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Dictionnaire Apologétique

DE LA

Foi Catholique

PERSÉCUTIONS. — Sous ce titre : L'intolé-
rance religieuse et la politique (Paris, 1911),
M. A. BOCCHÉ-LECLHRCQ, professeur à la Sorbonne,
membre de l'Institut, s'est proposé d'étudier « la
politiquereligieuse des empereurs romains », et de
définir « leur attitude envers le christianisme nais-
sant ». La cause de cette « politique » et la justifica-
tion de cette « attitude », c'est-à-direl'explication et
l'excusedes persécutions sanglantes qu'ils infligè-
rent aux chrétiens des trois premiers siècles, lui
paraissentdevoir être cherchées dans « l'antago-
nisme non seulement apparent, mais réel, entre le
christianisme des premiers siècles et les institutions
de l'Empire ». Si bien que ce que nous jugeons de
loin injustice, cruauté, oppression des consciences,
était imposé aux empereurs par la « raison d'État

»
et par leur devoir de souverains.Il y eut, aux trois
premiers siècles de notre ère, de « l'intolérance reli-
gieuse », mais elle était chez les victimes etnon chez
les bourreaux.C'est « l'intolérance religieuse » que
les empereurs poursuiventchez les chrétiens en leur
défendant, sous peine de mort, de suivre leur reli-
gion. M. Bouché-Leclercq n'a pas tort d'avouer que
cette conclusion est « paradoxale en apparence et
surtout malsonnante » ; mais il consacre près de
quatre cents pages à la soutenir. J'ai cru être auto-
risé par M. Bouché-Leclercqlui-mêmeà lui répondre,
car je suis seul cité dans sa préface. Avec une cour-
toisie dontje lui saisgré, il me reproched'avoir, par
les cinq volumes de mon Histoire des persécutions,
11rendu du crédit » à l'opinion traditionnelle, c'est-
à-direà celle qui s'apitoyait sur les persécutés, blâ-
mait les persécuteurs,et ne croyait pas que « la rai-
son d'Etat » put justifier tant de consciences oppri-
mées et tant de sang versé. Je n'ai pas besoin de
dire que ma réponse, en discutant librement ses
idées, ne s'écartera pas de ladéférence due au savant
professeur à la Sorbonne, dont ce livre montre une
foisdeplus la profondeconnaissancedes institutions
romaines.

I. La raison d'Etat. — Le christianisme était-il
incompatible avec celles-ci, et la sécurité de l'Em-
pire romain exigeait-elle que les empereurs anéan-
tissent les chrétiens ? Le contraire me parait résul-
ter des faits mêmes que met en lumière M. Bouché-
Leclercq.

Ce n'est pas en vain que Jésus-Christadit : « Ren-
dez à César ce qui est à César. » Pendant que les
Juifs, malgréla tolérance, parfois même la faveur
dont ils furent longtemps l'objet, se posent de plus

en plus en révoltés, jusqu'à ce que l'explosion de
leur sentiment national amène la lutte finale qui
consommera leur ruine sous Hadrien, les chrétiens,
se distinguantchaque jour davantage des Juifs, se
détachant de ceux-ci qui les dénoncent et les répu-
dient, affirment, sans jamais varier, leur loyalisme
envers l'Empire. Les lettres de saint Pierre et de
saint Paul recommandent à la fois l'obéissance aux
pouvoirsétablis et lerespect des situationsacquises.
Us font aux sujets un devoir d'être soumis au prince
(même quand ce prince s'appelle Néron) et prescri-
vent de lui payer exactementl'impôt. Ils comman-
dent aux esclaves d'honorer leurs maîtres, quels
qu'ils soient, et de leur être fidèles, en même temps
qu'ils ordonnent aux maîtres chrétiens de les trai-
ter comme des frères 1. En toute circonstance, il s
prennenten main la cause de la paixpublique,en un
temps où celle-ci était fort fragile et fort menacée. EH

comme leurs lettres sont destinées aux seules com-
munautéschrétiennes,etne tomberontprobablement
sous les yeux d'aucunétranger à leurs croyances, on
ne saurait douter qu'elles ne traduisent des senti-
ments sincères, une conduitebien arrêtée : elles n'ont
rien d'un plaidoyer, et nous renseignent avec certi-
tude sur les dispositions des premiers apôtres et de
leurs sectateurs à l'égardde la société de leur temps.

Autre est, au siècle suivant, le caractère des Apo-
logies présentées aux empereurs. Le christianisme
a été combattuet calomnié : quelqueslettrés se font
ses avocats.On ne peutnier qu'ilsne plaidentla cause
de Jeur religion ; mais c'est en portant devant les
princes etdevantl'opinionpubliquel'aflirmationdes
sentiments exprimésà l'origine dans les épîtres des
Apôtres,et en montrantque cessentimentsn'ontpas
cessé de diriger la conduite de la société chrétienne.

l.M. Bouché-Leclercq raconte (p. 142) que les Apôtres
parlèrent ainsi, afin de s'opposer u la propagande d'un
groupe d'antiesclavagistes, qu'il était plus facile « d'in-
vecliver que de réfuter». Dans aucun document, authen-
tique ou même apocryphe,il n'est question de cet épisode,
et les paroles des Apôtres,que nous venons de résumer, ne
contiennent aucune invective. Le savant professeur me
parait lire distraitement les écrits apostoliques : ainsi, à
la page précédente, il dit que saint Paul « livre à Satan »,
«damne de sa propre autorité «les « dissidents ». C'est
une allusion à / Cor., v, 5, où saint Paul excommunie
non « un dissident », mais un chrétien coupable d'in-
ceste. Loin de le damner de sa propre autorité », saint
Paul déclare « le livrer à Satan pour l'affliction de sa
chair, afin que son âme puisse être sauvée par Notre-
Seigneur Jésus-Christ ».
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C'est l'impression que laisse l'étude des mémoires
apologétiquescomposés par Aristide, Justin, Athé-
nagore, Théophile, Méliton, Apollinaire : on y
démêle non seulement le respect de sujets loyaux
pour la constitution de leur pays, mais une sorte de
tendresse pour l'Empire. Un seul fait entendre une
note discordante : c'est l'Assyrien Tatien, qui devait
finir en hérétique. M. Bouché-Leclercqs'arrête plus
que de raison à ce dissident, qui tranche sur l'una-
nimité desautres, etqui s'écartede la traditioncatho-
lique. Un peu après les Antonins, les successeurs des
premiers apologistes fontenlendreun langage sem-
blable au leur : Irénée se félicite d'être né au temps
de la paix romaine, et, moins intransigeant dans sa
phase orthodoxequ'il ne le deviendra plustard,Ter-
tullien insistesur l'uniondes chrétiensavecles autres
citoyens, sur leur acceptation de toutes les charges
publiques, et sur leur attachement à cet Empire,
dont l'existence lui parait liée à celle du genre
humain.

Quandon a lu tous cesécrits, on se demande ce que
veut dire cette phrase de M. Bouché-Leclercq: « Ils
(les apologistes)semblent à peine soupçonneroù git
pour le gouvernementlenoeud de la question,et que
le conflit n'est pas entre le christianisme et l'hellé-
nisme, mais entre le christianismeet l'Etat, gardien
de la paix publique. » (p. 276) La vérité, c'est qu'ils
s'efforcent de démontrer, et, je crois, démontrent
jusqu'à l'évidence que «le conflit» n'existe pas.
Rien, ni dans les paroles, ni dans les faits, ne mar-
que « l'incompatibilité », « l'antagonisme » que
reconnaît M. Bouché-Leclercq entre l'existence de
gens animés des sentiments qu'on vient de voir et
la sécuritédes institution romaines. Les chrétiens se
réservent un seul droit, celui d'adorer leur Dieu, de
ne pas adorer des dieux auxquels ils ne croientpas,
et de remplacer le culte que les païens rendent à la
divinité impérialepar de ferventes prières (dont le
texte a été conservé) pour le salut et la prospé-
rité des empereurs. Est-ce là de l'intolérance reli-
gieuse ? Le champ de la liberté de conscience serait
alors fort étroit. Dira-l-on même que les chrétiens
répandent le trouble autour d'eux par les insultes
qu'ils prodiguent à la religion de l'Etat? Un de leurs
principaux docteurs, Origène, défend d'insulter les
dieux, et rappelle que les Apôtres ne les ont jamais
insultés. Conséquente avec ces principes, l'Eglise
refuse le titre de martyr au fidèle mis à mort pour
avoir outragé ou renversé une idole 1. Si parfois,
dans la polémique, des traits piquants ontété lancés
contre la mythologie, il faut se souvenir que les
chrétiens, en parlant ainsi.se défendentplutôt qu'ils
n'attaquent : et les railleries de certains d'entre eux
ne dépassent pas celles que la société païenne
applaudissait au théâtre ou lisait en souriant dans
les dialogues de Lucien. M. Bouché-Leclercq a d'ail-
leurs reconnu le droit de cette polémique.en disant,
dans la phase citée plus haut, que « le conflit n'est
pas entre le christianisme et l'hellénisme». Je cher-
che vainement où il est, et d'où provient l'impossi-
bilité pour l'Etat de laisser vivre les chrétiens.

II. Considérations secondaires. — On se rejette,
pour l'établir, sur des considérations secondaires,
et absolument sans valeur. D'abord, le refus par
les chrétiens du service militaire. La vérité,c'estque

1. Cette discipline delà primitive Eglise s'est continuée
dans les temps modernes. Saint Vincent de Paul
recommande aux prêtres lazaristes envoyés en terre bar-
baresque de «ne rien dire pour en mépriser la religion ».
Le Saint-Siège avait interdit à tous les chrétiens, clercs
ou laïques, de provoquer les musulmans à discussion, et
refusait le titre de martyr à ceux qui s'attireraient la
mort en parlant contre Mahomet.

les réfractaires sont, parmieux,en très petit nom-
bre. L'antimilitarisme n'est ni de la doctrine ni de
la pratique des Eglises primitives.En règle générale,
les chrétiens font commeles autres leur devoir sous
les drapeaux de Rome, et, là comme ailleurs, refu-
sent seulement de faire acte d'idolâtrie. C'est pour
avoir,à tort ou à raison, considéré comme un acte
de cette nature le port d'une couronne, que le sol-
datcélébrédans un traité de TBRTULLIBNs'est séparé
de ses camarades chrétiens, qui en avaient jugé
autrement. Extrêmement rares sont ceux à qui un
scrupulede conscience a fait préférer la mort au ser
vice militaire. « Nous combattons avec vous », écrit
Tertullien lui-même, s'adressant aux païens ; et il
ajoute: « Nous remplissons les camps. » M. Bouché-
Leclercq dit à ce propos : « Il semble bien que le
mot castra figure dans l'énumération,parce que son
absence serait trop significative. » (p. 288) Mais sa
présence aussi est « significative » sous la plume de
Tertullien. La dernièrepersécution commence par la
mise en demeure de sacrifier ou d'abandonnerle ser-
vice, adressée aux soldats et aux olliciers chrétiens
des armées romaines. Ajoutons que les passages
d'OniGÈNE (Contra Celsum, VIII, vu) et de CLÉMENT
d'ALEXANDRIE(/'aerfag-. ,III,n),qui les ont fait prendre
pour des adversaires systématiques du service mi-
litaire, n'ont pas cette poBtée. (Voir llevista storico-
critica discienze teologiche, 1905,p. 542-545.)Un mot
de Clément d'Alexandrie dans un autre ouvrage,
Protrepticus, x, 100, le montre acceptant pour le
chrétien le métier des armes. On chercherait vai-
nement, d'ailleurs, un texte des Livres saints con-
damnant celui-ci : Jésus-Christ, dans l'Evangile,
saint Pierre, dans les Actes des apôtres, nous sont
montrés en relations affectueusesavec des officiers
del'arméeromaine.etla seulerecommandationadres-
sée par le précurseur Jean-Baptisteà des soldats est
celle-ci :se contenter de leur solde et ne pas pressu-
rer le peuple.

Dans cet article, où je suis obligé de courir vite,
je n'ai pu qu'indiquer quelques faits : on pourrait
en citer une multitude d'autres, qui déposentdans
le même sens. Voir à ce sujet, dans ce dictionnaire,
t. III, col. 356, de l'article MARTYRE. Mais le peu
que je viens de dire fera juger peut-être assez sur-
prenante cette phrase de M. Bouché-Leclercq : « Il
parut aux empereurs romains que les chrétiens
s'attaquaientau principemême de l'autorité, etqu'ils
méritaient les épithètes modernes d'antipatriotes,
antimilitaristes, résuméesdanscelle d'anarchistes »,
p. 355. Il ajoute, avec une intention que je ne com-
prends pas : « Ce n'est pas à l'Eglise à le leur repro-
cher. » Je n'ai pas qualité pour parler au nom de
l'Eglise ; maisj'essaiede parler au nom de l'histoire,
et il me semble qu'elle a, elle, à reprocher aux
empereurs romains une aussi grossière et aussi
inexplicable erreur.

Une autre accusation dirigée par M. Bouché-
Leclercq contre la société chrétienne,et celle-là tout
à fait paradoxale,est d'avoirdésorganisé la famille.
On l'accuse de mettre la virginité au-dessus du ma-
riage, et peu s'en faut, s'appuyant sur des Actes
apocrypheset de basse époque, qu'on ne lui repro-
che de mépriser le mariage. Je ne crois pas que l'on
ait jamaisparlé du mariage avec autant d'éloquence
et de respect que le fait saint Paul dans le chapitre v
de sa lettre aux Ephésiens. Le rendant indissolu-
ble, et condamnant le divorce, le christianisme lui
a donné une solidité inconnue du monde païen.
L'élevantà la dignité de sacrement — sacramentum
hoc magnum est, ego dico in Chrisio et in Ecelesia
(Eph.,v, 32) —, le christianisme a fait une chose
sainte de ce qui était avant lui une chose purement
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de loi et de convenance1. Il est vrai que l'Eglise, dès
ce temps-lù, n'aimait pas le mariage entre les gensde
religion différente : elle y voyait des inconvénients
pour la paix des conscienceset pour la paix des
ménages : l'expérience nous montre qu'il n'en est
pas autrement même de nos jours.Mais M. Bouché-
Leclercq ne se trompe-t-il pas en disant que l'Eglise
primitive considérait « un pareil mariage comme
annulé par la conversion de l'un des époux » (p. a84),
c'est-à-dire, car la phrase est un peu énigmatique,
considérait le mariage de deuxpaïens comme annulé
par la conversion de l'un d'eux au christianisme?
Saint Paul dit précisément le contraire : il prévoit le
cas où l'époux païen se séparera de l'époux de-
venu chrétien ; mais il prévoit aussi le cas où
l'époux païen voudra continuer la vie commune
avec l'époux devenu chrétien, et, loin de pro-
noncer la rupture de leur union, il déclare que celui-
ci sera sanctifié par celui-là, sancti/icatus est vir
infidelis per mulierem fidelem(lCor., vu, i2-i5). Les
exemples sont nombreux de ces ménages mixtes :
jusqu'auxpremières annéesduv' siècle, on rencontre,
surtout dans l'aristocratie, des familles composées
de membres païens et chrétiens : l'un des der-
niers tenants du paganisme, le pontife Albinus,
avait une épouse chrétienne, particulièrement esti-
mée de saint Jérôme et de saint Augustin. (Voir
RAMPOLLA, 5. Melania Giuniore, p. i3^) Une sem-
blable tolérance, cent ans après le triomphepolitique
du christianisme, montre assez qu'à aucune époque
il ne fut un élément désorganisateur delà famille
romaine.

III. La paix publique. — Il me parait résulter
de tout cela que la « raison d'Etat » n'imposait nul-
lement la proscription des chrétiens.Ils ne faisaient
courir aucun danger à l'Empire, ils soutenaient
même, par la forte constitution de leurs familles,
les moeurs chancelantes, et, tout bien considéré, ils
étaient plutôt, pour la chose romaine,un secours et
un appui qu'un péril. M. Bouché-Leclercq le recon-
naît lui-même implicitement,au risquede se contre-
dire, quand il écrit : « Avecunpeu de bonne volonté
de part et d'autre, on eût pu s'entendre » (p. 287).
Les protestations et les avances des apologistes
montrent que ce n'étaitpas de la part des chré-
tiens que manquait la « bonne volonté ». Elle
ne manqua même pas toujours de la part de
l'autorité romaine, puisque la persécution nefut pas
continue, et qu'il y eut de longuespériodes de temps
pendant lesquelles elle laissa respirer les chrétiens.
On « s'entendit » alors, et l'entente fut parfois de
longue durée. M. Bouché-Leclercq parle de « sus-
pension d'hostilités voulue par les empereurs »
(p. 238), ce qui indique qu'à ces époques de trêve 011
avait cessé de voir dans les chrétiens des ennemis.
Il dit que les réveils de persécution, dont la cause
était « généralementun désastre éprouvé à la fron-

1. Sur le sujet du mariage, M. Bouché-Leclercq a fait
une méprise bien amusante. Il prétend montrer que
l'Evangile n'est point contraire à la polygamie. « Jésus,
dit-il (p. 338), n'a cru scandaliser personne en racontant
la parabole des dix vierges qui attendent la venue d••
l'Epoux, et en louant celles qui furent assez vigilantes
pour ne pas manquer l'occasion de devenir ses femmes
légitimes. » Si le savant auteur avait relu l'Evangile, il
aurait vu (Matth., xxv, 1-13; qu'il s'agit ici des vierges
faisant partie du cortège nuptial, qui attendent la venue
de l'époux pour lui faire escorte.ct prendre part au festin.
Celles qui étaient sorties, et qui en rentrant trouvèrent la
porte fermée, manquèrent le festin des noces, mais non
fi l'occasion de devenir ses femmes légitimes». Le yu/^i'çç
de la parabole n'est nullement l'extraordinaire poly-
game, capable d'épouser dix femmes à la fois, qu'a rêvé
M. Bouché-Leclercq.

tière ou une calamité intérieure »,qui avaient « sou-
levé les clameurs de la populacecontre les contemp-
teurs des anciens dieux », étaient « importuns au
pouvoir » (p. 3io). Celui-ci, de l'aveu de mon savant
contradicteur, se reprenait donc à persécuter, non
pour suivre une politique raisonnée,mais en cédant
malgré lui à la pression superstitieusede la foule et
aux cris des fanatiques. M. Bouché-Leclercq ajoute
que quand, après de longs intervalles de tranquil-
lité, « une reprise soudaine des poursuites rompait
cet accord tacite », c'étaient « maintenant les empe-
reurs qui semblaient conspirercontre la paix publi-
que » (p. 3n). La « paix publique » non seulement
possible, mais assurée, pendant que l'on ne persé-
cute pas les chrétiens, et troublée de nouveau quand
un accès de superstition populaire ou une initiative
mauvaise des empereurs réveille la persécution : je
n'ai jamais dit autre chose.

M. Bouché-Leclercq écrit encore cette phrase :

« Justifiée et raisonnéeà l'origine, contre de petits
groupes de sectaires réputés insociables, la persé-
cution se fait injuste et impolitique, exercée contre
des masses compactes, au nom de principesaffirmés
un jour et abandonnés le lendemain... Elle n'avait
plus d'autre effet que d'arrêter la fusion commen-
cée...» (p. 3n). J'avoue que je ne comprends plus.
Comment la persécution était-elle « justifiée et rai-
sonnée » quand elle s'attaquaità de m petits grou-
pes », et devint-elle « injuste et impolitique » dès
qu'elle se heurta à « des masses compactes » ? Com-
ment les « petits groupes » étaient-ils«insociables »,
ou plutôt « réputés insociables », et comment, dans
« les masses compactes », la « fusion » avec l'Em-
pire se faisait-elle ? Probablement parce que, à me-
sure que s'accroissait la population chrétienne, et
que, plus nombreuse, elle était mieux connue, on
s'apercevait qu'elle n'était et n'avaitjamais été d'une
autre sorte que le reste de la population de l'Em-
pire, et qu'elle ne constituait, en aucune façon, un
élément refractaire. Mais alors, quelle excuse,même
apparente, eurent les dernières persécutions?

Ce qui est clair, c'est qu'à aucune époque la persé-
cution ne fut imposée par « la raison d'Etat », puis-
que a l'entente » était possible, puisque « l'accord »
exista toutes les fois que les empereurs le voulurent
bien, puisque « la fusion » s'accomplissait, et puis-
que, en définitive — suivant une statistique que j'ai
faite naguère, et qui n'a pas été contestée — de
Néron à Constantin l'Eglise fut l'objet des rigueurs
du pouvoir impérial pendantcent vingt-neuf ans, et
laissée par lui en repos pendant cent vingt autres
années (Histoire des persécutions, t. I, 4' éd., 19 M,
p. II-TV). En deux siècles et demi, cent vingt années
durant lesquelles se tut« la raison d'Etat » et dînant
lesquelles les chrétiens cessèrent de paraître un
danger public!

Ai-je eu tort d'écrire, comme M. Bouché-Leclercq
me le reprochedans sa préface, qu'il y eut à la base
des persécutions beaucoup plus de passion,d'erreur,
de superstition, de fanatisme, que de nécessité poli-
tique, que la prétendue incompatibilité entre le
christianisme et les institutions romaines est une
invention des modernes, et que « c'est en bas, dans
les régions inférieures de la pensée, dans les téné-
breux replis du coeur humain, que se formèrent les
orages dont l'Eglise fut lantde fois enveloppée»?—
(Pour un exposé plus complet de la question, je ren-
verrai à l'article MARTYRE,ch. n, p. 342-3^5.)

IV. Le christianisme persécuteur? —- Le lecteur
jugera, comme il jugeraaussileplus ou moins d'exac-
titude de ce titre mis à l'un des derniers chapitres
du livre de M. Bouché-Leclercq: l,e Christianisme
persécuteur.
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Il n'est pas douteux que la politique des empe-
reurs devenus chrétiens ait été d'établir,à leurtour,
l'unité de religion dans l'Empire,enfaisantprévaloir
le christianisme. Je n'ai pas à apprécier ici cette
politique : ce n'est point de mon sujet. Mais je dois
rechercher si par elle le christianisme se fit persé-
cuteur.

Il y aurait une grande injustice à rapprocher les
moyens employés par les princes du ive siècle des
sanglants procédés dont s'étaient servis leurs pré-
décesseurs païens. Sous Constantin, la liberté de
tous les cultes, proclamée par l'édit de Milan,
demeure intacte. Les faveurs accordées au culte
chrétien lui donnent seulement une situation égale à
celle du culte païen. Ce dernier demeure officielle-
ment reconnu, et l'empereur en reste le chef, avec
le titre de Souverain Pontife. Si quelques temples
sont abattus, par l'ordre de Constantin,en Egypte,
en Phénicie, en Syrie, c'est parce que ces sanctuai-
res dégénérés abritaient de révoltantesimmoralités :

mesure de police, non de persécution.
Les choses demeurèrent en cet état jusqu'en 33^.

Sousles fils de Constantin,et particulièrementquand
Constance fut devenu seul empereur, elles commen-
cèrent à se modifier. Des lois de 34 ', de 353, de 356,
ordonnent la fermeture des temples et interdisent,
sous peine de mort, les sacrifices. Mais ces lois, en
Occident, demeurèrent inexéculées : à tel point que
le sénateur païen Symmaque pourra écrire de Cons-
tance, quelques années plus tard : « Il conserva
l'ancien culte à l'Empire, bien qu'il suivît lui-
même une autre religion. » On le vit même, pen-
dant son voyage à Rome, en 35?, nommer aux
sacerdoces païens. En Orient, où la population
chrétienne était maintenant en majorité, les tem-
ples furent fermés par elle en certaines villes,
laissés ouverts en beaucoup d'autres : c'est l'opinion
publique, plus que la loi, qui détermina le mouve-
ment.

Après l'éphémère tentative de restaurationpaïenne
essayée non sans violence par Julien, la tolérance
est rétablie en 363 par Valentinien. 11 tient la
balance égale entre tous les cultes, confirmant
même ou augmenlantlesprivilègesdes pontifes dans
les provinces. L'historien païen AMMIEN MARCELLIN
le loue d'avoir respecté partout la liberté religieuse.

Valens (364) proscrit les arts magiques, mais ne
porte aucune loi contre le paganisme : fauteur des
hérétiques, il réserve ses rigueurs aux catholiques.
Le premier (3^5), Gratien refuse le titre de Pontifex
maximus, porté par tous sesprédécesseurs, etsuppri-
mant les subsides conservés jusqu'à lui au culte
païen, réduit celui-ci à la condition d'une religion
privée, qui subsiste par ses propres moyens : c'est
la séparation de l'Eglise païenne et de l'Etat. Il
faut attendre les dernières années du ive siècle et
les règnes de Théodose et de ses fils pour voir inter-
dire, efficacement cette fois, les sacrifices non seu-
lement publics, mais privés, et détruire les temples
des campagnes, tandis que ceux desvilles sont géné-
ralement conservés à cause de leur valeur architec-
turale et des objets d'art qu'ils contiennent.

Le paganisme était déjà bien malade, et tout près
de s'éteindre, quand ce dernier coup lui fut porté.
Mais ni avant, ni après, aucune persécution ne fut
exercée contre les personnes.Il y eut des violences
populaires, comme ces émeutes contre les temples
dont se plaint amèrement Libanius, ou la triste
échauffourée d'Alexandrie, dans laquelle périt la
savante Hypatie. Mais l'histoire ne peut citer le
nom d'un païen condamné à la mort ou à la confis-
cation de ses biens pour avoir conservé et continué
de pratiquer sa religion. On a vu plus haut que,

dans l'aristocratie", tout à la fin du iv" siècle, le
paganisme comptaitencore des sectateurs. Ils exer-
çaient sans obstacle, en Orient aussi bien qu'en
Occident, les plus hautes magistratures. Beaucoup
d'entre eux professaient,en même temps que le culte
des dieux romains, celui de Mithra, qui paraitavoir
été le dernier boulevard de la religion païenne.
« Les empereurschrétiens,écritM. Bouché-Leclercq
(p. 260), le firent disparaître par les moyens qui
n'avaient pas réussi à leurs prédécesseurs contre
le christianisme. » On croirait, en lisant ces lignes,
à une proscription en masse et à une répressionsan-
glante des mithriastes. Il n'y eut rien de semblable.
Un préfet de Rome, en 3^6, détruisit, sans en avoir
reçu l'ordre, un sanctuaire de Mithra. Mais le culte
de Mithra, avec celui de Cybèle, continua d'être
librement exercé jusqu'à la lin du iv' siècle : des
inscriptions conservent le souvenir de tauroboles
offerts par de grands personnages romains sur le
Vatican, à deux pas de labasilique élevée par Cons-
tantin en l'honneur de saint Pierre,jusqu'en 3go.

J'avais le devoir de rétablir ici l'ordre des faits,
que M. Bouché-Leclercq présente d'une façon un
peu confuse. Une phrase, qui pourrait servir de con-
clusion à son exposé, mérite d'être citée. « En ce
genre de conflit,dit-il, le nombre des victimes sacri-
fiées n'a qu'un intérêt secondaire » (p. 343). Beau-
coup de ses lecteurs hésiteront à souscrireà un tel
jugement. D'un côté l'absence complètede victimes,
de l'autre un nombre de victimes impossible à éva-
luer, mais énorme, leur paraîtront devoir entrer en
ligne de compte et faire une différence appréciable.
J'ajouterai que le titre donné au chapitrequi vient
d'être analysé ou complété manque de vérité autant
que de justice. L' « intolérance religieuse » des em-
pereurs du iv* siècle, dont plusieurs n'étaient pas
orthodoxes, et se montrèrent parfois plus rigoureux
envers l'Eglise qu'enversle paganisme, ne peut équi-
tablement être appelée « le christianisme persécu-
teur ».Elle n'eut d'ailleursque peud'effetsur l'issue
certaine de la lutte. Les princes païens s'étaient
acharnés sur un corps vivant, ou plutôt immortel.
Les coups portés au paganisme par les successeurs
de Constantin ne firent que hâter la fin d'un mou-
rant.

V. Question de méthode. — Je viens d'examinerles
idées ou plutôt l'idée générale du livre de M. Bouché-
Leclercq. J'ai volontairement laissé de côté les dé-
tails, dont la discussion aurait obligé à passer en
revue toute l'histoire des persécutions. M. Bouché-
Leclercq la raconte d'une manière assez inégale. Il
consacre quarante pages à rechercher les coupa-
bles de l'incendie de Rome en 64, et, à la suite de
M. CARLO PASCAL, sans tenir un compte suffisant
des études de nombreuxérudits sur le même sujet,
il conclut à la culpabilité de quelques chrétiens,
tout en indiquant, avec une honnêteté de critique
dont personne ne sera surpris, les raisons excel-
lentes de les mettre hors de cause. Mais à la persé-
cutionde Dioclétien, qui dura prèsde quinze années,
causa de véritables massacres, et fut attisée succes-
sivement par six édits, il accorde trois pages seule-
ment. Sur le fondement juridique des persécutions,
si discuté depuis les récentes théories de MOMMSKN,
et à propos duquel un retour très marqué se fait,
chez les érudits de toute opinion, vers l'idée tradi-
tionnelle d'un initial ut non sint christiani (Voir la
récente étude de M. CALLEWAERT, La méthode dans
la recherche de la base juridique des premières per-
sécutions, 1911; cf. ci-dessus, art. MARTYRK, t. III,
col. 346 sqq.), il ne dit rien, bien que la question
soit d'une importance capitale pour l'histoire des
persécutions aux devix premiers siècles, et que sans
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l'avoir résolue il soit difficile de comprendreles res-
crits de Trajan, d'Hadrien, de Marc-Aurèle. On ne
se rend pas très bien compte de la méthode suivie
par l'auteur, en ce qui concerne cette source mêlée
d'or et descories que forment lesPassions des mar-
tyrs : il cite plus souvent et plus longuement les
Actes apocryphes que les quelques Actes d'une
authenticité établie, et ne parait point apercevoir
toute la valeur de pièces comme la lettre de l'Eglise
de Smyrne sur le martyre de Polycarpe, la lettre
de Lyon sur les martyrs gaulois, la Passion de Per-
pétue et de Félicité, celle des Scillitains. En revan-
che, lasincéritéde son esprit l'obligeà pencherquel-
quefois, bien qu'avec une répugnance visible, vers
les solutions conservatrices : après avoir résumé
tout ce qui aété dit contrele martyrede saint Pierre
à Rome, et passé à peu près sous silence les textes
anciens qui y font allusion, il se sent obligé de con-
venirqu'aucune tradition nel'ajamais placé ailleurs.
Il conteste et admetà la fois les traditions relatives
aux femmes chrétiennes condamnées, selon le mot
de Tertullien, confirmé par les témoignages de
Cyprien et d'Eusèbe, ad lenonem potius quam ad
leonem, et déclare, avec une indignation d'honnête
homme, que la lecture des Passions de tant de
femmes et de jeunes filles martyrisées laisse « une
impression de dégoût pour une société qui tolérait
de pareils attentats à l'humanité ». En résumé, on
rencontredans ce livre, avec beaucoup de détails
intéressants, peu de lignes sûres et nettement dessi-
nées. Il ne semble pas que l'histoire des persécu-
tions doive tirer un grand profit d'un travail fait,
peut-être sous l'empire d'idées préconçues, proba-
blement avec une préparation insuffisante, par un
maître qui a écrit, sur tant d'autres sujets, des
pages si savantes et si utiles.

Paul ALLAHD.

PESSIMISME. — I. Notion. — II. Historique. —
III. Critique.
I. Notion. — Le Pessimisme peut s'entendre de

deux façons. C'est soit une attitude d'âme, soit un
système. Attitude d'âme, il s'attache au côté dou-
loureux, décevant, vain ou tragique des choses. Dis-
proportion entre les besoins ou les aspirations de
l'homme et ce qu'il peut atteindre, inanité de ses
désirs, médiocrité, mesquinerie, terne monotonie de
la vie: ajoutez les « injustices du sort », les dis-
grâces, la pauvreté, la maladie, la souffrance, sur-
tout la mort avec ses dures séparations et son
terrible inconnu : tel en est l'ordinaire sujet. Ce
seront tantôt des cris de colère, de révolte,de déses-
pérance, arrachés par l'excès de la déception, de
la lassitude ou de la détresse. Ce sera tantôt une
disposition habituelle de l'esprit, ou de la sensibi-
lité, comme un tempérament qui teinte toutes choses
de couleurs sombres, qui ne goûte de la vie que ce
qui est amertume.

Mais il arrive que le Pessimisme prend la forme
d'un système. Non seulement il y a du mal en ce
monde, dit-il, non seulement la somme des maux
dépasse celle des biens, mais le monde est mauvais.
Non seulement la douleur pèse svir tous les êtres,
non seulement la souffrance est la loi de l'univers,
mais il y a dans la nature un mal radical, essentiel.
L'existence est plus que la source de tous les mal-
heurs : elle est un mal.

IL Historique. — i° Avant le Christianisme. — La
Grèce, heureuse, ne pouvait pas ne pas laisser par-
fois entendre la plainte humaine. C'est d'elle qu'est
la maxime mélancolique : « Le mieux pour l'homme
est de ne pas naître, et quand il est né, de mourir

jeune. » Cependant le Grec, foncièrement, croit au
bonheur, il a confiancedans la vie. Il assigne la féli-
cité comme fin de l'existence humaine, et se flatte
de pouvoir l'atteindre en ce monde. C'est l'eudémo-
nisme. Tantôt il met le souverain bien, avec les
Stoïciens, dans l'exercice de la raison, exeroice qu'il
prétend être toujours au pouvoir de la volonté.Tan-
tôt, à la suite d'Epicure, il s'attache à suivre la
nature, à goûter les plaisirs que la bonne nature
lui offre. Dans l'une ou l'autre de ces conceptions,le
Pessimisme se produira comme représailles de la
réalité contre une trop grande confiance envers la
vie. Ou bien le règne de la justice s'écroule sous les
coups de la tyrannie et de la violence, et le stoïcien
se tue, non parce qu'il est malheureux, mais parce
que le monde est injuste. Ou bien la vie refuse les
voluptés qu'on en attendaitet on la prend en dégoût.
L'épicurien devient facilement un désabusé. Faut-il
voir un docteur en pessimisme dans Hégésias, de la
secte des Cyrénaïques, lequel florissait à Alexandrie
au début du ni* siècle avant l'ère chrétienne,l'auteur
d'un livre intitulé le Désespéré?Il considérait la
félicité comme un fantôme qui trompe et trompera
toujours nos efforts et conseillait de chercher un
refuge dans le trépas. A Alexandrie encore existait
l'Académie des Co-Mourants, dont faisaient partie
Antoine et Cléopâtre. Il est certain que, malgré les
apparences, l'Epicurisme contenait plus de germes
de pessimisme que le Stoïcisme. Si on le prend au
sens élevé, le bel équilibre qu'il se flattait d'obtenir
devait souvent faire défaut. Au sens inférieur, il
amenait vite la satiété. De plus, l'épicurisme doctri-
nal écarte toute idée d'une Providence attentive et
voit dans le monde le résultat du jeu aveugle des
atomes : c'est l'oppression de ce mécanisme brutal
qui fait la mélancolie de LUCRÈCE,mélancolie qui va
jusqu'à la désespérance.

A la philosophie d'Epicure (physique atomis-
tique empruntéede Démocrite) LUCRÈCE (? 98-55 av.
J.-C.) demande l'affranchissementde toute religion.
Incohérente et cruelle, la religion est inspiratricede
crimes :

Tantum religiopotuit suadere malorum!
Admettre des dieux, c'est d'ailleurs les rendre

responsables de la masse des maux qui accablent le
monde. L'homme est jeté, faible et désarmé, sur les
rivages de l'existence.Il y trouve une nature marâ-
tre, et la douleur sera son seul partage. Passions
aveugles, visions sinistres, travaux stériles,amères
déceptions, c'est toute la vie. En vain, les mortels
cherchent à s'étourdir; en vain, ils demandent au
plaisir l'oubli d'eux-mêmes :

Medio de fonte leporum
Surgit amari aliquid, quod in ipsis floribus angal.
D'après une tradition recueillie par saint Jérôme,

le De Natura rerum aurait été écrit dans les inter-
valles de crises de folie. Et c'est dans une dernière
crise que Lucrèce se serait donné la mort. Son pes-
simisme vient de son effort pour s'arracher dé^Tâine
l'idée de Dieu, et en même temps du sentiment
d'être asservi au déterminisme inflexible des forces
de la nature.

Il reste que, dans l'antiquité grecque et latine, s'il
y a un pessimisme latent qui se traduit ici ou là
soit en des cris plus plaintifs soit en des écrits d'une
tristesse plus sombre, il n'est guère un système
coordonné, construit.

Faut-il voir dans leBouddhisme de l'Inde une reli-
gion pessimiste? Plusieurs auteurs l'ont cru. Le
terme de la vie bouddhique, le terme proposé au
sage n'est-ilpas le nirvana, c'est-à-dire le vide par



19 PESSIMISME 20

la désagrégation d'une personnalité apparente, l'en-
trée dans le néant? Seulement le nirvana dit-il bien
cela? Le nirvana ne serait-il pas plutôt simple déli-
vrance de l'effort et de la douleur, évanouissement
indéfini de la personnalité jusqu'à la limite où elle
devient incapable de souffrir et affranchie du vou-
loir, simplification de l'activité dans l'engourdisse-
ment, non extinctiondans le néant, mais — contra-
diction à laquelle se dérobe l'esprit indou par une
catégorie qui manque au nôtre — jouissance du
néant? La vie phénoménale d'où le sage veut s'éva-
der est plutôt vaine et de pure apparence que mau-
vaise. La possession du fond des choses doit com-
bler toutes ses aspirations.

2° Depuis le Christianisme. — Arrive le Christia-
nisme. Il ajourne nettement la possession de la sou-
veraine félicité à une autre vie. Il montre dans la
vie présente un temps d'épreuve. Sans doute, il
prononce un mot nouveau : Espérance, et l'appuie
sur des gages assurés. Mais que se passera-t-il ? Que
la foi en la vie future s'évanouisse, qu'on supprime
de l'armature humaine cette pièce essentielle,et l'in-
croyant, christianisé par son temps, devient la proie
du pessimisme. Pour qui néglige ou rejette l'Evan-
gile, la condition présenteest plusdure qu'elle n'était
avant le Christianisme.L'idée que le bonheur n'est
pas de ce monde est désormais trop profondément
ancrée dans l'âme humaine pour que celle-ci puisse
s'en défaire. La foi en la vie future soutient le
croyant dans ses épreuves et donne l'achèvement à
ses joies partielles. L'incroyant ne peut se cacher
la vanité du lot de jouissances qui lui est concédé. '

Il est au pessimisme moderne une autre racine,
également chrétienne. Les Anciens, dans la déter-
mination d'une règle de conduite, concevaient la
Perfection, les modernes conçoivent VJdéal. Celte
perfection, les Anciens l'imaginaient par rapport à
l'homme. Elle était un stimulant, qui ne les condui-
sait qu'à un degré moyen de vertu, mais leur laissait
l'espérance de réaliser le modèle poursuivi. L'Idéal
des modernes « est un but jamais atteint, car il est
conçu par rapport à Dieu ». (C. Bos.) Plus jamais
l'homme ne sera satisfait, parce que toujours il aura
l'idée qu'une plus grande valeur morale, comme une
plus grande satisfaction de ses facultés, est possible.
Tant qu'il croira pouvoir l'atteindre un jour, son
pessimismesera tenu en échec. Mais lorsque la foi
sera morte, avec elle ne disparaîtra pas l'aspiration
qu'ellesoutenait et l'idéalqu'elle illuminait.L'homme
s'en souviendra toujours pour rêver, pour regretter,
pour sentir le vide des réalités qui seules restent en
sa possession.

Sous la loi judaïque, prélude du Christianisme,
Job maudissant le jour où il est né, c'est le croyant
aux yeux de qui s'éteignent, pour un instant, les
promesses des félicités futures. L'Ecclésiaste, désa-
busé, proclamant que tout lui est indifférent sous le
soleil, que « toute chose est vanité et poursuite du
vent », c'est l'homme qui a entrevu, au delà de ce
monde, de lointains et attirants horizons et se
déprend de ceux qui sont proches. Voir art. SAPIEN-

TIAUX (LIVRES).
Comme VAcedia est une crise de ténèbres dans

unevie croyante, le mal romantiqueest la souffrance
d'une génération qui a laissé périr la foi par laquelle
avait été façonnéeson âme. Rêveur avec l'auteur de
Werther et celui de René, plus sombre et plus dé-
sespéré avec BYRON, LEOPARDI, MUSSET, HEINE,
FLAUBERT, inquiet et maladif avec AMIEL et le confi-
dent des troubles d'Adolphe, le pessimisme se pro-
longe, plus proche de nous, tour à tour glacé 0%ardent avec MÉRIMÉE et GUY DE MAUPASSANT, hau-
tain et facilement insultant pour la divinité chez

ALFRED DE VIGNY, LECONTE DE LISLB, dans mainte
pièce de SULLY-PRUD'HOMME, maint développement de
JEAN-MARIE GUYAU (I854-I888). De ces ligures, la
plus caractéristique est celle de Leopardi, le pessi-
miste malheureux et athée. Pascal échappa au pes-
simisme qui le guettait, par la foi au Mystère de
Jésus. Leopardi se priva de cette défense.

1. GIACOMO LEOPARDI, né en 1798 au château de
Recanali dans les Apennins, fut mal compris, dès ses
premiers ans, par une mère qu'absorbait trop le soin
de reconstituer le patrimoine familial, par un père
autoritaire et bizarre, très féru des privilèges de
son nom, tous deux d'une religion sincère mais
étroite. Sevré d'une affection que, d'ailleurs,ilse met
peu en peine de gagner, il se jette avec passion dans
l'étude. A ces excès, il ruine à tout jamais un tempé-
rament naturellement rachilique : gibbosité, maux
d'estomac, maux d'yeux, maladies nerveuses, tout
l'accable. Avec cela, précoce jusqu'au prodige. A
treize ans, il traduisaitenvers l'Artpoétiqued'Horace
et rimait une comédie. Bientôt les travaux d'érudi-
tion le conquièrent.Ilcommente HesycliiusdeMilet,
Porphyre, les Rhéteurs du deuxième siècle, les Pères
grecs de ce même deuxième siècle et les anciens
Ecrivains grecs de l'histoire ecclésiastique : il a alors
16 ou 17 ans. Son premier poème de quelque éten-
due, le Pressentiment de la Mort, est de la même
époque.

Cependant l'existence à Recanali lui pesaitdéplus
enplus, tandis ques'aggravaientencoreses infirmités.
Enfin, en 1822, il obtient de partir pour Rome, à la
recherche d'un emploi. C'est le commencementd'une
vie errante qui devait durer quinze ans. Après un
an de séjour à Rome, où il sollicite en vain une
charge près des érudits et des bibliothécaires,qu'ef-
frayent ses idées révolutionnaires en religion et
en politique, il se résout à retourner un temps à
Recanati. Puis on le voit à Bologne, à Milan, à Flo-
rence, à Pise, une dernière fois à Recanati, enfin à
Naples. Il y trouvait le terme de ses souffrances, le
i4 juin 1837.

Giacomo Leopardi semble avoir été doué d'une
véritable bonté native. Partout où il passe, il fait
naître de ferventes amitiés. Mais, vite, il blesse ses
amis par son humeur bizarre, et écarte ses protec-
teurs par son orgueil intransigeant et sa hardiesse
de pensée. Patriote ardent, il gémit sur la décadence
de l'Italie. Amoureux d'idéal, épris de la passion de
savoir, il se juge incompris. En même temps, il porte
en son coeur la blessure d'un double amour frustré
par la mort. Mais il faut convenir que c'est un
écrivain puissant, enflammé ou plaintif dans ses
Canzoni, ironique et amer dans ses Opérette morali.
Son thème favori est que l'homme naît pour la dou-
leur, vit esclave de la fatalité et victime d'une na-
ture marâtre, et ne trouve de paix que dans le tré-
pas. Il se raidit contre la nécessaire Infelicità et
proclame les noblescharmes de la mort,la Gentilezza
del morir. « Vivre est un mal, mourirest une grâce. »
Mais la mort, il l'appelle et tout ensemble il la brave.
« O mort, belle divinité, toi qui seule au monde as
compassionde nos douleurs, si jamais je t'ai célébrée,
si j'ai tenté de venger les outrages faits par le vul-
gaire ingrat à ta divine puissance, ne tarde plus,
condescends à des prières que les oreilles ne sont
plus accoutumées d'entendre; ferme aujourd'hui à la
lumière mes tristes yeux, ô reine de l'âge présent!
Quelle que soit l'heure où, propice à mes voeux, tu
déploieras tes ailes sur ma tête, tu me trouveras, je
te le jure, le front haut, faisant face au destin. On
ne m'entendra jamais louer la main invisible qui, à
force de me frapper, s'est teinte de mon sang inno-
cent ; ni la bénir comme a fait de tout temps, dans
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sa bassesse, la misérable race des mortels. Tu me
verras rejeter bien loin toutes ces espérancesvaines
dont les hommes se nourrissent, ainsi que des
enfants. »

Chantre de la souffrance,Leopardi ne rattache son
pessimisme à aucun système. Le vrai théoricien est
Schopenhauer.

2. ARTHUR SCHOPENHAUER naquit à Danlzig en
1^88. Son père, riche commerçant, d'un esprit
ouvert et cultivé, était d'humeur nomade. L'enfance
et la jeunesse d'Arthur Schopenhauerse passent en
voyages. Lamort de son père — un suicide, semble-
t-il — le met en possession d'un héritage qui lui
assure l'indépendance. Sa mère, Johanna, s'établit
à Weimaroù elle s'adonneà la littérature.insouciante
de son fils. Lui-même entreprend le tour des univer-
sités allemandes. On est en iSi5. Maudissant la
guerre et les mouvements de soldats qui troublent
ses pensées, il cherche un lieu où il puisse méditer
à loisir. En 1818, il fait paraître son opus magnum :

Le Monde comme Volonté et comme Représentation.
Après un bref voyage en Italie, il ouvre un cours à
Berlin. Mais tandis que Hegel faisait salle pleine,
Schopenhauer, réduità parler devant des banquettes
vides, renonce à enseigner. Pour se consoler et
refaire sa santé, il reprend ses voyages. Nouvelles
tentatives d'enseignementà Berlin: il compta trois
auditeurs inscrits.

En i83i, l'apparition du choléra le chasse de Ber-
lin: Francfort lui offre la sécurité. C'est là qu'il passe
la dernière partie de sa vie.dansune existence très reti-
rée, très réglée. Cependant le mondes'obstine à l'igno-
rer. Les éditeurs refusaient ses livres,les critiques le
négligeaient. Luipestait contrelegenre humainen gé-
néral et les professeursde philosophieen particulier.
Il avait dépassé la soixantaine quand soudain l'Alle-
magne le découvre et le proclame le premier de ses
penseurs.Troisuniversitésenseignentsa philosophie.
Le vieux pessimiste se laisse doucement enivrer de
la gloire qui lui arrive et veille avec jalousie à l'en-
tretenir. Cette douceur de vivre, il la savourera dix
ans. Le 21 septembre 1860, le médecin, qui, depuis
quelques jours, le visitait,entrant chez lui, au matin,
le trouva assis sur son canapé, sans vie.

Quelle est la philosophie de Schopenhauer? — La
vie humaine, dit-il, se passe tout entière à désirer,
à poursuivre,à vouloir. Or le désir est,de sa nature,
indigenceet conséquemment douleur. La satisfaction
qui le suit est d'essence négative : c'est la suppression
d'un besoin. Ainsi la jouissance est une chose vaine
et le bonheur qui mettrait l'homme en possession
de biens positifs lui est inaccessible. Mais le désir,
matière de l'humaine misère, tient à une cause pro-
fonde.Ce que Kant appelait leNoumène.le fond sub-
stantiel, le « en soi » de toute chose, dit lui-nrtae
Volonté et désir. Il y a par le monde, à tous les
degrés de l'être, une immense et intime aspiration à
vivre. Le vouloir-vivre est l'essence de tout être, et
notre volonté n'est qu'un aspect de ce vouloir-vivre
universel. Une même et unique volonté respiredans
tout phénomène, qu'il s'agisse de la pesanteur ou de
l'acte le plus sublime d'héroïsme.

« La volonté, à tous les degrés de sa manifesta-
tion, du bas jusqu'en haut, aspire toujours, parce
que son unique essence est une aspiration perpé-
tuelle, à laquelle aucun but ne peut mettre fin, qui
ne peut être finalementassouvie. — Et cette aspira-
lion naît d'un besoin, d'un mécontentementde son
propre état. C'est donc une souffrance, tant qu'elle
n'est pas satisfaite. Mais la satisfaction est, à son
tour, le point de départ d'un désir nouveau. Et ce
désir est, de plus, toujours contrarié, toujours lut-
tant, d'où encore souffrance..,et à mesure quela con-

science grandit, la souffrance augmente.Elleatteint
son degré suprême dans l'homme. » (Le Monde
comme Volonté et comme Représentation ; livre IV,
§56.)

Pouréchapper au malheur, il n'est pour l'homme
qu'un moyen d'éteindre en lui celle aspiration
funeste, c'est de renoncer au Vouloir-Vivre. Le sage
et en même temps l'homme heureux est celui qui,
graduellement,est arrivé à la négation de ce vou-
loir. Bien différent de l'anéantissement delà volonté
eslle Suicide.L'hommequi se suicide veut la vie; il
n'estmécontentque desconditionsdanslesquelleselle
s'offre. Ce n'est pas au vouloir-vivre qu'il renonce,
c'est seulement au vivre. La voie du salut, comme
la voie de la félicité, consiste dans le renoncement
à l'inquiète et toujours renouvelée aspiration que
nous portons en nous. (Ibid., livre IV, § 69.) —Schopenhauer a subi manifestement l'influence des
livres bouddhiques,auxquels, d'ailleurs, il renvoie
à plus d'une reprise. Mais il entend le nirvana
comme un pur néant. Il se flatte d'avoir le premier
formulé, sous une forme abstraite et pure de tout
symbole, l'essence de la sainteté. — Julius Bahnsen
exagère encore le pessimisme de Schopenhauer en
niant l'ordre intellectuel et l'harmonie du monde.

3. Chez Hartmann, le théoricien aussi est inflexi-
ble. KAHL-ROBERT-EDUARD VON HARTMANN naquit à
Berlin en i84a. Fils d'un général d'artillerie en
retraite, il montre dans ses études un goût très vif
pour les sciences, la musique et le dessin. Il croyait
faire carrière dans l'armée, quand une contusionau
genou, qui se complique de rhumatismes et d'une
maladie nerveuse, l'oblige à quitter le service. En
1867, il avait terminé d'écrire la Philosophie de
l'Inconscient, qui trouvait bientôt un éditeur. Le
livre paraissait à Berlin en 1869. L'effet produit fut
énorme.Professeurset étudiants, hommes du monde
et femmes de salon se passionnèrent pour ou
contre.

L'auteur jouit de son succès, menant une exis-
tence familiale douce et paisible, occupé par la com-
position d'une série d'ouvrages dont le plus célèbre
est La Religion de l'Avenir. Cette religion serait un
monisme spiritualiste : le monde étant la manifes-
tation immanente du premier principe. Elle s'ef-
force de faire la synthèse des religions de l'Inde et
du judéo-chrislianisme.Edouardde Hartmann mou-
rut à Berlin en 1906.

L'Inconscient de Hartmann n'est qu'une transpo-
sition de la Volonté aveugle de Schopenhauer, cor-
rigée par l'infaillibilité logique que Hegel accorde à
l'idée. Tout en s'inspirant incessamment de Scho-
penhauer, il le prend fréquemment à partie, par
exemple, sur la doctrine du caractère négatif de la
jouissance. Il s'attache surtout à montrer comment
se développe le pessimisme dans l'humanité. Pre-
mier stade : Le bonheur est conçu comme un bien
qui peut être atteint dans l'état présent du monde ;
et l'homme expérimente que celle félicité est illu-
sion et néant. — Second stade : Le bonheur est
conçu comme réalisable pour l'individu, dans une
vie transcendante après la mort ; la philosophie
démontre que l'espérance d'une immortalité indivi-
duelle est trompeuse. — Troisième stade : Le bon-
heur est conçu comme réalisable dans l'avenir du
processus du monde ; mais la science découvre que
la souffrance n'a fait que croître dans l'univers
depuis la cellule primitive jusqu'à l'apparition de
l'homme.Elle suivra le développement progressif de
l'esprit humain, jusqu'à ce que le but suprême soit
atteint.

Quel est ce but? L'Inconscient n'a créé la con-
science que pour affranchir la volonté de son vouloir
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funeste, auquel celle-ci ne sait se soustraire elle-
même. Le monde, fruit de la science absolue de
l'Inconscient, est cependant totalement malheureux
et pire que le néant. C'est que, si le « comment » du
monde a été déterminé par une raison souveraine-
ment sage, le « fait » de son existence doit être rap-
porté à un principe étranger à la raison. L'Incon-
scient tend à ce que les consciences ou les volontés
individuelles s'unissent dans un immensenon-vou-
loir collectif. Le vouloir s'éteignant dans le monde,
l'univers s'effondre. C'est le suicide cosmique, la
cessation de la souffrance, le règne de l'universelle
félicité dans le néant.

4. La qualification de pessimistes convient aussi
aux doctrines darwinistes, qui ramènent la des-
tinée des êtres à la lutte pour la vie : elles sont à
la base du Nietzschéisme,avec la théorie de la volonté
de puissance ; elle convient aux doctrines nihilistes,
plus humanitaires chez un TOLSTOÏ et un GOGOL,plus
âpres chez un ALFRED DE VIGNY, une ACKERMANN,
et de nos jours une ADA NEGRI.

III. Critique. — Il y a dans le Pessimisme systé-
matisé par les philosophes allemands toute une
métaphysique panthéistique.La Volonté de Schopen-
hauer, dont l'Inconscient de Hartmann n'est qu'un
démarquage, c'est l'Un-Tout, avec la série des con-
tradictions que pareil concept entraîne. (Voir MO-
NISME, PANTHÉISME) Le pessimisme de l'école darwi-
nienne repose sur l'idée de la lutte universelle pour
la vie, idée fausse, au moins inexacte : une autre
idée se réalise aussi largement dans la nature,
c'est l'entr'aide pour l'existence.

La négation de la morale, qui se trouve dans le
pessimisme nihiliste, a contre elle tout ce qui a
été établi au sujet de la distinction du bien et du
mal, de l'existence d'une fin dernière, de la loi morale
ou du devoir.

En outre, on ne peut guère séparer le pessimisme
de Leopardi et de Schopenhauer des souffrances, des
déceptions, des douloureux avortements qui ont
rempli leurs vies. Il n'est pas téméraire de conjec-
turer que leur philosophie aurait été plus sereine
si leur existence avait été moins traversée. L'exem-
ple de Hartmann, le pessimiste cossu et satisfait,
ne prouve que peu en faveur de la vérité du pes-
simisme : on sent trop en lui le copiste ou le disciple
voulu de Schopenhauer. Cependant nous ne sommes
pas de ces simplistes qui ramènent tout le pessi-
misme à une question de mauvais estomac. Il y a
chez ses partisans certaines affirmations qui valent
d'être examinées.

Le bonheur de l'homme est vanité et illusion. —
Ici il ne convient pas de répondrepar une fin de non-
recevoir. La doctrine chrétienne aussi proclame,
avec les Livres Saints, la vanité des plaisirs de ce
monde, l'inanité de nos efforts pour atteindre le
bonheur. Les pessimistes souvent parlent comme
elle. Seulement, la doctrine chrétienne précise : tout
est vain qui ne va pas à Dieu, qui ne se rapporte
pas à notre fin dernière; tout a valeur qui nous rap-
proche de Dieu, qui travaille à nous mettre en pos-
session de notre fin. L'Ecclésiaste, qu'aiment à citer
les pessimistes, débute par la plainte : 0 Vanité
des vanités ! Tout est vanité. » Il clôt son discours
par cet enseignement : « Crains Dieu et observe ses
commandements, car c'est là tout l'homme. » C'est à
la fois son devoir et son bien.

La somme des maux l'emporte sur la somme des
biens. — En dépit des déclamations les plus élo-
quentes, cette maxime est contraire au sentiment
universel. L'homme est attaché à la vie. Devant la
mort il tient le même langage que le Malheureux ou
le Bûcheron de la fable. Il lui arrive de sentir plus

vivementl'àpreté de certainesdouleurs physiquesoumorales que la continuité de certains biens. Mais,
comme à son insu, il se rend compte de la valeur
de ceux-ci et les fait entrer dans sa supputation
totale. Notons-leen passant : la théorie de Schopen-
hauer, qui veut que tout plaisir soit purement néga-
tif, est fausse. Le plaisir est autre chose que la ces-sation d'un besoin. C'est la jouissance goûtée dans
le fonctionnementnormal d'une faculté, dans l'exer-
cice de la vie ; la cessation du besoin ne se produit
que par voie de conséquence.

La vie est mauvaise. — Si tout est mal, comment
pourrions-nousporter cette condamnation? Si nous
nous indignonscontre la douleur,l'injustice,ledésor-
dre, c'est au nom du bien, de la justice, de l'ordre.
D'oùvient celte notion? Est-ce de la raison humaine?
Et alors, elle en a pris les éléments quelque part.
Est-ce une effloraison de la nature? Et alors la na-
ture n'est pas toute mauvaise, puisqu'elle peut faire
germer de son sein l'idée du bon et du juste. Ainsi
le pessimisme est condamné à se dépasser nécessai-
rement en se niant.

La vie est mauvaise.C'estle blasphèmepessimiste,
son affirmation essentiellementanti-chrétienne.Pour
le christianisme, la vie est bonne parce qu'elle est le
don d'un Être qui est bon. De Dieu appelant les
êtres à l'existence, il est dit dans la Genèse : « Et
Dieu vit que cela était bon. » L'univers est bon
parce qu'il est la manifestation des perfections de
Dieu, parce qu'il donne à l'homme quelque moyen
de le connaître, de l'adorer, de l'aimer. « Ses perfec-
tions invisibles, son éternellepuissance et sa divinité
sont, depuis la création du monde, rendues visibles
à l'intelligence par le moyen de ses oeuvres. »(Som., 1, 20.) Notre destinée d'homme consiste à
nous élever à la connaissance et à l'amour de Dieu,
et ainsi à une perfection toujours plus grande et
conséquemment à la félicité. C'est là notre fonction,
c'est là ce qui donne un sens à notre vie, ce qui en
fait le prix. Cette destinée, cette fonction est chose
essentiellementbonne et noble et grande.

Le dogme chrétien du PÉCHÉ ORIGINEL (Voir cet
article) apporte la meilleure lumière au fait de la
souffrance en ce monde. Il répond à cet instinct con-
fus qui voit que la souffrancen'était pas dans le plan
premier du Créateur, qu'il y a dans la souffrance
une expiation et une préparation. La souffrance
purifie, détache des jouissances passagères, dispose
à goûter les biens solides et véritables. La vie future
ne vient pas redresser l'erreur de celle-ci, comme si
Dieu reprenait dans l'au-delà l'oeuvre manquée ici-
bas. La vie future prolonge, achève la vie présente.
Ellela stabilise dans l'ordre des sanctionsqui décou-
lent de ses actes. Ainsi s'établit le règne total de
lVfRlre, qui comprend deux stades, le stade de la
préparation et le stade de l'achèvement.Et toute in-
telligence saine dit que cela est bon.
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Lucien ROCHE.

PIERRE A ROME (SAINT). — Le fait de la
venue à Rome de saint Pierre, de son épiscopat, de
son martyre, est manifestementde très grande con-
séquence pour la doctrine catholique : tout l'édifice
ecclésiastique s'y appuie. Si le prince des Apôtres
est venu à Rome,s'il y a fixé le siège de sa primauté,
on comprend aisémentque les successeurs de Pierre
dans l'épiscopat romain soientparlefaitmême,et de
droit divin, héritiers de la primauté de Pierre. Au
contraire,ce fondement venant à faire défaut, toute
la constitution de l'Eglise serait ébranlée. Il y a
donc un intérêt vital à vérifier la solidité de ce fait
historique.

Les premières négations paraissent s'être produi-
tes au xiv« siècle; elles vinrent des Vaudois et de
MARSILK DE PADOUE qui, dans son Defensor pacis
(vers 1324). contesta la venue de saint Pierre à Rome,
à plus forte raison son épiscopat. En i520, ULRIC
VELÈNB publia un écrit intitulé : Tractatus quod
Petrus Apostolus nunquam Romae fuerit. Bien que
rejetée par Luther et peu goûtée de Calvin, la thèse
fut souvent reprise, depuis la Réforme, par la pas-
sion et l'esprit de système. Qu'il suffise de citer FRÉ-
DÉRIC SPANHEIM(-j- 1701, à Leyde), De fieta profeclione
Pétri Apostoli in ÙrbemRomam.Ona.Ùègue: le silence
du Nouveau Testament sur ce voyage ; certaines
données positives fourniespar les Actes des Apôtres
elpar saintPaul; le témoignage exprès de I Pet., v,
|3, qui montresaint Pierre présent à Babylone à la
date, où, d'après la tradition, il aurait dû cueillir à
Rome la palme du martyre; l'ambition du clergé
romain, intéressé à répandre celte légende pour
accréditer ses prétentions. De nos jours, la critique
—du moinsla critique sérieuse — ne conteste guère,
sinon l'épiscopat de saint Pierre, du moins sa venue
à Rome. Il y a des évidences qui, à la longue, s'im-
posent. On peut désormais se dispenser de discuter
à fond certainesconstructions fantastiques du siècle
dernier. Et il n'y a pas lieu de s'arrêter davantage à
certaines trames d'origine plus moderne, par trop
semblablesà celles des araignées.

Néanmoins il reste opportun de revenir sur cette
question d'origine. Supposantacquises les conclu-
sions de l'article EGLISE et de l'article PAPAUTÉ, qui
ont montré le dessein de l'Eglise contenu dans la
pensée du Christ, et ce dessein réalisé à travers les
âges par la vie de l'Eglise catholique romaine, nous
nous renfermerons dans ce problème historique : le
fait initialde l'épiscopat romain de Pierre et de son
martyre se présente-t-il avec des titres qui l'élèvent
au-dessus de toute contestation raisonnable?

Les documents peuvent se répartir en deux grou-
pes, d'importancefort inégale : l. Le cycle de Simon
le magicien. — II. La tradition historique de l'Eglise
romaine.

I. Le cycle de Simon le magicien. — La légende
a vite fleuri autour du personnage de saint Pierre,
et s'est épanouie dans les romans clémenlins. Le
rôle joué par Simon le magicien en face de Pierre,
dans les Actes des Apôtres (vin, 9-24) se prêtait

particulièrement aux développements légendaires.
Toute une littérature est sortie decetépisode.

L'antiquité chrétienne a vu communément dans
Simon le père de toutes les hérésies. Mais la car-
rière du magicien n'estpas facile à fixer. Au milieu
du 11' siècle, saint JUSTIN, lui aussi originaire de
Samarie, signale à Rome une secte adoratrice de
Simon : le centre de ce culte aurait été dans l'île du
Tibre, entre les deux ponts; on voyait là une sta-
tue avec l'inscriptionen caractères latins :SIMONI DEO
SANCTO.I ^f/>.,xxvi; cf.Lvi; llAp.,xiv;Dial. c.Tryph.,
cxx.Maisle naïf Justin n'a t-il pasétévictime d'une
confusion? Il est permis de le croire, depuis que, au
xvi° siècle, on a exhumé, précisémentau même lieu,
une statue antique dont la base porte : SBMONI SANCO
DEO FIDIO SACRUM. On connaît encore par d'autres
souvenirsépigraphiques le dieu sabin Semo Sancus;
voir C.I.L., t. VI, 667. 568 (inscriptions trouvées
postérieurement,auQuirinal,oùSancusétait honoré).
Il y a donc grandeapparenceque Justin s'est trompé
en croyant reconnaître dans l'île du Tibre le culte
du Samaritain. Saint IRÉNÉB a pu se trompera la
suite, Haer., I, xxm, 1, P. G., VII, 671, A ; de même
TERTULLIEN, Apologeticum, xm. Quoi qu'il en soit,
pour trouver le personnage de Simon mis en rela-
tions avec saint Pierre à Rome, il faut descendre
jusqu'aux Philosophumena d'HiPPOLYTE,VI, xx, éd.
Cruice, p. 267. P. G.,XVII, 3226.

Au cours du 111° siècle apparaissent les Reconnais-
sances ( 'Aw/nupts/joi) et les Homélies clémentines,
d'origine syriaque. Le PSBUDO-CLRMBNTmet en scène
l'apôtre saint Pierre et Simon le Magicien, et raconte
les pérégrinations de l'apôtre, poursuivant en Syrie
et ruinantla propagandede l'hérétique. Atraversles
épiso.ies bizarres de ce roman judéochrétien, perce
l'intention de combattre la primauté romaine, au
profit du siège de Jérusalem. Nous possédons les
Reconnaissances dans la traduction latine de Rufin,
les Homélies dans le grec original. P.G., I et II.
L'auteur se montre averti du voyage de Simon à
Home, et mentionne la statue qui lui sera érigée,
Recogn.,11, ix, P.G.,l, 1253 A; III, Lxm, 1309D.

Plus récente encore est la diffusion de la légende
romaine,qui montre l'apôtre et le magicien aux
prises devant Néron, et faisant assaut de prodiges.
Simon propose de s'élever dans les airs, et sa pro-
messe est suivie d'effet. Mais sur la prière de l'apô-
tre, il tombe et se brise les membres. Cette légende
appartient au cycle des Actesapocryphesdes Apôtres,
qui pullulaient au ni" siècle. On en retrouve la trace,
au iv% chezdivers auteursecclésiastiques,notamment
chez ARNOBE, Adv. Gentes, II, xn,P.L., V, 828 B;
chez saintCYRILLE DE JÉRUSALEM, Catech., vi, i4.i5,
P.O., XXXIII, 561,564;chez saintAMBROISE,Hexaem.,
IV,vm,33, P.L., XIV, 2o5.— EUSÈUK,ZÉ'.£.,II,xm.xiv,
connaît le témoignage de Justin et la rencontre du
magicien avec l'apôtre à Rome, mais non tous les
détails que nous venons d'indiquer. — Les Actes de
Pierre viennent d'êtreédités, avecun soin admirable,
par le regretté abbé Léon VOUAUX, Paris, 1922. Nous
renverrons à son Introduction pour l'histoire du texte
grec original et de ses diverses adaptations latines.
Après un instant de vogue au iv6 siècle, les Actes
apocryphes allaient décliner rapidement. Déjà saint
AUGUSTINs'en défie; le pape saint INNOCENT I" les
proscrivaitdès l'année 4o5,avec mentiondistinctedes
Actes de Pierre. Ep. ad Exuperium, P. Z.,XX, 5oa.
Saint LÉON LE GRAND renouvelle cette condamnation
en termes plus exprès, Ep., xv, i5, Ad Turribium,
P. L., LIV, 688. Le décret de GÉLASB y revient,0./..,
LIX, 162 : Actus nomine Pétri apostoli apocryphi.

Cette floraison légendaire a reçu au siècle dernier
une interprétation qui en renouvelle l'aspect
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et lui confère une signification imprévue pour
l'intelligence des origines chrétiennes. D'après les
critiques de Tubingue, le roman pseudo-clémentin
serait un monument de la lutte entre l'influence de
l'apôtre Pierre et celle de l'apôtrePaul; une machine
de guerre construite par les pétriniens pour com-
battre les pauliniens. Sous les traits de Simon le
magicien, en réalité l'apôtre Paul serait visé. Le
roman ébionite, dont la scène est sur la côte de
Syrie, aurait eu pour objet précis de discréditer la
propagandepauliniste.Après quoiunaulrerédacteur,
pour refaire l'unité chrétienne, aurait imaginé de
réconcilier les deux Apôtres dans une commune
évangélisationde Rome et dans le martyre. Tel est
le système ébauché par F. C. BAUR, perfectionné par
R. A. LIPSIUS, notamment dans Quellen der rômis-
chen Pelrussage, Kiel, 1872; Die apocryphen Apos-
telgeschichten und Apostellegenden, t. II, Brauns-
chweig, 1887.

Divers auteurs ont essayé de discerner dans ce
fonds légendairedeséléments historiques: on voudra
biennous en dispenser, l'historicité de la venue de
saint Pierre à Rome n'étant pas solidaire des récits
relatifs à Simon. Par ailleurs, les constructionsde
Tubingue sont aujourd'hui bien démodées; on en a
dit un mot ci-dessusà l'article PAUL ET PAULINISME,
et nous ne croyonspas devoir nous attarder à dis-
cuter en détail des positionsque personne nedéfend
plus. A cet égard, notre lâche est plus facile que
n'était celle poursuivie dans la première édition de
ce Dictionnaire, à laquelle on peut encore se référer
avec fruit. Deux observations générales suffiront.
Les matériaux des constructionsde Tubingue sont,
dans l'ensemble, éloignés des origines, anonymes
et manifestementromanesques. Quant à la mise en
oeuvre, on la trouvera hautement fantaisiste. Ce n'est
pas par cette voie qu'on peut ressaisir les origines
du christianisme romain. Mieux vaut se tourner
vers les documents vraiment historiqueset recueil-
lir leur simple déposition.

Sur les relations possibles du souvenir de Simon
avec le culte de Semo Sancus, voir VISCONTI, Sludi
eDocumentidiStoria e Diritto, ann. II, fasc. 3 et 4,
p. lo5; DBROSSI,Bullettino di Archeologia crisliana,
1882, p. 107. 108; J. A. HILD, art. Semo Sancus,
dans Dict. Ant. G. R., de Daremberg et Saglio, col.
1184 B; enfin deux articles décisifs du R. P. F. SAVIO
S. J., dans Civiltà Cattolica, 1910, vol. LXI, p. 53a-
548; 673-688. L'erreur de Justin est certaine.

Sur les diverses formes de la légende de Simon,
M. LBCLER, De Romano sancti Pétri episcopatu,
p.174-216,Lovanii,i888; L. VOUAUX, Actes de Pierre;
cet auteur n'est pas porté à rajeunir le texte par lui
édité ; volontiers il le ferait remonter aux toutes
premières années du m' siècle.

II. La tradition historique de l'Eglise
romaine- — Il est naturel d'interroger d'abord le
calendrier de l'Eglise romaine. Le Chronographe de
l'an 354, fondé vraisemblablement sur les recher-
ches faites entre 157 eti68par le Palestinien HÉGÉ-
SIPPE, porte, sous le titre « Sépulture des martyrs »,
Depositio martyrum, la double mention suivante :

vni Kal. mart. Natale Pétri de cathedra.
m Kal. iul. Pétri in Catacumbas et Pauli Ostense,

Tusco et Basso cons.
Donc, dès unedateancienne, l'Eglise romaineavait

pris l'habitude de commémorer à la date du
22 février l'épiscopat symbolisé par la chaire de
l'apôtre; à la date du 29 juin, le martyre de saint
Pierre avec celui de saint Paul. Le deuxième texte
est évidemment altéré : le consulat de Tuscus et de

Bassus répond à l'année 258, temps de la persécution
de Valérien. Celte date estpostérieured'environdeux
siècles à la mort des deux apôtres. Mais ne rappel-
lerait-elle pas la translation de leurs restes, abrités
aux Catacombes durant la persécution ? Ils y seraient
restés jusqu'à leur transfert définitif dans les basi-
liques constantiniennes, après la paix donnée à
l'Eglise. Divers indices appuient cette conjecture;
nous y reviendrons ci-dessous. D'ailleurs on verraqu'une tradition plus anciennemettait le tombeau
primitif de saint Pierre en relations avec le Vatican,
celui de saint Paul avec la route d'Ostie. A travers
des abréviations probables,on entrevoitune rédac-
tion plus complète, que d'autres textes permettent
de restituer partiellement. Le même calendrier
porte, en tête de la liste des évèques de Rome :Pelrus... passus... cum Paulo die III Kal. iulias...
imperante Nerone.

Ces mots associent encore les deux apôtres dans le
martyre, à la date du 29 juin, et rattachent ce mar-
tyre au principat de Néron. Omettons le contexte,
qui renferme plus d'une énigme ; du moins les mots
que nous avons relevés consacrent-ils une tradition
spécialement ferme ; nous allons voir cette tradition
confirmée par la convergencedenombreuxindices.—[On trouvera les textes que nous avons cités dans
Monumenta Germaniaehistorica,l\,Chronicaminora,
éd. Th. MOMMSBN, p. 71. 73.]

La tradition historique de l'Eglise romaine, tou-
chant l'épiscopat et le martyre de saint Pierre à
Rome, est en réalité la tradition de toute l'Eglise,
garantie par une masse imposantede témoignages.

Les documents cités dans l'article PAPAUTÉ, col.
i375-i384, établissentqu'au milieu du 111e siècle pour
CYPHIEN de Carlhage et pour FIRMILIEN de Césaréeen
Cappadoce, pour DENYS d'Alexandrieet pour FABIUS
d'Antioche, en un mot pour toute l'Eglise, l'évêque
de Rome était en possession du siège de Pierre, et
comme tel investid'une autorité unique. Cette con-
viction n'étaitpas nouvelle. Un demi-siècleplustôt,
àCarthage, TERTULLIEN rendait hommage à l'Eglise
de Rome, glorieuse Eglise apostolique, qui a bu la
doctrine de Pierre et de Paul avec leur sang. De
praescr. haeretic, xxxvi. xxxn. xxx ; cf. Scorp., x;
De Pudicit., I.XXI. Ci-dessus,col. 1370. Pour Alexan-
drie, nous citerons encore ORIGÈNB et, avant lui,
CLÉMENT.

ORIGÈNE écrit, dans son Exposition sur la Genèse,
P. G.,XII, 92 A(ciléparEusÈBE,/7. E.,Ul,i) : « Pierre
paraît avoir prêchédans le Pont, la Galatie.laBithy-
nie, la Cappadoce, l'Asie, aux Juifs de la dispersion.
Finalement, venu à Rome, il y fut crucifié la tête
en bas, ayant demandé de souffrir ainsi. Que dire
de Paul ? De Jérusalem à l'Illyricum, il acheva la
prédication de l'Evangile du Christ, puis fut marty-
risé à Rome sous Néron. » — Comparer In loan,,
XX, XII, P. G., XIV, 600 B.

CLKMBNT, dans ses Ilypotyposes, cité par EL'SKBE,
H. E., VI, xiv : « L'évangile selon Marc fut composé
comme il suit. Pierre prêchait publiquementà Rome
la parole (de Dieu) et annonçait l'Evangile sous l'ac-
tion de l'Esprit. Ses auditeurs,qui étaientnombreux,
prièrent Marc, qui l'avait accompagné depuis long-
temps et avait retenu ses paroles, de mettre ses
enseignements par écrit ; il le fit, et communiqua
l'évangile à ceux qui le lui demandaient. Pierre,
l'ayant appris, ne fit rien soitpour l'arrêtersoitpour
l'encourager. »

Touchant le martyre de saint Pierre et de saint
Paul à Rome sous Néron, Eusèbe a recueilli des
témoignages du deuxième siècle : celui du prêtre
romain CAÏUS et celui deDENvs, évêque deCorintho.
//. E., Il, xxv, P. G., XX, 208C-209 B :
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Cet empereur, désigné le premier par la tradition comme
insigne ennemi de Dieu, mil à mort les apôtres. C'est
durant son règne que, à Rome même, Paul fut déc»pité et
Tierro mis en croix, selon le témoignage de l'histoire,
garanti par la tradition des cimetières locaux touchant
Pierre et Paul. En outre, un homme d'Eglise nommé Caïus,
contemporain de Zéphyrin évoque de Rome, dans un écrit
où il discute avec Proclus chef de la secte phrygienne,
s'exprime ainsi touchant les tombeaux des deux apôtres : Je
puis montrer tes trophées des Apôtres. Si vous voulez aller
au Vatican ou sur la voie d'Ostie, vous trouverez les tro-
phées de ceux qui fondèrenteetteÉglise. Quantau fait qu'ils
subirent le martyre en même temps, Denys évêque de
Corinthe, dans un écrit adressé aux Romains, l'établit en
ces termes: Vous-mêmes avez associé dans cet avis la
plantation faitepar Pierre et Paul des Eglises de Rome et
de Corinthe. Car tous deux, venus dans notre Corinthe,
prirent part à notre plantation; tous deux, partis pour
l'Italie, y enseignèrent ensemble et subirent le martyre en
même temps.

La traditionrelativeà l'apostolat romain de Pierre
et de Paul se réclame aussi de saint IRÉNÉE, qui
l'avait recueillie à Rome avant la fin du n* siècle,
et l'a consignée dans une page célèbre de ses livres
contre les Hérésies. Il montre d'abord l'évangéliste
saintMathieu rédigeant son évangile à l'usage des
Hébreux, dans le temps même où Pierre et Paul
évangélisaientRome et y fondaient l'Eglise, Haer.,
III, I, i, P. G., VII, 845 A : ZVJ Uirpi-j xxl rou Tlxùïou h
'Periu-vi eùay/s/iïî.Kïi'&wr.y-i St/uho-Jmrj T'W 'Exxir,Ti'av ; puis,
après le départ de ces apôtres (,wrà T>,V TOVTWV "e-oSo-S),

saint Marc écrivant à son tour un évangile. La
même donnée reparaîtun peu plus bas, avec allu-
sion à l'autorité éminenle de l'Eglise de Rome, III,
m, 2. 3, P. G., VII, 848. 84g. Voir ci-dessus, t. I,
col. 1263 et t. III, 137a. EUSÈBE a reproduit ce témoi-
gnage, H. E., V, vi, P. G., XX, 845 A. Notons en
passant que, d'après le même saint Irénée, H., I,
XXVIII, 1, P. G., VII, 687 B, Hygin est le neuvième
évêque de Rome, Tyc'wj "«VKTSV y.Jr,po-j r-rji 'nzimo-nrn
liKÔoyfjicatb TWV 'ATTO3TO7WV "iy/jvT0i. C'est bien le rang
qu'il occupe ibid., III, m, 3, à condition que le pre-
mierrang appartienne à saint Pierre.

La prédication de saint Pierre à Rome est encore
attestée, au 11' siècle, par l'apocryphe Pauli praedi-
catio (Voir PSEUDO-CYPRIBN,De Rebaptismale,xvu,
ed.Hartel.p.90,1.27)etpar PAPUS,ap.EUSÈBE,H.E.,
II, xv, coll. III, xxxix.

Au témoignage de saint Irénée, qui avait recueilli
la tradition romaineà Rome, on a opposé quelque-
fois le silence de saint JUSTIN et celui d'HKRMAs.
Nous emprunterons la réponse à un judicieux arti-
cle de M. Paul MONCEAUX, sur L'Apostolat de saint
Pierre à Rome. Revue d'Histoire et de Littérature
religieuses, 1910, p. 220.

L'argument n'est pas sérieux. En tout temps, les choses
dont on parle le moins dans les livres sont celles que tout
le monde sait; et c'est pour cela qu'il est si difficile de res-
tituer la physionomievraiodes sociétés disparues. D'ailleurs,
on oublie que l'ouvrage de Justin est une Apologie, adres-
sée aux empereurs. l'ourquoi lapologiste aurait-il parlé des
deux apôtres? Elit-il même été habile de rappeler aux em-
pereurs que les fondateurs de l'Eglise locale étaient des
condamnés, des gens mis à mort par un de leurs prédéces-
seurs? Notons en outre que, si Justin ne pari» pas de Pierre,
il ne parle pas non plus de Paul. On ne nie pas pour cela
que ce dernier soit venu à Rome. Donc le silence de Justin
sur Pierre ne prouve rien.

La réponse vaut également pour Hermas. Her-
mas, qui ne nomme ni saint Pierre ni saint Paul ni
saint Jean ni aucun apôtre, nomme une seule fois
Rome, à la première ligne de son livre, dans son
autobiographie. Les origines de l'Eglise romaine
sont complètement en dehors de sonhorizon, encore
qu'il ail écrit à Rome, qu'il paraisse avoir connu

le pape Clément (88-97 ?) et> d'après une autre tradi-
tion, soit le propre frère du pape Pie (1 4o-i55).

Mais voici un document romain du n" siècle, le
fragment de Muratori. A propos des Actes des Apô-
tres, il mentionne la passion de Pierre et le départ
de Pierre pour l'Espagne, en notant le silence de
Luc sur ces deux faits dont il n'est pas témoin ocu-
laire :

Acta autem omnium apostolorum \ sub uno libro
scripta sunt. Lucas optimo Theophi \ lo comprehen-
dit, quae sub praesentia eius singula | gerebantur
sicuti et semota passione Pétri \ evidenter déclarât,
et profectione Pauli ab ur \ be ad Spaniam profi-
ciscenlis.

On notera ici la trace du dessein que saint Paul
avait formé de se rendre en Espagne et qu'il énonce
à deux reprises, Rom., xv, 24-28. Nous la retrouve-
rons, semble-t-il, chez Clément de Rome, séparé de
saint Paul par une seule génération.

Vers 110, saint IGNACE D'ANTIOCIIE s'adresse awx
fidèles de Rome, Rom., iv :

J'écris à toutes les Eglises ; à tous je mande que je meurs
volontiers pour Dieu, si vous ne m'en empêchez. Je vous
en conjure, n'usez pas envers moi d'une bienveillance in-
tempestive. Laissez-moi être la proie des betes, par les-
quelles je puis parvenir à Dieu. Je suis le froment de Dieu,
je suis moulu par la dent des bêtes, pour devenir le pur
pain du Christ. Caressez plutôt les bêtes, afin qu'elles me
soient un tombeau et ne laissent rien de mon corps, en sorte
qu'après ma mort je ne sois à charge à personne Alors je
serai vraiment disciple de Jésus-Christ,quand mon corps
même sera invisible au monde. Priez le Christ pour moi,
afin que par ces instruments je devienne un sacrifice a
Dieu. Je ne vous donne point d'ordres, comme Pierre et
Paul : ils étaient apôtres, je suis un condamné ; ils étaient
libres, je suis encore esclavo. Mais si je souffre, je devien-
drai affranchi de Jésus -Christ et ressusciterai tn lui, libre.
Présentement, j'apprends dans les fers à ne rien désirer.
Depuis la Syrie jusqu'à Rome, je lutte contre les bêtes, sur
terre et sur mer, nuit et jour lié à dix léopardsje veux dire
à ce groupe de soldats, qui répondent au bien par un redou-
blement de cruauté.

Les paroles du martyr syrien témoignent qu'il
reconnaît Pierre et Paul pour les propres apôtres de
l'Eglise romaine : aussi se défend-il de commanderà
leur place : Où^ wç îlèrpo^ xy.ï JJxOXoi S1a.ra7vop.Kt ùp.îv.
Réserve d'autant plus significative qu'elle est le fait
du patriarche de cette Eglise d'Antioche,que la tra-
dition mettait en relations particulières avec les
deux apôtres et désignait comme le premier siègede
Pierre en personne. Ignace tient à s'effacer expres-
sément devant le souvenir romain des princes des
apôtres.

Dans la personne de saint Irénée, disciple de saint
Polycarpe, lui-même disciple de l'apôtre saint Jean,
nous en tendions,avec la traditionde l'Eglise romaine,
la tradition d'une Eglise apostolique d'Asie, celle de
Smyrne. Dans la personne de saint Ignace, nous
entendons une autre grande Eglise apostolique,An-
tioche, la métropole de Syrie, unie par un lien très
spécial au souvenir de Pierre.

Vers 96, saint CLÉMENT DE ROME écrità l'Eglisede-
Corinthe, I Cor., v-vi:

Laissons les exemples anciens, pour venir aux athlètes
prochesde nous ; prenons les généreux exemples de notre
génération. Par i'effet de la jalousie et de l'envie, ceux qui
furent les plus grandes et les plus justes colonnes se virent
persécutés et combattirent jusqu'à la mort.Considéronsnos
vaillants apôtres : Pierre, qui, victime d'une jalousie crimi-
nelle, souffrit non pas une ou deux épreuves,mais un grand
nombre, et ainsi martyrs'en alla au séjour de gloire qui lui
était du. Victime de la jalousie et de la discorde, Paulmon-
tra [commenton remporte] le prix de la patience, sept fois-
chargé de chaînes, fugitif, lapidé, héraut [du Christ] en
Orient et en Occident, après avoir conquis par sa foi une
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noble gloire, enseigné la justice au monde entier, être allé
jusqu'au terme de l'Occident et avoir rendu témoignage
devant les autorités, enfin il a quitté le monde, il est allé
au séjour de sainteté, modèle incomparable de patience.
Autour de ces hommes vertueux s'assembla une grande
multitude d élus qui, ayant souffert bien des outrages et des
tortures par l'effet de la jalousie, ont donné parmi nous un
magnifique exemple. C est la jalousie qui poursuivit des
femmes, telles des Danaïdesou des Dircès, leur infligea des
outrages cruels et impies, tant qu'ayant fourni jusqu'au
bout la carrière de la toi, elles conquirent une noble récom-
pense,en dépit do la faiblessede leur corps.. .

Il importe de remarquer, dans cette page, écrite
de Rome, la réalité du cadrehistorique.Celtegrande
multitude — TTO/Ù jr/>;5'js — est la même dont parle
TACITE, Ann., XV, XLIV, multitudo ingens, la multi-
tude des victimes romaines de la persécution de
Néron. Ces inventions théâtralesdesupplices,trans-
formant en Danaïdes ou en Dircès les martyres du
Christ, sont les mêmes que décrit avec plus de dé-
tails l'historien romain. Et c'est au milieu de cette
multitude que saint Clément montre les deux apô-
tres Pierre elPaul :ToùToizToîsKv5pâaivi?îoiiT:oïi-c£v<Txp.évçt$
cwffipaisOri rsiù n^Ooi 'CXXSXTW. Cette association ne pré-
sente aucun sens plausible si Pierre et Pauln'appar-
tiennent pas au martyrologe de l'Eglise romaine.
D'ailleurs les termes dont Clément use pour les pré-
senter sont, par eux-mêmes, assez clairs : A«fw//.s»
7TOÔ àfGoù.jxCt'j -/3/zûv royç xyxôoùs knowjloui* Il faut bien se
garder de rattacher, commeon l'a fait trop souvent,
le génitif V*2" à àfS^p-û*, construction d'une plati-
tude intolérable : tiptôv appartient à xmsrcD.oui, et ce
n'est pas en vain que Clément, exhortant les Corin-
thiens au nom de l'Eglise romaine,revendiquePierre
et Paul, en disant : nos apôtres. Impossibledonc de
méconnaîtreici le témoignagede la traditionromaine
en faveur du martyre des deux apôtres, dont la
séparait une seule génération, et que pouvaient
encore garantir des témoins oculaires.

Au reste, il semble bien que saint Pierre témoigne
de son propre apostolat à Rome.A la fin de la lettre
qu'il adresse aux chrétiens de Pont, de Galatie, de
Cappadoce, d'Asie et de Bithynie, nous lisons, I,
Pet., v, i3 : « L'(Eglise) élue qui esta Babylonevous
salue, et Marc mon fils » 'Aa^àÇsrai ù/tâs r, h BKCUJISVI

cjvsxhxrri xxi Mxpxoi i uî6ip.m. On ne peut guère s'arrê-
ter, et, de fait, personne ne s'arrête aujourd'hui à
l'idée que saint Pierre et l'évangéliste saint Mare
aient pu porter leurs pas vers l'Assyrieet fonder une
Eglise à Babylone, dont il ne restait rien, que des
ruines. La seule Babylone dont il puisse être ques-
tion ici, est celle que le langagedu N.T. désigne par
ce nom, la grande prostituée de l'Apocalypse,assise
sur sept collines, Ap., xiv, 8 ; xvi, 19; xvn, 7 ; xvm,
2.10.21. Dans ce sens, RBNAN, L'Antéchrist, p. 122,
n. 2 — La mention de l'évangélistesaint Marc est
d'ailleurs parfaitement en situation : car les épitres
de saint Paul nous le montrent à Rome vers ce
temps-là ; voir Col., îv, 10; Phil., a4 ; II Tint., iv,n;
et l'on sait qu'une tradition très ancienne le pré-
sente comme le compagnon et en quelque sorte le
secrétaire du prince des Apôtres, Màpxoi ipprpcurïs
ïlêrpov ysvipevoi, ditPAPlAS, ap.EusÈBB.ff./?.,III, xxxix,
P. G., XX,3oo B. Donc rienne s'oppose à ce que saint
Pierre ait daté son épitre de Rome, où il résidait
avec saint Marc. Si l'on veut absolument que l'épllre
soit inauthentique, si l'on ne voit dans ces données
de lieu et de personnes que l'artifice ingénieux d'un
faussaire, on devra du moins rendre hommage à la
force de la tradition ancienne,avec laquelle le faus-
saire a dû compter. Il n'y a qu'une voixpour recon-
naître dans la Ia Pétri l'un des premiers écrits du
N.T.

Les Actes des Apôtres, qui nous permettent de

suivre jusqu'à Rome la trace de saint Paul, n'ont
pas conservé celle de saint Pierre, ce qui s'explique
très naturellement, Pierre étant venu à Rome par
une autre voie. D'ailleurs on comprend que saint
Luc, tout occupé du personnage de Paul, n'ait pastrouvé, à la dernière page de son livre, l'occasion
de nommer Pierre, soit que Pierre fût momentané-
ment absent de Rome, soit que l'apostolat de Paul
s'exerçât sur un autre terrain.

Mais le personnage de Pierre n'était pas de ceuxqui échappaientaux regards jusqu'à devenirdès lors
matière de légende. Dans le temps même où Clé-
ment rappelait le martyre subi par Pierre à Rome
quelque trente ans auparavant, l'apôtre saint Jean
consignaitdans son Evangile l'annonce de ce mar-
tyre faite àPierre par le Seigneur (loan., xxi, 18-19).
Toutes ces données concordent. Et les documents
profanes sont loin de les démentir. SKNÈQUB parait
avoir vu l'héroïsme souriant des martyrs de Néron.
Ep. ad Lucilium, LXXVIII. Comme Tacite, il parle
de croix, il parle même d'un mode nouveau de cru-cifiement, la tête en bas : Video istic cruces nonunius quidem generis,sedaliter ab aliisfabricatas :capite quidem conversos in terrainsuspendere.

En résumé, la tradition historique, loin d'élever,
contre le fait de l'épiscopat et du martyre de saint
Pierre à Rome, des difficultés insurmontables, sem-blerait, par plus d'une voie, la rejoindre.

Eu particulier, elle ne nous invite nullement à dis-
joindre le fait de l'épiscopat et celui du martyre, à
retenir celui-ci et à écarter celui là. Qu'est-ce quePierre et Paul étaient allés faire à Rome? Ëvangéli-
ser et fonder cette Eglise, 'Eijxy/à.i^op.hm xoù 6tu.thoiinm
rifli 'Exxlyjiixv, dit saint IRÉNÉR, Haer., III, 1, 1. Fon-
der et édifier, dit-il un peu plus loin, III, ni, 3 :
©e/A^.i&jffKvre; &jv xxi CIXGSCU^CCTSS ol pxxxptot ànotTroyot

TTJV
'Exx/ïî?t'av. Et Caïus : rxvzw tSpvsx/ié'jw

TTt'j 'Ezxivjffi'av,
DBNYS DE CORINTHE parle de plantation : rr,v i.-nà
Hèrpov xxi ïlxù/lv puTei'xvytvrfiltyv, IGNACE D'ANTIOCHB
parle de l'autorité exercée sur les Romains par les
deux apôtres. CLÉMENT DE ROME les montre comme
les coryphéesdes martyrs romains.

On a quelquefois cru trouver, Act., xn, 17, la trace
du départde saint Pierre pour Rome, en l'an 4a.
Simple conjecture. Quant à la présencede Pierre au
concile de Jérusalem, en l'an 5o (Act., xv), elle ne
constitue pas une objection grave, Pierre ayant fort
bien pu évangéliserRomesanss'y fixer tout d'abord.
Toujours est-il que, s'il est venu à Rome, il n'y est
pas venu en touriste, mais dans la plénitude de son
pouvoirapostolique; c'est un fait reconnu par beau-
coup de protestants; tel, R. LIPSIUS, dans Jahrb. f.
protest. Théologie, 1876, p. 56a.

Il est assurément plus difficile de montrer que
saint Paul, si étroitementassocié à saintPierre dans
le souvenir de l'Eglise romaine, n'a pourtant pas,
au regard de cette Eglise, tous les mêmes titres que
saint Pierre. Néanmoins, même à cet égard, les indi-
cationsne font pas défaut.

Notons d'abord que, si l'on parle d'un épiscopat
romain de saint Paul, on peut entendre cet épisco-
pat de deux manières. Ou comme un titre simple-
ment commun aux deux apôtres, les mettant sur
un pied d'absolue égalité. Cette proposition a été
déclarée hérétique par INNOCENT X. Decr S. Inq.,
25ian. 1647 : Sanctissimuspropositionem hanc : S.Pe-
trus et S. Paulus sunt duo Ecclesiae principesqui
unum efficiunt, vel suntduo Ecclesiae catholicaecory*
phaei ac supremi duces summa inter se uniiate
coniuncti, vel sunt geminus universalis Ecclesiae ver-
tex qui in unum divinissime coaluerunt, vel sunt duo
Ecclesiae summi pastores ac praesides qui unicum
caput constituunt, ita explicatam ut ponat omnimo-
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dam aequalitatem inter S. Petrumet S. Paulitm sine
subordinatione et subjectioneS. Pauli ad S. Petrum
in potestate suprema et regimine universalis Eccle-
siae, haereticam censuit ac declaravit. Ou bien on
peut parler d'un épiscopat romain de saint Paul,
sans méconnaîtresa subordinationà l'égard de saint
Pierre, seul véritable primat de l'Egliseuniverselle.
C'est ainsi que l'a entendu, entre autres, le bollan-
diste PAPBBROCH, Paralipomena ad Conat. Chron.
Hist., p. 3a. Cette conception n'a pas l'inconvénient
de la précédente, maisne paraît pasfondée, car assez
d'indices montrent l'apôtre saintPierre seul attaché
à l'Eglise romaine par un lien durable.

Seul l'apôtre saint Pierre figure sur la liste des
évêques de Rome (catalogue libérien),conservée par
le chronographede l'an 354.

Bien qu'ilait pu entreprendre diversvoyages après
sa première visite à Rome, Pierre n'était pasapôtre
essentiellement itinérant, comme saint Paul, tel
qu'il nous apparaît dans ses épîlres, tel aussi que
le présentent le canon de Muratori,par une allusion
à son voyage en Espagne,et saint Clémentde Rome,
par une allusion, au moins vraisemblable, au même
voyage.

Entin, dans l'Epltre aux Romains, dès l'an 56,
saint Paul s'adresse à une Eglise qu'il n'a pasencore
visitée, qui pourtant est déjà sortie de l'enfance, à
une Eglisetrès développée, comme en témoignentles
nombreuses salutations de la Gn. Dira-t-on que cette
Eglise est née, qu'elle s'est développée en dehors
de toute influenceimmédiate d'un apôtre? Ce serait
une affirmation bien hasardée. Et quel apôtre nom-
mer avant Pierre? L'historien ne peut écarter sans
plus de façons la possibilitéd'une première évangé-
lisation de Rome par Pierre en personne. D'autant
que la tradition des vingt-cinq années d'épiscopat
de Pierre se présente avec une concordance quant
au fond et des discordances quant aux détails, qui
semblent bien l'indice d'une donnée réellement his-
torique, diversementdénaturée.

C'est le chronographe libérien de l'an 354, repré-
sentant la tradition du second siècle, qui écrit:

Petrus ann. XXV mens, uno d. VIIII fuit tempo-
ribus Tiberii Caesaris et Gai et Tiberi Claudi et
Xeronis a consul. Minuci et Longini usque Nerine et
Vero. Passus autem cum Paulo die III Kal. iulias
consul, ss. imperante Nerone.

A travers les multiples incorrections du texte,
on aperçoit ceci : Pierre fut évêque deRome,du con-
sulat de M. Vicinius et de L.CassiusLonginus(3oap.
J.-C.) au consulatde Néron et deL. Antistius Vêtus
(55 ap. J.-C). Cet épiscopat couvre une période de
vingt-cinq ans.

C'est EUSÈBE, dans la Chronique conservée par
la traduction latine de saint Jérôme, représentant
la tradition de Jules Africain, contemporain d'Hippo-
lyte et d'Hégésippe. Il écrit, Olymp. ccv, ann. 2
(42 p. C), éd. Helm, Lipsiae, igi3, 179:

Petrus Aposiolus cumprimum AntiochenamEccle-
siam fundasset, Romam mittilur, ubi Evangelium
praedicans XXV annis eiusdem urbis episcopus per-
sévérât.

Olymp. ccxi, ann. 4(68 p. C), ib., i85 :
Primus Nero super omnia scelera sua etiam per-

secutionem in Christianos facit, in qua Petrus et
Paulus gloriose Romae occubuerunt.

Les ternies sont déplacés, mais l'espace devingt-
cinq ans est conservé entre 4a et 68.

DanssonHistoire Ecclésiastique, II, xiv, P.G., XX,
169.172, Eusèbe déplace de nouveau les termes,mais
en conservant le même intervalle entre 4' et 66.

C'est enfin LACTANCE, De mortibus persecutorum,
n, P.L., VII, 195-197 ; s'exprimant ainsi: Discipuli...

Tome IV.

dispersi sunt per omnemterram ad Evangelium prae-
dicandum, sicut Mis magister Dominus imperaverat
et per annos quinque et vigintiusque ad principium
neroniani imperii per omnes provincias et civitates
Ecclesiae fundamenta miserunt. Cumque iam Nero
imperaret,Petrus Romam advenit... (Nero) primus
omnium persécutas Dei servos, Petrum cruel afjixit
et Paulum interfecit.—Lactance écrivait vers 3i4 à
Nicomédie ; lui aussimentionneune période de vingt-
cinq ans d'activité apostolique; il est vrai qu'il la
fait commencer à l'ascension du Sauveur et donc
finir vers l'année 55.Mais il est difficile dene pas voir
dans ce chiffre précis un écho de la même tradition
que le chronographe libérien d'une part, Eusèbe
d'autre part, ont recueillie.

Il y a là de quoi inviter à la prudence les auteurs
trop enclins à traiter comme une fable l'apostolat
romain de saint Pierre. D'autant que la liste des évê-
ques de Rome avait été conservéeavec un soin minu-
tieux. HÉGÉSIPPK, si curieux de tout ce qui concer-
nait l'originedes Eglises, avait visité celle de Rome
au temps d'Anicet (I56-I66) et enquêté sur ce point.
EUSÈBE, H.E., IV, xxn, P. G.,XX, 377 D : IY.e>evos Sk h
'P&i/Ayj, SixSvxrtv 'movrtiv.p.rjv p.è'/pii 'Avixrjrov. La liste épi-
scopale de Rome avait été dressée, cent ans après
la mort de saint Pierre, par un homme spécialisé
dans ce genre de recherches.Elle s'est imposée à
Eusèbe,pour qui Lin est le premier évêque de Rome
après Pierre, // E., III, iv, P.<Ç., XX, 22 1 A: -npùroi
y-erx ïlirpw T/Ji 'Pw/xai'wv 'EXX/ÏJTIV.; Tr;j è;rtffXG7r/(v... x/.fjpta-
S-:ù.

C'est donc au prix d'une inconséquence manifeste
que des protestants, généralement favorables à la
traditiontouchant le martyre de saint Pierreà Rome,
rejettent la tradition touchant son épiscopat.Cf.Jean
GUIRAUD, La venue de saint Pierre à Rome, Paris,
1906.

Dès le iv« siècle, le PSBUDO-TERTULLIKN, dans son
poème contre Marcion, parle de la chaire matérielle
de saint Pierre. P.L., II, 1077 :

Hac cathedra Petrus qua sederat ipse,locatum
Maxima Roma I.inum primum considère iussit.

Sur l'épiscopat de saint Pierre à Rome, la tradi-
tion locale a conservé des souvenirs qui font défaut
pour saint Paul. FOUARD, L'apôtre saint Pierre 2,
ch. XVIII, p. 4'3 sqq., Paris, 1889, recueille ces sou-
venirs.

Auxpremiersjours, Pierre prit gîte dans l'une des ruelles
où s'entassaient les Juifs du Transtévère et de la Porte
Capène. Il put y être accueilli par quelques frères de sa
foi, car le nom de Jésus avait devancé l'Evangile dans la
capitale du inonde. Entre les étrangers présents à Jéru-
salem lors de la descente du Saint-Esprit et qui reçurent
le baptême, les Actes nomment(11, 10) en effet des habitants
de Rome. Ces convertis n'avaient pu, à leur retour, oublier
ni taire ce qu'ils venaient d'entendre, et chaque année ce
témoignage fut renouvelé par les pèlerins qui se rendaient
à la Pàque. S. Paul, dans l'Epitre aux Romains (xvi, 17),
salue deux fidèles, Andronicuset Junie, « qui sont considé-
rables entre les apôtres et qui ont embrassé la foi du Christ
avant lui » (avant l'an 3-). Sans djute les chefs et les doc-
teurs de la communauté prêtaient peu d'attention à une
doctrine qui n'émanait pas d'un scribe illustre ; mais dans le
bas peuple on parlait du Christ et de son royaume. Ce fut
là que l'apôtre exerça son ministère, jusqu'au jour où la
Synagogue en prit ombrage et le contraignit de porter ail-
leurs son zèle (/îo/«.,xi, 1-18)...

Le premier endroit où il fit séjour est marqué sur l'Aven-
tin par l'Eglise de Sainte-Prisque. Au xv' siècle, on lisait
encore à la porte de ce sanctuaire l'inscriptionsuivante :

Jlaec domus est Aquilae, seu Priscae, virginis almae
Quos... Paule, tuo ore vehis Domino.

Uic, Petre, divini tribuebas fereuîa verbi,
Saepius hocce loco sacrificann Domino.
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Aquila et Priscille (cf. Act., xvm, a. a5. 26; Rom., xvi,
3.4; Il Tim., iv, 19)... habitant sur l'Aventin, se trouvaient
hors des régions peuplées d'Israélites; leur demeure était
hospitalière ; leur coeur généreuxjusqu'à exposer leursbiens
et leur vie pour ceux qu'ils aimaient...

Si l'église de Saint-Hrisque, sur l'Aventin, marque le pre-
mier pas de Pierre hors des « ghettos » romains, celle de
Sainte-Pudentienne, sur le Viminal, indique la seconde
étape. L'apôtre, s'éloignant de plus en plus des bas quar-
tiers, pénétrait dans les régions habitées par les patriciens,
car la maison de Pudens se trouvait dans un centre aristo-
cratique, le « Vicus Patricius »...

Le dernier vestige d'un séjour de Pierre à Rome sous le
règne de Claude est l'antique catacombe appelée cimetière
Ostrien, et situéeentre les voies Salarienne et Nomentano.
Les noms que donnent à cette nécropole les inscriptions et
les martyloges font entrevoir le ministère que l'apôtre y
exerça. Ils ne le désignent pas seulement comme «legrand
cimetière », le plus ancien de tous, celui où l'on vénérait
« la première chaire occupée par Piorre », ils l'appellent
encore «le cimetière des eaux où Pierre baptisait»...

Sur la chaire de saint Pierre à Rome, voir DB
ROSSI, Bulletlino di arçheologia cristiana,l86~},p.33
oqq. ; DUCHESNB, Origines du culte chrétien'1, p. 283,
sqq., Paris, 1908; MARUCCHI, Eléments d'archéologie
chrétienne,t. III, 126-128,Paris-Rome,1902. — Lesou-
venir delà chaire romaine, attaché primitivement à
la date du 22 février, a été, au vme siècle, transféré
à la date du 18 janvier, le 22 février étant réservé
à la chaire d'Antioche.—MauriceBESNIBR,Les Cata-
combes de Rome. Le&souvenirs de saint Pierre et de
saint Paul. Dans Revue des cours et conférences,
7 avril 1904, p. 225-236.

On a fait allusion ci-dessus à un transfert proba-
ble des corps des apôtres Pierre et Paul durant la
persécution de Valérien (258) et à leur déposition
provisoire sur un point des Catacombes désigné par
une inscription damasienne :

Hic habitasse prius sanctos cognoscerre debes
Nomina quisque Pétri pariter Paulique requiris.

Cette tradition a été souvent révoquée en doute:
voir, par exemple, le R. P. DELRHAYH, Origines du
Culte des Martyrs, p. 3oa-3o8, Bruxelles, 1912. Des
découvertes récentes paraissentla confirmer.

Les fouilles commencées en 1915 par la Commis-
sion d'Archéologie sacrée, reprises en 1919 avec le
concours du Service des fouilles, à Saint-Sébastien,
sur la voie Appienne, ont mis à jour les restes d'une
antique Triclia, que son architecture permet de
rapporter à la seconde moitié du 111e siècle, et dont le
mur,presque entièrementdétruit,apourtantconservé
plus, de deux cents gralliles associant les noms des
npôtres Pierre et Paul. Petre et Poule, in meute
habete... Paule et Petre, petite pro... Petre et Paule,
subvenite... Les inscriptions sont en langue latine et
en langue grecque ; elles invoquent tantôt Pierre,
tantôt Paul en premier lieu ; mais elles ne les sépa-
rent jamais. Voir dans les Etudes, t. CLXXI,p. 60-68
(5 avril 1922), l'article duR.P.G. DE JIÎRPIIANION sur
Les dernières découvertes dans la Rome souterraine.

Nous ne croyons pas devoir nous attarder aux
polémiquesde ces derniers temps.M. C.GUIGNKUKRT,
La primauté de Pierre et la venue de Pierre à Rome,
Paris, 1909, écrit, dans son Avant-propos :

p. 1 : Théologiens et polémistes sont gens de parti pris,
qui savent d'avance où, coûte que coûte, leur recherche les
conduira: au vrai, ils ne se préoccupent que de découvrir,
dans les textes et les faits, des arguments pourjustifier leurs
positions, dès longtemps prises et que rien ne leur ferait
abandonner, que de prévenir et de désarmer d'avance les
documents et les raisons qui ne les favorisentpas. Les uns
et les autres ont toujours à la bouche l'accusation de mau-
vaise foi, de préjugé, voire de haine : et les théologiens,
c'est leur originalité, y ajoutent d'ordinaire, celle d'igno-
rance et d'iiiinlolh'senco...

p. m : Une grosse part de la littérature relative à la pri-
mauté de Pierre et à son apostolat romain s'élimine donc,
du premier abord, parce qu'elle est d'esprit théologiqueou
polémique :on y peut relever des remarques utiles et des
idées ingénieuses ; il est impossible de lui faire confiance
générale quant à l'interprétation des textes et à la solidité
es conclusions...

Cela veut dire qu'un esprit capable de faire con-
fiance à une tradition consistante est par là même
disqualifié pour le travail historique, et que la pre-
mière disposition requise pour faire oeuvre utile est
un scepticisme ouvertà toutes les suggestions, saufà
celles du dogme. Là-dessus, on remplit quatre cents
pagesde points d'interrogation. Laplaisanteriepour-
rait sembleragréable si elle duraitmoins. Mais nous
ne nous sentons pas le courage de la discuter.

Combien plus rationnelle, cette conclusion d'une
étude parue l'année suivante, P. MONCEAUX, L'Apos-
tolat de saint Pierre à Rome, dans R. H. L. R., 1910,
p. 24o :

Quoi qu'on en dise, les adversaires do la papauté, au il* et
au 111e siècle, devaient connaître mieux que nous l'histoire
de saint Pierre et les origines de l'Eglise romaine.Leur inté-
rêt était de se bien renseigner. S'ils l'avaient pu, ils n'au-
raient pas manqué de frapper Rome au coeur en lui enlevant
son apôtre. S'ils ne l'ont pas même tenté, si, tout en repous-
sant les prétentions des papes, ils n'ont pas contesté le fait
sur lequel s'appuyaient ces prétentions, c'est qu'ils admet-
taient tous l'apostolat et le martyre de Pierre à Rome. OH
peut en conclure aussi que tous interprétaient comme nous
les textesautourdesquels tourne aujourd'hui le débat,depuis
le texte de Clément jusqu'à celui de Caïus : et tous ces ad-
versaires de Rome, dont la rancune devait aiguiser l'esprit
critique, savaient mieux que nous le grec de leur temps.

Onne sauraitplus poliment congédier le nihilisme
doctrinal et le nihilismehistorique. Nous engagerons
le lecteur, pour qui l'histoire demeure une science du
réel, à préférer aux modernes doctrinairesdu néant
le père de l'Histoire ecclésiastique. EUSÈBE, le plus
savant Grec du iv° siècle, après avoir vécu dans cette
admirablebibliothèquede Césarée dont les moindres
reliques ont pour nous un prix infini, traite la tra-
dition de l'Eglise romaine avec le plus grandrespect
et y revient avec une insistance significative. Après
avoir cité, touchant l'apostolat romain et le martyre
des apôtres saint Pierre et saint Paul, Tertullien,
Caïus de Rome et Denys de Corinthe, il souligne leur
déposition par ces mots : « Soit dit pour donner à
l'histoire un surcroît de garantie », K«i Txïoer. Si, in
K» ici p.&jj.'x) TimwBiiii m tiji impixi. II. E., III, XXV,
P. G., XX, 209. Voir encore II, xiv ; III, 1 ; V, xxvm ;
VI, xiv, etc.

BIBLIOGRAPHIE.—Paul Martin,articles de la Revue
des Questions historiques, années 1873, 1874, 1875.

— M. Lecler, De Romano sancti Pétri episcopatu,
Louvain, 1888 (abondante bibliographie). — Onpeut
aussiconsulterUlysseChevalier, Répertoiredes sour-
ces historiques du Moyen Age, à l'art. Pierre (saint).
— L. Duchesne, Liber Pontificalis, Paris, t. I, 1886;
t. II, 189a.— Pour les travaux récents, voir H.Maruc-
oUi,Eléments d'archéologie chrétienne,trad.fr. 3 vol.,
Rome-Paris, 1900-1903,' Ad. Harnack, Chronologie
der altchrisllichenLitteratur,iH^r)-içtol\;C'B..Turner,
dans Journal of Theological Studies, jànv. 1000,
p. 181-200; Dom J. Chapman, La chronologie des
premières listes épiscopales de Rome, dans Revue
Bénédictine, 1901, p. 899-417; 1902, p. 13-37; 145-170;
Jean Guiraud, La venue de saint Pierre à Rome, dans
Questions d'histoire et d'archéologie chrétienne,
p. 215-271, Paris, 1906; Paul Monceaux, L'Apostolat
de- saint Pierre à Rome,R. H. L. R., 1910, p. 2i6-a4o;
Léon Vouaux, Les Actes de Pierre, Paris, 192a.

A. D'ALÉS.
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POSITIVISME. — I. Doctrine. — H. Organisation
sociale. — III. Positivisme après Auguste Comte :
Positivisme orthodoxe, Positivisme indépendant. —
IV. Quelques jugements sur Auguste Comte. —
V. Critique : amoindrissementa priori de la pensée ;
amoindrissement de la notion de philosophie ;
amoindrissementde la science; amoindrissement
et négation de la morale ; doctrine areligieuse.

I. Doctrine. — Lemot remonte à AUOUSTE COMTE

et le positivisme de toute nuance reconnaît en lui
son fondateur.

Auguste Comte naquit à Montpellier en 1798,
d'une famille catholique et royaliste. A i4 ans, il
avait perdu la foi. Bientôt il se révélait républicain
convaincu. D'une étonnanteprécocité d'intelligence,
il entrait en 1814 à l'Ecole polytechnique, dont il
avait passé avec éclat l'examen d'admission l'année,
précédente. En deuxième année, il se faisait ren-
voyer pour acte de révolte. Sans ressources, il s'at-
tache au réformateursocialiste Saint-Simon, dont il
devait rester 7 ans le collaborateur.Il épouse civile-
ment,en 1825, Caroline Massin, femmedemoeurspeu
honorables. Enfin, le 2 avril 1826, il ouvrait dans
son propre appartement son Cours de philosophie.
Dès la 4' leçon, il devait l'interrompre. Des ennuis
de ménage et surtout une extraordinaire tension
d'esprit avaient amené une crise de folie. Ces cri-
ses le ressaisirent à divers intervalles. En janvier
1829, il pouvait reprendre son cours. L'année sui-
vante, avec quelques amis, il fondait l'Association
Polytechnique, qui se propose l'instruction du peu-
ple par des cours gratuits. Lui-même se chargea
d'un cours d'astronomie jusqu'en 1848. Mais sa
principale occupation était celle de répétiteur, puis
d'examinateur à l'Ecole polytechnique, fonction à
laquelle se joignait la composition de ses massifs
volumes. Tel le Cours de Philosophiepositive, en six
volumes publiés de i83o à 1842. Des difficultés de
caractère lui faisaient perdre sa place. Il était réduit
à vivre de subsides fournis par quelques admira-
teurs anglais, ensuite par ses amis de France. Séparé
de sa femmedepuis 1842, il se prend, en i845, d'une
passion mystique pour une jeune femme d'une
intelligence distinguée, d'une âme délicate et souf-
frante, d'un caractère romanesque, Clotilde de
Vaux. Elle mourait en avril 1846. (Voir L'Amoureuse
Histoire d'Auguste Comte et de Clotilde de Vaux,
par Charles du Rouvre, Paris, 1917) Dès lors,
Auguste Comte voue à sn mémoire un culte pas-
sionné. Il disait qu'à sa rencontre la lumière s'était
faite en lui : il avait compris la religion de l'huma-
nité avec son caractère affectif.

C'est la seconde phase de sa vie. A cette période
appartient son second grand ouvrage, le Système de
Politique positive, en 4 volumes, publiés de I85I
à i854. Il vit désormais comme le prophète de la
religion nouvelle. Il s'éteignait le 5 septembre 1857,
près du fauteuil de Clotilde.

«Le caractère fondamental de la philosophieposi-
tive, écrit-il, est de regarder tous les phénomènes
comme assujettis à des lois naturelles invaria-
bles,... en considérant comme absolument inac-
cessible et vide de sens pour nous la recherche de
ce qu'on appelle les causes, soit premières, soit fina-
les... Dans nos explicationspositives,mêmelesplus
parfaites,nous n'avons nullementla prétention d'ex-
poser les causes génératricesdes phénomènes, parce
que nous ne ferions jamais alors que reculer ladiffi-
eullé, mais seulement d'analyser avec exacti-
tude les circonstances de leur production et de les
rattacher les unes aux autres par des relations nor-
males de succession et de similitude. » (Cours de

Philosophie positive, I, i4. — 1" édition, Paris,
Bachelier) « La philosophie positive, dit-il encore,
se distingue surtout de l'ancienne philosophie théo-
logique ou métaphysique par sa tendance cons-tante d'écarter comme nécessairement vaine toute
recherche quelconque des causes proprement dites,
soit premières, soit finales, pour se borner à étudier
les relations invariables, qui constitueraient les
lois... Nous ne saurions réellement connaître queles faits appréciables à notre organisme, sansjamais pouvoir obtenir aucune notion sur la nature
intime d'aucun être ni sur le mode essentiel de
production d'aucun phénomène. » (Ibid., VI, 701)

En bref, le positivisme a consiste essentiellement
dans une distinctionétablie d'une manière absolue
et a priori entre deux objets de recherches ; d'une
part les faits et leurs lois, d'autre part les causes et
les substances. Suivant la doctrine positiviste, les
faits et les lois sont les seuls objets d'observation,
et l'observation est la seule source de la science.
En conséquence, les causes et les substances ne peu-
vent être connues. Elles sont situées derrière les
faits, dans une région inaccessible, la région de
l'inconnaissable. Existent-elles? Sont-elles réelles ouchimériques? Le positivistene se prononce pas sur
ce point. 11 s'abstient, il ignore et sait qu'il doit
ignorer. » (ABBÉ DE BROGLIE, Le Positivisme et la
Science expérimentale. Paris, ^palmé, 1880, t. I, In-
troduction, p. m)

Positif, dit encore Auguste Comte, est ou doit
devenir synonyme de réel et d'utile, de cer tain
et de précis, en opposition aux spéculations de Vun-
eienrte philosophie,synonyme d'organique par sonaptitude à fonder l'ordre social, synonyme de rela-
tif par la renonciationà tout principe absolu. (Sys-
tème de Politique positive, I, 57)

A entendre A. Comte, la conception positive
appliquée à toute recherche est l'aboutissant d'une
vaste évolution qui s'est effectuée selon la fameuse
Loi des trois états. L'humanité, en son développe-
ment, passe nécessairement par trois phases. Elle
commence par l'état théologique ou fictif : l'homme
explique le monde extérieur par des volontés sur-naturelles analogues à la sienne ; il nie l'invaria-
bilité des lois naturelles; il néglige l'observation
scientifique. A l'état théologique succède l'état
métaphysiqueouabstrait; ce n'estqu'une transition :
des abstractions ou entités prennent la place des
êtres concrets et surnaturels Enfin, l'esprit s'ar-
rête à l'état positifou scientifique, comme à unétat définitif: l'observationconduit à la découverte
des lois qui rendent raisondes phénomènes. (Cours
de Philosophie positive, I, 3-7 et passim.)

Non moins importante est la Classification des
sciences, ou la Hiérarchie des sciences, qui permet
de construire l'édifice de la philosophie positive,
ou de « résumer lesdiverses connaissances acquises
en les présentant comme autant de branches d'un
tronc unique ». Les phénomènes les plus simples
sont lesplus généraux, et ces phénomènes à la fois
plus simples et plus généraux sont le fondement
large sur lequel d'autres viennent comme s'élager
suivant des degrés de complexité et de précision
toujourscroissantes.La loi qui règle la classification
hiérarchiquedes sciences est donc leur généralité
décroissante et leur complexité croissante. Il est
possible de classer tous les phénomènesobservables
en un petit nombre de catégories, de telle manière
que l'étude rationnelle de chaque catégorie soit fon-
dée sur la connaissance des lois de la catégorie pré-
cédente : de là résulte aussi « leur dépendance suc-
cessive ».

A la base se placent naturellement les mathéma-
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tiques. Ainsi la philosophie positive comprend
six sciences principales, disposées dans l'ordre sui-
vant : i* la Mathématique, a° l'Astronomie, 3" la
Physique, 4° la Chimie, 5° la Biologie,6* la Socio-
logie ou Physique sociale. — La Morale, tantôt
regardée comme une branche de la physiologie,
tantôt mise à part comme une septième science, est,
à la fin du Cours de Philosophiepositive, rattachée
à la Sociologie.

La Mathématiquefournit le type de la méthode
applicableà tous les genres de recherches. Celle
méthode consiste à mesurer ou à déterminer des
grandeurs inconnues au moyen de grandeurs con-
nues. « Les sciences les plus compliquées... ne sau-
raient offrir aucune espèce de raisonnement dont la
science mathématiquene puissefournir... l'analogue
plus simple et plus pur. » (Cours de Philosophie
positive, I, a4-3a, 86-i32 ; III, 423-428) Cela veut dire
que tout ordre de vérités sera uniquement envisagé
selon les notions de quantité et de nombre, de
figure et de mouvement»

La Sociologie est au sommet de toutes les sciences,
comme l'Humanitéest l'aboutissantde l'universelle
évolution. « Sous le rapport statique, aussi bien que
sous l'aspect dynamique, l'homme proprement dit
(individu) n'est, au fond, qu'une pure abstraction;
il n'y a de réel que l'Humanité, surtout dans l'ordre
intellectuelet moral.», (Ibid., VI, 692) La grande idée
d'Humanité, et non ridée de Dieu (VI, 691) tout
hypothétique, servira de base à une morale sociale,
vraiment réelle et scientifique.(VI, 857)

II. Organisation sociale. — Le Cours de Philo-
sophie positive a établi la prééminence de.l'idée
d'Humanité, seule notion générale réelle. Il s'agit
maintenant d'organiser la société suivant cette idée.
Ce sera l'objet du Système de Politique positive.
(Cf. Catéchisme positiviste ou Sommaireexposition de
la Religion universelle, octobre i85a ; Appel aux
Conservateurs, août i855 ; Synthèse subjective,
novembre i856).

L'Humanité comprise par le coeur, ou la méthode
affective, donne naissance à la religion. La religion
consistedans l'harmonie des facultés ramenées à
l'unitépar l'amour. La religion a pour objet l'Huma-
nité. Celle-ci, en tant qu'elle est proposée au culte
et à l'amour des individus, porte plus particulière-
ment le nom de Grand-Etre, qui se compose non
seulementdes générations présentes, mais aussi des
générations passées et futures, au moins de cette
partie des générations successives qui peut reven-
diquer un rôle d'utilité sociale. « Les morts gou-
vernentles vivants. » La terre, séjourdu Grand-Etre,
est le Grand-Fétiche; l'espace où elle se meut est le
Giand-Milieu.Le credo de la religion positive, ou la
doctrine philosophique transposée en formule affec-
tive, sera : « L'Amour pour principe, l'Ordre pour
base, le Progrès pour but. » La morale, enfin con-
stituée, se résumera dans l'axiome : « Vivre pour
autrui. » Son précepte essentiel, son impératif sera :

<r II faut assurer la prééminence du coeur sur l'esprit.
L'affectifdoit primer l'intellectuel. »

Le culte que nous rendons à l'humanité n'a rien
de l'adoration religieuse. Nous servons le Grand-
Etre en nous améliorant par le développement des
facultés affectives, et en le perfectionnant par là
même. Le culte personnel consiste dans « l'intime
adoration (assimilation affective) du sexe affectif,
d'après l'aptitude, de chaque digne femme à repré-
senter l'Humanité ». Mieux que l'homme, la femme,
en qui domine la sympathie, personnifie le Grand-
Etre. Auguste Comte règle tous les détails de ce
culte. Il les observait scrupuleusement à l'égard de
la mémoirede Clotilde de Vaux. 11 l'appelait la « mère I

de sa seconde vie », la « vierge positiviste », la
« prêtresse de l'humanité », la médiatrice entre le
Grand-Etre et son grand prêtre » (lui-même).

Le culte domestique prépare par ses neuf sacre-
ments à l'incorporation dans l'humanité.

Le cultepublic a pourobjet direct le Grand-Etre.
A. Comte décrit ce que seront les temples, bâtis au
milieu des bois,entourés des tombes des morts émi-
nents. Un Calendrier servira à régler le culte de
l'Humanité.L'année est divisée en treize mois,dédiés
chacun à un homme éminent dans l'histoire: Moïse,
Homère, Aristote, Archimède, César, saint Paul,
etc. Chaque mois compte quatre semaines, dont cha-
que jour a son patron.

La première éducation appartient à la mère, par
laquelle l'enfantentre déjà dans le culte positifde
l'Humanité. Elle se continue dans les écoles posi-
tivistes attachéesau temple de l'Humanité. Les deux
sexes y sont réunis. On se proposera d'assurer au
coeur la prépondérance sur l'esprit, de préparer
à « vivre pour autrui » et à « vivre au grand jour >.

Régime social. Après avoir organisé minutieuse-
ment le sacerdoce, A. Comte rappelle que la religion
de l'Humanité donne à la vie privée un caractère
principalement social. L'altruisme, d'ailleurs,con-
duit au bonheur le plus pur. Cet altruisme transfor-
mera le mariage. Les satisfactions des sens sont
rejetées au dernier plan. Bien plus, l'union de la vir-
ginité et de la maternité serait l'idéal de l'unionposi-
tiviste. A. Comte institua même une fêle de la
Vierge-Mère. La femme est dans la famille ce que le
pouvoir spirituel est dans l'État. •

La notion du droit,contraire au développementde
l'amour, doit disparaîtredu domaine politique, pour
ne plus laisser place qu'aux devoirs de tous envers
tous.

Les Etats se fractionneront en petites républiques
de un à trois millions d'habitants. Les classes
moyennes s'éteindront graduellement. Il ne restera
d'«nepart que les capitalistesou banquiers,de l'autre
que les prolétaires. Le prolétaire a la qualité d'un
fonctionnaire qui louche un traitement fixe, plus une
quote-part variable,proportionnée au travail fourni.
Le sacerdoce, par son ascendant moral, prévient ou
tranche les conflits soit entre particuliers soit entre
nations, sans recourir, sauf le cas d'absolue néces-
sité, à la force. Le Grand-Prêtre positiviste est
le véritable chef de tout l'Occident. Avant la fin du
siècle, le monde sera convertià la nouvelle religion.
Sept ans suffiront à la conversion des monothéistes,
treize à la conversion des polythéistes et autant à
celle des fétichistes. Les trois races blanche, jaune
et noire, qui représentent l'intelligence,l'action, le
sentiment, et dont le concours forme le Grand-Elre,
se rangeront sous la bannière positiviste.

Avec la révolution de i848, parut à Auguste
Comte avoir sonné l'heure d'appliquer son pro-
gramme de régénération sociale. Il lance des mani-
festes, institue des conférences publiques, adresse
des appels aux gouvernements, aux partis, aux
corporations, même au T. R. P. Beckx, général de
la Compagnie de Jésus, pour lui proposer une
alliance avec les positivistes. Cependant jl pre-
nait de plus en plus au sérieux son rôle de Grand
Prêtre de l'Humanité.Mais déjà la désunion s'intro-
duisait parmi ses disciples : tout un groupe, avec
Liltré,prétendaits'en tenir à la partie scientifique de
l'oeuvre du maître. C'est au milieu de ces préoccupa-
tions qu'Auguste Comte mourait (1857), sans avoir
réglé sa succession. Il en écartait formellement
Littré, et il n'osait choisir Pierre Laffitte, qui lui ins-
piraitplus confiance,mais qui luiparaissaitmanquer
d'énergie pour la haute fonction de Grand Prêtre.
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Dès lors le positivisme se divise en deux groupes :
d'un côté, l'école orthodoxe; de l'autre, de nom-
breuses écoles indépendantes.

III. PositivismeaprèsAugusteComte.—1°Posi-
tivisme orthodoxe. — En France. — A la mort du
fondateur, la Société positiviste prend pour « Direc-
teur » Pierre Laffitte. Celui-ci était alors âgé de
34 ans.Il s'emploie avec une bonnevolonté méritoire
à garder intacteet à perfectionner l'oeuvredu maître.
Mais sesgoùts le portaient vers les sciences. Depuis
le jour surtout où fut créée en sa faveur au Collège
de Franceunechaire d'Histoire générale des Sciences,
son enseignement devint de plus en plus scientifi-
que, lia exprimé ses idées dans son cours de Philo-
sophie troisième et dans la Revue occidentale,organe
du positivisme pour la France et l'Occident, fondée
en 1878. Autour de lui se rangent,amis parfois mé-
contents, les docteurs Robinet, Delbet et Audiffrent,
Sémérie, Antoine, Camille Monier, Magnin, Pierre.
Laffitte mourait le 4 janvier 1903. Selon sa volonté,
Charles Jeannolle le remplaçait. Des treize exécu-
teurs testamentaires d'Auguste Comte, le dernier
survivant fut le docteur Georges Audiffrent (i8a3-
1903), celui de ses disciples qui s'est le mieux efforcé
de reproduire le maîtrepar la tête et le coeur.

Avant la mort de Charles Jeannolle (1914)» «n
schisme s'était produit parmi les positivistes fran-
çais : d'un côté, M.Emile Corra était reconnu comme
Président du Comité positif international; c'est le
directeur de la Revue positiviste internationale;
d'autre part, M. Georges Deherme réclamait une
action sociale plus vigoureuse ; en 1918, il fondait
officiellementle Groupe Auguste Comte.

Du positivismeorthodoxe se réclame le mouve-
ment de laïcisation qui a emporté tant d'esprits en
France depuis une quarantaine d'années. Ses promo-
teurs, de Jules Ferry et GeorgesClemenceauau géné-
ral André, se proclamaient positivistes comtistes.
C'est au nom des principes positivistes, dans un
esprit d'intolérance très étranger aux sentiments de
Comte mais conforme à la logique de ses vues,
qu'ils ont poussé l'oeuvre de laïcisation et de sécu-
larisation. De même, l'alliance avec la franc-maçon-
nerie a été ouvertement revendiquée parLittré et
Jules Ferry, au nom du positivisme. (Voir Discours
et Opinions de Jules Ferrr. Ed. Robiquet. Paris,
A. Colin, 1894, II. ig3, 194..")

Au positivisme orthodoxe se rattache un groupe
très nombreux,aux teintes variées, s'étalantde Char-
les Maurras à Georges Deherme, allant des confins
du catholicisme jusqu'à l'incroyance et l'athéisme
pur, d'allure éminemment sociale. Il emprunte à
Comte son idée d'ordre, d'organisation et de
hiérarchie sociale, son principe d'autorité monar-
chique ou dictatoriale. Il monte la société comme
un rouage savamment construit, où l'intérêt in
dividuel compte peu, où tout est dirigé en vue du
bien collectif.En histoire,en morale, en philosophie,
il se place à un point de vue positif,utilitaire,prag-
malisle (Voir PRAGMATISME), tenant compte des ré-
sultats tangibles plus que des états d'àme, de la
réussite plus que des intentions et des secrets mo-
biles.

A l'étranger. — Les représentants les plus émi-
nents du positivismeorthodoxe sont, en Angleterre,
Richard Congreve (1818-1899) d'abord attaché avec
ferveur à la partie cultuelle du Comtisme ; Frédéric
Harrison (né en 1831) plus épris de sa partie morale ;
George Eliot ou Miss Evans(1819-1880),qui développe
dans ses romans les doctrines de l'altruisme et du
progrès humain ; James Cotter Morison (i83i-
1888).

En Suède, le docteur Ant. Nystrom a fondé en

1880 une « Société positiviste », dont la propagande
s'étend surtout dans le inonde ouvrier.

En Portugal fleurit un positivisme comliste puis-
sant, positivisme de gauche, antireligieux, auquel
appartient Teofilo Braga, le grand révolutionnaire
portugais.

Mais c'est dans l'Amériquedu Sud que la pensée
religieuse d'Auguste Comte a été adoptée avec une
fidélité et une foi plus ardente, et qu'elle a passé
plus exactementdans les institutions.Dès 1871, Ben-
jamin Constant (Botelho de Magalhaes) introduit
le positivisme au Brésil. Après la Révolution de
1889, dont il avait été l'âme, il forme le projet d'or-
ganiser larépubliquebrésilienneselon le programme
positiviste. A sa mort (1891), le Congrès National
Constituant salue, reconnaissant, son passage de
« la vie objective à l'immortalité ».I1 est secondépar
Miguel Lemos, R. Teixeira Mendès et Jorge Lagarri-
gue, chef du groupe chilien. Ceux-ci dépassent en
ferveur leur maître et tiennent la doctrine de la
Vierge-Mère comme le résumé synthétique de la re-
ligion positiviste, son culteWiomme la forme réelle
de la religion de l'Humanité.Des Circulaires annuel-
les et de nombreux écrits entretiennentau Brésil le
feu sacré. L'obédience brésilienne a souvent ana-
thématisé le scientisme de l'obédience de Pierre Laf-
fitte. Le drapeau brésilienporte la devise positiviste :
Ordre et Progrès.

(Cf. Ant. BAUMANN, Le Positivismedepuis A. Comte
dans Annales de ph. chrétienté, juin igoi, p. a5i-
274.)

a° Positivismeindépendant.— Le Cours de Philoso-
phie positive et la Politique positive forment, au
jugement d'Auguste-.Comte, un tout indissoluble.
Dès 1822, il proclamait qu'il était résolu à consacrer
sa vie à la recherche d'une politique positive, que
son systèmede philosophie n'avait pour objet que
de donner un fondement scientifique à « la réorga-
nisation spirituelle des sociétés modernes ». Et, plus
tard, dans l'Appendice général mis à son Système de
Politiquepositive, il déclare: « Ma politique, loin
d'être aucunement opposée à ma philosophie, en
constitue tellement la suite naturelle que celle-ci
fut directement instituée pour servir de base à
celle-là. » Son but dernier est de mettre fin à l'anar-
chie, qui est à la fois intellectuelle et sociale.

De bonne heure, Littré et J. Stuart Mill voulu-
rent faire une part dans l'oeuvre du maître, adopter
la philosophie et rejeter la politique. Plusieurs
même ne craignirent pas d'attribuer toute la con-
struction religieuse et sociale d'Auguste Comte au
retour d'une de ces crises d'aliénation mentale dont
jadis (1826-1827) il avait été la victime. La résur-
rection d'unereligion avec prescriptions cultuelles
et caste sacerdotale embarrassait manifestement
les « scientistes » .Ils ne remarquaient pas assez que
la religion à la manière de Comte n'avait rien de
théologique,qu'elle n'était que l'expressiondes facul-
tés affectives de l'homme et de sa tendance à l'al-
truisme, que les pratiques rituelles répondaient au
besoin positif qu'a notre nature de traduire en sym-
boles extérieurs ses sentiments, que la caste sacer-
dotale représentait l'autorité spirituelle nécessaireà
toute société humaine. A. Comte était seulement
plus logique et moins timide que les « scientistes »
qui restaurent leculte^ela Science sans oser l'avouer.
On lui reprochait encore d'avoir substitué la mé-
thode subjective (Synthèse subjective) à la méthode
objective. Mais Comte lui-mêmenotait que la mé-
thode subjectivedoit être conduite selon les règles
de la méthode objective, qu'il faut étudier le senti-
ment et le coeur en se bornant aux faits internes qui
peuvent être perçus.
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L'école positiviste qui prend naissance autour de
Littré se dit surtout scientifique : elle est facilement
agressive à l'égard du catholicisme.

Ce qui est capital, c'est qu'il se forme, sous l'in-
fluence d'Auguste Comte, un immense et profond
mouvementd'idées qui s'inspire des principes de sa
philosophiepositive. Méfiance ou dédain à l'égardde
la métaphysique, recherche unique du fait, culte
exclusif de l'expérience, suprématie, puissancesans
limites et extension indéfinie de la science, dogme
de son efficacité morale, doctrine de l'évolution
sociale et d'un progrès indéfini, plus ou moins recli-
ligne, de l'humanité, morale indépendante. Herbert
Spencer est tout entier dans Auguste Comte. D'au-
tres courantscombinent les données de la philoso-
phie avec celles de la politique ou de la sociologie :
morale de la solidarité et doctrine de l'altruisme,
humanitarisme et pacifisme, le social primant et
fondant le moral et le religieux, suprématie de la
société sur l'individu, le bonheur total de l'homme
découlant d'une bonne organisation sociale. De ces
idées ont vécu une partie des générations venues à
l'existence depuis trois quarts de siècle. Nous nous
en libérons à peine.

IV. Quelques jugements sur Auguste Comte.
EMILE FAGUET. — « C'est quelque chose que défaire
penser, et AugusteComte est merveilleux pour cela ;
c'est le semeur d'idées et l'excitateur intellectuel le
plus puissant qui ait .été en notre siècle, le plus
grand penseur, à monj-avis, que la France ait eu
depuis Descartes... L'influence d'Auguste Comte sur
les idées de notre siècle a été immense.Adopté pres-
que entièrement par Stuart Mill ; s'imposant, quoi
qu'on en ait dit, à Spencer, ou, comme il arrive,
coïncidantavec lui et s'engrenant à lui d'une manière
singulièrementprécise; dominant d'une façon pres-
que tyrannique la pensée de Renan en ses premières
démarches, comme on le voit par l'Avenir de la
Science; inspirant jusque dans ses détails l'enquête
philosophique, historique et littéraire de Taine ; se
combinant avec l'évolulionisme,quipeut être consi-
déré comme n'en étant qu'une transformation, — son
système a rempli toute la seconde moitié du dix-
neuvième siècle, et on l'y rencontre ou tout pur, ou
à peine agrandi, ou légèrementredressé, ou un peu
altéré, à chaque pas que l'onfait dans le domaine
de la pensée moderne. » (Politiques et Moralistes
du xix0 siècle.2e série. Paris, 1898, p.368-36g)

L.LÉVY-BRULH.— « Par sa philosophieproprement
dite, il est un homme représentatif de son siècle
tout entier... C'est de Comte que Taine procède, à
travers (les autres penseurs). Là se trouve l'origine
delaplupartde ses idées directrices...L'esprit positif
s'est si intimementmêléà la pensée généralede notre
temps qu'on ne l'y remarque presque plus, comme
on ne fait pas attention à l'air qu'on respire...
Comte a anticipé sur des résultats qui ne pouvaient
être immédiats. C'est un trait de plus qui lui est
communavecDescaries... Descartes, ayant conçu un
certain idéal mathématique de la science physique,
s'est représenté les problèmes de la nature, et sur-
tout ceux de la nature vivante, comme infiniment
moins complexes qu'ils ne sont.Nos savants,aujour-
d'hui,n'osentplus se poserdes questionsbiologiques
dont la solution lui paraissait relativement aisée.
De même Auguste Comte... a cru la science nouvelle
(la sociologie)beaucoup plus avancée par ses propres
travaux qu'elle ne l'a été réellement... A ses yeux,
« le plus fort était fait ». Les sociologues pensent,
maintenant,que presque toutreste à faire... (Mais saphilosophie) agit encore et se développe chez ceux
mêmes qui la combattent. » (La Philosophie d'Au-
guste Comte. Paris, igoo. Introduction. Conclusion)

CHARLES MAURRAS. — « Il se rendait justice en seclassant parmi les grandes intelligences : ainsi
Dante se met entre les grands poètes. Si la mémoire
lui fournissait un nombre infini de matériaux de
tout ordre, puisés dans la science, l'histoire, la
poésie, les langues ou même dans l'expérience de
chaque jour, ce trésor était employé par une raison
critique et une puissance de systématisation qui
n'y étaient pas inégales.Mais le travail se fit d'autant
plus énergiquement qu'il était activé par une âme
plus véhémente. Peu de sensibilités seraient dignes
d'être comparées à celle de Comte. »(/.'Avenirde"l'In-
telligence, p. i43)

GEORGES DKHERMB. — « Pour tous les esprits clair-
voyants, non prévenus, Auguste Comte est, à tout
le moins, le plus grand penseur du dix-neuvième
siècle, celui dont l'influence s'est fait sentir le plus,
en profondeur aussi bien qu'en largeur, dans tous
les ordres d'activité intellectuelle. Même ceux qui
ne prononcent jamais son nom restentimprégnésde
sa pensée... Le positivisme ne vaut que dans sonensemble, universalisant le mode de penser qui lui
est propre,pour constituer l'unité fondamentale,parla sociologieobjectivementet la morale subjective-
ment. Partiellement, le positivisme a des clartés, il
n'a pas de force. » (Auguste Comte etson OEuvre.Paris,
J909.P- a3etiog)

V. Critique.— Le positivisme, tel que l'aconçuet
construit Auguste Comte, est une remarquable sys-tématisation du savoir. S'il emprunte des matériaux
aux empiristes, tels que Hume et Fontenelle, auxencyclopédistes, surtout à d'Alembert et Diderot,aux
biologistes comme Lamarck, Gall et Cabanis, auxéconomistes comme Turgot, Saint-Simon, peut-être
Pierre Leroux, aux politiques tels que Montesquieu,
Condorcet, deBonald et Joseph de Maistre, il les
fond dans une puissante unité.On assure d'Auguste
Comte qu'il composait de têle, phrase par phrase,
les sept ou huit cents pages de ses traités. La médi-
tation ainsi conduite, il rédigeait tout d'un trait,
presque sans rature. Cette force de conception, il l'a
portée dans l'ensemble de son oeuvre. Et cependant
dans son oeuvre il y a :

Amoindrissement a priori de la Pensée. — Cette
oeuvre, c'est à la fois une synthèse de tout ce qu'on
sait sur le monde, sur l'homme et sur les sociétés, et
uneméthodegénéraledes voies suivant lesquelleson
a appris ces choses. Dans la synthèse,ne sont accep-tées que les choses connues selon cette méthode géné-
rale.Quelleest cette méthode ? C'est celle des mathé-
matiques : partir d'une quantité connue pour allerà
une quantité inconnue, grouper ensemble les faits
semblables, de manière à en faire l'expression de
relations constantes appelées lois. Selon cette mé-
thode onélaborerales autres scienees.laphysique, la
biologie, l'histoire, la sociologie, la morale. On ét«e
blit ainsi entre toutes les sciences une véritable
« cohérence logique » ; mais nécessairement 00laissera hors de chacune ce que n'atteint pas le pro-cédé quantitatif: la qualité, la vie, la liberté, l'idéal,
l'obligation.

Et c'est là l'énorme a priori du positivisme. On
adopte un procédé d'investigation à l'exclusion de
tout autre ; on ne se demande pas s'il n'y aurait pasdivers ordres de vérités, et si tous les ordres de
vérités sont sensibles à cet unique procédé employé.
On imite l'historien des civilisations anciennes qui
ne ferait appel qu'aux documents écrits, laissant
de côté les monuments de pierre ou la linguistique.
L'on prétend que tout le savoir, pratiquement que
toute vérité tient dans le domaine de l'expérience
directe.

Sans doute, on ne nie pas brutalement l'existence
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des vérités métaphysiques,de l'ordre spirituel; on se
contente de déclarer, au début, que la recherche
des substances et des causes est chose vaine, que
c'esi là une région inaccessible. Mais, celte déclara-
tion posée, on procède comme si ces vérités, de
fait, n'existaient pas.On organise tout le savoir,dans
le présent et dans l'avenir, comme s'il se fermait
en un circuit vraiment complet sur le terrain expé-
rimental. Grâce aux merveilleuses ressources de la
méthode trouvée, on entrevoit pour la science des
progrès indéfinis, des découvertes inouïes, d'où sor-
tira une transformation totale de la vie humaine.
Mais toujours ce progrès, ces découvertes se feront
dans l'ordresensible. Jamais la recherche humaine
n'abordera les questions : il y a-t-il une âme,une âme
libre et immortelle, un Dieu, un devoir ? Le cercle
où le labeur de la pensée humaine tournera pourra
s'élargir; il restera coupé de toute vue en haut, de
toute percée sur l'infini. Ce n'est pas la nature des
choses, qu'on n'a pas scrutée,c'estle positivisme qui
en décide ainsi. Le positivisme théorique devient
un matérialisme pratique. (Voir MATÉRIALISME)

El de cette situation amoindrie faite à l'homme,
pas un regret. C'est l'acceptation morne d'une muti-
lation qu'on s'est imposée. Dans toute l'oeuvre
d'Auguste Comte, ou ne trouve pas un soupir, un
élan vers les paradis désormais fermés, vers les
grandsespaces à jamais glacés. Parmi les disciples
immédiats de Comte, seul le sec et scientifique LITTRB

a écrit, non sans mélancolie, se rappelant Pascal :
« L'immensité tant matérielle qu'intellectuelle...
apparaît sous son double caractère, la réalilé et
l'inaccessibilité. C'est un océan qui vient battre
notre rive, et pour lequel nous n'avons ni barque,
ni voile, mais dontla clairevision est aussi salutaire
que formidable. » (A. Comte et la Philosophie posi-
tive, 3" édition, 1877, p. 5o5) Et cependant tout
homme qui réfléchitsent que ces questionsd'origine,
de nature intime, de destinée sont les questions
vitales, les questions nécessaires. Là est même l'uni-
que nécessaire. Une s'agit pas de faire ici le stoïque
ou le dédaigneux. Il ne s'agit pas de laisser aux
esprits faibles et inférieursces chimères, tandis que
les esprits fermes et virils se nourrissent des vérités
positives,si austèressoient-elles. Il ne suffit d'écarter
par le mot : mysticisme, toute recherche sur l'au-delà.
L'homme réfléchi lientprécisément quec'est sa gloire
d'être préoccupé de ces problèmes, il voit là la mar-
que de sa supériorité sur le reste de la nature. Loin
d'éprouver le besoin de s'enexcuser,ilrevendique en
cela son caractère d'homme.

A celui qui allègue la profondeur de ces aspira-
tions, de ce besoin d'infini, les positivistes, depuis
Taine jusqu'à Charles Maurras, répondent qu'il y a
dans l'homme bien des facultés et des désirs qui
avortent; ce prétendu besoin n'a pas plus de droit
que tout autre à trouver sa réalisation. — Réponse
inefficace. Ce besoin est essentiel entre tous.En lui,
c'est notre tout qui est en jeu. Dire qu'il est vain et
chimérique,c'est prétendre que nous somim.es l'objet
d'une totale et cruelle tromperie de la part de je
ne sais quelle impitoyable nature, c'est mettre au
point de départ de nous-même le plus incompré-
hensible des mystères. La réalilé de l'au-delà posée,
ce mystère essentiel s'éclaircit et, avec lui, les mys-
tères secondaires de nos possibles avortements.
Tout mystérieux que soit cet au-delà, ilest beaucoup
moins incompréhensible que sa négation même, que
le fait d'un être se sentant né pour une vie infinie
et sombrant dans le néant.

Et ce besoin persistant met en défaut la loi des
trois états, où quelques-uns des disciples de Comte
ont voulu voir la plus importante de ses découvertes.

Non, il n'est pas exact de dire que l'intelligence
humaine, dans son développementhistorique, expli-
que d'abord les phénomènespar des volontés (stade
théologiqueouanthropomorphique), puis provisoi-
rement par des abstractions représentant des lois
invariables, telles que l'éther, le principe vital,
l'âme (stade métaphysique ou abstrait), pour s'ar-
rêter à la seule observation expérimentaledes faits
et à l'énoncé de lois relatives (stade positif ou
empirique).

Loi des trois états, loi historique construite toute
a priori. — Sur quelle donnée affirmer que l'esprit
humain est fixé à tout jamais dans le stade positif,
sans possibilité de revenir à l'un des deux précé-
dents ? Loi historique mal venue : un stade infini
en avant, un stade infini en arrière, au milieu un
stade qui, de l'aveu de Comte, ne comprend
guère que deux siècles, le dix-septième et le dix-
huitième. Et dans chaque période se retrouve l'em-
ploides méthodes qu'on veut propres aux autres.
Par exemple, les civilisations anciennes avaient
poussé très loin l'étude deJ^astronomie et aussi les
contrats d'affaires; elles admettaient nombre de
rapports fixes entre les phénomènes. Le dix-sep-
tième a trouvé, avec Descartes, Pascal, Leibniz, les
principes des hautes mathématiques, sciences
essentiellement» positives ».Denos jours, les abs-
tractions comme énergie, chaleur, pesanteur, élec-
tricité, magnétisme emplissentles livres de science.
On reparle de finalité intern*. Il y a réaction con-
tre le déterminisme absolu, jusqu'à introduire la
contingenceou l'indétermination dans la production
des phénomènes naturels : ce sont presque les volon-
tés capricieusesde l'âge lliéologique.Surtout croyants
et philosophes gardent à l'idée de cause son essen-
tielle valeur.La prétendue loi des trois états nepeut
donc être que l'énoncé très sommaire de tendances
dominantes avec d'innombrables exceptions ou
réserves.

Amoindrissementde la notion de Philosophie. —De tout temps, la philosophiea été la recherche des
essences et des causes, la poursuite de l'idée qui se
cache dans les êtres, du sens profond enfermé dans
ce qui apparaît. Les questions de nature, d'origine,
de finalité étaient de son noble domaine. C'est en ce
sens qu'elle était considérée comme un effort vers la
sagesse. Le positivisme y substitue une synthèsedes
sciences, et des sciences conduites selon la méthode
d'observationexpérimentaleet directe. Observer les
faits, les classer pour en tirer des formules de lois,
sans doute cela mérite la labeur humain. Mais pour-
quoi refuser à l'homme le droit de faire davantage,
de regarder plus avant ou plus haut?

Le Positiviste accumule autour d'un point des
observations de détail. Il intitule- cela : « Etudes
scientifiques » ou même a Etudes philosophiques».
11 donne ainsi au public la funeste illusion que la
question est vidée. — Une des causes du malaise
des esprits, c'est que l'on sait mal beaucoup de
choses; et l'on sait mal lorsqu'on ne va pas jusqu'à
la nature et aux causes.

Autre chose est de partir des faits pour remonter
aux principes; autre chose se confiner dans l'obser-
vation des faits. Le premier procédé est celui de la
saine philosophie, particulièrementde la philosophie
péripatético-scolastique,le second est celui du posi-
tivisme ou de l'empirisme.

Avec une des plus généreuses occupations de
l'esprit humain, risque de disparaître ce caractère
de désintéressementqui était dans la recherche phi-
losophique. La science positiviste est utilitaire.
« Voirpour prévoir, écrit A. Comte,tel est le caractère
permanent de la véritable science. » (Cours de Phil.
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posit., VI, 723) Nous voulons bien que, dans la
pensée du maître, on doive chercher à prévoir et à
réaliser en vue du progrès de l'humanité.Seulement,
pour beaucoup des disciples, ce progrès est trop uni-
quement matériel.C'estlebien-êtrequ'on se propose.
Il ne se peut nier que l'esprit positivistene soit sou-
vent, de fait, synonyme d'Utilitarisme.

Et ce qui reste de laphilosophie devient Pragma-
tisme.Seloncette théorie, est vraie l'idée ou l'opinion
qui nous adapte au milieu, qui consolide l'équilibre
de notre vie, qui nous permet de l'organiser selon
nos besoins individuels et sociaux, qui mène à une
expérience utile. Une vérité ne peut être dite vraie
d'une façon absolue et définitive. Elle vaut selon
son adaptation à notre situation et à nos besoins.
Le résultatjuge la pensée. Doctrine qui fleurit sur-
tout dans les pays anglo-saxons,pour business-men.
(William James, C. Peirce, Josiah Royce. —Cf.
Etudes. Idéal et Pragmatisme, 5 mai 190g, p. 4i3-
4ao)

Amoindrissement de la Science. — Le génie
inventifdans les science^ comporte une part d'ima-
gination et de risque. Pour trouver, il faut sortir de
ce qui est constaté et classé, pour tenter des hypo-
thèses nouvelles. Il y a là un élément de possibilité,
un inconnu contre lequel l'esprit positif est en
défiance. PASTBUR le notait déjà dans son discours
de réception à l'Académie,le 27 avril 1882. Le posi-
tivisme, dit-il, est plus propre à coordonner les don-
nées déjà existantes, qfl'à étendre le champ de la
science par des découvertes nouvelles. Il est timide
dans cette voie. A. Comte et Littrc n'ont pas connu
la vraie expérimentation. Ils l'ont confondue avec
la méthode restreinte de l'observation des faits.
« L'inconnu dans le possible, et non ce qui a été :
voilà le domaine (de l'expérimentation)... Pour
juger déjà valeur du positivisme, ma première pen-
sée a été d'y chercher l'invention. Je ne l'y ai pas
trouvée. » Par une heureuse inconséquence, certains
savants, qui se donnent commepositivistes, rompent
avec leur méthode diminuée. Mais, par nature, lepo-
silivisme s'oppose à l'esprit créateur.

Autre amoindrissement. La célèbre classification
des sciences semble exiger que chaque classe de phé-
nomènes particuliers, constituant une science, ait
son caractère propre et perfectionné, par où elle se
dislingue de la classe inférieure et s'y superpose.
Mais quel est ce quelquechose?Quel est cet élément
nouveau et dit irréductible, qui apparaît à chaque
degré de l'échelle des sciences? Parlantdes phéno-
mènes vitaux, A. Comte nous dit : « La physiolo-
gie n'a commencé à prendre un vrai caractère scien-
tifique... que depuis l'époque... où les phénomènes
vitaux ont enfin été regardés comme assujettis aux
lois générales, dont ils ne présentent que de simples
modifications. » (Cours de Philos, positive,III, p. 272-
273 et passim) Ces lois générales, dont les phéno-
mènes de la vie ne sont que des modifications, ne
peuvent être que les lois mathématiques, mécani-
ques, physiques et chimiques. Ce qui est dit expres-
sément des phénomènes vitaux doit être étendu aux
phénomènes sociaux, selonce qu'enseigneraA. Comte
lui-même, et consé«[uemment aux phénomènes mo-
raux. Et on ne voit pas que ce quid proprium de
chaque classe supérieure de phénomènespuisse être
autre chose qu'une certaine complexité,d'où naîtune
apparente indétermination et l'imprévisibilité.Mais
à tous les étages de la science régnent les lois ma-
thématiques, mécaniques et physiques, avec leur
radical déterminisme. L'histoire, que ce soit celle
des grands hommes,des littératures ou des civilisa-
tions, se ramène, comme chez Taine et Spencer, par
la théoriedu milieu, à un ensemble de lois mécani-

ques. Evidemment, la spontanéité humaine, avec
son libre jeu, n'y trouve plus de place.

En outre, selon cette idée que la science initiale,
la plus simple, est le type duquel les autres doivent
travailler à se rapprocher, il y a tendance constante
chez lespositivistesà fairerétrograder,à fairedescen-
dre de quelques degrés toutes les manifestations de
la nature ou de l'homme. De même qu'on ramène la
qualité à la quantité, la vie au mécanisme, on pré-
tend expliquerla pensée par le cerveau, la volonté
par une nécessité vitale, l'activité de l'àme jusque
dans ses manifestations les plus hautes par des be-
soins organiques, le génie par la folie, la religion
parle fétichisme, les états mystiques par des désor-
dres morbides. C'est une sorte de conspiration,con-
sciente ou non, qui va au rabaissement constant de
l'humanité.

Dans les sciences historiques,juridiques, sociales,
théologiques, on remplace la discussion, l'interpré-
tation, la philosophie des faits par des travaux de
« dépouillement»,des statistiques, des collationsde
textes. Sous prétexted'objeclivité,on sert au lecteur
le frit brut, massif, en oubliant qu'il y a dans
le fait une valeur, un sens. On déverse des maté-
riaux au lieu de construireun édifice. On fait travail
de manoeuvre et non d'architecte. II arrive que le
livre qu'on offre au public resteà faire.

Amoindrissementet négation de la Morale. — La
morale positiviste garde une partie des mots et des
formules de la morale traditionnelle. Elle parle de
droit, de devoir, de renoncement à l'égoïsme, de vie
pour autrui. Mais qu'y a-t-il sous ces mots et ces
formules ? Quel en est le soutien ? Pourquoi devons-
nous donner la prépondéranceaux tendances affec-
tives sur les tendances intellectuelles ? Pourquoi
devons-nous nous renoncer à nous-mêmes afin de
vivre pour autrui? Pourquoi devons-nous sacrifier
l'intérêt personnel à l'intérêt social, au bien de l'hu-
manité? On ne voit à tout cela aucuneraison solide.
Régler ses instincts est une nécessité biologique,
vivre pour autrui est une nécessité sociale. Mais
nécessité ne dit pas obligation. Qui nous oblige à
faire violence à notre nature, à nous sacrifier pour
la société?

A. Comte avoue que, dans notre nature, les ins-
tinctségoïstes l'emportent sur les instincts sympa-
thiques. Mais si cette prédominance est une loi de
notre organisme, pourquoi la combattre? Il est
vraimentétrange que, si nos devoirs sont des néces-
sités biologiques ou organiques, il puisse y avoir un
devoir à se mettre en opposition avec les données de
l'organisme.Lespositivistes(ici A. Comte fait excep-
tion) aiment à s'élever contre l'ascétisme chrétien
en général et le célibat religieux en particulier, au
nom des nécessités physiologiques. Pourquoi et de
quel droit prêcher le renoncement aux instincts
égoïstesqui ont leurraison dans la physiologie? Les
spiritualistes peuvent parler de lutte à soutenir par
les facultés raisonnables et supérieures contre l'ex-
cès des tendances irrationnelles et inférieures,parce
que précisément ils admettent et prouvent qu'il y a
des facultés supérieureset des facultés inférieures,
queces diverses facultés composant un certain ordre
que nous recevons tout constitué de par Dieu, et
dont nous n'avons pas la propriété, il ne nous est
pas loisible de le changer. La doctrine positiviste
ne fournit aucun fondement à la hiérarchie des fa-
cultés, et comme, par ailleurs, elle écarte la notion
d'absolu, de Dieu, on ne voit pas pourquoi cet ordre
s'imposeraità nous.

Ce qui fait illusion, c'est que, dans nos sociétés
civilisées, nous vivons d'une morale naturelle à la
fois spontanée et reçue, d'une morale chrétiennequi
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a passé dans les moeurs. C'est selon cette double don-
née morale que nous interprétonsles principesposi-
ivistes. Mais par eux-mêmes ces préceptes sont

dépourvus de toute base, de toute efficacité, de toute
sanction. Dans le grand classeur positiviste, les éti-
quettes restent ; les fiches sont vides.

Nombre de positivistes indépendants en appellent
à la morale de la Solidarité : solidarité est un mot
d'une allure plus scientifique que celui d'altruisme.
Mais du fait que nous dépendons les uns des autres,
que les vivants dépendent des morts, que les géné-
rations futures dépendentdes générationsprésentes,
comment,dans la doctrinepositiviste, passer auprin-
cipe que nous devons régler notre conduite de façon
à faire servir cette interdépendance au bien d'autrui
et des générations à venir, et non la tirer à notre
profit? Nous sommes tous liés à une chaîne. Chacun
peut-il tirer à soi ou doit-il céder à autrui? Qui déci-
dera? Ce ne sera pas le positivisme avec ses lois
d'ordre mécanique. Tous les programmes de morale
positiviste sont des programmes de gens qui vivent
de mots reçus. Mots vides et stériles : toute morale
positive étant logiquement,selon le terme au moins
sincère employé par l'un d'eux (JEAN-MARIE GUYAU,
I854-I888), une morale sans obligation ni sanction.

C'est encore l'espritpositiviste qui a amené à rem-
placer la morale par la Science des moeurs. La science
n'a d'autre fonction que de connaître ce qui est. Elle
tend à la découverte des lois, mais ces lois ne sont
que les relations constantes qui existent entre les
phénomènes. Ainsi est bien, c'est-à-dire est en con-
formité avec notre nature, ce qui se fait communé-
ment à un moment de l'histoire et en une portion de
l'espace. Les conditions physiques et sociales com-
mandent notre conduite et en font la moralité.
(L. LÉVY-BRUHL, La Moraleet la Science des Moeurs.
Paris, 1903. Cf. Etudes, 20 mars igo4, p. 837-840)
Même inspiration chez EMILE DURKHEIM (i858-igi7).
La « physique sociale » d'Auguste Comte commande
toute la morale sociologique. (Voir Année sociologi-
que et ESPINAS, Des sociétés animales, a' édition,
Paris, 1878.) Le social absorbe la morale. Au com-
mencement était le social et le social est tout le mo-
ral. Tout ce qui est obligatoireest d'origine sociale,
ce qui veut dire que le devoir est un produit social,
un produit humain.

Le qualificatif dont on aime surtout à décorer la
morale positiviste est celui de morale indépendante.
Terme d'un son étrange,dans une doctrine qui pro-
clame précisément la dépendancemutuelle de toutes
les sciences, et en particulier la dépendance de la
morale à l'égard de la biologie ou de la physique
sociale. Mais sans doute, on veut faire entendre par
là que la morale nouvelle sera soustraite à toute
notion métaphysique,à l'idée de Dieu. On accepte
que la morale nous soit dictée par des instincts que
nous avons communs avec les animaux, pourvu
qu'elle ne soit pas dictée par Dieu. Nous touchons
ici au vice radical du positivisme.

Doctrine areligieuse. — Le caractère propre du
positivisme, son essence, est, nous l'avons vu, d'é-
carter du champ de la recherche toute notion de
substance et de cause, comme inaccessible, incon-
naissable, invérifiable, puis de construire tout le
savoir humain sans tenir compte de ces notions de
substance et de cause, bien plus, comme si elles ne
répondaient à aucune réalité. Le positivismese pré-
sente ainsi comme une immense entreprise d'orga-
niser le savoir, et ce qui en dépend, la vie indivi-
duelle, la vie domestique, la vie sociale, en dehors
de toute donnée spirituelle, conséquemment en
dehors de toute idée religieuse, en dehors de l'idée
de Dieu. C'estune entreprise de laïcisation, mot bar-

bare dont la fortune répondau succèsdu positivisme.
Ce sera l'irréligion non point toujours agressive,
elle le sera chez les matérialistes déclarés, et même
chez les positivistes à certaines heures d'efferves-
cence ou d'appréhension,témoin nombre de discours
prononcés ou d'articles écrits en 1902 pour l'inaugu-
rationde la statue d'Auguste Comte, à Paris, — mais
l'irréligion par omission, par prétérition, avec, faci-
lement,une nuancede dédain à l'égard d'une période
théologique qu'on a dépassée, de besoins mystiques
qu'on laisse aux faibles. Ainsi le positivisme serésout en un athéisme pratique. Eliminant Dieu des
préoccupationshumaines, il laisse vide dans la vie
toute la place qui revient à Dieu ; en même temps,
il la coupe de toute communication avec Dieu aupoint de départ et au point d'arrivée. Désert sansissue, sans lointain horizon ; plutôt basse-fosse.

Une des formules lesplus populaires du positivisme
moderne s'exprime en ces mots par lesquels Prota-
goras commençait le livre qui le fit chasser d'Athè-
nes : « Quant au dieux, j'ignore s'ils sont ou ne sont
pas. » (E. DE ROBERTY, La Philosophie du siècle,
p. 25)

Sans doute, cédant à un invincible instinct,
l'homme, au moment même où il écarte Dieu, cher-
che à se refaire une religion et un culte. Pour beau-
coup de positivistes indépendants, la divinité, ce
sera la Science, ou la Raison, ou le Progrès, ou la
Nature. Les positivistes orthodoxes, surtout les dis-
ciples d'Auguste Comte, remplaceront Dieu parl'Humanité, soit qu'ils se contentent d'un vagueidéal de solidarité, soit qu'ils adoptent le credo du
maître et ses pratiques rituelles. Mais alors on arrive
à cette conception étrange d'une religion sans Dieu,
c'est-à-diresans principe dernier et suprême.A l'Etre
transcendant, on substitue une création de l'esprit,
une abstraction qu'on érige en personne. Ainsi dans
cette religion, il n'y a point d'adoration, rien de
l'hommage de totale soumission dû à l'Etre premier
et créateur. A réaliser cette divinité abstraite,
Humanité, Science, Progrès, chacun travaille pour
sa part. Le Dieu des positivistes, si Dieu il y a, est
dans un perpétuel devenir, et c'est la tâche de
chaque homme d'en réaliser un degré.

Conséquemment,dans le positivisme,rien non plus
de cette vie religieuse intimepar laquelle nousnousefforçons de nousunir au principe même des choses,
de cette vie qui approfondit et qui élargit l'âme du
croyant, qui, chez les saints etles mystiques, l'ouvre
déjà comme jusqu'à l'infini. On trouvera peut-être
des élans de philanthropie et d'altruisme,une ardeur
vers le Progrès ou la Science, dignes d'éloge. Mais
cette activité restera captive en de certaines limites,
que l'homme obéissant à sa vraie nature sent, au
moins parfois, la possibilitéet le besoin de franchir.

Totalement encore le positivisme s'oppose au
catholicisme.Les notions de chute, de rédemption,
de relèvement et de persévérance par la grâce, d'ex-'
piation et d'intercession, ne trouvent aucun point
d'appui dans son naturisme et son rationalisme. Des
catholiques ont été frappés par des ressemblances
entre certaines assertions positivistes (« vivre pour
autrui », « l'amour pour base »)etla doctrine catho-
lique, entre les rites positivistes (prières, commémo-
raisons, sacrements) et les pratiques catholiques.
Il est permis d'en tirer un argument ad hominem,
une indicationouune confirmation en faveurde notre
foi. On peut montrer que le positivisme, qui pré-
tend remplacer le catholicisme, n'a le plus souvent
trouvé rien de mieux que de s'en inspirer ou de le
démarquer. Longue aussi est la série des hommages
rendus par Auguste Comte à la grandeur et à la
sagesse des institutions catholiques :
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« L'économie générale du système catholique au
moyen âge forme jusqu'ici lechef-d'oeuvrepolitique
de la sagesse humaine. » (Philos, pos., V, a3i
[5« édit. 261]). « Celte admirable modification de l'or-
ganismesocial a développé jusque dans les derniers
rangs des populations un profond sentiment de
dignité et d'élévation jusqu'alors presque inconnu.
La soumission a pu alors cesser d'être servile et la
remontrance d'être hostile. » (Ibid.,a38 [270]) "Le
principe électif (a trouvé)une plénitude d'extension
jusqu'alors entièrement inconnue... Les institu-
tions monastiques(devinrent) l'apprentissage per-
manent de la classe spéculative, dont les membres
les plus actifs venaient souvent retremper ainsi
l'énergieet la pureté de leur caractère,trop suscepti-
ble d'altération par les contacts temporels journa-
liers... La puissante éducation spéciale du clergé
devait rendre le génie ecclésiastiquehabituellement
supérieur à tout autre, non seulement en lumière
de tout genre, mais au moins autant, en aptitude
politique. » (Ibid., V, 244-348 [276-279])

« L'infaillibilitépapale.si amèrement reprochéeau
catholicisme, constituait, à vrai dire, un très grand
progrès intellectuel et social (contre l'abus de l'ins-
piration directe), outre son évidente nécessité pour
l'ensembledu régime théologique, où, selon la judi-
cieuse théorie de de Maistre, elle ne formait réelle-
ment que la condition religieuse de la juridiction
finale. » (Ibid., V, 25o [282])

« La belle institution de la confession, puissante
pour purifier par l'aveu et rectifier par le repentir,
était indispensableau gouvernement spirituel, sans
laquelle il ne pourrait suffisamment remplir son
office(éducateur).» (Ibid.,V,263 [299]) — Cf.GRUBBR,
Auguste Comte. Sa vie. Sa doctrine, p. I34-I4O. Le
calendrier positiviste met parmi les grands hommes
S. Paul, la plupart des Pères de l'Eglise, S. Ignace,
S. François Xavier, Bourdaloue.

Mais l'apologiste,en rapportant ces déclarations,
et d'autres, comme des aveux arrachés à un in-
croyant par la connaissancede l'histoire et le sens
des besoins de la nature humaine, ne doit pas
oublier qu'Auguste Comte présente ces institutions
de l'époque théologique comme périmées et à
jamais dépassées par les organisations de l'époque
positiviste, qu'elles étaient destinées à préparer. Il
y avait en tout cela, sans parler de « la compression
intellectuelle», des éléments « puérils » que l'huma-
nité devait rejeter à son âge adulte.

11 y a telles déclarations d'Aug. Comte dont un
catholique ne saurait prendre son parti. Par exem-
ple : « L'entière émancipation théologique (doit)
constituer aujourd'hui une indispensable prépara-
lion à l'état pleinementpositif. La grandeconception
de l'Humanité... vient éliminer irrévocablement
celle de Dieu. — Le culte des positivistes ne s'a-
dresse point, comme celui des théologistes, à un
être absolu, isolé, incompréhensible. — A des dieux
actifs et sympathiques, mais sans dignité et sans
moralité, le monothéismesubstitua une divinité tan-
tôt inerte et impassible, tantôt impérieuse et inflexi-
ble, quoique toujours majestueuse. D'après la réa-
lité qui caractérisele nouvelEtre Suprême, sa nature
relative et modifiable nous permet une appréciation
plus complète. — En célébrant dignementles méri-
tes et les bienfaits du catholicisme, l'ensemble du
culte positiviste fera nettement apprécier combien
l'unité fondée sur l'amour de l'Humanité surpasse,
à tous égards,celle que comportaitl'amour de Dieu.
— Le catholicismene put que poservaguementcette
immense question sociale, dont la solution, incom-
patible avec tout principe théologique,appartient
nécessairementau positivisme. — Le monothéisme

se trouve aujourd'hui, en occident, aussi épuisé et
aussi corrupteur que l'était le polythéismequinze
siècles auparavant... Les plus actifs théologistes...
manquent, depuis longtemps, de bonne foi. Leur Dieu
est devenu le chef nominal d'une conspirationhypo-
crite, désormais plus ridicule qu'odieuse, qui s'efforce
de détourner le peuple de toutes les grandes amélio-
rations sociales en lui prêchant une chimérique
compensation. » (Système de Politique positive.
Paris, Mathias, I85I, I, p. 46, 3a9, 333, 34i, 35i et
356,36i-362, 3g3-3g5, 3g7-398)

On salue l'Eglise catholique, mais comme la
grande morte. On lui jette des fleurs, mais c'est
sur une tombe qu'on les jette. Nous ne pouvons
nous contenter de ces hommages. Ils n'ont pas dans
la bouche de Comtece ton de superbe dédain qu'ils
prendront plus lard chez beaucoup de positivistes
orthodoxes ou libres. Mais nous revendiquons, forts
del'expériencedes siècles sans en excepter le nôtre,
l'éternelle vitalité et l'éternelle jeunesse de l'Eglise.

Ajoutons que celteapologie que fait A. Comte du
catholicisme, s'en tient trop, comme il devait arri-
ver, aux formes extérieures, ne pénètre pas à l'âme
qui anime l'organisme. De là, le danger, pour qui
s'en contenterait, de vouloir ressusciter un catholi-
cisme trop exclusivement politique ou organique,
dépourvu de sève intérieure. Danger qui n'est pas
chimérique, à voir les tentatives de quelques-uns
pour chercher dans A. Comte les lois d'un ordre so-cial chrétien ou d'un ordre social simplement hu-
main. L'Institut d'Action française n'a-t-il pas sachaire Auguste Comte ? L'ordre politique n'est sta-
ble que s'il suppose le règne de l'ordre, de la justice
et de la charité, dans l'individu. L'ordre catholique
n'est qu'une vaine façade s'il n'estl'expression d'une
vie religieuse intense. Or, il y a opposition irréduc-
tible entre la vie religieuse de l'âme et les données
dupositivisme,qu'il soit orthodoxe ou indépendant.

Le crime du positivismeest d'avoir entrepris d'ha-
bituer l'humanité à se passer de Dieu. Par tous ses
efforts, dans tous les ordres d'idées, il entend signi-
fier à Dieu son congé L'idée de Dieu est réputée
démodéeou malfaisante. La science doit remplacer le
catéchisme et la théologie. L'homme doit se suhsti
tuer à Dieu. Doctrine qui s'attaque à la plus pro-
fonde essence des choses et s'inspire d'un orgueil
insensé.
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Lucien ROURE.

POSSESSION DIABOLIQUE. — On observe,
chez un certain nombre de représentants de la
science médicale moderne, une tendance à suppri-
mer le surnaturel comme le préternaturel, parfois
même tout ce qui n'est pas matière. Ainsi, pour
eux, les visions et révélations des saints, leurs exta-
ses, etc., ne sont que des effets d'un étal nerveux,
particulièrement de l'hystérie.

De même, les manifestations merveilleuses de
science non acquise, la révélation de choses occultes,
les violences corporelles, attribuées par l'Evangile
et par l'histoire à la possession diabolique, ne sont,
d'après eux, qu'une autre variété de névrose, spécia-
lement de l'hystérie,pour le savantquia soin d'écar-
ter toute supercherie et de réduirelesfaitsà l'exacte
vérité historique.

Cette tendance n'est, du reste, pas nouvelle, pour
ce qui regarde du moins l'exclusion d'un agent pré-
ternaturel, du démon. GUILLAUMEDE PARIS,dans son
ouvrage De Universo, cite plusieurs médecins admet-
tant que la possessionn'existe pas. DELRIO (Disquis.
magicarum, 1. IU, q. rv, sect. 5) et Th. RAVNAUD
(Theologia naturalis, dist. H.q.i, art. i,n. 8; Opéra
omnia, t. V) en citent aussi un certain nombre,
parmi lesquels Avicenne qui vécut au xi* siècle,
après lui Pierre d'Abano, au xme siècle, Pomponace
deux siècles plus tard. LBVINUB LBMNIUS semble
approuver cette manière de voir,car il tâche d'expli-
quer les manifestations les moins naturelles, par la
maladie, par la corruption des humeurs (De occultis
naturae miraculis, etc., lib. IL II semble néanmoins
admettre la possibilité de la possession diabolique,
dans une phrase incidente, lib. II, cap. 11: Mira vis
concitat humores... cum aegrotiin aestuosis febribus
linguam, quam non sunt edocti,... loquuntur. Quod in
hip/au/iiveit,hoc est a daemone obsessis, fieri non ma-
gnopere miror, cum illi omnia calleant, rerumque
omnium scientiamoèi!nea;i<)-AjoutonsencoreScHENc-
KIUS, Observât, medicar., lib. I, de mania séu insa-

nia, p. i56 (edit. Francfort, 1609) suivi par HECQUBT
(apud BENED.XlV,«ieServorumDeibeat.,etc.,Ub.lY,
part. 1, cap. xxix,n. 5).

Les théologiens ont été unanimes à réprouver
pareille opinion. Ils en ont signalé une première
cause dans les idées préconçues, en particulier dans
le préjugé anti-catholique,où cette tendanceprenait
trop souvent son origine, et que tout homme de
bonne foi doit condamner; car, il est de l'intérêtdu
savant sérieux de se défaireavant tout du préjugé
qui aveugle. Ils ont ensuite condamné l'assertion
trop absolue de ces médecins et philosophes, comme
contraire à la vérité révélée, aussi bien qu'à la vé-
rité purement historique. Mais jamais les pins
éclairés d'entre eux ne se sont plaints des savants
qui voulaient dévoiler la supercherie, et la suppo-
saient en bien des cas ; ni de ceux qui, à l'encontre
de la superstition et de l'ignorance populaire, vou-laient faire la part des effets naturels de la maladie,
quelque étonnants qu'ils fussent; pourvu que ces
mêmes savants ne tombassent pas dans des erreurs
et des absurdités d'explicationévident' s.

Et certes, l'Eglise a été toujours la première à
condamnerla supercherie;elle a horreurdelà super-
stition, et l'histoire attestequ'elle a été entouttemps
l'ennemie de l'ignorance.Aussi n'est-ce pas sa bonne
foi que les hommes sérieux suspectent; mais cer-
tains savants semblent l'accuser d'une tendance à la
crédulité, et d'une certaine condescendance ou plu-
tôt d'un entraînement naturel aux idées fausses du
temps. Rien n'est plus éloigné de la vérité, notam-
ment en cette matière de la possession diabolique.

Ecoutons le savant Pontife BENOÎT XIV (De Ser-
vorum Dei beatif. et canonis., IV, p. 1, cap. xxix,
n. 5) :

« Beaucoup de personnes, écrit-il, sont dites pos-
sédées, qui ne le sont pas en réalité ; ou bien parce
qu'elles feignent de l'être, et de celles-là il est ques-
tion au concile i« Trullo, en son canon LX (collect.
Harduin., 1.111, col. i685) : Ceux donc qui font sem-
blant d'être saisis du démon, et qui, dans la perver-
sité de leurs moeurs, osent contrefaire la figure et
l'attitude des possédés, doivent en toute façon être
punis; ou bien parce que les médecins eux-mêmes
disent possédéesplusieurspersonnes qui ne le sont
pas, comme l'a fait observer à juste titre Vallesius,
De sac. Philos., col. 28, p. 220, où il parle en ces
termes : De tout ce que nous avons dit, il paraît très
vraisemblable que plusieurs de ceux qui, sous pré-
texte de possession, sont soumis aux exorcismes,
n'ont pas de démon, mais souffrentde quelque mala-
die mentionnée ci-dessus, et à bout de ressources,
après avoir épuisé les autres moyens de guérison,
sans succès, sont présentés enfin aux exorcismes.
C'est ce que traite longuementJ.-B. Silvatieus, De
lis qui morbum simulant deprehendendis,cap. xvn,
où il montre que les signes dont quelques-uns con-
cluent à la possession sont des signes d'humeur
mélancolique. C'est pourquoi les théologiens et les
médecins les plus avisés font observerqu'il fautbien
peser et examiner les signes, avant deprononcerque
tel est possédédudémon,commeZacchias l'enseigne,
après avoir rassemblé leurs témoignages (Quest.
médico-lég.,l. II, tit. 1, qu. 18, n° 3 et ss.). On peut
lire aussi la dissertation d'un docteur en médecine,
agrégé au collège des médecins de Lyon, éditée à
Paris en 1787, t. IV du Supplément à l'histoire des
superstitions, parle P. Le Brun, page 206. » (Dans
l'édition d'Amsterdam, 1736, de l'Histoire critique
des pratiques superstitieuses, du P. LE BRUN, ladite
diss. se trouve, t. IV, p. I4L)

Le Rituel romain lui-même, au titre des exorcis-
mes, commence par avertir l'exorciste de ne pas
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croire facilement à la possession: In primisne facile
credat aliquem a daemone obsessum esse, sed nota
habeat ea signa, quibus obsessus dignoscitur ab iis,
qui atra bile vel morbo aliquo laborant. Ensuite il
énumèreplusieurs signes, en ajoutant : et id genus
alia, quae, cum plurima occurrunt *, majora sunt
indicia. D'après ces données, les théologiens, eux
aussi, distinguent parmi les signes de la possession,
des signes certains, des signes douteux, des signes
probables, comme le fait longuement le P. THY-
RÉB, S. J., dans son livre De Daemoniacis, part. II,
cap. aa et ss. (Cologne, i5g8), et avec lui un grand
nombre d'autres qui traitent cette matière. Nous
devrons, d'ailleurs, revenir plus loin sur cette doc-
trine. Il nous suffit, pour le moment, d'avoir démon-
tré que l'Eglisen'est pas le moins du monde intéres-
sée à trouverpartout des démoniaques, comme quel-
ques-uns semblent se l'imaginer. Et que l'on veuille
bien remarquer que nous ne parlons pas seulement
des temps actuels; le Rituel n'est pas d'aujourd'hui;
les théologiens, que nous avons cités, appartiennent
aux siècles passés. Mais nous ne nions pas qu'il
faille tenir compte des différents âges, comme des
différentes contrées, non seulement pour dégager la
vérité historique de la crédulitéet de la supercherie,
maisaussi pour se rendre compte de la fréquence ou
de la rareté des faits constatés et indéniables. C'est
ce quenous ferons ressortir plustard.Nous ne vou-
lons pas nier non plus que certains théologiens ne
se soient laissé entraîner, dans les âges passés, à
une crédulité parfois ridicule, mais jamais l'Eglise
n'a approuvé pareille tendance; elle y a, au con-
traire, résisté, et elle seule a été capable d'arrêter
ces excès, comme le démontre fort bien le P. PER-
HONB (de Daemonum cum hominibus commercio).
Du reste,les théologiens lesplusremarquables et les
plus autorisés ont évilé la crédulité et la supersti-
tion pour garder, avec l'Eglise, le juste milieu de la
vérité.

Une chose encore est digne de remarque : Il y a
inconvénient réel à exorciserune personne non pos-
sédée. Pour elle, d'abord, car l'exorcisme, par la
forte impression qu'il produit, peut affecter défavo-
rablement un système nerveux déjà troublé et ache-
ver de le détraquer ; il est aussi un puissant moyen
de suggestion et risque de développer, chez un sujet
faible.des habitudes morbides. En outre, on n'a pas
le droit d'employer, sans motif grave, les prières
sacrées du Rituel : il faut qu'elles aient un objet.
Aussi l'Eglise, pour permettre l'exorcisme, requiert
la prudence et un jugement moralement certain ou
du moins fort probable de possession. Mais, quand
il est question de juger avec certitude d'un cas de
possession, comme dans les procès de béatification
et de canonisation d'un saint, qui a délivré des pos-
sédés sans les exorcismes, d'une manière miracu-
leuse, l'Eglise est autrement sévère : qu'on lise sa
manière de procéder et les règles qu'elle s'est tra-
cées, dans BENOÎT XIV, de Servorum Dei beatif. et
canonis.; qu'on lise les actes de béatification ou de

1. MM. CHAKCOT et RICHE», dans leur ouvrage : Les
Démoniaquesdans l'art, p. 97, citent aussi le Rituel,qu'ils
appellentle jiifuefdes exorcismes,mais ils le citent d'après
L. Figuier, Histoire du Merveilleux,p.29. Ils auraient été
infiniment mieux renseignés, en consultant le Rituel lui-
même, qui se trouve dans toutes les églises de Paris. Le
Rituel donne, en effet, comme un des signes de la pos-session, le développementdes forcesphysiques, supérieur
à l'âge et au sexe, etc. ; c'est un phénomène, disent les
auteurs cités, qui doit avoir vivement frappé les premiers
observateurs. Notons, en attendant que nous traitions exprofesso des signes de possession, que ce signe ne doit
être, en général, considéré, ni comme certain, ni même
comme suffisant à lui seul pour permettre l'exorcisme.

canonisation, où il s'agit d'un possédé délivré du
démon, comme par exemple dans les causes de sainte
Madeleine de Pazzi, ad tit. Liberatio energamenae ;de saint Charles Borromée, 3a part., ad tit. Anasta-
siade Magis; de saint Philippe de Néri, 3a part.,
etc., et l'on verra qu'aucun tribunal humain ni
aucune académie savante ne prit jamais de précau-
tions plus minutieuses, tant contre tout danger d'er-
reur que contre la supercherie, et n'exerça jamais
une critique plus sévère. Nous aurons l'occasion
plus loin de donner au lecteur de plus amples ren-
seignements sur ce point.

C'est donc entrer dans l'esprit de l'Eglise que de
se défaire de toute idée préconçue et de tout faux
préjugé, et de faire une critique sévère des faits ;
mais tout savant, digne de ce nom, doit de son côté
agir de même, c'est-à-dire se dépouillerde tout pré-
jugé anti-catholique, de toute idée préconçue, de
l'esprit de système; etraisonneraveccalme.avecune
logique rigoureuse, sur des faits bien constatés.
Quant à la réalité des faits, il ne faut pas l'admettre
ni la rejeter arbitrairement, mais prononceren s'ap-
puyant sur les preuves certaines, dont un fait est
susceptible.

En conséquence, nous nous proposons, dans cet
article, de donner la vraie notion de la possession
diabolique au sens de l'Eglise; de démontrer ensuite
que celte possession estessentiellementdistincte des
phénomènesmorbides de l'hystérie, ou d'une simple
maladiequelconque; et enfin,de prouver que la pos-
session, au sens de l'Eglise, est tout aussi réelle que
les accidents nerveux, que certains médecins moder-
nes voudraient lui substituer.

Par là on verra clairement combien sont injustes
les accusations dirigées contrela croyance et la con-
duite de l'Eglise catholique en cette matière.

L Notion de la possession diabolique. —Voici d'abord ce que l'Eglise entend par pos-
session diabolique. Pour qu'il y ait possession,deux
choses sont requises : la première, que le démonsoit
vraiment présent dans le corps du possédé, et l'oc-
cupe; la seconde, qu'il exerceun empire sur ce corps,
et, par son intermédiaire, aussi sur l'àme ; qu'il y
soit comme moteur, non seulement des membres,
mais aussi des facultés, dans la mesure où celles-ci
dépendent du corps pour leurs opérations. Ledémon
n'est pas uni au corps comme l'àme, il ne prend pas
la place de l'âme ; il reste un agent moteur externe
par rapport à l'âme, quoique intimement présent et
moteur quasi ab intra par rapport au corps; il agit
sur le corps dans lequel il habite, et, par son inter-
médiaire, sur l'àme.

Cette inhabitation,etle mode d'agirquasi ab intra,
qui en résulte, peut se comprendre encore mieux,
en distinguant trois degrés différents de motionsou
de moteurs, en cette matière. Le premier degré, le
plus parfait et le plus intime, c'est la motion de
l'âme, qui est complètementab intra; c'est la vie,
c'est l'âme qui se meut elle-même ainsi que le corps
qu'elle anime. Le second degré est celui que nous
venonsde décrire et que nous appelons quasi ab
intra. Le troisième est purement ab extra; il existe
lorsque le démon, sans occuper le corps, poursuit
l'homme de tentations, de suggestions, hallucina-
tions et illusions, etc., dans ses facultés internes ou
dans ses sens externes, et de violences, de maux
physiques, dans son corps. Ce dernier degré s'ap-
pelle, avec raison, pour le distinguer de la vraie
possession, du nom d'obsession. Il faut néanmoins
observer, pour éviter des méprises, que très souvent
les auteurs ecclésiastiques emploient indistincte-
ment les mots obsessus et possessus, pour désigner
les vrais possédés; mais le contexte indique d'or-
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dinaire assez clairementde quoi ils veulent parler.
Quels sont donc les signes auxquels on reconnaît

la vraie possession?
Le Rituel romain, dans ses instructions pour

l'exorciste, renvoie aux bons auteurs, et se contente
de rappeler les points les plus nécessaires, « pauca
magis necessaria ». Nous citerons donc d'abord les
signes énumérés par le Rituel, puis nous consulte-
rons les théologiens. Les signes énumérés par le
Rituel sont : « parler unelangueinconnueen faisant
usage de plusieurs mots de cette langue, ou com-
prendrecelui qui la parle ; découvrir les choses éloi-
gnées et occultes; faire montre de forces qui dépas-
sent les forces naturelles de l'âge ou de la condition;
ces signes, et autres semblables, lorsqu'ils se trou-
vent réunis en grand nombre, sont de plus forts
indices de la possession ». Signa autem obsidentis
daemonis sunt; ignota lingua loqui pluribus verbis,
vel loquentem intelligere ; distantia et occulta pate-
facere ; vires supra aeiatis seu conditionisnaturum
ostendere ; et id genusalia, quae cumplurima occur-
runt, majora sunt indicia.

Nous avons signalé déjà précédemment la pru-
dence de Rituel el la rigueur de critique qu'il pres-
crit, même à l'exorciste; ajoutons ici que non seule-
ment il insinue la distinction des signes, qui ne
peuvent pas être pris tous comme certains, mais
qu'il semble exiger toujours un ensemble de signes,
sans nier pourtant qu'il y ait des signes suffisants à
eux seuls; et que, dans l'usage des signes certains,
il enseigne encore la prudence pour les découvrir;
c'est ainsi qu'il ajoute, au signe : ignota lingua loqui
les mots -.pluribus verbis.

Parmi les auteurs qui nous fournissent de plus
amples renseignementsnous nous contenterons de
citer TIIYRÉE, qui écrivit un ouvrage ex professa sur
la matière, et cela, notons-le bien, avant la fin du
xvie siècle.

Ce théologien commence, en traitant des signes de
possession, par en rejeter douze comme n'étant pas
de vrais signes,malgrél'opinion de quelques-uns. Ce
sont les suivants, que nous énumérons textuelle-
ment :

« L'aveu de quelques-uns, qui sont intimement
persuadés d'être possédés;... la conduite, quelque
perverse soit-elle;... des moeurs sauvages et grossiè-
res;... un sommeil lourdet prolongé, et des maladies
incurables par l'art des médecins, comme aussi des
douleurs d'entrailles;./, la très mauvaise habitude
de certaines gens, d'avoir toujours le diable à la
bouche;... ceux qui renoncent au vrai Dieu, se con-
sacrent tout entiers aux démons ;... ceux qui ne sont
nulle part en sûreté, se sentant partout molestés
par les esprits \ce sont les obsédés proprement
dits);... ceux qui, fatigués de la vie présente, atten-
tent à leurs jours;... ceux qui, invoquant les dé-
mons, en perçoiventvisiblement la présence et sont
enlevés par eux;... la furie;... la perte delà mé-
moire;... voire même la révélationdechoscs occultes
ne fournit pas un argument assez grand, maisil sera
question de cela ailleurs... » J'ajoute que même les
signes que l'on trouve dans les possédés, dont l'his-
toireévangélique fait mention, ne sont pasdes preu-
ves certaines et convaincantes de possession; à
savoir : la cécité, la surdité, le mutisme, la cruautéet
violence contre eux-mêmes et contre d'autres,
comme le dit aussi Thyrée(De Daemoniacis, part. II,
cap. XXH).

Le même auteur (Ibid., cap. xxxm et sqq.) dis-
tingue ensuite les signes dont on peut et doit tenir
compte, en signes : « quibusspiritusagere videntur,
et alia quibus quidpiam pati ». Les premiers suppo-
sent le démon agissant, soit intellectuellement,

comme sont la révélation des choses occultes et
l'emploi de langues inconnuesau possédé ; soit cor-
porellement,.comme sont l'exagération des forces
physiques, les violences et les tourments corporels,
et choses semblables. Les autres signes supposent le
démon souffrant, par l'applicationdes choses saintes,
reliques, exorcismes.

De plus, le même théologien enseigneque, parmi
ces signes, les uns sont certains, les autres proba-
bles seulement ou faisant soupçonner la posses-
sion. Enfin les signes, même certains, ne sont con-
cluants, ou ne sont certains en réalilé, de l'avis 1res
sage de Thyrée, que lorsqu'on les considère non pas
in abstracto, mais dans des circonstancesparticuliè-
res, telles qu'il soit impossiblede les attribuer à un
autre agent qu'à un démon, et au démon qui occupe
le corps du possédé.

Examinons maintenant ces signes en particulier.
D'abord la révélation de choses occultes, soit pas-
sées, soit futures,soit distantes ou autrement incon-
nues, c'est-à-dire qu'aucun moyen naturel n'a pu
faire arriver à la connaissance de la personne qui
passe pour possédée. Ce signe est un signe certain :
mais il ne suffit pas, comme nous l'avons fait re-
marquer, de constater simplement qu'une personne
a cette connaissance occulte, et de le constater avec
une certitude parfaite et évidente, ce qui est très
possible; cela ne suffit pas, car, en dehorsdes causes
physiques, naturelles, et du démon, il y a d'aulres
agents qui peuvent révéler des choses occultes; il y
a Dieu et les bons anges. Il faut donc constater, en
outre, que cette révélation vient du démon. Or,
quand cela sera-t-il ? Thyrée répond : « Quand il n'y
a pas de motif raisonnable d'une telle révélation, et
aussi quand les choses révélées causent une injure
à Dieu ou du tort au prochain (Part. II, cap. xxm),
soit ouvertement, soit sous le faux prétexte de
la gloire de Dieu ou de l'utilité du prochain. » Cela
même étant constaté, la possession est-ellecertaine?
Non, car les devins et magiciens, sans être possédés,
peuvent faire la même chose.

« Que celle révélation vienne bien des esprits qui
sont dans le corps des hommes et qui les possèdent,
il semble qu'on peut avec raison le déduire de deux
signes : le premier, quand ceux quirévèlent ces cho-
ses n'ont aucun pacte avec le démon ; l'autre, quand
il est permis d'observer chez eux les autres signes
qui font soupçonner qu'ils sont possédés des dé-
mons. Tels sont très souvent les douleurs internes,
des mouvements déréglés, l'action de se nuire à soi-
même ou au prochain. » (Ibid.)

Ceci explique pourquoi Thyrée disait plus haut
que la révélation de choses occultes, tout en pou-
vant constituer un signe certain de possession, n'est
cependantpas toujours un argument suffisant; pour-
quoi nous disions après lui que les signes même
certains ne peuvent pas être considérés seulement in
abstracto; pourquoi enfin le Rituel semble exiger tou-
jours un ensemble de signes. Dans le cas qui nous
occupe,le signe certain sera la révélation des choses
occultes, à condition que d'autres signes moins cer-
tains ou même équivoques en eux-mêmes viennent
s'y joindre, de la manière expliquée tout à l'heure.

Le second signe du démon agissant sur l'intelli-
gence est l'emploi de langues inconnues à la per-
sonne censée possédée. Ceci est un signe certain et
plus facile à constaterque le précédent.D'abord, que
l'agent extérieur qui produit cette science des lan-
gues soit le de'mon, on peut le connaître, de même
que pour la révélation de choses occultes, au défaut
de motifraisonnable de parler ou à la fin mauvaise
que l'agent se propose. Que cet agent occupe néan-
moins le corps même du possédé, rien de plus clair;
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c'est lui qui doit mouvoir les organes pour dire des
phrases, et prononcer convenablement une langue
étrangère, que le possédé ne comprend pas et n'a
jamais parlée ni apprise, ni même peut être enten-
due. Le Rituel a la précaution d'ajouter : pluribus
verbis, parce qu'unou deuxmots d'une langue étran-
gère bien prononcés ne seraient pas unepreuve con-
vaincante : le possédé doit faire la preuvequ'il parle
ou comprendune langue qu'il n'a pus apprise.

Nous devons rapporter à ce second signe, à celte
science des langues, toute science ou connaissance
non acquise dont le possédé ferait montre,parce que
la raison est la même. Ainsi, lire des caractères sans
les avoir appris, les écrire sur dictée ou écrire en
général sans l'avoir jamais appris, disserter sur une
science quelconque ou sur un art auquel l'on est
complètement étranger, exercer habituellement ces
arts, par exemple la musique, sans avoir touché
jamais un instrument, sont autant de signes non
équivoques, tout comme la science du langage (Thy-
rée, 1. c, c. xxiv) (.

Passons aux signes corporels, où le démon mani-
feste son action. Thyrée en énumère plusieurs qui
ne prouvent pas la possession d'une manière cer-
taine, mais la font soupçonner. Les voici :

« Des sons inarticulés et sauvages, des cris et des
hurlements de vraies bêtes féroces... Une figure hor-
rible et effrayante... Une certaine torpeur des mem-
bres et la privation de presque toutes les fonctions
vitales, comme aussi une somnolence perpétuelle.
De même que parfois les esprits se manifestent par
la furie et l'agitation extrême du corps, ainsi parfois
ils se trahissent, au contraire, par cette pesanteur
et cette torpeur. .. Le défaut absolu de repos de
ceux qui ne sauraient demeurer dans un lieu fixe,
qui cherchent les solitudes et se plaisentaux endroits
déserts... Les forces physiques surhumaines dans
un corps humain. C'est ainsi qu'on en voit qui dé-
chirent n'importe quel vêtement, brisent les chaî-
nes, portentdes fardeaux auxquels ne suffit pas la
force humaine. »

Ici, Thyrée ajoute : « Ce dernier signe a presque
autant de force, pour prouver la possession, que
ceux dont nous avons parlé dans les chapitres pré-
cédents. » C'est aussi le signe corporel énumére dans
le Rituel. Il est certain qu'il y a des limites
aux forces musculaires; je ne sais si les mé-
decins sont parvenus à mesurer ces forces pour
un sujet déterminé. Nous n'avons pas obtenu des
médecins de la Salpêtrière une réponsesatisfaisante
sur ce point : mais il est des cas où l'on peut, sans
crainte de se tromper, trouver un signe de l'inter-
vention du démon,comme si, par exemple, unenfant
levait des poids qu'un hommevigoureux ne saurait
mouvoir. Enfin voici le sixième et le dernier signe
allégué par Thyrée :

« Les persécutions, les douleurs et les tourments,
que quelques-unsendurent, fournissentàcet endroit
un argument sérieux, comme si tantôt ces hommes
étaient poussés au feu, tantôt dans l'eau, etc. » 11

conclut en disant :
« 11 n'est pas douteux que ces signes et autres

1. On pout voir dans RIBOT,Les maladies delà mémoire,
p. 1 sqq., dans TAINK, De l'intelligence, I" partie, 1. If.
ch. n, p. 132 sqq., des exemples d'exaltation morbide
réveillant dans la mémoire des langues oubliées, ou même
des impressions auditives très fugaces (la servante du
pasteur récitant des morceaux de grec ou d'hébreu, pour
avoir entendu son maître les lire). Ce n'est pas là com-
prendre une langue inconnue. Mais on voit que, pour
obtenir de façon certaine le signe indiqué par le Rituel,
une enquête approfondie sur les antécédents de la per-
sonne est nécessaire.

semblables ne puissent être produits par le démon...
Néanmoins, ces signes ne sont pas absolumentcer-
tains et indubitables... Si cependant il était prouvé
qu'ils ne proviennent pas d'une infirmité naturelle
ou d'une certaine tristesse, et qu'ils ne sont pas
l'effet de la passion de nuire de certains autres hom-
mes; si, en outre, plusieurs de ces signes se trou-
vaient réunis, si enfin venaient s'y ajouter la plu-
part de ceux que nous avons mentionnés aux
chapitres précédents, alors ils fourniraient un argu-
ment qui ne serait pas à dédaigner (c.xxv). »

Nous signalonscette conclusion à toute l'attention
du lecteur. Thyrée écrivait trois siècles avant les
observationsde M. Charcot; il ne trouvait dans les
descriptions des démoniaques, même celles de
l'Evangile

, que les signes corporels qui sou-
vent frappent davantage, et qui seuls peuvent être
représentés dans l'art; qui souvent, dans les vies
des Saints, de même que dans l'Evangile, sont seuls
mentionnés, parce que d'ailleurs il était admis par
tout le inonde qu'il s'agissait de vrais démoniaques,
sur le témoignage des Saints ou de Jésus-Christ, et
malgré tout cela, ni lui ni les autres théologiens, ni
l'Eglise n'exagèrent la portée de ces signes.

Nous ajouterons un septième signe corporel, qui
peut être certain. Ce signe existe quand la personne
qui passe pour possédéefait des actions évidemment
contrairesaux lois physiques, par exempleaux lois
de la pesanteur, comme le serait la suspensionde
quelque durée dans l'air sans aucun soutien. La
seule chose à prouver ici, ce serait qu'il ne s'agit pas
de magie, que c'est bien le démon habitant le corps
qui porte et meut la personne, ce qui se prouverait
comme ci-dessus pour la révélation des choses
occultes.

Restent les signes où le démon apparaît plutôt
passif et souffrant qu'actif. Ils sont de deux espèces:
les uns consistent à faire poser à la personne cer-
taines actions dont le démon a horreur ; les autres,
à lui appliquer à son insu des choses sacrées, qui
font peur à l'esprit des ténèbres.

Thyrée apprécie la valeur de ces signes dans les
termes suivants : « L'argument que fournissent ces
signes n'est pas sans valeur; peut-être pourrait-il
soutenir la comparaison avec n'importe quelle autre
preuve(c. xxvi). »

Ces signes, en effet, ont l'avantage de démontrer
aussitôt que, s'il y a intervention quelconque d'un
agent extérieur, cet agentest le démon, et le démon
possédant; c'est, en effet, lui qui, seul parmi les
agents extérieurs, peut provoquer les signes d'hor-
reur des choses saintes et les tourmentsqui se mani-
festent dans le corps du possédé.

Mais cette impatience, celte horreur ne peuvent-
elles pas s'expliquer sans l'intervention d'un agent
extérieur quelconque?Pour les signes de la seconde
espèce, à savoir : quand on applique des chosessain-
tes, des reliques par exemple, certainement et com-
plètement à l'insu du possédé, et qu'invariablement
et constamment il montre eelteagitation,de manière
à ce que l'on constate avec certitude que son horreur
et son impatience n'ont pas d'autre cause, nous ne
voyons pas ce qu'il faudrait exiger de plus convain-
cant. De même si on a fait, absolument à son insu,
unexorcisme en langue inconnue de lui.

Quand la chose ne se passe pas à son insu, qu'il
peut la soupçonner de quelque manière, ou quand il
s'agit de signes de la première espèce, c'est-à-dire
quand on lui fait réciter certainesprières,invoquer le
nom de Jésus,etc., le signe n'a plus la même certitude.
Si c'est un impie, il peut avoir horreur et blasphémer
par malice ; s'il est bon chrétien, le signe n'est pas
sans valeur, et il y a certes une présomption que
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l'horreur et les blasphèmes, provoqués par l'idée
d'une invocation pieuse, d'uneprière, ne sont pas de
lui, mais du démon qui le possède; il fautcependant,
pour juger sainement, tenir compte de toutes les
circonstances '.

Que dire enfin de la guérisondurable et complète,
obtenue par l'exorcisme, dans un cas où la posses-
sion était probable, mais non certaine et évidente?
Cette guérison est-elle une preuve a posteriori cer-
taine que la possession était réelle? Cela dépend des
circonstances : si aucun autre remède n'a été employé,
ou si le remède employé est resté certainement
inefficace ; si, d'ailleurs, il est constaté que l'exor-
cisme n'a pu produire aucun effet naturel, aucune
émotion morale, de confiance,de surprise, etc., parce
qu'il a été fait, par exemple, à l'insu de la personne
exorcisée, le signe n'est pas à dédaigner; il se peut
même que le démon donne, soit spontanément, soit
sur l'ordre de l'exorciste, des preuves évidentes de
sa sortie du corps du possédé. Ce qu'il faut éviter
surtout ici, c'est d'attribuer avec certitude,à la vertu
surnaturelle de l'exorcisme, une guérison subite qui
peut n'être que l'effet naturel d'une commotion mo-
rale, comme cela arrive surtout dans les maladies
nerveuses,et spécialementdans l'hystérie, qui repro-
duit le mieux les signes équivoques corporels de la
possession.

C'est pourquoi aussi nous devons admirer la sage
réserve de l'Eglise, quand il s'agit de se prononcer
sur le caractère miraculeux d'une guérison subite de
cette nature, obtenue à la suite d'une fervente
prière, d'un sainte communion, d'un pèlerinage. Les
assistants, vivement frappés de ce changement su-
bit, crient au miracle; d'autres n'yvoient qu'un effet
naturel; l'Eglise ne se prononce pas; elle ne recon-
naît pas le miracle sans examen ultérieur et sans
preuves certaines, mais elle n'exclut pas. a priori
l'intervention d'une cause supérieure à la nature.
Nous devons imiter sa sagesse, sans que, pour cela,
notre confiancedans les secours surnaturels en soit
amoindrie; et certes, si une guérison pareille n'est
pas miraculeuse, si elle n'est pas un bienfait de la
Providence extraordinairede Dieu, elle reste tou-
jours un bienfait dans l'ordre de sa Providence
ordinaire.

II. Comparaison de la possession avec l'hys-
térie, etc. — Nous devons, ensecond lieu, comparer
la possession diabolique, que nous venons de dé-
crire

, avec les phénomènes morbides, surtout ceux
que présentent les névropathes;et en particulier
avec lagrande attaque hystérique, spécialementavec
la variété appelée attaque démoniaque par M. Char-
cot, directeur de la Salpêlrière, et par son école.

Les signes caractéristiques de la grande hystérie,
d'après la description de M. Charcot (Les Démo-
niaques dans l'art, parJ. M. CHARCOT et P. RICHER,
page ga et suiv.), sont avant tout corporels.Ceux qui
se rapprochent de l'ordre intellectuel sont l'halluci-
nation, le délire, l'extase, et encore ces manifesta-
tions sont-elles moins fréquentes dans l'attaque
appelée démoniaque.

Or, dans toutes les observations cliniques faites à
la Salpètrière, et rapportées dans les livres de
M. Charcot et de ses élèves (L'Iconographie de la

1. Il faut savoir, par exemple, que parmi les obsessions
impulsives qui se rencontrent chez les p^ychasthéniques,
(Usquels peuvent iembler, par ailleurs, sains d'esprit), il
y a celles du blasphème et de mots grossiers ; que
cerlaines folies peuvent produire des accès de fureur,
où le malade insulte grossièrement ce qu'il devrait res-
pecter; enfin que chez certains dégénérés, pervers, ins-
tinctifs, « fous moraux », il existe des tendances à com-
mettre les actes les plus chqquants.

Salpètrière, par MM. BOURNEVILLB etRsGNARD; Etu-
des cliniques sur la grande hystérie, par RICHER); de
même dans les expériences d'hypnotisme, c'est-à-
dire de léthargie, catalepsie, somnambulisme pro-voqué, qui ont été faites en très grand nombre;
malgré les effets étonnantset variés obtenus par la
suggestion dans cet état de somnambulisme (V.
l'ouvrage de Richer cité ci-dessus, et Le Magné-
tisme animal, par BINET et FÉRÉ), nulle part nous
n'avons rencontré un effet qui se rapprochât des
signes de possessionque nous avons appelés intel-
lectuels ; nulle part, le moindre indice de révélation
de chosesoccultes, de connaissance de langues étran-
gères, de sciences non apprises, etc., mais partout
des effets qui peuvent s'expliquer d'une manière na-
turelle, sans aucune intervention d'une cause pré-
ternaturelle, malgré l'étonnement qu'ils provoquent
au premier abord; les signes les plus certains de la
possessiondiabolique font donc entièrement défaut.

Passons aux signes corporels. Le signe corporel
de possession le plus certain n'apparaît nulle part
dans la description de l'hystérie, ni dans les obser-
vations décritespar M. Charcot. Malgré les tours de
force et d'adresse les plus étonnants, malgré les
mouvements les plus fantasques et les plus désor-
donnés, l'hystérique ne parvient jamais à se sous-traire aux lois de la pesanteur.

Ce sont donc les signes corporels équivoques de
possession,donnés comme tels par Thyrée, troissiè-
cles avant les observations de M. Charcot, qui seuls
constituent les points de contact entre les démonia-
ques de la Salpètrière et les possédés du démon an
sens de l'Eglise. Or, non seulement ces signes sont
équivoques en eux mêmes; mais de plus, ce qui,
d'aprèsThyrée, les rendrait plus probants, fait pré-
cisément défaut chez les hystériques. En effet, la
coexistence des autres signes, des signes intellec-
tuels, manque chez elles. En outre, loin de pouvoir
constater que ces mêmes signes corporels n'ont pas
leur origine dans une maladie naturelle, qu'ils n'ont
pas pour prodromes la tristesse, la mélancolie, etc.,
l'observateur constate précisément le contraire.
Nous devons à la science de M. Charcot de l'avoir
démontré à l'évidence : ce savant prend la maladie
dans ses origines, dispositions congénitaleset héré-
ditaires, occasions qui la provoquent : saisissement,
mauvaistraitements, vices, etc. ; il en étudie les pro-
dromes, il la poursuit dans toutes les phases de
son évolution. Dans ces conditions, nous sommes
complètement d'accord avec lui pour trouver dans
les démoniaques de la Salpètrière de vrais malades,
et peut-être rien que des malades; et l'Eglise, qui
honore la science et l'encourage, ne peut que lui
savoir gré de ses découvertes. Mais de là à nier
l'existence de démoniaques d'un tout autre genre, il
y a de l'espace; la nier a priori ou parce qu'on n'a
pas vu d'autres démoniaques que les malades qu'on
décore de ce titre, ce serait faire injure à la plus
vulgaire logique.

De plus, il faut remarquer que la maladie n'ex-
clut pas la possession; au contraire, le démon, qui
est l'esprit malfaisant, se^complaîtà mêler ces deux
choses : plusieurs anciens le font remarquer, et
quelques-uns même font de la maladie une espèce
de prédisposition à la possession, ou du moins veu-
lent que l'on combatte la possession, en employant
tout d'abord les remèdes naturels contre les ma-
ladies, dans lesquelles le démon, à leur avis, trouve
une ressource. Le Rituel lui-même suppose l'inter-
vention du médecin, et défend à l'exorciste d'usur-
per ses fonctions : Caveat exorcista ne ullam medi-
cinam infirmo vel obsesso praebeataut suadeat, sed
hanc curam medicis relinquat. Ce qui est certain^
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c'est que le démon peut produire la maladie, soit
d'une manière indirecte, en posant une cause de
maladienerveuse : mauvais traitements, mélancolie,
saisissement et frayeur, etc., soit d'une manière
directe, en agissant immédiatement sur le système
nerveux; rien d'étonnant, en ce cas, si les contor-
sions, etc., prennent l'aspect de l'hystérie, de l'épi-
lepsie ou d'autres névroses, puisque ce sont ces
maladies mêmes que le démon provoque, par les
mêmes causes et les mêmes agents qui les font
éclore naturellement.

Nous n'avons pas besoin de parler des signes de
possessionoù le démon parait souffrir plutôt qu'agir.
Ces signes n'ont pas été essayés à la Salpètrière ;
et certes, en bien des cas, leur applicationn'eût pas
été justifiée, les signes de possessionréelleneparais-
sant pas assez probables. Cependant, les savants
eux-mêmes auraient tort de s'émouvoir, si on en
faisait parfois usage ; car la vraie science n'a jamais
peur de la lumière, et n'importequel soit le moyen
qui conduise à plus de certitude, ce moyen n'est pas
à dédaigner.

Voici donc la conclusion, très importante, que
nous pouvons déduire de la comparaison faite entre
les malades de la Salpètrière et les possédés au sens
de l'Eglise, même abstraction faite de la réalité his-
torique de ceux-ci : tous les signes caractéristiques
réunis delà grande attaque hystérique, même delà
variété appelée démoniaque par M. Charcot, ne suffi-
sent pas pour faire considérer celte attaque, avec
une sérieuse probabilité, comme une possession
diabolique au sens de l'Eglise. Par contre, en
dehors des signes de l'hystérie ou d'une maladie
quelconque, l'Eglise propose d'autres signes aux-
quels on peut reconnaître avec certitude la pos-
session. Si parfois, et même souvent, on a confondu
la maladie avec la possession, c'est précisément
parce qu'on s'est éloigné des règles tracées par
l'Eglise. Du reste, comme nous l'avons fait remar-
quer déjà, ce serait une grossière erreur de croire
que chaque fois que l'Eglise a permis l'emploi de
l'exorcisme, ou que le ministre de l'Eglise a cru
pouvoir exorciser, l'Eglise ou ce ministre ont pré-
tendu par là même se trouver devant un cas de
possession rigoureusementétabli.

III. Réalité des faits de possession. — Il nous
reste enfin à prouver la réalilé historique de la pos-
session démoniaque au sens de l'Eglise 1.

Cette thèse n'a pas besoin de démonstration pour
les fidèles catholiques : la doctrine de l'Eglise est
explicite sur ce point, car la Tradition et la sainte
Ecriture nous fournissent des faits nombreux et
notoires, qu'elles proposent elles-mêmes comme des
faits de possessiondiabolique indubitables, et dans
le sens propre expliqué précédemment. Inutile d'in-
sister. D'ailleurs, en exposant nos preuves contre
les incrédules, abstraction faite de la divinité de
l'Ecriture et de l'autorité doctrinalede la Tradition,
nous établirons parla même les fondements sur les-
quels s'appuie l'enseignementde l'Eglise. Les dis-
sidents, qui admettent l'inspiration divine de la
Bible, ne sauraient douter un instant de la réalité
historique de la possession ; mais, hélas 1 un grand
nombre d'entre eux, tout en admettant, en théorie,
l'autorité divine des Ecritures, les interprètent à la
façon des rationalistes, et en bannissent le plus pos-
sible le surnaturel, comme le préternaturel. Leur
fausse exégèse trouvera sa réfutation dans nos argu-
mentscontre les incrédules. Mais avant de dévelop-
per nos preuves, il nous reste quelquesobservations
générales, très importantes, à faire.

1. Ou pourra se réTc'rer aussi à l'article DÉMONS, t T,

-col. 917-928.

Dans les siècles passés, certains dissidents, ou
même des catholiquesmal inspirés, ont nié la réa-
lité de la possession, et Dom CALMBT a cru devoir
faire une dissertation spéciale sur les obsessions
et possessionsdudémon, pour en démontrer la réa-
lité historique. L'interprétation des Evangiles,pro-
posée par ceux que combatD. Calmet, et qui admet-
taient néanmoins la divinité de la sainte Ecriture,
était la même que celle des modernes rationalistes :
les démoniaques n'étaient que des malades.

Quelles étaient l'origine et la cause de cette fausse
explication de l'Ecriture et de cette négation de
l'histoire tout entière?

Saint THOMAS fait remarquer que la négation de
la réalilé historique de la possession et, en général,
de l'interventiondu démondans les choses d'ici-bas,
provient ex radice infidelilatis, sive incredulitatis,
quia noncredunt esse daemonesnisi in aestimatione
vulgi tantum (In IV Sent., dist. 34, q. 1, a. 3). C'est
bien là le fait des rationalistes, comme des méde-
cins incrédules de nos jours, dont toute l'argumen-
tation se résume en ces mots : il n'existe pas de
démon, si ce n'est dans l'imagination superstitieuse
du vulgaire; donc il n'y a pas dépossédés.

D'autres adversaires, ceux que combat Dom Cal-
met, admettent l'existence des démons ; mais ils se
basent sur une fausse notion de la possession,
comme s'il était impossible que le démon s'empare
du corps de l'homme, habite en lui et le meuve; ou
bien comme si la possession multipliait inutilement
les miracles. Ils se fondent encore sur ce que Dieu
ne peut permettre la possession. Nous ne réfuterons
pas ex professo ces objections, de nulle valeur du
reste et abandonnéesde nos jours, maisnous démon-
trerons le fait de la possession, qui coupe court aux
négations et aux objections, tant des anciens que
des modernes.

Une autre observation non moins importante ter-
minera ces préambules. Dans l'hypothèse de l'in-
tervention du démon, que nous prouveronsêtre une
réalilé, il faut faire la part des circonstances de
temps et de lieux, pour se rendre compte de la
nature différente de l'action diaboliqueet de la fré-
quence ou de la rareté des cas.

Au temps du paganisme, et maintenant encore
dans les pays infidèles, l'intervention diabolique
est d'ordinaire plus générale, c'est-à-direqu'elle est
plus fréquente et se présenle sous plus de formes
ou de manières différentes.

Là, le démon règne en maître et en despote : il
fait sentir son empire tyrannique par les obsessions
et les possessions, il a ses adeptes dans les magiciens,
il rend des oracles et reçoit le culte dû à la divinité.
C'est toute l'histoire religieuse du paganisme ancien
et moderne.

A la venue du Messie, rien d'étonnant à ce qu'il
se soit produit une espèce de recrudescence de
cruauté de la part du démon, qui voyait son règne
entamé, et son pouvoir menacé de ruine. Aussi le
nombre des possédés était-il beaucoup plus consi-
dérable aux premiers temps de l'Eglise que main-
tenant ; d'ailleurs, Dieu pouvait avoir des raisons
spéciales de le permettre alors. (Voyez JANSRNIUSDB
GAND, Concordia, ch.xxvn)Aussi lesapologistes, Ter-

• tullien, Minucius Félix,Justin,etc., en appellent-ils
au pouvoir des premiers chrétiens sur les démons,
qu'ils expulsaient des corps des possédés par le seul
nom de Jésus, comme à un argument public et irré-
sistible de la vérité du christianisme. Chose digne
de remarque : la Judée n'était pas un pays infidèle
ou païen, aussi voyons-nous que la plupart des
possédés, délivrés par le Sauveur se trouvaient
en Galilée, où le peuple était plus charnel et gros-
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sier, en contact plus fréquent avec les gentils ; saint
Jean, qui raconte le ministère du Sauveur surtout
en Judée, ne mentionneaucun cas de possession.

De nos jours, dans les pays infidèles, les manifes-
tations visibles du démon doivent être de même
beaucoupplus générales que chez nous. Et, en effet,
les témoignages de plusieurs siècles et au-dessus de
tout soupçon, que nous apporterons, ne laissent
aucun doute sur la vérité des faits, et le lecteur ne
sera pas étonné de la parole récente d'un mission-
naire, qui passa douze ans en Mongolie, et qui nous
disait : « Vos savants d'Europe révoquent en doute
l'interventionet l'existence même du démon : si je
m'avisais de faire la même chose dans nos pays infi-
dèles, tout le monde se récrierait, et les hommes sé-
rieux hausseraient les épaules; et si vos savants
passaient quelque temps avec nous, ils seraientcon-
fus d'avoir jamais soutenu leur thèse incrédule. »

Dans les pays chrétiens, rien d'étonnant que l'in-
tervention visible du démon soit plus limitée. Son
pouvoir est restreint par Dieu lui-même, et sa
tyrannie est combattue efficacement par tous les
moyens spirituels que l'Eglise met entre nos mains.
Enfin le démon, étant un être d'une intelligence et
d'une puissance supérieures,choisit ses moyens sui-
vant les circonstances, pour servir ses intérêts. Il
n'y a pour lui aucune chance d'arriver à se faire
adorer par les peuples d'Europe, comme autrefois
par les païens ; il a, au contraire, intérêt à se cacher,
et à faire nier même son existence. Mais il a son
intervention invisible, la tentation sous toutes ses
formes ; ensuite, il a ses adeptes, les impies, qu'il
inspire, sans même qu'ils s'en doutent. Et certes, de
nos jours, il ne faut pas être bien clairvoyant pour
apercevoir l'action du démon et ses plans bien com-
binés dans l'oeuvre de la franc-maçonnerie.

Mais ensuite, n'y a-t-il pas aujourd'hui même quel-
que manifestationvisible du démon? Etrange con-
tradiction des incrédules, due à la fourberie du père
du mensonge1 Tandisqu'il éloigneles uns de l'Eglise
en leur faisant nier son existence, il enserre les
autres dans les pratiques du spiritisme. Aucun
homme sérieuxne saurait nier universellementcette
magie ou cette démonolàtrie moderne des spirites,
qui sont érigés en secte, en religion du démon. Si le
seul doute de l'existence du démon empêchait nos
incrédules de devenir enfants fidèles de l'Eglise,
nous leur dirions de "se renseigner, à Paris même,
sur les pratiques spirites, sans s'en rendre compli-
ces : ilsseraientbientôtconvaincusdel'exislence des
esprits. Ils devraient seulement se garder de croire
au mensongede ces esprits, qui se font passer pour
les âmes des morts, et qui prêchent que les peines
de l'enfer ne sont pas éternelles; ce sont-là leurs
mensonges habituels.

Nous en venons maintenant aux arguments de
notre thèse, qui sont les suivants : d'abord les argu-
ments tirés des Evangiles, ensuite les témoignages
des Pères de l'Eglise, mais les uns et les autres con-
sidérés comme simples documents historiques; en
troisième lieu, les témoignages plus récents au sujet
des pays de mission.

I. Les Evangiles*.— Nous employons les Evan-
giles comme simples livres historiques. Aucun
savant sérieux, même rationaliste, ne conteste plus
l'authenticitédes Evangiles, ni la bonne fui de leurs
auteurs.Tout se réduit, entre les incrédules et nous,
à l'interprétation du texte, et à la question de

i. Le sujet a déjà été traité dans l'article JÉSUS-CHKIST,
j$ 3a5 à 333, ci-dessus, t. II, vol. I46O-I464. On nous per-
mettra de renvoyer à ces pages qui renferment,avec d uti-
les compléments, la plus récente littérature relativementaux
possessions diaboliques dans l'Evangile.
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savoir si les auteurs ne se sont pas méprisde bonne
foi sur la nature des faits, dont ils ont été les
témoins ou dont ils sont les narrateurs.

Pour couper court à toute espèce de chicane, nousallons rappeler tous les passages des Evangiles,
dans lesquels il est question des possessions diabo-
liques. Ces passages peuvent se ranger sous les dix-
huit chefs suivants * :

i' Le possédé de Capharnaùm (Marc, i, a3-»8 : Luc. iv.33-37). ...
a* Guérison de démoniaques à Caphamaiim (Malt., vin,

16 ; Marc, i, 3a-34 ; Luc, iv, 4o-4i).
3" Jésus parcourt la Galilée en préchant, suivi d'une

grande foule, et il guérit les malades et chasse les démons
{Maie, I, 3g. Cf. Malt., iv, 24; Luc, îv, 4a-44).

4' Les possédés de Gerasa ou de Gadara [Malt., vin, 28-
34; Marc, v, 1-20; Luc, vin, 26-3g).

5* Jésus délivre un muet démoniaque, les pharisiens
l'accusent de chasser les démons par Béelzebub (Matt.. îx.32-34); 1 • .

6» Guérison de malades. Jésus rejette le témoignage des
démons parlant par la bouche des possédés (Marc, ni, 10-
12; Matt., XII, i5-ai. Cf. ci-devant a').

7* Jésus guérit les malades et délivre les possédés parmi
les foules, avant le sermon sur la montagne (£«c,vi, 18-19).

8* Guérisonde malades, de possédéset d'aveugles, devant
les disciples envoyés par saint Jean-Baptiste (Luc, vu, ai).

9" Le possédé muet et aveugle; Jésus se défend d'être
démoniaque et de chasser le démon par Béelzebub (Matt.,
xii, 22-45; Marc, m,2o-3o; Luc,xi, i4-a6. Cf./«on,vu, 20 ;vin, 48-5a ; x, 19-ai).

io" Quelques saintes femmes suivent Notre-Seigneur,
après qu'il les eut guéries et délivrées du démon, entre
autres, Madeleine, dont sept démons avaient été chassés
(Luc., vin, 2. Cf. Marc, xvl, 9).

11* Les apôtres reçoivent le pouvoir sur les démons, et
exercent ce pouvoir (Matt., x, 1-8; Marc, vi, 7, 12 et i3;
Luc, îx, 1).

ia* La possédée, fille de la femme chananéenne (Mail.,
xv, 22-28 ; Marc, vu, a5-2g).

i3* Le fils unique possédé, lunatique, sourd et muet
(Malt., xvii, i4-2i ; Marc, ix, i3-28; Luc, ix, 3^-44)-

i4* Jésus corrige l'orgueil et la jalousie des apôtres, con-
cernant leur pouvoir de chasser les démons (Marc, ix, 3j-
39 ; Luc, ix, 49-âo).

i5° Les soixante-douzedisciples se réjouissent de l'effi-
cacité de leur pouvoir sur les démons (Luc, x, 17-20).

16" La femme courbée et tourmentée par l'esprit malin
depuis dix-huit ans (Luc, xm, 11-17).

1 7' Les pharisiens annonçantà Jésus qu'Hérode veut le
tuer, le Sauveur en appelle à ses guérisons et à son pou-
voir sur les démons (Luc, xm, 32).

18* Jésus, immédiatementavant son ascension,annonce
que les fidèles, entre autres dons miraculeux, auront le
pouvoir de chasser le démon en son nom (Marc, xvi, 17.
Cf. Acte des Apôtres, v, 16; vm, JJXVI, 16 et suiv.; xix, 11
et suiv.).

De l'ensemble de ces textes évangéliques, nous
pouvons déduire facilement et à l'évidence deux
propositions :

i° Les évangélisles nous représentent les démo-
niaques comme possédés du démon, dans le sens
propre et usuel de rÉglise, et nullement comme des
personnesatteintes de simples maladies naturelles:
ils ne supposent pas le moins du monde que toute
maladie était causéepar un esprit malfaisant. —Voilà pour ce qui regarde l'interprétation des
Evangiles.

a» Toute méprise de bonne foi de leur part est
impossible. Pour nier que, du temps de Jésus-Christ,
il y eût des possédés du démon, il faut donc refuser
toute créance aux Evangiles. Pas de milieu. — Voilà
pour ce qui regarde la question de savoir si les
évangélistesne se sont pas trompésde bonne foi.

1. Nous suivons l'ordre chronologique, et la concordance
des deux plus grands interprètes des Evangiles, Luc de
Bruges et Jansénius de Gànd, qui sont ici parfaitement
d'accord.
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1° — 11 nous suffira de rappeler sommairement
les différentstraitscontenus dans les textes indiqués,
pour montrer à l'évidence qu'il y est question de
l'intervention des démons, des esprits malins, et
que cette intervention est bien la possession. Ces
textes, en effet, nous disent que les démons, un ou
plusieurs, occupent le corps de l'homme et y habi-
tent, comme dans une maison, qu'ils reprennent de
force, si possible, quand ils en ont été chassés ;
qu'ils font violenceaux membres, causent différents
accidents et maladies ; qu'ils parlent par la bouche
du possédé, de choses dont celui-ci ne peut avoir
l'idée, qu'ils reconnaissent Jésus comme le Fils de
Dieu ; qu'ils demandent à ne pas être envoyés dans
l'abîme, mais à pouvoir entrer dans un troupeau de
porcs ; qu'ils montrent visiblement leur sortie du
corps du possédé en précipitant les porcs dans les
eaux, chassés par un seul mot de Jésus, ou par son
seul nom. Voilà autant de signes de possession, les
uns équivoques, les autres certains. Mais de plus,
les évangélistes, même quand ils ne donnent pas de
signes certains de possession, affirment clairement
et constamment qu'il s'agit de vrais possédés, ils
les appellent : habentesdaemonium, spiritum immun-
dum. Jésus interrogele démon, qui répond en don-
nant son nom et non pas le nom du possédé ; il
menace les démons, les fait taire, les chasse et leur
défend de rentrer dans le possédédélivré. Nonseule-
ment en public, mais en secret à ses disciples, il
déclare que c'est bien le démon qui possède ; c'est
Satan qu'il voit tomber du ciel, quand les possédés
sont guéris par les apôtres ; c'est Satan qui serait
divisé contre lui-même, si c'étaitpar Béelzebub que
le Sauveur chasse le démon.

Il donne à ses apôtres et à ses disciplesle pouvoir
sur tous les démons et la mission de chasser les
esprits immondes. Les disciples et les apôtres exer-
cent ce pouvoir ; ils se réjouissent de voir même les
esprits leur être soumis; quand une fois ils ne réus-
sissent pas, Jésus leur explique la cause de leur
insuccès; c'est qu'ils n'ont pas assez de foi, c'est que
cetle espèce de démon ne peut être expulsée que par
l'oraison et le jeûne. Quand lesJuifs l'accusent d'être
démoniaque, ou de chasser les démons par Béelze-
bub, quoi de plus facile que de répondre : Miséra-
bles ignorants, il n'y a pas de démon, si ce n'est
dans votre superstitieuse imagination. Est-ce ainsi
que répond le Sauveur ? Bien au contraire : il
affirme n'être-pas possédé dudémon,,et il condamne
comme coupables du péché de blasphème contre
l'Esprit de Dieu, ceux qui osent luiattribuer d'avoir
un esprit immonde. Il montre ensuite par des para-
boles l'impossibilité de chasser le démon par le
démon.

Que faut-il de plus, pour justifier notre interpré-
tation ? Ajoutons cependant que les évangélistes
distinguentexpressément les démoniaques des sim-
ples malades. Dans l'énumération des bienfaits et
des miracles de leur Maître, ils rapportent constam-
ment comme deux choses différentes, la guérison
des malades, et la délivrance des possédés : ceux-ci
forment toujours une catégorie à part. Les apôtres
reçoivent le pouvoir de chasser les démonset le pou-
voir de guérir les malades. Il y a une mention dis-
tincte de l'exercice de l'un et de l'autre. Il est vrai
qu'ils signalent aussi les maladies des possédés :
nous avons vu précédemment que la possession
n'exclut pas lamaladie ;bien aucontraire, le démon,
qui est l'esprit malfaisant, provoque soit directe-
ment soit indirectement les maladies, surtout les
maladies mentales et nerveuses, en particulier, la
paralysie, l'épilepsie, le mutisme, la surdité, la
cécité, etc. Mais corabien de malades dans le récit *

évangélique sont guéris par Kotre-Seigneur, chez
''lesquels il n'est pas question de possession, ni de
démon, et, notons-le bien, des malades souffrantdes
mêmes maladies que celles qui, en d'autres cas, sont
attribuées par les évangélistes aux possédés I En
dehors des endroits nombreux cités plus haut, où
la distinction des possédés d'avec les simples mala-
des est clairement exprimée, nous pouvons ajouter-
des exemples en grand nombre de paralytiques,boi-
teux, sourds, muets, aveugles, hydropiques,etc., à
proposdesquels il n'est pas question du tout de pos-
session. (Ainsi Matth., ix, i ; Marc,u, 3 ; Luc,\, 18;
Matth., ix, 27 ; xn, 10; Marc, m, 1 ; Luc, vi,6;
Matth., xv, 3o ; Marc, vu, 3a; vin, 22 ; Jean, ix, 1 ;
Luc,Tt.iv, 1 ;xvm, 35 ; Marc, x, 46;Matth.,xxvm,29.)
Nous voyons de même les apôtres, après l'ascension
de Jésus-Christ, faire un nombre considérable de
guérisons, relatéesdans les Actes des Apôtres, et où
il n'est pas question de démon. Mais nous y voyons
aussi, entre autres exemples, saint Paul chasser le
démon d'une femme pythonisse (Act., xxi, 16). Nous
ne voulons pas dire quecette femme fût possédée:
probablement il existait un pacte entre elle et le
démon, de manière que l'intervention du démon
était une espèce de magie divinatoire, plutôt qu'une
possession. Enfin,nous voyons des exorcistes juifs
qui voulaient chasser les démons comme saint Paul,
être maltraités par le possédé, dans lequel parlait le
démon (Act., xix, I3-I6).

a° — Après tout ce que nous venons de dire, la
seconde proposition n'a pas besoin de preuve. Où
serait la bonne foi des évangélistes,s'ils necroyaient
pas à la réalité de la possession, quand ils nous la
décrivent de la manière que nous venons de rappe-
ler ? Mais, dira-t-on, l'erreur de bonne foi n'est-elle
pas possible ? Les évangélistes, tout en étant per-
suadés de l'existence du démon et despossédés,n'ont-
ils pas pris pour des possédés, tels qu'ils se les
imaginaient, ceux qui n'étaient en réalité que des
malades ? Ils ont pu distinguer des malades com-
muns d'avec les possédés ; mais n'ont-ils pas
confonduavec la possession, les manifestations si
singulièresdesnévroses,en particulierde l'hystérie?

Nous répondonsque toute méprise de bonne foi
est impossible. Qu'il suffise de rappeler que ces
mêmes apôtres qui écrivirent les Évangiles, ou qui
ont fourni les documents aux évangélistes, ont
reçu lepouvoir de chasser les démons, et ont exercé
eux-mêmesce pouvoir. Rappelons encorequ'ils font
parler le démon par la bouche du possédé, qu'ils le
voiententrer dans les pourceaux, etc.Oubien.ilyeut
de leur temps devraispossédés,ou bien les évangé-
listes ne méritentaucune créance,ce sont des impos-
teurs. Et remarquons-le bien, il ne s'agit pas d'un
seul évangéliste, ni d'un seul fait, ni de faits sans
publicité; mais tous les évangélistes sont d'accord,
les faits sont nombreux, et se sont passés devant
une foule de personnes. Les ennemis de Jésus-
Christ eux-mêmes ne trouvent rien à nier, ils se
contentent d'une mauvaiseexplicationsur la manière
de chasser les démons.

Les Evangiles étant authentiques, et les évangélis-
tes de bonne foi, notre thèse, à savoir l'existence de
véritables possédés, est prouvée d'une façon inéluc-
table.

Afin de dissiper toute ombre de difficulté, nous
passerons encore en revue les objectionsprincipales
des rationalisteset incrédules.

Pour être bref, nous en écouterons un seul, tris-
tement célèbre, ERNEST RENAN. Il reproduit d'ail-
leurs les autres, et n'a pas le mérite de l'invention :
c'est aux rêveurs allemands qu'il s'est adressé, sur-
toutà STRAUSS, comme il le dit dansson Introduction
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à la Vie de Jésus. Il a un autre mais bien triste
mérite : celui d'avoir adapté ses blasphèmes à l'in-
telligence et au goût des moins savants.

Notons d'abord que Renan ne nie pas d'une façon
absolue les faits racontés parles évangélistes,même
quand il s'agit des miracles, et des possessions en
particulier ; toute sa tactiqueconsiste à interpréter
ou plutôt à dénaturer les faits. Il a même ici un
aveuqu'il faut relever : « Ce serait manquer, dit-il,
à la bonne méthode historique que d'écouter
trop ici nos répugnances(de rationaliste), et, pour
nous soustraire auxobjections qu'on pourrait être
tenté d'élever contre le caractèrede Jésus, de suppri-
mer des faits qui, aux yeux de ses contemporains,
furentplacés sur le premier plan. (Il entend par là
les miracles, et en particulier les guérisons de pos-
sédés ; pour lui, ce sont des impostures ou des illu-
sions qui déparent Jésus.) Il serait commodede dire
que ce sont là des additionsde disciples bien infé-
rieurs à leur maître... Mais les quatre narrateurs
de la vie de Jésus sont unanimes pour vanter ses
miracles... Nous admettrons donc sans hésiter que
des actes qui seraientmaintenant considérés comme
des traits d'illusion ou de folie ont tenu une grande
placedans la vie de Jésus. » (Ch. xvi) Nous deman-
donspardon à nos lecteurs de reproduire ces blas-
phèmes ; mais il fallaitrelever cet aveupour mieux
montrerqu'il ne s'agit ici que d'une question d'in-
terprétation entre Renan et nous.

Parcourons donc brièvement les objections qu'il
fait à notre manière d'interpréter.

Il commence par dire qu'une facilité étrange à
croire aux démons régnait dans touslesesprits. Non
seulement en Judée, mais partout on admettait la
réalité de la possession. L'hystérie, l'épilepsie, les
maladies mentales et nerveuses, la surdité, le mu-
tisme étaient expliqués par la possession. L'admira-
ble traité « de la maladie sacrée » d'Hippocrale, qui
posa, quatre siècles et demi avant Jésus, les vrais
principes de la médecine sur ce sujet, n'avaitpoint
banni du monde une pareille erreur. On supposait
qu'il y avait des procédés pour chasser le démon.
L'état d'exorciste était une profession. Il n'est pas
douteux que Jésus n'ait eu la réputation de posséder
les dernierssecrets de cet art.

Nousrépondonsque la facilité de croire au démon,
et la persuasionuniverselle de la réalité de la pos-
session n'ont rien d'étrange, si ce n'est pour ceux
qui nient a priori le démon. Le témoignage de l'an-
tiquité tout entière prouve simplement que la pos-
session était réelle, et fort fréquente de ce temps-là.
Ce qui le confirme, c'est qu'Hippocrate, le père de la
médecine, qui était certes connu, sinon en Judée, du
moinsenGrèce et àRome, n'a pas changé la croyance
universelle, qui est encore aujourd'hui aussi vive
que jamais,sauf parmicertains incrédules d'Europe;
encore y en a-t-il d'autres qui joignent à l'incrédu-
lité la superstition et le commerce avec le démon.
Renan affirme sans preuve aucune que les possédés
étaient des malades. Nousavons clairement démontré
qu'un homme sérieux ne peut pas s'incliner devant
cette affirmation gratuite, opposée aux témoignages
les plus certains de l'histoire. Renan ose comparer
Jésus-Christ aux exorcistes juifs. Puisqu'il ignore
ou feint d'ignorer la différence essentielle entre la
manière d'agir du Sauveur à l'égard des possédés,
et celle des exorcistes, tels que l'Eglise en a encore,
nous luj dirons : que l'exorcisme se fait suivant des
rites et avec des prières déterminées par l'autorité
ecclésiastique,et pardes ministres désignés par elle;
c'est la voie ordinaire,qui n'a rien du miracle ; son
efficacité, quoique réelle, n'est pas absolument
infaillible ; Jésus-Christ, au contraire, chassait le

démon infailliblement par un ordre, par sa seule
volonté, et Dieu agit encore de même par ses saints
ou par des personnes auxquelles il veut bien com-
muniquer ce don

, cette secondemanièreest miracu-
leuse, elle prouve l'intervention spéciale et extra-
ordinaire de Dieu.

Continuons. Le lecteur veut-il savoir ce que Renan
fait de l'histoire des possédés de Gadara? Voici : « Il
y avait alors beaucoup de fous en Judée, sans doute
par suite de la grande exaltation des esprits. Ces
fous, qu'on laissait errer, comme cela a lieu encore
aujourd'hui dans les mêmes régions, habitaient les
grottes sépulcrales abandonnées,retraite ordinaire
des vagabonds. Jésus avaient beaucoup de prise sur
ces malheureux. On racontait au sujet de ces cures
mille histoires singulières, où toute la crédulité du
temps se donnait carrière. » Voilà ce qui s'appelle
critique historiqueet interprétation !

Pour l'honneur du bonsens humain, nous eussions
préféré voir nier les faits, plutôt que de les entendre
interpréter d'une façon aussi puérile. Aussi tout
homme sérieux trouvera que Renan ne mérite pas
ici d'être réfuté.

Mais ce n'est pas tout : « Ici encore, continue-t-il,
il ne faut pas s'exagérer les difficultés.Les désordres,
qu'on expliquaitpar des possessions,étaient souvent
fort légers. De nosjours, en Syrie,onregardecomme
fous ou possédés du démon(ces deux idées n'en font
qu'une, medjnoun), des gens qui ont seulement quel-
que bizarrerie. Une douceparole suffit souvent dans
ce cas pour chasser le démon. Tels étaient sans
doute les moyens employés par Jésus. Qui sait si
sa célébrité, comme exorciste, ne se répandit pas
presque à son insu? »

Renan a donc senti lui-même le ridicule de son
interprétation; mais comment se tire-t-il de la diffi-
culté? Par une autre niaiserie. Il ne fautpas exagé-
rer; souvent ce n'étaient pas des fous; aujourd'hui
encore là-bas, les possédés ou fous (c'est la même
chose) sont des gens qui ont quelque bizarrerie. Et
de peur que le lecleurne comprenne pas très bien, il
ajoute en note qu'avoir un démon, Sxtixomv, a, dans
l'antiquité, le sens d'être fou, c'est-à-dire souvent
d'être bizarre. Pourquoi donc a-t-il commencé par
dire que tout le monde croyait au démon, et à la
possession? qu'on attribuait au démon toute espèce
de maladies, surtout les maladies mentales et ner-
veuses?

De plus, aujourd'hui même que les possédés sont
plus rares, le verbe Sxipov&y a-t-il changé de signifi-
cation? est-il vrai que, dans n'importequel temps et
quel pays du monde, avoir un démon, être possédé,
signifie être fou, et que « daemonium habes t doit se
traduire par : Tu es fou? Quand on a quelque pré-
tention d'être philologue, on devrait avoir honte
d'oser affirmer pareille absurdité. Autre chose est
traduire, autre chose interpréter : or, non seulement
pareille traduction n'en serait pas une, mais une
semblable interprétation doit être exclue, comme
nous l'avons démontré. Autrechose est la significa-
tion des mots, autre chose un sens déduit par méta-
phore de cette signification. Ainsi nous disons : cet
hommeest un tigre. La significationdu mot « tigre »
est-elle pour cela autre chose que la bête féroce dé-
signée par ce mot? Et si je dis de quelqu'un : « Il a
le diable au corps », est-ce que pour cela : avoir
le diable au corps signifie toujours être fou? Ce
seront donc les circonstances dans lesquelles je
parle, qui devrontindiquerquej'emploiel'expression
dans un sens métaphorique.Dans les récits évangé-
liques, la métaphore est exclue d'une façon trop
évidente et de trop de manières, pour y insister
encore.
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RemarquonsenGn cette manière de broder sur la
trame de l'histoire, peu digne d'un savant : suffit
souvent, tels étaient sans doute, qui sait, presque à
son insu!

Voilà tout ce que les rationalistes ont pu trouver
contre les possessions démoniaques racontées dans
les Evangiles, et en usant de toutes les ressources
que la haine et des connaissances variées ont pu leur
fournir.

Notre premier argument,en faveur de la possession
diabolique, argument tiré des récits évangéliques,
reste debout.

II. Les saints Pères. — Les saints Pères nous
fournissent, comme les Evangiles, un argumentapo-
dictique en faveur de la réalité de la possession dia-
bolique; ils confirment d'une manière éclatante la
vérité de l'histoire sacrée, en nous montrant dans
les premiers siècles de l'Eglise de nombreux faits de
possession, semblables à ceux qui se trouvent rap-
portés dans les Livres saints. Nous voyons ainsi
s'accomplir en même temps et les paroles de Jésus-
Christ : Nunc princeps luijus mundi ejicietur foras
(Jean, xn, 3i), et sa promesse faite aux Apôtres et
aux fidèles : In nomine meo daemonia ejicient (Marc,
xvi, 17).

Les Pères des premiers siècles sont si unanimesà
témoigner des faits de possession, et de l'efficacité
de l'invocation du nom de Jésus pour chasser les dé-
mons des corps des possédés, qu'il faudrait plutôt
les citer tous, que de rapporter seulement le témoi-
gnage de quelques-uns d'entre eux. Nous serons
forcés de donner simplement leurs noms, en signa-
lant quelques passages plus importants de leurs
ouvrages. Nous résumerons ensuite leur doctrine,
avec quelques remarques propres à faire ressortir
tout le poids de notre argument ; et à cette occasion
nous reproduirons quelques textes in extenso. —
Parmi les Pères et les écrivains ecclésiastiques qui
affirment la réalité des possessions diaboliques de
leur temps, nous pouvons citer :

SaintJrsTiN.il Ap., vi, P. G., VI, 453 B :Dial. cum Try.
phone, LXXXV, P. G., VI, 675 C. — Saint THÉOPHILE D'AN-
TIOCHE, II, vin, P. G., VI, 1061 B. — Saint IRÉNÉE, Adv.
Haer., II, xxxiv, 4, P. G., VII, 829 A. — MINUCIUS FÉLIX,
Octavius, XXVII, P. L., III, 323-327. — TERTULLIEN,Apol.,
XXIII, P. L., I, 415 et sqq; xxxvil; XI.III ; ib., pp. 463,495;
De corona mililis, xi, P. L., II, 92 A; De anima, LVII, P.
L., II, 748; Ad Scapulam, 11. iv, P. L., I, 700. 703. Cf.
A.D'AI.ES, Théologie de Tertullien, p 158-161,Paris, 1905.

— Actes de Pierre, xi. xn, éd. Vouaux, p. 298-308. Paris,
1922. — PSEUDO-CLÉMENT, Recogn., IV, xx,/>. G.,ï. 1323 A.
— ORIGENE,Adv. Cels., I, 11-111, P.G., XI, 656. 657 ; VII,
m, 1424. — Saint CTPKIEN, Ad Demetrianum, xv, P. L.,
IV, 555; Ep., LXXVI, 15 (Ad Magnum), P. L

,
III, 1550 B.

Cf. A. D'ALÈS, Théologie de saint Cyprien, p. 18.19, Paris,
1922. — Quod idola dii non sint,vu, P. L., IV, 574. — AR-
NOBK, Adv. Gentes, I, XLVI, P.L., V, 777.778. — LACTANCE,
Dirinae Institutiones, II, xn; IV, XXVII; V, xxii-xxm, P.
L., VI,334. 534. 623.624. 629; De morte persec, x, P. L.,
VII, 210. 211. — FIRMICUS MATERNUS, De error. profan.
relig., xiv, /'. L., XII, 1013 1014. — EUSÈBE DE CÉSARÉE,
Contra HierocUm, iv, P. G., XXII, 801 C; H. E., V, vu,
P. G., XX, 448. — Saint ATHANASE, De Incarnaiione Verbi
Dei, XLVIII, P. G., XXV, 181. —Saint CyKiLLE DE JÉRU-
SALEM,Catech., x, 19, iv, 13, P.C., XXXIII, 688 C;472B.
— Saint HILAIRB,De Trinitate, XI. m, P. L., X, 401 B: In
Constantium, vm, P. L., X, 584 B ; In Ps., LXIV, 7,4.10,
P. L., IX, 419 B — Saint AMBROISE, Ep., xxn, 9. 16. 21,
P. £.,XV1, 1022 A; 1024A B; 1025 C; De obilu Theodosii,
x, P. L., XVI, 1390 A. — Saint GRÉGOIRE DE NAZIANZP,
Carm., II, n, vu, 81, P. (i., XXXVII, 1557. — Saint JÉ-
RÔME, Adv. Vigilantium, x, P. L., XXIII, 348 C; £>.,XIII,
6, Ad Eustochium, P. L., XXII, 398. — Saint ZENON DE
VÉRONE, Tract., 1. I, xvi, 3, P. £.,XI, 374. — Saint JEAN j

CHHYSOSTOME,Laudalio S. martyris Iuliani, 2, P. G., L,
669 ; Hum. de futurorum deliriir, 2, P. G

,
LI, 348 ; In Mat., I

Uom., XXVIII, 2. 3, P. G., LVII, 353. 354. — Saint AUGUS-

TIN, Ep., LXXVIII, 3, P. L., XXXIII, 269; De Gen. ad litt,
XI, XXVIII, 35; XII, xm, 28; xvn, 35, P. L., XXXIV, 444.
464. 468. — FAUSTIN et MAHCELLIN, Libellut precum ad
imperalores, vu, P. L. XIII. 88 B. — Saint PAULIN DI
NOLE, Carm., xiv, D» S. Felice, P. L., LX1, 465 ; xxvn,ib., 609. — SULPICK SÉVÈRE, Dial., m, 6, P. L., XX, 215.
— E\ÉB DE GAZA, Dialogue, P. G., LXXXV. — Saint
GRÉGOIRE LE GRAND, Hom. in Evang., xxxn, 6, P. L.,
LXXVI, 1237 C.

Pour comprendre tout la force de notre argument,
il faut bien constater d'abord ce que les saints Pères
attestent réellement, et ensuite considérer toutes les
circonstances de ce témoignage solennelet unanime.

Ce que les saints Pères affirment incontestable-
ment, c'est la réalité de la possession proprement
dite et l'efficacité de l'invocation du nom de Jésus,
parmi les premiers chrétiens, pour chasser les dé-
mons des corps qu'ils occupaient, pour forcer ces
espritsà confesser ce qu'ils étaient, et à rendremal-
gré eux témoignage au Christ devant les païens,
pour faire taire les devins, et réduire à l'impuissance
la magie et toutes les opérations du démon.

C'est ce que nous disent très clairement, en parti-
culier, THÉOPHILE D'ANTIOOHE et ARNOBB (II. cit.).
L'éloquent disciple de ce dernier, Lactance, le grand
apologiste du iv* siècle, écrit pour ne citer que ces
seules paroles, Div.Inst., II, xvi : « Les démonscrai-
gnent les justes, c'est-à-dire les adorateurs de Dieu,
et adjurés en son nom ils sortent des corps des pos-
sédés; flagellés comme avec des verges par ces
paroles des chrétiens, non seulement ils confessent
qu'ils sont démons, mais ils déclinent leurs noms,
ces noms adorés dans les temples, et la plupart du
temps ils le font devant leurs propres adorateurs
non pas, certes, en mépris de leur religion et de leur
honneur, mais parce qu'ils ne sauraient mentir ni à
Dieu, par qui ils sont adjurés, ni aux justes, dont la
parole les tourmenteet les contraint. » Nous pou-
vons ajouter, dans le même sens, un autre apologiste
du iv* siècle, Finiwcus MATERNUS,comme aussi saint
HILAIRB (II. cit.).

Mais, dira-t-on, les Pères furent trop crédules, et
ils rapportent simplement des rumeurs vagues et
incertaines; de plus, c'est leur imaginationou le pré-
jugé superstitieux qui leur fit confondre une terrible
et singulière maladie, avec une prétendueopération
d'esprits malfaisants.

Nous répondons que l'une et l'autre objection sup-
posent, chez ceux qui les font, une ignorance gros-
sière, non seulement du caractère et de la haute
sagesse des Pères de l'Eglise, mais aussi du contenu
de leurs écrits.

Et d'abord, il ne s'agit pas de rumeurs vagues,
rapportées par les saints Pères, mais bien de faits
qu'ils ont vus de leurs propres yeux, qui se sont
passés en leur présence, dont ilsonteu l'expérience
personnelle.Saint GRÉGOIRE DK NAZIANZB(l. c),pour
prouver qu'il n'y a rien d'étonnant si Jésus-Christ a
chassé les démons, dit : « Car moi-même, partie ou
membreduChrist, souvent en prononçantseulement
son nom vénérable, j'ai mis en fuite le démon, ra-
geant, gémissant, proclamant la vertu du Tout-
Puissant. » EUSÈBE DE CÉSARKB invoque aussi sa
propre expérience contre Hiéroclès, gouverneur de
la Bithynie : Prout ipsa edoctiexperientiatumus.De
même TERTULLIEN, contre Scapula, gouverneur de
l'Afrique : Sicut plurimis notum est.

II ne s'agit pas de quelques faits obcurs, mais de
faits publics, au sujet desquels l'erreurétait difficile,
l'espoirde tromper impossible. Ces faits se passaient
au vu et au su de tout le monde, devant les gen-
tils et les ennemis acharnés du nom chrétien. Ecou-
tons saint JUSTIN, au nom de tous, II Ap., vi :
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« Vous pouvez comprendre ce que je dis, par les
faits mêmes qui se produisentdevant vos yeux. En
effet, un grand nombre d'hommes, saisis par le dé-
mon, dans le monde entier et ici dans votre ville
même, que d'autres adjurateurs et enchanteurs ou
sorciers n'ont pu guérir,beaucoupdes nôtres, je veux
dire des chrétiens, les ont adjurés par le nom de
Jésus-Christ, crucifié sous Ponce-Pilate, et les ont
guéris, et les guérissent encore maintenant, désar-
mant et chassant les démons qui les possèdent. »

Il ne s'agit pas d'un fait isolé, mais de faits nom-
breux souvent répétés, et pour ainsi dire quotidiens.
C'est ce que montrent les Pères déjà cités. Pour ne
pas multiplier les textes, il suffira d'ajouter TERTUL-
LIEN, ne craignant pas de dire aux païens, que les
chrétiens, s'ils voulaient se venger, n'auraient qu'à
cesser de chasser les démons, et qu'à leur laisser le
champ libre pour tourmenter les ennemis du nom
chrétien.Ce langageestprobablement hyperbolique;
mais si les possessions et autres manifestations des
démons n'avaient pas été fort fréquentes, l'apolo-
giste, en parlant ainsi, se serait évidemment exposé
à la risée des gentils.

De plus, s'il y avait eu illusion chez les saints
Pères, et si la réalité de la possession ou de toute
autre intervention diabolique avait pu souffrir un
doute, comment expliquer leur confiance à en appe-
ler au pouvoir du nom de Jésus-Christ sur le démon,
vis-à-vis des païens, parmi lesquels se trouvaient
précisémentles possédés?Dira-t-on qu'il y eut cons-
tamment collusion entre les païens possédés et les
chrétiens, pour favoriser les progrès du christia-
nisme? Dira-t-on que les païens, eux aussi, aussi
bien les possédés que les autres, prenaient pour un
démon la maladie naturelle dont ils souffraient,
alors que le nom de Jésus et le signe de la croix,
qu'ils avaient l'un et l'autreen horreur, font écumer
de rage le possédé, ou plutôt le démon, lui font dire
qui il est, qu'il est tourmenté et qu'il devra aban-
donner sa proie; alors qu'une seuleparole, un signe
suffit à délivrer des malheureux, depuis longtemps
vexés de toutes manières? Objectera-t-on la con-
fiance du païen, sa commotion morale? Comment
expliquer encore qu'un grand nombre d'infidèles se
convertissent au christianisme,à la vue du pouvoir
qu'exerçaientles chrétiens sur le démon?

Or, les Pères ont une confianceillimitéedans l'ar-
gumentqu'ils tirent du pouvoir des fidèles de déli-
vrer les possédés par le seul nom de Jésus-Christ ;
et d'autre part, lespaïens se sont convertis en grand
nombre à la vue de ces prodiges. Pour voir avec
quelle hardiesse les saints Pères provoquent les
païens sur ce point, qu'on lise saint CYPRIBN, Ad
Demetrianum,xv ; saint ATHANASE, MINUCIUS FÉLIX,
II. cit.; saint CYRILLE DE JÉRUSALEM, Catech., iv, i3;
saintCHRYsosTOMB, /. cit.; saintJÉRÔME,Adv. Vigil.,*.;
saint AMBROISE,/£/).,xxn, 16. Nous ne voulons rap-
porterque les paroles de TBRTULLIEN, qui font res-
sortirenmêmetemps, laforceprobante del'argument.
Voici comment il s'adresse aux magistrats de l'em-
pire, Ap., xxin sqq. : « Que l'on amène ici, devant
vos tribunaux, quelqu'un que l'on ait constaté être
possédé du démon. Sur l'ordre de parler, donné par
n'importe quel chrétien, cet esprit s'avouera être en
réalité un démon, aussi bien qu'ailleurs il se vante
faussement d'être Dieu. Que l'on amène de même
quelqu'un que l'on prétend être sous l'influence
divine... et s'il ne s'avouepas être un démon, n'osant
mentir à un chrétien, eh bien ! versez le sang de
ce chrétien imposteur. Quoide plus manifeste?Quoi
de plus sûr que cette épreuve?... Quant à attribuer
pareilles choses à la magie et à la supercherie, vous
le ferez, si vos yeux et vos oreilles le permettent. »

Ensuite il démontre, comme conséquence, le néant
des dieux païens : « Ces démons, ajoute-t-il, sont vos
divinités, et ils avouent n'être pas des dieux ; par là
il vous est facile de connaître qui est le vrai Dieu;
s'il est unique et si c'est le Dieu des chrétiens. Car
tout notre pouvoir sur les démons, qui sont vos di-
vinités, nous vient du Christ; c'est Jésus-Christ
qu'ils craignent en Dieu, et Dieu en Jésus-Christ, et
voilà comment ils sontsoumis aux serviteurs de Dieu
et du Christ. C'est ainsi qu'ils sortent des corps sur
notre commandement malgré eux, se plaignant, et
rougissant en votre présence. » « Croyez-les, dit-il
encore, quand ils disent vrai d'eux-mêmes, vousqui
croyez à leurs mensonges. Personne ne ment pour
sa honte, mais pour son honneur.Ils méritentcréance
quand ils font un aveu contre eux-mêmes, plutôt
que quand ils nient en leur propre faveur. »

C'est encore Tertullien qui atteste les conversions
ainsi opérées, en quelque sorte, par le démon lui-
même : « Testimonia deorum vestrorum christianos
facere consueverunt.«Ajoutons ici saintlrénée, dont
EUSÈBE rapporte les paroles dans son Histoire Ecclé-
siastique (V, vu): «Alii (discipuli Christi) daemones
excluaunt firmissimeet vere ut etiam saepissimecre-
dant ipsi qui emundati sunt a nequissimis spiritibus
et sint in Ecclesia. » LACTANCE donne comme une
des causes des progrèsdu christianisme,celle-ci (flic.
Instt., V, xxm, fin) : « Ne haec quidem levis causa
est, quod immundi daemonum spiritus accepta licen-
tiamultorumse corporibus immergunt quibus postea
ejectis, omnes qui resanali fuerint adhaereant reli-
gioni, cujus potentiamsenserunt. »

L'on pourrait nous demander enfin un fait décrit
par les Pères, un détail précis qui détermine davan-
tage le caractère réel de la possession, un signe
incontestabled'uneinterventionpréternaturelle.Pour
ne pas parler des confessions du démon, faites par la
bouche des païens possédés, et dont ceux-ciétaient
incapables, ainsi que de plusieurs autres signes, que
nous pourrions relever dans les écrits des Pères,
déjà cités, nouspouvons mentionner ici saintPAULiN,
qui, dans la vie de saint Félix de Noie, atteste avoir
vu un possédémarcher contre la voûte d'une église,
la tête en bas, sans que ses habits fussent déran-
gés; il ajoute que cet homme fut guéri au tombeau
de saint Félix.

« J'ai vu, dit SULPICE SÉVÈRE (l.c), un possédé
élevé en l'air, les bras étendus, a l'approche des
reliques de saint Martin. »

Résumons. Nous avons produit des témoins nom-
breux,de plusieurs siècles, de toute nation et de tout
pays, de l'Asie Mineure, de la Palestine,de l'Egypte,
de l'Afrique septentrionale, des Gaules, de l'Italie,
etc.De plus, ce ne sont pas des témoins quelconques,
mais des hommes les plus distingués de leur époque
et de leur pays, par la science, le caractère, la pro-
bité, et parconséquent, d'xmeautoritéexceptionnelle.
Et quesont-ils venus noustémoigner?Un fait qu'ils
ont constaté eux-mêmes, un fait public et souvent
répété. Et comment nous l'affirment-ils? Avec une
assurance qui déroute tout soupçon de fraude ou
d'erreur. Devant qui donnent-ils ce témoignage?
Devant leurs ennemis acharnés, qui étaient souve-
rainement intéressés à contrôler la vérité des faits,
à relever l'erreurouïe mensonge, à signalerjusqu'au
moindre doute, s'il y avait eu lieu. El enfin quel
fut l'effet, le succès de leur témoignage public et
solennel?Ce fut l'effet ordinaire de la révélation de
la vérité: ils fermèrent la bouche aux païens, et
couvrirent de honte leurs persécuteurs; ils furent
victorieux des ennemis de la lumière, et la multi-
tude des croyants s'accrut d'une manière étonnante.

Toutes ces considérations faites, est-il possible,
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je ne dirai pas de nier la réalité historique de la
possession démoniaque,maisd'en douter un instant?
Non, à moins d'avoir perdu le bon sens, et de fouler
aux pieds toutes les règles delà sainecritique. Nous
n'hésitons pas à le dire, s'il est permis de rejeter
ce témoignagedes Pères de l'Eglise, il estpermis de
rejeter tous les faits non seulement de l'histoire
ecclésiastique, mais aussi de l'histoire profane.

III. Témoignages des Missionnaires. — Nous en
venons maintenantà la troisième classe de témoi-
gnages que nous avons annoncée, à ceux que nous
fournissent les missionnaires. La valeur de ces
témoignages est incontestable. Il s'agit de témoins
oculaires,degensinstruits,prévenus contre la supers-
tition, et qui font profession de la combattre; nous
en verrons même qui, en arrivant dans ces contrées
infidèles, sont forcés de reconnaître qu'ils avaient
été par trop incrédules au sujet des manifestations
diaboliques.Leur bonne fui ne saurait être suspecte:
ce sont des hommes d'une vertu héroïque, qui ont
renoncé à tout en ce monde, se sont exposés à tous
les dangers, sans attendre aucune récompense ici-
bas, et dont plusieurs ont versé leur sang pour le
salut de leur prochain. Du reste, nos adversaires
eux-mêmesrendent en ce point hommage au carac-
tère et à la parfaite sincérité des missionnaires.

Cela dit, nous transcrivonsquelques récits.
Voici ce qu'écrit le P. FOUQUET, S. J., missionnaire

en Chine.Sa lettre est datée deNan-Tchang-fou,capi-
tale de la Province de Kiamsi, le 26 novembre 170a :
« Dieu,doAt les bontés sont infinies, fait ici de temps
en temps des coups surprenants, pour amener les
infidèles à la connaissancede la vérité ; et quoique
je sois en garde contre une crédulité trop facile,
j'avoue qu'en certainscas, je ne peux m'empêcher de
croire. En voici «n, arrivé depuis quelques mois,
dont le P. de Chavagnac m'écrit lui-même les cir-
constances qu'il a pris soin de vérifier.

« Dans un village voisin de lavillede Fou-tcheou,
une jeune femme de dix-sept àdix-huit ans, fut at-
taquée d'une maladie si extraordinaire, que per-
sonne n'y connaissait rien. Elle se portait bien
quant au corps, buvant et mangeant avec appétit,
vaquant aux affaires de la maison, et agissant à son
ordinaire. Mais à l'heure qu'on y pensait le moins,
elle se trouvait saisie d'un violent accès de fureur,
pendant lequel elle parlait de choses éloi-
gnées etabsentes, comme si elles eussent été pré-
sentes, et qu'elle ies eût vues de ses yeux. Elle dit
dans un de ces accès, qu'un homme qui était à la
campagne, arriverait bientôt, et qu'il luiparlerait de
la religion chrétienne. Une autre fois, elle dit que
deux catéchistes viendraient à un certain jour
qu'elle marqua, et qu'ils jetteraient je ne sais quelle
eau sur elle et par toute sa maison. Elle fiten même
temps des signes de croix, et commença à contrefaire
ceux qui aspergent le peuple d'eau bénite. Un des
assistants lui ayant demandé pourquoi elle parais-
cait inquiète sur cette eauet sur ces signes de croix,
C'est,Tépondit-elle,queje les crainscomme la mort, »

Le même P. Fouquet témoigne ensuite que les
infestations des démons sont assez ordinaires en
Chine, comme généralement dans tousles pays où
Jésus-Christ n'est point connu.

Son témoignageest confirmé dans un « Mémoire
sur l'état desmissionsde la Chine, présenté en latin,
à Rome, au R. P. général delà Compagniede Jésus,
l'an 1703,par le P. François Noël, de la même Com-
pagnie, et depuis traduit en français » .

Ce mémoire
ajoute que les néophytes se délivrent aisément du
démon, par le signe de la croix, et par l'eau bénite.
Les missionnaires de l'Hindoustanparlent de même.
Ainsi le P. PIERRE MARTIN, dans sa lettre datée

d'Aour, dans le royaume de Maduré, le n décembre
1700; le P. BOUCHET, missionnaire dans le royaume
de Marava; le P. GALMETTK, dans ses lettres datées
de Vencatiguiry, dans le royaume de Carnates, du
24 janvieri733, et de Ballapourain, du 17 septembre
1735* où il rapporte en outre plusieurs exemples de
possédés. On peut lire ces documents et une infinité
d'autres dans lerecueildesLettres édifiantes etcurieu-
ses écrites des missions étrangères, etc.; on en trou-
vera d'autres dans les Annales de la Propagation dé
la Foi, qui font suite aux a Lettres édifiantes » , et
dans les Missions catholiques. Veut-on des témoigna-
ges contemporains, qu'on lise dans les « Annales de
la Propagation de la Foi », entre autres, la lettre de
Mgr DELAPLACE, vicaire apostolique du Pé-tché-ly
septentrional, écrite de Péking,le 18 octobre 1876,et
celles de Mgr BRUGUIÈRB, évêque de Capse, datéede
Bang-kok, 1829.

Nous finirons par un fait détaillé de possession,
que nous empruntons à une lettreadressée aucélèbre
Dr Winslow, en i738,par le P. LACOUR, missionnaire
en Cochinchine. Le D1 CALMEIL en reproduitaussi le
texte dans son ouvrage De la Folie(l.U,p.417 etsuiv.)
et tout en donnant du fait raconté une explication
naturaliste, vraiment stupéfiante, il rend hommage
à la parfaite sincérité du missionnaire, et considère
le récit comme d'une autorité irréfragable.

« L'an 1733, environ, au mois de mai ou de juin,
dit le P. Lacour, étant dans la province de Chain,
royaume de Cochinchine, dans l'église d'un bourg
qu'on nomme Chéta, distant d'une demi-lieue envi-
ron de la capitale de la Province, on m'amena un
jeune homme de 18 à 19 ans, chrétien... Ses parents
me dirent qu'il était possédé du démon... Un peu
incrédule,jepourraismêmedire à ma confusion,trop
pour lors, à cause de mon peu d'expériencedans ces
sortes de choses, dont je n'avais jamais eu d'exem-
ple, et dont néanmoins j'entendais souvent parler
aux chrétiens, je les questionnaipour savoir s'il n'y
aurait pas de simplicité ou de malice dans le fait. »
Icivient le récit desparents, dontvoici la substance,
Le jeune homme, après avoir fait une communion in-
digne, avait disparu du village, s'était retiré dans
les montagnes, et ne s'appelait plus que le traître
Judas...

« Sur cet exposé et après quelques difficultés,
reprend le missionnaire, je me transportai dans
l'hôpitaloù était le jeune homme, bien résolu de ne
rien croire à moins que je ne visse des marques au-
dessus de la nature, et, au premier abord,je l'inter-
rogeaien latin, dont je savais qu'ilne pouvait avoir
aucune teinture. Etendu qu'il était à terre, bavant
extraordinairement ets'agitantavec force, il se leva
aussitôt sur son séant et me répondit très distincte-
ment : Ego nescio loqui latine. Ma surprise fut si
grande que, tout troublé, je me retirai épouvanté,
sansavoir le courage de l'interroger davantage.

« ... Toutefois, quelques joursaprès, je recommen-
çai par de nouveaux commandements probatoires,
observant toujours de lui parler latin, que le jeune
homme ignorait;et, entre autres, ayant commandé
au démonde le jeter par terre sur-le-champ, je fus
obéi dans le moment ; mais il le renversa avec une
si grande violence, tous ses membres tendus et rai-
des comme une barre,qu'on aurait cru, par le bruit,
que c'était plutôt unepoutre qu'un homme qui tom-
bait... Lassé, fatiguéde sa longuerésistance,je pris
la résolution de faire un dernier effort ; ce fut d'imi-
ter l'exemple de Mgr l'évêque de Tilopolis en sem-
blableoccasion. Je m'avisaidonc, dansun exorcisme,
de commander au démon en latin de le transporter
au plancher de l'église, les pieds les premiers et la
tête en bas. Aussitôt son corps devint raide, et
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eomme s'il eût étéimpotent de tous ses membres, il
fut traîné du milieu de l'église à une colonne, et là,
les pieds joints, le dos collé à la colonne, sans s'ai-
der de ses mains, il fut transporté en un clin d'ceil
auplancher, comme un poids qui serait attiré d'en
haut avec vitesse sans qu'il parût qu'il agît. Suspen-
du au plancher, les pieds collés et la tête en bas, je
fis avouer au démon, comme je me l'étais proposé
pour le confondre, l'humilier et l'obliger à quitter
prise, la fausseté de la religion païenne. Je lui fis
confesser qu'il était un trompeur, et en même temps
je l'obligeaid'avouer lasainteté denotre religion. Je
le tins plus d'une demi-heure en l'air, et n'ayant pas
eu assez de constance pour l'y tenir plus longtemps,
tant j'étais effrayé moi-mêmede ce queje voyais, je
lui ordonnai de le rendre à mes pieds sans
lui faire du mal... Il me le rejeta sur-le champ
comme un paquet de linge sale sans l'incommoder,
et depuis ce jour-là mon énergumène, quoique pas
entièrementdélivré, fut beaucoupsoulagé,et chaque
jour ses vexations diminuaient, mais surtout lors-
que j'étais à la maison ; il paraissait si raisonnable
qu'on l'aurait cru entièrement libre... Il resta l'es-
pace decinq mois environ dans mon église, et au
bout de ce temps il se trouva enfin délivré, et c'est
aujourd'hui le meilleur chrétien peut-êtrequ'il y ait
à la Cochinchine. »

Ce récit se passe absolument de commentaires.
Une simple remarque pourrait peut-être trouver
place ici, pour expliquer une différence du cas pré-
sent avec la plupart des exemples donnés précédem-
ment. Là le démonest presquetoujourschassé immé-
diatement, par un chrétien quelconque, au moyen
d'un simple objet bénit ou par l'eau bénite. Ici il
résiste pendant des mois à l'exorciste lui même, au
missionnaire. Observons donc d'abord, que l'ordi-
naire n'est pas une règle sans exception;ensuite,que
l'énergumène ici est un chrétien, que Dieu semble
avoir puni pour son crime, et à qui il laisse expier
son sacrilège, peut-être aussi pour l'exemple des au-
tres ; enfin que l'exorcisme est un moyen efficace,
mais non infaillible,et que la délivrancepeut dépen-
dre de plusieurs causes, comme le faisaient déjà
remarquer lesPères del'Eglise ; ainsi Minutius Félix
(Octav., xxvn), et après lui saint Cyprien (Quod
idola dii non sint, vu), nous disent : Et vel exiliunt
statim (daemoniu), vel evanescunt gradatim, prout
fides patientis adjuvat aut gratia curantis inspirât.
Il est d'ailleurs beaucoup d'exemples où le démon
résista longtemps, même aux saints. Cf. Acta sanc-
torum, variis locis, v. g. lom.VIMaii, p. 4gi, n. 100,
cum nota (o).

Si nous croyons le récit du P. Lacour, assez élo-
quent par lui-même, nous ne pouvons cependant
nous empêcher de citer l'explication duDr CALMEIL,
d'autantplus qu'elleest trèsbrève et fort simple, et
qu'àson tour elle nous dispense de commentaires.
La voici :

« On doit savoir gré aufrère Delaeourt,den'avoir
pas gardé le silence surce prétendu fait de posses-
sion,car ce missionnaire a décrit à soninsu les phé-
nomènes de la monomanie religieuse; et il est clair
pour tout le monde aujourd'hui qu'il n'a exorcisé
qu'un homme atteint de délire...1 »

Tant il estvrai qu'il n'y a pas de pire aveugle que
celuiquineveutpasvoir.lien est de même desmira-
cles ; ils ne sauraient convertir ceux qui ne veulent
pas être convertis ; et rien d'étonnant si Dieu ne les
fait pas inutilementdevant des hommes de mauvaise
foi et de mauvaise volonté.

Nous voudrions cependant voirun homme comme
M. Charcot faire une excursionscientifique avec les
missionnaires,au lieu de visiter les musées de pein-

ture (Des Démoniaques dans l'art), d'où il semble
n'avoir rien rapportéqui puisse tourner au profit de
la science.

IV. Quelquesexemplesde possession dans les pays
chrétiens.—Malgréla raretérelative des interventions
manifestes du démon dans les pays chrétiens, nous
n'avons encore iei que l'embarras du choix. 11 faut
cependant tenir compte de la différence des temps ;
car, même dans les pays chrétiens,il y a des raisons
pour le démon d'intervenir d'une manière manifeste
plutôtà une époque, et dans telles circonstances,qu'à
un autre temps etdansdes circonstancesdifférentes.
Nous renvoyons de nouveau le lecteuraux observa-
tions préliminaires à notre démonstrationde la réa-
lité historique de la possession.

Nous pourrions produire ici des faits nombreux
en consultant seulement les Acta Sanctorum des
Bollandistes ; nous nous bornerons à deuxextraits,
en priant le lecteur, désireux de s'instruire davan-
tage, de recourir lui-mêmeàcette vaste collection de
documents. Il suffit de consulter la table placée à la
fin de chaque volume, Index realis et moralis, aux
mots daemon, energumenus, etc. Si MM. Charcot et
Richer avaient consulté les Acta Sanctorum, ils y
auraient trouvé beaucoup de renseignements histo-
riques et autres, qui leur auraient fait éviter bien
des erreurs.

Nous avons, en outre, des témoins, même non ca-
tholiques, et dont la parole ne saurait être suspecte.
Ainsi FERNEL.rnédecindeHenrill, et AMBROISEPABÉ,
protestants, font mention d'un possédé qui parlait
grec et latin,sans avoir jamais appris ces deux lan-
gues. Le savant CUDWORTH,dont les opinions sur la
religionsont fort incertaines,allègueplusieurs exem-
ples dans son Systèmeintellectuel (c. v, §82).

Un autre exemple, où nous trouvons réunis pres-
que tous les signes de possession, et aussi les plus
certains, nous est rapporté par un témoin oculaire,
d'une autorité incontestable. C'est Ed. CORSINI, reli-
gieux des Ecoles-Pies, 1702-1765, homme d'initiative
en fait de sciences, et d'une vaste érudition.

Voici comment il termine unlongtraitésur la pos-
session(Instit. Philosoph.,t.IV, Disp. 11, metaphys.,
c.i,n. 3) : « On nepeut donc pas nier qu'onne trouve
quelques obsédés et énergumènes, etc. ; ou si par
hasard il étaitpermis à quelqu'un de le nier, cela ne
m'estcertes pas permis à moi; j'ai vu toutrécemment
une femme, qui non seulement se tordait dans les
plus étrangesagitationsducorps,maisqui révélait les
secrets d'autrui, sur lesquels elle était interrogée,
qui éteignait, sur un ordre reçu, des chandelles allu-
mées très distantes, et les rallumait à un autre com-
mandement, qui, ne sachant que sa langue mater-
nelle,répondaiten latin et en français, d'une manière
claire, congrue, nette et distincte, qui enfin, ne
sachant aucunement lire ni écrire, traçait douze
espèces de caractères, comme les auraient formés
douze écrivains ; par ces caractères elle exprimait
les noms des différents esprits dont elle s'était déjà
dite possédée, ainsi que leurpuissance,leur nombre,
les conditions de leur sortie, ou les pactes,et autres
choses semblables. »

Le différend entre les rationalistes et nous ne
porte pas sur les signes corporels Qu'on gratifie la
femme en question de n'importe quelle maladiener-
veuse, qu'on attribue ses contorsions à l'hystérie la
mieux caractérisée, qu'on lui donne l'attaque démo-
niaque décrite par M. Charcot, nous concédons tout,
d'autant plus que la possessionn'exclut pas la mala-
die, surtout les névroses, bien au contraire. Mais
qu'on nous explique les phénomènesintellectuels
décrits, et cette action à distance,sans agentnaturel,
Je dis: qu'on nous explique ces manifestations-là,
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mais qu'on ne nous paie pas de mots, tels que sug-
gestion, clairvoyance,double vue, action à distance.
qui n'expliquentrien ; qu'on ne vienne pas nonplus
objecter une vague analogie avec des faits, étran-
ges il est vrai, mais explicables naturellement, tels
qu'on en observe dans le somnambulisme artificiel.
Il s'agit ici de faits bien précis, et nous demandons
une explication nette et précise. Non, pour tout
homme sérieux et loyal, il n'y a pas de milieu ; ou
bien il faut attribuer ces manifestations opposées
aux lois de la nature et ces phénomènes de l'ordre
spirituel à un agent préternaturel, à un agent intel-
lectuel, en dehors du possédé et du monde visible,
ou bienil faut niercatégoriquement le fait. Mais, si
l'on est de bonne foi, on ne peut pas nier des faits
historiques aussi bien constatés, et par conséquent
l'on doit admettre notre explication ou avouer du
moins son impuissance.

Voici maintenant deux exemples de possédés déli-
vrés par les Saints. MM. Charcot et Richer mention-
nentune fresqued'Andrédei Sartereprésentantsaint
Philippe de Néri délivrant une possédée. Nous avons
signalé ailleurs, à ce propos, une distraction histo-
rique des auteurs ; c'est sans doute saint Philippe
Bénizi qu'il faut lire. Cependantnous pouvons don-
ner des exemples de possédés délivrés par saint Phi-
lippe de Néri : nous le faisons d'autant plus volon-
tiers que ce saint, comme tous les autres du reste,
n'était pas intéressé du tout à trouver partout des
possédés; ses biographes nous rapportentspéciale-
ment de lui, qu'il n'aimait pas exorciser, qu'il disait
qu'on devrait être bien sur ses gardes en cette
matière, qu'il examinait de près les prétendus éner-
gumènes et rapportait souvent leur mal à des cau-
ses naturelles et morbides, telles que la mélancolie,
l'affaiblissementdu cerveau, et chez les femmes à une
imagination surexcitée, à une affection de l'utérus,
ou bien à d'autres infirmitésdu corps ou de l'esprit;
souvent aussi il attribuait le mal à la supercherieet
à la malice des femmes. Ce sont à peu près les paro-
les même de ses biographes. (Acta Sanctorum Mail,
tom.VI, p. 49'fn-Ioo, etp. 609)

Parmi plusieurs guérisons de démoniaques, plutôt
opérées par miracle que par les exorcismes, et qui
sontrapportées, nous ne signalerons que le cas d'une
femme noble, nommée Catherine. Celle-ci, n'ayant
pas fait d'études, parlait le latin et le grec à mer-
veille, comme un humaniste ; et quatre hommes des
plus robustes avaient peine à la lever et à la retenir.
Saint Philippe la battit d'abord avec des chaînettes,
etpendant ce tempsle démon criait: « Frappe, frappe
toujours,et tue »,et la possédée étaitcomme clouéeau
sol et immobilecomme une statue de marbre. Chaque
fois que le saint donnait ordre de l'amener,ellepres-
sentait la chose, même à longue distance, et disait:
Voilà que ce prêtrem'appelle. Et ensuite elle se sau-
vait, et ne pouvait être ramenée que par violence.
Enfin, quand saint Philippe eut sans doute assez
éprouvé la vérité de la possession et assez prémuni
les assistants contre l'idée de supercherieet contre
la crédulité, il négligea les exorcismes et la délivra
en un instant par la prière.

L'un des biographes du saint et son disciple,
Antoine Gallonius, publia sa vie cinq ans après sa
mort. Il ajoute en note, au récit que nous venons de
reproduire d'après lui et d'aprèsJérôme Barnaboeus,
qu'il tient toute cette histoire des disciples qui sui-
vaient le saint en ce temps-là, parmi lesquels se
trouve le cardinal Taurusius.

Parmi toutes les oeuvres d'art que MM. Charcot et
Richer énumèrent dans les Démoniaques dans l'art,
rien n'est plus éloquent en leur faveur que les
tableaux de Rubens, représentant saint Ignace qui

délivre les possédés. Il faut donc bien donner aussi
un exemple de possédé guéri par saint Ignace.

Observons cependant que les tableaux reproduits
par MM. Charcot et Richer ne représentent pas du
tout des scènes réelles, mais sont des compositions
de l'artistequigroupedans un seul tableau plusieurs
faitsdistincts, et veut ainsi représenter d'un trait le
don des miracles de saint Ignace et sa puissance
auprès de Dieu. Ainsi les miracles des enfants
ressuscites, de l'enfant muet guéri et tous les autres
qui ont pour objet des enfants, se sont passés après
la mort du saint, par son intercession.Les possédés
délivrésne l'ont pas été pendant une « interruption
duservicedivin », comme semblent le dire MM.Char-
cot et Richer. Tout cela est de la mise en scène ima-
ginée par le peintre. Nous renvoyons ces savants
docteursaux Bollandistes. D'ailleurs, nous n'avons
trouvéqu'un seul exempled'énergumène proprement
dit, délivré par saint Ignace pendantsa vie, et c'est
celui que nous rapporterons, d'après le P. Ribade-
neira, contemporain et disciple favori de saint
Ignace.

Il s'agit d'un jeune homme, originaire de la pro-
vince de Cantabreen Espagne, nomméMatthieu,que
le P. Ribadeneiraconnut très familièrement avant et
après sa guérison, et qui entra ensuite chez les
Camaldules sous le nom de frère Basile, où il vivait
encore quand le P. Ribadeneira écrivit cettevie de
saint Ignace.

Il fut saisi de son mal en l'année i541. Il étaitvio-
lemmentjeté à terre, et, couché, à peine huit ou
dix hommes robustes pouvaient le changer de
place. Il n'avaitaucune instruction, et ne parlait que
sa langue maternelle, et cependant,dans ses accès,
il parlait très courammentet savammentdifférentes
langues. De plus, une tumeur se produisait d'abord
à la figure, et disparaissait aussitôt par le signe de la
croixqu'y appliquaitle prêtre,pour reparaître incon-
tinent plus bas à la gorge, et puis à la poitrine, à
l'estomac, et toujoursplus bas.Ce jeunehomme donc,
ajoute le P. Ribadeneira, quej'ai observé plusieurs
fois pendant ses crises, ou plutôt, le démon qui
étaiten lui, nous entendant dire qu'Ignace rentrerait
bientôt à la maison et allait chasser le démon, se
mit dans une grande agitation et cria : « Ne me par-
lez pas d'Ignace, c'est mon plus grand ennemi, l'en-
nemi le plusacharné de tous. » Saint Ignace rentre,
apprend ce qui se passe, prend à part Mathieu:ce
qu'il dit ou ce qu'il lit, je n'en sais rien, mais aus-
sitôt le jeune homme fut rendu à lui-même, et déli-
vré de la tyranniedu démon.(Acta Sanctorum Julii,
t. VIII, page 761, n.716)

Que Rubensait donné à ses démoniaques les signes
corporels de l'hystérie,que son pinceau ait réussi à
reproduire exactement les traits que la plume de
M. Charcot devait décrire deux siècles plus tard,
cela est indifférent,pourla question qui nous occupe.
L'hystérie n'exclut pas la possession. Tout au plus
pourra-t-on dire que Rubens a moins bien observé
la vérité historique, en représentant ainsi lespos-
sédés délivrés par saint Ignace. Que Rubens n'ait
donné pour seul signedepossession que le type hys-
térique,cela n'estpas exact, puisque, dans le tableau
de Vienne, il peint les démons qui s'enfuient dans
la nef del'église. Et n'eût-il représenté que des mala-
des, encore restait-ildans son plan, qui était démon-
trer la puissance miraculeuse de saint Ignace. A la
Salpètrière, on fait beaucoup d'expériences, on sou-
lage les malades,rarement on les guéritradicalement
et plus rarement d'une manière instantanée; il ne
suffit certes pas d'un signe de croix ou € d'un geste
hiératique ». Mais là n'est pas la question; il s'agit
de savoir si les possédés délivrés par saint Ignace
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étaient de vrais possédés du démon, ou n'étaient
que des hystériques. Or l'histoirenous rapporte des
signes de possession, que le pinceau ne pouvait ren-
dre. Le démoniaque, que nous avons mentionné,
parlait parfaitement des langues qu'il ne parlaitni
n'entendait en dehors de sescrises, ou avant la pos-
session. Les signes corporelsmême que le P.Ribade-
neira indique, comment le peintre les rendrait-ils?
Cette successionde tumeurs, par exemple, qui dispa-
raissent par un signe de croix. Cette pesanteurmême,
cette résistance du corps du possédé, ne peut être
dépeinte que fort imparfaitement, par le nombre, la
structure herculéenne et les efforts des hommes qui
le soulèvent.

Nous concluons que la possession démoniaque
proprement dite, telle que l'entend l'Eglise, est bien
réelle, et parfaitementdistincte d'une maladie natu-
relle quelconque ; que si on l'a confondue parfoisavec
la maladie, surtoutavec les phénomèneshystériques,
c'est parce qu'on s'est écarté des règles tracées par
l'Eglise, etde la prudente et sage réserve de celle-ci.

G. J. WAFPELAERT,
Evêque de Bruges.

POUVOIR POLITIQUE (ORIGINEDU). —
Le but de cet article, conformément à l'objet du
Dictionnaireapologétique, sera d'exposer :i' Quelles doctrines sont enseignéescomme obli-
gatoires et quelles conceptions sont réprouvées
comme des erreurs,au sujet de l'origine du pouvoir
politique, par la théologie catholique et le magis-
tère de l'Eglise ;

a* Quels systèmes sont légitimementet librement
défendus, en cette matière, chez les catholiques,
comme opinions reconnues compatibles avec les
principesessentiels.

Nous nous abstiendronsvolontairementde racon-
ter avec détail les controverses où fut agité, à diffé-
rentes époques, le problème théologiqueet philoso-
phique de l'origine du pouvoir politique. Ces con-
troverses furent, en effet, dominées et compliquées
par des discussions d'ordre politique ou religieux,
qui résultaientdes circonstances historiques, mais
qui n'avaient pas toujours une connexion néces-
saire avec la question doctrinale de l'origine du
pouvoirpolitique. L'exposé des controversesancien-
nes nuirait quelquepeu à la clarté d'un problème
philosophique et théologique qui, de nos jours,
s'est trouvé posé en termes beaucoup plus nets et
plus simples que par le passé. Dégagée de certaines
complications irritantes (et adventices), la question
se laisse discuter avec plus d'ordre, d'utilité et de
sérénité.

i° Zone des certitudes doctrinales. — La ques-
tion est de savoir quelle est l'origine et quel est le
caractère du droit de commander et du pouvoir
moral d'obliger la conscience, que la morale natu-
relle et la morale chrétienne reconnaissent aux
détenteurs de l'autorité publique dans l'Etat. La
réponse catholique est surtout donnée dans les
enseignements de la Papauté contemporaine contre
les erreurs doctrinales propagées, en cette matière,
depuis la fin du dix-huitième siècle, avec un radica-
lisme que l'on n'avait jamais connu depuis la vic-
toire du christianismesur le paganisme. Les ensei-
gnementspontificaux dontnousparlonsexposentune
doctrine de droit naturel, corroborée par la tradi-
dionauthentique del'Eglise et certainesaffirmations
catégoriques de la sainte Ecriture elle-même.

Le principal passage du Nouveau Testament qui
consacre les droits légitimes du pouvoir politique
est ce fragment dei Epitre aux Romains: Que chacun

soit soumis aux autorités supérieures, car il n'y a
point d'autorité qui ne vienne de Dieu, et celles qui
existentont été établies de Dieu. C'est pourquoi celui
qui résiste à l'autorité résiste à l'ordre établi de
Dieu, et ceux qui résistent s'attireront un jugement
[de condamnation]. Ce n'est pas pour une bonne
action, c'est pour une mauvaise que les magistrats
sont à redouter. Veux-tu donc ne pascraindre l'auto-
rité ?Fais le bien, car tu recevras d'elle des louanges,
car elle est, à ton égard, le ministre de Dieu pour le
bien. Que si tu fais le mal, sois dans la crainte, car
ce n'est pas en vain qu'elle porte l'épée, étant ministre
de Dieu pour infliger un châtiment à celui qui fait
le mal. Il est donc nécessaire d'être soumis, non
seulement par crainte du châtiment, mais encore
par motif de conscience. C'est aussi pour cela que
vous payez les impôts, car [ceux qui gouvernent]
sont des ministres de Dieu devant faire face aux exi-
gences de leur emploi. Rendez donc à tous ce qui
leur est dû : à qui l'impôt, l'impôt; à qui la taxe,
la taxe ; à qui la crainte, la crainte; à qui l'honneur,
l'honneur (Rom.,XIII, 1-7. Cf. I Pet., 11, 13-78).

Les documents de PIE IX, LÉON XIII et PIE X
condamnant les erreurs contraires à la conception
catholique du pouvoirpolitique, ou proposant direc-
tement la vraie doctrine, sont les textessuivants :

De PIE IX : Encyclique Quanta Cura, du 8 décem-
bre i864 (DENZINGER-BANNWART, 1691). — Sylla-
bus, propositions 56 à 64 (D.-B., 1756-1764).

De LÉON XIII : Encycliques Diuturnum illud du
20 juin 1881, sur le gouvernement civil (D.-B.,
1855-1858). — Immorlale Dei, du î"* novembrei885,
sur la constitution chrétienne des Etats (D.-B.,
1866-1888). — Sapientiae christianae, du 10 jan-
vier 1890, sur les principaux devoirs civiques des
chrétiens.— Au milieu des sollicitudes,du 16 février
1892, sur les affaires de France. — Praeclara gratu-
lationis, du 20 juin 1894, aux princeset aux peuples,
sur les bienfaits de l'unité dans lavraie foi.

De PIE X : Encyclique Notre charge apostolique,
du 25 août 1910, sur les erreurs du Sillon, notam-
ment à propos du pouvoir politique.

L'enseignement qui se dégage de tous ces textes
est d'une absolue netteté, soit pour les erreurs à
réprouver, soitpour les doctrines proposées comme
vraies et obligatoires.

a.) Le pouvoirpolitique est de droit divin naturel
Une institution est de droit divin quand elle
résulte, en dernière analyse, non pas d'une décision
facultative des volontés humaines, faisant usage de
leur libre activité, mais d'une intention certaine et
authentique de la volonté divineelle-même. Ce droit
divin conféreraà l'institutionqu'ilexigeet consacre
une prérogative très haute, qui seral'aptitudemorale
à lier les consciences par des préceptes et des règles
dont la forceobligatoire dérivera de l'autorité du
Dieu tout-puissant.

Le droit divin est naturel ou surnaturel. Il est
naturel quand il est fondé sur les exigences de la
nature raisonnable, telle que l'a voulue et l'a cons-
tituée Celui qui est le Créateur et l'Auteur de la
nature. En d'autres termes, c'est l'intention souve-
raine de Dieu, inscrite par lui dans la nature de
l'homme et la nature des choses. Quant au droit
divin surnaturel, il dérive d'une institution posi-
tive et directe de Dieu lui-même ou de ceux que le
Seigneur accréditemiraculeusementpour parler en
son nom. Les institutions essentielles de la sainte
Eglise et de sa hiérarchie sont de droit divin sur-
naturel.

D'après les lois de la Providence ordinaire, à
l'égard du pouvoir politique, le Seigneur ne procède
manifestement pas au moyen d'une investiture
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positive et miraculeuse, de droit divin surnaturel.
Le droit dont nous parlons à propos de l'origine des
prérogatives de la puissance publique, dans la
société séculière, est un droit divin d'ordre na-
turel.

Commentprouver que, de fait, le pouvoirpolitique
repose sur un droit divin naturel ? — Par l'examen
des conditionsd'existencequi sont, universellement
et nécessairement, ici-bas, celles de l'homme et de
la société humaine. En effet,l'individu et la famille,
ainsi que les légitimes groupements particuliers
d'individus et de familles, ont un impérieux et
absolu besoin de vivre rassemblés, d'une manière
permanente,en société organisée, pour garantir la
sécuritématérielle et morale de leur existence, pour
procurer la satisfactionet le développement de tous
les besoinsd'ordre physique, intellectuel et moral
qui répondent à chacune des aptitudes, exigences,
aspirations essentielles de leur nature raisonnable.
Donc, une telle société organisée est de droit divin
naturel. C'est lasociété politique,rassemblant d'une
manièrepermanente,en vue du bien commun tem-
porel, les invidus et les familles, les groupements
particuliers d'individus et de familles.

Mais, par le même mode de raisonnement et avec
la même évidence, il faut reconnaître que la société
politiqueexige rigoureusementà sa têle un organe
directeur, un pouvoir gouvernant, qui fasse la loi,
qui l'impose et qui l'applique, en vue du bien com-
mun temporel. La nature des choses manifestera,ici
encore, et sans aucun doute possible, l'intention du
Créateur et du Souverain Maître de l'homme et de
la société. Aucun groupement humain, quel qu'il
soit, ne peut persévérer dans l'existence, réprimer
les abus, faire face aux périls intérieurs ou exté-
rieurs, réaliser ses fins essentielles, s'il n'est pas
régi, d'une façon permanente, par une autorité hié-
rarchique. Donc, l'existence d'une autorité hiérar-
chique, à la tête de la société politique, est de droit
divin naturel.

Ce sera donc la volonté même de Dieu, Créateur
de la nature, législateuret vengeur de la morale,
qui conférera au pouvoir politique la faculté de com-
mander,le droit d'imposer des préceptes et d'obliger
les consciences à lui obéir. // n'y a point d'autorité
qui ne vienne de Dieu, et celles qui existent sont éta-
blies de Dieu. C'est pourquoi celui qui résiste à
l'autorité résiste à l'ordre établi de Dieu.

b) Ce sont des circonstances humaines qui détermi-
nent l'organisation concrète de chaquepouvoir politi-
que. — Nous avons déjà distingué entre droit divin
naturel et surnaturel. Il est clair que, saufdesexcep-
tions d'ordre proprement miraculeux, le pouvoir
politique n'est pas constitué en vertu d'une investi-
ture positive et surnaturelle de Dieu, comme fut
constituée la hiérarchie pastorale de la véritable
Eglise. Les pouvoirs politiques,réellement et habi-
tuellement constitués dans les sociétés humaines,
sont déterminés, quantà la forme des institutions,
quant à la désignation et à la succession des repré-
sentants suprêmes de l'autorité, selon des circon-
stances extérieures, qui varient avec l'histoire de
chaque peuple.

Par conséquent, le droit divin naturel du pouvoir
politiquene doit pas être cherché dans le caractère
particulier descirconstances historiquesqui auraient
donné naissance à telle ou telle organisation gou-
vernementale, mais dans la nécessité naturelle et
providentielle qui, toujours et partout, réclamera
impérieusementl'existence d'un pouvoir hiérarchi-
que, à la tête de la sociétépolitique,pour que celle-ci
puisse garantir, selon sa raison d'être essentielle,
le bien commun temporel des individus, des famil-

les, des groupements particuliers appartenant au
même corps social.

Ce qui importe, c'est qu'il existe, de fait, un pou-
voir politique; que ce pouvoir politique possède et
exerce l'autorité dans des conditions qui soientcom-
patibles avec les exigences de l'ordre moral et du
bien commun temporel.Dès lors que cepouvoirexis-
tera, régulièrement et pacifiquement constitué ou
légitimé, il se trouvera dépositaire et représentant
de l'autorité quivient de Dieu, ministre de Dieu pour
procurer le bien communtemporel de lasociété poli-
tique, ayant qualité pour exiger l'obéissancedans
les choses que requiert légitimement le bien social
et pour punir les transgressions de sesjustes arrêts.
En présence de l'autorité publique, investie d'une
délégation du pouvoir divin de commander, déléga-
tion incluse dans la fonctionmême des gouvernants,
le devoir de chaque particulier sera d'être franche-
ment soumis à l'exercice légitimede l'autorité venue
de Dieu. On obéira, non pas seulement par crainte
du châtiment, mais encore par motif de conscience.

Ainsi est conféré un caractère moral à l'exercice
de l'autoritépolitique,ainsi une valeur obligatoire
en conscience sera reconnue à ses légitimes précep-
tes, nonobstant le caractère contingent et humain
des circonstances qui, en chaque pays, ont déter-
miné historiquement l'organisationconcrète dupou-
voir social.

c) Erreurs incompatiblesavec la doctrine catholi-
que de l'origine du pouvoir politique. — La grande
erreur est celle de l'origine purement humaine et
terrestre du pouvoir. Que l'on invoque la force
armée ou que l'on invoque la puissance légale de la
majorité des suffrages, on donneranécessairementà
l'exercice de l'autorité publique le caractère d'une
abusive tyrannie, incapable d'imposer aucun devoir
à la conscience morale, si l'on ne rattache pas la
conception du pouvoir à celle d'une volonté suprême
qui, seule, est en droit d'édicter des préceptes obli-
gatoires pour nos consciences.

Parmi les formes diverses de l'erreur affirmant
l'origine purement humaine du pouvoir politique,
la plus répanduedans le monde moderne, surtout
depuis la Révolution française, est le système de la
souverainetéplénière et absolue du peuple. Système
qui eut pour principal théoricien JEAN JACQUES
ROUSSEAU, dans le Contrat social. D'après Jean-
Jacques, l'état de nature est, pour le genre humain,
l'indépendancetotale de l'individu, hors des exigen-
ces hiérarchiques d'une organisation sociale. L'état
de société devrait être considéré comme résultant
d'une option, parfaitement libre et facultative, par
laquelle les hommesauraient délibérémentcontracté
un pacte social, aux conditions quelque peu oné-
reuses, pour se garantir mutuellement un certain
nombre d'avantages collectifs, grâce à la vie en
communauté sociale et organique.

Voici les textes oùapparaîtl'essentielde la théorie
du Contrat social, qui devait être l'Evangile de la
Convention : « Trouver une forme d'association qui
défende et protège de toute la force commune la
personne et les biens de chaque associé, et par
laquelle chacun, s'unissani à tous, n'obéisse pour-
tant qu'à lui-même, et reste aussi libre qu'aupara-
vant, tel est le problème fondamental dont le Con-
trat social donne la solution... Ses clauses, bien
entendues, se réduisent toutes à une seule; savoir,
l'aliénation totale de chaque associé, avec tous ses
droits, à toute la communauté: car, premièrement,
chacun se donnant tout entier, la condition est
égale pour tous, et, la condition étant égale pour
tous, nul n'a intérêt à la rendre onéreuse pour les
autres... Chacun de nous met en commun sa per-



85 POUVOIR POLITIQUE (ORIGINE DU) 86

sonne et sa puissance sous la suprême direction de
la volonté générale, et nous recevons en corps cha-
que membre comme partie indivisible du tout »
(Livre I", chapitre vi).« Afin donc que le pactesocial
ne soit pas un vain formulaire, il renferme tacite-
ment cet engagementqui, seul, peut donner de la
force aux autres, que quiconque refusera d'obéir à la
volonté générale y sera contraintpar tout le corps :
ce qui ne signifie autre chose sinon qu'on le forcera
d'être libre. Car telle est la condition qui, donnant
chaque citoyen à la patrie, le garantit de toute dé-
pendancepersonnelle; condition qui fait l'artificeet
le jeu de la machine politique et qui, seule, rend
légitimes les engagementscivils, lesquels, sans cela,
seraientabsurdes, tyranniques, et sujets aux plus
absurdes abus. » (Livre I, chapitre vu).

Comme l'a noté Mgr d'HuLST, dans la première
Conférencede son Carême de 1895, sur la Morale du
Citoyen, les théories contemporaines sur l'origine
du pouvoirparticipent toujours de Rousseau quant
aux conceptions fondamentales.C'est toujours dans
l'homme seul que l'on cherche la raison adéquate
de l'autorité sociale. C'est toujours dans la volonté
de la multitude que l'on place le droit de faire la
loi tout entière et de déléguer ou de révoquer cons-
tamment les titulaires du pouvoir. Mais on rejette
comme trop rudimentaire et trop naïve l'hypothèse,
toute gratuite, de ce contrat libre, opérévolontaire-
ment par des hommes qui jusqu'alors ne vivaient
pas en communauté sociale, et, pour l'avenir, se
lièrent d'un engagement réciproque et perpétuel
(Voir Règles de la Méthode sociologique par Emile
DURKHEIM, Paris, Alcan, 1895, in-ia).

Lorsque l'on veutproposeruneexplication d'allure
plusscientifique,on adopte,parexemple, la théorie de
l'évolutionnismesociologique, qui est d'une espèce
beaucoup plus prosaïque. L'origine des sociétés
politiques et du pouvoir qui les gouverne est, pure-
ment et simplement, dans la force brutale, au mi-
lieu du chaos bestial de la sauvagerie primitive du
genre humain. A mesureque se poursuit l'évolution
des peuples, la force régnante s'attribue peu à peu
un caractère moral et se fait reconnaîtrecomme un
droit. Elle présente alors sa propre justificationpar
les idées courammentadmises, parmi les hommes,
sur les sources de la morale et du droit. Un droit
divin est ainsi reconnu au pouvoir des chefs de
peuples. Mais l'évolution se poursuit. La multitude
prend lentement conscience de la force prépondé-
rante qui est en elle, secoue toutes les dominations
artificielles et toutes les croyances superstitieuses
sur l'origine de ces dominations. Alors, est procla-
mée la pleine et entière souveraineté de la multitude,
trouvant en elle-même sa justification adéquate,
écartant la notion de tout chef temporeldont le titre
ne soit pas la délégation populaire, écartant plus
encore la notion d'un Législateur divin qui domine-
rait et réglerait le pouvoir de la multitude souve-
raine. — Théorie exposée, par exemple, avec un
incroyable cynisme, par Max NORDAU, le Sens de
l'Histoire (traduction Jankelevitch), Paris, 1910, in-
8°. Voir surtout le chapitrev : Individu et Société,
p. i65 à aia. — (Du point de vue de l'histoire des
régimes politiques, en harmonie avec la conception
de l'évolutionnisme sociologique, on trouvera une
riche moisson de remarques curieuses dans l'ensei-
gnement donné en Sorbonnepar M. CharlesSEIGNO-
BOS, sur les Phénomènes généraux en histoire, les
conditions universelles communes à toutes les socié-
tés. Voir la Revue des^ours et Conférences, mois de
février et de mars 1904.)

C'est contre une aussi monstrueuse défiguration
des principes élémentairesdu droit naturel que sont

dirigées les condamnations pontificales dont nous
avons donnél'énumération(actesde PIKIX, I-iiONXIII,
PIE X).Laplus efficaceréfutation dételles erreursest
l'exposé lui-même des vérités de sens commun, ins-
crites dans la nature de l'homme et la nature des
choses, et qui constituent la doctrine rationnelle,
traditionnelle et chrétienne de l'origine du pouvoir
politique : doctrine dont nous avons, au premier
paragraphe de cet article, mis en relief la justesse
et la solidité.

Outre la théorie révolutionnaire et antichrétienne
de la souverainetépopulaire, Pie X a condamné, en
1910, dans l'encycliqueNotre charge apostolique,une
conception de l'origine du pouvoir politique, qui,
tout en s'inspirant de principes chrétiens, demeu-
rait trop voisine, à certains égards, de la théorie
révolutionnaire. Même en reconnaissant que l'auto-
rité vient de Dieu, comme auteur de la société
humaine, comme principe de tout droit et de tout
devoir moral,on commetune erreur si l'onplace pri-
mordialement l'autorité dans le peuple, de qui elle
dérive ensuite aux gouvernants, de telle façon,
cependant, qu'elle continue à résider en lui, et ne
devienne pas distincteet indépendantede lui. D'après
l'enseignementpontifical, le peuple ne doit pas con-
sidérer les gouvernants de l'Etat commene pouvant
être que de simples commis, de simples délégués de
lamultitude.toujoursrévocablesparelle.mais comme
des représentants authentiques de Dieu, comme des
supérieurs, auxquels le peuple doit obéissance,
dans la limite de leurs légitimes attributions. La
même conception ultra-démocratique, réprouvée
par PIE X, aurait facilement pour application prati-
que de n'admettre que l'exercice de l'autorité con-
sentie et de regarder comme une survivanceabusive
de temps révolus le régime de la coercition pénale :
les passions déréglées delà naturehumaine,les con-
séquences du péché originel exigent cependant que,
pour la sauvegarde efficace du bien commun tempo-
rel, le pouvoir politique soit armé de moyens de
contrainte, afin de réduire par la force les rebelles
et les malfaiteurs. C'est là un des attributs essen-
tiels du gouvernement civil, en vertu de la concep-
tion chrétienne du pouvoir. Ce n'est pas en vain
qu'il porte Vépée, étant ministre de Dieu pour infli-
ger un châtiment à celui qui fait le mal.

a" Zone des opinions controversées. — Le pou-
voir politique est voulu de Dieu, et c'est de son ori-
gine divine qu'il tire le droit d'imposer, dans le légi-
time domaine du bien commun temporel, des
préceptes obligatoirespour les consciences. La déter-
mination concrète du pouvoir politique, investi de
cette autorité divine, dépend des circonstances
humaines et historiques qui organisent, en chaque
nation, la société politique. Voilà qui est certain,
en vertu des meilleurs arguments rationnels et en
vertu de l'autorité de l'enseignement catholique.
Mais comment Dieu communique-t-il aux gouver-
nants de la cité terrestre le droit de commander en
son nom et de représenter son autorité parmi les
hommes? Dans toute société politique, il y a le
corps social et il y a les titulaires du pouvoir, diver-
sement désignés, selon les lieux et les temps. Quel
est le sujet immédiat de l'autorité remise par le Sei-
gneur lui-même à la société politique, pour que le
corps social soit gouverné selon les exigences du
bien commun temporel? Doit-on concevoir l'auto-
rité divine comme conférée immédiatementde Dieu
aux gouvernants de l'Etat, ceux-ci étant, d'ailleurs,
désignés par les différents modes concevables et
raisonnables d'institution humaine? Doit-on la con-
cevoir comme conférée immédiatement de Dieu au
corps social tout entier, celui-ci devant ensuite le
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transmettre, sous une forme ou sous une autre, aux
gouvernants de l'Etat ? Ici, l'enseignement de
l'Eglisene prétend imposer aucune doctrine, et les
arguments d'ordre rationnel ne sauraientêtre consi-
dérés commeconcluants. C'est le domaine des opi-
nions probableset des systèmes d'Ecoles. Nous nous
trouvons en présence d'une controverse célèbre,
dont il convient de faire connaître les deux solu-
tions opposées, mais en faisant remarquer franche-
ment que la discussion, toute philosophique, est
sans aucune relation nécessaire avec les problèmes
litigieux d'ordre pratique et politique, sur la légiti-
mité de tel ou tel gouvernement,dans tel ou tel
pays.

a) Premier système : le pouvoir est immédiatement
conféré de Dieu au corps socialtout entier.— Ce sys-
tème représente l'opinionla plus communedes théo-
logiens scolastiques depuis le Moyen Age jusqu'au
dix-neuvième siècle. On peut trouvez chez saint
ThoMAS D'AQUINdes textes qui lui semblent favora-
bles (Cf. Jacques ZBILLER, L'idée de l'Etat dans
saint Thomas d'Aquin. Paris, Alcan, 1910, in-8°).
Il fut plus particulièrement approfondi, au début
du dix-septième siècle.parSUAREZetBBLLARMIN, à l'oc-
casion de leur controversefameuse avec le roi JAC-
QUES I,r d'Angleterre. Lespréoccupationsdoctrinales
créées, chez les catholiques, par les erreurs de la
Révolution française, firent perdre du terrain, pen-
dant le dix-neuvième et le vingtièmesiècle, parl'opi-
nion qu'avaient défendue Suarez et Bellarmin, et
l'opinion contraire parut devenir prépondérante.
Mais de nombreux théologiens restèrent, et demeu-
rent encore, fidèles au système qui fait du corps
social toutentier le sujet immédiatdu pouvoirvenude
Dieu. Système qui, au premier abord, peut sembler
mieux adapté aux conceptions politiques du monde
contemporain sur l'organisation démocratique de
l'Etat.

L'opinion dont nousparlons est proposée dans les
termes suivants : le pouvoir politiquevient de Dieu,
et, pourtant, à en juger par la conduite normale et
ordinaire de la Providence, Dieu n'a pas remis, d'une
manière directe, apparente et visible, à un homme,
ou à un groupe d'hommes, en particulier, le droit
de parler et de commander en son nom. L'institu-
tion d'un gouvernement politique répondant aux
exigences raisonnables du corps social tout entier,
ce sera donc le corps social lui-même, qui devra être
considéré comme investi, d'une manière immédiate,
de l'autorité venue de Dieu, pour en régler la trans-
mission et l'organisation selon les conditions
concrètes que pourra requérir le bien commun tem-
porel. Dans les cas, peu nombreux,relativementpar-
lant, où l'histoirepolitique d'unpays ou d'un régime
commencepar une consultation formelle delà collec-
tivité nationale, aucune difficulté n'existe pour con-
cevoir la vérification du système de l'investiture
divine, primordialement conférée au corps social
tout entier. Mais on ne peut négliger les cas, beau-
coup plus nombreux, selon toute apparence, dans
lesquels la collectivité nationale n'eut jamais occa-
sion de se prononcer,par voie de consultation expli-
cite, sur l'organisationpolitiquede l'Etat et le choix
des gouvernants de la chose publique. On ne peut
nier, cependant, que des régimes politiques exis-
tèrent, souvent et longtemps, dans des conditions
équitables, raisonnables,pacifiques, utilement con-
formes aux exigences du bien commun temporel, et
sans avoir bénéficiéd'aucune consultation nationale
qui leur conférâtauthentiquement le pouvoir. Il faut
alors donner à la théorie une application plus large
et une interprétation plus élastique. La possession
prolongée, pacifique, du pouvoir politique, en des

conditions conformes au bien commun temporel,
comporte ou suppose nécessairementl'approbation
équivalente, l'adhésion tacite du corps social tout
entier. Les gouvernants de l'Etat seront donc tenus
pour investis correctementdu pouvoir politique, en
vertu même de cette approbationéquivalente,de celte
adhésion tacite, qui permet de dire que les chefs du
peuple doivent le caractère légitime de leur autorité
publique à la volonté, suffisamment manifestée, de
la collectivité sociale et nationale. Solution qui
réclame un peu de bon vouloir, mais qui n'a rien
d'illogique ou d'inconcevable.

Dans ce système, le corps social tout entier opère,
en faveurdes gouvernantsde l'Etat, lorsquele régime
établi n'est pas celui de la démocratie pure et
directe, une véritable transmission de pouvoir. Le
corps social conclut un pacte avec les gouvernants
de l'Etat, électifs ou héréditaires. En vertu de ce
pacte, le peuple aliène l'autorité publiquequ'il avait
naturellement reçue de Dieu, et la confère aux gou-
vernants, ceux-ci prenant l'engagement réciproque
d'exercer le pouvoir en vue du bien commun tem-
porel, dans les limites prescrites par la loi divine et
par la constitution particulière de chaque Etat.
Hors des cas où le contrat est résolu par l'accomplis-
sement de l'une des clauses résolutoires du pacte
fondamental, ou par une évidente et légitime exi-
gence du droit naturel, le peuple n'a aucun droit de
reprendre le pouvoir dont il s'est validement des-
saisi par voie d'aliénation et de transmission régu-
lière en faveur des gouvernants. On concilie, de la
sorte, le droit divin naturel du pouvoir politique et
le caractère humain de sa détermination concrète.

L'exposéle pluscomplet de cette théorie existechex
François SUAREZ : De Legibus, livre III, chap. 1 i
iv; — Defensio Fidei contra Jacobum regem, livre III,
chap. 1 à m.

b) Deuxièmesystème : le pouvoirest immédiatement
conféré de Dieu aux gouvernants de l'Etat. — On
reconnaît unanimementque l'immense majorité des
organisationspolitiquesdont l'histoirenous apprend
l'origine, ou nous permet de la conjecturer avecvraisemblance,n'ont pas eu pour fondement unpacte
conclu, au moins d'une manière apparenteet distincte,
entre gouvernants et gouvernés. Ce n'est que par uneopération de l'esprit qu'il est possible de concevoir
alors une transmission de pouvoiraccomplie,au pro-fit des gouvernants,par le corps social toutentier.
La réalité historique et concrète apparaît fort diffé-
rente. Tantôt, c'est le régime familial et patriarcal
qui évolue en société politique, et le pouvoir pater-
nel ou patriarcal qui devient un droit de souverai-
neté. Tantôt, c'est le régime domanial, qui évolue
pareillement en une organisation politique et qui
fait de la souverainetéune conséquence ou une sur-vivance de la propriété, primitivementpossédée surle terroir et peu à peu démembrée. Tantôt, c'est unenécessitéd'ordrepublicet de salutcommunquiimpose,
comme spontanément, l'exercice de l'autorité su-prême à celui ou à ceux que leurs talents, leurs ser-
vices, leurrôle antérieurdans la vie sociale désignent
comme seuls capables d'y pourvoir efficacement.
Tantôt même, c'est une juste conquête,opérant unetranslation de souveraineté politique, pour un ter-
ritoire et un rameaude population, comme sanction
légitime d'une juste guerre. Dans tous ces cas, re-
connus par la théologie catholique pour conformes
aux exigences du droit, une autorité politique se
trouve raisonnablement, équitablement constituée.
Elle bénéficiera, sans contestationpossible, des pou-voirs de légitime souveraineté, comme Ministre de
Dieu pour le bien, selon la conception chrétienne de
l'originedivine dupouvoir politique.
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Mais, pour expliquer, en faveur du gouvernement
ainsi constitué, la transmission de l'autorité venue
de Dieu, pourquoi serait-il nécessaire d'affirmer une
aliénation tacite opérée par le corps social tout
entier, un pacte d'acquiescement raisonnable et
silencieux,conclu par le peuple avec les chefs qui
vont exercer le pouvoir? S'il existait une certitude
doctrinale en faveurde la conceptiond'aprèslaquelle
le pouvoir réside primitivementdans le corps social
tout entier, l'aliénation tacite, le pacte d'acquiesce-
ment, deviendrait une explication très satisfaisante,
dictée par la nature des choses et accordant deux
principes également solides et certains. Mais ce droit
originel du corps social tout entier ne nous est
imposé par aucune certitude rationnelle ou révélée,
il ne constitue,précisément,qu'une respectablehypo-
thèse philosophique. Nous ne sommes donc nulle-
ment tenus d'y recourir, si les donnéescertaines que
nous avons le devoir d'admettre et de concilier peu-
vent s'expliquerraisonnablementd'unemanièreplus
simple encore et plus directe. L'hypothèse du con-
sentement tacite paraîtra, en effet, un peu gratuite
et artificielle dans bien des cas. Ellesemblera même
assez bizarre, quand elle devra être appliquée aux
populationsqui subiront un changement de souve-
raineté politique par le moyen d'unejuste conquête.

De nombreux docteurs catholiques, surtout depuis
un siècle, croient plus rationnel de concevoirl'auto-
rité venue de Dieu comme conférée immédiatement
aux gouvernants eux-mêmes de l'Etat, dès lors que
ceux-ci vont être investis de la puissance publique
en vertu de l'un des titres humains qui seront con-
formes aux exigences de la justice et de l'intérêt
social. C'est la nécessité naturelle et raisonnable du
bien commun temporel, dans la société politique,
qui rend certaine l'investituredivine dont les chefs
de la cité sont les dépositaires pour l'exercice du
pouvoir. D'autre part, le titre patriarcal, le titre do-
manial, l'exigencedu salut public, la juste conquête
et autres titres humains comptent, de même que la
désignation faite par le corps social tout entier, au
nombre des conditions historiques qui traduisent la
nécessité naturelle et raisonnable du bien commun
temporel. Donc, pourquoi ne pas admettre que
l'investiture divine est immédiatementconférée à
ceux qui réalisent concrètement, dans chaque cas
particulier, ces conditions équitables, historiques et
humaines?

Pareille conception semble tenir compte de tous
les éléments certains du problèmeet permet d'éviter
le recours à une hypothèse un peu artificielle et
gratuite : celle qui, sans nécessité manifeste, intro-
duit une volonté tacite du corpssocial comme devant
conférerau pouvoir des gouvernants de l'Etat un
caractère de légitimité, avec droit d'obligeren con-
science, au nom de Dieu.

Dans le système où l'autorité politique est confé-
rée immédiatement de Dieu aux gouvernants de
l'Etat, comment expliquer le mode d'investiture qui
tend à prévaloir dans les régimes démocratiques du
mondecontemporain : la volonté nationale réglant
explicitement l'organisation du pouvoir ? — Parfai-
tement légitime, dès lors qu'il ne viole aucune des
exigences certaines de la justice et du bien com-
mun, ce mode d'investiturefonctionnera de la même
manière, quel que soit le système adopté sur l'inter-
prétation de la doctrine catholique de l'origine di-
vine du pouvoir. Mais, dans le système qui nous
occupe présentement, le vote national aura pour
effet de désigner légitimement, comme le ferait tout
autre litre régulier, les gouvernants qui recevront
immédiatement de Dieu lui-même le pouvoir de
régir la sociétépolitique, alors que, dans le système

que nous avons exposé en premier lieu, le corps
social était considéré comme ayant déjà reçu de
Dieu le dépôtde l'autorité publique, et, par l'élection
régulière, confiait, transmettait aux gouvernantsle
pouvoir de régir la société politique. Dans le premier
système, le vote national était une aliénation d'au-
torité, validement opérée, en faveurdes gouvernants,
par le corps social, déjà dépositaire de l'autorité;
alorsque, dans le deuxième système, le vote natio-
nal devient une désignation juridique, préalable et
préparatoire à l'investiture même du droit de com-
mander, que les gouvernants élus recevront immé-
diatementde Dieu, créateur et conservateurde la
sociétépolitique.

Cette désignation préalable et préparatoire serait
exactement du même ordre, par exemple, que celle
qui, dans l'élection de chaque nouveau Pape, est
opérée par le Collège des cardinaux : l'élection elle-
même ne confère pas le pouvoir pontifical, mais elle
désignele personnage qui recevra de Dieu l'héritage
de la primauté perpétuelle de saint Pierre. La diffé-
rence est ici que, pour le pouvoir pontifical, l'inves-
titure est de droit divin surnaturel ou positif, alors
que, pour le pouvoir politique, l'investiture est de
droit divin naturel, comme nous l'avons expliqué
plus haut. Nul doute que ce concept de désignation
préalableet préparatoire des gouvernants de l'Etat
par la volonté du corps social soit un concept philo-
sophique différent du concept de transmission de
pouvoir, qui était celui des défenseurs de l'opinion
plus commune chez les théologiens antérieurs au
dix-neùxième siècle. On voit parla ce qui est carac-
téristique du système en vertu duquel c'est immédia-
tement aux gouvernants de l'Etat, quel que soit leur
mode d'accession, que Dieu confère les prérogatives
authentiques du pouvoir politique.

(L'exposé le plus autorisé de ce système existe
chez TAPARELLI D'AZBGUO, Essai théorique du Droit
naturel, paru en 1857, livre II, chap. v à x. — Du
même auteur : l'Examen critique des gouvernements
représentatifs dans la Société moderne, ouvrage con-
tenant un chapitre étendu sur l'Origine du Pouvoir.
Une traduction françaisede Taparelli : le volume sur
Origine du Pouvoir et les deux volumes de l'Essai
théoriquede Droitnaturelle trouve chez Lethielleux.
Au pointde vue scolaire, voir CATHREIN, Philosophia
moralis, livre II, chap. m, thèses 79 à 81.)

c) Questions que la controverse ne prétend pas ré-
soudre. — Les deux systèmes que nous venons d'ex-
poser constituent des explicationsvraiment plausi-
bles et sérieuses. Tous deux se fondent sur des
considérations vraisemblables, quoique non pas
absolumentconcluantes. Aucune objection décisive
ne peutêtre formulée ni contre l'un ni contre l'autre.
On peut dire sans crainte d'erreur que c'est une con-
troverse qui restera perpétuellementouverte.

Il faut se garder d'y introduire des plaidoyers
pourou contre un régime politique déterminé, comme
si, par exemple, le système qui considère le pouvoir
comme primordialement conféré de Dieu au corps
social tout entier devait favoriser la démocratie po-
litique,tandis que le systèmequiconsidère le pouvoir
comme conféré immédiatement de Dieu aux gouver-
nants de l'Etat devait favoriser les dynasties ou
aristocraties héréditaires. Rien de moins exact,
nonobstant l'association d'idées qui vient facilement
à l'esprit entre le régime démocratique et la théorie
de Suarez, ou entre les régimes héréditaires et la
théorie de Taparelli. La démocratie politique peut
cadrer, sans aucun effort, avec le système du pou-
voir conféré immédiatement aux gouvernants de
l'Etat : le vote populairesera,dans ce régime, la con-
dition régulière et fondamentale de l'accès légitime
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au gouvernement politique et à l'investiture divine
de l'autorité. Les dynasties et aristocraties hérédi-
taires peuvent cadrer, non moins facilement, avec
le système du pouvoir conféré primordialement au
corps social tout entier : car l'existence pacifique et
stable du régime monarchique ou aristocratique
comporte nécessairement l'acceptation équivalente,
le consentement tacite de tout le corps social ; c'est
le suffrage de la tradition historique et nationale,
qui, dans la théorie dont nous parlons, constitue undroit légitime à la possession du pouvoir et une in-
vestiture parfaitement authentique.

De même, ce n'est pas l'adoption d'un système oud'un autre qui résoudra plus clairement les cas liti-
gieux relatifs au changement de régimepolitique ou
à la légitimité d'un régime contesté. Le droit de
recourir à la force pour changer le régime politique
est subordonné à des conditions rigoureusement
limitatives, répondantaux strictes exigences de la
justice, de la moraleet du bien commun, conditions
que les docteurs catholiques ont judicieusement
déterminées. La vérification concrète de pareilles
conditionspourradonnerlieu à de graves et irritants
désaccords entre honnêtesgens. Mais ni l'un ni l'au-
tre des deux systèmes catholiquesde l'origine du pou-
voir politique ne rendra certain ce qui sera douteux
ou obseur. Dans le système du pouvoir conféré pri-
mordialementau corps social tout entier, le change-
ment de régime est légitimé par des abus ou des
crimes assez considérablespour rendre caduclepacte
fondamentalet pour autoriserlanationà en conclure
équitablement un autre. Dans le systèmedu pouvoir
conféré immédiatement aux gouvernants de l'Etat,
l'investituredivine cesse d'appartenirà ces derniers
lorsque des abus ou des crimes considérablesannu-lent le titre humain, dérivé de l'intérêt social, qui
conditionnait et motivait cette investiture. Donc,
dans les deux systèmes, la solution sera identique,
et la difficultépratique sera pareillement identique :
les abus ou les crimes sont-ils assez graves, et assez
irrémédiables par les moyens légaux, pour que l'on
doive regarder le pacte fondamental comme caduc
(premier système), ou pour que l'on doive regarder
le titre humain de l'investiture divine comme annulé
(deuxième système)?

Ondoiten direautantde la contestationrelative à la
légitimité d'un régimepolitique. Il y aurades pays où,
par suite descomplicationshistoriquesou des révolu-
tions accumulées, un désaccord sérieuxpourra long-
temps exister, danslapartie saineethonnêtedelapo-
pulation, sur la légitimité plus oumoinscontestable
du pouvoir qui est en possession légale et paisible
de l'autoritépolitique. Encore une fois, ce n'est pasl'adoptionde l'une ou l'autre théorie catholique de
l'origine du pouvoir qui dirimera le litige. La solu-
tion favorable et la solution défavorable à la légiti-
mité du régime pourront être soutenues, indistinc-
tement, par les défenseurs de l'un ou de l'autre
système, qui prendront seulement des formules
différentes pour exprimer les mêmes choses. Admet-
tra-1-on la légitimitédu pouvoir établi? Dans le pre-
miersystème, on dira que la transmissiondel'autorité
par le corps social tout entier est certaine et valide.
Dans le second système, on dira que le titre humain,
fondé sur l'intérêt social, qui doit motiver et condi-
tionnerl'investiture divineéchappeàtoutediscussion
raisonnable. — Sera-t-on, au contraire, opposé à la
légitimité du régime existant? Dans le premier
système, on dira que le consentement national neprésente pas les caractères de liberté, de sincérité,
de stabilité, d'unanimité morale, qui invaliderait le I

droit du régime antérieur. Dans le second système, J

on dira que les considérations d'intérêtmoral et so-

cial militent toujours en faveur du régime antérieur
et mettent le gouvernement de fait en désaccord
avec les exigences du bien commun temporel qui,
seHles, pourraient rendre authentique et certainel'investituredivine.

Nous tenions à montrer que la différence est, enréalité, fort légèreentre les systèmescatholiques, et
que la controverse est loin d'avoir l'importance pra-tique que, dans certains milieux, on lui attribue
quelquefois. C'est à dessein que, jusqu'ici, nousn'avonspas même prononcé le nom de la théorie dudroit divin des rois, telle que la proposa le roi
JACQUES I,r d'Angleterre, dont les opinions furent
combattues par BBLLARMIN et SuAnsz. La raison enest que la contestation fameuse, au sujet des préten-
tions du roi Jacques,projette fortpeu de clarté surla controverse quenous nousefforçonsd'éluciderici.

La question de l'origine du pouvoir politique nefut pas examinée pourelle-même, soit chez le roi
Jacques, soit chez Suarez et Bellarmin. 11 s'agissait,
en réalité, du pouvoir indirect de la Papauté sur le
temporel des couronnes, et, plus particulièrement,
du droit des Papes à relever les sujets du serment
de fidélité envers les souverains hérétiques. C'est
sur ce problème que le roi Jacques était le plus
intransigeant et le plus susceptible, tandis queBellarmin et Suareztenaientà défendre les préroga-
tivespontificalesau sujet du pouvoir indirectet du
serment d'allégeance. Le concept philosophique de
l'origine divine dupouvoirpolitiqueselrouvaintro-
duitparvoie oblique,commeargumentpour oucontrelathèsepontificale.pourou contrel'immunitédescou-
ronnes.BellarminetSuarezrattachèrentleurlégitime
argumentationsur la déchéancepossibled'un souve-rainà lathéorie, communément admise chez les sco-lastiques, du pouvoir conféré primordialement au
corps social toutentier, et non pas auxgouvernants
de l'Etat, JacquesP'rattaehasesprétentions exorbi-
tantesà lathéoriedupouvoir conféré immédiatement
auxgouvernants de l'Etat,età nulautre :1e droit divin
des rois. Ce qui était faux dans l'opinion de Jac-
ques I", comme de tous les régalienset gallicansqui
défendirentle même système,consistait,nonpasdans
une théorie de l'origine même du pouvoir (théorie
que personnen'a démontréefausse et qui devait,plus
tard, devenir prépondérante chez les catholiques),
mais dans une exagération absurde et idolàtrique
des prérogatives de la souverainetépolitique,consi-
dérée comme illimitée,inamissible,exempte de toute
possibilitéde déchéance. Lorsquel'onenvient à cette
conception païenne et dictatoriale des droits de
l'Etat, on contredit gravement, par le fait même, la
conception rationnelle et chrétienne du pouvoir po-litique. On commet, avec Jacques Ie», au nom du
droit divin, une usurpation toute pareille à celleque
commettent,au nom du droit populaire, les défen-
seurs de la conception révolutionnaire et jacobine,
les apologistes du droit illimité de la majorité sou-veraine. Mais nous voilà conduits sur un tout autre
terrain de controverse, et les erreurs odieuses de
Jacques I", comme de Jean-Jacques Rousseau, surl'étendue des prérogatives de la puissance publique,
sont parfaitement distinctes et séparables du pro-blème philosophiqueet théologique de l'origine du
pouvoir. Problèmedont il est opportun derappeler la
positiontrèsnetteet très simple : le pouvoirpolitique
est-il conféréimmédiatementde Dieuauxgouvernants
de l'Etat, ou bien au corps social tout entier,
celui-ci devant transmettre ensuite aux gouvernants
l'autorité reçue de Dieu? (Sur la controverse de Jac-
ques I< et de Bellarmin, cf. J. DE LA SBRVIKRB : De
Jacobo I Angliae rege, cum cardinali Roberto Bel-
larmino, S.J., superpotestate, cum régla, tum pon-



93 POUVOIR PONTIFICAL DANS L'ORDRE TEMPOREL 94

tificia, disputante, 1607-1609. Paris et Poitiers, Ou-
din, 1900, in-8°. Thèse qui fut précédée par celle de
Mgr QUILLIET : De civilis Potestatis Origine Theoria
catholica. Lille, i8g3, in-8°, et par l'étude de l'abbé
FÉRBT : Le Pouvoir civil devant l'Enseignementcatho-
lique. Paris, Perrin, 1888, in-12.)

Les régaliens, césarienset gallicans du MoyenAge
et de l'époque moderne rendirent donc au système
du pouvoir conféré immédiatement aux gouver-
nants de l'Etat le mauvais service de l'associer à
une conception païenne et fausse de l'autoritépubli-
que. 11 en résulta, pour le système, un certain dis-
crédit dans les écoles catholiques,jusqu'au dix-neu-
vième siècle. Mais, depuis une centaine d'années,
la réaction doctrinale contre les erreurs de Jean-
Jacques Rousseauet de la Révolution française,réac-
tion légitime et nécessaire en son principe, condui-
sit les théologiens catholiques à une étude plus
approfondieduproblème de l'origine du pouvoir,
et cette étude profita considérablementà la théo-
rie, naguèreun peu disgraciée, delacollation immé-
diate de l'autorité aux gouvernants de l'Etat. Non
seulement Rome ne frappad'aucune réprobation le
système renaissant,qui avait pourtant contre lui la
faveur que lui avaient témoignée, naguère, tous les
adversaires des doctrines romaineset pontificales,
mais Rome parut presque adopter cette théorie
dans l'EncycliqueDiuturnum illud,deLÉON XIII(I881),
et l'Encyclique Notre charge apostolique, de PIE X
(1910). Le choix populaire, quand il se produit, au
témoignage de cesdeux documents du Magistère,
ne délègue pas le pouvoir,ildésigne lapersonnequien
sera investie.

En 1910, la Revue augustinienne et,en (911, l'Ami
du Clergé ayant exprimé l'avis que le système de
Saarez et des anciens scolastiques serait, désormais,
plus difficile à soutenir pour un catholique, le
R.P. CAVALLBRA, dans le Bulletin de Littérature ecclé-
siastique, de Toulouse, démontra doctement et fer-
mement,en 191 a, que la question de l'origine du
pouvoir politique demeurait entière, et que l'opi-
nion de Suarez et des anciens scolastiques conser-
vait pleinement son droit de cité dans l'Eglise du
Christ. C'est ce que nous avons, ici même, reconnu
sans ambages.La controverse est toujourslibrement
débattue entre catholiques.

Mais le langage qu'ont tenu Léon XIII et Pie X,
sans vouloir trancher aucune question litigieuse,ap-
porte à la thèse du pouvoir conféré immédiatement
de Dieu aux gouvernants de l'Etat une garantie de
sécuritédoctrinale dont il n'estpas permis de mécon-
naître la portée. Voici en quels termes l'Encyclique
Diuturnum illud caractérise la participationpossible
du peuple au choix de ses gouvernants : Interest
autem attendere,hoc loco, eos qui rei publicae prae-
futuri sint posse, in quibusdam causis, voluntate
iudicioque deligi multitudinis, non adversante neque
répugnante doctrina catholica. Quo sane delectu
designalur princeps, non conferuntur jura principa-
tus, neque mandatur imperium, sed statuitur a quo
sit gerendum.Ce texte de Léon XIIIest reproduit par
Pie X, avec des commentaires qui en accentuent le
relief, dans l'Encyclique Notre charge apostolique.
Encore une fois, nous nous abstiendronsde tirer de
semblables déclarationsdes conclusions trop abso-
lues, que ne suggère pas le contexte prochain ou
éloigné. Ni Léon XIII ni Pie X n'a eu pour inten-
tion, en parlant ainsi.de réprouverl'opinion de Sua-
rez et des anciens scolastiques, ou de prendre posi-
tivement et directement parti dans la controverse
entre docteurs catholiques sur l'origine du pouvoir
politique. Mais on ne peut sérieusement contester
ipie les deux documents susdits empruntent les

concepts et le langage même des théologiens
d'après lesquels l'investiture divine est conférée
immédiatement, non pas au peuple entier, mais auxgouvernants de l'Etat. Nous en conclurons tout
simplement que cette opinion nous apparaît, de la
sorte, comme très appuyée, très hautementautorisée
dans l'Eglise de Dieu. Personne n'a plus le droit de
proposer le système de Suarez et des anciens
scolastiques comme la seule théorie catholique en
cette matière, et de présenter le système de
Taparellicomme une théorie quelque peu suspecte,
comme une survivance malencontreuse des idées
de déification de la souveraineté politique, qui
furent l'erreur du roi Jacques, des gallicans de
l'ancienne France et de l'ancienne Europe, des
légistes de Philippe le Bel et de Louis de Bavière.
Désormais,la place est nettedes vieilles polémiques
où le problème de l'origine du pouvoir était obscurci
par des contestations doctrinales qui n'avaientaveclui aucune connexionnécessaire. Les deux systèmes
catholiques peuvent être soutenus avec une entière
liberté parmi nous : on doit choisir, entre l'un et
l'autre,d'après la probabilitéplusou moins satisfai-
sante quechacundécouvre aux arguments rationnels
dont l'une et l'autre école se réclame.

(Notons que l'éminent historien de François Sua-
rez,le R. P. Raoul DE SCORRAILLE,adopte,sur ce point,
la théorie contraire à l'opinion du Doctor eximius;
tome II, p. 178 à 182.)

d) Conclusion. —Ladifférence de conceptionentre
les deux systèmes catholiques n'est que de peud'importancethéorique,et, par elle-même,n'engendre
aucune divergence réelle dans le domainepratique.
C'est une controverse spéculative, sur laquelle il n'y
a pas lieu de se passionner.

L'essentiel est de mettre en pleine lumière la doc-
trine authentiqueet certaine de l'Eglise catholique,
doctrine à la fois rationnelle et révélée, de l'origine
divine du pouvoir politique, qui donne un caractère
moral et obligatoire à l'exercice légitime de l'auto-
rité publique, dans les circonstances humaines et
historiques où cette puissance trouve sa détermina-
tion concrète.

Tous les droits, ceux de l'autorité et de la liberté,
des gouvernantset des gouvernés, obtiennentdans
cette doctrine, leur franche et entière sauvegarde,
sous l'égide mêmede Celui quia voulu la société poli-
tique et l'autorité politique, et qui a marque les
justes limites de leur pouvoir, en créant la nature
humaine, avec ses exigencesraisonnables, morales
et socialesdans la ligne du bien commun temporel,
raison d'être de la société et de l'autorité.

Il existe donc un droit divin des princes, ou des
gouvernants, et un droit divin des peuples, ou des
gouvernés. La vérité authentiqueest dans leur syn-thèse harmonieuse, et nonpas dans leur opposition
factice.AulivreIII (chapitreiv)de son traité Du Pape,
JOSEPH DE MAISTRB a excellemment écrit : C'est
l'Eglise seule qui, par la bouche de ses Pontifes, sut
établir à la fois, et l'origine divine de la souveraineté,
et le droit divin des peuples. Yves DB LA BRIBRB.

POUVOIR PONTIFICAL DANS L'ORDRE
TEMPOREL.—L'articlecomprendra deux sections:

I. Pouvoir temporel du Pape. — II. Pouvoir indi-
rect du Pape sur les choses temporelles.

I
POUVOIR TEMPOREL DU PAPE

(Souveraineté dans l'ordre international)
I. Position de la question. — Le terme de Pou-

voir temporel du Pape suggère plus communémentà
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l'esprit le souvenir de la souveraineté territoriale
que le Saint-Siège exerçait naguère sur un petit
royaumeau centre de l'Italie. Entre i8i5 et 1860, ce
royaume comprenait un peu plus de 40.000 kilomè-
tres carrés, avec un peu plus de trois millions d'ha-
bitants. Les subdivisions administrativesdu terri-
toire étaient, depuis i85o, les cinq légationsde Rome
et de la Comarca (Viterbe, Orvieto, Civita-Veccbia),
de la Romagne (Bologne, Ferrare, Forli, Ravenne),
de l'Ombrie (Pérouse, Riéti, Spolète), des Marches
(Ancône, Urbin, Macerata, Lorette, Kermo, Ascoli,
Camerino), et de la Campanie (Velletri, Frosinone,
Bénévent).

Depuis la chute de l'Empire d'Occident jusqu'à
l'époque carolingienne,les Papes reçurent de la li-
béralité des fidèles un grand nombre de domaines
territoriaux en Italie centrale et méridionale, et la
confiance des populations chrétiennes de Rome et
des provinces adjacentes leur reconnut un rôle de
direction temporelle qui ressembla de plus en plus à
un droit de souveraineté. A la fin du huitième siè-
cle. Pépin le Bref, puis Cbarlemagne, tousdeux vain-
queurs des Lombards, donnent à l'autorité tempo-
relle du Saint-Siège sur l'Italie centrale un caractère
mieux défini. Le principe et la tradition de ce pou-
voir souverain du Pontife de Rome survécurent
aux désordres féodaux et populaires du dixième siè-
cle, qui fut l'âge de fer de la Papauté. Dans le der-
nier quartdu onzièmesiècleet àl'auroredu douzième,
le petit royaume pontifical reçut des extensions
importantes par suite des donations fameuses de la
comtesse Mathilde de Toscane, en 1077 et 1102. Les
péripéties de l'histoire des Etats du Saint-Siège cor-
respondirent aux péripéties diverses et mouvemen-
tées, heureuses ou malheureuses, de l'histoire reli-
gieuse, sociale et politique de la péninsule italienne
durant les siècles de la période médiévale, puis de
l'âge moderne. Aboli par le Directoire, en 1797 et 98,
et par Napoléon I«r, en 1808 et 1809, le pouvoir
temporel du Pape fut restauré par le Congrès de
Vienne et les traités de 1815. Les deux tiers du petit
royaume pontifical furent conquis et annexés, en
1860, par le royaume de Sardaigne, qui allait deve-
nir celui de l'Italie unifiée. L'arméeitalienne pénétra
dans Rome le 20 septembre 1870, et la totalité des
anciens Etats de l'Eglise fut incorporée à l'Etat ita-
lien, à la suite du plébiscite du a octobre suivant,
plébiscite auquel participa un nombre dérisoire
d'électeurs.

Le gouvernementitalien considère la question des
droits temporelsdu Saint-Siège comme souveraine-
ment et définitivement réglée par la loi dite des
garanties, en date du i3 mai 1871. Les Pontifes ro-
mains ont énergiquement refusé, jusqu'à ce jour,
d'accepter cette situation politique et juridique, et
ils ont élevé, contre la destructionde leur pouvoir
temporel, une protestation formelleet persévérante,
qui a pour symbole leur claustration volontaire,
depuis le ao septembre 1870, à l'intérieur de leur
palais du Vatican.

La question qu'il convient d'étudier, dans ce Dic-
tionnaire apologétiquede la Foi catholique, paraît
être la suivante : le pouvoir temporel est-il un sim-
ple accident historique dans les destinées terrestres
de la Papauté, un simple modeextérieur d'existence
politique, résultant de certaines circonstances et
disparu à la suite de circonstances nouvelles et dif-
férentes, ou bien le pouvoir temporel intéresse-t-il
unprincipe et un droit qui appartienne authentique-
ment à la doctrine théologique de l'Eglise catho-
lique?

S'il y a un principe et un droit, quel en est l'objet
exact? quel en est le vrai caractère? quels argu-

ments et quels textes fondent son existence? Une
fois reconnue, s'il y a lieu, la zone des certitudes
doctrinales, quelle est la zone des modalités contin-
gentes, des formes variables sous lesquelles il serait
concevable que le principe certain trouvât, selon la
diversité des circonstances, sa réalisationopportune
et concrète ?

D'abord, les textes pontificaux nous apprennent
qu'il y a, en cettematière, une doctrine, un principe,
un droit.

IL Documentspontificaux- — De PIE IX :
Allocution consistoriale Quibus quantisque, du

ao avril 1849.
Allocution consistoriale Si semper antea, du

ao mai 1800.
Bulle Ad aposlolicae, du 22 aoùti85i.
Encyclique Cum calholica Ecclesia, du 26 mars

1860.
Allocution consistoriale Novos et ante, du 28 sep-

tembre 1860.
Allocution consistoriale Jamdudum cernimus, du

18 mars 1861.
Allocution consistoriale Maxima quidem, du

9 juin 1862.
Syllabus du 8 décembre 1864, propositions 75 et

76.
De LÉON XIII :

Encyclique Inscrutabili Dei consilio, du 21 avril
1878.

Lettre au cardinal Nina, du 27 août 1878.
Discoursauxjournalistescatholiques, du aa février

1879.
Encyclique Etsi Nos, aux évêques d'Italie, du

i5 février 1882.
Lettre au cardinal Rampolla, du i5 juin 1887 (do-

cument où la revendication du pouvoir temporelest
formulée, motivée, avec une spéciale insistance).

Allocution consistorialeAmplissimum collegium,
du a4 mai 1889.

Allocution consistoriale Quod nuper, du 3o juin
1889.

Allocutionconsistoriale Non estopus, du i4 décem-
bre 1891.

Lettre au cardinal Rampolla, du 8 octobre 1895
(pour le vingt-cinquièmeanniversairede la chute du
pouvoir temporel).

De PIE X :
Encyclique E supremi Apostolatus, du 4 octobre

igo3.
Livre Blanc sur la Séparation de l'Eglise et de

l'Etat en France (1905). Chapitre vin et Documents
xxiv à xxvii, et, en particulier, le document xxvi,
note diplomatique en date du a8 avril 1904.

De BENOÎT XV:
Encyclique Ad Beatissimi, du 1" novembre 1914.
Allocution consistoriale Nostis profecto, du 6 dé-

cembre 1915.
Encyclique Pacem Dei, du a3 mai 1920.
Trois conclusions claires et certaines résultent de

tous ces textes, dont on aurait pu allonger encorel'énumération :
— la destruction du pouvoir temporel des Papes,

en 1860-70, a eu le caractère d'une injustice et d'une
violation du droit, contre laquelle les Pontifes ro-
mains protestent formellement;

— la condition politique et juridique faite au Saint-
Siège, depuis 1870, ne donne pas les garanties néces-
saires à l'indépendance et à la liberté du Pape dans
l'exercice de son ministère spirituel;

— les Pontifes romains déclarent indispensable
un statut nouveau (quelle qu'en soit un jour la for-
mule) qui consacre authentiquementet visiblement
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leur condition de souveraineté au regard du Droit
des Gens.

Ce qu'il importe, maintenant, d'expliquer est le
caractère essentiel de ce droit de souveraineté,qu.e les
Papes revendiquent, avec tant d'éclat et de persévé-
rance, comme ayant un fondement doctrinal et
théologique, et comme résultant des exigences mê-
mes de leur pouvoir spirituel (quoique distinct du
pouvoir spirituel).

III. Le Droitde souverainetédu Saint-Siège.—
La Papauté possède une double qualité, un double
caractère, selon qu'on la considère dans le domaine
de l'action religieuse ou dans le domaine du Droit
des Gens.

Dans le domaine de l'action religieuse, en effet, la
Papauté possède un pouvoir d'enseignement doctri-
nal et de gouvernement spirituel qui s'exerce à
l'intérieur même de l'Eglise catholique, et dont le
Concile du Vatican a défini, d'une manière claire
et catégorique, combien hautesétaient les prérogati-
ves, fondées sur l'investiture du Christ.

Prérogative de juridiction plénière(et non par-
tielle), ordinaire (et non déléguée), immédiate (et
non pas simplement médiate), sur tous les fidèles,
tous les pasteurs, toutes les Eglises.

Prérogativede magistère doctrinal, dont les défi-
nitions solennelles, rendues ex Cathedra

, sont, par
assistance efficace de l'Esprit-Saint, préservées divi-
nement de la possibilité même de l'erreur: en d'au-
tres termes, de telles définitions seront infaillibles
et irréformablespar elles-mêmes,et nonpas en vertu
de l'adhésion ultérieure de l'Egliseuniverselle.

Ce sont là, pour la Papauté, des prérogatives im-
menses dans le domaine religieux, mais des préro-
gatives qui ne s'exercent que chez les catholiques,
sur les catholiques, en vertu de la foi catholique
qu'ils professent. L'autorité religieusedu Pape n'est-
pas, par elle-même, le titre au nom duquel le Saint-
Siège participeà l'activitépolitiqueetjuridique de la
communauté internationale.

Mais, outre son pouvoir religieux, et par voie de
conséquence historique et sociale de son pouvoir
religieux, le SouverainPontife possède une préroga-
tive de Souveraineté, qui l'introduit dans la commu-
nauté internationale des Puissances et qui appar-
tient au Droit des Gens.

Il s'agit d'une conséquence historique et sociale,
s'imposant à tous les peuples et à tous les gouver-
nements, quelle que puisse être leur religion ou leur
irréligion.

Dans tous les pays du monde, les catholiques
constituentun groupementplus ou moins considé-
rable, partout compact et hiérarchisé,qui obéit à la
juridiction spirituelle du Pontife romain. C'est du
Pontife romain que dépendra le règlement amiable
de toutes les questions politico-religieusesconcer-
nant l'Eglise catholique dans chacune des régions
delà terre entière: statut légal duculteet du clergé,
propriété ecclésiastique, législation matrimoniale,
législation scolaire , graves problèmes où pour-
raient se heurter les exigenoes de la loi civile et de
la loi religieuse, en des matières qui intéressent au-
plus haut point la vie sociale et politique de chaque
Etat.

Supposons,maintenant, que le Pape ne soit pas re-
connu juridiquement et diplomatiquement comme
Souverain, supposonsqu'il soit soumis à l'autorité
législative, judiciaire, coercitive, d'un gouverne-
ment quelconque (en fait : l'Etat italien). N'en ré-
sultera-t-il pas, pour ce gouvernement, un avantage
exorbitant,qu'aucunautre gouvernement, ne saurait
admettre?

Tome IV.

L'Etat qui auraitjuridiction temporelle sur le Pon-
tife romain bénéficierait, à son profit exclusif, de
moyens spéciaux d'action, d'influence, et même de
contrainte, sur le chef religieux qui, seul, possède
pleins pouvoirspour décider des affairesdu catholi-
cisme danstous les autres pays.

Eventualitécontraire, à la fois:
aux intérêts certains et manifestes de tous les

gouvernements du monde entier,
aux droits et aux légitimes susceptibilités des

catholiques de toute la terre,
à la liberté, à la dignité du Pontife romain dans

l'exercice de son ministère spirituel.
Voilà pourquoi, dans l'ordre social et politique,

juridique et international, il faut que le Pape soit
reconnu exempt de toute subordination, de toute
vassalité, par rapporta tout gouvernementhumain,
fût-ce celui de l'Italie.

Enoutre,il faut que le Pontife romain soit reconnu
officiellementapte à traiterd'égal à égal avec chacun
des gouvernements temporels, chrétiens ou nonchrétiens, les questions de politiquereligieuse con-
cernant leurs ressortissants catholiques.

Mais le vocable universellement compris et con-
sacré pour désigner une conditionpareille,dans l'or-
dre des rapports internationaux,

absence de toute subordination,
égalité juridique avec les gouvernements,

c'est l'indépendance,c'est la souveraineté.
Voilà pourquoi eteomment le Pape est Souverain;

c'est une conséquence historique et sociale de la
condition que lui donne, en présence des gouverne-
ments séculiers, son pouvoir religieux sur tous les
catholiques de la terre entière. Souveraineté que le
Droit des Gens ne peut que reconnaître et homolo-
guer.

Cette Souveraineté ne doit pas être confondue
avec la possession d'un pouvoir temporel territo-
rial, comme celui des Papes sur les anciens Etats
pontificaux.

La domination sur un territoire libre et indépen-
dant était une garantie de droit public en faveur de
la Souveraineté du Pape. Elle représentait, elle
manifestait à tous les regards l'indépendance du
Pape en face de tout gouvernement séculier. Les
Etats pontificaux ne relevaient d'aucun autre sou-
verain ni d'aucun autre suzerain que le Pape lui-
même. Le Saint-Père résidait sur un territoire dont
il était le maître et où il n'avait à subir la loi de
personne. Quiconque voulait entreprendre sur
l'indépendancedu Pape, devait recourir contre lui
à la force des armes et envahir son territoire en
violant le Droit des Gens. Pareille situation créait
une sauvegarde visible et tangible au libre exercice
du ministère pastoral et universel de la Papauté
souveraine.

Mais, à l'époque même où existait ce pouvoir
temporel, la condition juridique et internationale
du Saint-Siège, au regard des gouvernementssécu-
liers, était loin de se mesurer simplement à l'impor-
tance territoriale ou politique des Etats pontificaux.
La Souveraineté du Pape, garantie par un principat
territorial, reposait elle-même sur un titre de beau-
coup plus haute valeur. Jamais les Puissances n'en-
voyèrent à un souverainqui régnâtsur un territoire
comme les Etats Pontificaux, des ambassades com-
parables à celles qui furent toujours députées, avec
tant de splendeur,auprès du Pontife romain. L'Etat
pontifical était, politiquement,une petite Puissance
du dernier ordre. La Souverainetépontificale, avec
laquelle traitaient diplomatiquementles gouverne-
ments séculiers, était une Puissance européenne de
tout premier rang.
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Et c'est précisémentcelte condition internationale
qui a continué de subsister, dans le domaine politi-
que, juridique et diplomatique,aprèscomme avant la
disparition du principat territorial des Pontifes
romains.

Dès le 1" décembre 1847, Guizot avait judicieuse-
ment déclaré : « Ce quiconstituevraiment l'Etat pon-
tifical, c'est la souveraineté dans l'ordre spirituel.
La souveraineté d'un petit territoire n'a pour objet
que de garantir l'indépendance et la dignité visible
de la Souveraineté spirituelle du Saint-Père. »

Douze ans après la chute du pouvoir temporel,
voici comment parlait Duclerc, président du Conseil
de la République française, le 20 novembre 188a :

« Avant les événementsqui ont mis fin au pouvoir
temporel, le Pape était souverain de deux ou trois
millions d'hommes. Croyez-vous que ce fût à ce
Souverainque les Puissancesenvoyaient des ambas-
sadeurs? Jamais la France n'a envoyé d'ambassa-
deur à un Souverain tel qu'était le Pape comme prince
temporel. C'est au Souverain Pontife, représentant
d'une grande puissance politique, que les ambassa-
deurs étalent envoyés. Or, je vous demande si vous
croyez que la puissance politique du Papeait été di-
minuée par la suppression du pouvoir temporel.
J'estime qu'il n'est douteux pour personne que le
Saint-Siège est encore actuellement une Puissance^
politique, une aussi grande Puissance politique qu'a-
vant la suppressiondu pouvoir temporel.C'est donc
au Pape, à l'hommeinvesti d'une grande Puissance
politique, que les autres grandes Puissancespoliti-
ques de l'Europe envoyaient des ambassadeurs.
C'est pour cela qu'après la perte du pouvoir tempo-
rel, elles ont persisté à lui en envoyer. »

Juste conception, que le ministre Spuller devait
résumer par celte heureuse boutade : « Croyez-vous
que la Souveraineté du Pape tienne à une motte de
terre? »

Pourquoi tant insister sur ce sujet?
Parce que certains représentants de la magistra-

ture française ont paru vouloir ériger en doctrine
que, par le fait de la disparition du pouvoir tempo-
rel, le Pape aurait cessé de posséder, en Droit inter-
national, la qualité de Souverain. En ce sens, prin-
cipalement, l'arrêt de la Chambrecriminelle de la
Cour de cassation, en date du 5 mai 1911 : « La Sou-
veraineté — (du Saint-Siège) — a cessé d'exister
par suite de la réunion des Etats pontificaux au
royaume d'Italie. » Arrêt qui concordait avec les
conclusions du procureur général Baudouin, dont
l'argumentation se résumait ainsi : « Pas de souve-
rainetésans Etat. Pas d'Etat sans territoire. Or, de-
puis le 20 septembre 1870, le Pape ne règne plussur
aucun territoire. Donc, il n'est plus souverain. »

L'erreur est ici de croire que toutesouverainetéest
nécessairement territoriale, comme tel est normale-
ment et habituellement le cas. Il peut arriver ce-
pendantqu'unesouveraineté,commeil arrive à celle
du Pape, en raison ducaractèrepropre de son objet,
soit d'ordre personnel, tout en vérifiant le concept
essentiel de souveraineté.

Ne dépendre d'aucungouvernement, et avoir qua-
lité juridique pour traiter d'égal à égal, par voie de
négociations diplomatiques,avec tous les gouverne-
ments, c'est posséder une authentique Souveraineté.

Le titre de cette Souveraineté pourra être territo-
rial, s'il résulte de la possession indépendanted'un
territoire. Il pourra être personnel, s'il résulte d'une
condition de fait et de droit qui appartienne au do-
maine moral, social, juridique (pareille à celle du
Pontife romain, dont le pouvoir religieux, en pré-
sence des Etats séculiers, requiert que le Pape soit
exempt de toute subordination temporelle, et habi-

lité à traiter d'égal à égal avec les Puissances sou-
veraines).

Avant la chute du pouvoir temporel, le Pontife
romain était souverain par Souveraineté territoriale
et par Souverainetépersonnelle.

Depuis la chute du pouvoir temporel, le Pape a
perdu, de fait, la Souveraineté territoriale, mais il
garde la Souverainetépersonnelle,qui était, de beau-
coup, la plus importante, et qui, seule, rendait
compte de la place considérablequ'occupait le Saint-
Siège dans la communauté internationale.

Privé de sa Souveraineté territoriale, le Saint-
Siège n'estplus un Etat : soit, car, dans la terminolo-
gie actuelle du droit public, le mot Etat enveloppe
nécessairement l'idée de territoire. Mais, sans con-
teste, il demeure une Puissance, termeplus généri-
que, qui désigne la condition politique et juridique
de Souveraineté diplomatiquement reconnue dans
les rapports internationaux. Et, en vertu de cette
condition de fait et de droit,le Pape demeure investi
de la qualité de Souverain.

C'est, d'ailleurs, chose évidente, irrécusable, dans
les réalités diplomatiques et internationales du
monde contemporain.

L'immense majorité des Puissances a été, au
moins par rencontre, en relations de courtoisie offi-
cielle, ou de tractations diplomatiques,avecle Saint-
Siège, depuis la chute du pouvoirtemporel. A l'heure
présente, vingt-six Etats sont représentés auprès
du Vatican par une ambassade ou une légation per-
manente. Dans un nombre à peu près égal de pays,
le Pape est diplomatiquement représenté par une
nonciature ou internonciature apostolique. La cou-
tume internationale exige même que, là ouest accré-
dité un nonce, c'est lui qui soit toujours le doyen-né
du corps diplomatique. Au 1" janvier 1922, ce sont
les nonces accréditésnouvellement à Paris et à Ber-
lin quiont présenté les hommages du corps diploma-
tique au chef de l'Etat français et au chefde l'Empire
allemand. Le Pape futdoncle premierdesSouverains
ou chefs d'Etat diplomatiquementreprésentés, aux-
quels s'adressaleremerciementde courtoisie officielle
du chef d'Etat devant lequel le nonce apostolique
venait de prendre la parole.

Il y a vraiment mauvaise querelle de la.part de
ceux des juristes, ou plutôtdes politiciens, qui osent
contester que le Pape soit vraiment Souverain, au
regard du Droit internationalet, à cause du carac-
tère particulier et spirituel de sa Souveraineté,pré-
tendent qu'il y a seulement assimilation par voie
d'égards et de courtoisie entre le Pape et un Souve-
rain, entre un nonce et un ambassadeur, entre un
concordatet un traité diplomatique. Malgré les par-
ticularités indéniables que présente tout ce qui con-
cerne le Saint-Siège,par comparaison avec les Puis-
sances profanes, c'est contester l'évidence du plein
midi que de mettre en doute la réalité politique,
diplomatique,juridique et internationale, de la Sou-
veraineté du Pape, ainsi que des actes de cette
Souveraineté dans le domaine des relations entre
Puissances, selon leDroit des Gens.

Interrogé sur le caractère du drapeau pontifical,
aux couleurs blancheet jaune, M. Delcassé, minis-
tre des Affaires étrangères dans le cabinetWaldeck-
Rousseau, répondit officiellement au garde des
sceaux, M. Monis, le 4 septembre 1901 : Ce drapeau
« est celui d'un Souverain, s'il n'est pas celui d'un
Etat ».

Le Pape est Souverain,d'une Souverainetéperson-
nelle et non pas territoriale.

La Papauté n'estplus un Etat, mais elle reste une
Puissance, et agit pleinement avec cette qualité
dans les relations de Droit international.
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Le territoire du Vatican.
Ne pourrait-on pas cependant regarder la Souve-

rainetédu Pape, depuis 1870, comme territoriale, en
tant que s'exerçant toujours sur le petit royaume
du Vatican,respectépar l'Italie elle-même?

Le Vatican serait donc considéré comme un petit
Etat indépendant, reconnu par la loi italienne des
garanties, un territoire où le Pape conserve tous les
organes d'un gouvernement, y compris la frappe
des monnaies et la possession d'une force armée.

En toute franchise, il ne semble pas que l'on
puisse faire reposer sur une base aussi fragile et
douteuse une conception d'aussi haute valeur que la
Souveraineté du Pape.

D'abord, la fiction de pure courtoisie est trop
manifeste dans l'assimilation qui serait faite entre
un palais et un Etat, entre les médailles pontifica-
les (frappées annuellement) et la monnaie d'échange
(à valeur fiduciaire), et surtoutentre les milices de
garde d'honneur qui figurent au Vatican et des
troupes constituant une armée proprement dite.
Tout cela manquerait de portée sérieuse et n'aurait
qu'une signification purement conventionnelle. On
ne pourrait y reconnaître véritablement une Souve-
raineté territoriale.

Objection plus grave. Tout l'intérêt de la théorie
résulterait du fait que l'Italie même et toutes les
autres Puissances reconnaîtraient la Souveraineté
indépendantedu Pape sur le palais et les jardins du
Vatican. D'où une exterritorialité, juridiquement
acquise, qui pourrait fonder un système politique
de Souveraineté territoriale. Mais, précisément, la
Souveraineté indépendantedu Pape sur le palais et
les jardins du Vatican n'est pas formellement recon-
nue ou juridiquement incontestée.

Les Puissances étrangères n'ont jamais eu lieu de
se prononcer,d'une manièrequelconque, sur ce pro-
blème de droit; et la thèse catégorique des juriscon-
sultes italiens, appuyée sur les formules mêmes de
l'article 5 de la loi des garanties, du i3 mai 1871,
veut que la Papauté ne conserve sur le Vatican et
autres domaines pontificaux qu'un droit de jouis-
sance et d'usufruit, la nue propriété et la souverai-
neté appartenant à l'Etat italien.

Evidemment, cette théorie est fermement rejetée
par le Saint-Siège. Mais le fait même que telle soit
la conception officielle de l'Italie,empêchede propo-
ser la Souveraineté indépendante du Pape sur le
territoire du Vatican comme un droit incontesté,
unanimement reconnu pour certain, qui constitue-
rait la base authentique d'un système de Souverai-
neté territoriale.

La base fait défaut, puisque l'onn'est pas unanime
à tenir pour juridiquement incontestable la pro-
priété et la SouverainetéduPape sur le palais apos-
tolique du Vatican.

Enfin, avouons qu'il y aurait bien des inconvé-
nients à faire dépendre la Souveraineté du Pape, en
Droit international, du fait même delà possession,
considérée comme souveraine et indépendante, du
palais et des jardins du Vatican.

De même que, de 1860 à 1870, on a spolié la
Papauté de la souveraineté des anciens Etats ponti-
ficaux, il pourrait arriver qu'un parti révolution-
naire et antireligieuxs'emparât un jour du pouvoir
en Italie, et, chassant le Pape de son palais, opérât
la confiscation du Vatican. Qui aurait le droit de
regarder cette hypothèse comme inconcevable?

Néanmoins, si,par malheur,ellevenait jamais à se
vérifier, concéderions-nous que le Pape aurait, en
fait, perdu toute Souveraineté, au regard du Droit
des Gens, parce qu'il aurait perdu la possession des
quelques arpents de tçrre dont la jouissance, au

moins, lui est laissée depuis la chute du pouvoir
temporel? N'est-il pas évident que la condilion d'in-
dépendance juridique etinternationaledu Pape sur-vivrait, en droit et en fait, à la perte du Vatican,
comme elle a déjà survécu à la perte des anciens
Etats pontificaux ?Spuller redirait sagement que la
Souveraineté du Pape ne tient pas à une motte de
terre.

Conclusion : ne disons pas que, si nous affirmons,
comme un fait actuel, la Souveraineté du Pape, cesoit à cause de la possession territorialedu domaine
où il réside. Mais c'est à cause d'une réalité perma-
nente, d'ordre politique et social, qui est indépen-
dante de tous les bouleversements territoriaux et de
toutes les controverses sur les textes législatifs et
diplomatiques.Le Pape étant le Pape.il a juridiction
sur les catholiques de tous les pays du monde. De
ce fait, à l'égard de chacun des gouvernements sécu-
liers, sa situation est telle qu'il ne peut et ne doit
être subordonné au gouvernement d'aucun Elat, et
qu'il doit, au contraire, pouvoir négocier, d'égal à
égal, avec tous les Etats, les affaires de politique
religieuse concernant le catholicisme. Et pareille
situation de fait et de droit, dans le domaine juri-
dique et international, c'est l'indépendance, c'est la
Souveraineté. Encore une fois, tel est le sens incon-
testable dans lequel on doit dire avec certitude que,
même depuis 1870, le Papereste Souverain.

La loi italienne des garanties, si elle refuse au
Pape la souveraineté territoriale, paraît bien lui
reconnaître explicitement cette souverainetéperson-
nelle et d'ordre juridique.

D'après les articles 1, a et 3 de cette loi, en effet,
le Pape possédera les prérogatives personnelles du
Souverain. Les attentats contrela personne pontifi-
cale seront passibles des mêmes pénalités que les
attentats contre la personneroyale. Tous les articles
suivants tendent à sauvegarder l'indépendancedes
divers organes du gouvernementpontifical. Lesarti-
cles 11 et ia, en particulier, concernent les immuni-
tés du service diplomatique accrédité par le Pape à
l'étranger, ou accrédité par les Puissances étran-
gères auprès du Pape, ainsi que les immunités de la
correspondance postale et télégraphique du Saint-
Siège, le tout en parfaite identité avec ce qui est
garanti en faveur du gouvernementitalien lui-même
et des gouvernements étrangers. La loi reconnaît
donc au Pape toutes les conditionsjuridiques d'exis-
tence qui sont requises à la Souveraineté, dès lors
que l'on écarte l'idée de Souveraineté territoriale et
que l'on s'en tient au concept de Souveraineté per-
sonnelle.

IV. Les revendications actuelles du Saint-
Siège. — La loi italienne du i3mai 1871 rend hom-
mage à la Souveraineté pontificale. Mais,consacrant
la spoliation des anciens Etats de l'Eglise, elle ne
substitue pas à la garantie territoriale, qu'était le
pouvoir temporel, une garantie juridique propor-
tionnée à l'importancede l'intérêtetdu principequ'il
s'agit de sauvegarder. Voici comment BENOIT XV,
en 1930, parlait dans l'Encyclique Pacem Dei :

Nous déclarons solennellement que jamais la condes-
cendance île Notre attitude, conseillée, Nous semble-t-il,
et même réclamée par l'excessive gravité des temps
actuels, ne devra être interprétée comme une abdication
tacite par le Saint-Siège de ses droits sacrés, commes'il
avait enfin accepté la situation anormale qui lui est faite
actuellement.

Au contraire, Nous saisissonscette occasion de repren-
dre ici à Notre compte, et pour Us mêmes motifs, les pro-
testations qu'ont élevées à plusieurs reprises Nos prédéceS'
seurs, poussés qu'ils étaient, non par des rainons humaines,
mais par un devoir sacré, à savoir : de défendre les droits
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et la dignité du Siège apostolique. Et aujourd'hui que la
paix est rétablie entre les nations, Nous demandonsde
nouveau et plus expressémentque le Chefde l'Eglise cesse
de se trouver dans celte condition anormale qui, pour bien
des raisons, est également funeste à la tranquillité des
peuples.

Il faut prendre acte de cette revendication péremp-
toire. Une fois de plus, le Pape déclare que la situa-
tion politiqueetjuridique faite au Saint-Siège,depuis
la chute du pouvoir temporel, ne sauvegarde pas
suffisamment la liberté et la dignité du Souverain
Pontificat.

Mais quel est donc le grief qui est à la. base des
protestations du Saint-Siège, sous Pie IX, Léon XIII,
Pie X, Benoit XV, alors que la loi italienne du
i3mai 1871, censée actuellementenvigueur,contient
des « garanties » d'une incontestable clarté pour
l'indépendance et la Souveraineté personnelles du
Pontife romain, les franchises de son gouvernement
religieux et la liberté de ses communications avec
l'univers catholique?

Sans entrer dans les questions de détail, le grief
essentiel, capital, sera que la loi des garanties est
une loi italienne, dont l'application, dont l'interpré-
tation dépend exclusivement du gouvernement ita-
lien, dont la modification ou la suppression dépend
du flux et du reflux des majorités parlementaires
dans le seul royaume d'Italie.

Aucunegarantie de Droitinternationaln'existepré-
sentement,dont les Etatsquipossèdentde nombreux
citoyens catholiques et qui ont un spécial intérêt au
maintien de l'indépendancepontificale aientlemoyen
de contrôlerl'exerciceet de requérir l'application. La
liberté du Saint-Siègeest, légalement parlant, une
affaire italienne et rien qu'italienne. Personne autre
que l'État italien n'est juge de l'extension et des sau-
vegardes qu'elle comporte. La condition politiquedu
Souverain Pontife est tout entière à la merci du bon
ou du mauvais vouloir d'un gouvernementunique:
celui-là même qui l'a dépoulllénaguèredesonpouvoir
temporel. Vraiment,lagarantieest trop précaire. Elle
ne peut suffire à donner les sûretés permanentes
qu'exige l'importancedu droit sacré qui est en cause.

Et telle est la raison d'être fondamentaledes pro-
testations du Saint-Siège.

En d'autrestermes,et quelle que doive êtreun jour
la formule précise de pacification, le Vaticancherche
à internationaliser le problème desgaranties de l'in-
dépendance pontificale, tandis que le Quirinal et la
Consulta s'obstinent, jusqu'à présent, à l'italianiser,
à lui donnerune solution de légalité purement ita-
lienne, que la Papauté ne saurait tenirpournormale
et satisfaisante. L'Encyclique Pacem Dei nous en
apporte un nouveau témoignage.

Néanmoins, une atténuation importanteest admise
dans l'une des règles de protocole international par
lesquelles le Saint-Siège traduisait sa protestation
persistante contre la condition politique qui lui est
faite à Rome depuis la chute du pouvoir temporel.

Jamaisles Papes n'ont accepté lasituationrésultant
de l'usurpation du ao septembre 1870 et de la loi ita-
lienne du i3 mai 1871. D'un geste fier, ils ont refusé
la dotation annuellede 3.a55.000francs queleurattri-
buait le législateur italien. Plutôt que de mettre le
pied sur le territoire occupé par le gouvernement
usurpateuret de paraîtreaccepter du même coup le
fait accompli, les Papesse sont absolument imposé,
depuis plus d'un demi-siècle, une captivité volon-
taire dans le palais apostoliquedu Vatican. Là, du
moins, ne s'exerce aucune autre souverainetéque la
leur.

Ils ont, d'autre part, décidé que nul chef d'Etat
appartenant à la religion catholique ne serait admis

à l'audience du SouverainPontife s'il ne s'interdisait,
à Rome même, tout contact avec la cour et le
gouvernement du Quirinal. Aucune exception
ne fut admise, pas même en faveur du roi Carlos
de Portugal, proche parent de la Maison de Savoie,
pas même en faveur de l'empereur François-
Joseph d'Autriche,quiétait (jadis) l'allié politique du
royaume d'Italieet redevabled'unevisite officielleau
roi Hnmbert. Cette règle protocolaire fut violée, le
a4 avril 1904, malgré les avertissementspréalablesda
Saint-Siège, par M. Emile Loubet, président de la
République française.quandcelui-ci rendit visite, a
Rome même,au roi Victor-Emmanuel.Mais la protes-
tation énergique du cardinal Merry delVal,secrétaire
d'Etat de Pie X,définit avec clarté le pointde vue pon-
tifical et donna un spécial relief à l'affirmation des
principes. L'incident fut, d'ailleurs, le premier acte
de la rupture diplomatiqueentre la France officielle
et le Vatican.

Sauf cette exception malheureuse, qui contribua,
duresle, à confirmer la règle, les chefs d'Elatet prin-
ces catholiques se résignèrent unanimement, depuis
1870, à ne jamais paraître à Rome en voyage officiel.
Ceux d'entre eux qui demandèrent et obtinrent
audience au Vatican, tel le roi des Belges Léopoldll,
se rendirent à Romeen voyageprivé, gardant rig:u-
reusement l'incognito diplomatique à l'égard du
Quirinal et de la cour d'Italie.

Mais on doit avouer que l'impossibilité moralede
visiter officiellement le roi d'Italie au Quirinalcons-
tituait pour les chefs d'Etat et princes catholiques,
pour le roi d'Espagne et le roi des Belges, pour les
présidents catholiques des Républiques latines, et,
au lendemainde la reprisedes rapportsavec leVati-
can, pour le président de la République française,
un embarras des plusdomraageablesauxtractations
internationales en vue de la paix des Etats ou des
peuples. La situation présente de l'Europe et du
monde, situation troublante et chargée des pires
menaces, suggérait au Père commundes fidèles d'é-
carter, autant qu'ilétaiten lui, une cause de malaise
et de difficultésdiplomatiquesvenant,pour les sou-
verains catholiques,s'adjoindre à toutes les autres.

Benoit XV annonce donc, dans l'Encyclique
Pacem Dei, l'intention de tempérer quelque peu
la sévérité des conditions légitimement établies par
ses prédécesseurs, à la suite de la destruction du
Pouvoir temporel des Souverains Pontifes, dans le
dessein de rendre impossibles les visites officielles
des princescatholiques à Rome, chez le roi d'Italie.
Conformément aux voeux du gouvernement de
Madrid, du gouvernement de Bruxelles, et, en
dernier lieu, du gouvernement de Paris, le Pape
consent désormais à recevoir au Vatican les chefs
d'Elatetprinces catholiquesqui auront visitéofficiel-
lement le roi d'Italie au Quirinal. Très noble sacri-
fice,consenti à la cause de la paix universelle et des
bons rapports internationaux.

Les audiences des souverainscatholiques au Vati-
can seront réglées par le même protocole que les
audiences des souverains non catholiques. Protocole
qui atteste le maintiendesrevendicationspontificales
et qui traduit en actes la protestation des Papes con-
tre l'usurpation de la Souveraineté territoriale des
anciens Etatsde l'Eglise par le royaume d'Italie.

Ce n'est jamais, en effet, du Quirinal ou de quel-
que édifice occupé par l'Etat italien, que les princes
non catholiques peuvent se rendre à l'audiencedu
Souverain Pontife. Mais il leur faut partir du domi-
cile officiel de leur représentant diplomatiqueauprès
du Saint-Siège, s'ils en ont un, ou, s'ils n'en ont pas,
d'un établissement religieux de leur propre natio-
nalité, ou même du domicile officiel de leur repré-



105 POUVOIR INDIRECT 106

sentant diplomatique auprès du Quirinal. Le chef
d'État étranger est censé venir de son propre terri-
toire au palais apostolique du Vatican, et ignorer
(pour une heure) qu'il existe dans Romeun autre per-
sonnage souverainque le Pape. Le senstransparent
d'une telle fiction diplomatiquene sauraitéchapper
à aucun observateur réfléchi.

Sous Léon XIII, les règles dont nous venons de
parler s'appliquèrentnotamment aux trois célèbres
visites que fit au Vatican l'empereur allemand Guil-
laume II, en 1893, 1898, igo3, avec l'appareil un peu
théâtral qu'il affectionnait, puis à la visite que fit,
en 1903, le roi d'Angleterre Edouard VII, avec l'al-
lure plus discrète qui était dans sa manière.

Sous Benoît XV, le même protocole se renouvela,
en 1919, pour la visite faite au Vatican par M. Woo-
drow Wil^on, président fédéral des États-Unis d'A-
mérique, ainsi que, précédemment,pour la visite du
prince de Galles,héritier présomptifde la couronne de
Grande-Bretagne, et, plus récemment, pour la visite
de l'émir Faïçal, fils du roi d'Arabieet client politique
de l'Angleterre. La tradition vaticane du régime des
audiences officiellesétait donc définitivement consa-
crée.L'encyclique Pacem Dei eut pour conséquence
d'étendre la même règle aux audiences des princes
catholiques.

Sous Pie XI, le 38 mars 192a, le roi des Belges,
Albert I", la reine Elisabeth et le prince héritier,
Léopold,duc de Brabant, étaient reçus officiellement
au Vatican,d'aprèsle nouveauprotocoleadopté sous
Benoît XV. Conformément aux suggestions de la
diplomatie pontificale,la diplomatie belge obtint, en
outre, du gouvernement italien que, devant le roi et
la reine des Belges, aucun dignitaire du royaume
d'Italie ne prononçât le mot de Rome-Capitale, de
Rome intangible, de la troisième Rome, ou autre
expression jugée offensante pour le Saint-Siège. Il y
eut, dans ce dernier fait, une indication intéressante.

Quant à l'objet des revendications pontificales, à
propos du pouvoir temporel, son principe est tou-
jours le même. Il faut que l'indépendance du Pontife
romain, à l'égard de l'Etat italien, il faut que sa
Souveraineté trouve une garantie certaine et appa-
rente : garantie territoriale ou garantiediplomatique
et internationale. L'avenir déterminera lesmodalités
opportunes, sous l'action de la Providence divine.
Mais la doctrine théologique demeurera intacte : le
Pape doit être Souverain, au regard du Droit des
Gens, pour que soient sauvegardées efficacement
l'indépendance et la liberté de sa magistrature reli-
gieuse et surnaturelle.

Le présent article était composé et mis en pages
lorsque PIE XI promulgua, en date du a3 décembre
1922, l'Encyclique Ubi arcano Dei, qui se termine
par une revendication solennelle et catégorique du
droit de Souveraineté du Saint-Siègeen même temps
que par un discret appel adressé à l'Italie pour le
règlement équitable du douloureux litige.

II

POUVOIR INDIRECT DU PAPE
SUR LES CHOSES TEMPORELLES

I. Position de la question.— Nous ne parlonsplus,
comme dans la section précédente,d'un pouvoir pon-
tifical se traduisant,au regard du Droit des Gens,
par un titre juridique de Souveraineté temporelle ;
mais d'un pouvoir pontifical se rattachant à la
juridiction religieuse et spirituelle, apte à créerchez
les fidèles un devoir d'obéissancehiérarchique, bien
que le précepte (obligatoire pour les consciences)
s'exerce en matière politique ou temporelle.

Au premier abord, le concept d'un telpouvoirpeut
paraître étrange, puisque le christianisme a eu pour
effetd'introduiredans le mondela distinctionclaireet
précise dudomaineappartenant légitimementà César
et du domaine réservé à Dieu seul ; du domaine de
la sociétéséculière etdecelui delà société religieuse;
du domaine temporel et du domaine spirituel. N'est-
ce pas bouleversercette notion fondamentale que
prétendre attribuer à l'Eglise du Christ, au Vicaire
du Christ.un pouvoir quelconque sur les chosestem-
porelles,qui appartiennent normalementau domaine
de César ? Evidemment, c'est là une doctrine déli-
cate, qui réclame explicationet justification.

Le terme de pouvoir indirect signale le caractère
en quelque sorte anormalde ce genre d'autorité en
un domaine que l'Eglise ne revendique pas comme
le sien propre. C'est par voie de conséquence, c'est
par suite d'une rencontrecomplexe de conditions et
de circonstances, c'estdans des limites dont la zone
certaine est rigoureusement circonscrite, que le
Vicaire de Jésus-Christ possède indirectement juri-
diction sur certainesmatières d'ordre temporel.

Il faut répéter ici cela même que nous avons dit
à propos de l'origine du pouvoir politique. Nous ne
prétendons nullementélucider les multiples problè-
mes historiques où apparaît, chez les Pontifes
romains, la volonté d'exercer leur puissance « indi-
recte » sur le temporel des Etats. (Voir, par exem-
ple, plus haut, l'article ALEXANDRI VI, section con-
sacrée aux Brefs de partage du Nouveau Monde.
Tome I, col. 83 à 86.)

Nous ne prétendons pas davantageentrer dans le
détail de nombreuses et retentissantes controverses,
au cours desquelles s'affrontèrent les partisans et
adversaires du pouvoir indirectdes Papes en matière
temporelle. Toutes sortes de contingences obscur-
cissent et compliquent chaque application concrète
du principe et chaque controverse théologique, y
introduisantdes éléments adventices, et, en parti-
culier, des préoccupations ou des passions absolu-
ment étrangères à l'objet réel et exact du problème
doctrinal.

Au Moyen Age, la question présente une confu-
sion particulière,non seulement à cause des litiges
de personnes et d'intérêts, qui existent alors comme
à toute autre époque, mais à cause des éléments de
droit féodal et de droit public de la Chrétienté qui
se mêlent constammentet nécessairementaux con-
sidérations d'ordre théologique.

Pour dégager quelques idées dominantes à cet
égard, un utile et heureux travail de discernement
fut accompli, en 1898, par le R. P. Alfred BAUDRIL-

LART, dans la Revue d'Histoire et de Littérature reli-
gieuses (tome III, p. 192 à aa3 et 309 à 337), SOU8 ce
titre : Des idées qu'onse faisaitau quatorzième siècle
sur le droit d'intervention du Souverain Pontife en
matière politique.

Au temps du protestantisme et de la Ligue, puis
au dix-septième siècle, la même controverse se
réveilla, prit un caractèreplus dogmatique et plus
circonscrit, et fit couler des flots d'encre chez les
théologiens pontifioaux, chezles parlementaires gal-
licans et chez les polémistes protestants. Le pro-
blème fut plus directement débattu entre le roi
JACQUES Ier d'Angleterreet ses contradicteurs catho-
liques, notamment BELLARMIN, SUARBZ, CORFFBTEAU.
Il s'agissait précisémentde'savoir si un catholique
pouvait, en sûreté de conscience, prêter le serment
de fidélité exigé par le roiJacques,sermentqui répu-
diait, comme impieet hérétique, la doctrine autori-
sant le Pape à excommunier les rois et à ordonner
leur déposition pour quelque motif que ce fût. On
trouvera le détail de cette controverse, avec une
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copieuse bibliographie des sources et travaux histo-
riques qui s'y rapportent, dans l'excellente thèse du
R. P. Joseph DB LA SERVIÈRB : De Jacobo, Angliae
rege, cum cardinali Roberto Bellarmino, S. J., super
potestat?, cum regia, ium pontificia, disputante
(1608-1609). Paris, Oudin, 1900, in-8°.

Au dix-neuvième et au vingtième siècle, le droit
de délier les peuples du serment de fidélité ou le
droit de déposer les souverains ont perdu, en tant
que prérogatives pontificales, beaucoup de leur
actualité, jadis passionnante, et présententun carac-
tère d'extrême archaïsme. Néanmoins, le principe
doctrinal qui était en cause trouve des applications
nouvelles, adaptéesaux conditionssocialeset politi-
ques du monde contemporain. Le puissant dévelop-
pement que reçut, durant la. même période, l'exer-
cice de la puissance religieuse du Pape sur tous les
fidèles, tous les pasteurs, toutes les Eglises facilita
plusieurs fois l'intervention des Pontifes romains
dans les affaires temporelles et politiques, quand
l'intérêt des âmes ou la défense des droits de Dieu
paraissait le réclamer. L'intervention se produisait
sous forme de conseils et de directions,parfois même
sous forme de préceptes catégoriques, adressés, en
divers pays, auxcitoyenscatholiques, et, par le fait
même, aux partis politiques composés surtout de
catholiques. La théorie, à son tour, devint plus sim-
ple, plus claire,plus dégagée d'éléments adventices.
Mais elle demeura, en substance, celle-là même qui
était comme latente dans les enseignements ponti-
ficaux du MoyenAge, et qui avait trouvé sa juste
formule au temps de Bellarmin et de Suarez, quand
ces deux grands théologiens précisèrent, contre le
roi Jacques Ier, l'exacte notion du pouvoir indirect.

Dans les colonnes qui vont suivre,nousvoudrions
exposer et discuter le problème doctrinal considéré
en lui-même. Les actes authentiques de l'enseigne-
ment de l'Eglise ayant été pris pour base, quelle
conception s'impose comme obligatoire à tout catho-
lique au sujet du pouvoir indirect des Papes sur cer-
taines affaires d'ordre temporel et politique ? Quel
est le caractère, quelle est l'extension véritable de
ce pouvoir?Quelle estla zone des certitudes et quelle
est la zone des opinions libres ?

II. Documents pontificaux. — On doit retenir,
d'abord, certains textes capitaux etparticulièrement
significatifs des Papes du Moyen Age. Textes dont
il importera de déterminer plus loin la portée
authentique et réelle.

La lettre Novit Me adressée, en iao4, aux évêques
de France, par INNOCENT III, pour expliquer son
intervention dans le conflit entre Philippe-Auguste
et Jean sans Terre.

Trois documents de BONIFACEVIII : la bulle Aus-
culta fili, du 5 décembre i3oi, adressée au roi de
France, à propos des immunités ecclésiastiques ;
l'allocution consistoriale du 24 juin i3oa, où le Pape
expose le droit en vertu duquel il a parlé au roi sur
un ton de commandement; et, enfin, labulle célèbre
Unam sanctam, du Ier novembre i3o2, qui passe
pour la plus intransigeante revendication des pré-
rogatives pontificales, au spirituel et au temporel.

Voici maintenant, à titres d'exemples, diverses
déclarations de la Papauté contemporaine. Les sys-
tèmes qui excluent tout pouvoir indirect de l'Eglise
sur le temporel sont condamnéspar Pis IX dans la
bulle Ad Apostolicae, du aa août I85I et dans la
a4" proposition du Syllabus (8 décembre i864).
LÉON XIII a exposé méthodiquement la doctrine
catholique des rapports mutuels des deux pouvoirs,
spirituel et temporel, dans l'EncycliqueImmoriale
Dei, du i"r novembre I885. Le même enseignement

reparaît dans beaucoup d'autres actes doctrinaux
de son pontificat. Le sens de ses interventions dans
certaines affaires temporelles et politiques est
exposé, notamment, par la lettre pontificale aux
cardinaux français du 3 mai 1892. La plus intéres-
sante mentiondu pouvoir indirect, chez PIEX, figure
dans l'Encyclique Pascendi dominici gregis, du
7 septembre 1907 (ENCHIRIDION. D.-B. 2092). On
peut dire que les témoignages authentiques de la
pensée actuelle de l'Eglise sur ce problème existent
avec surabondance.

III. Pas de pouvoir « direct » de l'Eglise sur
le temporel. — Dans le pouvoir « direct », on com-
prend toutes les choses qui font partie de la mis-
sion normale de l'Eglise, selon la fin spéciale et dis-
tlnctive en vue de laquelle le Christ lui-même a
constituévisiblementson Eglise sur la terre.

Or, nul doute n'est possible sur le caractèrede la
mission conféréepar le Christ à l'Eglise hiérarchi-
que et enseignante. C'est une mission d'ordre spiri-
tuel, religieux, surnaturel, consistant à enseigner
aux hommes la doctrine authentique de l'Evangile,
et à leur communiquer les moyens de salut et de
sanctification que le Christa établispour la rédemp-
tion éternelle des âmes. Les affaires de la vie tem-
porelle et séculière, et notamment la conduite de
l'Etat, sont, par elles-mêmes, tout à fait en dehors
de ce domaine, tout à fait étrangères à cette pers-
pective. Elles demeurent soumises à l'ordre voulu de
Dieu et à la souveraineté du Christ ; mais elles ne
sont pas comprisesdans la mission distinctive et
perpétuelle que le Sauveur oonfie aux pasteurs de
son Eglise en la personne de Pierre et des apôtres.
La conduite unanime et constante des disciples de
Jésus-Christ, dans l'oeuvre initiale de la fondation
de l'Eglise, met en relief la distinction formelle entre
le domaine spirituel et religieux, qui est essentielle-
ment celui de l'Eglise, en tant qu'institution du
Christ, et le domaine temporel et politique, qui est
essentiellementcelui de l'Etat, celui de César : do-
maine où l'Eglise ne se reconnaît pas le droit de
pénétrer, quand une nécessité du service de Dieu et
des âmes ne lui en crée pas l'obligation spéciale.

Notre Seigneur, en personne, avait inculqué ce
principe, à la fois par l'objet tout surnaturel de la
prédication évangélique, et par la netteté avec
laquelle il avait plusieurs fois marqué combien les
affaires séculières, d'intérêt purement terrestre et
humain, devaient rester étrangères à son ministère
personnel, comme à la mission de ses disciples.
Exemples : Luc, xn, i3, i4 ; xx, 20-25; Marc, xn,
13-17 ;Matlh., xxii, i5-ai.

Il y a donc, normalement, deux domaines, deux
sociétés, deux hiérarchies : domaine spirituel et do-
maine temporel; société religieuse et société sécu-
lière ; hiérarchie de l'Eglise, ayant compétence au
spirituel, hiérarchie de l'Etat, ayant compétence
au temporel ; et chacune des deux sociétés et des
deux hiérarchies étant indépendante et souveraine
dans le domaine distinct qui lui est propre. Telle
est la doctrine évangélique et traditionnelle, dont
LÉON XIII a donné la formule la plus nette et la
plus explicite dans l'Encyclique Immortale Dei,
sur la constitution chrétienne des Etats. Il faut en
citer le passageessentiel, qui, par sa claire signifi-
cation, répudie toute prétention de l'Eglise à une
domination « directe » sur le temporel des Etats,
puisque le Pape proclame, au contraire, la légitime
indépendance de l'Etat dans le domaine purement
temporel et politique:

Dieu a réparti entre le pouvoir ecclésiastiqueetle pou-
voircivil le soin de procurer le bien du genre humain. Il
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a préposé le premier aux choses divines et le second aux
choses humaines. Chacund'eux, dans son ordre, est sou-verain (utraque poleslas est, in génère suo, maxima);
chacun d'eux est renfermé dans des limites parfaitement
déterminées, et tracéesen exacteconformitéavec sa nature
et son principe. Chacun d'eux est donc circonscrit dans
une sphère où il peut se mouvoir et agir en vertu des
droits qui lui sont propres...

Ainsi, tout ce qui, dans les affaires humaines, a un
titre ou à un autre, concerne la religion, tout ce qui tou-
che au salut des âuies «tau service de Dieu, soit par son
essence, soit par son rapport avec le» principes d'où il
dépend,tout cela est du ressort de l'autoritéde l'Eglise.

Quant aux autres choses, qui constituent le domaine
civilet politique,il est dans l'ordre qu'elles soient soumises
à l'autoritécivile, puisqueJésus-Christ a ordonnéde ren-dre à César ce qui est à César et à Dieu ce quiest à Dieu.

Donc, l'autorité de l'Eglise ne s'étend pas aux
matièresqui sont de la compétence normale de l'Etat,
dès lors qu'aucun problème religieux ou moral ne
s'y trouve impliqué. L'organisationpolitique, admi-
nistrative,judiciaire, fiscale,militaire...de la société
temporelle est de la compétenceexclusive de l'Etat.
Dans ce domaine du bien commun temporel, qui lui
est propre, l'Etat n'est subordonné « directement » à
aucune autorité supérieure, l'Etat est souverain.

IV. Conceptet existencedu pouvoir « indirect »
sur le temporel. —Les matières temporelles sont
étrangères à la compétence normale et au pouvoir
« direct » de l'Eglise. Néanmoins, la puissance ecclé-
siastiquepeut se trouver légitimement et nécessai-
rement conduite, par l'exercice même de sa fonction
spirituelle, à intervenir dans certaines affaires qui,
en vertu de leur nature propre, appartiendraientau
domaine temporel et politique. Le titre et le motif
d'une pareille interventionne serait évidemment
pas le caractèretemporelet politiquedu litige, mais
ce serait le fait que, dans le litige temporel et
politique, serait engagé un problème spirituel
et moral, un grave intérêt religieux. Le litige politi-
que appartiendraitainsi à la compétence de l'Eglise,
non pas directement, par son objet temporel, mais
indirectement, par sa connexion(accidentelle mais
réelle)avec le domaine religieux et spirituel. Nous
atteignons ici le conceptdoctrinaldupouvoir « indi-
rect » de l'Eglise et du Saint-Siège sur le temporel.

Comment savons-nousque l'Eglise possède un tel
pouvoir?

On peut, d'abord, faire observer que cette préro-
gative résulte de la nature mêmedes choses, dès lors
que le Magistère ecclésiastique a été institué par le
Christ pour enseigner la doctrine évangélique et les
moyens du salut, et dès lors que la complexité des
choses humaines introduit parfois des problèmes
d'ordre spirituel et religieux dans les affaires de la
cité temporelle et politique. On formulerait donc
l'argument dans les termes suivants : Il est révélé
que l'Eglise possède autorité sur toute matière enga-
geant le salut éternel. Or, il est rationnellement et
expérimentalement évident que certaines affaires
temporelles et politiques engagent le salut éternel
(par les devoirs de conscience ou la matièrede péché
qui s'y trouvent impliqués). Par conséquent, il est
théologiquement certain que l'Eglisepossède autorité
sur les affaires temporelles et politiques rentrant
dans cette catégorie.

L'Eglise hiérarchique nous a, de fait, appris que
telle était sa vraie pensée, sa vraie doctrine. Elle
nous l'enseigne par sa pratique constante. Elle nous
l'enseigne par ses déclarations officielles.

Pratique constante : toutes les fois qu'une grave
nécessité religieuse se trouvaitengagéedansun con-
flit temporel et politique, les Papes et les Conciles

se sont considéréscommeayant le droit d'intervenir
avec autorité. Cette pratique constante et notoire
implique évidemment un principe. Elle équivaut à
l'affirmation d'une doctrine.

Déclarations officielles : ce sont, en particulier,
les actes (énumérés plus haut) de la Papauté con-
temporaine où sont condamnés pour erreur doctri-
nale ceux qui nient l'existence d'un pouvoir « indi-
rect » de l'Eglise sur le temporel, ou encore la
description que donne le Magistère pontifical des
matières soumises à la compétence de l'Eglise. Par
exemple, dans le passage même, que nous avons
cité, de l'Encyclique Immortale Dei, où Léon XIII
affirme la légitime indépendance de l'Etat dans les
matières purement temporelles, le Pape proclame
que l'autorité de l'Eglise s'étend à tout ce qui touche
au salut des âmes et au service de Dieu, soit par son
essence, soit parson rapport avecles principesd'uù[la
solution\dépend.Voilàencore le pouvoir « indirect».

Les affirmations des Papes duMoyen Ageviennent
à l'appui de cette même doctrine : ou plutôt on peut
se demander si elles n'iraient pas beaucoup plus
loin et n'aboutiraientpas à la revendication, par le
Saint-Siège, d'un pouvoir « direct » et plénier sur les
Couronnes. Quelques canonistes, très peu nom-
breux, d'ailleurs, soutinrent alors cette théorie ex-
trême, et tel ou tel texte des bulles pontificales,
notamment d'Innocent III et de BonifaceVIII, paraî-
trait favoriser l'opinion de ces canonistes.

La vérité est que les documentsecclésiastiquesdu
Moyen Age n'ont pas, sur ce problème, toute la
clarté de concepts, toute la précision de terminologie
que nous exigerions, à bon droit, aujourd'hui. Sans
aucun doute, il y a quelque confusion dans le lan-
gage de certains textespontificaux, où les rédacteurs
ont un peu abusé des formules oratoires et des allé-
gories bibliques. Cependantnulle définition doctri-
nale n'existe en faveur du pouvoir « direct » de
l'Eglise sur le temporel ; et la bulle Unam sanctam,
qui passe pour le plus audacieux monument des
ambitions théocratiques de la Papauté médiévale,
se termine par une conclusion très courte, qui est
catégorique pour affirmer l'extension universelle de
la juridiction du Saint-Siège « à toute créature hu-
maine », mais qui est absolument indéterminée au
sujet des matières appartenant à la compétence doc-
trinale du successeur de saint Pierre. La conception
la plus mitigée des pouvoirspontificauxserait com-
patible avec le bref dispositif de la bulle Unam
sanctam. D'ailleurs, les déclarations les plus auda-
cieuses d'Innocent III et de Boniface VIII, où les
adversaires de l'Eglise croient découvrir une reven-
dication péremptoire de suprématie temporelle et
« directe » du Papesur lesCouronnes,méritent d'être
examinées de près, et comparées avec d'autres
fragments des mêmes bulles et d'autres enseigne-
ments des mêmes Pontifes. Ainsi étudiés, ces docu-
ments n'excluent pas l'indépendancedupouvoircivil
dans le domaine qui lui est propre, et ne revendi-
quent, au temporel, undroit supérieur d'intervention
pour l'Eglise que dans la mesure même où la chose
est exigée par le droit de Dieu et le salut des âmes.
Or, c'est déjà le principe même delà théorie qui sera
plus tard élucidée, formulée nettement, par Bellar-
min et Suarez, sous le nom de pouvoir « indirect », et
qui prendra place, avec toutes les déterminations
souhaitables, dans les actes de la Papauté contem-
poraine.

Les théoriciens de l'indépendance absolue de l'au-
torité civile, les légistes duMoyen Age,prétendaient
que le Pontife romain n'avait aucun ordre à donner,
aucune sanction à imposer, aucun droit d'intervenir,
dès lors qu'il s'agissait d'un acte officiel de la Cou-
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ronne. A l'enconlre de cette revendication insoute-
nable, les Papes ont affirmé leur droit de commander
et de punir, fût-ee à propos d'un acte officiel de la
Couronne, quand cet acte avait le caractère d'une
violation de la morale et du droit. Tel est le sens
fondamental des documents pontificaux du Moyen
Age, dont le formulaire imagé nous paraît le plus
étrange au premier abord.

Innocent III, expliquant, en iao4, aux évêques
français, par la lettre Novit Me, le motif de son in-
tervention dans le conflit politique et féodal de
Philippe Auguste et de Jean sans Terre, apporte de
Judicieuses précisions sur le caractère des revendi-
cations pontificales en pareille matière : Personne nedoit donc s'imaginer que nous prétendons troubler
ou diminuerla juridiction de l'illustre roi des Francs,
non plus qu'il ne veut ni ne doit empêcher la Nôtre...
Car Nous ne prétendonspas juger du fief, dont le
jugement lui appartient, maisprononcer sur le péché,
dont la censure nous appartient sans nul doute :
censure que nous pouvons et devons exercer contre

?>ui que ce soit... Il est encore ici une autre raison :
es deux rois ont fait ensemble un traité de paix,

qu'ils ont confirmé par des serments de part et d'au-
tre, et qui, cependant, n'a pas été observé jusqu'au
temps convenu. Ne pourrons-Nous donc point, pour
renouer cette paix rompue, connaître de la religion
du serment, qui, sans nul doute, appartient au juge-
ment de l'Eglise?...

Boniface VIII, dans l'allocution consistoriale du
*4 juin i3o2, expliqua par des arguments identiques
son attitude à l'égard de Philippe le Bel. Il ne ju-
geait pas les actes du prince en tant que se rattachant
au domaine politique, mais en tant que constituant
une violation coupable du droit de Dieu et de
l'Eglise, rationepeccati. De bonne foi, on doit recon-
naître que celte conception des Papes du Moyen Age
est exactement, quant à la substance,celle-là même
qttenousappelonsaujourd'huile pouvoir « indirect»,
et que le travail des siècles nouspermet de formuler
avec plus de clarté, de précision et de nuances.

V. Extension du pouvoir « indirect ». — Indu-
bitablement, le pouvoir « indirect » s'étend à toute
affaire temporelle et politique qui est, en même
temps, une question religieuse et canonique,de telle
sorte que la solution contraire à la doctrine reli-
gieuse etcanoniquedevienneuneviolation manifeste
du droit de Dieu ou de l'Eglise. En pareille rencon-
tre de circonstances,dans les questions mixtes, se
Vérifie avec évidence le droit d'intervention de l'au-
torité spirituelle pour « prononcer sur le péché » :ratione peccati.

Certaines applications de ce droit sont tellement
évidentes, et justifiées d'une manière si impérieuse,
qu'il est à peine besoin, pour en comprendrela légi-
timité, de recourir à la conception d'un pouvoir
« indirect » sur le temporel.La conception d'un pou-
voir « direct » sur le spirituel y suffirait presqueà elle seule.Ce sont lescas où le législateur séculier
prétend imposer à l'Eglise elle-même un formulaire
doctrinal, un systèmed'organisationcultuelle et dis-
ciplinaire qui soit contraire à la vérité dogmatique
Ou à la constitution essentielle et divine du catho-
licisme. La condamnationprononcée, en pareil cas,
contre une législation sacrilège, hérétique ou schis-
matique est, avant tout, l'exercice normal du pou-
voir « direct » de la hiérarchie ecclésiastique en ma-tière dogmatique,morale, disciplinaire. C'est alors
beaucoup moins l'Eglise qui intervient dans le do-
maine temporel, que l'Etat qui s'aventure, par uneusurpation coupable, dans le domaine spirituel et
religieux.

Toutefois, même en présence d'une telle hypo-
thèse, l'Eglise pourra faire usage de son pouvoir
(t indirect » sur le temporel, non moins que de son
pouvoir direct sur le spirituel. Relisons,parexemple,
le dernier acte (dont fasse mention l'histoire de
France) de condamnation solennelle d'une loi de
l'Etat par le Pontife de Rome : c'est l'Encyclique
Vehementer, du il févrierigoô,où PIE X frappe de
sa réprobation motivée la loi française du 9 décem-
bre 1905, sur la Séparation des Eglises et de l'Etat :

En Tertu de l'autorité suprême que Dieu Nous a confé-
rée. Nous réprouvons et Nous condamnons la loi votée
en France sur la Séparation de l'Eglise et de l'Etat,
commeprofondémentinjurieuse vis-à-vis de Dieu, qu'elle
renie officiellement, en posant en principe que la Répu-
blique ne reconnaît aucun culte; Nous la réprouvons et
condamnons comme violant le droit naturel, le droit
des gens et la fidélité' publique aux traités, comme
contraire à la constitution divine de l'Eglise, à ses
droits essentiels et à sa liberté ; comme renversant
la justice et foulant aux pieds les droits 1e propriété que
l'Eglise a acquis à des titres multiples, et, en outre, en
vertu du Concordat. Nous la réprouvons et condamnons
comme gravement offensante pour la dignité de ce Siège
apostolique, pour Notre personne, pour l'Episcopat, pour
le clergé et pour tous les catholiques français. C'ètrt
pourquoi Nous protestons très énergiquement contre la
proposition, l'adoptionet la promulgation de celte même
loi, et Nous proclamonsqu'elle demeurera dépourvue de
toute valeur à l'encontre des droits de l'Eglise, supérieurs
è toute violence et à tout attentat des hommes. (Enchi-
ridion D. B., 1995.)

Non seulement Pie X condamne les injustices et
les fauxprincipesde la loi de Séparation, ce qui ren-
trerait dans le pouvoir « direct » du Pape en matière
religieuse, mais il condamne la loi elle-même et la
déclare nulle et sans valeur en toutes- ses disposi-
tions contraires aux droits de Dieu et de l'Eglise, et
par là l'Encyclique Vehementer, atteignant l'acte po-
litique et juridique du législateur séculier, se ratta-
che au pouvoir « indirect » du Pape sur le tempo-
rel. L'autorité religieusecondamne une loi de l'Etat
rationepeccati.

L'application du principe se référera de plus
en plus complètementau pouvoir « indirect » de
l'Eglise sur le temporel à mesure que les lois fonda-
mentales du catholicisme seront moins évidemment
mises en cause, et que le problème prendra un as-
pect plusspécifiquement temporel etpolilique. Telles
seront, par exemple, des lois scolaires, fiscales, mi-
litaires, qui seraient pourtant condamnées à juste
titre (et peut-être rendues inapplicables)par le ver-
dict du Pontificat romain, pour cause de violation
des libertés catholiques ou des immunités ecclésias-
tiques, même s'il ne s'agit pas de textes législatifs
d'un caractèreviolemmentpersécuteur.

Le pouvoir « indirect » pourra encore s'exercer
par l'interdiction faite aux catholiques par le Saint-
Siège d'accomplirtelle ou telle démarche politique
qui porteraitatteinte à la justice, à la morale, au
droit de Dieu ou de l'Eglise. De ce genre fut la con-
signe fameuse du Non expedit, par laquelle Pie K
et Léon XIII défendirent absolument aux catholi-
ques italiens de prendre part aux élections politiques
dé leur pays. — Pourquoi donc? — Parce que la
spoliation des Etats pontificaux par l'Italie unifiée a
été une atteinteflagrante au droit de l'Eglise et à
l'indépendancedu Saint-Siège. Or, prendre part aux
élections législativesitaliennes, contre la volonté du
Pape, aurait eu pour signification,chez les catholi-
ques de la péninsule, de sanctionner éqnivalemment
cette situation anormaleet injuste et d'accepter pra-
tiquement la spoliation de la Papauté. Donc, aussi
longtemps que le Non expedit fut maintenu par le
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Vatican, cette consigne s'imposait à la conscience
des catholiques italiens en vertu du pouvoir « indi-
rect » de l'EglUe sur le temporel. C'était un contre-
coup de l'attentat commis en permanence contre la
liberté et l'autorité légitimes du Saint-Siège.

Au vingtième siècle, des considérations de défense
religieuseetsocinleparurent réclamer d'une manière
plus impérieuse,contrele socialisme révolutionnaire
grandissant,laparticipation des catholiques italiens
aux élections législatives. Sous Pie X, le Non expe-
dit fut l'objet de dérogationspurement locales, dont
l'opportunité devait être appréciée par l'évêque de
chaquediocèse.SousBenoît XV, quand fut inauguré
un nouveau mode de scrutin, au milieu des angois-
santes préoccupationsmorales, sociales et nationa-
les d'après-guerre, le Non expedit fut définitivement
abrogé par l'autorité pontificale elle-même, en rai-
son du changementdes circonstances. La participa-
tion des catholiques italiens aux élections législa-
tives perdait le caractère d'un acquiescementà l'in-
juste spoliation de la Papauté, dès lors que le
Saint-Siège lui même était consentant, pour de gra-
ves motifs tirés du plus grand bien, et renonçait à
faire usage, en cette matière, de son pouvoir « indi-
rect » sur le temporel.

VI. Prolongement du pouvoir « indirect » :
le pouvoir de « direction ». — Il est arrivé par-
fois que la Papauté contemporaine recommandât
aux catholiques de tel pays de suivre telle tactique
politique plutôt que telle autre. Non pas que la tac-
tique contraire fût considérée comme opposée à la
justice et à la morale, au droit de Dieu ou de l'Eglise ;
mais parce que cette ligne de conduiteétait regardée
par le Souverain Pontife comme nuisible aux inté-
rêts de la religion et des âmes. Ainsi Léon XIII in-
vita (en 1887) les députés catholiques du Centre
allemand à ne pas repousser les crédits militaires
(Septennat) demandésau Reichstagpar le prince de
Bismarck. Le Pape espérait, en donnant quelque
satisfactionau chancelier dans cetteaffaire politique,
faciliter la disparition progressive des lois antire-
ligieuses du Kulturkamf. De même, Léon XIII invita
(en 1892) les catholiques français à ne plus prendre
pour objectif la substitution, même légale, du ré-
gimemonarchiqueau régime républicain, mais à unir
leurs efforts pour faire prévaloir, dans la Républi-
que, une politique de liberté religieuse.C'estcequ'on
nomma la politiquedu ralliement,conseillée pareille-
ment ailleurs, notamment en Espagne, où Léon XIII
invitales carlistesà reconnaître Alphonse XII et Al-
phonse XIII. Quel degré d'autorité peuventposséder,
en pareille matière, les recommandationspontifica-
les (en les supposant catégoriques et insistantes)?
Quelle espèce de devoir peuvent-elles imposer à la
consciencedes fidèles ?

Ici, la réponse est moins claire et moins unanime
qu'à propos des questions mixtes, où le Pape exerce
son autorité en matière temporelle, son pouvoir

indirect », ratione peccati. Dansla nouvelle hypo-
thèsequenous envisageons,la doctrine présente une
difficulté plus spéciale et plus délicate,et laréponse
n'est plus dictée par des textes absolument con-
cluants. Néanmoins, de l'étude intrinsèque du pro
blême et du sentiment commun des théologiens com-
pétents, il est permis de conclure que semblables
recommandationspontificales se rattachent au pou-
voir directif du Saint-Siège et peuvent engendrer
dans les consciences un devoir de prudence.

Nous ne nous croyons pas en droit d'affirmer que
ce soit l'application pure et simple du pouvoir « in-
direct ». D'une part, les textes authentiques qui fon-
dent théologiquementla doctrine du pouvoir « indi-

rect » se rapportent à des questions mixtes, où une
violation delà morale et du droit (sous couleur de
politique (est prohibée ratione peccati. Dans la pré-
sente hypothèse, il s'agit de simple tactique politi-
que, honnête et licite en soi, mais considérée par le
Pape comme dommageable aux intérêts du catholi-
cisme en tel pays et en telles circonstances.Le cas
devient différent. D'autre part, l'aflirmation d'un
pouvoir de strict commandementreconnu au Saint-
Siège, dans un problèmede ce genre, paraît se heur-
ter à une grave objection théologique.

En effet, l'indépendance de l'Etat et des citoyens
chrétiens dans le domainepurement politique est
une doctrine certaine, proclamée notamment par
l'Encyclique Immortale Dei , et qui doit être loya-
lement sauvegardée. Or, cette doctrine deviendrait
irréelle et illusoire si l'on allait jusqu'à reconnaître
à l'Eglise le droit d'imposer aux fidèles un précepte
de stricte obéissance à propos de toute affaire poli-
tique où le Pontife romain jugerait que le bien de
la religion et des âmes se trouverait intéressé. Il
n'est pas une affaire politique de quelque impor-
tancequi, surtout dansun régime démocratique,n'ait
son contre-coup sur l'intérêt de la religion et des
âmes, grâce à l'attitude que prendraientles catholi-
ques et grâce à la défaveur qu'ils s'attireraient de
la part des gouvernants ou de l'opinion populaire.
Donc, on aboutiraità subordonner « indirectement »
à l'autorité pontificale l'altitudepolitiquedes catho-
liques à propos de chaque litige concernant l'orga-
nisation gouvernementale, financière, économique,
sociale, militaire, qui passionnerait et diviserait un
pays. Etendre ainsi le pouvoir « indirect » équivau-
drait à supprimer, pour les catholiques, l'indépen-
dance légitime de leur conduite dans le domaine
spécifiquementtemporelet politique. Ce serait attri-
buer aux Pontifes romains une prétention énorme,
qu'ils ont toujours répudiée. Ce serait, par voie de
conséquence, faire retomber sur le Pape, armé d'un
tel pouvoir,la responsabilité delà politique, adroite
ou maladroite, heureuse ou malheureuse, suivie,
dans chacun des pays du monde entier, par les
citoyens catholiquesou les partis composés surtout
de catholiques.

Mais, à côté du pouvoir « indirect », il y a rai-
sonnablement place pour un pouvoir « directif ».
Lorsque le Pape intervient pour recommander aux
catholiques telle tactiquepolitique, de préférence à
telle autre, il considère cette affaire, non pas en
tant qu'elle est d'ordre temporel et politique, mais
en tant que touchant à l'intérêt de la religion et des
âmes, pour procurer un certain bien ou éviterun cer-
tain malen matière religieuse.Si le Pape juge oppor-
tun d'adresser aux fidèles une recommandation
publique à propos d'une affaire de ce genre, son
intervention aura, tout au moins, l'autorité d'un
conseil paternel, qui mérite d'être pris en considé-
ration de la manière la plus sérieuse et la plus res-
pectueuse, sous peine de commettreune faute mo-
rale contre la vertu de prudence. Voilà ce qu'on peut
appeler le pouvoir « directif», de même que l'ex-
pression consacrée pour désigner l'intervention du
Pape en semblablesconjoncturesest celle de « direc-
tions » pontificales.

Que l'on ne prenne pas de telles « directions » pour
des suggestions de caractère purement facultatif.
Dans le cas dont nous parlons, le Souverain Pontife,
qui est le plus autorisé des juges, comme le plus
qualifié des conseillers, déclare publiquement qu'il
voit un grave dommage, pour l'Eglise et pour les
âmes, dans l'adoption, par les catholiques, de telle
attitude politique plutôt quede telle autre. Négliger
pareil avertissement, risquer par caprice, par pas-
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sion, ou pour des raisons légères, d'occasionner le
dommage de la religion et des âmes en refusant
présomptueusementd'obtempérer, constituerait un
péché contre la vertu cardinale de prudence, recta
ratio agibilium. Ce péché a nom « témérité ».

Le devoir de prudence ne cesserait de s'imposer
que si, après mûrexamen, on estimait,en conscience,
avoir des raisons très légitimes et sérieuses, des
motifs très graves de suivre la ligne de conduite que
Rome désapprouve, et de douter du périlet du dom-
mage religieux que Rome signale dans cette con-
duite. Bref, l'obligation s'imposerait dans la mesure
et les limites mêmes où, d'après les règles ordinai-
res de la morale, peut s'imposer un devoir de pru-
dence.

On voit la différenceavecledevoir de stricte obéis-
sance qui, dans une question mixte, s'imposerait à
tout fidèleen vertu dupouvoir « indirect » de l'Eglise.
Pareille solution nous semble tenir compte des di-
vers éléments qui interviennentdans un problème
aussi complexe, pour ne dire ni trop ni trop peu, et
pour ne pas engager témérairement la responsabi-
lité et l'autorité hiérarchique du Saint-Siège dans
les affaires politiques des citoyens catholiques.
Quand lamatièrene comportepas obligation ratione
peccati, l'intervention pontificale se fonde sur un
pouvoir « directif », qui engendre un devoir moral
de prudence.

Pour conclure la présente étude sur le pouvoir
« indirect » des Papes en matière temporelle, nous
constaterons que cette prérogative, entendue, préci-
sée et motivée comme elle doit l'être, apparaîtpure-
ment et simplementcomme une conséquence pro-
chaine et certaine de la juridiction universelle et
plénière du Pontife romain en matière spirituelle,
telleque nousla propose le dogme catholique. Con-
séquence éminemmentlégitime,raisonnable et bien-
faisante, car elle tend à introduire, au milieu des
conflits temporels et politiques, où interviennent
tant de passions perverses, l'influence pondératrice
et pacificatriced'une grande Puissance morale, dont
lespréoccupationsdistinctivessont d'un ordre essen-
tiellement spirituel. C'est donc un gage de meilleure
justice dans le gouvernement des hommes et dès
peuples.

Alors même que le pouvoir « indirect» des Papes
sur le temporel avait quelquefois pour application
terrible l'acte de déposer les souverains hérétiques
ou prévaricateurs et de délier leurs sujets du serment
de fidélité, cette institution, malgré ses incontesta-
bles périls, eut pour résultat dominant de protéger
la société chrétienne contre des scandales et des
abus énormes. Au chapitre vu du second livre Du
Pape, JOSEPH DB MAISTRE n'a pas tort de ramener à
trois chefs principaux les interventions des Papes
du Moyen Age dans les conflits temporels : défendre
l'unité et l'indissolubilité du mariage, défendre les
lois protectrices de la sainteté du sacerdoce, défen-
dre les libertés italiennes contre les Césars de Ger-
manie. De tels souvenirs ne répondent pas seule-
ment au droit et à la mission de l'Eglisecatholique.
Ils honorent l'humanité.

Yves DB LA BRIÈRE.
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du Pragmatisme. — 4° Conceptions religieuses et
morales du Pragmatisme. — Bibliographie,
Depuis que l'illustre psychologue américain, WIL-

LIAM JAMES, l'a rendu populaire, le mol pragmatisme
a étéemployé d'une manière si vague et prête à tant
de confusions qu'il importe tout d'abord d'en dé-
brouiller les principaux sens. Le créateur de la théo-
rie, CHARLESSANDBRS PmRCE.l'a rattachéau mot grec
npxypiXTtxèf(homme d'action, rompu aux affaires), et
l'a adopté de préférence à practicisme ou practica-
lisme (de npxxzixhî)pour éviter toute assimilation de
ses idées à celles de Kant. Il a choisi ce terme pour
souligner la relation qui rend inséparables connais-
sance rationnelle et dessein rationnel*. A plus juste
titre, James le fait dériver de irpâypix, qu'il traduit
par action2, ce qui est, en effet, un des sens dumot
dans l'usage classique, et cette étymologie donne à
entendre que le pragmatismeest l'attitude du philo-
sophe qui considère toute chose, et spécialementla
connaissance, du point de vue de l'action. Cette
étymologie n'impose guère de limites et permet de
faire du mot un usage très étendu. Aussi, lorsqu'on
lui laisse sa généralité, il peut désigner toute philo-
sophie qui, de façon ou d'autre, entièrement ou en
partie, explique l'esprit et les choses en partant de
l'action. Ainsi entendu, il convient à des doctrines
d'esprit aussi différent que celles de KANT OU de
JAMES, de M. BERGSON OU de M. BLONDEL3. James va
même plus loin et prétend, non sans exagération,
que Socrate était un adepte du pragmatisme,
qu'Aristote le pratiquait systématiquement, que,
grâce à lui, Locke, Berkeley, Hume ont établi d'im-
portantes vérités.

Dans un sens plus restreint, il s'applique aux
théories qui non seulementutilisent l'action comme

1. What pragmatism is. The Monist, avril 1905, p. 163.
2. « Le termeest dérivédu même mol grec Ttpôcyp.x, d'où

viennent nos mots practice (pratique, substantif)etprat-
tical (pratique, adjectif). Pragmatism. New-York, 1907,
p. 46.

Le premier sens du mot irpxypa est affaire, ce que l'on
fait; puis, en second lieu, l'action de faire, l'activité; enfin,
ce qui est fait, ce qui existe, d'où, événement, chose,
réalité. Ce dernier sens, qui semble particulièrement visé
par James, comme nous le verrons, est aussi celui que
présente parfois le mot dans l'usage philosophique à une
époque très ancienne. Les expressions Tspcc/p.0. et
npxy/jLXTsix se rencontrent dans le Cratyte de PLATON, et
fréquemmentdans les écrits logiques et la Métaphysique
d'ARisTOTE. La première signifie tantôt chose, tantôt
objet, tantôt réalité, izpxyp-x, opposé à ÔVO/IK (nom), dési-
gne le concret individuel. Aristote entend aussi par là
le fait, par opposition à ce qui est simplement pensé,
l'être de raison. Pour l'histoire du mot, voir dans Archiv
fur systematische Philosophie, t. XIV, II fasc., l'articlede
L. STEIN, à qui j'emprunte ces derniers détails.

3. M. BLONDEL, sans rien connaîtrede l'emploi du mot
aux Etats-Unis, avait aussi créé ce terme pour désigner
son système. « Je me suis proposé à moi-même le nomde pragmatisme en 1888 et j'ai eu la conscience nette de
le former, n'ayant jamais rencontré ce mot, qui depuis
quelques années a été employé en Angleterre, en Améri-
que, en Allemagne, en Belgique... Dans l'Action (p. 20%
et passim), j'ai indiqué la différence entreTipâXii, r.pxypx,
TOIV<;. Et si j'ai choisi le nom de pragmatisme, c'est
afin de spécifier le caractère précis de mon étude. » (Cf.
LALANDÉ, Pragmatisme et Pragmaticisme, p. 123, en note
Revue Philosophique, février 1906) Par une lettreenvoyée
à M. Parodi, lors de la discussion sur le Pragmatisme à
la séance du 7 mai 1908 de la Société française de Phi-
losophie,M. Blondel a contesté toute « parentéévidente»
ou « relation même cachée » de son système avec le
pragmatisme anglo-saxonet a signalé quelques-uns des
principaux points par où ils diffèrent. (Rulletin de la
Société française de Philosophie, t. VIII, 1908, pp. 293-
296).
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principepartielou totald'explication,maisquienaffir-
ment la primauté, la considérant comme la forme
suprême de la réalité. En ce sens, il semble bien que
M. Bergson ne soit plus pragmatiste, alors que
M. Blondel le demeure. Si, en effet, le premier se sert
de l'action pour établir la relativité de la connais-
sance intellectuelleet rendrecompte de sa structure
et de son fonctionnement,du moins ne prétend-il
pas que l'action seule nous mette en possession du
réel. Selon lui, ce rôle appartient à un mode spécial
de connaissance,qu'il nomme intuition.M. Blondel,
au contraire, rapporte tout aux exigences de l'ac-
tion, commeil expliquetout par elle.

Mais le mot pragmatisme, au sens le plus étroit,
marqueproprementun courantde pensée bien déter-
miné qui, originaire des Etats-Unis, a rapidement
gagné les pays delangue anglaise et débordé quelque
peu sur les autres contrées. Comme on y trouve ras-
semblés tous les traits épars dans les doctrines qui
lui ressemblent, et que l'on désigne par son nom,
c'est à ce pragmatisme-typequ'il convient de s'atta-
cher. Notre étudese contiendra ainsi dans de justes
bornes, et la division nous en sera fournie par les
étapes de ce mouvement. Le pragmatisme s'est tout
d'abord présenté comme une méthode, un sûrmoyen
de donner aux idées un contenu clair et distinct,
aux mots une signification précise, de préparerainsi
la solution des véritables problèmes, des questions
réellement importantes et d'écarter toute discussion
oiseuse. La justification de cette méthode a conduit
à élaborer une théorie de la connaissance et de la
vérité. Cette dernière enfin, par les postulats sur
lesquels elle repose, a exigé l'esquisse d'une méta-
physique, à laquelle se sont jointes des vues sur la
morale et lu philosophie de la religion. Nous allons
donc envisager le pragmatisme sous ces différents
aspectsqui marquent les phases de son évolution,
en étudiantlés idées des principaux représentantsde
cette tendance philosophique, PEIROE, JAMES, SCHIL-

LBR et DEWEY; puis, nous en proposerons une brève
critique.

I. La Méthode pragmatiste. — CHARLES SAN-

DERS PEIRCB est un savant dont la vie s'écoula,
presquedepuisl'enfance, entre les murs du labora-
toire, et, par ailleurs, un esprit ouvert aux spécula-
tions philosophiques. Comparant les procédés em-
ployés et les résultats obtenus dans les sciences
expérimentales et la métaphysique, il fut amené à
penser que les discussions multipliées et intermi-
nables qui se perpétuaient dans le domaine de
celle-ci provenaient de l'absence d'une méthode
positive, analogue à celle dont la science tirait tant
de profit. Il résolut donc d'écrire à son tour son
Discours de la Méthode, et de rectifier les idées
de Descartes touchant la clarté des idées.

L'étude qu'il publia dans la revue PopularScience
Monthly comprend deux parties : Comment se fixe
la croyance? Comment rendre nos idées claires?
(nov. i877etjanv. i878.Traduitdansflet,uei,Ai/o50^)/ii-
5ue,déc. i8;8etjanv. 1879)Bienposer la questionlo-
gique est la premièrecondition que Peirce s'attache
à réaliser. Que cherche par-dessus tout l'esprit qui
s'efforce de résoudre une difficulté ? Atteindre la
vérité sur ce point? Se mettre d'accord sur ce ter-
rain avec la réalité ? Non, ce n'est pas là ce qui le
préoccupe. II cherche à dissiper un doute qui lui
cause un malaise des plus pénibles. Agir est pour
l'homme une nécessité dans un grand nombre de cas ;
or, pour agir, il faut une conviction. Il est donc
nécessaire d'acquérir, coûte que coûte, une assu-
rance. Tel est le point capital ; la vérité, c'est-à-dire
l'accord avec la réalité, tout en n'étant point exclue,

n'est qu'un aspect secondaire et négligeable de la
question. Atteindre un état de croyance que le doute
ne puisse attaquer,voilà le vrai désir de l'homme.

Le point de vue subjectif est ainsi fortement mar-
qué. D'autre part, la relation mise entre la vérité et
l'état de doute réel est un point commun aux diver-
ses formes de pragmatisme proprement dit, et nous
retrouverons chez James, Schiller, Dewey, cette
manière de poser la question, bien qu'elle ne se pré-
sente pastoutà fait sous le mêmeaspectqu'ici. Pour
le pragmatiste, une « valeur » telle que la vérité ne
peut surgir que dans une crise. Il faut qu'une oppo-
sition se révèle dans une expérience, harmonieuse
jusque-là, que l'esprit ressente un malaise qui le
pousse à surmonter la contradiction. C'est précisé-
ment ce trouble préalable qui donne à la vérité
acquise son caractère de « valeur ».

La seule méthode efficace sera celle qui rendra
la croyance inébranlable. Peirce passe en revue les
diverses méthodes par lesquelles, pense-t-il, on a
tenté jusqu'à lui d'obtenir ce résultat. D'abord, la
méthodepurementindividuelle,qu'il appelle méthode
de ténacité. Elle repose sur l'habitude et consiste à
ériger en certitude la solution qui plaît, en insis-
tant sur tout ce qui la favorise et en écartant de
partipris tout ce qui pourraity porter atteinte. Puis,
la méthode sociale ou méthode d'autorité. Elle n'est
autre que la première appliquée à toute une nation
ou même à un ensemble de peuples. Le gouverne-
ment impose certaines idées, grâce aux puissants
moyens dont il peut user. Enfin,la méthode a priori
qui, laissant à la raison son libre jeu, semble devoir
amener les hommes, par l'échangede leurs idées, «à
développer graduellement des croyances en harmo-
nie avec les choses naturelles ».(Rev.Phil.,déc.1878.
p. 564) Mais c'est là une illusion : les idées aux-
quelles cette méthode fixe la croyancene sont pas
celles que justifient les faits, mais celles qui parais-
sent «

agréables à la raison ». Elle aboutit à la créa-
tion de systèmes métaphysiques et, contrairement à
ce que promettait son principe, conformitéà la rai-
son, elle n'a pu établir de convictionsuniverselles.

Aucune de ces méthodes ne résout le problème
logique. Les deux premières échouent parce qu'il
est impossible, soit à un individu, soit à un gou-
vernement, d'écarter l'influence de toute idée con-
traire à l'opinion adoptée ; l'histoireest là pour le
prouver. La troisièmene réussit pas davantage, car
tout en prétendant procéder avec rigueur, 0 elle fait
de l'investigation quelque chose de semblable au
goût développé : mais malheureusement le goût est
toujours plus ou moins une affaire de mode ». Il
faut donc « trouverune méthode grâce à laquelle nos
croyancesne soient produites par rien d'humain 1,
mais par quelque chose d'extérieur à nous et d'im-
muable, quelque chose sur quoi notre pensée n'ait
point d'effet ». (Rev.Phil., déc. 1878. p. 565). Cette
formule est inattendue. Elle a une saveur intellec-
tualiste qui paraît étrange, alors que Peirce vient
de proclamer que l'accord avec la réalité est chose
tout à fait secondaire. L'on trouve chez James et
surtout chez Schiller et Dewey des affirmations
radicalement opposées à celle-ci. Ils soulignent
l'influence sur les croyances et sur les choses, non
seulement de l'action physique, mais aussi de la
volonté, de la pensée, de la personnalité tout entière.

La seule méthode apte à fixer définitivement la
croyance, conclut Peirce, est celle qui peut agir sur
tous les hommes et leur donner les mêmes impres-
sions, ou du moins, qui est capable de tirer de ces
impressions, malgré la variété des dispositions

1. C'est moi qui souligne.
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individuelles, la même conclusion. Celte méthode,
c'est la méthode scientifique. Qu'il y ait une réalité
ouqu'iln'yen ait pas, c'est là unequestion oiseuse. La
méthode scientifique ne saurait prouver l'existence
de la réalité, elle la suppose, ou, mieux encore, elle
en impose la conviction comme son point de départ;
et, si loin qu'elleait poussé ses investigations, elle
n'a jamais engendré le doute sur ce sujet. Le mécon-
tentementcausé par l'incerlitudeestunsigne que l'on
imagine, au moins vaguement, qu'il y a une règle
extérieure des opinions. La méthode scientifique
assure toujours l'accord des esprits sur les points
qu'elle a définitivement acquis. Cela suffit.

Comment la méthode scientifique obtient-elle ce
résultat ? En nous donnant le moyen de rendre
nos idées claires. Mais il ne s'agit point ici de cette
prétendue clarté qui exprime simplement le fait
qu'une idée, en réalité obscure, nous est familière,
ni même, de la clarté tout abstraite préconisée
par Descartes et Leibnitz, qui résulte de l'analyse
d'une notion. Pour atteindre à la véritable clarté,
il ne faut point perdre de vue la nature de la pensée.
A proprementparler, la pensée n'existe qu'à partir
du moment où l'expérience a fait surgir un doute
qu'il s'agit d'apaiser. Cette finalité de la pensée est
donc son caractère essentiel. L'image, l'idée même
peuvent demeurer un simple spectacle, elles se prê-
tent au dilettantisme, mais la pensée marche vers
un terme, et ce terme, c'est la croyance.

Le propre de la croyance, c'est de nous fournir une
règle d'action.Dès lors, nous avons un moyen bien
simple de savoir ce que signifie une croyance et de
reconnaître si certaines affirmations se distinguent
les unes des autres. « Les différentes espèces de
croyances se distinguent par les divers modes d'ac-
tion qu'ellesproduisent. Si les croyances ne diffèrent
point sous ce rapport, si elles mettent fin au même
doute,encréantla mêmerègled'action,desimplesdiffé-
rencesdansla manière de lespercevoirne suffisent pas
pour en faire descroyances différentes, pas plus que
jouer un air avecdifférentes clefs n'est jouer des airs
différents. » (Rev. Phil., janv. 1879, p. 45) Ainsi,
explique Peirce, —qui s'aventureà donner un exem-
ple bien mal choisi, — les catholiques et les protes-
tants ayant à l'égard de l'Eucharistie la même atti-
tude de vénération et de confiance dans ses effets,
il revient au même de dire avec les uns qu'il n'y
a plus de pain ni de vin après la consécration, mais
le corpset le sang du Christ, ou avec les autres que
le pain et le vin sont capables de répandre dans
l'àme certaines forces spirituelleset d'unir au Christ.
« Il semble donc, conclut Peirce, que la règle pour
atteindre le troisièmedegré declarté dans la compré-
hension peut se formuler de la manière suivante :
Considérez quels sont les effets que nous pensons
pouvoir être produits par l'objet de notre concep-
tion. La conception de tous ces effets est la concep-
tion complète de l'objet. » (Ibid., p.48)

La formule paraît simple au premier abord ; elle
recèle pourtant une ambiguïté fondamentale, que
nous retrouverons, avec d'autres encore, dans les
déclarations de James. Comment entendre le mot
« effets »? S'agit-il desimpressions que font sur nos
sens les objets que nous disons réels, par exemple,
que le feu est rouge, qu'il brûle le bois, qu'il fond les
métaux, etc., ou des altitudes, des actions que
ces impressions provoquent chez ceux qui les
éprouvent ? Dans le premier cas, l'accord s'établit
facilement entre les hommes ; seuls les fous et cer-
tains malades n'y participent pas; mais alors on ne
dépasse pas le point de vue de l'empirisme ordi-
naire. Dans le second, la règle devient originale,
mais elle ne semble pas sûre, car un même obj*t,

dans les mêmes circonstances extérieures, peut être
cause d'attitudes bien différentes chez diverses per-
sonnes.

La pensée de Peirce, qui flottait ici entre ces deux
explications, parait avoir penché plus tard vers la
première, et il a insisté sur la réalité et l'efficacité
de ce qu'il y a de général dans les faits. L'expé-
rience qui donne son sens à un concept n'est pas tel
a événement particulier qui s'est produit pour quel-
qu'un dans le passé mort, mais ce qui te produira
sûrement pourquiconque, dans le futur vivant, rem-
plira certaines conditions ». (The Monist, avril 1905,
p. 173, Cf. Dicl. de BALDWIN.VOI. II, p. 3aa, au mot
Pragmatism) C'est donc vers le futur, et non vers
le passé, que se tourne le pragmatiste pour définir
le sens d'une idée. Lorsqu'il parle d'expérience,
il veut dire que, toutes les fois qu'on agira d'après
une certaine idée, on obtiendra tels résultats, et
ce sont ces résultats prévus, ces effets pratiques
qui constituent le sens de l'idée. Soucieux de déga-
ger ce qu'il appelle maintenant son pragmaticisme
de ce qu'était devenu, sous l'influence de James,
le pragmatisme, il prend soin de faire observer
que, pour lui, le sens de l'idée ne consiste point
dans l'action, qu'il ne fait point de l'action le but
suprême de la vie, le souverain bien. L'action
n'est qu'un moyen d'atteindre des phénomènes
généraux, c'est-à-dire les lois de la nature. Ces lois,
bien que non existantes, en d'autres termes, bien
que n'ayant pas le même mode de réalité que les
faits et les objets individuels, n'en sont pas moins
réelles; ce qui le prouve, c'est qu'elles exercent une
influence, elles nous poussent à telle ou telle action.

Ainsi, d'après Peirce, ce qui détermine le sens de
nos idées, ce n'est pas notre action en elle-même,
mais les résultats généraux auxquels elle aboutit
en s'exerçant sur telle ou telle partie de l'univers.Ce
sont les réponses des choses, toujours les mêmes
lorsque nous les manipulons de la même façon, qui
nous fournissent des règles de conduite et en même
temps donnent à nos pensées un sens clair et bien
défini. Chez Peirce, le pragmatisme est bien déjà la
subordination de la pensée à l'action,puisquela pre-
mière a pour unique fonction d'éliminer le doute et
d'arriver à établirune règle pratique,mais ici la con-
naissance ne parait pas intrinsèquement modifiée
par l'action. L'action provoque la réponse des
choses, mais c'est cette réponse qui donne à nos
idées une signification. Bien que le problème de la
vérité soit envisagé du point de vue de la croyance,
l'objectivité de la connaissance n'en semble pas
moins nettement affirmée.

II. La Théorie Pragmatiste de la Connais-
sanceet de la Vérité. — Peirce ne s'était occupé que
du sens des idées et avait à peine effleuré ce qui con-
cerne leur vérification. James, reprenant pour son
compte le principeénoncépar ce savant, le développe
en différentes directionset, de plus, élabore une théo-
rie de la vérité et de la connaissance. C'est aussi ce
qu'entreprennent, chacun à sa manière, Schiller et
Dewey.

James adopte le principe énoncé par Peirce en le
formulant d'une manière plus largemais encore plus
équivoque : « Le sens effectif d'une proposition phi-
losophique quelconque peut toujours être amené
jusqu'à quelque conséquence particulièredans notre
future expérience pratique, soitactive, soit passive:
le point important résidantence fait que l'expérience
doit être particulière, plutôt que dans le fait qu'elle
doit être active. » (Philosophical Conception and
Practical Results. Cf. Rev. de Philosophie, mai 1906,
p. 467) Le mot conséquence doit être entendu d'une
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façon très générale, comme le montre la définition
du pragmatisme dans le Dictionnaire de Philosophie
de BALDWIN. (T. II, p. 321) Ces conséquences peu-
vent être ou la conduite qui doit être recomman-
dée ou les expériences que l'on doit attendre, si
la conception est vraie.

L'ouvrageposthume du professeurde Harvardsou-
ligne également ce point. < ... La partie la plus
importante de [la] signification du concept réside
dans les résultats auxquels il conduit. Ces consé-
quences peuvent consister soit à nous faire agir,
soit à nous faire penser. Quiconque„possèdeune idée
claire de ces conséquences sait, en fait, ce que le
concept signifie pratiquement, quel que soit l'inté-
rêt proprede son contenu substantiel. » (Introduction
à la Philosophie. Trad. Roger Picard. Paris, Rivière,
1914, p. 70) James ajoute que la règle pragmatique
énonce que la signification d'un concept peut tou-
jours être trouvée sinon dans quelque réalité parti-
culière qu'il sert à désigner, du moins dans quelque
particularité de l'expérience humaine que son exis-
tence rendra vraie.

Il ressort de ces textes que ce qui importe, pour
James, touchant la signification des concepts, c'est
que leurs conséquences soient concrètes, particula-
risées; l'activité ou la passivité du sujet connaissant
passent au second plan. Une expérience (c'est-à-dire
le fait d'éprouver quelque chose), que l'objet en soit
interne, ou externe, voilà ce qu'il réclame pour don-
ner à une idée un contenu clair et bien défini. On
s'est donc trompé, — et il faut avouer que l'illustre
psychologueavaitdonné lieuà cetteerreurpar son lan-
gage fort imagé mais très peu précis, — lorsqu'on a
prétenduque James faisait appel, pour déterminer la
signification des concepts,aux conséquences lesplus
vulgairement utilitaires. Il a vivement protesté ; en
particulier, dans un article où il défend la notion
pragmatistede la vérité contre ceux qui ne la com-
prennentpns.(Thepragmatist'saccountoftruthand its
misunderstandings. The Philosophical Revieiv, lyo8.
En appendice à la traduction de Pragmatism par
E. Le Brun. Flammarion, Paris, 1911; cité d'après
cette traduction.) Le pragmatisme, dit-il, n'est pas
une théorie sommaire, une vulgarisation philosophi-
que à l'usage des ingénieurs, des financiers ou des
hommes d'affaires. On a généralement cru que
« pratique » pour nous signifiait l'opposé de ce qui
concerne la théorie pure ; mais s'il est indéniableque
a les idées sont, bel et bien, pratiquement utiles, au
sens étroit du mot », il est non moins incontesta-
ble que les idéesdoivent être vraies avant d'être uti-
les eten dehors de toute utilité,ou, en d'autres termes,
que leur objet soit réellement donné, perçu, «...c'est
là une condition qui doit être remplie pour qu'elles
puissent avoir cette sorte d'utilité, car l'importance
même des objetsaveclesquelsles idées nous mettent
en relation, fait l'importance de ces idées, qui en
deviennent le substitut ». (Ibid., p. ag3) Il est dou-
teux que James ait toujours adopté cette attitude et
qu'il ait sans cesse marqué aussi nettement l'anté-
riorité de la vérité par rapport à l'utilité; à moins
qu'il ne faille distinguer entre utilité matérielle et
utilité en général. Quoi qu'il en soit, il est juste de
reconnaître qu'il a maintes fois énuméré ce qu'il
comprenait sous le terme de conséquences : rapport
aux réalités physiques, aux idées antérieurement
acquises, aux principes directeurs de la connais-
sance, aux événements passés, à l'existence de la
pensée chez les autres hommes. L'utilité que James
a en vue lorsqu'il emploie ce mot à proposdes consé-
quences d'une idée, est donc l'utilité pour l'homme
en tout ordre de choses.

Puisque la signification des idées est de nature

pratique, c'est-à-dire, doit toujours amener à me
expérience particulière,à un détail concret, la vérité
et la fausseté qui dépendent de la signification des
concepts auront nécessairementle même caractère.
La différence entre les idées vraies et les idées faus-
ses sera une différence pratique. James la décrit en
ces termes : « Les idées vraies sont celles que nous
pouvons assimiler, valider, corroboreret vérifier. Les
idées fausses sont celles que nous ne pouvons traiter
ainsi... La vérité d'une idée n'est pas une propriété
stagnante qui lui soit inhérente. La vérité survient
à une idée. Elle devient vraie, est rendue vraie par
les événements. Sa vérité est, en fait, un événement,
unprocessus, le processus qui consiste à se vérifier
elle-même, sa vêri-fication. Sa validité est le proces-
sus de sa valid-ation. » (Pragmatism. l.ongmans,
Green, New-York et Londres, 1907, p. 201)

L'opposition entre la théorie classique de la vérité
et la théorie pragmatique est donc celle du statique
au dynamique. Selon la première, une idée est vraie
ou fausse dès lors que, par un jugement, l'esprit l'a
mise explicitementen relation avec un état de choses
dont il affirme ou il nie la réalité ; elle est vraie ou
fausse dès ce moment, bien que nous puissions
ignorer laquelle de ces deux qualifications lui con-
vient. Selon la seconde, au contraire, une idée n'est
ni vraie,ni fausse, tantqu'elle ne nous a pas amenés à
constater que ce qu'elle signifie est réel ou irréel.
Vérification et vérité deviennent alors identiques.
James admet la définitionusuelle de la vérité,l'accord
de la pensée avec la réalité ; mais il reproche à cette
formule d'être trop abstraite, et la supériorité du
pragmatisme, dans son opinion, est de donner au
mot accord un sens tout à fait concret. Il nous per-
met de poser le pied, dès l'abord, sur un terrain so-
lide et de ne jamais le quitter; pas d'interruption,
ni de saut; nous allons d'un mouvement continu et
sans heurt de l'idée au terme qu'elle nous faisait
prévoir.

Etre d'accord avec la réalité, est-ce représenter,
copier cette réalité?Copier le réelest sans doute une
manière de s'y accorder, mais si elle a son impor-
tance, elle n'est pas unique, ni même essentielle.
D ailleurs, ce genre d'accord ne se produit que bien
imparfaitement, là où il est possible. Quelle dis-
tance entre la perception sensible elle-même, si
riche, si détaillée qu'on la suppose, et l'objet avec
lequel elle nous met en relation 1 Que dire alors du
concept? Et que peuvent bien copier des idées telles
que « passé », « pouvoir », c spontanéité », etc.? II
ne s'agit alors que de symboles, non de copies, et il
faut trouver un moyen d'expliquer leur accord avec
les choses. Le pragmatisme prétend y réussir en di-
sant que, pour une idée, s'accorder avec le réel,c'est
conduire sans heurt, par des transitions simples et
faciles, à l'objet qu'elle annonce, ou du moins dans
ses environs. C'est cette direction, celte conduite de
l'esprit par l'idée, qui constitue pour James, indivi-
siblement, la vérification et la vérité.

A la rigueur, nous ne devrions appeler vraies que
les idées,les affirmationsqui ont étémisesà l'épreuve
et qui ont abouti au point qu'elles indiquaient,mais
il n'est pas toujours nécessaire de procéder à cet
examen. Pratiquement,cela serait impossible, une
vie humaine n'y suffirait pas, un temps précieux
serait perdu. D'ordinaire, nous tenons pour vraie,
sans en avoir fait l'épreuve, toute notion qui s'ac-
corde avec nos autres croyances et que rien dans la
réalité ne vient démentir. Nous pouvons, d'ailleurs,
légitimement en user ainsi, car l'expérience nousa
montré que les choses ne sont point disparates,
qu'elles se classent en genres et en espèces. Il suffit
donc d'avoir vérifié directement l'idée sur un des
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individus de la classe pour être autorisé à la tenir
vraie des autres, jusqu'à preuve du contraire.

James a dit maintes fois que la vérité d'une idée
consiste dans ses conséquences satisfaisantes. Cer-
tains lui ont reproché de définir ainsi la vérité
d'une manière toute subjective et ont objecté que,
d'après cette conception, chaque esprit pourrait
légitimementregarder comme vrai ce qui lui agrée.
James repousse cette accusation, et bien que son
langage ait pu assez souvent trahir sa pensée, il
semble le faire ajuste titre.Il a en effet déclaré net-
tement,— dans son ouvrage intitulé «.Pragmatism»,
en particulier,— que nos idées se meuvent entre des
limites assez étroites. Pour qu'elles donnent des
résultats satisfaisants, il faut qu'elles tiennent
compte de plusieursconditions. Tout d'abord, de la
réalité sensible. Cette réalité obéit à des lois, qui
s'imposentégalement à nous si nous voulons obte-
nir un succès au lieu d'essuyer un échec. En second
lieu, des lois de la pensée, des principes qui la
gouvernent et qui dérivent de la structure même de
l'esprit. Nous ne pouvons pas plus agir à notre guise
à l'égard de ces principes que nous ne pouvons le
faire à l'égard des expériencessensibles. L'absence
de contradiction, la cohérence est pour la pensée
une loi inviolable. Nos idées doivent aussi rester
d'accord, autant que possible, avec les notions que
nous avons déjà acquises, avec les affirmations du
sens commun, parmi lesquelles la croyance à la
réalité des événements passés, à l'existence chez nos
semblables d'une penséepareilleà la nôtre, ne sont
pas les moins importantes'. James observe que l'es-
prit s'attache à maintenir la continuitéde ses croyan-
ces et ne modifie ses idées anciennes quejuste autant
qu'il est nécessaire pour assimilerl'idée nouvelle.

Mais les principes de la raison et les affirmations
qui s'y rattachent immédiatementne sont pas seu-
lement des types déjà fixés auxquels nos jugements
ont à se conformer, ce sont aussi des vérités. De
même.les propositionsqui concernentlesévénements
passés. La théorie pragmatiste, qui identifievérité et
vérification, s'applique-t-elle dans ces deux cas ?
Oui, prétend James, ici encore, l'idée estvraie parce
qu'elle nous conduit avec aisance au point qu'elle
nous faisait prévoir. Mais quel peut-être le résultat
attendu, lorsqu'il s'agit de vérités nécessaires,puis-
qu'il ne faut pas songer à une expérience sensible?
L'auteur de Pragmatism ne l'explique pas claire-
ment; il se contentede dire que ces vérités sont va-
lables de tous les objets rentrant dans les classes
qu'elles expriment (nécessaire, contingent, cause,
effet.etc), et par suite de tel objet particulier,si nous
l'avons correctement subsumé, c'est-à-dire, rangé
dans la classe à laquelle il appartient réellement.
Quant aux jugements qui concernent le passé, ils se
vérifient, indirectementd'ailleurs,grâce auxeffelsqul
subsistent de causes maintenantdisparues.Le passé
est vrai, car il est nécessaire pour expliquer le pré-
sent. Ici encore, l'idée vraie nous conduit vers ce
qu'elle représente, mais le cours du temps ne peut-
être remonté qu'idéalement.

l.« Entre les contraintes de l'ordre sensible et cellesde
l'ordre idéal, notre esprit est ainsi étroitement serré.
Nos idées doivent s'accorder avec les réalités, que ces réa-
lités soient concrètes ou abstraites, qu'elles soient faits
ou principes, sous peine d'incohérence et d'échecs sans
fin. » Pragmatism,p. 211.

« Après l'intérêt qu'il y a pour un hommeà respirer
librement, te plus grand de tous ses intérêts, celui qui, à
la différence de la plupart de» intérêts de l'ordre physi-
que, ne connaît ni fluctuation, ni déclin, c'est l'intérêt
qu'il y a pour lui à ne pas se contredire

. » La notion de
vérité défendue etc. Trad. Le Brun. — Le Pragmatisme,
p. 295.

La vérité, se ramenant à la vérification d'unjuge-
ment, est par suite une opération. On peut donc.en
ce sens, affirmer que la vérité est faite et non pas
simplementtrouvée. Dire que leschoses sont vraies
en elles-mêmesest un abus de langage; les choses
ouïes faits, considérés en soi, ne sont pas vrais, ils
«ont tout simplement. La vérité appartient à l'es-
prit, elle est son oeuvre, bien que cette oeuvre ne
puisse être accomplieque dans les conditions énu-
mérées plus haut. Parler de la vérité en général,
c'est s'en tenir à une abstraction ; il n'existe que des
vérités particulières. Sans doute, on peut concé-
der que les vérités de tout ordre et les vérités
relatives à chaque situation convergent vers une
vérité unique; toutefois cette vérité n'existe pas
encore, elle n'a pas encore été faite; ce n'est qu'une
fin vers laquelle tend l'esprit humain. Mais
pourra-t-elle être jamais autre chose qu'une fin?
Si on la supposait réalisée un jour, c'est que
l'expérience elle-même serait arrivée à son terme,
qu'elle ne pourrait plus s'accroître. Tant qu'il n'en
est pas ainsi, que des faits nouveaux se présentent,
toute vérité n'est que relative, relative aux limites
de l'expérience où elle fonctionnait (worlced), se
montrait satisfaisante; pour une expérience plus
étendue, cette vérité, prise absolument, est fausse.

Ainsi s'affirme un des caractères les plus frap-
pants du pragmatisme, qui est de regarder vers
l'avenir. L'intellectualisme soutient que l'esprit
humain n'a qu'à reconnaître la vérité, car la vérité
préexiste à l'activité de la pensée humaine; le prag-
matisme enseigne lecontraire.Lesvérités sont l'oeu-
vre de notre pensée, elles varient à mesure que
notre expérience progresse et la vérité unique n'est
qu'un idéal vers lequel tend notre intelligence, sans
savoir si elle pourra jamais l'atteindre.

Ces considérations de James jettent un doute sur
la qualité du réalisme qu'il affirme si énergique-
ment, en particulier dans l'article déjà cité. En
exposant dans Pragmatism les vues de Schiller et
de Dewey, il leur témoignait une telle sympathie,
faisait si bien valoir les arguments invoqués par
eux, qu'il semblait prendre à son compte leur théo-
rie de la connaissanceet de la réalité. Pourtant il
n'a pasvoulu probablement aller jusque-là, car il
concède que la doctrine de Schiller est compatible
avec le solipsisme et relève d'une métaphysique
spéciale, à laquelle le pragmatisme ne conduit pas
nécessairement.(Trad. Le Brun, p. 298)

Mais autre chose est de vouloir s'arrêter sur la
pente où l'on s'est engagé, autre chose de le pouvoir;
et la manière dont James conçoit le rôle delà pensée,
la relativité qu'il découvre dans les véritéshumaines,
semblent bien poser les principes d'où découlent les
conséquences extrêmes qu'il rejette. James affirme,
sans doute, nous l'avons vu, que la vérité, pour
être utile, doit tout d'abordsatisfaireaux conditions
indiquées plus haut, accord avec l'expérience sensi-
bles, les principesde la raison, les véritésou simple-
ment les idées antérieurementacquises ; mais, d'au-
tre part, il soutient aussi que la vérité n'a d'autre
droit à s'imposer à l'esprit que son utilité, que
rien, absolument rien, ne nous obligerait soit à la
chercher, soit simplement à la reconnaître, à sup-
poser qu'elle s'offrît d'elle-même, si elle ne nous
apportait quelque avantage. Il a recours à la psy-
chologie pour mettre en évidence le caractère in-
tentionnel (purposive) de la connaissance.La con-
naissance ne se suffit pas ; elle n'atteint pas son
but dans son objet immédiat. L'impression senso-
rielle n'existe que pour éveiller la réflexion, et la
réflexion que pour guider l'acte. Agir est donc
la fin de la connaissance, et s'arrêter à la réflexion,
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c'est détruire l'ordre et tromper les intentioi s
de la nature. On n'a pas assez remarqué la place
que tenaient les intérêts pratiquesdans les construc-
tions intellectuelles.L'évolutionnismea montré que
la connaissance n'est qu'un moment au cours d'un
phénomène moteur. La question fondamentale,con-
cernant les choses qui se présentent pour la première
fois à la conscience, n'est pas : qu'est ceci ? mais la
question pratique : où tend ceci? (The sentiment of
Rationality dans The Will to believe, pp. 63-110 et
Reflex Action and Theism, ibid, pp. n I-I44)

L'idée de lin et, par suite, l'idée de bien dominent
toute cette théorie de la connaissanceet en donnent la
clef. C'est donc très logiquementque James affirme :

« ... la vérité est une espèce du bien et non, comme
on le suppose, d'ordinaire, une catégorie distincte
du bien et qui lui est coordonnée.Le vrai, c'est le
nom de tout ce qui se montre bon dans l'ordre de la
croyance et bon, aussi, pour des raisons définies,
qu'on peut donner. » Et il ajoute que c'est le point
central de sa théorie de la vérité. (Pragmatism,
pp. 75-76) Assurément, James en proclamant le
principe : La vérité, c'est ce qu'il nous est bon de
croire, ou du moins le meilleur, n'entend pas
autoriser les fantaisies individuelles, ni légitimer
lesillusionsavantageuses,encore moins les menson-
ges.Une peut pourtant éviter dereconnaîtreque,dans
certains domaines, on doit tenir pour vraies des
affirmations contradictoires émises par différentes
personnes,parce qu'elles sont avantageuses pour ces
personnes. Ainsi, il sera vraipour l'un que l'univers
est en réalité l'Absolu, parce que cette croyance lui
procure une entière sécurité morale ; pour l'autre,
que le monde est essentiellementmultiple, que nous
ne pouvons nous appuyer que sur un Dieu ou des
dieux finis, parce que cette conception cadre avec
son tempérament énergique, avide d'effort et de
lutte, son désir ardent de contribuer à donner au
monde son caractère définitif, en acceptant de courir
les risques de l'aventure. (Pragmatism,pp. 282 ; 286)

Même lorsqu'il s'agit des croyances collectives les
plus fermes,celles de la science et du sens commun,
le principe posé fait dévier la théorie vers le subjec-
tivisme. On doit dire de ces ordres de connaissan-
ces, malgré leur universalité, ce que l'on disait
des opinions philosophiques personnelles : ils
sont vrais chacun pour sa part, la vérité de l'un ne
détruit pas la vérité de l'autre, bien que souvent sur
les mêmes points ils soient en contradiction. Et ce
qui explique cette affirmationparadoxale,c'estqu'au-
cun de ces modes de connaissance, sens commun,
science, critique philosophique, ne nous donne une
image exacte d'une réalité qui serait déjà toute
faite, mais chacun se montre excellentpour atteindre
certainesfins et insuffisant sous d'autres rapports.
La variabilité des hypothèses scientifiques est bien
connue, mais les notions du sens commun, quoique
plus stables,ne sont point innées ou encore formées
comme d'elles-mêmes en tout esprit humain dès le
premiercontactavecles choses. Ces notions,de même
que les hypothèses scientifiques, ont d'abord été
des inventions, les découvertes de quelques-uns de
nos ancêtres d'une époque extrêmement éloignée.
Une fois trouvées par ces génies préhistoriques,
« elles ont pu être vérifiées immédiatement par les
faits auxquels elles s'adaptaient,et ainsi, de fait en
fait, et d'un homme à l'autre, elles ont pu s'étendre,
jusqu'à ce que le langage tout entier reposât sur
elles ». (Ibid., p. 182-183) Maintenant, sans doute,
il ne nous est pas possible de penser autrement qu'à
l'aide de ces catégories ; mais, à l'origine, il n'en
était pas ainsi.

Onvoit dès lors ce qui peut rester du réalisme que

James prétend sauvegarder. Ces conditions, dont
il répète avec insistance que nos idées doivent
tenir compte, sont subjectives dans une très large
mesure.S'il s'agit des vérités antérieurement acqui-
ses, les plus solides d'entre elles, les affirmations du
sens commun, ne sont que des moyens par lesquels
l'être humain s'est adapté à son milieu. Supposons
que la nature de cet être eût été différente, ces affir-
mationselles-mêmesauraient été autresquece qu'elles
sont. Il n'est même pas nécessaire de recourir à cette
hypothèse; rien ne prouve que l'homme, avec la
natureque nous lui connaissons, n'aurait pas pu in-
venter, à l'origine,d'autres moyens aussi avantageux
que ceux qui ont été adoptés et qu'il n'estplus main-
tenant en son pouvoir de changer. Quant à la réa-
lité représentéepar l'expériencesensible, Jamesnous
dit également qu'elle est difficile à trouver à l'état
brut, qu'elle n'est point toute faite,comme le prétend
l'intellectualisme,et qu'elle se prête non seulement
aux additions qu'y peut faire notre activité physi-
que, mais encore aux modifications que lui fait su-
bir notre connaissance. Nous pouvons, par exemple,
l'interpoler, y introduire des intermédiaires,pour lui
donner une continuité qu'elle ne possède pas en soi.

Il devient donc difficile de voir ce qui sépare la
doctrine de James des conceptions plus radicaleset
plus cohérentes de Schiller et de Dewey. Au fond,
il ne va pas jusqu'aux conséquences extrêmes,
simplement parce qu'il ne veut pas les admettre,
et aussi parce que le pragmatisme lui apparaîtprin-
cipalement comme une théorie qui rattache toute
idée au concret, au particulier, plutôt qu'à l'action.
Si, d'autre part, il ramène le vrai au bien et déclare
que c'est là le point central de sa doctrine, c'est
que la confusion de ses idées lui permet d'associer
des principes qui ont une portée bien différente.

Cette équivoque est dissipée dans la doctrine de
Schiller, beaucoup plus philosopheque James et ha-
bitué à donner à sa pensée une forme logique que
l'on trouve rarement chez celui-ci. La théorie instru-
mentale de la pensée passe nettement au premier
plan dans le pragmatisme du professeur d'Oxford

>
« Dire qu'une vérité a des conséquences, observe-t-il,
et que celle qui n'en a pas n'a ni sens ni portée,,
c'est dire qu'elle a une relation avec quelque intérêt
humain.»(Studies in Humanism,Macmillan,Londres,
1907, p. 5) Toute idée se rapportée undessein quel-
conque, à un but qu'on se propose; et derrière ce des-
sein il faut apercevoir la personne humaine tout
entière. Aussi le pragmatisme de SCHILLER a-l-il été
désigné par lui du nom d'Humanisme. L'humanisme
a pour devise : « L'homme se met lui-même dans tout
ce qu'il fait. » Aussi, de même qu'il faut se garder
de considérer isolémentun motd'une phrase, si l'on
veut être sûr de le bien comprendre,de même, pour
connaître ce que signifie et l'idée et l'intention à la-
quelle elle répond et la parole qui les exprime tou-
tes deux, il faut avoir soin de les rattacher à ce qui
les entoure et les explique.Un mot n'a de sens com-
plètementdéfinique dans unephrase; la phrase elle-
même ne devient tout à fait claire que par le con-
texte. Or, l'idée et l'intention qui l'a formée ont
pareillement ce que Schiller appelle un « contexte
psychologique », c'est-à-dire l'ensemble de tous les
étatsde conscience,— représentations,émotions,ten-
dances confuses—, d'où émergent le dessein et l'idée-
qui le reflèteet le sert. Supprimer ce contexte, c'est
s'enlever le moyen de comprendre le véritable sens-
des mots par lesquels nos semblables tâchent de
nous manifester ce qu'ils pensent.

Les termes ont sansdoute une ou plusieurs accep-
tions que l'on considère comme usuelles; mais ce ne-
sont là que des significations abstraites,telles qu'on,*
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les trouve alignées dans un dictionnaire; ce ne sont
que des moyennes formées par la combinaison des
sens innombrablesque leur donnedans la réalité la
multitude des individus parlant une même langue.
Par exemple, je suis fatigué et je demande une
chaise. Que veut dire le mot chaise ? Un siège à
dossier, sans bras, à fond d'étoffe ou de paille? Pas
précisément, mais simplement un siège où je puisse
m'asseoir pour me reposer, si bien qu'un fauteuil, un
canapé, ou même un simple banc ou un strapontin,
répondront, suivant le cas, ou pleinement ou suffi-
sammentà ma pensée. Auconlraire, le meuble qu'on
désigne d'ordinaire sous le nom de chaise ne sera
pas ce que j'entends par ce mot, s'il n'a pas de fond,
ou si, vermoulu,il cède sous mon poids. Ainsilesens
de l'idée, dans une circonstance donnée, dépend du
dessein qui l'a suscitée, et ce dessein lui-même est
inséparable de la personnalité.

La conclusion qui découle immédiatementde ces
considérations, c'est que la logique est indissoluble-
ment unie à la psychologie et que l'on a fait fausse
route en les séparant,que nos recherches sontvouées
à la stérilité si l'on s'obstine à maintenir entre
ces deux sciences une cloisonétanche. La psycholo-
gie, prétend-on, est une science qui cherche unique-
ment à décrire les faits mentaux et à expliquer com-
ment ils se produisent; elle n'a rien à voir avec les
« valeurs », telles que vrai ou faux, beau ou laid,
mauvais ou bon, etc., que peuvent prendre certains
de ces faits.La logique, àsontour, n'envisage les faits
de connaissance que du point de vue de celte valeur:
la vérité, et n'a pas à sedemandercomments'estpro-
duit le fait qui présente cette valeur; elle doit lais-
ser de côlé toutes les particularités psychologiques
qui en ont accompagné l'apparition. 11 faut se faire
une conception tout opposée du rapport de ces deux
sciences. La psychologie, sans doute, n'a pas à ju-
ger des valeurs, mais elle doit les connaître et les
décrire comme les autres aspects des phénomènes
dont elle s'occupe, et la logique, d'autre part, doit
tenir grand compte de toutes les circonstances
psychologiques des idées dont elle doit apprécier la
valeur de vérité. Cette dernière science sort donc
tout naturellement de la première, qui lui fournit
son objet et aussi le moyen d'exercer sa fonction.
C'est en effet parce qu'il y a des valeurs de connais-
sance, parce que nos idées prétendent à la vérité
dès qu'elles existent et que certaines d'entre elles
se révèlent fausses, que la logique a sa raison
d'être. Si toutes nos idées étaient vraies, de même
qu'elles possèdent toutes une existence mentale,
nous n'aurions nul besoin de logique et la psycho-
logie suffirait. Seul le fait de l'erreur nous oblige à
distinguer parmi les processus psychologiques ceux
qui donnent des résultats satisfaisants de ceux qui
mènent à un échec. La dépendance de la logique à
l'égard de la psychologie devient ainsi manifeste.

Le sens des idées étant défini en chaque circons-
tance par le but que l'individu se propose et la rela-
tion de ce dessein à sa personnalité, il va de soi que
les conséquences bonnes, celles qui donneront à ses
idées un caractère de vérité, sont celles qui répon-
dront au dessein qu'il a formé, aux traits de son ca-
ractère et à ses dispositionsprésentes. Si par chaise
j'entends un siège où je puisse m'asseoir et que ce
siège me soutienne en effet, mon idée de chaise se
trouve vérifiée. On voit par là que la vérité comme
le sens du concept restent individuels. Deux hom-
mes peuvent prononcerla même phrase, sans qu'un
seul mot diffère, et cependant il arrivera que l'affir-
mationsera vraie pour l'un, fausse pour l'autre, si
leurs intentions ne coïncident pas.

Mais, dans ces conditions, existe-t-il encore une

vérité objective;et, dans l'affirmative,commentl'in-
dividu peut-il l'atteindre? La question, ici, est dou-
ble, car vérité objective peut signifier, et signifie
souventdans la philosophie moderne, vérité com-
munément reçue, vérité sociale, ou bien cela veut
dire conformité à des réalités qui existent indé-
pendammentde la pensée. Examinons d'abord la
solution que Schiller donne au problème sous le
premier aspect. Sans doute, avoue-t-il, la vérité est
d'abord une évaluation subjective, mais,à ce premier
moment, elle est très instable. Dans l'individu lui-
même on constate déjà une règle qui gouverne ces
appréciations purement personnelles : il existeune
hiérarchie de tendances,de desseins, et par suite,une
sélection s'opère parmi les évaluations. « Il y a une
tendance à la consolidation et à la subordination
des intérêts sous les principales Uns de sa vie.
Aussi beaucoup d'intérêts du débutseront supprimés,
et les évaluations qui les servaient tendront à être
rétractées, à être jugées inutiles, et finalement faus-
ses. » (lluinanism, Macmillan, Londres, 1903, p. 58)
Par ailleurs, l'homme étant un êlre sociable, sa
vie doit cadrer avec la conduite de ses semblables.
Il y a là une nouvelle règle d'appréciationdes juge-
ments, plus impérieuse encore que la précédente.
« La vérité, donc, pour être réellementassurée, doit
devenir plus qu'une évaluation individuelle, elle
doit emporter l'assentiment social, se transformer
en une propriété commune. » (Ibid.)

La théorie pragmatiste reste ici conséquente avec
elle-même; c'est toujours l'utilité des conséquences
qui décide de la vérité du jugement, mais celte fois
l'utilité sociale et non plus seulement l'utilité indi-
viduelle ; ou plutôt, l'individu arrive à reconnaître
que ce qui lui est le plus utile, c'est aussi, parce qu'il
est fait pour vivre ensociété, ce qui a la plus grande
valeur sociale. Schiller, qui exalte Protagoras aux
dépens de Platon, s'est efforcé de montrer qu'il ne
fallait pas écarter cette interprétation de la maxime
fameuse du grand sophiste : L'homme est la mesure
de toute chose. « Son Humanisme était assez vaste
pourembrasserà la fois «l'homme» et les «hommes»,
et il pouvait y inclure le premier parce qu'il y avait
inclus les derniers. » (Studies in Humanisai, p. 34)

Mais une vérité objective, en ce sens, ne l'est pas
pleinement. N'y a-t-il point, en dehors de tous les
sujetsconnaissants, une réalité indépendantede leur
pensée et à laquelle leurs idées doivent se conformer
pour être vraies ? Assurément, répond Schiller, il y
a quelque chose en dehors de la pensée; nos idées
ne sont pas créatrices, au sens propre du mot, mais
cette réalité, nous ne savons pas jusqu'à quel point
elle est déterminée en soi. Nous pouvons la consi-
dérer comme analogue à la matière première d'Aris-
tote; en tous cas, elle est plastique et se laisse mou-
ler, non seulementpar notre action physique,mais
encore par la connaissanceelle-même. Sur ce point,
Schiller nemontre pas la même hésitationqueJames.
Il affirme nettement, non seulement que nous fai-
sons la vérité, mais que, dans la plus large mesure,
la réalité aussi est notre oeuvre. Les limites de notre
connaissance, ce qu'elle présuppose et sur quoi elle
s'appuie, l'enserrent d'une manière bien moins ri-
goureuse que ne l'affirmait l'auteur de « Pragma-
tism ».

Admettredes faits indépendants de notre connais-
sance ou bien une vérité éternelle qui la domine,
c'est s'engagerdans des difficultés inextricables ; car
il restera toujours à montrer quelle relation existe
entreces faits indépendants, cettevéritééternelle, et
les faits qui sont des faits pour nous, les vérités qui
sont des vérités pour nous. Reportons-nous donc
au processus de la connaissance humaine, tel qu'il
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se déroule dans le présent. Voici les diversmoments
qu'on peut y distinguer: « i) nous nous servons
d'un esprit qui a quelque expérience antérieure et
qui possède quelqueconnaissance,et2)a ainsiacquis
(ce dont il a grandement besoin) une certaine base,
dans la réalité qu'il consentà accepter comme «fait»;
car 3) il lui faut une « plate-forme » d'oùil puissecon-
tinuer d'agirsur une situation, qu'il a en face de lui,
4) afin de réaliser quelque dessein ou de satisfaire
quelque intérêtqui définitpour lui une «fin » et consti-
tue pour lui un « bien ». 5) En conséquence, il entre
en contact expérimental avec la situation par quel-
que intervention volontaire, qui peut commencer
par une simple affirmation et continuerpar des con-
clusions raisonnées, mais qui toujours, quand elle
est complète, aboutit à un acte. 6) Il est guidé par les
résultats (conséquences) de cette expérience, qui
tendent à vérifier ou à discréditer la base provisoire,
les « faits»,affirmations,conceptions, hypothèses et
postulats originels. 7) D'où, si les résultats sont
satisfaisants, le raisonnement employé estconsidéré
comme ayant été bon pro tanto, les résultats,exacts,
les opérations accomplies, valides, tandis que les
concepts employés et les affirmations énoncées sont
jugés vrais. » (Stud. in Hum., p. i85)

Il pourrait sembler, d'après cette description,que,
sansparler decette matière mystérieuse sur laquelle
notre actions'exerce, il y a encore un autre élément
qui s'impose à notre esprit et qui n'a pu subir son
influenceau premiermoment, quelle que soit la revi-
sion que la pensée en fasse par la suite. C'est cette
base dans la réalité qui est déclarée nécessaire
pour que notre action puisses'exercersur la situation
donnée. Mais M. Schiller nous avertit que le mot
«fait », auquel on attribueune si grande valeur, est
un mot ambigu. Le fait t trouvé » et non « formé »,
que l'on peut, en ce sens, appeler indépendant de
notre connaissance, est la «t réalité primaire ». Le
fait, ainsi compris, est antérieur à la distinction de
l'apparence et de la réalité. C'est de l'expérience
brute, et tout ce que l'expérience enferme est réel à
ce point de vue (imaginations, rêves, illusions, hal- I

lucinations, erreurs). Un travail de sélection s'ac-
complit parmi cette réalité primaire; alors seule-
ment nous distinguons le fait réel de ce que nous
rejetons comme une simple apparence. Dans cette
sélection, nos desseins, nos émotions, nos désirs
sont intervenus ; il n'y a donc pas de fait purement
objectif. On a cru trouver dans l'existence des faits
désagréablesque nous sommes obligés de constater,
quoi que nous en ayons, une objection contre la
théorie pragmatiste. Au contraire, ils en sont, dit
M. Schiller, un élément indispensable. Il ne faut
pas confondre déplaisant et objectif. Ces faits ne
font pas irruption en nous; ils sont « acceptés »
commeles autres, au moins provisoirement; il nous
incitent à des effortsqui tendent à les rendre irréels.
De plus, s'ils sont acceptés, c'est qu'ils ne pouvaient
être rejetés sans que nous eussions à subir des im-
pressions plus désagréables encore. La loi de la
hiérarchie des intérêts humains s'applique donc ici.

Si la production de toutevéritésuppose des vérités
préexistantes, ne doit-on pas arriver finalement à
une vérité qui n'ait pas été « faite »? A cela M. Schil-
ler répond que, sans doute, on ne peut concevoir
qu'une vérité ait jamais été tirée de rien, mais que,
s'il existe un élément primitif qui n'ait pas été pro-
duitpar notre esprit, cet élément demeure en dehors
de nos prises. Quoi qu'il en soit, il reste légitime,
du point de vue de la méthode, de considérer toute
vérité comme ayant été « faite ».

Ceci s'applique même aux premiers principes. Le
vieilempirisme a tentéde les expliquerd'une manière
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purement psychologique, en disant qu'ils dérivent
de l'impressionque les choses font surl'esprit; si nous
énonçons le principe de causalité, c'est qu'en effet
l'univers n'est qu'un ensemble de causes et d'effets
qui forment des successionsrégulières. Mais ces prin-
cipes ne sauraient être extraits de l'expérience,car il
faut déjà les posséder avant que l'expériencepuisse
les confirmer; de plus, cet empirisme ne réussit pas
à nous montrer la dérivation de ces axiomes dans
l'expérience. Il se contente d'affirmer que le fait s'est
produit très anciennementpar le mécanisme de l'as-
sociationdes images ; si bien que maintenant ils sont
immuablement fixés, et que, chez l'homme actuel,
la constitution de l'esprit est pratiquement la même
pour l'empiristeque pour l'aprioriste. La conception
aprioriste n'est pas établie par l'échec même de l'em-
pirisme, car il y a un moyen terme : les axiomes peu-
vent être des postulats sans perdre leur nécessité et
leur universalité. Que l'analyse kantienne se place
sur le terrain psychologique ou sur le terrain logi-
que, elle ne parvient pas à s'imposer. Au point de
vue logique, elle n'apparaîtpas commevraie apriori,
et l'antithèse fondamentalede la matière et de la
forme, de la sensation et de la pensée, sur laquelle
elle repose, est arbitraire. Au point de vue psycho-
logique, les principes a priori sont des faits, et non
des données ultimes qui soient rebelles à l'analyse.
On peut donc, par une recherche plus pénétrante,
en connaître la nature en en faisant l'histoire. La
spéculation de Kant aboutit à un dilemme : ou sup-
primer la Raison Pratique ou étendre à la Raison
Théorique l'usage des postulats.

C'est ce dernier parti qu'il faut prendre,si l'on veut
être conséquent. Les postulats sont des demandes
adresséesà l'univers de notre expérienceau nom de
nos besoins et de nos désirs. Quelques-unes de ces
demandes sontrejetées,d'autres, à moitié satisfaites,
d'autres enfin, après quelques efforts, ont été plei-
nement exaucées. Ce sont ces dernières que nous
appelons des axiomes. Mais quelque confirmation
que ces tentatives si heureuses aient reçue de
l'expérience, elles ne diffèrent nullement en nature
de celles qui n'ont pas eu cette brillante fortune.
Théoriquement, la liste des axiomes n'est pas close,
puisque nous ne savonspas ce que nous réserve l'ex-
périence; certains axiomes peuvent redevenir sim-
ples postulats, certains postulats s'élever au rang
d'axiomes. Pourtant, pratiquement, pour certains
axiomes, le principe d'identité,par exemple,la possi-
bilité d'un recul peut être négligée; mais cela n'est
vrai qu'au point de vue pratique,parcequ'il faudrait
un effort colossal de l'esprit pour modifier la struc-
ture qui s'est ainsi formée au cours dutemps et qu'il
serait insensé de la détruire, uniquement pour
montrer qu'elle avait été faite par voie de postula-
tion,sinous ne pouvions substituer desaxiomes supé-
rieurs à ceux dont nous usons maintenant.

Dans l'humanisme de M.Schlller.'il reste donc bien
peude chose des conditions imposées parJames à la
connaissance, conditionsqui permettaient à ce der-
nier de croire qu'il demeurait fidèle au réalisme.
Chez M. DEWEY, nous trouvons une réduction plus
complète encore du fait ou de la chose au concept;
ou, pour mieuxdire, nous leur voyons assigner une
même nature et seulement des fonctions et des états
divers. Le fondateur de l'école de Chicago conclut
de l'analyse qu'il fait de la pensée qu'elleaun carac-
tèreessentiellement utilitaire, instrumental, suivant
son expression ; d'où le nom d'Instrumentalisme
donné d'abord à sa doctrine, qu'il préfère mainte-
nant appeler Expérimentalisme.

Plus nettement encore que James et Schiller, il
pose la question du point de vue d'où Peirce l'a envi-
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sagée.Tant que l'expérienceest parfaitement organi-
sée, qu'elle se déroule harmonieusement, la pensée
n'a pas de raison d'être. Elle nait seulement lors-
qu'un obstacle se dresse. La pensée a toujours son
origine dans un embarrasà dissiper; son but est de
conduire à un nouvel état où l'expérience sera de
nouveau organique et harmonieuse, mais sous une
forme supérieure à la précédente. La pensée n'a donc
pas sa fin en soi, sa fonction est de réorganiser une
situation où un conflit s'est déclaré ; par suite, la
pensée est un instrument. C'est une forme particu-
lière d'activité qui répond à un besoin spécifique,
de même qu'en présence d'autres besoins notre acti-
vité revêt des formes appropriées, comme prendre
un repas, acheter un vêtement, etc.

Supposons qu'un heurt se produise dans une par-
tie de l'expérience où tout allait jusque-là sans
secousse; par exemple, que,dans un esprit qui avait
toujours cru que le soleil tournaitautour delà terre,
un doute s'élève en présence de certains indices du
contraire; que va-t-il arriver?C'estquel'expérience
se divisera. Elle va se polariser; ses éléments, qui
étaient auparavant du même ordre, prennent des
caractères différents, qui les répartissent en deux
classes.Parmi ces éléments,les unsdemeurent incon-
testés, ils apparaissent comme sûrs. Que le soleil
tourne ou non autour de la terre, ce qui est certain,
c'est qu'il y a des changements réels dont l'explica-
tion seule est douteuse. Cette partie de l'expérience
est ce que l'on appelle le donné, datum. Les autres
éléments sont considérés, au contraire,commeincer-
tains; ce sonteux qui sont l'objet du doute, aussi
cette partie seprésentecommeconçue, comme idéale,
ideatum.

Mais, qu'on le remarque bien, ces qualifications
sont purement fonctionnelles, elles sont relatives à
la nouvelle situation. Il ne fautpas croire quece que
l'on appelle les faits, le donné, ait le privilège de
l'objectivité,delà réalité, de telle sorte que la pensée
n'aurait qu'à s'y conformer pour remplir son rôle.
Le conçu, l'idéal, n'est pas totalementdénuéd'objec-
tivité. La vérité est que l'une et l'autre de ces parties
de l'expérience, faits et idées, n'ont, chacune prise
à part, qu'une réalité partielle. Les faits, parcequ'ils
sont bruts, inorganisés, depuis que la rupture s'est
produite ; les idées, parce qu'elles n'ont pas encore
montréleur aptitude à réinterpréter les faits et à
donner à l'expérienceune harmoniesupérieure à celle
qu'elle possédait avant le conflit. Ce sera l'expérience
ainsi réorganisée qui possédera la pleine objecti-
vité, la réalité complète.

L'expérience brisée est la matière soumise à la
pensée (the subject-matter of thought), ce qu'elle a à
travailler et qui deviendraen vertu même de ce tra-
vailla matière propre de la pensée. Les faits et les
idées ne forment donc pas deux classes hétérogènes,
puisqu'ils émergent d'une même situationantérieure
et qu'ils sont les deux parties complémentaires dont
sera constituée la situation future. L'erreur intellec-
tualiste est de considérer les idées comme des repré-
sentations d'objets réels complets en eux-mêmes et
qui, entrant dans l'esprit, seraient déforméspar une
sorte de réfraction. Les idées sont, au contraire, des
ébauches, des commencements de réalités futures.

Grâce à cette parenté, on conçoit qu'unfait puisse
exercer un contrôle sur une idée ; ce qui serait inex-
plicable si les idées et les faits étaient absolument
indépendants les uns des autres et hétérogènes.
« Nous ne pouvons comparer ou mettre en opposi-
tion des distinctionsde valeur avec de pures diffé-
rences d'existence de fait. Le critère d'objectivité est
si purementextérieur que par sa définition origi-
nelle il est entièrement en dehors du royaume de la

pensée. Commentla pensée peut-elle comparer son
propre contenuavec ce qui est entièrementen dehors
d'elle ? » L'objection fondamentale de Dewey à la
conception usuelle de la connaissance, c'est qu'elle
rend celle-ci inutile. Si l'idéen'a pour fonction quede
représenter l'existence ou, du moins, si c'est là son
rôle essentiel, alors la connaissance n'est qu'un
redoublementinutile de ce qui existe déjà complet.
Si nous avons déjà la réalité toute faite, à quoi
bon l'idée? Supposons, au contraire, que la réalité
soit inachevée,qu'ellesoit, en partie, future, aussitôt
l'on aperçoit la raison d'être de l'idée. Elle a pour
rôle de préparer cette réalité future, de l'amener et
de compléter ainsi ce qui existe déjà.

Dès lors, il ne saurait être questiond'un accord de
l'idée avec la réalité; comment, en effet, confronter
une idée avec ce qui n'existe pas encore ? La vérité
ne peut se définir par la ressemblance, elle résulte
del'activité de l'idée, du fait que la partie manquante
du réel survient après l'idée et grâce à son influence.
« La preuve de la validité de l'idée, c'est son usage
fonctionnel ou instrumental, en effectuant la transi-
tion d'une expérience qui présente un conflit relatif
à une autre relativement intégrée... En d'autres ter-
mes, la signification (meaning) de l'idée, ayant été
choisie en vue de remplir un certain office dans l'évo-
lution d'une expérience unifiée, ne peut être éprou-
vée d'aucune autre manière qu'en voyant si elle
fait ce qu'elle est destinée à faire et ce qu'elle parait
devoir faire. » M. Dewey est donc, sur ce point, plus
précis que James. Les seules conséquencesqui puis-
sent établir la vérité d'un jugement sont celles qui
en constituent la réalisation. Toute autre espèce de
résultat, si avantageusequ'elle puisse être, doit être
considérée comme accidentelleà l'idée et sans valeur
probante. L'idée est un plan d'action; si ce plan
d'action, lorsqu'on l'applique, amène au résultat dé-
siré, on déclare que l'idée est vraie. L'accord entre
l'idée et les faits signifie donc le succès de l'idée.

M. Dewey, qui rectifie la théorie de James à cet
égard, se sépare aussi de M. Schiller sur un autre
point. Nous avons vu quelle importance ce dernier
attache à la personnalité humaine, aux caractéris-
tiques de l'individu; il en fait un point de départ,
une donnée fondamentale qu'aucuneanalyse nesau-
rait dissoudre. Telle n'est point l'opinion du profes-
seur de Chicago. Ce que l'on qualifie mental n'est
point d'une autre étoffe que le reste de la réalité.
11 ne faut point faire de la pensée humaine un cen-
tre auquel tout se rapporte, une force qui confère
l'existenceà toutechose; elle est active, certes, mais
elle surgit d'une réalité antécédente et n'a qu'un
rôle complémentaire. « La connaissance est unmode
particulier et spécifique de changement que la réa-
lité introduit en elle-même. Même dans son état de-
doute et d'indécision, elle signifie que les choses
entrent, via cette chose particulière connue comme
organisme, dans une nouvelle condition de change-
ment différentiel ou additif... Cet état de tension,
d'indications ambiguës, de projets et de tendances
n'est pas « purement dans l'esprit », n'est rien de
« purement émotionnel ». Il est dans les faits de la
situation comme faits de transition. Le troubleémo-
tionnel ou subjectif n'est qu'un aspect du trouble-
plus général qui est dans les choses mêmes. Parler-
en termes psychiques de conflits, de réajustement
d'habitudes,ne rend pas les faits « purement psycho-
logiques » : les habitudes sont aussi biologiques
qu'elles sont personnelles, et aussi cosmiques que
biologiques...» (Cf. M. ROBBT, Rev.de Met. et de
Morale, juil. 1913, p. 572 ) Le réalisme sembleainsi
revenir au premier plan. Nous verrons ce qu'il
faut en penser.
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111. Les Affinités Métaphysiques du Pragma-
tisme. — On nesaurait parlerde la métaphysiquedu
pragmatisme,d'abord parce qu'elle est encore à l'état
d'esquisse et, surtout,parceque le pragmatismeétant
principalement une méthode et une théorie de la
connaissance peut conduire, comme l'a plusieurs fois
affirmé James, à des métaphysiquesassez différentes.
M. PAPINI, au moment où il faisait partie du groupe
des pragmatistesitaliens, disciples de M. Schiller,
avait même appelé le pragmatisme une théorie-cor-
ridor, le comparantà un couloir d'hôtel qui conduit
à diverses chambres. Dans l'une on trouve un homme
en train d'écrire un ouvrage en faveur de l'athéisme,
dans l'autre on voit quelqu'un qui prie à genoux
pour obtenir la foi et la force spirituelle, dans
une troisième un chimiste étudie les propriétésd'un
corps, etc. Bref, le pragmatisme serait un moyen
de « déraidir » les formules et d'adapter au gré de
chacun les doctrines les plus diverses.

Pourtantil y a certaines tendances métaphysiques
avec lesquellesle pragmatisme paraîtavoirune réelle
affinité, et M. J. BISSETT PRATT a raison de dire : « La
même inclination de tempérament qui fait que le
pragmatistepenche vers une psychologie volonta-
riste et définit la vérité en termes de "valeur, tend
d'ordinaireà en faire un pluraliste plutôt qu'un mo-
niste, un homme qui croit à la liberté plutôt qu'au
déterminisme,un tenantd'une conceptionvigoureuse,
dynamique, dramatiquede l'univers, où existent de
réels dangers et de véritables crises, plutôt qu'un
avocat de l'absolutisme,avec son monde paisible et
statique où chaque chose est sauvée de toute éter-
nité.» (What is pragmatism?New-York, igog,p.i8i)

Ces caractéristiquesconviennent,en effet, plus ou
moins aux protagonistes du pragmatisme. Peirce,
qui a donné à son système le nom de tychisme (de
-jyyi, hasard), croit à un devenir réel. Vue du dehors,
l'apparition des êtres nouveaux semble l'effet du
hasard ; vue du dedans, cette nouveauté se pré-
sente comme le résultat d'un activité créatrice. Il
affirme l'existence de différents « univers d'expé-
riences », celui des idées, celui des faits, celui des
signes par où les faits sont rattachés aux idées.
Pourtantla réaliténemanquepas totalement d'unité.
Nous savons par le calcul des probabilités que le
hasard lui-même peut êtreun principede régularité.
Par ailleurs, le hasardn'estpas le seul trait que pré-
sente le réel : on y trouve aussi la continuité, le
tychisme se combine avec le synéchisme (de <swtyrr,i,
continu), et le résultat de cette combinaison est ce
que M. Peirce, qui a la manie du langage technique,
désigne par l'horrible vocable d'agapasticisme
(iyxraÇw, accueillir avec amitié), ce qui signifie que
dans l'univers tous les êtres sont unis par l'affec-
tion et appelés à coopérer.

\V. James a signalé l'affinité du pragmatismeet du
pluralisme et il a fait ouvertement campagne pour
cette conception de la réalité. Les idées n'ayant de
valeur qu'autant qu'elles ont réussi quand on les a
misesà l'épreuve, c'estl'expérienceseule qui décidera
si les concepts d'unité ou de pluralité peuvent être
appliqués au monde et déterminera la mesure où
ils peuvent l'être. Il est vain de prétendreexpliquer
ce qu'est le monde dans son ensemble,d'enretracer
le plan d'une main qui n'hésite pas, avant d'avoir vu
ce qu'il est réellement et dans le détail. Résolu de
s'en tenir à l'empirisme radical, il déclare que sa
docilité à accepter les indications de l'expérience lui
a révélé tout autre chose que l'unité complète et
rigoureuse du monde.

Au premier aspect, celui-ci nous apparaît comme
un ensembled'êtres ; cen'est pas une unité, c'est une
pluralité. L'unité qu'il présente semble être celle

d'une collection, et la forme la plus haute de notre
pensée consisteprincipalement dans un effort pour
enlever à l'universcette apparence grossière et y dé-
couvrir, lui donner, au besoin, l'organisationla plus
complèteet la plus délicate. Mais pouvons-nous y
réussir complètement ? Voilà ce que nous ne savons
pas à l'avance.

Sans doute, il y a bien des aspects de l'univers qui
nous montrent qu'il n'est pas dépourvud'unité. Tout
d'abord il présente cette sorte d'unité très vague et
très abstraite qui nous permet de le traiter, quand
nous en parlons, comme un seul et même ensemble.
Nous signifions par un seul terme abstrait, univers
ou inonde, tout ce que nous croyons qui existe et
nous entendons bien ne rien laisser en dehors. Cela
suppose qu'il y a dans les choses un minimum d'u-
nilé, mais comme nous pouvons dire également un
chaos, cela ne nous mène pas bien loin. Il y a pour-
tant bien plus que cela et nous trouvons dans les
choses divers ordres d'unité. Une espèce d'unité
réelle, c'est, parexemple, la continuité.Nous parlons
d'une route, d'une barre de fer, si toutes les parties
qui les composent se tiennent de telle sorte qu'il est
impossible de dire où l'une d'elles commence et finit.
Or les parties de l'espace sont dans ce cas, ainsi que
celles du temps. Voilà donc deux caractères du
monde, et des plus importants, qui nous révèlent
son unité sous forme de continuité.

La continuitéapparaît encore dans les influences
qui se déploient à travers le monde. 11 y a des li-
gnes ininterrompues suivant lesquelles les grandes
forces physiques exercent leur action. En suivant ces
lignes, on peut passer d'une chose à une autre et
parcourir ainsi d'immenses régions de l'univers. Pe-
santeur, chaleur, électricité, lumière, actions chimi-
ques peuvent se faire sentir, sans aucune interrup-
tion, à d'incalculables distances. Pourtant ici, la
continuité n'est plus parfaite. On trouve des corps
qui ne laissent point passer la lumière, d'autres in-
terceptent complètement l'électricité, ia chaleur fait
place au froid ; la pesanteur même, qui étend si
loin son empire, est sans eflet, non seulement sur
les parties immatérielles du monde,mais encore sur
certaines formes de la matière ; il y a des impondé-
rables.

Sans recourir à ces agents physiques, dont le
champ d'action est immense, on peut encore établir
dans le monde bien des systèmes de relations qui
contribuent à son unité. Le plus important,au point
de vue pratique, du moins, est celui que l'on dési-
gne sous le nom de classification en genres et en es-
pèces. C'est celte possibilité de classer les choses
qui nous permet déjuger et de raisonner. S'il n'y
avait pas deux chosespareillesdans le monde, nous
serions incapables de conclure des expériences pas-
sées aux expériences futures. Comme, de fait, notre
classification des choses s'étendtrès loin, c'est donc
qu'il y a dans le monde beaucoup d'objets sembla-
bles. Mais peut-on trouver entre tous un trait qui
leur soit absolument commun? Peut-on s'élever à
un genre suprême qui contienne tout ce que ren-
ferme l'univers ? James estime la question indécise
et ne prétend pas la résoudre,.

De même, l'unité de but peut grouper un grand
nombre de choses.Chaqueêtre vivant poursuit un but
qui lui est propre, chaque groupe d'hommes a le
sien. Les fins se superposent les unes aux autres, à
mesure qu'on envisage des cercles de plus en plus
étendus, et il semblequ'on puisse atteindre un but
unique qui serait celui auquel tendraient toutes les
choses. Mais ce n'est là qu'une apparence. Chacun
des résultats que l'on constate dans le monde, à la
suite de l'action des causes, aurait très bien pu être
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poursuivi comme un but que l'on se serait proposé,
mais, en fait, aucun des résultats que nous connais-
sons n'a été voulu d'avancedans tous ses détails. Les
individus et les peuples se mettent à l'oeuvre avec
un vague notion de la richesse,de la grandeur, de
la perfection qu'ils désirent atteindre,et chaque dé-
marche qu'ils font leur découvre de nouvelles
chances et leur masque d'anciennes perspectives.
Ce qu'on atteint à la fin peut être meilleur ou pire
que ce qu'on s'était proposé, mais c'est toujours
quelque chose de plus complexe et de différent.
L'unité esthétique se rencontre également dans le
monde. Les êtres ont leur histoire, qui se déroule
comme un drame, où l'intriguese noue puis se résout.
Les diverses histoires peuvent bien s'entrelacer ou
se croiser à certains points,elles n'arrivent jamais à
former une unité complète.

Si donc l'on met à part l'espace et le temps, qui
ne sont d'ailleurs, malgré leur immensité, que des
aspects partiels de l'univers, James considère que
l'on ne trouvera pas de continuité ou d'unité par-
faite. L'expérience nous montre que l'enchaînement
se poursuit jusqu'à un certain point ; nous pouvons
même aller de toute chose à toute autre en choisis-
sant bien nos intermédiaires, mais nous ne pouvons
tracer ces lignes ininterrompuesn'importe comment.
Si nous nous dirigeons mal, immédiatement nous
nous trouvons devant un fossé que nous ne pouvons
franchir. L'unité et la pluralitécoexistentdonc, elles
sont coordonnées. L'une et l'autre nous servent,
car nous avons besoin tantôt d'unir et tantôt de
distinguer. Cet état de choses rend douteuse l'unité
causale du monde, son unité d'origine, qu'il s'agisse
de la création de l'univers par un Dieu tout-puis-
sant ou de son immanence éternelle dans la pen-
sée,de l'Absolu. Il se pourrait que la pluralité sous
forme d'atomes ou même d'unités spirituelles ait
existé de toute éternité. Cette dernière hypothèse
est celle à laquelle James se rallie.

Le monisme a cru pouvoir doter l'univers d'une
unité complète, grâce à la pensée de l'Absolu. La
multitude des réalités, dans toute la variété qu'elle
offre, n'existe qu'à titre d'objet de pensée pour
cet être dont l'intelligence la contient; en tant qu'il
la connaît, elle n'a qu'un seul but, ne forme qu'un
seul système. James reconnaît une certaine valeur à
cette manière de voir et estime qu'elle a remplacé
avec avantage la conception de la substance unique
qui servait auparavant de base aux systèmes pan-
théistes, tels que celui de Spinoza; mais il se re-
fuse à laconsidérerautrementque comme une hypo-
thèse et il lui préfère celle que suggère l'empirisme.
Le principalargumentinvoqué en faveur de l'Absolu,
c'est qu'il lève, et luiseul, les contradictionsque l'es-
prit trouve dans le spectacle d'êtres finis, d'êtres
dont l'un présente des caractères qui le rendent
étranger à l'autre. Ce qui peut être distingué, dit-on,
est séparé, et ce qui est séparé estsans relation.Sup-
poser qu'une relation interviennedel'extérieur pour
se mettre entre les deux termes auparavant isolés,
ce n'est pas les unir, c'est, au contraire, introduire
une double séparation. Car la relation elle-même ne
faisant pas partie de la nature des objets qu'elle re-
lie, se surajoute à eux, n'est qu'un troisième objet
naturellement séparé des deux autres. Pour que les
choses puissent s'unifier, il faut donc qu'elles soient
toutes essentiellement relatives, qu'elles tendent
d'elles-mêmes les unes vers les autres, que l'esprit
humain, commençant à considérer l'univers en un
point quelconque, soit nécessairement amené, pour
comprendre ce seulélément,à faire le tour de la réa-
lité entière.Maiscecin'est possibleque si ce que nous
apj elons les êtres finis sont seulement ce qu'aperçoit

dans leur ensemble, par une intuition unique, l'Etre
absolu.

James ne s'attarde pas à contester que la variété
offerte par les réalités qui nous entourent soit la
source d'une foule de contradictions, lorsqu'on les
considère du point de vue de la raison, lorsqu'on
s'efforce de les comprendre, au lieu de vivre et de
sentir tout simplement. Admettons, dit-il, comme le
veut M. Bradley, qu'un morceau de sucre, à cause
de la pluralité des caractères qu'il présente, par
exemple, la saveur douce et la blancheur, engendre
pour l'esprit une contradiction, l'idée de l'Absolu
va-t-elle la lever? Nullement, cettecontradictionva
se retrouver en lui et bien plus profonde et plus an-
goissante. Pour nous former une idée de l'Absolu,
si toutefois BOUS pouvons y parvenir, nous sommes
bien obligés de nous le représenter par analogie
avec quelque donnée de l'expérience Unie. Prenez
une partie réelle du monde, supprimez tout ce qui
l'entoure, étendez-la jusqu'à lui donner des propor-
tions colossales, et nous avons exactement le type
de la structure de l'Absolu. Si l'expérience relative
et bornée présente une absurdité essentielle, l'expé-
rience absolue offre le même défautdans une mesure
incomparablementplusgrande. Pour ne releverqu'un
point, si le mal est déjà un redoutable problème
quand on n'envisage que des êtres finis, à quelles
difficultés ne se heurte-ton pas lorsqu'on introduit
l'idée d'un être infiniment bon, sage, et puissant?
Si rien n'échappe à cet être absolu, il devient res-
ponsable de tout ce qui arrive dans le monde, y com-
pris le mal, sous toutes ses formes. Des partisans
de l'absolutisme se sont vus contraintsd'avouerque
la conception de l'Absolu n'arrivait pas à donner à
l'univers le caractère parfaitement un qu'ils s'effor-
çaient de lui conférer au moyen de cette idée.
M. Mac Taggart, par exemple, écrit : « Est-ce que
l'impuissance même où nous sommesde percevoir la
perfection de l'univers ne la détruit pas ?... Dans la
mesure où nous ne voyons pas la perfection de
l'univers,nous ne sommes pas parfaits nous-mêmes.
Et comme nous sommes des parties de l'univers,
celui-ci ne peut être parfait. » Ainsi la perfection du
monde exige que nous voyions clairement qu'il est
parfait, que ses défauts apparents deviennent pour
un regard pénétrant des qualités et des avantages,
comme,parhypothèse,ilsle sontpourl'intelligence de
l'Etre Absolu. Puisqu'il n'en est rien, l'universn'est
pas parfait, même pour l'Absolu, et celui-ci devient
une hypothèse insuffisante.

L'argument que les absolutistes prétendent tirer,
des relations externes s'évanouit lorsque l'on con-
sent à suivre docilement l'expérience, quand on se
place au point de vue de l'empirisme radical. Le
problème était celui-ci : Comment des choses dis-
tinctes peuvent-elles être unies? Les transcendan-
talistes n'ont pas vu que les relations sont données
avec les objets mêmes dans l'expérience. Le temps,
l'espace, la différence, la ressemblance sont aussi
bien et au même titre des éléments du flux sensible
que les termes qu'ils relient. Car la conscience n'est
pas une série d'états distincts, d'atomes psychiques
juxtaposés, c'est un courant. Contrairementà ce qui
a lieu pour les concepts, ici tout est continu ; aucune
unité n'est intérieurement simple, aucune dualité,
sans fusiondes éléments,partout interpénétration. Si
certaines parties de l'expérience semblent complète-
ment séparées, c'est qu'on a supprimé par abstrac-
tion les intermédiairesqui en faisaient une trame
unie. L'expérience est donccontinue dans la succes-
sion, mais elle l'est aussi dans la simultanéité.
Chaque champ de conscience a un centre lumineux
déterminé par l'attention et va se perdre par dégra-



137 PRAGMATISME 138

dation insensible dans l'ombre du subsconscient.
Nous sommes incapables de dire où finit notre moi
et il se peut qu'à notre tour nôVis formions la pé-
nombre d'une plus haute conscience.

Ainsi se résout cette question, autrement sansissue : Comment une expériencecollective, si haute
qu'en soit la nature, peut-elle être regardée commelogiquement identiqueaux expériences particulières
considérées dans leur individualitémême? FECHNER,
tout en proposant une théorie beaucoup plus con-crète que les absolutistes contemporains, n'avait
point levé la difficulté, qu'il ne semble même pasavoir aperçue. Le point central de cette théorie est
la conception de l'âme de la terre. Il reconnaît dans
tous les êtres l'existence de la conscience, mais elle
lui semble revêtir dans les planètes une forme bien
supérieureà celle qu'elle a chez l'homme. La terre
est pour lui« l'ange gardiende l'humanité ». A l'aide
d'analogies multipliées et soigneusement rectifiées
par le sentiment des différences, Fechners'efforcede
prouver que la terre est consciente et que nos cons-
ciences individuellessontuniesdans sa connaissance
supérieure, comme les perceptions de chacun de nos
sens sont centralisées dans la conscience du moi. De
plus, il admet, au-dessus de cette multitude de
consciences qu'il aperçoit dans l'univers, un vagueAbsolu dont la conscience est faite de la somme de
toutes les autres.

C'est ce postulatimplicite de la constitution d'une
conscience supérieure par la simple addition des
consciences partielles que James repousse commeinadmissible. Cette théorie, qu'il appelle théorie de
la poussière mentale (mind-dust theory), ne corres-
pond pas aux faits. La connaissance qui résulte de
l'associationdes états de conscience n'est pas une
connaissancecollective, c'est uneréactionpsychique
simple,d'un ordre plus élevé. La connaissanced'une
phrase n'est pas simplement la somme des connais-
sances séparées de chacune des lettres ou de chacun
des mots qui la composent, c'est un acte simple et
différent. Mais si la composition des états de con-
science est inadmissible en psychologie, on ne peut
pas admettre non plus en métaphysique que l'Esprit
absolu soit avec les nôtres dans le rapportd'un tout
à ses parties. De plus, si les êtres ne sont pas seule-
ment les objets de la conscience de l'Absolu,mais les
parties mêmes de cette conscience, on se voit obligé
d'attribuer à l'Absolu toutes les limitations de ces
connaissances fragmentaires, ce qui crée des diffi-
cultés insurmontables. Pour y échapper, deux par-
tis se présentent : revenir à la conception scolastique
d'un Dieu extérieurà l'homme et à l'univers,—mais
c'est là un expédient dont la critique de Hume et de
Kant a montré l'inanité; du moins, pour y recourir
de nouveau, faudrait-il que la valeur en fût établie
pragmatiquement, — ou bien se résoudre à aban-
donner la logique de l'identité. Après avoir long-
temps hésité, James, sous l'influence de M. Bergson,
comme il le déclare, a adopté ce dernier parti, vers
lequel le faisait déjà pencher son empirisme radical.

C'est donc en supprimant les limites concep-
tuelles qui découpent la réalité, continue quoique
diverse, en choses distinctes que le problèmeest ré-
solu. Donc, pas de compositionde consciences frag-
mentairesen uneconscienceabsolue, maiscontinuité
des consciences inférieures avec celles qui les sur-
passent. La pluralité est éternellement donnée,
comme l'est la relation, l'interpénétrationdes êtres.
Dieu sera donc conçu comme une véritable person-
nalité, une personne surhumaine.qui nous appelle à
coopérer à ses desseins et qui favorise les nôtres
s'ils en sont dignes. Ce Dieu n'est pas seul, il tra-
vaille dans un milieu qu'il ne domine pas complè-

tement; il a ses limites, il lutte contre des ennemis.
Comme nous, il est aux prises avec des difficultés
qu'il ne surmonte que peu à peu, et bien que
sa puissance soit incomparablement plus grande
que la nôtre, elle ne le dispense pas de l'effort, elle
ne lui assure pas fatalement la victoire. Tout fini
qu'il est, ce. Dieu ne nous est pas complètement
extérieur; bien que nous débordant de beaucoup, il
est en contact avec nous. De notre conscience à la
sienne, par des transitionsqui nouséchappent parce
qu'elles sont dans la zone obscure de notre moi, il
y a continuité. Mais pourquoi parler de Dieu? Il se
peut qu'il faille concevoir des dieux, et que les di-
verses personnalités se relient à des êtres supérieurs
également distincts. Nous touchons ici aux idées de
Jamessur la religion, nous y reviendrons en parlant
du pragmatisme religieux.

M. Schiller s'est montré aussi résolu et plus âpre
encore que James dans sa critique de l'absolutisme;'
il a adopté également, au moins dans une très
large mesure, le pluralisme, mais il est moins radi-
cal que lui à cet égard. Par contre, sa métaphysique
penche bien davantage vers l'idéalisme. Sans nous
attarder à relever les objections que le professeur
d'Oxford élève contre le monisme néohégélienet qui
sont pour la plupart les mêmesque celles dont James
a fait usage, nous nous contenterons de mettre en
lumière la forme propre de son pluralisme et de sa
théorie de la réalité. M. Schiller refuse d'accepter
l'argument par lequel LOTZE, philosophe dont il fait
pourtant le plus grand cas, a cru établir l'unité du
monde. Le monde est un, dit Lotze, car autrement
on ne pourrait s'expliquerqu'une chose agisse sur
une autre. Mais, observe M.Schiller, cette conclusion
nevaut que si le fait de l'interactionexige réellement
une explication. Or, il n'en est rien, car l'interac-
tion est la condition même de l'existenced'un monde.
« Sans interaction il n'y a pas de coexistence, et
sans coexistence il n'y a pas de monde. » Affirmer
que les choses agissent les unes sur les autres ou que
le monde existe, c'est dire exactement la même chose
en termes différents. Or, si, de l'aveu même de Lotze,
il n'y a pas à chercher pourquoi le monde existe, puis-
que celteexistenceestla condition préalable de tous
les problèmes que nous pouvons soulever, il n'y a
pas davantage à se demander d'où vient l'inter-
action. Ainsi tombe l'argument en faveur de l'unité.

Arguer de ce que les choses doivent être compa-
rables ou commensurableset qu'il faut un principe
de cette commensurabiliténe réussitpas davantage.
Sans doute, il est nécessaireque les choses ne soient
pas absolument disparates, sans quoi il n'y aurait
pas de monde du tout. Même le rouge, le doux,
l'aigu sont comparables,au moinscommesensations.
Mais ceci ne nous conduit pas plus loin que la pos-
sibilité de l'interaction qui est impliquée dans
la pluralité actuelle. On peut d'ailleurs faire valoir
contre cette conclusion de Lotze l'argument que
le darwinisme a opposé à la thèse de la finalité. De
même que l'adaptation du vivant à son milieu ne
présupposepas nécessairement un ordonnateur in-
telligent, mais peut s'expliquer par la sélection na-
turelle, ainsi l'on peut concevoir que les éléments
dont est formé le monde n'ont pas tous été commen-
surables dès l'origine,mais que seuls ceux qui le sont
ont réussi à subsister.

Renonçant à regarder l'unité comme un caractère
qui convient au monde dès le début, M. Schiller sou-
ligne les aspects qui en manifestent la pluralité. Non
seulement le travail d'unification auquel se livre la
scienceest loin d'aboutir à son terme, ce qu'attestent
les corps de vérités dont elle est constituée, corps
qui sont tous des systèmes partiels, incomplets en
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eux-mêmes et en opposition les uns avec les autres,
mais un fait aussi vulgaire que le passage du som-
meil à l'état de veille nous fait soupçonner l'exis-
tence de mondes qui n'offriraient point de ressem-
blances entre eux ou, du moins.decontinuité. Quand
nous rêvons, nous passons, en effet, dans un inonde
nouveau, qui présentebien en principe les traits fon-
damentaux de celui où nous vivons quand nous
sommeséveillés, maisce ne sontpourtantpas le même
espace, le même temps, les mêmes lois, et ses carac-
tères n'ont point de connexion évidente avec ceux
du monde de la veille. Nons déclarons irréel le
monde des rêves, parce que nous avons reconnu
qu'il est instable, chaotique, que nous n'en pouvons
rien tirer, mais qui sait si le monde que nous esti-
mons réel, celui où nous nous mouvons tant que
nous sommes en cette vie, ne nous apparaîtrait pas
frappé d'une irréalité semblable, au cas où nous
nous éveillerionsdans un monde supérieur? « Nous
pouvons donc nous concevoir commepassant à tra-
vers un nombrequelconque de mondes, séparés l'un
de l'autre par des discontinuités (partielles) dans
notre expérience; chacun d'eux serait parfaitement
réel tant qu'il durerait, et pourtant devrait être dé-
claré irréel, d'un point de vue plus haut et plus
clair. » (Humanism, p. 281)

M. Schiller, prenant une conscience beaucoup
plus nette que James du principe du pragmatisme,
a bien vu que cette nouvelle méthode subordonnait
la métaphysique à la morale. De même que la logi-
que ne saurait se séparer de la psychologie, qu'elle
y a toutes ses racines, de même la métaphysique, la
sciencedes premiers principesdu réel, a son origine
dans la morale. C'est une conséquente directe du
rôle de l'action dans la connaissance et de l'in-
fluence qu'elle exerce sur la naturedelaréalité.Dire
que le réel possède une nature déterminée que la
connaissance révèle sans la modifier, c'est là une
pure hypothèse, qu'il est impossiblenon seulement
de prouver,mais même de considérercomme ration-
nelle. La connaissance pure n'est qu'une fiction
qui ne correspond même pas au but de la logique
technique. Tout acte de pensée est suscité par un
désir, il sert un dessein, tend à une fin. Il nous fait
prendre à l'égard des choses une attitude détermi-
née par ce motif; et la réponsede l'univers est tou-
jours donnéedans les termes où la questionlui a été
adressée. « Car nos intérêts imposent les conditions
sous lesquelles seules la Réalité peut être révélée.
Seuls peuvent être révélés ces aspects de la Réalité
qui sont non seulementconnaissables mais sont de
plusl'objetd'un désiractuel, et, en conséquence.d'une
tentative de connaître. Toutes les autres réalités ou
faces de la Réalité, que nul ne s'efforce de connaî-
tre, demeurent nécessairement inconnus, et pour
nous irréels, parce qu'il n'y a personne qui les
cherche. »

(Ibid., p. 10) La connaissance, et par
suite la réalité, étant subordonnées à une fin, c'est-
à-dire à un bien, il en résulte que l'élément le plus
primitifn'est ni le fait, ni la connaissance, mais la
valeur. « Donc, ni la question du Fait, ni la question
de la Connaissance ne peut être soulevée sans que
l'on soulève aussi la question de Valeur. Nos « faits »
lorsqu'on les analyse, se font reconnaître comme
des « valeurs » et la conception de « valeur » devient
donc plus primitive que celle de « fait ». Nos appré-
ciations pénètrent ainsi toute notre expérience et
affectent tout « fait », toute « connaissance » que
nous consentons à reconnaître. Si donc il n'y a
aucun acte de connaître sans acte d'apprécier, si
la connaissance est une forme de Valeur, ou, en
d'autres termes, un facteur dans un Bien, la pré-
vision de Lotze s'est pleinement réalisée, et l'on a

maintenant découvert que les fondements de la
métaphysique se trouvent en morale. » (/. c.)

Notre action, loin d'être indifférente à la réalité,
en devient un élément constituant ; le monde est
plastique,nous pouvonslui imposer des formes. Jus-
qu'à quel point ? C'est ce qu'il est impossible de sa-
voir avant de s'y être essayé. En tout cas, le prag-
matisme nous délivre du cauchemar d'un monde
indifférent, qui reste le même, quoi que nous fas-
sions. Ce monde peut nous être tantôt hostile et
tantôt sympathique, tantôt nuisible, et tantôt ser-
viable. Cela dépend de notre conduite à son égard
et nous sommes amenés à traiter toutes les cho-
ses comme des sortes de personnes. Il n'est aucun
de nos actes qui ne prenne ainsi une signification
morale. La distinction du physique et de l'éthique
s'applique désormais à un domaine bien restreint,
si elle ne disparaît pas complètement. Voilà de quoi
relever le courage de l'humanité déprimée et com-
battreefficacementle désespoir ; mais ceci doit éga-
lement accroître le sentiment de noire responsabi-
lité. Si des chances favorables peuvent nous être
réservées, il y a aussi des risques à courir. Nous
sommes avertis que rien ne peut rester purement
théorique, tout acte a des conséquences, si éloigné
qu'il semble de la pratique. Le mondeserapournous,
en grande partie, ce que nous le ferons.

Une telle conception suppose comme l'un de ses
fondements l'affirmationde laliberté; non seulement
de la liberté humaine, mais encore de l'indétermi-
nisme de l'univers entier. Imaginons que les êtres
obéissent en toutes circonstancesà des lois d'une
inviolablenécessité, ildevientridiculed'affirmerque
la libertéde l'homme existe, que notre action influe
sur la nature et la direction des phénomènes de
telle sorte qu'elle y introduitdes changements inat-
tendus. Ce ne serait là qu'une illusion, notre action
ne pouvant être à chaque instant que ce qu'elle de-
vait être, étant prédéterminée par l'état de choses
où elle surgit. Aussi M. Schiller s'applique à établir
la réalité de l'indéterminisme. Le principe du prag-
matisme lui semble particulièrement apte à fournir
cette preuve. La morale ne saurait subsister sans la
liberté, mais la sciencepérit à son toursi l'on détruit
le déterminisme.Comment résoudre ce dilemme ?
En invoquant la règle de la relativité de l'idée et de
la vérité au dessein où elles ont leur origine. Le
déterminisme,indispensableà la science, ne doit pas
être considéré comme une loi des choses, mais
comme un postulat qui rend possibles les prévisions
et les calculs. Il n'a de valeur qu'au point de vue de
la méthode; même au cas où la réalité serait dans
toute son étenduedouée de liberté, le savant devrait
faire usagede ce postulat et ne cesserait d'y recourir
que si les choses agissaient avec une telle irrégula-
rité, que celte hypothèse fondamentaleperdit toute
valeur.

D'autre part, la liberté, sur laquelle se fonde la
morale, n'est pas caprice et désordre pur. La liberté
dont elle a besoin exige seulement des alternatives
réelles et non pas purement apparentes, mais elle
ne s'oppose pas à ce que lesactes dépendentdu carac-
tère et le reflètent dans une large mesure; elle se
concilie avec la formation des habitudes. En parti-
culier, elle n'implique pas la possibilitéde choisir le
mal; la possibilité du choix n'est essentielle que
pour permettre de se détourner du mal vers le bien.
Bien loin d'être contraire à la morale, l'impossibi-
lité de vouloir le mal est au contraire pour elle la
perfection suprême. En outre, la psychologie nous
montre que les actes libres ne sont pas si fréquents;
que lorsqu'ils ont lieu, la liberté n'est pas illimitée,
et qu'ils ne sontpas sans relation avec le caractère.
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Si bienqu'après l'action libre, et malgré l'alternative
réelle qui s'offrait auparavant, ce qui a été décidé
reste intelligible, car cela reste toujours en relation
avec les circonstancesantécédentes. Le postulat de
la sciences'accorderaitdonc de cette manière avec les
exigences de la morale. D'ailleurs,en pratique, les
partisans dudéterminismeetceux de la libertéagiront
de même dans les deux cas. Les uns et les autres
tablent sur une régularité très grande mais non illi-
mitée des phénomènes physiques, et sur une con-
tingenceréelle, mais non absolue, des actesmoraux.
11 s'ensuit qu'au point de vue pragmatisteles diver-
gences théoriques s'évanouissent. Le déterminisme
absolu du monde inorganique est une hypothèse
qui a sa valeur, mais elle est loin d'être démontrée.
Il se peut que la rigidité du déterminisme dans ce
domaine tienne seulement à ce que nous opérons sur
des multitudes d'éléments, que nous nous servons
de méthodes et d'instruments imparfaits, que nous
n'avons pu observer le cours des phénomènes que
pendant un laps de temps relativement court par
rapporta l'immensité des âges.

Si donc toute la réalité a quelque chose de moral
comme nous, il est légitime de penser qu'à notre
image elle se forme des habitudes et qu'elle est
capable de s'adapter à des situations nouvelles. Les
habitudes constituent la détermination relative des
choses, leur capacité d'adaptation leur indétermi-
nation également relative. Il devient alors possible
de comprendre comment nous faisons non seule-
ment la vérité mais encore la réalité. Sans doute,
entre découvrir la réalité et la faire il y a une dis-
tinction qui s'impose au sens commun et que le
pragmatiste, dit M.Schiller,neméconnaît pas. « On
dit qu'une réalité est découverteet non faite, lors-
qu'elle se comporte dételle manière qu'il ne convient
pas ou qu'il est impossible d'attribuer sa réalité
pour nous à notre activité subjective. Et en général
les critères de cette distinction sont clairs et l'on ne
peut s'y tromper. Désirer une chaise et en trouver
une, et désirerune chaise et en faire une, sont des
expériences qu'il n'est pas aisé de confondre, et qui
enveloppentdes opérations et des attitudes très dif-
férentes de notre part. Dans un cas, nous n'avons
qu'à regarder autour de nous, et nos sens fidèles
nous présentent l'objet de notre désir, qui s'accom-
plit sans effort; dans le second, un processus pro-
longé de constructionest nécessaire. » (Stud. in Hum.,
p. 43o) Mais cette distinction est elle-même de
nature pragmatiqueet elle n'est pas absolue ; il y a
des cas où il semble difficile de tracer une ligne de
démarcationbien nette entre ce qui est trouvé et ce
qui est opéré; par exemple, lorsqu'il s'agit de la
connaissance que nous avons des sentiments de
nos semblables. Ce que nous croyonsqu'ils sont, ce
que nous désirons qu'ils soient n'influe-t-il pas pour
une part plus ou moins grande sur leursdispositions
envers nous? Toutefois, le pragmatisme peut légiti-
mement s'arrêter à celte affirmation : Nous faisons
la réalité pour nous, c'est-à-dire, nous faisons que
la réalité nous apparaisse ce que nous déclarons
qu'elle est.

Maisnotreconnaissanceentre-t-ellevraiment pour
une part dans laconstitution de la réalité tellequ'elle
est en soi ? L'humanisme, qui a déplus hautes visées
que le pragmatisme, tente de répondre à cette ques-
tion, en passant du domaine de l'épistémologie à
celui de la métaphysique. Il commence par relever
soigneusement tous les points qui paraissent
établis : i°) en faisant la vérité, nous altérons
réellement la réalité « subjective»;a") notre connais-
sance, lorsqu'elle est appliquée, modifie la réalité
objective; 3°) en certains cas, par exemple, dans les

relations sociales, la production subjective de la
réalité est en même temps productionobjective,puis-
que, comme on l'a noté plus haut, les êtres humains
sont affectés par l'opinion qu'ils savent que l'on a
d'eux ; 4°) L'acte de connaître modifie toujours réel-
lement le sujet connaissant; et comme celui-ci fait
partie de la réalité, celle-ci est réellement modifiée.

Mais que penser des cas où il s'agit de connais-
sance pure et dans lesquels, d'autre part, l'objet
connu paraît dénué de conscience? M. Schiller con-
teste tout d'abord qu'il puisse y avoir connaissance
pureet simple. Ce genre de connaissancen'est qu'une
abstraction intellectualiste. Pour le pragmatiste la
connaissance n'est qu'un moment d'un processus
qui, lorsqu'il est complet, se termine toujours à l'ac-
tion qui en éprouvela vérité. C'est bien, d'ailleurs,
la connaissance ainsi comprise qui exerce une
influence sur l'objet connu, quand ce dernier est
doué de conscience. « L'acteur qui a l'appréhension
de la scène, n'a pas peur simplement d'être vu. Il
craintd'être sifflé, et peut-être de recevoir des pro-
jectiles. Et la marmotte qui siffle dans son alarme
ne redoute pas simplementqu'un observateur scien-
tifique note sesagissements: elle apeur d'être tuée. »
(Ibid., pp. 44o-44>) Si la connaissance n'avait pas
cette portée, elle serait parfaitement négligeable.

Ceci suppose que tous lesêtressont doués de cons-
cience à un degré quelconque; autrement, le fait
d'être connu serait sans influence sur eux.Bien que
cette conclusion heurte violemment le sens commun
et ne puisse s'autoriser d'une observation scientifi-
que, M.Schiller n'hésite pas à l'adopter. II essaie de
la rendreacceptable en ménageant les transitions.
Chez l'homme, où la pensée règne sur un si vaste
domaine, l'opinion des autresagit de mille manières
sur celui qui en est l'objet. Chez les animaux supé-
rieurs ces relations, déjà bien restreintes, sont
encore très visibles. Lorsqu'on descend l'écheile des
êtres vivants, on voit cecercle se rétrécir de plus en
plus. Mais parce que nous n'obtenons pas des ani-
maux inférieurs,des plantes, des êtresinorganiques,
la réponse que nous en attendrionsen les concevant
comme constitués à notre image, sommes-nous en
droit de leur refuser toute' conscience et toute per-
ception? Pas nécessairement.Ce manque de corres-
pondancepeut tenir à ce qu'ils sont trop étrangers
à nous et à nos préoccupationspour faire attention
à nous. « Leur indifférenceprouveraitseulementque
nous ne pourrions pas intervenir dans quoi que ce
soit qui les intéresse et qu'ainsiils nous traiteraient
commenon-existants.Nous aussi nous traitons leurs
sentiments, s'ils en ont de quelque sorte, comme
non-existants, parce que nous ne pouvons pas les
atteindre, et qu'ils semblent n'introduire aucune
différencedans leur manièrede secomporler.»(/fcW.,
P. 440

Mais peut-être suffit-il,parun effort d'imagination,
de savoir interpréter leur conduite. Une pierre ne
saurait nous entendre et il serait vain de lui adres-
ser des discours. C'est là un plan d'action où
nous ne saurions communiquer avec elle. Mais il y
en a un autre où la rencontre a lieu. « Le monde
commun » à la pierre et à nous est « seulement un
monde physique de « corps » et «laconscience » en
lui ne peut apparemment se témoigner qu'en étant
dur, lourd, coloré, étendu, et ainsi de suite. Et tout
cela, la pierre l'est et le reconnaît dans les autres
i corps »... Elle gravite, résiste à la pression,
intercepte les vibrations de l'éther elc, et se fait
respecter comme étant un tel corps. Et elle nous
traite comme si nous étions de même nature qu'elle,
au niveaude son intelligence, c'est-à-dire,commedes
corps, vers lesquelselle est attirée en raison inverse
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du carré de la distance, modérément durs et capa-
bles d'être heurtés. Que nous puissions aussi être
blessés, elle l'ignore ou n'en a cure. Mais selon l'es-
pèce d'opération de connaissance qui l'intéresse,
savoir, celle qui aboutit à une manipulation physi-
que de la pierre, par exemple, son usage dans la
construction, elle joue son rôle et réponddans la me-
sure de sa capacité. » (Ibid., p. 44*)

Si nous comprenions mieux les sentiments des
êtres que nous traitons d'inanimés, peut-être leur
donnerions-nousl'occasionde manifester plus clai-
rement leur nature spirituelle. La reconnaissancede
perceptions dans tous les êtres même inorganiques,
lepanpsychisme, donne donc à l'humanismele moyen
de généraliser sa théorie de la production de la réa-
lité parla connaissance.Reste pourtantunedernière
difficulté. M. Schiller admet que, pour transformer
une situation, nous sommes toujours obligésde par-
tir d'un fait antécédent. Ce fait, nous l'avons sans
doute accepté,mais,parrapport au cas actuellement
envisagé,il a échappé à toute influence, il estlabase
de l'opération, il ne la subit pas : il est donc, sous ce
rapport, indépendantde la connaissanceet de l'ac-
tion. Dira-t-on que ce fait a été produit par un pro-
cessus antérieur?Maisce processus,à son tour, sup-
pose un fait donné et non produit, autrement il
nous faudra remonter à l'infini et jamais la connais-
sance ni l'action ne pourront commencer.

M. Schiller ne dissimulepas cette difficulté, mais
il y répondpar une fin de non-receimjr. H s'appli-
que à la transformer en pseudo-problème. Quand
on remonte auxorigines,dit-il, on ne trouve plus de
solution; mais cela tient à ce que la question est lo-
giquement inadmissible. Comme l'a justement
observé Lotze, dans toute explication quelque chose
doit être considéré comme accordé, et le monde tel
qu'il est « est ce que présuppose de facto toute ques-
tion que nous pouvons souleverà son sujet, y com-
pris celles qui concernentson passé et son origine».
(Ibid., p. 435) Mais, en supposant, par impossible,
que la chose fût réalisable, être fixé sur la manière
dont les choses ont commencé, dont le premier fait
s'est produit, ne nous avancerait guère. Car ce com-
mencementnousapparaltraitsansdoute comme quel-
quechosedebien misérable,incapable de jeteraucune
lumière sur ce qui a suivi, ce que nous voyons main-
tenant,plusencore.ce queréserve l'avenir.Dupoint de
vuepragmatiste,le passé, les origines surtout, n'of-
frent aucun intérêt ; car, de ce côté, tout est pauvre,
obscur, faiblement rationnel ou même irrationnel.
C'est vers l'avenir qu'il faut se tourner; nous pou-
vons espérer que par l'action combinée de tous les
êtres, en particulier des hommes, peut-être aussi,
probablement même, de personnalités supérieuresà
la nôtre, le monde deviendra de jour-en jour meil-
leur et finalement atteindra la perfection, a Lorsque
la Perfection aura été atteinte, l'univers, étant
devenuà la fin harmonieux et vraiment un, oubliera
forcément son passé afin d'oublier ses souffrances. »(Ibid., p. 436) Et les hommes qui vivront dans cet
heureuxétat n'auront plus aucune envie de se poser
la question des origines. Cette incapacitépsycholo-
gique de soulever le problème équivaut pour M.Schil-
ler à sa solution logique.

Nous venons de voir que ce philosophe conçoit
l'unité de l'univers comme un des caractères de sa
perfection finale, en quoi il diffère de James; il s'en
écarte aussi en concevant la béatitude à la manière
d'Aristote, comme une actualité sans mouvement.
'evépyeix '«xiirriatx;. Niant résolument la réalité de la
substance conçue comme sujet des accidents, ques-
tion qu'il juge définitivementréglée par la critique
philosophique, il voit pourtant dans l'activité le

moyen de donner à cette notion un contenu réel. Ni
le mouvement, ni le repos ne peuvent être le terme
final del'univers,mais une activitéqui, ayant atteint
le point d'équilibre, ne changera plus et se main-
tiendraperpétuellement.

IV.LePragmatismecomme Philosophiemorale
et religieuse. — Des deux principes de la morale,
la liberté et la loi, le premier, nous l'avons vu, est
nettement posé par le pragmatisme. Comme toutes
les théories qui se rattachent à cettetendanceimpli-
quent la réalilé du libre arbitre, James et Schiller,
en particulier.se sont attachés à en prouver l'exis-
tence. Ce dernier en a même donné une notion assez
précise, lorsqu'il a très justement observé que la
liberté n'enveloppe nullement la possibilité de choi-
sir le mal. Les idées de loi et d'obligation, au con-
traire, n'ont pas été étudiéesavec autant de soin et
les erreurs commises sur ce point rendent ruineuse
la moralepragmatiste.D'aprèscequiaété précédem-
mentexposé, on doits'attendreà ce que la loi morale
n'ait rien d'absolu. Non seulement elle varie indéfi-
niment dans ses applications, mais dans son prin-
cipe même elle n'a rien d'arrêté.Le bien et le mal,
déclare James,ne. sont pas des natures absolues: le
monde physique, comme tel, n'estni moral ni immo-
ral. Des relations morales, la loi moralene peuvent
exister que dans un esprit qui les sent: de même, il
ne peuty avoir d'obligationque lorsqu'il y a une per-
sonne concrète qui exige actuellementquelquechose.
«. ..Nousvoyonsnon seulementque sansunedemande
faite actuellement par quelque personne concrète il
ne peut y avoir aucune obligation, mais qu'il y a
quelque obligation partout où il y a une demande.»
(The Will to believe, p. ig4) Ce qui satisfait le plus
grand nombre de demandes est ce qu'il y a de mo-
ralement meilleur et devient l'obligation suprême.
Ceci ne peut être constaté que par un essai conti-
nuel; il n'y aura donc finalementde vérité en mo-
rale, comme enphysique, que lorsque le dernier
homme aura accompli son expérience et dit son
dernier mot sur la question.

Le problème moral qui se dresse perpétuellement
devant l'esprit de James,c'est celui de l'optimisme et
du pessimisme. L'un et l'autre lui paraissent renfer-
merplusd'erreur quede vérité, lorsqu'on les pousseà
l'extrême.Si l'on considère l'ordrerudimentaire que
présentent les faits,le pessimisme peut se justifier.
Mais ces mêmesfaits peuventaussis'interpréterd'une
manière optimiste,pourvu quenousy ajoutionsnotre
foi à un univers invisible et plus vaste, où l'ordre
incomplet du monde actuel trouve son complément
et sa signification entière. Ainsi le monde, tel qu'il
s'offre à nous maintenant, n'est ni décidémentmau-
vais, ni définitivementbon ; il enferme du bien et
du mal, nous pouvons le rendre pire et aussi l'amé-
liorer. Tout dépend de la foi qui nous anime et des
actes auxquels elle nous pousse. Le pessimiste,
ajoutant aux défauts de l'univers ses dégoûts, son
inaction, et finalement son suicide, le rend en effet
totalement mauvais etvérifie la conception qu'il en a.
Il en va de même inversementpourl'optimiste. Quant
à James, il préfère prendre une position intermé-
diaire, celle du méliorisme. Le monde n'étant ni
entièrement bon, ni complètement mauvais, nous
pouvons, pourvu que nous croyions à l'efficacité de
notre action, le rendre chaque jour meilleur et pour
nous-mêmes et aussi en soi.

Le rôle de la foi est donc capital en morale et,du
point de vue pragmatiste, elle l'unit étroitement à
la religion; de plus, elle les rattache l'une et l'autre
à la science et rend celle-ci absolument inoffensive à
leur égard. C'est là Fun des principaux attraits du
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pragmatisme pour beaucoup d'âmes dont les aspi-
rations religieuses y cherchent un moyen d'obtenir
une pleine sécurité. *

Lorsqu'on donne au mot croyance son sens strict,
c'est-à-dire, l'adhésion de l'esprit à une vérité qui
n'est pas évidenteen elle-même,on distinguela reli-
gion de la science en disant que la science est un
ensemble de propositions qui entraînent l'assenti-
ment de l'intelligence parce qu'elles sont intrinsèque-
ment justifiées aux yeux de l'esprit, tandis que
la religion est faite d'affirmations qui exigent la foi.
James abolit cettedistinction. La science ne peut pas
exclure la religion, sous prétexte que celle-ci est
irrationnelle, purement arbitraire, car elle-même
implique, dès son point de départ, des affirmations
du même genre que celles qu'elle reproche à la reli-
gion.» L'évidenceet la certitude objectivessont assu-
rémentun magnifique idéal,mais où peut-onles trou-
ver sur notreplanète qu'éclaire la lune et que visitent
les songes? » (Ibid., p. i4) La science naît d'une exi-
gence particulière de notre nature : le besoin impé-
rieux de trouver entre les phénomènes des con-
nexionsrégulières qui permettent de les expliqueret
de les prévoir, de faire d'un monde qui présente au
premier regard tant de désordre et de solutions de
continuitéun tout d'une harmonie logique et mathé-
matique aussi complète que possible. Or, la science,
dès le début, postule cette régularité parfaite
qu'elle est bien incapable de prouver. C'est de cette
foi qu'elle est née et cette croyance ne cesse de l'ani-
mer dans toutes ses recherches. Elle est donc exac-
tementdans les mêmes conditions que la religion.
Elle obéit à ce principe : Dans tout ce qui dépend
de notre action, la foi opère sa propre vérification.

S'arrêter dans le scepticisme, en prétextant l'iné-
vidence de ce qui est affirmé, n'est pas une attitude
plus rationnelleque celle de la foi, car lorsqu'il
s'agit de religion, par conséquent du problème de
sa destinée, l'homme se trouve en face d'une alter-
native pleine d'intérêt pour lui, d'une importance
capitale, et de plus l'alternative est forcée. Puisque
l'alternative s'impose, l'abstention a des conséquen-
ces pratiques équivalentesà celles de la négation.
En n'agissantpas, ou bien en agissant d'une manière
analogue à celui qui nie, dans un cas où il faut
absolument prendre parti, le sceptique court les
mêmes risques. Or est-il plus rationnel de s'abste-
nir par souci d'éviter l'erreur, lorsqu'on s'expose à
manquer une vérité de toute importance, que de
donner son adhésion pour profiter de celte vérité,
au risque de tomber dans l'erreur? Certainement
non, si le risque est médiocre et l'avantage capital,
et tel est bien le casen ce qui concerne la religion;
carpartoutoùelleest sincère, pleinementdéveloppée,
elle est un principe de vie et de joie incomparable.

Quand James traite delà religion, il l'envisage
principalementau point de vue de son influence surl'individu; les conséquences sociales, et surtout les
formes qu'elle prendlorsqu'elleest pratiquée par des
groupes plus ou moins nombreux ne viennent qu'au
secondplan. Sans refuser toute portée aux dogmes,
aux institutionset aux rites, il les considère comme
dérivés de la foi. Les conceptions plus ou moins
vaguesqu'ellesuggèreà chaque àme,les élansqu'elle
lui communique, voilà ce qui lui paraît essentiel. Il
a senti la difficulté de définir la religion,même de cepoint de vue restreint. Il a beau, en effet, la consi-
dérer comme consistant en sentiments, en représen-
tations personnelles, il lui faut pourtant distinguer
les représentationset les sentiments religieux de
ceux qui ne le sont pas. Cette distinction,à son avis,
ne doit pas être cherchée dans ce qui les constitue,
mais dans l'objet auquel ils s'appliquent.Il n'y a pas

d'amour, de crainte, d'espoir spécifiquement reli-
gieux,mais un amour, une crainte,un espoir se rap-
portant à un objet religieux. L'objet religieux ou
divin n'est pas nécessairementune personne ou un
ensemble de personnes, d'idées ou de choses. Il se
définit paruncaractère,toujours le même,quelle que
soit la réalité ou l'idée qui offre ce caractère.L'objet
religieux est celui qui apporte à l'âme un sentiment
de joie tout pénétré d'absolu et d'éternité, senti-
ment empreint d'une gravité profonde, car le
bonheur obtenurésulte de la victoire complète rem-
portée sur le mal par le sacrifice et la résignation
sans limites.

La religion est donc définie, dupoint de vue prag-
matiste, par les effets qu'elle produit dans l'âme.
C'est aussi par ses effets qu'il faudra juger de sa
valeur. L'origine subjective importe peu; les condi-
tions organiques, qui sont, pour une part, des condi-
tions nécessaires des phénomènes religieux, ne doi-
vent pas être prises comme règle d'appréciation.
« Le matérialismemédical croitavoir dit le dernier
mot sur S. Paul, en qualifiant sa vision sur la route
de Damas de décharge épileptiforme dans l'écorce
occipitale. Dédaigneusement, il traite Ste Thérèse
d'hystérique et S. François d'Assise de dégénéré
héréditaire...» (L Expérience Religieuse,'Xv&d.Abau-
zit. Paris, Alcan, i9o6,p. i3) Mais cette explication
positive des faitsqui constituentl'histoire d'un esprit
peut-elle trancher la question de leur valeur spiri-
tuelle? Non, car d'après le postulat de la psycho-
physiologie, il n'est aucun de nos états de con-
science qui ne dépende de conditions organiques,
et ce ne sont pas forcémentlesgens les plus équili-
brés, les plus vigoureux au point de vue corporel,
qui font les plus brillantes découvertes dans tous les
ordres, c'est même généralement le contraire, et le
génie s'accompagne si souvent de troubles physio-
logiques, qu'on a pu le qualifier de névrose. Cela
empêche-t-il l'humanité d'admirer les conceptions
qu'il enfante et de s'en enrichir ?

Donc, au lieu de se tourner vers l'origine, il faut
regarder les conséquences pour apprécier la valeur
des faits religieux. Mais comment déterminer cette
valeur? Invoquer un principe abstrait, c'est être
infidèle à la méthode pragmatiste ; d'autre part,
sans une règle universellementou du moins large-
ment reconnue, l'appréciation ne dépend plus que
des dispositions personnelles du critique. James
avoue qu'il ne peut faire usage que de critères empi-
riques. Après avoir rassemblé, sans faire interve-
nir aucune conception a priori,tous les faits psycho-
logiques quiparaissent avoirun caractèrereligieux,
o former un jugement partiel sur chacun de ces dé-
tails de la vie religieuse, en nous aidant de nos pré-
jugés philosophiques les mieux enracinés, en nous
appuyant sur nos instincts moraux et surtout sur
notre bon sens..., conclure que somme tonte, et
d'après l'ensemble de nos jugements partiels, tel
type de religion est condamné, tel autre justifié par
ses fruits ». (Ibid., p. 281)

Appliquant ces principes à la sainteté et au mys-
ticisme, qu'il considère uniquement parce que le
caractère religieux s'y marque de la façon la plus
nette, James réprouvecertains états d'âme qui relè-
vent d'une dévotion poussée, selon lui, à l'extrême.
Ilencile des exemples,qu'ilemprunte, de préférence,
au catholicisme,et les trouve jusque dans des âmes
dont la sainteté a été solennellement reconnue par
l'Eglise :SteGertrude,Ste Marguerite-Marie,Ste Thé-
rèse elle-même. Non seulement toute conviction
religieuse intransigeante est rejetée avec la note flé-
trissante de fanatisme, mais les âmes contemplati-
ves qui sonttoutes données à Dieu n'échappentpas à
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sa censure. « Ceux dont le caractère est mou, la
dévotionintense, et l'intelligence faible, sontportés à
s'absorber par l'imagination dans le sentiment de
l'amour de Dieu, à l'exclusion de toute préoccupa-
tion pratiquent de tout intérêthumain; élat d'esprit
naïf et peut être innocent, mais trop étroit pour
qu'on l'admire... Comme il n'y a pas de nom pour
désigner cet abandon langoureux à une dévotion
outrée, je l'appellerai l'état théopatliique. » (Ib,,
p.296) Autantdire que c'est là une maladiereligieuse.

Pourtant James reconnaît qu'il y a dans ce qu'il
estime une exagération de la vertu et de l'ascétisme
des ferments de vie meilleure pour la masse du
genre humain. La charité, allant jusqu'à sup-
porter tous les maux dont on l'accable, sans ja-
mais essayer de les repousser, produit parfoisdes
effets supérieurs à la force. L'extrême austérité de
vie est un exemple d'héroïsme bien supérieur au
culte de la richesse. Le saint apparaît comme un per-
sonnage d'élite, fait pourune société qui surpasse de
beaucoup l'étatprésent de l'humanité et dont il pré-
pare ainsi la formation. Cequeles mystiques éprou-
vent leur impose certaines croyances, mais leurs
convictions ne sauraient être admises d'emblée par
les autres. Ces croyances ne sont d'ailleurs pas una-
nimes,etsi,dans nombre de cas,elles se rattachentà
une certaine forme de panthéisme, si l'unité de
l'homme et de la divinité est affirmée, d'autres fois,
au contraire, comme chez les mystiques catholiques
orthodoxes, la distinction substantielle de la per-
sonne du contemplatifet de l'Etre divin est ferme-
ment maintenue.

Le critère pragmatiste est également appliqué aux
perfections que la philosophie scolastique reconnaît
en Dieu. James rejette les attributs purement méta-
physiques, pour ne retenir que les attributs
moraux. « L'aséilé de Dieu, sa nécessité, sonimmaté-
rialité, sa simplicité, son indivisibilité, son indéter-
minationlogique, son infinité, sa personnalité méta-
physique, son rapport avec le mal, qu'il permet
sans le créer : sa suffisance, son amour de lui-même,
et son absolue félicité : franchement, qu'importent
tous ces attributs pour la vie de l'homme?S'ils ne
peuvent rien changer à notre conduite, qu'importe
à la pensée religieuse qu'ils soient vrais ou faux? »
(Ib., p. 375) Cela peut fournir matière aux théo-
logies qui ne sont que des formations secondaires
se surajoutant à l'intuition de l'invisible,mais cela
n'est pas un facteur réel dans la vie des âmes
simples.

Les attributs moraux ont une tout autre valeur,
car ils éveillent la crainte et l'espérance : « Dieu,
étant saint, ne peut rien vouloir que le bien; omni-
potent, il peuten assurer le triomphe ; omniscient, il
nous voit jusque dans les ténèbres ; étant toute jus-
tice, il nous punit pour nos fautes cachées ; tout
amour, il nous pardonne. Puisqu'il est immuable,
nous pouvons compter sur son amour. » (Ib., p. 376)
Lesconceptions théologiquesne peuventse fondersur
le raisonnement.Kant a balayé les arguments de la
théodicéeclassique,et l'idéalisme kantien,même sous
la formeque lui ont donnée Hegel et le néohégélia-
nisme, ne réussit pas davantageà fonder la religion
sur la pure raison. Le seul moyen pour ces concep-
tions de se faire admettre,c'est de prouver qu'elles
ont une valeur pour la vie concrète. Le pragmatisme,
alors, ne refuse pas de les tenir pour vraies, dans
cette mesure.

Considéréde ce point de vue, le Dieu du théisme
apparaît comme inférieur; car la dualité radicale
de cet Etre et du monde empêche l'intimité entre
l'àme humaine et la divinité.En rejetant ce créateur
externe, le panthéisme a réalisé un progrès; pour-

tant il n'a pas supprimé toute distance. Sous la
forme qu'il revêt dans l'absolutisme, cela devient
très sensible. Le monde n'étant qu'un objet de
pensée pour l'Absolu et chaque conscience humaine
étant numériquementidentique à la conscience de
l'Etre total pour la part qu'elle représente, s'il est
vrai quejointeà tout le reste,cetteconsciencehumaine
constitue la connaissance parfaite, en elle-même
elle reste partielle, relative, et tous les maux qui
résultentde sonignorance n'affecten tqu'elle.L'Absolu
connaît toutes ces imperfections, il n'en souffrepoint.
Est-ce à dire que le dieu du théisme,comme celui du
panthéisme,n'ontaucune valeurpragmatique?James
ne le prétend pas :il reconnaît au contrairequepour
les âmes délicates, avides de quiétude et de sécu-
rité, ces manièresde concevoir l'Etre suprême sont
précieuses. Elles leur donnent la certitude que le
salut du monde est non seulement possible, mais
déjà assuré, et même réalisé, quand il s'agit de
l'absolutisme. Ces âmes peuvent donc prendre ainsi
des « vacances morales », puisqu'elles saventqu'elles
n'ont aucune responsabilitéà l'égard du cours que
suivent les choses.

James, pour son compte,—et il estime que tous les
coeurs virils doivent partager son opinion,—marque
sa préférence pour un Dieu fini. Il en parle parfois
avec une trivialité assez répugnante, forçant l'ex-
pression de sa pensée pour mieux l'opposer auxdoc-
trines qu'il combat : « Le prince des ténèbres peut
bien être un gentilhomme, comme on nous l'affirme;
mais le Dieu du ciel et de la terre, quel qu'il soit,
ne peut sûrement pas être un gentilhomme. Nous
avons besoin de ses services de valet parmi la pous-
sièrede nos épreuves humaines, encore plus que l'on
n'a besoin de sa dignité dans l'empyrée. » (Pragma-
tism.,p.7a) Ce Dieupossède une personnalité analo-
gue à la nôtre ; il peut êtrebeaucoupplusintelligent,
juste, saint et puissant que nous, James va jusqu'à
concéderque ce qui reste en dehors de lui peut se
réduire à presque rien; pourtant il n'est pas tout.
Il a une oeuvre à faire, et s'il nous aide, nous aussi
nous pouvons collaborer avec lui.

Quelles preuves James apporte-t-il de la vérité de
cette conception ? D'abord, un argument négatif.
Avec l'idée du Dieufini, les terribles difficultés méta-
physiques et morales de l'existence du mal s'éva-
nouissent. Ce Dieu n'a pas à répondrede l'imperfec-
tion de l'univers et de toutes ses suites fâcheuses, il
n'a qu'à lutter comme nous pour les faire disparaître.
Puis, cette raison positive: la seulevérité que l'expé-
rience religieuse «prouve sans équivoque, c'est que
l'âme peut s'unir à quelque chose de PLUS GRAND et
trouver ainsi la délivrance». (L'Expérience Reli-
gieuse, p. 434) Ici intervient la théorie du moi
subliminal, empruntée au psychologue anglais
MYERS. NOUS n'avons une connaissance claire de
notre personne que dans une certaine zone, mais
la limite de notre connaissance distincte de nous-
même n'est pas celle de notre personnalité. Celle-ci
s'étend encore au-dessous du seuil (sub limine) de
notre perceptionclaire et nous ne pouvons dire jus-
qu'où elleva. « Mon hypothèse est donc celle-ci:
quel qu'il puisse être au delà des limites de l'être
individuelqui est en rapport avec lui dans l'expé-
rience religieuse,le « plus grand » fait partie,en deçà
de ces limites, de la vie subsconsciente... Dans l'ex-
périence religieuse, cette force apparaît, il est vrai,
comme étant d'un ordre supérieur ; mais puisque,
suivant notre hypothèse, ce sont les facultés les plus
hautes du moi subsconscient qui interviennent, le
sentiment d'une communion avec une puissance
supérieure n'est pas une simple apparence, mais la
vérité même. » (Ib., p. 427)
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Puisque, grâce à cette communion invisible, nous
devenonsdeshommesnouveaux,et puisquecette exal-
tation de notre personnalité a sa répercussion dans
le mondematériel,nousne pouvons refuser le nom de
réalité à cequiproduitainsi des effets au sein d'uneau-
tre réalité.Ce Dieu fini, nous l'avonsdéjà notc,pour-
rait bien ne pas êtreunique. Rien ne s'oppose à ce
que chaque conscience humainesoitenrelation,dans
sa zone obscure, avec une personnalité spéciale.
Le polythéisme serait alors la vérité.Enfait, il a d'ail-
leurs été, le plus souvent, la religion du peuple. Si
l'on objecte qu'avec le Dieu fini, surtout avec une
pluralité de dieux, le salut de l'homme n'est plus as-
suré, James répond que la possibilité du salut suffit
à l'homme pour sa vie pratique. La croyance de ce
philosophe à l'immortalité personnelle est en effet
bien incertaine, et il n'ose pas affirmer que nous
puissions compter sur autre chose que sur la perma-
nence et le progrès des valeurs impersonnelles, bien,
vérité, justice, etc., grâce à la protection divine.

M. Schiller étudie de plus près que James les
rapports de la foi et de la raison. Etant donné qu'il
n'y a pas de connaissance pure, que toute idée est
suggéréepar un dessein particulier, qu'ellemanifeste
une certaine exigence de notre personnalité avec
l'espoir que cette exigence sera satisfaite, le proces-
sus même de la vérification de nos idées montre
que la foi, loin d'être un adversaire de la raison ou
son substitut, en est un élément essentiel. « La rai-
son devient donc impuissante à contester systémati-
quement la validité de la foi, parce que l'on prouve
que la foi est essentielle à sa propre validité. »(Stud. in Hum., p. 353) Les axiomes n'étant que des
postulats, la foi est au principe même de la raison.
La science, à son tour, fait doublement appel à la
foi, en usant du raisonnement dont la validité dé-
pend des axiomes et en recourant dans chaque ordre
de connaissances à des postulats spécifiques. La foi
est ainsi définie : « L'attitude mentale qui, pour les
buts de l'action, consent à se fier à des croyances
dignes d'être estimées et désirées, avant que leur
vérité n'ait été prouvée, mais avec l'espoir que cette
attitude puisse promouvoir leur vérification. » (Ibid.,
p. 357) La foi est donc avant tout affairedevolonté ;
elle ne s'intéresse qu'à des valeurs et ce qui n'a ni
prix ni importance ne saurait la susciter ; elle impli-
que des risques et par suite ne saurait être assumée
à la légère; enfin, il est de son essence détendre à la
vérification. Ainsi apparaît-elleétroitementunie à la
connaissance sans cependantse confondre avec elle.

Comment expliquer la différence unanimement
reconnue de la science et de la religion, si toutesdeux
partentde postulats et emploient la même méthode
de vérification? C'est que le processus, tout en étant
le même dans les grandes lignes, offre de notables
divergences dans le détail. La foi religieuse ne peut
se vérifier par un appel direct aux données sensi-
bles ; elle se légitime surtout par des expériences
dont l'objet demeure interne, et si l'on considère
également les effets des croyances à travers les siè-
cles, l'influence sur le monde extérieur n'intervient
qu'indirectement. De plus,le système des véritésreli-
gieusesest bien moinsétroitement lié quecelui desvé-
rités scientifiques ; la connexion des postulats avec
nos besoins religieux et les expériences qui les sa-tisfont, beaucoup moins obvie; enfin, les concepts
religieuxrestentvagueset les méthodesd'expérimen-
tation spirituelle sont bien moins clairement déter-
minées que celles dont use la science. Il y a d'ail-
leurs des formes illégitimes de la foi, ce sont toutes
celles qui se ramènent à un refus de penser et de
•enter une vérification.

M. Schiller conteste plus résolument que James la

valeur religieuse de l'Absolu. Une fois qu'on a con-
fondu Dieu avec la totalité de ce qui existe, on ne
peut plus comprendrequ'il puisse y avoir dans ce
tout un élément qui soit étranger à la divinité.
K Dieu est le mal, tout de même qu'il est le bien, ou,
mieux encore, il est sans caractère moral et indiffé-
rent, se manifestant en toutes choses de la même
façon. » (Humanism, p. 81) Mais « ... pour la con-
science religieuse ordinaire, Dieu représente en fait
quelque chose de vital et qui peut s'apprécier d'une
manière pragmatique. Le plus généralement, son
idée enveloppe ces deux principes unis : un principe
humainement moral de Secours et de Justice et une
aide pour la compréhension intellectuelle de l'uni-
vers, compréhension que l'on suppose parfois équi-
valente à une solution complète du problème du
monde. » (Stud. in Hum., p. 285-286) Le Dieu de la
conscience religieuse n'est, d'ailleurs, qu'un Dieu
partiel, possédant une personnalité analogue à la
nôtre; aussi tandis que la croyance en la bonté de
l'Etre Suprême est essentielle, la croyance en sa
toute-puissancen'est qu'un assentimentverbal. Sauf
les théologies les plus philosophiques, les systèmes
religieux ont attribué l'existencedu mal à un pou-
voir qui n'est pas celui de Dieu.

C'est aussi à l'idée d'un Dieu fini, ou plutôt d'une
pluralité de dieux, que M. Schiller se rallie. L'exis-
tence d'un seul Dieu n'est nullement prouvée. Les
arguments classiques sur lesquels on s'appuie ne
sont que des arguments a priori et ils ont le tort
d'être abstraits. Ils valent pour toute espèce d'uni-
vers et n'ont rien qui les rattache au nôtre. La
preuve ontologique conclut qu'il doit y avoir un
Dieu, du fait qu'il y a un monde ' ; la preuve cosmo-
logique, du fait de la causalité considérée en soi; la
preuve physico-théologique s'élève de l'ordre à un
Auteur de ce dessein. Les particularités de notre
monde n'entrent donc pas en ligne de compte, et les
arguments vaudraient pour le meilleur et pour le
pire des univers. La véritablepreuve devrait au con-
traire être tirée de la structure de la réalité et du
cours des phénomènes tels qu'ils s'offrent à nous;
elle serait appropriée à notre monde, et nous don-
nerait l'assurance que dans ce monde-ci, quoi qu'il en
soit des univers possibles, il y « a un pouvoirqui a
la faculté et la volonté d'en diriger le cours ». (Hu-
manism, p. 83)

Les conditionspréalables de cette preuve seraient
d'abord la volonté bien ferme,et non un vague désir
ou une simple déclaration de ce souhait, d'établir
l'existence de la divinité par voie d'expérience;en-
suite, une idée moins confuse deDieu que celle qu'on
s'est formée jusqu'ici. Assurément, la perfection fait
partie de ce concept, une perfection telle qu'elle s'é-
tablit au-dessus du changement et du temps, mais
on ne voit pas pourquoicette perfection serait réser-
vée à la Déité. « ... nous pouvons très bien concevoir
un cosmos composé d'êtres dont l'activité se serait
ainsi élevée au-dessusdu changement. » (Ib., p. 226)
Ce merveilleux avenir est-il réservéà toutes les géné-
rations humainesou seulement à celles qui existeront
au terme de l'évolution? Pour le dire, il faudrait
avoir résolu la questionde l'immortalitépersonnelle,
et, ici encore, ce qui fait que les recherches sont si
peu avancées, c'est que, malgré les apparences, le
désir d'une autre vie est faible. Il ne figure pas parmi
les intérêts capitaux, les préoccupationshabituelles
des hommes. On ne s'attache pas à scruter le pro-
blème d'une autre vie, parce qu'il faudrait penser à

1. Ceci est une erreur; la preuve ontologique déduit
l'existence de Dieu de ce que l'idée de l'être infiniment
parfait inclut nécessairementl'existence.
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la mort et c'est là une prévisiondont on se détourne
le plus possible.L'immortalité, quoi qu'on ait pré-
tendu, a certainementune valeur morale, car s'il n'y
a pas de vie future, la perfection à laquelle une
personne humaine a pu s'élever périt avec elle;
c'est une perte morale sans compensation. Si l'on
considère les sanctions d'outre-tombe comme des
résultats et non comme des motifs de la conduite
d'une personne, l'affirmation d'une autre vie n'a
rien d'immoral.Enfin, l'attente, l'espoir de cette nou-
velle existencene peutnuire à l'intérêt que l'homme
prend à la vie présente, à l'activité qu'il doit y dé-
ployer, si la secondeexistence est considérée comme
le complément de la première, comme une vie dans
un meilleur inonde moral et non dans un mondequi
s'opposeraittotalementà celui-ci.

La morale est donc intéressée à l'existence d'un
autre monde. La validité du postulat moral est le
fondement de la preuve d'une seconde vie. Or, ce
postulat est aussi légitime que celui de la science.
Nous pouvons et nous devons croire que notre uni-
vers comporte la moralité, de même qu'il se prête à
la connaissance. Toutes les valeursse tiennent; elles
restent debout ou tombent ensemble, car le postulat
qui enferme tous les autres est l'hypothèseque notre
univers est un cosmos,qu'il réunit tous les éléments
de la perfection, Vérité, Bonté, Bonheur, Beauté.
Pour qui voit mourir un homme, ces deux supposi-
tions : l'àme a été détruite, elle a seulement quitté
le corps, paraissent avoir d'égales chances. Mais une
preuve scientifique de l'annihilation de l'àme est ri-
goureusement impossible ; au contraire, si nous
rejetons l'idée préconçue que la mort consiste dans
une rupture absolue des relations entre vivants et
trépassés, si nous imaginons que le mode de com-
munication est seulement changé, nous concevons
alors qu'il soit possible d'établir la survivance avec
un aussi haut degré de certitude que celui que nous
pouvons atteindrepournos autres croyances concer-
nant des faits. L'existence et la nature de cette autre
vie sont donc affaire de recherche expérimentale.

Les vues de M. Dewey sont assez différentes de
celles de James et de M. Schiller en matière de phi-
losophie religieuse, et l'attitude positiviste qu'il
adopte nous dispense d'en faire un exposé aussi
étendu. La religion est née du besoin d'assurer la
perpétuité des valeurs qui intéressentl'homme.Tant
que l'on considère la réalité et les lois qui la régis-
sent comme indépendantesde notre penséeainsi que
des désirs et des sentiments qui l'inspirent, il est
naturel que l'on songe à mettre en sûreté nos inté-
rêts spirituels grâce à la protection de la divinité,
qu'on en fasse aussi l'objet de croyances particuliè-
res constituant un domaine séparé, à l'abri des at-
taques de la science. Mais si le fait et l'idée n'expri-
ment que des fonctions diverses au sein d'une
seule et même expérience ; s'ilsne sont pas de nature
différente et que l'idée qui harmonise une situation
passe par là même à l'état de fait, de réalité pleine
et entière, alors nous n'avons pas besoin de fran-
chir les limites de l'expérience. Toutes les valeurs
auxquelles nous attachons de l'importance peuvent
y être produites et maintenues par l'effort humain.
Nul besoin d'un Dieu transcendant, rien à craindre
des lois naturelles, qui ne sont que des instruments
que l'homme s'est forgés pour amener les choses à
correspondreà ses voeux. Rien non plus à redouter
de la science, puisque, de la sorle.il n'y a plus d'af-
firmations spécifiquement religieuses et que toutes
nos croyances sont de même nature.

V. Critique du Pragmatisme. —Pour apprécier
une doctrine, on peut, soit l'envisager dans ses rap-

ports avec d'autres systèmes qu'elle trouve en pos-
session d'une certaine influence sur les esprits au
moment où elle s'élabore, soit la considérer en elle-
même, examiner sa cohérence, son accord avec
l'expérience, avec l'ensemble de nos connaissances
scientifiques. Si nous regardons le pragmatismedu
premier de ces pointsde vue, il faut reconnaîtrequ'il
a fait oeuvre utile en combattant en métaphysique
l'absolutisme idéaliste, en psychologie la théorie
qui fait de la conscience un simple résultat sans
aucune action sur le cours de la vie intérieure, ni
sur le monde corporel, l'épiphénoménisme. Contre
le premier, il a établi la réalité de la personne
humaine, lalégitimité deses plus hautes aspirations ;
il a aussi montré que, pour être partielle, une con-
naissance n'en est pas moins une vérité, que ce qu'il
y a d'incompleten elle, comme dans les choses sur
lesquelles elle porte, ne les réduit pas à n'être que
de simples illusions, la Vérité et la Réalité n'appar-
tenant qu'au Tout. Contre le second, il a relevé de
nombreux indices de l'activité consciente de l'esprit
et montré que certaines modificationsdu réel doivent
lui être attribuées. Dans le domaine de la philoso-
phie religieuse, il a réagi contre un matérialisme
étroit, affirmé la valeur de la foi, son influencepro-
fonde et salutaire ; il a contribué à attirerl'attention
sur les faits de la vie spirituelle, en particulier les
états mystiques, invité à en faire une étude atten-
tive, à user de discernement pour en fixer la valeur
intellectuelle, morale et sociale, au lieu de les trai-
ter uniformément comme des tares ou des phéno-
mènes morbides. Enfin, d'une manière générale, par
son principe même, il a insisté sur la nécessité de
faire de la pensée un usage digne de sa valeur et
exclu tout dilettantisme intellectuel.

L'influence favorable du pragmatisme provient
donc des vérités qu'il a retrouvées et corroborées par
des considérations nouvelles. Toutefois les argu-
ments employés sont loin d'être tous irréprocha-
bles,et s'ils portent contre l'adversaire, cela tient
souvent à la faiblesse de sa position et non à la
rectitude des idées adoptées par celuiqui la critique.
Aussi, quand on examine le pragmatisme, non plus
dans son opposition à l'absolutismeou au matéria-
lisme, mais en lui-même, on trouve qu'il transforme
vite en erreurs, par de graves exagérations,les véri-
tés qu'ilvenaitde redécouvrir.L'apologistecatholique
ne doit donc user qu'avec une extrême circonspec-
tion des arguments que peut lui fournir cette doc-
trine qui, pour se ménager la faveur des croyants et,
en particulier, des chrétiens, fait souvent valoir les
avantages qu'elle offre pour la défense de la foi
religieuse. Ces avantagessont illusoires, en majeure
partie; les abords de la vérité y sont hérissés de
tant d'erreurs qu'on risque de s'y empêtreret de ne
pas atteindre ce qui valait la peine d'être recueilli.

1° Le Pragmatisme comme Méthode. — Quand on
le considère à ce premier point de vue chez PEIRCE
et chez JAMES lui-même, on s'aperçoit qu'il revient
à ériger la méthode expérimentale en méthode uni-
verselle. Ils insistent, en effet, sur les résultats con-
crets qui forment le contenu de l'idée et lui don-
nent sa signification. Pour avoir un sens, une idée
doit toujoursproduire une différence quelque part
dans l'expérience. Nous nous trouvons en présence
d'une erreur analogue à celle de Descartes, qui avait
érigé en méthode unique une méthode calquée
sur celle des mathématiques.De part et d'autre, on
suppose gratuitement que les divers ordres de réa-
lités ont une nature semblable et que ce qui nous
met en relation avec l'un est capable aussi de nous
frayer un accès vers l'autre. Il est bien vrai que
toutes nos idées ont d'une certaine façon une ori-
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gineunique. Ellesnous viennent toutes de nos sens,
qui ne nous révèlent rien avant qu'une action des
choses se soit exercée sur eux. En outre, les mouve-
ments d'adaptation que nous faisons dès qu'une
excitation du dehors nous a donné l'éveil, nous
aident beaucoup à avoir une perception nette. Les
deux actions, celle du dehors et celle de l'orga-
nisme, concourent donc à nous procurer les repré-
sentations primitives d'où dériveront les autres.
Mais si notre connaissance commence uniformément
par les sens, ce n'est point par eux qu'elle s'achève
toujours, suivant la remarque profonde de S. THO-
MAS D'AQUIN, car les divers ordres de science sont
constitués par des degrés divers d'abstraction. Une
idée, par cela même qu'elle est idée, ne représente
plus rien de ce qui est individuel. Mais certains
concepts gardent encore des traits sensibles bien
que généralisés. L'idée de phosphore, par exemple,
fait abstraction de toul ce qui est particulier à tel
ou tel morceau de cette substance, mais elle con-
tient encore les qualités de couleur, résistance, sa-
veur, température, etc. D'autres font abstraction des
qualités sensibles et ne retiennent plus, comme trait
matériel, que l'étendue. Enfin une dernière classe
fait abstraction de tout ce qui est matièreet negarde
que ce qui est commun à tous les êtres quels qu'ils
soient.

Ces trois classes de concepts déterminentles trois
grandsordresde science, sciences delà nature, scien-
ces mathématiques^ sciences philosophiques, et le
degré de leur abstraction détermine leur méthode.
On comprend que dans le premier cas, non seule-
ment l'on puisse, mais l'on doive revenir aux don-
nées sensibles pour vérifier le concept, car celui-ci,
tout général qu'il soit, enferme encore des qualités
sensibleset par suite se prête à la vérification expé-
rimentale et l'exige. Mais, en mathématiques, ce
genre de vérification n'a plus aucun sens. Un prag-
matisteaura beau dire qu'un théorème n'a de signi-
fication et de vérité que s'il s'applique d'une ma-
nière ou d'une autre, — par exemple, les théorèmes
sur les surfacesdans l'arpentagedes terrains, — le
mathématicien demeure convaincu, ajuste titre, que
la vérité du théorème est absolument indépendante
de cette application, qu'elle est établie a priori, en
vertu des propriétés des figures. Il devait en être
ainsi, puisque les concepts mathématiquesne con-
tiennent plus de qualités sensibles et n'offrent, par
suite, aucune base à l'expérimentation.A plus foTte
raison en est-il ainsi des concepts philosophiques,
encoreplus éloignés de ce qui est corporel.

Personnecependant n'osera soutenir que les idées
mathématiques sont obscures ou n'ont pas de sens.
Ce sont, au contraire, les plus claires et les plus
précises; il n'y a pas de domaine d'où l'équivoque
soit plus rigoureusement bannie, où l'accord des
esprits soit plus frappant. La règle de Peirce ne
s'appliquedonc point ici, et cela suffit à nous con-
vaincre qu'elle n'indique pas le véritable principe
d'où nos idées tirent leur sens, que, même dans les
sciences de la nature, le rapport des lois de l'uni-
vers avec notre action n'a qu'un rôle logique tout
à fait secondaire.

Dira-t-on que nous avons pris le mot expérience
dans un sens trop restreint ; qu'il ne s'agit pas tou-
jours de l'expérimentation, que l'expérience peut
avoir un objet interne aussi bien qu'externe? Soit;
mais alors le critérium des idées claires disparaît.
Il n'est,eneffet, aucune représentation,quelle qu'elle
soit, qui ne fasse une différence dans l'expérience
ainsi entendue, que l'idée soit confuse et indétermi-
née, ou claire etprécise,qu'elle soit erronée ou vraie.
Le fait même de représenter tels caractères plutôt

que tels autres est une différencedans l'expérience,
au sens large que nous envisageons maintenant. Se
représenter la force, la potentialité sont alors des
expériencesdifférentes de celles qui consistent à se
représenter un cercle ou un triangle, différence qui
ne change rien à l'obscurité des premières de ces
notions. Comment contester qu'on puisse donner le
nom d'expérience à ce fait psychologique?J'éprouve
aussi réellement la représentation du centaure que
la représentation du cercle ou d'une maison. Que la
première ne corresponde à rien de réel, c'est une
autre affaire; mais, comme représentation,elle intro-
duit une différence dans l'expérience, de même que
celles qui ont un objet réel. Ce mot expérience, avec
toute l'étendueque lui donne James, en particulier,
est donc singulièrementambigu.

Même ambiguïté lorsqu'il s'agit du mot « consé-
quence ». Déjà chez Peirce, avant qu'il eût distingué
son pragmaticisme du pragmatisme, il était difficile
dédire s'il entendait par conséquences les attitudes
que nous font prendre les expériences que nous
procurent nos représentations, ou ces expériences
elles-mêmes. Lorsqu'il disait, par exemple, que
l'Eucharistiea la même signification pour les catho-
liques et les protestants, parce que l'attitude qu'ils
ont à l'égard de ce sacrement est pratiquement la
même, conséquences avait le premier sens; lorsque,
d'autre part, il observaitque l'idée de la dureté du
diamant ne représente pas autre chose que ce fait
qu'il raie les autres substances, conséquences avait
le second. Finalement,Peircea adopté celui-ci, puis-
qu'il insiste sur lesexpériences communes des hom-
mes, mais alors il ne s'agit plus que d'expérience
dans un sens restreint. Chez James, bien quecelui-ci
s'attache surtout au caractère concret des éléments
de l'idée plutôt qu'à l'action qui en dérive, l'ambi-
guïté persiste, car il y a des cas où les conséquences
sont celles de la croyance ou conviction par laquelle
on adhèreà une idée, et non de l'objetque représente
l'idée ; des cas où il s'agit de ses résultats heureux,
de la facilité, du succès qu'elle assure à notre action,
d'autres où le mot désigne simplement que l'idée
nous met en face de ce qu'elle annonçait. La mé-
thode pragmatiste est donc bien loin de résoudre le
problème pour lequel on l'a imaginée; aulieu d'aider
à éclaircir les idées, elle ne fait qu'ajouter de nou-
velles obscuritésà celles qui pouvaient déjà exister.

2° La ThéoriePragmatiste de la Connaissance et
de la Vérité. — Mais prenons le mot conséquences
au sens que James met en relief lorsqu'il est pressé
par les objections, et qui est aussi celui qu'adoptent
MM. Schiller et Dewey, à savoir les résultats que
fait prévoir l'idée. Ces résultats, en tant qu'ils sont
annoncés, déterminent le sens de l'idée; en tant
qu'ils sont le terme où elle nous conduit réellement,
ils vérifient l'idéeet même ils en constituent la vérité.
Le grand mérite de notre théorie de la vérité,
disent les pragmatistes, c'est qu'elle est entièrement
concrète; on ne perd jamais de vue l'idée et son
action depuis le moment où elle n'est encore qu'une
prétention à la vérité (daim of truth) jusqu'à celui
où cette prétention est justifiée ou rejetée. D'un bout
à l'autre nous sommessur le terrain de l'expérience,
car la vérité n'est pas une relationabstraite, mais un
phénomène qui se produit dans l'idée, lorsqu'elle
devient un principe d'action, lorsqu'on l'applique.

La distinction entre une hypothèse et une propo-
sition vérifiéen'estpasnouvelle, et, quoiqu'en disent
les pragmatistes, la logique classique a toujours
tenu compte de la différence. Ce qui est nouveau,
mais très contestable, c'est que la vérité soit identi-
que à la vérification, qu'elle consiste dans une opé-
ration ou une série d'opérations. Pour nous servir
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d'une image employée par M. Schiller, nos juge-
ments sont pour nous, avant l'épreuve, des « candi-
dats à la vérité ». Mais tandis que le pragmatiste
imagine que le candidat a acquis le savoir néces-
saire par le fait qu'on l'a interrogé et qu'il a bien
répondu, l'intellectualiste et le sens commun s'obs-
tinent à penser que si le candidat a été reçu, c'est
qu'il était, avant toute interrogation, suffisamment
instruit, et que le seul effet de l'examen a été d'en
fournir la preuve.

Dans un cas pareil on ne saurait hésiter entre les
deux explications. Si la chose est moins claire quand
il s'agit de la vérité, c'est que celle-ci a pour cause
principale un acte de connaissance, tandis que l'exa-
men ne constitue pas un élément de l'instruction du
candidat. Il est cependant assez facile de mettre en
lumière l'erreur pragmatiste. Tant qu'on envisage
les idées isolément, il ne saurait être question de
vérité au sens formel; la ressemblanced'un concept
avec certaines données fournies par l'expérience
n'est qu'une sorte de matière d'où la vérité sortira,
mais ce n'est pas la vérité même. Suivant l'expres-
sion de S. Thomas d'Aquin, celle-ci ne s'y trouve
qu'àla manière dont elle existe dans une Chosevraie
sicut in quadam re vera. Les choses ne sont pas
vraies au sens propre, et nous admettons sans diffi-
culté avec James que, si l'on donne au mot vérité
son sens formel, les choses sont purementet simple-
ment; la vérité est ce que nous disons d'elle. Pareil-
lement, une idée, en elle-même, n'est pas plus vraie
de la chose à laquelle elle ressemble qu'un oeuf n'est
vrai d'un autre oeuf, suivant l'exemple donné par ce
philosophe. Pourquoi ? Parce qu'un oeuf ne tend pas
à copier un autre oeuf. Mais, objecte-ton, l'idée est
précisément dans le cas contraire,son rôle essenliel
consistantà représenter un objet. Sans doute, mais
encore faut-il quel'on sache que l'idée représente cet
objet. Si on l'ignore, l'idée n'est pas un signe, mais
un objet. Un portraita bien un rapport implicite à
la personne doDtil offre l'image, pourtant, si rien
ne me dit que le tableau est un portrait, il est pour
moi purementet simplement tableau.Donc, si grande
que soit la ressemblance entre l'idée et l'objet,
aucun rapport actuel n'existe entre eux jusqu'à ce
que l'espritperçoive où tend l'idéeet ce qu'elle signi-
fie. Ce n'est qu'au moment où l'esprit saisit et
affirme ce rôle qu'une relation s'établit réellement
entre l'idée et l'objet.

Dès qu'un jugement est prononcé, il y a donc une
relation définie des idées qui le composent avec la
réalité.Nousne disons pas : il y a vérité, à l'exclusion
de l'erreur, mais, il y a certainementl'une ou l'antre
de ces deux relations, quelle que soit l'opinion que
nous nous soyons formée de la probabilité de
l'une ou l'autre. James prétend que la théorie intel-
lectualistede la vérité repose sur le fait que beau-
coup d'idées que nous pourrions vérifier, mais que
nous nous dispensons de soumettre à l'épreuve, sont
tenues pour vraies parce que des idées du même
genre ont été reconnues vraies. L'antériorité de la
vérité signifierait simplementpossibilité,probabilité
de vérification. Ce n'est nullement cela.Mais, comme
nous venons dele dire, la qualification de vraie ou
de fausse s'applique légitimement aux idées, dès
lors que, par le jugement, une relation explicite et
définie a été établie entre elles et la réalité.

Pour que la vérité fût un phénomène, une opéra-
tion ou une série d'opérations, il faudrait qu'une
fois cette relation établie, ellevint à se modifier gra-
duellement au cours de la vérification. En est-il
ainsi ? Si les idées qui composent l'affirmation ve-
naient à se transformer, toute vérification devien-
drait impossible, puisque à chaque instant, ce que

l'on voudrait vérifier se trouverait différent. L'opé-
ration s'en irait ainsi à la dérive ; ce ne serait plus
une vérification, mais un processus sans but, sans
terme et sans règle, monstruosité inacceptable pour
un partisan aussi convaincu de la finalité que l'est
un pragmatiste.Il y a sans doute des changements,
et nombreux, dans l'expérience, au cours d'une véri-
fication ; ces changementssont bien des conséquen-
ces de l'idée, mais ils restent extérieurs à la relation
établie par le jugement. Si les concepts ne peuvent
varier, les objets qui y correspondentne subissent-ils
pas de changements au cours de la vérification? Cela
suffirait pour que la vérité fût un phénomène. Une
chose est certaine c'est que les objets passent à un

.
nouvel état, ils n'étaient pas dans l'expérience et ils
y apparaissent. Or, on peut se demander si le fait
d'être « éprouvé » n'ajoute rien au réel; et, s'il y
ajoute,jusqu'à quel point l'esprit modifie les choses.
Est-on même en droit d'exclure une théorie aussi
radicale que celle de M. Schiller, qui réduit l'élé-
ment objectif à une sorte de matière première?

Qu'on le puisse ou non, nous n'avonspas à le dé-
cider pour le moment, nous reprendrons plus loin
cette question. Mais il n'est pas besoin de la résou-
dre pour trancher le présent débat. En effet, les
pragmatistes n'auraient gain de cause que si l'objet
était créé de toutes pièces par la vérification, mais
ils ne le prétendent pas. Ils accordent tous qu'il
existe un élément indépendant de la connaissance,
quelle que soit la mesure où ils reconnaissent cette
indépendance. Et si vague, si dêformable et trans-
formable qu'on suppose cet élément, sa seule pré-
sence met en échec leur théorie. Supposons que les
attributs de la réalité, tels qu'ils apparaissent à la
conscience, soient le résultat des actionset réactions
réciproques de la connaissance et des choses, la por-
tée essentielle du jugementn'en sera pas affectée, il
suffira de trouver l'interprétation convenable. Nous
ne dirons plus qu'en agissant d'après l'affirmation,
nous découvrirons un objet ayant actuellement en
soi tous les caractères que lui prêtent nos idées,
mais nous dirons que notre action nous mettra en
contact avec un élément réel qu'elle n'a pas créé, et
que, par suite de ce contact, des sensations apparaî-
tront en nous qui constituent le contenu de l'objet.

Eclairons ceci par l'exemple favori des pragma-
tistes, le cas de l'homme égaré dans les bois. Cher-
chant à retrouver sa roule, cet homme aperçoit un
sentier et cette vue lui suggère l'idée d'une maison
à laquelle ce sentier doit conduire. 11 s'y engage et,
après avoir cheminé quelque temps, découvre, en
effet, la maison. Le rôle de la vérilication a-t-il été de
former l'objet ? Nullement.Celui-cin'a rien gagné en
réalité à mesure que l'homme s'est approché. S'il
n'y avait pas eu de maison au momentoù il s'est mis
en marche, il n'y en auraitpas eu davantage quand
il débouchait du sentier. Le seul effet de la vérifica-
tion a été de placer cet homme dans des conditions
telles que l'objet se révélât sous la forme attendue.
Mais, 11 faut bien le remarquer, et ceci est le point
capital, cette forme attendue elle-même n'est pas
le résultat de la vérification. Elle pouvait, en effet,
se produire, en dehors de toute préoccupation de
vérifier. Un passant flânant par là, n'ayant pas,
comme l'homme égaré, besoin de s'asseoir, de se
restaurer, aurait tout aussi bien aperçu la maison.
Les murs, le toit, le nombre des fenêtres, l'aspect
général enfin, rien n'eût été changé. D'après le
principe même du pragmatisme, ce qui n'introduit
aucune différence ne peut être regardé comme une
cause ; or, le fait de s'être trouvé au terme d'un pro-
cessus de vérification n'a rien modifié dans l'appa-
rence de la maison. L'effet propre de l'opération a
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donc été uniquementde montrer que cet ensemble
de sensations appelé maison, déterminé d'avance
dans ses conditions, s'est produit comme on l'avait
prévu. En admettant que la thèse du subjectivisme
partiel fût exacte, le jugement devrait s'interpréter
ainsi : En ce moment, à l'extrémité du sentier, il y
a quelquechose dont la nature m'échappe, mais qui
évoquera en moi le groupe de sensations qu'on ap-
pelle maison. 11 suffit donc que ce quelque chose
existe au moment où l'affirmation est émise, pour
que celle-ci soit vraie, car la vérification survenant
n'ajoute absolument rien au rapport ainsi défini.
Certes, il y aura un changement, mais c'est dans le
champ de la conscience du promeneur, et non pas
dans la relation entre le jugement et l'objet, que le
changement se produira. Ce qu'il y aura de nou-
veau, c'est l'attitude de l'esprit à l'égarddu rapport.
Il le considérait comme hypothétique, il constate
maintenantqu'il est parfaitement fondé. La relation
est restée immuable, l'esprit en a seulement une
vue différente.

Les pragmatistes,convaincus que la connaissance
n'a d'autre fin que l'action, ont indûmentrestreint le
sens du mot vérité comme celui du mot pensée.
Pour eux, il n'y a pensée et vérité que lorsqu'une
difficulté se présente,que le cours.harmonieuxjusque-
là, de l'expérience a été interrompu. La pensée a
pour objet de remédier au trouble, la vérité n'est
autre que le rétablissement de l'harmonie sous une
forme supérieure. C'est ainsi que Peirce, le premier,
avait présenté la question, les autres pragmatistes
l'ont suivi en cela ; M. Dewey en a fait le point cen-
tral de sa théorie de la connaissance.Mais le sens
commun, — que ces mêmes pragmatistes font pro-
fession d'écouter tant que ses affirmations ne
deviennent pas inacceptablespar les contradictions
auxquelles elles aboutissent, — s'élève contre cette
manière de voir. Il appelle pensée toute activité de
la raison considérant les choses, qu'il y ait ou non
difficulté; vérité, toute assertion qui correspond à
la réalité, qu'une vérification en règle ait eu lieu ou
que la correspondance ait été évidente d'elle-même,
sans question préalable. Je sors, et je sens une
goutte d'eau qui vient de me tomber sur la main ;
aussitôt je médis : il pleut. Pensée et vérité, affirme
le sens commun; et comment lui en dénier le droit,
prétendrequ'il abuse ici du langage? Mon voisin, se
demande s'il doit emporter son parapluie, car le ciel
est couvert. Pour prendre une décision, il ouvre la
fenêtre, tend la main et reçoit une goutte d'eau. Il
pleut, dit-il, et le voilà fixé. En quoi cette proposi-
tion mériterait-elle plus que l'autre le nom de
vérité; en quoi diffère-t-elle, en tant que vérité,
c'est-à-dire, accord avec le réel? Il est impossible de
le découvrir.

Pourtant le jugement, dans les deux cas, a-t-il la
même valeur ? Ceci est un autre problème. On peut
dire que dans le premier, lejugementest unjugement
tout fait, qu'il n'est pas formé, créé, mais simple-
ment répété. Nous savons de longue date ce que
c'est que la pluie. Lorsque le fait se produit, sans
que nous nous soyons posé de question, nous l'ap-
pelons par son nom, nous lui collons pour ainsi dire
son étiquette. Mais lorsqu'il ya du nouveau, lorsque
surgit un problème, si mince qu'il soit, la réalité ne
prend-elle pas une qualification qu'elle n'aurait pas
eue sans cela? Dans le second cas, le véritable objet
de la vé'-ification n'est pas le jugement « il pleut »,
du moins cette vérification n'est que subsidiaire,
le jugement qu'il s'agit de vérifier est celui-ci : « Je
dois emporter mon parapluie. » On peut donc concé-
der aux pragmatistes que toutes les fois qu'il y a
problème, les idées formées, les jugements émis à

titre d'hypothèsesont relatifs à une intention, et par
suite à une aspiration du sujet connaissant. Et
puisque la solution trouvée répond à un besoin, la
satisfaction qu'elle procure ajoute aux éléments
dont cette solution se compose une valeur qu'ils ne
possédaient pas par eux-mêmes. C'est ainsi que le
pain qui apaise ma faim, acquiert par cela même
une qualité qui tire son existence de ce rapport
particulier avec l'état de mon estomac. Une fois que
je suis rassasié, le pain demeure en soi ce qu'il était,
mais il perd cette valeur que lui donnait ma faim,
ou s'il la conserve virtuellementen quelque sorte,
c'est parce que je prévois que la faim reviendra.
Voilà qui est juste et marque exactement la limite
de l'influence de nos besoins.

Mais les pragmatistes vont plus loin, du moins
certains d'entre eux comme MM. Schiller et Dewey,
et font dériverdes aspirationsdusujettes caractères
du réel. « Nos intérêts, dit le premier, imposent les
seules conditions sous lesquelles la Réalité peut-être
révélée. Réel signifie réel pour quel dessein? pour
quelle fin? pour quel usage?... » Le second considère
le fait comme une idée qui s'est vérifiée. Que notre
activité corporellemodifie la réalilé extérieured'après
nos désirs et sous la direction de nos idées, cela est
incontestable; mais, qu'il y ait une influence directe
de l'idée sur les choses, que la connaissance soit par
elle-même une modification du réel en vertu de l'in-
tention qui l'a suscitée,nousne saurions l'admettre.
Si notre connaissance avait un tel pouvoir, notre ac-
tion physique serait inutile, ou, du moins, n'aurait
qu'un i ôle tout à fait secondaire dans la transforma-
tion que nous imposons aux choses pour qu'elles
nous satisfassent. C'est un fait qu'il ne nous suffit
pas de concevoir, ni même de vouloir énergique-
ment, pour que les choses se conforment à notre
pensée et à notre désir, elles nousrésistent, ne cèdent
qu'à nos efforts, parfois à notre violence; ou plutôt,
quand elles semblent s'être soumises à ce que nous
leur avons si péniblement imposé, c'est nous en réa-
lité qui leur avons obéi, car nous avons dû découvrir
les lois de leur nature et nous y plier,sans quoi nous
n'aurions absolumentrien obtenu.

James, comme nous l'avons noté plushaut, a sou-
vent marqué avec force ces conditions de la vérité
et du succès de notre action ; à d'autres moments, il a
paru y attacher moins d'importanceet incliner vers
la théorie de M. Schiller. Les résistances que nous
rencontrons actuellement, réplique ce philosophe,
témoignent précisément de l'action de l'esprit sur le
monde; elles viennent de ces catégories où nous
avons enfermé l'univers. A l'origine, il était parfai-
tement souple; en l'enserrant dans nos idées, nous
l'avons durci, c'est nous-mêmes qui avons forgé nos
chaînes.

Cette hypothèse, séduisantecomme tout ce qui se
présente au nom de l'évolutionnisme, enveloppe
une confusion, et si on prétend lui donner la portée
la plus étendue, elle devient contradictoire. Veut-on
parler de la réalité telle que la conçoit l'esprit, telle
qu'il la faitpour lui-même, ou de la réalité objective,
de la « réalité réelle » pour employer les termes de
M.Schiller?Dans le premier cas, nous sommes sur le
terrain de l'épistémologie, dans le second sur celui
de la métaphysique.Du premier point de vue, dire
que l'esprit a fait perdre à la réalité la souplesse
qu'elle avait à l'origine signifie simplementque l'es-
prit s'est donné ou a acquis des habitudes, habitu-
des si invétérées qu'il lui est maintenant presque im-
possible de s'en défaire, si bien que la réalité lui
apparaîtra, sans doute, désormais toujours sous ces
aspects fondamentaux. Mais ce n'est pas là une
transformation de la réalité objective, cela ne nous
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assure nullement de l'action de la connaissance sui-
tes choses telles qu'elles sont en elles-mêmes. Dira-
t-on que si quelqu'un, tombant du cinquième étage
sur le pavé, se brise la tête, c'est que,malheureuse-
mentpour lui, l'humanité a pris l'habitude de se re-
présenterce qu'elle appelle les corps sous les caté-
goriesde force et de résistance? Ce serait absurde.

Acceptons pourtant cette absurdité et entendons
la thèse au second sens : notre connaissance trans-
forme directement la réulité d'une manièrenon seu-
lement subjective, mais objective. Cette fois nous
nous heurtons à une contradiction. Si le inonde
était primitivement indéterminé dans toute son
étendue, comment l'homme en est-il sorti? Comment
l'évolution a-t-elle commencé ? Comment la con-
science a-t-elle pu apparaître?Donnons-nous la con-
science; si elle était elle-même indéterminée à l'ori-
gine, comment a-t-elle pu qualifier l'univers, lui
imposer des formes? Et si elle avait des caractères
définis, d'où les tenait-elle? L'erreur des pragmatis-
tes est de ne pas se souvenir que l'homme, faisant
partie du monde, ne pouvant être détaché de ce mi-
lieu, du point de vue de l'évolutionnismeintégral
moins que de tout autre, doit suivre la condition de
l'univers. Si le monde est déterminé, l'homme peut
y surgir avec des attributs distincts; mais, si le
monde est sans forme aucune, non seulement
l'homme est indéterminé, mais il est impossible.
Tout au moins, pour le rendre possible, faudrait-il
supposer une cause de détermination transcendante
au monde, sans quoi l'évolution demeure inintelligi-
ble. Ainsi, la thèse de la plasticité totale du monde
aboutit à une impasse, et le seul moyen de sortir
d'affaire, c'est d'admettre que le réel a toujours pos-
sédé une certaine structure. Or, si cette structure
existe, pour que notre action réussisse, nous devons
en tenir compte. Doués de conscience, en tenir
compte, signifie pour nous, d'abord, la connaître.
Supposons que cette connaissance l'eût déformée
notablement sous la pression de nos désirs, toute
adaptation serait devenue impossible : actuellement
aucun homme ne devrait exister. Aussi est-il indis-
pensable que nos idées reproduisent assez exacte-
ment les traits qui caractérisent le réel, et pluselles
s'en rapprochent, plus elles augmentent nos chan-
ces de succès.

Il y a donc une limite certaine, bien que variable
suivant les cas, à l'influence de nos désirs sur nos
idées.Sans doute, le dessein qui présideà une recher-
che fixe le sens précis des concepts dont nous fai-
sons usage en cette occasion,mais il n'en fournit pas
le contenu entier. Les éléments qu'ils renferment
peuvent être arrangés suivant une combinaison que
la réalité ne nous a pas montrée, ces éléments ne
sont pas cependant une création de nos désirs.
Echappant à la domination des tendances indivi-
duelles, ces facteurs constituent la base de l'accord
social entre tous les esprits. Ce sont eux qui ont
permis la formation du langage et permettenttou-
jours les définitions du dictionnaire. Ce sont eux
encore qui rendent possible une logique abstraite,
universellementvalable.

De là vient aussi que certaines propositions très
générales s'imposent à nous sans que nous ayons
besoin, pour en établir la vérité, de recourir aux
conséquences qui peuvent en découler. Nous savons
d'avance que ces propositions sont applicables, et
qu'une action guidée par elles réussirait toujours,
si elles étaient seules en jeu. C'est qu'en effet le
rapport nécessaire qu'une analyse très facile nous
fait découvrir entre les idées qui constituent ces
principesest en même temps une loi de la réalité.
Si nos images et nos concepts dépendaient presque

uniquement de nos désirs, les affirmations les plus
générales,comme les propositions particulières, se-
raient de simples postulats, qui ne s'élèveraientque
peu à peu au rang d'axiomes, après des expérien-
ces mille fois répétées et constammentheureuses.

Mais, nous l'avons vu, l'hypothèse d'un univers
primitivement amorpheest contradictoire; la struc-
ture du monde influe nécessairement surcelle de nos
idées, car c'est la condition de l'adaptation de l'être
intelligent à son milieu et cette influence se traduit
par une ressemblance ou, tout au moins, en certains
cas, une analogie entre nos idéeset les choses.Aussi,
lorsque deux concepts s'impliquent réciproquement
ou que l'un est inclus dans l'autre,nous n'avonspas
besoin de l'expériencepour savoir que les réalités
auxquelles correspondentcesconcepts offrirontquel-
que chose de semblable. Par ailleurs, nous sommes
également certains qu'il existe des êtres auxquels
ces idées s'appliquent, sans cela elles n'eussent pas
été formées. Quand j'aflirme que le tout est plus
grand que sa partie, je sais qu'il y a des touts et des
parties, puisque les idées que j'en ai en dérivent; de
plus, je suis sûr d'avance que ce principe est univer-
sel, et pour affirmer cette universalité, il est inutile
d'attendre que l'expérience ait montré qu'il s'appli-
que en effet à la série entière des touts et des par-
ties ; condition, d'ailleurs, impossible. En raison de
l'analogie de structure, le rapport nécessaire des
idées m'est ici le garant de la relation des choses.
L'expérience interviendra seulement pour décider si
tel objet, si telle forme d'être comportent ces carac-
tères de tout et départie; si, par exemple, la sensa-
tion de vert est un tout par rapport aux sensations
de bleu et de jaune. La réponse est-ellenégative? Le
principe est alors inapplicable, mais cela n'ôterien
à son universalité, puisque, d'après sa teneur, il
n'énonce que le rapport des touts et des parties. Le
recours à l'expériencen'a de raison d'être que pour
les jugements synthétiques, où lerapportdu prédi-
cat au sujet ne peut être découvert par l'analyse des
deux termes. Dans ce cas, elle seule montrera si un
lien les unit réellement.11 faut faire subir à ces affir-
mations l'épreuve de l'action, les accepter si elles
réussissent et dans la mesure de leur succès, les
rejeter si elles échouent. Toutefois, il est bon d'y
revenir, l'action demeure une condition extrinsè-
que; à proprementparler, elle ne fera pas la vérité
du jugement puisque, commenous venonsde le mon-
trer, le succès dépend essentiellement de la confor-
mité de nos idées aux choses, conformité antérieure
à l'action vérificatrice.

La question des origines du réel et de la pensée
est la pierre d'achoppement du pragmatisme, aussi
s'efforce-t-il de l'écarter, en disant, par exemple,
comme M.Schiller,que cette questionest un pseudo-
problème, qu'il n'y a pas à se demander d'où vient
le monde, puisque son existence est la oondition
préalable de toute question que l'on peut se poser.
La réalité primitive ne peut rien expliquer,elle est
obscure et misérable, c'est vers l'avenir qu'il faut
regarder; là est la perfection et l'intelligibilité. Le
pragmatisme se détourne résolument du passé, ne
lui demande aucun principe d'explication, mais
regarde en avant où point la lumière. Qu'une ques-
tion ne puisse être posée sans données préalables,
cela va de soi. Tout problème, à côté d'une ou plu-
sieurs inconnues, renferme des cléments connus,
qui permettent de le formuler.L'existence du monde
est une donnée qui figure dans tous nos problèmes,,
mais cela empèche-t-il de poser la question de son:
origine? Dès lors que, par hypothèse, cette origine!
est connue, l'existencemêmedumonde invite à poser,
la question. Elle ne serait oiseuse que si le mondej
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apparaissait évidemment comme se suffisant à lui-
même; or, c'est tout le contraire, comme le prouve
surabondamment l'histoire de la philosophie, qui
nous montre le problème des origines sans cesse
agité. Quant à la prétention de regarder exclusive-
mentvers l'avenir pour trouver l'explication des
choses, elle est insoutenable, et si les pragmatistes
y étaient fidèles en pratique, elle ruinerait leur
méthode. Cette méthodeconsiste à former desplans
et à les essayer. Or, qui dit plan, dit une combinai-
son nouvelle, sans doute, mais d'éléments anciens.
Un plan n'est pas une création; il est fait, pour une
large part, de souvenirs, inspiré par l'expériencedu
passé. Le plus téméraire des desseins n'échappe pas
à cette loi. C'est donc le passé qui importe par-
dessus tout, car c'est dans la connaissance plus ou
moins parfaite qu'on en a, que résident les chances
de succès des plans formés.

Nous n'aurions pas d'idée de l'avenir, si nous
n'avions déjà celle du passé; la première est, pour
ainsi dire, la projectionde l'autre par l'imagination.
Pour prévoir, autant que possible, ce qui arrivera,
il faut savoir ce qui s'est déjà passé. Cela ne veut
pas dire qu'il ne se produise rien de nouveaudans
le monde, mais cela prouve que ce n'est pas sur le
nouveau que nous pouvons tabler. Si tout, à cha-
que instant, était nouveau, la méthodepragmatiste,
pas plus qu'aucuneautre, ne pourrait nous servir.
Ce sont les successions régulières des phénomènes
qui fondent la science et en assurent le pouvoir :
toute sa force réside dans le passé garant de l'ave-
nir.

La question des origines importe donc au plus
haut point. Savoir d'oùvient le monde est une con-
dition indispensablepour connaître ce qu'il est,non
pas à la surface, mais dans son être intime; quelles
sont ses lois les plus profondes,ceque nous pouvons
finalement en attendre. Les principesqui ont donné
naissance à un être sont aussi ceux qui le conser-
vent et qui le développent.La lumière n'est pas en
avant, mais en arrière; croirele contraire, c'est être
dupe d'une illusion. Parce que ce sont les expérien-
ces futures qui découvriront les lois encore incon-
nues, on s'imagine que la clarté que projetteront ces
expériences relève de l'avenir. Mais les expériences
seules sont futures, les lois qu'elles révéleront exis-
tent déjà, ont toujours existé, sinon telles qu'elles
se présenteront, du moins dans la virtualité des
grandes lois de l'univers posées dès l'origine et
dominant son évolution.

Le pragmatisme, par le principe de sa méthode,
loin de marcher vers la lumière, s'empressedonc de
lui tourner le dos. C'est là une de ses erreurs fon-
damentales. Une autre consiste dans la confusion
des « valeurs » de vrai et de bien. Le vrai, dit
James, est une espèce du bien, et M. Schiller parle
dans le même sens. Toute théorie qui fait de la pen-
sée un instrument dont le rôle essentiel est de ser-
vir directement les desseins formés par l'homme,
adopte ce point de vue. Une idée vraie est alors celle
dont les conséquences sont bonnes.

Les pragmatistes se sont plaintsqu'on ait déformé
leur pensée, en donnant de ce principe une inter-
prétation grossière et matérielle, en leur faisant dire
qu'il fallait apprécier ces bonnes conséquencesd'un
point de vue alimentaire, en quelque sorte (bread
and butter conséquences).Ils ontsupplié leursadver-
saires de leur faire la grâce de supposer que les
pragmatistesavaient,eux aussi,quelquelargeur d'es-
prit et quelque noblesse de vues.Bonnesconséquen-
ces, observent-ils, doit s'entendre de toute espèce de
conséquences heureuses : conséquences physiques,
intellectuelles, morales, sociales, conséquences non
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d'un moment, ni même d'un jour, mais conséquen-
ces durables dont le bienfait s'affirme à la longue
(in the long run). Donnons au principe toute cette
ampleur, en sera-t-il amélioré? Nullement, car le
vice n'en consiste point dans la nature propre de
telle ou telle conséquence, mais dans le fait que le
bien est présenté comme la marque du vrai et même
comme constituant le vrai.

Si ce principe est juste, d'où vient que nous avons
deux termes pour exprimer une seule et même
chose, termes que le sens commun ne regarde point
comme synonymes?Et si l'un de ces termesn'est pas
superflu, il faut donc en conclure qu'il exprime
un aspect distinct de celui qui est signifié par l'au-
tre. Prenons d'abord le problème de l'extérieur. Un
signe nous permet de séparer le vrai du bien.Il peut
y avoir un bien individuel,il n'ya pas devrai indivi-
duel. Dissipons immédiatementune équivoque. Un
homme de génie peut être seul,à un moment donné,
à percevoir une vérité ; la connaissance de. cette
vérité luiest propre, maiscette vérité n'est pas pour
autant relative à sa personnalité, à ses désirs, à ses
idées. La preuveen est que cette vérité deviendra
le partage de tous les esprits qui en auront perçu
les raisons ou l'auront acceptée sur l'autorité des
savants. La vérité est essentiellement collective; au
contraire, le bien peut être individuel. Tel homme
trouve son bien à voler,à tuer son prochain,—imagi-
nons quelque chose de tout à fait singulier,— à com-
mencer son repas par le dessert et à finir par le
potage. Ne dites pas que ce n'est pas un bien pour
luije'est un bien,puisqu'il y trouve une satisfaction.
Vous pouvez affirmer que ce n'est pas son véritable
bien, mais ceci est un tout autre point de vue. Dès
lors que vous introduisez l'idée de vrai dans le do-
maine du bien, vous donnez à entendre qu'il faut,
pour apprécier les valeurs de ce dernier ordre, faire
appel à autre chose qu'une disposition individuelle
de cet homme, à une règle qui le dépasse et vaudra
non seulementpour lui, mais pour ses semblables.
C'est ainsi qu'on peut affirmersans contradiction que
c'est un bien pour tel homme de mentir en telle
occasion, mais que son véritable bien, c'est de ne
jamais mentir, règle qui vaut non seulement pour
lui, mais pour tout être moral.

La différencefondamentale entre levrai et le bien,
dont celle-ci n'est qu'un signe, ne peutêtre cherchée
uniquementdansl'homme,puisque, considéréabstrai-
tement, le bien est une valeur aussi universelle que
le vrai, et que les hommes se ressemblent par leurs
caractères spécifiques;que,d'autrepart, sitoutdépen-
dalt du sujet, l'individualité devrait exercer son
influence dans l'ordre du vrai, comme dans celui du
bien. C'est donc du côté de l'objet qu'il faut nous
tourner, ou plus précisément, il faut considérer le
genre de rapport que le sujet soutient avec l'objet
dans les deux cas. La connaissance,qui se rapporte
essentiellement au vrai, consiste à posséder en soi
d'une certaine manière, c'est-à-dire, sous forme de
représentation, les caractères de l'objet connu, que
ces caractères soient, ou non, utiles au sujet, qu'ils
lui agréent, ou non. Pour qu'il y ait connaissance,il
suffit que ces caractèressoient présents dans l'esprit
de celte manière. Quand il s'agit du bien, il en ya
tout autrement. Est bien tout ce qui est désirable,
n'importe comment. Et d'où provient le désir ? Non
pas précisément de l'absence dans le sujet d'une
qualité que possède l'objet, mais bien du sentiment
que cette qualité lui manque. Ce sentiment lui-même
est fondé sur la proportion entre le caractère de
l'objet et les dispositions présentes du sujet. Donc,
dans l'idée du bien, les dispositions du sujet en-
trent comme élément essentiel. Il est bon de s'as-
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seoir au coin du feu en hiver, cela n'est pas bon en
été (Cf. Sum. theol., Ia P.,q. 19,a. 7 corp.) Le feu
a-t-il donc changé de nature ? Tout ce qu'on peut
dire avec vérité de la nature du feu en hiver, on
peut le dire avec autant d'exactitude en été. Il reste
toujours,vrai que le feu chauffe. Mais c'est l'être
vivant qui a changé, et parce qu'il a changé, le feu,
bon pour lui en hiver, estmauvais en été. C'estce que
l'axiome scolastique exprimait sous cette forme :
talis unusquisque est, lalis finis videlur ei. Mais on
ne saurait dire de la même manière : tel est le
sujet, tel lui apparaît l'objet connu. L'expérience
montre que les déformations individuelles, comme
le daltonisme, par ex., sont accidentelles par rap-
port à la vérité, tandis que les dispositions du sujet
sont essentielles à la notion de bien. La distinction
du vrai et du bien, si nettement affirmée par le sens
commun, est donc parfaitement fondée, et rien n'au-
torise à confondre cette forme d'activité psychologi-
que qu'onappelle la connaissance avec cette autre
forme qu'est l'appétit, ni même à soutenir que la
connaissancedu vrai est intrinsèquement affectée
par les dispositions de l'appétit. Qu'une chose ne
soitconnue par l'homme, quand il s'agitd'unerecher-
che, que s'il y a un désir, une volonté de connaître,
cela est évident; mais lorsque l'objet est de telle
nature que notre intelligence puisse l'atteindre, la
volonté ne fait qu'appliquer l'intelligence à son tra-
vail, elle ne donnepoint aux opérations de celle-ci
la nuance, pour ainsi dire, de ses propres disposi-
tions ; en termes scolastiques, elle influe sur la con-
naissance dans l'ordre de l'exercice et non dans
celui de la spécification. Quand l'objet n'est pas sus-
ceptible d'évidence, pour une raison ou pour une
autre, et qu'il importe cependant de conclure, il en
va autrement. Aborder cette question nous entraî-
nerait trop loin et il n'estpas nécessairede l'exposer
pour montrer l'erreur initiale du pragmatisme tou-
chant la confusion du vrai et du bien.

3° Les Vues métaphysiques du Pragmatisme. —Universalité de la contingence, pluralisme radical
de l'univers, au moins dans son état présent, contri-
bution de l'activité humaine à la transformation du
réel,et même,influence directe delà connaissancesur
les choses, tels sont les traits communsdes doctrines
pragmatistes en métaphysique. Tous proviennent
d'un mêmeprincipe, le principe de l'empirisme inté-
gral. Il est clair que, si nous nous cantonnons dans
l'expérience,nousn'apercevrons nulle part de néces-
sité absolue,nimêmeconditionnelle.Qui ditnécessité,
dit universalité; et l'expériencene porte jamais que
sur un nombre déterminé de cas, si grand qu'on le
suppose. De même,l'expériencenousrévélerala con-
tinuité dans certainespartiesdu monde, dansd'autres
des interruptions,desoppositions,une hétérogénéité,
qui, de son point de vue, sont complètes et peuvent
être définitives. Elle est incapable de nous dire si
tout cela ne se combine pas pour former un ordre
unique. Enfin, l'expériencerévélant les changements
consécutifs à la connaissance sans les expliquer, sa
loi fondamentale étant celle de la simple succession,
elle incline naturellement l'esprit vers le sophisme
post hoc, ergo propter hoc, sans nous donner le
moyen de discerner parmi les antécédents la véri-
table cause.

Mais il est impossible de s'en tenir à l'expérience
pure : les pragmatistes eux-mêmes ne le font pas.
Une expérience pure se réduirait au fait d'éprouver
quelque chose, et ils dépassent de beaucoup ce
niveau; la plupart du temps, c'est l'expérience
organisée, l'expérimentation, qu'ils invoquent. Or,
cette expérience est toute pénétrée de principes
rationnels, tels que ceux d'identilé, de causalité, de

finalité. L'expérimentation ne conclut, n'a de force
que par eux. M. Sohiller a bien tenté de les réduire
à des postulats, c'est-à-dire, à des hypothèses qui
tirent leur valeur de Pexpérience;mais, nous l'avons
vu, c'est là une théorie insoutenable, car elle se
fonde sur l'idée de réalité absolument plastiqHe,
qai aboutit à une contradiction, et, de plus, l'expé-
rience ne pouvant conclure qu'en vertu de ces prin-
cipes, comment les confirmerait-elle? Ce serait un
cercle vicieux.

Dans ces conditions, il est vain de vouloir s'en
tenir à l'expérience, pour savoir ce qu'il faut penser
du mon le; et ces mêmes principes qui permet-
tent d'expérimenter, qui nous assurent du retour
des mêmes phénomènes lorsque les mêmes anté-
cédents sont posés, nous donnent aussi le moyen
d'acquérir une certitude touchant la structure
générale de l'univers. Nous pouvons, en philo-
sophie,nous appuyer à la fois sur les donnéessensi-
bles d'où proviennent même nos idées les plus
abstraites et sur ces principes pour prononcer, sans
crainte d'erreur, que l'univers entier est soumis à un
ordre, qu'il est harmonieux ; il a donc une unité
fondamentale, qui, étant une unité d'ordre, est par-
faitement compatible avec une pluralité réelle et
même l'exige. Cette conception du monde évite ainsi
l'erreur de l'absolutisme contre laquelle MM. James
et Schiller s'élèvent avec juste raison. Les êtres
finis ne sont pas des apparences; tout limités qu'ils
sont, ils ne se réduisent pas à des illusions ou à des
objets de pensée pour la conscience totale, qui seule
serait réelle. Mais, d'autre part, elle maintient
nettement la réalité de l'unité d'ensemble. Elle
le fait à bon droit, car ce que nous révèlent nos
sens et les principes qui éclairent la signification
de ces données nous amènent à affirmer l'existence
d'un auteur unique des choses, qui étant infiniment
bon, sage et puissant, n'a pu créer qu'en exécutant
un plan parfaitement rationnel et en dotant son
oeuvre de toute l'harmoniedontelle était susceptible.
Rien ne sert d'alléguer les solutions de continuité,
et même les abîmes, qui se révèlent à certains en-droits de notre monde. On peut seulement en con-clure que notre connaissanceest encore bien incom-
plète, ou, même, qu'elle n'a pas le moyen de décou-
vrir par où les choses se rattachent, non pas que le
désordre soit réel et définitif.

C'est aussi la nature de l'auteur du monde, telle
que nous en avons pu nous en former l'idée, qui
nous donne l'assurance la plus ferme de l'existence
de la nécessité soit absolue, soit conditionnelle, à
côté de la liberté. L'Être Premier doit sa perfection
à son actualité pure qui le rend immuable.Sa nature
ne peut être que ce qu'elle est, et de la détermina-
tion de l'essence divine dérive la nécessité qui unit
indissolublement les caractères des natures finies.
Non pas qu'il y ait émanation directe, ces natures
découlant nécessairement de l'essence divine ; Dieu
crée librement par son intelligence et sa volonté. Il
ne donne l'existence qu'aux êtres qu'il a décidé de
réaliser, mais les types de ces êtres ne dépendent
point, dans leur constitution, de la volonté divine;
elle ne fait que choisirceux qui recevront l'existence.
Dieu étant libre dans un certain ordre, et présentant
dans un autre le caractère de la nécessité absolue,
Son oeuvre pourra comporter les mêmes traits.

Nous avons déjà touché la question de l'influence
de notre connaissance sur les choses et montré
qu'elle ne saurait être directe, qu'il faut que notre
corpsentre en jeu pour que nous puissions modifier
la réalité. Nous n'ajouterons qu'un mot sur la théo-
rie par laquelle M. Schiller pense résoudre l'objec-
tion qui se présente d'elle-même. Il y a un cas, dit-il,
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où nous exerçons une influence réelle, sans action
physique, c'est celui où notre pensée agit sur un
être conscient. Quand un de nos semblables sait ou
soupçonne que nous avons de lui telle ou telle opi-
nion, quand îuèiue nous nous renfermerions dans
le silence et l'immobilité, quand nous ignorerions
sa présence, cela suffirait pour exciter en lui tel ou
tel sentiment et par suite produire en lui des modi-
fications réelles.

Le fait est constant, mais que prouve-t-il ? Assu-
rément pas ce que M. Schiller voudrait lui l'aire
prouver. Le principe direct de la modification que
l'opinion qu'on nous suppose produit dans une au-
tre personne, ce n'est pas notre connaissance, mais
bien l'idée qu'en a cette autre personne. La preuve,
c'est que non seulement cette modification peut
avoir lieu sans que nous nous en doutions et
que nous ayons dans l'esprit cette opinion au mo-
ment où elle est censée produire son effet ; mais que
cette opinion peut n'exister aucunement. L'autre
personne, dans ce cas, sera le jouet d'une illusion,
l'effet n'en sera pas moins produit. En appliquant
ici les méthodes expérimentales de eoncordance et
différence, il devient évidentque mon opinion, telle
qu'elle est dans ma conscience, n'est pour rien
dans le changement produit. L'explication de
M. Schiller croule donc par la base. El que dire de
la fantaisie qui lui fait considérer comme des êtres
conscients, susceptibles d'être impressionnés de la
même façon que nous, les corps inorganiques eux-
mêmes. Nous sommes en face de l'arbitraire pur, et
en usant de la méthode pragmatiste, nous devons
rejeter cette hypothèse paradoxale. En effet, que les
corps soient conscients ou inconscients, le résultat
est pournous le même, Admettonsque la pierre ait
une perception, sa manière de traduire ses états de
conscience, c'est de résister, de produire un choc,
etc. Or, cela s'explique tout aussi- bien, et même,
beaucoup mieux, par une activité purement physi-
,que et inconsciente de la pierre. Nous n'avons donc
aucune raison d'adopter la thèse étrange du profes-
seurd'Oxford, imaginée uniquement pour permettre
au pragmatisme d'aller jusqu'au bout des consé-
quences de son principe.

4* Conceptions morales et religieuses du Pragma-
tisme. — Le pragmatisme a le mérited'avoirdéfendu
énergiquement la réalité de la liberté.L'ardeur qu'il
y a mise n'a rien d'étonnant, puisque toutes ses théo-
ries supposent la liberté comme une condition né-
cessaire. Mais, s'il a fait oeuvreutile, il a dépassé le
but et versé dans de graves erreurs qui aboutissent
à ruiner la morale. H a trop étendu le champ de la
liberté ou, tout au moins, de la contingence. Nulle
part il ne reconnaît de véritable nécessité, ni dans
le domaine de l'activité des êtres, ni même dans l'or-
dre des principes, à une seule exception, peut-être,à
savoirque la connaissance ne saurait être indépen-
dante des dispositions de l'être qui en est doué et
des fins qu'il poursuit. Mais si l'on poussait le prag-
matiste, il n'est pas impossible qu'il reconnût ici
même un état de choses contingent. Les choses sont
ainsi, avouerait-il, parce que l'univers a évolué en
ce sens; il aurait pu suivre un autre cours. Ainsi,
tout est contingent; les lois des choses sont leurs
habitudes, les axiomes se réduisent à des pos-
tulats.

Dès lors, la morale ne saurait constituer. Il n'y a
plus de règles qui, se présentantà une liberté, lui
donnent ce sentiment distinct de tout autre qu'on
nomme l'obligation. Sans doute, James a retenu le
mot, mais il l'a vidé de son contenu.Obsédé par la
préoccupation du concret, ici comme partout, il rat-
tache l'obligation à une volontéqui s'exprime, à un

être qui affirme ses aspirations. C'est l'effort, l'éner»
gie de cette volonté, qui sont la mesure de l'obliga-
tion, et si les lois divines l'emportent sur toutes
les autres, c'est que la volonté de Dieu ou des
dieux est plus puissante que toute autre. L'obliga-
tion devient ainsi une question de force, elle se
mesure avec une sorte de dynanomètremoral. Enréa-
lité, il n'y a pas là obligation, mais contrainte, et
ces deux choses sont aux antipodes l'une de l'autre.
On peut physiquement, et même moralement, parla peur, contraindre un hommeà faire le contraire
de ce à quoi sa conscience l'oblige, jamais la con-trainte ne deviendrapour luiobligation; le contraste
ne fera que s'accentuer.

Il n'y a pas de morale sans lois qui s'imposent
absolument. Ces lois ne dépendent même pas tou-
jours de la volonté divine, comme l'imaginait Des-
cartes ; elles se confondent avec l'être de Dieu, quand
il s'agit des lois fondamentales. Son intelligence les
y découvre et sa volonté infiniment droite et sainte
ne fait qu'y adhérer et les sanctionner. La question
de savoir si le monde comporte ou non la moralité
est donc tranchée, lorsque,ayant posé leproblèmede
l'origine des choses, on l'a résolu conformément auxexigences de la raison, en ne supposant pas à l'ori-
gine l'élément informe d'où seraient sorties, par uneévolution aveugle, toutes les merveilles que nous
voyons, et qui en tiendrait en réserve de bien plus
grandes encore, mais en reconnaissant qu'au com-
mencement est la perfection intégrale, l'Acte Pur
qui donne le branle à tout le mouvement deschoses
en même temps qu'il les produit.

Le débat de l'optimisme et du pessimisme, si
vital pour le pragmatisme,perd ainsi de son impor-
tance ; mais la solution qui s'offre à nous est bien
plus satisfaisante que celle que propose cette philo-
sophie. L'optimisme prend nettement l'avantage et
le pessimisme n'a plus qu'un rôle secondaire. En
s'appuyant sur les conclusions de la théodicée clas-
sique, confirmées et complétées par la Révélation,
l'homme sait qu'il est en son pouvoir, avec l'aide
de Dieu, qui ne lui sera pas refusée, de remplir sadestinée et d'atteindre au bonheur complet dans
une autre existence. Dès lors, tout ce que le monde
présente de maux physiques et spirituels, ses mal-
heurs personnels«et ses propres fautes ne sauraient
affecter son âme jusqu'à la jeter dans le désespoir.
Par contre, le chrétien ne perd point le sentiment
du danger qu'il court très réellement de causer sa
ruine, et par sa propre faute. S'il peut, dans unecertainemesure, s'accorder ces « vacances morales »dont James sourit, quand il s'agit du destin de
l'humanité, qui relève avant tout de Dieu,il connaît
parfaitement sa responsabilité, non seulement en
ce qui concerne sa conduite personnelle, mais aussi
l'influence qu'il exerce sur les autres, l'exemple, la
prière, le secours moral et physique, qu'il leur
doit sous diverses formes. Il est vrai que James,
quand il parle de ces « vacances morales », a en
vue l'Absolutisme, selon lequel le monde ne peut
pas être autre qu'il n'est et pour qui tout est éter-
nellementbien dans la réalité, quoi qu'il en soit des
apparences. Ce qu'il reproche au théisme ordinaire,
c'est de supprimer l'intimité entre Dieu et l'homme
et de ne pas apporter de preuve pragmatique de saréalité, après que la critique kantienne a ruiné les
arguments rationnels qu'il invoque toujours. C'est
là une affirmation gratuite, dont nous n'avons pas
à établir ici l'inanité ; la réfutation des objections de
Kant a été donnée d'une manière décisive dans
d'autres articles de ce Dictionnaire (cf. CHITICISME
KANTIEN ; DIEU) ; nous nous bornerons à montrer
que le pragmatisme est bien inférieur au christia-
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nisme orthodoxe sur les points mêmes où il prétend
avoir l'avantage.

Le pragmatisme se présente ici comme une philo-
sophiede l'effort, de la bravoure,du progrès indéfini,
comme un ferment prodigieux de vie morale, qui
donneà l'existenceune saveurnouvelleet délicieuse.
La religion chrétienne possède ces caractères à un
degré supérieur, sans aucun des inconvénients de
cette philosophie. L'homme aime à déployer son
activité, lorsqu'il a des chances de réussite, lorsqu'il
peut compter que les circonstances le seconderont
ou, du moins, ne lui seront pas absolument défavo-
rables. Le pragmatisme crie : « Agissez! essayezI
vous pouvez tout gagner, vous pouvez aussi tout
perdre. Vous ne saurez ce qu'il en sera qu'après
vous être engagé dans l'aventure. » Est-ce là une
philosophie réconfortante, capable d'inspirer un
courage invincible? Bonne plutôt pour des témérai-
res, pour des cerveauxbrûlés qu'entraîne le goût du
risque, elle n'est pas faite pour l'ensemble des
hommes ; elle ne saurait qu'être rejetée par ceux
qui, étant les plus résolus, sont en même temps les
plus sages et les plus clairvoyants.

La religion chrétienne nous invite aussi à l'effort,
à l'effort continuel, à une lutte des plus rudes; elle
veut que l'homme se perfectionne sans cesse, mais
elle lui montre les chances très grandes qu'il a
d'aboutir, parce que la grâce prévient son action, y
coopère, lui donne son accomplissement. Ce n'est
plus une aventure, c'est une entreprise sérieuse,
sensée, entourée de telles garanties que, si les ris-
ques ne sont pas absents, on peut du moins les
affronter avec avantage. Il y a donc tout ici pour
enflammer le courage, grandeur du but et chances
de succès. Et de quoi, en effet, n'est pas capable une
âme que transporte la divine charité? Aucunobsta-
cle ne saurait l'arrêter. James, lui-même, malgré
les préjugés qui l'ont empêché d'apprécier pleine-
ment la sainteté catholique, a dû pourtant lui
rendre hommage.

La foi est dans le pragmatisme, comme dans la
religion, le ressort de l'action. Mais il ne faut pas
que l'emploi du même mot fasse illusion. La foi
pragmatiste est tout autre chose que la foi chré-
tienne. Elle est d'abord purement naturelle, et même
dans cet ordre, elle n'a rien deepécifique. Toute
connaissance, qu'elle soit vulgaire ou scientifique,
moraleou religieuse, a son principedans la foi, c'est
même ce qui permet aux pragmatistes de supprimer
radicalement toute opposition entre la science et la
religion. En second lieu, elle est essentiellement
une attitude de la volonté et non un acte de l'intelli-
gence. C'est parce que nous voulons atteindre tel
résultat que nous formons telle hypothèse et que
nous croyons aux chances de cette hypothèse, assez
pour la mettre à l'épreuve. Enfin cette foi est, par
suite, essentiellement relative à une expérience.
M. Schiller déclare que toute croyance qui ne tend
pas à une expérimentation n'est pas une véritable
foi.

Toute connaissance procédant de la foi, il n'y a
plus de foi proprement religieuse; de même qu'il
n'y a plus de miracle, lorsque tout fait devient mi-
racle, comme l'imaginent certains penseurs contem-
porains. Ce que nous avons dit plus haut touchant
la structure du réel et l'impossibilité de réduire les
principes de la connaissance à des postulats suffit
à montrer la fragilité de cette thèse. Nous ne nous
attacherons ici qu'à en soulignerla pauvretéau point
de vue religieux. Lafoi chrétienne estune vertu sur-
naturelle qui réside dans l'intelligence,bien que la
volonté, sous l'influence de la grâce, coopère à son
obtention chez celui qui se convertit. Elle s'appuie

sur l'autorité de Dieu nous révélant les vérités du
salut, et bien qu'il puisse y avoir des fluctua-
tions dans l'esprit du croyant à cause de l'inévi-
dence de l'objet, cependant la foi est absolument
ferme, elle a une certitude absolue, antérieurement
à toute expérience.L'expériencene lui est point né-
cessaire, puisque l'autorité divine est un garant su-
périeur à toute constatation humaine. Ainsi, la foi
donne au chrétien un point d'appui inébranlable.
Quelle force, quelle sécuritéau milieu des vicissitu-
des de la vie, en face des maux qu'il faut affronter 1

La foi pragmatiste ne dispose pas de telles ressour-
ces; elle a son origine dans les désirs humains qui
sont loin d'être toujours raisonnables, compatibles
avec la nature des choses et, de ce fait, sont souvent
voués à un échec. Elle peut s'appuyer sur des don-
nées scientifiques, mais, dans un grand nombre de
cas, elle ne pourra se guider que d'après des proba-
bilités, parfois même elle devra procéder à l'aveu-
gle. Une telle foi ne saurait suffire à la plupart des
hommes, et les plus résolus, dans les moments de
crise, ressentiraient cruellement l'incertitude de ce
genre de croyance. Même au point de vue prag-
matiste, cette foi est donc à rejeter, car elle ne rem-
plit pas l'office que l'homme attend de la croyance
religieuse.

La même insuffisance se révèle dans l'idée du Dieu
fini. Ce Dieu plus puissant, plus sage, meilleur que
nous, pourrait être digne de nos hommages, nous
inspirer unecertaineconfiance,s'attirernotreamour.
Mais, ni ces hommages ne pourraientêtre sans ré-
serve, ni celle confiance,absolue,ni cet amour, total.
Au Dieu fini correspondrait une religion finie, non
pas seulement parce que l'homme est lui-même un
être limité, mais parce que l'objet de son culte ne
comporterait pas cette absence de limites dans l'ado-
ration qu'exige un Etre Infini. Etre aimé sans me-
sure, avoir droit à un dévouement absolu, à un don
total de la personne, inspirer une confiance inébran-
lable, celane convient qu'à l'Etre infinimentparfait.
Si sa sagesse est bornée, il peut se tromper et nous
égarer avec lui; s'il n'a pas la toute-puissance, il
pourra essuyer des échecs et se trouver incapable
d'assurernotre salut; si sa bonté n'est pas illimitée,
nous avons à craindrequ'il ne veuille pas nous aider,
alors qu'il le pourrait.

En faveur de cette conception du Dieu fini James
fait valoir la solution toute simplequ'elle donneà la
question du mal. Dieu, en effet, n'est plus alors d'au-
cune manière l'auteur de ce que l'universprésente de
défectueux et de répréhensible. Si le mal existe, c'est
précisément que la perfection de Dieu est limitée;
un Dieu infiniment parfait ne peut être l'auteur que
d'un monde sans défaut. Ce raisonnement est sans
force, malgré son apparence spécieuse. Il ne tient
aucun compte des conditions de la création et de la
Providence et perd de vue que tout effet de Dieu
est nécessairementfini, que l'ordre du monde im-
plique l'inégalitédes formes d'être et que le mal est
ainsi la condition d'un plus grand bien, considéra-
tions dont la théologie catholiquea montré toute la
force. Dans cette doctrine, le mal a un rôle à jouer;
ce n'est pas un fait brutal contre lequel l'homme
lutte, sans savoir s'il en triomphera avec l'aide d'un
Dieu dont le savoir-faireet lapuissancerestent aléa-
toires; le mal devient intelligible, il est une condi-
tion de progrès, de purification, de mérite. Il ne sau-
rait emporter de triomphe définitif, mais il est
destiné à être absorbé dans le bien. Au contraire,
du point de vue pragmatiste, le mal ne s'explique
pas. Dire qu'il existe, parce que Dieu ou les dieux
n'ont qu'une perfection finie, ce n'est pas en dévoi-
ler l'origine, c'est seulement expliquer pourquoi il
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n'a pas disparu, sans donneraucune assurance qu'il
puisse être un jour supprimé.

Que la conscience religieuse ne témoigne pas de
l'existence d'un Dieu infini, mais seulement d'un
plus grand que nous, cela ne saurait être accepté
comme une conclusion universellement valable. A
s'en tenir à l'expérience pure, on trouve dans l'his-
toire des religions les croyances les plus diverses et
des états mystiques, également variés,correspondant
à ces croyances. Mais James est bien obligé de con-
stater que, dans l'ensemble, l'expérience mystique
est généralement orientée vers le panthéisme ; et
lui-même, voulant définir la religion, du point de
vue subjectif où il s'est placé, la considère comme
un sentiment de foi tout pénétré d'absolu et d'éternité.
On ne conçoit pas qu'un sentiment offrantcescarac-
tères puisse se rattacher à l'idée d'un Dieu fini.

Mais en matière religieuse, moins qu'en toute
autre, nous ne pouvons nous borner à l'expérience
pure. L'objet à atteindre est si élevé que ce moyen
est ici d'un faible secours. James, d'ailleurs, ne
s'en tient pas à son point de vue empirique ;
il a senti la nécessité d'user de discernement à
l'égard des expériences religieuses. Il le fait, à sa
manière, avec des règles bien arbitraires;mais il re-
connaît la justesse du principe:Toute expériencen'est
pas valable par cela seul qu'elle est une expérience.
Ses préjugés philosophiques les mieux enracinés,
ses instincts moraux, son bon sens, lui servent de
pierre de touche pour apprécier la valeur des états
mystiques. Mais, si parmi ces critères figurent des
éléments rationnels, d'autres relèvent de ses goûts
personnels; et, — la manière dont James en use
suffit à le montrer, — en procédant ainsi, on tombe
forcémentdans l'arbitraire. Nous voyons ce philoso-
phe rejeter dédaigneusementla sainteté de Margue-
rite-Marie en la qualifiantd'état théopathique, tout
simplement parce que cet amour de Dieupar la cha-
rité, qui fait que l'âme tend à s'absorber dans la
contemplation du bien suprême, lui parait exagéré,
qu'il y voit une sorte d'annihilation de la personna-
lité, une rupture complèteavec les intérêts humains;
ce qui est tout à fait faux.

Il a procédé de la même façon à l'égard des attri-
buts de Dieu, excluant les attributs métaphysiques
et retenant les attributs moraux. Il ne s'est pas
aperçu que les uns pouvaient, suivant notre manière
de concevoir, être considérés comme les conditions
des autres. Si Dieu n'était pas immuable, éternel,
présent partout, il ne serait pas le Bien infini, l'In-
telligence sans bornes, le Juge suprême des con-
sciences. Et du point de vue pragmatiste même, ces
attributs métaphysiques ne sont pas sans valeur,
car ils peuvent avoir et ont réellement eu une pro-
fonde influence sur les âmes religieuses. Les pro-
grès des sentiments d'adoration, d'humilité, par
exemple, ne peuvent-ils se rattaeher dans une cer-
taine mesure, à ces attributs d'éternité, d'immensité,
par où Dieu nous apparaît si élevé au-dessus de
notre être changeant et éphémère?

La questionnesauraitdoncêtre tranchéede la façon
que les pragmatistes imaginent.L'essai,l'expérimen-
tation employésseuls sont impuissantsà imposerune
conclusion, puisqu'ils doivent eux-mêmes être jugés
d'aprèsdes principes. Ce qui importe avant tout,
c'est donc d'établir d'abord l'existence de Dieu et
ses attributs avec tous les moyens dont nous dispo-
sons, et, principalement, à la lumière de la raison ;
puis, de chercher si Dieu s'est mis en rapport avec
l'humanité, s'il lui a révélé ce qu'il attend d'elle.Une
fois fixés sur la réalité de cette révélation et les
moyens par lesquels Dieu la met à notre portée et
la conserve intacte, nous avons alors des principes

sûrs pour juger de la valeur des expériences reli-
gieuses.

Les émotions ressenties, les forces qu'elles com-muniquent ne sont pas par elles-mêmes un indice
certain que les croyances qui lesprovoquentportent
sur des réalités. Une idée illusoire peut parfois
ébranler tout l'être, le soulever d'un vigoureux
élan. Comme, d'autre part, ces états surgissent des
profondeursobscures de la personnalité,il est diffi-
cile de savoir jusqu'à quel point le moi en est ou n'en
est pas la cause. James trouve dans la théorie du
subliminalun moyen d'établir la continuité entre
Dieu et l'àme, de les unir dans l'intimité la plus
étroite. 11 y réussit trop bien, car il aboutit à
une confusion où la divinité perd son caractère;
c'est l'homme lui-même qui devient un dieu, en met-
tant en oeuvre des énergies dont il ne soupçonnait
pas d'abord la présence en lui-même. Nous retrou-
vons ici des vues analogues à celles que paraît
adopter M. Schiller : l'homme pourrait être appelé à
se hausser jusqu'à la divinité, grâce à ses efforts
répétés qui l'affranchiraientde toute vicissitude et
l'établiraient dans un état d'équilibre parfait, d'ac-
tivité qui serait perpétuelle, parce qu'elle serait sou-
verainementharmonieuse.Théorie insoutenable,car
on ne saurait concevoirune évolution où le parfait
sortirait de l'imparfait sans l'action d'un Etre Pre-
mier qui en dirigerait le cours et la doterait de ses
ressorts, et, d'autre part, l'Acte Pur est nécessaire-
ment unique. Ainsi, les idées auxquelles le prag-
matisme fait appel n'apportent aucune explication
satisfaisante de la nature de Dieu, de ses rapports
avec le monde et des faits religieux; de plus, elles
apparaissent comme ne pouvant avoir d'influence
profonde sur les âmes ni leur assurer les moyens de
rester fermes dans l'épreuve et d'arriver à la paix
et au bonheur où elles aspirent.
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Pas plus que les différentes religions des popula-
tions de l'Europe septentrionale, celles des anciens
peuples du Nouveau Monde ne touchent guère celui
qui s'occupe particulièrement d'apologétique. Mais
ces mêmes raisons qui justifient la présence d'une
brève esquisse des religions éteintes et des religions
encore existantes dans la partie Nord de l'Europe
valent également pour le continent américain. Ici
comme là se posent de nombreux problèmes histo-
riques, des problèmes complexes, des problèmes
délicats aussi, desquels découlentune foule d'autres
questions, politiques, morales, sociales, scientifi-
ques. .. Comment donc passer systématiquement à
côté de ces problèmes en ayant l'air de les ignorer?
Les indiquer, au moins en quelques mots, voilà ce
que nous nous proposons de faire dans ce court
article.

I. Civilisationdes populations américaines à
l'époque de la découverte. — Au moment où
ChristopheColomb,au cours de ses différents voya-
ges (i4g2-i5o4), entra en relations avec les indigè-
nes des Antilles et de la Terre ferme,au moment où,
après lui, ses compagnons et ses successeurs pour-
suivirent son oeuvre et continuèrent de « dévider
l'écheveau de fil » qu'il avait commencé de débrouil-
ler, la civilisation des populations américainesétait
loin de se présenter de façon homogène. Les con-
quistadores ne s'en aperçurent pas tout de suite,
parvenus qu'ils étaient dans une des parties les plus
belles et les plus civilisées du continent américain,
obsédés par la recherche des métaux précieux et,
au lendemain de la première découverte, par l'assi-
milation des « terres neuves » avec ces pays d'Ex-
trême-Orient dont Marco Polo avait naguère décrit
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les puissants royaumes et les grandes richesses.
Leurs rapports enthousiastes et aussi les précieuses
lettres de Pierre Martyr d'Anghiera signalent bien
certaines différencesde caractère, et des tendances,
pacifiqueschez ceux-ci, belliqueuses chez ceux-là;
mais les textes ne montrent pas ces écarts, ces con-
trastes dont, par la suite, le progrès des découver-
tes a permis de reconnaître l'existence parmi les
peuples de l'Amérique. Alors, tandis que, grâce à
une moindre exaltation d'esprit, le sens critique
reprenait son activité et ramenait très vite à une
plus grande exactitude les premières appréciations,
voici que ce même sens critique se trouvait déve-
loppé encore et renforcépar l'entrée en contact des
Européens avec des populations très primitives et
avec des empires considérables, de réelle puissance
et de civilisation très avancée. Des Patagons vus par
Magellan, des Indiens de l'Amazone qu'a connus
Orellana, de ces Peaux-Rouges des bords du Saint-
Laurent avec lesquelsJacques Cartier a entretenu
des relations, aux Aztèques du Mexique, auxMayas
Qu'ichés de l'Amérique Centrale et aux peuples de
la Colombie et du Pérou,quel énorme écart I Tandis
que sur les plateaux de l'Anahuac, du Guatemalaet
des Andes s'épanouissaient des sociétés vraiment
organisées,ayant atteint un haut degré de dévelop-
pement matériel et même intellectuel, tout autre
était l'état de nombre de tribus vivant dans les ter-
res basses, au long des grands fleuves des parties
septentrionaleset méridionales du continent.comme
aussi sur les bords de l'Océan Atlantique, depuis le
cercle polaire arctique jusqu'au détroit de Magelian
et aux terres désolées qui finissent au Cap Horn.

Depuis la Un de la première moitié du xvi6 siècle,
les grandes civilisations précolombiennes ont dis-
paru (et elles l'ont même fait de très bonne heure,
sous les coups des envahisseurs venus de l'Ouest);
une partie des populations qui vivaient à l'époque
de la découverte ont fondu plus ou moins vite au
contact des Européens, et d'autres ont rétrogradé.
Aujourd'hui encore, néanmoins, nombre de tribus
américaines en sont demeurées, ou à peu près, au
point où elles se trouvaient au moment de la décou-
verte, dans un état très primitif, rappelant plus ou
moins celui des premiers âges de l'humanité.

De ces populations de peau rouge aux teintes les
plus variées, — depuis le rouge noir jusqu'au rouge
le plus clair — il ne saurait être question de donner
ici une classification, ni de rechercher l'origine, ni
de raconter l'histoire. Ce serait sortir du cadre du
Dictionnaire Apologétique. Pour y demeurer, le
mieux sera de se borner à l'étude de leurs croyances
et, si le mot n'est pas trop fort, au moins pour beau-
coup d'entre elles, de leurs diverses religions ; mais,
ici encore, il conviendra de distinguer. Pour les
Indiens les moins évolués, il suffira d'indiquer très
brièvement les traits les plus généraux; pour les
autres, au contraire, c'est-à-dire pour les plus avan-
cés en civilisation, il est impossible de passer aussi
vite. De là, quelques développementsqui contraste-
ront tout à fait avec l'extrême brièveté d'autrespara-
graphes.

IL Croyances et Religions des populations
primitives. — Elles sont cependant de beaucoup les
plus nombreuses,les populations dont, comme la
civilisation tout entière, la religion et les croyances
sont très peu développées, sinon même absolument
rudimentaires ; mais à quoi bon pénétrer dans un
détail fastidieux ? C'est besogne de spécialistes con-
finés dans l'ethnographie religieuse. Ici, pour carac-
tériser les tendances d'ensemble de chaque peuple,
il n'est besoin que de quelques mots.

i. Aux extrémités Nord etSud du continent amé-
ricain vivent des populations dont l'existence est à
la fois très rude et très précaire. Ce sont les Esqui-
mauxouEskimos,les Innuit (les* Hommes », comme
ils s'appellent eux-mêmes), disséminéssous le cercle
polaire arctique ou plus au Nord, au long des riva-
ges de « terre ferme » de l'OcéanGlacial, dans les îles
de l'archipel Parry ou au Grônland ; ce sont les Fué-
giens et les autres habitants du groupe insulaire
magellanique. De ces témoins actuels (si l'on peut
dire) de ce que fut jadis l'humanité primitive,lareli-
gion est, ou plutôt semble parfois, réduite à presque
rien. Les Esquimaux, que certains savants aventu-
reux ont tenus pour les descendants des hommes
quaternaires du Sud de la France, ne dépassent pas
lecercle des superstitions fétichistes. Ils croient— du
moins ceux d'entre eux qui n'ont pas été convertis
au christianisme — aux esprits des éléments, à une
vie d'outre-tombe, à la magie. Grande est leur véné-
ration pour les esprits des morts; grande leur crainte
pour les sorciers (angatok) et leurs sortilèges. Là
comme chez les Lapons,les Samoïèdeset les Tchouk-
tchis qui vivent en Eurasie sous les mêmes latitu-
des, un chamanisme grossier constitue seul, semble-
t-il, l'ensemble des croyances «religieuses»—mais
l'épithète est-elle bien de mise ici ? — de ces pau-
vres Hyperboréens.

Plus rudimentaires semblaient, hier encore, les
idées religieuses des Fuégiens, c'est-à-dire des indi-
gènes de la Terre de Feu et des îles voisines (Terre
des Etats, etc.): Alacaloufs, Onas, Yagans... Des
Européens qui avaient longtemps vécu au milieu de
leurs pauvres groupes, et qui avaient cherché, en
pénétrant dans leur intimité et en gagnant leur con-
fiance, à se rendre compte de leurs croyances,
n'étaient arrivés à rien ; aussi n'avait-on pas hésité
naguère à écrire qu'on n'avait pas reconnu chez
eux «la moindre traced'unsentimentreligieuxquel-
conque ». Dans un des plus récents tirages de Chris-
tus encore, Mgr AlexandreLB ROY résumait ainsi
(à la p. 85) les connaissances acquisessurles croyan-
ces des Fuégiens : « Les indigènesparlent d'un grand
homme noir qui erre à travers les montagnes, qui
connaît chaque parole et chaque action,et qui, pour
envoyer le bon et le mauvais temps, tient compte de
la conduite des hommes. Il défend qu'on mette à
mort les petits canards, il déteste les péchés de
luxure, et le meurtre, même d'un ennemi. » Rien de
plus grossier et de plus terre à terre.

La toute récente communication du R. P. Guil-
laume KOPPERS, S. V. D., à la troisième session de
la « semaine d'Ethnologie religieuse » en 1922 est
venue modifier les idées reçues. Les trois enq>êtes
instituées en 191g, en 1920 et en 1922 en terre ufué-
gienne par le R. P. M. GUSINDB, S. V. D., vice-
directeurdu Musée ethnologique de Santiago (Chili),
et parle R. P. G. Koppers ont en effet été couron-
nées d'un plein succès. Admis tous deux à cette
initiation secrète de la jeunesse, dont l'existence
était seule connue jusqu'ici, les deux savants mis-
sionnaires ont été depuis lors tenus pour frères par
les Yagans, qui ne leur ont plus rien celé de leurs
croyances. Ils ont donc appris l'existenced'un Dieu
« qui est le même que le Dieu des Chrétiens », leur
a-t-on dit d'abord, et qu'ils ont bien trouvé tel par
la suite. Vatauineuva (tel est son nom) est « l'Etre
suprême », le « Dieu éternel », le « Père », le« Très
Haut », le « Tout-Puissant »; il « voit tout » et il
« sait tout ». Les Yagans ne lui rendent aucun
culte extérieur et ne lui font aucun sacrifice, pas
même celui des prémices, mais se bornent à lui
offrir chacun quelque privation ou mortiUcation
individuelle; par eontre, ils l'invoquent à l'aide de
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formules et de prières variées. Au total, ces Yagans,
jusqu'ici réputés sans religion, « professent un
monothéisme,non seulementrelativementpur, mais
encore vivant »(R. P. KOPPERS, dans les Etudes,
20 octobre 1922).

Les Yagans, qui se représentent Vatauineuva
comme un esprit (Aoi^nA),et comme l'espritsuprême,
connaissent d'autres esprits, dont les unssont bons
et d'autres mauvais. Le plus méchantdecesderniers
eslJeteite ou Tanauva, « c'est-à-dire le plus grand
diable de la terre ». Ils croient encore à une certaine
immortalitépour l'àme humaine, mais ils ignorent
complètement quel en est le sort après la mort; ils
avouent ignorerdemème, si les bons et les méchants
ont le même sort. Ils tiennent toutefois pour certain
qu'un méchant ne restera pas impuni.

Pour entrer en relations avec les esprits, et exer-
cer une certaine influence sur eux, ou du moins
pour entrer en relation avec les esprits inférieurs
(car Vatauineuva demeure toujours étranger aux
pratiques superstitieuses des personnages dont il
nous reste à dire un mot), les Yagans recourent
à des médecins ou « docteurs », à des sorciers.
Ceux-ci (et le fait est digne d'attention) doivent
être appelés par une véritable vocation intérieure,
par des songes, par des visions, à remplir leur
rôle, que le R. P. Koppers compare à celui des Pro-
phètes de l'Ancien Testament. Ils ne croient pou-
voir exercer une certaine influence,par leurs chants
ou par certaines manipulations, que sur les esprits
inférieurs. On aurait tort de conclure de là, d'ail-
leurs, à l'absence de toute croyance superstitieuse
"chez les Yagans; lors de la naissance et lors de
la mort, la crédulité de ces pauvres Fuégiens se
manifestenettement, mais (dit le savant mission-
naire) « comme la croyance à un Etre suprême est
claire et nette et qu'en toutes circonstances on a
recours à lui, le terrain de la superstition est forcé-
ment très restreint s>.

Il convenait de s'arrêter quelque peu sur le travail
très sommaire etcependant très important du R. P.
Koppers. Son mémoire constitue, en effet, une véri-
table révélation. Ne bouleverse-t-il pas toutes les
idées communément admises? Ne prouve-t-il pas
la parfaite exactitude de cette parole si profonde et
toujours si juste de Fustel de Coulanges : « Il n'est
rien de plus difficile et de plus rare qu'une observa-
tion bien faite » ; n'inspire-t-il pas enfin un vérita-
ble scepticisme à l'égard de tant d'études incomplè-
tes, dont la connaissance de rites plus ou moins
secrets pourraitdétruire les hâtives conclusions ?...
C'est néanmoins sur des travaux de ce genre, et pré-
sentant par suite une bien moindre sécurité que ce-
lui du R. P. Koppers, que reposera la suite de notre
exposé.

a. Comme les Esquimaux dont il a été question
tout à l'heure, et peut-être plus encore qu'eux, les
Yagans appartiennent sans aucun doute au groupe
des peuples primitifs. Elevons-nous d'un degré dans
l'échelle des civilisationsaméricaines ; à quel résul-
tat arrivons-nous ?

Qu'ilsviventsurle littoralde l'OcéanPacifique,dans
la longue guirlande d'îles qui borde le continent enAlaskaouen Colombie britannique ,u'ils nomadisent
ou qu'ils soientfixés en plein coeur de l'Amérique du
Nord, danslesPra/riesarroséesparles grands fleuves,
plus ou moins loinde ces côtes de l'Océan Atlantique
où, naguère, les ont rencontrés les navigateurs et les
colons européens venus de l'Est, les Peaux Rouges
ou Indiens n'ont pas (ou ne semblent pas avoir)
d'idéesreligieusestrès développées. Pourautant que
nous pouvons le savoir, ils sont, à cet égard, très
inférieurs aux Yagans. Ce sont, ou c'étaient (car il

faut tenir compte des « nations » disparuesdepuis
quatre siècles, et aussi des tribus converties) essen-
tiellement des fétichistes,à qui tous les phénomènes
de la nature, tous les êtres, tous les objets un peu
extraordinaires semblaientdignes d'adoration.

Toutefois, ils reconnaissent comme supérieur à
tous les autres un Grand Esprit,qui est tantôt celui
du Ciel et tantôt celui du Soleil, et qui est le maitre
suprême de l'Univers entier. Mais, parfois, quelle
idée les pauvres gens se font de ce Grand Esprit 1

Chezles insulairesdeNootka, dans le groupede Van-
couver, c'est une sorte d'animal légendaire, le Mat-
lose, procheparentdumonstresous les traits duquel
se le représentent certains Esquimaux de contrées
plus septentrionales ; nous voilà loin de Vataui-
neuva I Ailleurs, par contre, le Grand Esprit, Mani-
toulin ou Kitchi-Manitou,est un être mystérieux qui
habite les solitudes, les sommets des montagnesou
bien encore le fond des lacs, et qui manifeste sa pré-
sence par de bizarres apparitions. Sans doute cer-
tains Indiens s'en font-ils une très haute idée, tels
les habitants de la Virginie d'Ahoné, le dieu pacifi-
que et bon, créateur du monde et des dieux eux-
mêmes ; tels encore lesPawnees, de Ti-ra-wa et les
Indiens du Massachussetts de ce Kiethan, que cite
MgrLB ROY dans le chapitre de Christus consacré aux
populationsde culture primitive (p. 85). D'ordinaire,
cependant, c'est de façon moins éthérée que la plu-
part des Peaux-Rouges se représentent le Grand
Esprit, sous des traits intermédiaires entre ceux
d'Ahoné et ceux du Matlose; le Grand Lièvre
de ces Outaouais ou Algonquinssupérieursdont le
vieux coureur des bois NICOLAS PBRROTa naguère
recueilli les traditions, le Messou ou Créateur, que
les Montagnais ou Algonquins inférieurs tenaient
pour le frère aîné du Grand Lièvre, peut-être aussi
ce Manabozho, lèvent d'ouest, qui est le héros d'un
véritable cycle mythique et épique, enpartie recueilli
par SCHOOLCRAFTau tome I de ses Recherches algi-
ques, voilà des exemples de cette manière de com-
prendre le GrandEsprit.

Autour de lui segroupent de très nombreuxesprits
inférieurs ou manitous, pâles et d'individualité très
peu marquée, qui semblent le plus souvent en rela-
tion avec les phénomènes naturels. Le Peau-Rouge
les révère ou les craint, selon le bien ou le mal qu'il
en reçoit et qu'il en attend, « chacun d'eux priant
son Dieu dans son coeur comme il l'entend », suivant
le mot prêté par Champlain aux sauvages de la Nou-
velle France. On fume aussi du tabac en leur hon-
neur, et on leur en fait des sacrifices ; on leur offre
même des sacrificeshumains, à la suite desquels on
va parfoisjusqu'à pratiquerunhideux cannibalisme,
plus ou moins commun à tous les membres d'une
tribu. Parfois aussi, des danses, des chants, des cé-
rémonies rituelles longueset compliquées ont lieu
à des dates déterminées.

Il y aurait beaucoup à dire sur les croyances des
Peaux-Rouges à l'immortalité de l'àme (que d'ail-
leurs ils ne conçoiventpas commeséparée d'uncorps)
et sur le rôle joué dans leurs tribus par les devins,
jongleurs ousorciers.Cesontces derniers, parexem-
ple, qui interprètentles songes des autres membres
de la tribu à laquelle ils appartiennent, qui sont ap-
pelés en cas de maladieet se livrent à toutes sortes
de singulièrespratiques ou simagrées pour chasser
le principe de la maladiedu corps du patient. Mieux
vaut signaler ici, d'un mot, le grand développement
des mythes chez les Indiens de l'Amérique septen-
trionale, et noter l'intérêt que présentent leurs cos-
mogonies aussi curieuses que variées. Mieux vaut
surtout indiquer que, beaucoup plus que le Grand
Esprit, le totem de la tribu, du clan auquel ils ap-
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partiennent retient les hommagesdes Peaux-Rouges.
C'est au totem, autrement dit au fétiche particulier
de cette même tribu, que va véritablement le culte
du groupe, un culte dans lequel se trouvent confon-
dus, selon toute vraisemblance, celui de l'être ou de
l'objet choisi pour totem et le souvenir du fondateur
de la tribu ou du clan, de celui qui portait le nom du
totem et dont l'esprit demeure le génie protecteur de
ses descendants. On sait quelle importance exagérée
certains savantsontattribuée au totem; on sait aussi
combien plus de prudence et de réserve montrent à
son sujet les ethnologues religieux d'aujourd'hui.
Sans prétendredéterminer ici la limite dans laquelle
il convient de se tenir à cet égard (ce serait sortirdu
cadre decet article), constatonsque le caractère reli-
gieuxdutotemselrouvemarquédansunefoule decir-
constances de lavie de l'individuet du groupe dont il
fait partie: pardesprohibitionsou tabous de toutena-
ture, par des cérémonies, deschants, des danses, des
gestes particuliers, souvent même par le port d'un
insigne distinctif.Constatonsaussi que le ritualisme
(on l'a indiqué très justement) est surtoutremarqua-
ble chez les tribus du Canada et de l'Alaska méri-
dional établies au long de la côte du Pacifique. Là
plus jalousement « peut-être que partout ailleurs »
(perhaps more lhan elsewhere), le clan garde ses rites
particuliers. Seul il exécute des cérémonies fondées
sur eux, dans lesquelles il rend hommage aux ancê-
tres surnaturels du clan ; seul, il célèbre des céré-
monies rituelles, qui ne sont guère autre chose que
des représentations dramatiques. Les vrais héros
de ces pièces y sont personnifiés par des monstresà
forme animale, des masques dont remuent les yeux,
les oreilles et la gueule.

Retrouve-t-onexactement les mêmes traits dans
le continent américaindu Sud ? 11 ne le semble pas.
Sans doute les tribus sauvages de cette partie du
Nouveau Monde sont beaucoup moins connues que
Belles du Nord; tout récemment encore, CLARK WIS-
SLER, l'auteur de The American Indian (paru à New-
York en igi7-8)devait avouer qu'au poinldevue reli-
gieux, sur bien des parties de l'Amérique du Sud,
nous sommesfortmal renseignés(ne hâve but meager
information, p. 18a). Néanmoins, force est de cons-
tater que tout au moins certaines tribus sud-améri-
caines n'ont jamais eu de croyancesni de préoccu-
pations religieuses très élevées. A un missionnaire
qui lui montrait la beauté du ciel et qui lui deman-
dait quel était l'auteur de ces merveilles, quelles
étaient à ce sujet les croyances de ses ancêtres,
voici ce que, dans la seconde moitié du xvin* siècle,
répondait un cacique abiponedu Gran Chaco: « Nos
ancêtres ne regardaient jamais que la terre pour y
chercherl'eau et les pâturages dont leurs chevaux
avaient besoin. Du ciel et de ce qui s'y passe, de
celui qui crée et régit les astres, ils ne se souciaient
en aucune façon.» (DOBRIZHOFFER: Historia de Abi-
ponibus, II, 71.) Même ignorance chez les Indiens
contemporains du Chaco qu'ERLAND NORDENSKJOLDa
récemment étudiés, les Ashluslays et les Chorotis ;
«l'idée d'un grand Dieu tout-puissant leur est incon-
nue ». (La vie des Indiens dans le Chaco, trad. Beu-
chat, p. g6 du tir. à part) De même, la conception
d'un grand Dieu Tout-Puissant est étrangère à la
religion des Chanés. (Id., ibid., p. a2g) Ce que l'on
constate d'ordinaire dans l'Amériquedu Sud, c'est
un fétichisme aussi bas, sinon même moins élevé
encore que celui des Indiens du Nord, des pratiques
superstitieuseset rituelles trèsétroites, l'interdiction
pour les femmes, sous peine de la mort, d'assister
aux cérémonies religieuses ou même d'en voir cer-
tains accessoires,le port des masquesdanscesmêmes
cérémonies, un mélange de prières, de chants et de

danses parfois très compliquées, l'usage de la cou-
vade, etc. On sait ce qu'est cette dernière coutume,
si répandue et si singulière : aussitôt après son
accouchement, la femme se lève, se lave, puis vaque
à ses occupations ordinaires, tandis que l'homme
se couche et, pendant un laps detempsplus ou moins
long, — une lune chez les Roucouyennes du Yari,
dans la Guyane brésilienne (Dr Crevaux, in Bull,
soc. Géogr., mai 1880, p. 356-357), — s'abstient de
tout travail; s'il ne le faisait pas, il arriverait mal-
heur au nouveau-né!...Notons aussi le rôle du sor-
cier ou de la sorcière, du féticheur si l'on préfère.

Nombre de ces traits se retrouvent dans les diffé-
rentes pratiquessuperstitieusesqui accompagnent la
préparation du poison (curare ou ourali des Indiens
de la Guyane) dont les indigènes du bassin de l'Ama-
zone se servent pour empoisonner leurs flèches.
Croyance à la présence d'un esprit ou démon (supai
chez les Canelos du Bobanaza) dans chacune des
plantes utilisées pour la préparation du poison (de
là le nom de supai hambi : médecine démoniaque,
donné à celui-ci); interdiction à toute jeune fille, à
toute femme et plus encore à toute femme enceinte,
d'approcher du rancho dans lequel sont réunis les
matériaux nécessaires à la préparation du poison et
de celui dans lequel s'effectue cette préparation
elle-même;obligation pour les deux préparateurs —des hommes d'âge ayant quelque connaissance des
secrets du monde des esprits — de ne se servir que de
vases absolument neufs, de ne procéder à la cuisson
que la nuit, de n'utiliser pour la cuisson qu'un bois
déterminé (celui du palmier),d'observer le jeûne et la
continence, de ne consommer que certains aliments
déterminés, de ne prononcer que les paroles stricte-
ment nécessaires,et seulementà voix basse, déchan-
ter les conjurations des dieuxdesplantesvénéneuses,
etc., que de traits remarquables I Encore nelescitons-
nous pas tous, et sans doute ne les connaissons-
nousqu'incomplètement... Or, pour un épisode de
la vie de ces Indiens quia été à peu prèsétudié, com-
bien d'autres dont nous ne savons rien, ou presque
rien!

Reconnaissonsdonc franchement la nécessité de
poursuivre activement, sur les croyances des
peuples sauvagesde l'Amérique du Sud, une enquête
systématique,sans laquelle on se trouvedans l'inca-
pacité de formuler sur le sujet des conclusions re-
posant sur une base solide.

Peut-être,lejour oùcetteenquête seraassez avancée
y trouvera-t-on certains éléments capables de jeter
quelque lumière sur la religion de ces Arawaks des
Antilles, les Taïnos, sur lesquels RAMON PANE et
PIBRRE MARTYR D'ANQHIBRAnous ont laissé de trop
rares renseignements. Au témoignage de l'« abbé de
la Jamaïque », les dieux majeurs (entre autres celui
du Ciel) n'étaient pas représentés par des images,
tandis que d'autres, moins élevés, l'étaient par des
idoles de pierre, tout au moins la déesse Guabancex,
qui détermine les tempêtes et fait mouvoir le vent et
l'eau; quant aux génies protecteurs individuels, aux
zémis, de petites statuettes de bois, de pierre, voire
même de coton les figuraient. Ces quelques indica-
tions, si sommaires soient-elles, suffisent à montrer
le caractère fétichiste de la religion des Taïnos, et ce
que l'on sait de leurs sorciers, devins ou médecins,
les bohutis ou bulu-itïhus, ce que l'on sait aussi de
leurs cérémonies religieuses,tout confirme ce carac-
tère.

3. N'a-t-il pasexistétoutefois, sur le continentamé-
ricain, des populations ayant une religion plus éle-
vée? A côté de farouches sauvages, on y trouve des
groupes d'une civilisation plus raffinée, marquant
un progrès indéniable sur celles dont il vient d'être
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question. Que peut-on dire de leurs croyances reli-
gieuses?

Fortpeude chose,malheureusement,dumoins pour
les Diaguites de l'Amériquedu Sud, Ces Indiens vi-
vaient au temps de la conquête espagnole danscette
partie de la région montagneuse du territoireargen-
tin actuel qui s'étend de la vallée de Lerma jusque
sur les cantons septentrionaux de la province de
Mendoza. On sait qu'Us comptaient nombre de tri-
bus,parmi lesquellesse trouvaitcelledes Calchaquis,
sous le nom desquels on désigne souvent l'ensemble
du peuple diaguite ; on sait aussi, grâce aux témoi-
gnages que constituent les ruines de leurs anciennes
cités — telles QuilmésetTastil,— quellesdifférences
considérables existaiententre leur civilisationmaté-
rielleet celle des Indiens dont il a été question plus
haut. Malheureusement, les pierres ne disent pas
tout; elles ne peuvent pas suppléer au mutisme des
textes écrits, lorsque ceux-ci gardentle silence, et tel
est le cas dans l'espèce. Les auteurs espagnols du
xvu" siècle ne nous ontpas renseignésavec précision
sur la religion des Diaguites. L'archéologie, ce pré-
cieux complément des documents écrits, ne saurait,
à elle seule, combler cette lacune. Aussi, malgré
tous les travaux des savantsargentinset ceuxd'Eue
BOMAN, le spécialiste de la mission française Séné-
chal de Lagrange, et de CRKQUI-MONTFORT, — est-on
réduit à une ignorance à peu près complète sur ce
sujet. On sait simplement, par N. DBL TUCHO, que les
Diaguitesdu Tucuman avaient pour dieu principal le
soleil et qu'ils lui rendaient un culte, comme aussi
au tonnerre, aux éclairs et à des arbres ornésde plu-
mes. Leurs prêtres, qui habitaient des lieux secrets
et qui s'entretenaient avec les esprits, offraient au
soleil des sacrifices au milieu de fêtes orgiaques. Les
sorciers étaient très redoutés,-et c'est à leurs malé-
fices qu'on attribuaittoujours le décès des vivants.
Aucune notion de peines ni de récompenses dans
l'au-delà, semble-t-il; les morts étalent convertis
en étoiles, croyaient les Diaguites, eten étoiles d'au-
tant plus brillantes que leur situationavait été plus
haute; quant aux cadavres, ils recevaient des mo-
des de sépulture très variés, au témoignage de l'ar-
chéologie. Parmi les modes d'ensevelissement, il
convient de faire une place à part aux urnes funé-
raires; ce genre de sépulture paraît (on ne sait pour-
quoi) avoir été usité surtout pour les enfants et être
exclusif au pays diaguite ou calchaqui.

Très grande, on le voit, est notre ignorance des
croyances religieuses des Diaguites; sinous ne con-
naissons pas mieux(et peut-être même moins encore)
par tes textes, cellesdes Cliff-Dwellers ou construc-
teurs des « maisons des falaises » du Sud-Ouestdes
Etats-Unis, nous avons par contre la bonne fortune
de pouvoir lesétudiertelles qu'elles subsistentencore
aujourd'hui chezles Indiens Pueblos.On admet com-
munément, en effet, que les Pueblos actuels sont les
descendants des anciens Cliff-Dwellers. Aune épo-
que antérieureà l'arrivée des Espagnolsdans la con-
trée, ceux-ciont commencé par creuser des habita-
tions troglodytiques et par construire des « maisons
des falaises » (ou cliff-dwellings) avant d'en arriver
peu à peu à se grouper dans les grands villages ou
pueblos d'où ils tirent leur nom actuel. La religion
des Indiens contemporains du Sud-Ouest des Etats-
Unis (Zufiis, Hopis, Tanos), tout empreinte d'ar-
chaïsme, toute pleine de ritestraditionnels,doitdonc
— estime-t-on — se rapprocher beaucoup de celle
des Cliff-Dwellers; en cherchantà la bien connaître,
on a des chances sérieuses de ne pas étudier seule-
ment celle des Indiens Pueblos actuels. Ainsi s'ex-
plique le soin avec lequel les spécialistes du Bureau
ethnologique des Etats Unis assistent aux grandes

fêtes religieuses de telle ou telle tribu du groupe —fort peu homogène d'ailleurs au double point de vue
ethnique et linguistique, — en décrivant et en photo-
graphiant ou cinématographiant les différents épi-
sodes, en enregistrantles chantsau phonographe,etc.

Les résultats obtenus ont été intéressants & pins
d'un titre. On a constaté chez les Zufiis du Nouveau
Mexique la croyance en un Dieu qui a créé toutes
choses en se concevant lui-même hors de l'espace,
Awona Vilona, l'auteur et le père de tous. Chec les
Comanches, que de Quatrefages classe parmi les
représentantsde la famille puébléenne, on garde
aussi le souvenir du « Père ». D'après TBN KATK, un
de ces spécialistesdont il a été question tout à l'heure,
c'est le Père que les femmes comanches soupçonnées
d'infidélité conjugaleinvoquent en se déclaraniinno-
centes; c'est lui qui punit la parjure d'une mort ter-
rible ou d'une affreuse maladie. Toutefois, eue» ees
excellents cultivateurs que, n'en déplaiseà CHANTE-
PIE DE LA SAUSSAVE (p. 2a de la trad. franc.), sont
les Indiens Pueblos, la notion du « Père » est assez
vague; le soleil a pris dans bien des cas la place
d'Aivona Vilona et est devenu, lui dont la chaleur
fait fructifierles plantes, le créateur de toutes cho-
ses; et, à côté de lui, que d'autres divinités 1 La
déesse de la sécheresse, la déesse araignée, le ser-
pent à cornes, le tonnerre et les quatre coins du
monde, entreautres. Naturellement, l'absence de la
pluie est une des principales préoccupations de ces
agriculteurs ; telles cérémonies compliquées naguère
pratiquéesdansdes souterrains,telles danseslongues
et minutieusement réglées, aux figures multiples,
sont destinés à appeler la venue d'ondées bienfai-
santes sur leurs terres desséchées ; telle 1* danse du
serpent chez les Hopis de l'Arizona. On trouve aussi
chez ces Indiens la cérémonie de la course à pied et
celle du feu nouveau.

Ils ont des prêtres, et parfois même de véritables
et nombreux groupes de prêtres, dont chaeun pos-
sède son, ou ses rituels particuliers. Tel est le cas
pour les Hopis, qui semblent à M. CLARK WISSLHR
les plus typiques des Indiens Pueblos (the Hopi,
ivho seem to be typical) ; chez eux, tel groupe s'oc-
cupe des observations astronomiqueset de l'établis-
sement du calendrier, tel autre de la « Danse du
serpent », etc. « L'aspect des nuages, la pluie, le
piquage du maïs, bref tout le cycle de la vie quoti-
dienne est accompagnéde cérémonies rituelles,dont
chaque groupe de prêtres accomplit les siennes
propres au temps prescrit. » Cérémonies essentiel-
lement magiques, bien entendu, mais où il est pos-
sible de constater la présence de bon nombre de
connaissances pratiques (soin de la graine, époque
et endroit où planter, etc.).

Notons encorequeles Indiens Pueblos (ou du moins
les Comanches) croient à une autre vie, pour les
animaux comme pour les hommes,et qu'ils se figu-
rent le Paradis comme un lieu de réunion où ils pas-
seront le temps à danser avec une foule de leurs
contribules.

Il faut conclure. Rien, au total, dans les croyan-
ces des Indiens Pueblos, ne les distingue profondé-
ment de celles des autres Peaux-Rouges. Chez toutes
les populations sauvages du Nouveau Monde, c'est,
au fond, d'une même nature de croyances que l'on
doit constater l'existence.

III. Les religions desPopulations civilisées.—Sans prétendre instituer un véritable et étroit paral-
lèle entre les deux continents américains du Nordet
du Sud (ce serait bienpeu scientifique), on peut dire
que, au point de vue matériel à tout le moins, Cliff-
Dwellers et Diaguites constituent la transitionentre
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les groupes des plaines plus ou moins circumpo-
laires, des prairies, des selvas et des pampas, et les
populations civilisées des Hauts-Plateaux du Mexi-
que et des Andes. C'est de ces sociétés beaucoupplus
développées, mais aujourd'hui disparues depuis
longtemps, et sans retour, qu'il faut maintenant
esquisser la, ou plutôt les religions.

Entreprise difficile, car on ne connaît pas directe-
ment ces religions. Pas de documentationécrite éma-
nant des indigènes eux-mêmes; tout a été détruit
durant les guerres ou au lendemain de la conquête
espagnole. Seule la documentation archéologique,
très incomplète et parfois fort mal comprise à la
suite d'hypothèses aventureuses, met en présence
des oeuvres mêmes des peuples disparus. Quanta la
documentation livresque dont ou dispose, on ne
doit l'utiliser qu'avec précaution. De qui émane-
t-elle, en effet? soit des conquérants eux-mêmes,
soit d'indigènes convertis au christianisme et ame-
nés par suite à déformer, de la façon la plus incon-
sciente,^ tradition qu'ils rapportentet qu'ils croient
très exactement exposer. Grâce à ces documents
écrits, grâce aussi aux documents archéologiquesde
toute nature qui en ont été rapprochés, on peutnéan-
moins se faire quelque idée des différentes religions
des anciens peuples civilisés du Nouveau Monde et
en dégager plus ou moins les grands traits. Voilà ce
qu'il nous reste maintenant à essayer de montrer.

i. LBS AZTÈQUES. — Des peuples civilisés qui ont
vécusur les hauts-plateauxplus ou moins parsemés
de lacs dont la géographieconstate l'existence dans
la partie ouest des régions intertropicalesdu Nou-
veau Monde, les plus septentrionaux ont occupé
l'Anahuac ou plateau du Mexique. A la suite de
migrations dontonne saurait indiquer ici nile point
de départ ni les vicissitudesles plus vraisemblables,
les Nahuas sont arrivés aux alentoursdes lacs ou
lagunes dont la plus importanteest celle de Mexico ;
ils y ont peut-être assis leur domination sur des
populations indigènes primitives — les Otomis, —
très différentes d'eux-mêmes et par l'aspect physi-
que et par le langage et aussi (à les en croire, eux,
les vainqueurs) par l'intelligence. Ils y ont ou ils y
auraient fondé successivement plusieurs empires :
celui des Toltèques, celui des Chichimèques et enfin
celui des Aztèques, le plus célèbre et le dernier,
détruitpar Fernan Cortez dans les circontances que
chacunsait, entre i5ig et i5ai.

Combien avancée était, au point de vue matériel,
lacivilisationdes Mexicains, les récits du grand con-
quistador ou de son compagnonBernai Diaz dei Cas-
tillo, ou bien encore des moines espagnols SAHAGUN
etTonQUEMADAne sont pas les seuls qui l'attestent;
des témoins muets, et cependant très éloquents, des
documents archéologiquesde toutes sortes : temples,
palais, tombeaux, sculptures, etc., en fournissent
des preuves multiples. Citons aussi ces curieuses
peintures hiéroglyphiques, dont la plupart ont
aujourd'hui disparu, anéanties systématiquement
par les premiers missionnaires ou détruites par des
causes accidentelles, et dont la clef est maintenant
perdue. On publie en fac-similé les survivants de
ces précieux codex, on les étudie avec soin et
méthode; on n'est cependant arrivé, très pénible-
ment, à en déchiffrer que quelques caractères. Que
ne donnerait-on pas pour en savoir autant que l'his-
torien FERNANDO DE ALVA IXTLILXOCHITL, ce descen-
dant des rois de Texcoco, qui, à fin du xvi* siècle,
arrivait encore (avec peine, il est vrai, et en s'aidant
d'autres documents) à les comprendre et en a tiré
son précieux ouvrage sur les Chichimèques ! Mais
les Américanistes n'en sont pas arrivés là, et force
leur est de n'utiliser encore que très incomplètement

les pictographies mexicaines publiées naguère par
lord KINGSBOROUGIIde façon très imparfaite dans ses
Antiquilies of Mexico (Londres, 1831,5 vol. in-folio)
et reproduites de nos jours aux frais du Duc de Lou-
bat avec une minutieuse fidélité. On est en droit
d'espérer que, grâce à un déchiffrement moins
incompletde ces Codexet à la publication des manu-
scrits encore à présent inédits, l'avenir fera progres-
ser sur nombre de points notre connaissance de la
religion aztèque; quant aux grandes lignes, elles
semblent dès maintenant fixées, et c'est de celles-ci
seulementqu'il convientde s'occuper ici.

Des Aztèques agriculteurs et guerriers tout à la
fois, lors de la ruine de leur empire, le nombre des
divinités était très considérable. Leur coutume était
en effet, après chacune desguerres dont ils sortaient
victorieux, de ramener captifs dans leur capitale les
dieux des peuplesvaincus, et de les y enfermer dans
des temples spéciaux. Ainsi, pensaient-ils, ces dieux
devenaient incapables de protéger leurs anciens
adorateurs; ainsi, en fait, introduisaient-ils bien
plutôt dans leur propre religion des cultes ou du
moins certains rites nouveaux. Ainsi, d'autre part,
accroissaient-ilset compliquaient-ilsleur panthéon
de la façon la plus considérableet comme à plaisir.
11 y avait là un danger que les prêtres mexicains
comprirent sans doute très vite ; leur peuple était
vraiment organisé, hiérarchisé, encore qu'il le fût
moins qu'on l'a cru pendant longtemps; à l'instar de
celui-ci, ils organisèrent, ils hiérarchisèrent forte-
ment la foule de leurs dieux.

En tête venaient trois grandes divinités, qui tou-
tes, au momentde l'arrivée des Espagnols, sinon bien
auparavant, étaient très sanguinaires et exigeaient
des sacrifices humains. Huitzilopochtli(le Colibridu
Sud), Tetzcatlipoca (le miroir fumant) et Quetzalcoat
(le serpent ailé), voilà les noms et aussi les symbo-
les de ces divinités. Le premier était le dieu de la
guerre ; il avait — à en croire des traditions de basse
époque — conduit lui-même les Aztèques depuis
Aztlan jusqu'à Mexico. Le second, au double aspect
agricole et guerrier, symbolisait, dit-on, ce soleil
d'été qui exerce une action féconde et destructrice
à la fois, qui chauffe et qui dessèche la terre, qui
fait lever et qui brûle les moissons. Le troisième
enfin, Quetzalcontl, était le dieu du vent et l'inven-
teur de tous les arts. Ce n'est pas seulementsous la
forme d'un colibri, d'un miroir, d'un serpent ailé
que les Aztèques représentaient ces trois grands
dieux; ils leurdonnaient aussi nombred'autres attri-
buts, voire même une figure humaine, et leurs tem-
ples en contenaient des statues en pierre, dont nous
avons conservé d'assez nombreux, mais encore trop
rares spécimens. Les pictographies dont il a été
question plus haut nous en ont transmis par ailleurs
des représentationstrès curieuses et très variées.

Au-dessous de ces trois dieux primordiaux, les
Aztèquesvénéraient une foule de dieux de la Nature;
Tlaloc, le dieu de la pluie, des montagnes et des
mers; Cihuateotl ou Centeotl, la déesse de la terre;
et Tonatiuh, le soleil, et Meztli, la lune; et Mictlan-
tecuhtli et Mictlancihuatl, les chefs du Mictlan, du
monde infernal, en sont les principaux et les plus
représentatifs à la fois. Puis, après ces divinités
secondaires,c'en étaient d'autres moins importantes
encore, dont celles-cipersonnifiaient les produits de
la terre, et surtout le maïs, qui constituait la base de
l'alimentationdes Aztèques, et celles-là les diverses
périodes de la maturation des plantes, alors que
telles autres étaient de véritables patrons pour cer-
taines catégories de citoyens (les marchands, par
exemple) ou présidaient à tels ou tels actes de lavie.
Enfin venaientde nouvelles divinités, aux attribu-
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tions diverses et changeantes, aux individualités
mal définies, au-dessous desquelles, peut-être, se
plaçaient encore des divinités domestiques, et les
singuliers Tepictoton,etces curieusesdivinitésastro-
logiques, les « seigneurs de la nuit » (Yohual tecuh-
tin) qui régissaient les destinées des hommes, et
qui changeaientavec les jours.

Ce trop sommaire aperçu du panthéon mexicain
suffit à montrer que, pour les habitants de l'Ana-
huac, le monde entier était peuplé de divinités. De
celles-ci, les plus importantes avaient presque tou-
tes, sinon toutes, diverses formes et divers noms.
Toutes étaient réparties entre les différentes subdi-
visions du monde, suivant les sept points de l'es-
pace, mais elles n'y occupaient pas une place
absolument fixe. De plus, certaines formes d'une
divinité déterminéepouvaient, dans un même grou-
pement, occuper des places différentes de celle du
dieu principal même auquel elles se rattachaient.
Comment expliquer ces variations, et aussi celles
d'un même dieu dans les différents quartiers de
l'espace? Ce n'est pas ici le lieu de le rechercher, et
peut-être, d'ailleurs, n'en trouvera-t-on jamais les
vrais motifs; ne tentons pas davantage de dégager
les traits primitifs du panthéon mexicain (car ce
serait trop hypothétique) ni d'indiquer la place ordi-
naire des principaux dieux dans les quartiers de
l'espace. Mieux vaut noter ici — ce que l'on a déjà
pu remarquer plus haut — que nombre de dieux
mexicains portentdes noms d'animaux, et aussi que
parmi eux, beaucoup sont doubleset constituent un
couple dont une des parties est du sexe masculin et
l'autre le plus souvent du sexe féminin : tels Tlaloc,
le dieu de la pluie et des sources, et sa soeur ou
femme Chalchiulllicue, <i celle auxvêtements d'éme-
raude », une déesse de l'eau courante et des sour-
ces; tels encore Mictlantecuhtli, « le chef du monde
souterrain » et Mictlancihuatl, » la femmedu monde
souterrain », Centeotl et son frère Camaxtli, le dieu
du Nord, et tant d'autres. Retenons aussi le carac-
tère sanglant du culte de ces divinités, non pas
seulement du culte de Huitzilopochtli, le dieu de la
guerre, mais aussi des autres grands dieux, et même
de divinités tout à fait inférieures, telles ces Tepic-
toton, à qui on sacrifiait des enfants à la mamelle.
Chacun sait qu'il en était de même pour un des
dieux les plus éminenls du panthéon mexicain,
pour Tlaloc ; dans des hauts-lieux tels que le petit
plateau de Tenenepanco,sur les pentes septentrio-
nales du Popocatepetl, DÉSIRE CHARNAY a retrouvé
naguère un véritable cimetière d'enfants immolés à
l'abondadorde la tierra. Parfois,pour finir de façon
moins tragique, le sacrifice n'en était pas moins un
sacrifice douloureux; on se piquait les jambes avec
des épines de maguey, ou bien encore on se faisait
des scarificationsaux bras. Mais voici un acte bien
plus pénible. « S'ils voulaient se saigner de la lan-
gue, écrit SAHAGUN (trad. Jourdanet, p. i85), ils se
la traversaient avec la pointe d'un petit couteau, et
ils faisaient ensuite passerpar le trou des pailles de
graminées dont le nombre était en rapport avec le
degré de dévotion de chacun.Certainespersonnes les
attachaient les unes à la file des autres et tiraient
ensuite dessus, comme on fait d'unecorde, pour les
faire défiler par l'ouverture de la langue. » Un
curieux bas-relief découvert par Désiré Charnay
dans les ruines de la « ville Lorillard » (Lorillard
City) au pays des Lacandons,illustre ce passage du
moine franciscain et montre que la pratique décrite
ici par lui n'était pas usitée que chez les Aztèques.
Pour se purifier, ceux-ci se tiraient du sang de diver-
ses parties du corps, en particulier des oreilles.
Ainsi se vérifie l'exactitude de cette autre phrase

dans laquelle le même auteur écrit que les Mexicains
« répandaient le sang nuit et jour » dans leurs
temples.

Ce sont là les plus connus, parce que les plus af-
freux, des rites de la religion des Aztèques, chez
qui, tous les actes delà vie étant plus ou moins re-
ligieux, on peut signaler l'accomplissement d'in-
nombrables cérémonies, de toute natureet de toutes
espèces. Il en est de très simples et d'inoffensives,
telles le chant d'hymnes dont Sahagun nous a con-
servé le texte, des danses, l'offrande de l'encens, la
présentation de fleurs et de fruits à telle ou telle divi-
nité. D'autres sont des sacrifices d'animaux, et d'au-
tres des actes de la pire barbarie : les sacrifices hu-
mains dont il Vient d'être question, et les repas
sacrés dans lesquels les prêtres mangeaient de la
chairdes victimes humainesprécédemmentimmolées
aux dieux.

Ces abominables sacrifices se célébraient (on l'a
déjà dit) sur des hauts lieux dont les textes signa-
lent quelques-uns, dont les fouilles archéologiques
ont révélécertains autres, et dans des temples, en
particulier dans ce grand temple de Mexico,dontplu-
sieurspictographiesmexicainesou de vieux planses-
pagnols donnentdecurieuses.inaistrop schématiques
représentations. Ces temples, dont les autels étaient
érigés au sommet de buttes naturellesou artificielles
(léocallis), contenaient différentes chapelles renfer-
mant les statues en pierre des dieux aztèques ; on y
voyait aussi, exposées dans des édicules particu-
liers (tzompantlis), les têtes des malheureuses vic-
times sacrifiées aux farouches divinités aztèques.
Des fêtes très nombreuses étaient célébrées, soit à
date fixe, soit à des époques variables déterminées
dans le calendrier mexicain : fêtes d'inauguration,
fêtes de dédicace, fêtes en l'honneur de tel ou tel
dieu. L'acte principal en était, sous différentes for-
mes, le sacrifice de victimes humaines : femmes,
hommes, prisonniers de guerre, jeunes enfants ou
même adolescents désignés un an à l'avance. D'or-
dinaire, la victime une fois étendue sur la pierre
du sacrifice, le prêtre lui ouvrait la poitrine d'un
seul coup de son couteau de silex et lui arrachait le
coeur, qu'il plaçait dans la « coupe des aigles » et
présentait, palpitant encore, à la divinité. Puis le
corps était précipité en bas des degrés, et, le soir,
découpé et mangédans un repas rituel.Parfois aussi,
la forme du sacrifice était autre ; le prisonnier en-
nemi, attaché par la jambe à la p:erre du sacrifice,
combattait jusqu'à la mort contre des guerriers
mexicains; c'était alors le sacrificio gladiatorio dont
parlent lesauteurs espagnols.

Ceux qui présidaient à ces sanglants sacrifices,
qui veillaient à l'accomplissementde tous les rites,
comme aussi à la détermination de la succession
des fêtes du calendrier et à la réglementation des
cérémonies qui devaient s'y faire, « afin qu'il n'y
eût d'altérationdansaucune d'elles », autrementdit
ceux qui établissaientces deux calendriers, le c livre
des jours » ou tonalamatl et le « compte des jours »

ou tonalpohualli, c'était les prêtres. Ils étaient,
comme le dit très bien SAHAGUN, « chargés du ser-
vice des dieux», dont ils étaient les ministres et
constituaient une caste très fortement hiérarchisée,
celle des papas des anciens auteurs espagnols, dont
le « Mexicain maître des dieux » (mexicatl teohuatzin)
était le chef suprême, le souverain pontife. Ces
prêtres, ou du moins certains d'entre eux, écoutaient
une sorte de confession auriculaire que les fidèles
leur faisaient une fois dans leur vie; ils leur impo-
saient des pénitenceset leur remettaient leurs fautes.
Sahagun a conservé, au ch. vu de son livre VI, la
très longue formule d'absolution dont faisait usage
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le prêtre (le satrape, suivant l'expression du vieux
chroniqueur)à la fin de cette confession. Cette for-
mule débutait par une prière à Tetzcatlipoca :
« O notre très bon Seigneur, appui et faveur de tous,
vous venez d'entendre la confession de ce pauvre
pécheur, par laquelle il a fait l'aveu, en votre
présence, de ses pourritures et de ses mauvaises
odeurs I... Puisque vous êtes un Seigneur très misé-
ricordieux, qu'il vous plaise lui' pardonner et lui
rendre sa blancheur. Accordez-luiSeigneur, l'indul-
gence et la rémission de tous ses péchés, par cette
divine intervention qui coule du ciel comme de l'eau
claire avec le pouvoir de purifier, et au moyen de
laquelle Votre Majesté fait disparaître les taches et
souillures que les péchés causent à l'âme. Faites,
Seigneur,qu'il s'en aille en paix et ordonnezce qu'il
doit faire. Qu'il se livre à la pénitence et pleure ses
péchés, et quant à vous, Seigneur, donnez-lui les
inspirations dont il a besoin pour bien vivre. » Puis
le prêtre s'adressait au pénitent, l'admonestait, l'in-
vitait à se faire t un coeur nouveau et une autre
manière de vivre » et lui indiquait sa pénitence.
Ensuite il le congédiait par ces mots : « Va en paix
et prie le Seigneur de t'aider à accomplir ce que tu
es obligé de faire, car il est le protecteur de tous. »

En marge de cette caste pontificale, assez nom-
breuse, et qu'aidaient dans les menues besognes
matérielles des filles vouées dès leur plus jeune âge
par leur mère, par dévotion, au service des temples,
on trouvait parmi les Aztèques des gens qui prati-
quaientla magie, des devins, des sorciers, des nécro-
manciens. Bien entendu, on ne sait pas grand'chose
de leurs pratiques.Du moinsconvenait-ilde signaler
ici l'existence de ces magiciens, comme aussi de dire
que les indigènes de l'Anahuac croyaient que les
âmes des défunts allaient, après la mort, « à trois
points différents » : celles-ci dans l'enfer, celles-là
dans le Paradis terrestre (Tlalocan)et enfin d'autres
« dans le ciel où vit le soleil ».

2. LES AUTRES POPULATIONS MEXICAINES. — Cet
aperçu très général de la religion des Aztèques ne
vaut pas seulement pour les derniers conquérantsde
l'Anahuac ; il vaut aussi pour ceux qui habitaient
le plateau lors de leur venue et pour les Mixtéco-
Zapolèquesde l'Oajaca, pour les Totonaques et les
Huaxtèques de la Vera-Cruz et du Tabasco, autre-
mentdit pour les populations qui ont vécu dans les
plaines plus ou moins largessituées auprèsde l'Ana-
huac, dans les tierras calientes et templadasplus ou
moins proches de l'Océan Pacifique ou du Golfe de
Mexique. Dans l'ensemble, en effet, ce sont mêmes
dieux, mêmes croyances, mêmes rites, bref même
religion. Quoi de plus naturel, puisque, comme on
l'a vu plus haut, les Aztèquesavaient introduitdans
leur propre panthéon les divinités des peuples vain-
cus par eux? Tel fut le cas pour Tlaloc,la vieille di-
vinité des Olomis, et pour Camaxtli, le seigneur des
hordes chichimèques qui précédèrent les Aztèques
sur le plateau d'Anahuac.

Il convient néanmoins de noter ici quelques traits
nouveaux et dignes d'être retenus.

A. La cosmogonie des Aztèques représentait les
dieux comme s'étant, à une époque dont nul d'entre
les humains n'avaient l'idée, réunis à Teotihuacan
et s'y étant demandé : « Qui doit gouverneret diriger
le monde? » Pour eux, les dieux existent dès l'ori-
gine, par conséquent ; mais « il n'y a point de récit
clair et véridique sur l'origine des dieux », écrit
SAHAGUN, qui ajoute : « On ne sait même rien à ce
sujet » (L. III, ch. i ; p. aoi de la trad. Jourdanet).
Au contraire, les Nahuas primitifs croyaient en un
dieu unique, créateur de toutes choses, Ometecuhtli,
qui habitait"le lieu le plus élevé de tous les cieux,

dans le ciel appelé Omeyocan. Ce dieu unique tira
de lui-même l'émanation divine qu'est le Soleil,
Tonacatecuhtli, « le seigneur quinourrit », etcelui-ci,
de son mariage avec la Terre, Tonacacihuatl, « la
dame qui nourrit », eut deux enfants, Quetzalcoatl
et Tezcatlipoca. Pour donneraux dieux une demeure,
il créa plusieurs cieux, dans la gradation desquels
les dieux trouvèrent tous à se loger. Plus ou moins
modifiée, cette croyance au dieu unique persistait
encore à l'époque de la conquête espagnole chez les
Chichimèques de l'Anahuac; « ils croyaient, au
témoignage de SAHAGUN (p. 344 de la trad. franc.),
en un dieu invisible non représenté par une image,
appelé Yoalli ehecatl, ce qui veut dire dieu invisible
et impalpable, bienfaisant, protecteur et tout-puis-
sant, par la vertu duquel tout le inonde vit, et qui,
par son seul savoir, régit volontairement toutes
choses ». Sansdoute, par leur intermédiaire, s'était-
elle infiltrée dans la religion des Aztèques. Les
prêtres de ces derniers, dans certaine prière dont il
a été question plus haut, qui est en quelque sorte
une absolution des fautes commises, parlent d'un
« dieu protecteur de tous, invisible, incorporel et
unique,... invisible et impalpable », qu'ils ont con-
fondu avec Tezcatlipoca, mais qui était sans doute à
l'origine le Yoalli ehecatl des Chichimèqueset l'Ome-
tecuhtli des Nahuas primitifs.

A en croire IXTLILXOCHITL,qui prétend en descen-
dre, le roi chichimèque de Texcoco, Nezahualcoyotl
(1426-1470)aurait érigé dans sa capitaleun téocalli
au dieu invisible du monde. Là, aucune image ne
représentait la divinité; là, pas de sacrifices san-
glants. Mais l'historien des Chichimèques n'a-t-il pas
embelli à plaisir la figure de son prétendu aïeul ?
N'en a-t-il pas fait un personnagequelque peu légen-
daire ? une sorte de réformateurreligieux, bien plu-
tôt que le véridiquesouverain d'une partie de l'Ana-
huac? On est vraiment en droit de se le demander
aujourd'hui.

B. Comme les populations de toutes les autrespar-
ties septentrionales,sinon méridionales,du Nouveau
Monde, les habitants des différentes régions du
Mexique ont de très bonne heure pratiqué un culte
totémique. De ce culte totémique, qui avait peu à
peu disparu (si bien qu'on ne constate plus, à l'épo-
que cortésienne,de rites honorant de manière quel-
conque l'animal auquelun clan se tenait pour appa-
renté), on pouvait toutefois relever encore quelques
survivances,en particulier les noms d'animaux con-
servés par nombre de divinités. Même actuellement,
il est possible de conslaterdans beaucoup d'endroits
du Mexique (à Tlaxcala, par exemple) la croyance
à une protection particulière, exercée par un animal
ou par un objet naturel quelconquesur un individu
déterminé; c'est là une nouvelle trace de survivance
du totémisme ancien.

C. En faisant de certains dieux des peuples habi-
tant le plateau de l'Anahuac leurs propres divinités,
les Aztèques en ont complètement changé le carac-
tère. La cruauté, la soifdu sang humain, le plaisir
causé par les souffrancesdes victimes qui leurétaient
sacrifiées, voilà les traits nouveaux qui différencient
les dieux aztèques des divinités nahuas primitives.
Celles-ci semblent s'être d'abord contentées pour la
plupart d'offrandes de fleurs et de fruits ; l'immola-
lation de cailles ou d'autres animaux était réservée
à quelques dieux particuliers, entre autres au sei-
gneur de la guerre des Tecpanèques du Michoacan,
Tzintzuni, le dieu colibri, à l'image faite de plumes
de colibris. C'est de ce Tzintzuni que les Aztèques
firent, en lui donnant une histoire nouvelle, leur
terrible et barbare Huizilopochlli, « le colibri du
Sud, celui du Sud ». Du culte sanguinaire de Huit-
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zilopochtti, l'imprégnation sanguinaire a gagné peu
à peu, et peut-être même très vite, le culte de tous
les autres dieux, même de celui de Quetzalcoatl. A
l'origine, celui-ci était en effet un dieu doux et paci-
fique, qui détestait les sacrifices humains, un mora-
lisateur et un bienfaiteur des hommes, au temps
duquel l'âge d'or régnait dans le monde.

D. A bien des reprises différentes, et dès les pre-
miers jours de la venue des Espagnols au Mexique,
on a signalé dans de nombreuses localités de la
contréel'existencede croix rappelant plus ou moins
celles des chrétiens, mais dont la plupart ont dis-
paru depuis longtemps. Naguère, c'est-à-dire au
milieu du XVIII" siècle, on les attribuait avec assu-
rance, avec et d'après TORQUEMADA, à des mission-
naires qui auraient abordé au Nouveau Monde à
une époque très ancienne, à saint Thomas, ou bien
encoreàsaintBarnabe.Desétudesplus approfondies,
de minutieuses comparaisons avec les documents
archéologiqueset les pictographies aztèques, xica-
lanques, mixtèques, zapotèques, etc., que nous pos-
sédons encore, ont permis au Dr E.-T. HAMY, le
regretté conservateur du Musée d'ethnographie du
Trocadéro, de déterminer exactement ce qu'étaient
ces symbolescruciformes. Il a constaté combien, de
très bonne heure, ANTONIO DE HERRERA avait eu rai-
son d'écrire que les Indiens « tenaient [certaines de
ces croix] pour le dieu de la pluie » (Histoire géné-
rale des voyages et conquêtes des Castillans, trad.
fr. de N. de la Coste, t. II, p. 159). Les deux croix,
ou (pour parler plus exactement)les deux taus qu'a
exhumésen 1880 Désiré Charnay du sol de Téotihua-
can, portentde la façon la plus évidente les deux
emblèmes caractéristiques de Tlaloc : un bandeau
replié latéralement en manière de grecque aux an-
gles émoussées, de la baseduquel descendentquatre
pendentifs en léger relief de forme conique allon-
gée. Rien de plus transparent comme insignes du
dieu de la pluie, des orages et des montagnes : le
bandeau contourné, c'est l'image de la nuée, et les
appendices en forme de pendentifs, de dents ou de
gouttes d'eau, la pluie qui s'échappe de la nuée(E.-
T. HAMY). Plus d'une statue de Tlaloc porte ces
insignes comme ornementsde bouche de la divinité.

3. LES MAYAS-QU'ICHÉS DU CENTRE-AMÉRIQUE. —C'en est assez sur les religions des peuples du Mexi-
que. Eloignons-nous maintenant du plateau de
l'Analiuac et des plaines littorales qui le bordent à
l'E. et à l'O. Après avoir franchi la frontière septen-
trionale du Chiapas, voici que se développentdans
des parties relativement très étroites du Nouveau
Monde, entre Golfe du Mexique et Mer des Antilles
du côté du Levant et Mer du Sud au couchant, les
territoires peuplés par les Mayas-Qu'ichés. Sans
doute constate-t-on dans cette région la présence
de quelques îlots de population parlant la langue
nahuatl ; mais Pipiles établis au Guatemala et au
San-Salvador, sur la côte du Pacifique, près d'Es-
cuintlaetdeCuajiniquailapa,et Niquirans des alen-
tours du lac de Nicaragua ne constituent qu'une
très faible partie des habitants de ces contrées du
Centre-Amérique. Ces colonies d'Aztèques — tel est
du moins le cas des Niquirans — dont la religion
était cruelle comme celle des maîtres de Mexico-
Tenochtitlan, étaient entourées d'une population
bien différente d'elles-mêmespar la langue et par la
civilisation : Mayas du Yucatan et du Chiapas, Itzas
ou Lacandons du Peten, Qu'ichés et Marnes du Gua-
temala.

Néanmoins, on a pu relever de nombreux traits
communs dans les traditions mythiques et histori-
ques des Mayas-Qu'ichés et celles des Mexicains. Le
Votan des Tsendales,le Cuculkan des Mayas ressem-

blent beaucoup à Quetzalcoatl; ce sont comme lui
des divinités voyageuses et civilisatrices.Les Mayas
ont fait en même temps de leur Cuculkan le pontife
d'une religion nouvelle et un prophète qui aurait
annoncél'arrivée d'hommes blancs et barbus venus
de l'Orient dans le pays pour en soumettre toutes
les nations et en détruire les religions et les races.

De son côté, la religion des Mayas-Qu'ichés pos-
sède plus d'un trait de ressemblance avec celle des
Mexicains. S'il est à peu près impossible de donner
un aperçu de la mythologie, car les anciens dieux
yucalèques demeurent très mal connus et il faut,
pour s'en faire quelque idée, tirer parti des croyances
des Lacandons et des Mayas actuels, du moins
peut-on dire qu'une forte hiérarchie et une loca-
lisation des dieux dans l'espace existaientau Yuca-
tan comme au Mexique. Il faut encore noter la
croyanceen un grand Dieucréateur, conservateur et
bienfaiteur du monde, ce Hunab-Ku de Cogolludo,de
qui « procédaient toutes choses ». Son fils Hun
Ytzamna, qui enseigna aux Yucatèques l'écriture,
qui ressuscita les morts et guérit les malades, mé-
rita de toutes les manières les autels qui lui furent
érigés à Izamal,où il était honoré comme un bien-
faiteur de l'humanité et comme un dieu. C'est sans
doute ce même héros civilisateur du Yucatan qui
était adoré à Chitchen-Itza sous le nom de Cucul-
kan.

Itzamna ou Cuculkan, les Bacabs, les quatre frè-
res placés par Dieu aux quatre extrémités du monde
pour soutenir le ciel, et surtout le Zac-Bacab ouplutôt Zac-u-Uayeyab, ou dieu de l'Est, et un dieu
solaire Kinich-Ahau, mentionnépar DIEGODE LANDA
dans sa Relation des choses du Yucatan, voilà les
principales divinités des Mayas-Qu'ichés. Autour
d'ellesexisteunefoule decomparses:dieux ou esprits
plus ou moins puissants, personnifiantles éléments,
les parties de l'année, les fonctions sociales, etc.,
tons plus ou moinsbien caractérisés,plutôt vagueset
effacés. Peut-être étaient-ils en réalité tout autres ;mais les auteurs espagnols qui en ont parlé nevoyaienten eux que des démons, dont ni le carac-tère ni les attributions ne les intéressaient, et dont
il importait d'extirperle souvenirde la mémoire des
indigènes. De là le peu de précision de leurs ren-seignements.

Nous en savons assez, néanmoins, pour constater
les liens de parenté qui existent entre les religions
mayas-qu'ichés et celles du Mexique. Les études
archéologiquesconfirment cette impression donnée
par les anciens auteurs ; elles montrent plus élo-
quemment encore, dans leur mutisme même, quels
rapports existèrentnaguère entre le Mexique et les
pays plus méridionaux du Yucatan et du Honduras
britannique. Le Caracol ou <r eseargot » de Chitchen
Itza, rond comme les temples de Quetzalcoatldans
la région mexicaine,les bas-reliefsdu « jeu depaume»
de cette même cité, les sculptures représentant, sur
les parois d'autres édifices de cette fondation de
Cuculkan, des divinités du Panthéon aztèque,
entre autres Quetzalcoatl, les peintures murales de
Santa-Rita, tout cet ensemble de témoignages con-
duit à la même conclusion. Et voici qui la corrobore
encore : l'existencede templesbâtis sur des terrasses
évoquant le souvenir des tertres mexicains, celle de
sacrifices humains, parfois semblables à ceux des
Aztèques (là aussi, dans certains cas, la victime était
tuée à coups de flèches); celle de l'anthropophagie
sacrée, si l'on peut dire, consécutive au sacrifice;
celle des rites propitiatoiresanaloguesauxcoutumes
dont il a été question plus haut (tel le « supplice de
la langue », attesté par le bas-relief trouvé par
Désiré Charnay chez les Lacandons, à Lorillard-
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City; cf. un bas-reliefde Menche); tels bien d'autres
faits encore. On pourrait, par exemple, établir de
notables rapprochements entre les idoles de pierre
du Yucatan, et surtoutduPeten, et cellesdu Mexique;
on pourraitmontrer combien hiérarchisée était l'or-
ganisation de la classe sacerdotale, de ces balams
mayas dont les plus réputés étaient les devins ou
Ahkins ou Chilans; on pourrait aussi constater chez
les Mayas Qu'ichés l'existence de sorciers à côté
de prêtres. Jusquedans l'évolution, dans les progrès
du calendrier,si importantau pointdevue religieux,
se manifesteune influence mexicaine.

Ainsi se justifie le rattachement, fait par plus
d'un érudit, par plus d'un américaniste ou d'un
ethnologue religieux, des religions mayas-qu'ichés
aux religions du pays qui en limite le domaine im-
médiatement au Nord.

4. LES PEUPLBS CHIBCUAS. — L'influence mexicaine
s'est-elle fait sentir au sud du domaine ethnique
des Mayas-Qu'ichés? La retrouve-t-on jusque dans
les parties les plus étroites du Centre-Amérique,
chez les plus septentrionaux de ces peuples chibchas
qui (leurs langues en font la preuve) ont habité le
Costa-Rica et l'isthme de Panama, la Colombie,
l'Ecuador, et mêmes les côtes du Pérou jusqu'à
Guyaquil? On ne saurait l'affirmer. On constate, il
est vrai, chez ces Guetares du Cosla-Rica dont nous
connaissons si mal le panthéon et les pratiquesre-
ligieuses, la coutume des sacrifices humains. Ce»
sacrifices humains étaient exécutés comme au
Mexique sur un tumulus que surmontait une pierre
desacrifice, suivis par la présentation du coeur de la
ou des victimes à la divinité, et terminés par un
repas dont la chair des immolés constituait la base.
Ce sont là des similitudes qu'il faut enregistrer, mais
dont il est prudent de ne pas tirer de conclusions à
l'heure actuelle. Dans tous les cas, si on les constate
au Costa-Rica, dans cette péninsule de Nicoya dont
OVIBDO, après l'avoir visitée en 1529, a trop briève-
ment décrit l'état social, plus au sud, tout est indé-
niablement nouveau.

C'étaient des populations de moeurs douces et pai-
sibles que celles du Chiriqui et du Darien. Elles
semblent n'avoir eu ni idoles ni temples. Elles
avaient une peur terrible des tyraes ou « esprits »
qui, au témoignage de CIEZA DE LÉON, habitaient en
troupes certaines parties de la contrée. Leurs sor-
ciers se disaient possédés par un esprit, et celui-ci
parlait par leur bouche. Ces sorciers, à défaut des
prêtres qui leur manquaient sans doute comme des
idoles et des temples, exigeaient-ils parfois des in-
digènes de la contrée qu'ils fissent violence à leurs
instincts naturels et pratiquassent, eux aussi, des
sacrifices humains? Nous l'ignorons. Il y a là, dans
nos connaissances,un véritable hiatus au point de
vue de l'ethnologie religieuse, Un fossé qui sépare
nettement les peuples qui vivaient plus au Nord de
ceux qui habitaient au Sud de l'isthme de Panama.

De ces derniers, les plus proches de l'isthme de
Panamaétaient (on l'a vu plus haut) des Chibchas,
comme les Indiens du Chiriqui et du Darien. On
peut tous les grouper autour des plus représentatifs
et en même temps des plus civilisés d'entre eux, au-
tour des Chibchas qui habitaient, en plein coeur des
Etats-Unisde Colombie, le plateau de Bogota.

Ceux-ci affirmaient tenir leur civilisation entière
d'un hérosqu'ils plaçaient au début de leur histoire :

un vieillard venu de la Sierra de Chimalapa, B.o-
chica, et envoyé auprès de leurs lointains aïeux par
un dieu créateur, Chiminijagua,dont nous ne savons
que le seul nom. Ce vieillard aurait enseigné aux
incultes habitants de la vallée du Funza ou rio de
Bogota à se vêtir, à se bâtir des cabanes, à vivre en

société; il leur aurait donné des institutions politi-
ques et des lois : il aurait institué parmi eux le culte
du soleil. Tantôt les Chibchas duplateau de Bogota
faisaient de Bochica une incarnation du soleil dont
celui-ci leur avait enseigné le culte, tantôt aussi le
soleil lui-même ; ils le représentaient luttant contre
les démons, en particulier contre Chibchacum, qui,
une fois vaincu, l'ut condamné à porter la terre sur
ses épaules; ils le représentaientencore châtiant les
méchants, a débuter par sa femme, la belle et per-
verse Huaythaca, que ses méfaits obligèrent Bochica
à chasser loin de la terre et à convertir en l'astre
lunaire.

Avec quelques autres noms de Bochica et de
Huaythaca, voilà tout ce que nous connaissons de
la mythologie chibcha, ou du moins de celle des In-
diens qui habitaient le plateau de Bogota. Nous ne
sommes guère mieux renseignés sur leurs rites. On
sait cependant que les Indiens du Bogota honoraient
leurs dieux dans des temples, dont l'un des plus
réputés était celui du Soleil à Sogamozo. Les Chib-
chas de Bogota plaçaient-ils dans ces temples des
représentations anthropomorphes de leurs divi-
nités ? On ne peut pas le dire. Un auteur suspect
parle de la figuration,dans la processionqui condui-
sait le guésa au lieu de son immolation, de Bochica
et de Chia, sa femme ; de celle aussi de Fomagata,
le symbole du mal, par un monstre pourvud'un oeil,
de quatre oreilles et d'une longue queue; mais qu'en
conclure? On sait encore que les Indiens de Bogota
offraient des sacrifices à leurs dieux dans différentes
circonstances,brûlaientdes parfumsen leurhonneur,
leur présentaient de l'or et des émeraudes, etc., et
même que, parfois, ils leur immolaient des victimes
humaines.

Le principal de ces sacrifices était, au début de
chaque période quindécennale, celui d'un jeune
homme de quinze ans, le guesa ou qhica, qui, après
avoir été élevé avec beaucoup de soin par les prêtres
jusqu'à l'âge de dix ans, était promené par eux et
parcourait les chemins naguère suivis par Bochica
(de là son nom de guesa, « errant »), jusqu'au jour
où il périssait, tué à coups de flèches,et où, aussitôt
après, de sa poitrine ouverte, on arrachait son coeur
pour en faire offrande au soleil, à Bochica. Par ce
sacrifice se trouvait marqué le début d'une ère nou-
velle ; de là encore le nom de « porte » (qhica) donné
à 1' « errant ».

L'observancede ces rites, l'établissement du ca-
lendrier chibcha (dont d'ailleurs nous ne savons
rien), l'éducation du guesa, telles étaient, à notre
connaissance, les principales fonctions des prêtres
ou xeques. Ceux-ci obéissaient à deux grands chefs
héréditaires, le zaque et le zipa, qui semblent bien
avoir été de véritables « souverains-pontifes» ou des
«rois-prêtres », sinonmême des « rois-dieux », caries
textes espagnols les montrent exerçant simultané-
ment l'autorité civile et l'autorité religieuse, subis-
sant dans leur enfance et leur adolescence, au fond
d'un temple, un véritable noviciat, et traités après
leur sacre, non pas seulementcomme des souverains
absolus, mais comme des personnages sacres et
même quasi-divins. Leurs sujets ne pouvaient pas
les regarder en face; RBSTREPO-TIRADO prétend que
la salive du zipa était sacrée et que certains person-
nages de sa suite étaient spécialement chargés de
la recueillir, pour qu'elle ne tombât pas à terre.
L'intronisation du zipa, avec cette curieuse cérémo-
nie de l'offrande « au démon qu'ils [les Chibchas du
plateau de Bogota] considèrent comme leur dieu et
seigneur » qui a dû donner naissance à la légende de
1' « homme doré », El Dorado, est également une
preuve du caractère quasi divin de ce cacique.
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Au bord du plateau de Bogota, dans le pays de
Tunja (état de Boyaca), chez les Cunas du Dabaibe
(vallée de l'Alrato), ailleurs encore, on constate
l'existence de traditions dont le héros est parfois
Bochica lui-même, parfois un être qui, sous un nom
différent, joue un rôle civilisateur analogue. On y
constate également, et aussi jusque chez les Cara-
ques du Manabi (littoral de l'Ecuador),l'usage de sa-
crifices humains, plus ou moins fréquents, plus ou
moins importants (non seulementde prisonniers de
guerre, mais de femmes et d'enfants chez les Cara-
ques) et parfois même la pratique de l'anthropopha-
gie rituelle (chez les Cunas). On y signale enfin
l'existence d'une caste sacerdotale dont certains
représentantsà tout le moins étaient des devins, et
l'érection de quelques temples : celui de Guaca (Etat
de Santander) dans le pays des Cunas, celui de la
petite lie de la Plata, non loin de la ville de Manta,
chez les Caraques du Manabi.

5. LES PEUPLES DE L'ANCIEN PÉROU. — Les terri-
toires occupés par les plus méridionaux des peuples
de langue chibcha confinaient aux plus septentrio-
naux des pays habités par des populations d'un type
très différent, par les Andins du savantALCIDE D'OR-
BIGNY. Comme celles dont il vient d'être question et
davantageencore,cespopulationsméritentà plusd'un
titre d'être qualifiées de « civilisées » ; leur organisa-
tion politique et sociale, celte culture matérielle, et
ce développementartistique qu'attestentdes docu-
ments archéologiques très nombreux et très variés,
tout légitime cette expression. Sans doute ne doit-
on pas tenir pour civilisés tous les peuples qui vi-
vaient, à la veille de la conquête espagnole, sous la
dominationplus ou moins réelle des Incas du Pérou,
sur les hauts-plateaux des Andes, depuis la Ligne
équinoxiale jusqu'à l'extrémité méridionale des
hautes terres boliviennes. Mais du moins les domi-
nateurs l'ont-ils été ; parfois même, ils ont, semble-
t-il, assis leur autorité sur des populations (Yuncas
du Gran Chimu, au Nord de Lima ; gens d'Ica et de
Nazca sur la côte Suddu Pérou ; Aymarras ou Collas
de la Bolivie, à Tiahuanaco, etc.) dont les fouilles
attestent le réel développementmatériel.Cela suffit
pour que toute la contrée puisse être tenue pour pa-
rée d'un véritable vernis de civilisation.

Un progrès matériel si manifeste a-t il pour pen-
dant un progrès des croyances? Pour nous en ren-
dre compte, examinons ce que les textes les plus di-
gnes de foi racontent des mythes et du culte des
populations de l'ancien Pérou.

Partoutapparaît à l'origine un héros éducateur et
civilisateur, correspondantauQuetzalcoatl des Mexi-
cains et au Bochica des Chibchas. Que ce héros
s'appelle Viracocha, comme le veut CIEZA DK LÉON,
ou Manco Capac, comme l'affirme GARCILASSODE LA
VEGA, peu importe ici ; peu importe,de même, qu'on
doive tenir ou non pour avérée l'existence de ces
deux personnages légendaires, dont l'un, Viracocha
ou Huiracocha, aurait été le héros civilisateur des
Quichuas des environs de Cuzco et serait demeuré
celui des tribus du Nord et de la côte du Pérou, tan-
dis que l'autre, Manco Capac, se serait substitué à
Huiracocha parmi les Quichuasde Cuzco, aprèsleur
soumission par les Aymarasque dirigeait le clan des
Incas. Il importe davantage de constater que Manco
Capac fut envoyé sur la terre par le soleil, dont il
était le fils, pour apporter aux hommes les lois et la
civilisation. Si donc, par lasuite, ce messagerdivin
a établi le culte du soleil chez les peuples qu'il avait
éduqués et civilisés, on ne peut nullements'en éton-
ner.

Voilà effectivementce qu'a fait Manco Capac. Au
culte purement totémique pratiqué d'abord sur la

plus large échelle par les Quichuas (à en croireun
auteur très digne de foi,GARCILASSO DELÀ VBOA), les
Incas, instruits par le fils du soleil, ont superposé,
sinon complètement substitué, un culte nou-
veau, stellaire, ou même plutôt encore solaire. En
effet, Inti ou Apu Punchau, le « chef du jour » et sa
femmeQuilla, la lune, — mais celle-ci subordonnée
nettement à celui-là — constituaient le couple cen-
tral d'un panthéon dans lequel les autresastres fai-
saient cortège au Soleil et à la Lune, formaient leur
cour et tenaient le rôle de dieux secondaires. De
même en était-il des constellations, de la terre-mère
et du feu. Il y avait, parmi ces divinités, une hié-
rarchie semblable à celle qui existait dans le clan
inca, et voici qui ajoute encore à la ressemblance :
l'anthropomorphisme de toutes les divinités. Au-
dessousd'elles,onconnaîtl'existencededieuxdomes-
tiques ou Conopas, dont on ne sait guère que le
nom, et celle d'innombrables huacas ou esprits.

Les divinités anlhropomorphiques dont il vient
d'être question n'étaient pas les seules que révéras-
sent les Aymaras. A ces dieux populaires s'en oppo-
saient d'autres, d'un caractère plus spirituel et plus
abstrait, dont Pachacamac est le plus connu. On dis-
cute beaucoup sur le cas de cet être suprême, de ce
dieu invisible, créateur du monde, source de vie
pour les hommes et pour les autres créatures, qu'il
était interdit de représenter sous aucune forme. On
•e demande si ce descendantdes Incas et ce converti
qu'était Garcilassode la Vega, n'a pas donné, incons-
ciemment, à Pachacamacunephysionomietrop euro-
péenne et trop chrétienne à la fois ; on se demande
encore si le célèbre temple de Pachacamac, ce lieu
de pèlerinage des Yuncas, n'est pas à l'origine du
dieu homonyme. Quoi qu'il en soit, quel'on accepte
l'existence du dieu Pachacamac ou non, force est
bien de constater que cette divinité immatérielle
n'est pas la seule dont on connaisse l'existence chez
les peuples du Pérou ; de même nature encore était
Huiracocha,introduit sans doute par les Incasvain-
queurs du panthéon des Aymaras ou Collas dans le
leur propre; de même en était-il pour un dieu Cum,
dont la personnalité est assez pâle.

Seuls, les plus cultivés des Péruano-Boliviensvé-
néraientces dieux et leur rendaientun culte mysti-
que; tel sans doute,ce Tupac-Yupanguiqui.auxvesic-
cle, aurait déduit de la course uniforme du soleil
que celui-ci n'étaitpasvraiment libre et qu'une puis-
sance supérieure devait contraindre « notre père le
soleil » à toujours suivre une même route rigoureu-
sementdéterminée. Au contraire, tous adoraient les
divinités de la religion solaire, qui habitaient au-
dessusde la terre dans quatre cieux superposésdont
le supérieur était celui du « Grand Dieu ».

C'est sous la direction et sous le contrôle de prê-
tres que se faisaient les différentes cérémonies du
culte rendu à ces divinités. Les prêtres étaient,
comme les dieux,très hiérarchisés. Auplus bas rang
de l'échelle se trouvaient les serviteurs des temples
ou prêtres assistants (devins ou sorciers, humus, et
aides sacrificateurs). Les hacuc ou oracles et com-
mentateurs des oracles et les hamurpa, augures et
devins, d'autresencore,venaient immédiatementau-
dessus des précédents. Plus haut, on rencontrait les
huillac ou amautas, les prêtres supérieurs. Ceux-ci,
qui appartenaientau clan des Incas, avaient à leur
tète un grand prêtre nommé à vie, le Huillac Bumu,
lequel s'entretenaitavec la divinité,en communiquait
les volontés au peuple, et veillait à la stricte obser-
vance des rites, comme au maintien du culte dans
toute sa pureté, avec l'aide de collaborateurs choi-
sis parmi les huillac. En marge de ce clergé vivaient
des moines, les huancaquilli qui, enfermés dans dès
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cloîtres,y menaient une vie de prière et d'austérités,
et des ermitesquimenaientunevie plus dure encore,
toute de prière et d'isolement, dans des lieux très
retirés. N'oublions pas non plus les « Vierges du
Soleil », dont les trois classes correspondaient aux
serviteurs des prêtres. Ces servantes du dieu Inti,
partagées en classes hiérarchisées, entretenaient le
feu sacré ; elles fabriquaient le pain sacré et la chi-
cha destinés aux grandes fêles solaires.

Celles-ci étaient au nombre de douze (une par
mois), dontlaplus importante, celle du feu nouveau,
était célébrée les 21-22 juin de chaque année. On y
chantait des hymnes, on récitait des prières et on
exécutait desdansesen l'honneurdes dieux, à qui on
offrait des sacrifices de genres très différents, sui-
vant les cas : tantôt simplement présentations de
fruits ou d'autres produitsagricoles et des libations,
tantôt des sacrifices sanglants. Allait-on parfois, nu
cours de ces derniers sacrifices, de ceux où coulait
le sang,jusqu'à l'immolation suprême, celle d'un être
humain ? On a beaucoupdiscuté à ce sujet, sans par-
venir à se mettre d'accord ; on tend toutefois à pen-
ser que, malgré les affirmations de Garcilasso de la
Vega, les sacrifices humains n'étaient pas inconnus
chez les Quichuas-Aymaras;des enfants, des jeunes
gens, étaientparfois égorgésen l'honneur des dieux.
On sait, d'autre part, de façon positive qu'à la mort
de ce dieu incarné qu'était l'Inca, plusieurs de ses
serviteurs et de ses servantes étaient enterrés vifs
avec sa dépouille mortelle; de même en était-il lors
du décès de la Coya, ou de la Marna Ocllo, sa soeur
aînée et sa femme tout à la fois. Du moins, si les
sacrificeshumains ont existé sur les Hauts plateaux
des Andes,n'y ont-ils pas affecté le caractère d'héca-
tombes qu'ils avaient chez les peuples du Mexique
et du Centre-Amérique.

A côté deces rites que l'on peut vraiment qualifier
de « nationaux », il en était de domestiques, que cha-
que famillecélébraitàcertainesépoques de l'enfance,
— lors de l'imposition de son nom à un tout jeune
enfant, par exemple, ou bien encore au moment de
la puberté. D'autres étaient individuels et avaient
pour but de purifier ceux qui les pratiquaient, en
particuliercette sorte de confession, le chatayeuscay
(du verbe chatay, accuser) qui précédait les fêtes
principales et qui, inauguréepar le jeûne, se termi-
nait par l'imposition d'une pénitence au fidèle et par
une sorte de symbole d'absolution : le prêtre qui
avait entendu les aveux du pécheur plaçait sur
une pierre une pincéede cendres provenant des sacri-
fices, et le confessé soufflait dessus.

Le chatayeuscay se pratiquait-il dans un temple?
Nous ne saurions le dire. Le doute, au contraire,
n'existe ni pour les rites domestiques dont il vient
d'être question (ils s'accomplissaient en famille sous
la présidence de son chef, qui jouait le rôle de prê-
tre) ni pour les rites nationaux, qui s'accomplis-
saient, tout au moins en partie, dans des lieux con-
sacrés. Pour honorer leurs divinités, en effet, les
Aymaras avaient des temples, les Intihuasi, dont
malheureusement, les ruines sont beaucoup moins
bien conservées que celles des palais, ou même des
maisons de pierres. Le plus célèbre d'entreeux était
le Coricancha de Cuzco, ensemble considérable de
bâtimentsenfermés dans une triple enceinte, habi-
tés en partie par les prêtres et par les « serviteurs
des temples », en partie consacrés aux divinités
stellaires et, surtout, au Soleil. Là se trouvait une
statue enordu dieu Inti, qu'entouraient, en lui tour-
nant le dos (le seul Huayna-Capaoexcepté) les mo-
mies des Incas, assises sur des sièges dorés. Seuls
l'Inca, ses proches parents et les Vierges du Soleil
pouvaient pénétrer à tout le moins dans le bâtiment
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principal où la Coya n'entrait qu'une fois dans sa
vie, le jour de son mariage, et où des prêtres parti-
culiers — les malquip huillac — entretenaient les
momies des Incas et leur rendaient un culte. A
l'intérieurduCoricancha,Ciezade Léon signale deux
bancs de pierre, incrustés d'or et d'émeraudes, sur
lesquels le seul souverain (Inca ou Sapa-Inca) avait
le droit de s'asseoir. Celui-ciétait (il est vrai) un per-
sonnage divin, un fils d'Inti; il ne mouraitpas, mais
était simplement t appelé au repos » par son père le
Soleil... On signaleaussicetteparticularitéd'architec-
ture que, grâce à la disposition du bâtiment princi-
pal, les premiers rayons du Soleil levant venaient
éclairer, illuminerla statue d'ord'Inti. C'est en avant
des bâtiments sacrés que se dressaitau milieu d'une
cour l'autel destiné aux sacrifices sanglants. —D'autres temples sont connus : le temple dédié à
Huiracocha (à Cuzco encore) et celui qui se dressait
dans la vallée de Lurin, à Pachacamac, entre autres.
C'était des temples réservés aux divinités stellaires,
aux grands dieux. Quant aux dieux inférieurs, ils
étaient honorés dans de petits sanctuaires appelés
huacas comme eux-mêmes.

Tels sont les traits essentiels de la religion des
peuples civilisés soumis aux Incas et habitant les
hauts plateauxdes Andes péruano-boliviennes.

IV. Conclusion. — Avec l'étude des religions
des peuples quichuas-aymaras se termine le som-
maire aperçu d'ensemble des religions des peuples
américains que nous devions tracer dans ce Diction-
naire. 11 ne nous reste maintenant qu'à dégager, en
manière de conclusion, quelques-uns des traitsprin-
cipaux qui résultent des faits cités. Ce sera en quel-
que manière, après une fastidieuse énumération, la
synthèse de tout ce travail.

1. Le premier de ces traits résulte de l'existence,
d'un bout à l'autre du NouveauMonde et partout où
une enquête sérieuse a été instituée (cf. la figure 66
de CLARK WISSLBR : The American Indian, p. i56),
du système de ces clans, dont chacun possédait unsymbole, un emblème propre — un animal le plus
souvent, — son totem. Qu'il ait été l'emblème du
héros-fondateurdu clan ou l'objet même représenté,
ce totem a été très vite l'objet d'un culte plus ou
moins grossier, dont les historiens constatentl'exis-
tence (avec toutes ses conséquences : tabouisme, etc.)
dans le passé,commeles ethnographesle font aujour-
d'hui encore chez les tribus païennes du continent
américain.

2. A ces croyances rudimentaires se superposait
chez les peuples demi-civiliséset civilisés, dès l'épo-
que de la découverte, une religion plus élevée, mais
qui était encore grossière, celle des forces de la na-
ture. Parfois zoomorphisme et anthropomorphisme,
zoolàtrie et anthropolàtrie, s'y juxtaposaient, voire
même s'y mêlaient et s'y confondaient; parfois la
religion était purement anthropomorphique.

3. Une des caractéristiques principales du culte
rendu par les habitants du Nouveau Monde à leurs
divinités était la barbarie, la cruauté. Le culte était
sanglant, et les sacrifices humains étaient très répan-
dus, parfois même très fréquents et très nombreux,
si bien qu'on a pu enregistrer de véritables héca-
tombes.

4. A ces sacrifices offerts à des divinités altérées
du sang de l'homme, s'ajoutait,non pas partout,mais
du moins dans l'Amérique septentrionale, la prati-
que des repas consécutifs aux sacrifices humains,
dont la chair des victimes immolées constituait le
trait capital.

5. Par contre, on ne constate pas, parmi les peu-
ples civilisés du continent américain du Nord, l'exis-
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tence de ces rois-dieux qui se remarquesur les hauts
plateaux de la Cordillère des Andes.

6. C'est encore un fait digne d'attention que
l'existence, chez les peuples civilisés, d'une purifica-
tion par une sorte de confession précédée d'actes
préparatoires et suivie d'actes expiatoires.

7. Enfin, on ne saurait trop insister sur la diffu-
sion de la croyance, plus ou moins bien caractérisée,
mais très rarement inexistante ou non constatée
(dans le Cliaco) à un être suprême dont les héros
civilisateursne seraient que les émanations ou les
envoyés. Bien peu nombreux sont les peuples chez
lesquels une telle croyance n'a pas été signalée, et
les récentes constatations faites à la Terie de Feu
par les RR. PP. Gusinde et Koppers amènent à se
demander si on peut admettre sans quelque scepti-
cisme des affirmations formelles telles que celles du
voyageur suédois Erland Nordenskjôldet du cacique
abipondont,naguère, le P. Dobrizhoffera fidèlement
rapporté le témoignage, et qui,d'ailleurs, parlait, lui
aussi, d'un dieu qui crée et qui régit les astres.

BIBLIOGRAPHIE. — Il ne saurait être question de don-
ner ici une bibliographiedu sujet. On se bornera
à renvoyer à H. Beuchat : Manuel d'Archéologie
américaine (Paris, Picard, 191 a, in-8) et à Clark
Wissler : The American Indian; an introduction
tothe Anthropology of the New World (New York,
Douglas C. Me Murtrie, 1917, in-8).

Henri FHOIDBVAUX.

PRÉDESTINATION. — Aucun homme pen-
sant ne peut se dérober à la préoccupation du sort
éternel des âmes. Le MATÉRIALISME prétend l'écarter
a priori par la négation de l'au-delà; on a discuté
ci-dessus sa réponse, dont peu d'esprits demeureront
satisfaits. A parler en général, la croyance à l'im-
mortalitéde I'AME (voir ce mot) s'impose à l'homme
qui réfléchit. Sentant bien qu'il n'est pas sans maî-
tre ici-bas, il s'inquiètede l'arrêt qui fixe son éter-
nité. La foi catholique parle du royaume préparé
par Dieu à ses élus dès la création du monde (Mut.,
xxv, 34). Elle parle de nomsécrits dans leciel(Z.uc,
x, 20). Elle enseigne que Dieu veut, d'une volonté
réelle, le salut de tous les hommes, selon le mot de
saint Paul (I Tim., 11, 4). Elle enseigne, d'autrepart,
que Dieuconduit, avec une sagesse et une puissance
souveraines, tous les événements de ce monde. Et
cependant elle enseigne que Dieu livre au feu éternel
une part relativement grande du genre humain
(Mat., XXII, i4 : Multi enim sunt vocati, pauci vero
electi. — xxv, 4i : Discedile a me maledicti in ignem
aeternum).

Commentaccorder ce dénouementavec les attributs
divins? Si Dieu sait le moyen d'y soustraire la créa-
ture, d'où vient qu'il ne l'y soustrait pas, soit en
s'abstenant de l'appeler à l'existence, soit en préve-
nant la faute? Si réellement il l'aime, comment la
laisse-t il déchoir à tout jamais de sa fin ? Quelle
est au juste la partde l'homme dans la préparation
de sa destinée? Comment maintenir la souveraineté
dugouvernementdivinsans tomberdansle fatalisme?
La réponse complèteà ces questions soulève tout le
problème de la PROVIDENCE (voir ce mot). Ici nous
nous enfermons dans la considération, plus res-
treinteet au fond seule délicate,de la Providence sur-
naturelle qui, de toute éternité, destine certains
hommes au salutéternel, d'autres à la ruine.

On réserve d'ordinaire le nom de PRÉDESTINATION

au décret divin absolu qui prépare et consomme le
salut éternel.Ledécretdivinabsoluqui consomme la
ruine du pécheur s'appelle Réprobation. Les deux

sujets, quoique distincts, sont connexes; nous les
réunissonssous un même titre.

Le dogme chrétiende la Prédestination aune his-
toire,aussi ancienne que le christianisme,et d'ailleurs
amorcée dans l'Ancien Testament. Nous ne pouvons
nous dispenser de rappeler cette histoire, soit pour
établir les fondements du dogme, soit pour en
décrire les multiples aspects, soit enfin pour en
signaler les travestissements,carpeu de dogmes sont
plusoutrageusementtravestis dans les livres de réfé-
rence courante.Pour ne citer qu'un exemple, le Grand
Dictionnaire universel du xixe siècle, par PIRRHB
LAROUSSE, dit sommairement, t. XIII, p. 49 (1875) :
«(Dans ce système), la liberté de l'homme est com-
plètement supprimée, l'individu n'est plus rien, c'est
Dieu qui est tout et fait tout. » — Il va sans dire
que ce raccourci ne représentepas fidèlement la doc-
trine traditionnelle de la Prédestination.

Nous aurons à rappeler celte doctrine dans son
développementhistorique,en ayant égard à un dou-
ble but apologétique : 1' apologie de la Providence ;
a* apologie de l'Eglise catholique.

i° Apologie de la Providence qui, malgré la pro-
fondeur insondable du mystère, ne saurait être con-
vaincued'injustice.

20 Apologie de l'Eglise catholique, dont l'attitude,
en face du mystère, allie à la fermeté la réserve. Fer-
meté à maintenir les données essentielles du dogme;
réserve à l'égard des interprétations systématiques.

Notre aperçu historique ne saurait être complet;
du moins il signnle quelques larges eourantsd'idées.
Le lecteur en quête d'un réponse directe aux objec-
tions les plus directes saura passer toutde suite à la
deuxièmepartie.

I™ PARTIE. — APERÇU HISTORIQUE.

I. — Le Nouveau Testament.
II. — Les premiers Pères.
III. — Saint Augustin.
IV. —La tradition occidentale,duv' auvm'siècle.
V. — La tradition orientaledu \'au ixe siècle.
VI. — Saint Thomas d'Aquin.
VII. — De saint Thomas d'Aquin au Concile de

Trente.
VIII. — Réforme.—Baïanisme et Jansénisme.
IX.— Théologiens catholiques depuis le Concile de

Trente.

IIe PARTIE. — CONCLUSIONS APOLOOÉTIQUBS.

A. — Apologie de la sagesse divine.
B. — Apologie de la justice divine.
C. — Apologie de la bonté divine.

I" PARTIE

APERÇU HISTORIQUE

I. Le Nouveau Testament. — Le problème de la
prédestination a été posé pour la première fois en
termes exprès par saint Paul dans l'Epltre aux
Romains. Du texte élastique, Rom., vin, 28-3o, il
faut nécessairement rapprocher Eph., 1, 5,11,quipré-
sente avec ce texte d'étroites affinités d'idées et
d'expressions.

Rom., vin, 28-30 : OïSxpzv Se "071 roiç xyxTtGmv TÎV Ssiv
nxvrx evvspyeî ei$ 'xyxôo'v, T5?4 XXTX npoO-ijcj x'yqrotç oiizi-j. "On
oûç r.p'Ayju, xxi Kpitoptasvvjpp.ôpj-o-ji -zf^ zixivoç, rev V10O XÙTCV,

lii 70 ètVXl 7Zp0iTGT?X0V 'S'J 7T5//0£Ç XOÙ.'jOI-
-

iOç Si T.pOÙpiltV,
TQÛTOi/i xy.'i \XXÏ£7ÏJ • xxi oC$ kxx/szîv, TO'JTÎVÇ xxi iSixxiusëv

•

oui àè 'ZSIXXIGI7VJ, TQÙTOVÎ xxi iS'^xazv.

Eph., 1, 5. 11 : tipccpiixi r.px^ ti^ -jlndtiixv Six 'Iïjffej
X/317T5Û ciç aÙT&'v, XXTX 7>tv zLSsxixv zo'j Qz/:r,U.X70î X'*T0V
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'lv
0} xxi 'ZXi.Tlp'JiQ-/)p£vTip00pl7&ZVTZiXXTX TZpiOliSVJ TOÙ TX nxvTX

bspyoùvTOi XXTX rvjv [ioùlwvj TOÙ fai'/ju-aTo;aÙTOÛ

A la base de toutes les divergences qui se sont
produitessur la question de la prédestination, soit
entre catholiques et hérétiques, soit au sein du
catholicisme, on trouve des divergences dans l'in-
terprétation de la doctrine enseignée par l'Apôtre.

Rom., vin, a8-3o : Nous savonsqu'il fait tout concourir au
bien de ceux qui aiment Dieu, qui sont appelés selon le
propos.

Car ceux qu'il a connus d'avance, il les a aussi prédesti-
nés à être conformes à 1 image de son Fils, afin que celui-
ci soit le premier-né de beaucoup de frères;

Mais ceux qu'ils a prédestinés, il les a aussi appelés ;
et ceux qu'il a appelés, il les a aussi justifiés ;
et ceux qu'il a justifiés, il les a aussi glorifiés.

(Trad. F. PIIAT, Théologie de saint Paul, t. Ir,
p. 287 Paris, 1920).

Eph., 1, 3-i4 : Béni soit Dieu, Père do Notre Seigneur
Jésus-Christ,

qui nous a bénis en toute bénédiction spirituelle, aux cieux,
dans le Christ,

comme il nous a choisis en lui avant la fondation du inonde,
pour être saints et sans tache devant lui, dans la charité,
nous prédestinant a l'adoption pour ses fils en Jésus-Christ,
selon le gré de sa volonté,
à la louange de la gloire de sa grâce dont il nous a grati-

fiés dans le llien-aimé,
en qui nous avons la rédemption par son sang, la rémis-

sion des péchés,
selon la richesse de sa grâce qu'il a épanchée sur nous en

toute sagesseet en nous notillant le mystèrede sa volonté,
selon le dessein qu'il s'est plu à former en lui,
pour être accompli dans la plénitude des temps,
afin de récapituler toutes choses dans le Christ, au ciel et

sur terre :
en lui en qui nous eûmespart à l'héritage,
selon le desein de celui qui accomplit tout selon le gré de

sa volonté,
afin que nous procurions la louangede sa gloire,
nous qui fûmes les premiers à espérer en le Christ ;
en qui vous aussi, ayant entendu la parole de vérité, l'évan-

gile de votre salut, et y ayant cru,
avez été marqués du sceau de l'Esprit saint promis, arrhe

de notre héritage,
pour la rédemption de l'acquisition divine,
à la louange de sa gloire.

Dans ces deux textes, l'objet immédiat de la pré-
destination est le don de la grâce sanctifiante, qui
rend l'homme fils de Dieu en le conformant à Jésus-
Christ (npoùptri-j 7-jp.p.opzovi T7,$ sixoves TOÙ VioO XÙTOÙ —
r.poopinxi r.pxi ei;uc9$£7t'ocv); la gloire n'est en vue que
comme la consommation de ce don initial ; le décret
divin antécédent (npà6tni) tombe immédiatementsur
l'appel (roi; XXTX npiizia x).rrroîi oûmv —bû:opo>thip.ej (var.
bùridnpic-j, vulg. vocatisumus) npoopiTQzvrziXXTXTzpà&eriv).
A ceux qu'il a favorisés de cet appel, Dieu donne en
tout son assistance (nxvrx wjvzpyzî se; xr/xdov — XXTX
TZpàQtlVJ TOJ TX navra fozp-yOÙ'JTOi XXTX. Tf,V [3ov).Y17tVTOÙ SÙ:q

fixToi xi>Toï — ce dernier texte suggère que, dans le
précédent, le sujet de nmpyeî, est Dieu, selon l'inter-
prétation des Pères grecs, plutôt que nxvrx, selon
l'interprétation de la vulgate).

Dans le texte de Rom., on remarquera la progres-
sion de l'idée sous une forme antithétique, et l'on
distinguera 5 termes, dont les 2 premiersse rappor-
tent à l'ordre de l'intention, les 3 derniers à l'ordre
de l'exécution :

OTt o£; TTpot/vto, xxi Tïpoùpwj...
OÙi Sz T.pQÙpVJVJ, TO'JTOUÇ XX.i èxx).Z7ZV.
Xxi O'J? EXXM7SV, TOÛTO'JÇ Xxi 'tSlXXI'jiStV.
oS; Si eoixxitiiitv, TQÙTO'Ji xxi zS.Çxvzv.

npoéyva, Trpotàpiw, voilà pour l'ordre de l'intention;
ixàj.sazv, iStxxiuizv, iSol-K7tv, voilà pour l'ordre de l'exé-
cution. Dans ce dernier ordre, la gloire (S6Çx) est
encore à venir, puisqu'il s'agit de fidèles vivants ;mais ces fidèles en possèdentun double gage dans
l'appel (xAijutç) et dans la justification (Sixxiu7ii) qui
sont les prémices de l'esprit (xTxxpy.xl TOÙ H-jzop.xToç,
Rom., vm, a3), les arrhes de l'héritage (àppxQàv Tf,e,
xi.rtpnop.ixi,Eph., I, i4).

Sous peine de prendre entièrement le changesur la
portée du discours, il importe de remarquer la par-faite coïndence de ces deux désignations :(' TOI";
xyxT:6ï7ivTOV @sîv — TOïi XXTX Tîpô6s7iv X/ÏJTOÎ; 0Ù7tv. Le tour
grammaticalde cette exacte apposition suffit à mon-
trer que l'Apôtre n'a pas ici en vue deux catégories,
mais une seule, la catégorie des fidèles qui aiment
Dieu, grâce à l'appel dont ils ont été privilégiés.
Quel est cet appel? Avaut tout, l'appel efficace delà
foi, qui les a mis en possession d'aimer Dieu. Mais,
encore ? N'y a-t-il pas lieu d'introduire, dans cette
deuxième désignation, quelque précision ultérieure
et quelque restriction? Nous l'examinerons plus
loin. Présentement,rien ne suggère une telle res-
triction. En effet, c'est à tous les fidèles, supposés
amis de Dieu, que l'Apôtre propose l'espérance du
salut. Aucune catégorie, parmi les hommes debonne
volonté; n'est exclue de ses exhortations ni de ses
encouragements.

PRAT, Théologie de saint Paul, t. I 7, 289. « Il
parle à tous les chrétiens, car tous sont tenus à
l'espérance. Son raisonnement revient à dire
que Dieu achèvera son oeuvre, que la grâce est un
germe de gloire, que les dispositions des per-
sonnes divines à notre égard sont certaines et
que l'obstacle au salut peut venir seulement de
nous. Dieu le Père « fait tout concourir au bien de
ceux qui l'aiment, de ceux qu'il a appelés de son pro-
pos » bienveillant; car, en les appelant, il leur
donne un gageprécieuxet sûr de sesfutursbienfaits.
Si les mots a appelés selon le propos «restreignaient
le sens des « amis de Dieu », au lieu de l'expliquer,
l'Apôtre raisonnerait ainsi : Tous doivent espérer,
parce que quelques-uns sont protégés par Dieu con-
tre toute éventualité; l'espérance de IOHS les chré-
tiens est certaine, parce que les prédestinés en
obtiendrontinfailliblementl'effet. Impossibled'argu-
menter avec moins de logique. Est-il étonnant que
les Pères n'aient pas compris de la sorte le Docteur
des nations? »

L'appel efficace de Dieu est le gage des secours
ultérieurs qu'il ne refusera pas à ses fidèles. Mais
pour achever d'éclaircir lapensée de l'Apôtre,il faut
expliquer en détail certaines expressions.

Cemotit/5-.t9etr!5,quel'on a rencontrédeux tois(Rom.,
vm, i&;Eph,,i, 11), se retrouve dans quatre passages
de saint Paul (Rom., ix, 11; Eph., ni, 11 ; II Tim., 1,
9; m, 10). De ces quatre passages, les trois pre-
miers se réfèrent manifestement au dessein éternel
de la Rédemption (Eph., m, 11 : Tip66z7iv Tfiv xioi-jo» ->,»

ir.oi-r,7z-j 'a T& Xpiorç) ou au desseinspécial de l'élection
des fidèles (Rom., ix, 11 :iixxT 'btloyv> np:0z7ii TOÛ &zov)
ou enfin à l'appel spécial qui suit cette élection
(II Tim., I, 9 : xaisTavro; x/>jw «71a, où XXTX TX "zpr/a.

T,pCyj, oùlx XXTX iSt'xv npidsvtv xxi %xpiv). Seul lequatrième
passage vise un dessein formé par l'homme. On re-
trouve ailleurs dans le NT. le mot npôôcni appliqué
au dessein de l'homme (Act., xi, 23; xxvn, i3).
Ecartons, comme étrangers à la question, des tex-
tes où il s'agit des pains de proposition(Mt., xn, 4;
Me., n, 26; Le, vi, 4). Le verbe -nporiOzT&xi est
appliqué au dessein de la rédemption. Eph., 1, 9 :
TÏ;» eùSoxixv XÙTOÙ, if> rtpoiâzTo h xÙTtZ; — ailleurs au des-
sein de l'homme, Rom.,i, 3; écartons Rom., m, 25,
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où il signifie: donner en spectacle. En somme,
l'usage de saintPaul est, tant pour le verbeTtpoTi0e7$xi

que pour le substantif -npiïtais, nettement orienté vers
l'acception théologique de dessein formé par Dieu.
C'est l'acceptionquenous avons reconnuedans Rom.,
vm, 28, Eph.,i, 11, et il n'est pas surprenant que
des Pères grecs l'y aient aussi reconnue, soit exclu-
sivement, soit concurremment avec l'acception de
dessein formé par l'homme. Acception théologique
chez ORIGÈNE,1. c, P.G.,XIV, 84a D; acceptionthéo-
logique associée à l'acception humaine chez saint
CYRILLE D'ALEXANDRIE, In Rom., P. G..LXXIV,8a3B:
'Ev yt TOÛTOii oùx xv ri; xpxpTOi TOÙ rxpinovTOi Xéyoïv &>;

y.X-/jToi yzyo'jx7i Ttvï; XXTX TtpôOzïiv, TÏJ'V TS TOÙ xzxXrjxoroi xxi T/JV
kxur&y.

Cependant la hantise du périlgnostique ou mani-
chéen détourna la plupartdes Pères grecs de recon-
naître dans Rom., vm, a8 le dessein formé par Dieu.
Pour coupercourt à toute interprétation fataliste, ils
entendirent npddz7iv du libre choix de l'homme. Ainsi
Saint CYRILLE DE JÉRUSALEM, Procatech., P. G.,
XXXIII, 333; DIODORB DE TARSE, cod. Vatic. gr. 76a.
f. 118 (manque dans Cramer); THÉODORE DB MOP-
SUESTE, P.G., LXXVI, 83a; saint JEAN CURYSOSTOME,
In Rom., H., xv, 1. 2, P.G., LX, 54o-542, et après lui
THÉODORBT, P. CLXXXII, 1^ 1-143 ; saint ISIDORE DE
PÉLUSE, Ep., IV, xm et LI, P. G., LXXV11I, 1061.1101;
GBNNADB, d'après la Catena de Cramer et le Vatic.
gr. 762; THÉODORE LE MOINB ; etc. Exégèse très
prudente; mais qui, à des yeux non prévenus, appa-
raît non conforme à la lettre de saint Paul. On trou-
vera ces textes chez PRAT, t. I7, p. 52i-5a4.

D'autre part, sous l'empire d'une préoccupation
contraire, afin de revendiquer contre le naturalisme
pélagien l'indépendance souveraine de l'a grâce di-
vine, les Pères latins, à la suite de saint Augustin,
inclinèrent en sens opposé. Ils entendireul np'jzsii
(propositum) du dessein divin efficace, non plus
seulement pour la vocation à la foi, mais pour la
glorificationdes élus. En d'autres termes, ils substi-
tuèrent, au point de vue de la vocation efficace à la
foi, le point de vue de laprédestinationtotale. C'était
mettre en sûreté le souverain domainede Dieu, mais
changer l'orientationde la penseepaulinienne.ilsuf-
fira d'avoir indiqué ici ce changement de front, sur
lequel nous reviendrons plus loin. On trouvera les
textes chez PRAT, t. I7, p. 525-53i.

La pensée de l'Apôtre, étrangère aux préoccupa-
tions opposées qui ont entraîné à droite et à gauche
ces deux écoles d'exégèse, ne poursuitdirectement
qu'un but : exalter l'espérance chrétiennechez tous
les fidèles sans exception. Tel est incontestablement
le sens du développementqui commence avec Rom.,
vm, a4 : « Nous sommes sauvés en espérance »,T?,yàp
iX-niSt 'jcrwtfijjjLsv, et qui finit, avec 38-3g. « J'ai l'assu-
rance que ni la mort ni la vie ni les anges ni les
principautés,ni les choses présentes, ni les futures,
ni les puissances,ni la hauteur, ni la profondeur, ni
quelque autre créature ne pourra nous séparer de la
charité de Dieu en Jésus-ChristNotre Seigneur.» Les
XXTX Ttpi8c7iv XXYITOI, à qui s'adressece langage, sont
tous les fidèles. Le propos divin,npddz7ii, s'estaffirmé
dans leur vocation efficace à la foi, et ne demande
qu'à se consommer par leur avènement définitifà la
gloire; de cette TtpoOcaiçdivine, nul n'est excepté.

Ce n'est pas que le propos divin ne comporte un
choix.Toutà l'heure, l'Apôtre entreprendrade justi-
fier la conduite de Dieu, réprouvant Israël et appe-
lant les Gentils; et à cette occasion, il parlera de
choix divin privilégié, Rom., îx, 11 : ^ XXT ' ixXoyr.v
npi0t7ifToù Qsoû. La raison de ce choix est tout entière
dans la volonté de Dieu, non dans quelque mérite
acquis par l'homme. Pour le justifier, l'Apôtre s'élè-

vera à une considération universelle : l'homme n'a
point à demander compte du choix divin, mais à
l'adorer. Et il invoquera des exemples pris de l'A. T.
Rébecca porte en son seindeux jumeaux. Tous deux
sont égaux, car leur mérite est néant. Cependant il
plaît à Dieu, avant leur naissance, de les désigner
pour être les pères de deux peuples, et de soumettre
la postérité d'Esaû à celle de Jacob. — Pharaon ré-
siste à Dieu; et Dieu, qui pourrait briser aussitôt cerebelle, multiplie les miracles, lui donnant par là
occasion de s'endurcir. —Il plaîtà Dieu d'agirainsi.
Et qui donc oserait contester son droit sur l'oeuvre
de ses mains? Ce principe, d'une portée universelle,
a été quelquefoisappliqué avec troppeu de discerne-
ment à la vocation surnaturelle. Pourmesurer exac-
tement ses relations avec la npâSz7ii divine, il faut
relire attentivement le texte de saint Paul, Rom.,
ix, io-23:

Rébecca avait conçu [deux fils] d'un même époux, Isaac
notre père, Avant qu'ils fussont nés, avant qu ils eussent
rien fait de bien ou de mal, pouraffirmerle dessein de Dieu
en son choix, dessein qui ne procède pas des oeuvres mais de
Dieu qui appelle, il lui fut dit que 1 aine servirait le plus
jeune (Gen., xxv, a3), ainsi qu'il est écrit ; J'ai aimé Jacob
et haï Hsau (Mal., 1, a. 3). Que dirons-nous donc? Qu'il y ade l'injustice en Dieu? Jamais! Dieu dit à Moïse : Je ferai
miséricorde à qui je voudrai faire miséricorde, j'aurai pitié
de qui je voudrai avoir pitié [Ex., xxxm, 19). Donc il nes'agit pas de vouloir ni de courir ; tout dépend du Dieu de
miséricorde. Car l'Ecriture dit à Pharaon : Je t'ai suscité à
cette fin, de manifester en toi ma puissance et de faire
annoncer mon nom par toute la terre (fc>.,ix, 16). Ainsi
Dieu fait miséricorde a qui il veut et endurcit qui il veut.
Vous me direz : De quoi se plaint-il eneore ? Qui donc ré-
siste à sa volonté ? — 0 homme I en vérité, qui es-tu pourdiscuter avec Dieu? Est-ceque le vase d'argile dira à celui
qui l'a façonné : Pourquoi m'as-tu fait ainsi? Le potier n'est-
il pas maître de l'argile, pour faire, avec la même masse,
un vase d'honneuret un vase d'ignominie? Et s'il plaîtà Dieu
de manifestersa colère et de révéler sa puissance en sup-
Îiortant avec grandelonganimité des vases de colère prêts à
a destruction,et de révéler la richesse de sa gloire, sur les

vasesde miséricorde qu'il a préparés pour la gloire, comme
nous qu'il a appelés non seulement d entre les Juifs, mais
aussi d'entre les Gentils?...

Les analogies invoquées par l'Apôtre ont pu être
faussées par une exégèse maladroite ; il importe
d'en rétablir le sens exact. Ni Jacob ne fait ici figure
d'élu, ni Esaù figure de réprouvé ; donc le discerne-
ment fait par Dieu entre les deux jumeaux n'est pas
un exemplede prédestination. L'endurcissement de
Pharaon n'est pas présenté comme un acte arbi-
traire de bon plaisirdivin, mais commeun châtiment
mérité. Enfin Dieu ne travaille pas sur la matière
humaine avec la même indifférence que le potier
sur l'argile, et ne fabrique pas des vases de colère
comme celui-ci des vases d'ignominie. Toute cette
page tend à revendiquer la souveraine indépendance
de Dieu dans la dispensation de ses dons naturelsousurnaturels, mais non à le présenter comme un
tyran capricieux. « Tout dépend du Dieu de miséri-
corde » ; on sait par ailleurs que la miséricorde de
Dieu aspire à se répandresur les oeuvres de ses mains.
— C'est assez parler de la Ttp66tmi divine.

Reprenons la série des cinq verbes par lesquels
saint Paul distingue cinq actes divins relatifs aux
élus.

npoéyjot— prescience.
-pooipiai-j — prédestination.
IXOJ:7Ï» — appel.
lSixxiiA7z-i — justification.
H6\x.7z* — glorification.

Nous avons dit que les deux premiers se rappor-
tent à l'ordre de l'intention,lestroisderniersà l'ordre
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de l'exécution. Arrêtons-nous d'abord à l'ordre
de l'intention. Pas plus que dans l'ordre de l'exécu-
tion, les termes n'y sont formellement identiques.
Logiquement, la prescience précède la prédestina-
tion, comme l'opération de l'intelligence précède et
rend possible celte de la volonté. Distinction admi-
rablement marquée par saint Thomas, In Rom., vm,
lect. 6 : Differt (praedestinatio) a praescientia secun-
dum rationem, quoniampraescientia importât solam
notitiam futurorum, sed praedestinatio importât
causalitatem quandam respectu eorum. Avant le dé-
cret formel de prédestination,nousdevons concevoir
un regard divin sur la carrière des prédestinés,
regard accompagnéde complaisancesans doute,mais
qui précède logiquement le décret et suppose un
objet formé. C'est ce que l'Apôtre a voulu marquer.
Ainsi l'entendent expressément les interprètesgrecs,
parmi lesquels il suffira de nommer Origène et
saint Jean Chrysotome.

ORIGÈNB, In Rom., i, dans Philocalia, xxv, P.G.,
XIV, 84iD:

Hp67-/topzv ol» Tr, TX%SI T&V Xeyopzvotv • Sixxioî Sz è ©eèç
XxXt7X$ Ttp-',TZpOV, OÙX XV SlvxtO}7Xi oui ph ixxXtfC. XXJ.Zt Sz Ttpo
T-7,i xXrj7£wiTtpoopt7Xi, oùx xv xxXioxç oui ph Ttpooipi7Z ' xxi CeTTtV

XÙTÛV XOyr, Tf,i X/r,7Z0ii Xxi T^; SlXXtÛ7£(ài 0V% Ô TTp00pl7p6i '.

OUTOÇ yxp SÎ r,V Tj Xpyrr, T&V Ici;;, Xxi TUÔXVGITXTK tXpoÎTOW Ol

TtXptlIxyOVTZi TCV TtSpi fÙOZIai "xTOTIOV XiyOV ' KVUTZpOi Se Ï7TI

TOV TtpOGpi7pOÙ i] TtpO'/VOiffli.
J'empruntela traductiondeF.PRAT,Origène,p. i42,

Paris, igo7 :

Observons attentivement l'ordre du discours. Dieu jus-
tifie ceux qu'il a d'abord appelés, et il ne les justifierait
pas s'il ne les avait appelés. Il appelle ceux qu'il a déjà
prédestinés, et il ne les appellerait pas s'il ne les avait
prédestinés. Pourtant, ce n'est pas la prédestination qui
est le terme premier de la vocation et de la justification.
Si elle était le premier terme de la série, les fatalistes
auraient gain de cause; mais asant la prédestination ily
a la prescience. (Voirie contexte)

Saint JEAN CHRYSOSTOME, In Eph., i, Hom., n, i,
P. G..LXII, 17:

'Are TfiÇ npoxtpz7zoii npoopioMvTXi, TOUTÎOTVJ ZXVTO)

txjx\xptvoi x^ùpi7zv • otov, 'zoiox ?,p.xs, Tipiv
-r, yevésôxt xzxXrr

puptjouz.
Dans la Revuedes Sciences philosophiques et théo-

logiques, année 1913, p. 263-274, le R. P. ALLÔ, étu-
diant Rom., vm, 28-20,a soumis le mot npotyva à un
« examen philologique » d'où ressortune conclusion
différente. Voici les grandes lignes de l'argumenta-
tion. Le vrai sens de ce mot doit être éclairé par
l'usageduN.T., quant au verbe Ttpoyvjù7xa et au sub-
stantif Ttp6yvo>7ii. Or le N.T. présente 4 exemples du
verbe et 2 du substantif.

Pour le verbe npoyivùvxoi:
i° Act., xxvi, 5. Etrangerà la question.
a" Rom., xi, a. Prescience divine relative à Israël.
3° I Pet., 1, 20. Prescience divine relative au

Christ.
4° Il Pet., m, 17. Etrangerà la question.
Pour le substantifTTptï/voieii :
i° Act., 11, 23. Prescience divine relative à la pas-

sion du Christ.
20 I Pet., 1, i.a. Prescience divine relative au

salut.
En écartant les 2 exemplesdu verbequi sontétran-

gers à la question, il reste 2 exemples du verbe et
a du substantif. Sur chacun de ces 4 exemples, l'au-
teur prononce le même jugement, p. 369 : « Partout,
sansque le sens en subit la moindre modification,
Ttpoyivùixw eût pu être remplacépar npoopiÇu et Txp6yvu7n

par itp'Jeoii ou npoopicpoi. »
D'où cette conséquence logique, p. 37a :

1 Mais, alors, prescience n'est-il pas, chez saint

Paul, synonyme de prédestination?N'est-cepas une
tautologie : Ceux qu'il a prédestinés, il les a prédes-
tinés ? »

L'objection ne saurait être mieux formulée. Nous
ne la croyons pas résolue. Voici la réponse qu'on
luioppose: « Non; car il y a une distinction au
moins de raison. ïlpoyivùinsiv précède,non réellement
en Dieu, mais dans l'ordre logique, l'acte appelé
TtpoopiÇciv, l'intelligenceprécédantla volonté:Nil voli-
tum nisicognitum vel praeconceptum. Dieu a distin-
gué ceux qui recevraient la faveurde l'appel efficace,
de la justification et delà glorification,lesa choisis,
avant de décréter le moyen par lequel il les sauverait
(et qui consistera à les rendre, de fait, conformes à
l'image de son Fils), ou, a fortior«,1'ordredes moyens
partiels et successifs par lesquels il les acheminerait
vers la gloire. Tout cela, bien entendu, selon notre
manière de connaître... »

Accordons tout cela. Mais si nous voulons faire
pleine justice à la pensée de saint Paul, nous nous
garderons d'y introduire une distinction, qui lui est
complètement étrangère,entre le but elles moyens.
Le but, c'est ici le salut des prédestinés;les moyens,
c'est tout l'ordre de la prédestination. L'un et l'au-
tre tombent, à un mêmetitre,sous la nécessité d'une
connaissancepréalable, et intègrent l'objet de cette
prescience dont parle saint Paul. Affirmer cela, ce
n'est pas enrôler l'Apôtre sous une bannière théo-
logique : nous ne songeons pas à retrouverchez lui
aucune théorie née au xvi* siècle. Mais nier cela,
n'est-ce pas mutiler arbitrairement son analyse de
l'acte divin ? n'est-ce pas déplacer l'objectif,contrai-
rement à ses indications très claires? Nous croyons
préférable de lire saint Paul tel qu'il est, sansaucune
manipulation.

Saint Paul ne dit pas que Dieu a d'abord connu le
but, puis prédestiné les moyens. Ce qu'il a d'abord
connu et ensuite prédestiné, ce sont les élus, ou si
l'on veut cette carrière des élus qui s'ébauche par
la grâce et se consomme dans la gloire. ïlpoéyvu et
npooipitev ne répondent pas précisément à la dis-
tinction du but et des moyens, mais à la distinction
d'une connaissancespéculativeet d'uneconnaissance
pratique, du simple regard et du décret. Nous nous
tenons dans la plus exacte propriété des termes.

Le verbe npoopitm, en dehors de Rom., vin, 29.30et
Eph., 1, 5. 11, se rencontre a fois dans le N. T.;
savoir :

1*1 Cor., II, 7 ; 'AXXx XxXovptv ©sou ao'fisa 'su p\)7T-i)ptoi,

TT;V xnoxzxpvppivriv,-fa Ttpoûpt7Z-j è @«ô; Ttpo TO~IV xioivuv sic SiÇxv

hp&v, — Décret relatif au mystèrede laRédemption,
ordonné, de par la divine Sagesse, au salut des
hommes.

2° Act., IV, 28 : ïloifaxi &7X
Y] yztp 70V xxi

V)
/3ouiïJ TZpOtiipi-

CJIV ycvicOxi. — Décret relatif à la passion et à la mort
du Christ.

On peut rapprocher, de ces exemples de rtpoopiÇu,
les 7 exemples de èpiÇu que présente le N.T.:

tac, XXII, aa; Act., 11, a3. Décret divin relatif à la
passion du Christ.

Act., x, 4a; XVII, 3i. Décret divin relatif à l'inves-
titure du Christ, comme juge des vivants et des
morts.

Act., xi, 29. A écarter, commedésignantune réso-
lution humaine.

Act., XVII, 26. Décret de la Providence dans l'or-
dre naturel.

Rom., 1,4.Décret relatifà la glorificationdu Christ
ressuscité. La vulgate a rendu : èpwdivroi par : qui
praedestinatus est.

Heb., iv, 7. Décret particulier de la Providence
dans l'ordre surnaturel.

En résumé, tous les exemples de-npoopiÇu que pré-



203 PRÉDESTINATION 204

sente le N.T. (et dont 5 sur 6 appartiennent à saint
Paul)visent un décret divin, qui intéresse directe-
ment l'oeuvre de la Rédemption. Des 5 exemples
pauliniens, l'un(I Cor., n,7)serapporteà la Rédemp-
tion considérée dans son ensemble; les 4 autres se
rapportentà sa mise en oeuvre particulière,au béné-
fice de tel ou tel fidèle. Aucun ne vise directement
la prédestination de tel ou tel fidèle à la gloire.
Quant aux 7 exemples de ipiioi, 6 visent également
un décret divin, et 5 d'entre eux un décret de la Pro-
vidence surnaturelle. Dans 4 (et en particulier dans
l'unique exemple de saint Paul), la Rédemption est
intéressée. Pas plus que dans les exemples de
Ttpoopitoi, on ne rencontre d'allusion directe à la pré-
destination de tel fidèle, à la gloire.

Passons aux trois actes divins compris dans l'or-
dre de l'exécution.

L'appel dont parle l'Apôtre — ixxXz7zv — est ici,
comme toujours, l'appel efficace à la foi, le seul que
connaisse saint Paul. Ce point ne doit faire aucune
difficulté; il nous procure le plaisir de trouver le
R. P. ALLÔ d'accord avec le R. P. PRAT.

PRAT, t. I7, p. a8g: « On sait que, pour l'Apôtre, la
vocation est toujours l'appel efficace à la foi. Les
appelés (XXYJTOI) sont ceux qui ont répondu de fait à
l'appel de Dieu. C'est donc à peu près synonyme de
chrétiens, mais avec une allusion aux prévenances
divines. La distinction de deux classes d'appelés,
dont les uns viennent et les autres ne viennent pas
— distinction qui peut s'autoriser de la parabole
évangélique des invités dans saint Matthieu, — est
tout à fait étrangère à l'usage de Paul. Pour lui, tous
les appelés le sont nécessairement selon le propos,
c'est-à-dire selon le dessein bienveillant de Dieu,
parce que le propos (npéOzciî), tel qu'il l'entend, a
pour objet la collation de lagrâce sanctifianteet non
pas, au moins directement, celle de la gloire céleste.
Il s'ensuit qu'en ajoutant : « ceux qui sont appelés
selon le propos », il n'entend ni limiter ni restrein-
dre son assertion précédente, mais qu'il exprime
seulement le motif de la bienveillance divine envers
tous ceux qui aiment Dieu : ce motif est l'appel à la
foi dont ils ont été favorisés. » — Cf. Rom., 1, 6.7;
I Cor., 1, 2.24 ; II Pet., 1, 10; lud.,i, 1 ; Apoc, XVII, i4-

Le P. ALLÔ commente 1 Pet., 1, 1.2 : X\zrpoi xnôvToXoi
'\r,iou XpioToù èxXzxToîi... XXTX Tipôyvuioiv Qzoù UxTpii, et il
écrit, l.c, p. 268: «Le mot 'ZXXZXTOI,...a partunedis-
tinction de raison, est absolument identiqueàx/irroi',
appelés. Saint Paul, saint Jean, emploient ces deux
termes dans le même sens (Rom., vin, 33; II Tim.,
11, 10; Tit., 1, i ; I Pet., 11,g; II /o.,i, i3),et l'Apoca-
lypse, dans son style redondant et plein de synony-
mes, appellera les fidèles xXr,Toi xxi ix/sxroi xxi TIMTOÎ.
(Ap., xvii, i4)... »

A merveille. Aussi bien retrouvons-nous ici la
conclusion déjà acquise par une autre voie; lesxAvjroi

xxtx npiSzeiv dont parle l'Apôtresont tous les élusde
la foi, mais non pas tous, nécessairement et sans
déchéance possible, les prédestinés de la gloire.

Par iSixxio>7zv, saint Paul désigne le travail de la
grâce sanctifiante, acquise au baptême et opérant
par degrés la conformité du fidèle avec le Christ.
Rom., m, 24; xn, a; II Cor., ni, 18; Gai., iv, ig. —Saint Jean Chrysostome, In Rom., Hom., xv, P. G.,
LX, 511.

Par zSiïxezv, il désigne le don de la gloire, consi-
déré soit dans son terme auciel, soit dans son prin-
cipe, la grâce sanctifiante. Les deux points de vue
ne sont pas exclusifs l'un de l'autre, et l'on peut
trouver chez l'Apôtre la justification de l'un et de
l'autre. C'est la gloire consomméeau ciel qu'il avait
en vue, Rom.,\m, 18.21, etc., mais ailleurs il a en
vue la gloire en germe dans la grâce, II Cor., m,

8. 9. 10. 11. 18, etc. Du premier point de vue, l'ao-
riste se justifie par une légitime anticipation fondée
sur les dons de Dieu et ses promesses. Du second
point de vue, il se justifie immédiatement comme
pour tous les termes de la série : rtpoéyvu, npooipiotv,
lxxXi7iv, èStxxioi7SV,

En résumé, saint Paul s'adresse aux fidèles, et,
en leur proposant l'espérance de la gloire céleste,
les invite à remonter au principe des oeuvres
divines :
de la gloire promise à la grâce, germe de la gloire;
de la grâce à l'appel efficace de Dieu qui la leur

procura;
de l'appel efficace à la prédestination qui prépara

cet appel ;
de la prédestination à la prescience qui la dirigea.

Le contexte immédiat montre que cela s'adresse à
tous, Rom., vm, 33.33.

Il n'est en effet aucun chrétien qui ne puisse s'ap-
pliquer à lui-même la série complète de ces pensées.
Car l'héritage du salut est offert à tous. L'espérance
qui, selon saint Paul (Rom., v, 5), ne confond pas,
leur montre la gloire comme un bien à prendre, et
dont ils possèdentdéjà les prémices par la grâce de
l'adoption. La grâce de l'adoption, avec tout ce
qu'elle renferme de promesses, est l'objet propre de
la prédestination dont parle saint Paul. Cette pré-
destination se présente donc comme absolue quant
à son terme immédiat,qui est la grâce ; quant à son
terme ultérieur, qui est la gloire, le mystère ne
sera dissipé qu'au jourdes suprêmes révélations.

Ces explicationsun peu longues, sur, la doctrine
de la prédestination dans le N. T., nous ont paru
nécessaires pour déblayer le terrain et appuyertout
ce qui suit.

Ajoutons que l'épilre auxPhilippiens(iv,- 3) men-
tionne le Livre de vie; cette expression,dont l'Evan-
gile offre l'équivalent (Luc, x, 20), revient dans
l'Apocalypse (m, 5; xm, 8; xvii, 8; xx, 12. i5;
xxi, 27), avec une différence. SaintPaula en vue des
fidèles encore vivants; saint Jean a aussi en vue
des morts, en qui le mystère de la prédestination
s'est consommé.

IL Les premiers Pères. — Dès le N. T., est
apparue l'antithèse entre l'assertion dogmatique de
la Prédestination et l'exhortation pratique à s'en
assurer le bienfait par de bonnes oeuvres. On a
entenduchez saint Paul l'assertiondogmatique; voici
l'exhortation pratique, chez saint Pierre. II Pet.,
I, 10 : « Efforcez-vous, mes frères, d'assurer votre
appel et votre élection... »

Tout près de l'âge apostolique, le Pasteur d'Hsn-
MAS fait écho à cette exhortation en promettant aux
fidèles que, s'ils font vraimentpénitence, ils auront
leurs noms écrits aux livres dévie. Pïs.,i, 3,s; Sim.,
u,9-

La donnée scripturaire devait subir maintedéfor-
mation. La première en date est imputableà la gnose
qui, outrant au sens fataliste le mystère de la pré-
destination, divisait l'humanité en trois classes. En
haut, les hommes pneumatiques (spirituels),prédes-
tinés au salut. En bas, les hyliqnes (matériels), pré-
destinés à la damnation. Entre deux, les psychiques
(animaux), abandonnés à leur libre arbitre. Voir
saint IRÉNÉE, Haer., I, vi, 1. a, P. G., VII, 5o4-5o5.

Diverses tentatives se produisirent en sens con-
traire, cherchant à supprimer ce choix divin qui
semble marquer les hommes dès le sein maternel
pour le salut ou la damnation — qu'on se rappelle
Rom., ix. Pour conjurerce scandale, ORIGÈNE recou-
rut à l'hypothèse démérites ou de démérites acquis
dans une vie antérieure. Periarchon, II, vm; ix, 6,
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etc. — Rêverie condamnée par l'Eglise. Voir art.
ORIGÉNISMB, ia4i sqq. — Par une autre voie,PELAGE,
un siècle et demi plus tard, chercha dansunevieulté-
rieure le fondement du discernement divin, et pourrendreraison des jugements de Dieu sur les enfants
morts sans baptême, admit une imputation anticipée
de leurs démérites éventuels. Hypothèse manifeste-
ment injuste. Nous verrons saint Augustin aux pri-
ses avec l'hérésie pélagienne.

Au cours des quatre premiers siècles, le problème
de la prédestination ne fut guère agité que par des
Pères grecs, et par tel Père latin formé à l'écoledes
Grecs. Citons les commentaires,très représentatifs,
de saint JEAN CHRYSOSTOME, In Rom., Hom'., xv
sqq., P. G.,LX;InEpk., Hom., i sqq., P. G., LXII, et
de saint CYRILLE D'ALEXANDRIE, P. G., LXXIV.

Serrantde prèsla lettredel'Apôtre, saintJeanChry-
sostome explique comment Dieu fait tout concourir
au bien de ceux qui l'aiment : en procurant de toute
manière leur avancement spirituel, même au prix de
dures épreuves. Au contraire, ceux qui n'aiment pas
Dieu, trouvent, dans leurs succès même et dans les
grâces dont ils abusent,une occasion de plus grande
ruine spirituelle. Ainsi, d'une part, les Apôtres ser-
vent Dieu par leur ignorance, leur faiblesse, leur
patience dans la persécution, plus efficacement que
par des triomphes ; le larron pénitent trouve sur la
croix le salut ; d'autre part, les Juifs, rebelles auxmiracles du Sauveur, s'endurcissent. On sait déjà
que CHRYSOSTOMEvoit dans la TT/j-Jtferi;, dont parle
l'Apôtre, le choix faitpar l'homme, et d'où procède
le salut; il l'opposeà la *i?ni divine, In Rom.,.Hom.,
XV, I, P.G.,1JX, 54I : Où-/

rt x/Sïffi; pôvov x)Xx xxi -hripôOeaii
T&V xxX&upJwjivTT,V 70iTrtpixv eipyxaxTO.oùyx'j fivx-/xx7pivayér/ovev

r, xXr,7ti, oûàk fisCixopUvr,. Ilocvrs; yoùv 'sxXrtfwxv, xXX' où TrdvTEç
imixovixv. Pour saint CYRILLE, une double -np68z7ii,
celle de Dieu et celle de l'homme, conditionne la
xXf,7ti. P. G., LXXIV, 8a8 B : KAiîToi yzyivx7i Tivzi XXTX
T!p-i6e7tv Tr,v TZ TOÛ xzxXr,xoTo; xxi TVJV ixuTûv. D'ailleurs l'ap-
pel divin se règle sur une prescience, qui l'adapte
aux dispositionsde l'homme. Ibid., 8ag A : Ei'ow; yxp
xvotfizv ToioÛTO^i iiopXvOMiXÙTOÙC, xvixXoyx T¥, Ttspi V.ÙTÛVSlx0é7Sl
TÏOppùlScv xilTOti YtÙTpèlilÇZv xyxOx. llû; oùv KÙTOÙ; ïïzpuSzTv OlOV

TZ, xxi rtpô TOÙ yzvèadxi Tr,i Trpoxipè7S<,ii XÙT&V T«Î xpoiCxi
SÛTptTti7XVTX XX.i ini TOÙTOii UVTOÙi XX.XZ7X.VTX;

Saint AMBROISB s'inspire de ces pensées, en esquis-
sant la théorie de la prédestination appuyée sur la
prescience, De fide, V, vi, 83, P L., XVI, 6o4 C : Non
enim ante praedestinavit quampraesciret ; sed quo-
rum mérita praescivit, eorum praemia praedesti-
navit.

Dans la même ligne de pensée, I'AMBROSIASTER
parle d'une vocation privilégiée secundum propo-situm; par propositum, il entend les dispositions du
coeur de l'homme. P. L., XVII, 137-128: Diligentes
Deum, etsi imperite precati fuerini, non eis oberit :quia propositum cordis illorum sciais Deus et igna-
viam, non Mis imputât quae adversa postulant ; sed
ea annuit quae danda sunt Deum amantibus... Hi ergo
secundumpropositumvocaniur quos credentes praes-
civit Deus futuros sibi idoneos : ut, anlequam cre-
derenl, scirentur. Istos quos praescivit Deus futuros
sibi devotos, ipsos elegitad promissa praemia capes-
senda... Ideo praedestinantur in futurum saeculum,
ul similes fiant Ftlio Dei.

III. Saint Augustin. — Avec saint AUGUSTIN, le
point de vue change. La prédestination à la gloire,
déjà envisagée par saint AMBROISB, par I'AMBRO-
SIASTER,par saint JÉRÔME(Ep., cxx, 10, P. L. XXII,
1000), vient décidément au premier plan.

Ce n'estpas d'emblée que saint Augustin'atteignit,
sur l'économiede la grâcedivine, une doctrine ache-

vée. En3g4,déjàprêtre, dans l'Expositio quarundam
propositionum ex epistola ad Romanos, inc. ix, n.LX,
LXI, P.L., XXXV, 2078-2079, tout en subordonnant
au secours divin le mérite des oeuvres, il revendi-
quait pour l'homme l'initiativede la foi : c'était sui-
vre la voie où s'engageront plus tard les semipéla-
giens. Il ne devait d'ailleurs pas tarder à reconnaître
son erreur ; nous en trouvons le désaveu explicite
dans les Retractationes, I, xxm,/>..£.,XXXII,621.622,
et De praedestinaiione sanctorum, m-iv, 7-8, P.L.,
XLIV, 964-966.

Evêque d Hippone, dès 397 il a réalisé un progrès
décisif, en écrivant les Libri ad Simplicianum que,
jusqu'à la fin de sa vie, il présentera comme l'expres-
sion d'une penséedéfinitive(VoirDe praedestinaiione
sanctorum,écrit en 428-9, iv, 7, P.L., XLIV, 964, etDe
dono perseverantiae, écrit vers le même temps, xxi,
55, P.L., XLV, 1027). CommentantRom., ix, il s'at-
tache à rehausser la souveraine indépendance du
choix divin, et inculqueconstamment la doctrine de
l'Apôtre : Eph., n, 8.9: Gratia enim Dei salvi facti
sumus per fidem; et hoc non ex nobis, sed Dei donum
est; non ex operibus, ne forte quis extollatur; —II
Cor., x, 17 : Qui autem glorialur, in Domino glorietur.
— C'est pourquoi il considère d'ensemble l'oeuvre
du salut et préfère au point de vue fragmentaire de
l'élection à la grâce le point de vue global de l'élec-
tion à la gloire. C'est de ce dernier point de vue que
sont conçus les principaux développements; ainsi,
II, q. 11, 6, P.L., XL, n5:iVo« ergo secundum elec-
tionem propositum Dei manet, sed ex propositoelec-
tio ; i.e., non quia invenit Deus opéra bona quae in
hominibus eligat, ideo manet propositum iustifica-
tionis ipsius ; sed quia illud manet ut iustificet cre-
dentes, ideo invenit opéra quae iam eligat ad régna
caelorum. Namnisi esset eleclio, non essentelecti,nec
recte diceretur; Quisaccusabitadversus electos Dei?
(Rom., vm, 33). Non tamen electio praecedit iusti-
ficationem, sed electionem iustificatio. Nemo enim
eligitur nisi iam distans ab Mo qui reicitur. Unde
quod dictum est : Quia elegit nos Deus ante mundi
constitulionem (Eph.,

1, 4), non video quomodo sit
dictum nisi praescientia. — Tout à la fin du livre, il
indique le point de vue secondaire de l'élection à la
grâce, 22, P.L., XL, 127 : Non ut iustificatorum electio
fiât ad vilam aeternam, sed ut eligantur qui iuslifi-
centur; mais uniquement pour écarter ce point de
vue, comme étroit et stérile.

Survint l'hérésie de Pelage, qui prétendait fonder
la prédestination divine sur le mérite de l'homme.
Augustin ne se lassepas de combattre cette préten-
tion, qui est la négation même de la grâce. AinsiDe
pecc. meril. et remiss, (en 412). I, xxn, 3i, P.L., XLIV,
126. Il fonde la prédestination sur la prescience qu'a
Dieu de ses propres voies, Ib., II, xxix, 47, 179:
Dominus nosler hanc suam medelam nullis generis
humani temporibus ante ultimum futurum adhuc-
iudicium denegavit eis quos per certissimam prae-
scientiam et futuram beneficentiamsecum regnaturos
in vitampraedestinavit aeternam. Il fait la part du
libre arbitre en rappelantqu'il appartient à Dieu de
préparer la volontéde l'homme (Prov., vin, 35, LXX),
Contra duas epistolas Pelagianorum(vers 43o), II,
ix, 20, P./.., XLIV, 585.

Tel pélagien s'autorisait du texte de saint Paul,
Rom., vin, 38, en entendant, à la suite des Pères
grecs, le mot propositum de la résolution humaine.
Cetteexégèsetendancieusene trouve pas grâce devant
Augustin, qui entend du dessein divin le secundum
propositum vocati, Ib., x, 22, 586: Ul Dei, non homi-
nis, propositum intelligatur, quo eos quos praescivit
et praedestinavitconformes imaginis Filiisui, elegit
ante mundi constitulionem. Non enim omnes vocati,
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secundum propositum sunt vocati. Nous retrouverons
plus loin cette assertion capitale.

Dieu est l'auteur de notre salut, non pas seule-
ment par le don, une fois fait, du libre arbitre, mais
beaucoup plus par les interventions continues de sa
grâce. De spir. et litt. (4i3), xxxiv, 60, P.L., XLIV,
340... Videat non ideo tantum istam voluntalem
divino muneritribuendam quia ex libero arbitrio est,
quod nobis naturaliter concreatum est ; verum etiam
quod visorum suasionibus agit Deus ut velimus, et
ut credamus,sive extrinsecusper evangelicas exhorta-
tiones, ubi et mandata legis aliquid agunt, si ad hoc
admonent hominem infirmitatis suae, ut ad gratiam
iustificantem credendo confugiat, sive intrinsecus,
ubi nemo habet in potestate quid eiveniat in mentem,
sed consentire vel dissentire propriae voluntatis
est.

Le genrehumain, depuis le péché originel, est une
massa peccati que Dieu pourrait, sans injustice,
abandonnerà la perdition ; ceux qu'il en tire par une
vocation gratuite et qu'il prédestine à la vie, lui
doivent d'infinies actions de grâces; les autres n'ont
aucun justesujetdeplainte. Cette doctrine, inspirée
de saint Paul, circule à travers l'oeuvre de saint
Augustin à toutes les époques. De div. quaest. ad
Simplic., I, q. n, 16, P.L., XL, 121 (vers 397) ;Ep.,
ccxxvi, 6, 19, P.L., XXXIII, 823(417); Ep., cxciv,
3, i4, /'.i.,XXXIII,879(418); Enchiridion,xcix, 25,
P.T.., XL, 278 (4a 1); De corr. et gr., vu, 13, P. L.,
XLIV, 933 (4a7); De don. pers., xiv, 35, P. L., XLV,
10 i4 (429). Par sa naissance, l'homme appartient à
l'enfer. On comprendque saint Augustinparle excep-
tionnellement de prédestination au châtiment, De
Civ. Dei, XXI, xxiv, 1, P. L.,X\A, 737: Praedestinati
sunt in aeternum ignem ire cum diabolo; Enchir.,
c, 26, P.L., XL, 279: Bene utens et malts tanquam
summe bonus, ad eorum damnationem quos iuste
praedestinavitad poenam, et ad eorum salutem quos
bénigne praedestinavit ad gratiam. Ep., cciv, 2,
P.L., XXXIII, 939 (au sujet des schismatiques dona-
tistes) : Deus occulta salis disposilione, sed tamen
iusta,nonnulloseorumpoenispraedestinavitextremis.
Mais d'ordinaire il réserve le mot prédestination
pour la préparation de la grâce et de la gloire.

Le développementprincipal de la doctrinede saint
Augustin sur la prédestination appartientà la der-
nière phase de sa lutte contre l'hérésie pélagienne.
En 418, dans sa lettre au pape Sixte (Ep., cxciv,
P. L., XXXIII, 874-891), il avait affirmé la souve-
raine indépendancede Dieu dans son choix, selon la
doctrine de l'Apôtre (Rom., ix, 20-33), et l'équité de
ses jugements insondables (Rom., xi, 33 36). Voir
surtout Ep., cxciv, 3, 6, P. L., XXXIII, 876). Il insis-
tait sur la miséricorde gratuite par laquelle Dieu
distingue, dans cette masse de perdition qu'est le
genre humain déchu, ceux qu'il destine à la grâce et
au salut éternel. Ib., 6, 23, 882; 7, 33-8,34,886.

Cette exposition parut dure à certains moines
d'Adrumète; leurs doléances, transmises par l'abbé
Valentin, donnèrentà Augustin occasion de s'expli-
quer à fond dans le De correptione et gratia (années
426 437). Sur cet incident, voir, outre les Epp.,
ccxiv, ccxv, ccxvi, P. /.., XXXIII, trois lettres nou-
velles publiées par Dom G. MORIN, Revue Bénédic-
tine, igo4, p. 241-256.

De nouveau, il commente Rom., vin, 28-3o, en des
termes qui manifestent l'originalité de son point de
vue. Au lieudeprendre appelés et élus comme termes
synonymes, avec saint Paul, il distingue expressé-
ment ces deux catégories, selon l'Evangile (Mat.,
xx, 16). Les élus seuls sont les vocati secundum pro-positum: le mot propositum, traduisant le irpi0z7iv de
saint Paul, prend, sous la plume d'Augustin, le sens

de prédestination absolue à la gloire. De corr. et gr.
vu, i4, P. L., XLIV, 924 : Ex islis nullus périt, quia
omnes electi sunt. Electi sunt aulem, quia secundum
propositumvocatisunt ; propositum autem non suum,
sed Dei... Quicumque enim electi, sine dubio etiam
vocati; non autem quicumque vocati, consequenter
electi. Illi ergo electi, ut saepe dictum est, qui secun-
dum propositum vocati, qui etiampraedestinati alque
praesciti...

Ces deux modifications apportées à la terminolo-
gie, l'une quant au sens du mot electi, l'autre quant
au sens du mot propositum, n'atteignent pas, sans
doute, le fond de la doctrine enseignée par l'Apôtre,
mais l'organisent en vue d'un but nouveau et en re-
nouvellent complètement l'aspect. Selon la concep-
tion de saint Augustin, les fidèles sont bien tous
vocati, mais non plus tous electi, ni conséquemment
tous praedestinati alque praesciti. Voici en quels
termes il parle des baptisés qui ne persévèrent pas
jusqu'aubout, De corr. etgrat., vu, 16,925: Quivero
perseveraturi non sunt, ac sic a fide chrisliana et con-
versatione lapsuri sunt ut taies eos vitae huius finis
inveniat, procul dubio nec Mo tempore, quo bene pie-
que vivunt, in istorum numéro computandi sunt. Non
enim sunt a massa Ma perditionis praescientia Dei
et praedestinatione discret!; et ideo nec secundum
propositum vocati, ac per hoc nec electi. Il consent
néanmoinsqu'on les appelleelectiad gratiam, comme
on l'a déjà vu dans le livre Ad Simplicianum ; mais
c'est pour faire observer aussitôt qu'une telle appel-
lation est trompeuse, ibid. : Et tamen quis neget eos
electos, cum credunt et baptizantur et secundum
Deum vivunt? Plane dicunlur electi a nescientibus
quid futuri sint, non ab Mo qui eos novit non habere
perseverantiamquae ad beatam vilam perducit elec-
tos, scitque illos ita stare utpraescierit esse casuros.

Pleinement fidèle à la logique de son idée, il va
jusqu'à dénier à ces faux élus la qualité d'enfants de
Dieu, même pour le temps où ils ont vécu dans la
grâce; à ses yeux le titre d'enfant de Dieu a une
valeur définitive, ix, 20-ai, ga8 : Non erant ex numéro
filiorum, et quando erant in fide filiorum ; quoniam
qui vere filii sunt, praesciti et praedestinati sunt
conformes imaginis Filii eius, et secundum proposi-
tum vocatisunt ut electi essent... Fuerunt ergo isli ex
multitudine vocalorum ; ex electorum autem paucilate
non fuerunt. Non igitur filiis suis praedesiinatisDeus
perseverantiam non dédit; haberent enim eam, si in
eo filiorum numéro essent... Cf. ix, 22, 92g. La pré-
destination n'est pas une grâce qu'on peut perdre,
puisqu'elle est liée à la persévérance finale.

Il ressort de là que le renouvellement de sens
noté pour les mots electi, secundum propositum
vocati, affecte également les mots praedestinati et
praesciti. Saint Augustin, en effet, ne songe pas à
briser cette chaîne forgée par l'Apôtre : praescivit,
praedestinavit,vocavit,iustificavit,glorificavit.La dif-
férence avec l'Apôtre est qu'il laisse simplement
hors de sa considération ceux qui sont simplement
pour un temps, et commepar accident, vocati etjus-
tificali. Ceux qui l'intéressent, sont ceux à qui con-
vient la série complète des cinq prédicats : praesciti,
praedestinati, vocati, iustificati glorificati. Ceux-là
seuls sont vraiment enfants de Dieu. Et il s'agit de
les prémunir contre une erreur dangereuse : erreur
consistant à s'attribuer quelque initiative dans une
série qui appartient tout entière à Dieu : praescivit,
praedestinavit, vocavit, iustificavit, glorificavit.

Si maintenant on lui demande pourquoi, parmi
ceux qui furent appelés et justifiés, quelques-uns ne
reçoivent pas de Dieu le don delà persévérancefinale,
il ne sait que répondre : « Je l'ignore », et s'écrier
avec l'Apôtre (Rom., xi, 33): O altiludo! Voir vm,
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17, g2Ô. Ce qu'Usait bien, c'est qu à ceux-là ne s'ap-
plique pas le mot de saint Paul, Rom., vm, 28: DM-
gentibus Deum omnia cooperantur in bonum; voir
ix, 23, g2g ; et nous trouvons là une confirmation
nouvelle de l'option exégétique en vertu de laquelle
il exclut de la considération de l'Apôtre tous ceux
qui ne sont pas effectivementprédestinés à la gloire.
Peu importe d'ailleurs que l'Apôtre parle au passé :

car il voit toutes les générations passées, pré-
sentes, à venir, également présentes au regard de
Dieu, ix, 23, g3o : Verba praeteriti temporis po-
suit de rébus etiam fuluris, tanquam iam fecerit Deus
quae iam ut fièrent ex aeternitate disposait... Qui-
cumque ergo in Deiprovidentissima dispositione prae-sciti,praedestinati, vocati, iustificati, glorificati sunt,
non dico etiam nondum renati, sed etiam nondum
nati, iam filii Dei sunt, et omnino perire non pos-
sunt.

Il faut expressément noter cet aboutissement :

nous y trouvons la clef delà pensée augustinienne et
desantinomiessuperficiellesqui l'opposentà lapensée
de saint Paul. La pensée de saint Paul, dans Rom.,
vm, 38-3o, tend au ciel: c'est une poussée d'espérance
qui veut entraîner tous les enfants de Dieu et leur
présenter les biens éternels comme déjà acquis pour
tous. La pensée de saint Augustin prend position
d'emblée sur les hauteurs de la prescience divine ;
c'est de là qu'elle descend; elle revendique pour
Dieu seul le droit imprescriptible de faire des élus;
elle veut, ici, ignorer simplement ceux qui ne sont
pas du nombre des prédestinés. Saint Paul sait très
bien que les enfants de Dieu peuvent périr; qu'ils
portent dans des vases fragiles les trésors de la
grâce (II Cor., iv, 7). Saint Augustin, certes, ne
l'ignore pas non plus; et pourtant on vient de l'en-
tendre dire le contraire. Selonlui, les enfantsdeDieu
ne peuvent pas périr. C'est que, pour décerner ce ti-
tre d'enfantsde Dieu, il s'est placé d'emblée au terme
de la course terrestre. C'est une appellation a poste-
riori. Toute sa terminologie, dans la matière de la
grâce, relève de ce point de vue.

La différence entre ceux qui parviennent au terme
et ceux qui n'y parviennent pas, c'est que, pour les
premiers, Dieu fait tout concourir au bien, même
leurs chutes qui les humilient,ix, 24,g3o. Ils se relè-
ventet ûnalementpersévèrent.Lapersévérancefinale
estundon de Dieu. Dire que tels et tels l'obtiennent,
c'est dire que, défait, ils persévèrent: il y aurait con-
tradiction dans les termes à dire qu'ils reçoivent la
grâce de la persévérance et qu'ils ne persévèrent
pas. Ainsi, la grâce de la persévéranceest infaillible,
xn, 34, 937 : Nunc vero sanctis in regnum Deiper gra-tiam Dei praedestinatis non taie adiulorium perse-
verantiae datur, sed taie ut eis perseverantia ipsa do-
netur ; non solum ut sine isto dono persévérantes
esse non possint, verum etiam ul per hoc donum non
nisi persévérantes sint. — Le don de la persévérance
fait les prédestinés.

Cette conception hardieet en partie nouvelleatteint
son expressioncomplète dans les pages De corr. et
grat., xn, 33-38, 936-940, où saint Augustin déve-
loppe sa théorie d'ensemble sur l'économie de la
grâce, la distinction entre l'adiutorium sine quo non,
grâce suffisante et commune, et l'adiutorium quo,
grâce efficace et de choix, réservée aux privilégiés
de Dieu. Adam a reçu l'adiutorium sine quo non, et
pourtant il a péché; tous les hommes le reçoivent,
et beaucoup se perdent. L'adiutoriumquo, conjoint
dans l'intention divine au consentementde l'homme,
ne manque jamais son effet; en matière de persévé-
rance finale, c'est le don absolu de la prédestination.

De là ces expressions dont on a tant abusé, xn,
38, g4o : Subventum est igitur infirmitati voluntatis

humanae, utdivina gratia indeclinabiliteret insepa-
rabiliter agerelur ; et ideo, quamvis infirma, non
tamen deficerel, neque adversitate aliqua vincere-
tur. Elles signifient que, quand Dieu s'est marqué
absolument une fin, il sait l'atteindre infaillible-
ment. Elles n'impliquent aucune métaphysique
particulière sur l'opération de la grâce efficace, et
surtout elles n'insinuent pas que toutegrâce est pré-
sentement efficace, selon l'hérésie janséniste. D. B.,
iog3 (967); 1095 (9Ôg).Mais elles esquissent le méca-
nisme d'une prédestination à base de prescience.

Dans l'éternel présent où Dieu voit toutes choses,
le nombredes prédestinés est fixé irrévocablement;
pas une unité ne saurait y être ajoutée ni retran-
chée, xm, 3g, g4o; cependant l'homme ignore, tant
qu'il demeure en cette vie, s'il est du nombre des
prédestinés; c'est pourquoi l'Ecriture prêche à tous
la pénitence (Mai., m, 8.9); tous doivent veiller (Ap.,
ni, 11); tous doivent craindre (Rom., xi, 20). Mais
aussi, tant qu'un homme demeure en cette vie, on
ignore ce que peut faire la grâce pour l'amener à
finir dans la paix de Dieu; aussi ne faut-il désespé-
rer de personne,xv, 46, g44.

Cetteconception particulière de la prédestination
imprime une fixité absolue à la notion augusti-
nienne du « Livre de vie ». Commentant le texte
du Ps., Lxvni, 29 : Deleantur de libro viventium,
Augustin n'y trouve un sens plausible que du point
de vue des impies qui, après s'être flattés d'être
inscrits au Livre de vie, constateront avec stupeur
et désespoir qu'ils ne l'étaient pas. Quant à Dieu,
il peut dire, avec bien plus de raison que Pilate :
Quod scripsi, scripsi. Ses arrêts sont irrévocables;
seule, leur manifestation suprême présente quelque
nouveauté. Enarr. in Ps., P. L., XXXVI, 863. 863;
cf. De Civ. Dei, XX, xv, P. L., XLI, 681.

Le De correptione et gratia ne fut pas moins dis-
cuté que ne l'avait été, huit ans plus tôt, la lettre
au pape Sixte. C'est en Gaule surtout que l'esprit
pélagien avait poussé des racines. Des environs
de Marseille, deux laïques instruits, Prosper et
Hilaire, adressèrent à Augustin des lettres qui
témoignent de l'excitation des esprits. Plusieurs
traitaient la prédestination augustinienne 'de doc-
trine fataliste, uniquementpropre à abattre l'éner-
gie du bien. Voici les expressions de Prosper :/?/>.
(inter auguslinianas ccxxv), 3, P. L., XLIV, 949 :
Haec enim ipsorum defin Mo ac professio est :
...Qui credituri sunt, quive in ea fide quae deinceps
per gratiam sit iuvanda mansuri sunt, praescisse
ante mundi constitutionem Deum, et eos praedesti-
nasse in regnum suiim quos, gratis vocatos, dignos
futuros eleetione et de hac vita bono fine excessuros
esse praeviderit. Ideoque omnem hominem ad cre-
dendum et ad operandum divinis instilutionibus
admoneri, ut de apprehendenda vita aeterna nemo
desperet; cumvoluntariae devotioni remuneratiosit
parafa. Hoc autem propositum vocationis Dei, quo
vel ante mundi initium vel in ipsa conditione gène-
ris humanieligendorum et reiciendorum dicilurfacta
discretio,utsecundumquodplacuit Creatorialiivasa
honoris,alii vasa contumeliaesint creati,et lapsiscu-
ramresurgendi adimere et sanctis occasionem lepo-
ris afferre;eo quod in utraquepartesuperfluus labor
sit, si neque reteclus ulla industria possit intrare,
neque electus ulla negligentia possit excidere :
quoquo enim modo se egerint, non posse aliud erga
eos, quant Deus definivit, accidere ; et sub incerta
spe cursum non posse esse constantem, cum, si
aliud habeat praedestinantis electio, cassa sit ad-
nitentis intentio. Removeri itaque omnem industriam
tollique virtutes si Dei constitutio humanas praeve-
niat voluntates ; et sub hoc praedestinationisnomine,
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fatalem quandam inducinecessitatem. — En somme,
on revendiquait pour l'homme le pouvoir de fixer
son sort, d'abord par l'adhésion de la foi, puis par
une fidélité persévérante. Augustin répondrasur le
premier point par le De praedestinatione sanctorum ;
sur le second,par le De dono perseverantiae (années
428/9).

Le De praedestinatione sanctorum expose l'in-
fluencede la prédestinationsur la genèsede la fol.La
foi est essentiellementune grâce; la prédestination
prépare les voies à cette grâce; la prescience
prépare les voies à la prédestination.Praed. SS., x,
19, P. /..,XLIV,974.975 :7«fergratiamporroet prae-
destinalionem hoc tantum inierest, quod- praedesti-
natio est gratiae praeparutio,gratia veto iam ipsa
donatio... Praedestinatio... sine praescientia non
potest esse; potest auten esse sine praedestinatione
praescientia. Le type achevé de la prédestination
nous est offert par l'humanité du Christ, prédes-
tinée à l'union hypostatique; nous sommes prédes-
tinés, d'une prédestinationmoins haute, maisjiussi
gratuite, à devenir ses membres, xv, 3o-xvi, 32,981-
983. Prédestination et élection, c'est tout un. Or
Dieu ne prédestine pas ses élus parce qu'ilsont cru :
il les prédestine à croire, xvn, 34, g85. Pelage a
prétendu fonder la prédestination sur le mérite de
l'homme, et dans cette vue il a fait appel à la pres-
cience divine, xvin, 36,g86. (Il a mêmeidentifié pres-
cience et prédestination, P. /,., XXX, 685 A: Prae-
destinare, idem est quod praescire.Ergo, quos prae-
vidit conformes futuros in vita, valuit ut fièrent con-
formes in gloria.) Augustin écarte cette prescience
qui lui parait une menace pour l'indépendance du
don divin ; il renonce aux formes de langage qui
lui avaient jusqu'alors été familières, et dans l'ou-
trance de sa demonstration.il intervertit l'ordre mis
par saint Paul entre la prescience et la prédestina-
tion : xvn, 34, 986 : Electi sunt ilaque ante mundi
constitulionem ea praedestinatione in qua Deus sua
futura facta praescivit...xix, 38, 987 : Cum ergo nos
praedestinavit, opus suum praescivit, quo nos sanc-
tos et immaculatos facit.Par ailleurs, Augustin reste
fidèle à son point de vue, celui de la prédestination
totale, xvni, 37, 987 : Elegit ergo nos Deus in
Christoante mundi constitutionem,praedestinansnos
in adoptionem filiorum : non quia per nos sancli et
immaculati futuri eramus,sed elegit praedestinavit-
que ut essemus... Ipse quippe operatur secundum
propositum suum, ut simus in laudem gloriae eius,
utique sancti et immaculati,propter quod nos vocavit,
praedestinans ante mundi constitulionem. Ex hoc
quippe proposito eius est Ma electorum propria
vocatio, quibus omnia cooperatur in bonum : quia
secundum propositumvocati sunt, et sine paenitenlia
sunt dona et vocatio Dei.

Le De dono perseverantiae est consacré aux rela-
tions de la prédestination avec la persévérance
finale.

Par persévérancefinale, on entendla persévérance
effective. Parmi ceux qu'effrayait la doctrine d'Au-
gustin, quelques-uns représentaient que l'homme
peut toujours mériter la persévérance par sa prière,
ou la perdre par son orgueil, Don.pers.,vi, 10, P. L.,
XLV, 999. Augustin déclare cette formule peu rai-
sonnable en sa seconde partie. Car la persévérance
est un don de fait; on persévère ou l'onne persévère
pas. Celui donc qui persévère jusqu'au bout, ne sau-
rait perdre la persévérance par son orgueil : cette
propositionn'a aucun sens. D'ailleurs, par la prière
on peut mériter la persévérance,Augustin y consent
volontiers.

Comme toutes nos démarchesdans l'ordre du salut,
la persévérance dépend de Dieu, qui prédestine les

élus selon sondessein, vu, i4, 1001, et selon la pro-
fondeur insondable de ses jugements, ix, ai.a»,
ioo4.ioo5. Comme il tient en ses inains le sort de
l'homme et borne sa carrière terrestre, il détermine
la matière du jugement qui sera prononcé sur cha-
cun de nous ; et nul ne peut être rangé avec certitude
au nombre des prédestinés, avant d'avoir quitté ce
monde, xm, 33, 1012.

Déjà dansleDepraedestinatione sanctorum, Augus-
tin, 011 l'a vu, s'occupait incidemmentd'une pres-
cience divine consécutive(et non antécédente)à la
prédestination. Dans le De dono perseverantiae, il
développe plus largement ce point de vue, ou plutôt
il identifie simplement prescienceet prédestination.
Ainsi, xiv, 35, ioi4 : Profecto bénéficia sua, quibus
nos dignatur liberare, praescivit. Haec est praedes-
tinatio sanctorum, nihil aliud : praescientia scilicet
et praeparalio beneficiorum Dei, quibus certissime
liberanturquicumqueliberantur. xvn, 47, I022:.ffaec
itaque dona Dei, quae dantur electis secundum Dei
propositum vocatis, in quibus donis est et incipere
credere et in fide usque ad vitae huius termmum
perseverare, ... haec, inqttam, Dei dona, si nulla est
praedestinatio quam defendimus, non praesciuntur a
Deo : praesciunturautem ; haec est igitur praedesti-
natio quam defendimus. xvm, 47, 1032: Unde ali-
quando eadem praedestinatio significatur etiam no-
minepraescientiae,sicutait Apostolus(Rom.,xi,2)...
Sine dubio enim praescivit, si praedestinavit; sed
praedestinasse, est hoc praescisse quod fuerat ipse
facturas, xix, 48, 1023 : Quid ergo nos prohibei,
quando apud aliquos verbi Dei tractatores legimus
Dei praescientiam, et agitur de vocatione electorum,
eandempraedestinationemintelligere?... On ne sau-
rait refuser à Dieu la prescience de ses bienfaits.
Augustin veut qu'on regarde cette vérité en face ; il
compte que cela suffira pour faire évanouir l'illusion
qui présente la prédestination comme une doctrine
décourageante. 11 montre qu'ainsi l'ont entendueles
saints docteurs, saint Cyprien surtout et après lui
saint Ambroise, saint Grégoire de Nazianze et autres,
qui toujours ont affirmé que Dieu dispose de la vo-
lonté humaine, mais, loin de conclure à l'inutilité
de l'effort, n'ont cessé d'inviter les fidèles à se tour-
ner vers Dieu pour implorer ses dons, et à lutter
avec le secours de la grâce, xix, 48-.4g, io23.ioa5.
Augustin lui-même, depuis qu'il s'est affranchi défi-
nitivement des errementsde ses débuts, n'a pas cessé
d'inculquer la même doctrine : dans ses Confessions,
écrites avant l'apparition de l'hérésie pélagienne;
tout récemmentdans le De correplioneet gratia; dès
le commencement de son épiscopat dans le I" livre
des Quaestiones ad Simplicianum, puis dans ses
lettres à Paulin de Noie, à Sixte prêtre de l'Eglise de
Rome, contre les Pélagiens, xx,53-xxi,55, 1026.1027.
Non, la doctrinede la prédestination ne brise pas les
ressorts de l'àme, sinon quand on la présente sous
un faux jour et sans avoir égard à la faiblesse de
certains auditeurs. Présentée sous son vrai jour, c'est
une doctrine consolante et nécessaire, il faut la prê-
cher sans pusillanimité, pour engager l'hommeà
chercher sa gloire en Dieu, xxiv, 66, io33. En finis-
sant, Augustin ramène la pensée du Fils de Dieu,
type et gage de notre prédestination, xxiv, 68,
io34 : Et illum ergo et nos praedestinavit ; quia et in
Mo ut esset caput nostrum et in nobis ut eius corpus
essemus, non praecessura mérita nostra, sed opéra
sua futurapraescivit.

Avec le De dono perseverantiae, la doctrine de
saint Augustin sur la prédestination achève de se
trancher. Résumons les différences d'aspect entre
cette doctrine et la donnéepaulinienne, à chacun des
cinq échelons marqués par saintPaul, Rom.,vin,3o.
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La prescience, signalée par l'Apôtre comme préli-
minaire de la prédestination, disparaît peu â peu de
la perspectived'Augustin. Il s'attache à la considé-
ration d'une autre prescience,qui procède de la pré-
destination, ou se confond avec elle. La prescience
pure a pour objet les démarches de la créature con-
traires à la volonté de Dieu.

La prédestinationà la grâce, objet immédiat de
la considérationde l'Apôtre, n'est plus qu'un moment
dans la série des bienfaits divins envisagés par
Augustin. Au contraire, la prédestinationà la gloire,
qui apparaissait seulementdans le prolongement de
la pensée de l'Apôtre, vient chez Augustin au pre-
mier plan.

L'appel divin est supposéabsolument efficace, non
plus seulement pour la foi, mais aussi pour la gloire,
par Augustin qui s'occupe des seuls élus.

La justification est, chez Augustin, supposée ac-
quise à titre définitif, ou du moins destinée à être
reconquise avant la mort, à litre définitif.

La gloire est, chez Augustin, supposée garantie,
non plus seulementpar une volonté divine antécé-
dente et conditionnée,mais par une sentence absolue
de prédestination.

D'ailleurs tous les éléments mis en oeuvre par
saint Augustin existaient, à l'état diffus, dans l'oeu-
vre de saint Paul. Augustin les groupe artificielle-
ment dans la perspective d'un même- texte (Rom.,
vm, 28-3o), qui tendait, de fait, à un but quelque
peu différent. En cela consiste son originalité.

Pour apprécier correctement la position d'Augus-
tin dans la question de la Prédestination, il faut
nécessairement se souvenir de l'aspect particulier
par où il l'aborde : il s'agit pour lui de revendiquer,
contre une hérésie naturaliste, la souveraine indé-
pendance de la grâce divine. Il écrit, Praed. SS..
xxi, 34, P. L., XLV, 1037 : Praedestinatio praedi-
canda est, ut possit vera Dei gratia, h. e. quae non
secundumméritanostra datur, insuperabilimunitione
defendi. On ne cherchera point ailleurs la raison
d'une lacune très apparentede sa doctrine, relative
à l'universalité du pouvoir salvifique en Dieu. En
4oo, cette universalité a trouvé une expression non
équivoque dans De catechiz. rud., xxvi, 5a, P. L.,
XL, 345 : A quo interitu, h. e. poenis sempiternis,
Deus misericors volens homines liberare, si ipsi sibi
non sint inimici et non résistant misericordiaeCréa-
toris sui, misit unigenitumFilium suum, h.e. Verbum
suum aequale sibi..., ut..., deletis omnibus peccatis
praeteritis, credentes in eum omnes in vitamaeternam
ingrederentur. Sur l'exégèse du texte fameux de saint
Paul, I Tim., n, 4, Augustin a beaucoup oscillé.
Encore au commencement de la controverse péla-
gienne, en 412, i' écrit, dans De spir. et litt., xxxm,
58, P. L., XLIV, a38 : Vull autem Deus omnes homines
salvos fieri et in agnitionem veritatis venire ; non sic
tamen ul eis adimat liberum arbitrium. — En 4ai, il
propose concurremment deux explications : A) Dieu
veut le salut de tous les hommes, en ce sens que nul
ne se sauve que par sa volonté, Enchiridion,cm, 27,
P. L., XL, 280 et Contra Iulianum, IV, vm, 43-44»
P. L„ XLIV, 75g-76o; B) Dieu veut sauver des hom-
mes de toute catégorie, Enchir., ibid. — A partir de
4'iô, sans rétracter ses exégèses précédentes (voir
De corr. et grat., xiv, 44, P. L., XLIV, g43), il insiste
particulièrement sur l'exégèseA) :Ep., ccxvu, 6, 19,
P. Z...XXXIII,985-986;Praed. SS., vm, i4, P. L

,XLlV,97i, ou sur B) : Decorr. et gr., 1. c. Ilenajoute
même une nouvelle : Dieu veut le salut de tous les
hommes, en ce sens qu'il en inspire le désir à ses
saints, Civ. Dei, XXII, n, 2, P. L., XLI, 753. Ces va-
riations montrent que, pour faire front devant l'hé-
résie, peu à peu il évacue le terrain de la volonté

divine conditionnelle, qu'il occupait encore en 412,
pour se fixer sur le terrain de la volonté divine
absolue, qui est celui du décret de prédestination.

Tel n'est pas l'avis de JANSÉNIUS. A l'en croire,
l'interprétationde I Tim.,11, 4, consignée en 4oo dans
le De calechizandis rudibus, rééditée en 4>2 dans le
De spiritu et littera, se confondrait avec l'erreur
seraipélagienne.dont Augustin se détacha vers la fin
de sa vie, et devrait être tenue pour condamnée par
son propre et définitif suffrage. Augustinus, t. III,
De gratia Christi, 1. III, c. xx, p. 167 sqq., Rouen,
i652.

Jansénius oublie qu'Augustin n'avait pas attendu
412 ni même 4oo pour désavouer celte erreur de sa
jeunesse ; il avait rompu avec elle dès le temps des
livres Ad Simplicianum, c'est-à-dire dès 397, d'après
les témoignagesde De praed. SS. etde.De dono pers.,
que nous avons cités. Mais surtout Jansénius n'a
pas su voir que les conditions particulières de la
controversepélagienneamenèrent Augustinà laisser
en dehors de son horizon toute une partie du genre
humain et à s'occuperdes seuls prédestinés, quand
il commente le texte de saint Paul. En effet, les Péla-
giens ne niaient pas seulement la nécessité de la
grâce pour le salut; ils niaient encore la puissance
de la grâce pour fléchir la volonté humaine. Contre
la première erreur, Augustin devait se borner à
mettre en lumière l'indigence de la nature. Contre
la deuxième erreur, il devait se borner à mettre en
lumière la puissanceefficace de la grâce pour le salut.
Dans la poursuite de ce double but, il néglige vo-
lontiers la condition misérable des âmes qui, par
leur infidélité,se soustraientaux sollicitationsde la
grâce, et il insiste très fort sur l'efficacité victorieuse
des grâces que Dieu dispense à ses prédestinés. Dans
ces développements, les non prédestinés sont pour
lui comme n'existant pas, et il ne faut pas chercher
ailleurs la raison d'un silence qui n'est pas un désa-
veu de son exégèse antérieure. Augustin n'a jamais
oublié que l'homme peut, par sa faute, déchoir de la
grâce. Voir, à ce propos, DE SAN, Tractatus de Deo
uno, t. II, c. iv, p. 35-54, Louvain, 1897.

L'évolutionréelle, accomplie par Augustin adver-
saire du pélagianisme,n'est pas une rétractation de
sa doctrine sur la grâce : c'est un changement de
front, pour faire face à un nouveau danger. Pour
ressaisir l'unité de plan, il n'est que de se placer au
point de vue que ramenait le même traité, point de
vue qui désormais commande tout: celui d'une pré-
destination de fait, d'une persévérancede fait.

Dedon.persev.,vi, 10,P. L., XLV, 999 : Deillaperse-
verantia loquimur qua perseveratur usque in finem :
quae si data est, perseveratum est usque in finem ;
si autem non estperseveratumusque in finem, nonest
data... Non itaquedicant hominesperseverantiamcui-
quam datam usque in finem,nisi cum ipse veneritfinis
et persévérasse, cui data est, repertus sit usque in
finem. Dicimus... perseverantiam usque in finem,
quoniam non habet quisquam nisi qui persévérât
usque in finem; multi eam possunt habere, nullus
amittere. Neque enim metuendum est ne forte, cum
perseveraverit homo usque in finem, aliqua in eo
mala voluntas oriatur ne perseveret usque in finem.
Hoc ergo Dei donum suppliciter emereri potest ; sed
cum datum fuerit, amitli contumaciter non potest.
Cumenim perseveraverit usque in finem, neque hoc
donum potest amittere nec alia quae poterat ante
finem. Quomodo igiturpotest amitti, per quod fit ut
nonamiltaturetiamquod possetamitti ?

Du point de vue de la prédestination de fait, la
prescience divine antécédente au décret de prédesti-
nation s'éclipse, et une autre prescience divine,
celle-ci conséquente au décret de prédestination,
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vient au premier plan. Ce changement ne vas pas
sans quelque appauvrissement de la donnée pauli-
nienne. Le théologien, chez Augustin, fait tort à
l'exégète. Il faut oublier celui-ci pour rendre justice
à celui-là.

L'n éminent spécialiste résumait naguère, en
quelques pages substantielles, l'idée-mère de l'« Au-
gustinisme »; — par là il entendait « la doctrine de
la Prédestination absolue et delà volonté salviûque
restreinte, telle qu'Augustin l'a développée surtout
dans la dernière période de sa vie, de 4'7 à 4i8, et
maintenuefermementjusqu'àsa mort ». O. ROTTMAN-
NER, O.S.B., Der Augustinismus,Mùnchen,1892,p. 5.
Après avoir noté, pour rassurer le lecteur, que la
théorie augustinienne de la prédestination n'est
jamais devenue la doctrine de l'Eglise, Rottmanner
pose en principe que les derniers écrits d'Augustin
ont ici, en bonne critique, une importance décisive,
comme renfermant l'expression définitivede sa pen-
sée. Il expose, d'après Augustin, la conception de la
massa peccati ; lerôlede lajusticeet celui delamisé-
ricorde ; la fixité absolue de la prédestination et
son infaillibilité; la notion corrélative de réproba-
tion, son mystère et sa justice; la toute-puissancede
la volonté divine pour sauver et pour damner; le
rôlede la liberté humaine, qui demeure sauve, parce
que praeparatur voluntasa Domino ; enfin la volonté
divine salvifique,nonpas universelle,mais restreinte.
Il conclut 10 qu'il faut désespérer de réconcilier,
chez Augustin, la théorie et la pratique du ministère
pastoral : la théorie, impliquant l'affirmation de la
volonté salvifique restreinte ; la pratique, se réglant
sur l'hypothèsede la volonté salviûque universelle ;
20 qu'il faut pareillement désespérer de ramener à
l'unité la pensée d'Augustin, qui, jusqu'à la fin de sa
vie, évolua vers une plus grande rigueur. — Sans
méconnaîtrele mérite de cette synthèse vigoureuse,
nous croyons qu'elle appelle des tempéraments.
i° S'il est vrai de dire, avec Rottmanner, et avec
Petau (Dogm. iheol., 1,1. X, c. J, n. 2), que l'Eglise n'a
jamais fait simplement sienne la doctrined'Augustin
sur la prédestination, il ne faut pas oublierl'appro-
bation solennelle donnée par le pape Célestin, dès
le lendemain de sa mort, à l'ensemble de sa doctrine
sur la grâce (43i), D.B., 128(86)... i34 (92) sqq. ; —
20 II est graved'admettre, chez unhomme tel qu'Au-
gustin, un divorce réel, et de plus en plus prononcé,
entre la théorie et la pratique ; — 3° grave aussi de
méconnaître l'unité organique d'une pensée aussi
puissante, qui évolua dans le sens de la rigueur,
c'est entendu, mais sans désavouer ses origines,
sauf le semipélagianisme initial, dont on a vu la
rétractation formelle. Il y a des silences qui s'expli-
quent par le changement des circonstances, mieux
que par le changement des principes directeurs. De
fait, les circonstances avaient changé : occupé du
danger présent, Augustinse fait le champion intran-
sigeant de la grâce divine. Les autres erreurs sont
pour lui comme n'existant pas.

Nous croyons rendre à la pensée d'Augustin une
plus entière justice en soulignant les limitations
essentiellesde ses écrits antipélagiens. En accusant
le relief de l'action divine, iln'effacepas purement et
simplement les traits marqués dans ses écrits anté-
rieurs; parfois il y renvoie expressément, et quand
il affirme y reconnaître encore sa pensée présente,
nousdevons l'en croire. C'est le cas particulièrement
pour les Quaestiones ad Simplicianum, de l'année
397-

D'ailleurs cette pensée présente d'incontestables
lacunes. La plus notable, sans doute, résulte de
l'attention exclusive donnée par Augustin à une
seule sorte de volonté divine : la volonté absolue et

sûrement exécutoire : conséquemment, l'effacement,
de plusen plusmarqué, d'une volonté salvifique uni-
verselle. Cette exclusion une fois posée, tout ledéve-
loppement suit; développement unilatéral. On ne
peut pourtant pas dire qu'Augustin ignore les dis-
tinctionsnécessaires, puisque, à côté des vocati secun-
dum propositum, il continue d'admettre d'autres
vocati, qui sont tous les hommes. Mais il n'en tire
pas parti. A cet égard, la théologie chrétienne avait
beaucoup à apprendre delà tradition grecque. — Sur
la pensée d'Augustin, voir E. PORTALIÉ, S. I., art.
Augustin, dans D.T.C., t. I, col. a3g8-a4o4; K.KOLB;
Menschliche Freiheit und goettlisches Vorherwissen
nach Augustinus, Freiburg i. B., 1908.

IV. La traditionoccidentale, du Vanxm' siècle-
— Dès le lendemain de la mortde saint Augustin,sa
doctrine sur la grâce était revêtue de la sanc-
tion apostolique. Le pape CÉLESTIN I", écrivant aux
évêques de Gaule(mai 431), approuvait, entre autres
points de la pensée augustinienne (c. 8, D. B., i34
[92]), celte proposition : Nemo aliunde (Deo) placet,
nisi ex eoquod ipse donaverit,avec le commentaire
que lui avaientdonné les évêquesd'Afrique écrivant
au pape Zosime : ils avaient cité le texte cher à Au-
gustin : Praeparatur voluntas Domino (Prov., vm,
a5, LXX), avecRom., vin, i4- C'était tout le fondement
delà doctrine augustinienne.

Vers le milieu du Ve siècle, l'auteur anonyme des
deux livres De vocatione omnium gentium s'atta-
quait au problème de la prédestination. Dès ses
premières lignes, il affirmait la volonté qu'a Dieu
de sauver tous les hommes,et posait en termes ex-
cellents le débat entre la liberté humaine,condition
du mérite, et la grâce, principe de tout mérite, I,
1, 1, P. L., LI, 64g. Il constatait l'impuissancede la
raison à dire le dernier mot et s'inclinait avec un
profond respect devant le mystère. En vrai disciple
de saint Augustin, il concluait que le décret divin
sur les élus s'accomplit sûrement, mais qu'il appar-
tient aux élus d'en procurer l'accomplissement par
leurs mérites, II, x, 36, ib., 721 : Quamvis ergo quod
statuit Deus nulla possit ratione non fieri, sludia
tamen non tollunlur orandi, nec per electionispropo-
situm liberi arbitrii devotio relaxatur; cum impten-
dae voluntatis Dei ita sit praeordinatus effectue ut
per laborem operum,per instantiamsupplicationum,
per exercitia virtutum fiant incremenla meritorum;
et qui bona gesserint, non solum secundumproposi-
tum Dei, sed etiam secundumsua mérita coronentur.

La pensée de saint Augustin, vigoureuse revendi-
cation en faveur dépositions menacées par l'hérésie
pélagienne.présentaitunmélangede lumière et d'om-
bre, qui l'exposait aux interprétations divergentes.
Les divergences d'interprétation se produisirentdès
le v' siècle.

PROSPBR D'AQUITAINE, qui avait été le premier à
instruire Augustin des attaques dirigées contre sa
doctrine dans la région de Marseille, demeura son
interprète fidèle et son défenseur avisé. Il est revenu
sur la doctrine augustiniennede la prédestination,
dans une lettre à un certain Rufin, P.L., LI, 77-90,
puis dans l'examen de trois séries de propositions
attribuées à Augustin ou extraites de ses ouvrages.
— Cf. R. P. JACQUIN, O. P.,dans Revue d'Histoire ec-
clésiastique, Lounain, 1906, p. 269 sqq., La question
de la Prédestination aux v" etvi" siècles.

Les i5 Capitula objectionum Gallorum paraissent
refléter assez fidèlement la pensée des semipélagiens
marseillais sur la doctrine d'Augustin. Prosper s'y
reprend à deux fois pour les réfuter. P. L., LI, i55-

Les 16 Capitula objectionum Vincentianarumpré-
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sentent avec la série précédente quelques points de
contact, mais dans l'ensemble défigurent beaucoup
plus grossièrement la doctrine d'Augustin. On hé-
site à identifier le Vincentius,désigné par le titre de
ce recueil, avec le célèbre moine de Lérins, auteur
du Commonitorium. —Voir PROSPBR, P. L., LI, 177-
186.

Les 9 Excerpta Genuensium sont des extraits tex-
tuels d'Augustin, De praedestinatione Sanctorum et
De dono perseverantiae, présentés par les prêtres
Camille et Théodore,quiavaient sollicité de Prosper
quelques éclaircissements. P. L., LI, 187-202.

Nous ne toucherons qu'un point, relatif au pre-
mier recueil.

Le dernier capiiulum Gallorum était ainsi conçu :
Quod idem sit praescientia quod praedestinatio.On
reprochait donc à Augustin d'avoir confondu pre-
science et prédestination. Prosper expliqua la diffé-
rence qui, selon Augustin, existe entre ces deux no-
tions. S'il s'agit des opérations de la grâce ou des
sentences de la justice divine, la distinction peutpa-
raitre négligeable, les oeuvres divines tombant éga-
lement sous la prescience et la prédestination. Au
contraire, s'agit-il des démarches du librearbitre hu-
mainà l'encontre de la volonté divine, la distinction
importe beaucoup; car ces démarches sont bien ob-
jet de prescience,mais non de prédestination.Et sur
cette distinction, se fonde la justificationde la Provi-
dence, qui laisse à l'homme coupable l'entière res-
ponsabilité de ses oeuvres. Respons, ad cap. Gallo-
rum, xv, P. L., LI, 170 B : Qui praescientiamDei in
nullo ab ipsius praedestinaiione discernil, quod tri-
buendum est Deo de bonis, hoc ei etiam de malis
conalur ascribere. Sed cum bona ad largitorem coope-
ratoremqueeorum Deum, malaautem ad voluntariam
raiionaliscreaturaenequitiamreferendasint, dubium
non est, sine ulla temporali differentia Deum et
praescissesimuletpraedestinassequae ipso erantauc-
tore facienda vel quae malis merilis iusto erant iu-
dicio retribuenda; praescisse autem tantummodo,
non etiampraedestinasse,quae non ex ipso erant cau-
sam operalionis habitura. Potest itaque sine prae-
destinatione esse praescientia, praedestinatio autem
sine praescientiaesse non potest.

Nous retrouvons les mêmes distinctions,avec la
prédestination du châtiment, dans l'Hypomnesticon
contra Pelagianos et Caelestianos,écritque le Moyen
âge a quelquefoisattribué à saint Augustin et qu'on
s'accorde aujourd'hui à lui refuser. L. VI, v, 7,
P. L., XLV, 1661.

On reconnaîtra une inspiration pélagienne dans
l'écrit anonyme publié en i643 par Sirmond sous le
nom de Praedestinatus, et qui a dû être composé à
Rome, au temps du pape Sixte III (438-44o). Voir P.
L., LUI, 587-672. C'est une machine de guerre contre
la doctrinede saint Augustinsur la grâce.Troislivres.
Le premier comprend90 courtes notices sur des héré-
sies, depuis Simon le magicien (1) jusqu'aux Prae-
destinati (90). Le second livre — assez court — ex-
pose à part la doctrine des Praedestinati; l'auteur
déclare ne l'avoirpas rédigé, mais l'avoir reçu d'une
personne affiliéeà la secte. La secteaffectede se régler
sur la pensée d'Augustin, dans son manifeste qui
circule sous le manteau; en réalité, la pensée d'Au-
gustin y est travestie et faussée, à peu près comme
dans les Capitula Gallorum. On y voit notamment
que Dieu fait les pécheurs comme il fait les justes,
p. 622 B; que le dogme de laprédestination dispense
le chrétien de faire effortpour son salut, p. 623 BC ;
que Dieu est la cause de son salut, à l'exclusion delà
volonté de l'homme, p. 625 B, etc. Le troisièmelivre
est une réfutation de la doctrine précédente, conçue
non dans un esprit catholique,mais dans l'esprit de

Julien d'Eclane. — Il existe, sur le Praedestinatus,
une étude de H. VON SCHUBERT, Texte und Untersu-
chungen,XXIV, 4, Leipzig, 1903. Sur l'origine proba-
blement romainedu Praedestinatus,voircetteétude,
P- 11-

Dans la chronique gauloise de l'an tshi, Mon.
Germ. hist., Auctores antiquissimi, t. IX, p. 656, on
lit: Praedestinatianorum haeresis, quae ab Augus-
tino accepisse initium dicitur, histemporibus serpere
exorsa. Sur les origines dece mouvement, voir J. SIR-

MOND, Hisloria praedestinatiana, dans P. L., LUI,
p. 673 sqq.

Donc, au milieu du v* siècle, on signalait une
hérésie prédestinatienne, qui passait pour s'abriter
sous l'autorité de saint Augustin. Nous connaissons
le nom d'un de ces prédestinatiens : c'est le prêtre
LUCIDUS, qui dans un concile d'Arles, en 475, dut
signer une rétractation et condamner le sentiment
qui dicit quod Christus Dominus Salvator noster
mortem non pro omnium sainte susceperit ; qui dicit
quod praescientia Dei hominem violenter compellat
ad mortem, vel quod cum Dei pereant voluntate qui
pereunt..., qui dicit alios deputatos ad mortem, alios
advitam praedestinâtes.Mansi,VII, 1010E — 1011 A ;
P. L., LUI, 684 A. Cette rétractationavait été pro-
voquée par FAUSTE, évêque de Riez (voir sa lettre à
Lucidus, ibid:, 68i-683), personnage d'ailleurs trop
indulgent aux tendances pélagiennes. Dans ses
deux livres De gratia Dei et libero arbitrio, P. L.,
LVIII, 783-836, Fauste fait bonne justice du fata-
lisme prédestinatien,I, iv, 790 CD ; II, H, 815-816. Mais
il ne fait pas pleine justiceàlagràcedivine.Avecsaint
Paul, Rom., vm, 29, il distingue prescience et prédes-
tination, et montre que la prescience va devant la
prédestination pour lui frayer la voie; mais il res-
treint la portée de la prédestination à une oeuvre de
justice en quelque sorte automatique, et laisse de
côté l'oeuvre de grâce. II, 111,816 CL» : Aliud est prae-
scire, aliud praedestinare. Praescientia itaque
gerendapraenoscit, poslmodumpraedestinatio retri-
buenda describit. Illa praevidet mérita, haec prae-
ordinat praemia. Praescientia ad potentiam, prae-
destinatio ad iustitiam pertinet. Praescientia de
aliéna subsistitactu, praedestinatio autem de iudicio
suo; illa facinus manifestât, ista condemnat; illa
testis, haec iudex est.

Cependant l'Afrique demeurait généralement,
fidèle à la tradition augustinienne.

Un siècle après saint Augustin, saint FULGENCB.

DE RUSPE reprenait l'exposition de la même doc-
trine, avec quelque chose de plus tendu dans le
développement. Nous ne possédons plus les sept
livres où il prenait corps à corps Faustede Riez ; mais
il nous reste un long passage sur la prédestination
dans De veritale praedestinationis et gratiae Dei,
P. III, I-IX, 1-14, P. L., LXV, 651 -65g (année5v3). L'as-
pect qui attire surtout Fulgence et sur lequel il ne se
lasse pas de revenir, c'est l'indéfectibilité de la pré-
destination divine, incommutabilispraedestinatio. A
la suite d'Augustin, il affirme la vocatio secundum
propositum des élus de Dieu, et en marque ainsi les
étapes : n, 3, 653 C : Omnes isti praedestinati sic
vocantur ut iuslificentur ; sic iustificantur ul glorifi-
centur. Ac per hoc praedestinavit quos volait, et ad
opéra bona et ad praemia sempiterna ; praedestinavit
ad vilain bonam, praedestinavit ad vitam aeternam;
praedestinavit ad fidem, praedestinavit ad speciem ;
praedestinavit adoplandos insaeculo, praedestinavit
glorificandos in regno; praedestinavit per gratiam
faciendos Primogeniti fralres, praedestinavit per
gratiam perficiendos eiusdem Unigeniti coheredes.
Eternel est le dessein de Dieu, éternelle la prépara-
tion de la grâce, éternel l'Amour gratuit dont il
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enveloppe ses élus. Il ne faut pas craindre de prê-
cher ce mystère de l'adoption divine, ni, 5, 654 B.

La prédestination est immuable, quant à chacun
de ses détails et quant au nombre des personnes.
Nul ne saurait manquer à l'appel et nul ne saurait y
parvenir en surcroît. Elle s'étend d'abord à la glori-
fication des élus, à qui Dieu destine une couronne
de justice ; elle s'étend secondairementau châtiment
des coupables,dont les fautes, sans êtreprédestinées,
sont prévues, v, 7, 655.

On entend dire parfois : Si nous sommes prédes-
tinés, rien ne sert de veiller ni de prier, car de
tonte façon nous parviendrons au terme. Déplorable
raisonnement, par lequel on se met précisément en
dehors du courant de la grâce et de la prédestina-
tion. Car la prédestination a pour effet de nous por-
ter à Dieu par les oeuvres bonnes, vi, 9, 656. Ainsi
l'entendait l'Apôtre, qui affirme énergiquement la
prédestination et se garde bien de conclure au fata-
lisme, vm, 12, 658. Ainsi l'enseigne le livre de la
Sagesse (Sap., vm, 1; vu, 24), décrivant l'opération
indéfectible de Dieu, ix, i3, 658.

Ces considérationsunilatérales sur la prédestina-
tion n'éclairent pas beaucoup le mystère de justice
divine qui s'accomplit sur les pécheurs. De fait,
Fulgence restreintexpressément l'enseignement de
saint Paul(l Tim., n, 4) touchant l'universalité de
la volonté salvifique. Sur ce texte, l'exégèse de saint
Augustin avait beaucoup oscillé (Voir ci-dessus,
col. 213). L'évêque de Ruspe le prend d'emblée au
sens le plus sévère, en excluant positivementde la
miséricordeet de la grâce toute une partie du genre
humain, ix-xm, i4-32, 65g-663.

Entre les extrêmesopposés, représentés respecti-
vement par Fulgence de Ruspe et Fauste de Riez,
saint CÉSAIRED'ARLES, véritable héritier de la tradi-
tion augustinienne, allait, de concert avec le pape
Félix IV, fixer l'enseignement de l'Eglise. Ce fut
l'oeuvre du n* concile d'Orange (529). — Sur toute
cette controverse, on peut consulter avec fruit
A. MALNORY, Saint Césaire d'Arles, p. I42-I54,
Paris, i8g4.

Reprenant l'enseignement des papes Zosime et
Célestin, le concile d'Orange affirme le rôle de la
grâce prévenantedans la préparation de la volonté ;
il précise la différence entre l'attitude de l'homme
devant le bien auquel il est porté par la grâce et le
mal auquel 11 se porte par sa propre volonté. La
sanction du pape BONIFACEII (25 janvier 53i) devait
revêtir cet enseignement d'un caractère infaillible.

Nous citerons deux canonsd'Orange :
Can. 23 (D. B., 196 [166]) : Suam voluntatemhomi-

nes faciunt, non Dei, quando id quod Deo displicet;
quando autem id faciunt quod volunt, ut divinae
serviant voluntati, quamvis volentes agant quod
agunt, illius tamen voluntas est a quo et praeparatur
et iubetur quod volunt.

Can. 25. Il suffira de quelques mots (D. B., 200
[169]) : Aliquos vero ad malum divina polestate
praedestinatos esse, non solum non credimus, sed
etiam, si sunt qui tantum malum credere velint, cum
omni deteslatione Mis anathema dicimus.

Ces deux canons fixaientles bornes de la doctrine.
La prédestinationest essentiellementune grâce, et
il va de soi que la grâce divine ne peut porter qu'à
tout bien. Le mal que fait l'homme, procède de sa
volonté, non d'aucune prédestination.

L'idée d'une prédestination ad malum culpae est
hérétique. Il n'en va pas de même de la prédestina-
tion ad malum poenae, qui peut s'entendre en un
sens orthodoxe. Cette formule peut s'autoriser de
quelques exemples, d'ailleurs exceptionnels, chez
saint Augustin. D'où la doctrine d'une double pré-

destination, qu'on trouve notamment, au vne siècle,
sous la plume de saint ISIDORE DB SKVILLB, Sent., u,
6, P. L., LXXXII, 606 : Gemina est praedestinatio
sive electorum ad requiem sive reproborum ad mor-
tem. Utraque divino agitur iudicio, ut semper electos
superna et interiora sequi faciat, semperqut repro-
bos ut infimis et exterioribus delectentur deserendo
permittat.

En rendant témoignage au dogme de la prédesti-
nation, la liturgie de l'Eglise dicte l'attitude pratique
duchrétien.UneoraiBon très ancienne, récitéecomme
secrète aux messes de carême, s'exprime ainsi :

Deus, cui soli cognitus est numerus electorum in
superna felicitate locandus, tribut quaesumus ut,
intercedentibus omnibus sanctis tnis, universorum
quos in oratione commendatos suscepimuset omnium
fidelium nomina, beatae praedestinationis liber
adscripla retineat.

D'où il suit qu'il y a deux manières d'être inscrit
au livre de la bienheureuse prédestination. Y sont
inscrits en fait, à titre définitif, ceux qui achèveront
leur vie dans la grâce de Dieu. Y sont inscrits en
droit, à titre provisoire,ceux qui, possédantactuel-
lement la grâce de Dieu, sont désignés pour entrer
dans la gloire s'ils persévèrent. Mais leur persévé-
rance ne peut être que l'oeuvre de la grâce, et il y a
lieu de la recommanderà Dieu.

Au déclin du vm» siècle, l'Eglise d'Espagne fut
troublée par les mêmes sophismes qu'Augustin dé-
nonçait dans le De praedestinatione sanctorum.
Les uns, faussant la portée de la prédestination,
disaient: A quoi bon faire effort pour le bien, si tous
nos actes sont d'avance réglés par Dieu ? D'autres
au contraire, animés d'un esprit pélagien, disaient :
A quoi bon prier Dieu pour obtenir la victoire sur
la tentation, s'il dépend de notre volonté de la
repousser? En 785, le pape HADRIFN Ier écrivait aux
évêques d'Espagne, en empruntant les paroles d'un
fidèle disciple d'Augustin (D.B., 3oo [25i]) : lllud
autem quod aliiex ipsis dicunt, quod praedestinatio
ad vitam sive ad mortem in Dei sit potestate et non
noslra ; isti dicunt : « Utquid conamur vivere, quod
in Dei est potestate ? » Alii intérim dicunt: < Utquid
rogamus Deum ne vincamur tentatione,quod in nostra
est potestate, quasi liberi arbitrii? » Re vera enim
nullam rationem reddere vel accipere valent, igno-
rantes B. Fulgentii verba... Opéra ergo misericordiae
ac iustitiae praeparavitDeusin aeternitate incommu-
tabililalis suae... praeparavit ergo iustificandis
hominibus mérita; praeparavit iisdem glorificandis
et praemia ; malis vero non praeparavit voluntates
malas autopéra mala,sed praeparavit eis iusta et
aeterna supplicia. Haec est aeterna praedestinatio
futurorum operum Dei, quam, sicut nobis apostolica
doctrina semper insinuari cognoscimus, sic etiam
fiducialiter praedicamus. » On reconnaît ici l'esprit
du concile d'Orange, opposantexpressémentles dis-
positions de la miséricorde divine pour le salut des
hommes et les dispositions de la justice divine pour
le châtiment des damnés à l'abstention de Dieu en
face du mal moral.

L'épisode le plus marquant, mais aussi le plus
confus, des controverses prédestinatiennes appar-
tient à l'histoire du IXe siècle et se rattache au nom
de Gotescalc.

GOTBSCALC, fils d'un comte saxon, fut élevé à
l'abbaye de Fulda et, de bonne heure, devint moine;
mais il ne tarda pas à vouloir quitter l'habit monas-
tique et porta sa requête devant un synode de
Mayence (829). Il obtint gain de cause; néanmoins,
le nouvel abbé, Raban Maur, ayant fait appel, Go-
tescalc fut retenu et envoyé à l'abbayed'Orbais, près
Soissons. Là il étudia lesPères, surtout saint Augus-
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tin et saint Fulgence, arrangeant et tronquant les
textes pour leur donner un sens prédestinatien. En
même temps il correspondait avec divers personna-
ges : Marquard de Prùm, Jonas d'Orléans, Servat
Loup abbé de Ferrières, mettant leur science à
l'épreuve.On dit qu'il reçut le sacerdoce subreptice-
ment, sans la permission de son abbé. Vers 845, il
fit le voyage de Rome et sur la route sema ses idées.

Noting, évêque de Vérone, qui avait rencontré
Gotescalc en voyage, engagea Raban Maur, devenu
archevêque de Mayenee, à le réfuter. Selon RABAN
MAUR, P. L., CXII, i53i, Gotescalc décrivait la pré-
destination comme une force qui contraint l'homme
de pécher, Dei praedestinatio invitum hominem facit
peccare. La réfutation donnée par l'archevêque de
Mayenee s'inspire de Prosper et de l'IIypomnesticôn,
alors attribué à saint Augustin. P. L., CXII, i53o-
i533.

Gotescalc parut à la diète synodale de Mayenee
en octobre 848, et déposa une profession de foi où
il affirmait une double prédestination des élus au
repos éternel et des damnésà la mort éternelle, abso-
lument sur le même plan : Gemina est praedesti-
natio sive electorumad requiem, sive reproborum ad
mortem... similiteromnino(texte conservépar Hinc-
mar, De praedestinatione, v, P. L., CXXV, 89 D).
A l'issue dusynode,le miserabilis monachus, signalé
commegyrovagus, fut détenu à Reims, sous la garde
de l'archevêqueHincmar.

L'année suivante,il comparut de rechefau synode
de Quierzy (849). N'ayant donné aucun gage d'amen-
dement, il fut déposé de la prêtrise, battu de ver-
ges et emprisonné.Témoignage de Hincmar, cité par
RBMI DE LYON, Liber de tribus epistolis, xxiv, P. L.,
CXXI, 1027. On lui permit néanmoins de communier
à Pâques et on lui laissa la liberté d'écrire. Il en
profita pour rédiger deux professions de foi, que
nous possédons, P. L., CXXI, 337-366, et un libelle
intitulé Pitacium,oùil soutient,entre autreschoses,
que le Christ est mort pour les seuls prédestinés.
Voir HINCMAR, De Praedestinatione, xxix, P. L.,
CXXI, 291 A; xxxiv, 365 B; xxxv, 370-372.

Pour éclairer les moines sur la portée des erreurs
de Gotescalc, HINCMARavait composé un Opusculum
ad reclusos et simplices, dont le contenu ne nous est
révélé quepar Raban Maur, Ep., iv,P. L., CXII, i5i8-
i53o.Cet opuscule fut jugé plus ou moins sévèrement
par Ratramne de Corbie, par Servat Loup, abbé
de Ferrières, et par Prudentius, évêque de Troyes,
qui crurent devoir élever la voix en faveur de
Gotescalc. PRUDENTIUS se prononça pour la double
prédestination,entendantd'ailleurs laprédestination
ad poenam, non ad culpam. Il inclinait à croire que
le Christ n'est pas mort absolument pour tous les
hommes, et interprétait en ce sens le texte de saint
Paul, II Tim., 11, ^. Un Synode de Paris (849) lui
donna raison. A la requête de Charles le Chauve,
RATRAMNEécrivitdeux livres De praedestinatione,
P. L„ CXXI, i3-8o. Expliquant en quel sens Dieu
endurcit les coeurs coupables, il ose avancer ceci,
L. I, p. 19 A : Manifestatur operari Deum in cordi-
bus hominum ad inclinandas eorum voluntates quo-
cumque voluerit, sive ad bona pro sua misericordia,
sive ad mala pro meritis eorum, iudicio utique suo,
aliquando aperto, aliquando occulto, semper tamen
iusto. — Aux côtés d'Hincmar, se rangeaient, outre
Raban Maur, Scot Erigène — faible et plutôt com-
promettante recrue; Florus, magister de Lyon, et
Amolo, évêque de la même ville.

L'écrit de SCOT EBIGÈNR De praedestinatione
(année 85i), P. L., CXXII, 346-44°. suscita des con-
tradicteurs dans les deux camps. Tandis que Pru-
dentius de Troyes, dans son De praedestinatione

contre loannem Scotum(&hi),P. L., CXV, ioog-i366,
l'accusait de renouveler les erreurs de Pelage et
d'Origène, FLORUS lui-même croyait utile de le réfu-
ter et le traitait de vaniloquus et garrulus homo.
Adversus Ioannis Scoti Erigenae erroneas definitio-
nes liber, P. L., CXIX, IOI-25O.

Cependant le siège de Lyon devenait vacant par
la mort d'Amolo, et son successeur RBMI prenait
position entre les deux camps, de manière à tout
brouiller. De tribus epistolis liber, P. L., CXXI, a8b-
1068.

En 853, un synode de Quierzy adopta contre
Gotescalc les quatre célèbres capitula d'Hincmar,
qui furent contresignés et publiés par Charles le
Chauve. Le 1" consacre le principe de l'unica prae-
destinatio, ayant pour objet le don de la grâce et
conséquemment de la gloire, s'il s'agit des élus; le
châtiment, s'il s'agit des réprouvés. Le 2* affirme,
dans l'hommeracheté par le Christ, l'existence du
libre arbitre restauré par la grâce. Le 3* affirme la
portée universelle du texte de saint Paul touchant
la volonté salvifique, I Tim., n, 4. Le 4e revient sur
la même doctrine en affirmant la valeur universelle
de la rédemption du Christ, dont le fruit est à la
portée de tous, encore que tous n'en profitent pas.
D. £., 316-319(279-282).Il faut reproduire au moins
le premier de ces capitula :

Deus omnipotens hominem sine peccato rectum
cum libero arbitrio condidit et in paradiso posuit,
quem in sanciitate iustiliae permanere volait. Homo
libero arbitrio maie utens peccavit et cecidit,et fac-
tus est massa perditionis totius humanigeneris.Deus
autem bonus et iustus elegit ex eadem massa per-
ditionis secundum praescientiam suam quos per
gratiam praedestinavit ad vitam, et vitam Mis
praedestinavit aeternam ; ceteros autem, quos
iustitiae iudicio in massa perditionis reliquil, peri-
tttros praescivit, sed non ut périrentpraedestinavit ;
poenamautem Mis, quia iustus est, praedestinavit
aeternam. Ac per hoc unam Dei praedestinationem
tantummodo dicimus, quae aut ad donum pertinet
graliae aut adretributionem iustitiae.

Selon cette doctrine, très fondée en Ecriture et en
Tradition, la prédestination divineaessentiellement
pour objet le don divin, c'est-à-dire avant tout la
grâce, qui tend à fructifier dans la gloire. Ceux
pour qui elle fructifie dans la gloire, peuvent être
appelés simplement prédestinés. Ceux pour qui
elle ne fructilie pas, ne peuvent être appelés prédes-
tinés; mais, où la grâce avorte, la justice divine
revendique son droit et prédestine un châtiment
aux coupables.

Le point de vue d'Hincmar n'était pas celui du
parti que menait RBMI DE LYON. Rémi, qui estimait
Hincmar et les siens solidaires des errements de Scot
Erigène, rédigea contre les capitula de Quierzy une
critique acerbe : De tenendaScripturaeverilate, P. L.,
CXXI, io83-n34. Au mois de janvier 855, un sy-
node de Valence adopta, sous son inspiration,six ca-
nons qui s'opposent directement à ceux de Quierzy.
D. B., 320-325 (283-288).

Le 1er rappelle, en termes généraux, le devoir de
maintenir la foi, la vérité, la paix, la tradition de
l'Eglise, en toutes matières et particulièrement en
ces matièresdélicatesde la prescience divine et de la
prédestination.Le 2e rappelle que la presciencedivine
ne faitau libre arbitreaucune violence, et donc laisse
au pécheur l'entière responsabilité de sa perte. Le 3"
affirme contre Hincmar la geminapraedestinatio,en
des termes qu'il fautnoter :

(Rom., ix, 21-22) Fidenter falemur praedestinatio-
nemelectorumad vitametpraedestinationemimpiorum
ad mortem : in electione tamen salvandorummiseri-
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cordiam Dei praecedere meritum bonum ; in damna-
tione autem periturorum meritum malum praecedere
iustum Dei iudicium. Praedestinatione autem Deum
ea tantum statuisse quae ipse vel gratuita misericor-
dia vel iusto iudicio facturus erat..., in malis vero
ipsorum malitiam praescivisse,quia ex ipsisest, non
praedestinasse,quia ex Mo non est...

Chercher dans ce canon une allusion à la praedes-
tinatio ad vitam aeternampraecisivesumptam, serait
le mal entendre, comme l'a très bien montré le P.-L.
LOHN, S. /., Gregorianum, 1922, p. io3-io6. Mais là
n'est pas le point le plus délicat. Rémi ne veut pas
entendre parler de praedestinatio culpae; sur ce
point, il est d'accord avec Hincmar et avec toute la
tradition catholique. Il veut qu'on parle de praedes-
tinatio poenae, et sur ce point il est encore d'accord
avec Hincmar. Mais de la praedestinatio poenae, il
passe à la praedestinatio rei ad poenam. C'est ce que
n'avait point fait Hincmar. D'ailleurs il faut avouer
que la différence est dans les mots plutôt que dans
les choses, dès lors que l'on s'accorde à fonder la
praedestinatio poenae sur la praescientia culpae.
C'est sur quoi, effectivement, les deux adversaires
s'accordent. Dès lors, il n'y a pas un abîme entre le
point de vue d'où le premier maintenait l'una prae-
destinatioet celui d'où le second conclut à la gemina
praedestinatio.

Le 4e canon écarte l'assertion erronée d'une appli-
cation effective du sang du Christ aux pécheursdam-
nés avant la passion,et prononceune condamnation
sévère sur l'oeuvre de Quierzy, à commencer par les
capitula quattuor quae a concilio fratrum nostrorum
minus prospecte suscepta sunt, propter inutililatem
vel etiam noxietatemet errorem contrarium veritati.

Le 5e canon rappelle que tout le peuple chrétien
est régénéré au baptême par le sang du Christ, mais
que certains, par leur faute, se priventdu fruit éter-
nel de la rédemption.

Le 6" canon affirme l'attachement indéfectible du
synode à la doctrine du concile de Carthage (418) et
du concile d'Orange (5'Jg) sur la grâce.

Entre les deux fractions de l'Eglise de Gaule, il y
avait surtout des malentendus à dissiper. Le pre-
mier écrit composépar Hincmar, en 857-858, De prae-
destinatione (ouvrage perdu), n'atteignit pas immé-
diatement ce but. Les synodes de Langres et de
Savonières (près Toul) en 869 n'opérèrent pas le
rapprochement désiré. Un second écrit du même
prélat De praedestinatione(celui que nquspossédons,
P. L., CXXV, 65-474) Ut enfin la lumière,et lava défi-
nitivement l'auteurdureproche desemipélagianisme.
La réconciliation fût consommée dans le synode na-
tional de Tuzey (près Toul) en octobre 860, sur les
bases posées par Hincmar. Quant à Gotescalc. il
devait mourir en 468 ou 469, irréductible dans son
obstination.

Les principaux documents relatifs à l'affaire de
Gotescalc se trouvent dans la Patrologie latine, à
laquelle il faut joindre MANSI, Concilia, t. XIV et XV.
Ils ont été réunis par MANGIN, Veteres auctores qui
saeculo IX de praedestinatione et gratia scripserunt,
Paris, i65o. — Sur cette histoire, voir HEFELE, His-
toire des Conciles, 1. XXII (trad. Goschler-Delarc, t.V,
p. 433-43i; trad. Leclercq, t. IV, 1, p. 137-235). On
trouvera dans HBFBLB-LECLBRCQ, t. IV, p. i38, une
riche bibliographie.

A la veille de la période scolastique, le langage de
l'Eglise latine sur la prédestination achève de se
fixer, sous l'inlluence prédominantede saint Augus-
tin. Certains détails flottent encore.

Saint ANSELME DE CANTBHBURY(\ 1109) se montre
hospitalier à des formes de langage que d'autres
trouveraientscandaleuses ; dans sa Conciliation de

la presciencedivine avec le libre arbitre, il explique
très bienen quel sens on peut parler do prédestina-
tion au mal (moral), sans préjudice de l'acception
principale qui restreint aux oeuvres propres de Dieu
la prédestinationproprement dite.

De concordia praescientiae Dei cum libero arbitrio,
q. n, 2, P. L., CLV1II, 520 AB : Praedestinatio nonsolum bonorum est, sed et malorumpotestdici : quem-admodum Deus mala, quae non facit, dicitur facere
quia permiltit. Nam dicilur hominem indurare cum
non emollit, ac inducere in tentationemcum non libé-
rât. Non est ergo inconveniens si hoc modo dicimus
Deum praedestinare mnlos et eorum mala opéra,quando eos et eorum mala opéra non corrigit. Sed
bona specialius praescire et praedestinare dicilur,
quia in Mis facit quod sunt et quod bona sunt; in
malis autem non nisi quod sunt essentialiter, nonquod mala sunt.

La pensée de saint Anselme est parfaitement lim-
pide; mais la liberté de terminologie qu'il autorise
présente plus d'inconvénients que d'avantages. De
fait, la languechrétienne sel'inlerdit communément
et réserve le nom de prédestinationaux oeuvres de
grâce.

Un siècle après saint Anselme, ALGER DE LIÈGE
(•{ ii3i) parle, lui aussi, de praedestinatio advitam
et de praedestinatio ad mortem. Il expliquejudicieu-
sement comment l'une et l'autrepraedestinatio,dont
l'effet se déroulesous leregard éternel de Dieu, laisse
intacte la liberté de l'homme. Et il marque, dans
l'intention divine, le rôle de certains moyens pro-
videntiels : les prières des saints et la fidélité à la
grâce sont mises en oeuvre par Dieu pour la réalisa-
tion de ses desseins tout miséricordieux. De libero
arbitrio, P. L., CLXXX, 169-172.

Saint BERNARD (•{- 1153) aime à plonger ses corres-
pondants et ses auditeurs dans le mystère de la pré-
destination éternelle. Voir notamment Ep., cvn,
Ad Thomam praepositum de Beverla, 4-io, P. L.,
CLXXX1I, 244-247. H insiste d'une part sur l'initia-
tive souveraine de la grâce, qui mène toute l'oeuvre
du salut de l'homme, depuis la prédestination éter-
nelle jusqu'à la glorificationeffective; d'autre part
sur l'incertitude où demeure l'hommequi, au cours
de cette vie, tient son propre sort en ses mains. Sur
le premier point de vue, Ep., cvn, 5, a45 B : Quos ab
aeternopraedestinat,in aeternum beatificat, intercé-
dante sane média vocatione una cum iustificatione,
dumtaxal in adultis. — Scrm. in Ascensione Domini
n, 5, P. L., CLXXXIII, 3o3 D : Propositum namque
Dei super illos manet immobile ; et misericordiahaec
ab aeterno et usque in aeternum supertimentes eum :ab aeterno per praedestinationem, in aeternum perglorificationem. Similiter et in reprobis terribilis est
super filios hominum, et utrinque stat fixa sententia
aeternitatis, et in his qui salvi fiunt et in his qui pe-
reunt. — Serm. pro Dom. 1 nov,,\v,!\,P.L.,CLXXXIII,
353 A : lnitium meum solius gratiae est, et non habeo
quid mihi in praedestinatione attribuam sive voca-
tione. — Serm. in Cant., xxm, i5, ibid., 89a CD;
Lxxvm, 3, ibid., 1160 B. — Sur le second point de
vue, fréquents rappels du texte de Eccle., ix, 1 : Ne-
scit lwmo si sit dignus amore an odio, De Septuag.,
Serm., t, I.P.L., CLXXXIII, i63 B; In Oct. Paschae,
Serm., 11, 3, ibid., 397 C, etc. — Conclusion prati-
que, Ep., cvn, 10, P.L., CLXXXIl, a47 D: Intérim
quidem glorietur in spe, nondumtamen in securitate;InPs., xc, Serm., vu, 6, P.L., CLXXXIII, ao3 D :
Quae a Deo sunt, ordinatasunt. Num a praedestina-
tione ad magnificationem saltu quodam pervenies
repentino ? Provide tibi médium pontem, aut magis
ingredere iam paratum.

FiEiiRB LOMBARD (•{• 1160) définit la prédestina-
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tion : « préparation des bienfaits divins » dans
l'ordre surnaturel, depuis la grâce jusqu'à la gloire
inclusivement.La prédestinationprésuppose la pres-
cience des bienfaits divins. D'ailleurs la prescience
déborde ce domaine; elle s'étend à tout le mal que
Dieu certes ne fait pas, mais qu'il laisse faire par la
créature libre ; sur ce fondement s'appuie la répro-
bation, qui est la préparation du châtimentéternel
pour les coupables. La réprobation présuppose le
mérite ; la prédestination ne présupposeaucun mé-
rite, mais procède uniquement de la divine miséri-
corde. Sent., I, d. XL-XLI, P.Z..,CXCII, 63i-63a.Toute
cette doctrine du Maître des Sentences est prise de
saint Augustin.

V. La tradition orientale,du Ve au IXe siècle.
— La tradition des Pères Grecs ne présente pas de
révolutioncomparable à celle qu'accomplit, dans la
tradition latine, saint Augustin. Saint JEAN CHRY-

SOSTOME avait inauguré la distinction féconde de
deux volontés en Dieu: une volonté conditionnelle
et une volonté absolument efficace. Commentant le
début de l'épitre aux Ephésiens, il dit,Hom., i,P. G.,
LXII, i3:« Dieu nousa prédestinés par l'adoption...
selon le gré de sa volonté... Le gré, c'est-à-direla
volonté maîtresse. Car il y a encore une autre vo-
lonté : lapremièrevolontétendausalutdespécheurs;
la seconde tend au châtiment du péché ». EùcW'a TO

ëiX.iiuâ '«!TTt TO Tipoityoùpjzvov. "Erre yxp xxi xij.o viXv\ux -olov,
9iX.r,pX Ttp&TOV TO pir, KTtoXiTtxi rjpxpTTiXZTXi ' OéX^px SzÙTepov,

TO ysvopivyjixxxo'ji xTroXivÔxt.

Cette idée féconde sera reprise et développée par
saint JEAN DAMASCBNB.quidistingue la volonté anté-
cédente et de bon plaisir (Trporr/oùpsvov6iXr,px xxi tùSoxix)
et la volonté conséquente et permissive (èTtdptvov
lûripx xxi nxpxxoipt)7ii). Il en explique ainsi l'écono-
mie, De fide orthodoxa, II, xxix, P.G., XCIV, g68 C
969 B:

Il faut savoir que Dieu veut d'une volonté antécédentele
salut de tous les hommes et leur entrée en son royaume.
Car il ne nous a pas créés pour le châtiment, mais pour la
participation de sa bonté, vu qu'il est bon. Cependant il
veut le châtiment des pécheurs, vu qu'il est juste. Donc sa
première volonté s'appelle volonté antécédente et bon plai-
sir; elleprocède de lui; la seconde s'appelle volonté consé-
quente et permission, c'est nous qui y donnons lieu. Elle
est de deux sortes : soit économique et instructive pour le
salut, soit ré|>robative pour le châtiment final, comme nous
l'avons dit. Cela pour les choses qui ne dépendent pas de
nous. Quant aux choses qui dépendent de nous, Dieu veut
les biens d une volonté antécédente et de bon plaisir. Le
mal, réellement coupable, il ne le veut ni d'unevolontéanté-
cédente ni d une volonté conséquente, mais il permet l'exer-
cice du libre arbitre.

Même doctrine, Dialog. contra Manichaeos,LXXIX.
LXXX, P. G., XCIV, 1577-1580, où le Damascène en
fait l'application à la prédestination. On lit égale-
ment De fide orthodoxa, 11, xxx, P. G., XCIV, 96g
B-976 A :

11 faut savoir que la prescience de Dieu s'étend à tout,
mais non sa prédestination. Il a la prescience de nos actes
libres, non la prédestination. Car il ne veut pas le mal et
ne contraint pas la vertu. Ainsi la prédestination est l'oeu-
vre d'un onlre de la prescience divine. Il prédestine ce qui
n'est pas en notre pouvoir, selon sa prescience.Car d'avance,
selon sa prescience. Dieu a tout prédéterminé, selon sa
bonté et sa justice.

Mais il faut savoir que la vertu a été donnée par Dieu à
la nature, qu'il est principe et cause de tout bien it que,
en dehors <ie son concours et de son assistance, nous ne
saurions vouloir ni faire aucun bien. 11 dépend de nous de
nous maintenir dans la vertu et de répondre à l'appel de Dieu
vers la vertu, ou bien de déserter la vertu, c'est-à-dire de
nous porterau mal et de nous attacher au diable, qui nous y

appelle sans pouvoir nous contraindre. Le mal n'estque l'éloi-
gnement du bien, comme l'ombre est l'éloiguement de la
lumière. En suivant les indications de la nature, nous pra-
tiquons la vertu ; en nous détournant do la nature ou de la
vertu, nous allons contre la nature et nous plongeons dans
le vice.

Au xin« siècle, la distinction entre les deux volon-
tés de Dieu, antécédente et conséquente, pénétrera
en Occident. On la trouve notamment chez ALBERT
LE GRAND, In I d., 46 art. 1 ; chez saint BONAVEN-
TURB. In I d.,47 art. 1, q. 1; un grand nombre de fois
chez saint THOMAS.

Ne nous arrêtons pas à recueillir,chez les exégètes
byzantins OECUMÉNIUSet THÉOPHYLACTB, un écho de
saint Jean Chrysostome. Mais il n'est pas indiffé-
rent de demander àPHOTius(-J-8gi)une synthèsedelà
tradition grecque. Nous traduirons HBRGBNROETHBR,
Photius,t. III, p. 572-575, Regensburg, 1869:

« Photius ne connaît pas de prédestination sans
égard aux mérites de l'homme et à la prescience
divine. Cela ressort d'assertions nombreuses. Il dit,
par exemple, après Théodoret : « Comme Jacob
engendra le peuple, ainsi Dieu engendre, par un
enfantement spirituel, le peuple nouveau et lui
donne part de la bénédiction; — non à tous, mais à
ceux qui s'en sont rendus dignes. Jacob donne sa
bénédiction à ses fils sans partialité : il laisse leurs
propres méritesdécider du partage de la bénédic-
tion. » Ailleurs il s'exprimeainsi : * La béatitude se
rapporte dans l'Ecriture, surtout dans l'Evangile,
non pas à une nécessité inéluctable, mais au libre
choixdu meilleur. » LeSauveur,énumérantplusieurs
béatitudes, n'en accorde aucune aux choses dont
décide le sort, le hasard ; il lesrapporte toutes à ceux
qui portent des fruits de vertu et croissent par leur
propre choix. Et encore: « Dieu a préparé des vases
de miséricorde pour l'honneur, comme étant celui
qui les connaîtd'avance et sait qu'ils pratiqueront la
vertu. » Plus loin : « Nous obtiendrons sûrement le
salut de Dieu, pourvuque nous le voulions. » Sur II
Cor., v,ao, il note : «Il nous faut être obéissants,
autant qu'il dépend de nous, sous peine de perdre et
de profaner cet amour et cettebonté ineffablesdont
nous avons été favorisés. Paul demande au nom du
Christ que nous ne rendions pas stérile, de notre
part, une si grande grâce. »

« Partout les doctrines saillantes des Grecs sont
fortement marquées. 1. Dieu ne contraint personne
au bien ni au mal, mais laisse à chacun sa liberté.Le
libre arbitre de l'homme n'est jamais violenté par
Dieu ni supprimé par l'efficacitéde sa grâce. 3. Aussi
la grâcede Dieu n'est-elle pas irrésistible, l'homme
peut l'accepter ou la repousser ; tout dépend de son
consentement. 3. Iln'y a pas de prédestinationdivine
au mal, et celui-là seul est damné, qui ne veut pas
êtresauvé. En somme, il n'y a pas de prédestination
(npoopt7p'Ji) absolue avant la prévision des mérites ;
la prédestination n'est rien d'autre que le décret de
Dieu par lequel il a prédestiné à chacun, selon sa
prescience (itpoyvoioiç) la récompense ou le châtiment.
4. Dieu prévoit nos actes libres, il ne les prédestine
pas; la prescience divines'étend à tout, maisnonpas
sa prédestination.Jacob futhonoré, Esaû châtié parce
que Dieu, devant qui tous les secrets et toutes les
pensées sontdécouverts, sait exactement qui mérite
récompenseet qui mérite châtiment. 5. Dieu veut, de
soi, le salut de tous (1 7ïm.,n, 4), il veut que tous
soient heureux et que nul ne se perde(volonté anté-
cédente); mais en [.révisiondes actions des hommes,
il veut, d'après sa justice, que ceux qui n'usent pas
convenablement de la grâce et persévèrentdans le
mal, subissent un châtiment ; que ceux qui réelle-
ment veulent être heureux et coopèrent à la grâce,

Tome IV.
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obtiennent le salut (volonté conséquente). Cyrille
d'Alexandrieexplique le texte:» Le royaume de Dieu
est en vous » (Luc, xvn, 21), comme il suit : « Il
dépendde vospropres déterminations, il est en votre
puissance, de parvenir au royaume des cieux. »
L'opposition à la doctrine calviniste et janséniste
est donc extrêmement prononcée dans la théologie
grecque. Ainsi Mat., xx, 16, est expliqué en ce
sens que l'appel (divin) ne suffit pas, sans la libre
volonté de l'homme et son effort. De Dieu, il est dit
qu'il a toujours égard à la liberté de l'homme, s'y
réfère toujours dans ses conseils et ses actes libres.
Il sait tout avant l'événement, dès l'éternité, non
depuis peu, non par des signes et des conjectures
sur l'avenir, mais par le privilège de son ineffable
puissance, connaissant l'issue de toute chose ; il
prévoit, pour ainsi dire, de ses yeux l'avenir, et d'a-
près sa prévoyance, prononce par avance ses juge-
ments. Le TTpoopiÇuv TX T>Ï; xpi7tui répond au izpoopxv
TX piXXovTx; les arrêts de sa justice sont portés
xxTaXXijXui TOI"; ji/5»r/vtviT|j.e»oi;. On retrouve ces principes
dans le commentaire de Rom., ix, 11...»

VI. Saint Thomas d'Aquin. — Saint THOMAS,
théoricien.de la prédestination, opère lafusion entre
la conception augustinienne de la prédestination
totale et la considérationdamascénienne des deux
volontés antécédenteetconséquente.Parcette fusion
de la pensée latine et de la pensée grecque, il pro-
duit un tout achevé. Avec saint Augustin, il ensei-
gne que la prédestination totale est un dpn de Dieu,
entièrementgratuit ; que d'ailleurs l'objet du décret
divin comporte une harmonie interne et un lien
essentiel entre les bonnes oeuvres, cause méritoire
de la grâce, et le don suprême de la gloire; que
pareillement le décret de réprobation comporte un
lien essentiel entre les oeuvres mauvaiseset la pri-
vation de la gloire. Ce lien préexistedans la pensée
divine, avant d'être l'objet d'une volonté positive.
Avec saint Jean Damascène, il enseigne que Dieu
veut d'une volonté antécédente et conditionnelle le
salut de tous leshommes ; d'unevolonté conséquente
et absolue, le salut des seuls prédestinés.Cette dis-
tinction fait la pleine lumière sur l'universalité de
la volonté salvifique, demeurée obscure chez saint
Augustin.

Saint Thomas conçoit la prédestinationcomme un
dessein éternel dont la réalisation conduit la créa-
ture raisonnable jusqu'à sa fin surnaturelle ; comme
une trajectoire idéale qui s'achèveenDieu, Ia,q.a3,a.
1 : Ad Mud ad quod non potest aliquid virtttte suae
naturae pervenire, oportel quod ab alio transmitta-
tur; sicut sagitta a sagitlante mittitur ad signum.
Unde, proprie loquendo, rationalis creatura, quae
est capax vitae aeternae, perducitur in ipsam,quasi
a Deotransmissa. Cuius quidem transmissionis ratio
in Deo praeexistil, sicut et in eo est ratio ordinis
omnium in finem, quam diximus esseprovidentiam...
Unde ratio praedictae transmissioniscreaturaeratio-
nalis in finem vitae aeternae, praedestinatio nomi-
natur. Par où l'on voit que la prédestination fait
partie de la divine Providence.

Elle est, par essence, un libre décret divin. C'est
donc en Dieu qu'il faut la chercher. D'ailleurs elle
se réalise hors de Dieu par la direction qu'elle im-
prime à la créature. SaintPaul a en vue cette réali-
sation, Rom., vm, 3o,(Ib., art. 2).

Or il appartient à une providence universellede
permettre quelques défaillances au regard des fins
particulières, pour attendre la fin de l'ensemble
(Voir I», q. 22, art. 2). C'est en vertu de ce principe,
que la divine Providence laisse quelques individus
déchoir librement de leur Gn. Ceux-là ne sont point

prédestinés, mais réprouvés en considération de
leur libre déchéance (q. 23, art. 3).

Le choix qui discerne les prédestinés procède de
l'amour divin. Pourquoi il se porte sur ceux-ci plu-
tôt que sur ceux-là, c'est un mystère impénétrable
à la raison humaine. Nous n'avons pas à demander
à Dieu compte de ses prédilections.Il nous suffit de
savoir qu'il veut, d'une volonté antécédente et con-
ditionnée, le salut de tous les hommes, encore qu'il
veuille, d'une volonté conséquente et absolue, le
salqfl, des seuls prédestinés (art. 4).

U ne faut pas chercher à la volonté divine un
njfotif hors d'elle-même : elle-même est son propre

'motif. D'ailleurs l'économie interne du vouloir divin
n'exclut pas, entre les objets partiels de ce vouloir,
une hiérarchie de fin et de moyens : ainsi Dieu pro-
portionne la gloire au mérite, et en vue du mérite
il dispense la grâce. La grâce est quelquefois frus-
trée : la nature des choses veut cela. Mais Dieu ne
saurait être définitivement frustré : sa perfection
infinie pourra ne pas resplendir dans la glorifica-
tion d'un élu, mais alors elle resplendira dans le
châtiment d'un coupable (art. 5).

La prédestination divine atteint sûrement et in-
failliblementson but, sans détriment de la liberté
humaine, qu'elle ne violente pas, mais qu'au con-
traire elle consacre (art. 6). Dieu prédestine libre-
ment ceux qu'il prédestine; d'ailleurs la prédestina-
tion, une fois posée, est infaillible, quant au nombre
et quant à la désignation des personnes (art. 7).
Ceux qu'un décretabsolu a inscrits au Livre de vie
n'en sauraient être effacés ; mais ce décret comporte
un ensemble de moyens providentiels, au nombre
desquels peuventfigurer tellesprièreset tellesbonnes
oeuvres : paroù l'on voit l'efficacité desprières etdes
bonnes oeuvres, pour conduire au salutceux queDieu
y prédestine (art. 8 et q. 24).

Toute cette conception est dominéepar la subor-
dination de la prédestination à la prescience; saint
Thomas dit expressément, III

, q. 1, art. 3 ad 4* :
Praedestinatio praesupponit praescientiamfuturo-
rum ; et ideo, sicut Deus praedeslinat salutem ali-
cuius hominis per orationes aliorum implendam, ila
etiam praedestinavitopus Incarnationisin remedium
peccati.

Cet ordre n'est pas indifférent. Saint Thomas y
revient perpétuellement; ainsi, 1", q. a3, a. 3 : Sicut
praedestinatio estpars providentiae respecta eorum
qui divinitus ordinanlur in aeternam salutem, ita
reprobatio est pars providentiae respectu illorum qui
ab hoc fine decidunt. Unde reprobatio non nominat
praescientiam tantum, sed aliquid addit secundum
rationem, sicut et providentia. — Quodlib., xi, a. 3 :Praedestinatio certitudinem habet, et tamen neces-
sitatem non imponit. In praedestinatione enim tria
sunt consideranda; quorum duo praesupponit ipsa
praedestinatio, se. praescientiamDei et ddectionem,
i.e. voluntatem qua vult praedestinatum salvari.Cf.
encore In I d., 3g,q. 3,a. 1 et ad i™;a.a; d„ 4o,q. 4,a.
1; De verit., q. vi,a. 3; In Rom., vm, 1. vi; etc. Par
ou l'on voit clairement qu'il ne faut pas songer à
expliquer la doctrine de saint Thomas sur la pré-
destinationsans la considérationd'une science logi-
quement antécédenteau décret prédestinant.

Le point de vue augustinien de la prédestination
totale — in communi — est maintenu avec rigueur
par saint Thomas, dans toutes ses oeuvres, soit exé-
gétiqnes soit théologiques; voirpar exempleInRom.,
vm, lect. vi; In Eph., 1, lect. 1; In I <i.,4o,q. i,a. a;
De veritate, q. vi,a. 1; Quodlib. xn, a. 3; I», q. a3, a.

et 5. La distinction damascénienne des deux volon-
tés revient aussi constamment, comme une pièce
essentielle du système; par exemple In 1 Tim., n,



229 PREDESTINATION 230

lect. i ; In I d., 46, q. i, a. i; 47, q. 1, a. 1; De verit.,
q. XXIII, a. 3; I», q. 19, a. 6; q. s3, a. 4 ad 3m. Entre
ces deux volontés, la ligne de démarcation est tracée
par la prévision du péché de l'homme. D'unevolonté
antécédente à la prévision du péché, Dieu veut le
salutde tousleshommes ; d'unevolonté conséquente,
il décide que plusieurs seront damnés.

Il importe beaucoup de remarquer que la distinc-
tion des deux volontés antécédente et conséquente,
empruntée à saint Jean Damascène par saint Tho-
mas et appliquée par lui à la considération de la
volonté salvifique, est essentiellement relative au
fait nouveau du péché, et n'offre aucun sens plausi-
ble en dehors de cette hypothèse. Pour saint Jean
Damascène, la chose ne fait aucun doute, d'après les
textes que nous avonscités. Iln'en va pas autrement
de saint Thomas, qui emprunte expressément cette
distinctionau Damascène (la, q. 19, a. 6 ad im ; De ve-
rit., q. xxm,a. s etc.), sans lui faire subir aucune re-
touche. Quand il dit que Dieu veut, d'une volonté
antécédente, le salut de tous les hommes, et d'une
volonté conséquente la damnation de certains pé-
cheurs, cette proposition n'offreaucun sens sinon en
considération du péchéqui s'est interposé devant la
volonté salvifique et provoque l'intervention de la
justicevindicative.La manifestationde la justice vin-
dicative n'est pas une fin que Dieu poursuive anté-
cédemment à la considérationdu péchéet en vue de
laquelle il permettrait le péché. Mais le péché vient
à traverser le dessein salvifique, et pour réparer le
dommage qu'il cause, la justice vindicative entre en I

scène. Il est impossible de trouver un autre sens I

dans le texte de saint Thomas, I», q. 19, art. 6 : Unum-
quodque, secundum quod est bonum, sic est volitum
a Deo. Aliquid autem potest esse in prima sui consi-
deratione, secundum quod absolute consideratur,
bonum vel malum, quod tamen prout cum aliquo
adiuncto consideratur, quae est consequens conside-
ratio eius, e contrario se habet. Sicut hominemvivere
est bonum, et hominem occidi est malum, secundum
absolutam considerationem. Sed si addatur circ'a
aliquem hominem quod sit homicida velvivens in péri-
culum multitudinis,sicbonum est eum occidi, etmalum
est eum vivere. Unde potest dici quod iudex iustus
anlecedenter vull omnem hominem vivere, sed conse-
quenter vult homicidam suspendi. Similiter Deus
antecedenter vult omnem hominem salvari; sed con-
sequenter vult quosdam damnari, secundum exigen-
liam suae iustitiae. Absolument parlant, le salutuni-
versel du genre humain serait chose bonne, aussi
est-il pour Dieu l'objet d'une volonté antécédente.
Mais à raison de cet adiunctum qu'est le fait humain
du péché, il cesse d'être chose simplement bonne, et
Dieu se rejette surla damnationde certains pécheurs,
comme sur un pis-aller, pourrait-on dire, qui résulte
du fait de la liberté humaine; ce pis-aller, inhérent
à l'ordre actuel de Providence, donnera satisfaction
à la justice vindicative. La damnation du pécheur
est pour Dieu l'objet d'une volonté conséquente, elle
ne saurait être l'objet d'une volonté antécédente à la
permission du péché.

La prédestination présuppose la prescience des
mérites, ou plutôt la renfermecomme élément essen-
tiel, et y ajoute la préparation positive des moyens,
De verit., q. vi, a. 3... Praedestinatio...praescien-
tiam includit, et habitudinem causae ad ea quorum
est addit, in quantum est directio sive praeparatio
quaedam. D'ailleurs il ne peut être question de pré-
destination totale propter praevisa mérita, car la
volonté divine, qui prédestine les élus, n'a pas de
raisonhorsd'elle-même.I ,q.n3,&.5:...Impossibileest
quod totus praedestinationiseffectus in communi ha-
beat aliquam causam ex parte nostra; quia quidquid

est in homine ordinans ipsum in salutem, totum com-
prehenditursub effectupraedestinationis, etiam ipsa
praeparatio ad gratiam. Saint Thomas ne parle
expressément ni de praedestinatio post praevisa
mérita ni de praedestinatio ante praevisa mérita.
Le point de vue de la prédestination totale déborde
le point de vue de la prévision des mérites, puisqu'il
le présuppose et y ajoute une préparation positive.
On pourrait parler de praedestinatio cum praevisis
meritis, carie décretde prédestination a précisément
pour objet de procurer tels mériteset, comme corol-
laire, telle récompense. C'est ce qu'enseigne saint
Thomas quand il parle de l'effet de la prédestination
considéré ira particulari, ibid. : Sic nihil prohibet
aliquem effectum praedestinationis esse causam et
rationemalterius :posteriorem quidem prioris,secun-
dum rationem causae finalis ; priorem vero posterio-
ns, secundum rationem causae meritoriae, quaereducitur ad dispositionem materiae; sicut si dica-
mus quod Deus praeordinavit se daturum alicui glo-
riam ex meritis, et quod praeordinavit se daturum
alicui gratiam ut mereretur gloriam.

La q. vi De verit., a. 3, insiste surle choix particuliè-
rement attentif des moyenspar lesquels Dieu assure
la persévérance de ses élus ou répare leurs défail-
lances. Liberum enim arbitrium deficere potest a
salute ; tamen in eo quem Deuspraedestinat, tôt alia
adminicula praeparat, quod vel non cadat, vel, si
cadat,quod resurgat : sicut exhortationes et suffragia
orationum, donum gratiae, et alia huiusmodi, quibus
Deus adminiculaturhominiad salutem.

La prédestinationdemeure un pur don de Dieu,
qui d'ailleurs exige la coopération de l'homme. La
réprobation est un juste jugement de Dieu, qui
abandonne l'homme à son sens réprouvé. Quant an
discernement qu'opère Dieu, prédestinant les uns,
réprouvant les autres, on n'en peut assigner d'autre
cause que la volonté divine, enseigne saint Thomas
après saint Augustin, la, q. a3, a. 5 ad 3m.

On trouvera un commentaire profond des textes
de saint Thomas relatifs à la prédestination, dans
l'ouvrage du P. DE SAN, Tractatus de Deo uno, t. II,
c. xn, intitulé : De mente S. Thomae circa ordinem
interpraescientiammeritorum etpraedestinationem;
p. 3i5-384 (Louvain, 1897). — Il existe une monogra-
phie due à E. C. LBSSBRTECR : Saint Thomas et la
Prédestination, Paris, 1888; fort utile en somme,
nonobstant quelques détails imprécis ou inexacts.

VII. De saint Thomas d'Aquin an Concile
de Trente. — Reprenantet achevant un développe-
mentesquissépar ALEXANDREDB HALÈs(.S«mma, q.28,
m. 3, art. 1, éd. Venetiis 1575, t. I, p. 8a), saint BONA-
VBNTURB (In ld.,^1, a. 1, q. 1) distingue dans la pré-
destination trois éléments : le dessein éternel de
Dieu, le don temporel de la grâce, la glorification du
juste; dans la réprobation trois éléments aussi : le
dessein éternel de Dieu, l'endurcissement temporel
du pécheur, sa damnation. De ces trois éléments, le
premier est tout divin. Le second est divin aussi
dans le cas de la prédestination : tout ce que peut
l'homme, c'est se disposer négativement et impro-
prement (ex congruo)à la grâce; dans le cas de ré-
probation au contraire, il est tout humain : c'est
l'homme qui se dérobe aux poursuites de la grâce.
Quant au troisième élément, il tombe sous le mérite
ou le démérite : Dieu récompense le mérite par le
don de la gloire, il punit le démérite par la damna-
tion. On voit que, selon la pensée d'Alexandre et
de saint Bonaventure, la prévision du mérite ou du
démérite devance toute sentence formelle de glorifi-
cation ou de damnation : poena et gloria simpliciter

' cadunt sub merilo.
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Au contraire, SCOT distingue énergiquementle cas
de la prédestination du cas de la réprobation. Il ne
veut pas entendre parler de prédestination à la
gloire post praevisa mérita, parce que Dieu, qui veut
tout avec ordre, doit vouloir la fin, c'est-à-dire la
gloire, avant les moyens, c'est-à-direles mérites. Par
ailleurs, il admet la réprobation post praevisa démé-
rita. In 1 d., 4i, q. un., u, éd. Paris,1893, t. X, p. 697 :
Praedestinationis nulla est ratio etiam ex parte
praedestinati aliquo modo prior isla praedestina-
tione ; reprobationis tamen est aliqua causa, non qui-
dempropter quamDeus effective reprobat, in quantum
est actio a Deo..., sed propterquam ista actio sic ter-
minetur ad istud objectum et non ad aliud.

Au xm° siècle, le prédestinatianismeavait reparu
dans les écoles théologiques, avec l'appui de la phi-
losophie averroïste, et revêtu la forme d'un déter-
minisme panthéiste. AVERROÈS (Ibn Roshd, né à
Cordoue, l'an 5ao de l'hégire) ne s'était détaché du
fatalismemusulman, qui opprimaittout sous la Cause
première, que pour se réfugierdans le déterminisme
des causes secondes. La citation suivantecaractérise
l'esprit de son école.

La prédestination est la plus difficile des questions reli-
gieuses. Dans le Koran, on trouve des passagesqui parais-
sent dire clairement que tout est prédestiné, et d'autres
qui attribuent a l'homme une participation dans ses oeu-
vres. De même la philosophie parait s'opposer d'un côté
à ce que nous regardions l'homme comme l'auteur absolu
de ses oeuvres, car elles seraient alors en quelque sorte
une création indépendantede lu cause premièreou de Dieu,
ce que la philosophie ne saurait admettre ; de l'uutre côté,
si nous admettionsque l'homme est poussé à tout ce qu'il
fait par certaines lois immuables, par une fatalité contre
laquelle il ne peut rien, tous les travaux de l'homme,
tous ses efforts pour produire le bien, seraient chose inu-
tile. Mais la vérité est dans le juste milieu entre les deux
opinions extrêmes; nos actions dépendent en partie de
notre libre arbitre et en partie de certaines causes qui
sont en dehors de nous. Nous sommes libres de vouloir
agir de telle manière ou de telle autre ; mais notre volonté
sera toujours déterminée par quelque cause extérieure.
Si par exemple nous voyonsquelque chose qui nousplaise,
nous y serons attirés malgré nous. Notre volonté sera
donc toujours liée par les causes extérieures. Ces causes
existent par un certain ordre des choses qui reste tou-
jours le même et qui est fondé sur les lois générales de
la nature. Dieu seul en connaît d'avance l'enchaînement
nécessaire, qui pour nous est un mystère ; le rapport de
notre volonté aux causes extérieures est bien déterminé
par les lois naturelles, et c'est là ce que, dans la doctrine
religieuse, on a appelé gaja w'al qsdr (S. Munk, Mélan-
ges de Philosophie juive et arabe, Paris, 1859, p. 457,458).
Cette dernière définition est d'autant plus remarquable
qu'lbn Roshd était pour son temps un libre penseur,
a Quand Averroès mourut, en 1198, la philosophie arabe
perdit en lui son dernier représentant, et le triomphe du
Coraiwsur la libre pensée fut assuré pour au moins six
cents ans» (Ernest Renan, Averroès et VAverrolsme,Paris,
1881, p. 2).

(A. DE VLIEOBR, Kitâb al Qadr. Matériaux pourser-
vir à l'étude de la doctrine de la prédestination dans
la théologie musulmane, p. 93, g3. Leyde, igo3)

Le déterminisme panthéiste d'Averroès eut pour
principal propagateur à Paris SIGBR DB BRABANT.
Parmi les 13 propositionsaverroïstescondamnées le
10 décembre par Etienne Tempier, évêque de Paris,
les prop. 3.4.9 appartiennent à ce courant d'idées.
On en trouveun plus grand nombreparmi les 219 pro-
positions condamnéesle 18 janvier 1277 par le même
prélat. Voir DBNIPLB et CHÂTELAIN, Chartularium
Universitatis Parisiensis, t. I, p. 486 sqq., 543 sqq.,
Paris, 1889 ; MANDONNBT, Siger de Brabant et Vaver-
rolsme latin au xm* siècle, Fribourg (Suisse), 1899. 1

Au xiv* siècle, Thomas BRADWARDINE, théolo- *

gien d'Oxford (-J- archevêque de Canterbury, 134g),
se crut appelé à prendre en main la cause de Dieu
contre les Pélagiens de son temps. Il revendique
l'universelle efficacité de la Cause première dans un
ouvrage intitulé : De causa Dei contra Pelagium et
de virtute causarum Libri III, Londini, 1618, fol.
Certaines de ses propositions sonnent étrangement;
par exemple 1. I, c. xxxm, intitulé : Quod respectu
cuiuscumqueest Dei permissio, est et eius volitio
actualis, il conclut, p. 294 : Videtur quod Deus non
quicquid vult,permittit. Imo, quicquidpermittitfieri a
quocumque, vult illud fieriab eodem. Et c.xxxiv,inti-
tulé : Si et quomodo Deus vult et non vult peccatum,
il écrit, p. 2g4 : Deus voluntarie providet atque facit
omnia opéra voluntaria tam mala quam bona, cum
omnibus suis circumstantiis, positivis..., quae neces-
sario peccatum important. D'après cette conception
si concrète de l'universelle causalité divine, on ne
s'étonnera pas de l'entendre, dans la matière de la
prédestination, c. XLV, p. 421

>
reprendre les formu-

les les plus hardies de saint Anselme sur la prédes-
tination des créatures libres aux actes soit bons
soit mauvais. Mais il aboutit à des conséquences
que saint Anselme eût désavouées, quand il admet
la réprobation antécédente à la prévision des démé-
rites, ibid., p. 4*5 : Reprobatio non estpropter opéra
futura; ergo nec praedestinatio.

Un tel courant de pensée favorisait des erreurs
que l'Eglise ne tarda pas à réprouver.

La distinction, classique dans l'Ecole, de deux
volontés en Dieu, l'une positive, l'autre simplement
permissive, suffisait à démasquer l'erreur quiétiste
de Jean EEARD (prop. i4 condamnée par Jean XXII,
37 mars i32g; D.B.,b\li [44i]), el le déterminisme de
WICLKF : Omnia de necessitate absoluta eveniunt
(prop. 27 condamnée par le concile de Constance,
27 fév. 1418; D. fi., 607 [5o3]).

Dans l'ecclésiologie de Wiclef et plus tard dans
celle de JEAN HUS, l'idée de prédestination avait
usurpé un rôle contre lequel protesta le Concile de
Constance, 22 févr. i4 18. Au dire de ces hérétiques,
les réprouvés n'ont jamais été membres de l'Eglise.
Wiclefen concluait que la prière d'un réprouvé n'a
jamais eu de valeur devant Dieu (prop. 26, D. B.,
60g [5oa|); Hus, que l'Eglise, assemblée des prédes-
tinés, ne saurait perdre aucun des membres qui lui
ont une fois appartenu (prop. 1. 2. 3.5.6, D. B.,
637-629; 631-633 [5a3-524 ; 526-527]). — Dans la lan-
gue de ces hérétiques, les réprouvés, par opposition
aux praedestinati, s'appellent praesciti.

Ces tendances de Wiclef et de Hus devaient ache-
ver de s'épanouir dans la Réforme.

GUILLAUMED'OCKAM (O. M., -j- i347), après avoir
posé comme certain que nul n'est réprouvé sinon à
cause de ses fautes prévues, raisonne a pari sur le
cas du prédestiné. Il croit pouvoir admettre en thèse
générale que les méritesprévus sont causede la pré-
destination, mais il introduit une distinction inat-
tendue. Si les élus en général sont prédestinés à
raison de leurs mérites prévus, quelques-uns, telle
la Sainte Vierge, sont prédestinés indépendamment
de tout mérite, par une grâce très spéciale qui les
empêche de pécher et de se perdre. Super IV libros
Sententiarum, I, d. XLI, Lugduni, 1495.

Mieux inspiré, l'auteur de l'Imitation de Jésus-
Christ réédite la doctrine traditionnelle sur la gra-
tuité de la prédestination divine (III, LVIII, 3. 4 et
passim). Mais il détourne les fidèles de toute vaine
recherche sur les jugements de Dieu. Il insiste sur
les divines prévenancesdelà grâce (III, xxxiv, Lin-Lv)
et sur la sécurité de ceux qui correspondent à la
grâce. Ainsi I, xxv, s : « Quelqu'un flottait souvent
anxieux entre la crainte et l'espérance. Un jour,
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accablé de tristesse, il se prosterna en prière dans
l'église devant un autel, et repassait en lui-même
ses pensées, en disant : « Oh ! si je savais que je
dusse persévérer 1 » Aussitôt il entendit intérieure-
ment cette divine réponse : « Si tu le savais, que
voudrais-tu faire? Fais maintenant ce que tu vou-
drais faire alors, et tu goûteras une grande paix. »
Aussitôt consolé et fortifié, il s'abandonna à la vo-
lontéde Dieu, et ses fluctuationsanxieusescessèrent.
Il s'abstint de rechercher curieusement ce qui lui
devait advenir ; il s'appliqua plutôt à reconnaître le
bon plaisirde Dieu et sa parfaite volonté, pour entre-
prendre et parfaire toute bonne oeuvre. »

NICOLAS E MIRABILIBUS,O. P., qui prêchaiten Hon-
grie à la tin du IV siècle, conseille aux simples de
ne pas se plonger dans les arcanes de la prédestina-
tion; il doit leur suffire de savoir que, s'ils vivent
bien, ils se sauveront. A l'usage des doctes, il éla-
bore un essai d'explication, où il combine l'ensei-
gnement de saint Thomas, sur la gratuité totale de
la prédestination, avec les considérations de Pierre
AUREOLUS O. S. F. (-j- i3a2), tendant à montrer la
volonté humaine causenégative de la prédestination
— en cesens que, pour être prédestiné, l'homme doit
ne pas mettre d'obstacle final à la grâce divine. Tel
est le fond du traité sur la Prédestination,composé
par Nicolas en i4g4, publié tout récemment par
C. Jellouschek O. S. B., Vienne, 1918.

Dans son Chrysopassus (Augustae Vindelicorum,
l5i4, fol.), le théologien catholique ECKIUS (Hans
Maier) passe en revue l'enseignementdes écoles sur
la prédestination. En négligeant beaucoup de nuan-
ces, il distingue trois courants de doctrine, deux
courants extrêmes et un courant moyen. Saint Tho-
mas est le plus grand nom du premier courant
extrême, qui explique soit la prédestination,soit la
réprobation, sans recourir à aucune considération
prise hors de Dieu. Saint Bonaventure est le plus
grand nom du second courant extrême, qui prend en
considération les mérites ou déméritesde la créature
pour expliquer soit la prédestination,soit la répro-
bation. Duns Scot est le grand nom du courant
moyen, qui fait intervenirla considération des actes
de la créature pour expliquer la réprobation, mais
non pour expliquer la prédestination. Personnelle-
ment, Eckius s'attache à la solution de saint Bona-
venture; c'est donc un théologien de la prédestina-
tion pust praevisa mérita et de la réprobation post
praevisa démérita. Il sera bientôt l'un des plus nota-
bles contradicteurs de Luther.

DRIBDO, théologien de Louvain (-J- i535), dans son
ouvrage posthume De concordia liberi arbitrii et
praedestinationis divinae (Lovanii, i537, 4')> trace
avec beaucoup de fermeté la voie de la doctrine ca-
tholique contre les erreurs extrêmes. Il discute,
d'après saint Augustin, l'assertionseripturairede la
volonté salvifique,p. 66-68. Il marque, d'après saint
Thomas, comment il n'y a pas de cause de la pré-
destination comme telle, mais comment il y a des
relations de cause à effet dans l'objet de la prédes-
tination, p. 86. Sur le rôle de la presciencedans la
prédestination et la réprobation, il s'exprime ainsi,
p. IOI-IO3 : La presciencedes mérites ne peut être
la raison de la prédestination, car les mérites de
l'hommesont eux-mêmes uneffet de laprédestination
divine. Mais la presciencedes péchés peut être la rai-
son de la réprobation— si l'on entend par réproba-
tion la volonté divined'abandonnerl'hommepécheur
et de le livrer à la damnation. En effet, les péchés
sont de l'homme, non de Dieu; aussi peuvent-ils être
cause que Dieu veut abandonnerle pécheuret ne paslui conférer la grâce, mais l'exclure du royaume des
cieux et le livrer à la damnation. Cette volonté divine

n'appartient pas à la directe et première intention
de Dieu créant la nature humaine, mais elle appar-
tient à l'intention de Dieu châtiant le péché. Par là
on concilie les textes scripturaires qui présentent
la damnation du pécheur tantôt comme l'effet d'un
bon plaisirdivin, et tantôt comme l'effetde la justice
vindicative. Les premiers se réfèrent à la volonté
divine qui permet le péché, les seconds à la volonté '
divine qui le châtie. Dans cette perspective, l'exer-
cice du libre arbitre humain apparaît conciliable
avec l'infaillibleefficacité de la prédestinationdivine,
p. i36.

Dans le Commentaire du cardinal CAJETAN, O.P.
(-j- l534), sur la Somme théologique, nous souligne-
rons deux développements : i° Il précise le rôle de
la prescience divine dans la prédestination; 2° il
analyse avec soin le motifde la réprobation.

i° Quanta lapresciencedivine, Cajetanfait obser-
ver, In q. 33, art. 1, une différence notable entre
l'enseignement de saint Thomas et celui d'autres
docteurs, tels que Scot, In Id., 4o. Pour ces auteurs,
la prédestination est proprement affaire de choix,
et donc de volonté. Pour saint Thomas, elle est
d'abordaffaire d'intelligence,commelaProvidenceen
général. L'intelligence montre d'abord les voies;
ultérieurement le choix de la volonté divine fixe,
par préférence, telles voies. Divinus intellectus,
nostro more loquendo, primo excogitavit ordinem
eligendorum ac mittendorum in vitam aeternam,
eumque suae voluntati proposuit acceptandum;
deinde libère sua voluntas illum ordinem exequen-
dum elegit, et sic tertio ordo qui prius, i. e. secun-
dum se, rationem excogitati habebat, modo habet
rationem statuti. Diversitas igitur opinionum in hoc
consistit quod Mi ipsam electionem, quae ordinem
illum excogitatum ac propositum statuit, praedesti-
nationis nomine intelligendam dicunt ; nos autem non
ordinem excogitatum, sed ordinem statutum in ipsa
auctoris mente praedestinationis nomine signifi-
camus.

2* Le motif de la réprobation diffère essentielle-
ment du motif de la prédestination; car le motif de
la prédestinationest fait tout entier de bon plaisir
divin, au contraire le motif de la réprobation est
fait de justice vindicative.C'est pourquoiil renferme
la prescience du démérite de la créature. D'ailleurs
la permission du péché rentre dans l'objet matériel
du décret de réprobation; l'oeuvre de la justice vin-
dicative intervient ultérieurement, non commevou-
lue pour soi, mais comme voulueen conséquence du
péché. In q. 23, art. 5 : Cum relucentia divinae boni-
tatis, in iustitia punitiva, finis et ratio reproba-
tionis in littera dicitur, référendum est ad ipsos
effectua reprobationis, se. permissionem peccatorum
et poenas culpae praeparatas vel redditas, et non
quoad peccatum... Non enim dicimus quod ideo Deus
permiltitpeccata ut puniat, sed dicimus quod per-
mittit, et punit propter relucentiam iustitiae suae;
et quia hoc est totus reprobationis effectus, ideirco
reprobationisratio divina iustitia merito dicitur. En
d'autres termes, la manifestation de la justice vin-
dicative est le ressort intérieur de la réprobation.
Mais elle n'est pas un but poursuivi pour lui-même.
Seul, le but de la grâce miséricordieuse est pour-
suivi pour lui-même;et celte poursuite a pour corol-
laire accidentel la réprobation de ceux qui se déro-
bent aux avances de la grâce miséricordieuse, car
il importe à la suavité du gouvernement divin de ne
pas plier toutes les volontés à un desseinuniforme :
multa enim suavitasregiminis deperiret, sipermissio
non esset licita. C'est ainsi que Cajetan explique
saint Thomas.
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VIII. Réforme. Baïanisme et Jansénisme. —
Par sa doctrine du serf arbitre, LUTHER avait entiè-
rement déformé le dogme de la Prédestination
(Prop. 36 condamnée par Léon X. Bulle Exsurge
Domine, i5 juin i52i, D. B., 776 [660]). Une partie
des Réformateurs le suivit dans cette voie; d'autres
s'évadèrent, à l'exemplede Mélanchthon,que la con-

• troverse de Luther avec Erasme avait désabusé.
Aussi, dans les principaux documentsde la Réforme
luthérienne, dus pour une part à la plume de Mélan-
chthon, le fatalisme initial est-il largement pallié
par les perspectives attrayantes de la justification
offerte à la foi. Il en est encore ainsi dans la For-
mula Concordiaede 1579, I» pars, c. xi. Quelques
indications utiles sontfournies par l'écrit (protes-
tant) de Alph. EVARD, Etude sur les variations du
dogme delà Prédestination et du libre arbitre dans
la théologie de Mélanchthon. Laval, 1901.

Chez CALVIN au contraire, la doctrine de la pré-
destination, soit au salut soit à la damnation, par
le seul bon plaisir divin, s'affirme avec la plus
extrême crudité. La toute-puissance souveraine fixe
a priori la destinée de chaque homme. Dieu ayant
déterminé, dans ses conseilséternels, quels hommes
il créait pour le salut et quels pour la damnation,
il ypousse lesuns etles autres infailliblement.

Institution de la religion chrétienne, 1. III, c. xxi, 5, éd.
Genève, 1888, p. 4a8 B: Quiconque voudra estre tenu pour
hommecraignant Dieu, n'osera pas simplement nier la per-
destination, par laquelle Dieu en a ordonné aucuns à salut,
et assignéles autres à damnation éternelle : mais plusieurs
l'enveloppent pardiverses cavillations, et sur tous ceux qui
la veulent fonder sur sa prescience. Or nous disons bien
qu'il prévoit toutes choses comme il les dispose : mais c'est
tout confondre, de dire que Dieu élit ou rejette selon qu'il
prévoit cecy et cela. Quand nous attribuons une pres-
cience à Dieu, nous signifionsque toutes choses ont toujours
esté et demeurent éternellement en son regard, tellement
qu'il n'y a rien de futur ni de passé à sa cognoissance : mais
toutes choses lui sont présentes, et tellement présentes
qu'il ne les imagine point par quelques espèces, ainsi
que les choses que nous avons en mémoire nous vien-
nent quasi au-devant des yeux par imaginations :
mais il les voit et regarde à la vérité, comme si elles
estoyent devant sa face. Nous dirons que cette pres-
cience s'entend par tout le circuit du monde, et sur toutes
créatures. Nous appelions prédestination : le conseil éternel
de Dieu, par lequel il a déterminé ce qu'il voulait faire d'un
chaque homme. Car il ne les crée pas tous en pareille con-
dition : mais ordonne les uns à vie éternelle, les autres à
éternelle damnation. Ainsi selon la fin à laquelle est créé
l'homme, nous dirons qu'il est prédestiné à mort ou à vie.

Ibid., 7, p. 431 B :
Nous disonsdonc, commel'Ecriturele montreévidemment,

que Dieu a une fois décrété par son conseil éternel et
immuable, lesquels il vouloit prendre à salut, et lesquels il
vouloit dévouer à perdition. Nous dirons que ce conseil,
quant aux esleus, est fondé en sa miséricorde sans aucun
regard de dignité humaine. Au contraire, que l'entrée de vie
est forclose à tous ceux qu'il veut livrer en damnation : et
que cela se fait par son jugement occulte et incompréhen-
sible, combien qu'il soit juste et équitable. Davantage, nous
enseignons que la vocation des esleus est commeun mons-
tre et tesmoignage de leur élection. Pareillement, quo leur
justification en est une autremarque et enseigne, jusqu'àce
qu'ils viennent en la gloire en laquelle gist l'accomplisse-
ment d'icelle. Or comme le Seigneur marque ceux qu'il a
esleus, en les appelant et justifiant : aussi au contraire, en
privant les reprouvez de la cognoissance de sa parolle, ou
de la sanctification de son Esprit, il demonstre par tel signe
quelle sera leur fin, et queljugement leur est préparé...

C'est la doctrine calviniste que vise particulière-
mentcet anathème du concile de Trente, sess. vi,
can. 37 :

Si quis iustificationisgratiam non nisi praedesli-
natis ad vitam contingere dixerit, reliquos vero
omnes, qui vocantur, vocari quidem,sed gratiam non

accipere, utpoie divina gratiapraedestinatusad ma-
lum, A. S.

La donnée calviniste devait subir, au cours des
âges,mainte dégradation. Dès l'origine, le supralap-
sarisme fut souvent abandonné pour l'infralapsa-
risme. On appelle supralapsarisme cette doctrine de
Calvin qui impute le discernement des prédestinés
et des réprouvés à un dessein divin antérieur à la
prévision du péché originel ; imputer ce discerne-
ment à un décret divin postérieurà la prévision du
péché originel, c'est glisser dans l'infralapsarisme.
Ce dernier parti fut suivi par beaucoup de ceux qui
d'ailleurs se réclamaient de Calvin. On le vit claire-
ment lors des luttes retentissantes qui, à la fin du
xvie siècle, dans l'Eglise réformée des Pays-Bas,
mirentaux prises les n Remontrants », disciples de
Jacques Àrminius, avec les Calvinistes rigides grou-
pés autour de Gomarus, et qui aboutirentà l'excom-
munication des Arminiens, lors du synode national
de Dordrecht (1618/9). ^es Arminiens étaient unani-
mes à rejeter, non seulement le supralapsarisme,
mais l'infralapsarisme,et se rapprochaient de la doc-
trine catholique ; parmi les Gomaristeseux-mêmes,
le supralapsarisme n'était pas professé universelle-
ment ; beaucoups'en tenaientà l'infralapsarisme, et
la question fut laissée ouverte dans les décrets de
Dordrecht, auxquels l'Eglise réformée de France
adhéral'année suivante, lors du synodenational de
Charenton (1620). Voir, sur cette controverse,
Th. VAN OPPBNRAH,La doctrine delà prédestination
dans l'Eglise réformée des Pays-Bas, jusqu'ausynode
national de Dordrecht. Louvain, 1906.

Le fatalisme de la Réforme se perpétue dans la
doctrine de BAÏUS, telle qu'elle ressort des proposi-
tions suivantes, condamnées par saint Pis V (1 oct.
'567):

. .Prop. 3g : Quod voluntarie fit, etiamsi necessario
fiât, libère tamen fit.

4o : In omnibus suis actibus, peccator servit
dominant! cupiditati.

4i : Is libertatis modus, qui est a necessitate,
sublibertalisnomine non reperitur in Scripturis, sed
solum nomen libertatis a peccato.

65 : Nonnisi pelagiano errore admitti potest
usus aliquis liberi arbitrii bonus, sive non malus ; et
gratiae Christi iniuriam facit qui ita sentit et docet.

Avec le fatalisme, la doctrine calviniste de la
réprobation négative antécédentese perpétuedans le
jansénisme. Témoin les 5 propositions tirées de
VAugustinus et condamnées par INNOCENT Xle3i
mai i653. Il suffira de rappeler ici la 5e, qui nie l'uni-
versalité de la volonté salvifique.

Semipelagianum est dicere Chrislum pro omnibus
omnino hominibus mortuum esse aut sanguinem
fudisse.

Les5 propositionstirées de VJ.ugustinusontétérepro-
duites ci-dessusàl'articleJANSÉNISME. Voirencore,par-
mi les propositions condamnées par ALEXANDREVIII
le 7 décembre i6go, la proposition 4, D. B., 1394
[1161]; parmi les propositionsde PASCHASB QUESNBL
condamnées par CLÉMENT XI, Bulle Unigenilus,
8 sept. 1713, les prop. ia.i3.3o. 3i.3a, D.B., i362.
1363.138o-i38a(1228.1 aag.i33o.i a32), nous citerons :

Prop. 3o : Omnes quos Deus vult salvare per Chris-
tum salvantur infallibiliter.

3a : lesus Christus se morti tradidit ad libe-
randum pro semper suo sanguine primogenitos, i.e.
electos,de manu angeliexterminatoris.

Celte proposition sous-entendque le Christ est
mort pour les seuls élus.

IX. Théologiens catholiques depuis le concile
de Trente. — Depuis le concile de Trente, les écoles
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catholiquescontinuent d'agiter la question de la pré-
destination et se partagentsur la prédestination ante
ou post praevisa mérita. On sait déjà qu'au point de
vue paulinien de la prédestinationà la grâce, saint
Augustin avait substitué le point de vue global de
la prédestination à la grâce et à la gloire. La période
moderneest caractériséepar l'avènement d'un troi-
sième point de vue : celui de la prédestinationres-
treinte à la gloire. D'ailleurs, la réponse donnée à
cette question comporte, dans un sens et dans l'au-
tre, beaucoup de diversité ; elle ne peut fournir un
principe sûr de classement.Pour introduire quelque
peu d'ordre dans une histoire très confuse, nous ne
voyons rien de mieux que de distinguer trois grou-
pes :

i° Les théologiens appartenant à l'Ordre des Frères
prêcheurs, qui forment un groupe assez homogène.

2" Les théologiens appartenant à la Compagniede
Jésus, qui forment un groupemoins homogène, mar-
qué néanmoins par certains traits de famille.

3° Les autres théologiens, représentant les tendan-
ces les plus diverses.

i° Théologiens des Frères Prêcheurs
AMBROISB CATHARIN, O.P., évêque de Minorque

(•j- i553), dans sa Summa Doctrinae de Praedestina-
tione (Rome, i55o) tente des voies nouvelles et hasar-
deuses, où s'était déjà risqué Guillaumed'Ockam. Il
reconnaît,d'après l'Ecriture,une classe, d'ailleurs peu
nombreuse,de prédestinés au sens strict : ce sont les
privilégiés de Dieu, mis par une providence spéciale
à l'abri de tout risquepourlesalut éternel. Quant au
reste du genre humain, il a*met que Dieu le pour-
voit de grâces suffisantes, sansexercer sur lui aucune
action décisive : assurémentDieu sait qui se sauvera
et qui se damnera, mais en somme chacunici-basfait
sa propredestinée. Catharin ne prétend s'enchaîner
ni à la pensée de saint Augustin ni à celle de saint
Thomas; c'est un excentrique dans l'école domini-
caine.

En i55i, durant une vacance duConcilede Trente,
deux théologiens de ce concile, le P. PIERREDB SOTO,
O.P., etRuARD TAPPBR, chancelier de l'université de
Louvain, échangeaient,sur les controversesrelatives
à la grâce, des lettres qui nous ont été conservées.
Pierre de Soto se montrait ému de la tournureprise
par la réactioncontre les erreursdeLuther, et croyait
voir renaître le pélagianisme. Il dénonçait, comme
unfruit du pélagianisme, les doctrinesqui cherchent
dans la prévision des mérites ou des démérites une
raison quelconque de la prédestination ou de la
réprobation, et appelait de ses voeux une sentence
conciliaire. Voici comment il s'exprimait à la fin de
la seconde lettre : Ex errore Mo tribuente initium
salutis gratiae, consummationem vero liberoarbitrio,
ortum illum alium de praedestinatione et reproba-
tione.., se. expraescientiaususgratiae Deumpraepa-
rasse aliissupplicium, aliis praemium, certissimum
semper habui ; etdolui quodtalia in scholispermitte-
rentur disputari tanquam probabilia ; etputo valde
pertinereadEcclesiam, ut illa et similia damnentur
in Concilio.—Correspondance publiée en appendice
à l'ouvrage d'Antonin REGINALD, O. P., De mente
S. Concilii Tridentini circa gratiam seipsa efficacem,
p. LXII. Antverpiae, 1706, fol. Pierre de Soto se
montrait particulièrement sévère pour Dominique
de Soto et pour Catharin.

BANEZ, O. P. (•}• i6o4), partant de cette donnée
commune que la prédestinationet la réprobation dé-
pendent de la Providencedivine, urge le parallélisme
de ces deux actes, de manière à les présenter pour
ainsi dire de front, comme deux voies par lesquelles
Dieu poursuit la manifestation de sa perfection infi-

nie. L'ordre marqué par saint Thomas, entre
l'acte d'intelligence et l'acte de volonté en Dieu, est
interverti par Banez, : chez saint Thomas, l'in-
telligence éclaire la voie, la volonté suit ; chez
Bâtiez, la volonté fixe d'abord le but et l'intel-
ligence trace ensuite la voie, Scholastica Commen-
taria in Iamt Romae i584, In q. 33, art. 3, p. 4o3
C : Reprobatio significat actum intellectus formaliter,
sed praesupponit actum voluntatis. Probatur. Quia
ila se habet reprobatio respectu reprobatorum sicut
praedestinatio respectupraedeslinatorum;sed prae-
destinatio est ratio praeexistens in Deo ordinis in
finem, ergo reprobatio est ratio ordinisreprobatorum
in finem intentum a Deo, se. ut ostendut iustitiam
vindicalivam,ad quem finem necessaria est permissio
peccati et ordinata a Deo et volita ad talem finem.
Unde reprobatio dicitur a S. Thoma pars providen-
tiae, sicut praedestinatio. Quod autem praesupponat
actum voluntatis nostro modo intelligendi, sicut et
praedestinatio, est manifestum. Est enimprias volun-
tas finis quam ratio mediorum ad finem. — Que l'on
confronte cette conception avec celle de Cajetan, on
sera frappé du contraste. Parmi les traits qui distin-
guent la conception de Banez, notons l'interversion
des actes de l'intelligence et des actes de la volonté;
puis l'effacement de la volonté antécédente qui assi-
gnait pour fin à toute créature raisonnablela posses-
sion éternelle de Dieu. La manifestation de la justice
vindicative vient au premier plan, comme un but
poursuivi pour lui-même, et non plus comme une
nécessité conséquente à la faute de l'homme.

DIDACB ALVAREZ, O. P.(-}-I635),applique rigoureu-
sement au problème de la prédestination le principe
des prédéterminations bannésiennes. Toul procède
d'une volonté antécédente, qui trouve son compte
soit dans le salut des uns, soit dans la damnation
des autres. Selon cette conception, la distinction
mise par saint Jean Damascène et saint Thomas,en-
tre deuxvolontés divines, l'une antécédente et l'autre
conséquente au fait humain du péché, ne trouve
plus d'emploi ; mais Alvarez la restaure en l'appli-
quant à un autre objet. Comme il introduit la con-
sidération d'une intention divine allant tout droit
à faire reluire la justice vindicative et postulant
par contrecoup la permission du péché, c'est par
rapport à cette intention divine qu'il parlera de vo-
lonté antécédenteet conséquente. De auxiliis divinae
gratiae et humani arbitrii viribus Summa, Lugduni,
1620,1. IV,c. iv, 3,p. 632: Dicendum est ergo quodvolun-
tas Dei antecedens est quae fertur in obiectumaliquod
absolute consideratum et secundum se. Dicitur autem
haec voluntas antecedens, non quia anlecedat bonum
vel malum usum nostriarbitrii, ut arbitranturauctores
primaesententiae ; sed quia anteceditvoluntatem qua
Deus fertur in obiectum consideratum cum aliquo
adiunclo, quae est consequens et posterior conside-
ratio eius, ut docet S. Thomas, I, q. 19, art. 6. Hoc
non aliterprobaturquam ex fundamentisposilis et ex
ipsa verborum significatione. Si ergo consideretur sa-
lus reproborum secundum se et absolute, sic est a Deo
volita; si autem consideretur secundum quod habet
adiunctam privationem aut carentiam maioris boni,
vid. boni universalis Providentiae divinae, puIchriiu-
dinis universi, manifeslalionis iustitiae divinae in
reprobis et maioris splendoris misericordiae in elec-
tis, sic non est volita a Deo. Et secundum hoc asseri-
mus quod voluntate conséquente Deus non velit omnes
homines salvos fieri...— Nous avons cité (col. aag) le
passage auquel Alvarez se réfère,et ne reconnaissons
pas dans son commentairel'adiunclum par rapport
auquel saint Thomas parle de volonté antécédente
et conséquente, et qui, sans doute possible, est
proprement et immédiatement le fait humain du
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péché. Alvarez ajoute, pour couvrir sa concep-
tion nouvelle de la volonté conséquente, que la
volonté conséquente peut fort bien coïncider avec
la volonté antécédente, comme on le voit dans
le cas des prédestinés. Cette assertion soulève une
question de mots et une question de doctrine. On
pourrait laisser passer la question de mots; car, en
soi, il ne répugne pas que la volonté divine, une et
identique à elle-même, soit considérée antécédem-
ment et conséquemment à un même terme qui ne
l'affectepas; notons cependant que cette généralisa-
tion est contraire à l'usage constantde saintThomas,
qui ne parle de volonté conséquenteque pour l'op-
poser à la volonté antécédente. Alvarez n'a pu citer
qu'un exemple contraire, emprunté au Commentaire
In Senteniias,ad Annibaldum, I, d. -'i6, q. un. art. 2
ad. im; mais cet écrit est aujourd'hui reconnu apo-
cryphe (Voir MANDONNBT, Des écrits authentiques de
S. Thomas d'Aquin'1, Fribourg (Suisse), igio). La
question de doctrine est plus sérieuse, car elle abou-
tit à une conception de la réprobation antécédenteà
la prévision de toute infidélité. Nous croyons que
rien ne saurait être plus contraire à la pensée de
saint Thomas, qui enseigne, 1», q. 23, art. 3 ad 3m:
Aliterse habet reprobatio in causando quam praedes-
tinatio.

La conception de JEAN DB SAINT THOMAS, O. P.
(•]- i644), ressemble beaucoup à celle de Banez. Lui
aussi croit trouver chezsaint Thomas l'idée d'une ré-
probation négative antécédente, c'est-à-dire d'une
volonté divine qui, en permettant la faute et l'impé-
nitence, prépare le châtiment éternel. In I»m q. 23,
Disp. x, art. 1. i3, Cursus Theologici, t. II, p. 3go B,
Lugdunt, i663 : Eligimus, iuxta D. ïhomae mentem,
reprobationem formaliter et essentialiter et adae-
quate dicere providentiam divinam circa crea-
turas déficientes ab aeterna vita cum voluntate per-
mittendi culpam non remittendam et praeparandi
poenam non terminandam, ita quod reprobatio ista
non supponit pérmissionem illam culpae, sed prae-
cedit et ordinat.

BILLUART, O. P. (-]- 1757), atténue grandement les
rigueurs de plusieurs de ses devanciers au sujet de
la réprobation. Après avoir écarté, avec tous les ca-
tholiques, la réprobationpositive au sens dé Calvin,
il écarte la réprobation négative au sens moliniste
et au sens augustinien ; il écarte même la réproba-
tion négative au sens des anciens thomistes, en dé-
clarant qu'il l'estime trop dure et n'en a pas trouvé
trace chez S. Thomas. Cursus Theologiae, De Deo,
Disp. ix, art. q, § 2, éd. Paris, 1839, t. I, p. 454 A :
Concertatio nobis est cum quibusdam Thomistis qui
reponunt reprobationem negativam tam angelorum
quam hominum in exclusione positiva a gloria tan-
quam a beneficio indebilo, sicque esse graluitam et
ante praevisa démérita. Ex hac autem intentione
excludendi positive a gloria volunt Deum progredi
ad praeparandum médium quo haec exclusio habea-
tur, se. pérmissionem peccati, qua praevisa, sic
exclusis decernit aeternam damnationis poenam,
nempe poenam sensus et poenam damni... lia Alva-
rez, Salmanticenses, Joannes a S. Thoma, Gonet,
Contensonet alii. Nos vero huiusmodi reprobationem
negativam non agnoscimus, cuius nec vestigium repe-rimus in S. Thoma, eamque duriorem arbitramur.
Là-dessus, il expose sa propre conception de la ré-
probation négative, consistant dans une volonté
simplementpermissivedu péché et de l'impénitence;
conception qui ne laisse pas d'être dure, puisqu'elle
devance la prévision du démérite. Il appuie sur les
exigences de l'ordre universel l'intention que Dieu
eut, de toute éternité, de laisser certains individus
déchoir pour ne plus se relever. Comment se fera le

discernementde ces individus, à qui Dieune donnera
point unegràce efficace de relèvement?Billuartomet
de nous le dire. 11 ajoute seulement queDieu ordonne
ultérieurement leur faute, qu'il a prévue, à la mani-
festation de sa justice, par une sentence de damna-
tion. Ibid., p. 457 A.

Dans son traité De Gratia et libero arbitrio (Fri-
burgi Helvetiorum, 1907,3 in-8), le R. P. DEL PRADO,
O. P., rencontre la question de la prédestination,
t. III, c. vi et vu, p. 187-300. 11 la traite, commeplu-
sieurs autres, d'unpointde vue polémique,ce tome III
(600 pages) étant exclusivement consacré à la criti-
que du molinisme, qui revient d'ailleurs perpétuel-
lement au cours des tomes I et II. Lui demander
une lumière quelconque sur la pensée de Molina,
serait illusionpure.Nous préférons interrogerMolina
et les auteurs qui ont essayé de le comprendre.
Mais on trouvera chez le P. del Prado une pensée
authentiquement bannésienne.

2° Théologiens de la Compagnie de Jésus
Dans sa Concordia liberi arbitrii cum gratiae do-

nis, divina praescientia, providentia, praedestina-
tione et reprobatione, parue pour la première fois à
Lisbonne en i588, Louis MOLINA,S.J., demande à la
considération de ia prescience divine la solution des
difficultés inhérentes au mystère de la destinée hu-
maine. Définissant la prédestination, il maintient le
point de vue delà prédestination totale, qui fut celui
de saint Thomas; son originalité consistée intro-
duire, dans l'organisation du concept traditionnel,
la notion de cette science ouvrière qu'il appelle la
science moyenne. Qugest. xxm, art. 4 et 5, Disp. 1

m. 5, éd. Paris, 1876, p. 5o5 : Ratio ordinis ac me-
diorum quibus Deus per scientiam natnralem et mé-
dium interliberam et mèrenatnralem praevidit crea-
turam aliquam mentepraeditamperventuram in vitam
aeternam, cum proposito determinationeve divinae
voluntatis ex parte sua id executioni mandandi, est
praedestinatio talis creaturae. Il maintient que la
prédestination totale ne saurait avoir aucune cause
en dehors de Dieu, mais procède uniquement de sa
volontémiséricordieuse,ibid., p. 5o8 : Praedestinatio
adulti, quoad suum integrum effectum, nullam habet
causam exparte ipsius praedestinati. sed tota ea in
Dei voluntatem misericorditerpraedestinantis tan-
quam in causam reducenda est. Il maintient encore
que l'objet de la prédestination totale présente une
organisation interne et une adaptation de moyens à
la fin,danslaquelle figure la coopérationde l'homme
audessein de Dieu. Ibid., p. 5î6 : Quod voluntas illa
Dei aeterna, qua adultis ea média ex sua parte con-
ferre statuitquibus in beutitudinem perveniunt, ratio-
nempraedestinationis habuerit, tanquama conditione
sine qua eam rationem non habuisset, ex eo fuit
dependensquod adulti ipsi eo modo pro sua innata
libertate usuri erant suo arbitrio ut ad eam perveni-
rent,idque Deus allitudine sui intellectuspraeviderit.
Il définit la réprobation,Q.xxni,a.3,Disp.in,p. 433:
ludicium aeternumquo crealura ralionalis a Deo in-
digna iudicalur vita aeterna, dignuque quae aeterna
poena puniatur, cum proposito eam perpetuo exclu-
dendi a regno caelesti, aut simul etiam puniendicru-
ciatibus aeternis poenave sensus, prout fuerint illius
peccata. Avec saint Jean Damascèneet saintThomas,
il se refuse à voir, dans la volonté antécédente en
Dieu de manifester sa justice, la raison principaleou
suffisante de la permission du péché et de la répro-
bation des pécheurs. A ses yeux, la raison princi-
pale est l'ordre même des choses,lequel demande que
la créature libre agisse librement, et entraîne comme
conséquence certainsécartsdansdes cas particuliers.
Ibid., p. 437: Multi igilur alii sunt fines, iique prae-
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cipui, in permittendis peccatis Deo propositi. Unus
est, ut crealuras libertate praeditas propriae naturae
conformiteragere sinateasque ad finem ultimum ho-
norificentius perpropria mérita perducat; cum quo
coniunctum estuteas libéras relinquat, ab eoque fine
aliquas, propria earum sponte ac libertate peccando,
aberrare sinat. Atque hic est finis obquem D. Thomas
hoc loco docuit Deumpermisisse peccata,volendoque
ea permittereatque, uterat dignum, ea punire, repro-basse eos qui vitam in eis finirent. Molinaseprononce
donc pour la « réprobation négative conséquente».

GRÉGOIRE DE VALBNTIA, S. J., dans ses Commen-
tarii theologici, publiés pour la première fois à
Ingolstadten 1591,expose avec autant de clarté que
de solidité la doctrine catholique sur la Prédestina-
tion. Il commence par mettre hors de question le
point essentiel : à la prédestination considérée dans
son effet total, on ne saurait assigneraucune cause
ni raison méritoire, hors de Dieu.Puis il posela thèse
suivante: « Bien queni la coopération du prédestiné
ni aucune de ses oeuvres ne soit,à aucun titre, raison
ni condition ni cause méritoire de la prédestination
totale, cependant Dieu ne prédestine d'une manière
ordinaire aucun adulte sans avoir égard, par sa
prescience, à la coopération persévérante du prédes-
tiné, procédant du secours de la grâce etde son libre
arbitre, comme à un effet et un moyen de la prédes-
tination, avec lequel tous les autres effets de la pré-
destination sont liés. Conséquemment, s'il n'est pasvrai de dire que Dieu prédestine les élus à cause de
la prescience éternelle qu'il a de leur coopération à
la grâce avec la persévérance finale, comme si cette
persévéranceétait la raison, la condition ou la cause
de la prédestination totale,néanmoins il est très vrai
de dire que Dieu prédestine d'une manière ordinaire
tous ceuxet ceux-là seuls dont saprescienceéternelle
lui montre la coopération à la grâce. » — Il motive
cette thèse par la cohésion étroite des éléments de
la prédestinationtotale selon le plan divin,et l'appuie
sur la science divine des futurs conditionnels, qu'il
prouve par une argumentation distincte de celle de
Molina, sans la distinguer de la science de simple
intelligence.Il admet que les péchés sont la vraie
cause de la réprobation. — Commentarii theologici,
éd. 3», Lugduni, i6o3, fol., t. I, p. 383-470.

Gabriel VASQUEZ,S. J. (f i6o4), définira la prédes-
tination: un dessein de Dieu qui, par avance, fixe le
sort de l'h mine et l'ordonneà la vie éternelle :Prae-
finitionem°seu ordinationem alicuius in vitam aeter-
nam.In l* q. 23, art.3, Disp.xci, c. 1,1, Lugduni, i63i,
p. 4o8 B. Cette définition répond moins au point de
vue de la prédestination totale, qu'au point de vuerestreint de la prédestinationà la gloire. Aussi bien
Vasquez cherche-t-il la raison immédiate de l'ad-
mission à la gloire ; or cette admissionne peut se con-cevoir que comme la récompense de mérites acquis;
c'est pourquoi Vasquez affirme résolument la prédes-
tination ex praevisis meritis. Disp. LXXXIX, c. a, g,
p. 383 B : Opinio duas conlinet partes : prior est, nul-
lam electionem efficacem ad gloriam ex sola Dei vo-luntate fuisse antequam mérita praeviderentur exgratia, seu quemlibeiad gloriam electum fuisse exmeritis praevisis, quae Dei gratia facturus erat. Pos-
terior est, ante mérita gratiae praevisa nullum pecu-liarem affectum dandi gloriam Deum habuisse ergapraedestinatos, sed circa omnes etiam reprobos ha-
buisse communem voluntaiemsimplicemetanteceden-
tem,qua omnibus vitam aeternam,tanquambraviumet
praemium commune, aeque proposuit et desideravit.
Et il développe ainsi l'ordre des intentions divines :l'D'une volonté antécédente, Dieuveut pour tous les
hommes indistinctement la vie éternelle, dans undegré répondant aux méritesde chacun; 2" prévoyant

la conduite que chacun tiendraavec telle série de grâ-
ces, il destine aux uns telles séries qu'il sait efficaces,
aux autres telles autres qu'il sait inefficaces; 3° con-
séquemment au mérite ou au démérite prévu, il pré-
destine les uns à la vie éternelle et réprouve les au-
tres. — Notons que Vasquez réserve expressément
les initiativesde la grâce divine, et donc est exempt
de tout pélagianisme. Ibid., c. i3, 128, p. 4°4 B. —Mais il s'intéresse au jeu de la liberté humaine plus
qu'aux exigences du souverain domaine divin.

Léonard LESSIUS, S; J. (•{- IÔ23), De praedestina-
tione et reprobatione angelorum et hominum Disputa-
tio, n'ignore pas que la prédestination complète ne
tombe pas sous le mérite humain; il le dit expressé-
ment, op. cit.,sect. 1. Mais il se propose de résoudre
une question plus subtile : le décret absolu de la
prédestination est-il, dans l'ordre des conseils di-
vins, antérieur ou postérieur à la prévision des
mérites ? A la question ainsi posée, il répond que
le décret est postérieur; et manifestement il y est
incliné par la considération de la sentence absolue
de réprobation,qui doit nécessairement être conçue
comme postérieure à la prévision des démérites.
Ibid., sect. 11, n. 6 : Contrariant (sententiam) iudi-
cavi semper magis veritati et pietati consentaneam,
nimirum electionem absolutam et immediatamadglo-
riam non esse factam ante praevisionem perseveran-
tiae seu finis in statu gratiae; sicut nec absoluta
reprobatiofacta est ante praevisionem finis in statu
peccati. Il motive cette conclusionpar de nombreux
arguments tirés de l'Ecriture, des Pères et de la rai-
son théologique.

Dès l'année 1587, Lessius avait dû défendre con-
tre une censure émanée delà facultéde théologie de
Louvain divers points de son enseignement, notam-
ment sa doctrine de la prédestination fondée sur la
connaissance des futurs conditionnels. Les docu-
ments relatifs à cette controverse ont été publiés
en 1881 par le P. G. SCIINEEMANN, S. J., en appendice
à son livre : Controversiar-umde divinae gratiae libe-
rique arbitrii concordia initia et progressus, p. 371-
46a, Friburgi Brisgoviae. Dans sonapologie présen-
tée au nonce apostolique Frangipani, Lessius
s'explique en ces termes (Sciineemann, p. 3go) : Nos
dicimus Deum praescire quo modo providentiae et
gratiae iste homo salvaretur et quo non salvaretur;
deinde pro suo beneplacito velle uti tali modo pro-
videntiae et conferre Mi talem vocationis,protectionis
et directionis modum, cum quo videbat illum perseve-
raturum. Et hanc volunlatem vocamus praedestina-
tionem, utpraedestinatio sitpraeparatio beneficiorum
quibus praesciebat hominem libère perseveraturum.
Et hoc sensu dicimus praedestinationem praesuppo-
nere scientiam condilionatam; quae nihil est aliud
quam simplex intelligentia conditionalium libera-
rum.

En demandant à la prescience divine la clef du
mystère de la prédestination, Lessius a suivi la
voie de la tradition la plus authentique. Néanmoins
on a pu se demander si l'initiative souveraine par
laquelle Dieu prédestine ses élus présente chez lui
tout le reliefdésirable. On a pu égalementse deman-
der si l'indépendance deDieu dans l'oeuvre totale de
la prédestination n'estpas enquelque mesureobscur-
cie par l'option en faveur d'un point de vue volon-
tairementrestreint.

Entre la prédestination et la réprobation, il y a
cette différence,que la prédestinationest tout entière
l'oeuvre de Dieu,au lieu que la réprobationimplique
essentiellement l'infidélité de l'homme, intervenant
pour faire échec au dessein de Dieu.Encore que, pour
réaliser la prédestination, Dieu se serve du libre
arbitre de l'homme, le décret divin porte sur tout le
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dessein de la prédestination, depuis la grâce jusqu'à
la gloire. Il n'y a donc point parité avec le cas de la
réprobation.

D'autre part, on doit se tenir en garde contre l'illu-
sion d'optique par laquelle on se représenterait
Dieu se fixant a priori une fin qui est le salut de
l'homme,puis combinant lesmoyens en vue de cette
fin. Une telle vue n'est pas exempted'anthropomor-
phisme.Sans doute l'action divine tend,de sa nature,
au salut de l'homme; mais le choix divin porte sur
toutun ensemble qui comprendles moyens et la fin;
si la raison humainepose nécessairement la question
des relations entre les objets partiels de ce choix,elle
est insuffisammentqualifiée pour la résoudre.

Malgré les incontestables difficultés d'exposition
qu'elle présente, l'opinion de Lessius a toujours
recueilli d'illustres suffrages. Nul ne la recommande
mieux que celui du saint évêque de Genève, que
nous mentionneronsen son lieu.

Le cardinalBELLARMIN, S. J. (-j- 1631), se prononce
résolument contre la prédestination CE praevisis
meritis.Yoit Degratia et liberoarbitrio,l. II, c. ix sqq.;
dans les Controversiae, éd. Colonlae Agrippinae,
t. IV, p. 543 sqq., 161g.

A la suite de saint Thomaset de Cajetan, il admet
que la prédestinationprocède plutôtde l'intelligence
divine que de la volonté; il y marque les signes de
raison suivants : ro Dieu prévoit que, s'il crée
l'homme, l'homme tombera avec sa postérité ; que
d'ailleurs il pourra relever, en plus ou moins grand
nombre, des individus de cette race ; 20 Dieu décide
de créer l'homme,de permettre la chute, de procurer
la rédemption, par laquelle certains hommes seront
relevés tandis que les autres demeureront dans la
masse de perdition; 3° Dieu dresse le plan de la Ré-
demption, à commencer par l'Incarnation et la pas-
sion du Sauveur ; 4° Dieu choisit le Christ et nous
choisit en lui-même avant l'origine du monde;
5° Dieudécrètel'exécution de ce plan. Ibid., p. 544 A.
— D'ailleurs la prescience divine préside à toute
l'oeuvre de la prédestination, ibid., c. xn, p. 554 D.
Maiscette prescience ne décide pas de la prédestina-
tion. L'Evangile en fournit la preuve, en disant que
Tyr et Sidon se fussent convertis à la vue des mira-
cles qui furentaccomplis dans Jérusalem : or Dieu ne
les accomplit pas pour Tyr ni pour Sidon, ibid.,
p. 556 CD. Ce n'est pas à cause des bonnes oeuvres
prévues que Dieu prédestine certains hommes, mais
il les prédestine pour leur donner d'accomplir ces
bonnes oeuvres, c. xm, p. 559 C. Sans doute il veut
d'abord la gloire des prédestinés, puis leurs bonnes
oeuvres en vue de cette gloire, ceci quant à l'ordre
d'intention; mais l'ordre d'exécutionest précisément
contraire : il donne d'abord d'accomplir les bonnes
oeuvres, puis récompense les bonnes oeuvres par le
don de la gloire, c. xiv,p. 56a CD. Considerandum
est gloriam in génère causae finalis priorem esse
bonis operibus : ipsa enim est finis, illa sunt média
ad finem ; in génère autem causae efficientis,priora
esse opéra bona quam sit ipsa gloria, quoniam Ma
sunt causae, ipsa est effectus. Deus igilur prius vult
electis gloriam quam bona opéra,quoad intentionem :
ideo enim vult illis dare bona mérita quia vult dure
coronam gloriae : nam prior est finis in intentione
quam média, cum non intendantur média nisi propter
finem; et hoc modo non eligil ad gloriam ex praevi-
sione meritorum, sed contra eligit ad mérita ex prae-
visione gloriae. At quoad volunlatem executionis,
quae respicit gloriam ut effectum meritorum, prius
vult Deus electis dure bona mérita quam gloriae co-
ronam, et hoc modo eligit Deus ad gloriamex prae-
visione operum bonorum. Cette distinction des deux
ordres, de l'intention et de l'exécution, rend bien

compte des différences de langage entre l'école de
saintAugustin et les Pères grecs. Encore une fois,
tout ce qu'il y a de bon dans l'homme, Dieu l'y met
par son amourde prédilection, c. xv, p. 565 D-566 A :
Quos enim Deus eligere dignatus est. Mi fuerunt
digni qui eligerentur : nam eodem modo amari non
possunt nisi boni, et tamen Deus amando facitbonos.

Dans la réprobation, Bellarmin distingue deux
actes divins: l'un négatifet antérieur à la prévision
du démérite; l'autre positifet postérieur à cette pré-
vision. Par la réprobation négative antécédente,
Dieu s'abstient de tirer l'homme déchu de la masse
commune de perdition. Par la réprobationpositive
conséquente, il décide de le damner pour ses péchés.
C. xv, p. 567 C D ; c. xvi.

Bellarmin a porté sur la doctrine de Lessius tou-
chant la prédestination un jugement sévère ; on le
trouvera dans l'AuctariumBellarminianumédité par
le R. P. LE BACHBLBT (Paris, igi3), p. 186. 187. —
Lui-mêmen'a jamais cessé de défendre, quant à l'en-
semble,les positions qu'ilavaitadoptéesdèsle début
de son enseignement à Louvain. Voir le même ou-
vrage, p. 35 sqq. — Sur l'ensemble de la question,
J. DE LASBRVIÈRB, La Théologie de Bellarmin,p. 5gi-
601, Paris, 1908.

La conception de François SUARBZ, S. J. (-j-1617),
a plusieurs traits communs avec celle de Bellarmin,
mais s'en distingue par une moindresouplesse.Cette
différence procède, au moins pour une part, d'un
changement de point de vue : au lieu de s'attacher
à la prédestination totale, Suarez se place au point
de vue particulierde la prédestination à la gloire.

A la base de la prédestination, Suarez place la
prescience conditionnelle qu'a Dieu de toutes les
démarches de la créature libre, mise dans telles et
telles circonstances; puis la distinction entre l'ordre
de l'intention et l'ordre de l'exécution.

La prédestination suppose une intention efficace
de Dieu, par laquelle il décide d'élever tels anges et
telshommes à tels degrés de gloire.Conséquemment
à cette intention efficace, il leur destine des secours
dont il prévoit l'efficacité.A l'égard des autres anges
et des autres hommes, Dieu a aussi l'intention an-
técédente de les conduireà la gloire ; et conséquem-
ment il leur destine des secours. Ces secours,de soi
suffisants, demeureront inefficaces par la faute de
ceux qui les recevront : Dieu prévoit qu'eux-mêmes
s'excluront de la gloire ; c'est la réprobation
négative.

Passant à l'exécution, Dieu confère aux premiers
des secours efficaces et couronne leur fidélité par le
don de la gloire. Aux seconds, il ne confère que des
secours suffisants, et finalement les réprouve : c'est
la réprobationpositive.

Suarez, Traclatus de divina praedestinatione etre-
probatione, dans Opéra, éd. Paris, i856,t. I; notam-
ment 1. VI, c. iv, p. 5s6-53o.

On voit immédiatement que, du point de vue de
la réprobation,la conceptionsuarésienne soulèvede
réelles difficultés. Car, en fait, la prédestination an-
técédente et absolue à la gloireest la conditionsine
qua non du salut; tous ceux que Dieu ne favorise
pasd'une telle élection sont donc par lui abandonnés
à la réprobation négative, et conséquemmentdesti-
nés à la sentence de réprobation positive qui en est
inséparable. Suarez s'efforce d'atténuer cet inconvé-
nient en soulignant la très grande différence qui sé-
pare la prédestination de la réprobation. Dieu pré-
destine au bien; il réprouve et livre au mal ceuxqui
provoquent sajustice,/. c, n. 17,p. 53o A: Praedes-
tinatio est ad bonum, quod Deus per se et ex se vult;
reprobatio vero est ad malum, quod Deus non ex se
vult, sed ab homine provocatus.
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D. Ruiz DEMONTOYA,S. J., dans son vaste ouvrage
De praedestinatione ac reprobationehominum etan-
gelorum (Lyon, 1629 fol.), revendique, au nom delà
tradition, la prédestinationante praevisa mérita. Il
n'ignore pas les difficultés que présente la prédica-
tion de cette doctrine, mais estime qu'elles ne doi-
vent pas déconcerter les prédicateurs,et leur trace
des règles de discrétion, Disp. xx.

Denis PETAC, S. J. (-|- 165s), déclare n'avoir,
comme théologien, rien à objecter a priori contre
l'opinion qui explique la prédestinationdes uns par
le seul bonplaisirde Dieu, la réprobation des autres
par la seule faute d'Adam, sans avoir égard aux
mérites de chacun. Il ajoute, comme exégète et his-
torien, que la tradition chrétienne lui semble toute
favorable à l'opinion qui explique par la prévision
des mérites — bons ou mauvais — le sort assigné
aux uns et aux autres. Après avoir justifié ce senti-
ment par divers témoignages, il renvoie, aux au-
teurs qui l'ont copieusement défendu, par exemple
à Lessius. Il ne fera qu'un reproche à ces auteurs :
c'est de vouloir tirer saint Augustin à leur senti-
ment : mieux vaudraitavouer simplement que saint
Augustin suit la première opinion, comme Petau
s'est efforcé de le montrer longuement. De Deo,
1. IX, c. n.

Le cardinal FRANZBLIN,S. J. (•{- 1888), a repris la
doctrine de Lessius sur la prédestination à la gloire
post praevisa mérita ; il la présente avec un soin et
une science admirables et lui donne une forme
beaucoup plus satisfaisante. Nous indiquerons la
suite de ses thèses, d'après son traité De Deo uno
(3* éd., Rome, i883), sectio v, p. 498-748.

Il commence par établir certaines distinctions
dans la volontédivine : volonté antécédente et con-
séquentepar rapport au fait du péché, non par rap-
port à la beauté de l'univers (thés. 47) ; volonté
absolument efficace et volonté conditionnée, en
saint Augustin (thés. 48).

Puis il montre que, d'une volonté antécédente,
Dieu veut le salut de tous les hommes, même dans
l'état présent de déchéance, selon l'Ecriture et selon
les Pères, sans excepter saint Augustin (thés. 4g-53).

Ce fondement posé, il écarte la doctrine hérétique
de la réprobation positive antécédente, affirmée par
Calvin et les jansénistes(thés. 54). Il écarte égale-
ment les diverses formes de la réprobation néga-
tive antécédente (thés. 55). Il constate que le mot
prédestination, selon l'Ecriture et les Pères, pré-
sente de multiples acceptions (thés. 56). D'après le
sentiment unanime des Pères, il affirme l'existence
d'un lien entre les mérites et le don de la gloire,
donc aussi entre la prévision des mérites et la pré-
destination à la gloire(thés. 57). Néanmoins,il rap-
pelle que la prédestination totale ne saurait avoir
aucune cause de la part de l'homme, selon l'ensei-
gnement de saint Thomas (thés. 58). Passant au
point de vue restreint de la prédestination à la
gloire, il montre que cette prédestination procède,
non d'une volonté divine antécédente, mais d'une
volonté divine conséquente à la prévision des méri-
tes (thés. 5g). Les arguments invoqués en faveur de
la prédestinationantepraevisamérita sont inefficaces
(thes. 60).

Saint Augustin, dans le De praedestinationesanc-
torum, ne s'est pas posé la question de la prédesti-
nation ante ou post praevisa mérita (thés. 61). Com-
battant l'hérésie pélagienne, il ne s'occupe pas des
relationsentre la grâce et de la gloire, mais seule-
mentde la gratuité.soitde la grâce considéréeà part,
soit de la grâce et de la gloire considérées comme
un tout (thés. 6a). Il n'y a pas lieu de supposer
qu'il ait cru personnellement à la prédestination

ante praevisa mérita (thés. 63). Saint Thomas, si
énergique à affirmer que la prédestination totale ne
peut supposer aucun mérite, ne laisse pas de poser
des prémissesd'où l'on conclut logiquement que la
prédestination, restreinte à la gloire, procède d'une
volonté conséquente, qui suppose la prévision des
mérites (thés. 64). Saint Paul, Rom., ix, ne s'occupe
pas de la prédestinationà la gloire ante praevisa
mérita, mais de la gratuité de l'appel à la foi et de
la justification (thés. 65). La prédestination ante
praevisa mérita ne se rencontre pas davantage dans
les divers textes scripturaires parfois allégués en
faveur de celte opinion, Sap„ iv,n; Matt., xxiv, 33-
24; Act., xm, 48; Rom., vm, 38-3o (thés. 66).

Nous emprunterons au P. Théodore DB RÉGNÛN,
S. J. (-j- 1894), trois formules qui résument son élé-
gante exposition du système moliniste touchant la
prédestination à la grâce, la prédestination à la
gloire, et la prédestinationtotale. Banes et Molina.
p. i44-i54- Paris, i883.

Après avoir montré le rôle de la prescience dans
la prédestination :

« Il ne dépend pas de l'homme d'être prédestiné à
recevoirla grâce qui est efficace; mais il dépend de
l'homme que la grâce reçue soit efficace.

« Il ne dépend pas de l'homme de recevoir des
grâces par lesquelles il obtient la gloire; mais il
dépend de l'homme d'obtenir la gloire au moyen
des grâces qu'il reçoit.

« Il ne dépend pas de l'homme d'être placé dans
l'ordre où il est prédestiné ; mais il dépend de
l'homme d'être prédestiné dans l'ordre où il est
placé. »

Sur la controverse qui se déroula à la suite de la
publicationprécédente, voir Hipp. GAYRAUD, O. P.,
Thomisme et Molinisme, Toulouse, 1889. Th. DE
RBGNON, S. J., Bannésianisme et Molinisme, Paris,
1890.

Sous ce titre : Traclatus De Deo uno, Tomus poste-
rior, Pars IV, De Supernaturali Dei Providentia
(Louvain, 1897), le P. L. DB SAN, S. J., a donné une
élude très personnelle et pénétrante sur la prédes-
tination. Les deux derniers tiers du volume sont
consacrés à l'enseignement de saint Augustin et de
saint Thomas. Partisan résolu de la prédestination
à la gloire post praevisa mérita, l'auteur s'attache
à prouverque cette théorie n'a rien que de conforme
à l'enseignement des deux saints docteurs, inter-
prètes de la doctrine catholique. Par ailleurs, il ne
se refuse pas à reconnaître, dans la théorie de la
prédestination ante praevisa mérita, des éléments
de vérité qu'il limite soigneusement. Il donne à la
distinction classique des deux volontés divine,anté-
cédente et conséquente,un développementnouveau,
en parlant d'une tendance « virtuelle », selon
laquelle Dieu dispense les grâces sans égard au
fruit qu'elles produiront actuellement, et d'une ten-
dance actuelle, selon laquelle il prédestine effecti-
vement ses élus. Cela revient à une distinction de
raison appliquée aux grâces surnaturelles dispen-
sées par Dieu aux élus. Ces grâces peuvent être
considérées soit dans leur orientation essentielle
vers le salut, orientationqui leur est commune avec
les grâces dispenséespar Dieu à ceux mêmes qui ne
se sauveront pas : à ce titre, elles sont un don de la
Providence surnaturelle universelle ; soit dans leur
appartenance au décret particulier par lequel Dieu
prédestine ses élus : à ce titre, elles sont un élément
essentiel de la prédestination ; élément dont le P. De
San souligne la priorité au regard de la prédes-
tination à la gloire.

Parmi les auteursrécents qui, à la suite de l'école
thomiste, de Molina, de Suarez et de Bellarmin,
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défendent la prédestinationante praevisa mérita,
nommons le cardinal BILLOT, S. J., De Deo uno et
trino*, p. 68 sqq. et thés. 3a,Romae, 1902.

Parmi ceux qui ont repris la doctrine de Vasquez,
de Lessius et Franzelin, sur la prédestination post
praevisa mérita, on peut mentionner:Ghr. PESCH,S.
J., Praelectionesdogmaticae,t.\l,De T)eo uno ettrino3
Prop. 56-58, Friburgi Brisgoviae, 1909; Bl. BBRAZA,
S. J., De gratia Christi,Bilbao, 1916; Io. MUNCUNILL,
S. J., TractatusdeDeo uno ettrino, Ia pars,Disp. iv,
c. aart. 4,Barcinone, 1918.

3* Théologiens de diverses écoles
ANDRÉ DK VEOA, O. M. (-j- i56o), dans son traité

Da. iusti/îcatione, intitule le livre XII : De incerti-
tudine Praedestinationis et Perseverantiae.Ed. Golo-
niae, 1573, fol., p. 43i-483. Il établit, contre Jovi-
nien et Wiclef, que l'état de grâce actuel n'est pas un
signe infaillible de prédestination; que des réprou-
vés ont possédé l'état de grâce et que des prédesti-
nés en ont été dépourvus pour un temps (c. 2-9). Il
admet que tel homme peut, dès cette vie, connaître
sa prédestination,par révélation spéciale (c. 10). Il
montre, dans les béatitudes évangéliques,des signes
plus ou moins sûrs de prédestination (c. 11-19).
Enlin il insiste sur la nécessité de la grâce pour
persévérer, et ajoute que la prière peut la mériter
ex congruo (c. 20-23).

Les derniers jours du concile de Trente furent
marqués par un incident relatif à la prédestination.

En I56I, Jean GHIMA.NI, patriarche d'Aquilée, se
vit déféré à l'Inquisition romaine. On lui reprochait
d'avoir couvert de son autorité une prédicateurqui
affirmait rondement : « Il est impossible aux pré-
destinés de se perdre et aux damnés de se sauver. »
L'affaire nous est connue par plusieurs documents,
notamment par un mémoire du P. LAYNKZ, général
de la Compagnie de Jésus, qui, comme consulteur
de l'Inquisition romaine, eut à donner son avis. Ta-
cobi Lainez, lli Pvaepositi generalis S T., Dispttta-
tiones Tridentinae,éd. H. GRISAR, S. I., t. II, doc. x,
Prolegom., pp. 5i*-54* et 137-152. Oeniponte, 1886.
On y trouvera 18 propositions plus ou moins mal
sonnantes, extraites des écrits du patriarche. D'ail-
leurs Laynez se défend de porter aucun jugement
défavorable à la personne de l'auteur, qu'il estime
bon et catholique. Grimani manquait de théologie,
mais ses intentions étaient droites. Tel fut aussi
le jugement de l'Inquisition romaine. La plainte
aboutit, le 17 septembre,i563 à une sentenced'acquit-
tement, ainsi libellée : fudicamus...praedictas Hue-
ras praedicti Domini Toannis Grimani patriarchae
Aquileiensis, cum apologia iuneta, non esse hae-
reticas seu de haeresi suspectas, nequesicdeclaratas
esse scandalosas ; non tamen divulgandas propter
nonnulla difficilia, minus exacte in eis tractata et
erplicata.— Plus indulgentquel'Inquisitionromaine,
le P. Antonin RHGINALD, O. P. (-J-1676), croit pouvoir
plaider pour la science théologique du p.-Uriarehe
Grimani.DémenteS. Coruilii Tridentini circagratiam
se ipsa eflicacem. Opus posthumum, pars I, c. iv ;
pars II, c. Liv-Lviii. Antverpiae, 1706.

Saint FRANÇOIS DB SALRS (1567-1622) souscrit déci-
dément à la thèse de la prédestinationpost praevisa
mérita. Le 26 août 1618, il adressait à Lessius uneadhésion ainsi conçue : Demum obiter vidi in biblio-
theca Collegii Lugdunensis tractatum de Praedesti-
natione ; et quamvis nonnisi sparsim, ut fit, oculos in
eum inicere contigerit, cognovi tamen Paternitatem
Vestram sententiam illam antiquitate, suavitate acScripturarum nativa authoritate nobilissimam, de
praedestinatione ad gloriam post praevisa opéra,amplecti ac tueri. Quod sane mihi gratissimumfuit,

qui nimirum eam semper ut Dei misericordiae ac
gratiae magis consenianeam, veriorem ac amabilio-
rem existimavi, quod etiam lantisper in libello de
Amore Dei indicavi. OEmres, éd. d'Annecy, t. XVIII,
p. 273(1912).

Le traité De l'amour de Dieu, auxquel le saint
docteur vient de faire allusion, avait vu le jour en
161 6. On lit aul. III, ch. v, OEuvres, t. IV, p. l84-
186 (.894):

Tel donc est l'ordre de nostre acheminement a la vie
éternelle, pour l'exécution duquel la divine Providence
establit des l'éternité la multitude, distinction et entresuite
des grâces nécessaires a cela, avec la dépendance qu'elles
ont les unes des autres.

Il voulut premièrement d'une vraye volonté, qu'encor
après le péché d'Adam tous les hommes fussent sauces
(I Tim,, n,4.); mays en une façon et par des moyens con-
venables a la condition de leur nature, douée de franc
arbitre : c'est a dire, il voulut le salut de tous ceux qui vou-
droyent contribuer leur consentement aux grâces et faveurs
qu'il leur prepareroit, offriroit et departiroit à cette inten-
tion. Or, entre ces faveurs, il voulut que la vocation fust
la première, et qu'elle fust tellement attrempee a nostre
liberté, que nous la puissions accepter ou rejetter a nostre
gré. Et a ceux desqueiz il prévit quelle serait acceptée, il
voulut fournir les sacrés mouvemons de la peeniteuce ; et
a ceux qui seconderoyent ces mouvemens, il disposa de
donner la sainte charité; et a ceux qui auroyent la cha-
rité, il délibéra de donner le3 secours requis pour persé-
vérer ; et a ceux qui employeroyent ces divins secours, il
résolut de leur donner la finale persévérance et glorieuse
félicité de son amour étemel.

Nous pouvons donc rendre rayson de l'ordre des effeetz
de la providence qui regarde nostre salut, en descendant
du premier jusque» au dernier, c'est a dire depuis le fruit
qui est la gloire, jusques a la racine de ce bel arbre, qui
est la rédemption du Sauveur. Car la divine Bonté donne
la gloire en suite des mérites, les mérites en suite de la
charité, In charité en suite de la pénitence, la pénitence en
suite do l'obéissance a la vocation, l'obeissanco a la voca-
tion en suite de la vocation, et la vocation en suite de la
rédemption du Sauveur; sur laquelleest appuyéetoutecette
eschelle mystique du Grand Jacob, tant du costé du Ciel,
puisqu'elle aboutit au sein amoureux de ce Pcre éternel,
dans lequel i 1 reçoit les esleuz en les glorifiant, comme
aussi du costé de la terre, puisqu'elle est plantée sur le
sein et le flanc percé du Sauveur, mort pour cette occasion
sur le mont du Calvaire.

Et que cette suite des ell'ectz de la Providence ayt esté
ainsi ordonnée avec la mesme dépendance qu'ilz ont les
uns des autres en l'éternelle volonté do Dieu, la sainte
Eglise le tesmoigne quand elle fait la préface d'une de
ses solennelles prières en ce! te sorte : « 0 Dieu éternel et
tout puissant,qui estes Seigneur des vivans et des mortz,
et qui usés de miséricorde envers tous ceux que vous pré-
voyez devoir estre a l'advenir vostres par foyetpar oeu-
vre » ; comme si elle avouoit que la gloire, qui est le com-
ble et le fruit de la miséricorde divine envers les hommes,
n'est destinée quepour ceuxque la divine sapience a preveu
qu'a l'advenir, obeissans a la vocation, viendroyent a la
foi/ vive qui opère par la eharilé{Gal., v, 6).

En somme, tous ces effeetz dépendent absolument de la
rédemptiondu Sauveur, qui les a mérités pour nous a toute
rigueur de justice par l'amoureuse obéissancequ'il a prati-
quée jusqu'à ia mort et ta mortde la croix {Phil., II, 8),
laquelle est la racine de toutes les grâces que nous rece-
vons, nous qui sommes greifes spirituelz entés sur son
tige. Que si ayant esté entés nous demeurons en luy,
nous porterons sans doute, par la vie de la grâce qu'il nous
communiquera, le fruit de la gloire qui nous est préparé;
que si nous sommes comme jettons et greffes rompus sur
cet arbre, c'est a dire, que par nostre résistance nous rom-
pions le progrès et l'entresuite des effeetz de sa debonnai-
reté, ce ne sera pas merveille si en fin on nous retranche
du tout, et qu'on nous mette dans le feu éternel, comme
branches inutiles.

Dieu, sans doute, n'a préparé le Paradis que pour ceux
desqueiz il a preveu qu'Uz seroient siens ; soyons donques
siens par foy et par oeuvre. Theotime, et il sera nostre par
gloire. Or il est on nous d'estre siens : car bien que ce soit
un don de Dieu d'estre a Dieu, c'est toutefois un don que
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Dieu ne refusejamaisa personne, ains l'offre a tous, pourle
donner a ceux qui de bon coeur consentiront a le recevoir.

Les Salmanticenses, O. Garm. (i™ éd., l63i), es-
quissent tout le dessein de la prédestination en mar-
quant qu'il convient à la suprême et universellePro-
videncede respecter la nature de chaque être, et donc,
puisqu'ils'agit d'êtres Unis et défectibles, de ne pas
mettre obstacle à toute défeclibilité. De praedestina-
tione, Disp. vu, dub.> §3, 29, éd. Paris, 1876, t. 11,

p. 378 B : Ad perfectissimam Providentiam tantum
pertinet ut habeat vim ad istum effectum, et quod
iuxta regularem modttm providendi de unoquoque
iuxta suam naturam provideat; ac proinde quod de
creaturis defectibibus a suo fine, quales sunt homi-
nes, defectibiliter provideat, i. e. curando ut aliqui
ex illis suum ultimum finem consequanturet alii ab
eo deficiaut; ut ita ex una parte splendeat in ali-
quibus de/ectibilitas et insufficientia naturae ad
praedictum finem consejuendum, et ex alia in aliis
vires gratiae.

THOMASSIN, de l'Oratoire (-j- i6g5),se montre,dans
la matière de la Prédestination, résolument augus-
tinien. Pleinement conscient des difficultés que sou-
lève la doctrine augustinienne, il ne laisse pas de la
proposer dans toute sa force, mais s'applique à la
rendre acceptable et à prévenir le scandale qu'elle
peut provoquer. D'une part, il insiste sur les initia-
tives victorieuses de la grâce ; d'autre part,il marque
expressément la différence entre la prédestination
et la réprobation, quant à l'intention divine. La
prédestination prévieql et prépare les mérites ; il ne
saurait être question de réprobation ni positive, ni
même négative, avant la prévision des démérites.
Dogmata theoiogica, t. II, De Deo, 1. VIII, notam-
ment c. iv et ix.

Dans son écrit intitulé : Nodus Praedeslinationis
ex sacris litteris doctrinaque SS. Augustini et Tho-

mae, quantum liomini licet, dissolutus(Rome, 1696),
le cardinal SFONDRATI, O.S.B. (•}-1696),expose ainsi
la série des intentions divines dans l'oeuvre de la
prédestination (Pars I, § 1, i3, p. 47"49)- i° Dieu,
qui aime tous les hommes,veut aussi lessauver tous
sans exception. 20 Dans cette vue.il fait reposer sur
la fidélité d'Adam le sort de toute la race; Adam
reçoit des secours très spéciaux, qui doivent assu-
rer sa fidélité. 3* Adam trompe l'intention divine ;
il perd le droit à l'héritage céleste, et toute sa race
le perd avec lui. 4" Pour réparer ce désastre, Dieu
décided'envoyersonFilsrevêtudelanature humaine,
rédempteur de l'humanité. 5° En vertu des mérites
du Rédempteur, des grâces abondantes sont prépa-
rées à tous. 6* Les enfants morts sans baptême
seront exclus du royaume des cieux, mais non de
toute félicité naturelle ; la Providence divine use en-
vers eux de miséricordeen lespréservantdes péchés
qu'ils auraient commis au cours d'une vie plus lon-
gue et de l'enfer où ils seraient descendus. Exclusde
la fin surnaturelle, ils tombent sous un autre ordre
de Providence. 7* Dieu, qui aime tous les hommes,
même déchus, et veut les sauver tous,leura préparé
des secours abondants. Ceux qui refusent d'en user,
il les damne justement. Par une prédestination an
técédente et conditionnelle, il a préparé à tous ces
secours très efficaces; ceux qu'il prévoit devoir en
user bien, sont l'objet d'une prédestination consé-
quente et absolue : pure oeuvre d'amour, cette pré-
destination ne procède nullementde la prévision des
mérites de l'homme,mais uniquement de la prévi-
sion des dons de Dieu.Ceuxqu'il prévoit devoir user
mal de ses dons,Dieu les réprouve : la réprobation,
conséquente à la prévision de la faute, est toute
imputable à l'homme.

Sfondrati ne se lasse pas de redire avec saintPaul
que l'homme n'a point de comptes à demander à
Dieu; il met en excellente lumière la réalité du vou-loir divin relatifau salut de tous les hommes et le
devoir de respecter le mystère des voies providen-
tielles. Par ailleurs, il faut reconnaître que son livre
est plein d'une rhétorique insupportable, qui fait
tort à la doctrine. On peut tout au moins lui repro-cher une terminologie étrange et confuse. Il définit
gratia efficax une grâce théoriquement suffisante
mais pratiquement ineflicace.réservantpour la grâce
efficace le nom de gratia effectrix(pars I, §, 1,1 ; § H,
2; § IV, 1). Il parle de prédestination antécédente et
efficace, alors que, dans sa pensée, la seule prédes-
tination effective est la prédestination conséquente.
Il rejette expressément la prédestination ex praeii-
sis meritis, mais par ailleurs et dans l'ensemble il
l'admet, en l'expliquant. Pars I, § 1, i3, p. 48-4g.

Dès son apparition, leNoduspraedestinationis fut
déféré au Saint-Siège par une lettre qu'avait rédigée
Bossuet et que signèrent cinq évèques de France
(23 février 1697). On lui reprochait surtout de faire
injure à la grâce divine en présentant comme parti-
culièrementenviable le sort des enfants morts sansbaptême. C'était un de ces paradoxes où la verveoratoire de l'auteur se donnait carrière, aux dépens
sans doute de sa pensée théologique. Innocent XII
accueillit la plainte et confia l'examen du livre à unecommission de théologiens.L'affairetraîna jusqu'au
pontificat de Clément XI, à qui la mémoire de Sfon-
drati était chère et qui décida de la respecter.

BOSSUET, dans la Défense de la Tradition et des
Saints Pères, publiée en 170a contre RichardSimon,
fait sienne la doctrine de saint Augustinsur la Pré-
destination, 1. XII, c. XIII-XX. Comme il ramènecette
doctrine au point capital, c'est-à-dire à la gratuité
de la prédestination, il l'identifie simplementavecla
foi catholique; c'est ainsi qu'il écarte toutes les dis-
cussions d'écolessur la prédestination avant ou après
la prévision des mérites.

C. xv... 11 est donc clair comme le soleil que la prédes-
tination que saint Augustin défendait dans les livres d'où
sont tirés tous ces passages, c'est-à-diredans ceux de la
prédestination des saints et du don de la persévérance
appartient à la foi, solon ce Père, et que c'étoit cette foi
qu'il falloit défendre contre les hérétiques ; et la raison en
est premièrement qu'on ne peut nier sans erreur que les
prières où l'Eglise demande les donsqu'on vient d'entendre,
ne soient dictées par la foi, en laquelle seule elle prie ; et
secondement, qu'il n'est pas moins contre la foi do dire queDieu n'ait pas prévu et les dons qu'il devoit accorderet
ceux à qui il en devoit faire la distribution

; ce qui fait dire
à saint Augustin aussi affirmativement qu'on ne le peut
faire : Ce que je sais, c'est que personne n'a pu sans errerdisputer contre la prédestination que nous avons entrepris
de défendre.

Le cardinal Bellarmin, après avoir rapporté ces passages
de saint Augustin, et en même temps remarqué les défini-
tions du Saint-Siège, qui ont déclaré entre autres choses
que saint Augustin n'a excédé en rien, conclut que la doc-
trine de ce saint sur la prédestinationn'est pas une doctrine
particulière, mais la foi de toute l'Eglise : autrement saint
Augustin,et après lui les papes qui le soutiennent, seraient
coupables de l'excès le plus outré, puisque ce Père avoit
donné son sentiment pour un dogme certain de la foi.

xvi. Par là il faut remarquer la différence entre la ques-
tion delà prédestination, commeelle s'agite dans les écoles
parmi les docteurs orthodoxes, et comme elle est établie
par saint Augustin contre les ennemis de la grâce. Car ce
qu'on dispute dans l'école, c'est à savoir si le décretde don-
ner la gloire à un élu précède ou suit d'un instant, qu'on
appelle de nature ou de raison, la connoissance de leurs
bonnes oeuvres futures,et des grâces qui les leur font opé-
rer; ce qui n'est qu'une précision peu nécessaireà la piété ;
au lieu que saint Augustin,sanss'arrêter à ce» abstractions,
dans le fond assez inutiles, entreprend seulement de démon-
trer qu'étant de la foi, par les prières de toute l'Eglise, qu'il
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y a une distribution des bienfaits de Dieu, par où sont
menés infailliblement au salut ceux qui les reçoivent, cette
distribution ne peut être aussi purement gratuite qu'elle
l'est dans l'exécution, qu'elle ne le soit autant et aussi cer-
tainement dans la prescience et la prédestination divine ; de
sorte que l'un et 1 autre estégalement de la foi.

Cependant on a vu Petau opposer saint Augustin
aux autres Pères, à peu près comme la prédestina-
tion ante praevisa mérita à la prédestination post
praevisa merita.Ce jugement paraît contraire à celui
de Bossuet. Où est la vérité? Si nous n'avons pas
erré ci-dessus dans notre analysedelapenséeaugus-
tinienne, le point de vue proprement augustinien
est celui de la prédestinationtotale à la grâce et à la
gloire, non celui de la prédestination spéciale à la
gloire. Là-dessus, Bossuet et Bellarmin paraissent
avoir raison contre Petau,quiexagère le conflitentre
saint Augustin et les autres Pères. Par ailleurs, on
peut accorder à Petau — et nous croyons que le
pape Célestin, à la lin de sa lettre célèbre aux évo-
ques de Gaule, n'y contredit pas — que le saint Au-
gustin de la dernière manière, par ses formules
outrancières et par ses prétéritions, donne aisément
l'impression d'un esprit différent de celui des Grecs.
Il n'est pas exact de dire que l'Eglise a canonisé
toutes les assertions d'Augustin. Sur l'universalité
de la volonté salvifique,surle sort des enfants morts
sans baptême, l'enseignement de l'Eglise dépasse
et parfois redresse Augustin.Enfait,ses formulesont
reçu des interprétations multiples, les unes abu-
sives et fausses jusqu'à l'hérésie inclusivement, les
autres plus ou moins plausibles. On discute là-
dessus depuis quinze siècles. Voir dans D.T.C., les
art. Atigustinianisme et Augustinisme par le P. POR-
TALIÉ. Et ci-dessus, col. 2i3-2i6.

Le cardinal Noris, O. S. Aug. (-]-1704), dans ses
Vindiciae augustinianae,c. IH,§ 7, voir P. Z.,XLVII,
p. 680-682, se fait le répondant de saint Augustin,
accusé de certains excès de langage au sujet de
prédestination. Il ajoute : Sententiam illam de gra-
tuita praedestinatione ad gloriam ante praevisa mé-
rita docueresanctusProsper,sanctusFulgentius, imo
eum Fulgentio Patres synodi Sardiniensis...

FÉNELON, après avoir relaté le système de Male-
branche sur la NatureetlaGrâce,adresse auP.Lami,
Bénédictin,unelettre sur la Prédestination,modèlede
précision théologique et de sens apologétique (juil-
leti7o8). — OEuvres, éd. de Paris, i84o, t. III, p. 280-
a97-

C. DU PLESSISD'AROBNTRÉ(-j-1740,évêque de Tulle),
publiait, en 1710 : De Praedestinatione ad gloriam
et Reprobatione Commentariumhistoricum (Paris,ap-
pendiceau vol. III des oeuvres de Martin Grandin).
Précieux recueil, où l'on trouve analysé, avec beau-
coup de conscience et d'exactitude, le sentiment de
plus de six cents auteurs qui ont traité de la Prédes-
tination, Nous ne l'avons connu qu'en achevant le
présent travail et ne saurions mieux faire que d'y
renvoyer. Au chap. x, § 1, p 207-312, l'auteur pré-
sente des conclusions d'ensemble; nous abrégeons:

I. Les anciens Scolastiques,en matière de prédestination,
traitent d'ordinaire la question d'ensemble, considérant la
grâce et la gloire comme un tout. Sur la question spéciale
de la prédestination à la gloire, leur sentiment ressort du
langage qu'ils tiennent soit sur la réprobation, soit sur
l'oeuvre du salut, Les uns insistent sur le bon plaisir divin
qui favoriseles uns et non pas les autres : ce sont les théo-
logiens de la prédestination gratuite à la gloire. Les autres
insistent sur la providence générale qui met à la portée de
tous les adultes des grâces suffisantes (ainsi Alexandre de
Aies et Henri de Gand). Ce sont les théologiens de la pré-
destination à la gloire ex praevisis meritis.

II. La controverse moderne sur la prédestination à la gloire
ante ou post praevisa mérita, était inconnue des Pères et

des anciens scolastiques. Ils se demandaient seulement
pourquoi tel est prédestiné, tel autre ne l'est pas ; et ils sevoyaient amenés à distinguer,dans l'objet du décret de pré-
destination, le terme et les moyens. L'ordre de succession
entre le but et les moyens les intéressait peu ; Scot, le pre-mier, y donna une attention spéciale. La question de la pré-
destination ante ou post praevisa mérita fut posée en pro-
pres termes par Pierre d'Ailly (f i4ao). Depuis lors on l'a
souvent reprise.

III. Les anciens docteurs scolastiques, comme Alexandre
de Aies, Albert le Grand, saint Thomas, quand ils parlentde
la cause de la prédestination, soulèvent deux questions.
D'abord, la prédestination et la réprobation en général ont-elles une cause en Dieu ? Ils répondent qu'il i"en faut paschercher d'autre que la miséricorde divine d'une part, la
justice divine d'autre part. Si l'on demande pourquoi Dieu
prédestine ceux-ci et non pas ceux-là, ou bien ils fontappel
au bon plaisir divin ou ils répondent en soulevant unedeuxième question : la réprobation a-t-elle une cause enl'homme ?

IV. Cette deuxième question peut s'entendre ou d'une
cause physique, agissant réellement sur Dieu, ou d'une
cause morale, autrement dit d'une raison prise en considé-
ration par Dieu. Tous les scolastiques sont unanimes à ex-clure l'idée d'une cause physique: Nihil temporale potest
esse causa acterni. Mais, avec saint Thomas, ils s'accor-
dent à dire que Dieu peut prendre en considérationtelle rai-
son pour se déterminer librement. Ainsi prend-il en consi-
dération le péché prévu, pour se déterminerà sévir contre
le pécheur. En ce sens, Alexandre de Aies, saint Bonaven-
ture et autres parlent des mérites prévus comme étant auregard de Dieu une raison de convenance, ratio congrui-
tatis, et une cause morale de la prédestination. D'autres
réprouvent ce langage, et ne veulent entendre parler en
aucun sens de prédestination à la gloire propter mérita
praevisa. En quoi ils demandent à être entendus bénigne-
ment. Ou bien l'on avouera que leurs arguments prouvent
trop.

V. Après l'origine delà controverse pélagienne, saint Au-
gustin paraît enseigner que la prédestination à la gloire nedépend pas de la prévision des mérites; il a été suivi par la
plupart dos Pères latins et par la foule des Scolastiques, a
commencer par le Maître des Sentences, saint Thomas et
Scot. Mais les Pères grecs et presque tous les théologiens
grecs, à la suite de saintJean Chrysostome, défendent ouver-
tement que la prédestination à la gloire dépend de la prévi-
sion des mérites. En présence de ce désaccord,l'Eglise n'a
rien défini jusqu'à ce jour.

VI. En faveur de la prédestination à la gloire ante prae-
visa mérita, on peut se prononcer de deux manières. Ou
bien l'on admet en Dieu, mêmeaprès la chute d'Adam, une
volonté sincère de sauver tous les hommes, prédestinés ou
non, de donner à tous (en général) des moyens suffisants
pour le salut, et de ne réprouver absolument qu'en considé-
ration des démérites. Ou bien l'on admet cette volonté au
regard de l'humanité comme telle, mais non pas de l'huma-
nité déchue. C'est l'attitude de l'hérésie prédestinatienne,
renouvelée par Calvin et Jansénius, d'après une exégèse
fausse de I Tim., 11.

Vil. Beaucoup d'anciensscolastiques, à la suite du Maître
des Sentences, ont conclu de Boni., îx, 11 à la réprobation
ante praevisa mérita. Mais ils y ont mis ce tempérament :
par réprobation ils entendaient la négation d'une prédesti-
nation positive, le défaut de grâces sùrementefficaces, mais
non l'exclusion absolue de la gloire et la damnationpropre-
ment dite, sinon en conséquence des démérites prévus. Se-
lon la multitude des scolastiques, cette réprobation négative
ne comporte que le refus de grâces sûrementefficaces. Mais
Scot, qui distingue subtilement divers instants de raison
dans le décret divin, la fait consister dans une certaine
suspension de ce décret. Pure question de mots.

VIII. Parmi les scolastiques antérieurs au concile de
Trente, à peine en trouve-ton quelques-uns (comme Tho-
mas Bradwardineet Grégoire de Rimini) qui voient dans la
non-prédestination une exclusion absolue de la gloirecéleste.

IX. Quelques néothomistes pensent que la réprobation —c'est à-dire l'exclusion absolue du royaume des cieux. —
est prononcée non seulement ante praevisa opéra, mais en-
core ante praevisum Adae peccatum, par un pur acte du
bon plaisir divin. C'est là une opinion inouïe chez les Pères
et chez lesanciens scolastiques. Ils allèguent que la béati-
titude surnaturelleest un don tout gratuit, que Dieu peut
refuser selon son bon plaisir. Absolument parlant, on doit
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l'accorder ; mais dans l'hypothèsede l'élévation de l'homme
à l'état surnaturel, on doit le nier. Même déchu, l'homme
demeure appelé à la fin surnaturelle et n'en peut être privé
que par sa faute. 11 est bien vrai que toute la série des grâces
aboutissant à la persévérance finale constitue un don gra-
tuit ; la soustraction de ce don, en quoi consiste la réproba-
tion négative,est possible ante praevisa quaelibet opéra
(dans l'hypothèsedu péché originel), au sentimentde beau-
coup d'anciens. Mais il ne faut pas confondrecette répro-
bation négative avec l'exclusion absolue de la gloire. Aussi
l'opinion 5'Alvarez, Banez, Estius et autres, qui entendent
la réprobation négative comme une exclusion absolue du
bienfait gratuitde la gloire, est-elle contraire au sentiment
unanime des Pères, dépourvue do fondement solide, tout-à-
fait indigne de Dieu, pleine de cruauté.

X. L'adage scolastique Facienti quod in se est, Deus non
denegat graliam, est expliqué par saint Thomas en ce sens
que l'homme, en usant bien de la grâce excitante, est sûr
de parvenir à la grâce justifiante et à l'amitié divine. Ainsi
l'entendent communément les anciens Scolastiques. Ce qui
ne les empêche pas, en général, de reconnaître dans la grâce
de la persévérance finale, que Dieu accorde aux prédestinés,
un don toutgratuit.

Cependant beaucoup ont entendu le même adage des ef-
forts que l'homme fait par sa seule nature. Telle n'est pas
l'interprétation de saint Thomas, qui, dans son commentaire
In Ueb. xn, applique cet adage à l'hommeaidé parla grâce
excitante.Ainsi font communémentles anciens Scolastiques
(voir Richard de Middleton, In I d., 46, art. 1.). Si quelques-
uns parlent des efforts de la seule nature, sans doute ils
entendent seulement que l'homme peut se disposer de loin
àla justification, en otant les obstacles qui s'opposent à
l'action de la grâce. Ruiz de Montoya, dans son traité de la
Prédestination, recourt à cette raison pour les excuser.
Mais lui-même avoue que cette raison ^est peu sûre et con-
fine au semipélagianisme.

XI. Si on lui demande son sentiment personnel,
l'auteur commencera par constater que certains élus
sont l'objet d'une prédestinationtout exceptionnelle
ante praevisa mérita. Ainsi les enfantsmorts aussi-
tôt après leur baptême. Sur la question d'ensemble,
il s'abstientmodestementde prendre parti entre la
prédestination à la gloire ante ou post praevisa
mérita. L'autorité de saint Augustin et de ses nom-
breux disciples, surtout de saint Thomas, l'incline-
rait à la première opinion; mais le sentiment des
Pèresgrecs, à commencer par saint Jean Chrysos-
tome, et de quelques latins lui donne à réfléchir. Il
lui suffit de savoir que le Père céleste a aimé le
monde jusqu'àdonner son Fils (Ioan., ni, 16), et qu'il
est prêt à parfaire ses dons (II Pet., i, io).

Saint ALPHONSE DE LIGUORI, C. SS. R. (-{• 1787),
défend de sonder le mystère ; il se borne à rappeler
les enseignements pratiques de l'Ecriture, qui auto-
risent la confiance et réprouvent la présomption.
Réfutation des hérésies, XIII (Jansénius), 2a; OEu-
vres, trad. fr., t. XXI, p. 335, Paris, i84a :

* Quelques personnes se troublent l'esprità sonder
la profondeur des jugements de Dieu et le grand
mystère de la prédestination. Peine inutile; il y a
là des mystères et des secrets que ne pénétrera
jamais la débile intelligence de l'homme. Ne cher-
chons doncpas à percer ces mystérieusesténèbres qui
ne sont lumineuses que pour Dieu seul ; et tenons-
nous-en aux choses certaines qu'il veut que nous
sachions ; savoir : qu'il veut sauver tous les hommes
et ne perdre personne (I Tim., n, 4> H Pet., m, 9);
que Jésus-Christ est mort pour tous (II Cor., v, i5);
que celui qui se perd, se perd par sa faute, puisque
Dieu est toujours disposé à nous donner son secours
pour nous sauver (Os., xm, 9). Au jour du jugement,
les pécheurs auront beau dire qu'ils n'ont pu résis-
ter aux tentations, l'Apôtre nous enseigne que Dieu
est fidèle et qu'il ne permet pas que nous soyons
tentés au delà-de nos forces (I Cor., x, i3). Si nous
désirons des grâces plus puissantes pour faire face

aux tentations, demandons-les, Dieu ne nous les
refusera pas, car il a promis de donner à chacun le
secours nécessaire pour triompher des tentations de
la chair et des puissances infernales (Mt., vu, 7 ;
Le., xi, 10). Et saint Paul nous fait savoir que le ciel
est libéral envers tous ceux qui lèvent les mains
vers lui (Rom., x, 12.i3). » — Cf. J. HBRRMANN, C.
SS. R., Tractatus de divina gratia secundum S. Al-
phonsi M, de Ligorio doctrinam et mentem, § 247,
p. 166, Romae, 1904.

M. J. SCHBBBBNa consacré au « Mystère de la Pré-
destination » une étude très digne d'attention. Die
Mysterien des Christenthums nach Wesen, Bedeutung
und Zusammenhang dargestellt ; 2" Aufl., besorgt
durch E. Kùpper; Freiburg. Bi., 1898; Xter Haupt-
stùck, DasMysteriumderPraedestination, p. 617-649.

Il commence par noter l'identité pratique des
expressions : prédestination et volonté salvifique. Et
comme on s'accorde à reconnaître en Dieu une dou-
ble volonté salvifique, l'une antécédente et condition-
nelle, qui s'étend à tous les hommes, l'autre consé-
quente et absolue, restreinte à ceux qui, de fait, se
sauveront, il conclut que l'on peut, au même titre,
parler d'une double prédestination : l'une générale,
qui s'étend à tout le genre humain, l'autre spéciale,
restreinte à ceux que l'on a coutume d'appeler par
excellence : les prédestinés. Mais, au fond, il n'y a
qu'une seule prédestination,que l'onpeut considérer
à divers stades de son développement : la prédesti-
nation générale répond au stade initial, commun à
tous les hommes; la prédestinationspéciale répond
au stade final, propre aux seuls « prédestinés ».

A le bien prendre, le mystère de la prédestination
se confond avec le mystère de l'élévation de l'homme
à l'ordresurnaturel.Cette élévation est l'oeuvred'une
motiondivined'ordretrès relevé,quiconduit l'homme
jusqu'à sa fin surnaturelle,ou le laisse déchoir sur
la route, selon que la coopération de l'homme aux
prévenances de la grâce se soutient jusqu'au terme
ou au contraire défaille définitivement.Cette motion
bienfaisante est toute gratuite, et elle est, de soi,
infaillible.

Motiongratuite : car l'hommen'a aucun titre à être
poussé vers une fin qui surpasse toutes les exigen-
ces de sa nature. Elle peut conduirel'homme jusqu'à
cette fin : c'est le cas d'une prédestinationspéciale.
Une telle prédestinationsuppose en Dieu la pres-
cience de la coopération de l'homme, mais non pas
— chose très différente — la prescience de ses méri-
tes : car les mérites sont un effet de la prédestina-
tion, et non point sa cause. On ne parlera donc
point de praedestinatioex praevisis meritis, ni post
praevisa mérita, pas plus qu'on ne parlera de prae-
destinatio ante praevisa mérita; si l'on veut parler
correctement,on parleradepraedestinatioper mérita
praevisa in cooperatione liberi arbitrii a gratia moti
et informati, qua cum ipsa gratia praeteniente co-
operatur.

Motion infaillible, à considérer la vertu propre de
l'action divine, qui atteint toujours son but, pour
autant qu'elle n'est pas frustrée par la volonté hu-
maine, toujours capable de se dérober. En principe,
cette efficacité est inhérente à la prédestination gé-
nérale ; elle se maintient dans la prédestination
spéciale, et dans celle-là seulement, par le fait d'une
sélection où intervient la liberté humaine : fidèle,
chez ceux-ci, infidèlechez ceux-là. Loin de faire échec
à la liberté humaine, l'infaillibilité de la prédesti-
nation divine fonde cette liberté, selon la doctrine
de saint Augustin, en assurant sa victoire sur tous
les attraits inférieurs.

La notion chrétienne de la prédestination a été
défigurée diversement par deux interprétations
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extrêmes et contraires : interprétation naturaliste
ou rationaliste,et interprétationultramystique.

L'interprétationnaturaliste ou rationaliste inter-
vertit les rôles dans la genèse de l'acte salutaire et,
en méconnaissant le primat de la motion divine,
adjuge à l'homme la conduite de sa propredestinée.
Erreur qui atteint son plein relief dans l'hérésie
semipélagienue.

L'interprétation ultramystique décrit la motion
divine comme une prédéterminationet réduit le gou-
vernement providentiel à un pur mécanisme où
l'homme n'intervient que comme un rouage. Sous
couleurd'honorer la souveraineté divine, cette erreur
supprime, en fait, le mystère de la prédestination,
avec l'exerciee de la liberté humaine. Et elle décou-
ronue la créature libre de son plus glorieux privi-
lège, qui consisteà n'être pas simplementmue, mais
à se mouvoir elle-même vers sa fin surnaturelle.

Scheeben rencontre cet inconvénient dans le sys-
tème des prédéterminationsthomistes,quiexpliquent
l'accomplissement infaillible de la prédestination
par le seul influx physique de la Cause première. Il
le retrouve aggravé dans le système augustinien de
la grâce victorieuse,qui substitueà l'influx physique
un influx moral, pareillement inéluctable en fait. Il
rend hommage à l'inspiration élevée d'où procèdent
ces conceptions, mais les juge en somme aussi peu
équitables à la transcendance divine qu'à la liberté
humaine ; il se réserve d'admettre un influx, à la fois
physique et moral, qui fait expressément sa part au
libre arbitre ; et il incline en somme vers les idéesde
Molina et de Suarez qui, reconnaissantentre la grâce
prévenante et le mouvementréel de la volonté une
simple concordance de fait, appuyée sur la science
moyenne,maintiennent la vraie teneur de l'enseigne-
ment thomiste et augustinien.

Le dernier mot de la question lui paraît avoir été
dit, après saint Thomas, par Grégoire de Valentia,
qui a magistralementdéveloppé l'économie del'ordre
surnaturel.

La motion efficace de la volonté humaine, dans
l'ordre du salut, requiert le concours de deux
principes : la grâce habituelle, qui constitue dans
l'homme une source permanente d'énergies surnatu-
relles; c'est le surnaturel in acta 1°;et la grâce
actuelle, qui déclenche effectivement l'énergie sur-
naturelle; c'est le surnaturel in acta II". Quand ces
deux principes coopèrent, la notion divine atteint
son effet normal, et l'homme avance vers sa lin sur-
naturelle. On ne saurait trop souligner que la co-
opération du libre arbitre, son acquiescementaux
sollicitations de la grâce, est lui-même un effet de
la grâce aotuelle. Telle est la vraie conception mys-
tique de l'oeuvredu salut, conceptionégalement glo-
rieuse aux initiatives de la grâce et justeaux répon-
ses du libre arbitre,

Scheeben a soin de distinguer l'élection divine,
qui se consomme par l'introductionde l'hommedans
la gloire, et le choix de grâces qui consiste dans la
dispensation des secours intérieurs et extérieurs en
vue du salut. L'électiondivine échappe entièrement
aux prises de notre libre arbitre ; c'est le don gra-
tuit de la prédestination.Mais la coopération qu'elle
suppose est dans nos mains : à nous donc de rendre
notre vocation etnotre élection effectives,selon saint
Pierre (Il Pet., i, io). D'où la nécessité d'opérer notre
salut avec crainte et tremblement, selon saint Paul
(Phil., H, ia.i3), en nous tenant assidûment sous la
main de Dieu.

D'ailleurs la terreur de la réprobation est une
ombre que notre infidélité seule pourrait projeter
sur la grande lumière des divines miséricordes. La
grâce de Dieu nous est acquise, aussi bien que notre

propre liberté ; nous ne saurions la perdre qu'en la
méprisant. De ce point de vue, le mystère de la pré-
destination apparaît non commeun objet de terreur,
mais comme un signe d'espérance ; car Dieu veut
réellement notre salut à tous et nous y attire,encore
que la mesure de grâces ne soit pas la même pour
tous. Cette diversité dans la mesure des grâces est
le point le plus mystérieux de la prédestination.
Mais nous savons que Dieu ne manque à aucun de
ceux qu'il a appelés.Tous, par la vertu de la passion
du Christ, nous sommes en principe soustraits à la
masse de perdition, et introduits dans la masse
de bénédiction, où il ne tient qu'à nous de persévé-
rer jusqu'au bout en rendant effective la grâce qui
nous a prévenus.L'infaillibilité de la prédestination
— de la prédestinationgénérale — a dans le Christ
son premier et sur fondement.

La prédestinationante praevisa mérita a toujours
compté de notables représentants,parmi lesquels on
peut nommer de nos jours : J. VAN DBR MBERSCH,

.
Tractatus de Deo uno et irino, t. I, p. H, c. iv, Bru-
gis, 1917 ; L. JANSSBNS, O. S. B., De gratia Dei et
Christi, p. 255. Friburgi Brisgoviae, 1921.

Par ailleurs, des opinions que l'on pourrait croire
mortes reparaissent quelquefois,plus ou moins tra-
vesties. La plaquette anonyme intitulée : Notion sim-
plifiée et adoucie de la Prédestination (Paris, 1897,
64 p. in-8, Bibl. Nat., D, 8435i) renouvelle en
somme l'effort d'Ockam et de Catharin,en l'aggra-
vant par diverses erreurs exégétiques et théolo-
giques.

IIe PARTIE

CONCLUSIONS APOLOGÉTIQUES

La revue historique à laquelle nous venons de
procéder montre l'Eglise catholique constamment
attentive à deux écueils opposés : l'écueil du natu-
ralisme pélagien, dénoncé par saint Augustin sur-
tout, et l'écueild'un surnaturalismefaux, où abou-
tirent plusieurs sectes, d'ailleurs éprises de saint
Augustin : prédestinatianistes,wiclefistes, hussites,
luthériens,calvinistes, baïanistes, jansénistes. Elle
montre aussi divers points secondairesd'exposition
abandonnés aux disputes d'écoles.

A l'encontre du naturalismepélagien, qui prétend
résoudre le problème de la prédestinationen le sup-
primant et qui, en dissimulantà l'hommesa propre
indigence, lui ferme la voie du salut, l'Eglise main-
tient la souveraineté de la grâce et son universelle
nécessité; elle invite l'homme à se jeter avec une
humble confiancedans les bras de Dieu.

A l'encontre du surnaturalisme pseudo-augusti-
nien, qui, parune interprétation fataliste du dogme,
développe un optimisme trop commode ou un pes-
simisme désespéré, l'Eglise maintient l'universalité
du bienfait de la Rédemption et le fait de la liberté
humaine. Elle affirme avec une énergiecroissante la
réalité, l'universalité de la volonté divine con-
cernant le salut de l'homme; elle ne dispense
l'homme ni de craindre Dieu, à cause de sa propre
faiblesse,ni d'espérer en Dieu, à cause de la puis-
sance de Dieu et de sa bonté.

Du fait que la doctrine catholique de la prédesti-
nation réagit contre les excès contraires et d'une
immoralité manifeste, résulte en sa faveur une cer-
taine présomption de vérité. Nous ne pousserons
pas plus loin l'apologie de l'Eglise. Il reste à mon-
trer plus précisémentcomment la doctrinecatholique
satisfait aux exigences diversesdes attributsdivins :
ce sera proprement l'apologie delà Providence.

Trois attributs divins sont ici particulièrement en
cause : la sagesse, la justice et la bonté.
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La sagesse de Dieu ne permet pas de croire que la
puissancede Dieu se laisse mettre en échec par la
mauvaise volonté de l'homme.

La justice de Dieu ne permet pas de croire que
Dieu condamne des innocents, ni qu'il laisse le mé-
rite sans récompensa.

La bonté de Dieu ne permetpas de croire queDieu
crée l'homme pour son malheur.

Sur ces trois points, la doctrine catholiqueapporte
des réponses qui, si elles ne supprimentpas le mys-
tère, du moins écartent le scandale.

A. — Elle rend hommageà la sagesse de Dieu en
affirmant l'efficacité souveraine du gouvernement de
la Providence.

B. — Elle rend hommage à la justice de Dieu en
affirmant, d'une part le dogme de la liberté humaine,
d'autre part les sanctions de l'autre vie.

C. — Elle rend hommage à la bonté de Dieu en
affirmantl'universalitéde la volonté salvifiqueanté-
cédente et présentant la réprobation conséquente
comme un pur châtiment, imputable à la faute de
l'homme.

A. — Apologie de la sagesse divine
La sagessedivineatteintses fins,parl'efficacitésou-

veraine du gouvernement de la Providence. L'effica-
cité souveraine du gouvernement de la Providence
est un dogme de la foi catholique, dogme dont on a
vu en saint Augustin l'expression particulièrement
énergique, en ce qui concerne la direction de la
créature raisonnable vers sa fin surnaturelle.

Toutes les écoles catholiques s'accordent à recon-
naître que rien n'arrive ici-bas sans une volonté de
Dieu, volonté positive ou du moins permissive.
Volontépositive quant au bien surnaturel auquel
Dieu meut la créaturepar sa grâce. Volonté permis-
sive quant au mal'moral auquel la créature peut
se porter en déclinant l'impulsionsupérieure de la
grâce. Quant au mal physique, il peut être ici-bas
un châtimenttemporel — ainsi les suites du péché
originel. Il peut encore être une épreuve salutaire,
en vue du bien surnaturel de l'homme.

Toutes les écoles catholiques s'accordent encore à
reconnaîtreque Dieun'estpasà court de moyenspour
fléchir la volonté de l'homme. Mais il répugne à sa
Providence universelle d'intervenir, dans l'ordre de
la création, par de perpétuelscoups d'état; c'estpour-
quoi il laisse les causes secondesà leur jeu normal,
sans préjudice des opérationsde grâce par lesquelles
il les incline au bien surnaturel sans les violenter,
et aussi des interventions extraordinaires par les-
quelles, de loin en loin, il affirme son souverain do-
maine.

Lavolonté créée, qui se dérobe aux sollicitations
de la grâce et s'écarte de sa fin, ne déserte l'ordre de
la grâce divine que pour retombersous l'ordre de la
justice vindicative. Et ainsi l'ordre total de la Pro-
vidence divine n'est jamais frustré, puisque les
écarts même de la créatureconcourent en définitive
au resplendissementdes perfections divines, au res-
plendissement de la justice, à défaut du resplendis-
sement delà bonté. Parler d'un fiasco dans l'oeuvre
divine, serait le fait d'un rationalisme borné —
sinon d'une ignorance voulue.

B. — Apologie de la justice divine
La justice de Dieu se manifeste, dans l'oeuvre de

la prédestination,par le rôle qu'elleassigne au libre
arbitre de l'homme, artisan responsable de sa des-
tinée surnaturelle,et par la fidélité de Dieu à ses
promesses.

a) Dans la prédestination divine, toute initiative
salutaire appartient à la grâce; mais cette initiative

atteintses finsparla librecorrespondancedel'homme
aux invitations de la grâce. La doctrine catholique
n'autorise aucune conclusion fataliste ou déter-
ministe.

Par FATALISME, on entend une doctrine qui fait
tout plier sous l'empire d'une nécessité inéluctable,
émanée de la Cause première. Par DÉTERMINISME
(voir ce mot), on entend particulièrement une doc-
trine qui explique par l'engrenageaveugle des cau-
ses secondes tout effet venant à se produire dans
l'univers.

La doctrine catholique ne suggère rien de tel. Soit
que l'on considère l'action divine, soit que l'on con-
sidère lapresciencedivine,on n'y trouvera pas trace
d'attentatà la liberté de l'homme.

L'actiondivine respecte la nature des êtres qu'elle
a créés. Si le mode d'activité qu'elle leur a départi
comporte une part d'initiative, l'action divine
consacre cette initiative. C'est ce qu'affirme saint
Thomas, toutes les fois qu'il se demande : Utrum
volunlas Dei sit causa rerum. — Utrum voluntas Dei
necessitatem rébus volitis imponat.

Ia, q. ig, art. 4 : Secundum hoc effectua procedunt
a causa agente secundum quod praeexistunt in ea ;
quia omne agens agit sibi simile.Praeexistuntautem
effectus in causa secundum modum causae. Unde,
cum esse divinum sit ipsum eius intelligere, prae-
existunt in eo effectus eius secundum modum intelli-
gibilem; et per modum intelligibilem procedunt
ab eo, et sic, per consequens, per modum volun-
tatis. —/fc.,art.8: Cum voluntas divina sit effica-
cissima, non solum sequitur quod fiant ea quae
Deus vuli fieri, sed et quod eo modo fiant quo Deus
eafierivult. Vult autem quaedam fieri Deus neces-
sario, quaedam contingenter ; ut sit ordo in rébus,
ad complementum universi. Et ideo quibusdam effec-
tibus aptavit causas necessarias quae deficere non
possunl, ex quibus effectus de necessitate proveniunt;
quibusdam autem aptavit causas contingentes defec-
tibilet, ex quibus effectus contingentereveniunl.

Le dogme de la prédestination n'autorise donc
nullementun raisonnement comme celui-ci : Si je suis
du nombre des prédestinés, Dieu me conduira sûre-
ment au terme du salut. Si je n'en suis pas, mes
efforts ne sauraient prévaloir contre ma destinée.
Donc inutile de m'en mettre en peine. — Raisonne-
ment fataliste. Il ne serait pas plus déraisonnable
de dire : Si je dois me briser la tête contre le sol.
rien ne saurait mepréserver d'un tel accident; sinon,
un tel accident ne saurait m'atteindre. Donc peu
importe que je me jetteou non par la fenêtre de mon
cinquième étage.

Le dogme de la prédestinationn'autorise pas da-
vantage un raisonnementcomme celui-ci : Leréseau
des secours divins que Dieu me destine est fixé de
toute éternité, avec l'efficacité propre à chacun. Je ne
puis ni les devancer ni m'y soustraire. — Raisonne-
ment déterministe. Il ne serait pas plus déraison-
nable de dire : L'équilibre de ma santé dépend des
conditions atmosphériques, et ma fortune dépend
des circonstances économiques. Donc je puis me
désintéresser, soit de la conservation de ma santé,
soit de la gestion de ma fortune.

Un raisonnement dont l'absurdité saute aux
yeux s'il se rapporte à un objet sensible et proche
de nous, ne cesse pas d'être absurde, pour se rap-
porter à un terme invisible et plus ou moins éloigné.
Le fait quel'action divine nous domine de très haut
ne nous dispense pas de nous conduire sous elle. Si
quelquesespritsne sont pas frappés de cette parité,
la fauten'en est pas au dogme de la prédestination.

L'action divine nous enveloppe à la façon de l'air
que nous respirons. Et elle nous mène à ses fins en

Tome IV.
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utilisant le concours que nous lui prêtonslibrement.
A défaut de ce concours, elle ne saurait nous y me-
ner. De même que la première condition pour vivre
est de respirer, la première condition pour réaliser
les fins de Dieu est de correspondreà l'action divine.
Ainsi gardons-nous, sous l'opération salutaire de la
grâce, la propriété de nos actes. Il dépend de nous
ds noussauver par la grâce deDieu ou de nous dam-
ner malgré elle.

Pas plus que l'action divine, la prescience divine
n'est une chaîne pour la volonté créée. Une analogie
lointaine peut éclairer, en quelque mesure, cette
indépendance de la volonté créée au regard de la
prescience divine qui la devance dans toutes ses
voies. Il arrive souvent que, d'après la connaissance
intime que nous avons de nossemblables, nous pou-
vons prédire avec une réelle certitude la détermi-
nation queprendra librement telle personne, placée
dans telles circonstances. La prédiction ne saurait,
en aucune manière, influer sur la détermination,
qui pourtant ne laissera pas de se produire à point
nommé. De même et beaucoup plus, l'intelligence
divine, qui connaît le fond de la créature, a-t-elle
toutes les voies de la créature présenteset les do-
mine d'une hauteur infinie, sans peser aucunement
sur elles.

L'objection tirée delà prescience divine, se résout
plus facilementquel'objectiontiréedel'action divine,
par la simple distinctiondesplans oùs'exerce l'uneet
l'autre. La nécessitéqui lie l'activité de la créature
à la prescience divine n'est pas une nécessité qui
découle de l'action divine comme telle et s'exerce
dans le plan physique; c'est une nécessité d'ordre
logique, fondée sur l'immutabilité de la science
divine;nécessitasnonconsequentis,sedconsequentiae,
selon l'expression de saint Thomas, De verit.,
q.xxiv,a.i ad i3"»>. VoirI»,q. 22,a.4 ad 2"1: In hoc est
immobilis et certus divinae Providentiae ordo, quod
ea quae ab ipso providenturcuncta eveniunl eo modo
quo ipse providet ; sive necessario, sive contingenter.
Et q. a3, a. 3 ad 3m.

Ainsi en est-il, du premier au dernier pas de notre
carrière.

Et ceci fournit une réponse décisive à l'objection
toujours renaissante: Il ne dépend pas de moi d'être
ou non du nombre des prédestinés. — Il est bien
vrai que Dieu ne m'a pas consulté sur le choix de
l'ordre de Providence où il lui a plu de m'introduire;
mais, dans cet ordre de Providence où il m'a intro-
duit pour y faire mon salut, il m'a investi d'une
réelle souveraineté. Sous l'impulsion de sa grâce, je
m'oriente souverainement dans cette carrière ter-
restre qui constitue à mon regard un circuit fermé ;
je ne sauraisverser aux abîmes qu'en le voulant.Du
seulpoint de vue de la justice, la Providence divine
est couverte; car, en fait, ma destinée prochaine, et
donc aussi ma prédestinationéternelle, est dans mes
mains.

Le terme suprême que Dieu a marqué dans sa
prescience, et vers lequel nous nous acheminons
librement sans le connaître, sera la récompense de
nos efforts persévérants vers le bien, à moins qu'il
ne soit le châtiment de notre endurcissement dans
le mal. Il n'a pas plu à Dieu de nous le révéler : loin
de nous en plaindre, nous devons louer la sagesse
par laquelle il nous maintientdans la nécessité de
veiller toujours, d'autant que nous ignorons le jour
et l'heure où Dieu bornera notre course terrestre,
selon la leçon plusieurs fois inculquée dans l'Evan-
gile (Mat., xxiv, 4^; xxv, i3, etc.). Si le dénouement
nous était connu, c'est alors que nous serions expo-
sés soit à spéculer sur l'assurance du salut, soit au
contraire à chercher dans des plaisirs défendus un

dédommagement tel quel contre la ruine en perspec-
tive. Au contraire, l'incertitudeoù nous sommes sur
le fait de notre prédestination,nousengageà opérer
notre salut avec crainte et tremblement, selon saint
Paul (Phil., II, 12); à assurer notre vocation et notre
élection, selon saint Pierre (II Pet.,\, io).

6) Le fait de la liberté, et donc de la responsabi-
lité humaine, étant reconnu, l'apologie de la justice
divine s'établit sur un terrain ferme. Mais il faut
examiner à part le cas de la prédestinationet celui
de la réprobation.

En ce qui concerne la prédestination, la tâche est
facile, soit que l'on considère la prédestination
comme un bloc, soit que l'on descende à l'analyse
de son objet. Considérée comme un bloc, la prédes-
tination est tout entière l'oeuvre dubon plaisirdivin,
oeuvre non pas tant de justice que de gratuite muni-
ficence, puisque Dieu élève la créature raisonnable
à une Un qui surpasse infiniment toutes les exigen-
ces et les aspirations de sa nature, et se propose de
couronfcer en elle ses propres dons.

Dans l'objet de la prédestination,l'analysedécou-
vre une corrélationentre la béatification de la créa-
ture, fin voulue de Dieu, et les mérites, moyenvoulu
de Dieuen vue de cette fin. Et cette corrélation peut
être envisagéed'un double point de vue. Pour qui
s'attache à l'ordre de l'inteniion, la fin précèdenatu-
rellement les moyens : c'est ce qui autorise à par-
ler de prédestinationà la gloireante praevisa mérita.
Pour qui s'attache à l'ordre de l'exécution, les
moyens précèdent la fin : c'est ce qui autorise àpar-
ler de prédestinationà la gloire post praevisa mérita,
ou, comme dit saint Thomas, ex meritis. Ces deux
points de vue partiels,pour être distincts, n'en sont
pas moins complémentaires.Mais qu'on les réunisse,
on devra nier l'influence des mérites sur l'oeuvre
totale de la prédestination. C'est ce que fait, après
saint AUGUSTIN, saint THOMAS, I», q. 23, a. 5.

Effectuai praedestinationis considerare possumusdupliciter. Uno modo in parliculari; et sic nihil
prohibet aliquem effectum praedestinationis esse
causam et rationem allerius : posteriorem quidem
prioris, secundum rationem causae finalis ; priorem
vero posterioris, secundum rationem causae merito-
riae, quae reducitur ad dispositionem materiae ;sicutsi dicamus quod Deus praeordinavit se data-
rum alicui gloriam ex meritis, et quod praeordinavit
se daturum alicui gratiam ut mereretar gloriam.
Alio modo potest considerari praedestinationis effec-
tus in commuai. Et sic impossibile est quod tutus
praedestinationiseffectus in commuai habeataliquam
causam ex parte nostra...

La gratuitéde laprédestinationtotale étant recon-
nue d'un commun accord par les docteurs catholi-
ques, ils se partagent sur la prédestinationrestreinte
à la gloire. Et les théologiens qui s'attachent de
préférence à l'ordre de l'intention se prononcent
souvent pour la prédestination à la gloire anteprae-
visa mérita. Ceux qui s'attachent de préférence à
l'ordre de l'exécution se prononcent pour la prédes-
tination à la gloire post praevisa mérita. Ces deux
ordres ne sont nullement inconciliables,et l'on vient
de voir saint Thomas les réunir, en spécifiant quel'ordre de la causefinale (c'est-à-direl'ordred'inten-
tion) et l'ordre de la cause méritoire (ou matérielle
— c'est l'ordre d'exécution) répondentà deux consi-
dérations inverses d'un même objet. La distinction
de ces deux ordres,dans l'objet du décretde prédes-
tination, est classiqueen théologie.On l'a rencontrée
ci-dessus chez Bellarminet Suarez par exemple. Nous
la retrouvons chez l'auteur anonyme du traité De
ordine deque priori et posteriori (Cl TIPHAINB, S. J.,
f- i64i), publié à Reims en I64I, c. XLVI, p. 297:
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Licet ordo, de quo agitur, deeretis et electionibus
Dei sit tantum exlrinsecus, eisque solum attribuatur
per denominationem extrinsecam ab ordine obiecto-
rum circa quae versantdr, non est tamen dicendum
electionem ad gloriam simpliciter esse ante vel post
electionem ad gratiam, sed hac distinctione utendum
quod ordine intentionis et causalitatis finalis, electio
ad gloriam prior est electione ad gratiam, et haec
illa posterior, quatenus gratia est effectus finalis
gloriae. Ordine vero executionis et causalitatis ma-
terialis, seumeritoriae, contra electio ad gratiam est
prior electione ad gloriam. Ratio est, quia talem or-
dinem in deeretis Dei const tuere debemus, de gratia
et gloria praedestinandis danJa, qualem hae inter se
a parte rei habent ; at a parte rei, gloria, in génère
causae finalis, prior est gratia ; et haec contra, in
génère causae materialis et meritoriae, gloria prior
est.

A ne considérerque la prédestinationproprement
dite, cette distinction peut parallretsecondaire. Son
importance tient à son contrecoup dans la doclrine
de la réprobation. Dans la première édition de ce
Dictionnaire, Mgr PBRRIOT a cru devoir la remettre
en honneur, non sans exagérer quelque peu l'oubli
où l'auraient laissée les théologiens; col. 2583 :

Pourquoi les théologiens, qui ont nettement distingué les
deux ordres d'intention et d exécution, qui ont établi avec
saint Thomas ce principe,que le» choses ont dans les décrets
divins le mùrno ordre qu'entre elles, qui ont remarqué avec
une évidente vérité que l'ordre d'exécution est l'inverse de
Tordre d'intention, ne sont ils pas allés avec saint Thomas
jusqu'à la conclusion que suggéraientces prémisses? Pour-
quoi n'ont-ils pus reconnu, d'un commun accord,que, si l'on
considère l'ordre de la lin, Dieu prédestine premièrementà
la gloire et seulement ensuite à la grâce et au mérite ; que,
si l'on considère l'ordre de La cause méritoire, Dieu ne
prédestine ù la gloire qu'en prévision des mérites? Pour-
quoi chacun s'est-il cantonné dans l'une des deux affirma-
tions, combattant l'autre comme si elle était fausse ?

Effectivement, les controverses sur la prédesti-
nation ante ou post praevisa mérita ne semblent
pas avoir toute l'importance que donnerait parfois
à croire l'acharnement des parties; et l'on a pu
combattre pour des mots, alors qu'on était d'accord
sur le fond des choses. Le parallélisme avec la sen-
tence absolue de réprobation, qui ne se conçoit pas
sinon post praevisa démérita, a pu induire des théo-
logiens à revendiquer le point de vue de la prédes-
tinationpost praevisa mérita. Mais ici, il convient,
croyons-nous,d'observer deux choses. D'abord, qu'à
proprement parler, il n'y a point parallélisme, ou
du moins pas parité, entre prédestination et répro-
bation. Car la glorification de la créature raisonna-
ble est le terme d'un dessein positif de Dieu ; sa
réprobation n'est que l'effet d'une déchéance, consé-
cutive à l'infidélité de la créature. En second lieu,
toute prédestination est formellement dessein de
Dieu, c'est-à-dire qu'elle appartient proprement à
l'ordre de l'intention, avant de procéder à l'exécu-
tion. Et ceci recommanderait le point de vue de la
prédestinationante praevisa mérita, non seulement
pour la prédestination totale, ce qui n'est point
controversé, mais encore pour la simple prédestina-
tion à la gloire. Car un dessein ne va pas sans une
certaine priorité de la fin sur les moyens.

Mais la prédestination des uns antepraevisa opéra
a pour corollaire une certaine réprobationdes autres
ante praevisa opéra. Et ici la tâche de l'apologiste
apparaît délicate. Aussi imporle-t-il de marquer
aussi exactement que possible la frontière entre la
doctrine catholique et les systèmes des théolo-
giens.

La doctrine calviniste de la réprobation positive

antécédente, excluant a priori certains hommes du
salut éternel, est simplement hérétique. 11 n'y a
place dans le domaine catholiqueque pour une répro-
bation négative antécédente, qui, sans accorder à
tous le bienfait d'une prédestination positive, ne
prononce a priori contre les non-privilégiés aucune
exclusion.

Or nous rencontrons deux conceptions fort dis-
semblables, d'après la distinction des termes par
rapport auxquels la réprobation négative est dite
antécédente. D'une part, la conception bannésienne
d'une réprobation négative antécédente à la consi-
dération de lajustice divine vindicative,quidemande
à être glorifiée, aussi bien que la miséricorde. D'au-
tre part, la conception suarésienne d'une réproba-
tion négative antécédente à la considération du
péché.

Selon la conception bannésienne, les réprouvés
sont purement et simplement sacrifiés à la glorifica-
tion d'un attribut divin, et conséquemmentlivrés à
leur propre démérite. Et sans doute leur démérite
leur demeure imputable;aussi leur destinée n'a-t-elle
rien qui répugneabsolument, du point de vue d'une.
justice rigoureuse.

Selon laconception suarésienne,lesréprouvés sont
simplement livrés à leur démérite,et conséquemment
châtiés, pour l'honneur de la justice divine. L'amour
antécédent de Dieu, qui s'est reposé sur d'autres
âmes pour les extraire de la massa peccati et mar-
quer leur carrière du signe des prédestinés, ne s'est
point reposé sur elles avec la même complaisance. Il
les a prévenues de moindres grâces ou les a soute-
nues de secours moins persévérants. Néanmoins il
ne leur a rien refusé qui leur fût rigoureusementdû.
Ici encore la justice est sauve.

Malgré les raisons efficaces que l'on apporte pour
mettre hors de cause, dans l'un et l'autre système,
la justice divine, beaucoup de théologiens ont peine
à se reposer dans la pensée d'un traitement aussi
rigoureux. Ce sont les théologiens de la prédestina-
tion post praevisa opéra, qui s'attachentà la consi-
dération des avances faites par la divine miséricorde
à tous les hommes sans exception et ne veulent ad-
mettre aucune réprobation antécédente même néga-
tive, mais seulement une réprobation conséquente
à la prévision des démérites. Cette conception de
Lessius et de saint François de Sales est assez fon-
dée dans l'Ecriture et la Tradition pour qu'il soit
loisible à chacun de s'y reposer. Et l'on sera beau-
coup plus à l'aise pour faire l'apologie de la justice
divine.

Donc la réprobation négative antécédente, sous
quelque forme qu'on la présente, n'est qu'un système
théologique. Si l'on demande ce qu'en pense l'Ange
de l'Ecole, nous croyons devoir répondre :

i) Saint Thomas est sûrementcontraire à la répro-
bation antécédente entendue au sens bannésien. Il
est bien vrai qu'il assigne comme fin à la réproba-
tion des pécheurs la glorification de la justice divine
vindicative, la, q. 23, a. 5 ad 3m : Volait Deus in
hominibus quantum ad aliquos, quos praedeslinat,
suam repraesentare bonitatemper modum misericor-
diae, parcendo, et quantum, ad aliquos, quos repro-
bat, per modum iustiiiae, puniendo. Et haec est
ratio quare Deus quosdam eligit et quosdam repro-
bat. Mais la manifestation de la justice divine vin-
dicative n'est pas un terme par rapport auquel saint
Thomas parle de volontédivine antécédente ; toutes
les fois qu'il parle de volonté antécédente, en cette
matière, il le fait, avec saint Jean Damascène, par
rapport au fait humain du péché, selon le principe
général posé la, q. 19, a. 6 ad ira. Entre le commen-
taire de Banez et celui de Cajetan, on optera sûre-
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ment pour Cajetan, si l'on n'aégardqu'à lapensée de
saintThomas.

Saint Thomas parle de prédestination totale,
depuis le premier appel de la grâce jusqu'à la con-
sommation dans la gloire; et ilparle de réprobation
seulement conséquente au péché de l'homme. la,
q. 23, a. 3 : Sicut praedestinatio incluait volunlalem
conferendigratiamet gloriam, ita reprobatio includit
volunlatempermittendialiquem cadere in culpam, et
inferendi damnationis poenam pro culpa. — Ibid.,
ad am : Reprobatio vero non est causa eius quod est
in praesenti, se. culpae; sed est causa derelictionis
a Deo. Est tamen causa eius quod reddititr in futuro,
se. poenae aeternae. Sed culpa provenit ex libero
arbitrio eius qui reprobatur et a gratia deseritur.
Et secundum hoc verificatur diclum prophetae (Os.,
XIII, 9) : Perditio tua, Israël, ex te. Le premier élé-
ment de la réprobation, c'est l'abandon de l'homme
par Dieu. Mais cet abandon n'est rien de positif, et
présuppose toujours quelque défection de l'homme.
Non deserens nisi deseratur, dit saint Augustin.

2) Dans la mesure où il favorise la thèse de la pré-

, destinationantécédente,saint Thomas favorise aussi
la thèsede la réprobation négative antécédente.Cette
mesure nous parait restreinte. Car saint Thomas
s'abstient d'isoler, ainsi qu'on le fera après lui, le
don de la gloire, comme objet d'une prédestination
spéciale. Il considère l'objet total de la prédestina-
tion, à la fois selon l'ordre de l'intention, et ceci fa-
vorise la thèse de la prédestination antécédente ;
et selon l'ordre de l'exécution, — et ceci favorise la
thèse de la prédestination conséquente. Ceux-lànous
paraissent bien entrer dans la pensée des saints
docteurs qui, avec Bellarmin, associentintimement,
dans leur exposition, les deux ordres.

Sur la justice divine envers les réprouvés, nous
«itérons encore Mgr PBRRIOT, 2586-7.

Sans les exclure de ses bienfaits, sans leur rien enlever
de ce que leur assure sa volonté anlécédenfe de les sau-
ver, sans les soustraire à la salutaire influence de la ré-
demption, Dieu les laisse dans cette masse pécheresse :
il n'a pour cela aucun décret à porter. Mais, parce qu'ils
sont pécheurs et demeurent duns leur péché, malgré les
innombrables secours que leur procure la volonté antécé-
dente qu'il a de les sauver, il décrète,par sa volonté con-
séquente, de leur infligerla juste peine de leur perversité.
Ainsi le décret divin concernant les réprouvésse compose
de deux parties. La première comprend la préparation
des moyens à l'aide desquels ils pourront se sauver, et
des grâces par lesquelles il les en sollicitera et les en
pressera, de telle sorte qu'il soit bien évident que Dieu
veut sérieusement les sauver et que, s'ils ne se sauvent
pas, c'est leur mauvais vouloir seul qu'il faudra en accu-
ser : cette première partie est toute de bonté ; elle est com-
mune aux prédestinés et aux réprouvés. La seconde ne
comprend que deux choses : l'une qui n'a pas même be-
soin d'être spécialement voulue, c'est que Dieu les laisse
dans leur péché sans leur préparer les secours spéciaux
qu'il tient en réserve pour ses élus, mais qu'il ne doit à
personne ; l'autre est le décret de la condamnation qu'ils
auront volontairement et librement encourue par leurs
péchés.

Ainsi, lorsque toute la prédestination est de Dieu et que
tout est gratuitpour les élus dans le décret qui les appelle
à la gloire, tout dans la réprobation est du réprouvé,
sauf une seule chose, le châtiment, non pas décrété gra-
tuitement et sans raison, mais justement décrété pour les
péchés prévus. On voit, par là, combien il serait dérai-
sonnable de parler de la réprobation comme de la pré-
destination et de se faire une arme contre la prédes-
tination de ce qu'il y aurait de répugnant à appliquer ù
la réprobation les notions qui conviennent à la seule
prédestination.

C. — Apologie de la bonté divine
Reste labontédivine, qui permet la réprobation des

pécheurs. L'objection prend une forme pressante si

l'on emprunte les paroles prononcées par le Sauveur
lui-même au sujet de Judas (A/aM.,xxvi,24) : « Mieux
vaudrait pour cet homme-là n'être pas venu au
monde. » On peut l'appliquer, proportion gardée, à
tou* les réprouvés. Et la réalité même de la volonté
salvifique se trouve mise en question, surtout pour
certaines catégories d'hommes qui semblentexclues
du salut éternel par une volonté divine absolue.
Tels sont notammentlesenfantsmortssans baptême.
Tels encore beaucoup d'adultes qui, n'étant jamais
atteints par la prédication chrétienne, se voient fer-
mer, par une ignorance invincible, l'accès de la foi
et du salut. Sans parler du très grand nombre de
ceux qui pourraient se sauver s'ils recevaient des
grâces de choix, et ne reçoiventpas ces grâces.

0) Le cas des enfants morts sans baptême cons-
titue l'objection la plus spécieuse contre l'universa-
lité de la volontésalvifique. Le jansénisme ne devait
pas manquer d'exploiter celle veine; l'assimilation
injurieuse établie par le synode de Pisloie entre cer-
taine rêverie pélagienne et la croyance, de plus en
plus autorisée dans l'Eglise, au limbe des enfants,
donna au Saint-Siège occasion de se prononcer en
faveur de cette croyance et par là de limiter la por-
tée de l'objection tirée du sort des enfantsmorts sans
baptême. La question nous entraînerait fort loin;
bornons-nousà recueillir ici les conclusions.

1) Il est certain que ces enfants n'ont aucun droit
à l'héritage du royaume céleste, autrement dit à la
vision de Dieu. L'enseignementde l'Egliseétaitferme
là-dessus dès le temps de saint Augustin ; catholi-
ques et Pélagiens en convenaient également ; seule-
ment les Pélagiens cherchaientàs'autoriser de loan.,
IV, 2 : « Dans la maison de mon Père, il y a beau-
coup de demeures », pour imaginer une zone infé-
rieure du royaume des cieux, où ces enfants joui-
raient de la vie éternelle, sans pourtant voir Dieu.
Là-dessus, canon 3 (d'authenticité douteuse) des con-
ciles de Milève (4i6)etde Carthage (4i8), voir D. B.,
102 (66), note. Saint AUGUSTIN, Serm., ccxciv, P. L.,
XXXVIII, I335-I348; De anima et eius origine, III,
ix, 12; xi, i5-t7,P. T.., XLIV, 5i6-52o; C. lulianum,
III, m, 8, P. /.., XLIV, 705. Malgré quelques flotte-
mentspurement accidentels (voir l'épitaphe du jeune
Theudosius, citée dans ce dictionnaire,t. I, col. 1444),
l'enseignement de l'Eglise fut constammentmain-
tenu: par InnocentlII écrivant à l'archevêqued'Arles
(1201), D. B., 4io (340; Par 'e concile de Florence,
pro Jacobilis (i44i),#. B., 712 (6o3); par le concile
de Trente, sess. v, can. 4, ('546), D. B., 791 (673) ;
l'Eglise n'a pas encouragé les tentatives faites à di-
verses reprises pour autoriser la thèse du salut des
enfants ; notammentpar CAJETAN, In p. IIIam,q. 68,
art.i et 2,fondantl'espoir du salut sur le votum paren-
tum [texte effacé de ses oeuvres par ordredeS. PIEV;
cf. là dessus. BILLOT, De sacramentis*, t. I, p. 254-
a55]; par BIANCHI, De remédia aeternae salutis pro
parvulis in utero clausis sine Baptismo morientibus,
Venetiis, 1798; par KLEB, Kalhol. Dogmatik, t. III,
p. i58, Bonn, 1835; par CAHON, La vraie doctrine de
VEglise sur le salut des hommes, Paris, i855 (mis à
l'index); par SCHELL, Kalholische Dogmatik, t. III,
p.479-48o, Paderborn, i8g3. L'échec deces multiples
tentatives montre clairement la pensée de l'Eglise
sur la nécessité du baptême pour le salut.

Peut-on néanmoins affirmer que, d'une volonté
antécédente et conditionnée, Dieu veut le salut même
de ces enfants, alors que manifestementil ne le veut
pas d'une volonté conséquente et absolue ? On le
peut avec probabilité,à condition d'assigner le terme
(ou la condition) par rapport auquel on parle dfe
volonté antécédente et conséquente. Ce terme ne
peut être, comme dans le cas des adultes, le péché
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personnel, puisque oes enfants n'en commettent
pas. Quel est-il? Plusieurs opinions parmi les théo-
logiens.

i" opinion. — C'est par rapport au péché d'autrui
que Dieu veut, d'une volonté antécédente, le salut de
tous les enfants sans exception. En d'autres termes,
aucun enfknt ne meurt privé de baptême sans qu'à
un certain moment une volonté plus ou moins cou-
pable, — que ce soit celle des parents ou toute autre,
— soit intervenue pour poser la cause qui le prive
effectivement de la grâce du baptême. Ainsi le
P. KILBER, dans la Theologia Wirceburgensis; De
Deo, Disp. iv, c. a, art. 3, faisant appel à saint Au-
gustin

.
2e opinion. — N'assigne pas d'autre terme que le

jeu régulier des causes physiques, tel qu'il existe
dans l'hypothèse présente du péché originel. En
d'autres termes, Dieun'intervient pas toujours pour
corriger, par une providence spéciale, le désordre
introduit dans la nature par le péché ; ce désordre
suffit à expliquer qu'en fait beaucoup d'enfants ne
parviennent pas au baptême, cela sans fautes nou-
velles de la part d'autrui. Ainsi le Card.FRANZELIN,
De Deo uno3, thés. 53 (Rome, i883), qui se réfère à
l'auteur du De vocatione gentium.

S'opinion. — Tient le milieu entre les deux précé-
dentes. Elle explique le malheur de nombreux en-
fants par des infidélités à la grâce, qui ne sont pas
toujours des péchés.En d'autres termes, même dans
l'hypothèse présente du péché originel, Dieu distri-
bue par le monde une telle somme de grâces que le
parfait usage de toutes ces grâces, par ceux qui les
reçoivent, suffirait à conjurer l'effet désastreux des
causes qui privent nombre d'enfants du baptême et
du salut. La parfaite fidélité de tous à la grâce serait
le correctifvoulu par Dieu au désordre des causes
naturelles. Thèse défendue par le P. Ant. STRAUB,
S. J., dans Zeitschrift f. Kath. Théologie, Innsbruck,
1887, p. 282-328; et dans Etudes, août 1888, p. 526-
547 ; DE SAN, De Deo uno, t. II, c. m, p. 28-34.

2) Il est vraisemblable qu'en outre de la peine du
dam (privation de la vue de Dieu), ces enfants ne
souffrent aucune peine sensible.

Cette question ne fut guère agitée avant la contro-
verse pélagienne, et saint AUGUSTIN, à ses débuts, la
résolvait bénignement. Ainsi dans le De libero ar-
bitrio (contre les Manichéens, vers 388), III, xxm, 68,
P. L., XXXII, i3o4. Dans l'ardeur de la controverse
contre les Pélagiens, il se fit plus sévère, et requit
contre ces enfants une peine sensible, d'ailleurs la
plus douce de toutes. Voir Pecc. mer. rem., I, xvi,
XXVIH, P. L., XLIV, 120. i4o; III, iv, 189 (en 4>2)j
Serm.,ccxciv,3,P. L.,XXXVIII,1

i37(4i3);De anima
et eius origine, I, ix ; II, xn, P. L., XLIV, 48i; 5o5
(419); Enchiridion, xcm, P. L., XL, 275(420); Con-
tra Iulianum, V, xi, 44, !*• L-, XLIV, 80g (4^1) ; Opus
imperfectum contra Iulianum, II, cxvii, P. L., XLV,
1191 (429). D'ailleurs ce doute l'angoissait; il con-
sultait saint Jérôme, voir Ep., CLXVI, P. L., XXXIII,
720-733 (4i5). — Cf. saint Jérôme, Dial. adv Pelag.,
III, XVII, P. L., XXIII, 587.— Reflètent plusou moins
la pensée de saint Augustin : l'anonyme De voca-
tione gentium, II, vu, 20, P. L., XVII, 1120 (v* siècle) ;
saint AVIT DK VIBNNE, Carmen ad Fuscinam sororem,
P. L., LIX, 370; saint FULGBNCB DE RusPE.Zte verilate
praedestinationis et gratiae Dei, I, xiv, 3i, coll. III,
xix, 29, .P. L., LXV, 619. 666. 667; — plus dur
que saint Auguslin, car il condamne les enfants au
feu éternel (vie siècle); — saint GRÉGOIRE LB GRAND,
Moral., IX, xxi, 3a, P. L., LXXV, 876 D-877; saint
ANSELME, De conceptu virgineo, xxm, P. t., CLVIII,
457; ROLAND BANDINBLLI (ALEXANDRE III), Sentent.,
éd. GIBTL, p. 208. 209; — GRÉGOIRE DE RIMINI, dit

« tortor puerorum», In II d., 33, n. 39.1 (xvi* siècle);
BELLARMIN, Controv., De amissione gratiae, 1. VI,
c. x ; Florent CONRY, évêque de Tuam en Irlande,
auteur d'un traité De statuparvulorum sine Baptismo
decedentium, Louvain, 1624 et i635, réimprimé à la
suite de VAugustinusde Jansénius, à Rouen, i652~:
il condamne les enfants à la peine du feu; PETAU :
De Deo, 1. IX, c. x. xi; BOSSUET, Lettre à Inno-
cent XII, 23 mars 1697, dénonçant l'ouvrage de Sfon-
drati; Noms, Vindiciue augustinianae, c. 1, 5, P. L.,
XLVII, 730 sqq. ; F. SCHMIDT, Quaestiones seleclae
ex theologia dogmatica,p. 255, Paderborn, 1891.

Cependant une croyance moins sévère préexistait
à celle de saint Augustin, et n'a jamais disparu de
l'Eglise.Parmi les Latins, TERTULLIBN ne parle d'au-
cun supplice pour ceux qu'il appelle simplement les
« aori » (De anima, LVII). Il n'en est pas question
chez les Grecs ; voir saint GRÉGOIRE DE NAZIANZB,
Or., XL, 2.3, P. L., XXXVI, 38g C ; saint GRÉGOIRE
DE NYSSB, De infantibus quipraemature abripiuntur,
P.G..XLVI,p. 168169; I76C-I77D;I8O;PSKUDOJUSTIN,
Quaest. et resp. ad ortliodoxos, LVI, V. G., VI, 1298
(vi" siècle); PSKUDOATHANASE,Quaest. ad Antiochum
ducem, cxv, P. G., XXVIII, 670-671; COSMAS INDI-
COPLBUSTES, Topograph. christ., 1. VII, P. G., CXXX,
1282 (vi' siècle). — Presque tous les scolastiques
sont de même sentiment; ainsi PIERRE LOMBARD,
II d., 33; ALEXANDREDE HALÉS, Summa, p. II, q. 106,
m. 9; ALBERT LE GRAND, In IV d., 4, a. 8; saint THO-
MAS, De malo, q. v, art. 2 et 3 ; saint BONAVENTURE,
In II d., 33, a. 3, q. 2.

3) 11 ne manque pas de raisons d'affirmer que ces
enfants, déchus de leur fin surnaturelle, jouiront
néanmoins d'un certain bonheur naturel. La cen-
sure de PIE VI contre la 26* proposition du synode
janséniste de Pistoie (Constitution Auctoremfidei,
28 août 1794, D. B., 1026 [i38g!) donne un grand
poids à cette opinion,qui peut s'autoriserde suffra-
ges considérables. Voir saint THOMAS, In II d.,
3o, q. 2, a. 2 ad 5; 33, q. 2, a. lad 5; De malo, q. v,
art. 3 ad 5;SUAREZ, De peccatis et vitiis, Disp. ix,
s. 6; LESSIUS, De perfectionibus divinis, xn, xxn,
i44 sqq. ; SFONDRATI,Nodus praedestinationis disso-
liitus, pars I, c. xxm, p. 114-120 (excessif); DIDIOT,
Morts sans baptême, Lille, 1696; PALMIKRI, De Deo
créante et élevante, p. 653 sqq., Romae, 1878. Signa-
lons enfin un solide article du Cardinal BILLOT,
Etudes, 5 avril 1920; non entamé par les facéties
de l'auteur qui signe, dans la Revue d'Histoire et de
Littérature religieuses : EDMOND PERRIN.

b) Selon l'enseignementde l'Eglise, nul adulte ne
peut être sauvé sans la foi chrétienne et le voeu au
moins implicite du baptême. Par ailleurs, la voie
normale,pour acquérir la foi, est l'auditionde la pré-
dication évangélique, selon saint Paul, Rom., x, i3-
17. L'hypothèse d'un adulte placé hors de la portée
de la prédication évangélique a pu être écartée de
bonne heure par des Pères dont l'horizon ne dépas-
sait pascelui du monde romain. Voir saint JUSTIN,
I Ap., LUI, P. G., VI, 4o8; CLÉMENT D'ALEXANDRIE,
Strom., II,vi, P. G., VIII, 960. 961 ; OHIGIÏNE,In Rom.,
1. VIII, xn, P. G., XIV, 1197-1198; saint JEAN CIIRY-

SOSTOMB, In loan., Ilom., xxvm, 2, P. G., LIX, 63;
saint CYRILLE D'ALEXANDRIE, In loan. (xv, 22), X,
P. G., LXXIV, 409 AB. A plus forte raison a-t-elle
pu être écartée au Moyen âge; voir PSIUDO-CYPRIEN,
De duodecim ahusivis saeculi (livre écrit en Irlande
au vu» siècle), xu, éd. Hartel, p. 172; HUGUES DE
SAINT-VICTOR, De sacramentis christianae fidei, II,
vi, 5, P. L., CLXXVI, 45i ; saint BERNARD,Ad ITugo-
nem Victorinum,De Baptismo, H, 6, P. L., CLXXXII,
io34 D-io35 A. Cette hypothèse ne laissait pas
pourtant de s'imposer à saint AUGUSTIN, en contact
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avec les populations barbares de l'Afrique ; voir De
nat. etgrat., II, 2, P. L., XLIV, 249; Ep. c. Donat.,
seu de unitate Ecclesiae, xvi, 43; P. L., XL1II, 4^4;
Ep., cxcix, ia, 46, P- L-< XXXIII, 922; et les décou-
vertes géographiques des temps modernes l'impo-
sent avec une irrésistibleévidence. D'autre part, la
grâce duSaint-Espritdevance les apôtres de l'Evan-
gile; elle travaille des âmes que nulle prédication
n'a touchées.Uneâme docile à toutes les inspirations
intérieures de la grâce, étrangère aux vices qui
constituent un obstacle positif à l'action surnatu-
relle, ne saurait être abandonnée de Dieu. Telle est
la croyancepositivede l'Eglise ; tel est en particulier
l'enseignement de saint Thomas,qui ne craint pas,
en vue d'une telle hypothèse, de faire appel au mira-
cle. De veritate, q. xiv, a. 11 ad. im : Non sequitur
inconveniens, posito quod quilibet teneatitr aliquid
explicite credere, si in silvis vel inter bruta animalia
nutriatur : hoc enim ad divinam Providentiam perti-
net ut cuilibet provideat de necessariis ad salutem,
dummodo ex parte eius non impediatur. Si enim ali—
quis taliler nutritus ductum naturalis rationis seque-
retur in appet lu boni et fuga mali, certissime est
tenendum quod ei Deus vel per internam inspiratio-
nern revelaret ea quae s tint ad credendum necessaria
vel aliquem fidei praedicatorem ad eum dirigeret,
sicut misit Pitrum ad Cornelium, Ad., x. — Cf.
ibid., q. XVIII, a. 3; I», q. m, a. 1 ad im et3m. Par
quelles voies providentielles Dieu subvient aux
besoins de telles âmes, on le recherchera plus en
détail à l'article SALUT.

c) D'autre part, il est certain que Dieu n'accorde
pas les mêmes grâces à tous. Il a refusé à Tyr et à
Sidon les grâces qui auraient pu les convertir (Mt.,
xi, 21) et qu'il a faites aux villes de Galilée. Le
mystère de cette prédilection nous dépasse. Mais
Dieu ne cessepas d'être miséricordieux,pour laisser
en certains cas libre cours à sa justice. Il disait au
prophète Isaïe, Is., vi, 9.10 : «

Va, et dis à ce peu-
ple : Entendez, et vous ne comprendrez point;
voyez, et vous n'aurez point d'intelligence.Appesan-
tis le coeur de ce peuple et rends ses oreilles dures
et bouche-lui les yeux, en sorte qu'il ne voie point
de ses oreilles et qu'il ne se convertisse point et ne
soit point guéri. » Ceci est le programme du châti-
ment, qui n'est point décrété a priori, mais seule-
mentàraison de la faute.Dans l'Evangile,leSeigneur
reprend cet oracle et en fait l'application, en com-
mentant la parabole du semeur, Mt., xin, 11-16. « A
vous, dit-il aux disciples, il a été donné de connaître
le mystère du royaume de Dieu; aux autres, cela est
donné seulement en paraboles, afin que voyant ils
ne voient pas, etc. » Les disciples sont privilégiés ;
ils reçoivent, par un enseignement ésotérique, la
clef du mystère qui reste fermé pour d'autres. Nul
ne souffre un déni de justice; mais le bonheur des
disciples est grand. La volonté de faire des élus
éclate particulièrement en eux ;maiselle nerepousse
personne a priori.

La bonté divine doit tendre à se manifester sur-
tout par des bienfaits. Or l'enseignement de l'Eglise
nous montre une Providence surnaturelleordonnée
au salut de l'homme, de tous les hommes. Xon seu-
lement antérieurementaufaitdupéchéoriginel,mais
conséquemment à ce fait désastreux, nul n'est
excepté de ce dessein paternel. C'est ce qui ressort
de la longue série de documents ecclésiastiques
affirmant l'universalité de la Rédemption et l'uni-
versalité d'une volonté salvifique en Dieu, et que
nous avons cités : document du Concile d'Arles en
475; document du Concile d'Orange en 5»9; docu-
ments des Conciles de Quierzy en 853 et de Valence
en 855; définition du Concile de Trente en 1847;

condamnation de la 5e proposition de Jansénius
par Innocent X en i653, d'autres propositions jan-
sénistes par Alexandre VIII en 1690 et par Clé-
ment XI en 17 i3. L'universalité de la Rédemption
est une vérité de foi catholique, l'universalité d'une
volonté salvifique en Dieu, antécédemmentà l'hypo-
thèse des péchés personnels, est une vériAcertaine
quant aux adultes, probable même quant aux en-
fants morts sans baptême.

Ces vérités excluent la doctrine hérétique de Cal-
vin touchant la prédestinationde certains hommes
au mal du péché. Elles excluent pareillementla doc-
trine hérétique de la réprobation positive antécé-
dente,professéepar Calvin,puis par Jansénius.Elles
posent au moins des-bornes à la thèse de la réproba-
tion négative antécédente.

L'hérésie naturaliste qui, au commencement du
cinquième siècle, s'attaqua à la Providencesurnatu-
relle, ne niait pas la bonté divine, mais la dépréciait
en fait. Saint Augustin fut, contre Pelage, l'énergi-
que champion delà grâce etdela prédestination.Les
conciles de Milève (4i6)et d'Orange(529), animésde
son esprit, condamnenttouteprétention de l'homme
à faire par lui-même sa destinée.

Depuis la ruine du pélagianisme, quinze siècles
de controverse, et de multiples interventions du ma-
gistère ecclésiastique, ont éclairé les replis de la
doctrine augustinienneet l'ont assouplie sans l'éner-
ver. D'autre part, la condamnation des erreurs pro-
testants et jansénistes a mis en lumière desécueils
opposés au pélagianisme, ée.ueils laissés dans l'om-
bre par saint Augustin. L'universalité du dessein
divin relatif au salut des hommes est aujourd'hui
mieux comprise. En 1912, l'auteur d'un Essai histo-
rique sur le Problème du salut des Infidèles pouvait
conclure en connaissance de cause :

A qui fait son possible, Tiieu ne refuse pas la grâce : ce
principe, que les Protestants ont tant reproché aux scolas-
tiques et que les Jansénistes auraient volontiers effacé, les
théologiens catholiquesen ont appliqué le bénéfice aux infi-
dèles ; Dieu accorde aux paï< ns les grâces suffisantes, et
s'ils usent bien de son secours, il les mène de proche en
prochejusqu'à l'état, de grâce, qui les établit dans son ami-
tié. Et sans doute la foi est nécessaire, et dans cet acte de
foi, l'âme rachetée doit s'attai lier à son Rédempteur dans
l'Eglisequ'il a fondée; mais il suffit d'appartenirde coeur à
l'Eglise visible, et celui-là 11 éme qui ne la connaît point,
peut lui appartenir de coeur, en voulant toutes l»s volontés
de Dieu dans l'ordre du salut Par le fait même, il adhère
véritablement à son Sauveur. S'il croit à la Providence di-
vine et accueille d'avance les desseins miséricordieux for-
més par la Bonté infinie, il accepte implicitementle Don su-
prême que Pieu a fait aux hommes; pour incapable qu'il
soit de nommer Jésus Christ, virtuellement il croiten Jésus-
Christ. Cet acte de foi, rigoureusement indispensable, est
possible à tout païen de bonne volonté. A défaut de prédica-
teur qui vienneannoncer l'Evangile, Dieu écla'reraintérieu-
rement les âmes, il leur donnera la conviction qu'il les aime,
qu'il s'occupe d'elles et qu'il veut les sauver.

L. CAPÉRAN, Le problème du salut des Infidèles, Essai
historique,p. 529, Paris, 1912.

Tout nous invite à reconnaître, dans l'histoire de
notre race, l'action d'une Providencepaternelle qui,
avec une liberté souveraine, fait plus ou moins luire
sur tous les hommes les rayons de sa grâce et de sa
bonté.

Pour les prédestinés, en qui le dessein salvifiquede
Dieu se réalise, le bienfait divin est immense, il est
manifeste. Pour les réprouvés, en qui ce dessein
échoue par leur faute, qu'il suffise d'observer ceci.
Les grâces qu'ils ont reçues etqui devaient procurer
leur salut s'ils y eussent répondu ainsi qu'ils pou-
vaient le faire, ne cessent pas d'être des bienfaits
divins par le fait qu'ils les ont frustrées. Car l'inten-
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tion divine demeure, orientée vers leur salut. Le
mot du Sauveur sur Judas (Mat., xxvi, a4) : « Mieux
vaudrait pour cet homme n'être pas venu au
monde », n'empêche pas que Judas n'ait été prévenu
de grâces très réelles, don de l'amour qui l'appelait
à la vie. S'il a voulu se précipiterdans la mort, son
aveuglement ne réagit pas sur la nature du don di-
vin. Et l'on ne peut, en thèse générale, demander à
Dieu qu'il s'abstienne de répandre ses dons sur les
hommes, parce que plusieurs les tourneront en poi-
son pour leur âme.

L'oeuvre divine demande à être considérée comme
un tout. En dépit d'ccliecs partiels, inhérents à la
condition de la naturedéchue, elle demeure, au total
un succès, sinon quant au nombre — (absolument
grand, d'après Apoc.,vu; relativement petit, d'après
ce que suggère Mat., xxn, i4)— du moins quant à
la valeur des élus* : tant la grâce divine a porté de
fruits magnifiques; si grand est le poids éternel de
gloire produit par leurs efforts passagers. Les mé-
rites héroïques de la Sainte Vierge et des Saints
comprennent surabondammentle déchet des réprou-
vés, déchet imputable à eux-mêmes s'il s'agit des
adultes.

Ces considérationsnous préparent à relire les pa-
ges de l'Evangile où le dogme de la prédestination
est impliqué. Nous y reconnaîtrons l'accent d'une
tendresse qui fait appel à tous, mais se heurte, en
des cas particuliers, à la dureté du coeur de l'homme.

Mat., xi, a5-aa : Je vous bénis, Père, Seigneur du ciel et
de la terro, parce que vous avez cachéces choses aux doctes
et aux habiles et les avez révélées aux petits. Oui, Père,
parce que tel fut votre bon plaisir. Toutes choses m'ont été
donnéespar mon Père, rtnul ne connaît le Fils si ce n'estle
Père et nul ne connaît le Père si ce n'est le Fils et celui à
qui le Fils a voulu le révéler. Venez à moi, vous tous qui
peinez et ployez sous le fardeau et je vous soulagerai.
Prenez sur vous mon joug et mettez-vous à mon école, car
je suis doux et humble de coeur et vous trouverez le repos
de vos âmes.

Mat., xxn, 8-14 : Le roi dit à ses serviteurs : Le festin
des noces est prêt, mais les invites n'étaient pas dignes ; al-
lez donc aux carrefours des routes, et tous ceux que vous
trouverez,invitez-lesauxnoces Et les serviteurs, s'étantré-
pandussurles chemins, rassemblèrent tous ceux qu'ils trou-
vèrent, bons et mauvais ; et la salle des nocesse remplit (.'e
convives. Or le roi, entrantpour voir les convives, remarqua
un homme qui n'était pas revêtu de la robe nuptiale, et lui
dit : Mon ami, comment êtes-vous entré sans avoir la robe
nuptiale? Alors le roi dit aux serviteurs : Liez-lui les pieds
et les mains et jetez-le dans les ténèbres extérieures ; là il y
aura des pleurs et des grincements de dents. Car il y a beau-
coup d'appelés, mais peu d'élus.

loan., x, I4-I6; 25-28: Je suis le bon Pasteur, je connais
mes brebis et mes brebis me connaissent comme mon Père
me connaît et comme je connais mon Père; et je donne mavie pour mes brebis. J'ai encore d'autres brebis, qui ne sent
pas de cette bergerie, il faut que je les amène; elles enten-
dront ma voix et il y aura un seul bercail, un seul pasteur...Les oeuvres que je fais au nom de mon Père témoignent
pour moi; mais vous ne croyez pas, parce que vous n'êtes
pas de mes brebis. Mes brebisentendentma voix; je les con-
nais et elles me suivent; je leurdonne la vie éternelle et elles
ne périrontjamais; nul ne les arrachera de ma main.

L'appel dont parle Notre-Seigneur,ne coïncide pas
avec l'appel dont parle saint Paul, Rom., vm, 3o :

i. La justificationde la Providence au sujet de la Prédes-
tination n'estpas principalementunequestiond'arithmétique.
On nous dispenserade suivre surce terrain quelques auteurs
catholiques, parmi lesquels il suffira de rappeler le R. P. A.
CAITI LEIN, s. i., Le rigorisme, le nombre des élus et la
doctrine du salut, 1899 (2* éd.), et ses sévères contradic-
teurs les RR. PP. J. COPPIN, c. ss. R., La question de
VEvangile : Seigneur, y en aura-t-il peu de sauvés ? »Bruxelles, 1899, et P. X. GODTS, c. ss. B., De paucitate
salvandorum quid docuerunt Sancti? Bruxellis, 1899.

saint Paul a en vue l'appel efficace à la foi et au
baptême, qui n'est point le partage de tous; l'appel
de Notre-Seigneur s'adresse à tous, encore qu'il de-
meure inefficace par le mauvais vouloirde quelques-
uns.

Pourquoi la grâce divine, qui fait parfois l'effort
de briser la résistance humaine, fait-elle cet effort
pour ceux-ci et non pour ceux-là? C'est le mystère
de la Providence universelle, que saint Paul déclare
insondable (Rom., xi, 33). On entrevoit néanmoins
qu'il faut accuser la dureté de l'ingrate matière, non
le savoir-faire et le bon vouloirdu suprême Ouvrier,
qui, de toute matière docile, tire un vase d'élection.
Tel est le point de vue vrai et pacifiantpour l'homme
responsable de son âme.

A. D'ALÈS.

PRIÈRE. — Le mot Prière présente diverses ac-
ceptions plus ou moins étendues : prière orale et
prièrementale : prièreliturgiqueou officielle et prière
privée, etc. Selon une acception restreinte, il désigne
la demande faite par l'homme à la divinité, d'un
certain bien. Selon une acception plus large, il dési.
gne toute sorte d'entretien de la créature raisonna-
ble avec Dieu. Ce que nous avonsà dire de la prière,
concerne surtout l'acception restreinte.

La prière juive a trouvé une expressionincompa-
rable dans les PSAUMES (voir ce mot). Plus encore
que la religion juive, dont elle a recueilli l'héritage,
la religion chrétienne mérite d'être appelée la reli-
gion de la prière. En raison des relations très spé-
ciales qu'elle voit entre Dieu et l'humanité, elle a
développé la vie de famille surnaturelle, la prière
confianteetfiliale, l'entretien coeur à coeur avec Dieu.
La piété chrétienne ne s'exprime pas seulementdans
la liturgie de l'Eglise, — voir art. CULTE CHRÉTIEN;
elle se traduit par un approfondissement de la vie
intérieurequi est, dans l'histoire des âmes, un phé-
nomène sans parallèle et sans précédent. Cette his-
toire admirable a étéécrite; nousrenverronsau beau
livre de M. P. POURRAT, T.a spiritualité chrétienne.
Tome I, Des origines de l'Eglise au Moyen Age
(1918); Tome II, Le Moyen Age (1921) ; Tome III, en
préparation. Paris, Gabalda.

Il ne s'agit ici que de rappeler quelques principes
et de résoudre quelques objections.

I. EnseignementduNouveauTestamentsur la Prière.
II. Enseignement des Pères. — III. Enseignement

de saint Thomas d'Aquin. — IV. Ascétisme et Mys-
tique au xvi* siècle. — V. Questions actuelles. —
VI. Moralité de la Prière ; son efficacité. — VII. His-
toire et psychologie de la Prière. — VIII. Une
enquête moderne sur la Prière. — IX. Conclusion. —
X. Appendice: L'Apostolat de la Prière.

I. Enseignement du NouveauTestament. —
La prière, dont Jésus-Christ enseigna lev devoir
par sa parole et par son exemple, demeure une né-
cessité vitalepour les fidèles qui gardent sa doctrine
et aspirent à vivre de sa vie. Prière qui unit l'homme
à Dieu dans un commerce filial; très particulière-
ment, prière qui expose à Dieu les besoins de
l'homme et en implore assistance. A la requête de
ses disciples, le Maître leur enseigne la formule delà
prière parfaite,renfermantdeux sériesde demandes:
les premières pour l'accomplissement de la volonté
de Dieu en terre; les autres pour le bien temporel et
spirituel de l'homme (Mat., vi, g-i3; Luc, xi, i-4).
Il promettait bon accueil à la prière, pourvu qu'elle
vint d'un coeur charitable, en paix avec le prochain
(Mat., v, 23.24). Non seulement il recommandait la
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prièreinstanteet persévérante,promettantde l'exau-
cer (Mat., vu, 7-11; Luc, xi, 5-i3; loan., xiv, I3-I4;
xvi, a3-24); mais il encourageaitla prièreimportune,
en lui accordant ce qu'il avait refusé à une première
demande (Chananéenne,Mat., xv, 21-28) ; il présentait
la prière commeun devoir de tous lesinstants(£uc.,
xvin, 1 sqq.). Lui-même avait préludé à son minis-
tère public par quarantejours déjeune et deprière;
on levoyait passer des nuits en prière (Marc, 1, 35;
Luc, vi, 12); il priait dans les actions les plus so-
lennelles, telles que le miracle de la multiplication
des pains (Mat., xiv, 19; xv, 36), certain que son Père
l'exauçait toujours (loan., xi, 4^> avant la résurrec-
tion de Lazare) ; il pria tout particulièrement pour
les siens avant d'aller à la mort, pour qu'ils fus-
sent un comme son Père et lui sont un (loan.,
xvn); il pria surtout dans son agonie, voulant in-
culquer la nécessité spéciale de la prière en face de
la tentation (Mat., xxvi, 3g-44); il pria jusque sur la
croix (Luc, xxm, 34, Mat., xxvii, 46; Luc, xxm,
46), pour ses bourreaux et pour lui-même.

L'Eglise n'a jamais désappriscelte leçon.La prière
avait été l'occupation des Douze, attendant la venue
du Saint-Esprit (Acl., 1, i4). Saint Paul s'est à peine
relevé sur le chemin de Damas, que le Saint-Espritle
montre priant (Ad., ix, 11). Il concevra la vie chré-
tienne comme une incorporation permanente au
Christ (I Cor., xn, 27; II Cor., v, 17; Eph., 11, IO-I5;
v, 3o, etc. ); il lui assigne comme loi, une lutte sans
trêve, défensive et offensive, contre les ennemis du
salùt (II Cor., xi, 3; Eph., vi, 11-17). La condition
de l'union permanente au Christ et de la victoire sur
le démon, c'est la prière incessante: il la recommande
expressément (I Thess., v, 17). Ses épltres s'ouvrent
par un voeu offert à Dieu pour ses correspondants,
elles se concluentparunvoeuou une action de grâces;
la trame du développementmontre que l'Apôtre vit
dans une atmosphère de prière et y entretient les
fidèles.

La prière liturgique, offerte à Dieu dès les pre-
miers siècles dans l'assemblée chrétienne, exprime
le souciconstant d'élever vers Dieuune supplication
perpétuellepour obtenir les biens du corps et surtout
de l'âme. L'oraison dominicale inspire le pape saint
CLÉMENT écrivant aux Corinthiens (LIXLXI). La Di-
daché des Apôtres (vm-x) recommande la récitation
de. cette prière trois fois le jour et trace le cadre de
la prière eucharistique. — Indications abondantes
dansDomCABROL, Le livre de la prière antique,Paris,
1900; F. MARTINEZ, L'ascétisme chrétien pendant
les trois premiers siècles de l'Eglise, Paris, igi3.

Le sacrifice eucharistique, confié par Jésus-Christ
aux prêtres du NT. (voir art. EUCHARISTIE), fait
monter vers le ciel, non plus seulement la prière de
l'homme, mais la propre prière du Verbe incarné,
éternellement vivant et intercédant pour nous. Le
prêtre réédite à l'autel le geste sacerdotal du Christ
à la Cène, il commémore l'immolation sanglante du
Christ à la Croix. Par l'oblation de la Victime sans
tache, immolée pour notre salut, il réédite le sacri-
fice rédempteur, toujours plein de la même vertu
infinie, et représente à Dieu la même intercession
toute-puissante que le Christ glorifié prolonge éter-
nellement dans le ciel. Il n'y a qu'un Rédempteur,
mais il y a des milliers dé prêtres et des millions
de fidèles qui chaque jour entrent à nouveau enpossession de la prière du Christ, soulignée par sa
Passion. En s'incorporant le sacrement de l'Eucha-
ristie, symbole de l'unité, lien de la charité chré-
tienne, le fidèle s'associe à la prière de l'Eglise, qui
est la prière même du Christ. On trouvera ces idées
largement développées par M. DE LA TAILLE, S. I.,
MysteriumFidei. De augustissimo corporis et san-

guinis Christi sacrificio atque sacramento Elucida-
tiones L. Paris, 1621, in-4.

II. Enseignement des Pères. — Les anciens
Pères ont souventtraité de la prière, et tout naturel-
lementse sont vus amenés à expliquer l'oraison do-
minicale. Ainsi TBRTULLIEN, au début du traité De
Oratione, c. 11. îx, parcourt les demandes de cette
prière, qu'il appelle breviarium totius Evangelii.
En Unissant, il se résume dans une page pleine
de poésie et de grâce, c. xxix. Hostie spiri-
tuelle du NT., la prière chrétienne a remplacé
les anciens sacrifices; les adorateurs en esprit et en
vérité porterontà l'autel cette prière, que Dieuexige.
Déjà la prière imparfaite de l'AT. opérait des mer-
veilles : elle arrêtait les ravages du feu, des bêtes,
de la faim, dissipait les armées ennemies, comman-
dait aux éléments. Que ne fera donc pas la prière en-
seignée par Jésus-Christ? Cette prière, inspiréepar
la justice, accomplit des miracles de patience, elle
détourne la colère du ciel, veille pour le salut des
ennemis,crie grâce pour les persécuteurs. Seule, la
prière triomphede Dieumême. Essentiellementbien-
faisante, elle ne sait que rappeler des portes de la
mort les âmes desdéfunts, restaurer les membres in-
firmes, guérir les malades, délivrer les possédés, ou-
vrir les portes des prisons, briser les fers des inno-
cents. Elle efface les péchés, repousse les tentations,
éteint l'ardeur des persécutions,secourt tous les be-
soins spirituels. La prière est le mur de la foi; elle
est une arme défensive et offensive contre l'ennemi
qui nous assiège de toutes parts. Ne marchons ja-
mais sans cette arme. Soyons fidèles, le jour aux
stations, la nuit aux veilles. Sous les armes de la
prière, gardons l'étendard de notre chef, attendons
la trompettede l'ange. Les anges eux-mêmes prient;
toute créature prie ; les animaux des champs, ceux
des bois fléchissent les genoux, au sortir de leurs éta-
bles ou de leurs tanières, ils regardent le eiel, et
chacun à sa façon tire de sa bouche une musique ex-
pressive. Les oiseaux, à leur lever matinal, s'élèvent
dans l'air, étendent leurs ailes en croix, et disent
quelque chose comme une prière. Bien mieux : le

.
Christa prié. Gloire au Christ dans les siècles des siè-
cles! — Voir P. L., 1,1149-1196; A. D'ALÈS, Théolo-
gie de Tertullien, p. 3oa-3o7; Paris, igo5.

On doità saint CYPRIEN un traité distinct De domi-
nica oratione, P. /;.,lV,5i9-544,CS£7;F.,III, 267-294,
largement inspiré de Tertullien, d'ailleurs plus com-
plet, plus ample, d'une onction plus soutenue. Voir
A. D'ALÈS, Théologie de saint Cyprien, pp. 24-29;
327; Paris, 1922.

Entre les plus anciens traités de la prière, celui
d'ORiGÈNB,Uepl tùyfA, se distingue par la richesse et
la vigueur de la pensée. A ce titre, nous le croyons
digne d'une analyse rapide. On le trouvera, P.G.,XI.
416-571; ou éd. Koetschau, Leipzig, 1899, p. 297-403.

Origène est invité à écrire sur la prière.Sans illu-
sion sur les difficultésde l'entreprise, il se rend aux
sollicitations d'Ambroise et de sa femme Tatiana.
Ce qui surpasse les forces de l'homme, peut deve-
nir possible par la grâce de Dieu; l'écrivainmet son
espoir dans l'assistance de l'Esprit divin, qui seul
peut enseigner à quelles fins on prie et com-
ment (1. 11).

Le nom grec de la prière — àyr, — présente une
double acception : l'acceptioncommune de prière, et
celle de voeu (in. rv). S'attachant à l'acception com-
mune, Origène examinera d'abord, selon le désir
qu'on lui a exprimé, les objections de principe
contre la prière.

Laissant de côté l'erreur grossière qui rejette la

,
prière en rejetant sommairement la Providence
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divine, il s'attache à une erreur plus subile. Cer-
taine secte (gnostique),d'un spiritualisme outré, en
veut à tout l'ordre sensible, condamne en particu-
lier les sacrements, y compris le baptême etl'eucha-
ristie.nieie témoignage des Ecritures en faveur de la
prière. Elle raisonne ainsi. Dieu connaît par avance
toute chose et tous les besoins de l'homme; à quoi
bon les lui exprimer? Par là, on fait injure à sa
science ou à sa bonté. Par ailleurs, Dieu a, d'avance,
réglé toute chose. Il serait absurde de prier pour le
lever du soleil : qu'on fasse ou non cette prière, le
soleil ne s'en lèvera pas moins. De même, il serait
absurde de prier pour n'éprouver pas, en été, les
ardeurs de la canicule; elles ne se feront ni plus ni
moiPs sentir. Ainsien est-il de toute prière. En par-
ticulier, il est absurde de prier pour demander la
vertu. Car Dieu a fixé, dès l'origine du monde, la
carrière de ses élus et la carrière des réprouvés.
Aucune prière n'y changera rien. La prière est donc
condamnée au nom de la prescience divine et de la
toute-puissance divine (v).

A ce raisonnement fataliste, Origène oppose le
fait indéniable du libre arbitre humain, démontré
par toute la vie de l'humanité. Assurément Dieu aprévu toutes les libres démarches de l'homme et
toutdisposéen conséquence; mais sa presciencen'en
est pas la cause. L'homme prie : Dieu, en sa Provi-
dence, a décidé d'exaucer celui-ci, de ne pas exaucercelui-là,soit parce qu'il ne mérite pas d'être exaucé,
soit parce qu'il demandece qui ne lui est pas avan-
tageux;de coopérerau salutde celui-ci,d'abandonner
cet autre à ses mauvais penchants (vi). Quant auxrévolutions du soleil et des astres en général, elles
n'échappent pas simplement au libre arbitre de
l'homme, car il dépend de l'homme de donner ausoleil et aux astres une voix pour louer Dieu (vu).
Tout comme il dépend de nous, quand nous implo-
rons l'assistance divine, de nous rendre dociles à
Dieu par la direction de notre coeur (vin). C'est à
quoi nous invitent maintes pages de l'Ecriture, qui
recommandent le pardon des injures (ix), l'abandon
à la Providence (x). Une telle prière réjouit Dieu et
les anges (xi). Et comment ne serait-elle pas puis-
sante, cette prière des saints qui monte d'un coeurpossédé par Jésus, accompagnée d'oeuvres saintes,
réalisant le programme de cette invocation perpé-
tuelle que demande l'Apôtre ? (xn) Tout nous yinvite : l'exemple de Jésus, priantpour être exaucé ;les témoignagesde l'Ecriture; notre propre expé-
rience. Des chrétiens, qui apprécientcomme il faut
les biens du salut, ne s'arrêtent pas aux biens infé-
rieurs, mais élèvent plus haut l'ambition de leur
prière (xm). Demandons les biens célestes, et les
autres nous seront donnés par surcroît. Deman-
dons, implorons, supplions ; sachons aussi rendre
grâces (xiv). Que notre prière monte à Dieu le Père
par l'intercession de son Fils, notre Grand Prêtre.
Telle est la leçon du Christ (xv). Enfants du Père
céleste, soyons unis dans la prière au Dieu vivant,
dans lademandedesgrands biens,des biens célestes.
Pour les biens terrestres, sachons les abandonnerà
Dieu (xvi. xvii).

Après avoir expliqué les bienfaits de la prière,
Origène aborde le commentaire de la prière par
excellence, enseignée parle Seigneur à ses disciples.
Elle se lit en saint Matthieu et en saint Luc, avec des
variantes de texte et de circonstances qui portent
Origèneà croire que les deux évangélistes font écho
à deux leçons distinctes, données en divers temps
par le Seigneur (xvm). Avant tout, on observera
comment le Seigneur recommande de fuir la vaine
gloire : c'est là une disposition morale requise pour
toute prière (xix). Il ne s'agit pas de poser devant 'es

hommes : la prière n'est pas un rôle qu'on joue sur
un théâtre (xx); c'est une sainte réalité qui nousunit à Dieu(xxi).

Notre Père qui êtes aux deux. — Cette invocation
est propre au NT. Ce n'est pas qu'on ne trouve dans
l'AT. le nom de Père appliqué à Dieu et le nom d'en-
fants de Dieu appliqué aux Israélites. Mais le senti-
ment filial, qu'autorise et recommande la prière
enseignée par le Christ, est une vraie nouveauté
chrétienne. Gardons-nous de profaner ce nom d'en-
fants de Dieu, qui nous condamnerait si nous appro-chions de Dieu sans reproduire en nous les traits
de son Fils (xxn). En invoquant le Père qui est auxcieux, nous écarterons toute imagination puérile :Dieu n'est pas renfermé dans le lieu. Mais nous ado-
rons sa bonté, qui a daigné condescendre à notre
faiblesse, et nous attendons pour une autre vie la
révélationde sa gloire (xxm).

Que votre nom soit sanctifié. — SanctifierDieu en
nous, ce sera concevoir une juste idée de sa sainteté,
de sa justice, et y conformer nosvies (xxiv).

Que votre règne arrive. —Le règne de Dieu ennous
est inauguré quand nous commençons d'obéir auxlois de l'Esprit; nous demanderons qu'il croisse, par
une élimination de plus en plus complète du péché,
en attendant de se consommer par la résurrection
glorieuse(xxv).

Que votre volonté soit faite sur la terre comme auciel. — Nous réaliserons cette demande en accom-
plissant la volonté divine. Par « le ciel », on peut
entendre la personne du Christ; on peut aussi enten-
dre les citoyens du ciel, en qui la volonté divine est
pleinementréalisée.On souhaite aux hommesvivants
de tendre vers cet idéal (xxvi).

Donnez-nousaujourd'hui notre pain substantiel. —Origène se refuse à entendre cette demande du pain
du corps. Le sens est sùrementplusélevé :il s'agit de
ce pain del'âme qu'est le Verbe de Dieu,Sagesse subs-
tantielle, nourriture de nos âmes. Le mot 'mtovaioi
(qu'il dérive de où/rix) désigne la vertu vivifiante de
ce pain qui rassasie les anges et affermit les coeurs
des enfants de Dieu. Qui mange de ce pain, est parlui transformé en Dieu;qui s'en nourrit chaque jour,
y puise le germe d'une vie éternelle (xxvii).

Remettez-nous nos dettes, comme nous remettons à
nos débiteurs.— Tout homme a des dettes envers
Dieu ; des dettes aussienvers les hommes et les anges.
Malheur à qui ne les acquitte pas en cette vie 1

D'autre part, nous avons aussi des débiteurs. Le
moyen de trouver en Dieu un créancier indul-
gent, c'est de ne pas nous montrer créanciers intrai-
tables envers autrui. Les prêtres, à quiDieu a confié
le redoutable pouvoir de remettre les dettes en son
nom, ne doivent pas se faire illusion sur l'étenduede
ce pouvoir. La rémission est subordonnée à la nature
de la dette et au repentir du pécheur (xxvm).

Et ne nous induisez pas en tentation, mais déli-
vrez-nous du mauvais.— Demande paradoxale, si l'on
réfléchit que maintepagedel'Ecrituremontredans la
tentation une loi de notre existence présente. Com-
ment Dieu nous soustrairait-ilà cette loi ? Mais il
ne s'agit pas de nous y soustraire; il s'agit de nous
rendre vainqueurs dans la lutte. Dieu ne rend pas
toujours vainqueurs ceux dont la présomption ne
peut être guérie que par les dures leçons de la tenta-
tion et de la chute. Il les livre pour un temps au
péché, afin qu'ils en connaissent l'horreur. Cet aban-
don est parfois un trait miséricordieux de la Provi-
dence, qui conduit l'homme comme un être libre. A
l'homme de comprendre et de se préparer à la tenta-
tion (xxix). Dieu nous délivre du mauvais, c'est-à-
dire du démon, en nous faisant triompher de ses
perfides attaques (xxx).



275 PRIERE 276

Ayant achevé de commenterl'oraisondominicale,
Origène traite brièvement des dispositions requises
pour la prière, de l'altitude et du lieu.

Il convient de se recueillir avant la prière, afin de
s'y adonner pleinement. On priera, autant que pos-
sible, à genoux, marquant par cette altitude sa sou-
mission à Dieu. Tout lieu peut convenir à la prière;
mais particulièrement le lieu le plus retiré de la
maison ; et aussi le lieu où s'assemblent les fidèles
pour la prière commune (xxxi). Il n'est pas indiffé-
rent de se tourner vers l'Orient, pour honorer la
lumière de Dieu qui s'est levée sur le monde (xxxn).
Une bonne prière renfermera quatre actes : la doxo-
logie — gloire à Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit, —
par laquelle il convient de commencer et de finir;
l'action de grâces ; l'aveu des fautes ; la demande
(xxxm).

Origène est loin de croire avoir épuisé le sujet, et
ne se refuse pas â y revenir quelque jour. Présente-
ment, il a fait son possible, avec l'aide de Dieu
(xxxiv).

L'Orient et l'Occident connurent, dès le iv* siècle,
des vies d'hommes et de femmes entièrement consa-
crées à la prière. Le moine bénédictin verra dans la
prière commune, dans l'Office divin, l'oeuvre de Dieu
par excellence, selon la belle expression de saint
BENOÎT (Règle, XLIII) : Nihil Operi Dei praeponatur.
— (Voir art. MONACHISME.) — Mais pour tout chré-
tien, proportion gardée, la prière tient le premier
rang entre les devoirs d'état. Il n'est pas de leçon
plus fréquemmentrappelée par les Pères.

Saint AUGUSTIN est revenu maintes fois à ce grand
sujet, et l'on pourrait compilerà travers son oeuvre
un vaste traité de la Prière. La seule Epître cxxx, à
la veuve Proba, P. L., XXXIII, 4g4-5o7, constitue
une véritable « Introduction à la vie dévote ». On y
trouve, parmi d'autres développements,un brefcom-
mentaire de l'oraison dominicale, 11,21-12,23, 5oa-3.
D'ailleurs Augustin a commenté le Pater en d'au-
tres ouvrages encore; ainsi De Sermone Domini in
monte, 1. II, iv, I5-XI, 3g, P. L., XXXIV, 1275-7;
Sermo wi, Ad Compétentes:, P. L., XXXVIII, 377-386;
Enchiridion, cxv-cxvi, 3o, P. L., XL, a85.6. Parmi
les considérations apologétiques sur la prière, il en
est deux que saint Augustin ramène avec plus de
complaisance,en repoussant 1) l'objection tirée des
prières non exaucées; a) l'objectionpélagiennecontre
la nécessité de la prière.

1) Objection tirée des prièresnon exaucées. —Le
Seigneur a recommandé la prière et promis de
l'exaucer (Mat., vu, 7; loan., xiv, I3.I4 etc.). Enfait,
il arrive qu'on prie et qu'on n'est pas exaucé. Au-
gustin ne conteste pas le fait, mais s'empresse de
rectifier une erreur. Le Seigneur n'a nullement pro-
mis d'exaucer toutes les fantaisies, même pieuses,
qui pourraientpasserpar la tête de ses fidèles en priè-
res. Ce qu'il a promis, c'est de les assister dans leurs
besoins, d'accorder à leur prière les biens nécessai-
res au salut. En exauçantdes prières que lui-même
inspire, il montre qu'il aime vraiment ses fidèles. Ce
ne serait pas les aimer vraiment que d'exaucer des
requêtes indiscrètes et dangereuses, comme celles
que suggère l'amour-propre. C'est au contraire aimer
vraiment que de résister à des prières qui vont à
l'encontre du plan divin. Et saint Augustin confirme
cette doctrine par des exemples. La prière de Paul,
qui demande à être délivré de l'aiguillon delà chair,
n'est pas exaucée, parce que l'épreuve doit lui pro-
curer de plus grands biens (II Cor., xn, 7, 9). La
prière mêmedu Sauveur, qui voudraitvoir s'éloigner
le calice de la Passion, n'est pas exaucée, parce quela passion importe au salut du monde (Mat., xxvi,39). Par contre, le démon, qui demande à éprouver

Job, est exaucé pour sondam(/oft, 1, 9-12; n, 4-6).
Les démons de Gérasa, qui demandent à entrer dans
un troupeau de porcs, y sont autorisés par le Sei-
gneur (Mat., vin, 3i). Les impies, séduits par de
honteuses passions, sont livrés par la rigueur de
Dieu à ces passions mêmes (Rom., 1, a4). Tant il est
vrai que Dieu montre souvent plus de miséricorde
en résistant à l'attrait de la créature. La réponse à
l'objection tirée des prières non exaucées ramène
souvent les mêmes développements et les mêmes
textes de l'Ecriture. In Ps., xxi, 3-5, n. 4-6, P. L.,
XXXVI, 173; In Ps„ xxvi, 4, n. 7, ib., 202; In Ps., CXLIV,
i5,n. 19,P. L.,XXXVII,1881-a.En promettantd'exau-
cer les prières faites en son nom (loan., xvi, a3V le
Christ donne assez à entendre que la prière ne%oit
rien se proposer que de conforme au salut. Si par-
fois Dieu tarde à l'exaucer, on doit lui faire crédit,
car il se réserve de le faire en son temps. In loan.,
Tr., en, 1, P. t., XXXV, 1896.

a) Objection contre l'utilité de la prière. — Cette
objectionrevenaitsouvent surdes lèvrespélagiennes
ou semipélagiennes; Augustin la réfute souvent, en
répondantaux hérétiquesquiprétendaientse sauver
par eux-mêmes. Par exemple, De correptione et gra-
tia, 11, 4-m, 5, P. L., XLIV, 918.91g, il montre le rôle
nécessaire de la prière dans l'économie de la Provi-
dence : l'homme, qui par lui-mêmene peut rien, doit
suivre le bon mouvementdelà grâce, qui l'attire à la
prière et de la prière fait naître la grâce. De dono
perseverantiae, v, 8-vi, 10, P. L., XLV, 999-1000, il
montre la grâce de la persévérance finale liée à la
constance dans la prière. Les mêmes enseignements
se retrouvent encore ailleurs. Ainsi In Ps., CXVIII,
Serm., xxvu, 4, P. L., XXXVII, I58I, sur ce texte :
Os meum... aperui et altraxi spiritum,quia mandata
tua desiderabam, Augustin explique le mécanisme
salutaire de la grâce, liée à la prière : Non erat unde
facerel infirmas fortia, parvulus magna : aperuit os,
confitens quod per se ipse non faceret, et attraxit
unde faceret ; aperuit os petendo, quaerendo, pul-
sando ; et sitiens hausit Spiritum bonum, unde face-
ret quod per se ipsum non poteraf... Sienimnos, cum
simus mali, novimus bona data dure filiis nostris,
quanto magisPaternoster de caelo dat Spiritum bo-
num petentibus se? Non enim qui spiritu suo agunt,
sed quotquot Spiritu Dei aguntur, hi filii sunt Dei :
non quia ipsi nihil agant, sed ne nihil boni agant, a
bono aguntur ut agant. Nam tanto magis efficitur
quisque filius bonus, quanto largius ei datur a Pâtre
Spiritus bonus.

Mais saint Augustin ne borna point son enseigne-
ment à ce qu'onpourraitappeler la prière intéressée.
Il est encore le docteur de l'amour pur et le théori-
cien de la contemplationmystique.

Très éloigné des chimèresquiétistes, il se gardera
d'inviter l'homme à se désintéresser de la récom-
pense céleste ; mais il le presse de renoncer aux
biens présentset de fonder sur les ruines d'un amour
égoïste le règne de la divine charité. Enchiridion,
cxvn cxxi, 3i-3a, P. L., XL, 286288. Dans le De Ci-
vitate Dei, il résume l'histoire du monde dans le
conflit de deux amours : l'amour de soi jusqu'au
mépris de Dieu a fait la cité terrestre, l'amour de
Dieu jusqu'au mépris de soi a fait la cité céleste,
XIV, xxviii, P. L., XLI, 436. Dans le De perfectione
iustitiae hominis, contre la sèche hérésie de Pelage
(4i5), il définit le but de toute vie humaine, qui est
Dieu cherché par un effort constant vers la perfec-
tion,et décrit lesascensions bienheureuses,possibles
seulement à l'âme qui prie sans cesse, vin, 18, P. L.,
XLIV, 299 sqq.

I II paraît avoir acquis dès les premiers temps de
sa vie chrétienne une connaissance expérimentale
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des voies mystiques. Sa formation néoplatonicienne
le prédisposait à les analyseret à les décrire. On en
trouvera l'esquisse dans le De quantiiate animae
(années 387/8), où il distingue sept degrés dans la
préparation à l'union divine, insistant principale-
ment sur la nécessité d'une préparation ascétique
pour purifier le regard de l'esprit. P. L., XXXII, io35
I 080. Un regard plus profond sur sa propre vie inté-
rieure nous estouvertparles Soliloquia (387), P. /..,
XXXII, 869-904, et par certaines pages des Confes-
sions, notamment par la page célèbreoù il rapporte
un entretien extatique avec sa mère, à Ostie. Conf.,
IX, x, P. L., XXXII, 774.

Un peu après saint Augustin, un autre néoplato-
nicien, l'auteur mystérieux qui se cache sous le nom
de DENYS, initiait l'Eglise grecque à la vie mystique.
Par delà les démarches de la raison raisonnante,
qui affirme desperfections créées (Stoieyiet xarajiKTci*]')

ou nie les limites de ces perfections (Oso).:ytx xi:o?a-
TIZ/Î), il existe vers Dieu une voie plus directe, ou-
verte à la seule prière, De divinis nominibus, m, 1,
P. G., III, 680. Cette voie exige la purification de
l'àme, De mystica theologia, 1, 3, ib., 1000. Dieu
attire qui lui plaît dans cette voie de mystère, Ep.,
ix, 1, no4-8.

Les grandes expériencesspirituellesde saint Paul,
ravi — dans son corps ou hors de son corps, il ne
sait, — jusqu'au troisième ciel, et entendant ces pa-
roles ineffables que l'homme ne saurait redire (II
Cor., xir, 2-4), sont le point de départ de toute mys-
tique chrétienne. Animé par Jésus-Christ qui vit en
lui, devenu avec Jésus-Christun mêmeEsprit (Gai.,
n, 20; I Cor., vi, 17), l'Apôtre peut convier les fidèles
au respect de cet Esprit dont ils sont les temples
(I Cor., vi, 19), à la vie cachée en Dieu (Col., m, 3).
II peut montrer dans la charité du Christ le gage
d'une union plus forte que la vie et la mort et toutes
les puissances créées (Rom., vin, 35). Les héritiers
de son apostolatont maintes fois repris sa trace, et
Denys se réclame de son enseignement,De div. nom.,
m, 2, 681 A.

L'alliance d'une haute oraison avec de grandes
oeuvres accomplies pour Dieu est un fait qu'on re-
trouve à tous les siècles de l'Eglise,particulièrement
chez les grands moines : saint Benoît et saint Ber-
nard, saint François d'Assise et saint Bonaventure
furent à la fois des hommes d'action et de grands
contemplatifs. Pareillement chez de saints évêques
et docteurs : saint Basile, saint Grégoire le Grand,
saint Anselme, saint François de Sales, saint Al-
phonse de Liguori ; ou de saints prêtres, comme saint
Philippe Neri, fondateur de l'Oratoire, et saint Jean-
Baptiste Vianney, curé d'Ars. Mais les femmes ne
le cèdent en rien aux hommes, si même elles ne les
devancent dans les voies de la vie contemplative.—
Voir, sur ce point, le témoignage de saint PIERRE
D'ALCANTARA, recueilli par sainte TKHÈSK, Vie,
ch. XL; trad. des Carmélites de Paris, t.. II, p. 147,
Paris, 1907.

III. Enseignement de saint Thomas d'Aquin.
— La doctrine de saintTHOMAS sur la prière est résu-
mée notamment IIa Ila", q. 83.

Avec saint Jean Damascène, le Docteur angélique
définit la prière: « demande faite à Dieud'une chose
bonne » (art. 1). Il indique trois objections faites à
la prière (art. 2): objection de l'athéisme pratique,
qui nie la Providence et conclut qu'il est vain de
prier ; objection du fatalisme et du déterminisme,
qui expliquent tout soit par l'influence irrésistible
de la Cause première, soit par l'enchaînement iné-
luctable des causes secondes; objection de l'anthro-
pomorphismepuéril, qui représente Dieu changeant

de résolution ainsi qu'un homme.A l'encontre de ces
erreurs grossières, il revendique la vraie notion de
la Providence,qui s'étend non seulement aux effets
mais aux causes et à l'ordre entre les causes et les
effets. Les actes humains sonteux-mêmesdescauses:
en agissant, l'homme ne peut prétendre modifier les
dispositionsde la Providencedivine.mais bien poser
la cause à laquelle la Providence a voulu attacher
certains effets. Toute la métaphysique de la prière
est là : l'homme prie pour obtenir les biensqueDieu
a décidé d'accorderà sa prière.

Acte de religion, la prière est essentiellement un
hommage rendu à Dieu (art. 3). Si l'homme recourt
à l'intercession d'un saint, l'hommage à Dieu n'en
demeure pas moinsentier (art. 4).

On peut demander absolument les biens du salut ;
on peutdemanderconditionnellementd'autresbiens,
tels qu'une longue vie ou la richesse.qui ne tournent
pas toujours à l'avantage du salut (art. 5). En prin-
cipe, il n'y a pas de faute à demander ce qu'on peut
désirer sans faute (art. 6). Comme on prie pour soi,
la charité fraternelleveut qu'on prieégalementpour
autrui (art. 7). Les ennemis ne doivent pas être ex-
ceptés de cette prière,encoreque le précepte de piier
pour les ennemis n'urge pas toujours positivement
(art. 8). L'oraisondominicale, qui demande d'abord
la gloire de Dieu, puis le bien de l'homme, résume
toute bonne prière (art. 9).

Prier est le fait d'un inférieur; aussiles personnes
divines, comme telles, ne sauraientprier.C'est d'ail-
leurs l'acte d'une faculté raisonnable,aussi les êtres
dépourvus de raison ne prient pas (art. 10). Mais la
prière n'est pas restreinteà cette vie: les saints,dans
le ciel, prient d'autant mieux et plus efficacement
qu'ils sont plus unis à Dieu par la charité (art. 11).

La prière est vocale ou mentale seulement. La
prière commune de l'Eglise, offerte à Dieu officielle-
ment par ses ministres, est nécessairement vocale;
la prière privéene l'estpas nécessairement ; cnusera
de ce moyen extérieurdans la mesure où l'on y trou-
vera un recours pour s'élever à Dieu (art. 12). L'at-
tention, indispensable pour atteindre le but de la
prière, qui est d'unir à Dieu, importe à ses divers
effets : au mérite, à la vertu impétratoire.maisprin-
cipalement à la réfectionspirituelle de l'âme. Dieu,
qui sait notre faiblesse, a surtout égard à l'inten-
tion première, quand même quelque divagation sur-
vient. Parfois l'attention est telle que l'âme tout
entière se perd en Dieu (art. i3). La prière, procé-
dant de la charité, tend à durer toujours, comme la
charité même; en fait, elle est bornée, comme les
forces de la nature (art. i4). Son mérite dépend sur-
tout de la charité;maisaussi de la foi, de l'humilité,
de la dévotion ; sa vertu impétratoire dépend de la
grâce divine, qui nous excite à prier (art. i5). La
prière du pécheur est de nul mérite devant Dieu,
maisnon pasde nul effet : car oùla justice n'agit pas,
la miséricordepeut agir, et convertir le pécheur qui
prie pour lui-même en vue du salut, avec piété,avec
persévérance (art. 16). Saint Thomas énumère en
finissant les parties de la prière (art. 17).

Cette sèche analyse d'un article de la Sommethéo-
logique permet d'entrevoir la richesse des dévelop-
pements consacrés par saint Thomas à la prière.
Héritier de l'esprit de saint Augustin et de l'esprit
de Denys, il coordonne et approfondit leur doctrine
sur l'oraison sublime, soit dans le Commentairedu
De divinis nominibus, soit dans l'opuscule De perfec-
tinne vitae spiritualis, soit enfin dans la Somme
théologique, où il rappelle les expériences spirituel-
les de Hiérothée, non solum discens, sed et patiens
divina, IIa Hae, q. 45, a. 2, et traite ex professo Devita
contemplativa, ibid.,q. 180.
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Nul ne sait mieux que saint Thomas que la dévo-
tion, c'est-à-dire l'empressement de la volonté au
service de Dieu, est essentiellement un don divin.
Par ailleurs, il veut que l'homme se soumette à
l'action divine par le travail de la méditation ou de
la contemplation. II» II»8, q. 8a, art. 3 : Causa devo-
tionis extrinseca et principalis Deus est; ... causa
autem intrinseca ex parte nostra oportet quod sit
meditatio seu contemplatio. Dictum est enim (art. i)
quod devotio est quidam voluntalis actus ad hoc quod
homo prompte se tradat ad divinum obsequium.
Omnis autem actus voluntatis ex aliqua considera-
tione procedit, eo quod bonum inlellectum est obiec-
tum voluntatis... Et ideo necesse est quod meditatio
sit devotionis causa, in quantum se. homo per medi-
tationem concipit quod se tradat divino obsequio. —
Deux sortes de considérations serviront à nourrir la
dévotion : considérationde la bonté divine qui excite
l'amour, selon Ps., LXXII, 28 : Mihi adhaerere Deo
bonum est et ponere in Domino Deo spem meam; con-
sidération de la misère humaine, qui exclut la pré-
somption, selon Ps., cxx, 1.2 : Levavi oculos meos in
montes, unde veniet auxilium mihi : auxilium meum
a Domino, qui fecit caelum et terram.

IV. Ascétisme et mystique au XVIe siècle. —
Le seizième siècle espagnol vit une admirable effu-
sion de l'esprit de prière, dont les deux grands té-
moins, au regard de la postérité, demeurent saint
Ignace de Loyola ( 14g 1 -1556) et sainte Térèse ( 1515-
582); le premier, d'abord ascète; la seconde, excel-

lemment mystique. Les oeuvres de ces deux saints,
très dissemblables à tous égards, ne se superposent
nullement; encore moins s'opposent-elles; mais elles
s'harmonisent et se complètentl'une l'autre.

Saint IGNACE — un converti — a tracé dans les
Exercices spirituels le manuel de la conversion à
Dieu ; et d'abord de la conversion du mal au bien ;
mais sans exclure la conversion du bien au mieux.
OEuvre d'un soldat illettré, qu'une grâce puissante
avait transformé en ascète et en apôtre, ce livre pro-
cède surtout des expériencesspirituellestrès profon-
des, très variées, très lumineuses, qui avaientmar-
qué la conversion d'Ignace. L'esprit de l'Evangiles'y
trouve réduit en système, ramassé sous diversesfor-
mes en apologues pleins de sens. Le but de l'auteur
est très exactement défini par ce titre : Exercices
spirituels, pour se vaincre soi-même et régler sa vie
en sorte qu on ne se détermine par aucune affection
désordonnée. Il s'agit de connaître et d'extirper.avec
l'aide de Dieu, toutes les affections dérégléesquiem-
pêchent l'homme d'aller à lui. A cela tendent toutes
les méditations dont Ignace trace le cadre, et les
autres démarches qu'il suggère. Il ne s'occupe pas
directement de guider l'âme dans les voies mysti-
ques; mais, en fait, la purification active, dont il
trace le programme,constitue, pour l'âme appelée de
Dieu à une oraison passive, la préparation la plus
efficace ; et les « règles du discernementdesesprits »,
par lesquelles il complète son oeuvre, sont d'une
application universelle. Nul doute que les expérien-
ces spirituelles de saint Ignacen'aient été, pour une
part, très élevées; mais, — abstraction faite de
quelques notes personnelles échappées à la destruc-
lion, et qui, soulevant un coin du voile, font entre-
voir un mysticisme en pleine floraison (Cf.Constitu-
tiones Societatis Jesu latinae et hispanicae, append.
xviii, p. 349-363, Matriti, 1892 fol.), — il a emporté
dans la tombe le secret de sa vie intérieure.Son livre
a servi à des millions d'àmes, qui ont repris la trace
du converti de Manrèse et dont beaucoup ont été
amenées par lui jusqu'au seuil de la vie mystique.
Ignace les y introduit en leur apprenant à cultiver

en elles-mêmes la foi, l'espérance et la charité. Là
dessus, il les abandonne à la conduite de l'Esprit
saint, non sans les avoir munies de quelques princi-
pes lumineuxqui leur permettront d'éventerles piè-
ges de l'ennemi, jusque sur les hauts sommets delà'
vie contemplative. Le livre des Exercices, souvent
loué par les Souverains Pontifes, a^reçude nos jours
la consécration la plus précieusepar l'acte dePrsXI,
proclamant saint Ignace céleste patron de toutes les
retraites spirituelles.

Tout autre est l'oeuvrede sainte TÉRÈSE. Plus par-
ticulièrement adaptée aux âmes déjà initiées à la
vie d'oraison, elle en décrit les voies les plus hautes.
Sainte Térèse, non seulement les a parcourues, mais
a reçu, pour les dépeindre, un don insigne de clarté.
Le livre de sa Vie, composéde i56a à 1565,par l'ordre
de ses directeurs spirituels, retrace les débuts de sa
carrière; le livre des Fondations, de dix ans posté-
rieur, et des relations adressées,en divers temps, à
ses confesseurs, y apportent d'utiles compléments.
Le Chemin de la Perfection, destiné à l'éducation
spirituelle des Carmélites déchaussées.etle Château
intérieur, écrit en 1577, présentent la même doctrine
sous une forme plus synthétique. Sainte Térèse a
peiné vingt ans dans les voies de l'oraisoncommune,
avant de prendre un essor définitif, à l'appel de la
grâce ; elle se fonde sur son expérience personnelle
pour promettre à ses filles que, si elles persévèrent
dans le travail de l'oraison malgré les dégoûts et les
aridités, si de plus elles sont humbles et fidèles à se
renoncer, elles seront invitées par Dieu à monter
plus haut. L'oraison de quiétude, le sommeil des
puissances, l'union divine sont les états proprement
mystiques où le travail de l'âme cesse plus ou moins
complètement devant l'emprise de l'Esprit divin.Par-
fois accompagnés de ces effets extraordinairesqu'on
appelle extase, ravissement, vol de l'âme, ils l'em-
portent, de loin, sur l'oraison commune, par leur
puissance sanctifiante.Maisen général,l'âme ne par-
vient au mariage spirituel, cime des états mystiques,
qu'après avoir traversé des épreuves et des trans-
ports douloureux qui lui font endurer ici-bas un
véritable purgatoire. Tels sont, à grands traits, les
développementsfamiliers à sainte Térèse. L'orai-
son qu'elle fait désirer,comme la voie rapide et sûre
de la perfectionet de la sainteté, est une oraison pas-
sive, que l'homme ne peut nullement atteindre par
ses propres efforts, mais que Dieu seul donne, au
temps et dans la mesure qui lui plaît.

Les maîtres de la vie spirituelle ont tracé, pour
l'âme qui veuts'entreteniravec Dieu, des règles plus
ou moins précises; telles, dans les Exercices spiri-
tuels de saint Ignace, les méthodes dites de Médita-
tion; de Contemplation; d'application des sens; et
encore les trois manières de prier. Le but propre de
ces cadres, d'aspect quelque peu rigide, est de sou-
tenir l'âme aux heures de sécheresse et de la main-
tenir dans une tendance activeversDieu, mêmedans
le cas où l'Esprit saint ne fait pas tous les frais de
l'oraison. Ce n'est pas de l'emprisonner dans un
réseau d'actesprévus. Saint Ignace est, sur ce point,
on ne peut plus formel. 11e Annotation : « Ce n'est
pas l'abondance de la science qui rassasie l'âme et
la satisfait ; mais c'est le sentiment et le goût inté-
rieur des vérités qu'elle médite. » (Dès lors),
IVe Addition : « Si j'éprouve (dans une seule consi-
dération) les sentiments que je voulais exciter en
moi,je m'y arrêterai et je m'y reposerai, jusqu'à ce
que mon âme soit pleinement satisfaite. » Il'manière
de prier : « S'il arrive qu'une ou deux paroles four-
nissent, même pendant l'heureentière, une matière
suffisante à la réflexion et que l'on trouveà les médi-
ter du goût et de la consolation spirituelle, on ne
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se mettra point en peine de passer outre. » Voir
le R. P. R. DE MAUMIGNY, S. J., Méthodes d'oraison
desExercices de saint Ignace; Paris, Beauchesne,
i9'7-

L'observation précédente a son importance, la
préoccupation dominante de certains spirituels
paraissant être de mettre les âmes en garde contre
toute méthode d'oraison, comme si une discipline
élémentaireavait pour effet de tuer la liberté de la
prière et de paralyser les initiatives divines de l'Es-
prit. Heureusement la réalité reprend ses droits:
l'expériencemontre, dans l'inertie et la divagation,
des écueils plus communément redoutables que
l'ordre, et fait apprécier le bienfait d'une éducation
sommaire, sans préjudice des leçons profondes que
l'Esprit saint donne à qui et quand il lui plaît. On
réintègre donc, sous un nom quelconque,lesmétho-
des d'oraison. Le danger est alors de s'arrêter à des
expédients, qui peuvent être bons et pieux, mais
qui, faute d'avoir la richesse et la souplesse des
simples méthodes fondées sur la nature, servent
moins et s'usent plus vite.

MargueriteMarie Alacoque,novice de la Visitation,
ne sait pas faireoraison, et la maîtresse des novices
lui dit : « Allez vous mettre devant Noire-Seigneur,
comme une toile d'attentedevant un peintre. » Elle
obéit, et Notre-Seigneur accomplit, dans l'amante
de son Sacré Coeur, les merveilles que l'on sait. La
leçon est toujours actuelle; mais elle ne dispense
pas de se préparer avant la prière, si l'on ne veut
tenter Dieu (Eccli., xvm, a3). Et puis, toutes les
âmes ne sont pas MargueriteMarie.

Parmi les enseignements de sainte Térèse, il n'en
est pas de plus appuyé que les avantages singuliers
de l'oraison mentale pour toute sorte de personnes.
Vie écrite par elle-même; traduction nouvelle par
les Carmélites du premier monastère de Paris,
c. vin, t. I, p. 120-121. Paris, igo7.

Quant à ceux qui n'ont pas encore abordé l'oraison, je
leur demande, pour l'amour de Dieu, de ne pas se priver
d'un si grand bien. Ici, rien à craindre et tout à espérer.
En effet, quand bien même on ne ferait ni ces progrès ni
ces efforts vers la perfectionqui méritent les consolations
et les délices accordéesauxparfaits, on apprendradu moins
à connaître le chemin du ciel; et si l'on persévère, j'attends
tout de la miséricorde de Dieu. Personne, après l'avoir
choisi pour ami, n'a été abandonné par lui. Selon moi, en
effet, l'oraison mentale n'est autre cho<e qu'une amitié
intime, un entretien fréquent, seul à seul, avec celui dont
nous nous savons aimés. Mais je suppose que vous ne
l'aimez pas encore, car seule la ressemblance d'inclination
rend l'affection vraie, l'amitié durable, et Notre Seigneur,
nous le savons, n'a aucun défaut, tandis que nous sommes
par nature vicieux, sensuels, ingrats; or, vous vous jugez
incapable déporter tantd'amour à celui qui a des inclinations
si éloignées des vôtres. Eh bien ! que la perspective des
précieuxavantages dont son amitié sera pourvous la source,
que la pensée du grand amour qu'ils vous porte, vous fas-
sent surmonter la difficultéque vous éprouvezà rester long-
temps en la compagniede celui qui est si différentde vous.

Un autre enseignement capital, selon la réforma-
trice du Carmel, c'est que les âmes même les plus
favorisées de Dieu peuvent, la grâce divine s'éclip-
sant pour un temps, avoir besoin de revenir aux
élémentsde la vie spirituelle et particulièrement à
la méditationde la passion duChrist, sourcede toute
vraie piété. Ibid., c. xm, p. 172-174.

Nous nous motions à méditer un point de la passion, par
exemple Notre Seigneurà la colonne. L'esprit recherche la
cause des cruelles douleurs, de l'extrême affliction que sa
majesté endura dans un tel abandon; il se livre à bien d'au-
tre* réflexions qu'un entendement actif déduit facilement,
surtout s'il est exercé par l'étude. C'est le mode d'oraison
narlequel doivent commencer, poursuivre et finir toutes

les âmes quo Dieu n'a pas encore élevées aux états surna-turels ; ce chemin est excellent et très sûr. J'ai dit toutes
lésâmes. lien est cependant un grand nombre qui trouvent
plus de profita méditer des sujets autres que la passion.
De même qu'il y a bien des demeures dans le ciel, il y a,
pour y arriver, bien des chemins. A certaines personnes il
est avantageux de se considérer en enfer, à d'autres, que
cette seule penséeafflige, il est meilleur de se voir dans
le ciel. D'autres encore se trouvent bien de songer à la
mort. Enfin il y en a dont le coeur est si tendre que la
méditation continuellede la passion leur serait pénible ;
pour celles-là, il y a consolation et profit à contempler la
puissance et la grandeur de Dieu dans les créatures, et cet
amour pourl'homme qui brille dans tous sesouvrages.C'est,
du reste, une admirable manière de procéder, pourvu qu'on
revienne souvent à la passion et à la vie de Jésus-Christ,
sources permanentes de tout bien...

Sans doute, on ne doit jamais négliger la connaissance
de soi-même, et il n'est pas d'âme, fut-elle un géant dans
lavie spirituelle, qui n'ait souvent besoin de retournerà l'en-
fance et à la mamelle. Il ne faut jamais l'oublier... Non,
il n'y a pas d'état d'oraison, pour élevé qu il puisse être, où
il ne soit nécessaire de revenir souvent aux premiers prin-
cipes. Dansle chemin de l'oraison, le souvenir de ses péchés
et la connaissance de soi-même sont le pain avec lequel il
faut manger tous les aliments, si délicats

, et sans ce pain,
on ne serait point nourri. Maisencorefaut-il le prendre avec
mesure... Notre Seigneur sait bien mieux que nous la
nourriture qui nous convient.

V. Questionsactuelles. — Le renouveau d'études
mystiques auquel nous assistons a produit une
floraison littéraire abondante et des échanges de
vuesplusou moins fructueuxtouchant les voies supé-
rieures de la prière. Le répertoiredescriptifdu R. P.
Aug. POULAIN, S. J., sur les Grâces d'oraison(\r'édi-
tion, 1901; 10e, iga3) avait éveillé ou satisfait beau-
coup de curiosités. Le manuel du R. P. R. DE MAU-
MIGNY, S. J., sur la Pratique de l'oraison mentale
(t. I, Oraison ordinaire; t. II, Oraison extraordi-
naire, ireéd., igo5; 10', 1916 et 19 18) fut pour beau-
coup d'âmes l'instrument d'un progrès dans la vie
intérieure.D'un point de vue plus spéculatif, divers
auteurs ont écrit sur la contemplation mystique.
M. le chanoineSAUDRBAU, L'état mystique et les faits
extraordinaires de la vie spirituelle, 2e éd., Angers,
1921; La vie d'union à Dieud'après les grands maî-
tres, 3" éd., Angers, 1921 ; le R. P. J. G. ARINTERO,
O. P., Cuestiones misticas,Salamanca,ig20 ; leR. P. R.
GARRIGOU-LAGRANGB,O. P., nombreux articles dans
La Vie spirituelle, années ig2oet suivantes; Mgr
A. FARGES, Les phénomènes mystiques distingués de
leurs contrefaçons humaines et diaboliques, Paris,
1920; Autour de notre livre 1 Les phénomènes mys-
tiques »; réponses aux controverses de la Presse,
Paris, 1922. A côté de ces travaux de portée doctri-
nale, il faudrait citer tel ouvrage proprement his-
torique,comme celui de M. l'abbé H. BREMOND,His-
toire littéraire du sentiment religieux en France
depuis la fin des guerres de religion jusqu'à nos
jours, Paris, igi8-ig2a, 6 vol.; ou psychologique,
comme celui de M. M. DE MONTMORAND, Psychologie
des mystiques catholiques orthodoxes, Paris, ig2o;
ou immédiatementpratique, comme celui de Dom
S. LOUISMET, O. S. B., La Vie mystique, Paris, 1922;
de nombreux articles de revues, soit consignés dans
deux revues spéciales écloses à la Un de 191g: La
Vie spirituelle et la Revue d'Ascétique et de Mysti-
que, soit ailleurs. Du R. P. L. DE GRANDMAISON,
S. J., L'élan mystique, Etudes, t. CXXXV,p.3og-335
(igi3); R. P. J. MARÉCHAL, S. J., Sur quelques traits
distinctifs de la mystique chrétienne. Revue de Phi-
losophie, t. II, p. 4 16-488 (1912); R. P. E. HUGUENY,
O. P., LA DOCTRINK MYSTIQUE DE TAULEH, Revue des
Sciencesphilosophiques et théologiques,t. X, p. ig4-
221 (1921); M. A. TANQUEREY, S. S., L'oraison de
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simplicitédans ses rapports avec la contemplation,
Vie spirituelle, 1921, p. 181-1-74 j Un plan de théolo-
gie ascétique et mystique. Rev. d'Asc. et de Myst.,
igai, p. 23-35 ; R. P. M. DE LA TAILLE, S. J., L'orai-
son contemplative,dans Recherches de Science reli-
gieuse, t. X, p. 273-292 (191g), aussi en brochure
chez Beauchesne.

Les pages consacrées dans ce Dictionnaire soit à
l'ASCÉTISME, soit au MYSTICISME, soit à tel phéno-
mène extraordinaire tel que I'EXTASE, sont loin
d'épuiser ou même de poser toutes les questionsac-
tuelles. Nous ne pouvons songer à remplir un si
vaste programme, sur lequel le R. P. J. V. BAINVEL,
vient de fournirdes indications très précieuses dans
l'Introduction substantielle qu'il a donnée à la
10e édition (19^3) dulivre de P. Poulain sur les Grâ-
ces d'oraison. Néanmoins il ne semble pas hors de
propos de marquer quelques directions dans cette
mêlée un peu confuse, où l'on combat tantôt pour
des doctrines et tantôt pour des mots. C'est ce qu'a
déjà fait, avec beaucoup plus d'autorité, le R. P. J.
DE GUIBERT, S. J., dans plusieurs articles delà Revue
d'Ascétique et de Mystique.

Un des points les plus vivementdisputés concerne
les relationsentre l'ascétiqueet la mystique : notion
précise de l'une et de l'autre, questions de frontières,
nature et degrés de la contemplationmystique, son
rôle dans le développementde la vie spirituelle.

On s'accorde universellement à reconnaître que
l'oraison est d'autant plus élevée que Dieu y Opère
davantage à l'exclusion de l'homme. Sans doute,
l'Esprit saint est le maître de toute oraison ; mais il
se communiquediversementaux âmes, dividens sin-
gulis prout vult, I Cor., x, 11. Dans les débuts de la
vie spirituelle, l'effort de l'homme pour se convertir
à Dieu est d'ordinaire plus apparent; l'ascétique,
étudiantcet effort de l'homme mùpar la grâce, verra
dans la vie spirituelle surtout le travail humain. A
un degré plus élevé, l'initiative de la grâce pourra
se manifester par des effets transcendants, que
l'homme subit, sans qu'il soit aucunement en son
pouvoirde'lesprovoquer.Cettepassivitédé l'âme sous
l'action divine caractérise la contemplation mysti-
que : « regard simple et amoureux à Dieu, où l'àme,
suspendue par l'admiration et l'amour, le connaît
expérimentalement, et, dans une paix profonde,
goûte un commencement de la béatitude éternelle ».
(MAUMIGNY)

Il ne semble guère contesté non plus que, selon
les vues de la Providence, les grâces mystiques doi-
vent suppléer à la défaillancede l'âme et la porter
à un degré supérieur de vie spirituelle; que par ce
moyen Dieu opère quelquefois en un instant ce qui,
à défaut d'un tel secours, exigerait de longs efforts.
L'oraison dite « de quiétude » marque le seuil de ce
monde nouveau; elle introduit à l'union mystique,
dont sainte Térèse a décrit les ascensions, avec la
lumière et le charme que l'on sait.

Où l'on cesse de s'entendre, c'est quand il s'agit
de définir le lien qui, dans l'économie divine de la
grâce, rattache la mystique à l'ascétique. Y a-t-il de
l'une à l'autre continuité réelle et en quelque sorte
unité, de manière que la vie de la grâce, cultivée par
l'ascète,doive normalement, s'il est fidèle, s'épanouir
en contemplation mystique? —Oubien la différence
spécifique entre grâces communes et grâces mysti-
ques est-elle, en fait et en droit, si tranchée que,
pour passer des unes aux autres, il faille un appel
spécial, appel qui, en fait, n'est pas donné ni même
destiné à tous ?

En faveur de la première opinion se prononcent,
avec une extrêmeénergie, des auteursprofondément
divisés entre eux sur d'autres points : M. le Cha-

noine SAUDREAU ; le P. LAMBALLB, Eudiste ; ies
PP. ARINTERO et GARRIGOU-LAGRANGB,Dominicains.
Elle n'est pas inédite. Parmi ceux qui l'ont soutenue
anciennement, nous nommerons plusieurs Jésuites
du xvn« et du xvm* siècle ; le P. L. LALLEMANT(f i635); leP. J. J. SURIN (f 1665); le P. CAUS-
SADB (-[- 1751).

La seconde opinion est notamment celle de BE-
NOÎTXIV,dans son ouvrageclassique De Servorum Dei
beatificationeetBeatorumcanonizatione,l.III.c.xxv.
xxvi ; ouvrage antérieur à son pontificat, mais nul-
lementdésavouéparleSouverainPontife.Elle compte
parmi ses représentants modernes les PP. POULAIN
et DB MAUMIGNY, Jésuites; Mgr FAROES; le P. MARIE-
JOSEPH, Carme, qui la revendique au nomde la tra-
dition de son ordre. Etudes Carmélitaines, janv.
1920; le P. ANTOINE MARIE, autre Carme et Défini-
teur général de son Ordre, dans son Etude sur le
Château intérieur de sainte Térèse, p. io.5g 80.84.
i34- Paris, 192a.

Mais, avant toute discussion, il est bon de noter
que, sur la divergence théorique, se greffe une diffé-
rence de terminologie. Les auteurs du premier
groupe, pour qui les grâces mystiques sont dans le
prolongement normal des grâces communes, ratta-
chent les unes et les autres à l'oraison ordinaire,
réservant le nom d'oraison extraordinaire à des
phénomènesqui n'interviennentqu'accidentellement
dans le développement de la vie mystique : extases,
visions, paroles intérieures, prophéties, ce que la
termiDologiede l'Ecole désigne commegratiae gratis
datae. Au contraire, les auteurs du second groupe,
qui insistent davantage sur la privauté divine inhé-
rente aux grâces mystiques, ne mettent pasde diffé-
rence entre oraison ordinaire et oraison commune,
et font commencer l'oraison extraordinaireavec les
grâces mystiques.

Ces opinions ont, avant tout, l'autoritédes auteurs
qui les défendent. Quant à les rattacher à une tra-
dition ferme, c'est là sûrement une entreprise déli-
cate.

On aura facilement l'impression que les argu-
ments, apportés quelquefois comme décisifs, ne
prouvent pas ce qu'on leur demande. Par exemple,
demander aux paroles adressées par Notre Seigneur
à la Samaritaine ; Si scires donumDei, et quis est qui
dicit tibi ; Da mihi bibere, tu forsitan petisses ab eo,
et dedisset tibi aquam vivam(loan., iv, 10), la preuve
d'un appel, au moins lointain, de tous à la contem-
plation mystique, c'est assurément doubler les pa-
roles du Seigneurd'un commentairequi ne s'impose
pas. Car la grâce offerte par Notre Seigneur à cette
femme est avant tout la grâce du salut, avec tout ce
qu'elle comporte ici-bas d'efficacitéréelle et là-haut
d'éternellesdélices ; grâce, commetelle.offerte à tous.
Mais il ne suit pas de là que les modalités présentes
de cette grâce soient pareillement offertes à tous.
La grâce du salut est un don ; son épanouissement
mystique dans la gloire en est le juste corollaire,
pareillement offert à tous. Quant à son épanouisse-
ment mystique ici-bas, c'est une tout autre question.
Que l'on consulte la tradition exégétique sur cette
eau qui jaillit pour la vie éternelle; il est bien dou-
teux qu'on en tire une réponse ferme sur l'appel de
tous aux grâces proprement mystiques.

On peut en dire autant de la tradition littéraire
des mystiques. De sainte Térèse et de saint Fran-
çois de Sales à Benoit XIV et à saint Alphonsede
Liguori, on a recueilli une ample moisson de textes
qui ne permettentpas d'affirmer sans réserve que la
privation de grâces mystiques soit une preuve cer-
taine d'infidélité à Dieu, ni qu'on puisse tenir ces
grâces pour le thermomètre normal de la perfection.
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Qu'il suffise de citer sainte TÉRÈSE, Château intérieur,
Ve demeure, ch. m, trad. des Carmélites de Paris,
t. VI, p, i53 : « Pour l'union dont il est ici question
(union de pure conformité à la volonté divine), est-
il nécessaire qu'il y ait suspension des puissances?
Non, le Seigneur a le pouvoir d'enrichir les âmes
par diverses voies, et de les faire arriver à ces De-
meures sans passer par le sentier de traverse que
j'ai indiqué (les voies mystiques). Mais remarquez
bien ceci, mes filles : il est nécessaire que le ver
meure, et ici il vous en coûtera davantage.Par cette
autre voie, la vie si nouvelle où l'on se trouve intro-
duit aide beaucoup le ver à mourir. Ici, il faut que
ce soit nous-mêmes qui, sans être affranchis de la
vie ordinaire, lui donnions la mort. J'avoue que
c'est beaucoup plus pénible, mais cette souffrance a
son prix, et si l'on remporte la victoire, la récom-
pense sera plus grande. Que l'on y puisse arriver,
cela est indubitable, pourvuque l'union à la volonté
de Dieu soit réelle. »

Ce qui ressort avec vraisemblance de la tradition,
c'est que Dieu a coutume de départir, plus oumoins
libéralement, des touches mystiques aux âmes qu'il
veut spécialements'unir. Aussi les auteursspirituels
les plus défiants à l'égard des visions et autres gra-
tiae gratis dalae, ne le sont-ils pas à l'égard de ces
grâces toutes purifiantes et élevantes ; ils permet-
tent de les désirer humblement et prescriventde les
recevoir avec reconnaissance.Mais une règle géné-
rale n'estpas nécessairement une règle sans excep-
tion, et c'est le cas de rappeler le mot de sainte
Térèse : « Comme il y a beaucoup de demeures
dans la maison du Père céleste, il y a aussi bien des
voies pour y tendre. s Dieu dispenserait sans doute
plus libéralement les grâcesmystiquessi plus d'âmes
y correspondaient. Ce principe général est sûr : les
applications restent discutables.

Mais c'est peut-être trop s'appesantir surune ques-
tion controversée. Il importe beaucoup plus de
constater que nous retrouvons les auteurs spirituels
unanimes à affirmer que, même pour l'âme intro-
duite à la vie mystique, l'ascétique ne perd jamais
ses droits ; tous font écho à la parole du Maître :

« Si quelqu'un veut venir sur mes pas, qu'il se re-
nonce, porte sa croix et me suive. » (Mat., xvi, 24)
C'estlà, sans illusion possible et pour tous, la voie
de la divine charité, de ces « meilleurs charismes »
recommandés par l'Apôtre (I Cor., xn, 3i). Inutile
d'accumuler les témoignages ; nous en choisirons
deux :

De Imitatione Christi, 1. II, c. xn, fin : Omnibus
ergo perlectU et scrulatis, sit ista conclusio finalis :
quoniam per militas tribulationes oportet nos intrare
in regnum Dei.

Saint IGNACE, Exercices spirituels,ll'semaine, lin :
i II faut que chacun sache qu'il avancera dans les
choses spirituelles à proportion qu'il se dépouillera
de son amour-propre, de sa volonté propre et de
son propre intérêt. »

VI. Moralité de la Prière. Son efficacité. —Il suffit de croire à un Dieu bon, juste et puissant,
pour n'avoir contre la prière aucune objection de
principe. Un tel Dieu ne saurait se désintéresser des
êtres raisonnables que nous sommes, et il est tout
naturel — pour ne rien dire de plus — qu'il leur ait
ménagé le moyen de lui faire parvenir, avec leurs
hommages, l'expression de leurs besoinset de leurs
désirs. Ces besoins et ces désirs, sans nul doute, il
les connaît; le voeu de la nature ne peut l'offenser,
pourvu qu'il soit respectueux de la loi divineet hum-
ble dans son expression. L'homme, qui a tout reçu
de Dieu, ne doit ni oublier ses bienfaits ni lui re-

procher de l'avoir fait besogneux et dépendant.
Assez de raisons lui persuadentqu'il ne déroge point
à sa propre dignité en se faisant mendiant devant
Dieu, et qu'il ne l'outrage point en lui exposant le
fond de son coeur. Le chrétien a de plus les invita-
tions positives à la prière, maintes fois réitérées
dans l'Evangile et soulignées par des assurances où
Dieu a engagé sa parole.

Mais la réponse divine tarde souvent ; parfois
même elle semble faire complètementdéfaut, et
l'homme, qui implore le ciel, est tenté de croire quele ciel est vide. De cette expérience incontestable et
parfois angoissante, naissent toutesorte de douteset
d'objections contrelaprière. Est-il bien sûr que Dieu
l'entend? S'il l'entend, comment peut-il être infidèle
à sa promesse? Serait-ce dureté? Serait-ce impuis-
sance?Objections aussi vieilles que le christianisme.
On a vu qu'Origène s'essayait à y répondre, et saréponse n'est pas sans valeur. Nous devons à saint
Augustin et à saint Thomas, entre autres, de nou-velles mises au point. Avant tout, il importe d'obser-
ver que, pour avoir un sens, la réponse doit être
encadrée dans tout le dessein de la PROVIDENCE (voir
ce mot).

Il n'y a pas lieu de reprendre ici des développe-
ments amorcés à maintes pages de cet article ; mais

l nous dégageronsl'idée centrale. Dieuconduit souve-rainement tous les événements de ce monde, sans
être lié par aucune cause ni aveugleni libre ; mais le
suave gouvernementde sa Providence met en oeuvre
ces diverses causes selon leur nature propre, sansmultiplier les coups d'Etat. Des coups d'Etat, il y en
a, quand Dieu, pour des raisons dont il est juge,
veut affirmer son souverain domaine par le MIRACLE
(voir ce mot). Ce cas excepté, Dieu met en oeuvre,
dans le gouvernement de ce monde, les ressources
propres de la créature, et la prière est l'une de ces
ressources. Elle est même, dans l'ordre du salut, le
grand ressort humain du gouvernement providen-
tiel, et l'intelligence de ce fait renferme la solution
de tous les doutes soulevéscontre la prière.

Ce que Dieu veut, d'une volonté non pas toujours
absolue maistoujours réelleencore que conditionnée,
c'est attirer la créature raisonnable à sa fin dernière.
Le moyen de tendre efficacement à la fin dernière,
ce sera, pour la créature raisonnable,de se faire do-
cile sous la main de Dieu par la remisede toutes ses
énergies ; et cette remise n'est possible normalement
qu'à l'hommequi prie. La prière que Dieu a promis
d'exaucer est justement celle-là, qui tend droit à lai
selon la lignedu salut.Elle obtient toujours la grâce,
qui sera efficace pourvu que la libre coopération de
l'homme ne vienne pas à se dérober. La prière qui
poursuit d'autres fins, qui s'égare vers des fins pro-
chaines, vers des biens terrestres, n'est pas la prière
que Dieu a promis d'exaucer. Ce n'est pas qu'une
telle prière ne puisseêtre agréable à Dieu et qu'il ne
l'exauce souvent. Mais il l'exauce dans la mesure
convenable aux fins supérieures de la Providence.
Il n'a point de compte à nous rendre; et parfois les
lins supérieures de sa Providences'accommoderont
mieux d'un délai ou d'un refus. En présence d'une
requête indiscrète, ou simplement trop humaine,
Dieu seracommen'entendantpoint. Il montrera plus
de miséricorde en refusante l'homme les biens dont
celui-ci pourrait mésuser. En ce cas, il agira comme
un père qui refuseraità son enfant une arme à feu
ou tout autre objet d'un désir peu convenable à son
âge. Dieu pourra encore montrer plus de miséricorde
en différant la réponse et obligeant la prière à se
prolonger, en vue du profit immédiat de celui qui
prie. Ainsi provoquera-t-il un approfondissement
dans la connaissance expérimentale de sa dépen-
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dance etdesamisère : c'est là une leçon dont l'homme
a toujours besoin. L'épreuve ne dût-elle produire
d'autre fruit que cette persévérancedans la prière, ce
serait déjà un gain positif, gain peut-être beaucoup
plus appréciable que la réalisation du désir qu'elle
exprime. Le grand bien, pour l'homme, consiste à
se détacher de la terre et à regarder le Ciel. Rien
que ce regard, tourné vers le Ciel, porte en lui-
même sa récompense, et l'homme doit se tenir pour
grandement favorisé de Dieu, qui reçoit la grâce d'y
persévérer. Car c'est une grâce ; et celui-là n'est
point un déshérité d'en haut, qui persévère toute sa
vie dans la prière.C'est un héros de la persévérance
chrétienne; un de ces héros à qui est promis le
salut (Mat., x, aa). En regard des déceptions et des
murmures qui reprochent à la prière de ne pas tenir
ses promesses, il convient de remettre l'exempledes
vies héroïquesqui, pour n'avoir jamais demandé à
la prière rien que d'excellent, ne l'ont jamais trou-
vée en défaut,mais n'ont cessé d'y recourir comme
à la source vive de cette eau qui jaillit pour la vie
éternelle (Io., iv, i4).

VII. Histoire et Psychologie. — On doit à M. J.
SBGOND une thèse universitaire sur La Prière. Essai
de psychologie religieuse. Paris, Alcan, ign. Mo-
saïque de citations et de réflexions, assemblées par
un lien trop souvent artificiel.

Très différent est le livre de M. Friedrich HBILER,
publié en Allemagne et parvenu en deux ans à sa
troisième édition. OEuvre d'histoire et de psycholo-
gie. Das Gebet. Eine religionsgeschichtliche und
religionspsychologische Untersuchung. Von Frie-
drich Heiler. 3 Auflage Mùnchen, Reinhardt, igai,
gr. in-8, xx-576 pages.

Comme tout autre fait religieux, la prière peut
être étudiée par les procédés familiers à la science
des religions. Ecrire l'histoire de la prière, sera re-
tracer l'effort de l'homme pour entrer en relations
avec Dieu; — c'est-à-dire, en somme, la vie supé-
rieure de l'humanité.

Telle est précisémentl'ambition de M. Friedrich
Heiler. Il est, parait-il, catholique, ou, plus exacte-
ment, il l'était quand parut ce livre.Nous ne l'aurions
pas deviné, tant il fait soigneuse abstraction de sa
croyance.Personnellementinstruit de ce qui touche
au catholicisme, il met d'ailleurs sa coquetterie à
dominer, avec une sereine impartialité, toutes les
différences confessionnelles, à tenir la balanceégale
entre saintAugustin et Luther, entre Calvin et saint
Ignace de Loyola, à citer Auguste Sabatier et l'ar-
chevêque d'Upsal, Nathan Soederblom, à côté de
sainteMechthildeet de sainte Térèse. Ajoutons qu'il
parle, çà et là, en franc luthérien. Il a dû prévoir
que les protestants lui donneraient plus d'éloges
que les catholiques; et sans doute est-ce là ce qu'il
a voulu. Les premiers pourront exalter sa largeur
d'esprit; les seconds se sentirontçà et là blessés
dans leur foi. Surtout ils ne sauraient pardonnerl'in-
convenancedecertains rapprochements. La place de
Jésus, le Maître divin de la prière, n'est pas dans un
même groupe avec Luther et Mahomet.

Ces réserves faites — et elles s'imposent, — on
peut trouver dans le livre à s'instruire,et même à
louer. Il contient une somme énorme de faits précis,
maîtrisés par une pensée vigoureuse. Nous indique-
rons rapidement la suite des idées.

L'estime commune des hommes voit dans la prière
le fait central de toute religion. Or — l'observation
peut surprendre, — l'étude de cefaitcentralne sem-
ble pas avoir été poussée très loin. Ce n'est pas que
les documents fassent défaut : effusions des âmes
pieuses, liturgies de toutesprovenances,confidences

et témoignagesdes ascètes, des missionnaires,des
ethnographes, sur le fond, sur la forme, sur les atti-
tudes et les gestes de la prière, encombrent nos
bibliothèques. Mais la prière a sa pudeur, et il n'est
pas donné au premier venu de saisir et de rendre ce
qu'il y a de plus intime dans les paroles dites par
l'homme à Dieu. Cela peut expliquer une certaine
pauvreté relative de la littérature théorique consa-
crée à la prière.

L'auteurentreprend de combler cette lacune, dans
un esprit étranger à toute croyance positive. Il
interrogera d'une part la psychologie des peuples,
surtout des peuples enfants, espérant retrouver sur
les lèvres des primitifs l'accent naïf de la première
prièrequi jaillit spontanément du coeur de l'homme;
d'autre part, les personnalités transcendantes, sur-
tout dans l'ordre religieux, comme des interprètes
éminentsde l'âme universelle.Réservantà une étude
ultérieure la métaphysique de la prière, il se borne
présentement à une tâche descriptive.

Les primitifs — par là il entend d'abord les peu-
ples, sans traditions écrites, — le retiennent long-
temps. La prière du primitif reflète immédiatement
ses impressionspersonnelles: expression spontanée
d'un besoin, ou reconnaissancepourun besoin satis-
fait, elle manifestel'ardent désir de vivre qui est au
fond de la nature. Le présent seul et les biens tangi-
bles existent pour le primitif; mais il sent trop les
limites de sa nature et son essentielle dépendance,
pour ne pas implorer un appui au dehors. Le cri
profond de sa détresse manifeste l'intensité de sa
vie affective, sonélan vers le bonheur, son réalisme
naïf. Etranger à toute métaphysique, il prie, sans
raffiner sur l'objet de sa croyance; l'Etre supérieur
à qui va sa prière, qu'il cherche à gagner par des
offrandes,vers lequel il crie dans l'angoisse, est faci-
lement pour lui un Maître ou un Père. Les travaux
récents de l'anthropologie, depuis Andrew Lang
jusqu'au R. P. W. Schmidt, tendent à révéler de
plus en plus le monothéisme instinctifqui constitue
le fonds primitifdes religions, et illustrent la valeur
largement humaine des formules consacrées par la
prière juive et par la prière chrétienne.

Mais la prière primitive évolue au cours des âges,
et l'on nous invite à en suivre les métamorphoses.

Tout d'abord, elle se fixe et en quelque sorte se
pétrifie en des formules impersonnelles, consacrées
par la tradition, parfois consignées dans un rituel
minutieux, confiées à la garde des prêtres. Formu-
les primitivement très simples. L'antique religion
de Rome et celle de l'Egypte offrent des exemples
remarquables de celte transformation. Au libre cri
sorti du coeur, a succédé le respect superstitieux de
la lettre, le règne du protocole. L'attention des prê-
tres est concentrée sur l'observation exacte du rite,
les fidèles y demeurent plus ou moins étrangers.
Toute une jurisprudence du culte s'élabore;et quand
le rite est régulièrement accompli, on attend de la
divinité qu'elle s'exécute. La supplication primitive
a dégénéré en instrument de contrainte; on est en
pleine magie. D'ailleurs, la prière spontanée peut
toujourss'évaderde ce formalisme, et jaillir sous
l'empire d'une nécessité pressante ou d'un senti-
ment profond.

Un jour vient où la civilisation met son empreinte
sur le culte et assouplit la raideur hiératique des
anciennes formules. La prière se répand en hymnes :
hymnes rituelles, sorties du sanctuaire ; hymnes
littéraires, dues à de libres poètes. Non seulement
la Grèce et Rome, mais tous les pays à grandes reli-
gions sacerdotales : Egypte, Mésopotamie, Inde,
Amérique centrale, virent une poésie littéraire naî-
tre des chants rituels. L'auteur s'arrête avec com-
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plaisance à la religion grecque, fruit spontané du
culte de la famille et de la cité. Dès l'époque homé-
rique, la jeune Ionie manifeste, à travers son rêve
héroïque, les aspirations de la race vers un idéal
fait d'ordre et de beauté. Au cinquième siècle, avec
Pindare, avec les grands tragiqueset Socrate, l'idée
morale s'approfondit et s'affirme; toute la vie pu-
blique est pénétrée de prière. Mais, à la différence
du Romain, le Grec ne s'enchatne pas au rituel. Il
prie, selon le mot de Marc Aurèle, simplement et
librement.

Cependant la naïve confiance de la prière primi-
tive provoqueles négations de la philosophie.Après
Pythagore et Platon, les stoïciens ont discuté la
prière. Au deuxième siècle de l'ère chrétienne, le
philosophe néoplatonicien Maxime de Tyr a écrit
un petit traité sous ce titre iFaut-il prier ? D'accord
avec les stoïciens, il laisse tout juste à l'homme le
droit de demander au ciel la vertu ; encore cette de-
mande est-ellevaine ;car, selon le même philosophe,
il dépend simplement de l'homme de pratiquer la
vertu. La prière philosophique se résume en trois
points : i°demandedu bienmoral; a0 résignationau
destin ; 3° invocation de la majesté divine. On a
parfois rapproché ce programme du programme des
mystiques chrétiens, qui s'abandonnentà la Provi-
dence, par exemple, du programme qui inspire à
saint Ignace de Loyola la prière : Suscipe, Domine.
En réalité, une rencontre verbale partielle couvre
ici une totale diversité de dispositions intérieures.
Malgré le fracas de paroles, la prière stoïcienne est
froide et impersonnelle. La résignation stoïcienne
est l'acte d'une volonté forte, qui consent à
plier sous unenécessité inéluctable. L'abandon du
mystique chrétien proeède du don total et amoureux
de soi-même au Dieu personnel. 11 y a donc entTe
deux un abîme. En fait, toute prière naïve suppose
la croyance à l'existence d'un Dieu personnel; à sa
réelle présence;au commercede l'hommeavec Dieu-
Une philosophiequi rejette ces postulats devrait lo-
giquement s'interdiretoute prière. En fait, la consé-
quence estrarementtirée, sinon par le matérialisme
et le naturalisme irréductible : la masse des philo-
sophes respecte quand même l'instinct profond de
la nature. Le dieu immanent du panthéisme devrait
décourager tout commerce filial ; en fait, quelques-
uns le prient. Auguste Comte lui-même ne recom-
mande-t-il pas la prière quotidienne 1 Cependant
rien ne montre mieux l'inanité d'une religion pure-
ment naturelle, que son impuissance à justifier et à
conserverla prière. La prière philosophique, sans
valeur de vie pour les masses et pratiquement dis-
solvante, marque une simple étape sur la voie de
l'irréligion.

Parvenu à ce pointde son travail, l'auteur se lance
en des développementstrès vastes — très mêlés aussi
— sur la prière dans la piété individuelle des grands
geniesreligieux.il les ramène à deux types : le type
mystique, caractérisé par l'oubli de soi-même en
Dieu, attitude résignée, passive, plutôt féminine ;
le type prophétique,caractérisé par une attitude plu-
tôt virile, active, conquérante : la lutte pour établir
hors de soi le règne de Dieu. Il ne se dissimule pas
que, dans la réalité, les deux types ne sont pas tran-
chés si nettement. Nous ajouterons que la distinc-
tion nous parait largement artificielle, et les conclu-
sions utiles horsde proportionavec l'effort dépensé.

Plus discutable encore, et plus étranger à un réel
approfondissementdu sujet, nous paraît le chapitre
suivant, sur la prière des grands hommes — poètes
et artistes surtout, — qui ne sont pas des génies de
l'ordre religieux. Que le poète ou l'artiste tourne
vers la prière ses intuitions personnelles et sa puis-

sance d'expression, il en résultera une production
remarquable dans l'ordre intellectuel ou esthétique
non un progrès dans la ligne propre de la prière.
Le poète ou l'artiste, comme tel, ne prie pas néces-
sairement. Autre chose est le vêtement de la prière,
autre la prière même.

Nous goûtons mieux le chapitre consacré à la
prière liturgique. Expression d'un sentiment collée^
tif, la prière liturgique du peuple chrétien est un
acte vital, nécessaire au corps mystique du Christ.
Extrêmement libre à l'origine, la prière liturgique,
dans le christianisme comme dans toute autre reli-
gion, s'est, avec le temps, disciplinée, fixée, stéréo-
typée. Le retour fréquent des mêmes motifsde prière
devait préparer l'avènement du rituel ; par contre-
coup, il favorise la routine. La verdeur du senti-
ment religieux s'est affaiblie; du moins est-ce bien
positifque l'acquisition d'une formule durable, véhi-
cule de la tradition. La liturgie chrétienne invoque
Dieu, présent au milieu du peuple ; elle lui porte
l'hommage spirituelde la communauté.

Au reste, la prière liturgique ne supprime pas,
mais plutôt encadre, la prière individuelle, trait
commun de toutes les religions appuyées sur un
Livre et régies par une Loi. L'histoire montre qua-
tre fois réalisé ce type de religion, dans le mazdéisme
parsiste, dans le judaïsme postexilien, dans le chris-
tianisme catholique, dans l'Islam, Toutes ces reli-
gions demandent à leurs adeptes la prière indivi-
duelle, à la fois objet de précepte et matière de
mérite. D'ailleurs elles diffèrent absolument. Seul,
le christianisme catholique a gardé une piété mys-
tique d'une profondeur incomparable ; les cadres,
même rétrécis, de l'Eglise ont retenu la vie primi-
tive sans l'étouffer.

De là ressort l'essence propre de la prière : entre-
tien avec Dieu présent. On voit que la croyance à la
personnalité de Dieu est la condition sine qua non
de toute vraie prière ; une autre condition est la
croyanceà la présence immédiate de Dieu. Dès lors
apparaît la frontière entre la prière proprement dite
et d'autres phénomènes voisins, avec lesquels on l'a
souvent confondue:l'adoration panthéistique,vague
communion à la nature universelle, et le simple
recueillement, présupposé de la prière ou de l'ado-
ration, ne sont pas la prière même.

Toute prière suppose le commercevital d'un esprit
fini avec l'Esprit infini. Cette vérité, qui fut une
pierre d'achoppement pour le rationalisme grec, en
est une encore pour le rationalisme moderne, issu
de Kant. Le déisme philosophiquene daigne pas con-
verser avec Dieu. Mais l'homme religieux sait trou-
ver Dieu dans son coeur. La rencontre affectueuse de
Dieu avec l'homme est un miracle de tous les jours,
et c'est le fond de la religion.

Pour présenter une analyse quelconquede ce livre
extrêmement riche et touffu, nous avons dû élaguer
beaucoup. M. F. Heiler a fait preuve d'une vaste
érudition dans les domaines les plus divers. Chris-
tianisme et judaïsme, Egypte et Mésopotamie, Inde
védique, Extrême-Orient, Amérique, il a tout ex-
ploré. Il a compulsé les annales du taoïsme et du
bouddhisme, il cite les Incas et les Aztèques, les
Bantus et les Polynésiens. Parmi les ouvrages de
quelque valeur sur lesdiverses parties du sujet,bien
peu lui ont échappé. On ne peut guère souhaiter in-
formation plus complète. Mais nous avons déjà
signalé certaines indécences. Il reste à dire pourquoi
la méthode nous paraît quelque peu décevante.
C'est qu'elle associe trop de contraires.

Une synthèse correcte ne doit grouper que des
grandeurs réellement comparables. Beaucoup des
grandeurs groupées dans ce volume ne le sont pas.

Tome IV. 10
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Avant tout, il faudrait s'entendre sur la définition
de la piété. Car la piété n'est pas une chose malléa-
ble, que l'homme plie et tord à son gré. C'est une
attitude d'âme, bien définie par sa direction vers
Dieu.

Interroger la conscience naïve de l'humanité sur
ses tendances profondes, est fort bien. Il y a dix-
sept siècles,Tertullien s'adressaitainsi à l'âmepopu-
laire de son temps et l'invitait à déposer en faveur
du vrai Dieu. Nous possédonsla réponse; Tertullien
a créé pour elle un nom, demeuré célèbre : c'est le
« témoignage de l'âme naturellementchrétienne ».
M. Heiler ne procède pas autrement,dans une par-
tie de son livre ; il réédite la réponse, avec un luxe
d'information jusqu'à nous inconnu. Interroger les
grands génies religieux est encore très bien. A con-
dition de s'entendre sur la désignation des grands
génies religieux.Faute de cette précaution, d'aven-
ture on confondrait, avec les génies qui tendent vers
Dieu, ceux qui effectivement lui tournent le dos.

M. Heiler paraît avoir eu çà et là l'intuition de
cette vérité. Il écrit, par exemple p. a44 : « L'anti-
pode de la mystique térésienne, c'est la robuste et
joviale piété de Luther; elle marque la coupure la
plus profonde dans l'histoire de la prière chré-
tienne. » Sans doute.Mais écoutonsla suite : « Après
Jérémie, Jésus et Paul, le Réformateur allemand est
bien le plus puissant des grands génies de la
prière. » Et voici à quel titre. Rompant avec la mys-
tique néo-platonicienne du Moyen Age et s orien-
tant exclusivement vers la Bible, Luther accomplit
une révolution créatrice, d'après le type du prophé-
tisme chrétien originel. Sa prière n'est pas contem-
plation éperdue de l'Etre divin, mais expression
affectueuse d'un profond besoin de coeur et d'âme,
qui se résout en confiance, en abandon et en joie.
Il reprend le mot d'ordre du christianisme primi-
tif: « Le règne de Dieu est proche ! » sur le mode
puissant des temps évangéliques. Il réédite lespara-
boles de Jésus avec un accent inimitable de foi
naïve et réaliste en la vertu de la prière constante
pour contraindre Dieu. Par delà Augustin et Ber-
nard, il rejoint les prophètes bibliques : sa prière
est l'écho de la prière qui tombait des lèvres de
Jérémie et des Psalmistes, de Jésus et de Paul ; son
idéal est pris de l'Ancien Testament. Cet idéal agit
non seulement sur les pères de la Réforme, sur
Mélanchlhon, Zwingle etCalvin, mais, par delà ces
ancêtres, sur toute la littérature d'édification des
premiers temps de la Réforme. Seulement Calvin y
met moins de simplicité enfantine et de cordialité,
plus de sérieux et d'austérité...

Assurément, nous voici bien loin de sainte
Térèse. Il faut choisir. Si l'esprit de sainte Térèse et
sa prière mènent à Dieu, l'esprit de Luther en éloi-
gne. Si le véritable esprit des prophètes continue
de vivre dans l'Eglise catholique, Luther n'en a que
le masque, Peu importe que, entre les pères de la
Réforme, Luther fasse figure de prophète plutôtque
de mystique : du point de vue d'un christianisme
réel, il n'est assurémentni l'un ni l'autre, et de
superficielles analogies littéraires ne sauraient per-
mettre de réduire à une même catégorie des phéno-
mènes aussi disparates. Retenonsque la jovialitéde
Luther est aux antipodes de la mystiquetérésienne.
Et concluons que la piété de Luther est d'autre
essence que celle de sainte Térèse.

Est ce à dire qu'il existe des contrefaçons de la
prière? Sans nul doute. L'homme peut s'y tromper,
mais non pas Dieu. L'Evangile nous montre (Luc,
xviii, 10) deux hommes montant au temple pour
prier. Le publicain touche le coeur deDieu et est jus-
tifié par sa prière ; la prière du pharisien est rejetée

comme un vain simulacre. Une autre fois, devant
le spectacle de l'hypocrisie pharisienne, le Seigneur
reprend l'oracle d'Isaïe : « Ce peuple m'honore des
lèvres, mais son coeur est loin de moi. » (Matt.,
xv, 8) Ces leçons évangéliques suggèrent que les
variétés de la prière ne se laissent pas classer sim-
plement comme les plantes d'un herbier ; les des-
criptions formelles demandent à être complétées
par des jugements de valeur. On en trouve quel-
ques-uns dans le livre que nous venons de parcou-
rir ; ainsi, l'auteur dénonce l'illusion de la prière
philosophique et l'impossibilité d'une prière pan-
théiste. Mais le triage n'est pas poussé assez loin.
A l'or pur de la prière, reste mêlé beaucoup de clin-
quant.

J'entendsbien que l'auteur déclare réserver pour
un ouvrage ultérieur la métaphysique de la prière.
Malheureusement, il sera trop tard pour déduirede
justes conclusions métaphysiques si, en préjugeant
des questions d'espèces, il engage dès maintenant
la suite du développement.

D'où la nécessité de ne pas laisser prescrire, par
un dangereux abus de mots, la vraie notion des
choses. Il y a des prières qui montent du fond pri-
mitif de l'humanité : cela est très bien dit. Il y a
d'autresprières dont le moteurn'estpasenl'homme ;
elles viennent de Dieu, et tendent aux biens du
salut. Enfin, il peut y avoir de pseudo-prières, qui
reproduisent le mécanisme de la prière et en usur-
pent le nom. Le discernementappartientà Dieu,qui
seul voit le fond des coeurs. Mais écarter le prin-
cipe de ce discernement, c'est tout confondreapriori
et crever les yeux à la science des religions. Une
introspection impassible, qui s'interdirait déjuger,
ne serait ni morale ni humaine.

L'histoire des religions n'est pas nécessairement
une Babel. Mais, sous peine de le devenir, elle ne
doit pas abdiquer le droitde recourir à certainsprin-
cipes absolus, y comprisceux du dogme catholique.

Ajoutons qu'une étude réellement objective de la
prière ne saurait être réalisée par les seules res-
sources de l'observation psychologique. Naguère, tel
auteur s'avisait d'entreprendre,par les mêmes pro-
cédés, une étude sur la grâce. On imaginerait diffi-
cilement plus lourde erreur ; car la grâce ne tombe
pas' sous l'observation psychologique, j'entends la
grâce proprement dite, lagrâce sanctifiante. Tout ce-
que l'observation psychologique peut atteindre, ce
sont quelques symptômes extérieurs, accidentelle-
ment révélateurs de la grâce. Moins profonde assu-
rément serait l'erreur de qui poursuivrait, par
l'observation psychologique, l'étude de la prière
chrétienne; car la prière est chose observable.
Néanmoins, sous peine de laisser échapper le meil-
leur de la prière même, on doit s'attacher d'abord à
la description qu'en donnent nos Livres saints. Les
paroles formées par l'Esprit saint dans le coeur des
fidèles, ces gémissements inénarrables par lesquels
il prie en eux, selon saint Paul (Rom., vin, a6), voilà
le fonds le plus authentiquedelà prièrechrétienne.
L'histoire qui veut faire oeuvre objective, doit s'y
appuyer. Hors de là, il n'y a matière qu'à descrip-
tions de surface, et ce qu'on ferait entrerainsi dans
les cadres de l'histoire comparée des religions, ne
serait que l'ombre de la prière chrétienne.

A plus forte raison n'atteindra-t-on jamais par
une telle voie les formes supérieures de la prière,,
ces opérations proprement divines où la nature
humaine n'agit point, mais subit, et qui constituent
l'expérience propre des mystiques chrétiens. Cer-
taines analogies de contours avec des phénomènes
d'ordre naturel ne doivent pas faire illusion sur la
transcendance des effets de l'Esprit divin. Les rap-
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prochements que l'on esquisseraitn'irontpas au fond
des choses : l'extase du saint ne se laisse pas classer
avec le sommeil du bonze bouddhique ni avec
l'ivressedu sûfimusulman.

M. Heiler connaît, et parfois marque d'un trait
fort, la jalousie nécessaire du point de vue chré-
tien. Rencontrant la prière de l'Homme-Dieu, il en
parle avec émotion :

« Mon Père, non pas ma volonté, mais la vôtre ! «Cette
prière du Christ sur le mont des Oliviers est le plus haut
sommet dans l'histoire de la prière, la parole la plus pro-
fondément religieuse qui fut jamais dite... A cette courte
exclamation et à d'autres semblables,conservéesfidèlement
par ses disciples ; à ses brèves recommandations de prière
intérieure et confiante ; à sa prière modèle, le Pater, la vie
de prière des grandes personnalités chrétiennes s'est tou-
jours ranimée : Apôtres et Pères, Moines et Mystiques,
Réformateurs et Théologiens. I.a prière de Jésus à Gethsé-
mani a été redite par des millions d'enfants des hommes;
son Pater a élevé d'innombrablesâmes sur les hauteurs de
sa propre vie de prière ; ses paraboles touchant la prière
persévérante,qui emporte le ciel, ont excité une confiance
inflexible dans le coeur des grands chrétiens. L'assertion du
quatrième évangile : « Nous avons tout reçu de sa pléni-
tude, et grâce pourgràce » (loan., i, i0) ne se vérifie nulle
part mieux que dans la prière des fidèles. Le rayonne-
ment infini de la vie de prière de Jésus prouve, mieux que
tout, la puissance créatriceunique de sa personnalité. Une
telle prière ne pouvait jaillir que des profondeurs de
I Homme-Dieu.

•
On ne saurait mieux dire. Malheureusement ces

paroles ne commandent pas tout le développement.
II suffirait de leur restituer leur pleine valeur, pour
y trouver le principe d'un groupement meilleur et
des éliminations nécessaires.

VIII. Une enquête moderne sur la prière. —
Au mois de mai igi6, l'Université Saint-Andrews
(Ecosse) mettait au concours le sujet suivant :

« La prière. Sens, réalité,puissancede la prière. Sa
placeet savaleur]auregardde l'individu,de l'Eglise, de
l'Etat, des affaires courantesde la vie, de la guérison
de la maladieet de la souffrance, des temps de détresse
et de danger national; dans ses relationsavec l'idéal
national et le progrès du monde. »

L'appel ne retentit pas en vain, car le nombre des
mémoires présentés s'éleva à 1667, écrits en dix-
neuf langues différentes.

Pour dépouiller une si vaste littérature, on dut
faire appel à plusieurséquipes de lecteurs. Des fil-
trages successifs réduisirent progressivement le
nombre des candidats en présence, et après de mul-
tiples expertises, le prix fut décerdé auRev.Samuel
Me Comb, D. D., chanoine de la cathédrale (angli-
cane) de Baltimore, Maryland (Etats-Unis).

Un volume, sorti des presses de Macmillan, réunit
le texte du mémoire couronné et celui de dix-huit
autres mémoires, dont plusieurs furent l'objet de
distinctionsspéciales. Un large éclectisme a présidé
au choix Le tout est encadréentreune introduction,
dueauRight Itev. W. P. Paterson, professeur de
théologie à l'Université d'Edimbourg, et un épilogue,
dû à M. David Russell, de Saint-Andrews. Malgré
des redites inévitables, le recueil est hautement
représentatif et riche de points de vue originaux.

(The Power of Prayer. Being a sélection of Wal-
ker Trust Essays,wilh a study oflhe Essays as a
religious and theological document. Edited by the
Right Rev. W. P. Paterson, D. D., Professor of
Divinity in theUniversity of Edinburgh,and David
Russell, of the Walker Trust. Macmillan, London,
igao, in-8, xvi-643 pages )

Presque tous (exactement 1604 sur 1667) écrits en
anglais, ces mémoires reflètent en général des édi-

tions plus ou moins revues du christianisme angli-
can. Une proportion notable (environ 5o) appartient
à ces mouvements nouveaux communément dési-
gnés par les noms de Christian Science et de New
Thought. Il s'en trouve quatorze de non chrétiens,
dont douze pour les religions de l'Inde. Les éditeurs
du volumeont voulu faire placeauxcourants d'idées
les plus extrêmes. Dans l'ensemble,lerecueil est, au
sens large, anglican ; qu'il nous suffise de le consi-
dérer comme tel.

Huit tableauxsynoptiques,dressésavec uneadmi-
rable conscience par le Right Rev. Paterson, indi-
quent la répartition des 1667 mémoires selon les
pays d'origine; selon le sexe et la vocation des
auteurs ; selon leur confession religieuse ; selon leur
type dépensée; selon les relations mutuelles de ces
divers éléments. Nous renverrons à cette statistique
le lecteur curieux. Notonsseulementce qui surpren-dra peut-être : le nombre des concurrents féminins
dépasse notablement celui des concurrents mascu-lins (870 contre 780) Plusieurs de ces concurrents
féminins ont fait preuve d'un très réel mérite. Mais,
somme toute, le féminisme n'enregistre pas une
victoire: les dix-neuf mémoires publiés appartien-
nent au sexe fort.

On nous dit que le concours porte, dans son ensem-
ble, un cachet très moderne. La donnée chrétienne
y apparaît triturée par une pensée active et parl'expérience de la vie ; beaucoup plus rarement
commentée,soit par les anciens maîtres catholiques,
soitpar les ancêtres de le Réforme.Les auteurs sont
principalementnourris de littérature courante.

La leçon que tous répètent avec un ensemble
émouvant, c'est leur confiance personnelle dans la
prière ; confiance qui s'exprimeparfoiséloquemment.

Presque tons témoignent de leur foi en un Dieu
personnel, infini en pouvoir, en sagesse, en bonté,
Père du Christ. Quelques esprits philosophiques
s'arrêtent à défendre,contreles objectionspanthéis-
tes, la personnalité de Dieu. Un petit nombre, au
contraire, abandonne ce dogme; mais leur pan-
théisme n'exclut pas toute religiosité; il se teinte
même parfois d'une dévotion intense. D'autres insis-
tent sur l'immanence divine etdéveloppentun thème
évolutionniste. Quelques-uns,prosternés devant le
Dieu personnel, se feraient scrupule de l'invoqneri
n'est-il pas au-dessus de notre prière? et l'appella-
tion de « Père Céleste » est-elle autre chose qu'un
puéril anthropomorphisme? Mais le grand nombre
— et surtout les penseurs — n'éprouve aucune diffi-
culté à accorder l'idée de l'Etre infini avec les attri-
butsdu Père céleste,Providence attentive aux moin-
dres détails de la Création.

Sur l'objet de la prière, nos auteurs manifestent
certaines hésitations. Quelques-uns voudraient s'en
tenir à l'adoration — prièredésintéressée,— comme
seule dignede la majesté divine. D'autres s'étonnent
que l'homme prétende intervenir par la prière en
faveurde ses semblables. Mais ceux-là font excep-
tion. La plupart voient au contraire dans l'inter-
cession pour autrui une forme excellentede prière.
Desthéosophesvont plus loin et affirment la vertu
directement efficacede la prière, sans spécialeinter-
vention de Dieu. Beaucoup se montrent favorables
à la prière pour les morts:manifestement, ledogme
catholique du purgatoire gagne du terrain dans les
milieux anglicans.

La prière intéressée, la prière qui demande,
demeure suspecte à de3 esprits d'ailleurs pénétrants.
Surtout ils distinguent entre les biens spirituels et
les temporels. S'ils approuvent — et comment ne
l'approuveraient-ils pas ? — la prière qui demande
un bien spirituel, par exemple une grâce de conver-



295 PRIERE 296

sion, ils sont portés à flétrir la prière qui demande
un bien temporel; soit comme une superstition
grossière, hérilée de religions inférieures, soit
comme une pure chimère, tenue en échec a priori
par la fixité des lois delanature. Cependant legrand
nombre ne fait pas difficulté de reconnaître que
Dieu est roi partout dans sa création, et fait partout
ce qu'il veut. Et ici, des influences très diverses se
coalisentpour battre en brèche l'objection soulevée
contre la prière. D'unepari, l'influence de l'ambiance
catholique romaine,appuyée par les récits de Lour-
des et autres semblables, pénètre des milieux rebel-
les et incline les esprits à croire que les lois même
de la nature cèdent à la toule-puissance divine; d'au-
tre part, les adeptes de la Christian Science propa-
gent l'idée d'une sorte de vertu magique et infailli-
ble, inhérente à la foi éclairée.

Le témoignage de l'expériencevient s'ajouter aux
enseignementsde l'Ecriture pour fonder la confiance
dans la prière. Mais la fixité des lois de la nature
embarrasse beaucoup d'esprits. S'agit-il du monde
spirituel ? On conçoit sans trop de peine que Dieu y
intervienne, comme en son domaine propre; d'au-
tantque, le libre arbitre étantun attributde l'homme,
on ne peut logiquement le refuser à Dieu. Mais le
monde matérielest régi par un déterminismeinéluc-
table. Comment donc l'action divine pourra-t-elle
s'y insérer ? Plusieurs solutions se fontjour. Les uns
meltentpositivementendoute la fixité de ce qu'on
appelle communément « les lois de la nature » ; ils
estimentque ces formules, où l'on a cru étreindrela
réalité, produits de généralisations hâtives, ne
représentent que des approximationsprovisoires,et
appellent un travail de revision et de correction.
D'autres admettent franchement la fixité des lois de
la nature, mais pensent qu'on a tort de s'en mettre
en peine : ils trouvent dans le recours à la pres-
cience divine,un moyende tout accorder, Dieu ayant,
de toute éternité, prévu nos prières et réglé en con-
séquence le jeu. manifeste ou caché, des forces cos-
miques. D'autres encore, admettant la fixité des lois
de la nature, réclamentune place pour cette force
d'un genre spécial, qu'est la prière : il appartiendrait
à la prière de déclencher certaines actions noncom-
prises dans le déterminisme cosmique. Dans ce
mélange de mysticisme et de matérialisme, on
reconnaît l'influence de la Christian Science.

Le problème le plus délicat, que soulève la doc-
trine de la prière, est assurément celui des prières
non exaucées. On ne peut raisonnablement contes-
ter le fait. Comment donc l'accorder avec la fidélité
des promessesdivines? La réponseest variée à l'in-
fini. En somme, avec des lacunes et des nuances
qui reflètent la diversité des esprits, elle se ramène
à Ta distinction entre les vues de Dieu, infiniment
hautes et saintes, et nos courtes vues, trop souvent
rivées à la terre, lesquelles ont le malheur de trop
peu se modeler sur tes vues de Dieu. L'Esprit de
Dieu travaille les âmes par des désirs inquiets et
inspire la prière. Mais l'ingrate matière humaine
oppose, à l'initiative bienfaisante de l'Esprit, des
résistances qui trop souvent la frustrent et la para-
lysent. Dans cette lutte entre Dieu et l'homme, se
trouve la raison de nos impuissances et de nos dé-
eeptions. La prière que Dieu exauce toujours est
celle où l'homme, sans nulle réserve, s'abandonne
à Dieu.

Le Révérend Samuel Me CoMB.de Baltimore, auteur
du mémoire couronné, constate ce fait remarquable
de l'histoire moderne : l'humanité a redécouvert la
prière, à la lumière de la nature et de la vie. Dès
avant la Grande Guerre, la réaction contre le maté-
rialisme de l'âge précédent s'affirmaitdans le régime

de l'école (américaine); elle s'affirmait devant le
public, grâce à une élite de penseurs. Il nomme
Tennyson, William James, Cecil Rhodes, entre
autres. La guerre est venue donner aux préoccupa-
tions générales, concernant la destinée humaine,
une actualité poignante ; et tel homme sincère a cru
pouvoir conclure à la banqueroutede la prière. Non I

la vertu de la prière continuera de s'affirmer dans
la vie.

Et d'abord qu'est-ce que la prière? Multiples sont
les définitions, comme les points de vue. Les hom-
mes de foi s'accordent à y reconnaîtreune manifes-
tation de l'Esprit divin, qui couve ce monde pour y
faireéclore les élus de Dieu. On a défini la prière :
un commerce affectueuxde l'homme avec Dieu. Et
sans doute elle est souvent cela. Mais le sentiment
affectueux peut faire actuellementdéfaut à l'homme
qui prie. On l'a définie encore : une demande de
l'homme à Dieu. Et ceci encore renferme une part de
vérité. Pourtant il y a telle prière qui, actuellement,
ne demande rien. Il reste que la prière, à sa plus
haute expression, formule un désir. Telle, la prière
désolée du Christ au jardin. La prière fait monter
vers Dieu nvi désir de l'homme, explicitement ou
implicitement conditionné par la conformité à sa
volonté sainte.

La prière est l'appel d'une personne à une per-
sonne. Et donc le panthéiste, qui ne connaît pas de
Dieu personnel, ne saurait réellement prier. La
prière n'est pas un cri à travers l'immensité de l'es-
pace vide : c'est un acte de religion, qui influe sur
l'attitude personnelle et qui trouve un écho en
Dieu. Expression d'un besoin intime, parfois cri
spontané île la nature: l'homme qui prie est un être
normal ; l'homme qui ne prie pas est un être atro-
phié, déséquilibré.

La prière n'exclutpas la croyance aux lois propres
du monde physique ; mais elle la dépasse par la foi
à une puissance supérieure, douée, comme l'homme,
de libre arbitre. Dieu est une force au-dessus de la
nature et de la loi. La prière aussi est une force,
comprise dans les lois générales du monde. Son
domaine est le « passible à Dieu». Le commentde son
action demeure un mystère; sa réalité n'en rentre
pas moins dans le cadre de l'ordre divin.

De fait, la prière nous met-elle en communication
avec une puissance supérieure? Des esprits timides,
qu'une idée si haute déconcerteet qui ne peuventnier
l'efficacité de la prière, parlent volontiers d'auto-
suggestion. Ce n'est là qu'un mot qui déguise mal
notre ignorance. Et la question se pose inéluctable :
oui ou non, la prière est-elle une force?/* prayer
dynamic ? Nous sommes au coeur du problème. Or,
les personnes adonnées à la prière répondent par
oui, et les psychologues contresignent l'affirmation.
Us constatent que l'homme, né être moral, puise
dans la prière un surcroit de force pour l'action. Ils
constatent que l'homme, né être moral, puise dans
la prière des ressources pour l'achèvement desaper-
sonnalilé. Toute l'histoire du christianisme dépose
en ce sens, depuis saint Paul et saint Augustin.
Dieuest toute réalité ; il est encore toute sainteté.
Delà le pouvoir abondant de régénération, que con-
voie la prière ; pouvoir dont témoignent tous les
missionnaires, tous les directeursd'âmes. La valeur
vraie de la prière consiste, non pas dans les joies
mystiques, que d'aventure elle peut procurer, mais
dans les transformations morales qu'elle opère. Elle
refait des personnalités,en simplifiant, unifiant, pa-
cifiant. Ce travail de restauration ne s'achève pas
tout d'un coup. La prière doit accompagner l'hommei tontes les époques de sa vie. En lui procurant des
réalités spirituelles et morales, une intelligence plus
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profonde, un goût plus senti, elle le mettra sur la
voie du progrès. C'est que la prière fait entrer Dieu
dans la vie humaine. Et il n'y a pas d'idéeplus char-
gée d'énergie, plus réellement « dynamique » que
l'idée de Dieu.

Dès lors,on nes'étonnera pas de trouver la prière
efficace, non seulement pour l'homme qui prie, mais
pour son prochain, qu'il veut faire bénéficier de son
intercession. Ceci ne peut faire difficulté pour qui
admet d'une part la solidarité dç toutes les âmes
humaines, fondée en nature et attestée par tout l'or-
dre social, d'autre part la bonté paternelle de Dieu,
attentive à faire des élus. Pour expliquer ce rayon-
nement de la prière, la penséecontemporainerecourt
volontiers aux faits de télépathie, et sans doute
elle en exagère l'importance. De l'aveu des spécialis-
tes les plus qualifiés, le mot n'explique rien. Quand
même l'expériencedécouvrirait quelquejour l'agent
mystérieux qui met en communication les âmes, et
qui jusqu'ici se dérobe à nos prises, Dieu ne serait
pas, pour autant, rendu inutile. Car la prière d'in-
tercession vise plus haut que nos semblables. C'est
du ciel qu'elle espère faire descendre sur eux une
vertu. L'homme qui prie a conscience d'être un ins-
trument aux mains d'une puissance bienfaisante ;
et c'est à titre fraternelqu'il mendie pour des êtres
nécessiteux. Il mendie,non pas seulement une bien-
veillance générale, maisparfois tels dons très parti-
culiers, pour tels individus. Ceci rentre dans le
plan divin. Une prière cordiale, comportant une
réelle dépense de force spirituelle, un réel don
de soi, est la condition mise par Dieu à l'effusion de
ses libéralités ; il daigne se servir de nous pour par-
faire son oeuvre. Il ne faut qu'entrer dans ce dessein
pour comprendrecomment, dans tel cas particulier,
notre prière pourra être frustrée ; comment, par
exemple, la protection que nous implorions pour tel
combattant,sur le champ de bataille,n'a pasdétourné
de lui le coup fatal. Dieu a des pensées plus vastes
que les nôtres, et dont le détail nous échappe. Mais
la vraie prière, pénitente et soumise,qui s'unit à sa
volonté paternelle, demeure une force aux mains de
Dieu pour une oeuvre de salut.

Le même auteur, dontnous recueillons volontiers
les assertions maîtresses en laissant tomber certains
traits, se demande si l'on est fondé à voir dans la
prière un agent de guérison corporelle, et il n'hésite
pas à répondre affirmativement.Assurémentlaprière
n'estpasune panacée.Mais elle est, au jugement des
hommes de science, un facteur de relèvement très
réel, même en des cas où la médecine se reconnaît
impuissante.

Dans l'unité du composé humain, il y a action et
réaction du physique sur le moral. Cela suffit pour
que la prière, force d'ordrespirituelet moral, inter-
vienne efficacement dans le domaine organique.
Elle intervientpar leréconforlquelepatientéprouve,
du fait de son propre recours à Dieu ou du fait du
recours d'autrui pour lui-même à Dieu. Aujourd'hui,
beaucoup de médecins sont des idéalistes convaincus,
qui apprécient la force thérapeutique des convic-
tions religieuses et le ressort moral de la prière.
Toute maladie — ou presque toute — leur paraît un
désordreà la fois organique et mental, en propor-
tions diverses ; et ils croiraient aussi imprudent de
négliger la thérapeutiquementale que la thérapeu-
tique organique. L'une et l'autre ne rentrent-elles
pas.à un titre semblable,dansl'unitédu plan divin ?
Voilà donc la porte ouverte à l'action de la prière ;

car — il faut en revenir là, — c'est la prière qui met
l'àme en communicationavec Dieu et déclenche, sur
elle-même ou sur autrui, ces énergies spirituelles,
profondémentsalutaires, dont Dieudétient la source

inépuisable. Ceci est particulièrement vrai des ma-
ladies dites « de la personnalité », appelant une
reconstruction du caractère. La prière personnelle,
qui aide à vouloir, y contribue sûrement. Pourquoi
pas aussi la prière d'autrui ? Le comment nous
échappe, mais le fait est constant. Une prière désin-
téressée, « altruiste », ne retombe pas à vide sur
elle-même; elle est un bien, et doit opérer pour le
bien. Les témoignages abondent dans l'histoire du
christianisme.

Seulement il ne faut pas poursuivre absolument
nos vues particulières, comme des fins en soi. Le
recouvrement de la santé est en soi, un bien; rela-
tivement à l'ordre universel, ce peut être un mal.
Tout doit concourir au dessein de Dieu. S'il y a tel
cas particulier où la prière défaille, impuissante à
obtenir le relèvement d'un organisme malade, la
puissance divine y trouvera l'occasion d'un meilleur
triomphe.C'est le cas de saint Paul, criant vers Dieu
dans son angoisse, et entendant cette réponse : « Ma
grâce te suffit ; car ma force triomphe dans ta fai-
blesse. » Enfin, l'efficacité de la prière expire aux
bornes de la vie humaine : le dessein universel de
l'Auteurde la natureprévaut sur toutes les lins par-
ticulières. Mais la prière dispose à faire bon visage
à l'éventualité suprême de la mort ; elle élève l'âme
sur les plus hauts sommets; elle lui découvre les
perspectives radieuses de l'espérance chrétienne.

L'effet total de la prière doit être d'assujettir plei-
nement l'individu à Dieu, pour réaliser, à travers
les conflits de ce inonde, ce qni est la fin commune
de l'Eglise et de l'Etat : le règne de Dieu en terre,
préparant l'avènement d'un monde nouveau, dans
les splendeursd'une paix éternelle.

Ce mémoire fortement pensé, remarquablement
écrit, est loin d'épuiser le sujet de la prière, mais
trace un cadre où certains développements supplé-
mentaires pourraient trouverplace. Il accorde beau-
coup d'importance à l'automatisme psychologique
de la prière, et relativement peu à sa puissance
d'impélratîon. Il ignore la vie sacramentelle de
l'Eglise et la prière liturgique. Il laisse en dehors
de son horizon les états proprement mystiques
et, en fait, abandonne la question du miracle. Ces
aspects devaient tenter d'autres plumes. Un prêtre
catholique américain énumère, d'un point de vue
surtout extérieur, les pratiques de piété en usage
dans l'Eglise romaine. Divers auteurs touchent—
d'une main combien profane, hélas ! — aux gran-
des expériences des saints. Plusieurs rencontrent le
miracle, mais ne savent guère que le ramener,par
une voie pragmatiste,aux douteuses théories d'au-
tosuggestion ou de failh-healing. A cet égard, les
paroles les plus sages ont été dites par un pasteur
suisse du canton de Vaud, M. C. A.BOURQUIN, dont
le mémoire, rédigé en français, nous est livré dans
une traduction anglaise. 11 écrit, p. 2ig-22a :

Il n'est pas plus scientifique de rejeter tous les mira-
cles que de les accepter tous. Dieu ne fait pas toutes le»
merveilles qu'on lui attribue, mais il en fait plu» qu'on
ne pense... Le» miracles doivent diminuer, avec la mar-
che du progrès. Tandis que pour l'ignorant tout est mira-
cle, beaucoup de prodiges ont disparu, grâce à l'avance
de la civilisation, et n'ont plus de Bens. Le miracle, néan-
moins, ne disparaîtra point tout à fait... La guérison
des maladies organiques parla prière se poursuit de nos
jours. On va à Lourdeset à Notre-Dame de Fourvière; de»
malades en reviennent souvent guéris, après avoir invo-
qué la Vierge Marie...

Il y a très loin de ces paroles à une pleine intelli-
gence de la leçon du miracle, que Dieu n'a pas re-
fuséeà l'incrédulitédenotre âge. Mais, somme toute,
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cela vaut mieux que rien, et l'on aime à en pren-
dre acte.

Plus qu'aux variations théoriques sur le thème de
la prière, nous nous arrêtons volontiers aux pages
vécues, qui ne manquent pas dans ce livre. Voici un
cleigyman anglican, le Rev.ALEXANDERFOUBES PHIL-
LIPS, devenu en temps de guerre chapelain d'une
grande base navale. Cet homme de coeur, qui est
mort, a écouté en lui-même et autour de lui les leçons
de l'épreuve, et s'est pris à philosopher sur sa
croyance. 11 écrit (A Chaplain's Thoughts on Prayer),
p. 161-162 :

L'échange de pensées entre personnes différentes et
l'étude de son processus a toujours eu place dans la phi-
losophie, surtout dans celle de l'Orient. Cunsidérez uninstant la tran»mission de pensée par gestes, écriture
ou parole. Chacun de ces moyens est par lui-même vide
de sen» ; néanmoins les symboles permettent à une per-
sonne de lire le travail intérieur d'une autre âme. Il»
mettent à nu les secrets intimes du coeur et du cerveau.Pareil fait serait inconcevable si nous n'avions l'expé-
rience de sa réalité. Il en va de même de la prière, elle
aussi serait inconcevable »i nous n'avions l'expérience
de sa réalité. L'impossibilité apparente de la prière
est un argument en «a faveur, car l'homme, de lui-
même, n'auroit jamais conçu l'idée d'une conversa-
tion intime avec son Créateur. Un officier d'artillerie
me disait : « De» mon enfance, toujours la prière
m'a frappé comme un trait d'effronterie impudente, auregard de l'infinie Sagesse. Un jour q<ie terre et ciel mesemblaient confondus dan» la tempête sur nous déchaî-
née par les canons allemand», je senti» un momentmes
sens chanceler. Je me mis à répéter: «Mon Dieu, gardez-
moi ma tête pour mes hommes ! )) Cette prière fut exau-
cée ; l'effet tangible est la décorationqueje porte mainte-
nant et qui, je le sens, doit être déposée dans quelque
église. Chaque foi» que je regarde ce bout de ruban, il
me rappelle ma prière. )>

La machine cosmique est si délicatement ajustée et
emboîtée, que le moindre déplacement, fût-ce d'une par-
tie, ae fait sentir à travers toute la masse. L'univers
vibre à chaque mouvement. Si j'agilela main, il y a une
différence dans le cosmos, encore que je ne la sente pas.
Dan» l'univers spirituel, serait-il contraire à la science
d'affirmer le même délicat ajustement spirituel, grâce
auquel chaque idée que nous concevons, chaque résolu-
tion, chaque mouvement de la volonté lance une onde à
travers l'ensemble ?Qu'e»t-cequi empêche d'admettre que,
quand le soldat gisant sur le champ de bataille, ou le
taint dans le cloître, ou l'humble adorateur à son foyer
fait monter le cri de son âme vers Dieu, ce cri non seule-
ment atteint l'Esprit centra], mais retentit dans toute la
masse spirituelle? On nous parle beaucoup de la loi de
nature ou de nécessité ; maisque dire de la loi de grAce ?...

Cette page n'est pas, tant s'en faut, la seule où
l'on nous parle de ces commotions violentesoù l'âme
a retrouvé la croyance en Dieu et l'instinct de la
prière. A son tour, un ministre wesleyen, le Rev.
ARTHUR CORNABY,missionnaire à Hankow (Chine),
rapporte (The Faith of a Missionary), p. 336-337,
ces exclamations versleciel qu'il a recueilliesmême
sur des lèvres païennes : elles coïncident, parfois
d'une manière frappante, avec celles où Tertullien
reconnaissait, il y a dix-sept siècles, le « témoi-
gnage de l'âme naturellement chrétienne ». Le même
auteur cite (Ibid., p. 337, note), à ce propos, l'his-
toire de tel mineur du pays de Galles, qui volontiers
posait pour l'esprit fort.Un jour, des blocs de char-
bon, détachés de la voûte, commencent à pleuvoir
autour de lui. « Seigneur, sauvez-moi I » s'écrie-t-il.
— « Ah ! ah I dit un camarade, il n'y a rien comme
les blocs de charbon pour chasser l'incrédulité d'un
homme 1 »

Le même missionnaire méthodisteen Chine fait en-
core un récit (Ibid., p. 344)> que nous nous repro-
cherions de ne pas rapporter.

Ceci remonte aux jours de mon enfance; les détails ne
sont aussi présents que n'importe quel fait de l'année
dernière. Une pieuse mère de douze enfants fut frapple
d'une grave crise de paralysie, avec complication». Le
docteur craignait une issue fatnle et le dit à la famille,
une après midi. Il pensait que la malade n'atteindrait pasle jour suivant. Or,dans l'après-midi, eut lieu une grande
réunion de prière, à laqueUe prirent part les fidèles de
plusieurs églises. Le président de la réunion était unhomme de Dieu, qui avait appris à prier sur la côte oc-cidentale d'Afrique. Il lut la parabole delà veuve im-
portune (Luc, XVÏII}, et après le verset 7' s'interrompit :
(t Je n'ai pas ouï dire que les élus de Dieu, aient aujour-
d'hui coutume de crier vers lui nuit et jour. S'ils le font,
quelque chose de grand se produira. » Puis, après diver-
ses prières offertes avec instance pour le» betoing de
toutes les églises, le président reprit : « Une sainte de
Dieu, connue de vou» tous, est à l'article de la mort. Sa
famille ne peut se passer d'elle; nous ne pouvons nous
passer d'elle. Prions le Seigneur delà guérir. »Au milieu
d'une émotion intense, la prire fut offerte. Je retournai,
angoissé, à la maison (car c'est pour ma mère qu'on
avait prié), et trouvai le docteur dans la salle à manger,
appuyéà la cheminéeet disant : « Je n'y comprendsrien.
Quelque chose lui est arrivé. Un changement merveilleux
s'est produit. Vous pouvez compter la voirdebout et cir-
culant sous peu de jours, » Il en fut ainsi. Sa vie se pro-longea jusqu'à ce que sa tache fût accomplie.

Le récit qu'on vient de lire, garanti par un homme
qui, il y a plus de trente ans, a porté l'Evangile en
Chine, et dont les paroles ont un accent profond de
sincérité,commande le respect ; nous ne nous per-
mettronspas de le discuter. On pourra s'étonner de
ce fait, d'apparence miraculeuse. Mais qui dira ce
que peut la foi des simples? La question des revi-
vais n'est pas de celles qui s'accommodentd'un Ju-
gement hâtif et sommaire. Il n'y a là rien qui passe
évidemment la vertu de la prière offerte à Dieu dans
une assemblée de croyants.

L'Eglise catholique enseigneque la grâce n'est pas
restreinteà ses seuls fidèles. Le miracleest une grâce
que Dieu dispense plus parcimonieusement, parce
qu'elle est un signe, et ordinairement un signe du
christianismecomplet. Mais nousignorons la mesure.
A maintes pages et sous maintes formes, le livre que
nous venons de parcourir rend témoignage, non
seulement de l'inquiétude religieuse qui, sous tous
les cieux, travaille des âmes sincères, mais encore
des avances que Dieu multiplie envers ceux mêmes
qui ne prient pas, et beaucoup plus envers ceux qui
prient. Ne renfermât-il rien d'autre, le recueil du
Walker Trust nous paraîtrait fort digne d'attention.

IX. Conclusion. — Nous nous sommes arrêtés
bien longuement — trop longuement peut-être, —
aux manifestations diverses de la prière, non seule-
ment hors de l'Eglise catholique, mais en dehors
même du christianisme. C'est qu'il y a là un fait
universellement humain qui frappe même les yeux
des incrédules, fait par lui-même révélateur des
relations mystérieuses qui unissent l'homme à 1»
divinité et qui, à travers tous les travestissements
imputables à une hérédité superstitieuse ou à la
perversion individuelle, s'affirment, aux heures
tragiques et décisives, comme renfermant le vrai
sens de la vie. Ce fait universellement humain ne
semble pas dénué de valeur apologétique.

Revenant de cette longue excursion, nous consta-
terons que pour les chrétiens, habitués à invoquer
Dieu commeun Père, la prière prend une significa-
tion plus précise et plus touchante. Elle est pour
tous le ressort essentiel de la vie chrétienne ; et
l'exemple des saints montre qu'une vertu héroïque
procède assez communément d'une oraison sublime,
oeuvre proprement divine, qui manifeste par des
effets merveilleux l'amour de Dieu pour sa créature.
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X. Appendice : L'Apostolat de la Prière. —
L'Apostolatde la Prière est une ligue de fidèles qui,
épanouissant leur vie intérieureen un zèle universel,
visent à hâter l'avènement du règne de Dieuet met-
tent en commun dans ce but leurs prières et leurs
mérites. Ils cherchent dans le coeur de Jésus le mo-
dèle et le stimulant de leur zèle; dans l'Union à ce
Coeur divin la source de leur sanctification person-
nelle et de toute féconditépour leurs oeuvres.

L'A. de la P. fut fondé à Vais près le Puy, par le
P. XavierGautrelet, S. J., le 3 décembre i84A> Des-
tiné d'abord aux scolastiques de la Compagnie de
Jésus, il ne tarda pas à s'étendre, grâce au petit
livre que lui consacra son fondateur (i846). Mais il
doit surtout son développement et son organisation
aux écrits et aux efforts du P. Henri Ramière.Celui-
ci fonda, en 1861, le Messager du Coeur de Jésus, re-
vue mensuelle qui sert d'organe principal à l'oeuvre
et qui compte aujourd'hui52éditions en 35 langues.

L'A. de la P. a reçu constammentde Rome appro-
bations et encouragements; ses associés partici-
pent à d'innombrables indulgences. Les Statuts,
approuvés d'abord le 37 juillet 1866, retouchés et
confirmés le a4 mai 187g, furentdéfinitivement fixés
par l'autorité pontificale le n juillet i8gô. Ils éta-
blissent trois degrés ou pratiques, dont la première,
seule essentielle, est une offrande quotidienne des
prières, oeuvreset souffrances de l'associé, en union
avec le Coeur de Jésus. Une intention générale, sou-
mise à l'approbation préalable du Souverain Pon-
tife, fixe chaque mois un but à cette offrande, pour
les ligueurs du monde entier. Les deux autres de-
grés ou pratiques sont la récitation d'une dizaine de
chapelet, et la communionréparatriceplus ou moins
fréquente. Le caractère eucharistiquede l'A. de la P.
s'est fortement accentué,depuis qu'il s'est adjoint la
Croisade eucharistique des enfants, fondée par le
P. Albert Bessières. Le siège canonique et la direc-
tion générale de l'oeuvre sont à Toulouse (rue Mont-
plaisir, g).

Par son but comme par ses moyens (dont nous
n'avons pu indiquer ici que les principaux), l'A. de
la P. constitue un très efficace instrument de sanc-
tification, tant individuelle que collective. Cette li-
gue, qui compte aujourd'hui 37 millions d'associés
dans le monde entier, a pris depuis soixante ans
une large part à l'expansion de la dévotion au Sa-
cré Coeur, au grand mouvement des congrès catholi-
ques nationaux et internationaux, enfin à l'élan qui
pousse les àm'es vers l'Eucharistie et l'apostolat.
Aussi le SouverainPontife BenoltXVpouvait-ildire,
dans son encyclique Maximum illud, du 3o novem-
bre 191g :

« Nous recommandonsvivement l'Apostolat de la
Prière à tous les fidèles sans exception, souhaitant
que personne n'omette de s'y affilier. »

Les indications bibliographiquesrépandues dans
cet article permettront de résoudre beaucoup de
questions et d'étendre le cercle des recherches. On
nous dispensera d'y rien ajouter.

A. D'ALÈS.

PROBABILISME.
I

HISTORIQUE

OBJBT DB CET ARTICLE.

Il ne peut être question d'étudier ici en détail l'é-
volution de la doctrine du probabilisme moral. Nous
nous proposonsuniquement dans ces colonnes de

mettre en évidence quelques pointsde cette histoire
et deredresser ainsi plusieurs idées fausses. D'après
la thèse protestanteet libre-penseuse, l'Eglise,après
avoir dans son premier âge suivi rigoureusement
les austères préceptes de l'Evangile, aurait peu à
peu, pour s'accommoder à la faiblesse humaine et
garder dans son sein la masse des médiocres, cédé
aux tendances laxistes et élaboré une morale facile,
dont la dernière forme serait le probabilisme. A
l'opposé, les moralistes catholiques qui ont cru se
démontrer l'illégitimité du probabilisme, pensent
faire merveille en assurant que ce système, bien
loin de pouvoir être mis au compte de l'Eglise, n'a
cessé d'être réprouvé par elle. — Ni l'une ni l'autre
de ces combinaisons n'est ratifiée par les faits. Il
ressortira au contraire de notre exposé, que la théo-
rie probabiliste des théologiens modernes, telle que
la présente et l'établit la partie doctrinale de cet
article, est bien, d'une part, en continuité avec la
pratique des premiers siècles du christianisme, et
doit être considérée, d'autre part, comme l'expres-
sion d'un enseignement toujours parfaitement reçu
dans l'Eglise.

SOMMAIRE : I. Les Pères de l'Eglise, — II. Saint Tho-
mas et son temps.—III. Les Ecoles théologiques de
S. Thomas à S. Alphonse. — IV. S. Alphonse. —V. L'attitude du Saint-Siège. — VI. L'état actuel
de la question.

I. — Les Pères de l'Eglise et le Probabilisme

i° Textes allégués a tort contre le Probabi-
lisme- — Ce sera préciser la question que d'écarter
d'abordde la controverse toutun lot de textes équi-
voques, sans lien réel avec le probabilisme, et allé-
gués pour les besoins de la lutte par des adversai-
res faisant flèche de tout bois. C'est ainsi qu'on
n'est pas fondé à faire valoir des passages visant
seulement l'obligation : a) de suivre le parti le plus
sûr dans l'option religieuse (LACTANCK, De div.
instit., III, xm ; P. L., VI, 384 B; Opus imperf. in
Matthaeum, faussement attribué à saint Jean Chry-
sostome,Hom„ XLIV, P.G., LVI, 88a B);— b) d'éviter
tout risque d'invalidité ou de profanation dans
l'usage des sacrements (S. AUGUSTIN, De bapt. contra
Donat., 1.1, cm, 5 ; P. L., XLIII, m D. u3A. GRÉ-
GOIRE III, dans GRATIEN, Decr., p. I, d. 68, c. 2);
— c) d'admettre en matière de foi la vérité intégrale
(CLÉMBNT D'ALEX., Stromata, VII, xvi, P. G., IX,
54o A), sans aucun égard aux vaines opinions des
hétérodoxes (S. GRÉGOIRE DE NAZ., Orat. xxxvi,
7, P. C,XXXVI, a;3 B; S. JEAN CHRYSOSTOME, In
Ep. Il"™- ad Cor., Ilom., xm, 4, P. G., LXI, 4g6 D ;
5. AUGUSTIN, De util, cred., xi,P. L., XLII.83 A); —d) de se diriger en toutes choses conformémentà la
loi divine (TERTULLIEN,De spect., xx et xxi, P. L., I,
652 B-653 A); — é) de préférer le bien au mal
(S. BASILE, Ilom. inps. LXI, P. G., XXIX,48oA); —f) de faire eifort pour chercher la vérité (S. AUGUS-
TIN, De civ. Dei, XXII, xxm, P. L., XLI, 787 B), et
de mériter la lumière par lapureté des moeurs(Ibid.,
De lib. arh., Il, xix, P. L., XXXU, 1268; Sermo, iv,
6, P. L., XXXVIII, 36; Enarr in Ps. LXI, n. ai,P. L.,
XXXVI, 744).

Il n'y a pas davantage à tenir compte ici des rai-
sonnements opposés par S. Augustin au proba-
bilisme sceptique des néo-académiciens. Ceux-ci,
après avoir établi leur principe : nulli quasi vero
assentiri, ajoutaient, pressés par la nécessité de l'ac-
tion : qaisquis id egerit quod probabile videlur,
non peccat. Mais, si le vrai est inaccessible, quel
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autre critère avait-on de la probabilité même, que
la fantaisie de chacun? Tout pouvait donc devenir
probable, et l'on renouvelait ainsi, d'une manière
déguisée, le subjectivisme absolu de Protagoras :
l'homme mesure de toutes choses. C'est contre l'im-
moralité de ce scepticisme raffiné,que protesteAugus-
tin au IIIe livre du Contra Academicos, nn. xxxv-
xxxvi, P. L., XXXII, g5a D (cf. Retract., 1. I, c. L
P. L., XXXII, 585 B, 587 C).

A écarter également, l'axiome fameux prêté par
le moyen âge à saint AUGUSTIN et destiné à aiguiser
longtemps la subtilité des probabilistes : Tene cer-
tum et dimitle incertum (Serm., cccxcm, P. L.,
XXXIX, i7i5B).Il s'agit là de l'incertitude delà péni-
tence in extremis, et du danger de compter sur
elle.

3° Indices de sévérité. — Le terrain ainsi
déblayé, il ne suffit pas, pour trancher le problème
quinous occupe, d'en appeler à la sévérité des pre-
miers temps du Christianisme, mais il convient
d'examiner de près l'objet et la raison de cette sévé-
rité.

C'est dans la discipline de la Pénitence qu'elle se
manifeste surtout, en ce qui concerne l'application
de la peine plus encore que l'admission à la récon-
ciliation (cf. art. PÉNITENCE,col. 1772 ss.). Tant que
les communautés de fidèles ne formaient que des
Ilots dans le paganisme, il était nécessaire de répri-
mer avec énergie des fautes auxquelles l'origine
païenne d'un bon nombre et le contact de tous avec
les vices païens constituaient un entraînementdan-
gereux. On comprend facilementque cette nécessité
se soit imposée aussi longtemps que la nouvelle
civilisation n'eut pas profondément pénétré la so-
ciété. On ne doit donc pas être étonné de ne voir
se relâcher la rigueur des vieux pénitentiels, que
dans la mesure où s'affinent les moeurs; comme
parallèlement ne se généralise la pratique du secret
de la confession, que quand se sent plus vivement
le droit de l'individu à sa réputation. Ce serait un
contresens de juger en fonction de nos idées
modernes l'extrême énergie du moyen âge dans la
répression du mal. Toute législation, dans sa partie
pônale et jusqu'à un certain point dans ses éléments
préceptifs, est solidaire de l'ordre social et de l'état
des esprits contemporains.

Une seconde manifestation, souvent signalée, de
la sévérité des Pères, c'est le peu de place que tient
dans leurs oeuvres la distinction, aujourd'hui si
familière à tout chétien, du péchémortel et du péché
véniel, d'une part; du précepte et du conseil, de
l'autre. Il semblequ'aux yeuxde ces rudeschrétiens
toute faute soit également grave, toute bonne
actionégalement obligatoire. Pareille lacune pour-
rait surprendre dans une étude méthodique de la
moralité : elle n'a rien au contraire que de naturel
dans des homélies destinéesà stimuler l'auditoire.
Vienne la controverse pélagienne, Augustin n'hési-
tera pas un instant à entrer dans les distinctions
nécessaires, et il aura conscience, en le faisant, de
ne rien innover (cf. PORTALIÉ,dans VACANT, Dict. de
théol. cathol., I, 344»)-

Beaucoup plus grave serait la théorie augusii-
nienne de l'ignorance morale, si elle nous donnait
non seulement l'opinion personnelle de l'évêqiie
d'Hippone, mais l'écho de la tradition chrétienne.
Il ne semble pas douteux, en effet, qu'à partir des
controverses pélagiennes et en dépendance de sa
conception du peccatum poenapeccati, saintAugus-
tin ait incliné de plus en plus à admettre que, pour
qui méconnaît son devoir, le péché d'ignorance est
oujours imputable. Ce n'est pas qu'il ait jamais

cru que l'erreur invincible n'excuse pas. LUTHER et
JANSÉNIUS n'ont pu voir cela chez lui. Le contraire
est nettement supposé dans De lib. arb., III, xix,
53; xxn, 64; P. L., XXXII, iag7 A, i3oa C j3o3 A,;
Deduabus animabus,X, 1 a-i4 ; P- L., XLII, io3-io£j
Contra Faustum, XXII ; XLIX, P. L., XLII, 4»7 A>
Epist., xcin, 4, i5;/>.£., XXXIII, 3a8 D. Mai* il
faut bien constater que, du jour où il se retourna
du front manichéen pour faire face au pélagianisme,
la distinctiond'erreurvolontaireetinvolontairen'eut
plus aucun rôledans ses oeuvres. Dès lors sonuni-
que thèseest celle-ci: l'ignorancedu bien est toujours
coupable, car elle est toujours volontaire, au moins
dans sa cause première, le péché originel. Déjà
naissante dans les écrits contre les Manichéens, où
il importait de mettre la liberté à l'origine de tout
mal, cette thèse va ens'accentuant à mesure que la
polémique avec Julien oblige le grand Docteur A
insister sur le péché originel et ses suites. C'estpour
lasouligner, en montrant la continuité de sa pen-
sée, qu'Augustin reprend en 4i5, dans le De Nat.
et Gr., LXVII, 81; P. L, XLIV, 287, ces mots du De
lib. arb., « Non tibi deputatur ad culpamquod invi-
tus ignoras, sed quod negligisquaerere quod igno-
ras ». Entourée de son contexte, cette citation n'a
pas le caractère d'indulgencequ'on lui attribue sou-
vent (par exemple, PORTALIÉ, Dict. de théol. cath.,
1, a4o6).

On trouvera la pensée de saint Augustin exposée
sans ambages dans l'importante lettre cxciv, à Six-
tus, c. 6; P. L., XXXUI, 882-883, et dans un grand
nombre d'autres passages, faciles à trouver.

Reste que ce système, dontnous ne contestonspas^'excessive rigueur et qui est aujourd'huiparfaite-
ment inassimilable, ne saurait être présenté comme
l'opinion commune des Pères. Propre à saint Augus-
tin, il n'a même pa« pénétré si profondément ea
penséequ'on ne trouve chez lui, à côté des formules
rigoureuses,des solutions pratiques annonçantdéjà
le probabilisme. C'est ce qui reste à montrer.

3° Solutions de sens probabiliste. — Comment
d'abord ne pas rapprocher du principede la loi dou-
teuse ces mots de LACTANCK, traitant précisémentde
l'obligation à propos des moralistes païens : a Cum
omnia conjecturis agantur, multa etiam disersa et
varia proferantur, stultissimi est hominis praeceptis
eoruni velle parère, quae utrum vcra sini an falsa
duèitatur. » (De dw. instit., III, XXVII, P. L., VI,
434 A.) Soit dit uniquement pour mémoire, car nous
ne songeons pas à attribuer à cet admirable styliste
une ombre quelconqued'autorité doctrinale.

Dans l'entourage de saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE,
des rigoristes blâmaient l'admission à la pénitence
après le baptême : « Pour quelles raisons? de-
mande le Saint. Qu'on prouve que nous avons tort,
ou qu'on cesse de nous condamner. Ec Se v.ftft^oi.o»,

vixotTw TÔ fiXa.vSpa-Kov.il (Orat., xxxix, ig; P.G , XXXVI,
357 B).

Plus significative encore est la solution adoptée et
constamment maintenue par saint JÉRÔME au sujet
des ordinations de bigames. Le Pape SIRICB s'était
expliqué là-dessus dans sa lettre du 3 février 385 à
Himerius (P. L., XIII, u4a A), et INNOCENT I y
était revenu en 4°o dans une décrétale destinée aux
évoques du Concile de Tolède (P. L., XX, 4g3*A),
pour y insister à nouveau en 4°4 dans sa réponse à
saint Victrice (P. i., XX, 474 A). Jérôme, selon son
propre témoignage, connaissait ces documents.Mais
les mots de saint Paul : « Unius uxoris vir » (I Tim.,
111,9; Tit„ 1, 6) lui semblaient n'exclure qne la bi-
gamie simultanée (Comment, in Ep. ad Titum (38^),
P. L., XXVI, 564 CD); et, s'en tenant à cette opi-
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nion, pourtant moins sûre et purement probable, il
se défendittoujours d'imposer l'autre, pourtant plus
sûre et plus commune, à ses correspondants.Pris à
partie à l'occasion d'une, consultation envoyée à
Oeeanus sur ce sujet vers 397 (Ep., LXIX; P. L.,
XXII, 653 ss.), voici ce qu'il répondait en 4°2, dans
son Apologia adversus Rufinum (I, XXXII; P. L.
XXIII, 4a4 D) : « Interrogatia fratribus, quid nobis
videretur, respondimus, nulli praejudicantes sequi
quod velit, nec alterius decretum nostra sententia
subvertentes. » CHR. DEWULF [LUPUS], qui cite ce trait
au c. m de sa dissertation De opinione probabili
(Opéra, Veneliis 172g, T. XI, p. 5-7) montre que
THÉODORET,cinquante ans après saint Jérôme, n'a-
gissait pas différemment(cf.P. G., LXXXIII, i3o6BC).

Saint AUGUSTIN s'est expliqué aussi à plusieurs re-
prises sur lecas de la conscience douteuse. Vers 3g8,
dans une lettre à Publicola,il donne au sujet des ido-
lothytes la direction suivante, où l'on notera qu'il
s'agit d'une probabilité de fait : « Aut certum est
esse idolothytum, aut certum est non esse, aut
ignoratur: si ergo certum est esse, melius christiana
virtute respuitur; si autem vel non esse scitur vel
ignoratur, sine ullo conscientiae scrupulo in usum
necessitatis assumitur. » (Ep., XLVII, 6; P. L.,
XXXIII, 187C). — Un peu après, vers 4oo, Januarius
lui ayant demandé s'il convenait, le jeudi-saint, de
prendre le repas avant la Cène, comme avait fait le
Seigneur, ou s'il fallait s'y préparer par le jeûne,
Augustin, dont toute la lettre est empreinte de la
plus large tolérance, laisse pleine liberté à son ami :

« Neminem cogimus ante dominicam illam Coenam
prandere, sed nulli etiam contradicere audemus. »
(Ep., LIV,g; P.£.,XXXU1, 204 A)—Une solution ana-
logue est fournie par le Contra Fuustum, écrit aussi
en 4oo. Là, réfutant les attaques de Faustus contre
l'Ancien Testamentet entre autres choses la critique
des guerres entreprises par Moïse, Augustin s'élève
bien au-dessus des objections de son adversaire et
trace dans un chapitre admirable toute une théorie
chrétienne de la guerre, où l'on trouve ce passage :

« Vir justus, si forte sub rege homine etiam sacrilego
militet, recte potest, illo jubente, bellare, civicae
pacis ordinem servans, cui quod jubetur vel non
esse contra Dei praeceptumcertum est, vel, utrum sit,
certum non est, ita ut fortasse reum regem faciat ini-
quitas imperandi, innocentem autem militem osten-
datordo serviendi.» (XXII, LXXV; P. L., XLII, 448 B)
— Un cas passablement obscur alors, mais dont les
applications étaient fréquentes, celui du mariage
mixte, fournit par deux fois à saint Augustin l'oc-
casion de montrer la réserve qu'il gardait dans le
doute. « Quae nostris temporibus jam non putaniur
esse peccata »,dit-ilen 413, a quoniam rêvera in Novo
Testamento nihil inde praeceptum est, et ideo aut
lierre credilum est, aut velut dubium derelictum. »
(De fide et oper., xix, 35; P. L.,XL, 221 A) Et de
nouveau en 419, donc au fort de la lutte péla-
gienne : « Mulier..., mortno viro suo, in potestate
haliet cui vult nubere, tuntum in Domino (I Cor.,
vu, 3g), quod duobus modis accipipotest: aut chris-
tiana permanens, aut christiano nubens. Non
enim tempore revelati Testamenti Novi...sine am-
biguilate declaratura e^se recolo utrum Dominus
prohibueritfidèles infidelibusjungi. » (De conj. adult.
I, xxv, 3i ; P. L., XL, 468 D) Conscient des difficul-
tés de la question (Ibid., n. 32; P. L., XL, 469 B;
cr. Retract, II, LVII; P. L., XXXII, 653 D), il n'ose
pas, à l'exemple de S. CYPRIEN (De lapsis, vi ; P. L„
IV, 47"), restreindre la liberté des consciences, et il
lui suffit de conclure : « Non tamen fiât, quia non ex-
pedit. Non enim omnia expedire quae licita sunt,
apertissime docet Apostolus. »(Ibïd.)

CONCLUSION. — Il est indéniable que l'on trouve
chez saint Augustin, et après lui en général chez les
écrivains latins, une théorie de l'ignorance de cons-
cience, appelée à avoir une influence tutioriste
sur la morale des premiers scolastiques, et aujour-
d'hui abandonnée de tous. On n'a pas, en effet, à
cette époque une notion précise du péché matériel ;
c'est là ce qui empêche de voir"clair dans le cas de
l'ignorance. Mais en pratique, quand surviennent
des doutes sur la licéité de tel ou tel acte, c'est déjà
par la méthode probabiliste qu'on les tranche.

II. — Saint Thomas (1225-1274) et son temps

i° Position du problème. — On ne rencontrait
chez saint Augustinet ses contemporains que des
solutions pratiques du problème de la conscience
douteuse. Chez saint Thomas au contraire, nous al-
lons en trouver l'étude théorique. C'est qu'entre le
cinquième et le treizième siècles, après la longue
nuit du haut moyen âge, s'est introduite dans la
science religieuse une dialectique théologique, dont
l'effet immédiat a été d'opposer les unes aux autres,
aussi bien en morale qu'en dogmatique, les opinions
divergentesdes docteurs. En présence de cette diver-
sité, les uns faisant une obligation grave de ce que
les autres laissaientlibre,il étaitnaturel de se deman-
der comment devait se comporter la conscience.
C'est ce qui amena les théologiens, dès le douzième
siècle, à traiter ex professa du doute moral.

Mais, circonstance à noter, tandis qu'on eût pu
énoncerla questionen termes abstraits, et rechercher
si le caractère incertain d'un devoir est conciliable
avec sa valeur d'obligation, on la conçut sous une
forme concrète et tout à fait indéterminée, savoir :
s'il est permis, dans le conflit des opinions, de suivre
n'importe laquelle ; c'était prêter à de graves équivo-
ques et rendre impossible, à moins de précisions
nouvelles, une solution rigoureuse. Plusieurs siècles
de tâtonnements et de controverses allaient bien le
montrer.

Saint THOMAS examina le problème vers 1265,
dans une question quodlibetale où il avait à se pro-
noncer sur la licéité du cumul des prébendes. A
propos de ce cas, aussi pratique que litigieux alors,
— « Ambigua » dit ailleurs le saint Docteur, parce
que « inveniuntur in ea theologi théblogiset juristae
juristis contrariesentire » (Quodl., ix, i5), —

la ques-
tion est ainsi posée : « Utrum, quando sunt diversae
opiniones de aliquo facto, ille qui sequitur minus
tutam, peccet, sicut de pluralitate praebendarum. »
(Quodl. vin, q. 6, Deindequaerebatur,3°.) Le sujet est
traité à l'article l3.

2° Solutions données au Quodl-, VIII, 13. —
Voici d'abord, dans une paraphrase aussi fidèle
que possible, le texte de saint Thomas.

Deux hypothèses sont à considérer. Indépendamment
des apparences faillibles, ou bien l'opinion plus sûre et
plus commune est objectivement vraie; ou bien elle est
fausse.

a) Si elle est vraie, s'il est vrai par exemple qu'il soit
défendu de garder plusieurs prébendes, alors, on a beau
croire en toute bonne foi que cela est permis, agir selon
cette certitudede conscience, n'en est pas moins un péché
(non excusatur a peccato), attendu qu'en réalité c'est trans-
gresser la loi. Illud autem quod agitur contra legem, sem-
per est malum, nec excusatur per hoc quod est secundum.
conscientiam.

b) Si au contraire, elle est fausse, et si par suite c'est
l'opinion en apparencemoins sûre qui se trouve objecti-
vement vraie, malgré cela, le bénéficier,possesseur de
plusieurs prébendes, n'est pas nécessairement excusé.
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Pourêtre en règle avec la loi objective,ne pèche-t-il pas
contre sa conscience ? Ex conscieniia autem aliquis obli-
gatur ad peccatum, sive habeat certain fidem de contrario
ejus quod agit, sive etiam habeat opinionem cum aliqua
dubiiatione. On doit donc examiner à son sujet trois casdistincts :— Il se peut en effet qu'il croieà part lui, comme
les docteurs de l'opinion plus sûre, que le cumul des pré-
bendes est chose illicite (habet conscientiam de contra-
rio) : agissant alors contre sa conscience, il commet un
péché, bien qu'en réalité il ne viole aucune loi. — Il se
peut en second lieu, que, sans croire le moins du monde
d'une manière ferme (non habet conscientiam seu certitu-
dinem) qu'il soit défendude garder plusieurs prébendes,
tamen in quamdamdubitalioneminducitur ex contrarietate
opinionum : et lie, si, manente tali dubitalionc, plures
praebendas habet,periculo se commiiiit, et sic procul dubio
peccat. — Il se peut enfin qu'après avoir bien examiné
le pour et le contre, sans trouver du côté de l'opinion plus
sîvère aucune raison qui l'ébranlé (nec invenit aliquid
quod eum moveat ad hoc quod sit illicilum, [dans le Sed
contra]) en pleine assurance et sans le moindre doute
{ex contrariis in nullam dubiiationem adducilur), il croie
licite la pluralité des prébendes : et sic non committit sediscrimini nec peccat.

Ici s'arrête la réponse, sans qu'ait été expressé-
ment résolue la question de principe posée dans le
Deinde quaerebatur et touchée au Videtur quod ;
dans le conflit d'opinions morales opposées, a-t-on
le droit de suivre la moins sûre? n Ses distinctions
établies, saint Thomas a jugé superflu d'exprimer
une conclusion qu'il estimait obvie : « Et sic patet
solutio ad objecta ». Le lecteur a cependant vu,
sans aucun doute, qu'il se dégage en réalité de cet
article non pas une mais deux conclusions, dis-
tinctes bien qu'assez voisines, selon que l'on s'en
tient à l'un ou à l'autre des développements amenés
par les deux hypothèses initiales.

En effet, puisque la vérité de l'opinion plus sûre
peut coïncider avec ma persuasion de sa fausseté,
et puisque, si elle est vraie, quelque persuadé queje sois qu'elle est fausse, c'est péché de ne pas la
suivre, il est évident qu'en aucun cas je ne puis,
sans m'exposer au péché, suivre l'opinion la moins
sûre, et que, par le risque de ce péché toujours sus-
pendu sur ma conscience, je me trouvepour toujours
enfermé dans le plus absolu tutiorisme. C'est là la
conséquence de ce principe : Illud quod agitur
contra legem semper est malum, nec excusatur per
hoc quod est secundum conscientiam.

Mais, soit qu'il n'ait pas aperçu la portée absolue
de cette première réponse, soit qu'il veuille en corri-
ger l'extrême rigidité, saint Thomas poursuit, et,
raisonnant dans l'hypothèse où l'opinion plus sûre
est fausse, — comme elle peut l'être, quoi que nous
pensions d'elle, — applique son second principe :
« Aliquis obligatur ad peccatum, sive habeat certain
fidem de contrario ejus quod agit, sive etiam habeat
opinionem cum aliquadubiiatione » ; d'où il fait tirer
au lecteur cette conclusion : on peut suivre l'opi-
nion moins sûre, à condition d'en être certain.

Telle est, dans son exposé littéral, la double pen-
sée de cet article. Elle semble si peu cohérente, et
si peu d'accord au surplus avec nos idées actuelles,
que la plupart des interprètes se sont demandé si
elle nous livrait l'exacte opinion de saint Thomas.
Il convient donc d'examiner, en les comparant à l'en-
semble de son enseignement et aux idées de ses
contemporains, les deux principes qui commandent
tout le reste.

A) Premier principe : Illud quod agitur contra
legem, semperest malum.

La doctrine de l'ignorance était loin d'avoir au
XIII" siècle la même précision qu'aujourd'hui : pour
peu que l'on soit familiarisé avec l'histoire des idées,
l'on ne saurait s'en étonner. Tout en reconnaissant

que la négligenceseule de s'instruirepouvait être cou-
pable, on gardait les formules anciennes qui quali-
fiaient péché l'état même d'ignorance (S. THOMAS,
Sent., II, d. 22, q. 2, a. i; De malo q. 111,7 : '*>'««.,I* IIae,
q. 76, 2), vestige, évidemment, de cette vieille opi-
nion augustinienne, encore survivanteau temps de
PIERRE DE POITIERS, -j- i2o5 (Lib. sent., II, 18; P. L.,
CCXI, 1011 ss.), qui avait vu dans l'ignorance une
portion du péché originel. L'ignoranceétait-elle cou-
pable dans sa cause, tout acte mauvais, prévu ou
non, qui en était la suite, devenait péché (S. THO-
MAS, Sum., lia n«8i q. i5o, 4; In Ep. ad Rom., c. 1,1.7).
11 n'y avait pas dans l'ignorance dite concomitante
une excuse valable pour la malice interprétative
supposéedans le sujet (id., Sent., Il, d. 22, q. 2, a. 2 ;
In Arist. Eth., ni, 1. 3; Sum., I*» II"", q. 76, 1.3). Rec-
titude intentionnelle, autrementdit bonne foi et bien
moral, n'étaient pas choses convertibles (De ver.,
q. xvii, 4; De malo, q. 11, 2, ad 8; Sum., I* II»»,
q. 19, 6). Mais surtout, c'était un axiomereçu, que
l'ignorance de droit n'excuse pas. Il faut insister là-
dessus.

«) Lisant dans GRATIEN (Decr., p. II, caus. 1,
q. 4. c. 12, concl.) : « Ignorantia juris naturalis om-
nibus adultis damnabilis est », les théologiens ne
songeaient pas, semble-t-il, que, si les canonisles
avaient pu emprunter ce principe au Droit romain
(Digeste, 1. XXII, t. vi) pour leurs procédures juri-
diques, c'était tout autre chose de le transporter de
ressort des tribunaux au domaine de la conscience,
ADÉLARD autrefois avait bien deviné la distinction
du for interne et du for externe, dans les pages gé-
niales où il analysait la responsabilité (Scito te-
ipsum, c. v-vn, P. L., CLXXVI1I, 647-65o), mais sur
ce point-là, ses disciples même avaient marqué un
recul. Chez saint Thomas, la distinction des deux
fors, mentionnée çà et là (elle l'était aussi dans Gra-
tien, Decr., p. II, caus. xv, q. 1, c. i3), n'a qu'une
place effacée. Elle n'intervient jamais, dans les pas-
sages où il s'agit de la conscience, pour corriger
l'effet des formules générales. Comme ses contempo-
rains, le saint Docteur appliquesans transpositionà
l'ordre moral les principes du Droit (par exemple :
De ver., q. xvn, 4, ad. 5).

/3) Dans le même sens travaillait l'influenced'Anis-
TOTB. Dès les premières années du treizième siècle,
Aristote avait été admis à monter dans les chaires
de morale. Or, l'ignorance involontaire ne pouvait
porter, selon lui, que sur le fait particulier,jamais
sur l'universel (Ethique à Nicomaque, m, 1, i5-ig ;

v, 8, 3). S'il admettait qu'on pût n'être pas coupable
d'ignorer certains articles des lois, peu nécessaires
à la fois et difficiles à connaître (id., m, 5, 8), il res-
tait intransigeant pour l'ignorance du droit naturel :
il y voyait la notion même du vice et refusait de
croire à la bonne foi en cettematière(id,, m, 1, i4-i5 ;
3; 5,io). Il est hors de doute que la morale toute
objective de l'Ethique a puissamment contribué à
amoindrir dans l'espritdesScoIastiquesl'importance
des facteurs subjectifs de la moralité.

y) De là la gêne qu'on éprouve en face de certaines
formules: « Unicuiquepeccatum est ignorantia eorum
quae ad bonos mores et fidei virtutem pertinent
(Sent., II, d. xxn, q. 2, a. 1). Si autem ex ignorantia
juris,... ipsa ignorantia peccatum est (De ver.,
q. xvn,4, ad. 5 ; cf. ibid., ad. 3); Ignorantiajuris ad
negligentiam reputalur (De malo, q. ni, 8). Ignoran-
tia juris non excusât a peccato (Quodl., ni, 27,
ad. 2 ; cf. Quodl., ni, 10) : Ignorantia juris, quae non
excusai. » (Samm., II» IIae, q. 5g, a. 4 ad. im.)

Il ne faudrait pourtant pas conclure de ces textes,
très voisins, on le voit, de celui du Quodl., vin, i3,
que S. Thomas n'a aucun égard au caractère volon-
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taire ou involontaire de l'iguorance. D'un commun
accord, les scolastiques enseignent avec PIERRE LOM-
BARD (Sent., II, d. xxn, n. 8-10; P. L., CXC1I, 69g)
qu'on n'est jamais coupablede manquer à un devoir
invinciblement ignoré. Mais, d'un commun accord
aussi, ils enseignent que les préceptes du droit na-
turel, au moins les principaux, ne sont jamais, ne
peuvent pas être invinciblementignorés. Saint Paul
n'a-t-il pas dit : « Si quis ignorât, ignorabitur »
(I Cor., xiv, 38)?

.

« Ignorantia [secundum quod aliquis ignorât quid
oporteat facere vel vitare] non causât involuntarium,
quia ignorantia hujusmodi non potesthomini habenti
usum rationisprovenirenisiexnegligentia. » (S. Th.,
In Eth.,ui, 1.3.) « Dicitur ignorantia voluntariaejus
quod quis potest scire et débet,... et secundum hune
modum ignorantia universalium juris quaequis scire
teneiur, voluntaria dicitur, quasi per negligeniiam
proveniens. » (Sum., I»Il»e,*q. 6, 8; cf. la II»6, q. 76,
2.) La raison en est simple : « Praeceptajuris natu-
ralis... secundum se sunt de necessitate salulis. »
(Sum., II» IIao, q. 147, 4, ad 1.) Comment compren-dre dès lors qu'on puisse les méconnaître autrement
que par sa faute?

Une seule fois, saint Thomas invoque l'ignorance
invincible du droitnaturel, mais c'estpourindiquer
qu'à son avis elle ne se rencontre pas chez d'autres
que chez les idiots. Au Quodl., m, 27, ad 2, après
les mots cités plus haut : « Ignorantia juris non
excusât a peccato », il ajoute : « nisi forte sit igno-
rantia invincibilis,sicutest in furiasis et amentibus ».
Comparer De malo, q. 11, 3, ad 9. Ailleurs, quand
il est question d'ignorance invincible du droit, c'est
du droit positif qu'il s'agit (Quodl.,1, 19).

Logiquement, cette théorie de l'ignorance con-
duit à admettre dans certains cas une sorte de né-
cessité de pécher, puisque, si une conscience erronée
se croit astreinte à un acte que réprouve en réalité
la loi de Dieu, elle ne peut ni agir ni s'abstenir sans
faute. Saint Thomas, comme tous les scolastiques,
accepte cette conséquence (Sent., 11, d. xxxix, q. 4,
a. 3; De ver., q. XVII, 4. ad3;xvn,5; Sum., I» II»e,
q. 19,6; Quodl., m, 27, ad 2; In. Ep. ad. Rom.,
c. xv, I. 2). Mais, dit-il, la perplexité qui résulte de
là n'est qu'accidentelle,puisqu'on peut toujours et
que l'on doit même déposer la conscience erronée
(Ibid.).

Telle est, redisons-le, la doctrine générale au
treizième siècle. Le désaccordne commence qu'avec
l'extension qu'on donne aux formules.

Les uns,avec GUILLAUME D'AUXERRE(-J- I 232?), esti-
ment que chacun doit savoir

<c
de quolibet mortali

quod sit mortale » (.Sum., 1. II, tr. xxix, c. 1, q. 3).
Les autres, plus modérés, restreignent cette obliga-
tion aux préceptes les plus importants, ceux du dé-
calogue, admettant que l'on puisse ignorer invinci-
blement tout le reste. Saint Thomas est de ces
derniers (De malo, m, 7, aumilieu; Quodl,, vin, i5;
Sum., L» Ilae, q. 6, 8; q. ig, 6; q. 76, 2; q. 94,2. 4.
6; q. 100, 1. 3) :

Parallèlementà la théorie de l'ignorance morale,
il faudrait étudier celle de l'ignorance religieuse.
Nous ne pouvons ici que renvoyer à quelques textes
où s'accuse la mentalité que nous essayons de dé-
crire (Sent., III, d. xxv, q. 2, a. i, sol. 4, ad 3;
Quodl., ni, 10).

Bref, on ne comprendrait pas les moralistes du
treizième siècle, si l'on ne tenait compte de leur
extrême objectivisme. De là vient qu'ils voient plu-
tôt dans le péché matérielun materialepeccati qu'un
materiale peccatum. Ils admettent, bien entendu,
que la moralité découle de l'objet « non ut est, sed
utapparetx; d'où ce corollaire

. « Quicumquevult

aliquid sub quacumque ralione boni, habet volun-
tatem conforment voluniati divinae quantum ad ra-
tionem voliti. » (Sum., Ia IIao, q. 19, 6, ad. 1) Et
cependant ils ne croient pas que certains actes
<t per se mali » puissent jamais se faire honnête-
ment (De ver., q. XVII, 4. ad 3 ; De malo, q. 11,3;
Quodl., ix, i5). C'est pour cette raison qu'en pareille
matière l'ignorance même leur paraît coupable. A
qui fait l'effort convenable, Dieu ne refuse pas la
grâce nécessaire pour éviter de tels péchés d'erreur.
Jusqu'où GUILLAUME DE PARIS (-j- 1248) n'étend-ilpas
ce principe? (De legibus, c. xxi) De là, la ten-
dance générale de ce temps à associer hérésieetmau-
vaise foi, ignorance morale et aveuglement.

On s'explique ainsi que saint Thomas ait pu
écrire dans l'article qui nous occupe : Illud quod
agitur contra legem, semper est malum. Ailleurs il
déclare que le cumul des prébendes n'est pas un
acte» per se malus o.etici mêmeil reconnaît qu'on
en discute l'illicéité ; il n'en cède pas moins aux
idées de son époque, etle tour absolu de la formule
adoptée nous montre l'une des directions que suit
volontiers son esprit.

B) Deuxième principe : Ex conscientia aliquis
obligatur ad peccatum, sive habeat certani fidem de
contrario ejus quod agit, sive etiamhabeatopinionem
cum aliquadubitatione.

Traduit en langage moderne, ce principe défend
d'abord de suivre l'opinion moins sûre, quand l'au-
tre est moralement certaine : aucune hésitation là-
dessus. Mais les derniers mots étendent-ils cette
défense au cas d'une probabilité quelconque en
faveur du parti le plus sûr, ou seulement au cas
d'une plus grande probabilitédans ce sens? Exigent-
ils par suite, du côté de l'opinion suivie, une cer-
titude morale ou seulement une plus grande pro-
babilité?

a) La réponse se doit chercher dans l'application
que saint Thomas fait lui-même de son principe.
Nous en avons rapporté plus haut les termes essen-
tiels (col. 307). On y voit que seule est en règle la
conscience parfaitement exemptede doute touchant
le parti adopté par elle. Or, l'absence du doute, c'est
là ce qui distingue la certitude de tous les degrés de
l'opinion. Celle-ci, selon saint Thomas, bien qu'elle
marque une préférence de l'esprit, et résulte d'un
choix qui la met au-dessus du douteproprement dit
(In post. anal., I, I. 1. In Etli., vi, 1. 7), est cepen-
dant caractérisée par l'inclusion d'une « formido
alterius partis ri (De ver., q. xiv, 9, ad 6; Sum.,
Ia, q. 79, 9, ad. 4 ; II» Hoe, q. 2, 1 ; In Ep. ad Rom.,
1, 1. 6; etc.), d'une « dubitatio de opposito » (De ver.,
q. xiv, 1 ; In Ethic, vi, 1. 3 ; Sum., IIa IIae, 1, 4), d'un
« motus ad conlrariumv (Sent., III, d. xxm, q. 2,
a. a, sol. 1); ce qui ne saurait étonner, puisque « de
ralione opinionis est, quod id quod quis existimat,
existimet possibile aliter se habere » (Sum., IIa IIae,
q. 1, 5, ad. 4) '.

Conséquemment,c'est bien la certilude qui est
exigée de qui suit une opinion moins sûre, et il faut
admettre, en dépit de l'interprétation reçue, que
cette seconde partie du Quodl., vin, i3, tout en cor-
rigeant la première, n'en va pas moins, elle aussi,

1. Nous ne pouvons que mentionner les pages ori-
ginales où le R. P. GAHDEIL (Revue des Se. philos, et
théol., 1911, pp. 441 ss.), puis le R. P. RICHARD (Le pro-
babilisme moral et la philosophie, 1922, pp. 50 ss.) ont
essayé de dégager le concept thomiste d'opinion de tout
élémentde doute. L'exégèse en est, à nos yeux, trop arbi-
traire pour pouvoir être utilement disculée ici. Voir
Revue Thomiste, 1912, p. 676 ; Etudes, 1913, T. CXXXVII,
p. 404 ss. ; Recherches de Se. relig., 1922, p. 352.
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dans le sens du tuliorisme '. Cette conclusion trou-
verait au besoin confirmation dans plusieurs solu-
tions de détail tombées de la plume du saint Doc-
teur. Voir Sent., IV, d. xxi, q. a, a. 3, ad 3 ; Sum.,
IIla,q. 83,6,ad. a; Quodl. iv, i4. Mais, disons-le
tout de suite, le tutiorisnie de saintThomaset de son
temps diffère essentiellement du tutiorisme con-
damné par ALEXANDRE VIII (D. B., 1293), car, bien
loin de proscrire, comme le feront les jansénisants,
l'usage desprincipesréflexes dans la formation de la
conscience, le seul tort des théologiens du treizième
siècle est d'ignorer cette délicate notion, dont ne
s'enrichira la morale que longtemps après eux.

/3) D'accord avec saint Paul (Rom., xiv, 23) :

« Omne quod non est ex fide, peccatum est », — les
scolastiques avaient toujours enseigné qu'on ne
peutsans péché agir contre sa conscience. Omne quod
contra conscientiam aedificai ad gehennam », avait
dit GRATIUN (Décr., p. II, caus., xxvm, q. i, c. l4,
concl.). Combinées avec le mot de l'Ecclésiastique
m, 17 : « Qui amat periculum, in ipso peribii », ces
formules fournissaient une règle pour le cas du
doute : « Qui agit in dabio, discrimini (ou periculo)
se committit. » D'où, en conséquence immédiate :

« In dubio tutior pars est eligenda. »
Ce dernier principe est consacré par l'usage des

canonistes.il apparaît pour la première fois dans
une décrétale d'EuoÈNB III, Ii45-u53 (Décrétai.,
1. IV, 1.1, c. 3 « Juvenis i>), et se retrouve dans cinq
autres documents pontificauxdu même temps : CLÉ-

MENT III, 1187-1191 (Ibid., 1. V, t. xn, c. 12 « Ad
audientiam »), INNOCENT III, 1198-1216 (Ibid. 1. III,
t. xLin, c. 3, « Veniens » [concerne l'usage des sacre-
ments] ; 1. V, t. xu, c. 18, « Significasti » ; 1. Y,
t. XXVII, c. 5, « Illud »), HONORIUS III, 1216-1227,
(Ibid., 1. V, t. xn, c. 24, «Petitio tua »).

On sait que les évêques avaient pris l'habitude,
depuis les réformes de Grégoire VII, de soumettre au
Saint-Siège leurs cas de conscience embarrassants.

Très loin d'avoir valeur de décisions universel-
les, les réponses faites à ces consultations, vite ré-
pandues dans le monde des écoles, y jouissaient
d'une grande autorité, surtoutlorsqu'elles émanaient
de canonistes tels qu'lNNoCKNT III. Mais à partir de
1234, la compilation méthodique publiée par saint
RAYMOND DE PENNAFORT sur l'ordre de GRÉGOIHB IX

1. La plupart des modernes avouent que le texte est
« difficile ». Quelques-uns croient pouvoir le passer sous
silence sans nuire au thomisme de leur exposé (A. SER-
TILLANGIÏS, 0. P., La philos, mor. de S. Th., 1916, pp. 547
ss.). — D'après des piobabilistes, saint Thomas n'aurait
en vue que le doute vlncible (FEINS, S. J., De act. hum.,
t. 111, 1911, pp. 56.259). Cette opinion ne supporte pas
l'examen.— Suivant d'autres théologiens, il s'exprimerait
en probabilioriste; ainsi, R. BhAunouiiN, O. P. (De
conscientia, 1911, p. 77, cf. p. 94) : « Antiqui breviter h«nc
diincultatem [du choix des opinions] solvebant, dicendo
cum D. Thoma : Cum habens duas opiniones contrarias
perplexus sit, periculose se determinaret, nisi, re dili-
genter inspecta, illaruin probabiliorem e'i^eret. Et in
hujusmodi dubiis solvendis, utehanturhoc axiomate juris ;
Id sequimur in obscuris quod est verisimilius. » — Nous
avons dit ci-dessus pourquoi nous écartons cette expli-
cation. Quant à la rè^le juridique Inspicimus [»'t non : id
sequimur] in obscuiis... (Décrétâtes, l.VI, reg. juris 45), il
est inexact que saint Thomas et ses contemporains en
fassent un principe moral. Empruntée par les canonistes
au droit romain (Digeste, 1. L, t. xvn, § 115), elle n'est
pas encore sortie au xm" siècle de sa signification origi-
nelle. Elle sert aux gens de justice à établir les présomp-
tions dans les questions de fait. (Voir une édition glosée
du Corpus Juris canonici, par exemple : Lyon, 1671, II[,
826). A peine trouve-t-on dans saint ANTÛNI.I (f 1459) unetimide extension de cette règle aux doutes concernant la
loi positive (Sum., p. I,t. xx).

s'imposa à l'égal du Décret de Gratien et constitua
avec lui le Corpus Juris canonici. C'estde là que de-
vaient sortir les Sommes de cas de conscience. En
attendant, les théologiens y puisaient largement, et
y trouvaient, pour trancher les cas ambigus, le prin-
cipe de prudence cité plus haut. Ils y trouvaient
même, dans une réponse d'iNNOCBNTIII, un schème
complet de la question du doute (Décrétai., 1. V,
t. xxxix, c. 44, « Inquisition! »), dont il n'y avait
qu'à remplir le cadre, et qui, certainementconnu de
saint Thomas (De ver., q. xvn, 4, ad 4), semble
avoir influencé son Quodl., vin, i3. Or en tout cela
nulle distinction n'était faite entre doute spéculatif
et doute pratique.

Dans ces conditions, il n'est pas surprenant que
les auteurs de cette époque exigent pour agir
une opinion certaine(spéculativement), et condam-
nent, comme agissant dans le doute, celui qui se
contente d'une opinion probable : l'idée de déposer
la conscience probable est étrangère au treizième
siècle. — Voir GUILLAUMH D'AUXERRE, Sum., 1. II,
tr. xxix, ci, q. 3; GUILLAUME DE PARIS, De coll.
benef., a. 8 ; De legibus, c. xxi ; ALEXANDRE DE HALÈS
(•J- 1145), Sum., p. II, q. 112, cas. 8; q. lai, m. 3,
a.i, ad. 2; DAVID D'AUGSBOUHG (•{-1271),De exterioris
et interioris hominiscompositione,l. III, proc. 5,c. ig;
proc. 6, c. 43; HENRI DE GAND(iaig-iag5),Quodl.,tv,
33; SCOT (-{- i3o8), Sent., prolog., q. a,n. i5; 1. III,
d. xxv, q. 1, % « Dico lune ».

Très peu font exception. ALBERT LE GRAND (1206-
1280) enseigne une sorte de probabiliorisme et dé-
clare l'obligation de conscience incompatibleavec le
doute (Summa de creaturis, p. II, q. 70, a. 3). ULRIC
DE STRASBOURG (-f- 1277), son élève, s'exprime à peu
près de même (cf. NIDER, dans TERILLUS, Fund. totius
theolmor., p. 356). MONALDUS (-j- av. ia85)va plus
loin. Annonçant,dans le prologuede sa Somme, qu'il
relatera sur chaque question les opinions opposées,
il conseille au lecteur de choisir celle qui paraîtra
* magis consona rationi», mais ajoute aussitôtqu'au-
cune ne lui semble dangereuse < cum quaelibet sit a
magistris et probatis doctoribus in scriptis authenti-
cis studiosius annotata ».

3° Indices en faveur du probabilisme.
A. — Tout en résolvant par le tutiorisme le pro-

blème théorique de la conscience douteuse, il arrive
plus d'une fois à saintïnoMAsde se conduireen pro-
babiliste. Déjà saint ANTONIN, au quinzième siècle
(S un., p. I, t. m, c. 10, § 10), relevait chez lui quel-
ques opinions jugées purement probables, admises
pourtant de préférence à leurs contradictoires plus
sûres, et proposéesainsi à l'usage des fidèles. On en
a depuis signalé bien d'autres, par exemplesur la
confession des circonstances simplement aggravan-
tes (.s'eut., IV, d. xvn, q. 3, a. a, sol. 5), sur le délai
de la confession après une faute grave (Sent., IV,
d. xvn, q. 3, a. 1, sol. 4 : " Etideo videtur probabi-
lis illorum opinio qui dicunt... »), sur la réitération
de la confession informe (Ibid., a. 4). On trouvera
dans TERILLUS (Fundamentum totius iheol. mor.,
1668, q. 22, nn. 174. 168, 170. i65. 166) des indica-
tions semblables concernantALBHRT LB GRAND, saint
BONAVENTURE (iaai-1274), RICHARD DE MIDDLBTON
(•j- 1307 ?) etc. De même INNOCENT III avait souvent
réservé dans ses décrétales les opinions contraires
aux siennes(1. II, t. xm, c. i3 «

Litteras »).
B. —Saint Thomas n'examine pas le cas du péni-

tent qui suit sur un point de morale une autre opi-
nion que celle de son confesseur. Mais d'autres se le
posent et estiment que le confesseur doit alors res-
pecter l'opinion probable de son pénitent. Ainsi
GEOFFROY DE FONTAINES, -J- i3o6 (Quodl., ix, 16),
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BERNARD DE CLERMONT (dans NIDER, Consolatorium
timoratae conscientiae, p. III, c. 12), PIERRE DE LA
PALU, -f l34a (Sent., IV, d. xvn, q. 2, a. r, n. 5).

C. — Plusieurs autres jugent également, suivant
l'esprit d'un texte de saint Augustin citépar GHATIEN
(Decr., p. II, caus. xxm, q. 1, c. 4 : « Quid culpa-
tur »), et d'après l'enseignement formel de saint
BERNARD (De praec. et disp., c. ix, n. 21; P. I., j

CLXXXII, 873), que le religieux doit se conformer à
l'ordre de son supérieur, même s'il vient à douter
de la licéité de cet ordre. Ainsi ALEXANDREDE HALÈS
(Sam., p. II, q. 121,m. 3, a. 2); saint BONAVENTURE
(Sent., Il, d. xxxix, a. 1, q. 3), GUILLAUME PRRAULT,
•J- vers 1270 (De erudil. relig., p. I. c. i), PIERRE DE LA
PALU (Sent., IV, d. XXXVIII, q. a, a. 3).

Cette opinion peut, à vrai dire, comme la précé-
dente, se justifier dans tous les systèmes ; néan-
moins elle se comprend mieux dans le probabi-
lisme et y conduit tout naturellement.

D. — Mais c'est surtout la théorie thomiste de
l'obligation,qu'il convientde soulignerici, tellequ'elle
se présente ex professa dans De ver., q. xvn, 3.

L'homme, songe saint Thomas, n'est pas plus indépen-
dant de Dieu dans son activité humaine qne dans le
fonctionnement de ses organes corporels. Rien en lui
n'échappe au gouvernement divin (cf. Contra Gent., Iff,
cxiv-cxv). Mais puisque, totalement soumis, d'une part,
à la Cause première, il jouit, de l'autre, d'une nature
essentiel'ementlibieen tant que raisonnable, la sujétion
qui lui est imposée ne saurait être une contraintecomme
celle qui régit le monde matériel, mais une nécessite
compatible avec son libre arbitre, respectueuse en quel-
que sorte de son autonomie. Telle est la nécessité de pas-
ser par la condition « sine qua non » pour parvenir à la
fin. Que vienne en effet à s'établir un lien absolu entre
tel acte à poser et le Bien suprême, à l'acquisitionduquel
je suis déterminé par nature, et me voilà obligé de poser
cet acte, de toute la nécessité qui me pousse vers mon
Bien, sans que pourtant je perde le pouvoir de renoncer,
si je le Taux, a l'un et' à l'autre : nécessité morale « ex
suppositione finis », en vertu de laquelle ma volonté sert,
tout en restant libre (cf. Sum., I» II", q. 100, 9; 13, 6,
ad I; HT, q. 46,1).

Mais l'obligation ainsi dé6nie ne jouera qu'à deux con-ditions : moyennant un ordre du maître, d'abord, car
sans lien, pas de volonté liée (en Dieu, c'est la loi éter-
nelle ; cf. Sum., I« !I", q.'.l, 1); moyennant la perception
de cet ordre par la conscience, ensuite, car un lien qui
reste en l'air, ne saurait lier, et aucun précepte ne peut
obliger du dehors. « Actio co:poralis agentis numquaminducit necessitatem in rem aliam nisi per contactum
coactionis ipsius ad rem in qua agit; unde nec ex impe-
rio alicujus régis vel domini ligaturaliquis, nisi imperium
attingat ipsum cui imperatnr; attingit autem ipsum perscientiam. Unde nutlus ligalur per praeceptum aliquod,
nisi medianie scientia hujus praecepti. » De cette seconde
condition, la seule qui nous intéresse ici, découlentdeux
importantes conséquences.

C'est, en premier lieu, l'impossibilité deconcevoir l'en-
trée en vigueur d'une loi sinon par sa promulgation :

« Leges instituuntur cum promulganturn, répète saint
Thomas (Sum., I» II", q. 90, 4) après GRATIEN (Decr.,
p. I,d. iv, c. 3, concl.). D'où la raison d'être, entre la
loi éternelle et la volonté de l'homme,de l'échelon loi na-turelle, « partieipatio legis aeternae in raiionalicreaturat*
(Sum ,l'\l", q.91, 2;cf. 94, '), acaneeptio homini natu-
raliter indita, qua drrigitur ad ennvenienter agendum in
actionibus propriis » (Sent., IV, d. xxxni, q. 1, a. Il, et
de la synderesis ou « habitus continens praecepta legis
naluralis » (Sum.. I» II", q. 94, 1, ad 2).

C'est, en second lieu et surfout, l'impossibilité de con-
cevoir l'obligation sans l'intervention de la conscience,
ce m

vincitlum spirituale int'insecum » {De ver., q. xvir,
5), en d'autres termrs sans la connaissance du devoir. —
« Illequi non est capaxnotitiae, praecepto non ligntnr »;
— il faut même dire : sans la connaissance certaine du
devoir : la pensée de saint Thomas va logiquement et
formellement jusque-là : » Nullus ligalur...nisi medianie
scientia, »

En effet, s'il faut que ma conscience me transmette
la nécessité d'obéir (conscientia... perventio prae-
cepti divini, De ver., q. xvn, 4, ad 2), ce ne sera
qu'en m'imposant, par sa certitude, l'aveu d'un lien
objectivement nécessaire entre l'acte qui se présente
et le Bien que je ne puis pas ne pas désirer. En deçà
d'une telle certitude, la nécessité objective du lien
moral demeurant en question, l'obligation elle aussi
reste normalement en suspens.

a) C'est ce qui ressort de la théorie du syllogisme
moral. « Conscientia nominat applicationemqufim-
dam legis naturalisad aliquid faciendum,per modum
conclusionis cujusdam

t> (Sent.,11, d. xxiv, q. 2, a. 4).
kHorao prohibetur ab actu parricidiiper hoc quod
scit patrem non esse occidendum, et per hoc quod
soit hune esse patrem. » (Sum., I» II»», q. 76, 1 ; cf.
De ver., q. xvn, 2). Quelle fermeté peut avoir la con-
clusion quand l'une des prémisses manque de certi-
tude?

(3) C'est aussi ce que suggère le parallélisme des
deux théories de la conscienceet de la promulgation
de la loi, nul ne doutant que celle-ci doive être
certaine. « A'iside mandata Sedis Apostolicae certiis
exstiteris, exequi non cogeris quodmandotur », avait
écrit INNOCENT III (Décrétai., 1. I, t. xxix, c. 3i :
Cum in jure).

y) C'est enfin ce qu'indique assez la terminologie
de saint Thomas : comparaison avec le lien maté-
riel, dont un contact mal assuré compromettrait la
rigueur; recours à des expressions telles que « die-
tamen conscientiae » (De ver., q. XVII, ad. 4, a; Sum.,
Ia IIae, q. ig, 5), « conclusio sententians » (Sent., Il,
d. xxxix, q. 3, a. 2), <t intimatio » (Sum., Ia Hae, q. 17,
1. 2), qui appellentl'idéede certitude; usage respec-
tifdes mots scientia, nolitia, cognitio, consideralio,
aestimatin, pour désigner le jugement de conscience:
les troisderniers,plus vagues, employés seulement
une fois ou deux, tandis que ies deux premiers, qui
marquent mieux la fermeté de la perception, sont
nettement privilégiés, surtout scientia. (Voir saint
ALPHONSE, Theol. mor., I. I, nn. 5g. 74 ss. R. BEAU-
DOUIN, De conscientia, ign, p. 101)

A cela, les probabilioristesobjectent que les mots
scientia et notifiadésigneraient ici une science large,
pouvant aller du certain au probable: la probabilité
du devoir entraîneraitalors obligation (St. MONDINO,
Studio storico-critico sul sistemamorale di S. Alf. de
Lig., 191 T, p. 115; O. RENZ, Die Synthere.iis nach
dem hl. Thomas, ign, p. i35; M. GRABMANN, dans
Theologische Revue, igi7, p. 5i ; A. SFRTILLANGES,
La philos, mor.de S. Th., 1916, p. 548). — Mais si
saint Thomas qualifie quelque part la conscience
morale de scientia largo modo accepta, ce n'est pas
pour en atténuer le caractère de ferme assurance,
c'est seulement pour en souligner la faillibilité (De
ver., q. xvn, 2, ad 2; cf. Sent., II, d.xxxix, q. 3, a. 2,
ad. 4)- Et s'il parle ailleurs, sous l'influence d'Aris-
toie(Eth., 1, 3, 4), d'une certitude probable dont il
faut se contenter dans l'appréciation des choses
humaines (A. GAHDFIL, Rev. des se ph. et th.,Kjii,
pp. 237, 440, oe n'est pas à propos du jugement
de conscience, mais au sujet de la procédure judi-
ciaire (Sum., IIa II"", q. 70, 2.3).

On invoque encore, à l'appui de l'interprétation
probabilioriste,son homogénéité tant avec la doc-
trine exposée plus haut sur le choix des opinions
morales, qu'avec les idées de saint Thomas sur la
vertu de prudence (E. JANSSENS, Revue Néoscolasti-
que, igai, p. 286) et sur le conseil préalableàl'élec-
tion psychologique (A. GARDBIL, dans VACANT,Dict.
de théol. cath., IV, 225o). Mais en ce qui concerne
le choix des opinions, le xme siècle, nous l'avons
dit, enseigne bien plutôt le tutiorisme que le proba-
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biliorisme. De la prudence,on ne saurait dire sans
contradiction — et saint Thomas ne dit nulle part,
— qu'elle intervienne obligatoirementavant le sen-
timent de l'obligation. Et quant au conseil, il est
distingué avec soin de la conscience dans Sent., II,
d. xxiv, q. a, a. 4, ad a; De ver., q. xvn, i, ad 4j
Sum. I" IIa<s, q. 17, 5, ad i ; q. 77, 2, ad 4.

CONCLUSION. — Dans la question du De veritate
(q. xvn, 3) consacrée à l'étude de la conscience,
saint Thomas fait bien reposer l'obligation, comme
le veulent les probabilistes, sur une connaissance
certaine du devoir; et dans la Somme(l" IIae, q. go, 4)
il insiste dans le même sens sur la nécessaire pro-
mulgation delà loi. Par ailleurs, traitant au Quodl.,
vin, i3 du choix des opinions morales, il estime
qu'une simple probabilité en faveur de l'opinion
plus sûre oblige à s'y conformer. L'antinomie est
difficile à réduire. Elle s'expliquenéanmoins, si l'on
songe que le tutiorisme théorique du saint Docteur
lui est un héritage de saint Augustin et d'Arislote,
tous deux hostiles à la notion de péché matériel,
tandis qu'il ne doit qu'à lui-même sa théorie de
l'obligation.

III. — Les écoles théologiques de
saint Thomas à saint Alphonse

Au point de vue qui nous intéresse, le xiv» siècle,
siècle augustinien, change peu à la doctrine du xm'.

1° C'est entre 1400 et 1570 que se fait l'éla-
boration rationnelle du probabilisme.

A. — II y avait toujours eu, nous l'avons dit, à côté
du tutiorisme théorique, un probabilisme spontané
(col. 3o4, 312). En face de l'action, chacun comprend
qu'il ne peut y avoir d'obligation que certaine. LAC-
TANCE l'avait deviné delongssiècles avant saintTiio-
MAS. Mais comment la consciencedouteuse peut-elle
rester libre, s'il est vrai, d'autre part, qu'on n'agit
bien que certain de bien agir,etqu'àrisquer le péché
on le commet? Entre ces deux principes : 0 dans le
doute, pas deloi » — « dans ledoute,pas d'excuse»,
— où se trouve la conciliation ? Telle est, au fond
des esprits et derrière les formules malhabiles, l'an-
tinomie que l'on cherche à réduire, et qui va se
résoudre en trois temps.

oe) Il est bien vrai, observe-t-on d'abord, qu'il y a
toujours péché à agir dans le doute; mais la règle
ne vaut pas de ce doute atténué que comporte l'opi-
nion. Pourvu donc qu'elle incline à croire son acte
licite plutôt que coupable, la conscience est sans
reproche: elle a toute la certitude qui se puisse ob-
tenir dans l'ordre moral. Scrupule négligeable est la
crainte qui subsiste en elle. Ainsi avaient pensé
autrefois ALBERT LE GRAND et ULRIC DE STRASBOURG,
puis JEAN DE DAMB.VCH,-J-I372 (De consol.theol.,1.XIV,
c. 8). Ainsi parle maintenant avec sa grande auto-
rité le chancelierGERSoN,i363-ii2g (De consol.theol.,
1. IV, pr. 2 et 3; Opéra [éd. Ellies du Pin], 1,172.175;
De praepar. ad Missam, consid. 3 ; Op., III, 3a5; De
contractihus, p. 2, prop. i3; Op., III, 180; Regulae
mor., n. 8; Op., III, 7g). Et ainsi raisonnent après
Gerson les célèbres moralistes dominicains de ce
temps : JEAN NIDER, -j-i438 (Consolatorium timo-
ratac consc, p. III, c. 11-16; Expos, praeceplorum
decal., p. I, c. 5, litt. f; c. 22, litt. e); Saint ANTONIN,
l38g-i45g (Sum., p. I, l. m, c. 10, § 10, r. 4), SYL-
VESTRE DE PRIBRO, -J- i523 (Sum., aux mots Con/essio,
Dtibium, Opinio), JEAN CAGNAZZO,f i52.5 (Siinima Ta-
biena,au mot Opinio), comme les franciscains J.-B.
TROVAMALA, -f- vers 1 4g5, et ANGE CARLETTI DE CIIIA-
VASSO, •}• i4gf> (dans leurs Sommes, au mot Opinio),
comme aussi GABRIEL BIEL, -j- i4g5 (Sent., IV, d.xv,

q. 8, a. 3, dub. a; d. xvt, q. 3, a. 3,dub, 6), CONRAD
SUMMBNHART, -|- 1507 (De contractibus, q. 100, concl.
a), JEAN MAIR,-f 154o (Sent. IV, prol., q. a). Chez
tous ces auteurs, les premiers surtout, se manifeste
une réaction formelle contre la dureté des vieilles
formules rétrécissantes.C'est ce qu'ily a de durable
dans leur doctrine encore si peu ferme, et ce qui
permet de la définir un probabiliorisme en marche
vers le probabilisme*.

Mais d'autres esprits, de DBNYS LE CHARTREUX,
-j-1471 (Sent.,M, d. xxn) au dominicain BARTHÉLÉMY
FUMO, -{-1 545 (Summa Armilla, au mot Opinio), gar-
dent toute sa rigueur au principe In dubio tutior
pars. ADRIEN D'UTRBCRT,le futur ADRIEN VI,-j-i5a3
(Quodl., II,[i4gi], p.i; Sent., IV, [i5ia], De restitut.,
§ Quia jam dictum est), refuse de voir dans l'opi-
nion même plus probable une suffisante règle d'ac-
tion. N'est-elle pas toujours cum formidine.' Com-
ment peut-on, dès lors, en faire l'équivalent de la
certitude, et comment appeler scrupule une crainte
fondée en raison? Adrien, par cette critique di-
recte de Gerson, invite les moralistes à se tourner
ailleurs.

fs) C'est CAJBTAN (I 469-1534) qui a le mérite d'ou-
vrir la voie nouvelle. Peu importe l'intensité du
doute, écrit-il en i5ai à Kôllin ; ce qu'ilfautpréciser,
c'est sa relation à l'acte : pratique en effet, ou tom-
bant directement sur l'action, il oblige au plus sûr;
mais purement spéculatif, il n'empêche pas d'agir,
si le jugement de conscienceest par ailleurs certain
(Opusctla, Lyon i54i, Op., xxxi, resp. i3, dub. 7).
Cette distinction marque un tournant décisif : au
probabiliorisme direct, elle va permettre de substi-
tuer un probabilisme réflexe.

•/) Désormais, en poussant l'analyse de la notion
de probabilité, en comprenant mieux que, dans le
domaine de l'incertain, de très grandes vraisem-
blances en faveur d'une alternative peuvent ne pas
enlever leur valeur aux raisons du parti contraire,
on inclinera de plus en plus à admettre qu'il ne sau-
rait y avoir faute à user de la liberté que laisse une
opinion probable, quand bien même celte opinion
serait moins probable que sa contradictoire, si,dans
le prononcéimmédiat de la conscience, on estassuré
de bien agir.C'est par cette voie que la célèbreécole
dominicaine de Salamanqueparvient graduellement
à la solution du problème.

Le grand initiateur VITORIA (I48O?-I546) la voit
déjà : « Vir literatus, [si] reputet duas opiniones
probabiles, tune quameumque opinionem sequalur,
non peccat » (In I-II, 19, S; Comment, ms. de i53g,
Bibl. vat

,
463o, fol. ia5 r. ; cf. Sum.Sacram.,q.177).

CANO (i5og-i56o) ne se contente pas de souligner
cette thèse; il admet, ce qu'avait nié Adrien, qu'il
est permis dans bien des cas, surtout au confession-
nal, de suivre une opinion probable contraire à sa
propre opinion spéculative (In III. 19, 6; Comment.
m*, [vers i548],Bibl. vat. Ottob. 289, fol. 79). DOMI-
NIQUE SOTO (i4gi-i56o) s'exprime dans les mêmes
termes que Vitoria (De just. et jure, i556, 1. VI,q. 1,
a. 6, fin), tout en spécifiant que le juge, le médecin,
le théologien,etc. doivent suivre le plus probable

1. Comme toujours aux époques de transition, les for-
mules de ce temps sont difficiles à interpréter. Quand
Médina et les premiers probabilistes, Lopez, Vasquez,
Lessius, Salas, Sanchez, etc., crurent y reconnaître la
négation de leur thèse, ils s'arrêtaient à la lettre, qui est
en effet probabilioriste. Quand ensuiteTerillus et d'autres
se figurèrent y trouver le probabilisme, ils ne considé-
raient qael'esprit, qui est bien anti-tutioriste. En réalité
nous avons affaire ici à un probabiliorisme, mais à unprobabiliorisme qui s'éloigne du tutiorisme, et prépare
déjà le probabilisme.
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dans leurs décisions professionnelles (/. c, 1. III,
q.6,a. 5, ad 4; cf. Sent., IV, d. xvm, q. a, a. 5, ad5).
M. DELBDBSMA,-J-I574 (d'aprèsAM.GuiMBNius[Moya],
Opusculum, in tr. de op. prob., I, 7), TH. MEHCADO,
-J-I575 (Suma de tratos r conlratos, i56g, 1. II, c. 5),
MANCIO, 71576 (d'après SALON, Dejusl. eljure,i58i,
q. 63, a. 4, contr. a) et J. GALLO, y 1577 (d'après
SALAS, Disput.inI-II,D.Th., 1607, tr. vin, d. 1, s. 12,
n. 118), pour nous en tenir aux thomistes de Sala-
manque, enseignentla même doctrine.

Enfin, avec la hardiesse d une logique assurée,
BARTHÉLÉMY DB MBDINA (i527-i58i) écrit: « Si est
opinioprobabilis, licitum est eam sequi, licet oppo-
sita probabilior sit. » (Expositiones in S. Th., 1077,
I-II, q. ig, a. 6.) C'est l'expression définitive.

B. — Mais on ne pouvait s'assimiler cette thèse
paradoxale sans avoir bien compris la distinction
entre opinion spéculative et conscience pratique.
D'autre part, nous avons fait observer, enparlantdu
lut' siècle, que les termes mêmes de la question,
telle qu'elle fut alors posée, prêtaientpar leur géné-
ralité à de graves confusions. C'est là ce qui expli-
que les longues hésitations des prédécesseurs de
Médina, comme aussi l'opposition de ses contradic-
teurs.

MARTIN DE AZPICUBLTA (i4g3-i586) apporte en
ce problème de morale sa raideur juridique (De
paenit., i54a, dist. 7, c. « Si quis » ; Manuale confess.,
l554, c. 27, nn. 37g ss.; ConsiliorumII. V, i5gi, 1. III,
de reliquiis, cons. a, n. 2). ANTOINE DE CORDOVA,
O.S. F., y 1578 (Quaeslionarium theologicum, 1678,
1. II, q. 3; cf. 1. III, q. 5, prop. 1, dubium) et le
séculier MICHEL DE PALACIOS (Disp. theol. in IV II.
Sent., |574, in II, d. xxxix, disp. 2, dub. 2) en sont
encore au probabiliorisme de Gerson.

Cependant les idées se précisent peu à peu, les
équivoques s'éliminent. Déjà, vers i58o, dans une
intéressante quodlibétique, un partisan anonyme de
Cordova reconnaît probable la thèse de Médina
(Ms. Bibl. vat., Ottob. ggg, fol. 260^); en i584, cette
thèse s'est si bien imposée dans les Universités
d'Espagne, que BANEZ (I528-I6O4) ne montre à son
sujet aucune hésitation (Comment, in 11-11 S. Th.,
q. 10, a. 1, dub. 3, concl.4). D'Espagneelle se répand
très vile en Italie, puis en France et en Belgique,
grâce surtout aux ouvrages et à l'enseignement des
Frères Prêcheurs, chez qui Médina jouit d'une par-
ticulière autorité 1, et des Jésuites.

a" Durantles trois quarts de siècle qui suivent
Médina (I58O-I656), l'accord des théologiens est
tel que nous pouvons nous dispenser d'y insister
longuement, notre but n'étant pas de suivre dans le
détail l'histoire interne du probabilisme.

A. — Hors la zone d'influence du protestantisme et
du jansénisme, toutes les écoles sont probabilistes.
Précieux argument pour les uns, scandale pour les
autres, cet accord n'a jamais été sérieusementmis en
doute. ET. DICHAMPS (Quaestio facii, i65g), AL. DE
SARASA (Ars semper gaudendi, T. II, 1667, tr. iv,
n. 49), TERILLUS (Fundam. totius theol. mor., 1668,
q. 22) ont aligné les noms, dont une quinzaine sont
des noms d'évêques. GONZALHZ (Fundam. theol.
mor., 1694, Introd., n. 5). RASSLKR (Norma recti,
1713, disp. 3, n. g2i ss.), saint ALPHONSE DE LIGUORI
(De l'usage mod. de l'op. prob., 1765, c. 6, n. 5 ; OEu-
vres, Paris, i84a, t. XXIX, p. a5i) et d'autresconsta-
tent le fait.

Les seuls dissidents signalés sont les auteurs sui-
vants, tous parfaitement obscurs, que nous citons

1. La publication de ses Expositions in S. Th. lui avait
été demandée par le Maître Général de son Ordre.

dans l'ordre de production littéraire : A. PERBZ,
O.S. B., i6o4; F.KEBELLO, S. J., 1608; P. COMITOLI,
S. J., 160g; PH. FABRI.O. S. F., i6i3; P.FHAXINELLI,
O. S. A., 1626?; A. BIANCHI[Candidus Philalethes],
S. J„ 1642; L. DE PEYRINIS, minime, 1648;A.MERENDA,
professeur de Droit à Bologne, i655; les deux pre-miers sont équi-probabilistes, le dernier tutiorisle,
les autres probabilioristes. Pourqui connaît le déve-
loppement prodigieux de la théologie morale auxvn' siècle, ces huit inconnus ne représententqu'une
minorité négligeable.

Si l'on en croyait, il est vrai, le P. TER HAAR, C.
SS. R. (De syst. mor. antiq. probabilistarum, 1894,
pp. 20 ss.) et quelques moralistes de son école, cen'est pas le probabilisme, mais bien l'équiprobabi-
lisme qu'auraient enseigné les meilleurs des théolo-
giens postérieurs à Médina. Mais une étude attentive
des textes invoqués à l'appui de cette thèse, en mon-tre la fragilité. VALENTIA, SUAREZ, Bosso, MASTRIUB,
RAYNAUD n'ont jamais songé au système de RASSLER
(cf. A. SCHMITT, Zur Geschichte des Probabilismus,
1904,pp. 176 ss.).

On n'aurait pas moins tort de ranger parmi les
adversaires du probabilisme, en celle période, les
dominicains D. GRAVINA -f- (i643), F. DE ARAUJO-(f i664), J. MARTINEZ DE PRADO (f 1668). Gravina est
nettement probabiliste dans le Lapis lydius, 1638
(p. II, 1. n,c. 2, pp. 157, i63 ss.),et son Cherubim para-disi, i641 (L IV, c. 3, n. 2) ne témoigneque du souci
d'écarter le laxisme. Les Variae et selectae decisio-
nes morales d'Araujo, où le probabilisme est en effet
combattu, n'ont paru qu'en 1664, huit ans après la
date en deçà de laquelle nous nous tenons ici. Quant
à Martinez de Prado, le seul dominicain qui, avant
i656, se prononce en faveur du probabiliorisme, il
est très remarquable qu'il conserve en partie la thèse
probabiliste (Theol. mor. quaestiones praecipuae,
t. I[i654], c. i,q. 4,§ a-3, pp 17 ss.; cf. c. i5, q. 18,
p. 636). Mais en outre, on peut se demander si le
rôle joué par cet auteur dans la polémique contre
CARAMUEL, ne l'a pas amené à subir en quelque
mesure l'influence des publications jansénistes.

B. — C'est en effet du camp janséniste que part
vers ce temps-là la réaction contre le probabilisme.
(Pour le cadre historique, voir l'art. JANSÉNISME, II,
1159 ss.)

a) Comme avant lui LUTHER, I483-I546 (In
Gènes., c. xn) et BAÏUS, i5i3-i58g (Opéra, éd. 1696,
t. II, p. a6), JANSÉNIUS, I585-I638 avait refusé de
voir dans l'ignoranceinvincible une excuse au péché
(Augustinus, 1640, t. II, 1. n, c. a ss.), celui-ci étant
formellementconstitué par la matérialité du désor-
dre. C'était poser le principe du tutiorisme le plus
absolu, et par là même s'engager dans une guerre
sans merci contre la doctrine communément reçuedepuis Médina. L'Augustinus contient en effet des
pages violentes contre les opinions probables (t. II,
lib. prooem., ce. 8.a8). Fruit d'un philosophisme
pélagien, la probabilité ne peut que ruiner la morale
chrétienne, comme les subtilités scolastiques ont
évacué la grâce du Christ.

fi) Jansénius mort, FROMOND, I587-I653, se fait
à Louvain le propagandiste de ses idées, sous le
patronage avoué de l'évêque BOONEN, -f- i665 (cf.
CARAMUEL, Apologema, n. 116). ARNAULD, iGia-169'1,
à Paris, commencedès i643, par sa Théologie morale
des Jésuites (OEuvres, Lausanne, 1779, t. XXIX,
pp. 74, 85), cette lutte contre la probabilitéqui sera
une des hantises de sa vie. C'est bientôtun partipris
dans les milieux où se fait sentir l'influence de
Port-Royal. On peut s'en rendre compte d'après le
Cours de Théologie morale de R. BONAL, -f i652.
écrit en I65I à la demande de l'évêque de Toulouse
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Ch. de Montchal, et très probablement inspiré par
Pavillon (T. II, tr. xxvi, leç. 10-12).

•/) Tout n'est pas exagéré d'ailleurs dans ce mou-
vement. Par les excès injustifiables où aboutissent
alors certains casuisles, faute d'avoir compris la
vraie portée des principes enseignés par les maîtres,
un certain laxisme tend à se constituer, qui, sous
couleur de faciliter la confession, auraitviteémoussé,
si l'on n'y prenait garde, le sens moral des confes-
seurs. « La plus ténue probabilité, disent les uns, —
une prohabilité même seulement probable, renché-
rissent les autres, — pevit servir de règle d'action. »

Nous retrouverons ces faux principes parmi les pro-
positions condamnées sous ALEXANDRE VII et INNO-

CENT XI. A ne critiquer que cela, Arnauld et ses
amis n'eussent rien dit de plus que l'ensemble des
moralistes de leur temps. Mais en réalité ce sont tous
les théologiens opposés aux cinq propositions, les
frères de Molina surtout, que, d'accord avec Jansé-
nius, ils estiment relâchés.

<5) Et voici que l'accusation prend un éclat inat-
tendu avec la cinquième Provinciale, 20 mars i656.
Les Jésuites ont beau se défendre, l'opinion croira
désormais, malgré le P. DBCHAMPS (Quaestio facti,
i65y), que la probabilité est leur invention : argu-
ment péreniptoire contre cette doctrine pour tous
ceux qui, à divers titres, reprochent quoi que ce soit
aux bons Pères.

Bien loin d'atténuer le coup, l'Apologiedes Casuis-
tes du P. PIROT, 1657, contribue indirectement à
l'aggraver, par la campagne de pamphlets qu'elle
déchaîne (Ecrits des curés de Paris [en réalité
d'ARNAULD, NICOLE, PASCAL], I658) et par les con-
damnations qu'elle provoque, i658-i65g, de la part
de 3i évoques plus ou moins acquis à PORT-ROYAL
(Voir ces documents dans Annales de la soc. des soi-
disans Jésuites, tt. IV et V, 1769-1771). Bref, en assu-
rant le succès de l'opposition janséniste, l'interven-
tion de Pascal va marquer une coupure dans
l'histoire du probabilisme (BOUQUILLON, Theol. mor.
fund., éd. 1903, p. 587; A. DBGERT, Bull, de litt. eccl.
de Toulouse, 1913, pp. 4oo, 44a).

3° A partir de 1656 en effet, l'accord, unanime
jusque-là, va se rompre. Tantôt sous l'influence
directe du jansénisme, tantôt en vertu d'un préjugé
créé par le jansénisme, on verra de nombreux théo-
logiens s'écarter de cette doctrine de leurs devan-
ciers, que l'on commenceà désigner du nom désobli-
geant de probabilisme (cf. ARNAULD, Cinquième
dénoue, du péché phil., Avertiss.; OEuvres, t. XXXI,
p. 298).

C'est ainsi qu'à côté du tutiorisme plus ou moins
avoué des oratoriens et deslovanistes, se formera une
école probabilioriste, très voisine de la précédente
(Revue théol., 1859, t. IV,pp. 545 ss.),dont l'Ordre de
saint Dominique et la Sorbonne feront d'abord
principalementla fortune, maisqui recrutera d'année
en année un plus grand nombre de partisans.

Néanmoins le probabilisme continuera à vivre
(BOUQUILLON, l. c, p. 58g). Il restera longtemps en
Ualie, en Allemagne, en Autriche, toujours en
Espagne (DOELLINGKR, T. I, p. 3i8 ss.), la doc-
trine la plus répandue. En France même, jusqu'à la
censure que BOSSUET fera porter à l'assemblée du
Clergé de 1700, il sera enseigné dans beaucoup de
séminaires par les Sulpiciens et les Lazaristes. (Sur
cette assemblée, voir Collection des procès-verbaux...,
VI, 473-5o3, et pièces justifie, 212 ss,; sur son in-
fluence, A. DEGERT, l. c.) Par ailleurs, l'école fran-
ciscaine attendra jusqu'en 1762 pour se l'interdire
(H. HOLZAPPBL, Manuale historiae O. F. M., 190g,
p. 5o3 ss.). Les Jésuites, à part quelques exceptions

et malgré les efforts personnels du P. TIIYRSB GON-
ZALEZ, -]- 1706, feront bloc jusqu'au bout pour main-
tenir leur droit à le professer, peu séduitsdans l'en-
semble par l'équiprobabilisme transactionnel de leur
confrère RASSLER, f 1723. (Cf. VACANT, Dict. de
théol. eu th., art. JÉSUITES)

Bref, on persistera à le défendre dans la mesure
où l'on saura se protéger de toute atteinte jansé-
niste.

CONCLUSION. — De l'époque de Gerson au temps de
saint Alphonse, la pensée des théologiens sur le
problème delà conscience douteuse passe par trois
périodes : Après avoir longtemps cherché à se déga-
ger d'un tutiorisme théorique hérité du passé, elle
s'affirme probabiliste universellement et sans con-
teste durant l'espace de trois quarts de siècle, pour
ne douter d'elle-même et ne se partager que sous
une influence étrangère à son progrès normal.
Rien, mieux que cette évolution, ne montre comb'en
sont loin de la vérité historique ceux qui présentent
le probabilisme comme un simple accident survenu
au développementde la morale, fruit des minimisa-
tions nomii!alisles(A.IlARNACK,/.eAriuc/iderchrisli.
Dogmengeschichte, 4e éd., iyio, III,5oi. 748), ou con-
séquence des vues de Molina sur la liberté (Cox-
TENSON, Theol. mentis et cordis, éd. 16S7, 1. II, diss.
11, c. 2, p. 76).

IV. — Saint Alphonse de Liguori (1696-1787)

Saint Alphonse de Liguori fut toujours considéré
de son vivant comme un probabiliste. Mais pour des
raisons sur lesquelles nous aurons à revenir, il fut
amené, au cours de sa longue carrière, à présenter
son système moral sous des jours assez différents.
Delà une question li^aorienne, posée surtout depuis
A. BALLKIUNI(T- 1881), et résolue en sens contradic-
toires parles deux écoles probabiliste et équiproba-
biliste.

Pour l'histoire et la littérature de cette controverse, voir
X. LE BACUKLKT, La question liguorienne, 1898, pp. 49, ss.

Nous n> us reporterons souvent dans l'étude qui va sui-
vre, aux Lettres publiées par les Pères Rédeinptoristes
(Trad. franc, 5 vol. Lille, 1888-1893 ; même numérota-
tion que dans 1 édition italienne), désignant la Correspon-
dance sjéciale par les lettres C. 5., la Correspondance
générale par C. G. — Sauf exception, nous citerons : «) le
Morale systema et la Theologia moralis d'après l'édition
Gaudé, Roma; 1905, 4 vol. ; ,3) les dissertations latines
d'après l'édition Marietti des Opère dei B. A If. de L., To-
rino 182!', 1. XV; y) les opuscules italiens d'après leurs
traductions dans les fjfiutres cojnplctes du B. Alphonse de
L., Paris 18, ;. tt. XXVIII et XXIX. — Psur les variantes
dos éditions successives dos ouvrages du Saint, nous recour-
rons aux Vindiciae Alphonsianae,!'éd. Bruxelles 1874, t. I,
pp. ÔM ss. \'.i\ ss. —Pour les détails biographiques indis-
pensables à l'intelligencedu sujet, nous renverrons à BES-
TIIE, C. SS. R., S. Alph. de L., l'JOO, 2 vol.

i° Adhésion ferme de saint Alphon-e an pro-
babilisme jusqu'en 1761.— Formé par ses maîtres
au probabiliorisme, saint Alphonse a raconté lui-
même, comment, dès ses premières expériences de
missionnaire, vers 1782, il était passé au probabi-
lisme. (Dissertation de 17^9, éd. Marietti, t. XV,
p. 69)

Ce changementradical ne devait jamais avoir de
réplique, et, en tous cas, tous les écrits moraux du
Saintjusqu'en 1761 devaient porter l'empreintede sa
ferme conviction probabiliste.

On le voit en effet publier en 1748 des Adnotatio-
nes à la Medulla theologiae moralis de BUSENBAUM,
et, bien que, pour ne pas heurter de front les pré-
ventions du public, il s'abstienne, au traité de la
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conscience, de donner son propre sentiment sur la
question probabiliste, et s'en tienne à une simple
réfutation du tutiorisme (Vindiciae, I, 4^4), néan-
moins le seul choix de BUSBNBAUM et les autorités
significatives indiquées dans la préface (C. S., 3)
suffiraientà révélersapensée,s'il ne se trahissait pas
dans tout le livre parsa terminologie.

Il prend d'ailleurs franchement position dans deux
Dissertations imprimées sans nom d'auteur en 1749
et 1755, et dont la seconde est un véritable traité.
Là, libre de toute contrainte, il aborde de front la
question classique « an liceat usus opinionis proba-
bilis in concursu probabilioris? » et répond dans le
sens affirmatifavec une sûreté de raisonnementqui
dénote une penséeparfaitement fixée. Ed. Marietti,
t. XV, pp. 5, 72.

Nonmoinssignificativeestla correspondanceéchan-
gée enl756&vec l'imprimeur Remondini en vued'une
édition vénitiennede la Théologie morale. S'inquié-
tant du réviseur éventuel de son livre, le saintdésire
que ce ne soit pas un dominicain, mais un jésuite,
car ces Pères, selon lui, sont c maîtres dans la
science de la morale». C. S., g.

u D'ordinaire,/aisuivi le sentiment des Jésuites et non
celui des Dominicains, car les opinions des Jésuites ne sont
ni larges ni rigides, mais dans le juste milieu... C'est
d'ailleurs d'eux, je l'avoue, que j'ai appris le peu que j'ai
mis dans mes livres, car en fait de morale, je ne cesserai
de le répéter, ils ont été et ils sont encore les maîtres...
Donnez la présente lettre à lire au réviseur, pour qu'il
sache quel système j'ai embrassé, car j'ai suivi et je suis,
non pas le système du probabiliorismeou rigorisme, mais
celai duprobabilisme. » C. S., 10. Cf. C. S., 11.

La même année, dans sa Réponse à un anonyme
qui avaitcritiqué la Théologie morale, tout en se ren-
fermant dans l'espèce de neutralité adoptée pourcet
ouvrage, il défend en passant la thèse chère aux pro-
babilistes, que l'opinion plus probable n'élide pas
d'elle-même toute probabilité opposée. OEuvres,
t. XXIX, p. 34o.

O vaplusloin en 1768,dmnsl'Epistolaresponsiva...
super abusa moriuis maledicendi,publiée cependant
sous son nom et destinée à passer entièrementdans
la Théologie morale :

« Ut affirmetur absolute aliquam actionem esse peccatum
mortale, non suffieit opinio.probabilis, nec etiam probabi-
lior. Nam probabilior non excludit rationabilem timorem
errandi, unde non efficit quod lex non remaneat dubia. »
Theol. mor.,éd~ Gaudé, t. I, p. 45&.

Enfin, dans la quatrième édition de la Théologie
morale,édition revue avec soin jusque dans les pre-
mièressemaines de 1760 (C. S., 48-6a), il conserve
intégralement la dissertationsur l'opinion probable,
composée pour la troisièmeédition, 1757 (Vindiciae,
p. 4°i), et où, malgréla réserve systématique signa-
lée plus haut, se lisent des passagescomme celui-ci:

«Cum ad constituendam legem dubiam sufficiat vera pro-
babOitas in contrarium,... sequitur quod, etiamsi opinio pro
lege sit probabilior, possum habere judicium certum, sive
probabihssimum,quod liceat mihi secundum probabilemope-
rari, datoquod probabilissimumjudiciumhabeamquod olx du-
bia non obligat. » N.3a ; éd. Marietti, t. XV, p. 278.Cf. nn.
«4,23-35, 87.

Et ainsi on est amené à conclure, qu'en 1760, à
l'âge de soixante-quatre ans, saint Alphonse n'a
encore modifié en rien le probabilismequ'il professe
depuis environ trente ans. Cette première conclu-
sion, contestée autrefois par les Vindiciae Alphon-
sianae, t. I, p. 44, est aujourd'hui généralement
admise. Voir ST. MONDINO, Studio storico-criticosul
sisiemamorale di S. Alf. de L., 1911, pp. 32-46, 84-

g5. Elle est, pour la suite de notre démonstration,
d'une extrême importance.

ao Abandon apparent à partir de 1761. — A
partir de 1761, une évolution paraît se produire dans
les idées du Saint. Il énonce désormais son système
en deux thèses, dont la première, assurément nou-
velle sous sa plume, vient de lui être inspirée par la
lecture d'AMORT :

« Il n'est pas permis de suivre l'opinion moins probable,
quand celle qui tient pour la loi est certainement et nota-
blement plus probable. » — « Quand l'opinion moins sûre
est également[ou presqueégalement] probable,on peut lici-
tement la suivre. » Courte dissertation, 176a, t. XXVIII,
pp. 247s., 275, 297.

On serait porté à voirdans ce nouvelénoncé, dans
ce système de l'opinion égalementprobable, dira-t-il
en 1765 (La loi incertaine,n.ai; t. XXIX, p. 5i8. Cf.
Apologie de 1769, n. 46 ; t. XXIX, p. 4a6), un change-
ment décisif et l'abandon formel du probabilisme.
A l'examen toutefois, il apparaît que ce changement,
jusqu'en 1767 au moins, n'affecte pas le fonddes cho-
ses, cet abandon n'est qu'apparent.

A. — Un premier indice à relever, c'est l'absence,
durant cette période, detoute réfutation ou réproba-
tion du probabilisme. Tandis que l'équiprobabilisme
d'Amort était nettementantiprobabiliste,chez saint
Alphonse au contraire, sous les formules emprun-
tées au théologien allemand subsiste une pensée

I
toute dirigée contre le probabiliorisme.Relativement
à ses écrits antérieurs, il ne songe à aucun désaveu,
à aucune rectification. Il avoueavoir été rigoriste, il
ne se reproche pas d'avoir été probabiliste.

En second lieu, plusieurs textes donnent à enten-
dre qu'il ne fait pas de différence entre son opinion
d'aujourd'hui et celle d'autrefois. C'est ainsi qu'à
partir de 176a il présente comme une conversion
équiprobabiliste l'évolution doctrinale qui jadis
l'avait amené en réalité du probabiliorisme au pro-
babilisme (Comparer la Courte dissertationde 176a;
t. XXVIII, p. ag5, avec la Dissertation de 174g; éd.
Marietti, 1829, t. XV, p. 6g). C'est ainsi encore qu'il
écrit en 1765 (Apologie... de la dissertation de 1762 ;t. XXVIII, p. 35g) : « J'ai toujours dit que celui qui
juge que l'opinion favorableàla loi estcertainement
plus probable, est tenu de l'observer. » Ce texte ne
se comprendra bien que plus loin ; il permet cepen-
dant déjà de constater chez l'auteur une vraie conti-
nuitéde pensée.

Mais voici à cet égard des affirmations expresses:

« Malgré toutes vos insultes et vosvociférations contre le
probabilisme, lit-on dans une réponse à Patuzzi, l'Eglise
n'a encore rien déterminécontre notre système... — Je n'ai
point refusé de me rétracter publiquement sur beaucoup
d'opinions [dans la secondeédition de la Théologie morale,
1753-1755], aussi répugnerais-je beaucoupmoins à me ré-
tracter aujourd'hui sur le sentimentdei*opinionprobable,...
mais malgré tout ce que j'ai pu lire dans les livres des
adversaires,rien ne m'a convaincu...— Je ne crains point
ni ne puis craindre d'être damné pour suivre l'opinion pro-
bable, puisqueje la tiens pour certaine. » Réponse apolo-
gétique, 1764; t. XXIX, pp. 358, 36G, 367; voirp. 362 le
passage sur les Jésuites.

« Pour mon système, je l'ai examiné et approfondi pen-
dant plus de trente ans... mais, ayant toujours trouvé le
moyen de répondre aux objections,j'ai persisté dans mon
système. » Appendice à l'Apologie de 1765 ; t. XXVIII,
p. 54o. Comparez C. S. 11, 3o avril i^hô : « Cette science
[la morale] a été l'objet de mes études depuis plus de trente
ans. »

Rien d'étonnant dès lors que les autorités invo-
quées après 1762 soient exactement les mêmes qu'au-
paravant.

Tome IV. 11
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« Je crois jusqu'à présent que la vérité est de mon côté,
et c'est ainsi que le pensent non seulement le P. SRGNERI
et le P. TEHILLUS, mais encore une foule d'autres savants. »
[Ibid., t. XXVIII, p. 54i.)

Quelle est cette foule de savants ? On trouvera
leurs noms, noms de probabilistes notoires, aussi
bien dans la Dissertation de 1755, nn. 4ss., que dans
celle de 1765, c. 6, n. 5. De part et d'autre en effet
la liste est identique, et identique aussi la conclu-
sion :

TEXTE DE 1755 :
Nequit negari quod spatio centum annorum circiter, vel

saltem usque ad medietatemsaeculi xvn, benigna sententia
ab omnibus doctoribus recepta est. Dise, scholastico-mora-
lis, 1755, n. 9 ; éd. Marietti, Torino 1829, t. XV, p. 8a.

TEXTE DE 1765 :
Ne possono negare che la nostra sentenza almeno per

ottanta o novanta anni e statti commune presso gli autori
délia Teologia morale. Dell' uso moderato dell' opinione
pr»tabile, 1765. c. 6, n. 5 ; éd. Marietti, t. XVII, p. 269.

Voir encore Réponse apologétique, ij64:t. XXIX, p.36o.
Le confesseur dirigé, 1764,0. i, n. a6; t. XXVII, p. 160.

B.— En pleine convergenceavec cette série d'indi-
ces extrinsèques, l'étude interne des écrits de cette
période y révèle bien les éléments essentiels du pro-
babilisme.

On ne peut en douter pour ce qui constitue
l'armaturede la théorie: distinctions d'opinion spé-
culative et de conscience pratique, de certitude
directe et réflexe, nullité de l'obligation incertaine,
antériorité de la liberté par rapport à la loi, assi-
milation du doute prudent à l'ignorance invincible
même en matière de droit naturel, rejet, dans sa
généralité, du principe <c

In dubio tulior pars »,
Mais, cela n'est pas moins certain, en dépit des

apparences contraires, pour ce qui est de l'étendue
et des limites du système.

«) « Il est permis de suivre une opinion probable
même moins probable, disait BUSBNBAUH, mais,
dummodo... adhuc sitprobabilis, c'est-à-dire gravi
auctoritate aut non levis momenti ratione nixa »
(Vedulla,tr. I, c. 2, dub. 2). Pareillement les auteurs
probabilistes invoqués tout à l'heure par saint Al-
phonse assignaientcomme limite à leur thèse le cas
où, l'opinion moins sûre n'étant que douteusement
ou faiblement probable, c'est-à-dire incapable de
retenir l'attentiond'un esprit sincère et prudent, la
loi se présenteà la conscience comme moralement
certaine. Or c'est précisément cela qu'en substance,
bien qu'en termes un peu voilés, le saint Docteur
cherche à exprimer dans les deux thèses reproduites
plus haut.

/î) Pour le comprendre, il importe d'avoir présente
à l'esprit sa terminologie relative aux notions logi-
ques de probabilité et de certitude.

Se conformant en effet à l'usage probabilioristede
plus en plus répandu (La BACBELBT, La question Li-
guorienne, p. ig5), et à l'usage équiprobabiliste que
lui a révélé AMOHT, il admet tout d'abord, depuis
1761, les équivalences suivantes :

(1) Opinio notabiliter probabilior= moraliter certa;
Opinio notab. minusprobabilis s= tenuiterprobabilis,

= improbabilis.
Du conflit de telles opinions ne résulte qu'un doute

large.
Diss. de 1762 ; t. XXVIII, p. 247. De l'usage mod. de l'op.

prob., 1765, c. i,n.a;t. XXlX,p.3i. Theol. mor., 6a éd.,
'767, I, 53. C. S., 188, 217, 21g.

De plus, en vertu de l'axiome connu : parum pro
nihilo reputatur, il croit pouvoir négligerune modica
praeponderantia et identifier pratiquement :

(2) Opinioprobabilior sed non notabiliter = aefue vel
fere aeque probabilis.

Dans ce cas, le doute est strict.
Diss. de 1762; t. XXVIII, p. 375. Apologie de 1765 ;

t. XXVIII, p. 3i4. De l'usage mod. de Top, prob., 1765,
e. 1, n. 3 ; t. XXIX, p. 3a. Theol. mor., 6a éd., 1763,1, 55.
C. S., 188,217, a,9-

Puis, se fondant sur une loi psychologiquequi lui
paraît s'imposer, et selon laquelle la certitude sub-
jective de la probabiliorité d'une opinion accuse
toujours une probabilioriténotable, il arriva à celte
autre assimilation :

(3) Opinio CEKTB probabilior= notabiliter probabilior;
Op. CERTK minus probabilis = notabiliter minus proba-

bilis.
Apologie de 1765; t. XXVIII, p. 3i4. De Vusage mod.

de l'op. prob., 1765,0. 1, n. a ; t. XXIX, p. 3l. Théo, mor.,
6a éd., 1767, I, 55, II. C. 5., 188, 217, 219 : « Si l'excédant
n'étaitpas notable, il ne pourrait faire pencher la balance.
...Lorsque la probabilité est faible, elle ne fait pas pencher
la balance. »

Enfin par la combinaison de (1) et (3) d'une part,
de (a) et (3) de l'autre, il obtient sans autre intermé-
diaire ces dernièresformules :

(4) <(
Opinio certe probabilior...est moraliter aut quasi

moraliter certa»; Theol. mor., 6* éd., 1767, I, 55, II.
« L'opinion reconnue moinsprobable n'est pasprobable. »

C. S., i85.
(5)« Lorsque l'opinion est douteusement moins [ouplus]

probable, alors ou elle est également probable, ou presque
également probable. »

Apologie de 1765; t. XXVIII, p. 3i4- C. S., 3, 317, 319.
y) Dès lors, quand il déclare que « celui qui juge

que l'opinion favorable à la loi est certainement
plus probable, est tenu de l'observer » (Apologie de
1765; t. XXVIII, p. 35g), il a le droit d'affirmer :
c J'ai toujours dit cela », car il se borne à transposer
dans sa terminologie actuelle, en vertu de (4), ces
expressions équivalentes des probabilistes: « On ne
peut suivre l'opinion moins sûre, quand elle
n'est pas vraiment probable, soit ; quand la loi est
moralementcertaine» ; etcela,en effet, il l'a toujours
dit.

De même, si l'on compare avec (1) et (2) l'autre
thèse essentielle du système : « Cum opinio minus
tuta est aeque vel fere aeque probabilis, potest quis
eam licite sequi » (Theol. mor., 6a éd., 1767, I, 55,
ni), on apercevra sans peine que ce n'est là encore
qu'une transposition dans la terminologie équipro-
babiliste de la propre thèse de BUSBNBAUH rappelée
plus haut (col. 3a3, a).

Aussi, jugeant en 176g un de ses écrits antérieur
à la Dissertation de 1762, Alphonse le qualifiait-il
simplement de fait à l'ancienne manière et avec l'an-
cienne terminologie, tel que, réédité maintenant, il
viendrait quasià contredire les dissertationsposté-
rieures (C. S., 327)*.

1. S'il fallaitapprécier la contribution de saint Alphonse
à l'éclaircissementdelà controverse probabilisteaprès 1761,
sans méconnaître le progrès accompli dans le choix etla pré-
sentation des preuves, on aurait en revanche à constater
l'imprécision croissante des limites imposées au système,
imprécision due à l'ambiguïtéde l'expression caractéristique
notabiliter probabilior (BOUQUILLON,R. des se. ceci., 187t.
t. XXIX, p. 93).

Faites-vous, devrait-on dire, de l'opinion notabiliterpro-
babilior une opinion dont la contradictoire ne donne heu à
aucune hésitationprudente 1 Alors vous avez bien le droit
de poser l'équation (1), mais (a) ne vaut plus que grâce à
un élargissement abusifde la notion du doute strict, et psy-
chologiquement (3) ne le peutplus admettre.— Définissez-
vous au contraire cette opinion : celle dont la probabiliorité,
bien que considérable, est mêlée cependant d'une hésita-
tion raisonnable et prudente ? Alors voue pouvez conserver
l'équation (aj et peut-être (3), mais (1) ne saurait subsister
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S) Les adversairesdu Saint ne pouvaient s'y trom-
per. Très instructive à cet égard est la critique du
gazetier janséniste des Nouvelles ecclésiastiques
(1766, p. 10) : /

« Quiconque a de bons yeux, aperçoit aisément qu'il [le
système liguorien]renferme le probabilisme pur, puisque,
ne rejetant l'opinion favorable à la liberté que lorsqu'elle
est notablement moins probable, c'est l'admettre dans les
cas où, étant moins probable, elle ne le serait pas nota-
blement; et de même, permettantde la suivre lorsqu'elle est
presque égalementprobable, ce « presque » suppose encore
un a moins». Tout ceci n'est par conséquent qu'un exposé
frauduleux. »

Il y aura lieu de revenir plus loin sur la parade
opposée par saint Alphonse à ce coup, quand d'im-
périeuses circonstances l'obligeront à écarter toute
accusation deprobabilisme; l'embarras de la réponse
sera alors un indice de plus que sur la question de
fond le critique avait vu juste.

e) Quoi qu'il en soit, en 1765 au moins, le saint
Docteurne songe nullement à renier leprobabilisme.
C'est ce que garantit un texte capital où, répondant
à une objection de Patuzzi, très voisine de celle
qu'on vient de lire, il livre sans détours la clé de son
système.

o Je n'ai point prétendu et je n* prétends pas faire des
systèmes nouveaux. Je sais bien qu aucun probabiliste de
doctrine sure ne permet l'usage de l'opinion faiblement ou
douteusementprobable ; mais, parce que beaucoup de pro-
babilistes disent indistinctementqu'on peut suivre l'opinion
moins probable, quand elle a quelque fondement de raison
ou d'autorité, j'ai voulu établir une distinction en disant
qu'on ne peut suivre l'opinion moins sûre quand la prépon-
dérancepour la plus sûre est grande et certaine,... parce
qu'alors l'opinion moins sûre ne peut être regardée comme
certainement probable. » Apologie de 1760, t. XXVIII,
pp. 3i3-3i4-

Même point de vue dans une lettre de la même
année, où il s'agit précisément de l'ouvrage cité à
l'instant :

« Beaucoup de gavants qui ont lu mon Apologie, disent
que cette matière élait autrefois fort embrouillée, mais
qu'elle est aujourd'hui éclaircie.De fait, l'usage del'opinion
probable, en la façon que le soutenaient autrefois les pro-
babilistes, ne me plaisait pas, et je n'étais pas moi-même
tranquillesurce point, car ils prenaient pour point d'appui
certains principes et certains raisonnements qui n'étaient
pas concluants. » C. S., i63, 19 sept. 176Ô.

Quelques lignes de l'année précédente, 1764, ex-
priment déjà la même pensée :

« Je ne nie point... que beaucoup de probabilistes ne
soient tombés dans des opinions relâchées ; je ne nie pas
non plus que, pour prouver l'usage licite de l'opinion pro-
bable, ils ne se soient servis de certains principes faibles.
Par exemple, ils se prévalent de celui-ci : qui probabiliter
agit, prudenter agit ; mais ce principe est mal fondé... C'est
pourquoi je dis que c'est le grandrelâchement desopinions
dans lequel sont tombés certains probabilistes du siècle
passé, et l'insuffisance de ces principesfaux par eux ensei-
gnés, qui ont fait que les probabilioristes se sont élevés

sansuneperrersiondesnotions de certitude et de probabilité.
— Dans les deux cas, voua vous heurtez à l'expérienceet
faites violence au langage. C'est le sentiment confus de ce
dilemme crucial qui empêcha toujours saint Alphonse de
s'expliquer nettement. Après 1767 surtout, dans ses répon-
ses aux objections pressantes du P. Blasucci, sa pensée
devaiten venir à un degré de fluidité qui défie tout essai de
détermination (C.S., 217, 319).

La raison profonde de cette inconsistance parait être dans
l'essai de conciliation qu'il tenta entre deux conceptions
opposées de la probabilité : la conception probabilioriste :
« l'opinion reconnue moins probable n'est pas probable )t
(C.S., i85); —et la conception probabiliste:» opinio[pro-
babiliori] contraria etiam probabilis censetur »

(Theol.
mor., 1, 4°).

avec tant de chaleur et de fureur contre l'usage de l'opinion
probable, et qu'ils ont trouvé tant de partisans. Mais tout
homme aimant la vérité et parlant sans passion doit juger
autrement, lorsque la probabilitéde l'opinion est accompa-
gnée d'une raison certaine,et du principe réfléchi qui rend
certain en pratique. » Réponse apologétique, 1764:
t. XXIX, pp. 370-371. Cf. De l'usage mod. de l'op. prob.,
1765, c. 5, n. a5; c. 6, n. 6; t. XXIX, pp. a45, a56, C.S.,
188.

Ces textes sont concluants. Ils ne traduisent pas
seulement l'impression qu'a saint Alphonse d'être
d'accord en substance avec les probabilistes; en
nous révélantl'originalité de son propre système,ils
montrent que son seul but a été de perfectionner le
probabilisme, d'un côté par le triage et le renforce-
ment des preuves, de l'autre par la recherche d'une
formule de délimitation qui suffît d'elle-même à
écarter le laxisme (La BACHBLKT, La question liguo-
rienne, i8g7, p. ig9).

3° Opposition forcée à partir de 1767. —A. — L'attitude de saint Alphonse vis-à-vis du pro-
babilisme, après 1767, est conditionnéepar diverses
circonstanceshistoriques, dont la connaissanceest
indispensable.Nous ne pouvons, faute de place, que
les mentionner ici. BBRTHE, C. SS. R., Saint Alph.
de Lig., igoo, a vol., renseignera utilement.

Ce sont : les progrès du rigorisme janséniste en
Italie ; la recrudescence de la campagne contre les
Jésuites, aboutissantà leur expulsion de Portugal
en I75g, de France en 176a, d'Espagne et de Naples
en 1767, et à leur suppression totale en 1773; enfin
la persécution essuyée par la Congrégation du Très
SaintRédempteur,que ses ennemis cherchent à con-
fondre avec la Compagnie de Jésus, pour l'englober
dans la ruine de celle-ci (C. S., 216, 21 g, a54, a84,
3i5. C. G., 5g6, 818, 8aa).

Sous la pression de ces événements et dans l'inté-
rêtde l'oeuvre que Dieu lui a confiée, le saint vieil-
lard — il a soixante et onze ans en 1767 — cède peu
à peu (C. S., 3g, 49, 5i,6o, 10a, aoi, aoa, 206, aa4,
a44, 364, 307, 3i4), et cherche de plus en plus à
séparer sa cause de celle des Jésuites, en atténuant
la parenté de son système avec le leur (C. S., 209,
an, 216, 317, aig, aa4, aa5, a3o, a3i, a4g, a5o, a54,
a6o,a84, ag8,3o5, 3o8, 3og, 3i4).

« Certaineschoses que l'on écrivait jadis, ne plai-
sent plus aujourd'hui au public » (C. S., 3ia) : cet
aveu de 1777 peint la situation faite à Alphonse de
Liguori durant la dernière période de sa vie ; à qui
étudieson évolution doctrinale, il fait déjàconjectu-
rer qu'ici encore le changement sera plus dans la
forme que danslapensée.

B. — C'est ainsi qu'à partir de 1767 on trouvera
dans sa correspondance et ses ouvrages de morale
bon nombre de déclarations dures au probabilisme
(Vindiciae Alphonsianae, éd. 1874, t. I, pp. 466 ss.).
Mais, à y regarder de près, ces déclarations appa-
raissentcomme le système de défensed'unplaidoyer,
bien plus que comme la conclusion d'un raisonne-
ment. La preuve en est dans :

a.) leur exagérationmême : le Saint va jusqu'à s'y
qualifier de probabilioriste (C.S., i85,a6i,3i5. C.G.,
818, 8aa), — à réprouver l'équiprobabilisme(Décla-
ration du système, 1774. un. 4, 7; t. XXIX, p. 43i),
— et à admettre que l'opinion quasi communis des
théologiens du xvir» siècle n'a été qu'un laxisme
(Homo apost., 3e éd., 1770, n. 3i. Comparer : De
l'usage mod. de l'op.prob., 1765, c.6, n. 5; t. XXIX,
p. a55, et les textes cités col. 3a3) ;

(3) leur occasion caractéristique : elles coïncident
presque toujours avec une aggravation de l'état de
choses signalé plus haut (au § A) ;

y) le genre de publicité auquel elles sont desti-
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nées (C. S., aog, a3o, a5o, a54, 261, a84, 3i5.
C. G., 822);

S) l'ambiguïté des considérants sur lesquels elles
s'appuient:usage fait par les probabilistes du prin-
cipe : qui probabiliter... (comparer: De l'usage mod.
de l'op. prob., 1765, c. 6, n. 6; t. XXIX, p.256.Mor.
syst., n. 7g) ; — extension de leur système jusqu'à
l'opinion certainement moinsprobable (comparer: De
l'usage..., c. 5,n. a5; t. XXIX, p. a45. C. S., 188).

Ajoutons que des probabilistes avérés, tels que
Suarez, Laymann, Lessius, Castropalao, Lugo, sont
jugés sans reproche (C. S., aog).

C. — Il est vraique le Monitumjoint à la septième
édition de la Théologie morale, 177a, ajoute aux
déclarations précédentes le principe même du proba-
biliorisme : « Tenemur amplecii saltem opinionem
illam quae propius ad veritatem accedit, qualis est
opinioprobabilior... «(7° éd., t. III, p. 201 a. Cf. Décla-
ration du syst., 1774, n.a; t. XXIX, p. 43o. Mor. syst.,
nn. 54, 88).

Toutefois cette formule ne marquerait vraiment
une révolution dans l'esprit de l'auteur, que s'il
l'entendait, non pas de l'opinion certe et notabiliter
probabilior,mais de l'opinion probabilioren tant que
probabilior, et pour un seul degré de probabiliorité.

Telle est bien la directionoù le poussent les objec-
tions convergentes des Nouvelles ecclésiastiques
(voir col. 325, S) et du P. BLASUOCI(C. S., 217, 21g),
et où il faudrait s'engager pour se distinguer par-
faitement des Jésuites. Mais tel est justement le pas
qu'il répugne à faire (C. S., 217), qu'il ne fait que
contraint et d'une manière équivoque (C. S., aig.
Monitum, l. c, p. ao3 b.), pour revenir finalement
en arrière dans le Morale systema, n. 6a (Cf. LB
BACHBLET, La question Liguorienne, i8g8, p. 168).
Comment en effet accorder cela sans se contredire,
puisque, toujours sourd aux mauvaises raisons de
Patuzzi(i/o'-. syst., n. 86), il soutientplus que jamais
la nécessité d'une loi promulganda ut certa et l'ir-
réductibilitéde l'opinion à la science (Monitum, l.c.,
pp. 201 b—2o3 b. Mor. syst., nn. 58 ss.)?

Lors donc qu'il paraît affirmer l'obligation de sui-
vre toute opinion quae propius ad veritatem accedit,,
il ne vise en fait, par cette expression vague, que
l'opinion certeprobabilior (Moi: syst., nn. 54, 6a, 66,
83), soit : celle qu'il a toujours considérée comme
une suffisante promulgation de la loi, en vertu de
l'équation (4) (col. 3a4).

Par suite, bien qu'il n'ait garde de mentionner
comme autrefois ce corollaire, son système laisse
encore intacte la liberté dans les nombreux cas où
la prépondérance de l'opinion plus sûre n'est pas
tout à fait certaine.

CONCLUSION. — A part des divergences secon-
daires et tardives, saint Alphonse est toujours resté
d'accord pour le fondavec l'école probabiliste. Nul
n'a soutenu plus inlassablementle principe essentiel
que seule une loi certaine peut lier la conscience.
Môme à partir de 1761, s'il a cru nécessaire, pour
mieux écarter le péril laxiste, d'admettre l'équiva-
lence de la probabiliorité, quand elle est manifeste,
avec la certitude, il n'en continuaitpas moins à faire
rentrer dans le doute strict toute probabilioritéqui
ne s'imposerait pas manifestement. Il est très vrai,
au surplus, que ses derniers écrits changent souvent
de ton. Mais il faut se garder d'attribuer à une con-
viction personnelle ce qui n'est dû qu'à la nécessité
des circonstances,et se souvenir qu'unécrivain doit
être jugé d'après l'ensemble de son oeuvre, bien plus
que sur les ouvrages de son extrême vieillesse'.

1. Il est d'usage, dansles manuels équiprobabilistes, d'op-
poser une thèse spéciale au probabilisme sur la question du

V. — L'attitude du Saint-Siège

i° Antérieurement aux controverses soulevées
par les Jansénistes, on ne cite pas de documents
pontificaux hostiles au probabilisme. Nous avouons
ne pas connaître « les actes de toute nature» qui
concourent à prouver <c

le fait de la répulsion que
l'Eglise romaine a toujours marquée à l'égard de
cette doctrine » (P. MANDONNET, Revue thomiste,1goa,
p. i3). Bien au contraire, une réponse d'URBAiJtVIII,
(i6a3-i644), relative à la législation du mariagedans
la mission du Paraguay, lui serait plutôt favorable.
Le pape jugeait inutile d'accorder le privilège de-
mandé parles missionnaires,attenduqu'une opinion
probable leur laissait déjà la liberté qu'ils souhai-
taient (J. CARDBNAS, Crisis theologica, Diss. IV, c. 8

,a. 4, n. 553; Venetiis, i6g3, p. i83. Comparer
T. GONZALEZ,Fund. thtol. mor. (Diss. xiv, nn. 47-80).
On sait d'ailleurs quelle confiance témoignèrent
Urbain VIII et ses successeurs au célèbre proba-
biliste DIANA (i5g5-i663),qui fut durant de longues
années examinateurdes évêques.

Mais il y a plus. Un document publié par le car-
dinal ALBIZZI(T I684), dans son De inconstantia in
fide, p. I, c. XXXIII, n. 66, et signalé par le P. G-.
ARENDT, S. J., De conciliationis tentamine..., Romae,
tgoa, pp. 87-91, montre à quel point le probabilisme
était familier aux consulteurs du Saint-Office et
régissait les décisions de ce haut tribunal vers le
milieu du dix-septième siècle. C'est une liste de
« noies n données par des qualificateurs à seize
propositions concernant la sollicitation au confes-
sionnal, et sanctionnées en bloc par la Sacrée
Congrégation le 11 février 1661. Pour marquer que
les cas proposés donnent ou ne donnent pas lieu à
l'obligation de dénoncer le solliciteur, ce document
n'emploie d'autres formules que celles qui se lisent
chez tous les moralistes du temps : « Opinio néga-
tifa non est probabilis », — ou par contre : « Opinio
negativa est probabilis », — ou même : <t

Opinio
negativa non caret sua probabilitate ». On ne pou-
vait s'exprimer d'une manière plus conforme au
langage des probabilistes. Voir SCAVINI, Theol.mor,
Univ., tr. X, d. I, c. 4, a. 4- BALLERINI, Opus theol.
mor., t. V, p. 58a. BUCCERONI, Enchirid. mor., éd.
igo5, n. i25a.

2° Ce serait Alexandre VII (1655-1667) <Iui
aurait le premier, à deux reprises, « réagi énergique-
ment contre le probabilisme » (P. MANDONNET,
l.c).

A. — On met en avant tout d'abord la direction
donnée par lui au Général des Dominicains,lors du
chapitre de juin 1Ô56. Transmises par DB MARINIS
aux définiteursde l'Ordre,ces paroles ne nous sont
parvenues que par l'un de ceux-ci, VINCENT BARON,
peu suspect d'en avoir atténué la force. Les voici,
d'après la préface de la Basis totius moralis theolo-

doute relatif à la cessation de l'obligation. Nous laissons
de côté cette discussion secondaire, où saint Alphonsen'est
entré qu'accidentellement. Signalonsseulement deux séries
de textes de la Théologie morale difficiles à harmoniser,
bien que tous restreints au cas le plus simple, où l'obliga-
tion dont la cessation est en cause, n'intéresse pas le droit
d'un autre. Dans I, 28-29; I, 97, 4°; VI, 477, '* solution
s'insoirede ce principe difficile à justifier : « Possidet obli-
gatio jam contracta, donec certe non fuerit impleta ».
(Second Eienehus quaesiionum [reformatarum] q. II.)
Mais 1.99,4°; 'I', 1 >2,3°; IlI,2go donnent pleinement raison
à l'axiomefondamental : « Possidet homo libertatem ad
agendum quidquid vult, quod non constet a lege sibi
vetilum » (I, 97). — Voir sur cette matière : Vindiciae
Alphonsianae, éd. 1874, t. I, p. ao et BOUQUILLON, Theol.
mor. fund., éd. 1890, p. 5i3; éd. 1903, p. 54i.
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giae deMBncoRi, O. P., dont Barons'était faitl'édi-
teur (1659).

Taedere Beatissimum Patrem tôt novarum opinionumhoc
saeculo in theologiam moralem inductarum, quibus disci-
plina evangelicaresohitur, ac conscientiis, cum gravi ani-
marum penculo, illuditur ; et se maxime velle a theologia
nostris, inKcclesiaehocmorboocculto laborantis remedium,
opus parariex severiori et tuta sanctissimiPraeceptoris doc-
trina, quo haec morum et opinionum licentia, quae in dies
grassatur, quasi cauterio cohiberetur.

Peut-on croire que le pape ait signifié ainsi aux
Frères Prêcheurs a sa volonté de voir l'Ordre com-
battre efficacement les doetrines probabilistes » ?
(P. MANDONNET, dans VACANT, Dict. de th. cath., VI,
gig.)N'est-ilpas invraisemblable qu'à cette date, trois
mois à peine après la cinquième Provinciale, il ait
seulement pensé à blâmer un système suivi par le
Saint-Office dans sa jurisprudence,enseigné commu-
nément dans les écoles catholiques et mis par les
thomistes au compte de leur saint Docteur? A pe-
ser les mots soulignéspar nous, ne semble-t-ilpas
beaucoup plus naturelqu'il ait voulu attirer l'atten-
tion des Maîtres dominicains sur les hardiesses d'une
casuistique indulgente à l'excès, et inviter l'Ordre à
réagir/ contre eette anarchie?

B. — On invoque en seeond lieu les décrets du
SAINT-OFFICEdu 24 septembre i665 et du 18 mars 1666
(Bull, rom., t. VI, p.vi, pp. 84-110). Le préambule du
premier de ces documents se serait exprimé de telle
sorte, au sujet du probabilisme, qu' « on ne pouvait,
sans condamner formellement une doctrine, la dé-
sapprouver d'unefaçonplus expresse et plus sévère »
(P. MANDONNET, Revue thomiste, igoa, p. 13-14;
cf. igi4,p. 676).

Voici ce texte, que VEnchiridion de DHNZINGEK-BANNWART
a négligé de reproduire : « SS. D. N. audivit non sine
magno animi sui dolore, complures opiniones christianae
disciplinée relaxativas, et animarum perniciem inferentes,
partim antiquatas iterum suscitari, partim noviter prodire;
summamque illam Iuxuriantium ingeniorum licentiam in
dies magis excrescere, per quam, in rébus ad conscientiam
pertinentibus, modus opinandi irrepsit alienus omnino ab
evangelica simplicitate Sanctorumque Patrum doctrina, et
quem si pro recta régula fidèles in praxi sequerentur,
ingens irrepturaesset vitae christianae corruptela. »

Nous avons souligné à dessein les mots modus
opinandi, sur lesquels repose à faux l'argumentque
nous discutons.Est-ce bien en effet le probabilisme
qui est ici visé ? Non seulement rien ne l'indique
dans le contexteimmédiat, mais la teneur même du
décret empêche de l'admettre, puisque parmi les
propositions condamnéesne figure ni explicitement
ni implicitement la thèse essentielle du probabi-
lisme, qu'il eût cependant fallu proscrire la pre-
mière, si l'on avait vu en elle la cause des maux
à guérir.

Il faut en conclure que ee qui est dénoncé ici,
c'est le laxisme moral, parfaitement caractérisé
d'ailleurs par la proposition 37 (SAINT ALPHONSE,
De l'usage mod. de l'op. prob., 1765, c. 6. n.16;
OEuvres, Paris, 1842, t. XXIX, p. 268). Le contraste
des sévices répétés dei'Index contre les publications
laxistes, et de la liberté laissée aux sages probabi-
listes, achève de donner à cette censure sa signi-
fication

.C. —On en appelle, il est vrai, à untextepeu clair
de ST. GHADI (-j- i683), préfet delà Bibliothèque Va-
ticane et ardent probabilioriste, suivant lequel
Alexandre VII aurait songé à traiter à fond dans
une bulle la question du choix des opinions, et ne
se seraitcontenté que sur l'avis du cardinal Pallavi-
cini des décrets de i665 et 1666. « Ceperat impetum
gravia ac severa de hac retota statuendi, et malum,

ut aiebat, in suo fonte ac radice funditus exscin-
dendi, diserta édita constitutione, ex qua finium
hujusmodi regundorumleges et actiones facile pete-
rentur. t(Disp. de op.prob., 1678, c. 37; cf. DOELLIN-
GEH, t. I, p. 38).

D'autre part, le même PALLAVICINT(-J- 1667) aurait
déclaré au Jésuite ELizALDE,avec qui il s'était expli-
qué sur la probabilité dès 1662, qu'un livre écrit
contre cette doctrine remplirait les intentions du
Saint-Siège (ANT. CBLLADEI, [Elizalde], De recta
doctrina morum, 1670, 1. 8,q. 7, § 10; cf. DOELLINGBR,
t. I,p. 53). Mais, dût-on croire à ces témoignages
tendancieux et incontrôlables, rien ne permet de
conjecturer ce qu'eût été la bulle dont parle Gradi,
ni quelles étaient au juste les intentions attestées
par Elizalde.

Par contre, selon TERILLUS (•{- 1676), l'hostilité
d'Alexandre VII à l'égard du probabilisme n'aurait
pu se comprendre, « cum notorium sit, zelant issi-
mum Pontificem tenuisse communem opinionem
reflexam, atque in moralibus eximium suarianae
doctrinae seclatorem fuisse » (Régula mùrum, 1677,
p.I, q. 8, n. a3).

3° On ne peut nier qu'Innocent XI (i67Ô-i68g) ait
été personnellement très défavorable au probabi-
lisme. Avec sa raideurd'esprit et l'inflexibilité de
son grand caractère, il y voyait un obstacle à la
réforme des moeurs.

A. — Dès son élection, les adversaires delà « mo-
rale relâchée » comprirentque jamais heure ne serait
plus propice. Les éloges et les encouragements reçus
par les plus considérables d'entre eux permettaient
en effet de grands espoirs. En France, les évêques
d'Arras et de Saint-Pons, Gui de Sève de Roche-
chouart,et Pierre de Percin de Montgaillard,contre-
carrés par Louis XIV dans leur projet d'action col-
lective, durent se contenter de faire parvenir au
Pape, en juillet 1677, une série de thèses dont la
septième portait : « Qui operatur ex opinione pro-
babili, bene operatur et sine peccato, tam in jure
naturali quam positivo, etiam probabiliore et
tutiore relicta » (DOBLLINGER,t. I, p. 36. Analecta
juris ponlificii, 1874, t. XIII, p. g43).

Mais la faculté de théologie de Louvain fit mieux.
Députéspar elle, trois de ses docteurs : VAN VIANBN,
STEYAERT et l'augustin CHRIST, DE WULF (OU LUPUS),
se mirent en route pour Rome, porteurs d'une liste
de centpropositions de morale, qu'ils devaient défé-
rer au Saint-Officeet combattre de tout leur pouvoir.
De juin 1677 à mars 167g, ces personnages firent le
siège de toutes les influences utiles à leur dessein.
Ils obtinrent d'Innocent XI un bref plein de bien-
veillance, publié par eux à grand bruit (F. DE BO-
JANI, Innocent XI, t. H, pp. 46-4g). Finalement 65
des propositionsqu'ils combattaient furent censu-
rées par le décret du Saint-Office du 2 mars 167g.
Toutefois, fait essentiel à noter, s'ils réussirent à
faire entrer dans le document la condamnation de
thèses spécifiquement laxistes (D.-B., u5i-n54),
leurs efforts demeurèrentimpuissants touchantle nu-
méro a de leur liste, où en propres termes s'énonçait
le probabilisme: « Potes sequi opinionem practicam
probabilem circa honestatem objecti, relicta quoque
probabilioreet tutiore, quamvis tua, etiam in mate-
ria juris naturalis » (Opuscula eximii viri Hennebel,
Lovanii,1703, p. ig).

Nous ne nous attarderons pas à réfuter l'hypo-
thèse suivant laquelle, en proscrivant le laxisme,
les CardinauxInquisiteurs auraient voulu, en 1679
aussi bien qu'en i665, atteindre le probabilisme lui-
même, comme une prémisse dans sa conclusion
(P. MANDONNET, Revue thomiste, igoa, p. i4). Libre à
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chacun de croire pour son compte à une connexion
logique entre les deux doctrines. Mais prétendre au
nom de ce raisonnement, que le Saint-Office n'a pucondamner l'une sans réprouver l'autre, c'est préci-
sément supposer ce qui est en question ; et c'est de
plus attribuer aux Cardinaux Inquisiteursune igno-
rantia elenchi qui ne se peut admettre sans preuve.Dès longtemps en effet la question classique des
opinions probables se présentait avec une précision
inconnue de saintThomaset même de Médina;depuis
SUARBZaumoins (De bonit. et malit.act., Disp. xu, s. 6,
nn. 8-io), tous les probabilistes sérieux exigeaient
pour l'opinion moins sûre une probabilité solide,
et, par leur distinction entre l'honnêteté et l'effica-
cité de l'acte humain, posaient leur thèse de telle
sorte qu'elle ne se pouvait étendre sans sophisme
à l'exercicedes fonctions judiciaires, à l'administra-
tion des sacrements, à l'option religieuse, et autres
cas semblables, exclus nommément par eux(A. SCHMITT, Zur Geschichte des Probabilismus,
Innsbruck, 1904, pp. ng ss.). On savait bien cela au
Saint-Office; et voilà pourquoi la censure des thèses
laxistes ne pouvait viser par ricochet le probabi-
lisme. La réserve observée à l'égard de ce système
prenait plutôt,étant données les circonstances, le
sens d'une approbation, suivant l'esprit du vieil
axiome : « error cui non resistitur, approbalur »
(GHATIBN, Decr., p. I, d. 83, c. 3). Tel est du moins
l'avis de saint ALPHONSE (La legge incerta, 1765,
n. a4; t. XXIX, p. 5aa; De l'usage mod. de l'op. prob.,
1765, c. 1, nn. 6 ss. ; ibid., p. 3a ss.).

B. — On peut croire qu'en son for intérieur Inno-
cent XI jugea insuffisant le décret de 167g. L'inté-
rêt qu'il prend dès ce temps-là aux idées et 4 la per-
sonne du jésuiteespagnol THYRSKGONZALEZ(7 vjob),
auteur d'un ouvrage contre le probabilisme, dont
la publication était arrêtée par les reviseurs de
la Compagnie ; le cas qu'il fait des lettres et mé-
moires, où ce jésuite le conjured'imposerle probabi-
liorisme aux universités; les termes expressifsdans
lesquels il lui fait répondre pour l'encouragerà
combattre vaillamment l'opinion moins probable ;
son désir de voir paraître lelivre arrêté,dont BRAN-
CATI DI LAURIA, consulteur du Saint-Office, lui pro-
met le plus grand bien : tout cela manifeste à l'évi-
dence sa pensée personnelle. Et néanmoins,
comme unique suite donnée à cette affaire, aulieu de se conformer aux suggestions de Gonza-
lez, il se contente d'exiger du Général des Jésuites
que liberté soit laissée dans la Compagnie d'atta-
quer le probabilisme : « ut permiitat Patribus Socie-
tatis scribere pro opinione magis probabili » (D.-B.,
121g ; A. ASTRAIN,Historia de la Compania de Jésus
en la Asistencia de Esparla, Madrid, igao, t. VI,
pp. ao4 ss.). Tel est, dans son cadre historiqueet ses
exactesproportions, ce qu'on a si improprement ap-pelé le décret du 26 juin 1680: simple décision du
Saint-Officeprise au nom du Pape en séance ordi-
naire de feria quarta, projet d'ordre à transmet-
tre ultérieurementau GénéralOliva, mesured'objet
extrêmement modeste, de caractère purement disci-
plinaire, de portée restreinte : l'observation est de
saint ALPHONSE(La legge incerta, 1765, n. ig; t. XXIX,
p. 5i6).

Sans entrer dans l'histoire des controverses aux-quelles a donné lieu ce document(J. BRUCKER, Etu-
des, 1901, t. LXXXVI, pp. 778 ss ; igoa, t. XCI,
pp. 83i ss. P. MANDONNBT, Revue thomiste, 1901-1902,
sept articles), il suffit de rappeler qu'une version
fautive, publiéeen 1734 par PIERRE BALLERINI, égara
longtemps les polémistes en leur faisant croire à uneinterdiction formelle d'enseigner le probabilisme :
« ne permitlat Patribus Societatis scribere pro opi-

nione minus probabili » (Cf. J. BRUCKER, l. c,
t. LXXXVI, p. 784). Grâce au P. Brucker, un grand
progrès a été accompli dans l'éclaircissement de
cette curieuse affaire par la publication du vrai
texte, communiqué officiellement au P. Bucceroni
par l'Assesseur du Saint-Office, Mgr Lugari, le
19 avril 1902. Ce texte n'est autre que celui dont
Gonzalez eut lui-même connaissanceen i6g3, et que
les Jésuites ont toujours tenu pour authentique
(J. BRUCKER, l. c, t. XCI, p. 847).

C. — D'autres faits encore révèlent l'hostilité d'In-
nocent XI pour le probabilisme. C'est lui qui, dans
un but facile à deviner, désigna Gonzalez au choix
delà Congrégationgénéraledejuillet 1687(DOBLLIN-
GER, t. I. pp. I3I ss. A. ASTRAIN, /. c, pp. aa6 ss.).
C'est à lui que remonte l'initiative du i8« décret de
cette Congrégation touchant la liberté de suivre le
probabiliorisme, — liberté qui d'ailleurs, commele
fit observer le nouveau Général avec une loyauté
parfaite, avait toujours existé dans la Compagnie
(A. ASTRAIN, l. c, pp. aag ss.). — C'estsur son ordre
que Gonzalez confiaau P. deAlfaro, élève d'Elixalde,
la chaire de inorale du Collège romain (DOBLLINGER,
t. I, p. i33. A. ASTRAIN, /. c, pp. a34 ss.). Il eût
voulu imposer aux Jésuites d'autres mesures encore
(GONZALBZ,Libellus supplex,x\. 6).

Mais si tous ces faits renseignent avec certitude
sur sa mentalité, pris en eux-mêmes et dans leur
contexte historique,permettent-ils de conclureà une
opposition entre le probabilisme et l'esprit de
l'Eglise?(AinsiP. MANDONNET, Revue thomiste, 190a,
pp. 7-8, I4-I5). On ne peut l'admettresans confon-
dre avec les actes du magistère ordinaire, — règle
doctrinale plus obscure mais non moins certaine
que la définition expresse, — cet ordre de pensée
personnelleoù les papes se meuvent au gré de leurs
préférences, n'engageant d'autre autorité que celle
d'un docteurprivé.Aussi n'y a-t-il pasplus à s'émou-
voir de la sévérité d'Innocent XI à l'égard desproba-
bilistes, que de son indulgence pour les tutioristes
deLouvain; et, à tout prendre, on s'expliqueencore
mieux son jugement sur le livre et la personne de
Gonzalez, que la faveur accordée à l'Amor poenitens
de Neercassel (Revscn,Der Index, t. II, p. 536), et le
chapeau decardinal donné à Petrucci (P. DUDON, Le
quiétiste espagnol Michel Molinos, 1921, p. 176, cf.
i3a, i38, aai-224). C'est assez dire qu'il n'y a pas
dans toute la conduite de ce pape de quoi infligerau
probabilisme l'ombre de la plus humble censure.

4° Sous Alexandre VIII (1689-1691), le Saint-
Office eut de nouveau à toucher la question de la
formation de la conscience (7 déc. 1690). Mais ce fut
pour condamner le principe tutioriste : « Non licet
sequi opinionem inter probabiles probabilissimam »
(D.-B., 1293).

Si Innocent XII (1691-1700) avait partagé en
morale les préférences de son sévère homonyme, il
ne pouvait trouver, pour les manifester, une occa-
sion meilleure que l'affaire du livre de THYRSE GON-
ZALEZ. Or, quoiqu'on ait écrit là-dessus (P. MANDON-
NET, Revue thomiste, igoi,pp. 47a» 656 ss.), c'est un
fait certain qu'il ne prêta aucun appui à Gonzalez
dans la lutte que celui-ci soutint deux ans durant
(1691-1693) pour la publication de son livre, mais
qu'il écouta toujours plus volontiers les conseils
tout opposésdu P. Segneri, nommé par lui théolo-
gien de la Pénitencerie (DOBLLINGER, t. I, p. l83).
Vraisemblablement, le Fundamentum theologiae
moralis n'eût jamais paru, sans l'intervention du
roi d'Espagne, la bienveillance de quelques cardi-
naux, et les habiles manoeuvres de l'assesseur Ber-
nini (PATUZZI, Lettere, t. VI, app., pp. XL, XLVI,
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XLVin. DOBLLINGER, t. I, p. 18a ss. A. ASTRAIN,
1. c, pp. a4i ss., a6o ss., 3i6 ss.).

Aussi, dans le Libellus supplex, 170a, où il révé-
lait à ClémentXI (1700-1731) l'urgence d'une con-
damnation du probabilisme, Gonzalez ne put-il unir
le nom d'InnocentXII à ceux des papes qui, d'après
lui, s'étaient déjà prononcés contre les mauvaisprin-
cipes (dans CONCINA, Apparatus ad theol. christ.,
t. II, 1. 3, Diss. 1, c. 8, n. ia ; Romae, 1773, p. 307).
Il jugea sans doute, à l'accueil platoniquefait à son
mémoire (dans CONCINA, l. c, p. 208), qu'il n'y avait
rien à espérer du nouveau pontificat. Déjà en 1700
la tapageuse manifestation de l'Assembléedu clergé
de France était restée sans écho à Rome ; et pareil
insuccès attendait en 1706 une nouvelle supplique
du probabilioriste CAMARGO (DOBLLINGER, t. I,
pp. 360-367). Par contre, recevant au Vatican les
jésuitesdéléguéspour élire un successeur au P. Gon-
zalez (1706), Clément XI les rassura pleinement sur
les attaques dont la doctrine de leur Ordre était
l'objet (cf. .Eludes, 1906, t. CIX, p. 79), et en 1713
la bulle Unigenitus devait prouverqu'à ses yeux le
vrai danger de ce temps n'était pas ailleurs que
dans la sévérité janséniste.

5° Lagrande autorité de Benoit XIV (1740-1768)
est-elle invoquée avec plus de bonheur par les
adversaires du probabilisme?

A. — CONCINA,-J- 1756 (Apparatus ad theol. christ.,
1751, t. II, 1. 3, Diss. 3, c. 8), nous apporte un texte
de l'encyelique Apostolica constitutio(a6 juin 174g)
sur le jubilé de 1750. Après avoir indiqué les exer-
cices conseillés aux fidèles et insisté sur la confes-
sion, le pape s'adresse aux confesseurs : Que le prê-
tre sache bien sa morale, qu'il se garde d'apporter
au tribunal de la pénitence ce « modus opinandi
alienus omnino ab evangelica simplicitate », juste-
ment flétri par Alexandre VII, et, — ce serait là le
passage décisif, — e poi prenda quel partito, clie
vedra piu assisiito délia ragione e dalt autorita
(postea illam amplectatur sententiamcui magis suf-
fragari rationem et auctoritatem favere cognove-
rit). C'est là, continue le pape, ce que nous disions
déjà dans notre lettre sur l'usure (Vix pervenit,
\" nov. 1745) : «Suis privatis opinionibus ne nimis
adhaereanl ; sed prius quam responsum reddant,
plures scriptores examinent, qui magis inter caete-
ros praedicantur,deinde eas partes suscipiant, quas
tum ratione, tum auctoritate plane confirmâtas intel-
ligent. > Et voilà, conclut Concina, un coup mortel
porté au probabilisme.

Ouvrons maintenant le Bullaire de Benoit XIV
(Venise, 1778, t. 3, p. 70), nous y lisons ceci:

S ai... Ut in re dubia propriae opinioni non innitantur,
sed, antequam causam dirimant, libros consulant quam-
plurimo», eos cum primis quorum doctrina solidior, ac
deinde in eam descendant sententiam quam ratio suadet
ae firmal aueloritat. Nec aliud sane docuimus in nostra
Encyclicasuper usuris, ubi ita scripsimus : « Suis opinio-
nibus... •

Ces lignes ont bien en effet la même portée que
celles de la lettre Vix pervenit citées plus haut,
mais on n'y retrouve pas le « magis » dont triom-
phait tant Concina. Celui-ci n'en a pas moins pu
citer comme originale une version italienne de
l'Encyclique, car elle fut expédiée en italien aux
évêques d'Italie, tandis que partout ailleurs on
envoyait le texte latin (Bull., p. a36); mais il est
étrange qu'il ait donné au public une traduction
latine de son cru, plutôt que de suivre le texte latin
officiel. On comprend moins encore que les deux
textes émanés des presses pontificales aient pu
différer si nettement sur un point aussi litigieux.

Mais quel que soit celui, s'il y en a un, que
Benoit XIV ait écrit de sa main;que ce soit l'italien,
comme l'affirme Concina, ou le latin comme pense
saint Alphonse (Apologie de 1765, g 3; t. XXVIII,
p. 412), il reste que le seul ayant valeur de docu-
ment ecclésiastique, et donc le seul qui théologique-
ment fasse foi, est le texte latin. C'est ce que saint
Alphonse (l. c.)fit observer à Patuzzi, lorsqu'au 1764
celui-ci voulut encore bâtir une argumentation sur
la version italienne.

B. — D'autre part on jugera, d'après le Corres-
pondance de Benoit XIV (éd. E. DE HBICKBRBN,
Paris, igia, t. I, pp. 5o, a44; t. H, PP- i^7» 163, 48a),
s'il est possible de maintenir que, dans sa lutte «ou-
tre le probabilisme, Concina fut « l'homme du Saint-
Siège » (R. COULON,dans VACANT, Dict. de théol. cath.,
III, 702 ss. ; cf. P. MANDONNET, Revue thomiste, 1901,
p. 470; igi4. p. 6^5). Ne citons ici que les lignes
écrites par Benoit XIV à la mort du grand polé-
miste : 1 II aurait pu n'être pas inutile par ce qu'il
savait, mais il s'était laissé séduire par les ennemis
des Jésuites, jusqu'au point de ne garder aucvne
mesure dans ses écrits, pleins de déclamations
piquanteset quelquefois de propositionsinsoutana-
nables, de façon qu'il s'est attiréajustetitre le mépris
et le blâme des honnêtes gens » (l. c, t. II, p. 48a).
Quant à la faveurdu cardinal PASSIONEI, si durement
apprécié lui-même par Benoît XIV, elle ne fait que
souligner lesattaches de Concina avec le petitgroupe
romain projanséniste, dont l'unique objectif, en
ces sombres heures, semblait être la ruine de la
Compagnie de Jésus.

6° Non moins précaire est l'argument qu'on a
voulutirer dudécret du SAINT-OFFICE du a6 février
1761, sous le pontificat de ClémentXIII (i758-i7êg).

Ce décret condamne un ensemble de thèses
publiées à Avisio, diocèse deTrente,dans lesquelles,
parmi d'autres exagérations, on qualifiait le proba-
bilisme de * Christo Dominosummefamiliaris «.Vrai-
semblablement le rédacteuravait voulu faire enten-
dre que son système lui semblait appartenir à la
doctrine du Christ. Mais son langage pouvait signi-
fier aussi que le Sauveur avaitpratiqué le probabi-
lisme pour son compte, et par suite avait eu à se
former la conscience. C'est par cette conséquence
blasphématoire que la thèse était « erronée et pro-
che de l'hérésie ». En la censurant, le Saint-Office
n'avait donc pas à se prononcer sur la doctrine pro-
babiliste, puisque, quelle que soit la légitimité de
cette doctrine au regard de la conscience humaine,
en aucune hypothèse le Christ n'a pu s'y conformer.
Nouscroyonsqu'aidé de cetteremarque, le R. P. Man-
donnet n'eût pas vu dans le décret de 1761 le « coup
de grâce » porté à notre système (Revue thomiste,
1902, p. 16; 1914, p. 676). On trouvera dans saint
ALPHONSE(Théol. mor., 1,84-85)une étude approfon-
die de la question, avec le texte des thèses et de la
censure.

Il est remarquable par ailleurs que ClémentXIV,
en cédant à la coalition formée contre les Jésuites,
ne s'arma pas d'un blâme contre la doctrine qu'on
leur reprochait le plus. Ce n'est pas lui, ce sont
les Parlementsde France, qui font entrer dans leurs
considérants l'immoralité du probabilisme. (Com-
parer à ce point de vue le Bref Dominus ac Redemp-
tor, ai juin 1773, §§ 20, 33; Bull.rom. continuatw,
t. IV, p. 613; avec les Extraits des Assertions, 1763,
éd. in-4" pp. 9 ss., et l'Arrêt du Parlement de Paris
du 6 août 1762.)

Enfin, après ce que nous avons dit plus haut
(col. 337), il est clair que l'autorité reconnue à saint
ALPHONSE DB LIGUORI par les papes do XIX' siècle
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ne favorise en aucune façon les adversaires du pro-
babilisme. D'autant que les documents qui consa-
crent cette autorité, — Décrets de la Congr. des
Rites du 18 mai i8o3 (tnihil censura dignum ») et
du 9 mai 1807 (béatification), Réponses de la S. Pé-
nitenceriedu 5 juillet I83I (à l'abbé Gousset) et du
10 décembre i855, Bulle de canonisation du 26 mai
i83g, Décret des Rites du a3 mars et Bref du 7 juil-
let 1871 (pour le titre de Docteur), — cesdocuments,
disons-nous,n'entendent montreraucunepréférence
de système : < Nullamopinionem damnare aut unam
alteri praeferre, sed solum factum designare ab
omnibus admissum, quod videlicet S. Alphonsus
suo systemateouraverit sive laxiores, siverigidiores
evitare sententias. » Telle est l'interprétation auto-
risée de la Congrégation des Rites elle-même, dans
une réponse du ai juillet 1871 (Cf. ST. MONDINO,
Studio storico-critico sul sislema morale di S, AU
fonso de Lig., 1911, p. i49)-

CONCLUSION. —Ainsi, durant la période d'un peu
plus de cent ans qui sépare la crise janséniste de la
carrière littéraire de saintAlphonse de Liguori, alors
que les théologiens, unis jusque-là pour enseigner
1* probabilisme,discutent âprement à son sujet, on
ne trouve qu'un pape qui montre des répugnances
personnelles à l'égard de cette doctrine, et celui-là
même, quand l'occasion s'en offre, évite d'imposer
•on sentimentpar un acte officiel. Peut-on croire
qu'il en fût de la sorte, s'il s'agissait d'un système
de morale en opposition avec l'esprit de l'Eglise ?

VI. — L'état actuel de la question

loLes écoles en présence.— A. —En publiant,
en i83a, sa Justification de laThéologie morale du
B. Alphonse de Liguori, l'abbé GOUSSET, plus tard
cardinal (1792-1885), avait fortement ébranlé le
probabiliorismedu xvme siècle. Depuis qu'ont dis-
paru les derniers vestiges du jansénisme, ce sys-
tème n'a plus guère qu'un intérêt historique. Inca-
pable, en vertu de son principe même, de se distin-
guer nettement du tutiorisme (BOUQUILLON, Theol.
mor. fund., éd. jgo3, pp. 546-55o), sa position est
devenue en effet singulièrement difficile.

L'Ecole thomiste y a généralement renoncé. Voir
pourtant T. PÈGUES, Comment, de la Sommede S. Th.,
t. VI, pp. 674-684 ; E. JANVIER, La liberté, carême
1904, p. 397; A. GABDEIL, dans VACANT, Dict. de
théol. cath., IV, aa5o; H. NOBLE, dans Rev. des se.
ph. et th., ig33, p. 436. Au surplus, dans la diffi-
culté de s'assimileraujourd'hui certaines formules
de saint Thomas, les moralistes de cette école mani-
festent quelque hésitation : les uns, empruntant au
Docteur angélique le principe victorieusement dé-
fendu par saint Alphonse contre Patuzzi, se ran-
gent dans le camp équiprobabiliste (R. BEAUDOIN,
De conscientia, 1911, p. io4; A. SBRTILLANGES, La
Philos, mor. de S. Th., 1916, p. 554); d'autres,
abandonnant moins volontiers le tutiorisme mé-
diéval, cherchent une transaction dans la théorie
de LALOCX, dont nous allons parler ; enfin, dans son
livre récent, Le probabilisme moral et la philoso-
phie, 1922, p. 269, le R. P. T. RICHARD se sépare
de tous les systèmes modernes, propose l'opinion
comme « principe d'action immédiat », et revient
ainsi au probabiliorisme direct de Gerson. Malgré
ces divergences, la plupart se retrouvent unis dans
une opposition de fond au probabilisme. Voir en
particulier : P. MANDONNET, Rev. Thom., igo2, pp. 3i5.
5o3 ; E. HUGUBNY, Rev. du Clergé />., 1908, t. LUI,
p. 'i.37 ; A. MORTIBR, Hist. des Maîtres gén. des
FF. PP., t. VII, igi4, 176.

B. — La théorie moyenne proposée par LALOUX,
S. S., f i853 (De act. hum., 1863, pp. 4a-i48),
MANIER, S. S., -f- 1871 (Compendiumphilosophiae,
éd. 1877, t. III, app. 1 ), POTTON, O. P. (De theoria
probabilitatis,i8ji;Nouv.Rev. théol., i8jb, p, S73),
et connue sous le nom de compensationisme, a géné-
ralement trouvé peu de faveur. On lui reproche de
n'être qu'un tutiorisme mitigé. Cf. MONTRODZIBB,
Rev. des se. eccL, 1870, t. XXI, p. aao ; X., ibid.,
1873, t. XXV, p. 383 ; BOUQUILLON, Theol. mor.
fund., éd. igo3, pp. 548, 574; V. OBLBT, dans
VACANT, Dict. de théol. cath., IU, 604. Dans ces der-
nières années, il n'y a guère eu à la soutenirou à la
juger plausible, que les dominicains M.-A. Bois-
DRON (Théories etsystèmes des probabilités), L. L&HU
(Philos, mor. et soc, igi4» p. 387), PRUMMBR(Mon.
theol. mor., t. I, n. 351), celui-ci d'ailleurs avec des
xéserves (Comparer son Vade-mecum theol. mor.,
igai, nn. 152-156).

Aussi est-ce entre l'équiprobabilismeet le probabi-
lisme que se partagent la presque totalité des mora-
listes contemporains.

C. — Aupremier se rallient, à la suite des auteurs
Rédemptoristes, les théologiens soucieux de rester
littéralement fidèles aux dernières formulesde saint
Alphonse. Mais ici encore les nuances sont assez
diverses. Si, avec MARC, KONINOS, ABRTNYS, on inter-
prète le Systema morale en fonction de la Disserta-
tion de 1763 jugée définitive, on est bien près de
donner la main aux probabilistes (Cf. J. ABRTtnrs,
-f- 1 915, Theol. mor., éd. ioa, 191g, t. I, n. ia5).8i an
contraire on prendà la lettre les déclarations pro-
babilioristesd'après 1767 et les formules rigides du
Monitum de 177a, quitte à rejeter comme « oeuvres
de jeunesse » toutes les dissertations antérieures à
cette date, on se voit fatalement entraîné sur le ter-
rain même du tutiorisme. Ce glissement est très
sensible dans les publications des PP. J.-L. JAÎMBN
(spécialement Revue Thomiste, 1898, 1899, igo3)et
L. WOUTBRS (De minusprobabilismo). Voir G.
AREMDT, X. LE BACHELET, A. LBHMKUHL aux indica-
tions de notre Bibliographie.

D. — Pareil flottement ne se peut constater dans
le groupe des probabilistes. Eux aussi, certes, te
réclament de saint Alphonse, car c'est dans les
écrits certainement probabilistesde sa pleine matu-
rité qu'ils voient la pensée profonde et persistante
du vénéré Docteur. Eux aussi se rattachent,par un
côté du moins, à saint Thomas ; ils retrouvent,, en
effet, dans le De veritate leur argument de fond.
Mais, au vrai, leur système doit bien plutôt sa cohé-
sion au fait qu'il se relie, par une tradition théolo-
gique continue et homogène, au développement
normal de la pensée chrétienne, qui, en dépit des
tutiorismesthéoriques, a toujourscru pratiquement
à la nullité de l'obligation douteuse. De là vientque
ce système, après le triomphe momentané du rigo-
risme, a vite retrouvé la faveur des théologiens.
Actuellement, à en jugerpar la production littéraire,
il est bien de nouveau le plus répandu, et l'autorité
de noms tels que GURY, BALLERINI, BOUQUILLON,
BUCGERONI, GÉNIGOT, LBHMKUHL, NOLDIN, FERRBRBS,
TANQUERBY,constitue pour lui, on doit le reconnaî-
tre, une garantie de parfait accord avec l'enseigne-
ment vivant de l'Eglise.

a° La position du probabilisme dans l'Eglise.
— Pas plus aujourd'hui qu'hier on n'est done fondé
à présenter le probabilisme comme « une opinion
tolérée » que l'Eglise « cherche à faire disparaître »
(P. MANDONNET,Rev. thom., 1900, p. 746; 1902, p. 19;
cf. R. BEAUDOUIN, De conscientia, p. 119). Alors
même que ces expressions n'impliqueraient pas une
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conception peu exacte du magistère ecclésiastique,
elles seraient inapplicables au cas du probabilisme.

A. — L'Eglise en effet tolère quelquefoispar pru-
dence des pratiques fâcheuses qu'elle cherche* par
ailleurs à faire disparaître ; mais elle ne peut tolé-
rer l'enseignement d'opinions erronées, lonchant au
vif la foi ou la morale, et elle n'a pas à tolérer à
moins qu'on ne joue sur le mot, des opinions con-
troversées, dont aucune discussion n'ajuridiquement
démontré l'erreur ou le danger. Dès qu'elle a re-
connu la nocivité des premières, elle use, pour les
faire disparaître, des actes extérieursde son magis-
tère, seul remède pour elle à nos erreurs, seul cri-
tère pour nous de sa pensée. C'est ainsi qu'elle a
condamné jadis tutiorisme et laxisme. Vis-à-vis des
secondes, assez sage pour se réserver, elle n'inter-
vient que pour modérer l'ardeur des disputes et im-
poser silence aux censures des théologiens trop
pressés (Cf. D.-B., iaiô). Tel est précisément le cas
des deux systèmes restés en présence,probabilisme
et équiprobabilisme: aucun d'eux ne peut se flatter
d'avoir les préférences de l'autorité ecclésiastique ;
d'aucun on n'a le droit de dire que l'Eglise veuille le
faire disparaître '.

B. — Mais, outre cette première indication néga-
tive, un renseignement positif sur la situation du

• probabilismedans l'Eglise peut se tirer de l'attitude
des théologiens,de ceux d'hier et de ceux d'aujour-
d'hui. Le rappeler en quelques mots sera résumer
utilement tout notre exposé.

Si l'on remonte an delà des controverses agitées
autour de cette doctrine, on constate que, de Médina
à Pascal, 1577-1656, durant les trois quarts de siècle
les plus brillants peut-être de l'histoire tbéologique,
la thèse probabiliste est enseignée à peu près uni-
versellement,et cela malgré les profondes divergen-
ces qui tendent à opposer sur tous les terrains les
écoles rivales. Bafiez, ici, fait chorus avec Molina.

Quelques-uns objectent que cet accord s'est fait
sur une « invention » de Médina, qu'il marque donc
une rupture avec le passé et » est issu d'un état
d'esprit humaniste » (P. MANDONNET, dans VACANT,
Dict. de théol. cath., VI, 910). — En regard d'une
telle affirmation,il suffit de rappeler les longs tâton-
nementsdes spéculations du moyen âge relativement
au doute moral : l'évolution laborieuse du tutio-
risme au probabiliorisme direct, les critiques sou-
levées par cette dernière doctrine, le progrès dans
la précision des idées rendant possible une théorie
nouvelle, le rôle des Dominicains de Salamanque
dans cette élaboration, enfin l'apparition du proba-
bilismedans le pays le moins touché par la Renais-
sance, en plein foyer de restauration thomiste.

En revanche, c'est bien comme une déviation, et,
de près ou de loin, comme un résultat incontestable
du jansénisme, que se présente historiquement le
probabiliorisme. L'échec final de ce système, inca-
pable de survivre à la crise dont il était issu, démon-
tre qu'il n'a pu avoir dans la théologie, catholique
qu'un développementparasitaire.

Quant à l'équiprobabilisme, né en Allemagne au
xviu' siècle d'un essai de transaction entre le proba-
biliorisme et le probabilisme, séparé uniquement
de ce dernier par une notion équivoque de la certi-
tude morale, impuissant par suite à réfuter le proba-
biliorisme par d'autres raisons que les raisons pro-
babilistes, et à exclure le probabilisme par d'autres
argumentsque les arguments probabilioristes, il n'a

1. Il est remarquable, pour le dire en passant, que les
textes du nouveau Codex juris canonici relatifs à des cas
de doute s'adaptent parfaitementà la conception probabi-
liste, sans la canoniser d'ailleurspour autant. Voir les ca-
nons 15, 84 l 2, 209, 1068 \ 2, 2245 \ 4.

pu réunir durant longtempsqu'un petit nombre de
suffrages. Des raisons d'ordre historique ont pu lui
valoir en apparence l'adhésion de saint Alphonse,
précieuxappoint, qui a contribué à lui rallierd'assez
nombreux modernes; maisdequelleconsistancejouit
cette probabilité extrinsèque, nous croyons l'avoir
assez dit (col. 3ao ss.).

Il n'est donc pas surprenant que les théologiens
d'aujourd'huireviennent de plus en plus au système
moral qui était au xvn' siècle le système commun.
Les controverses passées ont elles-mêmes préparé
ce retour en amenant le probabilisme, au terme de
sa longue évolution, à se formuleren une thèse par-
faitement rationnelle.

3° Le terme présent de l'évolution du sys-
tème. — On l'a vu plus haut (col. 3o6), le problème
du doute de conscience avait, dès l'origine, été mal
posé. « Est-il permis, s'était-on demandé, de suivre
une opinion tenue par quelques docteurs? — Peut-
on se conformerà une opinionprobable? » Ce disant,
faute de préciser l'ordre d'activitéqu'on avaiten vue,
on englobait indistinctement dans une formule
générale des espèces fort différentes malgré leur
parité. Etait-ce seulement dans l'observation du
devoir moral, que l'on pouvait suivre toute opinion
probable? Ou bien aussi dans l'assentimentde foi,
dans l'exercice de la justice, dans l'administration
des sacrements? La plupart avaientmêlé ceschoses,
et c'avait été le tort de MÉDINA d'appliquer un
traitement unique à des cas aussi divers. « In omni-
bus negotiis, etiam magni momenti,et in maximam
injuriam tertii, licitum est sequi opiniones probàbi-
les; ergo et in materiis sacramentorum » (Exposit.
in S. Th., I-U, q. 19, a. 6, q. 5, concl. 3).

Un grandpasavaitété fait,quand SUAREZ — a)avait
nettement posé la thèse sur le terrain de l'obligation
de conscience : « Quotiescumque est opinio proba-
bilis hane actionemnon esseprohibitamvel praecep-
tam, potest aliquis formare conscientiamcertam vel
practicam eonformem tali opinioni » (De bon. et
mal. hum. act., D. xn, s. 6, nn. 8-10); — /3) en avait
apporté la raison profonde : c Lex non obligatnisi sit
sufficienter promulgata ; quamdiu autem ralionabi-
liter dubitatur an luta sit, non est sufficienter pro-
mulgata... In dubiis melior est conditiopossidentis;
homo autem continet libertatem suam » (ibid., s. 5,
n. 7) ; — y) et en avait résolu une fois pour toutes la
difficulté principale, affirmant, d'une part, la néces-
sité de la certitude de conscience, montrant, de l'an-
tre, mieux encore que Cajetan, laeompatibilité d'une
certitude pratique réflexe avec un doute spéculatif
ou direet(lbid., s. 3, nn. a. 8).

Mais tandis que les meilleurs théologiens pré-
sentaient désormais la théorie de cette manière
vraiment satisfaisante, beaucoup de casuistes con-
tinuaient à invoquer de préférence l'axiome équi-
voque x'.Qui probabiliter agit, prudenter agit. De
là, l'apparence de raison des attaques jansénistes,
et les controverses sans fin sur la prudence et la
probabilité, et ce nom de probabilisme,habiletrou-
vaille d'Arnauld,source de confusion pour le public
non averti.

Ce fut le mérite de saint ALPHONSE d'abandonner
cette formule trop vague pour faire porter tout son
effort sur la démonstrationdu principefondamental:
Lex incerta non obligat. Ainsi, il ne préparait pas
seulement aux probabilistes futurs leur meilleur
argument,il attirait d'avance leur attention sur le
véritable problème auquel répond leur théorie : le
problème de la valeur d'obligation d'un devoir
incertain.

Grâce à l'autorité du saint Docteur, ce point de
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vue a pris de nos jours une importance de mieux en
mieux comprise. Il s'accuse fortement par exemple
chez un LBHMKUHL (-J- 1918), qui rejette l'étude du
probabilisme au traité de la loi et l'intitule: De
necessaria legis certitudine (Theol. mor., tr. II, s. a,
c. a). Outre legain de précision obtenu de la sorte,
si l'accord doit jamais se faire entre les moralistes
catholiques, ce ne sera que sur ce terrain, hors du
verbalisme des discussions concernant la probabi-
lité relative. < Luculentior profecto appareret con-
sensus, écrivait BOUQUILLON (-J- igoa), si, loco quaes-
tionis: an licitum sitsequi opinionemprobabilemin
concursu aeque probabilis velprobabilioris,ipropone-
returquaestio : an observandasit obligatioquae,omni-
bus sincère consideratis,nonapparetcertacertitudine
morali late dicta. Haec altéra quaestionis formula
multo aptior videtur, quia rem de qua agitur sub
oculis ponit, nullumque relinquit locum aequivoca-
tionibus * (Theol. mor. fund., éd. igo3, p. 5gi). On
retrouverala même manière de voir dans A. VER-
MBBRSCH, Theologiae moralis principia, responsa,
consilia, 1922, t. I,n. 36o.
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Jacques DE BLIC.

II

PARTIE DOCTRINALE

Introduction.— Probabilismen'est pas un terme
populaire, du moins en France. Cette défaveur lui
vient, pour une bonne part, de la calomnie, qui l'a
dénaturé ; en partie aussi d'erreurs et de tendances
laxistes,qui l'ont invoqué à tort, ou mal appliqué;
et surtout de l'opposition janséniste,qui a confondu,
dans une même inimitié, la Compagnie de Jésus et
un système présenté bien faussement comme propre
de cet Ordre, que la secte a pris spécialement en
aversion.

Nous écrivons cet article, dans la confiante per-
suasion de nous adresserà des lecteurs capables de
se mettre au-dessus des préjugés courants; et nous
les prions de s'intéresser à la seule cause que nous
entendions défendre : la vérité.

Dans la disposition de la matière, nous avons à
tenir compte des accroissementsque les discussions
et les controverses lui ont donnés. Nous montre-
ronsd'abordavecquelleimpérieuse nécessité se pose
la question que le probabilisme estime avoir bien
résolue ; puis, nous ferons la critique des essais de
solution tentés en dehors du probabilisme: ce qui
nous conduira de plain-pied à la solution probabi-
liste, dont nous ferons l'exposé et la démonstration.
Il faudra ensuite, pour éviter les méprises, délimiter
le champ dans lequel le probabilisme opère. Mais
que faire des doutes quidébordent ce champ ? Ques-
tion à ce moment toute naturelle, et peut-être trop
négligée:nous nous efforcerons d'y répondre.Enfin,
pour donner à notre étude une valeur pratique, de
grand prix pour l'honnête homme, nous recherche-
rons quel est le mérite propre du probabilisme et
comment il peut etdoit s'insérer dans l'activité d'une
vie chrétienne.

I. — L'inévitableproblème

1. — La moralité de nos actes libres, leur bonne,
leurvraie moralité, dérive de l'accord qui relienotre
décision pratique à un jugement plus général, dicté
par la conscience. Tel acte, en lui-même et dans
l'enveloppement des circonstances, m'est prescrit :
je me décide à le faire. Tel autre acte n'est interdit :

je m'en abstiens. Le sens commun qualifiera de
bonne ma décisionetmon abstention. II est entendu
que je dois accomplir les actes que je sais être légi-
timement commandés; que je dois omettre les
actions dont la prohibitionm'est démontrée.

La raison immédiate de cette obligation d'agir ou
de m'abstenir saute, d'ailleurs, aux yeux : ma
volonté, appétit rationnel, doit se régler sur le ver-
dict de mon intelligence.

a. — Si ce verdict avait toujours la marque de la
certitude, aucune hésitation ne serait possible à
l'endroit de nos devoirs : nous D'aurions qu'à suivre
la route lumineuse qui mènera à leur fin les voya-
geurs que nous sommes.

Mais telle n'est pas la réalité présente. Pour les
Conseils d'ordre pratique, comme pour les théories,
nos recherches, même nos recherches diligentes,
n'ont fréquemment d'autre aboutissement que le
doute, le doute invincible.

En d'autres termes, pressée de se prononcer sur
une obligation, notre intelligencepeut formuler trois
sentences : une sentence affirmative, une sentence
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négative, et une sentence de sursis indéfini, qu'elle
rend par ces mots : je doute ; l'obligation est incer-
taine.

Dans ce dernier cas, notons-le bien, aucun juge-
ment intellectuel n'est porté sur notre obligation
elle-même : elle n'est ni reconnue ni contestée.
L'obligationdemeure cachée ; notre intelligence ne
peut affirmer qu'une seule chose : l'incertitude de
l'obligation; savraisemblanceplus ou moinsgrande.

3. — Devant cette troisième réponse, indéfiniment
dilatoire ou suspensive, si la volonté avait à sa dis-
position un tiers parti, encore une fois, son devoir
serait clair. Appétit rationnel, elle devrait, ou du
moins, elle pourrait, sans la moindre appréhension,
adopter ce parti correspondant à l'hésitation de
l'esprit.

Mais elle n'a le choix qu'entre deux atti-
tudes ou décisions : faire ou ne pas faire. Pas de
milieu. Dès lors, l'infirmité de notre esprit cause ou
occasionne un désaccord immédiat entre l'apport de
notre intelligence, et la conséquence que nous en
tirons pour notre conduite. L'intelligence disait :
obligation d'agir incertaine. Si, là-dessus, vous
m'enjoignez de poser l'acte, vous péchez par excès
de rigueur ; vous exigez pratiquementdes actes non
exigibles; car, dans le nombre des obligations incer-
taines, il s'en trouvera, à coup sûr, et ce peut même
être la majorité, dont un esprit plus clairvoyant
aurait pu dire : elles n'existent pas.

D'autre part, si vous vous fondez sur cette incer-
titude pour me libérer de toute obligation, ne tom-
bez-vous pas dans un excès d'indulgence? Vous me
dispensez virtuellementde prescriptions existantes.
Car, dans le nombre des obligations incertaines,
plusieurs seraient reconnues ou affirmées par un
esprit devant lequel aucune vérité intéressante ne
saurait se dérober.

4. — Sommes-nousréellementréduits à opter pour
un excès de rigueur ou à pécher par un excès de
licence ?

Le mot pécher est choisi à dessein; car si, au
moment où j'agis, l'incertitude plane sur l'honnê-
teté de mon action, je serai coupable en agissant.
En effet, dans cette hypothèse, ma volonté accepte
la responsabilité de son acte en tout état de cause ;
elle accepte de le faire même s'il lui est en réalité
interdit. Elle est donc virtuellement en révolte
contre la volonté divine, si elle appréhende une vio-
lation substantielle de l'ordre moral; ou elle se
trouve du moins en désaccord avec une volonté
divine, si la crainte ne porte que sur une violation
accidentelle,c'est-à-dire,si elle ne voit qu'un danger
de péché véniel.

Cetaxiome est reçupar les théologiens : en morale,
faire et s'exposer à faire, c'est quasi une seule et
même chose.

5. — Par conséquent,une question se pose, aussi
inévitable que les doutes qui flottent dans notre
esprit : en présence d'une obligation incertaine, quel
devoir nous est imposé ou quelle liberté d'agir
nous demeure?

La même question peut être présentée sous cet
autre aspect. Un jugement de conscience douteux ne
nous donne directement aucune règle de conduite,
puisqu'il n'y a pas de façon douteuse d'agir. Et celui
qui agit dans le doute pratique touchant l'honnê-
teté de son action, contredit un jugement certain,
fondé sur la loi naturelle, qui déclare malhonnête
l'action faite avec conscience douteuse. Y a-t-il
donc, oui ou non, lorsque l'obligation, après mûre
enquête, s'offre à nous comme douteuse, un élément
de certitude, puisé ailleurs, qui nous permette de
négligerpareille obligation, de la tenir pour nulle?

Telle est la question à résoudre. Elle revient à
nous demander en quel jugement certain d'ordre
pratique se convertit, pour notre action, le doute,
d'ordre encore spéculatif, sur la liberté de l'action
considérée en elle-même.

Nos fréquentes incertitudes exigent que nous le
sachions, pour notre conduite personnelle et pour
les conseils que nous sommes appelés à donner.

II. — Les solutions proposées
L'importancede ce problème, fondamental pour

toute l'activité libre de l'homme, a fait donner le
nom de système moral à chacune des solutions pro-
posées. Passons-les rapidementenrevue,en omettant
les vaines tentatives de solution directe essayéesen
France et en Allemagne, par exemple dans l'école
de Tubingue.

I. — LES SOLUTIONS NON PROBABILISTES.

I. — Le système tutioriste. — Toute une école a
prétendu nécessaire la vision directe de l'honnê-
teté de l'action.Dans le doute, il fallait, d'après cette
école,toujours prendre le parti le plussûr, même spé-
culalivement, c'est-à-dire, celui de l'obligation; se
comporter comme si l'intelligence avait reconnu la
nécessité morale qu'elle déclarait d'autre part incer-
taine. C'est l'école tutioriste. Comme l'exposé histo-
rique l'a fait voir, elle pouvait, du moins avec des
apparencesde raison, se réclamer des Saints-Pères,
dont plusieurs textes rendent fréquemmentun son
nettement tutioriste. Ceci ne doit pas nous sur-
prendre à cette époque reculée, où la théorie scien-
tifique n'était pas construite, et où l'attentionn'avait
pas été attirée sur les moyens de solution certaine
que nous offre le recours aux principes réflexes. On
comprend dès lors que des Pères aient été amenés à
conseiller, ou même à imposer le parti le plus sur,
en vertu de ce simple argument que le tutiorisme ne
se fit pas faute d'invoquer: on ne peut pas s'exposer
à violer la loi même involontairement.

Ce rigorisme outrancier ne pouvait tenir devant
le sens pratique éclairé du Saint-Siège. ALEXAN-
DRE VIII rejeta, parmi les propositions qualifiées
« respectivement de téméraires, de scandaleuses,
de malsonnantes, d'injurieuses, de prochesd'hérésie,
de flairant l'hérésie, d'erronées, de schismatiques,
d'hérétiques », cette troisième proposition des dis-
ciples de Baius et de Jansénius : « Iln'est pas permis
de s'en tenir à l'opinion la plus probable d'entre
les probables », D. B., 1393 (i 160).

Depuis lors, un tutiorisme mitigé, patronné par
des canonistes de la valeur de FAGNANI et des mora-
listes tels que rigide HABBRT, exigea tout au moins,
avant de permettre de suivre le parti de la liberté,
que ce parti apparûtdirectement comme très proba-
blementhonnête.

A la base de ce système, se trouve une inaccepta-
ble confusion entre le péché formel et le péché maté-
riel. Le péché formel nous est interdit par un pré-
cepte négatif: a Tu ne feras pas le mal ».Le danger
du péché matériel, c'est-à-dire d'une violation incon-
sciente de la loi, nous oblige à des précautions rai-
sonnables, à une investigation sérieuse de la loi,
proportionnée à son importance. Sous peine de
rendre la vie impossible, notre obligation ne s'é-
tend pas au delà. Bref, seul le péché formel nous
rend coupables; et aucun péché formel n'esta crain-
dre, quand nous avons apporté la diligence voulue
à connaître nos devoirs.

3. — Le probabiliorismenous laisse la liberté des
mouvementsquand l'absence d'obligation est dé-
montrée certaine ou notablement plus probable.
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Il ne nous la laisse que dans ce seul cas. Ce sys-
tème, adopté par BILLUABT (Dissert. VI De actibus
humanis) devint, durant quelque temps, l'opinion
commune de l'école Dominicaine.

Son raisonnement, pour un lecteur non averti,
parait quasi mathématique.Il part de deux principes
incontestés : L'honnêteté de notre action nous doit
être moralement certaine ; elle l'est, s'il n'existe de
raison qu'en faveur de cette honnêteté. —Or,cela se
vérifie lorsque l'honnêteté est théoriquement plus
probable. En effet, deux probabilités contraires se
détruisent, s'annulentsi elles sont de même valeur.
Sont-elles de valeur inégale, la quantité restante
subsiste seule commeraison.

Soit deux probabilités représentées d'un côté par
10, de l'autre par 10 plus a. Effaçons 10 des deux
côtés : il reste a pour l'honnêteté que patronnait une
probabilité de douze.

Des comparaisonsviennent renforcer l'argumen-
tation: dans les deux plateaux d'une balance, si
nous mettons des poids égaux, la balance demeurera
au repos; mais, si l'un des poids est plus considéra-
ble que l'autre, la balance penchera de ce côté ; et
tout se passera comme si l'un des plateaux était vide
et l'autre ne portait qu'un poids équivalent à l'excès
d'un poids sur l'autre. Supposé deux athlètes qui
tirent sur un câble, en sens opposé. La force qui
entraînera le câble sera égaleà la supériorité athlé-
tique de l'un des deux rivaux.

N'en va-t-il pas de même pour les motifs proba-
bles présentés à notre intelligence?

Hélas ! non, devons-nous répondre aux auteurs
qui nous servent ces comparaisons. L'assimilation
proposée est de tout pointvicieuse, et l'élimination
réciproque des deux probabilités contradictoires est
purement imaginaire. Il est très rarequeles raisons
données comme probables en faveur de deux con-
clusions contradictoires s'excluent. Elles sont, le
plus souvent, puisées à des sources différentes, et
gardent ainsi leur valeur indépendamment l'une de
l'autre. Rappelonsun cas concret. Doit-on, en con-
fession, accuser un péché qu'on ne peut déclarer
sans faire connaître son complice au confesseur?
Ceux qui le nient invoquent la priorité du précepte
naturel qui oblige à respecter la réputation du pro-
chain, sur le précepte positif d'une accusation inté-
grale. Ceux qui l'affirmentallèguent l'excuse de la
juste raison, pour laquelle on peut permettre l'effet,
en soi regrettable, de diffamation. Qui ne s'aperçoit
que les deux raisons subsistent devant le même
esprit ?

L'exclusion de deux opinions probables, comme
contradictoires, se heurte même à une difficulté a
priori. C'est la fine remarque d'un professeur de
philosophie : deux opinions ne sauraient être stric-
tement contradictoires. L'opinion, en effet, dit une
adhésion à laquelle l'intelligence Be détermine sous
l'influence de la volonté, mais aveo crainte de se
tromper. Si une opinion dit oui, elle le faitavec l'ar-
rière-pensée que la vérité pourrait bien être non. Si
elle dit non, elle appréhende qu'oui soit vrai. Deux
opinions opposées se ménagent ainsi mutuellement
une place l'une à l'autre ; loin de s'exclure, elles
rentrent par certain côté l'une dans l'autre. Des
opinions énoncent des conclusions contradictoires :
voilà qui est vrai ; ces opinions elles-mêmes sont
contradictoires l'une à l'autre : voilà qui est faux
(Cf.MUNZI, S. I. Logica,n. ag4).

Les principes de St. THOMAS nous obligent eux-
mêmes à rejeter les comparaisons dont on cherchait
à étayerle systèmeprobabilioriste. Chacun des deux
poids mis dans la balance, chacune des deux forces
agissant sur le câble, suffit parelle-mêmepourentral-

ner la balance ou la corde ; tandis que l'évidence
seule détermine l'assentiment de l'intelligence: En
dehors de l'évidence, l'adhésion de l'esprit n'a lieu
que sous l'action de la volonté ; et elle se fait dès
lors, non pas strictement comme vraie, mais comme
bonne. « L'esprit trouve bon d'adhérer à l'opinion
dite prudente », dit fort exactement le R. P. SBR-
TILLANGES, O. P. (La philosophie morale de St. Tho-
mas, c. 16, III, p. 54g).

Ne pourrait-on pas dire encore, que tout homme
qui conclut : « Il y a du pour et du contre » (et com-
bien fréquente est cette expression), donne au pro-
babiliorisme, ou du moins au principe del'élision ré-
ciproque des probabilités, un démenti que lui dicte
le sens commun?

Le R. P. PHUBMMER, O. P. (Manuale Iheologiae
moralis, I, n. 346). ajoute finalement cette observa-
tion d'ordre pratique, qui ne manque ni de saveur
ni de valeur : « Je ne sache pas qu'un seul confesseur
aujourd'hui,dans la pratique du tribunal de péni-
tence, conduise le probabiliorisme à toutes ses con-
quences logiques. »

3. — L'équiprobabilismeest, en somme, un proba-
biliorisme mitigé, dans certains cas, par le recours
au principe de possession. L'équiprobabiliste est
d'accord avec le probabilioriste, contre les tutioris-
tes, pour dire qu'il est toujourspermis de suivre nne
opinion sérieusementplus probable, et pour inter-
dire, à l'encontre des probabilistes, de se contenter
pratiquement d'une opinion moins probable. Mais,
lorsque des probabilités sensiblementégales setrou-
vent de part et d'autre, il nous permetde nous tenir
pour affranchis de l'obligation, quand la libertéa la
possessionpour elle. Or, continuel'équiprobabiliste,
la liberté est en possession quand il s'agit de l'in-
troduction d'une loi nouvelle, ou de la naissance
d'une obligation. En revanche, la loi est en posses-
sion, quand on se demandesi une obligation n'a pas
pris fin, si une loi existante n'est pas abolie. Tant
que des probabilités égales militent pour et contre
la promulgation d'une loi, nous demeurons libres ;
mais une loi déjà existante continue de nous lier, si
nous avons sensiblementautant de raisons sérieuses
de croire à son abrogation qu'à son maintien.

L'équiprobabilismeest patronné par les PP. de la
Congrégation du St. Rédempteur. Il compte aussi
des partisansdans les rangs du clergé séculier. L'évê-
que SIMAR, en Allemagne, le Cardinal D'ANNIBALB,
à Rome, se sont déclarés pour lui. Certains Frères
Prêcheurs ont conclu avec des Pères Rédemp-
toristes, une alliance antiprobabiliste, qui eut pour
organe La Revue Thomiste de Fribourg. LeR. P. SBR-

TILLANGES (op. cit., 1. c, 16) se prononce en ees ter-
nies : 1 L'équiprobabilisme,bien compris, peut donc
passer à bon droit pour une solution thomiste. »

Toutcomme le probabiliorisme,ce système se fonde
sur l'élision, —toute fictive, nous venons de le voir,
— des probabilitésopposées. Par là, il arriveà trai-
ter de doute négatif l'hésitation de l'intelligence
entre deux partis appuyés sur des raisons d'égale
force. Doute négatif qui ne peut se résoudre, d'après
lui, que par le principe de possession.

Mais ce principe est invoqué à tort, en dehorsdes
matières de justice.

Dans ces matières il est à sa place, parce que la
Contestation s'y produit entre deux personnes qui
peuvent avoir des droits opposés et traiter d'égal à
égal, du moins quand il s'agit de justice commuta-
tive. Un droit peut s'exercer en fait, sans titre légal,
et ce fait crée une présomption de droit en faveur
du possesseur; bienplus, en reliant la chose au pos-
sesseur, ce fait assure à celui-ci un titre certain
de préférence, opposable à des non-possesseurs.
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Mais, dans le cas présent,où sont les deux posses-
seurs? Seraient-ce les deux abstractions personni-
fiées : la loi et la liberté ? Leur possession ne pour-
rait être que métaphorique. Les remplacerez-vous
par législateur et sujet? Mais, soumis au législateur,
comment le sujet invoquera-t-il un titre de posses-
sion qu'une volonté législative peut détruire à cha-
que instant? Et comment, sur quelobjet,seréalisera
la situation de fait, intermédiaireentre le droit et
l'usurpation, qui constitue la possession ? La loi
nous oblige ou ne nous oblige pas : rien de plus,
rien de moins. Le fait qu'ellem'obligeait hier affai-
blit-il, en rien, les raisons pour lesquelles j'incline
à croire qu'elle a cessé de m'obliger aujourd'hui ? —Le R. P. PRUEMMER ajoute cette raison ad hominem:
si les raisons graves pour ou contre la loi sont éli-
minées, si le doute est devenu négatif, la liberté est
toujours en possession, car elle a priorité juridique
sur la loi. J'ai le droit d'attendre une preuve qui lie
ma liberté.

De plus, dans la pratique, le partage de cette pos-
session prétendue entre la loi et la liberté se com-
plique d'obscurités. Les exemples proposés par les
équiprobabilistes touchentà des doutes de fait qui,
nous le verrons plus loin, sont strictement étran-
gers au domaine du probabilisme.

Voici, en effet, les cas préférés : Sommes-nous
encore tenus à réciter un office probablement ré-
cité ; devons-nous encore nous abstenir de viande,
quand le jour d'abstinence est probablementpassé ?

Certainsdéfenseursmodérésde l'équiprobabilisme,
tel le C. D'ANNIBALE(Summula,I, a64), invoquentune
raison d'équité. Pourquoi trancher tous les doutes
contre la loi ? N'est-ilpas plus équitable de faire la
partégale à la loi et à la liberté? Or, le principe
équiprobabiliste permet de faire ce juste départ. —Mais qui ne voit ici encore la méprise d'assimiler la
relationde souverain à sujet auxrapportsentre deux
co-partageants? Comme si le législateur manquait
d'armes pour nous imposer sa volonté! N'est-ce pas
le Législateur souverain qui nous a dotés de la li-
berté, pour en faire usage tant qu'unerestrictionn'y
serait pas clairementapportée?

L'équiprobabilismetâche parfois de se faire pas-
ser pour un probabilisme modéré. N'avons-nous pas
tort de le ranger parmi les systèmes non probabilis-
tes? Il nous paraît que non, parce qu'en réalité,
tout comme dans le probabiliorisme, la probabilité
ne joue aucun rôle effectifchez les équiprobabilistes,
n'exerce aucune influence. Elle n'apparaît que pour
s'évanouir, en vertu d'un jeu de cache-cache imagi-
naire, et faire placeà la certitudemorale ou au prin-
cipe de possession, suivant les cas.

Une terminologie plus rigoureuse nous engage
donc à n'admettrequ'un seul vrai probabilisme, le
probabilisme simplement dit. Nous y rattacherons
cependant la forme atténuée, ou plutôt altérée, que
constitue le système dit compensateur.

II. — LA SOLUTION PROBABILISTE.

I. Notionspréalables.— Pans l'exposé des systè-
mes qui ne sont probabilistesqu'en apparence, où la
probabilité n'a donc rien à faire, nous n'avons pas
éprouvé le besoin, qui maintenant nous presse, de
préciser certaines notions, sans lesquelles le proba-
bilisme risquerait d'être mal compris et ne pourrait
qu'être mal appliqué.

a) Certitude et Probabilité. — Le même genre de
certitude, répéterons-nous après ARISTOTB (Ethic.
Nicom., 1. I, c. i et m) et S. THOMAS (II» llae, q. 70,
art. a), ne convient pas à tous les domaines. Dans
la vie pratique, les raisons que nous appelons
convaincantesne nous apparaissentpas strictement

infaillibles : elles sont fondées sur les propensions
naturelles et la constante manière d'agir des hom-
mes,alors qu'il n'y a aucun motif connu d'exception.
Notre certificat de baptême nous prouve ainsi
notre appartenance à l'Eglise du Christ. Souvent
même nous devons nous contenter de raisons plau-
sibles que ne combat aucune raison opposée.

Cette certituden'exclut donc pas toute appréhen-
sion, mais elle bannit toute crainte raisonnable.
N'ayant pas mieux à notre disposition, nous pou-
vons la prendrepourguide de notre conduite morale ;
nous le devons même, quand elle nous révèle des
devoirs.

Ils abusaient donc du probabilisme, ou plutôt ne
le comprenaientpas, cesauteurs, vrais ou prétendus
moralistes, qui pour la moindre raison proclamaient
l'obligation incertaine, et concluaient à la liberté
d'en faire à sa guise.

C'est en ce sens, et moyennantces réserves, que
nous retenonsen matière morale la définition clas-
siquede la certitude: une adhésion de l'esprit sans
crainte d'erreur.

Quant à la probabilité, elle résulte d'un motif
grave qu'aucune raisonpéremptoire ne fait écarter.
Et nous appelons grave, un motifcapable d'ébranler
ou d'émouvoir (nous ne disons pas de convaincre)
un homme prudent.

b) Distinctions des probabilités. — La probabilité
peut porter sur une question de droit : le sens ou
l'existence de la loi; ou sur une question défait :
l'accomplissementdes conditions requises pour tom-
ber sous l'application d'une loi bien connue. Est-ce
aujourd'hui, la Nativité de la Vierge : question de
fait. La Nativitéest-elle une fête chômée, la fête chô-
mée interdit-elle tel travail : questions de droit.

Des arguments directs ou des raisons d'autorité
peuvent nous faire conclure à la probabilité d'une
opinion. La probabilité se distingue ainsi en extrin-
sèque etintrinsèque.Des hommes sérieux et entendus
n'affirment pas sans raison suffisante. Nous pou-
vons doncprudemmenttenir pour probable l'opinion
qu'ils déclarent telle. Beaucoup d'hommes sont
même obligés par la prudence à s'en remettre sou-
vent aux lumières d'autrui, plutôt qu'à leur propre
jugement.Et nul n'est tenu à refaire pour son compte
des examens qui ont persuadé des hommes sérieux
et compétents. Le Saint-Siègea pu permettre ainsi
de suivre, sans autre vérification, les opinions de
S. ALPHONSE. L'étude personnelle pourra cependant
amener un homme compétent à découvrir, avec plus
ou moins de certitude, l'erreur de ses devanciers.
Le nombre, la qualité de ceux-ci, d'une part ; les
motifs qui, d'autrepart, l'éclairent, influeront sur la
fermeté de sa conclusion.

Il lui arrivera plus souventd'aboutir à une proba-
bilité qu'à une certitude opposée. Toutefois, si celle-
ci lui est acquise, la présomption tirée de l'argument
d'autorité vient à cesser pour lui. Sans pouvoir im-
poser son opinion aux autres, il devra la suivre lui-
même, du moins tant qu'une loi divine est en cause.
Car lorsqu'il s'agit de préceptes ecclésiastiques, il
semble bien que l'Eglisepermette à tous ses fidèles,
aux plus doctes comme aux plus humbles, de les
entendrepratiquement comme ils sont communé-
ment reçus et pratiqués.

Cinq ou six auteurs de bon renom fondent une
probabilité extrinsèque, s'ils ont examiné person-
nellement la question. Il peut même suffire d'un
auteur exceptionnellement qualifié, pour accréditer
la probabilité d'une opinion, surtout s'il s'y ajoute
des éléments rassurants de preuve.

Un examen comparatifdes probabilités conduit à
distinguer des opinions également probables, plus
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probables, moins probables, très probables, peu
probables.

c) L'obligation permanente du service de Dieu. —
Dans toute son activité libre, l'homme n'échappe pas
un instant à la loi générale qui l'oblige constam-
mentà poursuivre des fins honnêtes,à glorifierDieu,
à agir en esprit de charité. Il demeure toujours le
serviteur de Dieu et son enfant d'adoption. Mais,
outre cette loi générale, des lois particulières, divi-
nes ou humaines, viennent expliquer celte loi fon-
damentale, ou la compléter par de nouvelles déter-
minations. L'homme doit se conformer aux ordres
ainsi établis. En dehors de ces déterminations,il
prend conseil de sa propre prudence; et ce gouver-
nement de lui-même, honorable pour l'homme, glo-
rifie également Dieu. Lors donc que nous affranchis-
sons l'homme d'une obligation particulière, nous ne
l'abandonnonspas à de capricieusesfantaisies ; nous
étendons seulement le domaine de ses hommages
libres.

d) Moralité de l'option pour la liberté. — Aucune
violation formelle d'une loi n'est morale. Rien n'est
jamais mieux que d'obéir à des prescriptions légiti-
mes et certaines. Mais quand le choix nous est laissé,
le parti que l'on appellera le plus sûr, comme s'ac-
cordant avec une loi incertaine, ne sera pas toujours
le plus parfait. La valeur de notre option dépendra
du but que nous aurons en vue et des circonstances.
Nous pouvons destineraux fins les plus hautes de la
bienfaisance ou de l'apostolat, la somme qu'une
opinion probable nous dispense de donner à X.,
personnage peu intéressant et peut-être indigne ; une
mission magnifique peut s'offrir à nous, quandnous
ne sommes que probablementretenuspar desdevoirs
d'ordre inférieur.

3. Enoncé de la thèse probabiliste. — L'honnêteté
pratique de nos actes n'estjamais douteuse, lorsque,
dans l'ordre théorique, cette honnêteté est sérieuse-
ment probable.

Quelquesmots d'explication. Une probabilité ne
devient sérieuse, que lorsque le doute est invincible,
après qu'il a été satisfait au devoir de chercher la
vérité. Nous supposons donc une enquête suffisante,
et des arguments solides, soit de raison, soit d'au-
torité, en faveur de l'honnêtetéde l'acte en question.

En niant que l'honnêteté pratique soit jamais
douteuse, nous attribuons à la thèse une valeur
universelle.

Mais, en revanche, nous la limitons par son objet :
l'honnêtetépratique. La thèse ne touche pas à l'effi-
cacité physique ou juridique de nos actes; et elle ne
se prononce pas sur la valeur relative de cette
honnêteté : si le mieux est parfois l'ennemi du bien,
ce qui est simplement honnête n'est pas toujours le
mieux, ni le parti à conseiller.

De l'honnêteté pratique, dépend l'imputation de
l'acte tel qu'il se fait : la moralité de l'acte dans
l'agent; l'honnêtetéthéorique correspond à la valeur
morale objective ou générale de l'acte considéré en
lui-même.

La thèse probabiliste, proposée la première fois
par MBDINA (i5a8-i58i) de l'Ordre des Frères Prê-
cheurs, a rallié, durant l'âge d'or de la théologie
morale, les Docteurs les plus renommés,et elle con-
tinue d'avoir pour elle un grand nombre d'auteurs
tant séculiers que religieux : voyez le précédent
exposé historique.

3. Démonstration.— L'action dont l'honnêteté est,
dans l'ordre théorique, sérieusementprobable, n'en-
freint jamaispratiquementaucune loi. Donc,l'honnê-
teté pratique de cette action n'est jamais douteuse.

On demandera, peut-être, si l'action est licite par
cela seul qu'elle n'enfreint aucune loi. La réponse

affirmative n'est pas contestable. L'énoncé de cette
majeure sous-entendue se trouve formellement chez
S. THOMAS : « Ce qu'aucune loi ne prohibe, déclare-
t-il, voilà ce qu'on appelle licite » (In IV, D. l5,
q. a, art. 4, sol. i). Cette définition nominale exprime
une vérité de sens commun. Dieu, en nous donnant
des jambes, nous permet de marcher par les chemins
qui ne sont pas positivement défendus, sans qu'il
faille une nouvelle permission pour nous mettre en
route. En nous dotant d'une activité libre, comman-
dée d'ailleurs par l'appétit du bien (le mal comme
tel n'est pas appétible), il nous permet de l'exercer
sans nouvelle autorisationpositive : l'exercice même
de cette activité est de soi une bonne chose, qui
rend gloire à Dieu.

Cette action n'enfreint jamais aucune loi. Raison-
nons dans les trois hypothèses possibles.

a) L'honnêteté de l'action peut dépendre du sens
de la loi. Mais les expressions en sont ambiguës.
Par exemple, le Maître des novices est-il parmi les
Supérieurs qui ne peuvent pas engager leurs infé-
rieurs à leur manifester des choses de conscience?

b) L'honnêteté de l'acte dépend de l'existencede la
loi. Par exemple : les adultes que l'on rebaptise sous
condition, doivent-ils faire une confession intégrale
des péchéscommis après leur premier baptême?

c) L'honnêteté de l'action peut dépendre de l'igno-
rance d'une loi claire et promulguée. Par exemple :
la fêle de S. Joseph est-elle établie ou rétablie au
calendrier de l'Eglise universelle, comme fête d'obli-
gation? Une personne isolée se trouve hors d'état,
par les éléments d'investigation dont elle dispose,
de parvenirà une connaissance certaine de ce point,
qui ne fait pas de doute pour l'ensemble des fidèles.
On lui apporte des raisons sérieuses pour l'affir-
mative et pour la négative.

Dans les trois hypothèses, l'action n'enfreindra
jamais aucune loi.

Le premier cas est le plus simple, et le plus favora-
ble. La promulgation de la loi ne s'étend pas aux
partiesobscures; car la promulgation supposeessen-
tiellement que la loi soit portée à la connaissance de
la communauté.Or, une loi non promulguée n'existe
pas encore. Donc aucune loi ne prohibe l'action qui
ne serait interdite que par un texte obscur.

Dans le second cas, si la discussion est générale,
une loi positive dont l'existence n'est nulle part éta-
blie manque évidemment, elle aussi, de l'élément
essentiel de la promulgation. Et le raisonnement
précédentvaut pour cette seconde hypothèse.

Mais que dire, quand le doute sur l'existence de
la loi concerne une loi naturelle; ou quand le doute
est circonscrit à un milieu, hors d'état de s'informer
pleinement? La difficulté devient plus sérieuse;
l'hypothèse d'une vraie promulgation est elle-même
vraisemblable. D'autre part, des raisons sérieuses
font pencher pour la solution négative.

L'appelà un autre principe devient ici nécessaire :
la violation de la loi n'est pas imputable à qui
l'ignore, sans sa faute. Or, dans le milieu où des
raisons graves font opiner que la loi n'existe pas (et
cemilieu, quand il s'agitde la loi naturelle,peutêtre
toute l'humanité actuelle), cette loi est ignorée; et
elle est ignorée sans la faute de personne; car l'in-
formation possible est censée prise avec le soin
requis. — Donc cette loi n'est pas violée d'une façon
imputable : ce qui seul importe à l'honnêteté.

N'y aura-t-il pas cependant violation matérielle,
péché matériel? Peut-être, mais pas nécessairement,
puisque l'action a bien des chances de s'accorder
parfaitement avec la législation existante. Celte
prévision d'une violation matérielle, possible et
même vraisemblable, ne rend-elle pas l'acte morale-
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ment mauvais?En agissant avec une pareille con-
science,l'hommene viole-t-ilpas l'obligation d'éviter
le péché matériel? Nullement, car cette obligation
ne dépasse pas celle de connaître la loi. Quand il est
satisfait à cette obligation, le législateur lui-même,
sous peine de se contredire,nousdispense d'observer
une loi dont l'existence ne doit plus nous préoccu-
per. La connaissance, prescrite comme moyen préa-
lable à l'observation, mesure la nécessité de cette
observation elle-même.

Insistera-t-onen disant, que le péché matériel est
un mal qu'il nous faut fuir à tout prix ? Que ce soit
un certain mal, nous en convenons. Qu'il faille l'é-
viter à tout prix, comment le prouverait-on ? Seul
le mal moral doit être absolument évité. Mais le
mal moralest celui de la volonté. La faute matérielle
n'étant pas volontaire, le mal du péchématérieln'est
pas moral.

Disonsdavantage. Cernai du péché matériel, non
seulementn'est pas volontaire; à parlerstrictement,
il n'est pas même l'objet d'une volonté permissive.
Que prévoit-on, en réalité ? Un simple danger de
péché matériel. Si cet inconvénient requiert une rai-
son qui l'excuse, ne la trouve-t-il pas aussitôt dans
le bien de la liberté humaine?

D'ailleurs ce danger de péché matériel subsiste
avec les systèmes équiprobabilistes ou probabilio-
ristes. Il ne disparait, pour autant (vu nos chances
d'erreur),qu'à condition d'adopter le tutiorisme le
plus rigoureux : système officiellement censuré et
universellement abandonné.

Cette nécessité logique d'opter pour le probabi-
lisme ou pour le tutiorisme est bien faite pour nous
persuader la solution probabiliste.

En résolvant la seconde hypothèse ou le second
cas, nous avons aussi résolu le troisième.

Il n'en diffère que par l'extension du doute : com-
mun auparavant àun milieu, il est cette fois circon-
scrit à une personne.Pourdevenir propreaune per-
sonne, l'ignorance invincible ne change pas de
nature et ne cessepas d'être excusable.

Au commencementdecet article,nous nousdeman-
dions quel élément viendrait s'ajouteraudoute théo-
riquepour donner lieu à une certitude. Nous venons
de découvrir cet élément :il n'estautre que lavolonté
raisonnable du législateur. Aucune obligation ne
lie plus que ne le veutcelui qui la crée. L'honnêteté
foncière et parfaite de nos actes consiste dans l'ac-
cord de notre volonté de sujets avec celle du Souve-
rain Maître.

Le probabilismese préoccupe de cet accord; il
l'exige et il s'en contente.

Aucun système moral ne doit ni ne peut exiger
davantage.

4. Confirmation de la preuve donnée.— Nous avons
emprunté à S. THOMAS tous les principes dont nous
avons fait usage. C'est lui qui nous a rappelélacou-
tume universelle, d'appeler licite tout ce quin'estpas
interdit (An IV, D. i5, q. a, art. 4. sol. i);lui, qui fait
de la promulgation un élément essentiel de la loi
(I« II", q. 90, art. 4) \ lui qui pose l'équation entre
l'obligation de connaître et celle d'observer la loi
(DeVeritate,q.xvn, art. 3) : « Nul n'est lié par un
précepte s'il n'a la science de ce précepte. — Celui
qui ignore un précepte divin, n'est pas tenu de l'ac-
complir, si ce n'est dans la mesure où il doit con-
naîtrece précepte. »

Il n'est pas moins évident,que ces principes s'ap-
pliquent sans distinguer divers degrés de probabi-
lité. Ils nous mettent devant ce seul dilemme : ou
l'obligation est certaine, et notre devoir ne se
discute pas ; ou l'obligation est incertaine, et notre
liberté nous demeure.

5. Du système compensateur. — Le C. D'ANNIBALB
(I, a64) attribue au P. POTTON, des FrèresPrêcheurs,
la paternité de ce système. Sans rejeter le principe
probabiliste: < Une loi douteuse est une loi nulle »,
cette théorie n'en permet l'usage que moyennantune
excuse proportionnée à l'importancede la loi et à la
probabilité de l'obligation. Pourquoi cette excuse ?
Afin de compenser le danger de transgression maté-
rielle. Mais en formulant cetteexigence, le système
introduit, comme l'observele savant Cardinal, un
principe nouveau en morale; il donne un démenti à
S. Thomas, en traçant d'autreslimitesà l'obligation
de connaître la loi qu'à celle de l'observer; et il
oublie que la franchise de l'activité humaine est un
bien certain, qui l'emporte déjà sur l'inconvénient
problématiqued'une transgression matérielle incer-
taine. Du reste, que de doutes surgiraient dans l'ap-
préciationde cette compensation I Comment, d'après
quel système se résoudraient-ils? On néglige de
nous le dire.

6. Quelques mots sur les objections possibles. —
Nous n'avonspas vouludonner une allure polémique
à notre exposé. Aussi nous abstenons-nousde citer,
pour y répondre, les objectionsanciennes ou récen-
tes que l'on a faites au système probabiliste. Nous
croyons les avoir suffisammentrencontrées et réfu-
tées dans les notions préliminaires. Elles supposent
ou bien l'élision mutuelle des probabilités ou bien
le recours au principe de possession. Or, nous l'a-
vons montré, cette élision n'a pas lieu, et le prin-
cipe de possession ne saurait être invoqué en cette
matière.

Le désir de faire la part égale à la loi et à la
liberté ne renforce aucunement la position équipro-
babiliste. La liberté est un don du Législateur
suprême, qui peut la restreindre à son gré, mais qui
veut être glorifié par elle. Il faut dire résolument :
si la loi existe, elle l'emporte toujours sur la liberté
qu'elle enlève ; et si la loi est douteuse, le sens com-
mun, d'accord avecles auteurs, ne dictequ'une seule
réponse: une loi douteuse n'oblige pas.

Enfin le probabilismene méconnaît pas le devoir
de rechercherla vérité. Il exige une informationsin-
cère et diligente. Mais quand l'enquête n'aboutit
qu'au doute, au vraisemblable, il refuse de confon-
dre la vraisemblanceavec une vérité approximative,
alors que la vérité peut se trouver du côté le moins
vraisemblable.

j. Conciliation des systèmes. — Avant le recours
aux principes réflexes, comme le P. DE BLIC en fait
ci-dessus la juste observation,la théorie ne pouvait
être que tutioriste; mais le sens pratique faisait
oublier cetterigueur dans les applications.En va t-il
autrement depuis que les systèmes probabilistes,
équiprobabilistes,probabilioristesont été construits,
défendus et se sont parfois un peu vivement entre-
choqués ? Les fidèles s'aperçoivent-ilsd'une grande
différence de traitement au tribunalde la Pénitence,
suivant l'école à laquelle appartient le confesseur ?
Il ne paraît pas.

Nous ajoutons même. Cet accord pratique était
nécessaire. Dans une question quiinléresseàce point
la moralité, le silence de l'Eglise, duSaint-Siègenous
semblerait inexplicable, si le désaccord théorique
avait entraîné dans la pratique de notables consé-
quences.

Du point de vue théorique lui-même, si l'esprit
de lultesurvit encore dans quelques théologiensqui
croient le salut des âmes intéressé à leursfâcheries;
si des lutteurs d'antan parlent encore par leur
bouche, la plupart se persuadent heureusementque
les diverses écoles catholiques sont moinsfaites pour
se combattre que pour s'éclairer. C'est plaisir de
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lire toutes les concessions que le Card. D'ANNIBALB
fait au Probabilisme pur; de parcourir les pages
impartiales que le R.P. PRUBMMER consacre aux dif-
férents systèmesdansson Manuale theologiae mora-
lis. Et nous n'éprouvons pas une moindre satisfac-
tion, en constatant que les meilleurs auteurs des
RR. PP. Rédemptoristes: AERTNWsetMARC,sedéfen-
dent de contredire les grands moralistes de la Com-
pagnie de Jésus. « L'action, écrit le R. P. SERTIL-
LANGBS, auc. i6du livre déjà cité,nesaurait atteindre
l'évidence; la prudence est sauve à un moindre
prix... le critérium de l'obscur, c'est le vraisembla-
ble; la Providence nous ayant jeté dans leprobable,
elle doit s'en contenter de notre part... l'esprit
trouve bon d'adhérer à l'opinionditeprudente.» Ces
réflexions, de genre probabiliste, ne traduisent-elles
pas un sentiment commun ? Et les auteurs que nous
venonsdeciter ne signeraient-ils pas avecnouscette
formule : « Tant qu'il n'est question que de permis
ou défendu, une opinion solidementprobable donne
pleinesécurité. »

A notre tour, nous acceptons volontiers les servi-
ces que les autres systèmes peuvent rendre à la
morale. Si, théoriquement, une raison plus proba-
ble n'enlève pas leur valeur aux arguments opposés,
l'excès de probabilité peut être tel, que psychologi-
quementet même objectivement, il nous donne cette
certitude moraleà laquelle, pour la conduite prati-
que, nous pouvons et devons nous fier; et l'équipro-
babilisme nous prémunit contre un probabilisme
outrancier qui, satisfait à trop bon compte de rai-
sons apparentes, jetterait trop d'incertitudes sur
nos vrais devoirs.
III. — Le Champ d'application du probabilisme

L'énoncé de notre thèse et sa démonstration nous
permettent de délimiter exactement le domaine
plaeé sous l'influence du probabilisme.La thèse sou-
tenait l'honnêteté pratique de l'action; la démon-
stration en appelait à la volonté raisonnable du
législateur. L'accord avec cette volontégarantissait
la correctionde nos actes.

i. — La conclusion probabilistetient donc debout,
là où cette volontépeut être efficace.Ailleurs,les dou-
tes pratiques doivent se résoudre d'après d'autres
règles. Le probabilisme vient à propos quand il
s'agit de savoir si une action est licite ou non ; si
elle va ou si elle ne va pas à l'encontre d'une prohi-
bition. Et là, son intervention est toujours déci-
sive. La conséquence d'un principeuniversel ne peut
être qu'universelle,elle-même.

L'obligationdu secret sacramentelpeutcependant
faire difficulté. Tel langage, tel acte, telle attitude
du confesseur, sont-ils interdits par ce devoirrigou-
reux? Parfois les avis diffèrent; l'obligation parait
donc douteuse ; et il s'agit bien d'un doute de droit.
Cependant, le confesseur ne peut pas en ce cas rai-
sonner ainsi: obligationincertaine.obligation nulle:
je garde ma liberté. Nullement ; d'accord avec l'en-
semble des moralistes, nous lui dictons la solution
tutioriste.

L'exception n'est qu'apparente.En effet,les mêmes
théologiens,qui discuteront sur l'extension du secret
sacramentel, sont d'accord pour dire que le secret
de la confession doit donner pleine sécurité au
pénitent; qu'il ne la donnerait pas, s'il n'interdisait
toute violation probable de ce secret. Une loi supé-
rieure certaine intervient donc ici, dont aucun pro-
babilisme n'autorise la transgression. Ou, si l'on
aime mieux, un doute de fait concourt ici avec un
doute de droit. Doute de droit : telle parole est-elle
compatible avec la loi du secret; doute défait: la
sécurité du pénitent, si cette parole est dite, demeu-

rera-elle entière? Or, à la première règle univer-
selle, nous devons joindre cette autre : le probabi-
lisme, applicableà tous les droits, ne s'applique à
aucun doute de fait,du moins immédiatement.

a. — En effet, la volonté raisonnable du législateur
ne peut m'obliger ni par une loi non promulguée ni
par une loi que j'ignore sans ma faute : affranchi
de l'obligation en toute hypothèse (même au cas où
la loi existerait), je suis pleinement rassuré. Mais
toute-puissante pour enlever la loi, puisqu'iln'y a
pas de loi sansvolontéimpérative.celtemêmevolonté
ne peut rien directement sur le fait, qu'elle laisse
intégralementsubsister.

Par là, nous ne contestons pas au législateur le
droit de limiter sa loi à des faits certains,end'autres
termes, de soustraire le fait à la loi. Cette volonté,
exprimée d'une façon claire ou obscure, peut donner
ainsinaissanceà des discussionssur la loi elle-même;
mais il n'en demeure pas moins que le fait, comme
tel, n'a pas la souplesse d'une disposition juridique
ponr se plier à toute volonté du législateur: quelle
que soit cette volonté,la matérialitédu fait reste la
même.

3. — Quelques exemples rendront plus tangible
cette distinction capitale entre les doutes de droit,
régis par le probabilisme, et les doutes de fait qui
lui échappent, du moins immédiatement.(La valeur
de cette restriction sera mise en lumière par ces
exemples eux-mêmes.)

a) Administrationdes sacrements.—Pouropérerses
effets, le sacrement doit être validement administré.
Et ces conditions de valeur sont soustraites d'ordi-
naire à l'empire des lois.au moins deslois humaines.
D'autre part, l'intérêt du sujet et le respect dû à ce
signe sacré nous obligent à veiller à la validité du
sacrement.Nous ne pouvons nous contenteren géné-
ral d'une administration incertaine. Aucun proba-
bilismene nous y autorise. Le probabilisme n'apas
à intervenir immédiatement.

' Il peutcependant, sous un double rapport,rentrer
en scène. L'Eglise dispose de la juridiction dont le
prêtre a besoin au sacrement de pénitence. Elle la
lui confère selon les conditions qu'elle détermine.
Or, chaque fois que les conditionsde droit,ou même

.de fait, se trouvent remplies avec probabilité, elle
entend suppléerla juridiction,si celle-ci faisaitdéfaut
(e. 30g). Le doute probable se trouve ainsi converti
en certitude,par la volonté formelle de l'Eglise.

D'autre part, le principe du respect dû aux sacre-
ments doit se combiner avec cette autre règle, ins-
pirée par leur raison d'être. Les sacrements sont
institués pour le bien des hommes.La loi divine per-
met donc, oblige parfois à administrer des sacre-
ments de valeur douteuse. Il y a des cas évidents,
par exemple pour le baptême,désiré par un croyant
qui a probablement cessé de vivre...Outre ceux-là,
d'autres seront douteux et controversés.La question
se représente ici sous la forme d'une obligation ou
d'une défense. Dans telle hypothèse,puis-je, dois-je
administrer le sacrement, malgré l'inutilité proba-
ble de ma tentative? Ce genre de doute nous replace
dans le champ du probabilisme.

b) Nécessités de moyen. — Aucune loi ne saurait
dispenser d'une condition nécessaire au salut. L'ac-
complissementsimplement probable de pareillecon-
dition ne nous fournit aucune assurance.il est donc
clair qu'un devoir de charité envers nous-mêmes
nous oblige ici à être tutioristes.

c) Doutes de fait. — Les faits ne sont nullement
influencés par les opinions. Ils sont ou ne sont pas.
Les doutes de fait échappent donc à l'empire du
probabilisme. Pourtant,la conduite à tenir dans ces
ordres de fait peut donner lieu à des discussions,à
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des opinionssolidement probables, qu'il nous sera
permis de suivre.

d) Doutes de justice. — Les doutes abondent en
matière de justice : à preuve, la foule des procès.
Telle propriété nous appartient probablement.Mais
un autre prétendant nous opposedes arguments pro-
bables. Pourrons-nous recourir au probabilisme ? Si
la controverseporte sur le titre juridique, la réponse
affirmative n'est pas douteuse; notre obligation de
renoncer à cette propriété est incertaine. Mais que
dirons-nous, si l'élément décisif est un fait? La
possessionpacifique du bien peut alors créer en notre
faveur un litre certain de préférence. Mais, si ce
titre même fait défaut et que les chances soient sen-
siblement équivalentes, ne faut-il pas qu'à situation
égale, les hommes soient traités de même?Telle est,
selon nous, la réponse spontanée de l'honnête
homme.

Objectera-t-on que le partage nous expose
à donner trop? Nous répondrons d'abord ad homi-
nem : en gardant le tout, n'êtes-vous pas exposé à
donner trop peu? Pourquoi cette éventualité vous
émeut-ellemoins que la précédente?

Puis,raisonnons. Rappelonsce principe incontesté,
qu'aucun doute, comme tel, ne peut guider notre
conduite : nous ne pouvons, sur un titre incertain,
fonderune revendication certaine. Il faut donc que
la lumièrenous vienne d'un principe supérieur évi-
dent. Nous le trouvons dans la destination primi-
tive des biens à tous les hommes également. Dès
lors, si, d'après nos éléments de preuve, deux pré-
tendantsse trouventvis-à-visde certains biens dans
unemême situation, définie immédiatementpardeux
peut-être(peut-être à X, peut-être à Y), les droits de
X et de Yrelatifsaux biens en litige sont les mêmes.
A cette égalité il peut être satisfait par une posses-
sion indivise ou par le partage entre deux. Ne dites
pas que, en cédantunequote-part,vous vousexposez
à donner trop ; car vous ne donnez que ce que vous
devez, l'incertitude ayant annulé le titre qui éven-
tuellement vous attribuerait le tout, aussi bien que
celui qui ne vous concéderait rien.

Nous tenons cette solution pour certaine. Cepen-
dantdes auteurssérieuxopinent diversement ; l'obli-
gation de partagerdevient de la sorte douteuse,pour
ceux, dumoins,qui ne sont pas en état de se former
une conviction personnelle.

En vue du bien commun, pour assurer le progrès
de la science du droit, la loi peut aussi prescrire aux
juges d'appliquer le droit selon leurpersuasion,sans
égard pour les controverses : l'usage du probabi-
lisme leur serait alors défendu dans les décisions
judiciaires.

e) Accomplissement incertain de préceptes. — II est
d'autresdoutesencore, où lerecoursauprobabilisme
nous parait indu. L'obligation de réciter l'office di-
vin, de nous abstenir de viande le vendredi, nous
est bien connue. Mais nous nous surprenonsà dou-
ter positivement si nous avons récité l'office divin,
si tel mets est, en fait, gras ou maigre. Des raisons
sérieuses se présentent pour l'affirmative et la né-
gative. Tant que la question se pose en ces termes,
le probabilisme est incompétent pour la trancher.
Pourquoi? Pour cette simpleraison, qu'aucune con-
clusion ne peut dépasser la portée des raisons qui
l'établissent. L'obligation cependant n'est-elle pas
incertaine ?En fait, oui ; en droit : il faudrait le prou-
ver. L'incertitude est d'un autre genre que celle qui
est supposée dans la démonstrationdu probabilisme.
Là, il s'agissait d'une loi nonpromulguée ou d'une
loi qui nous était inconnue. Dans la nouvelle hypo-
thèse, la loi est promulguée et elle nous est connue.
Nous ignorons notre fait: avons-nous rempli notre

obligation, nous hésitons sur la qualité du mets qui
se trouve devers nous.

Voilà pourquoi avec LAYMANN, Theol. mor., L. I,
Tr. I, c. 5, n. 3g, et d'autres excellents auteurs, noustenons que le probabilisme ne saurait pas, en l'es-
pèce, intervenir directement,mais qu'il faut recourir
à des règles spéciales pour résoudre les doutes qui
concernent un fait ou la qualité d'un fait.

f) Doutes négatifs. — Il n'y a pas de probabilité
sans raison sérieuse. Il est donc manifeste qu'en
l'absence de toute raison d'affirmer ou de nier, le
probabilismen'a rien à faire. En ce cas encore nousdevons chercherd'autres moyens de solution.

Nousavonsvuprécédemmentque leprincipedepos-session ne saurait nous être d'aucun secours, la
possession elle-même n'étant que fictive. Mais noustrouverons les moyens de solution dans la volonté
du législateur, soit nettementexprimée,comme lors-
que l'Eglise supplée la juridictiondans un doute de
fait; soit déduite avec des probabilités sérieuses.

IV. Solution des doutes que le probabilisme
ne peut trancher. — Des auteurs, même moralis-
tes, nous paraissent trop persuadés d'avoirfourni la
clef de toutes les énigmes pratiques, après s'être
prononcés sur la question probabiliste. Cette illu-
sion n'amène pas peu d'erreurs pratiques, que nousvoudrions éviter au lecteur.

A) Les probabilités de fait.
a) Quand il est au pouvoir du législateurde sup-pléer une condition nécessaire à la validité d'unacte,

une déclaration formelle de l'Eglise nous enlève
quelquefois tout souci. Ainsi, nous l'avons déjà re-marqué, le Code canonique, au c. aog, nous apprend
que l'Eglise supplée, tant pour le for externe que
pour celui de la conscience, la juridiction en faveur
de laquelle un argument sérieux plaide en fait
ou en droit.

D'antre fois, le recoursàla dispense offreun moyend'entière sécurité. Le c. i5 permet aux Ordinaires,
dans les doutes de fait sur l'incapacité ou la nullité,
dedispenser des lois irritantes et inhabilitantes des-
quelles le SouverainPontife a coutumede dispenser.

b) Parfois,une probabilité défait se convertit enprobabilité de droit, et donne alors lieu à l'applica-
tion du probabilisme.

L'obligation des voeux et de l'Office divin nous
serventici d'exemples instructifs.

Telle manière de réciter le bréviaire, d'accomplir
le voeu suffit-elle? On n'est pas d'accord. Vous avez
pour vous une opinion sérieusement probable : c'est
un doute de droit; il se résout directement par le
principe probabiliste.

Avez-vous en réalité récité le bréviaire ou telle
partie de l'office divin; vous êtes-vous acquitté de
votre voeu? Cela n'est pas sur. Vous invoquezen vo-
tre faveur des raisons sérieuses, mêmeune présomp-
tion fondée. Dans ce cas, une opinion solidement
appuyée sur l'intention del'Eglise et l'indulgencedu
Père que nous avons aux cieux, vous dit que vous
pouvez vous tenir quitte, que ni Dieu ni l'Eglise ne
vous contraignentà une prestation éventuellement
double. La valeur de cette opinion rend probable
la formulesuivante : « On n'est pas tenu de s'expo-
sera recommencerunbréviaireou l'accomplissement
d'un voeu, quand on a des raisons sérieuses pour
penser avoir satisfait. » Voilà, greffé sur le point de
fait, un doute de droit, qui permet l'usage du pro-babilisme.

c) Nous avons déjà dit comment, à notre sens,les doutes positifs de fait relatifs aux obligations de
justicedevaient se trancher,en dehors de toute pos-
session ou de toute présomption, par un partage

Tome IV. 12
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équitable, au prorata des incertitudes.Nous sommes
d'aecord, en cela, avec d'incontestables autorités.
Néanmoinscette opinion n'est pas admise par tout
le monde. Les controverses ont converti la question
de fait en question de droit. Nous ne condamnerons
donc pas celui quiveut, même àcesdoutesde justicej
appliquer les principes du probabilisme.

d) Lorsque la probabilité de fait est réellement
irréductible, elle n'écarte aucune éventualité fâ-
cheuse. Agir, en cette circonstance, c'est accepter
virtuellement la eonséquence fâcheuse pour le cas où
elle se produirait. Dès lors, si cette conséquence
garde lamoralité d'une action intrinsèquementmau-
vaise, il faut résolument s'en tenir à la règle rigou-
reuse : « Il revient au même, en morale, de faire ou
de s'exposer à faire. » L'application classique nous
est fournie par l'homicide.Voici, à distance, un être
animé, ce peut être un homme, ce peut être un ani-
mal : il m'est défendu de l'occire directement, parce
que l'homicidedirect est intrinsèquementillicite.

Mais la moralité de la conséquence peut être mo-
difiée par le doute invincible. Des raisons évidentes
d'utilité générale demandent que le mariage soit
permis à tous ceux dontl'incapacitén'est pas établie.
L'impuissancedouteusenemettra donc pas obstacle
à la conclusion du mariage, malgré le risque de nul-
lité. La loi divine, dont l'Eglise est l'interprète in-
faillible, autoriseelle-mêmeà le courir : c'est l'ensei-
gnement implicite du canon 1068.

Quand l'acte, au pis aller, ne tombe que sous une
prohibitionpositive, surtout si celle-ci est d'origine
humaine, nous pouvons tempérer la rigueur de la
règle susdite par cette autre maxime, qu'un inconvé
nient relativement notable affranchit de la loi posi-
tive. Telmetsestprobablementmaigre,probablement
gras. S'il est préparé et servi, il semble qu'on ait
une excuse suffisante pour le consommer en toute
hypothèse(en supposant qu'on ne puisse décemment
éclaircir le doute). Mais ce mets n'est pas encore
préparé. Différez la préparation, si vous le pouvez
sans difficulté.

Ne s'agit-ilpas de l'action elle-même,mais d'effets,
de conséquences, les cas seront régis par ce qu'on
appelle le principe du double effet. Nous le formulons
en ces termes. « L'effet mauvais, même prévu, mais
non voulu ou poursuivi,n'est pas imputable à qui a
rempli l'obligation positive de l'éviter. » Cette obli-
gation variera avec la nature de cet effet, la gravité
de la conséquence, son caractère incertain ou inévi-
table. Quelle grave raison ne faut-il pas pour s'ex-
poser à causerla mortd'unepersonne humaine t Des
précautions rigoureuses doivent alors être prises.
Par contre, celte même obligation d'éviter l'effet,
d'ailleurs toujours involontaire, peut se ramener à
chose infinitésimale, si l'effet n'est pas, comme tel,
dommageable.En ce cas, la mauvaise intention de-
meure seule prescrite ; l'effet involontaire ne doit
pas nous préoccuper. C'est le cas des émotionschar-
nelles. Le même S. ALPHONSE,si strictpour interdire,
en dehors du mariage, toute satisfaction volontaira
de ce genre, donnera lui-même le conseil de ne pas
s'inquiéter des répercussions qui peuvent, dans la
sensibilité,accompagnerdes actionsnon luxurieuses.
(Théologiemorale, 1. III, n. 48i et 484)

B) De la solution des doutes négatifs.
a) Le doute négatif est celui qui n'est fondé sur

aucuneraison sérieuse. En matière d'honnêteté, des
motifs, même non péremptoires, mais qui ne sont
combattus par aucune raison positive, donnent la
certitude morale. Là-dessus, l'accord s'est fait. Par
conséquent, aussi longtemps qu'aucune raison
sérieuse ne nous fait mettre en doute l'honnêteté
de notre action, celle-ci nous est certainement per-

mise, en vertu du principe général que tout est
licite qui n'est pas défendu.

La question des doutes négatifs de droit ou de li-
céité ne se pose donc pas, ou se résout d'emblée par
le rappel de cette règle.

b) 11 n'en va pas de même des doutes de fait.
D'abord, une raison non convaincante ne nous
donne, en ce cas, aucune certitude morale, lors
même que nous n'aurions pas d'argument à y
opposer.Voici que se cachentdes brigands, détrous-
seurs de grands chemins. Us peuvent camper surla route de droite ou sur la route de gauche.Aueune
raison ne me les dit à droite ; des indices positifs,
mais non infaillibles, nous les font croire à gauche.
Nous tiendrons-nous pour rassurés, en nous enga-
geant dans le chemin de droite ?

Le cas se complique, quand le doute de fait est
négatif des deux côtés, sans nous fournir une pré-
somption. Voici, dans un pays de religionmixte,unenfant trouvé. Est-il baptisé, ne l'est-il pas ? Le oui
et le non sont possibles; ni oui ni non ne sont pro-bables. Tout renseignement peut nous faire défaut
pour dire s'il est aujourd'hui jeudi ou vendredi, di-
mancheou lundi; si tel jeune homme a 20 ou ai ans ;si l'heure de minuit est ou non passée. De ces faits
incertains, dépendent pourtant des obligations
même graves.

Parfois le parti le plus sûr s'imposera à nous avecévidence. Il est manifeste qu'un baptêmecondition-
nel doit rendre certain le baptême d'un sujet apte à
recevoir le caractère du chrétien.

c) Mais comment nous comporter pratiquement
dans les autres doutes ? SANCHBZ (Matr., 1. H, d. 4i,
n. 3a), NOLDIN (Principia, n. a48), plusieurs autres
encore, avec S. ALPHONSE (Theol. mor., 1.1, n. 3a),
recourent alors au principe de possession: dans la
nuit du jeudi au vendredi, ilsautoriseront des mets
gras, qu'ils vous refuseront dans celle du vendredi
au samedi,parceque,dans le premiercas,lanuitvous
surprend en possession de votre liberté, dans le se-
cond elle vous trouvaitastreintà la loi d'abstinence.
Pour le même motif, le jeune homme qui doute s'il
a accompli ses 31 ans ne doit pas jeûner; mais le
vieillard est tenu au jeûne, s'il doute d'avoir atteint
la soixantaine. Nous avons déjà plus haut, d'une
façon générale, écarté ce moyen de solution. Ren-
dons ici plus manifeste son inefficacité et son peud'utilité pratique.

Interrogeons le sens commun : que la nuit précède
ou suive le vendredi, ne nous estimera-t-ilpas, auregard de la loi,dans une situation identique; et les
distinctions rappelées plus haut ne lui paraîtront-
ellespas de vainessubtilités ? La vraisemblancepourminuit ou pour l'âge qui astreintau jeûne ou qui enlibère, change-t-elle d'une nuit à l'autre, du jeune
homme au vieillard?La négative est certaine. Dira-
t-on peut-être que les faits ne se présument pas, mais
doivent se prouver; et que, dans la nuit de jeudi auvendredi, la preuveà fournir est celle de l'obligation,
tandis que, dans la nuit suivante, c'est celle de la li-
berté? De même, le jeune homme ne peut-il pasattendrequ'on luidémontresonobligation déjeuner;
et le vieillard ne doit-il pas prouver qu'il n'est plus
astreint au jeûne?

Regardons-y de plus près. Notre obligation, notre
liberté sont-elles des faits qui tombent sous le sens,
plutôt que des conséquences moralesrattachéesà des
faits? La réalité, la seule réalité est bien celle-ci,
que, suivant qu'il est onze heures ou une heure,
suivant que le jeune homme a accompli ou non ses
ai ans, et que le vieillard a atteint ou non ses 60 ans,
la loi d'abstinence nous lie ou nous laisse libres;
le jeune homme doit jeûner ou non, et le vieillard est
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ou non exempt du jeûne. Et dans les deux nuits,
comme chez les deux personnes dont nous parlons,
l'impossibilitédelà présomptionou la nécessitéde la
preuve s'appliqueégalementà l'heure quiprécède ou
à celle qui suit minuit, à l'âge du jeune homme ou
à l'âge du vieillard.

Supposons même légitime le recours au principe
de possession.Noussera-t-il d'usage fréquent?Dans
combien de cas il ne saurait rien nous apprendre.
Si nous sommes dépourvus de tout calendrier,nous
fera-t-il admettre qu'il est dimanche plutôt que
samedi; vendredi plutôt que jeudi ; que nous avons
ao plutôt que aï ans?

d) Que nous reste-t-il donc à faire? A résoudre
les différents cas suivant la volonté raisonnable du
législateur. Cette volonté n'est-elle pas l'âme de
toute loi ; ne lui donne-t-ellepas sa force ? Ne con-
tient-ellepas, en somme, le dernier fondement du
probabilisme lui-même? Quand cette volonté appa-
raîtra évidente, elle nous donnera la certitude : la
solution s'imposera. N'est-elle que douteuse, elle
donnera naissanceà un doute de droit, qui permet
l'application du probabilisme.LAYMANN(7/ieo/. mor.,
L. I. tr. i, c. 5, n. 36) se sert de cette règle pour
les doutes négatifs concernant le jeûne eucharis-
tique. Les encouragementsde l'Eglise à la commu-
nion fréquente et même quotidienne ne nous per-
mettent-ils pas de conclure sans hésiter, que la
communion reste permise tant que la violation du
jeûnen'estpas parfaitement établie?

Afin d'arriver à des règles d'application plus
générale distinguons les lois qui se bornent à des
prohibitions et celles qui contiennent des injonc-
tions positives.

e)Rienn'empêche le législateur d'être indulgenten
matière d'interdictions. Celles-ci restreignentdirec-
tement la liberté ; et depuis longtemps on a admis
que les lois sont plus promptespour affranchir que
pour contraindre: lura promptiora sunt ad solven-
dum quam ad ligandum. Par conséquent, en l'ab-
sence de tout motifde justice onde charité qui nous
obligerait à des précautions, nous estimerons que,
dans les doutes négatifs insolubles, les prohibitions
ne nous atteignent pas. Donc, ni le jeûne eucharis-
tique, ni la loi du jeûne ou de l'abstinence, ni celle
quiinterdit le travail servile,ne doivent nous préoc-
cuper, tant que des raisons positives ne nous disent
pas que minuit a sonné, qu'il est vendredi ou
dimanche.

f) Les prescriptions positives du législateur, en
nous obligeantà certains actes, nous imposent un
soin raisonnable pour les remplir dans les condi-
tions voulues. Le prêtre, obligé à réciter l'office
divin chaque jour, ne satisfera pas à son obliga-
tion s'il n'a pas de raison, du moins probable,
pour croire le tempsutile arrivé, à moins de constater
par après que le bréviaire fut dit en temps utile. Les
fidèles doivent, de la mêmemanière, s'enquérir du
temps pascal, des jours de jeûne ou d'abstinence.

La validitéde certains contrats, decertaines nomi-
nations est subordonnée à des conditionsd'âge.Ces
conditions doivent se vérifier d'une façon certaine,
soit par la preuve directe, soit par l'effet d'une dis-
pense régulière. L'âge n'est-il requis que pour
la licéité de certains actes, la volonté raisonnable
du législateur demande, à tout le moins, que ses
exigences soient satisfaites avec probabilité.Quand
l'âge est une condition nécessairepour être soumis
à la loi ou pour en être exempté,nous dirons que
ne sont astreints au jeûne que ceux dont l'âge de
majorité est moralement certain ; et que le jeûne
cesse d'obligerceux qui ont probablementatteint les
soixante ans.

C) De l'emploi simultané ousuccessifde deux pro-
babilités. — Le lecteur qui nous a suivis dans le
dédale de ces solutions pratiques tiendra lui-même
à ce que nous répondionsà une dernière question.
Peut-on àla fois, dans la pratiquehabituelle, se ser-
vir de deux probabilités opposées?

a) Notre réponse ne causera aucunesurpriseà qui
réfléchitque l'usage de la probabilité n'impose au-
cun effort d'adhésion à l'intelligence.Pour nous dis-
penser d'une obligation qui n'est que probable, il
n'est nullement requis que, d'une façon plus ou
moins forcée, nous opinions, par voie directe, que
cette obligation n'existepas; mais il suffit que nous
en constations l'incertitude. La probabilité nous
offre ainsi souvent le choix entre deux partis. Et
comme, dans le champ des actions honnêtes, notre
conduitepeut varier selon les circonstances et nos
désirs, nous pouvons, de même, adopter pratique-
ment tantôttel parti et tantôt tel autre, en prenant,
dans les deux cas, pour guide une probabilité
sérieuse.

Rien ne nous interdit d'essayer, par des moyens
loyaux, d'obtenir l'exécution d'un testament informe
qui nous est favorable, et de nous dispenser des
obligations d'un autre testament informe qui nous
serait onéreux : deux testaments sont deux causes
séparées.

Mais nous ne pourrions traiter le mêmetestament
à la fois de valide et denul ; profiler des dispositions
favorables et négliger les charges qui grèvent les
libéralitésdont nous profitons. Aucune opinionpro-
bable ne nous permet d'agir ainsi.

Bref, à condition d'admettre les conséquences mo-
rales ou juridiques des partis que nous adoptons,
nous gardons la liberté du choix.

b) 11 est assez admis quedes montres qui marchent
normalementnous indiquent l'heure avec une pro-
babilité sur laquelle nous pouvons nous régler. A
défautd'indication plus certaine, il nous est loisible
de consulter l'une des deux montres pour la récita-
tion du brévaire, et l'autre pour le jeûne ou l'absti-
nence. Ce sont là des préceptes distincts. Chacun
s'accomplit d'une façon légitime, sans que nous
ayons à nous dire à la fois : il est minuit, il n'est
pas minuit.

c) Cette faculté d'option subsiste, à plus forte
raison, lorsque l'Eglise nous laisse elle-même le
choix entre le temps astronomique, le temps
moyen, le temps légal. Le probabilisme n'est plus
en cause ici. Toutefois, le lecteur nous permettra de
traiter en passant une questionapparentée à la pré-
cédente, et de compléter ainsi notre exposé. Il
nous parait qu'en cette matière, des auteurs très
estimables pèchent ici par excès de sévérité, en
voulant que notre choix, s'il est fixé pour un pré-
cepte, nous lie pour tous les autres préceptes où
entre en jeu la considération de l'heure.

Le c. 33, § i, qui nous permet d'adopter pour la
célébration privée de la messe, pour la récitation
privée de l'office divin, pour la sainte communion,
pour le jeune ou l'abstinence, soit le temps usuel,
soitle tempsastronomiquevrai, soit le temps moyen,
soit le temps légal, ne contient aucune clause qui
nous oblige à l'uniformité dans nos choix. De quel
droit l'imposeralt-on, sans aucun texte ? Cette ri-
gueur n'est-ellepas réfutéepar la bizarreriedes con-
séquences où elle nous ferait aboutir? Il est ia h. i/a,
temps légal; n î/a temps moyen. Se réglant sur
l'heure légale, un sous-diacre affamé se sert d'un
pain fourré ; un sien compagnon se contente d'un
petit pain beurré. Nous sommes dans la nuit du ven-
dredi au samedi. Tous les deux avaient encore à
dire Compiles du vendredi. Le premier ne saura



359 PROBABILISME 360

plusfd'aprèsl'interprétation rigoriste) remplir son
obligation ; le second y satisfait sans la moindre
difficulté. Tous les deux cependant ont mangé à
la même heure ! Le premier ne peut plus aller à
communion ; l'autre peut satisfaire sa dévotion !

Quel motif, d'ailleurs pour cette sévérité ? Nous
n'en voyons pas d'autre au fond, que celui-ci : en
faisant gras, le premier séminariste a dû se dire :
il est samedi. Et comme il ne saurait être à la fois
vendredi et samedi, il s'interdit par là même de se
comporter comme s'il était encore vendredi. Seule-
ment, aucune nécessité ne le forçait à ce langage. Il
lui suffisait de constaterque, suivant l'heure légale,
minuit était passé, ce qui n'empêchaitpas de remar-
quer aussi qu'une autre heure, également admise,
permettait encore la récitation de Compiles.

Mais n'est-ce pas là établir un temps neutre, où il
ne serait ni vendredi, ni samedi, de manière que,
même aux Quatre-Temps, un repas gras n'enfrein-
drait aucune loi ? N'abusons-pas de cette expression :
temps neutre, qui, de fait, a été employée. Nul n'a
entendu lui donner une portée absolue. Mais de
même qu'un territoire neutre entre deux pays (Mo-
resnépar exemple,avant la guerre,entre la Belgique
et l'Allemagne) permetà l'un et à l'autre d'y exer-
cer ses droits, mais n'autorise l'interventiond'au-
cune autre nation, de même la neutralité ne signifie
pas que,durant un certain intervalle,il n'est ni ven-
dredi, ni samedi, mais qu'on se trouve à la fois sous
le régime du vendrediet du samedi ; en d'autres ter-
mes, qu'il est indifféremment, pour la pratique,
vendrediousamedi.

Ces mêmesbons auteurs, dont nous nous séparons
à regret, sont-ilsbien logiques, quand ils admettent
avec nous, qu'au même moment deux testaments
informes peuvent être traités diversement par le
même intéressé ?

Pourquoideux préceptes seraient-ils moins sépa-
rables ? Quel grave inconvénient doit-on redouter
d'unpeu plus de latitude dans l'estimationde la cir-
constance, tout extérieure, du temps?

N'est-il pas plus simpleet plus conforme au texte
du c. 33, § i d'admettre les règles suivantes :

Le jeûne eucharistiquenous oblige strictementà
partir du < minuit » le plus en retard ; l'obligation
du bréviaire peut être accomplie jusqu'à ce même
« minuit » ; dans la nuit d'un jour maigre qui pré-
cède unjour gras, l'obligation de l'abstinence cesse
à partir du « minuit» le plus en avance.

V. La valeur morale du Probabilismeet son
emploi rationnel. — i. — HARNACK, dans sa Dog-
mengeschiehte(III, p. 748), a osé représenter le pro-
babilisme comme l'art de convertir, dans les cas
particuliers, presque tous les péchés mortels en
péchésvéniels. — Henry LBA, dans son Histoire de
la Confession auriculaire et des Indulgences (A
History of auricular Confession and Indulgences in
the Latin Church, 3 vol. Philadelphie, 1896, II,
p. 391 ss.), le fait passer pour un moyen à l'usage
des confesseurs, qui leur permet de diminuer les
obligations morales et d'excuser ingénieusement
toute sorte de péchés.

Le lecteur a pu se convaincre que le probabilisme
n'est pas tout à fait cela; et s'il lui arrive de prendre
en main l'ouvrage du savant allemand, il partagera
notre surprise de trouver une profession très nette
de tutiorisme à l'endroit même où se commet la
témérité de pareille cvilomnie.ilse demandera aussi,
avec nous, en feuilletant les volumes de LEA, com-
ment le souci de l'exactitude abandonne à ce point
l'érudit amérieain, dans un livre où il étale le fruit
de tant de patientes recherches.

3. — Le probabilisme vrai se recommande de la
prudence, c'est-à-dire de la vertu cardinale qui doit
guider l'homme dans tout le déploiement de son
activité libre. Le probabilisme en impose le devoir,
en répudiant les raisons futiles, en exigeant la
poursuite sérieuse de la vérité ; il en revendique les
droits, en se contentant de la signature de la pru-
dence au bas de notre permis d'agir.

L'honnêteté elle-même, il va la puiser à sa source
suprême, la volonté divine; se préoccupant de l'ac-
cord formelet certain de nos vouloirs avec cette
volonté, là même où sur la matérialité des préceptes
ne se présentent que des probabilitésen conflit.

Etabli sur la prudence, le probabilisme peut allé-
guer d'excellents titres de crédit : l'exactitude im-
peccable de sa philosophie; la modérationraisonna-
ble de ses conclusions; la faveur qu'il a rencontrée
chez les plus grands moralistes; l'usage pratique
qu'en firent et qu'enfont mêmeà leur insu ceux qui
professent théoriquement des principes tutioristes;
la longuevogue dont il jouit sous les yeux du Saint-
Siège, gardien vigilant de l'honnêtetémorale comme
de l'orthodoxiedogmatique; l'impossibilité de trou-
ver un tiers parti entre le tutiorisme et le système
probabiliste.

3. — D'où vient pourtant que certains probabi-
listes ont encouru le reproche de ne pas favoriser la
vertu, et de cultiver une honnêteté plutôt douteuse
et suspecte que franche et recommandable?

Il n'est si bonne chose dont l'homme ne puisse
abuser : la mystique a fait des révoltés, le rigorisme
a enfanté l'hérésie. L'abus consistera ici dans une
fausse application du probabilisme aux questions
qu'il n'est pas appelé à résoudre; ou bien encore
dans une facilité trop grande à inscriredes opinions
risquées au catalogue des doctrines vraiment pro-
bables; ou même à soutenir trop longtemps comme
probables des thèses vieillies, démodées. Retenons
bien que le probabilisme intervient à défaut de cer-
titude directe; que la science morale n'est, pas plus
qu'une autre, une science au repos : les études des
philosophes et des théologiens la font constamment
progresser; ce progrès apporte des lumièresqui dis-
sipent des doutes en même temps que les obscurités.

4. — Ensuite, ne l'oublions pas, le probabilisme
résout les questions d'un seul point de vue : celui du
licite et de l'illicite ; il n'en connaît pas d'autre. Or,
ce pointde vue ne suffit pas au dynamismenécessaire
de notre vie présente. Qu'il s'applique aux affaires,
aux sciences,à la politique : l'hommetend an mieux
toujours. Sa vie morale pourrait-elle seule ne pas
être progressive?

L'enseignementde Notre-Seigneur nous apprend
formellementle contraire. Et le Souverain Pontife
vient de le rappeler en termes excellents dans son
Encyclique du 36 janvier dernier, consacrée à
S. François de Sales. « Tous ceux qui prennent
l'Eglise pour guide et pour maîtresse doivent, par
la volonté divine, tendre à la sainteté de la vie.
«C'est la volonté de Dieu, dit S. Paul, que vous vous
sanctifiiez. » Quel genre de sainteté faut-il? Le
Seigneur le déclare Lui-même ainsi : « Soyez par-
fait commevotre Père céleste est parfait. » Que per-
sonne n'estime que cette invitation s'adresse à un
petit nombre très choisi, et qu'il est permis & tous
les autres de rester dans un degré inférieur devertu.
Cette loi oblige,comme il est clair, absolument tout
le monde, sans aucune exception... « Vénérables
Frères, continue-t-il, faites comprendre aux fidèles
que la sainteté n'est pas un don rarement concédé à
quelques-unset refusé aux autres; mais le partage
de tous et un devoir commun. »

Outre cette obligationcommune, l'Eglise reconnaît
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et ratifie des engagements spéciaux à la sainteté,
comme ceux de ses prêtres et de ses religieux. Bien
des actes, en eux mêmes licites, ne cadrent pas avec
leur genre de vie.

Il y a plus : noblesse oblige. Les plus avancés
dans la carrière sont tenus par un devoir de cons-
tance, qui ne leur permet pas de se comportercomme
des commençants. La vertu acquise crée des néces-
sités de persévérance auxquelles on ne peut se dé-
rober. Des actes qui ne messeyent pas dans un
chrétien, dans un religieux, dans un prêtre ordi-
naire, choqueraient, scandaliseraient dans la vie
d'un saint.

< Tout m'est permis, s'écriait S. Paul, mais tout
ne m'est pas expédient » (I Cor., vi, 12 et x, 22).

Les réponsesprobabilistesne sauraient suffire.Qui
s'en contenterait, confondrait le bien avec le mieux,
la solution abstraiteet la pratique concrète, la con-
duite tolérableet la conduite à conseiller.

Il serait minimiste, et la grâce de Dieu nous porte
au maximum. Le probabilisme nous fournit des
donnéesprécieuses, indispensables ; il ne saurait
prendre la direction de notre vie. Savoirquels actes
sont honnêtes; le savoiravec exactitude, est un pré-
supposé nécessaire. Le concours du probabilisme
nous vient ici fort à propos. En possession de ce
renseignement, une seconde question se pose : vu
ma personne, mon état, mon passé, les appels de
Dieu et les circonstancesextérieures, cet acte, que je
connaiscomme honnête, s'insère-t-il bien dans ma
vie? Là-dessus, le probabilisme ne me donne pas
de réponse. Nous la demandons à la grâce et aux
directions évangéliques.

Le probabilisme que nous avons voulu exposer et
justifier,n'est pas un probabilisme téméraire etusur-
pateur : c'est un probabilisme prudent et modeste,
qui se garde des assertions non fondées et des
empiétements, qui se renferme dans son propre rôle,
et seconde, loin de la contrarier, l'aspiration au
plus parfait.
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A. VERMBERSCH, S. J.

PROPAGATION DE L'ÉVANGILE.
La façon dont s'estpropagéela religion chrétienne

intéresse l'apologisteà des titres divers.D'abordcette
propagation, au moins dans les premiers siècles, est
revendiquée par le Concile du Vatican comme un
c grand et perpétuel motif de crédibilité » (Const.
Dei Filius, ch. 3). Ensuite, Jésus ayant donné
l'ordre : Euntes, docete omnes gentes, et ayant par
là non seulement imposé un devoir à son Eglise,
mais lui ayant du même coup conféré et des droits
et des aptitudes, il importe de savoir comment ces
aptitudes se sont réalisées, ces droits ont été appli-
qués, ce devoir exécuté. Et c'est toute l'histoire des
missions. Nous ne pouvons en donner qu'une vue
d'ensemble très sommaire. Elle serait à compléter
par les articles déjà consacrés ici à I'EGLISB
(surtout t. I, col. ia85), au MARTYRE, aux APÔTRES;
à la traite des NÈGRES.

§ 1. — Jusqu'aux Invasions
1. — Le point de départ est la Pentecôte, et la pre-

mière période est celle des Douze. Le mot d'ordre
était : Judaeo primum et Graeco. A mesure que les
Juifs se récusaient, on allait aux infidèles. Avec Jé-
rusalem d'abord, puis Antioche pour centre, la foi se
répand si bien que dès avant 60 saint Paul peut dire
qu'elle est connuedu monde entier (Rom., 1,8; Col.,
1, 6-i3). Grossissement oratoire d'un fait réel. Les
textes établissent que, à la fin du premier siècle, il
y avait des groupementschrétiens dans lespayssui-
vants : Syrie, Phénicie, Arabie, Cilicie, Chypre, Ga-
latie,Cappadoce,Bithynie,Pont,Phrygie,Macédoine,
Epire, Attique, Crète, Illyrie, Dalmatie, Italie du
Sud, Espagne, Egypte, enfin à Rome.

a. — La liste s'allonge au 11* et au m« siècles. Saint
JUSTIN parle des Scythes nomades, saint IRÉNÉB des
Germains, des Celtes, desIbères (Espagne); TERTUL-
LIEN des Maures, des Marcomans, des Parthes, des
Gétules, des Bretons, des Sarmates, des Daces, des
Scythes. ORIGÈNE dit que l'Evangile n'a pas encore
été prêché à tous les Ethiopiens, à tous les barba-
res : il a donc été prêché à quelques-uns. Il a déjà
franchi les limites de l'Empire.

Et voici les principaux centres de rayonnement.
Antioche pour les pays syriens, Chypre, la Cilicie,
l'Asie mineure et toutl'Orient. Des centres commer
ciaux de l'Asie antérieure, Smyrne, Milet, etc., par-
tentpour l'Occident les missionnaires avec les mar-
chands, et c'est l'origine des Eglises de la Gaule
méridionale. Edesse est le point de départ pour la
Haute Asie, l'Inde, la Perse ; Alexandrie pour
l'Egypte et l'Abyssinie, Rome pour l'Italie, l'Afrique,
l'Espagne.

Au total, dans le début du iv' siècle, il pouvaity
avoir de 8 à 900 évêchés en Orient, et de 6 à 700 en
Occident.

Expansion géographique ; mais aussi pénétration
sociale. L'Evangilene conquiertpas que les pauvres
et les déshérités de ce monde.DèsIesdébuts,Hases
recrues parmi les riches et jusquedansla famille im-
périale (Flavius Clemens). Pline rencontreen Bithy-
nie des chrétiens de toutes conditions. Sous Diocté-
tien, le palaisen était rempli. « Nous sommes d'hier,
disait avant la fin du 11' siècle TERTULLIEN, et nous
remplissons vos villes, vos municipes, jusqu'à vos
armées, le sénat, le forum ; nousne vous laissonsque
vos temples » (Apol., xxxvn).

Au début du iv" siècle, les chrétienssont assezles
maîtres de la situation pour que le vainqueur du
jour croie sage de se ranger parmi eux. Et c'est la
paix de l'Eglise (314).

3. — En trois siècles, le christianisme a virtuelle-
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ment conquis l'Empire romain, et pénétré en Perte. I

Expansion « étonnante », ditHARNACK.« Etonnant»
est faible, quand on voit dans quelles conditions
tout s'est fait. Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'il
y a là un cas unique dans l'histoire de l'humanité.

On peut faire large la part de certaines facilités
matérielles, intellectuelles et même morales : diffu-
sion de l'hellénisme,uniformité relative des langues,
idées, moeurs,unitépolitique, sans parler d'une cer-
taine facilité de communications : toutes choses que
ne connaîtront guèreles missionnaires du xvie et du
xvn" siècles. Encorepourrait-ondire que ces condi-
tions favorisaient à la fois et l'apostolat et la persé-
cution.

Quoi qu'il en soit, rien de tout cela n'atténuait le
gros obstacle,les multiples intransigeances du chris-
tianisme : — intransigeance du dogme aux prises
avec le paganisme, et aussi le scepticisme, le syn-
crétisme, le dilettantisme, le Quid est veritas ? de
Pilate, qui est au fond de tous les coeurs, sans parler
du fanatisme des foules; — intransigeancede la mo-
rale, aux prises avec une dissolution effroyabledes
moeurs, laquelle s'alimente dans les arts et les let-
tres d'une perfection sans rivale ; — intransigeance
des prédicateurs(Non possumus non loqui), aux pri-
ses avec les susceptibilités grandissantes d'un pou-
voir qui veut être adoré. Le grand ennemi de Jésus
n'est pas Jupiter,c'est César. Et cela est de tous les
siècles.

On a pu exagérer la continuité des persécutions
et le nombre des martyrs, mais RENAN avoue :

« Même dégagéesdes exagérationsde la légende,les
persécutions restent une page des plus sombres de
l'histoire, et la honte de l'ancienne civilisation »
(Eglise chrétienne, c. xvi, p. 3i6). Oppositionpopu-
laire, toujours prête aux dénonciations et aux vio-
lences ; législation impitoyable, constamment mise
à jour, oubliée parfois, jamais abolie; effort des
stoïciens (Marc-Aurèle),des néo-platoniciens, des
lettrés, les uns menant la persécution, les autres es-
sayant de sauver le paganisme en l'épurant, les au-
tres encore gardant le monopole de la science et de
l'art : c'est au milieu de tous ces obstacles que la foi
chrétienne fait son chemin. Cela, sans violence et
sans concession aux faiblesses humaines. — Voir
article PERSÉCUTIONS.

On a ditque la persécution est un moyen de pro-
pagande. Oui, quelquefois semen est sanguis chris-
tianorum (TERTULLIEN, Apolog.,i.). Cela n'est pas
vrai toujours. La violence fait bon nombre de mar-
tyrs, quelques convertis et beaucoup d'apostats. La
persécution musulmane en Afrique, protestante en
Angleterre, bouddhiste au Japon n'a fait que des
ruines. Pourquoi la persécution des Césars a-t-elle
abouti au triomphe? Les explications humaines se
dérobent, et il reste le mot de Jésus : Si exaltâtus
fuero a terra, omnia traham ad meipsum (Joan.,
xn, 3a).

Voir HARNACK, Die Mission und Ausbreitungdes
Christentums in den ersten drei Jahrhunderlen, 1906.
— J. RIVIÈRE,ia Propagation du Christianisme dans
les premiers siècles, 1907. — P. ALLARD, Dix leçons
sur le martyre, 1905, — D.H. LECLBRCQ, Expansion
du Christianisme, dans le Dict. d'Archéologie Chré-
tienne, 1933.

4. — L'empire romain est conquis, ou du moins
occupé. L'Espagne,la Gaule, laGermanie, la Grande-
Bretagne ont leurs Eglises. Il reste à exterminer le
paganisme qui, chassé des villes, persiste dans les
campagnes : les évêques organisent des missionsin-
térieures. Citons ici saint MARTIN (-f- 397). Sur les
frontières,la foi continue à s'étendre.

L'Eglised'Irlandes'ébauchevers 43o avecle diacre

romain PALLADIUS, et est vraiment fondée par saint
PATRICE,morten 465. L'heure n'est pas encore venue
pour l'Ecosse, où lesPietés et lesScots sont toujours
en guerre avec les Romains.

De même, au delà du Rhin et du Danube, où la
guerre est incessante avec les Francs, les Alamans,
les Saxons. On parle beaucoup plus d'Eglises dé-
truites en deçà des frontières que d'Eglises fondées
au delà. Mais la Germanieromanisée a son épisco-
pat, ainsi que le Norique, la Rhétie, le Pannonie,
région non germanique encore et de cultureromano-
celtique. Ici se place, vers 4&o, l'apostolat de saint
SÉVBRIN, défenseur contre les Germains de ce qui
est aujourd'huila Basse Autriche.

Plus à l'est, et jusqu'au Pont-Euxin, les Goths.
Des exilés et des captifs grecs ont porté chez eux
l'Evangile. Malheureusement, c'est l'Evangile des
Ariens. Leur premier évêque, ULFILA, ne leur a prê-
ché que l'hérésie, et c'est par eux que le christia-
nisme, sous la forme arienne, se répandra chez les
Burgondes, lesSuèves, les Vandales, les Lombards.

Sur le littoral nord du Pont-Euxin, en Crimée et
aux environs, la religion chrétienne était connue
depuis longtemps : mais au Caucase, c'est une cap-
tive qui porte la foi chez les Ibères (Tiflis), sous
Constantin. Vers le même temps, saint GRÉGOIRE
L'ILLUMINATBUR (mort en 33i) conquiert l'Arménie,
baptise le roi Tiridate et fonde la première Eglise
franchement nationale.

En Perse, l'extension, commencéeplus tôt encore,
gagne le pays des Parthes et la Bactriane. Eglise
terriblement éprouvée depuis que, dans l'Empire
romain, le Christianisme est devenureligion d'Etat,
donc pour les Perses religion ennemie.La persécu-
tion deSapor II (3og-38i) dura 37 ans, fit, rien que
parmi les clercs, les religieux, les religieuses,
16.000 victimes. Elle reprit au siècle suivant et
dura 3o ans encore.

En Arabie, ce sont les solitaires qui introduisent
le Christianisme chez les nomades. Le Hedjaz ne
fut pas évangélisé; mais vers le milieu du rve siècle,
des Missionnairesentrent dans le Yemen méridio-
nal, baptisent une grande partiede la nation Homé-
rite. Jusqu'à la conquêtede Chosroès II, le Yemen
eut des rois chrétiens.

On signale des chrétientés encore, dans le temps
de l'empereur Constance, sur les côtes occidentales
de l'Inde, à Ormuz, à Sokotora, Aden, Safar. Les
deux côtés du détroit de Bab-el-Mandeb sont cou-
verts d'Eglises. Le Tyrien saint FHUMENTIUS, sacré
évêque par saint Athanase, évangélisé le pays
d'Axoum en Ethiopie. En Egypte, on trouvedesves-
tiges chrétiensjusqu'aux environs delvhartoum. On
ne sait jusqu'où s'étendaient, vers le désert, les
Eglises africaines.

Voir : collection Les Saints,vies de S. Patrice par
RIGUET, 1911, de saint Martin par A. RBGNIER; 1907,
de 5. Séverin par A.BAUDRILLART, 1908; — D. Gou-
GAUD, Les Chrétientés celtiques,1911 ; — LABOURT,Le
Christianisme dans l'Empire Perse igo4; — HAUCK,
KirchengeschichteDeutschlands, 1887-1911; —iTouR-
NBBIZB, Hist. polit, et religieuse de l'Arménie, s. d. ; —
DCCHBSNE, Eglises séparées, ch. vn, i8g6; Hist. de
l'Eglise, II, p. 566,111, 5ig. Dict. d'archéologie, arti-
cles Arménie, Celtes, Caucase, etc., etc.

§ 3. — La conquête de l'Europe barbare
1. — Jusqu'ici l'Evangile s'est propagé de proche

enproche, faisanttache d'huile, lesEglisesessaimant
d'une ville à l'autre, d'un pays à l'autre. A quoi ser-
vaient grandement les relations commerciales et
administratives.Et cette foi qui s'étendait était la
foi catholique.Avec l'àrianisme, lesconditionschan-
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gent. C'est l'hérésie qui se répand chez les barbares ;
puis les grandes controverses aboutissent à séparer
de l'unité plusieurs nations. Le monophysisme
s'empare de l'Arménie et de l'Ethiopie, le nestoria-
nisme de la Perse, de l'Arabie, de l'Inde. Plus tard
le schisme grec achèvera l'émieltementdes Eglises
d'Orient. La ruptureavec l'unité ne leurenlèvera pas
toute force de propagande : on le voitparle succès
de l'arianisme chez les peuples germains. Les Nes-
toriens auront des colonies religieuses en Khoras-
san, enTransoxiane,en Chine. On connaîtla fameuse
stèle sino-syriaque de Si-ngan-fou (781) (article
Chine dans le Dict. d'archéol. chrét., R. GROUSSBT,
Hist. de l'Asie, II, p. 373 378). Surtout, ces Eglises
séparées opposeront une première barrière auxmis-
sionnaires qui pourraient venir d'Occident.Il y en
eut bientôt une autre, l'Islam.

La conquête musulmane, commencée en 6aa,
année de l'hégire, dure cent ans du côté de l'ouest,
mais elle est arrêtée en 732 par Charles Martel. A
l'est, elle se poursuit tant qu'il yadespeuplesdevant
elle, jusqu'enChine, à Java, auxMoluques. Al'heure
qu'il est, elle continue en Afrique. Du coup, c'est
l'Arabie, la Syrie, la Palestine, l'Egypte, l'Afrique
du Nord,l'Espagne, la Perse,plus ou moins enlevées
à l'Eglise. Ce sont lesflorissantes chrétientés d'autre-
fois, à tout le moins anémiées, trop occupéesàne pas
mourir poursonger à desconquètes.C'est, à peuprès
sur toutes les frontières de l'est et du sud, une
muraille infranchissableauxmissionnaires.D'autant
plus infranchissableque les musulmans eux-mêmes,
— qu'on explique le fait comme on voudra,— sont
plus réfractaires à l'Evangile.

Refoulée ainsi sur plusieurs de ses frontières, la
force expansive du Christianisme trouveailleursses
eompensations. Il y a les barbares à convertir.

a. — Les invasions, en même temps qu'ellesdislo-
quaient l'Empire, superposaient aux anciennes
Eglises latines des groupes païens ou des commu-
nautés ariennes. Avant d'aller au delà du Rhin
chercher des âmes à conquérir, il fallait d'abord,
sur place, convertirlesmaîtres dujour. Cefut l'oeuvre
du vi* siècle. Il suffit de marquer les étapes.

496. CLOVIS ouvre la série et mérite à la France
le nom de Fille aînée de l'Eglise. 507, la bataille de
Vouillé met fin à la domination desVisigoths ariens
en Gaule. 517, c'est le tour des Burgondes, conver-
tis avec leur roi SIGISMOND. En 533, c'est' la puis-
sancearienne desVandales en Afrique, — des persé-
cuteurs odieux, ceux-là, —qui disparaîtdevant les
armées de Justinien, et en 568 celle des Ostrogoths
en Italie, ariens aussi mais tolérants, malheureuse-
ment remplacés par les Lombards ariens et persé-
cuteurs. En 58g, les Visigoths d'Espagne suivent
l'exemplede leur roi RÉCARÉDB et se font catholi-
ques, bientôtimités par leurs voisins les Suèves.
Tous ceux-là, sauf lesFrancs, sont des hérétiques
qui reviennentà l'unité. La série se clôt en 5g7 paT
le baptême du premier roi Anglo-Saxon, un
païen lui, le roi ETHELBERT de Cantorbéry.

L'oeuvre se continueraensuite par la conquête du
reste de l'Angleterre, en attendant le dernier coup
porté par saint COLOMBAN à l'arianisme germain
chez les Lombards, et la conversion du roi Gni-
MOALD (•}• 671).

Abstraction faite des agents politiques, dont il
faut cependant tenir compte, cette élimination du
paganismeet de l'hérésie fut avant tout l'oeuvre des
anciens clergés formés à la discipline romaine :
saint RÉMI qui baptisa Clovis, saint AVIT qui bap-
tisa Sigismond, saint MARTIN de Braga qui gagna
les Suèves, etc. Il y a aussi les missionnairesau sens
modernedu mot,venus de loinparfois. Missionnaires

romains comme AUGUSTIN DB CANTOBERY et ses com-
pagnons. Missionnaires irlandais ; à peine con-
vertie, l'Irlande est devenue pépinière d'apôtres.
En 563, saint COLUMBAse lançait dans l'évangélisa-
tion des Pietés et des Scots inabordablesjusque-là. A
leur tour, les Scots et lesIrlandais descendirent chez
lesAnglo-SaxonsdeNorthumbrie,venantenaideaux
moines romains. Bientôt, il passeront sur le conti-
nent, et les Anglo-Saxonslessuivront pour évangéli-
serla Germanie.Onvoitapparaître les peuples mis-
sionnaires.

GRÉGOIRKDBTOURS,HistoriaFrancorum; — BÉDB
LB VÉNÉRABLE,Hist. Ecclesiastica ; — MONTALEMBERT,
Moines d'Occident; —OZANAM, Civilisation au ve s.,
Etudes Germaniques;— G. KURTH, Origines de la
civilis. moderne, 1886; Clovis, 1901 ; sainte Clotilde
(les Saints); — A. BROU, Saint Aug. de Canterbury(les
Saints), 1896; —D.CABROL,L'Anglet. chrétienneavant
les Normands, 190g ; — D, GOUGAUD, Chrétientés cel-
tiques, ign; — D. LECLERCQ,L'Espagnechrétienne,
(1906), L'Afrique chrétienne(1904).

3. — Ce travail fait, il fallait aller chercher les bar-
bares chez eux.au delà des frontières de ce quiavait
été l'empire romain, parfois sur les terres conquises
par les princes francs.

Un premier groupe à signalerest celuides évêques
missionnaires,fixés dans les « marches » de la Chré-
tienté, et qui évangélisent les vallées de l'Escaut, de
la Meuse, du Rhin, de la Moselle. Dès le milieu du
iv« siècle, on signale saintSERVAIS deTongres. Vien-
nent ensuite saint ELOI de Noyon au vu' siècle, et
les trois évêques de Maestricht, saint ARMAND,
saint LAMBERT, saintHUBERT.

Puis c'est la petite armée des moines celles venus
avec saintCOLOMBAN (fondation de Luxeuil en 5go).
Leur champ de travail est un peu au sud, Colomban
descendrajusqu'enLombardie,TRUDPERT,MAGNOALD,
GALL prêchent en Alsace, en Souabe, en Suisse,
dans la Forêt-noire. KILIAN, le martyr de Wurtz-
bourg, estun celte également.Tous, apôtres ardents
mais peu disciplinés, portent dans leurs conquêtes
l'esprit individualistede la race. Il faudra repren-
dre et corriger leur oeuvre, organiser les diocèses.

Près d'eux travaillent les missionnaires francs,
saint RUPBRT à Salzbourg, saint EMMBRAN à Ratis-
bonne.saintCoRBiNiBNàFreising.PiRMiNus,quifonda
Reichnau, est un bénédictin franc. Au milieu du
vnr* siècle, toute la régionentre lesVosges etleTren-
tin est conquise, organisée et munie d'évêchés.

Mais voici que d'autres missionnaires arrivent
encore, fils de saint Benoit ceux-là, et qu'envoie
l'Angleterre.Allant au plus près, ils débarquenten
Frise, pays encore païen.SaintWILPRID, achevêque
d'YoRK, ne fit que passer,mais baptisa le roi AIdgid
(679). Saint WILLIBROHD, pendant un demi-siècle,
évangélisa la basse Allemagne, du Rhin au Dane-
mark.et pénétra dans les îles les plus inaccessibles
delà côte.Ilfonda le sièged'Utrecht.Enfinparaîtsaint
BONIFACB.

E. MARTIN, Saint Colomban (Les Saints), 1905.

— MONTALEMBERT,. OZANAM, G. KURTH, ouvrages
cités. — Dict. d'hist. et de géographieecclésiastique,
art. Allemagne, col. 5oo. — U. BERLIÈRE, L'Ordre
monastique, 1922.

4. — SaintBONIFACB,deson nom anglais WINFRID,
est un des très grands noms de l'apostolat. Tout
comme un autre il défriche, mais il cultive surtout
et il organise. Cet Anglo-Saxon est à l'antipode des
Celtes: il a l'instinct de la hiérarchie.et son premier
soin, après avoir pris contact en 716 et 718 avec les
infidèles delà Frise, est de s'en aller à Rome se met-
tre au service du pape (Grégoire II). Il revient en
Frise, mais tout à côté il y avait la Germanie trans-
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rhénane,alorsaux mainsdesFrancsetencorepaïenne,
et, au delà, la terre des aïeux, la Saxe farouchement
idolâtre. Le Saxe surtout l'attire, mais avant de
l'aborder, il commence par établir en Germanieune
ligne solide de centres religieux, qui sera comme
le rempart de l'apostolat. D'abord il étudie son ter-
rain, trouve des vestiges de missions celtiques.des
restesde catholicisme mal dégagésdes superstitions
païennes. Son inspection faite, il retourneà Rome
et en revientévêque. Il organiseson église amorphe
de Germanie. Son programme est net : apostolat
monastique pour commencer, union étroite avec
Rome,appuidu prince franc,et relations suivies avec
l'Angleterre d'où lui viennentassez de recruespour
fonder des monastères d'hommes et de femmes. Sa
méthode est impeccable. Il s'adressed'abord à des
populations bien disposées,chez quiun retourviolent
vers le passé n'est pas à craindre. Il établit parmi
elles des écoles claustrales de formation et de
recrutement. Un réseau de monastères fut l'ébauche
de l'organisationhiérarchique.Ilreprenait ainsipour
la rendre viable l'oeuvre des Celtes. Ainsi se créa
toute une province dont la métropole fut Mayence
et qui s'étendait sur la Bavière, l'Alamanie, la Hesse
et la Thuringe.

Il n'eut pas le temps d'achever son oeuvre et d'at-
taquer directement la Saxe. Du reste, devenu vieux,
il fut pris par la nostalgie de la vie de missionnaire.
Résignant sa charge, ilretournaen Frise, ety trouva
le martyre. Le 5 juin 754, à Dokkum,il fut massacré
par les infidèles avec 5a compagnons. — Voir G.
KURTH, Saint Boniface (Les Saints), 190a. — BBR-
LIÈRB, op. cit., p. 62-69.

5. — Il fallait maintenant faire un pas de plus et
aborder les Saxons.Tâchedifficile. Le Christianisme
leur venait desFrancs,et les Francs étaient l'ennemi
héréditaire,avec le Christ pour protecteur.Toutpays
converti était par eux condamné, envahi, ravagé.
Les missionnaires étaient massacrés ou devaient
reculer. Impossible pour les Francs de subir pareil
voisinage ; la conquêtes'imposait : elle dura de 77s à
8o4, mêlée de missions, de créations monastiques
et épiscopales,et aussi de révoltes, de représailles
quelque fois excessives(massacre de Werden, 783).
Ces Germains étaient de ceux qui ne se rendentqu'à
l'argument de la force. Vaincus, ils se laissaient
évangéliser. Leurs principaux apôtres furent l'abbé
de Fulda, saint STORM, les évêques de Brème et de
Munster,saint WILLBHAD et saint LUDGBR. C'est tou-
jours l'apostolat monastique, appuyé sur de fortes
abbayes, surtout Werden et la Nouvelle Corbie.

KURTH, OZANAM, BBRLIÈRB, op. cit. — J. DB LA SBR-
VIBRE, Charlemagne et l'Eglise (Scienceet Religion),
1904.

6. — La Nouvelle Corbie fut ce qu'avait été Fulda
au tempsde saintBoniface,un séminairede missions,
un point d'appui pour les entreprisesà pousser vers
le Nord. Il fallait,audelà de l'Elbe, aborder lesScan-
dinaves,en ces régions d'où partaientvers toutesles
mers d'Occident les redoutables Northmen (Nor-
mands). Eux et les Danois sont, en barbarie et en
paganisme obstiné, les dignes frères des Saxons. Le
meilleur moyen pourdéfendre contre eux les jeunes
Eglises de Frise et de Saxe était encore de les con-
vertir. Saint WILFRID,saintWnxiBRORD.etplus tard
KBBON, archevêque de Reims, n'aboutirent à rien de
sérieux. Louis le Pieux recourut à un moine de
Corbie en Picardie, saint ANSCHAIRE. Zélé,endurant,
patient, il arrivait trop tard, et les résultats furent
maigres : deux Eglises en Sleswig et un poste en
Suède. Il mourut en 865, laissant tout à refaire.

On ne reprit le travail que 80 ans plus tard, sous
l'impulsion du roi de Germanie Henri I". L'anioi3

marqua la victoire du Christianisme en Danemark,
suiviedu règnede saint CANUT leGrand (ioi4-io36).
En même temps la Norvège cédait, avec ses deux
OLAF, Olaf Trygwesen (990-1000) et Olaf Haraldson
(ioi4-io3o). Le premierporta la foi en Islande où.dès
l'an iooo.ily avait deux évêchés,etdans les Hébrides,
les Orcades, l'Ecosse du Nord, les Feroé. D'Islande,
la foi passa jusqu'au Groenland, qui eut un évêcbé
au xi' siècle. —De son côté, la Suède entrait dans
l'Eglise, avec un autreOLAF (-j- ios4), et les rois INGH
et saint ERIC (•{• 1160). Au mitieu duxn' siècle ERIC
JEDVARDSSON envoyait saint HENRI D'UPSALporter la
foi en Finlande: ce missionnaire y trouva le martyre.

BBRLIÈRB, op. cit., p.85; MAURBR, Die Bekebrung
des norwegischen Stammes, Munich, I856;DAHL-
MANN, Gesch. Daenm., I, Hambourg i84o; GBMBR,
Gesch. Schwedens, I, Hambourg,i83s ; RBUTBRDABL,
Ges. der schwed. Kirche, I, Berlin, 1837; L. BRIL,
Les premierstempsdu Christianisme en Suède,R.Hist.Eccl, t. XII.

7. — Parallèlement se développait la conquête
des Slaves. Ils occupaient, en arrière du monde
germanique, un vaste territoire, s'étendant de la
Baltique à l'Adriatique, mais coupé en deux (000)
par l'enclave hongroise. C'était les marches de l'Elbe
laPoméranie, la Prussepropre, la Lithuanie,presque
tout le grand-duehé de Russie, laPologne, la Mora-
vie, la Bohême; au sud, la Styrie, la Carinthie, la
Carniole, la Croatie, la Serbie. Les Slaves étaient
encore en Bulgarie, soumis aux Bulgares et se les
assimilant. Trois catégories de missionnaires s'atta-
quèrent au paganisme slave : Allemands, Romains,
Byzantins.

D'abord les Slaves du sud-ouest, Carinthie, Car-
niole, Styrie, furent entreprisparlesévêquesdes dio-
cèses allemands voisins, et les abbayes. Innichen et
Schledorffurentfondées dans ce but: missions alle-
mandes. Mais c'est de Rome que, sous Nicolas Ier,
vinrent les apôtres des Slaves établis dans l'an-
cienne Pannonie méridionale.

La Bulgarie avecson roi BORIS,ou Bogoris, futcon-
vertie par les Byzantins. Pour des motifs mêlés,
cependant,c'està Rome qu'ilvoulut se rattacher. Il
faut le reconnaître,tout n'estpas toujours purement
religieux dansceschangementsde religion,et la poli-
tique y a parfois sa part, les favorisant, mais les
contrecarrant aussi à l'occasion. Ce fut le cas pour
la Moravie.

Des missionnaires y étaient venus d'Allemagne :
ils n'étaient pas seuls, par malheur. Avec eux se
présentaient des soldats et des colons, pillards et
durs. On christianisait, mais on germanisait aussi.
Le duc Ratislav ne voulut pas des prêtres germains;
Use refusait à l'incorporation dans l'Empire, et ce
fut à Byzance qu'il demanda des catéchistes. On lui
envoya deux frères, CYRILLE et MÉTHODE, moines
instruits et zélés, qui déjà s'étaient fait la mainchez
les Khazars de Crimée.

La Moravie, chrétienne, reçut de ses apôtres la
liturgie grecque, mais traduite en Slavon. Accusés
de ce chef en cour de Rome par les Allemands, les
deux missionnaires se justifièrent. Cyrille étant
mort, Méthode fut nommé par Rome archevêque de
Pannonie et de Moravie. Il disparut en 885. Lui et
son frère sont considéréscomme les grands apôtres
de l'Eglise slave. Cependant les résultats immédiats
de leur mission furent médiocres. 11 leur manquait,
ce qu'avait eu saint Boniface, des réserves et des
points d'appui. Byzance, qui les avait envoyés, ne
les soutint pas (on était au temps de Photius). La
papauté traversait des jours sombres. L'Allemagne
voyait d'un mauvais oeil cet apostolat, où ellen'était
pas ouvrière. Les missionnaires n'avaient point à
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portée d'abbayes leurservant de soutien. Ils étaient
isolés. Enfin l'empire morave ne dura pas; en 894,
il succombait.

Néanmoins, c'est bien là le point de départ de la
conquêtereligieusede l'Europe orientale. LaMoravie
avait entraîné la Bohême, dont le duc BORZIWOIfut
baptisé par saint Méthode. Des réfugiés moraves
portèrent l'Evangile en Pologne, qui fut définitive-
ment gagnée sous BOLBSLAS LE FORT (99a-ioa5). La
Hongrie suivit sous saint ETIENNE (979-1038).

Le grand missionnaire à la fin du xe siècle est
saint ADALBBRT, moine romain, évêque de Prague,
qui prêcha en Pologne, en Bohême, en Hongrie, en
Prusse; âme ardente, tiraillée entre l'amour de la
solitude et le désir du martyre. Il fut martyr en
effetchez les Prussiens idolâtres, a3 avril 997. Mal-
heureusement, il travaillait sans plan d'ensemble;
aussi fallut-il reprendre son oeuvre au xnJ et au
xm' siècles.

La germanisation, qui avait failli tout compro-
mettre en Moravie, semble au contraire chez les
Slaves du nord avoir favorisé l'apostolat. Mais il
s'agissait de peuples restés beaucoupplus barbares.
La Poméranie, la Prusse, la Livonie, la Courlande,
l'Esthonie finirent par entrer dans l'Eglise. Les
missionnaires ne leur manquèrent pas, car le
martyre de saintAdalbert suscita bien desvocations,
mêmechez les ermites d'Italie. Le Camaldules se
précipitèrent vers les Slaves et les Magyars encore
payens. Saint ROMUALD lui-même partitpourla Hon-
grie avec vingt-quatre compagnons. Plus tard,
saint NORBEBT de Magdebourg enverra ses Prémon-
trés ehez les Wendes.

Ces peuples, convertis par des Occidentaux,ou
sous le contrôle de Rome, restèrent fidèles au catho-
licisme romain. La Russie fut moins heureuse. La
foi lui étaitvenue de Byzance.C'est à Constantinople
même que furent baptisés la duchesse OLGA en 955,
et le roi VLADIMIR en 998. Les Russes échappaient
ainsi à l'action de Rome, et, à l'heure du schisme,
suivirent Byzance dans sa rupture. — Voir J. PAR-
GOIRB, L'Eglise byzantine, igo5; — A. LAPÔTRB,
L'Europe et le Saint-Siège à l'époque carolingienne,
1895; — E. HORN, Saint Etiennede Hongrie, 1898 ; —D. BBRLIBRB, op. cit., p. 70-75; — RAMBAUD,Histoire
de la Russie, 1893. — GUERIN SONGEON, Hist. de
Bu Igarie, igi3. — E. MAIRE, Saint Norbert, 1933.

8. — Au xn" siècle l'Europe chrétienne était
constituée. Il n'avait pas fallu moins de six siècles
pour gagner à la foi le quadrilatère formé par les
mers du Nord, le Rhin, le Danube et la Vistule.Mais
aussi le travail avaitété dur, et le succès plus d'une
fois acheté du sang des missionnaires.Si quelques
peuples se laissèrent assez facilement gagner,
d'autresopposèrentune longuerésistance.Plus d'une
conversion fut suivie d'apostasies en bloc.

Par contre il fautnoter ce fait : cespeuples si rudes
ne sontpasplutôtchrétiensqu'ilssont pris de l'esprit
d'apostolat. Celtes, Francs, Anglo-Saxons, Ger-
mains, Danois,Suédois, Slaves, tour à tour fournis-
sent les bandes de travailleurs qui vont se joindre
aux Latins et aux Grecs. A quoi servent grande-
ment les monastères. A mesure qu'on avance, l'ar-
mée conquérante se recrute sur place ; des moines
d'abord, le clergé ensuite. Cinquante ans après
l'arrivée de saint Augustin à Cantorbéry, l'Angle-
terre commence à avoir des évêques anglais, et à
envoyer des escouades de missionnaires en Ger-
manie.

De leur côté, les princes comprennent que leur
devoir est de soutenir l'Eglise dans son expansion.
PÉPIN, CHARLBMAGNB, LOUIS LB DÉBONNAIRB, saint
HENRI, d'autres encore,Francs,Scandinaves,Slaves,

ont compris leur rôle, fondant des évêchés et des
abbayes à portée des peuples à gagner, imposant
aux rois infidèles, leurs alliés ou leurs vaincus, au
moins un peu de tolérance religieuse,parfois aussi
dépassant les limites permises. Ce fut le tort des
princes allemands de trop lier la conquête des âmes
à la conquête du sol. Il y eut des conversions for-
cées et qui ne durèrent pas. Barbares hier, les con-
vertisseursd'aujourd'hui gardaient leurs façonsbru-
tales. Bien des difficultés vinrent de là.

Avouons que la situation était difficile. D'une
part, il est évident que l'Evangile ne peut être
imposé par la violence. Il y faut douceur et discré-
tion, même dans la controverse. Le vieil évêque de
Winchester, Daniel, avait prévenu saint Boniface
qu'il nedevait point attaquerviolemment les erreurs
païennes, mais laisser lesinfidèlesexposer librement
leurs croyancesetleurmontrer tranquillementqu'ils
se trompent.Opposer à ces dogmes une exposition
simple de la vérité, pour t qu'ils demeurent confus
plutôt qu'exaspérés ». Surtout, jamais d'insulte ni
de provocation(P. L., LXXXIX, col. 707-709).

D'un autre côté, certainsde ces peuples étaient de
ceux à qui tout d'abord il fallait imposer le respect
du droit d'autrui. Et c'était bien la pensée de tout
le siècle que traduisait le Poeta Saxo anonyme,
quand il disait : « L'Eternel, qui, dans sa miséri-
corde, veut le salut du genre humain, avait connu
que rien ne pouvait adoucir la dureté deces peuples;
et, afin de les forcer à subir le joug doux et léger
du Christ, il leur donna pour maître et docteur de
la foi le glorieux Charles, qui, les domptantpar la
guerre, sinon par la raison, devait les sauver mal-
gré eux. » Sans doute, et l'on comprend que ce
« malgré eux » porte, non sur la conversion elle-
même, mais sur certains préliminaires. Reste que
Charlemagne, par ses sévérités excessives, s'attira
les remontrancesd'Alcuin et d'Adrien I".

La politique ne fut pas toujours étrangère aux
conversions de rois, etces conversions elles-mêmes
furent d'un grand poids souvent dans la conversion
des sujets. Ce n'est pas une raison pour en suspecter
la bonne foi. Des intentions mêlées ne sont pas
nécessairementdes intentionsmauvaises, et peuvent
avec le temps se purifier.

Notons encore que, dans la conversion des bar-
bares,peuples rudes et sans culture, il dut entrer
une part d'instinct c grégaire », phénomène qu'on ne
remarquepointdansla conquêtede l'empire romain :
conversions par familles,par tribus, par nations, la
masse entraînantles individus. Aussi, l'année qu'on
assigne à la conquête d'un peuple souvent n'indi-
que qu'un point de départ. C'est le moment où com-
mence le travail en profondeur,celui qui arrive avec
le temps à changer les âmes, et ce travail a pu du-
rer des siècles. Ici, il n'y a guèred'histoire possible.
Comment raconter l'influence d'un monastère sur
les populations groupées à son ombre?

§ 3. — Missions du bas Moyen Age

1. — Au XIII° siècle, on peut considérer la tâche
commeà peu près finie en Occident.Elle recommence
ailleurs, et en des conditions nouvelles. L'ère de
l'apostolat monastique est terminée. Ceux qui en-
trent en ligne sont les religieux mendiants, fils de
saint Dominique et de saint François. Milice plus
mobile, plus souple, plus apte aux grands déplace-
ments. Aussitôt fondés, les deux ordres se mettent
au travail. Les uns s'en vont vers le nord-est en
Prusse, en Courlande,en Livonie, jusqu'en Finlande.
Le grand missionnaire en ces quartiers est le domi-
nicain saint HYACINTHE(•{• 1267).

Les Franciscains, aussi avides du martyre,
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dirait-on, que de conversions,vont droit aux musul-
mans les plus voisins. FRANÇOISen personneprêche
devant le sultan d'Egypte. En 1220, l'ordre nouveau
ouvre au Maroc la longue liste de ses martyrs par
la mort de cinq frères Mineurs.Il fonde une mission
en Palestine, où les Frères Prêcheurs ne tardent pas
à arriver. Missions encore chez les musulmans d'Es-
pagne, et c'est en vue de controverses avec les doc-
teurs de l'Islam que saint THOMAS écrit la Summa
contra Génies. Car les missions en ce pays ne vont
pas sans polémique.Aussi, saint RAYMOND DE PEN-
NAFORT O. P. et RAYMOND LULL, tertiaire francis-
cain, projettent de fonder dans les universités quel-
que chose comme des « instituts orientaux » en vue
de l'apostolat chez les sectateurs du Coran. Lull sera
de plus un grand missionnaire itinérant chez les
Tartares, en Arménie, en Egypte, en Ethiopie. Il
mourra martyr à Bougie en i3i5.

Franciscains et Dominicains, au xm* siècle, vont
partout où il y a des infidèles a convertir, enCilicie,
en Arménie, sur tout le littoralde la mer Noire, à
Tauris, en Serbie. Il y avait longtemps qu'une telle
activité apostolique n'avait remué les âmes en Occi-
dent. Mais celan'était rien au prix du champ d'apos-
tolat qui s'ouvrit tout à coup. — Voir J. Thaddée
FERRÉ, Hist. de l'ordre de S. François, 1920; —
M. ANDRÉ,Le B. R. Lulle (Les Saints), 1900; — FLA-
VIONY, Saint Hyacinthe et ses compagnons, 1899; —
MORTIER, Hist. des maîtres généraux de l'ordre de
S. Dominique.

s. — Au delà des Slaves désormais chrétiens, au
delà même des Turcs, il y avait, débordant à l'est, à
l'ouest et au sud de la mystérieuse Asie, les Tarta-
res ou Mongols, ceux-là qui déjàs'étaientmontrés à
l'Europe sous le nom de Huns, d'Avares, de Hon-
grois. LesHuns avaientdisparu, les Avaress'étalent
fondus dans les peuples voisins, les Hongrois,
devenus Européens, étaient chrétiens. Mais, au dé-
but du xm« siècle, les Tartares fondaient, entre la
merNoireet lesmers de Chine, unformidableempire.
Ils conquéraient la Russie,envahissaient la Pologne
et la Hongrie, paraissaient devant Vienne, pous-
saient leurs raids jusqu'à l'Adriatique. Puis la me-
nace s'évanouit comme par enchantement. Les
généraux envahisseurs avaient été ramenés en
arrièrepar la mort du grand Khan. Il importait de
prévenir leur retour. Ne pourrait-on même les
utiliser contre l'ennemi commun, l'es Turcs, et les
forcer pour ainsi dire à collaborer à la croisade? Ils
n'étaient pas musulmans : assez peu religieux, leurs
princes favorisaientégalement les musulmans, les
bouddhistes et les nestoriens. Pourquoi ne pas
essayer de les convertir ? L'idée était d'autant plus
naturellequ'on avait, de l'Asie centrale,des notions
fantastiques.On savait qu'il y avait là d'importan-
tes chrétientés nestoriennes, mais on les imaginait
groupées autour d'un roi mystérieux,sorte de Mel-
chisédec, le Prêtre Jean.

C'est donc vers les héritiers du terrible Gengis-
Khan et d'Ogodaï que les papes et Louis IX dépê-
chaienten ambassadeurs des Franciscains et des
Frères Prêcheurs : JBAN DB PLAN-CARPIN, O. S. F.
(1345-47), NICOLAS ASCBLIN, O. P. (ia47). ANDRÉ DE
LONGJUMBAU, O. P. (ia48), GUILLAUME DE RUBRUQUIS,
O. S. F. (ia53). Les résultatspolitiquesfurent assez
décevants. Mais,pendant un bon demi-siècle,on put
espérer quelque chose pour les progrèsde la foi.

3. — Ces apôtres allèrent jusqu'en Chine. Les
Tartares, qui régnaientà Pékin, officiellementboud-
dhistes,toléraient,protégeaientmême les Nestoriens
du pays. Ils protégèrent de même les catholiques,
quand ils se présentèrent. En 1393, le Franciscain
JBAN DB MONTECORVINO était à Pékin et Timour-

Khan lui accordait pleine liberté. Si des obstacles
surgirent, ils venaientdes Nestoriens. En i3o7, CLÉ-
MENTV le nomma archevêque de tout l'Extrême-
Orient, avec pouvoir d'organiser sa province au
mieux des intérêts de la foi. Pour le consacrer, il
lui envoyait septFrères mineurs, tous évêques. En
i3ia, l'Eglise de Chine avait ses cadres prêts : onze
évêqueset d'assez nombreuseschrétientés, groupées
autour des couvents de Franciscains. Jean XXII fit
tout ce qu'il put pour organiser solidement l'Eglise
nouvelle. On lui assurait une base d'opérations à
moitié chemin, en Perse et en Arménie. Si les Fran-
ciscains avaient la Chine, les frères Prêcheurs gou-
vernaientles Eglises de Perse et de l'Inde. L'Inde
chrétienneétait fort peu de chose. Mais en Perse, la
métropole de Sultanyeh groupait six diocèses. Delà,
les missionnaires se répandaient jusqu'en Dzounga-
rie, en Géorgie et dans le Dekkan.

Malheureusement cette prospérité ne dura pas.
En i368, la dynastie mongole fut renversée par la
dynastiepurementchinoise des Ming, et, avec ses
protecteurs,l'Eglise franciscaine disparut. Puis les
Tartares de Perse et pays voisins passaient à l'Is-
lam. C'est l'Islam qui triomphait avec Tamerlan.
(I365-I4O4). La guerre sainte menée par lui causa la
ruine à peu près complète des missions d'Asie cen-
trale.

Ici se place une assez longue interruption dans
l'histoire de l'apostolat. Plus que jamais, les musul-
mans barrent la route du côté de l'est. L'Extrême
Orient est inabordable par terre. Le nord-est de
l'Europe est aux Moscovites schismaliques, et l'on
ne voit pas trop ce qu'ils ont pu faire pour gagner
à la foi les tribus tartares, ordinairement musul-
manes, de Saraï, de Kazan, de Crimée. — Voir
MARCBLLINO DE CIVBZZA, Storid tiniversale délie mis-
sione Franciscane, 1857-1895. — L.BREHIBR, L'Eglise
et l'Orient au M. A., igo7; — R. GROUSSBT, Histoire
de l'Asie, t. II, 1933; — H. CORDIBR, Histoire de la
Chine, igaa; — A. Bnou, Evangélisationde l'Indeau
M, A. Etudes, 1901.

§ 4- — L'ère des découvertes
1. — Avec l'ère des découvertes, s'ouvrit une

période nouvelle. Les gouvernements pour lesquels
travaillaient les navigateurs entendaient bien ne
pas séparer leur gloire de la gloire de Dieu. Con-
quérir pour les rois chrétiens les terres des infidè-
les, c'était les conquérir pour le Christ. Une idée de
croisade n'était pas étrangère à ces expéditions,
surtout du côté de l'Inde,où partout l'on rencontrait
l'Islam. La pensée d'un devoir apostolique incom-
bant aux princes était présente aux esprits.En 1493,
Ferdinand et

#

Isabelle, authentiquant la mission
de Colomb, disaient : « (Il se rend) en certaines
parties de la merocéane pour des affairés très utiles
au service de Dieu et au nôtre. » Partout où* les
Portugais fondaient une forteresse,ils plantaient la
croix. "

Ce devoir, les papes savaient le rappeler. En
l4g3, quand, pour prévenir des conflits possibles,
ALEXANDRE VI traça la fameuse ligne de mareation,
assignant, à partir d'un certain méridien, l'est aux
Portugais, l'ouest aux Espagnols, il leur disait :

« Nous vous ordonnons, au nom de l'obéissanee,
d'envoyer dans les terres fermes et les lies men-
tionnées, des hommesprobes, craignant Dieu, habi-
les, capables d'instruire les habitants des dits lieux
dans la foi catholique et les bonnes moeurs. » Et,
pour encourager les bonnes volontés, Rome oc-
troyaitaux souverains le droit de patronage.

s. — Tout de suite, les missionnaires affluèrent.
Franciscains et Dominicainssont auxcôtés de Vaseo
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de Gama, d'Albuquerque. Il y a bientôt des Eglises
au Congo, à Mozambique, à Goa, Cochin, Malaca,
et jusque dans les lointaines Moluques. On baptise
souvent à la hâte ; toutle monde s'y met, y compris
les marchands. Il ne manque pas de semeurs ; ce
sent les bras pour cultiver qui font défaut.

De même en Amérique, et surune bien plus vaste
échelle. La première Eglise a été inaugurée, on ne
peut plus modeste, à Hispaniola, le jour de l'Epi-
phanie i4g4. Oren i5n on pouvait déjà créer trois
évêchés, Saint-Domingue, Porto Rico, Hispaniola.
L'évêché de Goa ne sera créé qu'en i534. Lima et
Mexico étaient métropoles. En i555 et 1567, se te-
naient les premiers conciles américains. En 1600,
les colonies espagnoles d'Amérique comptaient
5 archevêchés, 27 évêchés, 4oo monastères et cou-
vents et autant de paroisses. Puis ces Eglises es-
saimaient. Dès i5ai, les Castillans avaient touehé
aux Philippines; Manille, en 1595, était archevêché
avec deux suffragants.

Sans doute, les pages sombres ne manquent pas
dans cette histoire. Beaucoup d'injustices se mêlè-
rent à l'héroïsme des conquérants. L'humanité n'a
pas toujours présidé à la colonisation, ni la pureté
du zèle à l'utilisation du patronat. Sur les guerres,
le douloureux traité De Jure belli et Indis du Domi-
nicain FR. DE VITTORIA(I585) en dit aussi long que
bien des chroniques. L'esprit de lucre, dans les
deux Indes, entrava les missionnaires, qui, plus
d'une fois, payèrent de leur vie les fautes de leurs
compatriotes. On connaît la campagnede LAS CASAS

eu faveur des Américains. Ce qu'il fit pour les sau-
vages, d'autres durentle faire pour les noirs impor-
tés d'Afrique.— Article ESCLAVAGE,par P. ALLARD.

3. — Cependant,d'autres missionnaires entraient
en ligne. La Compagnie de Jésus avait été approu-
vée en i54o. Un des points essentiels de sa règle
était que ses profès se tenaient à la disposition du
papepour toute « mission » qu'il leur confierait. En
conséquence, le 7 avril i54i, FRANÇOIS XAVIER par-
tait pour les Indes; en 1547, des Jésuites sont en-
voyés au Congo, d'autresau Brésilen 154g.En 1555,
une tentative est faite sur l'Ethiopie.

Le nom de Xavier domine tout l'apostolat mo-
derne. Chargé par le roi Jean III d'inspecter les
Eglises de son empire colonial, on le voit passer
par Goa, Cochin, Malaca, les Moluques, réformant
de son mieux les moeurs fort relâchées des colons.
Puis il reprend l'évangélisation de peuplades bap-
tisées à la hâte et restées sans pasteurs : ainsi à la
Pêcherie, aux Moluques. Il conquiert ou essaie de
conquérirdes terresnouvelles, le Travancore, le Ja-
pon. Cela remplit dix années, pas davantage, i54a-
i55a; et il meurt en face de la Chine, montrant la
terre qu'il importe d'attaquer. On lui reproche d'a-
voir été trop vite, de ne s'être fixé nulle part, de
n'avoir pas organisé la mission, etc. Autant lui re-
procher d'avoir exécuté les programmes qu'il avait
reçus, d'avoir exploré avant de fonder, et fondé
avant d'organiser, et aussi de n'avoir eu que dix
années devant soi. Par ailleurs, on a exagéré le
nombre de ses convertis, lui attribuant le résultat
de travaux exécutés par ses successeurs. Son rôle
providentiel fut, avant tout, d'ouvrir des voies et
de donner l'exemple. Il est le vrai fondateur des
missionsde l'Inde méridionale et du Japon le pré-
curseurde celles de Chine. Par son zèle incompa-
rable, par ses vertus héroïques, par le don des mi-
racles qui lui fut largement accordé, par les conseils
pratiques laissés à ses disciples, et aussi par l'am-
pleur des résultats, il est le grand missionnaire
moderne, père etmodèle des autres qui marcheront
à sa suite. — A. BROU, Saint François Xavier, 1 gia.

3. — Durant le siècle qui suivit la mort de Xa-
vier, l'Eglise de l'Inde se développa lentement. Sur
les territoiressoumis effectivementau Portugal, s'or-
ganisa l'Eglise goanaise, dont les prélats étaient
portugais, mais dont le clergé séculier, nombreux,
strictement indien, se recrutait surtout chez les
brahmes du Konkan.De fortes chrétientés indigè-
nes, au sud, finissaientpar se constituer en castes
à part (Pêcherie et Travancore). Dans la même ré-
gion, la vieille Eglise Syro-malabare, rattachée au
centre hétérodoxe de Babylone,revenait par lam-
beaux à l'unité.Des essais, ordinairementpeu heu-
reux, étaient faits dans la région de Bombay et
jusqu'àOrmuz, au Bengale, au Pégu. En i58o, le fu-
tur martyr RODOLPHE DE AQUAVIVA,fondait la mis-
sion du Mogol, attiré, protégé par le célèbre Akbar
le Grand. Il y eut là, jusqu'à la suppression de la
Compagniede Jésus,une chrétienté modeste, dont le
centre était Agra, et qui servait de point de départ
pour les tentatives sur le Tibet.

Au sud, à peu près dans le même temps, ROBERT
DB NOBILI faisait une expérience mémorable. Il
constataitqu'en ce pays de castes,avec les méthodes
suivies jusque-là, on aboutissait à un double ré-
sultat : d'abord le christianisme restait la religion
des castes méprisées, ne parvenait pas à se faire
accepter des castes supérieures,par où il se discré-
ditaitjusque dans les castes intermédiaires;— puis,
il était une importation étrangère : pouvait-on être
à la fois chrétien et indien, passer au christianisme
sans devenirprangui, c'est-à-dire portugais ? Pour
venir à bout de ces préjugés, Nobili se fit aussi in-
dien qu'ille put, vécut à la facondespénitentsbrah-
mes, tandis que d'autres de ses confrères vivaient
en parias. Des usagesindiens, il conservait tout ce
quine lui semblaitpas superstitieux. Il eut d'ardents
contradicteurs, même parmi ses confrères, effrayés
de son audace. Mais en 1623, Grégoire XV décida
provisoirement en faveur du missionnaire. A par-
tir de ce moment, le christianisme se recruta dans
toutes les castes sans exception. — Voir Jos. BER-
TRAND, La mission du Maduré, 4 vol. 1847-1854.

— Jos. BRUCKER, Rites malabars. Catholic Encyclop.,
t. IX, p. 558-ôa. — L. BESSB, La mission du Maduré,
Trichinopoly, igi4-

4. — D'autres missions créées par Xavier furent
moins heuseuses. Celle des Moluques, Eglise de sau-
vages et de demi-civilisés,après de rudes persécu-
tions musulmanes, disparut devant les calvinistes
dans la conquête hollandaise.

Le Japonavait donné d'immenses espérances. Pas
une terre de mission ne lui était comparable. Tous
les ans, le nombre des néophytes s'augmentait de
plusieurs milliers, et des néophytes fervents, intel-
ligents. « Deliciae meae Japones », disait Xavier. Le
progrès était favorisé par l'émiettement féodal qui
empêchait toute réaction d'ensemble. Mais l'unité
nationale finit par se constituer. Alors les persécu-
tions générales devinrentpossibles. La première fut
courte, causée par les paroles imprudentes d'un
capitaine espagnol naufragé, lequel présentait les
missionnaires comme précurseurs des armées castil-
lanes. L'accès de xénophobie qui en résulta aboutit
au grand martyre du 5 février 15g7. La paix revint,
mais la défianceresta.Le bouddhisme,exaspéré par
les succès de l'Evangile, suscita une persécution
nouvelle qui fit des martyrs par milliers, desapos-
tats aussi, amena la ruine de l'Eglise japonaise et
constitua autour de l'empire l'isolement le plus sys-
tématique. Cependant, chez plusieurs milliers de
chrétiens, la foi subsista en dépit de tout et mal-
gré l'absence complète de clergé.

Chassés du Japon, les missionnaires jésuites se
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rabattirent sur l'Indo-Chine. Le pays avait déjà été
touché par d'autres apôtres. Mais on peut marquer
à l'an i6i5 le commencementde l'Eglise de Cochin-
chine, et à i6a4 celui de l'Eglise du Tonkin. Le plus
célèbre des ouvriers fut le P. ALBXANDRBDE RHODES.
En i663, le Tonkin à lui seul comptait déjà 35o.ooo
fidèles,et d'ores et déjàces missionsétaient terres de
persécution et de martyre. — Voir Du JARRIC, His-
toire des choses plus mémorables advenues... es Indes
Orientales, Bordeaux, 1610; — CHARLEVOIX, His-
toire du Japon, 1736;— L. PAGES, Hist. de la Reli-
gion chrétienne au Japon depuis 1598jusqu'à 1651 ;
1869; — L. DBLPLACB, Le Catholicisme au Japon,
Bruxelles, 190a;—ALBX. DB RHODBS, Voyages; —
DE MONTBZON, Mission de la Cochinchineet du Ton-
kin, i858.

5. — En Chine, la grande difficulté fut d'abord
d'entrer. Impossible de dépasser le rocher de Macao.
En 1579 seulement, lejésuite RUGGIBRI, bientôt suivi
de MATHIEU RICCI, parvint à prendre pied à l'inté-
rieur. En 1601, Ricci se fixait à Pékin.

On l'accueillait, lui et ses confrères, comme sa-
vants. Désormais,grâce à leur situation privilégiée
et aux services rendus, corrigeant le calendrier,
dressant les cartes, fondant des canons, etc., etc., ils
parvenaientà maintenir entr'ouverts les ports de
l'empire. Alors purent entrer Franciscains, Domi-
nicains et autres. On saitles dissentiments qui s'éle-
vèrent, là commeau Maduréet pour les mêmes cau-
ses. Les Jésuites tenaient pour purement civils des
rites que d'autres jugeaient suspects. Explications
données, Rome jugea pouvoir tolérer.Tolérance pro-
visoire, mais qui permitde nombreuses conversions,
même chez les lettrés et les mandarins.— M. RICCI,
I commentaridélia Cina, Edit. TacchiVenturi, 1911 ;
— J. BRUCKER, art. Chinois (Rites), dans le Dict. de
Théol.

6. — Signalons, en courant, les missions d'Afri-
que, Congo,Angola,Zambèze, essayées,parfoisassez
florissantes, partout où le Portugal faisait sentir son
autorité. Dans l'Ethiopie, les Jésuites d'abord, puis
les Franciscains connurent toutes les alternatives de
succès et de persécutions,y compris le martyre. —
BKCCARI, Rerum Aethiopicarum scriptores, 15 vol.,
igo5-igi7.

7. — Dans le même temps se développent les
missionsd'Amérique. Au Brésil,enFloride, au Mexi-
que, au Pérou,en Californie,etc., etc., les Jésuites ont
rejoint et quelquefois précédé les anciens mission-
naires. Entre beaucoup de héros, citons trois saints
canonisés : le Dominicain Louis BERTRAND (-j- 1569)
qui évangelisa la Nouvelle-Grenade, le Franciscain
FRANÇOIS SOLANO (•{- 1610), apôtre du Pérou et de l'Ar-
gentine, le Jésuite PIBRHB CLAVER (-{-I 654), le « père
des nègres », à Carthagène.

L'oeuvre la plus originale fut celle des Jésuites au
Paraguay. Officiellement constitués protecteurs des
Indiens, ils les défendaient de leur mieux contre la
rapacité et l'immoralité des exploiteurs européens.
Pour cela, ils les isolaient, les groupaienten petites
républiqueschrétiennesou réductions. On y faisait
leur éducation d'hommeset de chrétiens,car souvent
c'étaità la plus absolue barbarie qu'on les arrachait.
On leur apprenait les premiers éléments d'une vie
vraiment sociale. II fallait suppléer à leur incapacité
de se gouverner, leur apprendreà bâtir des maisons,
à travailler pourvivre, à prévoir les années de di-
sette.

Hiercoureursdes bois, toujoursgrands enfants, ils
entraient peu à peu dans la civilisation, et les résul-
tats obtenus faisaient l'admiration des voyageurs.
Les premiers villages furent créés en 1609. Les Jé-
suites avaient, dans cette tâche, de nombreuxému-

les, surtout chez les Franciscains, lesquels,par des
méthodes un peu différentes,visaient au même résul-
tat. — Voir PATHINO FBRNANDEZ, Relacivn histo-
rial de Indios dei Paraguay (1726), Madrid, i8g5;
— F. SAGOT, Le Communisme au Nouveau Monde,
Dijon-Paris,1900 ; — CHARLEVOIX,Hist. du Paraguay,
1757; — M. MURATORI, Relation des Missions du
Paraguay, trad. de l'italien, 1826.

§ 5. — Dix-septième et dix-huitièmesiècles

1. — Dans l'histoire que nous esquissons, l'an-
née i6aa marque une date. GRÉGOIRE XV fondait la
congrégation De Propaganda Fide. Jusque-là,
l'apostolat semblait exiger la coopération des gran-
des puissances colonisatrices, l'Espagne et le Portu-
gal. Le travail des missions n'était matériellement
possible que parallèle au progrès des colonies. De là
lepatronat. Le pape envoyait les missionnaires, éri-
geait les évêchés, conférait les pouvoirs, et se réser-
vait le contrôle suprême. La couronne assurait les
voyages, l'entretien des ouvriers, désignaitles sujets
pour les bénéfices; rien, en somme, ne se faisait que
par son intermédiaire.Aucun missionnaire ne s'em-
barquait s'il ne figurait sur la liste approuvée par
le Conseil des Indes. Le systèmeavait de grosavan-
tages : il avait ses inconvénients aussi, la liberté de
l'apostolat n'était pas entière, et qu'arriverait-ille
jour où la couronne cesserait d'avoir la pleine intel-
ligence de ses devoirs? Mais quand tout se passait
normalement, une mission était tout d'abordouverte
en pleineinfidélité. Les conversions se multipliant,
la mission devenait diocèse ; le titulaire de l'évêché
étaitun Européen,parfois un métis, rarement et seu-
lement sur le tard, un indigène. La mission propre-
ment dite n'était pas supprimée, elle restait une
extension du diocèse, et ne disparaissait qu'avec le
dernrer des infidèles. Normalement,un pas restait à
faire : développer le clergé indigène et aboutir à une
Eglise se suffisantet pour les ressourcesmatérielles
et pour le personnel. Ce programme idéal se réalisa
en partie, mais en partie seulement, dans l'empire
colonial espagnol, cela grâceà une abondantepopu-
lation métisse. Ce fut en particulier le cas pour les
Philippines.

Moins compact, l'empire portugaisresta plus loin
du but. Si l'Eglise goanaise eut un clergé inférieur
indien suffisant, l'épiscopat fut toujours fourni par
la métropole. Puis, pour des raisons diverses, les
évêchés restèrent clairsemés. En 1622, il n'y enavait
encore que six pour tout l'Extrême-Orient ; encore
celui du Japon (Funaï) était-il purementnominal. Et
les sièges restaientparfois des décades entières,sans
titulaires. De très belles missions demeuraient sans
pasteurs. Plus on avançait,plus on sentait les incon-
vénients du patronat.

C'est pour y remédier en partie que fut organisée
la Propagande. Il s'agissait de dégager, sans man-
quer aux contratspassés entre les couronnes et le
Saint-Siège, la juste liberté de ce dernier en matière
démissions, derelâcher la sujétion exagéréedesapô-
tres à l'égard du pouvoir laïque, d'assurer au pape
d'une façon plus efficace la haute direction des Egli-
ses d'outre-mer, de suppléera ceque l'Etat ne faisait
pas et d'organiser une hiérarchie plus complète. En
somme, on voulaitconcentrer et centraliser un tra-
vail jusque-là trop dispersé. Peu à peu seulement,
le programme seraexécuté, à mesure que s'affaiblira
la puissance du Portugal en Asie. Car, en Amérique,
les missions, étant presque partout appendices de
diocèses réguliers, ne dépendaient pas ordinaire-
ment de la Propagande. — A. HUONDBR, 300 Jahre
Propaganda (1622-1922). Die Katholischen Missionen
igai-igaa. N. 4, p. 65.
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a. — Cependant, les pouvoirs coloniaux conti-
nuaient à s'intéresser aux oeuvres d'apostolat. Les
pays catholiquesquin'avaientpas de colonies,Italie,
Autriche, Pays-Bas, envoyaient leurs missionnaires
chez les Portugais et les Espagnols. La France, vers
ce temps-là, ébauchait son empire colonial. Elle eut
donc immédiatement à créer et administrer des
Eglises lointaines. En I6I4, Champlain débarquait
au Canadaavec des Franciscains récollets. Les Jésui-
tes qui avaient déjà paru en Acadie dès 1611, revin-
rent en i'6a5. Alors commence chez les Hurons, les
Iroquois, les Algonquins et autres sauvages,un apos-tolat qui, de proche en proche, devait s'étendre aunordjusqu'aucerclepolaire,à l'ouest jusqu'à l'Océan,
au sud jusqu'au golfedu Mexique, rejoignantlà et en
Californie l'apostolat des Espagnols. Et l'on sait
quelles belles pages d'héroïsme et de martyre furent
alors écrites par les Pères Jogues, de Brébeuf, Lalle-
mant, Daniel.

C'est encore l'apostolat français qu'on rencontre
aux Antilles, au Sénégal, en Guyane. La France
soutient les missionnaire latins dans tout le Levant,
de Constantinople au Caire, et cela de par les droits
que lui confèrent les traités passés avec la Porte.
Plus tard, Louis XIV forcera le Portugalà tolérer des
missions françaises à côté de celles du Patroado en
Chine, au Siam, en Indo-Chine, aux Indes (Pondi-
chéry). A quoi il faut ajouter l'envoi par saint VIN-
CENT DB PAUL des prêtres de la Mission aux pays
barbaresqueset à Madagascar.— Voir J. G. SHBA,
History of the Catholic missions among the lndian
tribes of the United States; — O. JOUVE, Les Frères
mineurs à Québec; — Relations de la Nouvelle
France; — C. DB ROCHEMONTBIX,Les Jésuites de la
Nouvelle France, 5 vol., i8g5-igo6.

3. — Autre nouveauté, qui donne à l'apostolat
français sa note originale. En i64g, le P. ALEXANDRE
DE RHODESétait venuréclamer pour l'Indo-Chinedes
secours en hommes, surtout des évêques. Le résultat
fut d'abord la création deVicairesapostoliques.LePor-
tugalsemblant se refuser à créer les diocèses néces-
saires, Rome décida de se passer de lui. Elle envoya
en Extrême-Orient des missionnairesayant carac-tère épiscopal, mais non tous les pouvoirs des évê-
ques résidentiels. Il s'agissait, avant tout, de multi-
plier les prêtres chinois, siamois, tonkinois, de
donner à ces jeunes Eglises ce qu'on n'avait pas eu
le temps de fournir au Japon, un clergé.

Les premiers prélats furent choisis dans une con-grégation d'ecclésiastiques que dirigeait à Paris le
Jésuite BAGOT. Leur entrée dans les territoiresqu'on
leur assignaitfut contrecarrée par les autorités por-
tugaises. Tels de leurs prêtres connurent les prisons
de Goa et de Macao. Il s'ensuivit, entre les c Pro-
pagandistes » et les missionnaires de patroado, de
longs et pénibles conflits.

Dans le même temps, d'autres disciples du P. Ba-
got, par suite aussi de l'impulsion donnée par A. de
Rhodes, fondèrent le Séminaire des Missions Etran-
gères, lequel ouvre la série des sociétés -consacrées
exclusivementaux missions lointaines.Ce n'est pas
une congrégation religieuse, mais un groupe de
prêtres séculiers ne relevant que de l'évêque qui les
emploie. Enfin Rome leur assignait la tâche très
spéciale de créer, partout où ils iraient, un clergé
indigène. Sur ce dernier point, s'ils n'ont pasréalisé dans toute son ampleur le programme des
premiers jours, celui-là même qu'avait proposé le
P. Alexandre de Rhodes, ce n'est pas faute d'avoir
tout essayé, y compris l'épiscopat chinois et anna-
mite. — A. LAUNAY, H. Génér.de la Soc. des M. Etr.,
3 vol., i8g4.

4. — La façon étroite dont le Portugal entendait

son patronat fut un obstacle sérieux au progrès de
la foi. Il y en eut d'autres.

Les rivalités politiques et commerciales d'abord,
entre Castillans et Portugais. Le Japon eût-il tant
souffert, si les Espagnols des Philippines n'eussent
pas paru sur ses côtes?

Puis surgissent Anglais et Hollandais contre
Portugais: il en résulte la disparition des missions
de Malaca et des Moluques. Peu s'en fallut que Cey-
lan et l'Inde méridionale eussent le même sort.

Puis encore, rivalités d'ordres religieux : cer-
tains ajoutant à leurspréjugés nationaux les préten-
tions, parfois exorbitantes, de leur ordre, entrant
de force sur le terrain d'autrui ou excluant les étran-
gers de leur propre terrain. Conflits de juridiction,
les limites géographiques et morales des pouvoirs
n'étant pas nettes. Conflits de méthodes surtout.
Les uns étaient pour la prudence, les marches len-
tes, les conversions longuement préparées, le soin à
éviter les éclats inutiles ; d'autres préconisant les
procédés rapides, sommaires, et aussi les attaques
violentes et directes aux préjugés et aux coutumes
locales, tenues quelquefois un peu vite pour supers-
titieuses. De là, des polémiques. A cela se rattache
la querelle des rites chinois et malabars. Assoupie
depuis la décision de tolérance dont nous avons
parlé, elle se ranima et Rome crut devoir revenir
sur les concessions. Elles furentreliréesen 1715 par
CLÉMENT XI, et par BENOIT XIV en 174a.

Il n'estpasvraique l'oeuvredesJésuites en Extrême-
Orient, « privée de sa base naturelle, se soit écroulée
du coup » (KRAUSS, Hist. de l'Eglise, III, p. a5a).
Ce que l'on peut dire, c'est que les conversions chez
les lettrés et les brahmes cessèrent. Mais les chré-
tientés fondées se maintinrent et continuèrent à
grandir peu à peu.Ona beaucoup exagéré lespertes
subies de ce chef.Si la décadence survint, elle fut due
à d'autres causes. Retenons cependant la conclu-
sion de ces tapageux épisodes : combien l'Eglise est
scrupuleuse à repousser des accommodements,pour
peu que la doctrine soit ou simplementparaisseêtre
en jeu.

BENOIT XIV, bull. Ex quo Singulari 11 juillet 174a,

— P. J. BRUCKER, op. cit.
5. — Les persécutions violentes ne manquèrent

pas.Nous avons parlé du Japon et des Moluques.
Persécutionsdans l'Inde, intermittentes et locales,

surtout de la part des musulmans, par exemple
dans le Maïssour.

Persécutions dans l'Indo-Chine. Le premier mar-
tyre connu est de i644. Les violences furent conti-
nues aux xvnr» siècle et plus encore au xix". Jésui-
tes, Dominicains, prêtres des Missions étrangères,
prêtres indigènes, simples fidèles, moururent par
troupesavec un héroïsme admirable.

Persécutionsen Chine. Au xvn» siècle, rien que des
épisodes isolés. Avec Yong-Tcheng, en 1734, la per-
sécution générale commence. Elle dura plus d'un
siècle, et fut marquée par une xénophobie aiguë.
Elle ne cessa qu'en 1844, par suite des traités impo-
sés par la France, non sans avoir fait de nombreux
martyrs.

Persécution en Abyssinie, qui détruisit l'oeuvre
d'union, péniblement réalisée par les Jésuites,coûta
la vie à plusieurs d'entre eux, à des Franciscains et
à des milliers d'indigènes.

On ne peut parler de persécution en Amérique ;
mais tous les ordres religieux employés là dans la
mission des Indiens ont leurs longues listes de prê-
tres massacrés par les sauvages. — P. ALLARD,
article MARTYRE, col. 46i-4g3.

6. — D'autres misères suivirent au xvm" siècle,
pires que les persécutions venant des infidèles. —
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D'abord la ruine de la Compagnie de Jésus. Pombal,
dès 1754, s'était comme fait la main, en supprimant
toutes les maisons de Jésuites au Brésil. En 1759, ce
fut le tour du Portugal et des Colonies. Sans s'occu-
per du tort immensequ'il faisait, non seulementaux
âmes, mais à son pays, il expulsa tous les Jésuites
des terres portugaises.La France fut un peu moins
rigoureuse. Les Jésuites restèrent à titre individuel
au Canada, aux Indes, en Chine, et l'on s'occupa de
leur trouver des remplaçants chez les Lazaristes et
les prêtres des Missions étrangères. L'Espagne de
Charles III fut presque aussi brutale que Pombal.
L'Amérique fut vidée de Jésuites. On jugera du dé-
sastre par quelques chiffres ; il y avait, réunis en
villages chrétiens, ua.000Indiensau Mexique,55.000
au Pérou, 7.718 au Chili, 7.586 à Quito, 6.694 en
Nouvelle Grenade, i34.g34 au Paraguay (avant le
démembrement de 1754). Les Jésuites partis, rem-
placésvaille que vaille,parfois pas remplacésdu tout,
bientôt de tout cela il ne resta presque rien. Mêmes
ruines en Afrique; et la destructionfut consommée
quand, en i845, furent arrachés à leurs Eglises les
Dominicains duZambèzeet les Capucins du Congo.
— Le dernier coup fut portéà la Compagnieen 1773:
du jour au lendemain, près de 3.ooo missionnaires
étaient mis hors de service. Et qui les remplacerait?
L'heure était au philosophisme; les couvents et les
séminaires se vidaient. Puis venait la Révolution
suivie des guerres de l'Empire. — J. BRUCKER, La
Compagnie de Jésus, p. 7g4-83a.

7. — Qu'y avait-il comme population chrétienne
dans les pays de mission aux environs de 1700, et
qu'en restait-il, vers 1800, après les grandes épreu-
ves ? Impossiblede répondre. On n'avait point assez
autrefois le goût des statistiquesprécises,et un peu
trop celui des grossissements oratoires. Quand on
veut vérifier les chiffres qu'on se passe d'auteur à
auteur, et recourir aux sourcesabordables et sérieu-
ses, on voit qu'il faut beaucoup se défier. Il est fort
douteux, par exempleque le Japon ait jamais eu les
1.800.000 fidèles que lui attribue Charlevoix. A
consulter les Liiterae annuae des Jésuites, qui don-
nent année par année le chiffre des conversions,
c'est 5oo.ooo, 800.000 au plus qu'il faudrait dire. —Est-il vrai qu'en Chine, ce nombredes Chrétienssoit
descendu en cent ans de 800.000 à 187.000? Le P.
Louis LE COMTE, en 1697, ayant parcouru à peu près
toutes les provinces, estimait qu'alors le nombre to-
tal des chrétiens ne dépassaitpas 3oo.ooo (Mémoires
sur l'Etat présent de la Chine, t. H, 391). L'Inde au-
rait, au commencement du xviu" siècle, comptéde
1.200 à i.5oo mille baptisés, avant la querelle de
i»itesmalabars ; — et en 1841, il en restait 837.000.
Ce dernier chiffre parait sérieux : les autres sont de
fantaisie. La preuve en est qu'en 169g la mission du
Maduré, une des plus florissantesde l'Inde, ne comp-
tait pas plus de i5o.ooo fidèles.

Unchiffre, même approximatif, desgains de l'Eglise
en terres d'infidèles, entre 15oo et 1800, est donc
impossible à fixer. Du moins a-t-on essayé de dis-
cerner dans la population actuelle des pays qui fu-
rent alors pays de mission et ne le sont plus,comme
les Philippines ou l'Amérique latine, le nombre de
baptisés, attestant l'activité des anciens mission-
naires.

On arrive au chiffre de a2 millions: entendez que,
par les naissances, en i5o ans, la population bapti-
sée depuis i5oo a fourni 33 millions de catholiques
actuels. Chiffre trop fort, car il en faudrait déduire
les élémentsd'émigration. Chiffre trop faible, car il
y faudrait ajouter tous les vieux chrétiens des mis-
sions actuelles, reprises par l'apostolat. — Voir
KROSE, Katholische Missionstatistik, 1908; — CA6-

TBTS, Ancient missions' statistiks (Examiner de
Bombay,20 août igai, 11 févr. 192a et The Porluguese
missions of Goa Cochin and Ceylan, 18 mai,
>4 juin. îgaa).

§ 6. — Dix-neuvième et vingtième siècles
1. — Les mauvais jours passés, l'Eglise se remit

au travail. Mais les conditions sont changées. Les
voyages deviennent rapides et sûrs. L'Océanie et
l'Afrique noire sont explorées, colonisées, partagées.
Le Japon s'européanise. La Chine s'ouvre et est con-
trainte à la tolérance. Partout les persécutions ces-
sent au bruit des canons européens. L'Inde est mise
au régime de la pax Britannica. Par ailleurs les ra-
ces sauvages reculent et disparaissentdevant l'en-
vahissement des blancs. Tout cela, et bien d'autres
causes encore, font à l'apostolat et des facilités et
des difficultésnouvelles.Notonsseulementlesgrands
faits généraux.

a. — D'abord l'augmentation du personnel. Les
ordres anciens sont tous ou restés ou revenus à leur
poste, Franciscains, Dominicains, Jésuites, Lazaris-
tes, Carmes, Augustins, etc., etc. Une vingtaine de
congrégations nouvelles ont été fondées, consacrées
exclusivement ou en partie aux missions : Pères de
Picpus, Maristes, Salésiens, Pères du Verbe Divin,
duSaoré-CoeurdeMarie(Scheut).Les besoinsde l'Afri-
que noire ontprovoquéla création des Palottins, des
Pères Blancs, des PèresduSaint-Esprit,des Missions
Africaines de Lyon. Il n'y avait qu'un séminaire
des missions au début du xix" siècle ; il yen a main-
tenant une douzaine, et un peu dans tous les pays.
A ce contingent européen, il fautajouterles prêtres,
religieux, catéchistes indigènes. En 1918, le Hand-
buch du P. ARENS donnait le tableau suivant :

13.377 prêtres, dont 4.54i indigènes
3.200 « frères » 477 *

19.373 religieuses 9-'9° »
— catéchistes 35.at>3

11

— grands séminaristes a.335 »

Les missionnaires sont certainement plus nom-
breux qu'ils n'ont jamais été. On en peut juger par
ce détail : de la mort de saint François-Xavierà la
suppression de la Compagnie de Jésus — deux siè-
cles, — 456 Jésuites travaillèrent en Chine ; et 4oi,
de i84a à 1892, — 5o ans. De même au Maduré.
De 1600 à 1800, la mission vit passer 132 Jésuites,
tous prêtres, et de i84o à 1913, 486, dont 3ig prêtres.

3. — Le nombre des Eglises de mission (préfectu-
res, vicariats, etc.) a singulièrement grandi au
xix* siècle. En 1800, il y avait 3 de ces Eglises dans
l'Inde, 6 dans la Birmanie, le Siam et l'Indo-Chine,
5 en Chine, 4 aux Philippines, rien au Japon, en
Corée, en Océanie, en Afrique. Vers 184o, le progrès
s'accuse : Inde, 10 ; Chine, 11 ; Afrique, 5 ; Amérique,
8; Océanie, 3. En 1922, les Missiones Catholicaeénu-
mèrent pour l'Inde 3o missions, auxquelles il faut
ajouter quatre vicariats syro-malabars et 4 diocè-
ses goanais ; 18 pour l'Indo-Chine, 62 pour la
Chine ; 9 pour le Japon ; 3 pour la Corée ; 76 pour
l'Afrique, y compris les Iles, 10 pour l'Amérique du
Nord, 10 pour l'Amérique centrale, 38 pour l'Améri-
que du Sud, 37 pour l'Océanie, etc.

Entre ces diverses Eglises, existe une hiérarchie
spéciale. Elles sont d'abord missions, plus ou moins
autonomes.Quandelles ont grandi, elles deviennent
préfectures apostoliques, .ayant ordinairement à
leur tête un prélat, régulier ou séculier, sans ca-
ractère épiscopal; — puis vicariats apostoliques,
dont le chef est évêque, mais sans jouir de tous les
droits des évêques proprementdits. Enfin, quandle
Saint-Siège le juge utile, les vicariats deviennent
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diocèses, et se groupent en provinces (Japon, Indes
anglaises). Sous le nom de délégués apostoliques,
des envoyés spéciaux du Saint-Siège exercent sur
les missions un haut contrôle, et servent, au besoin,
d'intermédiaires diplomatiques avec les puissances
(Indes, Japon, Chine, Philippines, etc.).

En tout, la Propagande, à l'heure qu'il est, a sous
sa juridiction 3g archidiocèses,61 diocèses, 198 vica-
riats, 63 préfectures, 3 abbayes nullius (indépen-
dantes), 7 « missions ». Tout ici n'est pas mission
chez les infidèles. Plusieurs de ces Eglises sont en
terres protestantes ou schismaliques. Par ailleurs
il y manque les missions dépendant de diocèses
ordinaires, par exemple les missions indiennes rele-
vant des évêques des Etats-Unis, toutes les Eglises
orientales, y compris les quatre vicariats syro-mala-
bars, les diocèses portugais de l'Inde et de Chine au
nombre de 5, ainsi que ceux d'Afrique, Angola,
Congo, etc.

4. — La création de vicariats nouveaux, et le
démembrement des Eglises est souvent, mais pas
toujours, la suite des accroissements de la popula-
tion chrétienne.

Le progrès numériqueest constant. Il est impossi-
ble de savoir,même en gros, le nombre des baptisés
que, à la reprise des missions, les anciennes Eglises
léguaient aux nouvelles. On n'a que des chiffres
approximatifs, et même contradictoires. Voici pour-
tant quelques détails. Il pouvait y avoir de a à
Soo.ooo chrétiens en Chine vers 1800; on en compte
33o.ooo en i85o; 576.44° en 1890; 800.000 en 1906.
L'exercice 1921-1933 accuse un accroissement de
6i.855 pour un an et un total de a.o56.338.Ajoutons
un demi-million de catéchumènes.— En Corée, rien
il y a cent ans; aujourd'hui 92.337 haptisés. — Le
Japon, en i865, débutait avec 10 ou i5.ooo vieux
chrétiens : aujourd'hui,77.615 catholiques.—A peu
près rien dans les Indes néerlandaises, en 1808,
année où s'ouvrit la mission de Batavia; aujour-
d'hui na.600. — L'Indo-Chine est montée de 3i4.8oo
baptisés en 1800a597.noen 1890,1.196.600en 1931.
— Pour l'Inde, on peut porter le nombre des catho-
lique à 837.000 en 1841 : il est aujourd'hui, y com-
pris la Birmanieet Ceylan, de 2.970.000.

Impossible de savoir ce qu'il y avait au juste de
catholiques indigènes en Afrique en 1800. En bloc,
l'Afrique noire était infidèle,exception faite pour les
débris à peu prèsabandonnés des anciennes missions
portugaises. En 1907, le P. KROSE, sur 3 millions et
demi de catholiques vivant en Afrique, discernait
85o.931 gagnés par la mission moderne.Aujourd'hui,
les Missiones Catholicae fourniraient un total d'en-
viron 3.a4o.ooo,sur lequel il faudraitprélever, sans
doute, 3 à 4oo.ooo Européens.

En Océanie,onpeutdirequ'iln'yavaitrien en 1800,
en igai, toujours d'après les Missiones Catholicae, il
y a plus de 335.ooo indigènes catholiques. Tous ces
chiffres globaux sont approximatifs, car il s'en faut
que toutes les missions fournissent des statistiques
où les divers éléments de la population chrétienne
soient nettement distingués. Il reste du moins ceci :
à peu près partout, le progrès est sensible et supé-
rieur à ce qu'il était dans les missions d'ancien
régime. Il va de soi que c'est encore bien peu de
chose, au prix de ce qui reste à faire.

5. — Ces conquêtes n'ont pas eu lieu sans grosses
difficultés. Il y a eu au Japon, en Corée, dans l'An-
nam, en Chine, dans l'Ouganda, des persécutions
violentes, et des martyres. — Il y a partout la riva-
lité protestante,soutenue de l'or anglais, allemand,
américain, norvégien. Rivalité qui s'accuse par
l'abondance des fondations scolaires et charitables.
Sur ce terrain, il est difficile aux catholiques de

soutenir la concurrence. Mais le résultat de l'effort
protestant est de compromettre la foi par le specta-
cle des contradictions doctrinales. Ils sont les
premiers à l'avouer, le « dénominationalisme »est la peste de leurs missions, et cette peste n'est
pas funeste à eux seuls. — H y a, sous des formes
diverses, le nationalisme,allant jusqu'à la xénopho-
bie et à la guerre (Chine, les Boxers), ou confondant
le patriotisme avec les cultes du pays (Japon, le
Shintoïsme),ou du moins développant à l'excès chez
les chrétiens le désir d'autonomie, non sans danger
de schisme. — En Afrique, il y a la conquête sourde
du continentnoir par l'Islam. — De tous les côtés,
il y a l'exploitation des indigènes par les blancs,
aboutissantà un esclavage masqué, et par suite, la
désaffection pourtout ce qui est étranger. — Il y ales législations « laïques », entravant par exemple,
l'éducation chrétienne (Japon, Philippines, etc.).
L'énumération des obstacles est loin d'être com-plète; il y faut ajouter ceux qui sont venus des gou-
vernements européens.

6. — Presque tous ont eu à faire avec la mission.
Quelques-uns, sincèrement catholiques, eurent à
coeur de collaborer à l'apostolat dans les terres qui
leur étaient soumises. Ainsi, naguère, l'EspagneauxPhilippines. Ainsi, la Belgique, partageant le Congo
entre toutes les congrégations du royaume. Récem-
ment, l'Italie inscrivait à son budget la part des
missions dans ses colonies. D'autres ont été carré-
ment persécuteurs.Ainsi le Portugal, qui, par deux
fois, en i834 et 1910,expulsalesmissionnaires.Quant
aux Etats prolestants, on sait que l'Angleterre laisse
toute liberté, qu'au besoin elle protège les oeuvresscolaires et charitables. Il n'en a pas toujours été
ainsi : ses agents furent responsables de plusieurs
persécutions (Ouganda,Madagascar, etc.).Si, en cer-tains endroits, quidisait Français disait catholique,
par eontre Anglaissignifiaitprotestant.L'Allemagne
appréciait et utilisait méthodiquement le concoursapporté par les missionnaires, quels qu'ils fussent,
à son oeuvre impérialiste. D'autres Etats, aujour-
d'hui libéraux et protecteurs, ont commencé parêtre taquins. La Hollande,pour tenir balance égale,
assignait aux catholiques et aux protestants leur
territoireavec défense d'en sortir ; et il se trouvait
qu'ordinairement la part des catholiques n'était pasla meilleure.De même auxEtats-Unis, pour les « ré-
serves «indiennes.

En France, la politique des missions fut souvent
incohérente. Protection des chrétiens en Chine et
en Turquie, mais protection des musulmans en
Afrique, et du bouddhisme en Indo-Chine. Sub-
vention à des universités catholiques en pays
d'influence française, mais, en terres proprement
françaises, établissement d'écoles sans Dieu. Inter-
vention armée et diplomatique en faveur des mis-
sionnaires, et lois anticléricales entravant leur
recrutement, etc.

Mais, à côté du gouvernement, il y a les peuples,
et il serait curieux ici d'établirdes statistiquespré-
cises. La part prise à l'apostolat par les diverses
populations catholiques n'est pas facile à apprécier.
Au xixe siècle pourtant, c'est la France qui a envoyé
le plus de missionnaires chez les infidèles. On calcu-
lait en 1900 que la population catholique française,
double à peu près alors de la population catholique
allemande (37 millions contre 18), fournissait7 fois
plus de missionnaires et 17 fois plus de religieuses
(7.745 prêtres et religieux contre 1.100, 9.i5o reli-
gieuses contre 5oo) — KANNBNGIESBR, Les missions
étrangères, France et Allemagne, p.366. Des causes
diverses ont modifié la proportion,mais ne l'ont pas
renversée. Par ailleurs, quoi qu'il en soit du nombre
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absolu des ouvriers, c'est en Hollande, ce sem-
ble, que le pourcentage des missionnaires, par rap-
port à la population catholique, est le plus élevé.
— Notons encore qu'à l'heure présente, de divers
côtés, aux Etats-Unis, en Irlande, l'intérêt pour les
missions, languissant jusqu'ici, va s'éveillant.

7. — En même temps que des hommes, les pays
catholiques envoient aux missions des ressources
en argent. Dans les siècles passés, ces ressources
étaient fournies par les princes, et il s'yajoutait les
dons particuliers. Ce qu'il y eut de neufau xix' siè-
cle, ce fut la création d'oeuvres au caractère nette-
ment catholique : tous les fidèles, quels qu'ils fus-
sent, contribuantà soutenir toutes les missions sans
distinction. Telle l'oeuvrede laPropagationde la Foi.
En cent ans (1822-1932), elle a réparti, chez les mis-
sionnaires du monde entier, 3oo millions de francs.
Et comme, ces temps derniers, pour des raisons di-
verses, surtout d'ordre nationaliste, certains pays
tendaient à rompre l'unité vraiment catholique de
cette fondation lyonnaise, le Souverain Pontife l'a
directement annexée à la Propagande, soulignant
ainsi son caractère purement catholique. D'autres
oeuvres,catholiques dans le même sens, c est-à-dire
universalistes, ont des objets plus spéciaux. La
Sainte-Enfance, fondée en France en i843, s'occupe
des orphelinats et des écoles en pays infidèles,mais
du monde entier. Citons encore, l'oeuvre des Ecoles
d'Orient (i856), celle de Saint Pierre pour les clergés
indigènes (i883), celle de Saint Pierre Claver pour
les noirs d'Afrique. Le manuel du P. ARBNS énu-
mère 320 sociétés de ce genre, apportant leur obole
au budget des missions.

8. Conclusion. — On le voit par ce qui précède, à
toutes les époques, l'Eglise a toujours fait ce qui
était moralement et matériellement possible pour
exécuter sonprogrammedivin : Doceteomnes gentes.
Aucun échec ne l'a rebutée, ses reculs n'ont jamais
étédéfinitifs.Ellea toujoursété l'infatigable « recom-
menceuse ». De plus, les missions ont toujours été
pour elle un moyen d'afficher : i* sa catholicité, par
l'effort constant qu'elle a fait de porter la lumière
partout, effort qui n'a point été stérile ; — 20 son
unité, car, à l'encontre des sectes, qui partout éta-
lent leurs contradictions, elle s'est montréepartout
la même, ne cédant au nationalisme que ce qui pou-
vait être cédé; —3" sa sainteté, tant par l'héroïsme
constant de ses missionnaires, héroïsmeallantjus-
qu'au martyre, que par l'idéal de vie proclamé
partout.

BIBLIOGRAPHIE. — La littérature des missions est
trop considérablepour trouver place ici. D'utiles
indicationsse rencontrentdans les Histoires géné-
rales de l'Eglise et dans les grands dictionnaires :
CatholicEncyclopedia, Dict. d'histoire etde géogr,
ecclésiastique, Herders Konversation Lexicon,
Kirchenlexicon de Weltzer, etc., etc. Voir spécia-
lement B. ARBNS, Handbuch der KatholischenMis-
sionen, Fribourg, 1920, p. 3, 39, 97, i53, 188, s8o-
371, etc. Aux livres cités au cours de l'article,
nous ajoutons seulement quelques ouvrages d'in-
térêt général.

i° Annuaireset Manuels (ARBNS, p. i53). Annua-
rio Pontificio, Rome; —Annuaire Pontifical de
BATTANDIER

,
Paris,depuis1897 ; Orbis catholicus du

v
chan. GLANCBY, Londres, depuis 1916;— Missiones
Catholicae,publiéespar la Propagande, 1886, 1907,
1933;—Ugo MIONI, Manuale di Missionologia,
Milan, 1931.

a* Atlas (ARBNS, p. 154.155). O. WBRNER, Atlas
des Missions catholiques, trad. de l'allemand,
Lyon, 1886; — Ch. STREIT, S. V. D., Atlas des M.

cath., Steyl, 1906, et Atlas hierarchicus, Steyl,
igi3; — A. LAUNAY, Atlas de la Société des Mis-
sions étrangères.

3* Histoires générales. HENRION, Hist. génér. des
Missions catholiques (1319-1844), 3 vol., Paris-
Lyon, i844. — LACROIX et E. DE DJUNKOVSKY,
Dict. des Miss, eatkol., 2 vol., Paris,Migne, i863-
64 ; —T.W. M.MARSHALL,Les Missionschrétiennes,
Paris, i865. — E. LOUVBT, Les M. cath. au
XIX' s., Lyon, 1894 ;— PIOLET, Les M. cath. fran-
çaises au XIX' s., 6vol.,igo3 (Introduction par
Et. Lamy).

4° Ordres religieux et Sociétés (Arens, p. 37),
MARCBLLINODBCIVBZZA, Storia universaledélie Mis-
sions Franciscane (1212-1 800), Rome, 1857-1895.
— J. FERNANDO, Historia de los Dominicanos en
las Islas Filipinas y... Japon, China, etc., Madrid,
1870-72 ; — A. LAUNAY, Hist. génér. de la Société
des Missions étrangères, Paris, i8g4; — J. BRU-
CKER, La Compagnie de Jésus, Paris, 1919; —A. BROU, Les Jésuites missionnaires du XIX* siè-
cle, Bruxelles, 1908 ; — THADDÉB FERRÉ, Hist. de
l'ordre de S. François,igai.

5° Monographies. Elles sont innombrables. On
peut citer comme particulièrement importantes,
celles que A. LAUNAY a consacrées à presque
toutes les missions du séminaire de Paris, spé-
cialement à celles des Indes (1898).— MARNAS, La
Religion de Jésus ressuscitée au Japon (1897); —
L. BBSSE, La Mission du Maduré. Histoire de ses
Pangoas, 1914, — DE LA SERVIÈRB, Hist. delà
Mission du Kiang-Nan (1914); — COLIN, Labor
evangelica en las Islas Filipinas, édit. PASTELS,
3 vol., igoo-igoa;— Z. ENGBLHARDT,Missionsand
Missionaries of California, 4 vol., 1908-1916; —H. JOSSON, Hist. de la mission du Bengale, a vol.,
1930, etc., etc. A quoi il faudrait ajouter d'in-
nombrables biographies de missionnaires.

6° Collections. Lettres édifiantes et curieuses,
1703-1776; — Stocklein, Neuer Weltbote, 1643-
1753. — The JesuitRelationsand allied Document,
53 vol., 1896-1991. — Annales de la Propagation
de la Foi, depuis 18a3. — Les Missions catholi-
ques, depuis1868. — Die Katholischen Missionem,
depuis 1873, etc., etc. (ARBNS, p. 3o8-349).

70 Eludes diverses.A. KROSB,S.J., La Statistique
des Missions catholiques, traduit de l'allemand,
Bruxelles, 1911. —A. HUONDER, S. J., Der einhei-
mische Klerus in den Heidenlàndern, 1909. —Adelhem JANN, O. M. Cap., Die Katholischen
Missionenin Indien, China und Japon. Ihre Orga-
nisation und das portugiesische Patronat, vom
15 bis ins 18 Jahrhundert,_Paderborn, igi5. —
B. ARBNS, Die katholischen Missionsvereine, Fri-
bourg, iga3.

APPENDICE. — Les Missions protestantes. —Les hétérodoxesn'ont pas absolumentignorél'apos-
tolat. Nous avons fait une rapide allusion aux mis-
sions nestoriennes d'extrêm e Asie au vme siècle.
L'Eglise russe, avant la révolution, avait ses mis-
sions en Chine, au Japon, jusqu'en Alaska. Quant
aux protestants, pendant longtemps, presque deux
siècles et demi, ils se sont désintéressés de l'évan-
gélisationchez les infidèles (voir article RÉFORME).
La colonisation hollandaise, c'est-à-dire calviniste,
a même amené, ou failli amener la disparition du
christianisme là où il avait été porté par les catho-
liques (Moluques, Malaca, Ceylan). Dans la première
moitié du xix' siècle, les protestants se sont ravisés
et aujourd'hui leurs oeuvres sont importantes. L'ou-
vrage de MARSHALL, qui mettait en parallèle leurs
missions et les nôtres, a cessé depuis longtemps
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d'être au point. Il montre seulement l'état de choses
en i865, et cet état n'était pas brillant

Depuis, l'intérêt porté aux missions étrangères
s'est singulièrement accentué dans les Eglises sépa-
rées. On en peut juger par le chiffre des aumônes.
Pour nous en teniraux données d'avant-guerre,alors
que le changeétait normal, le budget de nos deux
grandes oeuvres catholiques, la Propagation de la
Foi et la Sainte-Enfance, atteignait 8.u4-g83 et
4.ago.522 francs. Ajoutant à ces ia millions les res-
sources venues d'ailleurs,onatteindrait auchiffre de
ao millions, certainement supérieur à la réalité,pour
l'ensemble du budget catholique annuel des mis-
sions. Or en 1909, le congrès mondial protestant
d'Edimbourg accusait un total minimum de
ia6.780.735 francs.

Les résultats sont-ils proportionnés à cet effort
financier? Pour les résultats matériels, églises, rési-
dences, écoles, universités, collèges, hôpitaux,popu-
lation scolaire, malades soignés, personnelde toute
espèce, etc., il n'est quetrop certain,les catholiques
n'ont rien de semblable à montrer. Ils sont pauvres,
et les protestants sont riches. Un simple détail : les
catholiques n'ont encore en Chine qu'un seul éta-
blissement d'enseignement supérieur, et les protes-
tants en ont onze.

Pour le nombre des baptisés, le catholicisme en
général maintient son avance. En 190g, le congrès
d'Edimbourg accusait i.ga5.ao5 « communiants »,
3.oo6.373 baptisés, 5.381.871 adhérents. Les statisti-
ques catholiques ne faisant état en général que des
baptisés, aux trois millions de protestants, nous
opposions un total de 30.309.900, dont a 1.980.000
dans les anciennesmissions devenues Eglises nor-
males, et 8.3ai.ooo dans les missions actuelles.Donc
8 et 3 millions: des ressources au moins six fois
supérieureset un résultat numérique inférieur dans
la proportion de 3 à 8 (voir le livre de P. KROSE et
Etudes, ao juillet 1908).

Mais les chiffres sont peu de chose, et, en somme,
prouventpeu. Ce qu'il faudrait pouvoir apprécier
c'est la valeur des conversions. Seulement, qui
croire ? les optimistes ou les pessimistes ? En ce qui
concerne les protestants parlant d'eux-mêmes, les
orateurs de congrès, ou les voyageurs,les journalis-
tes ? les missionnaires découragés ou les autres?
Voici du moins ce qui est hors de conteste. D'un
côté les missions protestantes ajoutent quelques
millions de plus au chiffre de ceux qui croient à
Dieu et à son Verbe incarné. D'autre part, cette foi
se manifeste en des symboles contradictoires,grand
scandale pour beaucoup. On essaie de remédier au
funeste et inévitable «

dénominationalisme », comme
ils disent, par une coordination plus effective sur le
terrain moins compromettant de l'enseignement, de
la philanthropie, de la presse. Ce n'est qu'atténuer
le mal. Mais on l'accentuepar des concessions peu
prudentes au nationalisme. Les Eglises sont invi-
tées à se faire plus chinoises, plus japonaises, plus
indiennes, à élaborer leur credo. Et les promoteurs
occidentaux de ce beau mouvement ne s'aperçoivent
pas que c'est augmenter encore le nombre des « dé-
nominations », et presque inviter les divers chris-
tianismes à s'imprégner d'idées shintoïstes, boud-
dhistes, confucianistes, hindouistes, théosophistes.
Mais ne faut-il pas être conséquent avec le principe
de libre-examen ?

Statistical Atlas for Christian Missions, Edinburg
1910, et les huit volumes publiés par le Congrès de
1910; — B. Wolferstan, The Calkolic Church in
China from 1860 to 1909. Londres îgio (sur le gas-
pillage des aumônesprotestantes). — The Christian
occupation of China, Chang-hai igaa; — Interchurch

World Movement of North America, World Survey
Conférences, Atlantic City ig20. Dans les Etudes
religieuses, articles du 30 juillet 1908, 5 janvier 1909
20 janv. 1911, 5 maiigai, 20 mars 1922, 5 fév. ig23.

Alexandre BROU, S. J.

PROPHÉTISME ISRAÉLITE
I. LE NOM ET LES FONCTIONS DU PROPHÈTE : Interprète

de Dieu. Prédication et prédiction.
IL ORIGINES PRÉTENDUES DB LA PROPHÉTIE ISRAÉLITE :

Origine arabe, cananéenne, égyptienne.
III. LES PRÉTENDUES « ECOLES DE PROPHÈTES ».
IV. LA VOCATION SURNATURELLE DES PROPHÈTRS.

Témoignagesdes Prophètes sur leur mission. Réfu-
tation des interprétations rationalistesde Kuenen,
Auguste Sabatier, William James, etc.

V. LES PRÉDICTIONSDES PROPHÈTES. Réfutationde six
théories rationalistes.

VI. LES DIVERS MODES DE LA RÉVÉLATION DIVINK :
Visions et paroles intellectuelles; visions imagina-
tives; le songe; l'extase.

VII. LE LANGAGE PROPHÉTIQUE ; Actions symboli-
ques ; prophéties écrites; poésie.

VIH. L'AUTHENTICITÉDES ÉCRITS PROPHÉTIQUES. Théo-
ries d'Ernest Havet, M. Ventes, Ed. Naville. Im-
portance de la division strophique dans les ques-
tions particulières d'authenticité.

IX. LBS PROPHÉTIES MESSIANIQUES.
X. LBS PROPHÈTES BT LB SOCIALISME.

I. — Le nom et les fonctions du prophète
Le prophète, suivant l'acception commune, est

celui qui prédit l'avenir. Quand il s'agit des pro-
phètes d'Israël, cette définition est incomplète et
inexacte,bien qu'elle soit donnéepar le dictionnaire
de l'Académie française : « Prophète : Celui qui
prédit l'avenir. En parlant des Hébreux, il se dit de
ceux qui, par inspirationdivine,prédisaientl'avenir
ou révélaient quelque vérité cachée aux hommes. »
LITTRÉ dit aussi : « Prophète : 1. Celui qui, chez les
Hébreux, inspiré de Dieu, prédisait l'avenir. » C'est
qu'on expliquait autrefois TT/SOS^T/]? comme dérivé
de Tcpifrlrii dans le sens de prae-dicere. De plus, du
point de vue chrétien, parmi les prophéties de l'An-
cien Testament on ne retenait guère que les pré-
dictions messianiques. Tout au contraire, dans un
paradoxe hardi, M. JAMES DARMBSTBTERa prétendu
que « en fait, la prédiction proprement dite est la
marque qui distingue l'apocryphe du Prophète. Le
Prophète ne prédit jamais » (Les Prophètes d'Israël,
Paris, 1895, p. 137).

En réalité, le prophète chez les Hébreux prédit ;
mais il ne fait pas que cela.Son nom ordinaire, nàbî,
marque sa fonction. Suivant le sens étymologique
le plus probable (cf. assyrien nabû, « annoncer, pro-
clamer » ; arabe, naba'a, « proférer » ; éthiopien na-
baba, « parler »), le nâbi est l'interprète, le porte-
parole, le héraut de Iahvé. Ce sens est mis en pleine
lumière par le passage de l'Exode où Dieu dit à
Moïse : « Aaron, ton frère... parlerapour toi au peu-
ple; il te servira d'organe (littér. : il sera ta bouche)
et toi tu seras son Dieu » (iv, I4-I6); et un peu plus
loin (vu, 1) : « Voici que je t'ai fait le Dieu de Pha-
raon ; et Aaron, ton frère, sera ton prophète. » Moïse,
à la place de Dieu, donnera des ordres, annoncera
et déchaînera les fléaux; Aaron sera « son prophète »,
c'est-à-dire son organe pour transmettre ses déci-
sions. Saint AUGUSTIN, à propos de ce passage,
donne la vraie définition : « Hic insinuatur nobis,
ea loqui prophetas Dei quae audiunt ab eo, nihilque
aliud esse prophetam Dei, nisi enuntiatorem verbo-

Tome IV. 13
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mm Dei hominibus » (Quaest. in Hept., 1. II, q. 17;
P. i.,XXXlV, 601).

Dans la version desSeptante, T.pofr,zr&répond pres-
que toujours à nabi (à peu près 260 fois). « Inter-
prète d'une divinité », tel est le sens premier et prin-
cipal de TtpofirrK(Dictionnairegrec-français d'Anatole
Bailly, Dict. de Liddell et Scott; Bouché-Leclercq,
Histoire de la Divination dans l'Antiquité, t. II,
p. 11). On reconnaît généralement aujourd'hui que
la préposition 71/50 n'a pas dans ce mot le sens tem-
porel, avant, comme si le prophète était l'homme
annonçant d'avance les événements. Plusieurs l'ex-
pliquent par « pro aliquo loqui », parler à la place
de quelqu'un, ce qui s'accorderait bien avec le sens
d' « interprète » ; mais on ne remarque pas assez
que Trpd, en composition dans les verbes, ne signifie

'jamais à la place. Le sens est proférer, proclamer
(pro = devant), et il convient fort bien à la fonc-
tion du nabi.

Le prophète est appelé aussi ro'è, hôzè, c'est-à-dire
« voyant » ; ou encore « homme de Dieu », à cause de
son union à Dieu, et «serviteur de Iahvé », pour
marquer son rôle de messager, d'intermédiaire en-
tre Dieu et les hommes. Tandis que le prêtre del'an-
eienne Loi est intermédiaire aussi, mais s'adressant
à Dieu de la part des hommes, pour offrir les priè-
res et les sacrifices, le prophète va de Dieuaux hom-
mes, chargé de leur communiquer les volontés divi-
nes; cette mission lui confère l'autorité sur tout le
peuple, sur les grands, sur les rois, sur les prêtres
eux-mêmes. De la part de Dieu, il condamne les pra-
tiques idolàtriques, il menace les impies et annonce
le châtiment, il exhorte à la pénitence et à la jus-
tice; il s'élève contre tout ce qui peut compromettre
la destinée religieuse du peuple élu ; il réprouve, en
général, les alliances politiques avec les nations
païennes. Dans les dangers il prêche la confiance
en Iahvé, il prédit la délivrance et le triomphe d'Is-
raël, le règne du Messie, la conversion des peuples à
la religion du vrai Dieu.Son rôle peut donc se résu-
mer en deux mots : prédication et prédiction. Ré-
duire l'oeuvre du prophète à la prédiction, c'est la
restreindre arbitrairement : « Arctioribus igitur,
quam par est, limitibus munus prophetarum circum-
scribitur,si futurorumpraedictores fuisse dicuntur. »
(R. CORNBLY, Hist. et crit. Inirod. in V. T. Libros
sacros Compendium, éd. 3", p. 364). D'autre part,
méconnaître la prédiction, c'est être victime du pré-
jugé rationaliste qui sera réfuté plus loin.

Ou ne s'étonnera pas de l'interventionperpétuelle
des prophètes hébreux dans les affaires politiques,
si l'on se rappelle que chez les anciens, et particu-
lièrement chez les Sémites, il y avait une connexion
étroite entre la religion et l'Etat. En Israël, même
au temps des rois, le gouvernement est toujours
théocratique : le roi est le mandatairede Dieu; Dieu
lui envoie ses interprètes pour le conseiller, le diri-
ger, lemenacer, le blâmer. Lesprophètes expliquent,
à l'occasion, l'action providentielle de Dieu sur le
peuple élu : la défaite, l'exil, divers fléaux seront les
châtiments de l'infidélité,mais, à cause de la mis-
sion d'Israël et en vertu des anciennes promesses,
dans les plus grands dangers un secours d'en haut
empêchera la ruine. Iahvé est le vrai Dieu, le seul ;
il gouverne le monde entier, il se sert des nations
ennemies comme d'instruments de sa justice (Am.,
ix, 7, 8 ; Is., x, 5-i5; Jer., xxvn, 1-15, etc.). En scru-
tant le sens des événementset leurs causes profon-
des, les prophètes ont inauguré la « philosophie de
l'histoire ».

Chargé avanttout des grands intérêtsde la nation,
le prophète donnait-il, de plus, des réponses aux
simples particuliers sur les affaires de leur vie pri-

vée ? On lit dans I Sam., ix, 9, à propos de Saûl, qui
va consulter Samuel pour retrouver des ânesses per-
dues : « Autrefois en Israël lorsqu'on allait consul-
ter Dieu, on disait : Venez, allons trouverle Voyant I

Car celui qu'on appelle aujourd'hui Prophète s'ap-
pelait autrefois Voyant, n Et quand le roi d'Israël,
Ochozias, envoie interrogerBeelzébub sur les suites
d'une chute dangereuse, le prophète Elie dit aux
messagers: « Est-ce qu'il n'y a pas de Dieu en Is-
raël, pour que vous alliez consulter Beelzébub, dieu
d'Accaron? » (II (IV) Heg., 1, 3, 6). Onvoit çà et là
un prophète prononcer sur quelque événementd'or-
dre privé ; mais c'est surtout à l'époque ancienne,
et le plus souvent au sujet d'un personnage impor-
tant. Saint JÉRÔMEsemble donc généraliser trop en
disant « ... hanc fuisse consuetudinem populi Is-
raël, ut quidquid scire cupiebanta Domino quaere-
rentper prophetas, multa exempla testantur 1 (In
Ez., xx, 1).

Le recours aux prophètes, comme la consultation
de l'oracle Ourimet Thoummim parle grand prêtre,
étaient autorisés par Iahvé pour tenir éloigné des
superstitions païennes le peuple encore grossier des
premiers temps de l'Alliance. Les pratiques de la
divination avaient pris chez les païens un dévelop-
pement considérable, en particulier à Babylone.
Elles témoignent d'un désir passionné, très humain,
de savoir les choses futures pour mieux diriger son
activité, joint à la persuasion qu'une divinité con-
naît l'avenir, peut le révéler, et le révèle de fait,
non point à tous indistinctement, mais à certains
hommes choisis qui communiqueront à d'autres
cette révélation. Art des présages, magie, évocation
des esprits, sorcellerie,nécromancie,tous les moyens
de divination sont rigoureusement interdits en Is-
raël ; et la loi ajoutequeles communicationsdivines
se ferontpar les prophètes (Deut., xvm, 9-32). Iahvé,
souverainementindépendant, peulrefuserde répon-
dre ; sa parole a toujours un but moral et religieux,
et ne se met pas au service d'une vaine curiosité;
elle est une faveur donton peut se rendre indigne.
Saiil, menacé par les Philistins, consulte sans ré-
sultat les songes, l'Ourim et les prophètes; alors il
se tourne vers la pythonisse d'Endor ! (I Sam.,
xxvin, 6, 7)

II. — Origines prétendues de la Prophétie
israélite

Il n'y a pas à s'arrêter à l'hypothèse qui place en
Arabie les origines du Propliétisme israélite : ap-
puyée sur des raisons dérisoires, elle n'a eu aucune
vogue. C. H. CORNILL apportait comme preuve l'éty-
mologie du nom du prophète, nabi : entre les lan-
gues sémitiques l'arabe lui semblait en fournir la
meilleure explication (Der Israelilische Prophetis-
mus, a" éd., Strasbourg, i8gfi, p. ia). Rien de plus
trompeur que de telles étymologies, surtout pour
des mots d'une pareille antiquité. T. K. CHBYNB R
suggéré l'idée de l'Arabie du nord; à son sentiment,
le manteau de poil porté par le prophète (I (III) Reg.,
xix, i3 ; II (IV) Reg.,i, 8 ; comp. Zach., xm, 4) rap
pelle le manteau de poil de chèvre des Bédouins; et
les incisions sur le front (I (III) Reg., xx, 40 sont
probablement une survivance de l'ancienne marque
distinctive de la tribu des Kénites[?] (Encyclopaedia
Biblica, col. 3857).

Origine cananéenne affirmée par AbrahamKuenen.
— Un critique hollandais, ABRAHAM KUENEN, a ex-
ploité les passages de la Bible relatifs aux « fils de

-prophètes », dont il sera question plus loin, où l'on
voit, au temps du prophète Samuel (xi* s. av. J.-C.).
des troupes d'enthousiastes se livrer à des manifes

-
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tations extatiques accompagnées de chants et de
musique. Il en a tiré la théorie exposée par lui à la
fin d'un volumineux ouvrage, traduit du hollandais
en anglais et intitulé The Prophets and Prophecy in
Israël. An historical and criticalEnquiry(Londres,
1877) : l'éclosion du prophétisme daterait du temps
de Samuel. L'époque des Juges, explique ce critique,
fut remplie par les luttes entre Hébreux et Canané-
ens, avec desrésultatsdivers sur les différents points
du pays : la religion du vainqueursupplantait l'au-
tre, ou une sorte de fusion s'opérait. A la fin de cette
période, il y eut en Israël un renouvellement reli-
gieux. « La prophétie fut une des formes sous les-
quelles ce réveil religieux se manifesta. Les phéno-
mènes d'exaltation extatique,qui, jusqu'alors,nes'é-
taientvusque chez les sectateurs des dieux du pays, et
qui certainement n'avaient point passé inaperçus
pour les Israélites, se propagèrentchez les serviteurs
du Dieu national Iahvé. II se forma des associationsde
prophètesde Iahvé.Commeles associations pareilles
des Cananéens,elles excitent l'enthousiasmede leurs
adeptes par la musique et par le chant. Une ressem-
blance extérieure a pu exister encore à d'autres
points devue. Mais ce qui se passe chez ces prophètes
de Iahvé est attribué à l'opération de l'esprit de
Iahvé ; c'est, pour ainsi dire, au service de Iahvé ;
et, par conséquent, cela favorise le Iahvisme et le
réveil de l'esprit national. » (p. 556). Kuenen
repousse l'étymologie qui donne à nclbi le sens
d'11 interprète », « porte-parole » ; il préfère la
racine nâba\ avec le sens de bouillir, bouillonner,
exprimant l'agitation, l'effervescence, l'exaltation
prophétique ; car cela (déclare-t-il ingénument)
s'applique très bien aux prophètesde Baal, tandis
que l'autre sens ne pourrait convenir qu'aux pro-
phètes de Iahvé (p. 4i, 46). Ce sens étymologique
une fois adopté, Kuenen juge très probable l'ori-
gine étrangère du mot nâbi : les Hébreux l'ont
emprunté aux Cananéens (p. 554, 555).

Il est affligeant de voir une hypothèse creuse,
accueillie sans contrôleet répanduepartout, s'accré-
diter de plus en plus et se proclamer certaine par le
seul fait d'être répétée : telle, la rumeurconfused'une
fausse nouvelle prend consistance en se propageant,
vires acquirit eundo. Par une . étrange fortune, la
théorie précaire de Kuenen a été enregistrée parquantitéd'auteurs, à titre de conclusion scientifique.
Les historiens de la religion et du prophétisme,
Kayser, Smend, Wellhausen, Kautzsch, Kraetzsch-
mar, Ottley, s'en sont emparés; elle a passé dans le
manuel d'histoire d'Israël deGuthe,dans le commen-
taire d'Amos et d'Osée par W. R. Harper, dans des
articles de dictionnaires, des études d'archéologie et
des opuscules de vulgarisation.

Le malheur est que, de l'aveu même de son auteur,
cette théorie repose sur des conjectures en l'air et
sur une pétition de principe, a. Faute de données his-
toriques, écrit Kuenen, nous devonsnous contenterde
conjectures probables,qui se recommandentpar le fait
même qu'elles nous donnent une explication satis-
faisante [= excluant le surnaturel] de la première
apparition du prophétisme en Israël » (/. c, p. 555).
Dans le même esprit, M. JEAN RBVILLB se contente
aussi à peu de frais : il décrit longuement le carac-
tère, le rôle dqs anciens prophètesde Iahvé, « sem-
blables à ceux des Baals cananéens » et vulgaires
sorciers, — dont on ne sait rien, d'après lui, car il
ajoute naïvement que les prophètes écrivains des
siècles suivants « sont les seuls sur lesquels nous
soyons quelque peu renseignés » (Le Prophétisme
hébreu, Paris, 1906, p. 17).

Mais on est peiné de voir un savant de la valeur
de KAUTZSCH souscrire à cette thèse, après avoir

constaté qu'elle se fonde sur de « pures conjectures »(J. Hastings ' Dictionary of the Bible, Extra volume,
igo4, p. 653"). Dans l'articleProphecy and Prophets
du même dictionnaire, A. B. DAVIDSON s'étonne delà
hardiesse avec laquelle certains critiques, Kuenen et
Wellhausen spécialement, ont créé de toutes pièces
et introduit dans l'histoire les prophètes cananéens.
L'existence de ces bandes de fanatiques semblables
à des derviches est une/jure conjecture, lln'est ques-
tion de pareils « prophètes » que deux cents ans plus
tard, et encore ne sont-ils pas cananéens, mais prê-
tres-prophètesdu Baal tyrien, entretenus aux frais
de Jézabel.—De plus, il est inadmissibleque le nom
de nâbi ait été emprunté aux Cananéens par les
Israélites. Si le mouvement prophétiquedu temps de
Samuel était un mouvement religieux et national,
est-il vraisemblableque, pour le désigner, les Hé-
breux aient emprunté des termes aux Cananéens,
alors leurs ennemis, probablementliguéscontre eux
avec les Philistins?(Davidson,Koenig).—D'ailleurs,
il n'y avait nul besoin d'emprunter quoi que ce soit
en ce genre aux peuples voisins, car le prophétisme
existaiten Israël bien avant cette époque. Il serait
trop arbitraire de révoquer en doute sur ce point
toutes les anciennes traditions consignées dans le
Pentateuque et le livre des Juges, sur Moïse, Marie,
soeur de Moïse(£:c., xv, 20), les soixante-dix anciens
du peuple (Num., xi, 24-3o), Débora (Jud., iv, 4), et
les Juges, Olhoniel, Gédéon, Samson (Jud., m, 10;vi,34; xiv,6, ig; xv, i4).

Pour toutes ces raisons, l'opinion de Kuenen est
abandonnée peu à peu, attaquée par, les uns, laissée
dans l'ombre par les autres. Elle a pour adversaires
déclarés K. BUDDB (Die Religion des Volkes Israëlbis
zurVerbannung, igoo,p. IO4),ELRBDLAUR (Die Pro-
phetennamen des A.. T., Fribourg (Suisse) igo3, p. 45
sqq.), E. SsLLiN(Z>er alltestamentlicheProphelismus,
Leipzig, igi2, p. 13) et surtoutED. KOSNIG (Der altère
Prophetismus, igo5, p. 7 sqq. ; Geschichte des Rei-
ches Gottes, Leipzig, igo8, p. ig6, ig7; Das alttesta-
mentliche Prophetentumund die moderne Geschichts-
forschung,Gûtersloh, igio, p. 12-17; Geschichteder
AlttestamentlichenReligion, Gûtersloh, 191a, p. 110);
récemment Ed. Koenig l'a encore réfutée dans l'ar-
ticle « Prophecy » de J. Hastings ' Encyclopaedia of
Religion and Elhics, vol. X, 1918 et dans Théologie
des Alten Testaments, 192a, p. 58-59. H faut men-
tionner tout spécialement B.STADB : il avait adopté
d'abord les vues de Kuenen (Geschichte des Volkes
Israël, t. I, 1887, p. 476-477) ; il les a rejetées plus
tard et a reconnu quele prophétisme appartenait dès
l'origine à la religion d'Israël (Biblische Théologie
des Alten Testaments, t. I, igo5, p. 66).

Origine égyptienne supposée. — Quelques frag-
ments de papyrusmal interprétés ont donné le jour
à des hypothèses merveilleuses. Il y a une vingtaine
d'années, H. O. LANGE crut reconnaîtredes prophé-
ties dans un texte de la XIXe dynastie assez mal
conservé. La communicationqu'il fit de cette décou-
verte est consignée dans les Sitzungsberichte der
Berliner Akademie, igo3, p. 601 sqq. Ipouwer —
c'est le nom du prophète — annonce un malheur à
venir, une révolution sociale, des invasionsde peu-
ples étrangers, puis un libérateur qui apportera le
salut en rétablissant l'ordre.On avait donc la preuve
qu'il existait des prédictions en Egypte à une époque
assez ancienne ; on possédait même le « schéma »
delà prophétie messianique adopté plus tard par les
prophètes d'Israël ! — EDUARD MEYBH pense que ce
« schéma » est parfaitement le même de partet d'au-
tre, dans les grandes lignes. (Die Israeliten und ihre
NachbarsUimme,Halle a. S., igo6, p. 45i-453). —
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MASPBRO, à propos de cette découverte de Lange,
parlait avec confiance d'un livre égyptien de pro-
phéties; il espérait qu'on trouverait, dans le même
genre, d'autres oeuvres plus remarquables, dignes
d'être mises en parallèle avec les grandes prophéties
hébraïques (New Light on ancient Egrpt, trad. par
E. Lee, Londres, 1908, ch. xxxi, p. 2a8-233). — J.
H. BRBASTED, égyptologue américain de grand mé-
rite, fait remonter à la XIIe dynastie cette « prophé-
tie » d'Ipouwer, et il ne manque pas de la signaler
dans un manuel intitulé A Historr of the Ancient
Egyptians, Londres, 1908, p. 168. Il existe,dit-il, d'au-
tres spécimens de ce genre ; « la conclusion s'im-
pose : c'est là que les Hébreux ont pris la forme, et
même, dans une mesure étonnante, le contenude la
prophétiemessianique ». Surle témoignagedeBreas-
ted, CH. F. KENT insère le plus beau passage de la
prophétie d'Ipouwer dans l'introduction de son com-
mentaire des Prophètes (The Sermons, Epistles and
Apocalypses of Israël's Prophets,Londres, 1910, p. 5).

Mais en 1909 l'égyptologue A. H. GARDINEH a sou-
mis ce texte à une étudesérieuse,et n'y arien trouvé
de plus que la description d'une grande détresse,
causée par des discordes civiles, et, semble-t-il, par
une invasion, avec requête adressée au roi pour le
prier de remédier à cet état de choses et d'offrir tout
d'abord aux dieux des sacrifices. Le texte paraîtdire
ensuite que le dieu solaire Râ ne donne aucun se-
cours et que le roi est responsable du malheur. —
Au jugement de A. WIBDEMANN, professeurd'égyp-
tologie à l'Université de Bonn, il est maintenant
démontré que « aucune partie de cette pièce ne pré-
sente un caractère prophétique, ni surtout messia-
nique... 11 faut donc renoncer aux conclusions à
longue portée fondées sur la premièreinterprétation
de ce texte. *(ArchivfurReligionstvissenschaft,t.XIII,
1910, p, 349-35i). Wiedemann remarque, à ce pro-
pos, que trois autres pièces données par H. RANKB
parmi les textes égyptiens dans Altorientalische
Texte und Bilder zum Alten Testamente (Tubingue,
1909) ne méritentpas défigurer sous letitrede «Tex-
tes prophétiques » : la prédiction d'un agneau sous
le roi Bocchoris, écrite au temps d'Auguste, et les
prophéties d'un potier du temps d'Aménophis,
dans un papyrus grec du m* siècle après Jésus-
Christ, ne remontent peut-être pas à un original
égyptien ; enfin, le texte incomplet et mutilé des
« prophéties d'un prêtre sous le roi Snéfrou » ne
prouve pas ce qu'on veut (ibid,,p. 35o, note 1).

L'article de ce dictionnaire, BABYLONE ET LA BIBLE,
n. vi. col. 873 sqq., signale quelques malheureux
essais de rapprochement entre les devins de Baby-
lone et les prophèteshébreux.

Il y a, d'ailleurs, beaucoup de confusion dans les
jugements portés par les critiques rationalistes sur
les origines du prophétisme israélite. Cette institu-
tion, pensent-ils, a été empruntée à un peupleétran-
ger, mais complètementtransformée en Israël ; c'est
comme une création nouvelle (CORNILL, J. RÉVILLE).
Suivant RBUSS « le génie des autres nations, même
des plus favorisées à cet égard, n'a rien produit qui
puisse être comparé aux oeuvres des prophètes hé-
breux »; « la différence est radicale ». Tel autre
commencera par dire que la prophétie se trouve
chez toutes les nations de l'antiquité ; mais il notera
plus loin, dans le prophétisme hébreu, trois carac-
téristiques capitales, qui en font un phénomène
essentiellement différent : le Dieu qui parle ; les vé-
rités qui sont proclamées ; l'état d'âme du prophète
(F. C. EISELBN, Prophecy and the Prophets, New
York, 1909, p. 18, 22).

III. — Les prétendues « Ecoles de Prophètes B

Pour l'époque de Samuel (vers la fin du xi* sièc\e
avant Jésus-Christ) et, un siècle et demi après, plu-
sieurs récits bibliques mentionnent des groupements
de prophètes, à Gabaa, aux environs de Rama, à
Béthel et sur les bords du Jourdain. Samuel, après
avoir donné l'onction royale à Saùl, lui dit : « En
entrant dans la ville, tu rencontrerasune bande de
prophètes descendant du haut-lieu, précédée de
joueurs de harpe,de tambourin,de flûte et decithare,
et en train de prophétiser.L'esprit de Iahvé fondra
sur toi et tu prophétiseras avec eux, et tu seras
changé en un autre homme » (I Sam., x, 5, 6). Tout
se passa comme Samuel l'avait annoncé. Plus tard,
en présence d'une « bande de prophètes » qui pro-
phétisent, des émissaires de Saiil se mettent eux-
mêmes à prophétiser: à deux nouvelles reprises,
d'autres émissaires sont envoyés, et la même chose
leur arrive ; Saùl se rend auprès d'eux ; il est égale-
ment saisi de l'esprit prophétique. C'est, semble-t-il,
un enthousiasme religieux dont la contagion est
irrésistible(1 Sam., xix, 19 a4). — Vers le milieu du
ix' siècle, dans le royaume du nord, nous voyons
des prophètes groupés, au nombre d'une centaine,
ou davantage, vivant en communauté, sous la direc-
tion d'Elie et d'Elisée (I (III) Reg., xvm, 4, «3, 23;
xix, 10, i4; xx, 35; H (IV) Reg., n, 3-7, i5-i8;rv,
1-7, 38-44; v, 2Î; vi, 1-7 ; ix. 1-10).

On voit tout de suite combien il était facile d'abu-
ser de ces textes dans le sens de diverses thèses
évolutionistes et naturalistes. D'abord, à la suite de
DAVID KIMCHI (n6o-ia35) et d'ABARBANSL (i437-i5o8)
— il semble que cette interprétation faussesoit due,
comme tant d'autres,à des rabbins, — on a imaginé
que ces « fils des prophètes » se préparaient par
l'étude à instruire le peuple ou à remplir les fonc-
tionsprophétiques ; et l'on a désigné leurs associa-
tions sous le nom d' « écoles de prophètes ». Les
déistes anglais du xvm' siècle ont même dressé le
programme des matières enseignéesdans ces écoles:
c'était l'histoire, la rhétorique, la poésie, les scien-
ces naturelles et la philosophie. (Cf. MANGBNOT,

« Ecoles de Prophètes » dans le Dictionnaire de la
Bible de Vigouroux). RBUSS dit encore : « Nous es-
timons que le nom d'écoles, qu'on a choisi pour les
caractériser, ne leur est pas appliqué à tort » ; sui-
vant lui, on y apprenait la musique, la lecture,
l'écriture, la morale sociale et les principes du droit;
là t se conservaient les quelques connaissances mé-
dicales qu'on possédait » [elles n'allaient pas loin, si
l'on se rappelle la dangereuse initiative du fils de
prophète qui faillit empoisonner ses compagnons :
« morsinolla ». II(IV) Reg.,iv, 3g-4i).] «C'est dans
cette école, continueReuss, que la croyance mono-
théiste s'affirmait, se propageaitet se spiritua lisait »
(Les Prophètes, t. I, 1876, p. 10-11). J. DARMKSTBTBR
écrivait aussi : « C'est dans l'école de prophètes qui
se forma à son ombre [à l'ombre d'Elie], que fut
forgé, comme une barre de fer, le monothéisme
d'Israël » (/. c, p. 28, 29). Pour RENAN, ces écoles
sont « des espèces de séminaires » (Histeire du
peuple d'Israël, t. I, p. 379). —A Nayoth il y avait
des « fils des prophètes » (I Sam., xix, i8-a4). L'illus-
tre EWALD a échafaudéune démonstration sur l'éty-
mologie, totalement inconnue, de ce nom; il le rat-
tache à un verbe arabe qui signifie « se proposer
quelquechose », « fixer son attention sur un point »,
d'où il infère le sens d'« étudier » : Nayothest donc
un « lieu d'étude », une <t école » ! (cité par S. R.
DRIVER, Notes on the Hébreu

1 Text of the Books of
Samuel, Oxford, a' éd. tgi3). Renan paraît adopter
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un raisonnementde ce genre (t. I, p. 379 note 1, t. II,
p. 279, note 3).

On s'aperçoit, depuis quelques années, que les
données bibliques ne fournissentaucune baseà cette
construction des « écoles de prophètes », et qu'elle
repose tout entière sur l'expression « fils des pro-
phètes » mal comprise. On donnait au mot 0 fils »
le sens de « disciple », tandis qu'il signifie ici
« membre d'une association », individu appartenant
à telle classe d'hommes, à telle profession, comme
en assyrien, màr ummâni, « fils d'artisan » = arti-
san, mâr ispari, « fils de tisserand » = tisserand,
en syriaque bar naggârê, « fils des menuisiers » =
menuisier, et en grec, irafos; Çaypù.ywi, pr,r6pm, ixrp&v,
etc. (Cf. GESENIUS-BROWN, A Hebrew and English
Lexicon of the O. T., p, 7 «; DRIVER in Am., vu, i4,
A. B. DAVIDSON, Hastings' Dict. of the Bible, t. IV,
p. iog«; KAUTZSCH, ibid., Extra Vol., p. 6566). Ces
« fils des prophètes » sont donc simplement des pro-
phètes d'un genre spécial, groupés ensemble.

De nos jours, au lieu devoir en eux des étudiants
d'Université, l'histoire comparée des religions en
fait plutôt des sauvages s'exaltant par la danse et le
son du tambourin. Il est de mode, en effet, de les
comparer aux chamans des tribus mongoles (Reuss
et AugusteSabatier), aux faquirs musulmans (Cor-
nill), aux sorciers,aux frénétiques descultes orgias-
tiques (Jean Rëville), aux bacchantes, aux coryban-
tes,mais surtoutaux derviches danseurs et hurleurs
(Noeldeke, Wellhausen, Renan, Kittel, Maspero,
Ottley, etc.). Sans renoncer aux écoles, dont il fait
même des séminaires ou des noviciats, RENAN
exploite avec sa légèreté ordinaire ce nouveau côté
delà question, avec l'intention évidente d'en tirer le
tableau le plus grotesque possible. « Leurs secrets,
dit-il, pour se procurer une ivresse orgiastique, en
faisaient des espèces de corybantes.Ils parcouraient
le pays en grandes bandes,

t< en corde », en monôme,
comme on dirait dans l'argot parisien, avec des
choeurs de danses,au son de la cithare et du tympa-
num. C'était quelque chose de très analogue aux
derviches hurleurs et aux Khouan des pays musul-
mans » (Hist. du Peuple d'Israël, I, p. 379). Et pour
le temps d'Elie: 1 des bandes d'énergumènes cou-
raient le pays, peu différentsde ces moines desenvi-
rons d'Antioche qu'on vit, douze ou treize centsans
plus tard, piétiner * comme des éléphants » le nord
de la Syrie, pour détruire la civilisation gréco-
romaine. Ces prophètes étaient avant tout des
iahvéistes fougueux, acharnés contre le culte de
Baal » (II, p. 278). — Dans un ouvrage qui est une
protestation indignée contre la caricature de David
tracée par Renan, MARCEL DIEULAFOY s'est laissé
entraîner, lui aussi, à des descriptions fantaisistes :
« L'extase fatidique, dit-il, telle qu'elle est décrite
dans la Bible, avait pour caractères apparents l'éclat
des yeux, les convulsions du visage et des membres,
allant chez certains jusqu'à l'apparence de la folie,
et, dans l'ordre moral, la malédiction des plaisirs
innocents, l'horreur de la parure et des vêtements
aux couleurs vives ». Pour justifier ce dernier trait,
une note renvoie à Is., ni, 16-24, où Isaïe con-
damne le luxe excessif des femmes de Jérusalem I

C'est le procédé de Renan : généraliser, en s'ap-
puyant sur un seul texte, parfois mal compris. A la
page suivante on montre comment tous ces traits
répondent aux manifestations de la Grande hystérie
(Le Roi David, Paris, 1897, p. 126-127). Dieulafoy
classait à part Samuel, Elie, Elisée, sans se douter
que ces grands prophètes auraient été responsables
«?t solidaires de ces phénomènes étranges d'un
caractère morbide, qui se produisaient chez leurs
disciples et sous leur direction.

Qu'étaient donc ces « fils des prophètes »? Ils
vivaient en communauté; ou du moins, dans la même
localité, car ils pouvaient être mariés, comme on le
voit dans II (IV) Reg., rv, 1 (seul témoignage sur cedernier point; Renan généralise: « Quoique mariés,
ils vivaient dans des cellules » (l. c, t. II, p. 379);
les « cellules » sont de son invention). Puisqu'ils
reconnaissaient pour chefs Samuel, Elie, Elisée, ils
étaient sans doute réunisdans un but religieux, pro-bablement pour défendre et maintenirintactela reli-
gion de Iahvé,pour lutter contre l'entraînementvers
le culte de Baal. Dès lors, l'enthousiasme sacré, tra-
duit par des chants de louange, avec accompagne-
ment d'instruments de musique,est tout à fait natu-
rel; et les divers textes cités plus haut s'expliquent
fort bien dans ce sens. Si l'on tient à une comparai-
son, au lieu de parler de derviches hurleurs, qu'on
pense plutôt aux prédications et aux processions
du temps de la Ligue et, de nos jours, aux manifes-
tations de l'Armée du Salut.

En certaines circonstances, ils sont « saisis parl'espritde Iahvé ». S'agit-il d'une influence d'ordre
strictement surnaturel? « Ou bien faut-il y voir
seulement un brusque saisissement d'enthousiasme
religieux, naturel dans son origine, mais rattaché
cependant par l'écrivain sacré à l'esprit de Dieu
comme à sa cause? L'étude attentive de nombreux
textes similaires montre que cette dernière explica-
tion peut être proposée en toute sécurité «(E.TOBAC,
Les Prophètes d'Israël,!, p. 22). Comparons ce qui
est dit de Samson (Jud., xiv, 6): « L'esprit de Dieu
le saisit », explique S. FRANÇOIS DE SALES, f c'est-à-
dire Dieu luy donna le mouvement d'une nouvelle
force etd'un nouveaucourage » ; et « il mit en piècesle
lion, comme il eust fait un chevreau » (Traité de
VAmour de Dieu, 1. IV, c. 11). Quand on voit qu'ils
« prophétisent», il faut se rappelerquele verbe nâbâ,
surtout à la forme hithpael, signifie d'ordinaire
manifesterun enthousiasmereligieux par desparoles,
des chants, des gestes, dans un état d'exaltation ou
d'extase, soit sous l'influence de l'esprit de Iahvé
(Num., xi, 25-ag; 1 Sam., x, 5-i3, xix, ao-a4), soit sous
l'influence d'un mauvais esprit (I Sam., xvm, 10),
soit même en parlant des prophètes païens de Baai
(I (III)Reg., xvm, ag). Il signifieplusrarement : parler
au nomdeia divinité en dehors de l'état d'extase ou
d'exaltation(Ez., xxxvn, 10), même s'il s'agit de faux
prophètes (I (III) Reg., xxn, 10; Jer.,xiv, i4). « On
n'est donc pas autorisé à conclure [de ces textes]...
que ces personnages furent favorisés d'inspirations
ou derévélationssurnaturelles»(E. TOBAC l. c.,p.a3).
Il y a unedifférenceessentielle entre les membres de
ces groupes et les prophètes dont il va être question
dans cet article. Quant aux phénomènes extatiques,
il n'en est question que pour l'époque de Samuel ; et
le premier passage surtout (I Sam., x, 6) ne permet
pas d'y voir des phénomènes morbides. « Dieu a pu
vouloir multiplier ces signes à cette époqne où son
culte était particulièrementmenacé, de même qu'il a
multiplié les charismesdans l'Eglise naissante où la
présencesensiblede sonEsprit était particulièrement
nécessaire » (J. NIKBL, dans Christus, éd. de 1916,
p. 881).

Que devinrent plus tard ces corporations de pro-
phètes improprement dits? On n'en sait rien. Le mot
d'Amos, vu, i4: « Je ne suis ni prophète ni fils de
prophète », permet de conjecturerqu'il existaitpeut-
être encore de son temps quelque association de ce
genre ou que, du moins, le souvenir en était encore
vivant. On a construit parfois de larges hypothèses
surdes textesobscurs et isolés. « Les exemplesd'Elie
et d'Elisée, et bien d'autres, a dit VAN HOONACKBR,
prouvent que du sein de ces corporations de nebi'im
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sortaient souvent de vrais « hommesde Dieu », dis-
tingués par une vocation personnelle » (Les Doute
Petits Prophètes, 1908, p. 269). Le savant ED. KOENIG
pense, tout au contraire,que les documentsbibliques
ne présentent pas un seul prophète proprement dit
« comme ayant fait partie d'une corporation prophé-
tique; ainsi Elisée a été appelé lorsqu'il labourait»
(I (III) Reg., xix, 19) (Encycl. of Relig. and Ethics,
vol. X, 1918, p. 386 a). On ne voit nulle part non
plus qu'Elie en soit sorti. Enfin, pour établir la per-
manence et la légitimité de « l'institut des prophètes
professionnels » jusqu'au delà du temps de l'exil (en
les distinguant des « prophètes de vocation person-
nelle »), il est extrêmement aventureux de s'appuyer
(avec Van Hoonacker) sur le texte énigmatique de
Zach., xm, a-6; il s'agit là, selon toutevraisemblance,
des faux prophètes, qui doiventdisparaître en même
temps que les idoles et l'esprit impur (v. 3); ainsi
l'ont comprisles Septante («ù{ fsvSu-npofYJrxi),le Syria-
que et le Targoum.

Mais depuis les temps anciens jusqu'à Malachie,
au milieu du v' siècle, Dieu n'a jamais cessé d'en-
voyer des prophètes pour diriger son peuple, surtout
dans les circonstances critiques, selon Ta promesse
de Deut., xvm, i5-aa (cf. Jer., vu, a5 : « Depuis le
jour où vos pères sont sortis de la terre d'Egypte
jusqu'à ce jour j'ai été zélé pour vous envoyer cha-
que jour mes serviteurs les prophètes »). On peut
donc, avec Cornely, conclure d'une part « munus
propheticum velut ordinarium a Deo esse promis-
sum » ; et, d'autre part, en considérant la manière
dont Dieu conférait la mission prophétique,on doit
l'appeler, avec le même auteur, « munus extraordi-
narium ».
IV. — La vocation surnaturelle des Prophètes

Les prophètes d'Israël sont-ils simplement des
hommesprovidentiels, tels qu'on a pu en voir, à di-
verses époques, chez les autres peuples de l'anti-
quité, des réformateurs religieux, des sages, des
génies, comme Confucius, le Bouddha, Zoroastre,
Platon? Ou bien sont-ils des hommes envoyés de
Dieu d'une manière extraordinaire, c'est-à-dire non
seulement comme des exceptions par rapport à la
masse de l'humanité, mais suscités par une interven-
tion de Dieu directe, miraculeuse,en dehors des lois
de la Providence ordinaire? Le langage vulgaire
entend par « surnaturel » ce qui est, d'une façon
générale, supérieur à la nature; il comprend sous
cette dénomination les êtres invisibles et leurs oeu-
vres; ainsi, pour beaucoup de gens, une action pro-
videntielle de Dieu est une « action surnaturelle ».
Mais, quand nous parlons de vocation surnaturelle
des Prophètes, nous prenons ce mot dans le sens
théologique strict, pour signifier ce qui dépasse les
forces et les exigences de la nature.

KUENEN a posé la question avec une admirable
netteté : « Quiconque, dit-il, croit en un Dieu vivant,
reconnaît aussi que son action, de quelque façon
qu'il la conçoive, ne saurait être limitée à une partie
de l'humanité,mais l'embrasse tout entière; de sorte
qu'aucun peuple, aucun individu ne peut s'y sous-
traire un seul instant. Cette influence divine qui
embrasse tous les hommes, ceux dont je parle la
reconnaissent aussi dans le développementdes peu-
ples anciens, mais spécialement dans leur dévelop-
pement religieux, de telle sorte fje souligne] qu'on
n'est jamais en état de distinguer l'action divine de
l'action humaine, de façon à pouvoir dire où com-
mence l'une et où finit l'autre et réciproquement.
Tous, par exemple,voient dansl'histoirede la Grèce,
et particulièrementdans l'histoire de l'esprit grec,
le theatrum providentiae divinae, et pourtant per-

sonne ne se croit autorisé à dire : ceci est l'oeuvre de
Dieu et non celle du génie grec, ou le contraire. Eh
bien, [je souligne] la grande question, la voici ; En
est-il de même du développement,surtout du dévelop-
pement religieux d'Israël ? Une réponse négative,
voilà, si je ne me trompe, le critérium de la concep-
tion surnaturelle; une réponse affirmative,voilà celui
de la conceptionnaturelle. » Et Kuenen répond, avec
tous les critiques rationalistes : « La conception
naturelle est la seule qui nous paraisse admissible »
(Histoire critique des Livres de l'Ancien Testament,
trad. par A. Pierson, t. II. 187g, p. 5g4).

Les auteurs qui repoussent la notion traditionnelle
de la prophétie ne se sont point mépris sur la valeur
des termes. S'ils continuentà parler de « révélation »,
de « miracle » et de « surnaturel », il faut bien pren-
dre garde au sens qu'ils attachent à ces mots; ils les
ont vidés de leur contenu classique, pour y loger
leurs conceptions naturalistes. A la suite des pro-
testants allemands du xix' siècle (cf. G. GOYAU,
L'Allemagnereligieuse; le Protestantisme, 1898,p. 98-
102), RBNAN, AUGUSTE SABATIER, LOISY et les moder-
nistes font un usage constant de cette terminologie
équivoque et perfide, démasquée dans l'encyclique
Pascendi Dominici gregis, qui signale spécialement
la falsification des notions de foi, de révélation,
d'inspirationdesLivres saints (Denzinger-Bannwart,
n. 2074, 2075, aogo). RENAN, dans la préface de son
Histoire du peuple d'Israël, parle d' «c

intervention
surnaturelle », d' « histoiresprovidentielles », alors
qu'à la fin de cette même préface il professe l'agnos-
ticisme et un vague panthéisme. AUGUSTE SABATIER
écrivait : « Il se fait donc une révélation constante
de Dieu dans l'âme humaine... Si j'admetsune révé-
lationde Dieu en Israël, pourquoi nierais-je qu'ily en
ait eu une pour les Grecs, pour les Romains ou pour
les Chinois? » (Annalesde Bibliographie théologique,
i5 juin igoo, réponse à M. Stapfer; cf. Esquisse
d'une philosophie de la religion, 4* éd., p. 3g sqq.)

Question souverainement importante. Si les pro-
phètes sont seulementdes hommes « providentiels »,
sans mission surnaturelle proprement dite, toute
l'économiede l'Ancien Testament croule par la base.
La mission du Messie, la religion du Nouveau Tes-
tament s'appuient sur les prophéties, auxquelles
Notre-Seigneur et les apôtres font constammene
appel. Or, les prophéties, dans cette hypothèse, ns
seraient plus que les prévisions de quelqueshommes
de génie, les espérances religieuses de quelques
saintes âmes, des aspirations vers un avenir idéal,
en somme, de pures conjectures dont la réalisation
prouverait seulement la perspicacité de leur auteur.
Si, au contraire, les prophéties sont réellement un
témoignage divin, comme la doctrine apostolique et
la tradition catholique l'enseignent, il faut y re-
connaître une parole de Dieu très distincte des con-
victions humaines du prophète; il faut, avec saint
Paul, proclamerque le peuple d'Israël a été favorisé
de ces communications divines d'un ordre spécial,
appelées proprement « révélations » : « Quel est
donc l'avantage du Juif [sur le gentil]?... Cet avan-
tage est grand de toute manière : d'abord c'est à eux
que les oracles de Dieu ont été confiés » (Rom., ni,
i-a).

Si l'onveutétudier cette question àfond et métho-
diquement, il est logique de demander tout d'abord
aux prophètes eux-mêmes ce qu'ils pensaient de
leur mission. Kuenen l'a parfaitement compris.Dans
le gros volume où il entreprend d'examiner le pro-
blème de l'origine surnaturelle des prophéties il
écrit : «... Le prophète est pleinement convaincu
qu'il est poussé par l'esprit de Iahvé et qu'il exprime
la parole de Iahvé. » « Cette conviction intime des
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prophètes israélites est un fait de la plus grande
importance. Nous voyons là des hommes qui ne
peuvent pas trouver d'expressions assez fortes pour
représenter la puissance et la majesté de Iahvé, qui
ont un sentiment vif et profond de leur néantdevant
lui ; néanmoins, malgré la distance qui les sépare
de lui, ils déclarent solennellementqu'ils sontadmis
à ses conseils et transmettent sa parole. » De quelle
impulsion parlent-ils ? de quelle sorte de communi-
cation divine ? « Ne serait-il pas possible, demande
Kuenen, de laisser les prophètes eux-mêmes répon-
dre et s'expliquer sur le. point capital de leur prédi-
cation; puis, de préciser d'après cela ce qu'il faut
entendre par « la parole de Iahvé » ? Sans doute, on
pourraitprocéder ainsi et, avant tout, étudier leurs
écrits de ce point de vue. Néanmoins, [je souligne]
nous avons de graves raisons pour ne point adopter
cette méthode, et pourdéterminer plutôt nous-même
le point principal sur lequel doivent porter nos
recherches » (The Prophets and Prophecy in Israël.
An Historical and CriticalEnquiry, p. go-gi, 76, g4).
U fait porter son enquête sur la réalisationdes pré-
dictions;nous le suivrons plus loin sur ce terrain;
mais d'abord analysonscette convictiondes prophè-
tes qui parait l'embarrasser.

Il est inadmissible que, pendant une suite de plu-
sieurs siècles, et toujours dans les circonstances les
plus graves, un Israélite quelconque ait pu adresser
au roi des reproches et lui tracer une ligne de con-
duite, accuser de prévarication les grandsouïe peu-
ple, dénoncer les prêtres coupables, en se déclarant
l'envoyé de Dieu, sans être mis en demeure de pro-
duire les titres authentiques d'une mission aussi
importante. Evidemmentil nesuffisait pas de dire :

« C'est Dieu qui m'envoie » ; il fallait le prouver.
Surtout quand le prophète était tout jeune, et par
conséquentsans autorité,comme Jérémie ou même
Isaïe au début de leur ministère, comment aurait-il
pu se faire écoutersans en appeler à un témoignage
divin, à un « signe », miracle ou prédiction ? Afin
d'accréditer Moïse auprès du peuple d'Israël, Dieu
lui donne le pouvoir de faire des miracles (Ex., iv,
i-g). Moïse, pour prouver l'authenticité de sa mis-
sion divine, contre Coré, Dathan etAbiron, a recours
au jugement deDiea(Num., xvi, 16-29).Isaïe est prêt
à confirmer une prophétie en opérant un grand
miracle devant le roi Achaz (Ts., vu, 11). Quand Ezé-
chias lui demande un signe de sa guérison prochaine,
Isaïe fait reculer de dix degrés l'ombre de l'aiguille
d'un cadran solaire (II (IV) Reg., xx, 11 et
Ts., XXXVIII, 7, 8). Jérémie prédit la mort prochaine
du faux prophèteHananias (/er., xxvm, 16, 17).

Ainsi les prophètes sont accrédités par Iahvé lui-
même, et ils se considèrent comme les messagers de
Iahvé dans un sens très spécial. Cette conviction
s'affirmeà chaque page de leursécrits. Quand Ama-
sias, prêtre deBéthel au servicedu roi d'Israël Jéro-
boam, veut congédier Amos et l'invite à retourner
au pays de Juda pour y prophétiser à son aise,
AMOS lui répond (vu, i5):

Iahvé m'a pris d'auprès de mon troupeau,
et Iahvé m'a dit: « Va,
prophétise à mon peuple Israël... »

C'est-à-dire : ce rôle de prophète m'a été imposé
par Dieu même, lorsque j'y pensais le moins ; il ne
dépend pas de moi d'y renoncer.

ISAÏE raconte la vision qui inaugura son ministère
prophétique (vi, 8, g) :

Et j'entendis la voix du Seigneur qui disait:
« Qui enverrai-je,
et qui ira pour nous ? »

Et je dis : « Me voici, envoie-moi!» Et il dit :

« Va, et tu diras à ce peuple... »

JÉRÉMIE aussi entend l'appel irrésistible de Iahvé
0, 7) =

« Vers tous ceux à qui je t'enverrai tu iras,
et tout ce que je t'ordonnerai tu diras. »

Un jour il annonçait, comme châtiment, la ruine
de la ville sainte et du temple, si le peuple s'obsti-
nait dans l'impiété. Accusé de blasphème et traîné
devant les magistrats, en face de la mort il affirme
solennellement l'origine divine de sa mission :

« Iahvé m'a envoyé prophétiser, contre cette maison
et contre cette ville, toutce que vous avez entendu...
Pour moi, me voici entre vos mains, faites de moi ce
que bon vous semblera. Mais sachez bien que si vous
me mettez à mort, c'est du sang d'un innocent que
vous vous chargez,vous, cette ville et ses habitants :
car en vérité Iahvé m'a envoyé vers vous pour faire
entendre à vos oreilles toutes ces paroles » (xxvi,
ia-i5).

EZÉCIIIEL s'exprime ainsi : « L'Esprit... me dit :
Fils de l'homme, je t'envoie vers les enfantsd'Israël,
vers ces païens rebelles qui se sont rebellés contre
moi... tu leur diras : Ainsi parle le Seigneur Iahvé.
Pour eux, qu'ils écoutent ou non — car c'est une
maison de rebelles — ils sauront qu'il y a eu un pro-
phète au milieu d'eux » (11, a-5).

« Et vous saurez, dit ZACHARIB, que Iahvé des
armées m'a envoyé » (n, i3(Vulg. 9); cf. iv, 9). Etc.

L'interprétation rationaliste de ces témoignages
peut se ramener à trois chefs: 1. Ou les prophètes
se réclament ouvertement et formellementd'unemis-
sion divine, surnaturelle, sans l'avoir reçue et sans
y croire; alors ce sont des imposteurs. — 2. Ou les
prophètes croient à cette mission surnaturelle,mais
ils se font illusion : ce sont des illuminés, des hallu-
cinés. — 3. Ou les prophètes ne voient dans cette
mission qu'un devoir imposé par les circonstances,
un rôle conforme aux desseins de Dieu, qu'ils se
sentent appelés à jouer, et qui leur permet de se dire
« envoyés de Dieu », non au sens strict et par un
message direct, mais au sens large d'une mis-
sionprovidentielle : « Dieu m'envoie; c'est Dieu qui
parle » signifierait simplement la conviction intime
que l'on fait l'oeuvre de Dieu, que l'on proclame la
volonté divine connue de toute autre façon que par
une révélation personnelle. C'est l'interprétation
psychologique.

La première interprétation, celle qui accuse d'im-
posture les prophètes, ne compte plus guère aujour-
d'hui, parmises partisans, aucun exégète de quelque
valeur, mais seulement tel romancier, tel médecin
enlizé dans un matérialisme grossier. Le docteur
PAULGARNAULT a publié dans la Revue scientifique
(26 mai 1900) un mémoire intitulé a Ventriloquie,
nécromancie, divination », où il fait de la ventrilo-
quie la « source premièrede lacroyanceà la prophé-
tie », où il estime que « toute la culture théologique
d'un prêtrehébreu de ces époques [du temps où l'on
se servaitde 1 éphod] se réduisait certainement à un
entraînement ventriloquiste, c'est-à-direà apprendre
l'art de substituer avec vraisemblance sapropre voix
à la voix de la Divinité ». Un esprit épais, d'une
ignorance opaque, peut avec satisfaction voir sous
ce jour l'oeuvre des prophètes. Mais comment expli-
quer chez RENAN des jugements du même genre,
répétés avec insistance à propos d'Isaïe et de Jéré-
mie? « Le prophète qui devait fournir une longue
carrière était obligé d'être thaumaturgeà certains
jours. Isaïe, si grand par certainscôtés, a de la sorte
des parties qu'on voudrait taire...Un tel genre de vie
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entraînait forcément des poses, des manoeuvres, des
roueries, que nous qualifierions aujourd'hui des
noms les plus sévères. Numa Pompilius, qui fut, s'il
a existé, contemporaind'Isaïe, ne semontrapas plus
scrupuleux sur le choix des moyens... » (l. c.,II, 484,
485). « La grande blessure morale du prophétisme
juif est l'obligation où est le prophète d'aflirmer sa
mission sans preuves ou avec des preuves charlata-
nesques. » (III, i5g). Il suffit de lire attentivement unchapitre ou deux de cet ouvrage, en se reportant
aux textes allégués, pour savoir très vitede quel côté
se trouve le manque de sincérité, le charlatanisme.
— Inutile de s'arrêter au pamphlet récent (igao-
ig3i)de l'assyriologue FRIEDRICH DELITZSCH,OÙ l'on
voit lesprophètescontribuer à la « GrandeDuperie»
de l'Ancien Testament : ces pages venimeuses ont
en elles-mêmes leurcontre-poisondans les violences
de style où la passion seule s'exprime (Voir
JEAN CALÉS, Recherches de Science religieuse, 1932,
p. 96-101).

Entachée de partialité haineuse dans sa source,
cette première hypothèse est en contradiction avec
les témoignagesles plus certains sur la sainteté per-
sonnelle des prophètes, avec l'élévation morale de
leur doctrine, l'évidente sincérité de leur attitude et
de leur langage, leur désintéressement,leur dévoue-
ment jusqu'au martyre. « Représenter les prophètes
hébreux comme des trompeurs, dit Kuenen, est aussi
absurde que choquant, c'est parfaitement vrai; de
toute l'énergiede notre conviction nous repoussons
cette manière de voir; porter sur eux un pareil juge-
gement en face de leurs écrits, c'est s'aveugler
volontairement » (l. c., p. 332-333)-

Seconde interprétation. Si les prophètes n'ont pas
voulu tromper, est-il sûr qu'ils ne se sont pas trom-
pés eux-mêmes ? Us étaient sans doutede bonne foi,
mais peut-être dans l'illusion. Leur zèle ardent, leur
imaginationsurexcitée, dans des circonstancescriti-
ques, leur a fait prendre un désir, un rêve pour uneréalité : ils ont cru recevoir des ordres directs de la
part de Dieu; et c'était exaltation maladive, halluci-
nation. Nous avons vu plus haut M. MARCBLDIEULA-
FOY, dans un livre original sur le Roi David, nousprésenter les anciens prophètes comme des névro-
pathes, des épileptiques. Il s'efforcebien de « distin-
guer par-dessus la foule des inspirés les grands
génies tels que Debbora, Samuel, Nathan, Osée,
Amos, Miellée, Elisée, Elie et tant d'autres...» Mais
ceux-ci, somme toute, faisaient cause commune avec
les premiers, puisqu' « ils présidaient à leurs exer-
cices pieux, à leurs chants, à leurs danses... »(p.126). — Pareille hypothèse n'offre pas la moindre
probabilité, quand il s'agit d'un Isaïe, d'un Jérémie,
dont le ministère a duré quarante ans. Leurs écrits,
leuraction, leur vie entière nous montrent dans ces
hommes un tempérament sain et parfaitement
équilibré, une conviction raisonnée et persistante,
qui n'a rien d'un enthousiasme morbide. Il faudrait
expliquer aussi la clairvoyance prophétiquede cesprétendusvisionnaires et les « signes » par lesquels
ils attestent l'authenticité de leur mission. Enfin, il
est impossible de dire pourquoi, après Malachie,
dans les derniers siècles, en des circonstances
analogues, à une époque de luttes ardentes commecelle des Macchabées, les mêmes phénomènes ne se
sont pas produits.

La troisième explication, l'interprétation psycho-
logique, est plus subtile, plus spécieuse, beaucoup
plus répandue. On la trouve exposée dans unequantité d'ouvrages modernes protestants et ra-tionalistes. Le problème à résoudre est celui-ci:
Admettre les affirmations des prophètes sur la
parole divine qui leur est adressée, et rendre

compte de ce fait d'une façon plausible, en reje-
tant toute intervention ftirnaturelle de Dieu, tout
mode de communication au-dessus des lois natu-
relles.

<< ... Notre manière d'envisager le prophétisme,dit
KUBNEN, nous permet... de comprendre commentles
prophètes sont parvenus à donner leur parole pour
la parole de Dieu. ..Soudainement une idée le frappe
[le prophète], une conviction s'empare de son esprit
pour ne plus le quitter. Cette vérité,qu'il prend pour
la parole même de Dieu, il n'y est pas arrivé, et il
le sait, par la voie ordinaire du raisonnement. Il
n'a donc aucune peine à la distinguer de ses pro-
pres idées... Assurément, les idées prophétiquesne
sont point sorties d'une révélation surnaturellev
mais ne sont-ellespas sorties de la disposition par-
ticulière du prophète, et, quant à cette disposition,
ne faut-il pas y voir l'oeuvre de Dieu? Toute l'er-
reur des prophètes consisteraitainsi en ce que l'ac-
tion de Dieu sur eux aurait revêtu à leurs yeux un
caractère trop exceptionnel, trop absolu» (Histoire
critique des Livres de l'Ancien Testament, trad. Pier-
Son, t. II, p. a8-3o). — EWALD (Commentaire des
Prophètes,traductionanglaiseparJ. FrederickSmith,
187a, t. I, p. 29-40), et ALBERT RÉVILLB (Revue des
Deux Mondes, i5 juin 1867, p. 8a6-83a) avaientparlé
dans le même sens, mais en termes moins clairs.
REUSS développe aussi cette théorie dans son Intro-
duction aux Prophètes (Les Prophètes, t. I, p. a5-s6).
Plus récemment, AUGUSTE SABATIER exprime en peu
de mots, sous une forme nouvelle, la même idée:
«Bientôt cependant le nabid'lsvaèl se dégage de ces
formes banales et s'élève infiniment plus haut. Le
devin se transformeen orateur politique et en pré-
dicateur religieux. Ses discours, pour être inspirés,
n'en sont que plus graves, mieux raisonnes et plus
éloquents. Sans doute, il affirmera toujours que ses
paroles lui viennent de Jahveh; il n'est pas libre de
parler autrement ni de se taire. Mais cette inspira-
tion divine, comme chez notre Jeanne d'Arc.n'a plus
rien d'équivoque ou de malsain. Elle n'est pas autre
chose [je souligne] que l'obsession intérieure o?une
grandepensée et d'un irrésistible devoir qui rem-
plissaient leur âme et dont l'origine psychologique
échappait à leur conscience » (Esquisse d'une Philo-
sophie de la Religion, 4" édition, p. i58-i5g).
M.JEAN RÉVILLE se fait le fidèle écho de ces asser-
tions.

Enfin WILLIAM JAMES pousse encore un peu
l'analyse psychologique, en s'aidant de la théorie
moderne du « subconscient ». Il donne sa pensée
dans un livre au sujet duquel le P. de Munnynck a
écrit : « Nous croyons pouvoir affirmer que pendant
Ces dernières années, peu délivres ont fait autant de
ravagesdanslesconvictions religieusesquel'ouvrage,
considéré comme sympalhique à la religion, de
"William James : The Varieties of ReligiousExpé-
rience » (Revue des Sciences philosophiques et théo-
logiques, 20 janvier igi4i P- o, 7). « La psychologie
et la religion, dit cet auteur, sont d'accord pour
admettre qu'il existe des forces extérieures à la
conscience claire de l'individu, qui jouent dans sa
vie un rôle rédempteur. Mais pour la psychologie,ce
sont des forces « subconscientes » agissant par une
e.

incubations ou « cérébration» plus ou moinsrapide,
ce qui implique qu'elles sont immanentes à l'indi-
vidu;tandisque pour la théologie chrétienne, ce sont
les manifestations directes et surnaturelles d'un
Dieu transcendant. » Au lieu d'une lumière ou d'une
vérité venue du dehors, inopinément, subitement,
par le moyen d'une révélation d'origine toute
divine, nous aurions des « processus psychiques
subconscients qui semblent mûrir dans l'ombre,puis
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éclater tout à coup à la lumièrede la conscience. »
C'est « une maturation subconsciente d'idées
suivie d'explosion ». a Les irruptions du subcon-
scient dans la conscience claire ont pour caractère
de s'objectiver et de donner au sujet l'impression
qu'il est dominé par une force étrangère » ( L'Expé-
rience religieuse. Essai de Psychologie descriptive,
trad. par Frank Abauzit, a" éd., 1908. p. 179, 175,
196, 4a7). Il faut rapprocher plusieurs explications
éparses pour bien comprendre cettethéorie merveil-
leuse qui rend compte « des visions, des voix, des
extases, des révélationsfulgurantes»,pourc tous les
grands réformateurs, les grands saints, les grands
hérétiques », indistinctement,comme aussi pour les
prophètes hébreux. Chez ceux-ci, « l'inspiration,
automatique ou semi-automatique » c paraît avoir
été fréquente ou mêmehabituelle» (ibid. p. 399, 4oo),
Deux cents pages plus haut l'automatisme avait été
défini : Certains éléments de la conscience subli-
minale ' « peuvent subitement faire irruption dans
le champ de la conscience ordinaire. Comme le sujet
ne saurait en deviner l'origine, ils revêlent à ses
yeux la forme d'impulsions mystérieuses d'inhibi-
tions, d'idées obsédantes, et même d'hallucinations
de la vue ou de l'ouïe... Myers, généralisant cephénomène, appelle automatisme, sensoriel ou
moteur, émotif ou intellectuel, tout ce qui résulte
des incursions delà conscience subliminale dans le
champ de la conscience ordinaire » (ibid., p. 198,
»99>-

On trouvera ci-dessus dans l'article de M. J.
LBBRETON sur l'encycliquePascendi et la théologie
moderniste ( Dict.Apol., t. III, col. 678) un passage
significatif de TYRRBLL (Quarterly Review, octobre
igo5), où la révélationdivineest réduiteà n'êtreplus
qu'une réaction spontanée ou réfléchie de l'esprit du
prophète. Celte manière de fausser la notion de
révélation,sous couleur de psychologie, est briève-
ment décrite et condamnéedans l'encyclique Pas-
cendi : « An non revelationem dicemus, aut saltem
revelationis exordium, sensum illum religiosum in
conscientia apparentem; quin et Deum ipsum,
etsi confusius, sese in eodem religioso sensu animis
manifestantem ?...Hinc conscientiae ac revelationis
promiscua significatio » (Denzinger-Bannwart,
n. 3075).

Avant démontrer comment l'interprétation «psy-
chologique » du prophétisme porte à faux, voici
quelques remarques pour prévenir tout malentendu.
1.11 ne s'agit pas de savoir de quelle manière a pu se
faire la communication divine, si c'est par une voix
qui semble parfois venir de l'extérieur et frapper
les sens, ou si c'est en vision, dans un tableau offert
à l'imagination, ou par une parole tout intérieure,
s'adressant uniquement à l'intelligence. Qu'en
vertu du caractère propre de l'esprit sémitique
ou de la langue hébraïque, le prophète identifie une
parole purement intérieure à la parole extérieure
et les mentionne l'une et l'autre dans les mêmes
termes, peu importe. Quelle que soit la forme de
la manifestation et la voie par où elle pénètre dans
la conscience, toute la question est de savoirsi Dieu
a réellement parlé, s'il a parlé de façon à être sûre-
ment reconnu, et par conséquent, s'il a parlé d'une
façon miraculeuse, en sorte qu'il soit impossible
d'attribuer cette parole à l'exercice naturel des

4. Mot inventé par Fréd. W. Myers et qui signifie
sous le seuil, sub limine. « Dans la psychologiemoderne,
on appelleseuil le minimum d'excitation nécessaire pourproduire une sensation. Le seuil de la conscience, chez unindividu donné, c'est le minimun de lumière, ou de bruit,
ou de pression, susceptibled'attirer son attention v(ibid.,
p. 111).

! facultés humaines.—2. La démonstrationdu carac-
tère surnaturel et miraculeux de la révélation
prophétique ne repose pas seulement sur des locu-
tions comme celles-ci : « Dieu m'envoie», « Dieu m'a
parlé ». Pareilles formules, par elles-mêmes,n'impli-
quent pas nécessairementune révélationproprement
dite. Une bonne pensée, une clarté soudaine, peut
s'appeler,dans un sens large et impropre, « la voix
de Dieu »; et quand on ditî « Dieu m'envoie pour
vous consoler », c'est souvent la simple interpré-
tation probable d'un dessein providentiel; on
n'affirme pas une mission divine au sens propre.
Il faut donc voir ce que les prophètes, au fond, ont
voulu dire.

Les prophètes semblent avoir voulu protesterpar
avance contre les explications rationalistes tiréesde
la théorie du subconscient. Leur mission, dit-on,
n'était qu'une impulsion intérieure, dont l'origine
échappait à leur conscience; les idées qu'ils prêchent
ce sont les leurs, élaborées en eux d'une façon latente.
Or, cette hypothèse se trouve en contradiction
directe et formelle avec une assertion constante
du prophète authentique. Dans les termes les plus
énergiques il déclare que la « parole de Iahvé » ne
vient pas de ses propres pensées, (millibbô),v.de son
coeur », c'est-à-dire de son esprit, lien a la conscience
claire et certaine. Il ne s'agit pas pour lui d'une idée
généreuseou sublime qui aurait jailli brusquement
comme une lumière intérieure, sans qu'il sache
pourquoi ni comment; au contr»ire, il sait exacte-
ment quand cetteidée lui est venue ; il est absolu-
ment sûr qu'il la doit à une communication divine.
Sa conviction s'affirme surtout dans la lutte contre
les faux prophètes. Il leur reproche d'usurper un
ministère qui ne leur appartient pas, de n'être pas
vraiment les envoyés de Dien, de donner pour
« parole de Iahvé » leurs propres paroles. Ezéchiel
s'élève contre les prophètes quiprophétisent de leur
chef (millibbâm) :

Malheur aux prophètes insensés
qui suivent leur propre esprit I...

Qui disent:» Oracle de Iahvé !.. »
sans que Iahvé les ait envoyés...

Vous dites: « Oracle de Iahvé I»
quand je n'ai point parlé.

(xm, 3-7 ; cf. xxn, 28)

Jérémie dénonce également les imposteurs : «Et le
prophète Jérémiedit au prophèteHananias: « Ecoute!
Hananias : Iahvé ne t'a pas envoyé I et toi tu amènes
ce peuple à se fier au mensonge.C'est pourquoi ainsi
parle Iahvé : Voici que je te renvoie de la face de la
terre ; cette année même tu mourras, car tu as prê-
ché la révolte contre Iahvé! » Et le prophète Hana-
nias mourut cette année-là, le septième mois »
(deux ou trois mois après la menace) Jér„ xxvm,
15-17).

Ainsi parle Iahvé des armées :
N'écoutez pas les paroles des prophètes
qui vous prophétisent !

Ils vous repaissent de néant ;
ils débitent les visions de leur propre esprit,
et non les paroles de Iahvé J ...Je n'ai pas envoyé les prophètes,
et ils couraient;

Je ne leur ai point parlé,
et ils prophétisaient 1

S'ils ont assisté à mon conseil,
qu'ils annoncent au peuple mes paroles !

(xxm,16-22)

Renan exploite ce passage à sa façon: «Jérémie
procède contre ses confrères par l'ironie. « Or çà,
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qui donc ici a pris part au conseil de Iahvé? Qui l'a
vu ? Qui a entendu ses paroles ? » Voilà qui est bien ;
mais on pouvait lui dire : < Et vous donc ! ... » Cela
faisait un cercle vicieux dont il était impossible de
sortir » (l. c, t. III, p. 161). — Il est étonnant queRe-
nan n'aitpas compris l'impossibilité d'une pareille
attitude chez des hommes comme Isaïe, Jérémie,
Ezéchiel. En effet, on pourrait parler de « cercle
vicieux » grossier et révoltant, si ces prophètes
n'avaient pas eu d'autres titres à faire valoir que
ceux des personnages stigmatisés par eux comme
« faux prophètes». Oui, dans ce cas, leurs sévères
réquisitoires contre leurs « confrères » eussent été
vraiment trop faciles à rétorquer. Et il fallait au
peuple les preuves lesplus fortes.pourjuger authen-
tique la mission des prophètes aux paroles dures
et menaçantes, et ne point se tourner vers leurs
adversaires aux prédictions optimistes et au lan-
gage flatteur.

Jérémie parle et agit avec la certitude de sa pro-
pre mission, et aussi avec la certitude que Hananias
se trompe et trompe le peuple en s'ingérant dans
un rôle queDieu ne lui a pas confié (c. xxvm).D'une
pareille certitude la seule explication possible est
qu'une révélation surnaturelle a dévoilé à Jérémie
la vérité infaillible des desseins de Dieu; tout ce qui
est affirmépar d'autres en sens contraire est donc
à bon droit déclaré par lui « mensonge» (C.XXIII,
25-32). Si l'on s'en tient, comme Kuenen,à l'ordre
purementprovidentiel,on reste dans le domainedes
vraisemblances, des probabilités,oùHananias aurait
autant de droit que Jérémie à s'attribuer une mis-
sion.

Une autre objection décisive contre l'interpréta-
lion de William James et des auteurs citésplus haut,
c'est que 1' « incubation » ou « cérébration » sub-
consciente dont ils parlent n'existe pas chez le pro-
phète. Elle est indispensable cependant pour pré-
parer lentement, sourdement l'idée claire et forte
dont l'apparition brusque peut produire l'illusion
d'une influence étrangère qui s'impose.Aucontraire,
cettephase de travail inconscientet de maturationla-
tente prélude toujours aux intuitions soudaines,d'où
naissent en général les découvertes scientifiques.
HENRI POINCARÉ a donné la meilleure description
de ce phénomène,d'après sonexpériencepersonnelle.
Ses observations sont tellement typiques et impor-
tantes pour notre sujet, qu'ilfaut en citer et en sou-
ligner quelques lignes (Science et Méthode, Paris,
190g, p. 5l-54): « Les péripéties du voyage mefirent
oublier mes travaux mathématiques ; arrivés à Cou-
tances, nous montâmes dans un omnibus pour je ne
sais quelle promenade; au moment où je mettais
le pied sur le marche-pied, l'idée me vint, sans que
rien dans mes pensées antérieures parût m'y avoir
préparé, que les transformationsdont j'avais fait
usage pour définir les fonctions fuchsiennes étaient
identiques à celles de la géométrienon-euelidienne...
Un jour en me promenant sur la falaise, l'idée me
vint, toujours avec les mêmes caractères de brièveté,
de soudainetéet de certitude immédiate,quelestrans-
formations arithmétiques des formes quadratiques
ternaires indéfiniesétaient identiques à celles de la
géométrie non-euclidienne... Ce qui frappera tout
d'abord,ce sont ces apparences d'illumination subite,
signes manifestes d'un long travail inconscient anté-
rieur... Il y a une autre remarquée faire au sujet
des conditions de ce travail inconscient : c'est qu'il
n'est possible et en tout cas qu'il n'est fécond que s'il
est d'une part précédé, et d'autre part suivi d'une
période de travail conscient. Jamais (et les exemples
que j'ai cités le prouvent déjà suffisamment)ces ins-
pirations subites ne se produisent qu'après quelques

jours d'efforts volontaires, qui ont paru absolument
infructueux... » Un peu plus loin, p. 6o, le savant
mathématicien parle encore de « cette période de
travail conscient préliminaire qui précède toujours
tout travail inconscient fructueux ».

Or, on peutconstater souvent, dans l'histoire des
prophètes d'Israël, que les illuminations subites
n'ont pas pu être précédées de l'incubationplus ou
moins longue d'une idée dans la conscience subli-
minale. Balaam, appelé à l'improviste par Balac,
roideMoab, pour proférer contre le peuple d'Israël
des malédictions qui seront richement rétribuées,
prononce au contraire des bénédictions. A cinq
reprises, malgré toutes les tentatives de Balac.il se
déclare incapable de dire autre chose que ce que
Iahvé voudra (Num., xxm, 8, ia, ao a6); «je ne
peux rien faire contre l'ordre de Iahvé et de
mon propre mouvement (millibbi) » (xxrv, i3).
— David songe à bâtir un temple à Iahvé; il dit
au prophète Nathan: «Vois-tu,moi j'habite dans une
maison de cèdre, et l'arche de Dieu habite sous la
tente. » Et Nathan répondit : « Va, fais ce que tu
désires, car Iahvé est avec toi. » Or, dans la nuit
qui suivit, la parole de Iahvé fut adressée au
prophète Nathan, pour lui faire corriger sa réponse
(II Sam., vu). — Michée fils de Jemla, consulté
inopinément sur une expédition prochaine des rois
Achab et Josaphat, manifeste la ferme intention
d'annoncer ce que Iahvé lui dira ; il annonce la
défaite et il est mis en prison (I (III) Reg., xxn).—
Ezéchias étaitatteintd'une maladie mortelle. Isaïe se
rendit auprès de lui et lui dit : « Voici ce que dit Iah-
vé: Mets ordre à tes affaires ; car tuvas mourir,tu ne
guériras pas ! » Ezéchias se tourna contre le mur et
se mit à prier avec beaucoup de larmes. Et Isaïe, qui
était sorti,n'avait pas encore franchi la cour cen-
trale, que la parole de Iahvé se fit entendre à lui,
pour lui dicter un oracle directement contraire au
premier : o Ainsi parle Iahvé... : J'ai entendu ta
prière..., je te guérirai... » (II (IV) Reg., xx, 1-5).

Une fois ou l'autre, en passant, William James
reconnaît que sa théorie n'expliquepas tout : « ...Je
dois avouer qu'il y a des envahissements du champ
de la conscience qui ne semblent pas correspondre à
une incubation subconscienteprolongée...Je ne sais
si l'incubation subconscienteexplique d'une manière
tout à fait satisfaisante la conversion d'un Rrad-
ley, d'un Ratisbonne, ou même celle du colonelGar-
diner ou de saint Paul. Il faudrait peut-être avoir
recours pour certains cas à l'hypothèse d'une sorte
d'orage nerveux, purement physiologique, compa-
rable à une crise d'épilepsie. Pour d'autres, où la
crise mentale aboutit à des conséquences utiles et
conformes à la raison, on pourrait invoquer une
hypothèse plus mystique et plus théologique » (l.c,
p. aoo-aoi).

C'est justement celte « hypothèse plus mystique
et plus théologique » que l'on est en droit de reven-
diquer pour les prophètes, surtout si l'on remarque
avec W. SANDAY leurs craintes, leurs répugnances
devant la charge redoutableimposée par une volonté
supérieure : « On ne connaît pas d'exemple d'un
prophète qui se soit offert spontanément pour sa mis-
sion. Cette mission leur est imposée comme une
nécessité contre laquelle ils luttent en vain pour s'y
soustraire » (Bampton Lectures, i8g3, p. i5o). « La
prophétie, dit saint Pierre, n'est jamais venued'une
volonté humaine; mais c'est poussés par le Saint-
Esprit que des hommes ont parlé de la partde Dieu »
(II Pet., i, ai). Choisi pour conduire les Israélites dans
la Terre promise,Moïse recule : « Envoiequi tu vou-
dras (tout autre que moi)! » ( Ex., iv, i3). Elisée,
Amos sont pris pour leur ministère sans nulle pré-



405 PROPHETISME ISRAELITE 406

paration (cf. supra). Isaïe, appelé dans une vision,
est d'abord terrassé par la majesté et la sainteté de
Iahvé (Is., vi). Jérémie allègue sa faiblesse : « Je suis
un enfant » (I, 6). Plus tard, il se plaint en termes
véhéments des opprobres et des menaces que lui
attire l'esprit de prophétie, auquel il ne peut
résister :

Je suis la risée de tous les jours,
la fable de tout le monde!...

Car la parole de Iahvé est pour moi
opprobre et honte tout le jour.

Je me suis dit : Je n'y penserai plus,
en son nom je ne parlerai plus !

Et c'était dans mon sein comme un feu dévorant,
enfermé dans mes os;

Je m'épuisais à le contenir,
et je ne pouvais le porter.

(xx, 7"9)

« Malheur à moi I disait Baruch, car Iahvé ajoute
pour moi peine sur douleur; je m'épuise à gémir, et
je ne trouvepoint de repos I » (Jer., XLV, 3). Les con-
ditions dans lesquelles Ezéchiel est envoyé ne sont
pas attrayantes non plus (n, 4-8 ; m, 6-7, etc.). Nous
sommes donc bien loin de la phase de travail con-
scient et libre qui,suivantH. Poincaré, précède tou-
jours le travail inconscient.

Pour conclure, on peut rejeter les prétentions
injustifiées des psychologues théoriciens du subcon-
scient, constatées en d'autres champs d'études par
M. PIERREJANET : « La subconscienoe est devenue...
un principe merveilleux de connaissance et d'ac-
tion..., le deus ex machina auquel on fait appel
pour tout expliquer » (Les Médications psycholo-
giques, t. II, 1919, p. 382). C. VON ORELLI, exégète
protestant conservateur, juge avec raison que la
distinction précise et ferme, établie par le prophète
entre sa propre pensée et la révélation divine, crée
un problème insoluble pour ceux qui, repoussant
toute cause surnaturelle, attribuent l'activité pro-
phétique au fonctionnement ordinaire des facultés
psychiques (Realencyklopaedie fiir prolestantische
Théologie und Kirche, article Prophelentum des
A. T., t. XVI, 1905, p. ga).

Enfin, si l'on écarte les hypothèses vaines, et par-
fois bizarres, imaginées par les critiques libéraux à
la recherche d'un critérium pour discerner les vrais
et les faux prophètes, il ne reste, pour constituer
l'interprète légitime de Iahvé, qu'unemission et une
révélation surnaturelles. Quelques théologiens pro-
testants plus éminents l'ont bien compris, Ed.
Riehm, par exemple : le prophétisme de l'Ancien
Testamentest inintelligible, si l'on n'admet pas la
révélation divine proprement dite, c'est-à-dire
(Riehm souligne) « une opération extraordinaire de
l'Esprit de Dieu sur l'esprit des prophètes... Car,
c'est un fait indéniable — un fait attesté à cha-
que page des écrits prophétiques — les prophètes
avaient la conscience claire et certaine d'exprimer
non leurs propres pensées,mais les pensées de Dieu
qui leur étaient révélées... C'est précisément sur ce
point qu'ils insistent quand ils montrent comment
ils se distinguent des faux prophètes » (Messianic
Prophecy, trad. de l'allemand,nouv.éd. igoo, p. i5).

V. — Les prédictions des Prophètes
Ici encore le rationalisme a tout essayé pour

réduire la prédiction prophétiqueaux proportions
d'un phénomène ordinaire.Distinguons six théories
principales.

1. — On nie qu'il y ait dans les écrits des prophè-
tes des prédictions proprement dites, l'annonce
précise d'un événement futur. « Le Prophète ne

prédit jamais », disait J. DARMESTETBR,cité au début
de cet article. Suivant AUGUSTE SABATIER, « les
voyants hébreux n'ont pas eu plus que les sibylles
ou que le devin Tirésias, le don miraculeux de lire
dans l'avenir... Appuyés d'une part sur la souverai-
neté de leur Dieu, de l'autre sur l'inflexible loi de la
conscience morale, ils annonçaientavec assurance le
châtimentdes impies, la consolation des opprimés,
le. retour des captifs, la guérison des malades... 1
(l. c.,p. g4). — RKUSS priait ses lecteurs de « renon-
cer... à l'opinion vulgaire qui se représente les pro-
phètes comme des personnages qui auraient eu la
mission spéciale de prédire l'avenir » (Les Prophè-
tes, I, p. 4)- « •-.

Une s'agit nulle part de prédictions
spéciales relatives à des faits contingents. Quoi qu'en
ait dit et dise encore une exégèse mal avisée, la pro-
phétie reste dans les généralités » (ibid., p. 46). —Affirmationmonstrueuse en tète d'un commentaire
où l'on voit Isaïe annonçant l'échec de la coalition
syro-éphraïmite, l'invasion des Assyriens, la pro-
chaine humiliation du royaume du nord, la chute
de Damas, la ruine de Samarie, la délivrance miracu-
leuse de Jérusalem bloquée par Sennachérib,lagué-
rison d'Ezéchiasatteint d'une maladie mortelle, etc.,
et Jérémie prédisant la mort de Hananias à brève
échéance, etc.

2. — Selon d'autres, il y a des prédictions, mais
elles ont été écrites après les événements (vaticinia
post eventum). — Cette théorie, la pire de toutes
(au jugement de A. B. DAVIDSON,Hastings'Dict..IV',
p. I20b), est généralement abandonnée, tant elle est
contredite par l'esprit et le ton des oeuvres prophé-
tiques. « Rendons à nos adversaires cette justice,
disait déjà La HIR vers le milieu du xixe siècle, que
tous ceux qui ont un nom parmieux sont à peu près
d'accord à rejeter cette hypothèse » (/.es Trois
Grands Prophètes,publié par M. Grandvauxen 1877,
p. 12).

3. — Les prophéties ont été, sinon composées, du
moins compilées, arrangées après les événements.
« Les extraits des anciensprophètes, prétendRENAN,
ont été faits d'une manière tendantieuse... Les pas-
sages n'ont pas été fabriqués, mais ils ont été choi-
sis » (Histoiredu Peuple d'Israël, t. II, p. 43g, note 1);
et, sur Osée : « Se rappeler que la compilation fut
faite post eventum et qu'onne garda que ce qui s'était
à peu près vérifié » (ibid., p. 467, note 2). — Affir-
mation gratuite, qui ne tient aucun compte du carac-
tère manifeste de sincérité des auteursbibliques (ils
ne cachent pas les fautes des plus grands personna-
ges, Moïse, David), contredite d'ailleurspar Renan,
dans le même ouvrage, t. IV, p. 127-128, à propos
de la Thora, qu'on n'a pas « débarrassée des contra-
dictions les plus choquantes ». « La bonne foi extrême
avec laquelle les scribes israélites traitèrent toujours
ces vieilles écritures l'emporta. On garda le désordre
et les contradictions. » Dans l'ouvrage de Renan, les
contradictionssont remarquables, sinon la bonne
foi.

4. — Les prédictions auraient été faites avant les
événements par des hommes douésd'une faculté spé-
ciale de pressentiment, d'une sagacitéexceptionnelle.
— Comment explique-ton que ces hommes aient
toujours surgi à propos, dans les circonstances cri-
tiques ? De nos jours, avec d'innombrables moyens
d'information,nous savons comment on a prévu la
grande guerre, sa durée, ses péripéties, la défection
des Russes, etc. On ne rend pas compte non plus de
la brusque et complète disparition de ces hommes
perspicaces dans les quatre derniers siècles avant
Jésus-Christ. Le commentaire du conflitentre Hana-
nias et Jérémie par DUHM est un bon spécimen de
cette disposition d'esprit à admettre n'importe quoi
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plutôt qu'une cause surnaturelle. « Jérémie a prévu
réellement et en toute vérité la mort de Hananias. Il
est ridicule de nier la possibilité de prévisions pareil-
les, innombrables[1], simplement parce qu'elles sont
la plus grande énigme qui soit sur la terre. » Donc,
prévision purement humaine et peut-être, ajoute-t-il,
mal interprétée par Jérémie (Das Buch Jeremia,
igoi, p. 227). Souvent chez Duhm l'acuité du sens
critique est émoussée par le préjugé rationaliste :
qu'on lise ses réflexionsmesquines, saugrenues, por-
tant à faux, mais fidèlement conservées dans trois
éditions, sur le magnifique défi porté par Iahvé aux
dieux des païens impuissants à prédire l'avenir
(Isaïe. XLI, 21-ag).

S. — Pour résoudre cette question: les prophètes
avaient-ils une mission surnaturelle? Arm. KUENEN
examine SI leurs prédictions se sont accomplies.Evi-
demment, les prédictions non réalisées ne viennent
pas d'une révélation. Quant aux autres, qui seraient
accomplies,Kuenenpense pouvoir les expliquersansrecourir à une cause surnaturelle (The Prophets and
Prophecy in Israël). — Il faudrait un volume d'égale
dimension, 600 pages in-8°, pour réfuter point par
point oette interprétation des prédictions de l'Ancien
Testament. Qu'il suffise ici de donner quelques spé-
cimens de la méthode.

A. Les prédictions mal réalisées, d'après Kuenen
a) Au sujet de Ninive, « sur un point les prédic-

tions de Nahum et de Sophonie n'ont pas été confir-
mées par l'événement. Ninive est devenue déserte
dans un espace de temps relativement court, mais
pourtant pas tout d'un coup... L'annihilation com-
plète n'a pas été subite » (p. i3i-i3a). — Kuenen
exige la réalisation littérale des détails d'une des-
cription poétique. Ici, il a contre lui le témoignage
de Strabon, qui dit que Ninive disparut immédiate-
ment après la ruine de l'empire assyrien, tymiaBn
nccpx-/p!;fi.x(XVI, 1, 3); et l'inscription de Nabonide,
qui montre le roi des Mèdes anéantissant les sanc-
tuaires des dieux d'Assour, détruisant et désolant
les villes commeun ouragan (stèle déchiffrée et pu-
bliée par V. SCHEIL en i8g5, Recueil de Travaux
relatifs à la Philologie et à l'Archéologie égyptiennes
et assyriennes, t. XVlIl).

b) Les prédictions de Jérémie(XLIII, 8-13) et d*Ezé-
chiel (xxix,18-21,xxx),surunecampagne victorieuse
de Nabuchodonosoren Egypte, ne se sont pas réali-
sées, écrivait Kuenen en 1877. Mais un fragment
d'inscription cunéiforme, déchiffré en 1878, établit
l'historieité de cette expédition. Kuenen, en i8ga,
avoue que « le problème est entré dans une phase
nouvelle », mais il continue à soutenir que ces pro-
phéties ne se sont pas accomplies,et, pour le mon-
trer, il en force et fausse le sens (Voir Le Livre de
Jérémie, par A. CONDAMIN, ig20, p. 28g-2gi). Les
découvertes assyriologiques ont infligé à Kuenen
plus d'un démenti. Son traducteur, M. A. PIERSON,
reconnaissait déjà en 187g que les textes cunéifor-
mes ont « fourni des révélations inattendues, qui
ôtent leur portée à certains arguments de M. Kue-
nen », l'amenant à « transformersur quelques points
son ancienne manière de voir » (Hist. critique des
Livres de l'A. T., t. II, p. 11).

c) Michée (m, 12) annonçait la ruine de Jérusa-
lem et du temple comme un châtiment, (si l'on ne
faisait pénitence). On implora la grâce de Iahvé, et
la ville fut épargnée. C'est ainsi que « les anciensdu
pays », au temps de Jérémie, interprétaient celte
prophétie de Michée (Jér., xxvi, 18-1 g).Mais Kuenen
n'admet pas de prophétie conditionnelle,àmoinsque
la condition ne soit formulée expressément par le
prophète : cela lui permet d'en trouver un plus grand

nombre en défaut ; ainsi Michée, d'après lui, s'est
trompé (p. 161-167,333 j<7ç.).KAtrrzscH,aucontraire,
a fort bien compris que « la prédiction commina-
toire, même exprimée en termes catégoriques, n'a
toujoursqu'un caractère conditionnel »[j'ajoute,pour
éviter tout malentendu, quand elle s'adresse à ceux
qu'elle menace] (Hastings' Z)<ci.,Extra vol.,p. 675 a).
C'est en effet la doctrine générale exposée par les
prophètes: Dieu veut la conversion des coupables,
et non leur ruine (Jér., xvm, 1-10 ;Ez., xxxm, i3-l6);
et c'est aussi l'enseignement très clair du livre de
Jonas (Jon., m).

B. Lesprophéties accomplies
a) L'échec de Sennachérib (701) prédit par Isaïe.

« Comme on l'a dit avec raison, remarque DRIVER,
jamais prophète n'avait fait une prédictionplus har-
die, et jamais prédiction ne s'était réalisée d'une
façon plus éclatante. » Aucune prévision ou calcul
des probabilités ne peut expliquer cette prédiction
certaine, précise, réitérée; ni le hasard, son accom-
plissement (S. R.DRIVER,Asai'aA : Ilis Life and Times,
2= éd. i8g3, p. 82-83).

Interprétation de Kuenen: « La confiance absolue
avec laquelle Isaïe annonce l'échec de Sennachérib,
est-elle inexplicable àmoins de supposer que l'avenir
lui a été révélé d'une manière surnaturelle? Je ré-
ponds: non. Cette confiance repose, en réalité, sur
la convictionqu'Israël a été choisi par Iahvé et que
Sion est la demeure de Iahvé » (/. c, p.297). —Non,
cette conviction ne suffisait pas pour donner la cer-
titudedu salut, puisque d'autres prophètes, avec la
même conviction, annonçaient pourtant la ruine de
Jérusalem et du temple : ainsi Jérémie (vu et xxvi),
Michée, contemporain d'Isaïe (ni, 12), et Isaïe lui-
même en d'autres circonstances(m, a5-2Ô, et surtout
xxxn, i4).

b) La guérison d'Ezéchias prédite par Isaïe (Is.
xxxvni). « II est très probable, dit Kuenen, que le
prophète encouragea le roi malade, lui donna des
espérances de guérison et indiqua les remèdes con-
venables. Quant à dire que la vie du roi serait pro-
longée de quinze ans, exactement, ni plus ni moins,
— peut-on juger vraisemblable, qu'Isaïe ait connu
qu'il en serait ainsi, et qu'il ait encouragé Ezéchias
en le lui annonçant?Une pareille déviation du cours
ordinairedes événements — sans raison et sans né-
cessité — peut-elle bien être reconnue pour un fait
réel, sur l'autorité d'un écrivain qui vivait plus d'un
siècle après la mort d'Ezéchias? » (p. 440. — Ici le
critique oublie de déguiserun peu la pétitionde prin-
cipe : il établit une enquête pour rechercher si le
surnaturel se trouve dans les prophéties, et il meten
doute la valeur du récit uniquement à cause de son
caractère surnaturel.

c) La mort de Hananias prédite par Jérémie(XXVIII).
« Certainement personne n'attribuera une impor-
tance capitale au récit du conflit entre Jérémie et
Hananias...Mainte menace de la colèredivine,comme
celle quenous trouvons là, s'est réalisée d'une ma-
nière aussi frappante, ou bien parce qu'elle a produit
une vive impression sur l'imagination de celuiqu'elle
concernait, ou bien par hasard, comme on dit. On
n'a gardé le souvenir de pareilles prédictions que
dans les cas où elles ont été confirmées par l'événe-
ment [alors comment Kuenen trouve-t-iltantdepro-
phéties non réalisées ?]... Enfin, le récit de ce fait a
été composé plus tard ; même s'il a été écrit par Jéré-
mie lui-même, il ne nous a pas été conservé dans sa
forme originale... Nous ne savons donc pas si la
mort de Hananias, arrivée cette année-là, avait été
réellement prédite en termesaussi clairs. » (p. 3o4
3o5). — Comme on voit, quand toutes les hypothè-
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ses sontépuisées, il reste toujours la ressource de
contester l'historicité du récit.

d) Rien de plus intéressantque les effortsde Kue-
nen pour venir à bout des remarquables prophéties
d'Ezéchiel sur Sédécias(j£z., xn, 3-i3etxvn, i5-20).
Il juge d'abord « extrêmementsingulier » que Dieu ait
laissé ignorer au prophète des choses importantes,
comme la conquête de Tyr par Nabuchodonosor,et
lui ait révélé des détailscommele fait que Sédécias
serait privé de la vue (p. 3s4). Cette raison a priori
ne suffisant pas, il déclare qu'alors même qu'il n'en
trouverait point d'autre, il ne pourraitpourtant pas
attribuer ces prédictionsà uae révélation surnatu-
relle. « Nous serions plutôt obligés, dit-il, de les
ranger dans la catégorie de ces phénomènesénigma-
tiquesqu'on nomme a pressentiment » et « vision
magnétique» (p. 3a5). En Un de compte, il n'ima-
gine rien demieux que de chicanerlonguementsur la
date de ces chapitreset de conclure à l'hypothèse des
vaticinim post eventum (p. 32Ô-33o).

Ces exemples suffisent pour montrer dans quel
esprit a été conduite la vaste enquête du savant cri-
tique hollandais. Il admettra tout,plutôt que la révé-
lation; mais il a le sentiment de ce qu'il convientde
révéler. Dieu ne doit pas révéler trop de détails; et
cependant lui, Kuenen, s'empare des détails de la
mise en scène poétique d'une prophétie et en exige
l'accomplissement. Sans trop de peine,les prophéties
qu'il croit prendre en défaut sont reçues par lui pour
authentiques; celles qui paraissent réalisées sont
facilement tenues pour composées, ou tout au moins
remaniées, complétées après l'événement.Son inter-
prétation crée un nouveau mystère : comment le
peuple, si souvent trompé,a-t-iipieusementconservé
ces faux oracles à titre de révélation divine?

6. — Enfin, plusieursprotestantsne rejettent pas
la révélation surnaturelle, mais ils la jugent compa-
tible avec l'erreur. M. CH. BRUSTON exposait cette
théorie dans l'Encyclopédie des Sciences religieuses,
publiée sous la direction de F. Lichtenberger :

« Entre les deux théories opposées du prophétisme
qui ontété jusqu'ici en présence et dont l'une dit :
Inspirés, donc infaillibles, tandis que l'autre dit :
Faillibles,donc non inspirés,nous en concevons une
autre, pins conforme aux faits, et qui se résume
ainsi: Inspirés,mais faillibles; faillibleset pourtant
inspirés. Nous n'admettons pas le dilemme dans
lequel l'aneien supranaturalisme et le rationalisme,
d'accord sur ce point, voudraient nous enfermer »
(Art. <

Prophétisme », t. X, p. 774). — Cette con-
ception monstrueuse,d'un Dieu qui intervientdirec-
tement et miraculeusementpour tromper ses créa-
tures, suppose une altération profonde des notions
de surnaturel, révélation,inspiration, avec desprin-
cipes philosophiquesarchaïques. Un exégète alle-
mand bien connu, CORNILL, développe la même idée
dans son commentaire de Jérémie (p. 86). Il prétend
que les écrits prophétiques contiennent des oracles
non réalisés, et cela au su de leurs auteurs, qui au-
raient pu facilement < casser » ces oracles ou les
modifier. Ils ne l'ont pas fait, dit Cornill : « Ce qu'ils
avaient dit était la parole de Iahvé, non leur parole
humaine: si cela ne s'accomplissait pas, leur hon-
neur personnel n'étaitpas en jeu.Conscients d'avoir
dit ce que Iahvé leur avait révéléet comme Iahvé le
leur avait révélé, ils pouvaient s'en rapporter tran-
quillement à lui pour le résultat. » — Singulier
désintéressement de l'interprète de Iahvé,qui se tient
tranquille dès que son honneur n'est pas en jeu,sans
se soucierde l'honneur de IahvéI Admirable logique
du prophète légitime, qui s'indigne contre les men-
songes des faux prophètes, et qui prononce, aussi
bien qu'eux, de faux oracles!

VI. — Les divers modes de la révélation divine
Dieu a parlé par l'intermédiaire des prophètes

« à plusieurs reprises et en diverses manières »,
nc):jp.îpûç xxl TTo).vTpdnoi$ : ce sont les premiers mots de
VEpitre aux Hébreux. Lesprophètes indiquent assez
souvent d'un mot la communication divine dont ils
sont favorisés ; mais en général ils ne la décrivent
pas. Avec ces données vagues ou incomplètes, par-
tir des apparences extérieures d'une manifestation
religieuse,pour la juger aussitôt en la comparant
aux phénomènesanalogues d'autres religions essen-
tiellement différentes, au lieu d'en rechercherd'abord
le principe, l'âme, le sens profond, c'est une mé-
thode très répandue, mais aussi peu scientifique que
possible. « Avant tout, remarque justement le P. LA-
GRANQE, nous demandonsqu'on n'attache pas trop
d'importance aux mots, ni même à l'aspect exté-
rieur des choses. C'est surtout lorsqu'il s'agit de reli-
gion qu'il importe de déterminer le principe inté-
rieur qui règle les usageset qui seul fait leur valeur »
(Etudes sur les Religions sémitiques, a« éd. igo5,
p. 146). « Les virtuoses de l'histoire comparée des
religions... concluent avec audace d'un rapproche-
ment à une identité, d'une ressemblance lointaine
à une dépendance historique. Sans tenir compte des
dissemblances,des divergences profondes, qui exis-
tent souvent dans la lettre, presque toujours dans
l'esprit... etc. >- (v. L. DE GRANDMAISON, dans Chris-
tus, igi6 (ioe mille) p. 35). C'est le vice radical d'un
grand travail intitulé Die Profeten. Untersuchungen
zurReligionsgeschichte Israels, von GUSTAV HÔLS-

CHER, Leipzig, igi4- L'auteur commencepar étudier
les différentes formes d'extase, les hallucinations,
le sommeil, le rêve, la suggestion, l'hypnose, la sor-
cellerie, la divination dans la mantique païenne,
chez les Arabes, les Syriens,etc.; et il se croit admi-
rablement préparé à comprendre les prophètes d'Is-
raël. Il n'oublie qu'un point, c'est de traiter celte
question capitale : la prétention de transmettre aux
autres hommes les volontés divines s'est-elle trou-
vée justifiée partout, ou nulle part, ou chez un peu-
ple à l'exclusion des autres ? Est-ce le vrai Dieu qui
se manifeste aux prophètes bibliques, ou ceux-ci
n'ont-ils rien qui les distingue essentiellement des
prophètes de Baal et des devins babyloniens? Là
est le problèmevraiment intérçssant; en le laissant
de côté, on s'amusera peut-être à collectionner des
textes et à les juxtaposer, mais on n'a rien compris
à l'oeuvre des Prophètes.

Une fois admis le fait de la révélation, si l'on veut
se rendre compte de la manière dont Dieu s'est ré-
vélé, il ne sert de rien d'étudier les grossières con-
trefaçons de la prophétie ;mais on peut faire appel
à l'expérience des saints, favorisés eux aussi de
communications divines. Dieu et la nature humaine
n'ont pas changéni, dans ses caractères essentiels,
leur commerce intime d'ordre surnaturel.Seulement
il faut noter avec soin que, dans un cas, il s'agit
de révélations universelles et, dans l'autre, le plus
souvent, de révélations particulières. En celles-ci
l'erreurpeut se glisser de bien des manières : pendant
la vision, lorsque l'imagination, la mémoire, l'intel-
ligence mêlent leur action propre à l'action divine;
après, lorsque le voyant interprète mal, par exem-
ple, le sens d'une vision symbolique, ou s'il n'ex-
prime pas exactement ce qu'il a vu, soit en préci-
sant ce qui restait indéterminé,soit faute de trouver
les termes convenables pour traduire des idées au-
dessus de tout langage humain. (Cf. AUG. POULAIN,
Des Grâces d'Oraison, io' éd., 192a, ch. xxl. « Illu-
sions à craindre »).

Mais quand il s'agit d'une révélation universelle,
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c'est-à-dire d'une doctrine ou d'un ordre à transmet-
tre aux fidèles, qui exige de leur part un assenti-
ment de foi, Dieu doit veiller à préserver de toute
erreur son interprète. « De lus ergo, dit saint THO-
MAS, quae expresseper spiritumprophetiae propheta
cognoscit, maximam certiiudinem habet, et pro certo
habet quod haec sunt divinilus sibi revelata... Alio-
quin si de hoc ipsc certiiudinem non haberet, fides
quae dictis Piophetarum innititur, certa non esset».
(Sum. theol., IlaII<»>, qu. CLXXI, art. 5). Parmi les
divers moyens dont Dieu peut se servir pour com-
muniquer à l'âmeune vérité, il en est un qui, de sa
nature, exclut l'illusion et l'erreur — les maîtres de
la vie spirituellesont d'accord sur ce point, — c'est
la vision intellectuellesans image mentale, et la pa-
role intellectuelle, transmission de la pensée sans
mots, sans signe sensible. Pour ce genre de paroles
que saint JEAN DE LA CROIX appelle « substantiel-
les », « l'illusion n'est pas... à craindre, parce que
ni l'entendementni le démon ne peuvent intervenir
ici ». (La Montée du Carmel, liv. II, ch. xxxi). « Dieu
parle encore à l'âme, dit sainte TÉRÈSE, d'une autre
manière, que je regarde comme très sûre : c'est dans
une vision intellectuelle... Cela se passe tellement
dans l'intime de l'àme, on entend des oreilles de
l'àme, d'une manière à la fois si claire et si secrète,
le Seigneur lui-même prononcer ces paroles, que le
mode même d'entendre, joint aux effets produits
par la vision, rassureet donne la certitude que le
démonn'en est point l'auteur » (f.e Château intérieur.
Sixièmes Demeures, ch. ni, éd. de 1910, p. ig3).
Plus loin, parlant d'une vision intellectuelle de la
Sainte Trinité : « Les trois divines Personnes se
montrent distinctes, et, par une notion admirable
qui lui est communiquée,l'àme connaît d'une certi-
tude absolue que toutes trois ne sont qu'une même
substance, une même puissance, une même science
et un seul Dieu j (Ibid., Septièmes Demeures, ch. 1,
p. 280).

Bien que, de sa nature, la vision Imaginative soit
sujette à l'illusion, elle peut cependant se produire
dans de telles conditions qu'elle donne la certitude.
« L'àme conserve pendant un certain temps une
telle certitude que cette grâce est de Dieu, qu'on
aurait beau lui affirmer le contraire, elle ne pour-
rait concevoir la moindre crainte d'avoir été trom-
pée » (Ibid., p. 254). Souvent les prophètes bibli-
ques mentionnentou décrivent les images, le plus
souvent symboliques,qui ont apparu à leurs sens
intérieurs. Ils ont la certitude de l'origine surnatu-
relle de ces sortes de visions, et la lumière pour en
interpréter le sens exactement. Des menaces de châ-
timent sont présentées au prophète Amos en trois
tableaux : dévastation par les sauterelles, par le
feu, par la guerre. La vision d'une corbeille de
fruits mûrs signifie qu'Israël est mûr pour le juge-
ment (Am., vu, vm). Isaïe voit Iahvé sur son trône,
au milieu des séraphins qui proclament sa sainteté
(vu. Parmi les visions d'Ezéchiel, les plus célèbres
sont celle du char et des chérubins, au début de
son ministère (Ez., 1), et celle des ossements des-
séchés qui reprennent vie, figurant la résurrection
d'Israël (xxxvu, I-I4). Jérémie est instruit aussi par
des visions symboliques : la branche d'amandier,
la chaudière bouillante (1), la corbeille de figues
(xxiv), etc. Commeon le voit dans ces diversexem-
ples, d'ordinaireDieu explique aussitôt au prophète
le sens de la vision.

Les anciens attribuaient aux songes une grande
importance. Une chose vue ou entendue pendant
le sommeil, lorsque le libre exercice des facultés
humaines est suspendu, paraissait venir d'une
puissance supérieure. Pour en découvrir la signifi-

cation, on recouraità un art spécial, l'oniromancie.
Un songe intéressant de Goudéa et son interpréta-
tion sont enregistrés dans une inscription de ce roi,
vers 2.5oo avant Jésus-Christ (F. THUREAU-DANQIN,
Les Inscriptions de Sumer et dAkkad, Paris, igo5,
p. 136-145)- On pourrait citer Homère, Hérodote, et
surtout les Grecs et les Latins de la décadence. Plu-
sieurs passagesde la Bible nous montrent Dieu se
révélant parfois de cette manière, soit aux patriar-
ches et aux chefs de son peuple, soit aux païens,
(on trouvera l'énumération de ces passages dans
l'article « Songe » par M. H. LESÈTRE, dans le Dic-
tionnaire de Vigouroux).

Le texte, Num., xn, 6 : « S'il y a un prophète
" parmi vous ", c'est en vision que je me révèle
à lui, c'est en songe que je lui parle », n'autorise
pas à penser que le songe fut un des modes ordi-
naires de la révélation prophétique. « Il n'est pas
certain, en effet, que [ce verset] vise aussi les pro-
phètespostérieursà Moïse : Dieu y met en parallèle,
pour rabattre les prétentions de Marie et d'Aaron,
sa manière d'agir vis-à-vis de Moïse... et des pro-
phètes contemporains. » (E. TOBAC). Après avoir
rappelé ce texte et quelques autresqui parlent d'une
manifestationde l'Esprit de Dieu par le moyen des
songes, le P. CORNELYnote que dans tous les livres
prophétiques nous ne trouvons qu'un seul exemple
de révélation faite en songe à un prophète : c'est
Dan., vu, 1 sqq. Par contre, Jérémie reproche aux
faux prophètes d'appuyer sur des rêveries leurs
prétendusmessages : « J'ai eu un songe ! J'ai eu un
songe!... Le prophète qui a eu un songe, qu'il ra-
conte un songe I... et celui qui a ma parole, qu'il
proclame fidèlement ma parole 1 » (XXIII, 30-32).
L'Ecclésiastiquedénonce la duperiede l'oniromancie
et la vanité des songes : « S'ils ne sontenvoyés par
le Très-Haut dans une visite, n'y fais nulle atten-
tion ! » (Eccli., xxxiv, 1-8).

Reste à dire quelques mots de l'extase, à cause
des notions confuses, des définitions fausses, des
étranges malentendus que l'ignorance et l'esprit de
parti ont multipliés sur ce sujet. Les Pères de
l'Eglise marquent soigneusement la différence entre
l'inspiration des prophètes bibliques et la fausse
extase des devins du paganisme ou des fanatiques
Montanistes. Sous le nom d' « extase » ils entendent
parfois l'état de quelqu'un qui est hors de lui, qui a
perdu conscience et ne sait plus ce qu'il dit ni ce
qu'il fait. Ainsi saint JÉRÔME, visant les Monta-
nistes, écrit : « Qui autem in ecstasi, id est invitus
loquitur, nec tacere nec loqui in sua potestate
habet » (Prol. in Hab., P. L. XXV, 1274). « Neque
vero, ut Montanus cum insanis feminis somniat,
prophetae in ecstasi sunt locuti, ut nescierint
quod loquerenturet, cum alios erudîrent, ipsi igno-
rarent quid dicerent » (Prol.in Ts., P. L. XXIV, 19).
Cf. L. SCHADE, Die Inspirationslehre des Heïligen
Hieronymus, 1910, p. 21-26; CORNELY, Introd. H, a,
p. 294. Saint JEAN CHRYSOSTOME souligne nette-
ment le contraste: « Le devin a cela de particulier,
qu'il est hors de lui, sans l'usage de sa liberté ; il
est poussé, tiré, traîné, comme un insensé. Pour le
prophète, il n'en est pas ainsi : son esprit est
lucide, son état est calme ; il sait ce qu'il dit ;

apprenez à distinguer par là le devin du prophète,
même avant l'événement (avant l'accomplissement
de la prédiction) ». (P. G., LXI, 240.

Si l'on ne confond pas l'extase avec la vision (la
vision, sans doule.si son objet est très sublime,peut
produire l'extase, mais souvent aussi peut n'en être
pas accompagnée), il n'est guère question d'extase
chez les prophètes,sinon dans le livred'Ezéchiel.Des
exégètes malavisés très ignorants des phénomènes
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mystiques, se sont adressés, pour comprendreEzé-
chiel, à des médecins matérialistes. M.JEAN LAJCIAK
écrit ingénument : « Après avoir consulté une auto-
rité de la science thérapeutique, Klostermann est
arrivé au résultat,que nous avons à faire à une cata-
lepsie des plus caractérisées. Et les cas que Kloster-
mann invoque à l'appui de sa thèse sont si pro-
bants que nous avons tous les droits de tenir Ezé-
chiel pour un malade, atteint de catalepsie.Ce que
Klostermann dit à propos de la maladie du pro-
phète de Tel-Abib, est aujourd'hui généralement
admis» (Ezéchiel. Sa Personne et son Enseignement.
Paris, sans date, — igo6 ou igo7 ?, p. i5). L'auteur,
pour justifier cette dernière phrase, cite en note trois
noms; c'estpeu; on pourraitajouter: Valeton,3udde,
Giesebrecht.Kraetzschmar,A. Jeremias,Steuernagel.
Mais cela ne constitue pas une opinion générale,
même des exégètes allemands; car l'hypothèse de
Klostermann est repoussée par Kuenen (en termes
durs, dans Historisch-kritische Einleitung in die
Rucher des A. T., i8ga, 2.Teil, p. a58-a5g), par E.
Kautzsch (dans Hastings' Dict., Extra vol., p. 673,
igo4), Joh. Herrmann (Ezechielstudien, igo8), Ed.
Koenig (Das altiestamentlicheProphetentum, igio),
Dieckhoff (Zeitschr. fiir Religionspsychologie I,
p. 203 sqq.), P. Volz (Der Geist Gottes, igii), etc.
Parmi les exégètes anglais, A. B. Davidson estime
que cette hypothèse mérite à peine d'être men-
tionnée (The Book of the Prophet Ezekiel, 1900,
p. XXVIII) ; J. Skinner aussi la juge sévèrement
(Hastings' Dict., I, p. 817 a); d'autres enfin n'en
parlent plus, quand ils écrivent sur Ezéchiel (Toy,
Rolhstein.etc).

Ce n'est pas le lieu de résoudre ce cas particulier
par une exégèse détaillée des passages d'Ezéchiel
mal interprétés; mieux vaut donner ici une solution
plus générale, fournie par l'étude scientifique de
l'extase. Dans un ouvrage récent, Mgr A.FARGES
soumet à une cri tique rigoureusel'opinion des méde-
cins et des psychiatresqui confondent l'extase etla
catalepsie. Il montre combien leur jugement est
superficiel : ils tiennent compte seulement de l'élé-
ment extérieur et accessoire, la suspensionde la sen-
sibilité et la rigidité musculaire (et encore négligent-
ils des différencesnotables) ; ils oublient totalement
l'élément intérieur, le plus important, la conscience
qui persiste dans l'extase avec la pleine activité de
l'intelligence et delà volonté. «Aussi la plupart des
savants, croyons-nous,sont-ils aujourd'hui revenus
de cesjugementssuperficielset précipités,que le pré-
jugé rationaliste et antichrétien n'explique que trop
aisément. Tous distinguent maintenant l'extase de
la catalepsie, au moins par l'exercice des facultés
supérieures dans l'extase et leur totale suspension
dan? la crise cataleptique» (Les Phénomènes Mys-
tiques distingués de leurs contrefaçons humaines et
diaboliques, 1920, p. 470).

VII. — Le langage prophétique
Devenu interprète de Dieu par une vocation au-

thentique, le prophète peut parler au nom de Iahvé
sans avoir besoin chaque fois d'une révélation nou-
velle. Soit en vertu de sa mission générale, soit
poussé par l'inspiration divine, il peut instruire et
exhorter le peuple,en s'appuyantsur les révélations
antérieures. L'emploi fréquent de la formule Ainsi
parle Iahvé n'implique pas autre chose; on ne sau-
rait en conclure que les paroles qu'elle accom-
pagne proviennent d'une révélation immédiate et
spéciale. Quand le prophète promulgue une commu-
nication nouvelle de Iahvé, il en indique ordinaire-
ment la date ou les circonstances; il spécifie qu'elle
lui est adressée à lui, par exemple: «Parole qui fut

adresséeà Jérémie de la part de Iahvé, la dixième
année de Sédécias, roi de Juda, qui est la dix-
huitième année de Nabuchodonosor » (Jér.,xxxu, 1 ;
cf. I, 4, 11, >3; n, 1; m, 6; vu, 1 ; xi, 1; xm,
1, xiv, 1 ; xvi, 1, etc.).

La vision symbolique était, comme nous venons
de le voir,un des moyens dont Dieu se servait pour
révéler une vérité. Les prophètes, pour transmettre
au peuple la révélation divine, ont employé eux-
mêmes assez souvent un pareil langage: l'action
symbolique. Il convient de l'étudier à part, car elle
se rencontre dans l'histoired'Israël longtemps avant
l'époquedes prophètes écrivains; de plus, elle offre
quelques difficultés d'un caractère spécial.

Actions symboliques. — Saùl, pour entraîner le
peuple contre les ennemis, prend deux boeufs avec
lesquels il vient de labourer, les coupe en morceaux,
et en envoie des parties de tous côtés en disant:
«Quiconque ne suivra pas Saùl et Samuel, ainsi on
traitera ses boeufs !» A ce message, tout le peuple
se leva et marcha comme un seul homme (I Sam.,xi,
5 — 7).Le prophèteAhias déchire en douze morceaux
son manteau neuf, et il dit à Jéroboam: «Prends
pour toi dix morceaux... » Il annonceainsi en figure
la scission du royaume (I (III) ife^.,xi,ag-3a). Isaïe
doit aller pendant trois ans nu (vêtuseulementd'une
légère tunique)et déchaussé,pour figurer les captifs
d'Egypte et d'Ethiopie (/s.,xx). Jérémie doit porter
un joug à son cou, pour signifier qu'il faut se sou-
mettre au joug de Nabuchodonosor(xxvn et xxvm).
Ezéchiel doit prophétiser par des actions symboli-
ques le siège de Jérusalem, la fuite du roi et du
peuple (iv, xn), etc. Dans le Nouveau Testament on
voit le prophète Agabus prendre la ceinture de
saint Paul, et se lier les pieds et les mains en
disant: « Ainsi parle l'Esprit Saint: L'homme à qui
appartient cette ceinture sera ainsi lié à Jérusa-
lem...»(Act. Apost., xxi, 10-11).

On est en droit de s'étonner qu'après avoir écrit :

« L'essence de la critique est de savoir comprendre
des états très différents de celui où nous vivons »
(Souvenirs d'enfance et de jeunesse,3a» éd., p. 87),
RENAN ait divagué,comme ii l'a fait, sur le caractère
des prophèteset,en particulier,sur leursactions sym-
boliques. « Les petitsdrames symboliques,dit-il, par
lesquels les prophètescherchent à rendre fortement
leur pensée,lesactes extravagants qu'ils se font com-
mander par Iahvé pour frapper le peuple, dépassent
ce que nous sommes disposés à concéder à la naï-
veté antique » (Hist. du peuple d'Israël.t. II, p.485),
et un peu plus loin: « Un jour, on le vit [Isaïe] pro-
mener, dans les rues de Jérusalem, à la façon des
hommes-affiches de nos jours, une planche sur
laquelle étaient écrits en grosses lettres deux noms
symboliques : Maher-salal(Promptaubutin),Has-baz
(Pille vite). » (p. 5io). Renan, admirateur enthou-
siaste du génie grec, aurait dû se rappeler l'histoire
de Soloncontrefaisant l'insensé,pourexhorter publi-
quement les Athéniens à reprendre Salamine, alors
qu'il était défendu, sous peine de mort, de parler
d'une nouvelle expédition. L'histoire des Romains
offre des exemples analogues,et surtout celle des
Orientaux, C'est d'ailleurs un fait d'expérience: ce
qui frappe nos regards nous saisit davantage et se
grave en nous plus profondément.

Segnius irritant animas demissaper aurem,
Quam quae sunt oculis subjecla fidelibus...
Les « hommes-affiches », à propos d'Isaïe, sont

une caricature à la manière de Renan : il force le
texte, pour ajouter la note grotesque, — il n'est
dit nulle part que le prophète ait promenél'inscrip-
tion dans les rues de Jérusalem (cf. Is ., vm). —
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Mais, en somme, ce rapprochement montre, par un
exemple de plus, que les prophètesont bien compris
la nature humaine et la mentalité de leur peuple.
Tout l'art de la réclame n'est que l'application de
ce principe psychologique : parler aux yeux, pour
piquer la curiosité, forcer l'attention et produire
par la répétition des images une sorte d'obsession.
De tout temps les prédicateurs populaires l'ont
compris, et ils ont employé des méthodes analogues
afin de remuer les âmes. A Leipzig (i 451) saint Jean
de Capistran prêcha sur la mort, en tenant un crâne
à la main; à la suitede ce sermon, cent vingt étu-
diants environ entrèrent dans différents ordres reli-
gieux. Saint Syméon stylite, par le seul fait de de-
meurer debout sur sa colonne, étaitune prédication
vivante ; et justement pour expliquer la vie de cet
homme extraordinaire, THÉODOBET apporte l'exem-
ple des prophètes, il rappelle les actions symboli-
ques d'Isaïe, de Jérémie, d'Osée, d'Ezéchiel, et il
conclut : « C'est le souverain de toutes choses qui a
ordonné tout cela, pour exciter l'attention par
l'étrangeté du spectacle, et faire entendre les divins
oracles à ceux qui se rendaientsourds à sa parole »
(P. G., LXXXII, i473).

Du point de vue apologétique, il importe de dis-
tinguer, dans ce langage d'action, l'accomplissement
réel de la chose proposée et l'accomplissementfictif
ou le simple récit de la scène montrée en vision. Le
prophète ne marque pas toujours la différence par
sa manière de s'exprimer. Il ne suflit pas qu'il dise :
« Iahvé m'a ordonné de faire cela et je le fis », pour
que l'on puisse conclure aussitôt à la réalité de la
démarche. Jer., xxv, i5-29 est un exemple typique :
« Ainsi m'a parlé Iahvé, Dieu d'Israël : Prends de
ma main cette coupe de vin 'fumeux', et fais-la
boire à toutes les nations vers lesquelles je t'enver-
rai... Et je pris la coupe de la main de Iahvé, et je
la fis boire à toutes les nations vers lesquelles Iahvé
m'avait envoyé. » Il ne saurait être question pour
Jérémie d'entreprendreun voyage circulaire, pour
offrir une coupe de vin à une vingtaine de nations,
représentées, si l'on veut, dans la personne de leurs
chefs, ou (comme on l'a imaginé)de visiter quelques
sujets de ces nombreusesnations alors présents, on
ne sait pourquoi, à Jérusalem. Certainement tout
cela s'est passé en vision, et Jérémie raconte ce qu'il
a vu. Au contraire, rien ne s'oppose à l'exécutionde
l'ordre mentionné au chapitre xix, et, d'après la
suite du récit, il fut accompli. Jérémie doit acheter
une cruche d'argile et se rendre avec des témoins à
l'entrée de la vallée de Ben-Hinnom : o Tu briseras
la cruche sous les yeux des hommes venus avec toi,
et tu leur diras : Ainsi parle Iahvé des armées : Je
briserai ce peuple et cette ville comme on brise la
cruche d'argile qu'on ne peut plus réparer » (IO-II).

Mais, remarque Cornely, bon nombre d'actions
symboliques sont de telle sorle que l'on ne sait si
elles ont été seulement montrées en vision aux pro-
phètes commedes allégories, ou s'ils les ont réelle-
ment exécutées » (Inlrod., II, 2, 3o5, n. 18). Parmi
les cas douteux, le plus célèbre est assurément celui
qui se rencontre dans les trois premiers chapitrés
du livre d'Osée. Le prophète reçoit l'ordre de pren-dre une femme dont les adultères symboliseront les
infidélitésdu peuple à l'égard de Iahvé; ce mariage
est-il réel ou simplement fictif? Chacune des deux
opinions compte des partisans également convain-
cus, chez les exégètes protestants comme chez les
catholiques; et déjà les Pères de l'Eglise sont par-tagés sur cette question. Le chapitre iv d'Ezéchiel
donne lieu à des discussionsdu mêmegenre. Quand
il est prescritau prophète de rester couché sur le I

côté gauche pendant trois cent quatre-vingt-dix

jours, et pendant quarante jours sur le côté droit,
on se demande si l'interprétation historique s'im-
pose. Plusieurs exégètes le nient énergiquement:
tel Ed.Koenig,dans un article spécial sur les actions
symboliques (Hastings' Dict., Extra vol., p. 176).
D'autres l'admettent, en expliquant le fait par l'hy-
pothèse d'une paralysie.

En somme, c'est l'affaire des commentateurs de
discuter les divers cas particuliers ; mais, d'une
façon générale, pour bien juger et ne pas conclure
trop vite à une impossibilité physique ou morale,
il faut se placer dans le milieu des moeurs anciennes
et orientales. Ne serait-on pas tenté de déclarer im-
possible, a priori, ce qu'on lit des stylites qui res-
tèrent debout sur une colonne durant de longues
années? Saint Syméon l'ancientrente-sept ans, saint
Alypius,au vu» siècle,plus longtemps encore: « lors-
que, après cinquante-trois ans, passés debout sur
la colonne, il sentit que ses pieds ne le porteraient
plus, loin de songer à descendre, il se coucha sur le
côté, et vécut quatorze ans encore sans changer de
position » (P. H. DELBHAYK, « Les Stylites. Saint
Syméon et ses imitateurs-u, dans la Revue des Ques-
tions historiques, janvier i8g5, p. 52-ios, v. p. 66
et 82).

Prophéties écrites. —Les livres d'Isaïe et de Jéré-
mie paraissent bien courts pour représenter l'oeuvre
de ces prophètes pendant une quarantaine d'années
Mais, remarquons-le avec CORNELY, « la plupart des
livres prophétiques semblent n'être qu'un résumé
des discoursadressés au peuple » ; et dans ce travail
de rédaction les auteurs, sous l'inspiration divine,
usaient d'une certaine liberté pour modifier leurs
oracles, les abréger, comme aussi les compléter. Au
jugement du même exégète, diversespièces, parfois
même assez étendues, ont été seulement écrites et
jamais prononcées en public, tels,dit-il,/s.,XL-LXVIet
J£Z.,XL-XLVIII(on en conviendra facilement), et pres-
que tous les oracles contre les nations (ce dernier
point est beaucoup moins probable). Les prophètes
mentionnent quelquefois l'ordre divin qui leur en-
joint d'écrire (Is., xxx, 8; Hab., 11, 2; Jer., xxx, 2,
xxxvi, 2, 37-32). Le chapitre xxxvi de Jérémie est
particulièrement intéressant ; c'est après vingt-deux
ans de prédication orale, que Jérémie, pour obéir
à Iahvé, dicte à Biruch ses précédentesprophéties.

Pour bien comprendrel'oeuvre des prophèteset la
juger équitablement, il faut, avant tout, se rendre
compte des caractèrespropres du style prophétique.
A propos de la prophétie messianique, c'est-à-dire
sur le point le plus difficile et de beaucoup le plus
important, des explications doctes et judicieuses
ont été déjà données dans ce Dictionnairepar M. J.
TOUZARD, et je suis heureux d'y renvoyer le lec-
teur (Art. « JUIFS », col. i63g-i65i). Il suffira main-
tenant d'insister sur la forme poétique, aujour-
d'hui généralement reconnue, des oracles de l'An-
cien Testament.

Volontiers, on l'a vu, les prophètes Israélites,
comme tous les orientaux, s'expriment par allégo-
ries, paraboles, images symboliques; mais, déplus,
comme poètes, ils emploientdes figures de langage,
auxquelles une interprétation servilementlittérale
donnerait un sens ridicule ou monstrueux Isaïe an-
nonçantque, dans les derniers temps, le mont Sion
serait affermiausommetdes montagneset s'élèverait
au-dessus des collines (11, 3), plusieurs rabbinspen-
sent que le mont Thabor et le mont Carmel seront
transportés à Jérusalem, pour former un piédestal
à la colline du Temple. D'après Is.. xi, 7, des juifs
et des judaïsants estiment que le lion, à la même
époque, changera de moeurs et deviendra végétarien.
D'autres ont imaginé trop facilement des symboles
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et des allégories sous les divers traits d'un tableau
prophétique. Isaïe dit que Iahvé aura son jour

Sur tout ce qui est grand et superbe,
sur tout ce qui s'élève, pour l'abaisser ;

Sur tous les cèdres superbes du Liban,
sur tous les 'hauts' chênes de Basan...

(n, 12, i3)

Bon nombre de commentateurs voient là des ex-
pressions métaphoriques : les cèdres signifieraient
les hommes orgueilleux, les princes ambitieux. Mais
rien n'oblige, dit Knabenbauer, à s'éearter du sens
naturel, et même le contexte précédent et suivant ne
le permet pas. On trouvera dans l'ouvrage de A. B.
DAVIDSON, Old Testament Prophecy, 1904, p. 171 et
suiv., la réfutation de ce système allégoriquepoussé
jusqu'à la nomenclature des formules et locutions
symboliques.

Une autreconsidération intéressedavantage l'apo-
logiste, car d'elle dépend la question de savoir si
les prophéties ont été vraiment et suffisamment
réalisées. Il s'agit de la liberté que le prophètepou-
vait prendre, en tant que poète, pour mettre une
part de fiction dans le tableau des événementsfuturs.
L'abbé DE BROGLIB parle d'un « grand nombre de
controversistes protestants », qui ont fait fausse
route en interprétant les prophéties dans un sens
trop strict et tout matériel, afin de bien montrer
qu'elles se sont accomplies de tous points. « N'ayant
pas, pour prouver l'inspiration de la sainte Ecriture
et en fixer le canon, l'appui de l'autorité de l'Eglise,
certains exégètesprotestants ont voulu se servir de
l'accomplissementdes prophéties comme preuvenon
pas seulement de la vérité du christianisme en gé-
néral, mais de l'inspirationde chaque chapitre de la
Bible en particulier. Us ont donc supposé un accord
beaucoup plus complet, plus clair et plus exact que
celui qui existe réellement » (Revue des Religions,
i8g5, p. 54, 56 ; cf. Compte rendu du IIP Congrès
scientifique internationaldes Catholiques, 11* section,
1895, p. i43). Un des travaux de ce genre les plus
connusest l'ouvragede l'apologiste protestant KEITH,
Les Prophéties et leur accomplissement littéral, tel
qu'il résulte surtout de l'histoire des peuples et des
découvertes des voyageurs modernes, traduit en fran-
çais en i856: le texte anglais a eu au moins trente-
sept éditions. Contre cette « école étroite et impru-
dente d'apologistes » les adversaires, Kuenen en
particulier, commeon l'a vu plus haut, ont beaujeu :
ils feront voir sans peine que ces tableaux prophé-
tiques ne répondent pas à l'événement dans tous les
détails, et ils concluront que des prédictions fausses
ou inexactes ne viennent pas d'une révélation sur-
naturelle.

Qu'on se garde en cette matière, dit le P. COR-
NELY, d'insister sur les détails d'une description
poétique; on risquerait de se tromperen confondant
avec la substance du fait ce qui n'est qu'ornement
accessoire. Après avoir signalé l'excès contraire, ce-
lui des rationalistesqui trouvent seulement dans les
prophéties uneespérance vague enveloppéed'images
poétiques, le savant et prudent exégète ajoute que,
pour éviter ces deux écueils, il est bon de comparer
les prédictions avec les faits qui les accomplissent
(Compend., 3'éd., p. 372, 373). Ailleurs (Intr., H, 2,
p. 3o5), il donne un exemple concret des plus typi-
ques : « On s'expose à de grandes difficultés, si l'on
veut voir dans Is., x, 28 sqq. une description exacte
de l'expédition future de Sennachérib, puisqu'il est
certain par les monuments que le roi d'Assyrie,
dans sa campagne contre Jérusalem, n'a pas suivi
cette route. » L'énumération des villes dans ce pas-
sage d'Isaïe indique une marche du nord au sud ;

d'après les Annales de Sennachérib, il semble que le
pays de Juda a été attaqué par le sud-ouest, après
une campagne en Phénicie et en Philistie. Mais le
prophè:e n'a nullement l'intention de tracer un iti-
néraire précis de l'armée assyrienne; il annonce ce
qu'il sait par une révélation divine, l'invasion sou-
daine du conquérant et, contre toute vraisemblance,
l'échec de cette expédition (voir plus haut, V, B, a);
sur les détails de la guerre il n'a pas de lumière
spéciale ; il représente donc, dans un tableau idéal
et poétique, les ennemis arrivant par le plus court
chemin. C'est l'opinion des commentateurs catholi-
ques, Knabenbauer, Trochon, Fillion. A ce propos,
Knabenbauer renvoie à un passage d'Ezéchiel, ix, 1-
x, 8, qui lui parait fournir un exempleexcellent des
caractères propres de la vision prophétique. Dans
son commentaire de ce prophète (p. io4-io5), il ré-
sume le récit des événements d'après les livres his-
toriques (IV Reg., xxv, 1 sqq., etc.), et il le compare
avec le tableau prophétique, où l'on voit intervenir
les anges comme exécuteurs du jugement divin,
pour tuer les idolâtres, tandis que les fidèles, mar-qués d'un signe,échappent à la mort. « Mais qui dira
que, dans le siège et la prise de la ville, tous les
impies ont succombé et aucun juste n'a été tué? Il
s'agit donc de vie et de mort dans un autre ordre de
choses. » Le prophète considèreavant tout la Cause
première ; l'historien, les causes secondes. « Quant
diverso modo igitur unus idemque eventus repraesen-
tatus cernitur apud vatem et apud sacrum narralo-
rem! ... Unde tali comparatione instituta disce
quomodo visiones et symbola prophetica sint inter-
pretanda. »

Quand Dieu révèle des faits à venir, c'est une
faveur gratuite, et personne évidemment ne peut
déterminer a priori dans quelle mesure et de quelle
manière doit se faire cette révélation. Cela, nous ne
pouvons l'apprendre que par la comparaison de la
prédiction avec l'événement. Or, si l'on étudie les
prédictions de l'Ancien Testament, confrontées avec
l'histoire et commentées par des auteurs d'une ortho-
doxie éprouvée, il paraît bien que les prophètes
étaient éclairés d'une lumière surnaturelle sur la
substance des choses annoncées, rarement sur le
temps et le mode de leur accomplissement(cf. I' Epi-
tre de S. Pierre, 1, 10-11). Qui veut tout prendre au
pied de la lettre dans Is., xm, XLVII, Jer., L, LI,
mettra sur plusieurs points ces prédictions de la
ruine de Babylone en contradiction avec l'histoire.
Car les documents les plus sûrsattestent que lacon-
quétede Cyrus en 53gn'a pas entraîné la destruction
et la désertion de la ville, et que le changement de
souveraineté s'est opéré sans secousse. Dans les tex-
tes publiés par Strassmaier,trente-cinq contrats sont
datés de la dix-septième année de Nabonide
(=:53gav. J.-C), et plusieurs contrats des derniers
mois de cette même année portent le nom de «Cyrus,
roi de Babylone ». Qu'est-ce donc que les prophètes
ont connu par révélationdivine? Qu'est-ce qu'ils ont
vouluprédire ?Deux faits souverainementimportants
pour le peuple élu : la chute de la dynastie qui
régnait alors à Babylone et la fin de la captivité
juive. Le reste est tout à fait secondaire. Que Baby-
lone fût conquise d'une façon ou de l'autre, prise
d'assaut, par ruse ou par trahison, détruite de fond
en comble ou profondément humiliée, en somme
qu'importaitaux Juifs?Ce qui les intéressait,c'était
la ruine de l'empire de Nabuchodonosor, le grand
ennemi, et de ses successeurs,et l'avènement d'un
pouvoir qui rendrait la liberté aux exilés : les pro-
phéties le leur annonçaient et ils en ont vu la réali-
sation.

Si Dieu ne juge donc pas à propos de faire con-
TomelV. li
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naître par miracle toutes les circonstances d'un
événement futur, les prophètes dans ce cas s'en tien-
nent, pour les détails de leur mise en scène, à ce
qui se passe d'ordinaire; ils placent le fait prédit,
qui est certain, dans son milieu probable ; car ils
ne peuvent pas présenter aupeupledes idées abstrai-
tes : la langue hébraïquene s'y prête pas, ni le génie
des auditeurs. Comme ils font une peinture vive et
passionnée, à la prédiction proprement dite ils mêle-
ront parfois, sous forme de souhaits, leurs senti-
ments personnels. Quand ils n'auraient pas reçu des
lumières d'ordre supérieur sur une foule de points
accessoires, ils n'en sont pas moins divinement
inspirés dans tout ce qu'ils écrivent et, par suite,
exempts d'erreur. Mais l'inspiration| n'empêchepas
les prophètes d'être des hommes, des poètes, et de
parler hébreu. Ainsi, n'exigeons pas des écrits pro-
phétiques plus que ne comportent le but des auteurs,
le style et le genre poétique, et nous verrons s'éva-
nouir une foule de difficultés ou d'erreurs prétendues
qui venaient seulement de notre ignorance.

Ces distinctions n'ont rien d'alarmant pour l'apo-
logiste ; au contraire, il peut en tirer un grand avan-
tage contre les partisans des vaiicinia post eventum.
En effet, le prophète, en prédisant avec certitude un
fait important, a pu, comme on vient de voir, en
conjecturer comme probables les circonstancesacces-
soires, et imaginerainsi quelques détails pour rendre
sa description plus concrète et plus vive. Mais il est
bien clair que, s'il avait écrit après l'événement,il
aurait omis ces détails dans le cas où ils ne répon-
draient pas à la réalité. Une prophétie de la chute
de Babylone, faite après 539, se garderait de repré-
senter la ville comme ruinée et déserte.

Autre exemple : les prophéties d'Isaïe contre
Damas. Au temps de la guerre syro-éphraïmite
(735), quand Jérusalem est attaquée par les rois de
Damas et d'Israël coalisés, Isaïe doit donner à son
fils qui vient de naître unnomsymbolique, « Pronipt-
butin-Proche-pilIage»,« parce que, avantquel'enfant
sache dire « mon père, ma mère », on portera les
richesses de Damas et le butin de Samarie devant le
roi d'Assour » (Is., vin, 3-4). Le châtiment de Damas
et d'Israël est encore annoncé dans l'oracle du cha-
pitre xvn, qui débute ainsi :

Voici Damas retranchée du nombre des villes;
ce n'est plus qu'une ruine!

"Ses villes sont désertes à jamais" ;
elles sont aux troupeaux,
ils s'y couchent, nul ne les chasse.

Plus de forteresse pour Ephraïm,
ni de royauté à Damas!...

Comparons à ce tableau les documents assyriens.
« Au pays de Damas », telle est la légende du Canon B
des Eponymes pour les i3* et i4* campagnes de
Téglathphalasaren733et732. Damas assiégée résista
longtemps, et ne fut prise vraisemblablement que
vers la fin de 732. Pendant le blocus l'armée assy-
rienne fut occupée à des razzias dans les plaines des
environs. Les Annales de Téglathphalasar parlentde
5f)i places saccagées dans seize districts de Damas.
Les habitants de la capitale conquise furent envoyés
en captivité à Qîr; Rason fut mis à mort (IV Reg.,
xvi, g); un gouverneur assyrien fut installé à sa
place ; et le territoire d'Aram de Damas fut annexéà
l'empire ninivite. Les Annales de Sargon, pour
l'année 720, nomment Damas parmi plusieurs villes
révoltées el coalisées contre l'Assyrie. A la fin du
siècle suivant, une prophétie de Jérémie renouvelle
contre elle les anciennesmenaces (XLIX, 23-27). I

L'apologiste KHITH ne connaissait pas les inscrip- I

lions cunéiformes. Sa méthode préférée consiste à
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rechercher si une ville, menacée de ruine pftsUnm
prophète hébreu, a été ruinée en un temps quelcon-
que jusqu'à nos jours. Par exemple, il écrit au sujet
de Tyr : « Sa désolation avait été prédite a.000 ans
avant l'existencedu peuple qui a été l'instrument de
sa destruction et de sa ruine » (l. c, p. 100-106).
Comme Damas existe encore, il ne dit rien des pré-
dictions d'Isaïe ; mais il n'a point de raison d'assi-
gner un terme à leur échéance, et il peut renvoyer
leur accomplissement à une époque future jusqu'à la
fin des temps. Un des derniers commentateursd'Isaïe
(1912, The International Critical Commentary, pro-
testant), M. G. BUCHANAN GRAY, estime que les pré-
dictions en question ont été accomplies « pour une
large part ». Il explique : « Quoique moins complète
et moins durable qu'Isaïe ne l'attendait (car Damas
n'est jamais devenuun lieu inhabité), la dévastation
de Damas et de la contrée environnante en 73a av.
J.-C. fut grande. » C'est perdre de vue le caractère
poétique de ce passage, alors que M. Gray vient de
l'appeler « poème » quatre lignes plus haut. Si l'on
cherchéecomprendre la pensée du prophète,au lieu
de se faire esclave des mots, on concédera, avec
l'abbé TRocnoN, que cette victoire de Téglathpha-
lasar « suffisait pour que les rois de Damas et de
Samarie fussent désormais impuissants contre Juda,
et c'est là ce que Dieu voulait surtout faire connaître
à Achaz et à son peuple » (in Is., vm, 4). Le début de
l'oracle, xvn, 1-2, est une hyperbole poétique, unevive image pour signifier la prise de Damas, et sans

j doute la destruction partielle de ses remparts,mais
principalement la' chute de cette importante puis-
sance; et de fait, comme Isaïe l'avait annoncé, sa
royauté fut supprimée. Il n'en est pas moinsvrai que,
par ces détails mêmes de l'expression poétique, la
prophétie est datée d'avant 7ô"J (Voir aussi CRAM-
PON, La Sainte Bible, t. V, p. 62).
VIII. — L'authenticité des écrits prophétiques

Une théorie de la « modernité des prophètes » aété présentée en 1889 par M. ERNEST HAVBT dans la
Revue des Deux Mondes (t. XCIV).Les écritsprophé-
tiques ne remonteraient pas aux vm'-vi' siècles avant
Jésus-Christ, mais auraient été composés au coursdu iil1 siècle! L'auteur nous dit ingénument (p. 517)
comment ses idées, exposées ailleurs par lui une pre-mière fois, furent accueillies : c Cette nouveauté
n'eut aucun succès, ni au momentmême, ni depuis.
Les hébraïsantsqui en ont parlé l'ont rejetée, sansdaigner même la discuter, comme une fantaisie qui
ne pouvait être prise au sérieux; ceux-là seulement
l'ont ménagée qui n'en ont rien dit. » Cependant, à
la suite de M. Havet, M. MAURICE VERNES a surgi enpartisan convaincu de la même hypothèse. Il l'a sou-
tenue dans son Précis d'Histoire juive, 1889, p. 8o3
sqq., à la fin de son élude Du Prétendu Polythéisme
des Hébreux et dans l'article « Bible » de la Grande
Encyclopédie.Le P. J. BRUCKER l'a réfutée solidement
dans les Etudes, mai 1892, t. LVI, p. i3-24. Mais
l'auteur y est revenu encore dans le misérable pam-phlet donné par lui à la Grande Encyclopédie sous
le titre « Les Prophètes et le Prophétisme en Israël »,
et, en 1914, dans Les Emprunts de la Bible hébraï-
que au grec et au latin, où il conclut ses « longues,
délicates et laborieuses recherches » en disant :
« Dans l'ensemble,nos résultats confirment les vues
sur la composition des livres bibliques que nous
avons soutenues depuisvingt-cinq ans. Il n'est, selon
nous, dans la Bible aucune rédaction un peu éten-
due, où ne se fasse sentir une connaissancedu voca-bulaire grec, difficilement explicable avant le cin-
quième siècle précédant l'ère chrétienne » (p. 237).
En réalité, ces « délicates recherches» ne sont qu'un
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tissu de rapprochementsarbitraires, de conjectures
grotesques, d'anachronismes monstrueux, fondés
sur une ignorance crasse des langues sémitiques,
comme on pourra s'en convaincreen lisant les, quatre
pages consacréesà ce volume dans les Recherches de
Science Religieuse, 1914, p. 545-548.

Faut-il parler aussi de l'étrange théorie de
M. EDOUARD NAVILLE,égyptologue? Dans un ouvrage
publié en anglais,en igi3, et traduit fidèlement en
français par M. Segond, Archéologiede l'Ancien Tes-
tament (titre trompeur, corrigé aussitôt par le sous-
titre : L'Ancien Testament a-t-il été écrit en hébreu?),
M. Naville prétend que jusqu'aux environs de notre
ère aucune page de la Bible n'a été écrite en hébreu.
Tous les anciens livres, de Moïse à Salomon, ont
été, d'après lui, composés en langue babylonienne et
écrits en caractères cunéiformes ; les prophètes
Amos, Osée, Isaïe, Jérémie, etc., ont composé leurs
oeuvresen araméen, et ces textes araméens, avec le
Pentateuque traduit d'abord du babylonien en ara-
méen par Esdras, ont été traduits en hébreu par des
rabbins juifs vers les débuts de notre ère ! — Un
des meilleurs arguments de M. Naville, exposé par
lui à mainte reprise depuis igo7, est fondé sur deux
suppositions gratuites. Il s'agit de la découverte du
« Livre de la Loi » sous Josias(II (IV) Reg., xxn).
1. Suivant M. Naville, ce livre aurait été trouvé dans
les fondations du Temple, donc mis là par Salomon.
Le texte biblique dit plutôt: trouvé près du trésor
(et. II Par.,xxxiv, i4). — a. Le grand-prêtreHelcias
communique le livre à Saphan le secrétaire. M. Na-
ville en conclut : a) que Helcias n'a pas pu lire le
livre 1 b) que le livre était donc probablement écrit
en babylonien et en caractèrescunéiformes! — Qu'on
lise l'article magistraldu P.SÉB. RONZEVALLB, « Lan-
gues et Ecritures en Israël », dans les Recherches de
Science Religieuse, oct.-déc. igi7 ; on y verra com-
ment M. Naville ne tient nul compte de ce fait, que
la version des Septante,antérieure à l'ère chrétienne,
« suppose constamment un original hébreu ». De
plus, le trop ingénieux égyptologue ne peut pas ex-
pliquer la différencede langue et de style des pro-
phètes et autres auteurs, ni l'évolution linguistique
qui se poursuitdans les divers livres de la Rible.
Diluée dans de nombreuses formules de courtoisie,
cette réfutation n'en reste pas moins efficace et défi-
nitive.

Evidemment, on ne saurait ici discuter en parti-
culier l'authenticité des différents écrits prophéti-
ques. Il faut du moins rappeler en général l'impor-
tance d'un élément beaucoup trop négligé jusqu'à
nos jours dans les questions de critique textuelle et
de critique littéraire. Plusieurs exégètes reconnais-
sent maintenant, avec M. le professeur DESNOYERS,
que, dans l'oeuvre des prophètes, « la reconstitution
des strophes, indépendamment de son intérêt litté-
raire, possède un intérêt critique de premier ordre :
elle permet, elle contraint de conserver comme au-
thentiques nombre devers qu'une critique arbitraire
voudrait supprimer... » Quelques lignes plus haut:
« ... il a fourni, de cette théorie, des exemples si
caractéristiques (voir, par exemple, les schémas du
Livre d'Isaïe, pp. a32-2»g) qu'on ne peut vraiment
guère douter de la valeur objective de ce système
strophique •>

(Bulletin de Littérature ecclésiastique,
1931, p. 6Q). Le P. C. Lattey, dans The Tablet
(17 juil. 1920), M. Edward J. Kissane dans The Irish
Theological Quarterly et le P. Sydney-Smith dans
The Month, à la même date, M. l'abbé H Pérennès,
professeur d'Ecriture sainte, s'expriment dajis le
même sens; de même, le professeur AlbertValensin
(Renie Apologétique, iermars 1922, p. 687-693).

Quelques-uns,admettant en principe cette forme

de poésie, croient devoir faire des réserves, un peu
vagues, il est vrai, et générales ; ils insinuent qu'il
pourrait y avoir exagération à rechercherpartout
des strophes. D'autres enfin restent hésitants et
méfiants; et l'on peut expliquer cette attitude parl'atmosphère de scepticisme que produit le désac-
cord persistant des innombrablesessais de métrique
hébraïque. Peut-être n'avons-nous pas les données
suffisantes pour formuler ce code de métrique; cela
n'empêche pas de comprendreet de goûter, dans seséléments essentiels, la poésie des Livres saints. Le
parallélisme des membres du vers, assez facile à
reconnaître,et le développement du sens, avec la
symétrie du nombre des vers et les répétitions de
mots symétriques ou parallèles, permettent de dis-
tinguer des strophes. Bien avant l'apparition de la
plupart de ces théoriesde métrique,undesplus célè-
bres hébraïsants et exégètes du xix« siècle, HENRI
EWALD se prononçait catégoriquement pour une
strophiquedont le schéma fondamental est « saz,
gegensaz, schluss, wie strophe, antistrophe,epodos »
(Die Dichter des Alten Bundes, a" éd., 1866, p. 137 ;la 1 '• édition, avec un titre différent,est de i83g). Un
passage oublié de son introduction aux Prophètes
mérite d'être souligné : « Une sorte de strophe pré-
domine; aussi bien, la structure strophique s'étend à
tout l'ensemble de la poésie hébraïque. Un examen
attentif, une étude sérieuse de tout ce qui reste des
compositions prophétiques mène à cette conclusion ;
et c'est un fait de la plus grande importance, aussi
bien pour concevoir uneidéejustedusujeten général,
que pour élucider des points de détail. D'autre part,
si l'on veut considérer la chose a priori,il n'y apas la
moindre difficulté à supposer l'emploi de ces strophes
dans la littérature prophétique.

>< Il l'explique, et il
conclut un peu plus loin : « Voilà quelques-uns des
principaux traits caractéristiques de lastructuredes
strophes chez les Prophètes. [Je souligne]. Mieux
nous connaîtronsles écrits prophétiques,mieuxaussi
nous saisirons jusqu'à quel point cet agencement
rythmique,qui leur convient si excellemment,y règne
d'un bout à l'autre.» (Die Propheten des Alten Bun-
des erklârl, i84o-i84i, 2= éd., 1867-68; je le cite
d'après la traduction anglaise de J. Fr. Smith, 1870,
t. I, p. 72-73, 76).

Quand on reconstitue les poèmes prophétiques,
en distinguant strophes et antistrophes, qui se ré-
pondent par le nombre et le groupement des vers,
on reconnaît parfois, ici et là, quelques mots qui
rompent la symétrie, une glose ; mais on voit, plus
souvent encore, que des vers entiers,des groupes de
vers, des morceaux considérables, pris trop légère-
ment pour des interpolationspar les critiques radi-
caux, entrent bel et bien dans le cadre rythmique,
et que les enlever, c'est mutiler le poème: tels Ts.,
XLIV, 9-20 etxLvi, 6-8, retranchéspar Duhm, Cheyne
et Marti, et quantité d'autres passages. Voyez dans
le livre deJérémie, comme exemples les plus nota-
bles, le beau poème messianique xxx-xxxi et ni, i4-
18. La distinction des neuf poèmes de la seconde
partie du livre d'Isaïe est d'une importance capitale
pour ia question du Serviteur de Iahvé. Les exégètes
qui identifient avec Israël le Serviteur souffrantfont
valoir avec beaucoup de force l'argument tiré du
contexte.Cet argument est ruinépar la simple trans-
position de XLii, i-g après XLIX, 7, d'où il suit que
deux serviteursbien distincts, d'une part le peuple
d'Israël et, d'autre part, le Serviteur innocent, le
Messie sauveur, se présentent dans des contextes
différents. (Voir dans la Revue Biblique, 1908, les
preuves de cette transposition, p. 170-172, et le plan
des poèmes, p. 173-178; cf. Revue prat. d'Apologé-
tique, i5 avril 1920,p. 107.)
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IX. Les Prophéties messianiques. — Voir ce ,Dictionnaire t. II, col. I6I4-I65I.
X. — Les Prophètes et le Socialisme

Les Prophètes d'Israël sont lesdéfenseursdu droit
et de la justice, les protecteurs des faibles contre les
exactions des puissantset des riches insatiables. On
connaît assez l'histoire de la vigne de Naboth et les
terribles menaces proférées à ce propos par Elie
contre le roi Achab (I (III) Reg., xxi). Quant aux
prophètes des siècles suivants, c'est presque à cha-
que page de leurs écrits que l'on rencontre la
condamnation de diverses sortes d'injustice. Amos
adresse de vigoureuses remontrances à ceux qu'il
appelle « tyrans du juste, preneurs de rançons, op-
presseursdu pauvre » (V, 12),

Qui ont vendu le juste à prix d'argent,
Lepauvr* pour une paire de sandales. (ir,6).

Isaie dénonce la perversion de Jérusalem (1, 23). Il
menace les grands qui s'enrichissentaux dépens des
pauvres, et qui étendent indéfinimentleurs domai-
nes, ceux qu'on appellerait aujourd'hui « capitalis-
tes accapareurs » (v, 8). Hardiment il attaque la pire
injustice, celle qui revêt les formes légales(x, 1, 2.).

On lit des accusations du même genre dans les
prophéties de Michée, contemporain d'Isaïe (ni, 1-
ia), et un siècle plus tard, dans les écrits de Jérémie
(v, 26, 27). Tel, le terrible réquisitoire contre le roi
Joakim (xxn, i3).

En face de ces textes lus hâtivement et mal
compris, plusieurs auteurs, à la suite du juif
KARL MARX, ont vu, dans les prophètes de l'Ancien
Testament, des précurseurs du socialisme. « Les
Juifs, écrit M. GUSTAVE LE BON, ont également
connu les revendications des socialistes. Les impré-
cations de leurs prophètes, véritables anarchistes
de l'époque, sont surtout des imprécations contre la
richesse » (Psychologie du socialisme, Paris, 1898,
p. 12). Dans un livre récent, qui a eu du succès, (Le
Problème Juif, Paris, 1921, 6e édition), M. GEORGES
BATAULT signale souvent le « fanatisme » des pro-
phètes hébreux, leur « esprit de révolte », leur atti-
tude « révolutionnaire », leur messianisme socia-
liste. Déjà, au yeux de RENAN, Jérémie était un
« fanatique », un « agitateur », « radical démolis-
seur », auteur de t proclamations furibondes » et
de « pièces incendiaires » (Hist. du Peuple d'Israël
t. IH, passim).

Si, pour être socialiste et anarchiste, il suffit de
protester contre des abus, de combattre les exac-
tions, les usurpations des grands et des riches,nous
trouvons un précurseur du socialisme, bien avant
les prophètes d'Israël, dans Ouroukagina, roi de La-
gaS, 3.ooo ans avant Jésus-Christ: ce roi réduisit
diverses redevances et tarifs, il supprima les privi-
lèges exorbitants qu'une classe puissante s'était ar-
rogés. Socialistes aussi les Pères de l'Eglise, princi-
palement S. Jean Chrysostome; et les prédicateurs
chrétiens de tous les temps, qui s'élèvent avec force
contre l'excèsdes richesses.

Un peu de réflexion fait voir facilement que le so-
cialisme, au sens actuel de ce mot, ne consiste pas
seulement à dénoncer les abus réels de la société,
comme l'exploitation de la classe pauvre par la
classe riche, la rémunération insuffisante du travail,
etc., mais à chercher le remède de ces maux dans
une reconstitution de la société sur de nouvellesba-
ses économiques. Essentiellement révolutionnaire,
le socialisme veut renverser l'ordre social existant,
pour mettre à la place un ordre nouveau fondé sur
une conceptiondifférente de la propriété. Or — c'est
une chose très remarquable chez les prophètes de I

l'Ancien Testament — malgré leur profonde indi-
gnation en face des injustices où ils voyaient à la
fois une odieuse exploitation des pauvres et un ou-
trage à la loi de Dieu, malgré l'autorité divine dont
ils étaient revêtus, jamais ils n'ont prononcé un mot
pour exciter les opprimés à tirer vengeance des op-
presseurs, jamais une parole pour entraîner le peu-
ple à la révolte contre l'ordreétabli. L'idéal des so-
cialistes, le nivellement des classes, l'anarchie est,
aux yeux d'Isaïe, un châtiment qui frappe Jérusalem,
pour lui faire expier les exactions commises par ses
chefs (m, I-I5). En condamnant l'injusticeet la rapa-
cité des accapareurs, les prophètes israélites n'ont
jamais eu l'idée que le remède à ce mal consistait à
supprimer la propriété privée. Ils décrivent le règne
de la justice aux temps messianiques sans songer le
moins du monde à une répartition égale de tous les
biens entre tous les citoyens (Mich., iv, li; Ts., LXV,
21-23 ; et pour l'époque qui suivra la délivrance de
l'exil, Jer

, XXXII, 4o-44)-
Bien loin d'attiserl'envieet lesconvoitises du peu-

ple, la prédication prophétiqueexhorte à la pratique
de la justice, à l'observation du décalogue (Am., v,
24 ; Is., I, i5-i7; Jer., vi, 6-8; vu, 8 sqq. ; xxn, 3 ;
Ez., xxxni, 12-20); elle tend à procurer l'améliora-
tion de la société par l'amélioration morale des indi-
vidus. Le socialisme suit une marche inverse:pour
améliorer le sort des individus, il met toute sa con-
fiance dans l'action bienfaisante de l'Etat ; et d'ordi-
naire, au lieu de prendre la religion commeauxiliaire,
il la traite en ennemie. (Voir FRANZ WALTBR, Das
Prophetenthum des Alten Blindes in seinem socialen
Berufe, dans Zeitschrift fiir katholische Théologie,
189g. p. 385-422, 577-604).

Le grief principal de M. Batault contre les pro-
phètes, c'est leur « monothéisme exclusif », d'où
leur intolérance. « Il résulte de tout cela que l'ex-
clusivisme est à la base de toute action du pro-
phète, que tout en provientet que tout s'y rapporte :
l'esprit de révolte, la démagogie, l'appel à la justice
sont des armes qu'il manie. ..»(p. 111). — Jusqu'icion
regardait le monothéisme comme exclusif, essen-
tiellement et par définition, puisqu'il est la croyance
en un Dieu unique et que l'unité exclut la pluralité.
Le raisonnement du prophète Elie paraissait con-
cluant : « Jusques à quand clocherez-vous des deux
côtés ? Si Iahvé est Dieu, suivez-le; si c'est Baal,
suivez-le! » (III Reg., xvm, 21). Cette logique n'est
pas du goût de M. Batault, apôtre de la tolérance.
« L'intolérance,procédant directement de l'exclusi-
visme religieux des Israélites, est une invention
juive, et purement juive, dont a hérité le christia-
nisme qui l'a transmise au monde moderne. Pour
leur part, les Grecs et les Romains ont tout ignoré
de ce sentiment... » (p. 8.">). Celte assertion, appuyée
sur un passage du roman-pamphlet Orpheus,néglige
des faits historiques importants. Dans le Diction-
naire des Antiquités grecques et romaines, article
Asebeia, M. E. CAILLKMKR énumère bon nombre
d'actes qui pouvaient être compris sous le non gé-
néral à'asebeia : « Beaucoup de philosophes et de
citoyens libres penseurs furent, à raison de faits de
ce genre, traduits devant les tribunaux et poursui-
vis comme coupablesd'impiété » (I, p. 465) «En 4>5,
un décret mettait à prix la tête de Diagoras,pour
cause d'athéisme ; en 4>>, Protagoras était banni
d'Athènes et ses livres brûlés sur l'agora; en 3g9,
Socrale était condamné à boire la ciguë » (J. HUBY,
dans Christus: La Religion des Grecs, v; 1916, p. 47'-
472).

Enfin, l'irréligion, dont M. Batault se fait un titre
à l'impartialité,le met dans une situation fausse et
l'empêche de rien comprendre à l'oeuvre des pro-
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phètes d'Israël. S'il n'admet pas tout d'abord que le
vrai Dieu puisse intervenir dans le monde en révé-
lant ses volontés, il supprime la raison d'être du
prophète ; et, dès lors, il n'a pas de peine à trouver
intolérante et extravagante l'action d'un homme qui
s'arroge le droit de parler et d'intimer des ordres en
qualité d'interprète de Dieu.

Albert CONDAMIN,S. J.

PROPRIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE.

I. Origine et fondement de la propriété ecclésias-
tique.

II. Le droit de propriété de l'Eglise, spécialement en
France.A.. Ancien régimejusqu'à la Révolution de
1789. — B.De 1789 à la loi de séparation (1905).
— C. Sous le régime de la séparation.
I. ORIGINE ET FONDEMENT DE LA PROPRIÉTÉ ECCLÉ-

SIASTIQUE.— Il estd'évidence que toute société,pour
subsister, doit avoir quelques biens en commun.Le
droit pour les associations en général de posséder
dérive de leur droit d'exister, qui est incontestable.
Les collectivités peuvent, tout aussi bien que les
individus, être sujets du droit de propriété (CBPBDA,
Elémentsde droitnaturel, traduct. française,p. a45).
L'association formée parla communauté decroyance
et de culte est tout spécialement placée dans la né-
cessité d'avoir des biens. Une religion sans culte
s'affaiblirait bientôt et serait sans empire sur des
êtres qui ne sont pas de purs esprits. Il faut des res-
sources pour subvenir aux frais qu'entraîneun culte
public (PORTALIS, Discours et travaux sur le Concor-
dat,^. 4-

— AFFRB, Traité de la propriété des biens
ecclésiastiques,chap.i. — CardinalGoussET, Dudroit
de l'Eglise touchant la possession des biens desti-
nés au culte). Historiquement il est démontré que
les ministres des temples ont été, en tous lieux et à
toutes les époques,entretenuspar des contributions
et des terres, que la libéralité des princes ou la piété
des peuples leur avait attribuées. Cette coutume est
aussi ancienneque le genre humain (THOMASSIN,Dis-
cipline de l'Eglise, Ul, liv. I, ch. i). Depuis l'anti-
quité la plus reculée, les prêtres ont exercé le droit
de propriété, en vue de leur entretien et des frais du
culte (ONCLAIR, De la Révolution et de la restaura-
tion des vrais principes sociaux, t. IV, p. iag).

Le fondement de cet usage dérive de la notion
du domaine souverain appartenantà la divinité sur
l'homme et sur tout ordre créé; il se constate dès
l'origine du monde. Les premiershommes offraientà
Dieu des fruits et le produit de leur travail (Gen.,
iv,34). On trouve dans les livres de l'Ancien Testa-
ment l'énumérationdes richessesdelatribulévitique
chez les Juifs (Xum., xxxv, 2, 5; Jos., xxi). La loi
mosaïque attribuait aux prêtres la perception des
dîmes (Levit., xxvm, 3o. — FLEURY, Moeurs des Is-
raélites, vm. — PASTORET, Histoire de la législation,
t. III, ch. 1 et xvi). L'antiquité païenne fournit de
nombreux exemplesde libéralitésen faveur,destem-
pleset de leursministres. En Egypte, les prêtresjouis-
saient de grands privilèges et de revenus impor-
tants (HÉRODOTB, II, XXXVII. — PASTOHBT, op. cit.,
t.I, ch. xx.—HOROY,Des rapports du sacerdoceavec
l'autorité civile à travers les âges, t. I, p. 34 et les
notes).

CÉSAR rapportequelle était la condition privilégiée
desdruideschez lesGaulois (De Bello Gallico,Vl,xiv).
Dès la plus haute antiquité, la propriété sacerdotale
avait place dans les institutions helléniques. Les
temples jouissaientdu produit des terres consacrées
auxdivinités(XÉNOPHON,Hellenic, I. — PLATON, Des
Lois, VI. — HOROY, op. cit., t. I, p. 167). L'ancien

droit romain mentionne l'existence de biens sacrés.
Un passage de CicÉRONnousapprend que la loi des
XII tables punissaitcomme parricide le ravisseur de
ces biens (De Legibus, II, § n). GAIUS indique une
classe dechoses qu'il appelle divini juris (Comm., n,
§ a). Dans la législation romaine on remarque, à
toutes les époques, des dispositions assurant le res-
pect des res sac/'ae(FusTBLDECouLANGES,La Cité an-
tique, liv. III, ch. vm).—On trouveral'indication des
nombreux textes relatifs à cette matière dans LA
RIVIEHRB, Des choses divinijuris..V. aussi DAREMBBRG,
Diction, des antiquités, v° Bona templorum et les
sources indiquées. — WILLBMS, Droit public romain,
p. 3io). Avec le christianisme,pénétrachez les Ro-
mains l'idée de charité et s'introduisit l'usage des
fondations pieuses au profit des églises (TROPLONG,
Influence du Christianismesur le droit civil des Ro-
mains, p. ia3). Le droit des Empereurs chrétiens
contient de nombreuses dispositions relatives à la
propriété ecclésiastique. L'Eglise chrétienne nais-
sante ne pouvait échapper à cette nécessité de pos-
séder des biens,ledroitdepropriétéest lié à la liberté,
il se confondavec le droit d'existeret dese conserver
(v. dans la Revue trimestrielle, janvier 1882, une
intéressante dissertation de Dom CHAMARD sur la
propriété ecclésiastique). OZANAM, dans une étude
sur les Biens de l'Eglise (Mélanges, t. II, p. 331),
invoque l'autorité des prophéties d'Isaïe, dont il cite
plusieurs passages. Sansdoute le divin Fondateurde
l'Eglise a voulu naître et mourirpauvre ; il a ensei-
gné à ses disciples la loi du détachement personnel
(Matt., x, 9); mais il n'a jamais répudié, pour la so-
ciété qu'il fondait, le droit de propriété(D. CHAMARD,

op. cit.,m). Lui-même recevait des offrandes et en
disposait. S. AUGUSTIN voyait là l'origine du patri-
moine de l'Eglise — cité par Ozanam (ubi, supra
p. 545).

L'Evangile nous apprend que le collège apostoli-
que possédait un fonds commun (Luc, vm, 3. —
loan., xn, 29). Les disciples suivirent les exemples
et les préceptes du Sauveur. Ils se contentaient du
strict nécessaire pour eux-mêmes ; mais recevaient
des fidèles ce que ceux-ci versaient avec une pieuse
libéralité pour le trésor de l'Eglise (Aci., 11, 45;
iv, 35; v, 1. 2). Les Apôtres revendiquaient ce
droit de recueillirdes biens temporels en retour des
biens spirituels qu'ils avaient distribués (S. Paul,
I Cor., ix, 4. n). Ces coutumes se développèrent
dans l'Eglise et aboutirent à une organisation des
ressources établie sur une plus large base. La fonc-
tion d'administrer les aumônes prit place dans les
hiérarchieecclésiastiquedès ses débuts (D. CHAMARD,
loc. cit.). L'histoire a enregistré les progrès de la
formation du patrimoine de l'Eglise, au milieu des
vicissitudes par lesquelles il plaît à la Providence
de la faire passer (GOSSELIN, Pouvoir des Papes au
moyen âge, surtoutle chapitre sur lesbiensduclergé
pendant lespremiers siècles. — Introduction,§3). De
bonne heure, les chefs de l'Eglise cherchèrentà s'as-
surer des biens stables pour conserver à leur desti-
nation les temples et les lieux de sépulture. Il est
prouvé qu'elle possédait des immeubles pendant les
trois premiers siècles (AFFRE, op. cit., ch. 1, § 1. —
ALLARD, Histoire des persécutions, t. II, p. g). Le
christianismese propagea assez rapidementà Rome
(CHAMPAGNY, Les Césars, t. II, p. i4o et suiv.). La
légalité romaine et les édits des empereurs
persécuteursne permettaientpas aux chrétiens de
s'associer et déposséder collectivement.Les travaux
de Rossi ont mis en lumière le mode légal employé
par les communautés chrétiennes pour se réunir et
posséder. Profitant de la faveur que la loi commune
faisait aux tombeaux (GAIUS,Institut .,11, § 8, D. De



427 PROPRIETE ECCLESIASTIQUE £*8

religiosis, xi, 8), et delà liberté laissée aux associa-
tions funéraires, les Eglises primitivesprirentexté-
rieurement la forme de collèges funéraires (Rossi,
Roma Soterranea Cristiana, et le résumé intéressant
donné par NORTHCOTE ; v. aussi ALLARD, op. cit.,
t. II, ch. i et appendices Aet B). Après Constantin
la législation impériale sanctionne le droit de pro-
priété de l'Eglise. On ne saurait ici suivre son
développement chez tous les peuples où s'est établi
le christianisme, ni exposer l'état actuel de l'or-
ganisation des biens ecclésiastiques, telle qu'elle
résulte des différentes législations en vigueur. —
La présente étude doit se borner à résumer le sujet,
en ce qui concerne la France et, pour les autres
pays, renvoyer à quelques ouvrages généraux :
HOROY, Rapparts du sacerdoce avec l'autorité civile à
travers les âges. — VEIIING, Droit canon, trad. fran-
çaise p. Belet; on y trouve un exposé sommaire
de la situation de l'Eglise dans les divers pays, no-
tamment en ce qui concerne l'exercice de son droit
de posséder. — Le Régime des cultes en France et
à l'étranger. Recueil de travaux publiés par la
Société de législation comparée: i vol. paru (igio).
Enfin les divers accords récemment passés entre le
St.-Siège et certains pays ont été publiés dans les
Nouvelles Religieuses et la Documentationcatholique.
II. LE DROIT DE PROPRIÉTÉ DE I'EGLISB, SPÉCIALEMENT

EN FRANCE

A. Ancien régime jusqu'à, la Révolution de
1789. — L'organisation hiérarchique de l'Eglise
commença en Gaule avec la prédication de la reli-
gion catholique (D. CHAMARD, Les Eglises du
monde romain, ch. m). C'est aux origines de notre
histoire que remonte le patrimoine ecclésiastique
sur notre sol. La charité des fidèles, les libéra-
lités des rois et des princes ont, à travers les siècles,
constitué les biens du clergé et des monastères. En
ce qui concerne ces derniers, les peuples se sont
montrés particulièrement généreux. Ils reconnais-
saient les services rendus par les ordres religieux.
MONTALEMBERT a rappelé, en une page inoubliable,
les origines de la propriétémonastique (Moines d'Oc-
cident, 1.1, Introduction,p. cxxm). —Lespossessions
immobilières et mobilières du clergé, soit séculier
soit régulier, s'accrurent d'abord sans limite légale.

Mais les divers régimespolitiques, les troubles in-
térieurs, les invasions des barbares, l'établissement
de la féodalité, ne laissèrent pas cette possession
paisible. Il faudrait refaire l'histoire de France, pour
esquisser un tableau des états successifs de la pro-
priété ecclésiastique, états sur lesquels tous les évé-
nements ont eu leur répercussion. Les calamités
nationales, les guerres, les besoins du trésor public
engagèrent les chefs des peuples à convoiter les
richesses des Eglises. Déjà à l'époque carolingienne
des spoliations avaient été consommées, qui se
terminèrentpar des transactions, une part des biens
ecclésiastiques étant attribuée à l'entretien des
milices (LKSNE, Histoire de la propriété ecclésias-
tique en France, t. II).

Les Evêques avaient donné en usufruit certaines
terres à des clercs de leur choix. L'usage, pour ces
derniers, lorsqu'ils étaient dispersés dans les
campagnes,se répandit de recueillir les subsistances
nécessaires là où ils exerçaient le ministère. Ce fut
l'origine du bénéfice. Ces biens, nécessairement
affectés à l'entretien des temples et aux besoins de
la religion, devaient conserver leur destination; ils
étaient, en principe, inaliénables. Ceux qui les
administraient et en jouissaient ne pouvaient les
vendre ; cette indisponibilité des biens entre leurs
mains les avait fait nommer gens de mainmorte. —

Le régime des bénéficesa tenu une grande plaeedans
l'organisation de la propriété ecclésiastique depuis
le moyen âge et pendant toute la durée de l'ancien
régime. Il a varié et engendré parfois des abus
(Dom GRÉA, Des biens ecclésiastiqueset de la pau-
vreté cléricale, igi5. Extrait de la Revue pratique
d'apologétique).

La royauté, dégagée du système féodal, voyait
avec quelque envie les trésors dont le clergé était
le gardien, et s'irritait aussi de l'obéissance qu'il
rendait à un pontife étranger. De là l'esprit fiscal et
ambitieux qui inspira un trop grand nombre des
mesures prises contre la multiplication des gens et
des biens de mainmorte sous l'ancienne monarchie.

Les souverains obtinrent du pouvoir pontifical le
dixième des revenus, la liberté pour l'Eglise galli-
cane de faire des dons gratuits au trésor public
(FLEURY,Inslit.du droitecclésiastique).Les rois exer-
çaient le droit de RÉGALE (voir ce mot), c'est-à-dire
de pourvoir eux-mêmes aux bénéfices pendant la
vacance du siège et de percevoir unepartie des reve-
nus. Le concordat de LÉON X supprima l'usage des
élections capitulaîreset attribua au roi la nomina-
tion des évêques, sous la réserve de l'acceptation du
SouverainPontife(Mgr BAUDRILLAKT,Quatrecentsans
de Concordat, etDuDON, ici même, art. CONCORDATS).
De l'antique usage qui attribuait à l'évêque la dis-
position de tous les biens d'Eglise, il subsiste tou-
jours quelque chose. L'autorité épiscopale s'exerçait
sur la gestion de la propriété ecclésiastique. Si une
partseulementdes revenusétait attribuée à l'évêque,
mense épiscopale, il existait une mense capilulaire
distincte ; si l'administration du temporel des pa-
roisses appartenait partiellement aux fabriques,
l'évêque avait la haute main (THOMASSIN, De la
discipline de l'Eglise, t. III ; — AFFRE, Traité de
l'administration des paroisses. Introduction). A
côté de cela, le pouvoir civil se permit plus d'une
entreprise sur le domaine ecclésiastique,et notre an-
cienne législation contient une série de mesuressin-
gulièrement restrictivesdes droits de l'Eglise limi-
tation de l'étendue des acquisitions, exercice abusif
du droit de régale, abus aussi dudroit de commande,
c'est-à-dire administration d'une abbaye confiée par
le roi à un personnage qui touchait les revenus sans
résider, souvent même sans êtreengagé dans les or-
dres (DENISART, Collection de décisions nouvelles
v's Communautés. Fabriques, Gens de mainmorte.—
DE HÉRICOURT, Lois ecclésiastiques.— ANDRÉ, Cours
de Droit canon, II, 370). Quoiqu'il en soit des abus
constatés à la fin de l'ancien régime, des critiques
auxquelles pouvait donner lieu la situation d'une
portion de clergé des campagnes (DB LA GORCE,
Histoire religieuse de la Révolution française, t. I),
de la perturbation et des conflits résultant des pré-
tentions du pouvoir séculier, l'état des choses, au
moment de la Révolution, justifie l'opinion ex-
primée par TAINE : « Les biens de l'Eglise étaient à
elle sans dommage pour personne » (TAINE, Régime
moderne, t. I, p. 22g).

B. De 1789 a la loi de Séparation. — Détruire
au lieu de réformer, ce fut l'erreur fréquemment
commise par les législateurs de la Constituante et
par les gouvernements de l'époque révolutionnaire.
En matière religieuse particulièrement, l'Assemblée
mit Un à un ordre de choses bien des fois séculaire,
à la suite d'une discussion demeurée célèbre. Des
opinions furent soutenues qui avaient leur inspira-
tion dans les écrits des philosophes du xvm» siècle,
renouvelant les idées des légistes qui avaient sou-
tenu que toutepropriété appartenait à César (AFFRE,
De la propriété des biens ecclésiastiques, eh. I, §11).
C'est dans l'Encyclopédie (article Fondations)que
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Mirabeau et Thouretpuisèrent les éléments de leur
argumentation pour tenterd'établirque les biens du
clergé appartenaient à l'Etat, à la Nation. La thèse
contraire fut éloquemment soutenue, et la puissance
oratoire de Mirabeau trouva d'éloquents contradic-
teurs, notamment l'abbé Maury. Le décret de l'As-
semblée Constituante et ceux qui ont suivi méritent
de fixer l'attention, ils ont créé un ordre nouveau,
ils ont une importance capitale. On en trouvera un
saisissant tableau tracé par M. LUCIEN BRUN dans
une conférence à l'université catholique de Lyon,
publiée parla Revue catholique des Institutions et du
Droit (tome XXVIII, p. 4ag) sous le titre: Là pro-
priété ecclésiastique et les lois révolutionnaires. Le
principe voté le 2 novembre 178g se formulait ainsi :
les biens ecclésiastiques étaient « mis à la disposi-
tion de la nation » et l'Assemblée ajoutait : « à la
charge de pourvoir d'une manière convenable aux
frais du culte, à l'entretien de ses ministres, et au
soulagement des pauvres » ; voilà la base du droit
nouveau en matière de propriété ecclésiastique,
droit qui a été en vigueur pendant tout le xix° siè-
cle. Les biens du clergé passaient à la Nation, celle-
ci, en retour, s'engageait à pourvoir aux besoins du
clergé (CIIBNON, Histoire des rapports de l'Eglise et
de l'Etat, du 1er au XX' siècle, p. 175). Cette in-
demnité, qui a formé le budget des cultes, avait
le caractère d'une dette, que MIRABEAU a appelée
« une dette sacrée » (séance du 3 octobre 178g,
Réimpression du Moniteur, t. I, p, 113). La loi cons-
titutionnellea reconnu cette dette : « Le traitement
des ministres du culte, pensionnés élus ou nommés
en vertu des décrets de l'Assemblée constituante,
fait partie de la dette nationale » (Constitution de
• 7gi, titre V, art. s). La Constitution républicaine
du 4 novembre 1848 n'était pas moins formelle ; on
y pouvait lire (art. 7) : « Les ministresdes cultes re-
connus ont le droit de recevoir un traitement. «

Ce régime nouveau, créé pour l'Eglise en France,
le Pontife suprême, dans un esprit de grande con-
descendance,l'avait accepté. Parle Concordat conclu
au début du xix' siècle, le Saint-Siège ratifia les faits
accomplis.Cette convention intervenueentre le Pape
PIE VII et le Gouvernementfrançais est du 27 fruc-
tidor an IX, elle a été promulguée en France par la
loi du 18 germinalan X. « Sa Sainteté, ditl'article 17,
pour le bien de la paix et l'heureux rétablissement
de la Religion catholique, déclare que ni Elle ni ses
successeurs ne troubleront les acquéreurs des biens
ecclésiastiques aliénés et que, en conséquence, la
propriété de ces mêmes biens demeurera incommu-
table entre leurs mains ou celles de leurs ayants
cause. »

D'autre part, l'article i4 stipulait : « Le Gouver-
nement assurera un traitement convenable aux évê-
ques et aux curés dont les diocèses seront compris
dans la circonscription nouvelle. » C'était le renou-
vellement et la confirmationde l'engagementpris par
la Constituante, engagement quelque peu oublié
pendant la tourmenterévolutionnaire,mais non ce-
pendant formellementméconnu (v. décret du 3 ven-
tôse an III art. 11, sur les pensions). En ce qui
concerne les immeubles nécessaires au culte, un
article du Concordat (art. 12) avait pris aussiun en-
gagement : « Toutes les églises métropolitaines,ca-
thédrales, paroissialeset autres non aliénées, néces-
saires au culte, seront remises à la disposition des
évêques. » C'estprincipalementdans les dispositions
des décrets du 3o novembre 180g et du 6 novembre
l8i5 qu'il faut chercher la mise en oeuvre des prin-
cipes posés par le Concordat. L'Eglise avait cessé
d'êtrepropriétaire.La loi reconnaissait,comme per-
sonnes morales capables d'acquérir et de posséder,

seulement des institutions particulières et isolées
tenantde l'Etatleurpersonnalité.Cesétablissements,
quant à l'administrationet à la disposition de leurs
biens, étaient considérés comme des mineurs et
l'Etat exerçait sur eux un véritable droit de tutelle.
Suivant les distinctions du Droit administratif, les
cathédrales et autres édifices diocésains avaient été
placés dans le domaine national soit public soit
privé. Suivant ces mêmes distinctions, les églises
sont dans le domaine public communal, les presby-
tères dans le domaine privé de la commune. Mais ce
droit de propriété était un droit sui gêneris. L'Etat
et la commune avaient l'obligation de respecter la
destination des édifices. Sur ceux destinés à l'habi-
tation, les ministres du culte jouissaient d'un droit
d'usufruit particulier (Rapport de M. TOUZAUD au
Congrès de Lyon, Revue catholique des Institutions
et du Droit, t. XVII, p. 409. — DUCROQ, Des églises et.
autres édifices du culte catholique. — Aucoc, Sur la
propriété des églisps paroissiales et des presbytères,
dans la Revue critique de législation et de jurispru-
dence, année 1878). Cette législation et celte régle-
mentation minutieuse limitait parcimonieusement
les droits de l'Eglise. On pouvait reconnaître dans
le régime nouveau que la Révolution avait prétendu
instaurer plus d'un point de ressemblance avec le
régime ancien, et, comme a pu dire EMILE OLIVIER,
I tout l'appareil juridique du Gallicanisme » (Te
Concordat et la séparation de l'Eglise et de l'Etat,
p. 16). Appliqué dans un esprit conciliant, le ré-
gime concordataire a pu assurer pendant de longues
années la paix religieuse, et l'Eglise a pu dévelop-
per ces institutions. L'examen des différents budgets
révèle par quellesalternatives l'Eglisepasse, suivant
les dispositions du gouvernement. Le tableau sta-
tistique des dépenses du culte a été dressé par Ch.
JOURDAIN, dans son ouvrage : Le Budget des cultes
en France, i85g. Le système des réductions vexa-
toires opérées sous le gouvernementde juillet a été
repris et aggravé dans le cours des dernières années
du xixs siècle et des premières du xxe siècle. Ce
serait un attristant chapitre à ajouter à l'ouvrage
d'histoire financière qui vient d'être cité.

Cette période fiscale du siècle dernier et les dé-
buts de celui où nous sommes ont marqué une
hostilité croissante des pouvoirs publics contre le
catholicisme; systématiquement, la législation a été
appliquée dans un esprit malveillant : désaffectation
d'édifices nécessaires, suppressions arbitraires de
traitement (v. BESSON, Revue catholique des Institu-
tions et du Droit, t. XX, p. 485 et XXI, p. 123),
persécution fiscale, restrictionsdu droit du prêtre en
ce qui touche à l'usage des cloches et des clés de
l'église (Loi du 5 avril 1884, art. io4 et 101); vente
arbitraire des biens de la mense épiscopale, en eas
de vacance du siège (Observations de Mgr FRBPPRL;
Univers du 7 septembre i885). Enfin, en 1901, la loi
du 11 juillet sur le contrat d'association, qui sou-,
mettait à la liquidation les biens des congrégations
dissoutes, a plusieurs fois reçu des tribunaux une
interprétation aboutissant à uneréelle spoliation. —
Dans cette même période, de nombreux projetspro-
posaient la séparation de l'Eglise et de l'Etat et la
suppression du budget des cultes.

C. Sous le régime de la séparation. — La me-
nace devait se réaliser en igo5. Il ne saurait être
question d'analyser ici la loi du 9 décembre igo5
ni les discussions auxquelles elle a donné lieu, ni de
raconter de quelle façon la rupture a été effectuée
entre la France et l'Eglise (v. notammentBIRÉ, La
Séparation des Eglises et de l'Etat. — LAMARZELLE

| et TAUDIÈRE, Commentaire de la loi du 9 décembie
1905. — CELIER, La Loi du 9 décembre 1905 concer-
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nant la séparationdes Eglises et de l'Etat— extrait
de l'Annuaire de législation française publié par la
Société de législation comparée). — Ce qui rentre di-
rectement dans le sujet de cet article, c'est la situa-
tion créée par le régime de la séparation,quant à la
propriété ecclésiastique. Et tout d'abord, en décla-
rant (art. 3) que « la République ne reconnaît, ne
salarie, nesubventionneaucun culte » la loi porte, dès
le principe, une atteinte au droit du clergé catho-
lique. La suppression du budget des cultes efface
les engagements relatés ci-dessus,aux termes des-
quels les biens « mis à la disposition de la Nation »
devraient être remplacés par « un traitement con-
venable ». L'Etat se dérobait ainsi à la « charge »
qu'il avait assumée, suivant les termes explicites du
décret du a novembre 178g. La spoliation se trou-
vait consommée sans compensation, sous réserve
cependant de quelques pensions accordées dans des
eas déterminés(art. 11). — Quant aux immeubles
qui, conformément aux stipulations du Concordat,
avaient été « mis à la disposition des évêques »dans les conditions expliquées, leur sort était réglé
de la façon suivante. Les établissements publics
propriétaires : menses, fabriques, etc., sont sup-
primés (art. a, § 2); mais leurs droits, partiellement
du moins,pourrontêtre transférés à des associations
qui se formeront conformément aux règles tracées
par la loi. Certains immeubles (Tit. IV, art. 18 et
suiv.) du reste ne devaient pas recevoir cette affec-
tation et feraient retour à l'Etat (art. 5). En fait,
ces associations cultuelles, qui étaient la base de
l'organisationreligieuse prévue par la loi, nese sont
pas constituées parmi les catholiques, parce que
l'autorité suprême pour eux a décidé qu'elles ne de-
vaient pas l'être. Telle est la décision donnée par
une encyclique pontificale prescrivant l'abstention
à l'Eglise de France. Le législateur dut, par suite,
retoucher son oeuvre. Une loi du a janvier 1 go7 règle
maintenant la situation en ce qui touche les im-
meubles. Ceux affectés au logement des ministres
du culte sont déclarés purement et simplement pro-priété, suivant les cas, des communes, des départe-
ments, de l'Etat, qui peuvent les louer à leurs an-
ciens occupants; mais, par une double dérogation
au droit commun, la location devra toujours être
approuvée par le préfet, même pour les immeubles
départementauxet aussi pour les immeubles com-
munaux, quelle que soit la durée de la location, fût-
elle inférieure à dix-huit ans.

Pour les édifices consacrés au culte, les églises,
voici la solution donnée. «A défaut d'associations
cultuelles, dit l'art. 5, les édificesaffectésà l'exercice
du culte, ainsi que les meublesles garnissant, conti-
nueront, saufdésaffectationdans les cas prévus par
la loi du g décembre 1906, à être laissés à la dispo-
sition des fidèles et des ministres du culte pour la
pratique de leur religion. »

On voit que, si les catholiques peuvent conserver
la jouissance des églises, si le culte peut être conti-
nué, la situation légale est singulièrement pré-
caire. Il dépend de la volonté des administrations
de louer les presbytères, de réparer les églises; il
n'existeplus d'établissements capables d'assurer des
fondations. Dépouillée de ses ressources, l'Eglise
vit au jour le jour sans sécurité pour le lendemain.
A vrai dire, la jurisprudence a donné aux lois uneinterprétation généralement susceptible de rendre
cette situation moins dommageable aux intérêts
religieux. Ainsi, c'est au prêtre orthodoxe e seconformant aux règles d'organisation générale du
culte » (L. du g décembre 1905, art. 4), au prêtre
en communion avec l'autorité religieuse supérieure,
qu'a été maintenu le droit de disposition des édifices

cultuels prévu par la loi de 1907 (V. BURBAU, Quinze
années de Séparation. — DURNERIN, De la Situation
juridique des édifices consacrés au culte. — EYMARD-
DUVBRNAY, Le Clergé, les Eglises, et la Culte catho-
lique dans leurs rapports légaux avec l'Etat).

Le nouveau Code du Droit canon précise le droit
de l'Eglise de posséder et d'administrerdes biens
temporelspour atteindre ses fins propres (Can. i4g5)
et règle, dans les titres xxvi et xxvm du livre III,
les principes applicables à leur acquisition et à leur
administration. On ne peut que mentionner ces
règles canoniques, dont l'exposé sortirait du cadre
que nous nous sommes tracé. Il faut dire seule-
ment que, si des laïcs participent à l'administration
des biens d'Eglise, comme nos conseils paroissiaux
en France, ce doit être en union avec les pasteurs, à
la nomination de l'ordinaire, sous la présidence de
l'ecclésiastiquecompétent, et sans aucune ingérence
dans l'ordre spirituel (Cf. BARGUILLAT, Praelec-
tiones juris canonici. — DEMBURAN, Le Droit canon
des laïques).

En terminant, il y a lieu de faire connaître des
projets actuellement étudiés (novembre iga3) et qui
ont pour but de remédier à quelques-uns, tout au
moins, des inconvénients de la situation résultant
pour l'Eglise, en France, de la législation qu'on a
résumée plus haut (cf. Etudes du 5 novembre ig23,
article de M. Y. DE LA BRIÈRB). Les relations diplo-
matiques, très heureusement rétablies entre le Saint-
Siège et le Gouvernement français, devaient conduire
à la recherche d'un régime meilleur pour la paix
religieuse. On a cru qu'il serait possible de placer
l'Eglise en France dans une situation légale par la
constitution d'associations diocésainesqui ne tombe-
raient pas sous le coup de l'interdit porté par Pie X,
tout en restant dans le cadre de la législation fran-
çaise en vigueur.Le projet de statuts de ces associa-
tions, après une assez longue élaboration,a été com-
muniqué au gouvernement français par S. Exe. le
nonce à Paris, avec demande d'avis sur leur légalité
au regard de la loi française(note lue à la tribune du
Sénat par M. Poincaré, séance du ig juin ig33, cité
par M. l'abbé RENAUD, les Associations diocésaines,
p. 75). Le président du Conseil confia l'examen du
texte proposé à trois jurisconsultes, MM. Hébrard
de Villeneuve,vice-présidentdu Conseil d'Etat, Ber-
thélemy, doyen de la Faculté de Droit de Paris,Beu-
dant, doyen de la Faculté de Strasbourg. L'opinion
unanime de ces Messieurs fut que les dispositions
du projet étaienten conformitéparfaite avec la légis-
lation sur les cultes. — M. Poincaré a fait connaître
cette opinion au représentant du St-Siège par unelettre, égalementcommuniquéeau Sénat à la séance
du 1 g juin (RENAUD, op. cit., p. 77).

La consultation de MM. Hébrard de Villeneuve,
Berlhélemy et Beudant est du reste intégralement,
publiée en annexe à l'ouvrage de M. Renaud
(P- 4.5).

On y trouvera également le texte des statuts
(p. 20g). Un coup d'oeil rapide sur ces statuts per-
met de faire, du point de vue spécial qui nous
occupe, les remarques suivantes. Les associations
diocésainessont placées sous la direction de l'évêque
dont l'autorité, au sein du conseil d'administration,
est assurée par le mode de recrutement du Conseil.
Elles pourront être propriétaires ou locataires des
immeubles nécessaires à l'exercice du culte et aulogementdes ministres, aux divers services ecclésias-
tiques. Les ressources des associationspourrontcom-prendre les cotisations, les collectes et produitsdes
quêtes, de la locationdes bancs ou chaises,le revenu
des biens meubles et immeubles, les rétributions
pour la cérémonie et services religieux. Ces rétribu-
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tions sont prévues comme pouvant être faites
« même par fondation ». Ces fondations sont en-
tendues comme pouvant résulter de testaments ou
d'actes entre vifs.

Sans doute, les associations diocésaines projetées
ne peuvent recevoir à titre gratuit d'une façon géné-
rale, et elles demeurent soumises à un certain con-
trôle financier de l'Etat, à une vérification de la ré-
gularité de leurs comptes. La mesure est critiquable,
parce que ce contrôle,exercé dans un certain esprit,
pourrait dégénérer en ingérence. A l'autorité ecclé-
siastique de juger si ces inconvénients doivent être
acceptés à raison des avantages que la constitution
des associations procurerait : statut légal, capacité
de posséder, stabilité.
BIBLIOGRAPHIE. — Affre, Traité de la propriété des

biens ecclésiastiques, Paris, 1837. — Gousset, Du
droit de l'Eglise touchant la possession des biens
destinés au culte, Paris, 1862. — Jourdain, Le
Budget des Cultes enFrance, Paris, i85g. —Lesne,
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Périodiques : Documentation catholique. —Etudes. — Nouvelles religieuses. — Revue catho-
lique des Institutions et du Droit. — Revue prati-
que d'apologétique.

A. CELIER.

PROVIDENCE. — La Providence (-npMix, Pla-
ton;^r<w'<£e/ii('a,Cicéron)est cet attribut de Dieu qui
préside au gouvernement des choses créées. Saint
Thomas dira, I, q. 22, a. 1 : Ratio ordinis rerum in
finem.

Avant d'être un dogme de la foi chrétienne, la
réalité de. la Providence était un enseignement de
toute philosophie spiritualiste. L'idée d'un Dieu fai-
néant — ou de dieux fainéants, — se désintéressant
du monde, a pu hanter le cerveau de quelques épi-
curiens ; elle ne fut jamais populaire. Le consente-
ment moralement unanime du genre humain con-
clut de l'existence d'un Dieu unique — ou simple-
ment d'un Dieu suprême — à celle de la Providence;
le fait universelde la Religion n'a pas de fondement
plus sûr.

Conséquemment, établir l'existence de DIEU (voir
ce mot), c'est pratiquement démontrer la Provi-
dence

.Néanmoins, en face de ce raisonnement élémen-
taire et de cette croyance universelle, des objections
surgissent, par le fait de l'existence du mal : com-
mentaccorder ce fait avec la Providence d'un Dieu
infinimentsage, infinimentpuissant,infiniment bon?
Le problème ne va pas sans quelque scandale pour
la raison humaine. Il se pose d'ailleurs en termes
très différents, selon qu'on s'attache à la considéra-
tion du mal physique ou à celle du mal moral.

,L'apologistene saurait émettre la folle prétention
d'assigner à toutes les dispositions particulières de
la Providence — autrementdit à tous les événements
de ce monde — une cause distincte. N'étant pas en-
tré au Conseil de Dieu, il ignore la raison précise de
presque tout. D'autrepart, on ne lui demandera pas
de prendre à son compte la thèse de MALEBRANCHB,
d'après laquelle Dieu ne pouvait créer que le meil-
leur monde possible. Cette thèse optimiste, qui
cherche dans un monde fini une perfection absolue,
n'a point de sens, et se contredit en s'énonçant.
Quant au PESSIMISME (voir ce mot), sa conception du
monde et de la vie mène droit à la négation de la
Providence ; mais il implique surtout une attitude
d'âme et appelle une thérapeutique morale. Cette
thérapeutique ne concerne pas directement l'apolo-

giste de la Providence. La seule chose qu'on puisse
raisonnablement lui demander, c'est d'écarter le
scandale, en montrant que, par des voies dont sou-
vent le détailnous échappe, la Providencedivine at-
teint les fins essentielles de la création, et qu'en
somme, selon le mot du fabuliste, « Dieu fait bien
ce qu'il fait ».

Trois parties, d'étendue très inégale :

I. Enseignements de la foi catholique sur la Provi-
dence.

II. La Providence et le mal physique.
III. La Providence et le mal moral.
I.Enseignementsde la foi catholique. — Consa-

crant les donnéesde la raison naturelle, l'Ancien et
le Nouveau Testament affirment que la Providence
de Dieu gouverne le monde : 'H Si avj, IlxT-p, Sixxu-
iipm ïlpmoix (Sap., xiv, 3); qu'elle s'étend à tout,
(Sap., vi, 8); qu'elle atteint d'une extrémité à l'autre
avec force et dispose tout avec suavité (Sap., xm,
1); que ses jugements sont insondables (Rom., xi,
33); que ses oeuvres sont dignes d'admiration, ses
voies pleines de justice et de vérité (Ap., xv, 3).

Cesaffirmationsd'ordre général prennent dans le
contexte évangéliqueet sur les lèvres du Sauveur
un sens beaucoup plus précis et d'une douceur pé-
nétrante. En invitant les siens à invoquer Dieu
comme un Père, Jésus-Christleur donne le gage que
la Sagesse et la Puissance qui gouvernent le monde
se tempèrentdebonté,d'une Bonté non pas distante
et attentive aux seuls ensembles, à la façon d'un
administrateurlointain,mais descendant aux détails
et suivant la destinée de chaquepersonne humaine,
d'un regard plein de tendresse. Comme Premier-né
de la grande famille humaine,Jésus-Christ peut par-
ler en frère, et, sans effacer la dislance infinie qui
sépare de sa filiation éternelle notre filiation adop-
tive, il nous autorise à appeler son propre Père
« notre Père » ; à nous reposer, avec un abandon
filial, sur les dispositions de sa Providence.

Mail., vi, 25-34: « Je vous le dis, ne vous mettez
pas en peine pour votre vie, de quoi manger,ni pour
votre corps, de quoi le vêtir:la vie n'est-elle pas plus
que la nourriture et le corps plus que le vêtement?
Regardez les oiseaux du ciel : ils ne sèment ni ne
moissonnent, ni n'amassentdansdes greniers, et vo-
tre Père céleste les nourrit. Ne valez-vous pas plus
qu'eux ? Qui de vous, à force de peine, peut ajouter
à sa taille une coudée? Et pourquoi vous mettre en
peine du vêtement? Considérez les lis des champs,
comme ils croissent: ils ne travaillent ni ne filent;
cependant, je vous le dis, même Salomon dans toute
sa gloire n'a pas été vêtu comme l'un d'eux. Si Dieu
revêt ainsi l'herbe des champs, qui est aujourd'huiet
demain est jetée au feu, combienplus vous, hommes
de peu de foi ? Ne vous mettez donc pas en peine,
disant: Que mangerons-nous? ou que boirons-nous
ou de quoi nous vêtirons-nous? Tout cela, ce sont
les Gentils qui le recherchent ; votre Père céleste sait
que vous en avez besoin. Cherchez d'abord le
royaume de Dieu et sa justice, et tout cela vous sera
donné par surcroît. Ne vous mettez donc pas en
peine du lendemain : le lendemain se mettra en
peine de lui-même. A chaque jour suffit son mal. »

Le Concile du Vatican résume la pensée de tous
les siècles chrétiens, Consit. de fide catholica, c. 1,
D. B., 1784(1633) : « Dieu, par sa Providence, con-
serve et gouverne toutes les créatures, atteignant
d'une extrémité à l'autreavec force et disposant tout
avec suavité. Toutes choses sont à nu et à décou-
vert sous son regard, même les actions à venir du
libre arbitre créé. »

Dieu atteint ses fins avec force et dispose tout
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avec suavité. Un acte de foi à ces vérités dispose
l'âme à l'adoration et à la prière confiante. Les dé-
veloppementsdonnésci-dessus à l'article PRIÈRE nous
dispensent d'insister.

Il n'en est pas moins vrai que celte « suavité du
gouvernement divin » peut, à certaines heures, sem-
bler une ironie amère pour l'homme aux prisesavec
l'expérience de la vie. Dépourvu du sentiment pré-
sent de la divinité, en contact avec la réalité du be-
soin et de la souffrance, il peut se prendre à douter
de Dieu ; le chrétien lui-même peut être tenté de
trouver la terre bien sombre, le ciel bien lointain,
et de se demander s'il n'est point un orphelin ici-
bas. Le problème de l'origine du mal livre à sa rai-
son et à sa foi de terriblesassauts.

Parmi les apologistes chrétiens, LACTANCE s'oc-
cupa, l'un des premiers, à venger la Providence en
montrantson action dans la natureet dans l'histoire.
Ce dessein remplit toute son oeuvre. P. L„VI et VII.
Nous renverrons ànos troisarticles de la Revue pra-
tique d'Apologétique, t. XXIX, nov. déc. igig '.Lac-
tance. Un apologiste laïque de la Providence au
ive siècle. — Beaucoup d'autres ont repris ce thème
et l'ont traité avec plus de profondeur, dans des
écrits toujoursdignes d'être médités. Par exemple,
sfiint GRÉGOIRE DE NAZIANZE dans plusieurs homé-
lies : Or., iv, v, xiv, P. G., XXXV; Or., xxvm, XL,
P. G., XXXVI; saint AUGUSTIN dans la Cité de Dieu ;
BOSSUET, soit dans le Traité de la Connaissance de
Dieu et de soi-même,soit dans l'Histoire universelle,
soit encore dans la Politique tirée de l'Ecriture
sainte. Ce dernier ouvrage remonte à la doctrine
des Proverbes et en fait l'application à tout le
détail de notre vie, 1. VII, 7° prop. :

« L'homme prépare son coeur, et Dieu gouverne sa lan-
gue... L'homme dispose ses voies, mais Dieu conduit ses
pas. » (Prov., xvi. 1,9.) On a beau compasser dans son
esprit tous ses discours et tous ses desseins, l'occasion
apporte toujours je ne sais quoi d'imprévu ; en sorte qu'on
dit et qu'on fait toujours plus ou moins qu'on ne le pen-
sait. Et cet endroit inconnu à l'homme dans ses propres
actions et dans ses propres démarches, c'est l'endroit se-
cret par où Dieu agit, et le ressort qu'il remue...

II. La Providenceet le mal physique. — C'est
ici le premier degré de l'objection. On sait qu'il ar-
rêta longtemps le génie de saint AUGUSTIN, prison-
nier de la chimèremanichéenne.Rien,en effet, ne s'op-
pose plus directement au dogme de la Providence
que l'hypothèse d'un conflit éternelentre deux prin-
cipes indépendants. Il n'y avait d'autre issue que
le recoursà une saine métaphysique,expliquantcor-
rectement les relations entre l'être et le non-être,
entre le bien et le mal. Si l'être et le bien ne font
qu'un, le mal ne saurait être le terme d'une produc-
tion distincte, mais une pure déficience accidentelle
dans l'oeuvre du Suprême Ouvrier. Et la déficience
accidentelle ne saurait être voulue pour elle-même,
mais seulement pour le bien de l'ensemble. Une fois
en possession de cette vérité, Augustin l'exposa en
maints ouvrages. Par exemple, Enchiridion, vi,
P. /..,XL, 2.36 : Deus omnipotens, cum aumme bonus
sit, nullo modo sineret mali aliquidesse in operibus
suis, nisi usque adeo esset omnipotens et bonus, ut
bene faceret et de malo. Quid est autem aliud quod
malum dicitur, nisi privaiio boni ?... Si le mal n'est
rien qu'un défaut de l'être, il présuppose l'être et s'y
fonde. Saint THOMAS creusera cette idée. la, q. 48,
a. 1 : Quid sit malum, oportet ex ralione boni acci-
pere... Esse et perfectio cuiuscumque naturae ratio-
nem habet bonitatis. Unde non potest esse quod ma-
lum significet quoddam esse, aut quandam formam
seu naluram. Relinquitur ergo quod nomine mali

significetur quaedam absentia boni. — Cf. ibid.,
a. 2 et 3.; De Malo quaestiones disputatae.

D'où il suit qu'un moyen radicalde supprimer le
mal de la nature, serait de supprimer la nature

,elle-même. Dieu, qui pourrait prendre ce moyen, ne
le prend pas toujours. Si, pour des fins de lui con-
nues, il préfère à la non-existencede la nature son
existence amoindrie par le mal, l'homme doit évi-
demment soumettre sa courte sagesse aux desseins
de la divine Providence.

Le don de l'immortalité, accordé par privilège
gratuit à l'homme innocent, laissait, en dehors du
règne humain, libre cours aux lois générales de la
nature. Retombé, par la faute originelle, sous la loi
commune delà mort, l'homme conserve,de son pre-
mier patrimoine, d'assez beaux restes pour pouvoir
encore louer la libéralité de son Créateur.

La maladie et la mort, qui préparent et consom-
ment la destruction de l'individu, dans une espèce
vivante, sont des maux au regard des individus. Au
regard de l'espèce, elles sont la loi même de sa con-
servation,par le renouvellement des générationssuc-
cessives. Faut-il reprocherà Dieu cette loi? Ce serait
impertinence et ingratitude. Pour des êtres incor-
ruptibles, tels que les anges, la conservation de
l'espèce est assurée parla créationd'un seulindividu;
pour les êtres périssables que nous sommes, elle est
assurée par le renouvellement des générations. Re-
procher à Dieu d'avoir fait des êtres périssables,
serait substituer, avec peu de sagesse, nos courtes
vues aux vues de la Providence. Dès lors, on entre-
voit comment la douleur — seul mal physique dont
l'existence crée une réelle difficulté — peut trouver
place dans l'oeuvre d'un Dieu infiniment bon.

Si, dépassant le domaine physique, on considère
le retentissementde la douleur dans le domaine mo-
ral, la justification de la Providence apparaît plus
éclatante.

Laissons hors de notre perspective les mauxloin-
tains et les sanctions d'outretombe ; oublions que
les anciensmême ont cru au Tartare ; que le pécheur,
insensible aux appels de la justice, ne réussit pas
toujours à étouffer la crainte des jugements de Dieu;
qu'il voit dansson impénitence un gage trop certain
de la sentence inexorablequi l'attend au sortir dece
monde, pour le livrerau feu éternel, selon l'Ecriture
(Mat., xxv, 4 0, et à cette secondemortqui, plusen-
core que la première, est la solde du péché (Rom.,
vi, a3). Sans porter si loin nos regards, il est facile
de constater que la douleur apporte à la loi morale
un renfort non négligeable.

La douleur,qui contrarie l'inclinationde lanature
sensible, ne laisse pas de coopérer efficacement au
maintien ou au rétablissement de l'ordre universel,
parce qu'elle apporte un appui au commandement
divin et un exercice à la vertu. Cette vérité, accep-
tée cordialement, disposé l'àme aux sacrifices néces-
saires et l'arme contre les suggestions déprimantes
du PESSIMISME (voir ce mot).

1. La douleur apporte un appui au commandement
divin. — Car, en fait, la douleur est souvent un effet
du mépris dece commandement.Le vice traîne après
lui des maladies cruelles, la ruineet le déshonneur.
La société réprime les actes criminels par diverses
peines : privation des biens, de la liberté, parfois
même de la vie. La perspective de cesmaux, et d'au-
tres semblables, opposera souvent, à l'entraînement
du mal moral, un frein salutaire. Qu'un tel frein ne
fonctionne pas automatiquement, que beaucoup
d'excès demeurent impunis en ce monde, que beau-
coup de crimes échappent à la vindicte publique;
cela montre l'imperfectionet l'insuffisancedes sanc-
tions terrestres, non leur inutilité.
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Un cataclysme soudain engloutit une portion de
continent et précipite dans la mort des centaines
de milliers d'hommes. Avocat d'office de la Provi-
dence, peut-être ferez-vous observer la folie de
l'homme qui s'obstine à bâtir sa demeure sur les
flancs des volcans et en des lieux minés par le feu
souterrain. Ces considérations peuventêtre justes;
mais elles sont courtes et n'atteignent pas le but
visé. Il est bien vrai que l'homme s'il veut être sage,
écoutera les leçons de l'expérience et se tiendra en
garde contre les dangers plus ou moins prochains
qui le guettent. Mais aucune leçon ne lui est plus
nécessaire que celle de sa dépendance essentielle à
l'égard delà Providence divine : et la courte sagesse
qui croirait se mettre à l'abri de toute éventualité
funeste en évitant les risques les plus immédiats,
renferme un profond aveuglement.C'estpourquoi
il demeure bon et salutaire pour l'homme de se
voir rappelé quelquefois, fût-ce par des secousses
terribles, au sentiment de sa condition réelle et
de l'hommage qu'il doit à son Créateur.

2. La douleur apporte un exercice à la vertu. — Le
spectacle de l'homme de bien aux prises avec l'adver-
sité est d'une grandeur morale que la raison païenne
elle-même n'a pas toujours méconnue : voyez les
stoïciens. Le christianismesurtout a donné à la dou-
leur généreusement acceptée, courageusement subie
pour Dieu, une portée toute nouvelle, en y montrant
l'expiationdu péché, une source de mérite, enfin le
principe d'une conformité enviable à la passion du
Christ, insigne modèle de patience et type achevé de
toute sainteté.

Ces considérations,que nous nous bornonsà indi-
quer, suffisent à justifier laprésence du mal physique
dans le monde et à marquerson rôleutiledans l'éco-
nomie de la Providence. D'ailleurs, elles ne suffisent
pas à expliquer l'inégale répartition ici-bas des
maux, qui souvent épargnentdes coupables et acca-
blent des innocents. Pour rendre raison de cette iné-
gale répartition, il est nécessaire de faire appela un
autre principe d'ordre général, à savoir le jeu aveugle
des lois physiques — aveugle au regard de nos vues
bornées, — d'où résulte une orientation souvent
cruelle et apparemment injustedes forces déchaînées
dans la nature. Ces forces ne sont pas simplement
au service de la justice divine, mais aussi, provi-
soirement,de beaucoup d'influencesauxquelles Dieu
laisse libre cours; il leurarrived'atteindre indistinc-
tement innocentsetcoupables,unpeu comme, surun
champ de bataille, la mitraille fauche indistincte-
ment les héros et les lâches. Les fléaux envoyés par
Dieu font, dans l'ensemble, oeuvre juste, en châtiant
les crimes de l'humanité; il n'en est pas moins vrai
que le choléra ou la guerre ne choisissent pas leurs
victimesetparfois fauchentbrutalementdes viessans
tache. Si la Providence intervient pour préserverles
uns de préférence aux autres, le détail de son action
nous échappe. Ce que nous voyons très bien, c'estque
les lois complexes qui régissent la vie et la mort, qui
règlent ici-basle partage de la joie et de la douleur,
obéissentpour une part à des causes secondeslibres,
les unes justes, les autres injustes, et pour une part
les débordent. Qu'en faut-il conclure, sinon qu'à
l'égard du mal physique, l'action providentielle ne
trouve pas sa justification complète en ce monde?
Seule l'autre vie, en conformant le partage des biens
et des maux aux règles d'une justice rigoureuse, ab-
soudra complètement la Providence. Au fond, les
biens et les maux de cette vie pèsent assez peu dans
la balance de l'éternelle Justice ; d'autant que, selon
saint Paul,

a. les souffrances de ce monde sont hors
de proportion avec la gloire à venir, qui doit être
révélée en nous... Une légère tribulation d'un mo-

mentproduit pour nous là-hautun poids incommen-
surable d'éternelle gloire. » (Rom., vm, io; II Cor.,
iv, 17). Reste le problèmemystérieux, et au fond seul
redoutable, de la PRÉDESTINATION (voir ce mot).

On lira utilement : JOSEPH DE MAISTRE, Soirées de
Saint-Pétersbourg. — ANTONIN EYMIEU, La Provi-
dence et la Guerre, Paris, 1917. Nous citerons une
page de ce livre, 3i-32 :

Ce monde est un commencement, et non pas lô tout. C'est
un moyen et non pas lu but. Le plan de la Providencen'est

' pas de mettre le Ciel sur la terre, mais de donner aux
) hommes sur la terre le moyen de mériter le Ciel.
\ Voilà le point de vue de L'ieu ; et pour comprendre quel-
' que chose à la Providence, il faut voir le monde dans cette
} perspective. On ne comprend plus rien si on regarde cette
\ grande question par les petits côtés, par les détails qui
! masquentl'ensemble,comme un arbre devant les yeux peut
' cacher la forêt: et surtout par le mauvais côté, le point de
' vue terrestre ; c'est alors comme une tapisseriequ'on regarde
i à l'envers. Si nous coupons ce monde de l'autre, il devient
: inintelligible. L'enfant, dans le sein de sa mère, s'il avait

lusage de sa raison, s'il était déjà une manière de savant
;

sachant tout de son petit monde à lui, mais ne sachant rien
de plus, ignorant qu'il doit naître un jour, ce pauvre enfant

' ne comprendrait rien au hasard qui l'a mis là et aux chocs
' mystérieux qui le bousculent, à ses poumons qui n'ont point
' d'air, à ses yeux qui nVnt pointde lumière, à sos membres
' ramassésqui sont sans empli>i. Il trouverait sa vie absurde,
! et il aurait raison. Elle n'a de sens que par le terme où elle

doit aboutir. La vie hors du sein maternel, voilà l'unique
'. explication de celte première étape. La vie au ciel, voilà l'uni-
i que explication de la vie humaine en ce monde. C'est au ciel
1 que la Providence nous conduit,pour autant quo notre liberté

ne s'y opposera pas. Ce n'est pas à la fortune, au plaisir,
i à tous les petits bonheurs de la terre : ces choses-là, qui

,
nous passionnent peut-être, ne l'intéressentpas ou ne l'in-

:
téressent qu'autant qu'elle y voit des moyens pour le but.

! C'est au ciel qu'elle vise, et les chocs qui semblent nous
bousculer aiec la douleur ne sont que des moyens plus effi-

I caces de nous mener à terme, d'assurer notre naissance au
monde éternel.

Cetteéconomie providentiellereparaît,dans l'Ecri-
ture sainte, sous de multiples aspects.

On connaît la récit évangélique sur Lazare et le
! mauvais riche, Luc, xvi, ig-aS :

If y avait un homme riche, qui s'habillaitde pourpre et
de fin lin et faisait chaquejour grande chère. Et un pauvre
nommé Lazare était couché à sa porte, couvert d ulcères

,il désirait se nourrir des miettes qui tombaient de la table
du riche; et même des chiens venaient lécher ses ulcères.
Or il advint que le pauvre mourut et fut porté par les anges
dans le sein d'Abraham. Le riche aussi mourut et fut ense-
veli. Et de l'enfer, il leva les yeux, étant en proie aux tour-
ments; il vit de loin Abraliarn et Lazare dans son sein, et
s'écria : 0 Père Abraham, ayez pitié de moi et envoyez
Lazare tremper le bout de son doigt dans l'eau pour rafraî-
chir ma langue, car je suis torturé dans cette flamme. » Et
Abraham dit : a Mon fds, souviens-toi que tu as reçu des
biens durant ta vie, et Lazare des maux : maintenant il est
ici consolé, toi tu es torturé. Là-dessus entre vous et nous
s'étend un grand abîme : impossible de passer d'ici chez
vous ni de là-bas chez nous. »...

Le contraste des deux destinées met en lumière
d'une part la vanité des biens de la terre et le prix
de la souffrance, d'autre part l'inégale répartition
des biens et des maux en ce monde et en l'autre; il
montre que ceux-là sont à plaindre qui ont mis ici-
bas leur espérance ; que ceux-là sont vraiment heu-
reux qui, par la patience, acquièrent un droit aux
biens éternels.

Qu'on lise Les plus belles lettres de consolation
depuis les origines chrétiennes jusqu'à nos jours,
recueillies par M. l'abbé Cl. PBYROUX, 2"éd., Paris,
de Gigord, 1917 ; à chaquepage on entendra la même
leçon de Providence, et l'on constatera qu'il n'y a
pas d'autre solution au problème de la vie. Qu'on



439 PROVIDENCE 440

interroge les saints et les mystiques chrétiens : c'est
encore la même leçon qu'on leur entendra répéter
par leurs exemples et par leurs confidences intimes.

Avoir compris le prix de la « bonne souffrance »,la valeurmorale et spirituelle de la douleur acceptée
pour l'amour de Dieu ; avoir fait réflexion sur les
splendides rémunérations d'outre tombe, qui sont
promises à la vertu, enfin sur la réversibilité
mystérieuse qui fait profiter spirituellement les
coupables eux-mêmes de la douleur imméritée des
justes, c'est avoir fait un grand pas dans la voie du
christianisme complet, et c'est absoudre la Pro-
vidence.

Ces enseignements, répandus dans nos Livres
saints, sont pour remplir l'àme de paix et de con-
fiance dans la Providence divine qui, par des voies
quelquefois mystérieuses, la guide vers la région de
la lumière et de la vie. Elle dira, par exemple, avec
le Prophète, Ps., xxn, 1-4 (trad. Pérennès) :

Iahvé est mon pasteur,
Je ne manque de rien.
Il me couche dans de verts pâturages,
Aux eaux de repos il me conduit :Il restaurera mon âme.
11 me guide dans de droits sentiers,
A cause de son nom.
S'il m'arrivait de passer
Dans un val aux ténèbres épaisses,
Je ne craindrais aucun mal,
Car tu es avec moi :
Ton bâton et ta jhoulette,
Voilà ce qui me réconforte.

Et encore, Ps., xc, 1-8 :

Celui qui est assis sous l'abri du Très-Haut,
Qui loge à l'ombre du Tout-Puissant,
Ditde Iahvé : Il est mon refuge et ma citadelle,
Mon Dieu, en qui je me confie;
Car il délivre du piège de l'oiseleur,
De la peste pernicieuse.
De son aile il te couvre,
Et sous ses plumes tu as un refuge ;
Sa fidélité est un bouclier et une cuirasse.
Tu ne craindras ni la surprise nocturne,
Ni la flèche qui vole durant le jour,
Ni lapestftqui marche dans les ténèbres,
Ni le fléau qui dévaste en plein midi.
Mille tombent à ta gaucho
Et dix mille à ta droite,
Toi, tu n'es pas atteint :
Seulement, de tes yeux tu pourras regarder
Et voir la rétribution des impies.

Même le psaume d'agonie, emprunté par le Christ
en croix, s'achève dans un cri d'abandon et d'espé-
rance. Ps., xxi, 2-4 ; 3i :

Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'as-tu abandonné ?
Loin de mon salut (s'éteint) ma voix rugissante.
Mon Dieu, je crie le jour, et tu ne réponds pas,
La nuit, et je ne trouve pas de repos.
Et pourtant au Sanctuaire tu habites.
Objet des louanges d'Israël !

Et moi, je vis pour lui,
Et la race issue de moi le servira. [future,
On publiera les merveilles du Seigneur à la génération
On annoncera sa justice au peuple qui naîtra :
C'est Iahvé qui l'a fait !

Le poème par excellence de la Providence, c'est
le livre de Job. Dieu montre à la terre et à l'enfer
même le juste, ferme dans sa foi, à travers toutes les
extrémités des choses humaines.

Job, frappé dans ses biens, dans ses affections,
dans son corps, s'écrie, plein d'amertume, m, 3-4
(trad. Crampon) :

Périsse le jour où je suis né
Et la nuit qui a dit : « Un homme est conçu ! »

Ce jour, qu'il se change en ténèbres,
Que Dieu ne le regarde pas d'en haut,
Quo la lumière ne brille pas sur lui !

Exaspéré encorepar des conseillers importuns, il
demande grâce, mais ne laisse pas de se reposer en
Dieu par une espérance indéfectible, xix, 21-22 ; 25-
27 :

Ayez pitié, ayez pitié de moi, vous du moins, mes amis,
Car la main de Dieu m'a frappé ! [suit ?
Pourquoi me poursuivez-vous, comme Dieu me pour-
Pourquoiêtes-vous insatiables de ma chair ?

Je sais que mon vengeur est vivant
Et qu'il se lèvera le dernier sur la poussière.
Alors de ce squelette revêtu de sa peau,
De ma chairje verrai Dieu.
Moi-même je le verrai ;
Mes yeux le verront, et non un autre;
Mes reins se consument d'attente au dedans de moi.

En dépit d'amers retours sur le bonheur fugitif
des méchants, xxi, 7-22, il s'abstient de murmurer
contre Dieu, xxm, 1-17, et en appelle à son infinie
Sagesse, xxvm, 20-28 :

D'où vient donc la Sagesse ?
Où est le lieu de l'Intelligence?
Elle est cachée aux yeux de tous les vivants,
Elle se dérobeaux oiseaux du ciel.
L'enfer et la mort disent :

« Nous en avons entendu parler. »
C'est Dieu nui connaît le chemin,
C'est lui qui saitoù elle réside.
Car il voit jusqu'aux extrémités de la terre,
11 aperçoit tout ce qui estsous le ciel.
Quand il réglait la force des vents,
Qu'il mettait les eaux dans la balance,
Quand il donnait des lois à la pluie,
Qu il traçait la route aux éclairs et au tonnerre,
Alors il l'a vue et décrite,
Il l'a établie et en a sondé les secrets ;
Puis il a dit à l'homme :
La crainte du Seigneur, voilà la sagesse ;
Fuir le mal, voilà l'intelligence.

Dieu, qui n'a pas voulu le briser, mais faire écla-
ter safoiet sa constance,intervientpar l'affirmation
de sa Providence, XXXVIII-XXXIX.Job en prend occa-
sion de s'humilier davantage, XL, 3-4 ; XLII, 1-6 ;
Dieu l'absoutet le comble.

Ce poème divinement inspiré manifeste, dans un
exemple concret, la leçon donnée constamment par
la Providence divine, non seulement aux grands
coupables, qui ont à pleurer leur égarement et leur
orgueil, mais aux justes même, qui doivent passer
au creuset de la tribulation pour apprendre à hono-
rer Dieu d'un coeur plus pur et plus détaché.

Et c'est là le mot, pour nousmystérieux, de beau-
coup d'énigmes providentielles, depuis les épreuves
les plus communesjusqu'à ces « purifications passi-
ves » que raconte la vie des saints et qui sont des-
tinées à parfaire les plus hautes vertus. La vie de
l'homme sur terre est un servicelaborieux (lob, vu,
1 ; vulg., « un service militaire »); tant qu'il dure,
l'homme attend d'être relevé de sonposte (lob, xiv,

4).
En regard des jugements de Dieu, visibles ou ca-

chés, il convient de remettre ses attentions pater-
nelles sur ceux qui le craignent. A vouloir déve-
lopper ce chapitre d'histoire providentielle, on
serait infini.

Il y a des vies entièrement dévouées au soulage-
ment de toutes les misères physiques et morales, et
fidèles à attendre de Dieu le secours qui passe les
forces des hommes. L'expérience de l'intervention,
même miraculeuse, d'une Providence à qui rien
n'échappe, n'y est pas très rare, et les témoins im-
médiats de ces merveilles ne s'en étonnent pas.
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Nous ne pouvons détailler ici ce miracle permanent
qu'est l'oeuvre des Petites Soeurs des Pauvres, nour-
rissant au jour le jour, depuis un siècle, des centai-
nes de milliers de vieillards, sur les seuls fonds de
la Charité; ou les créations admirables de Dom
Rosco ; ou celle de Cottolengo, aux portes de Turin
[Voir, sous ce titre : Une ville de la Charité, trois
articles par J.GUILLERMIN,Etudes, t. CXXXV (igi3]).

Au risque de faire sourire ceux qui ne croient pas
aux miracles évangéliques, nous transcrirons quel-
ques lignes d'une publication toute récente Notice
sur l'Etablissementde la Providence saint Charles,
3, rue Oudinot, Paris, Evrax, imprimerie de l'Eure
IQ23, in-8, 89 pages. Tout nous est connu, dans cet
opuscule : et la maison, et la religieuse qui tint la
plume pour cette histoire de cent ans. On lit, p. i5 :

On crut à cette époque (après 1830) que l'établissement
allait crouler, puisqu'il avait perdu tout appui humain. On
conseilla à la bonne Mère de consulter les règles de la
prudence et de renvoyer un certain nombre d'enfants ; elle
ne recevait de pension pour aucune. « Je ne saurai prendre
un semblable parti », répliqua-t-elle sans balancer, « je
croirais outrager la Divine Providence. J espère fermement
que Celui qui donne aux petits oiseaux la pâture ne lais-
sera pas manquer ses enfants du nécessaire. » —La Soeur
qui s'occupait avec elle delà dépense, éiaitun peu du bord
de ceux que dominait l'inquiétude ; l'arrivée des notes à
régler la bouleversait. Un jour, elle fut encore moins mai-
tresse de ses appréhensions que de coutume, à la récep-
tion de celle du boulanger réclamant le solde de dix-huit
mois de pain ; elle laissa paraître tout son effroi. La bonne
mère lui dit en souriant : « Le Bon Dieu n'est-il pas notre
trésorier? Pourquoi donc tant d'inquiétudes ? Le croyez-vous
solvable, oui ou non ? La dépense a été faite pour Lui, Il
saura combler sa dette au moment marqué dans ses des-
seins. • Une espérance si bien fondée eut sa réalisation.
Une année, le pain était fort cher, la bonne Mère recom-
manda de ne pas le mesurerauxenfants. « Nos pauvres peti-
tes béniront le Bon Dieu, dit-elle, quand elles ne sauront
que parleurs parents ce que coûtent les vivres, dontnous ne
les laissons pas manquer. » Ce généreux mouvement de son
coeur reçut presque immédiatementsa récompense. A l'en-
trée de l'hiver, on fit une petite provision de haricots; après
un temps assez long, sceur Madeleine dit à la soeur de la
cuisine de commander un nouveau sac au fournisseur;
celle-cirépond : « Je donne depuis deux mois deux services
de haricot par semaine à toute la maison, et le sac est tou-
jours au même point. » Le miracle se prolongea tout l'hiver,
et se renouvela de la même manière, une autre année,pour
la provision de charbon... De ces extraits de protection,
l'histoire de La Providence est semée. Le coeur se fond de
reconnaissance à ces souvenirs et nous aurons occasion
d'en citer bien d'autresavant la fin de ce récit...

Il fallait entrouvrir ces horizons de lumière, sous
peinedémontrerdans un faux jour le gouvernement
de la Providence, qui, loin de s'identifier ici-bas au
problème du mal, est le problème du bien.

LU. La Providenceet le mal moral. — La ques-
tion du mal moral etde saconcilialionavecledogme
de la Providence offre des difficultés incomparable-
ment plus grandes que toutes celles soulevées au
sujet du mal physique. D'autant que les attributs
moraux de Dieu sont en cause : comment la sainteté
infinie peut-elle tolérer un tel désordre dans son
oeuvre ?

La difficulté se compliqueultérieurementde diver-
gences entre écoles. Les théologiens qui croient pou-
voir faire entrer le dogme de la Providence dans le
moule d'un prédéterminisme physique, assument
par là même l'obligation de justifier la Providence
sur ce terrain. C'est un soin qu'il leur faut laisser.
Les autres, désintéressés d'un tel système, ont, en
un sens, une tâche plus simple. En revanche, ils
doiventjustifier leur option. En présence d'efforts
persistants pour solidariser les prédéterminations
bannésiennes avec la pensée de saint Thomas ,et

par là même avec la doctrine catholique, ceux qui
ne croient pas à une telle solidarité ne peuvent se
soustraire à l'obligation de dire pourquoi ils la re-
poussent.

Peut-être il convient d'ajouter ceci. Cette tâchenerentrait pas dans le cadre primitifde notre Diction-
naire.L'esprit dans lequel fut traité l'articleLIBERTÉ,
après l'article DÉTERMINISME, témoignede l'attitude
que nous avions souhaité conserver jusqu'au bout:
attitude non certes de scepticisme ni de désintéresse-
ment en matière de doctrine, mais d'abstentionres-
pectueuse dans les questions librement débattues
entre écoles catholiques. Nous espérions pouvoir
nous abstenir d'apologie contentieuse. L'expérience
semble avoir démontré que cette hauteur de déta-
chement n'allait pas sansune part de chimère. S'il a
fallu s'en départir, on voudra bien croire que ce
n'est pas pour le plaisir de la discussion.

On trouvera donc à la fin de cet article quelques
considérations sur les vues systématiques relatives
au gouvernement de la Providence. Comme ces con-
sidérations neressortissentqu'indirectement à l'Apo-
logétique et ne présentent qu'un intérêt restreint,
nous les reléguerons dans un appendice.

Constatons d'abord que la pensée philosophique
la plus dégagée de toute préoccupation confession-
nelle n'est pas désarméedevant le problème du mal
moral. Nous citerons l'auteur distingué d'un essai,
d'ailleurs parfois discutable, sur Problème du mal
(Paris, 1919). Au terme de longs développementssur
le conflit permanent entre la Volontécréative et les
volontées créées, M. E. LASBAX, écrit, p. 449 :

Notre tentative d'interprétation... fait droit tout d'abord
aux aspirations profondes du coeur ; car, par-dessus tout,
elle sauvegarde la bonté du Principe des choses. Tel que
nous l'avons défini en effet, il est plus que bonté, plus que
libéralité, il est Amour sans bornes, expansion véritable-
ment débordante, condescendance infinie. Tout cela parcequ'il est, dans sa vie immortelle, éternellement libre de tout
contact avec le mal, sans avoir eu, pour autant, besoin do
se Libérer, comme cela est nécessaire par contre aux êtres
qui sont au-dessous de lui. Pour tous ceux-ci la liberté
s'achète; elle s'achète au prix du plus constant et souvent
du plus douloureux effort de libération, et cet effort est »rai-
ment une purification. Comme l'eût dit Aristote, elle nous
conduit à l'Acte pur, le seul Etre qui possède la plénitude
de la liberté.

Par là, l'existence du Mal n'est pas un obstacle à la
Puissance du Bien, puisque le maximum de puissance
ne saurait se définir autrement que par le maximum
de liberté. C'est au contraire l'attraction du mal qui
seule limite la puissance des créatures, parce qu elle s'op-
pose toujours à l'expansion de la vie et au déploiement de
son immortalité; à un seul être il est permis de manifester
toute l'infinitéde sa puissance d'expansion, d'étaler sans en-
traves la surabondance do sa vie: Celui là seul est souve-rainement puissant et souverainement libre, non pas de
cette liberté d'indifférence, perpétuelle hésitation entre les
contraires, sorte de cas limite où l'expansion de Dieu est
exactement contre-bidancéepar une attraction de sens in-
verse, mais de la véritable liberté, qui est affranchissement
de tous les obstacles, possibilité d'expansion infinie.

... Il ne s'agit d'ailleurs pas d'un dualisme radical où les
deux Principes placés sur le même plan, auraient même de-
gré de réalité. Des deux principes, un seul possède à pro-
prement parler l'existence, puisqu'il est l'expression inté-
grale de la vie, et que dos lors tout ce qui au monde possède
de réalité ou d'être ne saurait procéder que de lui ; l'autre
consiste simplement en une volonté de haine et de mort,
infini négatif si l'on veut, dans le sens où négatif implique
un néant de vie, et par suite d'existence. M;ûs il ne saurait,
par cela même, constituer en dehors des êtres créés, un
Principe réel, effectivement réalisé en soi...

Ces considérations rejoignent celles que nousindiquions plus haut, d'après saint Thomas. De soi,
le mal n'est rien de positif, mais une absence du
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bien. La Toute-puissance bienfaisante, qui verse
l'être et la vie, n'est limitée que par les résistances
coupables du libre arbitre créé. Sans nous attarder
davantage à l'aspect métaphysique de la question,
nous rappellerons les enseignements incontestés de
l'Ecriture etde la Traditioncatholique.

Tout d'abord ces pécheurs, dont Dieu tolère les
excès, se répartissent en deux catégories : ceux qui
persévèrent dans le péché et sedamneront ; ceux qui
se convertirontet parviendrontausalutéternel. Nous
sommes ramenés au mystère de la PRÉDESTINATION,
trop longuement étudié ci-dessus.

LeB pécheurs qui se convertiront et parviendront
au salut éternel procurent une gloire très pure à
Dieu, auteur de leur conversion et de leur salut.

Les pécheurs qui sedamneront, se damneront par
leur faute, et ne sont point fondés à incriminer la
Providence pour l'abusqu'ils auront faitde sesdons.
Si Dieu les tolère en ce monde, c'est d'une part pour
justifier sa bonté qui les appelle à pénitence (Rom.,
il, 4), d'autre part pour réaliser le dessein de misé-
ricorde qui, à travers tout, fait des élus. Propter
electos.

La parabole évangélique de l'ivraie, interprétée
par le Seigneur lui-même (Mat., xm, a4-3o ; 36-43),
marque bien ce dessein providentiel. Le maître dit
aux serviteurs, ag-3o : J Gardez-vous de cueillir
l'ivraie,de peur d'arracheravec elle le fromentmême.
Laissez l'une et l'autre croître jusqu'à la moisson ;
et au temps de la moisson je diraiaux moissonneurs:
Cueillez d'abord l'ivraie et liez-la en gerbes pour la
brûler ; puis amassez le froment dans mon gre-
nier. »

Il appartient à Dieu de faire concourir au bien le
mal même. Saint AUGUSTIN, Enchir., xi, P. L., XL,
236. La conduitemiséricordieusequiprésidaau des-
sein de la Rédemption et, à l'occasion du péché, fit
surabonder la grâce (Rom., v, i5. 20) — O felix
culpa ! — n'est pas un moment isolé dans l'oeuvre
divine, mais une voie normale de Providence. Ainsi
Dieu fait-il concourir les persécutions à l'héroïsme
des martyrs ; il instruit les élus par les fautes d'a-
veugles tyrans. Saint AUGUSTIN, In Ps. LXXIII, Enarr.,
8, P.L.,XX\l,g35 : Facit enim hoc Deus quodplerum-
que facit et homo.Aliquando iratus homo apprehendit
virgam iacentem in medio, forlassequalecumquesar-
mentum, caedit inde filiumsuiim; ac deinde proicit
sarmentumin ignem et filio servat hereditalem : sic
aliquando Deus per malos erudit bonos, et per tem-
poralem potentiam damnandorum exercet discipli-
nam liberandorum.Et encore, Serm.,ccxiv, 3, P. L.,
XXXVIII, 1067 : Quod non vult Omnipotens, hoc so-
lum non potest. Utilur ergo malis, non secundum
eorum pravam, sed secundum suam rectam volunta-
tem. Namsicutmalinalurasua,h.e. bono eius opère,
maie utuntur, sic ipse bonus etiam eorum malis ope-
ribus bene ulitur, ne Omnipolentisvoluntas aliqua ex
parte vincalnr. Si enim non haberet quod bonus de
malis iuste ac bene faceret, nullo modo eos velnasci
vel vivere sineret ; quos malos ipse non fecit, quia
hominesfecit : quia non peccata quae sunt contra na-
turam, sed naturas ipsas creavit. Malos tamen eos
futurospraescius ignorare non poluil ; sed sicut no-
verat quae ipsi essent mala facturi, sic etiam noverat
quae bonaàc illis esset ipse facturus. L'homme qui
suit sa passion ne soupçonne pas qu'il sert le dessein
de Dieu. Le persécuteur opprime l'innocent et ne
voit pas plus loin. Mais, au dernier jour, les rôles
seront renversés : la persécuté triomphera, le per-
sécuteur découvrira avec stupeur son aveuglement
coupable et le triomphe de l'innocence, dont lui-
même fut l'artisan inconscient.Telle est la leçon de
la Sagesse, Sap., v, 1 sqq. ; vi, 2 sqq.

Alors le juste se tiendra en grande assurancedevant la face de ceux qui l'auront opprimé
et qui auront frustré ses efforts.
A cette vue, ils seront agités d'une crainte terrible
et déconcerlés par la révélation soudainede son salut.
Ils diront entre eux, pleins de regret
et gémissantdans l'angoisse de leur âme :
Voilà donc cot homme qui fut pour nous objet de risée
et en butte à nos outrages.
Insensés, nous tenions sa vie pour folie
et sa fin pour déshonneur.
Comment a-t-il été compté au nombre des fils de Dieu
et associé aux saints !

Donc nous avons erré hors de la voie de la vérité,
la lumière de la justice n'a point brillé pour nous,
le soloil ne s'est point levé sur nous, [et de perdition,
Nous nous sommesrassasiés dans lessentiers d'iniquité
nous avons cheminé en des lieux non frayés,
nous avons méconnu la voix du Seigneur.
Que nous a servi l'orgueil
et que nous a procuré la richesse avec le faste ?
Tout cela a passé comme une ombre,
comme une rumeur qui s'enfuit ;

comme un vaisseau qui fend l'onde agitée,
après qu'il a passé on n'en retrouve plus la trace
ni le sillage de sa quille à travers les flots ;
ou comme l'oiseau qui vole dans l'air,
on ne retrouve pas la marque de son passage :
à coupsd'aile il frappe l'air léger,
il le fend d'un élan sonore,
battant des ailes il a passé,
après cela on n y relevé pas trace de sa venuo ;
ou comme la flèche lancée au but :
l'air fendu se referme aussitôt sur lui-même,
impossible de reconnaître son passage.
Ainsi nous-mêmes, après être nés, avons disparu
sans avoir pu montrer aucune trace de vertu,
nous nous sommes consumés dans notremalice, [vent,
Car l'espoir de l'impie, comme la laine qu'emporte le
comme l'écume légère chassée par la tempête,
comme la l'umée dissipée par le vent,
comme la mémoire de 1 hôte d'un jour, a passé.
Mais les justes vivent éternellement
leur récompenseest dans le Seigneur,
leursort occupe le Très Haut.
Aussi recevront-ils le royaume d'honneur
et le diadème de beauté, de la main du Seigneur;
car de sa droite il les protégera
et de. son bras il les cachera sous un bouclier.

Ecoulez donc, rois, et comprenez...
Instruisez-vous, juges des extrémités de la terre.

Rappellerons-nousencore les allusionsperpétuelles
des Psaumes aux interventionssouveraines de Dieu,
à ses jugements équitables? Par exemple, ces mots
de Ps., LXXV, 5-g :

Je dis aux orgueilleux : « Mettez fin à votre orgueil ! »
Et aux impies : « N'exaltez point votre corne ;
N'exaltez point votre corne vers le ciel,
Ne parlez pas en raidissant le cou ! »
Non, ce n'est ni du levant ni du couchant
Ni du désert ni des montagnes,...
Mais c'est Dieu qui gouverne :
Il abaisse l'un et exalte 1 autre.
Car une coupe est dans la main de Iahvé,
Avec du vin fumeux mêlé d'aromates ;
Il en verse à l'un comme à l'autre ;
On l'épuisera jusqu'à la lie ;
Tous les im;>ies de la terre en boiront.

C'est dans la perspectivedu dernier jugementqu'il
faut apprécier l'oeuvre totale de la Providence. Et
qu'importent les passe-droits d'un jour, si en fin de
compte les usurpateurs devront rendre gorge, si les
déshérités de ce monde recevront avec usure tous les
biens dont ils auront été injustement frustrés? Dieu,
« patientparce queéternel 1, invite ceux qui le servent
à patienter comme lui, à ne pas désespérer de leur
récompense ; à s'acquérirdans le ciel des trésorsque ne
ronge ni la teigne ni la rouille,que n'emportent ni les
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perceurs de murailles ni les voleurs de grands che-
mins. Il promet le ciel pour un verre d'eau donné en
son nom, et tient pour faite à lui-même toute charité
faite au moindre des siens.

Conclusion.

La moralité delàProvidencedivineressort de la fin
qu'elle poursuit et des moyensqu'elle emploie. La fin
est la plus haute qu'on puisseconcevoir : glorification
des attributs divins : Sagesse, Puissance, Justice,
Bonté. Les moyens sont des motions exercées sur la
créatureet qui tendentseulementau bien : bien déna-
ture, de soi indifférentau salut éternel delà créature
libre, et bien de grâce, positivement ordonné au sa-lut éternel. Dieu n'est donc pas cause du mal mo-ral. D'ailleurs, l'ordrede Providencequ'il réalise est
fondé sur la LIBERTÉ propre, et donc la RESPONSA-
BILITÉ,de la créature raisonnable(voir ces mots) Par
là, par là seulement, le désordre moral s'introduit
dans l'oeuvre divine : il consiste essentiellement dans
une déficience de la liberté créée, qui se dérobe aux
motions divines de l'ordre le plus élevé. Quant à la
tolérance accordée par Dieu à ce désordre, elle est
essentiellement provisoire, puisque Dieu se réserve
de rétablir l'ordre par un jugement définitif; et elle
se justifieparla condition même de la créature libre.
Elle n'est d'ailleurs point sans contrepoids. Si tel at-
trait de nature tombe sous les prohibitionsde la Loi
divine, le suprême Législateur a mis à côté de la Loi
des secours, qui en rendent l'observationpossible. Il
estvraiquela conditionprésente de l'hommese trouve
aggravéepar le fait d'une lourde hérédité (voirPÉCHÉ
ORIGINEL) ; la race d'Adam souffre d'une rupture
d'équilibre imputable à son premier père, rupture
qui a déchaîné la tyrannie des mauvais penchants.
Pour se maintenir quand même dans la tendance ac-
tive à sa fin dernière, l'hommedoit accepterla lutte;
mais cette lutte ne le trouve pas désarmé. Il peut
toujours faire monter vers le ciel sa PRIÈRE, qui ob-
tiendra la grâce au temps opportun. Dieu prévient
les hommes de grâces inégales ; mais cettedisparité,
on l'a vu (article PRÉDESTINATION),n'exclutpas la vo-lonté de les sauver tous. Une vue correcte du mystère
provoque l'adoration et justifie Dieu.

APPENDICE

Examende la Prédétermination physique.
Les défenseurs de cette théorie s'avisent parfois

d'invoquer en sa faveur une considération préjudi-
cielle, pour couper court à toute discussion. Nous
partons, disent-ils,d'unprincipecertainet déroulons
des conséquences inéluctables ; nos contradicteurs
s'attachentà la solution d'une objection et cherchent
des expédients. — Cetteconsidéralionauraitquelque
poids si elle reposait sur un fondementréel. En fait,
elle ne repose sur rien. L'attachement au principe de
l'universelle causalité divine n'est pas caractéristi-
que d'une école plutôt que de l'autre. Ce qui réelle-
ment diffère, c'est le souci d'éclairer la route et de
surveiller les déductions.

Les observations que nous voulons présenter peu-
vent se rangersous trois chefs :

I. De la causalité divine en général.
IL Des divers ordres providentiels.
III. De la motion divine surnaturelle.
Ces matières se compénètrent et nous n'éviterons

pas les redites. Mais, pour avancer, il ne sera pasinutile de multiplier les pointsde vue. — On voudra
bien nous dispenser d'encombrer ces pages de cita-
tions : le lecteur désireux de recourir aux textes
saura bienoù les trouver.Et nousn'avonspas la naï-

veté de croire qu'il suffise de citer pour prouver
qu'on a compris.

I. — CAUSALITÉ DIVINE

Peut-être serait-on moins loin de s'entendresi l'on
prenait soin de sérier les questions, et d'abord de
distinguer les diverses lignes de causalité divine qui
sont en vue.

La causalité divine finale peut adresser à la créa-
ture libre des appels sûrement entendus et l'amener
infailliblement à ses fins. Car on ne saurait douter
que Dieu opère sûrement par le moyen des biens
créés qui reflètent quelque chose de ses perfections
infinies, et puisse adapter infailliblement à telle vo-lonté libre l'attrait de tel bien créé.

La causalité divine efficienteréalise exactement le
possible visé par Dieu, en empruntant le ministère
des agents créés, soit nécessaires, soit libres, qui doi-
vent concourir à la réalisation de ce possible.

La causalité divine exemplaire fonde le discerne-
ment des possibles. Car tout possible est intelligible
à Dieu. Mais tout possible n'est pas contenu dans la
puissance, même obédientielle, de tout agent créé :
par exemple, la pensée n'est pas dans la puissance
obédientielle delà pierre. Les virtualités de la créa-
ture libreoffrent aussi matière à discernement. Tout
discernement ressortit à l'exemplarismedivin.

Or, selon qu'on s'attache,par préférence, à l'une
ou à l'autre de ces lignes de causalité divine, le pro-
blème du gouvernement divin se présente sous unjour tout différent.

Une attention quelque peu exclusive à la causalité
divine efficiente caractérise une certaine école d'exé-
gèse thomiste, tout occupée de mot ons divines.
L'effet de cette préocoupationabsorbanteest de lais-
ser le système en présence de difficultés sérieuses,
que de bons esprits ont, de tout temps, estimées mal
résolues, moins sans doute à cause de ce que le sys-
tème met en lumière, qu'à cause de ce qu'il laisse
dans l'ombre. Car s'il éclaire parfaitement la souve-
raine efficacité de la motion divine, il néglige d'ex-
pliquer la conciliation de cette efficacitésouveraine
avec la liberté créée,et laisse à lachargeduCréateur
tous les déficits de son oeuvre.

Une attention prédominante à la causalité divine
exemplairecaractérise une autre école, qui, dansune
certaine mesure, se rattacheau nom de Molina. Dans
un temps où l'action divine demandait peut-être
moins à être affirmée qu'à être distinguée de tout ce
qui n'est pas elle-même, cette école creusa le pro-
blème de la science divine.

En prenant pour base de sa conception un ordre
de Providenceprésentcommepossibleàl'intelligence
divine, Molina prévient toute objection de répu-
gnance métaphysique; et en soulignant l'exacte
adaptationdes appelsdivins aux réponses de la créa-
ture libre, il exclut tout flottement dans l'idée du
gouvernement divin. L'actiondivineencadrera, sans
le fausser, l'ensemble d'agents créés que comporte
un tel ordre de Providence, et le mettra en mouve-
ment sans le violenter. Avouons que le système a
ses lacunes : on pourrait y souhaiter un plus grand
relief accordé à la motion divine, qui donne le
branle à tous les êlreset pénètre intimement toutes
leurs actions; mais il n'est que juste de le reconnaî-
tre : l'infaillibleénergiedu gouvernement divin n'est
nulle part plus expressément reconnue ni plus effi-
cacementsauvegardée. Si l'on s'imagine le contraire,
c'est un signe évident qu'on ne l'a pas compris.

La théorie moliniste des futurs conditionnels, si
souvent décriée soit comme fausse soit comme
absurde, se présente comme la résultante de deux
considérations très solides : la considération de
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l'exemplarisme divin, qui fournit à Dieuun ordre de
Providence réellement viable; et la considération de
la finalité divine, qui, par l'adaptation rigoureuse
des moyensà la fin, fournit à l'action divine réali-
satrice une trame parfaitement ferme. Du rappro-
chement de ces deux considérations, il résulte que
tel agent libre, en tel point de tel ordre providentiel,
prendra précisémenttelle détermination et la pren-
dra librement. Car l'action divine réalisatrice
respecte toutes les modalités de cet ordre conçu par
Dieu. C'est ce que saint Thomas applique à l'ordre
réel, en disant, IB, q. 22, a. 4 : Ad divinamproviden-
tiam pertinet omnes gradus entium producere. Et
ideo quibusdam effectibus praeparavitcausas neces-
sarias, ut necessario evenirent ; quibusdam vero
causas contingentes, ut evenirent contingenter, secun-
dum conditionem proximarum causarum.

La présente étude ne veut pas être une apologie
systématique de la pensée moliniste. II n'y a aucune
indiscrétion à dire, après le Bienheureux ROBERT
BBLLARMIN (Auctarium Bellarminianum,édité par le
R. P. LE BACHELET, p. 177-8 et passim, Paris, igi3),
que le système moliniste est un système mal venu.
Nous ne songeons pas à nous y enfermer, ce que
font bien rarement les théologiens qui s'en inspi-
rent avec le plus de sincérité. Mais cette pensée, qui
cherche sa voie, rencontre des enseignements du
plus haut prix ; et ceux qui ont cru la ramener au
droit chemin, nous paraissent avoir erré plus loin
qu'elle'.

Il n'est pas question de retrouver chez saint Tho-
mas le systèmemoliniste; mais nous croyons qu'on
se trompe beaucoup moins que certains ne le pen-
sent, quand on en montrechez lui le germe. Molina —auteur parfois si étrangement incompris — a donné
corps à des idées qui flottaient dans la tradition
thomiste. En présence des erreurs protestantes,
suivies de près par les erreursjansénistes, le geste
ne manquait pas d'opportunité. C'est de quoi lui
faire pardonner certaine gaucherie, et peut-être
quelquejactance espagnole.

II. — CONSIDÉRATION DES DIVERS ORDRES
DE PROVIDENCE

La Providence divine, cause ordonnatrice des
êtres — ratio ordinis rerum in finem, SAINTTHOMAS,
Ia, q. 22, a. 1, — s'étend à tout le réel et ultérieure-
ment au possible. Le réel ressortit à la science de
vision; le possible, à la science de simple intelli-
gence. En utilisant cette distinction, consacrée par
le langage de l'Ecole, on ne perdra pas de vue
qu'elle n'a aucun sens quant à la science de Dieu
considérée dans son être propre, mais uniquement
quant à son objet matériel, selon notre manière de
concevoir. La science divine, identique à Dieu
même, est simple ; tous nos efforts pour l'analyser,
selon la faiblesse de nos esprits, subissent la loi
d'un anthropomorphisme assez grossier.

D'ailleurs, la division en science de vision et
science de simple intelligencen'épuise pas les dis-
tinctions que nous pouvons légitimement former
quant à la science divine. La considération des
diversordres de Providence,suggérée par saint Tho-
mas, loc. cit., déborde de toutes parts le champ du
réel, puisque des ordres de Providence, en nombre
infini, ne seront jamais réalisés. Elle n'épuise pas
même tout le domaine du possible ; car qui dit
ordre de Providence, implique un élément de systé-

1. Notre point de vue est purement objectif. Il va sans
due que la fidélité de tels théologiens à saint Thomas ne
saurait être, même de loin, mise en cauae par le fait
qu'on discute une ligne d'exégèse thomiste.

matisation, caractéristique de cet ordre et l'oppo-
sant au chaos des possibles non liés. Chaque ordre
de Providence est un tout en soi, et possède son
individualité d'ordre idéal. Par l'ensemble destraits
qui le constituent, il se différencie de tout autre
ordre de Providence. Si peu que diffèrent deux
ordres de Providence, l'un n'est pas l'autre, et l'on
peutparler de l'un et del'autre commede deux unités
définies. D'où il suit qu'en un point de tel ordre de
Providence, il n'y a qu'une détermination de la
créature libre, relative à cet ordre de Providence;
détermination conditionnée par telles motions pré-
venantes et concomitantes de la Cause première,
que Dieu mesure du regard. Il va sans dire que,
pour Dieu, concevoir un possible et concevoir les
voies et moyens de sa réalisation, c'est tout un.

Cet élément de systématisation, essentiel à un
ordre de Providence, implique des conditions dans
l'oeuvre divine, et donc en Dieu une science du con-
ditionnel. Par là, Molina introduit sa considéra-
tion de la science dite moyenne, science des futurs
conditionnels relatifs aux divers ordres de Pro-
vidence.

A la base du système, où l'on a souvent cherché
je ne sais quel fatalisme, il y a simplement ceci : un
ordre de Providence, qui est tel, est tel et non pas
autre. En soi, cet ordre de Providence n'a aucun titre
à êtreréalisé de préférence atout autre ordre possi-
ble. Et le fait que, dans cet ordre de Providence, la
créature prend librement cette détermination, n'est
pas exclusif du fait que, dans tel ordre de Provi-
dence différent,qui rencontre le premieren ce point,
la même créature prendrait librement une détermi-
nation contraire. Molina le saitetle dit. Maisqu'on
le remarquebien : dans ces deux ordres de Provi-
dence, qui divergent en ce point, la Cause première
actionne la volonté créée par des actions réalisa-
trices qui ne sont pas identiques : sans quoi la diffé-
rence desvoies suivies, dans l'un et dans l'autre,
par la volontécréée, ne pourrait se concevoir. Et cela
suffit à différencier ces deux ordres de Providence.

En fait, qui lèveral'indétermination? Ce ne peut
être que le pouvoir exécutif divin, évoquant à la
réalité un ordre de Providence,de préférence à l'au-
tre. D'ailleurs, ce pouvoir exécutif divin nes'écarte
pas des lignes que l'exemplarisme divin lui trace,
et qui supposent le jeu de la liberté créée.

Pour connaître distinctement le dessein de tous
les ordres possibles de Providence,Dieu n'a besoin
que de se connaître lui-même.

Noter l'individualité d'ordre idéal que possède un
ordre particulier de Providence, n'est pas confondre
le pur possibleavec le futurible ou futur condition-
nel ; ce n'est pas davantage assujettir la liberté
humaine au déterminisme des circonstances. Mais
c'est rappeler la solidité idéale que possède la trame
de l'action divine, antérieurement à cette action,
selonune doctrinequenous auronsoccasion de lireen
saint Thomas. La critique dirigée contre une con-
ception si primitive se heurte simplement au roc du
principe de contradiction.

L'observation n'est pas nouvelle. Quand on la
représente à certainsthomistes, ils répondentvolon-
tiersqu'ils n'en comprennent pas très bien la portée.
Rien n'est plus juste qu'une telle réponse; car s'ils
avaient une fois compris, la plupart de leurs objec-
tions tomberaient. Répétons que, si l'on commence
par écarter la considération des divers ordres de
Providence, arrière-plan nécessairedu système de
Molina, le système n'a plus aucun sens, et l'on a
beau jeu pour lui prêter toute sorte d'absurdités.
Ce qui, évidemment, n'est l'intention de personne.

La considération des divers ordres de Providence
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fournit le moyen — le seul — de concevoir ce qui,
autrement,apparaît contradictoire : comment Dieu,
qui veut réellement le salut de tous les hommes et
qui dispose de moyensinfailliblespour amener leurs
volontés à ses fins, laisse néanmoins des hommes
aboutir librement à leur perte éternelle. C'est que
l'action de la Causalité divine ne doit pas être con-
çue comme uneattractionirrésistiblede tous lesêtres
vers Dieu, cause finale. Elle ne doit pas davantage
être conçue eommeunepousséeirrésistibled'énergie,
par laquelleDieu, cause efficiente, réaliserait toutes
les indications de sa volonté toute-puissante,en ypliant simplement toute autre volonté. Elle doit
être conçue d'abord comme la déterminationidéale,
puis comme la réalisation exacte d'un ordre concret
de Providence, comportant diverses déterminations
plus ou moins capricieuses, plus ou moins perver-
ses, des volontéscréées.

Parmi les déterminations des volontés créées qui
entrent dans la trame d'un ordre de Providence, les
unes sont positivement voulues de Dieu, les autres
simplement permises. Celles que Dieu veut posi-
tivement et provoque, procèdent de la volonté par
laquelle il poussetous les hommes au salut. Celles
qu'il permetseulement, détournent l'homme de sonsalut et peuvent l'en faire déchoir définitivement.

Quede tels écarts se produisent, c'est une néces-
sité inhérente au don de la liberté, fait à un grand
nombre de créatures. Et cette considération d'ordre
général suffit à rendre raison de l'existence du mal
moral dans le monde. Mais l'extension du mal mo-ral en cette vie et ses conséquenceseffroyables dans
l'au-delà ne permettentpas de s'en tenir à cette ré-
ponse abstraite. L'article PRÉDESTINATION, en affir-
mant l'universalité d'une volonté divine antécédente,
relativeau salut de tous les hommes, a laissé en
suspens desquestions qu'il peut être bon de repren-
dre ici.

Ni dans l'intentionpremière de Dieu, ni dans sa
puissance d'exécution, nous ne trouvons la raison
prochaine des défaillancespar lesquelles nombre de
créatures libres se frustrent elles-mêmes du salut
éternel. Car, d'unepart, l'intentionpremièrede Dieu,
selon l'enseignement de la foi catholique, appelle
tous les hommes sans exception au salut éternel ;
d'autre part, Dieu dispose d'une puissance d'exécu-
tion infinie, et donc infaillible en ses réalisations.
Pour trouver la raisonprochaine de ces défaillances,
que faut-il ? Descendre à l'analyse d'un ordre parti-
culier de Providence, et considérer, dans cet ordre
de Providence, le jeu de la liberté créée.

La liberté créée ne saurait poursuivre que le
bien intelligible. Mais,mise en acte, par l'attraction
de la Fin dernière,quant à la poursuite du bien en
général, elle demeurelibre de restreindre et de spé-
cifier son action, de la déterminer par le choix de
tels biens particuliers — réels ou apparents, — de
préférence à tels autres. Cettepuissance de se déter-
miner elle-même est justement ce qui distingue la
créature raisonnable et libre des autres êtres, pré-
déterminés par l'inertie de leur nature ou par l'ins-
tinct sensible à telles séries d'opérations. La créa-
ture libre exclut, par son propre choix, tels biens
qu'elle renonce à poursuivre ; elle fixe son choix sur
d'autres. C'est ainsi qu'elle se réduit en acte, non
certes par une action indépendante de la Cause pre-
mière, source totale de son activité, mais par une
action élective, relativement à la motion générale
delà Cause première ; action qui n'ajoute à cette
motion générale rien de positif, mais qui, en l'uti-
lisant, la restreint plus ou moins et la détermine à
de certains contours. Soit que l'on considèredans la
Cause première l'ensemble des attractions qu'elle

exerce, soit que l'on considère l'ensemble de son
action réalisatrice, on rencontrele point d'insertion
et le point d'application de cette action élective
exercée par la cause seconde. Saint Thomas déve-
loppe largement ces vues : sa doctrine, touchant la
déterminationdes futurs libres, peut se ramener à
trois chefs, que nous croyons devoir exposer avec
quelque détail.

Saint Thomas : i° parle souvent de prédétermina-
tion idéale des possibles par l'exemplarisme divin ;
2° Il ne parle jamaisde prédétermination physique
des actes libresde la créaturepar la Cause première;il ne prononce pas le mot et il exclut la chose ; 3° Il
parle d'une détermination du concours divin par
la cause seconde, dans un sens qu'il faut expliquer.

i ° Quantala prédéterminationidéale des possibles,
les textes abondent ; en voici un, qui a l'avantage
de mettre en pleine lumière cette individualité d'or-
dre idéal, que nous avons revendiquée pour les di-
vers ordres de Providence.

S. Thomas,/rt/iè. De divinis nominibus, c. v,Iect.3:
...Hoc est ergo quod dicit, quodexemplariadicimus
esse non res aliquas extra Deum, sed in ipso intel-
lectu divinoquasdam existentiumrationes intellectas,
quae sunt substanliarumfactivae et praeexistunt in
Deo singulariter, i. e. unité, et non secundum aliquam
diversitatem; et huiusmodi rationes sancta Scripiura
vocat praediffinitiones,sive praedestinationes, secun-
dum illud Rom., vm, 3o : Quos praedestinavit, hos
et vocavit ; et vocat etiam eas divinas et bonas vo-luntates, secundum illud Ps. ex, 2 : Magna opéra
Domini, exquisita in omnes voluntates eius. Quae
quidem praediffinitioneset voluntates sunt distinc-
tivae entium, et effectivae ipsorum ; quia huiusmodi
rationes supersubslaniialis Dei essentia praede-
terminavit et om.iia prodaxit.

Saint Thomas s'attache ici au texte du Pseudo-
Denys. De même De ver., q. m, a. i. Ailleurs il
s'attache au texte de saint Jean Damascène, et c'est
pour souligner le sens d'inéluctable nécessité que
comporte, à ses yeux, le mot praedeterminare. 1%
q. 23, a. i ad im : Damascenus nominat praedeter-
minationem impositionem necessitatis; sicut est in
rébus naturalibus quae sunt praedelerminatae ad
unum. Quod patet ex eo quod subdit: « Non enim
vull malitiam neque compellit virtutem. » Unde prae-
destinatio non excluditur. De même III C. G., xc. —Voir encore Quodlib., xn, q. 3, a. 4 j Ia, q. 19, a. 4 :
Necesse est ut agentiper naluram praedeterminetur
finis et média necessaria ad finem ab aliquo supe-
riori intellectu ; sicut sagittae praedeterminaturfinis
et cerlus motus a sagiitante. —In I Tim., 11,lect. 2;
In Is., xxxvu.

Nous choisissons à dessein les textes (très rares)
où saintThomasuse du motpraedeterminare. Quant
à l'idée de cette prédéterminationidéale, elle revient
très souvent sous divers noms. Par exemple, Ia,
q. 62, a. 9 : In unoquoqiie moiu motoris intentio fer-
tur in aliquid determinatum, ad quod intendil per-ducere mobile. —De veritate,q.vui,a. 12 : Omnes...
effectus, qualescumquesint eorum causae prorimae,
tamen in Causa prima omnes sunt determinati, quae
sua praesentia omnin intuetur et sua providentia
omnibus modum imponit.

On ne saurait marqueren termes plus clairs l'effi-
cacité souveraine du déterminisme providentiel.

Il ne semble pas nécessaire d'insister longuement
sur une idée qu'onne discute guère et qui se rattache
essentiellement à la considération de l'exemplarisme
divin. Ces praediffinitiones ou praedeterminationes
idéales sont tout entièresen Dieu.

20 Saint Thomas n'admet pas, et même il exclut,
l'idée d'une prédétermination phvsiaue de la volonté

Tome IV. 15
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libre quant aux objets particuliers; autrement dit,
d'une prédélermination reçue dans la volonté avant
qu'elle se détermine. Car il fait consister l'essence
delà liberté précisémenten ceci que la volonté créée,
prédéterminée quant à l'appétition du bien univer-
sel se détermine elle-même quant au choix des
biens particuliers. Les textes sont innombrableset
très variés dans leur forme : affirmative, négative,
exclusive,de manièreà ne laisseraucun doute quant
à l'interprétation.

1% q. 22, a. 2 ad 4m : !" hoc quod dicitur Deum
hominemsibi reliquisse, non excluditur homo a divina
Providenlia, sed ostenditur quod non praefigitur ei
virtus operativa determinata ad unum, sicut rébus
naturalibus, quae aguntur tantum, quasi ab altero
directae in finem, non autem se ipsa agunt, quasi
se dirigentia in finem, ut creaturae rationales per
liberum arbiirium, quo consiliantur et eligunt;
unde signanter dicit : In manu consilii sui. —
Ia IIa°, q. 9, a. 6 ad 3m : Deus movet voluntatem
hominis sicut universalis motor ad universale obiec-
tum voluntatis, quod est bonum. Et sine hae univer-
sali motione homo nonpotestaliquid velle. Sed homo
per rationem déterminât se ad volendum hoc vel
illud, quod est vere bonum vel apparens bonum. Sed
tamen interdum Deus movet aliquos ad aliquid
determinale volendum, quod est bonum; sicut in his
quos movet per gratiam. — Ibid., q. IO, a. l\: Quia
voluntasest activum principium non delerminatum ad
unum sed indifferenterse Jiabens ad multa, sic Deus
ipsam movet quod non ex necessitate ad unum déter-
minât, sed remanet motus eius contingens et non
necessarius, nisi in his ad quae naturaliter move-
tur. — De verit.,q.xxn, a. 4 : Natura rationalis, quae
est Deo vicinissima, non solum habet inclinationem
in aliquid, sicut habent inanimata,nec solum movens
hanc inclinationem quasi aliunde eis deierminatam,
sicut natura sensibilis;sed ultra hoc habet in potes-
tate ipsam inclinationem, ut non sit ei necessarium
inclinari ad appetibile apprehensum, sed possit
inclinari vel non inclinari; et sic ipsa inclinatio non
determinatur ei ab alio, sed a seipso. — De pot.,
q. m, art. 7 ad i3m : Voluntas dicitur habere domi-
nium sui actus; non per exclusionem causae primae,
sed quia causa prima non ita agit in voluntate ut
eam de necessitate ad unum determinet sicut déter-
minât naturam; et ideo determinaiio actus relinqui-
tur in polestate rationis et voluntatis.

la Ra<>, q. i3, a. a ; q. i5, a. a ad i ;III, q. i8,a.4 ad
3 ; De ver., q. xxn, a. 5 ad 5 ; a. 6 et 8 ; De pot., q. i,
a. 4 ad 3; fie malo, q. vi; In U d„ 25, q. i, a. i ; 28,
q. 1, a. 1 ; 37, q. i,a. 2 ad 5; 3g, q. 1, a. 1 ;In LU d., 18,

a. 4 ad 3 ; In IV d., 4g. q. 1, a. 3 ; q. 2 ad 1 ;
IC.G., LXVIII; III C. G., LXVI, 5.

Le sens de ces textes est parfaitement clair 1. Ils

1. Ces textes ont été lus bien souventet groupés par des
auteurs qui pensent trouver chez saint Thomas les prédé-
terminatious bannésiennes. Ces auteurs disent que saint
Thomas veut ici marquer simplement la différenceentre les
causes secondes déterminées par nature et celles dont la
nature est de se déterminer; que la détermination venue
de la Cause première n'est pas exclue pour autant. Ainsi
répond, entre autres, Ant. MASSOUI.IF-, Divus Thomas sui
interpies, t. LDiss. 1, q. 18, p. 227 B, Romae, 1707. Nous
avouons ne pas voir comment les textes s'accommodent
d'une telle explication. Saint Thomas marque effectivement
la différence entre les causes secondes déterminées par na-
ture et celles dont la nature est de se déterminer ; mais il
fait consister cette différence, non dans la superposition de
deux déterminations, mais dans l'absence d'une détermina-
tion préalable à celle quela causesecondeprend parelle-même,
La Causepremière est la seule à laquelleil donnel'exclusive,
parce que la seuleenvue. Assurément,lacause seconde n'est
pas créatrice d'énergie, et son acte, comme tel, procède de

expriment la différenceentre les natures inférieures,
caractérisées par la détermination ad unum, et la
nature raisonnable, caractérisée par l'absence d'une
telle détermination. D'où il suit que les natures
inférieures procéderont à l'acte sous l'empire d'une
véritable prédéterminationphysique; la nature rai-
sonnable passera généralementà l'acte sous l'empire
d'une motion universelle qui, en la poussant vers le
bien conçu par l'intelligence, lui laissera la pro-
priété de sa détermination. Parfois cependant, à
cette motion universelle, vient se superposer une
motion particulière vers un bien déterminé : c'est le
cas de la motion de grâce. Saint Thomas souligne
par deux fois,Ia II»', q. 9, a. 6 ad 3m, la nature parti-
culière de cette motion : interdum,... aliquos; mais,
en indiquant qu'elle tend à un bien déterminé, il se
garde bien de lui donner le nom de détermination.
Il réserve expressément ce nom au choix de la créa-
ture libre, dont c'est la propriété incommunicable;
car la motion divine l'incline et ne la détermine
pas. Il n'y a aucune place, dans l'enseignement de
saint Thomas, pour une motion « déterminant la
volonté libre à se déterminer elle-même » ; ce sont
notions qui, d'après ses déclarations les plus expres-
ses, hurlent d'être accouplées. Des prodiges d'ingé-
niosité seront dépensés pour sauver l'esprit de
l'enseignement thomiste, après une telle entorse
donnée à la lettre. Mais ils seront dépensés envain.

A ce concept thomiste de la détermination, établi
par un si grand nombre de textes, on ne peut rai-
sonnablement objecter que celui-ci, Ia, q. 19, a. 3
ad 5m : Causa quae est ex se contingens,oportetquod
determinetur ab aliquo exteriori ad effectum. Sed
voluntas divina, quae ex se necessitatem habet, dé-
terminât seipsam ad volitum ad quod habet habi-
tudinem nonnecessariam. A première vue, il sem-
blerait que la volonté divine a le privilège de se
déterminer elle-même à certains effets, au lieu que
la cause contingente ne se détermine pas, maisreçoit
sa détermination du dehors. Maison va voirl'objec-
tion se retourner en faveur de la thèse.

En effet, l'intention de ce texte est de marquer la
différenceentre la déterminationdont la cause se-
conde mendie les éléments, à raison de son indi-
gence, et la détermination que la Cause première se
donne à elle-même, à raison dé son infinie pléni-
tude. A raison de son indigence,la cause seconde a
besoin d'être réduite en acte par un agentextérieur:
c'est à quoi Dieu pourvoit, en inclinant la volonté
humaine vers le bien universel, moyennant quoi
elle-même se déterminera ultérieurementà tel bien
particulier.Au contraire,la Causepremière,à raison
de son infinie plénitude, est nécessairement et par-
faitement en acte, et ne doit rien à personne. Elle
se détermine seulement à tels effets extérieurs, de
préférence à tels autres. Qui dit détermination, dit
restriction d'une plénitude, et saint Thomas sait
mieux que personne que l'Etre divin est, essentielle-
ment, une plénitude. La restriction ne peut porter
que sur les effets extérieurs : Dieu restreint volon-
tairement son activité à de certains effets, et en cela
il se détermine. Doctrine admirablement exprimée
à la page suivante, q. 19, n. 4 : Omne agens per

Dieu. Mais, à moins de confondre motion et détermina-
tion — confusion contre laquelle nous devrons protester
encore, — on doit reconnaître qu'il fait la part de la Cause
première et la part de la cause seconde, attribuant à la pre-
mière la motion et à la seconde la détermination, hors de
laquelle il ne peut y avoir de responsabilité. Sur ce point
et sur d'autres, nous renverrons à une controverse avec le
R. P. G.VKKicou-Ï.AGBANGK, Recherches de Science reli-
gieuse, année 1917. Premier article : Scienee divine et dé-
crets divins. Deuxième article : Autourde Molina.
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naturamhabet esse determinatum. Cum igitur esse
divinum non sit determinatum, sed contineat in se
totam perfectionem essendi, non potest esse quod
agat per necessilatem naturae..., sed effectus déter-
minait ab infinita ipsus perfectione procedunt secun-
dum delerminationem voluntatis et intellectus ipsius.
Quant à la cause créée, elle ne peut être réduite en
acte que grâce à un agent extérieur ; s'agit-il d'une
cause libre, elle ne reçoitpas tant une détermination
que la matière d'une détermination: excitée par la
Cause première à l'amour du bien universel, elle-
même se déterminera en faveur de tel bien particu-
lier. Il n'y pas autre chose à tirer de ce texte un peuelliptique.

Comment la Cause première réalise infaillible-
ment toutes ses prédéterminations idéales, sans le
recours à aucune prédétermination physique, nous
essaierons de l'indiquer, dans la mesure du possible,
en traitantde la motiondivine dans la volonté créée;
nous ne savons d'autre issue que l'analyse de cette
science ouvrièrequi, d'une certaine manière, prépare
la motion divine. Dès maintenant, notonsque, selon
la langue très précise de saint Thomas, ces mots
déterminationet nécessité sont exactement corréla-
tifs. C'estpourquoi, dire que la Cause première pré-
détermine — ou détermine —la cause seconde libre
à se déterminer, c'est admettreune contradiction
dans les termes. La prédétermination physique ad
unum emporte une véritablenécessité,nelaisse place
à aucune option ultérieure. Or la détermination de
la cause libre est essentiellement une option. C'est
pourquoi la Causepremière, qui opère dans lacause
secondelibre l'entité physique de sa détermination,
n'opère point par voie deprédéterminationphysique.

Des thomistes ne l'entendentpas ainsi, etnevoient
nulle difficultéà identifierlesprédéterminationsban-
nésiennes avec la pensée de saint Thomas, non plus
qu'aies concilieravec la doctrine chrétienne. Nous
leur laisserons ce double soin, nous bornant à ob-
server deux choses. Le premier, c'est que les for-
mules bannésiennessontexactement contradictoires
des formules de saint Thomas. Le second, c'est où
git, selon nous, la racinedu désaccord.

On n'a pas pris garde que le mot determinatio, de
teneur essentiellement exclusive et négative, mar-
que la dernière frontière d'abstraction où l'analyse
de l'acte libre doit nécessairement s'arrêter, devant
l'option de la créature,considéréeidéalementcomme
purifiéede toute prémotion divine. Ce mot, en effet,
n'introduit aucune réalité nouvelle surajoutée à la
prémotiondivine ; mais il marque une ligne de par-
tage entre la prémotion que la créature fait libre-
ment sienne,et celle qu'elle repousse. Accumuler les
textes où saint Thomas parle de motion divine, et
traduire détermination, c'est un sûr moyen de lui
faire dire le contraire de sa pensée. Car la motion
s'arrête précisément à cette frontière qui s'appelle
détermination. Il y a telle motion que la volonté
libreaccepte,et telle motion qu'elle repousse,selon la
tradition chrétienne et l'enseignement de l'Eglise.
(ErrorIanseniiHaa : Interiorigratiae in statu naturae
lapsae nunquam resistitur.)

Il semble qu'on ait pris le change sur la pensée
réelle de saintThomas, parce que, dans une intention
très louablede respect pour le puissant reliefdu dy-
namismethomiste, on s'est attaché, un peu exclusi-
vement, à la description très concrète que fait saint
Thomas de l'opérationdivine en son entité physi-
que, avec tout ce qu'elle compte d'efficacité réelle.

Pour pousser à fond l'analyse, il n'est besoind'au-
tre guide que le Docteur angélique. Mais il ne faut
rien laisser perdre de ses enseignements.

Le mécanisme des déterminationsde la créature y

apparaît, à première vue, noyé dans l'universelle
efficacité de l'action divine ; pour en ressaisir le
dessein, reste à se tourner vers l'ordre abstrait de
l'exemplarisme divin. On y retrouve la créature
au point de croisement de ces voies multiples qui,
dans la réalité, s'excluront l'une l'autre, et on
pourra la considérer, abstraction faite de toute ac-tuelle motion divine. Si l'on se refuse à une telle
abstraction,on pourra, quelque temps encore,garder
l'illusion d'un accord avec la lettre de saintThomas ;
mais bientôt la contradiction éclate ; car saint Tho-
mas, qui ne redoute pas cette profondeur d'abstrac-
tion, marque d'un trait sûr et rebelle à toute équi-
voque la propriété qu'a la créature libre de se
déterminer à l'exclusion de Dieu.

A l'exclusion de Dieu, quant à l'option qui la fait
responsable de son acte, mais non quant à l'action
réalisatrice hors de laquelle nulle déterminationne
peut se produire; et d'ailleurs sans préjudice de
la Providenceuniverselle par laquelle Dieu contient
tous les actes de la créature. C'est ici qu'inter-
vient la troisième considération de saint Thomas.

3" Non seulement saint Thomas n'enseigne pas
que la Cause première détermine la cause seconde
libre à se déterminer; mais il ne craint pas de dire
qu'en un certain sens, d'ailleurs délicat à exprimer,
la cause seconde détermine l'opération de la Cause
première.

C'est le propre de la Cause première de soutenir
l'opérationde la cause seconde, qu'elle pénètre de sa
vertu, et d'en parfaire tous les détails. Mais d'autre
part, il appartient à lacause seconde de déterminer,
sous l'impulsion de la Cause première, le dessein
que la Cause premièreréalisera en se servantd'elle.
D'où vient que l'effet porte le cachet particulier de
la cause seconde.

Saint Thomas indique ce point de vue, De poten-
tia, q. i, art. 4 ad 3 : Licet causa prima maxime in-
fluât in effectum, tamen eius influeniia per causam
proximam determinatur et specificalur; et ideo eius
similitudinem imitatur effectus. —De verit., q.xxiv,
a. i ad 4 : Causa prima dicitur esse principalis
simpliciter loquendo, propler hoc quod magis in-
fluit in effectum; sed causa secunda secundumquid
principalis est, in quantum effectus ei magis confor-
matar.— In I d„ 38,q. i,a. 5 : Virtus, causae primae
recipitur in causa secunda secundum modum cau-
sae secundae. — RI C.G., xcix, 2, etc.

Ce principe général trouve son application dans
le cas d'un acte libre de la créature.

Comment donc concevoir cette action détermina-
trice, exercéepar la cause libre, à l'égardde l'action
divine? Assurément, on n'imaginera pas une sorte
de pesée, s'appliquant, dans l'ordre des réalitésphy-
siques, sur la Cause première, et l'inclinant dans tel
sens ; car la Cause première meut et n'est pas mue.
On n'imaginera pas davantage une réaction méta-
physique se produisant dans l'ordre idéal et posant
une passivité dans l'Acte pur. Reste à concevoir un
choix accompli dans l'ordre des réalités finies, par le
libre arbitre créé, en vertu de cette impulsioncom-
plexe qu'il reçoit de la Cause première et qui met
à sa portée des possibilités diverses. Dans la mesure
où elle se prête à l'impulsion, la créature libre réa-
lise un choix ; dans la mesure où elle s'enretire,elle
se refuseau choix.

La distinction de l'essence et de l'existence se pré-
sente ici, pour opérer le discernement de ce qui, au-
trement, est indiscernable : d'une part, le tracé des
voies de la créature, représenté dans l'exemplaire
divin comme l'oeuvre immédiate du libre arbitre
créé ; d'autre part, l'évocation, à l'ordre des réalités,
de ces voies où Dieu le contient et le mène.
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En toute démarche de la créature, Dieu reste pre-
miermoteur; mais comme il opère ici :sur un instru-
ment capable de se soustraire, le tracé des voies réel-
les de la créature procède immédiatement de la
créature même. Dieu et la créaturene laissentpas de
collaborer à la production de l'acte : Dieu, quant à
l'évocation de l'acte à l'ordre réel de l'existence ;
la créature,quantala détermination des notes essen-
tielles. In I d., 3, q. 2, a. 2 ad 3m. Il faut inscrire
au ooanpte de la créature libre ses fugues devant
l'impulsion divine.

Iln'en va pas autrementdanslaproduction de toute
autre réalité. Prenons pour exemple la génération
d'un être vivant. Quant à son existence actuelle, il
procède île Dieu, principe universel de l'être ; quant
a la détermination du type spécifique,il procède im-
médiatement du principe générateur. Dieu, qui a
donné au principe générateursa nature propre et la
lui conserve, ne se désintéresse pas de l'exercicede
son activité; il en demeure l'arbitre en dernier res-
sort, car il dispense l'être et il le mesure. Mais le
prinoipe générateur, à raison de son influence im-
médiate, garde la propriété immédiate de l'être
engendré; propriété irresponsable, s'il s'agit d'un
être déterminé par nature ; propriété responsable,
s'il se détermine par le libre arbitre.

En définitive, que la créature libre se prête à l'im-
pulsion divine, Dieu passe à l'acte, fournissantà la
créature toute l'actualitéde son choix. Mais le choix
reste propriété de la créature, parce qu'il lui appar-
tient de se prêterà l'impulsion divine, qui la contient
sans la suppléer.

C'est ainsi que, dans l'ordre des réalités finies, ;la
créature se détermine.

On a lu en saint Thomas que la Cause première,
placée en dehors et au-dessus de tout l'ordre créé,
projette dans l'existence,avec une indépendancesou-
veraine, tous les êtres, avec toutes les différences es-
sentielles qui les caractérisent. Et, sans doute, rien
n'est plus vrai : l'activité divine est indépendantede
tout, sauf pourtant de Dieu même. Si l'on poursuit
la lecture de saint Thomas, on voit que Dieu adapte
librement son opérationsouveraine à ces catégories
de causes, nécessaires ou contingentes, qu'il met en
action. In Perihermeneias, I. I, lect. xiv : Voluntas
divina est intelligenda ut extra ordinem entium exis-
tens, velut Causa quaedam profundens totum eus et
omnes differentias eius. Sunt autem differentiaeentis
possibile et necessarium; et ideo ex ipsa volwttatte
divina originaniur nécessitas et contingentia in re-
bus,et dislinctiouiriusque secundum rationem proxi-
marum causarum. Donc, que l'on affirme l'omnipo-
tence divine, Omnia quaecumque voluit fecit (Ps.,
CXIII, 3 ; cxxxiv, 6). Mais que l'on n'oublie pas,pour
autant, la norme de l'activité divine. Elle respecte
les linéamentsde l'ordreidéal appuyé sur Dieu même,
et en parliculiercequi caractérise l'acte librecomme
tel, l'initiative du choix entre les diverses motions
procédant de l'action divine.

C'est ce que paraissent méconnaître certaines des-
criptions de l'activité divine, d'où la prescienceest
éliminéeJ.

1. Drn.vcE ALVAREZ, décrivant la motion delà grâceeffi-
cace. De auxiliis divinae gratiae et humani arbitrïi viribus
et libertate, ac légitima eius cum efficacia eorum auxilio-
rum concnrdia, Summa, 1. III, c, xx, 11, p. 535, Lu^duni,
1620 : « Necessariodicendumest quod efficacia auxilii prae-
venientis seu praeoperantisgratiae consislit formaliter in
quadammotione in intellectu et voluntate recepta,, qua Deus
vere efficienter, sive ad modum causae physicae. praemovet
et praedeterminatliberum arbitrium, et facit ipsum libère
et infallibiliter cooperari Deo excitanti et moventi. Quam
quidem motionem saepo S. Augustinus appellat altam atque

Le caractère inaliénable d'une détermination libre
est d'être absolument première dans son ordre. Cet
ordre est l'ordre des essences, où la détermination
libre ne procède que de l'exemplarisme divin. Que
cette détermination soit fa^te précisément de défi-
cience, qu'elle consiste à écarter une partie de l'être
proposé au choix de la volonté, que d'ailleurs ce
choixne puisse se produire in rerum paturaque sous
la motion universelle de la Cause première, tout
cela est entendu. Il reste que ce choix se produit
au point de contact immédiat entre le libre arbitre
et son objet propre. Dans ce choix, les virtualités
naturelles ouacquisesde la créature raisanua'ble ont
leur influence non pas nécessitante, mais réelle. I.e
dernier mot appartient à la liberté créée, qui peut
se livrer ou se dérober, céder ou réagir; sans pré-
judice du gouvernement divin.

Sous quelle forme concevoir le gouvernement di-
vin? Sous forme d'une action discrète, dontlecarae-
tère bienfaisant se manifeste dans le soin persévé-
rant de fermer à la créature les voies de perdition,
de lui ouvrir les voies de salut. Dieu, qui pent met-
tre fin brusquement à une vie d'homme, peut aussi
lui imposer à chaque instant bien d'autres limita-
tions, sans préjudice du libre arbitre créé.

L'analyse qui s'attache à l'ordre des essencesdoit
maintenir inflexiblement l'autonomie de l'acte libre.
C'est ce que fait constamment saint Thomas,en ex-
cluant à la fois l'idée d'une prédéterminai/ion-de na-
ture ab intrinseco et l'idée d'une prédéternrfnation
ad unum survenant ab extrinseco.

A la synthèse qui intégrera l'acte humain dans sa
réalité vivante, il appartiendra d'insister d'ahord
sur la souveraine efficacité de la motion réalisatrice,
apanage de la Cause première. C'est encore ce que
fait saint Thomas, dans une foule de passages très
connus.

Deux points de vuenullementinconciliables,mais
distincts. Il arrive qu'on s'attache exclusivementau
second. En rappelant le premier, nous avons cru
faire écho à une revendication très sage et très fé-
conde '.

secretam vocationem,secundum propositumnon quidem ho-
minis sed Dei, absoluta e: efficaci voluntate volentis bouii-
nem, cuius cor movet, perpiam etliberam eius operationem
ad se convertere, nuUi hraesupposita praescientia média
eiusdem conprralïonis fulura'', eliam ex hypothesi quod
tali excitatione tangerctur et moveretur. » Les mots que
nous avons soulignés donnent à l'opéralion divmeun carac-
tère aveugle. C'est justement en quoi nous ne saurions
reconnaître l'enseignementde saint Thomas.

1. Cette revendication a trouvé une expression particuliè-
rement claire en saint Thomas, In I d., 38, q. i, a.h: Utrum
scientia Dei sit conùngentiuni. f.e saint docteur expose
qu'à moins de faire la science de Dieu dépendante de la
production d'un terme extérieur — ce à quoi une saine
philosophie répngne, — on doit admettre que les "futurs
contingents ont leur être déterminé au regard de Dieu, abs-
traction faite du décret qui les évoque à l'existence. Tnte'-
lectus divinus intuetur ab aeterno unumquodqrterontiii-gen-
lium, non solum prout est in causis suis, sed prout est in
esse suo drlerminato. Çum enim re existente ipsam rc:i
videat, prout in essesuo determinato est, aliter cognosec-
ret rem poslquam est quam anlequam fiai : et sic ex evei -
tibus rerum aliquid eius accresceret cognitioni. Païetctium
quod Deus ab aeterno non solum vidit ordincmnii-a'dTcm..
sed ipsum e<se reimtuebatur. Ce texte vise immédiatement
l'ordre réel ; mais l'abstraction totale qu'il fait du décret
divin, suppose l'être continrent déterminé idéalement indé-
pendamment du décret. Dans le même ordre d'idées, Gurl-
ROIRE DE VAI.ENTIA, enseignantà Ingolstadt vers I580rfait
observer que les futurs Conditionnels ont leur ètra déter-
miné au regard de Dieu, aussi bion que !ss futurs absolus.
Convaincu d'ailleurs que la science doit marcher devant la
volonté divine pour éclairer Savoie, il affirme que la science
des futurs conditionnels no surpasse pas la perfection de
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Par cette voie, on échappe à l'écueil où viendrait
sombrer la liberté de la créature, et l'on vérifie ce
double caractère que doit posséder l'acte librer d'être
essentiellement un don que la créature se fait à elle-
même, et d'être réellement un don du Créateur.

Don que la créature se fait à elle-même, selon le
dessein idéal de la détermination.

Don de la Cause première, par la pleine réalité de
Cette détermination.

De ce point de vue, bien des choses s'éclairent;
notamment la relation de la grâce efficaceà la grâce
purement suffisante.

De l'une à l'autre, la différence actuelle est consti-
tuée par le don divin. Dieu qui, d'une volonté anté-
cédente, veut les grâces toutes efficaces, veut, d'une
volonté conséquente,les unesefficaces et non les au-
tres. Les unes et les autres sont des dons divins ;
mais les premières emportent le consentement du
libre arbitre créé, les secondes ne l'emportent pas :
Pourquoi? — Parce que tel est le bon plaisir divin.
— Sans doute. Mais si le bon plaisir divin trace a
priori tout le dessein des voies de la créature sans
égard aux réactions du libre arbitre sous la grâce,
on ne voit pas ce qui reste de cette volonté antécé-
dente par laquelle il conviait le libre arbitre à tout
bien. Si l'on veut maintenir en Dieu — selon notre
manière de concevoir — la distinction des deux vo-
lontés antécédente et conséquente, — et il la faut
bien maintenir, si l'on espère concilier le désir qu'a
Dieu de sauver tous les hommes avec la damnation
de plusieurs, — on devranécessairement interposer,
au passage de l'une à l'autre, la prévisiondu libre
dissentiment de la créature. C'est ce que saint Tho-
mas ne manque pas de faire(Ia, q. 19, a. 6), après
saint Jean Damaseène. Ainsi admet-il que Dieu
emprunte à la détermination prévue de la créature
le dessein de son opération infaillible ; en un sens, il
se détermine a posteriori. Dans l'ordre intelligible,
la grâce efficace et la non-efficace sont différenciées,
par la fidélité de l'homme ; et c'est pourquoi, dans
l'ordre réel, elles sont différenciées par le don divin
qui emporte la fidélité de l'homme. Autant qu'il est
permis d'assigner divers moments de raison au dé-
veloppement de l'action divine, voici ce que nous
apercevons:

i" Conception d'un ordre particulier de Provi-
dence, comportant telles motionsdivineset telles dé-
terminations libres de la créature.

l'intellect divin. Il ne prononce pas le nom de science
moyenne, et il observe trois choses. D'abord, cette science
des futurs conditionnels ressortit, non à la vision, mais à
la simple intelligence. En second lieu, on se gardera bien
d'en chercher la source dan * la dispositiondes causes secon-
des libres, considérées en elles-mêmes :elle procède propre-
ment de l'exemplaire divin. En troisième lieu, la même
science s'étend aux futurs absolus. Les Commeniarii theo-
logici de Valentia parurent pour la première fois à Ingol-
stadt en 1591 ; nous citons la 3" édition, Ljon, 1603, t. I,
p. 265-269 (In lam, q. li, a. 13). On profite à fréquenter ce
théologien, à notre avis, souvent plus sage que Molina. De
son côté, LESSIUS, avant 1587, à Louvain, donnait pour
base à sa théorie de la prédestination la science divine des
futurs conditionnels, ressortissant à la simple intelligence,
Dicimus praedestinationem praesupponere praescieniiam
conditionatam,quae nihil est alîud quam simplex inlelli-
gentia conditionalium liberarum. Voir sa Responsio ad
Antapologiam Facultatis Lovaniensis, p. 390, p. SCHNEE-

MANR, Controversiarum...,p. 390. — Tel est encore le fon-
dement thé dogique de la science moyenne, aux yeux du
Cardinal BIILOT, qui, avec Valentia et Lessius, inclina
manifestement à ne pas l'isoler du domainede la simple in-
telligence De Deo uno eltrino, thés, xxn, p. 192-3, Romae,
1912. Dans une note inspirée par Valentia, le R. P. M. DE
LA TAILLE paraît de même sentiment, Rech. de Se. relig.,
1923, p. 13 sqq.

a° Préférence donnée à cet ordre de Providence,
par rapport à d'autres possibles. C'est là une prédé-
termination idéale, en vue de la réalisation. Mais
au regard de la détermination prévue delà créature,
c'est plutôt une postdétermination.

3° Passage à l'exécution : prémotion physique *.
Si l'on quitte laconsidérationgénérale d'un ordre de

Providencepour descendre à la considération plus
particulière de tel acte peccamineux,les mêmes con-
clusions s'imposent avec force.

Saint Thomas n'a pas dit — ilne pouvait pas dire
— que Dieu prédétermine l'homme par une action
physique à tel acte dont l'homme endossera d'ail-
leurs la responsabilitémorale, et qui le damnera.Ce
qu'il a dit, c'est que parmi les ordres de Providence,
en nombre infini, présents à la pensée divine, Dieu
fait choix de tel ordre de Providence où l'homme se
détermine à tel parti et se damne. La réalisation de
cet ordre de Providencecomporteune certaine somme
de motions divines, les unes positivement salutai-
res, les autres étrangères au salut. Il arrive que
Dieu meut l'homme à la matérialité de certains actes
coupables : sous cette motion, il se détermine avec
plus ou moins de malice, c'est>à-dire avec plus
ou moins de difformité à l'égard des motions de
l'ordre le plus élevé. La motion divine est la con-
dition sine qua non de l'acte, quel qu'il soit. La cul-
pabilité de l'acte est le fait d'une volonté humaine qui
écarte le meilleur et choisit le pire. Dieu permet ce
choix, par égard au dessein d'ensemble qu'il pour-
suit.

Aussi loin que nous pouvons remonter dans la
genèse des oeuvres divines, nous rencontrons une
Providence attentive aux destinées de la créature
libre, et des grâcesdiversementefficaces. L'efficacité
des grâces procède ab intrinseco ordinationis divi-

1. Il nous plaît de retrouvercette terminologie chez BIL-
I.UART. 11 écrit, De Deo, Dissert,vm, art. 5, éd. Paris, 1839,
t. I, p. 382 :

Deus, ut principium efficiens in ordine physico, est prior
ia bonis, et voluntas creata, ut principiumdeficiensin ordine
morali, est prior in malis ;ita ut non maie quidam ex nos-
tris observaverintquod, licet decretum quo Deus ab aeterno
statuit ad actus peccaminosos tam angelorum quam homi-
num concurrere, et motio qua in tempora eos ad id movet,
eliquo vero sensu vocentur praedefinitio et praedetermi-
natio, quia praedefinit entitatem actus et ad eam praemovet,
attamen alio sensu possint vocari postdefiniiio et postde-
terminatio ; quia Deus ab aeterno non praedefinit entita-
tem actus cui coniungitur malitia, nec ad eam in lempore
praemovet, nisi quia voluntas creata prius deviat ab ordine
primi agentis et est in dispositione indebita ad recipiendam
divinam motionem ex qua sequitur actio inordinata, quao
alioquin fuisset bona et ordinata. — Combiencette exposi-
tion n'est-elle pas plus satisfaisante que celle d'Alvarez !

Dans sa Théodicée, LEIBNITZ a essayé de figurer, par un
mythe ingénieux, l'économie du gouvernement divin surles
êtres libres. Le jeune Tarquin se rend en Grèce, et consulte
plusieurs oracles. A Delphes, Apollon lui annonce que, roi
de Rome, il se perdra par son orgueil. A Dedone, Zeus lui
déclare qu'il tient à lui de ne pas se rendre à Rome et de ne
pas viser au trône. Tarquin choisit de viser au trône et se
perdra. Cependant à Athènes, l'allas, consultée elle aussi,
a étalé diverses destinées où le jeune Tarquin peut tenir
divers rôles mais elle a donné à entendre que celle, où
Tarquin devient roi de Rome et se perd, a, pour des raisons
de haute sagesse, la préférence de Zeus. Apollon figure la
science de vision ; Zeus figure le gouvernementde la Provi-
dence : Pallas figure la science de simple intelligence.
Leibnitz avait pleine conscience de ne pointsupprimer le
mystère du gouvernement divin. L'optimisme, dont il fait la
loi de la Providence, n'est à nos yeux qu'une hypothèse
ruineuse. Par ailleurs, le mythe peut aider à concevoir
comment, sous le regard infaillible de Dieu, et sous le gou-
vernement souverain de sa Providence, l'homme se dater*-
mine et prépare sa destinée. LEIBNITZ, Opéra philosophica.
éd. Erdmann, LKXIII, n. 405-471, p. 620-624; Berlin, 1840,
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nae : ce qui ne veut pas dire : ab inlrinseco motio-
nis divinae terminative spectatae*.

LU. — MOTION DIVINE SURNATURELLE

Reste à considérer de plus près la motion divine,
par laquelle Dieu réalise un ordre de Providence.
Rien n'intéresse plus immédiatement le problème
de la prédestination, puisque c'est par là que la des-
tinée de la créature libre est suspendue à l'action de
la Cause première.

SaintThomas a projeté sur cette question mysté-
rieuse, une lumière si pénétrante,qu'on peut espérer
approcher de la vérité seulement dans la mesure
même où l'on serrera de prèsla pensée du saint doc-
teur.

D'unemanière générale,il enseigne que Dieuopère
en toute créature, non seulement parce qu'il • lui
donne l'être et le lui conserve, mais encore parée
qu'il l'appliqueà l'action et parce que toute cause
créée agit en vertu de la Cause première. Ia, q. io5,
a 4- et 5; De pot., q. m, a. 7.

Plus spécialement, il enseigne que Dieu opère dans
la volonté créée en la réduisant en acte quant au
désir du bien en général,par suite de quoi elle-même
se détermine quant au choix des biens particuliers.
Il ajoute que parfois Dieu intervient dans la con-
duite de la volonté créée, en l'inclinant vers des
biens particuliers ; cela surtout par la grâce. la n»8,

q. 9, a. 3 et 4 ; q- 10.
Il ajoute que, l'action de la Cause première étant

la plus profonde et la plus fortede toutes, Dieuenve-
loppe et pénètre et d'une certaine manière prévient
l'action de toutes les causes secondes : Ia, q. 19,8.8;.
Depot., q. m, a. 7.

Ainsi Dieu opère-t-il dans la réalisation d'un or-
dre de Providence,sous la double raison de première
Cause finale et de première Causeefficiente.

Première Cause finale, dont l'appétition obscure,
innée à la créature raisonnable, est la raison fon-
damentale de toutes les appétitions particulières
par lesquelles elle poursuit des fragments de bien.

Première Cause efficiente, dont l'opération atteint
tous les êtres et chacune de leurs opérations, sousla
raison universelle d'être.

Ce qui fait le prix d'un ordre de Providence, c'est
la prédestination des élus.

Un ordre quelconquede Providence est tissu des
motions de Dieu et des réponses de la créature ; ou,
plus exactement,les motions divines,d'ordre naturel
et d'ordre surnaturel, en composent la trame ; les
consentements de la créature s'y inscrivent en plein
et ses résistances en vide. Dieun'a pas à en chercher
hors de lui-même le dessein exact. Ce desseinappar-
tient à l'ordre abstrait des essences, avant d'être évo-
qué à l'ordre concret du réel; et l'Ecriture a égard à
ces deux stades, quand elle nous présente tantôt les
possibilités de la créature libre, et tantôt les réalisa-
tions de Dieu.

Ante hominem vitaetmnrs, bonum et malum ; quod
placuerit ei, dabitur illi (Eccli., xv, 18) : c'est l'ordre
abstraitdes possibles,selon lequel l'homme est l'arti-
san de sa destinée. — Operatur in nobis et velle et
perficere(Phil., n, i3) : c'est l'ordre concretdes réali-
sations divines, selon lequel Dieu sauve des élus.

L'économie thomiste de la grâce assigne expres-
sément une place à ces virtualités permanentes qui
rendent l'âmeparticulièrement docile aux appels de
la grâce ; ce sont les dons du Saint-Esprit, gages

1. La portée de cette distinction ne saurait échapper à
personne. L'ordinatio divina estaffairede prédétermination
idéale, et c'est Dieu même. La rnotio divina terminative
spectata est le don créé dans l'âme.

d'une Providence particulière attentive. IaII*a, q. 68,
a. 1 : Omne quod movetur necesse est proportiona-
tum esse motori;et haec est perfectio mobilis, inquan-
tum est mobile, disposilio qua disponitur ad hoc
quod bene moveatur a suo motore... Manifestum est
autem quod virtutes humanae perficiunt hominem,
secundum quod homo natus est moveri per rationem
in his quae interius vel exierius agit. Oportet igitur
inesse liomini altiores perfectiones secundum quas
sit dispositus ad hoc quod divinitus moveatur ; et
istae perfectiones vocantur dona, non solum quia
infundunlur a Deo, sed quia secundum ea homo dis-
ponitur ut efficiatur prompte mobilis ab inspiratione
divina. Mais ces gages, si précieux soient-ils,ne pré-
jugent pas entièrement la réponse de la liberté hu-
maine. Qttodlib.,1, a. 7. ad 2m .-

Deus movet omnia
secundum modum eorum ; et ideo divina motio a qui-
busdamparticipaturcum necessilate, a natura autem
rationah cum libertate, propter hoc quod virtus ra-
tionalis se habet ad opposita; et ideo Deus sic movet
menlem humanam ad bonum, quod tamen potest
huic motioni resistere... — En dernier ressort, il
appartient à la divine Providencede choisir intelli-
gemment dans le carquois de sa grâce la flèche qui
touchera efficacement le coeur de l'homme.

Une grâce efficaceest, par essence, une grâce con-
jointe, selon l'intention divine, à la volonté de
l'homme qui, en acceptant la motion divine, opère
immédiatementla conjonction. Mihiautem adhaerere
Deo bonum est (Ps., LXXXII, 28). Saint Thomas pré-
sente cet enseignementsous diverses formes.

Par exemple, il enseigne qu'entre la science divine
et la détermination libre de la créature, il y a deux
intermédiaires : la volonté divine d'abord, puis la
volonté créée. De veritate, q. n, a. i4 : Inter scien-
tiam Dei, quae est causa rei, et ipsam rem causatam,
invenitur duplex médium : unum ex parte Dei, se
divina voluntas; aliud ex parte ipsarum rerum quan-
tum ad quosdam effectus, se. causae secundae, qui-
bus mediantibusproveniunt res a scientia Dei. Omnis
autem effectus non solum sequitur condicionemcau-
sae primae, sed etiam mediae ; et ideo res scitae a
Deo proceduntab eius scientia per modum voluntatis
et per modum causarum secundarum.

Il enseigne que la prédestination présuppose la
prescience et s'y appuie en y ajoutant une certitude
nouvelle, celle de l'ordination divine. De veritate,
q. vi.

Dans les nombreux passages où il marque la hié-
rarchie des causes, soit dans l'ordre de la science
soit dans l'ordre de l'action, il maintient l'empire
immédiat de la volonté créée sur sa propre détermi-
nation, que l'inclination donnée par Dieu n'inclut
pas toujours. Lepassage suivant est révélateur :

S. Thomas, De Veritate, q. xxn, a. 8 : UtrumDeus volun-
tatem cogère posait. R. d. q. Deus potest immutare volun-
tatem de necessitate, non tamen potest eam cogère. Quan-
tumeumque enim voluntas immutetur in aliquid, non dieitur
cogi in illud. Cuius ratio est quia ipsum velle aliquid est
inclinari in illud ; coactio autem vel violentia est contraria
inclinationiillius rei quae cogitur. Cum igitur Deus volunta-
tem immutat, facit ut praecedenti inclinationi succédâtalia
inclinatio, et ita quod prima aufertur et secunda rnanrt...

Polest autem Deus voluntatem immutare ex hoc quod ipse
in voluntate operatur sicut jin natura ; unde, sicut omnis
actio naturalisest a Deo, ita omnis actio voluntatis, in quan-
tum est actio, non solum est a voluntate ut immédiate
agente, sed a Deo ut a primo agente. qui vehementiusimpri-
mit. Unde, sicut voluntas polest immutare actum suum in
aliud, ita, et inulto amplius, Deus.

Immutat autemvoluntatem dupliciter. Uno modo, movendo
tantum ; quando se. voluntatem movet ad aliquid volendum,
sine hoc quod aliquamformam imprimatvoluntati,sicut sine
appositione alicuius habitua quandoque facit ut homo velit
hoc quod prius non volebat. Alio vero modo,imprimendoali-
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quam formamin ipsam voluntatem ; sicuti enim ex ipsa
natura, quam Deus volunlati dédit, inclinatur voluntas in
aliquid volendum, ita ex aliquo superaddito, sicut est gratia
vel virtus, inclinatur ulterius ad volendum aliquid aliud, ad
quod prius non erat determinata naturali inclinatione. Sed
haec quidem inclinatio superadditaquandoque est perfecta,
quandoqueimperfecta. Quando quidem est perfecta, facit
necessariam inclinationem in id ad quod déterminât ; sicut
per naturam de necessitate inclinatur voluntas in appeten-
dum finem ; sicut contingit in beatis, in quibus caritas per-
fecta inclinât sufficienter in bonum, non solum quantum ad
finem, sed quantum ad ea quae sunt ad finem. Aliquando
vero forma superaddita non est usquequaque perfecta,
sicut est in viatoribus ; et tune ex forma superaddita volun-
tas inclinatur quidem, sed non ex necessitate.

Il faut noter dans cette page les moindres nuan-
ces du vocabulaire thomiste.

Nousy trouvons décrites quatre sortes de motion
divine. D'abord la contrainte ou violence (coactio,
violentia), contraire à l'inclination de la nature, et
donc à la conduite de Dieu sur l'agent libre.
Saint Thomasl'écarté simplement. Il énumère les
trois autres par ordre d'efficacité croissante.

a) Changementproduit dans la volonté par sim-
ple motion. C'est le cas de la grâce actuelle, qui
passe, sans imprimer dans l'âme une trace durable.

b) Changementproduitdans la volonté par l'im-
pression d'une forme permanente : grâce sancti-
fiante, vertu. Pour caractériser l'effet de cette forme
permanente, saint Thomas emploie le mot d'incli-
nation. Car la grâce, en général, incline, elle ne
détermine pas.

c) Changement produit dans la volonté par l'im-
pression d'une forme permanente irrésistible : la
gloire des bienheureux. Saint Thomas parle ici
d'inclination parfaite, ou encore de détermination,
car l'âmesubit une véritable nécessité 1.

Ainsi le nom de déterminationest-il réservé soit à
l'inclinationprimitive de la nature : ad quod... erat
determinata naturali inclinatione, soit à l'inclina-
tion parfaite qui s'impose comme une seconde
nature : Quandoquidem est perfecta, facit necessa-
riam inclinationem in id ad quod déterminât. Soit
dans le cas d'une grâce actuelle et transitoire, soit
dans le cas de la grâce sanctifiante ordinaire,
saint Thomas parle simplement de motion, d'incli-
nation, et sous-entend que, sous cette motion, l'âme
se détermine. La déterminationqu'elle se donneest
un impondérable qui, par son essence, échappe au
concept propre de motion divine.

Même précaution de langage en toute matière
semblable, par exemple, sur la grâce de la persé-
vérance, Ia U»», q. 114, a. g : Cum homo naturaliter
habeat liberum arbitrium flexibile ad bonum et ad
malum, dupliciter potest aliquis perseverantiam in
bono obtinere a Deo : uno quidem modo per hoc

1. On voitici l'inconvénient de transporter le motdetermi-
natio, du domaine de la gloire, où il est & sa place, au
domaine de la grâce efficace, où il n'y est plus. Les jansé-
nistes ont eu conscience de s'engager sur cette pente, et
sont délibérément allés jusqu'au bout; non pas seulement
les disciples immédiats de Jansénius, mais les appelants
de la Bulle Vnigenitus, dans le temps même où ils désa-
vouaient les cinq propositions condammées par Innocent X.
Nous avons publié des pagea inédites du célèbre diacre
PARIS (f 1727), qui, après avoir posé cette thèse : Gratia
in statu naturae lapsae estper se effïcax, seu voluntatem
ad bonum proprie physice efficienter déterminât, aboutit à
une équation pure et simple entre l'actionde la grâce effi-
cace et celle de la vision intuitive. Unde patet adiutorium
quo esse effïcax. Se habet enim respectu viatoris SICUT
visio intuitiva respectu comprehensoris. Atqui beatitudinem
producit effîcaciter et infallibiliter visio intuitiva. Voir
Recherches de Science religieuse, 1920, p. 384.385.— La
rigueur de cette équation (SICUT) nous paraît mettre en
pleine lumièrele vice congénital du* fatalisme janséniste.

quod liberum arbitriumdeterminatur ad bonum per
gratiam consummatam, quod erit in gloria; alio
modo ex parte motionis divinae,quae hominemincli-
nat ad bonum usque ad finem.

On ne saurait trop le redire: détermination n'est
pas motion. Ce mot, essentiellement limitatif, ne
signifie aucun apport d'énergie nouvelle, mais seu-
lement l'adhésionprivilégiée de l'âme à telle motion
salutaire de grâce ou à tel entraînementde nature.
La déterminationvenue de l'intérieur est libre ; la
détermination venue de l'extérieur est nécessitante.

Ce mince détail de terminologie éclaire d'une
lumièreappréciable la métaphysique de l'acte libre
chez saint Thomas. Il use couramment du mot
inclinatio pour désigner le penchantdes puissances
appétitives : inclinationuniverselle de la nature, ou
inclination particulièreconsécutiveà l'appréhension
d'un bien particulier. A l'inclinationuniverselle de
la nature raisonnable vers le bien en général, peu-
vent se superposer diverses inclinations particu-
lières vers des biens del'ordre surnaturel, produites
par la grâce. Tout cela est un don de Dieu. Mais
l'inclination, comme telle, demeure ouverte à diver-
ses déterminationsultérieures : déterminationquant
à son objet immédiat, déterminationquant à l'exer-
cice de l'acte, déterminationquant à la manière de
tendre vers la fin suprême de la natureraisonnable.
Voir Deverit.,q. xxn, a. 6. Ici intervient le libre arbi-
tre de la créature. Dieu a donné l'inclination,actus
primas proxim us ; à la créature de déterminerl'actus
secundus, dont Dieu donne encore la substance.

Inclinatio et determinatio sont donc des mots de
sens très différent. Inclinatio rentre dans le genre
motio, c'est un mot essentiellement dynamique, où
l'analysedécèle immédiatement le rôle de la cause
finale et celui de la cause efficiente. Au contraire,
determinatio n'exprime rien de proprement dyna-
mique ; il appartient plutôt à l'ordre de la cause
exemplaire. C'est pourquoi saint Thomas ne l'em-
ploie jamais quant il décrit l'influx physique de la
Cause première sur les actes de la créaturelibre. Au
contraire, il use perpétuellementdu mot inclinatio.
Nous indiquerons quelques pages de saint Thomas
où l'on en pourra recueillir des centaines d'exem-
ples; il serait facile d'endécouvrir d'autres.

I», q. 19, a. 2 ; q. 5g, a. 1 ; q. 62, a. 3 ad 2m ; q. 78,
a. 1 ad 3 ; q. 80, a. 1 ; q. 87, a. 2 ; q. io3, a. 8 ; q. io5,
a. 4 ; q- 106, a. 2 ; q. 111, a. 2 ; Ia IIae, q. 6, a. 1, a. 4 ;

a. 5 ad 2 ; q. 9,a. 6; q. 80, a. 1 ; q. n4, a. g;IIa U»",

q. a3,a. a; q. 26, a.3 ; a. 6; De caritate, q. 1, a. 1 ;
De verit., q. xxn passim, v. g. a. 1 ; a.4 ; a. 5; a. 8,
a. g; De malo, q. m, a. 3 et i3 ; q. xvi, a. 2; I C C,
Lxvin;Lxxxn;ni C. G., LXXXVII-,3; IV C. G., xix;
In Hd., 3g, q. 2, a. 2; In Dionys.,de div. nom., c. iv,
lect. 10 ;Quodlib.,i,&.& ad3.

Les mots motio, determinatio,dont l'un appartient
à l'ordre dynamique et l'autre à l'ordre statique *,

ne peuvent s'échanger. Mais les mots determinatio,
limitatio, appartenant tous deux à l'ordre statique,
peuvent s'échanger, et saintThomasleséchangequel-
quefois. Rien nemontre mieux comment laprédéter-

1. Pour expliquer la relation de l'un à l'autre, on peut
s'aider de grossières images, qui d'ailleurs mettent en relief
la propriété étymologique du mot determinatio. La déter-
mination est à la motionun peu ce que le point est à la ligne
qu'il termine, la ligue à la surface, la surface au volume. A
travers l'imperfection de ces analogies matérielles, on en-
trevoit que la détermination ne comporte aucun apport nou-
veau d'énergie, mais délimite une zone abandonnée par le
libre arbitre humain à l'envahissementde la motion divine.

— La confusion-entre motion et détermination est perpé-
tuelle chez certains auteurs thomistes. Voir, par exemple,
Ant. MASSOULIÉ, 0. P., Divus Thomas sui interpres 1,
Rome, 1707-9, 2 fol.



463 PROVIDENCE 404

ïnination physique caractérise l'action de Dieu dans
la brute et s'oppose à l'action de Dieu dans la vo-
lonté libre. Le champ d'opération de la brute est
limité par la détermination qu'elle reçoit de la Cause
première ; au contraire, le champ d'opération de la
volonté libre demeure ouvert aux déterminations
qu'elle peut se donner à elle-même. III C. G.,
LXXUI, I : In rébus inanimatis, causarum contingen-
tia ex imperfectione et defectu est; secundum enim
suam naturam sunt DETERMINATAEAD UNUM effectum,
quem semper consequuntur, nisi sit impedimentum,
vel ex debilitatevirtutis velex aliquo exteriori agente,
vel ex materiae dispositione; et propter hoc causae
naturales agentes non sunt ad utrumque, sed ut fre-
quentius eodem modo suum effectumproducunt,defi-
ciunt autan raro. Quod autem voluntas sit causa
contingens, ex ipsius perfeclione provenit, quia non
habet virtutem LIMITATAM AU UNUM, sed habet in po-
testale producere hune effectum vel illum, propter
quodest contingensad ulrumlibet. Ce n'est pas trahir
la détermination de la créature, que de la conce-
voir un peu comme une canalisation de la motion
divine ' ; il suffit de ne pas trop presser ce grossier
symbole. Réellement,il dépend du libre arbitre de
s'écouler ou non sur telle pente que Dieu lui ouvre.

Certains auteurs s'imaginent qu'en revendiquant
pour l'homme la propriété exclusive de sa détermi-
nation, on va contre la doctrine de saint Paul (Phil.,
li, i3): Operatur in nobis et velle et perficere; ou
bien que l'on ne rend pas justice à la grâce de Dieu,
qui,encouronnant nosmérites,couronneses propres
dons; ou encore, que l'on méconnaît l'influence très
spéciale de Dieudansl'acte libre posé sous l'influence
de sa grâce. Assurément ces craintes ne sont pas
fondées. Elles procèdent d'une analyse incomplète
de l'acte libre et d'une confusion entre l'inclination
de la volonté par Dieu et sa détermination par
l'homme; confusion que saint Thomas s'est appliquéi dissiper en exposant, à la suite de saint Jean Da-
mascène, la distinction entre l'inclination de la vo-
lonté (voluntas) et le choix du libre arbitre (liberum
arbitrium; vis electiva); distinction exactement pa-
rallèle à celle qui existe entre l'intellection et le rai-
sonnement discursif(la, q. 83,art. 4 ; coll. 79, art. 8).
La volonté et le libre arbitre ne sont pas deux fa-
cultés distinctes; non plus que l'intelligence et la
raison ; mais l'inclinationdelà volonté est une chose,
la détermination du libre arbitre en est une autre.
Dieu donne la volonté; il la pourvoit d'inclinations
naturelles et y surajoute des inclinations de grâce,
qui, obéies, porteront l'homme à sedéterminerselon
l'inclinationmêmede Dieu,de manièreà rendre Dieu
maître de son libre arbitre ; négligées, elles laisse-
ront l'homme à la merci d'inclinationsde nature,
plus ou moins tyranniques, qui pourrontl'entraîner
loin de Dieu. De part et d'autre, la détermination de
la volonté est une adhésion de l'homme à une incli-
nation qui vient de Dieu, soit auteur de la grâce, soit
auteur de la nature. Dans le premier cas, il est clair
qu'elle se produit selon Dieu; dans le second, elle
peut seproduirecontre Dieu, principe de l'ordre mo-
ral. Cela suffit à mettreune différenceprofondeentre
l'une et l'autre détermination. Mais ni pour l'une ni
pour l'autre, l'homme n'utilise de force vive qu'il
n'ait reçue de Dieu. L'adhésion à la motion de grâce,
qui assure l'empire de Dieu sur le libre arbitre, est
une détermination de l'homme,aussi bienque l'adhé-
sion aune motion contraire. Même dans le cas limite

1. En ce sens, BIÎLLAKMIXparle de determinationegativa
de la créature par elle-même. De gratia et libero arbitrio,
IV, xvi ; dans Coniroversiae, e I. Colon. Agripp. 1619, t. IV,
p. 659 D-061 C. — Voir aussi YAuctarium Bellarminianum
publié par lo R. P. LE BACHELET,p. 97. Paris, 1913.

où il n'existe qu'une motion, la motion de grâce, et
où l'homme y adhère pleinement et de toutes ses
forces, le nom de détermination du libre arbitre de-
meure acquis à ce concours plénier de l'homme,qui
l'assujettit simplement à Dieu, auteur de tout le
vouloir.

Que l'intrusion d'un prédéterminisme physique
dans la métaphysique de l'acte libre, d'où saint Tho-
mas l'avait si soigneusementexclu, y ait causé une
perturbation profonde, cela paraît évident*. Nous
ne l'avons rencontré nulle part chez lui, pas même
dans ce texte, cité avec complaisance,De malo, q. vi,
a. 1 ad 3 :

Animalia brûla moventur per instinctum superio-
ris agentis ad aliquid determinatum secundum mo-
dumformaeparticularis,citiusconceptionemsequitur
appetitus sensitivus. Sed Deus movet quidem volunta-
tem immutabiliierpropter efficaciam virtutis moventis
quaedefîcere non potest; sedpropter naturam volun-
tatis motae, quae indifferenter se habet ad diversa,
non inducitur nécessitas, sed manet libertas : sicut
etiam in omnibus Providentia divina infallibiliter
operatur...

Pour caractériser l'action de Dieu sur la brute,
mue par instinct, saint Thomas a parlé de détermi-
nisme physique. Passant au eas de la nature raison-
nable, il cesse de parler ainsi ; il parle de motion in-
failliblement efficace, et il assigne la raison de cette
efficacité infaillible : c'est l'exacte adaptation de la
motion divine à la nature de la volonté libre! Cette
exacte adaptation n'est pas quelque chose de créé
qui passe dans la créature; c'est affaire de Provi-
dence. Propter efficaciam Virtutis moventis... Pro-
videntia divina infallibiliter operatur. Dieu meut in-
failliblement la volonté, dont il connaît à fond les
ressorts. Il est bien sûr que, si la volonté se déter-
mine librement sous la motion divine infaillible,
c'est que Dieu la meut, selon sa nature, i se déter-
miner librement ; mais justement, s'il la meut, selon
sa nature, à se déterminer librement, c'est qu'il ne
la détermine pas.

L'effort de saint Thomas tend à exclure du con-
cept de l'acte libre l'idée d'une détermination physi-
que procédant de l'extérieur, c'est-à-dire ici de Dieu,
seule cause extérieure qui soit en vue. Une telle idée
implique contradiction, l'acte libre étant celui-là
seul qui procède des principes intérieurs de l'être.
Cette doctrine, renfermée dans tous les passages que
nousavons cités, revêt une forme saisissante dans
le texte suivant, où saint Thomas prouve contre
Pierre Lombard que l'acte de charité ne peut être
excité dans l'âme par le Saint Esprit sans le con-
cours de la charité infuse. Cela répugne métaphysi-
quement, parce que l'acte de charité est essentielle-
ment un acte libre, et donc ne peut provenir
totalement d'un agent extérieur (le Saint Esprit).
De Caritate q., a. 1 : Actus qui excedit totam facul-
iatem humanae naturae, non potest esse homini
voluntarius, nisi superaddatur naturae humanae
aliquid intrinsecum voluntatem perficiens, ut talis
actus aprincipio intrinseco proveniat...Sicigitur, si
anima non agit actum caritatis per aliquam formam
propriam, sed solum secundum quod est mota ab
exteriori agente,se. Spiritusancto, sequetur quod ad
hune actum se habeat ut instrumentum tantum; non
ergo in homine erit hune actum agere vel non agere ;
et ita non poterii esse meritorius : haec enim seia
meritoria sunt, quae in nobis aliquo modo sunt.

1. Tel n'était pas, assurément, l'intention de ceux qui
l'introduisaient.On peut lire à ce sujet M»ssouiiÉ, Divas
Thomas sui interpres, t. I, p. 73 sqq., reproduit par Rt-
GINALD, Démente S. Concilii Trideniini, p. 12 sqq.
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Est il besoin d'ajouter que, là même où saint Tho-
mas marque plus profondément la pénétration de
tous les êtres par la Cause première, il ne manque
pas de noterqu'elle s'en distingue. Ainsi, De Veril.,
q. il, a. 3 ad 20 : Agens divinum, quod est influens
esse rébus, est causa essendi, quamvis rerum consti-
tulionem non intret. Dans le même ordre d'idées,
voir In Rom., c. ix, 1. 3 ; Quodlib. i, a. 7 ; Iaïïae,
q. 109, a. 2 ad im, etc.

Une comparaisonclassique dansl'Ecolepeut aider
à concevoir, vaille que vaille, le partage des rôles
dans cette action complexe qui procède de Dieu et
requiert la coopération du libre arbitre créé. L'im-
pulsion de la Cause première est comme le vent qui
pousse une fenêtre : la condition nécessaire et suffi-
sante pour qu'U entre dans la pièce, est que la fenê-
tre cède à cette impulsion. Supposons une fenêtre
intelligente et libre, qui ne s'ouvre qu'à bon escient
Tant qu'elle opposera une résistancepassive,le vent
ne pénétrera point; qu'elle cède, et le vent va s'en-
gouffrer. Toute l'énergie déployée provient du vent ;
encore a-l-il faUu que cetteénergie fût reçue dansuninstrument docile. Ainsi en est-il de l'action divine
surla volonté libre, très particulièrementdans l'or-
dre de la grâce. L'efficacité de la grâce est affaire
non d'intensité physique, mais de discernement pro-
videntiel.

Si nous nouspermettons d'insister, c'est que nous
ne voyons pas ce que devient la liberté, une fois
prise dans l'engrenage d'un prédéterminismephysi-
que.Or cela mène loin,en matière de prédestinationK

Sans reprendre ici des développements faciles à
trouver ailleurs, nous irons droit au point critique :
d'où est-ce que la prédestination tient son efficacité
infaillible?

La réponse de saint Thomas se trouve, Ia, q. 23,
a. 6: Utrumpraedestinatio sitcerta.Ilcommence par
distinguer deux notions fort différentes: efficacité
infaillible et nécessitécontraignante. Ensuite il ex-
plique comment la prédestination atteint infailli-
blement son effet sans imposer aucune contrainte.
C'est qu'elle ressortit au gouvernement de la Provi-
dence. Or le gouvernement de la Providencerespecte
la nature des causes prochaines: et la cause pro-
chaine du salut de l'homme, c'est le bon usage de
la liberté créée, cause contingente de sa nature et
source d'effets contingents.

Praedestinatio certissime et infallibiliter conse-quitur effectum suum ; nec tamen imponit necessita-
tem, ut se. effectus eius ex necessitate proveniat.Dic-
tum est enim supra quod praedestinatio est parsprovidentiae. Sed non omnia quae providentiae sub-
suntnecessariasunt ; sed quaedam contingentereve-niunt, secundum cunditionemeausarumproxirnarum,
quas ad taies effectus divina providentia ordinavit.

1. Le P. Ant. REGINALD, 0. P. (f 1li76), a consacré
1.642 colonnes ia folio à établir que la doctrine de la grâce
efficace ab intrinseco est celle même qu'a définie le Concile
de Trente. De mente S.Concilii Tridentini circagratiam ,\cipsa e/freacem, Opus postliumum, Antverpiae, 1706. A ce
propos, il accumule les autorités, y compris (!) celle de Cal-
vin, chez qui il croit retrouverle même concept, tout en dé-
clinantles conséquences fatalistesdéJuitesparCalvin.Pars I,
e. TU, p. 58. La naïveté d'un tel rapprochement est pro-
prement renversante, et nous avons dû relire plusieurs fois,
n'en pouvant croire nos yeux. Le rapprochement n'est pasde nous. Mais puisque l'on juge bon d'y recourir, disons
que les conséquences do Calvin nous paraissent logiquement
déduites. C'est bien pourquoi nous repoussons ie principe
d'où elles découlent,commel'a repoussé le Concile de Trente.
s. vi. cap. 5 et can. 4. Il convient de laisser au seul Regi-
nald la responsabilité exclusive-de cette colossale aberra-
tion.

Et tamen providentiaeordo est infallibilis, ut supra
ostensum. est. Sic igitur et ordo praedestinationisest
certus, et tamen libertas arbitrii non tollitur,ex qua
contingenterprovenit praedestinationiseffectus.

D'où il suit que l'on peut bien parler de nécessité
de l'effet de la prédestination, à condition d'enten-
dre une nécessité de pure conséquence, ex supposi-
tione, in sensu composito praedestinationis.

Ibid., ad a» : Licet sit possibile eum qui estprae-
destinatus mori in peccato mortali, secundum se con-
sideratum ; tamen hoc est impossibile, posito, prout
se. ponitur, eum esse praedestinatum. — Ad 3m :
Cum praedestinatio includat divinam voluntatem, si-
cut supra dictum est quod Deum velle aliquid crea-
tum est necessarium ex suppositione,propter immu-
tabilitatem divinae voluntatis, non tamen absolute,
ita dicendum est hic de praedestinatione. Unde non
oportet dicere quod Deus possit non praedestinare
quem praedestinavit, in sensu compositoaccipiendo,
licet, absolute considerando, Deus possit praedesti-
nare vel nonpraedestinare.

Même doctrine, De Verit., q. xxm, a. 5 ad 3m.
C'est l'application particulière, au dessein d'ensem-
ble de la prédestination, de l'enseignement commun
de saint Thomas touchant la grâce efficace.

Le principe universel a été posé, IaII»e, q. 10, a. 4
ad 3m : Si Deus movet voluntatem ad aliquid, incom-
possibile est huic positioni quod voluntas ad illud
non moveatur; non tamen est impossible simpliciter.
Unde non sequitur quod voluntas a Deo ex necessi-
tate moveatur.

C'est la condition de toute motion divine, prise en
soi, de ne pouvoir être suppléée, mais de pouvoir
être librement déclinée. Elle ne sera pas déclinée,
si l'intention divine enveloppe une réponse fidèle
de la créature ; elle st=ra déclinée, si l'intention di-
vine n'enveloppe pas une telle réponse. Appliquez
ceci au dessein de la prédestination. L'efficacité
infaillible de la prédestination est liée au dessein
divin,etnon à la matérialité des grâces qu'il confère.

Si l'on a égard à la distinctiondes deux impossibi-
lités opposées dans le texte par saint Thomas, on
reconnaîtra que la prédestination efficace tient son
efficacité infaillible, non pas de son entité physique,
mais d'un dessein de Providence. Et l'on s'écriera
avec saint Paul (Rom., xi, a3) : « O mystèredes voies
divines ! »

Si, au contraire, on se borne à ressasser l'efficacité
inéluctabledela motion divine, et à brouillermotion
et détermination, on tournera le dos au mystère di-
vin, pour s'enfoncerdans un mystère de fabrication
humaine. On sera naturellement conduit à parler
de grâce efficaceai intrinseco età charger ledoncréé
du poids de l'attribut divin. Celte innocente méto-
nymie, qui impute à la grâce la toute-puissance de
l'action divine, est parfaitementà sa place dans le
langage concret et imagé, qui est celui de saint Paul;
quant elle envahit le domaine métaphysique,d'où la
précision du langage thomiste l'avait soigneusement
exclue, elle devient un fléau. Elle rend à jamais
inexplicables des vérités très certaines: à savoir que,
par le vice de la liberté humaine, il y a telles in-
tentions divines qui n'atteignent pas leur objet et
telles grâces très réelles qui, en fait, sont frustrées.

On ne résiste pas à une puissance infinie, et la
puissance de Dieu est infinie, mais non celle du don
créé. De caritate q„ a. 1 ad iom : Caritas coniungit
bono infinito non effective, sed formaliter ; unde vir-
tus infinita non competit caritati, sed caritatis Auc-
tori. Compeleret autem caritati virtits infinita, si
homo ad infinitum bonum per caritatem infinité ordi-
narelur : quod patet esse falsum. Modus enim se-
quitur formam rei.
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Ces mots de saint Thomas indiquent,avec toute la
précisionpossible, le principe de la distinctionentre
grâce efficaceet grâce purement suffisante. Ce prin-
cipe ne peut pas être cherché dans le don créé de la
grâce; il doit être cherché en dehors d'elle, dans
l'ordination infaillible de la divine Providence.

Dernières considérations sur la motion de grâce
Cet aperçu serait par trop incomplet si nous ne

touchions l'une ou l'autre des équivoques accumu-
lées sur la notion de grâce efficace.

D'abord, il est parfaitement juste de dire que
toute grâce peut, en un sens vrai, être appelée effi-
cace, par le seul fait qu'elle est une touche divine
dans l'àme. Si elle ne produisait dans l'àme aucun
effet, aucun mouvement même indélibéré, elle ne
serait rien. Une certaine efficacité physiqueest donc
inhérente à l'idée de grâce, et d'abord de la grâce
qui, selon l'expression de l'Ecole, est in nobis sine
nobis.

Toutefois cette acception large n'est pas celle à
laquelle s'attached'ordinairele langage théologique.
Il vise la grâce qui se distingue de la grâce pure-
ment suffisante parce qu'elle produit un plein con-
sentement. Mais des confusions peuvent naître,
sous le couvert de textes énergiques empruntés à
l'Ecriture. On lit, par exemple, Rom., ix, 19 : « Qui
résiste à sa volonté? » et Prov., xvi, 1 : « Le coeur
du roi est dans la main de Dieu; il l'incline à son
gré. » Ces textes expriment une doctrine certaine :
la plénitude du domaine divin sur toutes les opéra-
tions de l'homme. Mais autre chose est d'affirmer
cette doctrine, autre chose d'y appuyer une théorie
métaphysique particulière sur le mode de l'opération
divine dans l'homme. Tout ce qu'on en peut tirer
sans abus, c'est que Dieu sait rendre l'opération de
sa grâce infailliblement efficace ; on n'en saurait
tirer que cette infaillible efficacité est inhérente à
l'entité physique de la grâce et non à l'intention
divine qui présuppose et inclut l'acquiescement
de l'homme.

La fausseté du raisonnementpar lequel on absor-
berait dansla prémotion divine la détermination de
l'homme dans l'ordre du salut, est renduemanifeste
par l'aptitude égale du même raisonnementà absor-
ber dans la prémotion divine la détermination de
l'hommedansl'ordre du péché. Ce raisonnementpart
d'unprincipe incontestable : la volonté créée a besoin
d'être réduite en acte par une causeextérieure. Mais
il suffit d'appliquer brutalement ce principe, pour
rendre Dieu responsablede la trahison de Judas
aussi bien que de la conversion de saint Paul. Ce
n'est pas nous qui disons que Dieu ne meut pas
autrement Judas que saint Paul. Mais le principe,
manié avec quelque maladresse, y mène tout droit.

On parlera de prédétermination physique à l'acte
du péché, et l'on croira mettre hors de cause la
sainteté de Dieu en disant : l'acte du péché est phy-
siquement prédéterminé de Dieu ; mais sa déficience
morale est le fait du seul pécheur. Si Dieu prédéter-
mine physiquement cet acte précis qu'est la trahison
de Judas, que reste-t-il d'imputable à Judas? La
seule déficience morale de cet acte, dontl'entité phy-
sique est prédéterminée par Dieu. Se repose qui
pourra dans cette conception.

La prédétermination de grâce est, sans doute,
un grand bien. Mais tous ne l'ont pas. En l'absence
d'une telle prédétermination, l'homme, abandonné
de Dieu, sera-t-il physiquement prédéterminé à
l'entité physique du péché ? Comment alors sera-t-il
tenu pour responsablede ses actes ?

On conçoit que Dieu se résigne à damner l'homme
pour s'être déterminé à l'offenser, dans un ordre

de Providence où il aurait pu se déterminer à le
servir. Ce qu'on ne conçoit pas, c'est que Dieu, pour
faire resplendir sa justice, abandonne l'homme à des
prédéterminations qui entraîneront sa perte éter-
nelle. Un tel aboutissement de la théorie invite à
reprendre la série des déductions et à rechercheroù
une défaillance a pu se produire.

Analysons les démarches successives d'une âme
soumise à des attraits contraires. Pierre est placé
entre l'attrait de la grâce, qui le porte à confesser
son Maître devant les hommes, et l'attrait de la ten-
tation, qui le porte à le renier. La tentation revêt
l'aspect d'un bien : dignité personnelle à sauvegar-
der. En soi, la dignité personnelle est un bien, et
l'attrait qu'elle exerce sur la volonté de Pierre est
un attraitde nature. Maisdans les circonstancespré-
sentes, en présencede l'attrait impérieuxd'un devoir
contraire, ce bien ne peut être ici poursuivi sans
crime.Entre deux sollicitations contraires, Pierre se
détourne de l'attrait de grâce et suit l'attrait de
nature ; il se détermine au reniement. Tout à l'heure,
sous l'impulsion d'une grâce victorieuse,il se déter-
minera à pleurer sa faute et à réparer, coûte que
coûte. La nature et la grâce sont de Dieu ; Pierre
s'est déterminé successivement à suivre l'une et
l'autre. Dirons-nous qu'il y fut prédéterminé ? Si
l'on a égard au dessein éternel qui est en Dieu, le
mot est deux fois juste. Si l'on a égard au terme
créé que sont les impulsions contraires,de nature et
de grâce, auxquelles Pierre s'est prêté successive-
ment, le mot est deux fois impropre : impropre
quant aux impulsions de nature qui l'ont abattu ;
impropre quant aux impulsions de grâce qui l'ont
relevé sans le contraindre.

On voudra bien ne pas nous faire dire que Dieu
n'agit pas avec plus de prédilection selon la grâce
que selon la nature. Mais l'ampleur du principe, d'ail-
leurs très juste, invoqué en faveur de la prédétermi-
nation physique, déborde le cas particulier des
motions de grâce. Pour comprendre quelles équivo-
ques il recèle, il est bon d'en poursuivre l'applica-
tion au cas du péché actuel et de l'impénitence
finale.

On voudra bien aussi ne pas nous faire nier que
Dieu nous meut à nous déterminer nous-mêmes dans
tel sens plutôt que dans tel autre. Dieu ne fait pas
autre chose par sa grâce, et saint Thomas, qui
enseigne cette doctrine à chaque page, lui donne
l'expression la plus précise en affirmant que Dieu
meut l'homme vers un but déterminé, tout en
niant qu'il l'y détermine. Au reste, la précision de
cette terminologie s'impose aujourd'hui à des tho-
mistes militants, qui s'interdisentavec beaucoup de
soin le nom de prédéterminations.C'est un progrès
considérable. Souhaitons aux mêmes auteurs d'aller
dans cette voie jusqu'au bout.

Le dernier retranchement du prédéterminisme
physiqueestla distinctiondu sens composé et divisé;
distinction qui peut se formuler ainsi : En pré-
sence de la motion divine efficace (in sensu compo-
sito), il est impossible que la volonté créée ne se dé-
termine pas. Cependant, absolument parlant (in
sensu divisa), elle pourraitne pas se déterminer.C'est
pourquoi elle demeure libre, même sous la motion
divine efficace.

Cette distinction, empruntée à saintThomas, a été
l'objet de commentaires divergents. D'ailleurs nous
l'avons rencontrée ci-dessus, appliquée soit au cas
d'une grâce particulière, soit à la grâce totale de la
prédestination. Il importe de la ramènera son sens
originel.
| Voici le commentaire prédéterministe. La motion
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divine infailliblement efficace exclut physiquement
et par sa propre vertu, antécédemmentau consente-
ment de la volontécréée, la possibilité d'un dissen-
timent. Par ailleurs, elle ne violente pas la volonté
créée, mais au contraire consacre l'exercice du libre
arbitre, en le mouvant (ou en le déterminant) à sedéterminer librement.

Et voici l'autre commentaire. La motion divine
infailliblement efficace exclut la possibilité d'un dis-
sentiment de la volonté créée, non pas physiquement
et par sa propre vertu, antécédemmentau consente-
ment libre, mais métaphysiquement et par voie de
conséquence, en vertu du principe de contradiction,
parce qu'elle pose un effet incompatible avec le dis-
sentiment de la volonté créée. Son rôle estdonctout
matériel et se borne à poser un effet. Le raisonne-
ment commence à la position de cet effet.

De part et d'autre, on reconnaît que la motion di-
vine consacre l'exercice du libre arbitre, en mouvant
la volonté créée selon sa nature. Mais d'un côté on
suppose l'exercice du libre arbitre compatible avec
une détermination (et pas seulement une motion)
physique; de l'autre côté, on le nie.

De ces deux commentaires, lequel peut légitime-
ment prétendre à traduire la pensée de saint Tho-
mas ? Pour en décider, deux voies s'offrent à nous.
Une première voie, déductive : analyser le concept
de détermination physique, là où saint Thomas le
propose ex professo ; et rechercher si la distinction
du sens composé et divisé peut s'insérerdans le pro-
cessus consécutif à une telle détermination. Une
autre voie,enquelquesorte régressive : partirdes tex-
tes où saintThomas énonceexpressémentla distinc-
tion du sens composé et divisé; et rechercher si les
nécessités qu'affirmentces textes ressortissentà l'or-
dre physique ou à l'ordre métaphysique. Nous allons
tenter successivement l'une et l'autre voie.

La première voie nous met en présence de la con-
ception suivante : une prédéterminalion physique
exercée sur la volonté, la prédéterminantà se déter-
miner ultérieurement.Or.quel que soit le pointd'ap-
plication d'une telle prédétermination — choix de
l'objet immédiat, passageà l'exercicede l'acte, tracé
de la voie précise par où la créature veut tendre à sa
fin suprême, —elle a pour effet propre de supprimer
l'indétermination sur ce point précis, et d'y substi-
tuer une nécessité pureet simple : telle est la doctrine
constante de saint Thomas, nous l'avons noté plus
haut. En d'autres termes, la prédétermination physi-
que est, sur le point d'application qui lui est propre,
formellement et simplementnécessitante, et ne laisse
point de place à la liberté de la créature. II n'y au-
rait qu'une issue : ce serait de distinguer les points
d'application de la prédéterminationphysique don-
née par Dieu et de la détermination que la créature
se donnera ; d'assigner à la première,par exemple,
l'exercice de l'acte, à la seconde sa spécification, ou
inversement. Mais c'est là justementce qu'on ne veut
pas ; on entend bien que la prédétermination divine
s'étendeà tous les éléments de la détermination ul-
térieure. Il faut avouer qu'une telle voie ne laisse
aucuneplace à la distinction du sens composé ou di-
visé, en tant que sauvegardant la liberté. Nous n'y
rencontrons pas la pensée de saint Thomas. Qu'on
veuille bien se reporter ci-dessus, col. 46i-466.

La seconde voie nous met en présence des textes
où saint Thomas énonce la distinction du sens com-
posé et divisé. Ces textes présupposent, comme unfait acquis, l'exercice de la causalité divine par voie
de motion infailliblement efficace; ils ne prétendent
point l'analyser. C'est en tablant sur ce fait acquis,
que ces textes énoncent,comme une nécessité consé-
cutive, l'incompatibilité d'un tel effet avec la non-

existencedu même effet : incompatibilitéd'ordre mé-
taphysique, découlantimmédiatementdu principe de
contradiction. Les expressions de saint Thomas ne
laissent aucun doute à cet égard : elles visent, non
la rigidité de la motion divine, mais l'immutabilité
de la volonté divine ou de la science divine, incom-
patible avec son contraire. Nous sommes en plein
ordre métaphysique. Citons quelques textes, parmi
les plus expressifs.

I* IIae, q. 10, a. 4 ad 3m : Si Deus movet voluntatem
ad aliquid, incompussibileest huic posilioni quod voluntas
ad illud non moveatur; non tamen est impossibilc simplici-
ter. Unde non sequitur quod voluntas a Deo ex necessitate
moveatur. — la, q. 19, a. S ad3m : Ea quae fiunt a volun-
tate divina talem necessitatem babent qualem Deus vult ea
habere, se. vel absolutarn vel condicionatam. EL sic non
omnia sunt necessaria absolute. — la, q. 23, a. 6 ad 2"> :
Licet ait possibile cum qui est praedesiinatus mori in pec-
cato, secundumse consideratum ; tamen hoc est impossibilc
posîto,prout se. ponilur, eum esse praedesiinatum. Unde
non sequiturquod praedestinatio l'alli possit. — 1b., ad 3m :
Cum praedestinatioincludat divinamvoluntatem, sicut supra
dictum est quod Deum velle aliquid creatum est necessa-
riumex suppositione, propter immutabiliiatem divinae vo-
luntatis, non tamen absolute, ita dicendum est hic de prae-
destinatione. Unde non oporiet dicere quod Deuspossit non
praedestinarequem praedestinavit,in sensu composito acei-
piendo, licet, absolute considerando,Deus possit praedesti-
nare vel non predestinare. Sed ex hoc non tollitur praedes-
tinationis certitudo. — Il»ll«, q. 24, a. 11 : Tripliciter pos-
sumus considerare caritatem : uno modo ex parte Spiritus
sancti moventisanimamad diligendum Deum : et ex hac parte
caritas impeccabilitatemhabet ex virtute Spiritus sancti, qui
infallibiliteroperatur quodeumquevoluerit. Unde impossib.le
est haec duo simul esse vera, quod Spirilus sanctus velit
aliquem movere ad actum caritatis, et quod ipse caritatem
amittat peccando. — De verit., q. vi, a. 4 ad 8m : Quamvis
de quolibet absolute concedi posset quod Deus potest eum
praedestinare vel non praedestinare, tamen, supposito quod
praedestinaverit, non potest non praedestinare ; vel e con-
verso, quia non potest esse mutabilis ; et ideo dicitur com-
muniter quod haec : Deus potest non praedostinatum prae-
deatinare vel praedostinatum non praedestinare, in sensu
composito est falsa, in diviso vera. — De verit,, q. xxm,
a. 4 ad lm : Deum velle aliquid in creaturis, utpote Pelrum
salvari, non est necessarium absolute, eo quod voluntas di-
vina non habeat ad hoc necessarium ordinem; ... sed farta
suppositione quod Deus illud velit vel voluerit, impossibilc
est eum non voluisse vel non velle, eo quod voluntas eius
immutabilis est Unde huiusmodi nécessitas apud iheologos
vocaiur nécessitas immutabilitatis. — Ib., a. 5 ad 3m :
Quamvis non esse effectus divinae voluntatis non possit stare
simul cum divina voluntate, tamen potontia deficiendi effec-
tum simu' statcum divina voluntate : non enim suntistain-
compossibilia : Deus vult istum salvari, et iste potest dam-
nari ; sed ista sunt incompossibilia : Deus vult istum sal-
vari, et iste damnatur.

Ce qui, sous l'action d'une grâce efficace, sauve
l'exercicedulibre arbitre,c'est que la détermination
ne se produit pas nécessairement, sinon ex suppo-
sitione, selon une expression familièreà saint Tho-
mas. Cette expression signifie que dans l'hypothèse
d'une volonté divine, ou d'une science divine, com-
portant l'existenced'une telle détermination, la non-
existence d'une telle détermination est impossible ;
disons mieux, incompossible : incompossibile huic
positioni (I* IIa», q. io, a. 4, ad 2m). Une fois déplus,
nous constatons que saint Thomas parle de nécessité
métaphysique, provenant ex intrinseco ordinalionis
divinae; non pas de nécessité physique, provenant
ex intrinseco gratiae. La vraie notion thomiste du
sensus compositus et divisas condamne donc le com-
mentaire prédéterministe.

Il est à peine besoin de le faire observer : le com-
mentaire que nous venons de donner, delà célèbre
distinction thomiste, diffère Utto caelo de celui que
des prédéterministes ont parfois combattu avec une
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vertueuse indignation. Ils supposent que leurs ad-
versaires fondent l'efficacité de la grâce non sur la
science et sur lu volonté de Dieu, mais sur la liberté
del'homme,etn'ontpas assez de sarcasmes pourune
invention si puérile'. Cette imagination méconnaît,
de très bonne foi sans doute, le point du débat. Il est
parfaitement vrai qu'un effet étant posé, quelle qu'en
soit d'ailleurs la cause immédiate, cause créée ou
Cause incréée, la non-position du même effet, dans
les mêmes conditions, répugne métaphysiquement.
C'est là justement ce qu'a voulu dire saint Thomas,
et ce que nous venons de montrer dans son texte.
D'ailleurs il a soin d'appuyer cette répugnanceméta-
physique sur les attributsde Dieu, premier principe
de l'être. Mais il importe surtoutde remarquer que
saint Thomas ne met pas l'accent sur l'opérationde
la Cause premièrecomme telle, mais sur le résultat.
Nous n'avonspas davantage mis l'accent sur l'opé-
ration de la cause seconde comme telle, ce qui serait
une autre façon de fausser la conception de saint
Thomas. La distinction thomistedu senscomposé ou
divisé est une considération toute métaphysique,
dominant toute hypothèse particulière quant à la
nature des causes et attentive seulement à la réalité
de l'effet. Nous avons écarté la prédétermination
physique, comme étrangère à la question : ce n'est
pas pour souligner la détermination propre de la
créature, considération non moins étrangère.

L'immutabilitédivine ou, en dernière analyse, le
principe d'identité, voilà tout le fondement de cette
distinction fameuse. Les attributs opératifs de Dieu
sont hors de cause, et il n'y a rien, absolument rien,
à en tirer pour ou contre la prédétermination phy-
sique. Rien non plus de saint Paul, Phil., n, i3, etc.

Le dernier mot du magistère ecclésiastique,sur
le point de doctrine ici engagé, est celui du Concile
de Trente, seas. vi, can, 4, affirmant d'une part
l'initiative divine dans la conversion du pécheur,
d'autre part la liberté humaine sous la motion de la
grâceefficace :

Si quis dixerit liberum hominis arbitrium, a Deo
motum et excitatum, nihil cooperari assenliendo Deo

l.Telestle sens que réfute MASSOULIK,OI<<U< Thomas sui
interpres, Diss. I, q. in, a. 3, t. I, p. 1G1 :Observandumest quam sujpositii.nemezistimavit S. Tho-
jnae non laedere voluntatem : de huius enim S. Docloris
mente potissimum hic quaeritur. Certum quidem est, néces-sitaient ex suppositione non adversari libertati ; id faten-
tur etiam omnes : at quaenam est ea supposilio liberlatïs
arnica ? Ea, inquiunl plurimi, quae ex ipsa voluntate et vo-luntatis libéra determinationedescendit : si enim voluntas
relit, necessarium est ipsam velle ; positaque ea determi-
natione voluntatis, nécessitas est ex suppositione, sed né-cessitas quae cum liberlate coniungitur.— Sed in primis,
quis in ea sententia sensus subesse potest, et philosopho
dignus ? Si voluntas libère velit, NECESSAKIO QUIDEM, SED
LIBRHE VULT. An vero illud est tam grandearcanum quod
inler praecipua philosophiae arcana reponendum sit, si
li 'fere velit, libère vult, et illa nécessitas ex suppositione
libertatis non aufert libertatem ?... — La question nous
paraît plus sériouae que ne le donnerait h entendre cette di-
version, et c'est pourquoi nous croyons qu il importe beau-
coup de ne pas 1 tisser dévier le débat. Opérationsouveraine
de la Cause première, ou opération subordonnée de la cause
seconde,ce sont là. effectivement,des entités profondément
différentes. Mais il ne s'agitpas, pour saint Thomas, de les
comparer, pour aboutira cette conclusion prodigieuse : Vo-
luntas necessario quidem, sed libère vult. Il s'agit tout
simplement de noter que la position soit de l'une soit de
l'autre — indifféremment—est incompatible— incompossi-
bilis — avec sa non-position. Vérité effectivementpeu nou-
velle, mais toujours bonne à rappeler, comme il arrive sou-
vent dans la Somme, par exemple en matière de science
divine, la, q. 14, a. 13 ; Omne quod est, cum est, necesse
est esse. C'est tout le fond du sensuscompositus.

excitanti et vocanti, quo ad obtinendam iustificatio-
nis gratiam se disponat ac praeparet, neque posse
disse/itire si velit, sed veluti inanimé quoddam nihil
omnino agere merequepassive se habere, A. S.

Il existe de ce texte, depuis la Un du seizième siè-
cle, deux interprétations divergentes, qui s'inspi-
rent respectivementdes deux commentairesdonnés
par deux écoles au sensus compositus et divisas de
saintThomas.

Selon la première, l'homme cède librement à la
motion de la grâce efficaceparce que in sensu diviso,
en l'absence d'une telle grâce, il pourrait se dérober.
Ainsi ALVAREZ, De auxiliis divinae gratiae...
Summa, 11, xi, G, p. s8i, Lyon, 1620 ; MASSODTJÉ,
Divus Thomas sui interpres2, t. I, Disp. 11, q. g, a. 3,
p. 4II» Rome, 170;; OEL PRADO, De Gratia, t. II,
p. 84, Fribourg, 190;.

Selon la seconde, l'homme cède librement à la
motion de la grâce efficace parce qu'il pourrait se
dérober, in sensu composito, sous la motionde grâce
qui actuellement le sollicite. Avouons que nous ne
saurions comprendre autrement le texte du Concile.

Sur la rédaction de cette définition conciliaire,
une légende est née au commencement du xvn« siè-
cle et s'est développée au xx°. On peut la croire
morte. Ainsi qu'en témoignent les Acta Tridentina,
édidion de la Gorresgesellschaft, t. II, p. 433, l5. 16;
p. 446, 17-20; p. 45i, 1-3, des observations s'étaient
produites, dans les discussions préparatoires, non
pas sur le fait de la motion divine, mais sur l'in-
convénient d'une rédaction hâtive, qui parut com-
promettre le caractère intellectuel de la foi. Le Con-
cile fit droit à ces observations, le fait de la motion
divine demeurant hors de cause. Il n'y avait, dans
cet incident sans portée, aucune anticipation des
débats qui s'élevèrent à la fin du xvie siècle sur
l'accord de la notion divine et de la liberté créée. —
Voir, à ce propos, une note intitulée : Laynex et
Molina, dans Recherches de Science religieuse, L920,
p. g2-95.

Résumons les positions diverses des écoles catho-
liques, et mettons fin à ce trop long excursus.

On s'accorde à reconnaître que la grâce efficaceest
la grâce conjointe, selon l'intention divine, au con-
sentement de l'homme. On s'accorde égalementà
reconnaître, avecsaint Thomas, que l'intentionabso-
lue de Dieu est indéfectible, Ia IIa8, q. 112, a., 3 :
Potest considerari (praep iratio hominis) secundum
quod est a Deo movente; et tune habet nécessitaient
ad id quod ordinatur a Deo, non quidem coacttonis,
sed infallibilitaiis, quia inteniio Dei deficere non
polest. Si néanmoinson discute, c'est que l'intention
divine efficace peut être considérée à deux stades
différents de sa réalisation.

Ou bien l'on s'attache à considérer la motion
divine comme telle, dépouillée de toute ambiance,
abstraction faite de la détermination par laquelle
l'homme y conforme son libre arbitre : in sensu diviso
determinationis humanae.

Ou bien l'on considèrela motion divinedans sa réa-
lité concrète, emportant le consentementde l'homme :
in sensu composito determinationishumanae.

Les deux points de vue sont légitimes. Mais ils
entraînent des conséquences différentes quant à la
propriété du langage théologique touchant la grâce
efficace.

Si l'on s'attache au premier point de vue, au point
de vue abstrait et a priori, on pourra parler de
motion efficace ab intrinseco, mais à une condition :
c'est que la détermination humaine soit, de sa
nature, superflue à l'efficacité de la grâce.
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Si l'on s'attache au second point de vue, au point
de vue concret et a posteriori, on pourra parler de
motion efficace ab intrinseco ordinationis divinae,
mais non plus de motion efficace ab intrinseco sui.
On saisit la portée de cette distinction.La disposition
providentielle, qui assure à la grâce l'assentiment
.du libre arbitre humain, est quelque chose d'extrin-
sèque à la grâce créée ; elle lui assure la dénomina-
tion extrinsèque d'efficace,niaisne lui confère aucunepropriété intrinsèque.

Nous croyons avoir montré que saint Thomas,
dans sa description de la grâce efficace, ignore le
point de vue abstrait de la grâce efficace ab intrin-
seco sui. Il se place constamment au point de vue
concret de la grâceefficace ab intrinseco ordinationis
divinae. Cela résulte du sens qu'il attache à la dis-
tinction du sensus compositus et divisas.

Concluons. Pour explorer, danslamesurepermi.se
à nos esprits discursifs, les voies de la Providence
surnaturelle, il paraît utile de retenir le primat de
la science divine, posé en fait par saint Paul (ai?
-/xp r.poi/va, xxi vpiùpiitj), affirmé par saint Augustin
en tel écrit qu'il ne cessa de présenter comme défi-
nitif, même après que les actualités de la polémique
l'eurent amené à modifier son point de vue (Quaes-
tiones ad Simplicianum, I, n, i3, P. L., XL, 119),
maintenu par saint Thomas dans son explication de
la Providence. Ia, q. 22, a. 2 ad 4m : Quia ipse actus
liberi arbitrii reducitur in Deum sicut in causam,
necesse est ut ea quae ex libero arbitrio fiunt, divi-
nae Providentiae subdantur.

Sur la controversetouchée dans cet excursus, on
trouvera une bibliographie historiquesommaire, ci-
dessus à l'article LIBERTÉ, t. II, 1862. On peut ajou-
ter, du P. L. DE SAN, S. L, Tractatus de Deo Uno,
t. J, Lovanii, i8g4, contenant, p. 545-746, une très
remarquable Disquisitio de mente S. Thomae circa
Praedeterminationes physicas; J. STIIFLER, S. J.,
Num S. Thomas praedeterminalionetn physicam
docuerit, Oeniponte, 1920.

Plus récemment, dans un livre original et puis-
sant, le R. P. J. STUFLER vient de reprendre la théo-
rie de la motion divine d'après saint Thomas, en
excluant non seulementla prédétermination,comme
nous l'avons fait ci-dessus, mais toute sorte de
prémotion physique. La théorie de saint Thomas,
diffuse dans toute son oeuvre, depuis les Commen-
taires sur Aristote jusqu'à la Somme Théologique,
trouve une expression particulièrement nerveuse et
concise dans quelques textes tels que celui-ci, C. G.,
III, 88 : Agens exterius sic solum naturaliter movet,
inquantum causât in mobili intrinsecum principium
motiis, sicut gênerons, quod dut formam gravitatis
corpori gravi generato, movet ipsum naturaliter
deorsum ; nihil aliud extrinsecum movere potest
absque violentia corpus naturale, nisi forte per acci-
dens, sicut removens prohibens, quod magis utitur
molu naturali quam causet ipsum. Le rôle de la
Cause première consiste à pourvoir la cause se-
conde, par le moyen des générateurs naturels, de
tous les principes nécessaires pour agir. En dehors
de cette « motion entitative », la Cause première
n'exerce qu'une action médiate, en appliquant la
cause seconde à l'acte par le moyen des agents
créés qui mettent à sa portée la matière convenable
ou l'affranchissent des obstacles possibles au plein
exercicede son activité naturelle. — Le livre abonde
en observations profondes et renferme nombre de
pages définitives. Les conclusionsdu présent excur-
sus y sont non seulement confirmées, mais appuyées
sur une argumentation beaucoup plus radicale.
Néanmoins, comme il ne nous est pas démontré
que cette conception représente adéquatement la

pensée de saint Thomas, nous préféronsenfaire ici
abstraction. Divi Thomae Aquinatis doctrina de Deo
opérante, auctore Dr. Joanne Stufler, S. J., theolo-
giae dogmaticaeprofessae in universitate Oenipon-
tana. Innsbruck. iy23, 8°, xx-423 pp. — Voir en
outre divers articles du même auteur dans la Zeit-
schrift filr Kaiholische Théologie, années 1922. 1923.

Il faut noter aussi que les prédéterminations ban-
nésiennes ont été rejetées par des théologiens for-
més dans l'Ordre de saint Dominique. Nous nomme-
rons : G. F. ALBKRTINI(-J- 1810),Acroases de Universa
Theologia, Venetiis, 1800-2, t. V; Hipp. GAYRAUD
(-j-1911), Saint Thomas et le Prédéterminisme, Paris,
i8g5; Th. PAFAGNI, La mente di S. Tommaso intorno
alla mozione divina nelle créature, Henevento, 1902.

Les apologistes qui croient pouvoir passer outre
à ces considérations, assumeront naturellement la
tâche de justifier la Providence dans l'hypothèse du
Prédéterminisme physique. Nous avions le devoir
d'exposer pourquoi les développements consacrés
ci-dessus à la PRÉOESTINATIO?*et à la PROVIDENCEfont
abstraction de celte hypothèse.

A. D'ALÈ.".

PSAUMES. — Parmi les livres de l'Ancien Tes-
tament, aucun n'a de tout temps nourri la piété des
fidèles autant que le Psautier.

Dans l'ancienne Synagogue, si le Pentateuque, la
« Loi » comme on l'appelait tout court, par la pré-
éminence de son origine et de son autorité, occupait
un rang supérieurdans la pensée du peuple juif, les
Psaumes n'étaient guère moins en usage dans le
culte public et dans la dévotion privée. Par le rôle
que le Psautierjouait dans la vie religieuse du peu-
ple, on en vint vile à le regarder comme un autre
Pentateuque,etc'est pour celte raison peut-être qu'il
a été de bonne heure divisé, comme le Pentateuque,
en cinq livres, comme nous le dirons tout à l'heure
(Voir S. EPIPHANE dans Migne, P. G., X, 720 B;
XLl'II, 244 D; F. C. Ilutscn dans Jewish Encyclope-
dia, X, 242).

Dans le Nouveau Testament, le Psautier est, avec
Isaïe, le livre le plus fréquemment cité (Psaumes,
55 citations, 45 passages cités ; Isaïe, 5g citations,
4i passages cités), et a joué un rôle considérable
dans la propagande chrétienne des premiers siècles;
on en tirait nombre de prophéties accomplies en
Jésus-Christ et en son oeuvre. En même temps il
devenait pour l'Eglise, comme il l'avait été pour la
Synagogue, le livre delà prière (Eph., v, 19; Col.,
m, 16; I Cor., xiv, 26). Depuis lors il n'a jamais
cessé d'être sur les lèvres des fidèles. Rien ne
démontre, mieux que ce fait, l'excellence et l'impor-
tance de ces cantiques inspirés. C'est dire aussi
l'attention qu'il faut apporter aux questions rela-
tives aux Psaumes dans l'apologétique catholique.
Nous allons développer les points principaux sui-
vants :

I. DATES ET AUTEURS :

1. Formation du Psautier.
2. Valeur des titres.
3. Psaumes de David.
4. Psaumes machabéens.

II. DOCTRINE :

1. Dieu : A] Personnalité et transcendance;
anthropomorphismes;

B] Attributs; justice et bonté.
2. L'homme : A] Individualisme des Psaumes ;

B] Nature et valeur de l'homme;
C] Ses destinées; le problème du mal et la vie

future.
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3. Le Messie : A] Universalisme de la religion;
B] Eschatologiesociale;
C] La personne du Messie.

III. MORALE :

i. Idées dominantes : A] Culte et religion;
B] Vertus individuelles;
C] Vertussociales;

2. Objection : Psaumes imprécatoires.
IV. BIBLIOGRAPHIE.

I. — DATES ET AUTBURS

Dans la discussion de la date des Psaumes, il est
recommandablede commencer par l'examen du livre
tel qu'il se présente à nous, et de remonter le cou-rant de l'histoire.

i. Formation du Psautier. — Dans le texte hé-
breu, le Psautier est divisé en cinq livres, ainsi par-tagés (numérotationde l'hébreu) * :i", Ps., I-XLI ; 2e Ps., XLII-LXXII; 3* Ps., LXXIII-
LXXXIX; 4', Ps., xc-cvi ; 5', Ps., CVII-CL.

Cette division n'est pas marquée dans la Bible
grecque ni dans la Vulgate latine, ni approuvéepar
tous (voir la préface de S. JÉRÔMBà sa version d'après
l'hébreu, dans Migne,P. L., XXVIII, 1123) ; mais elle
est clairement indiquée dans le texte lui-même par
une doxologie qui clôt chaque livre et le sépare du
suivant (la doxologie manque à la fin du V livre,
mais là elle n'aurait aucun but). Voici par exemple
celle du premier livre : Béni soit Iahvé le Dieu d'Is-
raël, d'éternité en éternité.' Amen.' Amen.'Les autres
ont des variantes entre lesquellesil importe de rele-
ver seulement celle du IV' livre : Béni soit Iahvé, le
Dieu d'Israël, d'éternité en éternité.' Et que tout le
peuple dise: Amen.' Alléluia.'

Ces doxologies se lisentdéjà dans la très ancienne
version grecque, dite des Septante,qui probablement
a été faite vers la fin du me siècle avant J.-C. La di-
vision en cinq livres doit par là même être plus
ancienne. Mais nous pouvons remonter plus haut.

L'auteur du livre des Chroniques ou Paralipomè-
nes, qui vivait vers 4oo av. J.-C. (PELT, Histoire de
l'A. T., 6*éd. II, p. 3o4 ;VIGOUROUX, Diction,de la Bi-
ble, IV, 2t4o)cite au premier livre, xvi, 36, le der-
dernier verset du Ps. cvi avec la doxologie, qui le
suit et marque la fin du IV livre.

Cela montre que la division en 5 livres était alors
un fait accompli. II est fort possible qu'elle soit
l'oeuvre de Néhémie, dont on nous dit qu'il « fonda
une bibliothèque et y recueillit les récits concernant
les rois, les écrits des prophètes et de David et les
lettres des rois de Perse » (II Mach., n, i3). Les
« écrits de David » ne sont autre chose que nosPsaumes.

Ce recueil avait d'ailleurs derrière lui déjà unelonguehistoire.Caril provient de la réunion de trois
collections indépendantes, qui certainement ont
existé longtemps séparément. En effet, on remarque
un étrange phénomène à l'égard du nom de Dieu.
Tandis que dans le premier livre il est appelé cons-
tammentdu nom, pour ainsi dire,personnel, de Iahvé,
dans le II' et le IIIe livre (plus exactement Ps., XLII-
LXXXIII) on l'invoque par l'appellatif Elohim, nomqui désigne plutôt la nature. Le nom de Iahvé re-vient daus les deux derniers livres 2. Or il est bien

1. Nous citons toujours d'après la traduction Crampon,
sauf quelque légère retouche. La numérotation de l'hé-
breu, suivie dans cette version, est {on le lait) supérieure
d'une unité à celle de la Vulgate depuis le Ps. x jusqu'au
Ps. cii.vi inclusivement.

2. On y compte seulement 7 fois Elohim, dont six dans
le Ps. cvm, composé de deux morceaux de Paaumes
élohistiques, Ps. LVII, 8-12 ; LX, 7-14.

certain que le nom Elohim dans les Psaumes xui-
LXXXIII n'est pas primitif, mais a été substitué sys-
tématiquement à Iahvé. La comparaison de Ps.,xir
avec LUI et de Ps., XL, 14-i8 avec LXX le démontre; la
grammaire dans Ps., LIX, 6; LXXX, 5. 8. ao; le style
dans Ps., XLIII, 4; XLV, 8; XLVIII, I5; L, 7 l'exigent.
Les livres II8 et IIIe ont donc formé un recueil, di-
sons un Psautier, distinct, en usage à une certaine
époque (probablement au temps des Perses) et dans
un certain milieu, qui lui infligea ledit traitement.
Les autres Psautiers partiels (livres Ie' et IV'-Ve),
en partie contemporains, en partie plus anciens,
échappèrent à ce traitement ; les raisons historiques
de cette diversité nous sont inconnues.

A leur tour, ces psautiers partiels, l'élohistique et
le 2e jahvistique (liv. IV. V), se composent eux-
mêmes de collectionsplus petites, à savoir : les livres
IIe et IIIed'une collection de Psaumes des fils de Coré
(Ps. xLii-XLix), d'une d'Asaph (L. Lxxm-Lxxxm) et
d'une petite collectiondavidique (LI-LXXII), peut-être
rassemblée par les soins d'Ezéchias (comparez II
Parai., xxix, 25-3oavec Prov.,xxv,1),indépendante
de la grande collection de Psaumes de David, qui
forme le premier livre (I-XLI). Les livres IV» et Ve
sont formés par la réunion de plusieurs collections
moindres bien distinctes : d'abord les Psaumes du
royaume de Dieu (xeii-c), puis une longue série
de Psaumes, dits Hallel ou alléluiatiques, parce
qu'ils portent letitrede^/ié/«ia/((cv-cvn;cxi-cxvra;
cxxxv s ; CXLV-CL), dans laquelle sont insérés des
Psaumes davidiques (cvni-cx. CXXXVIII-CXLV), les
Psaumes graduels (cxx-cxxxiv), et le plus long de
tout le Psautier, Ps., oxix.

Toutes ces petites collections ont eu sans doute
pour quelque temps leur existence propre, avant
d'être incorporées dans des recueilsplus considéra-
bles. Cette longue évolution a dû exiger des siècles
pour s'accomplir, et nous oblige à reporter à une
époquereculée le premier noyau des Psaumes.

On voit déjà par là combienest improbable l'opi-
nion, aujourd'hui en vogue chez les Protestants,
d'après laquelle la plupart des Psaumes, ou même
la presque totalité, ne remonte pas plus haut que le
retour de l'exil (ve siècle avant J.-C.) et un grand
nombre ont été composésà l'époque des Machabées
(11e siècle av. J.-C). Celte opinion se rattache aune
autre sur le sujet des Psaumes,que nous réfuterons
plus bas (n, 2 A). Ici une remarque suffit : qu'on
regarde les Ps. comme des poésies individuelles ou
comme des chants publics, rien ne s'oppose à ce
que beaucoup aientété composés sous le règne de
David et même avant.

Soient les Psaumes individuels. Nous avona dans la
Bible de très anciens spécimens de poésie lyrique indi-
viduelle : Gen.,iv, 23 s. Nomb., xxm, 7-10; I Sam., n,
1-10; II Sam., 1, 19-27. Dans la littérature égyptienne
et babylonienne, les exemplesde pareille antiquité abon-
dent; et l'on aaitque ce ne sont pas les rationalistes qui
sont portés à minimiser l'influence des littératuresétran-
gères, notamment de la babylonienne,sur l'hébraïque. A
plus forte raison encore on doit supposer l'existence, à
ces époques reculées, de chants publics ou liturgiques.
La culte national s'est formé au berceau même du peu-
ple hébreu; et les actes de ce culte public sont accom-
pagnés, même cbez les peuples les plus primitifs, de
chants religieux, si simples soient-ils. Or noua avonsdans
le Psautierpréciséinent de pareils chants, d'une simpli-
cité extrême,par exemple xxix; LVII, 8 as.; c; cxm; cxvn ;
cxxxv] ; CXLVIM; CL. Je ne dis pas qua ce soient là les
Psaumes les plus anciens; car ils appartiennent presque
tous a la collection la plus récente (les collections dont
noua avon» parlé plu» haut sont bien, comme ensemble,
disposées selon l'ordredes temps) ; mais ils ont pu con-
serverde très anciens éléments.
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Pour préciser davantage il faut interroger la tra-
dition historique, et d'abord celle qui est consignée
dans les titres mêmes des Psaumes...

2. Valeur des titres. — Chaque Psaume est
généralementprécédé d'un titre ou inscription, qui
donne des renseignements sur l'origine et l'usagede
la pièce. Dans ces titres on remarque souvent des
variantes entre le texte hébreu actuel et les ancien-
nes versions, et même entre les différents manu-
scrits du texte. Si nous prenons pour point de départ
le texte officiel,ditmasorétique, nous trouverons que
juste les deux tiers des Psaumes (ioo)sont précédés
de noms de personne. Les plus fréquents sont :
David (73 Pss.); Asaph (12 Pss.); Fils de Coré
(10 Pss.); nous avons déjà suffisamment indiquéplus
haut leur répartition dans le Psautier. Les autres
n'ont qu'un Psaume (MOÏSE, HÉMAN, HÉTAN)ou deux
(SALOMON). Si on tient compte des variantes des
versions anciennes et des manuscrits hébreux, il
faut enlever à Davidquatre Psaumes ; de sortequ'on
peut dire que par l'unanimité des témoins du texte
69 Psaumes sont attribués au roi poète. Comme la
principale, presque la seule question, quand il s'agit
des auteurs des Psaumes, est cette attribution à
David, nous allons la traiter avec quelque ampleur.

D'abord une considération générale sur la valeur
des titres. Ils contiennent souvent des indicationsde
nature esthétique(musicale, poétique), qui n'étaient
plus comprises par lestraducteurs grecs dum' siècle
avant J.-C.(lesLxx). C'est dire que cestitres doivent
remonter à une très haute antiquité.C'est donc bien
avec raison que la Commission Biblique, dans son
Décret de ieI mai 1910, les regarde comme témoins
au moins d'une vieilletradition judaïque (Rép. n), et
nie qu'on puisse, sans graves raisons, en mettre en
doute l'authenticité (Rép. m).

L'examen intrinsèque en confirme la valeur. Les
noms d'auteur (pour nous restreindreà notre sujet)
n'y sont pas jetés là au hasard. Les Psaumes qui
portent le nom de David ont leur physionomiepro-
pre, comme ceux des fils de Coré ou d'Asaph ont la
leur. La très grandemajorité des Psaumesdavidiques
exprimentles sentiments,à la fois tendres et forts,
de recours à Dieu dans la douleur, deprière,de con-
fiance au milieu des dangers,de reconnaissancepour
la délivrance; le sentiment de la nature y apparaît
rarement (Ps., vin. xix. xxix); rareaussi est l'ensei-
gnement de la morale (Ps., xiv =: LUI. XXXVII.LVIH).
Or, voici qui est bien remarquable: dans le gros
bloc des Psaumes III-XLI le nom de David disparaît
tout d'un coup auPs. xxxm, et du même coup dis-
paraissent aussi toutes les particularités des Psaumes
davidiques ; nous y trouvons au contraire le sujet
et le style des hymnes de la grande collection ano-
nyme (civ ss.). Même remarque pour Ps., LXVI.LXVI.
au milieu delà secondecollectiondavidique,Li-Lxxn.
Au contraire, lorsque dans la masse des hymnesano-
nymes ou hallel, nousvoyons reparaître sporadique-
mentlenomde David(cix.cxxxvm.cLxv),nousretrou-
vons en même temps le sujet et l'allureordinaire des
Psaumes davidiques. Bref, le nom de David n'estpas
mis là au petit 'bonheur; il tient sans doutepar quel-
que lien bien réel à l'origine même des Psaumes qui
le portent. De quelle nature est ce lien ? Voilà au
fond la vraie, la grandequestion.

Ne serait-ce pas que le nom mis en tête des Psau-
mes a été inscrit par l'auteur lui-même ? — Beau-
coup de critiques, surtout catholiques, l'ont pensé;
voir CORNELY, Historica et critica Introdttctio in V.
T. libros, 1*. éd. (1897), vol. II, 2«. p. 84-87. Dans ce
cas, le titre serait lui aussi inspiré et ferait partie
intégrante des saintes Ecritures; par conséquent
nulle erreur n'y seraitpossible et personne ne pour-

rait refuser ce témoignage. Mais c'est là une opinion
excessive, qu'on ne saurait justifier.

D'abord il n'est, en rigueur, nullement démontré
qua ce fût l'usage parmi les Hébreux, que le poète
plaçât son nom en tète de chaque pièce qu'il composait.
Telle n'était pas l'opinionde tous lea Pères. Saint JÉRÔME
nous assura que, de son temps, beaucoupne croyaient pas
que les titras fissent partie des Psaumes (Tractatus in
Ps. V, dans Anecdota Maredoslana,vol. III, 2, p. 10,
ligne 8 ss.)et que les Syriens (c'est-à-dire l'école d'An-
tioche) les avaient rayés du Psautier (ib., p. 421, 5).
L'auteur da la version syriaque (dite Peschitto) ne les a
pas même traduits et ils n'ont jamais fait partie de là
Bible de l'Eglise syrienne. DIODOKB DE TARSE enseignait
ouvertementqu'ils ont été ajoutés après coup, au temps
d'Esdra9, pensait-il (voir la Préface à son commentaire
des Psaumes dans Recherches de science religieuse, t. X
[1919], p. 86, ligne 30 ss.). Enfin la Commission Biblique,
dans le décret déjà cité (Rep. m), suppose qu'il peut y
avoir de graves raisons contre l'authenticité des titres;
cequi évidemment ne serait pas le cas, si les titres venaient
des auteurs eux-mêmes.

Mais si les titres n'ontpas celte origine au-dessus
de toute exception, ils viennent, nous l'avons dit,
d'une tradition à la fois très ancienne et très autori-
sée. Et la tradition sans doute voulait indiquer par
une telle attribution que les Ps. avaient été compo-
sés par ces personnages illustres. Examinons le cas
pour David.

3. Psaumes de David. — Que David ait com-
posé nombre de Psaumes, a priori on doit s'y atten-
dre. 11 avait une âme poétique, et l'histoire nous a
conservé quelque spécimen de ses compositionspro-
fanes (II Sam., 1, 19-27; m, 33, ss.). Il était recherché
pour son talent musical (I Sam., xvi, 17 s. a3;
xvm, 10). Son penchant pour la musique religieuse
nous est attesté maintes fois (II Sam., vi, 5-i5;
I Par., xvi, 4 ss. ; II Par., xxix, 25-3o; Esdr., m,
10; Neh., xn, 24-36). Chez le plus ancien des pro-
phètes (Amos, vi, 5), il passe pour le type le plus
achevé du poète et du musicien ; ailleurs il est appelé
par excellence « l'aimablechantre d'Israël ï (II Sam.,
xxm, 1). Il serait bien étonnantque rien ne nous fût
resté de son oeuvre. D'ailleurs le caractèrede David,
tel qu'il nous est révélé par l'histoire (I Sam., xvm-
II Sam.), loin d'y contredire, convientadmirablement
aux sentiments exprimés dans les Psaumes qui por-
tent son nom : courage héroïque dans les Ps. (m, 6;
iv, 8 s.; xi, 1; xxvn, i-3; LVII, 5, etc.), comme dans
les livres historiques (I Sam., xvn ss.), et dans ceux-
ci confianceen Dieu sans bornes (1 Sam., xvn, 36 ss. ;
45 s.), continuelle et absolue dépendance de Dieu
(I Sam., xxm, 10 ss.; xxx, 6 ss.; II Sam.,v, 19-25;
xvi, 11), comme dans les Ps. ; partout tendresse dans
l'amitié (Ps., LV, I3 ss. ; I Sam., xvm, 1 ss. ; II Sam.,
1, 19 ss.); douceur et humanité (I Sam., xxiv, 5-i6;
xxvi, 9 ss. ; II Sam., 1,19 ss.; xvi, IO-I3; Ps., îv, 3-8 ;
vu, 4-6; xvn, 2-7); parfois un chevaleresquemélange
de violence et de gentillesse (I Sam., xxv; Ps. xvm,
17-49).

La tradition est donc, en gros, dans le vrai, qui
attribue ces Psaumes au roi poète. Cependanton ne
peut nier, que plusieurs Psaumes contiennent des
données ou des allusions qu'on ne pourrait faire
remontera la personne ou au temps de David. Les
objections qu'on fait à cet endroit peuvent se réduire
à quatre chefs : 1) on y parle du roi comme d'une
personne distincte de l'auteur (Ps., xx. xxl. LXI.
LXIII); 2) on suppose le temple déjà bâti (v. xxiv.
xxvn s. LXVIII s. ; ci. cxxxvm); 3) on décrit avec de
sombres couleurs des princes injustes et tyrans qui
oppriment le peuple, surtout les gens les plus pieux
et plus dévoués à la cause de Dieu (ix. x. xn. xiv.
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xxvn. xxxv. xxxvm. ci); 4) la langue est fortement
teintée d'aramaïsmes (n. cxxxix).

Ces objections ne sont nullement insolubles, i] On
conçoit très bien qu'un roi ait voulu faire prier prê-
tres et peuplepour sapersonne et qu'à cette fin, étant
doué lui-même de talent poétique, il ait composédes
cantiques pour les faire chanter aux services reli-
gieux.— 2] La maisonde Dieu, dont parlentles Psau-
mes cités, n'est pas nécessairement le temple en
pierres bâti par Salomon; par ce nom, on pouvait
aussi entendre la tente ou tabernacle plusieurs fois
mentionné dans la vie de David (I Sam., xxi, 7), ou
que David lui-même avait érigé sur la colline de Sion
(II Sum., vi, 17 ; vu, 2 ss. ; I Par., xv, I, etc. comp.
Ps., cxxxn). De fait, on rencontre dans le même
Psaume côte à côte le nom de maison de Dieu et celui
de tabernacle (par ex., xxvn, 5. 6). — 3] Les plaintes
élevées contre les détenteurs du pouvoir public (de
l'ait, pas toujours de droit) ne cadreraient pas mal
soit avec les dernières années du règne de Saiil, soit
avec la courte tyrannie d'Absalom. — 4] Enfin les
aramaïsmes dans les Ps. davidiquessont très rares et
parfois douteux (n, 11). En général la languede ces
pièces est de la meilleure époque. Il ne faut pas d'ail-
leurs oublier un fait qui a une portée générale : c'est
que nous tenons les Psaumes, non directement de
leurs auteurs, mais de la Synagogue, qui les a adap-
tés à l'usage public; et l'on a lieu de croire que dans
cette adaptation ils ont subi mainte retouche de
forme et même de fond ; voir le décret de la Com-
mission Biblique, Ier mai 1910, Rép. vi.

Ces réponses ne suffiront peut-être pas toujours
(nous l'avons admis plus haut avec la même Com-
mission) à résoudre pleinement les difficultés; mais
elles suffirontdans la majorité des cas, et nous pou-
vons conclure de tout ce qu'on vient de dire : « On
ne peut prudemment nier que David est le principal
auteur des Psaumes; on ne pourrait soutenir que
peu de Psaumes doivent être attribués au roi poète. »
Ce sont les termes mêmes de la Commission Pontifi-
cale (Décretcité, Rép. iv).

Pour répondre aux difficultés éventuelles et en même
temps sauvegarder l'autorité des titres, on pourrait sup-
poser,comme des critiques le pensent, que le titre de Darid
était porté d'abord par tout un gros recueil de Psaumes,
et qu'ensuite on l'étendit à chacune des pièces qui en ont
été exlraites pour faire partie des collection"* partielles
actuellement englobées dans notre Psautier. Le nom pré-
posé au recueil n'impliquerait pas que toutes les pièc«s
soient du même auteur. — On peut admettre ceci, à con-
dition que : 1°] le recueil ait porté le nom de David parce
qu'il avait été réuni par lui, et «le son autorité approuvé et
mis en circulation ; 2°] les Psaumes de ce recueil aient été
composés, quoique pas tous absolument, au moins pour
la plupart, par David l-ii-méme. Ainsi précisée, celte
hypothèse n'a rien qui contredise, soit aux faits bien éta-
blis de l'histoire, soit au décret de la Commission Biblique.

4. Psaumes machabéens. — Nous avons parlé
de la limite supérieure pour la date des Ps.; disons
encorequelques mots sur la limite inférieure, ce qui
revient à la question célèbre des Ps. machabévns.
Y a-t-il dans notre Psautier des pièces composées
après l'insurrection des Machabées (167 a. J.-C.)?
Oui et en très grand nombre,répondentdes critiques
prolestants.Oui, mais en très petit nombre, pensent
d'autres critiques, et parmi eux des catholiques.
Comme ayant plus de chance d'être machabéens,
sontadmisunanimement les Ps. XLIV. LXXIV.LXXIX.
I.XXXIII. La Commission Pontificale (déeret cité,
Rép. vu), en donnanttort aux premiers, permet im-
plicitement la seconde opinion. On peut la tenir
pour libre aux catholiques. Cependant la presque
totalitédes nôtres s'est prononcée contre l'existence

de Psaumes machabéens. Et c'est (croyons-nous,
sans vouloir ponrtant être trop tranchant) la meil-
leure attitude. Car, d'une part, aucun des arguments
produits pour l'aflirmative,même pour les quatrePs.
tout à l'heure indiqués, n'est décisif, aucune des pré-
tendues allusionsaux faits de l'époque machabéenne
n'est évidente. D'autre part, les présomptions sont
contraires à une si basse époque. A celles que nous
avons déjà présentées, tirées de l'évolutiondu Psau-
tier, ajoutons : 1) La langue et le style des Psaumes
dits machabéens sont bien supérieurs à ce qu'on
attendrait à pareilleépoque. 2) Les LXX, qui pourtant
ont ajouté tant de noms aux titres, n'ont songé à
aucun auteurde l'âge machabéen; fait invraisembla-
ble, si les Ps. étaient de composition si récente.

II. — DOCTRINB

Le Psautier, nous l'avons vu, est le fleuve où se
déversèrent les flots de foi et de piété qui jaillirent
du coeur ému des poètes hébreux au cours de plu-
sieurs siècles. On devine combien le contenu des
Psaumes doit être riche et varié. Mais on ne doit
pas s'attendre à y trouver, soit des expositions
systématiques, soit des vues uniformes. Dans ces
conditions, il ne reste qu'à relever les traits les plus
saillants et plus dignes d'attirer l'attention de
l'apologiste.

1. Dieu- — Puisque le Psautier est un recueil de
poésies religieuses, rien d'étonnant qu'il soit plein
de Dieu : pas un Psaume, même purement moral
(tel Lvm) ou simplement national (par ex. cxxix),
qui ne le mentionne ou ne l'invoque. Nulle part,
dans l'Ancien Testament, la théologie proprement
dite (traité de Dieu) n'est plus développée, non par
des considérations abstraites, du moins d'ordinaire,
mais pratiquement, par l'épanchement de la foi dans
la prière. Chaque poète, chaque Psaume, chaque
moment psychologique nous présente un de ces
aspects infinis par lesquels Dieu s'est révélée nous
sans jamais s'épuiser. Voici les principaux :

A) Personnalité et transcendance. Anthropomor-
phismes. — D'abord Dieu est pour le Psalmisteune
réalité vivante,qu'ilsent,qu'il touchepour ainsi dire,
partout. Les endroits ne manquent pas où il s'adresse
à la raison pour en démontrer l'existence ou les
attributs par le monde créé ; ainsi Ps., vm; xix, a-5;
xciv, 8-10; civ; XCIII; LXXXIX, 6-i5;cxxxix. Mais
d'ordinaire il la suppose dans l'épanchement irrésis-
tible de sa conviction, llenier Dieu, pour lui, est
une folie (xrv; LIII,I;XCII, 7).

Dieu, pour le Psalmiste,n'est pas une abstraction.
Il Le voit agir dans la nature physique (xvm, 8-16;
xxix ; XCII, 5 ss; LXV, 6-14; civ, etc.), il Le perçoit
dans la société humaine(ix; vu, 7-12 ; xiv ; xxv, 8-9;
LXXXII), il le sent toujours près de lui (xvi, cxxi).Dieu
revêt, au yeux du Psalmiste, une personnalité si
concrète, il est peint de traits si matériels qu'ils peu-
vent choquernos idées et nos goûts plus raffinés.Non
seulement les membres du corps humain et les ac-
tions de la vie matériellesontattribués à Dieu; non
seulement II est un « vaillant guerrier » (xxrv, 8),
il se réveille « comme un homme endormi, comme
un guerrier subjugué par le vin » (LXXVIH, 65).
Il est encore nn rocher(xvm, 3,47; LXXIII,26; LXXXIX,
27 ; XXVIII, etc.), « un bouclierpour tous ceux qui se
confient en Lui » (xvm, 3i ; comparer XXVIII, 7;
XXXIII, 20; LXXXIV, 10, etc.)et, pour tout dire en un
mot, David'l'invoque :

Mon bouclier, la corna de mon salut, ma citadelle!
(xvm, 3).

Pour expliquer ces rudes expressions, surtout
celle de rocher, qui est bien synonyme de Dieu, pas
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n'est besoin,commed'aucunsvoudraient,de les faire
remonter à une époque où les Israélites, encore
adonnés à un grossier naturisme,auraient reconnu
leur Dieu dans les puissances de la matière, surtout
dans la masse imposante et majestueuse des monta-
gnes. L'imagination ardente des Orientaux et la
puissancedu langage métaphorique chez eux, sur-
tout à des époques primitives, suffisent à nous expli-
quer ces locutions si hardies. Ne lisons-nous pas
dans ces mêmes Psaumes, aux anlhropomorphism.es
si marqués.des lignes d'une profondeursublime sur
la transcendance de Dieu ? Tel ce Ps., xvm, qui nous
décrit Dieu en courroux :

La fumée montait de ses narines,
un feu dévorant sortait de sa bouche,
de lui jaillissaient des charbons ardents (9).

Un peu plus loin, le poète s'écrie :

Alors le lit des eaux apparut,
les fondements de la terre furent découverts
à ta menace, Iahvé, au souffle impétueux de tes

[narines...
car tu sauves le peuple qu'on opprime
et tu abaisses les regards hautains...
Les voies de Dieu sont parfaites
la parolede Iahvé est épurée (16.28.31).

Le même Psaume LXXVIII, qui compare Dieuà un
homme ivre et endormi (v. 65), dans un même verset
(35) l'appelle Rocher et Dieu Très-Haut (voir aussi
v. 56) ; plus bas II est le Saint d'Israël (40, dont la
dignité incomparable ne peut tolérer le voisinage
d'aucune idole, d'aucune superstition (58).

D'ailleursil serait facile de recueillir, presque à
toutes les pages du Psautier, les expressions les
plus belleset lesplusvariéessur lasublimegrandeur
de Dieu. II est éternel et immuable (xc, i, a; eu, 25-
28); « sa grandeur est insondable » (CXLV, 3), nous
dit-on en termes exprès; nul n'est comparable à Lui
(XL, 6), on voudrait publier et proclamer ses mer-
veilles, mais elles surpassent tout récit (XL, 6). De
fait, 11 est auteur de prodiges (LXXVII, I5 ; LXXXVI,
10 ; cv, 5 etc.), tels que nul autre n'en peut opérer
(LXXII, 18 ; cxxxvi, 4)- Sa science n'est pas moins
merveilleuseque sa puissance : » elle est au-dessus
de ma portée (avoue le Psalmiste), elle est trop éle-
vée pour que je puisse y atteindre » (cxxxix, 6).
Aucun livre sacré d'aucune nation (fait justement
remarquerun théologienanglican)n'a su, autantque
le Psautier, résoudre ce problème fondamental de
toute religion, comment sauvegarderen même temps
l'Inlinité et la Personnalité deDieu (W. T. DAVISON,
dans Dict. of the Bible, IV, 157 a).

Attributs. — Parmi les attributs de Dieu, nous
n'en relèverons que deux, les plus fréquemment cé-
lébrés dans les Ps., et aussi les plus intéressants
pour l'apologiste : la bontéet lajustice.

Juste lui-mêmedans toutes ses oeuvres (CXLV, 17),
Lui dont le trône a pour base la justice et l'équité
(LXXXIX, I5; XCVII, 2), Dieu exige de tout homme la
pratique de la justice (xi, 7 ; xxxvn. 28 etc.). Un
des principaux effets de celte justice de Dieu est de
rendreà chacun selon ses oeuvres (LXII, I3) ; pas un
crime sans son châtiment, pas une vertu sans sa
récompense(LVIII, 12). Cette idée d'une parfaite me-
sure dans la rétribution par Dieu est tellement natu-
turelle, dans l'esprit du Psalmiste, qu'elle parait
parfois aller contre les faits les plus évidents de
l'expérience,et nous donneraplus bas une difficulté
à résoudre. Ici, nous n'avons qu'à remarquerencore
comment cette même justice fait de Dieu, dans le
Psautier comme chez les prophètes, l'avocat des
orphelins et des veuves, le défenseur des pauvres et
des faibles de toute sorte (x, i4. 18; xn, 6; LXVIII, 6;

LXXXII, 3 ss. ; CXLVI, 7-9). Ainsi justice et bonté se
donnent la main; elles s'embrassent(LXXXV, II).

La bonté de Dieu I cet attributsi touchant et dont
nous sentons si fort le besoin! Il parait si propre à
l'Évangile, et au contraire une justice quelque peu
farouche s'étale si souvent dans l'Ancien Testament,
que nous avons de la peine à nous imaginerà quel
point le Psautier est plein de bonté et de tendresse.
Quoi de plus touchant, par exemple, que ces vers :

Iahvé est miséricordieuxet compatissant,
lent à la colère at riche en bonté.
Ce n'est pas pour toujours qu'il nous réprimande,
11 ne garde pas à jamais sa colère.
11 ne nous traite pas selon nos péchés,
Il ne nous châtie pas selon nos iniquités.
Car autantles cieux sont élevésau-dessus da la terre,
autant sa bonté est grande envers ceux qui le crai-

[gnent.
Comme un père a compassion de ses enfants,
Iahvé a compassion de tous ceux qui le craignent;
car II sait de quoi nous sommes formés,
Il se souvient que noussommes poussière(cm,8-14).
Sa colère dure un instant,
Mais sa grâce toute la vie (xxxv, 6).

Et quoide plus hardi que cette prière, digne vrai-
ment d'être adressée à une Bonté infinie : « A cause
de ton nom, Iahvé, tu pardonnerasmon iniquité, car
elle est grande s (xxv, 11). Et encore, que de larmes
n'a pas arrachées, mais aussi que de douleurs n'a
pas consolées le Psaume pénitentielpar excellence,
le /Miserere ! (LI). Par là encore, aucun livrede l'An-
cien Testament ne se rapproche du Christianisme
autant que le Psautier.

2. L'Homme. — A) Individualismedans les Psau-
mes. — Avant d'étudier l'homme et ses destinées
d'après le Psalmiste, une question préalable est à
résoudre : Quel est le sujet qui parle dans les Psau-
mes, lorsqu'on y lit : moi, mon âme, mes douleurs,
etc.? — D'après l'opinion la plus répandue et au
sens obvie, c'est l'auteur des Psaumes, l'individu.
Mais d'après une autre conception, qui a eu jadis de
nombreux adhérents,le poète ferait parler le peuple,
il exprimerait les sentiments de toutela nation juive.
On entrevoit l'importance de la question : quelle
différence d'interprétation et d'appréciation, selon
que tel mot, telle phrase sort de la bouche d'un indi-
vidu ou d'un peuple I D'ailleurs un peu de lumière
sur ce sujet peut nous être utile à d'autres points
de vue.

Que le MOI parlant, dans beaucoup de Psaumes
du moins, soit tout le peuple d'Israël, c'était l'avis
des Pères de l'école d'Antioche(voirparex. DIODORE

DETARSE,dansRecherches de sciencereligieuse, 1919,
p. 84, lignes 24-3o), et deplusieursrabbins du moyen
âge. Mais c'est surtout en Allemagne vers la fin du
siècle dernier, que cette opinion a gagné du terrain.
Elle est actuellement envoie de décadence.

Sans doute dans plusieursPsaumes, par une sorte
de personnification, c'est tout le peuple qui parle
commeun seul homme ; par exemple :

Ils m'ont cruellement opprimé dès ma jeunesse —qu'Israël le dise —ils m'ont cruellement opprimé dès ma jeunesse,
mais ils n'ont pas prévalu contra moi (cxxix,1, 2).

Dans d'autres Ps., le moi alterne avec le nous, qui
est évidemment la voix de toutela nation ; voir par
ex., XLIV, 1-9. Mais ce sont là des cas relativement
rares, et d'ailleursdans ceux-là même, le texte donne
toujours des indices assez clairs de personnifica-
tion, comme on peut le voir aux exemples cités.
Mais étendre cet usage à tous, ou presque tous, les
Psaumes, serait une exagération injustifiée, et exi-
gerait des tours de force d'exégèse, par ex. là où le

Tome IV. 16
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MOI parlant se distingue lui-même du peuple, ou des
connationaux, et s'oppose à eux en quelque façon
(xxn, 23; LXVI, 16 ; cxi, i ; cxxn, 8, etc.). Ce serait
aussi méconnaître l'origine et l'évolution de L
poésie religieuse chez les Hébreux.

On nous dit que le Psautierest le livre de prières
aux services du temple après l'exil. Soit. Mais que
de fois une prière, composée par un individu pour y
épancher ses sentiments personnels, a été adoptée
par toute une communauté comme prière publique !

Chacun peut se l'approprier dans des circonstances
analogues à celles qui l'ont fait jaillir du coeur de
l'auteur.

Un fait est toutefois à retenir de la théorie ici
combattue : c'est que, dans la religion des anciens
Hébreux, l'individu avait vis-à-vis de la commu-
nauté un rôle beaucoup moindre que chez nous : la
religion, le culte surtout, était avant tout national,
public. Nous y reviendrons bientôt. Mais cela ne
nous empêche pas d'entendre dans les Psaumes les
individus nous exposerleurs peines, nous commu-
niquer leurs sentiments, nous dire ce qu'ils pensent.
Lorsqu'ils nous parlent d'eux-mêmes,c'est doncd'un
homme que nous l'entendrons, non d'une Eglise.

B) Nature et valeur de l'homme. — Sur la place
qui revientà l'homme dans la création et^ur l'ex-
cellence de la nature humaine, on ne peut In peude
mots dire déplus grandes choses que dans les vers
bien connus (le Psalmisteparle à Dieu) :

Qu'est-ce qne l'homme pour que tu en prennes soin ?

Tu l'as fait de peu inférieurà Dieu,
Tu l'as couronné de gloire et d'honneur.
Tu lui as donné l'empire sur les oeuvres de tes mains,
Tu as mis toute la création à ses pieds,.. (vin, 5-7).

Ces idées reposent sans doute sur Gen., i, 26 ss.,
où l'homme est dit créé à l'image et à la ressem-
blance de Dieu, et où le domaine sur toute la nature
lui est octroyé. Quelle dignité incomparable! Mais
aussi, qu'il est petit, ce roi de la création, vis-à-vis
du Créateur 1 Le Psalmistes'étonnequeDieu s'abaisse
à penser à lui. Ici encore, d'un trait magistral, est
résolu on ne peut mieux le problème de concilier la
dignité de l'homme avec sa dépendance vis-à-vis de
Dieu.

L'anthropologie des Psaumes n'a rien de spécia-
lement remarquable. Dans l'homme on reconnaîtle
corps matériel et l'âme, ou, comme les poètes
hébreux aiment à s'exprimer, la chair et l'esprit.
Mais l'esprit pour eux n'est proprement que le prin-
cipe de vie ; le siège et comme l'organe de l'activité
intellectuelle est le coeur (leb); comme les reins le
sont des sentiments ou affections; l'âme (nephesch)
est souvent synonyme de passion, d'appétit. Mais il
est un trait spécial aux Psaumes, bien digne d'at-
tention: cette partie plus noble de l'homme, que
nous appelons âme, est appelée souvent (vu, 6 ;
xvi,g;xxx, i3; LVII, 9; cvui, 2; hors des Psaumes
seulement dans le passage poétique Gen., XLIX, 6)
la gloire, l'honneurde l'homme(Aaïdrf,étymologique-
ment : ce qui pèse, ce qui importe, qui est substan-
tiel).

Mais l'enthousiasme pour la grandeur de l'homme
ne ferme pas les yeux du Psalmiste sur les misères
de la vie d'ici-bas. Il les connaît et s'en plaint à
Dieu sur un ton de profonde tristesse, mêlée d'hum-
ble résignation (xc; xxxix;en; xxxi, 10 s.). Il recon-
naît cependant que tous ces maux, y compris la
mort, sont le juste châtiment du péché (xc, 7-9;
xxxi, 11). Impossible de ne pas entendre ici comme
l'écho de Gen., m, où est racontée la chute origi-
nelle. Le pieux poète s'avoue pécheur, né et conçu
dans le péché (LI, 7). Ailleurs, il est vrai, il proteste

être pur et innocent et prétend être traité en consé-
quence (XVII, 3.I5; xvm,20 ss. ; xxvi, 1. s.,ete.).Mais
cette innocence n'est que relative. Ces protestations
ont été soulevées à l'occasion de calomnies ou de
persécutions de la part d'adversaires.C'est le crime
précis qui lui est imputé, que lePsalmisterejette avecindignation (vu, 4; xvn, 3 s., etc.); c'est qu'il trouve
ses souffranceshors de proportion avec l'ordinaire
mesure de justice dont on use envers la faiblesse
humaine. Tels étaient bien aussi la situation et les
sentiments de l'héroïque Job (Job, vi, a s. ; rx, a s.,
20 s.; x, 2-7).

C) Destinée de l'homme : la viefuture.—Quedevien-
dra l'hommeaprès la mort ? Question très grave,qui
a pris, dans la religion catholique surtout, nne im-
portance capitale. Il est d'un haut intérêt de savoir
ce qu'en disent les Psaumes, ce livre de prières de
l'Eglise. Distinguons d'abord deux questions bien
distinctes : immortalité de l'âme, et condition ou état
de l'âme dans l'autre vie. En d'autres termes : est-ce
que l'âme survit au corps?(ire question); et si oui,
quel est son sort dans l'autre vie? (20 question).

A la première question, tous les livres de la Bible
donnentune réponse affirmative,même les plus an-
ciens. Jacob, par ex., qui croit que son fils Joseph a
été dévoré par une bête, se souhaite néanmoins la
mort « pour descendre vers son fils au séjour des
morts (au scheôl) » (Gen.,XXXVII,35).

Les Psalmistes,qui parlent si souvent du scheàl, le
séjourdes morts, et de ses habitants, les ombres, les
rephaïm (LXXXVUI, 11), ne pensentpas autrement;on
n'a pas à s'y arrêter. Voir à l'article âme, dans le
Dictionnairede la Bible de Vigouroux, I, col. 462-468.

Sur la 2e question : de quelle sorte est cette survie
des âmes? on constate,précisémentdans lePsautier,
différents points de vue, ou pour mieux dire, un
progrès, une évolution à travers les âges, quoiqu'on
ne puisse pas toujours fixer sûrement la date
relative des Psaumes qui en traitent. Dans les plus
anciens, tels que lesPs. davidiques,nous voyonstous
les morts indistinctementdescendre au scheôl et y
mener une vie obscure et inerte, vraiment à peine
une ombre de vie. Là les rephaïm, ces êtres insaisis-
sables, ne peuvent célébrer les louanges de Dieu
(vi, G ; xxx, 10; LXXXVUI, 11 ss. ; cxv, 17 ss.), et
Dieu ne se soucie plus d'eux (LXXXVIH, 6). Ces phra-
ses sont à expliquer par le milieu historique dans
lequel elles ont été écrites. La religion, le culte,
disions-nous plus haut, étaitalors,avant tout, chose
de la communauté; c'est ce culte public, collectif, que
le Psalmiste a surtout en vue. Or ce culte est impossi-
ble dans l'autre vie,où la société a cessé etl'individu
seul demeure. C'est pourquoi Dieu ne peut plus
attendre aucun honneur des rephaïm.

D'ailleurs, comme la vie d'outre-tombe n'est plus
sujette aux variations, aux vicissitudes d'ici-bas,
plus de Providencepour les habitants du scheôl,plus
de soin de la part de Dieu; car ceci suppose un ave-
nir changeable. C'est ce que signifielaphrase: «Dieu
n'en a plus le souvenir : ils sont soustraits à sa
main » (LXXXVUI, 6). Cette doctrine est susceptible
de précisions.quelui apportera le progrès de la révé-
lation.

Pourtant, jusqu'ici, aucune distinction de bons et
de méchants dans l'autre vie, aucune place privi-
légiée pour les justes. Commentdoncla vertuaura-
t-elle sa récompense, le crime son châtiment?Com-
ment sera sauve la justice divine qui gouverne le
monde? Les Psalmistes se sont posé plusieurs fois la
question, et c'est dansla réponsequ'ilsdonnentqu'on
peut le mieux suivre les étapes de la révélation.

Le Ps. XXXVII nous reporte à l'état le plus primi-
tif; sa réponse est d'une simplicitéétonnante :
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Ne t'irrite pas au sujet des méchants,
Ne t'indigne pas à propos de ceux qui font la mal.
Car, comme l'herbe, ils seront vite coupés,
Comme la verdure du gazon ils se dessécheront.(1.2)
Encore un peu de tamps et le méchant n'est plus...
Mais les doux (les justes résignés) posséderont la terre
Ils goûteront les délices d'une paix profonde (10.11).

Voilà la solution. Le bonheur des méchants ici-
bas ne dure que très peu ; bien vite la mort ou autre
accident y mettra fin. Au contraire,les justes, après
une courte épreuve, jouiront d'un bonheur intaris-
sable. C'est exactement le point de vue des amis de
Job (voir par ex. Job, vm, 11-22; xv, 20-35; xvm,
5-ai ; xx, 4-29).

Il y a du vrai dans cette doctrine ; il arrive main-
tes fois,surtout dans une société bien réglée ou aux
moeurs antiques, que le méchant n'a pas de succès et
que Dieusefait sentirpardes punitions exemplaires.
Le Psalmiste,d'ailleurs, se reporte à sa propreexpé-
rience :

J'ai été jeune, me voilà vieux ;
et je n'ai point vu le juste abandonné,
ni sa postérité mendiant son pain (xxxvn, 25).

Nous n'avons aucune raison pour refuser d'ajouter
foi à cette expérience.

Mais l'expérience n'était pas toujours si belle.
Tournons la page et nous trouverons, au Ps. xxxix,
l'auteur sacré qui soupire sous le poids de la souf-
france, chagriné à la vue de la prospérité des mé-
chants. Il se tait sur cet étrange état des choses,
pour ne pasoffenser Dieu et scandaliserle prochain;
il se résigne,ilveutêtre fidèleà Dieu quandmême ; sur
l'au-delà il ne compte pas, il demande seulement un
peu de répit en cette vie si courte I Dévouementvrai-
ment digne de notre admiration! C'est le sentiment
de Job (voir, par ex., vi. vu. x).

Au Ps. XLIX, assurément d'un autre auteur (titre
«Fils de Coré»), la question estplusnettementposée
et un éclat de lumière, une vraie révélation (v. 5),
découvre une solution nouvelle, bien supérieure aux
précédentes.Aussi le poèmes'ouvre-t-ilparunesolen-
nelle invitation atout le monded'entendre lagrande
nouvelle.La voilà : les impies,les mauvais jouisseurs,
jamais ne pourront racheter leur âme du scheôl; ils
y resteront à tout jamais :

Leur ombre se consumera au scheôl sans autre
[demeure.

Mais Dieu rachètera mon âme de la puissancedu scheôl,
car il me prendra avec lui (15-16).

L'opposition bien marquée avec le sort des impies
qui précède et le sens technique du mot prendre
(laqah) employé déjà à propos de la translation
d'Hénoch et d'Elie (Gen., v, 24 ; II Reg., 11,10; com-
parez I Sam., xvm,2), montrentà l'évidencequedans
les derniers mots il s'agit d'une vie de bonheuraprès
la mort, vraie vie menée auprès de Dieu, loin de cette
région désolée qu'est le scheôl. Voilà ce qu'espère
pour lui-même le pieux poète; voilà ce qu'il fait
espérer atout homme qui,comme lui, aura marché
dans les voies de Dieu. Icidonc nous avons,à n'en pas
douter, nettement affirmée la croyance au bonheur
réservé aux justes dans l'autre vie. La formule est
encore vague, imprécise ; mais le principe est posé,
la justice souverainede Dieu est brillammentreven-
diquée, les destinées de l'hommes'éclairentd'un jour
splendide.

Pareille conclusion, mais plus détaillée, dans le
Ps., LXXIII (d'Asaph),où la mise en scène de la ques-
tion est aussi plus poignante.

« J'étais sur le point de fléchir
dit le Psalmiste

mon pied a presque glissé.
Car je m'indignais contre les impies,
en voyant le bonheur des méchants (2 a.).

Le scandale estau comble, le pieux poète va pres-
que succomber à la tentation ; car il ne comprend
rien à ce mystère (16). La difficulté demeure, tant
qu'il n'entre pas dans le secret de Dieu et ne prend
pas garde au sort final des méchants (17). Ils dis-
paraissent ; plusde bonheur pour eux après la mort :

Mais je serai à jamais avec toi :Tu m'as saisi la main droite,
par ton conseil tu me conduiras,

et tu me recevras ensuite dans lu gloire (23 ss.).
Le deux derniers mots du texte (kabod et laqah)

montrent bien qu'il s'agit ici de la vie d'outre-
tombe <. Aussi le bonheur d'être toujours avec
Dieu est-il le plus grand bien de l'homme (25-28) ;c'est là la récompense de la vertu, et la pensée de
ce grand bien soulage les douleurs de la vie.

A la même espéranced'un éternel bonheurauprès
de Dieu, s'élève aussi lePs., xvi (de David celui-là),
mais par une voie plus directe; en considérantnonl'imparfaite justice de ce monde, mais la dignité
même de la faveur dont Dieu entoure ses dévots.

Iahvé est la part de mon héritage et de ma coupe...oui, an splendide héritage m'est échu (5.6).
Un tel héritage ne pourrait être passager,restreint

à la courte existence d'ici-bas ; éternel dans sonobjet, il doit être éternel dans sa possession ; ce lien
sacré qui unit l'élu à Dieu est de soi indissoluble.
Aussile poète s'écrie-t-il :

Tu ne livreras pas mon âme au séjour des morts,
Tu ne permettras pas que celui qui t'aime voie la

[corruption.
Tu me feras connaître les sentiers de la vie ;il y a plénitude de joie devant ta face,
des délices éternelles dans ta droite (10).

c'est-à-dire : à rester toujours près de Toi, en ta pré-
sence. L'expressiondébordeici l'espérance ; ou mieux,
la pensée dépasse l'étroit horizon d'une âme hu-
maine. Il ne restera pas à jamais proie de la corrup-
tion du sépulcre : voilà ce que pouvait raisonnable-
ment espérer David, ce qu'il obtiendra dans la
résurrection de la chair. Mais le voeu de ne pas voir
la corruptionaura son plein effet, en toute rigueur
de termes, dans le Fils de David parexcellence,dans
le Messie. Les deux princes des Apôtres l'ont bien
fait ressortir(^fc<., n, 22-32 ; xm, 35 ss.).

Nous passons ainsiau messianisme dans les Psau-
mes. Mais il ne sera pas inutile de souligner encore
ici l'extrêmeimportance dedeux principes,dont tout
le Psautier est pénétré : la foi dans la Providence, et
la conviction que le vrai bonheur de l'homme, ici-
bas, n'est pas dans la jouissancedes biens matériels,
mais dans l'union avec Dieu.

3. Le Messie. — Prise dans toute son ampleur,
la doctrine du messianisme comprend trois aspects
ou trois étapes : l'universalitéde la religion d'Israël,
l'eschatologiesociale, et la personnalitédu Messie.
La première considère le but principal de l'activité
messianique, la seconde décrit les actes qui prépa-
rent et ouvrent l'.ère messianique, la troisième enfin
considère l'organe ou le ministre du salut messia-
nique.

Esquissons brièvement les deux premiers points, tels
qu'ils se présentent à nous dans les Psaumes, pour nousarrêter davantage sur la personne du Messie.

A) Vniversalisme. — Les prophètes d'Israël n'avaient
1. Voir plus haut sous B) et C). Le mot kabod (= poids

substance, magnificence) est bien ici l'opposé de rephaïm
(= ombres floues) qui désigne les habitants de scheôl.
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cassé d'affirmer qu'un temps viendraitoù tous les peuples
de la terre reconnaîtraient dans le Dieu d'Israël le seul
vrai Dieu. Ce serait là le grand, le véritable triomphe
d'Israël sur toutes les nations ; et là devait être le meil-
leur des promesses faites par Dieu à son peuple. Les
Psaumes, qui sont l'épanchementlyrique de l'esprit pro-
phétique, ont gardé des traces profondes de cet enseigne-
ment. Nous l'y rencontrons par groupes.

Ps., LXV-LXVIII. Ce Dieu, qui par des prodiges fait le
salut du peuple élu (LXV, 6), est aussi l'espoir des extré-
mités de la terre et des mers lointaines (6) ; les habitants
des pays lointains révèrent ses prodiges, il remplit d'al-
légresse l'Orient et l'Occident (9). Le Ps. suivant invite
tous les peuples de la terre à chanter les louanges du
Dieu d'Israël, à le remercier pour les bienfaits dont il a
comblé son peuple. C'est que le bonheur d'Israël est le
salut de toute la terre. C'est pourquoi, au Ps. LXVII, Israël
invita Dieu à le bénir

afin que l'on connaisse sur la terre ta voie
et parmi toutes les nations ton salut (3)

et conclut par la prière :

Que Dieu nous bénisse et que toutes les extrémités
de la terre Le révèrent ! (8),

c'est-à-dire Lui rendent le culte qui Lui est dû; c'est la
force du mot hébreu.

Au Ps., LXVIII on prédit et on précise en même temps :

A ton sanctuairequi s'élève au-dessus de Jérusalem
les rois t'offriront des présents. ..les grands viendront de l'Egypte,
l'Ethiopie s^empresserade tendre les mains vera Dieu

(30.32).
Plus clairement, cet universalisme est marqué dans

plusieurs hymnes, où l'on voit Dieu, Iahvé, reconnu roi
de la terre et où on Lui applaudit avec enthousiasme.
Telle Ps., xi.vn :

Vous tous, peuples, battez des mains,
célébrez Dieu par des cris d'allégresse.
Car Dieu est roi de toute la terre...
Dieu règne sur les nations,
il siège sur son trône saint ( 2.9>.

Tel surtout le groupe des Pss., xcm-c,qu'ondirait com-
posés pour le jour idéal où Dieu monterait sur son trône
pour inaugurer ce règne universel, qui doit durer à ja-
mais, et recevoir les hommages de tous les peuples. C'est
le jour de Iahvé.

B) Dans cette conception idéale, nous avons déjà un
trait de l'eschatologie sociale, qui revêt presque toujours
les couleurs de l'apocalyptique. Ce jour de Iahvé, qui
doit ouvrir l'ère définitive des derniers temps, jour si
souvent décrit par les prophètes, et avec de si sombres
couleurs, s'ouvre par un jugement universel.

Que les cieux se réjouissent et que la terre soit dani
devant Iahvé, car il vient, [l'allégresse.,
car il vient pour juger la terre;
il jugera le monde avec justice,
et les peuples dans sa fidélité.

(xcvi, H. 13; voir xcvm, 9.)

La mise en scène de ce jugement est détaillée au Ps.
suivant (xcvu, 2-6). Mais il y a loin d'ici aux terribles
tableaux des prophètes ou das apocalypses. Le psaume
reste toujours l'hymne liturgique par lequel un peuple
pieux, le coeur au large et la front déridé, rend ses
hommages au Très-Haut.

C) La personne du Messie.— Les Psaumes, comme
en général les prophéties qui onttrait directementà
la personne même du Messie, sont de trois sortes.

Il y en a qui, visant l'homme en général, se véri-
fient plus pleinement que jamais dans Celui en qui
la nature humaine a atteint sa plus hauteperfection,
en Jésus-Christ ; visant l'homme juste, ces Psaumes
s'appliquent à plus forte raison au Juste par excel-
lence. Tel ce Psaume vm (voir ci-dessus, 2, B) que
S. Paul a si heureusement interprété de la dignitéet
de la souveraineté du Christ (Héb., u, 6-8; I Cor., \

xv, 27) et que Jésus lui-même applique à un fait de
sa vie (Matt., xxi, 16 et parallèles). Telle aussi cette
phrase proverbiale : « La pierre rejetée par ceux qui
bâtissaient est devenue la pierre angulaire *(Ps.,
cxvm, 22), expliquée plusieurs fois du Christ persé-
cuté par lesjuifs(jWi., xxi, 42; Acl.,iv, 11 ;lPet.,u,
4-7). Tel enfin ce passage du Ps. xci, 11 s. : « Il
(Dieu) ordonnera pour toi à ses anges de te garder.
Ils te porteront sur leurs mains, de peur que ton pied
ne heurte contre la pierre », dont le tentateur seprévalut pour voir si Jésus était le Fils de Dieu
(Mat., iv, 6; Luc, iv, 10 s.). La légitimité dételles
applications relève d'un procédé très logique, qui
consiste à conclure du général au particulier, du
moins au plus ; elle était d'ailleurs généralement re-
connue des Juifs au ier siècle de notre ère '.

Plus souvent (c'est la seconde sorte), ce qui est dit
d'abord d'un personnage de l'Ancien Testament,
s'entend aussi du Christ, dont l'autre était la figure
ou le symbole. C'est ce qu'on appelle prophéties ty-
piques, ou passages messianiques au sens typique.
Ainsi les paroles de David : « C'est pourquoi je te
louerai parmi les nations, Iahvé ; je chanterai à la
gloire de ton nom » (Ps., xvm, 5o), S. Paul les voit
accomplies dans le Christ, qui convertit les païens
à la foi dans le vrai Dieu (Rom., xv, 8 s.). C'est que
David était la figure ou le type du roi messianique :
nulle figure n'est plus clairement et plus fréquem-
ment enseignée ou supposée. De même Ps., XL, 7-»),
dans Heb., x, 5-io ; XLI, 10, dans Jean, xm, 18; Ps.,
LXIX, 5 dans Jean, xv, 25; même Ps., xix, 10 dans
/eon,u,i 7et Rom.,xv,3; encore,2idans/ean,xix,28;
ce sont tous des Psaumes qui portent au titre le nom
de David. En conséquence, ce qui, /'s., LXIX, 26 et
cix, 8 est dit contre les adversaires du roi prophète,
S. Pierre (Act., 1, 20) l'applique à la Un malheureuse
du traître qui vendit Jésus.

Il est aisé de voir la légitimité de ce procédé,
qui repose sur la nature même, provisoire et figu-
rative, de l'ancienne économie. La preuve a été
développée dans ce même Dictionnaire à l'article
JDIF (tome II, col. I648-I65I), auquel nous n'avons
qu'à renvoyer. L'exégèse catholique, dans l'anti-
quité et au moyen âge, a fait un très largeusage de
ce principe. D'après plusieurs Pères, presque tous
les Psaumes parleraient du Christ. C'est une exagé-
ration, qu'on doit d'autant plus volontiers pardon-
ner à ces Pères, qu'ils parlaient en orateurs pour
nourrir la piété des fidèles; voir S. HILAIRB, In Ps.,
Prolog., n. b(P. L., IX, 235). Mais le principe porte
en lui-même la bonne règle pouréviter touteerreur.
Tout ce qui ne se dit pas de David, ou d'un antre,
entant que figure du Christ,ne saurait être appliqué
au Christ sans danger (Voir S. Hilaire, 1. c).

Plus que ces deux sortes de Psaumes messianiques
(qu'on comprend souvent sous un seul nom de mes-
sianiques au sens spirituel, ou même typique), la
troisième classe rendra des services solides .et
durables à l'apologétique : c'est la classe des Ps.
messianiques au sens littéral, ou purement messia-
niques.Ilsne sontpas bien nombreux;mais, parcon-
tre, ils sont riches d'idées et de scènes grandioses.
On peut ainsi les grouper par ordre logique (non
chronologique) :

La promesse : Ps. LXXXIX,
L'intronisation: Ps. XLV,L'empire pacifique : Ps. LXXII,
Les ennemis et les luttes : Ps. n. ex,
Les souffrances : Ps. xxn,
La résurrection : Ps. xvi.
1. Voir la ï" et la 5* règle herméneutique de Hillel

(flor. 30 av. C.— 10 ap. J.C.t dans Jewish Encyelopedia,
XII (1907), p. 32-33.
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Parlons brièvement du Ps.,hxxxix, qu'on peutpla-
cer en tête commeprologueau messianisme des Ps.
Dans sa partie centrale (vv. 20-38) il ne fait que
mettre en vers coulants le message envoyé par Dieu
à David par le moyen du prophète Nathan, tel qu'il
se lit dans 11 Sam., vu, 8-17 et I Par., xvn, 7-15.

Celte magnifiquecharte de la royauté davidique
se composede deux articles ou éléments: l'un absolu,
essentiel; l'autre conditionnel, accessoire. Premier
article :

Il (David) m'invoquera : « Tu es mon père,
mon Dieu et le rocher de mon salut. »Et moi je ferai de lui le premier-né
le plus élevé des rois de la terre.
Je lui conserverai ma bonté à jamais,
et mon alliance avec lui sera indissoluble.
J'établirai sa postérité pour une durée éternelle
et son trône aura les jours des cieux (27-30).

Voilà ce à quoi Dieu s'oblige en tout cas, et voilà
ce qui s'est accompli en Jésus-Christ, d'après ces
paroles de l'Ange à la Vierge Mère : « Vous enfan-
terez un Fils et vous lui donnerez le nom de Jésus.
Il sera grand, on l'appellera le Fils du Très-haut; le
Seigneur Dieu lui donnera le trône de David sonpère ; il régnera éternellement sur la maison de
Jacob, et son règne n'aura point de fin. » (Luc, 1,
32 ss.) C'est l'éternité du royaume spirituel,
religieux.

L'autre article, ou élément, promet aussi la pros-périté du royaume matériel, terrestre ; mais à la
condition que les descendants de David seront fidè-
les de leur côté à leurs devoirs envers Dieu :

Si ses fils abandonnent la loi,
et ne marchent pas selon mes ordonnances;
s'ils violent mes préceptes
et n'observent pas mes commandements ;je punirai de la verge leurs transgressiona
et par des coups leurs iniquités (vv. 31-33).

L'histoire nous dit que la condition n'a pas été
remplie par tous les fils de David. Ce royaume ter-
restre a eu une fin. C'était l'enveloppe extérieure,
caduque, de la promesse divine. La chute de cette
enveloppen'a fait que donner plus d'éclat à la subs-
tance intérieure de l'élément essentiel.

Le Ps. XLV est assez ordinairement considéré
aujourd'hui par les exégètes catholiques *, comme
un épithalame composé pour les noces d'un roi
davidique (Salomon, disent la plupart) avec une
princesse (la fille de Pharaon, dans le cas; voir III
Rois, m, 1); ce serait alors un chant messianique
au sens typique déjà expliqué. On ne saurait rejeter
cette interprétation à base historique, pour la rai-
son que le texte original a pu subir çà et là quel-
ques retouches ; il est même probable qu'au v. 8 à
la place de « Dieu, ton Dieu » on lisait d'abord
« Iahvé ton Dieu » (voir Crampon). Tel qu'il est, tel
qu'il se présente déjà dans la version des LU, ce
beau chant est purement messianique et célèbre les
noces mystiques duMessie avec l'Eglise qu'il a asso-
ciée à sa gloire. A tout le moins, texte et versions
témoignent que l'interprétation messianique de ce
Ps. est aussi ancienne que tous nos documents; elle
est tenue par la très grande majorité des catholiques.
Le royal époux y est appelé Dieu ( 7), on exalte sa
beauté, sa grâce (3), sa vaillance (4-6), sa justice
tempérée de douceur (5-7 s.); on le félicite de sa noble
épouse, de ses princes, de son peuple, ou plutôt des
nombreux peuples, qui seront fiers d'être ses sujets

1. Ce psaumeest regardé comme messianique au sens
typique par Bossuet, Dom Calmet, Jansénius de Gand,
Le Hir, Patrizi.et plus près denousparle Card. Meignan,
Crampon, Higgins, Peraz-Gonzalo, Boylan.

(10-18).Nous pouvons bien y voir le chant de l'in-
tronisation idéale du Christ.

Même divergence d'opinion pourl'interprétation
de Ps. LXXII, si ce n'est que l'explication historico-
prophétiqueou typico-messianique rallie un plus
grand nombre de catholiques. Sans doute, ce qu'on
souhaite ou ce qu'on prédit ici (v. 8-11) au roi,
dépasse l'horizon d'un roi palestinien ou même de
tout roi de la terre; c'est une raison pour dire quele psaume se rapporte directement au Messie. Ce
qu'il importe surtout de remarquer dans cet hymne
sublime, c'est qu'on nous présente la douce figure
d'un roi tout appliqué à faire le bonheur de son
peuple, et surtout à relever le sort des pauvres, des
faibles, des malheureux (vv. 2-4 ; i2-i5). N'est-ce
pas là la marque donnéepar Jésus lui-même de sa
mission ? Voir Matt., xx, a-6; Luc, iv, 17-21;
vu, i8-35.

Cet empire pacifique et bienfaisantn'ira pas toute-
fois sans opposition acharnée. C'estcette opposition
que mettent en scène les deux Psaumes 11 et ex. On
dirait volontiers deux chants jumeaux. Dans tous
les deux, le Messie (ainsi formellement appelé, n, 2)
vient d'être établi par Iahvé lui-même sur son trône,
sur la sainte montagnede Sion (n, 6; GX, 2); de nom-
breux ennemis, rois et nations, se rebellent contre
cette royauté du Christ (11, 1-2; ex, 1. 5 ss.); le
Christ-Roi, soutenu par une force divine, s'avance
contre eux et les écrase sans peine (11, 9 ; ex, 5 ss.) ;
son empire s'établit ainsi définitivement sur toutes
les nations du monde(11, 8; ex, 6).

La dignité royale du Christ est ainsi mise en
reliefdans les deux Psaumes. Le triomphe est pré-
senté sous des images guerrières, qui paraissent
jurer avec la douceur de l'Agneau de Dieu; mais
elles relèvent de la rude main qui les a tracées. Ce
n'est pas à tort que la tradition attribue ces deux
Psaumes à David, qui « était homme de guerre et a
versé le sang » (l Par., XXVIII, 3). Mais chacun des
deux a un trait spécial.

Dans 11, c'est la filiation divine :

Iahvé m'a dit : Tu es mon Fils,
je t'ai engendré aujourd'hui (7).

Ces mots sont-ils à prendre dans un sens strict,
propre, qui importe la génération naturelle;ou dans
le sens métaphorique, auquel suffitl'adoption? Sans
doute, le verbe engendrer (héb. yalad) indique
ailleurs (Deut., XXXII, 18) l'adoption du peuple
hébreu comme fils de Iahvé (comparez Osée, xi, 1),
ou même la formation des montagnes dans l'oeuvre
de la création (Ps., xc, 2). Chaque roi descendantde
David, Dieu a bien voulu (nous l'avonsvu) l'appeler
« Mon fils ». Mais jamais à aucun individu, en
dehors du Messie dans ce Ps., Dieu n'a dit : « Je
t'ai engendré. » On a prétenduque c'est là une for-
mule officielle, par laquelle les rois de l'ancien
Orient, à leuravènement, voulaient faire reconnaître
leurorigine divine, se faire croire dieux eux-mêmes.
« La générationdivine, est (dit-on) une métaphore
pour désigner le couronnement. Mais on ne cite
aucun appui solide à cette théorie extraordinaire »
(P. LA.QRA.NOB, dans Rev. Bibl., 1905, p. 4a)-Au con-
traire, les bas-reliefsdes temples égyptiens(par ex.
dansla chambre dite de la nativité, au temple de
Louqsor) montrent encore à nos yeux de quelle
façon crue, matérielle, on concevait cette filiation
divine dès la conception du futur roi '. Il faut donc
prendre ici la génération au sens propre, naturel.

1. Voir surtout A. MORET, DU caractère de la royauté
pharaonique (Paris 1902), p. 39.48-52. Tables dans A.
GAYET, Le temple de Louxor (Mémoire! de In mission
arch. française au Caire, XV), p. 99-102, pi. un.
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Génération éternelledu Verbe (pour parler le lan-
gage de la théologiechrétienne, basée surune révé-
lation postérieure),ou génération temporelle? — Le
mot aujourd'hui(en hebr. hayyôm signifie aussi tel
jour : Job, i, 6; I Sam., i, 4 ss., etc.), l'autorité de
S. Paul (Act.,xm, 33)et l'usage de l'Eglise, quichante
ce Ps. à Noël, nous invitent à y voir la génération
temporelle du Christ. Mais on ne peut exiger, de ees
vieux textes, des précisions, que seule la suite de la
révélation a pu autoriser. 11 reste qu'ici la personne
du Messie dépasse infiniment, par son origine, tout
ce qui est humain.

La génération éternelle du Messie serait clairement
affirmée dans Ps., ex, 3, si on était sûr que la version
des LXX {« De mon sein avant l'aurore, je t'ai engendré »,
dirait Dieu au Seigneur, le Messie)répond au texte origi-
nal. Mais le texte masorétique et toutes les autres ver-
sions y sont contraires ; d'autres difficultés philologiques
s'y opposent, et il est remarquable que ce verset n'est
jamais cité dans le Nouveau Testament, pas même dans
Héb., v, 5-6, où le contexte suggérait et exigeait pres-
que la leçon des LXX; l'Apôtre cite à la place n, 7. Pour
ces raisons, l'apologisteprudent s'abstiendra de se préva-
loir de ce texte pour prouver la divinité du Messie.

Le Ps. ex, de son côté, ajoute au portraitdu Mes-
sie un trait de première importance : la dignité sa-
cerdotale.

Le Seigneur l'a juré, il ne s'en repentira point;
Tu es prêtre pourtoujours
à la manière da Melchisédec (4).

La formule ne manque pas de solennité. Impossi-
ble de la faire tomber sur un roi de la dynastie asmo-
néenne,comme on l'a voulu, ou sur un descendant
de David, à part le Messie, qui aurait réuni dans sa
personne les privilèges «de David et de Lévi, du roi
et du prêtre, précisément comme Melchisédec. Le
Ps.cx et son jumeau le Ps. n sont purement messiani-
ques et excluent toute autre interprétation. Tous
deux sont cités expressément dans le N. T. à témoi-
gner en faveur de la divine mission de Jésus (Mat.,
xxn, 4-1-45; Marc, xn, 35-3j ; Luc, xx, 4I_44 ;
Act., n, 34 s. ; iv, ao s. ; xm, 33 ; Hébr., i, i3;
v, 5 s., etc.).

La personne du Messieest ainsidessinéedans tous
ses traits les plus saillants ; son activité de même. Il
ne reste plus à parler que de deux faits, qui, dans
l'oeuvre de Jésus-Christ, jouent un rôle immense :
de sa passion et de sa résurrection.

David étant le type du Messie, tous ces Psaumes
davidiques (nous avons dit qu'ils sont la grande
majorité)qui furent dictés sous le coup de la souf-
france, pourraient se prendre (au sens typique)
comme prédictions des souffrances du Christ. Mais
il en est un qu'on regarde à bon droit comme le
Psaume de la Passion par excellence: c'est le Ps.xxn.
Jésus lui-même, sur la croix, s'est appliqué le pre-
mier verset (Mat., xxvn, 46; Marc, xv, 34)- L'Evan-
géliste (Jean, xix, a4) fait expressément remarquer
comment le v. 29 s'est accompli dans la passion du
Sauveur. Enfin certains détails sont si frappants et
pourtant si identiques dans le Psaume et l'Evangile
(comparez8 s. avec Mat., xxvn, 3g-43; 17 s. avec
Marc, xv, 24, Jean, xix, 24), qu'on doit conclure :
Voilà bien ici la prédiction et là l'accomplissement.

Le v. 17 a donné lieu à une célèbrecontroverse critique.
On sait que, là où la Vulgate lit: « Ils ont percé ma»
mains et mes pieds >, l'hébreu masorétique dit; 1 Comme
un lion mes mains, tic. » Graphiquement,la différence
est minime : Kanru. kaari. i'istïnguons d'abord la ques-
tion de lecture et celle du sens. Voutlulceturc, s'il est un
fait avéré, c'est que les plus anciens et plus nombreux
témoins du texte (LXX. Syriaque, le juifAquila, S. Jérôma,
les Midrachim rahbiniques, de bons manuscrits hébreux ;

voir GINSBURG,Introduction to the massorctico-crfâÊÊMket\i-
tion, London 1897,p. 968 ss.) ont lu un verbe à la 3* per-
sonne du pluriel, c.-à-d. kaaru. L'autre leçon (avec yai) '
ne figure que dans Symmaque (iid siècle après J.-C), le
Targum (v" s.) et le texte ordinaire de la Masore(x*s.).
Le poids penche décidémenten faveur de kaaru.

Le sens de ce mot n'a pas la même évidence. Mais
l'autoritédes LXX, comme témoins de l'exégèsejuive avant
l'ère chrétienne, a ici une valeurexceptionnelle: leur ver-
sion (• ils ont percé » ou « creusé » ) est celle aussi qui
cadre le mieux avec le contexte, malgré une petite ano-
malie d'orthographe. Ajoutons que, parmi ceuxquiadop-
tent la leçon yod à la fin, plusieurs, tels que le Targum
et une note de la Masore elle-même (voir Ginsburg, 1. c.
p. 970), y voient une forme verbale et non un nom
(« comme un lion »). Critiqueet exégèse sont donc décidé-
ment pour la leçon de la Vulgate = LXX.

D'ailleurs le Juste souffrant du Ps. xxn est très sembla-
ble au Serviteur de Iahvé chez Isaïe, XLII. XLIX-LIII. C'est
une figure si idéale, qu'on doit dans les deux cas y recon-
naître le Messie souffrant. Où trouver dans l'histoire
d'Israël une autre personne qui en vérifie la description ?
Dans le Ps., on ne souligne pas, comme dans Isaïe, que
le Juste souffre pour les péchés des autres. Mais deux
idées fécondes sont propres au Ps. : 1° La passion de ce
Juste aboutit, par la délivrance (on ne dit pas de quelle
sorte), à un sacrifice d'action de grâce, autrement dit à
un sacrifice eucharistique (23-27). N'avona-nouspas le
droit d'y voir une image de cet auguste Sacrement, de
cette Eucharistie, qui est « un perpétuel souvenir de la
Passion »du Christ ?— 2° Dernier effet de cette passion et
de ce sacrifice, c'est que tous les peuples se convertiront
au culte du vrai Dieu, du Dieu d'Israël (28-32).

Autre prédictionqui s'accomplit dans l'oeuvre de
Jésus. Nous venons de parler de la délivrance. Elle
fait encore lesujet du Ps. xvi, dont lesw. 9, 10 sont
cités par les princes des Apôtres comme preuve de
la résurrectionde Jésus-Christ. Nous avons déjà fait
remarquer plus haut (11, 2, C) avec combien de
raison. Il ne nous reste qu'à conclure : très riche
est la moisson qu'offre le Psautier à l'apologiste
pour démontrer par la prophétie la divine mission
de Jésus-Christ.

III. MORALE

1.Idées dominantes. — A) Religion et culte.—Sur
la morale des Psaumes, on peut toutdire enun mot :
c'est la morale même des prophètes, c'est-à-dire la
plus haute expression de la morale dans l'A. T.
La Loi, dont l'observance fait les devoirs extérieurs
de l'homme et eonduira les Juifs à un formalisme
sec et vide, est très en honneur comme oeuvre de
Dieu, comme parole deDieu, dans les Ps., xix, 8ss.
cxix.xxxvn,3i; mais elleest rarementrappelée;évi-
demment, ce n'est pas là-dessus qu'insistent les
Psalmistes. On trouve môme, Ps., L, une charge à
fond contre le formalisme religieux, qui, content
d'immolerà Dieu des victimes, négligeait les devoirs
de justice, de chasteté, de charité envers le pro-
chain (comp. Is., I, 16-17; i-vni; Mich., vi, 6-8; Os.,
vi, 6; Jer., vu, 31-27, etc.). Ailleurs, plus discrète-
ment, on fait entendre la supériorité des vertus
morales sur les pratiques extérieuresde la religion
(Ps., XL, 7-9; LI, 18; LXIX, 32 ; iv, 6; xxvn 4- ss.).
Le péché, dont tant de Psaumes inspirent une si
grande horreur (v, 5-i 1 ; vu, 4-6; xi; xn ; xrv, etc.),
n'est pas la pure infraction d'une loi pénale ou
rituelle; c'est un attentat aux bases mêmes de la
morale (xi, 3 ; LXXXU, 5). « Qui est digne d'entrer
dans le Sanctuaire ? » demandent plusieurs Psaumes
(xv. xxiv. xxvi. ci). Et la réponse est toujours :

tr l'homme au coeur pur, aux mains (oeuvres) inno-
centes, qui ne fait pas de tort à son prochain, qui ne
ment pas» etc.; c'est leportraitde l'hommehonnête.
On ne se contente pas même des oeuvres; c'est an
coeur, au tréfonds de la conscience, qu'on pénétre
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pour le sanctifier (iv, 5. v, 10. xvn, 3. xxvi, 2. LI,
I i etc.). La religionest bien à la base de toutemorale
(cxi, 10); mais c'est, on l'a vu, la religion de l'esprit.

B) Vertus individuelles.— Il tient à la nature
religieuse du livre lui-même, que dans les Ps., parmi
les vertus individuelles,tiennentune placeéminente
un courage héroïque, fondé sur une inébranlable
confiance en Dieu (m, 6 s. iv. 6-9. xvm, 29-37, xxm.
xxvn. xxxiii, 16-20. XLVI. XCI. CXLVI) et une pro-
fondehumilitévis-à-vis du Très-Haut(vm.xi; xxxvi,
12. XLIX, 7 s. ; LU ; LXXV, 5-6; ci, 0-7 ; cxxxi. CXLIV,
3). Nous avons déjà prévenu une objection tirée
de quelque apparence de vanterie (ci-dessus II,
aB).

C) Vertus sociales. — On pourrait résumer les
devoirs sociaux, tels que nous les présente le Psau-
tier, en deux mots:franchiseetgénérosité;cesontles
deux traits qui distinguent le caractère chevaleres-
que. Que de fois et avec quelle force les Ps. flétrissent
le mensonge, la duplicité, la fraude (v, 7 ; xn, 3 s.;
xv.xxiv, 4; XXVIII, 3; xxxiv, i4; xxxvi, 2-5;
xxxvm, i3; L, 19 ss.; ni. LV, IO-I5; LVII, 5-7; LVIII.
nx. LXII, 9-II;LXIV. CI, 5; cxx. CIL) et l'oppression
des faibles, des petits (ix.x. xn, 6 ; xxxvn, i4 s. ; ni.
Lxiv. LXXXII. xciv. cxLvn,3). Là encore, c'est l'écho
de la prédication des prophètes (voir, par ex., Is.,
1, 17-24; Jer., vu, 6 ; xxn, 3; Ez., xxn, 7; Zach,,
vn, 10; Mal., m, 5); c'est l'avant-goût de la prédica-
tion de Jésus. A tous égards, on peut dire que le
Psautier était vraiment une digne préparation à
cette « adoration en esprit et vérité » qui est carac-
téristique de l'Evangile (Jean, iv, 23), à cette loi
d'amour qui en est comme l'essence.

IL Objection: Psaumes imprécatoires.—Mais
on fait une grave objection à ce que nous venons de
dire : l'esprit de vengeance que respirent plusieurs
Psaumes, les terribles imprécations lancées contre
les ennemis. On connaît les longues litanies de
maux souhaités dansPs. LXIX. CIX. XXXV, 3-8; LVIII,
7-10; Lxxxnr, 10-18. Et ces courtes phrases

Le juste sera dans la joie à la vu* de la ven-
[geance;

il baignera ses pieds dans le sang des méchants
[(LVIII, II)

Fille de Babylone, voué* à la ruine,
heureux celui qui te rendra
le mal que tu nous as fait.
Heureux, celui qui saisira tes petits enfants
et les brisera contre la pierre ! (cxxxvi, 8 ss.)

ne trahissent-elles pas une cruauté détestable?
Pourrait-ceêtre là des sentimentsinspirés par Dieu ?
Ou plutôt ne devrait-on pasdire à ces auteurs ce que
Jésus répondit aux x fils du tonnerre » qui voulaient
invoquer le feu du ciel sur les Samaritains : • Vous
ne savez pas de quelespritvous êtes » (Luc, x, 55)?

Sans doute, ces expressions peuvent choquer des
âmes chrétiennes, imprégnées de la douceur de
l'Evangile. Il ne faut pas oublier que le doux Jésus,
au moment même de promulguer la loi d'amour et
du pardon, a souligné la distance qui sépare la
nouvelle Loi de l'ancienne : « Vous avez appris qu'il
a été dit aux anciens : Tu aimeraston prochain et
tu haïras ton ennemi'. Et moi je vous dis : Aimez
os ennemis, etc. » (Mat., v, 43). Pourtant, il serait
injuste d'exagérer cette distance, et avant de taxer

1. Sur ces paroles « Ta haïras ton ennemi », remar-
quons : 1B qu'elles ne sont pas dans la lettre, mais
plutôt dans l'esprit de la Loi mosaïque ; 2" que la mot haïr
(s&ne) en hébreu est beaucoup moins hostile qu'en fran-
çais : souvent il est simplement l'opposé de préférer,
favoriser; on peut le traduire par négliger, laisser de
côté.

d'immoraux les passages ci-dessus cités, il faut les
placer dans leur milieu et accorder les circonstances
atténuantes. D'abord, dans l'exclamation du Ps.,
cxxxvi, qui a le plus scandalisé, il ne faudrait voir
autre chose qu'une façon poétique d'exprimer ce
qui se passait ordinairementà la prise d'une ville
ennemie. Les cruautés barbares, les scènes féroces
qui s'étalent sur les monuments assyriens à pareille
occasion,sont trop connuespourque nous insistions.
Dans la poésie brûlante et imagée des Orientaux,
mainte expression qui nous choque (telle que Ps.,
LVIII, 11) n'a rien que d'innocent.

Autre caractère de ces imprécations, qu'il faut
toujours avoir présent. Presque toutes sont des
prières adressées à Dieu. Or n'est-ce pas déjà unmériteque de laisser à Dieu la vengeance,sans l'exer
cer soi-même ? Lisons le chapitre I Sam., xxiv. C'est
très émouvant. David aurait pu, d'un coup, tuer
Saùl, qui en voulait à sa vie, et se délivrer ainsi de
toute persécution et de tout danger. II se contenta
de lui couper le bord du manteau, et encore s'en
repent-il tout de suite. Et pourtant, cet homme si
clément, si respectueux du roi, aussitôt après, crie
à son persécuteur : « Que Iahvé soit juge entre moi
et toi, et que Iahvé me venge de toi ; mais je ne por-
terai point la main sur toi » (n. i3). Et une autre
fois, après un fait tout pareil : « Si c'est Iahvé qui
t'excite contre moi(dit David), qu'il agrée le parfum
d'une offrande; mais si ce sont des hommes, qu'ils
soient maudits devant Iahvé » (xxvi, 19). C'est
bien le même homme et le même esprit qui débute
ainsidans le Ps. xxxv :

« Iahvé, combats ceux qui me combattent ;
fais la guerre à ceux qui me font la guerre !

Tire la lance et barre le passage à mes persécu-
teurs B etc.

Et peu après :

Ils me rendent le mal pour le bien...
et moi lorsqu'ils étaient malades, je revêtais un sac,
J'affligeai mon âme par le jeûne... (12 s).

Et ailleurs:

En retour de mon affliction ils me combattent,
et moi, je ne fais que prier (cix, 4).

Voilà bien un coeur accessible aux plus doux sen-
timents I En s'interdisant à lui-même de se venger,
il pourrad'autant mieuxrecommanderà Dieu d'exer-
cer la justice contre ses injustes agresseurs.

C'estdonc bien dans des sentiments de justice, plu-
tôt que de vengeance, que ces imprécations ont été
proférées; justiced'autantplusnécessaireque le crime
était plus grave, et que les moeurs dans une société
malorganiséeréclamaient un châtiment exemplaire.
De semblables imprécations se lisent dans Jérémie,
dont le noble caractère ne saurait faire le moindre
doute (Jer,, xi, 20; xvn, 18; xx, 11 ss.).

Un autre sentiment encore plus noble se fait jour
çà et là dans le contexte même de ces anathèmes.

Châtie-les, Dieu ! Qu'ils échouent dans leu;s desseins ;
à cause de leurs crimes sans nombre, précipite-les ;
CAR ILS SONT EN BBVOLTE CONTRE TOI (v, 11).
Ne dois-je pas, Iahvé, haïr ceux qui te haïssent,
avoir en horreur ceux qui s'élèvent contre Toi ?

[(cxxxix,2l).
Couvre leurs faces d'ignominie,
afin qu'ils cherchent ton nom, Iahvé (LXXXIII, 17-19.

[Voir aussi LU ; LXIV, 8-1 i ).

Ainsi, à la justice, se mêle souvent le zèle reli-
gieux, soit pour l'honneur de Dieu, soit pour lacnn-
version des méchants. On se persuadera facilement
de la réalité de ces deux louables sentiments dans
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les psaumes nationaux (par ex., LXXIX.LXXXIII etc.),
où l'on a en vue,non les adversaires d'un particulier,
mais les ennemis du peuple élu. Car le nationalisme
n'esl-il pas déjà une forme de l'altruisme? Et le sort
de la religion elle-même ne dépendait-ilpas du sort
du peuple hébreu? Dans la conception ancienne,
l'ennemi du peuple de Iahvé était bien l'ennemi de
Iahvé lui-même.

L'inspiration, d'ailleurs, loin d'être inconciliable
avec ces malédictions, leur confère deux caractères
particuliers, qui leur enlèvent ce qu'elles paraissent
avoir de haineux.

D'abord, ces hommes inspiréspar Dieu,en pronon-
çant ces imprécations, se faisaient l'organe de la
justice de Dieu, déclaraient ses jugements ou ses
menaces. Puis, les menaces passant en faits, les ma-
lédictions se traduisaient en prédictions, telles que
les ont considéréesordinairementles Pères de l'Eglise
et S. Pierre lui-même (Act.,\, 20). L'usage public de
ces psaumesimprécatoires,loind'êtreimmoral, devait
plutôt maintenir dans le peuple l'horreur pour le
crime. Ces terriblesmalédictionscontre les méchants
devaient faire sur l'esprit des auditeurs une impres-
sion analogue à ces malédictions,non moins terribles
et plus nombreuses encore, prononcées dans le Pen-
tateuque contre les transgresseurs de la Loi (Lév.,
xxvi, i4-45 ; Deut., XXVIII, I5-68).

C'est bien dans cet espritde justice,de zèle, d'hor-
reur pour le crime, que même des lèvres chrétiennes
peuvent encore réciter ces Psaumes, sans contreve-
nir aux recommandations de leur divin Maître, gar-
dant pour le péché toute la rigueur de l'ancienne
Loi et nourrissant pour le pécheurtoute la douceur
de la nouvelle.
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A. LE DOGME DU PURGATOIRE ET L'HÉRÉSIE LUTHÉ-
RIENNE

B. LES FONDEMENTS DOGMATIQUESDB LA CROYANCE
AU PURGATOIRE:
1. Les données scripturaires.
2. Antiquité de la tradition et du culte.

a) Témoignages traditionnels.
b) Témoignagede la liturgie.
c) Documentsépigraphiques.

3. La critique protestante devant le fait tradi-
tionnel.

C. L« DOGME DH PURGATOIRE DEVANT LA RAISON.
I. Accord de la doctrine du Purgatoire avec les

données rationnelles.
2. Convenances morales du dogme du Purga-

toire
.

II. LE FEU DU PURGATOIRE.

A. CONTROVERSE AVEC LES EGLISES ORIENTALES.
B. LA QUESTION DU PURGATOIREDANS L'EGLISE RO-

MAINE.
I. Le feu du Purgatoire elle dogme catholique.
2. Le feu du Purgatoire et l'enseignement théolo-

gique.
a) Le texte de saint Paul, I Cor., m, 1 I-I5.
b) La patristique.

1) dans l'Eglise latine,
2) dans l'Eglise grecque.

C. DEGRÉ DE CERTITUDE DB CETTE DOCTRINE.

La doctrine catholiquesur le Purgatoire aété fixée
par l'Eglise au concile de Florence (1438) dans le
décret d'union des Grecs, et au concile de Trente
(3 décembre 1563) dans le décret sur le Purgatoire,
sous les formulesdogmatiques suivantes :

« Quant aux fidèles vraiment repentants quimeu-
rent dans la charité avant d'avoir satisfait par de
dignes fruits de pénitence pour les fautes commises
et pour leurs omissions,leurs âmes sont délivrées de
toutesouillure après la mort par des peines purifica-
trices (poenispurgatoriis... purgari); et au soulage-
ment de ces peines serventefficacementles suffrages
des fidèles vivants,à savoir les sacrifices des messes,les prières, les aumônes et autres oeuvres de piété
que les fidèles ont coutume d'offrir pour les autres
fidèles suivant les pratiques de l'Eglise. » Decretum
unionis Graecorum, dans la Bulled'EuoÈNB IV, Lae-
tentur caeli.D.B., 693 (588); MANSI, Ampliss. Coll.
Concil., t. XXXI, p. i665.

« Si quelqu'un affirme que pour tout pécheur re-
pentant, après qu'il a-reçu la grâce de la justifica-
tion, la faute est si entièrement remise et la con-damnation à la peine éternelle si complètement
efficace qu'il ne lui reste plus aucune dette de peine
temporelle à acquitter soit dans ce siècle, soit dans
l'autre au purgatoire, avantque puisse s'ouvrir à lui
l'entrée du ciel, qu'il soit anathème. * Sess. xxv,
Decretum de Purgatorio.D. B., g83 (85g).

De ces définitions il résulte que l'existence du
Purgatoire, admise par l'Eglise catholique commevérité de foi, implique ce triple élément :

1° un état de souffrances temporaires dans les-
quelles sont retenues, avant de jouir de la vision
intuitive, les âmes des justes mortsen état de grâce,
mais non indemnes des restes de leurs péchés,c'est-
à-dire tenus encore à payer quelque chose à la jus-
tice divine pour la satisfaction intégrale soit des
péchés véniels non remis, soit de la peine tempo-
relle qui reste due par le pécheur après rémission
des péchés mortels. Cet état est donc un état inter-
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médiaire entre celui des élus dans le ciel etdesdam-
nés dans l'enfer ;

2° le caractère expiatoire de ces peines, qui pos-
sèdent une vertu purificatrice et ne constituent pas
dès lors un simple délai de la récompense ;

3° la possibilité pour les fidèles de concourir par
leurs oeuvres méritoires et leurs prières, surtout
par l'offrande du saint sacrifice de la messe, à l'adou-
cissement de ces peines et par là même à la satis-
faction exigée par la justice de Dieu pour la libéra-
tion de ces âmes.

Le dogmedu Purgatoirecomprend ces trois points
de doctrine, et ne s'étend pas au delà. Rien n'est
défini touchant la nature de ces peines, si ce n'est
qu'elles consistent avant tout dans la privationtem-
poraire de la vue de Dieu, et c'est cela même,comme
il est dit plus haut, qui constitue spéciliquementleur
état. Quant aux éléments positifs, quant à la cause
physique de leurs souffrances, la doctrine commu-
nément admise par les théologiens catholiques est
qu'il faut recourir, pour en avoir l'explication, à
l'existence et à l'action d'un feu purificateur. Mais
ce n'est là qu'une doctrine théologique, dont la cer-
titude même ne s'impose pas, quelles que soient les
raisons solides qui l'appuient ; en tout cas, ce n'est
pas une croyance consacrée par l'Eglise, et l'apolo-
gétique n'auraitpas à s'en occuper directement, si,
précisément, certains adversaires, notamment un
nombre toujours plus grand de théologiens orien-
taux,n'incriminaientl'orthodoxiedel'Eglise romaine
en lui reprochant, comme une innovation dans la
foi, la doctrinedes théologiens catholiques sur le feu
du Purgatoire, qu'ils considèrent comme une gros-
sière erreur.

L'apologétiquene peut dès lors se désintéresser de
cette question; et pour répondre aux attaques des
protestants qui suppriment le dogme du Purgatoire,
des Grecs orthodoxes qui accusent l'Eglise latine de
le dénaturer, nous avons à envisager dans cet arti-
cle : i. l'existence du Purgatoire; 2. le feu du Pur-
gatoire.

I.—EXISTBNCEDUPURGATOIRE

A. Le dogme dti Purgatoireetl'hérésie luthé-
rienne. — Jusqu'au xne siècle, on peut dire que
l'Eglise romaineest restée en possession paisible de
la doctrine traditionnelle sur le Purgatoire, telle
qu'elle eut ensuite à la définir aux conciles de Flo-
rence et de Trente. AÉRius.auiv* siècle, avait nié, il
est vrai,l'efficacitédes suffrages pour les morts, EPI-
PHANB, Adv. Haer., LXXV, 3, P. G.,t. XLII, 5o8 ; quel-
ques hérétiques orientaux,Arménienset Nestoriens,
s'en étaient pris, un siècle plus tard, à l'existence
même du Purgatoire, et cetteerreur avait été accueil-
lie successivementpar les Albanais et les Apostoli-
ques, cf. S. BERNARD, In Cant., LXVI, 9-11, P. £.,
t. CLXXXHI, 1098-1100; puis parles Vaudois, les
Henriciens,les disciples de Pierre de Bruys. Vaines
attaquesde groupements restreints, isolés, qui res-
tèrent sans écho dans les âmes et ne font que plus
nettementressortirlatranquillepossessionde l'Eglise
et non moins, fait intéressant poui l'apologétique,
l'invincible attachementdes fidèles à une croyance
chère entre toutes à leur coeur.

Quand, des bords de la mer Noire, la redoutable
hérésie des Cathares.auxxu"et xm" siècles,serépan-
dit en Russie, en Bulgarie, dans presque toutes les
provinces de l'Eglise grecque, puis en Italie, en
France, en Espagne, en Flandre, en Allemagne.cetle
doctrine radicale, qui niait la justification interne,
le mérite, l'efficacitédes sacrements, et revendiquait
pour ses adeptes la non-imputabilitédu péché, rui-
nait du même coup par la base toute la doctrine du

Purgatoire et semait partout ses erreurs. Le IV con-
cile de Latran (1215) eut raison de cette hérésie.
Mais les germes semés devaient porter tôt ou tard
leurs fruits et trouver dans le protestantisme une
terre d'élection.

Il estremarquableque lesprédécesseursde Luther,
Wiclef et Jean Huss, qui tous deux s'inspirèrent des
erreurs albigeoises, n'aient pas osé toucher, dans le
renversement de tant de dogmes, à la doclrine tra-
ditionnelle du Purgatoire, tant leur crainte était
grande de s'aliéner l'esprit des masses. Il fallut la
sombreet farouche énergie de Luther pour venir à
bout de cette croyance, et dans l'effroyable cata-
clysmequi ne laissa rien debout de l'ancienne reli-
gion, ni le dogme,ni lamorale,ni le culte,la croyance
au Purgatoire fut la dernière à disparaître, grâce à
la résistance du peuple, qui ne perdait que lente-
ment le sens de la justice divine et n'entendaitpoint
qu'on lui enlevât cette suprême consolation de prier
pour ses morts et de faire quelque chose pour euxdans l'au-delà.

La genèse et l'évolution de l'hérésie luthérienne
sont déjà, à eux seuls, une apologétique du dogme
catholique.

Lorsque LUTHER, le 3i octobre 1017, afficha sesthèses contre les indulgences, il ne s'élevait pas
encore ouvertement contre le Purgatoire,dont il pre-nait bien soin d'affirmerl'existence.Maisla question
des indulgencesengageait toute la question des suf-
frages et le dogme même du Purgatoire, tel qu'il est
proposé à notre foi par l'Eglise. D'ailleurs, Luther
s'en prenait déjà aux données traditionnelles surl'état des âmes souffrantes, et l'attaque, pour être
oblique, n'était pas moins perfide ni moins résolue.
L'effort paraissait tendre à détruire le lien qui unit
ces âmes aux vivants. Les mourants sont morts auxlois de l'Eglise : le droit canonique ne les atteint
plus (Th. i3). La conscience de leur imperfection
morale et de ce qui manque à leur charité comporte
une grande crainte, et une telle crainte suffit à elle
seule pour éteindre le feu du Purgatoire (Th. i4 et
i5). Il semble, par ailleurs, de toute nécessité que,
pour ces âmes, à mesure que la crainte diminue en
elles, s'accroisse la charité (Th. 17). Et qui sait si
toutes ces âmes, qui sont dans lePurgatoire, désirent
bien leur délivrance immédiate (Th. 29)? Die 95 Ab-
lassthesen. Weimar, 1.1, p.233 sqq.

L'émoi fut grand danstoute l'Allemagne.Le nova-
teur jugea opportun des'expliquer dans ses Eclair-
cissements sur ses thèses, et il ne marchanda point
son adhésion à l'existence du Purgatoire. « Mihi
certissimum est Purgatorium esse. » Hesolutiones
disputationis de indulgentiaram virtute, Weimar,
1.1, p. 555. Luther corrigeait ainsi sa i5e thèse ; mais
la question du Purgatoire restait au premier plan.
ERASME lui-même, qui approuvait tout le reste,avait
élevé la voix, dans une lettre à Lang, du 17 octo-
bre I5I8, pour blâmer ces attaques malencontreu-
ses. Cf.KôsTLiN-KAWERAU,il/ar(Hi£«£/(er,Berlin,igo3,
t. I, p. 270 sq. De partout retentissaient les plaintes.
L'indignationdes catholiquesétait extrêmeets'exha-
lait en termes véhéments contre « ce renard de
Luther », qui dévastait la vigne du Seigneur. Cf.
Jean ECK, De Purgatorio adversusLudderum,Rome,
i523, Préface; S. PRIBRIAS, Dejuridica et irrefraga-
bili veritate Romanae Ecclesiae,Viorne, 1617, p. 123.

Dans l'apologie qu'il publia en allemand vers la
fin de février i5ig en réponse aux attaques de Prie-
rias et de Jean Eck, Luther, devantle peuple, se pose
encore, mais à sa manière, en catholique orthodoxe.
« Il faut croire ferme, e je sais que c'est vrai, que
les pauvres âmes souffrent une peine indicible et
qu'on doit les secourir par des prières, des jeûnes,
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des aumônes et d'autres oeuvres. » Une telle profes-
sion de foi ne cadrait plus avec les aveux de ses
lettres privées, et pas davantage avec ses thèses
d'Heidelberg sur la Justification et le libre arbitre,
soutenues le 26 avril I5I8. Cf. ThesenzurHeidelber-
ger Disputation. Weimar, t. I, p. 353 sq. Peut-être
voulait-il faire cette concession à Erasme, dont il
briguait la faveur. En tout cas, il lui importait au
plus haut point de ne pas heurter encore trop vive-
ment le sentiment populaire. Toutefois, semant aus-
sitôt le doute, il ajoutait: « Mais de quel genre est
leur peine, et peut-elle servir toute seule à la satis-
faction requise et à leur amendement, cela, je n'en
sais rien et je dis, de plus, que personne n'en peut
rien savoir. » Unierricht auf etlicheArtikel, Weimar,
t. II, p. 70.

Survient la dispute de Leipzig (juillet i5ig). Vive-
1

mentpressé par Jean ECK,qui lui reproche de mettre
en cause l'existence même du Purgatoire, Luther de
répondre avec audace: « C'est qu'en vérité il n'y a
pas danstoute l'Ecriture un traître mot là-dessus.»
J.ECK,DePurgatorioadversus l.udderum,'Rome, i5a3,
fol. A. m. Et commeon lui oppose le texteclassique
du II' livre des Macchabées, force lui est bien, pour
maintenir ses positions, de rejeter l'autorité de ce
texte, en alléguant que les deux livres des Maccha-
bées figuraient par erreur dans le canon de l'Eglise.
Il venait, au surplus,de rejeter du même geste l'au-
torité des conciles et, en particulier, du concile de
Florence. Cf. KÔSTLIN-KAWBRAC, op. cit., t. I, p.248
sq. Traité de Hussite, l'hérésiarqueprit peur. Tel fut
en effet le scandale, que devant l'impression désas-
treuse produite par ses paroles, et craignant d'en
avoir trop dit dans un débatqui ne tournaitpoint en
sa faveur, Luther, bientôtassagi, rétractaitpublique-
ment ses hardiessespar cette surprenante déclara-
tion : « Moi qui crois intrépidement, bien plus, moi
qui ne crainspas de dire: Je sais qu'il y aun Purga-
toire, je n'ai aucune peine à me persuader qu'il en
ejt fait mention dans l'Ecriture.Ainsi, dans ses Dia-
logues,Grégoirecite ce passage deMatthieu : Cepéché
n'a pasde rémission, nidans ce monde, ni dans l'au-
tre, voulant dire que certains péchéssont remis dans
le Purgatoire.J'admets aussi ce passage du IIe livre
des Macchabées: C'est une sainte et salutairepensée
de prier pour les morts. » J. COCHLABUS, De actis et
scriptisLutheriabanno 1517adannum1546, Mayenoe
«54g, p. 16. Rétractation dépure forme. Tout autre
langage eût compromis sa cause. Mais il est clair
quela doctrineduPurgatoire était déjàpour lui lettre
morte et que son principe fondamental de la justi-
fication par la foi et de l'inutilité des oeuvres étaiten
contradiction flagrante avec cette solennelle décla-
ration. A peine rentré dans son couvent, Luther,
coutumier du fait, rétractait sa rétractation et repre-
nant sa thèse de Leipzig, qui enlevait au dogme du
Purgatoireson fondementscripturaire.illa défendait
dans un écrit acerbe qui parut en août i5ig : Beso-
lutiones Lutherianae superpropositionibussuis Lip.
siae disputatis, Weimar, t. IV, p. 4Î5 sqq.

Dans son esprit, que reste-t-il de ce dogme,puis-
qu'ildénie également toute autorité à la tradition de
l'Eglise ? Evidemment la doctrine du Purgatoire va
rejoindre pour lui la doctrine des Indulgences, qu'il
rejette en gardant le nom. Mais celle-ci, par suitedes
abuscommis, prêtait à l'attaque ouverte, tandis que
la première était chère au peuple entre toutes : il
eût été dangereuxde lui porter des coups trop vio-
lents. LongtempsLutherménageraainsi le sentiment
populaire. De sa penséeprofonde, il ne démasque au
Jour le jour que ce qui peut lui gagner les sympa-
thies et les concours: le reste viendra à son heure.
Par là seulement s'explique l'évolution de l'hérésie

luthérienne touchant le Purgatoire. Cf.Jean ECK., op.
cit., Préface.

La listedes propositions luthériennescondamnées
par LKON X, le I5 juin i5ao, ne mentionne sur cette
question que les points suivants (37. 38. 39. 4°):

« Le Purgatoirene peutse prouver par aueuntexte
de l'Ecriture qui soit canonique.

« Les âmes qui sont dans le Purgatoire ne sont
pas sûres de leur salut, du moins toutes les âmes, et
aucun argumentrationnel ou scripturaire ne prouve
qu'elles ne soientpasen état de mériteretd'augmenter
en elles la charité.

« Les âmes du Purgatoire pèchent sans' intermis-
sion quand elles cherchent le repos et qu'elles pren-
nent en horreur leurs peines.

« Les âmesdu Purgatoiredélivréesparles suffrages
des vivants sont moins heureusesque si elles satis-
font par elles-mêmes.» D. B., 777-780(661-664).

Jusque-là, Luther maintient extérieurement son
affirmation du Purgatoire ; mais ce n'est plus qu'une
caricature du Purgatoire ; et Jean Eck lui reproche
avec une juste indignation de livrer cette croyance
séculaire au ridicule et de porter sur elle une main
sacrilège.J. ECK, op. cit., Préface.Encorel'hérésiarque
affirme-t-il l'existence du Purgatoire, non pas sur
l'autorité de l'Ecriture ou de l'Eglise, mais unique-
ment sur sa propre autorité de prophète: « Je SAIS
qu'il y a un Purgatoire. » J. ECK, op. cit. fol. A. m.

Mais à mesure quecroitlenombredesespartisans,
son audace augmente et sa pensée se dévoile. Dans
son pamphlet De abrogunda Missa (nov. i5ai), il
commence à enseigner résolument qu'il n'y a pas à
craindre dese tromper enniant lePurgatoire. Werke,
Weimar, t. VIII, p. 45a sq. Après son retour de la
Wartbourg, les attaques montentenvirulence. «Qui
a fait du Purgatoire un article de foi? Le pape, uni-
quement pour s'enrichir, lui et les siens, par les
messes. Très pende personnes vonten Purgatoire. »
Kirchenpostille,Weimar, t. X, 1, p. 585. Il n'en laisse
pas moins toute liberté aux fidèlesde prier pour les
morts.Sur ce point, il ne veut pas toucherencoreaux
anciens usages. Mais, dit-il, il faut y aller prudem-
ment, car il est à croire que les âmes des trépassés
dorment d'un profond sommeil jusqu'au jour du
jugement. « Dans l'incertitude où nons sommes, il
faut donc dire à Dieu: « Je te prie pour cette âme.
Il se peut qu'elle dorme ou qu'elle souffre. Si elle
souffre, je te demande, au cas où ce serait ta divine
volonté, de la soulager dans ses peines. » Du reste,
quand on a prié une fois ou deux, c'est bien assez» »
Predigten, dans Werke, Erlangen, t. XVII, 2, p. 55.
A cette politique de tolérance, de concessions dans
le domaine de l'ancienne doctrine et des pratiques
séculaires, le novateur restera fidèle jusqu'à ses
démêlés avec Melanchthon au sujet de la Confession
d'Augsbourg. En i5a6, la dispute de Baden, entre
OECOLAMPADKet Jean ECK ne porteque sur le feu du
purgatoire. Cf. COCHLAKUS,op. cit., p. i5a. Même en
1528, il autorise encore expressément les prières
pourles morts. Vom Abendmahl Christi Bekenntnitê,
Weimar, t. XXVI, p. 5o8. Mais il en était de cette
tactique méprisable comme de celle qu'il observaità
l'égarddu canon delà messe, lorsqu'ilrecommandait
de le supprimer dans l'électorat de Saxe, « de telle
façon, toutefois, que le bon peuple ne s'en aperçût
pas ». Aussi maintenait-il, dans ce but, le rite de
l'élévation, cf. RIPFBL, Christliche Kirchengesckichte
der neuesten Zeit, t. II, p. 46 sqq. Mais en i53o
éclatent soudain,dansla colère, les vrais sentiments
de l'hérésiarque.La questionduPurgatoireavait été
passée prudemment sous silence dans la Confestion
d'Augsbourg, rédigée par Melanchthondans le sens
du parti de la conciliation. Luther réclame avee
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véhémence, Epist. ad Melanchthonem, 26 août i53o,
De Wette, t. IV, p. i56; il entend corriger l'oeuvre
du conciliateur et réduire au silence les tenants du
Purgatoire, ceux du dedans aussi bien que ceux du
dehors. Sans perdre de temps, il adresse aux ecclé-
siastiques de l'assemblée d'Augsbourg un Avertisse-
ment où il condamne, avec sa violence coutuinièrede
langage, le principe même de la satisfaction pour le
pécheur. « Dire : Il faut que tu satisfasses pour tes
péchés, c'est dire : Il faut que tu renies le Christ, que
tu rétractes ton Baptême, que tublasphèmes l'Evan-
gile, que tu accuses Dieu de mensonge, que tu ne
croies pas à la rémission des péchés, que tu foules
aux pieds le sang et la mort du Christ, que tu violes
le Saint-Esprit,que tu montesau ciel par tes propres
moyens. Ah, quelleslangues et quelles paroles suffi-
raient àépuiser ce sujet! Qu'est-ce que cette foi,sinon
la foi des Turcs, des païens et des Juifs? Eux aussi
voulaient satisfaire par leurs oeuvres. Toutes les
abominations sont sorties de là : messes,Purgatoire,
offices des morts, confréries, indulgences. » Vermah-
nung an die Geisllichen versammelt auf dem Beichs-
tage zu Augsburg, Weimar, t. XXX, 2, p. 237 sq. Cf.
CoCHLABUS,Op. Ci't.,p.2l3.

Et du mêmetrait, pour l'édification de ses ouailles,
il publie, sous le titre de Désaveu, son premier écrit
contre le Purgatoire. « Mensonges que tout cela,
mensonges. Cris de papistes, bruitde hâbleurs. Oui,
mensonge de sophistes ; une abomination, que ce
Purgatoire.Les âmes sont dans la paix ; elles sont
bienheureuses. C'est l'argent qui a créé de toutes
pièces le Purgatoire. Le dieu Mammon, le plus puis-
sant de tous les dieux, fait aussi de la Bible tout ce
qu'ilveut.» WiderrufvomFegfeuer,Weimar.t.XXX,
p. 599. Les injures vont croissant avec les années.
« Le Purgatoire,c'est de l'idolâtrie, un fantôme du
diable. C'esttout ce qu'il y a de plus abject, une ver-
mine, une ordure sortie tout droit de la messe, cette
queue du dragon. » Schmalkaldische Artikel, dans
Werke, Erlangen, t. XXV, p. 110 sq.

Ces diatribes ne sont plus du domaine de la dis-
cussion, MBLANCHTHOX essaya vivement de calmer
la fureur de destruction du réformateur, qui pros-
crivait du même couples offices des morts, les mes-
ses, les anniversaires, « ces foires du diable ».
J.COCHLABCS,op.cit.,p. 18a. Aux plaintesvenues de
partout sur les changementsopérés dans la doctrine,
les cérémonies, les pratiques d'autrefois, Melanch-
thon répondait, en pleine assemblée d'Augsbourg,
par une protestation qui dépassait toutefois les li-
mites de la vérité : « Il est faux que nous suppri-
mions les messes et les cérémonies»;et, en dépit de
Luther, il insérait dans son apologie de la Confes-
sion d'Augsbourg cette déclaration de tolérance :

t Nous n'empêchons personne de prier pour les
morts. » Apologia Confessionis Augustanae, dans
Opéra, C. R. Brunswick, t. XII, p. g4. Il ne croyait
pas qu'il fût possible de déraciner brusquement
dans les masses une croyance aussi viveet profonde
que eelle-là. De là ses principesde tolérance, car sa
doctrine, au fond,ne différaitpas de celle de Luther.
Cf. J. COCHLAEUS, Philippica septima in Philippum
Melanchthonem,Mayence, i54g, p. 584.

Seul le farouche radicalisme de Calvin se crut en
mesure de détruire du premier coup l'attachement
des réformés aux anciennes traditions et pratiques
qui perpétuaient la communion des âmes entre les
vivants et les défunts. La même opposition se mani-
festa, plus timide, devant un maître mieux armé,
mais assez tenace pour exaspérer le tyran. « Main-
tenant pareillement, qu'ils ne nous rompent plus la
tête de leur purgatoire, lequel est par cette coignée
coupé, abattu et renversé jusqu'à la racine. Car je

n'approuve point l'opinion d'aucuns qui pensent
qu'on doive dissimuler eepoint, et se garder de faire
mention du purgatoire, dont grandes noises, comme
ils disent, s'esmeuvent,et peu d'édificationen vient...
Il faut donc crier à haute voix que purgatoire est
une fiction de Satan. » Institution chrétienne, 1. III,
c. v, n. 6.

Les résistances finirent par plierou se briser sous
la main de ferdu tyran. Mais toutes les réclamations
de la conscience chrétienne attestent, au sein même
du protestantisme, la vitalité de la croyance catho-
lique au dogme du Purgatoire, et l'indéniable con-
cordance qui existe entre ce dogme et lesaspirations
les plus profondes du coeur humain.

Par contre, aucune raison n'est donnée par les
théologiens protestants de leurs négations impies,
sinon que l'existence du Purgatoire est absolument
étrangère aux enseignements des Livres saints et
aux écrits de la primitive Eglise, et qu'il n'y a d'ail-
leurs aucune raison qui puisse la justifier, puisque
nos fautes, tant pour la coulpe que pour la peine,
cessent, par l'effet des mérites de Jésus-Christ, de
nous être imputées. De nos jours, la tendancegéné-
rale est d'admettre,contrairement à la thèse favorite
de Luther, que la récompense éternelle est accordée
aux âmes, immédiatement après la mort, dans le
ciel, et cette doctrine est proposée comme l'ensei-
gnement formel de saint Paul.

HoBFFNER,£aposédes idéeseschatologiquesde saint
Paul. Strasbourg,1869, p. 34 sq. ;E. VERNBT, Essais
sur l'eschatologiepaulinienne, Poitiers, i883, p. 64
sq. ; MBNÉGOZ,Lepéché et la rédemptiond'après saint
Paul, Paris, 1890, p. g4 sq; A. JUSTAMON, Etude sur
l'eschatologie de Jésus et de saint />«»/,Montauban ,i8g5,p.67 sqq.; A. SABATIER, L'apôtre Paul, Paris,
1904, p. 157-159.

Le protestantismelibéral,dégagé de toute attache
scripluraire et même confessionnelle, rejette à son
tour l'existence et même la possibilité du Purga-
toire, pour des raisons d'ordre métaphysique et
moral, dont la plus en faveur est le principe de la
perfectibilité indéfinie de l'homme. « La Doctrine du
Purgatoire renferme quelque chose de vrai. Toute-
fois, dans la forme qu'elle a revêtue, elle ne s'ac-
corde pas avec nos conceptions morales et religieu-
ses actuelles. Il n'y a pas de place pour un Purga-
toire dans un système où l'on admet que même de
l'autre côté de la tombe l'homme reste un esprit
libre, toujours capable de revenir au bien, et dont la
destinée est de se développer éternellement dans le
sens de la perfection. » E. PICARD, art. Purgatoire
dans l'Encyclopédie des sciences religieuses, t. XI,
p. 3o.

Innovations, variations, contradictions,puériles
ou injurieuses explications, arbitraires négations,
tels sont, des origines jusqu'à nos jours, les carac-
tères de la doctrine protestante sur le Purgatoire:
tout le cortège, au grand complet, des signes les plus
manifestes de l'erreur.

B. Fondements dogmatiques de la croyance
au Purgatoire

1) Les données scripturaires. — Reprenant à son
compte et résumant,dans l'état actuel de la science,
les données de la théologie protestante sur le Pur-
gatoire, le Dr RUD. IlERMANN.à l'article de Fegfeuer
dans la Realencyclopedie fier pro iestantische Théolo-
gie und Kirche, t. VI, p. ia3, n'hésite pas à déclarer
que, dans l'Eglise chrétienne,ledogme du Purgatoire
s'est établi subrepticement, au cours des siècles,sur
une conception absolument erronée de la pénitence
et de la satisfaction et sur destextesscripturairesin-
compris, travestis. Telle était déjà la position prise
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par Luther au début de la lutte et adoptée par les
anciensréformateurs delà Saxe et de la Thuringe,
Amsdorf, Jonas, Mathesius, Schenk, Aquila, Reich,
Arbiter ; par ceux de Wittenberg.Bugenhagen, Cru-
ciger, Forster, Froschel, Eber ; par les théologiens
d'Iéna, de Leipzig, de Dresde; par tous les disciples
de la première heure, pour qui la parole du maître
valait parole d'Evangile et mieux encore, car « ils
relevaient au-dessus même des Ecritures», comme
s'en plaignait fort justement le conseiller Palatin
Hardenberg à Flacius Illyricus, et «faisaientdépen-
dre des seuls écrits de Luther, leurs croyances.leurs
opinions, leur personnalité». Cf. J. DOELLINGBR, Die
Reformation, trad. Perrot, Paris, 1848, t. I, p. 160.
Ainsi s'explique l'extrême indigence de la polémi-
que luthérienne en matière scripturaire, sans que le
puissant effort de CHEMNITZ, au point de vue dog-
matique, dans son Examen du Concile de Trente, et
celui des Centuriateursde Magdebourg, au point de
vue historique, ait pu apporter de solides étais à
cetteargumentation dans le vide.

Le premier soin des défenseurs du dogme catho-
lique fut de constater cette carence : négation n'est
pas preuve.Il leur fut aisé ensuite de faire ressortir
jusqu'à l'évidence les liens intimes qui rattachent la
doctrinede l'Eglise romaine sur le Purgatoire aux
données positives delà Révélation. Déjà, au lende-
main des thèses luthériennes sur les indulgences,
le dominicain PRIBRIAS (Sylvestre Mazzolini),maître
du Sacré-Palais, dans son traité De juridica et irre-
fragabili veritate Bomanae Ecclesiae, Rome, i5r8;
puis Jean Eck (Mayer), vice-chancelier de l'Univer-
sité d'Ingolstadt, dès les premières passes d'armes
de la dispute de Leipzig, en i5ig, et peu après dans
son De Purgatorio, Rome, i523,etdans son précieux
petit volume, répandu aussitôt dans toute l'Alle-
magne: Enchiridion locorum communium adversus
Lutheranos, Landshut, i525; Ambroise CATHARIN
O.P., dans son Apologia pro veritate catholicae
atque apostolicae fidei, Florence, 1020 ; CAJETAN
dans son opusculeDe Purgatorio ,cLOpuscula,quaes-
tiones et omnia quodlibeia, Anvers, 1576, t. I, p. 116

sqq.; d'autres encore, en attendant l'oeuvre monu-
mentale de BELLARMIN, avaient fait prévaloir contre
les novateursla vérité de la doctrine traditionnelle,
en apportant dans la discussion l'ensemble des tex-
tes scripturaires les plus suggestifsou les plus déci-
sifs, ceux-làmêmes que les théologiens catholiques
n'avaientjamais cessé d'invoquer et d'interpréter de
même façon pour justifier leur croyance.

Sans remonter aux textes des livres des Rois,
I Reg., xxxi, i3; II Reg., 1, 12; in, 35; xn, 16, ou du
livre de Tobie, iv, 18, qui montrent la mémoire des
morts honorée par des jeûnes, des aumônes, des sa-
crifices, ce qui paraît impliquerune sorte de suffrage
pour les défunts. Cf. ATZBERGER, Die Christliche
Eschatologie in den Stadien ihrer Offenbarung, Fri-
bourg-en-Brisgau, 1890, p. 99, il suffit, au point de
vue apologétique, d'insister sur le texte péremptoire
du second livre des Macchabées, xn, 3g-46, qui porte
sa lumière avec lui. Au lendemain de sa victoire
sur Gorgias, Judas Macchabée découvre que des sol-
dats tombés sur le champ de bataille avaient caché
sous leur tunique des objets idolâlriquesprovenant
du pillage de Jamnia. C'était une infraction mani-
feste à la loi des Juifs. « Tous, se mettant en prières,
conjurèrent le Seigneur d'oublier le péché commis.
Quant à Judas, le vaillant héros, il exhortait le peu-
ple à se préserver de toute faute, devant le spectacle
de ce qui était arrivé par suite des péchés de ceux
qui avaient trouvé la mort. Et ayant recueilli d'une
quête douze mille drachmes d'argent, il les envoya
à Jérusalem afin que l'on offrît un sacrifice pour les

péchés des soldats morts, car il n'avait que de bons
et religieux sentiments touchant la résurrection. Et,
en effet, s'il n'avait pas eu l'espérance que ceux qui
avaient été tués ressusciteraient un jour, il eût jugé
inutile et vain de prier pour les morts. Et il comp-
tait aussi que la grande grâce réservée à ceux qui
étaient morts pieusement, leur serait faite. C'est
donc une sainte et salutaire pensée de prier pour les
morts, afin qu'ils soient absous de leurs péchés. ».
De ce texte de la Vulgate, dont la conformité avec
le texte grec n'est pas mise en cause pour la pensée
de fond par les protestants, il résulte que les morts
peuvent, après cette vie, recevoir la délivrance de
leurs péchés, et par conséquent qu'il y a un Purga-
toire; que les prières et les sacrifices des vivants
sont utiles aux morts ; que tous les restes du péché
ne sont pas toujourspurifiés au moment de la mort;
qu'unhomme,mêmes'il est pieusementet saintement
mort, peut avoir encore une dette à payer, soit à
cause des péchés véniels non remis en cette vie, soit
parce que la satisfaction pour les péchés mortels
remis n'a pas été entière. Cf. BELLARMIN, De Purga-
torio, 1.1, c. 1, dans Opéra, Paris, 1869, t. III, p. 55.

Le sens de ce passage est si manifeste, les déduc-
tions apparaissent si obvies et si nettes, que Luther,
ne pouvantnier l'évidence, mais trouvant tout natu-
rel de s'ériger en juge souverain de l'Eglise et des
choses révélées, nia résolument, impudemment, la
canonicité du texte et du livre tout entier, vu que ce
texte ne lui donnait point raison et que le livre con-
tenait ce texte. Ses disciples l'ont suivi sans réserve
danscettevoie. Eclatantaveu d'impuissanceet d'obs-
tination dans l'erreur, qui consacrait la plus humi-
liante défaite. Et comme l'application des suffrages
aux âmes du Purgatoire implique la valeur satisfac-
toire des oeuvres pies, que le novateur réprouvait
de toute sa force, il rejeta du même coup, avec la
même désinvolture, l'épître de saint Jacques, qui
enseigne l'utilité des bonnes oeuvres. « Ce Jacques
ne fait rien autre chose que de pousser à la loi et
aux oeuvres, et il brouille tout si bien qu'il me fait
l'effet d'un dévot personnage qui aurait retenu quel-
ques bribes de la prédication des apôtres et les aurait
couchées tout de go sur le papier. » « C'est une
épltre bien insipide... une épître de paille... Jacques
fait là un sot raisonnement... Eh! quel chaosl »
Resolutiones Lutherianae super propositionibus Lip-
siae disputatis, Weimar, t. II, p. 4'^5 ; De captivitate
babylonica, Weimar, t. VI, p. 568 sqq.; Ueber-
setzung des Neuen Testamentes, Werke, Erlangen,
t. LX1II, p. i56; In Genesim, dans Opéra latina exe-getica, Halle, 1720, t. V, p. 227. Cf. DÔIXINGER,op. cit.,
t. III, p. 339 sqq. Celte fois, KAULSTADT,soutenu par
BULLINGBR,éleva la voix pour dénoncer les périls de
cette méthode exégétique de destruction à outrance :
Luther ne rétracta rien de ce qu'il avait avancé. Cf.
H. BARGE, Andréas Bodersteinvon Karlstadt, Leipzig,
1905, t. 1, p. 197 sqq.

En ouvrant toute grande celte nouvelle brèche
dans le canon des Ecritures pour se mettre à couvert
des textes qui condamnaient sa doctrine sur le Pur-
gatoire, Luther n'en assurait pas moins que cette
doctrine, il la puisait aux pures sources du Nouveau
Testament. Mais, ici encore, il se heurtait à un en-
semble de textes qui, sans avoir par eux-mêmes
rien de démonstratif, s'opposent néanmoins à son
principe fondamental de la justification par la foi,
qui soustrait le pécheur à toute pénalité, à toute ex-
piation ultérieure. Le Christ déclare aux Pharisiens
que tout péché est rémissible, quel que soit le crime,
hormis le blasphème contre le Saint-Esprit : « Ce
péché n'aura de rémission ni dans ce siècle, ni dans
le siècle à venir ». Màtth., xn, 31, 3a. Donc, pour que
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cette formule déclarative s'explique adéquatement,
il est juste d'entendre que certains péchés sont ré-
missibles en l'autre monde, ce qui implique une
pénalité encourue, à tout le moins la privation tem-
poraire de la vision de Dieu, et par le fait une expia-
tion. — Saint Paul, I Cor., m, 10 sqq., paraît plus
explicite encore. Parlant du jugementfinal et du feu
qui manifestera le jour du Seigneur en éprouvant
les doctrines et les actions des hommes, l'Apôtre
nous montre l'édifice de la doctrine chrétienne dont
il a posé le fondementà Corinthe en prêchant Jésus-
Christ, et que ses successeurs parachèventavec des
matériauxdivers : or, argent,pierres précieuses,bois
ou paille, c'est-à-dire avec des enseignements d'irré-
prochable valeur ou d'infime mérite. Le feu laissera
indemnes l'or, l'argent, les pierres précieuses ; mais
le bois et la paille seront consumés, et les ouvriers
plus ou moins consciencieux qui employaient ces
matériaux verront leur oeuvre périr ; eux-mêmes
seront sauvés, mais non sans dommage, comme on
se sauve à travers flammes. Voilà donc une peine
encourue pour des fautes qui ne séparent pas du
Christ, et expiée dans l'autre monde (Çr,/iiu(hiterB.i)
avant l'éternelle récompense (<rw0ij«Tai).C'est la doc-
trine du Purgatoire. Cf. F. PRAT, La théologie de
Saint Paul, t. I", p. 112, Paris, 1920.

Les textes relatifs au « baptême pour les morts »,
1 Cor., xv, 29, aux fautes qui méritent « la prison
donton nesortira qu'aprèsavoirpayé jusqu'à la der-
nière obole », Matth., v, 25, aux t douleurs de l'en-
fer qui ont été supprimées », Act., 11, 24, etc., sont
dénature à confirmer cette doctrine.

Mais l'exégèse luthériennene s'arrêtait point à
confronter les textes pourles interpréter harmonieu-
sement l'un par l'autre ; elle ne se souciait pas non
plus de subordonner ses conceptions au sens obvie
des formules, mais bien plutôt d'asservir les textes
à l'idée préconçuede lajustification par la foi, norme
de toute vérité révélée. Non seulement Luther et son
école n'infirment par aucun argument positif la va-
leur de ces témoignages scripturaires, mais la ma-
nière dont ils en usent avec les textes révèle sous le
jour le plus cru l'état misérable de leur cause. Lu-
ther en appelle à la prédication de Jean Baptiste, qui
annonce le nouvel évangile de la pénitence. « Plus
d'oeuvressatisfactoires,mais la simple observancede
nos devoirs journaliers, car le baptiseur répète : Ne
faites rien que ce qui vous a été prescrit. Nulle trace
de satisfaction en tout cela. » « Non,répliquaitavec
indignation Jean ECK, il n'est pas vrai de dire que
Jean n'a pas enseigné la satisfaction. Car il a pres-
crit l'aumône, qui, dans la doctrine catholique, est
bien une oeuvre satisfactoire, quand il a dit : Que
celui quia deux tuniquespartage avec celui qui n'en
a pas, et que celui qui a de quoi manger fasse de
même. De plus, ceux qui avaient reçu le baptêmede
Jean faisaient la confessionde leurs péchés, afin de
recevoir une pénitence proportionnéeà leurs fautes.
C'est en cela que Jean nous a enseigné à faire de
dignes fruits de pénitence, fruits qui ne peuvent pro-
venir que des oeuvres satisfactoires. Donc, concluait
le docteur catholique,outré de tant de mauvaise foi,
donc Luther ment quand il allirme que Jean n'a
prescrit que l'observation de nos devoirs habituels. »
Enrichidion locorum communium adversus Luthera-
nos, Landshut, i525, p. 4/1.

< Par sa passion et par sa mort, le Christ, disait
encore Luther, n'a-t-ilpas satisfait pour nos péchés?
Donc aussi pour la peine. Languores nostros ipse
tulit et doloref nostros ipseportavit. Plus rien à ex-
pier. Les peines expiatoires sont donc abolies, et
avec elles le Purgatoire. » — ce Oui, répondait Jean
Eck avec toute la traditioncatholique, la passion du

Christ a une vertu suffisantepour absoudre le péché
de toute peine, soit éternelle, soit temporelle; et
dans la mesure où il participe à la vertu de la pas-
sion du Christ, l'homme reçoit aussi une remise de
la peine encourue. Dans le baptême, l'homme par-
ticipe complètement à la vertu de la passion du
Christ (car c'est par l'eau et l'Esprit Saint qu'il meurt
avec le Christ au péché et qu'il est régénéré en lui
pour une vie nouvelle). Voilà pourquoi, dans le
Baptême, est effectuée la remise intégrale de la
peine. Mais dans la pénitence, c'est par ses propres
actes, lesquels constituent la matière de la péni-
tence, et dans la mesure même de ces actes, que lui
est appliquée la vertu de la passiondu Christ. Aussi
est-ce en ce sens que l'Apôtre exhorte les pénitents,
Rom., vi, i3; et voilà pourquoi encore ce n'est pas
l'accomplissement de la première partie de la péni-
tence qui entraine immédiatement la remise de la
peine, bien que la coulpe puisse être effacée,
mais bien l'accomplissement des trois parties inté-
gralement. Nous reconnaissons toutefois que l'on
peut, en certains cas, avoir une contrition telle que
toute peine soit remise en même temps quela coulpe.
Mais ce cas est très rare, et l'on n'est jamais certain
d'avoir une telle contrition. » Ibid., fol. 37. Cf.
PRIBRIAS,op. cit., p. 33.

Sous quelque aspect qu'on l'envisage, soit en elle-
même, soit dans ses attaches, avec l'ensemble denos
dogmes, ainsi se dégage harmonieusement et sans
efforts, du témoignage des Ecritures, la doctrine ca-
tholique du Purgatoire. Quant à l'exégèse luthé-
rienne, qui consiste à déchirer des pages entières de
la Bible suivant les besoins de la cause, à ne prendre
dans le reste que ce qui plaît, et pour l'interpréter
comme il plaît, il y a longtemps que la vigoureuse
franchise des contemporains de Luther, fidèles à
leurs croyances, l'a taxée de mauvaise foi. Cf. Jean
ECK, De purgatorio, contra Lutherum, Rome, i523,
Préface. Pour être plus mesurés dans la forme, les
jugements formulés par certains historiens protes-
tants, qui ont suivi de plus près ces discussions,
n'en sont pas moins sévères pour le fond. Parvenu
au terme de ses savantesrecherches sur lecanon des
Livres saints, J. BEHTHOLD conclut en toute certitude
en faveur de la canonicité du second livre des Mac-
chabéeset de l'Epître de saint Jacques, et déclare que
les réformateurs du xvie siècle,en rejetant ces livres
comme apocryphes, n'ont agi que « par esprit de
secte ». Dans son célèbre ouvrage sur la Réforme,
que Moehler a loué comme un prodige d'érudition,
HOBNINGHAUS professe le même sentiment et rend le
même verdict. « Ces soi-disant apocryphes, notre
Eglise ne les reçoit pas comme divins, parce que
l'Eglise romaine en tirait des preuves pour établir
plusieurspoints de ses doctrines, tels que ceux de la
messe et du Purgatoire. » Die Reformation gegendie
Reformation, Berlin, I85I, t. I, p. 234- Exégèse de
mauvaise foi ou exégèse de fantaisie,elle porte, quasi
de toute manière, sa condamnation avec elle-même
et ne fait ressortir que plus manifestement l'indes-
tructible et magnifique unité du dogme catholique.

2) Antiquité de la tradition et du culte. — a)
Les témoignages traditionnels. — Du moment que
LUTHBR, rejetant toute idée de peine expiatoire et
niant l'efficacitédes bonnes oeuvres,prétend ramener
l'Eglise du xvi" siècle aux doctrines et aux pratiques
de l'Eglise primitive, il ne peut être question pour
lui de reconnaîtredans les premiers siècles mêmeun
semblant de croyance aux peines du Purgatoire, pas
plus qu'une application des suffrages faiteaux morts
par les vivants. CHRMNITZ est à peu près le seul, de
l'ancienne école, à concéder que a les ancienspriaient
pour les morts ». « Mais ce n'est pas, explique-t-il,
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que l'on ait cru à des tourments endurés, dont les
défunts seraient rachetés par nos suffrages : c'était
uniquementpour la formation morale des vivants,
pour leur réconfort, et leur consolation. » Examen
concilii Tridentini, Berlin, 1861, p. G21. Il est reçu
aujourd'hui, chez les théologiens protestants, que
l'idée d'un Purgatoirea été émise pour la première
fois par saint AUGUSTIN. Encore était-ce à titre de
pure hypothèse. « Cette hypothèse fut admisecomme
une réalité par Césaire d'Arles et répandue ensuite
dans tout l'Occident par Grégoire le Grand. » E. PI-
CARD, à l'article Purgatoire, Encyclopédie des scien-
ces religieuses, t. XI, p. 3o. Rud. HOFFMANN décou-
vre des traces d'une vague idée du Purgatoire chez
Cyprien, Grégoire de Nazianze, Grégoire de Nysse,
Basile, qui tiendraient cette idée d'Origène. Am-
broise l'aurait transmiseà l'Egliseoccidentale ; Au-
gustin en auraitadmis la possibilité ; Césaired'Arles
aurait appuyé sur l'idée, et Grégoire le Grand l'au-
rait convertie en dogme. Ce n'était d'ailleurs qu'une
simple doctrine de purification, fort différente de la
théorie du purgatoire imaginée au moyen âge et
sanctionnée par le concile de Trente, R.E.P.T.,
t. X, p. in.

Les textes sont cependant bien concordants et
explicites. TBRTULLIEN, audébut du 111e siècle, évoque
la prison dont parle l'Evangile, où il faudra payer
la dernière obole du péché et regarde comme indu-
bitable la croyance aune expiation temporairedans
l'autre monde avant la résurrection. Nemo dubita-
bitanimam aliquidpensarepênesinferos,salvaresur-
rectionis plenitudine per carnem quoque. De anima,
LViii, P. t., t. II, col. 75a. Il rappelle les oblations
faites pour les défunts au jour anniversaire de leur
mort. Pratique ancienne, comme tant d'autres sem-
blables, qui ont leur source dans la tradition et se
sont enracinées solidement dans l'usage, sous la
garde delà foi. Oblationes pro defunctis annuadie
facimus.Harumetaliarumhujusmodidisciplinarum...
traditio iibi protendetur auctrix, consuetudo confir-
matrixet fides observatrix.De corona mil., in, P.L.,
t. II, col. 79. Cf. De Monogamia, x, P. L., t. II,
col. g4a. Cf. A. D'ALES, La théologie de Tertullien
p. i33 sq., Paris, igo5.

La doctrine de saint CYPRIEN développe, avec la
plus rigoureuse précision, ces pensées. Il oppose
l'attente du pardon à l'entrée sans délai dans la
gloire. C'est bien du Purgatoire qu'il s'agit, et tel
que nous l'admettonsaujourd'hui, tel que l'a défini
le Concile de Trente : les mots, les images répondent
nettement à l'idée. L'illustre témoin de la foi primi-
tive rappelle, lui aussi, la prison où les dettes doi-
vent être payées jusqu'à la dernière obole, et il met
en regard le don immédiat de la récompense. Toute
la force de ce passage repose sur le contraste mis en
oeuvre, à dessein, entre le Purgatoire et le ciel, et
que relève chaque détail. « Autre chose est d'avoir
à endurer pour l'amendement de ses péchés les
tourments d'une lente souffrance et d'être purifié à
long terme par le feu, autre chose d'avoir satisfait
pour toutes ses fautes par le martyre. Aliud est ad
veniam stare, aliud est ad gloriam pervenire, aliud
missum in carcerem non exire inde donec solvat
novissimum quadrantem, aliud statim fidei et virtu-
tis accipere mercedem, aliud pro peccatis longo
dolore cruciatumemundari et purgari diu igné, aliud
peccala omnia passione purgasse. » Ep., x, Ad
Anton., P. L., III, 785. Sur la prière et l'oblation du
saint Sacrifice pour les défunts, son témoignagen'est
pas moins formel. Epist., XLVI, Ad clerum, P. L., IV,
3gg. Même fermeté de croyance dans saint HILAIRE,
In Ps. cxvni, P. L., IX, 5aa ; dans saint AMBROISB,qui
insiste en son commentaire des Epitres de saint

Paul (I Cor., m) sur l'existence du Purgatoireet qui,
dans son oraison funèbre de l'empereur Théodose,
adresseà Dieucette prière : « Accorde,Seigneur, le
repos à ton serviteur Théodose, ce repos que tu as
préparé à tes saints... Je l'aimais, c'est pourquoi je
veux l'accompagner au séjour de la vie : je ne le
quitterai pas tant que par mes prières et mes lamen-
tations il ne sera pas reçu là-haut, sur la montagne
sainte du Seigneur, où ceux qu'il a perdus l'appel-
lent. » De obitu Theod.,111, P. i.,XVI, 1897. Il men-
tionne également lacoutumedes églises de consacrer
certains jours à prier spécialement pour les morts.

Si les déclarations de saint AUGUSTIN relativement
à l'existence du Purgatoire et à la vertu des suffra-
ges ont pu paraître aux protestants obscures,
hypothétiques,inconsistantes,c'est qu'ils n'ont pas
pris la peine, vraiment, de colliger les textes et de
lire : aucun doute n'est possible. Dans son commen-
taire sur la Genèse, il distingue expressément le feu
du purgatoire du feu de l'enfer. Les âmes molles
auront à subir l'un ou l'autre suivant la gravité de
leurs manquements : vel ignempurgationisvel ignem
aelernum. De Genesi adv. Munich., II, 11, P. L.,
XXXIV, 213. A plusieurs reprises, dans la Cité de
Dieu, il revient sur les peines temporelles que nous
avons à souffrir, les uns dans ce monde, les autres
dans l'au-delà, d'autres pendant cette vie et après
cette vie, et nunc et tune, mais avant le jugement der-
nier. De civ., 1. XXI, c. xm, P. L., XLI, 738. Ces pei-
nes, au jugement, nousvaudront miséricorde : elles
nous préserveront de la flamme éternelle. Ibid.,
c. xxxiv. n. 2, col. 738. La prière qu'iladresse à Dieu
pour lui-même dans le commentaire du psaume
xxxvii, n'est que l'application touchantede ces pen-
sées. « O mon Dieu, purifie-moi dans cette vie et
rends-moi tel qu'il ne soit plus besoin pour moi du
feu purificateur. » In .Pi.xxxvn, n. 3, P. L., XXXVI,
397. Cf. In Ps. vi, n. 3, P. L., xxxvi, 9a.

Sa profession de foi touchant l'efficacité de la
prière pour les morts ne pourrait être ni plus décla-
rative ni plus ferme. Pour lui, c'est une vérité cer-
taine, indubitable,transmisepar lesPères,confirmée
par la pratiquedel'Eglise entière, que la prière pour
les morts leur obtient de Dieu un accroissementde
miséricorde dans l'expiation de leurs péchés. Il en
trouve la preuve dans la commémoraisondesdéfunts
au saint sacrifice. Serm. ccxxn, 1, P. L., XXXVIII,
g36. De toute son âme, il prie pour sa mère, t Toi
aussi, Seigneur, pardonne-lui ses dettes », Conf.,
l.IX, c. xm, n. 35, P. Z.,tXXXII, 778. A son tour, il
condamne Aérius, qui niait l'utilité des suffrages.
De haer.,c\An, b. XLII, 4o. Cf. De cura pro morluis
1, 3, P. L., XL, 5g3; Enchiridion, ex, P. L., XL, a83.
Sur l'offrande du saint sacrifice de la messe pour le
défunt devant la tombe avant la déposition du corps,
voir Conf., IX, xu, P. L., XXXII, 777. Cf. Contra
Faust., XX, xxi, P.£.,XLII, 384.

On citerait de mêmesaintCESAIRB D'ARLES,Serm.,
cv, P. L., XXXIX, 1946; GRÉGOIRE LE GRAND, Dial.,
IV, xxxix, P. L., LXXVI1, 396, 4a 1 ; Sacrant., 682,
P. £.,LXXVHI, 317; saint ISIDORE DE SÉVILLB, De
eccl. off., 1. I, c. xxiii, P. L., LXXXIH.757.

Même concordanceet même précision de croyance
dans l'Eglise grecque. Déjà CLÉMENT D'ALEXANDRIE,
dans les premières années du ui' siècle, à la question
de savoir ce qu'il advient de l'âme qui s'est réconci-
liée avec Dieu au lit de la mort et n'a pas eu le temps
de faire pénitence de ses fautes, donne cette réponse
de la foi catholique : « Elle est punie, de telle sorte
que la justice de Dieu s'exerce avec bonté et sa bonté
suivant ce quiest juste... Ces châtiments prennent
fin au cours de l'expiationet purification dechaeun.»
Strom. V, xiv ; VI, xiv; VII, vi, P. G.,IX,133, 33a, 449-
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On ne reprochera pas à ORIGBNB de n'avoir pas
connu ni professé la doctrine d'une expiation dans
l'au-delà, lui qui a cru pouvoir étendre le bienfait
des peines purifiantesà tous les grands pécheurs.
Rien de plus exact que ses enseignements sur la
rémission des péchés véniels dans l'autre vie d'après
la doctrine de l'Apôtre (I Cor., m). Si quelqu'un vient
à mourir avec des fautes légères, il est condamné au
feu qui consume les matériaux légers et prépare
l'âme au royaume des deux où aucune impureté
n'entrera. « Car si vous avez bâti sur le fondement
du Christ un édifice non seulement d'or, d'argent et
de pierresprécieuses, maisde bois,defoin,dechaume,
à quoi doit s'attendre votre âme au sortir du corps?
Entrerez-vousdans le ciel avec votrebois,votrefoin,
votrechaume, pour déparerainsileroyaumedeDieu?
Ou bien, en raison de ces obstacles, resterez-vous
dehors sans recevoir de récompense pour votre or,
votre argent, vos pierres précieuses? Ce ne serait
juste ni d'un côté ni de l'autre. Il reste doncque vous
soyez livré au feu qui consumera les matériaux
légers... Ce feu ne détruira pas la créature, mais ce
que la créaturea elle-mêmeédifié,bois,foin et pai-lle.
Ilest manifeste que ce feu détruit lebois denos trans-
gressions et nous remet alors en possession de la
récompense de nos bonnes oeuvres. » In Jerem., n, 3,
P. G., XIII, 445, 448. — Cf. A. MICHBL, Origène et le
dogme du Purgatoire, dans les Questions ecclésias-
tiques, p. 4o, Lille, igi3.

Saint CYRILLE DE JÉRUSALEM atteste l'efficacité des
suffrages, surtout du saint sacrifice, pour le soula-
gement des âmes souffrantes.« Nous avons confiance
d'apporterun trèsgrand secoursauxâmesdes défunts,
en priant pour elles pendant que la victimesainte et
redoutable est sur l'autel. Mr/mipp OVJITI» nimiJovTis
ïiisQui rcûi <pu-/_aZi. Nous ne tressons pas de couronnes
pour les morts; mais nous offrons à Dieu pour eux
nos prières; nous offrons surtout le Christ immolé
pour nos péchés,et par là nous apaisons pour eux
et pour nous Dieu qui aime les hommes. » Catech.
mystag., v, 9, P. G., XXXIII, 1 n5.

Les expressions de peines purifiantes, de feu puri-
ficateur, ixip xaSx/n 1x0V, de purgatoire, xapiai xaSxpitfj.cn
fvxâv, se retrouvent à cette époque dans le commen-
taire sur Isaïe conservé sous le nom de saint BASILE,
chez saint GRÉGOIRE DB NYSSE, dont les témoignages
ne peuvent être plus décisifs. Cf. Saint BASILE, In /*.,
P. G., XXX, a3o,34a, 370, 435, 519. « Quand l'âme a
quitté le corps, dit saint GRÉGOIRE DB NYSSE, et que
la balance est établie entre la vertuet le vice, ellene
peutapprocher de Dieu avant que le feu purificateur
n'ait enlevé toutes les souillures dont elle est conta-
minée. » Il faut donc expier ses fautes ou bien dans
cette vie par la prière et une conduite sage, ou bien
dans l'autre par le feu, Or. pro mortuis, P. G., XLVI,
5a4,5a5. Parlant despécheursqui viennent de quitter
la terre, saint JEAN CHRYSOSTOMB insiste pour que
l'on priepour eux. t II faut, autantqu'on le peut, leur
portersecours, non par des larmes,mais par des priè-
res, des supplications,des aumônes,desoraisons. Car
ce n'est pas sans raison que cespratiquesont été ins-
tituées, et ce n'est pas en vain que, dans nos saints
mystères, nous faisons mémoire de ceux qui ne sont
plus. » Hom.,-x.iM, in I ad Cor., iv, P. G., LXI, 36i.

Au reste, la foi de l'Eglise était alors aussi ferme-
ment établie que publiquement affirmée et défendue,
puisquel'erreurd'Aériusniant l'efficacitédes suffrages
était condamnée aussitôt comme hérétique, et que la
question des suffrages implique essentiellement
l'existence d'une expiation temporaire dans l'autre
vie. Cf. saint EPIPBANB, Haer., LXXV, 3, P. G., XLII,
5i4 sq.

b) Le témoignage de la Liturgie. — L'usagede prier

pour les morts auSaintSacrifice de la messe remonte
aux premiers jours de l'Eglise. TBRTULLIEN, loc. cit.,
et saint CYPRIBN, loc. cit., dans l'Eglise latine le
vénèrent comme un usage consacré par les Apôtres.
L'offrande du Saint Sacrifice pour les défunts appa-
raît dans les Acta loannis, composés entre 160 et 170,
Acta apostolicaapocrypha, Leipzig, 1898,1.1, p. 186.

Saint JEAN CHRYSOSTOMBinvoque également pour
son Eglise la tradition apostolique, a Ce n'est pas en
vain que le diacre s'écrie : Pour ceux qui reposent
dans le Christ. Ne l'oublions pas et songeonsau sou-
lagementqu'il est en notre pouvoir d'obtenirpour les
morts. Cen'estpasen vainque les Apôtreseux-mêmes
ont établi qu'il serait fait mémoire des trépassés
pendantle Saint Sacrifice. Lorsque tout le peuple est
assemblé et qu'il pria, les mains élevées vers le ciel
et que la victime trois fois sainte est là sur l'autel,
comment notre Yoix ne s'élèverait-elle pas aveccon-
fiance vers Dieu en faveur des défunts?» Hom., xxi,
in Act.,l\, P. G., LX.I70.

Le Mémento des morts, sous les formes diverses,
mais toutes concordantes, que nous lui connaissons
au moins à partir du iv' siècle, se retrouve, en effet,
dans toutes les liturgies. Après la lecture des dipty-
ques qui renfermaient les noms des évêques et des
fidèles morts dans la paix du Christ, le célébrant
récitaitl'oraison dite Oratio post nomina,par laquelle
prêtre et assistants demandaient à Dieu pour ces
âmes le repos du ciel. Cf. DUCHESNE, Les origines du
culte chrétien, p. ai4, Paris, 1908.

La formule romaine du Mémento, que Luther et
tous les moines défroqués de son entourage avaient
si longtemps récitée, garde dans sa concision tout
l'élan de la prière. « Souvenez-vous aussi, Seigneur,
de vos serviteurs et de vos servantes (suivent les
noms). A eux et à tous ceux qui reposent dans le
Christ, que le lieu du rafraîchissement, de la lumière
et de la paix soit concédé par votre indulgence, nous
vous en supplions par le Christ notre Seigneur. »
De ce que le Mémento des défunts manquedans quel-
ques anciens exemplaires du canon, par exemple
dans celui du Sacramentaire gélasien, on ne saurait
arguer d'une divergence dans les usages. L'omission
provient, vraisemblablement,de ce que cette formule
servait de cadre aux diptyques des morts, que l'on
récitait sur un texte spécial, un rouleau ou autre
chose de ce genre. DUCHBSNB,op. cit., p. i85. Cf.
Sacrum. Gelas., P. L., LXXIV, 1235.

Les formules orientales sont identiques pour le
fond. Un très précieux fragment de l'ancienne litur-
gie copte, publié en 1897 par M. HYVÊRNAT,contient
cette commémoraison plus développée, mais dont les
analogies de forme avec le Mémento romain ne sau-
raient échapper, « A ces âmes, Seigneur, et à toutes
les âmesdont nous faisonsmémoire, et aussi à celles
dont chacun garde le souvenir dans son coeur, dai-
gne accorder le repos dans le sein d'Abraham, d'Isaac
et de Jacob ; donne-leur le rafraîchissement dans ces
riantes régions du paradis de la paix, où il n'y a
plus ni trouble, ni gémissement. Accorde-leur les
biens que tu as promis, et que l'oeil n'a pas vus, que
l'oreille n'a pas entendus. Bien qu'ils aient péché
par égarement ou par oubli, étant des hommes vi-
vant dans le monde et portant le poids de la chair,
toi qui es le Dieu bon, l'ami des hommes, daigne
leur pardonner.Car il n'est personne qui soit pur de
toutpéché, même s'il ne passe qu'un jour sur la terre.
Reçois, Seigneur, toutes ces âmes dans ce séjour;
donne-leur le repos et qu'elles soient dignes de ton
royaume céleste. » Rômische Quartalschrift, 1897,
p. 33o sqq.

Dans l'Eglise grecque, même pitié pour les âmes
souffrantes, mêmes inspirations de charité. « Exau-
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cez nos humbles prières, Seigneur, et donnez aux
âmes de vosserviteursmaintenantendormis le repos
dans un lieu de lumière, dans un lieu verdoyant,
dans un lieu de rafraîchissement, là où n'existent
plus ni chagrin, ni tristesse, ni gémissement; intro-
duisez leurs esprits dans les tabernacles des justes,
de la paix et du pardon. » Saint BASILE, Eù;jo>.o'yiov ™
ae-/a, Venise, 186a, p. 376. Voir Liturgie des morts,
ibid., p. 407, et d'autres nombreuses formules dans
RENAUDOT, Collectio liturgiarum orientalium, t. I,
p. i5o sqq., Paris, 1716.

c) Les documentsépigraphiques,— La prière chré-
tienne se retrouve de même sur tous les monuments
des morts, dès les origines duculte.Elleaccompagne
les acclamations et les voeux qui suivaient le mort,
dans sa tombe : Pax ; Pax tecum ; Pax tibi ; Elpr!»Yi ni ;
formulesplus anciennes que Vin pace et antérieures
à la paix constantinienne.La colombe,qui apporte le
rameau d'olivier, traduit figurativement la croyance
à l'efficacité de la prière des vivants. Cf. WILPBRT,
Ein Cyclus christologischerGemalde,p. 33, Fribourg
en Brisgau, 1891. Elle setraduit aussi sousune forme
directe, moins lapidaire: Spiritus tuus requiescat
in pace. Mais,soitqu'elless'adressent immédiatement
à Dieu : Spiritum tum Deus refrigerei ; soit qu'elles
s'adressentaux Saints: Martyres JAFme réfrigèrent,
que les martyrs Janvier, Agathope, Felicissime me
donnent le rafraîchissement; soit qu'elles s'adressent
à la charité des vivants : Orate pro me peccatore,
cf. KIHCH,Z>i> Lehre von der Gemeinscha/tder lleiligen
im christlichen Altertum, Mayence, 1900, p. 171, ces
inscriptions ont un caractère de prière indéniable.
Elles tendent à ouvrir leciel aux âmes qui ontencore
à expier,enabrégeantla durée de leur peine: In refri-
gerium et in pacem. TBRTULUBN témoigne que les
chrétiens de son temps priaient ainsi pour l'âme de
leurs proches, implorant pour elles le rafraîchis-
sement. Pro anima (mariti) orat et refrigerium inté-
rim adpostulat ei, loc.cit. Cf. C.KAUFMANM,Diesepul-
cralen Jenseits Denkmaeler, der Antike und des
Urchristentums,Mayence, 1900, p. 43. Le ciel est par-
fois figuré par un épanouissement de roses au som-
met, tandis qu'au bas la colombe apporte le rameau
d'olivier. Quelques inscriptions mentionnent d'ail-
leurs expressément le séjour des saints, TOTIO; àyCuv,

comme cette formule priscillienne: « Seigneur, toi
qui es assis à la droitede ton Père, reçois la petite
âme de Nectaréon dans le séjour de tes saints. »
KAUFMANN,op. cit.,-p. 62.

Telle était la foi publique et constante de l'Eglise
romaine au 111e siècle. Cf. WILPBRT. Die Malereien
der KatakombenRoms,Fribourg-en-Brisgau, 1903.Sur
cette question, dont nous n'avons à relever ici que
les données intéressantes pour l'Apologétique, voir
l'article parfaitement documentéde M. l'abbé R. S.
BOUR, Communion des Saints (Monuments de l'anti-
quité chrétienne) dans le Dictionnaire de théologie
catholique.

3) La critique protestante devant le fait tradition-
nel.— Les documents sont irrécusables. Devant ce
faisceau de témoignages précis, concordants, les
plus autorisés qui soient, quelle est l'attitude des
adversaires?A ces voix dulointain passé, qui attes-
tent universellement la croyance MU Purgatoire,
quelle réponse est la leur? Car est-il un point d'his-
toire aussi nettement et rigoureusement établi que
celui-là? Discuteront-ils au moins les textes ?

Non. Rien n'est discuté. Voilà quatre siècles que
la critique protestante se dérobe. LUTHER s'est levé
pourdétruire: il détruira, et ses disciples ne sauront
rien relever. Que lui importe à lui, la tradition? Il
la proscrit en bloc.Ce sont de petits écoliers devant
lui, tous ces Pères de l'Eglise.Onlui oppose Cyprien,

Jérôme, Basile, Chrysostome, Grégoire lé Grand.
Que sont-ils? Cyprien, « un piètre théologien »;
Jérôme, un falsificateur « plus digne de l'enfer que du
paradis » ; Basile, un propre à rien, un moine, c'est
tout dire, « dont les oeuvres seraient payées trop
cher d'un fétu de paille » ; Chrysostome,« un entêté,
un bavard»; Grégoire le Grand, cun naïf dont s'a-
muse le diable». Cf DÔLLINGER,op.cit.,t. I, p.457sq.
— CALVIN recourt au même procédé expéditif. C'est
le couperet révolutionnaire, « Les anciens Pères
de l'Eglise chrétienne, qui ont prié pour les morts,
voyaient bien qu'ils n'avaient nul commandement
de Dieu de le faire... Je dis qu'ils ont été des hom-
mes en cet endroit et pourtant qu'il ne faut point
tirer en imitation ce qu'ils ont fait... Les Pères
anciens ont confessé qu'ils ne savoyent rien de
Testât d'iceux; certes tant s'en faut qu'ils affirmas-
sent rien du Purgatoire. » Inst. chrét., 1. III, e. v,
n,ro. Corpus Reformat., t. XXXII, p. 174.

Cependant le fait historique reste dans tonte sa
force. Auiv" siècle, la croyance de l'Eglise au Purga-
toire est universelle, profonde,vivante et agissante.
AÉRIUS la combat, en niant l'utilité des suffrages. Il
est condamné aussitôt comme hérétique, et son
hérésie ne tarde pas à disparaître avec lui. « Vous,
novateurs, disaient aux luthériens les catholiques
avant l'assemblée d'Augsbourg, niez-vous ce fait
indéniable?Vous faites-vous solidaires d'AériusîEt
prétendez-vous qu'il représente, contre l'unanimité
des Eglises, la croyance primitive et la foi des Apô-
tres?» — La réponsene pouvait être éludée. MELANCH-
THON et son parti la rédigèrent avec soin et l'insérè-
rent dans l'Apologie de la Confession. Il est difficile
d'imaginer un document plus décevant par son am-
biguïté, ses faux-fuyants, ses artifices. 11 C'est à tort,
est-il dit, que nos adversaires nous objectent la
condamnationd'Aérius, qu'ils veulent qu'on ait con-
daniné, à cause qu'il niait qu'on offrît la messe poul-
ies vivants et pour les morts. Voilà leur coutume de
nous opposer les anciens hérétiques et de comparer
notre doctrine avec la leur. Epiphane témoigne
qu'Aérius enseignait que les prières pour les morts
étaient inutiles. Nous ne soutenons point Aérius;
mais nous disputons avec vous qui dites, contre la
doctrine des Prophètes, des Apôtres et des Pères,
que la messe justifie les hommes en vertu de l'action,
et mérite la rémission de la coulpe et de la peine
aux méchants à qui on l'applique, pourvu qu'ils n'y
mettent pas d'obstacle. » Ibid. — Et BOSSUBT de
répondre avec son inflexible logique : « Voilà
comme on donne le change aux ignorants.Si les
Luthériensne voulaientpointsoutenir Aérius,pour-
quoi soutiennent-ilsce dogme particulier, que cet
hérétique arien avait ajouté à l'hérésie arienne, qu'il
ne fallaitpoint prier ni offrir des oblations pour les
morts ? Voilà ce que saintAugustinrapported'Aérius,
après saint Epiphane, dont il a fait un abrégé (Au-
gust., lib. de Haer., 53; Epiphan., Haer., 75). Si on
rejette Aérius, si on n'ose pas soutenir un hérétique
réprouvé par les saints Pères, il faut rétablir dans la
liturgie non seulement la prière, mais encore l'obla-
tion pour les morts. » Histoire des variations,III, 55.

Il est vrai que la vérité a une autre allure et se
reconnaît à d'autres marques. Mais c'étaitla destinée
du protestantisme d'êtreenfermédansune essentielle
contradiction qui, pour prétendre remonter aux
sources de la primitive Eglise, l'obligeait à nier jus-
qu'à ses origines.

C. Le dogme du Purgatoire devant la raison.
1. Accord de la doctrine avec les données ration-

nelles. — Pour la philosophiespiritualiste,qui admet
l'immortalité de l'âmeet les caractères essentiels de
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la justice divine, indépendamment de toute vue sur-
naturelle, l'idée d'une purification après la mort et
avant la récompense, pour tout ce qui peut rester de
souillé en l'homme,n'a rien qui ne s'accordepleine-
ment avec les principes mêmes delà raison. La sanc-
tion est inséparable de la loi: il faut que l'ordre
moral soit rétabli, et dans la mesure même où il a
été violé. Il est évident que le rétablissement de
l'ordre par la justice ne s'effectue que très imparfai-
tement dans ce monde et qu'une sanction supérieure
doit atteindre les fautes de cette vie en dehors de
cette vie, celles qui entraînent la perversion de la
volonté dans le mal etqui privent à jamaisle coupa-
ble de la récompense éternelle, celles aussi qui lais-
sent subsister la vertu et dès lors le droit à la ré-
compense, mais qui ne constituent pas moins une
offense à la sainteté de Dieu et, par conséquent, une
dette envers sa justice. Celle-ci ne serait point
satisfaite, si cette dette subsistait après la mort sans
être payée par une réparation pénale.

Celte exigence d'une expiation de ces fautes dites
légères dans l'au-delà est tellement d'accord avee
notre sens inné de la justice, qu'on en retrouve
l'affirmation plus oumoinsvoilée chez tous les grands
peuples de l'antiquité. Les Egyptiens conservaient
l'idée très nette d'un jugementdivin après la mort et
d'une expiation avant ce jugement. Cf. MASPERO,
Histoire anciennedes peuplesdeVOrient, t. I, p. 18a-
19g, Paris, 1895. — La sombre mythologie des Baby-
loniens admettait un état intermédiaire entre les
supplices des impies et les félicités du ciel, et accor-
dait aux dieux d'en-haut le pouvoir de délivrer cer-
taines âmes. Cf. LAGRANGB,Etudes sur les religions
sémitiques, p. 337-341, Paris, 1905. Chez les Perses,
cet état intermédiaire, nommé Hâmestakân,finit par
être transformé, dans l'Avesta postérieur, en un
purgatoire universel où se purifiaient les grands
erimes comme les fautes menues. Cf. LAGRANQB, La
Religion des Perses, p. 3o, Paris, igo4. — S'élevant,
au-dessus des mythes qui voilaient la vérité, jusqu'à
l'idée d'une Providencevigilante qui rend à chacun
selon ses oeuvres et qui dispose toutes les parties de
l'univers dans l'ordre le plus propre à la perfection
de l'ensemble, PLATON a donné chez les Grecs, à la
doctrine de la purification des âmes après la mort,
la consécration de son génie. L'âme n'est pas seule-
menten rapport avecla vérité et avec le mouvement,
mais aussi avec la bien. Elledoit êtrepunie ou récom-
pensée suivant savaleurmorale,et la justice humaine
est incapable d'accomplir entièrement cette loi de
rémunérationou d'expiation. Il faut une justice su-
périeure, une âme qui s'adresse à l'àme face à face,
sang intermédiaire, et prononce sa condamnation ou
son absolution par un décret infaillible. Cette âme,
c'est celle qui meut et qui gouverne l'univers, c'est
Dieu. <c

A peine séparées de leur corps, les âmes
arrivent devant le juge, qui les examine attentive-
ment... Aperçoit-il une âme défigurée par le péché,
il l'envoie aussitôt avec ignominie droit aux cachots
où elle doit subir les justeschâtimentsdeses crimes...
Or, il y en a quiprofitent des peines qu'ils endurent ;

ce sont ceux dont les fautes sont de nature à être
expiées... Toutefois cet amendement ne s'opère en
eux que par la voie des douleurs et des souffrances,
car il n'est pas possible d'être délivré autrement de
l'injustice.Pour ceuxqui ontcommis les plus grands
crimes et qui, en raison de cette perversité, sont
devenus incurables, ils servent pour l'exemple.Leur
supplice ne leur estd'aucune utilité, parcequ'ils sont
incapables de guérison. » Gorgias, 5aa sq. Phédon,
1 i3sq.

On retrouverait l'influence de ces doctrines dans
l'école néo-platonicienne.

Il n'est pas jusqu'aux protestants qui n'apportent
leur hommage à lavérité. Quelle que soit lapuissance
de haine qui ait soulevé l'Allemagne du xvi" siècle
contre le dogme catholique, elle n'a pu étouffer ni la
voix de la conscience, ni le sentiment de la justice.
Déjà BOSSUET le faisait remarquer,en relevant, après
Grotius, les antinomies du protestantisme et en par-
ticulierles déclarationsde Mestresat etde Spanheim.
Histoire des variations, IV, i5g. Maisil était réservé
à LESSING, « le plus grand Allemand qui soit après
Luther », de reprendre, au nom de la raison et de la
critique historique, la question du Purgatoire et de
ruiner sans merci l'oeuvre de Luther. Il est évident
pour lui que le Réformateura dénaturé l'idée même
de justice, comme il a dénaturé les textes. Beitràge
zur Geschichte und Litteratur aus den Schàtzen der
herziiglichenBibliothek zu Wolfenbiittel,dans Werke,
éd. Hempel, t. XII, p. ia3.

Et ces conclusions de la théologie libérale ont été
adoptées, en certainsmilieux,même par la théologie
orthodoxe. « La plupart de ceux qui meurent sont,
il faut l'avouer, trop bons pour l'enfer ; mais ce qui
n'est pas moins sûr, c'est qu'ils sontaussi trop mau-
vais pour le ciel. On doit avouer franchement qu'il
existait à cet égard une certaine obscurité dans la
doctrine des protestants. La science nouvelle l'a
depuis longtemps constaté. » K. HASB,Handbuchder
protestantischen Polemik, p. 422, Berlin, 1864. Le
manuel de théologie dogmatique de MARTENSEN,
accueilliavec faveur dans les cercles théologiquesdes
paysScandinaves et de l'AllemagneduNord, formule
le même enseignement. «Aucune âmen'ayantatteint
l'état de consommation parfaite lorsqu'elle quitte ce
monde, il faut bien admettreun état intermédiaire
où l'âme achève de se développer, de se purifier, de
se mûrir pour le jugement dernier. Bien que la doc-
trine catholique du purgatoire ait été repoussée à
cause du mélange d'erreurs grossières qu'elle ren-
fermait, cependant elle a ceci de vrai que l'état inter-
médiaire est nécessairement, dans un sens spirituel,
un lieude purification pour les âmes. » Die christli-
che Dogmatik, Berlin, 1870, p. 431.

2. Convenances morales du dogme du Purgatoire.—
Il serait superflude démontrerà un catholique à quel
point la doctrine du purgatoire est bienfaisante et
douce. En nous donnant une si haute idée de la
sainteté et de la majesté divine et en fortifiant en
nous le sens de la justice, elle avive dans les âmes
l'appréhension de toutes fautes, même des plus
légères, si bien que la pensée d'un purgatoire, où se
purifient les défunts, est purifiante elle-même pour
les vivants.

Elle répond en même temps aux sentiments les
plus profonds comme aux aspirations les plus éle-
vées du coeur humain. En nous rendant familière la
croyance à l'immortalité de l'âme et en tournant le
cours de nos méditations vers l'au-delà, en nous
apprenant que le lien si fort et sidouxqui nous atta-
chait à nos chers diparusn'est pas entièrement brisé
par le trépas, que nous restons en communion de
pensée et de sainte charité avec eux, que nous pou-
vons faire encore quelque chose pour eux, alléger
leur souffrance, leur ouvrir plus viteles joies du ciel,
elle maintient vivant et agissant le culte d'affection
qui les entouraitdans leurvie et quis'exalteà la mort.
Et notre coeur nous pousse à leur donner, tant que
nous leur survivons, le meilleur de nous-mêmes, nos
prières, nos sacrifices, nos bonnes oeuvres. C'est la
suprême consolation dans le déchirement des sépa-
rations cruelleset il n'a fallu rien moins que la fureur
impie, barbare,d'un apostat profanateurdes tombes
pour arracheraux coeursbrisés cecher adoucissement
de leur douleur.

Tome IV. 17
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Ici encore nous retrouvonsdans le protestantisme

les plaintes qui expriment le regret du passé et con-
damnent ainsi le présent. « Si nous admettons, avec
les catholiques et les protestants, une continuation
d'existence immatérielle après cette vie, il n'y a rien
de plus inconséquent, pour ne pas dire de plus inhu-
main (et cette expression ne semble pas trop forte),
que de regarder tout rapport avec nos frères décé-
dés comme entièrement rompu par la mort. Ohl
combien elle est belle, cette croyance, fondée sur
l'idée d'un monde spirituel, que la mort ne nous sé-
pare pas de nos morts (car qui n'a pas une tombe où
sont les siens?), mais que dans cette vie terrestre et
périssable nous sommes liés d'une manière indisso-
luble à l'autre monde. » HOENINGHAUS, op. cit.,
p. 226 sqq.

Encore n'est-ce là qu'un écho affaibli des protes-
tations indignées qui accueillirent au début la doc-
trine de Luther et qui faillirent compromettre le
succès de la Réforme. Les conséquences de cette
désolante doctrine ne. tardèrent pas à se faire sentir.
Tandis qu'en Allemagne les offices des morts étaient
supprimés, les fondations abolies, les monuments
funéraires brisés, les épitaphes effacées, cf. JANSSBN,
L'Allemagne et la Réforme, trad. Paris, t. III, p. 36g,
la dépravation et l'impiété s'étendaient partout.
« Pratique salutaire, remarque encore HOENINGHAUS.
Si elle avait été conservée, nous n'aurions probable-
ment pas eu parmi nous tant de scepticismeet d'in-
crédulité. » Op. cit., p. aa5.

D'autre part, la réaction contre cette impitoyable
doctrine gagnait si fortement les esprits que, d'un
extrême passantà l'autre, les théologiens protestants
en vinrent bientôt à convertir l'enfer lui-même en
purgatoire en admettant pour tous les hommesune
expiation temporaireaprès la mort. Cette renaissance
imprévue de l'apocatastase, dans une religion qui
rejetait même pour les fautes légères des justes la
possibilité d'une purification, était déjà si générale-
ment accueillieà la tin du XVIII' siècle, que JOSEPH DE
MAISTRB s'en étonnait et, non sans humour, s'en
égayait. « Un des grands motifs de la brouillerie du
xvie siècle fut précisément le purgatoire. Les insur-
gés ne voulaientrien rabattre de l'enfer pur et sim-
ple. Cependant, lorsqu'ils sont devenusphilosophes,
ils se sont mis à nier l'éternité des peines, laissant
néanmoins subsister un enfer à temps, uniquement
pour la bonne police, et de peur de faire monter au
ciel tout d'un trait Néron et Messaline à côté de saint
Louis et de sainte Thérèse. Mais un enfer temporaire
n'est autre chose que le purgatoire; en sorte qu'après
s'être brouillés avec nous parce qu'ils ne voulaient
point de purgatoire, ils se brouillent de nouveau
parce qu'ils ne veulent que le purgatoire. » Soirées
de St-Pétersbourg, t. II, p. 107, Paris, i8ai.

II. — LE FEU DU PURGATOIRE

A. Controverse avec les Eglises du schisme
grec. — La croyance de l'Eglise grecque au Purga-
toire était entièrement conforme, avant le schisme,
à la croyance de l'Eglise romaine. Dans la liste des
accusations formuléespar PHOTIUS contrel'orthodoxie
des Latins, figurent, avec la doctrine de la primauté
du pape, celle de la procession du Saint-Esprit, l'ad-
dition du Filioque au symbole, et tout ce qui peut
accuserune divergence de rites ou de pratiquesreli-
gieusesentre les deux Eglises, comme d'observer le
jeûne du samedi, d'autoriser en carême l'usage du
lait, d'imposer le célibat, de réserver aux évèques le
droit d'administrerlesacrementde confirmation, etc.
Maisaucune mentionn'est faite du dogme du Purga-
gatoire, ni dans le formulaire dogmatiquerédigé par
PHOTIUS en 866 et proposé à l'acceptation du légat

du pape, cf. HERGBNROETHBR,Photius, PatriaTchvon
Constantinopel, t. I, p. 617-666, Ratisbonne, 1867-
1869, ni dans sa lettre aux Bulgares où il multiplie
les griefs, accentue les moindres disparités dans
les coutumes, comme le port de la barbe dans le
clergé, la préparation du saint chrême, etc.,PHOTms,
Ep. encycl., 1, i3, P. G., Cil, 699. Aucune allusion,
non plus, à une opposition ou différence de doctrine
sur ce point dans les réponses du pape Nicolas Ier et
des théologiens de l'Eglise latine, ce qui implique
l'accord absolu de part et d'autre. Cf. ENKE DB PARIS,
Liber adv. Giaecos, P.'L., CXXI, 22Ô, RATRAMNE,
Contra Graecorum opposita, P. L., CXXI, 485; Res-
ponsio episcopor. Germaniae Wormat. adunatorum,
P. L., CXIX, laoi ; HERGENHOETHER,op. cit., p. 684
sq. Il en est de même de la polémique engagée par
MICHEL CÉRULAIRE et par l'archevêque bulgare
LÉON D'ACHRIDA,P. G., CXX, col. 833 sq., HBFBLB,
Conciliengeschichte,Fribourg en Brisgau, 1885-1874,
t. IV, p. 736 sq. Et pourtant, vrai ou faux, rien n'a
été laissé dans l'ombre, parmi les cent trois griefs
dressés contre Rome dans le domaine du dogme, de
la morale et du culte, de ce qui pouvaitaviver l'hos-
tilité des Grecs contre les Latins et mettre la confu-
sion dans les esprits.

Par contre, les théologiens de l'Egliselatine signa-
laient chez les Grecs séparés du centre de la foi
l'éclosion d'une foule d'erreurs entachées d'hérésie.
Ils révèlent chez leurs adversaires, et non comme
nn signe delavérité, lebyzantinismedeleursmétho-
des d'attaque et de repli, leurs détours et faux-
fuyants, leur goût puéril et malsain pour les contro-
verses insignifiantes qui avilissent et dégradent la
théologie, en même temps l'orgueil et la prétention
inouïe qu'ils font paraître dans leurs jugements.
ENÉB DE PARIS, op. cit., P. /,., CXXI, 226sq. Lescon-
troversessur le Purgatoire devaient s'inspirer jus-
qu'au bout de cet esprit. Voir le jugement autorisé
du R. P.JUGIE sur les Caractèresgénéraux de la polé-
mique des théologiens schismatiques,dans ceDiction-
naire, art. GRECQUE(EGLISE), t. II. col. 377 sqq.

C'est dans le cours du xm" siècle que semblent se
manifester, sans doute sous l'influence du grand
mouvement de l'hérésie des Cathares, les premières
erreurs relatives audogme du Purgatoire. Au synode
de Nymphée, où se discute, en ia34,un projet d'union
des Eglises, il en est à peine question. Mais en ia52,
une discussion étendue, sinon approfondie, s'ouvre
àConstantinople; l'opposition s'affirmeau pointque,
dans la confession de foi proposée par ClémentIV
à l'empereur Michel Paléologue,on juge nécessaire
de rédiger un article spécial sur ce point. « Si les
pécheurs, vraiment repentants, meurent dans la cha-
rité avant d'avoir satisfait par de dignes fruits de
pénitence pour les fautes commises et pour les omis-
sions, leurs âmes sont purifiées après la mort par
des peines expiatoires,poenispurgatoriis seu cathar-
teriis, et c'est au soulagement de ces peines que ser-
vent les suffrages des fidèles vivants,messes,prières,
aumônes, et autres oeuvres de piété, que les fidèles
ont coutume d'offrirpour d'autres fidèles suivant les
prescriptions de l'Eglise. » D. B, 464- La question des
peines du Purgatoire avait été soulevée quant au
mot et quant à la chose, et l'accord s'était établi sur
les deux points, puisque le terme grec xaSxpTvipîat:
avait été expressément inséré dans la formule.A cette
formulesouscriventlesGrecs au concile oecuménique
de Lyon, en 1274, Cf. Acta Concilii Lugdun., MANSI,
t. XXIV, p. 38 sq. ; HBFBLB, op. cit., 1. VI,p. n4sq.

La controverse reprit, aux discussions du concile
de Ferrare,en i438,âpre et vive,avec tout le byzanti-
nisme de la méthode orientale et toutes les arguties
d'une dialectiquedéliée,tropsouventoublieused'elle-
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même.Cettefois l'attaque était précise : elleportaitsur
le feu du Purgatoire,que les Grecs rejetaient comme
une superfétationdu dogme, grossièreet dangereuse.
Elle était confuse aussi, car elle affectait d'identifier
la question du feu du Purgatoire avec l'existence
même du Purgatoire,telleque la proposel'Eglise latine
à la croyance des fidèles. L'orthodoxie romaine se
trouvait doncmise en causedirectement et incriminée
d'erreur dans la foi, si bien que, de ce chef, l'union
entre les Eglises devenait impossible, au dire des
Grecs. Résumés dans un écrit de propagande, Xïspi
xK$3.pTYip(oj -n-jpôi, qui circulait déjà au concile de Bâle
et qui fut longtemps attribué au moine Barlaam,
cf. ARCUDIUS, De purgatorio igné adversus Barlaam,
Rome, 1637, ces griefs furent exploités aussitôt à
Ferrare.

Quand il fut demandé aux Grecs de formuler net-
tement la croyance de leur Eglise etde motiver leurs
assertions tendancieuses,BESSARION, métropolite de
Nicée, et MARC EUQBNICOS, métropolite d'Ephèse, l'un
chefdesunionistes,l'autrechefdes séparatistes,nes'en-
tendirent plus entreeux ni toujoursaveceux-mêmes.
Tandis que Bessarion, l'auteur du ïïipl xaBxprripiov
mpôi, affirmait l'existence d'un état intermédiaire
entre l'enfer et le ciel, où sont remises, après la mort,
les fautes vénielles, mais regardait commedouteuse
la rémission de ces fautes par le moyen de peines
afflictives, et niait résolument le feu du Purgatoire,
Marc d'Ephèse rejetait catégoriquement et le feu du
Purgatoire et toute idée de châtiment et l'existence
même d'un état intermédiaire, en vertu de ce prin-
cipe que, dans la remise du péché, le pardon delà
coulpe implique le pardon de la peine. Il n'y a donc
rien à expier, pour les justes, dans l'au-delà, ni la
peine du péché mortel.puisque cettepeine est remise
avec le péché lui-même, ni les fautes reconnues
comme vénielles par les Latins, puisque les Grecs
n'admettent pas l'existence de telles fautes.L'Eglise
prie pour les morts, il est vrai, mais pour l'univer-
salité des morts,et non pour une catégorie particu-
lière:par l'effet de cesprières, les pécheurs les moins
coupables pourront être sauvés, puisque la condam-
nation éternelle n'est pas encore portée sur eux; les
grands coupables éprouvent un allégement de leur
souffrance, et les justes un accroissement de leur
félicité, en attendant la vision béatifique après le
jugement général.Voir les documentsdans GRAFFIN-
NAU, Patrologia orientalis,t.'S.W,fasc. 1, où se trou-
vent les textes édités et traduits par Mgr PETIT,
archevêque latin d'Athènes : Documents relatifs au
Concile de Florence : La question du Purgatoire à
Ferrare. Documents I-VI. Paris,1920 ; et cf. A.D'ALÈS,
La question du Purgatoire au concile de Florence en
i438 dans le Gregorianum, Rome, 1922, p. 34 sq.

C'était déjà l'idée luthérienneavant Luther. Elle
H\ rapidement son chemin, et David CHYTRAEUS,qui,
de l'Université de Rostock, jetait les bases d'une
union gréco-luthérienne, affirmait sans trop d'exa-
gération, en 1673, que la croyanceà une purification
des âmes aprèsla mortétait absente de l'Egliseorien-
tale. Cf. KRABBB, David Chytraeus, Rostock, 1870,
p. a34. Dans les tentatives d'union avec l'Eglise
anglicane, la concordance des doctrines sur ce point
se manifeste avec la même netteté, Cf. MANSI, op.
cit., t. XXXVII, p. 38g sq., 43a. Nous n'avons pas à
suivre le progrès des influences protestantes dans
l'Eglise grecque, tel qu'il ressort des Confessions de
foi de MBTROPHANRCRITOPOULOS,de PIERRE MOGHILA,
de CHRYSANTHEde Jérusalem, ou les rétractations de
DOSITHÉB.Il nous suffit d'aboutir à cette conclusion
de MACAIRB, « en qui se résume toute l'orthodoxie de
nos jours », M. JUQIB, Echos d'Orient, nov. 1906,
p. 323 sqq. : « La doctrine romaine sur le purgatoire

est fausse, parce qu'il est faux qu'un pécheur ayandéjà fait pénitence avant de mourir doive apporter
encore une espèce de satisfaction à la justice divine
pour ses péchés en subissant à cet effet quelque
punition temporelle, et cela dans le purgatoire, faute
de l'avoir pu subir ici-bas... Pour obtenir de Dieu
un pardon complet et l'affranchissement de tous les
châtimentsdu péché, les pécheursn'ont qu'à s'appro-
prier les mérites du Rédempteur... Dieu serait
injuste, s'il exigeait la satisfaction du pécheur en
plus de la satisfaction de Jésus-Christ. » Théologie
dogmatique orthodoxe, Paris, i85g, t. II, p. 727.

C'est après une si radicale évolution de l'ortho-
doxie byzantine,que le patriarchedeConstantinople
ANTHIMEVII, dans sa lettre du 22 septembre i8g5 enréponse à l'encyclique de LÉON XIII « Praeclara
gratulationis » du 20 juin i8g4, accusait « l'Eglise
papale, àpartir duxnesiècle et dans la suite, d'avoir,
par la décision du pape statuant seul en son nom
comme revêtu de tous les pouvoirs, grandement
innové pour ce qui est du feu du purgatoire ». Cf.
J.-B. BA.VBH,Argumenta contra orientalem Ecclesiam
ejusque synodicam encyclicam, Innsbruck, 1897,
p. 32 sqq. Cette déclaration ne fait que consacrer
officiellement, sous une formeatténuée, l'outrageante
accusation de l'archevêque de Moscou, PLATON, en
181 a : « Le feu du Purgatoire est un produit de
l'imaginationpapiste. » 'OpSiSoÇoi SiSxnxXix, Munich,
i834, p. iao.

Du concile de Florence à nos jours, le grief des
Eglises orientales contre l'Eglise romaine n'a donc
changé ni de forme ni de ton : la doctrine des Latins
sur le feu du Purgatoireest une erreur sans le moin-
dre fondement,et une erreur dans la foi.

B. La question du feu du Purgatoire dans
l'Eglise romaine. — Il est facile d'établir, en
réponse à ces attaques, que la réalité du feu dans le
Purgatoire constitue, pour les Latins, non pas un
dogme, mais seulement une doctrine, assez solide-
ment fondée, toutefois, pour être communément
admise.

1. Le feu du Purgatoire et le dogme catholique.—Il a été défini, aux conciles de Florence et de Trente,
que des peines expiatoires et temporaires

.
sont

réservées dans l'au-delà aux âmes des justes qui
sont morts en grâce avec Dieu, mais sans avoir
satisfait complètementà la justice divine. Rien de
plus. Sur la nature même de ces peines, aucune défi-
nition n'est intervenue, aucune décision de quel-
que ordre que ce fût. Aussi a-t-on toujours distingué,
dans l'enseignement de l'Ecole, avant, comme après
ces conciles, la question du Purgatoire de la question
du feu du Purgatoire, l'une qui est du domaine de
la foi, l'autre qui n'en est pas.

MARC D'EPHÈSE ne pouvait l'ignorer. Fort habile à
recueillir dans les Commentaires de saint THOMAS
surle livre des Sentences les objections du Docteur
Angélique pour les convertir en arguments de sa
propre thèse, cf. In Sent., 1. IV, dist. xxi, q. 1, a. 1,
Obj., il n'a pu fermer les yeux sur le texte remar-
quable où le saint docteur formule, non sans quelque
solennité, cette profession de foi. La justice de
Dieu, est-il dit, exige le rétablissement de l'ordre
détruit par le péché et, par cela même, une pénalité
qui soit une expiation. « Aussiceux qui nient le Pur-
gatoire, blasphèmentla justice de Dieu : voilà pour-
quoi c'est là une erreur, un reniementde la foi. Ceci,
nous le prêchons, gardant ainsi le dogme de la
vérité, car telle est notre croyance. Et toute l'Eglise
l'admet, elle qui prie pour les défunts afin qu'ils
soien t délivrésde leurs péchés,ce qui ne peut s'enten-
dre que de ceux qui sont en purgatoire. Or, quicon-
que s'insurge contre l'autorité de l'Eglise, encourt la



519 PURGATOIRE 520

condamnation d'hérésie. » Ibid. De cette profession
de foi est exclue la question de la nature des peines,
dont saint THOMAStraite aussitôt, sans que la moin-
dre allusion soit faite à une autorité dogmatique.

Dans l'Eglise romaine, le cardinal CAJETAN a pu
enseigner que le délai de la vision béatitique imposé
aux âmes du Purgatoire ne leur cause pas plus de
peine que n'en ont les vivants, sur la terre, de ne
pas jouir de laprésencede Dieu. Opusc, Lyon, i562,
t. I, p. 44- D'autre part, sur l'autorité de BÈDE, Hist.
eccles., V, xn, P. L., XCV, 25o, BELLARMIN admet
comme probable l'existence d'un lieu faisant partie
du purgatoire, « où les âmes n'ont plus la peine du
sens, mais seulement la peine du dam, purgatoire
fort mitigé, où cependant les âmes ne sont pas heu-
reuses, par suite du retard apporté douloureusement
à leur béatitude ». Op. cit., p. u.

Devant cette liberté laissée par l'Eglise à l'ensei-
gnement catholique et mise à profit par des théolo-
giens de cette marque, au momentmême où le dogme
du Purgatoire était attaqué par les protestants avec
le plus de violence,comment soutenir que les pon-
tifes romains ont innové en matière de foi et imposé
à la croyancedes fidèlesune erreur dogmatique,celle
de la réalité du feu du purgatoire, alors que les
papesne se sontjamaisprononcés ni surlanature des
peines, ni même sur la réalité de la peine du sens ?

De même qu'ils n'ontjamais pu citer unseul docu-
ment pontificaloù fûtproposéeaux fidèles comme un
dogme la réalité du feu du Purgatoire, jamais non
plus les Grecs n'ont découvert ni allégué, dans tout
l'enseignement de l'Ecole, un texte quelconque en
faveur de leurs prétentions. SUAREZ regarde, il est
vrai, comme «téméraire et confinant à l'erreur»
l'opinionde ceux qui n'admettentpas de feu matériel
au Purgatoire : il n'a pas été suivi sur ce point, et la
doctrine de BELLARMIN dans ses Controverses reste
lanorme de l'enseignementthéologiquequand, après
avoir donné comme certain qu'ily a une peinedufeu
au purgatoire, il prend soin de spécifier : « soit que
ce feu soit entenduau sens propre ou métaphorique-
ment, soit qu'il signifie la peine du sens ou la
peine du dam, comme quelques-uns le veulent ».
loc. cit., x.

Nous voilàloin du prétendudogme du feu du Pur-
gatoire, forgé de toutes pièces par les papes, et de la
croyance universelle des Latins à ce dogme : l'accu-
sation d'erreur dans la foi portée par les coryphées
des Eglises orientales contre l'Eglise romaine, avec
une conscience si légère et une science plus légère
encore, ne repose même pas sur l'ombre d'un pré-
texte,et il faut que les partisans du schisme de Pho-
tius soient bien à court de raisons pour que ce grief
sans fondement se soit maintenu au cours des siè-
cles et fasse encore les frais d'une polémique.

2. Le feu du Purgatoire et l'enseignement théolo-
gique. — llestvrai que, sans admettrecommevérité
de foi la réalité du feu du Purgatoire, les théologiens
catholiques l'enseignent commeunevéritéà peu près
unanimementreconnueetcertaine.Iln'yarien là.nous
le verrons, de contradictoire. Mais tout d'abord, ont-
ils ce droit? Les docteursde l'Egliseorientaledénon-
cent ici l'erreur de doctrine en opposition formelle
avec les données authentiques de l'Ecriture et de la
tradition. Sur quels fondements légitimes les doc-
teurs catholiques appuient-ils leur enseignement?

a) Le texte de saint Paul, I Cor., m, i i-i5.— Pour
les Grecs, le feu dont il est question dansce passage
est le feu éternel qui atteindra, au dernier jour, les
impies. Lorsque saint Paul écrit : tï TIVOÇ xxTaxxiittrxi
TO è'oyov, Çv;Ju.£&>tf/iV=Tat, à'jTÔç5è caiSy\Ttrxi, OCTW;Sk

&>ç
Six irupiz,

il envisage le feu de l'enfer, qui détruira l'oeuvre des
pécheurs, sans consumer le pécheur lui-même. Mais

quine voitque, pour admettrecette exégèse, repous-
sée par tous les commentateurs, hormis saint JUAN
CHRYSOSTOMB et quelques-uns de sesdisciples, il faut
imposer aux mots un sens arbitraire et faire vio-
lence au texte.Zv)p.u>he8xi implique le châtiment reçu ;
ae&ZEttxi, le salut procuré. L'oppositionmarquée dans
le texte met encore en relief cette valeur de sens.
Traduire, avec les exégètesorientaux : <t les damnés
éprouveront un dommage, mais subsisteront,seront
conservés », c'est détourner le mot de son acception
régulière, détruire l'opposition et la suite même des
pensées. D'ailleurs, dans l'Evangile, Matth., xix,a5;
Marc, x, afi ; Luc., XVIH, a6,et dans saintPaul même,
I Cor., i, 18 ; v, 5; ix, 22, cùÇvrSxi se dit toujoursdu
salut messianique. Par quel renversement de sens
l'appliquerici aux damnés?

Une exégèse rationnelle, fondée sur la significa-
tion obvie des mots, sur la structure de la phrase,
sur l'ensembledu contexte, sur l'enseignementgéné-
ral de l'Apôtre, arrive, sans effort ni détour, à cette
conclusion que ce feuqui éprouve les doctrines et les
actions des hommes (I Cor., ni, i3) et qui accom-
pagne et manifeste le jour du Seigneur, est, directe-
ment exprimé, le feu du jugement. Ce n'est donc pas
le feu de l'enfer, qui punit, mais n'éprouve pas. Ce
n'est pas non plus le feu du Purgatoire, qui purifie,
mais n'a pas la vertu d'éprouver les oeuvres saintes,
or,argent,pierresprécieuses. Toutefois,cequi sepasse
au grand jour du jugement, ce discernement du bien
et du mal dans les âmes, cette distribution des pei-
nes et des récompenses, n'est que la manifestation
publique de ce qui se sera passé pour chacun au
jugement particulier. Là aussi les fautes vénielles
seront punies, mais l'âme sera sauvée, « comme OB
se sauve à travers le feu ». En vérité, l'argument
n'est pas apodictique. Cen'est qu'une suggestiondu
texte, mais assez nette pour qu'un nombre imposant
de Pères et de docteurs l'aient recueillie avee raison,
sans qu'il soit possible d'établir avec certitude que
le feu du jugement, et dès lors celui du Purgatoire,
est un feu réel ou un feu métaphorique.La parité du
feu de l'enfer et cette règle d'herméneutique qui
prescrit de s'attacherau sens natureldes mots quand
aucune raison positive n'intervient de recourir au
sens figuré, fournissent un point d'appui suffisant
à l'opinion de ceux qui voient dans le texte de saint
Paul une affirmation implicite et probable de la
réalité du feu du Purgatoire. — Cf. ATZBBRGER, op.cit.,p. 123; MICHEL, feu du Purgatoire, dansleDic-
tionnaire de Théologie catholique, t. IV, col. 2252-
2261.

b) La patristique. — La plupart des Pères, soit de
l'Eglise latine, soit même de l'Eglise grecque, ont
évoqué ou affirmé de diverses manières la feu du
Purgatoire. La valeur de leurs témoignages est iné-
gale; mais il en est d'explicites, où la réalité de ce
feu est formellement invoquée.

1. Dans l'Eglise grecque. — L'idée d'un baptême
de feu qui purifiera les âmes après la mort, est déjà
familière à CLÉMENT D'ALEXANDRIE, qui a bien en
vue un feu réel, Strom., V, xiv ; VII, vi, P. G., IX,
i33, 44Q. Elle se retrouve en maintspassages d'Om-
GÈNB, Hom. xxiv in Luc., P. G.. XIII, i8g4 ; Contra Cels.,
V, xv, P. G., XI, 1202 ; In lihr. Reg. II, P. G., XII,
1027; In Exod., vi, P. G., XII, 334 ; Hom., m, in
Ps. xxxvi, 1, P. G., XII, i336 ; In Jerem., 1, 3, P. G.,
XIII. 280. Il parait hors de doute qu'il s'agit dans
ces textes d'un feu matériel. Cf. ATZBERGEH, Ge-
schichte der christlichen Eschatologie innerhalb der
vornicànischenZeit,Fribourg en Bris^au, 1896,p. 407,
sq. Mais rien n'empêche, en toute rigueur, qu'on
les entende aussi du feu du jugement ou de l'épreuve.

La réalitiS du feu du Purgatoire ne serait alors



,521 PURGATOIRE 522

suggéréeque par voiede déduction,en observant que
l'erreur origéniste, qui attribue au feu de l'enfer une
vertu purificatrice, témoigneen faveur d'un feu réel.

Le terrain est plus ferme avec saint BASILE,
qui parle comme d'une réalité du feu purificateur,
ÙTTO Tsû xxdxfmxri Trjpbt, dulieu assignéà l'amendement
des âmes, où l'ange a pris le charbondont il purifia
les lèvres d'Isaïe, xapim xx$xpiafi.oïi <p'JXa'J, In Is., vi, 6,
P. G., XXX, 435 ; ix, 16, ibid., col. 5ig.

Saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE explique le texte de
saint Paul, I Cor., ni, i3-i5, en l'appliquantau feu
du Purgatoire, sans se prononcer toutefois sur sa
nature.Or,m,Adeosquiipsum acciverantnec occurre-
rant, P. G., XXXVI, 524- Mais la pensée de saint
GRÉGOIRE DE NYSSE est tellement manifeste que les
Grecs, au Concile de Florence, ont été réduits, pour
défendre leur thèse du feu métaphorique, à rejeter
comme apocryphes les textes invoqués par les La-
tins. Or. pro mort., P. G..XLVI, 525. Nous avons à
nous purifier de nos péchés, soit pendant notre vie,
soit après notre mort, dans la fournaise dufeu puri-
ficateur, SixTf.i TSÛ xv.QxpviO'j nupàï /eovEt'aç.. Cf. De COU-
solatione etpost mortem, statu anim., P. G..XLVI, 97,
100; Or. de infant., P. G.,XLVI, 168.

Des témoignagesfavorables seraient fournis éga-
lementpar saint ISIDORE DE PÉLUSE, Epist., I, CCCL,
Lampetio, P. G., LXXVIII, col. 38i, et par BASILE DE
SÉLEUCIB, Or. xviii, In David., P. G., LXXXV, 225. Il
n'en est pas moins vrai que le témoignage de la
tradition grecque reste incertain dans son ensemble
et ne fournit qu'un argument probable en faveur de
la réalité du feu du Purgatoire.

3. Dans l'Eglise latine. — Le point d'appui est ici
plus solide. Dès le 111e siècle, TERTULLIBN, en rappe-
lant la vision de saintePerpétue, fait allusion au feu
purificateur, par lequel ceux qui meurent dans le
Christ gagnentl'entrée du ciel. De anima, LV, P. L.,
II, 74a. De son langage métaphorique, il serait vain
de tirer aucune conclusion relativementà la réalité
de ce feu ; il n'en est pas moins remarquable que
l'idée de feu soit ainsi associée dès l'origine à l'idée
du Purgatoire et revienne comme naturellement en
d'autres passages de ses écrits. Cf. Apol., XLVII
et XLVIU, P. L.,l, 5ig, 525; Deanima, Lvm, P. L., II,
75o. — Saint CYPRIEN en parle comme d'une chose
bien connue de tous, et rien n'insinue qu'il ne s'a-
gissepoint d'un feu réel, pwgari diu igné. Ep., ad
Anton., P. L., III, 786.

Pour saint HILAIRE, c'est le feu du jugement qui
:
purifie en brûlant, qui consume toutes les fautes
légères, feu véritable d'après le contexte. Mais de
quel jugement ? Même s'il s'agit du jugement der-
nier, il est encore intéressant, pour la questionpré-
sente, de notercette purification des fautes légères
pap un feuréel. In Ps., cxvm, 3, P. L.,IX, 5m. Voir
la préface de l'édition bénédictine, n. 8, ibid.,
col. ni. — La pensée de saint AMBROISB se dégage
avec netteté. Pour entrer au ciel, il faut passer par
le glaive de feu qui brûle, mais ne consume pas :
allusion, d'ailleurs fréquente chez les Pères,à l'épée
flamboyante de l'archange gardien du paradis(Gera.,
m, a5). Mais plus loin, l'explication obvie est don-
nées « Tous nous avons à passer par les flammes ».
In Ps., cxvm, 3, P. L.,XY, 1327 ; ibid., 20, 1487. Ail-
leurs : « Tous nous serons éprouvés par le feu, et si
nous ne sommes pas entièrement consumés,nous ne
serons pas toutefois sans brûlures », In Ps., xxxvi,
26, P. L., XIV, 980. Cf. Or. in Theod., P. L., XVI,
i385. — Saint JÉRÔME, In ls., xvm, 46, P. L., XXIV,
678, n'est pas moins explicite, surtout si l'on tient
compte de la correction apportéepar le codexambro-
sien. 1 Et sicut diaboli et omnium negatorum atque

.
impiorum... eredimus aeterna tormenta, sic pecca-

iorum etiam christianorum, quorum opéra m IGNÉ
probanda sunt atque purgauda, moderatamarbitra-
mur et mixtam clementiae sententiam judicis. »
Mais cette croyance n'estpas du tout donnée comme
adhésion à une vérité de foi.

La question de la réalité du feu du Purgatoire se
pose très nettement avec saint Augustin. Au début,
l'hésitation est grande. Cf. De fide et oper., xvi, 29,
L. P., XL, 217. Puis la pensée se précise et s'affer-
mit. Les écrits contre les Manichéens ne font res-
sortir aucune distinctionde nature entre le feu de
l'enfer et celui du Purgatoire : « vel ignempurgatio-
11 is, vel poenam aeternam ». De Gen. adv, Manich.,
II, xx, 3o, P. L., XXXIV, 21, où il déclare que la peine
du feu, au Purgatoire, dépasse tout ce que l'on peut
souffrirsur la terre, P. L., XXXVI, 397. Cependant,
loin de faire de cette question une question de foi, le
soint docteur émet sa pensée comme une pure opi-
nion, Enchiridion, LXIX, P. L., XL, a65. Il se garde
bien de l'imposer. « Certains fidèles seront-ils après
cette vie condamnésà passer par une sorte de feu
qui les purifie, per ignem quemdam purgatorium,
il n'y a rien là d'incroyableet l'on peut très bien
s'enquérirde ce qu'il en est, se faire une opinion
arrêtée, comme aussi rester dans le doute », De oclo
Dulc. quaest. 12, P. L., XL, i55. Cf. De Civ. Dei,
XXI, xxvi, P. L., XLI, 746. Mais le sentimentd'Au-
gustin n'est pas douteux. Les Grecs en convenaient
eux-mêmes au concile de Florence, tout en accu-
sant ce grand docteurd'avoir imaginé cette doctrine
pour combattre plus efficacement l'origénisme et
détournerune grave erreur par une erreur moindre.
Révoltante et piteuse défense, dont fit justice aus-
sitôt l'indignation des Latins. Voir Mgr PETIT, op.
cit., Documents, lv et v. Plus franchement, les Pro-
testants ne font plus difficulté de reconnaître que la
doctrine actuelle des catholiques sur le Purgatoire
ne diffère pas de celle de saint Augustin. HARNACK,
Lehrbuch der Dogmengeschichte,TAer\m,t.lU,p. 111.

A partir de saint Augustin, il est fait mention cou-
ramment du feudu Purgatoire, dans les écrits des
Pères, sans que les textes indiquent, en quelque
manière que ce soit, qu'il s'agit d'un feu métaphori-
que et non d'un feu réel : Saint PAULIN DE NOLB,
Epist., xxviii, P. L., LXI, 5io ; Epist., ad Paulam
vin, P. L., LXI, 722. De mêmesaintCÉSAIRED'ARLES,
Hom., vin, P. L., XXXIX, 194. Saint GRÉGOIRE LB
GRAND paraît en faire un objet de croyance : « De
quibusdam levibus culpis esse ante judicium purga-
torius ignis credendusest. » Dial., IV, xxxix, P. L.
LXXVII

,
396. Une formule équivalente se retrouve

dans saint ISIDORE DE SÉVILLE, à propos d'un péché
véniel : « Hoc delictumper ignem purgatorium, po-
tius quam perpétua flamma, puniri credendum est. »
Mais la signification dogmatique du verbe credere
ne ressort ni du mot lui-même, ni du tour de phrase,
ni du contexte : il faut l'entendre dans le sens géné-
ral d'admettre. De ord. créai,,xiv,8, P. t., LXXXIII,
948.

Parmiles innombrables témoignagessubséquents,
qu'il suffise de citer : saint ELOI DE NOYON, Hom.,
vin, P. L., LXXXVII, 618; saint JULIEN DE TOLÈDE,
Progn.,i, 19, P. L., CXVI, 483; ALCUIN, In. Ps.
Poen., vi, P. L., C, 575; RABAN MAUR, De Clerie.
insl., n, 44, P. L., CVII, 387 ; In Matth., 1, P. L.,
CVII, 773; HAYMOND'HALBERSTADT, In Ps., vi, P. L.,
CXVI, 2o4; De var. libr., m, 1, P. L., CXVIII, g33,
g36 ; PASCHASERADBERT, In Mat., 11, 3, P. L., CXX,
i65; GÉRARD DE CAMBRAI, Acta Synodi Atreb., ix,
P. L., CXLII, 1299 ; ANSELME DE LAON, In Ma., xn,
P. L., CLXIl,i363 ;RUPERT, In Apoc, P.L., CLXIX,
1301 ; HILDEBERT DU MANS, Serm. LXXXV, P. L.,
CLXXI, 741; OTHLON, Lib. vision., xiv, P. L.,
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CXLVI, 368; saint BRUNO, In Ps.,\i, P. L., CLII,
656; In />«., cxvm, P. L., CLII, i3o7 ; RAOUL AR-
DENT, Hom., XLIV, P. L., CLV, 1485.

En France, au xne siècle, la croyance au feu du
Purgatoire, au feu réel, est si fortement enracinée
dans les esprits, que saint BERNARD en prend acte
pour relever l'erreur des Apostoliques, qui répu-
diaient cettecroyance, comme si la doctrine de ces
hérétiques touchait, sur ce point, à une vérité de
foi : «. non credunt ignempurgatorium » In Cunt.,
LXVI, P. L., CLXXXIII, noo. Et BERNARD DE FONT-
CAUDB, très catégorique, n'hésitepas, dans son livre
contre les Vaudois, à inscrire au rang des hérésies
la négation du feu du purgatoire. Nul doute qu'il ne
parle d'un feu réel. « Sunt vere haretici quidam. Ne-
gant enim ignem purgationis. His obloquunturaucto-
ritates, exempta ratioque catholica. » Contra Wald.,
x, P. Z., CCIV, 833.

Ne faut-il pas une singulière audace dans la mau-
vaise foi ou l'ignorance, pour prétendre que les pa-
pes, à partir du xi° ou du xii» siècle, ont mis en
cours, avec l'aidedes scolasliques, la croyanceà la
réalité d'un feu purificateur dans l'au-delà, « feu qui
sort tout entier de l'imaginationpapiste », suivant
la formule du métropolite Platon? Cf. M. JUGIE,
Echos d'Orient, 1906, p. ia3.

C. Degré de certitude de cette doctrine. —Accueillie par PIERRE LOMBARD dans l'enseignement
scolastique, sans réserve aucune, comme une doc-
trine reçue dans l'Eglise, la croyance au feu réel du
Purgatoire a été affirmée et défendue par tous les
théologiens de l'Ecole, depuis les origines. ALBERT
LE GRAND, Comment, in IV l. sent. IV, dist xxi,
a. 4, 5; saint BONAVBNTURE, Comm. in. sent., dist.
xxi. part. 1, a. a, 2 ; ALEXANDRE DE HALÈS,Summa
theol., part. IV, q, x, m. m, a. 4 ; saint THOMAS,
Comm. in IV sent., dist. xxi, 91, a.a.L'unanimitéest
à peu près complète pour admettre comme certaine
cette doctrine.

Mais de cette certitude même et de cet accord
unanime, surgit un difficile problème. L'existence,
au Purgatoire,d'un feu matériel qui purifie les âmes
de leur fautes est un fait qui échappe, par sa nature
même, aux données de l'ordre rationnel : il relève
exclusivement du domainede la foi. Impossible à la
raison, en quelque manièrequecesoit.de le pressen-
tir, de découvrir quelque argument positif qui en
établisse la probabilité, ou même en fasse positi-
vement ressortir la possibilité. Nous ne pouvons en
avoir connaissance que par les documents de la
révélation.D'autrepart, ce fait n'est relié pour nous
par aucun lien à l'existence d'autres vérités de foi,
d'où il puisse être déduit comme conclusion théolo-
gique. Même si l'existence du Purgatoire n'était pas
une vérité directement révélée, nous en aurions
encore la certitude à un autre titre, par voie de
déduction, en approfondissant et comparant entre
elles les conceptionsbibliques et traditionnellesde la
justiceet de la saintetéde Dieu, du dogmedelà satis-
faction pénitentielle et delà pureté requisepourjouir
de la vision béatifique. Mais la réalité du feu du
Purgatoire n'est contenue ni implicitement ni vir-
tuellement dans aucun dogme, dans aucunevérité
de foi : l'existence même du Purgatoire est indé-
pendante de cette réalité, que l'on peut affirmer ou
nier sans que le dogme du Purgatoire en soit plus
affermi ou ébranlé. Il faut donc, pour que nous
ayons la connaissance positive de ce moyen spécial
d'expiation librement choisi par Dieu, que cette
notion provienne pour nous de la révélation, et
d'une révélation formelle. Dès lors, si quelqu'un
découvre avec cette certitude que cette doctrine est
contenue dans les témoignages de la révélation,

cette doctrine devient pour lui, au moins suh^^r*-
ment, objet de foi ; et si l'enseignement unanime,
ou à peu près, des théologiens catholiquesauthenti-
que comme certaine cette vérité, on ne voit pas
comment cette vérité ne serait pas objectivement
doctrine de foi, car elle n'a pour elle que l'autorité,
et l'autorité directe, de la révélation. Pourtant
aucun scolastique n'enseigne cette doctrinecomme
étant de foi.

Ce problème n'apas été discuté, ni mêmeposé par
l'Ecole. Mais SUAREZ et BELLARMINont bien aperçu
la difficulté. En vertu de ce consentement unanime
des théologiens et des textes de l'Ecriture ou de la
Tradition,Suarez conclut qu'il est téméraire de nier
cette vérité et que cette négation confine à l'erreur.
Etant admise la certitude de cette vérité, le procédé
est logique : on peut même se demandersi cettenote
théologique est suffisante. De Sacr., part. II, disp.
XLVI, secl. 1. Il répugne à BELLARMINde s'engager
dans cette voie. Pour lui, cette doctrine reste en
dehors du domaine de la foi. Dès lors il ne la retient
plus que comme très probable : sententia probabi-
lissima. Op. cit. C'est à cette conclusion qu'il faut
nécessairement aboutir.

De fait, il résulte delà discussion du texte de saint
Paul, I Cor., m, i5, et de l'exposé delà doct rine
des Pères, que ni l'Ecriture ni la Tradition ne peu-
vent fournir une certitude à ce sujet. Saint Paul ne
parle que du feu dujugement, et il n'est pas établique
ce feu ne soit pas métaphorique.

Par ailleurs, le grand nombre et l'antiquité des
témoignagespatristiques ne sont pas sans offrir un
aspect impressionnant. Bien des vérités de foi ne
sont pas entourées d'un tel concours de textes. Mais
si l'on examine la valeur individuelle de ces témoi-
gnages, il est facile de constater l'incertitude qui
règne le plus souvent dans la pensée ou dans les
termes. Les uns procèdent par allusion, les autres
par métaphore.Beaucoup semblentparler ou parlent
effectivement du feu du Purgatoire comme d'un feu
véritable, mais en passant, et sans explication suffi-
sante, ou bien en se référant au texte de saintPaul,
qui ne peut fonder une certitude. Fort peu de textes
posentexplicitement la question du feu réel, et alors,
comme pour saint AUGUSTIN, la conclusionn'a plus
que la valeur d'une opinion personnelle. Et il sem-
ble bien que les Pères aient exprimé ainsi,dans l'en-
semble, leur sentiment privé, car aucune déduction
formelle des grands docteurs n'est là qui, dans cette
matière, prenne à témoin la tradition catholique ou
émette une profession de foi. Même le texte, cité
plus haut, de saint BERNARD n'offre, en ceci, rien de
décisif. Assurément la multiplicité de ces témoi-
gnages offre un point d'appui solide à la doctrine de
la réalité du feu du Purgatoire : envisagés collecti-
vement, il est impossible d'en méconnaître la gra-
vité, et par là sont condamnés les Grecs qui neveu-
lent voir dans ce feu qu'une chimère des cerveaux
papistes.Mais la manière mêmedont sont formulés
ces témoignages n'exclut pas pour nous l'hésitation
et le doute; notre adhésion ne comportepas dès lors
la ferme certitude requise en cette matière.

Il résulte de là que le consentement même una-
nime des théologiens ne pourra suffire à fonder une
certitude, quin'apparaît point dans la Tradition elle-
même. D'ailleurs, le soin que prennent les maîtres
de l'Ecole de séparer expressément, comme saint
THOMAS, du domaine de la foi la question du feu réel
et de n'infliger, à part SUAREZ, aucune note théolo-
gique à l'opinion négative, l'insuffisancedes textes
patristiques ou scripturaires qu'ils invoquent, le fait
que l'Eglise ne s'est jamais prononcée sur ce point
et que les Grecs, au concile de Florence, ont pu nier
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catégoriquenientlaréalité du feu du Purgatoiresans
que fût soulevée la moindre opposition au nom de la
doctrine catholique, voilà des raisons plausibles de
croire que le magistère ordinaire de l'Eglise n'est
nullement engagé et que la certitude dont les théo-
logiens se réclament ne peut être qu'une certitude
morale, qui ne dépasse point les limites d'une très
grande probabilité.

Tel paraît être, en toute exactitude, le sentiment
de BELLARMIN. La doctrine du feu réel lui est chère;
Il l'admetpersonnellement,dans ses opuscules ascé-
tiques, De gemitu columbae, Opéra, t. VIII, p. 4ai,
comme certain; mais dans son Catéchisme, il la
passe sous silence, et dans ses Controverses,quand
il s'agit de fixer le degré de certitude, il s'arrête aux
limites extrêmes de la probabilité, probabilissima,
loc. cit. Aucune incohérence dans cette attitude.
BOSSUBT n'admet pas davantage la certitude démons-
trative de l'existence du feu au Purgatoire. « L'Eglise
a tenu pour certain que la parfaite purification des
âmes se faisait après la mort, et se faisait par de
secrètes peines qui n'étaient point expliquées de la
même sorte par les saints docteurs, mais dont ils
disaient seulement qu'elles pouvaient être adoucies
ou relâchées tout à fait par les oblations et par les
prières, conformément aux liturgies de toutes les
Eglises.» Pour lui, la tradition resteincertaine, et si
le concile de Trente, a défini l'existence du Pur-
gatoire et l'efficacité des suffrages pour les âmes des
défunts sans « entrer dans le particulier ni de leur
peine, ni de la manière dont elles sont purifiées»,
c'est « parce que la tradition ne l'expliquait pas »
Hist. des variations, 1. XV, n.»i6o, 161.

Au temps où les espritsinclinaient le plus résolu-
ment vers la croyance au feu réel du Purgatoire, la
même réserve s'exprimait par la bouche d'HoNonius
D'AUTUN, aut ignis, aut aliud, Elucidarium, m, 3,
P. L., CLXXII, n58, et de GUIBERT DE NOGBNT, De
pign. sanct., iv, i, P. L., CLVI,674. Elle se retrouve
chez les théologiens modernes, COLLET, De Purgato-
rio, m, 6, et contemporains, MOBHLER,KLBB, DIBRIN-
GBR, etc. Très justement, le cardinal BILLOT fait re-
marquer que l'incertitude touchant la réalité du feu
du Purgatoire n'infirme en rien la certitude relative
au feu de l'enfer : « Siqua est incertitudo quoadpri-
mum, nonnisi immerito extendi ad secundum », De
novissimis, quaest. iv, th. vu, § 1.

Aussi, bien que la thèse du feu réel se soit impo-
sée à la plupart des théologiensscolastiques sous un
aspect de certitude, il semble bien résulter, d'une
position plus rigoureusementexacte du problèmeet
d'une analyse plus méthodiquement suivie de ses
éléments, que cette thèse ne dépasse pas les limites
d'une très grande probabilité. Cf. PBSCH, Praelectio-
nes dogmaticae, t. IX, n. 5go, Fribourg-en-Brisgau.
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Paul BERNARD.
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QUIÉTISME AU XVII' SIÈCLE

I. IDBB GÉNÉRALE DU QUIÉTISME

Selonune analyseexacte, deuxfacteurs sont indis-
pensables à l'action méritoire de la vie éternelle : la
grâce de Dieu, la liberté de l'homme. La grâce
manquant, l'action n'est pas surnaturelle; la liberté
manquant, l'action n'est pas méritoire. L'accord de
la liberté et de la grâce est un mystère, mais cet
accord est réel. Tout système théologique qui le
compromet est inadéquat au problème. Le vice
essentiel du quiétisme est de diminuer, jusqu'à
la supprimerentièrement, la part d'activiténécessaire
à l'action bonne.

Il y a deux quiélismes, l'un qui se borne à unsystème de prière mentale, l'autre qui s'étend à la
conduite chrétienne en général. Historiquement etthéoriquement, ils sont distincts; assez ordinai-
rement, la pratique du premier a amené la pratique
du secon3.

Qu'il s'agisse de raisonoude conduite, le quiétisme
trace la même loi : repos, inertie des puissances,dans
l'âme au repos et inerte, Dieu opérera tout. Par uneconfusion singulière, le quiétisme assimile l'âme de
l'adulte à l'âme d'un enfant non parvenu à l'âge de
discrétion; il"prétend décalquer, dans la vie quoti-
dienne du commun des chrétiens, la passivité qui
transitoirement s'observe dans les extatiques; il
transforme et déforme la règle suprême de l'oubli de
soi et de l'abandon à Dieu, si fortement inculquée
dans l'Evangile. A en juger sur les apparences, le
quiétisme est une humilité qui s'anéantit devant
la souveraineté divine. 11 est, en réalité, la mise à
part orgueilleuse d'une élite, en marche vers unétat de perfection illusoire, où, l'ascèse étant abolie
sinon le Décalogue lui-même, l'âme finit par s'aban-
donner à la violence des passions comme à uneinspiration du ciel.

Quiétisme et ascèse : deux mots s'opposant ets'excluant; ils expriment deux conceptions contra-dictoires de la vie chrétienne.

II. — BREF RAPPEL DES HÉRÉSIES ANTÉRIEURESAU
XVII» SIÈCLE, OU L'ON TROUVE TRACE DB QUIÉTISME

Les théoriesdes gnostiques, des manichéens, des
cathares, des bégards et des fratricelles offrent de
nombreux points de divergence. Non seulement les
circonstances de temps, de lieu et de personnes
diffèrent, mais aussi le point de départ et la systé-
matisation de l'erreur. Entre ces hérésies, pourtant,
il y a une parenté.

Saint Ircnre et saint Epiphane sont assez brefs
sur les gnostiques. dont il y a eu, d'ailleurs, pins
d'une sorte. Les idées manichéennes nous sont
connues par les copieux détails que nous en offre
saint Augustin dans ses Confessions et d'autres
ouvrages de lui. Bien que les nombreux décrets
synodaux qui visent les cathares soient plus exprès
à les condamner qu'à définir avec exactitude leurs
erreurs, nous savons pourtant que ces erreurs
rappellent celles des manichéens. Pour nous rensei-
gner sur les be'gards et les fratricelles, nous avons
quelques décrets du concile de Vienne (I3II) et les
actes r!e Jean XXII.

Et au besoin le livre de Ruysbroeck sur les quatre
tentations nous instruirait sur les Frères du libre
esprit.

De tous les éléments venus jusqu'à nous sur ces
rêveries anciennes, nous pouvons conclure qu'elles
offrent un point commun, à savoir, le relâchement
de moeurs autorisé par un prétendu système de
perfection, un laisser-aller justifié par un prétendu
dessein de Dieu.

III. — LE QUIÉTISME AU XVII" SIÈCLE

Sur le quiétisme au xvii" siècle, nos renseigne-
ments sont incomparablement plus abondants et
plus sûrs. L'erreur prend corps en des livres impri-
més ; et lesprincipauxde ces livres ont été répandus
à foison. Des polémiques parfois retentissantes ont
précédé les condamnatious portées finalement par
l'Eglise. Par là nous sommes instruits.
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A) En Espagne

On peut signaler particulièrementles Illuminés
(Alumbrados), Jean Falconi, Michel Molinos, et un
groupe des quiétistes andalous.

i. Alumbrados du XVI" siècle. — Les Illuminés
apparaissent dès le xvi' siècle en des points divers
de la Péninsule ; ce sont généralement des maîtres
obseurs qui font école; à travers la distance des
temps et des lieux, quelques idées communes se
retrouvent, comme si, par des voies souterraines,se
communiquaitune tradition d'erreur. Point ou peu
d'écrits conservés. C'est uniquement par des procès
canoniques quenous sommes instruits.Silespapiers
de l'Inquisition étaient intacts, en les dépouillant,
on aurait toute l'histoire des folies des Alumbrados.
Des translations successives ont amoindri certaine-
ment les dossiers. Ce qui en subsiste n'a jamais
été analysé à fond par personne. Quelques docu-
ments ont été publiés. Depuis l'esquisse tentée par
MENENDEZY PBLAYO, il y a quarante/ ans, aucun
historien n'a repris le sujet. Dans ces conditions, il
est impossible d'aboutirà des conclusions scientifi-
quement certaines, soit sur les origines, soit sur
l'étendue, soit sur la nature propre de ce mouve-
ment.

Quels sont les points d'attache de la pseudo-
mystique des Illuminés avec la mystique musul-
mane; quelles influences s'y sont mêlées soit du
protestantismenaissant soit des erreurs vaudoises,
par le moyen des Pays-Bas etduMilanaisespagnoIs?
Actuellement, il faut poser ces problèmes, sans les
résoudre; l'étude méthodique n'en a jamais été
faite.

Il y a un groupe connu sous le nom A'Alumbra-
dos de Llerena, qu'il faut mentionner à part. Menen-
dez y Pelayo n'a pas manqué d'en parler dans ses
Helerodoxos espanoles (II, 54o-545).Depuis, d'autres
historiens s'en sont occupés. En particulier l'ex-
jésuite MIGUEL MIR, d'accord avec le P. domini-
cain JUSTO CUBRVO, a publié, sur ces Illuminés
andalous, certains papiers de FRAY ALONSODE LA
FUENTE, dans le but évident d'y compromettre les
jésuites. Alonso de la Fuente a, d'ailleurs, sur les
jésuites qu'il put connaître en Andalousie, tous les
préjugés de Melchior Cano. Dans le copieuxmémoire
publié par Mir, le dominicain inquisiteur raconte
longuement ses soupçons, ses démarches, ses luttes
en chaire, finalement ses enquêtes. Au bout de son
exposé, Fray Alonso donne un catalogue d'erreurs,
dans lequel on découvre, parmi des choses d'un
autre ordre, les deux faux principes du quiétisme
d'oraison et de conduite.

Au début du XVII" siècle, le mal est si grave encore,
dans les diocèses de Séville et de Cadix, que le car-
dinal PACUECO, Inquisiteur général du Royaume, le
décrit et le condamne dans un édit public
(9 mai 1623). Des esprits abusés et pervers tiennent
que l'oraison mentale est de précepte; que les élus
de Dieu ne doivent pas travailler corporellement,
ni vénérer les images, ni observer les jeûnes, ni
entendre la messe, ni honorer les saints; il ont la
vue de Dieu incessante; et il n'y a plus pour eux de
péchés de luxure.

De<< procès faits, à Madrid, contre Maria de la
Concepciôn (1621), à Valladolid contre Luisa de
la Asencion (i635) témoignent que là aussi l'Inquisi-
tion flaire et redoute quelque relent des erreurs des
Alumbrados,

Nous reviendrons tout à l'heure sur un groupe de
quiétistes andalous, postmolinosiens.

s. Quiétistes des Pays-Bas. — Par un court livret
du P. JÉRÔME GRATIEN, publié à Bruxelles en 1606,

Apologie contre quelques-uns qui mettent la
suprêmeperfection dans l'oraison unitive immédiate,
avec annihilation totale de l'âme, nous avons la
preuve qu'il existe, dans les Pays-Bas, tout au
début du XVII" siècle, un quiétisme probablement
dérivé à la fois d'Espagne et d'Allemagne. La pre-
mière dérivation s'expliqueraitsans peine, puisque
les Pays-Bas sont alors espagnols ; la seconde
s'expliquerait par les rapports incessants qui exis-
tent entre l'Allemagne et le Pays-Bas; Gratien
d'ailleurs voit une des sources des erreurs qu'il
combat dans un ouvrage qu'il nomme, et qui est
la Theologia germanica, éditée par Luther en I5I8.

Vaguement, au début delapréfacedesa/?é/i/<«fiore
desprincipales erreurs des quiétistes,NICOLE signale
l'ouvrage de Gratien, sans en dire ni le titre ni le
contenu. En soi, et même dans la ligne du dessein
de Nicole, l'Apologie méritait une mention plus
précise, soit à cause de sa date, soit à cause des
12 propositions dans lesquelles est enfermée la
doctrine que Gratien fut prié d'examiner, et dont
il discuta, avec l'archevêque de Malines, le doyen de
Sainte-Catherine, le prieur de la Chartreuse et le
gardien des capucins de Bruxelles.

Cette doctrine tient en deux points : mépris de
toutes les observances extérieures (bréviaire, cha-
pelet, prière vocale, pèlerinages, pénitences); ce
sont là choses imparfaites; la perfection de la vie
chrétiennene saurait consister que dans l'union
immédiate de l'âme à Dieu, par l'oraison sans actes
distincts.

Dans la deuxième partie de son opuscule, le
P. Jérôme Gratien n'a pas de peine à prouver que
les 12 propositions à lui remises sont « fausses, mal-
sonnantes, et périlleuses pour la foi, spécialement
dans les pays où circulent les erreurs de Luther et
de Calvin. »

Ni l'Apologie, ni aucun des autres traités de Gra-
tien sur l'oraison, ne donnentune idée de l'étendue
de ce mouvement quiétiste dans les Pays-Bas.

3. JEAN FALCONI, gloire de l'Ordre de la Merci,
laissa à sa mort(i638), non seulement le souvenir
d'une vie exemplaire,mais des ouvrages ascétiques,
qui furent publiés par ses frères en religion : Alpha-
bet pour apprendre à lire dans le Christ ; Livre de
la vie éternelle ; La Vie de Dieu incompréhensible et
divine.

Dans ses ouvrages, Falconi insiste sur la néces-
sité et la facilité de l'oraison pour tous ; si on est
impuissant à méditer, on peut toujours recourir à
l'acte de foi et cetacte embrasse tout; l'impuissance
de méditer peut être d'ailleurs un signe que l'âme
est appelée à la contemplation ; et en tout cas le
souvenir de Jésus-Christ, avec le désir d'accomplir
son bon vouloir, est une oraison excellente ; si les
distractions viennent, n'en avoir cure; cette oisiveté
n'est qu'apparente ; la résignation parfaite à la vo-
lonté de Dieu supplée tous les raisonnements; et
quiconque tiendrait ces théories pour dérivées des
illuminés de l'Espagne serait dans la plus grande
erreur ; elles expriment la doctrine de maîtres spi-
rituels aussi autorisés que Louis de Blois, Ruys-
broeck ; il est incontestableque, dans l'oraison, la
grande affaire est d'aimer, non de réfléchir ; celui
qui se range à la volonté de Dieu, pratique les ver-
tus les plus hautes et prie sans cesse.

Falconi était, sans conteste, un homme de Dieu ;
ses intentions étaient pures, sa vie dûment cruci-
fiée, son imitation du Sauveur fort active. Mais les
interprétations commodes auxquelles pouvait don-
ner lieu telle de ses formules sont faciles à tirer.
La preuve que l'on abusait de ces enseignements se
trouve manifestement dans la Lettre à un religieux
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(162g) où Falconi crut devoir défendre sa doctrine.
La préférence que Molinos marqua toujours pour
cette lettre suffit à faire entrevoir le parti quiétiste
qu'on en peut tirer.

Par tout ce que nous venons de dire, il est mani-
feste que des livres de Falconi peut dériver unique-
mentun quiétisme d'oraison et non d'action. Ces
livres ont été mis à l'Index(i"c avril 1688) après la
condamnation de Molinos.

4. MICHEL MOLINOS, né à Muniesa dans le diocèse
de Saragosse, le 29 juin 1628, a fait ses études théo-
logiques au Collège des jésuites de Valence ; il a
reçu à Valence les ordres sacrés (1649-1652) ; il
était pourvu d'un bénéfice à l'église Saint-André
dès le 11 juillet 1646. Il vint à Rome en 1664, pour
soutenir devant la Congrégation des Rites la cause
d'un bénéficier de Saint-André, le Vén. François
Simon, mort en odeur de sainteté en 1612.

Durant la période espagnole de sa vie, nous n'a-
vons aucune preuve que Molinos fût déjà quiétiste.
Probablement connaissait-il, dès cette époque, les
OEuvrés de Falconi (publiéesà Valence dès 1660) et
les lisait-il de travers.

C'est durant son séjour à Rome (1664-1685) que
Molinos deviendraun maître fameux de quiétisme.
Nous le retrouverons, en parlant de l'Italie.

5. Quiétistes andalous (1687). — Il y a un groupe
sévillan qui est dans la mouvance de l'archevêque
PALAFOX Y CARDONA. Celui-ci avait connu Molinos
à Rome. Il avait publié, dès son arrivée à Séville
en i685, une édition de la Guide, et il en propa-
geait partout la doctrine. Quand la Guide fut con-
damnée, le prélat sépara sa cause de celle de Molinos
par une lettre pastorale (ao novembre 1687). An-
toineRodrigo Pastos, François de Lasarte, Joseph
Navarro, Jean Bustos, François Chavera, familier de
l'archevêque, et Diego Enriquez, son médecin, furent
poursuivis par l'Inquisition de Tolède (1687-1689).
Les procès manquant, il est difficile de préciser les
responsabilitésde ces hommes. Mais il paraît cer-
tain que leur quiétisme dérive de celui de Molinos,
maître spirituelde l'archevêque Palafox.

B) En Italie
Avant que Molinos publie à Rome, en 1675, la

Guidespirituelle, il y a un quiétisme italien, anté-
rieur à lui et indépendant de lui.

1. Quiétisme napolitain, florentin, milanais (1600-
1660). — Nommément à Naples, le procès de Sor
Giulia, du Camillien Aniello Arcieri et du docteur
en droit Giuseppe de Vicariis (I6I5); .le procès à
Florence, du chanoine Pandolfo Ricasoli, des prê-
tres GiacomoFantini et Carlo Scalandrini et de Faus-
tina Mainardi, veuve (i640; la sentence portée à
Rome contre le gentilhomme milanais Francesco
Borri (1664), révèlent un quiétisme débauché,où les
actes charnels sont, pour les parfaits, la prépara-
tion à la réception de l'Eucharistieet à la commu-
nication de l'Esprit Saint.

2. Quiétisme de Brescia, du Montferrat et des
Marches (1650-1675). — D'après un mémoire rédigé
en 1682 parle cardinal Albizzi, les pièces du Saint-
Office en mains, d'autres cas de quiétisme encore
sont à signaler : celui des Pelagins dans le diocèse
de Brescia(1657); celui du comte Scarampi et de ses
adeptes dans le Montferrat (1671) et dans le diocèse
de Savone (i65i); celui du prêtre Giacomo Lombardi
dans le diocèse d'Osimo(i675). Ici le quiétisme pra-tiqué regarde l'oraison mentale et va jusqu'au mé-
pris ou au délaissement de tout le reste.

3. Traductions italiennes des ouvrages de Falconi
et de Malaval (1650-1669). — Dans le même sens,

c'est-à-dire à l'exaltation de l'oraison de contempla-
tion, comme moyen très général et très efficace de
perfection chrétienne, voat les ouvrages de l'Espa-
gnol Falconi et du Français Malaval que l'on tra-
duit en italien. Le premier, en 1660 et 1664, a deux
éditions italiennes. Le second ena davantage encore:
166g, 167a, 1673, 1674, 1670 et 167g.

Nous avons déjà dit qui est Falconi. FRANÇOIS
MALAVAL est un laïque, très instruit des choses sa-
crées, et très vertueux, qui édifia Marseille sa vie
durant (1637-1719). Le titre de son livre, Pratique
facile pour élever l'âme à la contemplation, dit assez
ce que prétend l'auteur. Nous en reparlerons, en
traitant du quiétisme français.

4. PIRR MATTEO PBTRUCCI, né à Jesi en i636, entré
dans la congrégation de l'Oratoire en 1661, prêtre
cette même année, publie son premier livre en 1671
et 1674; dès 1673, il avait en portefeuille les deux
volumes de Lettres et traités spirituels, publiés de
1676 à 1678. Il y inculque l'importance et la facilité
de la contemplation.

5. MICHEL MOLINOS (i663-i685). — Nousl'avons vu,
entre 1660 et 1675 — tandis que Michel Molinos est
encore à Valence ou n'agita Rome que par des entre-
tiens confidentiels et la diffusion de la Lettre de
Falconi, — une doctrine circule à Otrante, à Lecce,
à Rome, à Venise, à Milan, à Jesi, à Gênes,à Turin.
Les formulesen sont plus ou moins complexes,mais
une tendance se dessine fortement, et partout la
même. On propose aux fidèles une manière unique
de faire oraison et on réduit là le secret de la vie
chrétienne.

Par sa Guide spirituelle, Molinos donnera à cette
spiritualité simplifiée toute sa force d'expansion.

La Guide paraît à Rome en 167a, en espagnol
d'abord, puis en italien, sur le jugement favorable
de six théologiens,et avec l'imprimatur deRaymond
Capizucchi, maître du Sacré Palais. Le livre se
répand vite et loin : trois éditions en Espagne
(1675-1685), sept éditions italiennes (1575-1685), une
traduction latine(i687),française (1688), anglaise,al-
lemande (1699).

L'ouvrage est diviséen trois livres: i* Des ténèbres,
sécheresses et tentations par lesquelles Dieu purifie
les âmes et du recueillement intérieur ou contem-
plation acquise ; ia Du Père spirituel, de l'obéis-
sance qui lui est due, du zèle indiscret, des péni-
tences intérieures et extérieures ; 3' Des moyens
spirituels que Dieu emploiepourpurifier les âmes, de
la contemplation infuse et passive, de la résignation
parfaite, de l'humilité intérieure,de la divine sagesse,
du véritable anéantissement et delà paix intérieure.
Il est difficile d'exagérer en parlant du désordre des
développements de ces trois livres. Mais ce que
Molinos n'obtient point par la logique, il l'obtient
par l'insistance et l'effusionoratoires. Il a des ten-
dances très fortes et quelques idées maltresses,
auxquelles il tient par-dessus tout.

D'ailleurs, il note au début de son livre quatre
observations qui en sont la clé. Première observa-
tion : il y a deux chemins pour aller à Dieu : celui
de la méditation et celui de la contemplation; le
premier doit conduire au second, sons peine de
manquerle but. Deuxième observation : la médita-
tion sème, la contemplation recueille; la méditation
cherche, la contemplation trouve. Troisième obser-
vation : il y a deux sortes de contemplation,l'infuse
et l'acquise ; celle-là est un don de Dieu et ne peut
s'enseigner;celle-ciest le fruit de l'industriehumaine
soutenue par la grâce, et Dieu ne manque pas de
faire savoir aux âmes, par certains signes, qu'il les
appelle à celte forme de prière. Quatrièmeobserva-
tion : le vrai but de la Guide est de plier les âmes
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à s'adapter sans résistance au mouvement de la
grâce divine.

Rien que par la lecture de ces observations, on est
fixé sur la spiritualité que Molinos veut faire pré-
valoir. Des premiers, les jésuites s'en doutent, et
combattent le maître nouveau. Le docteur arago-
nais plaide avec souplesse,pardeux Lettres publiées
sur l'oraison mentale ( 1676),par deux lettressecrètes,
écrites augénéral des jésuites Jean-PaulOliva(1680),
par une Défense de la contemplation, demeurée
inédite. Le Prix et l'Ordre des oraisons ordinaire et
mystique, du P. GOTTARDO BELL'HUOMO (1678), L'ac-
cord de la fatigue et du repos dans l'oraison du
P. PAOLO SEGNERI (1680), marquent exactement les
objections des jésuites contre la doctrine de la
Guide, qu'ils estiment inexacte et périlleuse.

Dans ce choc entre deux spiritualités, Molinos
est soutenu parPier Matteo Petrucci, oratorien,qui
écrit son traité sur la Contemplation acquise ; il a la
satisfaction devoir mettre à 1 index ses adversaires,
à savoir Bell'huomoet Segneri, et encore le théatin
ALESSANDRORBGIO, dont la Clavis aurea (1882) pré-
tendait découvrir le fond des erreurs de Molinos
en les rapprochant de celles des bégards.

Malgré tout, cette victoire de Molinos n'est qu'ap-
parente. Non seulement Regio, Bell'huomo, Segneri
demeurent persuadés qu'ils ont raison ; mais ils le
prouvent par des plaidoyers irréfutables ; et d'au-
tres jésuites, tels que Bartoli et Caprini, les
aident de leur savoir et de leurplume; et finalement
l'oratorien MARCHESR rallie contre Molinos, dans
un mémoire qu'ils contresignent, un nombre consi-
dérable de curés de Rome et de théologiens de tous
Ordres. Le P. MARACCI, confesseurdupape, dénonce
par écrit les principales erreurs concernant la nou-
velle contemplation. Le cardinal ALUIZZI, dans un
mémoire décisif, conclut qu'il faut envoyer une
instruction aux évêques d'Italie. L'archevêque de
Naples, CARACCIOLO, supplie le pape de mettre fin
aux désordres que produit dans son diocèse la diffu-
sion de l'oraison de quiétude (1682). Un projet de
circulaire aux évêques est dressé par une commis-
sion cardinalice (1682). Finalement Molinos est con-
duit aux prisons du Saint-Office (18 juillet i685).

La faveurd'Innocent XI, de Christine de Suède, du
cardinal Azzolini avait longtemps protégé l'auteur
de la Guide. Deux ans s'écouleront avant que son
procès ne s'achève. Malgré tout, sans que le cardinal
d'Estréesait à presser ni Louis XIV à exiger, l'évi-
dence du mal amènera la conclusion nécessaire.Par
un décret du Saint-Office (28 août 1687), par la bulle
Caelestispastoral novembre 1687), Innocent Xlcon-
damnera solennellement les erreurs du docteur qui
avait longtempstrompé sa confiance.

Les 68 propositions dans lesquelles les qualifica-
teurs du Saint-Officeont résuméles idéesde Molinos
sont une condensation de 263 propositions tirées
soit des lettresde direction versées aux débats par
les témoins,soit des déclarations orales du maître
condamné. Elles ont été reconnues et maintenues
par lui comme l'expression exacte de sa pensée,
dans les longues séances du procès, où elles lui ont
été soumises une par une.

Pour ce pseudo-spirituel, la perfection de la vie
intérieureconsiste dans la perfectionde la passivité
de l'âme : là est le secret de la paix, de l'union à
Dieu, de la déification. L'activité propre, les désirs
propres, les pensées propres sont les grands enne-
mis de la vie divine. Qui met cette doctrineen pra-
tique, simplifie son oraison comme sa conduite.Il ne
s'inquiète ni des trois voies de la vie spirituelle ni
des méthodes compliquées de méditation. Résister
aux tentations, gagner des indulgences, pratiquer

les pénitences, répéter des prières vocales, est chose
inutile, à ce stade. Une âme morte ne pense pas à
soi; elle est fixée en Dieu. Le sommeil n'interrompt
pas sa contemplation, pas plus que les actes en
apparence peccamineux ne brisent la fidélité de
l'amour. Cette âme élue ne connaît plus deux lois
contraires; elle n'en connaît qu'une, celle de Dieu
qui est son centre, sa lumière et sa paix. Capable de
connaître le péché, en fait elle ne pèche point,
encore qu'au regard grossier des hommes il puisse
paraître qu'elle viole les préceptes du Décalogue et
de l'Eglise. Par un dessein insondable, Dieu, pour
désapproprierd'elle-même une âme élue, l'induit
par violencediabolique à tomber dans les péchés
qui lui sont le plus en horreur.

Molinos ne s'est pas contenté de formuler ces théo-
ries ; il les a inculquées à ses disciples de vive voix
et par écrit; il y a conformé sa propre conduite.
Pendant plus de vingt ans, il a vécu dans la luxure
sans se confesser ; quand il a écrit la Guide, il était
déjà dans cette ignominie, ainsi qu'il en a convenu
au procès.

Etc'estce qui expliquecommentla Guideestun livre
trouble. Il n'est point une notation d'états d'âme ex-
périmentalementconnus ; ni uneétudedesproblèmes
spirituels faite d'après les écrivains les plus autori-
sés ; il est un instrument de domination fait, par un
misérable, pour séduire d'abord et corrompre en-
suite ; et ildoitnécessairementadvenirquela plume,
si surveillée qu'elle soit, laisse échapper des lignes
suspectes.En 1C75, les censeurs officiels de l'ouvrage
le lisent avec bienveillance, parce que la réputation
de l'auteur est pure et grande. Au loin, on est plus
défiant ; de Florence et de Modène, Segneri, Regio,
Bell'huomo jettent des cris d'alarme ; l'Inquisition
d'Espagnecondamne le livre ( 1685) comme « fleurant
l'hérésie des Illuminés ». A Rome même, peu à peu,
l'expériencedu confessionnal, enrévélant les erreurs
de conduite des lecteurs fanatiques de la Guide,fait
voir que ce manuel, en apparence raffiné, contient
de quoi autoriserdeshorreurs.

Les historiens qui.ont favorablementparlé de la
Guide n'ont presque rien connu ni des controverses
qu'elle a provoquées, ni du procès de Molinos, qui
en éclaire les théories.

G. Les oratoriens PETRUCCI et ROMITI (1G81-1687).

— L'oratorien de Jesi, Pier Matteo Petrucci, dont
nous avons signalé les premiers ouvrages, devient
d'abord évêque (1681) puis cardinal (1686). Ces pro-
motions donnent du crédit au quiétisme ; d'autant
qu'outre la Contemplation acquise (1681),dans la-
quelle il défend expressément la Guide, le prélat
publie encore Les énigmes mystiques révélées (1680),
Le Rien de la créature et le Tout de Dieu (1682). Fina-
lement, et en dépit des longues hésitations d'iNNo-
CENT XI, le procès de Molinos entraîne celui de
PETRUCCI (1687-1688). Impossible de décider si les
accusations portées contre ses moeurs sont fondées;
il faudrait voir les enquêtes canoniques faites et
dont les dossiers doivent être au Saint-Office. Entout
cas, la commission cardinalice chargée de la cause
obtint qu'Innocent XI imposât à Petrucci la rétrac-
tation secrète de 54 propositionsextraites de ses li-
vres (17 décembre 1687) ; et tous les ouvrages du
prélat furent mis à l'index (5 février 1688).

Petrucci ne favorisait pas seulement une oraison
passive qui risquait d'être paresseuse, mais un lais-
ser-faire Dieu, jusque dans les tentations,qui ressem-
blait trop à l'horrible théorie de Molinos sur la
purification des âmes par le péché.

L'oratorien Marco Romiti, dont le procès se fit à
Matelica en iG85, n'est qu'un comparse et un disci-
ple. C'est par les conseils de Molinos et de Petrucci
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qu'il se dirige. Son procès d'ailleurs a été versé audossier de Petrucci et de Molinos ; et comme Romiti
joignait à ses idées sur l'oraison des libertés suspec-
tes avec ses pénitentes, sa condamnation a eu son
influence dans la cause des deux docteurs dont il
dépendait.

7. Quiétistes romains (1G85-1698).—En i685, ont
lieu à Rome le procès des deux frères Leoni, l'un
marchand, l'autre prêtre ; celui de Pierre Pefia, se-
crétaire de Molinos ; tous trois sont férus du moli-
nosisme. Parla suite, denombreuses condamnations
suivirent encore, sur lesquelles il faudrait, pour
être éclairé, communication des dossiers du Saint-
Office.

Deux religieux augustins déchaux, le P. Benigno
et le P. Pietro Paolo, de Rome, furent poursuivis et
punis, un peu plus tard (1G98), pour pseudo-mysti-
que et immoralités rivalisant avec celles de Molinos.

8. Ouvrages italiens condamnés comme quiétistes
(1687-1690).

— Il convient de signaler quelques ou-
vrages italiens mis à l'index, à la suite de la con-
damnationde Molinos.

Paolo Rocchi, oratorien. Pas de l'âme par le che-
min de pure foi (1677), condamné le i5 mai 1687.

Benedetto Bischia, oratorien. Brefs documents
pour les âmes (1682); Jésus, miroir de l'âme (1680);
Enseignements spirituels (1680); condamnés le 5 fé-
vrier 1688.

Tomaso Menghini, dominicain. L'oeuvre de la
divinegrâce (1680), condamné le 1er avril 1688.

Sisto de Cucchi. Chemins de la contemplation,
condamné le 7 juin 1690.

C) En France
1. Guérinets de Picardie (i634). —Par la Flandre

et l'Artois, qui devinrent français sous Louis XIV
seulement, le quiétisme des Pays-Bas espagnols —
que nous avons mentionné plus haut — pénétra en
Picardie sous le règne de Louis XIII. On les décou-
vrit, dit Pluquet, en iG34 ; et le roi de France donna
contre eux des ordres si sévères qu'ils ne tardèrent
pas à disparaître.

2. JEAN DE BERNIBRBS,BENOIT DE CANFKLD, HENRI
BOUDON (i65g-i675). — Jean de Bernières-Louvi-
gny, trésorier de la généralité deCaen, morten 1659,
a laissé des écrits que ses amis firent imprimer.
Ces OEuvres spirituelles et aussi le Chrétien intérieur
publié par le P. Louis d'Argentan, ontété mis à l'in-
dex, les premières le 11 décembre 1690,1e second le
26 juillet 1689.

De même la Règle de perfection réduite au seul
point de la volonté divine. Ce livre de Benoit de
Canfeld, cet Anglais devenu capucin en France, fut
condamné le 21 avril 1689.

De même le Dieu seul d'Henri Boudon, le saint
archidiacred'Evreux, paru en 1674, fut condamné
le 9 septembre 1688.

Ces ouvrages, dus à la plume d'hommes d'une
haute piété et d'une vie exemplaire, ne sont devenus
suspects qu'aprèslesravages opérés par la Guide. La
similitude de quelques expressions n'empêchepas
que ces écrivains n'eussent une spiritualité plus ac-
tive et inûnimentplus saine que celle de Molinos.

3. JEAN DRSMAHETS DE SAINT-SORLIN (I658). — Ce
Parisien, l'un des fondateurs de l'Académie fran-
çaise, n'a pas seulement composé des vers sur des
sujets de morale et de religion,mais en outre un livre
singulier, Les Délices de l'esprit(ibbç)), où il a déve-
loppé ses idées sur le Christianisme,etencore sur la
vie intérieure.NICOLE l'a beaucoup discuté dans les
Visionnaires ; pour un peu, il le tiendrait pour le
plus coupable des« homicides spirituels » qui furent
jamais. En réalité, la spiritualité de ce laïque était

meilleure que celle de Port-Royal, quoi qu'il en «oil
de la bizarrerie du livre et de certaines opérations
où Desmarets fut entraîné par son zèle religieux.

4. FRANÇOIS MALAVAL (1664-1670). — Ce laïque
marseillaisfut de son temps, en son pays, une sorte
d'oracle ecclésiastique.Sa piété, sa vertu, son savoir
lui valurent un crédit extraordinaire. De bonne
heure, il fit un traité en latin sur l'oraison, qui ja-
mais ne fut imprimé. En 1664, il publia la Pratique
facile pour élever l'âme à la contemplation. En
1670, le volume s'augmenta d'une préface et d'une
deuxième partie. La première partie avait été ré-
éditée en 1666 et en 1668; l'ouvrage entier le fat en
I685 et en 1687. Il y eut, en plus, comme il a été dit
plus haut, des traductions italiennes.

L'édition française de 167g est dédiée au cardinal
Bona. L'illustre cistercien et le laïque marseillais
furentencorrespondance. Ce hautpatronageet le suc-
cès obtenun'empêchèrentpaslaPratiquefaciled'être
combattue, menacéed'une condamnation. Dès qu'il
se vit en péril, Malaval tâcha de prévenir le coup,
d'abord par ses amis de Rome, le prélat Fabroni,
l'oratorien Balducei.le professeur de la Propagande
Giovanni Pastrizio ; puis directement par des mé-
moires envoyés au Saint-Office et au cardinal Lau-
ria. La condamnation delà Guide entraîna celle de
la Pratique facile (24 mars 1688).

Bien qu'il ait été en relations épistolaires avec
Molinos, auplus tard en 1681, Malaval est un homme
de moeurs pures et d'intentions droites. 11 n'a de
commun avec l'hérésiarque espagnol, que l'effort
pour rendre la contemplation facile et aussi géné-
rale que possible et une notion fausse de la contem-
plationcontinue. Il distingue cinqcatégories d'hom-
mes qui ne sauraient entrer dans la voie de la
contemplation : les impétueux, les malades, les
grossiers, les faibles et les pécheurs. Tous autres
sont capables de l'oraison de quiétude. L'usage de
la méditation est récent. Le plus grand nombre de
ceux qui méditentpourraientcontempler, s'ils le vou-
laient, ou s'il y étaient autorisés par des directeurs
plus souples en leurs méthodes de prière.

5. Les PP. JOSEPH SURIN et FRANÇOIS GUILLORÉ,
jésuites (1662-1675). — Le Catéchisme spirituel du
P. Surin a été misa l'index, en i6g5. Pour voir à
quel point cette condamnationlientaux circonstan-
ces, il suffit de se souvenir que ce Catéchisme ensei-
gne une doctrine toute pareille à celle des Fonde-
ments de la vie spirituelle, livre de Surin, approuvé
par Bossuet. Il parait peu probable que Bossuet ait
donné sa voix à un auteur quiétiste.

Les livres spirituels du P. Surin sont nombreux.
Presque tous ont été publiés après sa mort. Dans
son Traité de l'amour de Dieu, dans ses Dialogues
spirituels, dans les Fondements de la vie spirituelle
aussi bien que dans son Catéchisme, il revient, sans
cesse et sous toutes les formes, à cette condition
d'un * coeur vigoureux », indispensable à une vie
intérieure digne de ce nom. 11 est impossible qu'un
disciple fidèle du P. Surin s'endorme dans la pa-
resse spirituelle, même avec le prétexte de laisser
faire Dieu.

A cause d'une page sur le sommeilmystique, ou
des éloges qu'il a donnés à Malaval, dans un chapi-
tre des Progrès de la vie spirituelle (1675), on a cru
parfois pouvoir rapprocher Guilloré des quiétistes.
Nicole, nous le savons par une lettre de lui, le vise,
bien qu'il ne le nomme pas, dans son Traité de
l'oraison. Le P. Guilloré esta lui-même son meilleur
défenseur. L'endroit des Progrès où il recommande
la Pratique facile de Malaval, contient une nette
protestation contre les quiétistes. Dans ses Confé-
rences spirituelles (i683), en parlant de l'oraisonde
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simple regard, il ne manque pas de se séparer
encore des nouveaux contemplatifs; comme il avait
déjà fait dans un chapitredesSecrets de la vie spiri-
tuelle, qui en découvrent les illusions (1673). Et à
tout esprit non prévenu, il suffira délire le premier
livre de La manière deconduire les âmes dans la vie
spirituelle(\6rj6),pour savoir si ce jésuite breton est
un ami de la dévotion aisée, et des âmes fainéantes.

6. Le P. EPIPHANE LOUIS (1675). — Le P. Epi-
phane Louis, de l'ordre de Prémontré, abbé d'Eti-
val, au diocèse de Toul, a laissé des Conférences
mystiquessur le recueillement de l'âme, pour arriver
à la contemplation desimpie regard de Dieu par les
lumières de la foi (1675); des Lettres spirituelles
adressées, comme les Conférences, à des moniales
bénédictines.

Les Conférences sont longuement discutées par
Nicole, dans sa Réfutation des principales erreurs
quiétistes (1695); mais le même Nicole reconnaît, à
plusieurs reprises, que l'oraison de simple regard
enseignée par le P. Louis est différente — c'est-à-
dire moins passive — non seulement que celle de
Molinos, mais aussi que celle de Malaval.

7. Traductions françaises de Falconi et de Moli-
nos (1661-1680). — Falconi a été traduit en français
en 1661, 1667, 1686, 1688, 1690 ; la Guide de Molinos
en 1688. A noter cette différencebien significative :
Falconi aété publiéau grand jour, par des religieux
français de la Merci, chezdes libraires connus, d'Aix,
de Grenoble ou de Paris; la Guide a paru, sous la
rubrique suspecte d'Amsterdam, par les soins d'un
protestant réfugié en Angleterre, Jean Cornand de
la Croze, qui ne signe pas son oeuvre. Ce livre, inti-
tulé Recueil de diverses pièces concernant le quié-
tisme, ou Molinos, ses sentiments et ses disciples, a
été mis à l'index, le 12 décembre 1690. De Falconi,
seule la traduction italienne de l'Alphabet et de la
Lettre sur l'oraison est à l'index.

8. Le P. FRANÇOIS LA COMBE, barnabite, et
Mme GUYON (1685-1688). — Bien que le nom de
Mme Guyon soit plus connu, celui du P. La Combe
ne saurait en être séparé, sous peine d'erreur essen-
tielle sur le quiétisme français. Quelques livres de
Mme Guyon sont antérieurs à ceux de La Combe :
Le moyen court et très facile pour l'oraison (i685),
les Règles pour les associés de l'enfance de
Jésus (i685). Le Cantique des Cantiques (1688) est-
postérieur, et à plus forte raison les Torrents, qui
étaient encore en manuscrit,quand éclata la fameuse
controverse entre Bossuet et Fénelon. Le P. La
Combe a écrit : Orationis mentalis analysis (1686):
Lettre d'un serviteur de Dieu, contenantune brève ins-
truction pour tendre sûrement à la perfection chré-
tienne (1687). Néanmoins, comme nous le montre-
rons, Mme Guyon dépend de François La Combe,
en sa doctrine.

9. FÉNELON. Explication des Maximes des Saints
(1697). — Le représentant le plus illustre et le plus
connudu quiétismefrançais au XVII8 siècle est Féne-
lon. La longue et retentissante lutte de l'évêqne de
Meaux contre l'archevêquede Cambrai a rendu célè-
bre l'Explication des Maximes des Saints sur la vie
intérieure (1G97), livredans lequel Fénelona exprimé
sa spiritualité.

Il faut noter que cette lutte a commencé avant
la publication des Maximes. Les articles doctrinaux
arrêtés à Issy entre Bossuet, Godet des Marais et
Fénelon sont du 10 mars i6g4- La condamnation des
Maximes par Innocent XII est du 12 mars 1699. Entre
1694 et 1699, Antoine de Noailles, Godet des Marais,
Bossuet, sont intervenus par des écrits pastoraux,
soit collectifs soit séparés; puis Bossuet a mul-
tiplié les brochures, dont aucune n'a été laissée sans

réplique par Fénelon. Chacun des deuxadversaires
a eu à Rome son procureur zélé, pour sauver ou
perdre l'Explication des maximes des saints. Dans
l'examen du livre, les consulteurs romains se par-
tagèrent : le cistercien Gabrielli, le jésuite Alfaro,
le lovaniste le Drou étaient favorables; opposés,
l'auguslinSerrano, le bénédictin Mero, les domi-
nicains Bernardini et Massoulié. Finalement, le bref
Cum alias frappa l'Explication des maximes des
saints, comme apparentée aux livres quiétistes déjà
condamnés. Louis XIV remercia le pape (6 avril
169g), provoquaune approbation du bref par les évê-
ques du royaume rassemblés par province ecclésias-
tique (22 avril); signa un édit (4 août), portant exécu-
tion de la sentence papale ; et enfin une assemblée
du clergé de France entérina le tout (2g juilleti7o6).

10. De Molinos à Fénelon. Echelle des influences.
— Le quiétisme de Fénelon dérive de Mme Guyon.
Toute preuve manque qu'avant de rencontrer
Mme Guyon, en 168g, Fénelon eût une préférence
pour la spiritualité du pur amour et de vastes lectu-
res en matière mystique ; sa correspondance de di-
recteur fait écho à la spiritualité traditionnelle; de
Mme Guyon procède la spiritualité des « Michelins»,
autrement dit de la « confrérie du pur amour » ;
c'est pour défendre cette spiritualité que Fénelon a
écrit VExplication des maximes des saints (1697);
aucun écrit de Bossuet n'a pu amener l'archevêque
de Cambrai à désavouerMme Guyon ; la correspon-
dance de Fénelon avec Mme Guyonprouve qu'il s'est
laissé endoctriner par elle.

Mme Guyon, à son tour, dérive de La Combe. Sans
doute, elle a appris de Geneviève Granger, à Mon-
targis, une spiritualité bénédictine raffinée. Mais
cette influence a été certainement dominée par celle
de La Combe. Mme Guyon n'a rien écrit avant de le
connaître; de 1681 à 1688, elle est demeurée sous sa
conduite spirituelle ; le Moyen court et les Torrents
ont été écrits à Thonon, en i683, dans le voisinage
du P. La Combe, alors supérieur de la maison des
barnabites en cette ville ; Mme Guyon a suivi La
Combe à Thonon, à Verceil, à Paris; même après
leur emprisonnement,ils ont continué de correspon-
dre ; dans ses écrits, Mme Guyon atteste son excep-
tionnelle unité d'âme avec le P. La Combe.

La Combe dérive de Molinos. Il a été professeur
de théologiedans son Ordre, à Rome, d'octobre 1672
à juillet 1674, c'est-à-direau temps où Molinos, bien
qu'il n'eût pas encore publié la Guide,jouissait d'une
réputation considérable de directeur spirituel et ré-
pandait partout la Lettre de Falconi sur l'oraison ; il
est revenu à Rome pour quelques semaines en juin
1682, c'est-à-dire à l'heure où paraissait assuré le
triomphe de la Guide, les livres de ceux qui l'avaient
combattueétant,depuisnovembre1681,misà l'index.

A Rome, La Combe, s'il n'a jamais vu Molinos,
comme il l'assure, a vu Vittorino Augusto Ripa,
disciple de Molinos. Ripa, devenu évêque de Ver-
ceil (»7 novembre 1679)8 attiré à Verceil La Combe,
qui y a publié, en 1687, son Orationis mentalis ana-
lysis.

Nous savons d'ailleurs, par La Combe lui-même,
qu'il a lu la Guide, qu'il en gardait par devers lui
un exemplaire, et qu'il ne s'est défait de cet exem-
plaire qu'à Paris, après la condamnation de l'ou-
vrage.

1 1. En quoi le quiétisme français s'apparente au
quiétisme de Molinos. — Le quiétisme de Molinos
est à la fois un quiétisme de prière et de conduite ; à
ce double point de vue, sa doctrine est à la fois
fausse et malfaisante. Bernière-Louvigny, Surin,
Boudon, le P. EpiphaneLouis n'ont aucun quiétisme
de conduite. Leur quiétisme de prière est lui-
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même plus apparent que réel. Leurs livres sont
d'ailleurs indépendantsde la Guide, comme le calen-
drier suffit à le prouver.

Le cas Malavalest différent,Malavalest plus exclu-
sivement partisan de l'oraison de simple regard ;
et sa manière de l'entendre est plus voisine de celle
de Molinos, avec qui d'ailleurs il a été en correspon-
dance, au plus tard, dès janvier 1G81.

L'analyse des livres de La Combe, Orationis men-
talis analysis (1687), Lettre d'un serviteur de Dieu
contenant une brève instructionpour tendre sûrement
àlaperfectionchrétienne (1687), amène à noter que le
religieux barnabite inculque avec force la contem-
plation acquise comme le moyen le plus sûr, le plus
rapide et le plus efficace de mener une vie selon
Dieu. L'analyse de la vie morale de La Combe,
d'après ses propres écrits — Lettre à l'évêque de
Tarbes (9 janvier 1698), Lettre à Mme Guyon
(a5 avril i638), Mémoire en réponse aux accusations
portées par Innocent LeMassondans la Vie de Mes-
sire Jean d'Aranthon d'Alex,— amène àconclureque
La Combe a admis pratiquement l'odieuse théorie
molinosienne sur les violences diaboliques consen-
ties par des âmes privilégiées de Dieu. L'informa-
tion canonique faite par Bernard de Poudenx, offi-
ciai de Tarbes (23 avril et a août 1698), démontre
que La Combe commit des péchés de luxure, même
avec Mme Guyon, en conformité avec cette théorie
molinosienne.

Et les textes de Mme Guyon ne manquent pas,
pour établir qu'elle professait elle aussi le dogme
de la passivité morale et de la vertu purifiante du
péché commis par acquiescementà l'irrésistible vo-
lonté de Dieu.

Fénelon est un autre homme. 11 est pur de moeurs
et il connaît mieux les principes des maîtres les plus
autorisés de la vie spirituelle. Au plus fort de sa
controverseavec Bossuet, il a protestécontre les hor-
reurs du quiétisme molinosien et il s'est flatté d'en
avoir détruit tous les principes. Etil est bien certain
que ni sur les épreuves, ni sur la nécessitéde suivre
les impulsions de Dieu, ni sur la perte du moi, on
ne trouvera, sous la plume de l'archevêque de Cam-
brai, de ces phrases folles ou équivoques, comme il
s'en trouve dans la correspondance et les ouvrages
imprimés de Mme Guyon. Un jour même,celle-ci dit
à l'abbé Roussel que Fénelon n'est pas assez simple
— entendez assez molinosien — pour comprendreà
fond la théorie de l'abandon et de l'amour pur.

Cependant, par sa doctrine sur l'indifférence et
l'abandon (prop. 4, 5, 6), Fénelonénerve l'activité de
l'âme, même à l'heure de la tentation (prop. 7, 8, 9);
il admet, dans ce qu'il appelle « les purifications su-
prêmes », une séparation du volontaire et de l'invo-
lontaire, qui est périlleuse (prop. i4). un sacrifice
absoludusalutpersonnel,qui estinadmissible(prop.
8,9, 10) et contradictoire (prop. 11); il préconiseun
<c

état passif» des âmes transformées, où lesvertus ne
s'exercent plus (prop. 21); et il veut que sa doctrine
de l'amour pur soit « la simple perfection évangéli-
que enseignée par la tradition ».

D'autre part il condamne la méditation commeun
« exercice de l'amour intéressé » (prop. i5) ; il pré-
tend que, dans l'état de contemplation habituelle,
l'oraison n'est jamaisen fait discursive, et que l'àme
n'a plus besoin d'actes distincts et méthodiques
(prop. 16).

Fénelon a écrit qu'il avait à peineconnu la Guide,
dans la traductionfrançaise qui en fut faite en 1688,
et qu'il n'avait gardé de cette lecture aucun souve-
nir. Nous l'en croyons. Jamais il n'a voulu être un
disciplede Molinos ; en certaines pagesdes Maximes,
il est manifeste qu'il l'a visé ; en d'autres écrits, il

l'a flétri. Mais il l'a suivi plus qu'il ne pensait, pré-
cisémentparce qu'il suivait Mme Guyon.

Aussi, dans cette édition corrigée des Maximes,
préparée par lui au fort de la querelle de Bossuet,
presque tous les passages atteints par la condamna-
tion romaine sont-ils remaniés. Et cette condamna-
tion romaine elle-même, en même temps qu'elle
frappe les Maximes, comme contenant des proposi-
tions téméraires, fausses, pernicieuses dans la pra-
tique, déclare que, par ce livre, les fidèles peuvent
être induits à des erreurs déjà réprouvées par
l'Eglise. Ce semi-quiétismefleure le quiétisme moli-
nosien.

Dans certains éclaircissements donnés au cours
de la polémique, dans quelques passages des Maxi-
mes elles-mêmes, Fénelon prévient ou limite les in-
terprétations fâcheuses que l'on pourrait donner à
tels endroits de son livre. Il fallait s'y attendre, de
la part d'un homme sinueux et précautionneux
comme peu le furent.

Cette nécessité de gloses successives tient aussi à
une information insuffisante. Fénelonavaitun génie
singulièrementagile ; mais ses connaissancesmysti-
ques dataient de peu ; elles s'étendaientà peu de
livres, malgré ce que pourrait faire croire sa bro-
chure intitulée Les principes propres du livre des
Maximes des saints, justifiée par des expressions
plus fortes des saints docteurs; et l'on ne sache pas
qu'il eut guère d'autre expérience des âmes mysti-
ques que celle qu'il pouvait tirer de Mme Guyon.
C'est toujoursà cettesourcequ'il faut revenir ; et elle
est trouble.

La différence de valeur intellectuelle et morale,
qui met Fénelon bien au-dessus de Mme Guyon, de
La Combe et de Molinos, ne saurait supprimer une
dérivation de fait, établie par la logique et l'histoire.

IV. — CONCLUSION

Il n'entre pas dans le cadre de cette étude de sui-
vre la fortune du quiétismemolinosienou guyonien,
jusqu'au xvme siècle et jusqu'à nos jours.

Continuée, l'enquête que nous avons menée à tra-
vers la France, l'Italie et l'Espagne du xvn' siècle,
nous conduirait à des conclusions identiques. La
pseudomystique n'a pas seulement ravagé les es-
prits, mais les consciences. A la lueur d'idées qui,
tout en paraissant claires, étaient seulement confu-
ses, des chrétiens égarés ont fait de la prière une
illusion et des moeurs un chaos lubrique. Ceux qui,
s'arrêtant à mi-chemin, ont borné leur quiétisme à
un système d'oraison, ont eu, au moins, le tort de
préférer leurs fantaisies aux sûres leçons de la tra-
dition catholique.

Il y a une oraison de simple regard dûment expli-
quée par les spirituels. Elle est hors de cause. Bos-
suet lui-même l'aconseillée dans ses lettres de direc-
tion, avant et après la querelle du quiétisme. Les
quiétistes ont exagéré l'importance de cette oraison;
ils en ont exigé la pratique au nom de la perfection ;
ils en ont altéré la vraie notion, en diverses ma-
nières.

Leurs erreurs et leurs illusions laissent, à sa place
et à son prix, ce mode de prière, que les maîtres
autorisés décrivent avec justesse et que les âmes in-
térieures pratiquent avec profit.

Il faut ajouter ceci. Les docteurs qui ont exalté la
contemplation acquise, en passant sous silence ab-
solument, ou en indiquant à peine, l'effort ascétique
dont le commun des chrétiens a besoin qu'on lui
rappelle avec force la loi impérieuse,ontété peuclair-
voyants, imprudents même. Et en ce sens, on peut
dire que les moins erronés des quiétistes ont vrai-
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ment modifié ou voilé la notion essentielle de la vie
spirituelle.

En prenant parti contre le quiétisme, commeelle
a pris parti contre le jansénisme, l'Eglise a défendu
la morale et la foi, le sens commun et le sens chré-
tien, la virilité et la noblesse de la liberté humaine ;
elle a réhabilité l'ascèse et protégé la mystique di-
gne de ce nom ; elle a tracé le chemin deschrétiens,
entre les effrois désespérants du pessimisme dérivé
de Calvin, et les amollissantes illusions d'un opti-
misme trop apparenté à Epicure et aux hésychastes
grecs du onzième siècle.
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Paul DUDON.

Et
RÉDEMPTION.— Le mot RÉDBMPTION, de par

son étymologie, équivautà rancorcourachat.Telest le
sensdes termesgrecs rJrpusil, 'x-noJ.vTpwjtî^t hébreux:
pidion. geoullâh, kopher. De par son origine, ce mot
évoque destraits de moeurs propres aux sociétés anti-
ques : rachat de la vie ou de la liberté.

En pénétrant dans la langue chrétienne, le mot
Rédemptionfut appliqué à l'oeuvre du Verbe incarné,
mystérieusement annoncée par les prophètes de
l'AT. et exposée dans leNT. Plusspécialement,il dé-
signe la première phase de cette oeuvre, celle qui
s'accomplit entre Dieu et le Christ et aboutit à une
réhabilitation de principe,pour le genre humain dé-
chu. Une phase ultérieure de la médiation du Verbe
incarné consistedans la répartition des grâces acqui-
ses par sa vie et par sa mort, et se dérouleà travers
toute l'histoire de l'humanité. Le nom d'oîxcn/o/itx, dis-
prnsatio, répond plutôt, bien que nonexclusivement,
à cette deuxième phase.

La Rédemption chrétienneest donc la restauration
de l'humanitédans sa conditionprimitive,ruinée par
le péché d'Adam; restauration qui lui rouvre l'ac-
cès des biens surnaturels et la voie du salut. Cette
notion traditionnelle implique plusieurs données
théologiques susceptibles d'être méconnues ou
faussées. Aussi l'idée de Rédemption a-t-elle, depuis
l'origine du christianisme, donné prise, soit à des
déformationsplus ou moins graves, soit à des ten-
tatives de confiscation. Exposer le concept authenti-
que de la Rédemptionchrétienne, signaler les alté-
rations qu'il a subies, doit être l'objet du présent
article. De cette exposition même, ressortira une
apologie de la Rédemption, telle que l'Eglise catho-
lique l'a, de tout temps, comprise.

Voici la marche du développement :

I. Préparation juive,
II. Donnée chrétienne.
III. Elaboration rationnelle: la satisfactionvicaire.
IV. Déformationsdiverses.
V. Conclusion.

I. — Préparation juive
Avant de trouver dans le NT. son expression

authentique, le dogme de la Rédemption avait été,
dans l'AT., l'objet de prédictions plus ou moins
mystérieuses. C'était d'abord, Gen., m, i5, l'annonce
du Libérateur qui devait écraser la tête du serpent ;
l'idée de la déchéance originelle et du relèvement
en perspective demeura toujours présente à la con-
science d'Israël. Avec la victoire promise à la race
de la femme, Israël attendait l'effet des bénédic-
tions spéciales accordées aux patriarches bibliques
et progressivement resserrées de Noé à Sem, de Sem
à Abraham, d'Abraham à Isaac, d'Isaac à Jacob,
de Jacob à Juda. Il y a une rédemption dans le
passé, c'est la sortie d'Egypte, rappelée d'ordinaire
à l'aide des mots phâdâh (Deut., ix, a6; xm, 5 ;

xxi, 8; Ps., LXXVII, 4a; ex, g, etc.), ou gâal
(Ps., LXXIII, a; LXXVI, 16; LXXVII, 35; cv, 10; evi, a,
etc.. — Nous citons les Psaumes d'après la vulgate).
Et il y a une rédemption à venir, désignée d'ordi-
naire à l'aide des deux mêmes racines, soit qu'il
s'agisse de la restauration d'Israël, phâdâh, Ps.,
XLIII, a6 ; cxxix, 7-8 ; soit qu'il s'agisse du salut
personnel, xxv, 11 ; xxx, 6 ; xxxm, 23 ; XLVIII,
8. 9. 10 ; LIV, 19 ; cxvm, i34 ; gâal, Ps., LXXI, I4 ;
en, 4, etc.. C'est la restauration d'Israël que vise
Isaïe, phâdâh, Is., xxxv, 10 ; L, 2 ; gâal, Is., XLI, I4 ;
XLIII, 1 ; XLIV, aa. a3. a4 ; XLIX, a6 ; ni, 3. g ; LX, I6 ;
LXIH, 4. 9- 16, etc..

Dans ces divers exemples, s'affirme parfois expli-
citement, l'idée de rançon payée, comme dans ce
texte, Is., LU, 3 : Quia haec dicit Dominus : Gratis
venundati eslis, et sine argento redimemini. Le
Seigneur donne à entendre qu'après avoir livré son
peuple aux Chaldéens, il le délivrera ; et comme les
Chaldéens n'ont acquis aucun droit, le Seigneur
reprendra son bien, librement : Israël peut se Der
à la parole de son Libérateur. Ce qu'il importe
de remarquer, c'est la portée principalement tem-
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porelle de ces espérances : l'horizon d'Israël est pri-
mitivementborné à la terre.

Cependant des espérances d'une portée morale
plus profonde s'appuyaient sur le protévangile delà
Genèse, et, surtout au temps de la prédication pro-
phétique, s'insérèrent à l'attente messianique. La
misèreuniverselle du genre humain, asserviaupéché,
trouve à maintes reprises son expression dans les
Livres saints, v. g. Gen„ vi, 5; Ps., L, 7 ; LVIII, 4;
lob, xiv, 4- L'idée des inimitiés permanentes, entre
la race du démon et celle de la femme,reparait aussi
çàetlà, v.g. lob., 1, 7 ; n, a ; Tob,vi, 1.4 sqq., et encore
Sap., H, 24. a5. La rédemption spirituelle s'affirme
dans les promesses de Iahvé à la race de David,
promesses partiellementconditionnées par la fidé-
lité du peuple à son Dieu (Ps., LXXXVIII). Le sens de
la responsabilité morale personnelle allait s'affir-
mant dans les consciences israélites, et, avec le
sens de la responsabilité morale, le besoin senti
d'expiation pour le péché.

Ce progrès fut pour une grande part l'oeuvre des
prophètes, qui travaillèrent à détacher Israël d'un
vain formalismeet à l'orienter vers les réalités pro-
fondes d'un culte rendu à Dieuen esprit elen vérité.
Telle est la portée des allégories morales de l'épouse
infidèle, chez Os., 11, 4 sqq., de la vigne stérile, chez
Is., v, 1-8; des prédictions de 1er., xxxi-xxxm; de
Ez., xxxvi; des invectives de Mal., 1, 6 sqq. Telle
est surtout la portée de la prophétiela plus profonde
et la plus morale de tout l'AT., celle où Isaïe pré-
sente le Juste, Serviteur de Iahvé, comme prenant
sur soi l'iniquité d'un grand nombre et intercédant
pour les pécheurs. Il faut citer en partie cette charte
de la Rédemption, Is., LUI, 4-ia ; trad. CONDAMIN.

4. Mais il a pris sur Lui nos souffrances,
et de nos douleurs il s'ost chargé :

Et il paraissait à nos yeux châtié,
frappéde Dieu et humilié.

5. Il a été transpercé pour nos péchés,
broyé pour nos iniquités ;

Le châtiment qui nous sauve a pesé sur Lui
et par ses plaies nous sommes guéris.

6. Tous nous étions errants comme des brebis,
chacun suivait sa propre voie

Et Iahvé a l'ait tomber sur Lui
l'iniquité de tous.

7. Il était maltraité, et Lui se résignait,
il n'ouvrait pas la bouche ;

Comme un arnieau qu'on porte à la boucherie,
comme la brebis muette aux mains du tondeur,
il n'ouvrait pas la bouche.

8. Par un jugement inique il est emporté,
et qui songe à [défendre] sa cause?

9. On lui prépare une tombe entre les impies,
il meurtavec les malfaiteurs; (?)

Pourtantil n'y eut point d'injustice en ses oeuvres,
et pointde mensonge en sa bouche ;

10. mais il plut à Iahvé do le broyer par la souffrance.
S'il offre sa vie en sacrifice,par le péché,

il aura une postérité, il multiplierases jours ;
en ses mains l'oeuvre de Iahvé prospérera.

11. Délivré des tourments de son âme, il
^
le] verra,

ce qu'il en connaîtra comblera ses désirs.
Le Juste, mon Serviteur, justifierades multitudes,

il se chargera de leurs iniquités; [tudes,
12. C'est pourquoije lui donnerai, pour sa part, des multi-

il recevra des foules pour sa part de butin :
Parce qu'il s'est livré a la mort

et qu'il fut comptéparmi les pécheurs,
Tandis qu'il portait les fautes d'une multitude

et qu'il intercédait pour les pécheurs.

Parmi les traits clairement marqués ici, nous sou-
lignerons les suivants :

1. La multitude a encourula colère divine par ses
péchés (versets 5. G).

a. Le Juste prend sur lui le châtiment (v. 4. 5. 7.
n).

3. Dieu décharge sa colère sur le Juste, an lieu et
place des coupables(v. 4. 5. 6. 8. 9.10).

4. Il s'offre à Dieu comme un agneau, comme une
hostie, en sacrifice (v. 7. 10).

5. Dieu approuve la substitution et agrée le sacri-
fice (v. 5. 10. ia).

6. La multitude est accordée au Juste pour prix
de son immolationvolontaire (v. 12).

7. Tous sontjustifiés dans son sang (v. 5. 11. ia).
Nous n'insisterons pas sur les caractères, pro-

fondémentmorauxet deplus enpluspenetrants.de la
prédication messianique, déjà mis en excellente lu-
mière à l'article JUIF (PEUPLE), ci-dessus, t. II, col.
I6I4 sqq. Maisil faut noter le changementaccompli
en Israël, sous l'influence de cette prédication. Le
mystère chrétien de la Rédemption ne se dessine-pas
encore, ou du moins il échappa à la vue des Juifs
charnels. Néanmoins,desfondementssont posés, sur
lesquels la prédication de l'Evangile pourra s'ap-
puyer. A la veille de la venue du Sauveur, deux cou-
rants se dessinent dans les milieux juifs, parmi les
âmes qui attendent la Rédemption — ou délivrance
— messianique.Un premier courant, d'espéranceter-
restre, entraine l'immensemajorité vers les perspec-
tives d'un nationalisme plus ou moins religieux. Un
deuxième courant porte quelques âmes d'élite au-
devant d'une rédemption spirituelle.

La rédemption d'Israël était le rêve immortel du
peuple juif.

Rêve terrestre, en somme. L'idée d'un Messie
rédempteur par la souffrance n'appartenait pas aux
préoccupations communes. Cf. J.M. LAGRANQB, O. P.,
Le Messianismechez les Juifs, p.a36-a5i,Paris, 1909.
— WÛNSCHE, Die Leiden des Messias, Leipzig, 1870,
paraît à cet égard faire trop largement crédit au
peuple juif; il a été contreditnotammentpar DALMAN,
Der leidende Messias, Leipzig, 1887, aeéd., 1888-1891.
Voir encore F. WEBER, Jiidische Théologie2, p. 558-
367, Leipzig, 1897. — Edm. FLEG, Anthologie juive,
Paris, iga3, permet de suivre à travers les âges le
rêve, de plus en plus terrestre, d'Israël.

H faut pourtant réserver la part des anticipations
surnaturelles où certaines âmesd'éliteentrevoyaient
le terme suprême d'une si longue préparation provi-
dentielle. Soit dans la prophétie d'Isaïe sur le Ser-
viteur de Iahvé, soit dans les oracles de Joël
(11, 28-3a) et de Zacharie (xn, 7-10) sur l'effusion de
l'Esprit divin, dé Jérémie (xxxi, 3i) sur la Nouvelle
Alliance, nous rencontrons la preuve de ces antici-
pations. Les idées d'expiation et de solidarité fai-
saient lentement leur chemin, préparant de loin les
croyants à l'intelligence du mystère chrétien. Parmi
les témoins de cette espérance meilleure, nommons
ce jeune Macchabée qui disait, en face du tyran,
U Mac., vu, 37.38 : « Comme mes frères, je livre
volontiers mon corps et ma vie pour les lois de
nos pères, priant Dieu de faire bientôt grâce à
notre peuple. .. Que sur moi et mes frères s'apaise
la colère du Tout-Puissant,justement déchaînée sur
notre race ! » Nommons encore Zacharie, père de
Jean, et le vieillard Siméon, qui attendaient la
rédemption d'Israël comme une apparition de la
justice et de la sainteté (Luc, 1, 68; 11, 38).

n. — Donnée chrétienne

Avec la révélation chrétienne, l'idée de Rédemp-
tion spirituelle vient au premier plan. Ce fait n'est
pas universellement reconnu : le rationalisme s'est
plu souvent à nier la présence du dogme de la
Rédemption dans l'Evangile et à en attribuer
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la création à saint Paul. Il faut réfuter cette pré-
tention.

Nous distinguerons trois groupes dans les écrits
apostoliques :

§ i. Evangiles synoptiques.
§ a. Epitres de saint Paul,
§ 3. Autres écrits du NT,

§ i. — EVANGILES SYNOPTIQUES

Avant de trouver dans les épîtres de saint Paul
•on plein développement,*le mystère de la Rédemp-
tion avait été clairement énoncé par le Christ en
personne ; l'Evangile en fait foi. Mais les allusions
à ce mystère sont relativement rares et fugitives
dans les premiers temps de la viepublique duChrist;
au contraire, à dater de la confessionde saint Pierre,
elles deviennent fréquentesetprécises. Nous le mon-
trerons brièvement, en commençant par cette der-
nière période.

A. Dernièrepériode du ministèrede Jésus. —a) La
confessionde Pierre est suivie immédiatementd'une
allusionexplicite à la mort violente de Jésus, allu-
sion consignée dans les trois évangiles synoptiques,
Mt,, xvi, 21 =:Mc., vm, 3i = Le, ix, aa.

A cette première allusion, succèdent plusieurs
autres,également communes aux trois synoptiques :

Mt., XVII, 32. ï5= Mc, IX, 3i =Zc.,ix, 44
.Mt., xx, 18. i9= ;Vc, x,33. 34=Zc.,xvm,3i-33.

Mt., XXVI, 24 = Mc, XIV, 21 =Lc, XXII, 22.
Si l'on s'attache à un seul évangéliste, on en trouve

un" plus grand nombre ; par exemple pour le seul
Me, vin, 3i ; ix, g-i3;3o-3a; x, 32-34; 38-4o ; 45;
xiv, 6-8; 18-21 ; 24-27; 4a. Les textes ont été cités,
d'après saint Marc, à l'article JÉSUS CHRIST, t. H,
i42i-i423, et nous sommes heureux d'y renvoyer.
Tel de ces textes vise expressément l'oracle d'Is.,
LUI, 12; voir Le, xxii, 37 : « Il faut que s'accom-
plisse en moi cette Ecriture : « H a été mis au rang
des malfaiteurs. » Car ce qui me concernetouche à
sa fin. »

Notons encore la parabole des vignerons infidè-
les, commune aux trois synoptiques,parabole trans-
parenteoù les Princes des prêtres devaient se recon-
naître et puiser une haine implacable contre Jésus :
Jtft.,xxi, a3-46=Jfc, xn, i-i2= .£c., xx, 9-19. Cet
épisode doit être rangé parmi les prophéties de la
Passion.

Des textes si nombreux, si explicites, ne se lais-
sent pas arracher sans violence de la trame des
évangiles. Nous sommes donc fondés à affirmer que,
tout au moins dans cette période finale de sa vie,
Jésus annonça maintes fois sa passion, par laquelle
il devait consommer la Rédemption du monde.

b) Une attention spéciale est due à une prédiction
qui se lit chez deux évangélistes et qui renferme la
mention expresse du dessein rédempteur ; Mt., xx,
28 =ilfc., X, 45 : 'OYlài TOU êaOpù-nou ovx fjlOtvSixxovvjB^vxt
rùlv. StSLXùv/jïxi x<xi Sowxi rrtv *f>uyi,v aÙTOû XÙTpov xvri TIQ).1&V.

« Le Fils de l'homme n'est pas venu pourêtre servi,
mais pour servir et donner sa vie commerançon d'un
grand nombre. » Le verset n'est nullement suspect
au point de vue critique, ni obscur au point de vue
exégétique; etil a fallu toute la force du préjugé
rationalistepour luiopposer une fin de non-recevoir.

Chr. BAUR a, l'un des premiers, rejeté l'authen-
ticité de ce texte, dans ses Vorlesungen iiber die
NTliche Théologie (i864), en attribuant son origine
à l'activité des premiers chrétiens, inspirée de Is.,
LXi. LUI. Bien des critiques lui ont fait écho. Les uns
y voient l'expression d'une tradition anonyme
(HARNACK, J.HOFFMANN, EICHHOHN...); d'autres y
ont dénoncé l'influence de saint Paul (J. H. HOLTZ-
MANN, PFLBIDBRBR, LOISY...). Le prétendu pauli-

nisme de saint Marc n'a rien à voir ici; ceux qui le
font intervenir devraientbiencommencer par expli-
quer deux choses : 1*pourquoi la forte personnalité
de l'Apôtre se fait par ailleurs si discrète, que sa
théologie de la Rédemption n'a laissé dans l'évan-
gile de saint Marc d'autre trace que cetteallusion
rapide; a° pourquoi le seul des trois synoptiques à
passer sous silence une parole si caractéristiqueest
précisément celui qui eut avec Paul les relations les
plus intimes et les plus prolongées, le plus vraiment
paulinien, à savoir saint Luc. Par ailleurs, cette
sentence du Seigneur se présente très naturellement
chez saint Matthieu et chez saint Marc, comme con-
clusion de l'avertissementdonné aux fils de Zébédée.

Quant au sens des mots Sov;xi
TV;V ipuyip Urpov xm

noUfiv, il ressort de l'usage biblique, et particulière-
ment de l'usage du NT. Il s'agit de rançon, et donc
d'acquisition à titre onéreux. Que l'on consulte
E. HATCII et A. RKDPATH, A Concordance ofthe Sep-
tuagint... (Oxford, 1795), au mot Xùrpot. Onverra que
ce mot se présente 20 fois dans l'AT. Il répond 6 fois
au mot Kôpher (Ex., xxi, 3o; xxx, 12 ; Num., xxxv,
3i. 32 ; Prov., vi, 35 ; xm, 8); 5 fois à la racine gâal
(Lev., xxv, a4- 26. 5i. 52;xxvn, 3i); 7 fois à la
racine phâdâh (Ex., xxi, 3o; Lev., xix, 20; Num.,
m, 46. 48. 49' 5i ; xvm, iô); 1 fois à la racine mehir
(Is., XLV, i3);cequi éclaire parfaitement le sens.
Voir d'ailleurs JOSÈPHB, A. /., XIV, vu, 1 : Urpov «ni
7r«vTwv. Le mot iùrpm ne se lit pas dans Is., LU, I3-
LIII, 12 ; mais l'idée de rédemption par la souffrance
résume très exactement le sens de ce passage capi-
tal, et l'on ne peut douter qu'une réminiscence d'Isaïe
ne soit à la base de Mt., xx, 28 ; Me., x, 45. La con-
clusion est corroborée par la présence de la préposi-
tion âvri', qui marque, dans le NT., substitution,
Mt.,11, 22; XVII, 27; Le., xi, 1 ; I Cor.,xi, i5 ; Heb., xn,
2; lac.,iv, i5; ou rétribution, Mt., v, 38; lo., 1, 16;
Rom., xii, 17; I Thés., v, i5; Heb., xn, 16; I Pet.,
m, g. Rapprocher, quant au prix de la vie, ou à la
vie comme valeur d'échange, Me, vin, 37 ; Tt yxp Sel
xvôpbrnoç v.vTxX).Kr/pa. TÎJS ^jy-fic xùzoû ; Sur ce point de lexi-
cographie, consulter l'article exhaustif de A. MÉDE-

BIBLLE, La vie donnée en rançon,dans Biblica, 1923,
p. 4-4o.—Voirencoreci-dessus, art. JÉSUS CHRIST,
1419-1422.

c) L'idée de Rédemption,sous la formeparticulière
de sacrifice propitiatoire, se représente avec une
grande force dans les documents relatifs à l'institu-
tion de l'Eucharistie ; soit qu'on s'attache à la tradi-
tion des deux premiers évangiles (Mt., xxvi, 28 :

TOOTO yxp 'fiTTiv rb xip.x porJ T*ÎS SiaOrix^ TÔ tzspî Tro)./.6yj

&x%vsj'jp.zv'jv st'ç "xfîiiv xp.xpriiïv — cf. Me, XIV, 24) soit
qu'on s attache à la tradition paulinienne(ICor., xi,
24.^5 : TOÛTO p.ov 'ETTIV TO o-ô/jta ro ùttèp vp.&v... TOUTO ri
TtGTvjpiov ri xtxivn hia.fh\xY} èariv lv TW 'e/z<S xïfixTi — cf. Le.,
XXII, 19.20). Ces textes ont déjà étéétudiésci-dessus
(art. EUCHARISTIE, t. I, i54g-i552et i563-i5Ô7). Nous
n'y insisterons pas, sinon pour souligner l'idée de
sacrifice propitiatoire, impliquéedans ces mots : itepi
no)Mv... îmkp ijufiv, et rehaussée parle contexte, qui
met le sacrifice du Christ en parallèle avec les sacri-
fices de l'ancienne Alliance.

B. Premièrepériode du ministère de Jésus. —Nous
reviendronsmaintenanten arrière pour relever, dans
la première période du ministère de Jésus, les traces,
assurémentplus rares et plus fugitives, du mystère
delà Rédemption douloureuse.Cet effacement relatif,
de la pensée qui inspira toute la conduite de Jésus,
s'explique par des considérations d'ordre général sur
lesquelles nous n'avons point à nous appesantir :
desseinpédagogiqueduSauveurà l'égard de ses Apô-
tres ; il s'agissaitde les amener par degrés à des dis-
positions dont ils étaient d'abord fort éloignés, de

Tome IV. 18
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les arracher aux rêves du messianisme terrestre,
pour les orienter peu à peu vers le mystère de la
croix. Tout cela a été expliqué ci-dessus, art JÉSUS-
CHRIST, t. II, i34o-i352. Présentement, nous nous
bornerons à rappeler les premiers et rapides coups
de sonde jetés par le Maître dans l'àme des disciples,
non pour les connaître, mais pour les découvrir à
eux-mêmes. Trois épisodes fixeront notreattention.

a) Le discours du Seigneur avant la première mis-
siondes disciples. Mt., x, 5-4a ; Me., vi, 7-13 ; Le., ix,
i-5. D'aprèsla place qu'il occupe dans les trois sy-
noptiques, il neparaît guère douteux que cetépisode
appartient à la première période du ministère du
Sauveur. Or le discours, tel qu'il est rapporté en
saint Matthieu, se réfère, dans sa plus grande partie
(i5-4a), à la fin des temps ; on y trouve notamment
une allusion expresse au retour glorieux du Sei-
gneur, Mt., x, 23 : « Vous n'achèverezpas de parcou-
rir les villes d'Israël, avant que vienne le Fils de
l'homme. » Cette allusion à un retour du Fils de
l'homme sous-entend la fin préalable de sa carrière
terrestre. Il semble donc, à premièrevue, qu'on ait ici
une allusion à la mort du Christ, allusion datant des
premiers temps de son ministère. Néanmoins il faut
reconnaîtreque cette partie du discours rapportépar
saint Matthieun'a point, en cet endroit, son pendant
chez saint Marcni chez saint Luc ; on le trouve beau-
coup plus tard, en Me., xm, g-i3, Le, xxi, 12-17.
Ici, le parallélisme se borne à Mt., x, 5-i4 = Me,\i,
7-13= Le, ix, i-5. Il y a apparence qu'en ce dis-
cours, comme en d'autres passages de son évangile,
notamment dans le Sermon sur la montagne, l'évan-
géliste saint Matthieu a bloqué, dans un même con-
texte, des enseignements donnés par le Seigneur en
divers temps,et en divers lieux. Dans ces conditions,
l'épisode considéré n'offre pas un point d'appui en-
tièrement sûr pour affirmer que le Seigneur com-
mença de bonne heure à initier les disciples au mys-
tère de sa Passion.

b) L'allégorie du départ de l'Epoux. —Cetépisode
se lit dans les trois synoptiques, Mt„ ix, i4-i5
=Afc.,11, 18 20; Le,, v, 33-35. Il est sûrement anté-
rieur à la confession de Pierre; sûrement aussi on y
trouve une allusion— voilée — au temps où les dis-
ciples ne jouiront plus de la présence du Msiitre, qui
se désigne lui-même sous les traits de l'Epoux. Voir
t. I, 1420. Donc l'intention de préparer leurs esprits
aux douleurs de la séparation est manifeste.

c) Le signe de Jonas; le signe du Temple. —Autre
allusion,toutau moinsprobable, à la mort du Christ,
à travers le miracle de sa résurrection. Elle se lit,

- Mt., XII, 4°, ce quidonnelieude l'attribuer aux pre-
miers temps du ministère de Jésus. « Comme Jonas
fut dans le ventre du poisson trois jours et trois
nuits, ainsi le Fils de l'homme sera-t-il dans le sein
de la terre trois jours et trois nuits. » C'est, sinon
la même prédiction, tout au moins une prédiction
semblable, qui devait être reprochée au Seigneur
dans sa passion et que rapporte le quatrième évan-
gile, lo., 11, 19-21 : <t

Jésus répondit aux Juifs: « Dé-
« truisez ce temple, eljele relèverai en trois jours. »
Les Juifs dirent : « On a mis quarante-six ans à
« construire ce temple, et tu le rebâtiras en trois
« jours?» Mais il parlait du templede son corps. » —Les difficultés d'interprétation que soulèvent ces si-
gnes ont déjà été examinées, art. JÉSUS-CHRIST,
i5o7-i5i2.

En résumé, l'annonce de la Rédemption par la
'

mort de Jésus se fit, dans les derniers temps de sa
vie, assez fréquente et assez claire pour demeurer
profondément impriméedans l'âme de ses disciples.
Il semble avoir jusque-là ménagé leur faiblesse; j

mais, à défaut de la pleine révélation, que leur foi

imparfaite ne pouvait encore porter, il leurdonnait,
dans l'occasion, des lumières qui peu à peu les pé-
nétraient et dont nous retrouvons la trace à cer-taines pages de l'Evangile.

§ 2. — EPÏTRES DE SAINT PAUL

On a vu ci-dessus,art. PAUL (SAINT)ET PAULINISMB,
col. 1G28-9, que la théologie de l'Apôtre est essen-
tiellement une sotériologie. Nous devons nécessaire-
ment en marquer ici les grandes lignes. Et d'abord,
le retour de certains termes techniques est significa-
tif. On notera :

'AirMTpuïti : Rom., m, a4; vin, 23; I Cor., 1, 3o;
Eph., 1, 7.i4;iv, 3o; Col,, 1, i4; Heb., îx, i5; xi,
3o.

AÙT|OM»IS : Heb., ix, 12.
'Avrô.vTpw: I Tint., 11, 6.
Avrpa ; Tit., n, i4.
De plus : 'kyopxia : I Cor.,'vi, 20; vu, 23; Jf«y«/»«îw,

Gai., m, i3 ; iv, 5.
11 y a des nuances de sens dans l'acception de ces

mots ; mais l'influence du sens originel demeure vi-
sible, et tout ce vocabulaire est pénétré par l'idée de
justice.

La première justice dont il évoque l'idée est celle
de justice commutative, parfois soulignée avec une
insistance significative, ainsi I Cor., vi, 20: 'HyopàsSr.rc
yxp Tl/*!;; : cf. vu, a3.

D'ailleurs la pensée de l'Apôtre dépasse, de loin,
cette justice un peu terre à terre. Pour avoir la elef
de son vocabulaire, il faut nécessairement prendre
en considération la justice au sens biblique,attribut
divin essentiellement bienfaisant, dans lequel s'har-
monisent la fidélité aux promesses, la libéralité, la
miséricorde à l'égard du repentir. L'éducation rab-
binique de saint Paul avait profondément imprimé
cette notion dans son esprit ; il n'éprouvera pas le
besoin d'y renoncer, mais l'orientera vers les en-
seignements du christianisme. Cette conceptionbi-
blique est très répandue dans tout l'AT. Citons par
exemple Ps., xxx, 2; XLVII, 10-12; 1, 16; Lxvm,28 ;
xcvn, 2; cxvm, 4o ; CXLII, 1. 11 ; Is., xxx, 18; 1er.,
XXXIII, 14-16.

OEuvre du Dieu juste qui, de péeheurs, fait des jus-
tes : telle est par essence la Rédemption.D'après

! cette idée fondamentale, saint Paul en explique le
:
principe, la loi, la portée religieuse.

a) Leprincipe delàRédemption.—Saint Paul a'eni-
paredece texte du prophète Habacuc, H, 4 : « Le juste
vivra par sa foi », et l'applique au chrétien, Rom.,
1, 17 : « La justice de Dieu, manifestée dans l'Evan-
gile, est communiquée par la foi au croyant, selon
qu'ii est écrit : Le juste vivra de foi. » Cf. Gai., in, 1 ;
Heb., x, 38. Cette justificationdu fidèle découle im-
médiatement de la Rédemption. Rom,, m, ar-a4 :
«, Maintenant, en dehors de la Loi de Moïse, la justice
de Dieu est apparue, appuyée sur le témoignage de
la Loi et des ProphètesJustice de Dieu par la foi en
Jésus-Christ, pour tous les croyants sans distinc-
tion. Car tous ont péehé, ils sontexelusde la gloire
de Dieu. Mais Dieu lesjustifie gratuitementpar sa
grâce, en vertu delà Rédemptionpar Jésus-Christ».

Les versets suivants montrent la jnstiee de Diu à
l'oeuvre pour fairedes justes, Rom., m, a5-a6 : «Dieu
a présenté le Christ comme victime propitiatoire
par son sang au moyen de la foi, afin de manifester
sa justice grâce an pardou des fautes passées au
jour de sa patience, afin [dis-jej de manifester sa jus-
tice dans le tempsprésent, pour être [reconnu] juste
et justifiant celui qui croit en Jésus. » Il n'estpaatou-
jours facile de discerner dans le texte d» l'Apôtre si
la justicede Dien, dont il parle, est précisémentl'at-
tribut divin ou la participation de la justicedivine
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dans la créature. Mais il n'est pas douteux, et le
derniertexte que nous venons de citer en fournit la
preuve péreiuptoire, qu'il passe volontiers d'un sens
àl'autre. On peut étudier encore Rom,, m, a8-3o;iv,
3-i3; H Cor., v, 21 ; Gai., n, 16 ; ni, 8-a4; Eph., îv,
20-24. — Sur la justice au sens paulinien, voir
F. PRAT, La théologiede saint Paul, t. I7, p. 199-201
(igao) et t. II0, noteW, p 545-55o (iga3).

b) La loi de la Rédemption. — La loi qui préside
à la Rédemption,selon saint Paul, c'est l'antithèse
entre Adam et le Christ. Un homme a déchaîné sur
le monde le péché et la mort ; un autre homme doit
restaurer la justice et la vie. Le péché d'Adam a
entraîné toute sa race dans la mort; la grâce de
Jésus Christ la relèvera pour la vie éternelle; plus
puissantepour sauver que le péché pour détruire,
elle fera surabonder, sur les ruines dues au premier
homme, la justicequi donne la vie, Rom,, v, i5-ai :

Il n'en est pas [simplement] du don gratuit comme de la
faute : car, si parla fauted'un seul un grand nombre d'hom-
mes sont morts, a bien plus forte raison la grâce de Dieu
et le don se sont, par la grâce d'une seul homme, Jésus-
Christ, répandus sur un grand nombre. Il y a encore cette
différence entre la faute d'un seul et le don, que le juge-
ment provoqué par un seul amena une condamnation, au
lieu que le don prévaut contre de nombreuses fautes pour
l'acquittement. En effet, si par la faute d'un seul la mort
régna iTcause de ce seul homme, à bien plus forte raison
ceux qui auront part a la surabondance de la grâce et du
don de la justice, régneront-ils dans la vie à cause du seul
Jésus-Christ. Donc, comme par la faute d'un seul la con-
damnation est venue sur tous les hommes, ainsi, par la
justice d'un seul, viendra sur tous les hommes la justifica-
tion qui donne la vie. En effet, de même que par la déso-
béissance d'un seul homme un grand nombre ont été cons-
titués pécheurs, ainsi par l'obéissance d'un seul un grand
nombre seront constitués justes. Cependant la Loi intervint
pour faire abonder la faute ; mais où abonda la faute, la
grâce surabonda ; afin que, comme le péché a régné par la
mort, ainsi la grâce régnât par la justice pour la vie éter-
nelle par Jésus-Christ Noire-Seigneur.

C'est à cette page de saint Paul qu'il faut deman-
der la clef de certaines métonymies étonnantes et
presque scandaleuses en leurénergie: II Cor,,y, 21 :

« Celui qui ne connaissait pas le péché, Dieu l'a fait
péché pour nsus » ; Gai., m, i3 : « Le Christ nous a
rachetés de la malédiction de la Loi, ayant été fait
pour nous malédiction. » Les Pères latins ont sou-
vent cru rendre compte de ces paroles en disant que
le Christ a été fait victime pour notre péché : aux
termes de la Loi, la victime pour le péché s'appelait
elle-mêmepéché. Voir saint AUGUSTIN, Quaestion. in
Heptateuch., IV, xn, P. L„ XXXIV, 731 ; Ep., CXL,
3o, 73, P. L., XXXIH, 570. Mais cette explication
n'est pas suffisante. Il faut recourirà la solidarité du
Christ avec le genre humain, solidarité librement
acceptée, par laquelle il s'est fait répondant pour
notre péché, a pris sur lui notre malédiction. Cf.
PRAT, Théol. de S. Paul, t. R 6, p. a44-g.

Chefd'unehumaniténouvelle, Jésus Christ ressus-
cite, le premier d'entre les morts, et ranime ceux
que la faut* du premier homme a couchés au tom-
beau, I Cor., xv, 20-57 :

Maintenant le Christ est ressuscité d'entre le» morts, pré-
mices de ceux qui dorment. Comme la mort est venue par
un homme, par un homme aussi doit venir la résurrection
des morts. Comme tous meurent en Alam, tous revivront
dans le Christ, mais chacun à son rang : d'abord la Christ,
puis ceux qui appartiennent au Christ, lors de son avène-
ment. Et puis ce sera la fin, quand il remettra son royaume
à Dieu et au Père, après avoir défait toute domination, toute
autorité, toute puissance. Car il faut qu'il règne, jusqu'à
ce qu'il ait mis tous ses ennemis sous ses pieds. Le der-
nier ennemi défait sera la mort : car [Dieu] a tout mis sous
ses-pieds. Quand l'Ecriture dit que tout lui a été soumis,

évidemment elle excepte Celui qui lui a tout soumis. Lors
donc que tout lui aura été soumis, alors le Fils lui-même
sera soumis à Celui qui lui aura tout soumis, afin que Dieu
soit tout en tous.

[Le corps] est semé dans la corruption, il ressuscite dans
1 incorruptibilité; il est semé dans l'ignominie, il ressuscite
dans la gloire; il est semé dans l'infirmité, il ressuscite
dans laforce; ilestsemé corps animal, il ressuscite corpsspi-
rituel. S'il y a un corps animal, il y a ici un corps spirituel,
selon qu'il est écrit : Le premier hommeAdam fut fait âme
vivante ; le dernierAdam sera fait esprit vivifiant. Non pas
le spirituel d'abord, mais l'animal, ensuite le spirituel. Le
premier homme, tiré de la terre, est matériel ; le second
homme vient du ciel. Tel fut l'homme matériel, tels seront
les matériels; et tel fut le céleste, tels seront les célestes.
Comme nous avons porté l'image de l'homme matériel,
portons aussi l'image de l'iiomme céleste. Je l'affirme, mes
frères : le chair et le sang ne peuvent hériter du royaume
de Dieu, et la corruptionn'hérite point de l'incorruptibilité...

Quand ce [corps]corruptible aura revêtu l'incorruptibilité,
quand ce [corps] mortel aura revêtu l'immortalité, alors
s accomplira ce qui est écrit : « La mort a été engloutie
dans la victoire ». Où est ta victoire, ô mort ? où est, ô mort,
ton aiguillon ? L'aiguillon de la mort, c'est le péché ; la
puissance du péché, c'est la Loi. Grâces à Dieu, qui nous a
donné la victoire par Notre Seigneur Jésus Christ !

La justice— autrementdit la grâce sanctifiante,—
restaurée dans l'âme par le Christ, et atteignant son
effet suprême par la résurrection corporelle : telle
est l'économie de la Rédemption. Affranchis des
servitudes de la chair et de la Loi, élevés à la
dignité d'enfants de Dieu, les chrétiens sont mus
par son Esprit ; ils attendent la résurrection bien-
heureuse qui doit parachever en eux l'oeuvre du
Rédempteur. I Cor., v, i-5; — Rom., vm, i4-3g :

Ceux que l'Esprit de Dieu conduit, sont fils de Dieu. Car
vous n'avez pas reçu un espritde servitudepour être encore
dans la crainte, mais vous avez reçu un Esprit d'adoption,
en qui nous crions : Abba 1 Père! Cet Esprit lui-même rend
témoignage à notre espritque nous sommes enfantsde Dieu.
Enfants, et donc héritiers; héritiers de Dieu et cohéritiers
du Christ, à condition de souffriravec lui pour être glorifiés
avec lui. Car j'estime que les souffrances du temps présent
sont horsde proportionavec la gloire à venir, qui doit être
manitestéa en nous. Pleine d'espérance anxieuse, la créa-
tion attend la manifestation des. fils de Dieu. La création a
été assujettie à la vanité, non par son choix, mais par la vo-
lonté puissante qui, en l'y assujettissant, se promettait de
la voir elle-même affranchie de la servitudede la corruption
et associée à la liberté de la gloire des enfants de Dieu. Or,
nous savons que toute la création gémit et est en travail
jusqu'à ce jour. Et pas elle seulement, mais nous-mêmes,
qui avons les prémices de l'Esprit, nous aussi gémissons
en nous-mêmes, attendant [l'effet de] 1 adoption [divine], la
rédemption de notre corps. Car nous [ne] sommes sauvés
[qu'] en espérance; quandon voit ce qu'on espère, ce n'est
plus espérance; ce qu'on voit, l'espère-t-on ? Mais si
nous espérons ce que nous ne voyons pas, nous l'attendons
avec patience. De même aussi, I Esprit vient en aide à notre
faiblesse : nous.ne savons pas prierselon nos besoins; mais
l'Esprit lui-même intercède pour nouspar des gémissements
ineffables, et Celui qui sonde les coeurs connaît le désir de
l'Esprit; car l'Esprit intereède selon Dieu pour les saints.
Et nous savons que, pour ceux qui aiment Dieu, tout con-
court à bien, appelés qu'ils sont par un dessein éternel.
Car ceux qu'il a connus d'avance, il les a aussi prédestinés
à être conformes à 1 image de Son Fils, afin qu'il fût l'aîné
de beaucoup de frères; les ayantprédestinés, il les a appe-
lés ; les ayant appelés, il les a justifiés ; les ayant justifiés,
il les a glorifiés. Que dire a cela? Si Dieu est pour nous,
qui sera contre nous ? Dieu,, qui n'a pas épargné son Fils
unique, mais l'a livré pour nous tous, comment ne nous
donnera-t-il pas, avec lui, tous les biens? Qui accusera les
élus dfe Dieu ? Dieu les justifie ! QuiTes condamnera?Jésus-
Christ est mort [pour eux], que dis-je ? il est ressuscité, il
est à lia droite de Dieu, il intercède pour nous I Qui nous
séparera delà charité du Christ? La tribulation? l'angoisse?
la persécution? la faim? la nudité? le danger? le glaive ?
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Il est écrit : Pour vous, noua sommet livret à la mort tout
le four, on nous a regardés comme des brebis destinées à
l'abattoir (Ps., XLIII, 22). Mais dans toutes ces épreuves
nous triomphons largement, par Celui qui nous a aimés.
J'ai l'assurance que ni la mort, ni la vie, ni les anges, ni
les principautés,ni les choses présentes, ni les futures, ni
les puissances, ni la hauteur, ni la profondeur, ni quelque
autre créature ne pourra nous séparer de la charité de Dieu
en Jésus-Christ Notre Seigneur.

c) Portée religieuse de la Rédemption. — Au re-
gard de Dieu, la mort du Christ a le caractère d'un
sacrifice propitiatoire ; au regard des hommes, elle
est la source de biens nombreux dans l'ordre du
salut.

Rom., m, a5 : « Dieu l'a présenté comme victime
propitiatoire, aux yeux de la foi, par son sang, pour
manifester sa justice par le pardon des péchés. »iv,
25 : « Il a été livré pour nos péchés, il eBt ressuscité
pour notre justification. » v, i : « Justifiés par la foi,
nous avons accès vers Dieu par lui. » — I Cor., v, 7 :

« Il est la victime de notre Pàque. » Cf. II Cor.,
v, i5.ai ; Gal.,i, 4 ; n, 20; Eph., i, 7; n, i3; v, 2.
25.26; Phil., 11, 8; Col.,J, 20.22.

L'épltre aux Hébreux développe ex professa l'idée
du sacrifice rédempteur.

Adresséeà des chrétiens sortis du judaïsme et ten-
tés de regarder en arrière vers leur ancienne obser-
vance, elle leur présente trois motifs pressants de
n'espérer de salut qu'en Jésus-Christ, trois supério-
rités décisives de la Loichrétienne sur la Loi mosaï-
que. Ce sont : 1° l'avènement d'une économiemeil-
leure; 2° la médiation d'un Pontife plus auguste;
3° un sacrifice d'un plusgrand prix.

Et d'abord, l'avènement d'uneéconomiemeilleure,
Heb., I-IV. L'ancienneéconomie; promulguéepar des
hommes, laissait l'humanitédouloureusement cons-
ciente de l'intervalle immense qui la sépare de Dieu.
L'économie nouvelle, promulguéepar le Fils de Dieu
en personne, comble l'abîme, par le fait d'une con-
descendance ineffable de Dieu envers l'homme. Dé-
sormais, ce ne sont plus des anges qui ont la charge
de l'univers : le Fils de Dieu, abaissé un peu au-
dessous des anges, voit l'univers sous ses pieds. Ce-
pendant, il s'en faut encore que tout lui soit pleine-
ment soumis : c'est afin d'achever cette conquête
qu'il a voulu souffrir la mort pour tous. Ainsi con-
duira-t-il à la gloire d'innombrables enfants de
Dieu.

Ici intervient la médiationde Jésus-Christ, Pontife
de la Nouvelle Alliance (Heb., v—vm). Tout pontife,
pris d'entre les hommes, est médiateur d'office
auprès de Dieu. Il doit présenter les dons et les
sacrifices pour les péchés; d'ailleurs, il doit savoir
compatir à l'ignorance et à l'égarement, étant lui-
même environné de faiblesse. Ilest pontife, non par
choix, mais par vocation divine : tel Aaron, appelé
par Dieu à l'honneur du sacerdoce; tel, à plus forte
raison, le Christ, à qui Dieu dit : et Tu es mon Fils;
je l'ai engendré aujourd'hui »; et encore : « Tu es
prêtre à jamais, selon l'ordre de Melchisédech. »
Melchisédech, roi de Salem, prêtre du Très-Haut,
roide justice selon l'étymologie de son nom, roi de
paix selon le nom de sa terre, apparaît dans la
Genèse comme la plus haute personnification du
sacerdoce : Abraham, vainqueur de Chodorlahomor,
lui offre la dîme de sonbutin. La loi mosaïque devait
consacrer le principe de la dîme, que les prêtres,
issus de Lévi, prélèvent surle peuple. Or Abraham,
père de la tribu lévitique, s'était incliné lui-même
devant la majesté sacerdotale de Melchisédech, en
lui offrant la dîme. Par là, on peut mesurer de
quelle hauteur le sacerdoce de Melchisédech sur-
passe le sacerdoce lévitique. Et l'on comprend la

déchéance de ce sacerdoce, lié à une loi d'ordonnance
charnelle. Comme celle loi elle-même, il a fait son
temps; mais le sacerdoce de Melchisédech possède la
vigueur d'une vieindestructible;il demeure àjamais,
pour introduire les hommes près de Dieu. Jésus-
Christ est vraiment le Pontife qu'il nous fallait :
saint, innocent, immaculé, séparé des pécheurs,
élevé au-dessus des cieux, il n'a pas besoin, comme
les prêtres lévitiques, d'offrir chaque jour des sacri-
fices pour ses propres péchés, en même temps que
pour ceux du peuple : par l'unique oblation qu'il a
faite de lui-même sur la croix, il a consommé à
jamais l'oeuvre de sanctification.

Et ici apparaît le prix incomparable du sacrifice
rédempteur, propre à la Loi nouvelle (Heb., ix, x).
L'Ancien Testamentavait son tabernacle, comprenant
le Saint et le Saint des saints. Dans la partie anté-
rieure, appelée le Saint, les prêtres entrent en tout
temps pour accomplir leur ministère; dans le Saint
des saints, le grand prêtre seul pénètre une fois
l'an, après s'être couvert du sang qu'il offre pour
ses fautes et pour celles du peuple. Survint le
Christ, Pontife des biens attendus : couvert, non
plus du sang des boucs et des taureaux, mais de son
propre sang, ila pénétré, une fois pour toutes, dans
le Saint des saints, c'est-à-dire dans le ciel, et
consommé une rédemption éternelle (Heb., ix, 12).
Ce que ne pouvait pas le sang des boucs et des
taureaux, le sang du Christ le peut : il purifiera nos
consciences des oeuvres de mort, pour nous faire
dignes adorateurs du Dieu vivant, il nous mettra
pour jamais en possession de l'héritage promis.

Au terme de cette exposition, toutes les idoles du
judaïsme charnelsont tombées successivement aux
pieds de Jésus-Christ : Moïse et la Loi, Abraham et
son peuple, le grand prêtre et le temple, toutes ces
choses surannées sont abattues, le christianisme
purement spirituel peut s'établir sur ces ruines :
c'est le triomphe de la Rédemption de Jésus-Christ.

Telle est, dans ses grandes lignes, la théorie de la
Rédemption,que saint Paul ne cesse de ramener dans
sa prédication et qu'il développeavec toute son âme,
mais qu'il se défend d'avoircréée; d'autant qu'il rap-
porte expressément à la tradition le fondement sur
lequel tout repose, c'est-à-dire la valeur rédemptrice
de la mort du Christ, I Cor., xv, 3 : « Je vous ai
transmis tout d'abord l'enseignement que j'ai moi-
même reçu, à savoir que le Christ est mort pour nos
péchés, selon les Ecritures. » Cf. I Cor., xi, a3 : « J'ai
reçu du Seigneur l'enseigncmentquejevous ai trans-
mis. » Gai., 1, 12 : « L'Evangileque je vous ai prêché
n'est pas de l'homme. Je ne l'ai pas reçu de l'homme
par voie d'enseignement, mais par révélation de
Jésus Christ. » Ces paroles semblent bien signifier
que l'Apôtre se réclamed'une révélation immédiate ;
néanmoins elles n'excluent pas la traditioncommune
des Apôtres, avec laquelle il prit la peine de con-
fronter sa propre doctrine (Cal., 11, 2), et à laquelle
sa parole fait souvent écho.

Cette doctrine renferme, à titre de partie inté-
grante, l'idée que le Christ a voulu prendre,lui inno-
cent, la place du genre humain coupable, et, comme
chef du genre humain, acquitter personnellement la
dette du péché. Cela résulte de textes tels que I Cor.,
XV, 3 : Xpi7rèi ànèdxvev vnsp TC3V xpapri&v fyjtûv XXTX T«Ç
Tpx.fdi. La préposition ùnip signifie proprement : en
faveur de. Elle implique entre le Christ et les
rachetésune solidarité qui s'affirme dans tout l'en-
seignement de saint Paul, soit qu'il emploie ùnip,
Rom., v, 6. 7. 8; vm, 32; xiv, i5; I Cor., 1, i3; xi,
a4 ; II Cor., v, i5. 21 ; Gai., n, 20 ; m, i3; Eph., v, 2;
I Tim., 1, 16; Tir., 11, i4.-., ou nspi : I Thés.,y, 10...,
soit qu'il recoure à des tournures équivalentes :
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I Cor., vi, 29; vu, 23, etc. Ajoutons que, si l'on
tient absolument à rencontrer la proposition ôw«,
qui marque une substitution de personne, on la ren-
contre parfois engagée dans le détail de l'expression,
d'une manière qui exclut toute ambiguïté. Ainsi
I Tim., n, 5.6 : Et? xx't /xsairr^ Qsov xai xvdp&'t—ùiv x-^dpoinoi
'Iï]ffoû$ XpuTOç, ô aoù$ =avTc> x-JTi'XurpGvùnkp îravTWJ,

§ 3. — AUTRES ÉCRITS DU NOUVEAU TESTAMENT

Les autres écrits du NT., sans consacrer à la doc-
trine de la Rédemption des développements aussi
étendus que saintPaul en ses épîtres, l'affirment avec
une insistance significative, et en parfaite harmonie
avec la pensée paulinienne.

a) Actes des Apôtres. — On remarquerasurtoutles
discours de saint Pierre (11, 14-36 ; m, 12-26; iv, 1-
aa ; x, 34-43); de saint Etienne (vu, 2-53); de saint
Paul (xni, i6-4i ; xvii, 22-31 ; xxn, 1-21 ; xxiv, 10-21 ;
xxvi, i-23). Tous ces discours ramènent la même
série de pensées : crime des Juifs, qui ont misa mort
le Messie innocent ; dessein de Dieu pour le salut du
genre humain, réalisé par le crime des Juifs; rémis-
sion des péchés par la foi au nom de Jésus. Ce sont
des pensées familières à saint Paul.

b) Epttres de saint Pierre. — On remarquera les
assertionsrelatives au sang du Christaspergeantles
fidèles, I Pet., 1, 2, acquittant, mieuxqu'orouargent,
leurs dettes dépêché, ib., 18.19; à l'exemple insigne
de sa patience, ib., 11, 21-25 (cf. Is., LUI, 12); à sa
mort selon sa chair, à sa vie selon l'esprit, m, 18;
au prix qu'il a versépour la rançon des âmes, II Pet.,
n, i ; à la liberté qu'il leur a conquise, ib.; ig. Autant
de développementsfaciles à commenteren termes de
saint Paul.

c) Ecrits de saintJean, — Jésus Christ y est désigné
comme l'Agneau de Dieu qui efface les péchés du
monde. Io., 1, 2g-36. Ce nom de victime reparaît près
de trente fois dans Apoe, v, 6.8.12. i3 ; vi, 1.16; vu,
9.10. i4.17; XII, 11 ; xm, 8 (11); xiv, 1.4.4.10; xv,
3; xvii, 14. i4; xix, 7.9; xxi, 9. i4.aa.23.27; xxn,i.
3 (<4). C'est un trait caractéristiquedes écrits joan-
niques;voir encore, quant au sens, I lo., m, 5.8.16

.La voie était ouverte par I Cor., v, 7 ; Heb., îx, i4 ;
1 Pet., 1, 19. — Par ailleurs, le Christ dévoile à Nico-
dème le programme de la Rédemption, Io., m, 16-
18 : le Fils de Dieu livré pour le salut du monde,
procurant,à ceux qui croiront en lui, la vie éter-
nelle. A diverses reprises, il en déroule, devant ses
disciples, les conséquences : lo., xn, 3i : jugement
exercé sur le monde, attrait mystérieux de la croix.
Voir tout le discours après la Cène. Caïphe prophé-
tise, à son insu, l'oeuvre du Messie, lo., xi, 5o-53.
cf. xvrri, 14. — Après saint Paul, Rom., m, 25, saint
Jean présente le Christ comme une victime expia-
toire pour nos péchés, pour les péchés du monde,
I/o., 1, 10; 11, 2 : iXxi/t-k — L'Apocalypse revient
sur la vertu de ce sang qui nous a rachetés (ou, selon
la vulgate, lavés), 1, 5, sang de l'Agneau, où les
martyrs blanchissent leur robe, vu, i4; cf. xix, i3.

On vient de voir que l'Ecriture affirme, non seu-
lement le fait de la Rédemption du Christ, mais sa
portée universelle pour tous les fils d'Adam. Souli-
gnons encore le texte de saint Jean I lo, 11, 1.2 :
« Nous avons un avocat près du Père, Jésus Christ
le juste. Il est propitiation pour nos péchés, et pas
seulement pour nos péchés, mais pour ceux du
monde entier. » Les hérésies prédeslinatiennes,qui
devaient limiter l'extension de la Rédemption à une
seule classe d'hommes, trouvent ici leur condamna-
tion, depuis les lointaines hérésies du ve siècle
jusqu'à l'hérésie de JANSÉNIUS, ainsi formulée en la
5' proposition condamnée en i653 par INNOCENT X :
< Il est semipélagiende dire que le Christ est mort

ou a répandu son sang pour tous les hommes sans
exception. » D. B., 1096 (970). Nous ne reprendrons
pas une question déjà traitée à l'article PRÉDESTINA-
TION, notamment, col. 222 à 236.

III. — Elaboration rationnelle :
la satisfaction vicaire

a) Développementhistorique.— Appuyés sur les
données de l'Ecriture, les Pères ont élaboré la méta-
physique de la Rédemption et produit des synthè-
ses plus ou moins compréhensives. L'une des pre-
mières est celle de saint IRÉNÉB. Très riches d'idées
sont aussi celles d'OniGÈNE, de saint ATHANASE, de
saint AUGUSTIN. Un classement méthodique est im-
possible, car les développements chevauchent les
uns sur les autres; mais on peut marquer quelques
directions.

Théorie morale et juridique de la Rédemption.
C'est la plus commune. En s'inspirant particulière-
ment de saint Paul, la pensée chrétienne a relevé le
prix de la mort rédemptrice et des mérites acquispar
toute la vie du Sauveur.

Théorie physique, ou mystique,de la Rédemption.
Procède plutôt de saint Jean. Mettant l'accent sur
le fait même de l'Incarnation, quelques Pères mon-
trent, dans la rencontre de la divinité avec l'huma-
nité en Jésus, le principe du relèvement de notre
nature.Saint IRÉNÉEa ouvertlavoie ; saint ATHANASE,
saint GRÉGOIRE DR NYSSB, saint CYRILLE D'ALEXAN-
DRIE, entre autres, ont suivi.

Théorie intellectuelle de la Rédemption. Ne pré-
tend pas épuiser le mystère, mais s'attache avec com-
plaisance à l'éducation de l'humanité par le Christ,
organisant les fruits de la Rédemption.DéjàCLKMBNT
D'ALEXANDRIE esquissait une préface à la théologie
de la Rédemption, par sa considération du Christ
illuminateur. Sirom., VI, xv, P. G., IX, 34o sqq. ;
VII, n, 4o8 sqq.

Sur l'ensemble du sujet, consulter l'Etude histori-
que sur le dogme de la Rédemption, due à M. l'abbé
Jean RIVIÈRE, Paris, 1905.

Sur diverses parties, monographiesplus ou moins
nombreuses. — La doctrine de la Récapitulation en
saint Irénée, par A. D'ALÈS, Rech. de Se. relig., 1916,
p. i85-an; Le Christ Rédempteur d'après S. [re-
née, par J. CHAÎNE, Le Puy, 1919. — STRAETER, Die
Erlôsungslekre des hl.Athanasius, Freib. i. B., l8g4.
— WEIGL, Die Soteriologie des hl. Cyrillvon Alexan-
dria, Mainz, igo5, etc.

La théologie de la Rédemption est redevable d'un
réel progrès à saint ANSELME DE CANTORBÉRY(IO33-
110g) qui, à la fin du xr= siècle, creusa l'idée de la
réparation exigée pour le péché par la justice divine
et la désigna d'un nom nouveau, satisfactio. Ce vo-
cable était employé dans la théologie latine dès le
11e siècle, mais à une autre fin : il désignait la répa-
ration que le pécheur doit à Dieu pourson péché. En
l'appliquant au rôle personnel du Verbe incarné, ré-
parant pour nous, saint Anselme prit une initiative
féconde. Nous nous arrêterons à une page, où le
maître — Anselme — dialogue ainsi avec son disci-
ple, Boson. Cur Deus homo, I, xm, P. L., CLVIII,
p. 3,8 :

ANSELME. — Que la créature dérobe à son Créateur l'hon-
neur qu'elle lui doit et ne rende pas le bien dérobé, c'est
la chose du monde la plus intolérable.

BOSON. — Evidomment.
ANSELME. — La plus intolérable, et donc celle que la jus-

tice permet le moins de tolérer.
Bosow. — Sans doute.
ANSELME. — Mais tu ne prétendras pas que Dieu doive

tolérer ce que la justice permet le moins de tolérer; à savoir,
que la créature ne rende pas à Dieu le bien dérobé.
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BOIO.N. — Non certes, je vois qu'il faut le nier énergi-
quement.

ANSELME. — Et si Dieu est souverainement grand et bon,
la souveraine justice doit sauvegarderdans le gouvernement
du monde son honneur, et cette souveraine justice n'est
autre que Dieu même.

BOSON. — Evidemment encore.
ANSELME. — Mais il n'est rien que Dieu sauvegarde plus

justement que l'honneur dû à sa dignité.
BOSON. — 11 faut en convenir.
AnsKLMK. — t'rois-tu qu'il le sauvegarde s'il le laisse

dérober sans le récupérer ni châtier le ravisseur?
BOSON. — Je n'ose pas le dire.
ANSELMI

. — Il faut donc que l'honneur dérobésoit rendu,
ou que le châtiment suive : faute de quoi, Dieu serait ou bien
injuste envers lui-mêmeou deux fois impuissant.

BOSON. — Je vois qu'on ne saurait rien dire de plus
raisonnable.

Et plus loin, après avoir expliqué comment la
constance de Dieu en ses desseins exige la réhabili-
tation de l'homme, appelé à devenir citoyen du ciel
(Ibid., II, vi, p. 4o3) :

ANSELME. — Cela ne se peut faire s'il ne se trouve quel-
qu'un capable de payer à IJifu, pour le péché de l'homme,
un prix plus grand que tout ce qui existe hormis Dieu.

BOSON. — D'accord.
ANSELME. — Or, l'être capable de payer à Dieu, de son

fonds, un prix plus grand que tout ce qui existe au-dessous
de Dieu, doit être lui-même plus grand que tout ce qui n'est
pas Dieu,

BOSON. — Je ne puis le nier.
ANSELME. — Or, rien n'est au-dessus de tout ce qui n'est

pas Dieu, si ce n'est Dieu.
BOSON. — C'est vrai.
ANSKLMF. — Donc nul ne peut réaliser, cette satisfaction,

si ce n'est Dieu.
BOSON. — C'est logique.
ANSELME. — Cependant, nul ne doit la réaliser, si co n'est

un homme : autrement la satisfaction ne viendrait pas de
1 homme.

BOSON. — Rien de plus juste.
ANSELME. — Si donc, comme nou9 en sommes d'accord,

cette cité céleste doit être peuplée d'hommes, et si cela ne
peut se faire sans ladite satisfaction, que seul peut réaliser
un Dieu et que seul doit réaliser un homme, il faut qu'elle
soit réalisée par un Dieu-homme.

BOSON. — Dieu soit béni! Voilà ungrand pointd'obtenu...

En quoi consistera la satisfaction offerte par ce
Dieu-homme?Ecoutons enoore (Ibid,, II, n, p. 4",
412).

ANSELME. — Si l'homme a péché avec plaisir, ne con-
vient-il pas qu'il satisfasseavec peine? Et s'il a, en offensant
Dieu par le péché, cédé le plus facilement du monde à l'as-
saut du démon, n'est-il pas juste que, satisfaisant à l'hon-
neur de Dieu pour le péché, il remporte sur le démon la
plus difficile victoire? Ne convient-il pas que, s'étant totale-
ment détourné de Dieu par le péché, il se donne totalement
à Dieu par la satisfaction?

BOSON. — Rien de plus raisonnable.
ANSELME. — Mais l'homme ne peut souffrir spontanément

et sans obligation,pour l'honneur de Dieu, rien de plus dur
ou de plus pénible que la mort; et il ne peut se donner
plus complètement à Dieu qu'en se livrant à la mort pour
son honneur.

BOSON. — Tout cela est vrai
ANSELME. — 11 faut donc que celui qui satisfera pour le

péché de l'homme soit tel qu'il puisse, s'il le veut, mourir.
BOSON. — Je le vois : cet homme que nous cherchons

devra ne pas mourir par nécessité, p;irce qu'il sera tout-
"puissant; ne pas mourir par obligation, parce qu'il sera
sans péché; et pouvoirmourirpar son libre choix, parce que
sa mott sera nécessaire.:.

Selon Anselme, théoricien de la Rédemption, tout
s'enchaîne, par une sorte de nécessité, de la Création
à la Passion du Sauveur. Il fonde la nécessité d'une
satisfaction sur le droit imprescriptible de Dieu. Il
fonde la nécessité de la médiation du Dieu-homme

sur la constance de Dieu en ses desseins. Il fonde la
nécessité de la croix sur les exigences rigoureuses
de la justice divine, qui doit proportionnerla répa-
ration à la faute.

Anselme paraît s'être rendu compte que cettedia-
lectique intransigeanteassociait trop sommairement
diverses sortes de nécessité. Lui-même a pris soin
d'en détendre quelque peu les ressortset d'avertir le
lecteur qu'en usant de ce terme, il entendait parfois
marquer de hautes convenances,auxquelles Dieu
cède par pure bonté. Voir Med

, xi, De redemp-
tione humana, P. L., CLVIII, 764: Omnis nécessitas
eius subiacetvoluntati. Quippe,quod vult, necesse est
esse; et quod non vult, impossibile est esse. Sola
ergo voluntate; et quoniam voluntas eius semper
bona est, sola fecit hoc bonitate, —Non enim Deus
egebat ut hoc modo hominem salvum faceret, sed
humana nalura indigebat ul hoc modo Deo satis-
faceret.

Les grands docteurs du douzième et du treizième
siècle devaientreprendreen sous-oeuvrerargumenta-
tion du Cur Deus humo, y noter des points faibles,
surtout revendiquer la souveraine initiative de
l'amour divin. Dès le début de l'étude qu'il consacre
au mystère de l'Incarnation, saint THOMAS pose en
principe que la médiation d'un Dieu-hommeétaitné-
cessaire, pour donner à la satisfaction une valeur
infinie, IIIa, q. i,a. 2 ad 2m : Oportuit ad condignam
satisfactionemut aclus sutisfacientis haberet tffica-
ciam infinitam, ulpute Dei et hominis existent. Plus
loin, il examine exprofesso, IIIa, q. 48, a. a : Vtrum
passio Christi causaverit nosiram s(dutem per ntn-
dum satisfaclionis. La réponse est affirmative.C'est
que la satisfaction du Christ possède parelLe-mème
une valeur infinie. La gravité de l'offense .se mesure
objectivement, par la majesté de la personne offen-
sée ; le prix de la réparation se mesure subjective-
ment, par la dignité de la personne qui répare.Ainsi
l'économie de la Rédemption est-elle fondée sur la
nature des choses, avaut de l'être sur l'acceptation
divine. A la suite de saint Anselme, saint Thomasa
maintenu cette doctrine.

DUNS SCOT,enpleine réaction contresaintAnselme,
s'oppose au Docteur angélique, et appuyé toute
la théorie de la Rédemptionsur le bon plaisir divin.
Ne reconnaissantau péché aucune sorte d'infinité,
sinon par dénomination extrinsèque, il ne voit pas
la nécessité d'une réparation subjectivementinfinie.
Inllld., ig, n. i3 ; 2oq. un. n. 10. 11. — La critique
de la conceptionansehnienne a été souvent renou-
velée jusqu'à nos jours. On trouvera les restrictions
nécessaires et des conclusions habituellementjudi-
cieuses dans la thèse du R. P. P. RICARD, O. S. B.,
De satisfactione Christi, ad tractatum S. Anselini
« Cur Deus homo », notamment p. i43.4- Lovanii,
1914.

_CLÉMENT VI, dans la Bulle de Jubilé (1343),affirma
la suffisance etmême la surabondancede la Rédemp-
tion du Christ pour le monde entier; la réalité du
trésor de l'Eglise, applicable à la rémission de la
peine temporelle du péché; l'infinité des méritesdu
Christ, auxquelsviennent s'ajouter les mérites delà
Sainte Vierge et des saints. D. B„ 55o-2.

Le Concile de Trente loucha la question en pas-
sant : l'erreur protestante n allait point à nier la sa-
tisfaction du Christ, mais bien plutôt à en exagérer
l'efficacité, en dispensant le fidèle de concourir par
ses oeuvres à sa propre rédemption. Néanmoins le
mot satisfactre a pénétré dans les documents de la
vi* session. Dans la description de la justification,
c. 7, D. B., 799 (681), on lit : Dominas Noster Ie*us
Chrutus... sua sanctissima passione in ligno crticis
nobis iustificationemmeruil et pro nobit Palri tatis.-
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fecit. Le Catéchisme romain y insista, dans la doc-
trine sur le sacrement de pénitence, en montrant
dans la satisfaction du Christ le principe de celle que
le pécheurdoit à Dieu, et rattachantcette vérité au
texte de saint Jean sur le Christ victime de propi-
tiation pour nos péchés (I Io., n, a). Voir Catech.
Rom., Pars n, De paenit. saer., 5a-6o, notam-
ment 53.

Le Concile du Vatican a voulu faire plus. La défi-
nition de la doctrine catholique sur la Rédemption
était inscrite au programme des travaux conciliai-
res ; le temps manqua pour une définition ; mais un
schéma dogmatique,soumis aux Pères duConcile et
refondu d'après leurs observations, demeurecomme
l'expression authentique de la foi commune. L'une et
l'autre rédaction développe tout au long la doctrine
de la satisfactio vicariu. Voir Acta et Décréta sa-
crorum Conciliorum recentiorum. Collection Lacensis,
t. Vil, Schéma Consiitutionis de dnctrina catholica,
c. xiv, p. 5i5; eiusdem schemalis reformati pars
altéra, c. iv, 7.8, p. 561, avec deux canons, p. 566 :

Can. 5. Si quis affirmare praesumpserit satisfac-
tionem vicariam, unius se Mediatoris pro cunctis ho-
minibus, divinae gratiae repugnare, A. S.

Can. 6. Si quis non confiteatur ipsum Deum Ver-
bum, in assumta carne patiendo et moriendo, pro
peccatis nostris Deo potuisse satisfacere vel vere »t
proprie satisfecisse nobisque gratiam et gloriam
meruisse, A. S.

LÉON XIII, inaugurant le nouveau siècle par l'en-
cyclique Tametsi futura, reprit la même doctrine et
la même expression. Leonis XIII Pontificis maximi
Acta, vol. XX, p. 398. Romae, typogr. Vatic, 1901.
In-4.

... L'excès de son amour pour nous fit que Dieu se livra
pour notre salut. Quand fut accompli le temps marqué dans
le conseil divin, le Fils de Dieu, fait homme, offrit pour les
hommes, à la majesté offensée de son Père, la satisfaction
surabondante et très précieuse de son snng, et rachetant
d'un si grand prix le genre humain, le réclama comme sien.
Vous n'avezpas été rachetas d'un prix corruptible, or ou
argent, mais bien dusang précieux de l'Agneau immaculé,
irréprochable, !e V/irist(l Petr., 1, 18-19). Ainsi tous les
hommes sans exception, déjà soumis à sa puissance et a
son empire, parce qu'il est leur créateur et leur conserva-
teur, vraiment et proprement rachetés par lui, redevinrent
liens. Vvus ne vous appartenez pas : vous avez été achetés
d'un grand prix [{ Cor., vi, 19-20). Ainsi Dieu restaura-t-U
tout dans le Christ. Tel est le mystère de sa volonté, selon
le bon plaisir qu'il disposa par av ince en lui, en vue de la
plénitude des temps, pour tout restaurer dans le Christ
[Eph., i,9, lui...

Expositiongrandiose, presque entièrement tissue
de réminiscences scripturaires; les antiques formu-
les de la Bible, marquées au coin de la civilisation
juive, y encadrent le néologisme théologique de
satisfaction rendue à Dieu par son Fils unique, ex-
pression authentique de la tradition chrétienne sur
la Rédemption.

Parvenus à ce sommet, nous pouvons embrasser
du regard tout le développement de la doctrine. Il
aboutit à suspendre l'énoncé du dogme à la notion
de satisfaction vicaire. Dans son fond, la Rédemp-
tion est éminemment oeuvre d'amour, Ivan., m, 16 :
«Dieu a aimé le monde jusqu'à donner son Fils uni-
que, afin que tout homme qui croit en lui ne périsse
point, mais qu'il ait la vie éternelle. » Sans préjudice
des formes juridiques observées dans cette oeuvre
d'amour.

b) Analyse de la satisfaction vicaire. — Si l'on
essaye d'analyser cette idée consacrée par la tradi-
tion dogmatique, on rencontre plus d'une sorte de
justice.

Et d'abord la justice commutative, qui règle l'é-

change des biens. Des expressions telles que mnX-jrpov
(l Tint., 11, 6) suggèrent naturellement cette voie,
et l'on a vu saint Anselme s'y engager. Il faut avouer
qu'elle ne mène pas très loin. Car si l'honneur rendu
à Dieu par le Verbe incarné peut, d'une certaine
manière, être considéré comme un bien possédant
une valeur d'échange, on ne voitpasimmédiatement
commentce bien d'ordre moral profite à l'humanité
insolvable ; il faut recourir à d'autres considérations.
Nous verrons comment, pour avoir poussé exclusi-
vement la théorie de la justice commutative, la dog-
matique luthérienne aboutit à l'absurde et au blas-
phème.

Fera-t-on intervenir la justice vindicative? Oui,
sans doute, puisque l'Ecriture montre leJuste chargé
des péchés d'un grand nombre, châtié, broyé pour
nos iniquités (Is., Lin, 4. 5. 7); plus encore, le
Christ fait péché pour nous (Il Cor., v, 21), fait
malédiction ('lai., m, i3) : toutes expressions qui
évoquent l'idée de la colère divine. Avant d'être con-
jurépar la passion volontaire de l'Innocent, l'effet
de la colère divine a dû être détourné des vrais cou-
pables et attiré sur lui-même. Assurément ces ex-
pressionsveulent être lues à la lumière d'une foi
très avertie : un transfert réel des fautes de l'huma-
nité sur les épaules du Saint est inconcevable, et un
déchaînementréel de la colère divine contre sa per-
sonnene l'est pas moins. Néanmoins, tout se passe
comme si un tel transfert et un tel déchaînement
avaientlieu, c'estpourquoi les écrivains de l'Ancien
et du Nouveau Testament n'ont pas reculé devant
cet énergique raccourci,qui montre le Christ courbé
sous le poids de la colère et de la malédiction. Il
est incontestable que, dans l'agonie et dans la mort
de Jésus, Dieu a voulu marquer la rigueur d'une
justice qui ne se laisse pas désarmer sans affirmer
ses droits, jusque dans l'actedu pardon. Dei severi-
tas, quipeccatumsine poena dimitterenoluit, dit saint
Thomas, III, q. 47, art. 3 ad im. Ceci est l'acte pro-
pre d'une justice vindicative : Severitas autem aiten-
ditur circa exieriorem inflictionem poenarum, dit
encore saint Thomas,II" Ilao, q. 157, a. 2 ad î". Cf.
1% q. 19, a. 11 ad 3m. Seul, un morcellement gros-
sier des attributs divins pourrait s'offusquer d'une
collaboration qui s'affirme plus ou moins dans tou-
tes les oeuvres divines. Ne sont-elles pas, tout en-
semble, oeuvres de sagesse, de puissance, de jus-
tice et de bonté? Jusque dans l'acte de la suprême
miséricorde, Dieu a voulu montrer à la raison hu-
maine une ombre de châtiment. La nature avait
péché en Adam; il convenait qu'elle fût châtiée
dans le Christ. La double solidarité, si fortement
marquée par saint Paul, s'étend jusque-là.

Mais, ici encore, l'abus et le contresens est pro-
che. Car si la Passionde Sauveurmanifeste jusqu'au
scrupule le besoin de justice qui est en Dieu, elle
manifeste plus encore le besoin et le désir de faire
grâce. Sous peine de fausser totalement la perspec-
tive du myslère, on doit muintenir à l'arrière-plan
le châtiment du péché.

Reste une justice meilleure, cette forme de justice
distribulive qui veut se répandre en bienfaits et en
pardons, justice qui, loin de s'opposer à l'amour,
va au-devant de l'amour même, et s'attache moins
à venger les droits de Dieu qu'à lui gagner les
coeurs à force d'avances miséricordieuses et de ten-
dre délicatesse. C'est cette justice qui décrète l'In-
carnation du Fils de Dieu et l'oeuvre de la Rédemp-
tion; c'est cette justice qui suggère au Verbe incarné
de rendre à Dieu un hommage dont le prix surpasse
infiniment tous ceux que Dieu pouvait attendre
des hommes et que le péché a détournés de lui.
C'est cette justict quidésiée s'implanterdans le coeur
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des hommes pour en faire d'autres fils de Dieu. La
notion de cette justice appartient à l'A. T. ; nous
l'avons retrouvée en saint Paul, transfigurée par la
Loi d'amour, jusqu'à rejoindre l'esprit de famille
surnaturelle. C'est au regard de cette justice qu'on
peut parler d'une satisfaction réellement digne de
Dieu, satisfaction qui manifeste toute la piété filiale
de Jésus et lui rend de véritables frères. La théorie
de la satisfaction rédemptrice ne s'achève que dans
cette perspective.Lire saint Thomas, III», q. 46, a.3 :
Utrum fuerit aliquis modus convenieniior ad libera-
tionem generis humani quam perpassionem Christi,

L'analyse que nous venons d'esquisser, et qui
nous a montré dans la satisfaction du Christ la
partd'une certaine justice commutative, la part de
la justice vindicative, enfin et surtout la part de la
justice gracieuse, nous ramène par une autre voie à
la conclusion de saint Thomas, qui se demande,
ÏIIa, q. 48, a. a : Utrum passio Christi cuusaverit
nostram saluiem per modum satisfactionis, Il ré-
pond : Ille proprie satisfacit pro offensa qui exhi-
bet offensa id quod aeque vel magis diligit quam
oderit offensant. Christus autem, ex caritate et obe-
dientia patiendo, maius aliquid Deo exhibuit quam
exigeret recompensatio totius offensae humani gene-
ris : 1° quidem propter magnitudinem caritatis ex
qua patiebatur ; 2° propter dignitatem vitae suae,
quam pro satisfactioneponebat, quae erat viia Dei
et hominis ; 3° propter generalitaiem passionis et
magnitudinem doloris assumpti.

Mystère d'amour ; mystère de justice ; enfin, mys-
tère de douleur. La Rédemptiondu Christ est tout
cela. Il va sans dire que ces trois éléments— amour,
justice, douleur — sont hiérarchisés. Celui qui
anime et commande les autres — disons l'élément
formel—, c'est l'amour. La justice n'intervient que
pour tracer les lignes idéales et commele plan de la
transaction surnaturelle ; la douleur, pour en four-
nir l'élémentmatériel.

Mais l'oeuvre personnelle du Christ n'est pas le
dernier mot de la Rédemption. Au prix objectif de
notre rançon, doit répondre l'effort subjectif par le-
quel chacun fait sien le prix une fois versé. Aîné de
nombreux frères, le Christ veut retrouver en chacun
d'eux le trait de famille, et les appelle à une réci-
procité d'amour, condition nécessaire pour avoir
part à l'adoption divine.

Cette coopération du fidèle, nécessaire au salut,
doit se modeler sur l'oeuvre du Christ.Uni au Christ
par la charité, il conformera ses sentiments aux
sentiments du ChriBt, Phil., n, 5 ; il sera même prêt
à accomplir en sa chair ce qui manqueaux douleurs
de sa passion, selon Col., i, a4 : paradoxe hardi,
qui n'est pas tout entier paradoxe. L'Apôtre sait
très bien que la satisfaction du Christ est, de soi,
suffisante et surabondante ; mais il sait aussi que
noblesse oblige et que, pour avoir part à l'héritage
des enfants, le chrétien doit vraiment reproduire
en lui les traits de famille. Le même amour fi-
lial, qui inspira la satisfaction de Jésus-Christ, doit
pénétrer les coeurs des fidèles et les unir dans la vie,
comme les membres d'un même corps mystique.
Saint THOMAS,LU, q. 48, a. a, ad im : Caput et mem-
bra sunt quasi una persona mystica ; et ideo satis-
factio Christi ad omnes fidèles pertinet sicut ad sua
membra.

L'oubli de cette coopération nécessaire a creusé
un abîme entre le mystère du Christ et la doctrine
protestante du salut. — Cf. Chr. PBSCH, S. J., Das
Siihneleiden umeres gôttlichen Erliisers,p. 3a.33.
Freiburg i. B., 1916.

Il va sans dire que la théorie soolastique de la

satisfaction vicaire ne se présente pas comme une
théorie parallèle à la théorie proprement dite de la
rançon, et pour ainsi dire comme sa rivale. Elle ne
se présente pas davantage comme parallèle à la
théorie du sacrifice. On ne doit comparer que des
choses comparables. Rançon, sacrifice : données
concrètes de l'Ecriture pour traduire le fait de la Ré-
demption, dans une langue particulièrement intelli-
gible aux premières générations chrétiennes, mais
qui n'est pas une langue morte. La théorie de la
satisfaction vicaire ne se présente pas pour les
supplanter, mais pour les encadrer.

L'idée de rançon, empruntéeaux moeurs des so-
ciétés antiques, n'a qu'une valeur sociale et histo-
rique, suffisante à amorcer la considérationdu mys-
tère, impuissante à porter une analyse complète.
L'idée de sacrifice,beaucoup plus élevée, beaucoup
plus profonde, possède une tout autre valeur, celle-
ci d'ordre religieux, et à l'épreuve du temps.

Dès le v siècle, au Concile d'Ephèse, cette idée
reçut une consécration dogmatique, avec le 10e ana-
thématisme de saint Cyrille d'Alexandrie, D. B.,
iaa(82) :

La divine Ecriture dit que le Christ est devenu 1* Grand-
Prêtre et l'Apôtre de notre confession ; qu'il s'est offert
pour nous en odeur de suavité à Dieu son Père. Si donc
quelqu'un prétend que notre Grand-Prêtre et notre Apôtre
n'était pas la Verbe même de Dieu, devenu chair et homme
pour nom, mail proprement un homme né de la femme,
distinct de lui; ou s'il dit qu'il a offert son sacrifice pour
lui-même, et non pas pour nous leuls — lui qui n'avait
pas besoin de sacrifice, vu qu'il ne connaissait pas le
péché ;—qu'il soit anatbème.

Le principal reproche qu'onpuisse adressera l'idée
de sacrifice rédempteur, est de ne se révéler plei-
nement à nous que dans la réalité même qu'il
s'agit ici d'analyser et de définir. En effet, le seul
sacrifice vraimentdigne deDieuest précisémentcelui
dont Jésus Christ fut tout à la fois le prêtre et la vic-
time ; sacrifice qu'il offrit sur la croix, après avoir
pourvu d'avance à sapérennité par la célébration de
la Cène. Les sacrifices de l'AT., et à plus forte
raison les sacrifices des Gentils, n'ont qu'une valeur
purement figurative; le chrétien ne demandera point
à ces ombres de sacrifice une définition pleinement
applicable à la grande réalité du Calvaire. Ce serait
commettre la même faute de méthode que commet-
tent certains historiens des religions, quand ils em-
pruntent les élémentsde leurs définitionsaux popu-
lations primitives — qu'on appellerait mieux dé-
générées — et aux développements religieux les
plus rudimentaires, au lieu de recourir d'abord aux
religions les plus élevées et les plus pures, à celle
surtout qui entre toutes possède une valeur trans-
cendante.

L'Ange de l'Ecoles'est bien gardé d'une telle erreur,
quand il appelait la mort du Christ un sacrifice
très agréable à Dieu. HI», q. 47, art. 2 : Quoddam sa-
crificium acceptissimum Deo. Le quoddam ne mar-
que pas une dégradation de la notion générique,
mais au contraire un agrandissement. On pourrait
ici, empruntant le langage scolastique,parler d'ana-
logie et dire que la mode du Christ est l'analogum
princeps in génère sacrificii. C'est ce qu'ont bien
compris des auteurs modernes, qui ont souligné
toute la différence entre les sacrifices impuissants
et relatifs de l'AT. et celui du NT. Mgr HBDLEY, La
Sainte Eucharistie, trad. Rondière, p. 196 : « Bien
que jamais, avant le Christ,un sacrifice n'ait réalisé
la notion absolue du sacrifice, maintenant que l'In-
carnation s'est accomplie, la théologie catholique
n'a pas de difficultéà voirce que doit être et ce qu'est
un sacrifice absolu. » PRAT, Théologie de saint Paul
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t. II6, p. aai : « Au Calvaire, Jésus-Christ n'est pas
seulement victime : il est sacrificateur ; et il l'est
par la volonté de son Père. Ces trois choses —l'immolationpassive du Christ,l'oblationqu'il fait de
lui-même et l'ordre de Dieu — forment un acte uni-
que, dont on peut bien distinguer les éléments, mais
sans avoir le droit de les dissocier. »

D'un point de vue catholique, le caractère de sa-
crifice, que l'acte rédempteur du Christ possède au
sens propre, se laisse d'autant moins mettre en ques-
tion, que les documents du magistère ecclésiastique
partent de là pour revendiquer la réalité du sacri-
fice eucharistique. Le sacrifice eucharistique est es-
sentiellement représentatif du sacrifice de la croix ;
vidé de cette relation, il ne sera plus un sacrifice.
D'où il suit que, si l'on dénie à la mort sanglante du
Christ ce caractère de sacrifice,lare!igion chrétienne
réaliseral'idée monstrueuse d'une religionsans sacri-
fice.Le conciledeTrente dit, sess. xxii, c. i, D. i5.,g38
(8i6):lsigiturDeuset Dominus noster, etsisemel seip-
tumin ara crucis morte inlercedenteDeo Patri oblatu-
rus erat, ut aeternam illic redemptionem operaretur,
quia tamen per mortem sacerdotium eius extinguen-
dum non erat, in caena novissima, qua nocte trade-
batur, ut dilectae sponsae suae Ecclesiae visibile,
sicut hominum natura exigil, relinqueret sacrifi-
cium, quo cruenium illud semel in cruce peragendum
repraetentaretur... corpus et sanguinem suum sub
speciebus panis et vini Deo Patri oblulit...

Sur la Rédemption considérée comme sacrifice, on
lira avec fruit le R. P. HUGON, O.P., Le Mystère de
la Rédemption, ch. iv, Paris, igio ; et aussi le R.
P. M. DB LA TAILLB, S. L, Mysterium Fidei, Paris,
îgai, livre I, passim; notamment Elucidatio n.

La pensée protestante la plus émancipée de tout
enseignement traditionnel a souvent revendiqué,
parfois avec des raffinements subtils, ce caractère de
sacrifice que présente la mort du Christ. Ainsi
E. MÉNÉOOZ,La théologie de l'Epttre aux Hébreux,
p. 25g-a66, Paris, i8g4, opposant au point de vue de
saint Paul le point de vue de l'épitre aux Hébreux
(dont il refuse la paternité à saint Paul). Il expose
que saint Paul s'est attaché surtout au côté infamant
de la mort du Christ, et la présente comme un sacri-
fice d'expiation voulu par Dieu (Gai., m, i$-rRom„
vm, 3; II Cor., v, 21); que, d'autre part, l'auteur de
l'épitre aux Hébreux présente cette mort commeune
offrande spontanée de l'homme; il ajoute que les
deux points de vue, encore que distincts, se récon-
cilient dans une unité supérieure. Loc. cit., p. a66:
« Fidèle jusqu'au bout à la mission dontDieu l'avait
chargédans ce monde, Jésus est mort sous les coups
de ses ennemis. Il a sacrifié sa vie à Dieu, et il a
expié, en mourant, les péchés qu'une mystérieuse
solidarité avait fait convergersur sa personne. Ainsi
se concilient saint Paul et l'Epître aux Hébreux.
Cela nous explique comment Paul, tout en conser-
vant son pointde vue, a pu appeler la mort du Christ
un a sacrifice » agréable à Dieu (Eph., v, 2). Litté-
rairementparlant, il se sert d'une image, mais si nous
allons au fond de sa pensée, nous voyons que cette
image exprime précisément ce qui constitue l'idée
essentielle du sacrifice rituel : l'offrande à Dieu de ce
que nous avons de plus précieux. » — Cette contribu-
tion d'une pensée indépendanteà la métaphysique
du sacrifice rédempteur nous a paru non dénuée
d'intérêt.

c) Objections contre l'idée de satifaction vicaire. —Contre le principe de la satisfaction vicaire, on a
élevé deux sortes d'objections : les unes d'ordre
juridique, les autres d'ordre sentimental.

D'un point de vue juridique, on a protesté contre
la substitution de l'Innocent aux coupables. C'est

qu'on n'a point assez considéré, soit le dessein
d'amour qui préside à l'oeuvre de la Rédemption,
soit l'empressementd'obéissance avec lequel le Fils
de Dieu va au-devant de lavolonté paternelle. Nous
emprunterons à un auteur protestant une réponse
qui n'est pas sans valeur. GRÉTILLAT, Théologie sys-
tématique, t. IV, p. 364 :

H est surprenant de voir ceux que les redoutables et
angoissants problèmes de la solidarité ont laissés sereins
ou résignés, attendre, pour se récrier, que nous pronon-
cions devant eux le mot de substitution... Que des multitu-
des pâtissent fatalement de la faute d'un chef ou d'un
autre, l'on dit : solidarité ! Mais l'innocent qui se présente
pour prendre sur soi par un acte volontaire la faute de tous
les autres, est réputé renverser toutes les lois divines et
humaines. Que la Providence divine, qui a vu tant de cri-
mes se commettre sur la terre, ait permis le plus odieux et
lo plus inutile de tous , que la divine Justice soit convaincue
d'avoir abandonné pour un jour, sans raison péremptoire,le
Saint et le Juste, aux mains des iniques; qu'il soit reconnu
que le Père céleste a laissé un instant sans réponse la
suprême supplication de son Fils sur la croix : la raison et
la conscience se répètent l'une à l'autre: solidarité! Mais,
qu'au-dessus des mains iniques et des conseils incohérents
des méchants, se révèle à nous un plan divin et éternel,
manifestation suprême de justice et de grâce; c'est là que
le scandale commence! Et bien ! Je me déclareraiplus cho-
qué de voir à tout propos et dans tout le cours de l'histoira
et tout autour de moi des êtres innocents et inoffensifssaisis
bon gré malgré par l'universel engrenage,que d'assister à
l'acte libre et sublime de celui qui meurt a la place d'un
autre.

L'objection sentimentale, qui s'indigne du traite-
ment infligé au Christ innocent, enveloppe quelque-
fois d'une forme poétique un violent blasphème.
Ainsi Mme ACKERMANN,Poésiesphilosophiques :

Quand de son Golgotha, saignant sous l'auréole,
Ton Christ viendrait à nous, tendant ses bras sacrés,
Et quand il laisseraitsa divine parole
Tomber, pour les guérir, sur nos coeurs ulcérés;
Nous nous détournerions du tentateur céleste
Qui nous offre son sang, mais veut notre raison.
Pour repousserl'échange inégal et funeste,
Notro bouchejamais n'aurait assez de : Non !

Non à cet instrument d'un infâme supplice,
Où nous voyons, auprès du divin Innocent,
Et sous les même coups, expirer la justice !

Non à notre salut, s'il a coûté du sang !

Puisque l'amour ne peut nous dérober ce crime,
Tout en l'enveloppantd'un voile séducteur,
Malgré son dévouement, Non, même à la victime,
Et Non, par dessus tout, au sacrificateur!

Qu'importe qu'il soit Dieu, si son oeuvre est impie?
Quoi ! C'est son propre Fils qu'il a crucifié ?
Il pouvait pardonner, mais il veut qu'on expie.
Il immole,et cela s'appelle avoir pitié !

A ces prétentions d'ordre sentimental,une réponse
parfaitement topique est fournie par l'histoire du
sentimentreligieux qui, loin de prendre scandaledu
mystère de la croix, y puisa souvent le germe de
l'amour le plus éclairé pour le Christ et pour son
Père, et du plus pur héroïsme. Les annales de la
sainteté rendent à cet égard le témoignage le plus
intelligent.

d) Multiples aspects de la passion du Christ.
— La passion du Christ, acte rédempteur par ex-
cellence, présente au regard de la foi des aspects
multiples : vouloir les enfermer dans une formule
exclusive serait, croyons-nous, une maladresse qui,
sous prétexte de simplifier le mystère, l'appauvri-
rait. De cet appauvrissement, nul ne s'est mieux
gardé que saint Thomas. Désirant épuiser le sens de
la mort rédemptrice, l'Ange de l'Ecole multiplie les
prises sur le réel. Dans la IIIe partie de la Somme,
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la question 48 a pour titre : De modo passionis
Christi quantum ad effectum ; et elle comprend six
articles :

ART. I. — Utrum passio Christi causaverit nos-
tram salutem per modum meriti.

ART. 2. — Utrum passio Christi causaverit nos-
tram salutem per modum satisfactionis.

ART. 3. — Utrum passio Christi causaverit nos-
tram salutem per modum sacrificii.

ART. 4. — Utrum passio Christi causaverit nos-
tram salutem per modum redemptionis.

ART. 5. — Utrum esse redemplorem sil proprium
Christi.

ART. 6. — Utrum passio Christi causaverit nos-
tram salutem per modum efficientiae.

Les deux notions de mérite et d'efficience consti-
tuent les deux bouts de la chaîne. Entre deux se
succèdent, dans un ordre qui n'est pas indifférent,
les notions de satisfaction, de sacrifice, de rédemp-
tion, enfin la propriété personnelle du Rédempteur.
Arrêtons-nous seulement aux deux termes extrê-
mes : mérite et efficience : ils répondent à deux
aspects principaux de la Rédemption, largement
indiqués par les Pères.

La notion de mérite appartient à l'ordre juridi-
que et moral. Source physique de toute grâce, le
Christ a voulu encore souffrir pour acquérir un
droit nouveau à répandre la grâce sur l'humanité.
In I d„ 18, q. i., a. 2 : Patientis iustitiamactio pro-pria est facere sibi débitant quod est ei per iustitiam
reddendum; et hoc proprie mereri est. En acceptant
la mort par amour pour nous, le Christ a posé un
acte d'héroïque obéissance, et acquis des droits
dont nous bénéficions. Thème juridique, développé
par presque tous les Pères théologiens de la Ré-
demption.

La notion d'efficience appartient à l'ordre phy-
sique. En revêtant notre chair, le Christ s'est fait
instrument pour guérir notre chair blessée. Et en
ressuscitant après sa passion douloureuse, il est
devenu, à un titre spécial, source de vie, Esprit vi-
vifiant (I Cor., xv, 45). Thème physique de la
Rédemption, développé par plusieurs Pères, à la
suite de saint Irénée et de saint Athanase.

L'Ange de l'Ecole opère la synthèse de ces deux
chefs de développement. D'ailleurs, il se garde bien
de les confondre. Il sait que l'acquisition du mérite
est liée particulièrement à la mort rédemptrice, et
il s'exprime avec une précision souveraine. IIIa,
q. 8, a. i ad i-m : Actiones ipsius ex virtute divinita-
tis fuerunt nobis salutiferae, utpote gratiam in nobis
causantes et per meritum ET per quandam effîcien-
tiam. Le Christ, vainqueur de la mort, est, de plein
droit, Chef de l'humanité régénérée ; il opère dans
ses membres pour le salut.

Dans un résumé d'une singulière plénitude, saint
THOMAS embrasse les multiples formalités de la
Rédemptiondu Christ. III», q. 48, a. 6 ad 3"n : Passio
Christi, secundum quod comparatur ad divinitatem
eius, agit per modum efficientiae; in quantum vero
comparatur ad voluntatem anima» Christi, agit per
modum meriti; secundum vero quod consideratur in
ipsa carne Christi, agit per modum satisfactionis in
quantum per eam liberamur a reatu poenae; permodum vero redemptionis in quantum per eam libe-
ramur a servituteculpae; per modum autem sacrifi-
cii, in quantum per eam reconciliamur Deo.

Il n'est aucune de ces formalités qu'on ne retrouve
dans quelqu'une des théories protestantes de la
Rédemption; nous le constateronsci-dessous. Mais
d'ordinaire, elles s'y trouvent plus ou moins disso-
ciées. La conception traditionnelle a pour caractère
l'harmonie dans la plénitude. La raison profonde

de ce oaractère est marquée par saint THOMAS, Ia,
q. 21, a. 4 : Necesse est quod in quolibet opère Dei
misericordia et veritas inveniantur... Huius autem
nectssitatis ratio est quia, cum debitum quod ex
divina iustitia reddilur, sit vel debitum Deo vel debi-
tum alicui creaturae, neutrum potest in aliquo opère
Dei praetermitti. Non enim potest facere aliquid
Deus quod non sit conveniens sapientiae et boniiati
ipsius; secundum quem modum diximus aliquid
esse debitum Deo. Similiter etiam quidquid in rébus
creatis facit, secundum convenientem ordinem et pro-
portionemfacit, in quo consistit ratio iustitiae. Et sic
oportet in omni opère Dei esse iustitiam. Opus autem
divinae iustitiae semper praesupponit opus miseri-
cordiae et in eo fundatur.

On nous permettra de renvoyer à un article sur
Le dogme catholique de la Rédemption, Etudes,
t. CXXXV, p. 170-197,20 avril igi3 ; et à un article
sur Le sens de la Rédemption, Revue Apologétique
t. XXXIII, p. 163-174, 1 nov. Kj2i.

e) Fondement de la satisfaction vicaire, — Par
quelque aspect que l'on aborde le mystère rédemp-
teur, il faut assigner le fondement de cette économie
divine, qui impute à l'humanité l'oeuvre personnelle
du Christ. Il n'y en a pas d'autre que le fondement
indiqué par saint Paul dans un passage déjà cité,
Rom,, v, i5-2i. L'antithèse des deux Adam explique
la double solidarité du genre humain dans la chute
et dans le relèvement. Comme Adam, chef naturel
de l'humanité, a troublé l'ordre divin et dissipé le
patrimoine surnaturel de la race, le Christ, constitué
par un dessein miséricordieux chef de l'humanité
nouvelle, restaure en sa personne l'ordre troublé,
puis admet l'homme au partage de l'héritage céleste,
par lui reconquis. L'unité du Christ mystique, autre-
ment dite la communion des saints, est pour les
fidèles régénérés le fondementprochain d'une parti-
cipation actuelle aux biens de la grâce et du salut.
Unité fondée en Dieu : l'Esprit divin est l'âme du
Christ mystique. Unité réalisée par les relations
fraternelles qui unissent au Christ et entre eux les
membres de la famille chrétienne. Unité incompa-
rablement plus profonde, plus riche, et plus haute
que l'unité de la race humaine dans le premier
Adam ; car elle a pour principe, non plus la nature
qu'Adam avait reçue intègre des mains de Dieu,
mais la grâce, dont le Christ porte en lui-même
la plénitude infinie. Ne fût-ce que pour cette raison,
le théologien s'abstiendra de demander à la doc-
trine du péché originel un cadre pour exposer la
doctrine de la Rédemption : le cadre éclaterait né-
cessairement. D'autant que, selon saint Paul, Vbi
abundiivit delictum, superabundavit gralia (Rom.,
v, 20).

IV. — Déformations diverses

I» LRS PRÉTENDUS DROITS DU DÉMON. — L'idée de
faire intervenir dans la théologie de la Rédemption
un prétendu droit, acquis par le démon sur l'homme
déchu, est une aberration du sens étymologique,
imputable à un petit nombre de Pères, définitive-
ment redressée par la Scolastique.

La métaphore juridique de la Rédemption n'était
que l'adaptationaurelèvement de l'humanité déchue,
d'une analogie empruntée à la libération des eaptifs
on à l'émancipation des esclaves, idées familièresà
l'antiquité tant sacrée que profane. Métaphore iuof-
fensive,à conditiond'être constammenttraitée comme
pure métaphore. Mais il suffisait de la réaliser avec
quelque maladresse, pour en faire sortir les théories
les plus fausses.Tel serait le cas de presque tous les
Pères, au dire de certains critiques rationalistes.
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Ainsi Aug. SABATIER, La doctrine de l'expiation et
son évolution historique,p. 47-48, Paris, 1903 :

Si l'on cherche comment la mort du Christ a opéré cette
rédemption des pécheurs, on constate que presque tous les
Pères se la représententcomme un drame semi-mytholwgi-
que et semi-juridique des plus étranges. J a théorie d'une
rançon payée au (ii;.ble semble être lé prolongement, dans
IEglise, des imaginations gnostiques. Cette conception
plaisait à la fantaisie populaire : mais plus la théologie s'y
abandonnait, plus elle s eloigiii-it de la théorie d'un sacrifice
offertà Dieu. iN'est-il pas curieux de constater qu'à ce mo-
ment, dans l'Eglise calholiquo primitive, la pensée allait
d'un côté, et le culte de l'autre :' Pour être conséquente,
l'Eglise aurait dû faire, de la messo, un sacrifice offert au
diable.

Voir ibid., p. 90.
Hàtons-nousde dire qu'il y a dans ce réquisitoire

une part énorme d'exagération. Non seulement les
prétendus droits du démon ne sont pas admis par
presque tous les Pères,mais, entre ceux qui plus ou
moins ouvertement y font allusion, on observe des
différencesprofondes.quine permettentpas de rame-
ner ces théories à l'unité.

A cet égard, il existe des confusions même chez
tel auteurcatholique.

Le livre d'Henry F. OXBNHAM, Histoire du dogme
de la Rédemption. Essai historique et apologétique,
publié en 1860, 4* éd. i8g5, trad. fr. par J. Bru-
neau, Paris, 1909, est l'oeuvre d'un anglican con-
verti, imparfaitement dégagé des étreintes de son
protestantisme. On y trouve, avec de belles envo-
lées mystiques, trop d'inexactitudes. Ony apprend,
p. 153, que « (depuisOrigène)jusqu'àsaintAnselme,
on continue à expliquer communémentla nécessité
de la mort du Christ par l'idée de rançon payée à
Satan » ; p. 178, que les Pères n'avaient pas mis
l'accent sur la mort rédemptrice, comme devaient le
faire les protestants; etc... Le point de vue du
dogme est trop sacrifié au point de vue de l'évolu-
tion dogmatique, l'absolu au relatif. Voir les criti-
ques des Etudes, 20 fév. 190g, p. 578.579; de la
Civillà Cattolica, 5 fév. 1910; du R. P. HUGON, dans
Le Mystère de la Rédemption,p. iga-igS.

La question des droits du démon a été très heu-
reusement débrouillée par M. l'abbé RIVIÈRE dans
son Etude historique sur le Dogme de la Rédemp-
tion, p. 373-486, Paris, igo5. Nous lui devonsbeau-
coup dans la section présente.

1° Forme juridique .théorie delà rançon.
Audired'Aug.SABATIRR,La doctrinedel'Expiation,

p. 48, « Irénée, le premifr, semble avoir esquissé la
théoriede la rançon ainsi entendue ». Cette asser-
tion nous semble complètement erronée. Le tour
juridique donné par saint Irénée à la doctrine de
la Rédemption peut faire prendre le change; mais,
comme l'indiquait déjà le R. P. GALTIER dans les
Recherches de Science religieuse, igii, p. 24, le
démon fait ici uniquement figure de larron. « Le
larron doit rendre gorge. La mansuétude est toute
pour les victimes. A son égard, le Christ ne fait
qu'oeuvre de justicier. » Nous avons repris la même
question, Recherches de Science religieuse, 1916,
p. i86-an, en essayant de définir cette espèce de
jnstice qui, selon Irénée, préside à la « Récapitula-
tion du Christ ». Cette justice, que le Christ observe
envers le démon, consiste uniquementà ne le point
ménager. Voir IRÉNÉE, Contra Haereses, III, xvm, 7 ;
XXIII, 1.2; V, 1, 1 ; n, 1 ; xvi, 3; xvii, 1 ; xxi, 1-3.
P. G., VII.

Avec plus de raison, ORIGÈNE passe pour le père
delà théorie. A ses yeux, la rançonpayée au démon
n'a pas qu'une valeur métaphorique. Le démon est
un créancier, dont nous sommes les débiteurs.

In loan.,1, xxxix, P. G., XIV, 92 B; In lerem.,
Hom., xv, 4, P- G., XIII, 433; In Rom., V, m, P. G.,
XIV, 1026. Nous sommes sa propriété : il nous- a
achetés avec la monnaie du péché, In Ex., Hom,
vi, 9, P. C., XII, 338. Semblable à un publicain, il
a ses douaniers, postés à la frontière du monde,
pour exiger son dû. In Luc, Hom., xxm, P. G.,
XIII, 1862. Or Jésus-Christ est venu nous racheter
au prix de son sang, In loan., VI, xxxv, P. G., XIV,
292; In Rom., III, vu; IV, xi, P. G., XIV, g45. 1000.
Il a donné son âme, et le démon l'a reçue, In Mt.,
XVI, vm, P. G., XIII, i3g7-i4oo. Cf. In Rom., II,
xm, P. G., XIV, 911 ; lu Alt., XII, xxvm, P. G., XIII,
io44-5; Exhort. ad mart., xn, P. G., XI, 58o. Au
reste, le démon s'est trompé dans ses calculs ets'est
perdu, In Ml., XVI,vm, P. G., XIII, 1397; In Mt.,
XIII, vm, 1116-7 ; In Mt., séries, 75, ib., 1720. En
disant que le sang du Christ fut livré au démon,
Origènea faussé d'une manière regrettable la pen-
sée de saint Paul. Toutefois il ne reconnaît au
démon aucune sorte de droit proprement dit. Voir
J. WIRTZ, Die Lehre von der Apolytrosis, unteisudit
nach den hl. Schriften und den griechischen Schrift-
stellern bis aufOrigeneseinschliesslich. Trêves, 1906.

Dès le 111e siècle, Origène rencontra des contra-
dicteurs. C'est une forme plus aiguë encore de sa
doctrine que réfute, dans le dialogue anonyme De
recta in Deum fide, sect. 1, P. G., XI, 1766-7, le per-
sonnage nommé Adamantius. Mais sa pensée revit
chez plusieurs Pères du IVe siècle.

Saint BASILEmontre le démon épiant les âmes, au
moment de la mort, In Ps., vu, 2, P. G., XXIX,
a32-3; In Ps., XLVIH, 3, 4^7.

Saint GRÉGOIRE OH NYSSE souligne les droits
acquis du démon et le procédé ingénieux employé
par le Sauveur pour nous rendre à la liberté. Il
se revêt de chair : le démon convoite une si belle
proie, et se prend àl'hameçon de ladivinilé. Oratio
catecheticamagna, xxn-xxiv, P. G., XLV, 60-66. —Il est juste de dire que, sans peut-être viser
saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire de Nazianze
protestacontrede si subtiles inventions, Or., XLV,
22, P. G., XXXVI, 653.

Saint AMBROISB détaille le marché débattu par le
démon, qui a versé pour nous la monnaie du péché,
In Luc, X, LXVI, P. /,., XV, 1820; De lacob et vita
beata,\, m, 10, P. A.., XIV, 602. 3; In Ps., xxxvi, 46,
P. L., XIV,y8y; Ep., XLI, 7. 8, P. L.,XVl, 1115.Dans
ce marché, le Sauveur l'emporte par la générosité,
In Luc, XII, CXIV-CXVII, P. L., XV, 1727-8; Ep.,
LXXII, 8-9, P.L.,XXl, 1245.6.

Saint JÉRÔME lui-même ne craint pas d'employer
et de commenter la même métaphore, In Is., 1. XIH
et XIV, P. L., XXIV, 475 et4g6, In Mat., I. HI, P. I.,
XXVI, i44; In Eph., 1, 7 ; In Tit., 11, 12, ib., 45o-587.

Dans ce tour dramatique donné à l'expression du
dogme, il n'est pas toujours facile d'opérer le triage
entre l'intentionproprementdogmatique et la mise
en scène littéraire. Nous ne l'essaierons pas. Nous
ne contesterons pas les inconvénients de ce langage,
d'où il semble juste de conclure que, dans une
mesure difficile à préciser, Origène et quelques Pères
soumis à son influence furent dupes d'une méta-
phore. Ce qu'il faut nier absolument, c'est d'abord
qu'une telle confusion soit le fait de presque tous
les Pères. C'est aussi que la métaphore engendre
parelle-mêmeune telle confusion et que, de ce chef,
ondoive la tenir pour condamnée.

Il suffit d'opérer les discernements nécessaires, et
en général les Pères n'y ont pas manqué. Ils ont bien
vu que, s'il est question de captifs et de rançon, les
captifs ne sont pas, pour autant,la propriété du geô-
lier, et que le geôlier n'a aucun droit à percevoir le
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prix de leur liberté. La servitude qui pèse sur le genre
humain par le fait du péché est, à proprement par-
ler, une servitude pénale ; loin de pouvoir opposer
un droit quelconque aux droits de Dieu, le démon
tientde lui toutson droit,simplecommissionde geôlier
ou de tortionnaire, qui prend fin le jour où la dette
du péché se trouve acquittée envers Celui-là même
envers qui elle fut contractée, c'est-à-dire envers
Dieu. Ainsi pourrait-on prolonger, en pleine con-
formité avec la tradition commune, les lignes amor-
cées par la métaphore de la rançon, selon laquelle
Dieu même est son propre créancier. Il suffira d'en-
tendre saint THOMAS, III», q. 48, art. 4 : Quamvis...
diabolus iniuste, quantum in ipso erat, hominem sua
fraude deceplumsubservitute teneret, et quantum ad
culpam et quantum ad poenam, iustum tamen erat
hoc hominempati, Deo permittente hoc quantum ad
culpam et ordinante quantum adpoenam; etideo per
respectum ad Deum iustitia exigebat quod homo re-
dimeretur, non autem per respectum ad diabolum.
Nous avonsdéveloppé plus largementces idées, Etu-
des, t. CXXXV, p. 192.3, 20 avril 1913.

Dans le jugementàporter surles textes d'Origène,
il faut certainement faire la part des habitudes pro-
pres à ce grand esprit, trop grand pour s'arrêteraux
questions de mots et de forme, trop séduit par des
aperçus ingénieux pour résister à la tentation d'un
beau développement, mais au fond trop chrétien
pour s'opiniàtrerdans l'erreur. L'absoudreparait im-
possible, mais on lui accordera largement le bénéfice
des circonstances atténuantes; d'autant que, reve-
nant perpétuellement sur la doctrine de la Rédemp-
tion,ilcombine,en proportionsvariables.lemédiocre
et l'excellent. A plus forte raison excusera-l-on les
Pères entraînés dans son orbite.

a° Forme politique : théorie de l'abus de pouvoir.
Cette théorie, que les historiens protestants du

dogme ne distinguent pasordinairementde la précé-
dente, en diffère par un trait essentiel : il n'est plus
question de transaction débattue avec le démon ;
seulement on voit le démon exercer sur l'humanité
coupableun pouvoir de fait et perdrece pouvoirpour
en avoir abusé.

Reprenant une idée chère à saint Irénée, d'après
laquelle la défaite du démon, pour être complète et
satisfaisante, doit être l'oeuvre de l'homme, les Pères
du ive siècle insistent sur le fait que le Christ se me-
sure avec le démon dans son humanité. Ils ajoutent
qu'en osant étendre ses rigueurs sur le Christ inno-
cent, le démon perd son empire sur les coupables. La
thèse atteint sa forme classique chez saint Augustin.
On peut citer :

SaintGRÉooiREDE NYSSE, Or. caiechet. magn.,xxvi,
P. G.,XLV, 68.

Saint JEANCHRYSOSTOMB,In loan., Hom., LXVIII, a.3,
P. G., LIX, 372. 3; In Rom., Hom., xm, 5, /'. G.,
LX, 5i4.

SaintCYRILLE D'ALEXANDRIE,In loan., 1. VI, P. G.,
LXXIII, 894 ; De Incarn. Dom„ XI-XIV, P. G., LXXV,
I433-I44I-

PSBUDO-DENYS, Cael. Hierarch., III, xi, P. G., III,
44i.

THBODORKT, De Providentia, Sermo x, P. G.,
LXXXIII, 748. 760.

Saint JEAN DAMASCÈNE,Defid. orth., III, 1. xvm,
P. G., XCIV, 98.4. 1072.

SaintHILAIHB, In Mat.,m,n,P. L., IX, 929; InPs.,
Lvni, 5 ; LXVII, 23 ; LXVIII, 8, P. L. IX, 376. 46o. 4?5;
De Trin., I, xm, P. L..X, 35.

Saint PACIBN, Sermo de Bapt.,iy,P. Z,.,XIII, 1092.
AMBROSIASTER, Yn.ffom.,111,24;v, 14.20 ;vn, 4.8. i4;

vm,4,P. L., XVU, 80. 94-99-106.109. 112.118 ; In Gai.,
1, 4> 34o; In Eph., v, 2, 3g4 ; /" Col., 11, i5, 43i.

Saint AUGUSTIN, De libero arbilrio,Ul, x, 29-31,
P. Z..XXXH, 1285-7 ; De Trinit.,xm,xu-xviu,16-23,
P. L., XLU, 1026-33; IV, xm, 17, 900; De Civ. Dei,
X,xxu,P. I..,XU, 3oo; In. loan., LU,6, P. L.,XXXV,
1771 ; Enckiridion, xv, 49, P. L

,
XL, 256.

Saint PAULIN DB NOLB (citant saint Augustin), Ep.,
xxin, i5, P. L., LXI, 267.

Saint LÉON LE GRAND, Serm., xxti, 3. 4 ; xxvui, 3 ;
XLI, 2 ; XLII, 3 ; LVI, 1 ; LX, 3 ; LXI, 4 ; LXII, 3 ; LXIII, I ;
LXIV, 2; LXIX, 3. 4 ; P- L., LIV.

FULGBNCK FERRAND, Ep., m, 5, Ad Anatol., P. L,,
LXVH, 893.

SaintCÉSAIRBD'ARLBS, Hom. m, De Paschate,P.L.,
LXVH, io4g.

Saint GRÉGOIRE LE GRAND, Moral., H, xxil, 4' i
XVH, xxx, 46. 47, P. L., LXXV, 575; LXXVI,
32. 33.

Avec FORTUNAT (hymne Pange lingua),l'Eglisene
craint pas de chanter ;

,
Hoc opus nostrae salutis ordo depoposcerat,
Multiformis proditoris ars ut arlem falleret.

On peut reprocher à cette théorieun caractère pins
ou moins artificiel; du moins échappe-t-elle aux re-
proches plus graves qui atteignaient la théorie pré-
cédente. La majesté divine en sort indemne.

A plus forte raison n'a-t-elle rien à redouter de
certaines variations littéraires qui ne tirent pas à
conséquence. — Voir : 3".

3° Forme poétique : Discours et métaphores.
Ceci est pure affaire de rhétorique sacrée. Le bon

goût peut y souffrirquelqueatteinte,non la doctrine.
Cf. RIVIÈRE, Le dogme de la Rédemption, E. H.,
p. 415-445-

Déclin de la théorie des droits du démon. — Le
haut Moyen âge avait réédité, sans beaucoup d'ori-
ginalité ni d'éclat, la théorie politico-juridiquede la
Rédemption, héritée de saint Augustin et de saint
Grégoire le Grand. Une réaction énergique est mar-
quée pour la première fois par saint ANSULMB, qui,
avec une indépendance dont il faut lui savoir gré,
s'inscrit nettement en faux contre toute idée d'un
droit quelconque reconnuaudémon. Iln'y a ici d'au-
tre créancier que Dieu, et le démon ne peut rien at-
tendre, en bonne justice, qu'un dur talion. Cur Deus
homo, I, vu, /'. L., CLVIII, 367-8 ; cf. Médit., xi,ib.,
7Ô3-4. Au siècle suivant, ABÉLARD reprit la critique
des droits du démon, avec plus de vigueur que de
mesure ; car, non content de dénier au démon toute
espèce de droit sur .'homme déchu — ce qui est
juste—, il lui déniatoute espèce de pouvoir— ce qui
est excessif. Voir son commentaire In Rom., H, m,
P. L., CLXXVIII, 833-5; elEpitomeTheologiaechris-
tianae, dû à l'un de ses disciples, xxm, ib., 1730-1. A
la suite de GUILLAUME DE SAINT-THIBRRY, Disputatio
adv. Abaelardum,yn,P. L., CLXXX, 26g sqq., saint
BERNARD s'éleva contre les tendances rationalistes
d'Abélard : Epistola de erroribus Abaelardi, v, 11-
i4, P- L., CLXXXII, io6a-5 ; la 4' propositiond'Abé-
lard, condamnée par le concile de Sens (u4i), est
ainsi conçue : Quod Chrisius non assumpsit carnem
ut nos a iugo diaboli liberaret. MANSI, XXI, 568 D.
Mais les revendications de saintBernard, empêtrées
dans les restes de la théorie politico-juridique, ne
font pas la pleine lumière. La mêlée devient alors
très confuse : tandis que ROLAND BANDINELLI, Sen-
tentiae, éd. Gietl, p. i58-i6a, et ROBERT POLLUS,
Sententiae, IV, I3.I4, P. L., CLXXXVI, 8ao-i, sou-
tiennent Abélard, HUGUES DR SAINT-VICTOR, De sa-
crameniis, II, 1, a, P. £.,CLXXV1, 37a et PIERRE LOM-
BARD, Sent., III, 19, a.3, P. L.,CXCll, 795-6, font
écho à saint Bernard. Il était réservé à saintTHOMAS
de trancher le noeud de la controverse,en précisant
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la condition juridique de l'homme soumis au démon
à titre de servitude pénale, HI«, q. 48, art. 4. et défi-
nissant le caractère de la satisfaction du Christ, qui
fut une sorte de rançon payée à Dieu : Eius passio
fuit quasi quoddampretium, per quod liberati su-
mus ab utraque obligatione. Nam ipsa satisfactio,
qua quis satisfacit sivepro se sive pro alio, pretium
quoddamdicitur quo seipsum vel aliunt redimil a
peccato et a poena. Il maintient d'ailleurs, sans y
appuyer, l'idée, souvent reprise depuis saint Irénée,
de la souveraine convenance d'une revanche de
l'homme (en la personne du Christ) sur le démon,
ib., q. 46, art. 3 ad 3m ; il maintient même l'idée de
l'abus de pouvoir commis par le démon et entraî-
nant sa ruine, — trace fugitive d'une théorie chère à
la tradition latine, q. 4g, a. a. Cf. d'ailleurs In III,
D. ao ; saint BONAVBNTURB, In LU, D. ig et ao. Ainsi
la question des droits du démon était-elle définitive-
ment liquidée.

IL EFFORTS DE RÉINTBRPRÉTATION DB LA SATIS-
FACTION VICAIRE. — Plusieurs théologiens catholi-
ques, au cours du xix' siècle, ont essayé de réin-
terpréter la doctrine traditionnelle de la satisfac-
tion vicaire, pour faire face à l'objection, selon eux
mal résolue : nul ne satisfait pour autrui. Ces
tentatives consistaient généralement à déplacer
l'axe de la théorie et à passer du terrain objectif et
métaphysique au terrain subjectifet psychologique.

Le Christ serait mort pour faire comprendre aux
hommes la gravité du péché, sa propre sainteté, son
amour ; pour les exciter au repentir et appliquer
au péché le seul remède approprié : celui de la doc-
trine et de l'exemple. Ainsi HKRMES(-{- I83I), Chrisl-
liche Dogmatik, Munster, i835 ; SCHKLL, Katholische
Dogmatik, Paderborn, 1889.

Dieu aurait voulu fournir à l'humanité, en la
personne du Christ, l'occasion de réparer, par une
obéissance parfaite, la désobéissance d'Adam. En
vertu de l'inclusion réciproque des individus, l'é-
preuve subie par les deux représentants de l'huma-
nité, Adam et le Christ, devait être décisive pour
tous. Ainsi Ant. GUENTHER(-j- i863), Vorschulenzur
spekulativen Théologie, t. II, Wien, 1829.

Ces théologiens ont lâché la proie pour l'ombre.
\ Car, en réduisant la vertu de l'acte rédempteur

à un grand exemple, ils méconnaissaient le prin-
cipe de la double solidarité des hommesen Adam et
dans le Christ. Par là même, ils se condamnaient à
ne fournir, de la satisfaction vicaire, qu'une expli-
cation insuffisante au regard de la doctrine catholi-
que et même, dans une large mesure, au regard
de la pensée protestante.

III. LA RÉDEMPTION PAR LA PEINE DU TALION, SELON
L'ORTBODOXIB PROTESTANTE. — Ceci est un travestis-
sement infligé par les Réformateurs du xvi" siècle et
leurs successeurs immédiats à la notion tradition-
nelle de satisfaction vicaire.

Le concept (juridique de saint Anselme, opportu-
nément détendu par les grands docteurs de xni" siè-
cle, fut au contraire resserré par les pères de la Ré-
forme, qui en aggravèrentla rigueur et présentèrent
les exigences de la justice divine sous un jour mes-
quin et odieux. En s'attachanl exclusivement à la
justice commutative et à la justice vindicative, ils
substituèrent, au système hardi et souple élaboré
parles scolastiques, un schéma rigide, où Dieu fait
figure de créancierinexorableet de bourreau.Créan-
cier inexorable et bourreau à l'égard du Christ, sur
qui s'accomplit toute justice ; l'homme n'a plus qu'à
en bénéficier.

Déjà LUTHER donnait comme pendant à sa concep-

tion de la justice du Christ, imputée à l'homme par
le moyen de la foi, la conception de la malédiction
du péché,imputéeau Christ. Cette donnée fut reprise
par CALVIN, quil'érigea en système et en déduisit les
dernières conséquences. Institution de la Religion
chrétienne, 1. II, xvm, éd. de Genève, 1888.

5, p. 233 : 11 ne suffisait point pour abolir nostre damna-
tion que Jésus Christ endurast une mort telle quelle : mais
pour satisfaire à nostre rédemption, il a fallu eslireun genrede mort par lequel il prist à soy ce que nous avions mérité :
et nous ayant acquité de ce que nous devions, nous deli-
vrast...

6, p. 234 ; La croix estoit maudite, non seulement parhumaine opinion, mais parle décret de laLoyde Dieu (Deut..
xxi, 22. 23). Quand donc Christ est attaché à icelle, il serend sujet à malédiction. Et falloit qu'il fust ainsi fait :c'est que la malédiction qui nous estoit deue et apprestée
pour nos iniquitez, fust transféréeen luy, afin que nous enfussions délivrez : ce qui avoit esté auparavant figuré en la
Loy. Car les hosties qu'on offroit pour les péchez, estoient
appelées du nom mesme de Péché. Par lequel nom le sainct
Esprit a voulu signifier qu'elles recevoient toute la malédic-
tion due au péché. Ce qui a esté donc par ligure représenté
aux sacrificesanciens de Moyse, a esté à la vérité accompli
en Jésus Christ,qui est la substance et le patron des figures.
Pourtant afin de s'acquiter de nostre rédemption, il mis son
ame en sacrifice satisfactoire pour le péché, comme dit le
Prophète (/»., LUI, 5. 11) : afin que toute l'exécration qui
nous estoit deue comme à pécheurs estant rejettée sur luy,
ne nous fust plus imputée. L'Apostre declaire plus aperte-
mentcela, quand il dit que celui qui n'avoit jamais cogneu
péché, a esté fait du Père péché pour nous : afin qu'en luy
nous obtinssions justice devant Dieu (Il Cor., v, 21). Car le
Fils de Dieu estantpur et net de toutvice, a prins et vestu la
confusionet ignominie de nos iniquitez : et d'autre part nous
a couvert de la pureté...

10 p. 236 : ... Nous avons à chercher une interprétation...
de la descente de Jésus Christ aux enfers : laquelle se pré-
sente en la parolle de Dieu, non seulementbonne et saincte,
mais aussi plainede singulière consolation. Il n'y avoit rien
de fait si Jésus Christ n'eust souffertque la mort corporelle :
mais il estoit besoin qu'il portast la rigueur de la vengeance
de Dieu en son âme, pour s'opposer à son ire, et satisfaire
son jugement Dont il a esté requis qu'il combatist contre
les forces d'enfer, et qu'il luistast comme main À main contre
l'horreur delà mort eiernelle... Parquoy ilnese fautesmer-
veiller s'il est dit qu'il est descendu aux enfers veu qu'il a
enduré la mort de laquelle Dieu punit les malfaiteurs en
son ire...

L'aboutissement horrible de cette doctrine,d'après
laquelle Jésus aurait enduré les propres tourments
des damnés, parut excessif à beaucoup de réforma-
teurs. A cela près, on trouve le pendant des asser-
tions de Calvin dans l'enseignement des luthériens
du XVII* siècle. Eux aussi cherchent à établir une
équivalence quantitative entre les péchés du genre
humain et la peine subie par le Rédempteur. Au
pointde vue anselmien de la satisfactio, ils substi-
tuent le point de vue d'une satispassio avarement
mesurée.La considération exclusive de la substitu-
tion pénale, dans la Rédemption du Christ, caracté-
rise la scolastique protestante..

Le synode de Dordrecht (1618-9), représentant
l'Eglise réformée des Pays-Bas, renchérit sur les ri-
gueurs de Calvin. IP partie, art. 4 :

Dieu n'est pas uniquement la miséricorde suprême : il est
encore la suprême justice. La justice demande que nos
péchés, commiscontre sa majesté infinie, soient châtiés nonseulement par des peines temporelles, mais encore par des
peines éternelles, tant du corps que de l'âme. Nous ne pou-
vons échapper à ces peines si la justice de Dieu n'est pas
satisfaite Mais comme nous ne pouvons nous mêmes opérer
cette satisfaction et nous délivrer delà colère divine, Dieu,
dans son immense miséricorde, nous a donné son Fils uni-
que pour répondant, lequel, pour opérer cette satisfaction à
notre place, a été fait sur la croix pour nous ou à notre
place, péché et malédiction.Cette mort est d'une valeur et
d'un prix infinis, pareeque la personne qui l'a subie n'est
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pas seulementun homme véritable et parfaitement saint,
mais encore le Fils unique de Dieu, de la même essence
éternelle et infinie que le Père, tel que devait être notre Sau-
veur ; ensuite parceque sa mort a été accompagnée du sen-
timent de la colère de Dieu et de la malédiction que nous
avions méritées par nos péchés.

Les Luthériens allemands du xvn' siècle ne par-
lent pas autrement :

Jean GERHARD(1582-1637) écrit dans ses Loci theologici,
XVII, il, 6't : Quomodo enim peccata nostra vere in se sus-
cepisset ac perfectam satisfactionem praestitisset, nisi
irani Dei individuo nexu cum peccatis coniunctam vere
sensiwset ? Quomodo amaledictionelegîs redemisset, foe-
tus pro nobis maledic,tio, nisi iudicium Dei irali persen-
sisset ?

QUENSTEDT (1617-1688), Thcologia didacticopolemic»,
P. III, p. 146 : Sensit mortem aeternam, sed non in aeter-
num. Aeierna ergo mors fuit, si spectes essentiam et inten-
tionem poenarum ; sin respicias infinitampersonae pa-
tientis sublimitatem, non tantumaequipollcns,sed ctomnes
omnium damnatorum aeternas mortes infinities supergre-
diens fuit. Hanc ipsam vero mortem aeternam crucîatus-
que infernales non post, sed ante mortem temporalem, in
horto Oliveti et in cruce sustinuit Salvator.

Ces imaginations, réprouvées par les controver-
sistes catholiques du xvie et du xvir8 siècles, font
horreur aujourd'hui aux protestants eux-mêmes.
Nul n'en rend solidaire la doctrine chrétiennede la
Rédemption. Pour rendre compte de l'infinie valeur
d'expiation que possède la passion du Christ, on
s'attachetrès justement à la considération qui était
déjà capitale aux yeux de saint Anselme : l'émi-
nente dignité de la personne du Fils de Dieu. Et
l'on insiste moins sur la rigueur du châtimentque
sur la perfection morale de l'obéissance pratiquée
jusqu'à la mort.

Des orateurs sacrés, depuis saint Jean Chrysos-
tome, et des mystiques se sont autorisés des fortes
expressionsde l'Apôtre (Il Cor., v, n; Gai., ui, i3,
etc..) pour insister sur la substitutionde l'Innocent
aux coupables et assimiler en quelque sorte l'an-
goisse suprêmedu Christ à uneimpression de répro-
bation. On peut discuter les outrances de leur
langage. Nous ne songeons pas à les rapprocher des
auteurs précédents, ni à leur imputer aucune sorte
d'infiltration protestante.

Sainte MARQUERITB MARIE contemple le Seigneur
agonisant à Gethsémani, et elle entend ces paroles.
(Vie et OEuvres, t. n, p. 162, éd. Gauthey) :

C'est ici où j'ai plus souffert qu'en tout le reste de ma
Passion, me voyant dans un délaissement général du ciel
et d» la terre, chargé de tous les péchés des hommes. J'ai
paru devant la Saintetéde Dieu, qui, sans avoir égard à
mon innocence, m'a froissé en sa fureur, me faisant boire
un calice qui contenait tout le fiel et l'amertume de sa juste
indignation, et, comme s'il eût oublié le nom du Père, pour
me sacrifiera sa juste fureur. Il n'y a point de créature qui
puissecomprendre la grandeur des tourments que je souf-
fris alors. C'est cette même douleur que l'âme criminelle
ressent, lorsqu'étantprésentée devant le tribunal de la sain-
teté divine, qui s'appesantitsur elle, la froisse et l'opprime
et l'abîme en sa juste rigueur.

Cet écho direct du Coeur de Jésus justifierait, au
besoin, bien des audaces oratoires. Inutile de sou-
ligner son oppositionfoncière au blasphème luthé-
rien.

IV. NLHILLSMS SOTKRIOLOOIQUB D» SOCIN. — A
l'extrême opposé du supranaturaliameexaspéréqui,
selon l'orthodoxie protestante, majorait la portée de
la Rédemption objective, voici le rationalisme qui
la discrédite.

L'erreur remonte au temps des Pères : l'hérésie
pélagienne, qui niait le péché originel, devait logi-

quement méconnaître la Rédemption. Mais cette mé-
connaissancen'était pour elle que le corollaire d'une
erreur fondamentale.

Au xii» siècle, ABÉLARD développa une concep-
tion toute subjective de la Rédemption. 11 n'ac-
cordait à l'Incarnation et à la Passion du Fils de
Dieu qu'une valeur d'exemple : si elles nous justi-
fient, c'est uniquement à raison de l'amour qu'elles
provoquent dans noscoeurs, In Rom., ni. v. \m,P.L.,
CLXXVII1, 833 6; 860; 898. On a vu plus haut sa
rencontre avec saint Bernard et sa rétractation.

Au xvie siècle, l'idée d'Abélard fut reprise et dé-
veloppéepar FAUSTBSOCIN(i53g-i6o4). Dans letemps
même où l'orthodoxie protestante poussait à bout
les éléments juridiques renfermés dans la concep-
tion traditionnelle de la Rédemption,Socin, par un
exclusivisme contraire, élaborait une doctrine du
salut conçue du strict point de vue de la justiceindi-
viduelle. Faisant table rase de toute solidarité! entre
la race humaine et la personne d'Adam en la per-
sonne du Christ, il s'élevait contre toute idée d'une
satisfaction offerte à Dieu par le Rédempteur. A ses
yeux, une telle satisfaction est inutile et impossible.
Inutile, car Dieu n'a que faire d'une telle compensa-
tion : il est de sa dignité d'accorder un pardon, pur
et simple, et c'est un tel pardon qu'offraient à la
pénitencesoitJean Baptiste, soit Jésus d'aprèsl'Evan-
gile. Socin, Praelectiones theologicae,t. I,xv, p. 565;
XVIII, p. 566-570. Impossible, car la dette qu'il s'agit
de solder est rigoureusement personnelle : la justice
divine ne peut être satisfaite que par la mort — la
mort éternelle — du pécheur. Ibid., xvm, p. 5jo.

L'argumentation de Socin se brise contre le fait de
la double solidarité de la race humaine avec Adam
et avec le Christ, si clairement affirmée dans le NT.
D'ailleurs elle procède logiquementde ses prémisses
rationalistes : la fécondité surnaturelle de la vie et
de la mort du Christ n'est qu'une formule vide de
sens, pour qui ne croit pas à sa divinité. Inefficace
contre la doctrine traditionnelle, la critique de Socin
atteint en plein l'orthodoxieprotestante, dont elle
ruine tous les postulats : justification par la foi, jus-
tice imputative, exigences inéluctablesde lajustice
pénale, nécessitéd'une équivalencequantitativeentre
la dette et l'expiation : aucune de ces inventionsne
trouvait grâce devant le rationalisme socinien. Mais
le rationalisme ne peut rien construire dans le
domaine de la sotériologie. C'est la conclusion la
plus certaine du vaste ouvrage De Jesu Christo Ser-
vatore.

V. LÉGALISMEDB GROTIUS. — Entre l'orthodoxie
protestante et le rationalisme socinien, la théorie
de Grotius représente un effort personnel et sincère,
sinon heureux, pour sauver quelques éléments du
christianisme. La Defensio fidei catholicae de satis-
factione Christi, publiée à La Haye en 1617,est l'oeu-
vre d'un protestant croyant et d'un juriste. Avec
les protestants orthodoxes, l'auteur maintient une
Rédemption objective; avec Socin, il revendique
pour la vie et la mort du Christ une valeur d'exem-
ple. Entre ces deux assertions, une idée juridiqne
forme le noeud. La clémence de Dieu l'incline à faire
grâce; mais sa sagesse lui défend d'encourager l'im-
punité. Pour accorder ces deux exigences, il trans-
porte la dette du péché sur la personne du Christ
innocent et sévit contre lui, assurant ainsi force à la
loi. Le système peut se définir d'un mot : la théorie
du châtiment exemplaire. Il a pour ressort prin-
cipal les exigences abstraitesde la justice légale et
même de la justice vindicative,plus que l'amour
paternel de Dieu, dont déborde l'Evangile. Malgré
L'intention très louable de réagircontre l'incrédulité
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de Socin, la valeur religieuse de ce légalisme de-
meure médiocre. L'effort tenté pour défendre la
satisfaction du Christ n'aboutit qu'à un compromis
de surface entre la justicequi se désiste et la sagesse
qui sauve les apparences. Expédient politique,
suggéré par l'esprit de gouvernement ; non solution
vraie de la tradition chrétienne.

VI. ORIENTATIONS NOUVELLES : NATURALISME ET
MYSTICISME. Le xixe siècle a vu revivre, au sein du
protestantisme, les anciennes doctrines de la Ré-
forme, avec toutes sortes d'amendements, dont nous
ne pouvons dénombrer l'infinie variété. Mais sur-
tout, il en a vu naître de nouvelles, d'un christia-
nisme de plus en plus dilué. Parmi ces dernières,
deux tendances générales se font jour : un natura-
lisme inclinant plus ou moins au panthéisme, et le
mysticisme. Ces deux tendances se mêlent dans
plusieurs des mouvementsque nous allons énumérer.

a) Renaissance gnosliqu*. — L'invasion du natu-
ralisme, dans la théologie de la Rédemption, n'est
pas un phénomène sans précédent. On l'a vue se
produire dès les premiers temps du christianisme.
Les aspirations confuses,qui trouvèrent leur expres-
sion dans les diverses sectes gnostiques, présentent
ce trait commun : elles poursuivent la libération
d'un principe spirituel captif dans la matière. Cette
libération est, au sens le plus vague du mot, une
rédemption : rédemption analogue à celle des mys-
tères païens,qui déjà parlaientà leurs initiés de salut,
de renaissance, d'apothéose. Voir art. MYSTKBBS,
col. 1001-1004. La fameuse trilogie valentinienne,
qui distinguait des natures pneumatiques, psychi-
ques et hyliques, ouvrait aux natures psychiques
des perspectives d'affranchissement et d'ascension
vers le monde des esprits. Le manichéisme incitait
ses adeptes à libérer par l'ascèse, notamment par
l'ascèse alimentaire, les parcelles divines qu'ils
portaient en eux. Selon toutes ces vieilles contre-
façons du christianisme, la rédemption est la
réalisation d'une destinée supérieure, d'après les lois
d'une mystérieuse sagesse dontle secret fut souvent
demandé à une interprétation ésotérique des Livres
saints. Ainsi la gnose renouait-elle la chaîne des
mystèrespaïens; elle prenait rang parmi les diverses
créations religieuses qui, avant et depuis notre ère,
ont prétendu résoudre, par le seul effort de la
nature, l'énigme douloureuse de la destinée hu-
maine. Phénomène noté par E. DB FAYE, Gnostiques
et Gnosticisme,p. 433-4, Paris, igi3.

Notre tempsa connu plus d'une renaissance gnos-
tique. Citons au moins un exemple.

Dans son livre récent, intitulé Kyrios Chrislos
(Gôttingen, igi3), W. BOUSSET, auteur profondément
versé dans la connaissance de la gnose, reprenait
lui-même la tracedes gnostiques, en retraçantle plan
de la Rédemption d'après saint Paul : simple drame
de métaphysique religieuse, dont les protagonistes
sont les deux Adam. J'en emprunte l'esquisse à un
remarquable article du R. P. HUBY, Recherches de
Science religieuse, igi4> P- 574 :

Si la nature humaine est essentiellement... chair de
péché, comment le Fils de Dieu a-t-il pu s'en revêtir?
Saint Paul se contentede répondreque c'est une énigme,
un mystère ; en tout cas, la mort sur la croix a délivré le
t&rist a tout jamais de cette chair de péché. Jésus res-
suscité jouit d un corps spirituel, mais ce corps n'est pas
le même que le cadavre enseveli après la descente de
croix; il y a eu production d'un- cerps nouveau, et il en
sera de m4me pour tous les jus'.es qui ressusciteront,car
la chair et le sang ne peuvent posséder le royaume de
Dieu. Cette mort *t cette résurrection du Christ sont le
symbole de la mort du vieil homme et de la naissance du
chrétien aune vie nouvelle. Ce changement s'opère par

le Baptême, le vieil homme y meurt une fois pour toutes,
et si complètement que M. Bousset peut écrire, non sans
une pointe d'orgueil national : « La pensée luthérienne
d'une lutte contre le vieil Adam, lutte quotidienne, in-
cessante, toujours renouvelée avec la même ardeur, n'est
pas puulinienne. n

De telles imaginations nous entraînent évidem-
ment fortloin desaint Paul et de tout christianisme.
Elles sont d'ailleurs étrangères aux grands courants
de la pensée protestante,et ne nous retiendrontpas
plus longtemps. L'article RÉFORME fournira, sur le
fond du luthéranisme.leséclaircissementsnécessaires,
avee des éléments pour l'appréciation de cet effort
isolé. Il faut venir à des mouvements beaucoup
plus profonds.

b) Rationalisme kantien. — L'effort tenté par le
rationalisme allemand pour interpréter la donnée
chrétienne aboutit souvent à un vague panthéisme,
et en particulier à la conception d'une Rédemption
sans Rédempteur.

Dans son écrit sur La Religion dans les limites de
la raison (1793 ; trad. fr. par A. Tremesaygues, Pa-
ris, igi3), KANT avait tracé la voie : à ses yeux, le
personnage de Jésus n'a de valeur que comme tra-
duction de tendancesreligieuses immanentes à l'hu-
manité. Voir art. CRITICISME KANTIEN, t. I, 748. Pour
HIÎOKL, la vie et la mort du Christ représentent un
instant, instant décisif, dans la conscience univer-
selle du Dieu-humanité, que l'évolution éternelle
ramène à son principe à travers le renoncement et
la mort. Telle est l'idée de la Rédemption qui se
dégage de sa Philosophie de la Religion : ire éd.
i832, 2e i84o; trad. fr. par A. Véra, Paris, 1876-8,
2 vol.

c) Sentimentalisme de Schleiermacher.— SCHLEIBR-

MACHER (1768-1834), dans sa Dogmatique,publiée en
1821 sous ce titre : Der christliche Glaube nach den
Grundsàtzen derevangelischenKirche in Zusammen-
hange dargestellt, s'oppose tout ensemble à la
tradition luthérienneet au rationalisme kantien.
L'idée de Rédemption occupe le centre de sa théolo-
gie. La vie humaine lui offre le spectacle de la lutte
entre deux principes : la conscience de Dieu, senti-
ment de dépendance absolue qui représente la syn-
thèse des éléments supérieurs ; et la conscience sen-
sible, synthèse des éléments inférieurs. Assurer
l'empire de la conscience de Dieu sur la conscience
sensible, est la leçon enseignéeà l'humanitépar des
médiateurs divins, dont le plus grand est le Christ.
En cela consiste précisément la Rédemption. Le
Christ a seul réalisé pleinement en sa personne la
victoire de la conscience de Dieu sur la conscience
sensible, et cette victoire a porté desfruitspournous
dans la révélation du Dieu-Père, que nous a faite le
Christ. A ce titre, et à ce titre seulement, le Christ
est le Rédempteur de l'humanité. La Rédemption,
pour chaque homme en particulier, consiste à déve-
lopper en lui-même le germe de vie spirituelle qu'y
a déposé le Christ : par où il assurera dans son être
la suprématie de la conscience divine.

Systèmehybride,àbase derationalismepanthéiste,
d'ailleurs pénétré d'nn mysticisme pseudochrétien,
vague réminiscencede l'éducation donnéeà Schleier-
macher par les « Frères Moraves ». Schleiermacher
rejette le dogme de l'expiation, cher à l'orthodoxie
luthérienne, et ne réserve à la mort du Christ, dans
son système,aucuneplace de choix. Il prétend s'éle-
ver au-dessus dn rationalisme, mais sa description
du conflit entre les deux principes coexistant dans
l'homme, est pur naturalisme psychologique.Il n'a
fait que donner au rationalisme à la mode une teinte
plus sentimentale.

Il n'en fallait pas davantage pourassurer à la peu-
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sée de Schleiermacherune grande vogue. Son in-
fluence est profondément empreinte sur toute la
théologie allemande depuisun siècle, et s'est propa-
gée hors d'Allemagne. Voir F. BONIFAS, La doctrine
de la Rédemption dans Schleiermacher, Paris, i865.

Sur lesécolesallemandesdurant la premièremoitié
du xix* siècle, on trouvera des directions dans l'ou-
vrage de F. E. WBNGER, Le dogme de la Rédemption
au XIX' siècle. Thèse historicodogmatiqueprésentée
à la faculté de théologie protestante de Montauban
en 1857. — Bibl. nat., D2 12232.

d) Mysticisme de Ritschl. — Avant de se répandre
sur les terres du protestantisme libéral, la pensée
de Schleiermacher fut canalisée par ALBERT RITSCHL
(1823-1889), véritable chef d'école.

L'ouvragecapital de Ritschl a pour titre: Die chris-
tliche Lehre von der Rechtfertigungund Versôhnung,
3 vol., Bonn, 1870-1874; 3' éd., i888/9,Ony retrouve
l'idée essentielledu Dieu-Pèrerévéléen Jésus-Christ.
Jésus-Christestle Révélateur parfait, le Fils de Dieu,
le Seigneur; d'ailleurs, Ritschl ne songe pas à voir
en lui Dieu même,ni à lui attribuerune préexistence
au sein du Père. Tout le système gravite autour de
la prédication du Royaume de Dieu, à réaliser en
terre par la soumission aimante de la volonté hu-
maine à la volonté paternelle de Dieu. Le péché
seul y fait obstacle ; et le péché, c'est avant tout la
défiance de l'homme à l'égard de Dieu. La Rédemp-
tion consistera à s'affranchir de la défiance pour
approcher du Père, et ceci est l'affaire de l'homme.
Car Dieu ne demande qu'à se réconcilier l'homme;
Dieu est tout réconcilié, mais il faut que l'homme
se réconcilie à Dieu. La Rédemption aura pour
corollaire la pratique des bonnes oeuvres, dans la-
quelle l'homme prend de plus en plus conscience
de sa réconciliation et de son adoption divine.

Celte conception subjective de la Rédemption fit
fortune. Parmi ses adeptes les plus notables,on peut
nommer M. HARNACK.Pour l'expression des idées rit-
schliennes, voir son Essence du christianisme, iv*
conférence; trad. fr. de 1907, notamment p. 89-go :

Le premier, Jésus-Christ a mis en évidence le prix de
chaque âme individuelle, et personne ne peut plus ra-
mener ces âmes à leur ancienne misère... Cette apprécia-
tion de Jésus sur la valeurde l'âme humainerepose sur un
renversement del'échelle des valeurs... renversement que
plusieurs avant lui avaient pressenti, dont ils avaient en-
trevu la vérité comme à travers un voile,dont ils avaient
éprouvé par avance... la force rédemptrice. Le premier,
il l'a exprimé avec calme, avec simplicité, avec certitude,
comme si c'était une de ces vérités dont on a coutumede
dire qu'il n'y a qu'à étendre la main pour le» cueillir...
Tout l'Evangile s'exprime dans cette suite d'idées : Dieu
le Père, la Providence, la filialité, la valeur infinie de
l'âme humaine.

e) Les variations du protestantisme français au
XL\<> siècle. — Le protestantismefrançaisau xixe siè-
cle oscille entre les attractions les plus diverses :
nous renonçons à les dénombrer. Dans un livre re-
présentatif,qui est le manifeste d'une âme en proie
à une violente crise religieuse,EDMOND DE PRBSSBNSÉ
refait à sa manière l'histoire du Dogme et conclut,
Essai sur le Dogme de la Rédemption, p. 5g, Paris,
1867 : « Tout d'abord, nous sommes en droit de con-
sidérer comme une dérogation grave à la vérité fon-
damentale de l'Evangile toute théorie qui supprime
dans le sacrifice du Christ l'élément objectif, et n'y
voit qu'un pur symboleou de la miséricorde divine
ou de la vertu humaine.La dérogation est plus grave
encore quand on y cherche, comme dans le gnosti-
cisme et l'hégélianisme, un type des relations éter-
nelles du fini et de l'infini. » Après avoir ainsi mis
hors de cause cet élément objectif delà Rédemption,

qu'il considère comme l'âme du vrai christianisme,
il commenceà faire oeuvre constructive. Maisanprix
de quelles démolitions ! Sa christologie, à base de
kénose, rétrograde sur les Conciles du v* siècle
P. I3I :

12. Pour représenter l'humanité condamnée, le Verbe
« s'est anéanti », et a volontairement limité les attributs
métaphysiques do la divinité, comme la toute-science, la
toute-présence, la toute-puissance. 11 n'en est pas moins
l'Homme-Dieu,car en étant l'Homme parfait, il n'apascessé
d'être le Fils de Dieu. Le dogme des deux natures est unecréation malheureuse de la métaphysique du ive siècle.

i3. Jésus-Christ a expié le péché de l'homme en tant que
chef de l'humanité nouvelle, par les souffrances de sa vie
comme par celles de sa mort. Prétendrequ'il a enduré une
peine infinie dans sa nature divine, est anéantir la solida-
rité qui l'unit à nous et tomber dans le pur docétisme.

Ces dernières lignes témoignent de confusions
énormes, qui débordent le domaine de la sotério-
logie. L'idée d'un Christ passible en sa nature
divine est une absurdité métaphysique, répugnante
même pour beaucoup de docètes.

f)£e protestantisme libéral en France. — Le livre
d'AuGUSTE SABATIER sur la doctrine de l'expiation et
son évolution historique,Paris, igo3, est représenta-
tif de la doctrine sur la Rédemption,commune dans
le protestantisme libéral en France. Nous croyons
devoir nous y arrêter.

Dès les premières pages, l'auteur tranche le lien
qui rattache au vieux dogme du péché originel l'idée
de Rédemption, p. 9 :

Le drame mythologique de la Genèse semble indiquer le
premier éveil de la conscience morale,avec le sentiment des
contradictions douloureuses qui l'accompagnent toujours. Il
ne saurait servir de fondement historiqueau drame corres-
Fondant de la Rédemption. Le dogme reste désormais en
air ; il est nécessairement obligé de se transformerradica-

lement et de se dégager de la vieille forme mythologique,
s'il ne veut y être étouffé.

Après avoir rappelé les notions bibliques impli-
quées dans l'idée de Rédemption,il suit l'histoire de
cette idée, des origineschrétiennes à nos jours, et la
résume en trois périodes, p. 90.91 :

La première, celle des Pères de l'Eglise, est dominéepar
la notion mythologique d'une rançon payée à Satan... La
deuxième période, qui va des premiers terrps de la scolasti-
que à la fin de xtn° siècle, est dominée par la conception
juridique d'une satisfaction objective donnée à Dieu, sous
forme de dette payéeà un créancier ou de peine substitutive
agréée par le juge... La troisième période, ou la période
moderne, est marquée par l'effort de la pensée chrétienne
pour saisir et interpréter le salut religieux comme un fait
essentiellement moral, qui se passe non dans le ciel, mais
dans la conscience...

On a vu plus haut ce qu'il faut penser d'une telle
division. La « notion mythologique d'une rançon
payée à Satan », loin de « dominer » toute lapériode
patristique, n'est qu'un incidentpassager, limité à la
sphère d'influence origéniste. La « conceptionjuridi-
que d'une satisfaction objective donnée à Dieu »,
loin d'être limitéeà lapériode ancienne delà scolas-
tique, s'étend depuisles premiers temps du christia-
nisme jusqu'à nos jours; le mot seul de « satisfac-
tion » a été mis en circulation à la fin du xi" siècle,
mais la théorien'estpas liéeà ce mot.L'<interprétation
du salut religieux, comme un fait essentiellement
moral », ne présente rien de particulièrement mo-
derne, sinon les limitations qu'y apporte le protes-
tantisme libéral. L'auteur conclut, p. 98-95.98 :

Pour accomplir la tâchequi incombe aujourd'hui à la pen-
sée chrétienne, il s'agit de débarrasser enfin le vieux dogme
des notions vieillies dans lesquelles il a été conçu et est
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resté enfermé. Ces notions, correspondantes à un état infé-
rieur de la conscience religieuse, ne conviennent plus pour
expliquer et traduire les expériences et les révélations de la
conscience chrétienne- Ce sont de grossiers miroirs dans
lesquels les réalités supérieures se déforment. La mort du
Christ est un acte essentiellementmoral, dont la significa-
tion et ILI valeur proviennent uniquement Je 1 intensité de la
vie spirituelle et du sentiment de l'amour dont il témoigne.
Assez longtemps on l'a fait entrer dans les catégories anti-
ques et grossières du sacrifice rituel et de la satisfaction
pénale. 11 serait temps de laisser tomber ces vieux oripeaux,
déconsidérer cette mort du Christ en elle-même, en partant
du sentiment moral qui Ta inspirée.

Par exemple, les idées de mérite et de satisfactioncadrent-
elles avec le principe essentiellement différent de la religion
de la grâce, de la rédemption par l'amour?N'est-on pas tout
de suite condamné au plus grossier contresens, quand on
parle des mérites que le Christ s'est acquis devant Dieu et
qui peuvent du dehors être reportés sur nous? Cetteidéede
mériter n'est elle pas au fond antiévangélique?N'aurait-elle
pas choquéla consciencefiliale de Jésus? Ne nous ramène-
t-elle pas fatalement, si nous voulonsconstruire avec elle une
doctrinechrétienne,à la religion de la loi? /?om.,iv, 1-4. Et
n'est-il pas très remarquable que cas mots « mérites du
Christ » ne sont jamais venus sur la bouche ou sous la
plume des auteursdu NT?

Il faut en dire autant de l'idée de satisfaction. Le mot se
trouve pour la première fois dans Tertullien, appliqué aux
oeuvres de pénitence, non à l'oeuvre du Christ 11 n'a pas de
correspondant en grée, et on ne trouve pas l'idée qu'il ex-
prime dans les Pères d'avant Nicée. A plus forte raison, elle
est absente du NT., et il suffit de la rapprocherde la piété
de Jésus envers le Père, pour sentir aussitôt combien elle
lui est contradictoire... De quelle satisfaction a besoin le
Père de la parabole, pour pardonner à l'enfantrepentant qui
vient à lui ?

Les notions de sacrifice, à'oblation, de propitiation ou
d'expi 'lion proviennent des cultes antérieurs au christia-
nisme, et à moins d'admettre, avec l'auteur de l'épitre aux
Hébreux, l'institution divine de ces formes cultuelles élé-
mentaires et légèrement anthropomorphiques, il est impos-
sible de rapprocher, autrement que par métaphore, la mort
du Christ sur la croix du rite de là victime immolée et brûlée
sur l'autel

..
Nous ne sommes plus dans le cadre inférieur

d un rituel sacerdotal : nous sommes dans les plus saintes
réalités de la vie morale.

Il faut en dire autantde l'idée de rançon, et de la méta-
phore qu'elle fournit encore au langage religieux...

Abandon des notions de rançon, de sacrifice, de
mérite, de satisfaction; abandon de la catégorie de
satisfaction pénale. Telle est donc la partie négative
du programme. Après quoi, on se réserve de consi-
dérer la mort du Christ comme acte moral.

Le moindre inconvénient de tous les abandons
qu'on nous propose est de couper l'acte rédempteur
de toutes ses attaches surnaturelles.Or, qui ne voit
que, d'après tout l'enseignement de l'Evangile, l'acte
rédempteur est surnaturelpar essence; qu'il se réa-
lise d'abord entre Dieu et son Christ, avant de por-
ter ses fruits pour le bien de l'homme? C'est ce que
traduisent diversement les notions de rançon, de
sacrifice, de mérite, de satisfaction, toutes orientées
vers Dieu.

« Le Fils de l'homme est venu donner sa vie
comme rançon d'un grand nombre. » Mt., xx, a8 ;
Me, x, 45. Ce don est très objectif, objectif comme le
don de soi que fait le soldat tombant pour la défense
de la patrie. Avant d'être une semence d'héroïsme,
c'est une valeur en soi, une valeur devant Dieu.

« Il a été offert parce qu'il l'a voulu », lisons-nous
en Is., Lin, 7. Cette parole ne peut s'entendre que
d'un sacrifice. Or le Christ a attesté que cette page
d'isaïe s'applique à sa personne (Le, XXII, 37). L'ins-
tant d'après, à Gethsémani, il priait, disant : « Mon
Père, s'il vous plaît, éloignez ce calice de moi; néan-
moins que votre volontésoit faite,et non la mienne. »
(Le, XXII, 4a). De nombreux textes évangéliques
appuient ceux que nous venons de citer. D'après

l'Evangile, Jésus-Christfut victime pour obéir à son
Père.

« Ceci est mon corps livré pour vous, — Ceci est
mon sang répandupour vous », a dit Jésus à la Cène ;
mettant l'accent,non sur la valeur d'exemple que
pouvait avoir l'effusion de son sang, mais sur le mé-
rite réel de l'immolation sanglante. Qu'importe que
le mot «r mérite du Christ » ne se lise pas dans
l'Evangile, si la parole la plus solennelle du Christ
doit nécessairements'entendre de son mérite devant
Dieu?

Ces textes — qu'à dessein nous sommes allés
demander aux seuls évangiles synoptiques, — ren-
ferment des idées essentiellement surnaturelles,
essentiellementrelatives à Dieu, idées qui, détachées
de Dieu, s'évanouissent dans le néant et qu'on peut
grouper sous la notion de satisfaction offerte à Dieu.
La notion de satisfaction, offerteà Dieu par le Christ,
ne se laisse pas arracher des évangiles synoptiques.

Encore bien moins se laisse-t-elle arracher des
autres écrits du NT.

En saint Paul et en saint Jean, le relief de ces
mêmes idées grandit beaucoup.Nous l'avons montré
assez longuement pour n'y point insister. Rappe-
lons seulement quelques traits saillants. Ni saint
Paul ni saint Jean ne marquent l'intention de déte-
nir les fidèles dans des états de conscienceinférieurs.
Ils ont secoué le joug de la Loi; ils prêchent l'adora-
tion en esprit et en vérité ; mais ils parlent la lan-
gue de leur temps : ils puisent au vocabulaire de
l'économie politique, au vocabulaire de la religion,
au vocabulaire de la philosophie morale, au vocabu-
laire du droit. Les termes qu'ils empruntent à ces
divers vocabulaires ne sont pas destinés à donner
le change sur les réalités qu'ils prêchent, mais à les
convoyerjusqu'à leurs auditeurs. Pour eux, la venue
du Fils de Dieu dans la chair,sa vie et sa mortvolon-
taire sont des réalités. Ils en parlent en termes con-
crets. Pour saint Paul,le Christ est le second Adam;
il a répandu, par le fait de sa mort, une grâce
surabondante sur ceux-là même qui « n'ont point
péché à l'exemple du premier Adam » et n'ont
à répondre que de la seule faute originelle (Rom., v).
Pour saint Jean, le Christ est l'Agneau de Dieu, qui
ôte le péché du monde(/o., 1, ag-36; Apoc).Pour saint
Paul et pour saint Jean, le Christ est simplement
l'envoyé du Père, il apporte la vie qu'il a puisée au
sein du Père (Gai., iv, 4; TU., 11, 11; m, 4; lo., m,
15-16; x, io.a8; I Io., i, a, etc.). Pour saint Paul et
pour saint Jean,le Christ est la victime propitiatoire
de nos péchés (iXxrtnpiov, Rom., m, ^.h;tXaapiç, I lo.,
1, 10; 11, a); il y a là, pour appuyer la théologie de
l'épitre aux Hébreux, de fermes assises. Pour saint
Paul et pour saint Jean, le Christ est le sanctifica-
teur (1 Cor., i, 2, 3o; Hb., ix, i3 ; x, i4) qui s'est le
premier offert comme victime sainte (lo., xvn, ig).
Pour saintPaul et pour saint Jean, le Christ est notre
médiateur (IIWI'THÎ, I Tim., n, 5), notre intercesseur
(nxpxx).riTOf, I Io., 11, i). Du moment que l'on consent
à parler de la valeur morale des actes, comment
veut-on que le Père soit indifférent à la valeur
d'une intercession qui revêt la forme de l'acte le
plus héroïque, animé de l'intention la plus sainte,
posé par la personne la plus chère et la plus
auguste? Et qu'est-ce que cette valeur, sinon le
mérite?

Les Pères ont redit, en variant l'expression de
mille manières, ce qu'ils avaient lu en maint endroit
de l'Ecriture, que le Christ a mérité pour nous et
satisfait pour nous. Leur reprocher de n'avoir pas
parlé la languescolastiquedu xm*siècle,seraitpuéril,
alors que leur pensée devance la pensée des scolas-
tiques. Citons un texte parmi tant d'autres, il est de

Tome IV. 19
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saint ATHANASE, De Incarnalione Verbi,ix, P. G.,
XXV, 112 B : 'Vnip nmrxi yxp tiiv è Aoyoi roi @eou si'xorws

rov 'savTOÛ VXC-J xx't au/xxrtxôv ofr/avov npovâyoïv xvriifuyov
ùnkp 7ravrwv, ïnX.r,pou rà âfïiX6p.tvov 'sv T<Û ÔXVXTM. Que l'on
pèse ces expressions ; on y trouvera toute la subs-
tance du mérite et de la satisfaction.

L'essence du christianismefut,dèsle principe,assez
définie pour imposer ou pour suggérer toutes les
traductions dontonnousconseilleaujourd'huil'aban-
don. Les abandonner serait renoncer au christia-
nisme même. Passons donc à la partie positivedu
programme. Aug. Sabatier écrit, p. 99-101 ; 105-107 :

La plus grave conséquence de l'ancien point de vue juri-
dique et légal, ce fut d'introduire un dualisme irréductible
dans la notion chrétienne de Dieu, c'est-à-dire de détruire la
notion du Père que Jésus nous a révélé. On a fait surgir, en
effet, un conflit intense entre sa justice et sa clémence, de
façon que l'une no se pouvait plus exercer sans offenser
l'autre. Le Christ, au lieu d être le sauveur des hommes, est
devenu un médiateur intra-divin, dont l'office essentiel était
de réconcilier en Dieu ses attributs hostiles et de faire la
paix et l'unité en Dieu même. On appelait cela de la haute
métaphysique; c'était pure mythologie.

L'oeuvre de restauration dogmatique, ici, doit donc com-
mencer par la restauration de l'idée du Dieu Père. Dieu n'a
Sas besoin d'être réconciliéavec lui-même; il n'a pas besoin
e médiateur en lui, car il est un, il est un dans le châtiment

du péché et dans le salut des pécheurs .. Notion inférieure
de la justice que celle qui réclame le châtiment pour le châ-
timent même, pour le plaisir de faire souffrir. La vraie et
divine justice poursuit le triomphe du bien sur le mal, et
dès lors nécessairementse confond avec l'amour... D'un bout
à l'autre de l'Evangile, le pardon des péchés est promis,
sans plus, à la repentance et à la foi, parce qu'en effet la re-
pentance et la foi sont, dans la vie intérieure de l'âme, le
commencementde la défaite et de la destruction du péché...

Pour l'oeuvre du salut des pécheurs, Jésus n'avait donc
Pas à agir sur Dieu, dont l'amour avait pris et gardé à jamais

initiative du pardon. Dieu n'a pas besoin d'être rapproché
de l'homme et réconcilié avec lui; mais c'est 1 homme qui
a besoin d'être ramené à Dieu... L'oeuvre du Christ sera de
réaliser dans I individu et dans l'humanité cet état de repen-
tance dans lequel seul le pardon du Père peut avoir sonefficacité. A tous les renoncements, à tous les efforts de savie sainte, Jésus ajoute ses souffrances et sa mort, pourmieux manifester encore son amour et son dévouement, et,
par ce dévouement, toucher enfin les coeurs que ses bien-
faits n'auraient pas encore émus, et vaincre les esprits que
son enseignement n'aurait pas gagnés. *a mort n'est pas un
moment différent du reste de sa vie ; c'en est la consomma-tion... C'est le plus puissant appel à la repentance quel'humanité ait jamais entendu, et aussi le plus efficace, le
plus fécond en merveilleux résultats, fa croix n'est l'expiation
des péchés, que parce qu'elle est la cause de la repentance à
qui la rémission est promise. Plusj'y ai réfléchi, plus je suis
arrivé à cette conviction ferme : il n'y a dans le monde mo-ral et devant le Dieu de l'Evangile d'autre expiation que la
repentance, c'est-à-dire ce drame intérieurde conscienceoù
l'homme meurt au péché et renaît à la vie de la justice. 11 n'y
a rien de plus grand ni de meilleur, car la repentance,c'est
la destruelion du péché et le salut du pécheur, c'est l'accom-
plissementen nous de l'oeuvre divine...

En deux mots : on reproche à la doctrine tradi-
tionnelle de la Rédemption d'imaginer en Dieu
même un drame absurde, entre ses attributs, et de
méconnaître le drame réel, qui a pour théâtre la
conscience du pécheur. C'est dans la conscience du
pécheur, et non pas en Dieu, que se consommerait
le vrai mystère de la Rédemption.

Dramaturgie fantaisiste, qui ne représente pas le
christianisme réel.

Le conflit entre les attributs divins, dont le théo-
logien libéral se scandalise, a pu être dramatisé
maladroitement par tel orateur sacré ; et sans doute
il n'y a pas de conflit réel en Dieu. Mais à moins de
vouloirnier l'évidence, il faut convenir que la com-plexité des options qui se posent au regard du gou-
vernement divin sollicite,— selon notre manière de

concevoir, — des interventions diverses de la puis-
sance divine. Dieu tantôt s'incline pour faire grâce :
c'est l'heure de la miséricorde; — et tantôt punit :

— c'est l'heure de la justice. Le conflit, que l'homme
imagine spontanément, se dénoue par une initiative
divine, non par l'office d'un médiateur intra-divin.
Pour pouvoir ridiculiser ce personnage, il a fallu
l'inventer.

Médiateur, Jésus Christ l'est effectivement; non
pas médiateur intra-divin, ce qui n'a aucun sens,
selon saintPaul, Gai., m, ao, cité par Aug. Sabatier,
p. 100; mais médiateur entre Dieu et l'homme, à
raison de sa nature humaine : ce nom lui est donné
expressément I Tim., 11, 5, et par trois fois dans
Heb., vm, 6;ix, i5;xn, 24; — mis en relation avec le
NT, confirmé par son sang. Médiateur pour repré-
senter à Dieu, avec l'autorité d'une sainteté sans
tache, les misères et les besoins de l'humanité péche-
resse et obtenir le pardon. Le nom de médiateur
importemoinsque l'idée de la médiation et du par-
don, qu'on trouve à chaque page en saint Paul.

Il n'est pas besoin,pour autant, de restaurer l'idée
du Dieu Père, laquelle n'a souffert aucun dommage.
Il n'est pas davantage question d'une « justice qui
réclame le châtiment pour le châtiment même, pour
le plaisir de faire souffrir ». Mais l'ordreessentieldes
choses appelle une réparation qui sauvegarde, jus-
que dans le pardon, l'honneur de Dieu et les droits
de sa justice. C'est en vue de cette réparationque le
Christ se fait médiateur et caution de l'humanité.
Avant même de se tourner vers l'humanité pour l'in-
viter à la repentance nécessaire, il s'est tourné vers
son Père pour acquitter la dette de l'humanité cou-
pable et préparer les voies du pardon. Par lui, en
vertu de cette réparation objective, l'humanité trou-
vera accès près du Père, Eph., 11, 18; m, ia. Mais il
a fallu que le Saint des saints nous fût ouvert parle
Pontife de la nouvelle Alliance (Heb., ix, 12).

On nous invite à ne voir dans le péché rien d'au-
tre qu'une incorrection passagèrede l'homme ; et
l'on nous assure que, l'incorrection venant à être
redressée, le péché sera comme non avenu. C'est
aussi simple que peu convaincant,pour qui croiti la
Majesté divine et gardeprésenteà l'esprit la prédica-
tion des Prophètes et des Apôtres. Le péché est,dans
son fond, un déni de justice envers la majesté di-
vine. Même rétractée,même désavouée par le redres-
sement de la volonté coupable, l'offense demeure.
Et sans doute nous croyons volontiers que Dieu ne
tiendra pas rigueur au coupable repentant ; mais ce-
lui-ci demeure à tout jamais impuissant à renouer
la chaîne qu'il a brisée par sa désobéissance, à ré-
parer de son fonds. Telle est la raison objective qui
appelle une médiationautorisée.Le Fils de Dieu fait
homme a pris sur lui cette médiation. Au pécheur
H offre un exemple; mais à Dieu, d'abord, un hom-
mage, qui l'incline à relever jusqu'à lui le pécheur.
On ne peut nier que tel soit le sens profond du
christianisme.

Nous avons vu le moderne protestantisme libé-
ral s'engager dans une voie diamétralement oppo-
sée à celle où s'égara l'ancienne orthodoxie luthé-
rienne. Il faut noter l'aboutissement de l'une et de
l'autre.

L'ancienne orthodoxie luthérienne, en mettant
l'accent sur la justice vindicative de Dieu, aboutit à
majorer la doctrine de l'expiation pénale jusqu'à
l'absurdité, jusqu'au blasphème. Le moderne protes-
tantisme libéral, par une évolution contraire,aboutit
à supprimer les idées de rédemption et de sacri-
fice rédempteur. Il estime vaines toutes les spécula-
tions delà théologie autour de ces idées.Par ailleurs,
il trouve dans l'ordre moral assez de grands mot»
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sous lesquels on peut ranger les plus hautes réalités
chrétiennes : amour, sympathie, magnanimité, don
de soi, exemple, émulation généreuse... A l'aide de
ces mots, on peut reconstruire toute la dogmatique
chrétienne, — oui, mais après l'avoir vidée de
son contenu historique. Un tel christianisme n'a
qu'un défaut : il est tout entier construit de mains
d'hommes.

Entre ces deux déformations, diamétralementop-
posées, de la donnée chrétienne, il est clair que
l'écart est grand. Inutile de discuter laquelle mérite
le plus d'anathèmes : ce ne serait sans doute pas la
première, car la répulsion même qu'elle provoque
suffit à en préserver nos générations. Nous ne nous
attarderons pas non plus à rechercher par quelles
teintes dégradées on peut passer insensiblementde
l'une à l'autre. Il suffit que toutes deux soient héré-
tiques. La doctrine catholique répudie l'un et l'au-
tre excès. Elle fait sa part à la justice vindicative, à
l'expiation pénale, si fortement marquée dans
l'Ecriture, à la rédemption objective, à la réelle so-
lidarité de tous les hommes dans le Christ nouvel
Adam. Et elle fait sa part à l'amourpaternel de Dieu,
qui l'a porté à livrer son Fils unique ; à la valeur
subjective d'exemple que possède la passion du
Fils de Dieu, à la contagion salutaire de la grâce,
qui, dans le corps mystiquedu Christ, fait concourir
les mérites de plusieurs au bien de tous.

V. — Conclusion

Le dogme catholique de la Rédemption a subi
des attaques nombreuses et diverses qui, pour une
bonnepart, se détruisent entre elles. Pour le venger
de ces attaques, il suffit bien souvent de rétablir la
notion exacte du dogme.

Cette notion est complexe. Elle réunit dans son
unité l'élément objectif : — réparation due à la
majesté divine —, et l'élément subjectif: — appro-
priation à chaque fidèle de la justice, méritée pour
tous par le Christ rédempteur.

On a vu que l'ancienne orthodoxie protestante
appuya exclusivement sur l'élémentobjectif, non
sans le déformer; que, par contre, le rationalisme
socinien et le protestantisme libéral s'attachèrent
à l'élément subjectif, au point de faire évanouir la
Rédemption objective.

La doctrine catholique réunit les deux points de
vue dans une harmonieuse unité. Elle donne au
dogme sa pleine valeur devant Dieu et devant les
hommes.

D'ailleurs elle n'est pas solidaire des déforma-
tions infligées parfois à l'élément objectif de la
Rédemption. La forme juridique donnée par la
tradition à l'exposition de ce dogme est fondée sur
l'ordre essentiel des choses. Elle est indépendante
de la théorie primitive des droits du démon, simple
excroissance imputable à quelques Pères. Indé-
pendante aussi du conflit imaginé parfois entre les
attributs divins, dramaturgie grossière et naïve qui
trouve son excuse dans la difficulté d'analyser en
concepts humains l'oeuvre divine. L'oeuvre divine
est trop complexe pour se laisser enfermer dans
une formule simple. L'idée de satisfaction vicaire
offre un cadre très propre à en grouper les aspects
essentiels. L'aspect de miséricorde et de grâce est
au premier plan. La doctrine catholique repousse
l'idéed'un Dieucruelet sanguinaire qui se repaîtrait
de vengeance et de supplices. Elle écarte également
l'idée d'un Dieu débonnairequi, après avoir pourvu
le genre humain d'une rançon surabondante, se
désintéresseraitde la conduite des individns.

L'élément subjectif de la Rédemption présente

lui-même de multiples aspects. Aspect exemplaire :
c'est l'attitude sainte du Christ humilié pour nous
et obéissant jusqu'à la mort. Aspect sacramentel :
c'est la communication de la vie divine par les
sacrements de l'Eglise. Aspect personnel : c'est
l'effort spirituel de chaque fidèle, aidé de la grâce,
pour faire siens les fruits de la Rédemption du
Christ.

Le mystère de la Rédemption, loin de scandaliser
la raison humaine, lui offre le thème de méditations
admirables, en même temps qu'il provoque le coeur
humain à répondre par l'amour à l'amour du
Rédempteur.
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A. D'ALBS.

RÉFORME. — Le présent article ne peut pré-
tendre donner une orientation complète sur les
causes, le développement et l'histoire de la Réforme
protestante. D'un point de vue catholique, on devait
s'attacher à marquer, pour les divers pays où la
Réforme s'est implantée, l'origine de ce mouvement
très complexe, à en décrire l'aboutissement de nos
jours, à en dégager l'esprit.

I. — Causes religieuses, politiques et morales de la
Réforme protestante.

n. — Luther. Sa vie, son oeuvre, son caractère.
IH. — La Confession d'Augsbourg.

.
IV. — Aperçu de l'évolution du Luthéranisme aux

XVII" et XVlll' siècles.
V. — Calvin et le Protestantisme à Genève.
VI. — Origines du schisme anglican.
vn. — Le Protestantisme allemand moderne.
Vin. — Le Protestantisme français.
IX. — L'Anglicanisme moderne.
X. — Suisse.
XI. — Pays-Bas.
XII. — Pays Scandinaves.
Xin. — Europe centrale.
XIV. — Amérique.
XV. — Principes et essence de la Réforme.
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I. — CAUSES RELIGIEUSES, POLITIQUES
ET SOCIALES DE LA RÉFORME PROTESTANTE

La Réforme protestante fut beaucoup plus une
Révolution qu'une réforme proprement dite. Elle
arracha des royaumes entiers à l'Eglise catholique.
Elle substitua au principe même de l'Eglise catholi-
que une conception toute nouvelle des rapports
entre les chrétiens et Jésus-Christ. Elle aboutit à une
hérésie d'une part, à un schisme de l'autre. En tant
qu'hérésie, elle eut surtout des causes d'ordre théo-
loglque,des causes intellectuelles et morales, que
nous appellerons d'un mot général : causes reli-
gieuses. En tant que schisme, elle eut des causes
d'ordre politique et social.

i* Causes religieuses. — A considérer la doc-
trinede Luther, initiateur de la Révolution protes-
tante, dans ses rapports avec les doctrines antérieu-
res, elle apparaît commeune violente réaction contre
la scolastique d'une part, et contre l'humanisme
païen d'autre part. Les influences qui préparent la
voie au protestantisme, dans l'ordre intellectuel,
sont donc la décadence de la scolastique et l'exten-
sion de l'humanisme païen.

a) Décadence de la scolastique. — Le grand effort
de la théologie médiévale avait été pour réaliser
l'accord permanent de la raison avec la foi. Après
de séculaires tâtonnements, la doctrine catholique
avait trouvé dans la philosophie d'Aristole les fon-
dements rationnelsqui lui donnaient dans l'esprit
humain la stabilité nécessaire. Le thomisme avait
réussi à délimiter les domaines respectifs de la rai-
son et de la foi, tout en montrant l'accord provi-
dentiel de l'une avec l'autre. Mais le thomisme
n'avait pas encore fait ses preuves. Il avait eu de la
peine à s'imposer. L'Eglise ne lui avait pas donné
de consécration officielle. Le mouvementdes esprits
était, quoi qu'on ait dit, si ardent et si audacieux
au Moyen Age, que les sages équilibres créés par le
thomisme furent bientôt ébranlés. Scot édifia un
système où les rapports entre la raison et la foi
étaient déjà beaucoup plus tendus. Entre l'école
thumiste et l'école scotiste, la bataille s'engagea
très vite et dégénéra en discussions interminables.
Tandis que le monde marchait, qu'un certain goût
d'élégance littéraire commençait à se développer,
les scolastiques poursuivirent leurs querelles intes-
tines, qui n'intéressaient plus qu'eux-mêmes, et
leur iangage, alourdi par les subtilités croissantes
de la lutte, devint chaquejourplus barbare. La con-
fusion s'accrut lorsque, sous l'influence d'OccAM, le
thomisme et le scotisme cédèrent le pas au nomina-
lisme, jusque-làdiscrédité, et tout à coup victorieux.

C'est dans l'école occamiste, bien plus que dans
celle de Descartes, qu'il convient de chercher l'ori-
gine de la philosophie moderne, caractérisée par
l'emploi presque exclusif de la méthode expérimen-
tale, la défiance de toute métaphysique, l'opposi-
tion entre la raison et la foi, la préoccupation des
sciences positives. (Voir, sur ce point, GILSON. La
Philosophie au Moyen Age, tome II, de saint Thomas
à Occam.)

Le nominalismenie la valeur des idées générales,
il n'y voit que des étiquettes destinées à résumer
des séries d'expériences sensibles. L'expérience
seule compte à ses yeux. Les concepts ne sont que
des noms, des mots, des termes; d'où le nom d'école
terministe, qu'on donne alors à l'ensemble des occa-
mistes. On l'appelle également école moderne. La
lutte entre les anciens et les modernes(Thomistes et
Scotistes d'une part, Nominalistesde l'autre)remplit
de son fracas les xiv« et xv" siècles. Parfois, les rois
eux mêmes intervenaient dans cette guerre entre

docteurs. Ainsi Louis XI condamna sévèrementles
terministes,dans un arrêt du ic' mars 1474- Mais en
règle générale, les occamistes tiennent le haut du
pavé. Leurs docteurs sont les plus écoutés. Une fis-
sure grave se produit dans l'édifice théologiqne.
L'occamismeprépare directement le protestantisme,
et de plus loin l'incrédulité moderne.L'occamisme en
effet se résume en deux mots : scepticisme en méta-
physique, fidéisme en religion. Il n'admet pas qu'il
y ait l'ombre d'un accord possibleentre la raison et
la foi. La raison ne sait rien des vérités que la foi
postule comme fondements : l'existence de Dieu,
l'existencede l'âme, sa liberté, son immortalité. Les
arguments que l'on donne à ce sujet sont simple-
ment probables pour GUILLAUME D'OCCAM, ils sont
nuls pourNICOLAS D'AUTHECOURT, un de ses disciples.
La foi seule nous enseigne ces vérités primordiales.
La foi apparaît ainsi comme un coup d'état, dans la
vie intellectuelle de l'homme. On croit par un influx
de la grâce, sans preuve, sans raison. La foi est
chose personnelle, indémontrable, incommunica-
ble. On peut la rejeter sans manquer aux exigen-
ces de la raison. Mais on s'expose alors à l'enfer. Il
faut croire ou perdre le ciel, il n'y a pas d'autre
motif de crédibilité. Le protestantisme continuera
directement cette doctrine. Il ne sera qu'un fidéisme
désespéré, une volonté de croire fondée sur le plus
profond mépris de la raison et dissimulée derrière
une prétendue élection divine.

D'autre part, le protestantisme sera une réaction
contre l'occamisme,d'abordau point de vue méthode,
par un recours continuel à la Bible et l'abandon de
la dialectique terministe, ensuite au point de vue
esprit, par une tendance mystique très prononcée
qui apparente le luthéranisme au courant issu de
Maître ECKIIART,par l'intermédiaire de la Théologie
allemande, oeuvre anonyme du xrve siècle finissant,
que Luther édita eni 5i6 et qui se distingue par une
grande imprécision de langage et de vives effusions
de sentiment.

b) L'humanisme païen. — Pendant que la scolas-
tique s'enlisaiten des disputes de plus en plus sté-
riles et surannées, un événement considérable se
produisait dans le monde. Les laïques, jusque-là
exilés de la haute science ou confinés dans les rôles
légers de jongleurs, de trouvères, ou de troubadours,
commençaientà aspirer à une vie intellectuelle plus
ample. Dante Alighieri, sous ce rapport, est une
apparition d'intérêt capital. Après lui, la science
du siècle s'oriente vers des voies nouvelles. Dante
appartenaitencore à l'ère théologique.Avec PBTRAK-
QUE, BOCCACE, POGGIO, BRCNI, LAURENT VALLA, des
préoccupations jusque-là presque inconnues se font
sentir. Le souci dej la forme pour elle-même appa-
raît. La grammaire et la rhétorique prennent le pas
sur la théologie. La faculté des arts, — ainsi qu'on
disait alors, —s'émancipe. Le culte delà beauté lit-
téraire grandit parallèlement au culte de la beauté
plastique. L'humanisme fait partie du grand mou-
vementdelà Renaissance, où tous les arts se déve-
loppent à la fois. Mais très vite la science du siècle
s'oppose à la science de l'Eglise, qui est en grande
partieune science du cloître. Des escarmouches s'en-
gagent. BOCCACE ridiculise les moines, les accuse
d'hypocrisie, de mauvaises moeurs. Bientôt toute la
morale chrétienne est mise en cause. Le naturalisme
s'étale sans vergogne. LAURENT VALLA préconise
l'épicurisme, dans sen De voluptate (I43I), où l'on
pouvait lire cet énoncé de thèse : « Je déclare et
j'affirme que la volupté est le vrai bien et je l'affirme
au point de soutenir qu'il n'y a pas d'autre bien
qu'elle. » Un émule de Valla, ANTONIO BBCCAOBLU,
surnommé le Panormite, verse dans l'obscénité la
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plus honteuse.Son livre : l'Hermaphrodite (vers I43I)
est interdit sous peine d'excommunication par Eu-
gène IV. On le lit quand même. Les Facéties de
POGGIO BRACCIOLINIne sont pas moins ordurières et
n'ont pas moins de succès. Cette littérature abomi-
nable est en rapport avec les moeurs du temps. Le
luxe et la débauche s'étalent dans les petites cours
des seigneurs italiens et même à la cour de Rome.
Le paganisme renaît. En copiantles modèlesde l'épo-
que classiquepaïenne, on adopte, consciemmentou
non, une mentalité païenne.

Le protestantisme sera une réaction très âpre
contre cet état d'esprit, dont toutefois il s'inspire
par certains côtés.

Les humanistes critiquaient la scolastique, LUTHER
la condamnera violemment. Les humanistesavaient
horreur de la vie monastique et en général de l'as-
cétisme. Le protestantisme ouvrira les cloîtres, sup-
primera toute la discipline pénitentielle en usage
avant lui (jeûnes, abstinences,etc.), et favorisera,au
début tout au moins, sans le vouloir toutefois, uneffrayant débordement de la chair. Les humanistes
italiens dn xv» siècleauraient sûrementapplaudiaux
mariages de prêtres, de moines et de nonnesprovo-
qués par la révolution luthérienne. Ulrich de Hut-
ten et Crotus Rubianus, qui étaient de l'école d'un
Valla ou d'un Beccadelli, y applaudirent en effet.

Enfin,dernière ressemblance, les humanistespré-
conisaientle retour à l'antiquité et aux sources. De
même, Luther et Calvin prétendront réformer la foi
catholique par un recours aux sources scripturaires
et le rejet de la tradition.

Mais, dans son essence, le protestantisme estaux
antipodes de l'humanisme. Tandis qu'un ERASME
glorifie la raison humaine, admire les vertus des
paiens et se déclare tenté d'invoquer saint Socrate
ou de baiser les pages de Cicéron, comme on baise
celles de la Bible, LUTHBR regardel'homme en géné-
ral eomme radicalement corrompu par le péché
originel,comme incapable d'aucune vertu naturelle,
d'aucuneconnaissance des vérités religieuses, il s'é-
lève avec force contrele naturalisme d'Erasme,ilnie
la liberté humaine et professe le fatalisme absolu
par le dogme décourageantde la prédestination ar-
bitraire de Dieu.

En un mot, l'humanismeévoluait vers le natura-
lisme rationaliste et païen. Le protestantisme fut
un coup de barre vers l'horizon opposé, vers le
fidéisme absolu et intransigeant. Il commença par
un mysticisme nébuleux, puis s'étant heurté à l'au-
torité de l'Eglise, à propos des Indulgences,il tourna
contre Rome le principe qu'il avait d'abord adopté
sans esprit de combat : le recours à.la Bible. Du
biblicisme intégral, il passa à une révision complète
des dogmes et des rites traditionnels. Entre temps,
l'hérésieétait devenueschisme. Le schisme lui-même
se consolida en Eglise d'Etat. Mais en tout cela, de
nouvelles causes étaient intervenues, non plus
d'ordre théologique ou intellectuel, mais d'ordre
politique et social.

a* Ganses politiques. — Parmi les causes politi-
ques de la Réforme, il faut mettre au premier rang
l'abaissementdu prestige de la papauté etla diminu-
tion de Vautorité impériale en Allemagne.

a) La papauté.— La papautéa commencé à déchoir
après Boniface VIII. Elle avait subi une humiliation
atroceen la personne de cet infortunépontife.La que-
reUe séculaire du sacerdoce et de l'empire se fermait
par une défaite retentissante, en sa nouvelle phase :
la lutte de Philippe le Bel,inspirédes légistes,eontre
le pape, armé des saints canons. — Le séjour pro-
longé des souverains pontifes en Avignon ne fit
qu'accentuer la déchéance de leur pouvoir. Le pape

fut regardé comme un simple chapelain du Roi de
France. Le mécontentementgénéral aboutitau Grand
Schisme. Ce fut une crise effroyable. Une dange-
reuse théorie apparut alors comme un remède dé-
sespéré à une situation sans issue : la théorie con-ciliaire. Les conciles de Constance et de Bàle la con-sacrèrent en apparence. La constitution de l'Eglise
courut un temps le risque d'être changée. Au lieu
d'une monarchie spirituelle, on aurait eu le régime
parlementaire : un Concilegénéral,tous les dix ans.
La première moitié du xv* siècle fut remplie par
cette lutte entre le pape et le concile. Le concile fut
vaincu; mais la théorie conciliairene futpasdétruite.
Le gallicanisme en fit le rempart des « libertés»de
l'Eglise de France, et Luther se souviendra un jourde
la tradition gallicane pour lancer son appel du pape
au concile et esquiverainsi une juridiction gênante.

Mais la papauté subit encore une diminution de
prestige plus affligeante, quand elle fut enveloppée
et à demi séculariséepar l'ambiance de l'humanisme
italien. Comme les autres cours italiennes, celle du
pape prit des habitudes de luxe et de légèreté. Les
papes oublièrentcomplètementla grande oeuvre de la
« Réforme de l'Eglise dans son chefet dans ses mem-
bres », qui leur était demandée, depuis l'époque du
concile de Vienne,en I3I i. Aulieu d'unGRÉGOIREVn,
on eut ALEXANDRE VI, au lieu d'un INNOCENT III,
on eut JULES II et LÉON X. La papauté se mêlait
aux luttes, aux intrigues,auxpass'ionsdu siècle. On
finit par la regarder comme un simple pouvoir de
fait, d'origine humaine, de caractère purement hu-
main, d'aspirations tout humaines.

Ajoutez à cela les abus de la fiscalité pontificale.
Dès l'époque des Croisades, la papauté, chargée des
intérêts généraux de l'Eglise, avait réclamé le con-
cours financier de la chrétienté entière. Puis l'on
s'était habituéà compter sur lesressources venues de
tous les points du monde. Les papes d'Avignon
avaient établi une administration très ingénieuseet
une législation fiscale très exigeante. Les papes de
la Renaissance avaient trop besoin d'argent pour
négliger des précédents aussi tentateurs. Les expé-
dients les plus fâcheux s'ajoutèrent aux méthodes
d'imposition semi-régulière.Il estcaractéristjqueque
l'occasion immédiatede la Révolutionait été « le tra-
fic des Indulgences ». Mais si le sehisme s'accomplit
si aisément, c'est sans nul doute parce que Rome
avait depuis longtempsperdu l'affectionet le respect
qui lui étaient dus. On discerne très aisément, dans
les débuts du luthéranisme, l'aversion, la défiance,
la haine des Germains pour les Italiens de la Curie
romaine. Luther souffla sur une flamme déjà allumée.
Avec lui, la colère contre Rome devint une rage
inexprimable. Toutes les fois que Luther parle du
pape, il voit rouge, sa plume s'irrite, un torrent de
fiel sort de son coeur, les injures les plus grossières
se pressent sur ses lèvres, et de tous les points des
pays allemands, des échos passionnésrépondentà sa
voix.

b) L'empire. — Si la papauté est déchue de son
ancien prestige, l'empire ne l'est guère moins. Sans
doute la dignité et le titre d'empereur excitent en-
core de formidables compétitions. On le vit bien à la
mort de Maximilien I", en i5ig. Mais l'autorité im-
périale n'est plus qu'une ombre.La décadence avait
commencé à la ehute des Hohenstaufen, en 125o. Elle
s'était accentuée aux xiv' et xv* siècles. Pendant
que la féodalité perdait ses forces en France, en An-
gleterre, en Espagne, elle triomphait en terre d'em-
pire sous l'actiondu particularisme allemand.

Un siècle avant Luther, la redoutable hérésie de
JEAN Hus avait pu être réprimée grâce au concours
de l'empereur SIGISMOND

.
Au moment où éclate la
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Réforme, le premier souverain du monde se trouve
désarmé. C'est pourtant un prince énergique, habile
et autoritaire, que le jeune CHARLES-QUINT. Il veut
sincèrement accomplirce qu'il considère comme son
devoir d'empereur chrétien, successeurde Constantin
et de Charlemagne.Mais il n'arrivera pas à faire
respecter l'édit de Worms, qui mettra LUTHER au
ban de l'empire (i5ai). Provisoirement réfugié à la
Wartbourg,par les soins du souverain immédiat, —
lequel n'est nullementluthérienet ne comprend rien
à la théologie, mais ne veut pas qu'on lui enlève nn
maître réputé de son Université, — l'hérésiarque
pourra sortir de sa cachette, au bout de dix mois,
rentrer à Wittemberg et se faire le pape d'une
contre-Eglise, sans que les foudres impériales puis-
sent jamais l'atteindre.

Luther n'aura point de peine à discerner tout le
parti qu'il peut tirerde l'ambitionet de l'esprit d'in-
dépendance des petits souverains qui l'entourent.
Il flattera leur cupidité en leur livrant les dépouilles
de l'Eglise, leur despotisme,en leur confiant le droit
de contrôlesur la doctrine comme sur les moeurs de
leurs sujets, en leur livrant les âmes avec les corps,
A la faveur des protections princières liguéescontre
l'empereur, le luthéranismepoursuivra son chemin,
le schisme se développera, l'hérésie pourra se com-
parer au grain de sénevé devenu un grand arbre,
sans effort apparent.

A ces causespolitiques générales,sejoignaientpar
surcroît des causes sociales non moins agissantes.

3° Causes sociales. — Il y a un malaise social
toutes les fois qu'un groupe nombreux de membres
de la société se trouve mécontent de son sort et
s'agite pour améliorer sa situation. Au xv' siècle,
les mécontents se multiplientà l'extrême. Il y en a
dans le clergé, dans la noblesse, dans le peuple.

a) Mécontentement dans le clergé. — L'Eglise
avait reçu, de la reconnaissance des peuples, une
fortune territoriale considérable, répartie en d'in-
nombrables « bénéfices ». Cette fortune excitait natu-
rellementbien des convoitises. Le monde brûlait de
remettre la main sur ce qu'il avait donné. La grande
plaie des xiv' et xv* siècles, c'est la chasse aux bé-
néfices. Les évêchés et les canonicats, les abbayes
elles-mêmes sont mis en coupe réglée. Un historien
a pules nommer les « hôpitauxde la noblesse ». Elle
y case, sans vergogne, ses cadets, ses infirmes, tous
ceux que le monde repousse. En recevant les ordres,
parfois dans une extrême jeunesse et sans prépara-
tion, ces élus de la fortune n'ont point changé d'es-
prit. Ils ont gardé les appétits et les moeurs du
siècle. Les laïques se scandalisent de trouver chez
eux leurs propres habitudes. Ce sont eux cependant
qui les ontpoussés indiscrètementvers le sanctuaire.
La papauté n'exerce aucun contrôle, car elle souffre
elle-même du mal qu'il faudrait corriger. La curie
romaine, au contraire, donne l'exempledu désordre,
ou du moins elle se prête à toutes les complaisances
et favorisetoutesles ambitions, dès qu'elle y voit un
moyen d'accroître les ressources du trésor pontifi-
cal. C'est ainsi qu'un ALBKRT DB HOHENZOLLBRN

pourra, à a3 ans, devenir archevêquede Magdebourg
et administrateurde l'évêché d'Halberstadt,et un an
plus tard (i5i4) archevêquede Mayence.On lui per-
mettra de garder à la fois ses trois diocèses, moyen-
nant une c componende » de 10.000 ducats I

Cependant, au-dessous de l'aristocratie cléricale,
oisive et fastueuse, tout occupée d'affaires ou de
plaisirs mondains, s'agite une foule souvent igno-
rante et misérablede clercs et de bénéficiers inférieurs
qui constitue un véritableprolétariat ecclésiastique.
De quoi vivaient ces vicaires, sur qui les riches pré-
bendes laissaient d'ordinaire peser tout le fardeau

du saint ministère ? Dédîmes incertaines, de fon-
dations devenues insuffisantesavec le temps,de rites
étranges tels que ces Messes sèches, ces Messes à
deux ou trois faces, que le Concile de Trente devra
interdirecommed'inconvenantescaricaturesdusaint
sacrifice, mais dont l'usage eutalors en Allemagne
une extension considérable. (Voir sur ce point :
FRANZ, Die Messe im deutschen Mittelalter, igoa.)

Au surplus, les membres de ce bas clergé ne se
privent pas,soilpar besoin,soit par cupidité,d'exer-
cer toutes sortes de métiers plus ou moins com-
patibles avec leur sainte vocation. Entrés souvent
dans les ordres sans disposition et sans formation
suffisantes, mécontents de leur situation, en lutte
fréquente avec l'autorité épiscopalequi plane au-
dessus d'eux, ils se trouvent prêts à appuyer de
leur approbation, de leur concours, de leurs pas-
sions, de leur envie, tout mouvement révolution-
naire qui les affranchira de chaînes devenues pour
euxinsupportables.Moines déchus et curés ou pré-
dicateurs indigents se donneront la main,le moment
venu. Les défectionsse produiront en masse.comme
les fruits mûrs tombent un jour de grand vent. Les
sectes qui vontbientôt pulluler recruteront là sans
peine des adhérents, des chefs de second on troi-
sième ordre. La plupart de ceux qui se sont fait un
nom dans la tourmente révolutionnaire du xvr» siè-
cle, BUCBR, BRBNZ, KARLSTADT,MÛNZER, OBCOLAM-
PADE,CAPITON,sans parler de LUTHERni de ZWINGLR,
appartiennent au clergé régulier ou séculier, et ils
sont suivis par une multitude de prêtres et de reli-
gieux, qui jettent le froc à leur exemple et embras-
sent avec ardeur la cause de « l'Evangile ». Luther
lui même,surpris de leur zèle aux allures suspectes,
écrira le 38mars i5aa à l'und'eux, Jean Lang, moine
d'Erfurt: « Je m'aperçois que beaucoup des nôtresne
sortentdu couvent quepour lamême cause qui les y
avait faitentrerJe veux direpour leventreetlalicence
charnelle et par eux Satan fera monter une grande
puanteur contre le parfum de notre parole.Maisque
faire?Ce sont des oisifs qui cherchent leurs inté-
rêts, il vaut mieux les voir pécher et périr hors du
froc que dans le froc, de peur qu'ils ne soientperdus
deux fois, si leur vie présente est pour eux un châ-
timent. » (ENDERS, Luthers Briefwechsel, III, 3a3.
324.) Luther ne se trompait pas. On ne se fera pas
faute de lui reprocher l'immoralité de ses secta-
teurs. ERASME pourra écrire, en ibiti: «Je vois sur-
gir, à l'abri de l'Evangile, une nouvelle race, inso-
lente et sans pudeur, qui finira par se rendre à
charge à Luther lui-même », et dans le même sens,
un peu plus tard : « Autrefois, d'hommes grossiers
et sauvages, avides et querelleurs, l'Evangile sut
faire des hommes doux, charitables, pacifiques,
bienveillants;chez vous au contraire, —la lettre est
adressée à Melanchthon, — ils deviennent fous
furieux, voleurs, trompeurs, ils fomentent partout
la révolte, ils outragent les gens de bien. Je vois
en eux denouveauxhypocrites,denouveauxtyrans,
mais pas même une miette d'esprit évangélique. »

b) La noblesse. — S'il y avait un prolétariat ecclé-
siastique prêt à entrer dans le mouvement révolu-
tionnaire, il y avait aussi un prolétariat de la
noblesse, qui était tout disposé à soutenir ce mou-
vement et à tâcher de s'enrichir à la faveur des
troubles. Nous désignons par là cette chevalerie
allemande, ambitieuse, remuante, souvent perdue
de dettes, toujours besogneuse et toujours anar-
chiste, qui allait s'exalter à la voix d'un ULRICH DB
HUTTEN, à l'appel d'un FRANZ DB SICKINGEN, et four-
nir à Luther, en un moment décisif, l'encourage-
ment qui lui était nécessaire pour oser. On verra
qu'il ne rompit avec Rome, en i.52o, que sur lespro-
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messes de secours qui lui vinrent de Sickingen et
de Silvestre de Schaumberg.La chevalerieallemande
est alors passionnément antiromaine. Tout ce que
l'Allemagne compte d'humanistes plus ou moins
vagabonds, tels qu'un ULRICH DE HUTTBN OU un
CROTUS RUBIANUS, est sûr de trouver appui et refuge
dans les burgs féodaux, où les orgueilleux et rudes
Junker, dont le fameux GOETZ VON BERLICHINGBN
est le type achevé, sont perchés comme des aigles,
toujours prêts à fondre sur la proie qui passe à leur
portée. On trouvera ces nobles dans tous les soulè-
vements, ils prendront part à toutes les curées et
fourniront notamment le contingent, le plus actif
pendant les guerres de religion qui bientôt vont
commencer.

c) Le peuple. — Au-dessous des deux prolétariats
qu'on vient de signaler, végétait encore un prolé-
tariat plus misérable, celui des paysans, celui du
peuple durementopprimé et foulé, celuidesouvriers
des villes. En entendant parler d'Evangile, de
réforme chrétienne, ces malheureux tendront
l'oreille, ils croiront le momentvenu de faire enten-
dre leurs revendications séculaires. De hardis pré-
dicants s'adresseront à leurs passions,à leur désir
trop légitime de justice sociale. L'affreuse Guerre
des Paysans sera une tentative désespérée, de leur
part, pour secouer leur joug de misère. Mais alors
ils verront Luther, en qui ils avaient placé toute
leur confiance,les repousser avec rudesseet approu-
ver, bien plus, encourager et au besoin provoquer
la répression impitoyable, où cent mille d'entre eux
devaient périr.

Il est à noter, cependant, que le peuple fournira
presquepartout cettepâte docile de quoi serontfaits
les Etats luthériens ou calvinistes. Rome ne les
retient pas. Ils ne la connaissentplus que par ses
exigences d'argent. Ils se détournent d'elle et sont
prêts à suivre les bergers audacieux qui les entraî-
nent hors des voies traditionnelles. Le peuple four-
nira aussi les adhérents de toutes les sectes révo-
lutionnaires, pourchassés à outrance par les sectes
nanties et que la faveur des'princesaura légalisées.
En France,les premiers luthériens seront des «gens
mechaniques » c'est-à-dire des ouvriers, cardeurs de
laine ou autres, aigris par le besoin, excités contre
le clergé et tout fiers de pouvoir lire la Bible,dont on
leur dit qu'elle contient toute vérité, sans qu'il soit
nécessaire de passer par l'Intermédiaire d'un pou-
voir qu'ils détestent.

Mais, en somme, le peuple n'a pas eu à se féliciter
de la Révolution protestante. Il n'est guère apparu
sur le théâtre de l'histoire que comme figurant à
demi conscient, destiné à être entraîné,dupéou mas-
sacré (guerre des Paysans, guerre des Anabaptistes,
guerres de religion en Allemagne, en France, en
Angleterre,en Suède, etc.).

Parmi toutes les « causes i qui viennent d'être
énumérées,il faut, de toute évidence, accorder une
importance particulière à celles qui sont d'ordre
religieux. Ce sont les maux de l'Eglise, les abus
dont elle souffrait, les désordres qui la troublaient,
qui ont créé l'atmosphère de malaise où a germé le
luthéranisme. De ces abus on aura un tableau très
authentique dans le discours qui fut prononcé, à la
clôture du concile de Trente, le 3 décembre i563,
par JÉRÔME RAGAZZONI,évêque titulaire de Nazianze:

« Désormais, disait l'orateur, l'ambition ne sup-
plantera plus la vertu dans le ministère sacré. La
parole du Seigneur sera plus fréquemment et plus
soigneusementannoncée. Les évêques resteront au
milieu de leur troupeau. Désormais, plus de ces
privilèges dont se couvraient le vice ou l'erreur ;
plus de prêtres oisifs ou indigents. Les choses sain-

tes ne seront plus livrées à prix d'argent et on ne
verra plus le scandaleux trafic des quêteurs de pro-
fession. Des ministresélevés dès leur enfance pour
leSeigneurseront instruitsà lui rendre un culte plus
pur et plus digne. Les synodes provinciaux rétablis,
une règle sévère prescrite pour la collation des béné-
fices, la défense de transmettre comme un héritage
les biens d'Eglise, les bornes plus étroitesmises aux
excommunications,un frein puissantposé à la cupi-
dité, à la licence, à la luxure de tous, ecclésiastiques
et séculiers,de sages avertissements donnés aux rois
et aux puissants de la terre, tout cela ne dit-il pas
assez les grandes et saintes choses que vous avez
réalisées ? »

Ce qu'on trouve derrière ces félicitations, du reste
méritées, adressées aux Pères du Concile, c'est sur-
tout l'aveu des misères antérieures. Cependant ces
misèresn'auraientpasd'elles-mêmesengendré le mou-
vement révolutionnairedu protestantisme.Lesvrais
moteurs en histoire, ce sont les chefs. La situation
d'ensemble que nous venons d'esquisser constituele
moment historiqueoù l'action d'un homme va déchaî-
ner la tempête. Cet homme est le principal respon-
sable, bien qu'il ne soit pas le seul, et bien qu'il ait
été, on va le voir, en partie inconscient de la gravité
de l'aventure où il s'engageait et entraînait les au-
tres. Son nom était MARTIN LUTHER.

BIBLIOGRAPHIE. — L'Allemagne et la Réforme, par
Jean Janssen, trad. Paris, Paris, Pion.— Histoire
des Papes depuis la fin du Moyen Age, par Louis
Pastor. — Jean Guiraud, L'Eglise romaine et les
origines de la Renaissance, Paris, Gabalda. —Burckhardt, La civilisation en Italie au temps de
la Renaissance, trad. Schmitt, Paris, i885. —Gebhart, Les Originesde la Renaissance en Italie,
Paris, 187g. — Mgr Baudrillarl, L'Eglise catho-
lique, la Renaissance et le protestantisme, Paris,
Blond. — Marc Monnier, La Renaissance, de
Dante à Luther, Paris, Didot, 188g. — Noël Valois,
Le Pape et le Concile, Paris, Picard, igog. — En
outre, les ouvrages cités à l'article suivant, sur
Luther.

L. CHISTIANI.

II. — LUTHER, SA VIE, SON OEUVRE,
SON CARACTÈRE

I. La jeunesse (I483-I5O5). — « Je suis le fils
d'unpaysan, aimait à dire Luther; mon père, mon
grand-père,mes ancêtres ontétéde vrais paysans. »

— « Je suis un rustique, et dur Saxon », disait-il
encore. De fait, les historiens reconnaissent dans
tons les traitsde son caractère, de son style, de son
visage même, les marquesdecette origine paysanne
et saxonne. C'est de là qu'il tire sa rudesse, sa ver-
deur, son activité, sa puissanced'injures, son esprit
d'opposition, et sans doute aussi son tempérament
superstitieux. C'est pour cela qu'il apparaît un peu
comme une force aveugle déchaînée dans l'histoire.
Il fut l'artisan d'une Révolution qu'il n'avait ni pré-
vue ni désirée. Les circonstances l'entraînèrent,plus
encore qu'il ne provoqua les circonstances. C'est une
preuve de sa puissance, qu'il ait réussi à discipli-
ner, partiellementdumoins,le mouvementqu'il avait
déchaîné. Longtemps, il demeura catholique d'in-
tention, même après sa révolte, se flattant sans
doute d'arracher au pape la direction de la chré-
tienté et de rallier l'Eglise universelle à sa doc-
trine. Peu à peu cependant, il dut renoncer à son
rêve et secontenterd'envisagerune.Êg'fisenationale,
bien qu'il sentit nettement que rien n'était moins
conforme à l'espritdu Christ.
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Martin Luther était né le 10 novembre i483 (la
date est du moins très probable. Voir OERGEL, Vom
jungen Luther, i et s.). Son vrai nom de famille
étaitLudher, forme équivalente,en bas-allemand, à
celle de Lothaire. Ses parents étaient originaires de
Moehra, sur la lisière occidentale de la grande forêt
de Thuringe. Mais comme son père n'espéraitaucune
part de l'héritage familial, il était entré dans le tra-
vail des mines, à Eisleben, au comté de Mansfeld.
C'est là que Martin vint au monde. Son enfance fut
sans joie. Hans Luther, le père, paraît avoir été un
travailleur acharné, au tempérament rude et vigou-
reux, grossier et violent, prompt à la colère, très
économe et ne connaissant guère de jouissances en
dehors des sensualités un peu épaisses de la table,
aux jours de fête.

Marguerite Ziegler, la mère, était la digne com-
pagne du fruste mineur, travailleuse et âpre au gain,
rude et sévère commelui.

Son portrait, peint par Cranacb, nous présente
l'image d'une femme usée par le labenr quotidien.
Nous savons par ailleurs que les deux époux réus-
sirent à élever leurs enfants et à sortir de la pau-
vreté. Les archives de Mansfeld établissent qu'en
i5o7 Hans Luther était devenu un personnage im-
portant de Mansfeld et comptait parmi les artisans
les plus aisés de la petiteville. Sur l'influence de son
éducation familiale, nous avons ce mot de Luther,
dans les Propos de table : « Mes parents ont été très
sévères pour moi et j'en suis devenu timide... ce fut
leur sévérité qui, dans la suite, fit que je m'enfuis
dans un couvent et que je devins moine. »

De bonne heure, Martin Luther fut mis à l'école,
à Mansfeld d'abord, où ses parentss'étaient établis,
peu de temps après sa naissance, à Magdebourg en-
suite, où il semble avoir subi la pieuse influence
des Frères de la vie commune, qui s'attachaient à
développerdans l'âme des jeunes gens le goût de la
vie intérieure et des lectures bibliques.1 Il est sûre-
ment faux que Luther n'ait « découvert » la Bible
qu'une fois devenu moine et se soit attiré des diffi-
cultés de la part de ses supérieurs,àcause de son
ardeurà lire les Saintes Ecritures. C'est plutôt à
Magdebourg que, tout enfant, il aurait commencé à
lire la Bible, sous la direction des Frères de la vie
commune, qui en propageaient le culte, bien avant
l'apparition du protestantisme (voir sur ce point
O. SCHEBL (protestant),Martin Luther, I, Tubingue,
igi6, p.77etsuiv.).

De Magdebourg, Lutherpassa bientôt àEisenach,
où sa mère avait un oncle, Conrad Hutter, sacris-
tain à l'église Saint-Nicoias. Le jeune garçon fut
admis dans la maitrise des chantres. On le vit, avec
ses petits camarades, chantera la porte des familles
aisées, pour obtenir des secours en vue de ses étu-
des. Sa jolie voix, son air de piété et de recueille-
ment attirèrent l'attention de dame Ursule Cotta.
Le petit chantre fut accueilli dans la famille Cotta,
D connut alors pour la première fois lecharme d'une
maternelle tendresse. Il passa quelques bonnes an-
nées à Eisenacb et il parlait plus tard avec recon-
naissance de eette « chère ville ». En i5oi, Luther
se fit inscrire à l'Université d'Erfurt, à la Faculté
des Arts.
' Il est à remarquer qu'il n'a presque pas mordu à
la formation humaniste. De tous côtés cependant, la
jeunesse studieuse s'ouvrait au goût des humanités
que les maîtres italiensavaient révélées au monde
occidental. On se passionnaitpour l'étude du grec
et de la belle latinité. Erasme, encore jeune à eette
date, traitait les scolastiques de barbares et de
Goths. Luther a ignoré ces engouements. Il n'a pas
appris le grec, au cours de ses études, mais seule-

ment plus tard et très imparfaitement, avec le con-
cours de Melanchthon. Il n'a guère lu ni les poètes
ni les historiens. Il s'est adonné à la philosophie.
Ses maîtres, Trudfetler, Usingen, Palz, étaient des
occamistes militants, MELANCHTHONdéclare dans sa
petite biographie,en 1546, que Luther « savait réciter
Gabriel, — il s'agit du nominaliste Gabriel Biel,
-J- i495, — presque textuellement par coeur», qu'il
« avait longtemps et beaucouplu les écrits d'Occam
et le préféraità Thomas [d'Aquin] et à Scot ». En
réalité, Luther connut très mal les grands maîtres de
la théologiescolastique.DEMI LU en a fait la preuve.
Ses professeurstiraientà leur opiniontoutes lesauto-
rités scolastiques et lui apprirent ainsi à confondre
toutes les écoles. Les violentes apostrophes qu'il
adressera plus tard aux théologiens(Sa»' theologen .')
s'expliquent par là. Il fut cependant un bonélève et
fut classé, à l'examen de maître es arts, deuxième
sur 17 (i5o5). Les étudiants d'Erfurt ne paraissent
pasavoirmené une conduite très régulière. Luther
se mêlait volontiers aux jeux et aux amusements de
ses camarades, mais il semble qu'une crise d'âme
ait éclaté de bonne heure chez lui. La préoccupation
du salut, cette grande passion des âmes religieuses,
agitait secrètementson coeur. Le monde lui souriait
et l'effrayait à la fois. Son père voulait qu'il fit des
études de droit. Un juriste pouvait prétendre alors
à tous les honneurs. Luther cependant ne pensait
pointauxhonneurs. La théologie l'attirait. Soudain
on apprit qu'il renonçait au monde et qu'il entrait
au couvent des Augustins d'Erfurt (17 juillet i5o5).

II. Luther au couvent. — On a beaucoupdis-
cuté sur les motifs de l'entrée de Luther dans la vie
monastique. La légende s'est emparéedu fait, après
sa mort. Ne voyons que les textes certains. Au
moment où Rome commençait à procéder contre
Luther, dont le nom volait de boucheen bouche, un
de ses anciens condisciples d'Erfurt,JOHANN JABOKB,
surnommé CROTUS RUBIANUS dansleclan humaniste,
lui écrivit, de Bologne, le 16 octobre i5ig,une lettre
d'encouragement et d'excitation à la guerre au
papisme. Il lui rappelait aussi des souvenirs de
jeunesse et disait notamment : « Poursuis comme lu
as commencé, laisse un exemple à la postérité; tu
n'agis pas sans le pouvoir des dieux. La divine
Providenceavaitprévu ce qui arrive, lorsqu'unéclair
céleste te terrassa, comme un autre Paul, en vue
d'Erfurt, alors que tu revenais de chez tes parents,
et te poussa au cloître des Augustins, en t arrachant
à notre société que ton départ attristait » (ENDBRS,
Lulhers Briefwechsel,II, p. 208).

Auprès de ce témoignage, important mais un peu
sommaire, il faut placer celui de Luther lui-même.
Le ai novembre i5ai, il adressait à son père une
lettre dédicace de son ouvrageDevotismonasticis. On
y trouve cette page autobiographique : « Voici
bientôt 16 ans* que je suis entré, contre ta volonté
et à ton insu, dans la vie monastique. Tu te préoc-
cupais, dans ton amour paternel, de ma faiblesse,
alors que j'étais déjà parvenu à ma aa« année et me
trouvais, pour employer unmot d'Augustin, c revêtu
d'une bouillanteadolescence ». Car tu avais appris
tiar de nombreux exemplesque cette sorte de vie
la vie monastique] avait été dangereusepour beau-

coup. Tu avais donc le dessein arrêté de me lier par
un mariage honorable et riche. Ce souci fut cause
de ton affliction, et ton déplaisir à mon égard ne
put être apaisé de quelque temps. En vain les amis

1.11 faut compterces 16 ans depuisla profession, après
lé noviciat, cette profession eut lien en septembre1506. —Au contraire, les 22 ans, & la phrase suivante, tombent
en 1505.
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essayaient-ils de te persuaderquesi tu voulais offrir
quelque chose à Dieu, tu devais lui offrir ce que tu
possédais de meilleur et de pluscher...Alafincepen-
dant tu cédas et tu soumis ta volonté à Dieu, sans
être délivré toutefois de tes soucis à mon sujet. Car
je me souviens, —cela m'est encore très nettement
présent, — du fait que voici : alors que nous étions
réconciliés et que tu parlais avec moi, comme je t'as-
surais avoir été appelé par une terreurvenue du ciel,
— car ce n'est pas avec plaisir ni de bon gré que je
devins moine, encore moins pour la recherche du
ventre, mais plein de crainte et d'angoisse, en face
d'une mort [qui me menaçait] tout à coup, je fis un
voeu contraint et forcé, — tu me répondis : Puisse
cela ne pas avoir été une illusion ni un acte de pré-
somption ! Cette parole me transperça, comme si
Dieu lui-même l'avait dite par ta bouche, et elle se
grava profondément dans mon âme. Mais je barri-
cadais mon coeur, autantque je pouvais, contre toi
et ta parole. Et comme je te reprochais tilialement
ton irritation, tu me répliquas de nouveau et de
nouveautu frappas si juste que dans toute ma vie
j'ai raremententendu d'un homme une parole qui
m'ait atteint si puissamment et se soit fixée si forte-
ment en moi.Tu me dis en effet:» N'as-tu pas entendu
dire qu'ondoit l'obéissanceà ses parents /«Mais moi,
assuré de ma justice, jejne t'entendis que comme un
homme et n'eus pas grand égard à ton appréciation.
Cependant je ne fus pas capable de mépriser inté-
rieurement cette parole. Mais considèresi tu n'igno-
rais pas toi-même que les commandements de Dieu
doivent être préférés à tout. Si tu l'avaisbien su, nedevais-tupas, alors que j'étais encore en ton pou-
voir, m'arracher au froc, en vertu de ton autorité
paternelle? Et moi, de mon côté, ne devais--je pas
affronter bien des morts plutôt que de faire une
démarche semblable contre ta volonté et sans te
prévenir? Mon voeu ne valait pasun floconde laine,
car je me soustrayaisainsi à l'autorité paternelle et
àla volontédu commandementdivin. Bien plus, mon
voeu était impie, et ce qui prouve qu'il n'étaitpas de
Dieu, c'est non seulement qu'il était en opposition
coupableavec ta volonté, mais encore qu'il ne procé-
dait pas d'une décision libre et volontaire 4. Mais
tout cela se produisit en vertu de traditions humai-
nes et de superstitions hypocrites que Dieu n'avait
point ordonnées. Mais regarde comment Dieu, dont
la miséricorde ne connaît point de mesure et la
sagesse point de bornes, a tiré de grands biens de
tant d'erreurs et de péchés 1 Ne voudrais-tu pas
plutôt avoir perducent fils que de ne pas avoir vu ce
bien ? Il me semble que Satan, depuis ma jeunesse,
a prévu quelque chose de ce qu'il souffre actuelle-
ment [par mes doctrines]. C'est pour cela qu'il s'est
acharné à me ruiner et à me persécuteravec desruses
incroyables, à tel point que souvent je me suis de-
mandé, stupéfait, si j'étais le seul parmi les mortels
à qui il appliquât ses efforts. » (Luthers Werke,
édition Weimar, VHI, p. Ô73-574)

Il résulte de ces textes et de quelques autres qui
en précisent les détails, i' que Luther est entré au
couvent àlasuite d'un voeu formulé hâtivement, sous
l'impression d'une crainte violente, au milieu d'un
orage dont les éclairs apparurent à ses regards
superstitieux comme les messagers d'un appeldivin;
3° que son père était opposé à sa vocation,non seu-
lementparce qu'elle contrariait ses projets d'avenir
sur son fils, mais" parce que le tempérament et le
caractère de ce fils lui donnaient de graves inquié-
tudes, s'il s'engageait témérairement dans une voie

1. Ce langage est étrange sous la plume de quelqu'un
qui niait le libre arbitre, comme Luther.

qui n'étaitpas la sienne ; 3° que Luther fut cons-
tamment tourmenté par le démon et s'imagina bien
vite qu'il était marqué pour une mission spéciale.
Toute sa vie, en effet, il rejettera sur la rage du
démon, furieux, à l'entendre, de la restauration de
la vraie doctrine, les remords qui viendront l'assail-
lir et même les désordres qui découleront de ce qu'il
appelait son « Evangile ».

L'entrée soudaine de Lutherau couvent,sans exa-
men et sans préparation, sans conseil de personne,
à la suite d'un voeu irréfléchi, fut une erreur formi-
dable. Il n'était point fait pour le cloître. Il essaya
sans doute, courageusement et loyalement, de rem-
plir les obligations qu'il s'était données avec tant
d'imprudence. Mais la nature l'emporta. La vie
monastique, la théologie traditionnelle, l'Eglise
catholique tout entière furent par luirendusrespon
sables des terribles déceptions de sa vie intérieure.
11 chercha longtemps et il découvrit au bout de
io ansenviron une théologie nouvelle adaptée à son
cas particulier ; et sans prendre garde à ce que sa
situation avait d'anormal et sa théologie de sub-
jectifet de fictif, il en fit un Evangile nouveau qu'il
entreprit d'imposer à l'Egliseentière. Tout le luthé-
ranisme primitif est dans celte incroyableméprise.
Plus tard, il n'en restera rien, sinon un modèleà
suivre, à savoir une façon de se faire à soi-même, à
l'aide de la Bible ou même sans la Bible, une reli-
gion personnelleet pour ainsidire portative,ajustée
par chacun à ses besoins et à ses aspirations. S

Luther ne fut pas longtemps heureux au couvent.
Ne nous arrêtons point aux légendes qu'il a répan-
dues plus tard sur les pénitences qu'on lui imposait.
Denifle en a fait justice. Le protestantADOLPHEHAUS-
HATH a dit avec raison que, dans sa vieillesse,
« Luther devenait mythique pour ^lui-même ». —
« Non seulement,ajoutecetauteur.les dates sebrouil-
lent dans son esprit, mais encore les faits. Quand
le vieillard [Luther] se met à se raconter, le passé
devient pour lui comme une cire plastique. Les
mêmes paroles, il les attribue tantôt à l'un tantôt à
l'autre de ses amis ou ennemis... Ainsi, c'est une
exagération de vieillesse, quand il dit qu'en son
jeune temps la Bible était pour tous un livre
inconnu... Quand il parle du cloître, le réformateur
vieilli ne voit presque plus que du noir. » (Luthers
Leben, igo4, II, p. 43o et suiv.)

Heureusement nous sommes renseignés par
ailleurs. Nous savons que son maître des novices
était un excellent directeurd'âmes.

Mais Luther avoue que ce bon Père était obligé de
lui répéter souvent : « Pourquoi vous tourmenter,
mon fils, ne savez-vous pas que le Seigneur vous a
ordonné d'espérer en lui?» Le jeunenoviceétaitdonc
très troubléintérieurement.Après sa profession, en
septembre i5o6, il reçut les saints ordres au début
de i5o7, et célébra sa première messe le a mai de^-
cette année. Dix-huit mois plus tard, un ordre de
STAUPITZ le transféra à l'Université de Wittemberg,
pour y enseigner la philosophie. Ce qu'on appelait
de ce nom alors n'était guère qu'un insipide com-
mentaire des auteurs en renom. Luther n'avait au-
cun goût pour cet enseignement. La théologie l'atti-
rait, non pas la théologiescolastique, toutencombrée
de discussions philosophiques, mais la théologiepo-
sitive, qui commençait à être à la mode, à Oxford
avec John Colet, à Paris avec Lefèvre d'Etaples, et
qu'Erasme allait bientôt définir « la recherche du
Christ pur et simple,à l'aide des langues anciennes,
dans les sources elles-mêmes » (voir HBRMINJARD,
Correspondance des Réformateurs, I, n11* io (Erasme
à Capiton, 26 février 1517), 18 (Erasme à Huë,
9 août i5i8), 37 (Erasme à Bérauld), etc.).
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Les rares documents qui nous restent de la main
de Luther, entre i5o8 et i5io, semblent prouver
i° que les docteurs nominalistes l'ont conduit dès
cette époque à l'agnosticismeet au fidéisme, qu'il
gardera toute sa vie ; 2" qu'il a un véritabledégoûtde
la philosophie. Elle paiera cher un jour l'ennui
qu'elle lui a causé !

III. Le voyage à Rome. — Martin Luther ne
croyaitplus au pouvoir de la raison, mais il croyait
encore à celui de la volonté. Les doctrines occamis-
tes étaient résolument volontaristes. On peut dire
qu'elles se plaçaient à la frontière laplusvoisinedu
semipélagianisme.L'évolution deLulhervaconsister
à désespérer de la volontécomme ses maîtresdéses-
péraient de l'entendement humain, à nier le libre
arbitre comme ils niaient les aptitudes métaphysi-
ques de l'intelligence.

Le point de départ de cette évolution, c'est une
obsession continuelle du péché qui poursuit le mal-
heureux moine. Dès qu'il commence à écrire, cette
obsession apparaît sous sa plume. Il parle avec ter-
reur de « la chair désobéissante, furieuse, soulevée
contre l'esprit » (Annotations marginales de Luther
au Livre des Sentences de Pierre Lombard, OEuvres,
édition Weimar, IX, p. 74. 76, années I5IO-I5II).
Les expressionsde ce genre reviennentconstamment
sous sa plume. Elles apparaissent dès i5og. A cette
date, Luther a quitté Wittemberg pour revenir à
Erfurt (automne 15og). Il y professesur le Livre des
Sentences de Pierre Lombard. Un an plus tard, il
part pour Rome, en qualité de délégué des couvents
de la stricte observancequi protestentcontreun pro-
jet élaboré par STAUPITZ,vicaire-généralde l'Ordre
pour la Saxe. Il partit à pied avec un autre frère.
Son séjour à Rome fut d'environ un mois. Luther a
parlé plus tard de ce voyagecommed'un événement
capital de sa vie. En réalité, il ne dut voir que bien
peu de chose et on ne constate aucun changement
dans ses idées, à l'égard de la hiérarchieecclésiasti-
que, à la suite de cette mission. L'absencede Luther
dura de novembre I5IO à février ou marsi5n. Peu
après son retour, il abandonnaitle parti de l'Obser-
vance, qui l'avait délégué à Rome, pour se rallier à
celui de Staupitz, et il fut rappelé à Wittemberg.
L'année suivante, il subit avec succès les épreuves
du doctorat en théologie (18-19 septembre i5ia) et
fut chargé officiellement d'une chaire d'étudesbibli-
ques (lectura in Biblia). Il occupa cette chaire pres-
que jusqu'à sa mort. Ce qui prouve que son voyage
à Rome n'a pu qu'accroître son attachementà la foi
traditionnelle, c'est l'aveu qu'il en faisait vingt ans
plus tard : « A Rome, disait-il, j'ai parcouru dans
ma démence toutes les églises et toutes les cryptes ;
je croyais tous les mensonges que l'on y débitait. »
(Com. des Psaumes, i53o, Weimar, XXXI, 1,
page 226.)

IV. Vers l'hérésie. — Si Luther avait quitté le
parti de l'Observance, ce n'était pas par mépris de
la règle ni par désir de s'en affranchir. On peut ad-
mettre qu'il lui en coûtait de se trouver en opposi-
tion avec Staupitz, son vicaire-général. Dans son
Commentaire du Psautier (Dictata in Psalterium),
qui est de I5I3-I5I4, il s'élève « contre les orgueil-
leux en sainteté et en observance qui détruisent
l'humilité et l'obéissance » (Weimar, IV, 3i3). L'ai-
greur que ses lettres d'alors manifestentà l'égard
des frèresd'Erfurt permetde croireque cette allusion
est dirigée contre eux (nié par KAWKBAU et Henri
STROHL; voir ce dernier : L'Evolution religieuse de
Luther jusqu'en 1515, Strasbourg, 192a, p. i3o).

On trouve souvent des attaquescontre les Obser-

vantins, dans leCommentaire du Psautier, de i5i3-
i5i4- Il les appelle « les petits saints d'oeuvres »,
les « justitiaires ». Illeur opposel'Aumi/iie,qui seule
justifie : 1 A celui qui se regarde comme pécheuret
s'humilie devant Dieu, Dieu donne sa grâce. » Il ex-
plique ainsi sa théorie : « Il est impossible que celui
qui confesse ses péchés ne soit pas juste, puisqu'il
dit la vérité. Car où est la vérité, là est le Christ »,
explicationun peu enfantine,quisupprime l'efficacité
de l'absolution.

Le sentimentdu péché continue à hanter l'esprit
de Luther. Déjà, à cette date ( 1513-1514), il lui
échappe de dire que * nous péchons toujours », que
« nous sommes toujours impurs », que « toute jus-
tice du moment présent est péché par rapport à celle
qui doit lui succéderau moment suivant » ; mais ce
sont là de simples hyberboles, car Luther aime à
outrer son langage. Sa pensée toutefois demeure à
peu près orthodoxe, il distingue encore la concupis-
cence du péché originel, il oppose le sentir au con-
sentir. Il trouve cependant que la concupiscenceest
quelque chose de terrifiant: « Les passions de colère,
d'orgueil, de luxure, écrit-il, sont regardées comme
faciles à vaincre, de loin et par les gens sans expé-
rience. Mais de près,on les senttrès difficileset même
insurmontables,comme l'enseigne Vexpérience. » (Voir
SCHBEL, Dokumente zu Luthers Entwicklung, Tubin-
gue, 1911, p. 87, — Weimar, IV, 307)

Après avoir commenté les Psaumes,Luther fit son
cours sur l'épitre aux Romains, de saint Paul. C'est
alors qu'il versa complètement dans l'hérésie,mais
ce ne fut pas par une révolte consciente et voulue
contre la doctrine de l'Eglise. Son hérésie demeura
longtemps purementmatérielle. La confusion doc-
trinale, créée par la querelle des anciens (thomistes
et scolistes) et des modernes (occamistes)et par la
guerre entre la théologie positive et la théologie sco-
lastique, était alors très grande. La formation de
Luther était fort incomplète. Sa tendance à inter-
préter les textes en fonction de ses expériences inti-
mes, — et même de ses expériences physiologiques,
— s'accentuait d'année en année. Il a raconté, dans
la préface de l'édition de ses oeuvres, en i545, qne
l'instant décisif dans son évolution avait été celui
où, par une soudaine illumination, il avait compris
que le mot de saint Paul, dans l'épitre aux Romains :
la justicede Dieu est révéléedans l'Evangile, ne par-
lait point de la justice qui punit (justice active) mais
de la justice (jruJa6soi/<(justicepassive)etquiconfère
la justification. Il datait cette découverte de 15i9. Il
affirmait que nul docteur avant lui, sauf saint Au-
gustin, n'avait interprété ce passage dans ce sens.
Le P. DENIFLK a prouvé au contraire que « pas un
seul écrivain catholique, depuis l'Ambrosiaster
jusqu'à Luther, n'avait entendu ce passage de saint
Pauldans le sens de la justicedivine qui punit,dans
le sens d'un Dieu irrité, et que tous, au contraire,
l'avaient entendu de Dieu qui justifie, de la justice
obtenue par la foi » (Voir DFNIFLE, traduction Pa-
quier, Paris, 1 g 13, II, 366et s). Le savant dominicain
n'hésitait pas à conclure : « Les théologiens protes-
tants se trouvent donc en face de cette alternative :
Ou Luther n'a pas lu un seul des écrivains catholi-
ques qui avaient interpiété ce texte, etalors il porte
sur eux un jugement inconsidéré, en pleine igno-
rance de cause ; ou, ce dont il est assez coutumier,
il a caché lavérité de propos délibéré. » Ou ignorant
ou menteur. Le dilemme était rude. Les écrivains
protestants ont cherché à l'éluder. Ils ont supposé
une erreur de mémoire chez Luther, ou une simpli-
ficationexcessivedes formulesemployéespar luipoùr
marquer ses différences avec le catholicisme. L'un
d'eux cependant,M. H. STROHL,reconnaît que Luther
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a présenté les choses sous une forme inexacte. « Les
formules employées en 1545, écrit-il, justice active
(appliquée peu à peu au catholicisme tout entier) et
justice-passive(Luther)ne caractérisentexactement
ni la théorie catholique, ni celle de Luther. On com-
prend qu'un théologien catholique en conteste la
précision et lui reproched'être injuste,même envers
la théologie scolastique. »

Tout ce que l'on peut garder de l'affirmation de
Luther,c'est que le point de départ de sa théologie
n'est autre que le problème de la justification, en
d'autres termes : le problème du salut. M. STROHL

expose en ces termes sa théorie : « Ce qui distingue
la doctrine catholique de celle de Luther, c'est l'af-
firmation que Dieu ne couronne que les mérites,
acquis sous l'impulsion et avec l'aide continue de la
grâce.Il faut quel'homme soit devenujustepour que
Dieu l'agrée.Dieu demeure,avant tout, le Dieu juste
qui pose des conditions à ceux qu'il reçoit dans sa
communion,tout en les aidant à satisfaire à ces con-
ditions. Luther a trouvé la paix dans le paradoxe
que le salut est inconditionnel. Le chrétien reçu en
grâce est toujours « justeetpécheur» [à la fois]. Dans
les rapports entre Dieu et l'homme,il n'y a aucune
place pour les mérites nipour unejusticequi mesure
le salut selon les mérites. Dans la doctrine catholi-
que, Dieu tient un livre de comptes. La raison com-
prend et démontre [?] les rapports qu'il y a entre la
justice, qui reste l'idée dominante, et la grâce, qui
rend les hommes justes en transformant leur nature
et leur caractère [?]. Dans l'idée de Luther, la grâce
surpasse tout entendement. Elle est irrationnelle,
mystérieuse. Le Dieu parfaitement saint enveloppe
de son amour une humanité soumise irrémédiable-
ment à l'état de péché. La religion de Luther est la
religion d'un hommeconvaincu d'être entaché d'une
tare indélébile, mais aussi d'un homme qui a fait
l'expérience d'un amour divin dont il ne peut com-
prendre la raison, dont il se sent toujours indigne,
auquel il ne peut jamais prétendre, auquel il n'aura
jamais droit,pour lequelil nepourraque témoigner,
bien imparfaitement du reste, sa reconnaissance »
(STROHL, L'évolution religieuse de Luther, Strasbourg,
igaa, p. 153).

Cetexposé,juste en partie, nedonnecependant pas
une idée assez complète du dédain de Luther pour
la raison et de l'absurdité foncière de sa théologie.

L'analyse de son système, pris dans son origine et
pour ainsi dire dans son germe, aboutit aux trois
principes suivants : i" L'homme est irrémédiable-
ment corrompu par le péché originel. — a° La pres-
cience éternelle de Dieu est radicalementopposéeau
libre arbitre humain. — 3° N'étant pas libre et se
trouvant corrompu par le péché originel, l'homme
est incapable d'aucun bien ; la justification et le
salut ne sauraient donc dériver que d'un décret
arbitraire de la miséricorde divine.

Comment pouvons-nous être assurés qu'un tel
décret a été porté pournous ? Voilà le nouveau pro-
blème devant lequel Luther hésite pendanttroisans.
Alors que, dès i5i5, il est en possession des trois
principes qu'on vientderesumer.ilne trouveraqu'en
i5i8 le quatrième principe essentiel de sa doctrine,
celui qui devait en faire la fortune, par la commo-
dité, la consolation, l'épanouissement qu'il donne
aux âmes, à savoir que Dieu donne à ceux qu'il
sauve la foi en leur propre justification, et qu'il
suffit de sentir en soi la certitude dn salut pour être
justifié et sauvé, puisqu'une telle certitude ne peut
venir que de Dieu. Avant i5i8, Luther cherche la
consolation dans l'humilité, — entendue à sa
manière, — dans la résignation à l'enfer, — car il
va jusque-là, — et il ne veut pas qu'on donne aux

hommes trop de sécurité. C'est ainsi que les deux
dernières des fameuses g5 thèses contre les indul-
gences seront libellées ainsi: « On doit exhorter les
chrétiens à s'appliquer à suivre le Christ leur chef à
travers les peines, les morts et les enfers (sic), — de
telle sorte qu'ils aient plus confiance « d'entrer au
« ciel par de nombreuses tribulations » (Actes, xiv,
22) que par la sécurité de la paix. »

C'est de I5IÔ à i5i8 que se place l'élaboration de
la théologie de Luther. Sous quelles influences et
dans quelles conditions, voilà ce qu'il faut dire.

V. Sources de la théologie luthérienne. — Les
protestants répètent volontiers que c'est « de l'être
le plus intime de'Luther » que le protestantisme est
né. Nous les en croyons sans peine. Luther a tiré
toute sa théologie, non point de la Bible seule,
comme il le prétendait, mais de quelques textes
bibliques détournés de leur sens et interprétés à
travers ses impressions personnelles. — Au cours
de l'année I5I5, il fut amené à commenter, dans sou
cours à l'Université de Wittemberg, VEpilre aux
Romains. On sait avec quelle force le poignant pro-
blèmede la lutte entre la chair et l'esprit, s'y trouve
posé et résolu par l'Apôtre des Gentils. Nulle part
saint Paul n'est plus abondant, plus incisif, plus
profond et, si l'on osedire, mieux inspiré, dans tous
les sens du mot. Nulle part, il n'éclaire plus par-
faitement la doctrine catholique du péché originel,
de l'impuissance de l'hommesanslagrâce, delajusti-
fication par la foi en Jésus-Christ, encore que son
exposé trouve d'utiles compléments dans les autres
épltres, spécialement au sujet de la foi justifiante.
Bien des fois déjà les docteurs catholiques avaient
lu, médité, commenté les pages de ce texte célèbre.H
paraissait invraisemblable qu'on y découvrit du
nouveau.Chaquegénération chrétienneétait venue y
chercher la solution de l'énigme que l'homme est à
lui-même. Mais Luther abordait saint Paul,à 32 ans,
avec des préoccupations intimes si violentes,un trou-
ble intérieursiprofond et si invétéré, qu'il devait lui
être totalementimpossibled'aboutiraune interpréta-
tion exacte et objectivede la pensée de l'Apôtre. Ces
préoccupations, nous les connaissons déjà. Il est
obsédé par la tyrannie de la concupiscence, — il
cherche un refuge dans l'humilité, conçue comme un
dégoût de soi-même, un désespoir de ses forces
personnelles,— enfin, il combat les oeuvres de l'Ob-
servance. Sous la pression de ces tendances, de ces
expérienceset de ces passions, il sollicite le texte, il
y découvre des sens nouveaux et certainement
inadmissibles en saine exégèse, et voici le résultat
de ses réflexions :

Le péché originel est quelque chose de bien plus
grave qu'on ne pense communément. Il n'est autre
chose que « la concupiscence, c'est-à-dire le pen-
chant au mal, la répugnance au bien ». — C'est « la
privation de toute rectitude et de tout pouvoirdans
toutes nos facultés tant du corps que de l'âme et de
tout l'homme intérieur et extérieur. De plus, c'est le
penchant même au mal, le dégoût du bien, l'ennui
de la lumière et de la sagesse, l'amourde l'erreur et
des ténèbres, la fuite et l'abomination des bonnes
oeuvres, l'empressement au mal » (Comment, del'ép.
aux Romains, édition FICKER, I, 2, p. i43 et suiv.—
Sur le texte : Rom., v, i4).

Il s'ensuit que tout ce que nous faisons est mau-
vais. Nous péchons mortellement dans chacun de
nos actes. Nos prétenduesbonnes oeuvres sont des
péchés mortels. En un sens, nos vertus sont plus
dangereusesque nos vices. Un bon gros péché, cela
se voit, on n'est pas tenté d'en être fier, ce n'est pas
cela qui nous fera manquer à l'humilité. Mais ces
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actes d'amour de Dieu, ces bonnes actions où nous
avons mis toute notre ferveur, voilà ce qui est à
craindre. C'est là que se cache un orgueil secret, un
amour-propre raffiné, une pernicieuse confia ce en
nous-mêmes. Cela nous fait oublier notre impuis-
sance : « Cependant tout cela n'est pas dit pour que
nous omettions les oeuvres justes, bonnes, saintes,
mais pour que nous réprouvionsl'estime qu'on en a,
en sorte que nous n'ayons pas une telle confianceen
elles, ni ne les regardions comme si dignes que nous
nous figurions être justes devant Dieu par elles »
(FICKER, ouvrage cité, I, a, p. 71).

L'idéal du chrétien, d'après Luther, à cette date,
c'est le quiétisme radical: ne plus penser à soi, «ne
plus désirer la gloire éternelle », ne plus s'effrayer
du péché; « ne plus craindre la peine dont Dieu le
frappe, ne plus se réjouir de la vertu, mais se jeter
à corps perdu entre les bras du Christ en lui di-
sant : « Seigneur Jésus, vous êtes ma justice, je suis
votre péché, vous avez pris ce qui est à moi, vous
m'avezdonné ce qui est à vous. » En un mot, « nous
ne sommes sauvés que si, ayant le péché et vivant
dans le péché, nous souffrons de l'avoir et gémis-
sons vers Dieu pour en être affranchis J>.

Tout pénétré de cette pensée du péché incurable,
Luther construit une métaphysique autour de son
obsession favorite :

1" La volonté de Dieu est irrésistible, a* L'âme
humaine n'est douée d'aucune liberté, 3° Laissée à
elle-même ou abandonnée à Satan, elle est esclave
du péché, 4" Dieu tient à ce qu'elle pèche pour l'hu-
milier et lui faire comprendre que lui seul est Dieu,
5° Il lui impose donc la Loi morale, non point pour
qu'elle l'observe puisqu'elle en est incapable, mais
pour la décourager, la pousser au désespoir, lui
montrer l'enfer qu'elle mérite à tout instant, 6' La
Loi sert aussi à justifier Dieu, quand il damne le
pécheur. Sans doute, celui-ci ne pouvait pas l'ac-
complir, mais il a admis les chances du jeu, il a
violé la Loi en croyant qu'il pouvait l'observer, il
n'a pas désespéré de lui-même, il a mérité l'enfer
[Ce point est le plus étrange de cette inconsistante
théologie. Luther y insistera dans le De servo
arbitrio, de i525; voir CRISTIANI, DU Luthéra-
nisme au protestantisme,Paris,igi 1, p. 354 et suiv.],
7° Quand l'âme est bien épouvantée, à l'aspect terri-
fiant de la Loi, Dieu fait luire à ses yeux les conso-
lantes Promesses de l'Evangile, il lui donne la foi,
par laquelle se reconnaissantpécheresse,elle justifie
Dieu et en reçoit en échange la justification.

Poussant à bout sa peasée, que l'excès du déses-
poir doit engendrer l'espérance (nous dirions : la
présomption), Luther écrit : « Le troisième degré et
le plus parfait (des signes d'élection ou de prédesti-
nation) est en ceux qui effectivement se résignent
d'eux-mêmesà l'enferpour la volonté deDieu, comme
il arrive peut-être à beaucoupà l'heure de la mort 1 »
(Com. de Rom., vm, 28, FICKER, I, a, p. ai5).

Luther avait l'obsessionde l'enfer. Dans ses Reso-
lutiones de i5i8, il dit, parlant évidemment de lui-
même : « Je sais un homme qu! affirmaitavoir souf-
fert les peines infernales, pendant un temps très
court il est vrai, mais d'une manière si intense que
ni la langue ne le peut dire, ni la plume l'écrire, ni
celui qui ne l'a pas senti s'en faire une idée '. »

Pour guérir cette obsession, il ne trouve rien de
mieux que le dogme de la certitude du salut, qui va
devenir le pivot de sa théologie. Jusqu'à i5i8, il
nlavait pas une idée précise de l'objet de la foi, ni
par conséquent de sa nature. A partir de 1518, il

1. C'est presque en ce» termes que saint Paul parle du
ciel.

donne à la foi justifiante pour objet : la certit
salut personnel, il en fait donc un acte de prfa f/'*
tion obligatoire (Sur la genèse de ce dogme, Tléfe;
CRISTIANI, Luther au couvent, p. 67 à 7a).

.
.-'

Dans tout cela, il n'y avait encore qu'une hérésie
matérielle,Luther croyait assurément retourner, par
delà les Scolastiques, à la saine tradition, celle des
Pères, de saint Augustin surtout, à la vérité pure de
la Bible. Le glissement de sa pensée s'était produit
d'une manière si naturelle, si continue, si insensi-
ble, qu'il avait passé de l'orthodoxie à l'erreur,
sans s'en apercevoir (comme avait fait avant lui
Jean Hus), par le simple développementd'une théo-
logie très impressionniste, peu précise, toujours
flottante, et sous l'impulsion d'un tempérament
inquiet et agité, d'expériences souvent obscures ou
équivoques, mais d'une singulière violence. Qu'une
occasion se présente, qu'il se croie appelé à pro-
tester contre un abus quelconque, — ils ne man-
quaient pas alors, — il est à prévoirqu'il enflera la
voix avec son exagération et son àpreté habituelles,
que les dogmes essentiels de la foi seront par lui
tôt ou tard mis en cause et que l'incendie, rêvé par
un Ulrich de Hutten, se trouvera allumé par un
moine à demi inconscient de ce qu'il va faire et se
propagera avec une telle rapiditéque rien ne pourra
plus l'éteindre.

VI. Vers la rupture : de l'affaire des Indul-
gences à la dispute de Leipzig (W17-1519). —
Luther n'était pas seulement ce théologien aux ten-
dances pessimistes, fatalistes et mystiques, dont on
vient d'analyser l'état d'àme, c'était encore un rude
et hardi prédicateur, qui ne craignait pas déporter
devant le peuple fidèle la critique, souvent amère et
assaisonnée de lourde ironie, des abus dont souf-
frait l'Eglise. Il tonnait surtout contre l'excès des
manifestations extérieures, dans le culte des saints.
H y avait des pensées justes et édifiantes dans ses
discours, mais également des idées contestables, des
opinions personnelles, issues de cette théologie dont
on a vu l'origine dans sa vie. Dès i5i5, il prêche
contre l'Observance et les oeuvres. Il reproche aux
partisans de l'Observance leur confiance dans leurs
propres mérites, il prononceàce propos le gros mot
d'idolâtrie. Dès cette époque, il semble que les étu-
diants et le peuple de Wittemberg aient été subju-
gués par cette parole chaude et âpre à la fois, séduits
par ce3 discours où le mysticisme le pins obscur
s'alliait au réalisme le plus piquant, où des nou-
veautésde doctrine toutà fait alléchantes s'ajoutaient
à de violentes attaques contre la scolastique, dont
il était de mode alors de médire. Tout ce qu'il y
avait à la fois de vivant et de paradoxal, d'ardent
et de téméraire dans le langage du moine augustin
lui conférait un prestige chaque jour grandissant.
La foule accourait à ses serinons. Quand il touchait
surtout à la brûlante question des Indulgences —
ce qu'il avait fait en plusieurs sermons que nous
possédons encore,— il ne pouvait manquer de faire
sensation, dans un auditoire, déjà très excité sur ce
point. La responsabilité de c qu'il est permis
d'appeler le scandale des Indulgences retombe en
grande partiesur la triste famille des Hohenzollem.
C'est son avidité insatiable, son ambition effrénée,
qui fut l'origine des tractations abusives, — où le
Pape se montra faible et la Curie romaine complice
du désordre, - qui aboutirent à la Révolution pro-
testante. (Pour l'exposé des faits, voir CRISTIANI,
Du Luthéranismeau protestantisme, p. a8-34) C'est
en effet pour permettre à Albert deHohenzollern de
payer les frais de son installation à l'archevêcbé-
électorat de Mayence, qu'il devait cumuler avec les
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évêchés de Magdebourg et d'Halberstadt, qu'une
Indulgence fut concédée aux diocèses qui dépen-
daient de lui. Pour gagner cette indulgence, il
fallait donner une aumône (les indigents en étaient
dispensés). La moitié du produit de cette aumône
devait revenir à Albert, l'autre moitié à la fabrique
de Saint-Pierre de Rome, alors en construction. On
était très monté en Allemagne contre la fiscalité
pontificale. Des rumeurs de colère s'élevèrent de
toutes parts. On ne parlait que de l'affaire des
Indulgences, dans les tavernes, affirme Luther. C'est
alorsqu'il résolut d'éleverla voix. Il choisit la grande
fête de la Toussaint, qui attirait à la Collégiale ou
Chapelle du Château,à Wittemberg, un grand con-
cours de peuple, et la veille au soir, — 3i oc-

.tobie 1517, — il afficha à la porte de cette église ses
95 thèses contre les indulgences. Ce qui prouve que
la foule comprenait infiniment mieux son geste que
sa doctrine, e'est qu'à cette date il reprochait
surtout aux Indulgences d'engendrerchez les ache-
teurs la certitude du salut et de les détourner de la
vraie pénitence. Où l'applaudissait quand même,
parcequ'on ne retenait de ses thèses que l'idée d'une
hardie protestation contre Rome et contre le « trafic
des indulgences ». L'année suivante, il dira tout le
contraire. Il aura découvert le dogme de la cer-
titude du salut, il proclamera ce dogmeavec la plus
intransigeante rigueur. On l'applaudira encore. Il
sera très souventamené à se contredire dans la suite,
sur un point ou sur un autre. On l'applaudira
quand même. Cela ne montre-t-il pas jusqu'à l'évi-
dence qu'il peut dire à son gré blanc ou noir, pourvu
qu'il soit contre l'Eglise romaine, ilobtient toujours
le même succès. Les thèses qui retinrent l'attention
et dont l'énoncé provoqua en quelques jours un
émoi de Révolution dans toute l'Allemagne, furent
les suivantes : « Les trésors des indulgences sont
les filets avec lesquels on pêche aujourd'hui les
richesses des hommes. Pourquoi le Pape, dont
les richesses sont plus grassesque celles des Crassus
les plus opulents, n'élève-l-il pas sa basilique de
Saint-Pierre avec son argent plutôt qu'aveccejui des
pauvres fidèles ?... Si le Pape est capablede racheter
tant d'àmes du purgatoire pour de l'argent, sous
prétexte de bâtir une basilique, pourquoi ne les
délivre-t-il pas toutes par charité pure?... etc.
(thèses 66, 86, 8a). En même temps, Luther se faisait
l'écho des fables les plus indignes contre les prédi-
cateurs d'indulgences, dont le principal, on le sait,
était le dominicain JKAN TKTZBL (thèse 75),

Luther semble avoir été surpris par l'énorme
retentissement de ses thèses. Elles furentimprimées
un peu partout, à son insu. Aussitôtl'Allemagne se
trouva divisée en deux camp*. Les uns appplau-
dissaient avec rage, lesautres proféraient, paraît-il,
des menaces de mort contre le nouvel hérésiarque.
Tetzel répondit, en janvier I5I8, par une longue liste
d'Antithèses, mais quand celles-ci parvinrent à
Wittemberg, les étudiants en arrachèrent les copies
au colporteur et en firent un feu de joie. L'Arche-
vêque de Mayence avait entre temps déféré à Rome
les thèses de Luthe». Une enquête canonique fut
ouverte. Le Maître diiSacré Palais, Silvestro Mazzo-
lini dit Prierias, publia une réfutation en règle des
idées de Luther. Celui-ci avait un tempérament
irascible et têtu. Il fut aiguillonnépar les critiques,
bien plus qu'effrayé par les menaces. Il écrivait, le
a4 mars i5i8 : « Plus ils témoignent de fureuret plus
je m'avance. Je laisse mes premières positions pour
qu'ils jappent après et j'en prends de nouvelles
pour les faire aboyer encore » (Lettres, éd. ENDBRS,
I, 173).

Luther, du reste, se sent soutenu par son prince,

l'Electeur Frédéric de Saxe, et il entretient une
correspondance sacrée avec Spalatin, confident et
chapelain de Frédéric. Il commence à parler de
réforme radicale de l'Eglise. Rome lui apparaît
comme le siègede l'Antéchrist. La haine des Italiens
soulève son coeurd'Allemand.

Il consentit toutefois à comparaître devant le car-
dinal-légat,CAJÉTAN,à Augsbourg(7-aooctobre 1518).
Le cardinal le traita très paternellement,mais exi-
gea sa soumission à l'Eglise. Luther au contraire
voulut discuter. Ses arguments étaientdu reste sans
aucune portée. Aucune discussion ne pouvaitabou-
tir. Cajétan parlait théologie, Luther croyait faire
de même, mais sous son langage perçaient des im-
pressions d'ordre tout subjectif. Avant de se ren-
dre à Augsbourg,ilavait écrit à Staupitz : « Aucune
menace ne peut m'émouvoir. Je souffre, comme tu
sais, des choses incomparablementpires, qui m'obli-
gent à regarder comme insignifiantes les foudres
passagères (de Rome) » (Lettres, ENDHRS, I, 323).
De quelle nature étaient ces souffrances, nous ne
pouvons que le conjecturer. Mais il n'est pas dou-
teux que c'est dans ces tortures intimes qu'il faut
chercher l'explication dernière et de la doctrine de
Luther et de. l'obstinationdésespérée qu'il mettait à
la défendre.

Dès lors les événements se précipitent. Il suf-
fira de rappeler ici les dates principales. Dans la
nuit du 2oauai octobre,Luthers'enfuitd'Augsbourg.
Le as, il lance son Appel du Pape mal informé au
Pape mieux informé; le 28 novembre, son Appel du
Pape au Concile général. Dans la célèbre Dispute de
Leipzig (27 juin-16 juillet 1919) contre JBAN ECK, il
rejette définitivement toute autorité dogmatique, il
nie l'infaillibilité des Concilesgénéraux et nerecon-
nattplus que la Bible comme sourcede toute vérité,
mais la Bible interprétée par chaque chrétien, sous
l'influx de l'Esprit-Saint.

Ainsi sa théologie,déjà formée dans ses principes
métaphysiques (fatalisme prédestinatien)et théolo-
giques (justification par la foi au salut personnel,
sans les oeuvres), de i5i5 à i5i8, se complète par la
théorie du biblicisme intégral, qui consacre la rup-
ture avec l'autorité enseignante de l'Eglise. Para-
doxal jusqu'au bout, Luther condamne cependant
le libre examen et prétend que « les Saintes Lettres
ne peuvent être pénétrées par l'étude ni par l'esprit
humain... » « Il faut donc que tu désespères.affirmait-
il, detonpropre examen et de ta raison,pourn'avoir
confiance que dans le véritable influx de l'Esprit-
Saint. Crois-en mon expérience «(Lettre du 18 jan-
vier I5I8,ENUKRS,I, i4a).

Il ne s'apercevait pas que rien n'est plus dange-
reux que cet appel, — par delà le bon sens et la
raison, — à l'influx direct de l'Esprit-Saint. Le pro-
testantisme sera jusqu'à nosjours condamné à oscil-
ler entre Villuminisme et le rationalisme.

Luther se heurtera bieniôi aux illuminés (Ana-
baptistes, dès le début de i5î'i) etleurfera, jusqu'à
sa mort, une rude guerre. Mais ayant sapé le prin-
cipe d'aH/on'ievndispensablepour trancheren dernier
ressort les discussions exégétiques, il livrera la Bi-
ble sans défense aux inévitables variations du sens
propre, — et c'est ce qu'on appellera le libre
examen,

VII. Révolte ouverte contre Rome. — En i519,
après la Dispute de Leipzig, Luther est définitive-
ment détaché de l'Egliseromaine et du dogmecatho-
lique. Mais il hésite à déclarer ouvertementla guerre
au Pape. Son protecteur, Frédéric le Sage,est ennemi
des aventures. C'est alors que le moine Augustin re-
çoit les encouragements des néo-humanistes, dont



603 RÉFORME 604

ULRICH DB HUTTEN, un agitateur et un pamphlétaire,
est le chef le plus autorisé, et l'appui de la chevale-
rie révolutionnaire,notamment de FRANZ DE SICKIN-

GRN et de SILVBSTHE DE SCHAUMBBRG. Se sentant
soutenu par un puissant parti nationalisteet italo-
phobe, il écrit le io juillet i5ao : « Le sort en est
jeté 1 je méprise la fureur et la faveur de Rome : je
ne veux plus de réconciliationni decommunionavec
eux pour l'éternité » ; et le 17 juillet, il donne, dans
une autre lettre, le secretde sonassurance : « Silvestre
de Schaumberg et Franz de Sickingen m'ont désor-
mais affranchi de toute crainte humaine. »

Aussi, dès le 1" août, il lance son fameux appel :
A la noblesse chrétienne d'Allemagne sur la réforme
de l'Etat chrétien. Il monte à l'assaut de la « triple
muraille » qui constitue la forteresse des « romanis-
tes » — on dira bientôt des papistes. La première,
c'est la distinction du clergé et des fidèles. Luther
proclame l'égalité de tous les chrétiens,c'est le prin-
cipe du sacerdoce universel. La seconde muraille,
c'est le droit d'interpréter la Bible réservé à l'autorité
ecclésiastique. Luther déclare que la Bible est à tout
le monde; principe du libre-examen, en fait sinon en
droit, comme on a vu plus haut. La troisième mu-
raille, c'est le droit que le Pape s'arroge de pouvoir
seul convoquer le Concile général. Luther transfère
ce droit aux princes, et ce principe le conduira au
césaropapisme,c'est-à-dire aux Eglises d'Etat.

En octobre i5ao, Luther publie son Prélude sur
la captivité babylonienne de l'Eglise, où il s'attaque
au dogme sacramentaireet réduit le nombre des
sacrements à trois : Baptême, Eucharistie, Pénitence,
eu subordonnant leur efficacité à la foi, qui seule
justifie (Le sacrement agit non plus ex opère ope-
rato, mais ex opère operantis).

Enfin, en novembre, paraissait le petit livre De la
liberté du chrétien, qui achève la trilogie des écrits
révolutionnairesde Luther. 11 y précise la théorie
de la justification par la foi seule. La foi, d'après lui,
nous rend libres de toute obligation. Cependant,
l'homme qui a la foi, s'empresse d'accomplir, par
pur amour, tout le bien dont le Christ nous a donné
l'exemple. Il n'est pas douteuxque le peuple, toujours
simpliste, aitcomprisqu'on pouvaittoutsepermettre
pourvuqu'on eût la foi, c'est-à-dire la certitude du
salut, sans les oeuvres.

Cependant Rome avait parlé. La Bulle Exsurge
Domine,du 15juin i5ao,condamnait4< propositions
de Luther etexigeaitdesapart unerétractation,sous
menace d'anathème. En recevant cette sommation
suprême, Luther bondit de colère et de rage. La
haine de Rome s'exhale dès lors dans ses lettres et
ses écrits, en invectives forcenées et brûlantes. Le
17 novembre, il renouvelle son Appel au Concile, —
simple artifice de procédure de sa part, — puis le
10 décembre igao, il brûle publiquement la Bulle du
pape, à Wittemberg, en disant : « Parce que tu as
tourmenté la vérité de Dieu, il te tourmente à ton tour
dans ce feu ! » A quoi tous les assistants répondent:
Amen (voir GRISAR, Luther, I, p. 370, note). Finale-
ment, le 3 janvier i5ai, LÉON X lança l'excommuni-
cation.

La parole était à l'empereur, pour l'exécution
des conséquencesciviles de cette mesure. L'empereur
était alors CHARLES-QUINT, qui venait d'arriver au
trône. A la demande du légat JÉRÔMB ALBANORB,
Charles-Quint résolut d'intervenir. Il ne crut pas
pouvoircependant procéder immédiatement contre
Luther et il le convoqua à la diète de Worms,
en lui adressant un sauf-conduit. Luther comparut
le 18 avril i5ai et prononça, en pleine assemblée,
ces parolesfameuses : « PuisqueSaMajestéImpériale
et les seigneurs désirent une réponse simple, j'en

donnerai une qui n'aura ni cornes ni dents : A
moins d'être convaincupar des preuves d'Ecriture et
des raisons évidentes, — car je ne crois ni au Pape
ni aux Conciles seuls, lesquels, cela est certain, se
sont souvent trompés et contredits,—je suis lié par
les textes que j'ai apportés et ma conscience est
captive des paroles de Dieu. Je ne puis ni ne veux
rien rétracter, parce qu'il n'est ni sûr ni convenable
d'aller contre sa conscience. Dieu me soit *n aide!
Amen. »

Cette réponse ne laissepas que d'être impression-
nante. Notons toutefois que le principe sous-entendu
dont s'inspire Luther, à savoir que « quand on a un
texte clair, l'on doit s'y tenir, alors même que l'ex-
plication des Maîtres serait contraire », est essen-
tiellement fallacieux. Ce principe, Luther l'avait
formulé à la Dispute de Leipzig, le 4 juillet i5ig.
Jean Eck avait répliqué avec beaucoup d'à propos :
« Si le texte est si clair, comment les divins Docteurs
ne l'auraient-ilsjamais compris! n et ilconcluait que
« personne ne doit interpréter la Bible d'après sa
raison individuelle, mais seulement d'après le senti-
ment des Pères ». De toute évidence, la religion du
Christ n'avait plus à être découverte, quinze siècles
après les Apôtres1 Autrementce serait à désespérer
de la vérité. Ce n'est pas en vain que le Christ a
fondé une Eglise hiérarchisée, indéfectible, infail-
lible, et lui a promis son assistance « jusqu'à la
consommation du siècle » (voir Saint Matthieu,
xxvm, ao).

Luther, ayant refusé de se rétracter, fut mis au
ban de l'empire. Mais comme il jouissait du sauf-
conduit jnsqu'à son retour à Wittemberg, l'exécu-
tion de la sentence était réservée à son prince im-
médiat, Frédéric le Sage. Celui-ci le fit enlever mys-
térieusement, pendant le voyage de retour,et mettre
en sûreté sous un déguisement, au château de la
Wartbourg (4 mii i5ai). Frédéric ne comprenait
rien aux querelles théologiques et il tenait à son
Luther, parce qu'il voyait en lui l'ornement et la
gloire de la jeune Université de Wittemberg, fondée
par ses soins, en i5oa. On appelait Frédéric « le
Renard saxon ». C'est grâce à lui que Luther
échappaaux foudres impériales. '

VIII. Fondation de l'Eglise protestante
(i5ai-i52g).—Lutherresta dixmois à laWartbourg.
Les troubles intimes, qui toute sa vie l'avaient tour-
menté, reprirent de plus belle en sa profonde soli-
tude. Il se demandait anxieusement: « Es-tu donc
le seul sage ? Tous les autres se trompent-ils? Tant
de siècles ont-ilsété dans l'ignorance?» —C'était, on
s'en souvient, ce que Eck lui avaitobjecté à Leipzig,
c'était ce que Jean d'Ecken, officiai de Trêves, lui
opposait de nouveau, à la diète de Worms. — « Et
si tu te trompais, reprenait Luther, et si tu entraî-
nais avec toi tant d'âmesà l'erreur et à la damnation
éternelle ? » (Préface du De abroganda missa, com-
posée à la Wartbourg et datée du l'r nov. i5ai,
Weimar, VIII, 4ia). Son imagination terrifiée lui
faisait voir le diable en personne, sous des appa-
rences diverses : « Je n'ai pas seulement un Satan
avec moi, écrivait-il, ou plutôt contre moi... »
(Lettre à Spalatin, 11 nov. i5ai, ENDBRS, III, a4^).
Parfois, ilsemblepresque halluciné, ses lettresd'alors
sont bizarres, violentes, déconcertantes. Ilest visi-
blementmaladede corps et d'esprit. C'est le moment
qu'il choisit pour aborder la délicate question du
célibat ecclésiastiqueet des voeux de religion. Des
nouvelles inquiétantes lui arrivent de Wittemberg.
Son ancien collègue, KAHLSTADT prend,à sa place, la
tête du mouvement. Un de ses confrères augustins,
GABRIEL ZWILLING, le supplante comme prédicateur.
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Luther supporte impatiemment les initiatives de ces
rivaux, qui lui ravissent son prestige et sa gloire.
An surplus, on passe de la parole aux actes. Les
prêtres se marient, les moines sortent du couvent, les
rites sacrés delà Messe sont bouleversés.ANoël i5ai,
Karlstadt célèbre une messe évangélique, en habit
séculier et donne la communion sous les deux espèces,
même à ceux qui ne se sont pas confessés et ne sont
pas à jeun. Bientôt apparaissent des « prophètes »
venant de Zwickau. Ce sont les premiers anabap-
tistes. On commence à faire la guerre aux images.
On prétend abattre même les crucifix. Le désordre
est à son comble. En apprenant tout cela, Luther
s'emporte et s'indigne. Jusqu'en décembre i5ai, il
fait effort pour suivre les progrès de ses adhérents,
il écrit contre la Messe et contre les Voeux monas-
tiques. Puis un revirement radical se produit dans
son esprit. II s'élève contre les novateurs et les fana-
tiques. 11 se prépare à enrayer le mouvement révo-
lutionnaire.Enfin, il n'y tient plus. Le i" mars i53a,
il quitte audacieusement la Wartbourg, rentre à
Wittemberg, au mépris du <r ban impérial » qui le
frappe, monte en chaire à l'Eglise paroissiale et, en
huit joursde sermonsconsécutifs,il réussit à calmer
les esprits, à rétablir l'ordre. Il comprend dès lors
qu'il lui faut organiser son Eglise. Il avait rêvé d'une
religion démocratiquedans la liberté et l'égalité. Il
évolue vers la fondation d'une Eglise d'Etat, sans
aucune liberté et sans nulle égalité. Il fait la
guerre aux anabaptistes, aux iconoclastes, aux
émeutiers de toute nature. Il les appelle d'un nom
collectif: die Schwàrmgeister, qui signifie les Fana-
tiques ou les Extravagants.

La Révolte des Paysans, en i5a4-i5a5, acheva de
lui ouvrir les yeux. Il fut aussi farouche dans la
répression qu'il avait été hardi à promouvoir la
révolution. Son ouvrage intitulé: Contre les bandes
pillardes etmeurtrièresdespaysans(mai i5a5)étaitun
appel sanglant aux seigneurs contre les malheureux
révoltés, qui s'étaient pourtant recommandés de lui
et de son Evangile. On y lisait ces lignes : « Chers
seigneurs, délivrez-nous, sauvez-nous, secourez-
nous.ayezpitié des pauvres gens(quenous sommes),
sabrez, frappez, égorgez tant que vous pourrez ! »
Et comme on avait trouvé son écrit trop violent, il
riposta par un nouveau pamphlet,plus brutal encore
que le précédent : « Un anarchiste, y disait-il, n'est
pas digne qu'on lui apportedes raisons, car il ne les
accepte pas. C'est avec le poing qu'il faut répondre à
tous ces gens-là,pourleur fairejaillir le sang dunez.»
Mais le poing, ce n'est pas encore assez. Luther ne
craignait pas d'ajouter ces lignes horribles : « Les
paysans ne voulaient pas entendre... // a fallu leur
déficeler les oreilles à coups d'arquebuse, au point
que les cervelles volaient en l'air. A de tels écoliers,
il fallait une telle férule ! » Et il concluait par cette
phrase qui résume son idéal politique : « L'âne
veut recevoir des coups et le peuple veut être gou-
verné par la force. Dieu le savait bien, car il n'a pas
donné aux- gouvernants une queue de renard, mais un
sabre. » (WHIMAH, XVIII. 396-397.) Déjà, dans un
ouvrage antérieur, Contre les prophètes célestes
[Anabaptistes], de décembre i524, il s'était exprimé
en termesanalogues ; « Pour la foule grossière, pour
Her Omnes [Monsieur Tout-le-monde], il est indis-
pensablede la presser corporellementet avec rudesse
pour qu'elle accomplisse des oeuvres, et de la sorte la
foule doit être pieuse extérieurementsous la menace
de la loi et du glaive, comme les bêtes fauves sont
réduites par le fer et la cage. » (Sur tout cela, voir
CRISTIANI,Luther et la question sociale,Paris, Tralin,
1912, p. 77 à i33) I

Mais si Lnther réagissait avec violence contre les 1

excès des « fanatiques de gauche », contre un KARL-
STADT, qu'il faisait expulser, contre unMuiNZBR, qui
allait périr misérablement dans la guerre des
paysans, il n'était point disposé pour cela à revenir
en arrière, à se remettre lui-même dans le rang et
dans l'ordre, par une rétractation de ses erreurs et
un acte de soumission au chef de l'Eglise. Tout au
contraire, il achevait de rompre avec son passé ca-
tholique et monacal. Il quittait le froc, en décembre
5a4,et six mois plus tard,le 13 juin i5a5,il donnait

l'effroyable scandale de son mariage avec une an-
cienne moniale cistercienne,Catherine de Bora, dont
il devait avoir cinq enfants, trois fils et deux filles.
Ses amis eux-mêmes trouvaientqu'il se déconsidé-
rait par là. MELANCHTHON,son plus intime collabo-
rateur, écrivaità Camerarius,ces lignes désolée»(en
grec) : « Vous serez surpris d'apprendrequ'en un
temps si tristefen pleineguerredespaysans]et parmi
les infortunes de tant de braves gens, Luther sem-
ble se désintéresser desmisères publiques, se plon-
ger dans les réjouissances, ravaler sa dignité, au
moment même où l'Allemagne a le plus besoin de
son savoir et de son autorité. Voici comment la
chose est arrivée, à mon sens : c'est un homme
excessivement mobile (ùf ,«.«/<«» tùytphi) 1, et les
nonnes l'ont travaillé en l'enveloppantde leurs in-
trigues sansnombre. A vraidire, sesfréquentations
trop continuelles avec les nonnes l'ont amolli et al-
lumé,malgré la vigueuret l'élévation deson esprit...
Le bruit qui a couru que sa femme était déjà en-
ceinte est évidemment faux. Mais ce n'est plus le
moment de s'attrister du fait accompli ni de le cri-
tiquer. En somme, je crois qu'il était contraint par
la nature desemarier...Et commeje vois que Luther
lui-même semble affligé et tourmenté de ce change-
ment dévie,je m'efforce de le consoler... Ausurplus,
j'espère que sa nouvelle existence le rendra plus
sérieux et le fera renoncer aux bouffonneries que
nous avons souvent blâmées chez lui. » (Cette im-
portante lettre est un documentécrasant pour Lu-
ther. Elle a été publiée dans Sitzungsberichte der
philos.-philol. und historischen Classe 'der k.bay.
Akademie der Wissenschaften zn Munchen, année
1876, p. 601.) ERASMB, qui était justement engagé
dans une violente polémique contre Luther, à pro-
pos du serfarbitre, nemanque point de lui décocher
un trait de sa façon, à l'occasion de son mariage :
c Les comédies,écrivait-il, finissent d'ordinairepar
un mariage... Luther commence déjà à être plus
doux et sa plume n'est plus aussi méchante. Il n'est
rien de si sauvage qu'une épouse ne l'apprivoise ! »

La position de Lutherétaitsingulièrementdiflicile
et son attitude contradictoire. D'une part, il violait
sans scrupules toutes les lois de la discipline ec-
clésiastique, changeaitlesdogmes, modifiaitleculte,
renversait les traditions. D'autrepart, il combattait
la révolution et prétendait imposer au peuple une
piété dont les dogmes de la corruption totale de
l'homme, du fatalisme absolu, et de la justification
par la foi seule devaient être les sources génératri-
ces. Il ne pouvait aboutir. La faillite de son Evan-
gile fut bientôt évidente. Luther s'en rendit compte
lui-même. Dès i5a5, il écrivait : « Il n'est pas un de
nos évangéliques qui ne soit aujourd'hui sept fois
pire qu'il n'était auparavant, dérobant le bien d'au*
trui, mentant, trompant,mangeant, s'enivrant et se
livrant à tous les vices, commes'il ne venait pas de
recevoirla sainte parole. » (OEuvres, édition d'Erlan-
gen, XXVIII, 4ao.)Son désenchantement le conduisit
de la religion de liberté, qu'il avait voulu inau-
gurer, à une religion d'Etat, qui en était tout le

1. Quelques auteurs traduiient : excessivement léger.
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contraire. On nesaurait rien dire de plus fort, pour
dévoiler son erreur et prouver la banqueroute de
son système religieux, que ce qu'il écrivait lui-
même, le 7 janvier l5a7, à son ami Spalatin :

« Jusqu'à présent,par une folle espérance,je présu-
mais des hommes quelque chose de surhumain, à
savoir qu'on pouvait les conduirepar l'Evangile. Mais
l'expérience démontre qu'au mépris de l'Evangile ils
doivent être contraints par les lois et le glaive. »
(ENDERS, VI, 6)

Ce fut une bonne fortune, pour Luther.en ces con-
joncturesde rencontrerdansson souverain,le prince-
électeurde Saxe, le secours qu'il attendait. Frédéric
le Sage était mort. Son frère Jean le Persévérant lui
succéda (5 mai i5a5). Jean était entièrement gagné
aux idées de Luther. Il devait déclarer, dans la
suite, qu'il sacrifierait la paix plutôt que «le moindre
article de la vérité luthérienne». Leprédicant HAUS-

MANN, un ami de Luther, fut le premier à lui propo-
ser de prendre en main l'administration religieuse
de l'EIectorat, de prescrire une visite des églises, et
d'imposer une règle de foi, de culte et de prédica-
tion, obligatoire dans tout le pays (lettre du i5 mai
i5a5, quelques jours avant la mort de Frédéric le
Sage). Hausmann invoquait, pour convaincre le
prince, l'exemple des rois de l'Ancien Testament.
On allait donc rétrograderjusqu'à une époque anté-
rieure au Christ. Le principe de la séparation du
spirituel et du temporel, établi par Jésus, serait sup-
primé. Obligé de choisir entre l'anarchie et la théo-
cratie, Luther s'arrêtait à la théocratie. Car Luther
est pleinement d'accord avec Hausmann. Il a sans
doute inspiré sa supplique. En tout cas, il l'ap-
prouve, il l'appuie. Dans une lettre du 3i octobre
i5a5, il écrit à l'Electeur, il lui représente l'état
misérable des paroisses, la détresse des pasteurs.

Les revenus des églises disparaissent. Personne
ne paie, on ne donne plusrien. Autrefois, gémit Lu-
ther, on achetait volontiers même les Indulgences.
Maintenant les paroissiens demeurent indifférents à
la pénurie de leurs curés (luthériens). Les,écoles
tombent également. 11 appartient au gouvernement
de prendre des mesures énergiques, autrement tout
s'en va : religion et ministres,écoles et écoliers.

On ne saurait trop remarquerla régression déplo-
rable qui, sous le beau nom de Réforme, s'opérait
ainsi en matière religieuse, dans les moeurs politi-
ques. Même au Moyen Age catholique,l'intervention
de l'Etat dans les questions de conscience ne se pro-
duisait que rarement, dans le «as d'hérésie déclarée
et condamnée par le pouvoir ecclésiastique. Mainte-
nant, c'est une action habituelle et constante qui lui
est demandée.

Le dogme, la morale, le culte,tout rentre dans ses
attributions. La religion ne sera plus qu'un dépar-
tement de l'administrationpublique. Elle dépendra
désormais.en pays protestant,de chaque souverain,
et les sujets n'auront d'autre droit que celui de ré-
citer passivementle Credo des théologienscouronnés,
à qui seuls il appartient d'apprendreau peuple ce
qu'il doit croire ou ne pas croire.

L'Electeur Jean de Saxe prêta une oreille com-
plaisante aux suggestions de Lulher. Dès i5a6,
l'autorité civile commente à réglementer le culte,
elle impose la Messe allemande, elle organise la
Visite des églises (autrefois confiée aux évoques).
Cette Visite eut lieu en 1527. Elle révéla une situa-
tion lamentable. Luther en fut encore davantage
affermi dans sa manière de voir. Une voix cepen-
dant s'éleva, celle de Jean Agricola, pour réclamer
« la liberté des consciences » — le mot est textuel.
Luther lui répondit, le 3i août 1537, non sans embar-
ras,mais du moins sans ambages: «Prends patience,

I disait-il, étouffe tout désir de discussion fc* ,f
de peur que cette oeuvre nécessaire (opus.n
rium)de la Visite [des églises] ne soit arrat-tonùm

•

sa course avant l'heure et sans raison suffisante1.'Le
Christ nous accordera que tout se passe avec recti-
tude... » (ENDBRS, VI, 84.) Il faut absolument, pen-
sait Luther, arriver à l'uniformité.Or cela est impos-
sible sans contrainte.il fautprendre le peupletel qu'il
est. Lui prêcher la liberté spirituelle, c'est engen-
drer chez lui la liberté charnelle; il faut donc revenir
aux méthodesqui réussissaient autrefois et, devant
ces imaginations grossières, ne pas avoir peur de
dresser les perspectives effrayantes de l'enfer, exi-
ger les oeuvres, car « l'estime des oeuvres nous est
incorporée, innée, elle vient de la nature elle même »(Luther à Agricola, même lettre que ci-dessus, EN-
DERS, VI, 85). Aussi, malgré les protestations d'Agri-
cola, Luther poussa-t-il à la publication de l'Ordon-
nance ou Instruction de la Visite des Eglises. Cette
Ordonnance, promulguée le 2a mars i5a8, doit être
regardée comme la charte fondamentale de l'Eglise
luthérienne,en tant qu'Eglise d'Etat.

Dans la Préface de ce document, on lisait ceslignes
de la main de Luther : « La lumière de l'Evangile
ayant été restituée par la divine miséricorde,... nous
avons désiré que la fonction épiscopale fût rétablie
ainsi que la Visite des Eglises. Mais commepersonne
parmi nous n'avaitd'appelni d'ordre pour une oeuvre
si importante, nous avons prié humblement l'Elec-
teur Sérénissime,Jean, duc de Saxe, constitué indu-
bitablement, par Dieu, prince de la région,— bien
qu'il ne fût pas obligé par la loi humaine de nous
entendre, au nom de la charité chrétienne et pour
l'amour de Dieu, de prendre en main le soin de
l'Evangile et du salut de ses sujets et de déléguer à
cet effet des hommes de valeur et de conscience. »Luther abdiquait ainsi entre les mains de l'Etat.
Sa Réforme s'achevaiten ConsttutioncivileduClergé;
et cette Constitution elle-même reposait, en dernière
analyse, sur le principe du droit divin des princes,
principe que le gallicanisme affectionnait, mais que
Rome n'a jamais adopté.

Ici s'arrête l'évolution religieuse de Lulher. Sa vie
n'a plus désormaisqu'un intérêtbiographiqueparti-
culier. Elle n'appartient plus à l'histoire de ht Ré-
forme. Le luthéranisme entre dans la vie politique
internationale par la fameuse Protestation des
princes de la minorité, à la diète de Spire (19 avril
15ag). Il se donne un Sym bole officiel l'année suivante
parla Confession d'Augsbourg (a5 juin i53o). Cette
confession sera analysée ci-après.

Luther avait bien des fois déclaré que le pouvoir
de Rome était un pouvoir de fait,d'originehumaine,
nullement un pouvoir de droit, voulu par Jésus-
Christ ; mais quand il s'agit de lui-même, son
succès (relatif, car il visait sûrement à la conquête
de toute la chrétienté) lui apparaît comme une mar-
que d'approbation divine. 11 y voit, à la lettre, un
miracle de la Providence, une confirmation suprême
de son « Evangile », une preuve évidente de la divi-
nité de sa mission. Il demeure jusqu'à sa mort le
théologien par excellence de son Eglise. Les1 prin-
ces le consultent. Ils le mettent parfois dans un ter-
rible embarras. La politique a de si terribles exi-
gences. On lui demandenotamment si les seigneurs
luthériens peuvent se liguer entre eux et au besoin
faire la guerre à l'Empereur. Luther hésite long-
temps. Le respect traditionnel d'un si grand nom
arrête sa plume. Il se déclare à plusieurs reprises
contre les « guerres de religion ».

Puis il cède aux circonstances et, en octobre i53o,
il fournit aux princes de son Eglise un « avis théo-
logique » où il déclare permise la guerre à l'Empc-
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reur. Peu après, l'Electeur de Saxe et le Landgrave
de Hesse prenaient l'initiative de la fameuse Ligue
de Smalkalde (37 février I53I), dont l'importance
venait moins du nombre de ses adhérents, que de
leurvariétéde ranget de croyance et de leur situation
géographique.On y voyait pêle-mêle desprincesavec
des villes, des Luthériens avec des Zwingliens, des
souverains du nord et du sud, de l'est et de l'ouest.
La ligue formait un Etat dans l'Etat, elle recevait
des envoyés étrangers et en expédiaitelle-mêmeau
dehors. L'Allemagneétait coupée en deux. Luther,
que les Allemands vénèrent comme un de leurs
grandshommes, a brisé l'unité allemande, accentué
le particularisme,favorisé l'étranger, notammentla
France, provoqué à distance les effroyablesguerres
de religion qui devaient si profondément ruiner
l'Allemagne.Il s'est servi desprinces.Mais lesprin-
ces se sont encore davantage servis de lui.

Un des faits les plus connus, à ce propos, est celui
du Landgrave de Hesse arrachant à Lutherl'autori-
sation de vivre dans la bigamie. Luther essaya
d'abord de résister. Il craignait le scandale. Il de-
manda au Landgrave le secret le plusabsolu. La Bi-
ble en main, il croyait pouvoir autoriser le seeond
mariage désiré par le prince. Il espère cependant
qu'une discrétion convenable couvrira son appro-
bation. Le mariage est célébré le 4 mars i54o, en
présence de Melanchthon. Mais bientôt le scandale
éclate. La Chambre impériale s'émeut. Les lois
d'empire interdisent la bigamie souspeine de mort.
Melanchthon s'épouvante. Il en tombe malade de
chagrin et de frayeur. Mais Luther rit de sa peine.
Il sait que le Landgrave est un personnagetrop im-
portant pour qu'on y touche, et il dit un jour à sa
table : « Pourquoice bon Philippe [Melanchthon]se
tourmente-t il à ce point?... Moi, je suis endurci, je
suisun rustique et rude Saxon !... Commenos papis-
tescrieront 1 Maisqu'ils crient,c'est pour leur propre
ruine !... Si nous avons desscandales, le Christ en a
eu aussi... » (Voir CRISTIANI, Les Propos de table
de Luther, dans Revue des Questions historiques,
191a.)

On voit d-î quelle nature fut en général l'interven-
tion de Luther, dans le domaine de la politique. Sa
vie personnelleest celled'un professeurd'Université,
qui fait régulièrement ses cours à Wittemberg, pu-
blie une grande quantité d'ouvrages (la liste de ses
oeuvres, dressée par le P. SINTHEUN, pour l'ouvrage
du P. GRISAR, compte 4^6 numéros, de I5IO à i546)
et s'entoure de nombreux et enthousiastesdisciples.
Il loge au Couventnoir, l'ancien couvent des Augus-
tins, dont l'Electeur lui a fait cadeau. L'avaricieuse
Catherinedirige son intérieur, nourrit à sa tabledes
pensionnaires moyennantfinances, et se mêle par-
fois auxdiscussionsthéologiques, soulevéespendant
le repas. Les Propos de table nous renseignent ad-
mirablement sur la nature des conversations quias-
saisonnent les banquets de famille. C'est là qu'il
faut chercher le portrait de Luther.

IX. Portrait de Luther. — Pendant des siè-
cles, catholiques et protestants ont puisé à l'envi
dans l'arsenal des Propos de table des arguments
pourou contre Luther. Lesprotestants y cherchaient
surtout les récits que Luther aimait à faire de ses
souffrances intimes sous le joug étouffant de la dis-
cipline catholique. Les catholiquesy trouvaientma-
tière à scandaledans les trivialités, les grossièretés,
lescalomnies dont ce recueil est plein. Aujourd'hui,
en face des cahiers originaux et authentiques, dont
la collection des Propos de table fut primitivement
formée, notre curiosité va surtout au Réformateur
lui-même, aux sentiments qui l'animent, aux pas-
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sions qui l'agitent, aux mobiles plus ou moins
élevés qui le guident, à son caractère et à son âme,
en un mot. Sans douteondoit se rappeler sans cesse
la nature spécialede ce genre de documents. Ce sont
des Propos de table. Or, après avoirétépendantdes
heurespenchésursontravail,àsa table derédaction,
après avoir porté tout le jour le fardeau des préoc-
cupations et des soucis que lui donne l'avenir de son
Eglise, après avoir enseigné, prêché, discuté, com-battu, en lutteur infatigable et obstiné, contre ses
nombreux adversaires : papistes, sacramentaires,
anabaptistes, calvinistes, le Réformateur éprouve le
besoin, cela se comprend, de se détendre et de se
reposer l'esprit en s'asseyant parmi ses hôtes et ses
disciples. Nous ne serons donc pas trop surpris du
ton souvent enjoué et plaisant qu'il prend pour par-
ler des choses les plus sérieuses. Dudoublepenchant
qui le pousse et à traiter des sujetsqui lui tiennent
le plus au coeur et à échapper un instant au poids
des affaires, résulte, dans ses Propos de table, un
curieux mélange de comique et de grave, de badin
et de mystique, de risible et d'austère, qui heurte
parfois violemment notre goût de la mesure et des
convenances, et qui nous choque par une absence
presque totale de délicatesse, de tact et de dignité.
Ce n'est pas ainsi, à coup sûr, que l'on se représente
un Réformateur, un nouvel « Evangéliste », un au-
tre « saint Paul », un « Elie », ainsi qu'il s'appelait
lui-même, ou se laissaitappelerpar ses admirateurs
(voir GRISAR, Luther, II, 660).

Mais ce qu'on trouve là, en un relief saisissant
de vie et de vérité, c'est ce que les Allemands ont
souvent appelé le type parfait de l'Allemand, —kerndeulsch, comme ils disent, — c'est-à-dire un
homme plein de sève et d'entrain, qui cache sous
une enveloppe de bonhomie d'ordinaire très gour-
mée et pour ainsi dire rengorgée, une sensibilité
excessivement irritable et comme un remous perpé-
tuel d'émotions et de pensées, tour à tour violent et
calme, menaçant et enjoué, sérieux et plaisant, ter-
rible et attendri,renfrognéetexubérant, toujours un
peu rustique, souvent grossier et mal élevé.

Le plus habituellement, il pontifie. Il apparaît à
sa table, le front lourd de soucis et de réflexions.
Tout le monde respecte son silence. Soudain, il
amorce la conversation. Chacun des convives parle
à son rang, suivant son grade et son importance.
Chacun d'eux attend le moment que la hiérarchie
lui assigne pour lâcher son petit mot.

Il faut voir dansMATHESius le récit de ces repas,
l'empressement,la curiosité, l'admirationnaïve des
disciples,le soin avec lequel ils relèvent les moindres
paroles du Maître. Dès qu'il daigne descendre de sa
solennitéun peu distante, dès que la glace est rom-
pue, quelles aubaines pour ses jeunes pensionnai-
res. Ils saisissent leurs plumes, leur cahier de notes,
ils oublientde manger, et furtivement, hâtivement,
sur le coin de la table dont ils occupent le bout in-
férieur, ils notent à la volée ce qu'ils entendent, les
discours, les plaisanteries, les sentences, les déci-
sions de l'oracle infaillible. Le sujet qui domine
dans ces conversations,c'est la haine du Pape. Cette
haine fut la passiondominante de Luther. A propos
de tout et de rien, il tonne contre le pape. On sait
qu'étant tombé malade à Smalkalde, en 1537, il ne
trouvait pas de recommandation plus pressante à
faire aux siens, en une minute qui pouvait être la
dernière de sa vie, que cette recommandation force-
née: Impleat vos Dominus odiopapae! On sait aussi
que l'un de ses derniers ouvrages, en 1545, avait
pour titre : Contre la Papauté fondée à Romepar le
diable.

C'est ce livre qu'il faut lire pour se rendre compte
20
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de la virulence, du mauvais goût, de la passion hai-
neuse du Réformateur. Le pamphlet se termine par
ces mots que nous pouvons regarder comme le tes-
tament de Luther : « Viens ici, Pape-âne, avec tes
longues oreilles d'âne et ta gueule damnée de men-
songe; les Allemands ont reçu l'empireromain, non
de ta faveur, mais deCharlemagne et des empereurs
deConstantinople, Tu n'en as pas fourni la largeur
d'un cheveu. Mais tu en as volé incommensurable-
ment davantage par tes mensonges, tes trom-
peries, tes blasphèmes, tes idolâtries, en te con-
duisant eomme un diable envers les évêques par des
mensonges d'abord,ensuite par les palliuins, les ser-
ments, les taxations de toute sorte... Mais je dois
m'en tenir là. Si Dieu le veut, je ferai mieux dans un
autre livre; si je meurs auparavant, Dieu veuille
qu'un autre le fasse mille fois plus violent. Car la
papisterie diabolique est le plus grand fléau de la
terre et le plus menaçant pour nous,quetousles dia-
bles aient pu fabriquer avec tout leur pouvoir. Que
Dieu nous aide. Amen! »

S'il est vrai de dire: <t Le style, c'est l'homme »,
Luther se peint tout entier dans sa manière d'écrire,
abondante, torrentueuse, fangeuse. Il déforme tout,
ilexiigère tout, il dépasse à tout instant les limites
de la justice, de la modération, du bon sens. 11 est
grisé par l'ivresse du verbe. Il parle volontiers de
sa « rhétorique ». Il joue de la parole comme un ar-
tiste des rues joue de l'accordéon, sans relâche et
avec un orgueil naïf, qui confine parfois à l'absur-
dité. Que penser de l'homme qui a écrit ceci : « Il
n'a existé personne avant moi qui ait su ce que c'est
que l'Evangile, que le Christ, que le Baptême, que
la Pénitence,qu'unsacrement, que la foi, que l'esprit,
que la chair, que les bonnes oeuvres, qneli-s dix com-
mandements, que le Notre-Père, que la prié' e, que la
souffrance, que la consolation, que l'autorité civile,
que le mariage, que les parents, que les enfants, que
le maître,que le serviteur, que la femme, que la ser-
vante, que le diable, que l'an^p, que le monde, que
la vie, que la mort, que le péché, que le droit, que
la rémission des péchés, que Dieu, qu'un évêque,
qu'un curé, que l'Eglise, que la croix. Bref, nous
ne savions absolument rien de ce qu'un chrétien
doit savoir... Mais maintenant, Dieu merci, homme
et femme, jeunes et vieux savent leur catéchisme. »
(Dans Avertissement à ses chers Allemands (i53o),
WKIMAO, XXX, 3, p. 317)

On voit que ce n'est pas sans raison que certains
de ses partisans même l'avaient surnommé Doclor
hyperbolicits et l'accusaient « de faire un chameau
d'une puce, de dire mille quand il ne pensait que
cinq et de parler à bouche que veux-tu, vérité ou
erreur. » (Voir GIUSAR, Luther, H, 663, citant SPAN-
GENHERO, un disciple fanatique de Luther, qui défen-
dit la réputation du Réformateur, en 21 sermons,
l56a)

C'est pourquoi, dans les jugements que porte Lu-
ther sur les choses et les hommesde son temps, il ne
faut pas rechercher ce que ces choses et ces hommes
étaient en réalité, mais la déformation passionnelle
que leur image subit en se reflétant dans son esprit,
et c'est en définitive la nature de cet esprit même, si
excitable, si mobile, si excessif, si peu équilibré et
judicieux.

Et ce sont ces défauts quiexpliquenten grande par-
tie son succès. Il eut l'art de donnerune expression ar-dente,passionnée,contagieuse,àdes aspiration»,àdes
récriminationsqui étaient répanduesdanstoute l'Al-
lemagne de son temps.La foule n'aime ni les timides
ni les modestes, ni les délicats. Les grosses vantar-
dises de Luther, ses injures à l'adresse de ses enne-mis, ses attendrissements,sa rudesse, sa verdeur de

langage, sa trivialité, ses inlassables répétitions,srs
déclamations sonores et creuses, c'était bien cela
qu'il fallait pour soulever les masses. A son appel,
se fit une coalition étrange d'appétits scandaleux,
de désirs trop légitimes de réforme, de besoins de
nouveauté, de passions nationalistes, de réalisme et
de mysticisme. Il ne eut pas comprendre que, pour
réformer une société, il ne faut pas commencer par
s'en exclure. Il n'eut point l'art de sympathiseravec
le grand maladequ'il voulait guérir. Dieu s'est servi
de lui, dira l'historien catholique, pour provoquer
dans l'Eglise un salutaire sursaut d'horreur et de
terreur, mais la vraie Réforme fut accomplie par
d'autres, sans lui et contre lui.

X. Mort de Luther. — Luther mourut, dans sa
63" année, au lieu même de sa naissance, le
18 février i546. On a prétendu longtemps qu'il s'était
suicidé, dans un accès de désespoir Bozius et
SEDULIUS, au xvi* siècle, se sont faits les échos de
cette rumeur sans fondement. Nous avons sur sa
dernière maladie le témoignage irréfutablede l'apo-
thicaire Jean Landau, d'Eisleben, qui fut appelé
auprès de Luther moribond. Landau était demeuré
catholique, sa relationestcelle d'un témoin oculaire.
Il en résulte que le Réformateur fut emporté subite-
ment par une attaque d'apoplexie ou une conges-
tion, à la suite d'un diner très gai où il avait «musé
tout le mondepar ses habituelles bouffonneries. Il
commença à être indisposé vers huit heures du soir
et rendit l'âme un peu après minuit. Jonas et Coelius
ont rapporté que peu d'instants avant sa mort, ils
lui crièrent à l'oreille : « RévérendPère, voulez-vous
rester fidèle au Christ et àla doclrineque vous avez
prêchée ? »

— a Oui 1 » répliqua le mourant d'une voix très
distincte. Ce fut sa dernière parole (Voir PACLUS,
Luthers Lebensende, Fribourg, 1898).

BIBLIOGRAPHIE.— La bibliographie de Luther et du
Luthéranisme est immense ; citons seulement
l'essentiel :

a) Sources.— Luthers Briefwechsel,ENDERS, I884
et suiv.— Luthers Werke, édition d'Erlangen,l8n6-
i883, — édition critique de Weimar, I883 etsuiv.—
Les Propos de table y ont été publiés pendant la
guerre, d'après les originaux. — Corpus Reforma-
torum, oeuvres de Melanchthon, tomesI à XXVIII
(i834-i86o). — Archiv fur Reformationsgeschichte,
Texte und Unlersuchungen in Verbindungmitdem
Verein fur Reformationsgeschichte, depuis 1903. —Quellen und Darstellungenaus der Geschichte des
Reformalionsjahrhundert,depuis 1907. — Beitrà'ge
zur Reformationsgeschichte aus Bûchera und
Handschriften der Zwickauer Bibliothek, depuis
1900. — Quellenschriften zur Geschichte des Pro-
iestantismus, Leipzig, depuis 1903.

b) Biographies ou histoires. — Ouvrages protes-
tants : J. Kôstlin, Martin Luther, 1 vol '883, —
5e édition par Kawerau, Berlin, igo3. —Th. Kolde,
Martin Luther, Gotha, i884 et s., a0 éd. i8g3. —
M. Rade, Dcktor Martin Luthers Leben, Neusalza,
i883. — K.Kuhn, Luther,sa vie et sûn oeuvre, Paris,
i883-i884(3vol.).—Arnold BERGER,/lfflr/in Luther
in kulturgeschichtlicherDarstellung, î&gli-Hjia,. —
Cet ouvrage, dont les volumes ont paru à de grands
intervalles, s'est terminé en 191g, par une étude
sur Luther et la Civilisationallemande (Luther und
die deutsche Kultur, -)ho pages : quatre parties :
Luther fondateurd'Eglise et théologien, — Luther
moraliste et socialiste, — importance de Luther,
pour la science, l'éducation et l'art, — Luther et la
littérature allemande, — c'est un panégyrique
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enthousiaste et continu). — G. Buchwald, Doktor
Martin Luther, Leipzig etBerlin,2»éd., 1917, 1 vol.
— Ad.Hausrath, Luthers Leben,% vol., aeéd.,igo6.
— J. Kôstlin, Luthers théologie, a vol., 3° éd., igoi.
— F. Kuhn, Le christianisme de Luther; Revue
chrétienne, 1900. — H. Boehiuer, Luther im Lichte
der neueren Forschung, Leipzig et Berlin, 4e éd.,
1907. — Jundt, Ledéveloppement de la pensée reli-
gieuse de Luther,Paris, 1905. — O. Scheel, Martin
Luther, tomel, igi6(Tubingue),—tomeII, igi7- —Henri Strohl, L'évolution religieuse de Luther,
jusqu'en iôi5, Strasbourg, ig22 — [une suite est
annoncée. Asignaler l'erreurénorme de cet auteur
qui,à proposd'unelettre de Luther, du 16 juin i5i4,
écrit(op. cil.p. 173): « Cette lettre prouve que Lu-
ther avait trouvé la paix. Il n'avait pas subi un
apaisementpassageret imparfait,mais définitif. »
C'est évidemmentne rienconnaître de la vieintime
de Luther.Ses lettres de la Wartbourg(i5si-i5a2)
témoignent, presque à chaque ligne, de troubles
affreux. Sa correspondance est pleine d'aveux dans
le genre de celui-ci : « Je me suis vu enfoncé plus
d'unesemainedans la mortet l'enfer...J'avaisperdu
presqueentièrement le Christ. J'étais agité par des
vagueset des tempêtesde désespoiret deblasphème
contre Dieu » (lettre de Luther à Melanchthon,
2 août I537,ENDERS,VI, 71)]. — Outre les ouvrages
protestants qu'on vientde signaler,consulterl'im-
portante collection intitulée: Schriften des Vereins
fiir Reformationsgeschichte, depuis i883. Le 100e
numéro de la collection a paru en igio. Parmi les
numéros récents, à signaler : Schubert, Luthers
Frûhentwickelung bis 1617. igig (n° ia4).

Ouvragescatholiques.— Nous ne remontonspas
au delà de Janssen, qui a entièrement renouvelé
l'histoirede cette période et dont l'ouvragemonu-
mentalprovoqua une éclosion prodigieuse d'études
de détail ou d'ensemble sur Luther et le luthéra-
nisme, dans les deux camps.

J. Janssen, Geschichte des deutschenVolkesseit
dem Ausgangdes Mittelalters, à partir de 1876, i4°
ài6eéditionpubliéeparL.Pastor, 1897-1903.2?r/<z«-
terungen und Erg&nzungen zu Janssens Geschichte
des deutschen Volkes, à partir de igo3, par divers
auteurs, sous la direction de Pastor, — H. Denifle,
Luther und Luthertum in der ersten Entwickelung
quellenmàssig dargestellt, Mainz, 1904-1909. Cet
ouvrage,qui lit sensation, a été traduit en français
parPaquier, Luther et le Luthéranisme,4 vol.parus,
Paris, Picard, et vulgarisé par L. Cristiani, Luther
et le luthéranisme, Paris, 1908, 2" éd., 1909. —
H. Grisar, Luther, 3 vol., Fribourg, 1911-1912,
atténue la rudesse des conclusions de Denifle,mais
donne du Réformateur un portrait accablant. —
L. Cristiani, Du luthéranisme au protestantisme,
Paris, 1911, souligne la contradiction à laquelle
aboutit l'évolution de Luther, entre 1517 et i5a8 :
d'une religion de liberté à une religion d'Etat, —Imbart de la Tour, Les origines de la Réforme,
tome III. Çaris, igi4- — L. Cristiani, Les Propos
detible de Luther; Revue des questionshistoriques,
1911-1912. - Luther au couvent, ibid., 1914. —Luther et la question sociale, Paris, igia.— Luther,
De In liberté du Chrétien, traduction française avec
introduction et notes, Paris, Bloud, igi4. —J. Paquier, Luther et l'Allemagne, Paris, 1918.

ffl. — LA CONFESSION D'AUSBOURG — 25 juin
l53o. — Analyse et critique sommaire.

I. Historique- — Après neuf ans d'absence,
Charles-Quint se proposait de retourner en Allema-
gne, d'y présider la diète convoquée à Augsbourg et

d'y mettre fin aux discussions religieuses. Il avait
reçu la couronne impériale des mains du pape Clé-
ment VII, à Bologne, le 24 fév. i53o. Son intention
était de servir de médiateur entre la cour romaine et
l'Eglise luthérienne. Pendantque le légat Campeggio
insistait pour la répression d'une secte déjà formel-
lement et définitivement condamnée, l'Empereur
promettait de prêter une « oreille charitable à l'opi-
nion de chacun » (texte des convocations, du 21 janv.
i53o). L'Electeur de Saxe reçut sa convocation le

1 mars et demanda aussitôt à ses théologiens d'ex-
poser par écrit leurcroyance précise. Ils répondirent
le ai mars par un document appelé Articles de Tor-
gau (Corpus Reformatorum,II, 33 et XXVI, 171 et
suiv.). Ce document ne traitait que de discipline.
Cependant, le i4 mars, le docteur ECK avait présenté
à la Cour impériale un rapport contre la doctrine
protestante. MELANCHTHON fut chargé par l'Electeur
de lui répondre. Il le fit en rédigeant une Confession
qu'il envoya à Luther, alors au châteaude Cobourg,
pour recevoir son approbation. Luther fut satisfait
de son travail elle i5 mai, il écrivait à l'Electeur,
en propres termes : « J'ai lu l'Apologie de Maître
Philippe... Elle me plaît beaucoup et je ne vois pas
en quoi la corriger. » Cependant à quelques amis
(lettre à Jonas, ai juillet i53o) il avouait qu'elle lui
semblait trop diplomatique(leisetreten),en ce qu'elle
omettait certains articles gênants: contre le purga-
toire, contre le culte des saints, contre le pape iden-
tifié à l'Antéchrist (voir ENDBRS, VIII, 133). Le
15 juin, l'empereur fit son entrée à Augsbourg. La
Confession luthérienne fut lue par Melanchthon,
le 25 juin. Elle portait les signaturesde sept princes
et deux villes d'empire. Les théologienscatholiques
la réfutèrent. Melanchthonauraitvolontiers fait des
concessions. Luther s'y opposa (Lettre de Cobourg,
26 août i53o, éd. DE WETTB, IV, 146). L'empereur
termina la discussion en promettant la réunion d'un
Concile et en exigeant la soumission en attendant
la décision à intervenir dans cette assemblée su-
prême. Les partis restaient sur leurs positions.

IL Analyse. — Après une préface adressée à
l'empereur et à la diète, la Confession d'Augsbourg
comprend deux parties: i° Articles principaux de
foi, a0 Enoncé des abusa corriger dans l'Église.

l'epartie. —Elle est divisée en aa paragraphes:
1. — de Dieu. — Sur ce point les Luthériens s'en
tiennent au Concile de Nicée et professent l'unité de
substance et la trinité des personnes divines. —
a. — du péché originel. — « Us enseignent qu'après
la chute d'Adam tous les hommes, issus suivant la
nature, naissent avec le péché, c'est-à-dire sans la
crainte de Dieu, sans confiance en Dieu, et avec la
concupiscence, et que cette maladie ou vice d'origine
est vraiment un péché, condamnant et méritant la
mort éternelle à ceux qui n'en renaissent point par
le baptême et l'Esprit-Saint. » (Cette conception du
péché n'a pas été admise par le Concile de Trente,
elle est en contradiction avec l'Ecriture et la tradi-
tion des Pères.) — 3. — du Filsde Dieu.— L'Eglise
luthérienne s'en tient au symbole des Apôtres et au
Concile de Chalcédoine,unité de personne, dualité
de natures, dans le Christ. — 4- — de la justifica-
tion. — Les Eglises de la secte « enseignent que les
hommes ne peuvent être justifiés devant Dieu par
leurs propres forces, mérites ou oeuvres, mais qu'ils
sontjustifiésgratuitementà cause du Christpar la foi,
en tanlqu'ils croient être reçus en grâce et avoir le
pardon de leurs péchés à cause du Christ, qui, par
sa mort, a satisfait pour nos fautes : Dieu impute
cette foi pour la justice devant lui ». (Cet article
a été condamné au Concile de Trente.il corrompt
gravementla doctrine du salut établie par l'Ecriture
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et la traditioncatholique.)—5. — du ministère ecclé-
siastique.—Contre les Anabaptistes, qui admettent
une illuminationdirecte des fidèlespar l'Esprit-Saint,
le luthéranismeadmet « un ministère de l'enseigne-
ment de l'Evangile et de la distribution des sacre-
ments, car par la parole et les sacrements, comme
par des instruments, l'Esprit-Saint est donné, où et
quand il plaît à Dieu,àceux qui entendentl'Evangile,
à savoir que Dieu ne justifie pas à cause de nos
mérites, mais à causedu Christ ceux qui croient qu'à
cause du Christ ils sont reçusengrâce ». (L'Evangile
est donc tout entier ramené à cette invention de
Luther : justification par la certitude du salut per-
sonnel, décorée du nom de foi. Nulle part on ne sent
mieux l'arbitraire de celte doctrine, toute subjec-
tive.) — 6.— de l'obéissance nouvelle.— « La foi doit
engendrer de bons fruits et il est nécessaire d'ac-
complir de bonnes oeuvres, en obéissant aux com-
mandements de Dieu, sans toutefois s'imaginer que
l'on mérite ainsi la justification devant Dieu. » (Cet
article est un de ceux qu'une bonne logique doit
trouver le plus étrange. — La foi doit engendrer de
bonnes oeuvres. Que veut-on dire parla? Les bon-
nes oeuvres sont donc obligatoires ? Que deviennent
alors les dogmes luthériens du serf-arbitre et de la
corruption radicale et incurable de l'homme? Nous
péchons mortellementen tous nos actes, ditLuther,
notre volonté est serve soit de Dieu soit du diable?
Comment concilier cela avec l'obligation de faire de
bonnes oeuvres ? D'autre part, si ces oeuvres sont
bonnes pourquoi ne mériteraient-elles pas une
récompense? Si nous faisons effort pour les accom-
plir, pourquoiun Dieu juste ne nous paierait-ilpas
de cet effort, puisqu'il châtie en enfer ceux qui ne
le font pas? La vérité, c'est que le fameux mot:
Pèche hardiment mais crois plus hardiment encore
\Pecca fortiter,sed fortius crede, — lettre de Luther
à Melanchthon du i*r août igai, ENDERS, III,ao8],
avaitdes conséquences sociales si graves qu'il fal-
lait insister sur la nécessité des oeuvres, même si
la logique et le bon sens devaient trouver cette
insistance inexplicable, étant données les autres
parties de la doctrine. — Voir, sur ces contradic-
tions.L. CRISTIANI, Luther et le Luthéranisme,p.66 à
g4.)— 7. — de l'Eglise. — 0 Us enseignentque l'uni-
que sainte Eglise durera toujours. Mais l'Eglise est
la congrégation des saints, dans laquelle le saint
Evangileest enseignécorrectementet les sacrements
correctement administrés. » (Si cette Eglise doit
toujours durer, elle existait donc avant Luther.
Pourquoi prétendait-il alors découvrir l'Evangile?
Et si son Evangile, c'est-à-dire sa doctrine, était
connue avant lui, qu'on nous nomme ceux qui la
professaient. — D'autre part, qui sera juge de la
correction de cette prédication de l'Evangile et de
cette administrationdes sacrements?)— 8.— qu'est-ce
que VEglise ? — Contreles donatistes, les luthériens
admettent que « les sacrements et la parole sont
efficaces en raison de l'institution du Christ, même
s'ils sont administrés par des ministres mauvais ».
(Article éminemment < diplomatique » de la part
des luthériens, après tout ce qu'ils avaient dit des
catholiques.) — 9. — du baptême. — Sur ce point :
nécessité du baptême, mêmepour les enfants, Luther
n'a rien changé à la doctrine traditionnelle. —
10.— de la Cène du Seigneur.— «Ils enseignent que
le corpsetle sangdu Christ sontvraimentprésents...
et condamnent ceux qui le nient » (zwingliens, et
karlstadiens,sacramentaires en général).— 11. — de
la confession.—« L'absolution privée doit être retenue
dans les Eglises, bien que dans la confession l'énu-
mération de tous les péchés ne soit pas nécessaire.
Elleestimpossibleeneffet.suivantlemotdupsaume:

Delicta quis intelligit? » (On voit avecquelle légèreté
les textes bibliques étaient invoquéschez les Luthé-
riens. La vraie raison qui fait qu'on nepeut, suivant
eux, exiger l'intégrité de la confession, c'est que,
d'après Luther,nouspéchons mortellementen wusnvs
actes, il faudrait donc tout dire, même ce qui serait
à notre éloge. Pour éviter cet inconvénient, Luther
voulait qu'on n'avouât que ce qui gênait. La confes-
sion, d'après lui, estun soulagement du coeur, elle ne
doit jamais être pénible. Mais pourquoise confesser
quand on a déjà la certitude du salut? Et si cette
certitude peut se perdre, quel fondement a-t-elle
donc? Partout l'illogisme et l'incohérence.)— la. —de la pénitence. — « Elle comprenddeux parties : la
contrition ou terreur de la conscience en recon-
naissant son péché et la foi qui est conçue par l'évan-
gile ou l'absolution et qui croit que les péchés sont
remis à cause du Christ et console la conscience et
la libère des terreurs. Ensuite doivent suivre les
bonnes oeuvres, qui sont les fruits de lapénitence.Les
luthériens condamnent les anabaptistes qui nient
que les justes puissent perdre l'Esprit-Saint. 1 (Sur
ce point, les anabaptistesétaient dans l'erreur, mais
ils étaient logiques avec eux-mêmes.)— i3. — de
l'usage des sacrements.— « Les sacrementssont ins-
titués, non seulement pour être des marques de la
religion parmi les hommes (ce que disait Zwingle),
mais surtout pour être les signes et les témoignages
de la volonté de Dieu envers nous, pour exciter et
confirmer la foi dans ceux qui les reçoivent... Il faut
donc condamner ceux qui enseignent que les sacre-
ments justifient ex opère operato. » (On sait que ce
dernier point fait partie de l'enseignement catho-
lique. La théorie luthérienne n'explique d'aucune
façon l'action du Baptême chez les enfants nouveau-
nés.) — i4- — de l'ordre ecclésiastique. — «Personne
ne doit publiquement enseigner dans l'Eglise ni
administrer les sacrements, s'il n'est appelé officiel-
lement (rite vocatus). »— i5. — des rites ecclésias-
tiques, — on ne doit pas les regardercomme « néces-
saires au salut », mais n on conservera ceux qui
servent à la tranquillitéet au bon ordre dansl'Eglise,
commecertaines fériés et fêtes ». — A mots couverts,
la Confession rejetaitcependant comme contraires à
l'Evangile « les voeux et les traditions au sujet des
aliments(maigresougras) etdesjours(Quatre-temps.
Vigiles, Carême, etc.). C'étaient surtout ces bonnes
oeuvres-là que le luthéranisme proscrivait. — 16. —
des choses civiles, — les Luthériens condamnent les
opinions antisocialesdes anabaptistes,ils ne veulent
détruire « ni l'organisationpolitique ni l'ordre éco-
nomique », ils regardent les institutions sociales
comme voulues de Dieu : le mariage, le serment en
justice, les magistratures, les tribunaux, les lois,
les supplicespourles coupables, le service militaire,
la guerre légitime,la propriété, les contratslégaux...
(C'était une des grandespréoccupationsde Luther de
maintenir l'ordre social, quitte à se contredire et à
condamner ceux de ses partisans qu'une logique
trop hardie entraînait, en suivant ses principes, à
des opinions anarehiques ou subversives.)— 17. —du retour du Christ pour le jugement. — Les luthé-
riens admettent le jugement dernier, la résurrection
des morts, le ciel et l'enfer éternels et condamnent
sur ce point les anabaptistes (enfer non éternel) et
les millénaristes. — 18. — du libre arbitre. — « Ils
enseignent que la volonté humaine possède quelque
liberté pour réaliser la justice civile et choisir les
chosessujettes à la raison. Mais elle n'a pas la force,
sans l'Esprit-Saint, de réaliser la justice de Dieu
ou justice spirituelle,... mais celle-ci s'effectue dans
les coeurs lorsque la parole de l'Esprit-Sainty est
conçue. » Et ils condamnent les pélagiens. (On
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voit combien Melanchthon, jaloux de rétablir la
responsabilité civile, était loin de maintenir dans
leur rigueur, les thèses du de servo arbilrio de
Luther où l'on pouvait lire notamment ceci :

« Par sa volonté immuable, éternelle et indéfecti-
ble, Dieu prévoit, prédit et réalise toutes choses.
Cette proposition est comme un éclair qui foudroie
et détruit de fond en comble la liberté humaine. »
Melanchthon, pour appuyer sa doctrine, cite l'Hy-
pognosticon attribué à saint Augustin, traité réelle-
ment antipélagien et où se trouve une phrase, soi-
gneusementempruntéepar Melanchthon,de laquelle
Bossuet a pu dire qu'elle insinue « l'erreur semi-
pélagienne ». Voici cette phrase : « Le libre-arbitre
ne peut commencer ou du moins achever les choses
de Dieu sans Dieu » (voir Ilist. des variations,
livre I,i, n° 20). — 19. — De la cause du péché. —
Ce n'est pas Dieu qui est cause du péché mais seule-
ment « la volonté des méchants, c'est-à-diredu dia-
ble et des impies, qui, privée du secours de Dieu,
s'éloigne de Dieu ». (On remarquera l'équivoquede
cette proposition : veut-elle dire que Dieu ne donne
point son aide pour qu'on s'éloigne de lui, ou que la
volonté des méchants s'éloignede Dieu, parce qu'elle
est privée du secours divin? Dans ce dernier cas,
qui serait sûrement le sens adopté par Luther, on
se demande comment Dieu n'est point l'auteur du
péché, puisqu'il prive les pécheurs de sa grâce,
sans qu'on dise que ce soit leur faute.) — 20. — De
la foi et des bonnes oeuvres.— « On nous accuse in-
justement de prohiber les bonnes oeuvres », dit
Melanchthon. Et comme cet article est le plus im-
portant de tous, il j' insiste longuement dans la
Confession. Il prétend qu'avant Luther on ne prê-
chait jamais sur la foi, mais seulementsur des « oeu-
vres puériles et non nécessaires, telles que l'obser-
vation de certaines fêtes, de certains jeûnes, les
confréries, les pèlerinages, le culte des saints, le ro-
saire, lavie monastique, etc. » C'est seulementdepuis
Luther que les catholiques eux-mêmes se sontmis à
parler delà foi. Les luthériens affirment « que nos
oeuvres ne peuvent nous réconcilier avec Dieu, ni
mériter la rémissiondes péchés, la grâce et la justi-
fication, mais que celle-ci n'est obtenue que par la
foi, en vertu de laquelle nous croyons que nous som-
mes reçus en grâce à causedu Christ, seul médiateur
et propitiateur ».

« On avertit les hommes que le nom de foi ne si-
gnifie pas seulement la connaissance de l'histoire,
telle que l'ont les impies et le diable, mais cette foi
qui ne croit pas seulement à l'histoire, mais aussi à
l'effet de l'histoire, c'est-à-dire à cet article : la ré-
mission des péchés, à savoir que par le Christ nous
avons lagràee, la justiceet la rémissiondes péchés.»
— C'est ce qu'ona appelé la foi-confiance,opposée à
la foi-croyance. On pourrait dire que la grande dif-
férence entre la théorie de la justification des luthé-
riens et celle du Concile deTrente, c'est que pour les
luthériens la présomption justifie, — tandis que
pour l'Eglise catholique, c'est « la foi qui agit par
l'amour D qui seulepeut justifier. Melanchthon cepen-
dant s'attache à sa doctrine parce qu'elle est conso-
lante. Nous touchons ici au coeur même du luthé-
ranisme. Il y a eu à cette époque un véritable
romantismespirituel. Le mal du siècle, c'était l'effroi
de la conscience en face du Dieu vengeur. On le
trouve chez Luther, chez Calvin, comme chez Me-
lanchthon. Celui-ci écrit dans la Confession d'Augs-
bourg, au lieu même que nous analysons : « Toute
cette doctrine doit être mise en rapport avec ce com-
bat [intime] de la conscience épouvantée, et elle ne
peut être comprise sans ce combat... Les consciences
pieuses et craintivesreçoivent de là une grande con-

solation,car ellesnepeuventêtre tranquilliséesparau-
cune oeuvre, maisseulement par la foi qui les assure
que Dieu est apaisé pour elles par le Christ. » Au-
trefois on cherchait la consolation dans le cloître.
Depuis Luther on la trouvedans la foi-certitude du
salut personnel. — Mais, ajoute Melanchthon, une
fois justifié, le chrétien doit accomplir les oeuvres
pour répondre à la volonté de Dieu. Avec le Saint-
Esprit qui est en lui, c'est chose facile. Comme di-
sait Luther : un bon arbrerapportetoujours de bons
fruits, —doctrinedangereuseet illusoire. — ai. —du
culte des saints. — La Confession permet de propo-
ser les exemples des saints, elle n'admet pas qu'on
les invoque, ni qu'on leur demande du secours. —
Serait-ce que les saints auparadis soient indifférents
à notre égardou que leur intercessionn'aaucun pou-
voir ? Ils sont doncou sans amour ou sans crédit !

Melanchthon, en terminant cette première partie
de la Confession, soutenait que cette doctrine des
Eglises luthériennes ne s'éloignait « ni des Ecritu-
res, ni de l'Eglise catholique,ni de l'Egliseromaine,
en tant que représentée par les écrivains ecclésias-
tiques». A l'entendre, les différendsn'existaient
qu'au sujet de certains abus, sans rapport avec la
doctrine même. — La secondepartiedelà Confession
dénonçait donc ces abus : i° la suppression de la
communion sous les deux espèces et les processions
de l'Hostie seule, séparée du calice, — ao le célibat
ecclésiastique, durement imposé en Allemagne, de-
puis cinq siècles (depuis Grégoire VII).Melanchthon
y est très opposé, — 3" la messe privée, qui ne se
célèbre guère que par intérêt, affirme notre auteur.
La Confession s'élève également contre la doctrine
catholique du sacrifice de la Messe. Mais elle n'ose
pas dire ouvertementque la Messen'est pas un sacri-
fice, elle se contente de l'insinueren de longues cir-
conlocutions: « Si la messe détruit les péchés des
vivants et des morts ex opère operato, dit-elle, la
justification est effectuée par l'oeuvre des messes et
non par la foi,ce qui est contraire à l'Ecriture. » —
Inutile de dire que telle n'est point la doctrine ca-
tholique, et que jamais théologien n'a enseigné
« que le Christ ayant satisfait dans sa passion pour
le péché originel, il a institué la messe pour y faire
une oblation pour les péchés quotidiens [actuels],
mortels et véniels ». Ceci est une invention gratuite
de Melanchthon, — 4° la confession auriculaire,avec
énumération complète des fautes, — torture des
consciences. — Cependant, dit le rédacteur, « la
confession est conservée chez nous, tant à cause du
très grand bienfait de l'absolution que pour les au-
tres besoins des consciences », — 5° les traditions
humaines concernant les jeûnes, abstinences, prati-
ques de piété, etc, — tout cela n'est fait que pour
tyranniser les consciences, les éloigner de la doc-
trine de la foi, les troubler et les égarer, — 6° les
voeux monastiques, causes, nous dit-on, de toutes
sortes d'abus, soit au point de vue doctrinal (con-
fiance dans les oeuvres), — soit au point de vue
moral, — 70 les envahissements de la puissance
ecclésiastique. Cette dernière, assure Melanchthon,
a constammentusurpé sur le pouvoir civil. Elle a
établi également une foule de lois, de décrets, de
pratiques, dont l'unique résultat est l'oppressiondes
consciences, telles que la récitation du bréviaire, le
célibat ecclésiastique.lesempêchementsdu mariage,
le Carême, les Quatre-Temps,les rites de la Messe
et des Sacrements, etc., tout cela obligeantplus au
moins sous peine de péché grave. Tout cela est ma-
nifestement abusif.

En terminant, la Confession donnait une brève
mention aux abus secondaires: indulgences, pèle-
rinages, excommunications,etc.,elc.Ellenevoyait en
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tout cela que des désordres récents, et voulait faire
croire qu'en matière purement doctrinale les luthé-
riens étaient les meilleurs des catholiques. On mon-
trera plus loin, en instituant la critique générale du
protestantisme, que le dissentiment était au contraire
bien plus profond. Luther n'aurait jamais été con-
damné comme hérétique s'il n'avait voulu que corri-
ger des abus ou réformer des hommes. Son erreur
fut justement de croire que la doctrine même était
corrompue dans l'Eglise et qu'il allait redécouvrir
l'Evangile.

Une des plus solides réfutations de la Confession
d'Augsbourg est celle de BOSSUET dans l'Histoire des
variations. 11 esta remarquer cependant que les pre-
mières éditions de la Confession présentaient toutes
de notables différences. Bossuet lui-même le cons-
tate. Il ne cite pas toujours le texte comme nous ve-
nons de le faire. L'analyse qu'on vient de lire est
faite d'après la rédaction authentique de Melanch-
thon, lue à la diète d'Augsbourg, et éditée dans
Corpus Reformaiorum, XXVI, 2Ô3et suiv. — Le do-
cument était signé de Jean, duc-électeur de Saxe, —Georges, margrave de Brandebourg, — Ernest, duc
deLunebourg, — Philippe, landgrave de Hesse, —Jean-Frédéric, duc de Saxe, — François, duc de Lu-
nebourg, — Wolfgang, prince d'Anhalt, — le sénat
et les magistrats de Nuremberg, — le sénat de Reut-
lingen. On sait que les théologienscatholiques réfu-
tèrent la Confession et que Melanchthon défendit
son oeuvre dans l'Apologie de la Confession d'Augs-
bourg, que les Luthériens considèrent également
comme un de leurs livres symboliques.

IV. — APERÇU DE L'ÉVOLUTION DU
LUTHÉRANISME AUX XVII» ET XVHP SIÈCLES

I. La scolastique luthérienne, — XVI* et
XVII' siècles. — La luthéranisme avait été, pour
une bonne part, une protestation contre la scolas-
tique du Moyen Age. Mais la doctrine de Luther
donnée comme la vérité absolue, purifiée de tout
alliage humain, ne pouvait échapper à la loi fatale
qui veut que trop souvent le commentairefinissepar
recouvrir l'enseignement original. Les disciples,
sont, en un sens, les pires ennemis du maître. Us
étouffent l'esprit en s'attachant à la lettre. Il se
forma de bonne heure une scolastique luthérienne,
infiniment plus sèche, plus étroite, plus intransi-
geante et plus disputeuse,que l'ancienne scolastique.
MELANCHTHON avait été le premierauteurd'une théo-
logie systématique luthérienne,enpubliant, dès i5ai,
ses Loci communes rerum theologicarum seu hypoty-
poses theologicae. Sonouvrage, d'abord très incom-
plet et très sommaire, s'était développé, d'édition en
édition, etil était devenu le Manuel de théologie lu-
thérienne, par excellence. L'édition de i55g comp-
tait 858 pages, au moins trois fois plus que celle de
i52i. L'Eglise luthériennereconnaissantedécerne à
Melanchthon le titre de Praeceptor Germaniae. FLA-
CIUS ILLYRICUS donna à la méthode de l'auteur le
nom de synthétique (Melanchthonpasse de la cause
à l'effet, des principes aux conséquences). Cette mé-
thode demeura en honneur jusqu'à Georges Calixte
(i586-1656).

Les principaux commentateurs du luthéranisme,
marchant sur lestraces de Melanchthon,furentMAR-
TIN CHEMNITZ (i5aa-i574), mort surintendant (titre
équivalent à celui d'évêque) de Brunswick. Son
principal ouvrage avait pour titre : « Loci communes
rerum theologicarum,quibus et loci communes Melan-
chlhonis perspicue explicantur et quasi integrum
christianae doctrinae corpus ecclesiae Dei sincère
proponitur » (trois vol.,Francfort-sur-le-Mein,i5gi).

Avec Chemnitz, s'accusait déjà la tendance de l'or-
thodoxie luthérienne à se figer en formules fixes et
à retourner au fatalisme prédestinatien de Luther,
que Melanchthonavait essayé d'adoucir.La querelle
synergiste avait éclaté un peu avant la mort de Me-
lanchthon, dès i558. Luther avait enseigné que
l'homme « demeure purement passif, comme nn
morceau de bois ou une pierre entre les mains
du statuaire, dans l'oeuvre de sa conversion et de sa
régénération sous l'action de Dieu ». En vain Melan-
chthon avait-il timidement affirmé le libre-arbitre.
Quand ses amis voulurent enseigner une coopéra-
tion de la volonté humaine avec la grâce, dans la
justification (c'est la doctrine appeléesynergismeou
coopérationnisme),ils soulevèrent les protestations
des luthériensstricts : ÎNICOLASAMSDORF,FLACIUS ILLY-

RICUS. Les synergistes, PIEFFINGHR, STRIGAL, HUEGBL
bien que protégés par Melanchthon,furentcondam-
nés, les deux derniers même jetés en prison. Pen-
dant un temps, on se demanda qui l'emporterait,des
Flaciens ou des synergistes. Les princes, hésitants,
passaient d'un camp à l'autre, et leur faveur décidait
de la foi des sujets. Finalement le luthéranisme
strict l'emporta.

La Formule de concordeen 1577, décida que dans
l'oeuvre de la justification, l'homme est «pire que la
pierre ou le morceau de bois, parce qu'il répugne à
la parole et à la volonté de Dieu » .

Les principaux
auteurs de cette Formule étaient MARTIN CHBMNITZ
et NICOLAS SBLNBCKBR(I532-1603). — La scolastique
luthérienneproprementdite commenceavec LIÎONHARD
HUTTBH prf. à Wittemberg (1616), dont l'ouvrage
principal, paru en 1619. était intitulé : Loci com-
munes theologici ex sacris litteris diligenter euti,
veterum patrum testimonio passim roborali et
confirmati, ad methodum eocorum Melanchthonis. »
Mais le géant de la dogmatique luthérienne fut
assurément JOHANN GIÏHHARD (1582-1637), dont les
Lieux théologiques, développés « en thèses nerveu-
sement, solidement et copieusement » (textuel dans
le sous titre) né comptent pas moins de 9 volu-
mes in-folio! Avec GEORGES CALIXTE (I586-I656), nn
nouveau plan apparut dans les manuels luthériens.
Calixte inaugurait la méthode analytique. Il divisait
la théologie en trois parties : la fin (objective : Dieu,
formelle la béatitude);—le sujet (l'homme déchu); —
les moyens (grâce du Christ, parole de Dieu, sacre-
ments). Il fut du reste attaqué avec violencepour
ses opinions et ses tendances conciliantes. On lni
reprocha de soutenir que le Symbole des Apôtres,
commun aux catholiques, calvinistes et luthé-
riens, contenait l'essentiel du christianisme et que
tout le reste, par quoi les églises étaient divisées,
n'était qu'opinion controversable. Ses plus chauds
adversaires furent ABRAHAM CALOV (1612-1686),
HUKLSEMANN,BUSOHER,WHLLBR. —Ainsi toute tenta-
tive pour élargir l'orthodoxie luthérienne se heurtait
à une farouche opposition. La scolastique de la secte
était féroce autant que puérile. Pour donner une
idée du genre de problèmes qu'on agitaitau sein des
écoles, rappelons seulement que, de 1616 à 1637,
une formidablequerelle mit auxpriseslesthéologiens
de Giessen et ceux de Tubingue. Il s'agissait de
savoir si le Verbe avait seulement voilé ou complè-
tement abdiqué ses ait ibuls divins, en se faisant
homme. Tubingue tenait pour la première solution;
on appela les partisans de cette doctrine les Eryp-
tiques. Ceuxde Giessen soutenaienlqneleChrist était
vidé de toutes les prérogatives divines, ils furent
dénommés les Kênotiques.

II. La réaction piétiste. — Une réaction devait
se produire sous l'aiguillon de la Réforme catholique,
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dontla réalité se traduisait en fruits de sainteté et
de conversion avec sainte Thérèse, saint Charles
Borromée, saint Philippe de Néri et tant d'autres.
Un certain nombre de théologiens luthériens repri-
rent goût à la dévotion traditionnelle et à la mys-
tique du moyen âge. On vit apparaître, dès la fin
du xvi* siècle, quantité d'ouvrages d'inspiration
luthérienne, qui reprenaient la langue et le style
d'un Tauler, d'un Thomas a Kempis ou de cette
théologie allemande, que Luther lui-même avait
tant appréciée. C'était le piétismequi s'ébauchait. Le
précurseur du mouvement fut JOHANN ARNDT, né à
Ballenstedt, au comté d'Anhalt, en i555. Devenu
pasteur à Brunswick, Arndt publia, en i5gg, le pre-
mier livre de son Vrai christianisme (vier Bûchern
vom wahren Christenthum). Il définissait son but en
ces termes: « d'abord détourner les étudiants et les
pasteurs de cette théologie étroite et batailleuse qui
menace de nous ramener à la scolastique; ensuite,
conduire les âmes de la foi morte à la foi vivante, de
la science pure et delà théorie aune piété pratique
et féconde ; montrer enfin ce que c'est qu'une véri-
table vie chrétienne,inséparabledelà vraie foi, etce
que signifie cette parole de l'Apôtre: Je ne vis plus,
mais Christ vit en moi! »

Arndt rencontra du côté de sa propre Eglise une
opposition acharnée. On l'accusait de toutes les hé-
résies. Un prédicant de Dantzig, Jean Corvinus, di-
sait de lui du haut de sa chaire, après sa mort, sur-
venue en i6ai : « Que Satan le récompense de ses
ouvrages ; pour moi, je ne voudrais pas aller après
ma mort là où est Arndt. »

L'oeuvre d'Arndt marque un tournant important
dans l'histoire intérieure du luthéranisme. Désor-
mais les oeuvres, que tant de fois on avait déclarées
dangereuses, sont remises à leur place, qui est la
première de toutes. Le piétisme aura même une ten-
dance à regarder comme insignifianteset insolubles
les discussions doctrinales et à prêcher ce que Kant,
— le philosophe du piétisme — appellera le primat
de la raison pratique sur la raison pure, de l'action
sur la croyance,de l'amour sur la foi.

Le vrai fondateurdu piétisme fut PHILIPPE-JACQUES
SPBNER, un Alsacien de Ribeauyillé, grand admi-
rateur d'Arndt. C'est lui qui commença à réagir
pratiquement contre le formalisme luthérien en or-
ganisant, à Francfort, des Collèges de piété (d'où le
nom de piétistes, sobriquet dont on désigne ses par-
tisans). Bientôt d'ardents disciples lui vinrent : A.
H. FRANCKB, P. ANTON, SCHADB, etc. Quand Spener
mourut, en 1705, le mouvement était lancé. Il ne de-
vait plus s'arrêter, Mais toute la bonne volonté et
tout le mérite de Spener n'empêchèrent point sa
secte de tomber d'un excès dans un autre. L'ortho-
doxie luthérienne aboutissaitpresque à l'indifféren-
tisme moral, le piétisme aboutit très vite à l'indiffé-
rentisme théologique et au rationalisme intégral.
Chez Kant,l'évolution eslachevée. L'existence même
ùk Dieu est indémontrable. La croyance en Dieu
est un postulat de la morale. Avant d'en arriver là,
le piétisme avait passé par le fidéUme absolu. On
peut ramener à trois les principes de la théologie
piétiste, au début du xvin» siècle :

1. Un vrai théologien doit être régénéré. La théo-
logie d'un non-régénéré n'est qu'une philosophie
appliquée aux choses divines, nn rationalisme pur,
d'autant plus choquant qu'il s'exerce en matière sa-
crée. Toute philosophie doit au contraire être ban-
nie de la dogmatique. Celle-ci ne s'appuie que sur
l'Eeriture et ne reconnaît aucune autre autorité.—
i« Par la régénération, la volonté de l'homme,
contrairement à ce qu'enseignait Luther, est de
nouveau inclinée au bien. L'illumination de l'intel-

ligence est chose secondaire, la transformation de
la volonté par l'Esprit saint est seule primordiale.—
3° Un régénéré ne peut plus agir que pour la gloire
de Dieu et du Christ. Il n'admet pas qu'il y ait des
actions indifférentes, c'est pourquoi il proscrit tout
ce que le Christ ne saurait approuver : la danse, le
jeu, le théâtre.

Quant à la régénération elle-même, il fallait la
poursuivre par « un combat de pénitence » déses-
péré en luttant contre le péchéjusqu'àce qu'onse sen-tit envahi par la grâce et transformé par l'Esprit
Saint.

On était aux antipodesde Luther.
BIBLIOGRAPHIE. — WilhelmHermann,Geschichteder

protesianlische, Dogmatik von Melanchthon bis-
schleirermacher, Leipzig, i84a, — Schmid, Ges-
chichte des Pielismus, i863, — Ritschl, Geschichte
des Pietismus, 1880. 1886, — Hiibener, Der Pie-
tismus, Geschichteund Dogmatish bcleuchlet(igoi),
— Wilhelm Koepp, Johann Arndt, eine Untersu-
chung ùber die Mystik im Luthertum, Berlin, igia.

L. CRISTIANI.

V. — CALVIN ET LE PROTESTANTISME
A GENÈVE

Le protestantismeest, en France, un produit d'im-
portation étrangère. C'est en vain que certains au-
teurs protestants, des calvinistes français surtout,
ont essayé de prouver que le mouvement de la
« Réforme » a précédéchez nous la révolte de Luther
contre Rome. La thèse de M. DOOMBHGUB, l'auteur
très érudit mais très partial d'une Histoire de Cal-
vin, repose, en ce point, sur une fausse conception
du catholicisme médiéval. Quand il fait de LBFÈVRB
D'ETAPLES le premier des réformateurs, quand il
parle d'un protestantisme fabrisienantérieur au pro-
testantisme luthérien, il joue sur les mots et il se
met en opposition avec son héros lui-même, avec
CALVIN, qui, pas plus que GUILLAUME FAREL, n'a ja-
mais regardéle groupede Meaux, présidé parBriçon-
netet Lefèvre,commeungroupeprotestant.Briçonnet,
Lefèvre d'Etaples,Gérard Roussel et leurs amis sont
des réformistes. Ils ne sont pas des révoltés. Ils
n'ontpoint l'esprit schismatique. Pour qu'ils soient
protestants, il leur manque deux choses : les doc-
trines spécifiques du protestantismeprimitif sur le
péché originel, le libre arbitre, la prédestination, la
justification,d'une part,— et la haine de Rome, dou-
blée de l'exclusivismebiblique, d'autre part.

L'histoirede l'évolutiondeCalvinmettra tout cela
en pleine évidence.

' I. La jeunesse de Calvin (i5og-i5a8). —Jean
Calvin naquit à Noyon, en Picardie, le 10 juillet
1509. Par son père, Gérard Cauvin, comme par sa
mère, Jeanne Lefranc, il appartenait à un milieu
bourgeois, et l'on se plaît à expliquer ainsi les
nuances appréciables qui sépareront l'Eglise s ré-
formée », dont il sera le fondateur, de l'Eglise
« évangélique », établie par Luther, fils d'un rusti-
que mineurSaxon.

Cependant les Cauvin n'étaient sortis que depuis
peu du milieu ouvrier. Le grand-père Cauvin était
tonnelier à Pont-1'Evêque. Deux de ses fils étaient
établis, comme serruriers, à Paris. Gérard Cauvin, le
père du réformateur,était le premier de sa famille
qui se fût élevé à une carrière libérale.

Il s'était fixé à Noyon autour de 1480. Il y devint
« notaire apostolique, procureur fiscal du comté,
scribe en cour d'église,secrétaire de l'évêché et pro-
moteur du chapitre 1. Il avait de la sorte plus d'une
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corde à son arc. Un historien du XVII" siècle, LB
VASSEUR,le nomme uu « praticien à cinq parties »,
et il nous apprendque maître Gérard était un « esprit
ardent et des mieux entendus en la plus fine algè-
bre des procez ». « Il se fourra partout, ajoute-t-il,
et brigua grandement les affaires. » (Annales de
l'église de Noyon, Paris, i633.)

Gérard Cauvin était devenu bourgeois de Noyon
en 1497, et n'avait pas craint, lui qui ne payait que
quatorze sous de taxe, de demander la main de
Jeanne Lefrano, fille d'un hôtelier de Cambrai, de-
venu aussi bourgeois de Noyon, en i4g8, et qui
payait quatre livres.

Pour apprécier ces chiffres, rappelons qu'un bon
ouvrier gagnait alors de trois à cinq sous par jour-
née de travail, et que le salaire d'un maître d'oeuvre
ou constructeur de cathédralene dépassait pas sept
sonsl

Le ménage Cauvin-Lefranc eut six enfants, qua-
tre fils, dont un mourut en bas âge, et deux filles.

L'aîné se nommait Charles. Il entra dans les or-
dres, devint curé de Roupy et mourut excommunié,
en 1537. Gérard Cauvin, le père, était mort de même
dès i53i. De père en fils, les Cauvinparaissent avoir
été violents, très obstinés, assez intrigants.

Jean Calvin, le second fils de maître Gérard, fut
également dirigé de bonne heure vers la carrière
ecclésiastique. Il fit ses premières études au collège
des Capettesà Noyon. C était une école fondée pour
vingt boursiers pauvres. Les élèves y portaient un
petit manteau à capuchon, appelé cappa, d'où le
collège tirait son nom. Une bourse s'appelait une
capetterie.

C'est dans cette école que le jeune Calvin com-
mença à se révéler. Chaque enfant porte en son
âme un mystère. La vie oblige l'homme qui est en
lui à se faire connaître. Calvin montra de bonne
heurequ'il était fait pour les livres. Toute sa vie, il
sera « livresque ».

Ravi de ses premiers succès, Gérard Cauvin fit
tout au monde pour « pousser » un fils qui donnait
tant d'espérances. L'enfant fut associé aux études
des jeunes seigneurs de Montmor. Dédiant plus
tard son premierouvrage à Claude de Hangest, qui
était un Montmor, Calvin lui disait : « J'ai été élevé
tout enfant dans votremaison et initié avec toi aux
mêmes études. »

A l'âge de neuf ans, Calvin reçut la tonsure, à la
demande de son père. Cela lui permitd'être pourvu
d'un petit bénéfice, en cette même chapelle de la
Gésine, que son aîné avait eue avant lui. Plus tard,
quand il sera obligé de fuir et de se cacher sous un
pseudonyme, à cause de ses opinions hérétiques, il
se fera volontiers appeler d'Espeville, d'une terre
appartenant à sa chapellenie. Il fut nommé, en i5a7,
— bien que simple tonsuré, — curé de Marleville.
Deuxansplustard.il passait sa chapellenie de la
Gésine à son frère cadet, Antoine, et échangeait sa
curecontrecellede Pont-1'Evêque. En i53i, Antoine
lui rendit sa chapellenie.

Ces menus détails nous apprennent que la famille
Calvin ne dédaigna pas de profiter des abus qui
s'étaient glissésdans la discipline ecclésiastique.

Jean Calvin futcuré pendant sept ans, sans avoir
jamais reçu les Ordres. Il faisait desservir sa pa-roisse par quelque vicaire et touchait les revenus,
11 est juste toutefois de noter, à ce propos, que la
distribution des bénéfices ecclésiastiques, qui nous
choque si fort aujourd'hui, était un des grands
rouages financiersd'alors, un moyen de récompen-
ser de précieux services rendus à la nation, ou,
comme dans le cas de Calvin, de favoriser l'avenir
d'unjeune homme intelligent mais sans fortune.

Toujours associéaux études des Montmor, Calvin
suivit ses petits camarades, quand ils allèrentache-
ver leur instruction à Paris. L'Université de cette
ville était la première du monde. Elle donnait la
science et la gloire. Jean Calvin y arrivait, avide de
l'une et de l'autre, au début de sa quinzième année,
en août i5a3.

Il logea chez son oncle Richard, le serrurier, établi
près de Saint-Germainl'Auxerrois,et suivit d'abord,
en qualité de martinet (externe libre), les leçons de
grammaire au collège de la Marche.

C'est là qu'il eut la bonne fortune de rencontrer
un maître qui lui donna la première idée de ce quedoit être le style, cette grande force de l'écrivain.
Ce maître était MathurinCordier, le « Lhomond du
xvi' siècle ». Calvin lui adressait plus tard ce témoi-
gnage flatteur : « De tes leçons, j'ai tiré un si grand
secours que je te rapporte, ajuste titre, tous les pro-grès que j'ai pu faire dans la suite. Et j'ai voulu enrendre témoignagedevant la postérité. Si elle retire
quelqueutilité de mes écrits, qu'elle sache bien que
c'est à toi, en partie, qu'elle le doit. » (Dédicace du
comment, de la Ve aux Thessaloniciens.)

Au bout d'un an, Calvin passa du collège de la
Marche à celui de Montaigu, le même où devait ve-nir bientôt un jeune capitaine espagnol nommé
Ignacede Loyola.

Le grand exercice de la maison était l'argumenta-
tion dialectique.

«.
On y dispute avant le dîner, écri-

vait le célèbre humaniste Louis Vives, on y dispute
pendant le dîner, on y dispute en public, en parti-
culier, en tout lieu, en tout temps. »

Cette gymnastique tournait sans doute plus d'une
fois à l'acrobatie intellectuelle. On désirait peut-être
moins d'avoir raison que d'avoir le dernier mot. Le
fils du notaireet procureur fiscal de Noyon ne man-
qua point de se distinguer dans ces joutes quoti-
diennes, où son intelligence subtile devait faire mer-
veille. C'est bien à Montaigu qu'il a été rompu à la
discussion. Il est sous ce rapport un fils authenti-
que de la scolastique médiévale. C'est à Montaigu
qu'il apprit cet art de « presser un argument »,dont volontiers il se vantait plus tard, mais où il
était souvent plus attentif à la rigueur de la forme
qu'à l'exactitudede la pensée.

Il reste du séjour de Calvin à Montaiguun souve-
nir assez curieux. Théodore de Bèze nous apprend
qu'il s'érigeait volontiers en « censeur sévère » de
tous les vices de ses camarades. Ceux-ci cherchaient
naturellementà se venger, aussi croyons-nous aisé-
ment à l'informationque nous fournit Le Vasseur,
quand ils nous dit qu'on l'avait surnommé « l'accu-
satif ». M. Doumergue s'est donné beaucoup de
mal pour écarter le reproche impliqué dans ce so-briquet, assez bien trouvé. Mais le rôle que le
réformateurdonnera plus tard à la délation dans la
discipline de son Eglise, à Genève, ne permet guère
de partager les scrupules du savant biographe.

Calvin disait de lui-même qu'il était peu sociable,
« Estant, écrit-il, d'un naturel un peu sauvage et
honteux, j'ay tousjours aimé requoy et tranquil-
lité. »

Il avait cependant quelques amis, les trois Mont-
mor, en première ligne; Joachim, Yves et Claude de
Hangest, ensuite les quatre fils de Guillaume Cop,
médecin du roi, et, parmi eux, surtout Nicolas Cop,
que nous retrouveronsplus tard, à un moment dé-
cisif de la vie de Calvin, et Michel Cop, qui se fera
pasteur à Genève.

Il semble pourtant que ces amitiés fussent tempé-
rées, dès le principe, par une nuance de respect et
même de crainte pour cet écolier modèle qui parais-
sait mûri avant l'âge.
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A cette époque, Calvin était profondément attaché
aux convictions catholiques.On commençait cepen-dant à connaître le luthéranisme, en France, même
en dehors des milieux universitaires. La Sorbonne
avait condamné io3 propositions de Lulher, en date
du 1-5 avril i5ai. Depuis ce temps, elle poursuivait
l'hérésieprotestante partout où elle en voyait des
traces, et pas toujours avec beaucoup de discerne-
ment. Les procès d'hérésie avaient commencé pour
les sectateursde Luther, au temps même où Calvin
arrivait à Paris. Un certain Jean Vallières avait été
brûlé, le 8 août i523. Un Picard, nommé Jacques
Pauvant ou Pavanes, d'abord jeté en prison, puis
élargi, avait été ressaisi comme relaps, condamnéet
brûlé vif, en place de Grève, l'an i525.

Un autrecompatriote de Calvin, Louis de Berquin,
avait de même été enfermé, puis délivré sur l'inter-
vention de Louise de Savoie, alors régente, de nou-
veau appréhendé, en i52Ô, déclaré luthérien et par
conséquent digne du bûcher, une seconde fois mis
en liberté, sur l'ordre formel de François I, à son
retour de Madrid. Il devait se faire reprendre en
1529, et cette fois il n'échapperaitpoint à l'horrible
peine dufeu, réservée par le droit rigoureux du temps
aux hérétiques notoires.

De tels événementsne pouvaient manquer de pas-
sionner les esprits, surtout dans les collèges,
où l'on disputait du matin au soir. Les retentissan-
tes querelles entre la Sorbonne et les novateurs,
entre Erasme et Luther, entre Luther et les Zwin-
gliens, devaient forcément défrayer les conversa-
tions des apprentis théologiens de Montaigu.

Le principal de celte école était justement NOËL
BBDA ou BÉDIKR, le'plus fougueux adversaire du pro-
testantismeen France. Nul doute que le jeune Calvin
n'ait pris parti, à cette date, pour ce principe d'auto-
rité, qu'il appliquerait lui-mêmeun jour avec une vi-
gueur si inflexible, en matière doctrinale, dans son
Eglise de Genève.

S'il avait désapprouvé les exécutions des héréti-
ques, en place de Grève, il est infiniment probable
qu'il nous l'aurait appris dans quelqu'un des textes
fameux où il explique son passage au protestan-
tisme et que nous citerons dans un instant.

Jusqu'à i528, date de sa sortie de Montaigu, Cal-
vin n'a pas connu, semble-t-il, une seule hésitation
en matière de foi. Son évolution vers le protestan-
tisme se place entre i5a8 et i533. Nous allons en
analyser les phases successives.

II. Passage de Calvin au protestantisme. —Au début de i5a8, Jean Calvin quittait le collège de
Montaigu, pour s'engager dans l'étude du droit, son
père avait changé d'avis et ne rêvait plus pour lui
de la carrière ecclésiastique. Il alla donc à Orléans,
où il eut pour maître Pierre de l'Estoile. L'année
suivante, i5ag, il passait à l'Université de Bourges,
où l'attirait la renommée du jurisconsulte Alciat. Il
fit à Bourges la connaissance d'un humaniste alle-
mand, MBLCHIOR WOLMAR, qui était luthérien et qui
lui apprit un peu de grec. Surces entrefaites, la mort
de son père, survenue le a6 mai i53i, vint lui don-
ner une liberté plus grande. Il en profita pour aban-
donner le droit, qui ne l'intéressait guère, et pour
s'adonner aux études littéraires. Pendant quelques
années, le jeune Calvin sera humaniste à son tour.
Il revient à Paris. Justement François I vient de fon-
der, en mars i53o, le fameux Collège de France
(Collège des Trois Langues). Calvin se range parmi
les premiers disciples des professeurs royaux :
Pierre Danès, pour le grec,et Valable pour l'hébreu.
Il coudoie peut-être, au cours, Ignace de Loyola,
Pierre Lefèvre, François-Xavier, Marot, Rabelais !

En ces noms se résument toute l'époque et toutes les
tendances de l'avenir.

Enfin, en i53a, il fait acte d'humaniste en pu-
bliant son premier ouvrage, un Commentaire sur le
Traitédelà clémence de Sénèque, dont la préface est
datée du 4 avril.

L'année suivante, en octobre, il écrit, pour son
ami NICOLAS COP, recteur de l'Universitéde Paris, un
discours qui estprononcé le i" novembre,et qui pro-
voque un énorme scandale. Nicolas Cop, suspect de
luthéranismeet poursuivicomme tel, s'enfuit à Bâle.
Jean Calvin, non moins compromis, disparaît égale-
ment. A partir d'octobre i533, Calvin doit être re-
gardé comme un adversaire déclaré du catholicisme.
Nous disons qu'il a apostasie. Les protestants sou-
tiennent qu'il s'est converti. Que s'est-il donc passé?

La tradition protestante la plus ancienne rattache
cette « apostasie-conversion» de Calvin à l'influence
de son cousin PIERRE-ROBERT OLIVÉTAN. Cette tradi-
tion remonte à THÉODORE DE BBZE, premier biogra-
phe de Calvin, qui dit formellement : « Calvin,
ayant été instruit de la vraie religion par un de ses
parents nommé Pierre Robert Olivétan, et ayant lu
avec soin les livres sacrés, commença d'avoir en
horreur la doctrine de l'Eglise romaine et fit des-
sein de renoncer à sa communion. »

Ce texte a été admis sans contestation, presque
jusqu'à nos jours. Certains historiens, d'esprit ro-
mantique, tels que Merle d'Aubigné, l'ont dramatisé
avec complaisance. L'iconographiecalviniste a re-
présenté plus d'une fois ce tableau émouvant : dans
quelque mansarde orléanaise, Olivétan et Calvin,
jeunes étudiantstous les deux, disputant surlaBible,
le premier essayant de faire comprendre au second
la nécessitéde remonter aux pures sources de la foi,
Calvin se défendant, invoquant ce principe d'auto-
rité qu'on lui avait inculqué et qui allait si bien à
son tempérament, mais finissant par se laisser con-
vaincre !

La critique la plus récente a fortement réduit la
portée de l'affirmation de Bèze. Une lettre de Martin
Bucer datée de Strasbourg, le i" mai i528, parle
d'un jeune homme de Noyon, réfugié en Alsace,
d'Orléans où il étudiait les lettres. Herminjard et
Lefranc s'accordent à identifier ce jeune homme avec
Olivétan. Mais si le cousin de Calvin a quitté Or-
léans, au plus tard, en avril i5s8, pour ne plus ren-
trer en France, ses relationsavecle futurréformaleur
n'ont pu être que très courtes. Calvin donnera, en
i535, une double préface, en latin et en français, à
la traduction de la Bible par Olivétan. Mais il ne
fera aucune allusion au rôle que son parent aurait
joué auprès de lui. Argument plus décisif encore :
l'examen attentif de la préface et du commentaire
de Calvin aufle Clementia, celui de sa correspon-
dance assez active avec ses amis, les Daniel, Du-
chemin et autres (une douzaine de lettres nous res-
tent dei53oà i533,voir HERMINJARD, Correspondance
des Réformateurs dans les pays de langue française,
Paris-Genève, i866et s., tomeII, p. 3io, 338, 338,345,
etc.), ne dénote aucune aversion déclarée pour le
catholicisme,aucune connaissance approfondie de
la Bible. Il n'utilise que la Vulgate, et d'une façon
qui n'a rien de spécifiquement protestant. Le criti-
que calviniste AUGUSTELANQ a pu écrire : « Du théo-
logien biblique que deviendra Calvin, il n'y a en-
core aucune trace [en i533]. La sainte Ecriture n'est
pas encore entrée dans le cercle de ses goûts. Nous
devons en conclure que son coeurne bal pas encore
pour elle. » (Zwingli und Calvin, von August Lang,
Bielefeld und Leipzig, 1913, p.g3.)

Si ce n'est pas Olivétan,c'est peut-êtrel'humaniste
luthérien, MELCHIOR WOLMAR, qui a entraînéCalvin
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hors du giron de l'Eglise? Pas davantage. 11 nous
reste des lettres échangées plus tard, entreWolmar
et Calvin. 11 nous reste une préface au commen-
taire sur la IIe aux Corinthiens, dédiée par Calvin
à Wolmar. On y cherche en vain l'aveu d'une
influence religieuse exercée par l'helléniste sur son
élève de Bourges. On y trouveaucontraire ceci : « Tu
n'aurais pus refusé de continuerà me tendrela main
[pour mes études de grec], si la mort de mon père
ne m'eût rappelé presque au début [de nos leçons]. »

Les relations avec Wolmar, aussi bien qu'avec
Olivétan, ont donc été courtes et peu profondes. Ce
serait pourtant forcer la note, que de n'y attacherau-
cune importance. Ce qu'Olivétan et Wolmar ont pu
faire, et ce qu'ils ont fait, suivant toute vraisem-
blance, c'est d'orienterCalvin vers l'étude de la Bible,
d'éveiller son esprit critique à l'égard de l'Eglise. Il
n'a pas obéi toutde suite à leurs suggestions. Les étu-
des humanistes se sont emparées de lui. Elles conti-
nuent à le détacherde la doctrine catholique, à son
insu peut-être. Sans le savoir, son esprit est en mar-
che. Le travail quis'y accomplit est encoreobscuret,
si l'on peut dire, souterrain.

Ce qui l'arrête,en partie du moins, c'est l'argument
que reprendra Bossuet : l'argument des Variations
du protestantisme. Calvin nous l'apprend lui-même.
Parlantplus tard des disputes entre Luther et Zwin-
gle, au sujet de l'Eucharistie notamment, il écrira :

« Je suis contentde me glorifierque, quand ils eurent
commencé à faire quelque approche de plus près les
uns des autres, leur consentement, combien qu'il ne
fust pas encore plain et entier, me servit beaucoup.
Car, commençant un peu à sortir des ténèbres de la
papauté et ayant prins quelque petit goust à la saine
doctrine (ienuisanae doctrinaegusluconcepto),quand
je lisoye en Lulher qu'OEcolampande et Zwingle ne
laissoyent rien es sacremens que des figures nues et
représentations sans la vérité, je confesse que cela
me destournade leurs livres, en sorteque/e m'abstins
longtemps d'y lire. Or, devant que je commençasse à
escrire, ils avoyent conféré ensemble à Marpourg et
par ce moyen leur première véhémenceestoitun peu
modérée. » (Seconde défense contre les calomnies de
J. Westphal, Opéra Calvini dans Corpus Reformato-
rum, IX, 5i.)

La colloquede Marbourg est de i5ag. C'est donc
en 15a8,peut-êtred'Olivétan, queCalvinavait« prins
quelque petit goust à la saine doctrine ».

Le passage qu'on vient de citer est de i545. En
voici un autre qui est plus explicite encore. Il date
du 18 mars i53g et il est tiré de la célèbre réponseà
Sadolel. Calvin y plaide sa cause, et s'adressant à
Dieu, souverain juge, il s'écrie, non sans quelque
emphase ; « Quant est à moy, Seigneur, j'ay tous-
jours confessé publiquement la foy chrestienne,
comme je l'avoye apprinse dès ma jeunesse... Et
comme que j'eusse accompli toutes ces choses [les
pratiques catholiques] tellement quellement, encore
que je ne m'y confiasse quelque peu, si estoy-je tou-
teffois bien es longue d'une certaine tranquillitéde
conscience. Car toutes fois et quantes que je descen-
doye en moy, ou que j'eslevoye le coeur à toy, une si
extrême horreur me surprenoii, qu'il n'estoit ni pu-
rifications, ni satisfactions qui m'en peussent aucu-
nementguérir. Et tant plus que je me considéroyede
plus près, de tant plus aigres aiguillons estoit ma
conscience pressée, tellement qu'il ne me demeurait
autre soûlas ni confort sinon de me tromper moy-
mesme en m'oubliani. Mais pour ce que rien ne s'of-
froit de meilleur, je poursuivoye tousjours le train
que j'avoye commencé, quand cependant il s'est es-
levé une bien autre forme de doctrine: non pas pour
nousdestournerde profession chrestienne, mais pour

la réduire [ramener] elle-mesrne en sa propre source
etpour la restituer, commeemmodée de touteordure,
en sa pureté. Mais moy, offensé de ceste nouveauté, à.
grand'peine ay-je voulu piester l'aureille et si con-
fesse quej'y ai vaillammentet courageusement résisté...
Et mesmement une chose y avoit qui me gardoit de
croire à ces gens-là ; c'estoit la révérence de l'Eglise.
Mais après que j'eu ouvert quelque fois les aureilles
et souffert d'estre enseigné, je cogneu bien que telle
crainte, que la majesté de l'Église ne fust diminuée,
estoit vaine et superflue... Lorsque mon esprit s'est
appareillé àestre vrayementattentif,j'ay commencé
à cognoistre, comme qui m'eust apporté la lumière,
en quel bourbier d'erreurs je m'estoye veautré et
souilléet de combien de boues et maculesje m'estoye
honni. Moy donc (selonmon devoir)estant véhémen-
tement consterné et esperdu pour la misère en la-
quelle j'estoye tombé et plus encore pour ta cognois-
sance de la mort éternelle qui m'estoit prochaine, je
n'ay rien estimé m'estre plus nécessaire,après avoir
condamné en pleurs et gémissemensma façon de vi-
vre passée, que de merendre et retirer en la tienne. »
(Op. Calvini, V, 4ia-4i3.)

III. Analyse des motifs de l'< apostasie-con-
version » de Calvin. — Le texte qu'on vient de ci-
ter est capital. Calvin y parie sûrement de lui-même
et d'après une expérience personnelle, bien qu'ilpré-
tendedécrire une « conversion-type»,— ce que nous
appelons, nous, catholiques, une a apostasie ».

Certains critiques, tels que Lefranc et Bossert, es-
timentque Calvin a exagéré la note dans cette page.
Ils croientqu'ilétaitun cérébral, beaucoup plus qu'un
sentimental. Ces tourments de consciencequeCalvin
accuse, ces émotions déchaînées au dedans de l'âme,
par la pensée du péché et dv salut par la foi, tout
cela leur paraît artificiel, peu conforme au tempéra-
ment de Calvin. Ils veulent que sa « conversion»ait
été surtout une questionde raisonnementet de logi-
que. M. Doumergue pense au contraire que Calvin
nourrissait, sous son enveloppe glacée et raison-
neuse, une rare profondeur de sensibilité et de pas-
sion. H nous semble que M. Doumergue a raison et
quel'intelligencesivive,siaiguc,lalogique si subtile
et si pressante de Calvin, étaient animées, entrete-
nues, aiguillonnées, mises en mouvement par une
formidable puissance d'émotion concentrée, de sus-
ceptibilité, en un mot de sensibilité, d'autant plus
forte qu'elle était davantagecomprimée et contenue.

On peut donc se représenter Calvin ouvrant les
ouvrages de Luther, peut-être à la recommandation
d'Olivétan ou de Wolmar. Il est de ceux qu'unlivre
parfois révèle à eux-mêmes. Ilest l'hommeaccessible
surtout aux sentiments livresques. Or une contagion
émane des ouvrages de Luther. Nous avons signalé,
plus haut, ce qu'on appelle le mal du siècle, l'obses-
sion des esprits à cette époque, le romantisme du
xvie siècle, mis à la modepar Luther, mais latentau
fond des coeurs : les angoisses de l'âme poursuivie
par la hantise du péché et des jugements de Dieu, le
besoin de certitude mystique, de paix, de pardon, le
sentiment de l'insuffisance des doctrines tradition-
nelles du péché et de la grâce, et tout ce drame
intérieurtrouvantson dénouementdans l'opposition,
inventée par Luther, entre la Loi qui menace et
l'Evangile qui rassure, entre Moïse qui terrifie et
Jésus qui pardonne, en un mot : dans la théorie du
salut par la foi seule, base essentielled'une théologie
de la consolation et de l'amour.

C'est cette mystiquede la consolation, qui forme le
noyau le plus intérieur du protestantismeluthérien.
C'est par cette mystique que le grossier Luther a
séduit le fin MELANCHTHON. Dans ses Loci communes,
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— premier essai de dogmatique luthérienne, — ce
dernier résumait tous les motifs de crédibilité de la
nouvelle doctrine en cette phrase significative :

« Ilaec est necessaria consolatio piis cunscientiis »,
< Telle est la consolation nécessaire des consciences
pieuses » (l.oci, éd. Baie, i545, p. 302). Dès le prin-
cipe, le protestantismeapparaîtcomme une construc-
tion de circonstance, adaptée à des besoins particu-
liers. C'est commeun vêtement fait sur mesure, mais
qui ne répond qu'à la mode d'un temps ou d'un
pays. C'e;.t pourquoi, ainsi que la mode, il a varié
continuellement.

Cette théologie de la consolationnefit pasbeaucoup
de conquêtes en France, probablement parce que le
caractère de la race était imperméable à cette nébu-
leuse mystique, si évidemmentsubjective.

Mais il est à remarquerque l'un des livres préférés
des milieux protestants, fréquentés par Calvin, au
momentde son « apostasie-conversion», étaitprécisé-
ment une traduction de LutherparLouis deBerquin,
ayant pour titre : Consolation chrestienne contre
les afflictions de ce monde et scrupules de conscience,
— dans l'original : Tessaradecas consolatoria pro
laborantibuset oneratis (Opéra Lutheri, éd. Weimar,
VI, io4-i34, an. 1519).

Calvin ne nous trompe donc pas, quand il expose,
dans sa lettre à Sadolet, les motifs de son change-
ment de religion. 11 s'est fait protestant parce que la
théologie « consolatoire » de Luther l'avait conquis.
Une difficulté reste cependant. Une théologie assez
analogue à celle de Luther était propagée par le
« groupe de Meaux », par l'évèque Briçonnet, par
Lefèvre d'Etaples, par Gérard Roussel et quelques
autres.

La correspondance spirituelle entre l'évèque de
Meaux, Briçonnet, et Margueritede Valois, soeur de
François I, est plus nébuleuse que toute la mystique
luthérienne. Pourquoi Calvin a-t-il dépassé résolu-
ment le groupe de Meaux, qui reculait devant le
schisme et gardait le culte de l'unité catholique ?
Pourquoi a-t-il été jusqu'à la rébellion ouverte, in-
transigeante, acharnée contre l'Eglise de son en-
fance ? Voilà ce qu'il importe de préciser.

IV. La dateprécise de l'apostasiede Calvin et
les raisons qui l'expliquent. — Un autre texte de
Calvinnous aidera àserrer le problèmede plus près.

'Il se trouve au Commentaire des Psaumes. Dans la
préface, qui est datée du as juillet 1557. Calvin ra-
conte sa propre évolution. Modestement,il se com-
pare au saint roi David. Il retrace sa jeunesse en
ces termes : « Combien que j'ensuyve David de
bien loinget qu'il s'en fale beaucoup que je soye à
comparer à luy..., toutes fois, si j'ay quelques
choses de commun avec luy, je suis content de les
considérer et faire comparaison de l'un à l'autre.
Ainsi... c'a esté une chose qui m'a beaucoup servi
de contempler en luy, comme en un miroir, tant les
commencemens de ma vocation que le discours et la
continuation de ma charge... Comme il fut prins
d'après les bestes et eslevé au souverain degré de
dignité royale, ainsi Dieu, de mes petits et bas
commencemens m'a advancé jusques à m'appeler à
ceste charge tant honorablede ministre et prescheur
de l'Evangile.

f Dès que j'estoye jeune enfant, mon père
m'avoit destiné à la théologie : mais puis après,
d'autant qu'il considéroit que la science des loix
communément enrichit ceux qui la suyvent, ceste
espérance luy feit incontinentchangerd'advis. Ainsi
cela fut cause qu'on me retira de l'estude de la
philosophieet que je fus mis à apprendre les loix :
auxquelles combien que je m'efforçasse de m'em-

ployer fidèlement, pour obéir à mon père, Dieu
toutes fois par sa providence secrette me feit fina-
lement tourner bride d'un autre costé. Et premiè-
rement, comme ainsi soit que je fusse si obstiné-
ment adonné aux superstitions de la Papauté, qu'il
estoit bien mal aisé qu'on me peust tirer de ce
bourbier si profond, par une conversion subite, il
donta et rangea à docilité mon coeur, lequel, eu
esgard à l'aage, estoit par trop endurcy en telles
choses. Ayant donc receu quelque goust et cognois-
sance de la vraye piété,je fus incontinent enflambê
d'un si grand désir de prcufiler, qu'encores que je
ne quitasse pas du tout les autres estudes je m'y
employoye toutes fois plus luschement. Or, je fus tout
esbahy que devant que l'an passast, tous ceux qui
avoyent quelque désir de la pure doctrine, se ran-
geoyent à moy pour apprendre, combien que je ne
feissequasiquecommencer moy-mesnie.De mon costé,
d'autant qu'estant d'un naturel un peu sauvage et
honteux, j'ay tousjours aimé requoy et tranquillité,
je commençay à chercher quelque cachette et moyen
de me retirer des gens; mais tant s'en faut que je
veinsse à bout de mon désir, qu'au contraire toutes
retraittes et lieux à l'escart m'estoyent comme es-
choles publiques. Bricf, cependant que j'avoye tous
jours ce but de vivre en privé sans estre cognu,
Dieu m'a tellement proumené et fait tournoyer par
divers changemens, que toutesfois il ne m'a jamais
laissé de repos en lieu quelconque, jusques à ce que
maugré mon naturel il m'a produit en lumière et
fait venir en jeu, comme on dit. »

Les dernières lignes de ce récit, — qui manque
singulièrement de nomspropres de lieux et de dates
précises, — se rapportent sûrement à l'époque où
Calvin se fit connaître par la publication de son
Institution chrétienne, à Bàle(i536). Mais, en repas-
sant sa proprehistoire, Calvin, cela est sûr, a l'im-
pression que sa conversion a été « subite ». Il y eut
donc un jour, où, sous l'impression de quelque
lecture secrète, ou de quelquediscussion passionnée,
peut-être après un sermon de GÉRARD ROUSSEL, qui
Ut courir tout Paris, pendant le Carême de i533,
Calvin, jusque-là enfoncé « dans le bourbier » de la
Papauté, refusa intérieurement l'adhésion de son
esprit à la foi traditionnelleet commença à dire non
à la doctrine de son enfance. Ces choses-là, dans
les âmes réfléchies et éclairées, arrivent toujours
subitement. Ce sont les indifférents et les incon-
scients qui perdent la foi sans le savoir. Il y eut une
lutte terrible,au fond du coeur de Calvin. Les autres
textes cités en font foi. Combien de temps dura
cette lutte ? C'est ce que nul ne peut dire ; peut-
être depuis la rencontre d'Olivétan, en i5a8,
jusqu'à l'année décisive, en i533. Car il est hors de
doute que ce fut 533 l'année décisive : « Devant
que l'an passast, dit Calvin, tous ceux qui avoyent
quelque désir de la pure doctrine se rangcoyent à
moy pour apprendre. » Comment ne pas voir dans
ce texte une allusion frappante à la démarche de
Nicolas Cop, recteur temporaire [on changeait tous
les trois mois] de l'Université de Paris, venant
trouver Calvin, à la fin d'octobre i533, au temps où
une grosse querelle s'agite entre Gérard Roussel et
la Sorbonne, complotant aveclui de faire un discours
de rentrée nettement révolutionnaireet lui deman-
dant de le rédiger pour lui ? Nous connaissons ce
discours. Il estbien de la main de Calvin. NicolasCop
avait seulement atténué quelques passages. La doc-
trine est nettement luthérienne. Cependant l'exorde
se termine encore,suivantl'usage du temps,par une
invocation à Marie: Ave Maria,Calvinn'a donc pas
encore renoncé à toutes les pratiques du catholi-
cisme. C'est ce qu'il dit dans cette phrase : « Com
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bien que je ne feisse que commencer moy-mesme. »
Puis, quand il ajoute que son « naturel un peu
honteux et sauvage » lui fit « chercher quelque
cachette », n'est-ce point une façon discrète de nous
faire entendre qu'il dut s'enfuir de Paris, après le
scandale énorme du discours de Cop, dont il était
l'auteur et pour lequel il faillit être arrêté ?

Calvin n'a jamais aimé affronter la persécution
pour lui-même. Du Tillet lui fera plus tard quelque
reproche de son manque de bravoure, en contraste
frappant avec les exhortationsardentes et même un
peu rudes qu'il adressaità « Messieurs les Nicodé-
mites ».

La fin du texte étudié coïncide fort bien avec les
faits. Partout où Calvin, fuyant de Paris, après le
Ie' novembre i533, chercha une retraite, il se vit
entouré, sollicité, écoulé comme un maître.

Ainsi tout semble s'éclairer et nous avons une
date infiniment probable pour « la conversion su-
bite » de Calvin : entre le Carême et la Toussaint de
i533, d'après M. Lan g, après l'échec du discours de
Cop, selon nous (nov. i533).

Nous croyons, avec Auguste Lang, que c'est Gé-
rard Roussel, plutôt qu'Olivétan ou Wolmar, qui a
déterminé l'évolution décisive du jeune Calvin.

Roussel était un ancien professeur du collège Le-
moine, Picard d'origine comme Lefèvre d'Etaples et
Calvin. Il avait suivi Lefèvre, son ami intime, à
Meaux, auprès de l'évèque Briçonnet, qui le fit cha-
noine, trésorierde la cathédrale, prédicateur attitré
dans tout le diocèse. II avait, croit-on, orientélejeune
GuillaumeFarelvers lebiblicisme,d'oùcelui-cipassa
bientôt au luthéranisme déclaré. Une offensive de
la Sorbonne contre les novateurs avait dispersé le
« groupe de Meaux ».

Roussel s'était enfui à Strasbourg, en i525. A son
retour Marguerite d'Angoulême, soeur du roi, le prit
pour aumônier. Ses prédicationsde Carême,en i533,
avaient soulevé et divisé l'opinion. Une pièce sati-
rique, jouée à la rentrée d'octobre, à Montaigu,
l'ancien collègede Calvin, le désignait à la colère
publique, sous le nom transparent de Mégéra
(maître Gérard). A cette date, une grande intimité
régnait entre lui et le jeune Calvin, celui-ci, en effet,
lui écrivant quatre ans plus tard, en i537, pour lui
reprocher d'être resté en route et de n'avoir pas
rompu avec l'Eglisede Rome, lui parlera de celte
< familiarité», de cette « cognoissance ancienne et
amitié presquefraternelle », qui les unissait naguère.

Ces termes impliquent des rapports très étroits.
Calvin et Roussel se rencontraient donc très souvent.
A quel endroit? Chez qui ? Dans quel but ? Théo-
dore de Bèze nous l'apprend, quand il rapporte que
Calvin rappelait avec prédilection, de ce temps, le
souvenir du « pieux ESTIBNNE DE LA FORGE ». C'est
chez lui que se tenait le conciliabule protestant de
Paris. Nous savons par ailleurs que de la Forge dis-
tribuait des livres hérétiques, notamment l'ouvrage
de Luther, traduit par Louis de Berquin : Consola-
tion chrestienne contre les afflictions de ce monde et
scrupules de conscience. Estienne de la Forge était
ou allait être bientôt connu de la police. Impliqué
dans l'affaire des Placards (oct. i534), il fut arrêté,
condamné, pendu, puis brûlé au cimetière de Saint
Jean. Suivant M. Doumergue, une de ses filles épousa
le fameux baron des Adrets (Jean Calvin, I, 33g).

C'est sûrement dans ce milieu que Calvin est de-
venu luthérien. C'est là que ses qualités, sa puis-
sance de dialectique, sa maîtrise de style ont été
remarquées, admirées, vantées pour la première
fois. Et ce qui nous semble prouver que l'influence
de Rousselest alors prépondérante sur l'esprit du
jeune Calvin, c'est l'identité des attitudes doctrina-

les chez l'un et l'autre. Gérard Roussel appartenait,
en effet, à ce parti réformiste français qui voulait
une réforme, mais ne voulait pas de rupture ni de
révolte, qui professait l'hérésie, — de bonne foi,
croyons-nous, — mais reculait devant le schisme.
Gérard Rousselétaitfabristeplutôt que luthérien. Son
maître était Lefèvre d'Etaples (Faber Stapulensis).
Pas plus que Marguerite d'Angoulême, il ne renon-
cera jamais formellement à l'unité catholique. Mar-
guerite sollicitera et obtiendra, pour Roussel, son
aumônier, l'évêché d'Oloron, où il instituera une
messe à sa façon, une « messe réformée », qu'on
appellera « la messe aux sept points ». En résumé,
la doctrine de Roussel est une sorte d'évangélisme
mystique, assez indifférentou même hostile auxcéré-
monies du culte, mais ennemi de toute rébellion
ouverte contre l'Eglise.

Or, c'est précisément la position adoptée par Cal-
vin, à cette date. On s'explique très bien, dès lors,
qu'il ait assisté, encore le l'i août i533, à une
séance du chapitre de Noyon, où l'on décida de pres-
crire des prières contre la peste. On s'explique que
l'exorde de son discours, prononcé par Cop, se ter-
mine par l'invocation à la Sainte Vierge.

Mais ce discours, que Nicolas Cop et Calvin, son
compère, ne jugeaient peut-être pas plus provocant
que ceux de Roussel, au Carêmeprécédent, souleva,
on l'a dit, une violente agitation. Cop dut s'enfuir
jusqu'à Bàle, après un semblant de résistance à la
Sorbonne. Calvin se cacha. Roussel, appuyé par
Marguerite d'Angoulême, réussit à esquiver toute
poursuite. Calvin ne lui pardonna point d'avoir
désiré ou accepté l'épiscopat. Il lui en fera, dans la
lettre déjà citée de i537, de sanglants reproches. Il
le sommera d'éviter «et fuir les cérémonies etsupers-
titions papales ». Mais Roussel fera la sourde
oreille. C'est que, depuis plusieurs années, ils se
trouvent de chaque côté de la barricade. La rupture
définitive de Calvin avec l'unité catholique peut se
placer après l'échecdu discoursdu i" novembre i533,
destiné, semble-t-il, à tâter et à entraîner l'opinion.

Le 4 mai 1534, Jean Calvin renonçait à ses béné-
fices ecclésiastiques. L'Affaire des Placards (17-18
octobre i534), due à l'imprudencedu pasteur Antoine
Marcourt, amena une violente réaction catholique.
Calvin quitta la France,dans les dernières semaines
de i534, sans espoir de retour, et déjà sans doute il
méditait sa Lettre à François 1, l'un des plus vio-
lents réquisitoiresqu'on ail dressés contre Rome et
l'Eglise catholique.

La première période de sa vie, celle qui intéresse
le plus l'apologétique, est terminée.Donnons comme
conclusion à cette élude, le tableau récapitulatifque
voici : jusqu'à i528, aucunehésitation, aucun doute
n'apparaît dans l'âmede Calvin. En 1628, une légère
fêlure se produit au vase, sous l'actiond'Olivétan, —
en i52g,la fêlure s'accentue, par l'influence de Wol-
mar, — de i5ag à i53i, les démêlés du père Cauvin
avec le chapitre de Noyon répandent une certaine
amertumedans l'âme de son fils. 11 se sent le fils
d'un excommunié, — de I53I à i533, il est déjà aux
trois quarts délaché, il fait de l'humanisme, il parle
des voeux de religion avec une nuance de dédain (à
propos d'une soeur de son ami Daniel, qui entrait au
couvent, voirHERMINJARD, CorrespondancedesRéfor-
mateurs, lettre de Calvin à Daniel, du 27 juin i53i,
I, 346-347).

En i533, il se lie, chez de la Forge, avec Gérard
Roussel et adopte à peu près son attitude. Déjà il
abandonne la doctrine catholique, mais il n'a pas
encore rompu officiellement avec l'Eglise, qu'il pré-
tend réformer.

Le 1" novembre i533, le discours de Cop,
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rédigé par lui, atteste qu'il n'est plus catholi-
que. La persécution que déchaîne ce discoursetcelle
qui marque la fin de i534, après les Placards, le
jettent dans la révolte déclarée. La France demeure
catholique. Calvinquitte la France.

V. L'Institution chrétienne. — On a pu voir,
d'après ce qui précède, que les raisons de l'apostasie
de Calvin furent quelque chose de tout personnel,
d'essentiellement subjectif. La tâche de l'apologiste
est en somme achevée quand il a montré, par une
analyse impartiale autant que rigoureuse, que
l'abandon du catholicismepar des hommes tels que
Luther, Melanchthon, Calvin se réduit à des mani-
festationsparticulières du senspropre. Ce quiprouve
bien que les motifs de la désertion de Calvin
n'avaient pas ce caractère objectif qui vient de la
possession certaine de l'immuable vérité, c'est que
la théologie de Calvin a péri tout entière, dans sa
partie positive. Il n'en reste plus que la partie né-
gative : l'opposition à l'Eglise catholique. Il n'est
pas un protestantde nos jours qui puisse approu-
ver sans les plus graves réserves, ni les idées ni les
actes de Calvin. Nous nous bornerons à résumer
1 histoire de sa vie, de 1534 à 1564, c'est-à-dire de
son départ de France à sa mort.

En quittant son pays, Calvin se rendit d'abord à
Strasbourg, puisaBàle (début de i535). C'est là qu'il
acheva la première édition de sa Christianae religio-
nis Insiitutio, précédée d'une lettre-préface à Fran-
çois Ier, datée du a3 août i535. L'ouvrage lui même
ne parut qu'en mars i536. Immédiatement après,
Calvin partit pour l'Italie,où il fut reçu avec faveur
par Renée de France, duchesse de Ferrare.

C'est au mois d'août i536, à son retour d'Italie,
qu'il fut retenu à Genève,par Guillaume Farel.

VI. Calvin à Genève. — Voici en quels termes
Calvin nousraconte cet événement : « Je ne mis pas
lors en lumière le livre [de l'Institution chrétienne]
tel qu'il estmaintenant, copieux et de grand labeur,
mais c'estoit seulement un petit livret contenant
sommairement les principales matières : et non à
autre intention, sinon afin qu'on fust advertyquelle
foy tenoyent ceux lesquels je voyoye que ces mes-
chans et déloyaux flatteurs diffamoyent vilenement
et malheureusement. Or, que je n'eusse point ce
but de me monstrer et acquérir bruit, je le donnay
bien àcognoistre, par ce qu'incontinentaprès je me
retiray de là : joinct mesmement que personne ne
sceut là que j'en fusse l'autheur : comme aussi par
tout ailleurs que je n'enay point faict desemblant, et
avoye délibéré de continuer de mesme jusques à ce
que finalement maistre Guillaume Farel me reteint à
Genève, non pas tant par conseil et exhortation, que
par une adjuration espovantable, comme si Dieu eust
d'en Haut estendu sa main sur moy pour m'arrester.
Pour ce que pour aller à Strasbourg, où je vouloye
lors me retirer, le plus droict chemin estoit fermé
par les guerres, j'avoye délibéré de passer par yci
[Genève] légèrement, sans arrester plus d'une
nuit en la ville. Or, un peu auparavant, la Pa-
pauté en avoit esté chassée par le moyen de ce
bon personnage que j'ay nommé [Farel, en i535], et
de maistre Pierre Viret : mais les choses n'estoyent
point encore dressées en leur forme, et y avoit des
divisionset factions mauvaises et dangereuses en-
tre ceux de la ville. Adoncques, un personnage
[Louîsdu Tillet], lequel maintenants'est vilenement
révolté et retourné vers les Papistes, me descouvrit
et feit cognoistre aux autres. Sur cela Farel (comme
ilbrusloit d'un merveilleux zèle d'advancer l'Evan-
gile) feit incontinent tous ses efforts pourme retenir.

Et après avoir entendu que j'avoye quelques estudes
particulières auxquellesje mevouloye réserver libre,
quand il vit qu'il ne gaignoit rien par prières, il
veint jusques à une imprécation, qu'il pleust à Dieu
de maudire mon repos et la tranquillité d'estudes
que je cherchoye si en une si grande nécessité je me
reliroyeet refusoye de donner secours et aide. Le-
quel mot m'espovanta et esbranla tellement, que je
me désistay du voyage que j'avoye entreprins : en
sorte toutesfois que sentant ma honte et ma timi-
dité, je ne voulus pointm'obliger à exercer quelque
certaine charge. » (Corp. Réf., Op. Calvini, XXXI,
23)

La scène de FAREL levant la main au ciel pour
maudire Calvin et le remplissant d'épouvante, est
demeurée célèbre. On ne peut s'empêcher cependant
de trouver je ne sais quoi de tendu, de violent,
d'excessif dans cet appel,que Calvin regardait dans
la suite comme un appel évidemment divin.

Il vient de nous dire qu'il n'avait point voulu
s'obliger « à exercer quelque certaine charge ».

De fait, les Registres du Conseil de la ville nous
apprennent simplementceci, à la date du 5 septem-
bre i536 : t Maître Guillaume Farel expose comme
quoi est nécessairecette lecture que ce Français [ille
Gallus] a commencée à Saint-Pierre : c'est pour cela
qu'il supplie que l'on prenne des mesures pour le
retenir et l'entretenir.Sur quoi, il a été décidé que
l'on avisera à le garder. »

llle Gallus : c'est dans ces termes assez distantset
presque dédaigneux que Genève désigne pour la
premièrefois celui qui allait rapidementdevenir son
maître. D'un bout à l'autre de la vie de Calvin, on
remarque l'art infini et peut-êtreinconscientqu'il a
de se faire prier, rechercher et porter au premier
rang, comme malgré lui et sans aucune apparence
de désir ou d'ambition de sa part.

VII. Première période du ministère de Calvin
à Genève (i536-1538). — Calvin était donc simple
« lecteur de la Sainte-Ecriture » à Genève, tandis
que Farel portait le titre de « prédicateurde l'Evan-
gile » (voir HERMINJARD, Correspondance des Ré-
form., IV, n° 65o). Ils marchaient la main dans la
main. La Réforme gagnait rapidement du terrain
en Suisse. Le canton de Berne se faisait le propaga-
teur très zélé du mouvement anticatholique. Pen-
dant que l'Empereurcherchait à apaiser les querel-
les théologiques et interdisait les conférences, — on
disait alors : les disputes, — contradictoires,en pré-
vision du prochain Concile général, déjà convoqué
par le pape Paul III, à Mantoue, les Bernois en-
voyaient au contraire des convocations publiques à
la Dispute de Lausanne (i-8 octobre i536). Tous les
prêtres, moines,» etgensque l'on appelle d'Eglise»,
étaient sommés de « comparoir et se trouver à Lau-
sanne... pour rendre raison de leur foi, pour main-
tenir et soutenir par la sainte Escripture, tant du
Vieulx que du Nouveau Testament, ce qu'ils ensei-
gnent, font et tiennent en l'assemblée du peuple »
(RUCHAT, Hist. de la Réform. de la Suisse, V, 717).

Le clergé catholique, mal préparé à ce genre de
combat, se montra très inférieur. La doctrine de
l'Eglise ne trouva point de défenseur. Farel et Cal-
vin triomphèrent sur toute la ligne. Le Conseil de
Berne s'empressa de décréter la destruction de
« l'Eglise papale » dans tout le pays de Vaud (ig oc-
tobre i536). L'ordonnance contenait les formelles
prescriptions que voici : « A ceste cause et affect
mandons et commandons à tous et un chacun nous
[nos] baillifs, advoyers, chastelains, lieutenans et
aultres officiers que, incontinent avoir vues icestes,
vous transpourtiezd'une église en l'autre, et aussy
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es cloistres etmonastèresque [qui] sontsoubs votre
charge et office, et à tous prestres.prevosts,doyens,
chanoines, curés, vicaires, chappelains, abbés, I

prieurs, moennes, nunins [religieuses], et toutes
autres personnes appelées d'Eglise, de notre part
fassiez exprès commandement de soy incontinent
dépourter de toutes cérémonies, sacrifices, offices,
institutions et traditions papistiques, et de toutel-
lement [totalement] cesser d'ycelles, entant qu'ils
désireront d'éviter notre maie grâce et griefve puni-
tion ; aussy vous expressementrecommandanlsans
dilation abatre toutes images et idoles, aussy les au-
tels estans dans lesdites églises et monastères. » Ces
mesures furent exécutées immédiatement.

Les pasteurs Caroli et Viret furent envoyés à Lau-
sanne. Un Edit de réformation,du 24 décembre i536,
vint réduire lesdernièresrésistancesdu clergécatho-
lique.

Encouragés parces succès,Farel et Calvin avaient
proposé, dès le 10 nov. 1536, des « articles sur la
discipline ecclésiastique ». Il s'agissait surtout de
détruire les images, et d'obliger tous les citoyens à
assister au prêche protestant. Le projet fut adopté.
Les ministres firent donc un pas de plus et présen-
tèrent, le i3 janvier i537, au Conseil de la cité, unmémorandum, où l'organisation du culte protestant
prenait sa forme officielle et définitive : police de
« la Sainete Cène», chant des psaumes, instruction
chrétienne des enfants, discipline des mariages.

Cette fois encore Calvin et Farel obtinrent ce
qu'ils désiraient. Le Conseil des Deux-Cents accepta
leur projet, le 16 janvier, avec de légères modifica-
tions

.Les élections du 4 février furent favorables aux
ministres. Le 17 février parut l'« Instructionet Confes-
sion de Foi dont on use en l'Eglise de Genève», sorte
de Catéchisme rédigé par Calvin, d'après 1 Institu-
tion chrétienne. S'avançant toujours davantage et
resserrant, pour ainsi dire, leur étreinte sur la ville,
Calvin et Farel imaginèrent alors d'extraire de l'Ins-
truction une Confession, qui serait imposée à tous
les citoyens, sous le titre suivant : Confession de la
Foi, laquelle tous bourgeois et habituas de Genève
et subjects du pays doibventjurer de garderet tenir
(Opéra Calvini, XXII, 84 et s.). Cette fois, Genève
commença à s'étonner, et une opposition se dessina
contre les Réformateurs. A vrai dire, les magistrats
municipaux avaient imposé depuis le Moyen Age
des règlements que notre époque jugerait bien
sévères. Mais on pouvait trouver surprenant que
des étrangers, tels que Farel et Calvin, eussent la
prétention de gouverner le pays et d'établir une
tyrannie ecclésiastique,alors qu'on venait à peine
de secouer la domination de l'Eglise romaine, infini-
ment moins oppressive que la leur.

Le Conseil passa outre cependant aux objections
et aux murmures. Il fit expulser les Anabaptistes,
qui menaçaientFarel,et déposerCaroli, qui l'accusait
d'arianisme, aussi bien que Calvin. Ilrendit obliga-
toire la Confession de foi, par décret des 28 et
2g juillet, prononça, en septembreet novembre1537,
la peine de bannissement contre ceux qui la repous-
seraient. Cependant l'opponhion grandissait. De
notables citoyens refusaient de jurer la Confession
de foi. Berne les appuyait. Au début de i538, le
Conseil des Deux-Cents décida que les ministres nepourraient refuser la Cène aux opposants. C'était
un grave échec pour Calvin. Les élections du 3 fé-
vrier i538 furent défavorablesà son parti Le Con-
seil des Deux-Centsvota, le 11 mars, la résolution
suivante : « que l'on doyve advertir les prédican
qu'ilsne ce meslepoënde la politique,mes qu'ils pres-
chent l'évangile de Dieu... Plus, de vivre en la

Parolie de Dieu, joste [suivant] les ordonanne de
J Messieurs de Berne ». Le lendemain le Conseil réci-
I dive : « L'on azdeffendu az M« G. Farel et M» Calvi-

nus de poën se mesler du magistrat. »
Entre la liturgie de Berne et celle de Calvin, la

principale différence était en ceci, que Berne mainte-
nait l'usage du pain azyme, tandis que Calvin usait,
pour ia Cène, depain fermenté.

Calvin n'était pas homme à céder, même en si pe-tite matière. Le Conseil eut beau insister, ni Farel
ni Calvin ne voulurent se soumettre.

Les Registres du Conseil général de Genève por-
tent, à la date du s3 avril i538, lamention suivante:
« Touchant de Farel et Calvinus... laz plus grand
voys az arresté qu'ils doyjent vuyder laz ville dans
troys jours prochaien. » — et ceux du Petit Conseil
ajoutent : « M. le Soultier est aller fère commande-
ment az Me G. Farel et az Calvinus de non plus
prescher dans laz ville et laz absente dans troys
jours prochaien comment az esté resolnz en gênerai.
Surquoy on respondus les dits predicans : « Est
bien! az laz bonne heure ! Si nous heussions servy
les hommes, nous fussions mal recompenser : mes
nous servons ung grand maystre que nous recom-penseraz1. » Calvinus az respondus cecy dessus.
M" Farel ausy azresponduz : « Az laz bonne heure 1

et bien de par Dieu ! »

VIII. Calvin, maître de Genève (i5<ii-i564). —Malgré l'interventiondu Synodede Zurich (39 avril,
4 mai i538), et même celle de Berne, Calvin et Farel
avaient dû renoncerà leur poste à Genève.Le a3 juil-
let, Farel se retirait à Neufchàtel, où, si l'on excepte
une audacieuse tentative à Metz, en i54a-i543, il
demeura jusqu'à sa mort, le 13 sept. i565. Calvin,
de son côté, se rendit à Strasbourg, sur l'invitation
de Bucer. Il y devint, le 8 septembre, pasteur des
réfugiés français, puis professeur de théologie, payé
par la ville (i53g). Il y publia la seconde édition,
très augmentée, de son Institution. (i"r août i53g),
son Commentairede VEpitrc aux Romains(i&4o),sa
fameuse Réponse à Sadolet, dont nous avons cité
plus hautun important passage. Le Conseil de Ge-
nève fut si frappé de cette Réponse, qu'il en ordonna
l'impression (3o janvier i54o). Un revirement s'opé-
rait dans la ville. Les Guillerniins (partisans de
Guillaume Farel) reprenaient pied. Les électionsdu
8 février i54o leur furent favorables. Le 5 juin, les
principaux adversaires des ministres exilés furent
condamnés à mort. Le a 1 septembre, Ami Perrin,
chef des Guillermins, fut officiellement chargé « de
trouver moyeant si pourroy fere venyr M* Caulvin »(Op. Calvini, XXI, a65). Les trois Conseils de la ville
adressèrent, le 22 octobre, une lettre pressante à
Calvin, pour le prier de revenir. Mais il se rendait
alors au colloque de Worms. Un peu plus tard, il
assista encore à celui de Ratisbonne (27 avril-a5 mai
I54I). Il eut l'art de se faire longtempsdésirer. Plus
il retardait son retour, plus on brûlait de le possé-
der. Il fallut encore des menaces imprécatoires de
Farel et de Bucer pour le décider. Bucer n'allait-il
pas jusqu'à lui prédire le destin de Jonas, s'il s'obs-
tinait dans son refus ! (voir Op. Calvini, XXXI, a5).
Les pasteurs de Zurich lui envoyaient aussi leurs
exhortations (4 avril I54I). Habile jusqu'au
bout,Calvin rentra le i3 septembre I54I, à Genève,
mais en présentant des lettres des magistrats de
Strasbourg,quiréclamaientson retour danscetteville.
En même temps, il posait ses conditions en vain-
queur. Il exigeait la nomination de commissaires,
chargés de conférer avec lui pour établir dans la

1. Etrange langage dans la bouche d'un théologien
qui nie le mérite et les bonnes oeuvres!
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ville la discipline ecclésiastique. Le Conseil accepta
tout. Les Registres notent, à la date du i3 septembre,
que « Me Jehan Calvin, ministre évangélique... est
arryvé d'Estrabourg » et qu'il a été « resoluz de le
prier que entièrement il doybje demore icy,... aussy
resoluz que l'on envoyé querre sa femme et son
ménage ».

Calvin en effet s'était marié, à la fin d'août I54O,
avec la veuve d'un anabaptiste qu'il avait converti.
Cette femme se nommait Idelette de Bure. Elle avait,
de son premier mariage, une fille qui donna plus
tard beaucoup d'ennui à Calvin, par les scandales
qu'elle provoqua. Calvin eut aussi un fils qui mou-
rut en bas âge. Il semble bien que Calvin ait su
déployer, dans l'intimité de son intérieur, une cer-
taine tendresse de coeur, qui étonne de la part d'un
homme si dur au dehors, mais que les historiens
protestants, Lang, Doumergue surtout, ont célébrée
avec un véritable enthousiasme.

A partir de I54I, Calvin fut le maître de« Genève,
non pas, à vrai dire, le maître incontesté, car il eut
des adversaires acharnés et implacables, mais du
moins le maître qui commandeet se fait obéir.

Sa situation est assez étrange. Il n'est à Genève
qu'un étranger.Il s'est offert d'être toujours « servi-
teur de Genève ». Ce serviteur est logé par la ville,
dans une maison simplement meubléeavec un beau
jardin, rue des Chanoines ; il reçoit un traitement
de cinq cents florins d'or, — le double de ce qu'on
donne aux autres prédicants. Il ne deviendra bour-
geois de Genève, qu'en i55g. « Il n'était, au point de
vue civique, qu'un hôte, et cela lui plaisait sans
doute de n'être apparemment qu'un néant, un néant
devant Genève, comme un néant devant Dieu. Mais
il revendiqua et sut obtenir pour Dieu des préroga-
tives légales ; et, dès lors qu'elles furent reconnues,
ce fut lui qui parla au nom de Dieu, et son néant
devint tyrannie. » (GEORGES GOYAU, Une Ville-Eglise
I, 4o-40

Calvin se regardeen effet,quoique indigne, comme
un nouveau Moïse. Il a le même genre de confiance
en soi-même que nous avonslrouvédansun Luther.
Il s'imagine que par sa bouche c'est Dieu même qui
parle. Il est convaincu que seule son interprétation
de la Bible est correcte.

Il s'accorde à lui-même cette infaillibilité qu'il
refuse à l'Eglise catholique. Il fait profession cepen-
dant de se défier de lui-même, de son talent, de sa
raison. Il écrit à M. d'Aubeterre, en mai 1553 : a Je
confesse que ce seroit trop grande présomption à
moy de me fier à mon sens propre, cuidant avoir
meilleur jugement que les aultres. » Mais il ajoute
aussitôt : « Puisque Dieu m'a faict la grâce de me
déclairer ce qui bon ou mauvais, il fault que je me
règle à cestp mesure. » Avec une pareille assurance,
rien ne l'émeut, rien ne l'arrête. Il ne songe qu'à
l'honneur de Dieu, il commande, il menace, il en-
seigne, il impose ses idées, ses manières de voir,
ses volontés, tout cela au nom d'un livre, dont il
connaît tous les secrets, dont il sait traduire toutes
les intentions : la Sainte-Bible. M. Choisy a pu ap
peler très justement le régimequ'il institueà Genève
une Bibliocratie.

Quels étaient les rouages principaux de ce gou-
vernementbiblique?

LX. L'Etat puritain a Genève. — Dès l'époque
où il avait commencé à s'éloigner de l'Eglise catho-
lique, Calvin avait été frappé de trois choses que
l'on reprochait justement à la « Réforme luthé-
rienne » : i' Elle n'avait pas amélioré les moeurs,
tout au contraire, l'insistance que Luther avait
mise à enseigner la justificationpar la foi sans les

oeuvres avait amené un relâchement moral queLuther lui-même déplorait amèrement ; a' Elle avait
assujetti l'Eglise au pouvoir civil, d'une façon dan-
gereuse et humiliante; 3" Par contre-coup,certaines
sectes, — les Anabaptistes surtout, — avaient
montré à l'égard des autorités civiles un esprit
d'indépendance et d'insoumissionqui faisaitredouter
les plus graves désordres sociaux.

Très préocupé de ces critiques adressées à la
Réforme, Calvin organise l'Eglise de Genève, de
façon à répondre victorieusement aux attaques de
ses adversaires.

Il maintient le dogme de la justification par la foi
seule. Mais il rétablit la nécessité des oeuvres. On
a eu tort de le croire original sur ce point. Il ne fait
que copier Luther. Comme lui, il déclare que toutes
les oeuvres « que nous faisons de notre proprenature sont vicieuses, et par conséquent ne peuvent
plaire à Dieu », que Dieu nous justifie par la foi,
« sans aucune considération de nos oeuvres », que
ces oeuvres ne deviennent jamais des mérites même
chez les justes, mais qu'elles sont nécessaires
pourtant afin de montrer que nous avons bien la
vraie foi. Comme Luther, Calvin est convaincu que
le peuple ne peut pas être dirigé par l'Evangile
pur, mais qu'il doit être «pressé corporellement » et
« contraint par les lois et le glaive » (voir ci dessus
l'aveu de Luther à son ami Spalatin, lettre du
7 janvier 1527, ENDKRS, VI, 6).

Mais Calvin profite des expériences faites parLuther. Il va droit au but. Il a sa constitution toute
prête. Il veutque l'Eglise et l'Etat marchentde pair.
L'Etat accepte les ministres, mais les ministres im-
posent à l'État les volontés divines. C'est Dieu qui
commande par ses ministres, et l'Etat n'a d'autre
but, d'autre raison d'être que de faire observer la
loi de Dieu par tous les sujets. La distinction du
pouvoir spirituel et du pouvoir temporel, précieuse
conquête del'Evangile,disparaîtavecCalvin,comme
avec Luther. On rétrograde jusqu'à l'Ancien Tes-
tament. L'Etat puritain ne connaît guère que la loi
de crainte. Il ignore ou il oublie la loi d'amour.
Jamais le joug de la religion n'a été plus oppressif
ni plus importun. Le calvinisme a retardé l'avène-
ment de la liberté de penséeet du naturalisme,mais
au détriment de la liberté tout court et des aspi-
rations légitimes de la nature.

Les Ordonnances ecclésiastiques, proposées par
Calvin dès le i3 sept. I54I, furent soumises, d'après
son désir, dès le 16, aux six commissaires nommés
par le Conseil, et approuvées en Conseil général
« sans contradiction » le dimanche ao nov. I54I.

En voici l'analyse :

« 11 y a quatre sortes d'offices, que Nostre Seigneur
a institué pour le gouvernement de son Eglise:
1° les pasteurs, puis les docteurs, après les anciens,
4e les diacres ». — i° Les pasteurs ont pour office
d'annoncer la Parole de Dieu pour endoctriner
admonester, exhorter et reprendre tant en publiq
comme en particulier, administrer les sacramans et
faire les corrections fraternelles avec les anciens
et comys »,...« nul ne se doibt ingérer en eest office
sans vocation ; en laquelle il fault considérer trois
choses assavoir 1) l'examen, qui est le principal,
après a) à qui il appartient de instituer les minis-
tres, 3) quelle cérémonieouTaçon de faire il est bon
de garder à les introduire en l'office ».

L'examen des futurspasteurs portesur la doctrine,
l'aptitude à enseigner, sur la conduite privée et
publique. Il est fait par le Consistoire.

L'institution se fait de la manière suivante :
« Que les ministres eslisent premièrement celluy
qu'on doibvra mettre en l'office. Après, qu'on le
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présente au Conseil. Et s'il est trouvé digne, que le
Conseil le reçoiveet accepte,luy donnanttesmonage
pour le produyre finablementaupeuble en la prédi-
cation, affin qu'il soit receu par consentement com-
mun de la compagnye des fidelles.

>.

Pour éviter les superstitions catholiques (sacre-
ment de l'Ordre), on supprime l'imposition des
mains, qui servait aux Apôtres à introduire les
ministres dans leur office. On se contentera d'une
déclaration faite par un ministre déjà en exercice
et de prières pour le futur pasteur, qui prêtera
serment « entre les mains de la Seigneurie ». Pour
conserver l'unité de doctrine, les ministres se réu-
nissent une fois par semaine pour conférer des
Ecritures. — C'est ce qu'on appellera la Congréga-
tion, qui se tiendra chaque vendredi à L'Auditoire
(ancienne église deNotre-Dame-la-Neuve).

En cas de conflit doctrinal, la Congrégation fait
appel aux « Anciens et comys par la Seigneurie »[Consistoire]. Si l'accord ne peut être rétabli, «que
la cause soit déférée au magistrat pour y mettre
ordre ». Si quelque pasteur se rend coupable d'une
faute grave ou d'un crime, « la première inquisi-
tion » en appartiendra au Consistoire. Mais celui-ci
en fera « le raport au Conseil », afinque « le dernier
jugement de la correction soit tousjours réservé à
la Seigneurerie ».

Les Ordonnances réglaient ensuite le nombre, le
lieu et le temps des prédications.Les sept paroisses
de Genève étaient réduites à trois : Saint-Pierre,
Saint-Gervais, la Madeleine. Ilyavait deuxsermons
le dimanche,catéchisme pourlesenfants,un sermon
les lundis, mardis et vendredis. On comptait pour
ce service « cinq ministres et troys co-adjuteurs,
qui seront aussi ministres ». — a0 Après les pas-
teurs, viennent les docteurs. Les Ordonnances
prescrivaienten cetendroitl'organisationdes écoles.
Elles devaient être soumisesen tout auxministres :

« Que tous ceulx qui seront là soient subjectz à la
discipline ecclésiastique,comme, les ministres...que
nul ne soit receu s'il n'est apprové par les minis-
tres... Toutesfois l'examen debvra estre faict
présent deux des seigneurs du PetitConseil. »

3° L'office des Anciens « est de prendre garde
sur la vie d'un chascun, d'admonesteramyablement
ceulx qu'ilz verront faillir et mener vie désordon-
née, et là ou il en seroit mestier faire rapport à la
Compaignye qui sera députée pour faire les cor-
rections fraternelles et les faire avec les aultres.

« Commeceste esglise est disposée, il seroit bon
d'en eslire deux du Conseil Estroict, quatre du
Conseil des soixante,et six du Conseil des Deux-cens,
gens de bonne vie et honeste, sans reproche et hors
de toute suspection,surtout craignansDieuet ayant
bonne prudence spirituelle. Et les fauldra tellement
eslire qu'il y en ait en chascun quartier de la ville,
affin d'avoir l'oeilpartout. »

C'est ce Conseil des Anciens qui prendra le nom
de Consistoire, redoutableinstitutionde surveillance
dont les Ordonnances précisent le fonctionnement :

Le Consistoire doit se réunir chaque semaine
« assavoir le Jeudy matin pour veoir s'il n'y a nul
désordre en l'Esglise et traicter ensemble des remè-
des quand il en sera besoing. Pour ce qu'ilz [les
Anciens] n'auront nulle auctorité ne jurisdiction
pour contraindre, qu'il plaise à Messieurs leur
donner ung de leurs officiers, pour appeller ceulx
ausquelz ilzvouldront faire quelque admonition. Si
quelqu'un par mespris refuse de comparoistre, leur
office sera en advertir le Conseil, affin de y donner
remède ».

Mais sur quelles matières devait se porter la
surveillance des Anciens? Les Ordonnances nous

l'apprennent : « S'il y a quelqu'un qui dogmatise
contre la doctrine receue. .. Si quelqu'un est négli-
gent de convenir à l'esglise, tellement qu'on aper-
çoive ung mespris notable de la communion des
fidelles, ou si quelqu'un se monstreestre contemp-
teur de l'ordre ecclésiastique... Les vices secretz,
qu'on les repregne secrètement... Quant est des
vicesnotoires et publiques, l'office des Anciens sera
appeller ceulx qui en seront entachez, leur faire
remonstrancesamyables affin qu'ilz ayent à s'en
corriger...Et si à la longue, on ne proufytoit rien,
leur dénoncer comme à contempteurs de Dieu, qu'ilz
ayent à s'abstenirde la Cène, jusques à ce qu'on
voye en eulx changement de vie... Quant est des
crimes qui ne méritent pas seulement remonstrance
de paroles mais correction avec chastiement, si
quelqu'un y est tombé, selon l'exigence ducas il luy
fauldra dénoncer qu'il s'abstienne quelque temps de
la Cène... Si quelqu'un par contumace ou rébellion
se volloit ingérer contre la deffence, l'office du
ministre sera de le renvoyer, veu qu'il ne luy est
licite de le recevoir à la Communion. »

4° Les Diacres étaient chargés des aumôneset du
service hospitalier. Notons à ce propos que le per-
sonnel calviniste ne montra qu'un faible courage,
au cours des épidémies qui signalèrent les
années 1042 et i543. Le Conseil défendit à Calvin
d'exposer sa vie si précieuse, en visitant les hôpi-
taux. Quant auxautres ministres,ilsdéclarèrentque
Dieu ne leur avait pas donné la grâce de force indis-
pensable pour accomplir leur devoir, en cette
circonstance.

Les Ordonnances réglaient encore la discipline
des sacrements, au nombre de deux seulement : le
Baptême et la Cène. Elles parlaient du mariage, des
enterrements, de la visite des malades et des pri-
sonniers.

Calvin obtint en outre que tous les habitants de
Genève, sans exception, fussent obligés d'assister
au prêche, le jeudi, en plus du dimanche.

La liturgiegenevoise fut réglée au cours de i542.
Le Catéchismeavait précédé le nouveau Rituel,

de quelques mois. Calvin était surtout fier de l'éta-
blissement du Consistoire, par lequel il imposait à
toute la ville une discipline impitoyable.

X. Le Consistoire a l'oeuvre. — La domination
de Calvin à Genève ne s'établit pas sans lutte. On
distingue trois périodes dans le développement de
la discipline consistoriale. De i54s à i548, Calvin
consolide son oeuvre. De i548 ài554, il voit se dres-
ser contre lui une violente opposition. Il est honni,
injurié, détesté, menacé. Il triomphe cependant de
ses adversaires,à force de ténacité et de vigueur. Le
supplice de Michel Servet rétablit son prestige et
de i554 à i564, il règne sur la cité sans rencontrer
aucun obstacle sérieux.

a) Première période (i542-i.r>48). — Nous possé-
dons les comptesrendus desséances du Consistoire,
à partir de la 10' séance, 16 février i54s. Pendant
les deux premières années, Calvin fut extrêmement
assidu à ces réunions. On ne constate que cinq ab-
sences de sa part. Le Consistoire exerce une in-
quisitionde tous les instants sur tous les citoyens.
Il questionne, il admoneste, il réprimande, il dé-
nonce. Il veut savoir si Antoine Simon va au ser-
mon et s'il peut réciterle « Je crois en Dieu ». Hélas 1

il ne sait que le /Votre Père, mais il va au sermon,
quand il peut (séance du 16 mars i542). — Le Con-
sistoire fait de graves remontrances à « dona Jane
Petreman » parce qu' « elle n'a receupt la saincte
Cène et vat aux Messes». La dame n respondqu'elle
vaz ou il luy semble bon » (3o mars 154a). — Le
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Consistoire s'applique à venger l'honneur de Dieu,
outragé par les offenses des citoyens, surtout des
papistes obstinés, tels que Jane Petreman. Nul n'é-
chappe à ses curiosités ni à ses rigueurs : « On
comparaissait devant lui, a écrit M. GOYAU, pour
gamineries et pour débauches, pour adultère et
pour bal de jeunes gens, pour blasphèmes et pour
un festin tropcopieux, pour manque d'assiduité aux
prêches et pour superstition papiste. » Ce tribunal
employait à la ville et dans les campagnesses déla-
teurs, chargés de prendre note du péché; et chaque
membre du Consistoire devait lui-même apporter à
ses confrères, tous les huit jours, l'indication des
délits qu'il avait pu constater et qui méritaient châ-
timent... Jouer aux dames et au trictrac, dans
quelque cabaret, en y buvant un quarteron de vin,
étaitun délit sérieux ; pour l'avoir commis,Bonivard,
quelque fanatiqueque fût sa foi huguenote, et Clé-
ment Marot, quelque édifiants que fussent ses psau-
mes, furent cités en « Consistoire v(Une VilleEglise,
p. 57, 6a, — la comparution de Marot est du2o dé-
cembre i543).

L'arme principale du Consistoire, c'était l'excom-
municalion, qui consistait à interdire la Cène au
délinquant, ce qui l'obligeait à se soumettre, sous
peine d'être déféré au pouvoir civil. Calvin tenait
par-dessus tout à ce droit d'excommunication. A
Pâques de i543, le Sénat de Genève, ou Conseil des
soixante, essaya de se réserver ce droit et de l'en-
lever au Consistoire. Aussitôt Calvin prit feu et
flamme et se déclara prêt à la mort ou à l'exil plu-
tôt que de céder. Le Sénat dut s'incliner (voir Lettre
de Calvin à Viret, ilt mars i543, HERMINJARD, Cor-
respondance des Réformateurs, VUI, n° iai3). —
Les premières oppositions furent vaincuessans trop
de difficultés. Il y eut cependant quelques cas épi-
neux: ainsi SÉBASTIEN CASTELLION (I5I5-I563) fut
exclu du ministère pastoralpour avoir soutenu sur
le Cantique des Cantiques une opinion que Calvin
réprouvait, et l'on n'estpas peu surpris de voir Cal-
vin lui opposerce « perpétuelconsentement de toute
l'Eglise » qu'il n'avait pas craint de mépriser lui-
même en passant au protestantisme. Castellion fut
fait maître d'école. Il resta mécontent et quitta
Genève, le ia juin I544- L'affaireAMEAUXfut un peu
plus grave. Pierre Ameaux était fabricant de cartes
à jouer. La rigueur puritaine du régime calvinien
lui faisait perdre sa clientèle. Il proféra des injures
contre Calvin. On le jeta en prison. A la date du
8 avril I546, le Conseil prononça la sentence sui-
vante : « Ayans vheu le contenuz de ces responses,
par lesquelle nous appert que il [Ameaux] a mes-
chammentparlé contre Dieu, le Magestral etM.Cal-
vin ministre etc Ordonnéqu'il soyt condampné
à debvoyer fère le tour à la ville en chemise teste
nue, une torche allumée en sa maien et dempuys
devant le tribunal venyr crie mercy à Dieu et à la
justice, les genoulx à terre, confessant avoyer mal
parlé, le condampnant aussy à tous despens et que
la sentence soyt proféré publiquement. » Notons
que Pierre Ameaux était membre du Petit-Conseil,
donc un personnage considérable. Plus considéra-
ble encore était AMI PERRIN, capitaine-général de la
ville, gendre de François Favre dont les descen-
dants existent encore à Genève. Les Favre étaient
tous de caractère assez indépendant.On vivait bien
et on était gai, dans la famille. A l'occasion d'un
mariage, il y eut un bal chez ces excellents bour-
geois. Le Consistoire enquêta, fit comparaître les
danseurs et les danseuses. Tous mentirent effronté-
ment, sauf Amblard Corne, syndic et président du
Consistoire, et Ami Perrin. Calvin tonna contre la
danse et jura de réduire les coupables. La femme de
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Perrin, Franchequine, lui cria avec rage : « Méchant
homme, vous voulez boire le sang de notre famille,
mais vous sortirez de Genève avant nous » 1 La que-relle agita la ville pendant longtemps. Le syndic
Corne et le capitaine Perrin durent faire amende
honorable. Mais Franchequine Perrin fut plus mal-
aisée à réduire. Elle continua à danser, comparut
de nouveau devant le Consistoire, le a3 juin 1547,
traita le ministre Abel Poupin de « gros pouacre »,
— ce qui était une injure assez salée, — et fut jetée
en prison. Mais l'opinion s'ébranlait. Une affiche
fut apposéeà la chaire, on y disait « que des prêtres
renégats, comme Calvin et ses amis, n'avaient quefaire de désolerainsi lemonde.ques'ilscontinuaient,
on les mettraiten tel lieu qu'ils maudiraient l'heure
qu'ils étaient sortis de leur moinerie » (voir lettre
de Calvin à Viret, 2 juillet i547). Calvin, furieux,
fit faire une perquisition dans la demeure de Jac-
ques Gruet, un ami des Favre. On constata quel'affiche n'était pas de sa main,mais on trouva chez
lui des chiffons de papier, brouillons et notes, com-promettants. Il se permettait de penser et d'écrire
dans ses carnets intimes que les lois ne doivent
frapper que ce qui fait tort à la République, qu'à
Venise on le comprend ainsi, qu'on perdrait mille
citoyensen obéissantauximaginations d'un homme
mélancolique. Il allait plus loin, il plaisantait la
Bible et le christianisme. Immédiatement arrêté,
Gruet fut jugé et condamné à « avoyer tranché la
leste de dessus les espauleset son corps attaché aut
gibet et la teste cloyé en icelluy » (26 juillet 1547).

b) La lutte. — Mais en février i548, les élections
tournèrent contre Calvin, et l'année suivante,
10 fév. i549, le capitaine-généralAmi Perrin, devint
syndic. Unevive réaction se produisit.On se montrait
très animé, dans la ville, contre les Français. La
persécution exercée en Francepar Henri II, contre
les huguenots, amena en effet, de i54g à 1554,
i.376réfugiés à Genève, et ils n'étaientpas les pre-
miers. Or, Genève n'était alors qu'une petite répu-
blique de i3.ooo habitants, comptant de 1.000 à
i.5oo électeurs. On craignit d'être submergépar les
étrangers. Calvin, au contraire, 's'appuyait sur les
réfugiés, qu'il regardait comme dès « confesseurs de
la foi ». En i55i, les Perrinistes proposèrent quenul ne pût être reçu bourgeois, avant a5 ans de ré-
sidence.Surcesentrefaites, lemédecin JÉRÔMEBOLSBC,
ancien Carme devenu protestant, attaqua publique-
ment la doctrine de Calvin, sur le dogme central de
la prédestination. Calvin se défendit avec véhémence
et obtint le bannissement de Bolsec (a3 déc. i55i),
puis la consécration officielle du dogme de la pré-
destination (Consensus Genevensis, i<"janvier i55a).

L'année 1553 futdécisive.Aux élections du5 février,
la victoire des Perrinistes fut complète. La défiance
envers les étrangers devint extrême. Si Calvin
triomphait dans les questions de doctrine pure,
comme celle de Bolsec, il essuyait par ailleurs les
affronts les plus mortifiants : « La colère et la rage
contre moi en sont venuesà ce point, disait Calvin,
que tout ce que je dis soulève le soupçon. Même si
j'affirmais qu'il fait clair en plein midi, on commen-
cerait aussitôt à en douter» (voir A. LANG, Zwingli
und Calvin, p. 137). C'est au moment où l'autorité de
Calvin était le plus menacée, qu'elle fut soudain
rétablie,dans Genève, par l'événementqui a le plus
contribué, dans la suite, à souiller sa mémoire :l'exécution de MICHEL SERVET.Onsait que le médecin
espagnol Servet niait le dogme de la Sainte Trinité.
Dans un ouvrage paru dès I53I, il s'était mis enétat d'opposition résolue envers la doctrine tradi-
tionnelle sur ce point. Dans une lettre à Farel, du
i3-février i547, Calvin racontait qu'il avait discuté
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avec lui par lettres, et il ajoutait cette phrase si-
nistre : « s'il vient ici, pourvu que mon autorité ait
du poids, je ne souffrirai pas qu'il s'en aille vivant,—
si venerit, modo valeat mea auctoritas, vivum exire
nunquampaiiar ». Michel Servet était averti. II fut
dénoncé à l'Inquisition catholique par un ami de
Calvin, Guillaumede Trie, qui fournit de plus les
preuves judiciaires de l'hérésie de Servet. Calvin
nia plus tard impudemment avoir été mêlé au
procès de Vienne. Cependant de Trie affirme que
c'est de lui qu'il a reçu les documents transmis à
l'Inquisition, il ajoute que Calvin ne s'est décidé
qu'avec peine à les livrer. Servet fut condamné au
feu, mais l'Inquisition le laissa fuir. Il commit
l'incroyable imprudence dé passer par Genève pour
se rendre àNaples.Reconnuetarrêté, le 13 août i553,
il fut jugé, et se sentantun peu soutenu par le parti

' perriniste.ils'élevaavecforcecontreCalvin, leama-
gicien » et le « sycophante » et contre sa doctrine.
Mais les idées de Servet lui-même heurtaienttrop vio-
leinmentl'opinion. La sentencefutportée le 26 octo-
bre i553.Le RegistredesPasleurslamentionne ainsi:
« Messeigneursaians reçue l'advis des Eglises de
Berne, Basle, Zurich et Chafouz, touchant le faict
de Servet, condamnèrent ledict Servet a estre mené
en Champey et la estre bruslé vif. Ce que fut faict
sans que ledict Servet à sa mort ait donné aucung
indice de repentance de ses erreurs. » Calvin jus-
tifia publiquement cette sentence et le doux Melan-
chthon lui-même lui écrivait, le i4 octobre i554 :

« J'ai lu l'écrit où tu as réfuté abondamment les
horribles blasphèmes de Servet et jerendsgrâcesau
Fils de Dieu qui fut l'arbitre de ce combat. L'Eglise
d'aujourd'huiet celle de l'avenir te doit et te devra
de la gratitude... J'affirme que vos magistrats ont
agi justement en mettant à mort cet homme de
blasphème, après un jugement régulier » (voir
Corpus Reformatorum. XLIII, 268).

« Ce qu'il y a déplus triste en tout cela, conclut
l'historien protestant AUGUSTE LANG, c'est que dans
sa« Défensecontre Servet »,quiparut en févrieri554,
Calvin n'eut pas le courage d'avouer la part qu'il
avait prise à l'emprisonnementde Servet à Vienne.
Il affirmesèchement, dans cet ouvrage,que c'est une
frivole calomnieque de l'accuserd'avoir livré le mal-
heureuxaux ennemis mortels de la foi. » (Ouvrage
cité, p. i3i).

c) Le triomphe de Calvin. — Après l'exécution de
Servet, Calvin reconquit entièrement l'opinion. Les
circonstances du reste le favorisèrent. Philibert de
Savoie, devenu le général favori de Philippe II d'Es-
pagne, donnait des craintes à Genève et à Berne.
Les deux cités se rapprochèrent. Les Perrinistes fu-
rent privésdu secours bernois.

Les élections du 4 février 1554 amenèrent au pou-
voir 3 syndics favorables à Calvin sur 4- L'année
suivante, tous quatre étaient pour Calvin.Ses adver-
saires furent traqués, exilés ou exécutés. Calvin fit
recevoir dans la bourgeoisieun grand nombre de
réfugiés. Il s'appuya fortementsur ce nouveau parti,
qui partageait toutes ses manières de voir. Il orga-
nisa, en i55g, une Université, qui devint le séminaire
du Calvinisme.

Un Français, THÉODORE DE BI';ZE (i5ig-i6o5), enfut
nommé recteur. Genève fut désormais le centre in-
tellectuel et apostolique de l'Eglise réformée. Il ne
sortit jamais personne de là pour aller prêcher
l'Evangile aux païens des missions lointaines. En
revanche, il en sortit par centaines des pasteursqui
allèrent en France ou dans d'autres régions catho-
liques arracher les âmes simples à la foi de leurs an-
cêtres. A la date du 4 mai i564, l'Université comp-
tait i.5oo étudiants.

Cependant Calvin avait donné sa dernière formeà
l'Institution chrétienne. Ce monumentalexposé desa
doctrine avait grossi d'édition en édition, jusqu'en
i55g. Le livre dépassaitalors mille pagesin-4°.Sans
nous arrêtera donner dans le détail les élémentsde
la théologie calviniste, qui tient de si près à la théo-
logie luthérienne (bililicisme intégral, fatalisme
absolu,justification par la foi seule, liturgie réduite
au Baptême et à la Cène), nous résumerons la théorie
célèbrede Calvin sur la prédestination.

XL Le dogmede la prédestinationd'après Cal-
vin. — C'est au chapitre xxi° du livre III de son
Institution chrétienne (édition de i55g), que Calvin
traite ex professo « De l'élection éternelle, parlaquelle Dieu en a prédestiné les uns à salut, les
autres à condamnation». Il serait inexact de lui attri-
buer la paternitéde la doctrine qu'il développe en ce
lieu. Si l'on a raison île voir en Calvin le théologien
du fatalisme prédestinatien, par excellence, il ne
faut pas oublier qu'il ne fait que suivre, sur ce
point, l'enseignement formel de Luther (dans le De
servo arbilrio, i5a5), qui lui-même est d'accord avec
Wyclif, au xiv* siècle, et Gotteschalk, au ix« [Voir
article PRÉDESTINATION],Plus que tout autre, cepen-
dant, Calvin a appuyé sur cette théoriedésespérante
et abominable, que par une aberrationinconcevable
il trouve agréable et souriante, ou, comme il dit,
« douce et savoureuse au fruict qui en revient». 11
n'ignorepaseependant que tel n'est pas l'avisgénéral :
« Je confesse, dit-il, que les meschants et blasphé-
mateurs trouvent incontinent en ceste matière de
prédestinationà taxer,caviller.abbayerou semoquer.
Mais si nous craignons leur pétulance, il faudra taire
un des principaux articles de nostre foy. »

« Nous appelons Prédestination, poursuit-il : le
conseil éternel de Dieu, par lequel il a déterminéce
qu'il vouloit faire d'un chacun homme. Car il ne les
créepas tous en pareille condition, mais ordonne les
unsà vie éternelle, les autres à éternelledamnation. »

Calvin prétend découvrir cette affreuse doctrine
dans la Bible : « Nous disons donc, comme l'Escri-
ture le monstre évidemment, que Dieu a une fois
décrété par son conseil éternel et immuable, lesquels
il vouloit prendre à salut, et lesquels il vouloit
dévouer à perdition. Nous disons que ce conseil,
quant aux esleus, est fondé en sa miséricorde sans
aucun regard de dignité humaine. Au contraire, que
l'entrée de vie est forclose à tous ceux qu'il veut
livrer à damnation,et que cela se fait par son juge-
ment occulte et incompréhensible, combien qu'il soit
juste et équitable. D'avantage nous enseignons que
la vocation des esleus est comme une monstre et
tesmoignage de leur élection. Pareillement que leur
justification en est une autre marque et enseigne
jusques à ce qu'ils viennent en la gloire en laquelle
gistl'accomplissementd'icelle.Or.comme le Seigneur
marque ceux qu'il a esleus, en les appelant et justi-
fiant, ainsi au contraire, en privant les réprouvez
de la cognoissancedesa parole ou de la sanctification
de son Esprit, il démonstre par tel signe quellesera
leur fin et que jugement leur est préparé. »

Calvintrouvemagnifiquecelteconception d'unDieu
qui crée des êtres capables de penser, de vouloir et
d'aimer, avidesde bonheur éternel, etqui froidement
fait son choix parmi eux, sans aucun égard à leurs
efforts, à leurs mérites ou démérites, sans aucune
considérationdu développementultérieur de leurvie,,
députe les uns au ciel et par suite leurassure la foi,
la justification, la certitude du salut, et destine les
autres aux enfers et par conséquent leur donne en
partage les vices, les ténèbres de l'esprit, la perver-
sion du coeur,afin de pouvoir les saliren même temps.
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qu'il les condamne 1 II consacre tout son chapitre
XXII à établir ce dogme par les textes de saint Paul
(Rom., ix, 6,ia i5, — Eph.,i, 4) et les commentaires
de saint Augustin. Il essaie de prouver que la gloire
de Dieu exige la damnation d'un grand nombre.
Au chapitre xxme, il réfute les « calomnies »
contresa doctrine,etillestraitesanshésiterde « gron-
dements de pource.aux ».Sa manièrede raisonner est
tout à fait enfantine : toute la race d'Adam, dit-il,
est une masse de corruption. Tous les humains
devraient donc être condamnés à l'enfer. Quelle
reconnaissance ne devons-nous pas à Dieu, puis-
qu'il daigne faire miséricordeà quelques-uns?Quand
il nous châtie, il ne nous donne que ce qui nous
revient; quand il nous sauve, il montre sa bonté,
nous ne pouvons donc que le bénir. Mais si vous
demandezàCalvincommentilsefaitque la race d'A-
dam soit une masse de corruption, il esteontraint de
répondre: « On ne peut nier que Dieu n'ait préveu
devant que créer 1 homme à quelle fin il devoit
venir et ne l'ait préveu pour ce qu'il l'avoit ainsi
ordonné en son conseil... Dieu non-seulementa pré-
veu la cheute du premier hommeet en icelle la ruine
de toute sa postérité, mais il l'a ainsi voulu. » La
puissance de raisonnement de Calvin s'arrête là.
Elle ne va pas jusqu'à conclure que, dans son sys-
tème. Dieu est cause de tout mal et qu'en punissant
les créatures, après les avoir jetées dans le péché, il
agit en révoltant despote et non en Maître juste et
bon. Les calvinistes eux-mêmes conviennent que
Calvin a dé Dieu une idée inadmissible.

« Le Dieude Calvin, écrit M. HENRI Bots, professeur
à la Faculté de théologieprotestante de Montauban,
n'est qu'un grand égoïste. Il se soucie fort peu de ses
créatures. Leurs souffrances présentes et éternelles
ne lui importent guère. Ce qui l'intéresse, c'est sa
gloire, à lui. S'il en condamneunemultitudeàla perte
éternelle, leur sort déplorable ne le touche pas :
qu'importe, si cela met en relief sa justice à lui ?
S'il en destine quelques-uns au ciel, ce n'est pas
qu'il les aime tout simplement, sans arrière-pensée,
mais c'est qu'il en rejaillira sur lui de l'honneur.
Toujours sa gloire! la gloire de son nom IPasun sen-
timent désintéressé1 Le Dieu de l'Evangile, le Père
de Jésus, n'est pas un Dieu de cette sorte. » (La Pré-
destination d'après Calvin, dans i?. de métaphysique
et de morale, igi8, p. 682).

A notre avis, tout Calvin est dans cette doctrine
sombre et désolante, il "nous apparaîtcomme un sco-
lastique à qui les humanistes ont appris à écrire,
touthérissé d'arguments, tout desséché par la manie
de ratiociner, esprit faux, peu original, têtu dans ses
partis pris, aveugle dans les opinions qu'il a chaus-
sées, caractère tendu, âpre, tenace, dominateur,
sachant en imposerpar l'intransigeance de ses prin-
cipes, l'algèbre de ses raisonnements, la régularité
extérieure de sa vie, un masque affecté de purita-
nisme sévère et contraint, et enfin et surtout par le
prestige alors tout-puissant de la parole de Dieu, con-
tenue dans l'Ecriture, dont il apportaità toute heure
les oracles, sur un ton dogmatique et péremptoire,
pour appuyer ses moindres affirmations et autoriser
ses moindres gestes. Nul n'a abusé à ce point du rôle
de prophète, d'interprète infaillible de la pensée et
de la volonté de Dieu. Il a régné par la terreur reli-
gieuse. Ses disciples feront de même, chacun suivant
ses moyens. Les plus fidèles de ses imitateurs seront
les presbytériens d'Ecosse et les puritains d'An-
gleterre.

XII. Mort de Calvin. — Calvin s'était rapidement
épuisé à la tâche. Les six dernièresannées de sa vie
ne sont que l'histoire d'un malade. Il était usé à

5o ans. En décembre 1562,c'està peine s'il peut aller
de son lit à sa table. On le porte à l'église, les jours
de sermon. En février i564, on s'aperçut que la fin
approchait. Le a, il monta pour la dernière fois dans
sa chaire professorale ; le 6, il donna son dernier
sermon.Le 27 avril il fi t ses adieuxsolennelsauxmagis-
trats, le 28 aux pasteurs, puis il attendit la mortqui
ne vint le délivrer que le 27 mai 1564, un samedi vers
8 heures du soir. Le ministre Pinaultavait pris soin
de noter ses dernières recommandations, dans son
discours aux prédicants, le a8 avril. Voici quelques
passages de ce documentmémorable :« Quand je vins
premièrementen cesteEglise,iln'y avoitquasicomme
rien. On preschoitetpuis c'est tout. On cerchoit bien
les idoles et les brusloit-on; mais il n'y avoit aucune
réformation. Tout estoit en tumulte. Il y avoit bien
lebonhomme maistreGuillaumefFarel] ,etpui s l'aveu-
gle Couraut. D'advantage,ily avoit maistre Anthoine
Saulnier, et ce beau prescheur Froment qui ayant
laissé son devantier s'en monloit en chaire, puis s'en
retournoit à sa boutique où il jasoit, et ainsi faisoit
double sermon. — J'ayvescuen combatsmerveilleux;
j'ay esté salué parmocquerie le soir devant ma porte
de 5o à 60 coups d'arquebuse. Que pensez-vous que
cela pouvoit estonner un pauvre escholier timide
comme je suis et comme je l'ay tousjours esté, je le
confesse?—Puisaprès je fus chassé de ceste ville,
et m'en allay à Strasbourg, où ayant demeuré quel-
que temps, je fus rappelé, mais je n'eus pas moins
de peine qu'auparavant en voulant fairemacharge. —On m'a mis les chiens à ma queue, criant : hère I
hère 1 et m'ont prins par la robbe et par les jambes.
Je m'en allay au>Conseil des 200, quand on se com-batoit, et retins les aultres qui y vouloyent aller et
qui n'estoyent pour faire cela... et en entrant on
me disoit : « Monsieur, retirez-vous; ce n'est pas à
vous qu'on en veult »; je leur dis : « Non feray ; allez
meschans, tuez-moy et mon sang sera contre vous,,
et ces banqs mesmes le requerront. » — Ainsy j'ay
esté parmy les combats, et vous en expérimenterez
qu'ilsne seront pas moindres, mais plus grands. Car
vous estes en une perverse et malheureusenation, et
combien qu'il y ait des gens de bien, la nation est
perverse et meschante,et vous aurez de l'affaire,
quand Dieu m'aura retiré; car encores que je ne sois
rien, si sçay-je bien que j'ay empesché trois mille
tumultes qui eussent esté en Genève.

« ... Quanta ma doctrine,j'ay enseignéfidellemenf,
et Dieu m'a faict la grâce d'escripre ce que j'ay faict
le plus fidellementqu'il m'a esté possible,et n'ay pas
corrompuunseul passage de l'Escriture, ne destourné
à mon escient; et quand j'eusse bien peu amener des
sens subtils, si je me feusse estudié à subtilité, j'ay
mis toutcela soubs le pied et me suis toujours estu-
dié à simplicité. Je n'ay escrit aucune chose par
haine à l'encontre d'aucun, mais tousjours ay pro-
posé fidellement ce que j'ay estimé estre pour la
gloire de Dieu. »

On fait parfois le panégyrique des grands person-
nages quand ils sont morts. Calvin n'a voulu laisser
à personne le soin de faire son propre éloge. L'hu-
milité n'était pas sa vertu dominante.

Terminonscelte étudeennousétonnantde l'étrange
contradiction qui se remarque dans l'Eglise calvi-
niste de nos jours. Calvin y est toujours en grand
honneuret cependanlonyrépudiegénéralementavec
force et le dogme delà prédestination et celui de la
divinité de Jésus-Christ. Or c'est justement pour cela
que Calvin a fait bannir JÉRÔME BOLSEC et brûler
MICHFL SERVET !

I
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Calvin mourant aux pasteurs).

b) Ouvrages à consulter. — Emile Doumer-
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temps, 5 vol. Lausanne, 1899-1917, ouvrage de
haute érudition, mais déparé par un ton de pané-
gyrique trop continu et un style très négligé. —
Abel Lefranc, La jeunesse de Calvin, 1888. — Bos
sert, Vie de Calvin, Paris, 1904. — Kampschulte
(catholique) Johann Calvin, seine Kirche, und sein
Staatin Genf, 1869. — August Lang, Zwingli und
Calvin, Bielefeld und Leipzig, igi3. — Heyer,
L'Eglise de Genève, esquisse historique de ses di-
verses constitutions,avec la liste de ses pasteurs
et professeurs, Genève, 190g. — Georges Goyau,
Une Ville-Eglise : Genève, 2 vol. Paris, 1919. —
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1898-1914, —J. Gaborel, Histoire de l'Eglise de
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tion, jusqu'à nos jours, Genève, 3 vol. I85O-I86'.J.—
Alfred Franklin, Vie de J. Calvinpar Th. de Bèze,
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annotée,Genève, i85g. — Abraham Ruchat, His-
toire de la Réformationde la Suisse, 6 vol. Genève,
1727.— Florimond de Raemond. La neissance,
progrez et décadence de l'hérésie de ce siècle,
,5o5. _ Théodore de Bèze, Histoire ecclésiastique
des Eglises réformées au royaume de France. —
La vie de Calvin par Bèze se trouve dans le tome
XXI des Opéra Calvini, en trois rédactions,datées
dei564, i565, 1575. — M. Doumergue a repris son
panégyrique de Calvin dans une brochure intitu-
lée: Le Caractèrede Calvin, Paris, éditions de Foi
et vie, 1921.

L. CRISTIANI.

VI. — LA RÉFORME EN ANGLETERRE
LES ORIGINES (1009-1646)

L —Henri VIII sépare l'Eglised'Angleterrede Rome,
i5og-i547. — H. Le protestantisme est introduit
sous le règne d'Edouard VI, i547-i553. — III. Ma-
rie Tudor essaye de rétablir le catholicisme, i553-
i558. — IV. Elisabeth et l'Eglise anglicane, i558-
!5o3. — V. Les vicissitudes de l'Eglise anglicane
sous les Stoartsjusqu'à l'exécution de l'archevêque
Laud, i6o3-i645.
I. Henri VIII sépare l'Eglise d'Angleterrede

Bome (i5o9-i547). — i° Les premiers mouvements
réformistes. — La révolution religieuse qui a été
commencée par Henri VIII pour des motifs person-
nels peu avouables, complétée et organisée par ses
successeurs ou avec leur assentiment, a éclaté à un
moment où nul ne pouvait la prévoir. Il ne faudrait
pas croire, pourtant, qu'elle fut un accident isolé et
sans précédent dans l'histoire du peuple anglais. La
révolutiona eu ses précurseurs, hommes d'Etat et
hommes d'Eglise, dont les idées exercèrentune in-
fluence considérable sur les principauxacteursde ce
long et douloureux drame, qui aboutit à la destruc-
tion de la vieille religion nationale, puis à l'élabora-
tion du dogme et de la discipline de l'Eglise angli-
cane.

On sait combien les rapports entre l'Eglise et les
puissances temporelles se tendirent vers la fin du
Moyen-Age. Les conflits ne furent nulle part plus
fréquents et plus graves qu'entre l'Angleterre et le
Saint-Siège.A la (inde sa longue lutte contre Alexan-
dre III, Henri H, vaincu et abandonné de ses sujets,
avait été contraint de s'agenouillersur la tombe de
l'héroïque Thomas Becket; Jean sans Terre, déposé
par Innocent III, avait reçu la couronne en fief de la
main du pape. Bien qu'il fût un mauvais prince, la
nation anglaise avait vu avec peine l'humiliationde
son roi.

Ces conflits provoquaientdans toute l'Europe d'ar-
dentes discussions. Les légistes, amis ou ministres
des princes, trouvèrent, pour leur lutte contre la pa-
pauté, des alliés précieux dans les universités les
plus célèbres de ce temps, parmi les docteurs et le
clergé. AuXIVesiècle,un moine, GUILLAUMEd'OccAM,
né dans le comté de Surrey, posait.dansun dialogue
entre un soldat et un clerc, la question, singulière-
ment hardieà cette époque, de la primautédu Saint-
Siège. La « Vision de Pierre le laboureur » écrite
probablementparunclerc, était très goûtée du menu
peuple et des paysans. Or l'auteur, qui s'attaquait
à toutes les classes de la société, s'acharnait parti-
culièrement contre le pape et les prêtres.

Qnelques-unes des idées doctrinales essentielles
de l'Eglise anglicane sont clairement exposées, dès
le xiv" siècle, dans les écrits de JOHN WYCLYFF, les
prédications des « pauvres prêtres », ses disciples,et
les théories communistes des Lollards. Wyclyff re-jette l'autorité du pape et de l'Eglise et reconnaît
l'Evangile pour l'unique loi du chrétien. Toute la
doctrinesur les sacrements,exposéedans les xxxix ar-
ticles de i5Ô2, estjl|n germe dans ses écrits authen-
tiques. Les opinionsde Wyclyffet de ses amis mena-
çant l'Etat autant que l'Eglise, le gouvernement
s'émut; les efforts combinés du roi et du pape réus-
sirent à briser les forces des réformateurs.Leurs doc-
trines subirent une longue éclipse sur le sol de
l'Angleterre.Mais Jean Huss les reprenait dans l'Eu-
rope centrale. Plus tard Jérôme de Prague, Luther,
Calvin, Zwingle y feront de larges emprunts. Par
leur intermédiaire et celui de leurs disciples, elles
feront leur rentrée en Angleterre dans les dernières
années de Henri VHI et surtout sous les règnes
d'Edouard VI et d'Elisabeth. Les Anglicans appel-
lent Wyclyff « l'étoile du matin de la Réforme ».
Us ont raison; car c'est à lui que remonte, par des
voies tant directes qu'indirectes, la paternité pre-
mière de l'anglicanisme.

Dans les premières années du règne de Henri VIII,
trois humanistes éminents, unis par une étroite
amitié, travaillèrent sans le vouloir au succès de la
révolution religieuse. Us sont connus sous le nom de
« Réformateurs d'Oxford ». Passionnésde justice,de
liberté, de tolérance, ils ont rêvé d'une Eglise puri-
fiée, large, dégagée des querelles dogmatiques, réu-
nissant les peuples chrétiensen une fraternelle com-
munauté. L'aîné d'entre eux, JOHN COLET, doyen de
Saint Paul, avait été, à Florence, le disciple du phi-
losophe néo-platonicien Marsilc Ficin, et l'admira-
teur de Savonarole. Il fit, à l'Université d'Oxford, des
leçons sur les Epitres de Saint Paul. Elles eurentun
succès éclatant, le professeur protestait contre la
théorie de l'inspirationverbale des saintes Ecritures
et négligeait entièrement les commentairesdes doc-
teurs scolastiques. ERASME, de Rotterdam, élève de
l'université de Paris, se trouvait parmi ses auditeurs.
C'est lui qui écrira, quelques années après, dans la
maison de ThomasMore, la satiremordante, souvent
injuste, qu'est 1' « Eloge de la Folie », destinée à nn
immense retentissement. La Folie, coiffée du bonnet
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à grelots, se moque cruellement des moines, des prê-
tres, des papes et des docteurs scolastiques; elle
tourne en ridicule le culte des images, des reliques
et des saints. THOMAS MORE suivait, avec plus de ré-
serve, la voie tracée par son ami. En i5o5, il s'amu-
sait à tourner des épigrammes contre les moines et
les prêtres; en I5I6, il publia le premier livre de
l'Utopie, qui contient, à côté de nobles idées, des
paradoxes étranges. Il demande que les prêtres, en
très petit nombre, du royaume d'Utopie soient
élus, au scrutin secret, parmi les hommes et les fem-
mes. Ces prêtresses et ces prêtres seront de simples
professeurs de morale, dépourvus de tout caractère
sacerdotal. L'auteur souhaite que toutes les sectes
religieuses célèbrent ensemble le même culte public,
dans le même temple. C'étaient là jeux d'esprit,
mais combien dangereuxà une époque si troublée.
Les réformateurs d'Oxford ne souhaitaient réelle-
ment pas un schisme : Colet, s'il avait vécu, l'aurait
vigoureusement repoussé ; Erasme et More, dans le
conflit entre Rome et Henri VIII, se rangèrent réso-
lument du côté de l'orthodoxie.More, devenu chan-
celier, devait payer de sa vie son attitude coura-
geuse.

L'avènement de Henri VIII, en i5og, avait comblé
de joie les réformateurs d'Oxford; le jeune prince
était leur ami. Ses relations avec les papes qui se
succédèrent à Rome avaient été cordiales jusqu'en
1637. Le roi se montrait très attaché à la religion
catholique. La bulle papale condamnant Luther
avaitété solennellementpromulguée en sa présence;
il écrivit même un traité sur les sept sacrements
pour réfuter les opinions du réformateurallemand.
Léon X l'en récompensa en lui conférant, par une
bulle fort élogieuse,le titre de « Défenseur de la foi ».
Comme, pour les hommes de ce temps, l'hérésie
n'était pas seulement un ensembled'opinions endés-
accord avec les dogmes de l'Eglise, mais une néga-
tion criminelle, obstinée, des doctrines enseignées
par l'autorité, négation de nature à ébranler l'Etat
dans ses bases, Henri VIH et les chefs de l'Eglise
d'Angleterre s'étaient prêté un mutuel appui dans
leur lutte contre les partisans de Lulher qui com-
mençaient à s'agiter.

3° L'affaire du divorce. — Tout changea en 1627.
Henri VIH avait épousé, en 1509, Catherine d'Ara-
gon, tante de Charles-Quint. Celle-ci avait été ma-
riée, dès I5OI, au frère aîné de jHenri VIH, un
enfant de i4 ans et de constitution faible. Les époux-
enfants avaient continué de vivre séparément et,
quand le petit prince mourut, en avril i5o2, Cathe-
rine n'avait été sa femme que de nom. Jules II(i5o3-
i5i3)accorda,avantlacélébration dusecond mariage
de Catherine, une dispense d'affinité au 1er degré.

Catherineavait donnéàsonmaricinqenfants,trois
garçons et deux filles; tousétaientmorts en bas âge,
à l'exception de la princesse Marie, qui sera reine
d'Angleterre. Dix ans après son mariage, Henriétait
publiquement infidèle à sa femme au point de don-
ner la préséance à son fils naturel, le duc de Rich-
mond, sur sa fille légitime.D'autre part, il est certain
que le roi désirait un fils, que Catherine ne pouvait
plus lui donner. Il n'avait plus rien à attendre des
parents de Catherine, puisque Charles-Quint avait
décliné l'offre à lui faite d'épouserla princesse Marie
et qu'il avoit relâché François Ier après la bataille
de Pavie, alors que le souverainanglais espéraitpro-
fiter de la captivité du roi de France pour arrondir
ses états. Enfin, le tempéramentsensuel de Henri est
bien connu. Or, il était violemmentéprisd'une dame
d'honneur de Catherine, Anne Boleyn, qu'un long
séjour en France, en particulier auprès de Margue-
rite de Navarre, avoit préparée à briller au premier

rang parmi les dames de la Cour de Londres. Ins-
truite par l'exemple de sa soeur Marie, que le roi
avait aiméepuis abandonnée, Anne lui résistaitopi-
niâtrement et ne voulait lui appartenir qu'au titre
d'épouse légitime. Le roi lui écrivait, dès 1637 : « Je
ferai de vous la seule maltresse démon coeur, j'éloi-
gneraitous les autres de mes affectionspour ne servir
que vous seule. »

Un divorce était la seule issue possible. Henri y
était résolu. Un de ses agents Knight, fut expédié à
Rome, à l'insu du chancelier cardinal WOLSBY. Il
était porteur de trois documents. Dans le premier,
le roi sollicitait la permission de se marier sans
délai avant l'annulation de son mariage avec Cathe-
rine. Si Knight ne réussissait pas dans cette négo-
ciation, le deuxième document demandait l'autori-
sation de contracter un second mariage aussitôt
après la dissolution du premier. Enfin Knight était
chargé de prier CLÉMENT VII (1523-1534) de signer
une bulle qui déléguerait au cardinal Wolsey le
pouvoirde prononcerune sentence définitive sur la
validité du mariage des souverains anglais, sans
être obligé d'en référer à Rome.

A son arrivéeà Rome, l'envoyé anglais trouva le
pontife assiégé dans le château Saint Ange par les
troupes espagnoles. Il le suivit à Orvieto, où Clé-
ment VII avait réussi à se réfugier, et lui présenta
les deux derniers documents, de nouvelles instruc-
tions lui ayant prescrit d'abandonner le premier.Le
pape crut pouvoir signer les deux actes, mais aupa-
ravant un canoniste éminent, le Cardinal Pucci, les
avait habilementmodifiés afin de réserver au Saint-
Siège le droit souverain de réformer la sentence à
intervenir.

Henri VIII s'aperçut fort bien que cette restriction
enlevaitaux documents précisément la valeur qu'il
voulait y trouver : il avoua la négociation secrète à
Wolsey, et de concert avec lui, envoya un nouvel
ambassadeur à Rome, Gregory Casale. Ce négocia-
teur devait demander une commission spéciale qui
autoriserait Wolsey à dissoudre, sans appel au
Saint Siège, le mariage d'Henri et de Catherine, et
une dispense qui lèverait tous les obstaclesà l'union
du roi et d'AnneBoleyn. Le texte de la commission,
rédigé en Angleterre, affirmait la non-validitéde la
dispense accordéepar Jules II, et préjugeait ainsi la
cause que Wolsey devait être autorisé à juger sans
appel. Le CardinalPucci, indigné, fit subir au docu-
ment des modificationsanalogues à cellesqu'il avait
précédemment opérées dans le texte présenté par
Knight. Clément VIIÏ signa la bulle, les larmes aux
yeux, le 3 décembre 1627, et quelques jours après,
la dispense demandée.

Quandces documents arrivèrent en Angleterre, le
roi et son ministre envisageaient la question du
divorce à un point de vue nouveau : ils voulaient
qu'un légat du pape eût le premierrôle, afin dedon-
ner à la sentence une autorité qu'elle n'aurait pas
si elle était prononcée par Wolsey seul. Deux
envoyés anglais rejoignirent le pape à Orvieto; ils
avaient ordre de lui demander une bulle ou décré-
tale qui établirait la question de droit en faveur
d'Henri VIII, et proclameraitque la dispense accor-
dée par Jules II n'était pas valable; le roi désirait
que le Cardinal CAMPEGGIO,qui tirait de gros reve-
nus de son évêché anglais d'Hereford, fût désigné
comme légat. Le pape nomma Campeggio; aban-
donné de tous, il se laissa arracher la bulle récla-
mée avec menaces, en spécifiant que le document
ne serait pas mentionné dans la procédure, que
Campeggio en communiquerait la substance au roi,
et qu'il le brûlerait aussitôt après. Le légat parti,
Clément VII se laissa encore arracher par Casale la
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promesse écrite de ne pas révoquer les pouvoirs du
légat et de Wolsey. Son espoir était de gagner du
temps : Campeggio avait ordre de faire traîner le
procès en longueur autant que possible. Arrivé à
Londres, le 8 octobre i5a8, il acquit bientôt la certi-
tude que tous les moyens dilatoires seraient inuti-
les. D'ailleurs, il voyait clairement son devoir :
a Comme il s'agit, écrivait-il le 9 janvier 1529 à
Salviati, nonce en France, d'une question concernant
le mariage, dont l'inviolabilité à toujours été main-
tenue d'une manière si fermeselon l'Evangile,même
quand il s'est agi de personnes appartenant aux
dernières classes de la société, rien ne doit ou ne
peut être fait contre la justice ».

Acculé au procès, Campeggio l'ouvrit le
3i mai 1529. Dès la première séance, Catherine qui,
par son altitude, gagna tous les coeurs honnêtes,
produisit une copie authentique du bref adressé par
Jules II à sa mère et demanda que le procès fût jugé
à Rome par le pape. Les légats se déclarèrent com-
pétents. Campeggio montraà Henri VIII et à Wolsey
la fameuse bulle de ClémentVII, mais refusa de s'en
dessaisir et d'en communiquer la substance au
conseil royal. Un document destiné à rester secret
n'avait pas grande valeur, Henri VIII en lit deman-
der la remise par Casale. Le pape refusa : « Je don-
nerais, disait-il un doigt de ma main pour ne l'avoir
pas signé ».

Le roi brusquait l'affaire ; le représentant du
Saint Siège ne trouvait plus de prétexte légal pour
arrêter la marche du procès. 11 saisit l'occasion des
vacances et, le a3 juillet 1529, prorogea le tribunal.
Le tribunalne devait plus se réunir. La cause était
perduepour le roi depuis le jour où Catherine avait
produit une copie authentique du bref de Jules II.
Henri le sentit si bien qu'il essaya d'en nier l'au-
thenticité, puis de s'en empa/er, et enfin d'obtenirdu
pape une déclaration de non-authenticité.Le 13juil-
let 1629, Clément VII décida que le procès serait
jugé à Rome.

3° La séparation de Rome. — L'échec subi par le
roi dans l'affaire du divorce entraîna la disgrâce de
Wolsey,jalousé par un puissant partidont Norfolk,
oncle d'Anne Boleyn, était le chef. Un modesterépé-
titeur, CRANMER, et un ancien favori de Wolsey,
CROMWELL, tous deux très serviles, devinrent les
conseillers du roi, dont la politique se modifia pro-
fondément. Henri cherche désormais à relarder par
tous les moyens la sentence du pape dans l'affaire
du divorce, jusqu'aumoment où, après avoir séparé
en fait, par une sériede mesures législatives, l'Eglise
d'Angleterre du Saint Siège, il lui sera possible
de renvoyer sa femme et d'épouser publiquement
Anne, en se passant du pape et sans s'exposer à
une guerre avec Charles Quint, neveu de Catherine.

Sur les conseils de Cranmer,Henriarracha, à prix
d'argent, aux universités de Cambridge, d'Oxford,
de Padoue et à quelques universités françaises des
consultationsfavorables à son divorce. Il protégeait
secrètement les hérétiques, afin de tourner l'opinion
publique contre les évêques chargés par les lois de
l'Etat de réprimer leurs hardiesses de langage. En
même temps, la lutte contre l'Eglise catholique et le
pape s'ouvrait au Parlement; le principal agent
était Cromwell. Plusieurs projets de loi pour « la
réforme de l'Eglise » furent introduits aux Commu-
nes, âprement discutés, repoussés par la Chambre
des Lords, mais finalementvotés par le Parlement,
à la suite de conférences,voulues par le roi, entre
un petit nombre de députés et de lords. Dans les
derniers jours de l'année i53o, on apprit brusque-
ment que l'avocat général allait ouvrir, par ordre
royal, une information contre tout le clergé anglais,

coupable d'avoir, contrairement à une vieille loi
tombée en désuétude, accepté comme légitime l'au-
torité du légatdupape Wolsey. L'accusation entraî-
nait la confiscation de tous les biens de l'EgUse
d'Angleterre.Elle était d'un injustice monstrueuse:
Henri, le premier, avait accepté l'autorité du légat
et lui avait ordonné d'examiner, en cette qualité, la
validité de son mariage. Le clergé terrifié, réuni en
convocation, consentit une amende de cent mille
livres pour un crime qu'il n'avait pas commis. Le
11 février I53I, les deux Chambres ecclésiastiques
votèrent cinq articles, imposés par le roi, en retour
du pardon qu'il accordait. Le premier, que l'évèque
FISHBR avait réussi à amender, disait : a Nous
reconnaissons que Sa Majesté, est le protecteurpar-
ticulier, le seul et suprême seigneur, et, autant que
la loi du Christ le permet, le chef suprême de l'E-
glise et du Clergé d'Angleterre. » — « Le soin des
âmes sera confié à Sa Majesté », disait l'articlea. La
Convocation du clergé de l'archevêchéd'York, après
une honorablerésistance, suivit l'exemple donncpar
la Convocationde Cantorbéry. En mars i532, le roi
intervint personnellement auprès des Communes
et des Lords, pour assurer le vote d'un bill abolis-
sant les annates. Le 10 mai de la même année,
Henri somma les deux Chambres de la Convocation
du clergé de Cantorbéry, d'accepter trois articles
très précis :

i°Al'avenir, aucune loi ou constitutionne pourra
être faite ou exécutéesans l'autorisation du roi ;

2* Toutes lesconstitutionsexistantes seront sujet-
tes à révision au gré du roi;

3° Les constitutionsqui auront survécuà cet exa-
men continuerontd'être appliquées avec l'approba-
tion du roi. L'assemblée du clergé supérieur, puis
celledu clergéinférieurde l'archevêchéde Cantorbéry,
acceptèrent, après de vains essais de résistance, ces
trois articles. L'acte est connu,dans l'histoire, sous
le nom de « Soumission du clergé ». Ce même jour,
16 mai, THOMAS MORE résigna ses fonctions de chan-
celier ; l'énergique FISHER s'était retiré dans son
diocèse; l'archevêqueWARHAM,belle figure d'homme
d'Eglise, devait mourir trois mois après. Son der-
nier acte fut une solennelle protestation contre les
lois imposéesau clergé en l'année i532.

Il fallait pourtant un chefspirituel à l'Eglise d'An-
gleterre. CRANMER, malgré les efforts des envoyés
de Charles Quint, fut préconiséarchevêque de Can-
torbéry par le pape Clément VII. Le 21 février i533,
le jour de son sacre, fin mars, il prêta serment d'o-
béissance au pape, mais en déclarant par écrit que
c'était làunesimple formalitéqui nepouvaitrestrein-
dreenrien sa liberté. Le 23 mai, il déclarait nul le
mariage de Henri et de Catherine. Le 28 du même
mois, il proclama la validité du mariage du roi et
d'Anne Boleyn,célébréclandestinementdèsle2,5 jan-
vier précédent. Henri s'était senti assez fort pour
braver l'opinion publique de son peuple, favorable
à Catherine, et la sentence du pape. Celui-ci annu-
la, dans le consistoire du 11 juillet, la procédure de
l'archevêque de Cantorbéry, ordonnaà Henri, Anne
et Cramner de défaire dans l'espace de trois semai-
nes tout ce qui avait été accompli illégalement. A
cause des fourberies de Henri, des hésitations de
François I", qui finit par appuyerfortement le Saint
Siège, le délai se prolongea pendant plusieurs mois.
Enfin, le 23 mars i533, le pape déclarait solennelle-
mentque la dispense donnéepar Jules II était valide,
que, par suite, le mariage de Henri et de Catherine
l'étaitaussi. IlexcommuniaitHenri, Anne Boleyn et
Cranmer.

Cette sentence, qui soulageait toutes les cons-
cienceschrétiennes, n'a pas provoqué le schisme
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La séparation était chose accomplie avant que le
courrier porteur de la nouvelle n'arrivât à Lon-
dres.

La Convocation de Cantorbéry avait déjà ap-
prouvé la sentence de Cranmer annulant le mariage
de Henri et de Catherine, ainsi que la loi abolissant
tout appel à Rome. Trois grandes lois votées au
début de 1534 par le Parlement consommèrent la
séparation. La première réglait la nomination des
é vêques : le roi présenteraitun candidatau chapitre,
qui avait douze jours pour approuvercechoix; passé
ce délai, leroi nommerait directement. Le pape, offi-
ciellemeutnommé c l'évèque de Rome», n'avait au-
cune autorité d'aucune sortesur le sol anglais,l'évè-
que nommé prêterait serment au roi seulement et
se présenterait à l'archevêque de la province pour
être sacré.

Une seconde loi abolissait le denier de Saint-
Pierre et tous paiements faits à Rome. Toute la ju-
ridiction qui avait appartenu au Saint-Siège était
transféréeà l'archevêque de Cantorbéry : les monas-
tères relevant directement de Rome étaient placés
désormais sous le contrôle direct et exclusif de la
couronne. La troisième loi défendait aux évêques
de faire ou de promulguer à l'avenir aucun canon
sans l'assentimentroyal. Pratiquement,les évêques
devaientdemander au roi la permission d'exercer
leurs fonctions.

4° Les premiers martyrs et la destruction dis mo-
nastères. — Un des premiers soins du roi fut de
lier ses sujets à sa destinée par un serment solen-
nel. Cranmer faisait signer à tous lesecclésiastiques
le serment de suprématie, qui était la négation for-
melle de l'autoritédu pape, Cromwellimposait aux
religieux un serment beaucoup plus explicite. Les
ordres religieux cédèrent en masse, à part les fran-
ciscains de la stricte observance, les moines de l'ab-
baye augustine de Sion et ceux de Charterhouse, à
Londres. Le serment de succession obligea tout
Anglais et toute Anglaise, ayant atteint l'âge de
raison, à reconnaîtreElisabeth, fille d'Anne Boleyn,
pour héritière du trône. Les « lois sur la trahison »
complétèrent ces prescriptions et y ajoutèrent des
sanctions terribles.

Etait déclaré coupable de haute trahison quicon-
que serait convaincu d'avoir « souhaité avec ma-
lice, voulu, désiré par parolesou par écrits, imaginé
par ruse ou inventé un dommage corporel quelcon-
que sur la très royale personne du souverain,
de la reine et de leurs héritiers apparents ; quicon-
que s'exercerait à ce dommage, essaierait de le
causer, dépouilleraitn'importe lequel d'entre eux
de sa dignité ou titre, ou publierait ou proclame-
rait avec malice, par des paroles ou des écrits for-
mels, que le roi est hérétique schismatique, etc. »
Cette loi odieuse, qui sera appliquée surtout sous
l'impulsion de Cromwell, nommé vicaire général
en i535, inaugura la « Terreur anglaise » .

Les mar-
tyrs furent condamnés sous l'inculpation légale de
haute trahison,mêmequand ils n'avaient pas laissé
échapper une parole contre le souverain.

Une servante deferme, Elisabeth Barton, fut exé-
cutée en i534 pour avoir parlé contre le divorce du
roi. Le 4 mai i535, ce fut le tour de trois Chartreux,
JOHN HOUGHTON, ROBERT LAWRENCE, et AUGUSTIN
VEBSTBR,d'un Brigittin, RICHARD REYNOLS, et d'un
vieux curé, JOHN HALR. Fisher, le plus grand évêque
de son pays, More, qui en était le premier légiste,
n'avaient accepté ni la séparation de Rome ni la
validitédu divorce. Traduits devant une commis-
sion spéciale, ils se défendirentavec une singulière
noblesse et marchèrent à la mort avec un calme ad-
mirable. Le bienheureux FISHER, qui venait d'être

créé cardinal, fut décapitéle 22 mai 1535, elle bien-
heureux MORB le 6 juillet.

Cette double exécution avait soulevé l'indigna-
tion de toute l'Europe. Paul III, qui avait succédé à
Clément VII, et à qui les nobles victimes en avaient
appelé, essayavainement d'unir les princes de l'Eu-
rope contre le roi d'Angleterre. En 153^, le pape
tenta un second effort, il chargea le cardinal POLB,
cousin de Henri, d'une mission auprès de Fran-
çois Ier et de Charles-Quint. Il devait rechercher
avec ces souverains les moyens de ramener l'An-
gleterre à l'unité catholique. L'attitude de Paul III
avait ranimé le courage des catholiques anglais. La
destruction de monastères dans les comtés de Lin-
coln et d'York provoqua une insurrection. Trente
mille hommes, sous les ordres de R. Aske, avaient
arboré une bannière décorée des cinq plaies, d'un
calice et d'une hostie, et portaient sur la manche le
nom de Jésus-Christ.C'est le « pèlerinage de grâce».
Les rebelles se laissèrent prendre aux promesses
mensongères de Cromwell; Norfolk exerça dans le
Nord des représailles terribles. Henri fit mettre à
mort la vieille mère et deux prochesparents du Car-
dinal POLB, qui se réfugia dans les Pays-Bas.

Le « pèlerinage de grâce » fournit à Cromwell et
à Henril'occasion d'achever la destruction des mo-
nastères. On en comptait environ 800, tant d'hom-
mes que de femmes. Des visiteursroyaux se rendi-
rent dans chaque maison ; deux d'entre eux, Legh
et Layton, eurent un rôle particulièrement odieux.
Ils se défendaient de vouloir confisquerles biens des
monastères, mais s'efforçaientd'amener les abbés à
abandonner leur maison au roi, soit en leur offrant
de fortes sommes, soit en multipliant les menaces.
Ils ne réussirent en général que trop bien.

Les abbés des trois grands monastères de Bea-
ding, Glastonbury et Colchester repoussèrent toutes
les offres et dédaignèrent les menaces.Le roi les fit
condamner et exécuter pour crime de haute trahi-
son. Neuf autres supérieurs subirent le même sort,
pour la même raison.

Le dernier monastère, Waltham Abbey, fut remis
au roi le a3 mars i54o. Une rente annuelle de
aoo.000 livres fut, par cettegigantesque destruction,
enlevée aux 8081 religieux et religieuses de tout or-
dre et aux 80.000 personnes, infirmes, pauvres ou
domestiques, qui vivaient avec eux.

Le roi ne retira de cette immense confiscation
qu'un revenu annuel de 37.000 livres, auquel il faut
ajouter le produit des ventes. Les commissaires
vendaient tout : les terres, les bâtiments, les églises,
qui devinrentsouvent des granges, tout le mobilier
du culte, toutes les richesses des bibliothèques. Le
reste allaaux courtisans; les grands seigneurs et
la noblesse nouvelle se précipitèrent à la curée.
Quelques-uns, le chancelier Audley, lord Clinton,
Northumberland, Suffolk, Norfolk, Cromwellet plu-
sieurs visiteurs firent un butin énorme. La situa-
tion des classes populaires s'aggrava du fait de cet
immense transfert de propriétés. Le paupérisme,
une des plaies les plus hideuses de l'Angleterrecon-
temporaine, date de la destruction des monastères.

5° Le dogme, la disciplineet le culte sous le gou-
vernement de Henri VIH. — Pendant les onze der-
nièresannéesde son règne, HenriVIII,en maintenant
à peu près intact l'ensemble de la doctrine catholi-
que, régla le dogme, la discipline et le culte de son
Eglise sur les variations de la politique européenne.
Quand le pape semblait sur le point de coaliserleroi
de France et l'empereur contre l'Angleterre, au nom
de l'unité religieuse considérée comme la base néces-
saire de la paix, Henri se montrait très catholique
dans ses formulaires de foi, pourchassait impitoya-
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blement et envoyait au bûcher hérétiques et ana-
baptistes, afin d'enlever aux princes catholiques le
meilleur prétexte d'une interventionarmée.

Le danger passé, il entrait en conversation avec
les réformésallemandset laissait entrevoir la possi-
bilité d'une alliance. Ses collaborateurs, dans l'épis-
copat, se divisaient en deux groupes : les évêques
Henriciens et les évêques à tendances luthériennes.
Les premiers étaient Gardiner, Tunstall, Stokesley
et Bonner.Ils avaient tous formellementrejeté l'au-
torité du pape, mais gardaient dans leur intégrité
les doctrines romaines.

Le deuxième groupe favorisait le luthéranisme,en
secret ou ouvertement, suivant les circonstances.
Il comprenait plusieurs évêques à tendances très
avancées comme Latimer, Shaxton, Barlow : ce der-
nier, ex-prieur des Augustins de Bisham, pensait
que l'ordination n'est pas nécessaire pour remplir
un ministère ecclésiastique. D'autres, Foxe, Hilsey,
Goodrich, Rugg, Sampson, Vesey (ou Veysey),Salcot
(ou Capon), étaient plus modérés. Presque tous
étaient des religieux qui avaient livré leur monas-
tère au roi. Cranmer appartenait à ce groupe; mais
son influence ne devint prépondérante que sous
Edouard VI. Cromwell était le véritable chef du
parti luthérien : il rêvait d'opposer une puissante
Eglise protestanteà l'Eglisecatholique romaine.

Ses prescriptions disciplinaires et cultuelles, les
trois formulaires dogmatiques, la profession de foi
de i536, celle de 1537, les six articles de i53g, qui fi-
rent des victimes parmi les Luthériens, en particu-
lier Barnes, Garret et Gerome, la troisièmeprofes-
sion de foi, promulguée en 1543, ont souvent le oa-
ractère d'un compromis entre ces deux groupes de
tendances opposées. En fin de compte, ils sont l'oeu-
vre du roi, qui intervenaitfréquemmentdans les dis-
cussions théologiques, et toujours victorieusement,
parce que les évêquesdesdeuxcamps ne manquaient
jamais de soumettre les opinions qui leur tenaient
le plus à coeur à l'« excellent » jugement de Sa Ma-
jesté.

Cela fut surtout vraiquand, dans l'année qui sui-
vit la chute de Cromwell (i54o), l'épiscopat s'accrut
de quelques évêques, diplomates de carrière et op-
portunistes par tempérament, tels que Heath, qui
suivit Gardiner, Knight, TUirlby, Bird, Holgate,
ex-provincial des gilbertins, qui devait être le pre-
mier archevêque marié d'York.

En résumé, quand Henri VIII mourut en i547, il
avait brisé l'indépendance du clergé, supprimé tous
les instituts monastiques, chassé d'Angleterre la
papauté. Mais cet homme, qui pouvait imposer tou-
tes ses fantaisies à un peuple terrifié, avait main-
tenu par des moyensviolents la foi catholique dans
son intégrité, moins l'autorité du pape. C'est un des
côtés les plus déconcertants de ce monarque qui, à
bien des points de vue, reste cnigmalique.

H. Le protestantisme est introduit sous le
règne d'Edouard VI (i547-i553). — Les germes
des doctrines luthériennes, déposés en Angleterre,
par infiltration, sous le règne de Henri VIII, levè-
rent rapidement, dès l'avènement de son fils
EDOUARD VI, un enfant de 10 ans, chôtif, proie facile
aux idées nouvelles. Son oncle maternel, le duc de
SOMERSET, acquis depuis longtemps aux protestants
allemands, exerça la régence, secondé par des hom-
mes nouveaux enrichis des dépouilles des monastè-
res. GARDINERtomba en disgrâce et l'influence passa
à CRANMER. L'Angleterre allait être envahie même
par les doctrines de Calvin et de Zwingte.

Le premier acte de Somerset fut de faire abroger
;outes les lois de Henri VIII contre l'hérésie, de ré-

server au roi la nominationdirecte des évêques, et
de confisquer, après leur suppression, tous les biens
des corporations et fraternités ayant un but reli-
gieux. Pendant ce temps, le clergé inférieur de Can-
torbéry acceptait la communion sous les deux espè-
ces et votait, par 53 suffrages contre i3, l'abolition
des lois et canons contre le mariage des prêtres. Le
3i juillet i547, au milieu de troubles religieux pro-
voqués par les Luthériens avec l'appui du régent,
parurent des ordonnances qui bouleversaient toute
la liturgie et organisaient la destruction des images,
des peintures et des vitraux des églises. L'ordre fut
exécuté, au détriment irréparable de la piété et de
l'art. Il fut interdit de parler de l'Eucharistie. En
mars 1548, fut publiée, par ordre royal, l'Instruction
pour la communion des laïques. Elle était emprun-
tée au rituel en usage dans les églises luthériennes
d'Allemagne. La messe latine était maintenue, la
confession auriculaire devenait facultative. L'Ins-
truction avait soulevé de violentes discussions.Gar-
diner protesta contre elle et contre le Livre des
homélies, édité par Cranmer et d'inspiration luthé-
rienne ; il fut envoyé en prison. Bonner, non .moins
courageux, fut déposé.

Le i5 janvier i54g, parut le iBook of common
prayer », qui fut accepté par la majorité des pairs
et treize évoques, combattu par huit évêques hen-
riciens et trois pairs laïques. 11 est à la fois le bré-
viaire, le rituel, le missel et le pontifical de l'Eglise
d'Angleterre; plusieurs fois modifié, il reste pour-
tant la base de tout son culte. La présence réelle
était conservée, mais la messe, fortement tronquée,
n'était plus qu'un « mémorial perpétuel de la mort
du Sauveur », Cranmer s'entourait de théologiens
luthériens, allemands et suisses. Il fit nommer pro-
fesseur à Oxfordle moine italien, défroqué et marié,
VERMIGLI, alias PIERRE MARTYR ; son ami OCHINO,
capucin défroqué,futchanoinede Canlovbéry.FAGiNS
et BUCER, ce dernier ex-moine,chassé de Strasbourg,
vinrent en Angleterre. lîucer enseigna la théologie
à Oxford. Les étrangers, chargés de « visiter » le
clergé anglais, le terrorisèrent. Tant de change-
ments lassèrent la patience des populations de
l'Ouest, qui se soulevèrent pour défendre la reli-
gion d'Henri VIII. La révolte fut cruellement écra-
sée par des bandes de mercenaires venus d'Italie,
d'Espagne, de Flandre et d'Allemagne. Somerset
avait triomphé; mais sa politique alarmait les con-
servateurs; son rival WARWICK l'envoya à la Tour
et il sera décapité, pour crime de haute trahison,
en i55a.

Warwick était chef de l'aristocratie terrienne;
lescatholiquesespérèrent une réactionen leur faveur.
Ils se trompaient.Lenouveau régent,énergique,sans
scrupule, fourbe, continua, avec plus de violence,la
politique religieuse de Somerset. Les prêtres de
campagne ne tenaient guère compte du « Book of
common prayer ». En janvier i55o, une loi ordonna
ladestruction de tous les livres d'église,missels, bré-
viaires,antiphonaires,à l'exceptiondu Primer ou ma-
nuel de piété de Cranmer.Tout ce qui restait d'ima-
ges, de peintures de sculptures dans les églises,
devait disparaître. En mars de eette même année,
parut l'Ordinal anglais, qui devait subir, en i552,
des modifications importantes. Le sous-diaconatet
les quatre ordres mineurs disparaissaient entière-
ment. Disparaissait également,dans l'ordinationdes
diacres et des prêtres, la présentation du calice et
de la patène, laquelle est considérée par de notables
théologiens comme essentielle. Cette réforme litur-
gique a donné naissance à la question de la validité
des ORDINATIONS ANGLICANKS. [Voir cet article].
RIDLEY, évoque de Rochester, avait pris l'initiative
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de la destruction des autels qui, par ordre royal,
furent partout remplacés par des tables, placées, en
général, au bas des marches conduisant au sanc-
tuaire.

Les évêques henriciens, à leur tôle Gardiner et
Bonner, avaient protesté contre ces destructions;
à la lin de l'année i55i, cinq d'entre eux étaient
déposés, deux autres contraints de démissionner.
Les sièges vacants furent donnés à des hommes peurecommandables, franchement acquis aux idées
luthériennes ou calvinistes. Le plus intéressant de
ces nouveaux évêques est JOHN HOOPER, qui amérité le titre de « père des non-coniormisles», en
poussantà l'extrême l'austérité calviniste.

Le Buok of common prayer lit des martyrs,comme
les six articles d'Henri VIII, et servit à persécuter
la- princesse Marie. En i55a, il était corrigé sous
l'influence toute-puissantedes théologiensallemands
et suisses. On maintenait, malgré l'opposition vio-
lente de KNOX, la coutume de recevoir la commu-nion à genoux;mais cette rubrique, la fameuserubri-
que noire, était imprimée sans autorisation du Par-
lement. Edouard VI était très malade. Le conseil
écarta du trône Marie,filled'HenriVIH et de Catherine
d'Aragon, parce qu'elle était catholique, et désigna
lady JANE GREY, petite nièce de Henri VIII, qui avait
pour elle l'épiscopat et une partie de la noblesse.
Edouard VI mourut le 6 juillet i553, et lady Jane
fut proclamée reine ; mais la nation en masse accla-
ma la princesse Marie, qui entra à Londres le 3
août i553.

IU. Marie Tudor essaye de rétablir le
catholicisme (1553-1538).

i° Les débuis du règne. — Les débuts furent heu-
reux. Marie pratiqua une politique de tolérance.
Elle pardonna aux rebelles qui avaient proclamé
lady Jane, se bornant à livrer au bourreau trois de
leurs chefs: Northumberland,JohnGates et Thomas
Palmer. Elle refusa d'envoyer à la mort Jane Grey.
Les évêques d'Edouard VI furent emprisonnés elles
évêques henriciens rétablis sur leurs sièges. Gardi-
ner devint chancelier de l'université de Cambridge,
Cranmer fut simplement déposé; on allait fixer sa
pension, quand il protesta contre les <c horribles
sacrilèges de la messe ». Là-dessus, on le mit à la
Tour. Le Parlement abrogea en bloc toutes les lois
établies sous les deux règnes précédents et qui ins-
tituaient de nouveaux crimes de haute trahison, et
même toute la législation religieuse d'Edouard VI.
Malgré l'opposition de Gardiner, la reine épousa
le fils de Charles-Quint, le futur PHILIPPE II. Ce fut
une lourde faute politique,car ce prince était suspect
aux Anglais. Un jeune seigneur que Marie avait
délivré de la Tour, EDOUARD COURTBNAY, en prit pré-
texte pour tramer des complots contre sa bienfai-
trice; le plus sérieux fut celui de WYATT, qui faillit
s'emparer du château royal et n'échoua que grâce à
l'intrépidité de la reine. Soixante rebelles furent
exécutés, dont Jane Grey et son père. L'exécution de
cette jeune fille de dix-sept ans,quin'avaitjoué qu'un
rôle passif, fut certainement une nouvelle faute.

La révolte de Wyatt eut pour conséquence de
pousser le gouvernement à des actes d'énergie pour
restaurer la religion romaine. La moitié de l'épisco-
pat fut renouvelée en moins d'une année, les prê-
tres mariés furent privés de leur emploi; Cranmer,
Latimer et Ridley jouissaient néanmoins d'une
certaine liberté à la Tour; tout un lot de prédica-
teurs luthériens et calvinistes, qui avaient été en
grande faveur sous Edouard VI, furent enfermésdanslesprisonsde Londres. Ilrestaità réconcilier le
royaume avec le Saint-Siège. Tâche difficile, parce

que, depuis trente ans, l'autorité du pape avait été
oubliée et calomniée; les possesseurs de biens
ecclésiastiques craignaient d'être obligés de rendre
gorge. Le pape et la reine ayant déclaré qu'ils neseraient pas inquiétés, la Convocation du clergé et
le Parlement acceptèrent l'autorité du pape,. La
réconciliation solennelle eut lieu le 3o novem-bre i554, à Westminster : le cardinal Pôle représen-
tait le pape. Cet acte servit de prétexte à un petit
groupe de luthériensardents, pour calomnier Marie
et commettre des attentats qui alarmèrent le gou-
vernement.

a' Retour à la politique de répression contre l'hé-
résie. — Marie régnait depuis une année et demie
et personne n'avait été mis à mort pour ses opi-
nions religieuses. Mais, pendant tout ce temps,
hérétiques et traîtres avaient conspiréensemble con-
tre la reine. Le Conseil, inquiet, parvint à persua-
der la souveraine, qui détestait la persécution,de la
nécessité de faire revivre les anciennes lois de
Richard II, Henri IVet Henri V, sur l'hérésie, qu'elles
punissaient du bûcher. Elles entrèrent en vigueur
le 20 janvier i555. Dès le surlendemain, une com-
mission composée d'évêques et de membres du con-
seil fît comparaître dix prédicateurs luthériens
enfermés à Newgate. John Taylor et l'évèque Bar-
low se rétractèrent partiellement et furent renvo-
yés en prison. Hooper, Rogers furent dégradés et
brûlés, ainsi que John Bradford, Roland Taylor et
Laurent Saunders.On y joignit six hérétiques moins
connus, du comté d'Essex. Les trois évêques Ridley,
Latimer, et Cranmer étaient en prison depuis
avril 1554 ; les deux premiers furent jugés le 3"8 sep-
tembre i555 par trois de leurs collègues, et le 16 oc-
tobre suivant montèrent sur le même bûcher. Le
procès de Cranmer fut plus long. Convaincud'héré-
sie, d'adultère et de haute trahison il fut brûlé à
Oxford, le ai mars i55G. Le malheureux, dans l'es-
poir de sauver sa vie, avait écrit jusqu'à sept rétrac-
tations d'où toule dignité était absente. Sur le bûcher
il se ressaisit, revint sur ses rétractationset mourut
avec courage.

La loi contre les hérétiques aboutissaità des actes
qui répugnent particulièrement à notre époque. Le
6 février i557, les corps des professeurs hérétiques
Bucer et Fagins furent exhumés et brûlés sur la
place du Marché, à Cambridge; à Oxford, celui de la
femme de Pierre Martyr, une ancienne religieuse
morte depuis des années, fut jeté surun tas de fumier.
Pôle, ordonné prêtre le jour même de la mort de
Cranmer,puis créé primat de Cantorbéry et légat du
pape, avait hérité de l'influence de Gardiner, mort
en i555. Il essaya en vain d'arrêter la souveraine et
son Conseil sur le chemin dangereux de la politi-
que de sévère répression. Il en devint même sus-
pect au pape Paul IV. Celui-ci avait, d'autre part,
vu avec peine l'alliance de l'Espagne et de l'Angle-
terre, qui contrecarrait sa diplomatie, et il en mar-
quait quelque froideur à Marie. La pauvre reine
souffrait de l'absence de son mari, retourné en Espa-
gne, de plus elle attendait un enfant ; ses espéran-
ces furent déçues. Sa santé déclina rapidement; le
17 novembre i558, elle s'éteignit doucement, soute-
nue jusqu'au dernier jour par les messages quoti-
diens de Pôle, qui mourut douze heures après sa
souveraine.On l'a appeléeMarie la sanglante. L'opi-
nion publique a été émue par le supplice de
3oo hérétiques, et les historiens protestants les plus
connus l'ont accusée d'avoir été cruelle et vindica-
tive. La publication des papiers d'Etat et des corres-
pondances des ambassadeurs a été bonne pour sa
mémoire. Marie avait un caractère élevé, beaucoup
de droiture; elle se résigna à regret, et après avoir
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épuisé tous les autres moyens, à une politique de
rigueur envers les hérétiques. Si son règne aboutit
à un échec, ce fut surtout la faute des hommes qui
l'entouraient et des circonstances.

IV.- L'affermissement de la Réforme sous la
reine Elisabeth(1558-1603) — ELISABETH, fille
d'Henri VIII et d'AnneBoleyn, montait sur le trône
à a5 ans. Elle a été longtemps jugée très favora-
blement, à travers les exploits maritimes de Drake,
les succès remportés sur l'Espagne, le bon renom
que lui valait la prudente administration de Cecil et
les flatteries des grands artistes, poètes ou savants,
qui ont vécu à sa cour. Depuis un demi-siècle, les
archives diplomatiquesde l'Europe ont livré leurs
secrets; les petitesses, les vicesde la « reine vierge »,
que ses ministres et ses ambassadeurs avaient
cachés par patriotisme, ont apparu à tous les yeux.
Les longues épreuves de sa triste enfance lui
avaient façonné une âme fausse et tortueuse; elle
mentait eflrontément et se plaisait à mystifier ses
propres ministres. Sa vanité élait immense. En reli-
gion, elle était sceptique et païenne, et, dans un
temps moins difficile, fût peut-être volontiers restée
neutre. Mais elle entra violemment dans les voies
de la réaction contre le règne de Marie : son princi-
cipal conseiller fut Cecil, qui accepta sans effort de
seconder la nouvelle reine dans sa politique'reli-
gieuse, après avoir servi celle de sa soeur. Dès les
premiers jours du règne, des incidents inquiétants
pour les catholiques se multiplièrent. Le 27 novem-
bre, l'évèque Christopherson, ayant réfuté dans la
chaire de Saint Paul les doctrines hérétiques de
Bill, chapelain de la reine, fut envoyé en prison.
Pareille infortune atteignit l'évèque de Winchester,
qui avait prononcé, le i4 décembre, le panégyrique
de Marie. Le jour de Noël, Elisabeth envoya à Oglet-
horp, qui devait célébrer la messe en sa présence,
l'ordre de ne pas élever l'hostie à la consécration.
L'évèque refusa d'obéir; la reine se retira après
l'Evangile. Aux fêtes du couronnement, aucun évê-
que n'accepta de célébrer la messe sans élévation
de l'hostie consacrée. Heath, archevêqued'York, et
plusieurs de ses collègues avaient refusé de couron-
ner la reine. Ce fut Oglethorp qui officia selon le
rite catholique.

Les exilés luthérienset calvinistes, rassurés sur
les tendances du nouveau règne, rentraient en
masse. C'étaient Sampson, Sandys, Horne, Jewel,
Grindal, tous futurs évêques, réfugiés à Strasbourg,
Cox,Whiltebread, Coverdale, Goodman et Fox, l'his-
torien. Parmi ceux qui les accueillirent, se trouve
MATHIEU PARKBR, privé de ses fonctions ecclésiasti-
ques sous le règne de Marie et vivantobscurément,
à Norwich, avec sa femme et ses deux enfants.
Après avoir refusé plusieurs fois, il fut désigné, le
i'r août i55g, pour le poste d'archevêque de Cantor-
béry, qu'il devait occuper jusqu'en 1.575. Il fut
sacré, le 17 décembre, par Barlow, qui ne croyait
pas à l'épiscopat, et trois autres évêques ; le prélat
consécrateur se servit de l'Ordinal d'Edouard VI.
De lui procède tout l'épiscopat anglican. Léon XIII adéclaré toutes les ordinations anglicanes entachées
de nullité depuis l'origine (Lettre Apostolicae curae,
i3 septembre 1896. Voir article ORDINATIONS ANGLI-
CANES). Parker, moins intelligent que Cranmer, est
plus sympathique, parce qu'il sut garder unecertaine
modération. De plus, il avait du courage moral e.t
essaya de maintenir l'Eglise d'Angleterre dans la
« via média », à mi-chemin de Rome et de Genève.

i° L'Acte de suprématie et l'Acte d'Uniformité. —La Convocation de Cantorbéry et le Parlement seréunirent au début de l'année i553. Le clergé infé-

rieur s'honora en faisait présenter à la reine une
pétition pour la prier de ne rien changer à la reli-
gion. Le quatrième article de cet acte disait : « A
Pierreet ses successeurs légitimes sur le Siège Apos-
tolique, comme au vicaire du Christ, est donné le
pouvoir suprême de diriger et gouverner l'Eglise
militante du Christ et de confirmer ses frères. »
Cette pétition, que les évêques présentèrent au
chancelier, fortifia l'opposition, dans la Chambre
des Lords, contre le bill de suprématie, lequel fut
repoussé en première lecture. Quand il revint légè-
rement amendé, les évêques firent de nouveau une
opposition unanime, mais les lords catholiques, à
l'exception de Shrewsbury et de Montague, votèrent
pour le gouvernement et le bill passa définitive-
ment après les vacances de Pâques, malgré les
efforts de Heath.

La loi de suprématie faisait revivre les lois de
Henri VIII contre Rome. La reine, constituée « su-
prême régulatrice » de l'Eglise devait remplir son
rôle au moyen d'une Commissioncentrale ecclésias-
tique qui, à l'avenir déclarerait hérétique toute
opinion contraire à l'Ecriture, aux quatre pre-
miers conciles généraux et aux doctrines auto-
risées par le Parlement et l'Assemblée du clergé.
Le fait de soutenir la suprématie du pape était assi-
milé, la troisième fois, au crime de haute trahison.

L'acte de suprématieporte ladale dusgavril i55g;
l'acte d'uniformité celle du 28. Ce dernier devait
ramener le culte public à ce qu'il était, la deuxième
année du règne d'Edouard VI, alors que les clercs ne
consentaient qu'avec peine à garder même le sur-
plis. L'Ordinal n'était pas nommé ; la fameuse ru-
brique noire, sur la manière de recevoir l'Eucharis-
tie, disparaissait.

Après une puissante critique de l'évèque Scott, la
loi passa aux Lords, à trois voix de majorité; neuf
pairs laïques avaient joint leurs suffragesà ceux des
pairs ecclésiastiques. Il n'y eut presque pas de dé-
bats aux Communes.

L'acte de suprématie devenait immédiatement
exécutoire;l'acte d'uniformité devait être appliqué
lé a4 juin i55g. Tout titulaire d'un bénéfice ecclé-
siastique, tout fonctionnaire de la cour était tenu de
prêter serment au premier de ces actes.

Le refus entraînait pour tous la révocationimmé-
diate. Les ecclésiastiques qui ne se conformeraient
pas au rituel uniformedevaient être révoqués et em-
prisonnés; les laïques qui le critiqueraient seraient
punis de prison.

Quinze des évêques de la reine Marie refusèrent
de prêter le serment de suprématie, furent succes-
sivement déposés, et moururent après des années
de captivité plus ou moins rigoureuse. Un seul,
Kitchin, se sépara de ses collègues. Des commissions
royales parcoururent l'Angleterre pour assurer l'ap-
plication des deux actes. Les résultats généraux de
cette enquête officielle sont mal connus ; mais on
sait qu'une honorable minorité du clergé préféra la
révocation à la soumission. Pourtant les rapports
des nouveaux évêques, tous luthériens ou calvinis-
tes, des années i55g à i563, montrent que le peu-
ple et le clergé de la campagne restaient attachés au
culte catholique.

Pendant ces années critiques, employées à impo-
ser des réformes à une majorité qui n'en voulaitpas,
Elisabeth étaitprotégée par Philippe H, le champion
du catholicisme,contre le pape et les princes catho-
liques.La France présentaitMarie Stuart comme hé-
ritière légitime de la couronne d'Angleterre ; le roi
d'Espagne, par haine et par crainte de la France, sou-
tenait une reine protestante auprès du Saint-Siège.

Même après le vote des actes de suprématie et
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niformité,PhilippeIlcontinua de plaider, à Rome,
ause d'Elisabeth. Le terriblePAULIV mourutavant
voir priscontreelle des mesures de rigueur.PIE IV

voya successivement deux légats, Parpaglia et
artinengo, inviter Elisabeth à envoyer des repré-
ntants au concile de Trente ; l'entrée de l'Angle-
re fut interdite à l'un et à l'autre. Le concile fut
ement pressé de lancer l'excommunicationcontre
reine; l'empereur Ferdinand empêcha la proposi-
n d'aboutir.

2° Les XXXIX articles et l'excommunicationd'Eli-
belh. — La convocation du clergé de Cantorbéry,
t ses assise? dui3 janvier au 10 avril i563. Com-
sée en majorité de dignitaires ecclésiastiques qui
aient pris la place des prêtres révoqués, elle s'oc-
pa de la révision des 4a articles adoptésla dernière
née d'Edouard VI. Elle les réduisit à 3g. Ces arti-

es fameux, sous la forme d'une exposition simple
lumineuse, restent encore le Credo officiel de

glise anglicane. Ils sont un compromis entre les
ndances calvinistes et luthériennes qui se faisaient
ur parmi les réformés anglais. La transsubstanta-
on est clairement rejetée, ainsi que la primauté du
pe, le sacrifice de la messe, la purgatoire, le culte
s images et des saints, les indulgences. Elle ne
nserve que deux sacrements : le Baptême et la
"ne.
LesCalvinistes.qu'onprit l'habituded'appelerPuri-
ins, s'insurgèrentcontre les XXXIXarticles. Leurs
efs étaient,à ce moment, les évêques Grindal, Pil-
ngton et Parkhurst.Ils menaientune guerre achar-
'e contre les vêtementssacerdotauxquisubsistaient
icore, et voulaient introduire les offices tristes et
s qu'ils avaient admirés à Genève. Parker, appuyé
r le gouvernement,menaça de révoquer les minis-

es qui ne consentiraientpas à porter la soutane et
bonnet carréhorsde l'église,lesurplis et le camail

l'intérieur, et à communier à genoux. Au fond, la
eslion était très grave: les Puritains attachaient
u d'importanceau culte et beaucoup à la prédica-

on ; ils concevaient d'une manière très différente
e l'Eglise officielle les fonctions de ministres. Le
erme des Eglises séparéesétait là. Pour le moment,
; gouvernement les traquait ; parmi eux se trouvait
n homme de talent, THOMAS CARTWRIGHT.
A la date de i5Ô2, la masse des catholiques an-

lais admettaient qu'il leur étaitimpossible de pren-
re part au service qui avait remplacé la messe
itine, mais ils pensaient qu'une assistance malé-
ielle à la lecture des leçons, au chant des psaumes,
ux prédications pouvait être tolérée. Une élite
nergique, conduite par ALLEN, ancien principal du
allège de Sainte Marie d'Oxford, proclamait que
jute participation au nouveau culte était interdite,
e pape consulté prononça l'interdiction, et délégua
l'ambassadeur espagnol, l'évèque Quadra, le pou-
oir d'absoudre ceux qui, de ce chef, avaientencouru
ÎS censuresecclésiastiques.Legouvernementfit alors
tablirune liste généraledes catholiques, ou papiste,
ont la situation devint très précaire. Dire ou en-
îndre la inesse était un crime puni de l'amende, de
i prison ou de la mort. Sous cette dure oppression,
t masse glissa peu à peu à l'hérésie ; seule une mi-
orité ardente se lit à l'idée derésisterjusqu'au bout;
nfin un certain nombre de catholiques, riches ou
isés, se réfugièrentsur le continent. Louvain, Douai,
.einis deviûrentleursprincipaux centres. Le collège
e Douai, fondé par Allen, en i568, devait être une
épinière de missionnaires et de martyrs. A la fin
e l'année i5Ô7,le comte de Northumberlandappela
ux armes, au nom delà foi catholique, les provin-
;s du Nord ; le pape et Philippe II l'encourageaient,
es catholiques anglais ne se levèrentpas à la voix

de leur chef, le mouvement échoua et fut cruelle-
ment réprimé. Avant même d'avoir appris l'échec de
la révolte du Nord, saint PIE V avait ouvert une
information contre ElisabeWi. Le i a février 1670, il
excommunia la reine, délia ses sujets duserment de
fidélité, condamna le Book of common prayer et le
serment de suprématie.

Ainsi, l'Eglise anglicaneétait définitivement sépa-
rée des dissidents de droite, de ces catholiques
qu'elle persécutera, pendant deux siècles et demi,
avec une cruauté inouïe. D'autre part, armée de ses
XXXIX articles, elle va se retourner, non sans peine,
contre les dissidents de gauche, dont le centre est à
Genève, et qui, avant de se séparer d'elle, réussiront
parfois à la dominer momentanément.

La lutte contre les catholiques fut surtout menée
par le Parlement. Quelques mois après la bulle
d'excommunication, une loi déclara coupable de
haute trahison quiconque nierait ou mettrait en
doute les droits d'Elisabeth à la couronne d'Angle-
terre. Une deuxième loi condamnait à la peine des
traîtres toute personne qui introduirait sur le sol
anglais un acte du pape; enfin, une troisième, loi
donnait à la couronne tous les biens des sujets de la
reine qui quitteraient le pays sans sa permission.
Etaient déclarés coupables de haute trahison les
prêtres qui réconciliaient les fidèles avec Rome et
ces fidèles eux-mêmes, les personnes qui portaient
des objets bénits,croix, scapulaires, gravures, venus
de Rome, ou qui les répandaient.

La lutte contre les puritains fut surtout poursuivie
par les évêques, sous l'impulsion du Conseil de la
reine.Pendant que le clergé revisait, dans ses assem-
blées, les XXXIX articles et préparait le Livre de la
discipline ou les canons de 1671, qui conservaient
toute l'ancienne organisation de l'autorité ecclésias-
tique, les évêques tâchaient de calmer l'ardeur réfor-
matrice des Puritains par des concessions. Cepen-
dant, les ministres devaientaccepter le Livre de la
prière commune, les vêtements sacerdotaux pres-
crits et les articles de religion.

Il fallut sévir contre quelques-uns, tels que Robert
Johnson, le doyen Whittingham, et les auteurs de
« L'avis au Parlement ». John Whitgift, qui sera
archevêque deCantorbéry, se fit connaître en répon-
dant à cette attaque. L'usage s'était répandu, parmi
les Puritains, de tenir des réunions de prédica-
tions improvisées, entremêlées de prières ; quelques
évêques les avaient encouragées. La reine ordonna
à Parker de les supprimer. Ce fut un de ses derniers
actes, il mouruten mai if>75.

3° L'archevêque Grindal(i5^5-ib8i) ; martyrscatho-
liques. — Le puritainEDMOND GRINDALsuccéda à Par-
ker; il n'avait ni son intelligenceni sa souplesse. La
reine lui avait demandé de supprimer les prédica-
tions improvisées; Grindalréponditqu'il voulaitbien
les régler, mais non les supprimer ; sa conscience
s'y refusait. Elisabeth le mit aux arrêts pendant six
mois et se passa désormais de lui, faisant tenir di-
rectement ses ordres aux évêques. Sous un arche-
vêquesans autorité et de tendances calvinistes, les
Puritains devinrentplus puissants,malgré les efforts
du Conseil et de la reine. Robert Browne et son ami
Harrison se mirent à prêcher la séparation de
l'Eglise officielle et l'organisation d'une communauté
chrétienne sans évêques ni prêtres, tandis que les
puritains de Cartwright restaient dans l'Eglise pour
la réformer. Deux de leurs disciples, Coppin et
Thacker furentpendus.

Contre les dissidents catholiques, c'était une
guerre atroce; les prisons en étaient remplies ; il
fallut leur affecter, en 1672, le château de Wisbeach ;
le conseil exerçait par lui-même ou par les évêques
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une surveillanceconstante surcessuspects. En 1574,
un premier groupe de missionnaires avaient gagné
secrètement l'Angleterre. C'étaient des hommes cul-
tivés, rompus à la controverse, animés d'un zèle ar-
dent. La première victime fut CUTHBKHT MAYNB, an-
cien élève d'Oxford; accusé d'avoir dit la messe
papiste, il se vit condamnéà mort en 1677, malgré sa
loyauté envers la reine. NELSONet SHERWOÛD eurent
bientôt le même sort. L'année suivante, 157g, une
expédition catholique en Irlande échoua; elle servit
de prétexte à de nouvelles rigueurs contre les dissi-
dents papistes, qui furent écrasésd'amendes.

En juin i58o, deux jésuites, PARSONS et CAMPION,
avaient secrètement débarqué en Angleterre. Ils
furent traqués par les autorités et cachés par les
catholiques avec beaucoup de dévouement; le pre-
mier réussit à repasser sur le continent : le second
fut pris. On ne put pas prouver qu'il eût manqué
de loyalisme envers la reine; néanmoins il fut corn-
damné et exécuté le Ie'' décembre i58i sous l'incul-
pation de trahison légale, créée par les odieuses lois
de 1571. Campion était éloquent, sincère; exclusive-
ment préocupé du salut de ses compatriotes ; son
exécution souleva des protestations passionnées.
Sept de ses compagnons subirent le même sort.

4° L'Eglise anglicane sous l'archevêque John
Whitgift(1583-160i). —A Grindal, réduità l'impuis-
sance par sa disgrâce et d'ailleurs peu désireux de
lutter contre les puritains, succéda JOHN WHITGIFT.
C'était un homme énergique,plus fait pour gouverner
quepourconvaincre. Il avaitdél'enduavec fermeté les
droits de l'épiscopat, dont il affirmait la nécessité et
l'origine divine. Il admettait le dogme calviniste;
mais, pour la discipline, il se séparait nettement
de Genève. Whitgift ouvrit les hostilités contre un
groupe de pasteurs qui, depuis une douzaine d'an-
nées, avaient fondé l'Eglise presbytérienne, avec
l'appui de LKIGKSTBR,le favori de la reine,et de KNOL-
LYS, son trésorier. Aprèsde nombreux incidents, l'ar-
chevêque réussit à imposer ses vues au Conseilet à
s'assurerle concoursde la reine etdes juges. La pro-
pagande calviniste fut contrecarrée pour quelque
temps. Mais au début de l'année 1087, ^es Puritains
d'Angleterre, jaloux d'imiter leur coreligionnaires
d'Ecosse qui avaient partiellement réussi à imposer
leurs doctrines et leur méthodes, tentèrent de gagner
la Chambre des communes. Us échouèrent par l'in-
tervention de la reine. Les discussions publiques fu-
rent remplacées par une guerre de brochures,c'est la
Marprelate-ivar.Les séparatistes avaient pour chefs,
non plus Browne, qui s'étaitsoumis, mais Greenwod
et Barrow ; de 1586 à i5g3, ils furent constamment
poaruivis par l'autorité et souvent emprisonnés.
Condamnés pour avoir contrevenu à l'acte d'Unifor-
mité sils furentexécutés en avril i5g3. La lutte entre
les non-conformistes et les séparatistes continua jus-
qu'à la fin du règne, au Parlement et dans les assem-
blées du clergé. En somme, la reine, qui craignait
pour l'autorité royale l'action dissolvante du puri-
tanisme, appuya son archevêque.

La mort héroïque de Campion avaitexalté le cou-
rage des missionnaires et desdissidentscatholiques;
ils gagnaient beaucoup de terrain. Malheureuse-
ment pour eux, ils étaient les alliés naturels de
MARIE STOART, reine d'Ecosse, la rivale d'Elisabeth,
et des réfugiés qui, en sûreté sur le continent,machi-
naient à la légère des complots voués à l'insuccès.
Le gouvernement anglais en prenait prétexte pour
renforcer encore les lois pénales. Ainsi, en i584,
une loi déclara coupable de haute trahison tout
prètrecondamné enbannissement, qui reviendraiten
Angleterre. En i586, le jésuite BALLARD, son ami
BABINGTON, et quelques autres périrent sur l'écha-

faud. Le 8 février 1587, Marie Stuartfut décapitée,
milieu de la frayeur qui s'empara de l'Angleterre
l'approche de l'Armada, les prisons furent rempli
de catholiques. Après l'échec de la grande expéd'
tion espagnole, on les remit en liberté, mais en ex
géant des amendesqui ruinèrentbientôt ces famill
de propriétaires terriens. L'accalmiene durapas. D
iSgo, le conseil lit juger et exécuter deux prêtres
deux laïques; les missionnaires furent traqués da
toute l'étendue du royaume; quelques-unscédère
et furent admis dans l'Eglise anglicane, tels Bel
Tedder, Tyrrell. Ces apostats devinrent, naturelle
ment, les plus énergiques des persécuteurs.

Après i5gi, le nombre des exécutions diminua
Quelques-unes des victimes sont parliculièremen
sympathiques. JACQUES BIRD, qui avait ig ans, le
Jésuites SOUTHWIÎLL et HENRI WALPOLE, d'une sain
teté reconnue, MARGUERITE CLITHEROE, qui mouru
pour avoir donné asile à des prêtres. Les prison
étaient de nouveau remplies ; chacun des prison
niers pouvait, à tout instant, être appelé devan
les juges et soumis à la torture. Que de souffrance
ont été supportées par des hommes et des femme
dont le seul crime était d'être fidèles au Chris
et à leur conscience ! Les catholiques restés e
Angleterre désiraient en général vivre en sujets d
la reine; les exilés n'avaient pas ce souci. Ce fu
le point de départ de tristes divisions. Les mission
naires,enfermés auchàleaude Wisbeach.ymenaien
une vie régulière sous la direction de l'évèque Wat
son et de l'abbé Feckenham. Quand les Jésuites, a
nombre d'une vingtaine, furent envoyés dans cett
même prison, ils ne purent s'entendre avec les prè
très séculiers, dont Bluet avait pris la direction
En i5g8, Rome donna uu archiprêtre comme che
aux prêtres séculiers; mais il avait ordre de consul
ter les Jésuites sur toutes les affaires importantes
En 1602, Bluet et ses confrères, accusés de schisme
en appelèrent à Home, qui leur donna raison e
défendit à l'archiprètre de consulter les Jésuites. L
gouvernementavaitété mêléà ces négociations. Un
fraction des Catholiques avait espéré obtenir un pe
de tolérance en faisant profession de loyauté
l'égard de la reine. Elle n'eut pas de succès. Quan
Elisabeth mourut, le 24 mars i6o3, 187 papistes,don
1 a4 ecclésiastiqueset 63 laïques, hommes ou femmes
avaient souffert la mort par son ordre.

V. L'Eglise anglicane sous les Stuarts

i» Jacques I" (lCOï-lti'JÎJ). — Le fils de Mary Stuart
Jacques Ier,déjà roi d'Ecosse,succéda sansoppositio
sérieuseà Elisabeth, mars i6o3. Elevé dansles prin
cipes du puritanisme, il proclama aussitôt son atta
chement aux lois de l'Eglise réformée. U trou
vait une situation religieuse compliquée. L'Eglis
anglicane, qui comprenait la grande majorité de se
sujets, avaitseuleuneexistencelégale; elles'appuyai
sur le Prayer book et les xxxix Articles. Elle étai
combattue par les Puritains, moins nombreux, mai
sectaires ardents, très attachés au Calvinisme d
Genève et opposés à tout ce qui, dans l'Eglise angli
cane, rappelait le catholicisme. Les Puritains res
taient néanmoinsdans l'Eglise officielle; les Sépa
ratistes ne voulaientplus d'évêques ni même de pas-
teurs puritains; poussant à l'extrême la théorie du
libre examen, ils rejetaient l'autorité de l'Eglise
anglicane et revendiquaient pour chacun le droit
d'interpréter la Bible à sa manière. Les dissidents
catholiques, fidèles à Rome, durement opprimés,
demandaient la liberté de pratiquer leur religion,
au moins d'une manière privée.

Jacques ler,quivoulait régner en souverainabsolu,
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appuya résolument pendant tout son règne sur
Eglise anglicane. Il avait les évêques soussadépen-
ance, puisqu'il les nommait directement. Il était
insi ie chef spirituel, aussi bien que le chef tempo-
el de la nation. La Haute Commission, surlaquelle
'appuyaient les évêques, s'appuyait à son tour sur
autorité royale. L'Eglise anglicane en vint ainsi à
outenir de toute son influence la monarchie abso-
ue. Les meilleurs auxiliairesduroifurentlesarche-
êques de Cantorbéry : l'énergique WHITGIFT, jus-
'en i6o4, puis son discipleBANCROFT,morten 1610,

nfin ABBOT, qui fut, plus que ses prédécesseurs, un
nstrument entre les mains de Jacques Ier. Les Puri-
ains, comme le souverain,portèrent bientôt la lutte
ur le terrain politique ; ils firent cause commune
vec les parlements successifs et la petite noblesse

i voulait un gouvernement constitutionnel. Tout
e règne de Jacques Ier est une longue lutte contre les
uritains et les dissidents catholiques.
2° Jacques I'r contre les Puritains. — Les Puritains

out d'abord espérèrent beaucoup du nouveauroi. En
vrUi6o3, comme il se rendait d'Ecosse à Londres,

il reçut d'eux ce qu'on a appelé « La pétition des
mille ministres », qui réclamait une conférence pour
modifier le Prayer book et certaines cérémonies. Mal-
gré l'opposition des universités de Cambridge et
d'Oxford, le roi réunit une conférence à Hampton
Courtjanvier 1604 .Jacquess'aperçutbienvite queles
Puritains poursuivaient en réalité l'abolition de
l'épiscopat et l'établissement d'une Eglise presbyté-
rienne. Il avait, en Ecosse,appris à détester les pres-
bytériens, et commenta fortement à ses auditeurs
désemparés sa maxime favorite : « Supprimer les
évêques, c'est supprimer le roi. » Cependant, il per-
mit et approuva quelques légères modifications auPrayer book. La Conférence s'occupa aussi de la ver-
sion anglicane de la Bible et du misérable état du
clergé, dont les biens avaient été largement pillés
par les souverains successifset les grands proprié-
taires terriens.

Le Parlement, réuni en mars 160/1, essaya, à plu-
sieurs reprises, déréglementer les affaires et la dis-
cipline ecclésiastiques ; le roi le lui interdit. La con-vocation du clergé, réunie en même temps, publiait,
avecl'assentissementdu roi, les canons de lb'Ob, dont
le but était d'affirmer l'autorité de l'Eglise anglicane
et de promouvoirun peu de décence dans les céré-
monies; ainsi,les fidèles devaient s'agenouiller pourcommunieret le ministre revêtir le surplis et la
chape. Les canons demandaient l'acceptation for-
melle de la Suprématieroyale sur l'Eglise, du Prayer
book et des xxxix Articles.

L'opposition à ce triple serment grandit très rapi-
dement dans les grands centrespuritains,en particu-
lierdans les comtesdeLeicester.deLancasteretàLon-
dres. Le conseil ordonna aux évêques de sévir. Mal-
gré les efforts de Bancroft et de ses collègues pour
les amener à se soumettre, un certain nombre de
pasteursrefusèrentetfurentprivés de leurs fonctions.
L'influence et le nombredes Puritainsavaient grandi
au point que les pasteurs privés de leurs fonctions
présentèrentune protestationau Parlement de i6o5.
La Chambre des Communes leur fut favorable, mais
les Lords se prononcèrentpour les évêques, qui semontrèrent tolérants, et l'affaire en resta là pour le
moment.

Les annéesqui suivirent furent remplies du bruit
des controversesde Lancelot Andrewes, évêque de
Chichester,contreBellarmin et Baronius.de quel-
ques députés puritains contre les cours ecclésiasti-
ques et la Haute commission, qui furent défendues
par les évêques, puis par le roi. Le dernier grand
acte deBancroftfut le rétablissement de l'épiscopaten

Ecosse, vivement désiré par le roi. Il avait élé aboli
sous l'influence de Knox.

Le nouvel archevêquede Cantorbéry, Abbot, avait
été le chef des Calvinistesà Oxford ; cependant les
Puritains l'accueillirent mal, et les discussions rela-
tives à la Haute Commission, aux cours ecclésiasti-
ques recommencèrentaussitôt. Quelques hérétiques
de peu d'influencefurent brûlés, malgré l'avis con-
traire de la Haute Commission. Abbot n'était pas
populaire ; leroidevenait suspecta toute une portion
de ses sujets parce qu'il intervenait constamment
dans les conflits entre ecclésiastiqueset séculiers, et
presque toujours en faveur de l'Eglise. Comme les
puritains devenaient très forts à la Chambre des
Communes, le conflit entre le roi et les députés
s'exaspérait. Le nouveau Parlement, qui se réunit le
3 avril 1G14, était franchement hostile au souverain
et à l'Eglise officielle, aussi bien qu'au papisme. Les
députés décidèrent de recevoir en corps la commis-
sion et d'exclureduparlementceuxquinecommunie-
raient pas. Les querelles entre les deux chambres
devinrent si scandaleuses qu'au mois de juin le Par-
lement fut dissous par le roi. Jacques attendit sept
ans avant d'en réunir un nouveau. Le nouveau Par-
lement, moins acharné que les deux précédents con-
tre la couronne, se montra,tout aussi violent contre
l'Eglise officielle et les catholiques,et fut rapidement
dissous.

Le Parlement de 1624 ne fut pas différentdes autres.
Pendant ce temps, les Puritains essayaient de don-
neraudimanche toute l'austéritéque lesJuifs avaient
donnée au Sabbat. Mais ils étaient allés trop loin ;
les fidèles commencèrent à protester contre leur
haine des libertés innocentes, et contre leurs prédi-
cationsdéprimantes, où il n'étaitquestionque d'élec-
tion, de prédestination et de réprobation. Ce mou-
vement de rébellion contre le Calvinisme prit nais-
sance à Cambridge et s'appela l'Arminianisme; il
devait ce nom au professeur de Leyde, JACOB ARMI-
NIUS, qui avait protesté contre les exagérationsdes
disciplesde Calvin. Au milieu de ces luttes, les âmes
vraiment religieuses, sous l'impulsion et l'exemple
de LANCBLOT, auteur du petit volume des « Prières
privées », essayaient de ramener un peu de piété
dans l'Eglise anglaise.

3" Jacques Ier contre les dissidents catholiques.—
En souvenir peut-être de sa mère catholique, l'in-
fortunéeMarie Stuart, Jacques montra d'abord une
certaine bienveillance aux dissidents catholiques.
Il avait répondu en termes courtoisà la pétition que
les laïques catholiques lui avait présentée à son ar-
rivée en Angleterre, demandant la liberté du culte
privé, et promit de ne pas lever la lourde amende
de 20 livres par mois qui frappait tout catholique
ne fréquentant pas l'église anglicanede sa paroisse.

Les dispositions royales changèrent après la dé-
couverte du complot d'un prêtre séculier, William
Watson,quifut dénoncé par l'archiprêtre Blackwell
lui même et par le supérieur des Jésuites, Gérard,
après surtout le complot avorté,maisplus sérieux,de
lord Cobham, de lord Grey et de sir Walter Raleigh,
qui furent envoyés à la Tour. Le roi fit des conces-
sions aux laïques catholiques, mais se montra im-
pitoyable à l'égard des prêtres, qui lui étaient sus-
pects à cause de leur éducation étrangère et de leur
prosélytisme. Une proclamation du 22 février 1604
ordonna à tous les prêtres séculiers ou Jésuites de
sortir de l'Angleterre avant le 19 mars. Les bannis
répondirentpar une pétition pathétique. Ils deman-
daientà prouver, dansune discussionpublique,qu'ils
étaient de loyaux sujets. Us ne reçurent pas de ré-
ponse. A la veille de l'ouverture du Parlement, une
deuxième pétition eut le même sort. Cependant Jac-
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ques, sentant que les catholiques seraient un appui
solide pour son trône, était porté à leur permettre
l'exercice privé de leur culte, mais il céda à la forte
opposition des puritains.Suivant que le roi négociait
avec les princes protestants ou les rois chrétiens, il
appliquait sévèrement les lois pénales aux dissi-
dents catholiques ou les modérait. En 1604, un
prêtre et trois laïques furent exécutés.Les comtés du
Nord s'agitaient;le roi était averti que les dissidents
catholiques étaient poussés au désespoir; le provin-
cial des Jésuites et l'archiprètre Blackwell, sur l'or-
dre du pape, exhortèrent vainement les catholiques
à rester en paix. Des isolés, Catesby,Percy, Fawkes,
résolurent,dit-on, de faire sauter le palais du Par-
lement. Le « Complot des Poudres » fut découvert
à la veille de son exécution et les conjurés exécutés.
Le gouvernement fit tout pour impliquer les Jésuites
dans le complot; le provincial Garnet, qui n'avait
connu que vaguementle projet et en confession, fut
exécuté, ainsi queprêtre Oldcorne et deux serviteurs
(Voir art. CONSPIRATION DES POUDRES).

Le Parlement profita de l'occasion pour aggraver
les lois pénales d'Elisabeth. On obligea les Ca-
tholiques non seulement à fréquenter l'égliseangli-
cane, mais encore à y recevoir la communion; on
leur imposa de nouvellesamendes; ils furent décla-
rés déchus de leurs droitscivils, exclus de toutes les
fonctions publiques, de toutes les professions libé-
rales. Enfin ils se virent contraints à prêter un nou-
veau serment de fidélité, qui impliquait clairement
la répudiationde toute autoritédu pape sur l'Angle-
terre, en particulier en ce qui concernait la déposi-
tion et l'excommunicationde ses souverains. A la
suite de ces lois barbares, un certain flottement se
produisit parmi les catholiques. Une proclamation
du îojuillet iôoôreneuvela l'ordre à tous les prêtres
de quitter le pays; on organisa une chasse active;
une cinquantaine furent pris, en partie grâce aux
indications fournies par des prêtres apostats.

Les catholiques discutaient s'ils pouvaient, en
conscience, prêter serment. Les avis étaient parta-
gés. On consulta Rome. Un bref de Paul V, du
22 septembre 1606, condamna le serment. En dépit
de cette décision, l'archiprètre Blackwell,qui était
en prison, le prêta et conseillade le prêter. Un cer-
tain nombre de Catholiques,poussés à bout, pas-
sèrent peu à peu à l'Eglise anglicane.

Le 7 juillet 1607, le pape renouvela sa condamna-
tion; en février 1608, un nouveau bref enlevait à
Blackwell sa fonction d'archiprêtre et le remplaçait
par Birkhead.Les souffrancesdes catholiques étaient
terribles : les amendes ruinaient les familles les
plus riches, plusieurs « papistes 11 de marque pas-
sèrent une grande partie de leur vie en prison. Il y
eut un martyr en 1607, deux en 1608 ; c'étaient des
prêtres bannis qui étaient rentrés en secret dans
leur patrie. Il n'y eut pas de sang versé dans les
deux années suivantes. En 1610, l'assassinat de
Henri IV amena, dans le Parlement anglais, une
recrudescencede haine. Il y eut de nouveaux ban-
nissements et quatre prêtres furent exécutés. Laissé
à lui-même,Jacqueseût volontiers été tolérant; mais,
si les lois pénales étaient moins sévèrement appli-
quées,les courtisans,que les amendesenrichissaient,
protestaient avec violence, et on revenait à une sé-
vérité implacable. Ainsi, en 1612, trois prêtres et un
laïque furent pendus; les prisons se remplirentde
nouveau et on futoblige d'en bâtir de nouvelles.Les
captifs y étaient à la merci de l'évèque du lieu et des
geôliers. En 1616 et 1618, six nouvelles victimes
vinrent allonger la liste des martyrs.

Cependant les discussions continuaient entre ca-
tholiques : les prêtres séculiers cherchaient avec

persévérance à se rendre indépendants des Jésuite
à qui Rome les avait subordonnés. Enfin, en 162
William Bishop fut sacré évèque de Chalcédoin
aveejuridictionsur tous les catholiques anglais,
mourut en avril de l'année suivante.

Après avoir marié sa tille à l'électeur palatin e
essayé d'un mariage espagnol pour son fils, le ro
lui fit épouser la princesse française Henriette
Marie. Sous la pression du Parlement le souverai
et son fils avaient promis qu'aucune concession n
serait faite aux catholiques à l'occasion de cett
union. Quand le Parlement eut été dissous, Jacque
désavoua les nouvelles mesures de rigueur prise
par les députés contre les catholiques, et dans 1

contrat de mariage de son fils, promit de leu
accorder la liberté religieuse.

Quand aux Séparatistes, leur histoire, sous ce ré
gne, est courte. Un groupe s'était formé dans le
comté de Nottingham. Menacés de poursuites, il
réussirent, en 1608, à se réfugier en Hollande. Us
décidèrent d'émigrer en Amérique et obtinrent l'as-
sentiment et l'appui du gouvernement anglais. Le
6 septembre 1620, 101 d'entre eux s'embarquèrentà
Plymouth, sur le Mayflower,à destination du Massa-
chussetts. Personne ne soupçonna l'importance de
cet événement.

4* Charles I" (1625-16 fiD). — Jacques I'r était mort
le 27 mars i6a5; le iel" mai suivant, son fils, qui lui
avait succédé à la joie générale, épousa par procu-
ration, à Paris, Henriette Marie, fille de Henri IV.
Les jeunes souverains furent couronnés le a février
1616. CHARLES Ier, au dire de ses adversaires eux-
mêmes, était intelligent, sobre, chaste, sérieux; il
avait une âme naturellement religieuse, avec une
tendance invincible à se mêler non seulement du
côté politique des questionsreligieuses,mais encore
du dogme et delà morale, à la manière d'unévêque.
On sait assez qu'il était partisan déterminé du
droit divin des rois et qu'il poussa l'exercice du
pouvoir absolu jusqu'à l'arbitraire. Il n'avait pas le
don de plaire. Les difficultésqu'ilrencontramontrè-
rent la faiblesse de soncaractère, et ses cruelles souf-
frances augmentèrent sa piété, qui était sincère. Son
principal adversaire a pu dire de lui, en plein Parle-
ment, qu'il était» le plus déterminé des menteurs ».
Il haïssait les puritains, qui lui semblaientdes gens
dangereux et séditieux, tout prêts, sous des prétex-
tes de conscience, à nier l'autoritédu roi aussi bien
que celle de l'Eglise officielle.

Charles Ier s'appuya sur deux conseillersqui par-
tageaient ses opinionssur les questionsreligieuseset
politiques; ils lui furent très attachés et il les aima
beaucoup. L'un était Georges Villiers, duc de Buc-
KINGHAM, déjà favori de Jacques Ier, et l'autre, Wil-
liam LAUD, évêque de Saint-David. Au cours de sa
carrièredéjà longue, ee dernier, avait,commeLancelot
Andrewes, soutenu que l'Eglise d'Angleterre avait
simplementvoulu rejeter l'autoritédu papeet lest er-
reurs » de l'Eglise de Rome, c'est-à-dire le culte des
images, la messe romaine, la communion sous une
seule espèce et d'autres détails, mais qu'elle enten
dait conserver tout ce qui appartenait aux origines
du christianisme. Il avait, à Oxford, combattu l'en-
seignement calviniste et toujours affirmé l'origine
divine de l'épiscopat contre les puritains et les sépa-
ratistes. Trois années avant la mort de Jacques I",
il avait, à l'occasion de la conversionau catholieisme
de la mère du duc de Buckingham,soutenu de lon-
gueset importantes discussionsavec lejésuite Fisher,
auteur de cette conversion. Un théologien qui par-
tageait les idées de Laud, MONTAGUE, avait pris part
à la controverse en publiant sa brochure « Appello
Caesarem. » Le Parlement puritain trouva les idées
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qui y étaient énoncées trop rapprochéesdes doctri-
nes de Rome, et, le 7 juillet 1625, sortantde la léga-
lité, il fit jeter l'auteur en prison. Charles I6r répondit
à l'attaque en faisant du prisonnier un de ses cha-
pelains et en prorogeant le Parlement. Les évêques
approuvèrent Montague. La guerre des brochures
continua. Le i5 juin 1626, le Parlement fut dissous
par leroi, qui, le lendemain, interdit toute discussion
religieuse publique, et cela, à la requête des
évêques.

On gagna ainsi deux années d'une paix relative.
Le a/( août 1628, Buckingham, qui était poursuivi
par la haine du Parlement, fut assassiné. Le plus
remarquabledes évêques,John Williams,gardiendu
grand sceau, était tombé en disgrâce et avait dû
résigner ses hautes fonctions ; l'archevêque de
Cantorbéry, le calviniste Abbot, refusa d'autoriser
la publication d'un sermon du docteur Sibthrope,
qui avait recommandé l'obéissance entière aux
ordres du roi ; il reçut l'ordre de se retirer dans son
diocèse, et sa juridiction fut transférée à un comité
d'évèques. Laud n'avait plus de rivaux. H prit la
place de Buckingham dans la confiance et l'affec-
tion du roi. Depuis le i5 juillet 1628, il était évê-
que de Londres; son ami Montague était, depuis
la veille, malgré les clameurs des puritains, évêque
deChichester.Laud, avecuneénergie quine se démen-
tit pas, allait travailler à imposer à l'Eglise officielle
le Prayer Book, l'Ordinal, un culte public décent. En
septembre i633, à la mort dAbbot, il devint primat
d'Angleterre. Il se heurta à la double opposition
des dissidents catholiques et des puritains.

5° Charles Ier et les dissidents catholiques, — Le
jeune roi, en épousant une princesse catholique,avait
promis, par traité, de montrer une large bienveil-
lance à ses sujets catholiques. Il ne tint pas sa pro-
messe. Dès la première année de son règne, pour
éviter les attaquesdu Parlement puritain, il ordonna
à l'archevêque Abbot de rechercher les Jésuites, les
prêtres séculiers, et en général les dissidents catho-
liques. Les magistrats reçurent l'ordre d'appliquer
strictement les lois pénales ; des proclamations
ordonnèrent aux parents de rappeler leurs enfants
des séminaires continentaux; tous les prêtres catho-
liques devaient quitter le royaume; les laïques
recevaient l'ordre de livrer leurs armes et la défense
de s'éloigner de plus de huit kilomètres de leur
domicile. Le. roi de France chargea Bassompierre
de protester contre la violation du traité et contre
le renvoi des soixante Français et Françaises qui
avaientaccompagné la jeune reine. Le roi répondit
que la promesse d'indulgence élait une clause de
style qu'il avait acceptée pour faire plaisir au pape
et aux Français, mais qu'il n'avait pas eu l'intention
de l'exécuter. Il s'ensuivit une rupture avec la
France.

Dans la suite, adoptant la tactique de son père,
Charles, pour se faire pardonner son mariage avec
une catholique et les soupçons auxquels il donnait
naissance, ne cessa de poursuivre les Jésuites et les
prêtres, dont quelques-uns moururent en prison ;
mais il se montra plus tolérantà l'égard des laïques.
Il leur permit de remplacer l'amende de 20 livres
par mois par un tribut annuel dont le montantétait
fixé par une commission. A ce prix, ils achetaient,
non la liberté de leur culte, mais la permission de
ne pas paraître dans les églises officielles. Malgré
ces rigueurs, quand la grande lutte contre le roi et
le Parlement commença, les catholiques restèrent
fidèles au souverain ; ce qui leur valut de nouvel-
les persécutions de la part des républicains vain-
queurs.

Le fait le plus important pour les catholiques

anglais fut la négociation entre Rome et la cour de
Saint James. Sur quelques suggestions venues de la
reine, URBAIN VHI envoya en Angleterreun moine
bénédictin, Léandre, Anglais de naissance et ancien
élève d'Oxford. Sa mission officielle consistait à serendre un compte exact de l'état des catholiques et
des relations toujours tendues entre prêtres sécu-
liers et Jésuites. Mais il en profita pour voir des
personnages importants: le secrétaire d'Etat, Win-
debanke, Montague et Goodman, évêque de Glouces-
ter. Il rédigeaun mémoirepour le pape, dans lequel
il affirmait qu'il y avait des chances de retour de
l'Eglise anglicane à l'unité catholique, si on pouvait
convoquer une conférence mixte d'hommes modé-
rés. Il recommandait des concessions : la commu-
nion sous les deux espèces, le mariage des prêtres,
la validation en bloc des ordinations anglicanes. Le
projet n'eut pas de suite. Les agents qui le rempla-
cèrent à la cour, Panzani, Eon et Rossetti, ne con-naissaient pas, comme Léandre, le milieu anglais,
et ne furent pas aussi sympathiques. Montague et
l'évèque Goodman restèrent en relations avec ces
agents. Goodman devait refuser de souscrire aux
canons de i64o et mourir en prison, réconcilié à
l'Eglise de Rome. Laud aurait accepté la nomina-
tion d'un vicaire apostolique, comme chef des dissi-
dents catholiques; mais il s'opposa absolument à
l'établissementd'une hiérarchie catholique. 11 sem-
ble avoir reçu l'offre du chapeau de cardinal. Sous
la durepression des lois pénales, une élite de catho-
liques se montrait admirable ; les faibles glissaient
vers l'Eglise officielle ; quelques apostats se fai-
saient un nom ; tel CHILLINGWORTH, l'auteur de la
« Religion des protestants » (1637).

6° Charles 1" contre les Puritains. — La lutte de
Charles Ier et de Laud, du pouvoir absolu et de
l'Eglise officielle étroitement unis, contre les Puri-
tains, commença dès le début du règne et revêtit
bientôt une grandeur tragique. Les Puritains
réveillaient les traditions de Cartwright, de Hooker
et des pamphets Marprelate. Us voulaient détruire
l'épiscopat anglais, comme Knox avait ruiné l'épis-
copat écossais. Ils attaquaient avec non moins de
vigueur le pouvoir absolu. Ils dominaient la Cham-
bre des communes, sans l'assentimentde laquelle le
roi ne pouvait pas légalement lever les impôts. Le
conflit entre Charles Ier et les Puritains, conduits par
la majorité parlementaire, fut religieux et politi-
que. Le point de vue religieux appartient seul à (a
présente étude.

Un nouveau Parlementse réunit en janvier 1629.
Tout aussitôt les chefs des Puritains, Eliot et Pyni,
affirmèrent que les Communes avaient le droit d'im-
poser une interprétation des xxxix articles, non
acceptée par l'Eglise anglicane. Cette interpréta-
tion était nettement calviniste. II y eut des scènes
de violences inouïes. Le 10 mars 1639, le Parlement
fut dissous par le roi, qui déclara sa volonté de ne
point permettre aux Communes de dominer l'Eglise
et l'Etat. Pendant onze années, Charles Ier et Laud
allaient gouverner sans le contrôle du Parlement.
Un député de l'opposition, énergique, intelligent,
ambitieux, VBNTWORTH, bientôt comte de STRAF-
FORD, accepta de servir le roi et l'Eglise. Laud était
secondé par les évêques Montague, Neile, Man-
naring, archevêque d'York, et Juxon. Plusieurs
enquêlesépiscopaleseurentlieu,de i63oà i64o; elles
révélèrent l'activité religieuse des Puritains, les
discussions concernant la place à donner à la table
de communion et aussi la réorganisation du culte.
L'Eglise était appelée à appliquer des sentences
impopulaires en i632, Prynne fut condamné au
pilori et perdit les oreilles pour avoir mal parlé du
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roi et de la reine. Trois ans après, la même Cham-
bre étoilée le condamna de nouveau, en compagnie
de Burton et de John Bastwick, parce qu'ils avaient
mal parlé des évêques. La Haute Commission ecclé-
siastique, les évêques, et particulièrement Laud,
étaient très impopulaires. Le procès de Hampden
passionna toute l'Angleterre. Pendant ce temps,
Charles Ier échouait en Ecosse. Il fallut convoquer
un nouveau Parlement pour en obtenir de l'argent.
La Chambre des Communes, réunie en avril i64o,
montra tout de suite une opposition ardente. Pym
protesta contre les ordonnances de Laud et des évê-
ques relatives au culte, et contre les punitions infli-
gées à ceux qui ne s'y conformaient pas. La Cham-
bre des Lords se mit à l'unisson. Elle blâma
l'élévation à l'épiscopat de Mannaring et condamna
l'évèque Hall, qui venait de publier un ouvrage sur
l'origine divine de l'épiscopat, à faire des excuses
pour avoir écrit que Lord Saye et Sele était presby-
térien. Le Parlement se montrait intraitable; il fut
dissous dès le 5 mai, par ordonnance royale.

Mais la Convocation du clergé de Cantorbéry
continua ses travaux, après avoir accordé au roi, à
l'unanimité, un très important subside. Elle décréta
un certain nombre de canons, qui furent approu-
vés par la Convocation d'York. Le clergé affirmait
qu'il n'était pas permis de se révolter contre le pou-
voir royal ; puis, il renouvelait les mesures déjà
prises contre les dissidents catholiques, les Sépara-
tistes, les Brownisteset les Anabaptistes. Le canon
6 imposait à tous les clercs sans exception un long
serment : ils devaient jurer de ne rien changer à la
constitution,à la discipline, aux croyances,au culte
de l'Eglise anglicane. Ce canon souleva une tem-
pête telle que le roi fut obligé de surseoir à son
application. On publiait en même temps une foule
de brochures violentes contre Charles 1er et Laud.

Le roi, poussé par ses besoins d'argent, avait dû
se résigner à convoquer un nouveau Parlement. Le
Long parlement fut inauguré le 7 novembre i64o.
Dès le >i, Strafford l'ami fidèle de Charles et de
Laud, fut mis en accusation ; quelques jours après,
Prynne, Burton et Bastwick, rappelés de l'exil,
entraient en triomphateursà Londres, pendant que
le secrétaire d'Etat, Windebanke, se réfugiait sur
le continent. Le 16 décembre, les nouveaux canons
furent déclarés illégaux; le 18, Laud fut mis en
accusationet placé sous la surveillance de l'huissier
de la Verge noire. Les troubles religieux agitaient
Londres. Le 23 janvier 1641, le roi fit déclarer au
Parlement qu'il consentait à diminuer la participa-
tion des évêques aux affaires de l'Etat, mais qu'il
ne permettrait jamais qu'ils fussent chassés de la
Chambre des Lords. A ce moment, Hall publia son
< Humble apologie de la liturgie et de l'épiscopat » ;
elle souleva des tempêtes dans le camp puritain,
mais rallia des hommes tels que Hyde, Falkand,
Digby, qui prévoyaient la tyrannie prochaine du
Covenant, à la manière des presbytériens écossais.
Les Lords nommèrent, le i5 mars I64I, nn comité
des affaires religieuses, dont l'activité fut anéantie
par la rapidité des événements révolutionnaires.

Le 3 mai, Strafford fut condamné à mort pour
haute trahison : le 10, Charles signa l'arrêt de mort
de l'ami qui lui avait consacré tout son talent.

Le même jour, il s'enleva le droit de dissoudre le
Parlement. Les Lords refusèrent d'exclure les évê-
ques de leur sein ; mais le 16 juin, les Communes
abolirent les chapitres, les canonicats et toutes les
dignités ecclésiastiques. Le 5 juillet, le roi donna
son assentiment à l'abolitiondelà Chambre étoilée
et de la Haute Commission ecclésiastique, en même
temps qu'il enlevait aux évêques le droit d'exiger

le serment ex officia. Le Parlement protégeait un
ministre calviniste de tulent, Slephen Marshall ;
treize évêques étaient mis en accusation, et les Com-
munes votaient une loi les excluant de la Chambre
des Lords. Charles nommait aux cinq évêchés va-
cants deux puritains et trois partisans de Laud, que
les Communes avaient censurés.Le 1er décembre, le
roi reçut la «Granderemontrance » et refusa encore
de chasser les évêques de la Chambredes Lords.

Mais les Puritains soulevaient lapopulace de Lon-
dres; le 4 janvier, Charles essaya vainement d'arrê-
ter les cinq députés qui menaient le mouvement : il
signa, enfin, la loi excluant les évêques du Parle-
ment, au moment même où arrivaient des comtés
de l'ouest de nombreusespétitions en leur faveur.

Les signataires de ces pétitions furent trai-
tés en criminels par les Communes, qui s'étaient
arrogé les droits de la Chambre étoilée et de la
Haute Commission. Toute l'oeuvre de restauration
ecclésiastiqueentreprise par Laud était en péril.

La guerre civile, commencée depuis longtempsen
fait, date officiellementdu 2;>. août 1462. Ce jour-là,
Charles I"r leva l'étendard royal à Nottingham et
appela ses fidèles à la défense du roi et de la reli-
gion officielle contre le Parlement. Sur le passage
des troupes parlementaires, les églises furent sac-
cagées, les tables de communion détruites, les sur-
plis et les prayer books brûlés. Un ordre des Com-
munes, daté de i643, ordonnait les dévastations les
plus complètes, et partout la populace s'en char-
geait.

Le Parlement avait besoin de l'aide des Ecossais ;
pour leur être agréable, les deux Chambres votè-
rent, en janvier i643, l'abolition de tous les évê-
chés, dont les revenus furent affectés à l'entretien
des troupes. Puis, des ministres puritains furent en-
voyés en Ecosse pour conclure une alliance avec
l'Eglise presbytérienne de ce pays. Après de nom-
breuses discussions, l'assemblée aboutit à nne dé-
claration fortement presbytérienneet calviniste,
que tout Anglais au-dessus de 18 ans devait accep-
ter expressément.

Le Parlement vota cette déclaration le 2 février
1644- Elle était tellement destructive de toute orga-
nisation ecclésiastique, que près de 2.000 ministres
refusèrent d'y souscrireet furentprivésde leursfonc-
tions, sous des prétextes divers.

Laud était en prison depuis troisans. Son procès
commença le 12 mars i644- C'était un véritable
homme d'Eglise, qui se défendit admirablement et
protesta toujours deson entière loyautéà l'égard de
l'Egliseofficielle. La condamnationétaitrésolueàl'a-
vance par les Communes ; les Lords le condamnèrent
à leurtourle 4 janvier 1645, lemêmejour, ils avaient
accepté le « Directoire du Culte public », établi par
la Convocation pour remplacer le prayer book ; de
sorte qn'on a pu dire que l'archevêque et le prayer-
book étaient morts le même jour. Laud se prépara
à la mort avec beaucoup de calme et de piété. Il fut
exécuté le 10 janvier. Quelques jours après, les deux
partis en présence essayèrent, à Uxbridge, d'arriver
à un accord. Mais Puritains et Ecossais étaient ré-
solus à abolir entièrement l'épiscopat; Charles, et
ceci est à son honneur, refusa énergiquementmal-
gré sa détresse, de le sacrifier. On ne put arriver à
un compromis. Le 5 mai i646, le roi se confia aux
Ecossais : le i5 octobre, après avoir consulté les
évêques Juxon et Duppa, il offrit d'accepter une
organisation presbytérienne de l'Eglise, à condi-
tion qu'au bout de cinq années on reviendrait à
un épiscopat organisé. Il refusa d'aller plus loin.

Charles renouvela cette proposition, à Newport,
en septembre 1648, au cours de la deuxième guerre
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civile. Mais l'armée puritaine était devenue mal-
tresse de tout le pouvoir, le roi avaitété livré par les
Ecossais; les Communes, épurées par Cromwell, le
condamnèrent à mort comme tyran, traître, assas-
sin, ennemi public de l'Etat. Il se préparaà la mort
avec un calme et une piété égale à celles de Laud. Il
fut décapité le 3o janvier i64g. L'Eglise anglicane,
qui allait être, pendant onze ans, privée de ses évê-
ques et subir les pires calamités, considère que
Charles I,r est mort pour sa défense. Elle n'a pas
tort.
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Kervyn de Lettenhove : Relationspolitiques des

Pays-Bas et de l'Angleterre (i555-i57g) 11 vol. ;
R. W. Keating Clay : Private prayers put forth
byauthority inthe reignof Elizabeth... Cambridge,
I85I,8<> ; Gee : The Elizabethprayer book and or-
naments, Londres igoa, 8»; du même: Elizabethan
clergy and the seulement of religion (I558-64).
Oxford, 1898, 8» ; du même : Elizabethan clergy;
R. G. G. Philipps : The extinction of the ancient
Hierarchy, Londres 1905, 8« ; Bridgett : The true
story of the catholic hierarchy deposed by Queen
Elizabeth, Londres 1889; 80, Henry Norbert Birt :
The Elizabethan religious seulement, Londres,
1907, 80; Akinson : The cardinal of Chatillon in
England 1668-71), Londres 1892, 80; Cardinal
Allen : Letters and memorials...Londres i8ga, 4° ;
Collins : The canons of I5JI, Londres 1899, 8« ;
Raine : Dépositions respecting the rébellion of
l56g, Londres 1841, 4° Cawley : Laws of Queen
Elizabeth, King James, King Charles I concer-
ning Jesuits, etc.. Londres 1680; Colette: Queen
Elizabeth and the pénal laws, Londres 1890,80 ;
Th. Chrisholme Anstey: The history of the pénal
laws, Londres 1842 8o;Simpson : Life of Campion.
Londres, 1867, 80 ; R. W. H. Frère : A history of
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the English Church in the reigns of Elizabeth and
James I ; Walton : Life ofllooker ; Law : Jesuitsand
Secularset The archpriest controversy; Hardwick :
History of the Articles.

VI — Règnes de Jacques l" et de Charles 1" :

Les documents pour toute cette période sont
très abondants dans les State papers, les collec-
tions de documents déjà cités, les histoires géné-
rales; les vies des évêques, tels que Laud, Wil-
liams, Juxon, Wren, les oeuvres de Laud, les State
trials (pour le complot des poudres et Garnet)
sont des sourcestrès précieuses,ainsi que les Straf-
ford papers. Trois livres récents seront très uti-
les pour guider les recherches sur cette période :
Gardiner : History of England ; W. H. Hutton :
A history of the English Church front the acces-
sion of Charles I'r to the death of Queen Anne ;
Hackett : Scrinia reserata. On trouvera dans les
notices du Dictionary of National biography, con-
sacrées aux personnages catholiques, l'indication
des soui-cesqui permettront d'étudier la situation
morale et matérielle des catholiques anglais.

J. TRÉSAL.

VII. — LE PROTESTANTISME ALLEMAND
MODERNE

Il ne s'agit point, dans les pages qui suivent, de
retracer les évolutions du protestantisme allemand
à travers le dix-neuvième siècle et le premier quart
du vingtième. De ces évolutions, nous nous occupe-
rons, mais seulement pour faire comprendre l'étal
actuel du protestantisme en Allemagne et pour éclai-
rer le tableau que nous souhaitons d'en tracer.

I. Une solution du conflitentre « supranatura-
listes » et rationalistes : le subjectivisme. L'é-
tape de Schleiermacher. — Jusqu'à la fin du
dix-huit;èine siècle, entre « supranaturalistes » et
4 rationalistes », entre les adeptes de la foi au sur-
naturel et les théologiens déistes qui dans l'ensei-
gnement chrétienne s'attachaient qu'au domainede
la religion naturelle et qu'aux disciplines de la mo-
rale naturelle, quelque chose de commun subsis-
tait : c'était la foi dans une vérité objective, la
croyance en un être transcendant,extérieur et supé-
rieur à l'homme, et qui s'était fait connaître à lui. Ils
étaient tous d'accord qu'il s'était fait connaître par
les lumières de la raison ; et les supranaturalistes
ajoutaient : « et par les lumières de la révélation ».
Les uns et les autres professaient qu'une véritéexis-
tait, en dehors de l'homme, une vérité qui était son
bien, qui était son privilège, une vérité pleinement
indépendantede l'intelligence humaine, une vérité
qui s'imp «saitdu dehors et qui, pour être, n'avait
pas besoin d'un esprit humain qui la conçût. Tous
saluaient, comme source de cette vérité, la « lumière
naturelle » dont parle le début de l'Evangile selon
saint Jean, et qui éclaire tout homme venant en ce
monde ; et les supranaturalistes glorifiaient, comme
une autre source, ce Messie révélateur qui disait à
ses auditeurs de Palestine : « Avant qu'Abrahamne
fût, je s nis » .En définitive, les deux écoles discutaient entre
elles sur le contenu du Credo religieux. Et LESSING,
sentant que les disputes devenaient âpres, fit un
joii' remarquer que « lors même qu'on ne serait pas
en état d" réfuter toutes les objections contre la
Bible, la religion demeurerait intangible dans le
coeur de ceux des chrétiens qui ont acquis un senti-
ment intime de ses vérités. » Ce fut là, a écrit
M. AdoipheHarnack, « une phrase émancipalrice»,
et dansées lignes, en effet, toute une révolution théo-

logique était en germe. Pourquoi continuer de dis-
cuter sur les prophéties, ou sur les miracles, ou sur
l'inspiration biblique ? Ces discussionscommençaient
d'apparaître comme d'oiseuses chicanes d'érudition,
indifférentes à la vie religieuse. La religion, expli-
quait SCHLEIBRMACHBR à la veille du dix-neuvième
siècle, dans ses Discours sur la religion, est le sen-
timent personnel du contact avec Dieu. A la faveur
de cette définition, il semblait que les variations des
Eglises réformées pussent se voiler, que leurs déchi-
rementspussent se cacher, puisque enfin, dans ces
Eglises, tous s'accordaient sur la hauteur morale et
religieusedu Christ ; on pouvait dire, dès lors, que
c'est par son expérience séculaire de la personna-
lité du Christ que la communauté chrétienne s'était
formée, maintenue, cimentée ; et que cette expé-
rience, c'était la foi.

Mais dans cette phraséologie nouvelle, les anta-
gonistes de la veille trouvaient occasion pour de
nouveaux débats. Si l'expérience suffit, qu'est-il be-
soin de théologie ? disaient les anciensreprésentants
de l'état d'esprit rationaliste. Les vieilles croyances
traditionnelles, les vieilles formules dogmatiques,
ne sont-ellespas partie intégrante de l'expérience
de la communauté chrétienne ? ripostaient les an-
ciens représentants de l'état d'esprit supranatura-
liste. Et de rechef, entre orthodoxes et ceux qui
commençaientà s'appeler les libéraux, les luttes
s'exacerbaient.

Une théologie de conciliation, celle du Mittelpartei,
cherchait à jouer un rôle pacificateur, en faisant
observer, conformément aux doctrines de l'hégélia-
nisme, que les dogmes n'étaient que des symboles
forcément approximatifs (Vorstellungen), et qu'au
delà et au-dessus, il fallait s'élever jusqu'à l'idée
(Begriff), et qu'en saisissant cette idée, la certitude,
de subjective qu'elle était, deviendrait objective.
La théologie, ainsi conçue, comportait une infinie
souplesse d'interprétation ; l'esprit avait le choix
entre divers stades sur le chemin de la vérité ; tous
les stationnementsétaient licites; licites aussi, tous
les élans; le mysticisme de Schleiermacher et la
spéculation de Hegel, agilement combinés, prépa-
raient l'avènement d'une ère théologique durant
laquelle la religion, au lieu d'être tout d'abord le
résultatd'une avance divine et lamanifestationd'une
grâce divine, serait tout simplement une élabora-
tion, purement immanente, se déroulant au fonddes
consciences religieuses.

La même évolutionsubjectiviste se produisitdans
le domaine de l'histoire religieuse.On ne demandait
plus : Que valent Les livres Saints ? dans quelle me-
sure l'inspiration de Dieu les anime-t-elle? On avait
d'autres façons de poser la question. Puisque la reli-
gion devenait un fait de conscience, individuelle ou
collective, on cherchait dans ces livres augustes un
témoignagede la conscience religieuse des généra-
tions qui les avaient élaborés et qui s'y étaientcom-
plu,un documentsurla religiosité de ces générations.
Insensiblement, ainsi, on se mettait aux antipodes
des positions théologiques autrefois prises par Lu-
ther. Dans les Livres Saints, Luther écoutait parler
Dieu ; que les commentairestraditionnelsdel'Eglise
essayassentde se mêler à cette parole, Luther les
évinçait commedes intrusions. CequeDavidSTRAUSS,

au contraire, écoute et entend dans les Evangiles
d'où il tire sa Vie de Jésus, c'est la conscience reli-
gieuse populaire de la génération contemporaine du
Christ ; ce que BAUR cherchedans les Actes des Apô-
tres et les Epîtres, ce qu'il se flatted'y trouver, cest
un document sur les divergences primitives de la
communautéchrétienne. Je ne veux plus rien d'hu-
main commesourcede la foi, avaiten substance pro-
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clamé Luther ; honneur à l'Ecriture, où Dieu parle ;
silence à la tradition,où ce sont les hommes qui par-
lent 1 Mais voilà que Strauss et Baur, interprétant
cette Ecriture, la présentaient commeun produit des
imaginations humaines ou même des passions hu-
maines, comme une création de l'esprit de mythe ou
comme une création de l'esprit de querelle. Et les
nouvelles tendances philosophiques, où les théolo-
giens se flattaient de trouver certains éléments
d'union,dissolvaient ainsi, tout doucement, l'inté-
grité historique de la personne du Christ et l'authen-
ticité divine du message contenu dans les Livres
Saints.

II. L'étape de Ritschl : l'organisation de l'équi-
voque . — Ce fut l'originalité d'ALBERT RITSCHL, de
se rendre compte qu'il était difficile pour le commun
des âmes, pour les âmes qui ne sont pas des âmes
de savants,de consulter, dans leur propreconscience,
les échos de la conscience religieuse de la commu-
nauté chrétienne,pour en tirer leur religion ; par
une méthode nouvelle, qui tout en corrigeant l'es-
prit de Schleiermacher, continuait d'ailleurs de s'en
inspirer, Ritschl conviait chaque chrétienà se livrer
à l'action qu'exercerait sur lui la lecture des Livres
Saints, à y chercher et à y trouver une expérience
du divin,et à faire de celte expérience,tout indivi-
duelle, l'arbitre de sa foi personnelle. Dès lors,
arrière les querelles théologiques 1 Véritable chef-
d'oeuvre d'accommodation, la théologie de Ritschl
conserve les mots traditionnels, en permettant au
fidèle de verser dans chacun de ces mots le contenu
religieux de son expérience, un contenu singulière-
ment différent de celui qu'y avait déposé la vieille
théologie. Par exemple, à la question: le Christ est-il
fils de Dieu ? Ritschl répondra : « Oui, Jésus, sans
aucun doute, a ressenti un rapport religieux avec
Dieu, d'un caractèretoutnouveau ; il a inculquécette
nouveauté à ses disciples; tous les membres de la
communauté chrétienne doivent se tenir à l'égard
de Dieu dans le même rapport que Christ à l'égard
de Dieu ». Voilà qui est édifiant ; qui, pour des lec-
teurs superficiels, pourrait même évoquer le souve-
nir des nombreux textes catholiques où le Christ et
les chrétiens apparaissent comme les fils d'un même
Père ; mais quelle est, en définitive, la christologie
de Ritschl? La filiation du Christ à l'endroit de Dieu,
ce ne fut rien autre chose et rien de plus qu'une
expérience personnelle de Jésus, qu'une impression
subjectivede Jésus;cetteexpérience,cette impression,
nous doivent à nous-mêmes dicter une attitude inté-
rieure. Et peut-être insisterez-vous indiscrètement :
Mais enfin, le Christ est-il Dieu ? Ritschl alors de
répondre : '< Les deux qualités du Christ : révélateur
accompli de Dieu et prototype public de la maîtrise
spirituelle exercée sur le monde, sont contenues
dans le prédicat de la divinité. » Cela vous satisfait
peu ; abordant par une autreportecettepenséepleine
de méandres, vousdemandez à Ritschl : « Le Christ,
enfin, fut-il quelque chose de plus qu'un homme? »
Sur ce, Ritschl vous explique : « Le Christ ne serait
qu'un homme, un hommepurement et simplement?
Serait-ce possible? Je ne tiensmême pas mes enne-
mis pour de simples hommes, car ils ont une cer-
taine éducation, un certaincaractèremoral. » Voilà
donc le Christ élevé par Ritschl au-dessus du rang
d'homme ; mais Ritschl accorde à tous les hommes
qui ont « un certain caractèremoral » le bénéfice de
la même ascension, et voilà qui nous éclaire assez
mal sur la divinitéde Jésus. Essayant d'une autre
interrogation, vous dites peut-être à Ritschl : « Le
christianisme vient-il d'une révélation divine ?» Sa
réponse est toute prête : « En parlant de la révéla-

lion de Dieu, déclare-t-il,nous pensons à la source
spéciale d'une conception générale du monde, qui
devient la conviction d'une communauté religieuse,
et d'où résulte dès lors, chez un grand nombre
d'hommes, une même formation de la conscience,
une même orientation de la spontanéité. »

Mais les interrogations mêmes que vous adressez
à Ritschl attestent, peu à peu, que vous ne parlez
pas la même langue que lui et que vous n'avez pas,
si l'on ose ainsi dire, la même mentalité que lui;
pourquoi voulez-vous savoirde lui ce qu'est leChrist
en soi, et ce qu'est la révélation en soi, et ce qu'est
le miracle en soi ? Ce sont là des jugements méta-
physiques, vous dira Ritschl, des Seinsurteile, et de
ces jugements-là, l'âme religieuse n'a que faire. Les
seuls jugements qui doivent vous intéresser, ce sont
ceux qui définissentce que Dieu est pour vous, ce queleChrist estpourvous.ee sont lesjugementsdevaleur
(Werlurteile). — Vous supprimezainsitouslesfonde-
ments du christianisme historique, objectait jadis,
à Ritschl et à ses disciples, un professeurorthodoxe
de l'université de Heidelberg, Lemme. A quoi les
disciples de Ritschl répliquaient volontiers que la
préoccupationdes fondements du christianisme his-
torique n'est à leurs yeux qu'une préoccupation de
savants, uu souci d'érudits, et que cette préoccupa-
tion, que ce souci, livre la théologie à toutes les
disputes des hommes ; mais qu'au contraire, grâce
à la complaisante phraséologie du ritschlianisme,
grâce à la généreuse hospitalité que peut donner
l'âme individuelle à tous les « jugements de valeur »élaborés par sa subjectivité, la société religieuse
présentera l'aspect, divers mais harmonieux encore,
d'une infinie diversité d'expériences religieuses, si
satisfaites d'elles-mêmes,si tolérantes les unes pour
les autres, que les disputes théologiquesapparaîtront
commedes archaïsmes. Ecoutons à ce sujet un disci-
ple de Ritschl, KATTBNBUSCH : « Quiconque use de
la langue de la Bible et de la Réforme dans un sens
loyal, même avec un malentendu;quiconqueemploie
les mots de cette langue avec le ferme et vrai propos
de leur être fidèle, les considérant comme les termes
sacrés de la chrétienté, commedes expressions qu'il
ne peut pas mettre de côté, lors même qu'elles signi-
gnent pour lui autre chose que pour beaucoup d'âmes
d'autrefois et d'aujourd'hui, même si elles signifient
pour lui quelque chose d'inouï, que personne n'y
aurait jamais découvert : celui-là ne mérite pas
d'être méprisé, il mérite reconnaissance pour sa
piété. Cette langue est un trait d'union, comme la
langue populaire. Elle neutralise pour l'âme beau-
coup de fausses opinions théologiques. Qu'on se
réjouisse de ce que tous les théologiens se rassem-
blentautour des mêmesmots. »

Etrange occasion de se réjouir! On avait, au
seizième siècle, arrogamment déclaré, en face de
Rome, que la lettre tue et que l'Esprit vivifie : on se
flattait d'avoir fondé la religion de l'Esprit. Et voilà
qu'aujourd'hui on se réjouit,commed'im trage d'unité
— gage bien précaire, pourtant, — de voir tous les
théologiensse rassembler autour des mêmes mots,
autour de la « lettre »; et l'on reconnaît, avec une
désinvolte allégresse, que sous ces mots ils mettent
des sens différents Derrière cette « ieitre » qu'ils
ont conscience d'interpréter avec une diversilé qui
donne lieu à d'implicitesmalentendus,ne cherchons
plus l'Esprit, nous ne trouverions que l'équivoque ;
mais cette équivoque même ouvre la p->rte à d'op-
portuns accommodements, dont on se réjouit.

Plus d'une fois, dans le séjour que nous faisions
en Allemagne de i8g3 à i8g5, nous eûmes l'occasion
d'entendre nos interlocuteurs orthodoxes s'indi-
gner contreun pareil système, parler de « fausse
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monnaie », parler d' « hypocrisie ». Les faits de sa-
lut, proclamait par exemple M. Lemme,reposent sur
des vérités fondamentales, et sans ce fondement,
supprimé par le ritschlianisme, le christianisme
reste en l'air. Les disciples de Ritschl souriaient, et
laissaient dire, et passaientoutre : la foi, pour eux,
n'est pas un acte d'adhésion à des vérités intellec-
tuelles ; il n'y a pas, dans la foi, d'élément intellec-
tualiste; la foi est un phénomème de conscience,
elle n'est rien de plus qu'un acte de confiance.

Admettre une vérité (furwahrhalten) et se con-
fier aux pressentiments suggérés par cette vérité
(vertrauen): telle était l'attitude de l'orthodoxie.
Pour les nouvelles écoles, le premier stade dispa-
raît ; il n'est plus question d'un assentiment actif
de l'esprit ; le fait religieux n'est qu'uneattitude de
l'âme, et la foi,venant d'une expérience intime, est
considérée comme n'ayant nul besoin d'être confir-
mée par une preuve historique. Et les orthodoxes
d'objecter : « Nous croyons quelque chose qui jadis,
il y a dix-neuf cents ans, s'est passé en dehors de
nous, mais pour nous. » A quoi les libéraux ri-
postent : « Nous croyons, nous, quelque chose qui
se liasse en nous ; nous avons notre foi, nous
avons notre dogme, qui n'est pas une vérité
exotique descendue d'une patrie surnaturelle,notre
dogme que nous produisons, notre dogme que nous
développons,etqui, au lieud'êtreunebarrière pour la
liberté de nos âmes, traduit au contraire celte li-
berté. » Croire en Jésus-Christ, pour les libéraux,
cela n'implique pas qu'on professeune doctrine mé-
taphysique sur la seconde personne de la sainte
Trinité, ou sur la filiation divine de Jésus, ou sur sa
fonction rédemptrice, cela signifie, pour reprendre
les propres expressions de M. KAFTAN : « Je suis allé
à travers le monde, j'ai cherché Dieu, et je l'ai trouvé
en" Jésus-Christ ». Question de préposition, après
tout 1 Le libéral LIPSIUS remarquait dès i8go que,
si l'on dispute sur la signification des mots divinité
de Christ (Gottheit Christi), la divinité en Christ
(Gottheit in Christo) est unanimement admise par les
partis lesplusdiversde l'Eglise. Et l'oncomprend, sans
qu'il soit besoin d'insister, tout ce qui se cache d'é-
quivoques dans ces mots : « La divinité en Christ. »

Ce qui est caractéristique dans le protestantisme
allemand contemporain, c'est que la pratique d'un
certain genre d'équivoquesest recommandée comme
une garantie de paix ; il y a là, si l'on ose dire, une
sorte d'acte de courtoisie des pasteurs libéraux ou
expressément incroyants à l'endroit des consciences
qui, dans leurpetit troupeau, sont demeurées ortho-
doxes; cette courtoisie commande et suggère une
phraséologie qui, sans démentir les négations aux-
quelles se complaît intérieurement la pensée du
pasteur, produit sur l'auditoire des impressions édi-
fiantes. Les surintendantsde Hesse-Cassel, en i8g3,
dans une longue lettre pastorale, déclaraient avec
une amertume attristée : « Que dirait Luther à des
prédicateurs qui songeraient à remplir leur office
avec une telle théorie d'équivoque? D'admettre à
une fonction pastorale un homme qui aurait de pa-
reilles pensées, nous n'en prendrions pas la respon-
sabilité, tant pour sa propre conscience que pour
celledelacommunaute.il n'échapperait point à la
tentation de jouer un double jeu et de professer de
bouchedes enseignementsqu'il ne pourrait justifier
aux yeux de sa conscience que par des réserves men-
tales. La communauté aura toujours à craindre
d'être trompée sur l'objet de sa foi. » — Mais non,
répondaient à ces protestations hiérarchiques les
subtilsprofesseurs des Universités; et ils dépen-
saient toute leur ingéniosité à montrer commentune
certaine phraséologiepouvaitsatisfaire, toutà la fois.

les orthodoxes et les libéraux. Après tout,cet artifice
était-il une si grande nouveauté? Déjà le théolo-
gien SBMLER, au dix-huitième siècle, « pour accom-
moder aux besoins de la communauté chrétienne la
religion toute subjectivequ'il professait, consentait
à s'adapter, sinon aux idées, du moins aux termes
conventionnels, et à s'associer au culte de la com-
munauté, alors même qu'il ne partageait plus les
convictionsqu'ilétaitchargéd'exprimer.»EtSTRAUSS,
l'auteur de la Vie de Jésus, au milieu du dix-neu-
vième siècle, parlantdes soins qu'il donnait, au fond
de la Souabe, à son petit troupeau d'âmes rurales,
expliquait déjà qu' « il faut avoir une pensée de
derrière la tête et juger de tout par là, en parlant
cependant commele peuple ».

En dépit de ces méthodes,plus propices à l'esprit
de paix qu'à l'espritde vérité, la lin du dix-neuvième
siècle fut singulièrement troublée. Le Symbole
traditionnel, adopté par les liturgies protestantes,
apparaissait à un certain nombre de pasteurs libé-
raux comme un formulaire trop rigide, trop despo-
tique, trop asservissant. Avec une certaine logique,
ils demandaient pourquoi ils étaient tour à tour
invités, comme candidats en théologie,à faire bon
marché de ce symbole, qu'article par article les
professeurs universitaires démolissaient, et puis,
comme pasteurs d'âmes, à exhiber ce symbole, à
l'enseigner, à paraître y croire. Ils s'indignaient,
surtout,contre la prétention qu'avaient les autorités
ecclésiastiques d'imposer aux étudiants d'hier la
récitation de ce symbole, au cours des cérémonies de
l'ordination. N'était-il pas plusconformeà la pensée
protestante, de leur demander, ce jour là, une
profession de foi subjective de leurs croyances?
Ces vieux symboles, alléguait l'autorité ecclésias-
tique, s'emploient dans les temples depuis les ori-
gines de la Réforme ; pourquoi les déchirer ! Et
les libéraux reprenaient : « La Formule de Con-
corde, document luthérien du seizième siècle, pré-
sente les symboles comme un témoignage et une
énonciation de foi, mais maintient que l'Ecriture est
juge de la foi. » S'armant de ce texte, les libéraux
se déclaraient prêts à adhérer aux Symboles, autant
qu'en leur for intime ils les jugeraient conformes à
l'Ecriture. Si les autorités insistaient, si elles impo-
saient la récitation pure et simple de ces symboles
comme l'observance d'une consigne liturgique,alors
sur les lèvres libérales, se dessinait un sourire.
« Je ne professe pas ces articles du symbole, je les
lis », disait à Berlin le pasteur SYDOW, — Mensonge
jésuitique I protestaient les orthodoxes, et l'un d'eux
déclarait que le langage systématiquement équivo-
que des prédicateurs est « une véritable misère de la
vie ecclésiastique » 1

III. Les « affaires » théologiques ; la question
du symbole. —Une série d'affaires retentissantes
mit en relief cette misère. Il y avait en Wurtem-
berg un pasteur d'une conscience scrupuleuse,
ChristopheSCHRBMPP. Lorsque, en 1884, on l'avait
pourvu d'une cure, il avait loyalement déclaré qu'il
ne croyait ni à la Trinité, ni au péché originel, ni
à la divinitédu Christ. Il s'arrangeaitavecses ouail-
les, en leur prêchant ses expériences personnelles :
par exemple, il leur disait, à Pâques, que sans la foi
au Christ vivant on n'obtient pas la vraie joie; il
leur disait, à l'Ascension, que le Christ planait sur
l'Eglise et sur le monde. Un jour vint où tous ces
manèges lui parurent peu loyaux: il fit savoir à l'au-
torité supérieure, en 1891, que désormais il suppri-
merait le symbole dans la cérémonie du baptême. Il
dut quitter sa cure, et ne la quitta point sans un
mot de compassionpour un grand nombre d'ecclé-
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siastiques wurtembergeois, contraints, disait-il, à
une réserve mentale.

L'exemple de M. Schrempf fit école : le pasteur
Lisco en Prusse,lepasteur STEUDEL en Wurtemberg,
refusèrent à leur tour l'usage du symbole, ils furent
déposés. La déposition de M. Steudel donna lieu à
un curieux incident. M. de Schmid,prédicateur à la
cour de Stuttgart,voulut le convaincre qu'on pouvait
accepter toute la liturgie : pour l'en persuader.il
prit un vieux rituel qui avait appartenu à l'ancien
prédicateur GBROK; or, dans ce rituel, des coups de
crayon, donnés par Gerok, marquaient les libertés
que, sans le dire, celui-ci avait prises à l'endroit des
liturgies traditionnelles. D'où Steudel put conclure
que Gerok et lui avaient eu le même état d'esprit;
mais que Gerok avait dissimulé, et que lui, Steudel,
était puni « pour n'avoir pas voulu devenir men-
teur ».

On avait l'impression, dans les Eglisesévangé-
liques allemandes, que les autorités hiérarchiques
ne combattaient pas l'incroyance, mais ne commen-
çaient à s'émouvoir que lorsque cette incroyance
leur paraissait incorrecte; or incorrecte elle parais-
sait, si elle s'affichaitfranchement, sans précautions,
sans équivoques. La sincérité devenait un délit, sus-
ceptible de poursuites et de pénalités,mais ces pour-
suites, ces pénalités, ne protégeaient qu'une façade,
elles n'avaient pas l'audace de vouloir protéger la
substance même de la vérité, lo sens authentique
et traditionnel du vieux Credo. M. Schrempf, dans
un irréfutable langage, disait de cette Eglise, doDt il
a/aitcessé d'être le pasteur : « Ou bien l'Eglise de-
vrait expliquer sans équivoque que, chez ses servi-
teurs qui sont en même temps ses membres, elle
présuppose une adhésion, sans conditions ni réser-
ves, à son symbole et à son enseignement, et par
là faire connaître sans équivoque aux théologiens
hétérodoxes qu'ils ne conviennent point pour le ser-
vice divin. Ou bien elle devrait fixer de telle sorte
sa position à l'égarddu symbole et réglementerde
telle sorte le service divin, que l'ecclésiastique, en
communiquant suivant sa conscience le symbole de
l'Eglise devenu un document historique, pût expri-
mer comme il convient sa position personnelle à
l'endroit de ce symbole, et ne fût jamaisobligé de
laisser croire que sa foi à lui est sans réserve. Mais
l'Eglise n'accepte ni l'une ni l'autre solution, ou,
plus exactement, elle fait le contrairedes deux. »
C'est qu'en effet, en acceptant la première solution,
les Eglisesévangéliquesd'Àllemagne auraient dû ab-
diquer cette liberté d'examen qui était au point de
départ delà Réforme; en acceptant la seconde solu-
tion, elles auraient légalisé et sanctionné une façon
d'anarchie d'où serait résultée la dissolutionmême
des cadres d'Eglise; elles ne pouvaient opter nette-
ment pour aucun des deux partis.

Il y eut cependant un instant, vers i8g3, où l'E-
glise de Prusse parut sur le point d'opterpour le
second parti. Une commissiondevingt-quatremem-
bres, appartenant la plupartauxfraclionscroyantes,
avait été chargée de reviser le liturgie; et la question
qui se posait était celle-ci : quelle place donner au
Symbole ? Il faut l'évincer, disaient les libéraux, et
le remplacer par des chants d'Eglise. Il faut, protes-
taient les orthodoxes, lui donner, dans la cérémonie
de l'ordination,une force juridiquementobligatoire.
Il faut en maintenir la lecture comme une lecture
documentaire, disaient les théologiens du « juste
milieu », comme une façon de se renseiguer sur ce
que crut jadis la communauté chrétienne. En août
1892, les étudiants en théologiede Berlins'agitaient;
ils consultaient au sujet du Symbole leur illustre
maître M. Adolphe Harnack; celui-ci critiquait le

verset : « né de la Vierge Marie », et leur disait en
substance qu'on pouvait d'ailleurs entrer dans le mi-
nistèrepastoral sans chercher un •

accommodement
avec ce verset très-gênant, et patiemment attendre
qu'à cet archaïque symbole un autre symbole suc-
cédât. M. Harnack « a souffleté l'Eglise duChrist »,grondèrent certains luthériens; « il est temps, et
grand temps, que nos étudiants en théologie soient
efficacement protégés contre le trouble où des pro-
fesseurs de théologie, par un enseignement subver-
sif, jeltentleursconsciences». Et ces luthérienspro-
clamaient que « l'article « conçu du Saint-Esprit, né
de la Vierge Marie », est la pierre angulaire contre
laquelle se brisera toute la sagesse de cemonde. —Mais dansune réunion tenue à Eisenach,un certain

.nombre d'universitaires s'insurgèrent : attacher à
ce versetune pareille importance, c'était, à les enten-
dre, faire dévier la foi et bouleverserles consciences.

Au milieu de ces disputes, émergea soudainement
la voix du summus episcopus de l'Eglise de Prusse,
GUILLAUME Il.lnaugurantà Witteriberg, le 3i octo-
bre 1892, l'église du Château, il déclara: « Nous
professons de coeur la foi en Jésus-Christ fils de
Dieu devenu homme, crucifié et ressuscité, foi qui
est un lien pour la chrétienté tout entière, et c'est
par celte foi que nous espérons obtenir le salut, et
par elle seule. » L'empereur déclarait « attendre de
tous les serviteurs de l'Eglise évangélique qu'en
tout temps ils s'appliquassent à gérer leur charge
en prenant pour règle la parole de Dieu, dans le
sens et dansl'esprit de la pure foi chrétienne,recon-
quise par la Réforme. »

Ainsi le césaropapisme du Hohenzollern jetait
dans le débat le poids de son autorité, en faveur de
l'incarnation du Christ. Alors, docilement, le con-
seil suprême de l'Eglise prussienne expliqua, dans
une circulaire : « Eloigner le symbole du service
divin, ou même seulement en sacrifier l'usage au
caprice de chaque communauté, ce serait diminuer
la conscience juridique de la communautéde l'Eglise
prussienne, enlever au culte un précieux bijou, à
la communauté un moyen suprême de recueille-
ment et de prières. » Cependant, tout en qualifiant
de « vérité fondamentale» la naissance miraculeuse
de Jésus, le Conseil suprême déclarait qu'il ne vou-
lait pas faire du symbole ou d'un détail de ce sym-
bole « une rigoureuse loi d'enseignement (ein stur-
res Lehrgesetz) ». Or, malgré les cris de triomphe
poussés par les orthodoxes, ce correctif suffisait auxlibéraux: il y avait là des possibilitésd'échappatoire,
dont immédiatement ils se servirent. On continua
de polémiquer sur la force obligatoire du symbole,
et les libéraux maintinrent, avec M. Harnack, qu'il
s'agit là de questions historiques qui ne peuvent
être résolues que d'une façon historique. Et tandis
que travaillait la commission de revision de la
liturgie, les polémiques se répercutaient dans les
divers synodes provinciaux. Lorsqu'en i8g4 le nou-
veau projet de liturgie fut définitivement libellé, le
synode général chargé de l'approuver se montra à
peu près unanime. Les orthodoxes se réjouissaient
d'y retrouver le symbole, mais s'inquiétaient 1111

peu lorsque un membre du synode déclarait super-
flu d'examiner si l'obligation qui pesait sur le pas-
teur était d'un caractère juridique; les libéraux se
rassuraient en observant que, sur la valeur objec-
tive du symbole et sur le degré de perfection avec
lequel il traduisait les vérités, religieuses, les opi-
nions demeuraient libres.

Cette liberté d'opinion devait, de plus en plus,
continuer de sedonner carrière dans l'enseignement
des universités. L'Allemagne savante professait que
les recherches théologiques et historiques des mal—
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très universitairesqui formaientles futurs pasteurs
ne pouvaient pas être asservies à des symboles, non
plus qu'à des autorités d'Eglise ; et dès que les au-
torités de l'une des Eglises évangéliques d'Allema-
gne faisaient des réserves sur l'enseignement théo-
logique d'une université, on voyait se multiplier les
protestations, au nom de la liberté de la science.
Lorsque, en 1893, les surintendants généraux de
Hesse Cassel dénoncèrent l'influence trop libérale
exercée par les professeursAchelis et Hermann sur
les futurs pasteurs qui étudiaient à Marbourg, il y
eut une telle campagne d'opinion contre leur circu-
laire, qualifiée de 1 bloc erratique ullramontain »,
que les autorités directrices des autres Eglises
furent peu tentées d'imiter leur exemple; et lors-
que en i8g4 les professeurs Meinhold et Grafe sou-
tinrent à Bonn, dans des cours de vacances, des
thèses inquiétantes pour l'orthodoxie, et ripostèrent
à leurs dénonciateurs en déclarant que les commu-
nautés renfermaient un certain nombre de mem-
bres fatigués de « l'apparat des dogmes », le conseil
suprême évangélique se tira d'embarras par une
décision passablement alambiquée où, sans les
les déposséder de leur chaire, il maintint tout à la
fois les droits de la liberté scientifique et la néces-
sité de former les serviteurs de l'Eglise. Les ortho-
doxes, préoccupésde cette nécessité,se plaignaient
bien haut que «la conscience des étudiants fût four-
voyée par de nombreux professeurs, et que les doc-
trines qu'on leur faisait absorber les rendissent im-
propres au ministère ecclésiastique. » Alors, pour
remédier à cette détresse et pour faire contrepoids
à l'enseignement des professeurs libéraux auxquels
il n'osait toucher, l'Etat créait à côté d'eux, dans
les universités de Bonn et de Marbourg, deux chai-
res confiées à des professeurs orthodoxes; les libé-
raux, ricanant, qualifient ces deux professeurs de
Strafprofessoren (professeursde châtiment),et leur
enlevaient à l'avance tout ascendant.

Y a-t-il deux vérités? questionnait l'orthodoxe
Gazette de la Croix ; y a-l-il une vérité que l'Eglise
enseigne?une vérité que les professeursenseignent?

Et inversement, M. Harnack,observant que depuis
cinquante ans l'Eglise évangélique laissait contes-
ter la naissance miraculeuse de Jésus, demandait :
Pourquoi tant de tempêtes lorsqu'on conteste celte
naissance à l'occasion d'un article du Symbole?
Doit-il y avoir une double vérité ? doit-on voiler
dans l'Eglise évangélique la connaissance histori-
que?

Dans le libéralisme comme dans l'orthodoxie, la
même question se posait; et cette questionmontrait
les tourments in térieursdu protestantisme allemand.
La parole de l'empereur, la parole du Conseil suprê-
me, étaient impuissantes à y mettre un terme. En
i8g9, le pasteur WKINGAKT, d'Osnabriick,était offi-
ciellement privé de sa charge, parce que, dans un
sermon pascal, il s'était mis en opposition avec le
symbole de l'Eglise. Derechef l'Allemagne protes-
tante s'agitait. Pourquoi ne pas distinguer, disait
à Dresde le pasteur SULZK, entre la « foi au salut »
(Heilsglauben) dans laquelle l'àme de chaque pré-
dicateur doit être enracinée, et les formules doc-
trinales, instigatrices de débats théologiques aux-
quelsla communautéchrétiennedoit demeurerétran-
gère? Et le pasteur RADE, chef et représentant du
groupe de théologiens de la Cliristliche Welt, qui
incarnaient de plus en plus activement la tendance
libérale, soutenait en substance que c'est aux pas-
teurs de s'excommuniereux-mêmes, s'ils se jugent,
en conscience, trop éloignés de la foi de leur com-
munauté, et que, si l'Eglise protestante persistaità
vouloir frapper elle-même ses pasteurs pour infi-

délité à la « pure doctrine», il lui fallait posséder
une autorité qui fixât cette doctrine.

Dans les premières années du vingtième siècle,
les < affaires », les « cas » (laelle), comme on dit
outre-Rhin,allèrent se multipliant. Et le conseil
supérieur évangéliquede Berlin, le 8 février 1907,
dans un rescrit d'une particulière àpreté, blâma
ces agitations constantes comme un déshonneur
pour le christianisme, et comme un péril pour
l'Eglise territoriale, c'est-à-dire pour 0 le seul cadre
qui permette de maintenir, dans l'ensembledelà vie
populaire, l'ascendant du christianisme évangéli-
que ». Deux ans plus tard, fatigué de ces bagarres
doctrinales, le conseil supérieur évangélique cher-
chaità se libérer lui-même de toute responsabilité.
Il profitait de la tenue d'un synode général en 1909
pour régler d'une façon nouvelle la procédure à
laquelle donneraient lieu, désormais, les défaillances
doctrinales desprofesseurs. De par le nouveau règle-
ment, des doctrines erronées cessèrent de pouvoir
être imputéesà faute, et de pouvoir entraîner des
pénalités. C'en étaitfait de la procéduredisciplinaire
à laquellejusque là elles donnaient lieu ; désormais,
lorsqu'un enseignementserait signalé comme incom-
patible avec la parole de Dieu, contenue dans l'Ecri-
ture Sainte et répersutée dans les Symboles, un tri-
bunal d'Eglise examinerait, en fait, si, oui ou non,
la position prise par le pasteur à l'endroit de la
confession de foi de l'Eglise demeurait compatible
avec la continuation de son ministère. Si l'incompa-
tibilité était reconnue par le tribunal, ce verdict
n'avait nullement l'aspect d'un châtiment, car l'ec-
clésiastiquequi serait l'objet d'un tel verdict devait
toucher, sur les fonds de l'Eglise évangélique, une
pension correspondante à son traitementdenaguère.

Peu de mois s'écoulèrentavant qu'on eût à faire
usage de cette procédure nouvelle, et toute l'Alle-
magne se mit aux écoutes, pour épier la façon dont
seraient sauvegardés,tout à la fois, le principe de
la liberté d'examen et l'intégrité des symboles.
Après de multiplestentativespour l'assagir, le Con-
seil supérieur évangélique avait prévenu le pasteur
Karl JATIIO, de Cologne, qu'il paraissait y avoir
contradiction entre ses idées sur Dieu, sur le péché,
sur l'immortalité, et la foi de sa communauté, et
qu'un tribunal d'Eglise devait apprécier. M. Jatho
s'expliqua sans difficulté. Ce pasteur déclara qu'il se
refusait à admettre un Dieu extérieur au monde,
qu'il se refusait à admettre, dans le temps, un acte
créateur. La vie, pour lui, vie collective et vie indi-
viduelle, vie organique et vie inorganique, vie spi-
rituelle et vie corporelle, c'était la plénitude de la
divinité. Une idée de Dieu qui fût approuvée par
son Eglise, M. Jatho considérait cela comme un ac-
cessoire ; l'essentiel,pour lui, c'était de s'assimiler
Dieu par la prédication. 11 n'attribuait à la per-
sonnalité du Christ qu'un rôle exclusivement péda-
gogique ; l'idée du péché, celle de la rédemption, lui
paraissaient incompatibles avec la noblesse de la
nature humaine. Quant aux fins dernières, quant à
notre survie outre-tombe, M. Jatho avouait ne pos-
séder, là-dessus, aucune certitude. D'un bout à
l'autre de l'Allemagne,leslibérauxavancés s'enflam-
mèrent pour le pasteur Jatho, vantant ses extraor-
dinaires dons oratoires et son anima candida; cer-
tains aspects de sa personnalité religieuse désar-
maient les orthodoxes eux-mêmes, qui cependant
estimaient que dans une ville comme Cologne, où
les catholiques observaient, il était profondement
regrettablede donner l'exemple d'une pareille anar-
chiedoctrinale. A l'avance, certains libéraux atta-
quaient, comme une sorte d'inquisition, le tribunal
qui devait se prononcer sur M. Jatho. Ce tribunal
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rendit son jugement le a4 juin ign ; ce jugement
constatait que le pasteur incriminé ne pouvait con-
tinuer son ministère dans l'Egliseévangélique.

Des ouragans de protestations s'élevèrent. Pour
les apafser, une voix se fit entendre, : ce fut celle de
M. HARNACK. Le libéralisme avait fait tant de pro-
grès dans l'Eglise prussienne, que M. Harnack, peu
à peu, avait acquis dans cette Eglise l'autorité d'un
directeur d'opinion : il en profitaitpour tenter d'ap-
privoiser les éléments libéraux les plus avancés et
pour justifier de son mieux les décisions préserva-
trices par lesquelles les tribunaux d'Eglise défen-
daient, contre des pasteurs trop exubérants, ou
trop sincères, les susceptibilités traditionnelles des
croyants. Entre M. Harnack, qui approuvait la
procédure suivie à l'égard de M. Jatho, et M. Jatho
lui-même, une correspondance des plus curieuses
s'engagea.

Nous pensons de même sur le Christ, lui signifiait
en substance M. Jatho; nous estimons, l'un et l'au-
tre, qu'il n'est rien de plus qu'un homme ; et vous
êtes le premier à reconnaître que, d'âge en âge, la
conception que se faisaient les fidèles du Christ his-
torique a notablement varié. M. Harnack alors de
répondre : « Je considèreet j'ai toujours considéré
Jésus comme le Messie et le Maître. » Mais celte
formule même — M. Jatho n'avait pas de peine à
le prouver— était insuffisante aux yeux des ortho-
doxes ; et les théologiens qui réintégraient la per-
sonne du Christ et le fait chrétien dans l'histoire du
« développement religieux de l'humanité », trou-
vaient qu'au contraire saluer le Christ comme le
Messie et le Maître, c'était encore faire trop de con-
cessions à l'orthodoxie.

Car de même que les vingt dernières années du
dix-neuvième siècle avaient vu s'insurger, contre le
vieux Credo, l'histoire des idées successives que la
communautéchrétienne s'était, disait-on, faites du
Christ, de même, dans les premières années du
vingtième siècle,une autre mode intellectuelle s'était
installée, contre laquelle M. Harnack avait inutile-
ment protesté. L'un des points de départ de cette
mode avait été le livre de l'assyriologue Frédéric
DBLITZSCH : Babel et la Bible. L'évolutionnisme reli-
gieux inspirait ces pages : la religion de l'Ancien
Testament y était présentée comme issue de Baby-
lone ; l'idée d'une révélation apportée aux hommes
par Jehovah périclitait ; et dans le développement
religieux de la conscience humaine, tel que le décri-
vait, à grands renforts d'arguments philosophiques,
cettesciencenouvelle,Dieu révélateur, Dieulégislateur
ne jouaitplusaucunrôleeffectif, historique.Touteune
série d'écritssur l'histoiredes religions sepublia, dans
lesquels des plumes de philologues et dethéologiens
s'attachaient à détruire le caractère transcendant du
christianisme, à supprimer ce prestige unique, excep-
tionnellement auguste, qui s'attachait à la per-
sonne du Christ dans l'histoire religieuse de l'hu-
manité. M. Harnack, chagrin, assistait à ce travail,
dans lequel le théologienberlinoisErnestTROELTSCH
allait bientôt s'illustrer ; et M. Harnack déplorait
que l'attention publique, à la faveur de ces nouvel-
les méthodes, s'égarât sur des phénomènes religieux
d'ordre inférieur et perdît de vue la précellence du
fait chrétien. Mais lorsque M. Jatho criait à M. Har-
nack : « Après tout, pour vous comme pour moi, le
Christn'est rien de plus qu'un homme », M. Harnack
était assez gêné.

Sur un « cas », un autre « cas » se greffait : tout
de suite après l'affaireJatho, on eut l'affaire TRAUB.
M. Traub, pasteur à Dortmund, professait son
incroyance à l'endroit du symbole ; il ne connais-
sait pas les « faits relatifs au salut » (Heilstkat

sachen) ; il repoussait l'idée de sacrement, l'idée de
dogme. Et par surcroît, à l'occasion de l'affaire Ja-
tho, il attaquait vigoureusement les autorités de
l'Eglise. Pour éviterde donner une fois de plus à
l'Allemagnereligieuse le spectacle des divergences
doctrinales, le consistoire de Munster affecta de ne
s'occuper que des invectives de M. Traub, et de ce
chef il le poursuivit disciplinairement. Les juge-
ments rendus contrelui par le consistoire, puis par
le conseil suprême évangélique, soulevèrent de vio-
lentsmécontentements ; et l'on vit M. Harnack, à la
veille de la Grande Guerre, se poser de nouveau en
tribun de la liberté de l'enseignement et de la li-
berté des consciences à l'endroit des vieilles chaînes
liturgiques.Un peu partout en Allemagne, une agi-
tation se produisaitpour le remaniement de la litur-
gie et pour une éviction, totale ou partielle,du vieux
Symbole, lorsque la Guerre éclata.

IV. La réaction contre la théologie « moder-
ne », le mouvement en faveur d'une « haute
Eglise allemande ». — Quels seront, pour le pro-
testantisme allemand et pour les diverses tendances
théologiques qui y sont en conflit, les résultats de
la guerre ? Un plus grand recul serait nécessaire
pour émettre à cet égard un jugement précis. Les
bouleversements civils qui ont modifié la façade po-
litique de l'Allemagne ont détruit, du même coup,
les charpentes d'Etal dans lesquelles s'encadrait
l'établissementreligieux évangélique. Il n'y a plus
d'autorités d'Etat pour maintenir, aux heures criti-
ques, certaines apparences de cohésion, pour signi-
fier aux orthodoxes que leurs protestations ne doi-
vent pas dépasser certaines limites, pour signifier
aux libéraux que leurs revendications doivent s'abs-
tenir de certains excès.

Dansées Eglises évangéliques où le principe de
la liberté d'examen s'insurgechaque fois que l'inté-
rêt même de lacohésion de l'Eglise inspire aux auto-
rités religieuses un acte législatifou disciplinaire, le
vieux césaropapisme,toujours exercé par le souve-
rain territorial, était une force de conservation, et,
dans une certaine mesure, un élément de cohésion ;
mais désormais il a abdiqué, comme ont abdiqué
les dynasties qui l'exerçaient ; les Eglises évangé-
liques sont devenues maîtresses de leurs destinées.
— pleinement maîtresses.

Il est curieux de constater que l'un des tout pre-
miers résultats de celte liberté a été l'éclosion d'une
c haute Eglise allemande », de ce qu'on a pu appe-
ler«un essaide luthéranismecatholique «.Depuisque
les Egliseselles-mêmes, représentées par leurs syno-
des, choisissent les pasteurs, les professeurs uni-
versitaires n'exercent plus la même influence qu'au
temps où, dans ces nominations, l'Etat disait son
mot. Le besoin d'une certaine objectivité doctrinale
se fait sentir de plus en plus nettement. En 1917, en
pleine guerre, ce besoin s'attesta par la publication
que fit M. HANSEN, pasteur à Altona, d'un certain
nombre de « thèses », qui visaient« les erreurs et les
abus de ce temps ». Il déclarait, entre autreschoses,
en ce quatrième centenaire des thèses de Luther,que
le protestantismen'avait aucune raison de fêter des
jubilés, et qu'il devrait,bien plutôt, « faire pénitence
dans un sac et dans la cendre », que « le mouve-
ment de réforme qui eut lieu en 1517 donna lieu à
quelques bons résultats, mais qu'il contribua beau-
coup plus à empirer la situation, et que ce mouve-
ment expulsa un diable, mais qu'il en introduisit
sept, plus acharnés ». Au milieu des suprêmes con-
vulsions de la guerre, ces thèses ne firent que peu
de bruit ; mais le 9 octobre 1918, à Berlin, le pas-
teur Hansen, trois de ses confrères et deux laïques,
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se réunirent, pour constater « le manque de vigueur
spirituelle et la nostalgie de sécurité dont souffrait
l'Eglise officielle », et pour décider la réorganisation
de l'Eglise. Usrêvaientd'une Eglise épiscopale, d'une
Eglise qui remit en honneur le caractère objectif
des sacrements, qui rétablît la confession privée et
facultative, qui conviât les fidèles à visiter les tem-
ples, à y faire des heures de prière, qui fît l'essai
d'une institution monastique, qui composât, enfin,
un bréviaire évangélique, semblable aubréviairero-
main.Cedernierbréviaireest insurpassable,déclarait
dans la revue Die Hochkirche, organe du nouveau
groupement, le pasteur BRONISCH. « Nous devons re-
devenir, proclamait, le i,r novembre igaa, le pasteur
WBSBNBBRG,uneEglise dispensatricedes sacrements.
Un prêtre catholique, croyant et sérieux, est beau-
coup plus près de moi qu'un protestant qui nie la
divinité du Christ. » Le pasteur BBTTAC, qui fut le
premier président du groupement, avait osé écrire
dès 1915 : « L'Eglise romainn, cette Eglise cléricale,
comme on dit, est en réalité i'Eglise populaire ; la
nôtre au contraire, celle du sacerdoce universel, est
devenue une Eglise cléricale ; l'Eglise romaine est
associée à la vie entière du fidèle ; bien plus, elle
pénètre toute cette vie pour lui donner un sens et
une orientation. Nous, nous sommes tolérés ici ou
là ; mais sur la masse nous n'avonsaucune prise. »
Lorsque, le3i octobre 1932, l'assembléegénérale de
cette Haute Egise s'ouvrit à Berlin par une cérémo-
nie religieuse, la cérémonie futcalquée sur la messe
romaine.

Et lorsque fut publié le bréviaire luthérien pro-
posé par ce groupement, on eut la surprise d'y trou-
ver, à l'office du mercredi de la troisième semaine
de l'Avent, une oraison empruntée à l'auteurcatho-
lique Louis de Grenade, oraison où la Vierge Mère
est célébrée comme une « merveille », pour laquelle
la chrétienté doit louer et bénir Dieu. Nous voilà
loin, on le voit, des articles de Smalkalde, qui con-
sidéraient l'invocation à Marie comme un abus ido-
làtrique et blasphématoire.

Quel est l'avenir de ces tendances ? Tout pronos-
tic serait imprudent. Dans ces « Eglises du peuple »
(Volkskirchen) qui se sont substituées aux droits
des anciennes Eglises territoriales (Landeskirchen),
quelle audience trouverontles partisans de la haute
Eglise ? Si, pour maintenir leur Credo, leurs aspira-
tions, leurs rêves, ils sortent de ces « Eglises du
peuple », garderont-ils une part dans les dépouilles
de l'ancienne Eglise de l'Etat ? Il faut attendre que
les institutions allemandes aient retrouvé quelque
équilibre, avant de conjecturer ce qu'il adviendra de
ce mouvement. Mais on peut dès maintenanten pré-

ciser la portée. Aucun des instigateursde cette haute
Eglise ne songeà devenir catholiqueromain. Luthé-
riens ils sont, luthériens ils veulent rester. Mais
tout ce qu'il y a de négatifdans les conceptions de
la Réforme, aussi bien dans les conceptions primi-
tives que dans celles qui furent le fruit d'une évo-
lution historique, les choqueet leur déplaît : ils ont
soif d'un christianisme positif, d'une foi auxréalités
surnaturelles; et parmi eux le pasteur KÔNIG, qui
représente l'extrême droite, va jusqu'à souhaiter
l'installation d'un évêque, que consacreraient « des
évêques se trouvant dans la continuité de la succes-
sion apostolique ».

La manifestation la plus originale qui se soit
produite dans le protestantisme allemand depuis
que la chute du césaropapisme l'a rendu maître de
ses destinées, témoigne, en définitive, de l'attrait
qui porte un petit groupe d'orthodoxes, encore très
restreint, vers certaines conceptions catholiques et
certainespratiques catholiques. Us continuent de se

distinguer du romanisme, et même de s'y opposer ;
mais leur hostilitédurable contre lesprérogatives du
magistère romain ne les empêche pas de rechercher
et de ressaisir, dans le vieil établissement religieux
catholique,des satisfactions auxquelles leurs âmes
font accueil et dont ils veulent procurer à d'autres
âmes le bienfaisantavantage.

V. Convergences qui se dessinent entre les
conclusions historiques de M. Harnack et de
son école et certaines positions traditionnelles
de l'Eglise Romaine. — Sans vouloir donner à
certaines coïncidences une importance excessive,
nous devonsconstater que simultanément, dans les
rangs des théologiens libéraux, un certain sens his-
torique s'est éveillé, qui leur permet de mieux com-
prendre et de mieux juger le catholicismemédiéval
et l'Eglise primitive que ne le faisaient les centuria-
teurs de Magdebourgou les théologiens protestants
des seizième et dix-septième siècles.

Que l'on médite, par exemple, celte page élo-
quente, dans laquelle le protestantisme allemand
contemporain regrette la disparition du vieux mo-
nachisme :

« Je ne doute pas un seul instant, que, dans la
détressesociale etreligieuse où nous sommes, nous
ayons besoin de communautés, de groupements,
animés de cet esprit que les moines honnêtes et purs
ont possédéet possèdent encore. Nous avons besoin,
au service de l'Evangile, d'hommes qui aient tout
abandonné au profit de ceux dont personne ne s'oc-
cupe. Le parallèle avec les moines catholiques ne
m'effraie pas ; les moines évangéliques ne s'occupe-
ront pas d'accumulerdes mérites et pourront ainsi,
à n'importe quel moment, abandonner la partie,
sans perdre leur honneur ou leur réputation.

« Les églises évangéliquesdeviendrontencoreplus
misérables qu'elles ne le sont, ou bien l'amour les
rendra inventives, et elles susciteront entre elles ce
qui n'existeencore aujourd'hui sous aucune forme
précise, mais qui s'annoncedéjà et qui tente de naî-
tre dans la nécessitépressante où nous sommes.

a Nous avons des maisons de correctionetdes mai-
sons detravaux forcés, maisnous n'avonspas encore
d'asiles, où puissent se retirer ceux qui ont fait nau-
frage sous la tempête de la vieet ne parviennentplus
à tenir la mer. Combien n'y en a-t-il pas, qui de-
vraient et voudraient se retirer en silence dans un
havre bienveillant pour refaire leurs forces et sur-
tout se préparer à de nouvelles tâches! Combien
pourraient être sauvés s'il leur était donné de s'ap-
puyer à une communauté bien groupéeetbien ferme,
où ils seraient conduits dans une sévère discipline
pour l'utilité de tous et où ils se feraient du bien en
servant les autres 1 Je sais que je ne suis pas le
seul à entretenir ces pia desideria... Et je sais aussi
que l'histoirede l'Eglise du Christ, telle qu'elle se
manifeste dans le monachisme,n'est pas seulement
l'histoire d'une grande erreur. »

Ces lignes sont de M. Harnack; et il avait raison
d'affirmer que certaines âmes partageaient ces pia
desideria,puisqu'ences dernièresannées on a vu se
fonder,en Poméranie, un monastère de bénédictins
luthériens. Il y a un demi-siècle, le théologien pro-
testant qui se fût permis de telles réflexions eût ris-
qué de passer pour un « crypto-catholique. »

Les positions théologiques et philosophiques de
M. Harnack le mettent pleinement à l'abri d'une
pareille accusation ; mais la conception qu'il se fait
de l'Eglise primitive est beaucoup moins éloignée de
la tradition catholiqueromaine qu? ne l'étaient les
historiens et critiques protestants de la génération
antérieure. « Nous rétrogradonsvers la tradition »,
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disaitun jour M. Harnack, et MgrBatiffol, commen-
tant ce mot, a pu écrire : « Si la réalité, en histoire,
n'est atteinte souvent que par des approximations
successives, la critiqueétrangèreà notre foi catholi-
que a tendu peut-être, depuis cinquante ans, à se
rapprocher d'une vue plus compréhensive, plus voi-
sine de nos affirmations traditionnelles. » Par exem-
ple, Baur estimait, en i835, que lesépltres qui nous
sont parvenues sous le nom de saint Ignace avaient
été fabriquées au milieu du second siècle, en faveur
de l'épiscopat, par un faussaire romain. Elles sont
du quatrième siècle, disait Ritschl. Non, proclame
aujourd'hui M. Harnack ; elles sont authentiques et
sont bien effectivement du temps de Trajan. Et de
même que M. Harnack, par son verdict au sujet des
épîtres ignatiennes, rend implicitement hommage à
l'antiquitéde l'institution de l'épiscopat, de même,
sa conception des origines de la primauté romaine
est intéressante à relever.

C'en est fait des vieux systèmesprotestantsd'après
lesquels le Christ aurait surtout voulu fonder une
Eglise invisible, à laquelle Rome, lentement,aurait
réussi à substituer et puis à superposer une Eglise
visible dépendant de son hégémonie. Aux yeux de
M. Harnack, il y avait bien effectivement, au début
du troisième siècle, « de l'Euphrate à l'Espagne, une
Eglise visible constituée, et formant un véritableor-
ganisme politique » ; aux yeux de M. Harnack, il y
avait eu, dès le début, entre les communautés chré-
tiennes, ce qu'il appelle des « commencements de
dispositionsinterecclésiastiques » ; et parmi les cen-
tres d'unité que posséda le christianisme primitif,
Rome fut de bonne heure le plus important. Et sans
nul doute, M. Harnack ne voit dans cette ascension
du siège de Rome que l'adaptation du christianisme
à la vie même de l'Empire et la réalisation d'une
sorte d'impérialisme chrétien ; mais de ces théories
historiques, ce que l'apologétique catholique peutre-
tenir, c'est le témoignage qu'elles portent — témoi-
gnage assez neuf dans la science protestante — en
faveur de l'antiquité de la primauté romaine.

VI. Double contraste entre le protestantisme
allemand contemporain et le protestantisme du
seizième siècle. — Combien seraient surpris les
réformateurs du seizième siècle, s'il leur était donné
de ressusciter et de jeter les yeux sur l'arbre qu'ils
ont planté !

Toutes leurs polémiques, toutes leurs négations,
étaient dirigées contre l'institution catholique. Et
voici qu'aujourd'hui les thèses historiques de Har-
nack et de son école divergentsingulièrementd'avec
les allégationsdu protestantismetraditionnelau sujet
de l'épiscopat, au sujet de la papauté, au sujet du
monachisme; et ces conclusions d'une école qui pré-
tend ne relever que de la libre science .convergentà
certains égards avec le désir qui porte quelques âmes
strictement croyantes à vouloir, à l'écart de Rome,
introduire du catholicisme dans la vie des Eglises
luthériennes.

Et d'autre part, tout ce qui restait de positif, tout
ce qui subsistait d'affirmations, dans le Credo de la
primitive Réforme, la croyance à l'Incarnation, la
croyance à la Rédemption, la notion de sacrement,
tout cela périclite dans les systèmes de la théologie
« moderne » ; et du principedu libre examen ont dé-
coulé peu à peu certaines théories sur l'élaboration
de la vérité religieuse, qui ont complètement aboli
le caractère transcendant et surnaturel de la révéla-
tion chrétienne et enlevé à la vérité chrétienne son
caractère et son aspect de « don divin » .Ce qu'il y avait de communentre la métaphysique
du catholicisme et la métaphysique du protestan-

tisme primitif tend à s'effacer des croyances protes-
tantes contemporaines : c'est là le résultat des
progrès du subjectivisme et de ses audacieuses néga-
tions.Et d'autrepart, dans les sphères du libéralisme,
les évolutions de la recherche érudite tendent à
ébranler les positionshistoriquesderrière lesquelles
se retranchaient les réformés du seizième siècle et à
l'abri desquelles ils croyaient pouvoir braver et dé-
noncer ce qu'ils appelaientles usurpations de l'Eglise
romaine. L'histoire ecclésiastique, telle que la ma-nient M. Harnack et son école, offre beaucoup plus
de nuances et témoigne, à l'endroit de la catholicité
primitive, beaucoup plus d'intelligence et d'équité.

Et les vieux orthodoxes, de plus en plus rares, il
est vrai, qui joignaient à l'amour tenace de leur
dogmatique une haine non moins 'tenace contre
l'Eglise romaine, assistent impuissants à ces deux
phénomènes et sont doublement déçus.

BIBLIOGRAPHIE. — Goyau, L'Allemagne religieuse : le
protestantisme. Paris, 1898. — Rieder, Zi.r inner-
kirchlichen Krisis des hcutigen Proteslantismus;
eine- Orientierung iiber moderne Evangeliumsver-
kundigung. Fribourg, 1910. —JohannesB.Kissling,
Der deutsche Protestantismus 1811-1911. 2 vol.
Munster, 1918. —PierreCharles S. J. La robesans
couture : un essai de luthéranisme catholique, la
haute Eglise allemande. 1918-1923. Bruges, ig23.
— Pierre Batiffol, L'Eglise na'ssante et le catho-
licisme. Paris, 1909.

Georges GOYAU.

VIII. — PROTESTANTISME FRANÇAIS MODERNE

I. Son cadre et ses oeuvres. — A. Son cadre.
— Le Protestantismefrançais compte environ H un
million d'adhérents, et mille pasteurs et évangélis-
tes, appartenant à un nombre considérable de sec-
tes ou <i

dénominations » :
1) Eglises réformées : — a) Eglise réformée

évangélique (22 circonscriptions synodales et prés
de 45o églises) ; — b) Eglises réformées (10 synodes
et environ 175 églises); — c) Eglises réformées
indépendantes (12 centres) —d) Eglises réformées
d'Alsace et de Lorraine a (5o paroisses groupées en
5 consistoires).

2) Eglises évangéliques luthériennes : — a) de
Paris et du pays de Montbéliard (7 consistoires et
76 associations cultuelles) ; — A) d'Alsace et de Lor-
raine (7 inspections ecclésiastiques réparties en
3g consistoires).

3) Société centraleévangélique,groupant i2socié-
tés d'évangélisation intérieure et une section de
Missions étrangères.

4) Union des Eglises évangéliques libres de
France (4o églises).

5) Eglise évangélique méthodiste de France
(27 églises).

6) Eglise baptisle (28 églises).

1. Les effectifs protestants sont très difficiles à nom-
brer exactement. M. E. DOUMERGUE le déplore et s'en
inquiète dans le « Petit Bulletin du Diaconat» (mars 1921).

— Mais la même revue (1919, n* 2) compte « 800 ou
900 églises, dont plusieurs très petites, et plusieurs Hans
la même localité avec une population protestante d'en-
viron 500.000 âmes (je n'ose pas dire 600.000),.. etc. »
En ajoutant à ce chiffre de 600.000 qu'on peut oser dire,
peut-être, les 280.000 luthériens d'AIsuce et les autres
protestants, on peut compter en chiffres ronds un mil-
lion, bien que le chiffre réel soit certainement infé-
rieur.

2. Les Eglises réformée et luthérienne d'Alsace et de
Lorraine sont unies à l'Etat.
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7) Eglise méthodiste épisi opale de France
(23 stations).

8) Eglises indépendantes (6 églises du « litto-
ral », etc.).

Les Facultés de théologie où se forment les Pas-
teurs sont :

1) Paris — ancienne faculté de Strasbourg,
transférée en 1877. C'est une faculté mixte (luthé-'
rienne et réformée).

3) Montpellier. — ancienne faculté de Montau-
ban, créée en 1808, complétée en I844I et trans-
férée en 1919. La théologie est réformée.

3) Strasbourg. — faculté luthérienne, reprise
depuis la guerre.

Les études sont de 4 ans, et un séminaire est
annexé à chacune des facultés. Le nombre des étu-
diants est de plus en plus restreint ; ainsi, 9, 5 et
3 candidats en théologie sont indiqués comme
devant finir leurs études en 1924, soit 17 en tout
pour les trois facultés de France.

B. Principales oeuvres. — 1) OEuvres nationales.
— a) L'organisation centrale de défense des intérêts
protestants est la Fédérationprotestante de France,
qui groupe l'énorme majorité des églises françaises.
Elle n'agit pas dans le domaine religieux propre-
ment dit, mais dans le domaine national, moral et
social, car là au moins une entente est possible
dans « l'unité de foi, indépendamment des
croyances ».

b) Les oeuvres de prosélytisme et d'évangélisation
<

sont innombrables, et c'est là seulement qu'on doit
aller chercher le vrai protestantisme français, dont
il serait injuste et maladroit de mesurer l'influence
au seul nombre de ses adeptes.

Nous suivrons dans cette nomenclature rapide
l'ordre de l'excellent petit Annuaire protestant de
M. le pasteur H. GAMBIER (Fischbacher, 1924).

I. Les oeuvres de jeunesse, sérieusementorga-
nisées, en tète desquelles il faut placer les Unions
chrétiennes déjeunes gens ec de jeunes filles, qui
sont les branches des Y. M. C. A. et Y. W. C. A. ;
le Mouvement des éclaireurs ; la Fédération des
associations chrétiennes d'étudiants, lycéens et
lycéennes, etc..

.II. Les Sociétés bibliques, qui éditent des Bibles
ou parties de Bible en tous formats, et les vendent,
parfois à perte, pour en faciliter la distribution et
l'achat.

III. Les oeuvres de mission intérieure, parmi les-
quelles il sied de citer l'Armée du Salut, dont on
connaît l'action moralisatrice et sociale extrême-
ment vaste ; elle dispose en effet sur divers points
de salles d'évangélisation d'hôtelleries populaires,
de maisons de tempérance, de relèvement, etc., et
de toute une intendancepour les ventes ou dons de
vêtements, livres, etc.

. ; — puis, l'Union des Chré-
tiens évangéliques, la Cause, la Mission intérieure
évangélique, etc., etc., toutes destinées à stimuler
et à maintenir le zèle des religionnaires, comme à
travailler les milieux catholiques ou indifférents.

IV. Hors de France, l'action protestante s'exerce
surtout parla Société des missions évangéliques
(1822), qui a ses stations principalement dans nos
colonies d'Afrique. — Mais malgré leur zèle et leur
dévoûment, les réformés français travaillent rela-
tivement peu chez les païens, faute d'hommes et
faute d'argent 1.

V. Les oeuvres pastorales, avec l'Association des
Pasteurs de France, les Caisses de retraite, etc..

VI. Les sociétés d'instruction, à la tête desquelles

l. Cf. le Journal des MissionsEvangéliques,— par exem*pie déc. 1922, p. 341 etsuiv.

se trouve la Société pour l'histoire du protestan-
tisme français (1862) qui a, rue des Saints-Pères,
une grande bibliothèque, et publie tous les mois
son Bulletin.

VII. Les oeuvres sociales, dont la doctrine* est
dne en grande partie à MM, Gounelle, "Wilfred
Monod, Paul Passy, de Boyve, et surtout au Pro-
fesseur Charles Gide, qui plaide inlassablement
pour les idées coopératives. Il est du reste actuel-
lement le président de la Fédération protestante du
Christianisme social. — Dans le domaine pratique,
une foule de comités, solidarités, fraternités,foyers,
patronages, orphelinats, mutualités, sociétés de
tempérance, de bienfaisance, de relèvement se
donnaient cette doctrine dans un effort pour
ramener au Christ tout ce qui travaille, ^out ce qui
souffre, tout ce qui peine de quelque manière que
ce soit.

VIII. Outre quelques écoles primaires, 5 Ecoles
supérieures, 1

Ecole professionnelle, les protestants
ont 18 pensions ou institutions pour jeunes filles et
8 pour jeunes gens.

IX. Enfin, ils disposentde 251 journauxou revues,
parmi lesquels il faut citer les hebdomadaires : Le
Christianisme au XTe siècle (1872), directeur ;
M. .BENJAMIN COUVE, — organe conservateur ; —Evangile et Liberté (qui s'est adjoint La Vie Nou-
velle, et le Protestant), dir. M. L. LAPON, — organe
libéral ; — Le Témoignage (i865), dir. M. S. LAM-
BERT, — organe luthérien. L'Evangéliste,— organe
évangélique méthodiste, dirigé depuis 1870 par
M. LELIÈVRE. — Puis, les bimensuels : Christ et
France; Foi et Vie; L'Eclaireur. — Enfin les men-
suels : L'espérance, — organes des Unions chrétien-
nes déjeunes gens ; la Revue Chrétienne, — dirigée
par M. JOHN VIBNOT ; le Christianisme social, —dirigé « au dessus des églises et des partis » par
M. ELIK GOUNELLE. Puis, paraissant tous les deux
mois, la Revue d'Histoire et de Philosophie reli-
gieuses, — organe, très libéral, de la Faculté de
Strasbourg. — Tous les deux ans, se tiennent des
Congrès d'action sociale, dont le compte-rendu est
régulièrement publié. — Nous ne parlons pas des
journaux locaux ou régionaux.

2) Il y aurait lieu,pour être juste, d'étudier aussi
deux mouvementsqu'il suffira d'avoir signalés. C'est
d'abord l'Alliance Universelle, qui est une manière
d' « Internationale religieuse », où l'on voit l'E-
glise grecque orthodoxe collaborer avec les Eglises
évangéliques d'occident à la paix sur la terre, grâce
à la puissance spirituelle des religions. — C'est
ensuite la Fédération internationale du Protestan-
tisme, qui n'est, elle, qu'un espoir encore, et qui,
groupant en une organisation centrale toutes les
Eglise protestantes du monde, affirmerait l'unité
spirituelle des Eglises issues de la Réforme et met-
trait cette immenseautorité morale « au service de
l'humanitéet du Dieu de Jésus Christ 2 ».

II. Sa situation légals et son organisation. —A. Jusqu'à la Séparation des Eglises et de l'Etat.
Nous n'avons pasà conter en détail, l'effort séculaire
dans lequel les protestants, eh.issés de France par la
révocation de l'Edit de Nantes (17 oct. i685), en sont

1. Voir un bon article de M. l'abbé Charles Calippe,
dans la Revue du Clergé Français. (1er janv. 1911) ; le»
chroniques du H. P. P. Di'DON, dans les Etudes, v. g.
t. C1V. p. 402 et suiv. ; ou la brochure de M. E. Gov-
NELLi>", Pourquoi sommes-nous chrétiens sociaux ? (Rou-
baiï, 1909).

2. Voir par exemple, Evangile et Liberté, 1er sept. 1920
et 22 juin 1921 : ou Eludes, 1920. t. CLXII, p. 488 et
suiv. ; et NouvellesReligieuses, K'20, p. 432-433.
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venus à se faire officiellement reconnaître de l'État,
puisa jouir d'une parfaite autonomie. Qu'il suffise
de rappeler1 que le Concordat ne regardait que les
catholiques. Le protestantisme, étranger à ces trac-
tations,restait livré à lui même,sans organisationni
protection officielles. — Napoléon, saisi d'une de-
mande d'organisation parallèle à celle des catholi-
ques, était trop fin politique pour ne pas voir qu'il
était de son intérêt de s'attacher la religion réfor-
mée, fût-ce aux frais de l'Etat. Aussi Portalis rédi-
gea-t-il les Articles organiques de la loi du 18
germinal an X. Ils réglementaient la communion
protestante, et spécialement l'Eglise réformée et
celle de la confession d'Augsbourg ; — affirmaient
la liberté du culte, et en dotaient, sur les budgets
d'État, tous les ministres ou pasteurs. Ces mesures
répondirentd'ailleurs assez mal au voeu du Comité
Manon, qui les avait provoquées.

Le Second Empire compléta l'organisation exis-
tante,par décrets des 26 mars et 10 novembre i85a,
en instituant un Conseil Central des églises réfor-
mées, rétablissant la paroisse et substituant le suf-
frage universel au suffrage censitaire. En créant le
Conseil Central,organe purement consultatif, dont
lui-même désignait les membres, le gouvernement
entendait garder l'Église sous sa tutelle. Napo-
léon HI le montra bien, par une suite de mesures
administratives et judiciaires qui allèrent jusqu'à la
fermeture des temples, et qui étaient destinées à ré-
primer les excès de prosélytisme et de propagande
des Sociétés Bibliques. Aussi ce furent des protes-
tations dans tout le pays; et, lorsqu'en décem-
bre i855, le pasteur Martin PAS".HOUD eut fondé son
« Alliance chrétie nne universelle » pour unifier les
résistances, NapoléonHI, obéissant à des considéra-
tions de politique générale, fit rapporter ses décrets
de répression. Depuis lors, la liberté la plus
absolue fut laissée au protestantisme français, qui
bénéficia au contraire, en plus d'une occasion, des
persécutions dont le catholicisme était victime.
Les divisionset scissions qui se produisirent depuis,
ne furentprovoquées que par le mouvement des es-prits au sein même de l'Église réformée, originelle-
ment divisée contre elle-même, éternellement
émiettéepar la force centrifuge du libre examen qui,
lentement mais fatalement, rejetteun à un ses adep-
tes vers la libre pensée, en ne respectant qu'un
noyau, compact encore, de catholiques sans le vou-
loir. C'est toute l'histoire du 3oe Synode général
(Lyon, juin 1872), qui scinda l'Eglise réformée en
huguenots de gauche (ou libéraux) et huguenots de
droite (ou conservateurs, orthodoxes), et du io« Sy-
node général officieux des Réformés de France (Or-
léans, janvier 1906), qui, à la suite de la loi de Sé-
paration, arracha encore aux forces vives de la
droite quelques « libéralisants », qui constituèrent,
au centre, un tiers parti autonome.

L'Eglise luthérienne (ou de la Confession d'Augs-
bourg), elle, répandue surtout en Alsace et dans la
région de Montbéliard, eut à souffrir spécialement
delà perte de l'Alsace-Lorraine, en 1871. En effet,
réduite dans ses effectifs, groupés surtout en Haute-
Saône, dans le Doubs et le territoire de Belfort,elle
dut se reconstituer sur des bases nouvelles.

De fait, les grands principes qui régissaient les
articles organiques du 18 germinal an X, et les
décrets des 10 nov. i852 et 20 mai 1853, 14 mars,
i4 avril 1880 et 28 mars 1882, étaient semblables
pour les deux églises îéformée et luthérienne : — on
n'admettait aucune hiérarchie entre les pasteurs,

1. Voir un article dé M. HOSTACHÉ, dans la Revue ca-tholique des Institutions et du Droit (avril 1909).

ni chef ayant réellement autorité ; — l'intervention
civile dans les affaires religieuses était en somme im-
posée; — aucune décision, proclamation ou trans-
formation doctrinale nouvelle ne pouvait être faite
sansautorisation préalable du gouvernement; — les
ministres étaient salariés, et, pour chacune des
Églises, un séminaire et une Faculté de théologie
étaient subventionnés.

Le régime intérieur est essentiellement démocra-
tique. Depuis i852, le suffrage universel s'est généra-
lisé,de sorle que,danscesconstitutions presbytérien-
nes synodales,toutes les fonctions sont électives.La
paroisse est la cellule centrale, l'organismeprinci-
pal. Elle estdirigée par un conseilpresbytéral, dont
les membres(leoulespasteurset 4 à 7 laïques) sont
élus tous les 3 ans par l'assemblée des fidèles. Les
paroisses d'une circonscription se groupent en con-
sistoires, en déléguant unnombredonné de membres
choisis par le Conseil presbytéral. Ces consistoires
sont les vrais intermédiairesentre le gouvernement
et les Conseils presbytéraux. — Enfin, au dessus des
consistoires, la loi de l'an X a placé les Synodes, —et le décretde i85a a ajouté le Conseil central.

L'Eglise luthérienne, en perdant l'Alsace, perdait
Strasbourg, son centre historique et légal, siège de
son Consistoire général et de sa Faculté de théolo-
gie. Sur 44 consistoires, il ne lui en restait que 6.
Aussi dut-elle se refaire complètement, du point de
vue administratifet religieux.Son ancienne consti-
tutionserapprochaitun peudu système épiscopalien.
Un synode constiluantadoptale régimepresbytérien
synodal. A la tête de chacune des deux circonscrip-
tions,ily eut un Inspecteur ecclésiastique,ayant une
certaine autorité liturgiqueetadministrative,et, cor-
respondantà cesinspections,onnommadeuxSynodes
particuliers:Montbéliard etParis.Ces deux synodes
élisent les délégués au Synode général en qui ré-
side l'autorité souveraine, et dont les décisions an-
nuelles sont appliquées par une Commission execu-
tive permanente.La loi du 1" août 1879, complétée
par le décret du 12 mars 1880,assura aux luthériens
une existence juridique séparée, et qui sera encore
modifiée à la Séparation. Le a5 mars 1872,règlement
analogue pour l'Eglise réformée de Paris.

B) La Séparation. — Il serait difficile de rendre
exactement l'altitude du protestantismefrançais de-
vant la loi de Séparation, tant, là comme partout
ailleurs, les avis furent divergents. Les luthériens
surtout se firent les interprêtes de griefs assez
amers, et très analogues à ceux de l'Eglise catho-
lique. — Les calvinistes se partagèrent davantage,
se passionnèrent pour et contre. Les uns saluaient
l'aurore d'une époque nouvelle, « une aube qui an-
nonce le grand jour, et non... un crépuscule où la
lumière s'éteint ».. « Beaucoup, — écrit encore
M. le pasteur Louis LAFON, — peut-être le plus
grand nombre parmi nous, tremblent déjà-à l'ap-
proche de la liberté et redoutent la poussée de dé-
mocratie qui se fait déjà sentir en plusieurs de nos
paroisses et bientôt les remuera toutes. » (La Vie
Nouvelle,3o déc. igo5). Les autres pensent bien que
la Séparation n'est pas une catastrophe imprévue
mais l'aboutissement logique d'une « poussée de dé-
mocratie » victorieuse dans presque tous les domai-
nes; mais, plus réalistes, ils constatent cependant
que, du point de vue financier, c'est une grave
question, — et du point de vue religieux, c'est au
moins équivoque.L'éminentjuriste qu'estM.ARMAND
LODS n'a cessé, depuis 20 ans, de montrer les diffi-
cultés de ce que l'auteur même de la loi, M. Briand,
appelait un « nid de vipères ». Mais, outre les éva-
luations compliquées des biens ecclésiastiques, il
reste que les fidèles auront à trouver, à payer une
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somme de 3 millions pour l'entretien des pasteurs,
les frais synodaux et les multiples dépenses du
culte.—Du point de vue religieux, l'acceptation des
Cultuelles fut vigoureusement stigmatisée, au cours
d'une controverse, par un protestant hollandais, le
Dr KUVPRR, ancien président du Conseil des minis-
tres des Pays-Bas, dans une lettre à M. le pasteur
Lacheret (Journal des Débats, 27 févr. 1907). Il se
base sur la notion même d'Eglise réformée, telle
qu'il la trouve dans la Confession de Paris en
l55g, confirmée un peu plus tard à l'Assemblée
nationale de la Rochelle. Elle exclut, en effet,
toute autre autorité que celle du Christ, et toute
immixtion d'un pouvoir humain dérogeant à cette
autorité exclusive du Christ. Or, les Cultuelles
admettent une immixtion telle, que c'est « la
perte irrépable de votre caractère comme Eglise »,
écrit-il. Il fallait refuser comme les catholi-
ques, malgré les pertes pécuniaires inévitables...
« Pour les canonistes de l'école moderne... je con-
çois parfaitement, poursuit-il àprement, — que ces
considérationsne pouvaientavoir aucun poids. Pour
eux, il n'existe plus d'Eglise, au sens historiquedu
mot. Tout ce qu'ils désirent,c'est de trouver une so-
ciété quelconque pour satisfaire leurs besoins reli-
gieux... etc.. »

En tous cas, au lendemain de la Séparation, les
Eglises réformée et luthérienne se formèrent immé-
diatement en Associations ' cultuelles, dont les sta-
tuts sont de principe absolument démocratique ; et
elles acceptèrent les inventaires. M. RAOUL ALLIER
résume ainsi la situation (Le Siècle, 24 juin 1906) :
L'assemblée générale des membres est souveraine.
Directement ou par l'intermédiaire de son conseil
élu, elle nomme ses pasteurs. Les ministres sont
tous confirmés dans leurs fonctions par une Com-
mission synodale (chez les luthériens),parunSynode
régional(chez les réformés unis), ou un Synode na-
tional (chez les réformés évangéliques). — L'élec-
torat, qui était exclusivement masculin, est désor-
mais étendu aux femmes, qui peuvent même être
élues aux Conseilspresbytéraux (au moins dans les
Eglises libres et l'Eglise réformée). — Les associa-
tions sont groupées, selon leurs affinités dogma-
tiques, en Unions régionales, qui s'unissent elles-
mêmes en Union nationale).

Ce que furent les résultats des Cultuelles, il est
malaisé de le dire. D'abord, il faut constater que
beaucoup de protestants ne s'y sont pas attachés, —
pas plus qu'ilsne s'étaient rattachés antérieurement
aux paroisses; — à telles enseignes que le Général
SABATTIER pouvait dire, le 26 avril 1922, au Synode
régionalde Paris (Eglise réformée évangélique),que,
si 11.000 hugenots en faisant partie, 55.000 ne s'y
étaient pas affiliés, (cf. Nouvelles Religieuses, 1922,
p. 3a6).

Financièrement, ce|fut un désastre, malgré les
nombreuxprivilègesqui récompensèrent dèsle début
la docilité protestante. M. ARMAND LODS terminait,
en 190g, un aperçu de la situation en écrivant:« En
résumé, parmi toutes les Eglises de France dont les
pasteurs touchaientun traitementde l'Etat, les deux
tiers n'ont pu assumer les charges qui incombaient
à l'ancien budget des Cultes. » (Revue de droit et
de jurisprudence des Eglises séparées de l'Etat,
déc. 1909). Depuis lors, la situationn'a pas changé.
Le même juriste l'expliqueen 1920,dans le Journal
des Débats - : « La loi de Séparation des Eglises et
de l'Etat, en rendant les Associations cultuelles in-

1. On en trouvera les Statuts, dans la Revue d'Organi-
sation et de défense religieuse (Bonne Presse), t. ï, p. 76-
78.

2. Nouv. Relig., 1920, p. 326.

capables de recevoir des donationsou des legs, et en
limitant d'une manière trop étroite le fonds de ré-
serve,paralyse le fonctionnement des Eglisesprotes-
tantes. — Depuis la mise en pratique du régime
nouveau,lesUnions d'Associationschargées de pour-
voir au traitement des pasteurs n'ont pu équilibrer
leurs budgets. » En effet, on a beau supprimer des
postes de pasteurs, décréter des mises à la retraite
hâtives, augmenter ou organiser les collectes, rece-
voir même parfois des secours de nations amies, le
déficit persiste1.

Un organisme nouveau, rendu possible par la loi
du 12 mars 1920, est l'Association des pasteurs de
France. Ce syndicat véritable, capable, lui, de dons
et de legs sans frais ni droits par actes entre vif>
ou testamentaires,'remédiera,au moins un peu, à 1*

« gêne extrême » dont souffrent les Eglises (Evan-
gile et Liberté, i4 février 1923). Mais il restera que
cette crise financière est angoissante, et que, com-
binée avec la crise doctrinale, elle contribue à raré-
fier les vocations pastorales,à empêcherl'évangéli-
sation, et à énerver les forces vives des Églises pro-
testantes en France.

III. Quelques variations et tendances inté-
rieures. — « Le libre examen n'est pas le droit de
décréter son opinion, de proclamer sa propre infail-
libilité ; il est le devoir de douter où il faut, d'éviter
la précipitation, de contenir ses passionset ses pré-
jugés ; il est l'effort méritoire pour obéir à Dieu en
retrouvant sa pensée. — Mais, en obéissant à Dieu,
nous nous soumettons à notre propre raison, car
notre raison est unie à la peusée divine, et ce n'est
pas du dehors que la vérité nous est imposée, c'est
en nous-mêmesque nous la découvronscomme notre
loi, comme notre bien, comme ce qui nous réalise,
nous achève, nous donne l'être véritable. » Ces pa-
roles de M. G. SKAILLIÏS (Les affirmations de la cons-
cience moderne, 1904, p. 185), encore que d'inspi-
ration rationaliste et non spécifiquement protes-
tante, nous semblent admirablementexprimer tout
ce qu'il y a d'élevé dans le principe même d'où est
né le protestantisme,comme aussi tout cequ'ily a de
fallacieux etde fatal.Une brève esquisse 2 des tendan-
ces dogmatiques au sein de l'Eglise réforméenous le
confirmera, en nous montrant, selon le mot de
PAUL STAPFER(P</£eslibres, 2 nov. 1907, p. 452), que
ce qui différencie et oppose les divers partis,ce n'est
pas « unedifférence réelleet profonde des croyances ;
c'est une simple inégalité d'allure, plus lente chez
les uns, plus vive chez les autres, dans la même
marche en avant, verslemcme terme certain » : d'un
côté, le catholicisme toujours plus jeune et plus
vivant 3, de l'autre un scepticisme,un théosophisme
dissolvant et désespéré. Les premiers réformateurs
firent des coupes sombres dans les doctrines tradi-
tionnelles; leurs fils sapèrent sans pitié leurs doc-
trines à eux. Si leurs arrière-pelits-neveux se divi-
sent, les uns voulant déboiser encore, et les autres
cherchantà sauver les derniers troncs,ilfaut avouer
que les plus logiques, les plus protestants, les seuls
protestants sont ceux qui refusent de se laisser im-
poser du dehors la vérité, se réfugient en eux-
mêmes et affirment qu'une doctrine ne peut être que

1. cf. M. VIEÎNOT dans le Témoignage,-pur ex. 19juille!
18 octobre, 8 et 19 novembre 1922, etc.

2. Voir R. P. A. DOSSA', dans Revue Augustinienne,
15 juin et 15 novembre 1908 ; 15 novembre 1909. On
trouvera ces articles dans les Questionsactuelles,i, XCVU,
XCIX et C1V.

3.. 11 est clair que le terme spécifia par M. Stapfer n'est
que le protestantisme libéral. C'est nous qui ajoutons
le catholicisme comme but et aboutissementde la tendance
orthodoxe. Les conversions sont là pour en témoigner.



97 RÉFORME 698

l'expression approchée, transitoired'une expérience
subjectivepréalable, donc essentiellementvariable
avec les temps et les gens. C'est du moins la logique
même de leurs principes.

Nous voyons en effet, vers le milieu du siècle der-
nier, s'affirmer de plus en plus ces deux tendances.
L'Eglise luthérienne, plus compacte,plusautoritaire,
reste encore relativementunie. Mais chez les hugue-
nots, les uns (orthodoxes, conservateurs,évangéli-
ques...), fidèles à la doctrine de Calvin, au moins
dans ses grandes lignes, sont < théopneustes ». Ils
admettent l'inspiration des Livres Saints, et profes-
sent la divinité de Jésus Christ. Us sont trinitaires,
et sachant lespérilsdu libreexamen, ils yremédient,
— en fait, en le supprimant,— par une organisation
serrée, et la promulgation d'un credo officiel au-
quel tous et chacun doivent adhérer. Les autres, les
libéraux, se réfugient dansle lidéisme et l'expérience
religieuse.Pour eux, le Vieux Testament comme le
Nouveau, est un livre historique, soumis comme tel
aux exigences et aux examens de la critique. A la
suite de Renan, ils voient en Jésus un prophète im-
mense, un être divin, c'est-à-dire en qui la grandeur
etlabontéde Dieu se sont remarquablementétablies
et révélées. Plusieurs pourtant sont encore trinitai-
res; les autressont unitaires. D'autres,enfin,refusent
d'admettre unDieu personnel et ne gardent du chris-
tianisme que la morale jointe à un théisme flou, à un
philosophisme religieux aux contours indécis.

Bref, en juin 1872, après deux siècles d'intervalle,
l'Eglise réformée réunità Lyonson 3oe Synode géné-
ral (le 29* était de i65g), après avoir élaboré un
plan completde réorganisation. Au milieu des dis-
cussions les plus âpres, on en vint péniblement (par
61 voix sur 106) à adopter une Déclaration de foi
minima à laquelle tous les pasteurs calvinistes de-
vaient adhérer personnellement.Ce fut le heurt déci-
sifqui sépara définitivementles morceaux mal joints
de l'Eglise réformée. En effet, déclarait M. PÉCAUT :

< Il n'est pas admissible qu'une assemblée protes-
tante décrète, à coup de majorité; des dogmes obli-
gatoires, comme le fait un Concile catholique. »
Qu'est-il donc, cet inadmissible credo? Le voici:

«t ... Avec ses pères et ses martyrs dans la Con-
fession de la Rochelle, avec toutes les Eglises de la
Réformation dans leurs divers symboles, elle pro-
clame :

«. L'autorité souveraine des Saintes Ecritures en
matière de foi, et le salut par la foi en Jésus Christ,
Fils unique de Dieu, mortpour nos offenses et ressus-
cité pour notre justification... »

De vrai, il semble que l'on ait atteint l'extrême
limite au delà de laquelle on cesserait d'être chré-
tien; mais, strictement, au nom de qui imposer un
formulaire dogmatique ? sur quoi le fonder? — Du
reste,M. E. STAPFER notait impitoyablement (Revue
Chrétienne, déc. 1907; fév. 1908) que c'était une
belle et pieuse équivoque< d Elle (cette formule) —
ne parle ni de l'Inspiration verbale de l'Ecriture
sainte, ni de la Trinité, ni de la préexistence deJésus
Christ, ni de la Prédestination,ni du Péché originel,
ni de l'Eternité des peines. Sur la Rédemption elle-
même, l'expression« mort pour nos offenses » auto-
rise toutes les définitions dogmatiques. Si on com-
pare la déclaration de 1872 avec les Symboles des
xvi" et xvne siècles, sonorthodoxieest une abomina-
ble hétérodoxie. »

Toujours est-il que, des cette époque, les rela-
tions furent tendues entre orthodoxes et libéraux.
Ceux-cirefusèrentde prendrepart aux discussions de
1873, et n'en continuèrent pas moins à siéger avec
les orthodoxes dans les corps officiels de l'Eglise :
conseils presbytéraux et consistoires.

La réuniondes Synodesgénéraux en fut fatalement
interrompue.Mais en 1879, à Paris, lesorthodoxesen
reprirent la tradition dans le Premier Synode général
officieux de tous les réformésadhérant à la confes-
sion de foi de 1872. Cependant le mouvement des
esprits, spécialement dans le corps pastoral, conti-
nuait à portera gauche toute une partie des Assem-
blées.

Pendant une quinzaine d'années, tout le monde
rêvait d'un synode national, que le gouvernement
s'obstinait à ne pas autoriser pour ne pas provoquer
de schisme, disait-on, au sein d'une Eglise unie à
l'Etat.

Du reste, l'influence d'AuGusTB SABATIERse faisait
de plus en plus sentir, grâce au succès et à la por-
tée de son enseignement. On en trouverala dernière
expression dans son livre posthume : Les Religions
d'autorité et la Religion de l'Esprit. Paris, igo3). Les
orthodoxesy voyaientun levainde rénovationspiri-
tuelle. Les libéraux comprenaient l'impossibilité,
de se maintenir uniquement dans la critique néga-
tive et apprenaient à la vivifier par l'expérience
religieuse. Bref, les divergenceslentement s'amenui-
saient. On en vint à se réunir en Conférences
fraternelles (Lyon. 1896, 189g...). Mais le contact
des deux fractions raviva les susceptibilités doc-
trinales. Toute une partie de la droite prenait une
attitude de plus en plus indépendante et se décida
bientôt à demander la révision de la Confession
de foi de 187a. Les discussion* furent vives,
mais le Synode d'Anduze (1902) ne voulut rien
céder (. On réclama au moins une décision officielle
autorisant une interprétation large; le Synode de
Reims (1904) éluda la question et se contenta d'af-
firmer la liberté des consciences chrétiennes. Visi-
blement, la situation se tendait. A Reims, on avait
décidé qu'aussitôt après la Séparation, on devrait
réunir une assemblée générale de tout le protestan-
tisme. Désireux de travailler à l'unité huguenote,
les libéraux, à Montpellier (1905), décidèrent d'ac-
cepter la Déclaration de foi de 1872, malgré leur
aversion pour les formules dogmatiques, à la seule
condition qu'elle ne fût pas éliminatoire. Les ortho-
doxes, à ce moment, perdirent complètement leur
sang-froid, et craignant l'influence croissantede la
gauche, ils anathématisèrent, au Synode d'Orléans
(1906), « l'indifférence doctrinale », — déclarèrent
incompétente l'Assemblée générale pour toutes les
questions de foi et d'organisation ecclésiastiques, et
élaborèrent des statuts-types pour les Associations
cultuelles. —L'Assemblée générale se trouva donc
ajournée sine die. Et au lieu de l'Eglise unique
dont on avait rêvé, à la faveur de la Séparation, on
avaitdeux Eglises désormais plus profondément sé-
parées. Bien plus, trois membres de la Commission
permanente du Synode Evangélique donnèrent leur
démission, et les pasteurs W. Monod et P. Gounelle
se retirèrent. Bientôt, tout un Centre se dégagea,
outré de l'intransigeancede la droite, de son obsti-
nation à imposer sa volonté dans l'organisation des
Cultuelles et sa déclaration de foi éliminatoire. 11

en résulta une réunion, de Rouen,qui lança un beau
message aux Eglises, mais dont les termes calculés
sont conciliables avec les principes de droitecomme
avec ceux de gauche. L'autonomie définitive fut réT
soluedans les deux sessions de l'Assemblée de Jar-
nac'(igo6, igo7). Le tiers parti se trouva ainsi cons-

1. On trouvera des détails dans un excellent article de
M. H. MONNIER (Revue chrétienne, oct. 190fi), et dans les
chroniques perspicaces du B. P.P. DUDON, V. g. Eludes,
1903, t. XCVI

2. I I. t. C1X, n. 116 et suiv.
3. Id., t. CXI1I, p. 144 et suiv.
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titué, rallié d'enthousiasme à une déclaration de foi
d'une très belle allure,mais « équivoque et vaine »...
« parcequ'elle veut être religieuse sans être doctri-
nale. » Depuis lors, les deux partis de la gauche et
du centre se cherchent, se rencontrent entre eux et
se séparent de plus en plus de la droite orthodoxe,
consternée dé l'enseignement libéral des Facultés et
du courant fidéiste ou symbolo-lidéistedont M. MÉ-
NÉGOZ ' fut le porte-parole militant. S'ils la joignent
momentanément à Nîmes (1909), dans l'Assemblée
générale du protestantisme français, c'est pour
confirmer la Fédération protestante de France"*, qui
se borne à grouper les intérêts des diverses Eglises
réformées, et qui sera renouvelée en Novembre
1919, à l'Assemblée générale de Lyon.

Fatalement, le centre doit céder à sa logique in-
terne, et se laisser absorber par la gauche. Il le fait
joyeusement, du reste ; car, dès avant Jarnac, on
était d'accordsur la nécessité d'élargir la confession
de foi de 187a ; c'est de là que provient le rappro-
chement de 1906, et l'union définitive votée au Sy-
node de l'Oratoire, puis accomplie le 26 Juin 1912.
L'Eglise réformée de France et les Eglises réformées
unies devenaient simplement l'Union nationale des
Eglises réformées. Leurs déclarations'de principes
ont été adoptées au Synode national constituant de
Paris (Oratoire), en juin 1907; elles « proclament
joyeusement et de tout leur coeur » 3 :

i° leur foi en Jésus-Christ, le « Fils du Dieu vi-
vant », don suprêmedu Père à l'humanité souffrante
et pécheresse, le Sauveur qui, par sa vie sainte, son
enseignement, sa mort sur la croix, sa résurrection,
et son action permanente sur les âmes et dans le
monde, sauve parfaitement tous ceux qui, par lui,
s'unissent à Dieu et leur impose le devoir de travail-
ler à l'édification de la cité de justice et de frater-
nité ;

20 la valeur unique de la Bible, document des
révélations progressives de Dieu ;

3" le droit et le devoir pour les croyants et pour
les Eglises de pratiquer le libre examenen harmonie
avec les règles de la méthode scientifique... etc.. »

On voit combien large, combien minimisée,estcette
déclaration qui permet de rejeter la Trinité, la Di-
vinité de Jésus et tant d'autres dogmes, au nom du
libre examen scientifiquement mené. C'est par un
dernier scrupule sur ce point que l'Eglise du Centre,
en se laissantabsorber,fit voter un « Préambule»,
le 26 juin igi2, dans lequel elle se dit 4 « résolue à
poursuivre infatigablement le triomphe de la vérité,
de la sainteté et de l'amour, et à unir toutes les vo-
lontés en vue d'une action commune » ;... et où, « dé-
cidée à ne jamais rechercher une uniformitédogma-
tique incompatibleavec la foi personnelle, elle laisse
à toutes les Eglises qui s'unissent à elle, la pleine
liberté d'affirmer leurs croyances propres dans l'un
des divers symboles en usage dans le protestan-
tisme... », et « reste ouverte à tous les chrétiens qui
veulent maintenir les deux colonnes séculaires de la
religion prolestante : La Foi et la Liberté, la Liberté
et la Foi. »

Depuis ce geste fraternel du centre à la gauche, rien
qui vaille la peine d'être signalé. La situation n'a
pas changé 3. Les orthodoxes agressifs s'accrochent

1. v. g. Revue Chrétienne, janv. 1907 ; Vie Nouvelle,
23juillet 1910 etc..

2. Le Christianisme au xxe siècle, Le Protestant, la Vie
Nouvelle, ô Nov 1909.

3. Citée» dans V innuaire Protestant, 1924, p. 70-71.
4. Ibid., p. 71-73.
5. Il suffirait pour s'en rendre compte de feuilleter les

Revues et Journaux de droite, notamment les articles de
MM. Doumergue et B. Couve.

désespérément, d'instinct, à ce qu'ils considèrent
comme le minimum de bagage dogmatique qu'un
chrétien doit garder, à peine de perdre le droit de
porter ce nom. Les libéraux attendent1 « sans décou-
ragement, que, sous la pression de l'esprit de Dieu,
se réunisse l'Assembléegénéraledes réformés...ou...
que d'autres Eglises viennent s'unir à (eux) dans la
fraternité et pour l'action », c'est-à-direque, sûrs de
l'avenir, ils attendent que la droite, contrainte ou
contrite, enfin fidèle à l'esprit vrai duprotestantisme,
vienne se joindre à eux, définitivement libérée de
toute servitude doctrinale. Car, comme n'a cessé de
le répéter le ProfesseurMÉNÉGOZ: <r

Le protestantisme
sera fidéiste, ou il ne sera plus ! » — Que si, dans un
dernier scrupule, dans un sursaut d'orthodoxie, les
Evangéliquesse disent : « Nous n'avons pas le même
évangile, pour la double raison que, si on parle des
textes, ce ne sont pas les mêmes pour les uns et pour
les autres, — ou, les uns et les autres n'ont pas la
même confiance en ces textes; — ou si vous me par-
lez du contenu de l'Evangile, nous n'y trouvons pas
le même Christ, ou, nous ne venons pas au Christ
dans la même attitude. » (BENJAMIN COUVB, Chris-
tianisme au XXe siècle, 1.4 févr. igo8; voir aussi le
24 avril); les autres répondent : « S'il peut y avoir
plusieurs interprétationsdogmatiques delà personne
du Christ, il n'y a qu'un Christ historique ; s'il peut
y avoir plusieurs Christ pour l'intelligence, il n'y a
qu'un Christ pour la conscience et la volonté ; s'il
peut avoir plusieurs Christ pour la croyance, il n'y
en a qu'un pour la foi. » (Cf. Vie Nouvelle, 2 mai 1908,
p. i5G). Et si l'on déclare avec M. le Doyen EMILE
DOUMERGUE : « Le fidéisme ne diffère guère du nihi-
lisme 1 », ou encore, à la lecture de la Revue d'His-
toire et de Philosophie religieuses de la Faculté pro-
testante de Strasbourg (COLANI et SCHBRER, qui la
fondèrent en 1862, en firent un organe de démolition
des dogmes chrétiens ; — elle est reprise depuis
quelques années seulement) : u Le programmeest, à
mes yeux, subversif de tout ce que je considère
comme la doctrine historique du christianismeet du
protestantisme évangélique » (Christianisme au
XX' siècle, 7 avril 1921); on se verra répondre : Dieu
regarde le coeur, pardonne à la confiance et au re-
pentir, quelles que soient les négations de la raison,
ou les erreurs de l'intelligence, si bien que le salut
en Jésus-Christest assuré à tous ceux qui l'aimentet
veulent l'imiter, quelles que soient leurs idées sur
sa nature, voire même son existence historique ! —
ou encore, avec'M. JEANMAIRE2, qui pousse & l'ex-
trême ses droits de libre examen : « Chose étrange !

le peuple protestant considère la Vierge Marie,
Jeanne d'Arc, tous les saints comme des fantômes
dont l'adoration lui parait un acte d'idolâtrie, et il
s'obstine, en certains milieux, à prier Jésus Christ,
comme s'il pouvait l'entendre et l'exaucer. La propa-
gande protestante fera un grand pas le jour où la
cltristolàtrie aura été rejoindre la mariolàtrie dans
le catalogue des superstitions païennes, où l'on se
contentera de parler de l'influence de Jésus etnon de
l'action surnaturelle de sa personne, où l'invocation
de son nom n'aura que la valeur d'une prosopopée,
où l'on ne fera aucune différence de nature entre la
vie et la mort de Jésus,et celle d'unPlaton,d'un Marc
Aurèle, d'un Jean Huss. » Evidemment, une telle
position est relativement rare, mais ailevalait d'être
citée, pour montrer les deux pôles autour desquels
oscille la pensée protestante actuelle, celle des pas-
teurs tendant plutôt à gauche sous l'influence des

î. Annuaire protestant, p. 73.
2. Cité et attaquépar M. DOUMERGUE [Christ, au XX' s.,

13 mars 1910).
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Facultés de théologie, — celle des fidèles, plutôt
équilibrée à droite.

Conclusion. — En somme, nous voyons le protes-
tantisme actuelgarder du protestantismede jadis les
grands principes de « la foi qui sauve » et du libre
examen ; mais les uns tiennent à marquer les limites
de cette liberté et à garder un minimum de croyan-
ces communes, quand les autres secouent les moin-
dres parcelles d'autorité et se réfugientdans la cri-
tique ou l'expériencereligieuse. Le peuple fidèle, lui,
comprend mal ces subtilités ; il oseille au gré des
enseignements divers de ses divers pasteurs, il en
vient insensiblement à se dire ou à sentir qu'aucune
Eglise n'est la vraie, puisque aucune n'a reçu du
Christ le dépôt de la vérité, et lentement il se
détache et tombe dans un indifférentisme vague.
Mais il se reprend parfois, « se réveille », et, las de
courir après l'ombre toujours fuyante d'une certi-
tude proprement religieuse, il tend à se grouper en
une vaste famille humaine, en une grande frater-
nité et à se donner l'unité dans les oeuvres, à
défaut de l'unité dans la foi.

Pournous, quiassistonsattristés à ces inquiétudes
et à* ces douloureuses expériences solitaires, espé-
rons qu'après avoir travaillé toute la nuit, après
s'être écorchés aux buissons du désert, nos frères

.
séparés verront bientôtvenir à eux le Fils de la Pro-
messe, le Pasteur miséricordieux qui les fera rentrer
à son heure, dans le havre cherché, dans le bercail
tranquille de son Eglise.
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CXVU, CXXI, CXXV, CXXXIII, CXXX1X,
CXLVI, CLVIII, CLXU, CLXVI, CLXX; la Do-
cumentation Catholique;les Nouvelles Religieuses.
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Louis DE GEUSER.

IX. — ANGLICANISME MODERNE

Une section précédente de cet article a conduit
l'examen de l'anglicanisme jusqu'au temps de l'ar-
chevêque Laud (-j- i645). Il reste à parler de sa con-
dition présente. La réalité de la vie religieuse au
sein de l'anglicanisme, aussi bien que sa diversité,
justifient et appellent un traitement assez détaillé.

I. Evolution de l'Anglicanisme.
II. l'anglo-catholicisme.
IU. Anglicanisme et Protestantisme.

' IV. Anarchie doctrinale.
V. Vers l'unité.
VI. Les entretiens de Malines.
I. Evolution de l'Anglicanisme. — Si nous

interrogeons sur le passé de leur Eglise les meil-
leurs des anglicans, beaucoup d'entre eux ne feront
pas difficulté d'avouer que le but constamment
poursuivi par l'Establishment lut d'accommoder la
religion chrétienne au goût présent du peuple

anglais. Par aiUeurs, le caractère anglais présente
un assez heureux tempérament d'esprit tradition-
nel et d'illogisme pratique, pour que de précieux
éléments de christianisme réel aient pu se conser-
ver à travers toutes les révolutions. Mais le goût
publie subit la tyrannie de passions mobiles. Aussi
l'anglicanisme a-t-il fatalement dû vivre d'expé-
dients et aboutir à l'ineohérenGe.

La révolution reUgieuse d'HENRY VIII avait con-
servé non seulement presque tout le dogme catho-
lique, mais les formes extérieures de la hiérarchie,
en la détachant de Rome. Elisabeth elle-même nedemandaitqu'à s'en tenir là, mais elle fut constam-
ment débordée par la marée montante des idées
calvinistes. Encore sous les derniers Stuarts, l'épis-
copat anglican formait un corps puissant et res-
pecté pour sa science. Larevolution.de 1688 plon-
gea décidément l'Angleterre dans le protestantisme,
sans dissoudre les partis existants. La sécession
des non jurors, dont le loyalisme avait refusé de se
rallier au nouveau régime, avait décapité le clergé
anglican. De cette période datent les noms de
High Church, désignant la fraction de l'anglicanisme
plus ou moins pénétrée encore de traditions catho-
liques, et deLow Church, désignant la fraction réso-
lument protestante. L'appellationde Broad Church
devait faire son apparition au xix° siècle seule-
ment, pour désigner un ensemble mal défini, en
rupture avec l'ancien dogmatisme.

Les progrès de l'érastianismeau xvn« siècle et
l'asservissement complet de l'Eglise, sous la dynas-
tie d'Orange, amenèrent une profonde dépression
de la vie religieuse pendant tout le xvni' siècle. La
torpeur générale fut secouée par quelques initiati-
ves généreuses, entre lesquelles il faut surtout
mentionner celle de JOHN WESLEY (i7o3-i7gi), le
père du Méthodisme.Après son éducation à Oxford
et son agrégationau clergé anglican, John Wesley,
de concert avec son frère Charles (1707-1788), inau-
gura une vie d'ascétisme et de prédication popu-
laire, tendant à réveillerla piété individuelle. Sans
rompre personnellement avec la hiérarchie angli-
cane, il lança un mouvement puissant qui, après sa
mort, devaitse détacher de l'anglicanisme et s'épar-
piller en sectes. Le mouvement évangélique, lancé
quelques années plus tard, répondait à des besoins
semblables et exerça une large influence durant la
seconde moitié du xvni* siècle, surtout par sa lutte
contre la traite des nègres.

L'histoire religieuse de l'Angleterre au xix* siè-
cle ne présente pas d'événement plus considérable
que le mouvement d'Oxford, inauguré en i833 par
John Henry NEWMAN (1801-1890).

Fils d'un banquier de Londres, élevé dans les
principes évangéliques, étudiant à Oxford, fellow
d'Oriel collège en 1822, puis tutor du même collège
et vicar de Saint Mary's (1828), il se lia, dans le
milieu oxonien, avec de jeunes hommes qui s'appe-
laientKeble, Froude, Pusey, et se détacha progres-
sivement des idées libérales pour se rapprocher
desprincipes autoritaires du High Church. Il trou-
vait néanmoins l'anglicanisme terre à terre, morne
et servile. Par ailleurs, il avait en horreur l'Eglise
romaine. Un voyage qu'il fit, en compagnie de
Froude, dans le midi de l'Europe, durant l'hiver
de 1833,n'atténua point ces dispositions.Une mala-
die qui l'éprouva en Sicile, au printemps, et le con-
duisit aux portes du tombeau, éveilla dans son
âme un désir plus ardent de travailler à l'oeuvre
divine en Angleterre. Quand il revit Oxford,en juil-
let i833, il trouva ses amis fort émus durécent bill
qui supprimaitune partie des évêchés anglicans en
Irlande. Le i4 juillet, Keble, prêchant devant l'uni-
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versité. poussait un cri d'alarme, et un appel à la
lutte contre l'apostasie nationale. Newman se jette
aussitôt dans la mêlée. C'est l'origine du mouvement
tractarien. Nous laisseronsla parole à Paul THCRBAU-
DANOIN, La Renaissance catholiqueen Angleterreau
XIXe siècle. Première partie. Newman et le mouve-
ment d'Oxford, p. 70 sqq. Paris, 1899.

«Dèsle 9septembre i833,avcc la vive approbation
de Keble et de Froude, et sans avoir consulté ses
autres alliés, il lance le premier des Tracts for the
Times. C'est un écrit de troispages, sans signature.
Il débute ainsi : « A mes frères dans le sacré minis-
tère, les prêtres et les diacres de l'Eglise du Christ
en Angleterre, ordonnés pour cela par le Saint-
Esprit et l'imposition des mains. — Compagnonsde
travail, je ne suis que l'un de vous, — un prêtre ; si
je vous cache mon nom, c'est de peur de m'airoger
trop d'importance, en parlant en mon propre nom.
Maisje dois parler : caries temps sonttrès mauvais,
et personne ne parle contre eux. N'en est-il pas
ainsi ? Ne sommes-nous pas à nous regarderl'un l'au-
tre sans rien faire ? Ne confessons-nous pas, tous,
le péril dans lequel l'Eglise se trouve, et cependant
chacun ne demeure-t-il pas tranquille dans son coin,
comme si des montagnes et des mers séparaient le
frère de son frère ?... » L'auteur continue sur ce
ton, secouant ceux qu'il veut réveiller de leur léthar-
gie. Mais suffit-il de leur faire bien sentir le péril ?
Commentrendre courage à une Eglise désemparée,
abattue à la pensée que la menace vient de cet Etat
sur lequel elle avait l'habitude de s'appuyer ? Ici
apparaît l'idée maîtresse non seulement de ce tract,
mais de toute cette première période du mouve-
ment : c'est la doctrine de la Succession apostoli-
que. Le tract rappelle en termes vifs, nets, pres-
sants, à un clergé qui l'avait oublié, que son pouvoir
ne dépend pas de l'Etat, qu'il doit y voir un don de
Dieu, transmis sans interruption des apôtres aux
évêques et des évêques auxprêtres qu'ils ont ordon-
nés. Et ainsi il s'efforce de lui hausser le coeur, de
lui rendre la conscience, depuis trop longtemps per-
due, de son autorité, de sa dignitéet de sa grandeur,
de lui faire entrevoir une conception plus surnatu-
relle de l'Eglise et de la religion.

« D'autres tracts suivirent, coup sur coup, en sep-
tembre etdans les mois suivants. Le second s'atta-
que au bill irlandais et lui reproche d'avoir été pris
sans l'avis de l'Eglise ; le troisième dénonce les
altérations dans la liturgie et les services funèbres;
le quatrième revient sur la succession apostolique ;
le cinquième expose la constitution de l'Eglise du
Christ et celle de la branche de cette Eglise établie
enAngleterre...Pas designature: on a seulementsoin
de faire savoir que ces écrits émanent d'Oxford ;
Newman attache beaucoup d'importance à cette
origine... Pour la rédaction, quelques amis lui
viennent en aide ; ainsi le quatrième tract est de
Keble, et le cinquième d'un légiste, ancien cama-
rade d'université de Newman,ami très fidèle et très
cher de la première heure, John William Bowden...
Le plus grand nombre des tracts (neuf sur les dix-
sept premiers) et aussi les plus brillants, les plus
saisissants,sont de Newman... »

L'émoi causé fut très grand. Pour éviter de don-
ner de l'ombrage à la hiérarchie, on décida de pré-
senter à l'archevêque de Canterbury une adresse,
affirmantl'attachement des auteurs à l'Eglise angli-
cane et à ses droits. L'adresse recueillit les signa-
tures de-sept mille clergymen. Elle fut suivie d'une
autre adresse, qui circula parmi les laïques et fut
remise au primaten février 1834, portant les signa-
tures de deux cent trente mille chefs de famille.

Les tracts continuaient de paraître à intervalles

irréguliers, et avec le temps leur caractère se modi-
fia. Vers la fin de 1834, Newman éprouve le besoin
de préciser sa position à l'égard de l'Eglise de
Rome. C'est l'objet des tracts 38 et 4o, où U expose,
telle qu'il la comprend, la via média à suivre, parl'Eglise d'Angleterre, entre les écueUs opposés de
Rome et du protestantisme. Lestracts6"), 68, 69, dus
à la plume de Pusey et parus d'août à octobre i835,
sont consacrés au baptême et font ensemble unjuste volume.

Cependant l'épiscopat n'avait pas tardé à s'émou-
voir. En août i838, l'évèque d Oxford, Bagot, dans
une allocution publique, donnait aux tractariansunavertissementdiscret et paternel. Newman se mon-tra disposé à cesser la publication, sur un désir de
l'évèque; le désir ne fut pas exprimé. Mais les étu-
des sur les Pères, que poursuivait Newman, l'ame-
nèrent, durant l'été i83g, à concevoirun doute surla sécurité de sa via média. La situation de l'Eglise
anglicane,devantl'Eglise de Rome.lui apparaît sem-blable à celle des anciens monophysites.Ce rappro-
chementle trouble ; pourla première fois, il commence
à regarder vers Rome.

Suivent des années d'angoisse. Le tract 90, parule 27 février 1841, et intitulé : Remarques sur ter-
tains passages des trente-neuf Articles, marque
l'effort suprêmede Newman pour concilier le formu-
laire officiel de la croyance anglicane avec ce qui lui
paraît être l'exigence impérieuse du christianisme
catholique. C'est, comme il s'en explique dans unelettre à Keble, « l'épreuve du canon » : il s'agit de
voir quelle charge de vérité catholique le canon
anglican peut porter sans éclatement. Un ami clair-
voyant, M. G. Ward, avait prévenu Newman que cetract mettrait le feu aux poudres.

De fait, au cours de l'année i84i, tout l'épisco-
pat anglican censura l'audacieux interprète, comme
traître à l'Eglise d'Angleterre. Newman met fin à
lapublication des tracts, et.sans se démettre encore
de sa cure de SaintMary's.se retire dans son ermi-
tage de Littlemore, à deux milles d'Oxford, où il
mène une vie de recueillement, d'ascétisme, d'é-
tude et de prière, entouré de quelques jeunes gens(février i84s). Des mesures disciplinaires atteignent
ses amis : en juin i843, à la suite d'un sermon surl'Eucharistie, Pusey se voit interdire pour deux ans
le ministère de la prédication dans l'enceinte de
l'université. Newman sent de plus en plus l'incon-
sistance de sa position dans l'anglicanisme. Le 24
septembre i843, il monte, pourla dernière fois, dans
sa chaire de Saint Mary s, et le lendemain, à Little-
more, adresse à ses amis anglicans un adieu ému.

Deux années encore se passèrent, durant les-
quelles le maître incomparable d'Oxford acheva de
mûrir sa conversion, en écrivant son Essai sur le
développement de la doctrine chrétienne. La cen-
sure et la dégradation universitaire, prononcées le
i3 février 1845 par la Convocationd'Oxford contre
Ward, qui avait pris trop bruyammentposition aux
côtés de Newman, la suspense perpétuelle infligée
en juin 18.45 par la Cour des Arches à Oakeley,
autre disciple trop ardent, ne furent que des inci-
dents sans portée. A la fin de l'année i845, s'ouvre
la période des accessionsdéfinitivesau catholicisme'.
En septembre, WARD prend les devants, puis Dal-
gairns; le 2 octobre, Saint John. Le 9 octobre, à
Littlemore, Newman lui-même est reçu dans l'E-
glise catholique par le P. Dominique, passioniste,
avec deux de ses jeunesdisciples, Slanton etBowles.
Aussitôt, <i c'est comme une traînée de conversions.
Oakeley s'en va l'un despremiers, puisFaber,depuis
longtemps catholique de coeur, de conviction et de
pratique,et beaucoup d'aulres, dont de nombreux
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clergymen et gradés d'université.On a évalué à plus
de trois cents les conversions, suite immédiate de
celle de Newman, et le mouvement devait se conti-
nuer les années suivantes ; à vrai dire, depuis lors,
il ne s'est plus arrêté. Rien de pareil ne s'était vu
depuis la Réforme. » THURBAU-DANGIN, op. cit.,
p. 322.

La conversion de Newman ne fut consommée
qu'en i845. Néanmoinson peut la tenir pour déter-
minée en principe dès 184i par l'expérience du
tract go : l'Eglise d'Angleterre s'était montrée déci-
dément réfractaire à la somme de vérités imposée
par l'héritage chrétien. Quelques années plus tard,
de nouvelles expériences déterminèrent la conver-
sion de MANNING (1807-1893),archidiacrede Chiches-
ter depuis i84o. Ce furent très particulièrement
l'affaire Hampden (1847) et l'affaire Gorham (1847-
i85o). Hampden, professeur de théologie à Oxford,
i83(i, fut, malgré des opinions notoirement héréti-
ques, désigné pour l'évêchéd'Hereford.Gorham, qui
ne croyait pas à la régénération baptismale, fut
présenté par la couronne pour une cure du diocèse
d'Exeter. L'évèque Phillpotts lui refusa l'investiture.
L'affaire fut portée d'abord devant le Conseil des
Arches, puis devant le Conseil privé de la reine.
Gorham triompha. Dès lors, la conscience très
droite de Manning ne put se dissimuler que l'E-
glise anglicane, communiant à l'hérésie, ne pou-
vait être la vraie Eglise du Christ. Il abjura le 6
avril i85i. Vers le même temps, entraient dans
l'Eglise catholique d'autres anglicans de marque :
Henry et Robert Wilberforce, tous deux beaux-
frères de Manning et frères de l'évèque anglican
d'Oxford; Hope, Maskell, Allies, Dodsworth,
Bellasis ; parmi eux, plusieurs membres du clergé
de l'église S. Saviour's, fondée par Pusey à Leeds
et par lui énergiquement maintenue dans la via
média entre anglicanisme et romanisme.

L'afflux de convertis distingués, dont plusieurs,
après une courte épreuve, apportaient dans les rangs
du clergé catholique une formation principalement
anglicane, ne laissait pas de poser certains problè-
mes délicats devant l'Eglise catholique d'Angleterre
et particulièrement devantson clergé,peunombreux,
rendu ombrageux par un long effacement, et géné-
ralement inférieur, par sa culture générale, auxnou-
veau-venus. L'homme providentiel fut alors Nicolas
WISEMAN (1802-1865), né à Séville, d'une famillean-
glaise et irlandaise ; élevé au collège catholique
d'Ushaw à Londres, puis, de 1818 à 1825, au collège
anglais de Rome, où il fut ordonné prêtre. Après
dix années d'études et de ministère à Rome, il était
venu à Londres, où il donna durant l'hiver 1836,avec
un très grand succès, des conférences sur l'Eglise
catholique. L'étendue de son esprit,une formationà
la fois anglaise et romaine, le préparaient à dénouer
des situations difficiles. Rentré définitivement en
Angleterre en i84o, il devint en i85o, lors du réta-
blissement de la hiérarchie romaine, cardinal arche-
vêquede Westminster. Manning lui succéda en i865.

La sécession des grands convertis devait provo-
quer la stupeur et parfois la colère dans les milieux
anglicans. Le rétablissementdelà hiérarchieromaine
par Pie IX donna le signal d'une extrême efferves-
cence ; le premier ministre John Russell ne se fit pas
faute d'attiser la flamme en dénonçantune agression
italienne dans le domaine de la couronne d'Angle-
terre. Il fallut tout le savoir-faire de Wiseman pour
calmer les esprits et les amener peu à peu à une vue
plus exacte des choses. L'arrière-garde des tracta-
riens, demeurée anglicane, se ralliait autour de E. B.
PUSKY, noble caractère,mais intelligence fermée à la
conceptioncatholique de l'Eglise. En i865, il publia :

L'Eglise d'Angleterre, partie de l'Eglise une, sainte,
catholique du Christ, et un moyen de rétablir l'unité
visible. Un Eirenicon, dans une lettre à l'auteur de
« Christian Year »; écrit très agressif, malgré sontitre, où l'auteur, sous formede lettre à son ami Ke-
ble, ressasse les vieux griefs anglicans, notamment
contre la dévotion à la sainte Vierge, et se montre
disposé à traiter,avec l'Eglise romaine, de puissance
à puissance.

Le Concile du Vatican et la définition de l'infailli-
bilité papale déchaînèrent une autre tempête. Si-
gnalons les violences de GLADSTONE : Rome and the
newest fashions in Religion. Three Tracts. The Vati-
can decrees. Vaticanism. Speeches of the Pope. Lon-
don, 1875.

Le mouvement ritualiste, qui devait confluer avec
le mouvementtractarienversunerestauration catho-
lique, naquit un peu plus lard, non plus à Oxford,
mais surtout à Cambridge, où fut fondée en i83g la
Cambridge Camden Society, destinée à promouvoir
l'étudede l'art chrétien et des antiquitéschrétiennes,
spécialement en ce qui concerne l'architecture, l'ar-
rangement et la décoration des églises. Dans les an-
nées qui suivirent, on vit apparaître çà et là des au-
tels de pierre, l'usage des cierges pour le service
divin, du surplis pour la prédication,et d'autres pra-
tiques liturgiques familières à l'Eglise romaine. Les
protestationsnemanquèrentpas. A Londres,en i85o,
le Rev. BENNETTse voyaitadmonesté sévèrement par
l'évèque Blomfieldpour le ritualismeprononcéde son
ég'ise S. Barnabas, et contraint de démissionner.
Mais son successeur persévéraitdans la même voie,
plaidait devant le nouvel évêque de Londres, Tait,
et l'archevêque de Cantorbéry, et obtenait gain de
cause. En i855 se fondent la Société de la Sainte
Croix et la Confrérie du Saint Sacrement, pour le
développementdu culte eucharistique. A partir de
1859, le mouvement ritualiste trouve un appui très
ferme dans l'English Church Union, qui rallie beau-
coup d'élémentsHigh Church. Vers 1866 apparaissent
dans les églises la chasuble et les autres ornements
du culte eucharistique, avec tout le cérémonial delà
messe. Les ritualistes prétendentbien ne pas contre-
venir au Prayer Book, dont la « rubrique des Orne-
ments » autorise les ornements usités en Angleterre
la deuxième année du roiEdouard VI. La confession
auriculaire et d'autres pratiques romaines sont
d'usage courant dans les églises ritualistes. Telle
croyance reniée par l'anglicanisme primitif, comme
l'efficacité de la prière pour les morts et les droits de
la sainte Vierge à nos hommages, reparaît dans la
liturgie. Le culte, célébré avec une grande splendeur,
qui contraste avec la froideur du rituel anglican, at-
tire un public nombreux et manifestement vient au
devantd'un besoin. Les ritualistes se lancent dans
l'apostolat populaire; très particulièrementdans les
quartiers déshérités de VEast End londonien, ils
éveillent des âmes que jamaisaucune influence reli-
gieuse n'avaient touchées. Les noms de quelques-uns
de ces apôtres populaires, tels que le Rev. MACKONO-
CHIE (1825-1887),parviennent à une grande notoriété.
Durant le choléra de 1866, les religieuses ritualistes
se dévouent généreusement à soulager toutes les mi-
sères. Les anciens tractariens sont touchés par cette
intensité de vie chrétienne et par des aspirations
manifestes vers leur propre idéal. En 1866, Pusey
adhère à l'English Church Union, et lui apporte le
renfort de sa doctrine. Il la soutiendra énergique-
ment dans toutes ses épreuves. Sous l'impulsion de
LORD HALIFAX, qui la présidera pendant un demi
siècle, VEnglish Church Union ne cessera de poursui-
vre une oeuvre de restauration chrétienne et
d'union.

Tome IV. 23
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Cependant l'esprit puritain ne pouvait se résigner
à une telle renaissancede pratiques abhorrées : lui
aussi fait appel à des textes du Prayer Book. Il s'or-
ganise puissamment dans les milieux Low Church;
Lord Shaftesburyen est le chef; la Church Associa-
tion, fondée en i865, en forme l'état-major. On en-
trave le culte ritualiste par toutes sortes de manifes-
tations tumultueuses, puis par des poursuites légales.
Après diversesescarmouches,qui font éclater le cou-
rage des ritualistes et l'impuissance des juridictions
ordinaires à les abattre, on se décide à forger contre
eux une arme spéciale. C'est le Public Worship Ré-
gulation Act, adopté le 7 août 1874, sur l'initiativedu
primat anglican TAIT

.
II s'ensuit une recrudescence

de mesuresvexatoires: amendes, suspenses pronon-
cées contre les ministres réfractaires, parfois empri-
sonnements. On n'arrive point à lasser la résolution
des ritualistes, qui bientôt passent devant l'opinion
publique pour des victimes. Une sorte d'auréole s'at-
tache aux persécutés. Avant de mourir (fin 1883),
Tait a le temps de constater l'inutilité de la campa-
gne entreprise et de regretter l'odieux qui en rejaillit
sur l'Etablissement anglican.Son successeur BBNSON
essaie d'une autre politique. Comprenant qu'on fait
fausse route en traduisantles rebelles devant des ju-
ridictionsséculièresqu'ils reconnaissent de moins en
moins, il accepte de faire personnellement acte d'au-
torité dans l'affaire de Vevêque de Lincoln, dénoncé
pour pratiquesromanisantes.Après avoir fait recon-
naître (26 juin 1888) son autorité par le Conseil privé
de la reine, il prononce (21 nov. 1890) une sentence
très étudiée, très nuancée, qui consacre une partie
des revendications ritualistes, en écartant l'autre.
Cette sentence, que le Conseil privé ratifie (2 août
1892), clôt l'ère des poursuites judiciaires pour cause
de délits liturgiques. Voir, sur le Lincolncase,THU-
RBAU-DANGIN, t. III, p. 4g4-5o6.

La question des ORDINATIONSANGHCANES,occasion
pourde nombreux anglicans et quelques catholiques
d'illusions généreuses et d'une amère déception, au
cours des années i8g5-g6,aété ci-dessus l'objet d'un
article spécial, où l'on a mis en lumière le vice origi-
nel de la Hiérarchie, instituéeau temps d'Edouard VI
avec le dessein formé d'exclure ce qui constitue
l'essence du sacerdoce chrétien.

Un coup diversement ressenti fut le désétablisse-
ment des diocèses de Galles, accompli en 1920 sous
l'influence de M. Lloyd George ; préface d'autres
changements.

Deux événementsrécents feront époque dans l'his-
toire de l'anglicanisme : la mise en vigueur de l'Ena-
bting Act et la Sixième Assemblée de Lambeth.

L'Enabling Act, devenu loi du royaume le ag dé-
cembre 1919, répond au voeu, depuis longtemps for-
mulé, de donner à l'élément laïque une part dans la
direction de la vie religieuse. D'une part, il consacre
une certaine indépendance de la société religieuse au
regarddu Parlement et du pouvoir civil ; d'autrepart,
il reconnaîtaux laïques le droitd'intervenirdans les
affaires de l'Eglise, parla constitution de conseils de
de paroisse, de doyenné, de diocèse, enfin d'une As-
semblée nationale.Estélecteur, pour la constitution
de ces assemblées, toute personne (sans distinction-
de sexe) baptisée, âgée de dix-huitans, et déclarant
adhérer à l'Eglise d'Angleterre. — Ce bill devait
trouver un accueil particulièrement froid dans les
sphères de la Haute Eglise. Si tel membre marquant
de la Basse Eglise lui a fait une oppositionacharnée,
c'est de peur d'une réaction qui pourrait jeter dans
les bras de l'Eglise romaine les fidèles désabusés de
l'anglicanisme. - Voir F. DATIN, Le régime démo-
cratique dans l'Eglise anglicane. Etudes, t. CLXIV,
p. i56-i6g, 20 juillet 1920.

La Sixième Assemblée de Lambeth (juillet-août
1920) a voulu être une réunion plénière de l'épiscopat
anglican. Plus de trois cent soixante prélats avaient
été invités ; 2Ô2 y prirent part effectivement, huit
commissions y furent établies : la ire, la 2e et la 6*
étudièrent les problèmes politiques, économiqueset
sociaux du temps présent : Société des nations, ca-
pital et travail, prostitution, mariage, divorce. Les
3e, 4', 5', 7e s'attachèrentaux questions religieuses :développement des provinces, ministère féminin
dans l'Eglise, spiritisme, etc. La 8' donna une atten-
tion spéciale au problème de la réunion des Eglises.
Voir les Actes officiels, Conférence of Bishops of the
Anglican Communion : Encyclical Letter from the
Bishops, with the Resolutions and Reports.London,
Society for Promoting Christian Knowledge. 1920.—
F. DATIN, L'Anglicanisme et les problèmes du temps
présent, Etudes, t. CLXVII, p. aSo-agô; 4a5-438 ; 5
et 20 mai 1921.

Sur le protestantisme irlandais, tout entier d'im-
portation anglaise et résolument low Church, lire
L. PAUL-DUBOIS, L'Irlande contemporaine et la
question irlandaise, III' partie, ch. iv, p. 446-46o,
Paris, igo7.

La province ecclésiastiquede l'Inde (Ceylan etBir-
manie comprise)compteun siège métropolitain, Cal-
cutta, fondé en 1841, et douze évêchés. En vertu de
VEnabling Act, ellevient de réclamer son autonomie,
quant au dogme et à la discipline. Cette demande,
qui est une manifestation,entre beaucoup d'autres,
de l'esprit séparatiste — « l'Inde aux Indiens », —
ne laisse pas de créer de graves soucis à l'Etat an-
glais, accoutuméà voir lesévêquesde l'Inde désignés
par lettres patentes de la couronne, et à l'Eglise an-glicane, menacée de voir un primat autonome sedresser en face du primat de Cantorbéry. Voir Nou-
velles religieuses, i5aoûtet iersept. 192Î. p.38i-383;
4o4-4o5.

IL Anglocatholicisme. — Ce nom désigne cou-
ramment la fraction de l'anglicanisme qui, soit par
son organisationhiérarchique, soit par ses tendances
doctrinales, se rapproche de l'Eglise romaine, mais
trouve dans l'héritage du xvie siècle un obsta-
cle invincible au bienfait de l'union. Aile droite du
High Church, disposant d'organes puissants,telsquele Church Times, en regard du Guardian, organe
semi-officiel de l'Eglise établie. Nous entendrons
d'abord un représentant éminent de l'anglicanisme
biblique exposer ses vues sur l'Eglise.

The Holy Catholic Church; The Communion ojSaints. A study in the Apostles'Creed. By Henry
BARCLAY SWETE, D. D., London, 1916.

L'auteur est un des plus distingués Scholars qui
aient illustré l'université de Cambridge et l'Eglise
d'Angleterre. A plus de quatre-vingtsans.il se re-cueille, et dédie son volume : Ecclesiae anglicanae
matri carissimae. Nous l'écouterons d'abord sur les
notes de l'Eglise; puis sur la vie de l'Eglise.

A. Les notes de l'Eglise. — L'auteur assigne qua-
tre notes qui nous sont familières : unité, sainteté,
catholicité, apostolicité; et par surcroit deux autres
qui ne gâtent rien : visibilité, indéfectibilité.

L'Eglise estune ; son unitéa pour principe l'Esprit;
aussi est-elle compatible avec une grande diversité.
De même que les individus peuvent différer par le ca-ractère et les dons naturels ou surnaturels, sans dé-
triment de leur commune vie dans le Christ, ainsi
les Eglises individuelles peuvent-elles présenter des
traits différents, sans préjudice de leur essentielle
unité. Les différences très notables qui séparent au-jourd'hui les Eglises historiques de la chrétienté —différences de doctrine, de discipline, de culte, y
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compris l'absence de communion entre Eglises, —n'atteignent point ] l'unité fondamentale. La rupture
de la fraternité chrétienne entre l'Orient et l'Occi-
dent, et à l'Occident entre les Eglises romaine et an-
glicane, est angoissante et déplorable; pourtant elle
ne détruit pas la cohésion intime résultant de la
possession des mêmes Credo, des mêmes grands sa-
crements, du même ministère à trois degrés, de la
même vie surnaturelle. Mais que penser des socié-
tés qui, depuis l'origine de la Réforme, ont rompu
avec l'unité —entendez l'unité anglicane, — en per-
sistant à se dire chrétiennes et en conservant la
substance delà foi primitive, les sacrementsdeBap-
tême et d'Eucharistie, le Baptême au nom de la Tri-
nité, le canon de l'Ancien et du Nouveau Testament,
mais en rejetant l'épiscopat, sinon toute hiérarchie,
et le principe de la succession apostolique : sociétés
presbytériennes ou autres ? L'auteur sent toute la
difficulté du problème, du point de vue de l'anglica-
nisme; il le résout par une distinction. Ce qu'il ad-
met pour les membres de telles sociétés, il ne
l'admettra pas pour les sociétés elles-mêmes. Indi-
viduellement, tous les baptisés appartiennent au
corps du Christ; socialement, les groupements de
fidèles baptisés n'appartiennent pas au corps du
Christ, à moins d'y être rattachés par la hiérarchie
régulière, par l'épiscopat. Que, par raison de conve-
nance ou de courtoisie, le nom d'Eglises leur soit
quelquefois donné, la chose peut paraître tolérable;
en soi, ce n'en est pas moins un abus, car les socié-
tés connues en Angleterre comme « Eglises libres »
n'ont que peu de traits communs avec les Eglises
locales de l'âge apostolique.

Et l'Eglise romaine? — Entre les Eglises histori-
ques de la chrétienté, l'Eglise romaine se distingue
par une exigence qui lui est propre. Tandis que les
autres croient sauvegarder efficacement l'unité en
sauvegardant la continuité de la foi et de l'ordre ec-
clésiastique avec la société fondée par le Christ et
implantéedans le monde par ses Apôtres, l'Eglise
romaine affirme, dans l'épiscopat et dans l'Eglise
même, l'unité de chefvisible. Le chef visible est le
pape, successeur de Pierre et légitime vicaire du
Christ. Hardie prétention, qui aux anglicans parait
procéder d'une fausseexégèse, doublée d'une fiction
historique. Tout le monde accordera que, dès l'ori-
gine des temps postérieurs aux Apôtres, l'Eglise ro-
maine jouissait d'une primauté d'honneur entre les
Eglises de l'empire, et plus spécialement en Occi-
dent, tant comme Eglise de la ville capitale, qu'à
raison de la tradition qui rattachait sa fondation
aux deux grands Apôtres Pierre et Paul. Encore
faut-il reconnaître que, durant les premiers siècles,
l'hommage de la chrétienté allait à l'Eglisede Rome,
plutôt qu'à la personne de son évêque. Ce ne fut pas
avant les jours d'Hildebrand et d'Innocent III que la
suprématie papale prit les proportions d'une auto-
cratie, qui provoqua une réaction destinée à attein-
dre son plus haut période lors de la grande révolte
du seizièmesiècle. Dans cette révolte, non seulement
la suprématie de Rome s'évanouit pour une grande
partie de l'Europe occidentale, mais, par un juste re-
tour, Rome perdit même la primauté qui lui était
généralementreconnue dans les temps anciens.Elle
se consola en déclarant que toute Eglise qui renonce-
raità l'obédience romaineseraitretranchéede l'unité
de l'Eglise universelle. Mais la sentence n'est point
pour effrayer ceux qui, comme les anglicans, ont
conservé l'épiscopat historique et la foi des anciens
Credo.

L'Eglise est sainte,par l'opération de l'Espritdivin,
qui anime les fidèles, membres du Christ mystique.
Promouvoir l'assimilation de l'homme à Dieu, est la

vocation présente de l'Eglise. La souillure du péché
s'y oppose. Mais il est dans la destinée de l'Eglise
visible, qu'en ce monde le mal y soit toujours mêlé
au bien. Quand viendra la moissondu Seigneur et le
triage du froment et de l'ivraie, quand le filet du pê-
cheur sera tiré sur le rivage de l'éternité, alors la
sainteté de l'Eglise resplendira.Cette doctrine évan-
gélique est encore une doctrine anglicane.

L'Eglise est catholique ; mais ce nom recouvre
pour l'anglicanisme autre chose que pour le catholi-
cisme romain ; il signifie : adhésion à la révélation
intégrale du Christ et à la hiérarchie traditionnelle.
Cette définition semble avoir été faite sur mesure,
pour embrasser dans une même dénomination les
grandes Eglises historiques — très particulièrement
Eglise romaine, Eglise anglicane,Eglise russe, — et
laisser échapper les sectes de moindre envergure.

L'Eglise Catholiqueest apostolique à trois titres :
comme implantée dans le monde par les Apôtres,
comme adhérant à l'enseignement des Apôtres,
comme perpétuant la succession du ministère des
Apôtres : la note d'apostolité, servirait, au besoin,
à corriger une erreur issue d'une insistance trop
exclusive sur la note de catholicité. La catholicité,
mettant l'accent sur la force compréhensive de
1 Eglise, pourrait représenter à l'esprit moderneun
programme de large tolérance, hospitalier à l'erreur
et au laxisme. L'Eglise exige de ses fidèles qu'ils
adhèrentà la doctrine des Apôtres, qu'ils se soumet-
tent à la discipline des Apôtres.

La visibilité de l'Eglise est admise par l'anglica-
nisme. La chimère d'une Eglise totalement invisi-
ble remonte proprement à Zwingle, qui en cela
rompit avec le sentiment commun de la Réforme,
ainsi qu'avec la lettre du Nouveau Testament.

L'indéfectibilité de l'Eglise est affirmée par le
Rev. Swete, qui l'appuie sur la promesse du Sei-
gneur à Pierre (Mat., xvi, 18) et sur la parole de
l'Apôtre (I Tim., m, i5). Mais c'est une indéfectibi-
litésans garantie présente contre l'erreur. LeChrist
a dit : « L'Esprit-Saintvous guidera vers la vérité
intégrale. » (loan., xvl, i3). La vérité intégrale est
au terme seulement. Si l'Eglise universelle a des
promesses de vérité, c'est pour tout le cours de sa
longue existence. La conduite de l'Espritn'exclut ni
les régressions ni les écarts. Finalement, la vérité
triomphera.

B. La vie de l'Eglise.— L'Eglise est décrite, dans
le Nouveau Testament, comme un organismevivant.
Encore qu'elle puisse renfermer des parties morbi-
des ou mortes,la vie est son attribut essentiel.

Vie communiquée par la tête qu'est le Christ. Vie
distribuée normalement par le canal visible des sa-
crements :1e Baptême, sacrement de l'incorporation
au Christ ; l'Eucharistie, sacrement de la confrater-
nité dans le Christ. L'économie de la vie chrétienne
repose sur cette double institution.

Une grande société comme l'Eglise appelle une
organisation hiérarchique. Le Christ y a pourvu
en créant l'apostolat, le dotant de son Esprit, lui
confiant l'évangélisation du monde. Ce mandat ren-
fermait le pouvoir d'organiser l'Eglise à raison des
besoins;et l'histoire montra les Douze à l'oeuvre,On
sait déjà que le théologien anglican voit dans la
monarchie pontificale une déviation de l'institution
du Christ. Il impute à la papauté la responsabilité
du schisme qui sépara l'Eglise orthodoxe de la com-
munion occidentale, et de la révolution qui, au
seizième siècle, brisa l'unité de l'Occident même. Il
tient pour certain que l'unité ne sera jamais restau-
rée sur la base de la suprématie papale, et estime
que l'expérience déconseille de créerailleurs un au-
tre centre d'unité. L'ancien système de groupement
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des Eglises en provinces, sous des sièges métropo-
litains ou patriarcaux, ne s'est point révélé incom-
patible avec la liberté de l'épiscopatdiocésain; mais
une tête de la chrétientéuniverselleseraitégalement
subversive de la paix et de la liberté, que cette tête
soit à Constantinopleou à Cantorbéry, à Moscou ou
à Rome.

Présentement la basede la plus large unité possi-
ble a été posée par l'épiscopat anglican qui dans le
fameux quadrilatéralde Lambeth,en 188S, fixa le
minimum à proposer à l'acceptation des corps non
épiscopaux, le jour où ils demanderaient à se fédérer
avec l'Eglise historique d'Angleterre. Voici les qua-
tre articles de ce quadrilatéral.

I. Les Saintes Ecritures de l'Ancien et du Nouveau
Testament,commecontenant toutes les choses nécessaires
au salut et constituant la rè^le et le type immuable de la
foi.

II. Le Credo des Apôtres, comme symbole baptismal;
et le Credo de Nicée, comme exposition suffisante de la
foi chrétienne.

III. Les de-ix sacrements institués par le Christ : —
Baptême et Cène du Seigneur, •—

administrés rigoureu-
sement au moyen des paroles de l'institution par le
Christ et des éléments par lui ordonnés.

IV. L'épiscopathistorique, adapté localement, quant
aux procédés de son administration, aux besoins divers
des nations et des peuples appelés par Dieu à l'unité de
son Eglise.

Telles sont, d'après l'auteur anglican, les condi-
tions essentiellesde la vie chrétienne dans l'unique
Eglise du Christ.

L'examen détaillé de ces positions nous entraîne-
rait fortloin. Notons seulement un ou deux malen-
tendus, parmi les plus énormes.

Quant à l'unité, celle que suggère le Nouveau
Testamentest celle d'un organismevivant. Une telle
unité se rencontre dans l'Eglise romaine; elle ne se
rencontre pas ailleurs. Moins que partout ailleurs,
se rencontre-t-elle dans l'assemblage monstrueux
des trois grandes « Eglises historiques ».

Quanta l'apostolicité, il n'y a aucune continuité
entre la hiérarchie anglicane, institution d'Etat, et
l'ancienne hiérarchiecatholique, représentant légi-
timement la succession apostolique. La succession
apostolique fut renouée au cours du xixe siècle par
l'acte de Pie IX, rétablissant officiellement la hiérar-
chie catholique en Angleterre. Affecter de considé-
rer cet acte comme une agression étrangère, et la
position des évêques unis à Rome comme schisma-
tique, fut longtemps un lieu commun de la polémi-
mique anglicane. Ce lieu commun ne résiste pas
à un examenobjectif des faits. Pour en faire saillir
le vice logique, il suffit d'appliquer les mêmes prin-
cipes à la condition présente de l'épiscopat catho-
lique en France.

Lors du Concordat de 1801, qui liquida pour
l'Eglise de France un passé douloureux, le pape
Pie VII, résolu à faire table rase de ce passé, créa,
par un geste sans exemple, tout un corps épiseopal
nouveau, pour l'imposer à la France, et invita les
anciens titulaires des sièges épiscopaux à démis-
sionner. Beaucoup de ces anciens titulaires repré-
sentaient, aux yeux de Rome même,la légitime suc-
cession de l'épiscopat, plusieurs étaientillustres par
leurs vertus et les services rendus à l'Eglise, par la
confession éclatante de leur foi. Ils n'en furent pas
moins déracinés, pour faire place à un épiscopat
nouveau, dont les titres, au regard de l'Eglise de
France, pouvaient paraître beaucoup moins incon-
testables que ceux delà hiérarchie donnée par Rome
aux catholiques d'Angleterre par Pie IX, le 29 sep-
tembre i85o. Ils n'en disparurentpas moins, et au-

jourd'hui l'épiscopat de France représente la succes-
sion de ces nouveauxtitulaires,etnonpasdes autres.
D'où il suit que, selon les principes anglicans, la
France, considérée comme la terre classique du ca-
tholicisme romain, serait dépourvued'épiscopathis-
torique. C'est une conclusion devant laquelle recu-
lera la logique anglicane elle-même. Reste à juger
les institutions selon les principes quileur sont pro-
pres. L'épiscopat uni à Rome, — qui, avant la Ré-
forme, était seul tenu pour légitime non seulement
en Italie, en France, ou en Esp.igne, mais en Angle-
terre, ou en Allemagne, ou en tout pays où vivaient
des catholiques romains, — disparut, parson extinc-
tion consécutive au schisme anglican, beaucoupplus
évidemmentque ne disparut, lors du Concordat de
1801, l'ancien épiscopat français, par le fait de sa
libre obéissance. On doit dire qu'il disparut, puis-
que, selon les principes alors reçus dans l'Eglise
universelle, il ne fut pas pourvu à sa succession.
La place était donc beaucoup plus évidemment va-
cante, et l'acte pontificalqui, au xixe siècle, restaura
la hiérarchie catholique en Angleterre, n'a pas or-
ganiséun schisme, mais pourvu aunevacance datant
de trois siècles.

Le document de Lambeth, cité plus haut, répond
à une préoccupationplusque jamais actuelle : préoc-
cupation d'un accord et d'une fusion éventuelle entre
l'Eglise établie et les sectes dissidentes. De la même
préoccupation,procède une publicationplus récente,
dont le soin fut confié au même Dr Swete, et qui vit
le jour après sa mort (arrivée le 10 mai 1917). L'im-
portance singulièrede cette publication nous engage
à l'analyser aussi.

Essays on the early Historyof the Church and the
Ministry. By various writers. Edited by H. B.SWBTB,
D. D. London, 1918.

Au cours des années qui suivirent 1910, la Haute
Eglise anglicane procédait à un examen de cons-
cience. La question, toujours actuelle, des sectes
non-conformistes,maintenues jusqu'alors par l'Eta-
blissement anglican dans une position irrégulière
et dans un état d'infériorité,venait d'être soulevée à
nouveau avec un certain éclat. Leprimat de Canter-
bury exprima le désir de voir discuter,par des his-
toriens compétents, la positiontraditionnellede son
Eglise. De là le livre que nous venons de citer, dû
à d'éminents spécialistes.

Remontant par delà la période patristiqueétudiée
avec prédilection par les chefs du mouvement trac-
tarien, les auteurs s'attachent aux tout premiers siè-
cles de l'Eglise, pour éprouverla solidité du premier
chaînon qui relie le christianisme moderne aux
temps apostoliques. Nous n'examinerons pas dans
quelle mesure fut atteint le but poursuivi, par la

.compositionde celivre,à l'égard dessectesnon con-
formistes. Un résultatnullement cherché,mais effec-
tivement atteint, fut derendre plus que jamais sen-
sible à tous les yeux l'audacieuse fiction par laquelle
l'anglicanisme, à ses origines, prétendit se rattacher
au christianisme primitif. Que l'on compare aux
principales conclusions de cette sérieuse enquête
historique les articles de i562, et l'on constatera
d'énormesdifférences. C'est ce que nous ferons, en
parcourant les six enquêtes renfermées dans le
volume.

1) Conceptions primitives de l'Eglise, par A. J.
MASON, D. D. — L'enquête a tourné contre la con-
ception d'une Eglise invisible sur terre, distincte de
la société visible des baptisés ; contre l'aspiration
de congrégationsautonomes à se gouverner en de-
hors de l'autorité qui régit tout le corps du Christ;
contre la prétention de trouver l'influence normale
du Saint-Esprithors delà communion catholique. —
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Qu'on relise l'art, ig de i5Ô2, sur « la société visi-
ble des fidèles » où est prêchée la pure parole de Dieu,
et les sacrements dûment administrés selon les exi-
gences essentiellesde l'institution du Christ.

2) Le ministèrechrétien dans les périodes aposto-
lique et subapostolique, parj. A. ROBINSON,D. D. —
L'enquête a tourné contre la chimèred'un ministère
purement « charismatique », exercé en dehors de la
hiérarchie, chimère mise à la modepar la découverte
de la Didachè, d'ailleurs nullementautorisée par les
épltres de Saint-Paul. — Qu'on relise les art. 20 et
20, sur la mission de l'Eglise et contre les prédica-
teurs ou ministressansmission. Rien de plus claire-
ment motivé que les reproches adresséspar l'Eglise
établie aux sectes non-conformistes; resteraità jus-
tifier la mission de la hiérarchie anglicane elle-
même.

3) La succession apostolique, par C. H. TURNER,
M. A. —L'enquêtea rappelé, louchant la validité
des sacrements, le conflit séculaire de deux doctri-
nes : l'une, qui se rattache au nom de saint Cyprien
et qui attribue tout à l'Eglise; l'autre qui, se ratta-
che an nom de saint Augustin et voit dans la per-
sonne duChristleministreindéfectibledusacrement;
l'enquête a montré dans l'action de saint Cyprien le
fait d'une théologietrop courte; dans l'actionde saint
Augustin, l'épanouissement d'une pensée tradition-
nelle, quiaprès bien des luttes,achèvera de triompher
au moyen âge. — Qu'on relise les articles 26 et 34, et
l'on constatera d'une part que l'Eglise anglicane a
retenu la doctrine d'Augustin; mais d'autre part,
qu'elle s'attribue un droit sans contrôle de tailler et
de couper dans l'institution du Christ, reconnue
telle par la tradition autorisée de l'Eglise univer-
selle.

4) La doctrine cyprianique du ministère, par JOHN
HENRY BERNARD, D. D., D. C. L., archevêque de
Dublin. — L'enquête a montré l'épiscopat monar-
chique tenant en mains les destinées de l'Eglise, et
rendu sensible l'illusion de saint Cyprien, appuyant
tout l'espoir de l'Eglise sur la concorde spontanée
de l'épiscopat. Néanmoins on a cru pouvoir dire, en
s'autorisant de saint Cyprien, qu'être catholique ne
signifie pas nécessairement être romain. — Qu'on
relise l'article aï, subordonnant à la volonté des
princes la réunion des conciles généraux, et l'arti-
cle 37, attribuant à la majesté royale le gouverne-
ment suprême en toute sorte de causes, dans les
possessions de la couronne d'Angleterre ; et l'on
verra quel pouvoir est laissé à l'épiscopat monar-
chique, pour régir l'Eglise de Dieu. Par ailleurs, il
est trop vrai que, faute d'avoir été romain jusqu'au
bout, saint Cyprien faillit cesser d'être catholique,
et ne demeuratel qu'au prix d'une inconséquence.

5) Les formes primitives de l'Ordination, par W.
H. FRÈRE, D. D. — L'enquête a montré que l'évè-
que, investi de la plénitude du sacerdoce, avait le
privilège incommunicable de conférer les ordres ;

que les fonctions propres du prêtre se détachèrent
peu à peu du ministère épiscopal ; queles confesseurs
de la foi furent, en certains cas, associés aux hon-
neurs du sacerdoce, mais que le temps vit décliner
le prestige des confesseurs et plus encore celui des
prophètes; que, dans la pensée de l'Eglise, les seuls
ministres légitimes sont les élus dupeuple chrétien,
consacrés par la main épiscopale. — Qu'on relise
l'article 36, déclarant légitimement consacrés et or-
donnés ceux qui auront reçu les ordres selon l'Or-
dinal d'EdouardVI, confirmé par autorité du Parle-
men t ; et qu'on se demande si la pensée de l'Eglise
est sauve, dans ce rite, délibérément expurgé du
sens traditionnel relatif au charisme de l'ordina-
tion.

6) Termes de communion et administration des
Sacrements à l'époque primitive, par F. E. BRIGHT-

MAN, M. A. — L'enquête a montré avec quel soin
scrupuleuxl'Eglise recrutait les catéchumènes, veil-
lait sur les chrétiens, éprouvait les pénitents; com-
ment l'administration du Baptême, de la Confirma-
tion, de l'Eucharistie, de la Pénitence, de 1 Ordre,
ressorlissait ordinairementà l'évèque, et, s'il s'agit
de la Confirmationet de l'Ordre, à l'évèque exclusi-
vement. — Qu'on relise l'article25, et on verra qu'il
y a deux sacrements, pas plus, institués par le
Christ; que lescinq autres sacrements,vulgairement
nommés tels, ne doivent pas être tenus pour sacre-
ments évangéliques.

Le fait que de telles affirmations ont pu se pro-
duire dans un livre signé par des anglicans de
marque, livre dont le primat anglican a provoqué
la compositionet accepté la dédicace, mérite certai-
nement d'être remarqué.

On estimera sans doute légitime de conclure que
les auteursde ce savant livre ont, depuis longtemps,
franchi la plupart des étapes qui ramènent de l'an-
glicanisme primitif1 au christianisme intégral. Et
l'on ne manquera pas de noter ce fait paradoxal : ils
paraissent s'être mis en marche, non attirés par une
lumière partie de Rome, mais poussés par un souf-
fle qui s'élève des sectes dissidentes. De doctes angli-
cans délibèrent pour savoir s'ils ouvriront aux
dissidents des bras fraternels. Cependant les dissi-
dents leur crient : A quoi bon délibérer? Nous vous
apportons la vie. — Pour l'observateur du dehors,
l'Angleterre religieuseprésente aujourd'hui ce cons-
traste assez poignant : d'une part, un grand corps
qui se prend quelquefois à douter s'il a une âme ;
d'autre part, une âme confuse et frémissante, qui
fait effort pour s'incarner. Que l'avenir doive nous
montrer l'embrassement de ce corps et de cette
âme, c'est notre chrétienne espérance. Encore faut-
il que cet embrassement se produise dans la vie et
dans l'unité du Christ.

On trouvera des idées plus ou moins semblables
diffuses dans le Church Times et autres organes de
la Haute Eglise anglicane. Pour une exposition dé-
taillée de l'anglocatholicisme, voir N. P. WILLIAMS,
Our case against Rome, London, 1918, qui d'ail-
leurs n'a pas bien compris la doctrine catholique
romaine ; Ch. GORE, ci-devant évêque d'Oxford,
Lux mundi, igog ; Catholicism and Roman catholi-
cism, London, iga3 ; ViscountHAUFAX, l'infatigable
promoteur de l'union des Eglises, A call to Reunion,
arising of discussion with Cardinal Mercier, Lon-
don, ig22 ; Further Considérations on behalf of Reu-
nion, ib., iga3; plein d'idées vagues et d'admirables
intentions. —Nous auronsà revenir sur les « entre-
tiens de Malines », auxquels Lord Halifax prit une
grande part.

Le groupe anglocatholique proprement dit, actif
et nombreux, est relativement peu représenté dans
l'épiscopat. Un seul évêque en Angleterre, le
R. R. W. H. Frère, évêque de Truro ; en pays de
mission, une vingtaine.

Voir Al. JANSSBNS, Anglo-catholicism and catholic
Unity, dans Ephemerides theologicae Lovanicnses,
1924, p. 66-70.

IH. Anglicanisme et Protestantisme. — A
l'extrême opposé de l'anglo-catholicisme, vqiei cette
fraction de l'anglicanisme qui, voyant dansleroma-
nisme une perversion du christianisme primitif,
garde jalousement l'héritage de la Réforme, et s'at-
tache moins à voiler les conflits avec Rome qu'à les
exaspérer. C'est l'aile gauche de l'anglicanisme,avec
la vieille devise : No Popery ! Nous entendrons l'un
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de ses porte-paroles les plus qualifiés, le Dr HENSON,
évêque de Durham1.

Anglicanism. Lectureson the Olaus Pétri Founda-
tion, deliveredin Upsala during september igao, by
Herbert HBNSLEY HENSON, bishop of Durham. Lon-
don, 1921.

Issu de conférences prononcéesen septembre 1920
devant l'Université d'Upsal, pour répondre à l'appel
du métropolitain Sôderblom, ce livre est à la fois
une revue historique dupasse anglican, un tableau
de la situation présente, et un effort pour resserrer
les liens qui, depuis l'origine, unissent l'Eglise an-
glicane aux autres Eglises issues de la Réforme.

L'introduction se nuance d'amertume. Elle rap-
pelle qujen 1919 VEnabling act, sous couleur de
préparer l'union de tous les chrétiens, a porté un
coup fatal au caractère national de l'Eglise angli-
cane, et virtuellement consommé le désétablisse-
ment de cette Eglise. En remettant aux mains d'un
conseil électif, nullement qualifié pour représenter
la nation religieuse, la direction des paroisses, cet
acte a ouvert la porte aux entreprises du parti
anglocatholique: parti enthousiaste, admirablement
organisé, conduit avec intelligence et résolution,en
progrès dans le clergé. Maître de l'English Church
Union, il compte des chefs énergiques, courageux,
populaires. Il peut s'appuyer sur le socialisme. Il a
des adeptes militants dans les universités et collèges
thêologiques; on peut pronostiquer le jour où il
possédera la majorité dans les Chambres basses des
Convocations et au Parlement. C'est un danger à
regarder en face. Ce qu'il prépare, c'est une nou-
velle édition du mouvement tractarien d'Oxford,
sans le contrepoids de la tradition anglicane du
xvne siècle. On invite l'Eglise anglicane à se purger
de son protestantisme, afin d'être quelque jour
apte à se fondre dans le romanisme.

L'auteur est résolumentprotestant. A ses yeux, la
.banqueroute religieuse de l'Eglise romaine est pa-
tente. Apte à conduire des races inférieures et ar-
riérées — Irlandais, Franco-Canadiens, Italiens du
Sud, — elle n'est pas à la hauteur des peuples libres
et civilisés. La messe et le confessionnal caractéri-
sent un type inférieur de christianisme, un type
jugédéfinitivement par les réformateurs du xvi» siè-
cle, pour qui les prêtres sacrificateurs et les formules
magiques ont fait leur temps. C'est conformément
au plus pur esprit du protestantisme, que l'auteur
abordera, devant les étudiants d'Upsal, sept ques-
tions ;

1) Qu'est-ce que l'Anglicanisme ? — Une institu-
tion essentiellement politique. Au xi* siècle, Guil-
laume le Conquérant avait assujetti l'Eglise
d'Angleterre à l'influence romaine, qui rayonnait
de Cluny. Au commencement du ira1, sous le roi
Jean, à qui fut arrachée la Magna Charta, les liber-
tés anglicanes furent affirmées Contre le roi, en
attendant de l'être contre le pape. Au xiv', Wycleff
lança le mouvement Lollard, comportant déjà le
eulte exclusif de l'Ecriture, la haine des moines, le
mépris deâ dévotions populaires, surtout de la
messe, la suprématie de l'élément laïque. C'était
l'aube de la Réforme. Le coup décisif fut donné par
Henry VIU, produit authentique de la Renaissance,
réalisantassez bien le « prince » de Machiavel.Mais
Henry VIII ne fit que précipiter une évolution irré-
sistible. N'eût été son conflit avec le pape, au sujet
de Catherine d'Aragon, il s'en fût volontiers tenu
personnellement au rôle d'un Charles Quint ou d'un

1. Voir Fr. DATIN, Le désarroi doctrinal chez les Angli-
cans, et le cas du Dr Henson. Etudes, t. CLIV, p. 719-738.
20 mars 1918.

François Ier ; et à la Réforme qu'il décida, il sut
donner un tour constitutionnel et conservateur, qui
ladistinguedes poussées anarchiquesdéchaînéessur
le continent. Aussi la Réforme anglicane s'accom-
plit par autorité royale. La propriété monastique,
institution internationale centrée à Rome, disparut
d'abord : le produit servit à remplir le trésor royal
et à gagner les seigneurs. A l'origine de cette Ré-
forme, on ne trouve ni un Luther, ni un Calvin, ni
un Zwingle, pas même un Jean Knox. Pourtant on
trouve Cranmer, un scholar apprécié d'Henri VIU;
Cranmer a composé le Book of common Prayer, fixé
les 3g articles, approuvé tous les excès des despotes
Tudor. Cranmer est le Melanchthon de l'anglica-
nisme. Pour justifier l'absolutisme royal, les biblis-
tes anglicans ne furent pas à court de textes. Mais
la théorie du droit divin de la couronne devait por-
ter sous les Stuarts des fruits amers. L'Eglise et la
monarchie succombèrent ensemble, avec Laud et
Charles I,r. Ni l'une ni l'autre ne devait être pleine-
ment restaurée ; néanmoins l'Eglise demeura de
plus en plus inféodée à la monarchie.

3) L'histoire de VEglise établie ne présente pas de
date plus importante que celle de l'Acted'uniformité
(1662): terme d'une longue évolution, synthèse des
éléments les plus conservateurs de l'anglicanisme.
Constater la gravité de cet acte est facile ; s'agit-il
d'en justifier les dispositions, le théoricien de la
Réforme se trouve aux prises avec des difficultés
insolubles. Il doit avouer que l'Acte d'uniformité
assume l'accord du Prayer Book,codifiantla liturgie
anglicane,et des trente-neuf articles, enseignement
officiel de l'Eglise anglicane. Or, s'il est un fait
avéré par quatre siècles de discussion, c'est qu'un
tel accord n'existe pas. Il doit avouer que cette
Eglise a, en matière de doctrine,deux poids et denx
mesures : une mesure pour les clergymen, astreintsà
l'enseignementofficiel, une autre pour les laïques.
II doit avouer que la distinction entre articles de
communion (tenus pratiquement par tous) et arti-
cles de foi stricte, est plus politiqueet complaisante
que morale et fondée. L'histoire souligne crueUe-
ment ces aveux. En 1626, Charles Ier et Laudcrurent
couper court aux discussions par une déclaration
autoritaire de la couronne, qu'on lit encore en tête
du Prayer Book. Vain effort, dont le résultat le
plus clair fut de conduire l'archevêque et le roi à
l'échafaud. En 1C99, Gilbert Burnet,évêque de Salis-
bury, publiait une Exposition des trente-neuf ar-
ticles, où il s'efforçait de prouver que l'Eglise
d'Angleterre use, malgré tout, d'un réel libéralisme
envers ses clergymen, dans les questions de doc-
trine. Ce prodige d'équilibre fut admis, à titre de
commentaire officiel, pendant cent cinquante ans ;
l'Exposition due à Harold Browne, qui le remplaça
en i85o, insiste à nouveau sur la condition diffé-
rente faite aux clergymen, tenus de professer toute
la doctrine, et aux laïques, lesquels peuvent s'en te-
nir au symbole des Apôtres. Aujourd'hui encore, le
Prayer Book fait loi dans l'Eglise anglicane, et tout
clergyman promet de le respecter. Mais chacun sait
qu'il est violé tous les jours dans des milliers de
p iroisses. Pour se mettre en règle avec ses stipula-
tions les plus claires, il suffit de s'abriter derrière
VOrnaments Rubrick, imprimée à la suite de la
prière du matin: c'est à la faveur de celte rubrique
innocente, que toutes les pratiques romaines les
plus énergiquement réprouvées par le Prayer Book
ont reparu dans les services anglicans.

3) L'esprit puritain, qui, sous bien des formes et
bien des noms, dissenters, méthodistes, non-confor-
mistes et autres, s'efforça d'entraîner le protestan-
tisme anglais hors des voies de l'Etablissement



717 RÉFORME 718

national, ne trouve pas grâce aux yeux du rigou-
reux étatiste qu'est le Dr Henson.

4) Beaucoup moins encore la Papauté, qu'il rend
volontiers responsable des disgrâces de l'anglica-
nisme. Les auteurs de cette Réforme n'étaient pas
entrés sans répugnance dans les voies du schisme.
Encore sous Elisabeth, la porte resta longtemps ou-
verte à une réconciliation. Mais décidément le con-
cile de Trente avait creusé, entre le moyen âge et
les temps modernes, un fossé trop profond. Le jour
où Pie V excommunia Elisabeth, le stigmate de
mauvais Anglais s'attacha pourjamais à tout fidèle
de Rome. Cependant l'épiscopat, maintenu par Eli-
sabeth pour des raisons politiques, opposait un vio-
lent contraste à l'anarchie des Eglises continentales
de la Réforme. La concorde de l'épiscopat et de la
monarchie fit de l'Angleterre la citadelle de la Ré-
forme ; aucune autre Eglise ne donna plus d'om-
brage à Rome.

Sous les Stuarts, la fortune de l'Etablissementdé-
cline. Jacques I" avait ambitionné pour son fils la
main d'uneprincesse catholique; à la suite d'Hen-
riette de France, les prêtres romains reprirent pied
sur le sol anglais. Charles II et Jacques II, par leurs
compromissionspapistes, précipitèrent la crise qui,
en 1688, emporta leur dynastie. L'avènement du
prince d'Orange, chef du protestantisme européen,
engagea irrévocablement l'Angleterre dans la voie
de la Réforme. Le serment du couronnement stipula
que l'héritier du trône « maintiendrait la religion
protestante, établie par la loi ». L'Acte de tolérance
qui, en 1689, récompensa le loyalisme politique des
non conformistes, exclut formellement les catholi-
ques romains. Us ne devaient relever la tête qu'après
l'Acte l'émancipation (i82g)etl'Actederéforme(i832),
deux coups très graves portés à la religion natio-
nale. C'est alors qu'éclata le mouvement tractarien.
Les initiateursde ce mouvement étaient, aussi éner-
giquement que possible,antipapistes.Maisla logique
de leur position devait les entraîner à des démarches
qu'ils n'avaient pas prévues. Le terrain gagné parle
catholicismeromain doit se mesurer, non pas au
nombre des conversionsindividuelles,d'ailleurscon-
sidérable, mais au changement d'attitude chez les
héritiersdes anciens tractariens. Désormais, la Pa-
pauté n'est plus pour eux la ligne de frontde l'offen-
sive romaine: c'est une puissance, dont on ne parle
qu'avec un infini respect.On affecte un dédain crois-
sant pour l'anglicanisme, une indépendance provo-
cante à l'égard de ses autorités.Beaucoup de services
anglicans ne présententaucune différenceextérieure
avec les services romains. Pourtant, cette bonne vo-
lonté fut mise à une rude épreuvepar la fin de non-
recevoir opposée à une campagnepour la reconnais-
sance officielle des ordres anglicans, et par l'échec
des espérances fondées sur le libéralisme de
Léon XIII. La lettrepapaleAd Anglos, suivie de près
par l'encycliqueSalis cognilum et la bulle Apostoli-
cae curae (septembre i8g6), dissipa les illusions.En
s'adressant à la nation anglaise, le pape ne voulait
pas connaître l'épiscopat qu'elle s'était donné.Avait-
il donc si grand tort? La réponse des évêques an-
glicans, parue en février i8g7, et la conférence de
Lambeth, en juillet de la même année, se plaçaient
sur un terrain condamné par toute l'histoire de la
Réforme anglicane, en plaidant l'identité du minis-
tère chrétien dans l'anglicanisme et dans la confes-
sion romaine. La négation du sacrifice offert par le
prêtre était un point fondamentalde la Réforme : en
l'abandonnant, les archevêques de Canterbury et
d'York donnaient un démenti éclatant à Cranmer,à
Parker, à Cosin, à Sheldon, et autres grands hom-
mes de l'anglicanisme, qui tous ont tenu la messe

pour idolàtrique : la messe, c'est-à-dire l'acte du
prêtre sacrificateur. Si l'intention ressort de l'atti-
tude officielle, ilest clair que les Réformés anglicans
ont manifesté leur intention d'éliminer toute phrase
ou tout rite impliquant les conceptions médiévales
du sacerdoce et du sacrifice. Et donc, d'un point de
vue protestant, la sentence papale est substantielle-
ment vraie. Le fait qu'aujourd'hui beaucoup d'ecclé-
siastiquesanglicans restaurent,dans leurs formulai-
res officiels, les doctrines dont les rédacteurs de cesformulaires les ont purgés, ne change rien au fait
accompli : devant la logique et l'histoire, c'est
Léon XIII qui a raison.

5) L'épiscopat, institution du christianismeprimi-
tif, a disparu de toutes les Eglises réformées, sauf
précisément l'Eglise d'Angleterre et celle de Suède.
Dans l'une comme dans l'autre, la Réforme fut un
acte national, accomplipar autorité nationale, con-
sacrant les cadres de l'Eglise du moyen-âge et re-haussant le pouvoir royal.Avec cette différence,qu'en
Suède l'évolution s'est accomplie selon le type lu-
thérien ; en Angleterre, malgré des contacts réitérés
avec le calvinisme, l'évolution a été, somme toute,
autonome. Deux faits lui impriment un caractère
spécial : d'une part, les épreuves de l'épiscopat sous
Marie Tudor, épreuves qui l'investirent d'une au-réole; d'autre part, l'agitation antiépiscopalienne
des presbytériens et autres dissidents, qui amenal'Eglise d'Angleterre à affirmer d'autantplus énergi-
quement, au nom de la tradition, la prérogative de
l'épiscopat.

Cette prérogative n'en est pas moins discutée atljourd'hui, au sein même de l'anglicanisme, d'une
manière qui intéresse le fond même de la Réforme
anglicane. En igi4,le docteur Mason, chanoine de
Canterbury, publiait une étude historique exhaus-
tive sur l'Eglise d'Angleterreet l'épiscopat. Il con-
cluait que cette Eglise est, depuis l'origine jusqu'à
nos jours, nettement, résolument épiscopalienne. Le
Dr Henson n'accepte pas simplement ce verdict. Il
estime que la question est dominée par les condi-
tions d'une ambiance mobile et par la nécessité su-périeure de l'unité religieuse, nécessité toujours pro-
clamée par les théologiens anglicans. D'autre part,
l'institution divine de l'épiscopata été mise en ques-
tion par Lightfoot, dans son commentaire célèbre de
l'épître aux Philippiens (1868). Défendue, d'un point
de vue dogmatique, par Gore, elle a paru discutable
à des exégèteslelsqueTurner etHeadlam. Le DrHen-
son incline à abandonner le dogme de l'épiscopat.Il
voit dans les évêques anglicans,non pas les succes-
seurs des xVpôtres, mais les successeurs des évêques
du moyen âge, prélats mondains, trop mêlés au siè-
clepourfaire figure de pasteurs,instruments derègne
pour la monarchie. De là naquirent, dans le passé,
beaucoup de scandales : l'avènement de la démocra-
tie a mis fin à ces scandales, mais le souvenir de-
meure et l'influencede l'épiscopat en pàtit.Liertoute
la religion au sort d'une institution si compromise,
est-ce bien sage?

6) La question de VEtablissement anglican, et de
son avenir ne pouvait être éludée. L'auteurl'aborde
résolument. Il constate que la disqualification de
l'Eglise d'Etat et la suppression des dotations (dises-
tablishment, disendowment) sont inscrites au pro-
grammede grands partispolitiques -.Libérais,LaboUT.
L'Eglise d'Irlande fut désétablie en 1870; en igao,
quatre diocèses de pays de Galles furent distraits de
la province de Canterbury. La fin du désétablisse-
ment ne peut être qu'une question de temps. Reste à
savoir dans quelles conditions il s'accomplira. Une
perturbation économique s'en suivra, dont l'Etat
souffrira moins, sans doute, que l'Eglise, déjà si di-
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minuée. Mais on peut s'attendre à voir s'ouvrir le
conflit, dont la France donne aujourd'hui le specta-
cle chronique, entre le cléricalismeétroit de l'Eglise
et l'anticléricalismeexaspéré del'Etat.Dansune page
brillante et attristée, l'auteur évoque la vision de
Westminster,parlement et abbaye, centre national
de la vie politique et religieuse.

7) Les Conférences de Lambeth, assises décennales
de l'épiscopat anglican, inaugurées en 1867, font
l'objet du dernier chapitre. On se réunissait dans un
but de consultation et d'encouragemont ; il avait été
stipulé qu'on n'émettrait aucune déclaration de foi;
que les questions brûlantes, touchant les conflits en-
tre les cours ecclésiastiques et les conseils de lacou-
ronne, seraient écartées du programme. Elles ne pu-
rent être éludées. Du moins la Conférence affirma-t-
elle expressément ne prétendre aucunement faire
oeuvre doctrinale.

Il est piquant d'entendreun membre distingué de
l'épiscopat anglican reprocher aux conférences de
Lambeth leur tendanceà magnifier l'épiscopat.D'ail-
leurs, le Dr Henson constate que, dans une assemblée
où la majorité représente des Eglises non établies
ou désétablies, la position des évêquesde l'Etablis-
sement est irrémédiablement fausse. Un exemple
typique de cette confusion est fourni par la récente
conférence, rendant facultatif l'emploi du Prayer
Book. Des trente-neuf articles on n'ose plus parler,
chacun sentant qu'ils ont fait leur temps, et nul ne
voulant prendre sur lui de liquider quatre siècles
d'anglicanisme dogmatique.

La même conférence, mue par un généreux désir
de restaurer l'unité visible de l'Eglise, a lancé un
éloquent appel à tous les chrétiens,digne de trouver
nn écho profond dans le monde entier. Elle répudie
toutes les distinctionshistoriques, montrant dans le
schisme,quel qu'il soit, une disgrâce qui afflige le
corps entier. Elle rappelle, comme programme
d'union, les quatre articles fondamentaux de Lam-
beth (1888), en faisant grâce du quatrième, sur
l'épiscopathistorique: au lieu de l'épiscopat, le mi-
nistère est mis en avant commeprincipe d'unité,sans
préjudice de cette assertion, appuyée sur l'histoire
et l'expérience présente, que tout ministère procède
de l'épiscopat. — Mais cela même paraît excessifau
Dr Henson : n'est-ce pas une abdication pure et sim-
ple qu'on demande aux dissidents ? La sommation
est dure, et quel espoir d'union y peut-on fonder?

Nous ajouterons de brèves réflexions.
De ce document, il paraît résulter d'abord qu'il

existe un anglicanisme radical, plus protestant que
jamais, pour qui la Réforme n'est pas un accident
fatal, survenu il y a quatre siècles et brisant l'unité
de la chrétienté, mais bien l'émancipation d'un long
servage et une étape bienfaisante dans la marche de
l'Eglise vers ses éternelles destinées.

Il résulte encore que le terrain où s'organise cet
anglicanisme radical, contre les tendances catholi-
ques, est celui d'une identité pure et simple entre
l'Etat et l'Eglise. On part de ce postulat, que toute
unité nationale doit vivre, religieusement, d'une vie
propre. Pour autoriser ce postulat, on invoquait, il
y a trois siècles, le précédent biblique du peuple de
Dieu. On invoque aujourd'hui plutôt l'expérience
présente et les exigences de la vie moderne.

Il résulte encore que cet anglicanisme radical ré-
prouve énergiquementtous les efforts d'un autre an-
glicanismepour se croire catholique: il les réprouve
au nom des origines anglicanes, et fait siennes tou-
tes les déclarations de la papauté, touchant l'im-
possibilité de retrouverdans la succession anglicane
le sacerdoce tel que l'entend l'Eglise romaine.

Il résulte encore que cet anglicanisme radical re-

proche à l'anglicanisme traditionnel son attache-
ment au principe de l'épiscopat, comme à un reste
d'institution médiévale, conservé par raison politi-
que et désormaissans objet bien défini; sorte d'ana-
chronisme dans le protestantisme du vingtième
siècle.

Il résulte enfin que cet anglicanisme radical de-
mande, non aux traditions du christianisme, mais
aux conditions changeantes de la vie politique et
sociale du peuple anglais, la règle de son attitude
chrétienne. Et ceci donne la mesure de sa valeur
religieuse.

Un autre livre, diversement représentatif, a paru
sous ce titre : Anglican Essays. A collective Review
of the principles and spécial opportunities of the
anglican communion ascatholic and reformed. Lon-
don, iga3. Les distingués auteurs paraissent avoir
poursuivi de concert un but de rééducation angli-
cane. Ils sont sept (TheArchbishopofArmagh ; Rev.
R. H. Murray ; G. G. Coulton ; The Archdeaconof
Chester (éditeur) ; The Archdeacon of Macclesfield ;
Rev. Ch. E. Raven ; Archbishop Lowther Clarke :
— feu Bishop Jayne). Dès la préface, on apprend
que l'anglicanisme occupe dans le monde une posi-
tion centrale ; et le développement répond à ce pro-
grammeinsulaire. Il s'agitderessaisir l'espritpublic,
en passe d'échapper à l'influence anglicane ; et l'effort
se porte sur le point où la menace paraît plus sé-
rieuse : face à Rome et au moderne anglo-catholi-
cisme. Aussi voyons-nous reparaître tous les vieux
clichés de la Réforme ; tous les griefs anglicans
contre l'Eglise romaine,jusqu'auxaccusatiousd'ido-
lâtrie visant le saint sacrifice de la Messe, le culte
de la Sainte Vierge et des saints. Dans ce livre, où
coule à pleins bords l'esprit de libre examen, avec
un parti-pris odieux de dénigrement, on a parfois
la consolation de rencontrer un hommage ému et
sincère au Seigneur Jésus, seul nom en qui tout
homme puisse être sauvé.

IV. Anarchiedoctrinale. — L'oppositiondesdeux
tendances qui viennentd'être décrites, sous lesnoms
généraux d'anglo-catholicismeet de protestantisme,
suffit à marquer l'absence d'autorité doctrinale au
sein de l'anglicanisme. C'est d'ailleurs un fait évi-
dent, et dont beaucoupd'anglicansconviennent,non
seulement avec une parfaite bonne grâce, mais sans
aucun embarras, leur éducation ne les ayant pas
habitués à sentir ce qu'une telle position a d'anor-
mal aux yeux du catholique romain.

Ce fait est rendu particulièrement sensible par
les enquêtes théologiquesauxquelles seprête volon-
tiers l'anglicanisme, et dont les comptes rendus éta-
lent avec une entière candeur, sous les yeux du
public, lesdivergencesles plus extrêmes de la pensée
anglicane. Citonsun exemple de cette franchise, qui
honore grandement le caractère anglais. Au mois
d'octobre igoo, quinze notables, ecclésiastiques ou
laïques, appartenant aux nuances les plus diverses
de l'anglicanisme, se rencontraientà Fulham palace
pour conférer, sous le haut patronage de l'évèque
de Londres,sur la doctrine delà sainte communion.
La conférence dura trois jours. On possède les pro-
cès-verbaux : ils manifestent une extrême diversité
de vues, depuis la croyanceromaineau sacrificeet à
la présence réelle,jusqu'à un rationalisme qui vola-
tilise presque toute donnée traditionnelle. 'The Doc-
trine of Hoir Communion. Report of a Conférence
held at Fulham palace in october igoo ; edited by
Henry Wace, chairman. London, 1900. —Une antre
conférence, en 1902, sur la confession, aboutit à des
résultats semblables.

On sait que le mouvement ritualiste,ainsi que le
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mouvement tractarien.sedistingue pardes tendances
romanisanteset par un esprit conservateur en ma-
tière de dogme. Mais cet esprit, qui distingue les
ritualistes entre les anglicans, ne doit pas donner le
changesur l'individualismeoutrancierquiestau fond
de leur christianisme. Affranchis de toute autorité,
ils se font à eux-mêmes leur credo et leur liturgie ;leur religion, en tant qu'ils n'adhèrent pas à l'Eglise
romaine, est précisément le dernier fruit du libre
examen.

L'inspiration des Ecritures, fondement primitifde
la Réforme anglicane, n'a pas résisté aux dernières
commotions.Au coursdu xixe siècle, on l'a vue mise
en doute en des occasions mémorables. L'affaire des
Essajs and Reviews (i860-1864), puis l'affaire de Co-
lenso, évêquede Natal (1863-1865), manifestèrent la
répugnancede l'épiscopatanglican à faireacted'auto-
rité sur le terrain scripturaireet, après l'acted'auto-
rité posé, son impuissanceà le maintenir contre les
désaveux infligés parle Conseil privé de la reine. Cf
THCREAU-DANGIN,La Renaissance catholique en An-
gleterre au dix-neuvième siècle, t. II, ch. m, Paris,
igo3.

L'inconsistance dogmatique dont l'Eglise d'Angle-
terre, en son ensemble, donne le spectacle, se re-
trouve dans beaucoup d'âmes particulières, dont la
croyance la plus ferme est qu'elles ne sauraient rien
défendre fermement. A cet égard, les annales du
Broad Church abondent en exemples variés à l'in-
fini, malgré les protestations souvent élevées à la
fois par le High Church et le I.ow Church. Qu'il suf-
fisede nommerWHATELY, ThomasARNOLD, STANLEY,
JOWBTT, J. R. GRBEN, TAIT, TEMPLE, ces deuxderniers
successivement évêques de Londres et archevêques
de Canterbury.

Un épisode symptomatique est la lutte pour le
Symbole dit d'Athanase, quidurantplusieurs années,
il y a un demi-siècle, tint en suspens l'anglicanisme.
Cette vieille formule du cinquième ou du sixième
siècle, chargée d'anathèmes contre les anciennes
hérésies antitrinitaires ou christologiques, détonne
dans la liturgie anglicane, et plusieurs fois sa sup-
pression avait été demandée. Une forte minorité
dans l'épiscopat était prête à la consentir ; le primai
Tait n'y répugnait point. La proposition échoua de-
vant l'oppositionirréductibledequelquesthéologiens
comme Pusey et Liddon, qui s'honorèrenten décla-
rant que, si l'Eglise anglicane se suicidait en désa-
vouant le symbole d'Athanase, ils croiraient n'avoir
plus qu'à en sortir. La réunion des évêques adopta
en mai 1873 une déclaration synodale qui, en main-
tenant le texte du symbole dans la liturgie, énerve
lesanathèmes. Voir THUREAU-DANGIN.OP. cit., t. III,
p. 389.39g.

La foi à la naissance virginale, à la résurrection
du Christ ne peuvent plus être considérées commeconditions sine qua non de l'exercice du ministère
anglican. Voir, sur la promotion du D. Henson à
l'épiscopat, l'article déjà cité de F. DATIN, relatant
les protestations de DARWELLSTONE, SANDAY,GORE..

.
— Le Rev.E. W. BARNES, récemment promu à l'é-
vêché de Birmingham, partisan déclaré d'un trans-
formisme intégral, ne croit ni au péché original ni
à la Rédemption. Voir sur cette élection, les pro-
nostics du Month, oct. ig24 : The portent of liishop
Barnes ; article signé J(ohn) K(eating).

Même indécision dans le domaine moral. Après
avoir affirmé, d'après l'enseignement de Notre Sei-
gneur, l'indissolubilité du mariage, la Conférence
de Lambeth, en ig20, revendique pour une Eglise
nationale ou régionale le droit d'admettre le divorce
en cas d'adultère. D'une part, on déclare que l'Eglise
doit maintenir ses propres lois ; d'autre part, on

laisse l'Etat légiférer à son gré, sans oser faire au
clergé un devoir d'une attitude intransigeante. Pré-
cisémentenjuillet ig20, par 4/ voix de majorité, la
Chambre des Lords votait une loi qui, étendant les
liberlésdéjàreconnues,accordaitledivorcedans trois
nouveaux cas : abandon du domicile conjugal pen-
dant trois ans, sévices, ivrognerie habituelle. —Sujet de graves réflexions pour les prélats anglais.

Le modernisme, qu'on peut tenir pour bien mort
dans l'Eglise romaine, devait trouver dans l'Eglise
anglicaneun meilleur terrain de culture. Nous résu-
merons quelquespages consacréespar le R. P. Pierre
CHARLES,S, J., dans la Nouvelle Revue Théologique,
1924, p. 1-24, au Modernisme anglican.

Solidement établi dans le groupe Modem Chur-
chman, le modernismedoctrinal gagne constamment
du terrain, selon la constatation mélancolique de
l'évèque Ch. GORE, Catholieism and Roman Catho-
licism, London, 1922. 11 s'étale dans VExploratio
evangelica de PERCY GARDNER (un laïque), 189g,
2eéd. 1907, à base d'agnosticismeKantien. Appuyé
par la Churchmen's Union for the advancement of
libéral religious thought, fondée en i8g8, il a pour
organe, depuis 1912, The Modem Churchman. Plus
Hibbert Journal. Après Percy Gardner, président,
nommons les vice-présidents Rashdall, doyen de
Carlisle; KirsoppLake... ; les conseillersGlazebrook,
Fawkes, Inge, doyen de Saint Paul...

Doctrinetrès négative, mais non inconsistante.Ni
Credo obligatoire, ni Bible s'imposant au nom de
Dieu, ni articles de foi. Inge garderait volontiers le
Te Deum, mais laisserait volontiers tomber les trois
Credo(igai). PourBethuneBaker,professeur de théo-
logie à Cambridge, les Credo ne sont que des canti-
ques ou des souvenirs. L'idée même de Credenda
est étrangère à la religion du Christ, selon le Rev.
F. E. Hutchinson.Le Rev. Mayor, éditeurdu Modem
Churchman, revendiquepour toutmembre de l'Eglise
d'Angleterrele droitde réinterpréterou même de reje-
ter toute donnée du Credo. Cf. Charles HARRIS, Creeds
or no Creeds ? A critical organisation ofthebasis
of Modernism, London, ig22. Il faut procéder à un
« nettoyage »— cleansing—.selonle Rev. Alf. FAW-
KES, Stadies in Modernism,London, igi3. Pour cette
école, le miracle n'a plus de sens. Modem Churchman,
janv. ig2i, p.5io. — On ne se gêne pas pour appli-
quer aux trente-neuf articlesanglicans le traitement
rappelé II Cor., xi, 24(AIudaeis quinquies quadra-
genas una minus accepi).

Dès lors, il n'existe plus aucun frein. Laconférence
de Girton collège, à Cambridge, sept, 1921, avait mis
au programme : Le Christet les Credo. Kirsopp Lake
et Jackson déclarèrent— non sanssoulever les pro-
testations de la majorité— que le Christ esta l'en
common place and uninspiring prophet. Rashdall
proposa comme plausible le vieil adoptianisme, en
invoquant Athanase et Irénée (I) Glazebrook confia
au public que la formule de Chalcédoine est simple-
ment an acknowledgmentof failure. D'autres opinè-
rent que le grand danger du jour est l'apollina-
risme, et qu'il faut « humaniser complètement i> le
Christ. — Oncomprendque Gore ait pu déclarer au
Church Congress de Birmingham, iooct, 1921, qu'un
groupe importantd'ecclésiastiquesprofesse des opi-
nions religieuses directement subversives du Credo.
A la suite de la Girton conférence, Rashdall éprouva
le besoin de se justifier, en publiant : Jésus human
and divine. London, 1922. Il ne réussit qu'à établir
le bien-fondé de la plainte.

Le primat de Canterbury, R. T. DAVIDSON, essaya
de calmerl'opinion, et la Chambre haute de sa pro-
vince publia une déclaration platonique d'adhésion
à certains articles du Credo, maisn'osa rienimposer.
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La Chambre haute d'York, plus nette, désapprouva
l'idée de conférences publiques sur des sujets sca-
breux, sans d'ailleurs infliger au Modem Church un
blâme direct. L'archevêqued'York, C. G. Lang, si-
gna au nom de ses collègues une profession de foi à
la divinité de Jésus Christ. L'Eglise épiscopale d'E-
cosse protestacontre la Girton conférence par une
lettre vigoureuse,et revendiqua la foideNicéecomme
un minimum intangible.

Typique est le casde GLAZEBROOK, chanoine d'Ely.
II avait donné à la Modem Churchman's Library un
petitvolume, The Faithof a Modem Churchman,Lon-
don, 1918, où il renversait tout le christianismetra-
ditionnel. Son évêque, F. H. CHASE, le blâma dans
une lettre au Times. Glazebrook répliqua avec dé-
sinvolture que l'Eglise anglicane ne reconnaît pas
l'infaillibilité des évêques, ni même des conciles
(art. 21). L'évèque insista, par un petit volume,
courtois et érudit. G. ne se tint pas pour battu et
publia The Letter and the Spirit. A reply lo the Bis-
hop of Ely's criticismon the Faith ofa Modem Chur-
chman, London, ig2o. Nouvelle réponse de l'évèque,
en vain. Il est aujourd'huidémissionnaire, et G. en-
seigne ce qu'il veut.

Sur la situation présente de l'Eglise anglicane, il
existe un recueil dedocuments officiels, publié sous
ce titre : Reports of the Archbishop's Committees of
Inquiry, published for the NationalMissionbythe So-
ciety for Promoting Christian Knowledge, London,
1918. Il comprend cinq parties: L'Enseignementdé
l'Eglise ; le Culte ; l'OEuvre d'évangélisation ; la Ré-
forme administrative de l'Eglise; Christianismeet
problèmeslndustriels.M. F. DATIN l'a présenté dans
les Eludes, t. CLXII, 5 et 20 janvier ig2o, sous ce
titre : Un examen de conscience de l'Eglise angli-
cane.

On trouveranombred'autresdocuments cités dans
trois articles signés CRITIAS, L'avenir de l'Anglica-
nisme, Revue Apologétique, 1" nov.. i*r déc, 1928;
i"janv. 1924.

V- Vers l'unité. — Il n'est pas un coeur chrétien
où ne retentisse douloureusementl'écho de la prière
faite par le Seigneur pour les siens : « Mon Père,
qu'ils soient un, ainsi que nous » (loan., XVII, 11).
Le besoin d'unité religieuse, qui travaille toutes les
confessions chrétiennes, se manifeste de nos jours
sous diverses formes. Signalons, comme particuliè-
rement dignes d'intérêt, les efforts poursuivis en vue
d'une conférence mondiale sur la Foi et l'Ordre
(World Conférence on Faith and Order. Secrétaire
général, Robert H. Gardiner, 174 Water Street,
Gardiner, Maine, EtatsUnis d'Amérique). Beaucoup
d'autres efforts isolés, tels que la publication de
The Constructive Quarterly, par SILAS Me BEB, jus-
qu'en 1921. New York.

Les Anglicans, qui aiment et lisent l'Evangile,
sont depuis longtemps travaillés de ce besoin. Nous
en avons montré ci-dessous le témoignage, dans le
programme minimum de communion chrétienne,
en quatre articles, arrêté par la troisième assemblée
décennale de Lambeth, en 1888. Plus près de nous,
la sixième assemblée de Lambeth, 1920, adressait,
avant de se dissoudre, un « Appel à tout peuple
chrétien », qui fut lu avec émotion sous tous les
cieux. Sans sortir du domaineanglican, nous signa-
lerons quelques indices particuliers d'un état d'es-
prit si général. Il se manifeste en divers domaines
et par divers actes : négociations avec les Eglises
séparées ; activité dans le champ des missions en
pays infidèle ; effort de concentration dans le
domaineanglican; par les avances faites aux sectes
non conformistes et par la refonte de la liturgie.

Contrepartie aux multiples divisions dont nous
avons tracé ci-dessus l'affligeant tableau.

1) Relations avec le monde grécoslave. — Comme
le monde anglican, le inonde byzantin aspire à
l'unité religieuse ; et ces deux mondes voudraient
se rejoindre. L'Angleterre trouva longtemps en
Orient un obstacle à l'union ; les dernières convul-
sionsde l'Orient ont fait tomber l'obstacle. Histoire
excellemmentracontée par le R. P. M. D'HBRBIGNY,
S. J., L'Anglicanisme et l'Orthodoxie grécoslave,
Paris, ig22.

On verra dans ce livre comment des tentatives
individuelles, au cours du dix-neuvième siècle,
n'eurent aucun succès. Après le Concile du Vatican,
l'anglicanisme crut pouvoir fonder l'espoir d'une
médiation efficace près des Eglises orientales, sur
les chefs des vieux-catholiques, demeurés en
marge de l'Eglise 'romaine. Les avances ne leur
furent pas ménagées, soit par les deux Words-
worth, père et fils, évêques l'un de Lincoln, l'autre
bientôt de Salisbury, soit par Sandford, évêque de
Gibraltar. En 1881, les évêques vieux-catholiques
Reinkens et Herzog avaient reçu l'hospitalité au
palais épiscopal de Lincoln. En 1888, on les accueil-
lit à la Conférence de Lambeth. De son côté, l'évè-
que de Salisburyassistait au congrès vieux-catholi-
que de Cologne en 1890 ; en 1891, il célébrait dans
le temple protestant de Lucerne un service solen-
nel d'intercommunion ; en i8g2, à Lucerne encore,
il conférait avec Nicéphore Kalogéras, archevêque
orthodoxe de Patras. Avant sa mort, arrivée le
16 août 1911, il allait assister à l'effondrement de
ces espérances. Le glissement des vieux-catholiques
vers le protestantisme radical, leur acharnement
dans le sens du mouvement Los von Rom ! ruinait
toute chance de médiation efficace. Constatation
douloureuse, qui devait s'imposer, avec une évi-
dence croissante, aux quatrième, cinquième et
sixième assemblées de Lambeth (1897.1908.1920).

Entre Anglicans et Orthodoxes, se dressait un
obstacle insurmontable. L'anglicanisme demandait
avant tout la reconnaissance de ses ordinations.Il
ne put jamais l'obtenir.

Le refus permanent des Orientauxs'appuyait sur
deux raisons d'inégale valeur : l'une commune à
tous les Orientaux, l'autre écartée par les Russes,
mais maintenue inflexiblement par les Grecs.

La raison commune à tous les Orientaux était
celle même qui devait motiver, en 1896, le rejet des
ordres anglicans par Léon XIII (lettre Apostolicae
curae) : l'interruption de la série des consécrateurs,
au début de l'institution anglicane, par le défaut
officiel d'intention efficace.

La raison particulière aux Grecs était la nullité
de tous les sacrements occidentaux, y compris le
baptême. Raison étrange, au regard de la théologie
et de l'histoire, mais alors irréductible. En i84o,
Macaire, métropolite de Diarbékir, passant au
schisme, dut se soumettre à un nouveau baptême.

Pour les Anglicans, si ombrageux quant au fait
de leurs ordinations, rien ne pouvait être plus mor-
tifiant que l'attitude particulière des Russes, dispo-
sés à admettre tous les sacrements administrés par
les Occidentaux, mais réservant toutes leurs sévéri-
tés pour les ordinations anglicanes,où ils ne décou-
vraient pas ombre de sacrement.

Ce désaccord devait assombrir toutes les conver-
sations entre Anglicans et Russes, au cours du
xixe siècle. En 1888, lors des fêtes qui se dérou-
laient à Kiev pour le centenaire de saint Vladimir,
BENSON, primat de Canterbury, s'était fait représen-
ter par deux laïques : l'un d'eux, BIRKBBCK, allait
se vouer tout entier à la cause des Eglises et remplir
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pendant un quart de siècle, à la cour de Russie, le
rôle d'un ambasseur officieux de la hiérarchieangli-
cane. A la lettre qui lui fut remise, Platon, métro-
polite de Kiev, répondit avec un empressement
inattendu, en demandant à quelles conditions les
prélats anglais eslimeraient une rencontre possible;
le rigide Pobiédonostsef, procureurdu Saint-Synode,
s'exprima dans le même sens. Benson, surpris et
reconnaissant de cette ouverture, fut assez mal
inspiré pour envoyer à Kiev quatre volumes trai-
tant de la validité des ordinations anglicanes. On
en conclut que la question de foi passait, aux yeux
des Anglicans, pour secondaire, et les pourparlers
furent rompus.

Parallèlementà ces démarches en Russie, un effort
anglican se poursuivait à Constantinople.En 1898,
une lettre chaleureuse de TEMPLE, nouveau primat
de Canterbury, provoquait une réponse bienveil-
lante du patriarche Constantin V, ancien étudiant
à Halki, à Athènes, à Strasbourg et à Heidelberg.
Une visite de l'évèque de Salisbury obtenait l'éta-
blissementd'une commission permanente de quatre
membres, trois grecs et un anglican, pour examiner
la question du rapprochementdes Eglises. En 1899,
dans l'intention officielle d'honorer la mémoire du
saint archevêquede Canterbury, Théodore de Tarse
(669-690), une presse anglaise était créée au Pha-
nar. Le patriarche Joachiin III (déposé en 1884,
rétabli en igoi, mort en 1912) montra plus qu'au-
cun de ses prédécesseurs l'intelligence et le désir de
l'union. Il ne craignit pas de proposer, à cet effet, la
convocation d'un Concile et l'adoptiondu calendrier
grégorien. La réponse du Saint Synode de Russie
(23 fév. igo3) fut significative. Tout en marquant
pour la Haute Eglise d'Angleterreune spéciale bien-
veillance, on sommait l'anglicanisme d'avoir préa-
lablement à vomir de son sein le virus calviniste,
qui corrompait la notion d'Eglise. Tel était le der-
nier mot de l'orthodoxie russe.

La guerre européenne vint tout bouleverser.
Déjà, au cours des années précédentes, divers

courants favorables à l'union des Eglises s'étaient
développés en divers lieux. L'Angleterre avait vu
naître en igoô, par l'initiative fervente du Rev.
Fynes-Clinton, l'Union-des Eglises anglicanes et
orthodoxes orientales, devenue bientôt Association
anglicane et orientale ' puissante société, patron-
née par des hommes d'Etat anglais et russes, prési-
dée successivementparCollins, évêque de Gibraltar,
par Blyth, évêque de Jérusalem (1911), par "VVin-
nington Ingram, évêque de Londres (igi4). La pré-'
sidence générale avait été dévolue à l'archevêque
russe de Yaroslav et Rostov. La Russie avait elle-
même créé, sous la dépendance immédiate du Saint
Synode, mais en liaison avec la précédente, une
société purement russe, qui tint sa première séance
(février 1912) dans la résidence officielle de Sabler,
procureur général du Saint Synode, et se donna
pour président Euloge, évêque de Khelm, ardent
ennemi de Rome. Cette société prit l'initiative d'in-
vitations à des clergymen anglais, qui vinrent don-
ner en Russie des conférences sur l'histoire ecclé-
siastique. Enfinles milieuxépiscopaliens d'Amérique
avaient accueilli la propagande du Rev. R. H. Gar-
diner, en faveur d'une conférence mondiale des
Eglises sur la foi et l'ordre : propagande appuyée
par les prélats de l'Eglise russe : Platon, archevêque
des Russesd'Amérique, et Antoine, alors archevêque
de Kharkov, depuis métropolite de Volhynie; parla Tserkovny Vestnik, de Saint-Pétersbourg; par les
professeurs Gloubokovsky et Serge Troïtzky.

Vint la guerre. Le 9 juin 1916, le dévoué Birk-
beck était mort, plein de sombres pressentiments.

Le i5 mars 1917, Nicolas II signait son abdication,
et le i5 avril de la même année le primat de Can-
terbury, jugeant l'heure venue d'une action directe,
adressait un salut pascal au Saint Synode, qui
n'accusa point réception. Cependant le grand Sobor
(Concile de toutes les Russies) réclamé depuis
quinze ans, promis par Nicolas II et toujours dif-
féré, s'ouvrit en août 1917. Le 11 septembre 1917,
le primat de Canterbury télégraphiait au nom de
l'Eglise anglicane. La réponse se fit attendre trois
mois, mais elle dépassa les espérances. Le patriar-
che Tykhon, intronisé le 4 décembre à Moscou, fai-
sait voler, dès le i4, la résolution de resserrer les
liens avec les Eglises épiscopaliennes d'Angleterre
et d'Amérique, et donnait au message du primat de
Canterbury une réponse autographe. Mais des jours
sombres s'annonçaient pour l'Eglise russe, et la
carrièredu patriarche Tykhon allait s'enfoncer dans
le mystère bolchevique.

Cependant une jeune Eglise slave grandit, dont on
ne peut méconnaître l'importance dans les perspec-
tives d'union— ou de désunion. C'est l'Eglise serbe.
Vu de Belgrade, le programme anglican présente
une particulière netteté de contours. Non seulement
l'intercommunion,admise en principe dès igi5 parla hiérarchie serbe, peut être tenue pour acquise ;mais une partie du clergé serbe se forme à Oxford.
L'orthodoxie serbe ne s'étonne plus de rien. Le
patriarche Dimitri, amené en Angleterre par la
guerre européenne, a depuis accueilli à Belgrade le
secrétaire du primat de Canterbury(sept. 1920). Le
Rev. FYNES CLINTON a siégé au congrès épiscopal
de Karlovki dans les rangs des évêques serbes
(sept. 1921); il y a reçu en séance plénière les insi-
gnes d'archiprêtre orthodoxe et clos la réunionpar
une « messe anglicane », célébrée à l'autel patri-
arcal.

Avec moins d'éclat que l'Eglise serbe, mais dans
un esprit peu différent, l'Eglise grecque orthodoxe
poursuit, de son côté, une évolution semblable, sous
l'oeil bienveillant de l'Angleterre.

La conférence de Lambeth, en juillet-août 1920,fut marquée par la présence officielle de représen-
tants du Phanar. Jamais, depuis le Concile de Flo-
rence (143g), l'Orient n'avait fait un tel pas vers
l'Occident. L'importance en fut encore soulignéepar
la déférence avec laquelle les délégués orientaux
laissèrentdiscuterà Lambeth l'avenir de leurEglise,
et d'abord la désignation de leur patriarche. La
même conférence entendit le professeur Comnenos,
théologien laïque à l'école patriarcale d'Halki et
délégué officiel du Phanar, se prononcer en faveur
des ordinations anglicanes, et invoquer le suffrage
émis antérieurement dans le même sens par un
autre théologien grec, le D 1' Petrakakos. Constan-
tinople, d'ailleurs, songe de moins eh moins à
rebaptiser tous les Occidentaux : or, pour beaucoup
d'esprits, la reconnaissance du baptême occidental
entraîne tout le reste. Quant à la sentence de Léon
XIII touchant les ordres anglicans, le même théolo-
gien grec l'écarté en affirmant que, si le calvinisme
a pu affecter des opinions privées, l'Eglise d'An-
gleterre, comme institution officielle, a tenu tête à
l'hérésie. Même l'Ordinal d'Edouard VI témoigne,
à ses yeux, d'une foi correcte. Les trente-neufarti-
cles peuvent bien être tenus pour articles de reli-
gion, mais non de foi.

La discussion n'est pas close; maisjamais les par-
ties n'y ont apporté tant de complaisance. Dansson
discours d'intronisation (en 1922), le patriarche Mele-
tios sourit à la Communionanglicane.D'autrepart,
les Syriens jacobites (mono physites) ont demandé
l'intercommunion. L'Eglise anglicane montrera-t-
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elle beaucoup d'intransigeance? On lui a demandé
de rejeter le concile de Chalcédoine. Déjà le Rev.
Bethune-Bakeroffre aux Nestoriensd'Asie le concile
d'Ephèse, léger sacrifice.De son côté, le bishop Gore
a, dans une messe solennelle de Requiem, supprimé
le Filioque, qui sonne mal aux oreilles grecques.

Des formules d'intercommunion pratique, sans
unité doctrinale, ont été mises en circulation : la
Vérité ecclésiastique de Constantinople, le Phare
ecclésiastique d'Alexandrie, le Messager ecclésiasti-
que de New-York, les ont reproduites, après
l'Orient chrétien de Londres. Déjà les démonstra-
tions effectives d'intercommunion ne se comptent
plus, soit entre Anglicans et Slaves, soit entre An-
glicans et Grecs. Non contente d'ouvrir ses bras aux
représentants delà hiérarchie anglicane, la Grèce
orthodoxea, depuis juillet 1922, son représentant
officiel — sorte de nonce — à Londres.

Le fait qui domine l'évolution religieusede l'Orient
chrétien, au cours des dernières années,c'estl'émiet-
tement progressif de l'unité au profit d'Eglises auto-
céphales, entre lesquelles l'anglicanisme s'infiltre
commeun ciment.

2) Missions en pays infidèles, —La prédication de
l'Evangile en pays infidèles, jamais négligée par la
Low Church, a reçu en ces derniers temps des en-
couragements nouveaux et fait face à de nouvelles
difficultés.

A l'issue de la « Mission nationale » de 1916, les
archevêques anglicans de Canterbury et d'York,
dans un document public, rappelèrent au Central
Board of Missions, organe central des missionspro-
testantes en pays infidèles, le devoir qui lui in-
combe de veiller à ce que l'obligation supérieure de
promouvoir le travail d'évangélisation au dehors
tienne, dans la vie sociale de l'Eglise établie, la
place qui lui est due. Et une conférence spéciale fut
réunie pour préparer, de concert avec les représen-
tants des Eglises libres d'Angleterre,les bases d'un
apostolat commun. De la part de l'Eglise anglicane,
si distante en son splendide isolement, ce gestemar-
que une date importante.

Le 26 juillet igi8, un pacte d'alliance fut signé à
Kikuyu dans l'Est africain anglais,par les représen-
tants de plusieurs sociétésde missionnaires: Church
missionary Society, Church of Scotland Mission,
Africa mlahd Mission,United Melhodist Church Mis-
sion, sur les bases suivantes : i° respect des sphères
d'influence attribuées à chacune des sociétés alliées,
d'après unecarte dressée d'un commun accord, sans
préjudice du droit, pour tout missionnaire, de visi-
ter ses ouailles sur le terrain d'une société voisine,
en acceptant la juridiction de la dite société ; 2° res-
pect de l'autonomie de chacune des sociétés alliées,
dans sa sphère propre; 3" efforts pour promouvoir
l'unionet pour disposer, par tous les moyens, les
âmes des chrétiens à l'accepter dans un prochain
avenir ; 4° développement des organisations ecclé-
siastiques locales selon un plan uniforme, en con-
seils de districts et de paroisses ; 5° reconnaissance

•
du statut ecclésiastique assigné à chaque chrétien
parla branche de l'Eglise du Christ à laquelle il ap-partient ; 6* désaveu du prosélytisme ; 70 respect
des décisions prises, en matière de discipline, par
une quelconque des sociétés alliées, à l'égard de ses
membres.

Sur cette question, voir Sir Arthur HIRTZEL, The
Church, the Empire and the World. London, igig.

3) Effort de concentration anglicane.— Cet effort
ne date pas d'hier : l'institution des Conférences de
Lambeth, dont la première se tint en 1867, témoigne
d'une préoccupation dès lors présente à l'épiscopat
anglican. Pour la deuxième réunion, en 1878, le pri-

mat Tait put réunir 100 évêques, sur 173 convo-
qués. Lors de la sixième, en 1920, le nombre des pré-
lats convoquéss'éleva à 36o ; 280 avaientpromis leur
présence ; 2Ô2 répondirenteffectivementà l'appel du
primat Davidson. — Voir F. DATIN, Etudes, 5 et
20 mai 1921.

L'ascension de ces chiffres répond à un mouve-
ment d'expansion de la hiérarchie anglicane : il y a
un siècle, elle ne comptait hors de l'Angleterre que
10 évêques: 4 dansl'Amérique du Nord, 3 dans l'Inde,
2 dans les Indes occidentales, 1 en Australie. Elle
compte aujourd'hui 30o évêques, dont 18 métropoli-
tains. Elle entend bien que sa catholicité ne soit pas
un vain mot.

Sous l'influence de la guerre mondiale, la pensée
anglo-saxonne s'estorientée plus nettement que ja-
mais vers l'unité, très particulièrementvers l'unité
religieuse. De ce fait, les témoignages abondent.Ou-
vrons un recueil de huit conférencesdonnéesàl'Uni-
versité de Cambridge pendant l'été 1918 par des
orateurs venus des points les plus opposés de l'ho-
rizon intellectuel. The War and Unity. Cambridge,
1918.

Quatre conférences, visent l'unité entre Eglises ;
deux, l'unité entre classessociales ; une, l'unitédans
l'empire britannique : une, l'unité internationale.
Nous ne retiendrons que le premier groupe.Lesqua-
tre conférenciers s'accordent à exclure de leur pro-
gramme l'unité à faire soit avec Rome, soit avec
l'Orientchrétien.Ce n'est pas qu'une telle unité ne
hante leur pensée, comme un rêve souverainement
beau; mais ils se rendent parfaitement compte que,
tout au moinsavec Rome, il n'y a aucun espoir im-
médiatde le réaliser, si l'on maintient tout ce qu'ils
sont résolus à maintenir. Ils se bornentdoncdélibé-
rément au monde religieux anglo-saxon.

M. V. H. STANTON est un théologien de l'anglica-
nisme. De toute son aine il aspire à l'unité, dont il
exalte éloquemment le bienfait. Or deux obstacles
principaux s'opposentà l'union entre anglicans et
dissidents : d'une part, le privilège de l'Eglise éta-
blie

,
d'autre part, son attachement au principe de

l'épiscopat historique. Ni l'un ni l'autre de ces obs-
tacles ne paraît, à l'heure présente, insurmontable.
11 est vrai que le privilège de l'Egliseétabliecréeune
servitude ; mais le poids de cette servitude commence
à se faire sentir lourdement aux dignitairesde cette
Eglise, qui aspirent à son émancipation. Quant à
l'épiscopat historique, si le principe demeure intan-
gible, il peut comporter plus d'une interprétation ;
et l'idée d'un assouplissement des vieuxcadrespénè-
tre de plus en plus les milieux anglicans eux-
mêmes.

M. C. MILNER-WHITE n'a rien d'un théoricien. Il
arrive de France, où il a servi comme chapelain des
forces britanniques et où il a touché du doigt les
effets lamentables de l'émiettement religieux. Heu-
reusement, sous la pression de nécessités impérieu-
ses, cet émiettement cessa, dans une large mesure,
devant l'ennemi. On a vu des ministres de toute
dénomination — la communion romaine exceptée—•
travailler, non seulement de concert, mais les uns
avec les autres et parfois les uns pour les autres.
Dans tel camp, huit chapelains se partageaient le
service devant un même auditoire. L'épiscopalien
américain prenait l'action de grâces, le presbytérien
la confession, le wesleyen l'intercession; chacun des
autres choisissait, dans un même chapitre de saint
Marc, quelque verset substantiel, qu'il développait
durant quatre minutes. Et tout le monde était con-
tent. M. M. W. estime que ces leçons ne doivent pas
être perdues. Il fait appel au règne universel de
l'amour.
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M. W. B. SELBIK représente les non-conformistes
d'Angleterre.Il rappelle qu'à l'originede la Réforme,
certains chrétiens, mal satisfaits du formalisme an-
glican, se groupèrent pour inaugurer une vie reli-
gieuse de leur choix, selon les lignes du N.T.
C'étaientdes puritains ; ce n'étaient pas des schis-
matiques. Nul ne fut moins schismatique que Jean
Wesley. Les héritiers de son esprit, attachés avec
quelque pharisaïsme à leur christianisme libre, ne
peuvent se défendre d'un certain dédain pour les
anglicans d'Etat.Pourtant,eux aussi estiment le bien
de l'unité. Déjà ils ont éprouvé le besoin de se fé-
dérer entre eux. Après la fédération des Eglises
évangéliques libres, verra-t-on un rapprochement
avec l'anglicanisme? Les difficultés sont beaucoup
plus grandes. Pourtant, il y a des raisons de ne pas
désespérer.Sur le terrain de la foi, on peut direque
l'accord est fait. Reste la question de l'Ordre. Ici
même, on entrevoit la possibilité de concessions mu-
tuelles. Les non-conformistes ne répugnent plus à
soumettre leurs Eglises à des inspecteurs, assimi-
lables, de par leur nom même et leurs fonctions, aux
évêques. L'Eglise anglicane, de son côté, cesse de'
répugneraussi absolumentà un remaniemei.tdeses
cadres, qui assouplirait quelque peu le rôle tradi-
tionnel de l'épiscopat.On a vu plus d'unefois minis-
tres anglicans et dissidents,échangeant leurs audi-
toires, prêcher les uns chez les autres. Manifeste-
ment, M. Selbie estime ces initiatives prématurées,et
voit plutôt de mauvais oeil cette confusion des chai-
res. Mais il veut bien y reconnaîtreun signe et un
facteur d'entente cordiale.

M. James COOPER représente l'Eglise presbyté-
rienne d'Ecosse. Il se montre intimement convaincu
qu'avant de regarder vers l'Orient ou vers Rome, la
Grande Bretagne religieuse doit donner l'exemple de
l'unité chez elle. Et il note les pas faits en Ecosse
vers l'unité. —L'uniondes Eglises d'Ecosse etd'An-
gleterre ne saurait s'accomplir que sur le pied d'une
égalité parfaite, car l'Eglise d'Ecosse a conscience
d'être une Eglise nationale, au sens plénier. Mais
l'union doit se faire, pour leChrist.

Sans vouloir exagérer la valeur représentativede
ces quatre dépositions, on a le droit d'y voir l'in-
dice d'un état d'esprittrès répandu dansles diverses
sphères de l'Angleterre protestante. L'ancien anta-
gonisme entre l'Eglise établie et les sectes dissiden-
tes est, pour une large part, brisé. La question du
ministère ecclésiastique constitue, à l'heure pré-
sente, le seul obstacle grave à une fusion pure et
simple, et cet obstacle paraît décroîtrede jour en
jour, car de part et d'autre on fait effort pour arri-
ver à un modus vivendi. L'Eglise établie relâcherait
quelque chose de son intransigeancequant aux pré-
rogatives de l'épiscopat historique ; les sectes dissi-
dentes se laisseraient plus ou moins encadrer par
une hiérarchie faite à l'image de la hiérarchie angli-
cane et procédant, à quelque titre, de cette hiérar-
chie.Ainsiles diversitésanciennes se fondraientdans
les lignes flottantes d'uncatholicisme anglican,qui a
l'ambition de s'opposer au catholicisme romain.

Sur le Renouveau catholique dans l'Eglise angli-
cane, au temps de la récente guerre, signalons les
précieux articles — malheureusementnon réunisau
volume — de M. François DATIN, dans les Etudes,
t. CXLVIII et CL, 20 août et i5 sept, igiô ; 20 fév. et
20 mars 1917. En voici le sommaire: I. L'appel à la
prière; IL La faillite de l'Eglise officielle; III. Les
asp rationsdes suffragettesà la prédication et à la
prêtrise ; IV. Les critiques faites à la prédication
officielle ; V. La mission nationale de pénitence et
d'espérance; VI. Le retour aux croyances et aux
pratiques catholiques.

Un symptôme déjà ancien de tendance versl'unité
est l'effort tenté par l'anglicanisme pour rendre sa
liturgie acceptable à tous. Le 10 novembre 1906, les
deux Chambres de convocation — haute et basse —
des deux provinces ecclésiastiques de Canterburyet
d'York étaient invitées par lettres royales à exami-
ner a l'opportunité, la forme possible, la matière
d'une nouvelle rubrique réglant les ornements des
ministres de l'Eglise au cours du service divin,ainsi
que les modifications à introduire dans la loi en vi-
gueur, quant à la conduite du service divin, aux or-
nements et au mobilier des églises ». L'examen se
poursuit depuis lors, et ne semble pas à la veille
d'aboutir. Mais déjà beaucoupde vues ont étééchan-
gées.La luxueuse édition du Book of CommonPrajer
publiée parle Rev. John NEALK DALTON, ehanoinede
Windsor (Cambridge, University Press, 1920, in-8
carré),ne prétendà aucun caractère officiel, mais en-
registre des propositions et suggestions, qui mar-
quent l'aspect général du travail en cours. L'éditeur
en souligne la penséedirectrice : réaliser l'accord sur
les bases de la charité chrétienne commune et de la
foi catholique, en laissant pleine liberté de diver-
gence dans toutes les questionsnon essentielles'.

La nostalgie de l'unité religieuse a conduit à
l'Eglise romaine, depuis cent ans, bien des milliers
d'anglicans, dont plusieurs ont écrit l'histoire de
leurs conversions. L'immortelle Apologia pro vita
sua de NEWMAN, provoquée par les attaques du
Rev. KINGSLEY, écrite en moins de deux mois (avril-
mai 1864) est le chef-d'oeuvre de cette littérature,
chef-d'oeuvre qui ne pâlit point même à côté des
Confessionsde saint Augustin. Dans le même ordre
d'idées, signalons l'autobiographie d'un évêque an-
glican d'Amérique, récemment gagné au catholi-
cisme. Salve Mater, by Frédéric Joseph KINSMAN,
New-York and London, 1920. Présenté dans les
Etudes, t. CLXV, p. 279-2g3, par Joseph HUBY.

Sur le mouvement de conversion un catholicisme
et sur le leakage(déperdition) résultant de diverses
causes, notammentdes mariages mixtes, voir J.WA-
DOUX, dans la Documentation Catholique, t. XII, col.
673, 18 oct. ig24.

VI. Les entretiens de Malines. — A l'égard
de l'Eglise catholique romaine, le désir d'union
qu'éprouve une grande partie de l'Eglise anglicane,
est, non pas certes moins ardent ni moins sincère,
mais plus timide qu'à l'égard de toute autre Eglise,
parce qu'il se heurleà une intransigeance absolue,
en ce qui touche l'essentiel de l'héritage chrétien.
Les perspectives de réunion en corps — ce qu'on
appelle corporate reunion — apparaissent ici fort
lointaines.

Néanmoins, depuis bientôt deux ans, le monde
religieux recueille avec émotion l'écho des entre-
tiens qui, sous les auspices du Cardinal Mercier, se
poursuivententre théologiens anglicans et romains.
Encore qu'ilsn'aientaucun caractère officiel, ces en-
tretiens témoignent d'un mutuel bon vouloir, dont
on aime à prendre acte, et qui peut fonder pour
l'avenir d'heureuses espérances.

Le mérite de cette rencontre appartient surtout à
l'initiative de LORD HALIFAX qui, le premier, se pré-
senta au CARDINAL MERCIER. Depuis lors, trois réu-
nions ont eu Heu en novembre 1922, mars 1923,

nov. 1923. Le Dr DAVIDSON, primat de Canterbury,
s'y est intéressé très directement, et Rome ne les a

1. Notons un seul détail, relatif au symbole dit de saint
Athanase, p. 223: « Upon Trinity Sunday moy be sung
or said at Morning or Evening Prayer,insteadof the Apos-
tles Creed, this Confession of our Christian faith, com-
monly called the Creed of saint Athanasius. »
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certes pas ignorées.Nouspossédons, sur ce qui s'est
dit à Malines, deux documents: l'un anglican, c'est
la lettre du Dr DAVIDSONaux archevêqueset métropo-
litains de la communion anglicane, Noël 192a; l'au-
tre catholique, c'est la lettre du Card. MKRCIBRà son
clergé, 18 janvier 1924. Nous détacherons quelques
pages de l'une et de l'autre. (Texte de la Documenta-
tion Catholique, 19 janvier et 23 février 1924).

I. Extrait de la lettre du Primat de Canterbury,

... Je ne suis pas fondé à dire que les déclarations de la
Conférence de Lambeth aient inlluencé l'opinion catholique
romaine ; mais ce dont je suis sûr, c'est qu'elles ont engagé
plus avant nos propres responsabilités sur ce point. Je fus
donc heureux d'apprendre, il y a deux ans, qu'une confé-
rence ou conversation privée allait se tenir à Malines, entre
le cardinal Mercier, le vénérable archevêque de cette ville,
et quelques Anglicans; on devait se rencontrer sous le toit
du cardinal, dans le but de discuter les difficultés pen-
dantes et bien connues qui dressent une barrière entre
l'Eglise d'Angleterre et l'Eglise de Rome. Bien que je ne
fusse pour rien dans cette conférence, et que je n'en fusse
même pas officiellementinformé, on m'annonça par cour-
toisie 1 entrevue projetée et on me donna les noms de ceux
qui devaient prendre part à cette discussion officieuse :
c'étaient, du côté anglican, le Dr ArmitageRobinson, doyen
de Wells, le Dr Walter Frère et Lord Halifax ; du côté catho-
lique romain, S. Em. le cardinal, Mgr Van Roey, vicaire
général, et l'abbé Portai.

La substance de ce qui ce dit dans ces conversations me
fut communiquée à la fois par le cardinal et par mes amis
anglicans. La discussion porta forcément en grande partie
sur la positionet les revendications du Siège romain ou, en
d'autres termes, sur la primauté du Pape. On discuta un
mémoire, préparé au nom tiu groupe anglican, sur ce sujet
et les sujets connexes ; comme je l'ai appris, Vu Appela
tout peuple chrétien » de la Conférence de Lambeth fut
étudié paragraphe par paragraphe. On émit le voeu qu'en
vue d'une seconde entrevue les deux archevêques anglais
eussentà nommerofficieusementdes délégués et à proposer
les grandes lignes d'un ordre du jour de discussion. Je n'ai
pas cru devoir le faire ; mais, dans la correspondance qui
s'échangea par la suite, je me déclarai prêt à avoir officiel-
lement connaissance des dispositions prises, à condition que
le Vatican eût semblable connaissance. Ayant, après corres-
pondance, obtenu satisfaction sur ce point, j'accordai ce
qu'on a pu appeler "une connaissance amicale » du projet
d'une seconde visite du groupe anglican à Malines en
mars 1923. Le groupe fut de nouveau l'objet d'une aima-
ble hospitalité, offerte d'une part avec courtoisie et reçue
de l'autre avec gratitude. Cette fois, les conversations rou-
lèrent en partie sur certains grands problèmesd'ordre admi-
nistratif qui pourraient se poser dans l'hypothèse et au mo-
ment où on aboutirait à un accord sur les grandesquestions
doctrinales et historiques qui séparent les deux Eglises.

11 fut convenu que l'on tiendrait une troisième confé-
rence De part et d'autre on exprima le désir d'augmenter
le nombredes membres qui devraient y participer, et je pris
sur moi d'inviter nommément À se joindre au groupe
anglican le Dr Charles Gore, ancien évêque d'Oxford, et le
Dr Kidd, régent de Keble Collège d Oxford (tous deux
avaient spécialement étudié la questioncatholiqueromaine).
Cette démarche engagea plus à fond ma responsabilité dans
les tractations en cours : et je me trouvai en plein accord
avec S. Em. le Cardinal, ainsi qu'avec les membres du
groupe primitif, en insistant pour que, avant toute discus-
sion sur les questions administrativesqui pourraient éven-
tuellement être soulevées, on concentrât son attention sur
les grands problèmes doctrinaux et historiques débattus
entre les deux Eglises. Des mémoires furent rédigés et
distribués; j'eus moi-mêmel'avantage de m'entretenir per-
sonnellement à Lambethavecles cinq Anglicans qui devaient
prendre part à la troisième conférence; j'étais accompagné
de quelques amis ou conseillers de mon entourage que
j'avais invités à ce rendez-vous H m'a toujours paru impor-
tant que nos représentants aux différentes conférences —
avec des membres des Eglises libres, des orthodoxesou des
catholiques romains — ne perdent pas de vue le point sui-
vant : chacun, comme particulier, reste libre d'exprimer ses
opinions personnelles ; ce qui est en question toutefois, cen'est pas ce que pense tel individu isolé, mais ce que le

corps anglican, pris en son ensemble, a défendu dans le
passé et, selon toute apparence, entend défendre dans
l'avenir.

Comme je m'y attendais, je constatai que nos visiteurs
de Malines n'avaient nulle intention d'oublier quelles avaient
été dans le passé la position historique et les revendica-
tions de l'anglicanisme, telles, par exemple, que les ont pré-
sentées les grands théologiens des xvi° et XVII» siècles —position que nous ne songeons aujourd hui ni à modifier ni
à atténuer. Pour être franc et juste envers les membres
catholiques romains de la Conférencede Malines, augmentée
maintenant de Mgr Batill'ol et de l'abbé Hemmer, il mesemblait convenable d'exposer avec une netteté exempte
de toute équivoque la solidité et la cohérence — indiscutées
pour nous — de notre doctrine et de notre système angli-
can.

Ainsi préparée, la troisième conférence s'est tenue à Ma-
lines, il y a quelques semaines, dans le même cadre d'ami-
cale hospitalité. On n'a pas eu le temps d'apprécier exacte-
ment le relevé des conversations tenues, moins encore les
divergences restées pendantes quelles révèlent; je puis
du moins déclarer dès maintenantque, comme il fallait s'y
attendre, les pourparlers en sont toujours à unephase abso-
lunient initiale et qu'autant que j'en puis juger on ne peut
encore se prononcer sur leurs résultats définitifs. Cela va
sans dire, on ne s'est point préoccupé d'amorcer ce qu'on
appellerait des « négociations », de quelque espèce que cesoit. Les Anglicans qui, avec ma pleine approbation, ont
pris part à la conférence, ne sont à aucun titre les délégués
ou les représentants de l'Eglise on tant que corps. Démon
côté, je n'avais ni l'intention ni le droit de leur donner cecaractère. On le sait parfaitement de part et d'autre. On acherché simplement à réaliser une mise au point nouvelle
des questions controversées et à dissiper les équivoques.

A mon avis, on ne peut douter qu'avec l'aide de la Provi-
dence de Dieu le bien ne finisse par résulter du seul fait
que des hommes si particulièrementqualifiés pour cerôle aient pu, dans une atmosphère de cordialité réciproque,
discuter dans le calme et tout à loisir avec un groupe de
théologiens catholiques romains également autorisés.

De nouveaux projets n'ont pas encore été préparés,mais
il me paraît indubitable que des conversations ultérieures
ferontsuite aux entretiens qui ontétéjusqu'icijudicieusement
ménagés. Au moins nous sommes-nousefforcé, sur ce point
comme sur les autres, à donner suite au voeu formel de la
Conférence de Lambeth nous demandant « d'inviter les
autorités des autres Eglises a étudier avec [nous] la possi-
bilité de prendre des mesures positives pour collaborer
dans un effort commun... à restaurer l'unité de l'Eglise
du Christ »...

II. Extrait de la Lettre du Cardinal Mercier

... Nos réunions, de la première à la dernière, furent
privées: c'étaientdes conversations dans un salon privé.

Ce n'était donc pas la rencontre d'autorités ecclésiastiques
envoyant l'une vers l'autre leurs délégués officiels.

Cette déclaration que nous émettons ici, l'archevêque de
Canterbury l'a formulée nettement dans son message à sesMétropolitains;on semble n'avoir pas voulu le remarquer.
11 savait, certes, ses amis en relation à Malines avec des
membres du clergé catholique; il suivait avec un sympa-
thique intérêt le développementde nos entretiens;mais, aès
l'abord, il avait tenu à aflirmer, comme nous-mêmed'ail-
leurs, que nous n'engagions d'aucune façon ni les commu-
nautés auxquelles nous appartenons ni l'autorité que, dans
unecertaine mesure, nous représentions.

Nos échanges d'idées ne furent donc pas des « négocia-
tions ». Pour négocier, il faut être porteur d'un mandat, et
ni de part ni d'autre nous n'avions de mandat. Aussi bien,
en ce qui nous concerne, n'en avions-nous pas sollicité : il
nous suffisait de savoir que nous marchions d'accord avec
l'Autorité suprême, bénis et encouragés par Elle.

Nous nous mîmes à l'oeuvre, animés d'un même désir de
mutuelle compréhension et d'aide fraternelle.

Evidemment, sur plusieurs questions fondamentalesje
désaccord des deux groupes était notoire ; de part et d'au-
tre, on en avait conscience. Mais nous nous disions que, si
la vérité a ses droits, la charité a ses devoirs ; nous pen-
sions que peut-être, en parlant à coeur ouvert et avec
la persuasion intime que, dans un vaste conflit historique.
qui a duré des siècles, tous les torts ne sont pas d'un seul
côté : en précisant les termes do certaines questions en-
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litipre, nous ferions tomber des préventions,des méfiances,
dissiperions des équivoques, aplanirions les voies au bout
desquelles une âme loyale, aidée de la grâce, découvrirait,
s'il pouvait plaire à Dieu, ou retrouverait la vérité.

Le fait est que, à l'heure de clôture de chacune de nos
trois réunions, les membres se sentaient plus étroitement
liés, plus confiants les uns dans les autres, qu'à leur prise
de contact. Nos hôtes nous l'ont dit, nous l'ont écrit; nousleur avons tenu le même langage : je suis heureux de le
répéter ici.

Cependant l'on pense bien que, lorsque surgirent des
questions essentielles—la primauté du Pape définie parle
Concile du Vatican, et qui fut la première a l'ordre du jour,
— ni mes amis ni moi n'eûmes, un instant, la pensée de
sacrifier à un désir insensé d'union à tout prix un seul
article du credo catholique, apostolique et romain.

Nos rencontres furent donc des conversations privées ;elles n'engageaient que notre responsabilité personnelle;
elles eurent un caractère amical; j'ajoute qu'elles furent
édifiantes.

... Nos compagni ns, à leur départ, avaient l'âme dilatée.
C'est peut-être la iremière fois, depuis quatre cents ans,disait l'un d'eux, que es hommes d'études, protestants et

catholiques, aientpu s'entretenir, avec une franchise entière,
pendant des heures et des heures, sur les sujets les plus
graves qui, intellectuellement, les divisent, sans qu'un ins-
tant la cordialité de leurs rapports en ait été troublée, ni
leur confiance dans 1 avenir déconcertée...

La corporate reunion n'est pas entrée dans la
voie des réalisations pratiques. Mais la division
n'est plus un obstacle à la charitéchrétienne ni à la
courtoisie. Et de cela il faut bénir Dieu.

Au moment où s'impriment ces pages, a commencé
de paraître, dans la Documentation Catholique, une
étude très fouillée sur l'Eglise anglicane et sa crise
actuelle, par l'abbé J. Wadoux. (t. XII, col. 673 sqq.,
19 oct. igî4). Nous sommes heureux d'y renvoyer
pour unefoule de donnéesbibliographiqueset autres,
qui ne sauraient trouver place ici.

A. D'ALBS.

X. — LA RÉFORME EN SUISSE

La Suisse qui, depuis plus de deux siècles, travail-
lait à s'émanciper de l'empire d'Allemagne, avait
réussi, au début du xvi* siècle, à s'organiser en une
Confédérationde treize cantons libres avec pays al-
liés et pays sujets, et à grouper politiquementla
plupart des petits peuples qui composentaujourd'hui
la Confédération des vingt-deux cantons. On com-prend ainsi que, tout encouragée qu'elle ait été parla Réforme allemande, la Réforme suisse se soit dé-
veloppée d'un mouvement propre, autonome, quasi-
spontané.Et si, de nos jours, le protestantismesuisse
est profondément imprégné des influences venues
d'Allemagne soit immédiatement, soit par la France,
il porte néanmoins,dans son ensemble, des marques
qui le distinguent du luthéranisme allemand ouScandinave, par exemple, et qui le conforment augénie de Zwingli.

I. Zwingli et les origines du protestantisme
suisse. — Le grand Suisse, en effet, fut ZWINGLIqui,
grâce à son énergie, à sa décision, à ses initiatives
à la fois prudentes et hardies, grâce aussi aux avan-
tages que lui offrit sa situation de curé de Zurich,
la première et la plus impérieuse des villes con-fédérées, réussit à séduire une grande portion de la
Suisse et à lui imposer son protestantisme.

Zwingli naquit le i"r janvier i48,4 à Wildhaus,vil-
lage inontagnardduToggenbourg.Sesparents étaient
des paysans aisés. Il avait un oncle paternel et unoncle maternel dans les ordres. On pensa le préparer
à un avenir ecclésiastique. Son oncle paternel Bar-
thélémy, doyen deWesen,luiexpliquâtesrudiments
puis l'envoya à Bàle. Zwingli s'en fut ensuite à

Berne, puis jusqu'en i5o2 à Vienne (Autriche)où il
étudia la philosophie.On a retrouvé la mention ex-
clusus apposée à son nom dans les registres du se-
mestre d'hiver 1498-1499. 11 est à Bâle entre i5o2 et
i5o6, occupé à lire les écrits de Pic de la Mirandole
qui s'éditaient à Strasbourg. En i5o6 il est ordonné
prêtre et nommécuré de Glaris par l'évèque de Cons-
tance. Sa paroisse couvrait le tiers du canton actuel
deGlaris. Cependant il trouve le temps d'apprendre
par coeur les Histoires de Valère Maxime, de ne pasnégliger la lecture de la Bible, de se faire des disci-
ples. Il vit si non caste, saltem caute, expliquera son
ami Myconius.Déjà il est mêlé à la politique. Il iden-
tifie la cause de Jules II et celle de Dieu, il se déclare
ardent ennemi des Français. Il parait à Marignan
comme aumônier des Glaronnais et reçoit, grâce aucardinalSchinner sans doute, une pension papale de
cinquanteguinées « pour ses livres».Le i4 avril i5i6,
Zwingli est curé d'Einsiedeln. Il correspond avec
Erasme fixé à Bâle, et avec les principaux humanis-
tes du temps, continue ses étudesbibliques et sa vie,
sinon plus « chaste », pourtant moins « prudente ».Néanmoins il réussit le 1er janvier 15i 9 à entrer en
charge, comme curéduGrossmiinster,à Zurich. C'est
de là qu'il va entreprendre de dominer la Suisse.

Vers cette époque, se place un événement dont la
signification a été beaucoup exagérée. Il s'agit d'une
intervention de Zwingli contre la prédication des
indulgences. On a fortement réduit, aujourd'hui,
l'importance de la dispute des indulgences dans la
révolte de Luther. Son importance est moindre en-
core dans la révolte de Zwingli. Voici les faits. Pen-
dant l'été de i5i8, le FranciscainBernardinSanson,
gardien du couvent de l'Observance à Milan, passa
le Gothard pour prêcher en Suisse l'indulgence pa-
pale accordée par Léon X. L'évèque de Constance,
Hugues de Landenberg, se déclara hostile à Sanson,
qui n'avait pas pris la peine de lui produire ses ti-
tres, et qui était l'objet de plaintes multiples. II
commandaà son clergé de le tenir en échec. A Brem-
garten, le doyen Henri Bullinger interdit à Sanson
l'entrée de l'église; à Zurich, Zwingli prévint les es-prits contre lui, et le Conseil résolut de lui fermer
les portes de laville. Sanson, qui en appela à Rome,
reçut de Jules II la confirmation de ses pleins pou-
voirs. Mais l'évèque de Constanceobtint son rappel.
Il repassa les Alpes avec plus de 120.000 écus, et
Zwingli fut félicité de son attitude.

Quel fut Sanson? On trouve dans les archives plu-
sieurs lettres d'indulgencemarquées de son sceau et
de sa signature.Ellesne contiennentrien qu'ait à dé-
savouer une exacte théologie. Ellesprécisentquatre
conditions de l'indulgence : confession et commu-
nion, prières déterminées et visites d'églises, les pé-
chés ne doivent pas avoir été commis ou décrétés
dans l'espoiret sous couverture de la présenteindul-
gence, la satisfaction revient à qui de droit. Sans
doute Sanson, qui était un prédicateur populaire,
a-t-il donné dans ces procédés de théâtre et dans ces
fautes de goût auxquels n'échappent pas ceux qui
savent galvaniser les masses. Mais il est difficilede
préciser beaucoup sur ce point, et il reste souverai-
nement injuste déjuger Sanson, comme Tetzel, sur
les contes et les satires qu'on fit à leur propos.

On voit que Zwingli n'avait point encore rompu
avec l'Eglise. En septembre i5ig, lorsqu'il faillit
mourir de la peste, le légat lui manda son propre
médecin. Il recevait toujours la pension que lui ser-
vait le pape ; il ne la refusa que le 29 avril 1521,jour
où il vit s'accroître ses bénéfices. Dès lors il allait
être à l'aise pour s'élever contre le service merce-
naire, fût-ce sous les drapeauxdu pape, et pour pro-
tester contreles pensions deRome.Lescardinauxont
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raison, disait-il en visant Schinner, « de porter des
chapeaux et des manteaux rouges; car lorsqu'on les
secoue il en tombe des ducats et des couronnes; mais
quand on les tord, il en découle le sang de ton Gis,
de ton frère, de ton père et de ton ami ». Le Conseil
de Zurich se composait alors d'une majorité droite
de nobles et de hauts bourgeoispensionnés, et d'une
gauche nationaliste qui cherchaitvaguement à ré'.a-
blir les moeurs du v bon vieux temps ». Le parti natio-
naliste manquait de chef; Zwingli allait s'imposer.

En même temps qu'il prenait une conscience plus
nette des périls dans lesquels le service mercenaire
pouvaitjeter la patrie suisse, et que se dessinait dans
son esprit le plan d'une restauration nationale,
Zwingli, par influence de l'humanisme, perdait de
plus en plus gravement l'intelligence de l'oeuvre du
Christ, l'Eglise. Dès lors, les prétextes qu'il lui
était facile de tirer des abus et des péchés, — il y
avait hélas I des abus et des péchés, autour de lui et...
en lui, — avaient de plus en plus, à ses yeux, figure
de raisons valables, et il en venaitrapidementà s'at-
tribuer la mission de faire progresser l'humanité en
substituant à l'ordre de l'Eglise, dont il avait déta-
ché son coeur, l'ordre de l'Etat où il en avait mis la
meilleure part. Dire les attaques de Zwingli contre
l'Eglise, ce serait presque refaire l'histoire des er-
reurs de Luther. Mais où Luther restait en chemin,
Zwingli, dont Bossuet a écrit qu' « aucun des préten-
dus Réformateurs n'a expliqué ses pensées d'une
manière plus précise, plus uniformeet plus suivie »,
s'efforçait d'aller jusqu'au bout. Il eut cependant
toujours de la difficulté à convenir de ce qu'il devait
à Luther.

Il s'offusquadu culte des saints et des images, des
processions, des pèlerinages, des jours fériés et, en
général, des sacramentaux. Il alla jusqu'à bannir le
chant des églises, jusqu'à n'utiliserpour la Cène que
des coupes et des plats de bois. La logique de ce mou-
vement le portait à méconnaître les sacrements eux-
mêmes. La Confirmation, PExtrême-Onction,le Bap-
tême ne lui parurent plus que de pieux usages.
L'Ordre fut supprimé. Dans la dispute sur la Pré-
sence réelle il devait prendre,contre Luther, le parti
de Karlstadt, et devenir rapidement le chef des sa-
cramentaires, qui s'appelèrent zwingliens. On sait
que le landgrave Philippe de Hesse ménagea à Mar-
bourg, le i"r octobre i5ag, une rencontre de Luther
avec Zwingli, du protestantisme allemand avec le
protestantismesuisse. Quand la discussionen vint à
l'Eucharistie, Luther écrivit à la craie sur la table
les mots : « Ceci est mon Corps ». Zwinglilui opposa
ceux de saint Jean : « La chair ne sert de rien », en
ajoutant : « Voilà un texte qui vous rompt la nu-
que ». Luther s'emporta et Zwingli,qui n'était pas en
Suisse, dut adoucir la voix. Mais il refusa jusqu'au
bout de transiger. On ne s'était point encore avisé
que les « formules » importent peu et que la « sin-
cérité » suffit.

Le pouvoir de magistère de l'Eglise ne fut pas re-
nié moins énergiquement par Zwinglique par les au-
tres humanistes réformateurs. Sous couleur de re-
tourner aux Pères et à la Bible, on se libérait avec
entrain de l'enseignement dogmatique contempo-
rain. Il en résulta qu'on ne sut bientôt plus distin-
guer entre Platon et les prophètes,entre la philoso-
phie spiritualiste et la Révélation évangélique.D'où
le zèle de Zwingli à mettre pêle-mêle dans la vie
éternelle, comme on sait, Jésus-Christ, Adam, la
Vierge-Mère, Hercule, Socrate...

Mais ce fut au sujet du pouvoir de juridictionque
Zwingli commença à rompre publiquement avec
l'Eglise. Pendant le carême de i5«2, un imprimeur
zurichois, avec plusieurs de ses compagnons, avait

enfreint ouvertement les ordonnances ecclésiasti-
ques sur l'abstinence. Zwingli prit parti pour les
coupables dans un sermon sur le choix et la liberté
des aliments, qu'il fit ensuite imprimer. Malgré les
exhortations de l'évèque de Constance, le Conseil de
la ville se rangea du côté de Zwingli et ordonna de
ne prêcher « que ce qu'on pouvait fonder sur l'Evan-
gile ». En juillet de la même année, Zwingli adres-
sait, avec une dizaine de prêtres, une supplique à
l'évèque de Constance pour demander l'abolition du
célibat. Elle fut repoussée. Mais en cet été, Zwingli
épousa secrètement la veuve Anna Reinhard; elle
demeurait alors près du presbytère, où deux ans
plus tard elle devait entrer publiquement.

Enfin, le 29 janvier IÔ23, Zwingli, qui se sentait
assez fort, exposa en 67 articles un programme de
réforme selon l'Ecriture, qui fut officiellement ac-
cepté et imposé par le Conseil de Zurich. « Aucune
autorité civile, ni en Suisse ni en Allemagne,^crit
Dierauer, n'a introduit de si bonne heure le principe
scripturaire ». Et, en effet, si la Réforme de Zwingli
ressemble à celle de Luther, il est un pointcependant
où elle se montre originale. Luther,comme Zwingli,
opposait le Christ à l'Eglise romaine et prêchait un
christianismequi, religieusement, était inorganique.
Mais tandisque Luther, trop occupé de révolutionner
la religion, laissait aux princes allemands la charge
de régir les nouveaux fidèles, Zwingli, qui avait le
goût des choses de la politique, fut, dès le début,
soucieux d'organiser politiquement la Réforme. Le
désarroi du gouvernement ecclésiastiqueavait d'ail-
leurs, en bien des cantons, fourni à l'autorité civile
un prétexte de s'ingérer dans l'administration des
choses religieuses. L'Eglise avait dû consentir à
l'abandon de certains de ses droits. A Zurich par
exemple, l'Etat avait obtenu de Sixte IV, en i479,
le privilège de nommer aux charges des trois prin-
cipaux couvents. La Suisse s'était accommodée d'un
faux nationalisme, dont Zwingli sut flatter les insu-
bordinations. Il prêchait un christianismeinconsis-
tant, dépouilléde toute structure propre; il luidonna
comme soutien la structure même de l'Etat.

« Dans les thèses qu'il avait rédigées pour la pre-
mière dispute de Zurich avec l'assentimentdu Con-
seil, Zwingliavait fixé avec une précision tranchante
les nouvelles normes religieuses. L'Evangilea force
de loi, sans avoir besoin d'être accrédité par l'Eglise.
Le souverain pontife, le guide, le chefest le Christ.
Il est le seul intermédiaire entre Dieu et les hommes ;
le salut ne réside que dans la foi en lui. Toutes les
institutions romaines : papauté, messe, intercession
des saints; les prétendues bonnes oeuvres : jeûnes,
fêtes religieuses, pèlerinages, les habits ecclésiasti-
ques, la tonsure, le voeu de célibat, doivent dispa-
raître. La puissance ecclésiastique n'a aucun fonde-
ment dans la doctrine du Christ; mais la puissance
civile, au contraire,tire de cette doctrine sa force et
sa légitimité ; tous les chrétiens lui doivent obéis-
sance, pour autant qu'elle n'ordonne rien qui soit
contraire à Dieu. » (DIERAUER, Histoire de la Confé-
dération Suisse, III, p. 48). Le même auteur ajoute :

« Une Eglise nouvelle,dirigée par l'Etat, une théocra-
tie chrétienne, était instituée, qui tirait sa légitimité
de la décision souveraine du peuple. Comme un pro-
phète de l'Ancien Testament, Zwingli se tenait aux
côtés des magistrats pour les exhorter et les
avertir. »

La force de l'Etat allait permettre à Zwingli de
réprimer initialement les doctrines anarchiquesque
les anabaptistes ou les paysans tentaient de propa-
ger au nom de la Bible et de la libertéévangélique.
Elle allait lui permettre encore, puisque les premiers
cantons, demeurés catholiques, s'opposaient vigou-
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reusement à la Réforme, de jeter la Suisse dans la
guerre civile. C'est le il octobre I53I que furent
écrasées à Cappel, pardes forces catholiquesquatre
fois supérieures, les arméeszurichoises.Zwingliétait
dans leurs rangs, armé d'un casque et d'un sabre,
résolu à combattre. Il fut « d'abord blessé à la
cuisse, puis, à ce qu'il semble, abattu d'un coup vio-
lenta la tète. Des ennemis en train de piller le trou-
vèrent le soir, à la lueur des torches, encore vivant.
Ils lui demandèrent s'il désirait un prêtre pour se
confesser, et comme il faisait signe que non, le capi-
taine de mercenaires Vockinger, d'Unterwald, s'ap-
procha de lui et lui perça la gorge de son sabre. Il
mourut du coup... Le jour suivant, en vertu de la
sentence du tribunalde guerre, son cadavre fut écar-
telé par le bourreau,puis, à teneur dudroitimpérial
auquel on se référait, brûlé comme celui d'un héré-
siarque » (DIBRAUEH, l. c.,111, p. 207).

Mais grâce à Zwingli et à Zurich, la Réforme
était implantée déjà dans une grande partie de la
Suisse orientale et centrale. Par Berne, qui l'utili-
sait comme un moyen de dominationpolitique, elle
passa à l'occident, couvrit le pays de Vaud et gagna
Genève. Le 21 mai i536, le peuple de Genève assem-
blé en Conseil Général résolut de vivre dorénavant
selon la loi évangélique, de délaisser messes, céré-
monies et * abusions papales ». Quelquesmois plus
tard, Calvin entrait dans la ville, qu'il allait façon-
ner en « Rome protestante ». Nous n'avons pas à
dire quel y fut son succès. Ce travail a été fait par
M. GEORGES GOYAU, dans son livre sur Genève Ville-
Eglise, avec une maîtrise d'historien qui n'a laissé
aux adversaires qu'une issue, celle de protester con-
tre le point de vue catholique de l'auteur.

II. Le protestantisme suisse contemporain. —Le recensementde 1910 donne pour la Suisse: popu-
lation 3.753.293, protestants 2.107.814. catholiques
i.5g3.538. Celui de 1920 (quelques totaux sont ap-
proximatifs) : population 3.88o.320, protestants
2.229.147, catholiques 1.585.463. Il est bien difficile
de caractériser le protestantisme suisse : les églises
d'Etat ont pris desnuancespropres dans chaque can-
ton, les sectes les plus diverses se sont beaucoup
multipliées, l'indifférence religieuse a envahi inéga-
lement les populations. On pourrait dire cependant
que, dans l'ensemble, le protestantisme suisse est,
depuis Zwingli et Calvin, resté presque confondu
avec la vie politique de la cité, avec le patriotisme,
et qu'il se distingue du luthéranisme, par exemple,
ou de l'anglicanisme,par son horreurséculaire de la
hiérarchie, la sévérité rigide de ses cultes liturgi-
ques. Essayons de donner un aperçu des tendances
plutôt que des doctrines, usages ou états, d'un pro-
testantismequi met de plus en plus sa gloire à cher-
cher toujours sans jamais trouver.

La vérité révélée. — Le symbole des Apôtres, si
longuement commenté par Calvin, est encore récité
dans plusieurs églises — on y a remplacé le mot
Eglise catholique par celui d'Eglise universelle, —mais il s'effrite de plus en plus dans le coeur des
gens d'étude, et même des masses. Dans l'Eglise
nationalevaudoise,salecture n'est plus obligatoire,
même pendant les cultes nationaux. L'Eglise natio-
nale protestantede Genève « place à la base de son
enseignementla Bible librementétudiée à la lumière
de la conscience chrétienne et de la science. Elle
fait un devoir à chacun de ses membres de se for-
mer des convictions personnelleset réfléchies ». De
plus enplusouvertement,sousl'influencede Schleier-
macher, on explique que les articles de foi doivent
être considérés comme dépourvus de toute valeur

•objective de signification, et comme la simple nota-

tion provisoireet utilitaire de l'expérience religieuse.
Tout ce qui surnage dans ce naufrage est, en effet,
la doctrine d'une expérience religieuse, d'une reli-
gion sans intermédiaire, d'un sentiment d'absolue
dépendance de la conscience individuelle vis-à-vis
de Dieu ou de l'Absolu. Et l'on n'essaie même plus
de déterminer ce qu'il faut penser de Dieu.

La doctrine des Réformateurs sur l'inspiration
subjective a conduit rapidement à la théorie de la
Révélation purement subjective. A la question de
savoir si, au cours de l'histoire, Dieu s'est révélé
non seulementdu dedans, au coeur de l'homme, mais
du dehors et de manière à frapper les sens, de
plus en plus on répond négativement. Le dogme de
la théopneustie,si longtemps conservé, est en train
de se fondre dans la notion d'une inspiration prise
au sens large et comparableàcelles des poètes.Dans
l'Eglise nationale deGenève, on ne « voit pas aujour-
d'hui, dit un pasteur, un seul pasteur croyant à l'ins-
piration littérale des Ecritures ». — Il est des
pasteurs pour quiNoël reste Noël, c'est-à-direlanais-
sance de l'Enfant-Dieu, consubstantiel à son Père.
Mais pour beaucoup,Jésus n'est plus qu'un prophète
que suscita l'Eternel. Ils ne croient plus à sa pré-
existence. Rien ne leur permet d'affirmer qu'en
temps voulu Dieu ne fera pas naître un personnage
comparable à Jésus-Christ. Ils continuent néanmoins
à parler de la divinité du Messie qui, pensent-ils,
s'élevantprogressivementà la sainteté,serait devenu
véritablementle Fils de Dieu par la pureté de sa vie,
par la sublimité de son caractère, par son abnéga-
tion, par l'amour qu'il a porté à tous les hommes.
— L'effondrement de la croyance en une Révélation
venue du dehors a pour conséquence l'effondrement
de la croyanceaux miracles. Ils n'ontdésormaisplus
rien à faire dans l'économie chrétienne, ils n'appa-
raissent plus que comme des actes « magiques », qui
relèvent de la fable et du merveilleux. — Toute la
doctrine des Réformateurs sur Jésus, sa divinité, est
donc abolie. <t Si les formules des grands conciles
oecuméniques, dit un pasteur, nous sont deveuues
étrangères, il en est de même de plus d'une représen-
tation religieusede nos Réformateurs. » Cependant
beaucoup d'expressionschrétiennessontconservées.
On parle de l'Incarnation, de la divinitéde Jésus, de
la Rédemption, de la résurrectiondeJésus, du salut,
de la grâce. On affectionne même ces mots, qu'on arenduséquivoques et qui sont devenusaptes à satis-
faire en même temps la conscience libérale des théo-
logiens et la foi conservatrice de plusieurs audi-
teurs. — L'abandon de la révélation évangélique
entraîne de profondesperturbations dans la doctrine
de Dieu. Non seulement beaucoup ne croient plus
à la Sainte Trinité, mais ils n'acceptent les notions
de création et de providence que dans la mesure où
elles s'accommodentd'un érolutionisme panthéisti-
que ou agnostique. La croyance en la vie future est
presque partout reçue, mais celle en la résurrection
des corps s'évanouitpeu à peu. En outre, de la néga-
tion d'un purgatoire, incompossible,disait Calvin,
avec la miséricorde de Dieu, on a passé, pour le
même motif, à la négation de l'enfer. Peut-être la
mort anéantira-t-elle lesmauvais?peut-être d'autres
existences leur seront-elles offertes jusqu'à leur
amendement plénier ?

Le protestantisme est cependant demeuré fidèle
sinon à la lettre, du moins à l'esprit de la Réforme.
L'esprit de révolution contre la vérité révélée est, en
effet, la seule continuité doctrinale qu'il puisse légi-
timement revendiquer. Près du lieu où fut brûlé à
Genève Michel Servet, un bloc de granit porte cette
inscription qui renferme tout le Credo protestant,—
ce n'est pas long :

Tome IV. 24
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FILS
RESPECTUEUX ET RECONNAISSANTS

DE CALVIN
NOTRE GRAND RÉFORMATEUR

MAÏS CONDAMNANT UNE ERREUR
QUI FUT CELLE DE SON SIÈCLE

ET FERMEMENT ATTACHÉS

A LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE
SELON LES VRAIS PRINCIPES

DE LA RÉFORMATION ET DE L'ÉVANGILE

NOUS AVONS ÉLEVÉ

CB MONUMENT EXPIATOIRE
LE XXVII OCTOBRE MCMIII

Pour résumer, l'on pourrait dire que la distinction
que l'on faisait jusqu'ici entre les formules qui n'im-
portent pas, et la vie qui est tout, tend de plus en
plus à céder la place à une distinction entre la
vérité, quiest le faitde la science, et la sincérité, qui
est le fait de la religion.

L'Exégèse. — L'exégèse orthodoxe semble s'être
éteinte en Suisseromande, lorsquemourutà Neuchâ-
tel Frédéric GODET.On s'est mis dans les universités
à l'école de l'Allemagne, dont l'influencea été reçue
soit directement, soit indirectement par Renan,
Aug. Sabatier, Loisy. Beaucoup de pasteurs de-
meurent encoreaujourd'hui sur les positions du Har-
nack de l'Essence du Christianisme. Jésus est pour
eux le prophète de la religion sans prêtres, le sage
divin auquel on ne peut reprocher aucun miracle, et
dont l'oeuvre, comme celle desaint François d'Assise,
fut défigurée par la tradition ecclésiastique.D'autres
se sont rangés, à l'instar du Loisy de VEvangile et
l'Eglise, à l'opinion du messianisme eschatologique ;
le matérialisme de cet exégète leur déplaît, mais ils
estiment avec lui que tout le Nouveau Testament et
l'Eglise originelle furentdans l'erreur en annonçant
la proximité de la fin du monde, et que la foi des
disciples dut peu à peu se reconstituer autour d'axes
nouveaux. Les théories de l'histoire des religions (et
les dernières constructions de Loisy), qui certifient
que les épîtres de saint Paul et les Evangiles sont
les produits du mélange de la religion juive et des
mystères païens, commencent à devenir en faveur.
Ellesobligeront les prédicateurs à abandonner tout
à fait aux catholiques l'apôtre Paul, sur qui Luther
pensaitpourtant avoir fondé son christianisme.

Philosophie. — Le protestantisme a toujours eu
de la peine à distinguercorrectement la philosophie
et la théologie. Il mélange de notions bibliques ses
analyses philosophiques de la personne humaine,
du problème du mal, etc. Un point est commun à
tous ceux qui, directement ou indirectement, se ré-
clament de la pensée protestante, dit l'un d'entre
eux. « Ce point commun, c'est la liberté de tout exa-
miner, au risque de ne pas toujours' retenir ee qui
est bon. »

Le protestantismesuisseen est donc encore à cher-
cher Savoie. Le kantisme l'a fortement influencé par
les séparationsabsolues qu'il a mises entre la foi et
la science, entre le monde nouménal de la liberté et
lemondephénoménaldu déterminisme. Lesdoctrines
du panthéisme intellectualiste de Spinoza, Hegel,
sont moins en faveurque les doctrinesvolontaristes
et les philosophies de la liberté. Les uns voudraient
tout concilier par Leibniz, qu'il leur arrive de con-
fondre un peu avec Aristote. D'autres se vouent à
l'évolutionisme bergsonien ou au psychologisme
pragmutiste de W. James. D'une façon générale, les
tendances sont au spiritualisme immanentiste et
agnostique.

Les sacrements. —Le Baptême, la Confirmation,
le Mariage ne sont plus reçus que comme des céré-

monies, que les uns considèrent comme pieuseset
vénérables, et que les autres voudraient exténuer
encore, afin de ne plus prêcher que la religion inté-
rieure. Pour ce qui est du Mariage, l'on s'insurge
avec énergie contre les mariages mixtes, et l'on a
raison ; mais on parle beaucoup moins de l'indisso-
lubilité du mariage et de l'interdiction du divorce.
La Cène n'est plus qu'un « souvenir amical », laissé
par Jésus : Zwingli a triomphé, et pourtant la litur-
gie selon laquelle on la distribueaux fidèles est « sa-
turée d'allusions à une présence matérielle » du
Christ, a Que dirait Jésus, dit un pasteur de Zurich,
en apprenant que les hommes ont attaché à un mot
prononcé dans une heure solennelle, à une parabole,
tant de paroles acerbes, tant d'actes d'étroitesse et
de jugements pharisaïques? »

Cette vague de spiritualisme emporte, avec la foi
aux sacrements, ce qui reste de la foi au Verbe fait
chair, dont on peut dire analogiquementqu'il est le
Sacrement de la divinité. Ce qui surprend un peu,
c'est que l'Evangile désincarné du protestantisme,
après une répugnance de quatre siècles pour les
a images et idoles », essaie aujourd'hui de peupler
ses temples de peintureset de sculptures.

Ecclésiologie. — Les Eglises les plus importantes
sont en Suisse les Eglises d'Etat, les Eglises natio-
nales. La tradition protestanteet la tradition patrio-
tique y sont confondues, mais ces Eglises ont auto-
risé un affadissementde l'Evangile, une indifférence
religieuse, un certain paganisme de la vie, auxquels
porte fatalement la confusion des choses de Dieu et
de celles de César. Les Eglises libres et les sectes
essaient de réagir. Si nombreuses qu'elles soient,
elles ne réunissent cependant qu'un petit nombre
d'adhérents. Certains théologiensaffectent de ne pas
s'alarmer de leur multiplicité : « Ces diversités, il ne
faut pas seulement les supporter, il faut en profiter.
Ce qui fait l'énergie vitale de différentes sectes, c'est
précisément la portion de vérité que chacune d'elles a
remise en lumière. Recueillons avec soin ces rayons
épars delà vérité, afin d'en enrichirnotre foi ». D'au-
tres leur découvrent quelques inconvénients : « Au
lieu des vieux temples produisant d'eux-mêmes le
recueillement, une salle quelconque, une chambre
trop petite, une grange à l'occasion. Qnantaux can-
tiques et à leurs mélodies, ils trahissent fréquem-
ment un mauvais goût sans remède. L'exégèse bibli-
que est cultivée avec un grand zèle, et comme la
sciencenécessaire manque aux directeurs, ils com-
mettent souvent de plaisantes bévues. On commente
avec un souverain mépris du sens historique. Les
mots isolés, ceux parfois qui ne figurent pas dans
le texte primitif, sont retournés en tous sens et ser-
vent de prétexte à un exposé d'idées bizarres, fait
d'un air si important que l'existence du Royaumede
Dieu parait en dépendre. 11 y aurait un chapitre
instructif à écrire si on voulait collectionner les
explications personnelles et arbitraires proclamées
par les fondateurs de communauté, acceptées par
leurs adeptes, et dont on a tiré fréquemment les
conséquencesles plus graves » .

N'est-il pas préféra-
ble de grouper tous les esprits sensés dans les
Eglises nationales qui atténueraient leurs profes-
sions de foi et réduiraient le nombre de leurs pres-
criptions, de façon à ne choquer aucune liberté ?
Beaucoup l'estiment. Une démocratie religieuse, qui
laisserait à tous les groupements leur autonomie
particulière elles nouerait ensemble dans nn lien de
charité, serait alors la forme que prendrait la vie
religieuse universelle, la nouvelle « catholicité pro-
testante ». Et i'on semblerait favorable en Suisse
à l'idée de fonder cette confédération universelle des
Eglises sur le principe Work and Labour, plutôt que
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sur le principe rival Failli and Order. Le protestan-
tisme,qui a tant annoncé le salut par la foi seule,
quelles que soient les oeuvres, en est, en effet, venu
à prêcher ardemmentle salut par les oeuvres seules,
quelle que soit la foi. — La séparation des Eglises
et de l'Etat,qui menacecertainscantons, n'apportera
pas de changementsimmédiatementsensibles dans la
situation du protestantisme.Elle futvotée à Genève
le 3o juin 1907. Le nom d' « Eglise nationale pro-
testante » fut conservé. Jésus-Christ, « en quelque
manière qu'on le comprenne », est chef de cette
Eglise, qui « ouvre ses portes à tous les protestants
du canton de Genève,sans leur imposer aucunecon-
fession de foi ». C'est l'avènement du « multitudi-
nisme » ,

le commencementd'une « évolution vivante
vers la liberté ».

Enfin, disons que le protestantisme, qui proclame
en théorie un individualisme assez dédaigneux des
formes sociales proprement religieuses,provoque en
pratique, par une secrètecompensation,une quantité
d'oeuvres sociales et une confiance en i'organisation
politique, qui va même — c'est le cas surtout en
Suisse ab-manique — jusqu'à identifier le Royaume
de Dieu avec la victoire prochaine du socialisme.

Apologétique protestante. — Certain protestan-
tisme s'estime menacé autant par le progrès d'une
« pensée moderne plus ou moins déchristianisée »
que par t la victoire d'une pensée chrétienne com-
plètement catholicisée ». A la déchristianisation de
la pensée moderne,il oppose la « tradition » du pro-
testantisme suisse, la liberté de conscience « enten-
due selon les vrais principes de l'Evangile et de la
Réforme », l'expériencedu Christ « en quelque sens
qu'on le comprenne », la Bible « librement étudiés
à la lumière de la conscience chrétienne et de la
science ». Au catholicisme, il reproche les dogmes,
qui lui srmblent une entrave intolérableà la liberté
de la recherche,un obstacle au progrès de la vérité;
la foi aux sacrements,à l'Incarnation, auxmiracles,
à l'infaillibilité pontificale, à l'inspiration littérale
de l'Ecriture..,choses dans lesquelles il voit autantde
« matérialisations » de la vraie piété, laquelle est
purement intérieure et spirituelle ; la hiérarchie vi-
sible, les pouvoirsde magistère et dejuridiction,qui
lui apparaissentcomme des cadres bons pour rete-
nir les âmes faibles, mais indignes des esprits har-
dis,des individualités fortes ou amoureuses du «ris-
que ». Sans entreprendre ici l'examen, même som-
maire, de cette apologétique, notons simplement
qu'elle formule les « protestations » du naturalisme
contre le surnaturalisme. Dogmes, sacrements,
Eglise sont, en effet, aux yeux des protestants, des
produits naturels de l'activité humaine, et il est bien
odieux, dans ce cas, de leur conférer, avec l'Eglise
romaine, une valeur divine ou simplement immua-
ble.

Conclusion. — Le protestantisme suisse présente
un intérêt bien différent de celui qu'offre le protes-
tantisme des Etats-Unis. Celui-ci est une religion
sans passé, et qui s'essaie à édifier un univers nou-
veau. Celui-là est, au contraire, l'oeuvre d'une lon-
*gue évolution — disons dissolution, — qui se pour-
suit tous les jours, avec des accélérations très varia-
bles selon les temps et les lieux. Ce processus de
dissolutionn'est pas près de prendre fin, car, d'une
part, les traditions religieuses et patriotiques, tout
entremêlées, sont vivaces dans le coeur d'un peuple
fier de son histoire, et, d'autre part, le naturalisme,
mis en présence de la Personne du Verbe fait chair et
du fait évangélique, peut s'insurger en bien des ma-
nières — toutes ne sont pas épuisées, — et recom-
mencer inlassablement, mais en les adaptant, les
tentatives du passé. L'avenir du protestantisme

suisse sera exactement ce qu'eût été, en Occident,
l'avenir du catholicisme s'il eût pu devenir moder-
niste.

Charles JOURNET.

XI. — LA RÉFORME DANS LES PAYS-BAS

Anabaptisme,Luthéranisme et Calvinisme voilà
les trois confessions principales protestantes dans
les Pays-Bas.

Les premières et plus anciennes traces de la soi-
disant Réforme se trouvent dans la secte fanatique
des Anabaptistes. Sous le poids des persécutions
ils quittèrent l'Allemagne et se dispersèrent çà et
là. En Hollande, ils fixèrent leur demeure premiè-
rement à Amsterdam.Leurs bandesy causèrentbeau-
coup de désordres et parcouraientles rues dans unenudité scandaleuse. En peu de temps, malgré la
réprobationdont ils étaient l'objet, ces hérétiques
étaient devenus très nombreux. De telle sorte que
l'anabaptiste Melchior Hoffmann, voulant fonderà
Strasbourg un « Royaume de Dieu », demanda se-
cours aux Frères d'Amsterdam, qu'il avait visités
en i532. Donc il envoyaune lettre aux Anabaptistes
en Hollande, disant: « Saints et bien-aimésde Dieu
et membres dévoués du Christ, relevez vos têtes,
vos coeurs, vos yeux et vos oreilles, car la déli-
vrance est proche... Quand le royaume de Baby-
lone et de Sodome aura pris fin, alors Joseph et Sa-
lomon régneront de nouveau dans la puissance de
Dieu ».

La fondation du royaume de Sion, qui venait
d'échouerà Strasbourg, allait mieuxréussir à Muns-
ter. En i533 un grand nombre de partisans de Mel-
chior Hoffmann, excitéspar sa lettre, s'étaient em-
pressés de quitter la Hollande et la Frise et de ve-
nir à Munster. Parmi les Hollandais se distinguait
surtout le tailleur JEAN DE LBYDB, qui trouva beau-
coup d'adhérents. En janvier i534, le prophète
d'Amsterdam, Jean Mathys, fut appelé à la ville de
Munster. Après lui, Jean de Leyde devint un pro-
phète plus grand encore. Il envoya dans toutes les
directions des apôtres, qui partout trouvèrent des
frères prêtsà la révolte, spécialement dans les Pays-
Bas. En Hollande, dans la Frise occidentale, dans
l'Overysselet le Brabant, etmême dans le Limbourg,
les villes devinrent des foyersd'hérésie.C'est surtout
l'idée de la communauté des biens, qui attirait la
foule. Après Munster, Amsterdam devint leur capi-
tale, et peu s'en fallut que la ville ne fût conquise
par les Anabaptistes. A la suite d'un écrit de ROTH-
MANN (I534), des complots révolutionnaires s'our-
dirent à Amsterdam, qui d'un coup envoya trente
navires armés dans la direction de Munster. De
même on agit à Deventer, à Leyde, dans le pays de
Groningue et dans le Limbourg. Quatre armées de-
vaient partir pour Munster.Ce fut un grand bonheur
pour les Pays-Bas, parce que ainsi la plupart des
anabaptistes quittèrent le pays et allèrent périr à
Munster.

Ceux qui restèrent dans les Pays-Bas, reçurent
dans la suite du temps la liberté de se réunir dans
la secte des Mennnnites, appelés ainsi d'après leur
chef MKNNO SIMONS (i53fi). Ils se distinguent encore
aujourd'hui des autres protestants, en ce qu'ils re-
jettent la doctrine delà foi sans les oeuvres, le bap-
tême des enfants, la prédestination absolue, le ser-
ment, la guerre et le divorce,etc. Jusqu'à nos jours,
le siège principal des Mennonites est dans les Pays-
Bas, bien qu'ils soient également répandus ail-
leurs.

Quoique au commencementle Luthéranismel'ait
emporté en nombre et qu'il ait été favorisé par Guil-
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laume d'Orange, pourtant peu après il dut céder
devant le Calvinisme, qui était à la mort du dit
prince(i584) la secte hérétique prédominante dans
les Pays-Bas. Etabli comme Eglise réformée quel-
ques années déjà avant i566, le Calvinisme s'accrut
bien vite. En voici les causes.

Les Calvinistes, qui arrivaient de Genève ou de
France,se virentbientôt entourés parun grand nom-
bre de" disciples. Le sol des Pays-Bas était depuis
déjà longtempspréparé par la corruption et l'indif-
férence en matière de religion. Surtout la vie sen-
suelle, qu'on menait à la cour des ducs de Bourgo-
gne, exerça une influence funeste sur la noblesse,
qui passait son temps en réunions, fêtes, jeux et
autres plaisirs, de telle sorte qu'elle se trouvaitpeu
à peu profondément endettée. Les riches bourgeois
des grandes villes ne le cédaient guère à la noblesse
pour la dépense et le luxe. La littérature du temps
n'était pas sans contribuer largement au dévergon-
dage des moeurs. La situation ecclésiastique n'était
pas non plus très brillante dans la première moitié
du xvie siècle.Une grande partie du clergé manquait
de la formation nécessaire ; l'oisivité et l'immora-
lité en étaientsouvent la suite. L'instruction reli-
gieuse était négligée, le dimanche n'était plus sanc-
tifié. Quatre évêques seulement avaient la surveil-
lance de dix-sept provinces.

Pour la plupart, de maisons nobles et princières,
ils cherchaient leur puissance et leur considération
personnelle,plus que le salut de leurs ouailles.Aussi
le peuple vivait-il dans l'irréligion et l'immoralité;
à ce point que Marie de Hongrie,quiavait gouverné
comme régente ces contrées pendanttrenle-cinqans,
écrivait à Charles-Quintqu'elle ne voulait pas vivre
plus longtemps chez un peuple qui n'avait plus de
respect ni pour Dieu ni pour les hommes.

L'hérésie trouvait ainsi la voie ouverte. Les édits
sévères, publiés par Charles-Quint avec l'assenti-
ment des Etats-Généraux,eurent peu de résultat.Ici,
un mot sur le nombre des soi-disant martyrs pro-
testants(anabaptistes et calvinistes surtout). « Après
un examen consciencieux de tout ce qui a été écrit
sur la matière, notre conviction est que le nombre
des véritables martyrs néerlandais, c'est-à-dire de
ceux qui moururentuniquement pour leur foi, a été
énormément exagéré... Le nombre total des mar-
tyrs protestants, dans les Pays-Bas,ne dépasse pas,
d'après nos calculs, le chiffre de 2000 » (VAN DER
HAEGHEN, Bibliographie, I, p. LVI). Et cela est cal-
culé pour le nord et pour le sud des Pays-Bas, pour
tout le xvie siècle, pour toutes les Confessions: Ana-
baptistes, Calvinistes, Luthériens et Zwingliens, Il
n'y a pas lieu d'insister, parce que les chiffres sont
clairs et sûrs.

Le calvinismetrouvait ainsi peu de difficultés sur
sa route. Les nobles donnaient l'exemple à la foule
et favorisaient la nouvelle doctrine. Leur but, en
amenant ces désordres, était de s'emparer des biens
ecclésiastiques, pour couvrir leurs dettes et rétablir
leur antique fortune. La haute noblesse avait déplus
l'intentionde chasser les Espagnols et de prendre
en ses propres mains le gouvernement du pays. Le
chefde ce mouvement était Guillaume de Nassau,
prince d'Orange.Il vivait dans la dissipation, était
accablé de dettes et indifférent en religion. Il avait
eu une éducation luthérienne; néanmoins il vivait
à Bruxellesen catholique,et appelait encore en I56I
les prédicnnts des séducteursdu peuple et des ban-
dits. En la même année il promit à Anne de Saxe
qu'elle pourrait rester luthérienne, alors qu'il écrivit
à Philippe II que son épouse pratiquerait le catho-
licisme. Un peu plus tard Guillaume était derechef
luthérien, puis devint calviniste, en vue de con-

quérir la Hollande. La religion lui servait unique-
ment de prétextepour réaliser ses ambitieux des-
seins.

En 1555,Charles-Quint remit le gouvernement des
Pays Bas à son fils Philippe II. Celui-ci, bien que
prince sage et prudent, était trop Espagnol de sang
et d'éducation, pour que ses sentiments pussent ca-
drer avec ceux de ses nouveaux sujets; ne se sen-
tant pas chez lui en Hollande, il retourna bientôt en
Espagne (iSSg). Marguerite de Parme put larégence;
Guillaume d'Orange avait espéré l'obtenir, et de
dépit il commença une oppositionsystématiquecon-
tre le gouvernement.

Il faut décrire ici brièvement la révolution et la
perte de la Hollande pourl'Espagne.événementssans
lesquels jamais le Protestantisme n'eût englouti ce
malheureux pays. En I55Q eut lieu l'érectionde nou-
veaux évêchés. Le mécontentement qui en fut la
suite était injuste au plus haut degré; Guillaume
cependant et ceux de son parti l'entretinrentà des-
sein. Le séjour de soldats espagnols dans le paysétait un second grief: Philippe II les retira. Les no-
bles haïssaient le cardinal de Granvelle et surtoutsa
politique: le roi le démit de son poste de ministre.
Dès lors ils eurent les mains libres : Philippe
laissa faire.Cette conduite faible ethésilante inspira
de l'audace aussi bien aux nobles qu'auxhérétiques.
Ceux-ci augmentèrentde jour en jour. A beaucoup
de conférences qui se tenaient hors les murs, les
assistants étaient armés. Des agents anglais et hu-
guenots excitaient à la révolte et s'alliaient avec
Orange. A Genève, Bèze déclara que le jour de la
révolutionétaitarrivé(i564).

Les édits sévères portés contre les hérétiques
n'étaient plus exécutésdepuis la démission de Gran-
velle et servaient uniquement 11 fournir un prétexte
aux révolutionnaires polir soulever le peuple. Dans
le même but, on annonçaitconstammentque l'Inqui-
sition espagnoleallait prochainementêtre introduite,
ce qui ne fut certainement jamais la pensée de Phi-
lippe II. Cependant, comme le nombre des héréti-
ques, et par suite l'inquiétude et les troubles, aug-
mentaient toujours, Philippe ordonna vers la fin de
i565 l'exécutionsévère des édits. Lesconseillersbien
intentionnés du roi voulurent l'avertir des funes-
tes conséquences que pourrait entraîner une telle
sévérité; mais Orange conseillait de proclamer aus-
sitôt les ordres royaux, disant à un de ses confidents
qu'on verrait bientôt un magnifique spectacle. Le
plan réussit. De toutes parts les protestations écla-
tèrent contre l'Inquisition. L'agitation profondedu
peuple fut encore excitée par des libelles violents.
On put craindre que l'Inquisition espagnole ne vint
réellement faire son oeuvre. La révolution était pro-
chaine.

En i565 une vingtaine de nobles se liguèrent
ensemble à Bruxelles. Ce pacte porta bientôt trois
cents signatures. Le 5 avril i566,quatre cents nobles
présentèrent une requête à la régente. Pacte et
requête ne visaient pas à la tranquillité, comme on
l'assurait,mais à larévolution.On raconteque le con-
seiller Barlaymont aurait tranquillisé la régente par
cesmots: «Comment, Madame, peur de ces gueux ? t
Les nobles, qui s'appelèrent désormais « gueux »,
ne se contentèrent pas d'une promesse de modéra-
tion dans l'exécution des édits. Tout le pays fut en
émoi, surtout la Flandre, l'Artois et la Hollande.
Parfois 20.000 ou 3o.ooo hommesaffluaient aux prê-
ches, qui se tenaientmême sous les portes des villes.

Les prédicanls Guy de Bray, Pérégrin de la
Grange, Jean Taffin, François du Jon, Pierre Dalhe-
nus, Gaspard van der Heyden, Herman Moded exci-
taient le peuple.



745 RÉFORME 746

Le i4 juillet, il y eut à Saint-Trond une grande
réunion de nobles, tous alliés entre eux, qui pro-
clama provisoirement la liberté religieuse et décida
de défendre cette liberté contre le gouvernement.
Immédiatement après, le synode d'Anversconçut le
dessein de présenter à son tour une requête à la
régente.

Soudainement, mais non sans préparation, éclata
la fureur iconoclaste, au même temps dans presque
toutes les province-» des Pays-Bas. Les prédicants
fanatiques, assurés de la protection des seigneurs,
enflammèrent la rage des calvinistes. Dans le mois
de juillet, le peuple armé se jeta sur les églises. Il y
a seulement quelques mois on a trouvé dans les
archives de l'état de Bruxelles de nouveaux docu-
ments très intéressants sur la vraie étendue de la
fureur iconoclaste. Celle-ci est devenueévidentepar
les interrogations,jusqu'ici inconnues, des coupa-
bles à Arnliem, Culembourg, Maestricht,Rurmonde,
Deventer, Harlingen, Groningue, Leeuwarden, Alk-
mar, Harderwyk, Nimègue, Zaltbommel, Helvoirt,
Oosterhout, Zundert, Etten, Zevenbergen, etc. Il
enrésulteque les violencess'étendirent dans toute la
Flandre occidentale, aussi bien que dans les pro-
vinces du Nord. Le comte de Bréderode ordonna
d'enlever toutes les images et tous les autels des
églises de Vianen. Le comte de Culembourg assista
en personne à la dévastation de l'église. A Leyde,les
iconoclastesétaient conduits par deux nobles, qui
portaient le signe distinctif des gueux. A Utrecht
et à Oudenaarde, on en appelait également aux
nobles. A Bruxelles même, d'après des informations
communiquées à la régente par le conseil, Louis de
Nassau et deux autres seigneurs de la suited'Orange
excitaient le peuple à la violence.

La dévastation d'Anvers fut la scène la plus triste.
A Notre-Dame on brisa les autels, les images,l'orgue
et les vitraux ; les tableaux furent troués, les orne-
ments sacrés déchirés, les ostensoirset autresobjets
précieux enlevés. Ces horreurs se continuèrent pen-
dant trois jours entiers; les prêtres, les religieuses
et les moines furent maltraités. Dans la seule pro-
vince des Flandres, quatre cents églises tombèrent
sous les coups des dévastateurs. Les oeuvres d'art
du moyen âge furent détruitespourla plupart. Pres-
que nulle part l'autorité ne s'opposa à celte fureur.

A la triste nouvelle, Phlippe H fut accablé de
douleur et pris de violente colère. Voulant infliger
une punition exemplaire aux insurgés, il prêta
l'oreille à des conseilsmoins sages, et envoya le duc
d'Albe dans les Pays-Bas. Bien que cet homme
célèbre fût un soldat excellent, il n'a pas laissé le
souvenir d'un homme d'Etat. Arrivé à Bruxelles au
mois d'août i5Ô7, il établit le 5 septembre le Conseil
des troubles. Tout le pays fut frappé de terreur.
Conscients de leur faute, des milliers s'exilèrent
volontairement, beaucoup furent condamnés à l'exil
et à la confiscation de leurs biens, plusieurs à mort.
Parmi les derniers étaient les comtes d'Egmont et
de Homes (5 juin i568). Albe ne procéda pas avec
modération, même après la victoire et la dispersion
de ses ennemis. Le roi avait attendu pour une
amnistie générale jusqu'en novembre i56g. Albe la
recula encore jusqu'enjuin 1570. C'était trop tard.
Là-dessus survinrent des taxes fort impopulaires du
100e, du 20e et du 10e. Non seulement les hérétiques,
mais aussi les vrais croyants et les fidèles sujets
opposèrent de la résistanceet devinrenthostiles aux
Espagnols. Ce ne fut point le penchant à l'hérésie
et à la révolte qui mit les armes entre les mains
des Néerlandais, ce furent les durs traitements des
Espagnols (Granvelle). Les calvinistes en vinrent à
une exaspération extrême. Leur haine contre la foi

que confessait leur ennemi mortel grandissait sans
cesse.Terribles furentles excès auxquels selivrèrent
les gueux après la prise deBrielle(ieravril1672); ils
maltraitèrent et mirent à mort les dix-neuf martyrs
de Gorcum. Dans la même année, le prince d'Orange
s'empara de Ruremonde.où ses soldats s'adonnèrent
au pillage et au meurtre, dévastèrent les églises et
les couvents et égorgèrent les douze moines de la
Chartreuse.

La sévérité du duc d'Albe était impuissante à
rétablir l'ordre. Le nouveau gouverneur,don Louis
de Requesens, donna en juin 1574 une amnistie
générale, dont les effets furent insignifiants.Orange
ne désarmait pas. Le courageux don Juan d'Autri-
che n'était pas à sa placedans un désarroi continuel
d'oppositions et d'intrigues. Alexandre Farnèse lui
succéda. Grand général et grand homme d'Etat, il sut
gagner en 1579 à son parti les provinces du sud, qui
par là furent conservées à la vraie foi. De son côté,
Orange groupa les provinces du nord dans l'Union
d'Utrecht. Dès lors il ne fut plus question de tolé-
rance. L'hérésie, bien qu'elle n'eût encore conquis
qu'une très faible minoritédela population,s'empara
dans les provinces du nord de presque toutes les
églises. Une oppression constante, la violation de la
paix religieuse, de nouvelles scènes iconoclastes et
le pillage sous la conduite des générauxHohenlohe,
Sonoy et Jean de Nassau,poussèrent le peuple catho-
lique à une résistance désespérée. Mais aussi le
parti des Désespérés fut vaincu. Overyssel passa en
1590 aux Provinces-Unies; Groningue suivit plus
tard. En décembre i58i, l'exercice public de la reli-
gion catholique fut interdit. Orange, dont Philippe II
avait mis la tête à prix, fut assassiné à Delft par
Balthasar Gérard, en i584.

A la mort d'Orange, le Calvinisme était la religion
prédominante dans les provinces du nord, par la
seule force du gouvernement. Car le nombre des
catholiques était encore de plus de 2/3 dans les
familles nobles, beaucoup plus de 4/5 dans la bour-
geoisie, et de 7/8 dans les villages. BOR (1, fol. 18) et
GROBN (Handb., I, n. 121) vontplus loin et parlent
de 1/100 de protestants, ou de calvinistes. En 1571
ceux-ci n'osèrentpas tenir leur synode dans le pays,
mais se retirèrent pour cela à Embden. L'année sui-
vante, un synode se réunit déjà à Hoorn. Peu à peu
se formèrent en Hollandeet en Zélande des commu-
nautés réformées. Les prédicants étaient rétribués
au moyen des riches propriétés et des biens de
l'ancienne Eglise, que l'Etatavait accaparés au prin-
temps 1573.En 1574 fut fondée l'Université de Leyde,
surtout dans le but de « former de savants et de
dignes pasteurs ».

Le second synode national, tenu à Dordrecht,
témoigna des grands progrès qu'avait faits le calvi-
nisme; il s'occupa de la traduction de la Bible, de
la mise en vers des Psaumes, inculqua le maintien
de la Confession néerlandaiseet du catéchisme de
Heidelberg,et fut témoin de la séparation des com-
munautéswallonnes et néerlandaises.

Depuis longtemps il est hors de doute, que, dans
les premiers temps de son existence, l'Eglise réfor-
mée des Pays-Bas n'admettait pas la doctrine de
Calvin sur la prédestination. Au contraire, elle con-
fessait les doctrines des futurs remontrants : la pré-
destination conditionnelle, l'universalitédes mérites
de la mort de Jésus-Christ, la libre coopération de
l'homme et lapossibité de perdre la foi. Tout ceci
se prouve par les livres dogmatiques de la commu-
nauté néerlandaise de Londres, qui furent en usage
dans les Pays-Basjusque vers i566.

Vers i568, la Confession néerlandaise et le Caté-
chisme de Heidelberg furent introduits parmi les
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Calvinistes néerlandais. Ces écrits enseignaient la
prédestination absolue des infralapsariens, l'effica-
cité irrésistible de la grâce et l'impossibilité pour
les élus de perdre la foi.

Avant le synode national de Dordrecht en 161g,
ces deux opinions sur la prédestination étaient
libres dans l'Eglise réformée néerlandaise. Aux
premiers synodes, ces deux tendances s'accusèrent
nettement, Oldenbarneveld voulut faire un compro-
mis et proposa en i5go d'organiserl'Egliseréformée,
de concert avec les prédicants modérés des deux
partis. Cependant,quoi qu'on parvint à s'entendre
sur plusieurs points, la doctrine sévère de la pré-
destination ne fut point acceptée par les modérés.
Parmi leurs chefs se distingua depuis 1588 le célè-
bre ARMINIUS. En 1602 il fut nommé professeur de
théologie à l'université de Leyde, où le sévère
GOMARUS occupait déjà la même charge.

Avec beaucoup d'autres, comme Gellius Snecanus,
Huibert Duifhuis, Gérard Blokhaven, Caspar Cool-
haas, Herman Herberts, Cornélius Wiggertz et
Dirk Coornhert défendirent la prédestination condi-
tionnelle selon Arminius, qui disait : « Tantum
uuttm interest inter conseqnentem et antecedentem
voluntatem, ut quibus singularibus personis vitam
vult antécédente voluntate, Mis ipsis mortem velit
conséquente et delectetur in perdilione illorum\vero
non eodem modo antecedenti et consequenti volun-
tauti objiciuntur, illi ut peccutores, huic ut contuma-
citer in peccato contra sapientiae invitationem per-
sévérantes... Est enim praedestinatio singularis
personae ad salutem et ad mortem voluntatis Dei
consequentis, quae objectum considérât cum omnibus
suis conditionibus et circumstantiis, quae secundum
praecedens aliud decretum ordinatae sunt, ut salu-
tem et morlem praecedant ». Quoique cette doc-
trine convint à la 20' et à la 54e question du caté-
chisme de Heidelberg,elle était contre l'article 16 de
la confession néerlandaise (Confessio Belgica).

De son côté, Gomarus, avec beaucoup d'autres,
défendit la prédestination absolue, en disant :

« Causa ele'.tionis propria extremaprima, sive effi-
ciens impulsiva, est Dei gratia, hoc est mère gratui-
ta dilectio... Causa impulsiva antecedensreprobatio-
nis a gratia et gloria ad jnstam damnationem, est
solum liberum Dei placilum ». On retenait pourtant
que le Christ est mort pour tout l'univers, comme
le déclare le catéchisme de Ileidelberg, question 'i-).
Mais « tout l'univers » s'entendait des hommes de
chaquepays, de chaque race, de tout état et de tout
temps, non de tout le genre humain.

Le parti sévèrenevoyait qu'avec regret, qu'Armi-
nius attaquât le système de Calvin et de Bèze et
attirât l'attention sur ce qu'il trouvait de bon
dans Saint Thomas et même chez Suarez et Bellar-
min. Cette liberté d'Arminius provoqua ailleurs
encore des colères, vu que le parti extrême formait
de beaucoup la majorité parmi les prédicants des
sept provinces.

Les synodes du nord et du sud de la Hollande
adressèrent donc aux Etats généraux une requête
pour tenir un synode national. Le gouvernement
nomma une Commission d'enquête, suivie d'une
lutte si ardente que les Etats généraux se montrè-
rent peu disposés à convoquerun synode national.
La conférence du 2 août 1609 à la Haye, où Gomarus
et Arminiusdéfendirentchacun leurs idées, n'apporta
pas la paix. La lutte continua même après la mort
d'Arminius (octobre 1609). Il y eut une avalanche
de livres et de pamphlets. En 1610, les Arminiens se
réunirent à Utrecht, et conçurent, sous la conduite
d'Uytenbogaert, le dessein de soumettre aux Etats
de Hollande une « Remontrance » rédigée par leur

chef, de concert avec Oldenbarneveld. Cette pièce,
d'après laquelle ils reçurent le nom de Remontrants,
s'attaquait à la doctrine de la prédestinationde Cal-
vin et exposait celle des Arminiens (juin 1610).

L'année suivante, les Gomarislesprésentèrentune
« Contre-remontrance », par laquelle ils réfutaient
avec vigueur la doctrine des Arminiens, ce qui leur
valut le nom de Contre-remontrants. La lutte entre
les deux partis n'en devint que plus ardente, bientôt
le pays tout entier en fut ébranlé. Les Contre-
remontranls avaient pour eux le plus grand nombre
des prédicants, mais les Remontrantsavaient l'appui
de la majorité des Etats de Hollande, d'Utrecht et
d'Overys-sel, outre celui des gouvernements de la
plupart des villes situées dans ces trois provinces
et en Gueldre. Oldenbarneveld était pour le parti
des Remontrants. Maurice d'Orange, resté long-
temps indifférent,commença à incliner vers l'opinion
des Contre-remontrants,d'autant plus qu'il n'avait
plus coniianee en Oldenbarneveld, dont il était
devenu l'adversaire politique. En 1617, il se rangea
publiquement du côté des Contre-remontrants, tan-
dis que Oldenbarneveld lit exécuter la même année
la « Vive résolution », par laquelle il interdisait un
synode, et menaçait de recourir à la force pour
maintenir la tranquillité. Maurice obtint cependant
ce qu'il désirait; les Etats généraux décidèrent de
tenir un synode national en 1C18.

Le i3 novembre, se réunit le Synode de Dortrecht
(1618-1619). Bogerman présida les cent quatre-
vingts séances, auxquelles assistèrent plus de six
cents membres. Après de vaines disputes, le synode
obtint des Etats généraux, le i'r janvier 1619, le
droit de juger les Remontrants. Le i4 suivant,
Bogerman expulsa tous ceux-ci de la salle, et le
synode prononça leur condamnation. Près de deux
cents furent destitués, quatre-vingts furent exilés.
Environ quarante se rallièrent aux Gomaristes,
quelques-uns aux cathdliques. La doctrine de Dor-
trecht servirait désormais de direction aux esprits
envahis par le doute. Le synode était à peine dis-
sous, qu'Oldenbarneveld, déjà en prison depuis le
mois d'août 1618, entendit prononcer contre lui, le
12 mai 1619, la sentence de mort, qui fut exécutée le
jour suivant. Hugues de Groot, jeté égalementen
prison, put s'évader.

Peu après, une nouvelle controverse, entre Voe-
tius et Coccejus, jeta le trouble dans l'Eglise réfor-
mée néerlandaise. L'expérienceayant démontré que
le Bible interprétée selon l'arbitraire d'un chacun
ne pouvait devenir règle de foi, on en était arrivé
peu à peu à une doctrine officielle délinie. JBAM
KocH,de son nom latinisé COCCEJUS, de Brème, pro-
fesseurà Franeker (1636) puis à Leyde, s'insurgea
avec véhémence contre cet état de choses. Partant
de ce que la Bible est la parole de Dieu, il concluait
que ce principe perdrait toute signiiication, si la
Bible était soumise à une doctrine officielle. Il s'en
tint à la Bible seule, et, vint par l'étude qu'il en fit, à
établir sa théologie d'alliance. Coccejus distingua
une alliance de nature et une alliance de grâce. La
première, qu'il appela aussi l'alliance des oeuvres,
existait avant la chute d'Adam; la dernière, qui a
suivi cette chute, avait, selon lui, une triple exis-
tence : avant, sous, et après la Loi. Contre une telle
théologie s'opposa le célèbre VOBTIUS appuyé par
Essenius, Maresius etc. La guerre dura plus de
dix-huit ans.

Comme il est dit, le synode de Dortrecht rejeta la
prédestination conditionnelleet établit, commeseule
doctrine orthodoxe, la prédestinationabsolue au
sens des infralapsariens(consequenter ad peccatum
originale). Cette doctrine, libre d'abord, fut désor-
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mais obligatoire. Le fatalisme avait triomphé, mais
en même temps avait-il pétrifié la théologie protes-
tante dans les Pays-Bas. Cette situation persista
jusqu'en 1796, date où l'Eglise d'étatde Hollande fut
renversée.

Par un arrêté du 6 janvier 1816, le roi GuillaumeI
régla les rapports de l'Eglise réformée avec le nou-
veau royaume. Alors s'ouvrit largement la porte
pour la liberté de doctrine. Bientôt se forma l'école
de Groningue,ayant pour chef HOFSTBDE DB GROot,
et un journal, nommé Vérité dans la charité (i83o-
1840). En rejetant plusieurs dogmes, elle devint
bientôt une Eglisesans confession de foi. Les ortho-
doxes songèrent à se séparer et formèrentune nou-
velle Eglise : « Eglise des séparés ». Le gouverne-
ment s'opposa à »ne telle' division ; mais malgré
tout, les « séparés » tinrent bon, et en 1870 ils
furent nais sur »n« même ligneque les autres. Nous
trouvons encore le parti chrétien historique, qui
avait pour chef GROBN VAN PRINSTERE».

En fâ«e de cette Eglise, se plaça la direction
moderne qui puis* principalement dan» les doctri-
nes de l'école de ïubingue ; elle rejeta la théologie
orthodoxe et se contenta d'une morale philosophi-
que et d'un humanisme moral. Aussi, dans la deu-
xième moitié du xix« siècle, le Dr. AbrahamKUYPBR,
voulant réagir contre cette incrédulité, se mit à la
tète des « Doleants », qui formèrent dans la suite
avec quelques autres fractions ce qu'on appelle les
Eglises réformées néerlandaises.

Aujourd'hui le nombre des Protestants, toutes di-
versités comprises,est de 60/100 environ. Entendez
protestants de nom. Les pratiquants et les croyants
diminuent rapidement. En 1920, environ 7-9/100 des
populations se sont inscrits sans aucune confession.
Et quoique beaucoupd'autresneveuillent pas encore
•onfesser leur incrédulité en public, pourtant le so-
cialisme, le libéralisme et le communismea chez eux
ruiné entièrementla foi. On doit encore ajouter que
le nombre absolu du peuple protestant diminue ra-
pidement, à cause de la diminution des naissances,
spécialementdans la Frise, Groninque, la Hollande
septentrionale et méridionale. Les pasteurs se plai-
gnent que, dans quelques années, on ne pourra plus
parler d'une majoritéprotestantedans les Pays-Bas.

BIBLIOGRAPHIE. — Gachard, Correspondancede Phi-
lippe Il sur les affaires des Pays-Bas, Bruxelles,
1848 ss. Le même, Papiers d'Etat du Cardinal
de Granvelle, Paris, I84I s. — Groen van Prinste-
rer, Archives ou Correspondance inédile de la
maison d'Orange Nassau, Bruxelles, i835 ss. —
Pirenne, Histoire de Belgique, Tom. IH, Bruxel-
les, 1907. — A. Havensius, De ereclione novorum
in Belgio episcopatuum, etc., Cologne, 1609. —
Nuyens, De Nederlandsehe Beroerten, Amsterdam
1904 (2e éd.). — R. Fruin,Verspreide Geschriften,
's Gravenhage, 1900 ss. — Hubert Meuffels, Les
martyrsde Gorcum (ae éd.), Paris, igo8. — Th. van
Oppenraaij, La doctrine de la prédestination dans
l'Eglise réformée des Pays-Bas,Louvain, 1906. —
Groen van Prinsterer, Maurice et Barnevelt,
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XU. — PAYS SCANDINAVES

I. Le Protestantisme suédois.
II. Le Protestantisme danois.
III Norvège.
IV. Islande.

I LeProtestantisme suédois. —Cequidistingue

surtoutle protestantismesuédois,c'est le lien intime
qui l'attache à l'Etat moderne suédois, dont le véri-
table fondateur est GUSTAVE I VASA. C'est lui qui a
arraché la Suède à l'Union Scandinave, qui aupara-
vant la liait au Danemark et à la Norvège, ce même
hommequi au Riksdagde i527forçal'Eglise suédoise
de se séparer de Rome et de se livrer à l'influence
protestante.

Plus tard, en i5g3, en acceptant la Confession
d'Augsbourg, l'Assemblée d'Upsal déclara définiti-
vement l'adhésion des prolestants suédois à l'héré-
sie de Luther; ceci pour s'opposer aux essais répé-
tés de Sigismond, roi de Suède et de Pologne, en
vue de restaurer l'influence catholique.

Pendant les luttes des années suivantes contre
SigismoBidiet la catholique Pologne, ce sentiment
d'union complète entre patriotisme suédois et
Eglise luthérienne se renforça encore, et cet état
d'esprit dievtnt plus fort encore lorsque Gustave II
Adolphe piïit partà la guerre de trente ans,laquelle
pouvait facilement être considérée comme une
guerre de religion, guêtre- de défense du côté des
puissances,protestantes, contre la maison catholi-
que de Habsbourg. C'est aussi par celte croisade
luthériennequela Suède s'est imposée comme grande
puissance. Cette période de l'histoire, pendant la-
quelle elle se maintint, remplitla deuxième moitié
du xvne silcle et fut aussi une époque de grandeur
pour l'Eglise luthérienne et l'Etat. Par un édit reli-
gieux de i663, « Le livre de Concorde » régla
définitivementl'Eglise suédoise. On comprend faci-
lement par ces faits historiques pourquoi le pro-
testantisme dans aucun autre pays d'Europe ne
parait être aussi intimement lié qu'en Suède à la vie
d'Etat toujours grandissante.

Encore aujourd'hui, ce lien entre l'Etat suédois
et le Corps de l'Eglise luthérienne continue à se
manifester surtout par la situationde celle-cicomme
Eglise d'Etat. Le roi en est le Summus episcopus.
Dans chaque nouveau ministère, on nomme depuis
i84o un ministre spécial du culte, pour diriger
l'Eglise et l'Ecole. Dans le concile qui se réunit tous
les cinq ans, l'Etat accorde à l'Eglise luthérienne,
depuis 1868, un organe reconnu par lui. On ensei-
gne dans toutes les écoles de l'Etat le catéchisme
protestant. La grande majorité de la population
de la Suède appartient aussi à l'Eglise d'Etat.

Pour la plupart, très indifférents aux questions
religieuses, les Suédois modernes, sont pourtant
très attachés aux anciens usages de l'Eglise. Les
mariages et les enterrementscivils ne se voient que
rarement.

L'esprit de l'Eglise d'Etat a jeté de fortes racines
dans l'âme suédoise. Selon un des théologiens les
plus écoutés du pays, « l'Eglise n'est que l'Etat
en fonction religieuse ».

Dans le domaine de la théologie, le protestan-
tisme suédois n'a réussi à produire rien de remar-
quable ou d'indépendant.Son premiermaître,OLAUS
PBTRI (T i55a), n'est guère plus qu'un tra-
ducteur suédois des pensées de Luther. La théologie
suédoise n'a fait que suivre

.

les différents ensei-
gnements du protestantismeallemand. On observe
pendant la dernière moitié du xvie siècle des efforts
crypto-calvinistes; pendant le xvu* siècle, l'ortho-
doxie luthérienne domine complètement; avec le
xvme siècle, on voit naître des mouvements piétis-
tes et rationalistes, lesquels pendant le xix' siècle
cèdent la place aux nouvelles impulsions venant de
l'Allemagne luthérienne. C'est vers ce dernier pays
que la Suède reste uniquement orientée, grâce à
l'introduction de la doctrine de Luther. Le roi
Jean III (1568-1592), incliné vers le catholicisme, et
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le mystique fameux EMMANUEL SWEDENBORG(-}- 1772)
ont préparé des systèmes d'enseignement protes-
tants, d'un caractère plus suédois, qui n'ont pour-
tant pas beaucoup influencé la vie de l'Eglise sué-
doise.

De nos jours, c'est le modernisme libéral et radi-
cal protestant qui règne en Suède. Tous les pro-
fesseurs des deux facultés théologiques du pays(Luhd et Upsal) se rattachentà cette négationthéo-
logique, ainsi que plusieursdes évêques et pasteurs
luthériens prépondérants. Il n'y a peut-être aucun
autre pays en Europe, en ce moment, ayant unedirection d'Eglise aussi destructivepour la théologie
que la Suède. ^"Ww5SS(R

Dans le domaine du culte et de la constitution, le
protestantisme suédois s'est pourtant montré plus
conservateur. Il se flatte d'avoir conservé la suc-
cession apostolique, quoiqu'il ne lui accorde pasd'importance. Il a gardé aussi, de l'Eglise du moyen
âge, le titre d'évêque et l'institution de l'archi-
prêtre, ainsi que quelques termes complètementca-tholiques:prêtre, grand'messe, autel, etc. L'office
ressemble, sur certains points, à l'office catholique
par le service d'autel, ornements de Messe, habits
de l'évêque, etc. Un mouvement liturgique s'est
manifesté au début du xx= siècle, en partie sousl'influence de l'Angleterre. On voudrait plus de
pompe et de magnificence dans les services divins.
C'est le docteur NATHAN SÔDERBLOM, le théologien
radical, depuis 1914 archevêque d'Upsal, qui en est
l'apôtre passionné. D'autres hommesdirigeantsd'E-
glise suédoise, essaient, plus ou moins consciem-
ment, de trouver remède à la misère où se trouve
l'Eglise dans le pays, en s'approchant des formes et
desdoctrines catholiqueset anglicanes.C'est surtout
dans le diocèse de Lund que ces derniers ont été
actifs.

.
Pendant le xix° siècle, l'Eglise d'Etat luthérienne

a perdu peu à peu toute autorité sur le peuple. De
nombreux groupes se sontdétachés d'elle (à peuprès
10 °/o de la population)et ont formé des sectes et
sociétés nouvelles, à commencerpar « l'Union sué-
doise des Missions » (100.000 membres), les Baptis-
tes (60.000) et les Méthodistes (i5.ooo).

D'autres sociétés religieuses se tiennent sur les
confins entre l'Eglise d'Etat et les sectes : « La fon-
dation de la patrie évangélique » , lésa Amis fidè-
les de la Bible », etc. La démocratie sociale sué-
doise, très répandue, a éloigné des milliers et desmilliers de l'Eglise d'Etat.

L'Eglise d'Etat ne garde encore une véritable
influence que sur la côte ouest, dans les deux pro-vinces : Halland et Bohuslân. Tous les efforts faits
pendant les dernières années pour donner une vie
nouvelle à cette institution luthérienne n'ont porté
que peu ou pas de fruit jusqu'ici.

Le protestantisme suédois se trouve en complète-
désagrégation, occasionnée par des querelles inté-
rieures et de théologie négative. La séparation del'Etatet de l'Eglise luthériennesuivrasûrement,peut-être à brève échéance.

A qui appartiendra l'avenir ecclésiastique enSuède ? Nul ne le sait.Mais il n'y a certainementau-
cune raison pour le protestantisme suédois d'en es-pérer du bien pour lui-même *.

Stockholm. B. D. ASSARSSON.

1. Sur la situation du Catholicisme en Suède, voir unelettre de M. l'abbé Assarsson aux Missionscatholiques
publiée par les Nouvelles Religieuses, 15 fév. 1924, p 87-
88. (N. D. L. D.). V

II. Le protestantisme danois. — Plus que
dans la plupart des autres pays, l'introductionde la
Réforme fut en Danemark un simple coup de force
de la part du roi. On invoqua comme prétexte les
abus ecclésiastiques ; mais le motif réel fut la con-
voitise du roi à l'égard de la propriétéecclésiastique.
Si l'Eglise eût été pauvre, elle n'eût point subi de
Réforme.

Tout le mouvement partit de Germanie, et signifia
une bien triste germanisation du Danemark ponr de
longues années. L'impulsion fut donnée sous Chris-
tian II et Frédéric I ; l'exécution fut accomplie en
l536par Christian HI, qui ne parlait jamais danois,
mais toujours allemand, et par les seigneurs, aussi
avides que le roi lui-même.

Les évêques danois laissaient alors à désirer. Là
comme en d'autres pays, la coutume régnait de re-
cruter l'épiscopat presque uniquement dans les rangs
de la noblesse ; beaucoupde sujets étaient dépourvus
de toutequalitépour ces hautes fonctions.Les prêtres
et les moines étaient fort bons et exerçaient sur le
peuple une bonneinfluence.L'homme le pluséminent
parmi les catholiques fut le Carme PAUL HELGBSEN,
qui voulait la réforme dans l'Eglise. Beaucoup de
ses écrits existent encore et sont admirés pour la
perfection de la langue et l'excellencedu fond. Parmi
les protestants, il faut nommer PIERRE PLADB et
JEAN TAUSEN, eux aussi bons écrivains,qui tous deux
devinrent évêques luthériens.

Quand Christan IH, après deux ans de luttes in-
testines, fut élu roi et eut soumis le pays par l'épée
du général holsténien Rantzau, il emprisonna les
huit évêques, dont quelques-uns n'étaientpas con-
sacrés, d'autres n'étaient pas reconnus par le pape,
quelques-uns n'étaient ni l'un ni l'autre. Alors

•Christian III convoqua en i536 une diète, d'où les
prélats furentexclus, maisoù les nobles, les citoyens
et paysans adoptèrent, sur l'injonction royale, l'in-
troduction de la Réforme.Un prêtre allemand apos-
tat fut appelé à « consacrer » les nouveaux surinten-
dants, qui bientôt reçurent du peuple l'ancien nom
d'évèques. En somme, beaucoup de titres et d'usages
anciens furent conservés, peut-être à dessein d'em-
pêcher que le peuple remarquât la suppression de
son vieux Credo.

En très peu d'années, tout catholicismefut détruit
enDanemark; le protestantismey régnasans trouble
durant trois siècles.Défenseabsolue était faited'em-
brasserle Credo catholique ; seul le pur luthéranisme
était toléré. Le roi, comme chef de l'Eglise, déter-
minait la croyance.Ce n'est qu'en 1849 que la liberté
politique et religieuse fut accordée, et que l'Eglise
catholique put commencer à croître lentement ; au-
jourd'hui (192.8), on compteun peu plus de 20.000ca-
tholiques en Danemark.

Durant les trois premiers siècles qui suivirentla
Réforme,le développementdu protestantismedanois
fut également calqué sur celui du protestantismeal-
lemand. Il y eut une période orthodoxe, suivie d'une
périodepiétiste,puis d'unepériode rationaliste, tout
comme en Allemagne. Au xixe siècle seulement, un
changement commença. Alors le rationalismedanois
s'éveilla deson long sommeil ; deux hommeséminents
surgirent, dont l'activité produisit de grands efforts.
Ils s'appelaient Kierkegaard et Grundtvig.

KIERKEGAARD, mort en 1862, âgé seulement de
4a ans, doit toute sa réputation à ses écrits. Peu
d'hommes au monde furent doués comme lui, d'un
point de vue psychologique. Dans une série d'ou-
vrages pleins de pensées géniales et de paradoxes
hardis.il établit le droit du christianisme sur la con-
duitede l'individu: tout homme a une responsabilité
personnelle devant Dieu. Ses derniers écrits furent
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un assaut gigantesque donné à l'Eglise d'Etat et à
ses ministres, qu'il flagelle comme hypocrites et
faux bergers. Ses livres ont été traduits enbeaucoup
de langues et se lisent encore avec le plus grand in-
térêt.

GRUNDTVIG, ministre luthérien, auteur et poète
(1783-1872), eut un rôle capitaL dans l'histoire du
protestantismedanois ; on peut dire avec vérité que
par lui i'Eglise danoise luthérienne fut affranchiede
l'influence germanique et devint elle-même. Sans
aucune sympathie directe pour l'Eglise catholique,
il a contribuélargementà minerlesidéesluthériennes
et à répandre les pensées romaines. De bonne heure,
il vit que l'Eglise est plus ancienne que la Bible, et
donc qu'il est absurde de dire que la Bible est le
fondement de l'Eglise ; que l'Eglise et ses sacrements
sont les maîtresses colonnes pour tous les chrétiens.
Il insista beaucoup sur le symbole des Apôtres, dont
il pensait que tous les mots ont été enseignés aux
Apôtres par le Seigneur en personne. Il recruta de
nombreux disciples, surtout dans la campagne, où
beaucoup de pensions (dites : hautesécoles) avaient
été établies pour la jeunesse. Là, des hommeset des
femmes enthousiastes convoquent volontiers les
jeunes paysans, surtout durant l'été, et les jeunes
paysannes pendant l'hiver, et leur enseignent, par
voie de conférences et de conversations, les pensées
de Grundtvig sur le Christianisme et l'histoire. Des
milliers et des milliers de jeunes gens ont retiré
de là une influencebienfaisante pour toute leur vie.
Dans ses hymnes et chants bibliques presqueinnom-
brables, dont beaucoup figurent parmi les trésors
littéraires du peupledanois, Grundtvigémetsouvent
des idées entièrement catholiques, notamment sur
l'Eglise et le Saint Esprit.

De nos jours, les élèves de Grundtvig d'uncôté, et
l'influence méthodiste de l'autre, sont des facteurs
de première importance dans le protestantisme
danois. Dans le service divin,onrencontre beaucoup
de réminiscences des jours du catholicisme; on voit
le prêtre (toujours appelé de ce nom, jamais minis-
tre) devant l'autel, avec les anciens vêtements litur-
giques, aube et chasuble (de couleur rouge; dans
quelques églises, le violet et le blanc sont aussi en
usage). L'évêque, à l'Ordination, porte la cappa ma-
gna et chanteparfois telle ancienne prière ou hymne
latine, par exemple Veni Creator Spiritus. Sur l'au-
tel, on voit deux cierges ou un plus grand nombre;
les expressions Messe et Chant du soir sont d'usage
courant dans le peuple. Beaucoup d'églises et de
salles paroissiales ont été construites ces années
dernières; le mouvementchrétien a été en grand
progrès parmi la jeunesse.

Au cours des mêmes années, le rationalisme et le
libéralisme ont largement pénétré, sous des influen-
ces étrangères; même les élèves de Grundtvig, en
dépit de leurs idées ecclésiastiques, en ont été puis-
samment infectés. Leprotestantisme, ici comme par-
tout, porte en lui-même le germe de sa propre des-
truction, et le grand processus dedissolution est en
pleine activité. Néanmoins il faut reconnaître que
l'Eglise luthérienne danoise a le vrai baptême
catholique ; lorsqu'ils se convertissentau catholi-
cisme ses fidèles ne sont jamais rebaptisés sub con-
ditione, comme en d'autres pays où la dissolution est
la plus avancée.

BIBLIOGRAPHIE. — L. N. Helveg, Den danske Kirkes
Historié. — Koch et Roerdam, Fortaellinger of
Danmarks Kirkeliistorie, 1017-1848 (1889). —
G. Joergensen, Den danske Kirkes Historié (1914).
— On trouvera dans les Nouvelles Religieuses,
i,r juin 19-24, p. 258-25g, une statistique des Egli-

ses au Danemark; i5 sept., p. 4»5, des données
sur la situation du Catholicismeau Danemark.

Niels HANSBN, M. A.

III. Norvège. — Quand la Réforme de 1536 fut
introduite au Danemark, la Norvège était, depuis
plus de i5g ans, une province danoise, et le roi de
Danemark pouvait là, comme il avait fait en Dane-
mark même, introduire la nouveauté luthérienne
venue d'Allemagne; il procéda même, sans doute,
avec plus de brutalité que dans son royaume, où la
population, au moins en quelquesvilles, ne se désin-
téressait pas de la Réforme. Donc la succession
apostolique fut là aussi brisée, et aucun personnage
de quelque importancene s'en émut le moins du
monde. Les habitants de la Norvège, au fond de
leurs nombreuses vallées isolées, gardèrent long-
temps une forte prédilection pour la vieille foi
catholique. Beaucoup d'observances et de dénomi-
nations catholiques furent conservées aussi, afin de
tromper le peuple sur le changement accompli,
comme dans le Danemark, dont le développement
ecclésiastique avait depuis plusieurs siècles mis son
empreinte sur celui de la Norvège.

Il y a donc fort peu à dire de ce pays. En 172 1,
un courageux prédicateur norvégien, JEAN EGEDE,
avec femme et enfants, s'en alla porter l'Evangile
au Groenland;pendantquinze ans il endura les souf-
frances et les fatigues du travailparmi lesEskimaux.

Plus tard, vers 1800, nous rencontrons le célèbre
paysan JEAN NIELSEN HAUQE, qui, avec beaucoup de
zèle, prêcha à ses compatriotes sur le péché et la
grâce. Les ministres de l'Eglise d'Etat le persécutè-
rent sans pitié; il fut maintenu en prison durant
dix ans; là, on essaya des moyens les plus indignes
pour le faire tomber, mais en vain. Ainsi en advint-
il souvent dans ce pays et en d'autres,où la Réforme
avait fait triompher la « liberté de conscience » 1

Un grand changement se produisit en i845, par la
loi des non-conformistes, qui accorda la liberté des
cultes. L'Eglise catholique put dès lors commencer
à agir sans entraves en Norvège (cependant la loi
interdit encore le séjour aux jésuites et autres
religieux). Elle y recruta plusieurs convertis. Toute-
fois, nienNorvège nienSuède, l'Eglisecatholiquen'a
fait autant de progrès qu'au Danemark.

Au cours des trente dernières années, une lutte
acharnéea sévi à l'intérieur du protestantismenor-
végien, et toute la population s'y est passionnément
associée. C'est que la théologie libérale d'Allemagne,
après l'année 1890, a commencéàse répandre parmi
les théologiens et ministres luthériens de Norvège.
Elle se heurta à l'opposition énergique de l'ancien
parti croyant; de vastes meetings se tinrent en divers
lieux. En igo6, un hommed'un libéralisme prononcé
fut désigné pour la chaire de théologie à l'Université
de Christiania. Immédiatement, le professeur ortho-
doxe ODLAND envoya sa démission; les cercles fidèles
établirent, au prix de grands sacrifices personnels,
une faculté privée de théologie, où ce dernier pro-
fesseur prit la tête de l'enseignement. L'argent et
les étudiants affluèrent à la Faculté nouvelle ; en
ign, le Gouvernement donna l'estampille légale au
diplôme d'examen théologique. Ultérieurement, la
faction libérale a regagné du terrain, surtoutgrâce à
des compromis avec les milliers positifs (eonserva-
teurs).Ainsi un évêque positifen 1923 — après quel-
ques vaines protestations — a consacré évêque un
ministre libéral : les arguments d'Etat ont trop de
force 1

Les Nouvelles Religieuses ont publié le ior novem-
bre 1924, p. 496-9, la traduction française d'un arti-
cle de M. Sigur Rosseland, pasteur protestant à
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Skien(S.O.de Christiania), sur LaNorvègeetleCatho-
licisme. — Voirdans le même recueil, ier oct. 1924,
p. 445, un souvenir du Neuvième Centenaire de
Saint Olaf (1024-1924).

Niels HANSEN, M. A.

IV. Islande. — En Islande, la Réforme (luthéra-
nisme danois) fut introduite à force armée par le
Danemark au milieu du xvi» siècle.

Il y avait deux évêchésdans l'île: celui de Skâl-
holt dans le Sud et celui de Hôlar dans le nord. Le
dernier évêquo de Skâlholt, OGMUNDUR PALSSON, fut
pris par les Danois et conduit au Danemark où il
mourut en prison en i542. — L'évêque de Hôlar,
JÔN ARASON, un hommeremarquable,résista énergi-
quement aux envahisseurs. En i548, le Pape PAUL III
lui écrivit une lettre d'encouragement. Il jura alors
publiquement devant les iidèles de son diocèse qu'il
combattrait jusqu'à la mort contre l'introduction de
la nouvelle foi. Il réunit autour de lui une petite
troupearmée de 90a hommes, attaqua les Danois et
parvint aies chasser de l'Ile. Peu après, ces derniers
revinrent plus nombreux et la lutte se termina cette
fois à leur avantage : ils firent l'évêque prisonnier et
le décapitèrent, en i55o. Ce fut la lin du catholicisme
en Islande.

La succession apostolique fut rompue — et les
vestiges de l'ancienne foi furent effacés autant que
possible. On brûla de très grands trésors littéraires
conservés surtout dans les bibliothèques des cou-
vents, perte irréparable, que le peuple islandais n'a
jamais pu pardonner aux réformateurs.

Le peuple conserva beaucoup de croyances et
d'usages de l'ancienne foi, notamment prières et
invocationsaux anges et aux saints. Les rites de la
messe catholique furent aussi conservés, ainsi que
le titre d'évêque pour les successeurs protestants
des évêques catholiques. Un des évêques protes-
tants, BRYNJÔLFUR SVBINSSON, homme fort remar-
quable par sa science, osa même ouvertement pro-
fesser une grande dévotion à la Sainte Vierge. Il
composa de nombreuses hymnes en latin, en son
honneur. Ce recueil est conservé manuscrit dans la
« grande bibliothèque royale » de Copenhague.

La période protestante de l'Islande a été à tous
pointsde vue un temps de décadence et de malheurs
pour l'île — « une nuit de trois siècles », comme
l'appellent les Islandais eux-mêmes.

Dans lesvingt dernièresannées, l'opinionpublique
en Islande est devenue de plus en plus sympathi-
que au catholicisme. On a mêmecélébré, dans toute
l'Ile, il y peu d'années, le dernierévêque catholique,
Jôn Arason. comme martyr pour sa foi. L'évêque, le
clergé protestant et les intellectuels de l'Ile prirent
part à cettedémonstrationquasi-catholique.La posi-
tion actuelle du protestantismeen Islande s'est fort
affaiblie, surtout par l'effet des idées modernistesqui
se sont de plus en plus introduites dans le clergé.

Au mois de juillet 1923, sonEminencelecardinal
VanRossum, préfet delà Propagande,visita l'Islande.
Il fut reçu officiellement par le gouvernement et le
peuple, avec les plus grands honneurs et la plus
grande sympathie. A son arrivée à Reykjavik, toute
la capitale était pavoisée. Les autorités donnèrent à
la douane l'ordre de ne pas visiter ses bagages. Le
Cardinal fit au premier ministre une visite officielle,
que ce dernier lui rendit dans l'après-midi du même
jour. Le gouvernementl'invita à unbanquet, auquel
prirent part tous les personnages officiels de la capi-
tale. — Le Souverain Pontife Pie XI envoya à cette
occasion aux Islandais un calice d'or qui portait
l'inscription suivante : « ffiliis suis i?i Islandia Pius
XI S. P. ». JON SVENSSON.

XIII. — EUROPE CENTRALE

I. Le Protestantisme hongrois.
II. Le Protestantisme dans la République Tchéco-

slovaque.
III. La Réforme en Pologne.

I. Le Protestantisme hongrois. — I. Aperçu de
l'histoire du protestantisme hongrois. —LaHongrie,
coniinant à l'Allemagne par l'est, connut de bonne
heure l'hérésie excitée par Luther. La doctrine nou-
velley fut introduite et répandue soit pardes jeunes
gens qui avaient étudié dans les universités alle-
mandes, soitpardesmarchandsenrelationsd'affaires
avec des Allemands, soit par la suite de Marie de
Habsbourg, épouse du roi Louis II, roi de Hongrie.Le
commerce hongrois — qui denos jours est auxmains
des Juifs, — était alors aux mains des Saxo»s,intro-
duits au cours des siècles précédents par les rois
hongrois en Hongrie,surtout en Transylvanie(àl'est
du royaume; boagr. Erdély, allem. Siebenbiirgeny
et en Szepesség (au nord). Admis à titre de colons,
ils ontpu, grâceà la bienveillance des Hongroispour
les nationalités étrangères, conserver jusqu'à nos
jours leur langue et leur race. Le récent traité de
Trianon a annexé à la Roumanieles Saxons de Tran-
sylvanie,àla Bohème ceux de Szepesség.

Le luthéranisme s'établit d'abord dans ces deux
provinces de langue allemande;aujourd'hui encore,
les Saxons de Transylvanie (environ 95/100) et de
Szepesség (environ 72/100) sont luthériens. Leur
nombre d'ailleurs (environ 220.000 pour la Transyl-
vanie, 5o.ooo pour le Szepesség)adepuis longtemps
cessé de croître, ces familles étant attachéesau sys-
tème des deux enfants.

Les Hongrois firent mauvais accueil àla Réforme.
Cette antipathie avait, entre autres causes, des cau-
ses politiques. L'hérésie venait d'Allemagne, et les
Hongrois furent toujours opposés aux Allemands,
ennemis par excellence de leur race. Un proverbe
dit : « Hongrois, défie-toi de l'Allemand 1 » Les trou-
bles suscités en Allemagne par la Réforme luthé-
rienne eurent pour la Hongrie un fâcheux contre-
coup : notamment par l'impuissance où se trouva
l'empereur d'Allemagne de lui prêter secours contre
les Turcs. Aussi l'assemblée des nobles à Râkos en
i525 édicta une loi sévère : on brûlerait les Luthé-
riens. — La loi ne fut pas appliquée.

Peu d'années après l'origine de la Réforme, en 1526.
les Turcs infligèrent à la Hongrie la défaite de
Mobâcs, la plus cruelle de son histoire millénaire —
si l'on excepte la paix de Trianon. Toute la jeunesse
tomba sur le champ de bataille; avec ellev/six évê-
queset le roi LouisII, à peine âgé de 20 ans. Dès lors,
rien n'arrêtait plus les Turcs. Sur leur passage, ils
détruisirent et brûlèrent tout, emmenèrentla popu-
lationcaptive, s'emparèrentde la capitale Buda,qu'ils
devaient tenir en leurpouvoir plus d'un siècleet demi
(jusqu'en 1687), avec un tiers du royaume.

Après le désastre de Mohàes, les Hongrois durent
donner un successeur à Louis II, mort sanspostérité.
Mais ils se divisèrent en deux partis. L'un élut Fer-
dinand de Habsbourg, frère de l'empereur d'Alle-
magne, pours'assurerl'appui de ce dernier contreles
Turcs. L'autre ne put accepter un souverain alle-
mand, qui d'ailleurs ne donnait aucun gage de
cet appui, et se donna pour roi le seigneur le plus
puissant et le plus riche du royaume, Jean Zépolya
ou Szapolyai. Ainsi la Hongrie était-elledivisée en
trois tronçons(l'un demeurant aux mains desTurcs).

Les deux rois, Ferdinand et Jean, étaient bons ca-
tholiques, mais jugeaient prudent de ménager les
hérétiques, pour ne pas les rejeter dans les bras de
leur compétiteur. A près quelques années, le règnede
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Jean Zâpolya prit fin et Ferdinand demeura seul roi
(depuis lors, le trône de Hongrie fut toujours occupé
par les Habsbourg).Maisen réalité, le Nord et l'Ouest
seulement lui obéissaient, le Sud restant au pouvoir
des Turcs avec le coeur du royaume, y compris la
capitale; l'Est étant soumis aux princes de Transyl-
vanie, vassaux plus ou moins dépendants des Habs-
bourg. Cet état de choses dura environ i5o ans.

On comprend que la Réforme trouvait là une oc-
casion favorable pour s'implanter et pousser de pro-
fondes racines. Les sièges des évêques tués à Mobâcs
demeurèrent longtemps vacants; nul ne s'occupait
de former des pasteurs et de les envoyer au peuple.
Le clergé catholique disparaissant par extinction,les
prédicants hérétiques avaient toute facilité pour
s'imposer aux populations; d'autant que plusieurs
parlaient la langue hongroise avec éloquence. En
territoire turc, le pouvoir appuyait la propagande
hérétique, les Turcs redoutantmoins les protestants
queles catholiques et trouvantavantage à diviser les
chrétiens. Durant plus de i5o ans, sous la domina-
tion turque, la hiérarchie disparut totalement. Les
évêques avaient transféré leur siège en pays soumis
aux Habsbourg, et ce vaste territoire n'était cultivé
que par quelques Pères franciscains. Aussi, encore
aujourd'hui, les provinces d'ancienne domination
turque sont-elles lesplus protestantes. Dans le comté
de Fejér, où environ 70/100 de la population est ca-
tholique, pendant les deux siècles qui suivirent la
bataille de Mohécs on ne trouve pas une cure catho-
lique. Trois villes seules possèdent des résidences
franciscaines.

Devant l'antipathie qu'inspirait aux Hongrois
l'Allemagneet l'hérésie allemande, les Réformateurs
exécutèrent un changement de front, prêchant non
le luthéranisme, mais le calvinisme, qu'ils présen-
taient comme la religion française. La Hongrien'eut
jamais que sympathie pour la France '.

C'est pourquoi aujourd'huipresque tous lesprotes-
tants hongrois sont calvinistes. Les luthériens en
général parlent allemand ou slovaque. Quant aux
calvinistes hongrois, ils parlent avec orgueil de leur
religion, qu'ils appellent la « religion hongroise ».

Au temps de la Réforme, en Hongrie comme dans
presque toute l'Europe, le pouvoir royal n'était pas
absolu, mais tempéré d'aristocratie. La noblesse se
montrait violente et attachée à ses biens. Les sei-
gneurs embrassèrent la Réforme et en furent les ar-
dents propagateurs. Au cours des troubles qui sui-
virent le désastre de Mohâcs, ils occupèrent les ter-
res et châteaux des évêques,et pour justifier cette
usurpation,se déclarèrentadeptes de la foi nouvelle.
Un riche seigneur — dont le roiFerdinandlui-même
était débiteur, ainsi qu'il ressort de son testament,
— Jean Pethô de Gerse, dans son testament daté du
2a janvier i56a, appelle ce temps « le temps du grand
pillage ». En qualité de patrons des églises, les usur-
pateurs chassèrent les pasteurs catholiques et ins-
tallèrent à leur place des prédicants hérétiques.

La foule ignorantene remarqua point tout d'abord
le changementdereligion; d'autantque les réformés
ne se hâtaient pas deronipreavec les usages et rites
anciens. Un document établit que les calvinistes à
Debreczen, leurville principale,célébraientencorela
messe en l'année 155^. Avant la fin du xvie siècle,
presque toute la noblesse de Hongrie et avec elle

1. Au commencement du xviii* siècle, François II
Râkôczi, héros de la liberté hongroise contre les Habs-
bourg, se rendit à Paris. En 1870, le parlement hongrois
protestnit solennellement contre lu spoliation et l'humi-
liation infligées à la France par 1 Allemagne.Aujourd'hui
le traité de Trianon nous blesse d'autant plus profondé-
ment que c'est blessure d'amis.

une bonne partie du peuple avait passé à l'hérésie.
Durant les dernièresannées du xvr» siècle et la pre-

mière moitié du xvu', la réaction catholique s'affirma
énergiquement. Les trois astres de la Contre-Ré-
forme hongroise sont; le roi FERDINAND II (-{-1687),
Pierre cardinal PAZMANY, archevêque et primat du
royaume (-[•la même année, 1687), et le comte Nico-
las ESTEHHAZY, palatin de Hongrie (nddor : nom du
premier officier de la couronne). Il est notable quele
cardinal Pâzmâny et le palatin Esterhâzyétaient des
convertis, nés le premier de parents calvinistes, le
secondde parents luthériens.

Pâzmâny appartenait à la Compagnie de Jésus. Sa
parole et ses écrits rendirent à l'Eglise d'éminents
services. Personnellement,il ramena à la vraie foi
environ trente familles nobles et desmilliersdeper-
sonnes du peuple. Le palatin Esterhâzy, dans ses
immenses domaines(la famille Esterhâzy est encore
une famille princière, et son chef possesseur d'une
grande fortune), rétablit partout la foi catholique.
Son exemple fut suivi par les autres seigneurs ren-
trés dans l'Eglise. Il expulsa les prédicants héréti-
ques .

Souvent il recevait à sa table les seigneursen-
core protestants, amenaitl'entretiensur les questions
débattues entre catholiques et protestants, et avec le
concoursdecontroversistesjésuites, préparade nom-
breuses conversions. Après l'expulsion des Turcs,
on introduisit des colons catholiques dans les terres
par eux reconquises. On s'explique ainsi que de nos
jours, en Hongrie, la noblesse et le petit peuple sont
plutôt cal-holiques ; la classe moyenne et agricole,
héritière de l'ancienne noblesse terrienne, ainsi que
les esprits cultivés, sont plutôt protestants. Les
lettrés, poètes, hommespolitiques, écrivains,appar-
tiennent en grande majorité au protestantisme.

Les princes de Transylvaniementionnésci-dessus,
gouvernantla partie orientale du royaume, étaient
calvinistes, et s'élevaient,parfois avecsuccès, contre
les Habsbourg,opposés non seulement au protestan-
tisme, mais au nationalisme hongrois. Par là, en
même temps qu'ils consolidaient leur trône, ils ac-
quéraient des droits à la nouvelle religion. Toute-
fois le dernier et le plus glorieux héros national
FRANÇOIS II RÂKÔCZI, nommé ci-dessus, était catho-
lique. Les protestants obtinrent pleine liberté reli-
gieuse en 1790. A cette date, l'Eglise grecque non
unie, la secte calviniste (appelée en Hongrie simple-
ment : Réforme), la secte luthérienne (appelée offi-
ciellement confession évangélique d'Augsbourg), et
la secte unitarienne (antitrinitaire) furent adm'ses
en Hongrie sur le pied de religions reconnues. Enfin
en 1848, toutes ces religions— auxquelles fut ad-
jointe postérieurementla religion israélite — furent
admises à l'égalité des droits. Depuis lors, le catho-
licismen'est plus en Hongrie «religion d'Etat ». Une
certaine prérogative lui demeurait encore, par le
fait de la constante fidélité delà dynastie des Habs-
bourg à la religion catholique, et de la loi prescri-
vant le couronnement du roi par l'archevêque d'Esz-
tergom dans un temple catholique, selon le rite de
l'Eglise romaine. Maintenant, depuis la déchéance
des Habsbourgprovoquée par l'Entente, cela même
appartient au passé. A l'heure présente, le chef de
l'Etat, Nicolas Horthy et le président du conseil,
comte Etienne Bethlen (originaire de Transylvanie),
sont deux calvinistes.

H. Etat présent. — Le territoire du royaume de
Hongrie, au temps de son intégrité (jusqu'à l'année
1918), comprenait 71 comtés, dont 8 formaient la
Croatie et laSlavonieautonorte. Son étendue étaitde
3a5.4n km.q., sa population en 1910 de 20.888.457
ân:es, ainsi réparties quantàla langueou à la natio-
nalité :
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Hongrois 10.000.575
Allemands 2.037.4o5
Slovaques 1^67.970
Roumains 2.94g.o32
Croates 1.833.162
Serbes 1.106.471
Ruthènes 4? a. 687
Autres 46g. 255 (Polonais, Slovènes,

Bulgares, Bohé-
miens, Tsiganes,
etc.)

Au point de vue religieux, on comptait :

Catholiques romains I2.gi3.647p. 10061,8
(dont pour le rite grec... .

a.025.5o8) — (9,7)
Calvinistes 2.621.32g — 12,6
Luthériens... .. 1.370.17a

— 6,4
Grecs non unis 2.987.163

— i,34
Unitariens(antitrinitaires) 74.ag6

— 0,3
Israélites g3a.458 — 4.5
Religion inconnueounulle >7.45i — 1,0

Parmi les Hongrois, la proportion est, pour 100,
de 62 catholiques (dont 3 de rite grec), 26 Calvi-
nistes, 4 Luthériens, 7 Israélites, 0,7 Unitaires.

Parmi les Allemands, 68 catholiques, i,3 Calvi-
nistes, 21 Luthériens, 10 Israélites.

Parmi les Slovaques, 75 catholiques, (4 de rite
grec), o,5 Calvinistes, a3 Luthériens.

Parmi les Roumains, 38 Grecs unis, 62 Grecs nonunis.
Ruthènes, Grecs unis ; Croates, catholiques, Ser-

bes, Grecs, non unis.
Par le traité de Trianon, la Hongrie a vu réduire

son territoire à 92.833 km. q. ; elle a donc perdu
232.578 km. q., soit 71,5/100 de sonétendus territo-
riale. De sa population, elle s'est vu enlever
13.279.576 âmes — dont 3 320.792 Hongrois. Elle
en a conservé 7.606.971 (en se référant au recense-
ment de 1910), soit 36,7/100.

Des 71 comtés, 10 seulement demeurent intacts.
Selon, le recensement de 1920, la Hongrie mutilée

compte aujourd'hui 7.980.173 habitants. Donc, de-
puis 1910, malgré la guerre, elle a gagné 373.172
âmes, soit 4,9/100. Dans ce gain, il faut sans doute
faire assez large la part des Hongroisimmigrants,
chassés par l'invasiondesautres parties du royaume.Néanmoins la part principale est due à l'accroisse-
ment naturel de la population.

Sur l'ensemble de la population, 90/100 sont de
langue hongroise, 6,9/100 de langue allemande,
1,8/100 de langue slave. Les autres nationalitésn'at-
teignent pas chacune o,5/ioo. La langue hongroise
est comprise par g6,8/100. La proportion des habi-
tants, au-dessus de 6 ans, sachant lire et écrire, est
de 84,8/ioo.

Au point de vue confessionnel, on compte :

Catholiques romains.
. .

0.271.976 soit 66,1/100
—• latins 5.096.72g — 63,g
— grecs 175.247 — 2,2Calvinistes 1.670.144 — 21,0Luthériens 497.012 — 6,2

Grecs non unis 00.990 — 0,6
Israélites 4^3.3io

— 5,9
Autres 16.711 — 0,2

Depuis 1910, le gain principal est (comme dans
les dizaines d'années précédentes) pour les catholi-
ques, dont les familles l'emportent par la fécondité.
Ce fait a d'ailleurs pour corollaire la pauvreté rela-
tive des catholiques, moins nombreux dans la classe
moyenne et cultivée. Entre igioetigao, leur noin-

bres'est accru de 6,7/100pourleritelatin; de6,i/ioo
pour le rite grec. Celui des Luthériens s'est accrde2,5; celui des Calvinistes, de 2,3; celuides Israéli-
tes de 0,4. Les Unitariens, originaires de Transylva
nie,viennent en tête du mouvement de population,
avec 22,1/100 d'accroissement.Ce fait s'explique sur-
tout par l'afflux 4'immiffrallts transylvains, les
adeptes de la secte étant presque tous Hongrois. Les
sectes dissidentes ont aussi gagné beaucoup, soit
2g,8. Mais, eu égard à leur faible effectif, ce gain
reste encoreimpondérable. Le nombredes Grecsnon-unis a diminué de 17,0/100, surtout du fait des émi-
grants serbes ou roumains. D'ailleurs leur accroisse-
ment était faible, dès avant igio. Les Israélites,du-
rant la période antérieure, se multipliaient avec
une extrême rapidité ; maintenant il en va tout autre-
ment : ce changement s'explique tant par la dimi-
nution de fécondité des familles, que par les nom-breux baptêmes survenus après le mouvement
communiste. Après 1910, toutes les confessions
étaient en décroissance, sauf le catholicisme, dont
le pourcentage s'éleva, en dix ans, de 62,8 à 63,g
(rite latin ; le pourcentage du rite grec est resté cequ'il était : 2,2).

Les Protestants (calvinistes) habitent surtout à
l'Est ; au delà de la Theiss, ils forment la majorité
absolue.

La capitale Buda-Pest comptait, en 1920, 928.996
habitants, dont 837.858 Hongrois. Environ 60,2/100
sont Catholiques romains ( Latins, 5g, 1 ; Grecs, 1,1) ;
io,g Calvinistes; 4>8 Luthériens; o,5 Grecs non-unis; Unitariens,o,3 ; Israélites, 23,2 ; autres, 0,1.
La moitié des Juifs de Hongrie est fixée dans la ca-pitale.

Touchant la hiérarchie, le ministère sacré, le culte,
dans la Hongrie mutilée, il n'existe pas encore de
statistiquesofficielles; les données suivantes,pour la
période postérieure à 1913, reposent sur des conjec-
tures personnelles.

En igi3, la Hongrie possédait 4 archevêchés de
rite latin, 1 de rite grec, 21 évêchés latins, 8 grecs.
11 reste aujourd'hui 3 archevêchés, 10 évêchés de
rite latin ; 1 évêché de rite grec. On comptait 3878
paroisses de rite latin, 2147 de rite grec (aujourd'hui,
respectivement, i5ooet 180) ; 6820 prêtres de rite
latin, 2^ ig de rite grec (aujourd'hui, respectivement,
peut-être 2700 et i5o). Il existait i4 congrégations
d'hommes, ig de femmes ; 235 monastères d'hommes,
avec 2296 religieux ",507 monastères de femmes,avec
7176 religieuses (aujourd'hui 16 congrégationsd'hom-
îres, avec i5o monastères et i5oo religieux ; ig con-
grégations de femmes avec 34o monastères et 4ooo
religieuses).

La secte calviniste comptait 5 consistoires (au-
jourd'hui 4), avec 206g paroisses (aujourd'hui i3oo)
et 2453 pasteurs (aujourd'hui2000).

Les Luthériens avaient 908 paroisses, 1279 pas-
teurs(aujourd'hui peut-être 35o paroisses et45o pas-
teurs).

Il y avait 7706 écoles élémentairesinterconfession-
nelles ; 5.2i5 écoles catholiques derite latin, 1730 de
rite grec ; 1822 écoles calvinistes, i3oi écoles luthé-
riennes; 14.18 écoles grecques non unies; 3a unita-
riennes, 4u israélites. (Aujourd'hui environ 1700
écoles interconfessionnelles, 3.000 catholiques,
i3oo calvinistes, 5oo luthériennes,a5o israélites).

Desécoles secondaires: intereonfessionnelles, io5;
catholiques romaines, 77 ; calvinistes, 3i; luthé-
riennes, 25; union protestante, 1; unitariennes, 2 ;
grecques non-unies, 4 ; israélites, 1 (aujourd'hui,
catholiques, 35 ; calvinistes, 24; luthériennes, 8).

La Hongrie a compté et compte encore (grâce au
rapatriement des universités fondées dans les pays
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qui lui ont été arrachés), 4 universités, avec 6oo pro-
fesseurs et i i.ooo étudiants; une école profession-
nelle, avec 90 professeurs et 2.247 étudiants. Autre-
fois, les Israélites formaient un tiers des auditoires;
les protestants aussi y figuraient pour un chiffre
supérieur à celui qui eût répondu à leur nombre, eu
égard à l'ensemble de la population. Depuis la loi
dite du numerus clausus (igig),leslsraélites ne peu-
vent figurer dans les auditoires pour un chiffre su-
périeur à leur pourcentage (6/100). Les protestants
ont conservé leur avantage proportionnel.

Entre i8g6etigi3, l'Eglise catholique de rite latin
avait gagné, par des conversions, a 1.807 fidèles —déduction faite de ceux qu'elle avait perdus par
l'apostasie. L'Eglise grecque unie en avait gagné
a.446. L'Eglise grecque en avait perdu 6.65g (déduc-
tion faite de ceux qu'elle a pu gagner) ; les Calvi-
nistes9.u43, les Luthériens 4-7°3, les Israélites6.19g,
les Unitariens en avaient gagné 21g, les Baptistes
2.412. Les sectes dissidentes en avaient perdu 280.
Les petites sectes protestantes (qui mènent aujour-
d'hui, avec l'argent venu d'Amérique, une propa-
gande intense, surtout Baptistes, Nazaréens,
Méthodistes)se recrutent dans les rangs du Calvi-
nisme et du Luthéranisme, plus que dans ceux de
l'Eglise catholique.

Les mariagesmixtesen Hongriesonttrèsfréquents.
En igi3, on en compta 24.568, soit une proportion
de 1 a,6/100. Durant le troisième tiers de l'année
ig23(juillet-septembre),la proportion futde 16,6/100
pour les mariages catholiques, de 45,g pour les cal-
vinistes, de 58,0 pour les luthériens. Parmi les Israé-
lites, elle fut de i3,3.

Selon la loi, les fils doivent suivre la religion du
père, les filles celle delà mère. Cependant la loi
autorise les époux à conclure,avant le mariage, une
convention assurant l'éducation de tous les enfants
dans la rel'gion soit du père, soit de la mère. En
vertu de cette convention dite « réversive », tous
les enfants doivent suivre la religion désignée, non-
obstant l'opposition éventuelle du père ou de la
mère. Le changement de religion avant l'âge de
18 ans est interdit.

En igi3, sur 17.73g mariages mixtes de catholi-
ques, 11.681 furent contractés sans la clause réver-
sive. La clause réversive était à l'avantage de
l'Eglise dans 3.708 cas, à l'avantage du calvinisme
dans 1.715 cas, du luthéranismedans543, du schisme
grec dans g3, de l'Unitarianismedans g, du judaïsme
dans 27, du baptisme dans 1. Entre 1896 et igi3, le
nombre de clauses réversives présentait un excédent
de 10.883 au bénéfice du catholicisme, de 3.64o au
détriment du calvinisme, de 4-i64 au détriment du
luthéranisme;de 2.271 au détriment du schismegrec,
de a43 au détriment de l'unitarianisme, de 808 au
détrimentdu judaïsme; de 19 au détriment d'autres
sectes. En somme, l'Eglise catholique est seule à
bénéficierde cette clause,toutes les sectes y perdent.

Le mariage civil a été introduit en Hongrie en
1896. Il est obligatoire et doit précéder la célébra-
tion du mariage religieux. Les prêtresqui osent pas-
ser outre à cette loi sont passibles d'une forte
amende ; aussi le cas ne se présente-t-il plus. Le
divorce (ainsi que le suicide et le néomalthusia-
nisme) est beaucoup plus fréquent parmi les non-
catholiques que parmi les catholiques. En igi3, la

proportion des divorces fut j- pour les mariages

catholiques, — entre Luthériens,
—-,

entre Grecs non-18 10

unis,
—7 entre Juifs, — entre Calvinistes, - entre Uni-
«4 'i 9

tariens. Dans le Comté de Bèkés, il existe deux
villes contiguës,qui pourainsi dire n'en fontqu'une,
Endrôd et Gyoma. La première est catholique
(g4,7/100); la seconde non-catholique (82,1/100).
En igào, à Endrôd sur i3.85o habitants, 7 vivaient
en divorce civil ; Gyoma, sur 11.942 habitants, 96.

Pour l'homicide, citons un exemple. Le Comté de
Varasd, catholique entre tous (99/100), aujourd'hui
annexé au royaume Yougoslave, présenta, entre
1900 et 1910, g3 cas d'homicide, pour 2g3.6i2 habi-
ants qu'il comptaiten igio. Danslaville de Turkeve,
calviniste (90/100), il y eut, dans la même période,
io3 cas d'homicide pour une populationde 13.097 na"bitanls.

En Hongrie, dans toutes les écoles primaires et
secondaires, on enseigne le catéchisme à raison de
deux heures par semaine. Les catéchistes des diver-
ses confessions sont rétribués par l'Etat dans les
écoles officielles. Tous les enfants doivent assister
au catéchisme, même contre le gré des parents, et
accomplir leurs devoirs religieux : par exemple,
dans les écoles secondaires, la confession est de
règle quatre fois par an : au début et à la fin de
l'année scolaire, à Noël et en Carême. La munici-
palité de Budapest, exerçant le droit de patronat,
construit et répare les églises et presbytères, sur les
fonds municipaux. Aussi les curés sont-ils à la
nomination du conseil municipal, où figurent beau-
coup de Juifs. En 191g, les membres non-catholi-
ques du Conseil abdiquèrentce droit, mais le devoir
de la ville à l'égard des églises et presbytères fut
maintenu. 1

A. PEZENHOFFER.

II. — Le Protestantisme dans la république
tchécoslovaque. — I. Situation avant la Réforme.
— II. Néoutraquistes et Frères Bohémiensjusqu'à la
bataille de la Montagne Blanche. — III. Contre-
Réforme. — IV. De l'acte de Tolérance jusqu'à la
fondation de la TSR (république tchécoslovaque).—
V. Le présent. — VI. l'Eglise tchécoslovaque. — VII.
Statistique.

I. Situation avant la Réforme. — A la couronne
de Bohême appartenaient, depuis Charles IV, la
Bohème, la Moravie, la Silésie et la Lusace. Trois
partis religieux vivaient sur le territoire au com-
mencement du xvi" siècle : Catholiques, Utraquis-
tes, frères Bohémiens.

1. Catholiques. — La Silésie et la Lusace, de
population polonaise, allemande et wende, étaient
restées indemnes de Hussitisme ; mais en Bohême
et en. Moravie, les catholiques formaient la minorité,
à laquelle appartenait aussi la populationallemande
des villes fortement germanisées. La vie religieuse
avait subi le contrecoup des guerres ; on souffrait
du manque de clergé; la chaire archiépiscopale de
Prague, disputée par les Catholiques et lesUtraquis-
tes, demeura vacante de 1421 à i56i, et confiée par
intérim à des administrateurs qui, en général,
n'étaient pas même évêques ; l'université de Prague
était aux mains des Utraquistes.

2. Utraquistes (partisans irréductibles de la com-
munion sous les deux espèces). — Une lutte d'un
siècle avec Rome avait miné, dans le clergé et
dans le peuple, l'amour de l'Eglise et la foi. Les
Taborites radicaux étaient anéantis depuis 1434,

1. Un article des Nouvelles Religieuses, 15 juin 1924,
p. 277-279, appuyé sur les statistiques de M. l'abbé Pe-
zenhoffer, permettra de comparer plus complètement la
situation du catholicisme et des différents sectes en
Hongrie (N.D.L.D.)
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mais les Utraquistes, même modérés, demeuraient
irréconciliables avec l'Eglise. Les clercs utraquistes
trouvaient difficilement un évêque pour les ordon-
ner ; le consistoire (utraquisle) avait peine à main-
tenir dan3 son clergé la discipline ecclésiastique;
l'université de Prague cultivait la tradition hussite.

3. Frères Bohémiens. — La secte prit nais-
sance vers 1434, recrutée surtout parmi les débris
du parti taborite, sous l'influence indéniable des
Vaudois qui, au xive siècle, avaient pris pied en
Bohême. Son premier écrivain fut Pierre Chelcicky
(-j* 1454). Il proscrivit le service militaire et la force
armée, et, d'accord avec les Taborites, rejeta le Pur-
gatoire, les Indulgences et la Messe. Sa doctrine
eucharistique tenait à peu près le milieu entre les
futurs enseignements de Luther et de Calvin. Les
frères Bohémiens, tenant le serment pour illicite,
ne pouvaient exercer aucune fonction publique.
Cependant le vrai fondateur de la Jednota Bratrskd
(Union fraternelle) fut un certain Grégoire, neveude Rokycana (prononcezRokytsana), chef du mou-
vement antiromain parmi les Utraquistes. Les écrits
de Chelcicky et les prédications de Rokycana con-
vainquirentGrégoire de la nécessitéde rompre avec
l'Eglise corrompue. A Kunvald près Litice (N. O.
de la Bohème), il fonda en 1457-58 une ligue de fra-
ternités qui, en 1467, se sépara des Utraquistes et se
donna une constitution indépendante (synode de
Lhotka). Les premiers chefs reçurent l'ordination
sacerdotale d'un prêtre vaudois; l'un d'eux, Matthias
de Kunvald, fut consacréévêque par l'évêque vau-
dois Etienne. Dans la littérature contemporaine,
les Frères s'appellent communément Pickards
(corruption de Beghards) ou Vaudois. Ne recon-
naissant pas les sacremenls conférés aux enfants
par les prêtres « pécheurs », ils rebaptisaientceux
qui venaient à eux. Jusqu'à la mort de Grégoire
(I/I73), l'enseignement de Chelcicky régna dans la
jednota. Selon les conventions de Bàle, qui avaient
force de loi, il n'y avait dans le royaumeque deux
confessionsreconnues, les Catholiques et les Utra-
quistes. Aussi le roi Georgesde Podebradyprocéda-t-il
énergiquement contre la secte. Cependant, après
1471, elle connut une longue période de paix et se
répandit assez vite. Au commencement du xvie siè-
cle, elle comptait de 3oo à 4°° communautés. Dès
lors, elle ne pouvait plus décliner tous les emplois
publics et condamner la « puissance du monde ».
Les synodes de i4g° et '494 autorisèrent l'accepta-
tion des fonctions publiques et la guerre défensive
pour une juste cause. Là-dessus, un petit parti
intransigeant {mensi strdnka) fit schisme, sous ua
certain Amos. Mais le parti d'Amos ne survécut que
cinquante ans. Cependant la majorité se séparait de
plus en plus de Chelcicky et revenait à Hus. Au
commencement de la Réforme, la personnalité la
plus influente chez les Frères était celle de l'évêque
de Mlada Boleslav, Luc de Prague (-j- 1528). En i5o8,
sous le roi Vladislas, la proscription des « Pickards »
fut renouvelée et même inscrite dans le Code. Dès
lors jusqu'à la Lettre de Majesté (160g), ils se virent
hors la loi. Cependant ils comptaient dans l'Etatde
puissants protecteurs. La persécution (I5O8-I5I6)
amena seulement à ses débuts quelques arrestations
et, par exception, des sentences capitales.

II. — Néoutraquisme et Frères Bohémiensjusqu'à la
bataille de la Montagne Blanche. — La nouvelle de
l'entrée en scènede Lutherarrivaviteaux confinsde la
Bohême. Le clergé utraquiste, ennemi de Rome,
l'accueillit avec joie. Dès i5ig, un message fut
envoyé de Prague à Luther, pour attirer son atten-
tion sur les écrits de Hus, et Luther s'empressa de
se déclarer « bon Hussite ». Mais la Réforme se

répandit aussi parmi les catholiques,surtoutde race
allemande. Ils commencèrent à communier sous
les deux espèces. De grossières offenses an rite et
au clergé catholiques furent à l'ordre du jour. En
i5a4, les Néoutraquistes,c'est-à-direles Protestants,
se sentirent assez forts pour accueillir dans la
Réforme le parti utraquiste en bloc. Les Anciens
Utraquistes, hostiles à la Réforme, se rapprochèrent
dès lors des catholiques. Comme la direction du
consistoire utraquisle de Prague échappait de plus
en plus aux réformateurs, malgré des nominations
luthériennes faites d'autorité (i5a4, Cahera ;
i542, Mystopol), ils se préoccupèrent d'obtenir une
constitution ecclésiastique autonome. Ferdinand I
ne la leur accorda point ; mais on ne put empêcher
la noblesse et les villes de continuer à chasser les
prêtres fidèles et à les remplacer par des prédicants
luthériens. La guerre de Smalkalde(i547)ayant mis
Ferdinand I et Maurice de Saxe en mauvaiseposture,
les chefs protestants en profitèrent pour une conju-
ration. Une arméefut réunie pour arracher au roi la
liberté religieuse, la ratification du pillage des égli-
ses et des bénéfices, le droit de libre confédération
pour la défense d'intérêtsparticularistes. La bataille
de Mtih.lb.eim mit vite lin à la conjuration. Cepen-
dant 1 effort de Ferdinand pour ramener les Utra-
quistes aux conventions de Bàle échoua en Bohême
comme en Moravie (i54g-5o). Après la paix d'Augs-
bourg(i555), les Luthériens furent maîtres du con-
sistoire utraquiste. Mais la réforme religieuse chez
les catholiquesavait commencé. En i556, Ferdinand
introduisait les Jésuites en Bohême. En I56I, l'ar-
chevêché catholique de Prague fut rétabli.

Sous Maximilien II (156.4-76), la situation s'amé-
liora aussitôt pour les Protestants. En 1567, les
Conventions de Bàle furent déclarées abolies, ce qui
permit aux Luthériens de se séparer des anciens
Utraquistes et de fonder une Eglise autonome. En
1575 ils obtinrent encore, contre la promesse de
laisser en paix les catholiques, une promesse orale
du roi, garantissant la tolérance pour les adeptes de
la Confession de Bohême, à laquelle allaient se ral-
lier les Frères Bohémiens.

Les Frères Bohémiens avaient témoigné, dès l'ori-
gine, s'intéressera la Réforme allemande. Mais Luc
de Prague maintint l'indépendance de la Jednota.
En dehors des divergences doctrinales, il voyait
avec déplaisir l'absence de toute disciplineecclésias-
tique chez les Luthériens d'Allemagne. Pourtant,
sous l'évêque Jean Augusta (•{• 1572), l'influence de
Luther sur l'enseignement et la constitution de
l'Eglise apparut de plus en plus nette. On renonça à
la rebaptisation des convertis et au célibat des
prêtres. Des relations furent nouées aussi avec Cal-
vin, dont la doctrine et la pratique trouvaient parmi
les Frères bien plus de sympathie que celles de
Luther. Lors de l'insurrection contre Ferdinand I en
i547, c'étaient des nobles, membres de la Jednota,
qui avaient propagé le mouvement parmi la noblesse.
Ils furent rigoureusement châtiés. Augusta subit la
torture, et une captivité de seize ans ; les Frères
furent bannis des possessions de la Couronne. Beau-
coup émigrèrent en Pologne et en Prusse (i548).
Jean Blahoslavf-j-15y1 ), successeurd'Augusta,incl:na
davantage vers le calvinisme et travailla avec zèle
à procurer l'autonomie de l'organisation des Frères.
Aussi les Frères se gardèrent-ils, même en 1775,
d'adhérer à la Confession de Bohême, malgré les
efforts de cette confession pour tenir le milieu entre
la Confession d'Augsbourg et celle des Frères, et
bien qu'il en contât à la Jednota la perte de la
toléranceoUicielle. Cependant on la laissa pratique-
ment en paix. Des cercles de la Jednota, est issue
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une assezriche littératurereligieuse et apologétique.
En i57g/g3, parut la version de la Bible des Frères
(Bible Kralickd), qui, pour le développement de la
langue tchèque, a un sens comparable à celui de la
Bible de Luther pour la langue allemande.

Le roi Rodolphe (1556-1611) ne changea rien au
statu quo. Les catholiques, qui pouvaient former
encoreun cinquièmede la population, se fortifièrent
à vue d'oeil, intérieurementet extérieurement.Chez
les Néoutraquistes (près des trois quarts de la popu-
lation), en dépit de la tolérance on put observer un
déclin manifeste.Lesprédicants importèrent d'Alle-
magne les divisions religieuses des protestants alle-
mands. Faute de sentir au-dessus d'eux aucune auto-
rité, ils étaient sans discipline, sans formation, sans
influence morale. Les pasteurs se faisaient les servi-
teurs des patrons, qui retenaient pour eux-mêmes
les biens d'Eglise et fondations, nommaient et dépo-
saient à leur gré les prédicants. L'émoi fut grand
chez les protestantsquand Rodolphe, en 1602, publia
contre les « Pickards » un édit, dont les termes pou-
vaient aisément être tournés contre les Luthériens
(restitution des églises, etc.)

. Les seigneurs formè-
rent une nouvelle ligue, et comme Rodolphe çlait
embarrassépar son conflit avec son frère Matthias,
ils réussirent à lui extorquer la « lettre de Majesté »
(1609) : les adeptes de la Confession de Bohème, à
laquelle se rallièrent encore les Frères conduits par
Wenceslas Budovec de Budov, obtinrent la liberté
religieuse. Les Protestants tinrent un consistoire à
part, où les Frères eux-mêmes furent représentés.
Mais ceux-ci maintinrent au sein du protestantisme
leur organisationpropre et reconnue. L'Université
fut adjugée aux Protestants. Quinze défenseurs
ïurent désignés pour veiller à l'exécution de la loi.
Des violences contre les catholiques suivirent le
triomphe des protestants : à Prague, des églises et
des cloîtres furent livrés au vandalisme et détruits,
des prêtres massacrés (dont i4 franciscains en
1611).

Les conflits s'aggravèrent sous le roi Matthias
(1611-19), à l'occasion de l'interprétntion de l'acte
d'union (porovnani) annexé à la lettre de Majesté.
Chaquepartidevait avoir le droit de bâtirdes églises
sur les terres seigneuriales et dans les villes royales.
Les Protestantsprétendirent en conclure qu'ils pou-
vaient construire des temples même sur les terres
d'Eglise, celles-ciétant propriété au roi. Là-dessus,
l'abbé bénédictin de Broumov (Braunau) dans la
ville de Broumov, et l'archevêque de Prague dans
saville de Hroby (Klostergrab), firent opposition aux
constructions protestantes. Les protestants recou-
rurent au roi, qui donna gain de cause aux posses-
seurs catholiques

.
De là naquit l'insurrection pro-

testante de 1618, origine de la guerre de trente ans.
Le roi fut déclaré déchu, et un calviniste, Frédéric
von der Pfalz, élu à sa place. Aussitôt éclate une
persécution contre les catholiques, les jésuites sont
expulsés, avec eux les chefs du mouvement catho-
lique. La Moravie et la Silésie adhérèrent à la conju-
ration (martyreduB.Jean SarkanderàOlmutz, 1620).
Pour le couronnement de Frédéric, l'église de saint
Guyà Prague fut, par une barbare destruction d'i-
mages, rédui:e à la « simplicité » calviniste. Le 8 no-
vembre 1620, le règne du « roi d'hiver » et l'insur-
rection de Bohême trouvèrent une fin sanglante à la
bataille de la Montagne Blanche (Bila Hora). Le
protestantisme était frappé à mort ; les chefs de la
conjuration furent exécutés (à titre de rebelles, non
à titre de protestants), la noblesse coupable et les
villes furent frappées d'amendes, d'une confiscation
d'une partie de leurs biens, et de restriction de leurs
libertés anciennes.

III. Réforme catholique, jusqu'à l'édit de tolé-
rance. — La Lusace fut, en i6a3, séparée delà cou-
ronne de Bohême et entièrement protestantisée par
les Saxons. Mais en Bohême, en Moravie,en Silésie,
1» contre-Réforme catholique débuta en 1624. Les
prédicants évangéliques furent expulsés du pays,
les églises rendues aux catholiques, l'université de
Prague et l'inspection des écoles dans tout le pays
confiées aux Jésuites. Par une application du prin-
cipe mis en avant parla Réforme protestante : cuius
regio, illius religio (i555), les possesseurs des terres
furent mis en demeure de revenir à la foi catholique
ou de s'exiler. L'exécution n'alla pas partout sans
peine. Environ i58 nobles, et en tout 36.000 familles
vendirent leurs propriétés et partirent. Au nombre
des partantsse trouva le célèbre écrivain des Frères,
Jean Amos Komensky 1592-1673), évêque de l'Union
(Jednota). Lespropriétésconfisquéeset abandonnées
passèrent souvent à des mains étrangères, surtout
allemandes. Aussi les Tchèques considèrent-ils la
bataille de la MontagneBlanche comme un désastre
national, d'autant que les catholiques demeurés sur
place, la noblesse en particulier, perdirent de plus
enplus le sentiment national. Cependant il est à
remarquer que dès avant i6ao la noblesse subissait
de plus en plus l'emprise allemande ; l'introduction
massive de prédicants protestants dans le pays ne
putquela fortifier. Le vraisentimentnationalsemble
ne s'être conservéque dans la Jednota Bratrska. Mais
cette « Union fraternelle » ne formait qu'une partie
infime de la population. Frédéric von der Pfalz, qui,
au dépit delanoblesse locale, s'étaitentouré de purs
Allemands, n'était sûrementpas plus qualifié pour
le maintien du caractère national de la Bohême que
les Habsbourg. C'est bien plutôt le déclin de l'Eglise
comme telle, cette source fatale de lutteset de dévas-
tations séculaires jusqu'au terrible dénouement de
la Montagne Blanche, que le peuple tchèque doit
tenir pour la cause profondede la perte de sa liberté
et de son antique splendeur.

Il faut encore observer que la conversion du
peuple à la foi catholique ne fut pasprincipalement
une oeuvre de violence, mais avant tout l'oeuvre de
l'abnégationet du zèle éclairédes évêques,du clergé,
notamment desjésuites.Cetteactivitéavait d'ailleurs
commencé bien avant 1620; mais à partir de cette
date, elle put s'exercer librement. La conversionfut
intime et profonde

En Silésie et en Slovaquie, les Protestants réussi-
rent mieux. En Silésie, ils furent soutenus par les
ducs (Liegnitz, Brieg, Wohlau), ou tolérés (Tes-
chen); plus tard, CharlesXII de Suède, lors de la Con-
vention d'Altranstaedt (1707) obtint pour eux de
Joseph I la liberté religieuse. D'ailleurs, en 174a,
la plus grande part échut à laPrusse. Néanmoins,
des blocs importants furent conservés au catholi-
cisme.

La Slovaquieappartenait politiquementà la Hon-
grie, où les Protestantsobtinrent la liberté en 1606.
Elle avait échappé au Hussitisme ; mais le Luthé-
ranisme s'implanta fortement parmi la noblesse et
dans les villes,tandis que l'élémentmagyarinclinait
au Calvinisme. La Réforme catholique n'y obtint
jamais plein succès.

Sur les terres proprement tchèques, le Protestan-
tisme ne survécut qu'à l'état occulte, là où le minis-
tère des âmes s'exerçait insuffisamment, dans des
villages reculés de la Bohêmeseptentrionale et de la
Valachie. Il était alimenté par les réserves de litté-
rature protestante transmises en héritage dans les
familles, par des retours accidentels d'émigrés, par
les émissaires du roi de Prusse qui, dans la conser-
vation de l'esprit protestantparmi les populations
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voisines de sa frontière, poursuivait undesseinpoli-
tique contre les Habsbourg. Le manque de prédica-
teurs instruits amena un développementprodigieux
de la superstition, qui éclata au grand jour dans
les sectes des Abrahamites (Israélites),ou Adamites,
et des Marocains.

IV. Après ledit de tolérance, jusqu'à la fonda-
tion de la République Tchécoslovaque.— Le 17 octo-
bre 1781, Joseph II publia l'Acte de tolérance, accor-
dant la liberté religieuse à tous les sujetsde la Con-
fession d'Augsbourg et de la Confession Helvétique.
Les restes de l'ancien protestantisme sortirent alors
de l'ombre. Les Allemands se réclamaient en géné-
ral de la Confession luthérienne; les Tchèques, pour
la plupart provenant des communautés de Frères,
s'attachèrent, après quelques hésitations, à la con-
fession helvétique, qui répondait mieux à leur tra-
dition.

La religion catholique demeura toujours religion
d'Etat. Les Protestants étaient tolérés; leurs églises
ne pouvaient avoir ni tours ni cloches, les registres
étaient tenus par les prêtres catholiques.

La révolution politique de 1848 amena là aussi un
changement. Par la loi du 4 mars i84g et la « pa-
tente » impériale du 8 avril 1861, les Protestants ob-
tinrent pleine autonomie et égalité de droits.

A la tête des deux Confessions protestantes, se
trouvaient les deux Conseils ecclésiastiques évangé-
liques nommés par le gouvernement à Vienne, puis
le Comité synodal et les Synodes généraux, dont les
résolutions devaient être ratifiées par l'empereur,
comme chef suprême territorial de l'Eglise.

En 1871, les membres de la Confession Helvétique
en Bohême et en Moravie cherchèrent à fonder une
Eglise autonome bohémo-morave. Cependant la ré-
solution synodalene fut pointratifiée. Les Luthériens
réglaient leur foi sur la Confession d'Augsbourg,les
Calvinistes sur la seconde Confessionhelvétique (de
i566), et sur le Catéchisme d'Heidelberg,de 1563.De
nouveaux efforts des deux Confessions vers l'union
se produisirent,en connexionavec la pénétration des
idées libérales venues d'Allemagne. Cependant la
majorité tenait pour les Confessions de foi séparées
et pour l'Orthodoxie protestante.

En i8gg (jusquevers igio), se développa parmi les
Allemands d'Autriche le mouvement dit Los von
Rom. Un des centres principaux du mouvementétait
le pays Sudète. Cependant la population slave ne se
laissaguère entamer, parce que les meneurs ne pour-
suivaient pas seulementla séparation de Rome, mais
encore le rattachementaux Hohenzollern.Leseptième
Synode général autrichien de la Confession helvéti-
que, où les Tchèquesdisposèrentconstamment d'une
majorité écrasante, mit expressément en garde con-
tre le caractère politique de ce mouvement. Néan-
moins, même dans le peuple tchèque,un mouvement
Los von Rom se dessinait,qui devait prendre des for-
mes encore bien plus sérieuses; et là encoreles mots
d'ordre avec lesquels on provoqua des apostasies fu-
rent principalement les mots d'ordre du nationa-
lisme politique. Cependant les passions qui abouti-
rent à la fondation d'une Eglise tchécoslovaque, ne
devaient faire explosion qu'en igi8. Ce fut un mal-
heur, pour la nation tchèque, de perdre son indé-
pendance en pleine crise religieuse et de voir la
transformation successive du libre Etat de Bohême
en trois provinces autrichiennes coïncider avec la
contre-réforme catholique; peut être aussi faut-il dé-
plorer que le restaurateur du sentiment national,qui
rapprit aux Tchèques à connaître et à aimer leur
passé, le père de la patrie — otec vlasti —, Fran-
çois Palacky, fut un protestant. Son Histoire du
peuple tchèque, en dépit de sa fidélité aux sources et

de ses prétentions à l'objectivité, allait conclure à la
glorification du mouvement hussite : le réveil de la
nationcontre la menace du germanismeenvahisseur
commence avec Hus ; la liberté succombe à l'écroule-
ment de l'utraquisme protestantisé. Cette pensée a
peu à peu passé à l'état de dogme dans l'historiogra-
phie tchèque; les professeurs libérauxà l'Université,
le personnel libre-penseur de l'enseignement secon-
daire et l'école élémentaire elle-même l'ont imprimée
dans l'intelligence du peuple : la période hussite fut
la période héroïque du peuple tchèque, elle brisa ja-
dis la prépondérance de l'Allemagne, elle créa la lit-
térature et la langue nationale; les désastres des
luttes religieuses auraient pu être évités si l'Eglise
avait négligé de défendre ses droits — si elle s'était
montrée tolérante. La germanisation de la noblesse
et des villes, depuisla Montagne Blanche, est un fruit
du Catholicisme. — En vain les apologistes catho-
liques ont signalé la fausseté de ces déductions, et
particulièrement fait ressortir que ce fut la lutte con-
tre l'Eglise qui introduisit dans la nation la scission
qui la paralyse ; que les soulèvements protestants
eurent pour effet de pousser les Habsbourg, de Pra-
gue, où Rodolphe résidait encore, dans l'allemande
Vienne ; que les tendances germanisantes dataient
du temps de Joseph II, que précisémentaux heures
les plus sombres, le clergé catholique fut le porteur
de la pensée nationale. Le culte de Jean Hus n'a point
laissé de se répandre, en Bohêmesurtout, commele
culte d'un héros national,et du même coup une cer-
taine aigreur contre l'Eglise, accusée parfois, même
chez les catholiques,d'hostilitéà l'égard de la nation.
Par là s'explique en partie l'attrait des mots d'ordre
nationauxà l'heure de la chute vers « l'Eglise tchéco-
slovaque », et aussi le fait que, lors de cette chute,
les Protestants recueillirent quelques épaves.

V. Le présent. — Le 18 octobre 1918, prit nais-
sance la République Tchécoslovaque. Un prodigieux
enthousiasme national s'empara des âmes. Sous son
influence, fut réalisée la fusion nationale des deux
principales confessions protestantes parmi les
Tchèques.

i° Une assembléeecclésiastiquegénérale,réunieex-
traordinairementàPrague,décida dès 1918 la réunion
des deux glises évangéliques,et donna au nouveau
corps ecclésiastique le nom de Ceskobratrskd cirkev
evangelick/i : Eglise fraternelle évangéliquetchèque.
La résolution synodale déclare expressément que
cette réunion signifie un retour aux traditions de la
Réforme hussite, de l'Eglise utraquisteet de la Jede
nota bratrskn. Elle désigne, comme fondements de
la nouvelle Eglise : l'Evangile, la Confession de
Bohême de l'année 1675, la lettre deMajestéde 1609,
et la dernière Confession de foi de l'Eglise frater-
nelle tchèque, la Confession de 166a. Au synode
général du 21 février 1921, la nouvelle Eglise fut
dotée d'une Constitution définitive, dite presbytéro-
synodale.

La formation cléricale ressortit à la faculté théolo-
gique Hus, fondée récemment et annexée à l'Univer-
sité de Prague. En 1923, l'Eglise comptait la sénio-
rats(8en Bohême, 4en Moravie-Silésie),aveci36pas-
teurs, a5 filiales, 190 centres de prédication. Etaient
affectés au ministère des âmes : 123 pasteurs, 7 vi-
caires, 6 prédicateurs et diacres. — Le nombre des
entrées, pour igaa, s'élevait à 7527 venant de l'Eglise
catholique, 2799 ne venant d'aucune confession,286
de l'Eglise tchécoslovaque, 10 de la Jednota tchéco-
bratrskd, 7 de la Jednota bratrskd. Nombre des sor-
ties pour la même année 1922 : 4a4 n'allant à aucune
confession, 55g à l'Eglise catholique, 11 à la Jednota
tchécobralrskd, 11 à l'Eglise tchécoslovaque, Il aux
Baptistes, 7 aux Adventistes. Les périodiques sont :
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Kalich (Revue scientifique, trimestrielle);Hus; Kosl-
nické Jiskry (« Etincelles de Constance », hebdoma-
daire); Husuv Odkaz (Testament d'Hus, mensuel);
etc. — Principales associations : Kostnickd Jednota
(Education populaire, Littérature, Conférences);
Jeronymovd Jednota (succédantà la Société Gustave
Adolphe),recueille des fonds pour le ministère des
âmes.

2° Les Protestants Slovaques s'en tiennent à leur
Confession d'Augsbourg. Rattachés,jusqu'à la révo-
lution de igi8,aux Eglises évangéliquesde Hongrie,
ils sont maintenant autonomes.Leur constitutionest
également dénommée presbytérosynodale. L'Eglise
comprend deux diocèses, chacun ayant à sa tête un
évêque; elle compte 17 séniorats avec 3i

1 commu-
nautés.' La proportiondes élémentsy est la suivante:
slovaque87 °/0 ; allemand 10; magyar 3. L'académie
slovaque de théologie, à Presbourg, doit être inces-
samment transformée en faculté d'Etat.

3° L Eglise réformée en Slovaquie est douée d'une
organisation tout à fait indépendante, et presque
exclusivement magyare.Elle aussi compte deux dio-
cèses.

Les Protestants slovaques considèrent l'Eglise
fraternelle évangélique tchèque comme une Eglise
« nouvelle »,avec laquelle ilsne veulentavoiraucune
communauté de chaire ni d'autel. Cependant il y a
tels luthériens slovaques qui, pour des raisons na-
tionales, tiennent une confédération avec l'Eglise
fraternelle pour possible et désirable. Mais ils res-
tent jusqu'ici en minorité,

Outre les susdites Eglises prolestantes,il y a, dans
la République tchécoslovaque, encore les groupe-
ments suivants, tout à fait indépendants :

4° Eglise évangéliqueallemande, en Bohême, Mo-
ravie, Silésie (6 cercles ecclésiastiques, dont 4 en
Bohême, 1 en Moravie,

1 en Silésie; 76 communautés,
110.000 âmes).

5° L'Eglise évangélique d'Augsbourg, en Silésie
orientale, 6 communautés polonaises.

6° L'Eglise réformée de la Confession Helvétique,
en Bohême, Moravie, Silésie.

7° L'Union fraternelle tchèque (Jednota cesko-
bratrskd). C'est la Y.M.C.A.

8° La Fraternité baptiste.
90 Enfin diverses sectes : Ochranovsti, Méthodis-

tes, etc.
VI. — Une mention spéciale est due encore à

l'Eglise tchécoslovaque,-née en 1920-21, et qui, pro-
prement schismatique, paraît évoluer vers une
communauté de libres-penseursprotestants.

Les causes de sa naissance furent: 1) Le natio-
nalisme et la pénétration — signalée plus haut —du monde intellectuel tchèque par les fiers souvenirs
de la période hussite, tandis que le catholicisme
apparaissait comme un instrument des Habsbourg;
2) La diffusiondelà libre pensée dans les plus vastes
milieux intellectuels (Université, écoles normales,
Sokol,sociétés de presse). Grande fut, entre autres,
l'influence personnelle de Fr. Masaryk, qui affirme
toujours la nécessité d'une religion, mais ne con-
naît le christianisme positif que pour le critiquer,
sans rien mettre à la place; 3) Dans les couches
inférieures de la population, le travail dissolvant
de la démocratie sociale ; 4) Dans le clergé, à qui
souvent l'esprit de libre examen fut inoculé dès le
gymnase, le progrès des idées modernistes et réfor-
mi-te=. Beaucoup de promotionsépiscopales (arche-
vêque Kohn à Olrnutz) ont exercé une influence
délétère sur la discipline :on s'occupa surtout de
démoraliser l'Eglise. Même de bons prêtres souhai-
taient une part plus grande faite à la langue vulgaire
dans la liturgie — sans parler de l'atténuation de la

loi du célibat. — De tels appels à la réforme reten-
tirent maintes foisdans la Jednota Kaiolickéhoducho-
venstva — Uniondu clergé catholique, — fondée en
1902 ; quand cette union, à cause de ses usurpations
de compétence, fut supprimée par les évêques, les
cris s'élevèrent d'autant plus haut dans le journal
Prdvo Ndroda.

L'année 1918 amena pour les catholiques une vive
surexcitation. Les archevêques de Prague (Huyn) et
d'Olmutz (Skrbensky) durent, comme Allemands et
amis des Habsbourg, quitter le pays. Le nouveau
gouvernementdécréta la séparation de l'Eglise et
de l'Etat. Aussitôt reparut la Jednota du clergé.
Zahradnik-Brodsky formula ses requêtes : érec-
tion d'un patriarcat pour la république, participa-
tion du clergé au choix des évêques, suppression du
droit de patronat, réforme des études tnéologiques
selon les besoins modernes, emploi de la langue
vulgaire pour le service divin, liberté du célibat,
démocratisation des consistoires,séparation de la
politique et de la religion (de l'Etat et de l'Eglise).
— Rome et les évêques ne pouvaient agréer un si
vaste programme. Dans l'attente d'un refus et pour
exercer une pression sur l'autorité ecclésiastique,
quelques-uns des membres radicaux du clergé inau-
gurèrent la propagande par le fait, sur les points
les plus brûlants: ils commencèrent par célébrer la
messe en langue vulgaire et par se marier. La
grande majorité du clergé obtempéra aux injonc-
tions épiscopales, d'ailleurs la Jednota fut suppri-
mée en 1920 et démembrée en associations diocé-
saines. Mais les radicaux, sous la conduite de
Farsky, passèrent outre. Le 8 janvier 1920, fut
décidée à Prague la fondation d'une Eglise tchécos-
lovaque autonome; la nouvelle en fut communiquée
au peuple le 11 janvier. Dans plusieurs paroisses,
les églises et presbytères furent soustraits aux
catholiques par la force; le gouvernement accueil-
lait avec faveur le mouvement. Comme fondements
de la doctrine, on désigna (1921) les sept premiers
Conciles, le Symbole de Nicée, les traditions des
apôtres slaves Cyrille et Méthode, avec celles de
Jean Hus. En matière dogmatique, on proclamait:
la liberté des sciences et de leurs méthodes, la
reconnaissance de la loi de l'évolution, appliquée à
la penséereligieuse et à la donnéechrétienne(moder-
nisme). On organisait 3 diocèses, (depuis, 4), avec
126 communautés. L'Eglise est régie par un con-
seil d'anciens, sous la présidence du patriarche, le
diocèse par un conseil diocésain sous la présidence
de l'évêque. Le conseil des anciens et le conseil dio-
césain sont élus par les fidèles adultes, dans les
rangs du clergé et des laïques. La suprême juridic-
tion, dans toutes les affaires ecclésiastiques, est
l'assemblée de l'Eglise. Pour obtenir la consécra-
tion épiscopale, on recourut à la Serbie. Les Serbes
demandèrent certaines garanties, et dès lors, on
s'appela non seulement catholique,mais « ortho-
doxe J>.

L'évêque Dosithée de Nisch (Serbie) s'attribua
un certain rôle d'inspection sur la nouvelle Eglise,
et Mathias Gorazd Pavlik fut consacré évêque à
Belgrade (25 sept. 1921). Les Serbes ne tardèrent
pas à revenir de leur illusion. En 1922, le chef de
l'aile radicale de la nouvelle Eglise, administrateur
diocésain de la Bohême occidentale, Dr Karl Farsky,
publia le nouveau catéchisme. Alors apparut, à la
stupeur de beaucoup des premiers adhérents, sur-
tout des évêques Dosithée et Gorazd, combien pro-
fondément on avait glissé, depuis trois ans, sur la
pente. Le catéchisme définit Dieu « la loi vivante
du monde ». — Jésus est un pur homme. —
« L'homme a besoin d'inspiration et d'amour pour

Tome IV. ' 25
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s'unira Dieu. L'inspiration divine de l'homme s'ap-
pelle l'Esprit saint ». — « Jésus est le Rédempteur,
en ce sens qu'il a montré que l'homme peut vaincre
la faiblesse et le mal ». — « La vie humaine sans
la loi divine est l'enfer ». — « Les prophètes révèlent
aux hommes la loi de Dieu. Nous reconnaissons
Jésus-Christ comme notre plus grand prophète.

. .D'autres célèbres prophètes de l'humanité sont
Moïse, Socrate, Mahomet, Zarathustra, Bouddha,
Confucius, etc.. Les prophètesnationaux des Tché-
coslovaquessont Cyrille et Méthode, Jean Hus, Jean
A.mosKomensky, et encore nos excitateurset libéra-
teurs nationaux. » — « L'humanité a besoin d'un
nouveau prophète, parce que les prophètes passés
n'ont pas révélé toute la vérité de Dieu. » — Mo-
nisme, modernisme, naturalisme!Une scission com-
mença dans les esprits.L'évêque Gorazd Pavlik tint
bon pour l'orthodoxie;au contraire,la majorité des
sectes se prononça pour Farsky. Une assemblée
générale ecclésiastique,à Pâques 1924, doit décider.
Elle amènera sûrement une majorité pour Farsky,
et donc un partage de l'Eglise tchécoslovaque en
deux tronçons.

La propagande de l'Eglise tchécoslovaque a pour
caractère, dès l'origine, une démagogie sans frein.
Bien de positif en dehors de la phrase, et de vagues
attaques contre l'Eglise catholique. D'après la loi
d'Etat, les églises dérobées doivent encore faire
retour aux catholiques.

VII. — Le tableau ci-joint donne l'état de la
populalionenl'année 1921, avec, entre parenthèses,
celui de l'année igio pour le même territoire. En
1910. les sectes non reconnues par l'Etat ne figu-
raient pas dans les statistiques. Leurs adhérents se
rattachaient à l'une des confessions reconnues, ou à
l'absence de toute confession. Les chiffres répon-
dant à cette dernière catégorie progressent d'une
manière effrayante. Dans les Carpathes russes,
l'administration propage ouvertement l'orthodoxie
russe, les Uniates disparaissent.
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III. — La Réforme en Pologne. — I. Sa genèse.
— IL Ses signes caractéristiques. —III. Son dévelop-
pement et sa décadence. — IV. Etat actuel du pro-
testantisme. — V. Propagande des sectes améri-
caines.

I. Genèse de la Réforme en Pologne. — La Ré-

forme en Pologne, tant au point de vue de sa
genèse, qu'à celui de son développement, a des
signes caractéristiques qui la distinguent des for-
mes que le mouvement réformateura affectées dans
les pays occidentaux. La Réforme, venant dei Occi-
dent, trouva en Pologne un terrain tout préparé. A
côté desfacleurs communsà toutel'Europe, certains
autres, tout à fait spéciaux, facilitèrent son dévelop-
pement. Parmi les premiers, il faut citer tout d'abord
l'humanisme qui, dans les sphères plus élevées, sur-
tout parmi le clergé, contribua à refroidir l'ancien-
ne piété. Les évêques polonais étaient fervents hu-
manistes et protecteurs des arts et des sciences; ils
cessèrent d'ctre théologiens. De plus, la moralité et
la discipline ecclésiastiquedu clergé déclinaient. Dès
le xv' siècle, les plus importants et les plus riches
bénéfices ecclésiastiques étaient le partage des laï-
ques; et les évêques, en possédant plusieurs à la
fois, ne résidaient pas dans leurs diocèses, mais à
la cour, où ils occupaient les plus hautes positions
de l'Etat. La reine BONASFORZA, Italienne d'origine,
femme deSIOISMONDLE VIBUX,augmentait encore le
mal en pratiquant la simonie sur une grande
échelle.

Parmi les facteurs secondaires, particuliers à la
Pologne, il faut compter : 1° le souvenir de l'hussi-
tisme qui, au xv" siècle, etsurtoutaprès l'année i4ao,
se répandit assez vivement en Pologne et eut une
grande influence sur la politique. — 20 Le xv' siècle
et le début du xvie fut l'époque d'une période de
changement de l'organismeintérieur delà Pologne.
La noblesse, classe privilégiée de la société, com-
mence à gagner une importance de plus en plus
grande dans la vie politique, au détriment de l'au-
torité royale. Elle profite du régime parlementaire
pour conqnérirde grandes libertés, jusqu'à empiéter
sur les droits de l'Egliseet même de la religion. —
3° Or, il existait, depuis longtemps, des querelles
entre le clergé et la noblesse, au sujet de la dîme
payée par celle-ci aux évêques et aux curés, ainsi
qu'au sujet de la juridiction ecclésiastique. Dès le
début de la Réforme, la noblesse saisit l'occasion
de se soustraire àla juridiction épiscopale et de se
libérer des charges dues à l'Eglise. — 4° Le dernier
facteur qui facilita le développement de la Réforme
fut l'influence de la riche bourgeoisie allemande, res-
tes non polonisés des anciens colons.

Outre ces facteurs, plutôt intérieurs, nous en ren-
controns d'extérieurs, qui favorisèrent le dévelop-
pement de l'hérésie. i° Au xvi* siècle commencent
de fréquents et nombreux départs pour les univer-
sités italiennes, suisses, françaises et allemandes.
Les grands seigneurs envoient leurs fils à l'étranger
pour leur instruction; les évêquesagissent de même
avec leurs parents et leurs protégés, la simple
noblesse même cherche les moyens de se répandre
au dehors. Ceci provoque un mouvement intellec-
tuel en Pologne,mais en même temps s'introduisent
les erreurs des réformateurs, ce qu'on nommait
« les nouveautés ». — 20 L'autre facteur extérieur
était la pénétration d'influences par les frontières,
notamment la proximité de la Bohême, de Witten-
berg et du duché de Prusse. En Bohême, l'hussi-
tisme subsistait encore sous la forme des Frères
Tchèques. Chassés en i548de leur pays, ils trou-
vent un asile hospitalier en Pologne, où ils propa-
gent un protestantismeoutré qui, plus tard, sous
l'influenced'autres facteurs, se transforme en néo-
arianisme. Wittenberg, résidence de Luther et de
Melanchlhon, attirait, en raison de sa proximité,
les jeunes Polonais, qui revenaientensuite infectés
de l'hérésie. Enfin, la Pologne avait sur ses frontiè-
res, et même en partie à l'intérieur du pays, un
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grand foyer d'hérésie, le duché de Prusse. L'ordre
Teutonique,appelé en vue de la conversiondes peu-
plades païennesinstallées au Nord des frontièresde
la Pologne, au bord de la mer Baltique, se trans-
forma rapidement en une association de chevaliers
brigands, luttant avec tous ses voisins par le fer et
le feu. La Pologne vainquit à diverses reprises l'or-
dre Teutonique et occupa ses terres, mais elle ne
put l'anéantir, à cause du grand crédit dont il jouis-
sait auprès des princes allemands, de l'empereur et
même à Rome. En i5ao, les armées polonaises occu-
pèrent le duché de Prusse pour la dernière fois,
mais celte fois encore, le roi Sigismond le Vieux
céda à l'intervention des princes allemands et con-
sentit à un armistice de 4 ans. Le dernier Grand-
Maître de l'Ordre, Albert de Brandebourg Hohen-
zollern, profita de la Réforme, et sur le conseil de
Luther, se sécularisa. Malheureusement, le roi Sigis-
mond donna son consentement, et en i525, par le
traité de Cracovie, Albert fut reconnu prince héré-
ditaire de Prusse, sous la suprématiede la Pologne.
Cette principauté fut le germe de la future Prusse,
et au xvi' siècle elle devint le foyer de l'hérésie.

IL Caractéristiques de la Réforme polonaise. —
i°Ce fut un mouvement plutôt économique et politi-
que; pour la plupart des protestants polonais, la
question de religion n'était que secondaire. La
noblesseen général voyait en la Réforme un moyen
lacile et commodede se soustraire à la juridiction
ecclésiastique et de se libérer des contributions au
profit du clergé. Le renoncementau catholicisme et
la lutte contre l'Eglise ne fut qu'un épisode de la
lutte générale pour les libertés et les privilèges
nobiliaires. Dès que ce but fut atteint, l'ardeur ré-
formatrice commença soudain à faiblir. Les
grands seigneurs polonaisconsidéraient également
la Réforme comme une bonne affaire. A l'exemple
des princes allemands, ils s'emparèrent des biens

-
ecclésiastiques qui se trouvaient dans leurs domai-
nes, ou qui avaient été abandonnés par les prêtres
catholiques passés au protestantisme. C'est pour-
quoi, dès le début, la Réforme polonaise manquait
de ressources. Les mêmes magnats qui, avant et
après, dotaientgénéreusementle clergé catholique,
cessaient de se soucier de leurs ministres dès qu'ils
les voyaient passerau protestantisme.Ces ministres
étaient donc misérablement dotés et peu respectés;
leurs puissants protecteurs ne leur garantissaient
que l'impunité devant les jugements épiscopaux et
ceuxde l'Etat, mais ils ne leur assuraient pasl'exis-
tence matérielle. — 2° D'où le deuxième caractère
de la Réforme polonaise : sa superficialité. Elle fai-
sait plus de bruit qu'elle n'éprouvait de réel souci
pour la réforme de l'Eglise. Durant de longues
années, le programme de réforme se borna, pour la
majorité, à deux questions : le mariage des prêtres
et la communion sous les deux espèces. Les ques-
tions dogmatiques étaient indifférentes à la généra-
lité de la noblesse protestante; les disputes ne s'ani-
mèrent un peu qu'au moment de l'éveil du
mouvement arien (anti-trinitarisme)et à l'arrivée
des Jésuitesen Pologne (i 565). Les protestants qui
prirent au sérieux la Réforme étaient très peu nom-
breux. Le plus remarquable d'entre eux fut JEAN
LASKI, neveu de l'archevêque Laski, personnage d'un
caractère noble, très intelligent et original, qui
peut figurer à côté des grands pseudo-réformateurs,
Calvin, Zwingle et Luther, surpassant ce dernier
surtout, par sa haute culture intellectuelle. Durant
son long séjour à l'étranger, il organisa, suivant ses
propres principes et ceux des calvinistes, des Egli-
ses en Frise, en Angleterre, en Danemark et à
Francfort-sur-le-Mein ; il travailla ensuite au déve-

loppement et surtout à l'approfondissementet à la
cohésion du mouvement réformateur en Pologne.
C'est pourquoi il fut nommé « le père » du protes-
tantisme polonais. Après sa mort, l'hérésie com-
mence à se décomposer de plus en plus en sectes
(i56o). — 3° Troisième trait caractéristique de la
Réforme polonaise : son cours très bénin, La tolé-
rance religieuse, l'aversion pour les guerres de reli-
gion et de conquêtes étaient dans les anciennes
traditions polonaises. Même les guerres de conquê-
tes de Boleslas le Grand (g82-ioa5) n'avaient pas le
caractère de guerres de religion, visant la conver-
sion des peuplades païennes ; le travail de mission
était indépendant de l'action politique. Pour ame-
ner à la foi chrétienne les Prussiens, peuplade
slave germanisée par l'Ordre Teutonique, le prince
de Pologne Leszek le Blanc (1202-1227) désira fon-
der, dans le pays prussien, une ville commerciale,
où les païens pourraient sans difficulté se pourvoir
des denrées nécessaires et en même temps entendre
des missionnaires, prêchant la religion du Christ.
Des tendances libérales s'étaient déclarées énergi-
quement au Concile de Constance (i4i4)< °n Paul
Wlodkowic,recteur de l'académie de Cracovie, par-
lant au nom du roi, de l'université et des évêques,
exposa, sous la forme d'un système accompli, les
idées universellement répandues aujourd'hui, mais
alors en avance de plusieurs siècles, de tolérance
religieuse et du droit des peuples à un libre dévelop-
pement. Ces mêmes idées commencèrent à revivre
dans les premiers temps de la Réforme. Non seule-
ment il n'y euten Pologne aucune guerre de religion,
mais même la peine de mort pour hérésie n'existait
pas.Les cas de décapitation et desupplicedu feu peu-
vent y être comptés sur les doigts d'une main. La
conviction générale était que la peinede mortn'était
pas compatibleavec l'idée de religion. Les démar-
ches très énergiques du légat apostolique Lippo-
man (arrivé en Pologneen i552), non seulement ren-
contrèrent une énorme opposition de la part des
protestants, mais ne trouvèrent aucun crédit auprès
du roi, ainsi qu'auprès des catholiques et des évê-
ques polonais. Quand les lois les plus sévères (exil
et confiscation des biens)furentdécrétées plus tard
contre les ariens, ce furent les luthériens et les calvi-
nistes qui les réclamèrent le plus passionnément;
d'ailleurs cette rigueur s'expliquepar les tendances
des ariens, nuisibles à la société et à l'Etat. Il n'est
donc pas surprenant que de nombreux héré-
tiques d'Occident, chassés de leurs pays, soient
venus chercher un asile en Pologne. Outre les
Frères Tchèques, exilés de Bohême, les deux
Socin (Lelio et Faustin), Bernard Ochin, Stan-
caro, Alciat, Wergerius, évêque apostat de
Capo d'Istria, et beaucoup d'autres, séjournèrent
en Pologne. — 4° Contrairementà ce qui se passa
en Occideut, la Réforme prit racine et se propagea
en Pologne presqueexclusivement parmi la noblesse,
classe privilégiée et gouvernante.Saufdans le duché
de Prusse, et la bourgeoisie allemande exceptée, le
peuple polonaisresta catholique. Le protestantisme,
froid, sans vie, privé de cérémonies religieuses, ne
convenait nullement au caractère slave.

III. Cours et développement de la Ré/orme en Po-
logne. — L'histoire de la Réforme en Pologne peut
être divisée en deux périodes : la première,jusqu'à la
mort de SigismondAuguste ( i5/,8—1572) et l'élection
de Henri de Valois; la seconde, jusqu'à la chute de
l'Etat polonais. Pendant la première période, d'une
cinquantained'années, le protestantisme croît rapi-
dement et atteint ion apogée ; pendant la seconde,
il décline de plus en plus, par l'effet de sa propre im-
puissance et de la réaction catholique. Dans les pre-
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miers temps, le mouvement réformateur trouve des
partisans parmi la bourgeoisie et les colons alle-
mands, ainsi qu'à la cour et dans les sphères huma-
nistes. Dans le duchéde Prusse,à Gdansk (Dantzig),
Torun (Thorn), Elblag (Elbing), la doctrine de
Luther eut tout de suite un grand retentissement.
En i5i9, à Gdansk, Jacques Knade est le premier
ecclésiastique qui prend femme, les églises sont trans-
formées en temples ; en i525 éclate une véritable
révolte, bientôt étouffée par le roi Sigismond le
Vieux. A la brillante cour de ce roi, où, auprès des
évêques, des grands dignitaires de l'Etat et des
magnats, se réunissaient en grand nombre des hu-
manistes, poètes et artistes, le mouvement réfor-
mateur éveillait de grandes sympathies, tout en se
cachant sous l'apparence de libre pensée jointe à
l'humanisme. A côté de la cour royale, les cours
des magnats polonais, surpassantparfois en richesse
et en puissance les plus grands princes allemands,
furent les premiers foyers de la Réforme ; parmi ces
magnats, nous nommerons les Boner à Cravovie,
les Stadnicki et les Olesnicki en Petite Pologne, les
Leszczynski et les Gôrkaen GrandePologne, les Ra-
dziwill en Lithuanie. Au début de la Réforme, un
grand rôle fut joué par le « cercle » de Jean Trze-
cieski, élève d'Erasme, le savant humaniste, et père
du poète André; il devient dans la suite un ardent
promoteurde l'hérésie. Il réunissait chez lui les pre-
miers partisans du protestantisme : Jacques Przy-
luski, FryczModrzewski,émiuent écrivain et homme
politique, auteur de l'oeuvre monumentale « De
emendanda Republica », Wojewôdka, célèbre impri-
meur, élève d'Erasme, l'Italien Lismanino, provin-
cial des Franciscains, confesseur de la reine Bona,
depuis apostat, Rej de Naglowice, le premier poète
écrivantuniquement en polonais, fervent apôtre du
calvinisme. Ces assemblées étaient également fré-
quentées par deux chanoines de Cracovie, Jacques
Uchanski devenu dans la suite primat, et Adam
Drzewiecki, ainsi que par André Zebrzydowski,plus
tard évêque de Cracovie.

Parmi les premières manifestations du protestan-
tisme, il y a lieu de citer les discours publics à Poz-
nan, en i520, de deuxhérétiques : André Samuel, ex-
dominicain, et bientôt après Jean Seklucjan ; tous
deux trouvèrent un appui chez le puissant Gôrka
et célébraient leur office dans son palais.

De cette manière il se forma en Pologne 5 grands
foyers de la Réforme: en Petite Pologne dans les
environs de Cracovie, en Grande Pologne à Poznan
et dans les domaines des Gôrka et des Leszczynski,
en Prusse dans le duché de Prusse, et en Lithuanie
à Wilno et surtout à Nieswiez, résidence des Ra-
dziwill.

A mesure de l'accroissement du mouvement réfor-
mateur, l'audace des apostats augmentait aussi. La
noblesse commence de plus en plus hardiment à se
permettre des violences contre le clergé ; elle s'em-
pare des biens ecclésiastiques et expulse les curés
qui neveulent pas se convertira l'hérésie. Le premier
accident de ce genre eut lieuà Pinczôw,aux environs
de Cracovie, chez Nicolas Olesnicki. Ce gentilhomme
luthérien avait donné asile à sa cour à Stancaro,
professeur d'hébreuà l'universitéde Cracovie, chassé
de cette ville par l'évêque Maciejowski, à cause de
sa propagande hérétique. A l'instigation de Stan-
caro, Olesnicki embrasse le calvinisme, expulse les
Paulins du couvent qu'ils possédaient à Pinczôw,
s'empare de leurs biens et transforme l'église en
temple protestant. Depuis lors, Pinczôw devint un
grand foyerd'hérésie; on y ouvritla premièregrande
école calviniste,on y fonda une imprimerie, on y tra-
vailla à la traduction de la Bible et on y composades

cantiques polonais pour le peuple. Ce fut à Pinczôw
que se rassemblaient, pour leurs conciliabules,
les nombreux protestants venus de toute la Pologne
et de l'étranger, persuadés qu'ils étaient d'être en
sûreté sous la protectiondu puissant Olesnicki.L'acte
de violence de ce dernier donna le signal d'autres
faits analogues. C'est à peu près à cette époque
(1546-155o) qu'eurent lieu les premières apostasies
publiques d'ecclésiastiques. Vers i546, Félix Cruci-
ger, curé de Niedzwiedz(prèsde Cracovie), embrasse
publiquement la Réforme ; d'autres, nombreux,
suivent son exemple. Les plus remarquablesfurent :Jacques Sylvius,Martind'Opoczno,Martin Krowicki
et le célèbre Stanislas Orzechowski, le plus grand
excitateur qui existât alors en Pologne ; ce dernier,
quoiqu'il n'ait jamais rompu définitivement avec
l'Eglise,etqu'il soit même devenu parla suite lutteur
fanatique contre l'hérésie, cependant, par son ma-
riage et par ses écrits, porta un grand préjudice à
la cause catholique et mina les restes de l'autorité
ecclésiastique en Pologne.

L'attitude du clergé vis-à-vis de la Réforme fut
longtemps confuse, indécise et uniquementdéfen-
sive. Nous avons déjà signalé son bas niveau intel-
lectuel et moral. Lesévêques étaient pour la plupart
des créatures de la reine Bona, indignes des di-
gnités ecclésiastiques qu'ils portaient. La Réforme
les trouva nullement préparés à cette rude épreuve.
Au début, plusieurs d'entre eux sympathisèrent
avec les réformateurs ; mais quand ils virent que le
mouvement menaçait leurs revenus et leurs privi-
lèges, il se mirent à le combattre, pour des causes
tout à fait temporelles. La seule exception fut Sta-
nislas Hozjusz, évêque de Warmie (Ermland), puis
cardinal, l'un des présidents du Concile de Trente,
granddéfenseur du catholicisme en Pologne. A peu
près jusqu'à 1564, il fut seul à soutenir la cause ca-

.tholique. Un changement ne s'opéra qu'à l'arrivée
des Jésuites, qui, appelés par Hozjusz, jouèrent un
rôle décisif dans la réaction catholique, et après
la mort des vieux évêques chancelants dans la foi.
Leur place fut occupée par d'énergiques et remar-
quables pasteurs, tels que Karnkowski, archevêque
de Poznan, Solikowski de Lwôw, Myszkowski de
Cracovie, Rozdrazewski de Wloclawek,Kromer de
Warmie,Konarski de Poznan, et d'autres. Il fallait
des hommes tout à fait nouveaux pour opérer un
changement à l'intérieur de l'Eglise.

Un dernier et très important facteur de l'extension
de la Réforme en Pologne, fut l'action personnelle
des rois SIGISMOND LE VIEUX et SIGISMOND AUGUSTE.
Le premier, bien que sincèrement attaché à la foi
catholique, voyant d'une part la grande violence de
la noblesse, d'autre part la ruine morale du clergé,
agit conformément aux traditions de tolérance et
choisit la voie d'intervention et de compromis.D'un
côté, sous l'influence des évêques, il publiait une
série de décrets contre l'hérésie : interdiction de
faire venir les écrits de Luther (i5ao), interdiction
de voyages à l'étranger dans les pays infectés d'hé-
résie, punition des rebelles par retrait d'emplois,
etc.; d'un autre côté, sousla pression de la noblesse
pendant les diètes, et à cause du manque de zèledes
évêques, il tolérait les infractions à ces décrets, et
quelques années plus tard il les annula. Par suite,
le protestantisme se répandit tout à fait impuné-
ment. Les hérétiques, cités devant les tribunaux
des évêques, n'y comparaissaientpas, et les staros-
tes se refusaient à exécuter les sentences des juge-
meuts épiscopaux. Cette méthode fut appliquée suc
une plus grande échelle encore par le fils de Sigis-
mond le Vieux, SIGISMOND AUQUSTE,dernier roi héré-
ditaire de la maison des JAGKLLONS. L'éducation
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molle qu'il avait reçue de sa mère, la reine Bona,
l'atmosphère morale assez légère de sa cour, la so-
ciété d'humanisteset de partisans de la Réforme,ne
contribuèrent pas à éveiller dans l'âme du monar-
que de ferventesconvictionscatholiques; c'est pour-
quoi les hérétiquespolonais attendaient la mort du
vieux roi, dans l'espoir que le nouveau romprait
ouvertementavec Rome. Ils s'efforçaient donc de le
disposer le plus favorablement pour la Réforme ;

Luther, Calvin, Melanchthon, Laski, Modrzewski
(sans parler des hérétiquesmoins remarquables) lui
dédiaient leurs oeuvres et l'accablaient de lettres.
Dès l'avènement au trône de Sigismond Auguste,
en 1548, commença une lutte passionnée pour la
personne du roi et pour la reconnaissance de l'éga-
lité de droits à l'hérésie en Pologne. Il est im-
possible d'entrer ici dans les détails de cette lutte,
dont le résultat définitif fut un compromis ; le pro-
testantisme en sortit vainqueur. Les hérétiques
obtinrent l'égalité de droits avec les catholiques et
la suspension de la juridiction des tribunaux ecclé-
siastiques ; quant aux catholiques, ils surent empê-
cher la rupture avec Rome, la convocation d'un
concile national, la création d'une Eglise nationale
et le divorce du roi avec la reine Catherine, malgré
l'infécondité de leur mariage. Le roi ne suivit pas
l'exemple de Henri VIII, il resta catholique jusqu'à
sa mort, et même, vers la fin de sa vie, se rangea
ouvertement du côté de l'Eglise, acceptant, en i564,
les décisionsdu concile de Trente. Les hérétiques
polonais perdirent l'espoir d'attirer le roi de leur
côté, mais gagnèrent presque tout ce qu'ils avaient
voulu. Les successeurs de Sigismond Auguste con-
servèrent, il est vrai, la liberté de conscience, ce-
pendant ils appuyaient la réaction catholique.

Cette réaction, coïncidant avec une décadence de
l'hérésie en Pologne, remplit l'histoire de la seconde
période. Nous avons vu que la Réforme polonaise
était intérieurement faible, manquait surtout
d'unité. Le luthéranisme,commeallemand, ne trou-
vait pas de sympathies en Pologne, les hérétiques
y étaient en majeure partie calvinistes; plus tard
s'en détachèrent les ariens, complètement rationa-
listes au point de vue religieux, et quasi-commu-
nistes au point de vue social. Les différentes secles
se combattaient passionnément, et même, à l'inté-
rieur d'un même groupe, les querelles étaient conti-
nuelles. Tous les efforts pour former une religion
polonaise unique n'aboutirent à rien. Il va sans
dire que la discorde intérieure et la faiblessede l'hé-
résie facilitèrent la réaction catholique, qui savait
parfaitement mettre ces circonstances à profit. Le
résultat fut tel, que sous Sigismond III (i587-i63a)
les catholiques reconquirent la prépondérance dans
l'Etat.

11 est impossible d'exposer numériquement les
conquêtes de la Réforme en Pologne. La preuve
qu'elles étaient grandes, c'est qu'en i55o-i555, dans
les deux chambres de la Diète polonaise, il n'y avait
presque que des protestants. Lors delà plus grande
extension en Lithuanie, il parait qu'il n'yavait plus
que 7 prêtres; au temps de l'évêque Drohojowski,
partisan de la Réforme, presque toute la noblesse
de son diocèse passa au calvinisme. On peut affir-
mer que, sauf rares exceptions, les plus importan-
tes familles de la noblesse et des sénateurs abju
rèrent le catholicisme. D'après le calcul de l'abbé
J. BUKOWSKI (Histoire de la Béforme en Pologne),
environ le quart des églises échut aux protestants.
Aux xvir* et au xvin' siècles, la question des
hérétiques n'avait plus grande importance, ce ne fut
qu'après la chute de la Pologne, que la Russie et la
Prusse profitèrent de leur existence sur le territoire

polonais,pour s'ingérer dans le gouvernement inté-
rieur du pays. 11 va sans dire que la Prusse ap-
puyait de toute façon le protestantisme, dans la
partie de la Pologne qu'elle avait usurpée pendant
les démembrements.

IV. Etat actuel du protestantisme en Pologne.
— 11 existe actuellement deux confessions protes-
tantes en Pologne ; le calvinisme et le luthéranisme.
Les calvinistes, peu nombreux, presque exclusive-
ment Polonais, se groupent autour de deux consis-
toires à Varsovie et à Wilno. Ils possèdent une
organisation synodale. Les luthériens se décompo-
sent en trois confessions : i° Il existe à Varsovie un
consistoire évangéliqued'Augsbourg, auquel appar-
tient l'ancienne annexe russe; il s'y est joint quel-
qnes paroisses polonaises de la Grande Pologne,
ainsi que les pasteurs polonais de la Silésie de Cies-
zyn. Cette confession compte 4->o.ooo adeptes, dont
les 2/3 sont Allemands. 2° L'Eglise unie, avec con-
sistoire à Poznan,comprendpresque toute la Grande
Pologne. Elle compte 600.000 adeptes, presque ex-
clusivement Allemands; il y a des Polonais dans
les districts d'Odolonôw, d'Ostrzesow et de Kem-
pin. 3" L'Eglise confédérée helvétique et d'Augs-
bourg, dont le consistoire est à Biala, comprend la
Petite Pologne et. une partie de la Silésie de Cics-
zyn; elle compte 40.000 adeptes,presque exclusive-
ment Allemands. Les membres des consistoires
luthériens sont nommés par le gouvernement. Ce-
pendant il a été présenté à la Diète un projet d'or-
ganisation synodale pour les Eglises luthériennes.
Quant à la situation intérieure de cesEglises,d'après
leurs propres publications, elle n'est rien moins
qu'édifiante. Elles se querellent entre elles, et toutes
les tentatives d'unification et d'introduction d'une
concordeau moins apparente échouent complète-
ment. Tant au point de vue religieux qu'au point
de vue politique, deux tendances se manifestent,
l'une rationaliste, l'autre orthodoxe, l'une germano-
phile, hostile à l'Etat polonais, l'autre loyale et
même en partie sincèrement polonaise. En ig2l,sur
l'autorisation du gouvernement polonais,a été créée
à Varsovie une faculté de théologie évangélique
avec 5 chaires.

V. Propagande protestante en Pologne après la
guerre mondiale. — Après la restauration de l'Etat
polonais, de nombreuses sectes américaines se jetè-
rent sur la Pologne, dans un but de propagande.
La misère occasionnée par la guerre leur fournit un
prétexte pour commencer,et le haut cours du dollar,
qui augmentait de jour en jour, leur frayait le che-
min

.
Elles commencèrent par une action philan-

thropique ilniis l'armée, parmi les jeunes gens, et
dans les sphères nécessiteuses des grandes villes.
Tout d'abord elles ne montraient aucun but reli-
gieux, au contraire, elles semblaient respecter les
traditions religieuses et nationales,elles invitaient
volontiers les prêtres catholiques à bénir leurs mai-
sons. La plus grande activité fut montrée par les
méthodistes, les anabaptistes, et les adventistes ;
enfin par les célèbres Y.M.C.A. et Y.W.C.A. (asso-
ciations de la jeunesse chrétienne). Pendant que les
premières sectes n'étendaient leur action que dans
les sphères inférieures, où elles commencèrent à
trouver un petit nombre de partisans, l'Y.M.C.A.
a su gagner la sympathie et l'appui des sphères in-
tellectuelles. Elle masqua son protestantisme en
étendant le culte de la philosophie polonaise et de
la poésie messianique de la première moitié du
xixe siècle, qui n'est pas tout à fait conforme à l'en-
seignement de l'Eglise, et sous le voile de la charité
chrétienne, elle commença à propager l'indifféren-
tisme religieux. Les Jésuites polonais s'orientèrent
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immédiatement et se mirent à combattre ces sectes
dans les journaux populaires et l'Y.M.C.A. dans la
très importante « Revue universelle » (Pvzeglad
Powszechn\). Ceci provoqua une opposition pas-
sionnée de la part dune grande partie de la société;
cetteopposition échoua finalement : aujourd'hui, les
plus ferventspartisans de l'Y.M.C.A. condamnent
son action comme préjudiciable au point de vue
national et religieux. Jusqu'à présent, les résultats
de la propagandedes sectes sont médiocres : dès que
les dollars commencèrent à manquer, leur activité
s'affaiblit. Actuellement (commencement de ig23),
elles ont évacué beaucoup de postes à l'intérieur du
pays et se sont transportées sur les confins, où
elles ont des chances de plus nombreuses conver-
sions parmi les Ruthènes et les orthodoxes.

Outre les sectes étrangères, deux sectes indigènes
existent en Pologne : i° les Mariavites, qui appa-
raissent au commencement du xxe siècle, autour
d'un petit nombre de prêtres révoltés, trompés par
une certaineKozlowska. Dans l'annexe russe, ils
jouissaientde l'appui du gouvernement du tsar ; au
point de vue dogmatique, leur « Credo » représente
un assemblage d'idées les plus stupides.Ils faisaient
sacrer leurs évêques par les Vieux-catholiques ; —
2° les Indépendants,qui se nomment pompeusement
<t

Eglise nationale ». Cette seconde secte apparut il
y a 25 ans en Amérique parmi les émigréspolonais,
elle y gagna environ 3o.ooo adhérents, et au mo-
ment de la restauration de la Pologne, elle se mit
en campagne pour la conversion de la patrie et sa
séparation de Rome. Mais jusqu'à présent elle n'a
pas fait grand chose, malgré l'appui des partisradi-
caux et socialistes ; elle n'a même pas pu obtenir la
reconnaissancelégale.

Un groupe d'historienset de publicistes polonais
s'efforce de ranimer les études sur l'ancienne Ré-
forme polonaise. Il existe même une « Société pour
l'étude de l'histoire delà Réforme en Pologne », qui
possède un journal « La Réforme en Pologne », au
caractèrestrictement scientifique et historique. Ces
efforts sont accueillis par le parti catholique avec
défiance, parce que plusieurs de ces historiensmon-
trent une vraie tendance à représenter le mouve-
ment réformateur, quia causé tant de dommage à la
Pologne au point de vue religieux et politique,
comme un magnifique élan du génie national, op-
primé par la réaction catholique.
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S. BEDNAHSKI,S. J.

XIV. —LE PROTESTANTISME AUX ÉTATS-UNIS
D'AMÉRIQUE

Le Protestantisme aux Etats-Unis d'Amérique
est le même que dans les autres pays, en ce sens
que ses adhérents acceptent la Bible comme seule
règle de foi, croient à la justification par la foi
seule, et au sacerdoce universel des croyants, et
prétendent faire appel à leur jugement individuel
pour l'interprétation de la Bible sans contrainte
et sans avoir besoin de direction. Il est le même
également dans son attitudevis-à-visde tous lescul-
tes, de toutes les confessions, ou de tous les formu-
laires officiels, que ses membres acceptenten géné-
ral selon leur interprétation personnelle ou avec
indifférence ; d'autres chefs se partagenten conserva-
teurs et en libéraux, ou, pour se servir des termes
plus usités en controverse aujourd'hui : fondamen-
talistes et modernistes.

Les églises de toutes les dénominations exigent
une forme quelconquede culte, qui n'a aucunement
un caractère sacrilicatoire. La réunion dans une
église, un sermon, de la musique vocale et instru-
mentale,voilà en quoi le culte consiste d'habitude:
La Cène, ou la Communion, est un des offices ordi->
naires de tous les cultes importants. Le Baptême est
la règle, bien qu'il ne soit pas toujours tenu pour
essentiel. Le mariage et la mort donnçnt lieu égale-
ment à des cérémonies, souvent accomplies dans
une église, bien que n'ayant pas le caractère d'un
sacrement. Par suite du grand nombre d'étrangers
qui assistent aux offices dans les différentes églises,
surtout chez les Presbytériens, les Méthodistes et
les Baptistes, on emploie jusqu'àvingt-huitlangues.
Petit à petit, l'austérité des rites diminue, et la
musique, les fleurs et les lumièressont admises.

C'est au protestantisme que le pays est en grande
partie redevable de la coutume de faire entendre
des prières d'invocation et de bénédiction aux réu-
nions civiques et aux sessions de nos corps législa-
tifs nationaux et des différents Etats; ainsi que de
la célébration religieuse de fêtes comme celles de
Thanksgiving et du Jour de Jeûne.

Les différences qui existent entre le Protestan-
tisme de l'Europe et celui des Etats-Unis ne sont ni
marquées ni nombreuses. Ici l'Eglise ne dépend pas
de l'Etat; il n'y a point d'Eglise Etablie. L'appui
qu'accorde l'Etat à certaines écoles et institutions
protestantes n'est pas considérable,et il est généra-
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lement accordé pour reconnaître des services rendus.
Théoriquement, les Eglises Protestantesdoivent se
tenir à l'écart de la politique du pays ; mais en
pratique, dans le but d'effectuer des réformes mora-
les ou sociales, elles exercent une influence pronon-
cée. Eu règle générale, elles conservent les croyan-
ces ou les confessions que leurs pionniers appor-
tèrent ici, surtout les Luthériens, les Arminiens et
les Calvinistes, avec des altérations et des adapta-
tions légères. Deux corps protestants, les Unitaires
et les Universalistes, professent ne pas croire en
la divinité du Christ. Moins de six pour cent d'entre
eux, les Episcopaliansprotestants,suiventune forme
de gouvernement hiérarchique, avec des évêques
qui exercent une juridiction véritablement diocé-
saine. Les quatre cinquièmes au moins de leurs cultes
sont congrégationalistes ; le dixième quireste, cons-
tituedes corpslocaux et indépendants, n'ayant aucun
lien avec d'autres congrégations, sauf ceux de la
courtoisie et delà collaboration fortuite.

L'origine du protestantisme aux Etats-Unis a eu
pour cause principale le mécontentement engendré
par la situation politique dans divers pays d'Europe,
qui porta certains corps protestants : Puritains, Sha-
kers, Huguenots, Baptistes, Presbytériens, Menno-
nites, Luthériens et Moraviens, à chercher asile aux
colonies américaines ; leurs migrations commencè-
rent en 1620, et se continuèrent jusqu'à la fin du
siècle dernier. Cette origine particulière du protes-
tantisme américainexplique son esprit puritain. Les
Anglicans, ou Eptscopaliens protestants, comme on
les appelle en Amérique, arrivèrent dès 1607, mais
non pas à cause de griefs politiques. L'immigration
continue à apporter son contingent aux diverses
sectes, non plus, toutefois, comme réfugiés d'une
cause religieuse. Sauf l'exceptionnotable des Shakers,
les protestantsvenusauxdix-septième etdix-huitième
siècles formèrent des communautés séparées et
exclusives, divisées par des ligues sectaires, et qui
craignaient toutes d'entrer en relations amicales
avec les autres. Ce ne fut qu'après la Guerre de
l'Indépendance, vers 1784, qu'elles commencèrent
petit à petit à admettre le principe de la tolérance
en matière de religion. L'habitude de l'intolérance,
ancrée pendant près de deux siècles, explique leur
tendance à se diviser et à se constituer en autant de
corps dissidents, la difficulté qu'elles éprouvent à
effectuer la réunion que toutes croient nécessaire, et,
soit dit en passant,les préjugéscontrel'EgliseCatho-
lique, que l'on retrouve encore chez certaines d'entre
elles, surtoutparmi les moins instruites.

D'après le dernier recensement de l'Etat en 1 g 16,
seule source de statistiques authentiques sur les
religions du pays, il existe aux Etats-Unis cent
quatre-vingt-troiscultesque l'on peut classer comme
Protestants, et qui comptent 35.55a io5 membres,
dont 4-5oo-ooo nègres et 3.750.000 d'origine étran-
gère relativement récente. Cent trois de ces cultes
sont des divisions d'Eglises plus anciennes et plus
grandes,venues primitivement d'Europe.Les quatre-
vingts autres sont originaires du pays; peu d entre
eux comptent beaucoup de membres. Il y a, en
outre, de nombreux petits groupes,souventexcentri-
ques, mais ils ne changent pas sensiblement le total.
Voici ceux dont les membres dépassent 5o.ooo :

Méthodistes 7.166.451
Baptistes 7. i53.3i3
Luthériens 2 .467 416
Presbytériens 2.2.55.626
Disciples 1.226.028
Eptscopaliens

1 .og2.82i
Congrégationalistes 7g 1.274

Réformés 537 .832
Saints du Dernier Jour 46a.3ag
Frères Unis 867.934
Synode Évangélique Allemand..

.
32g.853

Eglises du Christ 317.937
Dunkers i33.6a6
Association Evangélique 120.756
Chrétiens 118.737
Adventiste; 114.910
Eglise Evangélique Unie 8g.774
Unitairiens 8a.5i5
Mennonites ^7g.363
Universalistes j*58.566

Les Méthodistes se divisent en dix-sept corps,
dont sopt d'origine nègre. Les Baptistesont vingt-
trois divisions, six d'origine allemande, deux pour
les nègres. Les Luthériens comprennent vingt-deux
organisations, la plupart basées sur des différences
de race ou de territoire. Les Presbytériens comptent
neuf divisions pour les blancs, une pour les nègres.
Il y a quatre églises Réformées; six de Frères
de Plymouth; quinze de Protestants Evangéliqties,
quatre d'Amis, seize de .Mennonites. On verra jus-
qu'à quel point va l'excentricité de certains de ces
corps protestants originaires du pays, à nom sou-
vent bizarre, lorsque nous citerons des désignations
telles que celles-ci : Baptistes du Plongeon dans la
Rivière ; Baptistes Prédestinataires deux-graines-
dans-1'esprit; Bande de l'Eglise de Daniel; Bandes
Pentecostairesdu Monde; Pilier de Feu; Mennonites
sans défense.

En général, chez les Protestants des Etats-Unis,
les scissions proviennent non pas tant de différences
de doctrine, que de dissensions relatives aux formes
de gouvernement et de direction des églises, et à
des questions d'intérêtpersonnel et local. Les cultes
tels que ceux des Méthodistes, des Presbytériens et
desBaptistes,ontcommencéleurexistence aux Etats-
Unis avec certaines différencesqu'ils apportèrentde
leurs paysd'origine. Us ne les avaieutpas surmontées
lorsque l'agitation relative à l'esclavage, suivie de
la Guerre civile, les partagea en d'autres sections
encore, restées séparées pendant soixante ans. Ce
sont les Méthodistes du Nord qui se sont les pre-
miers déclarés en faveur de la réunion avec ceux du
Sud,lorsde laConférenceGénérale de 19a4. D'autres
sectes, comme celles des Luthériens, avec de nom-
breuxmembresd'origine étrangère recrutés parmi les
immigrants du siècle dernier, constatent combien il
est difficile de réunir des groupesainsi divisés pardes
questions de race ou de nationalité. De nombreuses
Eglises dissidentes d'origine indigène se composent
de membres qui, impatients des formalités du culte
et de l'organisationecclésiastique, étaient décidés
à relâcher ces liensde contrainte,pour se consacrer
plus librement à la recherche de la sanctification
personnelle. En général, comme les Disciples du
Christ ou les Eglises de Dieu, elles ont été formées
par un ou plusieurs chefs convaincus,bien que par-
fois elles soient nées d'une imposture, comme celle
des Sionistes de Dowie. ou d'un mélange de fana-
tisme et d'hystérie, comme les Saints Routeurs, que

.
l'on appelle ainsi à cause de leur coutume de se rou-
ler à terre pêle-mêle, au cours de leurs cultes, où il y
a souvent foule. Plusieurs Eglises recommandent,
ou tout au moins sanctionnent, la guérison par la
foi. Sur les quatre-vingts sectes ayant pris origine
dans ce pays, cinq groupes insignifiants seulement
se servent du mot « Catholique », à savoir : la Vieille
Eglise Catholique romaine, qui compte 4.700 mem-
bres : Polonais, Russes, Portugais et Lithuaniens
pour la plupart ; l'Eglise Catholique américaine,
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475 membres ; l'Eglise Catholique de l'Amérique du
Nord, 9.025 membres : Slaves, Polonais et Italiens;
l'Eglise CatholiqueNationale Polonaise,28.248mem-
bres, et les Lithuaniens, 66,700 membres. Il n'y a
que deux cultes protestants importants qui portent
le nom protestant; l'Eglise Episcopalienne Protes-
tante et l'Eglise Episcopalienne Méthodiste, toutes
deux d'origine anglicane.

L'Eglise EpiscopalienneProtestantefutainsi nom-
mée pour la distinguer des autres Eglises Protes-
tantes, qui, à de rares exceptions près, sontdu type
congrégationaliste, même les Episcopaliens Métho-
distes, et qui mettent les évêques sur le même pied
que les pasteursou ministres, sauf en ce qui concerne
l'étendue de leurs devoirs. Théoriquement, toute
Eglise ou toute paroisse congrégationaliste est une
unité à elle seule, qui ne reconnaît pas d'autre au-
torité. En pratique, les congrégations dont la foi et
la politique s'accordent, sont réunies sous différentes-
organisations générales,que l'onnommeAssemblées,
Conférences ou Synodes. Elles servent à réunir les
différentes unités du même culte religieux, et cela
permet aux divers cultes de travailler en commun à
de nombreusesentreprises civiques et religieuses.
Telle a été l'harmonie qui a régné entre les cultes
nombreux et divers qui ont collaboré pendant la
Grande Guerre, que les Méthodistes ont conçu un
projet de Mouvement mondial entre Eglises; mais,
chose étrange, ce mouvement a avorté, non pas à
cause de différence portant sur des questions pure-
ment religieuses, mais surtout par suite de désaccord
au sujet des directives à suivre en matière écono-
mique et industrielle.

Les nombreuses divisions qui existent chez les
Protestants et leur tendance à se diviser encore,
telle est la raison pour laquelle les Eglises protes-
tantes, après trois siècles dans le pays, avec toutes
leurs recrues venues de l'étranger, et d'autres avan-
tages, sociaux, politiques et économiques, comptent
encore comme membres moins d'un quart de la po-
pulation et sont à présent stationnaires : elles dimi-
nuent même dans les régions urbaines. Les chefs
et les pasteurs d'église s'accordent à dire que le
besoin suprêmeduProtestantismeest l'unité, etbeau-
coup d'entre eux y travaillent avec ardeur. Ils ont
réussià établir l'unité coopérative dans un grand
nombre d'endroits ; l'unité administrative est plus
d i ffieile, vule grand nombrede ceux quiont été élevés
dans la croyance que l'organisation de l'église dont
ils font partie est une institution divine ou tout au
moins évangélique. Là où les églises de campagne
disparaissent parce qu'elles manquent de pasteur,
et, en conséquence, de membres, les efforts tentés
pour fusionnertrois ou quatre congrégations en une
église de la communauté ne réussissent que dans
fort peu de cas. L'obstacle le plus sérieux de tous,
qui s'oppose à toute unité, est la dissension actuelle
parmi les pasteurs de tous lescultes importants, au
sujet des enseignements fondamentaux du christia-
nisme : la Création, la Divinité du Christ, sa Nais-
sance d'une Vierge, sa Doctrine, son Expiation et
sa Résurrection. Ces articles sont rejetés ouverte-
ment ou expliqués du hant de la chaire ou dans la
presse par des hommes qui y renoncent en faveur
d'une science rationaliste. Malheureusement, étant
donné le peu d'érudition des séminaires protestants
et des écoles de théologie, il n'est guère probable
qu'un corps de pasteurs se forme qui soit suffisam-
mentversé en théologieou en science pour satisfaire
l'esprit des adhérents. En conséquence, la perspec-
tive, sous le rapport de l'unité chez les Protestants,
est loin d'être encourageante. Leur recherche de
l'union,ouréunion, comme on l'appelle,avec l'Eglise

Catholique, ne peut être que futile, puisqu'ils se di-
visent de plus en plus. Bien des agences travaillent
à ce problème de l'unité parmi les Protestants,entre
autres, la Christian Unity Foundation et la World
Conférence on Failli and Order. Nommons encore
le Conseil Fédéral des Eglises du Christ en Amé-
rique. Organisé en 1908, il a pour but entre autres
& de faire entrer les corps chrétiens de l'Amérique
au service unifié du Christ et du Monde ». Il n'est
pas autorisé « à rédiger une foi ou une forme de
gouvernement ou un culte commun ». Il cherche à
obtenir une influence prépondérante combinée pourles églises en ce qui concerne toutes les questions
qui touchentàla situationmorale et socialedupeuple.
Ses éléments constitutifs sont des Eglises, dont les
membres réunis s'élèventàao.727. 319, et s'étendent
à tous les cultes principaux : Baptistes, Presbyté-
riens, Congrégationalisteg,Disciples du Christ, Mé-
thodistes, Réformés, et dans une certaine mesure
les Luthériens et les Episcopaliens.Ses onze Comités
étudient les moyens d'encourager l'Evangélisme, le
Service Social et d'Eglise, l'Eglise dans la vie à la
campagne, l'éducation chrétienne, la tempérance,
la justice et la bonne volonté internationales, les
fédérations entre églises, les relationsavec la France
et la Belgique, avec les corps religieux de l'Europe
et avec diverses races. Ce Conseil est déjà devenu
une source d'informationpour tous les intérêts com-
muns des églises, bien que ses statistiques ne soient
pas aussi sûres que celles du Gouvernement ; c'est

,un moyen de coordonner les agences des différentes
Eglises en matière d'éducation, de service social,
d'évangélisme; c'est un bureau pour faire face à de
nouveauxbesoins, que les Eglises ne sont pas encore
prêtes à satisfaire. H a été le facteur principal de
l'organisationdelà Commission Générale des Eglises
en temps de Guerre, du Comité de la Guerre et de la
Perspective Religieuse.Outre ce Conseil, les divers
Bureaux des Missions domestiques et étrangères,
et les Conseils d'Education, font leur possible pour
permettre aux corps protestants de travailler en
commun et de cultiverdes relationsamicales.

On remarqueraque,bien qu'il n'yait pas d'unionde
l'Egliseet de l'Etat aux Etats-Unis,et que théorique-
ment les Protestants soient en général opposés à
une union de ce genre — les Baptistes allant jus-
qu'à s'y déclarer nettement opposés, — les Eglises
Protestantesse sentent en général une certaine res-
ponsabilité en ce qui concerne la situation moraleet
sociale du peuple. Leurs pasteurs et autres chefs
prennent une part active aux affaires publiques. Les
sermons sur les questions d'ordre public, et même
sur la politique, abondent dans leurs églises. Les
pasteurs sont souvent élus ou nommés à une fonc-
tion publique. Beaucoup d'entre eux s'agitent en fa-
veur de mesures telles que la Prohibition, la Société
des Nations, le Désarmement, la Paix mondiale. A
Washington,la capitale du pays, et dans les capita-
les de nombreux Etats, il existe des bureaux qui se
proposent d'influencerles corps législatifs et autres
servicesdu gouvernement. Il est même très caracté-
ristique, de la part de ceux qui prêchent le protes-
tantisme américain, d'appuyer modérément sur les
points de doctrine, sauf lorsqu'il s'agit de contro-
verse, et d'insister davantage sur la moralité, sur-
tout au point de vue de l'intérêt social et national.
Comme il devient de plus en plus difficile d'attirer
les membresde nombreuses congrégations, non seu-
lement dans les régions rurales, mais aussi dans les
villes, le pasteurdoit souvent s'écarter de son che-
min pour essayer d'intéresser ses ouailles par des
discours sur les questions du jour, par de la musi-
que qui n'est plus nettement ecclésiastique, par le
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cinéma, et même par des attaques sensationnelles
dirigées contre les fonctionnaires publics, leur mo-
ralité ou leur politique.

Comme, chez les Prolestants, l'Eglise est l'école
religieusedu peuple et le pasteur son maître, il est
essentiel pour la vitalité d'un culte que les membres
d'une congrégation assistentaux offices.Sous ce rap-
port, il y a un déclin marquédepuis cinquante ans.
Le Dr. C. J. Galpin, du Ministère de l'Agriculture,
estime que le cinquième seulement de la population
rurale va à l'église. Cette estimation est fondée sur
des investigations soigneusement faites, telles que
celle de GILL et PINCIIOT en 1908, confirmée par la
nouvelle enquête de ig24 et par des éludes d'ensem-
ble faites par les divers Conseils de Missions domes-
tiques. Aller à l'église, chez les Protestants, ne veut
pas dire s'y rendre tous les dimanches, mais en
moyenne une foispar mois. Dans les localités ur-
baines, l'absence est moins marquée. Les églises
sont plus commodément situées, et presque toutes
ont leur pasteur attitré ; certains d'entre eux sont
des hommes en vue, des érudits, ou des sensation-
nels. Parfois l'assistance dépasse en nombre celui
de ses membres inscrits, car le public en général se
sent attiré par la religion ; il croit au culte et il
observe le Sabbat. En règle générale, les églises
font tout au monde pour répondre au goût du pu-
blic en matière de sermon et même de liturgie. L'é-
change de chaires entre pasteurs de cultes divers se
voit souvent; l'admission à la table de Communion,
sans qu'on se préoceupe de l'affiliation religieuse,
est devenue une simple question de courtoisie entre
églises, même chez les Baptistes qui sont tenus à la
« communion close », et chez les Episcopaliens Pro-
testants, en ce qui concerne les Congrégalionalistes.
A en juger d'après les testes des sermons, ceux qui
vont les entendre sont attirés nonpas tant par l'ins-
truction évangélique que par l'instruction morale,
sociale ou politique. Il est reconnu, toutefois, que
l'assistance diminue dans les églises. Des enquêtes
soigneusement faites font ressortir une diminution
de trente pour cent dans des endroits largement do-
tés d'églises et de pasteurs.Dans certains endroits,
cette diminution va jusqu'à cinquante pour cent.

Le besoin le plus impérieux des Eglises Protestan-
tes, c'est uncorps de pasteurs suffisamment instruits
pour savoir répondre au scepticisme du jour, dres-
sés à prendre la part qu'il convient aux activités so-
ciales qui constituentune pa tie si considérable de
leurs devoirs, et suffisamment bien rémunérés
pour leur permettre de soutenir leur famille
et de consacrer tout leur temps à leurs ouail-
les. Leur nombre, d'après le recensement du
gouvernement en igi6, s'élevait à i5g.io8. L'An-
nuaire des Eglises de ig33 porte ce chiffre à igo.ooo;
en moyenne, un pasteur par i54 membres d'église.
Depuis une dizaine d'années,le nombre de candidats
diminue. Un grand nombre de ceux qui se présen-
tent, non seulementdans les églises Méthodisteset
Baptistes, mais aussi dans les églises Presbytérien-
nes et Congrégationalistes, ne sont ni des universi-
taires ni des séminaristes. Les appointements sont
presque toujours insuffisants pour un soutien de fa-
mille ; les perspectives d'avancement ou d'occupa-
tion à vie manquent de cerlitude; les hommes ayant
les capacités et le caractère vouluspréfèrent d'autres
professions. Beaucoup mêmeabandonnentles ordres
pour profiter d'occasions meilleures dans d'autres
carrières. Un grand nombre d'entre eux sont obligés
de se mettre dans les affaires pour pouvoir vivre.
Des enquêtes très détaillées faites dans beaucoup
d'Etats révèlent une situation désolante. Dans l'Etat
d'Ohio, par exemple, il y a 6.6.42 églises de campa-

gne. Plus de 4.4oo d'entre elles sont sans pasteur à
demeure,et 1.142 seulement ont un pasteur à poste
fixe, d'après les investigations de Gill et Pinchot.
Des enquêtes semblables, donnant les mêmes résul-
tats, ont été faites dans d'autres Etats, notamment
en Arkansas, Californie, Maryland, Missouri, Ore-
gon, Tennessee, Vermont.Les pasteursquimanquent
d'instructionsont nombreux. « Sur certaines gran-
des étendues de territoire », est-il dit dans le rap-
port pour l'Ohio, « l'église de campagne semble
avoir échoué. Dans les régionsoù elle est active de-
puis un siècle, elle n'a pas réussi et ne réussit pas
maintenant à dissiper l'ignorance et la superstition,
à empêcher le vice et la maladie de se propager, ou
à diminuer le nombre croissant des individus non
développés ou anormaux... Une situation s'est déve-
loppée qui est une menacepour le bien-être de l'Etat
tout entier. » La situation est décrite en détail au
moyen du pourcentage, trop élevé, de la tubercu-
lose, des naissances illégitimes, de l'ignorance et de
lasuperstitiongrossière, de la syphilis, ducrétinisme
de l'intempérance, dans des comtés où la population
indigène s'élève à quatre-vingt-dix-septpourcentau
moins.

Malgré les divisions qui séparent les Protestants,
leur manque de pasteurs, leur diminution, ils ac-
complissent encore et soutiennent, chez eux comme
à l'étranger, de nombreuses oeuvres fort utiles. On
peutclasserces oeuvres sous les rubriques suivantes:
littérature,éducation,bienfaisance,missions. Dès le
début elles ont tiré tout le parti possible de la
presse, en faisant imprimer et distribuer la Bible,
des opuscules, des périodiques, des brochures eldes
livres de toutessortes. Les AmericanBime and Tract
Sociétés sont soutenues avec générosité ; elles dis-
tribuent des Bibles et des opuscules partout. Diver-
ses Eglises publient plus de cinq cent quatre-vingt-
quinze périodiques ; beaucoupd'entreeux paraissent
à de nombreux exemplaires. Le chiffre d'afTaires de
la Methodist Book Concern, partie Nord, s'élève en
moyenne à S 3.000.000; celui de la partie Sud à
S 2.000.000 par an. Cette littérature religieuse est
abondante, niais elle n'est pas d'un ordre élevé.

Jusqu'au début de ce siècle, la vitalité des Eglises
protestantes était attribuable surtoutaux collèges et
aux écoles académiques, que divers pionniers
avaient fondés partout. D'ailleurs,à quelquesexcep-
tions près, les principales universités classées au-
jourd'huicomme étant séculières furent fondéesprin-
cipalement dans le but d'enseigner la religion, entre
autres celles de Harvard, Brown, Yale, Columbia,
Princeton. Petit à petit, elles se développèrent en
écoles d'instruction générale, tout en conservant
leurs sections théologique% qui formentaujourd'hui
despasteurs,non pas pour n'importequel culte,mais
pour plusieurs. Le petit collège de campagneest es-
sentiellement protestant, mais peu à peu ces écoles
cessent d'être soumises à une surveillance cléricale.
La caisse de retraite Carnegie, à laquelle seuls ont
droit les professeurs des collèges laïques,a été l'ai-
guillonqui a poussé les administrateursde plusieurs
d'entre eux à laïciser leur administration,et jusqu'à
un certain point leurs facultés. Les séminairescon-
tinuent toujours, mais d'après l'enquête récente de
l'Institutdes RecherchesSociales et Religieuses,elles
ne forment pas un corps de pasteurs convenable-
ment outillé pour les besoins des églises. Les écoles
du dimanche sont le terrain de recrutementde cultes
tels que celui des Méthodistes, qui leur doivent les
deux tiers de leurs membres.

D'autres activités des Eglises Protestantesconsis-
tent en oeuvres de bienfaisance, telles que les hôpi-
taux, les asiles, les maisons de retraite pour les
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vieillards et les indigents, auxquels on accorde un
appui généreux. Les Missions, elles aussi, domesti-
ques et étrangères, sont soutenues avec zèle par des
cotisations d'argent versées sans lésiner, qui ajou-
tent à ces activités un labeur incessant pour diver-
ses réformes sociales, pour l'amélioration de la mo-
ralité publique, pour l'observation du dimanche,
pour la suppression du trafic des liqueurs, pour la
paix parmi les nations; et l'on peut imaginer l'im-
mensité et la permanence des résultats que pour-
raient obtenir les Protestants aux Etats-Unis, si
seulementils étaientunis. Malheureusementils n'ont
pas encore adoptéune altitude progressiste en ce qui
concerne le fléau du divorce et les méthodes immo-
rales d'empêcherlesnaissances,deux mauxquidimi-
nuent rapidement leurs rangs. On pourra se faire
quelque idée de l'oeuvre accomplie par les divers
corps protestants,en étudiant les chiffres suivants,
représentant les sommes déboursées pour l'ins-
truction, la philanthropie et les missions : éduca-
tion, i .5oo écoles, 3oo.ooo élèves, S 17.750.000 ; phi-
lanthropie,plusde 1.200 établissements,280.000 pen-
sionnaires, S 7.400.000; missions domestiques,27 .g8g
missionnaires, 2g.283églises, S 18.000.000; missions
étrangères,62.000missionnaireset aides, i3.gi 1 égli-
ses, 1.681.824 membres, i3.653 écoles, 375.gi6élèves,
S i6.o33.8g8.

Le recensementdes Eglises Protestantes auxEtats-
Unis n'est pas sans présenter certaines difficultés.
Elles ne sont pas d'accord sur la signification de
termes usuels tels que « membres » et « pasteurs ».
Elles emploientle même mot pour indiquer des Egli-
ses tout à fait distinctes. Peut-être la plus grosse
difficulté consiste-t-elleà trouverune basecommune
pour évaluer le nombredes membres. Certainscultes
ne comptent pas les enfants, même baptisés. D'au-
tres exigentqu'ils aient atteint l'âgede treize ans. Un
corps important indique sur la liste de ses membres
tous ceux qui ont été invités à le devenir. Ils n'exi-
gent pas tous un acte d'admission formel, tel que le
baptême, ou le fait de souscrire à une foi ou à un
formulaire quelconque. Quelques statisticiens, dans
le désir évident de gonfler le t'otal, ont introduit le
terme « constituants », pour indiquer « tous ceux qui,
par leur naissance, leur affiliation ou leurs sympa-
thies... souscrivent à une forme quelconque de la foi
religieuse du culte en question ». De cette façon,ils
considéreraient comme étant Protestants tous ceux
qui n'ont pas ouvertement rejeté le protestantisme
ou qui ne sont pas libres penseursprogressistes, Ca-
tholiques, Juifs, ou Théosophes, Spiritualistes ou
Bahaistes. Le directeur du Recensement des Corps
Religieuxaux Etats-Unisindique ces difficultésdans
son rapport pour 1916, ainsi que ses solutions, tou-
tes fort raisonnables; il en résulte que les membres
protestants de ce rapport s'élèventà un peumoins du
tiers du nombre que trouvent ces statisticiens
extravagants.
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XV. — PRINCIPES ET ESSENCE
DU PROTESTANTISME

A. Les principes fondamentaux.
I. La justification sans les oeuvres.

a) Exposé de la théorie.
b) Examen de la théorie.

II. L autorité exclusive de la Bible comme règle
de foi.

a) Exposé de la théorie.
b) Examen de la théorie.

III. Le libre examen et la libre conscience.
a) Exposé de la théorie.
b) Examen de la théorie.

IV. L'absence d'intermédiaires entre Dieu et le
croyant :

a) Exposé de la théorie.
b) Examen de la théorie.

B. L'essence du protestantisme.
a) Formules anciennes.
b) Formulesplus récentes.

,

On peut étudier, d'un point de vue apologétique,
les causes générales, les fondateurs et les chefs, la
diffusion, l'évolution doctrinale, la fortune histori-
que, la situation actuelle du protestantisme. Mais
aucune de ces études ne saurait dispenser : i° de le
considérer dans la variété de ses éléments originels
et de sesprincipes fondamentaux,20 d'en dégager au-
tant que possible l'essence ou le principe prédomi-
nant.

On conçoit que la première partie de ce travail
doive logiquement prendre le protestantisme à son
point de départhistorique.La conclusion pourra né-
gliger la suite indéfinie de ses métamorphoses. En
effet, s'il y a entre les diversesfractionsdont il se com-
pose un terrain où elles essaient de.se rejoindre, de
se « reconnaître», de compter ce qu'elles ont gardé
des idées primitives, s'il est possibled'apercevoirce
terrain de rencontre et de le déterminer, nous pour-
rons juger à cet accord, fût-il précaire, superficiel,
négatif dans sa donnée, qu'il est la conséquence
d'une idéeconsidérée pratiquementcomme essentielle
au sein même de la Réforme. D'où la division géné-
rale de cet article.

A. PRINCIPES FONDAMENTAUX. — Si le protestan-
tisme, tout d'abord, s'est présenté comme une pro-
testation, comme une révolte, et non sous les appa-
rences d'un < système » religieux,iLn'en a pas moins
servi à dégager peu à peu, et dès ses débuts, un
certain nombre de principes assez mêlés aux cou-
rants doctrinaux antérieurs, ou tout au moins vir-
tuellementcontenus dans les expériencesreligieuses
des premiers propagandistes. Même l'idée d'une
émancipation en face de l'Autorité religieuse ne se
manifestepas la première, encorequ'ellecouve dans
les faits avant d'éclore. Il semble que le protestan-
tisme naissant ait plutôt offert le spectacle d'une
anarchie tantôt spontanée,tantôtartificielle, suivant
que la politique ambiante le combattait ou l'encou-
rageait.

L'ambition de former, à sa façon, Un corps, sur-
tout celle de posséder une consistance doctrinale,ne
lui est venue que du jour où il a senti plus nettement
(et ce fut sans doute avec Calvin, BRUNBTIKRH, Bist.
de la litl. franc, classique, I, 206), la nécessité de
remplacer ce qu'il supprimait. Encore cette dogma-
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tique fragile et éparse vit-elle la « variation » s'ins-
taller à sa base, et dut-elle se plier le plus souvent
aux circonstances. « L'hérésie, faible production de
l'esprit humain, ne peut se faire que de pièces mal
assorties, observe BOSSUETdans la Préface de l'His-
toire des Variations... On s'engage sans bien péné-
trer toutes les suites de ce qu'on avance; ce qu'une
fausse lueur avait fait hasarder au commencement
se trouve avoir des inconvénients qui obligent les
réformateurs à se réformer tous les jours : de sorte
qu'ils pe peuvent dire quand Uniront les innovations
ni jamais se contenter eux-mêmes ». Ceci, déjà vrai
de Luther, est vrai des réformateurs qui l'ont suivi.
Aussi, dès que Bossuetleur tend le miroir et les force
à prendre conscience de leurs variations, ils cano-
nisent jusqu'à la variation elle-même, l'opportunité
aidant chez eux l'instinct. Les protestants d'aujour-
d'hui n'éprouvent aucune honte d'avoir varié, évo-
lué, absolumentcomme les catholiques se font gloire
du développementet de la vie de leur doctrine :

mais variation, évolution — et développement — ne
sont pas seulement des mots, mais des choses très
différentes; et l'histoire du protestantisme, compa-
rée à celle du catholicisme, est tout à fait révélatrice
à cet égard.

Il n'en est que plus nécessaire d'examinerles prin-
cipes du protestantismeà l'heure où ils sont posés,
affirmés pour la première fois, où ils n'ont donc pas
déroulé les conséquencesou subi les transformations
qui pourraient les rendre méconnaissables à leurs
propres auteurs. Si c'est, jusqu'à un certain point,
une fiction littéraire que de les prendre ainsi à l'état
statique, les protestants ne sauraientnous le repro-
cher : ils ont souvent employé cette méthode; par
exemple, LICHTENBKRGBR dans son Encyclopédie des
Sciences religieuses et KATTENBCSCH dans la Realen-
crclopaedie fur protestantische Théologie de HAUCK.

Nous examinerons successivement les divers
points sur lesquels le protestantismea inuové.

1. La justification sans les oeuvres. — a) Ex-
posé de la théorie, — L'insurrection religieuse du
xvi* siècle ne s'attarda pas aux questions secondai-
res qui pouvaient entrer et, de fait, entrèrent dans
son programme, mais, suivant une remarque préli-
minaire de MOBHLBR dans sa Symbolique,elle dressa
sa tente au centremême du christianisme,posant dès
le début,avantde diriger l'attaque vers la périphérie
(purgatoire, sacrements, observances, jeûnes, culte
des Saints, etc.), la question vitale de la justifica-
tion : — Comment l'hommepécheur,après la dégra-,
dation primitive, est-il restauré dans le fond de son
être et recouvre-l-il la justice et la sainteté?

Genèse de la théorie. — Serait-ce par les bonnes
oeuvres, inspirées par la prière, la pénitence ou
l'amour? — Non, déclare Luther, à rencontre même
de l'humanisme chrétien qui sauvait la nécessité des
oeuvres avec Erasme, Gian Francesco,Lefèvred'Eta-
ples, etc.

On s'accorde à peu près sur les motifs de cette
première négation. Ayant eu conscience, dans le
cloître, d'avoir perdu la grâce par le péché mortel,
il éprouva le besoin d'être « justifié «.Après de lon-
gues années de macérations et de pénitence (qu'il
faudrait réduire de beaucoup, d'après DBNIFLB, Lu-
ther und Luthertum, I, 355, etc.), il se persuada que
la justification ne pouvait pas reposer sur de telles
pratiques, ni sur rien d'extérieur,somme, par exem-
ple, le rite de l'absolution. Il gardait, en effet, ses
terreurs et ses troubles (et il les garda, plus ou
moins, du reste, toute sa vie). Mais il eut un jour le
sentiment d'être éclairé, dans son angoisse, par la
lecture de saint Paul,particulièrementde l'Epitre aux

Romains. — Les historiens protestants ajoutent
qu'il prit, à cette occasion,uneidée nouvelle de Dieu.
Tandis que le catholicismel'agenouillait en vain de-
vant la puissance d'un Maître et d'un Juge, il se re-présenta Dieu comme principalement bon et miséri-
cordieux, comme incliné au pardon, pourvu qu'on
ait confiance, c'est-à-dire foi. Par là, déclare catégo-
riquement KATTBNBUSGU(dans la R. E. 3, XVI, i4g),
« toutes les roules sont coupées entre le catholicisme
et le protestantisme. »

Luther prétendra ensuite avoir trouvé le fonde-
ment de sa doctrine dans les écrits des augustiniens,
des mystiques à la façon de maître Eckart, des no-
minalistes de l'école d'Occam : la vérité est qu'il y
choisit ce qui correspond le mieux à ses idées ou
expériences.

L'article essentiel de la religion est désormais fixé
dans son esprit, « article dont on ne devra rien cé-
der, écrira-t-il plus tard, dussent s'écrouler ciel et
terre ». Et, sauf quelquesprotestationsisolées, celles
de Georges Major, de Pfeffinger, par exemple, la
première théologie protestante, de Luther à Calvin,
l'entend bien ainsi : elle a son centre dans la doctrine
de la justification sans les oeuvres.

Grandes lignes de la théorie. — Partout et chez
tous, malgré des divergencesou des atténuationsde
détail que l'érudition signale presque comme des cu-
riosités, on met l'accentsur l'inefficacité des oeuvres :
la foi, dégagée d'ordinairede la charité, de la prière,
de la pénitence, importe et agit seule dans la justifi-
cation. Que la charité naisse de la foi justifiante,
comme la pomme naît du pommier ou le feu de la
chaleur et de la fumée, Luther l'accorderaensuite,au
risque de se contredire(et non sans quelque souci de
résoudre la contradiction); qu'un sentiment de pé-
nitence accompagne et suive la foi justifiante, sans
être conditionné par elle, Calvin l'accordera aussi.
La foi n'en reste pas moins pour eux l'exclusivecon-
dition de la justice. Quiconque adhèreà cette vérité
que Dieu, avant tout Miséricorde, a remis les péchés
à causedu Christ et par lui, est déclaréjuste par Dieu :
c'est-à-dire, selon Luther, que Dieu ne le voit plus
qu'à travers le Christ et orné des mérites du Christ;
c'est-à-dire, selon Calvin, qu'il appréhende par sa foi
même la justice de Jésus-Christ, qu'il en est revêtu,
qu'il apparaît ainsi devantDieu,non commepécheur,
mais comme juste.

Quelle est donc la nature de la foi qui opère une
telle merveille? Question difficile à élucider. Pour
Lutheret Mélanchllion,c'est plutôtune « confiance ».
Pour Calvin, à la confiance se joint une « connais-
sance fermeet certaine de la bonne volonté de Dieu »,
connaissance qui a pour fondement la promessegra-
tuite donnée en Jésus-Christ, révélée à notre enten-
dement par le Saint-Esprit, exprimée par la parole
de Dieu contenue dans l'Ecriture.

Corollaires de la théorie. — Ce phénomène reli-
gieux de la justification a, pour le croyant, un pre-
mier corollaire infiniment précieux : il acquiert la
certitude du salut, fondée sur l'inamissibilitéde la
justice, indépendamment de toute collaboration de
sa liberté avec la faveur soudaine qui lui aélé faite.
La grâce ne saurait être un remède, puisque le péché
est sans remède; elle reste une simple faveur (Mé-
lanchtbon),dont le concept n'implique pas nécessai-
rement une coopération. Quelle coopération atten-
dre, au surplus, d'une créature dont le mal profond
n'a pas été guéri, maissimplement couvert et comme
dissimnlé par l'indicible Bonté? Ici, la doctrine ca-
tholique montrait, après la tache originelle, une
créature privée des dons surnaturels, blessée seule-
ment dans les qualités naturelles. La théorie pro-
testante veut que cette créature, incapable de rien
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qui vaille pour le salut, devenue péché dans son es-
prit et dans son corps, soit comme tuée et anéantie,
au point de n'être plus, dans sa déchéance, qu'un
instrument inerte aux mains de Dieu, comme la scie
aux mains du charpentier (c'est la thèse du serf-
arbitre de Luther).Le péché, sous cet aspect,estvrai-
ment devenu une seconde nature. Mélanchthon ex-
pliquait : comme une force naturelle.Calvinajoute :
« Notre nature n'est pas seulement vide et destituée
de tous biens, mais elle est tellementfertile en toute
espèce de mal qu'elle n'en peut être oisive ». Nature
et concupiscence se confondent. Institution de la Re-
ligion chrétienne, II, v.

Du reste, l'homme avait-il même reçu la liberté en
partage, dans son état primitif? — Calvin dit : oui,
mais Luther disait : non. Toujours est-il que Calvin
sacrifiait finalement le libre-arbitredevant la prédes-
tination divine la plus absolue. Et c'a été pour la
Réforme une façon de donner à la créature un peu
d'humilitéet de paix, que de la prosterner aux pieds
d'un Dieu qui impose la réprobation comme il or-
donne le salut, et dirige jusqu'aux assauts du mal.
De là à faire de ce Dieu la cause et l'auteur du péché,
il n'y avait qu'un pas.

b) Examen de la théorie. — Ainsi ramenée à ses
grandes lignes, rapprochée de ses origines et de ses
conséquences, la théorie protestante de la justifica-
tion apparaît ruineuse, surtout si, après en avoir
vérifié les appuis psychologiques et historiques, on
la compare simplement à la doctrine catholique.

Les appuis psychologiques. — Comment « L'expé-
rience » d'une àme troublée, hors de sa norme,
pour sincère qu'elle ait été (malgré la diversitécon-
tradictoire des récits de Luther, il faut admettre
sur ce point sa sincérité), a-t-elle pu régler « l'expé-
rience » de tant d'autres hommes, surtout si l'on
sait par la vie de Luther qu'il n'obtint jamais pour
lui-même la paix qu'il cherchait, et que les meil-
leurs de nos frères séparés sont loin d'avoir atteint
la sécurité promise en face des pardons divins ? Est-
ce à un tel résultat que devait aboutir cette mise en
présence, si jalousementexclusive,de la miséricorde
de Dieu et du péché de l'homme ? A faire abstrac-
tion du pécheur ? A ruiner chez lui toute espèce de
coopération et de mérite ? A nier avec frénésie le
libre-arbitre? A exalter la volonté le Dieu jusqu'à
faire de lui un tyran aveugle et cruel?

Au surplus, si les idées religieuses individuelles
ont un retentissement sur la vie politique et sociale,
il est bien permis de penserque le sombre christia-
nisme de Calvin en particulier fut pour quelque
chose dans le régime de terreur qu'il établit à
Genève. Peut-être, en fondant une religion et une
politiquesur la doctrine de la corruptionet de la per-
version foncière de l'humanité, essayait-il de rom-
pre avec l'indifférence d'Erasme, ou l'épicurisme de
Rabelais, qui construisait alors son abbaye de Thé-
lème sur le fondement illusoire de la bonté de la
nature ? Toujours est-il que Calvin dépassa le but,
que sa pensée radicale n'aboutit pas seulement à la
défiance ou à la crainte, mais à la haine et à la sup-
pression de la nature. Sous prétexte de christia-
nisme épuré, il supprimadu christianisme toutes les
sources d'allégresse profonde et vivifiante qui y
sont contenues, donna une religion sans joie à des
individus et à un peuple sans joie. Il est pour beau-
coup dans la psychologie populaire qui s'est créée
peu à peu du protestant, à qui l'on attribue, jusque
parfois dans les écrits protestants, une dignité sans
charme, une vertu défiante, apeurée et hautaine.

Moins dure, mais aussi déconcertante dans la pra -tique, la doctrine de Luther eut en Allemagne de si
tristes conséquences morales qu'il dut les déplorer

et louer, comme malgré lui, dans un accès de sin-
cérité, l'activitéreligieuse du catholicisme (Cf. DOEL-

LINGBR, La Réforme etc.. trad. PBKROT, i848-4g, I,
296). Regretta-t-il le pecco fortiter sed fortins credo
de la fameuse lettre à Mélanchthon (i'r août i5ai),
parole que le contexte aggravait encore (DB WBTTB,
Luthers Briefe II, 37)? C'est fort possible, puisqu'il
avoua — tardivement, il est vrai — que la foi elle-
même peut se perdre par l'habitude du désordre. En
tout cas, « La foule du vulgaire, constate HARNACK
(Vessence du christianisme, nouv. trad. fr., Paris,
1907, p. 34i), ne fut pas fâchée d'apprendre queles
« bonnesoeuvres » étaient inutiles, voire dangereu-
ses pour l'âme. Luther n'est pas responsablede la
commodeconfusion à laquelle donna lieu cette for-
mule; mais, dès le début, on fut obligé, dans les
Eglises de la Réforme allemande, de se plaindre
du relâchement moral et du manque de sérieux
dans la sanctification. La parole : « Si vous m'aimez,
gardez mes commandements » ne conserve pas la
place qui lui était due. »

Les appuis historiques. — Luther a prétendu que
sa pensée avait rencontré celle de Saint Paul. Mais
cette rencontrereposesur des analogies plus verba-
les que réelles, et qui témoignent seulement des
emprunts intéressés de Luther, de la façon dont i!
élargit ou rétrécit le sens des textes, si cela lui
paraît nécessaire. — Par exemple, ce que l'Apôtre
dit des oeuvres de la Loi sous leur double aspect
cérémoniel et moral, Luther l'accapare en faveur
de son enseignement sur l'inutilité de toute oeuvre
bonne. — Et, de même, si S. Paul insiste sur l'as-
pect forensique, juridique, donné à la justification,
Luther en prend prétexte pour légitimer sa théorie
de la justice imputée, quoiqu'il n'y ait pas de lien
nécessaire et absolu entre les deux idées (cf. TOBAC,
Leproblèmede lajustificationdans S. Paul, Louvain,
1908). Luther oublie, pour la seule épîlre aux
Romains, les autres écrits de S. Paul, ou du moins
néglige de comparer cette épîlre avec les autres,
d'en confronter la doctrine particulière avec la pen-
sée générale du grand Apôtre, avec celle des Evan-
giles. On a pu l'accuser d'avoir altéré le texte de
Rom. dans les traductions. Ce qui est plus évident,
c'est qu'il ne tient pas compte du c. vi de Rom. et
des compléments qu'il apporte à la doctrine pauli-
nienne de la justification. Le moins qu'on puisse
dire, enfin, c'est que, détournant habilementcette
doctrine de son vrai sens, il en fait dériverune « sco-
lastique » de sa façon (Cf. A. SABATIBR, L'Apôtre
Paul, 3« éd.. pp. 3ig-32i). —Quant à l'épllre de
S. Jacques, elle le gêne : il en nie, on le sait, l'au-
thenticité.

Saint Augustin, par l'ensemble de ses théories
sotériologiques, surtout par ses doctrines sur la
grâce, la prédestination, le péché originaldans son
rapport avec la concupiscence — doctrines qu'on
ne peut s'empêcher de considérer en fonction des
problèmes connexes de la justification et du libre
arbitre, — S. Augustin a semblé, plus que S. Paul,
offrir quelque abri à la pensée des fondateurs du
protestantisme. Calvin fait souvent appel, dans son
Inst. chrét., à l'autorité de S. Augustin (notamment
à propos de la prédestination)... La Confession
d'Augsbourg (a. 20) lui a même attribué la justifica-
tion sans les oeuvres. — Mais Luther n'avait pas
osé faire la même attribution : il s'en consolaiten
alléguant que S. Augustinse trompe souvent, qu'on
ne peut se fier à lui. Aujourd'hui, du reste, on ne
songe plus à faire de S. Augustin le père du protes-
tantisme évangélique. HAHNACK énumère même
(dans sa Dogmengeschichle^ III, 23i-236)un certain
nombre de pointsdoctrinauxpar lesquels il lui sem-
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ble que le grand Docteur appartient à ce qu'il
appelle le catholicisme vulgaire : par exemple, le
pardon des péchés dans et par l'Eglise, les mérites
de la vie éternelle, la méconnaissance de la thèse
protestante du salut par la foi. 11 est vrai qu'à d'au-
tres égards l'augustinisme lui parait s'être retiré de
l'Eglise, avoir été dissimulé et mis à l'arrière-plan
par le Concilede Trente : rupture que Richard Simon
estimait fort sage, lui qui croyaitque la grâce et la
prédestination augustiniennes détruisaient absolu-
ment le libre-arbitre. Et il est exact, en effet, que
l'Eglise a abandonné certaines formules obscures de
S. Augustin, dont la pensée ne peutêtre considérée
comme statique, puisque lui-même a progressé et
invité à progresser. Mais en même temps l'Eglise a
maintenu les grandes lignes de sa théorie de la
grâce, dont elle a seulement dégagé ou mis en relief
les aspects consolants, laissés dans l'ombre à cause
de la controverse pélagienne. Cf. art. PRÉDESTINA-
TION.

En résumé, le principe de la justification sans les
oeuvres n'a pour lui ni l'Ecriture ni les Pères. Ou,
plus précisément, il ne tire et ne retient de l'Ecriture
et de la tradition qu'un élément : la rémission des
péchés par les mérites de Jésus-Christ : élément
fécond, essentiel même. Qu'on le compare à ce qui
subsisteraun jour de la théorie protestante primi-
tive dans la pensée de liant, où la foi justifiante
sera simplement réduite à la foi dans l'idéal, Dieu
jugeant et sanctifiant d'après l'idéal auquel on s'est
conformé.

Comparaison avec la doctrine catholique. — La
théologie catholique proclame fortement, elle aussi,
l'efficacité justifiante de la foi, et adore le dessein de
la Miséricorde infinie pardonnant par Jésus Sau-
veur. Mais elle a toujours tenu grand compte, en les
précisant, de deux points de vue : de celui qui frap-
pait plus tard Schleiermacher, lorsqu'il observait
que justification et rénovation vont ensemble, et
qu'un changementdansnosrelations avec Dieu com-
porte une nouvelle forme de vie ; — et de celui
qu'une exégèse indulgente attribue parfois au pro-
testantisme originel, lorsque, rappelant le mot de
Mélanchthon : ideo justificamur ut bona opéra facere
possimus, on montre les bonnes oeuvres jaillissant,
en vertu d'une nécessité psychologique, de la certi-
tude même que le croyant obtient de son pardon.

Ce n est pas pour la forme, que le catholicismene
sépare pas la justification de la rénovation de
l'homme, non seulement réputé, mais devenu juste
au fond de lui-même. La Réforme affirmaitque l'ini-
quité profonde et inéluctable du croyant était cou-
verte, dérobée aux yeux de Dieu par Jésus-Christ;
l'Eglise affirme que Jésus-Christ, uni au fidèle, vit
en lui par la grâce et l'élève à une vie nouvelle, à
laquelle il doit s'adapter. Comme elle ne considère
pas que l'hommeait, par sa chute, perdu toutes ses
facultés spirituelles et toute sa liberté, elle peut le
rendre actif dans l'oeuvre de sa régénération S'il
éprouve encore les troubles de la concupiscence,
triste rejeton du péché, pour cela appelé péché par
l'Ecriture, l'activité divine trouve du moins un écho
dans son être: aussi la concupiscenoe n'est plus en
lui qu'une occasion de combat, — de confusion ou
de gloire, — un motif de veiller et de prier, de se
tenir dans l'humilité. Car la justification, suivant le
mot de Bossuet, pour être véritable, n'est pas par-
faite. Elle est progressive : quoique régénérés, nous
avons toujours à éviter le péché — qui ne consiste
pas en la seule « infidélité » — : toujours à deman-
der plus de grâce, plus de justice. Si la foi justifie,
les oeuvres sanctifient(Rom., vi, 1-23). Il n'est pas
vrai, du reste, que la grâce ainsi sollicitée soit payée

par les oeuvres de l'homme ; que celui-ci puisse for-
cer Dieu d'agir dans son coeur. Mais il devient actif,
travaille avec Dieu, quand il reçoit humblement
l'action divine et se l'approprie par une foi pénétrée
d'amour. C'est la/ides charitate formata.

Une pareille foi se concilie aisément avec les
dispositions du coeur et les « bonnes oeuvres ». Rien
ne peut empêcher le croyant d'espérer qu'il lui
sera tenu compte de ses « réactions », des efïorls
qu'il fait pour se plier à la loi de Dieu ; qu'il peut
quelque chose pour son propre salut. Ce n'est point
là orgueil ou présomption. « Puisque Jésus-Christ,
explique leconcile de Trente (sess. vi, c. 16), comme
la tête dans les membres, la vigne dans les pam-
pres, verse sans cesse dans ceux qui sont justifiés
une vertu qui précède, accompagne et suit toujours
leurs bonnes oeuvres, et sans laquelle'elles ne pour-
raient être ni méritoires ni agréables à Dieu, il faut
croire qu'il ne manque plus rien à ceux qui sont
justifiés pour être estimés avoir, par ces bonnes
oeuvres faites en Dieu, pleinement satisfait à la lui
divine... et. .

mérité la vie éternelle ».. .Ainsi le Christ n'a pas seulement annoncé, dans
une première et unique promesse, le pardon des
péchés. Il a apporté encore aux croyants des pré-
ceptes et des conseils, il les a fortifiés pour accom-
plir sa loi. Qui nierait ce second point de vue, nie-
rait l'Evangile. Pour le concilier avec le premier, il
n'est que de recourir à la doctrine de la justification,
telle que l'Eglise l'a définie ; doctrine où la foi et la
loi, la religiosité et la moralité sont unies par des
liens si étroits que l'on ne conçoit pas comment la
connaissance et l'assentiment religieux de la foi
pourraientdevenirplus profondsdans le coeur, sans
que la loi divine s'y grave aussi davantage.

Concluons. — Si le protestantisme a contribué
pour sa part à faire préciser, en matière de justifi-
cation, le dogme catholique, il faut reconnaître que
rien n'égale ce dogme en richesse et en profondeur;
que rien ne le vaut, sous ses aspects mystérieux,
pouraffirmer la bonté souveraine et gratuite de Dieu,
mais aussi « pour maintenir la liberté humaine,
assurerla dignité de la loi morale, affermir la vraie
notion du mérite et du démérite et ne pas laisser
tourner la Rédemption en folie ». (Cf. MOEIILKH,
Symboliketc., Mayence, i832, ou plus simplement
les Extraits de Moehler publiés par GOVAU dans la
Coll. delà Pensée chrétienne, pp. 170-258). Les pro-
testants s'en sont rendu compte peu à peu. Quand
ils ont eu à parler de l'action de Dieu dans l'âme et
du salut, sans aucun souci de coniroverse ou de
propagande anticatholique, il leur est arrivé sou-
vent, dès l'origine, et il leur arrive de plus en plus,
au moins chez les conservateurs, de tenir sur cette
matière un langage qui confine à celui de l'ortho-
doxie catholique.

IL L'autorité exclusive de la Bible, comme
règle de foi. — a) Exposé de la théorie. — En
même temps que le protestantisme primitif présen-
tait comme exclusive l'efficacité de la foi pour le
salut, et qu'il appuyait la foi sur les promesses
divines faites par Jésus-Christ, il s'habituait à ne
chercherces promesses, comme d'ailleurs toutevéri-
té religieuse, que dans les symboles oecuméniques
et dans les écrits des Pères des quatre premiers
siècles.

C'est pourquoi Luther gardait intactes les croyan-
ces traditionnelles sur la sainte Trinité et les deux
natures Les historiens actuels du protestantisme
estiment qu'il offrait en cela, étant donné l'insuffi-
sance du travail critique accomplide son temps, une
preuve de « sûreté de tact religieux» 'Real.Encyrl,
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XVI, 148). Mais quand il songeait à la Bible, il se
disait déjà que, « si l'Esprit a parlé dans les Pères,
à plus forte raison a-t-il parlé dans l'Ecriture ». Et
encore qu'il n'y eût pas pour lui d'autorité, même
dans l'Ecriture, là où il ne croyait pas retrouver
l'Esprit du Christ, il faisait néanmoins de l'Ecriture
la norme de la foi.

Plus nettement encore, Zwingli et Calvin font de
la Bible la seule autorité. Ils yont intérêt, puisqu'ils
confondent avec l'enseignement de la Bible leur
propre enseignement. « Premièrement, dit Calvin,
en ce qu'ils l'appellent nouvelle [sa doctrine], nos
adversaires font moult grande injure à Dieu duquel
la sacrée parole ne méritait point d'être notée de
nouvelleté. Certesje ne doute point que touchant
d'eux elle ne leur soit nouvelle, vu que le Christ
même et son Evangile leur sont nouveaux. » Si
l'Eglise a punous transmettre l'Ecriture, elle ne sau-
rait nous en garantir l'autorité, car l'Ecriture est
à elle-même sa preuve. Elle a, dit Calvin, « de quoi
se faire connaître, voire d'un sentiment aussi
notoire et infaillible, comme ont les choses blan-
ches et noires de montrer leur couleur, et les cho-
ses rances et amères de montrer leur saveur ».
(Instit. chrét.,l, vit, §2). Du reste, si l'Ecriture se
présente à nous comme une sorte d'axiome,le Saint-
Esprit ne laisse pas d'apporter intérieurement un
témoignageà la Divine Parole, de nous incliner à lui
donner foi, de nous aider à la sentir et à l'entendre
(loc. cit., §4). en sorte quec'est le Saint-Esprit, plus
que le croyant,qui la lit. — Bien plus, l'unique sour-
ce de la révélation, ainsi fixée, se trouvant dans la
Bible, chacun a le droit de n'en croire que les Saints
Livres, de ne prendre d'eux que ce qu'il comprend,
c'est-à-dire ce qu'il interprète à l'aide de la parole
intérieure.— C'est déjà le germe du libre-examen,
de la libre conscience se frayant à elle-même sa voie
à travers les vérités et les devoirs. Nous y revenons
plus loin.

b)Examen de la théorie. —Observons tout d'abord
que le protestantismen'a pas le monopole du res-
pect et du culte delà sainte Ecriture. Pour se borner
au sièclequiprécéda l'apparition de Luther, dès que
la découverte de l'imprimerie a rendu possible
la diffusion de la Bible, on la voit se répandre en
Allemagne sous forme de traductions complètes ou
partielles. L'Eglise se souvient toujours, il est vrai,
qu'elle contient des passages obscurs, di/ficilia intel-
lectu (Ji. Pet., m, 16), et n'en propose pas indistinc-
tement la lecture à tout le monde sans préparation
ni étude ; mais le sentiment qui prévaut, c'est que,
sous une forme ou sous une autre, fût-ce à l'aide
d'explications (édition de la Bible de Lùbeck, 14g4)>
tout chrétien doit parvenir à la lire (cf. JANSSEN, La
Réforme, I, 1. 1, c. 2 de la trad. fr.).

Luther n'admet ni ces limitations ni ces précau-
tions que le bon sens indique. Aussi, dans sa con-
troverse avec Eck, son plus redoutable adversaire,
après avoir rejeté les conciles et définitivement
« tiré sa révérence aux Pères » en les sacrifiant à la
seule Ecriture, il a porté à l'Ecriture les plus rudes
coups. Non seulement,dans ses divers écrits, il la
complète, lacorrige ou la travestit à l'aide des révé-
lations de l'Esprit, non seulement ses amis et lui-
même en tirent les interprétationsles plusfâcheuses
(comme dans l'approbation donnée à la bigamie
du landgrave de Hesse), mais il n'hésite jamais à
arracher à sa façon les pages qui lui déplaisent ou
sont en contradiction avec les thèses qu'il avance.
— C'est ainsiqu'ildéclare apocryphes ou sans valeur
les livres deutérocanoniques, décrie l'Ecclésiaste,le
Cantique des Cantiques, surtout le livre d'Est lier,
il rejette du canon l'épitre aux Hébreux, les épltres

de Jude, de Jacques et l'Apocalypse, établit enfin
des catégoriesde valeur entre les écrits duNouveau
Testament.

Surtout Luther, et aussi Calvin, qui a tant plaidé
pourl'évidencede l'autorité de la Bible, lui enlèvent
son fondement en négligeant d'en légitimer la
valeur pour la foi, sous prétexte que cette valeur ne
saurait dépendre de l'Eglise. On voit le sophisme.
« Calvin, observait là-dessus Brunetière (Hist. de la
liit. franc., I, 209), pourrait aussi bien dire que les
vérités de la physique ou de la chimie dépendent
d'Archimède ou d'Euclide ! » Si c'est l'Eglise, en
effet, qui garantit l'authenticitéet la vérité des Ecri-
tures, ce n'est cependant pas elle qui crée cette
authenticiténi qui fait cette vérité. — Calvin s'ob-
stinait, en même temps, à confondre le sentiment
commun de l'Eglise en matière d'Ecriture avec les
« fantaisies » deshommes.Lui quis'attachaitsiétroi-
tement aux avis individuels des croyants, aurait
dû se préserver d'une pareille contradiction. Le
sens commun de l'Eglise a constitué, sur le canon
des Ecritures, unepremière tradition autorisée.

L'Eglise,quirecueilleaussi la tradition, et l'anime,
parole vivante, supplément de la parole écrite, l'E-
glise a précédé l'Evangile : elle a été, elle est encore
l'Evangile vivant, par quoi l'autre continue d'être
annoncé, expliqué, et de produire des fruits. De
jcela, même au sein du protestantisme primitif, on
eut le sentiment très net. Il n'est pas jusqu'à Michel
Servet, ce fils égaré de la Réforme, qui n'ait un jour
opposé à l'Ecriture « morte » l'autorité de l'Eglise
et de c sa voix vivante » (Christ. Resiit., 637). C'est
qu'il faut absolumententendre cette voix pour con-
naître intégralement le Sauveur Jésus et le message
qu'il apporte (cf. MOBHLER-GOYAU,p. 85; — et la
Théologiede Bellarmin du P. delà SBRYIBRB, pp. 34
à 36, où se trouve résumée la fameuse question du
Juge des Controverses).

Enfin, au point de vue pratique, le recours exclu-
sif à la Bible a d'autres inconvénients, que Mcehler
a très finementanalysés. Il en montre successive-
ment la vanité et l'illusion, soit que le fidèle fonde
sa foi sur ses propres recherches, soit qu'il s'adresse
aux prédicateurs évangéliques pour se soumettre à
leur interprétation. S'il lit, en effet, la Sainte Ecri-
ture sans l'aide de l'Eglise, > ne doit-il pasêtre tou-
jours prêta modifier sa croyance? Ne doit-il pas ad-
mettre que, par une étude plus approfondie des
saintes Lettres, il arriverait peut-être à de tout au-
tres conséquences?et, dès lors, nous le demandons,
peut-il naître dans son âme une conviction pro-
fonde, inébranlable,ferme comme le roc? et voil à
pourtant la seule disposition qui mérite le nom de
foi. Quiconque dit: « Ceci est en ce moment ma foi »,
n'a pas de foi. »

— Aussi, qu'arrivc-t-il d'ordinaire? C'est que le
fidèle, en f.tit de contact personnel avec l'Ecriture,
renonce facilement à son privilège théorique. D'a-
venture, il y renoncera d'autant plus fâcheusement
que, continuantde lire la Bible, mais vivant d'elle
seule, il sentira grandir le sentiment obscur qu'il
vit du passé seulement, tandisque le catholique, en
écoutant l'Eglise et son commentaire,aie sentiment
lumineux de vivre aussi du présent. « La bonne
nouvelle du protestantisme est un récit des faits
passés : quel soulagement pouvons-nous trouver
dans ce récit? A des maux actuels, ne faut-il pas
un remède actuel ? A-t-on pu me guérir vingt siè-
cles avant ma naissance ? » (Cf. Lettre d'un protes-
tant détaché à un catholique anxieux, dans la Rev.
kebdom., g avril 1910). La Bible présente aussi des
miracles. Mais ces miracles « ont eu lieu une fois
pour*toutes », tandis que «le surnaturel de l'Eglise
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catholique constitue un ordre permanent..
.

Autant
l'Incarnation et la Résurrection me paraissent im-
possibles quand on n'a que ces miracles passés à
m'offrir, autant je les jugerais aisés à croire, s'ils
faisaientpartie d'une série ininterrompue de faits
semblables, c'est-à-dire si j'adorais aujourd'hui
même la présence réelle dans l'Eucharistie » (loc.
cit.)

Quoiqu'il faille penser d'un tel état d'âme vis-à-
vis de l'objet de la foi présenté par la Bible, et à
supposer qu'il ne soit pas très commun parce qu'il
est assez subtil; il reste, en pratique, que la masse
de nos frères séparés suit, en fait de commentaires
du texte sacré, la direction de ceux qui l'instrui-
sent. Mais ceux-là même « possèderont-ilsune auto-
rité qu'ils refusent eux-mêmes à leur propre Eglise ?
Offrent-ils une autre garantie en faveur de l'inspi-
ration divine de leurs exégèses?... Quelle contra-
diction d'attribuer en fait à une communauté une
autorité qu'on lui dénie en principe ?..

.
Ce n'est

pas tout : la plupart des prédicateurs ne tirent pas
immédiatement leur enseignement delaBible... (Ils
ne reçoivent eux-mêmes cette doctrine que par di-
vers canaux; et c'est une des plus étonnantes illu-
sions de notre temps, de croire que le protestan-
tisme n'a recours qu'aux Ecritures pour établir ses
rapportsavec Dieu et avec son Christ. » (MOEHLER-
GOYAU, 326-328).

III. Le libre examen et la libre conscience.
— Chose curieuse, c'est surtout du principe qui con-
fère à la Bible une autorité exclusive,que sortit celui
du libre examen. Quoiqu'il n'ait pas apparu très
nettement comme un corollaire des doctrines nou-
velles, qu'il n'ait pas trouvé de longtemps sa for-
mule, qu'il ait eu à lutter contre des tendances au-
toritaires, et même parfois, comme au XVII» siècle,
contre une sorte de retour à la conception catholi-
que de l'Eglise, ce n'est pas à tort qu'on le considère,
soit chez les catholiques, soit chez les protestants,
comme un des éléments implicites contenus dans le
protestantisme initial.

a) Exposé de la théorie. — En effet, dans la pen-
sée de Luther, si le christianisme est pour l'individu
un lien, c'est aussi un affranchissement ; or, cet
affranchissement, il le considère, ainsi que le fai-
saient les esprits directeurs de la Renaissance,
comme une attitude nouvelle de la conscience,
émancipée et pénétrée de ses droits, envers l'auto-
rité. De plus, si la conscience individuelle peut
appliquer son effort à la Bible pour l'interpréter en
dernier ressort, c'est bien qu'elle se crée à elle-même
sa foi. C'est, du reste, une concession indispensable
à se faire entre croyants,.tous capables d'entendre
différemment la Parole de Dieu, que de reconnaître
défait la valeur religieuse de ces interprétations in-
dividuelles, sans trop regarder à leurs consé-
quences.

— Telle est, sinon à la lettre, du moins dans son
esprit, la conception qu'on se fait du libre examen :

une conception d'ordre pratique plutôt que théori-
que. « Le protestant est un homme qui examine
avant de se soumettre ». Ce motde VINHT,rapproché
soigneusement de son contexte : « Ce que je repousse
absolument, c'est l'autorité », peut assez bien servir
d'illustration à la pensée un peu confuse des pre-
miers Réformateurs, à la condition qu'on entende
ici l'autorité, non pas de toute autorité religieuse,
quelle qu'elle soit — (la Bible est une autorité qu'ils
acceptent),—maisde toute autoritéofjicielleoxilégale.
CVst du moins ce qu'ils proelament.en attendant de
recourir au prince — commefit Luther, — ou de le
remplacer — comme fit Calvin, — pour l'adminis-

tration de la vérité religieuse et le maintien du nou-vel Evangile.
b) Examen de la théorie. — Nous n'avons pas ici

à déterminer ou à discuter quels sont les droits de
la raison et de la conscience en face de la vérité reli-
gieuse. Cet exposé, du seul point de vue philosophi-
que, comporterait une vaste étude, et c'est un tout
autre débat.Contentons-nousd'observersimplement
— c'est une remarque de Moehler (cf. MOEHLER-GO-
YAU, g7), que le libre examen maintient perpétuel-
lement le fidèle à son point de départ, puisque
« l'hérésie, parvenue à son développement, devra
toujours professer laliberté de penser, si elle veut...
ne pas être en contradiction avec elle même; elle ne
peut se débarrasser de son néant, sans s'anéantir
elle-même». Cela correspond à l'aveu de Vinet : « Le
protestantisme n'est pour moi qu'un point de dé-
part ». Ainsi en fut-il dès les premiers temps de la
Réforme. Mais de ce « point de départ », on alla tout
de suite aux pires excès : aux révoltes de la déma-
gogie sur le terrain politique,et, sur le terrain pro-
prement religieux, aux contradictions les plus har-
dies et les plusviolentes. Bornons-nous à constater
que ce furent là — historiquement — les fruits im-
médiats du libre-examen.

i° L'autorité civile devait être la première à
souffrir du discrédit qui atteignait l'autorité reli-
gieuse. C'est pour la « défense du saint Evangile »,librement interprété par les prédicants, qu'on s'in-
surge en Allemagne et en Bohème : ou plutôt, c'est
ici le prétexte dont on couvre confusément, et de
justes revendicationssociales, et d'inavouables con-
voitises, c'est ici le premier service qu'on demande
àla « parole de Dieu ». L'Ancien Testament a établi
les dîmes, mais le Nouveau en affranchit. La taxe
sur le bétail ne peut être conservée, puisque les
animaux ont été donnés en propriété à l'homme'; et
cela autorise aussi tout le monde à chasser : donc,
pas de gibier, pas de pêche réservée. Plus de serfs,
puisque le sang de Jésus-Christ a coulé pour tous :
d'où l'abolition des classes, l'égalité sociale la plus
absolue. C'est ainsi qu'on raisonne en Souabe ou en
Franconie. Tout le monde ne saurait avoir la haute
raison des gens instruitset des sages, qui tirent de
la Bible des conclusions plus désintéressées. Car
on tire tout de la Bible. Et par ce que Moïse a ins-
piré la révolte contre Pharaon, on s'élève contre le
seigneur et le prêtre, qui personnifient Pharaon et
tous les tyrans nommés ou flétris par l'Ecriture 1 —L'horrible guerre des paysans a t-elle d'autresori-
gines? Assurément; mais elle a aussi celle-là.
Luther, qui l'avait attisée, se vit obligé de reculer
devant son oeuvre et de se retourner contre les
paysans,quand leur cause fut perdue: il le fit encore
au nom d'une inspiration divine, d'un ordre du Sei-
gneur à sa concience.

2* L'insurrection démagogique n'est rien à côté de
l'anarchie doctrinale produite par le libre-examen.
Celle-ci se prolonge davantage, et l'on dirait que
tou-i les tenants de la Réforme ont à coeur d'y colla-
borer. — Carlostadt soutient, dès i520, dans son
De canonicis Scripturis, que l'interprétation de la
parole de Dieu s'inspire, non delà foi, mais du sens
littéral. Et il en déduit:que l'idéal politique doit
être calqué sur l'idéal mosaïque, se résoudre en une
théocratie égalitaire qui supprimera science, hié-
rarchie, rangs sociaux; que l'on doit brûlerou briser
les imiges,les tableaux, les Statues, suivant les
prescriptions du Deutéronome (Peut., xxvn, i5);
que la polygamie, simplement tolérée par Luther,
dans un cas particulier, est licite. — Un ami de
Carlostadt, Schwenkfelt, ne voit, lui, dans l'Ecri-
ture, qu'un simple témoignage historique: il n'y a
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d'Evangile que la parole intérieure communiquéeà
l'âme par Dieu. Il applique aussitôt cette idée à
l'institution de l'Eucharistie, — et ses conclusions
contrarient celles de Luther, quicontrariaientcelles
de Zwingli sur la présence figurative du corps de
Jésus-Christ. — Les anabaptistes poussent à ses
dernières conséquences le système de Carlostadt:
rien en dehors de la Bible, rien que par la Bible
prise à la rigueur extrême de la lettre; il ne faut pas
laisser s'affadir la parole de Dieu. Au moment
même où ils exaltent ainsi la Bible, au point qu'ils
rejettent le baptême des enfants (balneum cani-
num), parce que la Bible n'en parle pas, et qu'ils
prétendent aux visions,à l'exemple de Daniel et de
l'Apocalypse, voici — autre inconséquence —
qu'avec Miinzer ils prennent leurs propres rêveries
pour des révélations et les placent, comme une
Bible vivante, communiquéed'en haut, au-dessus de
la Bible écrite, décidément inintelligible au plus
grand nombre. — Denk, mort en i528, appuie
davantage encore sur ce principe : au nom des con-
tradictions de l'Ecriture — dont il fait le sujet de
l'un de ses livres, — il confie à la raison du croyant
le soin exclusif de les résoudre, car si la Bible est
le plus précieux des trésors, il faut néanmoins qu'on
l'entende avec des « oreilles humaines ». L'Ecriture
n'est pas la parole de Dieu, mais la parole de Dieu
y est seulement enfermée. Et tout en continuant de
la lire, on nie, en effet, la divinité de Jésus-Christ,
l'Incarnation, la Trinité... On ne s'arrête même pas
au déisme, avec les deux frères Behaim de Nurem-
berg, on va jusqu'au naturalisme de S. Franck,
jusqu'au panthéisme mystique de Servet. — A me-
sure que se déroulent, sous ses yeux, les consé-
quences du principe posé, Luther s'épouvante et
s'irrite. C'est vainement et trop tard qu'il traite
Servet de Maure :celui-ciadéjà montré à la Réforme

— (cf. HARNACK, Dogmengeschichtei, III, 775) — le
pas décisif à faire vers le rationalismepur. — Du
reste, dès i53o-5, le mal est à son comble : « il y a
autant de credo quede têtes », constatedouloureuse-
ment Luther ; et les propres filsde la Réforme retour-
nent contre lui le mot qu'il a le premier jeté aux
papistes: « Il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux
hommes. »

Pour « brider » l'anarchie doctrinale, Luther
invite les princes à contraindre leurs sujets à
accepter la révolution religieuse dont il a été l'arti-
san. On peut, en effet, remonter jusqu'à lui pour
trouver l'origine — sinon encore la formule — du
cujus regio, ejus religio, qui deviendra plus tard un
dogme politique (cf. DOKLLINGBR,loc. cit., III, 221).
A sa naissance, la religion du libre-examen a pour
conséquence immédiate le recours à l'Etat, qu'on a
tant reproché aux religions dites d'autorité, recours
qui était du moins conciliable avec certains de leurs
principes sur les droits de la vérité à être soutenue
et l'union des deux pouvoirs spirituel et temporel,
tandis qu'on ne voit pas exactement sur quoi, dans
le protestantisme, un tel recours peut être fondé. —
On s'adresse, d'ailleurs, non seulement au pouvoir
prolecteurde l'Etat, mais à son pouvoir de coaction.
En i520, Luther avait pourtant déclaré qu'il est
contre la volonté du Saint-Espritde brûler les héré-
tiques. Mais bientôt il estime qu'on doit les punir à
titre de révolutionnaires,et aussi de blasphéma-
teurs. En i53i, après l'écrasement des Zwingllens à
Cappel, les cantons suisses catholiques avaient usé
envers eux d'indulgence, sur le conseil de Clé-
ment VII: Luther désapprouve cette modération.

Vers le même temps, Mélanchthon avait regretté
sa douceur première envers les Anabaptistes.
Quelques années plus tard, il suffit de rappeler la

Genève de Calvin, et la violence perfide et tenace
avec laquelle celui-ci mena le procès de MichelSer-
vet, obtint sa condamnation et son supplice(i553).
Au lendemain du bûcher de Champel, Calvin défen-
dit le droit du glaive dans sa Defensio orthodoxae
fidei (i554). La même année, dans son écrit De
Haereticis an sinl puniendi, Théodore de Bèze
voulut étendre le châtiment jusqu'à ceux qui récla-
ment l'impunité pour l'hérésie.

IV. L'absence d'intermédiaires entre Dieu
et le croyant : l'Eglise, assemblée de la foi. '—
a) Exposé de la théorie. — Le protestantismecon-
sidère moins la grâce elle-même, sur la définition
de laquelle il ne s'explique guère, que l'assimilation
subjective de la grâce par la foi, en tant qu'on l'op-
pose à la notion d'un trésor objectif à administrer
et à distribuer, au moyen de rites, de pratiquesou
d'intercessions spéciales, par l'Eglise.Entre l'homme
justifié parla foi et le Dieu-Miséricorde,pas d'autre
Médiateur que Jésus Rédempteur et Sauveur, pas
d'autre Docteur que l'Esprit divin parlant dans
l'Ecriture.

Ces formules synthétiques, et la conceptiongéné-
rale qu'elles supposent, ont déjà leur expression
dans les faits primitifs.Dèslesdébutsdelà Réforme,
on se fait une idée inexacte non-seulement du rôle
des bonnes oeuvres pour le salut, mais aussi du
culte extérieur et de tous les rites ou actes qui s'y
rattachent. De là découle le méprisdes indulgences;
l'abandon du culte à rendre aux Saints — qui sont
nos modèles sans doute, mais dont on ne saurait
invoquer les suffrages (Luther, Calvin, Chemnitz).
quoi qu'ils prient peut-être pour l'Eglise en général
(Luther et ses premiers disciples) ; le rejet des céré-
monies extérieures, de la Messe, considérée comme
une « abomination » par Luther; enfin la diminu-
tion et presque la ruine de l'idée de sacrement et
d'Eglise.

En ce qui concerne, par exemple, les sacrements,
on en réduit plus ou moins le nombre : Calvin n'en
admet plus que deux, le Baptême et la Cène. Mar-
ques sensibles de la véracité de la promesse divine
ou gages qui nous l'annoncentetnous la rappellent,
ils excitent et soutiennentnotre foi ; mais ils nJont
aucune vertu intrinsèque, ni physique, ni morale.
Leur action sanctifiante est du dehors. Leurs for-
mules exhortent et ne consacrent pas. La grâce est
reçue sans qu'il soit nécessaire d'y recourir : on
peut n'en pas user. — Calvin, il est vrai, en vante
la dignité, en recommandequelquefois l'usage.Mais
sous ses paroles ambiguës se cache une pensée radi-
cale, qu'explique assez sa doctrine sur la prédesti-
nation : la grâce ne peut être donnée qu'aux élus,
et ne saurait donc en aucune façon être attachée à
un signe sensible. — Luther, lui, en est revenu
finalement à l'idée que le baptême donnait la sain-
teté, mais il croyait en même temps qu'il ne la don-
nait que par la foi. « Non sacramentum, sed fides
in sacramento justificat », disait-il à Cajetan. —
Mais c'est dans la doctrine de Zwingli que l'on voit
s'effacer et disparaître davantage, et l'idée, et le
rôle du sacrement — qui ne sert plus que de pro-
fession de foi, de signe de ralliement,d union entre
les hommes. En les recevant,,lefidèle donne plutôt
à l'Eglise une preuve de sa foi, qu'il n'en reçoit
lui-même le sceau et la confirmation.Quelle que soit
donc la forme revêtue par la notion protestante de
sacrement, on voit avec quel soin en est éliminé
tout élément qui servirait à les présenter comme
convoyant ou même comme certifiantl'action directe
de Dieu sur l'individu.

L'individualisme religieuxn'estpas moins marqué
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dans la conceptionque les Réformateurs se font de
l'Eglise. — Avant d'en rejeter la notion tradition-
nelle, Luther hésite longtemps : il professe que tout
est venu par elle, Ecriture, sacrements, prédica-
tion ; qu'on ne peut parler avec autorité sans « mis-
sion » régulièrement reçue des supérieurs ; qu'on
retrouve l'Eglise dans la papauté (DOELLINGBR, III,
196). Mais dès i5i6 il tourne déjà l'Eglise en déri-
sion à propos de l'affaire des Indulgences; en 1618,
dans une lettre à Spalatin, il fait fi de l'excommuni-
cation; la même année, il affirme que le Pape est
l'Antéchrist et, dans un sermon, il professe que
« l'Eglise en tant que société, n'est pas un corps
visible, mais une communauté invisible » ; que le
péché seul empêche d'en faire partie. — Voilà posé
le fameux principe de l'Eglise invisible. Mais alors,
à quoi la reconnaître?

— Ce sont aussitôt des con-
tradictions. On la reconnaît, répond-il, au Baptême,
au pain de la Cène, surtout à l'Evangile ; et dès
lors, l'Eglise redevient pour lui visible en quelque
façon. Mais elle est sujette, en tant que visible, à
des disparitions soudaines ; (et les continuateurs ou
les émules de Luther — même Servet — ne manque-
ront pas d'expliquer que l'Eglise visible a péri dès
qu'elle a été sujette à la corruption et n'a plus re-
présenté la société fondée par le Christ, ce qui est
arrivé précisément vers le iv« ou le ve siècle,surtout
après Constantin, au moment où la Papauté a
grandi). Mais l'Eglise invisible n'a jamais cessé
d exister; elle est seule indéfectible; il y a entre
elle et l'Eglise visible primitive une continuité que
ne supprime pas l'interruption de visibilité. Elle se
composede toutes les âmes justes et droites unies
au Christ par l'acceptation de l'Evangile nouveau :

notamment de celles qui ont rejeté l'idolâtrie et la
corruption romaines. On n'y entre, on n'y est lié
aux autres croyants, que par la foi. A cette société
théoriquement invisible, indivisible et universelle
— coetus vocatorum,— correspond dureste, suivant
les temps et les lieux, une société qui, pour n'être
pas aussi tangible que « le royaume de France ou
la République de Venise », suivant la comparaison
célèbre de Bellarmin,n'ensera pas moins empirique
dans une certaine mesure, — soit par l'administra-
tion des sacrements,la prédication de l'Evangile, la
réception du Baptême (luthéranisme) — soit par la
naissance de parents chrétiens ou la foi jurée (cal-
vinisme).

Qui gouvernera, enseignera cette famille d'élus?
Pour Luther, comme pour Mélanchthon et Calvin,
comme pour les enfants perdus de la Réforme, ce
ne sera ni le Pape, ni une hiérarchie quelconque. Le
grand principe posé par les initiateursde la Réforme,
que tout fidèle est prêtre (Luther), sacrificateur et
roi dans l'Eglise (Calvin), qu'il n'y a pas besoin,
entre l'Evangile et l'âme, d'intermédiaires humains,
trouve ici de nouveau son application. Plus de
différences entre la vie laïque et la vie religieuse, —plus de voeux, — plus de célibat ecclésiastique,—plus de distinction entre la moralité séculière et la
moralité ascétique, entre les préceptes et les con-
seils, — comme il n'y en a déjà plus entre les di-
verses sortes de péchés. Plus de distinction entre
les pasteurs, plus d'ordination : Luther la compare
à une tonderie, à un graissage, à une supercherie
qui ne fait que des charlatans et des prêtres de
Satan.

On se sépare cependant sur la question de la mis-
sion et de la vocation. Les uns supposent qu'elle a
été accordéedirectementpar le S. Esprit aux parti-
sans du nouvel Evangile, pour réédifier l'Eglisedé-
faillante; les autres qu'elle a été comme dérobéepar
les prédicateurs aux indignes successeurs des Apô-

tres, et que l'Eglise, reconnaissable au moins dans
sa parole et dans ses actes, a Je droit de juger les
doctrines, d'interpréter l'Ecriture et de régler la foi.
Par quels moyensce magistère s'exercera-t-il? On
ne le définit guère. Toujours est-il qu'avec Mélan-
chthon et Calvin, lorsqu'apparait clairement la né-
cessité de limiter l'arbitraire des individus et des
Etats, c'est la tendanceautoritaire qui prévaut. Les
Philippins ou partisans de Mélanchthon essaient
mêmede restaurerla notion d'Eglise,tentent un com-
promis. Rome ne peut que repousser une entreprise
uniquement inspiréepar une nécessité passagère de
politique religieuse. On s'efforce néanmoins, au sein
du protestantisme, de retrouver quelque chose de
l'ancienne cohésion catholiquecl de la forte organi-
sation de l'Eglise romaine. Luther, tout en conser-
vant son idée du sacerdoce universel, admet un
certain pouvoir episcopal, indépendant du Pape.
Calvin, qui rejette ce pouvoir, remet l'autorité aux
mains d'un consistoire indépendant de l'Etat ; mais
à Genève il est lui-même l'Etat. Et il ne faut pas
l'oublier, c'est à l'organisation d'Eglises d'Etat que,
dans son ensemble, aboutit la première propagande
de la Réforme. — De ces schismes politiques, nés
de l'hérésie ou conduisant à l'hérésie, l'exemple le
plus frappant, mais aussi le plus singulier, est celui
que donna l'Angleterre d'Henri VIII et d'Elisabeth.
S'il se place à part dans l'histoire religieuse de la
Réforme elle-même, s'il a été déterminé par un en-
semble de circonstances locales plus que par des
causes théologiques et semble par là échapper par-
tiellement à l'influence des principes du protestan-
tisme primitif, ce schisme s'y rattache néanmoins
par ses conséquences. C'est avant tout par la consti-
tution d'une Eglise d'Etat, que la confession angli-
cane est entrée parmi les « proteslantismes » et de-
meure un protestantisme. Dans la mesure où elle a
tendu à s'affranchir de toute tutelle politique, à
rejoindre les sources historiques de sa vie religieuse,
elle s'est rapprochée quelquefois du catholicisme.

b) Examende la théorie. — Telles sont, dans leurs
grandes lignes et à quelques nuances près, les idées
que les initiateursde la Réforme ont répanduesdans
le monde contre le culte, l'intercession et la commu-
nion des saints, l'état religieux, le sacerdoce et la
hiérarchie, les sacrements, l'Eglise. Avec leurs affir-
mations sur tous ces points, il suffirait souvent de
confronter la doctrine catholique. Nous nous con-
tenterons de renvoyer aux divers articles de ce
Dictionnaire où ces questions ont pu être abordées.
Après avoir lu l'article EGLISE, on verra, en particu-
lier, ce qu'il faut penserde la société acéphale,inor-
ganique, adogmatique, individualistequenous a pré-
sentée le protestantisme.

Est-ce vraiment celle qu'il rêvait de former, et
dont il pensait trouver un premier exemplaire aux
premiers siècles de l'Eglise? Mais on sait qu'il a dû
reculer constammentlàge de la grande «corruption »,
et que, pour se donner des ancêtres, il a dû remon-
ter peu à peu, par-delà Constantin, jusqu'aux temps
de saint Irénée et de saint Ignace, de saint Clément
de Rome, et jusqu'à l'âge apostolique. — Or, il s'est
trouvé que l'âge des charismes,où il comptaitétablir
les origines de l'individualismereligieux, a été aussi
celui du développement interne de la plupart des
éléments capitaux du christianisme, considérénon
pas seulement comme une fraternité d'amour ou
une sagesse, mais commeune grande solidarité, une
confédération de communautés organisées, hiérar-
chisées sous la primauté de Rome, et possédant
autorité pour assurer la garde, la transmission et
la préservation du dépôt de la foi.

Au ler.demaitide l'apparitiondu livre de Mgr BA-
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TIFFOL, L'Eglise naissante, M. HARNAITK confessait
qu'il est « possibled'établir avec d'impressionnantes
preuves que la conception catholique de l'Eglise
naissante est historiquement la vraie, c'est-à-dire
que christianisme, catholicisme et romanisme for-
ment une identité historique parfaite ». (Theolog.
LÀtcralurzeitung, 16 janvier 1909). —11 est vrai que,
reculant les positions du protestantismejusqu'à l'ex-
trême limite, il ajouteque « le fossé qui sépare Jésus
et les Apôtres n'a jamais été franchi ». Mais il sort
ici du domaine de l'histoire, puisque Jésus, histori-
quement, ne peut être connu que par la tradition
des Apôtres, et que nous savons d'eux comment
Jésus a fondé son Eglise sur Pierre (Cf. BATIFFOL,

op. cit., ExcursusA., pp. 9g-112).
La thèse prolestante n'a pas pour elle le passé. A-

t-elle du moins pour elle sa propre histoire ? — On
sait à quel endettement doctrinal, à quelle « disper-
sion » elle a conduit ses fidèles. L'individualisme
religieux, par sa conception rigide des rapports de
Dieu et de l'homme, a pu former çà et là des cons-
ciences d'élite. Mais il les a trop isolées, — trop
exaltées ou trop déprimées. — Si, d'aventure, il est
parvenu à les grouper d'une façon durable, c'a été
sous l'influence soit d'une autorité extérieure à celle
de la religion (l'Etat), soit d'une formation incons-
ciemment catholique, ou qui gardait quelques-uns
des ferments les meilleursde lavie catholique : il en
a été ainsi, par exemple, lorsque le pastorat, servant
à nouveau d'intermédiaire entre Dieu et la con-
science, a voulu assumer efficacement le rôle du
sacerdoce aboli. Les individus — à plus forte raison
les foules— sont loin de repousser ces .1

intermé-
diaires », ces médiations, que le protestantismede tons
les âges a si fort dédaignés, au moins théoriquement.
Ils sentent, pour aller à Dieu, le besoin de direction,
d'aide mutuelle et organisée. C'est un phénomène de
conscience aussi, que celui-là. — Et c'est en mécon-
naissant cet aspect social du christianisme, que le
protestantisme est demeuré et demeure malgré lui
une religion qui, dans la ligne ordinaire de son
action, n'est pas destinée à opérerle salut des foules,
et donc ne garde qu'un reflet lointain de l'Evangile.

B. L'ESSENCR DU PROTESTANTISME. — Entre tous
les principes que nous venons d'énumérer et d'exa-
miner, peut-on en désigner un dont on affirmera
qu'il constitue aujourd'hui, comme il la constituait
hier, l'essence du protestantisme ? Et cela, non
seulement parce que ce principe est demeuré sem-
blable à lui-même à travers les vicissitudes doctri-
nales de la Reforme, mais parce qu'il relie et con-
tient tous les autres, parce qu'il est la vie même des
protestantismes? Le problème n'est pas purement
spéculatif. Il compte parmi ceux auxquels les théo-
logiens orthodoxes ou libérauxattachentune grande
importance, lorsqu'ils cherchentavec angoisse à se
donner l'illusion de l'unitéconfessionnelle. Les solu-
tions qu'ils proposentsont assez obscures et surtout
manquent assez de fermeté, pour qu'il soit vain de
recueillir dans leurs propres écrits un témoignage
à peu près unanime. — On en déduitassez vite que
l'essence du protestantisme, pas plus au début qu'au
temps de Bossuet, pas plus au temps de Bossuet que
de nos jours, ne saurait consister dans une doctrine,
que la formule en soit ancienne ou récente.

a) Formules anciennes. — i° On ne saurait faire du
libre-examen, — avec lequel, assez communément.
on a identifié le protestantisme— un élément essen
liel de sa vitalité.

Outre que le libre-examen n'est qu'implicitement
contenudans les symboles ou confessions primitives,
et bien loin qu'on en puisse l'aire un « lien » ou un

« ferment » religieux, il a plutôt seivi de dissolvant
doctrinal. — C'est au libre-examen que sont dues les
divergences actuelles, connue les variationspassées,
qui mettent entre les divers protestantismes tant
d'infranchissables barrières. Avec W. James, on en
vient à déclarer qu'il faut autant de types de reli-
gions qu'il y a d'idioyncrasies de races, de civilisa-
tions, de cultures. — De plus, le libre-examen a
poussé le protestantisme à cette « fureur de simplifi-
cation » qui l'a empêché de saisir la « complexité du
réel », de croire « à l'harmonie cachée des réalités
dont les concepts se heurtent dans l'esprithumain ».
Là où le catholicisme cherche 1 harmonie dans le
mystère et s'efforce delà réaliser, le protestantisme
sépare, morcelle, pulvérise : ainsi, Ecriture et tra-
dition, gratuité du salut et nécessité des oeuvres, per-
sonnalité de la vie religieuse et autorité,foi-croyance
et foi-confiance, sont des notions dont le catholique
perçoit et goûte la solidarité, tandis que le protes-
tant la critique et la nie (Cf. Annules dephil. chrét.,
nov. igo8, art. de D. SAIIATIER, sur l'Expérience
relig. et le Protest, contemp.). Un dissolvant aussi
énergique mord jusqu'au principe de toute vie spi-
rituelle.

20 L'essence du protestantisme est-elle davantage
à chercherdans le principe de la justification par la
foi et dans celui de l'autorité exclusive de la Bible"!

Mais, tout d'abord, nous avons vu plus hautce qui
se cache de significations diverses sous la simili-
tude des formules, même primitives. Que serait-ce, si
nous les avions suivies jusqu'à nos jours dans leur
évolution? — Entre ces deux sens : infaillibilité
exclusive et verbale de l'Ecriture — et autorité du
seul enseignementde Jésus, réduit aujourd'hui pour
le grand nombre à une quintessencesur laquelle on
discute encore, — il n'est pas possible de mesurer
la distance : c'est un abîme. Entre ces deux autres
sens : justification par la foi sans les oeuvres — et
justificationpar lesoeuvres,signes de la foi-confiance,
— il y a, pour ainsi dire, contradiction absolue. Ces
deux sens marquent, ici et là, deux étapes infini-
ment distantes, qui séparent le point de départ du
point d'arrivée.

Aussi bien n'accepte-t-on guère aujourd'hui de
présenter ces divers principes comme l'essence de la
Réforme (Cf. LICHTKNBKDGER, Encyclop. des Se.
relig. art. Protestantisme, col. 786).

b) Formules plus récentes. — Les protestants
observent, du reste, qu'il serait étrange, en face du
caractère et de l'importance absolument prépondé-
rante que revêt, dans le catholicisme, la doctrine de
l'Eglise et de sonautorité, de ne rien retrouver, dans
l'expressiondu principe de la Réforme, qui répondit
à ce fait (Cf. LICIITBNBERGER, loc. cit.).

i° Le principe de BAUII, c'est-à-dire la revendica-
tion des droits du sujet croyant en face de l'objet de
la foi, est rejeté à ce titre, car il ne tient pas compte
des droitsde Dieu sur l'individu; et il ne fait aucune
place à la notion d'autorité, si réduite qu'on la sup-
pose.

2° La formule de SCIILEIBRMACIIER : — le droit de
l'individu en face de lt communauté, sans écarter
celle-ci ni son expérience religieuse; — et celle de
LiciiTRNBKnGER : — la souveraineté de Dieu, réalisée
par Jésus-Christ dans l'individu pour le rétablisse—
ment de l'humanité dans la communion divine, —n'ont de valeur, sous leurs couleurs conservatrices
ou libérales, que par l'effort qu'elles tentent pour
replacer le sentiment individuel en face d'un appui
quelconque, proche ou lointain, visible ou invisible,
humain ou divin.

3" De soncôlé, RITSCIIL ,«) par sa définition du
royaume de Dieu : —'l'ensemble de ceux qui croienL
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au Christ, en tant qu'ils agissent conformément au
principe de l'amour ; — b) surtout par son retour à
l'Ecriture, qn'il établit aupoint de départ de la théo-
logie ; — c) et par le double fondement de la « justi-
fication » et de la « rédemption », qu'il assigne à
son système, Ritschlavait paru un instant réhabi-
liter une sorte de tradition au sein du protestan-
tisme. — En réalité, au nom de ces divers princi-
pes, il n'avait fait qu'accentuer l'individualisme
religieux, en couvrant une pensée extrêmement
subjectiviste d'un formalisme verbal. En soi, les no-
tions religieuses, les jugements qu'on en porte
(Seinsurteile) n'ont pour lui aucune utilité : il n'y a
d'essentiel que les jugements devaleur( Werthurteile)
sur ces notions, c'est-à-direla valeur subjective que
que ces notions ont- pour tel ou tel, lorsqu'il les
retrouve et les saisit dans les Livres Saints.

4° La pensée de Ritschl a informé plus ou moins
la« religion » actuelle des libéraux, revêtant bien
des formes qui pourraient assez bien être représen-
tées par celle où se complaît, précisément, un dis-
ciple de Ritschl, KATTBNBUSCH (Von Schleiermacher
zu Ritschl, etc.. Giessen, i8g3, p. 38). Celui-ci se
réjouit des perspectives ouvertes au protestantisme
par la théorie ritschlienne, et qui aboutissent à une
sorte de communionspirituelle autour de la langue
de la Bible et de la Réforme : « Celte langue est un
trait d'union comme la langue populaire... Qu'on se
réjouissede ce que tous les théologiens se rassem-
blent autuur des mêmes mots ! » De cela, il résulte
que !e ritschlianismeetses dérivés ne pourront pré
tendre à vivifier le protestantisme, à en devenir
l'essence, qife si celui-ci renonce à l'espoir de grou-
per en une Eglise les pensées libres de ses fidèles.
BOUTROUX l'a bien jugé lorsqu'il a noté que l'écueil
dece système, « c'est an subjectivismesans contenu » .(Science et Religion, igo8, p. 323). Un autre écueii,
dont il faut parler hardiment, sera de se réduire en
pratique, si le ritschlianisme sort jamais d'une aris-
tocratie intellectuelle et descend jusqu'à la niasse
des fidèles, à un psittacisme religieux.

5° Du Ritscliliani-me à la Religion de l'Esprit de
A. SABATIER,il n'y a plus un long chemin à parcou-
rir. Aux formules sans contenu, répond bien l'idée
d'une religion sans dogmes autres que des dogmes
dont la valeur serait purement pédagogique et non
obligatoire.

Si l'essence du protestantisme ne saurait se ren-
contrer dans une doctrine, il reste qu'on la cherche
tout simplement dans un esprit ou, comme on dit
aujourd'hui, dans une mentalité spéciale.

i° M. Harnack voit dans l'Evangile l'aliment de
cet esprit. « Le protestantisme, dit-il, compte sur la
nature de l'Evangile, qui est chose assez simple,
assez diverse, et par conséquent assez vraiment
humaine pour se faire connaître sûrement, si on lui
laisse la liberlé, et pour faire naître aussi dans tou-
tes les âmes des expériences et des convictions
identiques. » ([^Essence du christianisme, trad.
nouv., Pari*, KJ07, p. 327). — La communauté spi-
rituelle qui résulterait, entre protestants, de cette
entente sur l'Evangile, serait chose inliniment plus
importante et plus précieuse que « tout ce qui les
divise », car elle répondrait à leur volonté de cons-
tituer un « royaume spirituel », et elle les préser-
verait ainsi, croit M. Harnack, du reproche d'émiet-
tenient.

En effet! — Mais en se résignant, sans le dire, à
l'émiettement, en subordonnant toujours l'expé-
rience collective à l'expérience individuelle, par
suite en renonçant implicitement à la notion d'E-
glise! — i>

Que celui qui use d'une Eglise semblable,
en use comme n'en usant pas ! » dit encore M. Har-

nack. Le conseil est sage, car, aux frontières indé-
finies de cette Eglise, peuvent fréquenter tous ceux
qui, ne cherchant pas dans l'Evangile une direction
normative et ne reconnaissant pas non plus son
autorité divine, se contentent d'y puiser un idéal
attachantde beauté morale. — Or, il n'y a pas be-
soin d'être protestantpour cela. Sous cet aspect, le
protestantisme ne se distingue plus du rationa-
lisme pur et de la libre-pensée, à moins que ce ne
soit la libre-penséequi l'enveloppe et l'absorbe, au
point qu'il devienne, suivant la parole de M. MÉNÉ-
GOZ, une « collection des formes religieuses de la
libre-pensée ». Mais alors, c'est d'une autre question
qu'il s'agit : celle de savoir jusqu'à quel point la
libre-pensée peut se couvrir de formes religieuses,
ou les remplacer, jusqu'à quel point elle peut être un
élément de cohésionentre ses adeptes.

Ainsi, pour que l'Evangile fût un lien véritable, à
lui seul, entre les diverses fractions de la Réforme,
il faudraitqu'elles s'entendissent sur son autorité et
son contenu. Et c'est ce qui n'est pas, ce qui ne
peut pas être, une Eglise étant autre chose qu'une
a agglomération de personnes réunies pour étudier
les questions de théologie » dans leur rapport avec
l'Ecriture et la conscience. — Le catholicisme l'a
bien compris : pas plus qu'il ne repousse la religion
intérieure, les développements de la piété indivi-
duelle, il ne ne refuse à personne l'Evangile de Jésus
Sauveur. Mais, convaincu de sa mission sociale, il
explique d'autorité cet Evangile, afin qu'ilne demeu-
re pas le privilège d'une petite élite intellectuelle,
vaguement religieuse, mais soit un principe actif
d'unité.

20 Pour conclure, il faut donc recourir à cette
observation de fait, que ce qui unit in concreto les
diverses confessions protestantes, c'est plutôt une
idée contie qu'une idée pour.

Ce n'est guère, en effet, qu'en face de l'Eglise
romaine qu'ils trouventtoujours un terrain de ral-
liement et font preuve d'un peu de cohésion et d'u-
nité. A cet égard, le qualificatif de prolestants, que
nous leur donnons et dont ils se réclament, garde
toute saplénitude de sens et demeurehistoriquement
exact.

Le Los von Rom estune simple négation, et n'offre
pas unebase positive à un édifice solide. Il n'est pas
défendu d'y voir « l'essence » des protestantismes
d'autrefois et d'aujourd'hui. Mais, pour la bien con-
naître et pour l'apprécier à sa valeur, c'est au traité
de l'Eglise qu'il faut recourir. La Réforme a été
impuissante à le construire pour elle; elle a aidé le
catholicisme à l'achever pour lui. — C'est à ce traité
que nous renvoyons une dernière fois le lecteur de
cet article.

Claude BOUVIER

RÉGALE. — I. Définition; II. Origine; III. La
querelle de la Régale sous Louis XIV.

I. — Comme beaucoup d'autres prérogatives de
la couronne, le droit de Régale serait profondément
oublié s'il n'avait mis aux prises Louis XIV et Inno-
cent XI et provoqué la crise gallicane de 1682. On
le définissait alors le droit qu'avait le roi de perce-
voir les revenus des évêchés vacants et d'y conférer
les bénéfices sans charge d'âmes à la nomination de
l'évêque.

II. —L'origine de ce droit est très controversée.
Mézeray le faisait dériver du spolium : clercs et sei-
gneurs avaient coutume de piller le mobilier des
évêques. Pitliou et Durand de Maillane, du droit de
garde, auquel Noël Alexandre et P. Viollet joignent,
la concession de fiefs (terres et droits régaliens) faite
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par le roi aux églises. C'est ce dernier élément seul
que retiennent Ruzé, Marca, Fleury et de nos jours
Phillips, Hauck.etc.

Plus récemment, une théorie nouvelle a été
proposée: M. Ulr. Stutz voit dans notre droit un
démembrement du droit germanique de propriété
sur les églises privées, qui, aux IXe et xe siècles, se
serait étendu aux évêchés et grandes abbayes.

L'appropriation progressive des églises — qui n'a
du reste absolument rien de particulièrement ger-
manique, — pendant les années qui précédèrent la
réforme grégorienne, est un fait auquel se rattache
en effet le droit de Régale ; mais loin d'être un dé-
membrement de la propriété, il parait être plutôt
le terme auquel, dans certaines régions, la résistance
de l'Eglise arrêta dans leur évolution vers la pleine
et absolue propriété les droits plus anciens qu'exer-
çaient les rois ou les Seniores : droit de garde, droit
de patronage et autres, plus ou moins apparentés
avec le vieux mundium mérovingien.

Dès les temps carolingiens, les évêchés vacants
sont dans la main du roi; il donne l'évêché, l'office
comme les biens ; il semble même succédera l'évêque
dans une partie de sa juridiction. Il n'estpourtantpas
propriétaire ; les revenus ne vont pas à son fisc. Du
tempsd'Hincmarde Reims (fin du ix*siècle)et de Ger-
bert (findu x°), nous rencontronsdes économes ecclé-
siastiques administrant les biens des églises veuves
au profit du futur évêque, sous la protection et la
garantie des princes francs et de leurs lois. Mais on
saitaussi qu'à cette époque protectionet propriété —
au moins domaine éminent — sont des idées con-
nexes : les églises du midi de la France semblent être
devenues, aux Xe et xi» siècles, de véritables pro-
priétés privées. DansleNordde la France — le futur
domaine du droit de Régale, — l'appropriation des
évêchés et des grandes abbayes paraît au contraire
avoir été beaucoup moins complète.

Dès la fin du xi" siècle et pendant le xn", dans pres-
que toute l'Europe occidentale, les princes perçoi-
vent à leur profit les revenus des églises vacantes,
assez souventpendant un an et un jour. En la plu-
part des régions, onqualifie encorecelad'abus :dans
le Midi de la France, par exemple, c'est « une mau-
vaise coutume », à laquelle les princes finissent par
renoncer : en Espagne, en n3o, Innocent II félicite
l'archevêque de Compostelle de l'abandon fait par
le roi Alphonse de cet usage inique ; en Angleterre,
Orderic Vital signale dès 108g son injuste intro-
ductionpar les Normands; le 12'statutde Clarendon,
qui le consacre (n64), est condamné par Alexan-
dre III, ce qui ne l'empêche pas de régir encore l'E-
glise établie ; en Allemagne, pendant cent ans,
les empereurs ne cessent de proclamer qu'ils détes-
tent cette vieille coutume; mais ils ne cessent pas
non plus de prendre les fruits des évêchés vacants,
jusqu'à ce que Frédéric II les abandonne à l'Ordre
Teutonique (1223). Dans la France du Nord, au con-
traire, c'est à cette époque un droit bien distinct de
toutes les coutumes analogues ; un droit qu'on ne
conteste guère, dont on condamneseulement l'ex-
tension ou l'exercice abusifs. Les premiers témoi-
gnages nets sont de 1122 et 1123. En souvenir peut-
être de l'ancienne protection générale du souverain
carolingien sur toutes les églises de France, le roi
capétien, son successeur, exerce le droit dans quel-
ques églises situées hors de son domaine propre. Il
n'est pas du reste le seul seigneurqui perçoive à son
profit les revenus de la vacance dans les évêchés et
grandes abbayes.

En 1274, le secondconcile de Lyon reconnut l'exis-
tence de ce droit partout où la coutume ou une ré-
serve des fondateurs l'avait établi, mais en modéra

l'usage etdéfendit de l'étendreaux églisesjusqu'alors
exemples.

Comme tous les droits de cette époque, le droit de
percevoir les revenusdes églises vacantes entra dans
les cadres féodaux, et d'autant plus facilement que
le domaine des églises était en grande partie formé
par les libéralités des seigneurs et surtout du roi :
terres et droits régaliens. D'où le nom donné bientôt
à la dot des églises -.Regalia, le mot est courant dès
le xn1 siècle ; c'est un pluriel neutre.

Ces biens sont remis à l'évêque après — quelque-
fois avant — qu'il a prêté un serment de fidélité,
qui n'est pas, semble t-il, l'hommage du vassal. Né-
anmoins, la féodalisationde notre droit entraînedes
conséquences pratiques et théoriques intéressantes.
Déjà Philippe Auguste saisit tout le temporel de l'é-
vêché d'Auxerre (y compris les dîmes), parce que
l'évêque a failli à son devoir de vassal ; Philippe VI
explique au pape que le fonds — pas seulement le
revenu — revient en la main du suzerain, parce qu'à
la mort de l'évêque le fief n'a plus d'homme pour
rendre le service féodal ; de là découle aussi la com-
pétenceexclusive du parlement de Paris en matière
de régale, etc.

De très bonne heure, et peut-être aussi en vertu
du principe féodal qui remettait au suzerain, pen-
dant que le fief était en sa main, la collation des
bénéfices mineurs dont le vassal était patron, le roi
nomme aux prébendes de certains évêchés vacants,
mais non pas de tous. Pendant le xm» siècle, la
curia régis tranche les différends à ce sujet d'après
la possession immémoriale. Quand S. Louis croyait
son droit de collation établi par la coutume,il n'hé-
sitait pas à le défendre, même contre le pape. Mais
à partir de i3og, le procureur du roi prétend que le
prince est en possession de conférer les prébendes
« in regaliis per totum regnum». En i33o, Guil-
laume du Breuil introduit cette doctrine dans le
Stylus vêtus l'arlamenti.Désormais on dira: Bénéficia
sunl in fructu. Ce droit de collation s'appellera plus
tard la Régale spirituelle ; la perception des reve-
nus s'appellera la Régale temporelle; l'une et l'autre
s'ouvrent à la mort de l'évêque ou à sa translation,
déposition, élévation au cardinalat ; l'une et l'autre
se closent à la prestation du serment de fidélité,plus
tard à l'enregistrementde ce serment à la Chambre
des comptes de Paris, voire même à la signification
de cet enregistrement aux officiers du roi chargés
d'administrerles biens de l'évêché vacant.

Le premier conflit sérieux entre les rois et les
papes au sujet du droitde Régale, est celuiqui s'éleva
entre Philippe le Bel et Boniface VIII. Non content
de réprouver les abus commis à l'occasion de son
exercice,le Pape voulut : 1) obtenir du roi — simple
laïc — qu'il ne prétendîtpas conférer pleno jure des
bénéfices ecclésiastiques, mais seulement par dis-
pense et permission pontificale ; 2)ilallamêmeplus
loin : le droit de percevoir les revenus des évêchés
vacants n'est pour lui qu'un abus : la Régale n'est
qu'un droit de garde, les fruits doivent être remis à
l'évêque successeur (Bulle Ausculta fili, 5 décembre
I3OI). On sait la tempête que soulevèrent en France
ces déclarations. Le dernier pape d'Avignon, Gré-
goire XI, reconnut solennellement en 1875 le droit
de Régale tel qu'il était appliqué dans le royaume.

C'est vers celte époque que le droit de percevoir
les revenus des abbayes vacantes tombe peu à peu
en désuétude.

III. — Le nom même que, dès le haut moyen-âge,
on avait donné aux biens épiscopaux—regalia,—
eut une étrange influence sur l'évolution de notre
droit. Ce pluriel neutre,devenu dès le xive siècle le
féminin singulier Regalia «5, la Régale, en fit
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perdre de vue l'origine historique et le caractère
particulier ; il devint un attribut de la couronne,
une prérogative distinctive, inaliénable,universelle,
exclusive,de la monarchie française.

C'est de ce contre-sens que devait naître la se-
conde querelle de la Régale, sous Louis XIV. A vrai
dire, elle n'est que le dernierépisode qui marqua la
lente et silencieuse invasion de la France entière
par le droit de Régale.

Déjà aux xve et xvi* siècles, les légistes delà mai-
son de Valois avaient trouvé le moyen d'y soumettre
d'une manière détournée les évêchés qu'exemp-
taient les renonciationsde leurs anciens seigneurs
(Narbonne et Toulouse), les privilèges royaux (Bor-
deaux et Auch (?)), ou leur condition d'anciens pays
d'empire(Aix, Arles). Les officiers royaux, à chaque
vacance, prennent possession des bâtiments et des
domaines dans toute la France : dans le Nord au
titre de Ptégale pleine, ailleurs au titre de garde, enréservant toutefois, dans ce dernier cas,les revenus
au successeur. (Pamiers 1484. Monlauban i486, Bé-
ziers i4gi, Sarlat i4g3, Cahors i4g4j Carcassonne
i4g8, Saintes i5o6, Limoges i5i i, etc.).

Dès le début duxvir3 siècle, les parlementsessayent
d'effacer cette distinction. En 1608, le Parlementde
Paris rend un arrêt célèbie, déclarant que le droit
de Régale s'étend à toutes les églises du royaume.
Le Clergé proteste; le roi, à sa demande, évoque
l'affaire à son Conseil. L'instance traîna pendant
trois quarts de siècle. L'édit de 1678 trancha le dé-
bat en faveur de la thèseparlementaire.Les évêques
du Midi, qui n'avaient pas fait enregistrer leur ser-
ment de fidélité, devaient accomplir cette formalité
dans un délai fixé, sous peine de voir s'ouvrir laRé-
gale dans leurs diocèses. Un second édit, en 1675,
précisait quelques termes du premier et impartis-
sait aux prélats un nouveau délai.

L'extension de la Régale à toutes les Eglises de
France n'avait pour Louis XIV aucun intérêt finan-
cier. Depuis Charles VII, les revenus de la vacance
des évêchés avaient été remis d'abord par grâce
particulière, puis à partir de Charles IX, par une
mesure générale et définitive, aux chanoines de la
Sainte-Chapelle.Louis XIII, en décembre i64i, les
leur avait repris en échange de l'abbaye Saint-Ni-
caise de Reims, pour les rendre à l'évêque succes-
seur. Sans vouloir reconnaîtreaux prélats un droit
strict à cette libéralité,LouisXIV suivait l'exemple
d e son père et réservait seulement un tiers des
fruits des vacances pour l'oeuvre des nouveaux con-
vertis. D'autre part, la Régalespirituelledes évêchés
du Midi augmentait d'une manière assez peu sen-
sible le nombre des bénéfices soumis à la collation
royale. Le roi voyait dans les Déclarations de 1673
et 1675 un moyen de finir d'interminables contesta-
tions et d'imposer au royaume le bienfaitde l'uni-
formité. En réalité, suivant une remarque assezjuste de M. Hanotaux : (Recueil des Instructions
données aux ambassadeurs. Rome. p. en), « le
droit, peu important par lui-même, tirait toute savaleur et de l'éclat du nom qu'on lui donnait. ., et
surtout de la mesure de précaution qu'il établissait,
en ne laissant pas une minute d'interruption dans
l'autoritécontinue du Roi sur l'ensemble de la for-
tune ecclésiastique». En somme, l'extension de la
Régale avait une valeur avant tout théorique ; et
parce qu'à cette théorie, sur laquelle se fondaient
les Déclarations, la plupart des évêques fran-
çais étaient ou ralliés ou habitués,il s'en trouvaseu-
lementdeux—accoutuméspar lesluttes jansénistes
à faire bande à part: Pavillon d'Alet et Caulet de
Pamiers, — qui protestèrent contre l'empiétement
royal. Louis XIV fut irrité de la résistance des

deuxvieux jansénistes;mais il fut surpris —et toute
la France avec lui — quand, à l'avènement d'Inno-
oent XI, la cour de Rome, muette jusqu'alors, répon-
dit à l'appel des deux prélats et se rangea de leur
côté. Je n'ai pas à racontercomment, après la mort
de Pavillon (1677), tout le poids de la lutte enFrance
retomba sur Caulet, puis sur son chapitre, fidèle à
son altitude. Quatrebrefs dupape ne parvenantpas
à convaincre le Roidu mal fondé de ses prétentions,
l'habileté et les violences naturelles, ou calculées,
du Cardinal d'Estrées n'entamant pas la résistance
d'InnocentXI,l'Assembléedu Clergé, se réunit pour
opposer la doctrine gallicane comme un rempart
contre les coups que Rome pourrait être tentée de
porter au Roi. Sur le chapitre même de la Régale, le
roi et les évêques comprirent qu'il fallait donner
satisfaction à la doctrine commune et incontestée
de l'Eglise; d'autant que l'extension de la Régale
à tous les évêchés, déjà contraire au Concile de
Lyon, se compliquait de tentatives plus graves en-
core pour remettre à la collation royale certaines
prébendes auxquelles charge d'âmes était annexée.
Un accord intervint : les évêques acceptèrent l'ex-
tension de la Régale à tous les évêchés de France,
le Roi promit que les pourvus en Régale pren*-draient des Ordinaires la mission canonique. Propo-
sée à la bénédiction du pape, la convention fut con-
damnéepar lui. La fameuse Déclaration des quatre
articles suscitait du reste, entre notre épiscopat, le
Roi et le Pape, un conflit dont la gravité rejeta au
second plan la question de la Régale. Après
dix ans de lutte, en 1691, les cardinaux de Forbin
Janson, d'Estrées et de Bonzy, parvinrent, pendant
le conclave dont le Cardinal Pignatelli sortit pape
sous le nom d'Innocent XII, à trouver et à faire
accepter la transactionqui permettait de donner des
évêques aux trente évêchés vacants en France; on
sauvegardait la doctrine catholique, sans trop
maltraiter l'amour-propre des gallicans : il fut en-tendu que le Souverain Pontife ferait le silence sur
la question de la Régale. Innocent XII se contenta,
en effet, d'interdire aux nouveaux évêques du Midi
tout acte qui directement soumettrait leurs sièges
au droit de Régale.Cela ne tirait pas à conséquence:
la régale ne s'ouvre que quand il n'y a plus d'évê-
que.

A partir de ce moment, l'édit sur la Régale de
1682 est régulièrement appliqué jusqu'à la Révolu-
tion. Avec la fortnne de l'ancienne Eglise galli-
cane, le droit de Régale aurait dû disparaître.Napo-
léon le fit revivre par un décret du 6 novembre i8i3.
Mais on n'en parla guère durant tout le xix* siècle.
Depuis1883, la troisièmeRépubliquejugea opportun
de le ressusciter encore et l'appliqua aux biens des
menses épiscopales, avec cette aggravation incon-
nue à l'ancien régime, incompatible même avec les
caractères que la Régale tient de son origine : la
vente des immeubles et leur conversion en rentes
sur l'Etat. Au moment de la Séparation des Eglises
et de l'Etat, quelques menses furent encore saisies
en vertu de ce droit. La liquidation des biens des
églises ne laissera sans doute aucune place dans
les lois à ce vieux souvenirde la féodalité.

BIBLIOGRAPHIE. —I. Sur la Régale en général. Bour-
gain. Etudes sur les biens ecclésiastiques avant la
Révolution.Paris, i8go (livre IV). — [Ant. Charlasj
Causa regaliae peniius explicata.

. ., etc., Leo-
dli 1685. — G. Desjardins, Le droit de Régale,
LJadministration des menses épiscopales durant
la vacance des Sièges. Extrait des Etudes, tomes
XLV, XLVI, XLVII. Paris 1889. — Durand de
Maillane, Dictionnaire de droit Canonique... Lyon
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1780. — L. de Fouchier, Histoire du droit de /lé-
galejusqu'au décret de i8i3.! (simple résumé de
Phillips, cf. infra). Paris, i8g3. — Imbart de la
Tour, Les élections épiscopales dans l'Eglise de
France, du i xe au xi i* siècle (8I4-I i5o).Paris, i8go,
p. 127 sq. 453 sq. etc. — id., Les origines de la
Réforme.I. La France moderne. Paris, igo5, p. 90
sq. g8sq. —Luchaire, Histoire des Institutions
monarchiques de la France sous les premiers Capé-
tiens. Paris, 1891, II, p. 5g sq. — id., Manuel des
Institutions françaises ; Paris, i8g2, pp. 34, 4g,
245, 268, 27.4, 47', °'°. — P- de Marca, Com-
mentariolusde Regalia. De Concordia Sacerdotii
et Imperii. édit. Baluze. l.VIII. — Phillips,Z>asRe-
galïenrecht in Frankreich. Halle, 1873. — Preuves
des libertés de l'Eglise Gallicane. Paris i65i. Ch.
xiv. Recueil de 60 pièces touchant le droit de Ré-
gale depuis n47 jusqu'en i638. — Thomassin,
Vêtus et Nova Ecclesiae disciplina. Pars III, lib. II,
c. 54. — U. Stutz, Regalie (dans Realencyclopaedie
fur prolesl. Theol. und Kirche (Herzog). Leipzig
igo5, t. XVI, p. 536. — Paul Viollet, Histoire des
Institutions Politiques et administratives de la
France. Paris 1890-1903, 3 vol. tomell, p. 345-34g-

II. — Sur la querelle au temps de Louis XIV. — Be-
soigne.Histoire des quatre et èques. Cologne 1756.—
J. J. Berthier, Innocenta P. XI Epistolae ad prin-
cipes. Rome i8go. — M..Dubruel,lnnocentXI et l'ex-
tensiondelaRegale. Rev. des questions historiques,
janvier 1907 ; et toute une série d'articles qu'il
serait trop long d'énumérer ici, dans la même Re-
vue, la Revue d'Histoire ecclésiastique de Louvain,
la Revue d'Histoire de l'Eglise de France, le Bul-
letin de littérature ecclésiastique (Toulouse), les
Recherches de science religieuse etc., qu'on espère
réunirun jour en volume sous le titre : La Querelle
de la Régalesous LouisXIV.— Ch. Gérin, Recher-
ches historiquessuri'Assembléedu Clergé de France
de 1682,Paris,1870. — J.T.Loyson, L'Assembléedu
Clergé de France de 1682, Paris, 1870. — L. Men-
tion, Documents relatifs aux rapports du Clergé
avec la Royauté de 1682 à 1705, Paris, i8g3. —E. Michaud, Louis XIV et Innocent XI, Paris, 1882-
i883, 4 vol. — id., Le Conclave d'Innocent XII ;
Rev. internationale de Théologie (Berne), janvier-
mars igo4, p. 1-22 et juillet-septembre igo4,
p. 3g4-4s6. — Racine, Abrégé de l'histoire ecclé-
siastique. Cologne, 1767, tome X, p. 3o8-358. —Sfondrate, Gallia vindicata. S. Gall. 1687. — [du
Vaucel], Relation de ce qui s'est passé touchant
l'affaire de la Régale dans les diocèses d'Alel et
de Pamiers, s. 1. 1681.

Marc DUBRUEL.

RÉGNE DE JÉSUS-CHRIST. — Leprésentar-
ticle a pour but d'éclaircir certaines idées couran-
tes, en rappelant et groupant les explications déjà
fournies en diversesparties de ce Dictionnaire. Par-
tant de ce fait acquis, que Jésus-Christ, entré enpossession de la gloire divine, règne à jamais dans
le ciel, on se propose de préciser sa relation à la
société humaine sur terre. Deux parties :

I. Le fait de la royauté terrestre de Jésus-Christ.
II. Le sens de cette royauté.

I. Le fait de la royauté terrestre de Jésus-
Christ. — L'attestation de ce fait se lit à mainte
page de l'Ancien et du Nouveau Testament. Dans les
Psaumes, Ps., 11, 8 (trad. PÉRENNÈS) :

Demande-moi,et je te donnerai les nations p>ur héri-
tage, et pour ton domaine les extrémités de lu terre.

Ps., XLIV (hb. XLV), 2-8 :

Un noble chantva jaillir de mon coeur,c'est à un roi que je dis mon poème ;

ma langue est le style d'un scribe diligent.
Tu es le plus beau des fils des hommes,
la grâce est répandue sur tes lèvres,
aussi Dieu t'a béni à jamais.
Ceins-toi les reins de ton glaive, ô héros;
il est ta parure et ta gloire.
Bande ton arc, élance-toi sur ton char,
pour la cause de la vérité
et le règne de la justice.
Des merveilles seront accompliespar ta droite,
par tes flèches acérées.
Elles feront tomber les peuples sous tes pieds,
elles perceront au coeur les ennemis du roi.
Ton trône, ô Dieu, existe à tout jamais ;
c'est un sceptre de droiture que ton scepîre royal :tu aimes la justice et bais l'iniquité.
Aussi Elohim, ton Dieu, t'a oint
de l'huile d'allégresse,plus que tout autre (roi).
Ps., LXXI (LXXII) :

Dieu, donne ton jujrement au Roi
et ta justice au Fils du Roi.
Qu'il gouverne ton peuple avec justice,
et, selon le droit, tes humbles (fidèles) !

En ses jours, la justice fleurira,
et une paix profonde, durable comme la lune.
Il dominera de la mer à la mer,
et de la Rivière jusqu'aux extrémités de la terre.
Devant safuce, ses adversaires fléchiront le genou,
et ses ennemis lécheront la poussière.
Les rois de Tarsis et des îles apporteront des présents,
les rois de Suba et de Seba offriront un tribut.
Tous les rois se prosterneront devant lui,
toutes les nations seront à son service.

Voir encore Ps., LXXXVIII (LXXXIX), 4-5; ao-4o ;
cix(cx); cxxxi (cxxxn).

Au témoignage des Psaumes messianiques, les
autres Prophètes font écho.

Is.,.. ix., 6-7 : (trad. CONDAMI.N).

Un Enfant nous est né,
un Fils nous a été donné,
il a sur son épaule la souveraineté,
et on lui donnera pour nom :
Merveilleux Conseiller,
Dieu fort,
Père à jamais.
Prince de la paix.
Pour agrandir la souveraineté
et pour la paix sans fin,
sur le trô .e de'David et dans son royaume...

Voir ibid., xi, 2 sqq ; XLV, 23-a4 ; XLIX, 6-7; LX
18-21 ; 1er., XXXI-XXXIV ; Zacli., xiv, 9-16 etc..

Le Fils de l'homme, qui vient, en Daniel (vu, i4),
sur les nuées, reçoit puissance sur tous les peuples,
nations et langues ; c'est là encoreun royaume pre-
mièrement terrestre, royaume sans fin, que promet-
taient déjà au Fils de David les Psaumes et Isaïe.

A ces oracles messianiques, il est juste d'associer
lesoraclestrès nombreux qui présentent Iahvé, Dieu
d'Israël, comme le roi du peuple élu, recueillant lui-
même l'héritage chancelant de David ; Dieu des ar-
mées, régnant effectivement sur son peuple : Is., vi,
3 ; xxv, 6, etc. Le jour où apparut aux disciples du
Seigneur et à l'Eglise la divinité du Christ, tous ces
oracles lui devinrent applicables, de plain-pied; et
du même coup, toutes les allusions au règne de
Dieu qui se rencontrentdans les Livres Sapientiaux;
ainsi, quand Dieu fait figure de Roi des rois, Sap.,
vi, 4 ; et plus particulièrementde Roi guerrier,Sap.,
XVIII, i5; ces traits, et autres semblables, convien-
nent à notre Christ —VoirR. P. LAGRANGE,Le règne
de Dieu dans l'A. T., Rev. Biblique, 1908, p. 36-6l.

Les apocryphes bibliques reflètent sur ce point la
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croyance d'Israël. Règne du Fils de l'homme, selon
le Livre d'Ilénoch, XLVIII, i-io; LXIX, 26-29 et pas-
sim. Trad. F. MARTIN, Paris, 1904. Règne duFils de
David, selon les Psaumes de Salomon ; notamment
7Js.,xvii. Trad. J. VITEAU,Paris, 1911. L'apocalypti-
que juive et la théologie rabbinique ramènent sou-
vent de semblablesdéveloppements, témoignage de
l'espérancepopulaire orientée versuneroyauté effec-
tive du Messie en terre. Voir LAGRANGE, Messia-
nisme chez les Juifs, 111epartie, Paris, igog.

Jésus-Christ s'est présenté en ce monde comme
Roi messianique.Sa carrière terrestre est encadrée
entre la question des Mages : « Où est le Roi des
Juifs, qui vient de naître? » (Mt., 11, 2), et l'inscrip-
tion de la croix : « Jésus deNazareth, Roi des Juifs »
(Mt., xxvii, 37 ; Me, xv, 26 ; Le., xxm, 38 ; lo., xix,
ig). Il annonce le royaume des cieux, le royaume
de Dieu, le royaume de son Père, qui est aussi son
royaume (Luc, xxn, 3o) ; ce témoignage, rendu à
la vérité, constitue l'Evangile.

Nous n'avons point à redire ici l'économie obser-
vée par Jésus dans la revendication de sa dignité
messianique. D'abord discrète et voilée, par égard
pour les pensées grossières et charnelles des Juifs,
cette revendication se fit plus distincte, à mesure
qu'avançaitla préparation des âmes. Voir art. JÉ-
SUS-CIIKIST,§§97-'i5. Ce qui nous intéresse, est ici
la teneurdu message.

RepienanllaparoledeJean Baptiste, Jésus annonce
à brève échéance le royaume des cieux. Mat., m,
2 ; iv, 17 ; v, 3 etc... L'expression, de couleur ara-
niéenne, « royaume des cieux », est propre à saint
Matthieu,qui la ramène jusqu'à 33 fois ; il y a lieu
de croire qu'elle reflète très précisément la parole
du Seigneur. D'ailleurs « les cieux » signifientsim-
plement la majesté divine ; cela ressort et du flotte-
ment de l'expression en saint Mathieu lui-même et
du parallélisme des autres évangiles, qui disent :

« royaume de Dieu». Royaumedes cieux, ou royaume
de Dieu, signifie l'influence actuelle de Dieu en
terre, le progrès de ses desseinsmiséricordieuxpour
le salut du genre humain, enfin leur consommation
dans l'éternité bienheureuse. Idée très compréhen-
sive, présentéedans les évangilessousdivers aspects
et à divers points de son développement.

Les paraboles évangéliques du royaume s'appli-
quent d'abord aux destinées présentes et visibles
de l'Eglise (Mt., xm : paraboles de la semence ; pa-
rabole du levain ; parabole du filet). Mais l'opération
in\ isible de Dieu dans les âmes y est incluse, et
parfois vient au premier plan. Mt., xn, 28 : « Si c'est
par l'Esprit de Dieu que je chasse les démons, le
royaume de Dieu est donc venu à vous ». Cf. Le,
xvii, 21. Ailleurs, les développementssur le royaume
de Dieu ouvrent des perspectives eschatologiques.
.Mt., v, 3, 10: « Bienheureux les pauvres d'esprit,
parce que le Royaume descieuxestà eux...Bienheu-
reux ceux qui souffrentpersécution pour la justice,
parce que le Royaume des cieux est à eux » ; xvi,
27-28; xxiv, 3o-3i; xxv, 3i-4o (sentence du juge-
ment) ; xxvi, 64 (devant le grand prêtre) ; lo., xvm,
33-37 (devant Pilate) ; cf. xix, 14-22. — Cf. art.
JÉSUS-CHRIST, § 73-76 ; BARTMANN, Pas Himmelreich
und sein Konig, Paderborn, igo4 ; LAGRANGE. L'évan-
gile selo/i saint Marc, cxxix-cxxx, Paris, ign ;
M. LEPIN, Le Royaume de Dieu dans les Evangiles.
Revue Apologétique,t.XIV, p. gi4-g33, i5sept. 1912.

L'idée traditionnelle de la royauté davidique de-
meure présenteà l'esprit desécrivainsdu NT., comme
le symbole visible de la royauté spirituelle qui doit
s'établir en terre et se prolonger éternellement dans
le ciel. L'ange a prédit à Marie que son Fils recevrait
le trône de David son Père, qu'il régnerait sur la

maison de Jacob à jamais, et que son règne n'aurait
pas de fin (Le, 1, 3a.33). La mère des fils de Zébédée
s'attache, avec une ambition trop humaine, à cette
espérancemal comprise (Mt., xx, 20-a3 ; Me, x, 35-
4o). Le Seigneur lui-mêmereconnaît la prérogative
des enfants d'Israël, appelés les premiers à la lu-
mièrede l'Evangile (Mt., vin, 12; x, 6 ; xv, 2<) ; ce-
pendant, il n'exclut personne du royaume (Ml., xxi,
3i .43). A l'égard des Pharisiens, l'oracle davidique
lui sert comme un argumentai hominem pour con-
fondre l'aveuglement de la haine {Mt., xxn, 4»-46 ;
Me, xn, 35-37 ; Le, xx, 4 t-44). Aprèssa résurrection
et l'avertissement énergique donné aux disciples
d'Emuiaùs (Le, xxiv, a5), les Apôtres, toujours
hantés par la vision d'une restauration politique,
trahissent leur impatience par une question naïve :

« Seigneur, est-ce maintenant que vous restaurerez
le royaume d'Israël ? » qui leur vaut une nouvelle
leçon (Act., 11, 32-3^). L'effusiondu Saint-Espritleur
ouvre le sens des i3romesses faites à David et les af-
fermit dans la foi {Act. 11, 33-35, coll. Ps., cix, 1.,
Mt., xxn, 44; dct. iv, a5-i6, coll., Ps., 11, 1.1., Act.,
xm, 33, coll. Ps., u, 7). Saint Paul rappelle aux
fidèles le triomphe assuré du Christ sur toute puis-
sance ennemie, I Cor., xv, 24-28 : a Puis viendra la
fin, quand il aura remis le royaumeà Dieu son Père,
après avoir anéanti toute domination, toute auto-
rité, toute puissance. Car il faut qu'il règne, jusqu'à
ce qu'il ait mis tous ses ennemis sous ses pieds. Le
dernier ennemi anéanti sera la mort ; car Dieu a
mis tout sous ses pieds. En disant que tout a été
soumis, manifestement Dieu excepte Celui-là qui lui
a tout spumis. Et uprès que tout lui sera soumis,
alors le Fils lui-même se soumettra à Celui qui lui
a tout soumis, afin queDieu soit tout en tous ». Avec
son Père, Jésus Christ est glorifié, Roi des siècles,
immortel, invisible, seul Dieu (I Tint., 1, 17. — Cf.
Eph., 1, 22 ; Heb., 1, 2.5. v, 5 ; 1, 8-9 ; 1, 1 3; x, i3 ;

11, 5-8). — Les images guerrières de l'AT. colorent
d'un dernier reflet les allusions de l'Apocalypse à
la royauté du Christ, Ap., 1, 5,6 : « Jésus-Christ,
témoin fidèle, premier-né d'entre les morts, prince
des rois de la terre, nous aime et nous a rachetés de
nos péchés par son sang ; il nous a faits royaume,
prêtres de Dieu son Père.

. . » — xix, I3-I6 : « 11

portait un vêlement teint de sang, et son nom est :
Verbe de Dieu. El les armées du ciel le suivaient,
sur des chevaux blancs, revêtuesde lin blanc et pur.
Et de sa bouche sort un glaive aigu, pour frapper
les nations ; il les régira avec une verge de fer. Il
foule la cuve duvin de l'ardente colère du Dieu tout-
puissant. Et il porte sur son vêtement et sur sa
cuisse un nom écrit : Roi des rois et Seigneur des
seigneuis. »

IL Le sens de cette royauté. — 1. — Sur le sens
de cette royauté, si nous interrogeons la tradition
chrétienne, il apparaît tout d'abord que le but en est
essentiellementspirituel. Voir saint CYRILLEDE JÉRU-
SALEM, Catech., xv, 27-33, P. G., XXXIII, gog-916 ;

saint JEAN CHRYSOSTO::E, In Ioan., (xvm, 36), Ilom.,
Lxxxni, 4, P. G., LIX, 453 ; saint AUGUSTIN, In Ioan.,
(xvm, 36), Tr., cxv, 2. P. L. XXXV, 1989 ; saint
CYRILLEd'ALEXANDRIE,/// Ioan.,l.XU,P. C'.,LXXIV,
620.621 ; etc. Le Fils de Dieu est venu en ce monde
pour rendre témoignage à la vérité et conduire les
hommes à son Père. Tout le reste est ordonné à cette
fin.

2. —Il apparaît, en second lieu, que le souverain
domaine du Christ s'étend aux choses temporelles,
au moins indirectement : car les choses temporelles,
étantordonnées aux spirituelles, en reçoivent leur
norme et leur loi. A celte fin, le Christ areçu pleins
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pouvoirs de son Père, Mt., xi, 27 : Xlàv-zv. yot Tapclith-,
ÙTVO TOÛ ïlotTpÔi //OU... ,XXVIII, l8 : 'Y-StGr, U.Ol 7T«7« 'e|ouffi'a

sv oùpava xxi '«ni '/^{. — Cf. Dan., vu, i4 ; Mal., 1, 11 :
Magnum est nomen meum in Gentibus, dicit llominus
exercituum; après avoir cité ce derniertexte, DeRe-
gimine Principum, 1. III c. i3, saint THOMAS OU son
continuateur ajoute : « In quo verbo satis apparet
quoddominiumChristiordinaturadsalutem animae
et ad spiritualia ordinatur ». — Cf. III, q.5g a. 4.

3. — On peut discuter seulementsi la royauté du
Christ s'étend aussi directement aux choses tempo-
relles, en sorte qu'il puisse être appelé en rigueur
Roi des rois en ce monde; ce qui est certainement le
sen» naturel et obvie de l'Ecriture, Is., ix, 67 ; Ap.,
I, 5 : b v.pyoiv TÛV p«triJ.iwv r^ç '/%$. «— XIX, 16 : Baffi/eùç
BafftAewv xat Kû^tos xupi'on.

La réponse affirmative était déjà celle de saint JÉ-
RÔME, In Is., 1. III, P. L., XXIV, 128 BC : « Ncc du-
bitare poterit de multipliciSalvatorisimperio etpace
eius, quae non habeat finem, qui in Psalmis legerit
{Ps., ,11,8; LXXXI,7)... Principatus autem illius et
imperium erit super solium et regnum David, quod
post captivitatem Babyloniamfuerat dissipatum,ut
confirmet illud et corroboret et doceat esse perpe-
tum... ab Incarnalionis tempore usque in sempiter-
num... » — C'est encore la réponsede [saintTHOMAS].
De RegiminePrincipum, 1.111, i5 : « Vita spiritualis
fidelium regnum caelorumvocatur, quia differt in
vivendoa regno mundano et quia ad verum regnum
ordinatur aeternum, non ad temporale dominium
tantum. Ad tollendam igitur suspicionen de cordi-
bus hominum, quod quasi principatum assumpserit
ut in mundo dominarelur et hoc esset finis eius, ut
aliorum dominorum,vitam abiectamelegit.et tamen
verus erat Dominus et monarcha, quia factus est
principatussuper humerum eius, ut dictum est per
Prophetam... » — Dans le même sens, SUAREZ, De
Incarnatione, Disp., XLVIII, s. 2,7, éd. Paris, 1866,
t. XVIII, p. 468 A : « Dico... habuisse Christum
Dominum per se et directe excellensquoddamdomi-
nium et potestatem in res omnes creatas et super
omnes omnium hominum et angelorum actiones...
Quia Christus eminenter habet omnem potestatem
et dominium quod habent regestemporales,et ideo
non solum in ordine ad finem spiritualem, sed
etiam directeet per se est rex omnium. » Et beau-
coup d'autres. Suarez, 1. c. 3, p. 468 A, cite saint
Antonin, Almain, Turrecremala, Navarre. On peut
ajouter Vasquez, Molina, Lugo... — Voir A. STEN-
TRUP, De Verbo incarnato, pars II, c. xi, s. 1, Oeni-
ponte, 188g.

Si l'onconsidère que toute puissancerelève de Dieu
(Rom., xm, 1), on ne trouvera rien de paradoxal
dans une telle conception, pas même sous la forme
oratoire dont l'a revêtue Bossuet: « Celui qui règne
dans les cieux et de qui relèvent tous les em-
pires...»

Cependant tous les auteurs ne s'accordent pas à
reconnaître cette royauté temporelle du Christ. Tel,
le B* ROBERT BBLLARMIN, dans YAuctarium Bel-
larminianumédité par le R. P. LE BACHKLET,pièce 91,
p. 599-601, Paris, igi3. Outre plusieurs Pères et
docteurs, Bellarmin cite des auteurs modernes qui
se sont prononcés contre toute idée de royauté tem-
porelle : Driedo, Corn. Jansenius, Sasbout, Cajetan,
Dom. Soto, Franc, de Victoria, Médina, Tolet, Va-
lentin, Maldonat, Benoit Périer.

Les témoignages des Pères et Docteurs sont dis-
cutables. Quant à ceux des modernes, ils donnent
prise à une distinction.

Tout le monde s'accorde à écarter l'idée d'une
royauté temporelle au sens où l'entendait Pilate :fondée sur un titre humain et revendiquéesur le ter-

rain politique. Mais une royauté temporelle fondée
sur le droit éminent d'unepersonnedivine et s'aflir-
mant comme imprescriptible, sans vouloir s'imposer
en fait, dépassait de loin l'horizon de Pilate; et elle
s'allie parfaitement à la royauté spirituelle. Le
Christ a pu revendiquer l'une et l'autre,chacune à son
rang.

On objecte que le Christ, invité par deux frères à
partager entre eux leur héritage, se récusaen disant :

« Qui m'a institué juge ou arbitre entre vous? » —L'objection se retourne contreceux qui la formulent.
Car assurément le Christ avait tout droit d'arbitrer
l'héritage. Mais il a voulu se renfermer danssamis-
sion spirituelle. Le, xn, 13-15.

On objecte la parole du Christ à Pilate : « Mon
royaume n'est pas de ce monde. » — Le Christ n'a
pourtantpas nié que son royaume fût en ce monde,
ni qu'il eût sur les trônes de ce monde des droits su-
périeurs à ceux de tous les monarques.Mais il a tenu
à marquer qu'il ne devait rien à ce monde et n'y pré-
tendait rien. Quand on avait voulu le faire roi, il
s'étaitdérobé(/o., vi, i5). L'Eglise, dans sa liturgie,
raille agréablement les puissants de ce monde, qui
prennent ombrage de Jésus :

Crudelis Uerodes, Deum
Regem venire quid limes ?
Non eripit rnortalia
Qui régna dat caelestia. [Brev. rom., Epiphanie).

C'est là marquer l'éminence de la royauté spiri-
tuelle, mais non exclure la temporelle.

On objecte encore que, si le Christ possédait une
royauté temporelle, cette royauté a dû passer à son
vicaire en terre, le Pontife Romain. Dès lors, le Pon-
tife Romain serait constitué roi des rois, avec les
puissants de ce monde pourvassaux.Idée bonnetout
au plus pour le moyen âge, mais d'un archaïsme in-
tolérable. — Cette conclusion ne ressort nullement
des prémisses. Carie vicaire du Christ a été investi
par lui d'une puissance spirituelle, non du droit ina-
liénable de sa personnalité divine. Or le droit ina-
liénable de la personnedivine est le seul fondement
qu'on puisseassigner au domaine éminent du Christ
sur toutes les choses de ce monde.

Précisons. Dieu pourvoit au gouvernementspiri-
tuel par le sacerdoce chrétien, il pourvoit an gou-
vernement temporel par les autorités légitimes. Le
régime de la société humaine, sous le NouveauTesta-
ment, n'est pas celui de la théocratie juive, qui con-
centrait et confondait tous les pouvoirs dans les
mains du sacerdoce lévitique. Le Christ a institué le
Souverain Pontife son vicaire dans l'ordre spirituel,
il institue les gouvernants légitimes ses lieutenants
dans l'ordre temporel. La distinctiondes pouvoirs a
pour corollairece parallélisme qui, positis ponendis,
est absolu. Et de même qu'en instituantle Souverain
Pontife son vicaire dans l'ordrespirituelleChristn'a
rien aliéné de son sacerdoce éternel, en déléguant
aux princesde ce monde l'administration des choses
temporelles il n'a rien aliéné de son essentielle
royauté.

Il va sans dire que la concorde des deux pouvoirs,
émanés de Dieu à divers titres, est la meilleure ga-
rantie d'un ordre social conforme aux desseins de la
Providence. La chrétienté du moyen âge était péné-
trée de cette idée. D'ailleurs elle n'a jamais perdu de
vue la distinction du spirituel et du temporel. Voir
ci-dessus les articles BONIFACE VIII et POUVOIR PON-
TIFICAL DANS L'ORDRE TEMPOREL.

Ces explications marquent en quel sens on peutet
on doit parler d'une royauté du Christ dans l'ordre
temporel.

4. — Mais,plus que la question de mot;—quia pu
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rêter à discussion, — importe la question de prin-
ipe, qui domine toute discussion.
Le principe, c'est le droit absolu de Dieu et de son

hrist à régner sur la société humaine. Contre ce
roit, aucun laïcisme d'Etat,ou autre,ne sauraitpres-
rire. Saint THOMAS l'a noté, après avoir affirmél'uni-
erselle juridiction du Christ sur toutes les choses
umaines (lo., v, 22). Il entendd'ailleurs l'objection
e fait : il s'en faut que toutes choses soient soumi-
es au Christ, ou en voie de se soumettre. Et donc le
ègne universel du Christ n'est pas, tant s'en faut,
ne réalité de l'heure présente. — La distinction du
ait et du droit suffit à faire provisoirement face à
'objection, IIIa q. 5g a. 4 ad. 2m : Christo suni omnia
ubiecta quantum adpotestatem quant a Pâtre super
mnia aecepil (Mt., XXVIII, 18); nondum tamen sont
mnia ei subiecta quantum ad executionem suae po-
estatis : quod quiaem eril in future, quando de om-
ibus voluntatem suam adimplebit, quosdam quidem
alvando, quosdam autem puniendo.
Ainsile Docteur angélique affirme le droit impres-

riptible du Christ sur toute créature, quitte à reou-
er dans l'éternité les revendications suprêmes et

effectives de ce droit.
Ce texte de saint Thomas a trouvé place dans

l'Encyclique Annum sacrum (25 mai i8gg), paria-
quelle LÉON XIII, à la veillede l'année séculaire, an-
nonçait le dessein de consacrerle genre humain au
Sacré-Coeur de Jésus. Le Pasteur suprême s'en auto-
rise pourun geste large, qui déborde son propre-ber-
cail. Dès lors, en effet, que tous les hommes appar-
tiennent au Christ à un double titre, et comme ses
créatures et comme acquis au prix de son sang, tous
aussi appartiennent d'une certaine manière au vi-
caire du Christ, et peuvent être présentés à Dieupar
ses mains. Après avoir expliqué, dans cet acte so-
lennel, cur ipsi infidèlespotestate dominaiuque Iesu
Christi teneantur, Léon XIII reprit la même leçon
l'année suivante, dans l'Encyclique Tametsi futura
(1 nov. 1900), et l'appliqua,non plus seulementaux
individus, mais aux sociétés : Humanae Procreator
idemque Redemptornaturae, Filius Dei, rex et domi-
nus est orbis ierrarum, potestatemque summam in
homines obtinet cum singulos tum iure sociatas. Le
contexte rappelle Dan., vu, 14 et Ps., n, 8: —Cf.
Thésaurus Doctrinae Catholicae, éd. Cavallera, n.
794.795-

, . .Au Congrès eucharistique de Lourdes, en juillet
1914, ces véritées furent rappelées,et le droit royal
de Jésus-Christ affirmé éloquemment. Nous renver-
rons aux pages écrites sur ce Congrès par M. Yves
DE LA BRIÈRK,Les Luttes présentes de l'Eglise, Ilesé-
rie, p. 48o-5oi. Paris, igi6.

Rien ne heurté et ne révolte l'instinct rationaliste,
somme cette prétention du christianismeà pénétrer
ion seulement toute vie privée, mais toute vie so-
îiale. Pourtant, rien n'est plus fondé en Evangile.
Devant l'offense publique de Dieu, l'indifférence de
la société est une lacune, et sa connivence positive
est un désordre. Le chrétien qui, du fond du coeur,
dit à Dieu : « Que votre règne arrive », renouvelle
son acte de foi à l'ordre voulu par Dieu et s'offre à y
entrer pleinement.'

Les erreurs contraires sont largement notées dans
le Syllabus de PIE IX. On lira avec fruit l'oeuvre
doctrinale du Cardinal PIE, grand champion du
règne de Dieu, au siècle dernier; cette oeuvre a
pté, de nos jours, condensée en un volume: La
royauté sociale de Jésus-Christ, d'après le Cardinal
Pie; par le P. TIIÉOTIME DE SAINT-JUST, O. M. C,
Paris, 1923. — Voir, dans ce Dictionnaire, les
articles LAÏCISME, LIBÉRALISME, SYLI.ABI S.

A
.

D'ALÈS.

RELATIVITÉ. — La Relativité, dont il est ici
question, est une doctrine récente, fondée sur de
nouvelles découvertes de la Physique. Elle a excité
une vive curiosité, parce qu'elle modifiait d'une
façon paradoxale les notions courantes de la Méca-
nique, spécialement celles d'espace, de temps, de
masse; en réalité son intérêt vient de ce- qu'elle
présente une belle synthèsedes lois dumondephy-
sique, et en particulier pense avoir trouvé la loi de
la gravitation.

Un exposé mathématiquede cette théorie ne con-
vient pas au Dictionnaire Apologétique. Il suffira
d'en décrire les traits essentiels, dans le but d'exa-
miner la valeur de ses assertions.

Mais on rencontre dès les débuts une difficulté
sérieuse dans l'interprétation des ouvrages relati-
vistes : c'est l'imprécision des notions métaphysi-
ques auxquelles, malgré eux parfois, recourent les
Physiciens, quand ils veulent donnerun sens objec-
tif à leurs formules.

Il est sans doute possible d'y suppléer, et d'in-
terpréter sagement la Théorie de, la Relativité, sans
cependant la défigurer.

Le lecteurjugera si la conciliation peut se faire
avec la philosophie scolastique, où l'Eglise nous
apprend à chercher lavérité.

1 .
Le principede la Relativité.

2-5. L'Ether et la vitesse de la lumière.

Ie PARTIE. — LA RELATIVITÉ RESTREINTE

6-7. Définition du temps propre et de la longueur
propre.

8-9. L'intervalled'univers et son invariance.
10. La simultanéité etson caractère relatif.
11. La Relativité du temps.

i2-i3. Le voyageur qui vieillit moins vite.
14-16. La Relativité de l'espace.

17. L'Univers à quatre dimensions.
18-19. Espace euclidien. —Espace non euclidien.

20. L'espace à trois dimensions dans l'Univers à
quatre dimensions.

21. L'Univers à quatre dimensions est-il réel P

22. La nouvelle mécanique. — La loi de compo-
sition des vitesses.

23. La Relativitéde la masse.
24. La masse de l'énergie.
25. La conservation de l'impulsion d'Univers.
26. Vérifications expérimentales.

Il* PARTIE. — LA RELATIVITÉ GÉNÉRALISÉE

28-29. Les champs de Force.
3o-3i. La ligne d'Univers naturelle d'un corps

libre.
32-34. La loi de la gravitation dans le vide.

35. La loi de la gravitation clans la matière.
36. Comparaison avec la loi de Newton.
37. Déplacement du périhélie de la planète

Mercure.
38. Pesanteur de la lumière.
39. Le déplacementdes mies du spectre solaire.

4o-4i. L'électricité.
42. L'espace fermé,

4445. Le problème de l'Ether. — Bibliographie.

Le Principe de Relativité. — 1. — Il faut distin
guer le Principe de Relativité et la Théorie de la
Relativité.

Le Principe, sous sa forme générale, peut s'énon-
cer ainsi :

Les lois de la nature matérielle doivent pouvoir
s'exprimer sous des formes absolues, indépendantes
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des conditions particulières des différents obser-
vateurs.

Rien de paradoxal dans ce principe. Il est con-
forme au véritable concept de la Science. Le Créa-
teur a mis de l'ordre dans son ouvrage ; c'est le
reflet de ses perfections infinies. Le réel existe en
dehors de nous, et est réglé par des lois constantes.
Ces lois existent, indépendamment de notre con-
naissance. La Science travaille à les connaître et à
les traduire en langage humain ; sa tâche est d'at-
teindre le réel, sans pouvoir cependant en épuiser
la totalité.

Considérons par exemple la loi de Gravitation,
formulée par Newton :

« Deux corps s'attirent en raison directe du pro-
duit de leurs masses et en raison inverse du carré
de leur distance. »

La loi ne dit pas ce qu'est cette attraction ; sa
nature reste inexpliquée. On supposait du moins
que, dans cette formule, les masses, M, m, et la
distance D avaient des valeurs absolues, les mêmes
pour tous les astronomes. A cette condition, la for-
mule avaitun sens précis, et pouvait exprimer une
loi de la nature.

Mais si des expériences inattendues viennent à
prouver que les mesures des masses et des distan-
ces ont des valeurs variables selon les différents
mouvements que prennent les observateurs, on ne
sait plus quelles valeurs choisir pour M, m, et D.
La formule devient essentiellement ambiguë ; elle
ne remplit plus la condition qu'elle doit remplir
pour traduire une loi de la nature : sa signification
n'est plus indépendante des conditions particuliè-
res des observateurs. Dans ce cas, il faudra trouver
une autre expression de la loi de la Gravitation.

Voyons donc quelles sont ces expériences nou-
velles, d'où a surgi la Théorie de la Relativité.

L'Ether et la vitesse de la lumière. — S. — La
lumière ne se propage pas instantanément. D'après
la théorie de Fresnel, elle était constituée par des
ondes successives, analogues aux vagues de la mer,
mais extrêmement rapprochées les unes des autres.
H fallait un « substratum » à ces ondulations : on
imagina l'Ether.

Les travaux de Maxwellet de Lorentz modifièrent
cette conception. L'onde lumineuse est assimilée à
vine suite de courants électriques alternatifs, chan-
geant de sens un nombre, immense de fois par
seconde. Entre les ondes lumineuses et les ondes
da T. S. F., la seule différence réside dans la durée
de la période; elle est beaucoup plus courte pour
les premières que pour les secondes. De même, un
corps sonore peut émettre des sons aigus ou des
sons graves, selon que la période de ses vibrations
est brève ou longue.

Mais, dans cette théorie de l'Electromagnélisme,
l'Ether est considéré comme immobile ; seuls les
électrons se déplacent. Aussi, quand on parle d'on-
des lumineuses, ou plus généralement d'ondes
électromagnétiques, on ne veut pas dire qu'il y a
desvibrations de l'Ether. L'onde est une modifica-
tion périodique, de nature inconnue, se propageant
dans un milieu, qu'on appelle encore Ether.

L'Electromagnétisme s'appuie sur une loi physi-
que, à laquelle les Physiciens ne prêtèrent pas tout
d'abord l'attentionqu'elle méritait : c'était l'isoiro-
pie de la vitesse de la lumière. Voici le fait expé-
rimental:

Si un observateur en mouvement mesure la
vitesse de !a lumière par rapport à lui, il la trouve

égale dans toutes les directions. Ainsi une ond
émise par unfoyer lumineux, ou unposte de T. S. F.
s'éloigne de ce centre dans tous les sens, et form
une surface sphérique dont le rayon croit indéfini
ment. Dans le vide, ce rayon s'augmente d
3oo.ooo kil. par seconde. C'est la vitesse de toute
les ondes électromagnétiques, et en particulier d
la lumière. Répétons, en insistant, que cette vitess
est comptée par rapport à l'observateur qui 1

mesure. Elle n'est aucunement modifiée parle mou
vementde l'observateurdans l'espace. Ainsi le post
de la Tour Eiffel est entraîné par le mouvement d
la Terre; il reste cependant le- centre de toutes le
ondes sphériques qu'il émet, celles-ci se propagen
dans l'espace, absolument comme si le poste étai
immobile dans l'Ether. Cette loi de l'isotropie es
indispensableà la théorie actuelle de l'Electroma
gnétisme ; elle a été du reste vérifiée par des expé-
riences précises.

En conséquence, on peut faire cette supposition
Deux observateurs, mobiles l'un par rapport '

l'autre, se croisent en un certain point de l'espace,
de ce point, à ce moment, part une onde lumineuse
chaque observateur verra cette onde se propage
autour de luicomme une sphère de rayon croissant
dont lui-même reste le centre.

Une même sphère ayant deux centres distincts !

C'est étrange. Commentexpliquer cette anomalie .C'est inexplicable, à moins de supposer que le~
deux observateurs n'ont pas compté de la mêm
façon la distance et le temps. De là va naître 1

Théorie delà Relativité.
Avant d'en commencer l'exposé, faisons trois

remarques.
ire Remarque.—3. —Nous ne parlerons pas de la

célèbre expérience de MICHELSON et de MORLKY ; on
en trouvera la description, aisée à comprendre, dan
les ouvrages relalivistes.C'est elle qui a attiré l'at
tention sur les propriétés étranges de la lumière,
dont nous venons de parler ; et elle a provoqué la
Théorie d'Einstein. Mais ce serait une erreur de
croire qu'elle enesl la véritablebase; ce n'est qu'une
vérification, venue avant l'heure. La base solide dei
la théorie de la Relativité, c'est le désaccord entre
les notions d'espace et de temps qu'admettent,d'une
part la mécanique classique, d'autre part les lois de
ï'Electromagnétisme. L'expérience condamne la
première, en faveur des secondes.

Les lois de la mécanique classique ne sont plus
que des approximations, d'ailleursexcellentes dans
la plupart des cas. Du reste, si la vitesse de la
lumière était infinie, ces lois coïncideraient exacte-
ment avec celles de Ï'Electromagnétisme.

Deuxième Remarque
4. — Le point de départ de la Théorie de la Rela-

tivité, c'est 1' « Isotropie » de la vitesse de la lu-
mière, c'est-à-dire l'égalité de sa valeur dans toutes
les directions,quel que soit le mouvement de l'obser-
vateur qui la mesure.

Devons-nous considérer cette propriété de la
lumière comme une réalité, existant en dehors de
nous, et indépendantede notre esprit?

Pour beaucoup de Physiciens, « une théorie phy-
sique ne doit pas avoir la prétention de donner des
apparences une explication conforme à la réalité;
sa partie essentielle, c'est le moule analytiquedans
lequel elle cherche à enfermer les choses ». Dans ce
cas, la Théorie de la Relativité n'est qu'une cons-
truction mathématique, n'ayant qu'un lien mysté-
rieux, caché pour nous, avec la nature qui existe
hors de nous. Alors elle n'offre plus de difficulté au
philosophe, ni au bon sens.
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Mais ce n'est pas du tout, ce semble, la pensée
des fondateurs de la Relativité. Que, dans le déve-
loppement de leur théorie, le symbolisme s'intro-
duise à certains endroits, ils l'accorderont sans
doute volontiers. Au point de départ du moins, il
n'y a encore aucune construction qui présente ce
caractère. L'égalité de vitesse de deux rayons lumi-
neux peut être constatée par l'expérience, indépen-
damment de toute théorie. L'expérience a-t-elle vé-
rifié celte égalité ? — Oui, disent les Relativistes—.
Il semble difficile de les contredire; et personne jus-
qu'ici né les a contredits. Donc jusqu'à nouvel
ordre on ne peut leur contester ce droit de considé-
rer l'isotropie de la vitesse de la lumière comme un
fait réel, existant dans la nature en dehors de notre
esprit.

Une objection cependanta été faite par des adver-
saires de la Théorie. Peut-être pourra-t-'on, disent-
ils, pousserplus loin l'analyse de l'Ether élastique
de Fresnel, et donner de l'isotropie de la vitesse de
la lumière une explication différente de celle des
Relativistes. Peut-être! (Voir H. POINCARÉ, la Méca-
nique nouvelle, Gauthier-Villars, éd.). Actuellement
les physiciens semblent peu disposés à suivre cette
voie.

Troisième Rema que
S. —Il est utile de constater que l'isotropie de la

vitesse de la lumière est conforme au principe de
Relativité que nous avons énoncé au début, suivant
lequel les lois physiques sont indépendantes des
conditions où se trouvent les observateurs (n° i).
Ici c'est la vitesse de la lumière par rapport à l'ob-
servateur, qui est indépendante du mouvement de
cet observateur.

Mais il en résulte celte conséquence, c'est qu'on
ne peut déceler le mouvement d'un observateur par
rapport à l'Ether. La lumière a une vitesse par rap-
port à l'observateur; elie n'en a pas par rapport à
l'Ether. Etat de repos ou état de mouvement par
rapport à l'Ether, sont des mots dénués de sens
pour le physicien.

On en conclurait immédiatement que l'Ether
n'existe pas, si son existence n'était pas nécessaire
pour servir de substralum à la lumière, et aux phé-
nomènes électromagnétiques.Ce quelque chose qui
se déplace dans l'espace, et que nous appelons lu-
mière, ou onde de T. S. F., existe en dehors de
notre esprit; et ce n'est pas une substance. Donc
c'est un mode d'être d'une autre chose, qui existe en
soi, et qui se manifeste ainsi à nos sens. Donnons
encore, si on veut, à cette autre chose le nom
d'Ether, mais à la conditionde dépouiller ce mot de
son sens ancien.

Pourrons-nous construire une représentation
imaginativede ce nouvelEther ? — C'est peu pro-
bable. — Du moins notre intelligence est-elle de
taille à se faire un concept qui réponde à la réalité
mystérieuse ? — Nous verrons comment les Relati-
vistes s'y sont essayés.

PRS.MIÈRK PAHTIB

LA RELATIVITÉ RESTREINTE

Dàïlnitioa du Teaios propre
et de la loagueur propre

6. — Le premier problème qu'il s'agit de résou-
dre est celui-ci : i t)(imm;nt différents observateurs,
en mouvement les uns par rapport aux autres, me-
surent-ils les dimensionsdes objets et les durées des
phénomènes » ?

La Relativité restreinte se borne à étudier le cas
des mouvements rectilignes uniformes.

Nous ne pouvons mesurer un mouvementqu'en le
rapportant à des points de repère matériels. Or
ceux-ci sont eux-mêmes en mouvement, car rien
n'est immobile dans l'Univers. Donc nous ne mesu-
rons que des mouvements relatifs.

Il est assez difficile de définir physiquement sans
confusion possible ce qu'est un mouvement rectili-
gne uniforme. Mais nous pouvons utiliser le Prin-
cipe d'inertie de la Mécanique classique, principe
fondamental que rien n'oblige à abandonner.

« Le mouvementd'un élément matériel éloigné de
toute action extérieure est rectiligne et uniforme. »Autrement dit, ce mouvement n'a pas d'accéléra-
tion.

[En mécanique, accélération veut dire change-
ment de vitesse, soit en grandeur, soit en direction.
Un mouvement rectiligne cesse d'être uniforme et
devient accéléré, si sa vitesse augmente ou diminue.
Un mouvementcurviligne comporte nécessairement
Une accélération,car la vitesse change de direction,
même si elle ne change pas de grandeur].

Supposons donc un observateur se déplaçantdans
des parties de l'espace assez éloignées de la ma-
tière pour que son mouvement soit rectiligne uni-
forme. Tous les objets qui restent en repos par
rapport à lui formeront ce que nous appellerons
son « domaine ».

Comment cet observateur va-t-il mesurer les lon-
gueurs et les durées?

La mesure d'une grandeur est le rapport de cette
grandeur à une autre de même nature, choisie pour
unité.

L'isotropie de la vitesse de la lumière permettra
de définir l'égalité de deux longueurs ou de deux
distances, prises dans le domaine considéré. Une
unité de longueur étant choisie, la mesure d'une
longueur quelconque du domaine sera déterminée ;
elle s'exprimera par un nombre. La longueur ainsi
mesurée, nous l'appellerons « longueur propre ».

L'égalité de deux durées est chose plus dilficile à
définir. L'observateura conscience de Isa durée per-
sonnelle, c'est-à-dire de la persévérance de son
« moi » dans la succession de ses différents états.
Tout autre être qui change, aura aussi sa durée. Mais
la durée d'un phénomène ne tombe pas sous notre
conscience immédiate, ni par nos sens, ni par notre
intelligence. Pour comparer deux durées, il faudra
les traduire en grandeurs comparables. On cons-
truira donc des horloges artificielles, clepsydre,
sablier, chronomètre.

. .
On les réglera sur les mou-

vements les plus réguliers que l'on connaisse, par
exemple sur l'oscillation d'un rayon lumineux entre
deux miroirs parallèles, ou sur la période d'une
radiation lumineuse. Alors deux durées seront dites
égales, si elles correspondent à des déplacements
égaux des aiguilles d'une horloge réglée. Une durée
mesurée, nous l'appellerons le Temps.

La seconde de temps sera par définition le temps
mis par la lumière pour parcourir .Soo.ooo kil.,
longueur propre comptée dans le domaine consi-
déré.

Ainsi l'observateur pourra mesurer la durée de
tout phénomène observable, et en particulier la
durée de sa vie personnelle. Il pourra jalonner son
domaine d'horloges identiques, et les synchroniser
grâce à l'isotropie de la vitesse de la lumière. Cet
ensemble d'horloges donnera le temps propre, com-
mun à tout le domaine ; et ce sera en particulier le
a temps vécu » par l'observateur.

Remarquonsen passantqu'iln'est pas nécessaire,
pour la validité des raisonnements, que II S mensu-
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rations de longueur et de temps soient effectivement
réalisées par l'observateur. L'unité étant choisie, la
mesure est définie: c'est le rapport objectif entre la
grandeur à mesurer et l'unité.

7. — Introduisons maintenant l'existence d'un
second observateur, ayant lui aussi son domaine,
entraîné avec lui dans un mouvement rectiligne
uniforme, différent cependant du mouvement du
premier observateur. La combinaison de ces deux
mouvements montre que chaque observateur est
en mouvement rectiligne uniforme par rapport à
l'autre.

Dans le domaine du second observateur, on défi-
nira comme avant la longueur propre et le temps
propre. Pour faciliter les explications, nous con-
viendrons que de part et d'autre on a choisi les
mêmes étalons de mesure. Ce sera facile, car les
deux domaines sont parfaitement semblables, et
spécialement les propriétés de la lumièrey sont les
mêmes. On choisira donc, dans chacun des deux
domaines, pour unité de temps, la seconde, telle
que nous L'avons définie, et pour unité de longueur,
la longueur d'onde d'une radiation déterminée
émise par une source lumineuse monochromatique.
(La longueur d'onde, c'est l'analogue de la distance
de deux crêtes de vagues successives dans les ondu-
lations de la mer.)

Cela posé, on peut d'abord se demander quelle
différence il y a entre ce qui se passe dans le pre-
mierdomaine et ce qui se passe dans le second. Il
faut répondre qu'il n'y en a pas. Chaque domaine
étant supposé soustrait à toute action extérieure,
les propriétés naturelles des corps s'y exercent
d'une façon pareille. Les mesures effectuées par le
premier observateur dans son domaine peuvent
être imitées par le second dans le sien, et elles don-
neront le même résultat. Si le premier constate
qu'un cierge de 5o cm. met 5 heures à brûler,"le
second constatera que de son côté un cierge de
même nature, de 5o cm. de hauteur, mettra aussi
5 heures à se consumer.

Sur cette ressemblance parfaite des deux do-
maines, tout le monde est d'accord, même les Rela-
tivistes.

IL n'en est plus de même si chaque observateur
fait des mesures sur des objets qui ne sont pas de
son domaine, c'est-à-dire qui sont en mouvement
par rapport à lui. Par exemple, si chacun d'eux me-
sure la durée de la révolution d'un astre et le dia-
mètre de son orbite, ils ne trouveront pas les
mêmes nombres.Et la raison n'en est pas que leurs
mesures sont erronées. Tout au contraire, ces me-
sures devront être différentes pour être en confor-
mité avec la nature ; sans quoi les calculs et les
prévisions astronomiques de ces observateurs pour-
raient bien un beau jour être démentis par l'expé-
rience.

Nous allons donc voir maintenant comment la
Théorie de la Relativité établit la correspondance
entre les mesures effectuées respectivementdans
les deux domaines et portant sur des objets en
mouvement par rapport à eux.

L'Intervalle d'Univers, et son invariance
8. — Commençons par définir ce qu'on appelle

Point-Evénement.
Chaque observateur a autour de lui un espace à

trois dimensions, espace immobile par rapport à
l'observateur, et formant son domaine. Si un objet
est situé en un certain point de cet espace, il suffira
de trois grandeurs pour déterminer sa position ;
l'observateur les mesurera. Si cet objet est mobile,
il faudra direà quel moment il se trouve en cepoint;

le temps marqué par l'horloge de l'observateur 1

dira.
Donc, pour situer un objet par rapport à un ob

servateur, il faut quatre grandeurs mesurées, troi
coordonnéesd'espace et une coordonnée de temps
Cet assemblage s'appellera Point-Evénement : il s
compose en réalité de quatre nombres : trois mesu
res d'espace,une de temps. Ces mesures, étant pri
ses dans un domaine déterminé, représentent troi
longueurs propreset un temps propre de ce domaine
mais non pas le temps propre de l'objet mobile (n*
ses dimensions propres).

9. — Le problème à résoudre peut maintenant
être énoncé sous la forme suivante :

Quelles relations existe-t-il entre les quatre coor-
données d'unPoint-Evénement dans un premier do-
maine, et les quatre coordonnées qu'il a dans un
second ?

On aura la solutionenexprimantqueces relations
doivent satisfaire à la loi physique prise pour point
de départ : la vitessed'une même onde lumineusedoit
être la même dans les deux domaines. (N* a).

Ce n'est plus qu'une affaire de calcul algébrique.
Einstein a établi ainsi les quatre formules de la Re-
lativité restreinte, trouvéesdéjà par Lorentz comme
solution d'un problème posé tout différemment :
« Comment assurer l'invariance des Equations de
Maxwell. »

Ces formules peuvent se résumer dans la proposi-
tion suivante, qui leur est équivalente.

VIntervalle entre deux Points-événements est une
grandeur constante, la même pour tous les observa-
teurs en mouvement rectiligne uniforme:

Voici ce qu'on entend par là:
Soient deux Points-Evénements,observésdans un

premier domaine;
soit l la distance qui sépare les deuxpoints dudo-

maine où ils ont été observés ;t l'intervallede temps qui sépare les deux mo-
mentsoù il se sont produits;

c la vitesse de la lumière.
On appelle Intervalle d'Univers des deux Points-

Evénementsune quantité s telle que :

Si s- est positif, s est réel. Si s2 est négatif, £ est
imaginaire.

La proposition que nous avons énoncée signifie
que si, dans un second domaine quelconque, en
mouvementrectiligne uniforme, on observe pour les
deux mêmes PoinU-Evénements une distance spa-
tiale égale à L, et une distance dans le temps égale à
T, c ayant la même valeur, on a l'égalité :

Autrement dit, l'Intervalled'Univers s est un inva-
riant.

L et / ne sont pas des distances comptées dans un
Espace absolu, indépendant des observateurs, ce
sont les distances comptées dans les domaines par-
ticuliers des observateurs. Elles varient selon les
différents mouvements qui caractérisent ces domai-
nes.

Comme cas particulier, prenons pour les deux
Points-Evénements deux points déterminés sur le
parcours d'un rayon lumineux. La distance L qui
les sépare est franchiepar le rayon dans un tempsT
avec la vitesse c. Donc on a l'égalité :

L=cT.

Donc aussi :.
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Donc l'Intervalle d'Univers de ces deux points-
événements est nul. Et il est nul pour tous les ob-
servateurs. Cette assertion n'est pas nouvelle : sous
une forme à peine différente, c'est l'affirmation de
l'isotropie de la vitesse de la lumière.

Prenonsun autre exemple ; cherchons l'Intervalle
d'Univers de l'Observateur lui-même. Considérons
deux moments de son existence séparés par le temps
T; l'observateurétant immobile dans son domaine,
la distance spatiale qui sépare ses deux positions
est nulle, L=o.

Donc l'intervalle d'Univers correspondant est
donné par la formule :

Cet intervalle s est toujours réel et est mesuré par
la distance que franchirait la lumière dans le temps
T.

La simultanéité et son caractère relatif
10. — Considérons deux Points-Evénements dont

l'Intervalle est s. Etudions la formule :

s3=:c2(2—c2=une quantité constante.
Une première conséquence, c'est que la simulta-

néitéde deux événements n'est pas une réalité ab-
solue, valable pour tous les observateurs. Il n'y a
exception que pour un cas, celui de la coïncidence
des deux événements dans l'espaceet dans le temps.
S'ils se produisent au même endroit de l'espace, et
au même moment,pour un observateur déterminé,
ce sera vrai pour tous les autres. La coïncidence est
absolue.

Dans ce cas:
Z=o i = o. ,

donc 5=0.
Mais si les deux événementsse produisentendeux

points différents de l'espace.iln'en est plus demême.
Il faut alors distinguer deux cas :

Supposons d'abord que s soit réel, s2 sera posi-
tif;

on aura :

Cette équationmontreque, puisque s est constant,
t ne peut s'annuler dansjaucun domaine. Donc, pour
aucun observateur, les deux événements ne pour-
ront être simultanés. L'intervalle de temps t, qui sé-
pare les deux événements,n'estpas le même pour tous
les observateurs, puisqu'il varie avec l. Mais on dé-
montre que pour tous, l'ordre de succession des deux
événements est le même. Cela a lieu, en particulier,
pour deux événements de la vie propre d'un obser-
vateur ; puisque dans» ce cas s est réel, comme nous
l'avons vu. (N° g)

Supposonsmaintenant que s2 soit négatif, c'est-à-
dire s imaginaire.

s2 = c'P— P'zzz quantité négative.
Dire que c-fi — Z2 est négatif, c'est dire que la dis-

tance l qui sépare les deux événements dansl'espace
est plus grande que le trajet et que parcourrait la
lumière dans le temps t qui les sépare. Par exemple,
si ces deux événements sont constitués par les ex-
plosions de deux astresdans le ciel de l'observateur,
la lumière émise par l'explosion de l'un de ces astres
n'aura pas le temps d'arriver à l'autre avant son
explosion : leur distance l est trop grande.

De tels événements n'ont pas dans le temps un
ordre de succession déterminé, le même pour tous les
observateurs, car on démontrequ'il peut être inversé
par un changement convenable dans le mouvement

de l'observateur. On voit même d'après l'équation
précédente, qu'on peut modifier le mouvement de
l'observateur, c'est-à-dire la distance/, de façon que
la quantité cH"* soit nulle, ce qui donne (=0. Alors
les deux événements seront simultanés pour cet
observateur.

Inversement, si pour un observateurparticulierles
deux événements sont simultanés, on a :

<=o
d'où :

s-^zi — Z2= quantité négative.
Donc, dans ce cas, pour d'autres observateurs,les

deux événements seront successlfs,etn'aurontmême
pas le même ordre de succession.

Deux événements de ce genre ne peuvent pas
avoir d'influence l'un sur l'autre, puisque leur ordre
de successiondans le temps est arbitraire.

La Relativité du Temps
11. — L'étudeprécédentemontre que la duréed'un

même phénomène n'est pas comptée en temps égaux
par les différents observateurs.

Le temps propre, le temps vécu par un observa-
teur, est une chose bien déterminée pour lui. Mais
ce temps, compté par un autre observateur,prendra
une autre valeur. Il est facile de trouver la relation
qui lie ces deux nombres.

Considérons un observateurA et son domaine.Un
observateurB traverse ce domaine avec une vitesse
v rectiligneuniforme. Si A le voit parcourirune dis-
tance / dans un temps t, l'Intervalle d'Univers cor-
respondant sera donné par l'égalité :

Et comme on a :

l=vt.
l'égalitédevient :

De son côté, l'observateur B a compté le temps T
pour son voyage; dans son domaine il est immo-
bile, donc n'y franchit aucune distance, donc
L =o.

Donc, il comptera le même intervalle d'Univers
d'après la formule :

En conséquence,on a, par suite de l'invariance de

ou bien :

Donc le temps T,vécu par l'observateurB, vaut un
temps J pour l'observateurA et pour tous les habi-
tantsdu domaine de A. On voit que t est plus grand
que T.

La différence entre les deux temps est d'ordinaire
insensible, en raison de la petitesse de la vitesse v
à côté de celle de la lumière c. Mais pour les cor-
puscules émis par les corps radiants, dont la vitesse
devient comparable à celle de la lumière, l'écart
entre les deux temps devient notable.

V'3
. .Ainsi, pour une vitesse v = — c> qui est proche

de 260^000 kil. à la seconde, la formule donne :
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Le temps T vécu par l'observateur B est compté
double, 2 T, par l'observateurA etpar tous les habi-
tants du domaine de A;ce compte étant fait par la
lecture des horloges du domaine A.

Il y a réciprocité, car rien ne distingue les deux
observateurs. Le temps vécu par l'observateur A
sera compté double par l'observateur B, et par tous
les habitants du domaine de B.

Il n'y a pas là de contradiction. Il y en aurait si
l'observateurAdonnait deux valeurs différentes à la
même durée. Il n'en est pas ainsi: c'est le temps vécu
par B qui est compté d'une manière différentepar lui-
même et par l'observateurA.

Il n'y a pas contradiction, mais relativité.
On peut expliquer ce résultat de la manière sui-

vante :
Il n'y a pas de distinction réelle entre un être

qui dure et sa durée propre. Les deux observateurs
étant distincts, leursduréespropres sont des réalités
distinctes;mais elles ne sont pas réglées par un
Temps absolu, existant en dehors d'elles. Donc quand
l'observateur A, au moyen de ses horloges et de sa
durée propre, mesure la durée propre de l'observa-
teur B, il peut se faire, dans certainescirconstances,
que le résultat de cette mesure ne soit pas égal à la
durée propre de B. Ces circonstances se trouvent
réalisées,quand les deux observateurs sont en mou-
vement l'un par rapport à l'autre. La raison de ce
fait nous est cachée ; mais il n'y a pas là contradic-
tion.

Le voyageur qui vieillit moins vite.

12. — Pour mettre à l'épreuve les résultats précé-
dents, on peut avoir l'idée de ramener les deux
observateurs côte à côte et de comparer directement
leurs âges. Mais il n'est pas possible d'appliquer à
ce cas les formules de la Relativité restreinte sans
de grandes précautions. Car nous ne restons plus
dans l'hypothèse des mouvements reclilignes uni-
formes. Pour que les deux observateurs,après s'être
quittés, se retrouventensemble,il est nécessaire que
l'un d'entre eux au moins subisse une accélération:
sa vitesse doit changer de sens. Il n'est pas indiffé-
rent de dire que c'est l'observateur A ou l'observa-
teur B qui subit l'accélération; car un changement
de vitesse n'est pas un simple phénomène relatif.
Le voyageur qui est dans un train express sentira
désagréablement son changement de vitesse, si on
serre trop brusquement les freins. Donc si nous
voulons ramener l'observateur B près de l'observa-
teur A, nous devrons supposer qu'il traverse un
champ de force qui modifie sa vitesse et la fasse
changer de sens.

Ceci posé, prenons un exemple numérique.
Deux observateurs A et B ont une vitesse de

2Û0.000 kil. à la seconde l'un par rapport à l'autre.
B quitte A, s'écarte de lui de plus en plus, et voyage
ainsi pendant un an de sa vie propre. Puis il revient
sur ses pas, avec la même vitesse, changée de sens.

On pourrait ici objecter que ce changement brus-
que d'une vitesse aussi grande est impossible, et
qu'aucun voyageur ne résisterait à pareil choc. —
C'est vrai. Mais nous ne prenons cet exempleque
pour simplifier les calculs. On pourrait tout aussi
bien supposer que l'observateur B n'a acquis que
progressivement savitesse de 260.000 km.,puis que
cette vitesse se ralentit, s'annule, et reprend en sens
inverse des valeurs grandissantes;redevient égale à
260.000 km., diminue de nouveau, et enfin s'annule
au moment où B rejoint A. Les formules appliquées
à ce cas sont un peu plus compliquées,mais elles
donnent des résultats de même nature que ceux que
nous allons exposer.

Supposons que les horloges des deux observa-
teurs soient réglées ensemble, de façon qu'elles
marquent toutes deux o h. au moment où B quitte
A. Supposons encore que la piste rectiligne indé-
finie que suit B soit le domaine de A, et soit jalon-
née par des horloges installées à demeure dans cedomaine. Ces horloges étant synchronisées marque-
ront toutes, pour l'observateur A, le temps propre
de son domaine, et son temps personnellement vécu.

L'observateur B emporte avec lui son horloge,
un chronomètre, réglé de façon à marquer son temps
propre, son temps vécu. Dans sa course vertigi-
neuse, il rencontre successivement les horloges de
A et il peut comparer par deux lectures directes le
temps T que marque son chronomètre avec le temps
marqué par l'horloge qu'il rencontre : Ce dernier
temps est le temps t, valeurque l'observateurA donne
au temps vécu par B.

Or nous avons vu précédemment que pour une
vitesse de 260 000 km., le temps vécu par B est
compté double par A. Donc, si au bout de 24 heures
de son voyage, de sa vie propre, l'observateur B
consulte l'horloge qu'il croise, il lira sur cette hor-
loge 48 heures. Il peut à ce moment en avertir l'ob-
servateur A par un signal de T. S. F., et celui-ci,
pour qui toutes les horloges de son domaine mar-
quent 48 heures en même temps, lui qui par consé-
quent a vieilli de 48 heures, se dira que la vie du
voyageur est ralentie de moitié sur la sienne.

Mais B n'a pas le droit de conclure que A a vieilli
de 48 heures. Car si les horloges de A sont syn-
chrones pour A, elles ne le sont pas pour B : la
simultanéité des indications des horloges de A existe
pour A et n'existe pas pour II.

En réalité, puisqu'il y a réciprocité entre les deux
observateurs,B devra se dire que la vie de A est
ralentie de moitié sur la sienne. Donc, ayant vécu
24 heures, il se dira que la vie de A n'a augmenté
que de 12 heures.

Si donc le voyage de B dure un an de sa vie pro-
pre, pour l'observateur A ce temps aura duré 2 ans.
Inversement, si A vieillitde 6 mois, pour B ce temps
aura dure 1 an.

Au bout d'un an, le voyageur B fait demi-tour.
Pour faciliter les calculs, nous supposons que ce
demi-tour s'accomplit en très peu de temps, de façon
que le chronomètre de B, et l'horloge du domaine
de A qui se trouve à cet endroit de la piste, n'aient
avancé que d'une quantité négligeable.

Dans son voyage de retour, B rencontre de nou-
veau successivementles horloges de A, et il constate
qu'elles avancent régulièrement du double sur son
chronomètre, comme pendant le voyage d'aller. Car
la formule dont nous sommes partis (n° 11)

donne le même résultat, si la vitesse e ne fait que
changer de signe.

Donc 24 heures après sa volte-face, c'est-à-dire
après un an et 24 heures de voyage, B lira « deux
ans plus 48 heures » sur l'horloge qu'il croise. Au
bout de un an et six mois, il lira trois ans; au bout
de deux ans, il lira quatre ans. Et alors il sera
revenu aux côtés de A.

On pourra donc faire la constatation suivante:
Pendant son voyage, B n'a vieilli que de deux ans;
et cependant A en a vécu quatre, puisque son hor-
loge, qui marque son temps vécu, indique quatre
ans.

Le voyageur B a donc vieilli deux fois moins vite
que l'observateur A.
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13. — Si comme nous l'avons dit, B envoie des
messages de T. S. F. à A, pour lui dire son âge, A
apprendra que la vie de B coule deux fois plus len-
tement que la sienne. Mais si, de son côté, A envoie
des messages semblables à B, comment la vie de A
va-t-elle s'écouler aujugement de B?

Il se passe un fait curieux. Nous avonsvu que
pendant son voyage d'aller, qui dure un an, B
apprend que la vie de A n'a duré que 6 mois. Pen-
dant son voyage de retour, il compte de même
6 mois pour la vie de A. Donc en se retrouvant aux
côtés de A, il pourrait être tenté de dire que A n'a
vieillique de un an. Mais il commettraitune erreur:
A a vieilli de quatre ans, comme nous venons de le
voir. Voici d'où vient l'erreur. Nous avons supposé
que le temps mis par B pour exécuter sa volte face
était un temps très court de son existence. Mais
peut-il conclure de là que ce temps a été aussi très
court, dans la vie de A? Non. Là est l'erreur: on ne
peut plus appliquer à ce moment les formules de la
Relativité restreinte ; le mouvement de B n'est plus
uniforme, il subit une accélération formidable. Le
moment n'a duré que quelques minutes pour B, et
cependant B devra compter que pendant ces quel-
ques minutes de son existence à lui, A a vieilli de
trois ans. Ces trois ans, plus l'année déjà comptée
par B, feront bien les quatre années écoulées pour A.

Du reste, c'est une propriété des Champs de Force,
dont nous dirons un mot (n° 3g) quand il s'agira de
la Relativité généralisée: la traversée d'un champ
de force ralentit le cours du temps vécu pour celui
qui la subit. Au moment de son demi-tour, le voya-
geur a traversé un champ de Force exceptionnel-
lement intense; sa vie s'est ralentie physiquement,
et c'est alors que s'est produite pour lui, par con-
traste, la rapidité subite de la vie de A.

Notons que ce phénomène serait infiniment moins
brutal, et deviendrait plus intelligible,dans le cas
dont nous avions parlé au début, celui où la vitesse
de B ne changerait de grandeur que trèslentement.

Et en définitive, est-il impossible de concevoir
que la traversée d'un champ de force ralentisse sen-
siblement les phénomènes physiques et chimiques?
Et alors elle ralentirait aussi les actes vitaux et la
vie du voyageur, car il n'est pas absurde d'admettre
que le rythme de ces actes vitaux est solidaire du
rythme des phénomènes purement matériels qui en
sont la condition.

Ce ralentissement vital maintiendradonc le voya-
geur B dans un état de jeunesse, par rapport à
l'observateur A, qui n'a pas passé sous l'influence
d'une action extérieure du même genre.

Il n'y a donc là aucune difficulté nouvelle qu'on
puisse apporter contre la Théorie de la Relativité.
Ces résultats, à première vue plus surprenants, ne
sont que la conséquence du caractère relatif de la
simultanéité, et de l'inexistence d'un Temps absolu
mesurant les durées de tous les phénomènes.

La Relativité de l'Espace
14. — La Relativité du temps entraîne celle de

l'Espace. Il est facile de s'en rendre compte.
Quand un observateur veut mesurer la longueur

d'un objet immobile, il n'éprouve aucune difficulté,
II peut par exemple appliquer à cet objet une règle
graduée ; la lecture des divisions de la règle où se
placent les deux bouts de l'objet indiquera sa lon-
gueur par rapporta la règle. On obtient ainsi ce que
nous avons appelé la longueurpropre.

Mais si l'objet est mobile, l'observateur devra
prendre une précaution essentielle:il devra faire
en même temps (temps propre de l'observateur), les
lectures des deux divisions de la règle qui corres-

pondent aux deux bouts de l'objet; la règle étant
supposée immobile. Car il est clair que s'il laisse
s'écouler un instant entre les deux lectures, pendant
cet instant l'objet aura glissé le long de la règle, et
le résultat de la mensurationsera faussé.

La longueur d'un objet doit donc être définie:
la distance des positions simultanées de ses deux
bouts.

Dans nos mesures, le temps est donc impliqué
aussi bien que l'espace. En principe, on ne mesure
pas la distance de deux points de l'espace, mais la
distance de ces deux points pris à un instant
déterminé.

On voit la conséquence: le temps étant relatif, la
distance aura des mesures différentespour différents
observateurs.

Cherchons la loi de cette variation.
Considérons de nouveau les deux observateurs A

et B, ayant l'un par rapport à l'autre unevitesse rec-
tiligne uniforme v. L'observateur B traverse le do-
maine de A avec cette vitesse v. Ce dernier peut
mesurer la distance l, longueur propre, que B a fran-
chie dansun temps t, marqué par les horloges de ce.
domaine. Ce temps t est la valeur que l'observateurA
donne au temps vécupar B pendant sa traversée. Et
A écrira la relation :

l= vt.
L'observateurB est mobile par rapport à cette

distance l. Il pourra cependant la mesurer avec la
précautionessentielle dont nous avons parlé, et qui
s'impose pour la mensurationdes objets mobiles. H
trouvera une valeur L ; et il aura parcouru cettedis-
tance L dans un temps T, le temps qu'il aura vécu
pendant ce parcours. Et il écrira la relation:

L = vT.

Des deuxrelations, nous déduisons le rapport :

Or nous connaissons (n" 11) la relation qui existe
entre T et t, entre le temps vécu par B et la valeur
que lui donne l'observateur A. C'est l'égalité :

En combinant les égalités (i) et (2), nous obte-
nons :

Donc l est plus grand que L. Or nous avons vu
que l était une longueur propre, la longueur d'une
règle immobile dans le domaine de A,et dirigéedans
le sens du mouvement deB. D'autre part, L est la
valeur que lui donne B, qui est en mouvement par
rapport à elle.

Donc pour un observateur B en mouvement, la
longueur d'un objet immobile est contractée. Et in-
versement la longueur d'un objet en mouvement est
contractée pour un observateur immobile.

Cette contraction apparenteest exactement corré-
lative de la dilatation du temps. Le coefficient de
contraction est identique à celui de la dilatation.

La contractionn'existe pas pour la dimensionde
l'objet qui est perpendiculaireà ladirection dumou-
vement. La raison en est que la relativité du temps
n'intervient plus dans ce cas. En effet, si on consi-
dère une tige verticale entraînéepar une translation
horizontale, la règle graduée qu'on lui appliquera
pour la mesurersera verticale, et dans son mouve-
ment la tige verticalene glissera pas le long de cette

Tome IV. 27
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règle. Donc les lectures à faire pour prendre la me-
sure seront nécessairement simultanées pour l'ob-
servateur immobile et pour l'observateur entraîné
par la même translation que la tige.Donc il n'y aura
pas de contraction.

Il n'y a donc rien de mystérieux dans cette con-
traction apparentedes longueurs. Il n'y a laque des
mesures modifiées par la relativité du temps. Rien
n'empêche d'admettre que les dimensions d'un objet
sont des réalités en soi, absolues ; ce sont des lon-
gueurs propres. Ce qui est relatif, c'est la mesure.

Ne disons pas cependant que la mesure ainsi faite
est fausse, et qu'elle accuse uneerreur. — Non.Pour
être dans le vrai, pour que lesformules cadrentavec
la réalité, avec les lois de la nature, avec l'expé-
rience, l'observateurdoit attribuer à un objet mo-
bile une longueur contractée par rapport à sa lon-
gueur propre. Il le doit, à cause de la relativité du
temps, nécessairement impliqué dans la mesure.

15. — C'est donc en définitive cette mystérieuse
relativité du temps qui est responsable de tous les
paradoxes. Mais n'y a-t-il pas dans l'écoulement du
temps un mystère qui nous échappe? L'égalité de
deux durées est une chose bien difficile à définir
sans quelque postulat implicite. On ne peut pas ap-
pliquer deux durées l'une contre l'autre, comme on
applique deux longueurs. Puisque tout mouvement
peut nous donner la notion de temps, la considéra-
tion de mouvements différents ne nous donnera-t-
elle pas des temps différents?

On peut accorderaux Relativistes le mérite d'avoir
mis le doigt d'une façon précise sur le mystère du
temps, et de lui faire prendre contact avec l'expé-
rience ; mais ils ne l'ont pas expliqué.

Il y a donc là de quoi exercer la sagacité des phi-
losophes: le Sphinx semble impénétrable.

On voit que ce mystère du temps est connexe de
celui de l'Ether. Car c'est la façon dont se comporte
l'onde électromagnétique qui est le point de départ
de la Théorie de la Relativité.

Remarque
16. — Les formules(2) et (3) qui expriment la di-

latation du temps et la contractionde la longueur,
v2

montrent que le coefficient1 est nécessairement
c1

positif. Donc v a pour limite supérieure c. Donc on
ne peut pas supposer qu'un mobile réalise une vi-
tesse supérieure à celle de la lumière. Du reste ce
n'est qu'une conséquencede l'isotropie de cette der-
nière vitesse.

L'Univers à quatre dimensions
17. — L'Univers matériel, considéré dans son

passé, son présent et son futur, est un ensemble
d'événements, c'est-à-dire de choses qui se passent
en des lieux et à des instants déterminés.

Pour situer un événementdans l'espace et dans le
temps, par rapport à un observateur, il faut quatre
coordonnées, trois d'espace et une de temps. Nous
avons déjà considéré ce groupement, etnous l'avons
appelé Point-Evénement (n° 8). On dira donc que
l'Univers des Points-Evénements,ou Espace-Temps,
a quatre dimensions : ce mot « dimension » ayant
ici un sens plus large que le sens premier, qu'on
réserve à la longueur.

Cependant on peut représenter graphiquement le
Temps par une longueur. C'est une convention utile:
par exemple, quand on veut schématiser dans le
tracé d'une courbe les variations locales du baro-
mètre. Alors les hauteurs de la colonne de mercure
qui constitue le baromètre sont portées sur une
droite ; et les temps où ont été faites les lectures de

ces hauteurs sont inscrits à la suite sur une droite
perpendiculaire à la première. La suite continue de
ces Points-Evénementsbarométriques détermine une
courbe. Cette courbe pourra être tracée automati-
quement sur un cylindre enregistreur.

On ne peut pas exécuter une représentation du
même genrepour l'ensemble des Points-Evénements
qui constitue l'Univers. Mais pour conserver l'ana-
logie du langage géométrique, on dira que cet en-
semble constitue, non pas une courbe, ni même un
espace, mais un Espace-Temps à quatre dimensions.
El on étudiera la Géométrie de cet Univers. LeRela-
tivisle y trouve un support commodepour le langage
mathématique, un guide suggestif pour diriger ses
calculs, un moule utile pour y couler ses formuleset
ses résultats.

Mais il pense y avoir découvert quelque chose de
plus: les théorèmes de cette Géométrie généralisée
seraient en connexion intime avec les lois de la na-
ture physique.

En effet : dans la géométrie ordinaire, à deux ou
trois dimensions, la distance rectiligne entre deux
points peut être mesurée par des procédés divers,
mais on suppose qu'elle garde la même valeur quel
que soit l'observateur. L'invariance de cette distance
caractérise la Géométrie classique,elest le point de
départ de tous les théorèmes qu'énoncera ensuite le
Géomètre. Mais la conception anciennene peut plus
être conservée, puisque la relativité du temps en-
traîne celle des longueurs. Dans la théorie nouvelle,
l'invariant; fondamental sera l'Intervalle d'Univers
s, défini par la relation expliquée plus haut (n» 9).

*2=C3<2—P.

Cette relation caractérise la géométrie de la Rela-
tivité et sert de point de départ à l'étude des pro-
priétés de l'Univers à quatre dimensions. Ces pro-
priétés auront des valeurs absolues, car elles seront
indépendantes des conditions particulières où peu-
vent être les observateurs. Elles exprimerontdonc
des lois de la nature.

C'est cette idée qui a guidé Einstein, l'a conduit à
sa Théorie de la Relativité généralisée, et à la dé-
couverte de la loi de la Gravitation.

Espace Euclidien. — Espace
non Euclidien

18- — Le mot « Espace » peut être entendu dans
des sens divers.

Pour le Philosophe, l'Espace Géométrique se dé-
finit : « La notion objectivede l'Etendue ».

Les corps qui tombent sous nos sens sont réelle-
ment étendus, indépendamment de notre connais-
sance. Par l'opérationde l'abstraction intellectuelle,
nous dégageons la notion d'étendue de l'ensemble
complexe de nos perceptions sensibles. Le terme de
cette opération de notre intelligence est la concep-
tion de l'Espace à trois dimensions.

Cet Espace est un être de raison, ayant son fon-
dement objectif dans les choses.

Il est nécessairement Euclidien,c'est-à-dire il con-
tient nécessairement la notion de la ligne droite et
de ses propriétés essentielles, exprimées par les
axiomes d'Euclide. Je dis « nécessairement », car
cette notion de la ligne droite, conçue dans l'état
idéal, se dégage nécessairement de nos perceptions
sensibles. (Elle n'est cependant pas une forme à
priori de notre esprit). C'est pourquoi l'Espace Eu-
clidien à trois dimensions est le seul que notre
imagination puisse se représenter.

La Géométrie non Euclidienne, au contraire,
prend pour point de départ des axiomes différents
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de ceux d'Euclide. lis sont choisis, il est vrai, de I

manière à ne pas être contradictoires à la notion
d'Etendue ; mais ils sont totalement étrangers à la
connaissancesensibleque nous avons de l'Etendue,
et nous ne pouvons pas nous en faire une image.

Aussi le Philosophe dira : L'Espace Euclidien à
trois dimensionsest le seul réel. —Maiscomprenons
bien dans quel sens il le dit.

19. — Car pour le Physicien, le mot « Espace »

va signifier autre chose.
En effet, par « longueur », ou « distance », le

Physicien entendraune quantité obtenue par des
mesures faitesà l'aide de procédés matériels ou opti-
ques, (et non plus une notion intellectuelle obtenue
par abstraction du sensible). Il ne peut, dit-il, con-
cevoir une longueur dans la nature, indépendamment
du procédé de mesure. Quand bien même elle exis-
terait, elle nedevraitpas être prise en considération,
car elle dépasse l'expérience. Il n'a aucune con-
naissance de l'espace, en dehors de celles que lui
fournissent ses mesures. Il le définit donc essentiel-
lement comme un espace mesuré. Il l'appelle Es-
pace physique, et se refuse à considérer toute autre
entité d'une transcendance plus élevée.

Il consti'ueainsi la Géométrie naturelle, ou expé-
rimentale. Son ( bjet est l'étude de la manière dont
secomportentles règles graduées matérielles;autre-
ment dit, 'est Vêtu.le des propriétés d'extensiori de
la matière*

On conçoit maintenantpourquoi le Physicien s'en
remet à l'expérience pour décider dans quel genre
d'espar e il se trouve, Euclidien ou non Euclidien.
Ce qu'il app' lie Ligne droite, c'est simplement la
traject ire d'un rayon lumineux daislevide. Sil'ex-
périence lui montre que cette trajectoire n'a pas
les propriétés :ue les axiomesd'Euclideénoncentau
sujet delaligne droite, il conclura que son espace
n'est pas Euclidien.

Peut-on concevoir ua espace à trois dimensions
non Euclidien? — Oui, s'il s'agitde le définircomme
un modèle géométrique illustrant un langage
mathématique. Non, s'il s'agit de l'imaginer.

Nouspouvo:s nous imaginer un espace à deux
dimensions non Euclidien; ce sera par exemple la
surface d'une sphère. Sur une surface sphérique, le
plus court chemin d'un point à un autre ne possède
pjs les propriétés qu'Euclide donne àla lignedroite;
si on supprime la troisième dimension, cette sur-
face est non Euclidienne. Cependant nos sens s'en
forment naturellemen l'image, parce que nous
sommes des êtres à trois dimensions ; li troisième
dimensionnous permet d'apercevoir la courbure de
l'espace à deux dimensions, qu'est une surface sphé-
rique.

Pour nous imaginer un espace à trois dimensions
non Euclidien, il nous faudrait avoir une quatrième
dimension. Nous verrions alors ce que les Physi-
ciens appellent «la Courburede l'Espace ».

On ne refusera donc pas à priori au Relativiste
le droit d'affirmer que nous sommes dans un espace
non Euclidien, si ce modèle géométriquelui permet
de grouper synthétiquement les propriétés d'exten-
sion de la matière, révélées par l'expérience, par
exemple le fait que la ligne de parcours d'un rayon
lumineux, tout en étant le pli's court chemin dans
l'Espace physique, ne vérifie pas les axiomes d'Eu-
clide.

Mais le Philosophe, qui tient à son espace Eucli-
dien, qu'il abstrait de ses perceptionssensibles,sans
recourir à des mensurations, préférera interpréter
autrement le- expériencesduRelativiste; il dira que
le rayon lumineux ne suit pas la ligne droite, et ne
trace pas dans IVspace le plus court chemin d'un

punt à un autre: une cause secrète l'a dévié. Et
l'Espace pourra rester Euclidi n.

11 est nécessaire cependant d'observer que laGéo-
métrie Euclidienne ne prétend pas devenir une
science physique ; ce n'est pas son affaire : tandis
que les Relativistes, en introduisant une certaine
Géométrie non Euclidienne à quatre dimensions,
pensent avoir trouvé une mystérieuse connexion
entre ses théorèmes et les lois du monde matériel.
Par eux la Physiqueva se ramener à une pure ques-
tionde Géométrie.

Notons dès maintenant, quitte à y revenir plus
tard (n° 44), que, si les propriétés d'extension de la
matière, et en particulier la marche du rayon lumi-
neux, sont convaincues de n'avoir pas l'allure Eu-
clidienne, cela doit tenir à t quelque chose » qui
fait partie de l'Espace physique. Par ailleurs, ce
« quelque chose » doit être une propriété de l'Ether,
puisque la marche du rayon lumineux en est affec-
tée. Donc il y a un lien entre l'Etheret l'Espace non
Euclidien qu'étudie la Théorie de la Relativité. Cet
espace pourrait bien être un modèle géométrique
apte à illustrer les propriétés de l'Ether. Et comme
ce modèle ne peut pas être rendu sensible à notre
imagination, l'Ether,à bien plus forte raison, devra
resteren dehors d'elle.

L'Espace à trois dimensions dans l'Univers à
quatre dimensions. — 80. — Nous avons appelé
a Univers » ou «. Espace-Temps » l'ensemble des
Points-Evénements. Si dans cet Univers, dont la
quatrième dimension est le Temps, on choisit un
instantdéterminé, on obtient l'ensemble des Points-
Evénementsqui existent simultanément à cet ins-
tant. Cet ensemble est un Espaceà trois dimensions:
on peut l'appeler une coupe de l'Univers à temps
constant.

Cette définition s'applique à l'ancienne conception
de l'espaceet à celle des Relativistes, mais la diffé-
rence est profonde. La conception ancienne admet-
tait un Temps absolu, et la coupe était la même
pour tous les observateurs. Dans l'Univers de la
Relativité, la simultanéité étant relative, la coupe
à temps donné dépend de l'observateur. Chaque
observateur aura donc son espace à lui, et un même
corps matériel aura une forme géométri ue diffé-
rente suivant les espaces où il est situé. Cette forme
variera avec les différentes mesures que prendront
des observateurs en mouvement lesîinspar rapport
auxautres. Un carré deviendra un parallélogramme,
une sphèredeviendraun ellipsoïde.

Nous pouvons illustrer ces aperçus, en les appli-
quant à des espaces ayant une dimensionde moins.

Empilons les unes sur les autres des feuilles de
papier; ce sontdes espacesà deux dimensions.Nous
construisons ainsi un bloc de carton, qui est un
espace à trois dimensions. Une des feuilles de pa-
pier sera une coupe de cet espace, coupe toute faite
d'avance. C'est l'image de ce qui se passe avec l'an-
cienne conception d'un Espace-Temps absolu. Pour
avoir une image de la conceptionrelativiste, suppo-
sons que toutes les feuilles de papier ont été fon-
dues en une pâte homogène constituant un bloc de
de carton massif. Il n'y aura plus dans ce bloc des
coupes naturelles; mais on pourra y découper arti-
ficiellement des séries de feuillets parallèles dans
toutes les directions qu'on .voudra. Ces différentes
coupes sont l'image, avec une dimension de moins,
de ce que sont les Espacesà trois dimensionsdécou-
pés dans l'Espace-Temps à quatre dimensions. La
direction du découpage varie avec le mouvement de
l'observateurqui l'exécute

Ces différents espacés ainsi découpés sont-ils
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Euclidiens? Oui, pourvn qu'ils soient vides de ma-
tière. Car alors un rayon lumineux y marche en
ligne droite, et le mouvementd'un corps y est rec-
tiligne et uniforme : c'est l'hypothèse de la Relati-
vité restreinte.

Quant à l'Universà quatre dimensions, si on veut
lui adapter le langage géométrique,on ne peut dire
qu'il est strictement Euclidien; car l'Intervalle .«, qui
joue dans l'Espace-Temps le rôle de la ligne droite,
n'a pas la forme canonique qui convient à la ligne
droite généralisée de la Géométrie à quatre dimen-
sions. (La relation s2= c2*2— Zs n'est pas Eucli-
dienne ; la relationeuclidienne serait : »2= c2P -j- P
mais elle ne répond à rien dans la nature.)

L'Espace-Temps est hyperbolique. Cependanton
convient de lui donner le nom d'Euclidien, parce
qu'il secomposed'Espaces Euclidiens.

L'Univers à quatre dimensions est-il réel ?

21,— Les Relativistes répondentpar l'affirmation.
Mais ils entendent le mot o Réel » à leur manière;
beaucoupde physiciens n'y introduisentaucunjuge-
ment philosophique sur la réalité elle-même.

Ils appellent réel ce qui est absolu, invariant, ce
qui n'est pas variable avec les observateurs.

Dans la conception ancienne, dis ,nl-ils, la réalité
objective du temps était affirméepar son invariance;
celle de l'espace par l'invariance de la distance de
deux points. Ces invariants (distance géométrique
et temps) doivent être supprimés, ce sont des fantô-
mes; c'est l'intervalle s qui les remplace. Il n'y a ni
espace absolu ni temps absolu; mais il y a une réa-
lité unique, affirmée par l'invariant s. Le nouvel
invariant contient à la fois la distance et le
temps.

Donc l'Espace et le Temps dépendent l'un de l'au-
tre, leur union seule possède une individualité.C'est
l'Espace-Temps. Il est donc réel.

Cette manière de parler veut être comprise. Elle
ne gêne pas le Philosophe, qui entend la Réalité
dans un autre sens. Le Relativiste parle démesures;
or la mesure n'est pas la chose en soi. La formule
si _ c2f2 — p est une relation entre des mesures ;
l'invariance de cette relation correspond certaine-
ment à une loi de la nature; mais c'est dans la na-
ture des choses que se trouve la réalité. La formule
algébrique en traduit un aspect, et elle doit être
dite vraie; cela ne suffit pas pour que l'Intervalle s
soit une chose en soi ; il n'a qu'une existence
mathématique.

Quant à l'Espace-Temps, c'est un modèle hyper-
géométrique; il est introduit pour illustrer le lan-
gage mathématique, et on aurait pu s'en passer. Il
a une valeur de symbole, ce n'est pas une réalité
ontologique.

Il faudra revenir sur celte question, quand nous
serons en Relativité généralisée. Nous aurons à in-
terpréter la pensée de certains Relativistes, qui
tendent à accorder à l'Espace-Temps une réalité
ontologique en l'identifiant à peu près avec l'Ether.
(n° 44).

Remarque. — L'exposition qui précède risque
par sa longueur de donner une idée disproportion-
née de la Théorie de la Relativité: nous ne sommes
qu'au seuil de ses découvertes. Il a paru utile d'in-
sister sur les notions dont va se servir le Relati-
viste. U resterait maintenant à le suivre dans la
construction de sa nouvelle Physique ; mais, faute
de pouvoir aborder ses longs calculs, contentons-
nous d'une vue sommaire sur cette extraordinaire
synthèse des lois de la nature.

LA NOUVELLE MÉCANIQUE

La loi de composition des vitesses
22. — Une des lois importantesénoncées par la

Théorie de la Relativité est celle de la composition
des vitesses.

Supposons un trottoir roulant ayant une vitesse
v = io km. à l'heure, mesurée sur le sol immobile.
Un promeneur marche sur ce trottoir, et avance
avec une vitesse v' de 5 km. à l'heure, par rapport
à des repères, fixés sur ce trottoir.

II semblerait que la vitesse V du promeneur par
rapport au sol immobile devraitêtre

(i) V = v -j- v' = i5 km. à l'heure.

Ce n'est pas rigoureusement exact ; car le temps
n'est pas compté le même sur le trottoir et sur le
sol. La Théorie de la Relativité a établi que la for-
mule vraie est

c étant la vitesse de la lumière.
Cette valeur exacte de la vitesse résultante V est

plus faible que la précédente. Mais la différence est
insensible quand v et v' sont petits par rapport à
c. Elle devient importante dans le cas des vitesses
réalisées par les corpuscules qu'émettent les corps
radiants.

Cette loi de la composition des vitesses a une
conséquence intéressante, que ne soupçonnait pas
l'ancienne cinématique. En ajoutant des vitesses à
des vitesses, on n'arrivera jamais à atteindre la vi-
tesse de la lumière. Car les vitesses qn'on ajoute
sont chacune inférieure à celle de la lumière : c'est
une loi que nous avons déjà signalée (n° 16). Or si
v et v' sont plus petits que c, la formule (a) montre
que V sera lui aussi inférieur à c. Donc la vitesse
résultante est toujours inférieure à celle de la lu-
mière.

Comme cas limite, on peut supposer que
v = p' = c : et on trouve V = c.

Si v = c, et c' quelconque, on trouve eneore
V = c. Donc quelle que soit la vitesse v' du prome-
neur par rapport au trottoir roulant, si ce trottoir
atteignait la vitesse de la lumière, la vitesse résul-
tante V resterait égale à c. Le promeneur semble-
rait immobile sur le trottoir roulant.

Une autre conséquence extrêmement importante,
c'est que l'hypothèse de l'entraînement partiel de
l'éther par de la matière en mouvement, que Fi-
zeau croyaitavoir démontrée vraie par sa célèbre
expérience, doit être abandonnée. On ne peut pas
parler de vitesse de l'éther, ou de vitesse par rap-
port à l'éther.

La relativité de la masse
23. — La notion de masse a été introduite par

Newton. Voici en quelques mots sa théorie :
Quand une force F agit sur un élément matériel,

elle lui imprime une accélération y. Le rapport de
la force à l'accélération est constant pour on élé-
ment matériel donné. Ce rapport s'appelle la masse
de l'élément.

F
m = —

'/

La masse est la mesure de la quantité de ma-
tière que contient l'élément. Une quantité de ma-



841 RELATIVITE 842

tière double exigera une force double pour prendre
la même accélération.

Si la force considérée est l'attraction de la terre,
on l'appelle le Poids. La masse sera alors le rap-
port du poids P à l'accélération g que prend le corps
pesantdans sa chute.

P
m — —aO

L'attraction de la terre, et par conséquent le
poids et l'accélération, varient avec la latitude géo-
graphique où se trouve le corps. Mais la masse reste
constante.

Telle était la Dynamique de Newton. Il devient
nécessaire de la modifier.

Dans la Dynamique de la Relativité, on démontre
qu'en définissant la masse comme l'a fait Newton,
rapport de la force à l'accélération qu'elle produit,
il faut distinguer deux masses pour un même élé-
ment matériel : la masse longitudinale, qui corres-
pond à une force qui agirait dans l'alignement de
la vitesse, et une masse transversale,qui correspond
à une force qui serait perpendiculaire à la vitesse.

La première a pour valeur —. et la seconde —->a-» a
m0 étant la masse du corps quand il est en repos

par rapport à l'observateur;

a étant le coefficient1/ i > que nous avonsV c"2
trouvé pour la dilatation du Temps et la contrac-
tion des longueurs;

v étant la vitesse relative du corps et de l'obser-
vateur;

c étant la vitesse de la lumière.
On voit que ces deux masses, longitudinale et

transversale, augmentent et augmentent sans
limite, à mesure que la vitesse v augmente et se
rapproche de c, vitesse de la lumière. La masse de-
viendrait infinie, si v devenait égal à c. C'est une
nouvelle façon de constater que la vitesse de la lu-
mière est la limite supérieure de toutes les vitesses
réalisables

En modifiant la définition newtonienne de la
masse, on peut éviter le dédoublement de la masse
d'un corps en masse longitudinale et masse trans-
versale.

La masse sera définie : le rapport de l'Impulsion à
la vitesse du corps.

On appelle Impulsion le produit de la Force par
le temps que dure son action. Désignons-la par la
lettre G ; nous définissons la masse par le rapport

M
=«

On l'appelle masse maupertuisienne; et on démon-

tre que cette masse est égale à —-, valeur de la

masse transversale dont nous venons de parler.
Dans la Dynamiqueancienne, les deux définitions

de la masse, masse newtonienne et masse mauper-
tuisienne, coïncident. Il n'en est pas de même enRelativité. Aussi dans la Dynamique nouvelle, on
choisit la seconde définition, car elle donne une
masse unique pour un corps déterminé

Mais cette masse varie avec c, vitesse du corps par
rapport à l'observateur. Un autre observateur don-
nera une autre valeur à la masse de ce même corps.

Les masses individuelles des corps ne se conser-
vant pas, l'individualité d'une portion de matière
ne peut plus être caractérisée par sa masse ; il faut
la chercherdans le nombre des élémentsprimordiaux
dont elle est formée, car ce nombre reste seul inva-
riable à travers tous les changements que subit la
portion de matière.

La masse de l'énergie. — 24. — On appelle
Energie le pouvoir de produire du travail.

La poudre,avant d'exploser dans uncanon, a une
énergie latente. L'explosion en libère une partie,
et la communique au projectile, qui à son tour
acquiert un pouvoir de produiredu travail.

La Théorie de la Relativité démontre que cette
Energie, qui peut ainsi se communiquerd'un corps
à un autre, a une masse. Cependant l'énergie n'est
pas de la matière. Soit E une quantité d'Energie,
mesurée par le travail qu'elle peut produire, et c
la vitesse de la lumière : cette quantité d'Energie a
une masse m, donnée par la formule :

E
m z=. —ci

Un corps qui émet des ondes lumineuses, ou calo-
rifiques, ou en général électromagnétiques, rayonne
de l'énergie. On démontre que ce corps perd une
partie de sa masse rigoureusement égale à la masse
de l'énergie qu'il rayonne. Inversement, si un corps
absorbe de l'énergie, sa masse s'augmentede lamasse
que lui apporte celte énergie.

En conséquence, si M est la masse d'un corps, et
si E est l'énergie totale qu'il recèle, on a :

c2

Si on prend la vitesse de la lumière comme unité
de vitesse, la formule précédente montre que, dans
ce système de mesures, la masse d'un corps égale
son énergietotale.

La matière est donc un réservoir d'énergie.
L'énergie intra-atomique a une grandeur fantasti-
que : un gramme de matière, quelle que soit sa
nature, recèle une énergie interne suffisante pour
soulever trente millions de tonnes au sommet de la
Tour Eiffel.

Presque toute l'énergie interne appartient aux
noyaux atomiques, à ces mondes fermés, insensi-
bles aux actions extérieures. Une très faible partie
de l'énergie des noyaux est libérée spontanément
dans les transformations radioactives; une portion
d'énergie considérablementplus petite encore, pro-
venant des électronsqui gravitent autour du noyau,
est dégagée dans le rayonnement ou mise en jeu
dans les réactions chimiques.

Aussi,dansla généralité des cas, les variations de
la masse sont insensibles à la balance. Mais elles
existent. Par exemple, deux quantitésd'eau, conte-
nant le même nombre de molécules, n'ont même
masse que si elles sont prises à la même tempéra-
ture ; si l'une d'elles reçoit de la chaleur, sa masse
augmente.

De même, la masse d'un composé chimique n'est
pas rigoureusementégale à la somme des masses des
composants. Ainsi 2 grammes d'hydrogène, s'unis-
sant à 16 grammes d'oxygène,ne donnent pas exac-
tement 18 grammes d'eau; car il s'est dégagé de la
chaleur, énergie rayonnante, dont la masse est
enlevée à la masse de l'eau formée.

La Conservationde l'Impulsion d'Univers. —25. — L'ancienne Dynamique avait établi trois
Principes conservatifs :
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La conservation de la masse.
La conservation de l'énergie.
La conservation de la quantité de mouvement

(produit de la masse par la vitesse).
Lepremier principeétait identifié avec celui de la

conservation de la matière. On lui attribuait une
vérité absolue. Les deux autres ne s'appliquent qu'à
un ensemble matériel isolé de toute action exté-
rieure. Dans un pareil système, les différentes por-
tions de matièrepeuvent échanger leurs énergies et
leurs quantités de mouvement,mais l'énergie totale
de l'ensemble, et la quantité totale de mouvement
ne varient pas.

Que deviennentces trois principes dans la Dyna-
mique de la Relativité ? Elle les remplace par un
principe unique : la Conservation de l'Impulsion
d'Univers. Voici comment :

Dans un système matériel isolé, il y a des échan-
ges d'énergie : mais l'énergie totale reste constante.
Les masses individuelles ne se conserventpas,mais
la masse totale se conserve, puisqu'elle s'identifie
avec l'énergie. Donc les deux premiers principes de
l'ancienne Dynamique se réduisentà un seul dans
la nouvelle. Cependantla relativité s'y est glissée:
cette conservation de l'énergie et de la masse n'est
vraie que pour un observateur déterminé, car éner-
gie et masse prennentdes valeurs variables suivant
la vitesse des corps relativement à l'observateur.
Donc, quand on passe d'un observateur à un autre,
qui est en mouvement par rapport au premier, l'é-
nergie totale et la masse totale prennent une autre
valeur.

Il en est de même de la quantité totale du mou-
vement, elle change de valeur quand on passe d'un
observateurà un autre.

Mais en rapprochant les deux principes, conser-
vation de l'énergie et conservation de la quantité île
mouvement, la nouvelle Dynamique établit quatre
équations, qu'elle traduit ainsi :

L'Impulsion d'Univers d'un, système isolé garde une
valeur totale constante, quels que soient les obser-
vateurs.

Nous avons donc là une loi objective de la nature.
Ce principe unique remplace les trois autres. C'est
une belle synthèse opérée par la Dynamique de la
Relativité. Il est vrai que ce principe est exprimé
par quatre équations algébriques, dont il est diffi-
cile de donner une illustration sensible.

Vérifications expérimentales.— 26.— Dans la
plupart des phénomènesphysiques, l'expérience est
impuissante à motiver un choix entre les deux Dy-
namiques : la discordance n'apparaît pas, elle
échappe aux mesures.

Mais il y a des phénomènes, particulièrement
dans Ï'Electromagnétisme,où l'accordexpérimental
n'existe plus : et c'est la Dynamiquedela Relativité
qui l'emporte.

On peut rappeler ici l'expérience de Michel-
son. Mais il y a d'autres vérifications expérimen-
tales.

Par exemple, les particules j3 émises par les corps
radioactifs présentent toute une série de vitesses,
qui se rapprochent sensiblementde la vitesse de la
lumière, allant jusqu'à 2g7.ooo kilomètres à la se-
conde, sans pouvoir atteindre 3oo.ooo kilomètres.
Or, l'expérience montre que la masse de ces parti-
cules croît avec la vitesse, selon la formule de la
Relativité.

Autre vérification : On a appliqué la nouvelle Dy-
namique à l'étude des raies spectrales de l'Hydro-
gène et à celle du spectre des rayons X ; et on a
constaté que cette Dynamique donne non seulement

qualitativement, mais quantitativement, la struc-
ture exactede ces raies.

Et en général il semble établi que les problèmes
relatifs aux mouvements intra-atomiques exigent
l'emploi de la dynamique de la Relativité, pour
donner des solutions en accord avec l'expérience.

II" PARTIE

LA RELATIVITÉ GÉNÉRALISÉE

27. — Une conception fondamentaleesta la base
delà Théorie delà Relativité restreinte: celle du
mouvement rectiligne uniforme. Ce mouvement est
celui d'un corps sur lequel n'agit aucune force ap-
pliquée.

Pour nous restreindre à cette hypothèse, nous
avons donc laissé de côté les forces de gravitation,
qui s'exercent cependant partout, et agissent sur
toute portion de matière. Elles agissent aussi sur
l'énergie ; carl'énergieaune masse, et par conséquent
un poids ; donc sa propagation doit être influencée
par une force de gravitation. C'est pourquoi, comme
nous le verrons, un rayon lumineux est dévié dans
le voisinagede la matière.

L'hypothèse du mouvement rectiligne uniforme
n'étant pas vérifiée dans le monde où nous sommes,la Théorie de la Relativité restreinte est insuffisante,
il faut la généraliser. Nous avions négligé la Force,
il devient nécessaire de l'étudier.

Les Champs de Force. (EDDINGTON,chap. IV). —28. —Notre conception première delà force est liée
à la sensation musculaireque nouséprouvonsquand
nous exerçons un effort pour mettre la matière en
mouvement ou pour l'arrêter. Des effets analogues
6ur le mouvement de la matière peuvent résulter
d'actions où aucun être vivant n'intervient, et l'on
est conduit à regarder ces effets comme dûs égale-
ment à des forces. Et on convient de mesurer une
force par la quantité de mouvement(produit de la
masse par la vitesse) qu'elle communique à un corps
en un temps donné.

Quand une force est une action de contact d'un
corps sur un autre, nous en avons une idée suffi-
sammentclaire. Mais il existe un autre genre de
force, très important, mais très mystérieux. Un
corps massif, tel que la Terre, semble entouré d'une
région où réside une force latente, toute prête, si un
corps y pénètre, à entrer en activité et à transmettre
le mouvement. Alors le corps tombe, comme attiré
vers la terre. L'opinion courante qu'on se fait de
cette puissance d'action, c'est qu'elle existe en per-
manence dans l'espace qui entoure la Terre, même
s'ilne s'y trouve aucun corps qui puisse servir à la
mettre en évidence ; on soupçonne vaguementqu'elle
doit être due à quelque déformation ou à quel-
que autre propriété d'un milieu qu'on n'a jamais
décelé.

Toute région de force de ce genre s'appelle un
Champ de gravitation.

29. — La nature des champs de gravitation a été
considéréejusqu'icicomme uneénigme; aucune expli-
cation plausible n'en avait clé donnée. Et cependant
c'est un fait remarquable qu'il est possible, dans
une région limitée de l'espace, de créer un champ
de force artificiel semblable à un champ de gravi-
tation naturel, à tel point qu'on n'a jamais pu les
diflerencier,malgrétoutelaprécisiondesexpériences.
Prenons un exemple.

Quand un ascenseur commence à s'élever, les
personnes qui l'occupent perçoivent une sensation
particulière, identique à celle d'un accroissementde



845 RELATIVITÉ 846

poids. Cette impression disparait dès que le mou-
vement devient uniforme ; elle est due uniquement
au changement de mouvement de l'ascenseur, c'est-
à-dire à son accélération. La machine d'Atwood,
souvent utilisée dans les laboratoires pour déter-
miner la valeur de l'accélération due àla pesanteur,
nous donnerait, si nous la transportions à l'intérieur
de l'ascenseur pendant le mouvement accéléré, une
valeur plus grande. Un peson accuserait également
des poids plus forts. En résumé, l'accélération du
mouvement d'un ascenseur en montée aurait des
effets mécaniques exactement semblables à ceux
d'un champ de gravitation additionnel superposé
au champ normal.

Et s'il n'y avait pas de champ normal, c'est-à-
dire pas d'attraction émanée de la Terre, un champ
artificiel, produitparun mouvement accéléré, pour-
rait en tenir la place et produire les mêmes effets
locaux.

L'équivalence se voit mieux encore, quand le
champ artificiel créé neutralise exactement le champ
de gravitation. Le fait se produit, quand l'ascenseur
tombe en chute libre sous l'action de la pesanteur.
Alors les personnes qui tombent avec lui ne sentent
plus leur poids; un objet qu'elles lâcheraient de
leur main ne tomberait pas plus vite qu'elles, et par
conséquent resterait à côté d'elles. Le champ de la
pesanteur est neutralisé par le champ artificiel du
au mouvement accéléré de la chute.

C'est l'histoire du boulet de Jules Verne. Dans
son romanAutour de la Lune, il raconte les aven-
tures de trois hommes enfermés dans un projectile
lancé vers la Lune par un canon monstre. L'auteur
s'étend sur les faits amusants qui leur arrivent,
quand, parvenus au point neutre, c'est-à-dire au
point où l'attraction de la Terre et celle de la Lune
se contrebalancent rigoureusement, ils expéri-
mententque le poids des objets a disparu complè-
tement. Mais le romancier se trompe quelque peu;
en réalité, c'est à partir du momentoù ilsont quitté
notre atmosphère, que les trois voyageurs perdent
entièrement la sensation du poids, et ils ne doivent
pas la retrouver dans toute la durée de leur voyage
autour de la Lune. L'obus obéissait parfaitement à
l'action de la gravitation,à l'action du champ ré-
sultant de la superposition du champ lunaire au
champ terrestre ; et il en était de même de tout ce
que l'obus contenait. Quand un voyageur lâchait
une assiette, celle-ci ne pouvait tomber plus vite
qu'elle ne le faisait déjà: elle restait donc en équi-
libre, en l'air, dans le projectile.

En généralisant ces faits, on peut dire qu'il y a
équivalenceentre unchampde gravitationetunchamp
de force artificiel créépar un état de mouvement.

Mais il estessentield'ajouter que cette équivalence
n'est que locale. Pour l'observateurqui tombe en
chute libre vers la Terre, le champ de gravitation
disparaitdans la portionde l'espace où il se trouve ;
mais ce champ reparaitpartout ailleurs : il semble à
l'observateurque la Terre tombe sur lui ; et un corps
qui occuperait un lieu symétrique par rapport au
centre de la Terre semblerait à l'observateurtomber
sur lui avec une accélération deux fois plus grande.
Donc,en supprimant le champ de gravitation en un
point de l'espace,on l'accentue partout ailleurs.

En d'autres termes, la force est purement relative.
Cependantil faut s'entendre. Equivalence ne veut

pas dire identité. Nous trouvons dans le mouvement
accéléré un moyen de produireles mêmes effets lo-
caux que ceux de lagravitation : il y a équivalence;
mais l'identité des causes n'est pas démontrée.

Le Relativiste dira que le Champ de gravitation
n'a rien d'absolu, que la force est relative, qu'elle

n'existe pas pour l'observateur tombant en chute
libre, et qu'elle existe pour un autre observateur.
Entendons parlàlaforcemesurée,le champ degravi-
tation mesuré. Evidemment le caractère essentiel
d'une région d'espace, entourant de la matière,n'est
pas la présence d'un champ de force mesuré ; ce
doit être quelque chose de plus complexe. Mais ce
quelque chose est distinct du corps qui gravite ; ce
quelque chose est la raison d'être de son mouvement.
Alors, c'est une force ? Non, le Relativiste ne veut
pas lui donner ce nom. — Simple question de mot
peut-être?

Quoiqu'il en soit,c'est l'équivalenceentreunchamp
de gravitation et un champ de force artificiel, qui a
été le fil conducteur qui a conduit Einstein à la nou-
velle formule de la Loi de la gravitation. Nous ne le
suivrons pas dans ses immenses calculs. Mais nous
pouvonsrecourir, comme il l'a fait du reste, à ce
modèle géométrique qu'on appelle l'Espace-Temps
à quatre dimensions; il nous aidera à exprimer,
vailleque vaille, en un langage un peu imagé, les
résultats obtenus par des calculs d'algèbre extrême-
ment abstraits.

La ligne d'Univers naturelle d'un corps libre.
— 30.— Nous avonsvu que, si l'observateurest en
chute libre, autrementdit s'il suit la courbe natu-
relle que lui donnela gravitation, le champ de force
qui l'entoureimmédiatement disparait pour lui. Ce
n'est qu'au moment où il serait dévié de cette tra-
jectoire, qu'il aurait la sensation de se trouver au
sein d'un champ de force. Laissant de côté le cas
des mouvements des corps électrisés, nous voyons
que l'observateurne peut abandonner sa ligne pro-
pre, que s'il est dérangé par des chocs matériels.
Nous pouvons dire alors qu'un corps ne peut quitter
cette ligne sans causevisible;et tout champ de force
environnant un observateurrésulte dece que celui-
ci a quitté sa ligne propre sous l'effet d'une pareille
cause.

Notre attention se trouve ainsi attirée vers les Li-
gnes d'Univers naturelles des corps libres. Si elles
répondent à une loi de la nature, elles doivent avoir
un caractère absolu, et être les mêmes pour tout
observateur. — C'est le principe initial de la Re-
lativité.

Or, nous avons trouvé dans l'Univers quadridi-
mensionnel une quantité indépendantede l'observa-
teur et possédant une signification absolue : c'est
l'Intervalle entre deux Points-Evénements de l'Es-
pace-Temps (n° 9).

Choisissons deux Evénements A et B distants
l'un de l'autre : par exemple, A sera la position de
la Terre dans l'espace au i" janvier1800 ; B, sa po-
sition au 1er janvier igoo ; ces positions étant repé-
rées par un observateur quelconque. Entre A et B
laTerre a occupé des positions intermédiaires ; elle's
définissentautant de Points-Evénements. Considé-
rons une suite de ces Points infiniment rappro-
chés les uns des autres,; quand cette suite est conti-
nue, elle forme ce que l'on appelle la Ligne d'Uni-
vers de la Terre, tracée dans l'Espace-Temps à qua-
tredimensions.

Que le lecteurnous permette d'employer la nota-
tion différentielle : appelons dl la distance spatiale
qui sépare deux positions infiniment voisines de la
Terre; dt la différence des temps où elle a occupé
ces positions ; ds l'Intervalle entre les deux Points-
Evénements ainsi définis. Nous connaissons la for-
mule qui lie ces trois quantités (n° 9).

dsl
—

cUP — dV'

En faisant la somme de tous les intervalles élé-
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mentaires tels que ds, nous obtenons l'Intervalle
total entre les Points-Evénements A et B, mesuréle
long de la ligne d'Univers de la Terre. C'est une
opérationanalogue à celle de l'arpenteur quimesure
avec son mètre la longueur d'une route sinueuse.

Quel que soit l'observateur, chacun des interval-
les ds a la même valeur : c'est une conséquencede
l'Invariancede l'Intervalle défini en Relativité res-
treinte. Donc l'Intervalle total de A à B a une signi-
ficationabsolue : il ne varie pas avec l'observateur,
alors que varie la longueur totale de la trajectoire,
décrite par la Terre dans l'espace à trois dimensions,
ainsi que le temps total que dure ce mouvement.

Pour aller de A en B, un mobile pourrait pren-
dre un autre chemin que celui qu'a suivi la Terre ;
et l'Intervalle total varierait avec ce chemin. Par
exemple, supposons un mobile marchant avec la vi-
tesse de la lumière : il part de A avec la Terre ; fai-
sons-lui faire tous les tours et détours nécessaires
pour qu'il rejoigne la Terre en B. Quel est l'Inter-
valle total de la Ligne d'Univers qu'il a suivie ? Cet
Intervalleest égal à zéro; car nous avons vu que
l'Intervalle de deux Points pris sur la trajectoire
rectiligne d'un rayon lumineux est toujours nul
(n° 9), et une trajectoire quelconque peut être dé-
composée en élémentsreclilignes.

Donc, de toutes les Lignesd'Universpossibles qui
vont de A en B, toutes celles que pourrait suivre
un rayon lumineux ont la valeur minimum zéro.
(Nous laissons de côté les Lignes à intervalles ima-
ginaires : aucun mobile ne peut les suivre).

Mais il existe une Ligne pour laquelle l'Intervalle
total a nne valeur maximum ; car, pour toute ligne,
ds ne peut dépassere U ; donc la somme de tous les
ds, c'est-à-dire l'Intervalletotal, ne peut dépasser la
somme de tous les cdl.

Or, les Lignes d'Univers ont une signification
absolue. Donc tous les observateurs s'accorderont
pour désigner celle qui réalise l'Intervalle total
maximum.

C'est cette Ligne là que les Relativistes iden-
tifient avec la Ligne naturelle d'Univers suivie par
un corps qui se meut librement dans un champ de
gravitation.

Et ils formulentainsi la loi du mouvement :
31. — Tout point matériel se meut, entre un

Point-EvénementA et un Point-EvénementB, de façon
à suivre la Ligne d'Univers dont l'arc AB(tracé dans
l'Espace-Temps à quatre dimensions) réalise l'Inter-
valle total maximum ; sauf les cas où il subit des
chocs d'autres points matériels, ou bien est soumis
à des perturbations provenant de forces électro-
magnétiqnes.

C'est la généralisation de la loi dite de l'Inertie :
Un corps isolé de toute action extérieure se meut
d'un mouvement rectiligne uniforme. Dans l'Espace-
Temps à quatre dimensions, c'est la ligne droite
qui réalise l'Intervalle maximum, quand il n'y a pas
de champ de gravitation : on peut le démontrer
facilement.

Mais supposons maintenant le cas de la gravita-
tion, et prenons comme exemple le mouvement de
la Terre.

Pour un observateur qui serait au centre du
Soleil, la Terre décrit annuellementun cercle (plus
exactement,une ellipse).Deux coordonnéesd'espace
suffisent pour situer la position de la Terre dans le
plan de cette orbite. Marquons l'écoulement régu-
lier du temps sur un axe perpendiculaire au plan
du cercle, et mené par son centre : nous aurons ainsi
la coordonnée de temps. L'assemblage de ces trois
coordonnées transformera le cercle en hélice. Nous
obtenons ainsi, par cette hélice, un diagramme à

trois dimensions, facile à nous imaginer. C'est la
Ligne d'Univers de la Terre, ligne naturelle,, comme
nous l'avons appelée précédemment, parce qu'en la
suivant, la Terre tombe en chute libre : rien ne fait
obstacle à son mouvement de gravitationautour du
Soleil.

C'est cette ligne naturelle qui réalise l'Invervalle
maximum. (Prenons garde que l'Intervalle n'estpas
représenté par la longueurde l'arc d'hélice ; car on
a la formulehyperbolique :

dsi=cUP-dP
et non pas la formule Euclidienne :

ds2=c2dP^-dP).
Car nous ne sommes pas en GéométrieEucli-

dienne, mais dans l'Espace-Tempsdéformé par le
voisinage du Soleil, et devenu non Euclidien. Dans
ce milieu, la Terre obéit sans obstacle à la loi de
l'inertie : elle suit la ligne naturelle d'Intervalle
maximum ; de même que dans un milieu Euclidien,
non déformé, la loi d'inertie lui fait suivre une
lignedroite, d'un mouvementuniforme.Dans aucun
des deux cas il n'a fallu l'intervention d'une
force.

Ces lignes naturelles, à signification absolue,
identiques pour tous les observateurs, sont les Géo-
désiques du milieu où elles sont tracées.

Une surface plane est Euclidienne ; la géodésique
est la ligne droite ; elle réalise la distance minimun
entre deux points.

Une surface sphérique est un espace à deux
dimensions non Euclidien; la géodésiqueest un arc
de grand cercle ; elle réalise encore la distance
minimum de deux points, distance tracée sur la
surface.

L'Espace-Temps à quatre dimensions de la Relati-
vité restreinte est de naturehyperbolique ; sa géo-
désiqueréalise l'Intervallemaximum,mais c'est une
ligne droite, et c'est pourquoi on dit souvent que cet
Espace-Tempsest Euclidien.

Enfin l'Espace-Tempsdéformé par un champ de
gravitationest non Euclidien; sa géodésiqueest une
courbe qui réalise l'Intervalle maximum entre deux
Points-Evénements.

Dans tous les cas, la géodésique a une significa-
tion absolue ; etc'estelleque suiventlescorps libres,
en vertu de la Loi d'inertie, sans intervention d'une
force.

En résumé,nous avons ramené l'étudedes Champs
de gravitation à celle de la Géométrie de l'Espace-
Temps non Euclidien. Dans celte géométrie-là,
comme dans toutes les géométries, ce sont les pro-
priétés de la géodésique qui donnent le point de
départ d'où s'enchaînent tous les théorèmes.

Par conséquent, pour trouverla Loi de la Gravita-
tion, qui doit remplacer celle de Newton, il faut
établir les Equations qui caractérisent d'une façon
absolue la structure géométrique de notre Espace-
Temps.

La Loi de Gravitation dans le vide. — 32. —Il s'agit en premier lieu de formuleralgébriquement
la structure de l'Espace-Temps, dans les régions où
il est déformé par le voisinage de la matière, mais
qui sont elles-mêmes vides de matière.

Les Equations cherchées doivent remplir une
première condition : garder leur forme, quel que
soit l'observateur, quel que soit son mouvement.
— C'est le Principeinitial de la Relativité.

Une deuxième condition sera que ces Equations
soient vérifiées dans le cas particulier où le champ
de gravitation disparait, et où l'Espace-Tempsrede-
vient Euclidien.
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Il est remarquable que ces conditions, en appa-
rence si vagues, ont suffi pour déterminer la loi de la
Gravitation. Einstein a eu le mérite de résoudre le
problème.

Il a établi d'abord les Equations qui expriment
que la structure de l'Espace-Temps est Euclidienne.
C'est l'état d'une région de l'Univers à dislance infi-
nie de toute masse attirante, et plus généralement,
de toute forme d'énergie. Cette structure géométri
que s'exprime par un groupe de 20 Equations.

De ce premier groupe, Einstein en a déduit un
second, composé de 10 Equations, dont 6 seulement
sontréellement distinctes. Elles caractérisent l'état
d'une région vide de l'Univers, ne contenant ni
matière, ni lumière, ni champ électromagnétique,
mais située dans le voisinage de ces formes d'éner-
gie. Elles donnent la structure géométrique de
l'Univers déformé par le champ de Gravitation.

Ces six Equations sont la loi de la Gravitation
dans le vide.

33. — Cette loi se présente sous une forme es-
sentiellement différente de celle qu'avait formulée
Newton.

D'après la mécanique Newtonienne, on disait ;

« Un corps éloigné de toute masse attirante se meut
d'un mouvement rectiligne uniforme ; au voisinage
de centres d'attraction, sa trajectoiredevien curvi-
gne sous l'action des forces émanées de ces cen-
tres. »

Dans la mécaniquede la Relativité, il n'est plus
question de forces; on dira : « Un corps libre dans
l'espace obéit toujours à la loi d'inertie, et suivra
une géodésique de l'Univers. Loin de la matière, cet
Univers est Euclidien, et la géodésique est une ligne
droite; au voisinagede la matière, l'Univers devient
non Euclidien, et la géodésique a une courbure. »

Ce mot de « courbure » peut présenter à notre es-
prit une image fausse. La géodésique est courbée,
parce que l'Espace-Temps,où elle est tracée, a lui-
même une courbure. Le plan est une surfaceEucli-
dienne, il n'a pas decourbure; la surface d'une sphère
a une courbure. Il nous est impossible de nous ima-
giner ce qu'est la courbure d'un Espace. Et s'il s'agit
de l'Espace-Temps à quatredimensions, il est encore
plus irréalisable de construire l'image ûe sa cour-
bure. Nous ne pouvonsvraiment accorder à la con-
ception de cette courbure que la valeur d'un mot
géométrique illustrant une formule algébrique.

34. — Mais il est essentiel de comprendre que,
pour le Relativiste, l espace vide de matière n'estpas
amorphe ; il a des propriétés physiques,et c'est pour-
quoi il peut êtredéformé. Cet espace est vide de ma-
tière, au sens où la Physique et la Chimie entendent
le mot « matière »; mais il n'est pas physiquement
vide, au sens de néant absolu.

On voit mieux ainsi que le modèlegéométriquede
1 Espace-Temps peut avoir une relation naturelle
avec une réalité qui nous est incompréhensible;sa
courbure traduitpour nous certaines propriétés phy-
siques de cette réalité; mais l'Espace-Tempsne doit
pas être confondu avec elle, car il n'a pour sa part
qu'un être mathématique.

En tout cas, il ne plaît pas aux Relativistes de dire
que le voisinage de la matière est la cause de la
courbure de l'Espace-Temps ; il est plus conformeà
leurs idées de géométrisationde dire que l'existence
de la matière est une conséquence de certaines dé-
formations d'un substratum universel.

La loi de la gravitation dans la matière
35. — Les six Equations d'Einstein donnent la

loi de la structure de l'Espace-Tempsdans le vide.
Cette structuredétermine les mouvements que pren-

nent les corps en vertu de leur inertie ; seuls des
chocs matériels peuvent les déranger de la ligne
qu'ils suivent naturellementet leur en faire prendre
une autre (les forces électriques étant exclues). On
conçoit donc que les Relativistes travaillent à dé-
duire toute la mécaniquede la seule loi Einsteinienne
de la gravitation. Les grandes lois de la Physique
comme celles de la conservation de l'énergie et de
la quantité de mouvement,seront de simples consé-
quences delà structure de l'Univers.

Le calcul a été conduit de la façon suivante.
Quand de la matière occupe l'espace, les premiers

membres des six Equations d'Einstein ne sont plus
nuls : car, égalés à zéro, ils expriment que l'espace
est vide. Ces premiers membres prennent alors cer-taines valeurs, qui dépendent de la matière remplis-
sant le vide. On obtient ainsi six Equationsnouvel-
les, ayant des seconds membres où sont exprimées
la densité et les vitesses des particules de la
matière.

Ces six Equations exprimant la loi de la gravita-
tion dans la matière.

,Elles entraînent, comme conséquence, la loi de la
conservation de l'énergie et de la quantité de mou-
vement.

Les lois qui régissent les phénomènes physiques
sont donc intimement liées à celle de la gravitation,
laquelle n'est qu'une loi de la structure géométrique
de l'Univers.

La Physique est ramenéeà la Géométrie. Beaucoup
de Relativistes y voient même une identification.
Pour les comprendre, rappelons-nous que leur Géo-
métrie est la Géométried'un Espace physique, Espace
constitué par un substratum universel, et tout dif-
férent de l'Espace idéal conçu par les Philosophes et
fondement de la géométrie Euclidienne.

La loi d'Einsteinétant ainsi établie, il reste à la
soumettre au contrôle de l'expérience. Une seule
discordancepourrait lui être fatale.

Comparaison avec la loi de Newton
38. — D'après la formule de Newton, la force

d'un champ de gravitation est proportionnelleà la
masse du centre d'attraction et inversementpropor-
tionnelle au carré de la distance.

Le sens de cet énoncé est devenu ambigu, puisque
masse et distance ont des valeurs variables avec les
différents observateurs. Mais cette variation est in-
sensible pour les petites vitesses que peuvent avoir
les observateurs. Aussi la loi de Newton a permis
d'expliqueret de prévoir les mouvements des astres
avec une précision qu'on ne croyait pas pouvoir
dépasser.

La loi d'Einstein a une forme essentiellementdif-
férente : pourra-t-elle donner à l'Astronomie la
même précision? — Oui, pour une bonne raison :
le calcul montre qu'en cherchant une valeur appro-
chéedela loid'Einstein,on retrouvecelle de Newton.
Cette dernière n'est qu'une approximation, excel-
lente d'ailleurs, de la première. Donccelle-ci, la loi
d'Einstein, s'accorde avec l'astronomie, au moins
tout aussi bien que la loi de Newton.

Déplacementdu périhélie de la planète Mercure
37. — La loi de Newton permet de calculer une

formule différentielle qui exprime la forme de l'or-
bite qu'une planète décrit autour du soleil. A cette
formule, la loi d'Einstein ajoute un terme complé-
mentaire. La valeur de ce terme est insensible pour
la plupart des planètes; mais elle devient apprécia-
ble pour celle dont la vitesse est la plus grande,
c'est-à-dire pour Mercure, la plus voisine du soleil.
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Le périhélie de Mercure est le point de son orbite
qui est le plus rapproché du soleil. En tenantcompte
des perturbations apportées par le voisinage des
autres planètes, Laplace avait calculé, d'après la loi
de Newton, que ce périhéliedevait avancer, dans le
plan de l'orbite, d'un arc de 532 secondes par siècle.
Or l'observationastronomique a noté une avancede
5j4 secondes: il y avait donc l\i secondes de trop.
Mais le terme complémentaire d'Einsteinajoute pré-
cisément ces 4a secondes. On pourrait presque .dire
que cet accord est trop satisfaisant.

Pesanteur de la lumière.
38. — D'après la Théorie de la Relativité, l'éner-

gie a une masse ; or la lumière est un forme de
l'énergie, donc elle a une masse. Par conséquent, son
passage à travers un champ de gravitation doit
modifier son mouvement.

Le champ terrestre est trop peu intense pour que
l'effet soit sensible. Mais au voisinage du soleil, il
n'en est pas de même. Considéronsune étoile située
très loin derrière le soleil par rapport à nous. Elle
émet des ondes lumineuses, qu'on peut comparer à
des vagues roulant sur la mer; elles deviennent rec-
tilignes à grande distance du centre d'émission.
D'après la loi d'Einstein, le champ de gravitation
ralentit la vitesse de ces vagues, tandis qu'il aug-
mente celle d'une planète ou d'une comète. Or, quand
le mouvement d'une vague est plus lent à une de ses
extrémités qu'à l'autre, le front de la vagueexécute
comme un mouvementde conversion,et sa direction
de propagation primitive change. En mer, ce cas se
présente quand l'une des extrémités de la vague
atteint avant l'autre une région d'eau moins pro-
fonde, car la vitesse diminue avec une moindre
profondeur. Alors les vagues,quiaularge s'avancent
en biais par rapport au rivage, pivotent en se rap-
prochant de lui et l'abordent de front. Il en est de
mêmequand les ondes lumineusesde l'étoileviennent
à passer près du soleil, c'est leur extrémité la plus
proche de l'astre qui diminue de vitesse ; le front de
l'onde pivote et sa direction de propagation est dé-
viée.

Cette direction de propagation est donnée par ce
qu'on appelle le rayon lumineux ; le rayon est per-
pendiculaire au front de l'onde. Le pivotement de
l'onde se traduit pour nous parla déviation du rayon
lumineux ; ce rayon nous semblera courbé du côté
du soleil.

Dans la Théorie de Newton, le rayon lumineux a
une autre nature ; il est composé de corpuscules
lancés par l'étoile avec la vitesse de 3oo.ooo kil. par
sec. En donnantune masse à ces corpuscules,on peut
donc prévoir la déviation qu'ils éprouveraient en
traversant le champ solaire. Pour un rayon qui ra-serait la surface du soleil, le calcul donne une dé-
viation deo'87, causée par l'attraction solaire.

Or la loi d'Einstein annonce une déviation double,
I'^Ô; elle est due, non à une attraction, mais à la
structure de l'Univers.

Des observations astronomiques ont été faites, au
moment d'éclipsés totales du soleil : on pouvaitalors
photographierla position des étoiles dont lesrayons
rasent sa surface. Les résultats semblent donner
nettement raison à Einstein.

Pour prévenir une objection, il est bon de re-
marquer que cette diminution de la vitesse de la
lumière au voisinage du soleil n'estpascontradicloire
avec l'hypothèse de l'isotropie de la vitesse de la lu-
mière, point de départ de la Théorie de la Relativité.
Car un observateur qui déterminerait expérimenta-
lement la vitesse d'un rayon lumineux en un point
près du soleil, la trouveraitégale à celle qu'il a sur la

terre, et égale dans toutes les directions : c'est tou-
jours le même chiffrede 3oo.ooo kilom. La diminution
apparaît seulement pour la vitesse définie avec les
coordonnées employées dans le calcul, et pour un
observateurqui considère l'ensemble du champ so-
laire et calcule la vitesse de la lumière dans les dif-
férents points de sa trajectoire.
Le déplacement des raies du spectre solaire

39. — La loi d'Einstein a une autre conséquence :
un champ de gravitation doit ralentir le cours du
temps. Ainsi la vie d'un observateur, dans le voisi-
nage du soleil, s'écoulerait plus lentement que sur la
Terre.

Il semble bien difficile d'en faire l'expérience. Ce-
pendant on peut trouver à la surface du Soleil des
horloges naturelles, et les comparer aux horloges
du même genre, qu'on a dans les laboratoires ter-
restres.

Ces horloges sont constituées par les vibrations
de la lumière.

Dans la lumière étalée du spectre solaire, on voit
toutes les couleurs de l'arc-en-ciel.Chaque radiation
lumineuse y a sa place, les plus rapides vers le vio-
let, les plus lentes vers le rouge. Par exemple, le fer,
qui se trouve dans l'atmosphère incandescente du
Soleil, donne dans le spectre solaire une série de
raies très nombreuses, qui se rangent d'après la ra-
pidité de la vibration lumineuse qui les produit. On
peut comparer les positions de ces raies avec celles
des raies que donne la vapeur incandescente du fer
dans une expérience de laboratoire. Si le temps est
ralenti dans le soleil, les raies du fer dans le spectre
solaire seront toutes déplacées vers le rouge.

L'expérience est très délicate, car bien des causes
d'erreur peuvent s'y glisser. Il semble pourtant que
le déplacement prévu a été réellement observé.

L'ELECTRICITÉ

40. — La Théorie de la Relativité déduit de prin-
cipes géométriques l'existence de la gravitation et
les lois mécaniques auxquelles obéit la matière. Si
bien qu'un géomètre, tel que Riemann, aurait fort
bien pu prévoir les caractères essentiels de l'Uni-
vers réel. Cependant la nature nous a réservé une
grosse surprise : l'Electricité.

Ce n'est pas que les phénomènes électriques ne
s'adaptent pas à la Théorie de la Relativité,puisque,
historiquement, c'est à eux qu'elle a dû de prendre
son essor. De plus, en partant de la loi de gravita-
tion, on arrive à introduire l'électricité ; car l'élec-
tricité est une forme de l'énergie, il suffit de l'ajouter
à l'énergie de la matière, dans les 6 équations
qu'Einstein a trouvées pour exprimer la loi de la
gravitation dans la matière (n* 35).

Sans détailler le mode de cette nouvelle construc-
tion, signalons seulement deux résultats intéres-
sants :

i° Une nouvelle loi de conservation est confir-
mée : celle de l'électricité.

2° L'énergie électromagnétique présente une pro-
fonde différence avec la matière : elle ne contribue
pas, comme la matière, à modifier la Courbure to-
tale de l'Univers. La conséquence est que la matière
et les électrons, qui la composent, ne peuvent être
constitués par de l'électricité seule.

Cependant, après toutes ces découvertes, il restait
une grande question à résoudre.

Le champ de gravitationest expliqué par la struc-
ture géométrique de l'Univers.Cette structure a été
jusqu'ici entièrement déterminée par les donnéesdu
problème. Mais avec les forces électriques on se
trouve en présence d'un nouveau champ, le champ
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électromagnétique : celui-ci n'a pas sa place dans
la géométrie de l'Univers.

Ce serait un grand progrès si l'on pouvait unir,
dans une même géométrie, le champ de gravitation
et le champ électromagnétique.

Cette fusion a été réalisée par H. Weylet Edding-
ton.

Voici le principe du développement nouveau de
la Théorie.

41. — La Géométrie généralisée, qui constitue
l'Univers, est non Euclidienne.Elle est caractérisée
par ce fait que, si un observateur cherche par des
moyens physiques à transporter une direction, pa-
rallèlement à elle-même, d'un point de l'Univers à
un autre, en suivant un certain chemin, la direction
obtenue à l'arrivée ne sera pas la même que si on la
transporte par une autre roule.

Dans la géométrie Euclidienne, au contraire, la
direction se conserve : une droite, déplacée parallè-
lement à elle-même, garde la même direction quel
que soit le chemin suivi : c'est un des axiomesd'Eu-
clide.

Cela n'est déjà plus vrai dans l'espace à deux
dimensionsque forme une surfacesphérique. Qu'un
arpenteur trace une direction sur une pareille sur-
face, et cherche à la transporter parallèlement à
elle-mêmeen un autre point delà surface: le résultat
variera avec la route choisie.

Dans l'Espace-Temps à quatre dimensions non
Euclidien, il se passe une chose semblable. Cette
Géométrie est déjà largement généralisée. Mais on
peut la généraliser davantage, en ajoutant que la
longueur, pas plus que la direction, n'est conservée.

(Il ne s'agit pas de la longueur tracée dans l'Espace
seul, mais de ce que, par analogie, on peut appeler
longueurdans l'Espace-Temps : le temps entre dans
la constitution de cette longueur, comme il entre du
restedans la naturede la direction dont nous venons
de parler).

Tel est le principe nouveau, point de départ d'un
développement de la Théorie d'Einstein :

La longueur transportée varie avec le chemin par-
couru dans l'Espace-Temps.

La loi suivant laquelle se fait cette variation ca-
ractérise une structure nouvelle de l'Univers.

En suivant la marche qui avait conduit Einstein à
l'explication du champ de gravitation, le Professeur
H. Weyl a démontré que cette structure nouvelle de
l'Univers expliquait le champ électromagnétique.

Une Géométrie absolument générale de l'Univers
est ainsi constituée. Les théorèmes de cette Géomé-
trie donnent l'explication des grandes lois de la Mé-
canique et de la Physique.

L'ESPACE FERMÉ

42. — Il s'agit de l'espace à trois dimensions.
L'Espace Euclidien est infini : deux lignes droites-

parallèles ne se rencontrentjamais, si loin qu'on les
prolonge. C'est l'espace des métaphysiciens ; il peut
toujours être conçu, quel que soit l'état du monde
physique. Il ne sera jamais question de lui enlever
sa propriété d'extension idéale, rectiligne, indéfinie.

Tout autre est l'espace des Relativistes : c'est un
espace physique : la loi d'extension de la matière ; il
postule un substratum universel.

Dans sa loi de la gravitation, Einstein donnait à
l'Espace-temps une extension infinie dans tous les
sens ; car il supposait qu'aunedistance infinie de la
matière le champ de gravitation s'annulait et l'Es-
pace-Temps devenait Euclidien ; il fallait donc le
supposer infini. Mais en développant sa théorie, il
s'aperçut que l'hypothèse d'un Espace-Temps Eucli-
dien à l'infini présentait des difficultés insolubles.

Une première difficulté venait de la théorie élec-
tronique de la matière : cette théorie conduit à attri-
buer à l'Univers une courbure totale constante, et
différente de zéro, dans le vide. L'Universne pouvait
donc être Euclidien nulle part.

Une autre difficulté se rencontrait dans la consi-
dération du mouvementde rotation, et en généraldu
mouvementaccéléré. A l'infini de la matière, ce mou-
vementne peut pas avoir un caractère absolu ; si on
éloigne une masse à l'infini de toutes les autres, son
inertie devrait s'annuler. — C'est une conséquence
des Principes Relativistes. — On ne peut donc sup-
poser l'Espace infini.

Einstein s'est donc vu obligé de modifier la forme
qu'il avait donnée d'abord à la loi de la gravitation.
A chacune des six équations qui la formulent, il a
ajouté un terme complémentaire; la valeur de ce
terme est très petite, mais elle suffit à enlever à
l'Univers la possibilité d'être Euclidien.

En partant des nouvelles équations, le calcul met
en évidence deux solutions possibles pour la struc-
ture de l'Univers. La première est donnée par Eins-
tein, la seconde a été présentée ensuite par l'astro-
nome hollandais de Sitter,

Les deux solutions s'accordent pour conclure que
l Espace à trois dimensions est fermé.' La géométrie
qui le caractérise est une géométrie déjà connue,
celle de Riemann. C'est l'Espacesphérique.

On essaiera peut-être de se représenter, par l'ima-
gination, un espace sphérique. — Chimère! Une
sphère nous montre une surface fermée enveloppant
un volume ; l'espace sphérique n'a rien de commun
avec ce volume. Les mathématiciens diront que c'est
un espace qui limite une hypersphère dans un espace
à quatre dimensions, comme la surface sphérique li-
mite une sphère. C'est un espace non Euclidien, fermé
et pourtant sans limites.

Ces mots géométriques n'ont de sens, que pour
illustrer des formules algébriques. Mais les for-
mules traduisent une réalité extérieure. Les spécu-
lations précédentes ne sont donc pas de purs jeux
d'esprit.

43. — H y a une différence entre l'espace d'Eins-
tein et celui de de Sitter. En employant le langage
imagé qui résume leurs formules, on peut dire que,
pour Einstein, la matière, qui détermine la courbure
de l'espace, intervient en produisant des sortes de
plissements, par lesquels la forme de l'espace est
brusquement changée de distance en distance, de
manière que l'espace se ferme en prenant une forme
quaùi-sphérique. Au contraire, dans l'hypothèsede
de Sitter, l'espace, là où il contient delà matière, a
une courbure moyenne constante égale à celle qu'il
a dans le vide. L'espacen'est pas quasi-sphérique,
mais bien sphérique, avec des rides locales très dis-
séminées, dues à la présence de la matière, rides
qu'on peut, si l'on cherche une image, comparer au
relief du sol. Ainsi l'espace serait fermé, même s'il
n'y avait pas de matière.

Une autre différence plus profonde entre les deux
solutions apparaît, quand on considère, non plus
l'espace, mais l'Univers à quatre dimensions.

Pour Einstein, l'Univers est courbe suivant l'Es-
pace tridimensionnel, mais il est rectiligne suivant
le temps. On retrouve ainsi un Temps absolu
d'Univers.

Pour deSitter, l'Univers a une courbure fondamen-
tale dans tous les sens. La courbure du temps ! les
conséquencesqu'on en tire deviennent passablement
fantastiques. Nous ne suivrons pas les deux savants
dans les audacesde leurs théories ; notons cependant
que la solution de l'astronome hollandais semble
avoir la préférencechez les Relativistes.Entre autres
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avantages, sa courbure du temps expliquerait, pa-
raît-il, un fait astronomique, à savoir que les masses
matérielles les plus éloignées de nous, c'est-à-dire
les nébuleuses spirales, ont dans l'ensemble un
mouvementqui les emporte au loin, avec des vitesses
énormes, plus de mille kilomètres à la seconde. Ce
serait un effet d'optique, dû à la courbure du temps.

LB PROBLÈME DS L'ETHER

44. — Vers 1860, aucun physicienne doutait de
la réalité de l'Ether. On le considérait comme une
substance, différente de la matière pondérable, péné-
trant tous les corps, remplissant l'espace vide.

« L'Ether, disait William Thomson, n'est pas
une création imaginaire des philosophes spécula-
tifs; il nous est aussi nécessaire que l'air que nous
respirons ».

L'Ether conçu par Fresnel était un milieu élasti-
que, qui propageait la lumière par de véritables
vibrations, comme l'air propage le son.

Avec Hertz et Maxwell, il apparaît de plus comme
le substratum des champs électromagnétiques :
l'onde électromagnétique comprend, comme cas
particulier, l'onde lumineuse.

Lorentz compléta la théorie en introduisant l'é-
lectron, ou atome d'électricité négative. L'Ether
reste immobile, mais les électrons se déplacent. Ces
mouvementsexpliquent les phénomènes électroma-
gnétiques et lumineux. L'immobilité, c'est la seule
propriété mécanique que Lorentz laisse à l'Ether.

La théorie de la Relativité restreinte a enlevé à
l'Ether cette dernière propriété. Car, si l'éther
immobile existe, une onde lumineuse qui s'y pro-
page a nécessairement une vitesse par rapport à ce
milieu; alors sa vitesse par rapport à un observa-
teur devra varier avec le mouvementde celui-ci. Or
c'est contraire à l'expérience : l'isotropie de la
vitesse de la lumière est le point de départ de la
théorie de la Relativité. Impossible de considérer
l'Ether comme un milieu immobile.

Impossible pourtant de le supprimer. La théorie
de la Relativité généraliséeen a absolumentbesoin:
pour elle, le vide contient quelque chose. Il ne faut
donc pas supprimer l'Ether, mais donner une forme
tout à fait nouvelle à la notion du substratum
universel.

L'espace possède des propriétés physiques ; on
peut exprimer ce fait en disant que l'Ether existe.
Mais cet Ether ne doit pas être conçu comme étant
doué de la propriété qui caractérise la matière : il
n'est pas constituépar des parties qui puissent être
suivies dans le temps. Autrement dit, nous ne pou-
vons pas placer notre doigt sur un certain point, et
dire que « cette partie de l'Ether se trouvait là-bas
quelques secondes avant » .Ce défaut d'identité dans les parties constitutives
de l'Ether enlève toute significationà un mouvement
par rapport à lui ; et il paraît vraisemblable que ce
soit là la véritable raison pour laquelle aucune ex-
périence ne révélera jamais un pareil mouvement-

Ces idées aboutissent logiquement à identifier
l'Ether avec l'Univers à quatre dimensions, ce com-
posé d'espace et de temps dont la structure géomé-
trique explique la gravitationet l'électricité. Mettons
le mot o Ether » partout où nous avons dit « Espace-
Temps », et nous comprendrons que cet Espace-
Temps soit considéré par les Relativistes comme
une réalité. (n° 21).

L'électron serait un état particulier de la structure
de l'Ether, la matière serait composée d'électrons.

45. — Les lecteurs qui seraient déconcertés par
ces conceptions étranges, n'ont qu'à se souvenir
qu'il y a là énormément de Symbolisme.

Les théories physiques ne peuvent avoir la pré-
tention de donner toujours des apparences une ex-plication conforme à la réalité ; elles ne sont souvent
qu'un moule analytique dans lequel le physicien
essaie d'enfermerles choses. Et le physicien enten-
dra le mot réel dans un sens très différent du philo-
sophe.

Entre la théorie de la Relativité, et la Réalité qui
existe indépendamment de nous, il y a cependantun
lien : l'harmonie des conclusions et la puissance de
synthèsede cette nouvelle théorie physiquedoivent
bien correspondre à quelque chose de réel. On ne
doit pas défendre à l'esprit humain, naturellement
soucieux d'atteindre le vrai ontologique, dechercher
à se rapprocherde plus en plus de la réalité exté-
rieure. Mais l'interprétation qu'ondonnera pent-être
un jour des formules d'Einstein et de ses collabora-
teurs sera autre que celle que nous avons esssayé
d'exposer.

Sur ce point, il est permis de rester dans une
prudente expectative.

BIBLIOGRAPHIE. — Les ouvrages et les articles de
Revue, traitant de la Relativité, se succèdent si
nombreux, qu'il faudrait mettre constamment à
jour la Bibliographie de la question. Voici du
moins la liste de quelques ouvrages, édités en
France, avant 1925. — A. Einstein.— Théorie de
la Relativité restreinte et généralisée. (Trad. :MUe
Rouvière. Gauthier-Villars, xvn-120 pages). —L'Ether et la Théorie de la Relativité. (Trad. :
M. Solovine. Gauthier-Villars, 16 pages). — La
Géométrie et l'expérience. (Trad. : M. Solovine.
Gauthier-Villars, 20 pages). — A. S. Eddington.
— Espace, Temps et Gravitation. (Trad.: S. Ros-
signol. J. Hermann, ix-262-149 pages). — P. Lan-
gevin. — Le Principe de Relativité.(Yi.Chlvon éd.).
— La Physique depuisvingtan ;. (Paris, Doin, 1923).

— J. Becquerel. — Le Principe de Relativité, et
la Théorie de la Gravitation. (Gauthier-Villars,
ix-342 pages). — Exposé élémentaire de la Théo-
rie d'Einstein. (Payol). — Champ de Gravitation
d'une sphère matérielle. (J. Hermann, 32 pages).
— E. Picard. — La Théorie de la Relativité et
ses applications àl'Astronomie. (Gauthier-Villars,
27 pages). — H. Galbrun. — Introduction à la
Théorie de la Relativité. (Gaulhier-Villars,
x-46o pages). — E Borel. — L'Espace et le
Temps. (Alcan). — H. Marais. — Introduction
géométrique à la Relativité. (Gauthier-Villars,
192 pages). —P. Drumaux. — L'évidence de la
Théorie d'Einstein. (J. Hermann, 72 pages). —
G. Mie. — La Théorie Einsteinienm de la Gra-
vitation. (J. Hermann, xn-120 pages). —E. Car-
ton. — Sur les Equations de la Gravitation.
(Gauthier-Villars, 65 pages). — H. Thirring. —L'idée de la Théorie de la Relativité. — (Trad. :
M. Solovine. Gauthier-Villars, 186 pages). —Max Born. — Théorie de la Relativité d'Einstein,
et ses bases physiques. (Trad. : Finkelsteinet Yer-
dier. Gauthier-Villars, xi-339 pages). —L. Bloch.
— Le Principe de la Relativité et la Théorie
d'Einstein. (Gauthier-Villars,42pages).— A.Metz.
— La Relativité. Exposé élémentaire de la Rela-
tivité, et réfutation des erreurs contenues dans
les ouvrages les plus notoires. (E. Chiron,
XVIII-I56 pages). — H. Weyl. — Temps, Espace,
Matière. (Trad. : Juvet-Leroy. Blanchard). —Von Laue. — Théorie de la Relativité. (Trad. :
Gustave Létang,2 vol. Gauthier-Villars).— J. Vil-
ley. — Les divers aspects de la Théorie de la Re-
lativité. (Gauthier-Villars,x-96 pages). — E. Barré.
— Exposégénéral du principe de Relativité et des
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théories d'Einstein. (E. Chiron, 128 pages). —
M. Lecat a publié une Bibliographie de la Relati-
vité (Bruxelles, 192.4), contenant l'indication de
3.775 travaux, écrits en 21 langues par 1.175 au-
teurs différents, et qui appelle chaque jour des
compléments nouveaux.

Louis POBQUBT.

RELIGION.— THÉORIE SOCIOLOGIQUE.
Qui s'efforce d'étudier le fait religieux, d'en

déterminer l'origine, les caractères, la nature et la
valeur, peut le rattacher à trois réalités : Dieu,
l'individu, la société. Mais c'est un axiome pour
la science des religions, qui se dit positive, et vrai-
ment scientifique, c'est-à-direathée, d'exclure Dieu ;

il est, dit-on, du domaine supra-expérimental; il ne
relève, ni de la méthode scientifique, nous assure-
t-on ni du contrôle de l'expérience. Et Dieu ainsi
exclu par définition, il ne reste en présence que
l'individu et la société. Expliquer-la religion par
l'individu, c'est apporter une solution de psycho-
logie religieuse ; la rattacher à la société, c'est
donner une solution sociologique.

L'interprétation sociologiquede la religion est de
date relativement récente « la dernière venue », nous
dit-on. Elle n'apparaît, au cours du xix* siècle,
qu'avec Auguste COMTE, dans son essai de consti-
tution d'une religion de l'Humanité, Système de
politiquepositiviste (i85i-i854) ; elle demeure, après
sa mort, l'apanage du groupe réduit de fidèles qui,
avec Pierre Lafitte, adoptent le mysticisme huma-
nitaire de Comte ; elle s'élargit avec le groupe des
néo-positivistes, et leur chef DURKHEIM, dans le
manifestereligieux de leur doctrine, Année sociologi-

que, 1899, Durkheim, t De la définition des phéno-
mènes religieux ». Elle devient alors l'explication
non d'un philosophe, mais de toute une école,
l'Ecole sociologique.A la suite de Durkheim,ses dis-
ciples Lévy-Bruhl, Maus, Fauconnet, etc.. adoptent
ses vues générales, et les appliquent tour à tour à la
sociologie, à la morale, au droit, à l'esthétique, à la
psychologie,et à la généralité des sciences sociales.
Partout et pour tous les faits sociaux, la même
méthode et la même solution. La cohérence de ces
solutions et de ces applications est bien d'ceuvre
d'une école, et l'on peut la qualifier justement
d'école sociologique ; et l'explicationde la religion
n'est qu'un aspect et une portion de cette sociologie
générale.

Si elle est la plus tardive, la solution sociologi-
que de la religionestpeut-être la plus radicale. Elle
abandonne l'idée d'une nature religieuse de l'homme,
d'un instinct religieux, d'une donnée constitution-
nelle. Ce n'est pas en lui, mais hors de lui, qu'il faut
chercher l'origine de la religion. Par naissance il
est areligieux, aussi bien que amoral et asocial. La
société a précisément pour mission, non de déve-
lopper, mais de créer en lui l'être moral, l'être
social, l'être religieux. En sorte que la religion est
déposée en lui par l'action sociale. L'individu n'est
donc pas par lui-même l'animal religieux, pas plus
qu'il n'est l'animal métaphysicien. Il le devient
seulement par la grâce et la toute-puissance créa-
trice de la société. La nature religieuse de l'homme
n'est donc qu'un pur résultat, un apport extérieur,
une création.

Sans doute, l'Ecole sociologique multiplie les
déclarations de respect envers le fait religieux. Elle
se défend de faire figure d'iconoclaste ; elle affirme
son impartialité bienveillanteenvers la religion et
envers toutes les religions: il n'y a pas même de reli-
gions qui soient fausses, dit-elle ; car elles expri-

ment toutes, à leur façon, la même réalité sociale,
comme tous les vivants participent à la vie. Il n'est
doncquestion, ni de professer «une irréligiosilésys-
tématique » ni de « rabaisser les religions inférieu-
res ». Toutes expriment la même nécessité, sont sus-
pendues à la même cause, jouent le même rôle. Bien
plus, on entend donner à la religion une valeur
définitive et universelle,en lui apportantune inter-
prétation scientifique. Et l'expérience religieuse
reprendra sa valeur, à côté de l'expérience scien-
tifique, une valeur reconnue par tous. On main-
tiendra la religion — en supprimant Dieu.

Ie PARTIE. — EXPOSITION

La méthode sociologique. — Pour assurer au
fait religieux cette valeur universelle, il importe de
l'étudier en se servant de la méthode scientifique,
applicable aux faits sociaux. Fait éminemment
social, le phénomène religieux sera donc soumis à
celte méthode, préalablementdéfinie, aussibien que
les autres faits sociaux, juridiques, économiques;
son étude ne sera qu'une application de celte métho-
dologie générale.

Or, quelques règles communess'imposent, dit-on,
à qui veut étudier les faits sociaux. Leur ensemble
constitue le Discours de la méthode de la nouvelle
école, promulgué par Durkheim, dans son livre-pro-
gramme : Règles de la méthode sociologique (1894).
Voici les principales :

1. Se dégager des prénotions ou notions vulgai-
res, ou données du sens commun. Sur la famille, la
patrie, la société, la morale, etc., nous avons des
idées toutes faites, empruntées à l'éducation,ensem-
ble de préjugés. L'attitude scientifique commande
impérieusement de les écarter d'abord et sans pitié ;
à l'égard des faits sociaux, il convient de se mettre
dans la mentalité de l'enfantou du primitif, se faire
une âme nouvelle. C'est, appliquée à la sociologie,
le procédé bien connu du doute méthodique et de la
table rase.

2. Regarder les faits sociaux du dehors, et les trai-
ter comme des choses : les exigences scientifiques
commandent cette impersonnalité et cette objecti-
vité. En sociologie, il faut imiter le physicien, le
chimiste ; même indifférenceaux hypothèses, même
respect du donné, même neutralité sentimentale,
même respect absolu du fait. Cette notion de choses,
appliquée aux faits sociaux, indique au plus haut
point cette pure objectivité de la recherche.

Dès lors, pour se soumettre à cette règle d'imper-
sonnalité, il faut renoncer à toute recherche de psy-
chologie. Unepsychologie scientifiquen'est pas pos-
sible ; Comte l'a dit. A plus forte raison une
psychologie sociale n'est pas réalisable. Quelque
interprétation qu'elle apporte avec Tarde, avec
Sighele, avec Le Bon, etc., elle est toujours soumise
à la même fantaisie. C'est en dehors de soi, dans
leur réalitévivante, extérieure,objective, mouvante,
qu'il convient d'observer les manifestations de la
vie sociale.

3. Les définir par leurs caractères extérieurs.
Conséquencede cette recherche d'objectivité. Les
caractères les plus extérieurs, ceux qui frappent
d'abord, exprimentle maximum d'objectivité ; parmi
eux, on retiendra par la suite ceux qui s'affirment
comme permanents et universels dans la même ins-
titution. On ira ainsi du dehors au dedans, des
caractères communs à ceux qui sont essentiels et
spécifiques ; la définition demeurera un extrait de
l'expérience.

4. Enfin, l'explication d'un fait social doit tou-
jours être exclusivement sociologique. Si les faits
sociaux sont des réalités distinctes, spécifiques, ils
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exigent des interprétations spécifiques.Toute expli-
cation qui cherche son point d'appui dans la nature
de l'homme, ramène le dehors au dedans, le collec-
tif à l'individuel, le social au psychique; elle est
toujours et sous toutes ses formes un contre-sens
sociologique. La cause d'un fait social doit être tou-
jours cherchée dans le milieu social donné, dans la
série antécédente des faits sociaux. C'est donc dire
qu'il faut les étudier historiquement, dans leur évo-
lution historique. Il convient de les prendre pour
des résultats, des synthèses complexes, non des
données primitives.Leurs éléments se découvriront
en remontant à travers l'histoire et jusqu'aux civi-
lisations primitives qui offrent des expériences pri-
vilégiées, les faits sociaux étant encore à l'état brut
et à un minimum de complication : du « passé
vivant », et sous sa forme simple. A l'étude de l'in-
dividu, il faut donc substituer l'étude du sujet col-
lectif, la société. Comte disait plus amplement
encore : l'Humanité.

A ces conditions, on aboutira à des interpréta-
tions objectives, impersonnelles, scientifiques,c'est-
à-dire conformes aux exigences de l'esprit positif.
Les règles de la méthode sociologique ne sont, au
fond, on le voit assez, qu'une codification des lois
générales de la philosophie positive.

La doctrine sociologique. — De cette méthode
se dégagera progressivementune doctrine dont les
thèses principales peuvent être ainsi formulées.

1. Existence d'une réalité sociale. —Sans doute la
société est composée d'individus : par elle-même,
elle n'a pas une existence substantielle, sorte d'hy-
postase nouvelle. Et cependant la société est autre
que la somme des citoyens qui la composent. Ce
fut l'une des idées maîtresses et des funestes erreurs
du dix-huitième siècle, d'adopter, en philosophie
sociale, a/ec Rousseau, en économie politique avec
Smith, le système de l'individualisme radical. Com-
poser une société organisée avec des individus inor-
ganisés, décréter a priori les formules d'une consti-
tution pour l'homme, conçu comme un être
essentiellement identique à toutes les époques et
dans tous les milieux, additionnerdes abstractions :
vice fondamental de cette idéologie sociale, plus
périlleuse encore que l'autre.

En opposition avec cet individualisme, l'école
sociologique, après Durkheim, affirme la réalité de
l'être social, de la conscience sociale, des représen-
tations collectives. La société a sa réalité propre,
sa nature spécifique, son existence sui juris : au des-
sus des individus, constituée par eux, mais diffé-
rente d'eux, permanente par-delà la variabilité des
hommes,indépendante d'eux en quelque sorte, puis-
qu'elle les précède et qu'elle leur survit. Réalité pro-
pre, nature hétérogène,existence*«(' generis : l'école
sociologique reprendra inlassablement les mêmes
expressions. C'est le postulat même, nous dit-on, de
l'existence de la sociologie. Elle ne peut être science
véritable et distincte, que si elle a un objet spécifi-
que, autre que les individus. Les faits sociaux sont
donc, par nature, irréductiblesaux faits individuels.
La collectivité agit, pense, sent, autrement que les
particuliers qui la constituent.

2. Affirmation des lois sociales. — « Les faits
sociaux doivent être traités comme des faits natu-
rels, soumis à des lois nécessaires ». Pourquoi limi-
ter la notion et l'existence des lois aux réalités phy-
siques,chimiques, biologiques? Le progresse mesure
à cette extension des lois à des domaines nouveaux.
Les lois ont conquis la psychologie, pourquoi leur
interdire l'entrée des réalités sociales ? Il faut donc
renoncer à l'idée d'une malléabilité indéfiniede ces

réalités. On ne décrète pas a priori des institutions ;
on ne crée pas des constitutions artificielles. L'oeu-
vre esquissée par Turgot, Condorcet et Comte, il
faut la reprendre, en serrant de plus près celte réa-
lité sociale, pour aboutir à des lois sociales plus
précises.

Seulement, il importe de le souligner, ces lois
seront exclusivement sociales, c'est-à-dire qued'aucune façon, ni directement ni indirectement,
elles ne doivent être déduites de la nature humaine,
d'un fond supposé commun. Toute tentative de
réduction à la psychologie est vouée d'avance à l'in-
succès, comme elle le fut dans le passé.

•3. Acceptationd'un déterminisme social. — Et ceci
n'est qu'une conséquence de l'affirmation des lois.
Dire qu'il y a des lois revient à dire que les faits
sociaux, que les séries sociales, sont reliés par des
rapports de causalité; pas de place entre ces séries
pour l'indéterminisme.

Application de la doctrine sociologique auxfaits religieux. — En possession de cette méthode,
seule rigoureusement scientifique,et de la doctrine
qui en sort, il suffit d'appliquer l'une et l'autre à la
religion « Il s'agit de traiter les faits religieux, nonplus comme des faits humains, dont l'explication
peut être fournie en dernière analysepar la psycho-
logie, mais comme des faits sociaux, c'est-à-direqui
se produisent nécessairement dans des sociétés ».Lorsque M. Durkheim tente cette application, en1899, dans son étude sur la définition des phéno-
mènes religieux, il est déjàen possession d'une phi-
losophie générale qui conditionne d'avance et rigou-
reusement cette explication — et qui d'avance aussi
vicie sa prétendue objectivité scientifique.

1. La méthode religieuse. — Iciencore, il fautétu-
dier des faits, des faits religieux, les religions, nonla religion. La religion relève d'une métaphysique ;les religions appartiennent à l'histoire : représenta-
tations mythiques, attitudes rituelles, institutions
ecclésiastiques, sacrifices, prières, etc.. Voilà la
matière de ces observations et de ces analyses. Ainsi,
à la place des spéculations, des recherches histori-
ques, des études sociologiques.

Dans cette étude, plus qu'ailleurs encore, il im-
porte d'écarter les prénotions et les préjugés. S'il
faut nous persuader que nous ne savons rien de la
réalité morale, bien davantage encore faut-il nous
mettre en garde contre une éducation religieuse,
des jugements de préférence tout faits, l'affirmation
d'une transcendance reconnue à certaine religion
privilégiée. C'est toutes les religions qu'il faut obser-
ver, comme c'est tous les faits qu'il faut retenir.

Ces phénomènesreligieux, il convient, suivant la
méthode définie, de les examiner du dehors, en re-cherchant leurs caractères extérieurs et leurs élé-
ments communs; dans ces conditions, il sera possi-
ble de déterminer scientifiquementquels éléments
sont essentiels à la religion. L'expérience religieuse
n'estvraiment une expérience qu'à la traiter ainsi,
tout objectivement.

La prétention des psychologies religieuses mani-
festera ainsi leur radicale incapacité. Ce qui est le
plus mal connu, c'est l'individu, avec ses aspira-
tions, ses pensées, ses émotions; monde infiniment
complexe, qu'aucune analyse n'épuisera et où les
méprises sont si faciles.Toute psychologie religieuse
est conjecturale autant que fragmentaire. Qu'a-t-on
gagné à définir avec MaxMueller la religion, commela faculté de l'infini ? Le dehors n'est-il pas d'abord
le plus accessible et par suite le mieux connu?
Pourquoi lui préférer cette intimité de la conscience,
si obscure, si impénétrable, et si variée ? Et ne
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soupçonne-t-on point que l'on prend pour des don-
nées primitives les résultats d'une longue évolution
religieuse de l'humanité ?

Pratiquonsdonc cet examen objectif, et examinons
sans parti pris toutes les religions, les religions
dites supérieures et les religions primitives, pour
en extraire ce résiducommun.

2. L'essence de la religion. — Or un tel examen
nous conduit à ne pas définir les faits religieux par
leur rapport au mystère ou au surnaturel, — pas
davantage par leurs relations avec des êtres spiri-
tuels, comme le veut l'école anthropologiquean-
glaise, avec Tylor, Spencer ; l'idée du mystère est
trop tardive, étrangère à la mentalité du primitif,
pour qui tout est simple ; la distinctionde la nature
et de la surnature naît avec le déterminisme, acqui-
sition récente de la science. — La notion d'êtres
spirituels, d'âmes, de dieux, ne se vérifie pas dans
toutes les religions : il y a des religions athées, le
bouddhismeet le jaïnismeparexemple ; et là où ces
êtres apparaissent, ils sont le résultat d'une spécu-
lation tardive, ou n'occupentqu'une situation secon-
daire dans l'économie religieuse. — Il s'agit, on le
voit assez, d'écarter 1' « objet insaisissable» qui
fait le contenu de la pensée religieuse, et d'expliquer
la religion sans qu'intervienne l'idée de Dieu.

Vus du dehors, les faits religieuxse composent
d'un ensemble de croyances et de rites. Représenta-
tions communes et rites sociaux ont pour caractères
d'être contraignants,de s'imposer à toutes les cons-
ciences individuelles. Tous les fidèles s'inclinent
devant les mêmes croyances, tous participent aux
mêmes rites. L'individu recherche ainsi hors de lui
la règle de ses représentationset de leurs manifes-
tations. « La religion personnelleest toujours em-
pruntée au milieu social », le caractère d'obligation
résulte de la pression sociale. « Les croyances sont
obligatoires, parce que diffuses dans la société et
mécaniquementimposées aux individus. A propre-
ment parler, la résistance de ceux-ci est inconceva-
ble ». Les faits religieux sont éminemnent des faits
collectifs et coercitifs.

Longtemps l'Ecole sociologique s'en est tenue à
cette caractéristique tout extérieure des faits reli-
gieux. En fait, elle aboutissait à une notion toute
formelle, comme l'a reconnu par la suite Durkheim,
en méconnaissant leur contenu ; de plus, elle en
arrivait à confondre le phénomène religieux avec
tous les autres faits sociaux. Si tous ont la même
caractéristique d'être objectifs, supérieursaux indi-
vidus, et de s'imposer à eux par une sorte de coer-
cition mentale ou morale, que reste-t-il de spécifi-
quement religieux ?

3. La notion du sacré. — lia donc fallu revenir
à définir la religion par son contenu. Et n'était-ce
point revenir aussi par un détour à la psychologie,
à l'individu, à sa représentation ? Or représenta-
tions et rites ont trait à un même objet : le sacré.
« Les croyances religieuses sont des représentations
qui expriment la nature des choses sacrées » ; « la
religion est un système de croyances et de pratiques
relatives à des choses sacrées ». Croyances, dog-
mes, légendes expriment à leur manière du sacré ;
sacrifices, rites funéraires, s'adressent au sacré. La
notion du sacré est ainsi « l'idée cardinale » de la
religion. Ainsi s'accuse la dis inction du monde en
deux domaines : celui du sacré et celui du profane.
— Cette distinction va jusqu'à l'hétérogénéité des
deux mondes : ils sont radicalement séparés l'un de
l'autre. Une barrière,ou mieux, un abîmelessépare;
personnes sacrées, objets sacrés, sont considérés
comme d'une autre nature et d'une nature supé-
rieure. — Souvent même, il y a antagonisme entre

le sacré et le profane : lutte d'intérêts, d'influence,
de devoirs ; dans la conscience collective et parfois
dans la même conscience individuelle, les conflits
surgissent entre les commandements du sacré et les
attraits de la vie matérielle; les oppositions de la
conscience morale et de la conscience sociale, à cer-
taines heures pénibles, ne sont que les échos de cet
antagonisme; le dualisme de l'esprit et du corps, du
spirituel et du charnel, que la psychologie a tant de
fois signalé, n'est en son fond qu'un contre-coup,
dans l'individu, de cette opposition du sacré et du
profane. La religion, elle, est précisément « le
domaine de l'administrationdu sacré ».

4. Le sacré et la vie collective. — Comment expli-
quer une telle hétérogénéité. Et d'où peut provenir
cette notion du sacré? Ici-nous retrouvons, dans
l'école sociologique, cet exclusivismeinitial, a prio-
risme formidable placé,au nom de l'esprit scientifi-
que, au seuil de la science des religions.

Le sacré ne peut provenir de l'individu. Comment
celui-ci s'élèverait-il par lui-même à cettedistinction
des deux mondes, et à cette opposition des deux no-
tions? Pas davantage la nature n'en est la source.
Comment donnerait-elle l'idée de quelque chose qui
la dépasse ? Or, au dessus de l'individu et de la na-
ture — Dieu écarté par définition, — il ne resteque
la société. « Ce doit être pour la religion un prin-
cipe, que la religion n'exprime rienqui ne soit dans
la nature » ; « Un fait de l'expérience commune ne
peut nous donner l'idée d'une chose qui a pour ca-
ractéristique d'être en dehors de l'expérience
commune ». Il faut se refuser à chercher des solu-
tions « extra-expérimentales», celles qui feraient
intervenirDieu. Aussi,avecquel dédain transcendant
les repousse-t-on, sans discussion, au nom des prin-
cipes et de la méthode scientifiques!

L'individu et lanature— et Dieu — éliminés, une
seule voie demeure ouverte : l'explication sociale.
Le sacré et le profane répondentaux différences de
la vie collectiveet de l'existence individuelle.Comme
le sacréest dictinct du profane, la vie collective a ses
représentations,ses sentiments,saconduite; comme
le sacré est hétérogèneau profane, la loi des pensées
et des actions collectives est irréductible aux lois
des pensées et des actions individuelles ; enfin le
même antagonisme s'accuse. Les alternances de la
vie individuelle et de la vie sociale répondent aux
alternancesdu sacré et du profane ; le rythme de la
vie religieuse ne fait qu'exprimer le rythme de la
vie sociale. Et la liturgie, avec son cycle régulier,
le développementde ses fêtessaisonnières,manifeste
spontanémentcette activité collective. Les rites la
traduisent, comme les croyances la représentent.
C'est toujours la société pensée sous les espèces du
sacré et personnifiée dans l'idée de Dieu. Dieu n'est
que la société « pensée symboliquement ».

Ainsi la religion est sociale, tout entière sociale.
Sociale d'abord dans son origine : elle descend de
la collectivité aux individus. Et c'est par un méca-
nisme mystérieux,mais admirable, que la société
impose le respect et l'adoration à ses membres ; elle
pèse sur eux du dehors ; elle s'impose à leur pensée
et à leur action irrésistiblement — Sociale dans
son contenu : c'est toujours la vie collective qu'elle
magnifie dans ses représentationsdu sacré, qu'elle
expérimente dans ses sentiments, qu'elle vénère
dans sa liturgie. Sociale enfin par son but, autant
qu'on peut parler de finalitédans cet empirisme so-
ciologique. La société, sans le savoir, use de ce stra-
tagème et de cette admirable pédagogie, pour élever
l'individuau-dessusde lui-même et l'amener douce-
ment, maisimpérieusement.à subordonnerson égoïs-
me natifaux Uns collectives.Partout et toujours la
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société. Et la religionest donc essentiellement socio-
logique. Au dessus des religions,on est donc ramené
à la religion, à son essence commune, à ses élé-
ments communs. Une philosophie religieuse, mais
réelle cette fois, positive, scientifique,se dégage des
faits et les exprime. Tout le long des siècles, dans
sa fonction essentielle, la religion est l'apothéose
de la société.

Les conséquences. — On voit assez en quel sens
nouveau il convient de parler de la nature religieuse
de l'homme. Formule fausse, si on l'entend de je
ne sais quel innéisme, vague instinct primitif; don-
née métaphysique vraie, rigoureusement vraie, si
l'on comprendque cette aspirationn'est qu'un résul-
tat. Mais un résultat permanent. L'homme est reli-
gieux, comme il est social, et par cela même qu'il
est social.

L'explication de l'école sociologique est donc aux
antipodes de l'interprétationanthropologique. Dans
ce système, l'individu projette en dehors de lui et
au-dessus de lui sa vie personnelle, sa conscience,
sa pensée et son rêve. C'est lui qui devient le créa-
teur de la religion. On le verra clairement par la
suite. Si l'on permet cette expression, la religion
est centrifuge.

Avec Durkheim et ses disciples, la vie religieuse
est une création de la société dans l'individu; main-
tenant celui-ci est passif, il reçoit, il est trompé, sans
le savoir.

Les preuves. — 11 nous semble que l'on pourrait
rapporter à trois chefs de preuve les arguments en
faveur de l'hypothèse sociologique.

i'« Preuve. — Existence du pouvoir créateur de la
Société pour cette notion du divin. — « H y a dans
la nature tout ce qu'il faut pour éveiller en nous
l'idée de l'infini », dit Mueller ; d'où l'explication du
naturisme. Cette conception, l'école de Durkheim la
transporte à la société. Littéralement, « la société est
pour les individus ce qu'un Dieu apparaîtà ses fidè-
les ». La société se manifeste d'abord comme une
réalité transcendante, par rapport aux existences
individuelles; elle les domine de sa majesté et de
sa force. Réalité éternelle : tandis que les individus
se succèdent inépuisablement, la société offre le
spectacle de sa tranquille pérennité; réalité omni-
présente, douée d'une ubiquité véritable, elle do-
mine les siècles, aussi bien que les limitations de
l'espace; mais en même temps elle nous pénètre,
nous assiste du dedans, crée notre mentalité, notre
humanité; réalité sincèrement bienfaisante : à la
société nous devons en définitive d'être tout ce que
nous sommes, tout ce que nous pouvons, tout ce que
nous valons, dans l'ordre intellectuel et moral.
Tout ce qu'il y a de meilleur en nous nous vient
d'elle. Comment notre reconnaissance ne prendrait-
elle pas spontanément la forme du culte, de l'action
de grâces, de la vénération religieuse?

Dès le début, l'école sociologique insistait sur le
caractère contraignant du fait religieux. Combien
cette conception était insuffisante, devant la spon-
tanéité, l'irrésistibilitédelà religion. Aussi en est-on
venu, par une nouvelle correction, à ne voir dans
cette contrainte que l'extérieur et le symbole ou
l'effet d'un rayonnementmoral, d'une autorité, non
plus matérielleet brutale, mais persuasive et con-
quérante, engendrant en nousrespect, adoration et
amour.

Sans doute,depuis A. Comte, tous les solidaristes,
au cours du siècle, ont appuyé sur les bienfaits
sociaux, en montrant l'universelle dépendance de
l'homme envers la société, ont réagi vivement contre
l'individualisme du dix-huitième siècle ; etils en con-
cluaient à une moralede l'universelle dépendancede

l'hommeenvers la société. Tout par la société : donc
tout pour la société. Mais combien cette morale laï-
que, strictementutilitaire, est froide, et en définitive,
sans efficacité. Auguste Comte l'avait pressenti,
qui voulait placer l'amour à la base du cnlte de
l'Humanité, mais un amour réglé, formaliste, artifi-
ciel. Mais comment une telle réflexion systématique
pourrait-elle expliquer l'origine spontanée de tou-
tes les religions? Et n'aboutissait-ellepas, elle aussi,
à absorber la religion dans une philosophie ?

Ici intervient l'originalité propre de Durkheim.
Le fait religieux n'est pas l'objet d'une création
artificielle : il jaillit spontanémenten nous, et en
vertu même des lois de la vie collective.

La vie collective, en effet, à ses lois propres : le
groupe, pense, sent, vit, autrement que les indivi-
dus. Toute synthèse est créatrice de quelque chose
de nouveau, qui n'apparaissait pas dans les compo-
sants.

Cela est vrai en chimie, cela est vrai encore en
biologie : la vie surgit brusquement au-dessns de
l'organisation. De même en sociologie. Les vies
individuelles, en se rapprochant, se fusionnant dans
la conscience collective, acquièrent des propriétés
nouvelles : dans ce creuset mystérieux, s'élabore une
chimie mentale et morale; la société, sans doute,
n'est faite que d'individus; mais les individus, en
créant en commun, modifient la loi de leur action.
Quelque chose de nouveau, de grand, de mysté-
rieux, est sortide leur rapprochement. Cette nou-
veauté, c'est la vie sociale. Et cette nouveauté, les
individus la reçoiventcommesacrée, transcendante,
divine, par ignorance du mécanisme d'où elle est
issue.

C'est qu'une des lois de cette vie collective est
l'idéalisation spontanée; la société a le pouvoir ma-
gique de sublimer, d'élever, d'idéaliser ; elle élève
au dessus des conditions présentes, des luttes éco-
nomiques,des réalitéstristes ; elle s'auréole ; elle a
le pouvoir divin de transformer les pensées, les
sentiments, de les agrandir, de les purifier. Ainsi
crée-t-elle du sacré, du divin, non par système,
comme pour Comte, mais par sa fonction propre
toute spontanée.

Tout le long de l'histoire, nous assistons à ces
créations du divin : les grands mouvements du
christianisme,de l'humanisme, de l'idéalisme révo-
lutionnaire,du socialisme actuel, sont les épisodes
de cette incessante création du sacré ; élans des
croisades, efflorescences des revivais, enthousiasme
des journées révolutionnaires, efllorescence des
meetings : c'est toujours le même bouillonnement de
la vie collective, et la même production du sacré.
Et la divinisation dea hommes, respeetreligieuxqui
s'attache aux héros, aux savants, comme aux saints,
exprime la même loi : l'aptitude de la société à
créer du divin.

Et ce qu'elle produit de façon plus intense à cer-
taines heures de l'histoire, la société l'accomplit
plus obscurément, mais aussi réellement en nous :
à chaque instant, elle sustente notre être moral ;
elle nous élève au dessus de nos appétits, de nos
passions, de notre individualité ; elle nous présente
un idéal ; elle nous attire, nous séduit par lui. A la
lettre, elle nous fait autres, nous sanctifie; elle nous
recrée. Ainsi la création du divin, l'apparition de
l'hommenouveau, la transfigurationde toutes cho-
ses, expriment la fonction propre de la société. La
société ne peut vivre sans créer de l'idéal, et elle ne
peut nous le présenter sans que spontanément il
prenne l'aspect du sacré et la majesté du divin.

2e Preuve. — Vérificationpar l'étude des formes
élémentaires de la vie religieuse. — Cette création
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du divin doit apparaîtreplus clairement dans l'étude
des religions inférieures. On se trompe en effet, si
pour étudier le fait religieux, on s'en lient à l'ana-
lyse des formes supérieures. Celles-ci ne sont que le
résultat d'une longueévolution. La frondaison ma-
gnifique,touffue, qui a poussé autourdu vieuxtronc,
le cachemaintenant aux yeux de l'observateur; les
éléments premiers disparaissent devant la superpo-
sition d'éléments nouveaux.

Avec les religionsinférieures, l'ouest plus près de
l'organisation sociale primitive; on la saisit avant
l'enchevêtrement des formes plus compliquées et
plus tardives; le mécanisme mental d'où sort la re-ligionapparaît plus nettement. Là est la véritable
expérience privilégiée. Cette conviction a tourné
Durkheim vers l'utilisation des données récentes
de l'ethnographie, en particulier sur les races infé-
rieures. Comme l'école anthropologiste avait mis à
la mode la passion du primitif, à son tour l'école so-
ciologique s'est tournée vers lui, quitte à apporter
une explication toute contraire.

La religion primitive choisie est la religion du
totémisme, surtout chez les tribus australiennes,plus
particulièrement étudiée durant les cinquante der-
nières années, avec les travaux de Grey, i84i ; de
Mac Lennan, 1870; de Lewis, A. Morgan, 1877; de
Frazer, 1888 et 1890; de Robertson Smith, 1899,
plus récemment aveclestravauxde Baldwin Spencer
et F. J. Gillen 1899, 1904; Howit, 1904; Frazer, 1910,
auxquels il faut ajouter les éludes historiques des
catholiques,- missionnaires, apologistes, historiens
des religions.

On sait ce qu'on entend par totem : l'être sacré,
ordinairement un animal, quelquefois un végétal,
qui a donné son nom et qui sert d'emblème au clan.
L'emblème totémique est gravé ou sculpté sur des
objets, tatoué ou dessiné sur le corps. Sous toutes
ses formes, cet emblèmeest considéré comme sacré,
et conférant une participation à ce sacré à tout ce
qui le touche. — Le caractère sacré de cet emblème
s'étend à l'animal qu'il représente : d'où, à l'ordi-
naire, les interdictions de le manger, de le tuer, par-
fois même de le toucher.L'homme lui-même acquiert
une parenté avec cet animal, parenté plus sensible
dans les cheveux, le sang, etc. Le totémisme est l'en-
sembledes croyances et des rites qui se rapportent
ainsi au totem.

Or le totémisme, nous dit-on, n'est nullement une
zoolatrie, mais l'expression sensible du clan et de
vie collective. «Le totémismeest la religion, non de
tels animaux, mais d'une sorte de force anonyme et
impersonnelle, qui entreen contact avec chacundes
êtres et se confond avec eux » : entité quasi indé-
pendante des individus, qui les précède, qui leur
survit,être concret et non pas pure abstraction, être
moral et non pas physique.

Un tel être, à lafois concretet impersonnel, indé-
pendantdes individus et participé par eux, ne peut
êtreni l'homme seul, ni la nature. Il reste qu'il ne
puisseexprimerque la vie collective. Seule, la so-
ciété est en même temps supérieure à ses sujets et
immanenteen eux ; seule, elle correspond à cet être
concret et moral, susceptiblede devenir l'objet d'un
culte.

Chez le primitif, les alternances de vie individuelle
et de vie collective diffèrent par une plus grande
intensité; la conscience propre, chez ce primitif, se
confond presque avec la conscience du groupe, son
individualité esta peine née. Et aux époques de la
réunion du groupe,il sent en lui une énergie accrue.
Mais les sentiments et les pensées collectives ne se
fixent qu'en se concrétisant dans un objet matériel;
de là la présence de l'emblème totémique dans ces
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réunions, de là aussi la tendance spontanée du pri-
mitif, à attribuer à cet emblème cette excitation
mentale, cet enthousiasme passager, cette vie nou-velle qu'il sent en lui ; de là enfin la consécration
qui s'attache à ce totem, et les pratiques rituelles
qui <n découlent : oblation, communion alimen-
taire, etc.

Cette explication de l'origine du sacré une fois
acceptée, il suffit de la transporter en psychologie,
pour découvrir le nouveausens de ses notions fon-
damentales: l'âme n'est que la participation de l'in-
dividu au principe totémique; l'antithèsede l'âme et
du corps, ce dualisme constant, correspond aux
oppositions de la vie sociale et de la vie indivi-
duelle, la croyance à l'immortalité traduit l'affirma-
tion de la permanence,de l'éternité de l'être col
lectif : la société ; le culte des esprits se présente
comme une conséquence de celte immortalité ; enfin
les dieux sont desancèlres supérieurs en puissance,
en valeur. Tout au sommet, point culminant de la
pensée religieuse, dernier produit de cette évolu-
tion, la notion du grand Dieu, ou de l'Etre suprême,
esprit ancestral qui a pris une place primordiale
dans l'organisation du systèmemythologique.Le mo-
nothéisme apparaît ainsi au terme de cette évolu-
tion, comme son completépanouissement. Cf. DUR-
KHEIM, Les formes élément, de la vie religieuse,
1912.

Ainsi se caractérise l'unité de cette élaboration. Au
pointde départ la société, représentée, symbolisée,
participée; au point d'arrivée, la société personni-
fiée, et devenant Dieu. L'histoire apporte la confir-
mation par les faits de l'interprétation sociologique.
Et, comme le totémismereprésente la religion primi-
tive la plus simple, que le processus d'organisation
sociale demeure le même à travers le temps et l'es-
pace, le totémisme a dû être, le totémisme a été à la
naissance de toute religion. Et toute religion se ra-
mène donc à une présentation sensible et symboli-
que de la société.

3" Preuve. — Accord de cette interprétation de la
religion avec la sociologie générale. — On s'étonnera
moins que la religion soit née dans la société, si
l'on constate que la religion se trouve à l'origine de

-tous les faits sociaux, et que d'autre part, morale,
droit, économie sociale, etc., et plus haut, les caté-
gories mêmes de la pensée, sont essentiellement so-
ciales. En sorte que l'explication sociologique, de
proche en proche, apparaît comme un renouvelle-
ment des sciences sociales, de la morale, de la
psychologie,et en particulier de la connaissance.

La morale est sociule ; elle descend de la société
dans les individus ; elle varie avec le milieu social,
elle évolue avec l'évolutiondes séries sociales : elle
est fonction de l'ensemble des facteurs qui condi-
tionnent une époque. Les impératifs catégoriques
ne traduisent ni les commandementséternels de
la raison

,
ni les ordres du Tout-puissant ; ils expri-

ment les conditions de la vie sociale. Relatifs, mou-
vants, complexes comme elle, ils participent à son
évolution. La prohibition de l'inceste, par exemple,
n'est nullement une défense naturelle; elle s'expli-
que par des croyances totémiques, participation au
même animal sacré, et par suite interdiction des
relations conjugales; Cf Ann. sociol., 1898, 1.1. La
prohibition de l'inceste et ses origines,parDurkheim;
de mêmel'infanticide de certaines sociétésn'a sa jus-
tification, ni dans l'emploi des femmes pour les tra-
vaux ou les transports, ni dans la crainte pour les
mères d'une répudiation, du fait de leur inutilité,
mais simplementparce que l'enfant, à peine né, ne
fait pas encore partie du groupe social et n'a donc
pas d'existence légale; le suicide s'explique par le

28
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simple relâchement des liens sociaux. Cf. Lesuicide,
étude sociologique. D'une manière plus générale,
les jugements de valeur en morale se mesurent à l'i-
déal, variable suivant les époques historiques.
L'âme collective n'est que l'ensemble des idéals
collectifs. Cf. DURKHEIM, < Jugements'de valeur et
jugements de réalité », Congrès int. de Philosophie,
Bologne, 1911.

Commela morale, l'esthétique est création sociale.
Ici encore,même variabilité des idéals et des juge-
ments. A son tour, la psychologierelève de la même
interprétation.L'âme, à la fois immanente et trans-
cendante au corps dans l'homme, traduit la partici-
pation à un principe totémiqueimmanent et trans-
cendant. Sa survivance reflète la survivance du
groupe, par delà les individus: l'opposition de l'âme
et du corps exprime le dualisme, en chacun de nous
de la vie collective et de la vie individuelle. La per-
sonnalité est créée par les interactions, les compli-
cations de la vie sociale. Et elle apparaît comme
sacrée, parce qu'elle est du social incarné en nous.
Ainsi, tour à tour, spiritualité de l'âme, immor-
talité, union de l'àrae et du corps, prennent un sens
tout nouveau à la lumière de la sociologie nou-
velle.

Et ceci est vrai, de façon plus frappante, île la lo-
gique. Notre logiquene diffère pas en nature, sui-
vant Durkheim, de la logique religieuse des primi-
tifs. Et les catégories, modes fondamentaux de la
pensée, traduisent, dans leur éternité, l'éternité,
l'universalité, la nécessité des relations sociales.
La notion d'espace est calquée sur l'organisation
sociale; l'idée du temps est empruntée au rythme
de succession de la vie collective; le concept de tota-
lité n'est que la forme abstraite du groupe. Genres,
espèces, dans leur hiérarchie, reflètent la hiérarchie
de l'organisation sociale; la force, la causalité,
découlent toujours de la même origine. A la place
de l'interprétation kantienne ou de la solution empi-
rique, s'impose désormais l'explication sociolo-
gique. « Les catégories sont nées de la religion » :
elles sont le produit de la pensée religieuse: «ins-
trument de pensée, que les groupes humains ont la-
borieusement forgé au cours des siècles ». On peut
dire d'elles qu'ellessont sociales au second degré,
et dans leur signes et dans leur contenu.

Sur ce point, M. LKVY-BRUIILs'écartera des idées
de son chef. Dans son étude sur Les fonctions men-
tales dans les sociétésprimitives, Paris, 1910, et La
mentalité primitives, Paris 1922, il soutient qu'il ne
peut y avoir de loi unique pour les divers types
sociaux, que les sociétés primitives ont donc leurs
lois propres, leur logique propre. Pour lui, la men-
talité du primitif est essentiellement prélogique et
mystique;prélogique:elle ne s'embarrasse pas de nos
principes premiers et en particulier du principe de
contradiction; mystique : tout est mystique pourlui: réalités, représentations, objets; il baigne dans
la magie.

Mais, sous les divergences, l'accord fondamental
subsiste: la religion est bien d'origine sociale
et la logique scientifique est issue de la logique, ouprélogique religieuse.

Ainsi l'interprétation sociologique de la religion
reçoit, dit-on, une confirmationévidente par son rap-
prochement avec les explications générales de la
science nouvelle. « Si la religion organise tout cequ'il y a d'essentiel dans la société, c'est que la
société est l'âme delà religion ». Elle est, comme
Dieu, au commencement et à la fin de touteschoses.
Comment s'étonner dès lors que dans l'avenir elle
se substitue à Dieu?

II'PARTIK. — CRITIQUE

I. Critique de la doctrine sociologique.— Puis-
que l'explication religieuse est tout entière subor-
donnée à une théorie générale sur la sociologie, et
aux postulats fondamentaux de la conception de
Durkheim, il y a lieu de discuter brièvement la va-
leur de ces postulats.

1) A propos du réalisme social ; affirmation d'une
nature sociale irréductible à lapsychologie. —Ona
reprochéau spiritualisme l'idée d'un esprit humain
toujours identique à lui-même. Pourquoi admettre
maintenant une nature sociale, sorte d'hypostase
nouvelle, entité arbitraire?— D'autre part, lasocio-
logie peut existercomme sciencedistincte, avec son
objet distinct, dès lors que les faitssociaux ont leurs
caractères distincts et sont étudiés à ces points de
vue distincts. Les faits sociaux sont naturels ; il ne
s'ensuit pas que leur nature demeure irréductible à
d'autres faits

. — 11 est exact que la société est plus
qu'une somme d'individus ou une simple juxtaposi-
tion

.
Durkheimà raison. Mais Mgr Deploige remar-

que fortement qu'entre la doctrine individualiste du
xvm* siècle, et leréalisme social, il y a la doctrine
moyenne de S. Thomas. La société ne se ramène
pas à un tout accidentel comme le tas de pierre, ni
à l'unité naturelle du vivant ou du composéchimi-
que, mais à un tout de coordination. Cf. DEPLOIGE,
Le conflit de la morale et de la sociologie, a* édit.,
ch. v, Paris, 1912.

3) A propos des lois sociales. —Il existeune cons-
tance dans les faits économiques, juridiques, reli-
gieux. Mais cette constance, loin d'êtreabsolue, est
seulement approximative. Elle ne suppose nulle-
ment le déterminisme, mais une ressemblance dans
le mode d'action. — Des êtres humains, ayant une
même nature, tendent à agir semblablement ; de là
les analogiesentre les institutions sociales, les faits
sociaux, des diverses sociétés.

3) A propos de la spécificité ou irréductibilité de
faits sociaux. —Sahs doute il y a quelque hétérogé-
néité entre les faits individuels et les faits collectifs.
Mais comment serait-elleradicale ? Par quelletrans-
mutation magique le psychique deviendrait-il du
social, totalement différent? Aucune des méta-
phores de Durkheim ne projette quelque lumière
sur cette transmutation. Cf. G. MICHELET, Rev. de
Phil., sept.-déc. 1914, L'interprétation sociologique
de la morale. On le voit assez par ces explications,
Fouillée avait raison, la sociologie de Durkheim
est suspendue à lapureniétaphysique. Cf. DHPLOIOE,
op. cil. ; FOUILLÉE,La pensée et les nouvelles écoles
anti-intellectualistes, Paris, 191 1.

II. Critique dei interprétation sociologiquede
la religion. — Avant d'aborder la critique, déga-
geons les éléments de vérité de cette doctrine.

A. Les éléments de vérité. —1) Reconnaissance de
la réalité de la religion. — Cette théorie nous dé-
barrasse de toutes les explications qui faisaient de
la religion une institution artificielle, due aux prê-
tres, aux intérêts, à la peur : explications puériles.
Pour Durkheim, c'est un postulat évident qu'une
institution 0 universelle et permanente ne peut
reposer sur l'erreur et le mensonge ». La religion adonc son fondement dans le réel.

3) Aveu de son importance primordiale. — La reli-
gion est considérée comme le fait social par excel-
lence, celui dont tous les autres sont sortis, celui
qui a pour objet de créer périodiquement la vie so-ciale, de 1'intensifler, lien le plus puissant de tons,
facteur principal de cette conscience sociale du
groupe.
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3) Affirmation de l'aspect social de la religion. —Par là est condamné tout individualisme religieux.
Les doctrines de la pure religion de l'esprit, de
l'autonomietotale de la conscience religieuse,du pur
culte intérieur, spécifiquement protestantes ou
modernistes, le rêve d'une religion toute spirituali-
sée, telleque la présente AugusteSabaticr, dans ses
livres (Cf. A. SABATIBR, Esquisse d'une philosophie
de la religion d'après la psychologie et l'histoire,
1897. Les religions d'autorité et la religion de l'es-
prit, igo4), et son école avec lui. Tout cela est
contraire tout autant à la psychologiequ'à l'histoire.
Contraire à la psychologie réelle, car la vie inté-
rieure tend nécessairement à s'extérioriser et à se
projeter dans la vie sociale; contraire aussi à l'his-
toire.Durkheimfait consister la différenceessentielle
entre la magie et la religion en ce que la magie
est individualiste, tandis que la religion se présente
toujours comme une réalité sociale. Pas d'Eglise
magique, dit-il ; mais toute religion se prolonge dans
une Eglise, c'est-à-dire dans un culte collectif. A
ces théoriciens d'une religion toute subjective, et
tellement spiritualisée qu'elle est vidée de tout son
contenu dogmatique et de toute réalité, le sociolo-
gisme oppose l'enseignement de la science des reli-
gions et l'affirmation de l'histoire.

4) Nécessité d'une tradition religieuse. — Et ceci
est la conséquence de cette opposition à l'individua-
lisme religieux : l'âme seule en facede Dieu, l'homme
recevant directement de l'Esprit les principes et la
règle de sa foi et de son action. En fait, reconnaît
le sociologisme, l'homme reçoit d'une société sa
langue, comme ses idées, sa foi religieuse comme
son culte. De là l'accord maintes fois signalé avec
le traditionalisme, les deux systèmes mettant en
relief cette origine sociale des vérités morales et
religieuses, et la loi de cette transmissiondu groupe
aux individus. Seulement, pour les traditionalistes,
derrière la société, il y a Dieu ; dans le système posi-
tiviste, la société se suffit à elle-même : elle fait fonc-
tion de Dieu.

5) Légitimité d'une sociologie religieuse. — Puis-
que toute religion tend nécessairement à se projeter
dans la vie sociale, à devenir une Eglise, à se donner
un corps en des institutions, il est légitime, à côté
de l'analyse psychologique de ces aspirations, de
faireplace à l'étude de ces manifestations cultuelles:
sacrifices, rites funéraires, cérémonies expiatoires,
liturgie. W. JAMES a eu tort de réduire la religion
à des émotions, à des expériences qui se résolvent en
sentimentsvagues,imprécis,et commeil le dit, inana-
lysables tune philosophie totale, par delà ce qui est
variété individuellede cette expérience, doit mettre
en lumière ce qui est commun: les croyances com-
munes, les rites communs. Et c'est ce second
aspect que le sociologisme a le mérite de dégager.

6) Perpétuité de la religion.— D'autres ont parlé
de l'irréligion de l'avenir : Comte se contentait de
remplacer la théologie par la science, ce qui n'ex-
cluait pas, selon lui, la religion positive. Durkheim
croit assurer, dans ses théories,la pérennité delà vie
religieuse.Puisqu'ellenaît de la société, et que c'est
la société qu'elle exprime, sous des formes nou-
velles, nous dit-on, et mieux adaptées à l'évolution
sociale, une religion existera toujours. Elle jaillit de
la spontanéité du groupe, immédiatement et néces-
sairement. De là les affirmations répétées, dans ce
système, de la valeur durable accordée au phéno-
mène religieux.Tout ceci représente les mérites et
l'utilisation possible de la théorie sociologique.

B Les en-eurs. Critique de la méthode. — Consi-
dérée dans sa généralité, nous l'avons vu, la mé-
thode appliquée à l'étude de la religion est entière-

ment sous la dépendancedes règles générales de la
sociologie, — par suite ici une simple conséquence
d'une métaphysique antérieure. De cette méta-
physique découlent les postulats impliqués dans la
philosophie religieuse du sociologisme.

1) Préférence accordée aux religions inférieures.
— W. James analysaitles expériencesles plus aiguës,
parce que plus significatives. Durkheims'attache, et
ses disciples avec lui, aux formes religieuses dites
élémentaires. Pourquoi ce singulier privilège en
faveur de religions mal connues, rudimentaires,
grossières? Non parce que l'observation est plus
facile ; non pour des raisons de méthode scientifique.
Mais en vertu d'un postulat métaphysique. Les
religions inférieures doivent être les plus primitives.
Et ceci en vertu de la philosophie de l'évolution. Les
formes grossières, suivant ce système, doivent tou-
jours être les formes initiales;par la suite, du fait
même de l'évolution, elles se compliquent; des élé-
ments nouveaux s'y ajoutent,défigurent les pre-
miers. D'où nécessité de se tourner vers ce qui doit
être primitif. Cf. infra.

Mais l'évolutionnisme n'est qu'une hypothèse
philosophique; et de quelle ampleurIElle embrasse
le ciel et la terre, tout le domaine scientifique, bio-
logique, psychologique,social. Et c'est par extension
qu'on l'introduit dans la science des religions : ici
encore, un a priori formidable. En l'acceptant, en
l'imposant,au seuil de ses recherches, le sociologue
renonce à travailler en historien : il a déjà fait
oeuvre de métaphysique.

3) Identification des religions inférieures et de
l'organisation sociale la plus grossière. — Ici, nouvel
a priori. A quoi reconnaître qu'une religion estplus
inférieure qu'une autre? A sa dogmatique, plus ou
moins ou compliquée ou parfaite, à sa morale et à
son degré de pureté, de désintéressement, à son
organisation ecclésiastique, plus ou moins cohé-
rente, aux manifestationsde son culte?Tout autant
de points de vue, suivant qu'on envisage les faits
religieux en intellectualiste, en moraliste, en prag-
matiste: Durkheimet son école choisissent et a priori
toujours en dépendance de l'évolutionisme, un
autre principe : la religion qui correspond à l'orga-
nisation sociale la plus rudimentaire doit être la
plus primitive.

3) Identitéde la loi d'évolutiondans les divers types
sociaux.— Comte, après Turgolet Condorcet, conce-
vait l'Humanité comme soumise à une même loi
universelle de développement. L'école sociologique
a vivement reproché à Comte, et avec raison, cette
simplification systématique. A l'Humanité elle op-
pose les divers typesde société, la division progres-
sive du travail social. Et Durkheim fait grief à
l'école anthropologiste de comparer les faits en des
sociétés différentes ; même reprochede Lévy-Bruhl
contre la méthode comparative,qui admet des lois
identiques en des civilisations diverses.

Or, dans l'étude des faits religieux, voici que l'on
se restreint,departi pris, à l'examen du totémisme
chez quelques tribus australiennes. A ce totémisme
on donnera une interprétation sociologique. Con-
clusion : partout et toujours, la religion naît de la
•société et a pour objet la société. La méthode so-
ciologique aurait ce privilège singulier, de passer
de l'observation d'un cas, dans un milieu donné, à
une induction universelle. Méthode économique
certes, et combien rapide, mais si peu scientifique,
quand on a tant insisté sur la différence des types
sociaux et de leurs lois. En réalité, après avoir tant
critiqué l'identité de structure mentale chez tous les
êtres, à toutes les époques,on introduit l'idée, autre-
ment complexe, d'identité de structuresociale.
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LU. Critique des preuves.
I. Sur lacréation du divin par la société.
i) La penséede la bienfaisance sociale n'engendre

pas une attitude religieuse. — Sans doute la société
fait d'abord l'éducation de l'individu, et, par l'édu-
cation,elle lui transmet l'héritage intellectuel, moral
et religieux, du passé; et l'on ne saurait surestimer
les bienfaits de la collectivité à notre égard. Mais
le déterministejugera, comme on le lui a enseigné,
que les faits sociaux s'engendrent nécessairement
les uns les autres, que la société, à chaque moment,
est ce qu'elle doit être ou ce qu'elle a pu réaliser,
qu'il n'y a par suite aucun mérite de sa part. —
Le solidariste reconnaîtra, lui, toute l'étendue de
celte bienfaisance sociale et il en dégagera l'obli-
gation de payer aux générations futures la dette
contractée envers le passé. Mais il s'agira ici de
dette, non de culte, de comptabilité, non d'amour,
de ' moralisme, non de réflexion. — Le réformiste
ou l'anarchiste jugeront que la civilisation actuelle
est tout entière gâtée par les injustices sociales,
l'inégalité desconditions, la situation si dure faite
à une catégorie de citoyens et l'exploitation d'un
grand nombre au profit de quelques-uns; et ils mau-
diront la société. — Nulle part on ne verra naître
ce mysticisme qui spontanément transfigurerait la
société en Dieu, objet d'adoration et d'amour.

2) La loide l'idéalisationsociale est inexistante. —
Pour expliquer ce mystère, on ajoute que la société
a le pouvoir spontané d'idéaliser, que c'est là sa
fonction propre et perpétuelle. Elle transfigure les
réalités aux yeux de ses croyants; elle les dépouille
de leurs imperfections, de leurs taches, pour les
faire resplendir d'une beauté surhumaine. Délire so-
ciologique, mais qui a pour effet de sublimer le
réel...

Prêtera-t-onau primitif cette prétendue tendance
à l'idéalisation ? Mais à cet être qu'on nous dépei-
gnait si inférieur, n'ayant pas même l'idée d'une
nature, prenant à peine conscience de son indivi-
dualité, on prête maintenant je ne sais quel pou-
voir magique,quellefacultedemetaphysicien.iln'au-
rai 1, pas su former de lui-même des idées générales,
et il est capable de créerun idéal ? — Et lorsque la
réflexioncritique est née,en présence des erreurs.des
retards, ou des crimes d'une époque, l'historien,
le moraliste, oublieront-ils eux aussi le réel, em-
portés malgré euxpar cette idée d'idéalisation? Qui
n'aperçoitquecette propriété, prêtée à la vie sociale,
n'est qu'un deus ex machina pour expliquer
l'apparition du divin.

3) Collectif est essentiellement différent du sacré
et du divin. — Il est d'abord illogique de définir le
sacré en éliminant de sa notion l'idée du divin. Ici
encore et toujours, il s'agit d'écarter Dieu en main-
tenant la religion. Mais il n'y a de sacré que par
rapport à un Etre, source de celte consécration. Le
sacré estune participation de cette relation par les
objets, les actions ou les personnes. Déplus, pour-
quoi tous les faits sociaux, dès lors qu'ils sont col-
lectifs, ne se rapportent-ilspas au sacré et ne de-
viennent-ils pas religieux? Enfin, entre les at-
tributs de la société, transcendance, perpétuité,
puissance, action créatrice, et les attributs de la di-
vinité, il n'y a que des rapprochementslointains et
superficiels, des anolo^iis forcées. Quille distance
entre la supériorité matérielle ou morale du groupe
et la transcendancedelà divinité I Ou bienfaudra-t-
il en revenir àla piteuse explication, que le croyant
est un « délirant », et que les hommes, dès qu'ils
sont en société,sont atteints de cette folie mystique,
combien singulière, qui transforme la société en

Dieu ? fit c'est pourtant là l'explicationd'un socio-
logue soucieux de positivité.

II. Sur le totémisme, type et origine de la religion
sociologique.—Quelques brèvesremarques suffiront,
sur un sujet qui demanderait une exposition histo-
rique spéciale.

1) Caractèreadventice de l'explication sociologique
par le totémisme. — Il importe de ne pas se laisser
séduire par cette présentation historique. On l'a
remarqué déjà : la théorie sociologique, quant à
son ensemble et son application au fait religieux,
existait déjà avant que Durkheim s'avisâtd'en cher-
cher une justification dans la science des religions.
Il prendra donc les faits décrits au sujet du toté-
misme, et là où d'autres virent une démonstration
de l'animisme, il interprétera d'après une doctrine
préconçue. N'est-ce pas en contradiction totale avec
la règle fondamentale de sa méthode d'écarter les
prénotions ?

a) Diversitédes explicationsproposées. — Multiples
sont les hypothèses au sujet de ceritualisme,connu
encoreassez confusément.Durkheimd'ailleurs ne les
ignorepas, quitte à les réfuter comme supposant déjà
des notions religieuses. — Selon TYLOR, le toté-
misme exprimerait une forme particulière du culte
des ancêtres : une.âme des aïeux se serait réincar-
née dans un animal ou une plante ; et le culte reli-
gieux, dû à cet ancêtre par extension, se serait
doncétendu à l'être nouveau.— D'aprèsle naturisme,
le totémisme naîtrait de l'effroi de l'homme devant
les forces redoutables de l'univers; d'où,pour le pri-
mitif, la tendance à chercher protection dans un
pacte d'alliance entre le clan et cetti ( orce, et sous
la forme d'une parenté, non pas individuelle, mais
collective; ainsi d'après JEVONS.— Pour d'autres, le
totémisme collectif iésulterait d'un totémisme indi-
viduel, qui se serait généralisé, soit que celui-ci à
son début se ramèneà un cas de fétichisme, suivant
HILL, TONT, Boos, soitqu'il recouvre un stratagème
pour mettre l'àme à l'abri de dangers passagers,
en l'incarnant provisoirement dans un animal sui-
vant FRAZER, soitqu'il attribue le fait de la concep-
tion à une fécondation dont un esprit, incarné dans
un animal ou une plante, serait l'agent (totémisme
conceptionnel). — D'après LUBBOCK,A. LANG, le toté-
misme uail de l'attribution du nom d'un animal à
l'homme, et par extension, des propriétés ou attri-
buts de cet animal, c les noms et les choses étant
unis par un rapport mystique et transcendantal »...
(théorie du sobriquet), elc. ..3) Les interprétations du spiritualisme. —Le toté-
mismeexprime un pacte magique,à la fois religieux
et social : « institution consistant essentiellement
en un pacte magique, représentant et formant une
parenté d'ordre mystique et supranaturel, par lequel
sous la forme visible d'un animal, et exceptionnel-
lement d'un corps végétal, minéral ou astral, un es-
prit invisible est associé à un individu, à une
famille, à un clan, à une tribu, en vue d'unerécipro-
cité de services », dit Mgr Lu ROY, La Religiondes pri-
mitifs, Paris, 1906; — « pacte, par le moyen d'une
créature visible, avec le monde invisible ». Cette ins-
titution, loin de la nier, suppose donc la notion d'un
être invisible et surnaturel, la possibilité d'entrer
en relation avec lui, l'efficacité de cette intervention
supérieure. — Le totémisme « ne nie doncni la cou -science religieuse, ni la morale, ni la croyance aux
esprits, ni le sacrifice, ni la communion : il suppose
tout cela déjà existant et il s'en sert lui-même pour
se constituer et pour se perpétuer». Le Roy, op. cit.,
p. i33.

De son côté, W. SCUMIDT,S. V.D.,SemainedEthno-
logie religieuse, Paris, igi3, insiste sur l'insuffi-
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sance des renseignemenlsà l'égard du totémisme, sur
l'exagérationde son importancereligieuse. Pour lui
aussi, le totémisme est un effort pour s'assujettir,
indépendammentde l'Etre suprême, les forces de la
nature, et en particulier celles qui se rattachent à la
génération,par l'établissement d'un pacte, en vertu
d'une parenté, avec les animaux : nécessité particu-
lière ches les peupleschasseurs, se compliquant de
l'importanceprimordialedonnée aupère, à l'élément
mâle,à la génération active (cycle patriarcal, opposé
à l'organisation postérieuredu cycle matriarcal).

La conclusion, empruntée encore au P. Schmidt,
est que « les ombres couvrent encore les origines du
totémisme». —On est donc mal venu à chercher,
avec Durkheim,dans ces ombres les origines de cette
religion et de toute religion.

III. Sur le prétendurenouvellement de lascience de
l'homme et en particulierdu problème de la connais-
sance.

i) Caractère fantaisiste de celte psychologie.—Les
notions de spiritualité, d'immortalité, de l'union de
l'âme et du corps, auraient leur explication dans la
vie collective. Solution nouvelle et combien décon-
certante. L'individu,par lui-même, ne pourrait s'éle-
ver à l'idée d'être spirituel ; mais ce qui est impos-
sible à l'homme, serait un jeu, tout spontané, au
groupe, constituécependant par des individus. Pou-
voir créateur concédé ici encore à la collectivité,
uniquement pour le besoin du système, et qui ne
s'appuie sur aucune preuve.

2) Contradict on avec l'expérienceconstante. —Spi-
ritualité, immortalité,seraient donc d'origine collec-
tive. Mais l'expérience constante et universelle
affirme le caractèreindividuel du principe qui est en
moi, et le fameux«je pense », sousune autre forme,
représente l'attestation commune sur l'agent de ces
manifestations. La perception de cette personnalité
résulte d'une donnée immédiate delà conscience.
L'idée de raison impersonnelle, la philosophie du
panthéisme, du monisme, sous quelque forme qu'il
se manifeste,—tout autant dsconslructionsdela pen-
sée réfléchie — et combien loin de la mentalité du
primitifI

3) Illusions de la solution sociologique du problème
de la connaissance. —Elle se présente comme une
réconciliation de l'empirisme et du rationalisme.
En fait, est-elle autre chose qu'un empirisme, aussi
grossier, aussi insuffisant? Entre l'universalité et la
nécessité réelles des idées et la prétendue universa-
lité et nécessité de la société, ici encore, de pures
analogies, et combien lointaines. Nominalisme nou-
veau, et tout aussi vide que l'ancien. La distance
demeure aussi grande entre le collectif et l'univer-
sel qu'entre l'individuelet l'universel — Le collectif
reste du particulier, du limité, du contingent.

IV. Critique des résultats. — La théorie socio-
logique, appliquée à la religion, insiste sur certains
résultats qui lui paraissent une heureuse consé-
quence de ce système. A la vérité, ces résultatsnous
semblent entièrement illusoires, et remplacés par
la suppression même de la vie religieuse.

1) Négation de la réalité de la religion. —S'il faut
en croire Durkheim, cette réalité religieuse serait
indiscutable. L'animisme et le naturismefontreposer
la religion sur un système d'images hallucinatoires.
Seul le sociologismedonne une base expérimentale
à l'affirmationreligieuse. Sans doute, la réalité per-
çue par le croyant ne correspond pas pleinement à
la réalité de l'expérience;mais le mode seul de repré-
sentation e-t changé, la réalité persiste : la société.
Le croyant se trompe en divinisant la collectivité,
non en éprouvant sa transcendance. — Mais, puis-

que ce croyant est un « délirant », et que l'idée d'ê-
tres spirituels, et en particulierde Dieu, naît de ce
délire, comment aurait-elle son équivalent dans les
faits? Cette affirmation d'un monde supra-expéri-
mental est fausse; fausse aussi la notion d'une àme
distincte d'un être personnel, capable d'une inter-
vention dans notre vie. La société persiste, nous
dit-on; mais réalité « matérielle », et qui n'a rien
des attributsmoraux dont la revêt la pensée reli-
gieuse. Cette pensée, loin de se conformer aux faits,
les-défigure. Elle n'est vraiment qu'un délire.

a) Supposition de la valeur scientifique de l'expé-
rience religieuse. — \V. James a insisté sur cette
valeur de l'expérience religieuse,s'imposantà tous:
elle est, dit-il, un faitévidentpour celui qui l'éprouve,
s'imposantà sa conscience comme tout autre fait.
Durkheim, de son côté, soutient que le rationaliste le
plus avancé ne peut mettre en doute la religion,
puisque celle-ci exprime la société transligurée. De
ce côté, la réconciliation de la raison et de la foi, de
la science et de la religion, serait définitivement
acquise. — Oui, mais au prix de la disparition de la
valeur même de la religion. Cette expérience recon-
nue fausse, et elle le serait, l'antagonisme serait sup-
primé, mais par la disparition de l'un des deux
éléments. La sciencedela sociologiereligieuse aurait
tué la valeur de la vie religieuse. Dissolution, non
accord.

3) Disparition de la pérennitéde la vie religieuse. —
L'école sociologique est souvent revenue sur cet
axiome. Une institution permanente et universelle
ne peut reposer sur le mensonge; d'où, affirmer que
la société est à la base de la vie religieuse, et que
celle-ci naît spontanément delà pensée collective,
équivaudrait à reconnaître l'éternité de la religion.
Aussi longtemps qu'il y aura des hommes, vivant
en groupe, une foi religieuse et un culte apparaî-
tront. Mais que restera-t-il de cette foi et de ce culte,
lorsque la critique sociologique sera passée parla?
Quand les individus connaîtront le mécanisme du
mirage dont ils sont inconsciemmentles dupes, se
laisseront ils prendre à nouveau à ce délire collectif?

Cependant, on prévoit une transformation de la
religion,uneéliminationdudogme devant la science,
une laïcisation progressive de la pensée religieuse
et des manifestions cultuelles. En sorte qu'elles
s'adresseront directement à la société, maintenant
connue dans sa réalité positive. C'est di:e qu'on
entend vider la vie religieusede tout ce qui la cons-
titue spécifiquement,pour en faireun pur moralisme,
ou une pure contrefaçon : fêtes laïques, culte laïque,
pensée laïque. Ce sera la religionde l'avenir. GUYAU
disait plus loyalement : l'irréligion. Dieu supprimé
— et c'est l'objet delà sociologie nouvelle,— de quel
droit, sinon par un étrange abus de mots, parler
encore de la valeur et de la perpétuitéde la religion?

Ainsi, l'explication de l'école sociologique, la der-
nièrevenuede l'histoire des religions, n'est pas près
de supplanter le spiritualisme. Elle représente un
nouvel effort de la pensée laïque, comme un pro-
longement de la tentative de Comte,pour promulguer
une religion de l'Humanité. Et elle n'aura ni plus de
durée, ni plus d'efficacité que la tentative de Comte.
Elle ira rejoindre, et sans tarder, dans l'histoire,
le bric-à-brac des philosophies religieuses athées,
et montrera à quellesconceptionsextravaganteson a
recours, quand on veut expliquer la religion sans
Dieu.

BtiiLioortAPiiiE, à la lin de l'article suivant.

Georges MICUIXET.
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RELIGION. - THÉORIES PSYCHOLO-
GIQUES. —• Les théories psychologiquesde la reli-
gion sont celles qui cherchent l'origine du fait reli-
gieux, non plus au dehors, dans la vie sociale, non
dans la métaphysique,maisau dedans, dans la pen-
sée, les sentimentsde l'individu. Psychologiqueindi-
que ici origine intérieure, et origine individuelle. —Parmi ces théories, les unes apportent sur la reli-
gion une explication totale, exclusivede tout prolon-
gement métaphysique. Le fait religieux est totale-
ment notre oeuvre, construit par nous, projeté* par
nous au dehors en une série d'êtres spirituels et fi-
nalement concentré en un Etre unique ; Dieu, comme
la religion, est le résultat de notre création, de notre
illusion. — D'autres veulent surprendredans l'expé-
rience dite religieuse une expérience réelle, de va-
leur égale à l'expérience scientifique, et révélatrice
d'une réalité plus grande et plus riche : un Plus
grand.

Des interprétations si différentes, au point de vue
de l'originecomme delavaleurdela religion, deman-
dentdonedes études distinctes. — Nous envisageons
seulement :

I. — La théorie de l'étude psychologique, ou ani-
misme.

II. — La théorie du subconscient, ou de la cons-
cience subliminale.

I. THÉORIE DE L'ECOLE ANTHROPOLOGIQUE,
OU ANIMISME

Son nom caractérise assez exactement celte expli-
cation de l'origine de la religion. Il signifie que, sui-
vant elle, c'est bien dans l'hommequ'il faut chercher
le point de départ de la religion, et dans une ten-
dance naturelle de l'homme. Parla, cette théorie est
une réaction contre l'interprétation du naturisme
dans l'école philologique.Celle-ci, à la suite de Max
Millier, son initiateur et son plus brillant représen-
tant, rattache la religion à une maladie du langa-
ge, à une assimilation inexacte des êtres, à la suite
d'une confusion de mots : le fait religieux était
donc dftà une confusioninitiale, grossièred'ailleurs,
à une déviation de la pensée, à une anomalie, acci-
dent de la vie psychique. Comment dès lors s'ex-
pliquer l'universalité, la pérennité de cette tendance,
de plus en plus démontrée par l'histoire,et définiti-
vement prouvée par l'étude des religions chez les
non-civilisés ?

L'école anthropologique cherche l'explication de
cette universalité,non dans la collectivité, commel'a fait, avec si peu de succès, par la suite, l'école
sociologique, non dans une anomalie, comme Max
Millier,mais dans une tendance normale, spontanée,
instinctive, de l'homme, dès son origine. C'est la
tendance à projeter hors de lui quelque chose de
sa vie, de ses sentiments, de ses passions, de sespensées : anthropomorphismevéritable et néces-
saire, dit-on, tout au début de la vie intellectuelle; il
fait, de la nature, des esprits,des dieux, unecréation
qui les assimileà des hommes agrandis. Tendance
initiale, qui demeure essentielle â l'homme, dont la
poésie est la survivance réfléchie et consciente,selon
Sal. Reinach, et se retrouve au terme de la spécula-
tion philosophique la plus épurée. Le monisme n'en
serait qu'une présentation nouvelle plus spiritua-
lisée. — Tendance nécessaire, ajoutera la philoso-
phie idéaliste. Comment connaître les choses, sinon
par assimilation à notre vie, à notre pensée, sinon
en nous-mêmes et par rapport à nous-mêmes ? —Surles in fluencesqui ontpréparé cette école,enquêtes
ethnographiques plus nombreuses, influence du
positivisme et de son pointde vue historiqueet géné-

tique. Cf. PINARD. S. J., L'Etude comparée des Reli-
gions^. I, Paris, Beauchesne, 1922.

Cette école s'appelle encore, d'un terme générique,
animisme. Cette théorie n'est pas à confondre avec
la doctrine métaphysique qui, avec Aristote, ou sous
une autre forme avec Stahl (animismeslahlienouvi-
talisme), explique la vie par un procédé immatériel.
Il s'agit ici d'une explication psychologique : tendance
psychologique du non-civilisé, appelé aussi, par
application sous-entendue de la thèse évolution-
niste, primitif, à tout animer autour de lui. Cette
désignation plus large diffère aussi, on le sait, d'une
simple étape du développement religieux, que cer-
tains distinguent du fétichisme et du polythéisme,
et qu'ils intercalent d'ailleurs, à des moments diffé-
rents de ce développement. « Animisme évolutif»,
dit le P. LAGRANGE, pour mieux caractériser celte
doctrine; op. cit. infra, p. 1.

Cette tendance animiste ainsi comprise — d'au-
tres disent animatisme, se révélerait, nous dit-on,
d'une façon évidente chez le « non-civilisé », ou
« primitif » ou « sauvage ». Elle serait le fond de sa
mentalité, sa tendance caractéristique et essen-
tielle — ; elle s'observerait chez l'enfant, dont la
mentalité reproduirait, dans son évolution, l'état
sauvage —; elle se confirmerait par l'étude du folk-
lore, contes, récits, coutumespopulaires, etc. Ainsi
la psychologie, l'ethnographie, l'histoire, s'accor-
deraient pour découvrir la source mystérieuse d'où
a jailli primitivement la vie religieuse. Telle est
en raccourci « l'avant-dernièredes écoles de science
des religions : l'école anthropologique anglaise, al-
lemande,hollandaise » Cf. HUBERT.Inlr. à CHANTEPIE,
Man. d'hist. des rel., xxvm : la croyance aux êtres
spirituels, cette croyance au point de départ de la
religion, cette croyance inhérente à toute religion...

I. Ses représentants. — Parmi les lointains
précurseurs de cette théorie, ses partisans revendi-
quent d'abord EUSÊBB. qui s'efforce de saisirun rap-
port nécessaire entre l'esprit peu développé des
premiers hommes et leurs cultes (lois psychologi-
ques); sous l'influence de ces niênuslois, se produi-
rait, par la suite, le développement religieux. Cf.
LAORANGB, Et. sur relig. sémit, 2e éd., 1907, p. 3.

— Plus près de nous serait Fontenelle, précurseur
plus authentique.Cf. FONTENELLE, De l'origine des
fa blés, OEuvres, t. III, Paris, 1758, p. 370 sq. Suivant
ANDREW LANG, Myt. Cuit. Rel., app. A, « Le bon
sens oublié de Fontenelle », les idées essentielles de
l'école anthropologique s'y trouvent déjà indiquées:
état de sauvagerie presque inconcevable des pre-
miers hommes, illusions de leur interprétation ani-
miste delà nature, faite par des gens accoutumés à
voir bien des choses qui n'y étaientpas » ; caractè-
res des explications mythiques, enferméesdans les
limites de l'expérience humaine ; attribution d'une
vie, d'une personnalité humaine aux êtres ainsi
créés, esprits, dieux ; ressemblances entre les my-
thes du monde entier, conséquence de l'uniformité
du développement intellectuel ; survivance de ces
mythes dans les traditions populaires des sociétés
plus avancées (folk- lore). — On ajoute à ces prédé-
cesseurs le nom du président DE BROSSES,Dieux féti-
ches, 1760, qui suit le sentier indiqué par Eusèbe, et
Fontenelle. Au début du dix-neuvième siècle, BEN-
JAMIN CONSTANT, De la religion, 1831, cherche aussi
dans la psychologie l'origine du fait religieux et
affirme sous la variété des formes la permanence de
la même tendance essentielle. A. COMTE, Cours de
ph. pos. 52' lec, dans sa loi fameuse des trois états,
rattache le fétichisme, premier début de la religion,
à « l'essor libre et direct de notre tendance primitive
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à concevoir tous les corps extérieurs quelconques
naturels ou artificiels, comme animés d'une vie
essentielleanalogue à la nôtre, avec desimpies diffé-
rences mutuelles d'intensité». De plus, à l'étude
de l'individu, il faut substituer l'étude de l'espèce,
par l'histoire : d'où la recherche des origines. Cf.
TYLOR. Primitive Culture, c.xi, p. 437; sur ce rappro-
chement, cf. PINARD, S. J., L'étudecomparéedes reli-
gions, Beauchesne, 1932, t. I, p. 36b. A cette ten-
dance se rattache aussi le nom de VACHEROT, De la
Religion, Paris, 186g, qui oppose aux explications
théologiques, métaphysiques ou historiques, une
interprétationpurement psychologique, par l'acti-
vité créatrice de l'imagination, dans l'enfance de
l'individu, comme dans l'enfance de l'humanité. Cf.
p. 209-210. Sur les précurseurs de l'étude des «sau-
vages», au xvuie siècle, L. Vico, Court de Gébelin,
etc., PINARD, op. cit., p. 211.

«Ce sentier où avaient marché les prédécesseurs
est devenu maintenant une grande route», écrivait
A.LANG,dès1887, Myt. cuit, et relig., p. 29. — «Tylor,
Spencer y étaient passés ». « On exagérerait diffici-
lement la valeur documentaire et l'importance théo-
rique de l'ouvrage (de Tylor) Primitive Culture,
Londres, 1871. C'est le monument durable de la
science ethnologique au dix-neuvième siècle. Tylor
devenait le fondateur incontesté de l'école anthro-
pologique». Cf. F. BOUVIER. Rech. d. se relig. 1911,
«Animisme,préanimisme». SPENCER, dans ses Prin-
cipes de Sociologie, I, 1876, rattache aussilareligion
à une tendance psychologique, interprétation du
rêve, d'où sort la notion d'un double et de la survi-
vance des ancêtres, premier objet de la religion. —Après eux, et parmi les représentants plus connus
de cette école, il convient de citer Mannhart, Mac
Lennan, Andrew Lang — un des plus remarqua-
bles interprètesde cette doctrine en sa première ma-
nière, — Rober:son Smith, Tiele, Jevons, Frazer,
Goblet d'Alviella, van Gennep, etparmi leurs disci-
ples français, surtout Léon Marillier, Salomon Rei-
nach, etc., qui ont popularisé en France cette doc-
trine.

II. Lespostulats. — Trois postulats, d'ordre phi-
losophique, sont placés tout au début de l'interpré-
tation de l'école anthropologique, et dominent, ex-
primés nettement ou sous-entendus, tout le dévelop-
pement du système. Ces postulats ne sont pas
d'ailleurs exclusifs à cette école et se retrouvent dans
la plupart des systèmes. Cf. BROS, Semaine d'ethno-
logie religieuse, igi3; « L'animisme de Tylor et de
Spencer »; MAINAGE, Rev. dephil., 1921 p. i325; L. DE
GRANDMAISON,^ Christus, c. 1, 39 sq.

1) Postulat agnostique. — L'origine de la religion
doit se chercheruniquement dans les facultéshumai-
nes; la religion ne peut être qu'une création de
l'homme, un produit de son imagination, sans que
rien de transcendantcorresponde au dehors à cette
création ; les âmes, les esprits, les dieux, sont les
moments successifs de cette création. On ne saurait
d'ailleurs imaginer, pour une religion particulière,
spécialementpour le christianisme, une solution ex-
ceptionnelle. 11 n'y a pas de religion privilégiée,avec
une origine privilégiée; l'originedoit êtrecommune,
l'explication commune, le développement conforme
aux lois générales.—Donc, pas de révélation, appor-
tant du ciel une dogmatique, une morale, un culte
tout faits; pas davantage, une métaphysique, théo-
dicée rationnelle, cherchantd'abord en Dieu le point
d'attache de la vie religieuse .C'est en l'homme, ex-
clusivement en l'homme, qu'est ce point de départ,
cette origineet cette fin de la religion : spontanéité
qui explique le caractère instinctifet universel de la

vie religieuse, à travers les âges. « A moins d'ad-
mettre l'hypothèse gratuite et puérile d'une révéla-
tion primitive, il faut donc chercher l'origine des
religions dans la psychologie de l'homme, non pas
de l'homme civilisé mais de celui qui s'en éloigne le
plus ». SAL. REINACII, Cultes,Mythes et Religions,1.1,
1, Paris, Leroux, 1905.

2) Postulatévolutionniste.—Une loi générale, uni-
que,paraitdominerl'univers. C'est la loi d'évolution.
Appliquée tour à tour au monde céleste, au monde
terrestre, à l'origine et au développement de la vie.
dans les sciences biologiques, à l'apparition de la
conscience et à ses complications progressives en
psychologie,au développementdeâ sociétés, avec la
sociologie, l'évolutionnisme a paru rendre compte,
avec une merveilleuee aisance, des complications
croissantes de la matière, de la vie, de la pensée. 11
suffit donc, par une méthode vraiment scientifique,
d'étendre cette loi de tous les faits au fait religieux.
Pourquoi celui-ci serait-ilseul à échappera cette do-
mination universelle?Pourquoi ici cette exception
singulière, injustifiée et aniiscientifique ? Si l'évolu-
tion est la loi de tout l'univers, et de tout l'homme,
elle doit l'être aussi de l'homme en tant que" reli-
gieux.

Or la loi d'évolution est essentiellement une loi
génétique ; elle explique le passage graduel du plus
simple au composé, de l'homogène à l'hétérogène,de
l'inférieur au supérieur. Pour expliquerl'origine du
fait religieux, comme pour tous les faits, il faut donc
regardervers les formes les plus rudimentaires, te-
nues pour primitives.

Ces formes élémentairesde la vie religieuse, l'école
anthropologique — comme le système sociologique
et parce qu'ils sont tous deux évolutionnistes,— les
découvre chez les peuples sauvages, — ou non civi-
lisés — ou « primitifs », parce que, par hypothèse,
ils doiventreprésenter plus exactement l'état primi-
tif de l'humanité.Pour la vie religieuse, commepour
lamoraleindividuelle,commepourla famille,comme
pour la société,comme pour le langage, comme pour
la pensée, le non-civilisé représenteune expérience
privilégiée, le point de départ de l'évolution, et pres-
que la spontanéité native. Dans tous ces cas, sau-
vage = primitif. Par delà l'histoire, réservée aux
peuples civilisés, l'ethnographie apportera ses do-
cuments et permettra de rejoindre la préhistoire de
l'humanité. Cf. TYLOR,Prim. Cuit., passim.

3) Postulat déterministe. — Il n'y a pas, nous dit-
on, d'hiatus et il ne peut y en avoir dans le déve-
loppement de l'humanité, et par suite dans la con-
nexion des formes religieuses; elles s'engendrent les
unes les autres, elles sont en dépendance les unes
des autres,fruits naturels et nécessaires des antécé-
dents,des milieux, du degré de culture. «Leprincipe
du développement de la religion est l'application à
l'histoire du principe de continuité... que tout tient
atout, qu'il n'y a de solution de continuité quepour
nous, là où la lumière nous manque. » Cf. A. RÉ-
VILLE, Prolégomènes de l'histoire des religions,Paris,
Fisehbacher, 4' éd. 1886, p. 73. D'où, pour aucune
des religions, et enparticulier pour la religion chré-
tienne, pas de transcendance : mais la loi commune,
l'origine commune, le développement identique, et,
par suite, la même valeur relative. La suite de la
religion représente, suivant ce qu'en dit Lessing,
l'éducation religieuse du genre humain. S'il y a eu
des temps d'arrêt ou de recul, cependant dans l'en-
semble la direction n'est pas douteuse. Cf. GOBLET
D'ALVIELLA. L'idée de Dieu, Paris, 1892.

III. L'explication.— Sous la diversité des reli-
gions, il y a donc la continuité delareligion.il com-
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vient de chercherdans l'àmehumaine — ctdansune
tendance communeà toute âme humaine —le point
de départ de la vie religieuse. Et puisque cette ten-
dance doit s'observer plus aisément chez le sauvage,
c'est là qu'il faut la surprendre. Le problème est
donc le suivant: « Découvrir un trait permanentdu
caractère oude l'intelligence du sauvage, qui doit se
retrouveren tout sauvage, du fait seul des condi-
tions d'existence,... et auquel on puisse le ramener
comme à sa cause.» MARILLIBR, mi., vin. Et voici les
grandes lignesde la reconstructionanlhropologique :
Cf. JEAN RÉviLLK,£es phases successivesde l'histoire
des religions, Paris, Leroux, 1909; BROS, art. cit.,
W. SCHMIDT,S.V.P.; L'originede l'idée de Dieu,Picard,
1910, ch. 11.

Ainsi une philosophie domine, commande, fausse
l'interprétation des faits religieux : d'où, en face des
mêmes faits, des interprétations radicalement diffé-
rentes. II importe de bien dégager cette philosophie,
incluse dans les systèmes d'interprétation, « pour
n'avoir pas l'illusion de ceux qui estimentquel'ave-
nir du christianisme se jouera sur le champ de ba-
taille de l'histoire comparée des religions ». Cf. L.
i>n GRANDMAISON, op. cit., p. 42. Dans le même sens,
MAINAGE, art. cité, p. a5-a6.

i) Tendanceprimitive et universellechez le sauvage
à tout animer autour de lui. —Selon le résuméqu'en
a tracé A. LANG, Myt. Cuit. Relig., ilv éd., 1887, ch.n:
« En psychologie, le sauvage, c'est l'homme qui
étend inconsciemment à tout l'univers la conscience
qu'il a de sa personnalité, regarde tous les objets
naturels comme des êtres intelligentset animés, et
qui, ne tirant aucune démarcation bien nette entre
lui et toutes les choses qui existent en co monde, est
facilement convaincu que les hommes peuvent être
changés en plantes, bêtes ou étoiles, que le vent et
les nuages et l'aurore sont des personnes qui possè-
dent les passions et les qualités et les passions des
hommes... » Ainsi, chez le sauvage, « confusion de
toutes choses : elles sont supposées être également
toutes vivantes et intelligentes »; pas de distinction
entre l'animé et l'inanimé, pas de/séparation entre
les règnes ; « aucune ligne de démarcation entre les
hommes et les choses qui existent en ce monde s.Les
êtres ainsi créés, les êtres spirituels, c'est-à-dire in-
dépendantsdes corps,résultat de cette tendance,sont
construits sur le modèle de leur propre expérience;
ils sont à base d'anthropomorphisme.Cf. TYLOR,
Prim. Cuit., I, 543, — A. LANG, op. cit., c. m et iv.
— MARILLIER, Grande Encyclopédie, art. Reli-
gion.

Pour ces primitifs de la pensée, la logique n'a pas
encore fait son oeuvre ; organique, vivant, humain,
correspondent à desclassifieationsqui s'élaboreront
seulement plus tard. Pour eux, en définitive, toutest
sur le même plan, tout se ressemble et leur ressem-
ble. C'est une spontanéitéd'imagination qui instinc-
tivement configure le monde à leur propre image.
Loi universelle, c Tous les sauvages ont une con-
ception animiste du monde. » MARILLIBR, op. cit. Loi
nécessaire. Elle résulte d'une tendance normale.

Onle voit, cette description de la mentalité du sau-
vage est à base strictementpsychologique et indivi-
dualiste, par suite en radicale opposition avec la
théorie sociologique, et aussi avec toute explication
métaphysique.

2) La même tendance animiste se révèle chez l'en-
fant. — Suivant la loi biogénétique, l'histoire de
l'individurécapitule l'histoirede l'humanité,ou, sousla formuleplus savante, l'ontogenèse reproduit la
phylogénèse. A COMTE utilisait déjà cette loi pourvérifier dansle développementintellectuelde l'enfant
la loi des trois étals et leur succession dans l'huma-

nité. C. d. pli. pos., 2'' leç. ;l'évolutionnisme en a fait
un dogme fondamental.Cf. HAECKBL. L'écoleanthro-
pologique l'applique à l'origine de la religion ehez
le primitif, confirmée par la psychologiede l'enfant.
Au début de sa vie, l'enfant ne faitpas nettement la
distinction du moi et du non-moi ; en particulier, il
tient tout pour vivant autour de lui. Il se fâche un
peu plus tard contre l'objet inanimé qui l'a blesséet
il le frappe pour le punir; il prête sa propre vie à
ses jouets, à sa poupée, à son cheval de bois ; il croit
lui aussi spontanément, activement, à cette anima-
tion. La foi animiste du primitif se révèle entière
en lui. Cf. TYLOR, op. cit.; pour SAL. REINACH, Cuit,
myt. relig., la preuve évidenteque l'enfant naît ani-
miste — et totémiste — est donnée dans le fait de
l'attraction singulière et de l'irrésistible sympathie
de l'enfant pour les animaux, t. I, p. 4, — et aussi
dans la prédilectionde l'enfantpour la fable animale,
survivance de la mentalité de l'homme au temps où
les bêtes parlaient... Cf. MARILLIBR,art. cit.; GOBLET
D'ALVIELLA, L'idée de Dieu, d'après l'anthropologie
et l'histoire, Alcan, 1892.

Quelques auteurs développent plus complètement
la logique de l'évolulionnisme; et de même qu'ils
retrouvent en l'enfant la psychologie du primitif, ils
découvrent la même tendance dans l'animal. En
vertu de la même loi de continuité, celui-ci doitma-
nifester déjà quelque chose de toutes les dispositions
qui apparaîtront dans l'homme, et par suite on doit
retrouver en lui les premiers linéaments des tendan-
ces religieuses. Cf. VAN ENDB, Histoire naturelle de
la croyance, Ve part. L'animal, Paris, 1887. Sal. Rei-
nach attribue à l'animal des scrupules, le scrupule
du sang de l'espèce; et les scrupules, comme pour
l'homme, sont le commencement des tabous et de la
religion, sp.cit., int. 2.

3) Cette uniformité de tendance du primitif expli-
que la ressemblance des faits religieux, prière, sacri-
fice, communion, rites matrimoniaux,funéraires,etc.
et lu ressemblance des mythes, à travers les âges, et
en des sociétés entièrement séparées. —Ilexiste

<> une
surprenante monotomie des idées», « une étrange
récurrence des faits »,« une frappante concordance»
entre les explications mythiques des peuples. Cf.
MARILLIER, introd., A. LANG, op. cit., Myt. Cuil.
Rel., 1897, xn, xiv; mythes du Déluge, de l'avaleur
des eaux, de la terre pêchée, de la vierge qui donne
naissance à un héros, de l'enlèvement du feu, de
l'origine de la mort... « L'humanité, livrée à elle-
même se répète elle-même perpétuellement, sescréa-
tions inconscientes sont jetées dans le même moule
et les idées comme les mots qu'elle enfante se déve-
loppent et se diversifient en conformité avecdeslois
toujours pareilles. » Cf. MARILLIER, op. cit., xiv.La
religion se répète « en se reproduisant à l'infini,
comme les images que se renvoient deux miroirs
opposés ». HUBERT, Introd. à CHANTEPIBDU LA SAUS-

SAYE, Manuel d'histoire des religions. — En particu-
lier, le totémismeserait une preuve de l'universalité
de l'animisme, d'où sortirait l'idée d'une parentéde
l'hommeet de certains animaux. Ita A. LANG, FRA-
ZER, etc.

4) Celle ressemblance des faits et des mythes reli-
gieux s'explique elle-même par l'identité foncière de
l'esprit humain. — Les lois constatées du dévelop-
pement religieuxsontuniverselles : les circonstances
locales, diverses, temporaires sont impuissantes à
rendre compte de cette étroite parenté; pas davan-
tage l'hypothèse d'emprunts n'est admissible, chez
des peuples entièrement séparés, et sans contact les
uns avec les autres ; l'hypothèse d'une traditioncom-
mune, résultat d'une révélation primitive, ne relève
pas de la science. II reste donc qu'il faille chercher
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une solution plus profonde. Celle-ci ne peut être que
l'affirmation de l'identité de l'esprit humain, à tous
les âges, et dans toutes les civilisations. Voilà « la
plus importante vérité » dégagée par l'histoire des
religions. Il y a un esprit humain, à l'encontre de
tous ceux qui ont raillé cet homme abstrait; et cet
esprit humain se manifeste par des créations sem-
blables

.
Il existe des lois biologiques générales,sous

la diversité des fonctions; de même pour l'univer-
salité de lois psychologiquessous les menues diffé-
rences de costumes, d'usages, de langage, etc. En
face des mêmes phénomènes de la nature, les hom-
mes se posent les mêmes questions, apportent les
mêmes réponses, u Les conceptions religieuses de
deux peuples qui sont parvenus au même stade de
l'évolution sont toujours au fond identiques ». « Les
hommes, assujettis aux mêmes lois, dans des con-
ditions analogues, à un stade pareil de l'évolution,
enfantent des conceptions semblables. » Cf. GOBLRT
D'ALVIKLLA, Encyc. of religion, 1902, art. « Anis-
mism » — Rev. hi.it. relig., 1910 « L'animisme et sa
place dans l'évolutionreligieuse. »

5) L-s grandes légendes des peuples civilisés ne
sont que des survivances de l'état sauvage. — C'est
la preuve que l'on veut tirer du folk-lore. Les
mythes grecs, Scandinaves, etc. ne différent pas
essentiellement des mythes des Zoulous des Mao-
ris, des Esquimaux, etc. ; chez ceux-ci seulement il
y a concordance entre ces mythes et l'ensemble de
leurs croyances et idées ; chez ceux-là, il existe un
désaccord, une désharmonie : preuve de la survi-
vance, non de l'état sauvage, en tant que sauvage,
mais d'un trait permanent du caractère ou de l'in-
telligence qui se retrouve en tout sauvage, et par
delà en toute nature humaine, la tendance animiste.
— D'ailleurs, ces types innombrables se ramènent
à un très petit nombre de types; le psychologue
doit rattacher ces types à la structure intellectuelle
et émotionnelle de l'homme. C'est doncà la psycho-
logie, éclairée par l'ethnographie et l'histoire, à
apporter la solution de leur origine et du problème
de la vie religieuse. Sur le folk-lore, étudié d'abord
par les frères GRIMM, consulter, en France, les tra-
vaux de PAUL MËYER, GASTON PARIS, SKBILLOT. Cf.
en particulier GASTON PARIS, Grande Encyclopédie,
art. Folk-lore. — La thèse des mythes, comme sur-
vivances, est surtout présentée par A. LANG, Cf. La
mythologie,in Encyclop. Britannica, 1884, trad.Par-
mentier, Paris, 1886.

6) L'évolution de celte tendance fondamentale de
l'animisme suscite progressivement les idées d'àme,
d'esprit, la personnification des forces de la nature,
les idées des dieux (polythéisme), enfin, par voie de
concentration logique ou de subordination entre les
dieux sur le modèle de hiérarchiesociale, l'idée d'un
dieu suprême (monothéisme). — Les phénomènes du
rêve, de la syncope, de l'extase, donnent naissance
chez le primitif à l'idée d'àme, sorte de double qui
donne la vie au corps, y habile, mais peut s'en
séparer. La mort amène la séparation complète et
l'âme, désormais libre, devient un esprit. Lésâmes
des morts et leur survivance donnent naissance au
culte des ancêtres, qui se place aux origines de
l'humanité. Pour Spencer même, le culte des ancê-
tres est le fait initial de la vie religieuse.

Cet animisme est ensuite étendu aux phénomènes
de la nature ; des esprits sont imaginés pour prési-
der à leurs manifestations, surtout quand elles sont
extraordinaires : l'éclair, le tonnerre, les eaux, le
ciel et la terre, deviennent choses vivantes, gouver-
nées et habitées par ces esprits : d'où le culte qui
leur est attribué pour se les rendre favorables, dé-
tourner leur colère, solliciter leur intervention. La

cosmogonie se présente donc comme une extension
de la psychologie. Le NATURISME est un prolonge-
ment de 1 ANIMISME. (Pour certains, le naturisme est
le fait initial). Cf. A. RÉVILLB, Prolég., MARILLIER,
grande Enc, « Relig. ».

Cet animisme universel ne tarde pas à peupler
le ciel et la terre de dieux : multiplicité des esprits
pour la multiplicité des phénomènes,par déviation
du principe de causalité. Les dieux sont considérés
d'abord comme gouvernant les êtres de la nature,
habitant en eux, leur donnant des propriétés mer-veilleuses (FÉTICHISME). Par la suite, devenus plus
indépendants, ils donnent naissance à la forme
déjà plus épurée du polythéisme. — Certains au-
teurs intercalent ici le polydémonisme avant le
polythéisme. Cf. LAGRANGE,op. cit., p. 24.

Voici enfin surgir l'idée de Dieu unique. Les par-tisans de l'école anthropologique décrivent avecuneprécision déconcertante, et une non moins étrange
gravité, le processus psychologiquequi aboutità saformation. Le dieu national, et au dessus de lui,
le Dieu suprême, souverain des dieux comme des
hommes, surgit lentement dans la pensée humaine,
soit par développement spontané du travail logique
ou métaphysique,soit par simplification et assimi-
lation des dieux représentantdes phénomènes ana-logues, soit par subordination progressivedes dieux
inférieurs à un Etre suprême, à l'image de la subor-
dination sociale des autorités terrestres, soit même,
à un stade supérieur, par la disparition des dieux
intermédiaires, passés à l'état d'abstractions, ou
reconnus comme les formes diverses d'un même
principe unique. Cf. TYLOR, Prim. Cult.,x.v, xvi. ;
GOBLET D'ALVIELLA, L'idée de Dieu d'après l'anthro-
pologie et Vhistoire,ch.v.Les hommes se sont donné
un Dieu, comme ils ont formé l'idée d'àme, de sur-
vivance d'esprits. La loi de ce développementest
simple, rigoureuse, uniforme. Tout est sorti de la
pensée de l'homme. Et ce Dieu obtenu, on en épu-
rera maintenant le concept ; on y introduira des
préoccupations morales, des rectifications éthiques.
Il deviendra le juge des consciences, le gardien de
l'ordre moral, celui qui punit et qui récompense. Et
la vie religieuse se mêlera désormais intimement
à la vie morale — en attendant qu'un progrès ulté-
rieur, une différenciation nouvelle, sépare la reli-
gion et la morale, pour ne plus laisser subsister
qu'un pur moralisme, une religion dans les limites
de la raison, au sens de Kant, c'est-à-dire un ratio-
nalisme sans Dieu, ou ce que Guyau nomme plus
nettement une irréligion de l'avenir.

Ainsi l'école anthropologique affirme sa contra-
diction à l'égard de la pensée chrétienne, et tout
autant du spiritualisme philosophique. L'idée de
Dieu — du Dieu unique — n'est ni au début de la
vie de l'humanité, ni très rapidement au terme
d'un travail métaphysique spontané dans la pen-
sée de l'individu. Elle est au sommetde l'évolution
et marque le point culminant où la civilisation est
parvenue, en attendant qu'il soit dépassé par la con-
tinuité même du progrès. L'animisme au point de
départ ; le monothéisme au point d'arrivée actuel;
le moralisme,plus lard ; ainsi sans secousses, sous
l'effet du même processus, les religions naissent,
s'étendent, se spiritualisent : sous la diversité des
religions s'affirme la spontanéité, la continuité,
l'unité de la religion. Par son recours à la psycho-
logie, l'école anthropologiquedécrit l'évolution reli-
gieuse de l'humanité. Cf. un excellent résumé de
l'animisme, chez W. SCHMIDT, L'origine de l'idée
de Dieu, ch. n.

7) Cette identité d'évolution religieuse, dans les
sociétés diverses, légitime l'emploi de la méthode



883 RELIGION : THEORIES PSYCHOLOGIQUES 884

comparative. — On connaît assez la fécondité de la
méthode comparativeen géologie pour la reconsti-
tution des animaux disparus, en biologie dans la
détermination des fonctions, par analogieavec d'au-
tres fonctions connues, et par leur complexité,
détermination de l'ordre de succession des êtres;
voici qu'à son tour, la psychologieapporte à l'ethno-
logie le même secours. A des institutions sembla-
bles, en des sociétés différentes et à des époques
différentes, elle donne par analogie la même
explication, les unes aident à comprendre les
autres; la môme interprétation est transportée des
unes aux autres en s'appuyantsur cette identité de
processus psychologique. » Dans tous les temps,
l'immortel sauvagequi dort dans l'âme humaine a
été prompt à s'éveiller et à s'affirmer lui-même en
des mythes rajeunis». Cf. A. LANG, op. cit., p. 317.
On voit toute l'ampleur de cette méthode, puis-
qu'elle compare, non seulement les peuples d'une
même famille, mais toutes les races humaines; elle
est <r entre les mains des mythologues l'instru-
ment sans lequel il paraît impossible de faire désor-
mais aucun progrèsdanscette science ». Cf. TOUTAIN,
Etud. de mythologie et d'histoire des religions anti-
ques, Paris, 1909, p. 35. On en verra l'application ou-
trancière dans tes travaux de G. FRAZHR : Golden
Bough s, London, 1890, 1910; W. ROBBRTSON SMITH
(1846-1894), à propos du totémisme ; VAN GENNEP.
dans la Formation des légendes, et son application
aux Rites de passage, conçus comme identiques,
à propos de la naissance, de l'enfance, de la
puberté, de la mort, et les exagérations plus outran-
cières encore de leurs disciples français : GUSTAVE LE
BON, Les premières civilisations, Paris, 1889; SILO-
MON REINACB, Cultes, Mythes, Religions, 2 vol.
Paris, 1906, etc. A la philologie comparée de Max
Muller, l'école anthropologiquesubstitue donccette
méthode comparative; elle y voit l'équivalent de
l'expérimentation. Elle attend d'elle : 1) l'explica-
tion des institutions connues; 2) un procédé de
suppléancepourleslacunes actuellesde l'histoire des
religions; 3) une justification de la loi unique du
développementde la religion dans l'humanité. Cf.
bibliographie sur la valeur de cette méthode, L. JOR-

DAN, Comparative religion, Edinburgh, igo5; M. VBR-
NBS; Les abus de la méthode comparative, Paris,
1886, et L'histoire des religions, son esprit, sa
méthode,Varis, 1887 ; G. FOUCART, Histoire des reli-
gions et méthode comparative, Paris, 1912; H. PINARD,
S.J., Semaine d'Ethnologie religieuse, Paris, Beau-
chesne, igi3 : « Des méthodes dans l'étude des reli-
gions, et spécialementde la méthode comparative ».
p. 64-72; L'Etude comparée des religions,Paris, Beau-
chesne, 1922, p. 352-385; Bnos HT HARERT, Rev. du
Clergé, « Deux méthodes », 1909, p. 583 sq.

IV. Les conséquences. — L'école anthropologi-
que tient le fait religieux, 1) non pour un accident,
mais pour une manisfestationspontanée, universelle
et naturelle de l'âme humaine; 2) cette universalité
est liée à la permanence dans l'homme d'une ten-
dance animiste ou anthropologique ; 3) les religions,
dans leur multiplicité, traduisent sous des formes
différentes cette identité d'aspiration ; 4) il n'y a
donc ni infaillibilité en religion, ni orthodoxie im-
muable, ni réalisation religieuse définitive, ni trans-
cendance, mais évolution perpétuelle et relativité
universelle ; 5) le monothéisme lui-même ne repré-
sente qu'un moment de cette évolution, et une forme
de ce développement : le Dieu unique disparaîtra
sans doute devant une religion nouvelle, pur mora-
lisme kantien, ou irréligion de l'avenir, dans une
sorte de culte cosmique ou panthéiste, au sens de

Guyau, ou une religion de l'humanité, avec l'école
de Comte et de Durkheim." Dieu peut mourir,comme
sont morts ses prédécesseurs, les Baalim et les
Testl, Assour et Ammon, Odin et Jupiter, comme
mourront ses contemporainsd'aujourd'hui,le Brahm
de l'hindouismeet l'Allah de l'Islam et même Iah-
veh, le saint d'Israël » (GOBLET D'ALVIELLA, L'idée de
Dieu, p. 3go). L'évolution religieuse qui a formé
l'idée d'un Dieu unique, en se poursuivant, amè-
nera sa dissolution. Et Dieu disparu, apparaîtra,
sous une forme nouvelle, un équivalent de la vie
religieuse. Ainsi la perpétuité de la vie religieuse,
résultat d'une tendance permanente de l'àme hu-
maine, n'est liée à aucune forme religieuse, à aucun
dogmatisme, et à aucune idée du Dieu personnel.
Comme la science, l'art, .la morale, la religion elle-
même se séparera de Dieu, mais pour retrouver le
divin. Cf. Félix Pécaut, Au g. Sabatier, F. Buisson,
Hébert,'Loisy.

V.Critique. —Unecritique complète devrait com-
prendre une discussion des postulats — de l'expli-
cation — des preuves diverses — des conséquences
— de la valeur de la méthode comparative.

Résumons la discussion sur chacun des points.
1. Critique des' postulats. — D'une façon géné-

rale, il importe de lemarquer ce qu'il y a de défec-
tueux, au point de vue scientifique, dans la méthode
adoptée. Ayant l'examen des faits, avant l'étudedes
religions, on prend pour définitive une interpré-
tation philosophique qui la conditionne, la domine,
la fausse d'avance. Une métaphysique est placée à
la base des recherches historiques; la thèse initiale
est affirmée, avant d'aborder les faits. Comment
s'étonnerde la retrouver à la conclusion? Cf. TII.MAI-

NAOE, Rev. de ph.. 1921 : L'histoire des religions,
p.i3o5.

a) Le postulat agnostique. — L'exclusion d'une
révélation primitive, et de toute révélation, n'est
pas d'ordre*scientifique, mais métaphysique. C'est
uniquement par l'étude des faits de l'histoire des
religions, par la comparaisonde leurs éléments.que
nous pourrons légitimement conclure à l'existence
ou à la nonexistencede la transcendance d'une forme
religieuse. — De même pour l'affirmationd'un Etre
suprême, d'une âme, de sa survivance; pourquoi et
de quel droit décréter qu'elles ne sont pas le résultat
normal d'une activité rationnelle de l'homme, mais
le produit d'un rêve, de l'interprétationimaginative
et illusoire de faits étranges, sinon anormaux ? Ici
encore l'on tient pour certain dès l'abord que la reli-
gion est le résultat d'une « maladie de la pensée pri-
mitive » ; a priorisme que rien n'autorise, que tout
condamne, au seuil d'une recherche scientifique.

b) Le postulat évolutionniste. — La loi d'évolu-
tion n'est-elle pas seulement une hypothèse? Cette
hypothèse a-t-elle été assez vérifiée dans le domaine
de tout le connaissable,pour l'étendre à tout le do-
maine matériel, psychique, moral, social? Ne
sommes-nous pas en présence d'une inductiond'une
portéesingulièrementaventureuse, puisque par elle
on prétendatteindre la loi même de la science, la loi
la plus générale, la plus universelle ? — On sait
comment les travaux de la critique scientifique,avec
Poincaré, Milhaud.Duhem, Leroy, Leclercdu Sablon,
ont abouti à abattre l'orgueil du scientisme, à mon-
trer ce qu'il y avaitde mouvantdans les hypothèses,
d'artificieldans les lois, en insistant sur nos igno-
rances. En face de, ce dogmatiqueuniversel,ce mou-
vement contingentiste a rappelé à l'humilité et à la
modestiede la vraie science. — Enfin, à la loid'évo-
lution, d'autres opposent une loi de désintégration,
de dissolution, qui marquerait le rythme de celte
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déchéance. Cf. LALANDE. La dissolution opposée à
l'évolution, Paris, Alcan, p. 254-270.

C est donc l'application non d'une loi, mais d'une
hypothèse, combien large, combien hasardeuse, et
combien discutée, qui fait débuter une philosophie
de la religion par l'étude du sauvage, on du non
civilisé. Celui-ci est tenu pour le point de départ du
développement,et les témoignages accumulés mon-
treront de plus en plus çn ce prétendu sauvage une
complicationdéjà grande de vie psychologique, de
vie morale, de vie religieuse. Sauvage= l'être le
plus inférieur, à tous points de vue : application de
l'évolution,que l'observation dément chaque jour
davantage. Sauvage = primitif; ici encore, pure hy-
pothèse, formulée par la logique du système et delà
loi évolutionniste du développement religieux. Sur
la déformation des faits par les thèses évolution-
nistes, Cf. Christus, c. 1, p. 38, c. 11, p. 5i.

c) Le postulatdéterministe. — Les faitshistoriques
et les faitsdudéveloppement religieux son t le résultat
de l'activitéhumaine.Mais l'homme est un être libre:
il ne sera donc pas déterminé dans son action, dans
son développement.Influence du milieu, de la race,
n'est pas déterminisme. — L'activité d'une même
nature tend à devenir uniforme, les mêmes êtres,
avec les mêmes natures, sont portés à agir sembla-
blement Ici encore tendance, non nécessairement
uniformité. —De plus, les liaisons des faitshumains,
sociaux, religieux, laissent toujours place à une
intervention d'une Toute-puissance, de la Puissance
divine,rompant cette continuité historique, par une
action transcendante et un effort transcendant. Sur
l'application de celte doctrine a priori, cf. les décla-
rations, an moins étranges pour un positif et un
critique, de Salomon Reinach, Cuit. Myth. et Rel., I,
sur les « principes » qui l'ont guidé dans son travail
et sur « les conséquences qu'on en peut logiquement
déduire ».

IL Critique de l'explication. — Toute l'expli-
cation de l'école anthropologique,par l'apparition
nécessaire des idées d'àme, d'esprit, de dieu, du
Dieu suprême, est suspendue à un fait primitif et
universel: la tendance animiste.

1) La mentalité du primitif n'implique pas l'ani-
nisme universel. — La psychologie réelle du non-
civilisé, dit primitif, ne répond pas à cette psycho-
logie idéale,forméepourvérifierla loiévolutionniste,
suivant laquelle le primitif doit-être le plus infé-
rieur, au point de vue intellectuel, moral, reli-
gieux.

i") Sans doute il y a chez le sauvage une prédomi-
nance d'imagination; puisqu'il est une façon de grand
enfant, on remarque chez lui les traits caraetéris-
ques de la mentalitéenfantine : vivacité des images,
prédominancedes représentations concrètes sur les
conceptions abstraites, puissance de l'imagination
créatrice, s'exerçant sur les contes ou les mytholo-
gies, intensité de l'état émotionnel, aptitude à se
contenter d'explications insuffisantes, promptitude à
passer de l'image ou de la pensée à l'action, impul-
sivité très grande, variations dans la manifestation
du caractère : chez le sauvage, comme chez l'enfant,
il y a prédominance de l'être sensible sur l'être
rationnel, encore insuffisamment développé.

2°) Celte prédominance d'imaginationet d'impul-
sivité n'empêche nullement la réalitéd'undéveloppe-
ment rationnel. De ce primitif, on fait un être à peu
près au niveau de l'animal, et parfois au-dessous de
lui : dans un tableau tout fantaisiste, on le peint
comme ne sachant pas distinguer le vivant de l'ina-
nimé, ni la différence des règnes, vivant « dans une
sorte de songerie vague, qui n'est ni le sommeil, ni

le lève,hors d'état de distinguerentresavie d'homme
éveillé et d'homme endormi et de séparer par une
infranchissable barrière ses perceptions réelles, des-
fantômes de ses songes, en proie à des émotions
puissantes et vagues, unies par un lien fort libre à
des images confuses et instables », dans une sorte
d'hallucination habituelle. Cf. L. MARILLIER, Gr.
Encycl., art. cité, col. 346-48, aprèsTYLOR, Prim. Cuit.
et ses disciples. Ce non-civilisé est ramené ainsi à
un demi idiot, à une sorte de brute, ou à un hallu-
ciné.

Contre des conceptions aussi fausses, les obser-
vateurs réels protestent au nom de l'observation et
de la critique scientifique. « Chacun s'évertue... à se
composer un type de sauvage religieux ou de reli-
gieux sauvage, dont la première qualité est bien de
répondre à ses propres conceptions. » Cf. LE ROY, la
rel. des Primitifs, p. 3o.Et parmi les catholiques,cer-
tains acceptenttropdocilementl'authenticitédes faits
apportés par l'école anthropologique et l'interpré-
tation qui en a été donnée par eux.Ainsi, abbé BROS,
La religiondespeuplesnon civilisés,Lethielleux, 1908,
sensiblement atténué et corrigé par la suite, Sem.
Elk. relig., igi3., Rev. du Cl. 1914, etc., Où en est
l'histoire des religions, 1911, c. 1.

Le primitif — tel que l'a vu Mgr LE ROY, en
vingtannéesd'apostolatauprès des pleuples les plus
déshérités d'Afrique, les Pygmées, les Bantous, les
Négrilles,— « dans sa vie végétative intense, ses ins-
tincts animaux,sonintellectualisme épais,est cepen-
dant et avant tout un homme, avec toutes les pas-
sions, toutes les aspirations, toutes les énergies,
toutes les faiblesses..., et, somme toute, rien ne
ressemble tant à son âmeque notre àme », bien que
ce soit surtout un homme enfant ». Op. cit., p. 69.

.
En particulier, il y a chez lui un réel dévelop-

pementintellectuel. Le primitifmanifesteune grande
curiosité ; de là, le besoin d'explication, sa crédu-
lité facile devant les légendes et mythes; il y a chez
lui«une aube d'activité rationnelle », ilapplique les
principes d'identité, de causalité, aux faits de la na-
ture dont il cherche l'auteur, aux phénomènesétran-
ges dont il essaie une interprétation, si enfantine
soit-elle;il dépasse les images, il les élabore; il com-
mence un travail philosophique,et qui atteint d'une
façon surprenante jusqu'aux sommets de la méta-
physique. Cf. PLAT, Rev. prat. apol. « L'intelli-
gence du sauvage », p. 323-336. a A qui est la terre? »
répond, élonné,un chef de tribuà Mgr LE ROY. « A
qui est l'air, à qui est l'eau, à qui est la lumière ?
C'est à celui-là seul que la terre appartient ».
Op,, cit. p. 86. La curiosité du sauvage est donc un
commencement de la science et de la philosophie.
Dans sa vie pratique, il applique constamment les
principes de causalité, à la chasse, pour sa nourri-
ture, pour le feu ; bien plus, il est un inventeur,un
inventeur d'outils— ce qui, suivant Bergson,serait la
plusgrandepreuved'in t elligence,et sa fonctionessen-
tielle. Cf. BERGSON. L'évolution créatrice, Paris, 1906.

« Ne creusons donc pas trop l'abîme qui nous sépare
de ces frères misérables », dira justementBnos. Où
en est l histoire des religions,c. 1, p. 69.

3") L'animisme du sauvage est une preuve de ce
travail rationnel. Non pas que le non-civilisé con-
fonde le vivant et le non-vivant; la pierre et l'ani-
mal... Mais derrière la pierre,ou la plante, il cherche
un être qui en explique les propriétés, les vertus,
l'action. « Quand le primitifpense qu'il y a dans les
choses des vertus cachées, il a raison et il fait de
la science. Mais il se trompe souvent... dans l'appré-
ciation de ces vertus. » LE ROY, op. cit., p. 90. Spencer
nie cette confusion de l'animé et de l'inanimé par le
primitif. Cf. Princ. de soc, I. c. x. Que fait l'ani-
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mal. Pour le P. LAGRANGE, op. cit., le primitif ne dis-
tingue pas entre ce qui est mù du dehors, qu'il tient
pour animé, et ce qui est mù du dedans (ab intrin-
seeo), le vivant. Cf. op. cit. p. 7.

Et il a aussi raison d'affirmer l'existence d'êtres
invisibles, d'esprits, d'un monde immatériel au des-
sus du monde matériel ; mais il se trompe dans-la
multiplicité, dans le mode d'action de ces esprits — ;
et la magie devient la déviation et la corruption de
la religion.

4°) Il a encore raison d'ébaucher dans la mjtho-
logie une métaphysique, une théodicée, une cosmo-
gonie. C'est là surtout que se place l'animisme,
effort de réflexion philosophique, tâtonnement de
l'esprit. Et l'animisme, qui a peu de place dans la
religion(su.ivanl la distinction tenue pour essentielle
par le P. LAGHANOB, Et. s. les rel. sém.,), tient au con-
traire une place prépondérante dans la mythologie.
<n Tout a été pour nous confus, tant que nous n'a-
vons pas distingué entre la religion et la mythologie.
Il nous a paru alors que l'animisme, facteur prin-
cipal de la mythologie,n'a joué qu'un rôle secon-
daire dans la religion », p. 2. — La mythologie est
un mélange de poésie, d'explication scientifique, de
merveilleux, destiné à satisfaire l'imagination; n il
y a de tout dans la mythologie : de la théologie, de
l'histoire, du conte, de la légende, de la poésie. »
Là, l'animisme se donne libre carrière, peuple le
ciel et la terre d'esprits, et leur prête des aventures
merveilleuses, « c'est la vie de la tribu transpor-
tée par l'imagination dans la vie céleste ». Mais
le non civilisé n'est pas dupe de sa poésie, de son
mythe, et de tout ce merveilleux. « Le sauvage le
plus obtus ne croit pas que le soleil est réellement
un homme, la lune réellement une femme, les étoiles
réellement des enfants, l'éclair un grand oiseau, le
tonnerre un animal. Tout cela se dit sans doute,
mais c'est« une manière de dire », jeu de l'esprit
pour une large part, mais que le primitif se garde
de prendre à la lettre. LB ROY, op. cit., p. 77. De là,
par suite, le caractèreirrationnelet souvent immoral
du mythe.

Ainsi l'animisme est le facteur principal de la
mythologie, mais le sauvage n'est pas totalement
dupe de son animisme.

5") Le primitif n'est pas nécessairement, ni uni-
versellement, ni principalement animiste à l'égard de
la nature. — Si le non civilisé ne distinguait pas
entre l'animé et l'inanimé, il serait au-dessous même
de l'animal, remarqueSpencer, et ce serait aussicon-
traireà l'hypothèse de l'évolution et de la continuité
de développement. — Mais il distingue nettement
entre les deux ordres : cette distinction est à la base
de son langage, et par suite, de sa pensée. Cf. LB
ROY. op. cit., p. 81. — Cette confusion grossière ne
saurait nécessairement coexister avec le développe-
mont rationnel déjà signalé, et plus encore avec les
hautes idces morales et religieuses qu'il y aura à
constater chez lui. — Seulement, derrière la réalité
matérielle,il cherche une explication, une causalité,
et souvent, d'après sa propre expérience, il en fait
une causalité personnelle, intelligente et volontaire
comme lui, personne, non esprit. Et c'est en cela
que le primitif n'a pas tort, même s'il se trompe sur
la nature de cette causalité. Cf. L. DE GRANDMAISON,
in Christus, c. 1, p. i3.

6°) Même si cet animisme primitif et universel
existait, la religion ne pourrait immédiatement en
dériver. — L'animisme aboutiraità la création d'es-
prits, peuplant le monde; mais la croyance à cette
existence des esprits ne saurait suffire pour que la
religion en sorte. La religion implique toujours
l'affirmation d'êtres supérieurs et d'une dépendance

à leur égard :1e culte vient de la conviction de cette
supériorité et de celte dépendance.Comment passer
de l'idée d'esprit à celle d'autorité, du point de vue
purement psychologique (animation des êtres) à
leur culte (vénération de ces êtres)? « Sans dépen-
dance, point de religion ». « Quelle que soit la
philosophie du sauvage, qu'il admette ou non pour
les pierres une âme semblable à la sienne, il est
certain qu'au point de vue religieux, il ne tient
compte que d'êtres semblables à lui par l'intelligence
et la volonté, qui peuvent agir librement dans la
nature en s'unissant plus ou moins étroitement aux
corps ». Cf. LAURANGB, op. cit., 10, 12. i5. Cette
notion de dépendance, impliquée essentiellement
dans la religion, s'oppose à ce que celle-ci sorte,
soit du naturisme direct, au sens de A. Réville,
Guyau, etc., soit de l'animisme ancestral, culte des
morts (Spencer), soit de la magie (Frazer) Il y a
du naturisme et de l'animisme dans la religion des
primitifs; mais c'est coexistence, et compénétration,
non confusion.

La magie, en particulier, n'est pas l'action méca-
nique de l'homme sur la nature, au sens de Frazer;
elle se rapproche davantage de la religion, et sou-
vent s'y mêle étroitement, comme l'ivraie et le fro-
ment croissent côte à côte dans le même champ, Cf.
BOUVIER,op. cit., parce qu'elles'adresse à des esprits,
par des sacrifices, des incantations : mais ces esprits,
elle prétend les a contraindre », par ses rites. Dans
la magie, contrainte;dans la religion, dépendance.
D'où la différence essentielle entre les deux. Cf. LA-
GRANGE, op. cit. La magie 0 a une petite idée des
forces surnaturelles, tandis que la religion a du
divin une grande idée » ; la différence « est une
question de sens moral et religieux, et c'est pour-
quoi il y a un abîme entre la magie et la religion ».
De même Mgr. LB ROY, Rel. des prim., — BOUVIER,
S. J., Sein, elhnol. relig. Mais elle ont une marche
parallèle. Cf. LAGRANGE,op. cit.. p. 27.

Ainsi, ni l'animisme n'est la tendance caracté-
ristique, primitive, essentielle du non civilisé, — ni
la religion du sauvage n'est partout et toujours, ni
originairement,la religionanimiste,— ni l'animisme
ne peut être dit, comme le veut l'évolutionnisme,la
religion primitive de l'humanité. — A ces données
de la psychologie et de l'ethnologie, l'histoire ajou-
tera les siennes. L'animisme n'est nullement à la
base des grandes religionsanciennes : Egypte, Chal-
dée, Chine.

7°) La mentalité du primitif révèle à l'observation
un surprenant développement intellectuel, moral,
religieux. — On nous avait montré dans le primitif
un être à peu près sans intelligence,sans moralité,
et sans religion. Toujours, suivant les nécessités de
la logique de l'évolutionnisme. L'observation plus
attentive aboutit à cette conclusion qu'un tel sau-
vage n'existe nulle part, que partout il y a une
organisation familiale, une morale assez développée,
et des idées religieuses surprenantespar leur éléva-
tion, sous la couche des superstitions et le voile
des mythologies.

En une synthèse remarquable par sa netteté et
l'importance de ses conclusions, Mgr LE ROY a pu
résumer les éléments communs qui « ici plus effacés,
là plus distincts », subsistent chez les primitifs.

1) Distinction entre notre inonde visible et un
monde invisible. — 2) Sentiment de dépendance de
l'homme vis-à vis de ce monde invisible et supé-
rieur, particulièrementdans l'usage des choses de la
nature. — 3) Croyance en un Etre suprême orga-
nisateuret maître du monde, souvent connu comme
père des hommes. — 4) Croyance en des esprits
indépendants, les uns tutélaires, les autres hostiles.
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— 5) Croyance en l'âme humaine, distincte du
corps, survivant à la mort. — 6) Croyance en un
mondede l'Au-delà,où vive..t les esprits elles âmes
désincarnées. — 7) Sens moral universel, basé sur
distinction du bien et du mal, sentiment de la
pudeur, de la justice, de la responsabilité, de la
liberté, du devoir; reconnaissance explicite ou im-
plicite de la conscience. — 8) Prescriptionset pros-
criptions en vue d'un but moral ou réputé tel: notion
du péché, avec sanction appliquée par l'autorité du
monde invisible ou ses représentants. — 9) Orga-
nisation cultuelle : prière, offrande, sacrifice, rites,
cérémonies, symboles, etc., comme expression de
soumission, de reconnaissance, ou de supplication.
— 10) Sacerdoce, d'abord représenté par le chef de
famille, puis par des anciens ou des prêtres spécia-
lement chargés des fonctions sacrées, puis par des
corps organisés. — 11) Distinction entre le Profane
et le Sacré, affectant les personnes, les lieux, et les
objets, les paroles, etc. — 12) Etablissementet orga-
nisation de la famille comme centre religieux et
social, cherchant à conserver la pureté de son sang,
s'imposant des lois, se distinguant par des marques
spéciales et se fortifiant par des alliances. Cf. LE
RoY,5em. Ethn. relig., ire sess., 1913, p. 314—314- —Christus, c. 11. Il convient d'ajouter que cet ensem-
ble d'éléments ne constitue pas une « religion com-
mune » créée par certains, mais des « éléments pri-
maires et fondamentaux de la religion ».

On le voit assez, le primitif actuel de l'observa-
tion est radicalement différent du primitif inintelli-
gent, amoral et areligieux, imaginé artificiellement
ou construit et minimisé pour appuyer l'explication
évolutionnisle. Sur la famille, la morale des non-
civilisés, sur les Pygmées en particulier, regardés
comme les plusanciensreprésentants de l'humanité,
Mgr LB ROY et W. SCHMIDT ont apporté des préci-
sions qui nelaissent pas de surprendre grandement,
tantelles s'opposent à ce qu'on était convenu d'accep-
ter scientifiquementsur les Primitifs; et à l'affirma-
tion évolutionniste sur l'état entièrement inculte et
misérable de l'humanité primitive (atteinte par
l'ethnologie), Cf. TYLOR, Prim. cuit., A. RÉVILLE,
Prolég., p. 5-, affirmation tenue pour légitime et
vulgarisée dans les manuels scolaires, on oppose la
réalité, chez ces peuples si anciens d'idées religieu-
ses et morales relativement pures; —ailleurs l'on
dira : des « données très pures et très belles », La
Rel. des prim., p. 477, — fort simples sans doute,
mais dégagéesde beaucoupd'encombrementssupers-
titieux « et qui font de ces sauvages, si inférieurs
au point de vue de la civilisation, des êtres reli-
gieusementet moralementsupérieurs, non seulement
aux populations noires, au milieu desquelles ils
sont dispersés, mais encore, si invraisemblable que
puisse être l'assertion, aux Grecs et aux Romains
des meilleures époques ». — Et il est encore exact
de soutenir que « la vie intellectuelle, religieuse,
sociale, des non civilisés offre une complexité que
l'anthropologie du dix-neuvièmesiècle n'a pas soup-
çonnée », LBMONNYER, Rev. se. ph. et th., 1923,
p. 645. Sur l'arbre primitif ont poussé seulement
des frondaisons parasitaires, superstitions, magie,
mythologie,qui ont dissimulé aux regards d'obser-
vateurs inaltentifs ou prévenus le vieux tronc pri-
mitif, en partie recouvert, ou étouffé.

III. Les recals progressifs ae l'école an-
thropologique.— Les recherches patientes, désin-
téressées, objectives, des missionnaires,des voya-
geurs, d'ethnographesnon inféodés d'avance à un
système qui d'avance aussi déforme les faits, ont
amené l'école anthropologique à démentir progres-

sivement ses premièresconclusions.En 1897, l'école
anthropologiquese déclarait « maltresse du terrain »
en face de l'école philologique, tombée dès lors endiscrédit. Ving-cinq ans après, il est grandement
intéressant de relever les démentis ou les a réduc-
tions » apportés par les faits à la théorie de l'ani-
misme évolutif. Sur ces réductions à l'égard des
thèses centrales de Lubbock, Spencer, Tylor, Mac
Lennan, A. Réville, RobertsonSmith, Frazer, etc.
Cf. PINARD, L'étud. comp., p. 38i, et HUBY, liée se.
Relig., 1917, p. 327-35o. Relevons en particulier
quelques points plus importants.

1) Pas d'époque areligieuse dans l'histoire de
l'humanité,— L'affirmationde Lubbock, Letourneau,
L'évol. relig., Paris, 1898, G. le Bon et auparavant
de G. de Mortillet et Hovelacque, etc. est en oppo-
sition avec tous les faits constatés. Partout et tou-
jours l'humanité saisie dans l'histoire, observée
dans l'ethnographie,reconstituée dans la préhistoire,
se montre religieuse. L'observation faite par de
Quatrefages sur l'universalité et la continuité du
fait religieux est confirmée chaque jour davantage
par les découvertes de l'ethnographie. L'homme est
partout et toujours, à ses origines et en son fond,
un être essentiellementreligieux. « Le système d'une
époque sans religion, dit JEVONS, An introduction lo
the hist. ofReligions, 1906, est maintenant enseveli
dans les limbes des controverses mortes ». Cf. L.
DE GRANDMAISON,Christus, c. 1, p. 21. « Aucun sa-
vant de quelque renom n'oserait le soutenir ». W.
SCHMIDT, L'orig. de Vid. de Dieu, p. 57.

2) Pas de religion non éthique ou de religion à ses
débuts séparée d'une morale. — Par suite, pas d'état
amoral primitif. Partout, suivant les observations
sur les non-civilisés, une morale a été liée intime-
ment à des croyances et à des rites religieux; morale
sociale, familiale, et même individuelle, et pour
celles-ci, « beaucoup plus que les germes, mais
quelques-uns des linéaments caractéristiques ». Cf.
LEMONNYBR, O.P., op. cit.,p. 168. En particulier, pas
de peuples sans une organisation familiale précise,
souvent compliquée parles réglementations sévères,
monogamie ou polygamie, mais celle-ci régie par
des lois; d'où, nulle part cette promiscuité grégaire
que l'on suppose tout au début n'est observée. Au
contraire, on saisit sur le vif des règles morales im-
1
ératives à propos du vol, de l'adultère, de l'homi-

cide, etc. — Les règles morales sont ordinairement
données dans les fêles religieuses de la naissance,
de l'initiation à l'adolescence, de la mort, etc. Aussi
la morale et la religion sont si étroitement unies
qu'elles paraissent se confondre. — Sous la diffé-
rence, la variabilité parfois déconcertante des appli-
cations et des déformations (esclavage, infanticide,
sacrifices humains, etc.), les Noirs, a-t-on pu dire,
ont une morale, « dont la base est au fond exactement
la même que celle accusée par la conscience de l'es-
pèoe humaine tout entière». Cf. Mgr La ROY, La rel.
despr., p. a54 ; LBMONNYER,O. P., Sem. ethn. relig.
1910, « Religion et morale » p. 166169, Rev. du cl.
fr., itr nov. 1912; Bnos, La surviv. de l'âme chez les
peuples non-civilisés, Paris, 1909. — La plupart des
pratiques immorales sont souvent unies non à la
religion, mais à la magie, contrefaçonet ennemie de
la religion, voulant obtenirsans Dieu et contre Dieu
les résultats que l'hommeest impuissant à produire,
contrefaçon aussi de la morale religieuse. On a ainsi
attribué à tort à la religion des non-civilisés ce qui
se rattache à la magie. —Enfin ces pratiques mora-
les sont souvent reliées au culte de l'Etre suprême,
dont il sera question par la suite.

3) Pureté plus grande de la morale et dépendance
plus grande de la religion chez les plus primitifs. —
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A l'encontre de l'école évolulionniste, la morale ne
va pas en progressant nécessairement avec le déve-
loppement de la civilisation chez le Primitif. « Les
Négrilles, qui dans l'échelle du progrès se sont arrê-
tés aux tout premiers échelons, ont une morale
spéculative et pratique certainement supérieure à
nombre de populations africaines relativement civi-
lisées. Cf. Mgr LE ROY, op. cit., p. 255 ». — Dans
ces tribus, la famille est ordinairement monogame,
et l'organisation familiale beaucoup plus étroite et
plus respectée. Même constatation pour les peuples
les plus inférieurs. Cf. infra.

4) Pas de développement religieux de l'humanité
unilinéaire, rectiligne,progressif,suivant le schéma
évolutionniste. — On se souvient de l'ambition sans
limites des théories évolutionnistes: sous les reli-
gions découvrir la religion et la loi unique de son
développement dans l'humanité; progrès continu
vers le monothéisme éthique. Or, une morale existe
au point de départ ; même démonstration sera faite
pour le monothéisme. En sorte que l'évolutionnisme
religieux croule sur ses deux postulats fondamen-
taux. — De plus, aucun accord n'a pu intervenir
entre les évolutionnistes sur les étapes nécessaires
de ce développement. Pour Tylor, animisme, féti-
chisme, polythéisme, monothéisme. Pour Lubbock,
athéisme, fétichisme, naturisme, idolâtrie. Pour
Tiele, animisme, spiritisme, fétichisme. Pour A. Ré-
ville, naturisme,animisme, fétichisme,etc. Pour Sal.
Reinach, totémisme,zoolatrie, dendrolatrie... Aucun
de ces cadres purement logiques ne s'est trouvé
vraiment d'accord avec les faits. — Le développe-
ment religieux se fait lui-même souvent par dégra-
dation : substitutionde L'animismeau monothéisme,
d'une morale plus grossière à une morale plus éle-
vée. En sorte que la succession des phases religieuses
dans un peuple, sinon dans l'humanité, ne montre
nullement le progrès nécessaire au sens de Tylor,
Spencer, Réville, mais souvent les déviations, les
déformations, les dégénérescences. (Pas de loi uni-
que d'ailleurs dans cette dégénérescencereligieuse;
erreurcontrairede certains apologistessurce point).

5) Pas de développement synchronique et parallèle
de la religion et de la mythologie.— L'étude com-
parée des religions montre sur le vif la relation
inverse de ces deux éléments, si souvent confondus
en raisonde leur compénétration. C'est la remarque
de A. LANG, dans la seconde phase de son système
religieux. The making of Religion, Londres 1898.
En chaquepeuple,d'après les observations de l'ethno-
graphie, il y a coexistence d'un élément supérieur,
affirmation d'un a père », d'un « maître », d'un
« auteur des choses », et d'un élément inférieur
grossier, parfois, sinon souvent, obscène, l'élément
mythologique. Entre ces deux éléments existe un
a contraste frappant », l'un prenant sa source dans
la raison, l'autre dans les tendances imaginatives et
passionnelles. « Ces deux courantsexistent simulta-
nément et se font concurrence dans l'histoire de
l'humanité.Maisils se développenten senscontraire,
les données religieuses primitives et la morale qui
en dépend étant progressivement diminuées, sinon
presque étouffées, sans jamais disparaître entière-
ment, sous le développement luxuriant et presque
toujours luxurieux de la mythologie ». Cf. SCHMIDT,
L'orig. de l'idée de Dieu, p. 771. Dans le même sens,
LAGRANGE, Etud. sur. relig. sém., p. 28. — LE ROY,
Christus, cit., p. 88 : les Romains et les Grecs ont
une religion « plus chargée, mais moins épurée »
que les Assyro-Chaldéens, ceux-ci des croyances
moins élevées que les Egyptiens, ceux-ci,à leur tour,
des pratiques plus nombreuses et plus compliquées
que celles des Négritiens et des Bantous, ceux-ci à

leur tour « des données religieuses plus diffuses et
moins simples, et dès lors moins claires que les
Pygmées, dont la pauvre imagination n'a rien trouvé
pour enrichir le fonds dogmatique et moral qu'ils
emportent dans leur vie errante ». Que nous som-
mes loin du tableau évolutionniste du développe-
ment religieux dans l'humanité!

Ainsi l'ethnographiesaisit sur le fait et la simul-
tanéitédes deux éléments, religion et mythologie, et
leur distinction essentielle et leur développement
inverse. L'ethnographie joue ici le rôled'une expéri-
mentation qui dissocie deux éléments jusque-là
confondus. Et elle arrive, par celte dissociation, à
mieux dégager la vraie nature de la vie religieuse.

6) Pas de religion sans relations avec des Êtres
supérieurs. — L'école sociologique,on s'en souvient,
voulait éliminer de la définition de la religion la
croyance à des êtres spirituels, croyance reconnue
cependant comme indispensable à la religion même
par Tylor, Prim. Cuit., 1, 4y ' j

même par A. Réville,
Prolégomèn., p. 34, même par Frazer, Gold. Bough,
I, 3o, 32, etc., parce que cette idée de c dieux » se-rait absente de certaines religions, ou en d'antres
religions plus développées ne jouerait qu'un rôle
effacé. « Voilà donc une portion considérablede l'é-
volution religieuse quia consistéen somme dans un
recul progressif de l'idée d'être spirituel ». DDR-
KIIEIM, Les form. élém., p. 4', 273, 485. Et c'est
pourquoi la religion répondrait dès ses débuts à la
perception confuse de la vie sociale, se transfigurant
sous la forme du sacré. — Sorte de préanimisme
sociologique.L'individualisationdes êtres supérieurs
représenterait une étape tardive.

D'autres,avec Frazer, mettent au point de départ
de l'évolution un préanimisme magique; avant l'ap-
parition des dieux et avant la religion, existeraitun
ensemble de procédés de contrainte infaillible et
anormale, par une vertu transcendante, s'exerçant
sur les choses, avant d'atteindre les êtres. Le fait
initial ne serait donc plus l'animisme,'mais le ma-
gisme : d'où le nom de préanimisme magique, pour
caractériser cette période. Cf. FRAZER, Golden
Bough, Londres, trad. franc, sur 2e édit. Strébel et
Toutain, 1900 ; dans le même sens, HUBERT et MAUSS,
« Esquisse d'une théorie générale de la magie »,
« Ann. Sociolog. », Paris igo4 et « Mélanges d'his-
toire des religions », Paris, 1909, ramenant cette
force impersonnelle.à la vie sociale. Cf. F. BOUVIER,
Dict. Apol.,art. MAOÏSME.

D'autres, moins nets, font de cet élément d'abord
perçu, une force semi-personnelle, assez vague, à
l'égard de laquellemagie et religion seraient confon-
dues, sorte de « théoplasme ou d'étoffe de dieux »
d'après Hartland, et reconnue comme juste par
R. Marett. Cf., sur ces nuances de prémagisme,W.
SCHMIDT, L'orig. de l'idée de Dieu, p. 244->58jF.
BOUVIER, Rech. se. relig., ign ; 77-74, 1912, 167-aoo;
Sem. eth. rel., 1913; p. i3g-i5o; A. LANG, Magic and
Religion, 1901,» Preanimistie religion » in Contem-
porary Review, 190g. J. KING, The supernatural,ils
Origin, Nature and Evolution, 3 vol., London, 1892,
serait, suivant Schmidt, « l'auteur classique de la
magie préanimiste »; avec des nuances très variées
(finement analysées par Schmidt et Bouvier), King,
Marett, Preux, Leckman, etc., substituent à l'idée
d'esprit ou de dieux un quelque chose plus objectif,
mais vague, capable d'être in'erprété soit dans le
sens pamhéiste en des civilisations plus élémen-
taires, soit en individualités supérieures, chez des
peuples plus cultivés. Le point d'accord dans ces
explications divergentes est la substitution de la
magie à l'animisme,au début de la religion, et d'une
réalité anonyme aux êtres spirituels et individuels.
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D'autres retournent à un naturisme, plus ou <moins mystique : saisie de la nature, et adoration
de sa force et de ses phénomènes anormaux, ou va-
gue perception d'une unité du monde, conçu comme
vivant ; panthéisme, résultant tardivement d'une
élaboration philosophique que l'on attribue à la
pensée du primitif. Le primitif percevrait quelque
chose qui ressemble Sans doute au conlinuum de
Bergson.

a)Mais aupoint de vue de la psychologie, la ma- j

gie apparaît comme la déviation de la religion, l'ef-
fort de l'homme pour arriver à contraindre la natu
re sans passerpar Dieu.

b) Historiquement, les religions de l'Inde, de l'E-
gypte, ne connaissent pas cette» nébuleuse magico-
religieuseindifférenciée», mais l'affirmationd'êtres
supérieurs.

c) L'ethnologie, de son côté, incline à poser cette
loi, qui est le renversement de l'hypothèse préma-
giste : plus est développé, dans une société infé-
rieure, le culte de l'Être suprême, moins il y a de
magie. Cf. F. BOUVIER, Sem. Ethn. rel., 191a, p.i4o
i4g. — Cf. art. MAGISMB.

d) Il n'y a religion, en fait, que s'il y a sentiment
de dépendance, et celui-ci n'existe que par l'affirma-
tion d'Etres personnels et supérieurs.En dehors de
la reconnaissance de cette personalité et de cette
supériorité, il peut y avoir une philosophie, éla-
boration abstraite, pour quelques-uns, non une re-
ligion concrète, spontanée,vivante, efficace.

7) Existence d'un monothéismeprimitif. Affirmation
d'Etres suprêmes, chez les peuples de la plus basse
civilisation, et de la plus lointaine ancienneté. —
C'est là, de beaucoup, le plus intéressant résultat
de l'ethnographie contemporaine et par où, d'une
façon surprenante, elle vient compléter les argu-
ments du philosophespirilualiste, — peut-être aussi
la thèse de la théologie catholique. Par l'affirmation
de cette priorité du monothéisme, «l'animisme, qui
veut le regarder comme le produit final d'une lon-
gue évolution, est frappé mortellement dans une de
ses principales thèses ». SCHMIDT, ap. cit., p. 67.

Cette priorité du monothéisme primitif, la philo-
sophie spirilualiste La tenait pour possible et pour
réelle. En distinguant entre connaissance spontanée
et connaissanceréfléchie ou métaphysique de Dieu,
entre affirmation de son existence et connaissance
explicite et systématique de sa nature, le spiritua-
lisme soutenaitque l'application du principe de cau-
salité, et par lui l'élan naturel et spontané de l'in-
telligence, aboutit à l'affirmation d'une Première
Cause, d'un Auteur du monde... Il ne s'agit pas là
d'une abstraction savante, mais du mouvement
vivant et spontané de l'esprit, et de sa métaphysi-
que naturelle. Aussi bien, ce passage par l'homme
de sa causalité propreet de l'expérience de ses limi-
tes à une causalitéuniverselle, transcendante, est-il
un simple prolongement ou une interprétation pri-
mesaulière de son expérience— à l'encontre de Lévy-
Brulil, La mentalitéprimitive, 1922, écartantdu pri-
mitif actuel l'interprétation des causes, et la pensée
discursive, pour le réduire à un pur intuitif, et de
ceux qui, accordant la connaissance de la causalité,
refusent d'admettre cet élan de l'esprit, raisonne-
ment, non-intuition, jusqu'à la causalité première.
Aux objections de l'animisme ou du sociologisme,
sur l'impossibilité philosophiqued'un monothéisme
primitif, Lagrange répond justement : « Nous ne
supposons aucune civilisation chez l'homme primi-
tif, mais il faut lui reconnaître des facultés ration-
nelles, si peu exercées qu'elles soient. Nous deman-
dons seulementpour l'homme primitifune certaine
solidité de l'esprit et ces quelques idées simples que

Renan abrite sous la tente du nomade et qui ne sont
pas la civilisation », op. cit., p. 23.

Les théologiens à leur tour insistaient, après le
Concile du Vatican, Const. Dei Ftlius, c. 11, sur la
capacité radicalede cette connaissance;— sur laréa-
lité de cette connaissance chez les païens, Rom., 1,
20; — sur le fait de la connaissance de Dieu, résultat
de la révélation primitive;—sur le fait delà dégéné-
rescenceprogressive de ce monothéisme. Et ce sont
là mérites éminents et services signalés rendus à la
science des religions,commelereconnalt W. Schmidt.
Mais cet auteur reprochait aussi, et non sans viva-
cité, aux théologiens et aux apologistes, leurmécon-
naissance trop grande du mouvement scientifique
actuel, en particulier des conclusions actuelles de
l'ethnologie religieuse, leur insuffisante préparation
sur ce point, leur effort perdu à réfuter des théories
religieuses anciennes et abandonnées ; par contre,
leur ignorance des travaux de l'école anthropolo-
gique, des objections tirées de la diffusion de l'ani-
misme chez les peuples primitifs. —Et il leur repro-che aussi de méconnaître les servicesque la méthode
ethnologique historique (celle des cycles culturels)
a déjà rendus en utilisant contre l'évolutionnisme
les recherches ethnologiques étudiées plus scienti-
fiquement.

En particulier, il leur reproche de ne pas avoir
utilisé contre l'animisme évolutionniste les argu-
ments surprenants et décisifs fournis récemmentparl'ethnologie sur la réalité et la persistance de lldée
d'Etre suprême chez les peuples de plus basse civi-
lisation et de plus grande ancienneté.

Ces arguments nouveaux — confirmant des témo'-
gnages anciens qu'on avait récusés de parti-pris ou
passés sous silence (ainsi pour Tylor, A. Réville,
etc.), ou dénaturés — .apportéspar A. Lang,autre-
fois le plus brillant défenseurde l'école anthropolo-
gique, devenu maintenant (f 1912) devant la loyale
observation de ces faits, l'intrépide défenseur du
monothéisme primitif et, dit-il, lui-même «un paria»
de l'Egliseanthoropologiqueontprovoquéà la lettre
« une véritable révolution dans la science des reli-
gions », suivant le mot juste de W. Schmidt.—De-
puis lors, les enquêtes se sont multipliées, les argu-
ments nouveaux se sont accumulés ; et devant cette
masse d'oservations sur les non-civilisés, dans les
diverses parties du monde, si la thèse du mono-
théisme primitif, en contradiction totale avec le sys-
tème de l'animisme primitif, n'est pas encore défini-
tivementvictorieuse, du moins s'impose-t-elle à l'at-
tention, à lacritique, gagne-t-elletous les jours de
nouveaux adhérents,en attendantd'être, et souspeu,
en science des religions, la vérité définitivement ac-
quise. Cf. sur ces résultats progressifs, en dehors
du livre capital de A. LANG, The making of religion.
1898

,
du même auteur : article « Dieu» dans Ency-

clopédia of religion, de Haslings ; LE ROY, Rel.
prim., Christus, c. 11, 5cm. Eth. relig. c. xm « Culte
de l'Être suprême chez les non-civilisés», les tra-
vaux déjà cités de W. SCHMIDT, prolongeant avec
une grande pénétration critique la démonstration
de A. Lang, les nouveaux témoignages recueillis et
ordonnés par HUBY, S. J. Rec.sc. rel., 1917. « La
croyance à l'Être suprême chez les non-civilisés »,
p. 328-3Ô2. Résumons les conclusionsqui paraissent
se dégager nettement de la masse de ces faits.

a) Chez les non-evilisés, derrière l'animisme, le
naturisme, le totémisme, les fétiches, les tabous,etc.,
à l'arrière-plan, réelle, mais vague et imprécise,
domine à peu près partout l'idée de Dieu, d'un Être
suprême. Sous les noms divers qui lui sont donnés,
les attributs qui lui sont reconnus sont des attributs
propres à la Divinité.— Le vocabulaire lui-même
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est très significatif : Dieu est appelé chez les Noirs,
le Puissant, l'Invisible, l'Organisateur, le Maître,
le Néant, Celui d'en haut, etc. — S'il ne faut pas
demander aux non-civilisés une métaphysique
abstraite,cohérente,une théodicée systématique, du
moins trouve-t-onchez eux des affirmations sur ce
Maître, cet Organisateur, ce Père de tous. A. Lang
conclut à la présence de cet AU Falherism, — de
cette Paternité universelle de Dieu chez la plupart
des primitifs observés : notion élevée de Dieu, et
affirmation d'un réel monothéisme.

b) Ce monothéisme ne peut être le résultat d'em-
prunts ou d'une importation chrétienne(explication
de Tylor et de quelques disciples obstinés). Au point
de vue ethnologique, 1 existencedecette idée de Dieu
s'est révélée plus ancienne que l'apparitiondes mis-
sionnaires, indépendante de toute importation, et
d'une extension inexplicablepar des influencesparti-
culières. Cette idée de Dieu est autochtone et primi-
tive. Vériléàpeu près aujourd'huireconnue de tous.
En fait, pas de fétiche de Dieu. Les Noirs en particu-
lier ne sont pas polythéistes.

c) Cette idéede Dieu, en certains peuples, apparaît
comme recouverteet en partie étouffée par le déve-
loppement luxuriant des mythologies, des cultes
secondaires; l'idée de Dieu est ainsi devenue moins
nette, on s'est rapproché du culte de l'ancêtre ; elle
se montre aussi moins efficace sur la conduite.Ceci
suggère qu'il y a eu, chez ces peuples, une dégéné-
rescence de l'idée de Dieu, non pasdisparue, mais en
partie effacée, comme ces fresques à demi détruites
sous la peinture qui les recouvre et que l'artiste
met partiellementà découvert (comparaisonde HUBY,
op. cit. — Le langage témoigneraitchez certains peu-
ples de cette dégénérescence de l'idée de Dieu : chez
les Bantous, les langues sont plus précises, plus si-
gnificatives dans la désignation de Dieu et de ses
attributs, que ne le sont généralement, à l'époque
actuelle,dans l'expression de leurs croyances, les
peuples qui les parlent. Cf. LE ROY, Rel. des Pr.,
p. 181. Ceci serait une preuve négative en faveur
du monothéisme primitif, preuve que W. Schmidt
regrette de ne pas voir mieuxexploitée et plus déve-
loppée. A. Lang a montré cette dégénérescence chez
les Aruntas. Cette loi de dégénérescence est expli-
quée de même par HUBY, Rec. Scien. relig;, 1917,
art. cité.

d)Par contre, et ici l'argument parait tout à fait
décisif, cette idéede l'Ail Father, comme dit A.Lang,
du Père de tous, est singulièrement plus nette, plus
précise,plus commune, plus pure aussi d'éléments
mythologiques, chez les peuples tout à fait infé-
rieurs, tels les Négrilles et les Negritos, qui, par leur
civilisationtout à fait rudimenlaire. paraissent re-
présenter les éléments les plus anciens de l'huma-
nité. — Voir Mgr LE ROY, Rel. prim.

W. Schmidt, utilisant la méthode dite des cycles
culturels, a montré avec une grande précisionde spé-
cialiste, — par la comparaison des armes, de l'ha-
bitat, des organisations familiales, sociales, etc. —,
que les peuplesoù la notion de l'Ail Father est plus
nette appartiennentaux couches ethnologiques les
plus anciennes. Le développement religieux n'est
donc pas lié au développementsocial, comme le vou-
lait l'école anthropologique. La notion de Dieu chez
ces peuples précède tout animisme et tout culte des
esprits: l'animisme,même psychologique,n'est donc
pas le fait primitif, ni la caractéristique de l'état
mental du sauvage. D'où la loi posée par A. Lang:
The more animism, the less AU Falherism ; plus il y
a d'animisme, plus décroît la notion du Père de
tous.

La science des religions, interprétéedans le sens

évolutionniste, n'a donc pas rencontré dans l'ethno-
logie l'arme nouvelle et décisive contre le christia-
nisme, arme moderne, critique et scientifique, plus
puissante, selon Sal. Reinach, que la raillerie de
Voltaire et l'impiété du xviire siècle. Comme toute
science, l'ethnologie, devenue l'instrument préféré
de l'histoire des religionsconçue dans un sens athée,
à son tour, vient déposer en faveur de Dieu. Cf. PI-
NARD S. J., Rev. de ph., 1911. « Le monothéismepri-
mitif ».

e) Cette idée de Dieu, chez les non-civilisés, cemonothéisme primitif, atteint par l'ethnologie, peut
s'expliquer philosophiquement. L'homme, à partir
des faits de la nature,par le seul et primitif élan de
l'esprit, s'appuyant sur la causalité, comme on l'a
déjà dit, peut arriver par ses propres forces à celte
notion d'un Etre suprême, d'un Maître de la vie et de
la mort, d'un Auteur du monde. Dans ces faits sim-
ples et journaliers, dans ce raisonnement simple,
dans ce résultat simple, quoique sublime, il n'y arien qui dépasse en soi les forces de l'intelligencehu-
maine, même chez les primitifs. La philosophiepeut
en soi suffire à expliquer ce paradoxe que l'histoire
nous montre, « d'une religion moinsparfaite chezles
contemporains de Platon et d'Aristote que dans les
misérables campementsdes Pygmées équatoriaux ».
HUBY, op. cit., p. 35i.

/) L'ethnologiene nous permetpas de nous pronon-
cer sur l'état initial de l'humanité et son développe-
ment religieux. Elle ne nous autorise pas à passer,
par simple analogie, ou par l'affirmation de l'identité,
de l'état actuel des peuples non civilisés, primitifs
actuels, à l'humanité primitive. L'équation : sauvage= primitif, est une hypothèse de l'évolution, non
une donnée de la science ; il n'y a pas un type sau-
vage, une mentalité sauvage, en soi : abstraction,ouinterprétationdes faits; de multiples constructions
ont été tentées ainsi, à partir de ces faits, mais cons-
tructions : même dans l'hypothèse de la stagnation,
arrêt de développementchez les non-civilisés, com-
bien de siècles inconnus qui les précèdent! Impos-
sible donc de passer, par affirmation d'une identité
problématique,de ces sauvages aux vrais primitifs.
De son côté, la Préhistoire avoue son impuissanceà
nous renseigner. Pour cette histoire primitive,beau-
coup de feuillets manquent, a t-on dit justement, et
ce sont les premiers. LKMONNYER, « La préhistoire
et la méthode ethnographique », /•'. des se. ph. et
th., 1920, p. 72-102, et Les religions de la préhis-
toire : L'âge paléolithique, Picard, 1921, c. m. Et
l'ethnographie au service de la Préhistoire, est un
instrument, un auxiliaire, une interprétation : non
suppléanceou observation directe. — Cf. Sem. Eth.
relig. iru sess., SCHMIDT : « Phases principalesde l'his-
toire de l'ethnologie », et « La méthodede l'ethnolo-
gie » — et LBMONNYER, traduction et adaptation de
Schmidt, La révélationprimitiveet les données actuel-
les de la science, Paris, Gabalda, 1914.

Enfin, et pour certains, par la présence de ces
idées d'Etre suprême, chez les peuples les plus in-
férieurs, par l'étude de cette dégénérescencede l'idée
de Dieu et de la floraison progressive de la mytho-
logie et des cultes secondaires,par l'histoire aussi,
qui montre toujours le polythéisme sortant du
monothéismeet jamais le contraire, LAGRANGE, op.
cit., intiod., tout se présente 1 comme si l'espècehu-
maine s'irradiant d'un point commun sur lequel elle
aurait apparu, à une époque que la science est im-
puissante à fixer d'une façon précise, avait été mise
en possession d'un fonds de vérités morales et reli-
gieuses, avec les élémentsd'un culte, le tout prenant
racine dans la nature même de l'homme, s'y conser-
vant avec la famille,s'y développant avec la société,
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et donnant peu à peu, suivant les mentalités parti-
culières à chaque race, sa portée intellectuelle, les
conditions spéciales de sa vie, ces formes à surfaces
variées, maisfondamentalementidentiques,que nous
appelons les religions ; religions auxquelles partout
et toujours, dès le principe, les viciant, les défor-
mant, les détournant de leurobjet, se sont attachées
les mythologies, les superstitions et les magies ». LB
ROY, La rel. des prim., p. 486.

Ainsi, l'ethnologie, complétée par l'histoire, dé-
passant les faits, et s'élevantpar une vue d'ensem-
ble du développementreligieux jusqu'aux débuts de
l'humanité, présenterait la révélation primitive,que
la foi affirme certaine, comme étant.au pointde vue
scientifique, l'hypothèse la plus vraisemblable, la
plus explicative, la plus conformeaux faits. Cf. LE-

MONNVBR, La Révél. primitive.
Les savants catholiques, et le principal et le

.
plus remarquable ethnographe catholique, le Père
Schmidt, n'avaient pas tort de voir dans la décou-
verte de l'Ail Fatherism de A. Lang une « révolu-
tion dans la science des religions », un fait d'une
« immense portée r, et, ajoutons-le, le coup mortel
pour les constructions rigides de l'évolutionnisme
athée et pour tout le système artificiel, a priorique
et anti-chrétien, de l'école anthropologique.

IV. Utilisation de la méthode comparative. —
La méthode comparative, on l'a vu, est l'instrument
de choix de l'école anthropologique. Le rejet des ex-
plications de cette école n'entraîne pas nécessaire-
ment avec lui la négation des avantages et de la lé-
gitimité en soi de la méthode comparative. Mais à la
conditionde l'appliquer autrement.

I. — Erreurs de l'application de la méthode
comparative dans la théorie évolutionniste.

i ) Solidarité établie à tort entre l'évolutionnisme
et la méthode comparative. L'animisme évolutif re-
vendique cette méthode comme sa méthode propre,
et la preuve scientifique de sa vérité. En réalité,
l'utilisation de cette méthode est dominée par une
philosophie : mais autre chose est comparer les
faits religieux en des sociétés différentes ; autre
chose, interpréter ces faits en un système. La méthode
comparative est donc légitime, si elle présente des
faits, suggère des hypothèses : non, si l'observation
est déjà commandée et fausséepar cette hypothèse a
priori. Un instrument,un instrument précieux, mais
délicat à manier, une méthode, non une doctrine;
une méthode de rapprochement, non une doctrine
d'assimilation des religions.

2) Passage illogiqued'analogiesà des affirmations
d'identité. Des faits religieux, vus du dehors, en des
sociétés différentes, peuvent présenter des caractères
assez rapprochés, tandis qu'au dedans, ils diffèrent
profondément.D'où abus de négliger ces différences
essentiellespour ne voir que desressemblances exté-
rieuresou des ressemblancesintérieurespartielles ou
analogies. Ex: la communion,dansla religion chré-
tienne, interprétéepar le totem : SAL. RKINACH, Cuit,
myt. rel., V ; de même, tout sacrifiée expliqué par le
totem..., également « survivances des sauvages ».

3) Isolement artificiel d'un fait, de son milieu so-
cial. Un fait religieux, dans un milieu social donné,
peut avoir sa signification distincte ; la même ex-
plication nepeut être transportée telle quelle, en des
milieux différents. Cette objection de DURKHEIM,les
form. élém. de la rel., est à retenir, eomme exacte.

Erreur d'un système qui conduit à « découper »
artificiellementun fait dans son milieu historique.

4) Induction erronée d'un fait à une loi générale.
De quelquescas observés en des sociétésreligieuses, '

il est illogique de dégager la loi de son universalité :exemple suggestif, à propos de la généralisationhy-
pothétique et a priorique du totémisme, observé enquelques sociétés, et attribué à toutes les sociétés :
« tous les peuples, dans toutes les sociétés ont passé
par le totémisme » ; la généralisation du matriar-
cat, forme isolée de la famille.Cf. LAGRANGE,op. cit.,
p. 6. Le fait initial choisi, totémisme, animisme
devient la « clefbonne à ouvrir toutes les serrures »,de même pour le mana des Mélanésiens, compris
comme impersonnel, et placé partout par le préma-
gisme.

5) Substitution des suppléances à l'observation
des faits. La méthodecomparalive,dit-on, peut sup-pléer au silence ou aux lacunes de l'histoire : entransportant des éléments religieux observés en unesociété à une civilisation semblable, en restituant,
en reconstruisant; de même pour la préhistoire re-ligieuse,reconstituée à partir de l'histoire religieuse
et de l'ethnologie. Cettesuppléance,cette reconstruc-
tion, risque d'être la pure applicationd'un système,
substitué aux faits. Création, non observation.Cette
application suppose arbitrairementque toutesles so-ciétés passent par les mêmes stades d'organisation
sociale: d'où la « paléontologie sociale », dont Sal.
Reinach,C«7ies, Mythes, Religions,1.1, p. 84, soutient
la légitimité, et qui autoriseraità parler, selon lui, du
totémisme ou du matriarcat des Grecs et des Celtes,
malgré le silence et les démentis de l'histoire.
Thèse sous-entendue: identité de l'évolution dans
les divers groupes; ici encore, vue philosophique,
non donnée scientifique.

6) Passage des cas anormaux aux cas normaux.
On sait commentla psychologie physiologique,(école
de Ribot) a constitué une psychologienormale avec
de l'anormal. Le même danger est à craindre pourla psychologie et la sociologie religieuses, dans
l'emploi abusif de la méthode comparée : confusion
de la mythologie, fait accidentel et secondaire, avec
la religion, fait essentiel; ou identification de la
magie et de la religion.

7) Identification arbitraire et totale du non-civi-
lisé et du primitif: l'équation : sauvage — primitif.
On l'a vu, ceci est une vue philosophique— et de
la philosophie évolutionniste, — non une démons-
tration appuyée sur des faits. Prolongement enarrière d'une explication du développement reli-
gieux de l'humanité.

8) Assimilation arbitraire et initiale de toutes les
religions : d'où résulte par avance l'exclusion de
tout transcendant. Aucune religion, et en particu-
lier la religion chrétienne, ne peut être une reli-
gion à part, privilégiée, surnaturelle : elle doit avoir
la même origine, la même explication ; elle n'est
qu'un moment du développement religieux. Ici
encore, évolutionnisme initial et radical, qui pré-
cède les faits, leur observation loyale et objective,
et fausse la méthode.

H. — Avantages de la méthode comparative,
sous les réserves précédentes.

1) Extension à la science des religions de son uti-
lisation normale en d'autres sciences : géologie,
biologie, philologie, etc.; en ces sciences, cette mé-
thode a rendu de vrais services. U peut en être de
même ici, à s'en tenir aux vraies règles de la criti-
que scientifique.

2) Mise en valeur des faits religieux par leur
rapprochement, aux trois stades d'étude de ces
faits, a Au premier, hiérographie (observaiion des
faits), elle fait saillir analogies et anomalies; elle
aide à mieux observer et à mieux comprendre. Au
second, hiérologie (découverte des lois), elle supplée
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aux tables de présence, d'absence et de variations
concomitantesde l'expérimentation libre. Au troi-
sième, hiérosophie(explicationet interprétationdes
faits), elle aide à reconnaître l'accessoire et l'essen-
tiel». Cf. PINARD, Sem.Eth. rel., igi3. « La méthode
comparative », p. 66 sq. — Anthropos, 1910, p. 536
sq. « Quelques précisions sur la méthode compa-
rative ».

3) Utilisation apologétiqueen faveur de la trans-
cendance d'une religion. La conclusion sur celte
transcendancen'est pas affaire de la méthode com-
parative, mais delà philosophie; la méthode compa-
rative, par ses rapprochements,met en valeur, dans
la religion chrétienne, des éléments nouveaux, re-
présentations, croyances, rites, irréductibles à
d'autres; un mode d'origine, de développement,
d'action, nouveau, supérieur, étranger, par rapport
aux autres. De cette spécialité,de cette supériorité,
ainsi constatée, la philosophie conclura à une trans-
cendance, à un surnaturel, à un divin. La méthode
comparative et la science comparée des religions
retourneront,après une enquête plus approfondie,
conduite selon les règles de la plus rigoureuse mé-
thode scientifique, à confirmer à ce qu'un hardi ini-
tiateur de l'histoire des religions avait déjà fait en
faveur de la transcendance du christianisme. Cf.
ABBÉ DE BROGLIB,Problèmes et conclusions de l'his-
toire des religions, Paris, 3" éd., i885.
II. THÉORIE DU SUBCONSCIENT, OU DE LA CONSCIENCE

SUBLIMINALE: (Myers, W. James, Delacroix, Se-
gond, Pierre Janet, etc.)
Exposition.— Ce système a été surtout appliqué

à la religion par W. JAMES (-f- 1910), dans son livre
célèbre Varieties of religious expérience, 1902 —trad. franc., par Abauzit, L'expérience religieuse,
Alcan, 1906, — le plus lu peut-être des ouvrages de
philosophie religieuseContemporains.

L'auteur s'appliqueà l'étude des faits religieux, entant qu'ils vivent d'abord dans la conscience
—

Les
religions sont avant tout des états de conscience,
des formes de vie intérieure, avant de se prolonger
au dehors dans les manifestations sociales. Il faut
donc commencer par analyser ces expériences. Le
psychologue ne peut les saisir qu'en lui-même, dans
sa conscience, ou à travers les confidences du sujet,
récits, analyses, autobiographies de ceux qui les
ont éprouvées. Cette documentation est immense.
James emprunte les faits à toutes les religions, avec
une richesse surprenante de citations et une égale
sympathie pour toutes les formes religieuses ; pourlui, toutes sont également des expériences.

Accord de cette méthode avec sa psychologie géné-
rale. — Sa psychologie vise d'abord au concret,
au vivant, à l'homme individuel. Cf. Précis de
psychologie, traduct. du Text-book ofpsychology, Lon-
don. 1908, introd. Baudin, Rivière, 1910. — Pour
étudiercet homme concret, il remet en honneur l'in-
trospection, si décriée par le positivisme, le sociolo-
gisme, la psycho-physiologie. Il y a, dit James, uneoriginalitéirréductibledes faits de conscience (à rap-procher sur c? point de Bergson et ses Données
immédiates de la conscience) ; la psychologie doit
s'étudier comme une science naturelle. Les états de
conscience ont leurs conditionsconstantesdans cer-tains phénomènes physiologiques, « hypothèse fon-
damentale, hypothèse du chevet et trame de celivre «.Mais cette corrélation ne doit pas s'entendre
d'une identification (contre la psychologie matéria-
liste). — Les faits de consciencesont des synthèses,
essentiellementvivantes, mouvantes, individuelles,
c'est de celles-ci qu'il faut partir pour dégager les
éléments premiers.

Application religieuse de la méthode. — La vie
religieusese présente d'abord comme une expérience
intérieure : d'où nécessité de la psychologie, avant
l'étude des institutions, culte, etc. ; ces faits ont
leur originalité indéfinie en chacune des conscien-
ces : d'où les variétés de l'expérience religieuse et
la nécessité d'en tenir compte, contre les théories a
priori, générales ; pas de sentiment religieux uni-
que et identique.

—
En chacun des croyants, le senti-

ment religieux n'est pas un élément unique ; pas
d'émotion religieusequi serait une entité spéciale ;
elle implique toutes les impressions, les sentiments,
et les actes de l'individu, dans sa relation avec le
divin ; dans cet ensemble qu'est l'expérience reli-
gieuse, l'émotion, le sentiment, l'élément affectif
représente ce qui est fondamental ; la croyance est
surajoutée, accidentelle, postérieure ; l'expérience
religieuse se rapporte à un divin, non nécessaire-
ment à une divinité concrète : à l'égard de ce divin,
il suffit d'une attitude sérieuse, tendre; les expé-
riences religieuses se rapportent à deux types fon-
damentaux : type optimiste : confiance, joie, exal-
tation ; et le type pessimiste : sentiment du péché,
désir de la délivrance, etc.

L'Explicationdes faits, par l'adoption de l'hypo-
thèse de Myers. — La découverte de Myers, en 188G,
sur l'existence de la subconscience, serait le plus
grand progrès de la psychologie contemporaine.
La méthode scientifique, et économiquedemande de
l'appliquer aux faits religieux. 11 y a en nous des
idées, sentiments, qui s'organisent en groupes, au
dessous de la conscience claire; cesgroupesfontpar-
fois irruption dans cette conscience, brusquement ;
à l'ordinaire, ils expliquent le caractère, nos motifs
secrets d'action. Le moi plonge ses racines dans ce
moi subliminal, n'en manifeste qu'une partie res-
treinte.

Ce subconscient rend compte de la vie religieuse
et de ses manifestationsintérieures. La prière réus-
sit : elle apporte confiance, joie, surcroît de force,
pénétration du subconscient en nous, expérience
d'une union avec un transcendant, un plus grand
que nous; les faits mystiques, illuminations, exta-
ses, paroles intérieures: tout autant de révélations
du subconscient; les conversions lentes, et surtout
les conversions soudaines : manifestation d'une
incubation lente, suivie d'une explosion soudaineaujour de la conscience. Ainsi la psychologie reli-
gieuse se relierait à une loi de psychologie géné-
rale.

Critique. — A. Ses mérites. — 1) Elle reconnaît
la réalité des faits de conscience et l'expérience reli-
gieuse. — Ainsi s'oppose-t-elle au système sociolo-
gique, pour qui seul l'extérieur, l'objectif, le collectif
a une réalité véritable, et seule susceptiblede con-
naissance scientifique ; elleréagit tout autant contre
les tendances de la psychologie inspirée de l'empi-
risme anglais, pour qui le fait de conscience est
secondaire, sorte d'épiphénomène, sans efficacité,
purerépliqueou ombreduphénomène physiologique.
Suivant l'école expérimentale anglaise et la psycho-
logie deRibot.quia importé en France ces théories,
en oppositionsi netteavec la tradition philosophique
française, touteexplication psychologique, pour être
scientifique, doit s'interpréteren termesde biologie.
W. James, et avec lui Bergson, réagissent vigoureu-
sement contre une telle suppression de la psycho-
logie — Les faits de conscience sont réels, constituent
des données immédiates. — De même, l'expérience
religieusedemande à être analysée, avant d'en venir
à l'étude des institutions; ni la sociologie, ni l'his-
toire des religions ne peuventsuppléer à la psycho-
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logie religieuse. Sans celles-ci, elles demeureront
inintelligibles.

2) Elle affirme l'irréductibilité des faits de cons-
cience—et de l'expérience religieuse. — Même si les
faits de conscience sont conditionnés par des don-
nées biologiqueset des antécédentsnerveux, théorie
du chevet acceptée par James, et qui est, on le sait,
la donnée du composé humain dans la scolastique,
ces faits ne peuvent se ramener à ces antécédents.
Même si l'expérience religieuse s'accompagne de
phénomènes de névrose, ou de manifestations patho-
logiques, en son fond elle garde sa réalité et sa
valeur. W. James a énergiquement repoussé et ridi-
culisé les théories du matérialisme médical, qui ra-
mène la conversion, dans l'adolescence,à une crise
de l'instinct sexuel, la conversion de saint Paul,
« à une décharge épileptiformedans l'écorce occipi-
tale >, et la mélancolie de Carlyle à un « catarrhe
gastroduodénal ». Contre ces fantaisies matérialistes,
la réfutation pleine de verve de W. James gardera
toute sa valeur.

3) Elle reconnaît les variétés de l'expérience reli-
gieuse. — Dans les théories sociologiques,l'individu
n'est que le résultat du milieu social ; son indivi-
dualité n'existe pas, ou demeure inexplicable, ou du
moins ne peut s'expliquer que par l'entrecroisement
des facteurs sociaux, qui nient cette illusion de per-
sonnalité, toute factice on le voit ; ici James insiste
sur ces variétés, sur ses aspects strictement indivi-
duels, sur cette coloration personnelle des idées, des
sentimentsreligieux.Cette expériencese réalise dans
la personne, et elle partage son inimitable origina-
lité ; les expériences ne se révèlent jamais entière-
ment les mêmes. Pas de conformisme religieux, ni
de pure imitation, ni d'écho inerte, mais la vie, la
vie individuelle, avec les marques de cette indivi-
dualité.

4) Elle s'attache surtoutaux expériencesreligieuses
originales, plus complètes, plus élevées. —Parla,
celte méthode nous débarrasse de ce privilège ridi-
cule, de cet engouement des thèses évolutionnistes
pour le primitif. Elle rappelle la science des reli-
gions au respect des méthodes scientifiques : étudier
d'abord ce qui est le mieux connu, le plus directe-
ment observable, le plus près de nous; expérience
qui, scientifiquement, est plus accessible à la fois et
plus significative. Elle renverse donc et d'abord tout
l'échafaudageévolutionniste, pour se mettre immé-
diatement en face des faits religieux, sans théorie
interposée,comme James se préoccupe d'entrer dans
la psychologie, en oubliant toute explication pré-
conçue. Cf. W. James, Précis de psych., trad. fr.,
préf., vu, 19.

5) Elle met sur le même pied l'expérimce reli-
gieuse et l'expérience scientifique. — Elle n'entend
pas supprimer la religion au nom de la science :
la méthode scientifique lui impose de reconnaî-
tre des faits religieux d'un autre ordre que les
faits matériels, observables du dehors, mais tout
aussi réels, qui s'imposent à l'observation, et que la
science doit, non pas nier arbitrairement,ou dédai-
gner de parti-pris,maiss'efforcer d'expliquer. D'ail-
leurs, celte expérience nous apporte l'affirmation de
nouvelles réalités, plus hautes, plus larges, que les
étroites limites où la science prétend nous enfermer.

6) Elle proclame la valeur éminente de la vie reli-
gieuse. — Et ceci, par application du pragmatisme.
Les formules significatives abondent, dans l'oeuvre
de James: « la religion... est un rouage essentiel »
de la vie, une fonction biologique des plus im-
portantes ; la sainteté est un facteur essentiel du
bien-êtresocial: lessaintscomptentparmi les grands
bienfaiteurs de l'humanité. En face du scientisme

orgueilleux, et du scepticisme qui paralyse les âmes,
l'oeuvre de James exalte la valeur de lavie religieuse'
source de force, de paix, de joie et d'héroïsme.

B. Les erreurs. — 1) Cette théorie rapproche des
faits essentiellement différents. — C'est d'abord le
résultat d'un excès de richesse : trop de faits, etpui-
sés à pleines mains, sans discernement suffisant;
c'est aussi la conséquence de la méthode: entre les
états rudimentaires et les manifestations aiguës,une
sériede cas nombreux quiserventd'intermédiairesetrelient les extrêmes. Par là, nous retournonsau pro-cédé cher à l'évolutionnisme, s'efforçant de suivre
par étapes le développement qui fait sortir le supé-
rieur de l'inférieur. Ainsi James rapproche les ré-
vélations anesthésiques, l'ivresse produite par le
chloroforme, la « conscience cosmique » et le mys-ticisme chrétien, le sentimentde l'irréel, les casd'hal-
lucination et le sentiment de la présence divine, la
mélancolie de l'aliéné et la mélancolie religieuse
etc. Pêle-mêle de citations, de faits,qui, malgré l'au-
teur, aboutissent,par ces rapprochements singuliers
et tout à fait superficiels, à discréditer le fait reli-
gieux.

2) Elle apporte une analyse incomplète de l'expé-
rience religieuse. — Dans cette analyse, les senti-
ments, les émotions, sont considérés comme les élé-
ments essentiels de la religion ; les croyances, qui
suscitent ou modifient ces sentiments, sont passées
sous silence, ou traitées de faits secondaires et ac-cidentels. C'est le coeur, nous dit-on,qui est la source
de la vie religieuse ; la spéculation, qui s'y mêle parla suite, dénature cette expérience,demeuresans va-leur et sans action. James adopte donc un anti-in-
tellectualisme dont le* conséquences s'affirmeront
dans son acceptation de la philosophie du pragma-
tisme. Mais dès l'abord, ce mépris de la spéculation
philosophique et théologique, au regard de l'expé-
rience, conformée l'empirisme du psychologue,s'ex-
plique aussi en lui par une survivance de culture
protestante. Son expériencereligieuse s'apparenteà
la piété du coeur, au sentimentalisme — expérience
ainsi tronquée et interprétée d'après l'anti-intellec-
lualisine.

3) Elle supprime la caractéristique des faits reli-
gieux. — Religion signifie pour lui impressions, sen-
timents et actes de l'individu pris isolément, pour
autant qu'il se considère comme étant en rapport
avec ce qui lui apparaît comme divin, — mais sans
signifier nécessairement une divinité concrète; le
naturisme d'Emerson, son adoration de l'univers,
ainsi entendus, relèvent delà religion. Pour qu'il yail vie religieuse, il suffit d'entendre par ce divin
« une réalité première, de telle nature que l'individu
se. sente obligé de prendre vis-à-vis d'elle uneattitude
solennelle et grave ». I.'Exp. rel., p. 34- — Mais, a-
t-un justementremarqué, c'est confondre la philoso-
phie et la religion,lemonisme philosophiqueetl'ado-
ration religieuse. Entre celle-ci et le culte du cos-
mos, il y a seulement analogie, rapprochement su-
perficiel, vu du dehors. Au dedans, les attitudes
apparaissentnettement différentes. La vie religieuse
est un rapport avec un être vivant : Dieu connu,
aimé, prié. Et toute attitudesolennelle envers Dieu
n'est pas religieuse:agnosticisme,moralisme, maté-
rialisme, doctrines sérieuses et graves, expriment
des philosophies, non des religions. Aussi bien, Ja-
mes a-t-il fait cet aveu: < Le personnalisme est le
fond de la pensée religieuse », op. cit., p. 499-

4) Elle ne parvient pas à expliquer par le subcons-
cient ni les faits religieux en général, ni la conver-
sion en particulier. — Signalons d'abord les diverses
interprétationsdu subconscient.Dans une étudesur
ce sujet, Dieu et l'agnosticisme contemporain, Ga-
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balda, 4* éd., 1932, p. i3i sq., nous avons cru qu'il
fallait distinguer :

a) La théorie physiologiquedes faits inconscients,
qui, avec Huxley, Maudsley, Carpenter, Ribot, fait
de la conscience un reflet, une ombre, un « épiphé-
nomène », se surajoutantauxphénomènes déjàcons-
titués;

b) La théorie des phénomènes psychologiques
sous-conscients, oudela multiplicitédesconsciences,
acceptée par Binet, Colsenet, Pierre Janet, etc., le
fait de conscienceaccompagnantchacun des éléments
mentaux, affectifs, et pouvant former, avec d'autres
éléments de conscience, des moi distincts;

c) La théorie animistede faits psychologiquesen-
tièrement inconscients, adoptée par Leibniz, Maine
de Biran, à laquelle ne répugne pas la philosophie
aristotélicienne ; et acceptée explicitementpar Leib-
niz, de Broglie, Mgr Mercier, Domet de Vorges,
Farges, Blanc, etc.

Or, il nous semble que la thèse de James se ratta-
che à l'interprétation des phénomènes psychologi-
ques sous-conscients. James se réfère explicitement,
on l'a vu, au système de Myers, aux expériences
d'automatisme psychologique de Binet et Pierre Ja-
net. « Notre conscience normale n'est qu'un type
particulier de conscience, séparé par une fine mem-
brane de plusieurs autres, qui attendent le moment
favorable pour entrer en jeu », op. cit., p. 32g.

Mais la théoriede Myers est elle même une hypo-
thèse, une interprétation des faits. S'il est exact que
nos phénomènes psychologiques tendent à s'asso-
cier, à se fusionner, à se grouper en synthèses, ces
synthèses ne constituent nullement des consciences
distinctes : les scissions ne sont jamais complètes
entre ces consciences ; celles-ci s'enveloppentsouvent
les unes les autres, elles persistent dans la mémoire,
elles sont rapportées au même sujet; ellessupposent
donc son unité et sa persistance. Rien n'est venu,
depuis James, apporter une preuve décisive en faveur
de ce sous-conscientou de ce subliminal ainsi com-
pris. — Pour expliquer des faits difficiles, on a in-
venté des mots nouveaux : subliminal, automatisme;
mais l'explication n'a pas avancé d'un pas. Ita
WUNDT, Hypnot. etsugg.,p. 56. Au point de vue
scientifique, l'explication de Myers demeure une
hypothèse, et de plus en plusdiscutée.

Même si ce subconscient existait, il serait inca-
pable d'expliquer l'origine de la religion, l'expé-
rience religieuse normale, les faits de conversion
soit lente, soit soudaine. Le fait de la conversion
lente, avec ses hésitations, ses retours, ses contra-
dictions, est en opposition avec les poussées insur-
montables de l'automatisme: le converti se rend
compte de ses motifs, même s'il ne les analyse pas;
il se rend à la lumière : rien qui ressembleau carac-
tère fatal, involontaire, de l'adhésion et de l'impul-
sion. Les conversions soudaines diffèrent des cas
pathologiques, ou des manifestations automatiques,
par les circonstances dans lesquelles elles se pro-
duisent : lumière sur une vérité moral» ou reli-
gieuse, sur le néant de la vie, l'horreurdu péché, la
grandeur de Dieu; par leurs résultats: ici, trans-
formation de l'âme dans le repentir et commence-
mentd'une vie durable de sacrifices, d'héroïsme, de
sainteté.

4) Elle ne permet pas de reconnaître l'intervention
de Dieu. — A l'explication psychologique, James
superpose une possibilité d'ordre métaphysique.
Sans doute, dit-il, les manifestations de l'activité
subconsciente ne dépendent que du sujet. Mais la
conscience subliminale pourrait être « un champ
pins propiceaux expressions spirituelles ». L'action
divine pourrait s'exercer plus aisément dans ces

régions plus paisibles. « Une force transcendante
pourrait s'exercer directement sur l'individu, à
condition qu'il ait un organe récepteur approprié,
c'est-à-dire une conscience subliminale. » L'exp.
relig., p. 206. — Si l'action divine est rendue ainsi
possible, comment le croyant connaltra-t-il cette
expérience? Aucun moyen légitime pour atteindre
cette certitude. Sur ce qui se passe au delà du sub-
conscient, il ne peut former que des hypothèses.
L'expériencereligieuse, par elle-même, lui interdit
d'aller au delà. Jamais il ne pourra donc affirmer
la transcendance de son action.

S'il consent cependant à ge risquer dans la méta-
physique, James déclare que le moi supérieur de
l'individu — le moi subliminal — fait partie de
quelque chose de plus grand que lui, mais de même
nature—que ce plus grand, c'est sa « surcroyance»,
n'exige pas, pour vérifier l'expériencereligieuse, un
Dieu infini et un Dieu unique, qu'il suffit d'admettre
une puissance supérieure à l'individu, et interve-
nant dans son expérience —, que la théodicée de
l'Absolu n'est pas nécessaire pour l'âme religieuse;
bien plus, que « la philosophie de la religion
devrait accorder plus d'attention qu'elle ne le fait
à l'hypothèse pluraliste ». Sur ce pluralisme, James
s'est expliqué ailleurs, encore qu'assezconfusément,
A Pluralistic Universe, trad. franc. Philosophie de
l'expérience, Flammarion, 1910. Le théisme (philo-
sophie catholique) représente Dieu et la création
comme deux entités distinctes, et fait de nous « des
êtres étrangers à Dieu et lui restant étrangers ».
L'homme étant ainsi un simple sujet, Dieu n'est
plus le coeur de notre coeur, mais un souverain. Ce
dualisme s'est toujours'trouvéen lutte avec le mo-
nisme — plus simple, plus logique, plus rationnel,
plus radical ; et avec les expériencesmystiques des
âmes religieuses sur un Dieu intime. Cette intimité
du divin et de l'humain écarte tout autant le pan-
théisme, système spéculatif, issu du besoind'unité.
Le pluralisme nous fait découvrir des zones mul-
tiples d'existence, dans le monde, des régions nou-
velles et inexplorées ; l'expérience naturelle n'est
qu'un fragment de l'expérience totale; et le monde
du pluralisme ressemble à une république fédérale
plutôt qu'à un empire. Il y a, non un univers, mais
un multivers. Cet empirisme pluraliste établit pour
nous la relation la moins lointaine avec Dieu; avec
Dieu conçu commefini.., qui n'a plus à expliquer le
mystère de la chute, le mystère du mal, le mystère
du déterminisme universel : notre conscience hu-
maine, par l'expérience religieuse, s'unit donc à
cette « conscience surhumaine », elle-même finie
dans l'univers.

Ainsi James retourne à sa définition du début : la
religion est un rapport avec Dieu. De ce Dieu, il ne
connaît pas les attributs métaphysiques; ou plutôt
il les nie. — Cette métaphysique n'est-elle pas en
contradiction formelle avec les données de l'expé-
rience religieuse : l'affirmation d'un Dieu transcen-
dant, personnel et unique? Les primitifs, en réalité,
Cf. Mg. LE ROY, Bel. des primit., en savent plus
que le métaphysicien improvisé qu'est ici James.

5) Elle aboutit enfin à l'élimination de Dieu. —Certains philosophes, à la suite de James, utilisent
la subconscience et y superposent cette « sur-
croyance métaphysique»; quitte à l'interpréter dans
un sens plus rapproché du spiritualisme catholique.
Ainsi SRGONO, dans son livre sur la. Prière, Elude de
psychologie religieuse, Alcan, 1911, où tour à tour
le recueillement, l'aspiration, le sentiment de pré-
sence, l'abandon, les formes diverses de la prière
sont étudiées et leur réalité, comme leur efficacité,
expliquées par la subconscience : et c'est aussi en
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elle que se réalise, au sommet de la vie spirituelle
c la communion parfaite mystique avec la source
intarissablede l'autonomie personnelle et de l'uni-
verselle charité ». — La subconsciencedevient l'in-
termédiaire entre l'origine collective des émotions
religieuses et leur caractère individuel, entre l'expli-
cation sociologique et l'intuitionnisme de Bergson.
L'hypothèse « transcendante » est réservée.

Mais d'autres n'imitent pas cette réserve et consi-
dèrent l'interprétation psychologique en général —
et l'interprétation subconsciente en particulier —
comme suffisammentexplicativespour rendre compte
de tout le contenu de l'expérience religieuse. Parmi
les principes de la psychologie religieuse, Arch. de
psych., déc. ig02, FLOURNOY place au premier rang
« le principe d'exclusion de la transcendance, prin-
cipe négatif et de défense, en vertu duquel — tout
en enregistrant à titre de données mentales les
appréciations de valeur et les sentiments de réalité
transcendante dont les expériences religieuses s'ac-
compagnent dans le sujet, —

la psychologie s'abstient
de tout verdict sur la portée objective de ces phéno-
mènes. » Mais on sait ce que devient celte réserve
provisoire de l'auteur, quand on connaît son effort
et l'effort des psychologues de la même école pour
« déthéologiser » l'expérience religieuse. — DELA-
CROIX, Etud. d'hist. et depsych. du mystic, préf., xix,
écrit plus nettement : « Nous croyons que les états
les plus sublimes du mysticisme n'excèdentpoint la
puissance de la nature; le génie r ligieux suffit à
expliquer ses grandeurs comme ses faiblesses..

.
Si

la méthode psychologique réussit, toute discussion
dogmatique e?t vaine..

.
Or il nous paraît que l'en-

semble des travaux de l'école psychologiqueprouve
qu'elle est en chemin de réussir ».

Ainsi le développement delà théorie du subcon-
scient l'a amené à ce sens radical, exclusif et anti-
religieux. Le subconscient,dans la religion, travaille
à éliminer Dieu.
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Christologie et le subconscient ». Rev. de théol.
et des quest. relig., 1911. — DE GRANDMAISON, Rec.
de se. relig. 1911. « Un essai de chistologie mo-
derne, l'hypothèse du subconscient». — DE MUN-

NYNCK, Rev. se. ph. et théol. iqiti. Introduction
générale à l'étude des phénomènes religieux. —
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MONTAGNE, Rev. thom., L'idée de Dieu et la psy-
chologie du subconscient. — DELACROIX. La rai-
son et la foi, 1922. — PINARD, Die théol., art.
« Expérience religieuse » et L'étude comparée des
religions, t. I, Paris, 1922.

G. MlCHELBT.

RELIGIONS (STATISTIQUE! DES). - Le
graphiqueici présentéa été établi au moyen destatis-

Tel quel, ce graphique est donné à titre docu-
mentaire.

Du point de vue apologétique, il apparaît sous
un double aspect : spéculatif et pratique.

Dans le domaine spéculatif, l'effrayante consta-
tation qu'il nous contraint de faire, soulève une
objection : « Est-ce donc là le résultat divin de la
Rédemption?» — La réponse s'impose. Non; c'est
là le résultat de la lutte mondiale et continue entre
Jésus-Christ et Satan, lutte où les passions hu-

STATISTIQUERELIGIEUSEDU GLOBE(t.700.000.000d'habit**)
p«r G.GIBERT S.J.

Chacun des carrés représente un million d'âmes

tiques déjà existantes, modifiées d'après les éléments
nouveaux qu'il a été loisible de rassembler.

Il est approximatif, puisque toute statistique, par
nature, est flottante.

Nous avons vu faire des recensements en Chine,
et donc sur le quart de la population du globe.
L'opération était singulièrement extrême-orientale,
lisez: très-peu précise.

Autre point à noter : du terrible choc de 1914-
1918, avec ses contre-coupsqui se prolongent,on ne
peut encore rendre compte dans la question qui
nous occupe.

maines, déchaînéeset attisées par l'ennemi du Sau-
veur, bouleversent, au cours des siècles (Schismes
d'Orient et d'Occident, Protestantisme, Révolution,
Sociétés secrètes, etc.), les desseins miséricordieux
de la Providence divine appelant tous les hommes
au SALUT (Voir ce mot et l'article PUOVIDHNCE). Dieu
laisse, pour un temps, libre jeu aux passions mal-
faisantes: conséquence de la liberté, qui ouvre des
abîmes dont lui seul pénètre les profondeurs. Bien
courte serait la vue du logicien, s'il tirait de ces
faits un argument contre la vérité du christianisme
en général, et du catholicisme en particulier. La
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philosophie déduit,à bon droit, de la croyanceuniver-
selle, une preuve de l'existence de Dieu. Mais la vé-
rité religieuse n'est pas, certes, décidée par le
suffrage universel.' C'est que la croyance initiale
est produit de la nature, qui sort des mains de Dieu.
Tandis que le suffrage est un produit complexe de
l'esprit humain, qui subit, outre l'ignorance, fruit
amer du péché, tant d'influences mauvaises, que la
résultante ne saurait être une norme de vérité. Nul
ne peut croire sans connaître; personne ne croit s'il
ne veut croire; on ne veut guèrecroire ce que l'on ne
veut plus pratiquer : autant de raisons graves qui
disqualifient le suffrage universel, en matière de
vérité religieuse.

Dans l'ordre pratique, quel merveilleux stimulant
pour tout catholique de coeur qu'une si douloureuse
découverte ! « Près des cinq sixièmes des hommes,
mes frères, manquent encore à l'appel du Christ » :voilà ce que tout baptisé doit se dire et se répéter,
afin d'aviver son zèle. Que puis-je, moi, pour aider
l'oeuvre de rédemption dans l'univers, pour contri-
buer à avancer la tâche immense? Ma conscience
m'approuve t-elle dans le passé, ou me reproche-
t-elle d'avoir agi trop peu?

Si tel est l'effet du documentprésent, l'apologiste
aura atteint son but.

G. GIBBRT, S. J.
Misiionnaire.

RELIQUES. — Le mot reliquiae appartient à
la plus ancienne langue latine ; il sert à désigner
toute sorte de restes. Débrisd'un naufrage, PLAUTE,
lludins, I, m, 17 :

Isnavem atque omnia perdiditin mari;
Ilaec bonorum eius surit reliquiae.

Reliefs d'un repas, CICÉRON, Ad Fam., XII, iv :Vellem idibus martiis me ad caenam invitasses : rcli-
quiarum nihil faisset.— Certains exemples mettent
sur la voie de l'acception proprement chrétienne.
Description de funérailles, chez VIRGILE, Aen., VI,
226-7

•

Postquam collapsi cineres et flamma quievit,
Reliquias vino et tabulant lavere favillam.

Le grec disait : /.ié/.«v« (mot étranger aux Sep-
tante). — PLATON, Phédon, 80 C: TK Uiioa» :»
OùJ'J-OTOi.

Dans la langue chrétienne, le mot Reliques dési-
gne les restes mortels des saints, et par extensiondes objets consacrés par le contact plus ou moins
immédiat de leurs corps. L'Eglise a toujours honoré
les reliques des saints ; mais le sentimentqui l'ins-
pire a été souvent méconnu et travesti. Pour le jus-
tifier, il suffira d'exposer les faits.

I. — Origines du culte des reliques.
II. — Développement du culte.
III. —Développement delà doctrine.
IV. — Les ennemis des reliques.
Y. — Législation canonique moderne.
VI. — Conclusion.

I. Origine du culte des reliques. — Les héros
du christianisme n'ont point d'égauxdansl'histoire,
soit pour l'élévation de l'idéal poursuivi, soit pourla générosité des efforts dépensés, soit pour la
simple grandeur d'une vertu qui souvent s'ignore,
et qui toujours trouve dans le don de soi-même à
Dieu sa joie cl sa récompense. Entre tous, les mar-tyrs, par l'héroïsme de leur sacrifice, conquirent
dansla pensée despremières générations chrétiennes
une place éminente. Devant le spectacle de ces im-

molations, consommées avec tant de simplicité, la
naturelle impression des foules dut être faite de
stupeur et d'angoisse : l'exaltation sainte d'un
Etienne contemplant le ciel ouvert sur la tête et le
Christ qui l'attend, ou d'un Ignace d'Anlioche aspi-
rant à être moulu par la dent des fauves pour deve-
nir le pur pain duChrist, n'étaitpas immédiatement
contagieuse. Mais déjà la lettre de l'Evangile béati-
iiait les victimes, et le voyant de Patmos avait salué
dans le ciel leur troupe glorifiée (Ap., vu, 14). L'âme
des fidèles ne pouvait tarder à se ressaisir, devant
cette leçon que les persécuteurs remettaient fré-
quemment sous leurs yeux, et ce fut souvent avec
des trans; orts de joie que des troupes de martyrs
descendaient dans la prison ou dans l'arène. La
mort pour le Christ était devenue la suprême ambi-
tion des élites ferventes. C'est que les témoins du
Christ avaient conscience de ne pas souffrir seuls.
La forte parole de TBRTULLIBN, De Pudicitia, xx» :
Christus in martyreest, traduit la conviction ardente
qui soutenait ces héros et les désignaità la véné-
ration de leurs frères. — V^iir l'article MARTYRE.

Celte considération du Christ présent dans le
martyr met en lumière la suprême originalité du
culte chrétien des reliques. Le dogme delacommu-
nion des saints, qui montre dans tous les fidèles les
membres d'un même corps mystique, marque la
transcendance du point de vue chrétien, mais ne
supprime pas le fonds commun à toute nature hu-
maine. PLATON, après HÉSIODE, voit dans les héros
morts pour la patrie des génies tulélaireset toujours
dignes d'hommage. Res public., V, xv, p. 469. Ce
fonds a une valeur universelle, et EUSÈBE a le droit
de s'appuyer sur Platon, Praep. Ev., XIII, xi, P. G.,
XXI, 1096. A l'exception de l'Inde brahmanique,
tous les peuples, même les plus sauvages, se ren-
contrent dans le culte des reliques. Voir VEncyclo-
paedia of Religion and Ethics (HASTINGS), vol. X,
p. 65o A-662 B(igi8). Notamment p. 65o A : « The
supernaturul virtues of relies, originating in such
beliefs as hâve been referred to, may be traced
through a séries of examples in ail religionsand in
ail degrees of civilization, beginning vith the lowest
savages ».

C'est donc un sentiment profondément humain
qui inspira, de bonneheure, leculte rendu auxrestes
des corps sacrés par la vertu et par la mort endurée
pour Dieu. Les origines de cette histoire ont été re-
tracées naguère, avec une scienceà qui rien n'échap-
pe, par le R. P. DELEHAYB,Bollandiste, Les Origines
du Culte des martyrs, Bruxelles, igi2. Nousne sau-
rions choisir un meilleur guide.

Une question préalable se pose, qu'on ne peut ici
ni écartersimplement ni résoudre a priori : le culte
des martyrs s'est-il constitué en dehors de toute
influence des croyances et des moeurs païennes ?
Avant tout, il faut faire deux parts dans les hom-
mages que l'antiquité rendait à ses morts: A cer-
tains morts illustres, plus ou moins entrés dans la
légende et mis par la poésie ou par l'adulation po-
pulaire dans un rang voisin des dieux de l'Olympe,
allait un culte national,tout-à-fait païen, auquel la
piété chrétienne ne pouvait demander aucune sorte
d'inspiration. Aux ancêtres de la famille allait un
culte domestique, beaucoup plus discret, sorte de
prolongement des relations familiales, fait de pieux
souvenirs et de rites souvent respectables. Si le
devoir de la sépulture est partout tenu pour sacré ;
si l'on continue de fêter le mort en son anniversaire
de naissance (appelé dès lors yaiaia), si des lois ri-
goureuses protègent le tombeau contretouteprofana-
tion, la vraie religion n'en saurait prendre ombrage ;
il suffira de purifier le rituel funéraire de certains
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éléments superstitieux, pour le lui rendre accepta-
ble. Aussi les premiers chrétiens n'eurent-ilspas à
créer de toutes piècesle code de leurs sépultures. Ils
marquèrentassez la nouveauté des pensées qui les
inspiraient, en substituant au rite vulgaire de la
crémation celui de l'inhumation, et en isolant leurs
tombes des tombes païennes. Ils s'accoutumèrent
d'ailleurs à commémorer, non plus l'anniversaire de
la naissance,mais celui de la mort, qui est une nais-
sance au ciel. Les auteurs de ce changementavaient-
ils tous conscience d'obéir à une raison mystique ?
On peut en douter. Néanmoins la langue de l Eglise,
dès le milieu du 11e siècle, consacre le mot de nais-
sance pour désigner le triomphe des martyrs. Les
Actes de saint Polycarpe de Smyrne célèbrent déjà
Tr,y roO u.txprvpt'OV aÙTOy r,p.tpM yîvèds.tov.

Il y a lieu de croire que les premiers martyrs ne
reçurent d'abord d'autre honneur que celui de la
sépulture commune.Maisleurmort glorieuseles dési-
gnait aux regards de l'Eglise, et tout le monde pre-
nait part au triomphe. Avec leurs proches, toute la
fraternité chrétienneavait voulu les accompagner à
leurdernière demeure; après avoir été le but d'un
cortège nombreux, le tombeauvénéré devenait, sur-
tout auxjours d'anniversaire, un but de pèlerinage.
On voit déjà les fidèles de Smyrne disputer aux
haines juives et païennes les cendres de saint Poly-
carpe et leur donner une sépulture honorable. Ces
démonstrations ne pouvaient échapper aux regards
des persécuteurs, qui parfois surent les prévenir et
frustrer l'espérance des fidèles. Mais souvent aussi
le corps des suppliciés fut rendu à leurs proches, et
l'on voyait se dérouler, en pleine persécution, des
obsèques triomphales. Telles furent, sous Valérien,
à Carthage, celles de saint Cyprien, décapité à la
vue de son peuple; et bien d'autres, où le deuil lit
place à l'enthousiasme. Après la paix donnée à l'E-
glise, au IVe siècle, le culte des martyrs s'épanouit
magnifiquement. Aux anciennes réunions, plus ou
moins clandestines, succédèrent des pompes reli-
gieuses où les foules accouraientde loin. Les grands
évêques y prenaient la parole; nous avons des pané-
gyriques de saint Basile, de saint Jean Chrysostome
et d'autres, àla gloire des martyrsd'Orient ; de saint
Augustin à la gloire des martyrs d'Afrique. La poé-
sie était de ces fêtes : saint Paulin de Noie nous
montredes pèlerins innombrables prosternés devant
le tombeau de saint Félix, et sa petite ville épisco-
pale devenant, pourun jour, l'émule de Rome. Bien-
tôt il fallut agrandir les sanctuaires : aux cryptes et
aux hypogées succédaient les nponc-jxTYipiv. à ciel ou-
vert. Par tout le monde romain, des basiliques sor-
taient de terre, à côté de l'édieule où l'on avait en-
fermé le corps d'un martyr.

Le culte local ne devait pa£ tarder à rayonner
au dehors. Toute Eglise marquée par la persécu-
tion, gardait, comme un titre de noblesse, la liste de
ses triomphateurs, avec celle de leurs anniversai-
res. Une heure viendra où les martyrologes locaux
fusionneront, et où -l'unité catholique s'allirmera
par l'unanimité des hommages rendus à certaines
grandes mémoires.

A cet égard, une différence capitale sépare l'Occi-
dent de l'Orient. Tandis que l'Occident, pénétré de
respectpour l'inviolabilité des tombeaux, veille surl'intégrité des corps saints, l'Orient s'accoutume
beaucoupplus vite à ouvrir les sarcophageset à dis-
tribuerdes reliques.

A la base de cette diversité d'usage, on trouve
une ancienne diversitéde législation. La loi romaine
protégeait les sépultures: les martyrs devaient béné-
ficier de cette disposition jusque vers le début de
vne siècle.L'an 5g4,l'impératriceConstantine,épouse

de Maurice, avait écrit au pape saint Grégoire
pour solliciter l'envoi de reliques destinées à la cha-
pelle impériale ; et elle précisait : avant tout, quel-
que relique insigne de l'apôtre saint Paul: caput...
sancti Pauli aut aliud quid de corpore ipsius. Le
pape refusa : la coutume ne permettait pas de porter
la main sur le corps vénérable ; d'ailleurs certains
exemplesrécents et terriblesétaientfaits pour décou-
rager les profanateurs. L'impératrice dut se con-
tenter de quelquesparcelles de limailleprélevées sur
les chaînes de l'Apôtre. Registrum Epistolarum Gre-
goriil Papae, IV, xxx, M. G. H., t. I, p. 260-6. En
51g, lepape Hormisdas n'avaitpasmieuxaccueilliune
requête de Justinien. Hormisdae L'p., LXVI, ap. Thiel,
Epistulae PontifieumRomanorum, p. 873-5. Dès lors
se répandait l'usage de ces reliques représentatives
appeléesà Rome sanctuaria,brandea,palliola:objets
divers, notamment fleurs ou étoffes, déposés sur le
tombeau des martyrs pour s'imprégner de la vertu
qui s'en exhalait. Avec le temps, Rome devait se
relâcher de cette rigueur ; et l'afflux des « saints
oatacombaires», au moyen-âge,engendra plus d'une
confusion regrettable.

Cependant les Grecs n'y regardaient pas de si
près. Les législations municipales d'Asie rendirent
bientôt possibles les translations, puis les divisions
decorpssaints. La première en date des translations
connuesest celledesaintBabylas, évêqued'Antioche,
déposé dans l'église neuve de Daphné par le césar
Gallus (35i-4) ; voir saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE,
C. Iulianum, I, xxv, P. G., XXXV, 552 ; SOZOMBWB
II E.,\, xix, P. G., LXVII, 1275. Diverses transla-
tions se firent, les années suivantes, au bénéfice de
Constantinople. Dans l'église des Apôtres, Constan-
tin avait érigé des cénotaphes ; Constance voulut
posséder de vrais tombeaux. Dès 356 on vit arriver
les reliques de saint Timothée ; en 357, celles de
saint Andréet de saint Luc ; beaucoup d'autreB sui-
virent. Antioche revendiqua, en divers temps, les
corps de ses grands évêques ; s'il faut en croire
saint JÉRÔME, De vir. M., xvi, on y vénérait, de son
temps, le corps de saint Ignace, martyrisé à Rome
sous Trajan. Saint Babylas, l'évêque martyr du
ni" siècle, fut plus d'une fois troublé dans son re-
pos: de Daphné, où nous l'avons vu transféré sous
Gallus, il fut éloigné par ordre de Julien, en 36a, au
bénélice d'Apollon : toute la population chrétienne
d'Antioche lui fit cortège. Antioche récupéraces res-
tes précieux en 381, du temps de l'évêque Mélèee.
Mélèce, mort à Constantinople, fit retour à son
Eglise et reposa prèsde saintBabylas ; il fut rejoint;
vers 482, par l'évêque Eustathe, autre confesseur de
la foi, mort en exil à Trajanopolis. DELKHAYB, op.
cit., p. 69-190.

Un peu partout, en pays grec et syriaque, les
corps sont dans un état d'instabilité qui contraste
avec l'immobilitéhiératique des tombes latines. La
chronique d'Edesse signale, en date du 22 août3g4,
l'arrivée du sareophage de saint Thomas apôtre,
dans la grande basilique. Quand Nisibe tomba au
pouvoir des Perses, les fidèles emportèrent dans
leur exode le corps de saint Jacques, défenseur de
la cité. Au commencement de son épiscopat, saint
Cyrille d'Alexandrie déposait dans l'église des
évangélistes, à Menuthi, près Canope, les restes de
saints Cyr et Jean.

Une fois le principe des translations accepté, on
devait en venir au partage et à l'émiettement des
restes sacrés, objet d'ardentes compétitions. Des
sentiments divers entrent ici en jeu : empresse-
ment i ressaisir, dans un gage matériel, la per-
sonne disparue; piété envers le martyr; confiance
dans la vertu du thaumaturge. Quand Saturas, en
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l'an 2o3, tombant dans l'amphithéâtrede Carthage,
trempait un anneau dans son sang et le donnait au
soldat Pudens, c'était un souvenir qu'il entendait
lui laisser. Mais les fidèles de Carthage, se parta-
geant les linges imprégnés des sueurs ou du sangde leur évêque Cypriec, obéissaient à une pensée
religieuse.Les annales du Donatisme nous mon-
trent la trop fameuse Lucilla en possession d'un os
de martyr, qu'elle baisait avant la communion. Les
dévotions indiscrètes ne manquaient pas, et de
saints personnages se préoccupaient de lesprévenir.
Nous voyons que les quarante martyrs de Sébaste
demandèrent à reposer ensemble et supplièrent les
fidèles de ne rien distraire de leurs ossements. Mais
l'acharnement des persécuteurs rendit cette précau-
tion inutile. Après que les corps eurent été livrés
aux flammes et les cendres jetées dans le fleuve, on
se disputa de rares débris, et ainsi nombre d'Egli-
ses se trouvèrent pourvues. Ailleurs, le partage se
lit plussimplement,commedans le casde saintPho-
cas, le martyr de Sinope, dont Constantinople et
Rome reçurent leur part. Les envois de reliques
donnaient lieu à des manifestations enthousiastes,
et les Eglises qui en étaient favorisées aimaient à
se dire, avec saint GRÉGOIREDE NAZIANZE, que quel-
ques gouttes de sang d'un martyr renferment la
même vertu que son corps entier. C. Iulianuin, I,
LXIX, P. G. ; XXXV, 58g. Comparer saint PAULIN
DE NOLE, Carm., XXVII, 447, p- ?•< LXI> 658 :

Magna et in exiguo sanctorum pulvere virtus.
Si l'Occident s'interdit, durant plusieurs siècles,

les transferts de corps saints parvenus à leur der-
nière demeure, une période plus ou moins longue
pouvait séparer la mort de la depositio définitive,
et parfois des corps revenaient de loin. La législa-
tion romaine s'y prêtait, et des autorisations furent
obtenues même pour des proscrits : au m" siècle,
le pape Pontien et le prêtre Hippolyte, morts
exilés en Sardaigne, furent inhumés à Rome ; de
même, le pape Corneille, mort en exil à Centum-
cellae. Au ive siècle, Milan recevait de Cappadoce
les restes mortels de son évêque Denys. Au reste,
les Eglises les plus opposées au partage de leurs
propres reliques,ne laissaient pas d'accueillirvolon-
tiers celles qui leur venaient d'Orient : Brescia,
sous l'épiscopatde saint Gaudence, reçut de nom-
breux dons, qui valurent à sa basilique le nom de
concilium sanctorum; Noie, sous l'épiscopat de saint
Paulin, s'enrichit pareillement.

Au ive siècle, de nombreuses inventions de corps
saints donnèrent une impulsion nouvelle à la véné-
ration des reliques. Tant que durèrent les persécu-
tions, le fait éclatant du martyre, proclamépar la
voix populaire, suffit à légitimer un culte, et nom-
bre de saints en furent honorés dès la date lointaine
de leur depositio. A Rome, la liste dite depositio
martyrum, contemporainedu pape Libère (voir le
Chronographe de l'année 354), atteste des cultes
établis de longue date. On sait que plusieurs corps,
tombés en oubli durant les dernières persécutions,
furent recherchéset remis en honneur par les soins
du pape DAMASB. Tel le corps de saint Eutychius,
Damasi Epigrammata, éd. Ihm, xxvii :

Ostenditlatebra insontis quae membra teneret :
Quaeritur, inventus colitur, fovet, omnia praestat.
Tels encore ceux des saints Protus et Jacinthus,

ibid., XLIX :

Extremo tumulus latuitsub aggere montis.
Hune Damasus monstrat, servat quod membra pio-

rum.

Ailleurs, certains cultes surgissent inopinément,
à la suite de découvertes où les narrations contem-
poraines font intervenirdes révélationscélestes. Un
exemple célèbre entre tous est l'invention, faite à
Milan par saint AMBROISB en 386, des saints Ger-
vais et Protais. Guidé, comme il dit lui-même, par
un pressentiment mystérieux ; au dire des contem-
porains saint Augustin, le diacre Paulin, saint Gau-
dence de Brescia, saint Paulin de Noie, par un
avertissement positif du ciel, l'évêque de Milan mit
au jour, non loin de l'enclos consacréaux saintsNa-
bor et Félix, deux corps sanglants. Il prit sur lui
de les transférer dans la basilique ambrosienne.
Sur la route, la guérison d'un paralytique authenti-
qua les restes précieux. CependantAmbroisen'était
qu'à son coup d'essai. A quelque temps de là, il dé-
couvrit pareillement les corps des saints Nazaire et
Celse. Quand on le voyait aller faire prière en un
lieu inaccoutumé, on disait communément qu'il
avait eu révélation d'un corps de martyr. Vie, par
S. PAULIN, xxxn, xxxiu, P. L., XIV, 38.

Cependant l'Eglise de Milan n'avait pas le mono-
pole des inventions de reliques. A Bologne, eu 3g3,
eut lieu celle des saintsVital et Agricola : Ambroise
y fut convié. En 390, invention des martyrs d'A-
gaune; sur divers points de la Gaule et de l'Italie,au-
tres inventionssignaléespar saintGrégoire deTours:
martyrs de Lyon, saint Bénigne de Dijon, saint Eu-
trope de Saintes, saint Amarand près d'Albi, saint
Genesius près de Tigernense Castrum, saint Ferréol
au diocèse de Vienne, saint Vital au diocèse de Spo-
lète, saint Victor au diocèse d'Otricoli. L'Orient
surtout abonde en inventions merveilleuses : à Jé-
rusalem, en 4]5, invention des reliques de saint
Etienne; à Sébaste, invention des reliques de saint
Jean-Baptiste; après la violation du tombeau, en
divers lieux, multiples inventions du chef de
saint Précurseur ; à Scepsis dans l'Hellespont, vers
425, invention du centurion Corneille ; en Chypre,
l'an 458, invention de saint Barnabe. L'Ancien
Testament revendique sa part : les environs d'E-
leuthéropolis rendaient successivement les corps
des prophètes Abacuc et Michée, le corps du pro-
phète Zacharie ; une grotte de Palestine se glorifie de
posséder les restes de Job.

Pareille énumération n'estpas sans inspirer quel-
que inquiétude : aucune hagiographie ne saurait
cautionner en bloc tant d'identifications, où la part
de la supercherie et de la crédulité est aussi évi-
dente qu'impossible à préciser. Les répliques d'un
même corps en divers lieux ne sont pas seules à
nous mettre en garde.

Il suffisait parfois qu'une Eglise eût reçu quelques
parcelles d'un corps saint, pour accréditer le bruit
qu'elle le possédait tout entier. Dès l'année 4oi, un
Concile d'Afrique jugeait opportun de légiférer con-
tre des abus trop fréquents; il prescrivait de faire
disparaître toutes les rnemoriae martyrum qui ne
pouvaient justifier d'uneorigine régulière, etréprou-
vait toutes les érections d'autels motivées parde pré-
tendues révélations : quae per somnia et per inanes
quasi revelationes quorumlibet hominum ubique
constituante altaria. Il est vrai que l'Afrique était
la terre classique des aventuriers en habits de moi-
nes et du trafic de reliques fausses. Mais les incon-
vénientsauxquels onvoulait obvieravaient dû se faire
sentir ailleurs encore. A la date du 26 février 386,
un acte législatif des empereursGratien, Valentinien
et Théodose avait prohibé les translations de corps
et le commerce des reliques : Code Théodosien, IX,
xvii, 7 : Humatum corpus nemo ad alium locum
transférât; n*mo martyrem distrahat; nemo merce-
tur. Les garanties minutieuses dont saint BASILE,
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écrivant à saint Ambroise, accompagnait le corps de
l'évêque Denys, rendu par la Cappadoce à l'Eglise
de Milan, prouvent qu'on avait consciencede ne pou-
voir prendre, en pareille matière, trop de précau-
tions. Ep., CXLVII, P.G., XXXII, 712-3. Cf. DELE-

HAYE, Op. Cit., p, I08.
En dépit d'accidents inévitables, le culte des mar-

tyrs s'affermissait et débordait le cadre des Eglises
particulières. La Depositio Martyrum témoigne que,
dos le iv» siècle, Rome avait accueilli sur ses dipty-
ques certains martyrs africains. On y lit, à la date
du 7 mars : Perpetuae et Felicitaiis, Africae ; à la
date du i4 septembre : C'ypriani Africae. Le nom de
saint Vincent, le martyr si populaire d'Espagne,
avait rayonné loin de son tombeau, et saint Augus-
tin, prêchant au jour de sa fête, pouvait s'écrier :

«
Est-il une contrée dans toute l'étendue de l'em-

pire romain ou du nom chrétien, qui n'aime à célé-
brer l'Anniversaire de Vincent!' » Serin., CCLXXVI, 4,
P.L., XXXVIII, 1957.

L'Eglise a dû se préoccuperde séparer la cause de
ses martyrs authentiques de celle des sectaires qui
parfois usurpaientce titre. Voir saint OPTÂT,Schism.
Donat., III, vin, PL., XI, 1017-1019.

Dans les sépultures chrétiennes de l'Afrique la-
tine, l'inscription Deo gralias suffit en général à
discerner les tombes catholiques des lombes dona-
tistes, où l'on retrouve le mol de ralliement des
Circoncellions :Deo laudes. Voir DE ROSSI, Bulletlino
di archeologia cristiana, 1875, p. 174 ; P. MONCEAUX,
f.épigraphie donatiste, Paris, 1909; toutefois, cf.
Anal. Rolland., t. XXIX (1910), p. 467. Par ailleurs,
il semble qu'on ait parfois exagéré la valeur de
certains critères. La fiole de sang a pu servir quel-
quefois à désigner les tombes de martyrs; on en
trouve la preuve dans une inscription recueillie à
Milève et qui remonteà la persécution de Dioclétien :
TlillTIV 1DVS 1VNIAS DEPOSITIO CRVORIS SANCTOItVM
MAIU'YRVM Q.VI SVNT PASSI SVB PRESIDE 1 LORO IN
CIVITATE MILEVITANA IN DIKBVS TVRIFICATIONIS...Voir
DE Rossi, ibid., p. i63. Mais on s'est beaucoup trop
pressé de généraliser : ces fioles funéraires ont dû
contenir souvent des baumes ou divers parfums.

L'usage s'était répandu de commémorer, avec les
martyrs, les anciens évêques : à la plus ancienne
Depositio martyrum, celle de l'Eglise romaine, fait
pendant une Depositio episcoporum. Al'exception des
nomspubliquement flétris, toute la liste épiscopale,
jusqu'à la lin du vi'; siècle au moins, fut annexéeau
martyrologe. D'autres noms encore s'ajoutèrent à
ceux-là : principaux saints du NouveauTestament ;
ascètes et thaumaturges. La vénération du peuple,
en ces âges naïfs, n'attendait pas toujours qu'un
saint fût descendu au tombeau pour en faire des
reliques, et tel solitaire de Syrie dut s'armer de
toute son humilité pour protester contre l'érection
de chapelles en son honneur. THÉODOHHT, Religiosa
Historia.ui, K6..LXXXII, i336.

La croyance au pouvoirmiraculeuxdes martyrs, ac-
créditée par des faits nombreux,était communedans
l'Eglise. On racontait les délivrances de possédés,
les guérisonsde malades, accomplies sur leurs tom-
beaux. Saint AUGUSTIN prit une très heureuse initia-
tive en provoquant la rédaction de lilielli, où était
consigné le récit des miracles obtenus : on en don-
nait lecture au peuple, et pour l'authentiquer on
présentait la personne objet du miracle. Voir les
faits rapportés De Civ. Dei, XXII, vin, P.L., XLI,
760sqq; particulièrement, n. 22,769-771 la guérison
d'un frère et d'une soeur: Paul et Palladia, par la
vertu des reliques de saint Etienne martyr, à Hip-
pone, Pâques ^2.5.

Une tendre vénération pour les martyrs portait

beaucoup de Gdèles à vouloir dormir près d'eux
leur dernier sommeil, et à se préparer d'avance une
sépulture dans le voisinage de leurs tombeaux.
DELBHAYE, op. cit., p. i58 sqq. Il en résultait même
des compétitionsfâcheuses. Le pape DAMASB a voulu,
dans l'épitaphe de son propre tombeau, donner à cet
égardune leçon de discrétion : il lui eût été doux de
rejoindre la troupe des saints confesseurs ; mais il
s'estfaitscrupuledelroubler leurrepos. Carni.,xxxin,
P.L., XIII, 408 (lhm, xn):
7/i'c fateor Damasus volui mea condere membra,
Sed cineres timui sanctos vexare piorum.

L'épitaphe du diacre Sabinus, à Saint Laurent hors
les murs, exprime une pensée toute surnaturelle •

qu'importe, après tout, l'emplacement de la sépul-
ture? C'est par la direction de l'âme, par la sain-
teté de. la vie, qu'il faut se rapprocher des saints :
ainsi l'on sauveral'âme etle corps même. DELRHAYI-,

p. 1C4.

Nil iuviil, immo gravât tumulis haerere piorum :
Sanctorum merilis optima vita prope est.

Corpore non opus est, anima tendamus ad illos,
Quae bene salva potest corporis esse salas.

Même inspiration dans le traité de saint AUGUS-
TIN De cura pro mortuis gerenda, P.L., XL, 5gi-6io.
Saint Paulin de Noie lui avait demandé son senti-
ment sur la sépulture avec les martyrs. L'évêque
d Hippone répond d'abord que cela importe fort peu.
Tout au plus lrouvera-t-011dans cette perspective un
encouragement à mieux vivre. Mais les bienheureux
martyrs, qui sont dans la gloire, s'inquiètent peu de
leur dépouille terrestre.

On trouvera à l'article CATACOMBES,col.472sqq.,
quelques données sur les sépultures chrétiennes
primitives, particulièrement sur les sépultures de
martyrs.

Les instruments de la Passion, sacrés parle con
tact du corps du Seigneur, furent toujours singu-
lièrement honorés dans l'Eglise. Furent-ils toujours
authentiqués avee certitude? Il ne faut pas hésiter à
répondre : non. Mais dès le iv siècle, saint CYRILLE

DK JÉRUSALEM constate l'universelle diffusion des
reliques de la vraie croix. Catech., x, 19, P. G.,
XXXIII, 685 B : 'à fii/5» TO ï:/in -r-yj v-Kjporj \xopz\jpei, \iiypi
7r,y.=pcj r.y.p K/JIJ çuivoy-W, y.txi oiy. T£V y.Kzic 7TI'TTIV £| UVZCÎJ

/.yfj.Qyviv7w, h-:-:JJtJ -zr.'j oUvjy.ivr;* r.ù.tc/y sysSèv r,Sij TÙ.r.pGttv.-j.

Saint JKAN CIIRYSOSTOME constate que beaucoup
d'hommes et de femmes font enchâsser dans l'or des
parcelles et les portent au cou, comme un ornement,
Hom., Quod Christus sit Drus, 10, P.G., XLV11I, 826;
FORTUNAT, Miscellaneorum liber II, P.L., LXXXVII1,
87 sqq.; saint GRÉGOIRE DIS TOURS, De gloria marty-
rum liber 1, v, P. L., LXXf, 70g sqq. — Ci-dessus,
art. LIEUX SAINTS.

II. Développement du culte des reliques. —
Dans un sujet immense, tout au plus pouvons-nous
poser quelques jalons.

1) Reliques romaines des Catacombes. — Voir
HOR. MARUCCHI, Eléments d'archéologie chrétienne,
trad. fr., t. I, p. 102-104, Paris, 1900:

On sait avec certitude qu'aux v', vi", vu" siècles, les reli-
ques étaient restées dans les cimetières souterrains, et que
seul le tombeau des SS. Jean et Paul se trouvait dans la
ville: « InUrbe Ronia beatorum martyrum corpora Ioannis
et Pauli tantum quiescunt », disent les Itinéraires; et S.
Léon I', ou l'auteur delaliturgie qui lui est attribuée : « Ut
non solum passionibus martyrum gloriosis Urbis istius am-
bitum coroaares, sed etiam inipsis -viscerihus civitatissancii
Ioannis et Pauli victricia membra reconderes. » V.L., Ï.V,
.'(8. Nous avons, il est vrai, le souvenir d'une translation
faite au Panthéon tous Boniface IV: en réalité, il ne s'agit
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pas d'une translation de corps, maÎ3 seulement de petits
objets, <( memoriae,patroânia Sanctorum, pignora, sanctua-
ria », qui avaient tuuché les reliques ou les tombeaux des
saints. Ou bien 1 auteur a fait une confusion et voulu parler
d'une translation postérieure. Les premières translations
connues sont celles des SS. Prime et Félicien, du cimetière
suburbicaire de Nomentum, vers 648, el celle de Ste Béa-
trice et S. Faustin, du cimetière « ad sexlum Philippi », vers
682: Paul Ier, en JSJ, transporta une grande quantité de
reliques, notamment le corps de S. Tarsicius, pour consa-
crer l'Eglise qu'il avait bâtie sur l'emplacement de sa mai-
son paternelle, S. Sylvestre in Capite. On voit encore dans
le vestibule de cette église une « Notitia nataliciorum
sanctorum Martyrum »; c^stle catalogue, rédigé à une épo-
que postérieure, des principaux martyrs qu'elle possédait
et que l'on y honorait d'un culte spécial.

Le pape le plus illustre du vm! siècle, Hadrien I"', ne
voulant pas se résigner à enleverles corps des catacombes,
fit un dernier effort pour conserver ces cimetières; il les
restaura et s'appliqua à maintenir l'usage d'y aller célébrer
les anniversaires de martyrs. La liste de ses travaux nous
a été conservée à la fin de sa vie, dans le Liber Ponlificalis.
L'oeuvre d Hadrien fut poursuivie par son successeur
Léon III. Mais le peuple romain avait déjà perdu l'habi-
tude de fréquenter les cimetières souterrains : les étions
des papes n'aboutirent pas.

Aussi Pascal Itr, vers 817, se trouva t-il dans la nécessité
de reprendre les translationscommencées par Paul Ier; au-
cun pape n'en a fait un plus grand nombre. Les chapelles,
mêmeles plus importantes, étaient déjà remplies de décom-
bres. La campagne romaine était devenue déserte, insalu-
bre, inhabitable, malgré les tentatives des papes Zacharîe,
Hadrienet Léon III, pour sauver, par la fondation de « clo-
mus cultae », la culture et les habitations. Cf. P. FABRE,
De patriiuoniissanetae Romanae Ecclesiae,Paris, 1892 ; et
Les colons de l'Eglise romaine au VIe siè< 1< ,d;ms R.tl.L.R.,
1896. On ne pouvait laisser dans ces lieux inhabités des
reliques qui formeraient le plus bel ornement des églises,
l'uis un abus tendait à s'introduire, celui de vendre des re-îques. L'histoire a conservé les noms de plusieurs de ceux
qui se livrèrent à ce trafic. Un des plus célobros est le dia-
cre Deusdona, qui semble avoir eu sous son administration
le cimetière des SS. Pierre et Marcelliu, et qui eu profita
pour vendre en Allemagneles corps des martyrs de ce cime-
tière. C'est surtout au-delà des Alpes qu'il exerçaitce com-
merce : dans tous les pays francs, on manifestait un grand
désir de posséder des reliques de saints romains, surtout
de S. Sébastien, de S. Alexandre,de Ste Ajçnès, de Ste Cé-
cile, de S. Corneille, de S. Pierre et de S. Paul, etc. Cf.
Monumenta Germaniae Uislorica, Scriptorum,'X'V; Gui-
BAVJD, Le commerce des reliques, dans Mélanges G. B. de
Rossi, 1892.

Pascal décida de transporter dans la ville les corps des
papes déposés au Cimetièrede S. Calixte ; il ne retrouva pas
d'abord le corps de Ste Cécile, que l'on croyait enlevé parles
Lombards, mais ensuite la saintelui fit ello même connaître,
dans une vision, le lieu précis de sa sépulture. Paschalis I,
Ep., r, l'.L.. Cil, 1080-8.

... Dans la seconde moitié du ixB siècle, les catacombes
romaines étaient dépouillées de toutes leurs richesses.

2) Manifestations diverses; expansion du culte. —
Le culte des reliques avait, dès l'origine, revêtu un
caractère triomphal (au 11e siècle, CAÏUS cité par
EUSÈBB, HE., Il, xxv, 7, P.G., XX, 209, sur les
« trophées » des apôtres Pierre et Paul au Vatican :
'E-/cù 5k TV. -ïpi-K'j.iu. -CI-J à—çaTz/oiv lyu CÏÎ£BI...). Le dis-
cours (?) de CONSTANTIN, Ad sanctorum coetum,peiit
donner une idée des pompes qui se déroulaient, xn,
P.O., XX, 1272 B : « On chante des hymnes, des
psaumes, des bénédictions, à l'honneur de Celuiqui
voit tout. On célèbre en mémoire de ces hommes le
sacrifice eucharistique, pur de sang, pur de toute
violence; on n'y recherche pas l'odeur de l'encens
ni le bûcher, mais une lumière pure, suffisante à
éclairerceux qui prient. Souvent on y ajoute un re-
pas frugal, pour le soulagement des nécessiteux et
l'assistance des exilés..

. » La célébrationde l'Eu-
charistie était, dès lors, un élément essentiel de ces
fêtes et leur donnait leur vrai caractère. Il en fut

ainsi à plus forte raison, quand sur les tombes de
martyrs l'Eglise put élever, à ciel ouvert, de vastes
basiliques Fidèle à la même pensée,elle devaitplus
lard sceller l'alliance du sacrilice eucharistique avec
la commémoration des martyrs, en statuant que
nulle consécration d autel ou d'église n'aurait lieu,
sinon en présence de reliques. Voir déjà saint AM-
BROISE, Ep., xxn, l'.L., XVI, 101g.

Nous signalerons en passant quelques épisodes.
Saint Martin de Tours, le thaumaturgetrès popu-

laire, ouvre en quelque sorte une ère nouvelle dans
l'histoire du culte des reliques. Du moins est-il un
des premiers parmi ces grands évêques qui, sans
avoir conquis la palme du martyre,incarnèrentpour
des siècles la vertumiraculeuse de l'Evangile et atti-
rèrent les générations chrétiennes à leur tombeau,
comme à une source jaillissante de bienfaits divins.
Nous sommes très copieusementdocumentés sur lui
par des témoins dont quelques-uns l'ont connu,tels
saint SuLi-ie.E SÉVÈRE,P.L.,XX;C.S.E. /.. V. I ; et saint
PAULIN DE NOLK.P./.., LXI, C.S.E.L.V., XXIX-XXX;
d'autres sont les témoins indiscutables de son in-
fluence posthume, tels saint PAULIN DE PÉHIGUKUX,
P.L., LXI; C.S.E.L.V., XVI; Saint SIDOINE APOLLI-
NAIRE, P.L., LVIII; M.G.H.,Auct. Antiq. VIII ; saint
FORTUNAT, l'.L., LXXXVIII; M.G.II., Auct. Antiq.,
IV; surtout saint GUÉGOIHEDE TOURS, P.L., LXXI ;
M.G.H., Script, rer. merov.,l.

De son vivant, Martin paraît avoir possédé large-
ment le don des miracles; le récit de Sulpice Sévère
n'excepte même pas la résurrection des morts ; et
bien que, d'après son propre témoignage, ce don ait
diminué après son élévation à l'épiscopat, la véné-
ration confiante des peuples lui demeura acquise.
Il avait, pour la mémoire des anciens martyrs, une
dévotion très réelle, mais très éclairée : Sulpice
Sévère raconte (Vit. Mart., xi) l'histoire d'un sanc-
tuaire où l'on invoquait un pseudomartyr. Martin
s'enquit de l'origine du culte et acquit la certitude
que le prétendu martyr était un brigand mis à mort
pour ses crimes : il fit démolir l'autel et mit lin à la
superstition populaire. Quand il mourut, en 397, à
Candes, au confluentde la Vienne et de la Loire, une
contestation s'éleva entre les moines Poitevins,
auxquels il avait appartenu par sa vie monastique,
et les moines Tourangeaux,qui le revendiquaientde
par sa vie épiscopale. Profitant du sommeildes Poi-
tevins, les Tourangeaux déposèrent le corps dans
une barque et, remontant le cours de la Loire, par-
vinrent à Tours, lieu de la sépulture. La depositio
eut lieu le 11 novembre. Après soixante-quatreans,
l'un de ses successeurs-surle siège de Tours, l'évê-
que Perpetuus, s'occupa de substituer à l'humble sé-
pulture une basilique, remarquablepar son archi-
tecture, mais plus encore par la foi des pèlerins qui
affluaient et obtenaient des grâces extraordinaires.
GRÉGOIRE DE TOURS, Hist. Franc, I, XLIII, P.L.,
LXXI, 185-6 et De Sancti Martini episcopi iniraculis
libri IV.

Le tombeau n'était que le centre du culte de saint
Martin; nous constatons par ailleurs ce culte en
divers lieux: à Ligugé, près de Poitiers, lieu où il
avait fondé son premier monastère,GRÉGOIREDE T.,
Mirae, IV, xx ; à Candes, où il était mort, il/., I,
xxn ; II, xix, XLV; XLVIII ; III, xxn; IV, x; par toute
la Gaule et hors de Gaule, surtout dans les lieux qui
avaient reçu quelqu'unedeses reliques : à Cambrai,
I, x ; en Gallice, I, xm ; en Italie, I, XHI-XVI ; en Es-
pagne, III, vin ; à Reims, III, xvn ; dans le Maine,
III, xxxv ; dans le Soissonnais, III, XLVII ; en Sain-
tonge, III, LI; IV, vm, à Bordeaux, IV, IL,

Les pratiques de dévotion étaient fort variées :
quelques-unes matérielles, comme des onctions
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d'huile, I, u ; HI, xxiv ; IV, xxxvi ; l'absorption d'un
breuvage où l'on avait mêlé de la poussièredu tom-
beau, U, LI-MI; III, LIX-LX; IV, IX.XXXII.XXXVII.XLVII.
Quant aux grâces de guérison ou autres, il y en a
de toute sorte. Et l'on nous avertit que le catalogue
dressé n'a aucune prétention à être complet : beau-
coup de ceux qui voyaient leur prière exaucée ne
songeaient qu'à s'en retourner pleins de joie, et
nullement à publier la faveur reçue, III, XLV. AU
reste, le grand nombre de grâces temporelles énu-
mérées ne doit pas donner le change sur l'activité
du thaumaturge : celte activité s'exerçait beaucoup
plus dans le domaine spirituel, et, à travers les
corps, atteignait les âmes. Grégoire de Tours le dit
expressément, Mirac, 1. IV. prolog. ... Cum saepe
videamus virtutum insignia prodire de tumulis bea-
torurn, non immerito commonemurdebitam eis hono-
ris reverentiam impendere a quibus non desistimus
infirmitatum remédia flagitare. Quorum precibus et
ipsam peccaminumremissionem non dubitamus adi-
pisci; et non modo hanc mereri, verum ab infernali-
bus suppliciis eorum inlerventu salvari...

L'atmosphère des sanctuaires miraculeuxétaitune
atmosphère de foi, de pénitenceet de prière, non une
atmosphère de superstition. Et sans doute Sulpice
Sévère et Grégoire de Tours fontpreuve d'une crédu-
lité souvent excessive ; mais ils n'ont pu inventer
tous les faits matériels qu'ils rapportent et beau-
coup moins les faits spirituels. Le saint Martin dont
ils nous ont conservé l'image est bien un ami de
Dieu et un thaumaturge. On regrette de voir cette
image si peu comprise dans l'étude, d'ailleurs labo-
rieuse et érudite, de E. C. BABUT, Saint Martin de
Tours, Paris, igi i. Voir la juste mise au point du
R. P. DELEHAYE, Analecta Bollandiana, t. XXXVIII,
p. 5-i36 (1920). — Sur les Recueils antiques des
Miracles des Saints, publication du P. DELBIIAYB
dans Analecta Bollandiana, t. XLIII, ig25; invite
à manier avec prudence une littérature aussi spé-
ciale.

C'est 'une émouvante histoire que celle des Ro-
mains de Norique, fuyant, l'an 488, devant l'Invasion
alamane, et emportant dans leur exode, comme leur
plus précieux trésor, le corps de saint Séverin, leur
apôtre et leur père. Citons ANDRÉ BAUDRILLART,
Saint Séverin (collection : les Saints), 1908, p. 191 :

Quand le jour du départ fut proche, toute la communauté
se réunit un soir autour du sépulcre. L'abbé I.ucillus...
entonne un psaume. Puis, lorsque le chant fut terminé, il
donna l'ordre d'ouvrir lo tombeau. Dès qu'il le fut, une odeur
si suave se répandit que le coeur d-s assistants fut pénétré
de joie, et plusieurs, incapables de maîtriser leur émotion,
se prosternèrent lo front contre terre. Puis l'on découvrit le
corps, et, à la grande surprise des assistants (car on ne
l'avait pas embaumé), il se trouva conservé comme au jour
de la déposition. La barbe, les cheveux étaient intacts.

Pieusement, on changea les linges qui l'entouraient,puis
on referma le cercueil. On le plaça dans une sorte de cha-
pelle portative ou d'oratoire, depuis longtemps préparé à
cet effet, et le tout fut disposé sur un chariot traîné parplusieurs chevaux.

Alors on vit un des spectacles les plus extraordinaires
que l'histoire ait enregistrés, et que volontiers on attribue-
rait à la légende si nous ne possédions le souvenirécrit des
témoinsoculaires ; tout un peuple émigrant derrièreles os
de celui qui avait été non pas son roi, non pas même sonchef temporel, mais uniquement sou père spirituel et sonbienfaiteur...

Le cortèges'engagea dans les Alpes, descendit sur
le sol d'Italie et fit halte d'abord à Monte Feltre.
Une pieuse dame napolitaine offrit aux restes de
Saint Séverin un asile dans son domaine de Lucul-
lanum.Il y demeuraquatresiècles, prodiguantles m i-

racles, en attendant d'être, devant la menace sarra-
sine, transféréà Naples.

Aussi bien que la Gaule et l'Italie, l'Asie mineure
avait ses évêques vénérés.

Saint Nicolas, évêque de Myre en Lycie,personnage
obscurau iv* siècle, devint, au cours des siècles sui-
vants, l'un des patrons et des thaumaturges les plus
populaires de l'Orient et de l'Occident. De Constan-
tinople, où elle était établie dès le vie siècle, sa re-
nommée s'étendit par terre et par mer, dans les
Balkans et en Asie mineure, en Sicile, en Egypte,
en Palestine. En mêmeteinpsque la France et l'Alle-
magne, évangélisées par Rome, la Russie et les pays
slaves, évangéliséspar Byzance, lui dédiaient des
sanctuaires. Aucun ne pouvait rivaliseravecla basi-
lique de Myre, qui possédait le corps du saint évê-
que. Une liqueur miraculeuse (manne) découlait du
tombeau, et les récits de miracles opérés par saint
Nicolas se répandirent dans le monde entier. Mais
dès le vu' siècle, et de plus en plus jusqu'au xie,
l'invasion sarrasine avait fait le vide sur la côte de
Lycie et en rendait l'accès difficile aux pèlerins.
D'autre part, l'Italie convoitait le trésor presque
abandonné. En avril 1087, trois vaisseaux italiens,
revenant de négocier en Syrie, jetaient l'ancre inopi-
nément devantMyre, débarquaientdes pèlerins d'a-
bord, et puis des hommes d'armes. On allégua aux
gardiens du sanctuaire une vision du Pape : saint
Nicolas luiétait apparu et avait exprimé sa volonté
de reposer désormaissur la côte italienne. Le caveau
du saint est défoncé, malgré les hauts cris des moi-
nes, le corps chargé sur les épaules de robustes ma-
telots et transporté sur un navire, qui le débarquait
(g mai) àBari, ville toute cosmopolite, latine par les
souvenirs, normande par la conquête, byzantine de
culture. La vertumiraculeuse du saint corps n'était
pas épuisée : dès la première nuit, on compta qua-
rante-sept guérisons; beaucoup d'autres suivirent.
— Nous ne discutons pas le droit que les gens de
Bari purent invoquer pour posséder saint Nicolas,
ni celui que les gens de Myre leur opposèrent,
nous constatons l'intensité du sentiment religieux
qui éclate dans cette histoire. Voir Abbé MARIN,
Saint Nicolas évêque de Myre, Paris, 1917 (Collection
Les Saints); B. LBIB, Rome, Kiev et Byzance, p. 5i-
74, Paris, ig24-

La dévotiondu Moyen-Agese révèleen divers lieux
et sous des formes multiples. Les Croisades ont
importé en Occident une foule de.prétendues reli-
ques : beaucoup d'entre elles n offrent aucune garan-
tie, si respectable qu'ait pu être la foi naïve qui
d'abord les accrédita.

L'histoire primitive des reliques de saint Thomas
d'Aquin vient d'être esquissée par le R. P. MANDON-

NET, O. P. Nous ne saurions invoquer meilleur
garant. La canonisation de saint Thomas, p. 12-19,
Paris, iga3.

Le Docteur angélique était mort le 7 mars 1274
chez les Cisterciens de Fossanova. Dès le a mai,
l'Université de Paris écrivait au chapitre général des
Dominicains, réuni à Lyon, pour obtenir le corps
du Maître qui l'avait tant illustrée. Mais l'abbaye
cistercienne, à qui la Providence en avait confié le
dépôt,ne montrait nul empressementà se dessaisir.
Quant aux Frères Prêcheurs, eu possession d'un
droit certain, par deux fois l'on put croire qu'ils
allaient le revendiquer, quand furent élevés succes-
sivement au souverain Pontificatdeux iils de saint
Dominique,Pierre de Tarentaise eni27Ô, sous le nom
d'Innocent V, et Nicolas Boccassinien i3o3, sous le
nom de Benoît XI.

Cependant Pierre de Monte San Giovanni, cister-
cien, devenu en 1281 abbé de Fossanova, montrait
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pour le culte de saint Thomas un zèle empressé. Le
corps avait été inhumé devant l'autel de l'église. En
1281, lors d'un transfert qui l'amena dans un lieu
plus honorable, et de nouveauen 1288,pour satisfaire
la dévotion de Théodora,comtessede Sanseverinoet
soeur de Thomas, la sépulture fut ouverte et les restes
précieux trouvés sans corruption. La main droite,
détachée pour être remise à la comtesse, fut déposée
dans la chapelle de son château, d'où elle aboutit
plus tard au couvenl des Dominicains de Salerne.
On détacha aussi le chef, et on eut l'audace, un peu
étrange à nos yeux, de faire bouillir le corps afin
de décharner le squelette et de pouvoir manier les
ossements. Il paraît que ce traitement n'était pas
alors sans exemple et fut appliqué aux restes du roi
saint Louis. En i368, les restes de saint Thomas
d'Aquin devaientprendre le chemin de Toulouse.

Saint François Xavier,mort dans l'île de Sancian,
le a7novembre i552, futinhuméà Goa en mars i554.
Durantla navigation de Chine à l'Inde et une escale
d'un mois à Malacca, Dieu glorifia ses restes par une
conservation merveilleuse et une série de prodiges.
On les retrouva encore intacts le 3 novembre 1614,
quand, par ordre du P.Claude Aquaviva,Général de
la Compagniede Jésus, le bras droit de l'apôtre, ins-
trument de tant d'oeuvresdivines, fut détaché pour
être porté à Rome. Lors du troisième centenaire de
la canonisation (mars 1922)

, cette relique insigne
quitta le sanctuaireromain du Gesùpour bénir l'Es-
pagne et la France. Des témoignagesrespectables
permettent d'avancer qu'à plusieurs étapes de cette
marche triomphale, la vertu du thaumaturge s'af-
firma comme auxvi' siècle.

Voir A. BROU, Saint François Xavier, t. II, p. 368;
383-386 ; 4°5-4'3 ; Paris, igi2 ; Pierre LHANDE, Le
retour du Thaumaturge, Etudes, 5 nov. 1922, p. 267-
26g.

Les pérégrinations du corps de sainte Térèse sont
célèbres. Morte le 2 octobre 1882 à Albe de Tormès,
elle y fut inhumée. Deux ans après, ses restes furent
trouvés sans corruption, malgré l'effondrement du
cercueil et d'autres accidents. Les Carmélites de
saint Joseph d'Avila croyaient avoir certains droits
sur le corps de leur mère : il leur fut accordé à la fin
de i585, et leur resta un peu moins d'un an. En
août i586, par l'autorité de Sixte V, il rentrait à
Albe, pour n'en plus sortir. Ces deux translations,
et les diverses reconnaissancesqui eurent lieu ulté-
rieurement, s'accompagnèrentde gracieux miracles:
multiples apparitions, exhalaison de parfums céles-
tes. Elles furent aussi l'occasion de prélèvements réi-
térés, qui pourvurent abondamment de reliques les
monastères d'Espagne, de Portugal, de Rome, de
France, des Pays-Bas,d'autres sanctuaires. Le miracle
de conservation semble n'avoir pas pris lin. — Voir
OEuvres complètes de Sainte Terèse de Jésus, Tra-
duction nouvelle par les Carmélites de Paris, t. II,
p. 355-378; 3g8-4oo. Paris, ,1907.

Le coeur de Sainte Térèse, conservé dans un reli-
quaire spécial au monastère d'Albe, porte de part
en part une blessure où l'on a cru reconnaître la
tracelaisséepar le darddu séraphin (Vie, chap. xxix;
mémeédition.t. I, p. 378-9). Surcertainesapparences
miraculeusesobservées dans cette relique, voir ibid.,
t. II, p, 368-g. Les merveilles anciennes et nouvelles
du coeur de Sainte Térèse de Jésus ; ouvrage traduit
de l'italien, Paris-Venise, 1882. 11 n'y a pas lieu de
s'arrêter à l'oeuvre répugnante de M. E. CAZAL sur
Sainte Térèse. Ce défi au sens chrétien a été relevé
par les Etudes Carmélitaines, 1922.

3) Problèmes divers. — Certaines reliques ont
paru présenter des particularités extraordinaires,
plus on moins dûment constatées. Nous avons con-

sacré un article distinct à la célèbre relique de
SAINT JANVIER. Parfois on écarte en bloc ce genre de
miracles. Mieux vaudrait discuter les témoignages.

On a vu ci-dessus l'Eglise du iv« siècle s'opposer
au culte de certainesreliques supposées, ainsi qu'au
commerce des reliques. Beaucoup d'autres interven-
tions, au cours des siècles, montrent que l'Eglise
ne se désintéressa pas de la direction prise par la
dévotion populaire, capable de s'égarer sur de
fausses pistes. — Sur certaines initiatives privées,
voir MABILLON, De probationeReliquiarumperignem.
Vetera Analecta, p. 568. Paris, 1723.

L'incrédulité s'est égayée parfois de découvertes
archéologiques,par où fut démontré le caractère
très profane de reliques prétendues. Le fait ne doit
pas surprendre : les conservateurs de reliques sont
hommes, tout comme en général les conservateurs
d'archives ou de musées ; il leur arrive d'accueillir,
de très bonne foi, des pièces fausses. Fussent-ils
certains de l'inauthenticité, ils ne peuvent prendre
sur eux de les supprimer, ce droit n'appartenant
qu'à l'Eglise. Les règles tracées par BENOIT XIV, De
servorumDei beatificationeet beatorumcanonizatione,
montrent les principes dont s'inspire, en cette ma-
tière, l'autorité ecclésiastique. En même temps qu'à
l'authenticité matérielle des objets proposés à la
vénération, elle a égard à l'édification des fidèles.
L'édification des fidèles a souvent peu à gagner aux
entreprises des « dénicheurs de saints » ou des
dénonciateurs de reliques. Les considérations de
prudence interviennent ici pour modérer l'empres-
sement de la critique négative; d'autant que ni le
mérite de la prière ni la vertu d'en haut n'est liée à
l'authenticité matérielle de la relique. Voir l'Ency-
clique Pascendi de PIE X, 7 sept. 1907 déjà citée
ci-dessus, t. III, col. 22.

Une épitaphe insignifiante:Pax tecum, Filumena,
a pu suffire pour engendrer l'ingénieuse légende de
sainte Philomène. Voir Analecta Bollandiana,
t. XVII, p. 469. Une découverte de M. H. MARUCCHI,
Osservazioniarcheologiche sulla iscrizione di S. Fi-
loména, Roma, igo4, oblige d'y renoncer, et de
conclure que la célèbre épitaphe n'était pas celle de
la personne dont elle fermait la tombe lors de la
translation. Analecta Bollandiana, t. XXIV, p. 119.
120. H. DELKHAYB, Légendes hagiographiques,p. 97.
— Au sujet des reliques des catacombes romaines,
décret de Sa Sainteté LÉON XIII, du 21 décem-
bre 1878.

Pour apprécier les difficultés inhérentes à ces
questions, on peut lire avec fruit Hipp. DELKHAYB,
Le témoignage des Martyrologes, dans Analecta
Bollandiana., t. XXVI, p. 7g-gg (1907). Beaucoup
de problèmes archéologiques restent obscurs et
même insolubles. Quant à l'attitude de l'Eglise,
elle est toute de prudence et de réserve.

L'Eglise s'enquiert diligemment des faits qui-in-
téressent le culte des saints, quand ces faits sont
réellement à sa portée. Par ailleurs, elle ne se croit
pas mission pour trancher tous les litiges d'ordre
historique. En présence de traditions locales dont
le fondement premier se dérobe à toute vérification,
mais qui demeurent génératrices de prière et de
vie chrétienne, elle a coutume de garder uneatlitude
expectante, laissant les archéologues discuter et les
fidèles suivre les chemins battus, dès lors que ces
chemins aboutissent à Dieu. Si un conflit éclate en-
tre deux traditions locales — le cas n'est point très
rare, — elle n'assume point ordinairement la tâche
de les départager.

A cet égard, lecasdes «Saints de Provence «est ty-
pique. Nous le poserons, d'après MgrL. DUCHBSNE,
Fastes épiscopaux de l'ancienne Gaule, t. II, c. x,
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et d'après M. l'abbé VÀCANDARD, qui l'a considéré
mûrement et vient de le résumer en cinquante pa-
ges de la Revue des Questions Historiques, avril
1924, p. 257~3o5. On comprend bien que nous ne
cherchons pas un récit piquant mais une utile leçon
de ctîoses. Au vie siècle, Ephèse montrait le tom-
beau de Marie-Madeleine, l'hôtesse de Notre Sei-
gneur. Fondée ou non, la tradition était communé-
ment reçue, même en Occident, où saint GRÉGOIRE
DB TOURS en rend témoignage, De gloria martyrum,
xxx, P. L., LXXI, 731 A : In ea urbe Maria Mag-
dalene quiescit. Nous la retrouvons en Orient au'
vu" siècle, sous la plume de MODESTE, évêquede Jé-
rusalem ; voir PHOTIUS, Bibl., Cod. CCLXXV, P. G.,
CIV, 244- L'île de Chypre, de son côté, montrait à
Citium (Larnaca) le tombeau de Lazare, frère de
Marie Madeleine, ressuscité par NotreSeigneur. D'a-
près une tradition encore attestée au xn' siècle par
HONORIUS D'AUTUN, P. L., CLXXII, 917, Lazare fut
trente ans évêque en Chypre. En 899, le corps de
Marie Madeleine et celui de Lazare furent tirés l'un
d'Ephèse, l'autre de Chypre, par les soins de l'em-
pereur Léon VI, et réunis à Constantinople dans
l'église neuve construite au lieu dit Topoi, d'après
les récits concordants des chroniqueurs byzantins:
LÉON LE GRAMMAIRIEN, Chronographia,P. G., CVIII,
1108 A ; continuateurde THÉOPHANE, V, xvm, P. G.,
CIX, 38i B ; SIMÉON MAGISTER, Annales, P. G

,
CIX,

7Ô53; GEORGES HAMARTOLOS, ibid., g2i B. etc. La
fête de Marie Madeleine figure dans les calendriers
grecs à la date du 22 juillet, depuis le xe siècle; il
y a Heu de croire que cette date est celle de l'an-
cienne fêteéphésienne.

D'autre part, au milieu duxie siècle, à Vézelay en
Bourgogne, un monastère, fondé au ix* siècle par
Gérard de Roussillon sous le vocable du Sauveur et
de Notre Dame, croit posséder le corps de Marie Ma-
deleine, et en appelle à une vision de l'abbé Geof-
froy (installé en 1087), à qui la sainte aurait révélé
le lieu de sa sépulture. Une lettre de Léon IX, de
l'an io5o, montre que le monastèrea changé de nom
et s'est mis sous le vocable de sainte Marie Made-
leine. Mais ses prétentions demeurent invérifia-
bles. Pour les justifier, on commence à affirmer un
transfert du corps de Marie Madeleine, apporté des
rives de Provence. A cette date, la Provence ne
montre encore aucune connaissance d'un séjour de
Marie Madeleine sur ses rives. Cependant une
charte de l'année io4o mentionne une relique de
saint Lazare, conservée à l'abbaye marseillaise de
Saint Victor; d'autres chartes, pendant les deux siè-
cles suivants, mentionnent les églises de Saint-Ma-
ximin et de Sainte Marie de la Baume, sans aucune
connexion avec les saints de Béthanie. Au xm» siè-
cle seulement, on voit poindre l'idée d'un séjour de
Marie Madeleine et de Marthe en Provence, et d'un
episcopal de Lazare à Marseille ; l'idée que le corps
de Marie Madeleine avait pu loucher les rives de
Provence sans s'y fixer, parut intolérable. Cepen-
dant Vézelay crut se donner gain de cause en fai-
sant authentiquer un corps saint, par l'évêqued'Au-
xerre. Des fouillesfurent accomplies;une translation
solennelle eut lieu, l'an 12Ô5, en présence du roi
saint Louis et du cardinal Simon, légat pontifical,
futur pape Martin IV ; on produisit même une
charte du « très glorieux Charles » (?) attestant que
le corps extrait du tombeau était celui de la bien-
heureuse Marie Madeleine. A leur tour, quatorze
ans plus tard, les Provençaux interrogèrent le sol.
iîn 127g, à la grotte de la Sainte-Baume, près Saint-
Maximin, désignée dès lors comme le séjour de
Madeleine et de Marthe, en présence de Charles
d'Anjou, prince de Salerne, quatre sarcophages fu-

rent exhumés; de l'un on prétendit extraire undocument décisif, daté de l'an 710. Aux yeux dejuges compétents, ce document fourmille d'anachro-
nismes naïfs et ne soutientpas l'examen ; la super-cherie saute aux yeux. — Il ne rentre pas dans
notre cadre de démêler cet imbroglio ; de dire, parexemple, quel rôle purent jouer, dans le développe-
ment des croyances provençales, une relique, vraie
ou fausse, de saint Lazare, et le souvenir très histo-
rique d'un autre Lazare, évêque de Marseille au com-mencement du v« siècle et bien connu par sa pré-
sence au concile de Diospolis en 4i5. Ce qu'il fallait
dégager, pour mettre l'Eglise hors de cause, c'est lecaractère privé de telles compétitions. Que le corpsde Marie Madeleine, demeuré en Orient d'après unetradition respectable, ait pu, après un silence de
mille ans, émerger tout à coup en Bourgogne, etdeux cents ans plus tard être égalementrevendiqué
en Provence, il peut y avoir là de quoi réjouir cer-tains ironistes. L'Eglise n'a pas cru qu'il y eût lieu
de se constituer en tribunal historique, pour donner
raison aux uns et tort aux autres. Ces diverses tra-ditions locales sont pieuses ; elle ne leur conteste
pas le droit de vivre. L'apologiste n'a qu'à prendre
acte de sa prudence et de son désintéressement.

Dans une série d'articles consacrés à la Justifica-
tion archéologique des reliques de sainte Cécile
conservées autrefois et maintenant à la cathédrale
d'Albi (Revue de l'Art chrétien, i8g4-5),Mgr BARBIEp,
DE MONTAULT célébrait avec quelque enthousiasme
les conquêtes de la « lipsanographie ». « Arrivée àl'état de science précise, après une pratique et uneexpérience de plusieurs siècles, elle a ses principes
fixes, ses règles certaines, sa méthode rigoureuse.
Grâce à elle, l'étude de la dépouille sacrée de ceux
que l'Eglise honore d'un culte public devient aussi
prompte que facile; car l'arbitraire n'y entre pourrien, et pour s'orienter, il suffit de jeter les yeux sur
ce qui a été fait et décidé antérieurement. » Tout le
monde ne partage pas cet optimisme; cf. Analecta
Boll.md., t. XV, p. 335 (1896); et l'Eglise ne prétend
pas l'imposer.

III. Développementde la doctrine. — Le culte
des reliques n'était pas entièrement dépourvu d'at-
taches dans l'Ancien Testament. Rappelons le ca-ractère religieux des sépultures bibliques : Sara,
l'épouse d'Abraham, Gen., xxm, ig; Abraham, ib.,
xxv, g. 10; Rachel. ib., xxxv, 19. 20, cf. I Rg., x,
2; Isaac, Gen., XLIX, 3i ; Jacob, L, 12. i3 ; Joseph,
L, 24. 25; Ex., xm, ig ; Los., xxiv, 32; David, III
Rg., u, 10, cf. 1, 21 ; Neh., xm, iC; Act., 11,2g; xm,
3G. Les Livres des Rois et les Paralipomènesfont
souvent allusion au sépulcre des rois ; trois rois enfurent exclus à cause de leur impiété : Joram, U
Pnr., xxi, 20; Joas, xxiv, 25; Achaz, xxvm, 27.Rappelons encore le respect qui s'attachait au con-tenu de l'arche d'alliance, III Rg., vin, g; cf. Heb.,
ix, 4 ; la vertu miraculeuse du manteau d'Elie, IV
Rg., iv, 8, et des ossements d'Elisée, ib., xm, ai, cf.
Eccli., XLviii, i4 : Et mortuum prophetavit corpuseius.

La vénération des reliques devait prendre sous la
Loi nouvelle un caractère plus défini et une plus
grande extension. Le Seigneur avait loué celte
femme qui versait sur sa tête un parfum pour l'en-
sevelir par avance. Mat., xxvi, 12.Saint JEAN CHRYsosTOME*montredans les reliques
des martyrs des sources vives de grâces, — grâces
de lumière et de force, — ouvertes par Dieu dans
l'humanité. Eloge de S. Eustalhe d'Antioche, 2, P.G.,
L, 600. Homélie sur les martyrs, 2, ib., 648.g ; Eloge
de S. Julien martyr, 3. 4, ib-, 670-2. Il montre les
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tombeaux des martyrs surpassant en magnificence
les palais des princes, et les princes eux-mêmes
venantprosterner leur pourpre sur les tombeaux des
martyrs. In 11 Cor., H., xxvi, 5, P.G., LXI, 582.

Saint AUGUSTIN, ardent promoteur du culte rendu
aux martyrs, en avait excellemment défini l'esprit,
De Civ. Dei, VIII, xxvii, i, P.L., XLI, 255:

Cependant nous n'affectons point à ces martyrs de tem
pies, de bacerdoces, de îiles et de sacrifices : car ce n'est
pas eux-mêmes, mais leur Dieu, qui est notre Dieu. Nous
honorons leurs tombeaux, comme les tombeaux des saints
de Dieu, qui ont combattu jusqu'à la mort de leurs corps
pour la vérité, pour l'illustration de la religion vraie, pour
la confusion des religions fausses : sentimentsqui avant eux
se dissimulaient, n'osant s'affirmer. Mais quel fidèle a
jamais entendu le prêtre debout à l'autel, même à un autel
construit sur le corps d'un mar yr pour l'honneur et le
culte de Dieu, dire dans sa prière : Je t'offre le sacrifice,
Pierre, Paul, ou Cyprien? sur ces tombeaux, on sacrifie à
Dieu, qui les a faits hommes et martyis; qui les a asso-
ciés à ses anges saints dans l'honneur céleste ; par ces
oblations solennelles, nous renduns grâces au vrai Dieu de
leurs victoires ; en l'appelant à notre aide, nous nous exci-
tons à conquérir les mêmes couronnes et les mêmes pal-
mes par le rappel de leur souvenir. Donc les services reli-
gieux célébrés dans les lieux consacres aux martyrs, sont
Ses hommages rendus à leurs tombeaux, non des rites ou
des sacrificos offerts aux morts comme à des dieux. Et ceux
qui portent là leurs repas — ce que ne font pas les meilleurs
chrétiens, ce qui ne se voit pas dans la plupart des pays,
— enfin tous ceux qui le font et qui, après avoir déposé
les mets, prient et les remportentpour s'en i ourrir ou les
distribuer lux indigents, veulent que leur nourriture soit
sanctifiée parles mérites des martyrs au nom du Dieu des
martyrs. Mais ce ne sont pas des sacrifices aux martyrs,
comme le savent bien tous ceux qui connaissent l'unique
sacrifice offert aussi au même lieu, le sacrifice des chré-
tiens.

Au ix* siècle, AGOBARD DB LYON, dans un écrit De
imaginibas sanctorum, tissu presque tout entier de
citations empruntées à saint Augustin et autres,
s'élevait contre 1' < adoration » des images et des
reliques avec tant de force, qu'on a pu voir en lui
presque un iconoclaste. Il ne voulait que réagir con-
tre des formes de langage importées d'Orient et aux-
quelles répugnait l'esprit positif des Latins : P.L.,
CIV, 199-228.

Le IVe Concile de Latran (i2i5) prohibait le com-
merce des reliques, l'ostension des reliques hors de
leur reliquaire; enfin l'exposition de reliques récem-
ment d- couvertes, tant qu'elles n'avaient pas été
authentiquées au nom du Pontife Romain. C. G2,
D.B., 44<- (365).

Saint THOMAS d'AQUiN donnait la formule précise
et achevée u culte qui convientaux reliques, IIIaq.
20 a. 6 :.

.
Manifestum est quod sanctos Dei in vene-

ralione ImUere debemus, tanquam membra Christi,
Dei fih"s i-t amicos, et nostros intercessores. Et ideo
eorum r< i/uias qualescumque honore congruo in
eorum me oriam venerari debemus; et praecipue eo-
rum corp 1, quae fuerunt templa etorgana Spintus
sancti in <<< habitantis et operantis et sont c rpori
Christi r nfiguranda per gloriosam resiirrectionem.
Unde et p<e Deus huiusmodi reliquias convenenter
honorât,

. earum praesenlia miracula faciendo.
Le concile de Trente affirmait solennellement la

même (!•> trme et renouvelait les analhèmes de
l'Eglise c tre les contempteurs des reliques. Sess.
xxv, D.ll. J85(86I); gg8 (866).

Par ai 11
- 1rs, l'Eglise avait soin de maintenir la

distance
1 nlre le culte divin essentiel, fondé sur les

cnseignen.entsde la foi, et les manifestations de la
piété envers les saints, appuyées sur des témoigna
ges qui n> sont pas toujours à l'abri de l'erreur.
Voir BENOIT- XIV, De servorum Dei beatificatione et

canonizatione. — cf. BAINVEL, De rnagisterio vivo et
et traditione, n. 107, Paris, igo5.

IV. Les ennemis des reliques. — Ce sont
d'abord tous les ennemis du nom chrétien. Et puis
certains hérétiques.

Dès les premières années du ve siècle, nous ren-
controns un contempteur des reliques : c'est VIGI-
LANTIUS, originaire du pays de Comminges enAqui-
taine, vers la fin de sa vie prêtre de Barcelone, au
témoignagede GENNADE, De scriplor. eccl., 35, P.L.,
LVHI, 1078. Il avait voyagé en Orient, et reeouru à
l'hospitalité de saint Jérôme, à Bethléem. Mais il
ne se souvint de ce bienfait que pour déchirer la
réputation de ses hôtes, après son retour en Occi-
dent, et nous avons une lettre où saint Jérôme lui
demandecomptede ses calomnies,£j).,vxitP.L.,XXll,
602-606 (écrite en 39G). Dix ans plus tard, Jérôme
fut avisé par les prêtres gaulois Riparius et Deside-
rius du trouble causé dans leurs chrétientés par les
propos de Vigilantius: héritier de l'esprit de Jovi-
nien, il attaquait la virginité chrétienne; le célibat
des clercs; mais, de plus, la profession monastique,
divers pointsde liturgie, le culte rendu aux martyrs.
En une nuit, le solitaire de Bethléem, dicta, pour le
confier à un voyageur d'Occident, le violent libelle
qui nous est parvenu, Contra Vigilantium, P.L.,
XXIII, 33g-35a.

Jamaison n'avait vu Jérôme plus furieux, ni moins
délicat dans le choix des armes. Il ressasse un froid
jeu de mots sur le nom de l'insulteur : — Vigilantius,
Dormitantius; — il lui jette à la face toutes sortes
d'allusionsfâcheuses. Cabaretier à Calagurris, Vigi-
lantius mêlait de l'eau à son vin; il s'est souvenu de
son ancien métier pour mêler au pur breuvage de la
foi catholique le venin de son hérésie. Nous appre-
nons qu'à Bethléem, certaine nuit de tremblement
de terre, Vigilantius affolé s'est montré, parmi les
moines, dans le costume d'Adam. Saint Jérôme est-
il donc à court de bonnes raisons? Nullement. Son
opuscule renferme par ailleurs la charpente d'une
solide argumentation en faveur des reliques; nous
la résumerons.

L'adversaire se scandalise de voir adorer les mar-
tyrs. Qu'il se rassure : les chrétiens n'adorent que
Dieu. Ils n'ont pas oublié les exemples de saint Paul
et de saint Barnabe,repoussant les honneurs divins
qu'on voulait leur décerner en Lycaonie; de saint
Pierre, renvoyant à Dieu l'hommage du centurion
Corneille. Mais ils honorent les membres sanctifiés
par le service de Dieu, et en cela ne se croient point
sacrilèges. Quand l'empereur Constance faisait trans-
porter à Constantinople les restes de saint André,
de saint Luc et de saint Timothée; quand, tout
récemment, l'empereur Arcadius faisait transporter
de Judée en Thrace les ossements du prophète Sa-
muel, ces princesobéissaientaune pensée religieuse
C'est encore à une pensée religieuse qu'obéissent les
fidèles, en invoquant les martyrs. Si l'on admet que
la prière d'un Moïse, d'un Etienne, d'un Paul, eut
quelque valeur durant sa vie, pourquoi n'en aurait-
elle p'us, maintenant qu'il est dans la gloire? L'évê
que de Rome offre le saint sacrifice sur les tombeau*
de saintPierreetde saint Paul. Les évêques du monde
entier célèbrent dans les basiliques des martyrs
L'hérésie de Vigilantius, renouvelée de l'arien Eu-
nomins, a été d'avance réfutée par Tertullien dam
un livre éloquent, justement intitulé : Remède à la
piqûre du Scorpion.

Vigilantius allègue les désordres qui se produisent
parfois durant les nuits de veille, passées sur les
tombeaux des martyrs. Ces désordres peuvent être
réels ; ils ne suffisent pas à condamner le principe
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même de l'institution. Le miracles accomplis sur
les tombeaux ont à ses yeux le tort de servir aux
incrédules,et nonaux croyants. Mais il n'importepas
tant de savoir en considération de qui se font les
miracles, que de savoir par quelle vertu. La vertudu
Tout-Puissant éclate et s'imposeaux esprits rebelles.

Dès avant Vigilantius, l'EmpereurJULIEN,écho des
railleries païennes, avait flétri le culte des saints
comme une folie abjecte. Saint CYRILLE D'ALEXAN-

DRIE venge le caractère profondément raisonnable
de ce culte, tout relatif au Dieu qui fortifieles saints
et les martyrs. Contra Iulianum, VI, P. G., LXXVI,
8 12 A : Tout y£ p.r,v àyt'ovz j/oipTvpOLÇ ourf 8soùç eivxi yo://evours
ircovxvvûv ziQivu.iBv. /.y.Tpevrix&s S^).OV6TI, èÙJ.i/. aytritiGiç xxi
TipiTixiS;. Il venge aussi lanoblesse du sentiment qui
honore la mémoire des héros chrétiens. Julien
ignorait-il comment la Grèce honora ses héros ?
ib.,X, 1018.

La réprobationdes reliquesélaitdansla logique de
l'erreur iconoclaste; aussi la voit-on enveloppée dans
un même anathème par leHe concile oecuménique
(Nicée, 787). D. B., 3o4 (245).

Pour LUTHBR, les reliques ne sont que « chose
morte, incapable de sanctifier personne ». (Grand
Catéchisme). A l'encontre de la Réforme, le Concile
de Trente dut affirmer que les corps des martyrs et
des autres saints, qui furent membres vivants du
Christ et temple du Saint Esprit, et seront glorifiés
lors de la résurrection, ont droit à la vénération
des fidèles ; que par eux, Dieu accorde aux hom-
mes beaucoup de biens, et que les ennemis de leur
culte encourent la condamnation de l'Eglise, D. B.,
985 (86.).

On trouvera les principales critiques des Réfor-
mateurs contre le eulte des Reliques, réunies dans
le petit livre suivant :

Traitté des Reliques : ou, Advertissement très-
utile du grand profit qui reviendrait à la Chres-
tienté, s'il se faisoit inventaire de tous les Corps
saincts et Reliques, qui sont tant en Italie, qu'en
France, Allemagne, Espagne et autres Royaumes et
pays. Pari. Calvin, (p. 1

-74)• — Autre Traitté des
Reliques contre le Décret du Concile de Trente, tra-
duit du Latin de M. Chemnicius. (p. 75-i38). — In-
ventaire des Reliques de Rome : mis d'Italien en fran-
çois. (p. i38-i6o). — Response aux allégations de
Robert Bellarmin Jésuite pour les Reliques, (p. 160-
208). — A Genève, par Pierre de la Rouiere, MDXCIX.
In-12. feuilles liminaires et 208 pages.

Les auteurs de ces divers écrits supposent que
l'Eglise catholique encourage l'« adoration i> des
reliques, et prennent plaisir à relever les naïvetés
et les ignorances de la dévotion populaire. CALVIN
est le plus lisible. Nous citerons quelques lignes de
la conclusion, p. 73-7/1 :

Il me souvient do ce que j'ai veu faire aux marmosets de
nostre paroisse, estant enfant. Quand la feste de S.
Estienne venoit, on paroit aussi bien de chapeaux et affi-
quets les images des tyrans qui le lapidoyent (car ainsi les
appelle-t-on en commun langage) comme la sienne. Les
poures femmes, voyant les tyrans ainsi on ordre, les pre-
noyent pour compagnons du Sainct. et chacun avoit sa
chanlelle. Qui plus est, celase faisoitbienau diable, comme
à S. Michel. Ainsi en est-il des reliques : tout y est si
brouillé et confus (pi'on ne sçaurait adorer les os d'un
Martyr, qu'on ne soit en danger d'adorer les os de quelque
brigand ou larron, ou bien d'un asne, ou d'un chien, ou
d'un cheval. On ne sçaurait adorer un anneau de Nostre
Dame, ou un sien poigne, ou ceinture, qu'on ne soit en dan-
ger d'adorer les bagues de quelque paillarde. Pourtant, se
garde du danger qui voudra : car nul d'oresenavant ne
pourra protendre excuse d'ignorance.

Calvin aurait pu se rassurer : les naïves erreurs
qu'il dénonce n'empêchaient pas la foi des simples

d'aller, par delà toutes les représentationsmatériel-
les, droit à son but, et déplaire à Dieu. Ce qui, par
contre, ne pouvait plaire à Dieu, c'étaient les excès
de toute sorte commis par les Calvinistes, durant
les guerres de religion, contre les personnes des
catholiques, contre les églises, contre les images
des saints et les reliques.

Quelque chose de ce puritanisme a passé dans la
secte janséniste. Chez les docteurs de PiBtoie, une
affectation de spiritualisme est flétrie par PIE VI,
Bulle Auctorem fidei, 28 août 1794, n. 70. O. B.,
1670 (i432) : « doctrine téméraire, pernicieuse,con-traire à la pieuse coutume de l'Eglise, injurieuse à
l'ordre de la Providence qui se plaît àattacherdiver-
ses grâces aux divers monumentsdu culte rendu aux
saints » — Deus nec in omnibus memoriis Sanctorum
ista fieri voluit, qui dividit propria unicuique proui
vult (Saint AUGUSTIN, Ep., LXXVIH, 3, P. L., XXXIII.
26g). Le jansénisme ne fut jamais hostile en prin-
cipe à tout culte des reliques : — (sur le fameux
« miracle de la Sainte Epine », voir les documents
cités dans ce Dictionnaire,art. JANSÉNISME,col. 1181;
ajouter Aug. GAZIER, Histoire générale janséniste
depuis ses origines jusqu'à nos jours 3, t. I, p. 107
sqq. Paris, ig24). Mais en même temps qu'il organi-
sait, dans un but de propagande, d'étranges exhi-
bitions au cimetière Saint-Médard (voir art. CON-
VULBIONNAIRBS),iljetait le discréditsurd'authentiques
manifestations de lapiété chrétienne traditionnelle,
donnant la main au faux spiritualisme qui dénonce
la liturgie catholique comme empreinte d'ido-
lâtrie.

V. Législation canonique moderne. — La légis-
lation canonique prescrit de rendre aux reliques et
images des sainls une vénération et un culte qui se
rapportent à la personne du saint ( Cod. Iur. can.,
1255, 2). Seuls peuvent être honorés d'un culte pu-
blic les serviteurs de Dieu déclarés saints on bien-
heureux par l'Eglise; le culte des saints est autorisé
sans distinction de lieux, ni de pratiques conformes
à la traditionde l'Eglise ; le culte des bienheureux
dans les limites marquées (1277-1 278). Les reliques
ou images précieuses proposées dans une église à la
vénération des fidèles et entourées d'un grand con-
cours de peuplene peuvent, sans l'antorisation du
Saint Siège, être aliénées ou transférées, à titre per-
pétuel, dans une autre église (1281). Les reliques
insignes de saints ou de bienheureux — par où l'on
entend le corps, la tête, un bras ou un avant-bras,
le coeur, la langue, la main, la jambe, ou une partie
notable du corps saint consacrée par le martyre, —
ne peuvent être conservéesdans les édifices ou ora-
toires privés, sans permission expresse de l'Ordi-
naire (1282, 1); les reliques non insignes peuvent,
avec le respect convenable, être conservées même
dans les domiciles privés, ou portées par les fidèles
(1282, 2). Pour être honorées d'un culte public dans
les églises, même exemples, les reliquesdoiventêtre
munies d'un instrumentauthentique délivré par un
Cardinal ou par l'Ordinaire du lieu, ou par un per-
sonnage ecclésiastique autorisé par induit aposto-
lique; le vicaire général ne peut délivrer cet instru-
ment sans délégation spéciale (i283). L'Ordinaire
du lieu doit prudemment soustraire àla vénération
des fidèles une relique dont l'inauthenticité lui se-
rait connue de science certaine (ia84). Les reliques
dont l'authentique a péri dans les commotions civi-
les ou par tout autre accident, ne doivent pas être
proposées à la vénération publique sans jugement
préalable de l'Ordinaire

.
Le vicaire général n'est pas

qualifié pour ce jugement, sans délégation spéciale
(1285,1). Toutefois les reliques depuis longtemps
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vénéréesbénéficient d'une situation acquise, jusqu'à
preuve d'inauthenlicité(ia85, 2).

Les Ordinaires ne laisseront pas agiter en chaire,
dans les livres, périodiques, ou autres publications
pieuses, les questions relatives à l'authenticité des
reliques, sur de simples conjectures, en vertu d'ar-
guments seulementprobables ou d'opinions précon-
çues, et surtout d'un ton de raillerie ou de mépris
(1286). Les reliques ne doivent être proposées à la
vénération que dans des boites ou reliquairesclos et
scellés (1287,1). Les reliques de la vraie croix ne
doivent pas être proposées à la vénération dans un
même reliquaire avec les reliques des saints, mais
avoir leur reliquaire à part (1287, 2). Les reliques
des bienheureux ne doivent pas, à moins d'induit
particulier,être portées en processions ni exposées
dans les églises, sinon là où leur office et leurmesse
est célébrée, par concession du Saint-Siège (1287, 3).

Les reliques de la vraie croix, que l'évêque pour-
rait porter dans sa croix pectorale, doivent, à sa
mort, faire retour au trésor de l'église cathédrale,
pour être transmises à son successeur; si l'évêque
était à la tête de plusieurs diocèses, elles font retour
à l'église cathédrale du diocèse sur le territoire du-
quel il est décédé, ou qu'il a quitté en dernier lieu,
s'il meurt hors de son territoire (1288)', La vente
des reliques est interdite; les Ordinaires, doyens,
curés et autres ayant charge d'âmes, doivent veiller
avec soin à ce que les reliques, particulièrement
celles de la vraie croix, ne soient pas, particulière-
ment en cas d'héritage ou de liquidation, mises en
vente et exposées à tomber en des mains non catho-
liques (1289, 1). Les recteursd'églises,ou autres ayant
charge de reliques doivent veiller avec soin à ce
nu'eiles ne subissent aucune profanationet ne soient
pas exposées à se perdre ni conservées peu décem-
ment (128g, 2). Fabriquer de fausses reliques ou
sciemment les vendre, les distribuer, les exposer à
la vénération des fidèles c'est encourir ipso facto
l'excommunicationréservée à l'Ordinaire (2826).

Voir le commentaire de F. CLAEYS BOUUAERT et
G. SIMENON, Manua'e luris Canonici, p. 5o7-5i4-
Gandae et Leodii, igï4.

VI. Conclusion. — Il serait puéril de contester
que la dévotion des fî lèles a pu accidentellement
s'égarer sur de fausses pistes ou être exploitée par
des charlatans sans scrupule. Mais ni les erreursde
fait ni les escroqueries ne doivent masquer les véri-
tés essentielles. Comme toute institution dans la
société humaine, le culte des reliques demande à
être jugé sur le principe d'où il procède et sur les
luis qui le régissent, non sur les déviations acciden-
telles imputables à l'ignorance ou à la perversité.
Ici, le principe échappe à toute discussion : il n'est
autre que la fidélité légitime du genre humain an
souvenir de ses représentants éminents. Tant qu'il
y aura des hommes sur terre, il y aura des tombeaux,
et les morts illustres seront honorés. Le culte voué
parle christianisme à ses héros possède ce trait en
propre, qu'il s'inspire de la croyance à la résurrec-
tion corporelleet n'est pas tourné simplement vers
le passé, mais encore vers les perspectives de l'éter-
nité bienheureuse. Un tel surcroît, loin de l'amoin-
drir, l'éclairé par un rayon d'en haut et le grandit
moralement. Reprocher au christianismece que les
groupements les plus laïques observent à leur ma-
nière et selon leurs convictions propres, serait le
mettre hors du droit commun. Quant à la législa-
tion de l'Eglise, dans ce domaine, elle s'inspire, de-
puis l'origine, de principes immuables, et s'est pré-
cisée au cours des siècles. Aujourd'huiplus que ja-
mais avertie et circonspecte, elle ne prétend pas

déraciner tous les abus, mais elle s'applique à lesréprimer, à les prévenir; l'équité veut qu'ils ne luisoient pas imputés.
A. D'ALÈS.

RENAISSANCE. - I. Définition. —IL Caractè-
res généraux. —III. Première période. L'Italie etla découvertede l'antiquité. — IV. La Papauté etl'humanisme. — V. La Papauté et les arta. VI.
La Renaissance en Angleterre et en Allemagne.

—VII. La Renaissance en France. — VIII. Biblio-
graphie.

I. Définition. —On entend par le nom de Renais-
sance cette période de la civilisation européenne
qui comprend le xv« et le xvi« siècle, transition
entre le Moyen Age et les temps modernes, quecaractérise une évolution considérable des idées et
des moeurs.Une vie nouvelle s'y manifeste dans les
lettres et les arts, due surtout à la mise en lumière
des chefs-d'oeuvre de l'antiquité, oubliés ou perdus
depuis de nombreux siècles.

Il semble que le premier emploi du mot, au sensspécial qui lui est donné, apparaisse dans la grande
Histoire de France de MICHKLET. Durant l'intervalle
de dix ans qui sépara les six premiers volumes de
leur suite, le point de vue de l'historien s'était com-plètement modifié, il avait découvert la Révolution,
lui consacrant les facultés d'enthousiasme qu'il
appliquait d'abord au Moyen Age. En i855, ce qu'il
voit dans le xvi« siècle, c'est l'aube de la Révolu-
tion, et il intitule son volume : Renaissance.

IL Caractères généraux. — C'est bien une révo-
lution, mais uniquement intellectuelle. Propagée
d'abord dans les rangs les plus élevés de la société,
elle descend peu à peu, elle gagne les régions popu-laires; elle y est introduite par un enseignement
plus accessible à tous, et surtout par ce véhicule
merveilleux: des idées les meilleures et les (tires,
1 imprimerie. Ce que l'enseignement qui succède à
la scolasliqtie, ce que les livres qui succèdent auxmanuscrits vont apporter à des esprits las de la
vieille routine, inquiets et avides d'une pensée,
d'une morale et d'une foi plus libres, c'est la con-naissance de l'âme antique, d'une sagesse et d'une
règle de vie qui ne s'appuient plus seulement sur
une autorité divine, mais sur la raison de l'homme
et sur la nature. Maintenir l'équilibreentre l'humain
et le divin, ouvrir à l'homme les trésors de la na-
ture, mais rendre à Dieu ce qui est à Dieu, telle fut
la première tâche et la vraie grandeurde la Renais-
sance; trop souvent on n'en voit que la suite fu-
neste, la déviation. MICHELET,en termes enflammés,
a célébré ce qu'il nomme le grand duel :

« D'une part, l'Antiquité grecque et romaine, si
« haute dans sa sérénité héroïque. D'autre part,
« l'Antiquité biblique, mystérieuse, pathétique et
« profonde. De quel côté penchera l'âme humaine ?
« à qui sera la Renaissance ? qui renaîtra des
« anciens dieux ? L'arbitreest la Nature. Et celui-là
ce

serait vainqueur, à qui elle donnerait son sou-
ci

rire, son gage de jeunesse éternelle. Plus jeune et
« plus vieille que tous, mère et nourrice des dieux,
« comme des hommes, elle les berça aux anciens
« jours et sourira encore sur leurs tombeaux. « Suis
a la Nature ». Ce mot des stoïciens fut l'adieu de
« l'Antiquité. « Reviens à la Nature », c'est le salut
c que nous adresse la Renaissance, son premier mot.
« Et c'est le dernier mot de la Raison » (Histoire de
France au seizième siècle. Renaissance, éd. de i855,
p. 3og).

To me IV. 30
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Et, dans l'Introduction de son livre, voici cet
hymne à Léonard de Vinci et à la nature :

« Le moyen âge s'était tenu dans une timidité
« tremblante en présence de la nature. Il n'avait su
« que maudire, exorciser la grande fée. Ce Vinci,
« fils de l'amour et lui-même le plus beau des hom-
« mes, sent qu'il est aussi la nature; il n'en a pas
« peur. Toute nature est comme sienne, aimée de
te

lui...
n Entrez au Musée du Louvre, dans la grande gâ-

te lerie, à gauche vous avez l'ancien monde, le nou-
ée veau à droite. D'un côté les défaillantes figures
« du frère Angelicode Fiesole, restées aux pieds de
c. la Vierge du moyen âge; leurs regards malades
c. i;t mourants semblentpourtant chercher, vouloir.
« En face de ce vieux mysticisme, brille dans les
« peintures de Vinci le génie de la Renaissance, en
« sa plus âpre inquiétude, en son plus perçant ai-
« guillon. Entre ces choses contemporaines,il y a
« plus d'un millier d'années.

« Bacchus, saint Jean et la Joconde dirigent leurs
« regards vers vous ; vous êtes fascinés et trou-

blés, un infini agit sur vous par un étrange ma-
« gnétisme. Art, nature, avenir, génie de mystère
« et de découverte, maître des profondeurs du
«

inonde, de l'abîme inconnu des âges, parlez, que
«

voulez-vous de moi ? Cette toile m'attire, m'ap-
" pelle, m'envahit, m'absorbe; je vais à elle mal-
« gré moi, comme l'oiseau va au serpent.

ce Bacchusou saint Jean, n'importe, c'est le même
personnage à deux moments différents. Regardez

« le jeune Bacchus au milieu de ce paysage des pre-
« miers jours. Quel silence ! quelle curiosité I il épie
« dans la solitude le premier germe des choses, le
« bruissement de la nature naissante : il écoute
« sous l'antre des cyclopes le murmure enivrantdes
« dieux.

« Même curiosité du bien et du mal dans son
« saint Jean précurseur : un regard éblouissant qui
« porte lui-même la lumière et se rit de l'obscurité
«

des temps et des choses; l'avidité infinie de l'es-
c prit nouveau qui cherche la science et s'écrie :
e « Je l'ai trouvée 1 » C'est le moment de la révéla-
« tlon du vrai dans une intelligence épanouie, le
« ravissement de la découverte, avec une ironie
ec

légère sur le vieil âge, enfant caduc » (Id.,
p. LXXXVIII et suiv.).

Cette poésie séduisante mais facile cache une con-
ception fausse, et très répandue, de la Renaissance.
Si elle n'eût été que l'éclosion de la libre pensée et
le retour à la nature, c'est-à-dire à l'instinct, con-
trôlé par la seule raison, il serait malaisé de com-
prendre qu'approuvée par l'Eglise, elle ait pu aider
à son action et — malgré les erreurs lamentables
de certains papes — exaller sa puissance spirituelle
aussi bien que temporelle.

III. Première période. L'Italie et la décou-
verte de l'antiquité. — Ce grand mouvement de
rénovation intellectuelle et artistique s'étend à
toute l'Europe, mais il a son point de départ en Ita-
lie. Malgré les ravages affreux des barbares, les
luttes incessantes des petits Etats, l'oubli prodigieux
où était tombé le passé illustre de l'héritière de la
Grèce, ce passé subsistait obscurément ; le sol que
la race latine, au temps de sa tonte-puissance,avait
couvert des monuments de sa gloire, laissait paraî-
tre de toutes parts des vestiges qui, effacés à demi
ou cruellement déshonorés, remplissaient de stu-
peur ceux-là mêmes qui les mutilaien

.
Il faut bien

dire que le sens de la grandeur antiq e ne fut ja-
mais entièrement aboli. Des artistes, des poètes sur-
gissaient, qui, sans comprendre entièrement la voix '

qui s'élevait des ruines, s'efforçaient de la traduire,
ou tout au moins de l'adapter aux intelligencesfor-
mées parles méthodes d'enseignementchrétien. De
même qu'aux premiers temps du triomphe de
l'Eglise les ligures des divinités païennes avaient
fourni des modèles aux mosaïstes et aux sculpteurs
chargés de représenter le Christ, la Vierge, les apô-
tres et les saints, c'étaient encore les sarcophages
antiques qui, au xnie siècle, rappelaient à Nicolas
de Pise et à ses élèves les lois ti op méconnues du
rythme, la majesté harmonieuse des visages et des
gestes, l'équilibre des plis d'un vêtement; puis, tan-
dis que Giotto, ouvrant les yeux sur la nature, fai-
sait rentrer dans les froides et solennelles images
de l'art byzantin l'expression de tous les mobiles in-
térieurs de la vie, Dante audacieusement fondait en
une seule vision le passé, le présent et l'avenir de
l'humanité, et, pour la première fois, rendait sa
place à toute la beauté antique dans l'ascension
vers la lumière divine. Le poète qui, pour associer
la grandeur de sa patrie à la victoire suprême de sareligion, a choisi Virgile comme guide dans les
cercles de l'Enfer et du Purgatoire, réservant à la
Théologie, cachée sous les traits de son amour, de
lui ménager l'accès du Paradis, qui encore, au seuil
dernier de'son poème, invoque Apollon et les Mu-
ses, après avoir fait apparaître les héros et les chan-
tres de l'antiquité grecque et romaine, qui enfin,
allantchercher dans les mythes d'une poésie morte,
dans les ligures d'un paganisme aboli l'expression
la plus solennelle de la beauté divine, ose écrire sansblasphème, parlant de Jésus-Christ :

Souverain Jupiter,
Qui fus en terre pour nous crucifié 1

(Purg., VI, 1:8-9.)
Dante n'a-t-il point déjà mérité le titre, que l'on
a décerné à Pétrarque, de ce premier homme mo-derne » ? Danteet Pétrarque ont inauguré la Renais-
sance, et Pétrarque assurément mieux que Dante,
par le souci qu'il eut de ressusciter les grands écri-
vains antiques. L'esprit de la Renaissance ne peut
se bien comprendreque par une étude approfondie
de l'oeuvre de Pétrarque ; c'est la préface indispen-
sable d'une histoire considérable, dont il est tout
juste possible d'indiquer ici les grandes lignes.

IV. La Papauté et l'humanisme. — Pétrarque
et Boccace sont lespremiersdeshumunisles ; ils ont
recherché passionnément les textes des auteurs la-
tins et les traductions des auteurs grecs, encore peu
accessibles dans leur langue. Ce n'est que vers le
milieu du xv1' siècle, et surtout après la prise de
Constantinople par les Turcs, en i453, que les Grecs
émigrés, accueillis à Venise, à Florence, à Rome, à
Naples, apportèrent, avec les grands manuscrits
grecs, la connaissancede la langue. La première
édition d'Homèreest de 1 488, à Florence ; celle de
Plutarque, de i5og, à Venise ; celle de Platon, de
i5i3,à Venise également ; mais Plutarque avait été
publié en latin dès 1470, et Platon, dans la traduc-
tion de Marsile Ficin. dès i483 ; Aristote est publié
en grec, par Aide, de i4g5 à i4g8 ; Aristophane, en
i4g8 ; des trois grands tragiques,Sophocle, en i5oa,
Euripide, en i5o3, Eschyle, en i5i8.

A Florence, les premiersMédicis, Cosme l'Ancien,
Pierre et surtout Laurent le Magnifique, tiennent la
tête du mouvement intellectuel,et groupent nutour
d'eux toute une active cohorte de savants, parmi les-
quels se distinguent Jean Argyropoulos, Marsile Fi-
cin, Pic de la Mirandole ; des bourgeois illustres,
Niccolo Niccoli et Gianozzo Manetti, sont nvto enx
les promoteurs elel'humanisme. A Naples, Alphonse
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le Grand prend à son service, comme historio-
graphes, Georges de Trébizonde, Chrysoloras,Lau-
rent Valla, Barthélémy Faccio et AntoinePanormita.
A Urbin, le duc Frédéric, l'élève de Vittorino de
Feltre, homme de scienee universelle, rassemble les
éléments d'une magnifique bibliothèquedont s'en-
richira plus tard le Vatican. A Milan, lesSforza, à
Ferrare, les princes Borso et Alphonse, à Rimini,
le condottiere Sigismond Malatesta, et jusque dans
les plus petites villes de Romagne, des despotes in-
fimes, à l'imitation de leurs puissants voisins, célè-
brent à l'envi, par la recherche approfondiede ses
moindres monuments, la gloire retrouvée de l'anti-
quité.

Mais c'est à Rome, tout naturellement, que s'é-
chauffait de la plus vive ardeur ,'le foyer de l'huma-
nisme. « Au début du xve siècle, en dépit des diffi-
« cultes au sein desquelles il se débattait, le pape
te Innocent VII avait manifesté la volonté de restau-
« rer l'Université fondée à Rome par Boniface VIH,
te et, dans une bulle publiée à cet effet, il prévoyait
« la création d'enseignementsnouveaux, tels que
« ceux de la littérature grecque et latine. Le style
ce même de cette bulle, d'une belle latinité classi-
tt que, toute pleine d'un sentiment de vénération
« profonde pour la Rome antique, décèle la plume
« d'un humaniste. Et, en effet, des humanistes de
« marque se trouvaient alors parmi les secrétaires
« apostoliques. Pogge, dont le nom est si intime-
« ment lié à la première renaissance des lettres,
« était entré à la chancellerie pontificale sous Boni-
te

face IX, et Innocent VII lui-mêmevenait d'y appe-
« 1er le célèbre Lionardo Bruni d'Arezzo. On sait
< quelle action le concile de Constance exerça sur
< le développement de l'humanisme. Il fut l'occa-
« sion des plus retentissantes « découvertes » litté-
« raires de Pogge, et, tandis qu'on transmettait en
« Italie les classiques latins retrouvés dans les bi-
« bliothèques ultramontaines, les Pères du concile
et recevaient en échange de l'Italie lettrée la pre-
c mière étincelle d'un feu qui allait se propager à
« travers l'Europe... C'est Nicolas V qui est le véri-
« table fondateur de la Bibliothèque Vaticane... Il
« était le représentant parfait de cette libre Acadé-
« mie florentine de San Spirito, dont les échos
« avaient éveillé le palais tout voisin qui abritait
et

Eugène IV. Depuis sa jeunesse, écrivait de lui le
« futur Pie H, il est initié à tous les arts libé-
« raux, il connaît tous les philosophes, les histo-
« riens, les poètes, les cosmographes et les théolo-
« giens; le droit civil et le droit canon, la médecine
« elle-même ne sont pas pour lui des sciences
« étrangères... Nicolas V se préoccupa de donner à
« Rome la maîtrise des esprits, d'en faire le centre
ce

du mouvement intellectuel de la chrétienté. N'é-
ec

tait-ce pas le meilleur moyen d'empêcher que ce
« mouvement ne s'égarât ? Les humanistes les
« plus célèbres furent sollicités de venir à Rome,
et et remplirent tous les emplois de la curie...
« Tout ce que Florence comptait de lettrés en
« renom avait émigré à Rome » (PAUL FABRB, La
Bibliothèque Vaticane, dans Le Vatican, éd. in-12,
t. H,p. iggetsuiv.).

Sixte IV continue Nicolas V ; il installe avec ma-
gnificence,en la décorant de fresques, de vitraux, de
boiseries sculptées, la nouvelle Bibliothèque Vati-
cane (dans les salles qu'occupe aujourd'hui la Pina-
cothèque) ; il nomme son bibliothécaire le grand
humaniste Platina,et luidonné pour gardiens Démé-
trius de Lucques et Jean Chadel de Lyon ; il fait tra-
duire quantité d'ouvrages grecs, hébreux et arabes ;
à sa mort, en 1484, il y avait, dans les préeieuses
armoires, près de quatre mille manuscrits ; et déjà

les imprimés abondaient : vingt ans plus tôt, en
465, les typographes allemands Conrad Swein-

heim et Arnold Pannartz, attirés à Rome par le car-
dinal Nicolas de Cuse, sous le pontificat de Paul
II, et logés au couvent de Subiaco, avaient pu-
blié la Grammaire de Donat, les Institutions de
Lactanceet le De Oratore de Cicéron. « L'extension
« que prit à Rome l'imprimerie à ses débuts fut
« véritablement merveilleuse. On reste confondu,
« quand on parcourt la liste des éditions romaines
0 sous Paul II et S:xte IV, de la rapidité avec la-
it quelle les livres se succèdent : antiquité profane,
et antiquité chrétienne, ouvrages d'auteurs contem-
ee porains, tout cela défile chez Svveinheim et Pan-
« nartz, chez Ulrich Hahn, chez Philippe de Ligna-
it mine, chez Georges Laver, chez Georges Sachsel,
« le plus souvent avec dédicace au pape en qui on
« sait un protecteur. On voit, pour ne citer que
« quelques exemples, Tite-Live, Virgile, Aulu-Gelle,
« César, Térence, Quintilien imprimés pour la
e. première fois, et avec eux saint Cyprien, saint
te Ambroise, saint Thomas, Guillaume Durand,
« Nicolas de Lyra, Jean Torquemada, Sanchez d'A-
ce revalo. Les érudits abondent à la cour pontifi-
0 cale, qui peuvent utilement remplir les fonctions
ce de correcteurs : Jean-Antoine Campano, Pâm-
ée ponio Leto, Domizio Calderini et d'autres en-
« core. C'est un moment unique dans l'histoire,
« un moment glorieux pour le Saint-Siège, qui
te exerce sur les esprits une incomparable mal-
te

trise » (PAUL FABRB, /. c, p. 216-7.)

V. La Papauté et les arts. — Tandis que, sous
le patronage intelligent des Médicis, Florence s'en-
richit de chefs-d'oeuvre, qu'une peinture nouvelle
s'inaugure avec Ghirlandajo, Botticelll, Léonard
de Vinci, Raphaël, une sculpture nouvelle avec
Donatello, Verrocchio, les Pollajuoli, Michel-Ange,
une architecture nouvelle avec Brunelleschi, la
grande Rome, dont la résurrection a commencé
avec le xv" siècle, reçoit de ses papes un vêlement
d'art digne des ancienstemps. Martin V et Eugène IV
avaient restauré le Latran, Nicolas V n'eut pas un
règne assez long pour donnerau Vatican et à la ba-
silique de Saint-Pierre la splendeur qu'il rêvait ;
mais il fit décorer ses appartementsde peinturesque
devaient remplacer les fresques de Raphaël ; surtout
il y appela, pour ornersa chapelle privée de compo-
sitions qui subsistentencore, le saint moine de Fie-
sole, Fra Angelico. Devant les scènes d'une tendresse
et d'une piété si absolument parfaites où sont retra-
cées la vie, la prédication et la mort des saints
Etienne et Laurent, on oublie les complaisances trop
volontiers païennes des grands artistes de la Renais-
sance, et les complicités de leurs protecteurs, pour
ne se souvenir que d'une chose, c'est que l'art chré-
tien est arrivé à ce sommet heureux où la beauté
véritable est accompagnée par la foi, où la prière
même a trouvépar les lignes et lescouleurs une nou-
velle expression. C'est là d'ailleursqu'en un moment
unique le sentiment du Moyen Age se traduit pour
la première et dernière fois par le langage de la
Renaissance ; l'antiquité va reprendre ses droits et
assurer sa domination dans l'oeuvre de Raphaël.

L'humanistePie II, le collectionneur Paul II fon-
dent le culte de la Rome antique ; Sixte IV, en même
temps qu'il entreprend l'édification de la Rome mo-
derne, inaugure le premier musée public de Rome,
celui du Capitole ; il restaure et consolide la basi-
lique de Saint-Pierre ; il fait construire, au palais
Vatican, la chapelle Sixtine, et en ordonne le pre-
mier décor, ces belles fresques, dues à Botticelli,
Ghirlandajo, Pérugin, Signorelli, Cosimo Rosselli
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rt Pi.iluricchio,qui semblentd'harmonieuses tapis-
series suspendues autour des murailles. Après ce
{;raiid pape, le progrès fut quelque temps arrêté,
peut-être mêmecompromis ; dans la société élégante
, t corrompue des B jrgia, la Renaissance des arts
n'est guère qu'un prétexte à la décadence des moeurs.
Cependant le faste d'Alexandre VI apparaît intelli-
gent d'ans le décor des célèbres chambres Borgia,
qui demeure aujourd'hui, depuissa restauration par
les soins de Léon XIII,une des régions les plus char-
în intes à visiter du Vatican ; et c'est sous le règne
tle ce même pape que Michel-Ange donne à la basi-
lique de Saint-Pierre son premier chef-d'oeuvre, le
marbre admirable de la Viergede pitié. Là (en >4g8)
s'est accompli dans sa plénitude le miracle d'art
qu'exige l'union de la beauté antique et de la pensée
chrétienne, l'oeuvre de la Renaissance, préparée du-
rant près d'un siècle, depuis Ghiberti et Donatello,
par les plus nobles sculpteurs de l'Italie.

Le second de ces miracles d'art — mais il fut ai-
télé avant d'être accompli — devait être la basilique
de Bramante,le nouveau Saint-Pierre. Miracle d'art,
et tout à la fois erreur immense, car la basilique
primitive, où toute la vie de l'Eglise, depuis les pre-
miers siècles chrétiens et malgré les pillages, les in-
cendies et les restaurations,avait marqué son em-
preinte, aurait dû demeurer sacrée et intangible ;
en la détruisant.Jules II et Bramante rompaient
brusquement les bens de la tradition chrétienne ;
ils condamnaient la Renaissancedans son principe.
A ce chef-d'oeuvre de science et d'harmonie classi-
que, le temple de Bramante, Michel-Ange devait
donner son achèvement religieux, la coupole, dont
les lignes idéalement pures emportent l'âme, dans
une ascension sans angoisse, vers l'infini.

Faut-il dire que la voûte de la chapelle Sixtine,
peinte par Michel Ange sur l'ordre de Jules II, est
la troisième merveille de celle Renaissance que di-
rige la Papauté? Trop d'étrangetés peut-être y ap-
paraissent d'abord, et l'intrusion, au long des ca-
dres des grands tableaux, de ces ligures nues aux
attitudes sculpturales, qui semblent exprimer sym-
boliquement la force et la beauté du corps humain,
déroute l'esprit au seuil tle la grande Bible ouverte
à sa méditation. Mais rien n'est plus puissant, dans
l'art universel, que les premiers tableaux de cette
Bible, où la figure du Créateur anime tout de son
souffle; et rien n'est plus poignant que les images
des Prophètes et des Sibylles, et celles des Précur-
seurs du Christ qui relient, tlans cette même cha-
pelle, l'Ancien Testament au Nouveau.

La quatrième merveille de la Renaissance ro-
maine, celle qui, la résumant pleinement, marque
le sommet enfin gravi, d'où elle ne pourra plus que
descendre, c'est le chef-d'oeuvre de Raphaël et de la
peinture italienne, la Chambre de la Signature,
dans l'appartement de Jules II, au Vatican. L'oeu-
vre de l'antiquité y est glorifiée dans la fresque de
l'Ecole d'Athènes, en face de laquelle la Dispute du
saint Sacrement présente le triomphe de lEglise;
aux philosophes, aux savants aux artistes groupés
autour d'Aristote et de Platon, s'opposent lessaints
du ciel et les docteurs de la terre, entourant l'os-
tensoir qui repose sur l'autel. Aux deux autres pa-
rois, la Jurisprudence, avec ses légistes, au-dessus
desquels trônent, en aimable allégorie, la Force, la
Justice et la Tempérance, répond à la Poésie, qui
réunit autour d'Apollon, sous les ombrages du Par-
nasse, les Muses et les Poètes; et Dante, déjà pré-
sent parmi les théologiens de la Dispute, reparait
ici, en précurseur de la Renaissance,auprès de Vir-
gile et d'Horace, et des poètes amis de Jules II. Les
ligures idéales peintes aux médaillons de la voûte,

S.ience, Théologie, Justice, Poésie, résument les
grands décors des parois, et de menus tableaux in-
génieux les complètentde leur commentaire.

La Renaissance a fait son ttuvre en Italie; sonépanouissement a été aussi bref que splendide.
Déjà, sous les chefs-d'oeuvre hâtivement éclos, les
germes de mort sont mal dissimulés. A peine orga-
nisé, l'équilibre se rompt entre le sentiment de la
nature et l'étude dt l'antiquité. Les dernières fres-
ques de Raphaël montrent l'abus des formules anti-
ques; et ces froides règles, vivifiées un instant, ne
seront bientôt plus qu'un instrument facile aux
mains d'artistes spirituels et sans conscience. Sous
Léon X, le paganisme des Médicis, qu'avaient frappé
à Florence les foudres de Savonarole, s'épanouit
librementà Rome; les dieux antiques semblaientré-
gner au Valiean, et les signes de leur corruption y
devenaient visibles. D'étranges images se glissent
parmi les arabesques des Loges ; la chambre de bains
du cardinal Bibbiena, au Vatican, celle de Clé-
ment VII, au Château Saint-Ange, pourraient avoir
appartenu à quelque Romain du siècle de Titus.

Le châtiment d'uneoisiveté voluptueuse, où s'abo-
lissait le sens religieux, fut terrible. Le sac de Rome
parles Impériaux, en 1.527, fut regardé par les sec-
taires de la Réforme comme une vengeance du ciel :les prophéties luthériennes condamnaient c la Ni-
nive papale » à expier ses péchés par le fer et par le
sang. On aime à interprétercesentimentd'iineexpia-
tion dans l'énormefresquedu Jugement Dernier,àonl
Michel-Ange achève de décorer, en i54i, la cha-
pelle Sixtine ; et bientôt, commencé en 1545, le Con-
cile de Trente intervient pour arrêter définitivement
l'oeuvre devenue malsaine de la Renaissance.

VI. La Renaissance en Angleterre et en Alle-
magne. — En Angleterre, Renaissance et Réforme
sont presque simultanées. « L'Oxford de i4g2, avec
« Grocyn et Linacre, était pour tous les Anglais la
ce ville du grec. Un moine de Canturbéry, Sellyng,
te de retour de Bologne où il s'était fait recevoir
« docteur, avait ouvert une classe de grec près de
« l'abbaye, puis, prenantavecluison meilleur élève,
« Thomas Linacre, il l'avait conduit en Italie et
t< laissé entre les mains tle Politien. Linacre fut le
« professeurde Thomas More, et il fait bon voir ce
« flambeau de la Renaissance qui passe ainsi de
« mai is en mains, du maître de Jean de Médicis
« jusqu'au maître de Thomas More.

« Mais il y a loin desjardins tle Laurent leMagni-
« (ique aux pauvres chambres d'Oxford. Si Tar-
ée deur au travail est identique, ici du moins la vie
ee reste grave et presque monacale. Aucune frivo-
< lité, aucun renouveau de paganisme n'a marqué
e. les débuts de la Renctis-ance en Angleterre »
(HUNRI BKKMON», Le Bien'.run u r Thomas More,p.
I'O-I 1). C'est à Oxford que Thomas More, biographe
de Pic de la Mirandole, rencontre en 149/ Erasme;
en i5o5, il lui offre l'hospitalité, et l'introduit p!us
intimement au cénacle des hellénistes, où Colet et
Lilly ont rejoint Grocyn et Linacre. En i5i 1, Erasme
publie (à Paris) son Eloge de la Folie; deux ans plus
tard, il est nommé professeur à Cambridge. A son
tour, en i5iG, More publie son Utopie, et Henri VIII
l'accable de ses faveurs,jusqu'à 1 élire, àla place de
"Wolsey, lord grand chancelier. On sait comment
cette vie glorieuse se termina, en i534,par le mar-
tyre; la rupture entre Home et le royaume anglais
était brusquement survenue, et Ut Héforme protes-
tante, avec le schisme, avait succédé à la Renais-
sance.

On a souvent accusé res deux grands amis,
Erasme et More,d'avoirpactisé avec l'hérésie ; mais,
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comme l'écrit FROCDE, l'historien d'Erasme, « on ne
u comprend rien au xvi" siècle, tant qu'on n'a pas
« réalisé l'immense différence qu'on faisait alors
« entre un changement de doctrine et une réforme
« disciplinaire et morale de l'Eglise » (cité par BRE-
MOND, /. e, p. 34). Celte réforme si nécessaire sera
l'objet d'un concile ; mais elle laissera le dogme in-
lact.

On s'émerveille de l'audace d'un Erasme, dénon-
çant les vices du clergé, stigmatisant la corruption
des moines; mais ne trouverait-on pas un tableau
aussi noir, un siècle et demi plus tôt, dans le Dia-
logue de sainte Catherine de Sienne, et Dante ne
demeure-t-il pas grand théologien au milieu même
de ses attaques passionnées contre certains papes?
Il est vrai, Catherine est une sainte, et Dante est un
poète ; Erasme n'est qu'un homme d'esprit. Son ami
Thomas More demeure fidèle à l'humour anglais jus-
que sous la hache du bourreau; Erasme aiguise des
traits qui font penser à l'ironie de Voltaire. Mais il
va plus loin que More. Dans l'Elogede la Folie, tt on
a aperçoit sans peine que la théologie, ou mieux la
« critique de la théologie, occupe la première place
« En confiant à la Folie un rôle qui lui semblait si
« étranger, Erasme estimait par une feinte habile
te qu'un bouffon peut tout dire, et qu'on serait mal
e< venu de lui reprocher des excès de langage » (J.
B. PINEAU, Erasme, sa pensée religieuse, p. 171-2).
Ce fut, quand on l'attaqua, le meilleur argumentde
sa défense. Plus tard, en i5i8, dans les Colloques
familiers, il cache sous un badinage plus subtil ses
idées sur la réforme religieuse,et il les présente de
telle sorte, en des dialogues où hérétiqueset ortho-
doxes ont les uns et les autres des rôles presque
égaux, et la part aussi belle, qu'on ne sort point de
la lecture de celte comédie ingénieuse sans quelque
incertitudesur les convictionsintimes de son auteur.

Ce n'est pourtant pas à Rome, mais en Sorbonne
que les théologiens sentirent leur enseignement me-
nacé par cette incessante raillerie; « le i5 mai i52r>,
« la Faculté procéda à la censure détaillée des Col-
« loques; à l'unanimité et après mûre délibération,
« elle décida que la lecture en serait interdite à tous
« et surtout aux jeunes gens »(PINRAU, l. c., p. 209).
Il n'est pas sans intérêt de constater que l'huma-
nisme érasmien n'était pas moins redouté dans le
camp prolestant. Luther écrit dans ses Propos de ta-
ble : « Par mon testament, j'interdirai à nies fils la
ci lecture des Colloques : sous le couvert de person-
et nages fictifs, Erasme insinue des impiétés, il pro-
« pose des principes qui ruinent ou du moins com-
te promettent le christianisme et l'Eglise...; c'est un
tt Démocrite et c'est un Epicure ; c'est un subtil rail-
« leur de la religion. Je préfère Lucien à Erasme,
« qui, sous un masque de piété, bafoue la religion»
(cité par PINBAU,£.C, p. 2Ôg).Et, dans le camp catho-
lique, le théologien Clichtove, ne voulant pas atta-
quer directement Erasme, fait allusion, par une
phrase discrète de son Antiluther, à un écrivain
« doué du charme du langage, qu'il faut regarder
« comme un sectateur d'Epicure » (id., p. 270).

Erasme est le représentant le plus notable de
l'humanismeallemand,dansla périodeoù,consciem-
ment ou non, il commence à pactiseravec les réfor-
mateurs ; les thèses de Luther sont de 1517. Mais
il y a eu une première phase de la Renaissance, où,
selon les paroles de l'humanisteWimplieling.te l'ins-
tituteur de l'Allemagne », la bonne nouvelle se ré-
pandit de canton en canton, < exaltant en tous lieux
« l'excellence et la noblesse des arts et des sciences,
« et vantant tous les bienfaits que l'on peut rece-
« voir par leur commerce. L'Allemagne ne fut ja-
« mais plus féconde en hommes remarquables ;

n ceux-là du moins, formésà la vieille école, étaient
ce encore pour la plupart des chrétiens convaincus.
ee

Grâce à l'imprimerie, leurs idées se répandent
« partout. La diffusion des livres religieux précède
ce

celle des classiques; la Bible est lééditée plus de
« cent fois, de 1452 à i5oo... Des humanistes de
ee marque, dont l'action sera très grande,... cher-
« client dans l'étude des classiques un complément
ce

à leur formation chrétienne, qu'ils ne renient nul-
« lement. Ce n'est pas l'étude de l'antiquité clas-
ee

sique en elle-même, écrivait Wimpheling dans
ce son grand ouvrage pédagogique, qui est dange-
« reuse pour l'éducation chrétienne, c'est lamaniere
« fausse de l'envisager, c'est le mauvais usage que
tt l'on en peut faire. Sans aucun doute, elle serait
« funeste si, comme il arrive fréquemmenten Italie,
te on propageait par les classiques une manière
« païenne de juger et de penser, et si l'on mettait
« entre les mains de nos étudiantsdes oeuvres litté-
« raires qui pourraient meltre en péril, dans leurs
« jeunes esprits, le patriotisme ou les moeurs dire-
ct

tiennes. Mais au contraire l'antiquité bien com-
te prise peut rendre à la morale et àla science théo-
ee

logique les services les plus précieux » (ALFRFD
« BAUDRILLART, L'Eglise catholique,la Renaissance,
te

te Protestantisme, p. 42_3).
« Le rôle des universités fut plus grand que celui

ce
des maîtres isolés, bien plus actif qu'en Italie ;

te n'en a-t-il pas été ainsi plus d'une fois dans le
< cours de l'histoire de l'Allemagne? Elles étaient
« jeunes encore, mais auprès de chacune se grou-
« paient des hommes éminenls. A Cologne, Barlhc-
« lemy de Cologne et Ortwin Gratius ; àHeidelberg,
« Rodolphe Agricola, le chancelierJean de Dalberg,
e<

Reuchlin, l'illustre abbé de Spanheim, Jean Tri-
ée

thème, le plus grand historien allemand du siècle;
« à Erfurtb, le fameux cercle d'humanistes fondé
et par Maternus Pistorius avec Crotus Rubeanus,
ce

Eoban Hesse, Hermann Busch, Mutian, les poètes
a qui bientôt s'opposeront aux scolastiques; à
te

Bàle, Heylin von Stein, qui lient encore à l'école
te

scolastique et la représente avec honneur; à
et

Strasbourgenfin, Wimpheling, à qui un ardent
te

patriotisme, joint à un savoir étendu, dicta la
ce

première histoire d'Allemagne qu'ail écrite un hu-
ée

maniste » (BAUDRILLART, I\ C, p. 45-C).
D'autre part, comme en Italie, ces humanistes

sont aidés par de riches pic lecteurs, Conrad Peu-
tinger, à Augsbourg, Wilibald Pirckheimer, à Nu-
remberg. De grands artistes, comme Albert Durer
et Hans Holbein, l'ami d'Erasme, illustrent avec
un respect profond l'Ancien et le Nouveau Tes-
tament. Cependant, sous l'Influence d'Erasme, ce
qu'on a appelé tt le prologue de la grande tragédie
théologique du xvie siècle » se précipite.

te ! es hu-
it manistes d'Erfurtb, Mutian, chanoine de Gotha,
« Crotus Rubeanus, Eoban Hesse, le suivent dans
ee

la lutte contre les scolastiques, et déjà se prépare
« la division intellectuelle de l'Allemagne, qui se
« consomme à propos de la querelle de Reuchlin.
« Reuchlin, l'un des plus grands parmi les huma-
« nistes, l'un des fondateursde la science hébraïque,
« se voitattaquer par les théologiens de Cologne à
« propos de ses livres De verbo mirifico et De arte
a cabbalistica ; tous les esprits s'enflamment ; les
« humanistes se prononcent avec fureur contre les
te

scolastiques, que par les lipistulae virorum obscu-
« rorum ils couvrent de ridicule. Voilà des alliés
« tout prêts pour Luther... » (BAUDRILLART, /. c,
« P- 'i9>-

VII. La Renaissance en France. — La France
était préparée de longue date à la Renaissance.
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Dès le moyen âge, on s'y essayait à traduire les
auteurs latins, Tite-Live,Sénèque,Quinte-Curce; les
légendes romaines tenaient une large place parmi
les livres de chevalerie. Mais l'humanisme étaitdéjà
largementépanoui en Italie, lorsqu'il s'implanta en
France, grâce surtout à deux grands éiudits, Guil-
laume Fichet, professeur de théologieen Sorbonne et
de lettres latines aux écoles delà rue du Fouarre, et
Robert Gaguin, professeur, diplomate et voya-
geur, auteur de la première histoire de France. Les
guerres d'Italie, sous Charles VIII et Louis XII,pré-
cipitent la transformationdes arts, aussi bien que
celle des lettres. L'imprimerie se répand, de Paris à
Chartres,à Rouen, à Lyon, à Poitiers, à Toulouse.
L'enseignementdes collèges parisiens s'ouvre libé-
ralement aux idées nouvelles ; l'humaniste italien
Jérôme Aléandre, qui commente Platon, Cicéron,
Ausone, est accueilli avec enthousiasme aux collè-
gesde la Marche et de Cambrai,en i5og, i5i i, i5i3 ;
les éditions des classiques latins de Josse Bade ri-
valisentavec celles des Aide. Un grand helléniste,
Guillaume Budé, « renouvellel'étude du droit, fonde
et

l'histoire de l'économie politique et partage avec
« Erasme, devant l'Europe, la maîtrise incontestée
ce

de l'érudition » (P. IMBART DE LA TOUR, Les Origi-
nes de la Réforme, tome II, p. 364). Enfin, en i53o,
après delongueshésilations,FrançoisI" institueles
chaires de grec et d'hébreu, puis de latin et de ma-
thématiques, du Collège de France, où désormais
sera poursuivie en toute liberté l'étude des langues
et des civilisations antiques, en réaction contre la
scolastique et les méthodes surannées de la Sor-
bonne, dontRabelais va poursuivreles doctrines de
ses plaisantes et terriblescaricatures.

Rabelais ira plus loin qu'Erasme dans sa critique
du clergé, et rejoindra Luther dans ses attaques
contre la Rome papale ; ee qui ne l'empêche point
de traiter Calvin tout aussi rudement. Mais, si l'on
veutchercherquelfut en France le vrai protagoniste
de la réforme religieuse, c'est Lefèvre d'Etaples que
l'on nommera. Exégète et professeur, lié en Italie
avec les grands humanistes, il enseigne Aristote, le
traduit et le commente, puis, à la suite d'un second
séjour en Italie, en i5oo, il étudie Platon, et pousse
l'analysedu platonisme jusqu'à ses lointaines dévia-
tions, dans le mysticisme de Plotin ou de Denys
l'Aréopagite. Théologien, il publie en i5og la pre-
mière édition critique des Psaumes ; enfin il accom-
pagne de ses commentaires, en i5i2, l'édition des
Epîtres de saint Paul. Son action,appuyée, continuée
par l'évêque de Meaux, Briçonnet, dont il fut le vi-
caire général, inspire l'humanisme de Marguerite de
Navarre, demeurée catholique, malgré sa sympa-
thie très évidente pour la Réforme.

Quand commenceront les guerres de religion, on
verra paraître de façon plus tranchéece doublecarac-
tère de l'esprit de la Renaissance,dont on suit aisé-
ment le développement en France jusqu'à la lin du
xvie siècle : l'humanisme chrétien, nourri de la
beauté antique, mais demeuré fidèle à la doctrine
des grands théologiens du Moyen Age, donnera sa
plus belle floraison dans l'oeuvre des poètes nou-
veaux, avec Ronsard et son groupe, dans l'oeuvredes
moralistes, avec Montaigne et Charron ; l'huma-
nisme païen, hostile au clergé, foncièrementscepti-
que, et que l'on nommerait plutôtnaturalisme, con-tinue la verve gauloise des conteurs du Moyen Age,
s'épanouit avec Rabelais, avec les libertins du
XVII" siècle et les libres-penseurs du xvm0, trouve
ses formules dans la doctrine de l'Encyclopédie et
l'ironie de Voltaire, et aboutit à la Révolution.

VIII. BIBLIOGRAPHIE.— Une étude approfondie de
ce sujet immense nécessiterait toute' une biblio-
thèque ; on ne peut indiquer ici que les livres
essentiels. Ils sont cités d'ailleurs en deux ou-
vrages de proportions modestes, mais où la thèse
catholique est traitée avec l'esprit le plus géné-
reux et l'information la plus sûre : L'Egliseet les
origines de la Renaissance, par JBAN GUIRAUD,
Paris, 1902; L'Eglise catholique, la Renaissance,
le Protestantisme, conférences données à i'Institut
Catlu lique, janvier-mars 1905. par Mgr. BAUDRIL-

LART. On ajoutera : le tome 11 du grand ouvrage
de P. IMBART DELÀ TOUR, Les Origines de la Ré-
forme (L'Eglise catholique, la crise et la Renais-
sance), Paris, 1909, et FERNAND MOURRBT, Histoire
Générale de l'Eglise, t. V, La Renaissance et la
Réforme, Paris, igio. Les charmants livres de GBB-

HART, Les Origines de la Renaissanceen Italie,
Paris 1879 ; La Renaissance italienne et la philo-
sophiede l'histoire, Paris, 1887 ; L'Italie mystique,
Paris, i8g3, gardent une note surtout littéraire et
un peu roirantique, qui apparaît plus accentuée
dans le Jules II de KLACZKO, Paris, i8g8, et sur-
tout dans La Renaissance, scènes historiques, du
Cte de GOBINBAU, Paris, 1876. On a vu plus haut
ce qu'il fallait penser du livre de MICHKLET, His-
toire de France au seizième siècle. Renaissance,
Paris, i855 ; L'Histoire des Papes depuis la fin du
Moyen Age, de PASTOR, trad. par Furcy-Raynand,
Paris, i8g5etann. sniv., estime source capitale
(l'édition allemande seule est accompagnée de
notes, de la plus haute importance) ; il faut y
joindre, pour l'Allemagne, la publication non
moins considérable de MGR. JANSSEN, L'Allemagne
et la Réforme, trad. fr., Paris, 1889 et ann.suiv.
Dans l'ouvrage collectifLe Vatican, les Papes et
la Civilisation, par GOYAU, PERATÉ et FABRE, Pa-
ris, i8g5, éd. illustrée in-4°, et 2 vol. in-12, l'é-
tude sur La Bibliothèque Vaticane apporte de
nombreuxdocumentsdehaute valeur. Autres ou-
vrages généraux : BURCKHARDT, La civilisation en
Italie au temps de la Renaissance, trad. par
Sehmitt, Paris, i885, 2 vol. ; VOIGT, Die Wieder-
belebung des classischcn Alterthums, Berlin, 1880,

2 vol., travaux de haute érudition, et de critique
rationaliste. —7

Eue. MÙNTZ, Histoire de l'Artpen-
dant la Renaissance, 3 vol., Paris i88g-g5 ; La
Henaissance en Italie et en France à l'époque de
Charles VIII, Paris, i885; Les Précurseurs de la
Renaissance,Paris. 1881. —PH. MONNIER, LeQuat-
trocento,2vo\., Paris, igoi. —PIERREDE NOLBAC,
Pétrarqueet l'humanisme, Paris, i8g2 ; Ronsard et
l'humanisme, Paris, 1924. — AMB. FIRMIN-DIDOT,
Aide Manuce et l'htllénisme à Venise, Paris, 1875.

— ABEL LBFRANC, Histoire du Collège de France,
Paris, i8g3. L'excellentpetit livre de HENBI BRE-
MOND.ie Bienheureux Thomas More, Paris, igo4,
donne une vue très précise de la Renaissance an-
glaise. Sur Erasme, les publications sont nom-
breuses : NISARD, Etudessur la Renaissance(Eras-
me, Thomas Monts, Melanchton), Paris, I855;FEU-
GÈRB, Erasme, sa vie et ses ouvrages, Paris, 1874 ;
PIERRE DE NOLHAC, Erasme en Italie, Paris, 1898;
J. B. PINEAU, Erasme, sa pensée religieuse, Paris,
1924, très minutieux et précis. — J. PAQUisn, Jé-
rôme Aléandre, Paris, igoo. — H. HAUSER, De
l'humanisme et de la Réforme en France (Revue
historique, juillet-août 1897). On trouvera une
abondante bibliographie d'art aux tomes III «t IV
de l'Histoire de l'Art dirigée par ANDRÉ MICHEL ;
d'art et d'histoire au tomeV de l'Histoirede France
dirigée par LAVISSE, enfin dans les récentes His-
toires de la Littérature française de PETIT DU JUL-
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LEviLLE, de GUSTAVE LANSON, et de BKDIER et
HAZARD.

André PÉRATE.

RESPONSABILITÉ. — Le présentarticle au-
rait pu aussi bien paraître sons la rubrique « obliga-
tion », si des raisons extrinsèques ne l'avaient em-
pêché. Au reste, nous n'avons guère à le regretter,
car les deux notions d'obligation et de responsabi-
lité sont essentiellement connexes et leur rappro-
chement écarte d'avance certaines équivoques :
ainsi, d'après leur connexion évidente, il ne saurait
être question du succédané jadis proposé par GUYAU
dans son « Esquisse d'une morale sans obligation
ni sanction

r> : le devoir est t une surabondance de
vie qui demande à s'exercer ».

La responsabilité est la nécessité de rendre compte
de ses actes à une autorité compétente,pouren subir
les conséquences. Elle suppose donc la liberté de
l'agent et la conscience de l'obligation. Chercher les
conditionsde ce fait de conscience chez l'agent sup-
posé libre, c'est chercher les conditions de la res-ponsabilité elle même.

Sans doute la question que nous traitons est si
étroitement reliée aux deux grands problèmesde la
Fin dernière et du Bien moral, qu'il est difficile de
l'en séparer. Nous osons inviter le lecteur désireux
de jnger pleinement les solutions ici données,à con-sulter notre « Ethica » et l'opuscule parallèle,
tt

Problèmesfondamentauxd'éthiquegénérale. Essai
critique et synthétique » (Beauchesne).

Pour plus de clarté, nous donnerons à notre ex-posé la forme d'une thèse ' :

A QUEL TITRE L'OBLIGATION PARFAITE
s'iMPOSE-T-ELLB A LA CONSCIENCE?

L'obligation parfaite de la loi naturelle ne peut
être valablementacceptée sur la simple dictée de la
Raison autonome (KANT); — ou sur la seule constata-
tion de ce qui s'accorde avec la nature raisonnable;
— ou avec l'ordre objectif des choses (VASQURZ-GER-
DIL) ; — ou sous la seule poussée des inclinations de la
nature profonde (JANET et quelques auteurs récents);

— mais uniquement sur la manifestation natu-
relle des volontés divines connues comme telles.

Présupposés.
— L'analyse de la notion de Créa-

teur conduit immédiatement à celle de Législateur.
La Souveraine Bonté, en se communiquant libre-

ment, assigne nécessairement une fin à ses oeuvres.Cette fin n'est que convenance glorieuse pour Dieu :gloire qu'il a de se communiquer, de manifester saBonté, hommage que réclament de notre part sesperfectionsinfinies. Elle est tout profit pour la créa-
ture,dontIl se constitue le Souverain Bien.

D'autre part, créer un être, c'est constituer une
1. S. THOMAS, de Ver., q. xvn, a. 3 sq ; — SUAREZ, de

Lege, c. v sq; — Luco, de Incarn., disp. v, aect. 5 et 6 ;
— VASQUEZ, Comm. in lam llae, d 150, a. 3 ;'— LACROIX,
Theol. MOT. (Venet., 1740, t. II), 1. V, c. I,n.25sq. n«48,
q. 12; —CIIOSSAT, Diet. de théol. Vacant, art. « Dieu »,col. 914-918 ; — RICHAHD, ibid., art. « Fin dernière »,col. 5489; — DUQUESNOY, Congrès scientif. intern. des
cath., Paris, 1871, »ect III, p. 18-32; — Ami du Clergé,
1904, p. 598 sq. ; — HALLKUX, Rev. Néo-scol., 1907, p.28-
36 : — BALTHAZAK, ibid

, 1908, p. 96-99; — (ample bi-
bliog. dans Lacroix, voir Chossat, Richard, t. c.) ; —CABD. BILLOT, de Deo uno', th. 3, g 3, p. 48 ; du même,
Etudes, 20 août 1920, art. seq. ; — HARFNT, Diet. de
Théol. Vacant, art. « Infidèles (Salut des) », spéciale-
ment col. 1756, 1872 sq, 1892,1907 sq., 1928; cf. col.,
1863-1893, — Ami du Clergé, 10 mai 1923, p. 295; 19 juil-
et 1923, p. 453; 31 janvier 1924, p. 73 (résumé des con-trorerses récentes).

nature, un ensemble de tendances : de sorte que
non seulement la lin, mais la manière delà pour-
suivre est — dans les grandes lignes, au moins, —déterminée. Dieu, voulant son oeuvre, veut l'ordre
qui en surgit. Etant souverainementsage, Il le veut
efficacement; donc, Il l'impose aux êtres créés, mais
différemment, suivant les natures particulières :

physiquement, si l'être est irrnisonnable;
moralement, c'est-à-dire par une intimation, une

manifestation rationnelle des règles d'action, — si
l'être est doué de raison et de liberté.

Ainsi se prouve l'existence de la loi morale, éter-
nelle de la part de la Sagesse incréée, naturellement
connue par la créature raisonnable, puisque l'ordre
naturel exige cette intimation.

Mais alors se présente un des plus graves problè-
mes.

Comment se fait cette naturelle manifestation?
Est-ce une évidence immédiate? Est-elle accompa-
gnée de motifs ? Quels seraient-ils?

Etat de la question. — Avant d'entrer dans le
détail des opinions, il importe de préciser le débat.

Il s'agit de la connaissance de l'Obligation par-
faite. Or pour être principal, cet effet de la loi na-
turelle n'est pas unique ; il s'harmonise avec d'au-
tres.

L'homme, doué de raison, estime naturellement
l'ordre des valeurs, sa propre nature, avec la hié-
rarchie de ses pouvoirset de r-es tendances, l'excel-
lence privilégiée du tout social dont il fait partie,
dont il reçoit tant, dont il dépend si étroitement. Il
est naturellement incliné au respect, à la poursuite
de tout vrai bien, du sien, de celui de la société, en
d'autres termes, à l'observation de" l'ordre moral, à
l'accomplissementdu bien moral.

Et s'il n'obéitpas aux appréciations de la raison,
aux inclinations profohdes de sa volonté, il provo-
que en lui-même un conflit douloureux, un re-
mords.

Cet ensemble de lumières,d'inclinations etde réac-
tions naturellesconstitueune certaine nécessité,plus
ou moins rigoureuse et plus ou moins immédiate-
ment d'ordre pratique.Mais il s'agit ici uniquement
de ce qui se présente à un agent dont la raison est
droite, comme une nécessité objective et catégorique
d'observer l'ordre moral; car telle est l'obligation
que nous appelons parfaite et dont — après Kant,
certainement, et probablement après Vasquez, ainsi
que la plupart des controversistes, — nous cher-
chons à expliquer la connaissance '.

Nous entendons par nécessité « objective » un ob-
jet de connaissanceprésenté à la volonté et dont
l'influence toute morale laisse intacte la libertéphy-
sique.

Nous appelons « catégorique » une nécessité in-
transigeante et inconditionnée, telle qu'il faille
accepter tous les autres maux plutôt que de la vio-
ler.

Nous disons nécessité d'observer l'ordre moral,
pour désigner l'objet spécifique du devoir : ne faire
que ce qui est moralement bien, éviter tout mal
moral, ou encore : toujours se déterminer comme il
convient à la nature raisonnable.

Nous cherchons une explication, non pas seule-
ment ontologique, mais logique et psychologique, de

1. Personne plus explicitement que Kant ne parle
d'obligation catégorique. Vasquez, considérant la loi na-
turelle et la façon de connaître l'obligation correspon-
dante, semble bien envisager le même objet. Mais noua
craignons que certains auteurs ne tendent à confondre
1 obligation parfaite avec une nécessité d'agir plus ou
moins rigoureuse.
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l'obligation parfaite, c'est-à-dire non pas seulement
sa cause, mais ce qui autorise l'esprit, la conscience,
à l'affirmer.

II y a là une précision nécessaire, aujourd hui
plus que jamais.

Beaucoup d'auteurs, surtout anciens, considèrent
directement l'ordre ontologique, — résolvant sou-
vent, d'ailleurs, semble-t-il, au moins implicitement
le problème d'ordre logique et psychologique. Ce
dernier a pris, ces dernières années, une importance
considérable, puisqu'il s'agit de savoir si, — l'obli-
gation étant un fait de première évidence, — on ne
pourrait pas le prendre comme point de départ de la
morale, au rebours du processus traditionnel.

Nous avons, du reste, résolu équivalemment le
problème ontologique, dans nos présupposés, en
montrant comment l'obligation vient du Divin Lé-
gislateur ; et ce qui suit précisera cette solution en
faisant voir comment la Volonté de Dieu exerce pro-
chainement son influence sur notre volonté, c'est-à-
dire en se manifestantcomme telle.

Les opinions. — i) Pour KANT, affirmer l'obli-
gation est un fait premier de la raison (Crit. de la
rais, prat., trad. Picavet, p. 5o-5i), un jugement
synthétique a priori (ibid., et Fond, de la métaph.
des moeurs, trad. Delbos, p. i35). La loi qu'édicté
notre raison s'impose par elle-même à notre res-
pect, indépendamment de la valeur des objets
qu'elle nous fait rechercher; non seulement sa di-
gnité se présente comme un motif absolu d'agir,
mais tout autre motif est exclu. Et si, plus tard, Kant
considère l'humanité, la dignité de la personne
comme « fin en soi » et comme pouvant fonder la
valeur absolue de l'impératif catégorique, c'est quela raison humaine s'apparaîtà elle-même comme lé-
gislatrice : c'est de la loi et de sa représentation quevient toute la dignité de l'être raisonnable.

D'ailleurs, remarquons-le bien, on ne soutient pas
que l'obligation ait une valeur objective,onl'ignore;
et c'est l'objet du problèmequi, après de laborieu-
ses recherches,ne paraîtra que plus insoluble. Rien
ne vaut en effet, nous dit-on, si la raison humaine
n'est pas législatrice, autonome * ; or cela, nous dit
Kant, nous ne le saurons jamais ; nous ne pourrons
que le postuler.

C'est bien, semble-t-il, au père du criticisme quedes modernes ont emprunté la première idée d'une
philosophie fondée sur le fait initial de l'obligation.
Mais — chose pour le moins curieuse ! — ils ont
affirmé d'emblée que celle-ci est objective 3, alors
que Kant n'y aboutissait même pas.

2) VASQUEZ, lui, assignait un motif objectif à l'ac-
ceptation valable de l'obligation, à savoir l'accord
ou le désaccord perçu entre l'acte à poser et la na-
ture raisonnable. En d'autres termes, pour lui, la
connaissance du bien etdu mal moral fournit immé-
diatement celle du précepte et de la prohibition,
indépendamment de toute considération de la vo-lonté ou même du jugement de Dieu (Comm. in I-n»
II"', disp. CL, c. 3, spéc. n. 22 sq.) Il s'en suit quel'on peut se rendre coupable de péché mortel, tout
en ignorant la Majesté divine (Disp. cvu, n .

i4).
3) Selon GERDIL, la connaissance de l'ordre idéal

des actions humaines a la force d'obliger ceuxmême qui auraient le malheur de ne pas connaître
l'Auteur de leur existence (Coll. Migné, col. i38o).
D'ailleurs la position de l'auteur est assez éclecti-
que. Il dit en effet qu' un double fondement peut
être assigné à une obligation véritable et propre-

1. Ce que Kant appelle encore notre libellé.
2. Ainsi Mgr D'HCLST, Conf. de .V. D., 18S2, p. 48 sq.

ment dite : d'une part, la convenance de l'action re-
lativement à la perfection propre de l'homme, à cette
perfection dont la conquête est un motif d'approba-
tion intime...;d'autre pari, la convenance de l'action
comme moyen d'obtenir la parfaite félicité... (Jnst.
phil. mor., disp. m, cap. 3) Bien plus, dans le même
passage,l'obligation est présentée comme une néces-
sité plutôt de fait que de droit : comme la résultante
d'inclinations profondes, impérieuses parce que
naturelles, plutôt que comme un droit souverain
s'imposant à notre respect : elle surgit de la néces-
nuire connexion de l'acte à poser avec une fin
que nous ne pouvons pas ne pas vouloir.

ti) Cette dernière conception se retrouvé chez un
certain nombre d'auteurs récents, la fin que nous
ne pouvonspas ne pas vouloir étant d'ailleurs no-
tre perfection d'homme, — ainsi P. JANET {La Mo-
rale, n. 218 sq.) —, ou la béatitude, — ainsi TAPA-
RBLLI (Droit naturel, trad., t. I, n, g4 sq.) —, ou
même la gloire de Dieu '.

5) SCHIFFINI nous semble représenter une opinion
intermédiaire entre les précédentes et la nôtre. Une
connaissance confuse et indistincte d'un Législa-
teur, d'une Puissance cachée liant la volonté hu-
maine, serait formellement enveloppée dans le con-
cept d'obligation et l'expliquerait(Elh. gen.,Tt. I4I ;

— Metaph. spec., n. 3g7-3g8). On ne nous dit point
d'ailleurs d'où vient le jugement moral obligeant
l'homme et lui fournissant cette connaissance con-
fuse du Législateur et de sa loi ». Nous expliquerons
au contraire, dans notre seconde partie, comment,
selon nous, procède la raison humaine.

6) Notre thèse paraît bien celle de S. THOMAS :
Conscient a obligat non virtute propria, sed virtute
praecepti divini : nonenim conscientia dictât aliquid
esse faciendum hac ratione quia sibi videtur, sedhac
ralione quia a Deo praeceptum est. (In II, dist. 3g,
q. 3, a. 3, ad 3). Les développements sont donnés
dans le De Veritate,q.xviia. â.Num conscientia liget.

La distinction importante entre l'obligation par-
faite et l'obligation imparfaite (c. a. d. noire thèse
elle-même), est nettement insinuéesoit en d'autres
passages(spécialement Ia llae, q. 100, a. 5, ad i»01';
cf. tout l'article), soit par l'ensemble de la doctrine
et le rapprochement des textes, spécialement sur le
premier précepte.

Signalons aussi, en faveurdenotre thèse, S. BoNA-
VBNTURE (In II, d. 39, a. 1, q. 3) 4, — SUAREZ, sur-
tout : De Lege, 1. II, c. vi, n. 7, cf. fin, n. 65, —Lugo, De Incarnatione, d. v, s. 6, n. 106 sq. (éd.
Vives, t. H, p. 351), — LACROIX, Theol. mor. (Ve-
net., 1740), t. II, 1. V, c. 1, n. 2.5sqq., n. 48, q. 12
tout entière, — et un grand nombre de scolasti-

1. Cf. VALENSIN, art. CRITICISME KANTIEN: réfutation
delà morale de Kant, c. 757; la conception de l'obliga-
tion comme nécessité de fait est bien mise en lumière.

2. Voir ce que nous disons nous-même du caractère
plus ou moins indistinct de la connaissancede Dieu, telle
que nous la supposons, (fin du itr arg.)

3. Très intéressantet suggestif, si on le compara à q.
94, a. 3.

4. Qui d'ailleurs admet une certaine connaissance im-
médiate de Dieu (ibid., a. 1, q. 2, et De nnjsterio Trinilatis,
•' ')

5. SUAREZ dit que les athées, s'il en existe, ne pèchent
pas mortellement (De peec., d. 11, s. 2, n. 7, éd. Vives,
t. IV, p. 523); de même Luco, LACROIX.

Quelque théorie que l'on tienne, la question pratique
est surtout celle des athées, et tout d'abord celle de sa-
voir si, sans connaître Dieu explicitement, on peut com-
mettre un péché mortel, méritant une peine éternelle.
Personne n'a défendu avec plus de vigueur la solution
négative que le CARDINAL BILLOT (voir dans les Eludes
du 5 mai 1921, contre VIVA). Mais il pouvait citer dt*
nombreux devanciers.
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ques. — Parmi les auteurs plus récents, il faut en
premier lieu citer le CARDINAL BILLOT, De Deo Uno",
p. 48; Etudes, 20 août 1920 et les articles sui-
vants.

Nous ne voulonspourtant pas avancer que tousles
auteurs de second ordre dans l'Ecole sont pour nous.
Entre autres, un assez bon nombre semble plutôt
favoriser Schiffini, v. g. BANNBZ (in IIam 11*°, q. 10, a.
1, éd. de Douai, spéc. p. 246, 2oe col., F. — cf. HA-
RENT, art. cit., col. 1872 sq.). Ils se sont sans doute
inspirés de CAJKTAN (in IIam II»f, q. 10, a. 4j cf. in
Iam I[ae( q. 89, a. 6).

Position que nousdéfendons. — «U faut rame-
ner l'homme à la pensée de Dieu, dont seule l'auto-
rité s'impose à la conscience » (Lettre des év. de
France. Juin 1919. Nouvelles relig. Juillet).

On ne peut à bon droit se reconnaîlie obligé, que
si l'on a connaissance de la volonté de Dieu. Re-
marquons la dualité d'aspect de ce motif : il s'agit,
non pas seulement de Dieu, mais de son vouloir.
Nous dirons en somme ces dfux choses : pour que
nous puissions nous reconnaître pleinement obli-
gés, il faut qu'un Objet s'impose souverainement par
ses propres titres à notre respect et à notre amour,
et ce ne peut être que l'Excellence de Dieu. Il faut
de plus que l'exercice de ce respect et de cet amour
nécessite catégoriquement ceitaines déterminations,
d'ailleurs physiquement libres de notre pari, cer-
tains actes ou certaines omissions, et ce ne peut
être que parce que la négligence de ces actes ou la
position de tels autres déplaît à la Souveraine Excel-
lence, c'est-à-dire est contraireà sa volonté '.

L'Excellence divine constitue l'objet qui exige
souverainement notre respect : exigence ontologi-
que, titre éloigné, mais formel, en raison duquel le
vouloir divin lui-même s'impose à notresoumission.
Le vouloir divin constitue une différence entre ce
qui plaît et ce qui déplaît à Dieu, et détermine
ainsi prochainement quelles attitudesle respect de
la divine excellence réclame de notre volonté libre.

Le vouloir de Celui qui est l'Excellence Souve-
raine, voilà donc le fondement adéquat de l'obliga-
tion. Et nous disons : il faut le reconnaître, pour
se dire à bon droit' qu'on est obligé.

Voilà le thème qu'il s'agit de développer. Nous
exclurons d'abord toute autre façon de reconnaître
l'obligation : ce sera la partie négative de la thèse.
Puis nous prouverons que cette façon est excel-
lente : ce sera la partie positive.Dans l'une et l'au-
tre, deux considérations seront utilisées: l'idée de
dépendance et celle de fin nécessaire.

Nous examinons ensuite spécialement le cas de
l'athée.

Commeconclusion, nous condenserons nos griefs
directs contre chacune des opinions adverses.

PARTIE NÉGATIVE DE LA THÈSE

I. — Argument tiré de l'idée de dépendance
Si nous analysons simplement le fait en ques-

tion, l'acceptation même toute première de l'obliga-
tion parfaite et concrète, nous découvrons à fleur
de conscience du sujet, comme caractère tout pre-
mier du devoir perçu, une dualité, une absolue dé-

1. Volonté d'ailleurs nécessaire, s'il s'agit delà loi
naturelle.

2. Nous ne nions pas qu'un homme puisse, en vertu
d'un faux raisonnement, se croire parfaitement obligé.
Nous ne cherchons ici que les conditions d'une adhésion
légitime de l'esprit. Cela ne nous empêche pas de con-
sidérer dans toute celle thèse l'ordre psychologique,
pourvu qu'il soit un ordre, non un sentiment désor-
donné, contraire à la nature de l'être raisonnable.

pendance. Car le sujet reconnaît ce devoir comme
quelque chose de distinct de sa voloi.té, celle-ci de-
meurant physiquementlibre ; et cet objet, qui n'est
pas son vouloir, s'impose pourtant à son vouloir
absolument, souverainement.

Considérons alors les conditions de droit d'une
telle adhésion de l'esprit. Comment le sujet agis-
sant peut-il raisonnablement, correctement, attri-
buer à l'objet, au devoir, cette domination absolue
sur sa propre volonté, sans en apercevoir les titres?
Une relation quelconque n'est connue comme telle,
que si le fondement elle terme en sont aperçus. Or
les titres d'une domination souveraine sur la vo-
lonté — qui sont précisément le terme de cette rela-
tion, — ne se peuvent trouver que dans une Souve-
raine Excellence exigeantpar Elle-même un absolu
respect, et dont le vouloir réclame de notre part telle
libre détermination, qui devient ainsi l'exercice
exigé durespect, en matière concrète.

Ce qui fait méconnaître, croyons-nous, la néces-
saire priorité de la connaissance du vouloir divin,
sur celle de l'obligation,c'est l'exagération de l'ana-
logie entre un lien physique et un lien moral. Ce-
lui-là est constitué avant d'être connu ; celui-ci est
constitué prochainementpar la connaissancemême 1.

Je ne suis pratiquement obligé d'éviter le duel que
si je le sais. Rien n'entre dans la réalité du devoir
qui n'ait pénétré dans la connaissance, et la raison,
du devoir n'a de conséquences morales,c'est-à-dire le
devoir lui-même, que si j'en ai pi is connaissance
Mon intelligence ne se soumetà l'obligation quepar
la présentation des motifs. Les deux ordres onto-
logiqueet psychologique sontconfondus. Il n'est pas
d'ailleurs requis que la connaissance du vouloir di-
vin soit tellement claire dans la conscience. Elle
pourra efficacement m'obliger, à la manière des rè-
gles qui dirigent l'artiste sans qu'il croie y penser,
ou de la présence d'un auguste personnage imposant
respect à ceux qui vivent habituellement à ses cô-
tés, sans attention formelle'2.

Si, au début de l'argument, nous insistons sur
l'analyse concrète du fait de l'obligation, c'est pour
prévenir une objection. On peut connaître concrète-
ment un homme avantd'en saisir l'essence.De même,
on pourrait penser, à premièrevue, que certains se
connaissent concrètement obligés sans saisir celte
dépendance qui constituerait essentiellement le lien
moral. Dès lors, nous n'arguons pas de ce qui cons-
titue essentiellement l'obligation, mais nous mon-
trons directement que la première connaissancecon-
crète de celle-ci est une connaissance de la dépendance
morale absolue.

II. — Argument tiré de l'idée de finalité

On ne peut à bon droit se reconnaître pleinement
obligé à l'observation de l'ordre moral, si l'intelli-

1. Cf. De Ver., t;. xvii, ». 3.
2. Une connaissance peut être parfaitement suffisante

pour que des conclusions s'en dégagent en toute rigueur,
sans pourtant laisser dans l'esprit une empreinte dont il
ait constamment pleine conscience. Telle une suite de
déductions mathématiques, tel un long discours, tel l'en-
seignement autrefois reçu. La conclusion,ici l'obligation,
ppparultra peut-êtreplus clairement que les prémisses,
tout au moins si, demeurant a l'état de connaissance ha-
bituelle, elle se réveille dans la conscience alors que le
premier raisonnement est lointain.

Tout autte serait la connaissance implicite de Dieu,
jue certains auteurs, comme BANNEÏ, disent suffisante,
^e ne serait pas une connaissance qui a été explicite et
iont une conséquencea eTS dégagée. Ce serait au con-
.raire une conséquence n-n encore déduite, mais qu'on
>eut déduite du fait de l'obligation (cf. HARENT,art. cit.,
;oI. 1877, très bien).
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gence ne représente pas légitimement : i° qu'une cer-
taine fin réclame absolument d'être poursuivie pour
elle-même; 2* que cette poursuite requiert nécessai-
rement l'observation de l'ordre moral.

Or, antécédemmentà la connaissancede la volonté
de Dieu, l'intelligence ne peut légitimement repré-
senter ni l'un ni l'autre.

La thèse s'en suit évidemment.
Prouvons la Majeure. — L'obligation parfaite d'ob-

server l'ordremoral est une nécessité s'imposant ob-
jectivement, c'est-à-dire à la façon d'un objet de
connaissance, laissant intacte la liberté physique.

Or, du côté de l'objet, il n'y a que la tin qui puisse
imposerpar elle-même une détermination au vou-
loir 1. Elle ne peut d'ailleurs le faire que si : i° elle
présente par elle-même des titres exigeant un sou-
verain amour ; 2° et si cet amour requiert la détermi-
nation en question, à savoir, dans le cas, l'observa-
tion de l'ordre moral.

N. B. — Remarquons que ces deux exigences su-
bordonnées doivent être catégoriques, et pourtant
laisser intacte la liberté physique, afin de fonder une
nécessité à la fois catégorique et objective. Aussi
écartons-nousl'explicationde Taparelli et des autres
auteurs qui rattachent l'obligation et sa connais-
sance à la béatitude telle qu'elle est poursuivie iné-
luctablement par la nature. Ils raisonnentà peu près
de la sorte : je veux nécessairement ma béatitude et
dès lors, au moins implicitement, tout ce que re-
quiert sa poursuite ; donc je veux nécessairement,
d'un vouloir implicite, observer l'ordre moral.

Nous répondons : une telle nécessité, imposée à
mes déterminations particulières, se réduit à une in-
clination nécessaire, mais non pas nécessitante. Je
demeure,non seulementphysiquement, mais morale-
ment, libre de vouloir le mal, car ma propre inclina-
tion an bien, en tant que telle, n'est pas par elle-
même, prise toute seule, un objet exigeant un respect
sans borne. Il reste un motif d'intérêt, créant une
nécessité morale imparfaite, l'obligation impropre-
ment dite.

Reste à prouver la Mineure, dont chacunedes par-
ties suffirait pour que l'argument soit complet.

i» Antécédemmentàla connaissancede lavolonté
de Dieu, aucune fin ne peut légitimementapparaître
comme réclamantabsolument d'être poursuiviepour
elle-même.

En effet, une telle fin ne saurait être que Dieu,
l'unique fin absolument dernière, l'uniqueDieu que
l'on doit absolument aimer et glorifier pour lui-
même.

Or, est-ce par son Excellence, immédiatement,que
Dieu possède ce caractère de fin absolue et actuelle?
Non, il n'est la fin absolue de tout être, qu'en tant
qu'il crée pour Lui-même. S'il crée, il appartient à
son Infinie Perfection par Elle-même d'exiger l'uni-
verselle subordinationde la créature, mais il dépend
de son vouloir de créer et donc d'« actuer » cette
subordination(cf. th. I dans notre Ethica).

Dès lors, peut-on légitimement reconnaître cette
finalité, indépentlammentdu titre qui la constitue im-
médiatement, c'est-à-dire du divin vouloir?

a) On ne le pourrait même pas, s'il s'agissait d'une
finalité physique de la créature à Dieu, puisqu'une
telle finalité comprend une réelle destination; et, le
pourrait-on d'ailleurs, on n'en saurait conclure une
finalité morale, car de ce que ma nature est physi-
quement et efficacement dirigée vers Dieu, et desti-

1. Cet argument, comme le précédent, est tout à fait
intrinsèque et psychologique, puisqu'il s'itppuie sur la
nature concrète, tant de l'obligation que clti vouloir, tels
que la conscience les connaît.

née à ce But suprême, il ne suit pas immédiatement
une nécessitémoralede suivre cette direction : le fait
n'est pas le droit ni l'obligation.

b) Qu'on se rappelle d'ailleurs l'opposition étudiée
dans le premier argument, entre un lien physique et
un lien moral. Si une linalité morale atteint le sujet
par la science, si elle est pleinement constituée par
la connaissance, elle ne saurait l'être sans la mani-
festation de ses titres, et donc du vouloir divin qui
la fonde.

c) Enlin, c'est un fait que, dans tous les ordres, je
dépends essentiellement de Dieu et de son vouloir.
Comment dès lors pourrais-je faire abstraction de
cette dépendance, quand il s'agit de reconnaître la
règle suprême et absoluede ma vie morale? Eh non !

je ne puis normalement l'ignorer, il appartient non
à moi, mais au Souverain Vouloir, de m'assignerma
fin, celle que je dois absolument poursuivre; dès
lors, je nepuis prudemmentjuger decelle-ci sans re-
monter jusqu'à Lui.

2° Même si aucune des considérations précédentes
ne portait, il suffirait, pour établir la thèse, de prou-
ver la seconde partie de la Mineure, à savoir
qu'avant de connaître le vouloir de Dieu, on ne peut
se représenter l'observation de l'ordre moral comme
requise — avec les déterminations particulières
qu'elle comporte,— pour tendre efficacementà la fin
dernière.

Poursuivre celle-ci, avons-nous dit, c'est aimer
Dieu Lui-même. Un tel amour r.e peut à bon droit
paraître exiger l'observation de l'ordre moral, qu'en
raison d'un déplaisir divin, d'une offense à éviter.
Or on ne peut craindre, en violant l'ordre moral, un
tel déplaisir et une telle offense de Dieu, que si on
le sait voulant de nous l'observation de l'ordre
moral.

PARTIE POSITIVE DE LA THÈSE

Connaissant la volonté de Dieu, telle que l'exige sa
Souveraine bontépar rapport à son oeuvre créatrice,
on se connaît parle fait même pleinement obligé.

Nous pouvons sans inconvénient réunir ici les
deux idées de dépendance et de finalité 1.

Voici d'abord, pour un esprit rigoureux, le pro-
cessus développé. Considéronscommenton parvient
à cette connaissance de la volonté de Dieu. D'une
existence quelconque, celle par exemple du sujet
actuellement pensant, on remonte au Premier Prin-
cipe possédant l'Etre par lui-même, essentiellement,
non comme la réalisation, l'acluation d'une subs-
tance possible, mais comme réalité pure, Acte pur
et parfait. Il est l'Etre, la Souveraine Bonté, ayant
entre autres perfections celle de ne pouvoir se su-
bordonner à rien et d'exiger par son Excellence
même que tout Lui soit subordonné par un lien
d'absolue dépendanceet d'absolue finalité,

Le concevoir, sans une volonté conforme à ces exi-
gences ontologiques, est impossible. Impossible
aussi de concevoirces exigences avec cette volonté,
sans reconnaître :

i° ce que cette volonté a établi, à savoir notre
actuelledépendanceet notre actuelle finalité.

20 le respect absolu que nous devons à l'égard de
l'une et de l'autre. Exiger d'être le Souverain Sei-
gneur et la Fin dernière, c'est Dieu lui-même;exiger
le respect de ce domaine et de cette finalité, c'est

1. Elles ne sont pas d'ailleurs tellement éloignées l'une
de l'autre, comme le montre le mot simple et profond de
S. Thomas: <t Dieitur esse suum alicujus, quod ad ipsum
ordinatur » (I.q. 21, a. 1, ad 3um).

Dans cet argument, l'éthique générale quasi toute entière
est contenueet synthétisée.
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encore Dieu lui-même, considéré suivant l'une de
ses perfections.

L'exercice du respect est d'ailleurs spécifié. Dieu
créant notre nature avec l'harmonieuse complexité
de ses facultés, de ses tendances, de ses relations,
c'est Dieu voulant l'ordre naturel, et dès lors aussi
l'ordre moral,quin'est que la conformitéde noslibres
déterminations avec la nature adéquate.

Le devoir absolu de respecter cet ordre, c'est l'o-
bligation parfaite.

Sans doute, le raisonnement spontané dont tout
homme est capable est un raccourci. Cela n'empêche
que la première idée que l'on se fait naturellement

"de Dieu, est celle de l'Auteur du monde, Maître Sou-
verain auquel est dû tout respect, dès lors aussi le
respectde son oeuvre, manifestation de son vouloir1.

Une considération attentive permettra de répon-
dre à cette objection souvent présentée, qu'une fois
la volonté de Dieu connue, il faudrait prouver la
nécessité de lui obéir. L'argument précédent est
précisément la réponse. Nous avons noté comme
deux exigences subordonnées. L'exigence d'absolu
respectqui constitue l'une des perfections de Dieu,
est, avant de regarder son vouloir, ontologique et
éloignée seulement; elle me montre que s'il a une
volonté sur moi, je dois lui obéir; ce n'est pas encore
l'obligation actuelle. Mais sachant cette volonté, la
condition de mon devoir m'apparatt réalisée; la
nécessité hypothétique d'obéir est devenue l'obliga-
tion actuelle2.

CAS DE L'ATHÉE

Objection : Il semblerait suivre de notre thèse
qu'un athéen'est pas obligé, au moins actuellement.
Or, sans parler de la proposition condamnée par
l'Eglise, au sujet- du péché philosophique 3, une
telle conséquence répugne comme contraire aux exi-
gences de la Sagesse et de la Providencede Dieu, et
de plus contredit le témoignagede nombreux athées,
qui affirment se sentirobligés. —On pourrait même
corroborer subtilement l'objection, du chef que, la
certitudede l'existence de Dieu étant physiquement
libre, celui à qui il plairait de la rejeter se libérerait,
par le fait même, de tout principe d'obligation non
seulementactuellemais/Ki'ure.Il se dirait que, l'exis-
tence du législateur étant tout au plus probable, il
peut mépriser la loi naturelle comme douteuse :
lex dubia non obligat. Même le devoir de l'en-
quête serait rejeté pour la même raison. La consé-
quence de notre thèse serait donc énorme, inadmis-
sible.

Réponse : Pour ce qui est du péché philosophi-
que, la condamnation ne semble pas trancher les
cas d'exception, ni peut-être même le cas de l'athée
pris en général (Cf. VIVA, qui pourtant rejette lout
péché philosophique : Irutina theologica thés, dam-
nât., in prop. 2om ab Alex. VIII proscriptam, n. 22
sq.; — item LACROIX: Theol. mor., t. II, n. 49 et sq).

Nous en tenant aux lumières de la raison, il nous
paraît invraisemblable qu'un homme dont les facul-
tés ont pu se développernormalement, demeure toute
sa vie dans l'ignorance complètede Dieu. La divine
Sagesse l'aurait fait pour une fin qu'il n'arrive pas à

1. Voit' les références données plus bas, en note.
2. ... Reverentia directerespieit personam excellentem;

et ideo secundum diversam rationem exceîleniiae diversas
specîes habet.

.
Propter reverentiam personae obedientia

debetur eius praecepto (II» II"»!, q. 104, a.2, ad 4um).
3. Il s agit d'un désordre moral grave, qui ne serait ni

péclié mortel, ni cause de damnation, perce qu'il n'offen-
serait pas Dieu, qu'on suppose ignoré ou tout au moins
oublié. — Décret du S. Office sou» Alexandre VIII,
24 uoût 1690, D.B., 1290 (1157).

soupçonner. Elle se doit d'intervenir par sa Provi-
dence pour qu'il en soit ainsi. D'ailleurs les argu-
ments de l'existence de Dieu se présentent si spon-
tanément à l'esprit, on se demande si naturellement
comment l'univers existe et d'où vient l'homme
surtout avec son organisme délicat, avec les res-
sources de sa vie physique, intellectuelle, morale I

Enfin nous vivons ensociété, enveloppéspar les tra-
ditions, formés et éduqués par autrui. Par quel con-
cours d'obstacles les sources de la connaissance de
Dieu seraient-elles empêehées à tout jamais de rien
transmettre à un esprit humain? 1

Pour les mêmes raisons, nous excluons l'hypo-
thèse d'une certitude durable,et innocente — même
élans son principe, — de la non-existence de Dieu2.

Mais alors, deux cas sont à examiner:celui de
l'ignorance temporaire,puiscelui du doute.

i° L'athée qui ignore Dieu, objectez-vous, se dit

1. On ne peut, hélas! s'empêcher de reconnaître nvec
le CARDINAL BILLOT (Eludes, déc. 1920) la pernicieuse
influence d'uneéducation hostile aux vérités religieuses et
morales, surtout, il est vrai, à notre époque, chez des
peuples par ailleurs cultivés. Pourtant, même là et de
la part de la société elle-même, d'innombrables occa-
sions sont offertes, où l'attention est éveillée vers
les indices révélateurs de l'existence de Dieu ; ainsi
la divine Providenceatteint de» âmes, qui, en dépit de
l'égarement profond où les ont jetées les doctrines per-
verses, restent pourtant douées de raison et ordonnées
à la connaissance du Souverain Bien. Et comme cette
finalité n'estpas gratuite, mais strictement dut et natu-
relle, et reliant immédiatement chaque homme à Dieu, il
ne semble pas que son efficacité puisse tellement dépen-
dre des conditions sociales. Enfin, puisque le but pro-
chain est de l'ordre moral, — à savoir que l'homme
tende consciemmentet librement à Dieu, l'aime par des-
sus lout, se soumette pleinement à Lui, — il ne sulfit
pas que tous aient de l'Etre Suprême une connaissance
confuse, trop rudimentaire pour obliger; la divine Provi-
dence ne saurait permettre que les hommes normalement
développés quant à l'intelligence et s'en servant avec
loyauté, demeurent «ans savoir qu'ils ont un Souverain
Seigneur, dont la volonté, manifestée par son oeuvre, est
à respecter par-dessustoute chose. Et ceci est pleinement
suffisunt; il est, avons-nous dit, inutile de distinguer ici
l'Auteur de la nature, l'Ordonnateur, le Législateur.

2. Voilà pourquoi il est dit au livre de la Sagesse, c.
xm, 1 : tt vani sunt omnes Lomincs in quibus non sultest
Scientia Dei,ixù.ia.101 j>ù«t, vani nalura sua ». Voilà pour-
quoi S. Paul déclare les païens ce

inexcusables » dan»
leur ignorance de Dieu (Rom., 1, 20); voirie commen-
taire de CORNELY; PRAT, La Théologie de S. Paul, Pari»,
1908, t. I, p. 266). Quand le CARDINAL BILIOT veut res-
treindre aux seuls philosophes lu portée de cette con-
damnation,il nous semble loin des textes et a contre lui
la quasi-unanimitéde» exégètes catholiques. On admettra
pourtant avec ORIGÈNEque les philosoj)I.es sont surtout
visés (LAGRANGE, S. Paul, Epîlre. aux Romains, Paris,
1916, p. 24). — De leur côté, les SS Pères affirment que la
connaissance de Dieu est u quasi innée )>, et il s'agit d'une
connaissance suffisante pour obliger : cf. FKANZELIK, De
Deo uno, th. vu; ROUET DE JOIRNII Enchiridion Pair.
(Voir la table, mot Deus ). — Voir aussi Mgr LEROY,
Les Primitifs.-p. 464 sq. du même, Semaine d'Ethnologie
religieuse, 1913, p. 312; — HUBY, S. J., Rech, relies de Se.
Relig.

.
1917, p. 337 sq.; HAHENT, S. J., Dict. de théol. ca-

tkol. VACANT-MANGEIMIT, art. Infidèles (Salut des),
spéc. col. 1928;— CHEVALLIER-CHANTEPIE,S. J., Relations
de Chine, janv.-avril 1923; etc.

Quant an polythéisme, il faut noter que l'histoire ne
parle que des pratiques et des manifestations extérieure»;
elle ne révèle pas les convictions intimes des païens, qui
ont pu reconnaître un Etre Suprême, soit à l'intérieur,
soit surtout en dehors de leur mythologie.

La question du plus ou moins grand nombre d'adultes
d'âge, demeurant dons l'ignorance complète de Dieu,
faute d'une culture suffisante, sera traitée ici même dans
un autre article; nous nous contenterons donc d'avoir
donné ces brèves indications.
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obligé; or il ne peut l'être en raison de la volonté
connue du Maître suprême; donc on peut être obligé
antécédemment à cette connaissance.

— La difficulté repose sur une équivoque. Le mot
d'obligation, nous l'avons noté au début de la thèse,
recouvre bien des sens. Il suffit, pour s'enconvaincre,
d'analyserlesdivers effets

—
ontologiques— de la loi

naturelle. Nous découvrons comme deux séries
parallèles de nécessités, qui semblent peser sur la
conscience.

i) Ce sont d'abord des nécessités de droit, prove-
nant de la connaissance de fins respectables :1a
dignité humaine, la société par exemple 1.

a)U leur correspond des inclinations naturelles,
de quasi-nécessités de fait. Je ne puis pas m'empê-
clier dem'estimer moi-même et d'estimer la société;
dès lors, je suis incliné naturellement à mon vrai
bien et au bien de la société, c'est-à-dire à l'obser-
vation d'un certain ordre moral,et tout caprice con-
traire engentlrera un conflit entre mes tendancespro-
fondes et mon vouloir actuel.

Dans aucune de ces deux séries n'apparaît la

1. 1° Exiger de soi l'estime et lerespect, avoir ledroit
d'être reconnu comme une certaine valeur, traité avec
certains égards, semble inclus dans le concept de l'ex-
cellence d'un être conscient et libre (le droit s'impose
d'abord à autrui, excluant l'offensive possible : cf. ci-des-
sous les textes citét).

2° Déplus, ce droit peut être présuméavec une certaine
probabilité, en vertu d'une induction fondée sur l'oidre
de fait, expérimenté dans le monde et dans l'homme. Cet
arrangement des choses et des personnes, si admirable
dans l'ensemble, paraîtrait s'arrêter court, sans ce com-
plément de droitset de devoir» au moins imparfait», sans
lesquels la vie sociale n'est pas garantie. Un tel postulat,
une telle probabilité d'inférencene dépasse pas, semblc-
l-il, la portée d'un esprit positiviste.

3° Mais il y a entre l'obligation parfaite et l'obligation
imparfaite,même fondée sur la connaissanced'une valeur
objective suivant le processus analytique que nous indi-
quons en premier (V), des différences considérable»,et la
distance de l'infini au fini :

a) L'obligation parfaite est : «) ab:olue simpliciter,
étant fondée sur une existence absolue simpliciter (qui ne
pourra être que Dieu, dont Yojjense sera infinie ; 6) in-
conditionnée, o catégorique » au sens de Kant.

: ee Plu-
tôt tous les maux que la violer en quelque hypothèse,que
ce soit » : ceci n'a de sens que si l'on précise l'objet de
cet inconditionné: l'ordre moral, le te decetnaturam adae-
quatam v, dont on ne peut s'écarter; '/), totale s'éten-
dant â tout l'ordre moral.

b) L'obligation (de droit) imparfaite estiez) absolue se-
Jum quid, étant fondée sur une exigence absolue sec n-dum quid, sur une a fin en soi» qui n'est ni pur moyen,
ni fin dernière, mais une dignité nécessairementestimable
par la raison pour ses propres titres, et dès lors s'impo-
sant comme un droit à notre activité, réclamant une subor-
dination de celle-ci (dans un cei tain domaine), un respect
de lapart de la volonté ; [i) conditionnée, pouvant se trouver
nu conflit avec un droit supérieur (tant que la « fin en
soi» n'est pas l'absolu simpliciter ); •/) partielle, s'étendant
à l'ordre qui concerne cette» fin en soi »,tlans son rapport
avec le subordonné ; telle serait, par exemple, l'obliga-
tion d'un bolcheviste athéeà l'égard de ses parents : il nepourrait les tuer à sa guise, sans aller contre un certain
devoir ; mais la faute ne saurait avoir une grièveté infinie.

*t° Nous trouvons ici le CARDINAL BILLOT contre nous.D'après sa théorie, ce bolchevistene saurait avoir aucunenotion de moralité (Eludes, 20 août 1920, fin de l'article).
Ace compte, des philosophescomme Aristote n'auraient
pas écrit le moindre mot sur la morale.

Cf. S. Auo., Serm. ccxxxixn. 2, P. L., t. XXXIX,
col. 1530; et d'autres textes cités par le R

.
P. PORTALIÉ,

Dict. de théol. cathol. art. .«. Augustin, col. 2'i36 (voir
coJ.2i34.tur l'obligation parfaite) ; — S.THOMAS, I> ]!»<>,
q. 26,8. 2, ad !""> ; q,122, a. 1 ; I» 11»=, q. 100, a. 5, ad lut";
— SERTILI.AIVGES, Revue de Philosophie, 1903, p. 161 sq.;
— PIAT, Insuffisance des Philosophiesde l'intuition,p. 165.

nécessité catégorique qui constitue l'obligation par-
faite, tant qu'on ne s'élève pas jusqu'à la fin abso-
lument respectable par elle-même, qui est Dieu. En
toute autre hypothèse, le droit est imparfait;quart
à l'inclinationde fait, si elle est nécessaire, elle ne
nécessite pas, car il n'y a pas non plus de raison
absolue de la suivre, puisqu'elle n'est pas par elle-
même le Bien absolu '. II n'y a donc qu'une néces-
sité d'inclination, non une nécessité objective de
détermination volontaire.

Si l'athée demeurait en cet état de complète igno-
rance, nous ne voyons pas comment il se rendrait
coupable de faute mortelle et mériterait l'éternelle
damnation, car la grièveté infinie du péché suppose
connue la Majesté infinie. A part la peine tempo-
relle due aux actes dont la malice est de moindre
gravilé 3, il serait assimilable aux enfants morts
sans baptême (cf. LACROIX, Theol. mor., t. II, n. 4Q).
Hàtons-nous de répéter que cet état ne saurait
durer, au moins toute la vie. Beaucoup même nient
qu'un homme puisse se déterminer, avec une ré-
flexion et une liberté pleines, en matière impor-
tante, sans se demander et déjà reconnaître plus
profondement la portée de son acte et même de
toute sa vie, c'est-à-dire sans comprendre, au moins
alors, sa dépendance, à l'égard d'un Auteur qui
mérite tout respectet veut être obéi3(cf. LHTBLLIBR,
ouvrage anonyme: L'erreur du péché philosophique
combattue par les Jésuites ; voir spécialement le
texte d'AMicus, p. a8, 53; — surtout cf. S. THOMAS,
IaIIau, q. 8g, a. 6).

1. Il peut d'ailleurs s'y mêler concrètement d autres
motifs indifférents à la morale ou même condamnés par
elle, comme la poussée de l'opinion, le respect humain,
une certaine fanfaronnadechez un brave. KANT le notait
déjà au sujet de ce fiât de raison » qu'est l'impératif
catégorique (Fond, de la met. des moeurs, trad. Delhi'.*,
P- 134).

2. L'athée, avons-nous dit, a l'obligation imparfaite
de les éviter, en raison du droit imparfait de la nature
humaine, de la société, dont l'excellenceexige, selon son
degré, un certain respect. Donc, s'il commet de tels
actes, il mérite une peine limitée. Lui-même, semble-t-il,
doit se rendre compte que la société politique agit bien,
lorsqu'elle se protège, ainsi que ses membres, en infli-
geant aux coupables des peines proportionnées. Il
assume donc d\-tre passible d'une peine temporelle, que
pourront lui infliger ceux qui ont la charge de la Cité.
Mais alors, qui donc 'e punirait plus justement que Dieu
lui-même, Maître Suprême et Vengeur de toute société
humaine et de ses membres, Juge Sourerain des crimes
réellement commis contre les êtres qu'il a créés? Tout
au moins, puisque l'homme, en agissant mal, mérite la
« réaction de l'ordre», violé par lui, suivant la théorie
thomiste de la sanction (IaIIa% q. 87, a. 1\ il ne répugne
pas, il convient même que Dieu permette et approuve
celte réaction venant de la créature offensée, fût ce dans
l'autre vie.

Mais comme, selon nous, l'athéisme ne saurait dure.*
toute la vie chez ceux dont la raison est pleinement
développée, tout ceci ne peut être soutenu sans correctif

Lque dans une hypothèse par nous rojetée.
Outre LACKOIX (foc. c«), voir SUÀKEZ, De pecc, disp.

n, sect. 2, n. 7 (éd. Vives, t. IV, p. 523), — disp. m,
secl. 8, n. 10 (p. 541), — disp. vu, Bect. 4, n. 8 (p. 592) ;

— Depaenit., disp. xi,sect. 2, n. 11 sq. (t. XXII, p. 206-208J;

— DIÎ Luco, De Incarnatione, disp. v, sect. 5, n. 70, 77
in fine; sect. 6, n. 112, cf. n. 108;— B* BFLI.ÀRMW,Hb.
IV de Romano Pontifier, c. 20, ad confirmationem (ci!é
par Lugo, ibid., sect. 5,n. 7^) ; etc.

3. Ce n'est pas revenir au processus que nous préten-
dons réfuter dans cet article. D'après notre explication,
l'homme ne se prouve pas l'existence de Dieu en suppo-
sant admis le fait de l'obligation ; mais, à l'occasion de
l'acte qu'il pose, il élève sa pensée, de l'existence du
monde visible et de la sienne propre, à celle de la Cause
première.
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2° Supposonspourtant que l'athée, tôt ou tard, ne
parvienne qu'à une connaissance incertaine,une
prohabilité sérieuse, de l'existence de Dieu. Demeu-
rerait-ilexempt de toute parfaite obligation?

« Ce serait, nous dit-on, une conséquencede votre
thèse ». — A quoi nous répondons : la thèse exclut
l'obligation parfaite légitimementreconnue dans un
état de complète ignorance de Dieu;ce n'est plus
le cas.

— t Oui, reprend-on ; maisune loi douteusene sau-
rait obliger : tout le probabilisme repose sur ce
principe ».

— Commençons par écarter la parité. Celui qui,
après enquête ou considération suffisante, doute de
l'existence d'un précepte, peut le regarder comme
non avenu; il peut se dire que le législateur, s'il
existe et s'il commande, ne saurait raisonnablement
s offenser d'une attitude qui n'est nullement un man-
que de respect.

Il n'en est plus de même si l'on passe outre sans
sérieuse enquête, inconsidérément. Or, l'athée qui
doute a-t-iî sérieusement considéré les motifs
d'aflirmer l'existence de Dieu? — Il ne semble pas.
Autrement, la vérité se manifesteraità lui. Fait pour
Dieu, doué d'intelligence pour le connaître, peut-il,
usant normalement de ses facultés, rester dans
l'ignorance de Celui qui est sa Fin? Et si des erreurs
invétérées n'ont pas faussé la puissance même de sa
raison, le fait même de douter sur le plus grave de
tous les problèmes, — dont dépend toute l'orienta-
tion de sa vie morale et où est engagé tout son être
avec son éternelavenir, — doit bien l'avertir qu'il n'a
pas suffisamment considéré la question.

Mais alors, les principes du probabilismene valent
pas pour le libérer. Et par suite, tant que le doute
n'est pas éclairci, mépriser l'ordre moral serait une
attitude téméraire'.Rienne dit qu'un Maître Souve-
rain n'en est pas offensé; commettre le désordre,
c'est donc accepter l'offense, en réaliser subjective-
ment la malice, en assumer toutes les responsabi-
lités (c'est-à-dire vouloir d'une façon désordonnée,
infiniment répréhensible et condamnable)"*.

1
.

Remarquent;que nous ne nous appuyonsnullementsur
1 obligation où se trouve 1 athée de fuite IVnquêle. Nous
ne la nions pas, mais elle est une conséquence. Nous
disonsseulement: tant que I enquêteest inachevée,rien ne
libère l'atitée de 1 observation de l'ordre moral Nous ne
considéronsdonc pour l'instant que comme une condition
de liberté, d-: non obligation, l'examen loyal qui, par voie
de conséquence, est aussi objet d'obligé t on, en tant
qu'élément nécessaire de l'ordre moral. Les adversaires
passent trop tôt de l'ordre des jugements directs à celui
desjugeniettts réflexes.

2. Le cas serait assez étrange, d'un homme trop peu
éclairé pou:' reconnaître sa fin, assez averti pour être au
courant des finesses de la casuistique, assez avisé poul-
ies entendre à sa façon et se tranquilliservraiment ainsi.
Des moralistes de l'envergure de LUGO (de Incarn .,d,v,
S. 6, n. t06sq ) n'ont pas été arrêtés par ces difficultés.
Le principe lex dubia non obligat est seulement réflexe,
venant après des jugements directs, v g. ;ceci est pro-
bablement l'offense d'une Majesté Infinie. Se libérer de
ces jugements directs n'est pas si facile; il faut le temps
d'une considération qui permette de décider si la proba-
bilité est sérieuse ou non, ou se doit change en certi-
tude. En attendant, accepter dans sa conduite ce qui est
probablement mal, c'est consentir au mal, c'e*t ma! vou-
loir subjectivement. Ainsi l'athée qui doute encore d»
l'existence de Dieu, a reconnu d'abord la malice contre
nature de certains actes, v. p. de l'homicide, puis la
malice probablement infinie de ces mêmes actes en tant
que probablement réprouvés p cr un Maître Souverain,
infini. De ce jugement, il n'arrive pas à ee libérer. Donc
s tbjeclivement il commet la malice infinie qu'il accepte
e^ posant s m acte, subjectivement il viole l'obligation,
f u sque,la reconnaissantprobable, il accepte de la violer.

C'est ainsi qu'en écartant l'objection, nous arri-
vons d'un coup à prouver positivement que l'athée
encourt toutes les conséquencespratiques de l'obli-
gation parfaite.

Peut-on prouver celle-ci directement, en partantdes principes généraux delà thèse? Nous le pensons,et ee que nous venonsde dire l'insinue assez.Que faut-il pour se reconnaître à bon droit oblige ?
II suffit qu'on se rende compte i» des titres qu'une
certaine Fin possèdepar elle-mêmeà un respect sansbornes, à un souverain amour ; et 2° par ailleurs,
de la nécessité d'observer l'ordre moral pour prati-
quer ce respect et cet amour.

Or, avant même de conclure à l'existence certaine
de Dieu, l'alliée le conçoit comme une Excellenceab-solue et souveraine, etdès lors comme exigeant, parles titres intrinsèquesà sa Bonté, un absolu respectet un suprême amour. S'exposer au péril de l'offen-
ser lui apparaît comme l'acceptation du mal le plus
grand qui se puisse concevoir, du mal à éviter plus
que tout, du mal absolument proscrit par les exi-
gences ontologiques de la Souveraine bonté.

Tant que Dieu est seulement conçu, ce péril aussin'est que conçu, et aucune obligation actuelle ne sedégage.Mais si l'existencede Dieu apparaît probable,
sa volonté, son précepte semble probable aussi. I.è
péril de l'offense devient imminent, c'est la violation
de l'ordre moral, de l'ordre surgissant de la nature,qui le constitue. Accepter celte violation, c'est ac-cepter ce mal absolument proscrit, conçu tout àl'heure, c'est donc transgresser une nécessité caté-
gorique actuelle, l'obligation parfaite. (Cf. LUGO, De
Incarnatione, d. v, s. G, n. 106 sq, éd. Vives, t. H,
p. 35i) '.

CONCLUSION

Critique comparée des opinions touchantl'obligation.

i° Certains laissent le point de départ, « le fait
premier » de la connaissance de l'obligation, inex-
pliqué. Ainsi KANT : il cherchel'explication, et con-clut qu'il n'y en a pas pour la science. Ainsi, d'une
tout autre manière, Mgr D'IIULST, SCHIFFINI : d'autres
connaissances dérivent réellement ou virtuellement
du jugement touchant l'obligation ; celui-ci se pré-
sentecomme une synthèse originale de l'esprit, puis-
que l'analyse des concepts de bien et d'obligatoire
n'en montre pas l'identité ; synthèse d'ailleurs non

Remarquons qu'il s'agit d'une obligation probable sansdoute, mais concrète, pratique : <t prubablement Dieu
veut que j'évite l'homicide,probablement 11 serait offensé
si je commettais cet acte ». Donc ne dites pas : ce

l'athée
craint seulementqu'il y ait offense matérielle ». Ce serait
passer au stade des jugements réflexes. Il juge directe-
ment dans le concret et n'a pas de principe réflexe pourexclure du concret ce que sa raison conçoit; mais juger
dans le concret, c'est comprendre la probabilité de
l'offense réelle, formelle. '

En d'autres termes, il ne peut pas dire: « dans l'ab-
strait il y a probabilité d'offense, dans le concret il n'y acertainement pas d'ofi'ense »; ou encore: « il y a péril
d'offense matérielle, il n'y a pas de péril d'offense
formelle »; parce qu exclure celui-ci, suppose le principe
réflexe lex dubia. non obligat, dont il ne peut se servir,
— faute, nous lavons dit, de pouvoir se rendre le témoi-
gnage q.t'ila fait l'effort loyal et convenable pour arriver
à la lumière. Et si l'"n objectait qu'il peut en cette ma-tière se tromper, se former faussement, mais de bonne
foi, la conscience, de façon à se tranquilliser, je répon-
drais que les arguments qui excluent l'ignorance invin-
cible de Dieu, excluent aussi cette invincible sérénité,
sinon peul-èlrepour un temps.

1. Le raisonnement sa résume ainsi : si un tel péril
existe.il faut absolument l'éviter. Or il existe. Donc...
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seulement invérifiable, mais illégitime, puisqu'elle
énoncerait une dépendance, sans qu'apparaisse de
termedont on dépende,et affirmeraitd'emblée néces-
saire une fin qui n'a pourtant pas lescaractèresd'une
fin dernière K

2° D'autres s'arrêtent à une nécessité de fait : je
dois vouloir, se réduit à : je veux nécessairement,
non pas explicitement, mais par inclusion dans le
vouloir profond de ma nature. Je m'aime nécessai-
rement ;or, s'aimer—vraiment,efficacement,comme
il convient, — c'est vouloir l'ordre moral. — Mais
on ne justifie pas suffisamment cette identité posée
entre un amour quelconquede soi etun amour vrai,
efficace. Il ne reste, précision faite, qu'une inclination
de fait pour l'ordre moral 2. 11 y aurait à discuter
la valeur de la nature et de ses inclinations. Etre
Uni et subordonné, suis-je donc une fin absolue, à

1. Nos réfutations rencontreront de la résistance chez
ceux que tentent les thèses subtiles de l'Ecole de Louvain
en faveur du caractère synthétique de certains premiers
principes, par exempt* du principe de raison suffisante.
(Voir notamment : Revue Néo-scot., 1912, p. 463, sq.)

a) Nous croyons avoir de bonnes misons pour rejeter
cette doctrine. Le principe de raison suffisante, dont il
s'agit surtout, nous semble le résultat d'une analyse ri-
goureuse, non purement verbale, mais conceptuelle, qui
permet de poser successivement les formules suivantes :
1° ce qui est nécessairement, est ; 2° ce qui nécessai-
rement n'est pas, n'est pas ; 3" ou identiquement, ce
ce qui ne peut être, n'est pas ; 4° ce qui ne peut èlre sanx
X, n'estpas tans X. Or a raison suffisante )) d'un être, si-
gnifie ce qui est nécessaire pour qu'il soit, ce sans quoi
il ne peut être (quelle que soit d'ailleurs l'origine de ce
concept) ; d'où 5° ee qui est, n'est pas sans raison suffisante
(c'est-à-dire sans ce qui est lequis pour qu'il soit). C'est
le principe en question.

Quant à laformule, donnéepar certains, du même prin-
cipe : lotit être est intelligible, elle ne diffère de la pré-
cédente que par son caractère réflexe : ce qui est, n'est
pas sans ce que l'on comprend être requis pour qu'il soit
(c'est-à-direêtre sa raison suffisante).

b) Supposons pourtant que la théorie de M^r LAMINNF
soit susceptible d'une interprétationexacte. Entre elle et
ia thèse incriminée au sujet de l'obligation, il y a une dif-
férence essentielle. D'aucuns en effet, tout en refusant de
reconnaître le principe de raison suffisante comme analy-
tique, en suggèrent des explications qui veulent être
somme toute objectives. Rien de semblable pour l'obli-
gation où l'on croit constater un fait premier et mysté-
rieux dans l'ordre de la connaissance, la portée de l'affir-
mation première et nécessaire de l'esprit dépassant ici celle
des motifs qui se présentent à lui tout d'abord, de telle
sorte qu'il est provoqué à chercher plus haut une expli-
cation transcendante delà dépendance morale et de son
caractère absolu. C'est cette disproportion entre une évi-
dence première et les motifs premiers,que nous affirmons
répugner à la nature de notre raison. Nous ne voyons pas
sans voir.

2. Tout se réduit a l'intérêt profond que naturellement
nous inspire ce qui nous fait vraiment hommes. Il semble
clair que l'obligation ainsi conçue n'est plus le devoir.
Ce n'est pas la nécessité catégorique de bien agir, dont
le motif s'impose par ses propres titres à notre absolu
respect,dont la violation constitue formellementune faute,
mais une sollicitationimpérieusede notre nature, n'ayant
pas par elle-même d'autorité au sens strict, et & laquelle
il serait loisible de résister sans commettre une faute de
ce seul chef. En conséquence, on perd de vue ici ce qu'en
morale il importe le plus d'expliquer et l'on résond un
problème voisin. — Sans doute 1 inclination naturelle a
un rôle à jouer par rapport au devoir, et sans elle celui-
ci serait inintelligible. De même que Dieu ne peut élever
une pierre à l'ordre tle la grâce et. de la vision béatique,
il ne saurait imposerl'obligation à une nature incapable
d'yrépondre. Maiscette capacité requise, cette inclination
à se diriger vers sa fin ne sont, pas pour autant un élé-
ment formel at constitutif du devoir ; elles ne fournissent
qu'une condition sine qua non, et sont à l'obl'gation un
peu ce qu'est, à l'âme humaine créée par Dieu, la ma-
tière prochainementdisposée puur la recevoir.

laquelle soit dû un respect sans bornes, un amour
par-dessus tout ?

3° El dès lors apparaissent aussi jugés, ceux qui
réclament dès d'abord une nécessité de droit, — ce
qui est bien l'objet du problème, — mais croient
trouver le motif suffisant du jugement qui l'accepte,
soit dans lànature raisonnablede l'agent(VA.SQUBz).
soit dans l'ordreobjectif (GBRDIL), soit dans le bien
moral (DU ROUSSAUX, Ethique, Bruxelles, 1908) '.

Ainsi les uns laissent de côté le vrai problème,
l'explication — dans l'ordre de la connaissance —d'un jugementporté non seulement de fait, mais vala-
blement sur l'obligation. D'autresne donnent aucune
solution ou se contentent d'une réponseinadéquate.

4° Nous disons : si tout bien est aimable suivant
son degré et son caractère, le Bien souverain et ab-
solu est aimable souverainement et absolument 2.

C'est même une de ses perfections, d'exiger de la
part de Dieu qu'il se subordonne toute créature, de
notre part que nous respectionscette subordination.
Par cette doubleexigence, il fonde en dernière ana-
lyse la nécessité de droit et catégorique. Pour que
cette nécessité soit actuelle ou de fait, il suffit d'une
considération de la raison, par laquelle nous re-
connaissons i° que Dieu se constitue notre fin et
veut être glorifié par l'observation de l'ordre moral ;
2' que dès lors nous dépendons actuellement, que
nous tit?fon«respectet obéissance,que nous sommes
absolument astreints à la subordination touchant
l'exercice concret de notre liberté.

5° C'est bien la même solution que nous avons
étendue au cas de doute sur l'existence de Dieu.
Cette extension n'était peut-être pas d'ailleurs ab-
solument requise. Des raisons exposées pins haut
permettent en effet de considérer, non seulement
l'ignorance complèteou la certitude dans la négation,
mais aussi le doute au sujet de l'existence de Dieu,
commedes exceptions temporaires. Même si, au dé-
but des deux derniers états, il n'y avait pas eu
péché contre la lumière, il faut, nous semble-t-il
affirmer que tôt ou tard une intervention delà Pro-
vidence, exigée déjà dans l'ordre purement naturel,
met l'homme en demeure tle se prononcer avec une
lumière suffisante sur l'orientation suprême qu'il
prétend donner à son activité.

Conséquencespour l'apologétique. — Qu'on ne nous
reproche pas défaire perdre à l'apologétiqueun des
arguments les plus populaires (?) de l'existence de
Dieu. Nous prétendons en garder, sinon le formel,
au moins tout le bénéfice pratique. Peu importe que
le jugement concernant Dieu soit, relativement à
celui de l'obligation, une prémisse nécessaire on une

1. Ceux qui s'inspirent de CVJCTAN ^in lam Hae, q. 89,
a. 6, et llam I|ae) q. 10, a. >.), insinuent ou même pro-
posent explicitement une voie moyenne. Ainsi PALLAVI-
cim, DR PAEMiTBNTiA,cup. x, et touL réceiomsnt le R. P.
BTUUARRT dans un remarquable exposé (Nouvelle Revue
théologique, avril 1921). H a voulu it montrer et quel'homme, ayant la notion de bien moral, a la notion du
bien absolu, et que celte notion s'identifie, au moins con-
fusément, avec celle de D:cn, législateur transcendant
personnel » (loc cit., p. 179 en note). SCHIFFIM disait à
peu près la même chose — Nous avons déjà expriménoire
sentiment au sujet de 1 ifisoffisHnce d'une connaissance
implicite de Dieu pourcilditfer parfaitement, reconnaissant,
d'ailleurs la possibilité l'une obligation imparfaite chez
l'athée (coll. !*44et 951). N"us ne voyons pas non plus cette
identité confuse entre l'iib'-e ahstraite de bien et l'idée
d'un Etre personnel, '-'itiseie ,t et libre, digne alors seule-
ment d'être respecté pour u>-cnème, capable de plaisir et
de déplaisir, pouvant <K*.~ l>rs être offensé. « La respect
s'adresse à la personne.» I|a||ae| q. 104,a. 2 ad 4um). Cf.
notre Elhica, thés 21. resp. ad inst. obj. 3^'

2. C'est comme cela que r..>u* expliquons la passage de
l'obligation imparfaite à •' ;'i'.gation parfaite.
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conclusioninévitable. De toute façon, la connexion
est pour le moins implicite, et l'on peut présenter le
raisonnement sans prendre parti pour l'une ou pour
l'autre des opinions.

On dira par exemple : Vous vous dites obligé ?
Mais se reconnaître obligé sans admettre Dieu, c'est
pécher contre la logique. L'obligation est un lien
moral, un assujettissement de la volonté. Mais on
ne se lie pas soi-même, on n'est sujet que d'un autre;
et si l'assujettissement est absolu, cet autre ne peut
êtrequ'un maîtresouverain,c'est-à-direDieu. Quand
nous violons l'obligation, uous éprouvons des re-
mords, la crainte des châtiments. C'est reconnaître
implicitement que nous résistons à une voix qui
n'est pas la nôtre, que nous abusons d'unelumière
venue de plus haut, que nous offensons un Maître
ayant puissance ponr nous châtier. Donc, si nous
nous disons obligés, nous reconnaissons implicite-
ment (comme prémisse ou comme conclusion)qu'il
existe un Maître souverain, qui est Dieu.

J'admets que, dans notre position, ceci n'est pas
un argument proprement dit pour prouver Dieu.
On ne prouve pas ce qui est admis comme prémisse.
Mais, encore une fois, il s'agit du point de vue apo-
logétique, uniquement.

J'ajoute qu'avec cesréserves, on retient l'avantage
de pouvoir répondre à ceux qui, ne partageant pas
nos certitudes religieuses, s'aviseraient de prendre
l'offensivecontreun argument — ou un procédé,—
semble-t-il, trop vanté.

Il n'y aurait qu'à mettre les choses au point,
comme nous espérons l'avoir fait 1.

Marcel NiYARD, S. J.

RESTRICTION MENTALE ET MEN-
SONGE. — L'auteur de cet article n'éprouve au-
cun engouement pour les restrictions mentales : ni
pour le mot, ni pour la chose. D'autre part, il n'a
pas, comme Pascal, daus ses Provinciales, à exha-
ler une bile de janséniste contre les prétendus par-
rains de ces réticences. Il se trouve donc fort à l'aise
pour aborder avec une sereine impartialité un sujet
qui est réputé passionnant.

La théorie de la restriction mentale présuppose
celle du mensonge, et introduit la question plus
générale des moyens dont nous disposons pour
mettre nos secrets à l'abri des indiscrétions. La ma-
tière se divise ainsi assez naturellement en trois
chapitres, où nous traiterons successivement du
mensonge, de la restriction mentale et du problème
plus général de la sauvegarde des secrets.

1. D'ailleurs nous ne parlons ici que de l'obligation
parfaite, catégorique. Que l'on puisse remonter à la
Cause première, en partant de l'obligation imparfaite
de l'athée, c. a. d., au fond, de la nature humaine,
c'est par trop évident : d'un brin de paille, on peut de
mente tirer une preuve que Dieu existe. Mais ce n'est
plus i'argument spécifiquement caractérisé qu'on nous
p/opose ; nous sommes tout simplement ramenés a l'une
des cinq voies de S. Thomas.

Cf. les tiavaux cités dans la bibliographiedu début
(Congrès de 1891 ; Ami du Clergé, 1904 et 1923; Rev.
Néo-scol ; l'article du P. RICHARD, ]. c. ; celui du P. HA-
BE.NT, col. 1892; surtout ceux du card. BILLOT). Voir
aussi DKHOVE, Les principes généraux de la morale Kan-
tienne, p. 126 ; — DK Bit, Phil. mor. 1, p. 191, en
note ; — SEHTILLA.NGES lui-même, que parfois l'on nous
opposa : cf. Rev. de phi!., 19(>3, fin du 3° art., 2e art.
vassim, surtout p. 316-319 ; Rev. thomi,te, 1903, p. 259
(Vr* cette page attentivement) ; Sources de la croyance
en Dieu, p. 289-290 ; La Phil. mor. de S. Thomas,
<>. 133.

CHAPITRE I. — Du MENSONQB.

ART. I. — La. notiondu mensonge.
§ I. — La vraie notion

Une tradition catholique, dont S. AUGUSTIN se fait
l'interprète et qui est fermement établie depuis le
xm' siècle, nous livre à la fois la définition et la
condamnation absolue du mensonge;

On ment, lorsqu'on parle contre sa pensée. Lo-
culio contra mentent, c'est-à-dire, la parole contraire
à la pensée : telle est la définition du mensonge.

t Avoir autre chose dans le coeur, autre chosesur
la langue, voilà, dit S. Augustin, le défaut propre
du menteur. » (Enchiridion, c. xvm. P. L., XL.,
a4i). — Quiconque parle contre son sentiment est
coupable de mensonge », dit, à son tour, le Maître
des Sentences (III, d. 38). — tt Pour mentir, déclare
S. THOMAS (II, II, q. 110 art. i, c), la volonté d'ex-
primer une fausseté suffit. » — tt Parler contre sa
pensée, cela s'appelle mentir », d'après S. ANTONIN
'Sumrna, Il p. t. IO, 8t).—SUAREZ(Rel., tr. IV, 1. m,
c. g, n. a) répète la courte définitiondonnéeplus haut
t Mendacium est dictum contra mentem ». — Ci-
tons encore SANCHEZ (I55O-IGIO), qui, jouant sur
leterme latin, remarque que mentir c'est aller con-
tre sa pensée. « Cum mentiri sit contra mentem ire »
(Dec, 1. III, c. 6, n. i5); et LAÏMANN (I5^5-I635),
Theol. mor. i. IV, tr. m, c. i3, n. i, pour qui « le
mensonge n'est autre chose qu'une parole contraire
à sa pensée ».

Cependant un scrupule de S. Augustin futl'occa-
sion d'une équivoque qui embarrassa ses disciples
et permit une confusiondont nous pâtissons encore.

Le Saint Docteur s'était placé dans l'hypothèse
suivante. Au croisement de deux routes, dont l'une
est infestée parles brigands, un homme qui sait où
ceux-ci se trouvent, se voit poser par des voya-
geurs cette question : quelle est la route sûre? Seu-
lement, celui qu'ils interrogent leur inspire une
telle méfiance, qu'ils feront l'opposé de ce qu'il con-
seille. Conscientde cette défiance, quelle réponse
ce dernier peut-il, doit-il donner ? La vraie, qui va
perdre les voyageurs, ou la fausse, qui les mettra
sur le bon chemin? Ne mentira-t-il pas en répon-
dant de cette deuxième façon? S. Augustin de-
meure hésitant, et se dérobe ainsi : a Le faux
énoncé que dicte l'intention de tromper est un
mensonge manifeste; mais cela seul est-il mensonge?
C'est là une autre question ». (De mendacio, c. iv).
P. L. XL., 4gi.

Ces paroles du grand évêque firent ajouter è la
définition les mots « dans l'intention de tromper »,
que lui-même, du reste, employa dans son livre
Contra mendacium, c. xu, fine, « Mendacium est
quippe falsa significatio cum voluntate fallendi ».
(P. L. XL, 537, voy. également Enchiridion, c. xxn,
P. L.. XL, a/13).

Mais, séparée de son contexte, l'additiondevenait
inintelligible. Plus experts dans l'art de manier les
syllogismes que dans celui de vérifier les faits ou
leurs circonstances, les scolastiques se creusèrent le
cerveaupour trouver une explication plausible de ce
complément, à peu près comme pour montrer"com-
ment les caves pouvaient être plus chaudes en hi-
ver qu'en été.

Le Maître des sentences n'y voit qu'une autre
forme donnée aux mots « contre sa pensée». « Men-
tir, c'est parler contre sa conviction, c'est-à-dire
(id est) dans l'intention de tromper » (III, d. 38). —
ALBKRTLK GRAND (In III d. 38, art. 8, solutio)relate
le même avis; lui-même fait rentrer l'intention de
nuire dans la notion du mensonge plus strictement.
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tel S. THOMAS estime que l'intention de tromper
ajoute au mensonge un complément non essentiel
(II, II, q. 110 art. i, ad 3); SCOT n'opine pas autre-
ment. « Le mensonge est, à ses yeux, un énoncé
contraire au jugement de qui parle; et par consé-
quent accompagné de l'intention de tromper » (In
III d. 38, q. unica, n. G).

Pour d'autres, cette addition servait à trancher
une controverse. Y a-t-il moyen de mentir dans un
soliloque? Nullement, puisqu'on ne saurait alors
avoir l'intention de tromper. « Les théologiens se
demandent, dit JEAN DB S. THOMAS (i58g-i644) i" H>
II, q. i, d. 2 art. 4> m, si, outre la volonté dépar-
ier contre sa pensée, le mensonge requiert celle
d'induire en erreur. BANNEZ l'affirme, et il en infère
qu'on ne saurait mentir lorsqu'on se trouve seul. »

On comprend que certains auteurs plus récents
aient cru trouver là un appui pour leur théorie du
mensonge officieux. Mais en cela ils se trompent
complètement sur la pensée d'Augustin. Celui-ci
n'hésite pas à qualifier de menteurs ceux qui par-
lent contre leur pensée pour sauver leur propre pu-
deur ou vie, ou encore la vie soit temporelle soit
éternelle d'autrui. (Voy. De mendacio, c v-xm).
Aussi CAJETAN (I46<J-I534) in U, If, q- "° »rl- '»
fine, loue la Glose d'avoir compris les paroles
« dans l'intentionde tromper », de la volonté d'ex-
primer ce qui est faux.

Antérieurement au xvie siècle, personne ne dis-
tingue entre le mensonge et un faux énoncé qu'excu-
serait la bonne intentionou la nécessité. Et depuis
lors, le vrai concept du mensonge a été maintenu
parmi les grands docteurs catholiques1. Les textes
eitésplus haut le prouventabondammenl. Voy. d ail-
leurs Mgr WAPFKLAERT, Dissertation morale sur la
malice du mensonge (1884).

Retenons donc pour vraie et complète cette courte
définition : mentir, c'est parler contre sa pensée, « II
ne faut pas ajouter à la définition, ainsi qu'on le
fait souvent, la volonté de tromper : cela n'estpas de
son essence » (SERTILLANGES, La philosophie morale
de S. Thomas, p. 299).

§ 2. — Les fausses notions du mensonge
Au xvie siècle, l'honnête protestant qu'était GRO-

TIUS crut ne pouvoir maintenir la thèse tradition-
nelle de la malice intrinsèque du mensonge, sans en
altérer le concept; et il définit le mensonge : « La
parole opposée au droit actuel de l'interlocuteur. »

Observons toutefois qu'il invoquait, non pas
le droit que lèse le mensonge pernicieux, mais ce-
lui que fait naître le prétendu contrat social.
D'après Grotius, au moment où les hommes se pri-
rent à communiquerentre eux par paroles et autres
signes, soucieux d'assurerà l'institution du langage
son efficacité, ils s'obligèrent mutuellement à se
fournir par la parole les éléments d'une libre appré-
ciation. Le mensonge, qui tend à tromper, enlève
cette liberté: il viole ce pacte tacite et le droit qui
qui en résulte. Sous le genre falsiloquiun2, faux
énoncé, vient ainsi se placer comme une espèce, le
mensonge.

Imaginaire et cent fois réfuté, ce pacte ou contrat
social" ne saurait engendrer un droit véritable.

1. Cbose un peu surprenante,ni LA CHOIX ni S, ALPHONSE
ne se préoccupent de définir le mensonge. Mats la ma-nière même dont ils écartent les restrictions purement
mentales prouve qu'ils conservent au mensonge son senstraditionnel.

2. Le mot se rencontre dans S. AL'GUSTI.V, Retraeta-
'iones, I. Il, Prologus, n. 11. 11 désigne là, semble-t-il,
plutôt l'erreur inconsciente dans laquelle tombent ceux
;ui parlent beaucoup (P.L., XXXfl, 585).

Plus récemment, des catholiques ont voulu ac-créditer cette autre définition : le mensonge est le
refus de la vérité due à l'auditeur. « Mentir, lisons-
nous dans la Revue du Clergé français, XCIII,
p. 79, c'est affirmer le contraire de la vérité à quel-
qu'un ayant le droit de l'exiger » ; ou encore, p.
029 : « Mentir, c'est tromper injustement ».

Du coup, le devoirde ne pas mentir, devoirnéga-
tif et perpétuel, se confond, dans la première for-
mule, avec le devoir positif de la sincérité; dans la
seconde, il se restreint au mensonge pernicieux.

A-t-on mesuré les conséquences de ce transfertdu
mensonge illicite dans le domaine de la justice?
Happelons quelques règles propres à cette vertu.
Sauf l'établissement de rapports particuliers entre
certainespersonnes, le devoir commun de la justice
commutative est tout négatif : il interdit de nuire.
— De plus, le consentementexprès, tacite ou légiti-
mement présumé, de l'ayant droit, supprime l'in-
justice : consentienti non fit iniuria. Enfin, la jus-
tice admet la compensation occulte. Par consé-
quent, nous pourrions dire le contraire de la vérité,
chaque fois que nous serionspar là agréablesou uti-
lesà autrui; chaquefois encore que le mensonged'au-
trui nouspermettraitde nous compenser ; chaquefois
même, que nous ne causerions aucun tort. En outre,
comme la Majesté divine ne doit rien à personne,
Dieu pourrait mentir, d'après l'acception vulgaire
du mot; et, d'après le sens nouveau du terme, même
en enseignant l'erreur, il ne saurait mentir.

Dira-t-on que le droit de l'interlocuteur s'entend
ici largement de toute exigence vertueuse;que la
vérité peut être due de la sorte, à titre de justice,
d'obéissance,de charité ou d'une autre vertu?(Voy.
TANQUBRRY, Synopsis Theologiae moralis et pasto-
ralis, n. 41 >• Ed. 1906, tome II.) Outre l'impropriété
de ce langage, nous demandons à ces auteurs, s'ils
reconnaissent l'existence d'une vertu qui, par elle-
même, sans aulre influence, interdit de dire le con-traire de sa pensée? S'ils la reconnaissent, n'est-ce
pas l'opposition avec cette vertu qui donne au men-
songe sa malice spéciale ; n'est-ce pas par l'opposi-
tion avec cette vertu qu'ils devraient définir le
mensonge, quitte ensuite à ajouter que le but et
les circonstances introduisent parfois ou souvent
une nouvelle malice contraire à la justice,à l'obéis-
sance, à la charité, etc ?Que s'ils niaient l'exis-
tence de pareille vertu, ils devraient confesser que,
pour eux, parler vrai, parler faux, devient chose
indifférente, à peu près comme se promener ous'asseoir; donc, chose bjnne ou mauvaise, selon le
but et les circonstances.

Cette fois, le sens commun proteste; la rougeur
que le mensonge (au sens vulgaire et traditionnel)
met au front de l'enfant, ratifie l'adage antique qui,
ans plus demander,condamne le mensonge comme
honteux : Tarpeest mentiri, c'est chose honteuse, de
mentir. « U est certain, déclare SUAREZ, que le
mensonge (il entend le terme dans son sens usuel)
pris en lui-même, n'est ni bon ni indifférent: il est
donc mauvais » (De FiJe, d. m, s. 5.n. 8.)

Ces observations réfutent également d'autres
essais de définitions nouvelles moins répandues :
« Le mensonge est l'énoncé du faux 'falsiloquium)
qui, vu l'exigence du bien commun, ne peut être
dit licite; c'est l'énoncé du faux que réprouve le sens
commun (BEHARDI, Praxis confessariorum, n. 2819-
2826). Le mensonge est l'énoncé du faux, dicté parl'intention de tromper, et non pas de procurer un
avantage à soi-même ou à autrui; le mensonge est
un énoncé dont la fausseté ne s'accorde pas avec
l'exigence dei rapports sociaux ». Toutes défini-
tions qui ont le tort commun de négliger l'action
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prise en elle-même, pour envisager seulement
l'intention de qui parle ou les effets de sa parole :
elles pèchent par subjectivisme ou utilitarisme.

Elles ont toutes également des origines suspectes.
Ce sont des expédients imaginés pour concilier
l'interdiction absolue du mensonge avec la défense
nécessaire ou légitime d'un secret; elles sont un
fruit de l'hérésie protestante,qui se mit à ébranler,
dans les esprits, les certitudes même dogmatiques ;
et elles datentd'une époque où la saine philosophie
traversait une crise. Le prince de la philosophie
rationalistese rencontred'ailleurs avec le prince de
la scolastique pour les condamner.S. THOMAS avait
dit: «L'obligation de la vérité se considèredu côté
du débiteur » (II, Il,q. 80 art. unique); KANT, à son
tour, déclare : « C'est une fausseté primordiale,
KpûTO/ t/csûStsj, que d'avancer cette proposition :

< Nous devons dire la vérité, mais seulement à
celui-là qui y a- droit ». (Metaphysik der Sitten,
Rechtslehre, Einleitung, nota B).

Art. II.— La malice du mensonge

A la notion du mensonge, fait naturellementsuite
la question de sa moralité. Que nous apprend à ce
sujet la tradition catholique? Que conclut la rai-
son éclairée de la foi ?

§ 1. Réponse de l'histoire

Notre impossibilité de (remander des précisions
et des explications aux auteurs anciens ne nous
permet pas d'être affirmatifs,là où leurs expres-
sions ne nous livrent qu'une pensée flottante. C'est
en ce sens que nous avouons franchementne pou-
voir déduire des premiers siècles chrétiens une
conclusion certaine. Si S. CYPRIBN est à la fois
laconique et catégorique: « Non esse mentiendum.
— Abominatio est Domino labia mendacia » (Prov.
xn, aa) ; Testimoniorum liber,M, c. civ. (P. L., IV.
777)' plusieurs autres Pères ou écrivains ecclésias-
tiques semblent,à la suite de Platon (République,
III, 38g, b), autoriser, du moins chez des gens
d'élite, les mensonges que nous pourrions qualifier
d'officieux ou de nécessaires. Citons ORIGÈNRi,
CLÉMENT d'ALEXANDRIE (Stromata, VII, g, P. G., IX,
4^5-478); S. JBAN CLIMAQUE (Scala paradisi, grad.
xn ; P. G., LXXXVIII, 856, fine); CASSIBN (Col-
lationes, xvu, c. 17. P. L., XLIX, toôa).

A l'entrée même de l'âge d'or de la scolastique,
le Maître des Sentences nous atteste encore une
certaine hésitation dans la doctrine. Après avoir
qualifié de grave {magna) la question du mensonge,
PIERRE LOMBARD nous apprend que certains limi-
taient la prohibition aux mensongespernicieux : les
autres mensonges n'étant pas dits contre le pro-
chain. Ne serait-ce pas intentionnellement que ces
derniers mots2 sont ajoutés dans l'Ecriture Sainte?

Mais pour les Docteurs scolastiques, le doute a
cessé. Attachés à la fois au Stagirite et à S. Au-
gustin, ils trouvaient chez l'un et chez l'autre la
réprobation formelle de tout mensonge. « Le men-
songe, avaitaffirmé ARISTOTB,est de soi honteux et
blâmable ». Et l'éloge qu'il fait de Néoptolème pour
n'avoir point cédé à l'envie de mentir en faveur de
sa patrie, nous montre quelle portée absolue il
donnait à son verdict. (Voy. Eth. Nie, 1. VII, c. ix.
n. 4.) S. AUGUSTIN témoigne de la même force de

1. CAPITAINE, De Origenis ethica, p. 114, nota.
2. Ces mots se lisent dans le vin" précepte du Déca-

logue. 11 n'est là question expressément que de faux:
témoignage;mais on a rapporté à ce texte l'interdiction
de tout mensonge.

Tome IV. 21

conviction, lorsqu'il félicite l'évêque Firminus de
Thagaste d'avoir subi la torture pour avoir refusé
de mentir et de livrer un malheureux. (De Men-
dacio, xn, a3, P. L., XL, 5o4.)

Aussi l'école deScot s'accordeavec celle de S. Tho-
mas pour interdire absolument tout mensonge.
L'entente des auteurs est moralement1 unanime.

Trois siècles plus tard, les grands moralistes de
la renaissance scolastique, notamment ceux de la
Compagnie de Jésus,ne seront pas moins tranchés.
D'après leur opinion très commune, Dieu même,
loin d'être capable de mensonge, ne pourrait même
pas dispenser du précepte négatif qui interdit de
mentir.

La contradiction naît au xvi" siècle avec Gno-
TIUS (De iure belli et pacis, 1. III, c. 1) et PUFFBN-
DORF. Après eux, les auteurs protestants distin-
guent les mensonges répréhensibles et ceux
qu'excusela nécessité.

Un tout petit nombre d'écrivains catholiques se
mettent à leur remorquedans ces deux ou trois der-
niers siècles. Mentionnons,au xvm* s., un auteur
connu pour la témérité de ses raisonnements :
ANTOINE DB GÊNES (1759), Christianae theologiae
elementa; un friand de nouveautés, Vincent BOL-

OBNI (1733-1811), Il possesso. Principio fondamen-
tale per decidere i casi morali. Au xix" sièele, nous
avons à citer les nomsplus honorables de BBHARDI,
Praxis Confessariorum,n.3819-2836; de DUBOIS,dans
la Science catholique : Une théorie du mensonge
(1897, XI, p. 880). Voy. également Revue du Clergé
français: Le droit à la vérité (XXIII, 366 ss). Apropos
d'une théorie du mensonge (XXIV, i58ss)et le très
estimable P. PIAT, Appendice iv à la théologie
morale du P. Van der Velden.

Sans doute, nous nous plaisons à le reconnaître:

avec ces derniers, la différenceporte moins sur le
fond que sur l'explication de formules ou de répon-
ses que nous serons généralement d'accord pour
légitimer. Qu'on ne dise point, cependant, que c'est
une pure querelle de mots. Les fausses explications
contiennent en germe de fâcheuses conséquences,et
conduisent aux pires abus. Nous déplorons, quant
à nous, l'abandon de la notion traditionnelle du
mensongeet de ce fier principe, inspirateurde nobles
résolutions: non, pas même pour sauver une vie
humaine, soit la nôtre soit celle d'autrui, il n'est
permis de mentir (II, II, q. 110 art. 4 ad 4)<

En même temps qu'ils réprouvaient tout men-
songe, les docteurs catholiques estimaient que le
péché, léger de sa nature, ne pouvaitdevenir grave
que par suite d'une circonstance extrinsèque, par-
ticulièrement celle de ses effets nocifs2.

§ 2. Réponse de l'Ecriture Sainte

L'Ancien Testament contient contre le mensonge
des textes terrifiants et qui paraissent avoir ému
S. Augustin {De mendacio, c. v. P./.. XL, 49'.492):

1. Moralement,disons-nous.En effet, dansune extrême
perplexité où l'on serait acculé à la nécessité de trahir
ou de mentir,quelques-uns, au témoignagede S. RAYMOND
(Summa, De mendacio, \ 4), opinaient qu il fallait mentir.
Mais, encore une fois, une analyse plus exacte du men-
songe permet de se soustraire à cette nécessité. Voy. le
chap. ni.

2. Il y eut un moment où l'on discuta si les parfaits
pouvaient mentir sans péché mortel. Leur union avec la
Suprême Vérité et Bonté rendait-elle le mensongepos-
sible autrement que par mépris de la vérité : ce qui serait
grave ? Mais il serait inutile de nous attarder à cette ques-
tion,qu'ont résolueaffirmativementle Docteur séraphique
(in III D. 38 q. unica, quaestiuncula 2) et le Docteur
angélique (II, II, q. 110 ait. 4 ad 5).
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ils menacent le menteur de la haine et de la colère
de Dieu. Voy. Ps., v, 7; Prov., vr, 16-19; VIIl> ''i X,I>
12; Eccli., n, 14. Mais le contexte même et Ténor-
mité de la sanction prouvent qu'il s'agit là du men-
songe pernicieux 1, ou du faux témoignage, ou de
l'hypocrisie au service de Dieu.

Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneurnous
recommandeune simplevéracité (Ev. S. Matthieu,v,
3^ et x, 16); S. Jean qualifie le démon de menteur
et père du mensonge (Ev. S. Jean, vin, 44); l'Apôtre
range le mensonge parmi les actes du vieil homme,
qu'il faut exclure (Eph., iv, 25; Col., m, 9). C'est
dire assez clairement que le mensonge n'est pas de
soi chose indifférente, mais chose mauvaise.Or, tt ce
qui est mal en soi, ne peut jamais être rendu bon, en
quelques circonstances qu'on le suppose » (SERTIE-
LANGES, La Philosophie morale de S. Thomas, c. ix,
n. vt,B.)

§ 3. Réponse de la raison
I. Le mensonge est intrinsèquement illicite

D'accord pour condamner tout mensonge, les
théologiens classiques le sont moins sur la démons-
tration de cette vérité de sens commun. Ils recourent
à divers moyens de preuve. S. AUGUSTN (Enchiri-
dion, c. xxn, P. /,.XL,243); S.THOMAS(II, ILq. 110,
art 3); SUAREZ (De Fide, d. 111. sect. 5, n. 8) dénon-
cent l'emploi abusif de la parole contre la fin du
langage; SCOT (in III d. 38, q. unica n. 2) relève la
contradiction où tombe le menteur : il parle pour
exprimersa pensée ; et, loin dé l'exprimer, il fait le
contraire. — Pour d'autres, par exemple pour
S. BONAVBNTURB (in III. d. 38, q. unica, art. un.),
une mauvaise intention gâte nécessairement tout
mensonge : l'intention de tromper, impliquée dans
tout énoncé conscient d'une fausseté. Scot admet
aussi cette raison.

D'autres déduisent la malice du mensonge de sa
mauvaise causalité : celle-ci produit le mal qu'est
l'erreur. LBSSIUS (De iustitia et iure, 1. II, c. XLVII,
n. 36) réunit les raisons de S. Augustin, de S. Tho-
mas, de Scot et de S. Bonaventure,enprenantcomme
point de départ l'emploi abusif des signes contre
leur institution et leur fin naturelle. — D'autres
encore allèguent les dommages sociaux du men-
songe. « Le mensongeest illicite, déclare LUGO (De
Fide, d. îv, s. 1, n. 9), parce que, s'il était permis,
le commerce et la société humaine seraient fort em-
pêchés et l'homme deviendrait indigne de con-
fiance ». Écoutez là-dessus PONCIUS (îfiôo), le com-
mentateur de Scot: « La société, la conversation
humaine seraient totalement détruites, si mentir
n'était mauvais et peccamineux, nous aurions rai-
son de n'ajouter foi à personne : car il est insensé
de croire à celui à qui il est permis de mentir; et de
la sorte, nous devrions nous refuser à toute conver-
sation » (In III, d. 38, q. unica. n. 8).

Ces raisons contiennent toutes au moins une part
de vérité. Les deux premières priment les autres,
tant par les docteurs qui les présentent que par
leur valeur intrinsèque. La raison spéciale de S. Bo-
naventure ne vaudra pleinement qu'à la condition
de prouver que l'intention de tromper est toujours
mauvaise. Or, cette intention se justifie dans tous
les stratagèmes d'une guerre juste. L'erreur peut
de même produire un bien relatif. Causer l'erreur,

1. Voy. S. THOMAS II, II, q. 110 art. 4 ad 1. C'est peut-
être sous l'influence de ces textes que, pour le B. ALBKHT
I.K GRANI», il n'y a de mensonge parfait que le mensonge
pernicieux, par lequel on veut n la fois tromper le pro-chain sur sapenséeet surla réalité. Les mensongesjoyeux
etofficieux(//otrf/no*t(,s) ne seraient qu'analogiquement des
mensonges. V. in III d. 38 art. 8. Solutio

sera-ce toujours défendu ? L'argument de Lugo et
de Poncius est pris du dehors. Il vaut, tant que, à
l'instar de ces auteurs, on l'applique à la licétté tlu
mensonge ; mais il ne prouve pas que le mensonge
soit défendu dans tous les cas. Appliqué an Men-
songe, comme tel, il prouverait trop : mentir se»ait
toujours alors un gros péché mortel. Déjà S. Tho-
masfaisait finement cette distinction : Considérer le
mensonge comme permis, voilà qui tendrait à dé-
truire la confiance ; mais tout mensonge ne tend pas
à ruiner celle-ci, surtout quand il ne touche pas auxmatières de la Foi (In III, d. 38, q. un. art. 4 ad a) 1.

Voici comment nous croyons devoir raisonner
avec S. Augustin, S.- Thomas, Suarez, Lessius, etc.

Mentir, c'est toujours aller contre l'ordre naturel
de la parole.

Or, cet ordre est inviolablepour l'homme.
Mentir est donc toujours péché.
Reprenons ces diverses assertions.
En effet, la parole est le signe naturel de la pen-

sée ; et mentir, nous l'avons vu plus haut, c'est si-
gnifier le contraire de sa pensée. Tout mensonge
viole donc toujours l'ordre naturel de la parole.

Nous ajoutons que cet ordre est inviolable pour
l'homme. Rappelons qu'un ordre peut être subor-
donné à l'hommeou le dominer. L'homme est auto-
risé à rompre, pour une fin plus haute, l'ordre qui
lui est subordonné, par exemple, l'ordre de l'oeuf au
poussin qui en peut naître : l'homme le brise fré-
quemmentpour le rapporter plus directementà lui-
même en le consommant.

Mais à l'ordre qui le domine, il ne peut faire
exception. Or, l'ordre naturel de la parole est im-
posé à l'homme comme nécessaire. Car les rapports
mutuels, indispensables aux hommes dans leur vie
privée et sociale (par lesquels s'opère leur compé-
nétration), et par conséquent la réduction du genre
humain à l'unité, requièrent un moyen de commu-
nication. Il n'en est pas d'autre que la parole, en
comprenant sous ce nom tout geste significatif.

Dès lors, l'ordre qui régit ces communicationsdo-
mine l'homme : celui-ci ne peut s'y dérober, s'en
affranchir. Cet ordre veut que, toutes les fois qu'elle
est donnée comme significative, la parole ne signifie
pas l'opposéde ce qu'elle est destinée à signifier.

Assurémentl'obligation positive de communiquer
sa pensée est loin d'exister toujours : un strict
devoir peut même m'enjoindre de refuser cette
communication. Mais on ne peut à la fois l'accorder
et la refuser par le mêiii" acte; moins encore l'ac-
corder et donner l'opposé.

Cette contradiction même, comme l'observentjus-
tement Scot et Lessius, 1. c, troublant l'Unité de
l'homme en lui-même, lui méritant le reproche de
duplicité, est encore à ce titre un désordre moral.
« Les mots, dit S. Thomas, 11, II, q. noart 3, étant
naturellement les signes des pensées, c'est chose
contre nature et indue que quelqu'un signifie par
les mots ce qu'il n'a pas dans l'esprit » (Trad. P. Pè-
gues).

Tiré de la nature de l'acte, l'argument, comme le
dit S. Thomas au même article ad 4, fait abstrac-
tion des conséquences de cet acte. Celui-cireste donc
défendu, même dans les cas exceptionnelsoù cescon-
séquences sembleraient heureuses.On ne peut, par
un moyen illicite, ni faire le bien ni empêcherlemal.

Au surplus, il nous faut avoir assez confiance

1. Il nous est revenu qu'on a félicité nn auteiur an-glais d'avoir cherché la raison de la malice du mensonge
dans l'inviolabilité des lois du commerce humain.

On voit qu'il ne s'agit point là d'une trouvaille; que,
pour le fond, l'argument n est pas nouveau, et qu'il'de-
mande à être employé avec quelque précaution.
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dans la sagesse de la Providence divine, pour con-
clure sans hésitation avec le vénérable évêque de
Bruges, Mgr WAFFBLAERT (Dissertation sur la ma-
lice du mensonge, p. 26 note), que ce bien, souvent
plus apparent que réel, ne peut être qu'accidentel et
hors de proportion avec le mal que produirait la
permission de mentir, fùt-elle même exceptionnelle.

Ajoutez ensuite la déception, le désenchantement
qu'éprouve celui qui a été trompé par un men-
songe ; l'effet, de soi dommageable,produitpar l'er-
reur; la confusion que ressent l'homme convaincu
d'avoir menti; la conscience déprimante d'une lâ-
cheté commise ' : tout vient renforcer notre con-
clusion

.

II. Le mensonge n'est pas, de soi, péché
grave. — Tout mensonge est un désordre, une
atteinteà l'ordre que nous appelons essentiel, parce
qu'il est établi sur l'essence des choses. Mais toute
violation de cet ordre n'est pas substantielle, ou, si
l'on aime mieux, destructive de l'ordre. Certaines
atteintes n'en entamentquelaperfection,et peuvent
s'appeler accidentelles. Recherchons donc de quelle
nature est l'opposition du mensonge à l'ordreessen-
tiel.

A cet effet, souvenons-nousque, si tous les com-
mandements se ramènent au commandement d'ai-
mer, de même tous les ordres essentiels intègrent
un seul ordre suprême, celui de la charité.

Voyons maintenant le contenu commun de tout
mensonge. Il implique un désaccordentre ma pen-
sée et ma parole ; l'envoi à autrui d'une contre-
vérité. Le désaccordentre ma pensée et ma parole
contrarie la subordination des facultés en moi. Mais
la contrarie-t-il jusqu'à la ruiner ? il n'apparaît
pas. Faite pour exprimer ma pensée, la parole
existe pour mon bien, pour le bien du prochain,
pour le bien commun. En mentant, je sers un in-
térêt propre, un bien particulier. Le désordre est
dans la manière dont je le sers, par un instrument
qui cependant m'est donné pour le servir directe-
ment, immédiatement.Nous ne découvronslà aucun
désordre substantiel, comme celui qui dépare la
recherche d'une satisfaction destinée au bien de
l'espèce, quand l'homme la poursuit contre cette
destination, pour une jouissance individuelle.

La contre-vérité que je tends à implanter en
autrui donne le change sur ma pensée. Pensée d'un
être contingent, la communication n'en est nulle-
ment nécessaire comme telle, ni aux particuliers ni
à la société. L'erreur produite n'est pas grave en
elle-même.

Observons du reste comment le mensonge affecte
les relations mutuelles. Ni lesmensonges joyeux, ni
les mensonges officieux ne causent des ruptures
d'amitié. L'ordre de la charité demeure donc subs-
tantiellement intact.

Par conséquent, le mensonge ne sera que véniel
de sa nature. Mais la gravité de l'erreur produite,
par exemple en matière de foi ou de moeurs, le tort
causé à autrui, une intention gravement malicieuse:
telles sont, d'après S. THOMAS (II, II, q. 110 art. 4),
les causes qui peuvent le rendre mortel.

1. L'homme ment pour échapper à des inconvénients
qu'il eût ét^ noble d'accepter par amour7de la vérité. Les
barbares d'Afriqueestiment eux-mêmes que le mensonge
est l'arme clés faibles. Le mensonge prouve de la fai-
blesse morale: il implique une défaite, une honteuse
reddition à l'ennemi. KICHTE insiste beaucoup sarla vileté
du mensonge. Vciy. Dottrina morale secondo i principii
délia dottrina délia seienza. Trad. ital., de L. Ambrosî,
191S, p. 198-199; 279-282.

Art. III. — Dieu ne peut ni mentir ni
permettre de mentir

I. — Bien que le mensonge ne soit que véniel de
sa nature, S. Augustin est l'organe de la tradition
catholique dans cette déclaration : « Dieu est tout-
puissant ; et bien qu'il soit tout-puissant, il ne peut
ni mourir, ni être trompé, ni mentir. Il est tout-
puissant, précisément, parce que rien de tout cela II
ne le peut ». (De symholo, c. 1, n. 2. P. L, XL, 628).
« Il est absurde, enseigne de son côté S. ATHANASB,
que Dieu mente en parlant : Il ne serait pas Dieu. »
(Oratiode Incarnatione, 1, P. G., XXV, 6). Entendons
encore S. ANSELME : « Si Dieu voulait mentir, il ne
s'ensuivrait pas que le mensonge serait honnête,
mais plutôt qu'il ne serait point Dieu.» (Cur Deus
homo, 1. I, xn, P. L., CLVIII, 3^8). —Les fidèles
d'ailleurs, dans chaque acte de foi, n'adorent-ils
pas Dieu comme la suprême et infailliblevérité,qui
ne peut ni se tromper ni tromper ?

La raison péremptoire de cette assertion est aisée
à découvrir. Dieu se doit de ramener tout à Lui; Il
est l'alpha et l'oméga de toutes choses. En mentant,
Il éloignerait de Lui la créature raisonnableparune
juste défiance. Croire Dieu capable de mensonge,
c'est affaiblir l'autorité de sa parole.

II. — De même, la permission que Dieu donne-
rait de mentir Le montrerait moinséloigné du men-
songe, et motiverait une moindre confiance en Lui.
Comme l'observe PONCIUS dans ses notes sur Scot
(In III, D. 38, q. unica, n. 24), Dieu pourrait alors
mentir par mandataire, et cesseraitd'être l'infaillible
témoin de la vérité.

Loin de nous de jeter pareil soupçon sur la Ma-
jesté et la Sainteté divines 1

CHAPITRE II. — LA RESTRICTION MHNTALB

§ I. Notion, origine, histoire des
restrictions mentales

I. Notion. — Suivant son étymologie et dans la
matière qui nous occupe, la restriction mentale est
un acte de l'esprit • qui restreint la portée natu-
relle que l'expression, possède, eu égard aux cir-
constances.

En effet, les circonstances circonscrivent parfois
le sens des questions ou des réponses. Posée à une
marchande de fruits, la question « avez-vous des
pommes ? » ne regarde que les fruits mis en vente
par elle. Il est clair encore que le contexte précise la
signification des termes qui ont plusieurs accep-
tions : voler ne s'entend pas à la fois du vol des
oiseaux et de l'acte du fripon. De telles limitations
sont commandées par l'écart entre l'esprit et la
matière, entre notre pensée et Sa traduction en mots
qui frappent l'oreille : ceux-ci ne rendentpas notre
pensée, mais la font deviner. Nul ne s'y trompe ; il
n'y a pas là de restriction mentale.

Mais il s'agit de sens détournés, et à dessein non
exprimés. On répond : « Je ne sais pas », en sous-
entendant : « pour vous le dire » ; — on prometcent
francs, mais on ajoute intérieurement : « en mon-
naie de singe ».

Il arrivera que les circonstances indiquentque le
tt je ne sais pas » peut n'être qu'une forme polie

1. Le Caïd. GOUSSET, Théol. morale, 1. n. 1047, est
victime d'une véritale distraction quand il commence sa
description, d'ailleurs excellente, par ces mots : «La res-
triction mentale est une parole fausse ». La restriction
mentale ne saurait être une parole ; elle console dans
l'acte de retenir intérieurement ce qui compléterait, en
le rendant vrai, le sens d'une proposition fausse sans
cette addition.
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d'écarter la question ; que la promesse de cent francs
peut n'être pas sérieuse.

La restriction qui se laisse ainsi soupçonner s'ap-
pelle largementmentale, et s'oppose à celle qui ne
saurait être comprise 1,-dite purement mentale.

Puisque la restriction mentale au sens large crée
une équivoque, on en est venu à qualifier de restric-
tion mentale toute équivoque, et même tout artifice
employé pour éviter une réponse franche et sincère.
11 sepeut ainsi qu'on parle de restriction mentale là
où il n'y a plus même de restriction. Quand un ac-
cusé répond au juge qu'il n'a pas volé, en ce sens
qu'il n'a pas fendu l'air, où est la restriction? Si
quelqu'un affirme avoir dîné en sous-entendant
« plusieurs fois dans sa vie », il élargit la question,
si celle-ci ne portait que sur le repas d'un seul
jour.

II. Origines- — Distinguons le mot de la chose.
Les termes de restriction, de restriction faite dans
l'esprit et non exprimée, se rencontrent déjà chez
CAPREOLUS 0444), des Frères Prêcheurs, surnommé
« le prince des Thomistes » (In IV, r>. 21, q. 2, ver-
sus finem). L'adjectif occulte, tacite, associé au mot
de restriction, se lit chez LESSIUS (I554-IG23), peut-
être pour la première fois (1. II, c. XLII, n. 47> et
c. XLVil, n. 35) ; enfin les termes de restrictionmen-
tale, de restriction purement mentale sont employés
par LUGO(I583-I66O),De Fide d.iv, n. 62 et 65. PON-

CIUS, des Frères Mineurs (1660), Comment, in Scot,
in III, D. 38 q. unica n. 58, parle également de res-
triction mentale. L'expression de restrictionmentale
au sens large (laie mentalis), nous la croyons pos-
térieure au décret du S. Office du 2 mars 1679.

Mais la théorie est bien antérieure ; et le rigide
CONCINA (1756), O. P., se trompe étrangement quand
il la déclare inventéeà la fin du xvi" et au commen-
cement du xvir" siècle. CAPREOLUS, à l'endroit cité,
enadmet le principe, lorsque, voulant montrercom-
ment ces deux propositions : je sais ceci et je ne sais
pas ceci, peuvent ne pas être contradictoires,grâce
à des additionsou à des restrictions, il ajoute : « A
cela ne s'oppose pas que les additions et les restric-
tions se fassent dans l'esprit et ne soient pas expri-
mées ; parce que nous usons des mots à volonté; et
que celui qui prononce un mot, peut signifier quel-
que chose pour lui-même qu'il ne signifie pas et ne
veut pas signifier pour autrui : de la sorte, les paro-
les ne sont pas contradictoires auprès de celui qui
parle,bien qu'elles le soientpourceluiqui lesentend,
parce que la signification est autre pour celui qui
écoute, autre pour celui qui parle ». Déjà CAJETAN
(i470-i534), in II, II, q. LXXXIX art. 7, ad 4, combat
l'opinion de certains auteurs qui admettent que l'on
peut, sans mensonge ni parjure, compléter par la
pensée le sens des paroles; par exemple, promettre
deux cents livres, en ajoutant intérieurement« si je
les dois ». Voilà bien de la restriction mentale.

La doctrine de la restriction mentale se trouve
élaborée et patronnée par le célèbre moraliste des
Ermites de S. Augustin, AZPILCUETA, appelé sou-
vent le NAVARRAIS (Dr Navarrus). Voyez surtoutson
commentaire du ch. Humanae aures(Pécretde Gra-
tien, II, c. xxn, q. 5), qui porte ce titre significa-
tif: «De la vérité d'une réponseen partie exprimée
verbalement, en partie simplement conçue » (De ve-
ritate responsipartim verbo expresso, partim mente
concepta redditi).

1. Ce terme lui-même est ambigu. Pour que la res-
triction passe pour être comprise, il ne faut pas que
l'auditeur connaisse ma pensée ; il suffit que les circons-
tances le mettent sur ses gardes, fassent soupçonner le
refus de l'explication souhaitée.

III. Histoire. — Après le Navarrais, qui peut pas-
ser pour le Docteur, sinon pour l'inventeur, du sys-
tème des restrictions mentales, celles-ci comptè-
rent, dans diverses écoles des partisans et des adver-
saires. La théorie estadmise par le Card. TOLET, S.
I. (|532-I.ri96), Instructiosacerdotumou5amma,l.IV,
c. xxi, n. 6 ; par le grand moraliste que fut l'évêque
BONACINA (1601), De morali theologia,t.ll,d. 4. q- ',
punct. xn ; soutenue par l'éruditTHÉOPHILERAVNAUD,
S. I. (1583-1660), dans sa célèbre dispute écrite pour
vengerLessiusdes calomniesde Jean Barnes (Splen-
dor veritatismoralis, collatus cum tenebris rnendacii
et nubilo aequivocationis ac mentalis restrictionis.Ad
librum Leonardi Lessii De iustitia et iure, appendix
quo licitus usas aequivocationum et mentalium res-
trictionum, traditus l. il, c. xi, dub. 10 et 0. XLIX, d.
9, adversus falsas Ioannis Rarnesii, Angli, Mona-
chi Benedictini, çriminationes propugnatur ». —
THOMAS SANCHBZ (I55O-I6IO) Dec. 1. III, c. VI,n. i5,
enseigne le principe, mais commemoinscertain, bien
qu'ensuite il entre dans nombre d'explications. La
probabilité du système est reconnue par SUAREZ,
S. I. (1.548-1617) De Religione, tr. V, 1. 3, c. ix et x,
où il distingue l'amphibologie sensible de l'amphi-
bologie mentale. LESSIUS, S. I. (i554-i6a5)lui accorde
une plus grande probabilité. (Cf. 1.1, c. XLII, n. 47
et et c. XLVII, n. 35).

Par contre, la théorie est absolument rejetée par
Aug. CONINCK.S. I.(i57i-i633), De virtutibus,Disp. x,
dub. 3, n. 34 et 4°.; Par LAYMANN, S. I. (I5J5-I635)
Theol. mor. I. IV, tr. m, c. i3, De mendacio, qui
déclarene pas comprendre comment on puisse trou-
ver une équivoque, là où l'expression n'offre qu'un
seul sens ; puis par le Card. DE LUGO, S. I. (De Fide,
c. iv, n. 62-66), qui, sans les traiter de mensonges
formels, rejetteles restrictions mentales comme con-
traires à la véracité et rendant inutile la prohibition
du mensonge. 11 ne sert à rien, ajoute-t-il, de dire
qu'onne les permet que pour debons motifs; d'autres
diraient de même qu'on ne peut mentir sans raison.
— PONCIUS, des Frères Mineurs, in Comment, Scoti
in III D. 38, q. unica n. 5g. ^3, sans oser condamner,
par égard pour leurs patrons, l'usagedes restrictions
mentales, les tient lui-même pour des mensonges.
Au n. u3, il conclut en interdisant les restrictions
mentales quand l'interrogateur les exclut expressé-
ment. Hors ce cas, on ne peut, d'après lui, tracer de
règ'e générale.

Enfin, celui que l'on appelle, tout ensemble, le
prince des casuistes et le prince des laxistes, CARA-
MCEL (1606-1682),Theol. Fundament., Fundamenlum
62 (n. i8o4), admet des restrictions de paroles qui
ne peuvent résulter d'un simple concept. Il rejette
les restrictions mentales : elles ne sont ni néces-
saires ni utiles. Il croit finalement que, malgré
leurs discussions, les théologiens sont, au fond,
d'accord.

Ces discussions, d'ailleurs, se déroulaientpacifi-
quement, lorsque,vers le milieu du xvn' siècle, la
querelle janséniste et l'interventiondes laïques vin-
rent les envenimer. Les restrictions mentales
furent, pour PASCAL (1623-1662), un argument
favori dans ses Lettres Provinciales,où l'on regrette
de ne pas trouver autant d'impartialité qu'on y
reconnaîtde talent.

Le 2 mars 1679, INNOCENT XI, par un décret du
S. Office, réprouvait,à tout le moins comme scan-
daleuses et pratiquementmalfaisantes, une série de
propositions laxistes. Parmi celles-ci,se lisent, sous
les nn. 26 et 37, les deux suivantes :

« Si quelqu'un, soit seul, soit devant témoins, sur
demande ou spontanément, pour se délasser ou pour
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n'importe quelle autre raison, jure de n'avoir point fait
ce qu'il a fait réellement, mais en entendant intérieure-
ment une autre chose qu'il n'a pas faite, ou un autre
chemin que celui où le fait s'est passé, ou quelque autre
complément vrai, en réalité il ne ment pas et il n'est
point parjure. »

« Il y a juste motif de recourir à ces amphibologies,
chaque fois que c'est nécessaire ou utile pour la sauve-
garde du corps, de l'honneur ou du patrimoine, ou pour
un autre acte de vertu quelconque, de sorte que la dissi-
mulationde la vérité soit jugéeexpédienle et opportune1.»

Sans doute, la généralitéavec laquelle ces propo-
sitions autorisaient les restrictions suffisait à elle
seule pour les faire condamner. (Voy. LEHMKUHL,
Theol, mor., 1,919.)Cependant, à traiter ce texte sans
subtilité, n'est-il pas plus naturel de chercher le
motif de l'arrêt dans l'incise principale, qui justi-
fiait le sous-entendumental?

C'est ce qu'on semble avoir saisi d'emblée. Aussi,
depuis lors, l'usage a prévalu de distinguer les
restrictions purement mentales, désormais traitées
de mensonges, et les restrictions non purement
mentales, d'où le mensonge est absent2.

Mais puisque ces dernières restrictions n'échap-
pent au reproche de mensonge que parce que les
circonstancesextérieures les rendent connaissables;
c'est-à-dire parce qu'elles ne sont pas mentales, les
décrets d'iNNocENT XI marquent la fin des restric-
tions mentales dans la science catholique. L'habi-
tude pourtant a fait conserver le nom, désormais
impropre. GÉNICOT-SALSMANS, I, 416, nota, souhai-
tent à bon droit une terminologie correspondant
mieux à la réalité. L'expression est d'ailleurs criti-
quée par plus d'un théologien moderne, par exem-
ple KOCH,Lehrbuch der Moral. Théologie, éd. 3, 1910,
§129; PRUMMER, O.P. Manuale Theologiaemoralis,II,
n. 171.

§ 2. Critique des restrictions mentales
Notre critique sera franche, comme nous le per-

mettent les grands auteurs à l'avis desquels nous
nous rangeons.

Posons-nous simplement trois questions.
1. — Le mensonge disparaitra-t-il d'une expres-

sion, parce que je la complète mentalementpar des
mots qui en corrigent la fausseté? Par exemple
(cf. LUGO, De Fide,d. iv,n. 61), un gourmet, au sortir
d'un excellent dîner maigre, pourra-t-il, sans men-
tir, déclarer: « Aujourd'hui je n'ai rien mangé du
tout » ; en ajoutant mentalement, « qui fût gras » ?
N'est-il pas manifeste qu'un complément aussi
étranger au discours demeure sans influence sur sa
véracité ? SUAREZ (Rel., Tr. III, I. m., c. 10, n. 6) ne
le remarque-t-il pas justement :1e discours est un
signe; pour avoir un discours, un sens, il faut des
termesde même ordre, contribuant, pour leur part,
àla signification.Des termesexprimés et des termes
simplement pensés ne sauraient donc composer un
seul discours. Ainsi que le dit LAYMANN (1. IV, tr.

1. Ces dernières expressions se trouvent dans SANCHEZ,
au ch. vi, du I. III, n. 19. On aurait tort cependant d'in-
férer de là, que ce grand moraliste fut atteint par cette
proscription. Ses conclusions ne diffèrent guère de celles
de S. Alphonse. — Dans ce passage, nous avons traduit
le mot latin tludiosapar opportune. Il a ce sens dans la
langue juridique. Cf. Digeste, Praefatio, i, §1; Code, I,
17, L. 1, § 1; III, tit. 33, L, 15; Novelle vi, Praefatio.

2. Ne dites pascependant avec Concina que la distinc-
tion est née après ces décrets. Elle était auparavant
connue de LUGO (De Fide, d. iv, n. 165); de PONCIUS, In
Scot., III, D. 38, q. un. n. 117 et 125; de CARAMUEL.

n. 1804, dont l'ouvrage est antérieur au décret d'Inno-
cent XI. Ne peut-on pas dire qu'elle était virtuellement
connue de tous les adversaires des restrictions appelées
depuis strictement mentales?

m, c. i3, n. 6): ce qui n'est que dans l'esprit, ne peut
entrer comme partie dans un discours extérieur.
« Il nous faut, dit LUGO, De Fide, D. IV, n. 62,
rapprocher les paroles de la pensée ; prendre, d'une
part, les paroles extérieuresavec leur signification,
et, d'autre part, la pensée de celui qui parle ; et voir
ensuite si les paroles traduisent la pensée ou signi-
fientl'opposé de celle-ci. Si elles signifient l'opposé,
on manque à la véracité ; par contre, la véracité
est pleinement satisfaite, si la pensée est rendue. »

Observez, s'il en était autrement,l'étrange vertu qu'au-
rait la restriction mentale. Le Platonicien Euthydème
affirmerait avec raison que nul ne ment,qu'iln'y a pas de
mensonge possible (cité par RAYMALD, De Verilate, c. 11,initie). Qui ne corrigerait intérieurement la fausseté des
paroles prononcées?II s'ensuivrait encore que, dans les
mêmes circonstances, les mêmes mots peuvent signifier
deux choses contradictoires. C'est le Sic et Non d Abé-
lard, transporté du domaine du bien dans celui du vrai.
Voy. notre Theologia moralis, I, n. 17, p. 28. Voy. aussi
comment CAPREOLUS démontre (in IV i>. "21, q. 2) "que les
deux propositions : Je sais ceci, et je ne sais pas ceci,
peuvent être vraies en même temps. L'interdiction du
mensonge, observe encore LUGO, I. c, n. 62, deviendrait
inutile. Pour se convertir, les menteurs ne devraient paschanger de langage; une restriction mentale ferait leur
affaire. El il ne suffit pas d'objecter que des raisonssont
requises pour autoriser les restrictions mentales : d'au-
tres diraient aussi bien, qu'il faut des raisons pourmentir : pratiquement, il n'est pas de différence.

a. — Quand l'ambiguité résulte ou des termes
eux-mêmes ou des circonstances, sommes-nous
tenus, sous peine de mentir, d'ajouter mentalement
les mots qui précisent le sens vrai de nos paroles ?
Ni SANCHKZ, Dec, 1. III. c. vi, n. 10 et i5; ni SUA-
REZ, Rel. Tr. V, ex, ni, plus près de nous, GÉNICOT-
SALSMANS, I, 416, n'exigent pareille condition : il
suffit de savoirqu'un sens vrai est attaché à ce qu'on
dit, même si l'on ignore lequel.

Ou plutôt,donnons uneréponseplusexacte et plus
approfondie. Quand une expression ou une phrase
a deux sens, c'est assez pour ne pas mentir, de
n'avoir pas l'intention de signifier le sens erroné ; il
n'est nullement nécessaire de vouloir signifier le
sens vrai. L'on peut prononcer cette phrase sans
vouloir signifier quoi que ce soit. Cf.SANCHEZ, à l'en-
droit cité; Luoo, De Fide, c. iv, n. 65. Or, d'ordi-
naire, que veut-on, en s'exprimant d'une façon
ambiguë? Onveutparler,non paspour faire entendre
quelque chose, mais pour n'être pas compris. En
d'autres termes, d'une manière détournée, on refuse
de répondre. Ce refus est, comme tel, en correspon-
dance avec la pensée et l'intention.Que faut-il de
plus? qu'est-il besoin de s'évertuer à chercher un
autre sens vrai à l'équivoque?

3. — La restrictiondite late mentalis, mentale au
sens large, doit-elle, en tout ou en partie, sa valeur
àla formule retenue dans l'esprit?Elle ne lui doit
absolument rien. Est seul opérant et décisif, le
sens qui est fourni par les circonstances. Ce n'est
pas en tant que mentale, mais en tant que non men-
tale, qu'elle fait échapper au mensonge.

Observez encore ce qui suit. Nous pensons ce que
nous exprimons, aussi bien que ce que nous tenons
caché. Dès lors, dans l'expression restriction men-
tale, le mot mentale ne signifie rien, s'il ne signifie
non exprimée. Qu'est-ce donc qu'une restriction
mentale largemententendue ? Y a-t-il un milieu
entre une pensée exprimée et une pensée non
exprimée ? Si vous exprimez à moitié la restriction
que vous concevez, vous en arrivez à deux restric-
tions : l'une mentale, l'autre non mentale. Vous
n'obtiendrez jamais une restriction vraiment men-
tale au sens large. CARAMUEL le dit fort bien, Theol.
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Fundament.,n. i8o4 : « Admettredesrestrictionsmen-
tales à condition qu'il y ait des éléments extérieurs
« cosignifiants », c'est retenir seulement le nom de
restrictions mentales ».

Par conséquent, nous l'avons déjà insinué, du
jour où l'on renonçait aux restrictions purement
mentales, on abolissait les restrictions.Nousregtet-
tons que l'on n'ait pas supprimé en même temps un
nom impropre, impopulaire et suranné.

Faut-il nous attarder aux raisons que l'on faisait
valoir pour les restrictions mentales ? De nos jours,
elles risquent dépasser pour de vaines subtilités.

« L'on use à son gré des paroles, dit CAPREOLUS,
/. c. Celui qui les prononce peut se dire à lui-même
quelque chose qu'il ne signifie pas et n'entend pas
signifier à autrui : il aura dit alors des choses con-
tradictoires au regard de l'auditeur, mais non à son
point de vue. »

Assurément, l'on use à son gré des paroles ; et
l'on peut vouloir se parler à soi-même ; mais à con-
dition de nepas donner lechange surcette intention.
Et c'est vis-à-vis de l'auditeur que 1 interdiction du
mensongenous oblige à éviter de prononcer des
paroles contraires à notre pensée.

« Vous reconnaissez, objecte le NAVARRAIS (in c.
Humanae aures), un langage purement oral, un lan-
gage purement écrit et un langagepurementmental.
Pourquoi ne pas admettreun langage mixte, en par-
tie verbal et en partie mental, qui sera vrai, si le
sens obtenu en mettant bout à bout les deux parties
se trouve être vrai ? »

SUAREZ a déjà répondu plus haut, que des termes
hétérogènes ne peuvent composer un seul et même
langage. S'il s'agissait d'un soliloque, je pourrais
compléter mentalement ce que j'ai dit oralement,
parce que j'ai conscience de mes paroles intérieures
comme des extérieures ; mais le langage tenu à
autrui doit être tout entier perceptible ; il ne l'est
pas si tous les termes ne sont pas exprimés extérieu-
rement, soit de vive voix, soit par écrit.

Des mots prononcésà voix basse, mais non intel-
ligibles pour l'interlocuteur, ne font pas davantage
partie de la conversation. Aussi S. ALPHONSE, 1. III,
n. 168, exige à tout le moins que l'auditeur puisse
remarquer un chuchotement: cela suffit, en effet,
pour éveiller la défiance et créer une équivoque.

On insiste. L'homme est libre d'exprimer sa pen-
sée ou de la taire. Pourquoi ne pourrait-ilpas l'ex-
primer à moitié, commencer, sans achever ? Inter-
rogé sur uneaclionpassée,on pourra répondre sans
mentir : « Je ne l'ai pas fait », bien qu'on n'ajoute
pasle motcomplémentaire : «aujourd'hui ».—Assu-
rément, à celui qui peut se taire, il n'est pas moins
loisible tle commencer, sans l'achever, l'expression
de sa pensée ; mais à condition d'extérioriser suffi-
samment cette volonté même. Car celui qui parle
est censé, sauf indice contraire, vouloir achever
l'expression de sa pensée. (Voy. LIÎHMKUHL, I,
9'9)

D'autres subtilités, qui eurent leur moment de
vogue, se méprenaient SUT le sens de la définition
classique du mensonge : la parole contraire à la
pensée. Oubliant qu'il s'agissait là d'une traduction
de sa pensée pour autrui, on en faisait une simple
articulation de mots en présence de l'interlocuteur,
témoin de cette articulation, comme il le serait d'un
soliloque. « Mentir, dit SAISCHEZ (Dec, 1. III, c. iv,
n. i5), c'est aller contre sa pensée. Les paroles exté-
rieures ne sont, dans le concept du mensonge, qu'un
élément matériel. Leur vérité ou fausseté objective
importe peu : la pensée de celui qui les prononce
fait tout. Dans le désaccord des paroles avec la
pensée, consiste l'élément formel du mensonge... Ni

l'erreur impriméedans l'esprit d autrui,... ni l'em-
ploi de paroles dans un sens inusité ne font le men-
songe». « Celui-ci consiste, dit VALENTIA, in II. II,
d. v, q. i3, De reo, punct. a, à vouloir nier en pa-
roles cette même vérité que l'on conçoit dans l'es-
prit, tandis qu'on converse avec autrui. Sans doute,
ajoute-t-il, on devra d'ordinaire répondre suivant le
sens déterminé par les circonslances; mais ce devoir
n'est pas imposé par l'interdiction du mensonge; il
est créé par l'obligation positive de dire la vérité 1 ».
Sous l'empire de cette même erreur, on en vint à
discuter si l'on pouvait mentir en se parlant à soi-
même. Plusieurs tinrent pour l'affirmative.

La méprise nous paraît évidente. J^aparole,dans
la définition du mensonge, n'est pas la parole en
tant qu'elle est prononcée, mais en tant qu'elle est
ou peut être entendue. Mentir, c'est à la fois parler
à autrui et lui communiquer aulre chose que sa
pensée.

Pouvons-nous donner raison à LUGO quand il
ne voit pas de mensonge formel dans la restriction
purementmentale (que d'ailleurs i! condamne),parce
que, pour parler, il faut vouloir signifier sa pensée,
et que, dans l'usage de la restriction mentale, on ne
veut pas signifier à autrui la fausseté rendue par les
mots prononcés extérieurement ? Nous dirons, à
tout le moins, qu'au point de vue moral, on parle
quand on feint de parler et que rien n'oblige à rom-
pre le silence. Du reste, nous l'avons déjà observé,
Lugo reconnaît que la permission des restrictions
mentales aurait tous les inconvénientsde la permis-
sion du mensonge. Voilà qui prouve, à nos yeux,
qu'elles sont atteintes par l'interdiction même de
mentir.

Des réflexions de ce genre paraîtront au lecteur si
élémentairesqu'il se demandera comment des au-
teurs du mérite de Capreolus, tle Tolet, etc., ont pu
ne pas s'apercevoir de la confusion qu'ils faisaient
entre la prononciation des mots et la parole for-
melle.

Un double et très honnête souci explique,croyons-
nous, leur erreur. De ce point de vue, l'histoire des
restrictions mentales est fort intéressante et sug-
gestive. Au noble desseinde maintenir haut etferme
l'absolue prohibition du mensonge, les théologiens
joignaient la préoccupation charitable et miséricor-
dieuse de libérer leurs contemporains de la servi-
tude des serments plus ou moins forcés. On exi-
geait et on concédait à tout instant la confirmation
jurée des assertions et des promesses.Aussi n'est-ce
pas au chapitre du mensonge, mais à celui du ser-
ment que les scolastiques abordaient la question de
la restriction mentale. Leur raisonnement devenait
alors, dans une certaine mesure, plus plausible. En
effet, dans le serment, on invoquait Dieu, qui pénètre
la peusée des hommes, ce Des oreilles humaines,
est-il dit au fameux ch. II, c. xxn, q. 5, du décret
de Gratien,apprécientnos paroles comme elles réson-
nent au dehors. Mais les jugements divins les en-
tendent comme elles jaillissent à l'intérieur ». Là-
dessus, Gratien l'ait cette réflexion : « Si les paroles
doivent servir l'intention et non pas l'intention les
paroles, il est manifeste que Dieu ne reçoit pas le
serment comme l'homme entre les mains de qui on
le prête, mais plutôt comme l'entend celui qui jure;
parce que l'homme devant qui on prête serinent ne
connaît nos paroles que de la manière dont elles
résonnent au dehors ». Les auteurs purent de la
sorte être amenés à admettre un serment mi-partie
oral, mi-partie mental. Ils croyaient s'autoriser

1. On voil poindre ici l'idée de mettre i'ps«=cnce du men-
songe dans !e refus d'une vérité due à autrui.
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aussi de l'exempledu Christ, qui, du moins en deux
circonstances,aurait recouru à une restriction men-
tale. Pressé parles siens de se rendre à Jérusalem, Il
déclara'qu'il ne s'y rendrait pas. Et peu après, Il en
prenait le chemin. Il sous-entendit donc le mot
« maintenant » ou, « avec vous ». Remarquons
d'abord que rien n'empêchait le Christ de donner
une réponse toute franche. Pourquoi, dès lors, vou-
loir trouver une restriction dans ce dialogue? Les
parents de Notre-Seigneur lui proposaient de les
accompagner. Il refusa. Qu'ensuite, et peut-être
pour un motif subséquent que l'Evangile ne devait
pas nous relater, Il s'y rendit seul, qu'y a-t-il là de
contradictoire?L'autre exemple : l'ignoranceavouée
du jour du jugement, viendra plus loin à sa plaee.

Ajoutons encore que l'interprétation trop littérale
de certains textes scripturaires latins put confirmer
quelques-uns dans leur erreur. S. ACGUSTIN(OCmen-
dacio, c. xvi, n. 3i. P.L. XL, 5o8) nousapprend que,
de son temps, quelques-uns inféraientdu texte où le
Psalmiste(Ps.,xrv, 3.) loue * celui qui dit la vérité,
dans son coeur », qu'il fallait toujours dire intérieu-
rement lavérité, maisnon pas extérieurement,quand
on avait à prévenir un plus grand niai. Quelques
mots ajoutés mentalementsauvaientceltevérité inté-
rieure.

Enfin le soin avec lequel ces auteurs entendaient
écarter des patriarches le soupçon de mensonge,a pu
également les disposer à trop compter sur certains
artifices de langage.

CHAPITRE III. — LE PROBLÈME
DE LA SAUVEGARDE DES SECRETS

Les droits de la vérité sont imprescriptibles; mais
nos secrets sont inviolables.

La confiance en la Sagesse divine nous estgarante
que les secrets peuvent être maintenus sans men-
songe. Bien plus; puisque le désordre du mensonge
n'est pas grave comme tel, il ne semble pas que,
sauf dans des cas très rares, puisse se présenter la
nécessité de commettre le péché véniel de men-
songe, si l'on ne préfère mourir, ou subir de très
grands dommages. Les hommes ne sont générale-
ment pas taillés en héros. Et la divine Bonté tient
compte de leur faiblesse, non pas pour autoriser
jamais le moindre mal moral, mais pour ne pas
exposer leur vertu à de trop fortes tentations.

Il y a donc des moyens de concilier la prohibition
du mensonge avec la tutelle du secret. Lesquels?
C'est ce qui nous reste à rechercher.

Les restrictionsmentales furent un essai malheu-
reux de conciliation. Depuis le temps où, sous l'em-
pire des nécessités pratiques, les théologiens se
préoccupèrent de la question, à côté des restrictions
mentales, d'autres expédients furent proposés pour
les circonstances embarrassantes.

Avant de donner la solution directe du problème,
il convient donc d'apprécier tes divers conseils pra-
tiques suggérés à ce sujet.

Art. Ier. Les expédients proposés
I. La réponse ambiguë ou équivoque

Qu'on puisse se tirer d'embarras par l'ambiguïté
ou l'équivoque,déjà, auxm' siècle, S. RAYMOND ( 1270)
Summa, 1.1, t. 10, De mendacio, le déclare expressé-
ment. Depuis lors, cela n'a fait de doute pour per-
sonne *.

1. Les modernistesne se font pas scrupuled'y recourir.
Après la condamnation parle S. Office de certaines de
ses propositions, M. Loisy écrivait au Cardinal Richard
ces lignes : « Je déclare à Votre Eminenceque, par esprit
d'obéissance envers le S. Siège, je condamne les erreurs

Mais pourquoi un ht r. gage ambigu n'est-ilpas men-
songer? Celui qui parie propose-1-il formellement
les deux sens dont la phrase est susceptible ? En ce
cas, puisque l'un des deux est vrai et l'autre faux, il
dirait à la fois la vérité et mentirait. C'est l'ingé-
nieuse remarque de LUGO, De Fide, c. iv, n. 65. — Ne
propose-t-il que le sens vrai? Il ne semble pas. Le
sens vrai est d'ordinaire celui qu'il veut cacher.
S. ANTONIN (Summa, p. II, t. 10, c. 1, § 1) va jusqu'à
prétendre qu'il entend inculquerl'autre sens (ce que,
d'après nous, il ne peut faire). S'il ne voulait pas dé-
rober le sens vrai à la connaissance de l'interlocu-
teur, il parlerait ouvertement.

En réalité, celui qui enveloppe sa pensée de tour-
nures obscures,amphibologiques, refuse simplement
de s'expliquer ou de donner une réponse nette : ce
qu'il peut faire sans mentir.

L'équivoque peut être verbale ou résulter de la
phrase. Seulement LAYMANN,1. IV, tr. m,c. i3, l'ob-
serve avee raison : le contexte détermine générale-
ment le sens d'un mot à plusieurs acceptions. La
proposition ne devient donc pas ambiguë par cela
seulement que le verbe voler peut signifier l'action du
voleur et celle des oiseaux. Non plus que Laymann,
nous ne parvenons à comprendre comment la Glose
et S. Raymond ont cru que l'emploi isolé du verbe
latin esse donnait lieu à une équivoque, parce que ce
mot peut signifier en latin exister et manger. Et la
femme infidèle qui nie sa faute, n'est pas excusée de
mensonge, parce qu'elle n'a pas offert d'encens à une
idole et que l'idolâtrie du peuple d'Israël est quali-
fiée d'adultèredans l'Ancien Testament. (Voy. NOL-
DIN, De praeceptis,n. 64o)

II. La réponse adaptée au but ultérieur
de l'interrogateur

Qui pose une question poursuitun but, chercheun
renseignement. Peut-on, sans mentir, donner une
réponse littéralement fausse, mais qui satisfait an
but et fournit le renseignement désiré?De gravesau-
teurs semblent l'admettresans plus. Citons le Card.
TOLBT, S. I., Inslructio sacerdotum, 1. IV, e. xxi,
n. 6; SANCHEZ, Dec, 1. III, c. vi, n. 29 ss., LAYMANN,
1. IV, tr. ni, c. i4, n. 8.

Nous présenterionsmal la pensée de ces auteurs,si
nous ne distinguions les cas et les devoirs.

Quand le but poursuivimodifie le sens même de la
question, il est clair que la réponse donnée dans ce
sens est à l'abri de tout reproche. On emprunteur
pose la question : «Avez-vous de l'argent? » en com-
prenant : de l'argent disponible. La réponse négative
ne porte elle-même quesur de l'argentà prêter.

Mais quand le sens de la questionn'est pas affecté
par le but, il y a lieu de discerner un double de-
voir : le devoir positif d'éclairercelui quinous inter-
roge légitimement, et le devoir négatif qui m'inter-
dit de mentir.

Par la réponse qui satisfait au but, nous accom-
plissons le devoir positif. C'est bien là ce qu'enten-
dent les auteurs. Les exemples qu'ils apportent le
prouvent. .Ils partent d'un inculpé ; ils mettent en
scène un juge ou un magistrat qui demande : Avez-
vousempruntédeTargent?;venez-vousde tel endroit
contaminé? Et ils permettent de donner sous ser-
ment la réponse négative, si la dette est éteinte, si

que le S. Office a condamnées dans mes écrits ». La lettre
date du 12 mars 1904. En 1908, dans sa plaquette, Quel-
ques lettres sur des questions actuelles et sur des événe-
ments récents, l'abbé commentait .comme suit celte décla-
ration : tt Je regrettais déjà la déclarationprécédente...
qui pouvait tout aussi bien être tenue pour insignifiante,
puisque le S. Office, en réalité, n'avait condamné aucune
erreur ».
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l'on est certainement indemne de la contagion. Par
là, en effet, le devoir positif de répondre sera le plus
souvent satisfait. Encore Laymann (1. c. n. 8, m) re-
marque-t-il à bon droit que le supérieurpeut ne pas
vouloir s'en remettre à l'inférieur du soin de juger
si le but est atteint, par exemple si réellement il a
traversé indemne une région où sévit la peste.

Supposons donc ce devoir positif rempli. Peut-on,
ensuite, sans mentir, donner des réponses qui sont
fausses quand on les prend à la lettre ? L'emprunt
d'argent, l'extinction de la dette font l'objet de deux
questionsdifférentes. La réponse vraie à la seconde
question ne satisfait pas à la première. Que la dette
soit éteinte ou non, l'emprunt n'en reste pas moins
un fait. Je ne pourrai le nier sans mentir, que si ma
négation se justifie d'autre part; par exemple, si elle
emprunte aux circonstances, la signification d'un
refus de répondre.

Concluons : l'on ne peut dire, d'une façon univer-
selle, qu'il suffit d'avoir égard au but de l'interro-
gateur pour éliminer le mensonge.

LII. La distinction d'un double genre
de connaissances

S. THOMAS lui-même (in IV D. 21, q. 3 art. 1, sol.
1 ad 3) permet au Confesseur de ne tenir aucun
compte, dans ses réponses, de ce qu'il a appris au
tribunal de la pénitence : on l'interroge sur sa
science humaine, non pas sur ce qu'il a appris
comme tenant la place de Dieu.

Toutes proportions gardées, il faut en dire autant
de ceux qui sont liés par un secret professionnel. Il
est entendu que la question se limite à ce qu'ils con-
naissent par ailleurs.

N'est-cepoint même là l'explicationtoute naturelle
de la réticencedont usa Notre-Seigneur,quand II dé-
clara que le Fils de l'homme ignoraitla date précise
du jugement dernier? Il parlait comme l'envoyé du
Père, venu en ce monde pour enseigner toute vérité
contenue dans sa mission. A ce titre, Il ignore ce
qu'il n'a pas mission de dire. Comme nous l'avons
fait remarquer plus haut, Notre-Seigneur pouvait,
sans inconvénientpour Lui, refuser ouvertement la
question. La forme cependant dont II revêtit sa
réponse faisait mieux comprendre aux disciples à
quel point Dieu voulait que ce secret leur fût impé-
nétrable.

Mais peut-onplus généralement séparerd'une con-
naissance communicableune science non communi-
cable, celle qu'on a le devoir ou du moins le droit de
se réserver?

Iei encore, il y a lieu de distinguer. 11 est permis,
ans doute, de refuser poliment la demande, par une
formule qui, dans notre milieu, possède la valeur
d'un refus : je ne sais pas; je ne puis pas '.

Il n'en demeure pas moins vrai, qu'une connais-
sance même secrète affecte et modifie nécessaire-
ment lespenséeset les convictionsde celui qui parle.
Par conséquent, quand il ne s'agit pas du secret
sacramentel, ou, peut-être,dusecret strictementpro-
fessionnel, affirmer une contre-vérité, connue sous
secret, louer la probité d'un hommequ'on sait secrè-
tement être un fripon, ce serait parler contre sa
pensée; ce serait donc mentir.

IV. La mise à la portée de l'auditoire
Celui qui parle ou enseigne, peut se mettre de di-

verses manières au niveau de ceux qui l'écoutent.
1. — S'il ne s'agit que de ces formules courantes
1. Déjà CARAMUEL, Theol. fundament., n. 1804, le no-

tait : les mots :ie ne veux pas sont rayés de la conversa-
tion des gens bien élevés ; on y • substitué : je ne puis.

qui, prises à la lettre, sont scientifiquementfausses,
maisqu'on emploiesans en affirmer pour cela l'exac-
titude, il n'y a pas ombre de mensonge à s'en ser-
vir. Nous continuons ainsi à parler du lever et du
coucher du soleil.

2. — On raisonneraencore sans mensonge, en dé-
duisant les corollaires d'une hypothèse fausse où un
tiers s'estplacé de lui-même, ou du moins sans notre
faute. Les plus graves motifs peuvent déconseiller
de le détromper. Voici un exemple. Le mariage en-
traîne des droits et des devoirs. Rien n'empêche de
les signaler à qui se croit, par erreur, engagé dans
les liens d'une union légitime.

3. — Mais qu'il y a loin de là à autoriser l'hypo-
crisie de la prédication ! Des pasteursprotestants de
l'école libérale, s'estimant plus avancés que le com-
mun des mortels, et parvenus à ce degré d'intelli-
gence où leur Foi en Dieu (telle qu'ils l'entendent)
se passe du symbolisme dogmatique, rejettent dans
leur for intérieur, parfois même dans leurs écrits
scientifiques, la divinité du Christ, le mystère de sa
résurrection, de son ascension, tout en continuant
à prêcher ces vérités à la foule moins éclairée. Voyez
avec quelle désinvolture le moraliste protestant
PAULSEN(Systemder Ethik, éd. 7 et 8, Berlin, 1906,
II, p. 242 ss.) autorise l'enseignement d'erreurs
utiles à l'auditoire.

Jamais cette forme nouvelle de mensonges offi-
cieux ne trouva et ne trouvera grâce devant le théo-
logien catholique le plus subtil et le plus bénin. Ils
seront unanimes à les condamner comme gravement
injurieux à Dieu et gravementnuisibles au prochain.
Il se rappelleront la parole d'AUGUSTIN : il ne peut en
aucune façon être question de mensonge quand
la doctrine religieuse est en jeu. ( De mendacio,
c. x. P. L. XL, 5oo.)

V. La situation anormale de l'interlocuteur
La situation anormale de l'interlocuteur légitime-

t-elle, avec les malades, les enfants, les faibles d'es-
prit, les insensés, un langage qui ne pourrait être
tenu à d'autres sans mensonge?

Nous ne saurions accepter la thèse * qui circons-
crit la loi de la véracité aux conversations engagées
dans des circonstances normales. Le malade, l'en-
fant, le faible d'esprit, sont des personnes humaines.
Ne pas tout leur dire, c'est notre droit, quelquefois,
notre devoir. Mais dès que nous nous entretenons
avec eux d'une façon sérieuse, en rapport avec leur
capacité, nous sommes tenus par la loi de la vérité.
Seulement il arrivera qu'avec des personnes en dé-
lire, la conversation ne puisse être sérieuse.

VI. Lesprotestations usuelles de respect,
de dévouement, etc.

Que dire des formules d'estime, de considération,
de dévouement, mises au bas des lettres? Que dire
des félicitations usitées? Des philosophes du xvm'
et du xixe siècle se le demandèrent. Un petit nom-
bre, tel Schopenhauer, les condamnèrent; mais la
plupart leur donnèrent droit de cité. Kant leur est
favorable, parce qu'elles ne trompent personne et
disposent à des sentiments s'accordant avec les
paroles. Nous en disons autant des compliments
d'usage, pourvu qu'on n'y mette aucune affecta-
tion de sincérité.

VII. La prononciation matérielle des paroles

Le mensonge formel est-il possible, lorsqu'on ne

1. D. JAKOBOTITS, dans son ouvrage Die Luge p. 116.117,
allègue DOKNER, Dai menschliche Handeln, comme soute-
nant cette thèse.



977 RESTRICTION MENTALE ET MENSONGE 978

veut rien signifier, mais simplement prononcer des
paroles ? D'excellents auteurs : VALENTIA, in II, II,
VI, q-7, punct. 4 une; SANCHEZ, Dec. 1. III, c. vi,
n. IO; VIVA, in prop. damnatam ab. Innov. XI, n.
io; LUGO, De Fide, D. IV, n. 65, opinent négative-
ment. Qui ne veut pas parler ne saurait parler con-
tre sa pensée, ni par conséquent violer le précepte
négatif qui défend de mentir. De même, un consen-
tement purement extérieur ne saurait donner lieu à
une obligation contractuelle. On ne sera tenu que
par la défense de nuire au prochain.

Seulement, il y a cette différence entre ce dernier
cas et celui du mensonge, que l'obligation contrac-
tuelle naît du consentement des parties ; tandis que
nos gestes et paroles doivent, indépendammentde
notre consentement,s'accorder avec nos pensées. Et
les circonstances les rendent significatifs malgré
nous. Si donc les circonstances ou notre langage
même ne laissent au moins soupçonner notre des-
sein de ne pas parler formellement, nous ne pou-
vons éviter l'imputation de mensonge, en parlant
pour ne rien dire.

Nous exceptons toutefois le cas où une injuste
agression donne aux paroles une autre valeur et
destinationqu'une valeur et destination manifesta-
tives de notre pensée. Quand elles deviennent pro-
tectrices nécessaires d'un secret mis en péril, leur
rôle défensif, étranger à la conversation, échappe
aux lois de celle-ci et, par conséquent, ne doit pas
être perceptible.

Art. II. La solution du problème

Une remarque préalable éclaire, nous paralt-il,
tout le sujet. Parler, ce n'est pas seulement pro-
noncer des paroles, mais c'est les prononcer dans
l'intention avouée de communiquer sa pensée; aveuqui d'ailleurs peut être contenu dans la manière de
s'adresser à quelqu'un ou dans les circonstances du
discours. « Quand Pierre me dit : Jean est mort », il
ne signifie pas seulement que Jean est mort, mais
encore qu'il veut me donner ce renseignement et
qu'il me le donne en réalité. » (CONINCK, Disp. ix, De
Obiecto Fidei, dub. 5, n. 67).

L'acteur au théâtre et celui qui plaisante énoncent
bien des propositions en désaccord avec leur pensée.
Ni l'un ni l'autrene mentent. Pourquoi? Parce que
personne n'est trompé ; qu'on n'a abusé de la con-
fiance de personne ? Cette raison n'est ni immédiate
ni complète, ni formelle. Elle n'est pas immédiate,
car une cause plus prochaine a empêché l'erreur et
l'abus de confiance. Elle n'est pas complète, car il se
peut que quelques-uns soient trompés accidentel-
lement, sans que de ce chef il y ait mensonge. Elle
n'est pas formelle, car, pour n'être pas cru, le men-
teur ne cesse pas d'être tel. Maisla raison immédiate,
complète et formelle, c'est que ni l'acteur ni le plai-
sant ne sont censés communiquer leur pensée.
Donc, chaque fois que les circonstances démon-

trent que les paroles viennent de quelqu'unqui n'en-
tend pas communiquer sa pensée, il n'y a ni vraie
conversation, ni mensonge possible; chaque fois que
cela est douteux, il y a une amblguité qui permet
d'échapperau mensonge.

Toutefois, en l'absence d'indices contraires, qui
s'adresse à autrui est censé communiquer sa pensée.
« En parlant, on dit suffisamment qu'on parle »
(SUAREZ, De Fide, D. m, s. 12, n. 12).

Cela posé :
Le silenceesttout indiquécomme première manière

de garder pour soi ee qu'on ne veut pas dire. Un
langage entièrement spontané doit être exempt d'ar-
tifices, empreint de sincérité.

Mais les circonstances ou les questions posées ne
permettent pas toujours de se taire.

Cescirconstances constituent un contexte qui peut
modifier le sens naturel des expressions. La maladie
donne aux paroles rassurantes du médecin lavaleur
d'un encouragement (fondé ou non fondé: cela est
douteux); les félicitations accoutuméesont reçu la
valeur d'une politesse, d'une marque de sympathie.
Tant qu'on n'excède pas (car de trop vives insis-
tances peuventneutraliser lescirconstances et deve-
nir de vrais mensonges), on n'a pas, dans telles
occurences, à se reprocherd'avoir menti.

Quant aux questions posées, elles se font en vue
de réponses sincères ; et, sauf raison opposée, elles
en recevront de pareilles de la part d'un honnête
homme. Si elles nous pressent de révéler ce que
nous préférons tenir caché, nous avons d'abord la
ressource de les écarter poliment. Si le refus de
répondre ne peut être donné ouvertement ou trahi-
rait peut-être notre secret, cet embarras prête aux
paroles qui nous viennent à la bouche un sens éva-
sif, qui est vrai et qui empêche le mensonge. Cela
est certain au moins toutes les fois que l'interlo-
cuteur peut soupçonner son indiscrétion ou notre
désir de ne pas le satisfaire.

Alors, plus on nous presse, plus s'accentue le
caractère évasifde nos phrases, et moins nos répon-
ses méritent d'être prises au sérieux, selon leur sens
naturel. Il va de soi que ce n'en sera que mieux si,
même lorsqu'elleestprise littéralement,notre phrase
n'offre aucun sens défini.

Voilà du coup tranchés simplement, la plupart
des cas réputés embarrassants. L'épouse infidèle n'a
pas à chercher dans l'Ancien Testament un sens
exotique au mot adultère; l'accusé peut nier son
fait, sans ajouter secrètement la mention d'un lieu
ou d'un jour où il fut innocent; et, pour déclarer
sans mensonge que l'homme poursuivi par des
sbires n'avait pas passé par là,l'aimable S. François
n'avait pas à désigner sa manche.

Un cas ou un genre de cas parait plus gênant à
première vue. C'est celui où l'indiscrétion de la
demande échappe complètement ou même nécessai-
rement à l'interrogateur; où par conséquent, même
en lui supposant une prudence exquise, il ne peut
se douter du caractère évasif de notre réponse.
Observez, en effet, la condition que lesbons auteurs
paraissent mettre à l'emploi de ce qu'ils appellent
la restriction non purement mentale: ils veulent
qu'une circonstanceextérieurela rendeconnaissable
à l'interlocuteur (Voy. par exemple, VIVA, in prop.
27 d'Innocent XI, n° x ; S. ALPHONSE. 1. III, c. 11,
n. i52 fine).

Que faire donc, si notre interlocuteur ne peut
soupçonner notre juste volonté de ne pas contenter
sa curiosité?

Deux explications, d'ailleurs assez peu diver-
gentes, nous permettent d'autoriser, même en cette
hypothèse, ce que nous venons de légitimer dans
les cas précédents.

L'on peut raisonner comme suit. La circonstance
extérieure qui crée l'amphibologie existe objecti-
vement. Qu'importe, au point de vue mensonge, que
l'interlocuteur s'en aperçoive ou ne s'en doute pas?
Indépendamment de sa persuasion, la circonstance
donne aux paroles un autre sens probable. Cela
suffit. Nous pouvons toujours dire sans mensonge
ce qui ne serait pas mensonge pour un auditeur au
courant. Averti ensuite de cette circonstance (s'il
arrive à la connaître par nous ou d'autre façon), il
ne serait ni scandalisé ni même fort surpris de
notre procédé; il garderait la même opinion de notre
véracité : preuve indirecte qu'aucun mensonge ne
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fut commis. Son erreur fera qu'il est trompé. Mais
cet effet n'a pas été intentionnellement recherché:
il fut permis pour un motif que nous supposons
proportionné.

Ou bien, nous considérons la question indiscrète
ou illégitime comme un assaut injuste, bien qu'in-
conscient, livré à notre secret. En ce cas, faute
d'autre ressource, nous pouvons défendre ce secret
en prononçantdes paroles qui, si elles étaient don-

.nées comme significatives de notre pensée, eonsti- ;

tueraient un mensonge, mais par lesquelles nous \

ne signifions autre chose que la volonté de ne rien I

révéler, de nous taire. En effet, en ce cas, d'où
;naîtrait l'obligation de signifier quoi que ce soit ? '

Une question injuste, remarque VALENTIA (in II,
:II, D. V. q. i3. punct. 2) n'oblige à rien. Celui à

qui on la pose, peut donc employer les paroles
dans le sens qui lui plaît, comme s'il était seul.
LESSIUS, II. c. XLII, répèle le raisonnement de Va-
lentia, qu'approuvent également SANCHEZ et VIVA,
en autorisant de prononcer matériellement les pa-
roles sans intention de signifier. Dans notre cas,
vaut également la raison de Luoo (De Fide, c. iv,
n. 65. 66): sans la volonté de signifier, il ne sau-
rait y avoir de mensonge formel. Je semblera!
parler, il est vrai ; cette apparence trompera mon
interlocuteur. Mais la légitime défense m'excuse
de permettre cet effet, tout comme, en cas de
nécessité, elle excuse l'homicide matériel de
l'agresseur.

Au surplus, — le lecteur s'en rendra aisément
compte, — même quand les circonstances qui don-
nent un sens évasif aux paroles sont à la rigueur
connaissables, il nous faut recourir au caractère dé-
fensif de notre réponse pour justifier l'effet d'erreur
qui en est souvent la conséquence.

Le recours à ce caractère défensif possède en ou-
tre cet avantage, qu'il prévient les abus. Si l'am-
phibologie résultant de circonstances inconnues à
l'auditeur suffisait à elle seule, pour quantité de
raisons plus ou moins plausibles, la sincérité dis-
paraîtrait du langage spontané lui-même.

Ne pourrait-on pas utilement recourir ici à l'adap-
tation au but ou à l'intention de celui qui inter-
roge ? Celui-ci demande-t-il plus que ce que l'au-
tre ne peut raisonnablementlui refuser? — Ne pour-
rait-on pas faire valoir celte autre considération :puisqu'un secret à garder est toujours possible, les
mots n'ont jamais qu'un sens conditionnel, et celui
qui interroge ne doit accepter que sous une condi-
tion générale (sauf secret à garder) le sens appa-
rent des mots ?

Mais, nous l'avons fait observer plus haut, l'in-
tention de celui qui nous adresse une question li-
mite notre devoir positif de lui répondre ou de
l'instruire, mais n'affecte aucunement notre devoir
négatif de ne pas mentir.

D'autre part, la simple possibilité d'un secret à
garder ne met raisonnablement personne en spé-
ciale défiance, ne modifie pas l'accueil l'ait à la com-munication.

En outre, l'attitude de l'interlocuteur, ses dispo-
sitions subjectives peuvent atténuer la gravité de
son erreur éventuelle,mais elles demeurent sans in-
fluence sur le caractère mensonger ou véridique des
réponses données. En effet ni le fait de n'être pastrompé,ni de consentir au langage voilé (non soup-çonné positivement) de celui qui répond, ne cau-
sent et ne suppriment le mensonge. Rappelons-
nous ce point fondamental : C'est du côté de celui
qui parle, qu'il faut apprécier l'accord de sa parole
et de sa pensée.

RÉSUMÉ ET CONCLUSION

I. Résumé
I. Jamaison ne peut mentir. Mentir, c'est parler

contre sa pensée. Dieu même, Suprême Vérité, ne
peut permettre à quelqu'un de mentir.

II. Le mensonge est, de soi, péché véniel. Il ne
devientmortelque lorsqu'ilestpernicieuxen matière
grave.

III. Outre le précepte négatif de ne pas mentir,il y
a souvent un précepte positif qui impose le devoir
d'enseigner ou de répondre la vérité. Le mensonge
peut également violer ce devoir. Mais on peut aussi
menlir sans l'enfreindre; et on peut l'enfreindre«ans
mentir. L'on ne saurait donc définir le mensonge: la
négation d'une vérité due à autrui.

IV. Plutôt mourir que de commettre même un pé-
ché véniel! Mais les conditions de notre humanité
ne nous permettent pas de concevoir l'ordre moral
comme réduisant fréquemment les hommes, et
oela sans leur faute, dans l'alternative de eoimmet-
tre un péché véniel ou de sacrifier de graves inté-
rêts. Pareille tentation dépasserait les forces de la
plupart. La Providencen'a pas jugé nécessaire de
nous faciliter à ce point l'héroïsme.

Encore moins est-il possible d'admettre qwe des
conflits insolubles naissent entre deux devoirs. Or,
garder ses secrets c'est toujours un droit, un droit
lié à des intérêts plus ou moins considérables ; et
c'est souvent un devoir rigoureux, dont la violation
peut avoir les plus fâcheuses conséquences, non
seulement pour celui qui parle, mais aussi pour des
tiers et le bien commun lui-même. N'avons-nous
pas là de sûrs indices qu'il existe une voie honnête,
accessible à tons de garder ses secrets sans men-
songe et, généralement, sans grands dommages?

V. Cette voie est celle du silence, du refus poli
de répondre, du recours à des expressions à sens
évasif. Et lorsqu'on est pressé de questions impor-
tunes, cette circonstance elle-même communiqueun
sens évasif aux réponses nécessaires pour ne pas
dévoiler ses secrets. De telles réponses pourront
vulgairement recevbir le nom de mensonges ; mais
en réalité, il n'y a là que des ambiguïtés.

VI. En l'absence dépareille circonstance,les mets
doivent être employés dans le sens naturel que leur
donne le contexte. Si ce sens est unique, on ne
saurait se rejeter sur d'autres sens possibles 'du
mot ou sur une addition mentale, pour croire à
une équivoque qui écarte le mensonge.

Cette critique s'attache à l'explication elle-même,
non pas aux excellents auteurs qui, en la donnant,
peuvent s'être trompés, mais n'ont permis effective-
ment qu'uneconduiteet qu'une manièrede répondre
auxquelles tout le monde aujourd'hui s'est rallié.

VII. Celui qui parle spontanément n'a pas affaire
à un indiscret : ses secrets ne sont pas attaqués.
SUAREZ dit donc fort justement que celui qui s'oflre
à parler doit s'exprimer avec simplicité, tîe la ma-
nière dont il sait queson interlocuteur entendras*»
paroles (Rel. tr. V, 1. 3,c. x,n. 10). Cependant,aucours
de l'entretien, peuvent naître des questions indis-
crètes. D'autre part, les assurances des médecins, les
félicitations habituelles, et même les recommanda-
tions que les commerçants font de leurs marchan-
dises, empruntent aux circonstances un caractère
d'ambiguïté.

VIII. L'histoire elle-même de cette question mo-
rale peut se résumercomme suit. Dans une première
époque, la notion dumensonge n'estpoint analysée,
creusée, approfondie. Les mensonges que certains
auteursecclésiastiques,d'ailleurs respectables, per-
mettaient avec précaution, ne sont probablement
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pas autre chose que les réponses évasives,que dans
la suite on distinguera des mensonges proprement
dits.

S. Augustin ouvre une seconde époque,quidéfinit
le mensonge et insiste sur sa malice intrinsèque.
Malgré des contradicteursréels ou apparents, cette
malice est mise en pleine lumière par les grands
docteurs scolastiques de l'âge d'or.

Dans une troisième époque, on se préoccuped'ac-
corder la rigueur des principes avec les nécessités
pratiques. Quelques-uns, probablement influencés
par la question des serments,oublienttropd'exiger,
pour qu'on échappe au mensonge, l'accord de la
parole telle qu'elle doit être raisonnablementcom-
prise avec lapensée de celui qui parle ; ils appuient
trop sur le seul accord de la pensée avec la parole
simplement prononcée, et ils admettent les restric-
tions dites mentales. Parmi eux se trouventaussi des
membres de la Compagnie de Jésus, mais c'est
calomnier celle-ci que de lui endosser la responsa-
bilité du système : elle ne l'a pas inventé, et ses
deux grands moralistes que furent Lugo et Lay-
mann l'ont combattu.

Des auteurs protestants s'attaquent au principe
même, et altèrent la définition du mensonge.

Dans le camp catholique, après les condamnations
d'iNNOCBNT XI, on n'admet plus l'efficacité des ad-
ditions mentales aux mots prononcés. C'est la fin
des vraies restrictions mentales.Cependanton garde
l'expression en l'adoucissantpar un adverbe « late ».
On en étendmême l'acception de manière à signifier
par là tous lesmoyens honnêtes de garder ses se-
crets.

Plus récemment, les auteurs protestants se sont
divisésen deux camps. Certains rationalistes rigides,
isolés (parmi lesquels Schopenhauer) semblent
vouloir faire un devoir absolu d'une complète sin-
cérité, tandisque la plupart en viennent à excuser
les mensonges de nécessité, et même les discours
qui trompent sur des vérités essentielles.

Quelques auteurs catholiques ont le tort de se
mettre à la suite des protestants, d'abandonnerla
définition traditionnelledu mensonge, et de chercher
dans le droit d'autrui la limite de notre devoir de
parler vrai.

Toutefois, entre catholiques de tous les âges, le
désaccordportemoins sur le fond quesurl'explication.
Les assertions et réponses admises par lesinnova-
teurs, le sont par ceux que nous appellerons les
conservateurs. Mais ceux-ci les justifieront autre-
ment qu'en altérant la notion du mensonge, et en
renonçant au principe de son interdiction absolue.
On leur objecte le désir d'en finir avec les subtilités.
Nous avons vu qu'aucune subtilité n'est nécessaire
pour maintenir que tout mensonge est illicite.

Cette divergence dans l'explication n'est pas sans
importance. Quand on retient les vraies notions,
les secrets et les intérêts légitimessont sauvegardés
par des moyens qui ne prêtent pas le flanc aux
abus. Ceux qui s'éloignent de ces notions,n'échap-
pent aux abus qu'en cessant d'être logiques.

Terminons par une question, notre rapide coup
d'oeil d'ensemble. Les divers moyens imaginés pour
garantir les secrets sans mensonge ne se ramènent-
ils pas à un seul genre ?

Oui, et forcément. En effet, ou vous parlez avec
sincérité : en ce cas vous ne protégez aucun secret;
ou vous signifiez ce que vous ne pensezpas, et vous
commettez un mensonge ; ou vous vous bornez à ne
pas signifier, à ne pas exprimercomplément votre
pensée. C'est vers ce résultat que tendent plus ou
moins heureusement tous les moyen s indiqués. Même
le recours à un énoncé purement matériel, suivant

que l'intention de ne rien dire apparaît clairement,
ou se laisse soupçonner, ou demeure entièrement
cachée, se rangera dans la catégoriedes expressions
sincères ou des expressions ambiguës ou des ex-
pressions mensongères.

Dans tout ce qu'ils ont d'honnête, les procédés
indiqués se trouvent virtuellement contenus dans
la parole de S. AUGUSTIN : autre chose est mentir,
autre chose est tenir une vérité cachée (Enarr. in
Ps., v. P. L., XXXVI, 85) ; ou dans celle deS.GsÉ-
goiRE : on évite le mensonge par une relation vraie
mais incomplète (Expositiones in I Libr. Regum, I. V
c. in, n. 5, in vers. 2. 3 (P. /.., LXXIX, 449) ou dans
la formule de S. THOMAS : On ne ment pas en
disant moins que ce qui est, sans toutefois nier le
reste (II, II, q. 109, art. 4, c.)

II. Conclusion pratique.
La charmante et noble vertu de véracité veille

sur l'accord de nos paroles et de nos pensées, de
l'homme tel qu'il se manifeste, et de l'homme tel
qu'il est. Elle trouve un complément et une per-
fection dans la sincérité, qui, ennemie de la dissi-
mulation, nous porte à toute la franchise d'ouver-
ture que la prudence permet.

Un double devoir se rattache à ces deux vertus :
le devoir négatif de ne jamais mentir, et le devoir
positifde faire connaître la vérité quand la justice,
la religion, la charité le demandent.

Vertusqui embellissent l'homme en l'unifiantpar
l'harmonie de son extérieur et de son intérieur.

Vertus qui le rehaussent moralement : elles im-
posent des actes de courage. Puis, sincère envers
lui-même, l'homme reconnaît ses défauts et en les
reconnaissant, se dispose à les amender.

Vertus sociales, quiconcilientla confiance et rap-
prochent leshommes.

Vertuséducatrices par excellence. Heureux l'en-
fant, qui peut estimer ses parents comme ne lui
ayant jamais menti, comme n'ayant jamais tiré
parti de sa naïve crédulité I Quelle autre trempe de
caractère façonne la mère d'un jeune malade lors-
que, au nom du Christ souffrant, elle lui prêche la
résignation, que celle qui le trompe sur l'amertume
des remèdes ou le distrait par l'appât de futures
récréations!

Le manque de sincérité dans les rapports et les
affaires trouble profondément notresociété.

La vie pratique elle-même nous impose ainsi le
culte des deux vertus de véracité et de sincérité.

Cependant notre sincérité ne peut être indiscrète,
et le bien général est lui-même intéressé à la garde
jalouse de certainssecrets.

Nous nous refuserons alors à recourir soitau men-
songe, toujours défendu, soit à des subtilitésver-
bales suspectes et superflues.

Nous nous souviendrons que les circonstances
donnent elles-mêmesaux paroles un sens qui pré-
vaut sur leur interprétation littérale ; et qu'on ne
saurait mentir quand raisonnablement on ne veut
pas signifier sa pensée.

Le programme pratique auquel aboutissentnos
considérations se ramène à ces termes :

Ni capitulation;
Ni arguties ;
Loyauté prudenteet simplicité.

A. VBRMEERSCH, S. J.

RÉSURRECTION DE LA CHAIR. - La
Révélation chrétienne, en ouvrant par-delà la tombe
la perspective de la Résurrection corporelle, trans-
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figure la leçon austère de la mort. A l'immortalité
de l'àme, vérité démontrable par la raison pure, elle
donne un complément mystérieux. Glorieux para-
doxe de notre foi, contre lequel, d'ailleurs, les objec-
tions ne manquent pas; nous les examinerons,après
avoir rappelé les présupposés du mystère.

D'où trois points : I. La mort. — II. L'immortalité
de l'âme. — III. Résurrection de la chair.

1. La mort. — La mort, qui dissout l'être hu-
main, frappe nos regards comme un phénomène
affreux. Rorner nos regards au phénomène, c'est
tout l'effort de certaine philosophie. Elle n'en souli-
gne l'aspectdouloureux que pour détourner l'homme
de chercher, dans la pensée d'un au delà, diversion
et réconfort. Sous prétexte de virilité, elle lui trace
un programme à la fois audacieux et austère : auda-
cieux par ses négations, austère par les ravages qu'il
exerce. Pour un peu, elle reprendrait, mais en le
nuançant d'amère ironie, le mot de l'éternelle Sa-
gesse invitant l'hommeà faire bon visage à la mort :
« O mort, ton jugement est bon ! » (Eccli., XLI, 3),
mot grave et tendre au coeur de l'homme orphelin.
Elle lui répète cyniquement : Tout est bien fini à la
mort; attache-toi à la vie présente; borne-là ton
espoir, tes efforts, ton dévouement.

Malgré certaines complicités de l'homme animal,
ce programme ne trouve pas dans toutes les âmes
facile accueil. Car il blesse la fierté de l'homme
supérieur; il contrarie le voeu de la nature ; il con-tredit l'enseignement de toutes les religions. Cepen-
dant on met parfois beaucoup d'ingéniosité à le
parer, à le rajeunir. Voyons comment on procède.

Volontiers, on commence par éconduire les reli-
gions, personnages désuets avec lesquels on nedaigne plus discuter. Les fables qui bercèrent l'en-
fance de l'humanité ont fait leur temps ; la science
achève de liquider ce fonds légendaire, et ce qui en
reste, apparaît aujourd'hui négligeable. Cela dit,
commepour mémoire, on s'occupe de calmer l'ima-
gination et le sentiment.

Impossiblede récuser le fait brutal de la mort, ni
de rejeter ses enseignements ; mais on prétend les
limiter et les rectifier. Que l'homme apprenne de la
mort le peu que pèse une existence humaine dans
les balances de l'universelle Nature, devant l'im-
mensité de l'espace et de la durée. Que l'homme
apprenne de la mort à modérer ses désirs, à enfer-
mer ses rêves dans l'étroite carrière qui lui est
mesurée. Que l'homme apprenne de la mort à ne
pas se raidir contre une nécessité inéluctable ; à
subir sans étonnement les accidents de chaque jour,
en attendantla suprême catastrophe. Que l'individu
apprenne de la mort à se dévouer pour le bien-être
de l'espèce, à fournir aujourd'hui sa part de travail
sans souci du lendemain, content de se survivre enautrui, prêt à se coucher dans le sillon ouvert, pour
y dormir l'éternel sommeil. Car la mort n'est qu'un
sommeil un peu plus profond, dont le repos de cha-
que nuit ramène l'apprentissage. Que l'homme
apprenne de la mort à ne pas faire plus de casd'une existence éphémère que de tout autre remousqui se produit à la surface mobile des choses. La
réalité vraie et seule digne de considération, c'est
l'Océan d'être d'où il émergea un jour pour sombrer
bientôt,conscience imperceptibleet combien fragile,
dans l'immensité de la conscience universelle. Et
donc, que l'hommedésapprenne à peupler de mythes
le ciel et la terre, à doter la vie présente d'on nesait quel prolongement fantastique. La thèse phéno-
méniste s'achève volontiers en panthéisme agnos-tique, revendiquant pour la Nature cette divinité
d'où le Créateur est rondement déclaré déchu. Ainsi

la mort, loin d'être la fin de toutes choses, seprésen-
tera comme la face négative d'un perpétueldevenir
condition du progrès cosmique.

Ce thème général une fois donné comme certain
et définitif, on mettra plus ou moins de passion à
battre en brèche les vieux préjugés qui prolongent
l'existence de l'homme par delà la tombe.

L'immortalité de l'àme : noble chimère, qui ne
repose sur rien, car ceux qui dorment leur dernier
sommeil n'ont pas coutume de nous faire parvenir
de leurs nouvelles, et aucun écho ne nous arrive de
ces régionsd'outre-tombe,complaisammentpeuplées
par l'imagination des théologiens et des poètes.
Noble chimère, qui peut fasciner des natures ar-
dentes et provoquer de généreux efforts, mais fausse
et décevante, comme cette autre grande chimère où
elle s'appuie, l'imagination d'un Dieu personnel et
distinct du monde, deus ex machina des divers spi-
ritualismes. Noble chimère, dont l'humanité n'achè-
vera de se déprendre qu'en acquérantun sens plus
aigu des réalités prochaines et tangibles, seules
réalités dignes de ce nom.

La résurrection des corps : autre rêve beaucoup
plus absurde, car il contredit toutes les données de
l'expérience, toutes les inductions fondées sur l'ob-
servation de la vie; uniquement appuyé sur de pré-
tendues révélations, favorisé par le désir qu'a
l'homme de se survivre et par l'opinion beaucoup
trop flatteuse qu'il s'est faite de sa supérioritésur les
autres animaux.

La vie et les sanctions d'outre-tombe : décor usé,
imagerie enfantine.

Il faut avoir le courage de regarder la réalité en
face, de tenir l'homme pour ce qu'il est : s le songe
d'une ombre », selon le mot du poète, un phéno-
mènequi, par la porte de la mort, retourneau néant.
Du conflit de toutes les religions, de l'échec de tou-
tes les hypothèses, depuis l'antique nécromancie
jusqu'au moderne spiritisme, une conclusion se
dégage. L'homme digne de ce nom est celui qui,
prenant virilementson parti des limites essentielles
de son existence, s'applique à tirer immédiatement
de lui-même, en ce petit coin de l'espace et de la
durée, le maximum de rendement, non en vue d'un
intérêt égoïste, mais en vue de l'espèce humaine et
du monde, et ne demande à la vie que ce qu'elle
peut présentement donner.

Ainsi raisonne, sur cette perpétuelle actualité
qu'est la mort, une philosophie d'ailleurs ambi-
tieuse.

Malgré une vaine affectation de rigueur, le rai-
sonnement apparaît faux dès son point de départ,
abject et cruel dans son aboutissement.

il. Immortalité de lame. — Au point de départ,
il eût fallu, en s'attachant à considérer la mort, ne
pas oublier de considérer d'abord la vie, phéno-
mène non moins constant et encore plus instructif.
La vie, et non la mort, nous livre le fond des êtres.
Leur activité, prise sur le vif, permet seule de péné-
trer leur nature. Avant même la leçon négative de la
mort, il faut entendre la leçon positive de la vie.

Or l'observateur attentif de la vie humaine sera
frappé du caractère singulier de certaines manifes-
tations qui élèvent l'homme bien au-dessus de tout
le sensible et au-dessus de tout ce qui passe. Bien
au-dessus de la matière inorganique, bien au-dessus
même de l'animal, dont l'activité, si admirable soit-
elle, est dirigée vers un objet sensible et particulier,
gouvernée par l'instinct de l'espèce, assujettie à des
lois inéluctables. Il n'appartient qu'à l'homme de
refléter dans un concept mental, non pas un tel ob-
jet existant, mais tous les objets possibles, en nom-
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bre infini, qui répondent ou pourraient répondre au
même concept. 11 n'appartient qu'à l'homme de con-
cevoir l'immatériel; — pourquoi? sinon parce qu'il
en porte en lui-mêmela réalité. Il n'appartient qu'à
l'homme de s'orienter dans le domaine des biens
finis, matériels ou immatériels, non par impulsion
fatale, mais par libre choix, appréciant celui-ci et
celui-là, les comparant, et finalement se détermi-
nant lui-même par un mouvement dont il prend
l'initiative et garde la responsabilité. Il n'appar-
tient qu'à l'homme de varier à l'infini ses expérien-
ces, de développer son industrie en mille direc-
tions, de progresser par la science, par l'art, par la
vertu, donnantà ses propres forces et aux applica-
tions de ces forces des développements toujours
nouveaux.Il n'appartient qu'à l'homme de dépasser
tout le sensible et tout le fini, et de poursuivre le
beau idéal, le bien idéal, par une ascension intellec-
tuelle et moraleque rien ici-bas ne limite; de sacri-
fier tout ce qui passe et de sacrifier son être même
pour l'objet de son amour désintéressé, de son ab-
négation héroïque.

Tel est le fait qui, d'abord, s'impose à l'attentionet
ne permet pas de raisonnersur l'hommesimplement
comme on raisonne sur l'animal. Car, à moins de
voir partout des effets sans cause, on doit reconnaî-
tre dans le fond de la nature humaine un foyer d'é-
nergie, disons le mot, une substance, irréductible à
la commune mesure de l'univers matériel. S'il a plu
à l'Esprit-Saint de constater la parité de l'homme et
de l'anrmal devant la mort (Eccle., m, 19), c'a été
pour souligner l'universelle vanité de tout ce qui
passe, non pour affirmer que l'homme passe tout
entier. Assez d'autres pages, dans l'Ancien Testa-
ment, affirment en l'hommel'existence d'un principe
supérieur qui échappeaux prises de la mort.

La pensée, avec la pensée le vouloir, irréductible
aux forces de la matière et attribut propre de l'es-
prit, tel est le fait d'observationconstante.

Comme l'opération ne saurait dépasser la perfec-
tion du principe d'où elle procède, il faut reconnaî-
tre l'éminence de ce principe. Toutes les observa-
tions limitées aux apparences sensibles, toutes les
déductions qu'on y appuie sont en défaut, dès qu'on
s'imagine avoir atteint par là le tout de l'homme.
Les réponsesde mort qu'il porte en lui n'ont aucun
sens quant à cette partie de lui-même qui habite
dans le corps sans être du corps.

Et l'àme spirituelle est devant nous, impalpable
et invisible, insaisissable à tous les procédés maté-
riels d'investigation, mais indéniable quant à son
existence,incoercibledans son activité, indestructi-
ble aux attaques du temps. A cette constatation, le
matérialisme pourra bien opposer des négations,
mais il ne saurait opposer des raisons. Car, pour
raisonner, il faut, à chaque instant, faire appel au
principe de cause. Et le principe de cause dépose en
faveur de l'àme, avec une évidence que nulle accu-
mulation de faits matériels n'obscurcira.

Ame spirituelle, et donc immortelle. Les deux
propriétés se tiennent.Envain l'on dira: « Rien n'est
plus naturel à l'être fini, que de finir. » L'àme spiri-
tuelle n'est pas simplement finie. Bornée dans son
être et dans ses facultés, elle a néanmoins sur l'in-
fini des ouvertures qui témoignent de sa haute des-
tinée. On aura beau insister sur la limitationma-
nifeste de l'être humain, sur sa déchéance au cours
des années sur la crise finale qui l'emporte : on ne
supprimera pas cette vie supérieure qui se transmet
dans l'humanité, vie étrangère à l'organisme, et dont
le principe survit à la ruine de l'organisme. C'est le
témoignage de la nature.

Et qu'on ne dise pas : « Il doit suffire à la nature,

à l'espèce, de subsister dans la chaînejindéfinie des
individus qui se transmettent le flambeaude la vie.»
Non, c'est l'individu lui-même qui s'affirme commetitulaire exclusif d'une énergie spirituelle, non passimplement diffuse dans l'espèce, mais réellement
propre à cet individu, énergie intéressée sans doute
aux opérations de l'organisme, mais supérieure à
l'organisme,et donc capable de lui survivre. Celui-là
seuldoit pouvoir le replongerau néant, qui seul a pul'en tirer. De soi, l'àme est indestructible.

Ainsi, le raisonnement qui condamne l'homme à
périr tout entier, apparaît-il faux dès son point de
départ.

Dans son aboutissement, il apparaît abject et
cruel.

Abject, car il coupe l'homme de toute relation avec
ce qui ennoblitle plus sa nature.

Cruel,car il mutile l'homme de ses meilleures es-
pérances.

Rien n'ennoblit tant la nature humaine que son
appartenance à la société des esprits. Ce n'est pas là
un vain mot, mais le titre d'une filiation naturelle,
qui oblige à chercher par delà ce monde matériel
l'Auteur de son existence.

Avoir reconnu la dignité de son âme spirituelle,
est assurément pour l'homme un bienfait. Ce bien-
fait n'acquiert tout son prix que le jour où l'homme
connaît encore d'où il vient et où il va.

Dira-t-on qu'il lui importeassezpeu d'être ici-bas
comme un enfant trouvé de l'universelle Nature, ou
bien comme le fils privilégié d'un Dieu créateur qui
a marqué le but de son existence? Ce serait avoir
trop peu d'égards à ces facultés spirituelles qu'on a
reconnues en lui et qui ne peuvent se reposer sans
découvrir le pourquoi des choses, surtout le pour-
quoi de l'homme. Le même principe de causalité,
qui décèle dans l'homme la présenced'uneâme intel-
ligente et libre, décèle aussi dans l'homme, et sur-
tout dans l'àme, des attaches essentielles avec une
Cause première. Ni l'espèce humaine, ni l'univer-
selle Nature n'est cette Cause première. Les virtua-
lités mystérieuses des êtres vivants livrent bien à
notre regard inquisiteur la loi de propagation des
espèces; elles ne livrent pas l'origine de l'espèce,
beaucoup moins celle de notre espèce. L'origine de
l'espèce demeure une énigme insoluble ; et non seu-
lement l'origine de l'espèce, mais encore, dans l'es-
pèce, la raison d'être de l'individu.

Etre apparu un jour au rivage de la vie avec ces
facultés indépendantes de la matière, non pas sans
doute quant à leur éducation ni quant aux condi-
tions de leur exercice, mais quant à leur fond et à
leur acte propre ; facultés dont il est impossible de
signaler le germe dans l'ascendance paternelle ou
maternelle, car le flambeau de l'intelligence ne
s'allume pas en vertu d'un processus organique;
voilà qui met aux abois, depuis des siècles, toute
métaphysique, et oblige de chercher une réponse
dans le recours direct au suprême Artisan de.l'être
humain. Rien ne sert, en effet, de dire:« La loi
de l'hérédité veut que cet enfant reproduise le type
ancestral, qu'il soit mis, comme ses parents, en pos-
session d'une intelligence et d'une volonté libre. »
A cette loi de l'hérédité,il faudrait d'abord assigner
une raison suffisante : c'est ee qu'on ne fera jamais
sans dépasser le domaine des causes organiques,
sans recourir à un Ouvrier intelligent, d'où pro-
cède tout le dessein de l'espèce et qui continue de
s'intéressera son oeuvre. Remonter indéfinimentde
génération en génération, c'est reculer la difficulté
sans faire un pas vers la solution. Aucun être fini
— soit matériel, soit à plus forte raison spirituel,
— ni aucune série d'êtres ne possède en soi la rai-
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son suffisante de son existence; et l'on n'aura vrai-
ment ébauché la solution du problème de l'origine
de l'àme, que lorsqu'on aura posé, en dehors de
toute la série, une Cause indépendante, qui ait pu
lui donner l'être.

Cette Cause première de tout être fini, et particu-
lièrement de l'àme spirituelle, ne peut être que
spirituelle elle-même; infinie en puissance et en
durée, puisque elle seule ne saurait rien devoir à
personne; elle seule évoque à l'existence tout cet
univers et n'a pu s'évoquer elle-même. La recon-
naître et lui rendre hommage, est le suprême hon-
neur de la créature raisonnable. Se perdre dan» les
détails d'organisation de l'oeuvre, sans savoir ou
sans vouloir élever les regards jusqu'à l'Ouvrier,
est assurément un malheur; et on a le droit d'ap-
peler abjecte la doctrine qui condamne l'homme à
ignorer Dieu.

Doctrine abjecte; et doctrine cruelle, car en con-
damnant l'homme à ignorer pratiquement Dieu, elle
supprime ce commerce filial avec la divinité qui
seul fait briller, dans les bas-fonds de notre exis-
tence terrestre, un rayon de la lumière éternelle;
elle le mutile des meilleures espérances qui peu-
vent échauffer son coeur et le vivifier.

Tout esprit qui se eonnalt, en même temps qu'il
prend conscience de sa dignité, lit au fond de son
être le devoir d'adoration qui doit prosterner tout
esprit devant le Père commun. Avec ce devoir d'ado-
ration, première loi de sa vie affective, il connaît le
tlevoir de sympathiequi doitl'inclinervers les autres
fils du même Père, à proportion qu'il reconnaît en
eux les traits de famille. Toute la création spiri-
tuelle prend à ses yeux l'aspect d'une vaste société
de frères, où la dépendancedu même Père doit main-
tenir la paix et l'harmonie. Voilà le sommet d'où la
vie des âmes et la destinée de l'espèce prennent un
sens. A vouloir s'enfermer dans le domaine créé, on
peut encore trouver à la vie présente un sens, res-
treint à la conservation et.viu bien-être de l'espèce.
Tant pis pour qui s'en contente. Prescrireà l'homme
de s'en contenter, c'est tarir en lui la source de
l'adoration et du sentiment filial envers Dieu. Ce
malheur est grand, même pour qui ne devrait, par
ailleurs, connaître Dieu qu'au seul titre de Créa-
teur.

Mise en présence de Dieu, qui a fait le ciel et la
terre demeure de l'humanité, qui a prescrit à l'acti-
vité supérieure de l'homme une loi, l'àme comprend
la raison du décret par lequel Dieu borne ici-bas sa
course; elle le comprend,et, en rendant grâces pour
le don de la vie, s'ineline devant la loi de la mort.
La vie lui apparaît bonne, car par delà le jeu des
causes secondes, par delà leurs atteintes ou cares-
santes ou rudes, elle voit le dessein du suprême
Ouvrier, qui se poursuit sans faillir. Et la mort lui
parait juste, qui limite sa carrière terrestre selon le
même bienfaisant dessein. L'instant qui clôt l'ère de
l'épreuve, ouvre l'ère des récompenses;que faut-il
de plus pour rendre aimable un dessein conduit par
l'amour d'où descend toute paternité?

Loin de considérer la mort comme la fin de tout,
l'âme la salue comme la porte brillante qui donne
accès aux biens solides, aux biens éternels. Loin de
pleurer ce qu'elle quitte, elle aspire à ce qu'elle va
posséder, à la société des âmes qui la précédèrent
dans la paix ; car elle pense bien que Dieu se plaît à
réunir, en les comblant, ses bons serviteurs. Elle
rétablitl'échelledesvaleurs en mesurant tout d'après
ce dessein éternel qui seul importe; et au lieu de
borner son ambition à procurer, dans sa petite
sphère, le bien temporel de ses semblables, elle
aspire à entraîner vers le rendez-vous éternel le

plus grand nombre possible de ses amis et de sesproches. Ce monde lui apparaît pénétré d'une pen-sée aimante, qui dispose à bon escient de la vie.
Mais surtout il lui apparaît pénétré d'attractions
divines qui, par lies sentiers de la vie, acheminent
les âmes, vers les biens impérissables,placés sous la
garde de la mort.

Vain mirage, dira-t-on, et morale servile. Vous
réglez votre croyance sur vos rêves, et ces rêves
n'ont pas même le mérite du désintéressement.
Vous aspirez à des biens chimériques, vous vousforgez d'absurdes épouvantails, et vous ne connais-
sez le devoir que pour agir en mercenaires. Vous
prétextez le voeu de la nature, et vous vous en auto-
risez pour rééditer les mythes de Platon. Assez
parlé des Champs-Elyséeset du Tartare. L'humanité
a marché depuis ce temps-là.

Reconnaissonsqu'elle a marché. Maisnouscroyonsqu'elle s'égarerait si elle venait à se détourner des
vieux dogmes spiritualités, si enveloppés fussent-
ils de mythes à certaines périodes de leur histoire.
Nous ne sommes dupes ni de l'imagination ni du
sentiment.

Car nous fondons la croyance à l'immortalité de
I Fàme, non pas sur un rêve, mais sur la réalité de sa
! nature spirituelle, prise sur le fait de son opération
quotidienne. Nous la fondons encore sur la sagesse
de son Auteur, de ce Dieu créateur que l'univers
postule, en dépit de tout phénoménisme, et qui nesaurait agir à la légère, tirant aujourd'hui du néant
la créature spirituelle et l'y replongeant demain,
d'un geste brouillon. Nous la fondons encore sur la
justice du même Dieu, qui se doit à lui-même de
réprimer le désordre survenant dans son oeuvre.
Le scandale du vice triomphant, le gémissementde
la vertu opprimée app lient lui règlementde compte,
qui souvent fait défaut ici-bas. Reste, qu'il s'accom-
plisse au delà de ce monde; et il s'accommoderait
mal d'une existence limitée, car le coupable qui
pourraitescompter la Un de sa peine, remporterait
sur la justice une sorte d'avantage. Le dernier mot
doit rester à Dieu.

Nous n'allons pas chercher dans les sanctions
d'oulre-tombe le principe générateur de la loi mo-
rale; mais nous croyonsau devoir; et, avertis par la
nature même, nous ne sommes pas surpris de recon-
naître dans la destinée de l'homme la marque de
cette divine Sagesse qui, dans l'ordre établi par elle,
a dû faire concorder le devoir et l'intérêt. Si nous
invoquons le voeu de la nature, oe n'est pas pour
demander à nos désirs le secret d'un mystère qui
nous dépasse; mais c'est, encore une fois, parce que
l'on doit s'attendre à retrouver, dans les profon-
deurs de la nature raisonnable, l'empreinte de cette
même pensée créatricequi a du orienter son oeuvre
la plus parfaite vers le but le plus élevé. D'où il est
permis de conclure que l'aspiration de l'homme vers
un bonheur éternel ne trompe pas.

Il ne s'agit ni de trahir les devoirs présents ni de
ressusciter les vieux mythes. Mais nous nous per-
mettons de croire que les vieux mythes n'ont pas à
redouter la comparaison avec la morale affranchie
de tout dogme, non plus qu'avec les fadaises du spi-
ritisme; qu'ils peuvent même être pleins d'un sens
profond et encore digne de mémoire; qu'à'trop
railler les Champs-Elysées ou le Tartare, l'humanité
s'exposerait à prendre le change sur des vérités qui
n'ont pas vieilli, vérités qui sont le fondement
éternel de toute morale, comme de toute religion.
Nouscroyons qu'il serait cruel de fermerces horizons
qui attirèrent toujours l'élite de l'humanité. Ceux
où l'on propose de la murer l'étoufferaient. Pour
vivre, elle réclame Pair et la lumière de ce que la
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vieille langue chrétienne appelle si bien « les gran-
des vérités ».

Et nous n'avons rien dit des clartés supérieures
répandues sur les mystères de la vie et de la mort
par la révélation du christianisme. Nous n'avons
rien dit de l'agonie du Christ en croix, acte d'obéis-
sance héroïque et d'abandon filial, parfait modèle
du dénouement de toute vie. Nous n'avons rien dit
de la nouvelle société des âmes, de cette famille
surnaturelle où le Christ a rang de Fils premier-né,
de cette vie supérieure qui circule dans les veines
de l'humanité régénérée. Tout cela est vain pour
qui n'a pas le bonheur de croire à l'incarnation du
Verbe divin. La croix fut un scandale pour les
Juifs; la bonne nouvelle de la résurrection fut un
sujet d'amusement pour les beaux esprits de l'Aréo-
page. Mais ceux que le rayon d'en haut avait tou-
chés virent dans ces nouveautés un incomparable
agrandissement des pensées humaines.

Ce qui Uxe notre espérance, c'est,d'une part, l'im-
puissance de tous les systèmes naturalistes à ré-
soudre, de façon plausible, les énigmes de la vie et
de la mor,t; d'autre part, la parole véridique de
Celui qui, s étant fait mortel, a pu dire : « Je suis la
résurrection et la vie. » {Ioan.t xi, a5)

III. Résurrection de la chair. — On sait quels
sarcasmes accueillirent saint Paul à l'Aréopage
quand il fit allusion à la résurrectiondesmorts (Ad.,
xvii,32). Les milieux païens n'étaientguère disposés
à entendre pareil enseignement. Les Juifs avaient
dans leurs Livressaintsdes passages fort suggestifs,
mais leurs docteurs se partageaient sur l'interpré-
tation. La prédication chrétienne dut faire face aux
objections des uns et des autres.

Nous commencerons par rappeler quelques textes
scripturaires ; nous exposerons la tradition des
Pères, celle du magistère ecclésiastique; enfin l'éla-
boration scolastique de la donnée traditionnelle.

A. ECRITURE SAINTE. — Plusieurs livres de l'A. T.'
supposent répandue la croyance à la résurrectiou
corporelle.

lob-, xix, 23-27 :

Oh ! qui me donnera que mes paroles soient écrites !

Qui me donnera qu'elles soient consignées dans un livre I

Je vaudrais qu'avec un burin «le fer et de plomb
Elles fussent pour toujours gravées dans le roc!
.lo sais que mon Vengeur estvivant,
Et qu'il se lèvera lu dernier sur la poussière.
Alors de ce squelette revêtu de sa peau,
Oe ma chair je verrai Dieu.
Moi-même je le verrai ;
Mes yeux 1*^ verront et non un autre ;
Mes reins se consument d'attente au dedans de moi.

(Trad. Crampon.)

/*., xxvï, 19 : O Dieu, que vos morts reviennent ù la
vie ; que mes cadavres se relèvent ! lïéveillez-vouset pous-
«ez des cris de joie, vous qui (HI-M couchés dans la pous-
sière ! car votre rosé*'. Seigneur, est une rosée à l'aurore,
et la terre rendra au jour ses trépassés.

Ez.j xxxvn (vision des ossements desséchés).
Dan., x;i, 2 : Et beaucoup de ceux qui dorment dans la

poussière se réveilleront, les uns pour une vie éternelle,
les autres pour un opprobre, pour une infamie éter-
nelle.

II Mace., vu. 9-11: (Le deuxième des sept frères), au
moment de rendre le dernier soupir, dit : « Scélérat qvw
tu es, lu nous ôtes la vie présente, mais le roi de l'univers
nous ressuscitera pour une vie éternelle, nous qui mou-
rons pour être fidèles à ses lois. » Après lui, on tortura h»
troisième. A la deiunnde du bourreau, il présenta aussi-
tôt sa langue et tendit intrépidement ses mains, et il dH
avec un noble courage ; Je tiens ces membres du Ciel ;

mais à cause de >es lois je les méprise,.etc'est de Lui que
j'espère les recouvrer un. jour. »

Ib., xn, 43-44 : (Judas Macchanée^ayantlait une collecte
où il recueillit la somme de deux, mille drachmes,, l'en-
voya à Jérusalem pour être employée à un sacrifice ex-
piatoire. Belle et noble action, inspirée par la pensée de
la résurrection! Car, s'il n'avait pas cru que les soldats
tués dans la bataille dussent ressusciter, c'eût été chose
inutileet vaine d* prier pour des, morts.

Dans le N.T., L'enseignement se précise::
Matt., xxn, 23-32 : En ce jour-là, s'approchèrent' de Jé-

sus des Sadducéens, qui nient la résurrection, et il* l'in-
terrogèrent en ces termes : « Maître, Moïse a dit : Si
quelqu'un meurt sans enfants, son frère épousera sa femme
et suscitera une postérité à son frère. Or il y avaitparmi
nous sept frères : le premier s'étant marié mourut, et,
n'ayant pas de postérité, laissa sa femme a son frère. 11

en advintde même du second, puis du troisième, enfin des
sept. En dernier lieu, la femme mourut. A la résurrection,
de qui donc des sept sera-t-elle Ja femme? » Jésus ré-
pondit : a Vous errez, ignorant les Ecritures et Ja puis-
sance de Dieu, Car, à la résurrection, il n'y aura ni épou-
ses, ni époux, mais (tous seront) comme anges dans le ciel.
Et quant à Ja résurrection des morts, n'avez-vous pas lu
la parole que Dieu nous a dite : Je suis le Dieu d'Abraham,
le Dieu d'Isaac, le Dieu de Jacob. 11 n'est pas le Dieu
des morts, mais des vivants. M

ioan*, v, 28-29 ; L'heure vient où tous ceux qui sont
dans les tombeaux entendront sa voix, et ils iront, ceux
qui ont fait le bien à la résurrection de la vie, ceux qui
ont fait le mal à la résurrection du jugement.

Ib,, xi, 23-26 : Jésus dit à Marthe : « Ton frère ressus-
citera. » Marthe lui dit : i Je sais qu'il ressuscitera,à la
résurrection au dernier jour. » Jésus lui dit ; « Je suis la
résurrection et la vie. Celui qui croit en moi, fût-il mort,
vivra; et quiconque vil en moi, ne saurait périr éternel-
lement. ))

Act., XXIII, 6-8 : Paul, sachant que les uns étaient Sad-
ducéens, les autres Pharisiens, s'écria dans l'assemblée :

« Frères, je suis Pharisien, fils de Pharisiens ; c'est sur
l'espérance et la résurrection des morts qu'on me juge. »
Là-dessus, une discussion se produisit entre Pharisiens
et Sadducéens, et la multitude se partagea. Caries Sad-
ducéens n'admettent pas 'e résurrection, ni d'ange ou
d'esprit; les Pharisiens admettent l'un et l'autre. -— /£.,
xxiv, 14.15 : « Je te déclare que selon ma secte — autre-
ment dite hérésie — je sers le Dieu de mes pères, croyant
à tout ce qui est écrit dans la Loi et les Prophètes, ayant
espoir en Dieu, comme eux-mêmes attendent la résurrec-
tion à venir des bons et des méchants. »

I Cor., xv, 12 sqq. : Si l'on prêche du Christ qu'il est
ressuscité des morts, comment parmi vous quelques-uns
disent-ils qu'il n'y a pus de résurrection des morts? S'il
n'y a pas de résurrectiondes morts, le Christ même n'est
pas ressuscité ; si le Christ n'est pas ressuscité,notre pré-
dication est vaine... — Tout ce chapitre xv s'appuie sur le
fait fondamental de la résurrection du Christ, pour pro-
voquer les fidèles à l'attente de la résurrection bienheu-
reuse. Hors de cotte espérance, la vie chrétienne est une
folie, 32 : Si des vues humaines m'ont engagé à combat-
tre les bêtes à Ephèse, à quoi bon, si les morts ne ressus-
citent pas? Mangeons et. buvon», car demain nous mour-
rons (Is., xxn, 13). — Sur la Résurrection du Christ,
voir art. JKSI;S-GIIRISI

, t. II, p. 1472-1514.
Apoc, xx, 11 sqq. Et je vis un grand trône blanc, et,

assis sur le trône, Celui devant la face de qui fuit la terre
et le ciel, et on n'en trouve plus la place. Et je vis les
morts, grands et petits, dehout devant le trône, et dos li-
vres furent ouverts; et un autre livre fut ouvert, qui est
te livre de vie. Et les morts furent jugés d'après ce qui
était écrit dans les livres et d'après leurs oeuvres. Et la
mer rendit ses morts, la mort et J'Iïadès rendirent leurs
morts, et ils furent jugés, chacun selon ses oeuvres. Et la
mort et l'Uttdès furent, jetés dans le lac de fou... Et je vis
un ciel nouveau et une terre nouvelle. Le premier ciel
et la première terre disparurent, et. la mer n'est pins. Et
jft vis la ville sainte, Jérusalem nouvelle, descendant du
ciel...

B. ENSEIGNEMENT DES PKRES. —Le» Pères, commen-
tant ces textes de l'Ecriture, ont dû lutter contre le
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scandale de la raison. Ils se plaisent à redire que
Dieu, après avoir, une première fois, assemblé pour
la vie les éléments du corps, saura bien les réunir
encore, quel que soit leur état de dispersion. Nous
citerons quelques témoignages. Une enquêtebeau-
coup plus étendue a été réalisée par le R. P. F. SE-
GARRA, S. I., dans six articles des Estudios Eccle-
siasticos (Madrid), publiés de 1923 à 19^5, sous ce
titre : Identidaddei cuerpo mortaly resuscitado» On
peut consulter aussi l'article Corps glorieux, par S.
G. Mgr GHOLLKT,dans le Dict, de Théol. cath. (1907).

Dès le Ier siècle, saint CLÉMENT DE ROME écrit aux
Corinthiens, xxiv :

Considérons, mes bien-aimés,comment le Maître nous
représente continuellementla résurrection à venir, dont il
a donné les prémices dans le Seigneur Jésus-Christ res-
suscité des morts. Voyons,mes bien-aimés,la résurrection
qui s'accomplit eu son temps. Le jour et la nuit nous
montrent une résurrection: la nuit se couche,lejour se lève;
le jour s'en va, la nuit survient. Prenons les truits : com-
ment et de quelle sorte se font les semailles? Le semeur
sort et jette en terre les diverses semences, qui, tombées en
terre, sèches et nues, se dissolvent; de leur dissolution,
la magnifique providence du Maître les ressuscite, et de
l'unique graine en fait naître plusieurs et sortir le fruit.
— Après quoi, Clément rapporte la légende classique du
phénix.

Au 11e siècle, on lit dans la Ila démentis aux Co-
rinthiens, ix :

Que nul de vous ne dise que cette chair n'est point des-
tinée au jugement et àla résurrection. Reconnaissez-le :
en quel état avez-vous été sauvés, en quel état avez-vous
ouvert les yeux, sinon en cette chair? Vous devez donc
garder la chair comme le temple de Dieu. Comme vous
avez été appelés dans la chair, ainsi vous viendrez dans la
chair. Si le Christ Notre Seigneur, qui nous a sauvés,étant
o'abord Esprit, s'est fait chair et ainsi nous a appelés,
ainsi à notre tour en celte chair nous recevrons la récom-
pense.

Saint JUSTIN, I-4/?., XVHI, XIX, P. G.t VI, 35G-35^ :

... Autant et plus (que les auteurs profanes), nous
croyons en Dieu, et nous disons que nos corps morts, dé-
posés en terre, nous seront rendus, car rien n'est impos-
sible à Dieu. A y bien réfléchir, est-il rien de plus incroya-
ble que ceci : supposez que nous n'ayons pas de corps,et
qu'on vienne nous dire que d'une gouttelette de sperme
humain peuvent naître des os, des nerfs, des chairs, pré-
sentant cette figure que nous voyons ?..

.
C'est ainsi que,

pour n'avoir pas encore vu d'homme ressuscité,nousavons
peine à y croire. Mais comme d'abord vous n'auriez pas
cru que d'une gouttelette pussent naître des hommes, et
pourtant vous les voyez, de même concluez que les corps
humains, dissous et répandus en terre comme des semen-
ces, peuvent un jour, sur l'ordre de Dieu, ressusciter et
revêtir l'immortalité. — Autres développementsdans les
fragments De resurrectiont-, P. G.t VI, 1571-1592.

TATIEN, Or. adv. Graecos, vr, P. G.. VI, 817C-
820A :

De même qu'avant de naître ja n'araii pas conscience
de moi-même, mais n'existais que dans la substance de
la matière corporelle, et qu'une fois né j'ai acquis, de par
ma naissance, conscience d'être; de même, quand mon
existence aura pris fin par la mort, quand on ne me verra
plus, je renaîtrai, comme après un temps où je n'existais
pas je fus engendré. Que le feu consume mes membres, ma
substancevolatilisée se répand par le monde; que les fleu-
ves, les mers reçoivent ma dépouille, que les bêtes la dé-
chirent, je demeure dans les trésor» du riche Seigneur.
Le pauvre, l'athée ignorent ces dépôts; mais Dieu souve-
rain peut, à son gré, rendre à sa condition première la
substance visible a lui seul.

ATHÉNAGOUE, De resurrectione mortuorum, n. ni,
P. G., VI, 977-981:

... Ceux qui refusent de croire àla résurrection des
morts ont le devoir de prouver que Dieu ne peut pas ou

ne veut pas réunir les éléments morts ou partout dis-
perse» des corps, pour la reconstitution de l'ilomme...

Ce qu'un être ne peut pas, on le reconnaît en vérité à
ce qu'il manque ou de la science ou de la puissance né-
cessaire..., mais Dieu ne peut ignorer la nature des
corps qui ressuciteront, quant à l'entemble ni quant aux
parties; il ne peut ignorer où va chaque élément... d'au-
tant qu'il appartient à la majesté de Dieu et à sa sagesse
de connaître également leur sort à venir et leur destinée
après la dissolution. Quant à son pouvoir, il suffit à res-
susciter les corps, puisqu il a suffi à les faire naître...
Peu importe l'hypothèse à laquelle on s'attache, touchant
l'origine des corps humains : qu'on les tire de la matière
et des premiers éléments, ou bien de la semence... Il ap-
partient au même être, à la même puissance et à la même
sagesse, de discerner les éléments d'un corps que toutes
sortes d'animaux ont déchiré pour assouvir leur faim, et
de les restituerauxmembres auxquels ils appartiennent.,
difficulté que quelques-uns estiment particulièrement
troublante,..

La difficulté troublante par dessus toutes, au ju-
gement de quelques-uns, est celle que pose le cas
de l'anthropophage, ou de l'homme qui mange la
chair d'un animal, lui-même nourri de chair hu-
maine. Athénagore la résout fort simplement, par
une conception physiologique a priori : pour cha-
que animal, il ne saurait exister qu'unaliment spé-
cifique ; d'où il résulte que la chair humaine n'est
pas un aliment assimilable pour l'homme, ib., iv-
VIII, 981-989. — Conception arbitraire autant que
simple. Par ailleurs, on ne saurait démontrer que
Dieu ne veut pas ressusciter l'homme; et ainsi tou-
tes les objections tombent. — Voir L. CHAUDODARD,
Etude sur le mpi «uarràTsws d'Athénagore. Thèse de
doctorat en théologie, Lyon, 1905.

Saint iRÉN-iin, Haer., V, m, 2, P. G., VII, H2y-
i i3o.

Si Dieu ne vivifie ce qui est mortel et ne donne l'incor-
ruptibilité à ce qui est corruptible, Dieu est impuissant.
Mais qu il est puissant en tout cet ordre de choses,
nous pouvons le concevoir d'après notre propre origine :
Dieu, prenant de la poussière de la terre, fit l'homme.
Or ilest beaucoup plus difficile et plus paradoxalque Dieu,
tirant du néant lesos, les nerfs... et les autres organes
de l'homme, les ait faits et ait constitué l'animal vivant
et raisonnable, que d'avoir, après la création, après le
retour de l'homme a la terre, restauré l'homme en re-
prenant sesélémentslàd'oùils avaientété tirés primitive-
ment. Car Celui qui, dès l'abord, fit l'homme de rien, à
son gré, peut, à bien plus forte raison, alors qu'il existe,
le restaurer dans la vie qu'il lui avait donnée. En quoi
apparaîtra la capacité de la chair et son aptitude a éprou-
ver la vertu de Dieu...

— Développements semblables IV, xvm, 5,1028; V,
H,3, 1127 ;V, vu, 1. 2, 1140-1. etc.

MINUCIOS FF.LIX, après avoir écarté les fables de
Pythagore et Platon sur la métempsycose, dit que,
pour la conservation des éléments corporels, il s'en
rapporte à Dieu : Corpus omne, sive arescit in pul-
verem sive in umorem solvitur vel in cinerem compri-
milur velin nidorem tenuatur, subducitur nobis, sed
Deo elementorum custodi reservatur. Il ramène les
comparaisons ordinaires, prises de la nature, et
ajoute que Dieune consultera pas les pécheurs qui,
ayant mal usé de leur corps, souhaiteraient de ne
pas ressusciter. Octavius, xxxiv, P. L.,111,0^.

TERTULLIBN a affirmé contre les païens la résur-
rection de la chair, dans son Apologeticum, XLVIII,
P. /.., I. Voici les grandes lignes de son dévelop-
pement.

Bien des gens croiraient volontiers à la métemp-
sycose, enseignée par Pythagore ; qu'un chrétien
vienne à parler de résurrectioncorporelle, on jette
les hauts cris. Pourtant, si les âmes sont destinées à
rentrer dans des corps, n'est-il pas plus naturelque
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ce soit dans ceux qu'elles ont déjà animés ? Dans
l'hypothèse contraire, on ne voit pas ce que de-
vient la personne. Les échanges qui se produiraient
alors offrent matière à d'intarissablesplaisanteries.
Tertullienpasse outre, et indique la raison décisive
d'attribuer les mêmes corps aux mêmes âmes :
c'est la perspectivedujugement divin.Voilà pourquoi
Dieu reconstituela personne humaine ; le corps est
ici nécessaire, et l'apologiste en donne deux preuves
d'inégale valeur : i° l'àme ne peut rien sentir sans
être liée à une matière stable : Neque pati quicquam
potest anima sola sine stabili materia, i. e. carne;
a0 commeelle était unie au corps pour le mérite ou
le démérite,elle doit l'être aussi pourla sanction. Le
faitde la résurrectionsupposéadmis,resteà indiquer
le comment. Et pourquoi serait-il plus difficile au
Créateur de reconstituerl'homme,que de le tirer une
première fois du néant? Dieu, qui anime de son
souffle tout ce qui a vie, peut ranimer une matière
inerte. U a d'ailleurs marqué sa puissance à cet
égard dans la succession des nuits et des jours,
dans le renouveau des saisons, dans la circulation
de la vie végétale. Que l'homme se rassure donc :
où qu'elle soit, sa substance se retrouvera : Dieu est
le maître de tout et du néant même. Ubicumque reso-
lutus fueris, quaecumque te materiadestruxeril, hau-
serit,aboleverit,innihilumprodegerit, reddet te. Eius
estnihilum ipsum cuius est totum. Mais peut-êtrefau-
drait-il indéfinimentmourir etrenaître? L'Auteur de
la nature aurait pu l'établirainsi; mais nous savons
qu'il ne l'a pas fait. La même variété qu'on remar-
que dans toute son oeuvre, apparaît jusque dans le
partage de la vie et de la mort. La vie présente
nous introduit à un ordre de choses définitif, et le
dernier jour de ce monde s'achèvera sur le grand
lever de rideau de l'éternité. Le genre humain régé-
néré recueillera dans une vie nouvelle le fruit de
ses oeuvres : les élus près de Dieu, transfigurés; les
damnés livrés au feu vengeur de la justice divine,
feu plus inextinguibleque celui des volcans.

Les mêmes considérations sont repriseset pous-
sées, avec renfortde preuves scripturaires, par Ter-
tullien, dans tout le traité De resurrectione carnis.
Ajouter le Ve livre Adv. Marcionem. P. L., IL Voir
A. D'ALKS, Théologie de Tertullien, p. i4a-i53,Paris,
1905.

Saint HIPPOLYTB, Adv. Graecos, n, P. G., X, 800,
vient de décrire l'Hadès; il poursuit:

Toutes les âmes sont retenues dans l'Hadès, jusqu'à
l'heure que Dieu a marquée pour la résurrection de tous,
qui ne sera point l'envoi des âmes en de nouveaux corps,
mais la résurrection des corps mêmes. Si la vie de ces
corps qui se dissolvent vous inspire quelque doute, gar-
dez-vousen bien. L'âme a été faite, et faite immortelle,
dans le temps; vous l'avez admis, sur la démonstration
de Platon ; ne doutez donc pas que Dieu peut également
reconstituer le corps des mêmes éléments, le rappelerà
la vie et le rendre immortel. Ne dites pas : Dieu peut
ceci et non cela. Nous croyons donc que le corps même
ressuscite. Car, s'il meurt, il n'est point anéanti : la terre
reçoit ses restes et les garde : comme une semence con-
fiée au sein fécond de la terre, ils refleurissent. La se-
mence qu'on jette en terre est un grain nu; mais à l'ap-
pel du Créateur, ce grain apparaît florissant dans un
vêtement de gloire, après seulement qu'il est mort, qu'il
s'est dissous et mêlé au sol. Donc ce n'est pas sans rai-
son que nous croyons à la résurrection du corps. S'il est
dissoos pour nn temps, à cause de la désobéissanceori-
ginelle, il est jeté en terre comme dans un creuset pour
être réformé: il ressuscite non tel quel, mais pur et im-
mortel. A chaque corps son âme sera rendue; elle le re-
vêtira sans ressentir aucune peine, mais bien de la joie,
si pure elle habita un corps pur; si en ce monde elle a
cheminé avec lui dans la justice, non comme avec un
ennemi domestique,elle le reprendra en toute allégresse.
Quant aux méchants, ils reprendront leurs corps, non

point changés, non point affranchis de la souffrance ou de
la maladie, non pas glorifiés, mais avec les maladies
dont ils moururent; et s'ils ont vécu sans foi, ils seront
jugés par la foi. — Voir, parailleursA. D'ALÈS, Théologit
de saint Rippolyte, p. 194, 201. Paris, 1906.

La pensée d'ORiGÈNB, objet d'interprétations di-
vergentes depuis l'antiquité chrétienne jusqu'à nos
jours, mérite une attention spéciale.

Origène reconnaît la grande difficulté que pré-
sente la question de la résurrectioncorporelle : Con-
tra Celsum,Vll, XXXH, P. G., XI, 465 A; In lo.,
1. X, xx, P. G., XIV, 372 BC, éd. Preuschen, xxxvi,
p. 210. Il entend bien ne pas imiter ces chrétiens
qui en parlent à leur fantaisie, mais s'attacher àla
tradition de l'Eglise, Periarchon, II, x, 1, P. G., XI,
233-4, éd. Koetschau, p. 172-4.

Periarchon, III, vi, 6, P. G., XI, 33g-34o; éd. Koets-
chau, p. 288-g :

.. .Tune etiam natura huius corporis nostri in spiritalis
corporis gloriam perducetur. Sicut enim de rationubili-
bus naturis videmus non alias esse quae pro peccatis in
indignitate vixerint et alias quae pro meritis ad beatitu-
dinem invitatae sint, sed has easdem, quae antea fueiant
peccatrices, conversas postmodum et Deo reconciliatas
videmus ad beatitudinem revocari, ita etiam de natura
corporis sentiendum est quod non aliud corpus est, quo
nunc in ignobilitate et in corruptione et in infirmitate
utimur, et aliud erit illud quo in incorruptione et in vir-
tute et in gloria utemur, sed hoc idem, abiectis hisinfir-
mitatibus in quibus nunc est, in gloriam transmutabitur,
spiritale effectum, ut quod fuit indigniiatis vas, hoc ipsum
expurgatum fiât vas honoris et beatitudinis receptacu-
lum... Non enim, secundum quosdam Graecorumphilo-
sophes, praeter hoc corpus, quod ex quattuor constat
elementis, aliad quintumcorpus, quod per omnia aliud
sit et diversum ab hoc nostro corpore, fides Ecclesiae
recipit; quoniam neque ex Scripturis sanctis vel suspicio-
nem aliquam de his proferre quis potest neque ipsa rerum
consequentiahoc recipi patitur, maxime cum manifeste
definiat sanctus Apostolus quia non nova aliqua corpora
resurgentibus a mortuis dentur, sed haec ipsa, quae
viventes habuerant,exdeterioribus in meliustrunsformata
recipiant. Ait enim ; Seminatur corpus animale, resurget
corpus spiritale; et : Seminatur in corruptione, resurget
in incorruptione;seminatur in infirmitate, resurget in vir-
tute; seminatur in ignobilitate, resurget in gloria. Sicut
ergo profectus est homini quidam ut, cum sit prius ani-
malis homo nec intellegat quae sunt Spirilus Dei, veniat
in hoc per eruditionem, ut efficiatur spiritalis et diiudicet
omnia, ipse vero a nemine diiudicelur : ita etiam de cor-
poris statu putandum est quod idem ipsum corpus, quod
nunc pro ministerio animae nuncupatum est animale, per
profectum quendam, cum anima adiuneta Deo unus cum
eo Spirilus fuerit etfecta,iam tum corpus quasi Spiritui
ministrans in statum qualitatemque proficiat spiritalem,
maxime cum, sicut saepe ostendimus, talis a Conditore
facta sit natura corporea, ut in quameumquevoluerit vel
res poposcerit qualitatem facile suhsequatur.

On ne voit pas de quelles expressions plus fortes
Origène aurait pu se servir, pour marquer l'identité
matérielle du corps glorifié avec le corps qui au-
jourd'hui peine sur terre : il prend même soin d'ex-
clure l'idée profane d'une prétendue quintessence,
dont seraient faits les corps glorieux, et qui ne
serait point prise des corps terrestres.

Mais le latin de Rufin, qui nous a seul conservé
cette page, peut être suspect; il ne sera pas inutile
d'en retrouver le sens ailleurs. On le rencontre plu-
sieurs fois, soit dans le Periarchon, soit dans le
Contra Celsum, associé à une idée beaucoup plus
discutable : l'aptitude de la matière créée à revêtir
toutes sortes de figures.Voir par exemple Periarchon,
II, 11, 2, P.G.,XI, 185 B, Koetschau,p. 112, 22-113,4;
IV, xxxm-xxxv, 407-410, Koetschau, IV, iv, 6-8,
356-36i; Contra Celsum, III, XLI-XLII, P.G., XI, 973,
Koetschau, t. I, p. 237-238, 6; IV, LVI-LVII, 1121-

Tome IV. 32
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na5, A, Koetschau, p. 328,a8-33o,22, notamment;
vXy yèip

•/}
txÙTrj TZXII T0Î5 eùjfjLXsiv irKOKtipivv) TÙ iSiw Xiytù

éfKoioix'xi K<i)rr,/iKTt3TOi —; VI, LXXVII, i4i3 CD ; KoetS-
chau, t. II, p. i46, ig-a5 :

< II n'y a pas lieu de s'étonner que la matière,
naturellementsusceptiblede changement et d'altéra-
tion et de toute transformation voulue par le Créa-
teur, susceptible de toute qualité voulue par l'Ou-
vrier, prenne tantôt la qualité dont il est dit : //
n'avait ni forme ni beauté (Is., un, a), et tantôt une
qualité si glorieuse, si frappante, si admirable, que
les trois Apôtres, montés avec Jésus surla montagne,
tombent prosternés sur leur face à l'aspect d'une
telle beauté. » — L'exempledu Seigneur,humiliédans
sa passion ou transfiguré sur la montagne, sert ici
à mettre en lumière la puissance de Dieu, travaillant
sur la matière corporelle.

Cette idée, familièreà Origène, ne porte, tant s'en
faut, aucun préjudice à l'identité du substratum
corporel. Et elle est tout à fait indépendante de
cette autre idée familière à Origène : le renouvelle-
ment perpétuel du substratum corporel, par le fait
de l'assimilation d'éléments nouveaux et de l'élimi-
nation d'éléments anciens. On trouve les deux idées
associées dans une page qui s'est conservéeen grec
et qu'il faut traduire tout entière :

In Ps.,i,b, P.G., XII, iog3 A-1096B; mieux ap.
Méthode, éd. Bonwetsch,De Resurr., I, xxn,p. 24/1-7,
Leipzig, 1917 :

Tout ami de la vérité, qui considère ce point, doit lut-
ter pour la résurrection, et sauver la tradition des an-
ciens, et prendre garde, pour ne pas tomber dans un
verbiage vide de sens, absurde et indigne de Dieu. Sur
quoi il faut bien comprendre que tout corps assujetti
parla nature aux lois de la nutrition et de l'élimination
— soit plante soit animal — change constamment de
substratummatériel. Aussi compare-t-onbien le corps à
un fleuve, parce que, à parler exactement, le substratum
primitif ne demeure peut-êtrepas même deux jours iden-
tique en notre corps, bien que l'individu,Pierre ou Paul,
soit toujours le même (et non pas seulement l'âme, dont
la substance en nous n'éprouve ni écoulement ni accrois-
sement). Cependant la condition du corps est de s'écou-
ler : la forme caractéristiquedu corps demeure identique,
et aussi les traits qui distinguent corporellement Pierre
ou Paul, comme les cicatrices conservées dès l'enfanceet
autres particularités, taches de rousseur par exemple :

celte forme corporelle,qui distingue Pierre ou Paul, à la
résurrectionrevêt de nouveau l'âme, d'ailleurs embellie ;
mais sans le substratum qui lui fut primitivement assi-
gné. Comme cette forme persévère, de l'enfant au vieil-
lard, malgré les modifications profondes que présentent
les traits, ainsi doit-on penser que la forme présent»
persévérera dans l'avenir, d'ailleurs immensément em-
bellie. Car il faut que l'âme, habitant la région des corps,
possède un corps à l'avenant de celte région. De même
que, si nous devions vivre dans la mer, comme les ani-
maux aquatiques, il nous faudrait des branchies et les
autres organes des poissons,ainsi, pour hériter du royau-
me des cieux et habiter une région différente de la terre
il nous faut des corps spirituels : notre forme première
ne disparaîtra point pour autant, mais elle sera glorifiée,
comme la forme de Jésus et celle de Moïse et d'Elie res-tait la même dans la transfiguration.

Donc, ne vous scandalisez pas si l'on dit que le subs-
tratum primitif ne demeurera point le même : car la
raison montre, à qui peut comprendre, que le substra-
tum primitif ne peut même pas maintenant subsister
deux jours. Kt il faut bien remarquer que autres sont
les propriétés du « corps » semé « en terre », autres
celles du « corps » ressuscité : Ce qui est semé, c'est un
corps animât; ce qui ressuscite, e'est un corps spirituel.
(I Cor., xv, 44). Et l'Apôtre ajoute, comme pour ensei-
gner que nous déposerons les propriétés de la terre en
conservant la forme dans la résurrection : Ce que je dis,
mes frères, c'est que la chair et le sang ne peuvent héri-
ter du royaume de Dieu, ni la corruption de l'incorrupti-
bilité (I Cor., xv, 50). Le corps du saint sera conservé

par Celui qui jadis donna une forme à la chair; la chair
ne subsistera pas, mais les traits imprimés jadis à la
chair seront dès lors imprimés au corps spirituel.

En opposantle corps spirituelà la chair, Origène
veut donner un écho fidèle à saint Paul, qui oppose
l'Esprit à la chair. Il ne songe pas, pour autant, à
nier l'identité foncière du corps glorifié avec lecorps
terrestre; il marque seulement la diversité de* pro-
priétés, dans la permanencede la forme distinctive.

La forme distinctive, appelée ici SIÎJJ T« xxpcacnipil;m
rà aûu.K, tîSsi T« ïw/MtTiziv, est par lui opposée à la
matière amorphe ; c'est elle qui maintient l'identité
du corps dans le flux de la matière vivante qui se
renouvelle. Ailleurs, Origène parle d'un principe,
/jyoî, immanent à la matière, C. Cels., V, xxm, P. G.,
XI, 1216C, Koetschau, t. II, 24 :

Nous ne disons pas que le corps, qui a péri, revient à
sa conditionprimitive; pas plus que le grain de froment,
qui a péri, ne revient au même grain de froment. Nous
disons que, comme legrain de froment ressuscite b l'état
d'épi, de même il y a, immanent au corps, un principe
qui ne péritpas, et d'où le corps ressuscite impérissable.
Nous ne suivons pas les Stoïciens, qui prétendent que le
corps, ayant péri absolument, revient à sa condition pre-mière, d'après leur conception d'une exacte révolution
des êtres...

Comparer Periarchon, II, x, P.G., XI, 236 A,
Koetschau, p. 176:

Ita namque etiam- nostra corpora veîut granum cadert
in terram putanda sunt; quibus insita ratio ea quae sub$-
tantiam continetcorporalem, quamvis emortua fuerint cor-
pora et corrupta atque dispersa, verbo tamen Dei ratio illa
ipsa, quae semper insubstantia corporis salva est, erigai
ea de terra et restituât ac reparet, sicut ea vîrtus, quaeinest in grano frumenii, post corruptionem eius ac mortem
réparât ac restituâtgranum in eulmi corpus et spieae.

Origène, sans doute, ne prétend pas assimiler de
tous points l'histoire du corps humain à celle du
grain de froment; mais il recourt à cette analogie
pour mettre en lumière un aspect du mystère. Elle
renferme un élément incontestable de vérité, qui
semble avoir été parfois méconnu. Citons des Pères.

Saint MÉTHODE,De Resurrectione, xn, P. G., XVIII,
317 B; mieux, éd. Bonwetsch, p. 3yi :

Origène veut donc que la chair ne soit pas identique-
ment restituée à l'âme.., mais que la figure de chacun,
selon la forme qui présentement distingue la chair, res-suscite impriméeà un autre corps spirituel,afin que cha-
cun reparaisse sous lu même figure ; c'est en quoi il fait
consister la résurrection promise. En effet, dit-il, la
nature du corps matériel est de s'écouler et de ne jamais
demeurer identique à lui-même, mais de cesser et de
recommencerautour de la forme qui distingue la figure
humaine et maintient l'arrangement des parties ; donc la
résurrection ne saurait atteindre que la forme. Car,
comme dans un tuyau l'eau ne demeure pas un instant
immobile, mais constamment Tune s'écoule et l'autre
survient, la paroi extérieure demeurant la même; de
même, dit-il, à l'égard des corps matériels, le flux des
aliments s'introduit comme l'eau, et tandis que les unss'écoulent, d'autres surviennent; mais pas un instant ils
ne demeurent immobiles. Ils passentet se transforment;
mais la forme, qui distingue 1<ÎS corps, demeure.

Saint ECSTATHB D'ANTIOCHE, De Engastrimytho
Contra Origenem,xxn, P. G., XVIII, 657 D-660À:

Ce n'est pas ici le lieu de montrer les fausses doctrines
introduites pat- Origène sur la résurrection. Méthode, de
sainte mémoire, a écrit suffisamment sur cette question,
et démontré clairement qu'Origène a frayé imprudem-
ment la voie aux hérétiques, en déterminant comme sujet
de la résurrection la forme et non le corps même. Huis
il est aisé de voir qu'il a tout bouleversé par ses allégo-
ries et semé partout des germes d'erreurs:en se répé-
tant perpétuellement, il a rempli le monde d'un bavar-
dage infini.
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Saint EPIPHANB, Haer., LXIV, 67.68, P. G.,
XLI, 1188:

Notre Sauveur et Seigneur FiU de Dieu, Tenu pour
nous apporter la pleine certitude de notre vie à venir, a
exprimé en lui-même beaucoup de vérités pour noua eu
instruite. Il pouvait dépoter une partie de lui-même et en
ressusciter une partie, selon ton imagination destruc-
tive et ton amas de vaina raisonnements, Ô querelleur.
Mais il te confond immédiatement en disant : Si le grain
de froment, qui tombe en terre, ne meurt, il reste seul;
mais s'il meurt, il produit beaucoup de fruit [loan.,
ni, 24). Qu'entendait-il par ce grain? Chacun voit, le
inonde entier confesse qu'il parluit de lui-même, de son
corps fait de la chair sainte qu'il avait prise de la Vierge
Marie, enfin de toute son humanité. Tomber et mourir
doit s'entendre selon qu'il dit: Où sera le corps, là s'as-
sembleront les aigles {Mat., xxiv, 28): il parlait des trois
joursque son corps reposa au tombeau, toi-même en con-
viens. Car sa divinité ne connaît ni repos, ni chute, ni
contrainte, ni changement. Donc, le grain de froment
mourut et ressuscita. Est-ce tout le grain qui ressuscita,
ou un reste fut-il abandonné? Est-ce un autre grain que
le grain qui existait, ou le même, qui fut appelé à l'exis-
tence, ce corps enseveli par Joseph, déposé dans un
sépulcre neuf, qui ressuscita ? Tu ne sauraisnier. De qui
donc les anges annoncèrent-ils aux femmes la résurrec-
tion?!^ dirent: Qui chercltez-nous? Jésus de Nazareth.
Il est ressuscité, il n'est plus là; venez voir la place [Mai.,
XXVIII, 5. 6). Comme qui dirait: Venez voir !a place, et
faites comprendreà Origèno qu'il n'y a point ici de reste,
que tout est ressuscité. Pour te montrer que tout est
ressuscité: Il est ressuscité, il n'est point ici. Voilà de
quoi réfuter ton bavardarge,montrer qu'il ne reste rien
de lui, que cela même est ressuscilé^jui fut cloué, percé
par la lance, saisi par les Pharisiens, conspué. A quoi
bon insister pour confondre le bavardage de ce misé-
rable vaniteux? Ainsi, comme il ressuscita, comme il
releva son propre corps, il nous relèvera aussi.

Ces invectives rendent-elles pleine justice à la
pensée d'Origène?Il est permis d'en douter. Saint
JKRÔMB, qui ne le ménage pas non plus, nous four-
nit du moins les éléments d'une appréciation plus
équitable, en montrant Origène,dans ses livres De
Resurrectione et ailleurs, préoccupé de frayer sa
voie entre deux erreurs opposées : d'une part, le
matérialisme grossier qui imputerait aux corps
ressuscites toutes le» fonctions et tous les besoins
des corps humains dans l'état présent; d'autre part,
le spiritualisme outré des hérétiques, Marcionites,
Valentiniens, Manichéens et autres, qui n'admet-
tent de salut que pour l'esprit et en excluent abso-
lument le corps. Voir C.Ioannem Hierosolymitanum,
xxv sqq., P. G., XXI11, 3^5 sqq. Notamment xxvi,
3^6 D, citation d'Origène : Est singulis seminibus
ratio quaedam a Dca artifice limita, quae futurasma-
tériels in medullaeprincipiis lenet. Et quomodotanta
arboris magnitudo, truncus, rami, poma, folia, non
videnlur in semine, sunt tamen in ratione seminis,
quam Graeci entp/uxTotôy ï4yo>> vocant ; et in grano fru-
menti est intrinsecus vel medulla vel venula, quae
cum in terra fuerit dissoluta, trahit ad se vicinas
materiaset in stipulant, folia, aristasque consurgit;
aliudque moritur etaliud resurgit. Cette considéra-
tion des raisons séminales, destinée à rendre rai-
son de ce fait incontestable qu'estle renouvellement
incessant des tissus vivants, paraît susceptible
d'une interprétation correcte. — On trouvera les
textes d'Origène, P. G., XI, 91-100. — Comparer
PAMPHILB, Apol. pro Origen., vu, P. G., XVII, 598;
RDFIN, Apol., I, v-ix, P. L., XXI, 544-8.

ADAMANTIDS,De recta in Deum fide, v, P'. G., XI,
i853-6; 1868; éd. Van de Sande Backhuyzen, xvi,
XVII, xxiv, p. ao4-aio; 326, écarte, par une fin de
non-recevoir,les considérationsphysiologiques tou-
chant le renouvellementdu corps par voie d'assimi-
lation et d'élimination. Il affirmeénergiquementla

présence d'un invariant corporel, et en donne pour
preuve la permanence des mutilationssubies par le
corpset descicatricesquil'ontmarqué.Il ramène, en
des termes très semblables à ceux d'Hippolyte, la
considération du grainjeté en terre et donnant nais-
sance à une tige nouvelle, sans détriment de sa
propre identité.

Mais l'idée, familièreà Origène, de l'identité subs-
tantielledu corps, nonobstant le flux perpétuel de
matière, est commune parmi les Pères, tant Grecs
que Latins.

SaintBASILE, In Ps., XLIV, 1, P. G. XXIX, 388 :

Nous sommes, entre les êtres raisonnables, particu-
lièrement soumis à des altérations et des changements
de chaque jour et presque de chaque heure. Ni de
corps ni de volonté, nous ne sommes identiques a nous-
mêmes ; mais notre corps, toujours«'écoulant et se dis-
sipant, est en mouvement et en transformation, soit
qu'il croisse en stature, soit que de l'état parfait il dé-
croisse,.. Cf. InPs., exiv, 7,492-3.

SaintGnÉGOiRBDBNYSSB, Dehominisopificio, xxvn,
P. G., XLIV, 225-8:

Rien n'empêche de croire que, de la masse commune,
les éléments propres feront retour au corps lors de la
résurrection; surtout à bien réfléchir sur notre nature.
Car nous ne sommes pas complètement livrés à l'écou-
lement et à la transformation. Ce serait chose incompré-
hensible qu'une totale instabilité de nature : à parler
exactement, il y a en nous un élément stable et un autre
qui évolue. L'élément qui évolue, par accroissement et
décroissance, est le corps, semblable à des vêtements
qu'on change avec l'âge. I/élément stable, qui échappe
à tous les changements, c'est la forme, qui ne dépouille
pas les caractères une fois imprimés par la nature,
mais, à travers tous les changements du corps, conserve
ses traits distinctifs... Donc ce qui adhère à la partie
divine de l'âme, ce n'est point l'élément soumis au flux de
l'évolution et à la transformation,mais l'élément stable
et inaltérable du composé humain. Mais comme les di-
versescombinaisons produisent les diversités déforme,
comme la combinaison résulte du mélange des éléments,
comme on appelle éléments les matériaux dont l'assem-
blage constitue le corps humain, nécessairement, dès
lors que la forme demeure proche de l'Ame, comme
l'empreinte d'un cachet, les éléments qui ont reçu cette
empreinte sont reconnus par elle, et lors de la restaura-
tion elle attire à elle ces éléments qui répondent a sa
forme, c'est à-dire ceux qui en furent marqués dès l'ori-
gine. — Voir De anima et resurrectione, passim, P. G..,
XLVI, 11-160.

Dans ce développementde saint Grégoire de Nysse,
où il s'efforce de concilier l'identité de la personne
vivanteavec le flux de la matière corporelle, nous
voyons une expression particulièrementheureuse
de la théorie origéniste des raisons séminales.

Saint Antoine, patriarche des moines, d'après le
récit de saint ATHANASK, Vita Anton., xci, P. G.,
XXVI, 97a, fait à ses disciples ses recommanda-
tions pour sa propre sépulture. Qu'on mette son
corps au tombeau ; il lui sera rendu incorruptible,
par le Christ, au jour de la résurrection.

Saint EPIPHANB montre dans le rite de la sépul-
ture chrétienne un indice de la croyance à la résur-
rection corporelle : car ce qu'on enferme dans le
tombeau, ce n'est pas l'&me, qui est où Dieu sait,
et n'a point à ressusciter, mais bien le corps. Anco-
rat., LXXXVI, P. G., XLIII, 176.7.

Saint CYRILLE DE JKRUSALBM consacre à la résur-
rection corporelle sa xvme catéchèse ; il dit notam-
ment, 18, P. G., XXXIII, io4o : Ce corps ressuscite,
non point avec son ancienne faiblesse, mais pour-
tant lui-même ; revêtu d'immortalité, il est trans-
formé, comme le fer au contactdu feu, ou plutôt de
la manière que Dieu sait.

Saint JEAN CHRYSOSTOMBtrouve dans la mort de la
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semence mise en terre une invitation à réfléchir sur
la destinée du corps, qui meurt aussi pour renaître.
Hom. de resurr. mort., 7, P. G., L, 429.

Saint JBAN DAMASCÈNE, De Fid. orth., IV, xxvii,
P. G., XC1V, 1220 A:

Nous croyons à la résurrection des morts. Il y aura
réellement, il y aura résurrection des morts. En par-
lant de résurrection, nous entendons la résuri ection
des corps. C^r résurrection dit deuxième érection de
ce qui e.st tombé. Les âmes, qui sont immortelles,
comment pourraient-ellesressusciter? Si l'on définit la
mort : séparation de l'ame d'avec le corps, la résurrec-
tion doit être la réunion de l'Ame et du corps, la deu-
xième érection du vivant dissous et tombé. Donc ce
corps même qui a péri, qui s'est dissous, doit ressus-
citer impérissable. Celui qui, au commencement, l'a tiré
de la poussière terrestre, saura bien, après qu'il se sera
dissous et aura faii. retour à la terre d'où il lut tiré,
selon la sentence du Créateur, le ressusciter.

La tradition de l'Eglise grecque, sur l'identité du
corps ressuscité, apparaît donc très ferme. Celle de
l'Eglise syriaque et de l'Eglise latine ne l'est pas
moins.

APBRAATE, Dem., vm, De resurr. mort., 3, P. S.,
I, 363-6.

Apprends, insensé,que chaque semence revêtun corpsqni
lui est propre. Jamais, aprèsavoirsemé du froment, tu ne
moissonnerasde l'orge; jamais tu ne plantes delà vigne
puur produire des ligues : tous les végétaux croissent
selon leur nature propre. Ainsi le corps, qui est tombé en
terre, ressuscite de même. Sur la corruption et la dis-
solution du corps, apprends, par la parabole de la
semence, qu'il en est de même de ta semence, qui tombe
en terre, pourrit, se corrompt, et, de la corruplion
même, croit, germe et fructifie. Et de même que la
ferre inculte, où n'est tombée aucune semence, ne fruc-
-ifie pas, quoique elle absorbe toutes les pluies, ainsi
du sépulcre où nul mort n'aura été dépos', nul ne sur-
gira au jour de la résurrection des morts, quels que
soient les appels de la trompette. Mais si, comme on
l'affirme, les Ames des justes montent au ciel et revêlent
un corps céleste, elles seront au ciel, avec leur corps...
Ce n'est pas un corps céleste qui descendra dans le
sépulcre pour en ressortir.

S. EPIIRBM, Sermon pour le II' Dimanche d'A-
vent, Opp. gr.lal., t. II, p. 2i3, Rome, 1743 :

Au son de la trompette, tous les ossements humains
s'empresseront de reprendre leurs jointures. A voir tout
le genre humain se lever, chacun en son lieu, et tous se
rendre au jugement, de quelle crainte ne serons-nous pas
saisis? Le grand Roi commandera, et aussitôt avec trem-
blement la terre s'empressera de rendre ses morts, la
mer rendra les siens et l'Hadès les siens. Ceux qu'une
bête féroce aura enlevés ou un poisson dévorés ou un
oiseau dépecés, en un clin d'oeil seront là, il n'y man-
quera point un cheveu.

^

Saint HILAIRE, In Ps., 11, 9, n" 4i, P. L., IX, 285
C-286 A : ... Ex figuli comparatione... significari
etiam intellegitw Ma quae secundum Dei volunta-
tem resurgentium corporum instauratio est futura.
Prout enim ei placet et in conspectu eius dignum
est, confracta reparabit, non ex alia aliqua, sed ex
veteri atque ipsa originis suaemalerie speciem Mis
complaciti sibi decoris impertiens : ut corruptibilium
corporum in incorruplionis gloriam resurrectio, non
interitu naturam périmât, sed qualitatis condicione
demutet. Non enim aliud corpus, quamvis in aliud
resurget.

Saint AMBROISB, De excessu fratri sui Satyri,
II, 6o-64, P- £., XVI, i332 A-i333 D: Et tu semen
fuisti, et tuum corpus semen est resurreeturi... Cau-
sae originum semina sunt. Semen esse corpus huma-
i.um gentium Doctor astetuit (I Cor., xv, 4a). Est
ergosubstantia resurgendi, quando est séries semi-
nandi. Quod si substantia aut causa non esset,

arduum quisquam putaret Deu unde vellet aut quo-
modo vellet homines regenerare, qui mundum ex
nulla materia, nulia substantia esse iussit, et factus
tst ?...

Saint JÉRÔMB, Ep., cvm, 3i, P. L., XXII, 902:
Aetatumdiversitasnon mutât corporum veritatem. Cum
enim corpora quotidie nosiru fluant et aut créscant
aut decrescanl, ergo lut erimus homines quot quoti-
die commutamur t aut alius fui, cum decem annorum
essem, alius cum triginta, alius cum quinquaginta,
alius cum iam toto cano capile sum ? Igitur iuxla
Ecclesiarum traditiones ei ApostolumPaulum, illud
est respondendum : quod in virum perfectumet in
mensuram aelatis plenitudinis Christi resurreeturi
sumus... —: C. loann. Hierosol, xxxni, P. L., XXIII,
385 : Cellaria sepulcra significatif, de quibus hoc
ulique profeitur quod conditum fuerat. Et exibunt
de sepulcris suis, velut hinnuli de vinculis soluti.
Gaudebit cor eorum, et ossa eorum sicut sol orien-
tur ; veniet omnis caro in conspectuDomini, et man-
dabit piscibus maris et eructabunt ossa quae come-
derant, et faciet compagem ad compagem et os ad
os; et qui in terrae pulvere dormierunt, résurgent;
alii in vitam aettrnam, alii in opprobrium et confu-
sionem aeternam... Quod enim in homine moritur,
hoc et vivificatur.

En saint AUGUSTIN, nous entendons la conscience
de l'Eglise latine. Il est aussi net que possible sur
l'identité ducorps glorieux, Serm., CCLXIV, 6, P. L,,
XXXVIII, 1217 : Resurget caro, sed quid fit ? Immu-
tatur, et fit ipsa%orpus caelate et angelicum... Ista
caro resurget, ista ipsa quae sepelitur, quae mori-
tur, ista quae videtur, quae palpatur, cui opus est
manJucare et bibere, ut possit durare ; quae aegro-
tat, quae dolorespatitur, ipsa habetresurgere, malis
ad poenas sempiternas, bonis autem ut commuten-
tur. Cum juerit commuiata, quid fiet ? Iam corpus
caeleste \ocabitur, noncaro mortalis.— De Civ. Dei,
XXII, xx-xxi, P. L., XLI, 782-3, il se porte garant
d'une restauration intégrale, qui ne surpasse point
la toute-puissance divine. Toutes les infirmités et
défectuosités seront séparées glorieusement, voir
encoreEnchiridion,LXXXIX, P.L., XL, 273. — Saint
Jérôme n'hésitaitpas le moins du monde à dire que
les enfants recevront, à la résurrection, tout le
développement physique auquel la nature les desti-
nait, mais dont les priva une mort prématurée.
Augustin penche au même sentiment, mais montre
moins de décision: Serin., CCXLII, 3, 4i °> &• !••>
XXXVIII, II4O: Parvuli qui moriuntur, pdrvuli
resurreeturi sunt ? an aetas erit plena reviviscen-
tium, quorum erat parva morientium ? Hoc quidem
in Scripturis defimtum non invenimus,... Credibi-
lius tamen accipitur et probabilius et rationabilius,
plenas aetates resurrecturas, ut reddatur munere
quod accessurum erat tumpore. — Cf. C. D., XXII,
xiv, P. L., XLI, 776-7.

Saint GRÉGOIRE LE GRAND, commentant lob, xix,
26, raconte, Mor., XV, LVI, 72-74, P. £., LXXV,
1077-9, comment, à Constantinople, il dut contredire
le patriarche Eutychius, qui se représentait le corps
glorieux comme aérien et impalpable. Entychius,
avant sa mort arrivée en 582, s'amenda, et tenant
la peau de sa main, disait à ses visiteurs : Confiteor
quia omnes in hac carne resurgemus.

Nous citerons encore saint JULIEN DB TOLÈDE
(•f- 690), comme témoin de la croyance qui attribue
aux enfants, lors de la résurrection, la stature des
hommes faits. Il apporte l'autorité de saint Augus-
tin, puis celle de Julianus Pomerius (v« siècle). Lui-
même n'est pas d'autresentiment. Prognosticon,III,
xx, />.£., XCVI, 5o5-6. — On retrouve cette idée,au
xie-xn« siècle,chez HONORIUS D'AUTUN, qui d'ailleurs
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ne l'appuie nullement. Elucidarium, III, xvi, P.L.,
CLXXII, 1169 A : Magis credendumest omnes in Ma
aetaie et in Ma mensura resurgere et ibi apparere,
qua contigit eos hinc migrare.

C. DOCUMENTS DU MAGISTÈRE ECCLÉSIASTIQUE.— La
résurrection des morts figurait, dès avant le qua-
trième siècle, dans les symboles baptismaux. Au
quatrième siècle, elle figure au symbole de Nicée-
Constantinople.Des symbolespostérieursl'affirment,
avec des précisions significatives.

L'Athanasianum (ve/vr* siècle), D. B., 4o ; adcuius
adventumomnes homines resurgere habent cum corpo-
ribus suis.

Symbole de saint LÉON IX, à Pierre d'Antioche
(io53),Z). B., 347 : Credo etiam veram resurrectionem
eiusdem carnis, quam nunc gesto, et vitam aeter-
nam.

INNOCENT III, Professionde foi des Vaudois (1208),
D. B., 427 : Corde credimus ei ore confitemur huius
carnis, quam gestamus, et non alterius, resurrectio-
nem. — Demême, IVe Concile de Latran (121S),D.B.,
429.

GRÉGOIREX, Profession de foi de Michel Paléolo-
gue, IIeConcilede Lyon (1274), D. B., 464 : Credimus
etiam. veram resurrectionem huius carnis quam hune
gestamus, et vitam aeternam.

BENOIT XII, Constt. Benedistus Deus (29 janv.
i336), D. B., 531 : Definimus insuper quod, secundum
Dei ordinationemcommunem, animae decedentium
in actualipeccato mortali mox post mortem suam ad
inferna descendunt, ubi poenis infernalibus crucian-
tur, et quod nihilominus in die iudiciiomneshomines
ante tribunal Chritti cum suis corporibus compare-
bunt, reddituri de factis propriis rationem, ut refe-
rai unus quisquepropria corporis, prout gessit sive
bonum sive malum (II Cor., v, 10).

On n'oubliera pas les honneursrendus par l'Eglise
à la dépouille mortelle des Saints (voir article RELI-
QUES);ni les lois traditionnellesdelà sépulturechré-
tienne(voir article INCINÉRATION;à supplémenter par
le récent C1C, can. 12O3, 1 : Fidelium defunctorum
corpora sepelienda sunt, reprobata eorundem crema-
tione;ct.ibid., 2; i2o4; 1240, 1 n. 5; 233g).

D. ELABORATION SCOLASTIQUB. — Le dogme de la
résurrection corporelle, qui montre le corpset l'âme
associés outre-tombe dans la récompense et le châti-
ment, comme ils le furentici-bas dans le mérite ou le
démérite, donne satisfaction intime à notre instinct
d'équité; il appuie les sanctions divines, en ouvrant
à notrenature sensible des perspectives qui l'émeu-
vent efficacement. Mais il demeure profondément
mystérieux,et les réponses données par les Pères aux
objections de l'incrédulité n'expliquent pas le com-
ment de la résurrection.

Le corps qui ressuscite est le même qui fut mis au
tombeau, le même peut-être qui fut consumé par les
flammes et dont les cendres furent jetées à tous les
vents du ciel. Quant aux particules de matière qui
ont traversé l'organisme humain sans y être fixées
définitivement,elles ne sontpas désignées pour la ré-
surrection.

La résurrection glorieuse doit réparer toutes les
ruineset parfaire l'homme tout entier. Donc elle sup-
pléera toutes les mutilations, tous les déchets ; elle
effacera tous les ravages de l'âge et de la maladie,
elle conduira les enfants à la stature de l'homme par-
fait. Là-dessus, les Pères font appel à la toute-puis-
sance divine. On a entendu ci-dessus saint JÉRÔMB
et saint AUGUSTIN; PIERRE LOMBARD (IV d., 44) et
saint THOMAS acceptent leur sentiment. Mais cet
appel, qui escomptenon seulement un remaniement
profond de tout l'homme, mais, en bien des cas, des

apports ou des soustractions de matière, confond
l'imaginationet, à première vue, fait brèche au prin-
cipe même de l'identité du corps avant et après la
résurrection.

Ne nous arrêtons pas au problème que pose le re-
nouvellement intégral de l'être humain par la circu-
lation incessantede la vie. Opposer à cette difficulté
une simple lin de non-recevoir,ne semble ni légitime
ni utile. Cela ne semble pas légitime,car les physio-
logistes ne connaissent aucuneraison positive d'écar-
ter une telle hypothèse, suggérée par toutes les
vraisemblances : la permanence d'un résidu qui ga-
rantirait, de la conception à la mort, l'identité de
l'être humain, est indémontrée. Cela ne semble pas
utile, puisque, d'après l'opinion commune, seuls les
élémentscomposantl'organisme à l'instantde la mort
sontintéressésdans la résurrection,à l'exclusion des
éléments rejetés au cours de l'existence antérieure.
Saint THOMAS admet simplement l'hypothèsedu re-
nouvellement intégral, comme plus probable, et ne
craint pas d'y faire face, la foi nous enseignant seu-
lement que l'homme renaît de ses cendres. In IV d.,
44 q. 1 a. 2 sol 5 (= IUa, Suppl., q. 80 a. 5) :

Illud quod est materialiter in homine, non habet or-
dinem ad resurrectionem, nisi secundum quod perti-
net ad veritatem humanae naturae, quia secundum
hoc habet ordinem ad animam rationalem. Illud au-
tem totum quod est in homine materialiter, pertinet
quidem ad veritatem humanae naturae quantum ad
id quod habet de specie, sed non totum considerata
materiae totalitaie,quia tola materia quae fuit in ho-
mine a principio vitae usque ad finem, excederet
quantitatem debitam speciei, ut III'- opinio dicit,quae
probabilior inter ceteras mihi videtur; et ideo totum
quod est in homine resurget, considerata totalitatc
speciei, quia attenditarsecundum quantitatem, figu-
ram, situm et ordinempartium; non autem resurget
totum, considerata totalitaie materiae.

La distinctionentre la quantité essentielle, due à
l'espèce,et la quantité accidentelle de matière, en tel
individu, permet de faire face à d'autres objections
qui parfois ont paru troublantes. Dès le u* siècle
(ATHBNAGORU),des Pères se sont posé le cas de l'an-
thropophage,soit immédiat, soit médiat : tel homme
a mangé son semblable; tel autre a mangé la chair
d'un animalqui avait dévoré un autre homme. Sera-
t-on amené à concevoir que la même particule ma-
térielledevra participeren enfer au tourment du feu,
dans le ciel au bonheur sensible, à des titres diffé-
rents? Non, si l'on évite une conception étroite et
grossièrede l'intégritématérielle requise pour consti-
tuer l'être humain. Plus large, enmême tempsque très
traditionnelle,estla conceptiondéveloppéepar saint
THOMAS, IV C. Génies, 80-89, et reprise de nos jours
par d'excellents théologiens, tels que les RR. PP.
MUNCUNILL, SI., Tractatus de Deo Creatoie et de
Novissimis, p. 63i-65o, Barcinone, 1922; B. BERAZA,
S. I., Tractatus de Deo élevante, de Peccato origi-
nali, de Novissimis, p. 645-653, Bilbao, 1924.

D'après cette conception, le corps humain vivant
résulte de l'union immédiate de l'âme spirituelle à la
matière prime, et tient de cette âme tout son être ac-
tuel. D'ailleurs, le corps vivant ne possède qu'une
fixité relative : il se renouvelle pen à peu par ap-
port d'éléments nouveaux, par élimination d'élé-
ments anciens, et le renouvellementpourraitêtre in-
tégral sans préjudice pour l'identité de la personne.
Sans préjudice de cette même identité, une partie
de matièrepourrait être abandonnée par le corps ou
une partie lui être adjointe lors de la résurrection,
par la toute-puissance du Créateur. La tradition des
Pères comporte une certaine souplesse que les pen-
seurs du moyen âge ont conservée.
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Un essai particulier de solution. — Néanmoins,en
présence de difficultés qui s'adressentsurtoutà l'ima-
gination, des théologiens scolastiques ont cru devoir
élever la question dans une sphère où l'imagination
n'a plus rien à voir, et demander une réponse à la
raison pure. Ils prétendent bien d'ailleurs s'attacher
étroitement aux données de la tradition et en don-
ner une interprétation rigoureuse. Ils raisonnent
ainsi.

Ce que la tradition chrétiennenous enseigne, c'est
l'identité pure et simple du corps ressuscité, sans
référencespécialeaux éléments matériels qui le cons-
tituaient à l'instant de la mort, sans distinctionen-
tre le corps de l'enfant et celuide l'adulteou du vieil-
lard

.
Et de fait, le corps qui participa au mérite ou

au démérite de l'âme, c'est le corps tout court, sans
acceptionde sa composition particulière à tel point
de son existence terrestre. Dans cette donnée de la
tradition, il y a une invitation à étreindre le seul
principe d'identitéqu'onpuisse, en bonne métaphy-
sique, saisir dans l'être humain : ce principe d'iden-
tité est l'âmespirituelle,forme substantielledu corps,
donnant à la matière corporelle non seulement la
vie, mais l'être même. Qu'on se rappelle les expres-
sions du Concile de Vienne (i3i 1/2), D. B., 48i (4og).
Dès lors, il n'y a point à raffiner sur l'identité des
particules matérielles, toute l'identitédont ellessont
capables leur venant de l'âme spirituellequi les in-
forme : cette âme spirituelle demeurant identique à
elle-même, l'identité du corps qu'elle informe de-
meure assurée en tout état de cause.

Tel est le système élaboré par DURAND, In IV d.,
44 ; déformé par Mgr LAFORET, Dogmes catholiques,
t. IV, 1. XXVII, 11, 2, p. 448, Paris-Tournai, 1860;
repris, de nos jours, par S. E. le Cardinal BILLOT,
Quaestiones de Novissimis*, thés, xm, Romae, 1903,
et par quelques-uns de ses disciples. Nous nomme-
rons M. le ChanoineJ.VAN DBR MBRRSCH, Collationes
Brugenses, t. XV, 1910.

Durand s'exprime ainsi, In IV d., 44 q. ' n. 4 :
Corpus Pétri non potest esse nisi compositum ex ma-
teria et anima Pétri, quae dat ipsi taie esse ; et per
tandem rationem non potest esse corpus Pauli nisi
compositum ex materia et anima Pauli danle taie
esse ; ergo anima Pétri non potest esse in corpore
Pauli, nec e converso, nisi anima Pétri fiât anima
Pauli, vel simul in eadem materia sit anima Pétri
cum anima Pauli; sed utrumque istorum implicat
contradictionem...

Par là on coupe court, effectivement, à la difficulté
tirée du cas de l'anthropophage,età beaucoupd'au-/ très difficultés. Est-il égalementsûr qu'on fasse jus-
tice à la tradition? Que d'autres en décident. On ne
saurait dissimuler que la tradition demeure attachée
à une eertaine identité des éléments matériels, dont
nous ne voyons pas clairement que l'on rende
compte par le seul appel à l'âme, forme substan-
tielle du corps; identité qui persiste après que ces
éléments matériels sont déchus, par la mort, du
degré d'être qu'ils occupaient dans la personne hu-
maine, et qui doit être le fondement de la résur-
rection corporelle. Cette identité est reconnue par
un docteur aussi fermement attaché à l'unité de
forme substantielle que saint Thomas. Il s'exprime
ainsi, IV C. G., 81 :

... Ex coniunctione eiusdem animae numéro ad
eandem maieriam numéro, homo unus numéro repa-
rabitur. Corporeiias autem dupliciter accipi potest.
Uno modo secundum quod est forma substantialiscor-
poris, prout in génère substantiae collocatur; et sic
corporeitascuiuscumque corporis nihilest aliudquam
forma substantialis eius, secundum quam in génère
et specie collocatur; ex quadebeturreicorporali quod

habeat très dimensiones. Non enim sunt diversat
formae tubtantiales in uno et eodem, per quorum
unam collocaturin génère supremo,puta substantiae,
et per aliam in génère proximo, puta in génère cor-
poralis vel animalis, et per aliam in specie, puta ho-
minis aut equi... OpOrtet igitur quod corporeitas,
prout est forma substantialisin homine, non sit aliud
quam anima rationalis... Alio modo accipitur corpo-
reitas prout est forma accidentalis, secundum quam
dicitur corpus esse in génère quantilatis;et sic corpo-
reitas nihil aliud est quam très dimensiones quae
corporis rationem constituunt. Etsi igitur haee cor-
poreitas in nihilum cedit corpore humano corrupto,
tamen impedire non potest quin idem numéro resur-
gat, eo quod corporeitas modo primo dicta non in ni-
hilum cedit, sed eadem manet...

Donc saint Thomas n'ignore pas que l'âme spiri-
tuelle est le principe de l'identitéde l'homme vivant;
mais il ne laisse pas de reconnaître à la matière
corporelle une certaine identité essentielle,en vertu
de laquelle elle est eadem materia numéro. Or telle,
et non pas autre, est l'identité qu'il requiert dans
le corps humain ressuscité. Dira-t-on qu'elle est
sauve du seul chef de l'identité de la forme substan-
tielle? Telle n'est pas la pensée du saint docteur,
In IV d., 44 q. 1 a. 1 sol. 1 (= III», Suppl., q.79 a.i).
Après avoir écarté toute sorte de métempsycose, il
ajoute, ad 3ra :Illud quod intellegitur in materia ante formam,
remanet in materiapost corruplionem : quia, remoto
posteriori, remanere adhuc potest pnus. Oportet
autem. ., in materia generabilium et corruptioilium
ante formam substantialem intelltgere dimensiones
non terminatas, secundum quas aitendatur divisio
materiae, ut diversas formas in diversis partibus reci-
pere possii : unde et post separationem formae sub-
stantialis a materia,adhuc dimensiones Mae manent
eaedem ; et sic materia sub Mis dimensionibus exis-
tens, quamcumque formam accipiat, habet maiorem
identitatem ad illud quod ex ea generalum fuerat,
quam aliqua pars alla materiae sub quacumque
forma existens; et sic eadem materia ad corpus
humanum reparandum reducetur quae prius eius
materia fuit.

Cela signifie clairement que la matière du corps
humain demeure marquée par cette appartenance
et que la résurrection doit lui rendre cette matière,
identiquement. Telle était la pensée de saint Tho-
mas, commentateur des Sentences.

Donc, quel que soit le mérite du système dis-
cuté, nous ne croyons pas qu'il soit fondé à re-
vendiquer le patronage de saint Thomas. Pour
cette raison entre autres, nous n'engagerons pas le
lecteur à s'y rallier.

Quant au Docteur angélique, assurément il ne
prétend pas éliminer le mystère inhérent au dogme
de la résurrection corporelle; mais nous croyons
qu'il le situe exactement. On a vu ci-dessus com-
ment il permet de faire face aux difficultés les plus
pressantes.

A. D'ALKS.

RÉVÉLATION DIVINE. — Les éléments de
cette question capitale se trouvent répartis dans de
nombreux articles du Dictionnaire, où l'on pourra
les ressaisir ; voir spécialement quant à la Révéla-
tion de l'A. T., l'article PROPHÉTISMB ISRAÉLITE ;
quant à la Révélation du N. T., les articles JÉSUS-
CHRIST, EVANGILBS,PAUL (S.) ET PAULINISMB; quant à
la conservation de la donnée révélée par le magis-
tère doctrinal, EGLISE, DOGME, TRADITION; quant
aux caractères de la Révélation divine, INSPIRATION
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DE LA BIBLE, INBRRANCB BIBLIQUE ; quant aux mys-
tères révélés, TRINITÉ ; quant aux devoir^engendrés
par la Révélation divine, Foi; quant à la dénatura-
tion du concept authentique de Révélation divine,
MODERNISME THÉOLOGIQUB.

Nous nous bornerons ici à un rappel sommaire de
quelques points fondamentaux, d'après les premiè-
res éditions de ce dictionnaire.

Dans l'acception spéciale où nous le prenons ici,
ce terme de révélation signifie l'acte surnaturel par
lequel Dieu communique aux hommes, soit immé-
diatement par lui-même, soit par un intermédiaire
divinement autorisé, ses enseignements et ses
volontés. Toute révélation de Dieu à l'humanité
suppose donc que celle-ci est constituée dans son
être naturel, et douée de la capacité pareillement
naturelle de connaître, par sa raison et au moyen
des créatures, l'existence de Dieu et un certain
nombre de ses perfections et de ses préceptes. —La théologie catholique distingue deux catégories
d* révélations divines : i* celles qui s'adressent
et s'imposent à la croyance du genre humain tout
entier ; ce sont les révélations publiques, ou tout
simplement la Révélation; 2' celles qui ne s'adres-
sent qu'à une seule âme ou bien à un certain nom-
bre, mais sans être l'objet nécessaire de la foi uni-
verselle ; ce sont les révélationsparticulières.Nous
traiterons,en deux paragraphes,de ces deuxespèces
de révélations.

§ Ier. Révélation publique. — I. Nous avons,
sur ce premier point, l'enseignement authentique du
Concile du Vatican (sess. m, ch. a), et c'est lui uni-
quement qu'il nous convient d'entendre et de dé-
fendreici. — 1 ° « Il a plu à la sagesse et à la bonté de
Dieu de se révéler lui-même à nous, et de nous dé-
couvrir les éternels décrets de sa volonté, par une
voie surnaturelle,selon ces paroles de l'Apôtre:
Dieu, ayant parlé à nos pères par le* prophètes et
de plusieurs manières, nous a parlé en ces derniers
temps, de nos jours mêmes, par son Fils. » (Heb., 1,
1-2). La révélation divine se partage donc logique-
ment en deux périodes : la période judaïque ou de
l'Ancien Testament; la période évangélique ou du
Nouveau. — 2° « Grâce à cette révélation divine, tous
les hommes, même dans l'état présent de leur race,
peuvent promptement, avec une entière certitude et
sans aucune erreur, connaître celles des choses
divines qui ne sont pas de soi inaccessibles à la
raison humaine », mais que celle-ci abandonnée à
ses propres forces ne connaît que péniblement,
avec des incertitudes et des erreurs de tous genres,
s Toutefois ce n'est pas pour cela que la révélation
est absolument nécessaire ; » à ce titre, elle ne l'est
que moralement. — 3° Elle l'est absolument « parce
que Dieu, dans son infinie bonté, a ordonné l'homme
à une fin surnaturelle,c'est-à-dire, à la participa-
tion de biens divins qui surpassent tout à fait l'in-
telligence humaine : car, l'oeil de l'homme n'a point
vu, son oreille n'a pas entendu, son coeur n'a pu
s'élever à comprendre ce que Dieu a préparéà ceux
qui savent l'aimer. » (I Cor., 11, 9). — 4* Cette révé-
lation surnaturelle d'objets en partie naturels et en
partie surnaturels est contenue dans les saints
Livres, et dans les traditions recueillies de l'ensei-
gnement oral de Jésus-Christ ou de l'inspiration du
Saint-Esprit et transmises jusqu'à nous par les
Apôtres et leurs successeurs. — 5° En conséquence,
< si quelqu'un dit qu'il est impossible ou inconve-
nant que l'homme soit instruit par la révélation
divine, sur Dieu et sur le culte à lui rendre, qu'il
soit anathème 1 » — « Si quelqu'un dit que l'homme

ne peut être divinement élevé à une connaissance
et à une perfection qui surpassent sa connaissance
et sa perfection,naturelles; mais que, de lui-même,
il peut et doit arriver enfin,par un perpétuel pro-
grès, à la possession de tout vrai et de tout bien,
qu'il soit anathème I » — D. B., 1785-8 (1634-7); et
1806-9 (1653-5).

II. — A cette doctrine dont les preuves sommaires
sont rapportéesen plusieurs articlesde ce Diction-
naire (voir ci-dessus), on oppose ce qui suit : —
1° Toute révélation surnaturelle est impossible, non
seulement parce qu'il n'y a pas de mystères, mais
parce que Dieu ne peut communiquer avec l'homme
autrement que par la création et la raison. —
20 L'homme ne peut comprendre les vérités divines ;
et s'il les comprend, elles ne sont plus surnaturelles
mais humaines. — 3* A quoi bon la révélation?
Est-ce donc pour augmenter le fardeau déjà lourd
de nos obligations naturelles envers Dieu, et pour
rétrécir la sphère étroite déjà de notre liberté? —
4° Pour distinguer les révélations divines d'avecnos
hallucinations et nos rêves, il nous faudrait un cri-
térium qui nous manque. — 5° Aussi bien y a-t-il
plusieurs révélations divergentes et même contra-
dictoires : celles des Egyptiens, des Assyriens, des
Hébreux, des Indiens, des Chrétiens, sans compter
les interprétationsentièrement disparates que mille
sectes et mille docteurs donnent de chacune d'elles.
Cette confusion est pour le philosophe une raison
déterminante de rejeter le tout en bloc. — 6° Pour
ne parler que de la révélation judaïque et chré-
tienne, son existence est au moins problématique,
pour ne pas dire fausse ; et si elle a eu lieu, où peut-
on assurer qu'elle ait été conservéede façon à mé-
riter aujourd'huiencorenotre créance?

III. — Notre réponse à ces difficultés aura l'avan-
tage de compléter notre exposé antérieur de la
doctrine même de la révélation.

i° Il y a des mystères, et n'y en eùt-il pas, il res-
terait à Dieu la possibilité de nous communiquer sa
science, son intelligence des créatures qu'il a faites
et que nous connaissons si peu, non sans grandes
peines et sans fréquentes erreurs. Que faut-il à Dieu
pour cela ? Se mettre en rapport avec notre esprit,
soit immédiatement et sans idées intermédiaires,
soit médiatement par des idées qu'il nous donnera
toutes faites ou qu'il nous suggérera au moyen des
phénomènessensibles d'où nous les tirerons, comme
nous le faisons constamment dans l'ordre naturel.
Dieu n'esWl pas le souverain intelligible et la vérité
infinie? Ne peut-il pas, ayant créé la substance
même de notre intellect, l'enrichir de connaissances
infuses?Ne peut-il pas, ayant créé les êtres physi-
ques, donner à certains d'entre eux telle destina-
tion particulière ou leur faire produiretel effet sym-
bolique d'où résultera pour nous un enseignement
divin ? L'on criera au surnaturel et au MIRACLE
(voyez ce mot), qu'importe?Le miracle et le surna-
turel existent,et par conséquent une révélation,
distincte du langage que Dieu tient à notre raison
par le moyen de la création, est parfaitementpossi-
ble.

20 Non, l'homme ne peut comprendre, c'est-à-dire,
connaître d'une manière adéquate, les vérités di-
vines; mais il peut les connaître en partie, d'une
manière inadéquate, bien que vraie et certaine. Et
ce n'est pas seulement des vérités surnaturelles,
mais de toutes sans exception, qu'il faut avouer que
nous ne savons le tout de rien. Si donc l'objection
prouvait quelque chose, elle prouveraittrop. — Les
vérités divines, une fois révélées à l'homme et con-
nues par lui, sont en ce sens des vérités humaines ;
mais elles restent surnaturelles et divines quant à
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leur objet et quantà leur inaccessibilitépour l'esprit
humain dépourvu de la foi.

3° Si la révélation augmente nos devoirs envers
Dieu, elle augmente aussi et dans une proportion
immense ses bienfaits envers nous. Si elle limite
notre liberté intellectuelle, c'est notre libertéd'igno-
rer et d'errer. Si elle captive notre raison, elle l'élève
jusqu'à la région sublime du savoir divin lui-même.
Y a-t-il là sujet de plainte?

4° A coup sur, nous avons besoin d'un critérium
pour discerner la révélation d'avec ce qui n'est pas
elle. L'.Eglise veutpositivement, comme Dieu même,
que nous nous en servions avant de croire : rationa-
bile obsequium vestrum. Or, ce critérium est facile à
employer.On pourraitl'appeler le bon sens, la droite
raison. C'est le bon sens, c'est la droite raison qui
nous dit: le fait de l'apparition de Dieu à Moïse sur
le mont Sinaï est certain ; certain aussi le fait de
l'existence et de la divinité de Jésus-Christ,rédemp-
teur et docteur du monde ; certain encore le fait de
l'existence et de la divinité de l'Eglise, etc. Et c'est
le bon sens, la droite raison qui nous dit : fausse
est la mission de Mahomet; fausse sa doctrineridi-
cule, immorale,contraire aux notions évidentesque
notre intelligencepossède naturellementsur Dieu et
ses lois, etc.

5° La raison, la philosophie, voyant la multipli-
cité et la contradiction des documentsque les diffé-
rentes religions donnent pour révélés, ne doit pas
conclure d'emblée que tous sont faux, mais exa-
miner leurs titres et leur contenu. S'ils répugnent
évidemment aux évidentes données de l'histoire et
du bon sens, ils sont à rejeter aussitôt; et c'est le
cas de toutes les révélations,saufla révélation judéo-
chrétienne. S'ils ne répugnent point à ces données,
et s'ils ont en leur faveur des preuves extrinsèques
suffisantes pour établir la certitude, ils doivent être
admis comme vrais ; et c'est le cas de la révélation
biblique, évangélique, chrétienne en un mot. Reste
à discerner, entre les diverses interprétationsde ces
documents, la seule vraie, la seule conforme à la
pensée divine : et ici, la raison, la philosophie, si
l'on veut, n'ont point de peine à reconnaître les
notes de la véritable Eglise, et à se décider pour le
catholicisme (voyez les articles EGLISE, PAPAUTÉ).
Parmi les preuves extrinsèques nécessaires en tout
ceci, figurent au premier rang les MIRACLES et les
PROPHÉTIES(voir ces mots) ; leur possibilité, leur exis-
tence, la possibilité de leur constatation et de leur
distinction d'avec les hallucinations ou les super-
cheries qui les copient plus ou moins fidèlement,
sont hors de doute pour un esprit droit et sérieux.

6° L'existence de la révélation chrétienne, en la-
quelle est comprise la révélation ancienne faite de-
puis Adam jusqu'au Messie, a pour elle des preuves
historiques, naturelles et surnaturelles, entièrement
recevables. Les attaques dirigées en ces derniers
temps contre ces preuves se montrent tout aussi im-
puissantes que celles 'des précédents ennemis du
christianisme. Si elles les ébranlaient, elles ruine-
raient du coup toute certitude historique, toute con-
fïanceauxdocuments etaux titres les plusincontestés :
ce serait le naufrage de tout ce qu'il y a, dans la
science humaine,de fondé sur le témoignage et l'ex-
périence d'autrui, c'est-à-dire, de la partie la plus
considérable, sinon la plus obvie, et socialement la
plus nécessaire, de toutes nos connaissances. Le
christianisme est donc, comme fait historique, abso-
lument inattaquable:et, entre les sectes qui malheu-
reusement le divisent, l'Eglise catholique est histo-
riquement, juridiquement, l'unique héritière des
divins enseignementset des divines promesses.

§ II. Révélations privées. —I. —L'Eglise catho-
lique les tient i° pour possibl's, puisqu'elle ne les
écarte point a priori quand il y a lieu d'en sou-
mettre à son jugement; 2° pour réelles en certains
cas,puisqu'elle en a autorisé, approuvé même plu-
sieurs, soit par des sentences permissives ou lauda-
tives, soit par la canonisation de saints personnages
auxquels elles avaient été faites, soit par l'appro-
bation ou l'établissement de fêtes liturgiques basées
sur elles ; 3° pour relativement rares, puisqu'elle
les examine toujours, sinon avec une méfianceposi-
tive, du moins avec une extrême circonspection; 4°
pour nécessairement subordonnées à la révélation
publique,et même pour justiciables de la théologie,
qui est toujours appelée à les juger à la lumière de
la foi catholique ; 5° pour étrangères au dépôt de la
révélation générale et universellement obligatoire,
puisqu'elle ne considère jamais comme hérétiques
ceux qui refusent deles admettre, encore qu'ils puis-
sent quelquefois être, en cela, imprudents et témé-
raires.

II. — Il est inutile, ce semble, d'approfondir
davantage ce sujet, d'en examiner les détails et de
discuter les raisons sur lesquelles s'appuie la doc-
trine qui vient d'être résumée. Passons donc aux
objections qu'elle soulève le plus communément. —
1° Les révélations particulièressont impossibles. —
2° Elles sont inutiles.—3° Elles sont indiscernables.
— 4° Elles ne peuvent, sans sophisme, être jugées
d'après la révélation générale. — 5° Celle-ci leur
serait plutôt subordonnée, comme l'ont pensé les

; protestants. — 6° Si elles sont vraies, pourqmoi
| n'obligent-ellespas l'Eglise entière ?

III. — Il est faux i° que les révélations particu-
lières soient impossibles. Dieu, en faisant la révéla-
tion générale qui oblige tous les hommes, n'a perdu
ni le pouvoir ni la liberté d'y ajouter, quand il lui
plairait, certaines manifestations d'uneportéemoins

,
étendue et parfois tout individuelle. Quant à l'im-
possibilité tiréede laprétendue absurdité du miracle,
elle a été résolue précédemment.

2° Elles sont inutiles en ce sens que la révélation
publique ou universelle n'en est pas accrue, soit.
Mais elles peuvent être fort utiles aux âmes à qui
Dieu les fait, à celles à qui elles sont communiquées
et qui parfois sont extrêmementnombreuses,au déve-
loppement de la foi et de la piété dans l'Eglise, à une
plus claire intelligencedes vérités et des documents
de la révélation générale,au bon gouvernementdes
âmes et même de l'Eglise entière. Les révélations re-
latives à la dévotion envers le Sacré-Coeur de Jésus
sont un exemple notoire de cette multiple utilité.

3° Assurément, toute révélation particulière doit
être examinée d'après des principes rigoureux et
solides, qui permettent de la rejeter si elle apparaît
fausse, de l'accueillir si sa réalité est prouvée, de
la laisser douteuse si elle n'est ni certainement
fausse ni certainement vraie. Ces principes sont de
deux ordres, critiques et théologiques : critiques, Ils
établissent l'objectivité ou la subjectivité du fait ;
théologiques,ils montrent la convenance ou l'oppo-
sition des pensées révélées avec la vérité naturelle,
évidente,et avec la vérité surnaturelle contenue dans
l'infaillible révélation générale. Les ouvrages des
théologiens et des canonistes fournissent de nom-
breuses applications de ces principes généraux.

4° Pourquoi serait-ce un sophisme de juger les
révélations particulières d'après la révélation publi-
que, dès que celle-ci est préalablement prouvée, in-
failliblement proposée, authentiquement expliquée
par l'Eglise ? Or, c'est ce qui a lieu ; et les théolo-
giens catholiques se gardent bien de prendre pour
critérium l'objet même qu'il s'agit d'apprécier.
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5° Beaucoupd'auteurs protestants, en remettante
chaque individu le soin de juger de la divinité et du
sens des Ecritures, se sont vus entraînés à admettre
la réalité d'une révélationparticulière faite à chacun
dans ce but. Mais leur point de départ est purement
imaginaire; leur système est contraire à la doc-
trine formelle du Christ et de la tradition aposto-
tolique sur l'interprétation des Ecritures ; l'expé-
rience prouve enfinqu'à moins de supposer d'innom-
brables contradictions dans l'esprit révélateur,
les jugements portés par les individussur l'inspira-
tion et la signification des textesbibliques sontaussi
contrairesà la vérité qu'ils sont inconciliables entre
eux. La révélation générale ne dépend donc pas des
révélations particulières.

u° Quand elles sont vraiment divines, ces révéla-
tions particulièresobligent ceux que Dieu a voulu
obliger d'y croire et ceux-là seulement. Ce sont les
personnesà qui elles ont étéfaites, et celles pour qui
leur vérité historique et théologique est certaine. Le
nombre de ces personnespourra être plus ou moins
grand, selon les desseins et les opérations de la
divine Providence ; mais il n'embrassera jamais
l'humanité entière, pour celte raison précisément
que Dieu n'a pas confié aux organes et aux inter-
prètes de la révélation universelle ces révélations
particulières ; il l'eût fait à coup sûr, s'il eût voulu
qu'elles aussi fussent universellement promulguées
et imposées à la foi de tous.

(Voir les indications bibliographiques fournies
aux mots APPARITIONS, EXTASE, PRIÈRE).

J. DIDIOT.

RÉVOLiTJTION. —Noustoucherons très briève-
ment trois points :

I. Aperçu historique de la Révolution française.
H. L'esprit de la Révolution.
III. Origine' de la Déclaration des Droits de

l'homme.

I. APERÇU HISTORIQUE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE.

L'histoire de la Révolution française, quant à sa
première période,se confond avec l'histoire du mou-
vement qui aboutit à la mort du roi Louis XVI. Qu'il
suffise de renvoyer à l'article consacré ci-dessus à
la personne de ce roi par M. MAX. DB LA ROCIIK-
TBHIB. Le rôle des sociétés secrètes dans les origines
et le progrès de la Révolution a été mis en lumière
par M. G. GAUTHBROT, à l'article FRANC-MAÇONNG-
RIB, col. 104-109. Nous prenons l'histoire du mou-
vement révolutionnaire à la date du 21 janvier 1793.

La Conrentioa nationale(sept. 1792-oct. 1795).
— On peut diviser en trois périodes l'histoire de la
Convention: l'une va de ses débuts à la proscrip-
tion des Girondins, la deuxièmecomprend le régime
de la Terreur, et la dernière : la réaction thermido-
rienne suivie du i3 Vendémiaire.

a) Procès de Louis XVI, antagonisme de la Mon-
tagne et de la Gironde.

La Gironde forme la droite de la Convention, les
Montagnards occupent la gauche et effraient les
membres de la Plaine, lesquels, hésitants, pusilla-
nimes, lâches souvent, mériteront bien l'appellation
de « Crapauds du Marais ». L'antagonisme devint
bientôt féroce entre la Gironde et la Montagne;
l'Assemblée et les journaux accusèrent l'acuité de
la lutte. La province soutenait la Gironde, où
Mme Rolandjouait un rôle important; la Commune,
la populace, les Clubs appuyaient la Montagne. Le
procès de Louis XVI fut certainement engagé pour
détruire la Gironde.

Le régicide du 21 janvier fut considéré comme un
défi jeté à tous les souverains d'Europe et décida
l'Angleterre, l'Espagne, la Hollande, la Russie à sejoindre à la coalition déjà formée par l'Autriche, la
Prusse et le Piémont. D'autre part, commençait le
soulèvement de la Vendée qui allait s'étendre bien-
tôt en Bretagne,dans le Maine et l'ouest de la Nor-
mandie. La Convention décréta la levée en masse
de 3oo.ooo gardes.nationaux et l'émission de deux
milliards d'assignats. La Commune de Paris inter-
vint pour exiger qu'on en finît avec les ennemis du
dedans avant de s'occuper de ceux du dehors. Un
« tribunal criminel extraordinaire » et un « Comité
de Salut public « furent institués dans ce but. C'est
en vainque Vergniaud déploya toute son éloquence
contre la Commune. Robespierre et Marat dispo-
saient des sections et de la populace, « poignée de
brigands, rebut de l'espèce humaine », suivant le
mot du grand orateur.

La dictature du Comité de Salut public marquait
l'avènement de la Terreur.

b) Le régime de la Terreur.
Toutes les personnalités susceptibles de gêner le

Comité furent mises hors la loi. La levée en masse
fut étendue à tous les citoyens âgés de dix-huit à
soixante ans. Les créances sur l'Etat furent trans-
formées en rentes inscrites sur le grand-livre de la
dette publique; la loi du « maximum », contrai-
gnant les commerçants à fournir à un prix déter-
miné les denrées de première nécessité, détruisit la
liberté des transactions. L'échafaud érigé place de
la Révolution fonctionna quotidiennement. La reine
Marie-Antoinettefut une des premières victimes.
Aux Girondins succédèrent des Montagnards et le
duc d'Orléans, Philippe-Egalité, dont le nom figu-
rait cependant sur la liste des Régicides.

Une Constitution, dite « de l'An II », d'ailleurs
inapplicable, dont Hérault de Séchelles était l'auteur,
plaçait l'autorité gouvernementale dans les assem-
blées primaires, auxquelles devaient assister même
les indigents... et chaque commune devait posséder
son comité révolutionnaire.

La folie sanguinaire gagnait tous les coins de la
France. Collot d'Herbois à Lyon, Barras à Toulon,
Tallien à Bordeaux, Carrier à Nantes rivalisaient de
cruauté. Chateaubriand devait plus tard qualifier
ainsi ce régime : «. La Terreur ne fut pas une inven-
tion de quelques géants; ce fut simplement une
maladie morale, une peste. » Aux supplices, aux
massacres, aux exécutions s'ajoutait un délire d'im-
piété, dérivant plus ou moins directement des prin-
cipes d'athéisme et de haine religieuse des philoso-
phes, des voltairiens,des adeptes des sectes.

Ordre fut donné de détruire les objets du culte
catholique, vestigesdu fanatisme 1 Le oaveaude Saint-
Denis, où reposaient les tombes de nos Rois, fut
odieusement profané;la châsse de sainte Geneviève
fut brûlée en place de Grève. L'évêque constitu-
tionnel Gobel fut acclamé à la Convention quand il
déclara ne plus professer d'autre culte que celui de
la liberté. L'église métropolitaine de Notre-Dame
devint le Tempje de la Raison, et, dans une céré-
monie où triomphaient le grotesque et le ridicule,
les autorités municipales vinrent en grande pompe
se prosterner devant une déesse qu'incarnait une
actrice de l'Opéra! Les noms des saints étaient
rayés du calendrier, le décadi remplaçait le diman-
che; les noms des mois étaient changés. Le Prussien
AnacharsisClootz se prétendait « l'ennemi person-
nel de Jésus Christ ». Des décrets avaient autorisé
le divorce, assimilé les enfants naturels aux enfants
légitimes et sapé ainsi les fondements de la famille
chrétienne.
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La névrose révolutionnaire était à son apogée.
Cependant aux armées, des généraux, des adminis-
trateurs se révélaient. Jourdan, Hoche, Pichegru,
Moreau, remportaient des succès et repoussaient les
Allemands de l'autre côté du Rhin et les Autrichiens
en Belgique. Au milieu des turpitudes de l'inté-
rieur pénétraient quelques rayons de gloire mili-
taire, mais les Anglais, maîtres de la mer, nous
enlevaient les Antilles,Pondichéry, la Corse.

Au sein de la Convention, les Montagnards,
débarrassés des Girondins,se divisaient et se dévo-
raient entre eux. Aux luttes des journaux le Père
Duchêne et le Vieux Cordelier, correspondirent des
batailles de tribune qui envoyèrent successivement
à l'échafaud Hébert, Danton et ses partisans.

Robespierre semblait tout-puissant. Le meurtre
de Marat, tué par Charlotte Corday, l'avait délivré
.d'un rival en popularité. Hautain, sûr de lui, il
déclarait qu'on allait parvenir au « règne de la
vertu » et, tout en faisant condamnerMadame Elisa-
beth, Malesherbes, André Chénier, il incitait la Con-
vention à reconnaître en ces termes l'existence de
Dieu: « Le peuple français reconnaît l'existence de
l'Etre suprême et l'immortalité de l'âme. »

Mais Robespierre s'était aliéné pas mal de Con-
ventionnels, même parmi les Terroristes. Une
réaction, timide toutefois, contre ce régime de la
Terreur, commençait à se manifester dans l'opinion.
Les assassinats juridiques de la Convention finis-
saient par écoeurer la population. En quinze mois,
à Paris seulement, la guillotine avait fait plus de
2.600 victimes et, comme les patientes investiga-
tions de TAINB l'ont établi, « c'est l'élite du peuple,
qui, dans le peuple, fournit la principale jonchée. »
(Origines de la France contemporaine, tome III,
liv. IV, ch. 1).

Les tribunauxétaient devenus des « boucheries »
et, au début de 1794, il n'y avait pas moins do
6.000 personnes des deux sexes emprisonnéeset en
instance de guillotine.

Quand, le 8 thermidor, Robespierre prononce à la
Convention son apologie et menace ses ennemis, il
est l'objet de violentes attaques. Décrété d'accusa-
tion le lendemain, il s'appuie sur la Commune,
laquelle proclame l'insurrection. Mais des défail-
lances se produisent dans ses troupes. Barras, à la
tête de quelques sections, s'empare de l'Hôtel de
Ville. Robespierre, Couthon, Saint-Just, gravissent
à leur tour les marches de l'échafaud, où ils ont
envoyé tant d'innocentes victimes... et la foule
applauditleur exécution.

c) La Réaction thermidorienne. Le 13 Vendémiaire.
Les Conventionnels furent très surpris des ova-

tions qu'ils recueillirent le 10 thermidor, à leur
sortie des Tuileries. Ils n'avaient voulu faire qu'une
révolution de palais sans changerautrement l'orien-
tation de l'Assemblée, et ils apprirent que, dans
l'opinion populaire, la chute de Robespierre signi-
fiait la fin de la Terreur. Les prisons s'ouvrirent
presque spontanément et les milliers de suspectsqui
les emplissaient firent place à quelques douzaines
de terroristes, pour lesquels fonctionna encore la
guillotine.

La Convention, subissant l'action de l'opinion,
supprima la Commune de Paris, abolit la plupart
des lois révolutionnaires, rétablit la libertédes cul-
tes. Les Jacobins furent livrés à la risée publique et
molestéspar des jeunes gens, qui, sous le nom de
Muscadins, armés de fortes triques, devinrent les
maîtres de la rue. Le fameux club des Jacobins fut
fermé et les restes de Marat, exhumésdu Panthéon,
furent jetés dans un égout.

Sur nos frontières, la guerre se poursuivait avec

des alternativesde succès et de revers. L'idée que le
régime de la Terreur avait déterminé nos victoires
et que la Conventionen assumait tout le mérite, est
contraire à la réalité et n'est plus soutenue que par
des sectaires endurcis. La vérité est que la réorgani-
sation des armées, la formation des cadres, l'amal-
game des volontaires avec les vieux soldats des
anciens régiments s'effectuèrent non pas grâce au
gouvernement mais malgré lui, et ce n'est pas la
guillotine, mais l'esprit militaire reçu par atavisme
qui nous donna de bons généraux. Au début de
1795, Pichegru s'emparait de la Hollande, Jourdan
conquérait la rive gauche du Rhin. Les deux traités
de Bâle terminaient la guerre avec la Prusse et l'Es-
pagne, rendant à la France ses frontièresnaturelles.
A l'intérieur, la Vendée était momentanémentpaci-
fiée ; mais les ferments de discorde n'avaient pas
disparu.

La multiplication des assignats, la guerre avec
l'Angleterre, en amenantun renchérissement consi-
dérable des denrées, avaient entraîné une misère
générale qui, dans les faubourgs, équivalait à une
famine. Les Jacobinsen profitèrent pour susciter les
insurrections du 1a germinal et du ier prairial, que
les sections thermidoriennes parvinrentà réprimer.
De leur côté les royalistes ne restaient pas inac-
tifs ; ils comptaient sur le débarquement de Quibe-
ron, sur l'appui de Pichegru et sur un mouvement
populaire à Paris. L'échecde Puisaye, la destitution
de Pichegru, la journée du i3 vendémiaire, où, sous
les ordres de Barras, un jeune officier d'artillerie,
Bonaparte, mitrailla les sections royalistes, arrêtè-
rent un mouvement qui provoquait de grandesespé-
rances dans toutes les provinces.

Avant de se séparer, la Convention avait voté la
« Constitutionde l'an III », confiant à deux conseils,
celui des Cinq-Cents et celui des Anciens, le pouvoir
législatif et attribuant à cinq directeurs, élus par
les conseils et renouvelablesannuellement par cin-
quième, le pouvoir exécutif.

La Convention s'imaginait finir en beauté, en éla-
borant cette Constitution et en tâchant de faire
oublier,grâce à ses armées, les turpitudes et les infa-
mies sanguinaires delà Terreur. Elle livrait en réa-
lité la France à l'anarchie, à la corruption, à la ruine
financière intégrale.

Le Directoire (27 octobre 1795-9 novembre 1799).

— Les premiers Directeurs étaient tous régicides.
C'étaient Larevellière-Lépeaux, Letourneur, Reubel,
Barras et Sieyès ; ce dernier, ne voulant pas « essu-
yer les plâtres 1, n'accepta pas et fut remplacé par
Carnot. II était ainsi acquis que le nouveau régime
ne répudiait rien de l'oeuvre révolutionnaire. Son
autorité n'était pas grande : royalistes et jacobins
extrémistes n'abdiquaient rien de leurs espérances.

La situation financière était désespérée. On crut
habile de remplacer les assignats, dont personne ne
voulait plus, par des « bons territoriaux » gagés sur
une valeur fixe des biens nationaux ; on décrétaun
impôt forcé de 600 millions sur les personnesriches,
impôt qui produisit à peine la moitié de la somme
demandée, et finalement le Directoire, en consoli-
dant sur le Grand Livre le tiers des créances de
l'Etat, fit une banqueroute qu'on peut évaluer à plus
de trente milliards de francs. Cette débâcle financière
donna prétexte à un agiotage scandaleux et à des
actes de corruption auxquels les membres du gouver-
nement ne restèrent pas étrangers. L'incrédulité, le
matérialisme, la débauche eurent libre cours. Les
lois de proscription contre les catholiques furent
remises en vigueur. A l'instar de Robespierre,
Larevellière-Lépeauxvoulut créerun culte et devint
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le Grand Pontife de la « Thcophilanthropie », l'or-
ganisateur de fêtes patriotiques où évoluaient pro-
cessionnellement des officiants vêtus de robes blan-
ches et ceinturés d'écharpes tricolores. Ce culte fut
éphémère, comme il était prévu, mais un autre jaco-
bin fanatique, GracchusBabeuf, après avoir exposé
ses idées dans le Tribun du Peuple, fonda une secte
revendiquant l'égalité absolue, le communisme. Il
réunit un nombre considérable d'adhérents, et
jugeant impossible de faire admettre ses théories
par les gouvernants, il voulut les imposer par la
force, — devançant ainsi les promoteurs de la dicta-
ture du prolétariat. Sa conspiration fut découverte;
il porta sa tête sur l'échafaud, et 388 de ses complices
furent fusillés.

Dans les provinces de l'Ouest,Hoche était parvenu
à réprimer les soulèvements de la Bretagne et de la
Vendée, non sans que sa victoire de Quiberon et la
promesseinexécutéede laisser la vie aux prisonniers
jetât une ombre fâcheuse sur son honneur de soldat.
Mais Charette et StofHet n'étaient plus. Seuls les
Chouans du Bas-Maine, de Normandie et du Morbi-
han continuaient à résister aux armées républi-
caines.

Bonaparte se couvrait de gloire en Italie. Après
avoir conquis tout le nord de la Péninsule, conclu
avec le Pape l'armistice de Bologne, remporté sur
les Autrichiens les victoires d'ArcoIe et de Rivoli, il
marchaitsur Vienne, quand il fut arrêté par les pré-
liminaires de Léoben, précédant le traité de Campo
Formio(i7 octobre 1797), qui donnait à la Francela
Belgique, la rive gauche du Rhin et lui subordon-
nait les républiques helvétique, ligurienne, cisalpine.

L'Angleterre allait pour un temps rester notre
seule ennemie.

Toutefois, à l'intérieur, les luttes parlementaires
continuaient. Une majorité hostile au Directoiresor-
tit des élections de l'an V. Letourneur, personnage
assez insignifiant, ami de Carnot, fut remplacé par
un diplomate réputé monarchiste:Barthélémy. Une
politique nouvelle est déclanchée; les Conseils rap-
portent la loi du 3 brumaire qui déniait aux parents
des émigrés le droit d'occuper des fonctions publi-
ques. Alors le Directoire se résout à un coup de
force, suggéré par Barras et exécuté par Augereau.
Sous la menace des baïonnettes,les Conseils décident
la déportation de 53 de leurs membres (18 fructidor),
l'envoi à Cayenne de deux des directeurs, Barthé-
lémy et Carnot, que remplacent Merlin de Douai et
François de Neufchâteau, l'arrestation de Pichegru,
la destitution de Moreau. La loi du 3 brumaire est
rétablie, la liberté de la presse supprimée...
L'année suivante (l'an VI), les électeurs, pensant
que le vent souffle à nouveau en faveur des Jacobins,
envoient aux Conseils une majoritérévolutionnaire.
Allait-on revivre les journées de la Terreur et assis-
ter à de nouvelles hécatombes? Le Directoireeffrayé
accomplit, sans grande violence d'ailleurs, un coup
d'Etat, le 22 floréal, en annulant dans nombre de
départements l'élection des députés élus et en pro-
clamant à leur place les candidats qui n'avaient
recueilli que la minorité des suffrages. Au reste,
depuis le 9 thermidor la politique ne semblait guère
passionner le peuple de Paris. L'on songeait à
s'amuser, à danser, à jouer. Il semblait aux Pari-
siens qu'on n'avait d'autres soucis, d'autres sujets
d'admiration que les modes audacieuses, les bals de
Bagatelle et de Tivoli, les coiffuresnouvelleslancées
par les « Merveilleuses », les robes transparentes et
les jambes nues. La description des toilettes de
MmeTallien tenait plus de place dans les gnzettes
que les événements politiques et militaires. Il était
visible cependant que les victoires de Bonaparte

avaient rendu le jeune général populaire, et que,
parfois, les regards se tournaient vers lui.

Les Directeurs ne lui étaient pas sympathiques;
il avait méconnuleurs instructions en ne se dirigeant
pas vers Rome lorsque ses victoires d'Italie lui en
avaient ouvert les voies. Us lui confièrent le com-
mandement d'une armée réunie dans les ports de la
Manche et destinée à un débarquement sur les côtes
anglaises, mais Bonaparte n'avait pas grande con-
fiance dans le succès d'un pareille opération. II sug-
géra au Directoirel'idéed'une expédition en Egypte.
N'était-ce pas le meilleur moyen de frapper l'Angle-
terre que de prendre Malte, de s'installer en Orient,
de Ker partie avec le sultan du Mysore? Le projet fut
agréé; il avait l'avantage d'envoyer au loin Bona-
parte et, pour ne pas ébruiter les choses, les troupes
et les navires concentrés à Toulon, furent baptisés :
Aile gauche de l'Armée d'Angleterre. On sait les
résultats de l'expédition. Les victoires sur terre
furent frappées de stérilité par la destruction de la
flotte de l'amiral Brueys à Aboukir, mais une au-
réole de gloire, nimbéedes mystères de l'Orient,ajou-
tait au prestige de Bonaparte, tandis que la France
s'inquiétait de la formation contre elle d'une nou-
velle coalition (Angleterre, Autriche, Russie), que
Jourdan était battu à Hellensberg et que Souvarov
conquérait la Cisalpine.

Sans hésiter, Bonaparte abandonna son armée,
s'embarqua sur une frégate, et, échappant presque
miraculeusement aux croisières anglaises, arriva à
Saint-Raphaël. L'enthousiasmequi l'accueillit lui fit
pressentir le rôle de premier plan attendu de lui.
Etait-ce un appel au soldatdont l'écho lui parvenait?
En tout cas, au milieu des turpitudes du Directoire,
de la veulerie générale, des dangers qui menaçaient
le pays, à l'intérieur comme au delà des frontières,
en raison d'une réaction catholique provoquée par
les débordements du matérialisme et des souvenirs
réveillés des traditions monarchiques, il semblait
qu'un dictateur était attendu... Sieyès, l'abbé défro-
qué, avait le sentiment qu'un coup de force répon-
drait aux aspirations générales ; il en préparait le
plan et naturellement l'orientait à son profil. Un
concours militaire lui parut nécessaire et il s'adressa
à Moreau, lequel, indécis, lui conseilla de s'aboucher
avec Bonaparte. Les épisodes du 18 brumaire sont
suffisamment connus pour qu'il soit inutile de les
rappeler.Toutefois certains détailsont été discernés
et releve's dans un livre récent(Ze Dix-huitBrumaire,
par J. BAINVILLB. Hachette, 1925), qui mettent en
valeur l'utile appui donné à Bonapartepar José-
phine. En véritable actrice, celle-ciparvint à endor-
mir les soupçons de Gohier, qui présidait alors le
Directoireet lui faisait une courassidue. Un prétendu
attentat des terroristes contre la représentation
nationale prépara les esprits au coup d'Etat plus
politique que militaire qui, grâce à la complicité des
Anciens et au sang-froidde Lucien Bonaparte, subs-
titua au Directoire usé, pourri, méprisé, un pouvoir
nouveauparaissant assurer l'ordre, sauvegarder la
vraie liberté. Trois consuls, un tribunat, un corps
législatif, un sénat conservateur formaient les
grands rouages d'une Constitution que ratifièrent
plus de trois millions de suffrages. Les trois consuls
installés le 21 brumaire étaient Bonaparte, Sieyès
et Roger-Ducos. Bien qu'ayant rédigé la Constitu-
tion, Sieyès fut vite éliminé par Bonaparteproclamé
premier consul, qui allait encore s'illustrer dans la
nouvelle campagne d'Italie et triompher des Autri-
chiens à Marengo.

Il est admis que l'histoire de la Révolution fran-
çaise s'arrête au 19 brumaire; le Consulat et l'Em-
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pire forment une autre période de nos annales.
Mais ce serait une grave erreur de croire qu'à cette
date la Révolution est close. Elle va continuer à
tracer son fatal sillon en Europe et dans le monde,
à étendre le champ de ses ravages, et cela d'autant
plus aisément que les principes dont elle procède
Beront inscrits dans les lois et dans les traités
internationaux.

En substituant à l'ordre politique et social voulu
par Dieu, conformeà la Tradition, un ordre nouveau
fondé sur la philosophie athée et le Contrat social,
la Révolution déclanchalt, suivant l'expression de
Joseph de Maistre, « une convulsion générale du
monde. » Et, après i36ans écoulés, cette convulsion
est loin d'êlre calmée. On put croire à certains
moments qu'une réaction énergique viendraità bout
de cette terrible maladie. Quand le Concordat fut
négocié, l'on crut à une sincère pacification reli-
gieuse, mais les articles organiques, rédigés sans
aucun accord avec le Saint-Siège, n'avaient d'autre
objet que d'enlever à l'Eglise une part de sa liberté
et de son autorité légitime. Les armées de la Répu-
blique et de l'Empire avaient répandu dans toute
l'Europe les théories révolutionnaires. L'émancipa-
tion des Juifs, dont l'action sur les sociétés secrètes
et la Franc-maçonnerie était patente, amplifia cette
propagande. Quant à Napoléon, Thiers l'a juste-
ment qualifié en écrivant qu'il allait, « sous les
formes monarchiques, continuer la Révolution dans
le monde. »

La Restauration, la Sainte-Alliance marquèrent
des temps d'arrêt de courte durée dans cette course
à l'abîme. La Révolution de 1848 lui donna un nou-
vel essor.

On peut dire que les persécutions religieuses, la
loi du divorce, le principe des nationalités (créateur
de l'unité italienneet de l'unité allemande), l'axiome
bismarckien : « la force prime le droit »,la laïcité, les
théories socialistes et communistes, le droit des
peuples à vivre à leur guise leur vie, la dictature du
prolétariat avec ses horribles hécatombes..., tout
cela procède à divers titres et avec des modalités
distinctes de la Révolution française.

Il n'est pas possible de donner ici une bibliogra-
phie, même sommaire, de l'histoire delà Révolution.
Mentionnons toutefois les publications spéciales qui
ont assumé cette tâche : M. TOURNBUX : i° Les Sour-
ces bibliographiques de l'histoire de la Révolution
française (Paris,années 1898 et suiv.); ia Bibliogra-
phie de l'histoire de Paris pendant la Révolution,
(Paris, 1890 et suiv.) — A. TUETEY, Répertoire des
sources manuscrites de l'histoire de Paris, pendant
la Révolution (Paris, 1890 et suiv.). — H. HCFFBR,
Quellenzur Geschickte der franz. Révolution. (Leip-
zig. 1901 et suiv.). — A. LUMBBOSO, Bibliographia
ragionata dell'Epoca Napoleonica (Rome, i8g5 et
suiv ). Et signalons encore, parmi les plus récentes
publications: Bernard FAY. L'esprit révolutionnaire
en France et aux Etats-Unis à la fin du xvme siècle.
— The CambridgeModem Ilistory, planned by lord
ACTON. Vol. VIII. The French Révolution (Cam-
bridge^). — D" CABANES et NASS, La Névrose révolu-
tionnaire. (Paris 1906). — NestaH. WRBSTER, The
French Révolution (London, 1920). — J. BAINVILLB,
Le Dix-huit brumaire (Paris, 1925).

Roger LAMDKLIN.

II. L'ESPRIT DE LA RÉVOLUTION. — A. Le mot
Révolution. — B. Ambitions révolutionnaires.— C.
Objections en faveur de la Révolutioncontre l'Eglise.

A. Le mot : révolution. —Ce mot signifie : 1° le
changement des affaires publiques, de la politique

humaine : en ce sens général, la révolutionpeut être
bonne ou mauvaise, légitime ou illégitime; et nous
n'avons pas à nous en occuper; 20 l'ensemble des
faits survenus en France de 1789 à 1801 ; c'est ce
qu'on appelle la Révolutionfrançaise, et ce n'est pas
d'elle seulement, quoique ce soit d'elle principale-
ment, que nous devons traiter ici ; 3° le vaste sys-
tème, théorique et pratique, de vie individuelle,
familiale,socialeet internationale,qu'ungrandnom-
bre d'écrivains et d'hommesd'action s'efforcent, de-
puis environ un siècle, de substituer au système
antérieur qui s'inspirait, dans une large mesure, des
principes chrétiens: c'est là, croyons-nous, la véri-
table définitionde la Révolution,telle que l'Eglise et
la théologie doivent la considérer; et c'est dans ce
sens que nous allons nous-même l'examiner.

B. Ambitions révolutionnaires.—La Révolution
essaie : i° de ramenerl'homme individuel au pur ra-
tionalisme. C'était le rêve de Rousseau. L'Église ne
saurait transiger sur ce point, sans se nier elle-mê-
me et sans détruire le christianisme. Tous les Papes
depuis cent ans, et le concile du Vatican de 1870,
ont donc condamné hautement cette formede la Ré-
volution, et il est aussi superflu de citer leurs témoi-
gnages que de les justifier. 2U La Révolution es-
saie de déchristianiser la famille, en lui ôtant son
caractère religieux, son lien sacramentel, son indis-
solubilité,voire même son unité et jusqu'àson exis-
tence, puisque beaucoup de révolutionnairesla rem-
placent en théorie, et parfois en fait, par le concu-
binage, le phalanstère et l'amour libre. L'Eglise ne
saurait non plus transiger sur ce point, et PIB IX,
LÉON XIII surtout, ont affirmé plus fortement que
leurs prédécesseurs les lois et les droits sacrés de la
famille. (Voir les art. DIVOIICK, MARIAGE) 3° La Ré-
volution essaie de mettre l'Eglise et son influence,
Jésus-Christ et sa religion, Dieu et enfin tout prin-
cipe spirituel, en dehors du fonctionnement social:
c'est ce qu'elle avait tenté en France à partirde 17$$,
ce qu'elle tenta de nouveau à Paris en 1870, ce qu'elle
voudrait recommencer partout où le matérialisme
et le nihilisme peuvent s'introduire. La destruction
de tous les liens qui rattachent l'État à l'Église, la
négation du pouvoir civil, la ruine du pouvoir tem-
porel des Papes, l'exagération de toutes les libertés
politiques poussée jusqu'à la licence complète, sont
les principales manifestations de cette action révo-
lutionnaire,contre laquelle il est évident que l'Eglise
ne peut que réagir de toutes ses forces. (Voyez les
art. ÉGLISE,LIBERTÉ,PAPAUTÉ,POUVOIRPOLITIQUE.POU-
VOIR TEMPOREL, etc.) 4° La Révolution essaie de rem-
placer dans les rapports internationaux le droitpar
la force et la conscience par l'intérêt, jusqu'à la des-
truction, s'il est possible, de toute distinction et de
toute barrière entre les peuples qui ne feraient plus
qu'une immense société sans Dieu et sans âme. Com-
ment supposer que l'Église puisse jamais s'associer
à de pareils crimes sociaux et à de pareils songes ?

Il y a divers degrés assurémentdans laRévolution,
et tous les révolutionnairesne vont pas jusqu'aux
extrémités que nous avons signalées. Mais, l'on peut
et l'on doit le constater, la logique rattache toutes
ces conséquencesaux principes du naturalisme et du
rationalisme. Le diable est logicien, disait Dante.
Aussi le concile du Vatican (dans le Prologue de sa
première Constitution dogmatique), a-t-il eu raison
de rattacher la Révolutioncontemporaine,dont les
excès nous font frémir, à la révolte religieuse et sou-
vent déjà politique et sociale dixvie siècle. Quel en
sera le terme? Nous l'ignorons ; mais l'Église nous
affirme (Ibid. et S. S. LÉON XIII, passim) que, si la
société humaine doitéchapper aux catastrophesdon
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la Révolution la menace, ce sera uniquement par un
sincère retour aux enseignementset aux lois du ca-
tholicisme.

C. Objectionsen faveurde la Révolution con-
tre l'Église. — Parmi les objections faites en faveur
de la Révolutioncontrel'Église, nous omettonscelles
qui se réfèrent à des points de doctrine, de morale
ou d'histoire, discutés en d'autres articles de cet ou-
vrage, auxquels le lecteur voudra bien recourir. Les
suivantes ont un caractère spécial qui doit nous ar-
rêter quelques instants. — i» La Révolution est un
produit fatal de l'évolution du genre humain. — 2°
Elle est née du progrès, elleengendreleprogrès, elle
est le progrès lui-même.— 3U Elle est le droit essen-
tiel de l'homme, qui peut changer de régime politi-
que lorsqu'il y trouve son plaisir ou du moins son
utilité. — 4" Elle est le légitime avènementau pou-
voir et au bien-être, des classes jusque-là incapables
ou empêchéesd'en jouir. — 5° Qu'est-ce que le chris-
tianisme lui-même, à son origine, sinon une des for-
mes de la Révolution? — 6» Si la Révolution est
actuellementen oppositition avec lui, c'est qu'il a eu
le tort de se transformer en institution politique. —
7" La Révolutionn'est antipathiqueau clergé et aux
catholiques qu'autant qu'ils sont hostiles ou réfrac-
taires aux lois. —8° La Révolution est donc un fait
très acceptable pour l'Église, si l'une et l'autre con-
sentent à être raisonnables. — g0 D'autant plus que
la Révolution a débarrassé l'Jiglise du gallicanisme
et du joséphisme, c'est-à-dire de la tyrannie de l'É-
tat. — io° Aussi, dans un rare momentde justice et
de reconnaissance,l'Église a-t-elle sanctionné la Ré-
volution, en France d'abord, par le Concordat de
1801, et ailleurs ensuite par des actes analogues.

Laissant de côté certains détails et certains faits
d'ordre historiqueou diplomatique,plutôt que théo

¬logique et philosophique,nous répondons:
i° L'évolutiun fatale du genrehumain produisant

fatalement la Révolution, est un rêve, et en même
temps une erreur grave contre les dogmes certains
du gouvernementdumondepar la divine Providence,
et de la liberté de l'homme dans ses actes publics
comme dans ses actes privés. Ce qu'il y a de fatal
dans la vie des peuples, ce sont les conséquences de
leurs vices et de leurs passions. Aussi doivent-ils
réagir contre de sifunestes entraînements. La Révo-
lution est entrée dans le monde,parce que le monde
a librement consenti aux suggestions de l'orgueil,
de l'égoïsme et de la volupté.

2° Certains progrès mal équilibrés et mal réglés
ont pu accompagner et même faciliter les débuts de
la Révolution, comme ils peuvent encore accompa-
gner et faciliter son développement; mais elle n'est
pas la fille du véritable progrès, elle n'en est pas le
signe, elle n'en est pas la cause, elle n'est pas le pro-
grès lui-même: l'analyse que nous avons faite tout
à l'heure de ses éléments le prouve sans réplique.

3° Il est faux que l'homme puisse légitimement
changer de régime politique pour son plaisir ou son
intérêt: il y a des principes de prudence, de justice,
de charité, d'obéissance,qui ne sechangent pasainsi
à la légère, et dont l'Église catholique est l'incor-
ruptible gardienne. (Voyez POUVOIR POLITIQUE [ORI-
GINE DU].) DU reste la prospérité des peuples ne va
pas sans une certaine stabilité des institutions poli-
tiques et sociales.

4° Il est souhaitable, il est même nécessaire,que
le bien-être soit abondamment départi à toutes les
classes de la société, encoreque la suppressioncom-
plète de la pauvreté et l'égalité absolue dans la ré-
partition des richesses soient des utopies aussi dan-
gereuses qu'irréalisables. Mais il n'est pas néces-

saire, il n'est même pas possible, que le pouvoirsoit
effectivement et pareillement exercé par tous les
citoyens. Il est impossible surtout qu'une société
existe sans autorité et sans subordination. La Ré-
volution, pour être légitime, et socialement possi-
ble, devrait donc d'abord abandonner quelques-
uns de ses principes fondamentaux ; mais peut-être
ne serait-elle plus la Révolution.

5° Non, le christianisme ne fut à aucun degré,
même dans ses origines, un mouvement révolu-
tionnaire. Il ne détruisait aucune des bases reli-
gieuses et sociales sur lesquelles Dieu a constitué
le genre humain. Il les rappelait, les affermissait,
les élargissait, les consacrait, oui sans doute, mais
rien de plus. Notre-Seigneur Jésus-Christ et ses apô-
tres ont rendu à César ce qui était à César, parce
que Dieu le leur avait donné ; et jamais l'Eglise n'est
sortie de ce programme. Le système de politique
chrétienne, auquel la Révolution essaie de se subs-
tituer, était, quant à son essence, appliqué dans
l'Ancien Testament et dans la tradition des plus
anciens patriarches. La Révolution est donc oppo-
sée aux premiers actes du Créateur,comme aux der-
niers du Rédempteur.

6° Le christianisme a souverainement déplu à la
Révolution,non seulementen raison de ses attaches
extérieures avec les institutions politiques d'autre-
fois, avec l'ancien régime, mais aussi et principa-
lement en raison de l'opposition absolue qu'il lui
est impossiblede ne pas faire à l'idée génératrice de
la Révolution, telle que nous l'avons exposée en
tête de cet article. — En France, sur la fin du der-
nier siècle, et même à certaines dates de celui-ci, -
l'Eglise a été persécutée comme Église, comme ins-
titution spirituelle et surnaturelle, commeoeuvre de
Jésus-Christ; et il en a été de même chez d'autres
nations. La Révolution est donc, qu'elle l'avoue ou
non, anticatholique et antireligieuse.

7° Le clergé et les fidèles ne sont hostiles ou ré-
fractaires aux lois civiles que si elles sont mauvai-
ses, anticatholiques, c'est-à-dire quand elles ne sont
pas de vraies lois. Si la Révolutionn'en faisait point
de telles, elle n'aurait pas à se plaindre d'eux. Mais
commentpeut-elle leur reprocher de la méfiance et
de l'opposition, quand c'est elle-même qui prend
l'initiativedu conflit?

8° L'Église l'a prouvé en maintes circonstances :
elle est condescendante,conciliante, compatissante ;
elle oublie facilement les blessures qu'on lui a fai-
tes et les désastres qu'on lui a causés. N'a-t-elle pas
effacé, par exemple, d'une main toute généreuse; le
compte effrayant des spoliations dont elle a été vic-
time depuis un siècle, en France, en Amérique, en
Espagne? Mais la générosité et la bonté ont des
bornes, qu'il serait déraisonnable de franchir : elle
ne les franchira jamais. Si la Révolution voulait, à
son tour, montrer autant de raison, de charité et de
bonté, l'accord serait bien près de se faire. Quand
nous en serons là, les faux principes et les faux
dogmes révolutionnaires n'auront plus guère d'in-
fluence sur le genre humain.

9° En effet, la Révolution a brisé un certain nom-
bre d'entraves sous lesquelles gémissait l'Eglise ;
elle a fait disparaître du même coup certaines con-
ditions et situations fâcheuses, notamment pour
l'honneur et la moralité du clergé séculier ou régu-
lier. Nous voudrions sincèrement en remercier la
Révolution ; mais nous sommes malheureusement
forcés de constater qu'elle nous a fait ce bien sans
bonne intention à notre endroit, et qu'elle a autant
que possible conservé ou forgé à nouveau ces en-
traves d'ancien régime, ces lois et ces tendances
gallicanes, joséphistes, qu'elle devrait répudier corn-
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plètement au lieu de chercher à en tirer elle-même
parti et profit.

io* Ni le Concordat de I8OI ni les autresqui ont
suivi ne sont une sanction accordée par l'Église à
la Révolution considérée dans ses principes et dans
ses procédés, mais seulement une régularisation de
certains faits nouveaux qui en résultent. Les prin-
cipes et les procédés révolutionnaires à l'endroitde
l'Église sont intrinsèquement mauvais, et consé-
quemment ne sauraientêtre approuvés pari Église

:
elle les subit, elle les tolère quand elle ne peut les
empêcher, voilà tout. Mais les faits nouveaux, les
situations nouvelles, créés par la Révolution, ne
sont pas tous intrinsèquement mauvais ; souvent
ils sont d'eux-mêmesindifférents, et par conséquent
l'Eglise peut les régulariser et en tirer parti pour la
sanctificationdes peuples. C'est ainsi qu'elle a pu
consentir à faire de nouvelles circonscriptions mé-
tropolitaineset diocésaines, à donner une organisa-
tion nouvelle auxparoisses, à assurer un mode nou-
veau de subsistance pour le clergé, à conférerau
gouvernementun droit de nomination pour les évê-
chés, etc. Mais elle n'a point entendu, elle n'a pu
vouloir, par ces concessions, déclarer légitimes les
actes d'injustice et d'impiété par lesquels les an-
ciens rapports de la Religionet de l'Etat avaient été
violemmentbrisés. Cette distinction estd'une grande
importance.

BIBLIOGRAPHIE.— Voir surtout:MgrFREPPEL,La Ré-
volutionfrançaise,à propos du centenaire de 1789;
et les récentes histoires de l'Eglise pendant et de-
puis la Révolution ; PIERRE DE LA GORCB,Histoire
religieuse de la Révolution française. 5in-8°, 1909-
1923.

J. DIDIOT.

III. ORIGINE DE LA DÉCLARATION DES DROITS DB
L'HOMME. — Il semble que les rédacteurs de la Décla-
ration de 178g n'étaient pas, en principe, mal inten-
tionnés. Ils n'avaientpas la volonté de nier sciem-
ment les droits de Dieu sur l'homme et la société, ni
de séparer l'idée de droit de l'idée de devoir.

L'un des rapporteursdu Comité chargé de l'élabo-
ration de la Constitution de 1791, Mgr de Cicé,
archevêque de Bordeaux, a précisé ainsi l'intention
des rédacteurs de la Déclaration : < Nous avons jugé,
a-t-il dit à l'Assembléeconstituante, que la Consti-
tution devait être précédée d'une Déclaration des
Droits de l'homme et du citoyen, non que cette Dé-
claration pût avoir pour objet d'emprunter à des
vérités premières une force qu'elles tiennent de la
morale et de la raison, qu'elles tiennentde la nature
qui les a déposées dans tous les coeurs auprès du
germe de la vie ; mais c'est à ces mêmes titres que
nous avons voulu qu'à chaque instant la nation pût
y rapporter chaque article de la Constitution dont
elle s'est reposée sur nous. Nous avons prévu que
si, dans la suite des âges, une puissance quelconque
tentait d'imposer des lois qui ne seraient pas une
émanation de ces mêmes principes, ce type originel
et toujours subsistant dénoncerait à l'instant à tous
les citoyens le crime et l'erreur. » (Moniteur, 2Jjuil-
let 1789).

C'est pour ce motif que la Déclaration des Droits
de l'homme rend hommage à Dieu, avec sans doute,
la phraséologie ampoulée du temps : « En présence
et sous les auspices de l'Etre suprême, porte le
préambule, l'Assemblée nationale reconnaît et dé-
clare les droitssuivants de l'hommeet du citoyen. »

On peut encore reconnaître que la Déclaration des
Droits a essayé de protéger les droits individuels
contre l'oppression de l'État. M. Hauriou a fort bien

fait ressortir cette tendance : « Si ces déclarations,
écrit-il dans son Précis de droit constitutionnel, ont
eu le tort d'enfermertout l'ordre individualistedans
les libertés individuelles, en revanche elles ont eu
le mérite : 10 d'affirmer la foi en le caractère naturel
des droits individuels, foi qui rejaillit sur toutl'or-
dre individualiste; 20 de fonder juridiquement la
limitation de la puissance de l'Etat par l'ordre indi-
vidualiste. Ce serait une grande erreur de ne voir
dans l'affirmation des Déclarations sur le caractère
« naturel et sacré » des droits individuels, qu'un
écho littéraire des doctrines d'une certaine école
constituée après la Renaissance, l'école du droit de
la nature et des gens. Il y a, dans le grand mouve-
ment dont sont sorties les Déclarations des Droits,
bien autre chose qu'une opinion doctrinale, il y a un
mouvementde foi profonde en l'idéal qui avait tou-
jours animé la civilisation classique. » (MAURICE
HAURIOU, doyen de la Faculté de droit de Toulouse.
Précis de droit constitutionnel, p. 56, Paris, 1923).

Malheureusement, au lieu de se laisser guider,
pour définir cet idéal, par le catholicisme, qui repré-
sentait à la fois la certitude non seulement de la
Vérité révélée,mais encore de la loi naturelle,et qui
correspondait traditionnellement au génie français,
la Déclaration des Droits s'en est allée chercher ses
inspirations aux sources dangereuses de la philoso-
phie du xvm° siècle et principalement des philoso-
phes anglais. « Conservons les principes pour nous,
disait de Landine à la séance de la Constituante du
3 août 1789, et hâtons-nous de donner aux autres
les conséquencesqui sont les lois elles-mêmes.Locke,
Cumberland, Hume, Rousseau et plusieurs autres
ont développé les mêmes principes; leurs ouvrages
les ont fait germer partout...La plupart d'entre vous
n'ignorent pas les idées vastes que ces philosophes
ont répandues sur la législationdes empires, et nous
ne les perdrons pas de vue dans la seule application
que nous avons à en faire. »

On a recherché quels sont les écrivains qui ont
plus spécialement influé sur la rédaction de la Dé-
claration des Droits de l'homme et du citoyen. M. Es-
main, qui a particulièrement étudié cette question,
arrive aux conclusions suivantes : « Les écrivains
dont l'influence est prépondérante et reconnaissable
dans la Déclarationde 1789 sont au nombre de deux.
C'est en première ligne Locke. C'est à lui d'abord
qu'on doit la conception claire des droits de l'homme,
distincts des droits du citoyen, et de lui procèdent
directement les articles 1, 2 (Montesquieu et Blak-
stone y ont fourni la sûreté), 3, i3, i4 et 17 delà
Déclaration de 1789. u M. Esmain rattache à Montes-
quieu, dans l'Esprit des lois, les articles 7, 8, 9, et il
conclut que le « surplus est pris dans la doctrine
générale et courante du XVIII' siècle. » (ESMAIN, pro-
fesseurà la Faculté de droit de Paris. Eléments Je
droit constitutionnel, p. 556, note 60, tome Ior
7« édition, Paris, 1921).

Or, ni Locke, ni Montesquieu, ni Rousseau ne
sont, hélas ! des guides sûrs pourétablir une Décla-
ration destinée à servir de base à un Etat, précisé-
ment parce qu'ils ont les idées les plus fausses sur
l'origine même de la société. Ce sont de mauvais,
bergers qu'on choisit pour conduire un peuple !

Locke, dans son Essai sur le gouvernement civil,
professe que la société civile n'a et ne peut avoir
pour principe créateur que le consentement de ses-
membres. A ses yeux, comme à ceux de Rousseau,
qui s'est du reste inspiré de l'ouvrage de Locke, les
descendants des premiers associés ne font partie de
la société civile que par leur propre consentement.
Montesquieu se rapproche de Rousseauquand il dit
dans l'Esprit des lois que « comme les hommes ont.
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renoncé à leur indépendancenaturelle pour vivre
sous des lois politiques, ils ont renoncé à la com-
munauté naturelle des biens pour vivre sous des
lois civiles ». (Esprit des lois, 1. XXVI, c. xv)

Quant à Rousseau, on connaît la triple et formi-
dable erreur de son système social :

L'homme est né bon et heureux, c'est la société
qui l'a corrompu et rendu malheureux : « Je vois
l'homme, dit Rousseau, se rassasiantsous un chêne,
se désaltérant au premier ruisseau, trouvant son lit
au pied même de l'arbre qui luia fournison repas (?)...
Il n'a nul besoin de ses semblables et n'en recon-
naît peut-être aucun individuellement... (ROUSSEAU,
Discours sur l'origine de l'inégalité parmi les hom-
mes) Tout ce qui n'est point dans la nature a ses
inconvénients, et la société civile plus que le
reste. » (Contrat social, 1. II. c. xv).

L'homme, devenu mauvais par l'invention de la
métallurgie et de l'agriculture, décide, pour parer
à ses maux,de s'associer par un contrat,sans cepen-
dant renonceren rien à sa liberté. « Trouver une
forme d'associationqui défende et protège de toute
la force commune la personne et les biens de chaque
associé et par laquelle chacun s'unissant à tous
n'obéissepourtant qu'à lui-même et reste aussi libre
qu'auparavant » (Contrat social, 1. l°r, c. vi), tel est,
suivant Rousseau, le problème. Et il donne cette
invraisemblable solution : « Chacun, se donnant à
tous, ne se donne à personne, et comme il n'y a
pas un associé sur lequel on n'acquière le même
droit qu'on lui cède sur soi, on gagne l'équivalent
de tout ce qu'on perd et plus de force pour conserver
ce qu'on a ! *(Conlrat social, 1. !•', c. vi). Comprenne
qui pourra !

Enfin,ce Contratsocial (le Contrat social zélé con-
damné, dès le 16 juin 1766,par un décret de Clément
XllI),serenouvelleincessammententre les nouveaux
venus sur la terre et les associés survivants (Contrat
social, 1. IV, c- n), si bien que la société ne repose
que sur un contrat librement consenti par chaque
génération, que dis-je ? par chaque individu 1

C'est cette influence du Contrat social, pénétrant
la Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen,
qui en constitue le danger.

« En présentant la société, écrit M. de Vareilles-
Sommières, comme un état moins bon et moins heu-
reux que l'état de nature imaginaire qui l'aurait
précédée, et en disant aux hommes que cette société
est leur oeuvre, on peut les précipiter dans la ten-
tative insensée de dénoncer tous les liens sociaux
et de revenir à la liberté naturelle. Rousseau leur
déclare expressémentqu'ils en ont le droit : « Il n'y
a pas et il ne peut pas y avoir nulle espèce de loi
fondamentale obligatoire pour le corps du peuple,
pas même le contrat social.

« Les sectes qui, de nos jours, se qualifient elles-
mêmes fièrement d'anarchistes, de nihilistes, et qui
ne sont que les filles grossières de la secte plus
savante des illuminés, ont Rousseau pour aïeul.

0 En enseignant que nous ne faisons partie de la
société civile que par noire consentement,on donne
aux nouveaux venus, lorsqu'ils arrivent à l'âge
d'homme, la tentation de soutenir qu'ils n'ont
point consenti,et de troubler l'ordrepublic par leur
résistance aux lois.

« Mais l'idée la plus dangereuse et qui a déjà été
cause d'immenses iniquités, c'est la prétendue alié-
nation totale que chaque associé aurait faite à la
communauté de tous ses droits et de sa personne
même. Cette théorie donne aux majorités et aux
gouvernements qui exercent le pouvoir en leur nom
le droit de restreindre arbitrairement la liberté des
individus, des familles, des associations, et d'oppri-

mer sans scrupule les minorités. Rousseau,qui dé-
clame avec une si âpre éloquence contre le despo-
tisme, et qu'on a pris pour un apôtre de la liberté,
nous livre en pleine propriété au maître le plus re-
doutable, à la majorité passionnée et irresponsable.
La liberté n'a jamais eu de pire ennemi et l'on a eu
raison de dire que le Contrat social est le bréviaire
du despotisme. » (Comte de VAnEiLLKS-SoMMiiiREs,
doyen de la Faculté catholique de droit de. Lille. Les
Principes fondamentauxdu droit,p. g5,Paris, 1889).

Et cela nous explique comment la Déclarationdes
Droits de l'homme et du citoyen, rédigée, comme
nous le faisions remarquer au début de cet article,
dans l'idée de protéger les droits individuels, a pu
coïncider avec les mesures tyranniques de la Révo-
lution. Elle portait en elle l'empreinte du Contrai
social. Or, « la vogue de Rousseau, a dit Proudhon,
qu'on n'accusera pas d'être réactionnaire, a coûté à
la France plus d'or, plus de sang, plus de honte que
le règne détesté des trois fameuses courtisanes ne
lui en avait fait répamlre. » (PROUDHON, Idée géné-
rale de la Révolution du xix' siècle, p. i35).

Tant il est vrai qu'une fausse doctrine philosophi-
que a pour conséquence les plus terribles résultats
politiques.

Texte de la déclaration des Droits
de l'homme et du citoyen

Nous l'empruntons à l'ouvrage de MM. Léon Du-
guit et Henry Monnier, professeurs à la Faculté de
droit, sur les Constitutionset lesprincipales luis po-
litiques de la France depuis 178g, 2e édition.Textes,
p. 1. Paris, 1908.

Le texte de la Déclaration des Droits de l'homme
précède la Constitution française du 3 septembre
1791. L'expédition gardée au Musée des archives
nationales porte, nous apprennent MM. Duguit et
Monnier, les indications suivantes : « Collationné à
l'original par nous, président et secrétaires de l'As-
semblée nationale, Paris, le 3 septembre 1791. Ver-
nier, président; Pougeard, Chaillon, Mailly-Châ-
teaurenard, Coupé, Darche, Aubry, évèque de Ver-
dun, secrétaires », elle porte aussi le sceau de l'As-
semblée nationale, plaqué en cire rouge. En marge
du premier feuillet, on lit l'apostille autographe du
roi :« J'accepte et ferai exécuter, i4 septembre 1791,
signé Louis, contresigné M. L.-F. Duport. »

La Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen
se compose d'un préambule et de 17 articles que
nous reproduisons :

Les représentants du peuple fronçais, constitués en
Assemblée nationale, considérant que 1 ignorance, l'ouhli
ou le mépris des droits de l'homme, sont les seules cau-
ses des malheurs publics et de la corruption des gouver-
nements, ont résolu d'exposer, dans une déclaration so-
lennelle, les droits naturels, inaliénables et sacrés de
l'homme, afin que cette déclaration, constammentpré-
sente à tous les membres du corps social, leur rappelle
sans cesse leurs droits et leurs devoirs ; afin que les acte»
du pouvoir législatifet ceux du pouvoir exécutif, pouvant
être comparés avec le but de toute institution politique,
en soient plus respectés ; afin que les réclamations des
citoyens, fondées désormais sur des principes simples et
incontestables, tournent toujours au maintien de la Cons-
titution et au bonheur de tous.

En conséquence, l'Assemblée nationale reconnaîtet dé*
clare, en présence et sous les auspices de l'Etre suprême,
les droits suivants de l'homme et du citoyen :

ARTICLE PREMUK.— Les hommes naissent et demeurent
libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peu-
vent être fondées que sur l'utilité commune.

AHT. 2. — Le but de toute Association politique est la
conservation des droits naturels et imprescriptibles de
l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la
sûreté et la résistance à l'oppression.
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ART. 3. — Le principe de toute souveraineté réside es-
sentiellement dans la nation. Nul corps, nul individu ne
peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément.

ART. 4. — La liberté consiste à pouvoirfaire tout ce qui
ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels
de chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent
aux autres membres de la société la jouissance de ces
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées
que parla loi.

ART. 5. — La loi n'a le droit de défendreque les actes
nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par
la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint
à faire ce qu'elle n'ordonnepas.

ART .6. — La loi est l'expression de la volonté géné-
rale.Tous les citoyens ont le droit de concourir person-
nellement, ou par leurs représentants, à sa formation.
Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège,
soit qu'elle punisse. Tous les citoyens, étant égaux à ses
yeux, sont également admissibles à toutes dignités, pla-
ces et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre
distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.

ART. 7. — Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni
détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon
les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent,expé-
dient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires,
doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en
vertu de la lui, doit obéir à l'instant : il se rend coupa-
ble par la résistance.

ART. 8. — La loi ne doit établir que des peines stric-
tement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être
puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée anté-
rieurement au délit et légalement appliquée.

ART. 9 — Tout homme étant présumé innocent jus-
qu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indis-
pensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas
nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévè-
rement réprimée par la loi.

ART 10. — Nul ne doit être inquiété pour sesopinions,
même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trou-
ble pas l'ordre public établi par la loi.

ART. 11. —La libre communicationdes pensées et des
opinions est un des droits les plus précieux de l'homme;
tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer libre-
ment, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les
c«s déterminés par la loi.

ART. 12. — La garantie des droits de l'homme et du
citoyen nécessiteune force publique ; cette force est donc
instituée pour l'avantage de tous et non pour l'utilité
particulière de ceux à qui elle est confiée.

ART. 13. — Pour l'entretien de la force publique, et
pour les dépenses d'administration,une contribution com-
mune est indispensable: elle doit être également répartie
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.

ART. 14. — Tous les citoyens ont le droitde constater,
par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité
de la contribution publique, de la consentir librement,
d'en suivre l'emploi et d'en déterminer la quotité, l'as-
siette, le recouvrement et la durée.

AUT. 15. — La société a le droit de demander compte à
tout agent public de son administration.

ART. 16. — Toute société dans laquelle la garantie des
droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs
déterminée, n'a point de Constitution.

ART. 17. — La propriété étant un droit inviolable et
sacré, nul ne peut en être privé si ce n'est lorsque la né-
cessité publique, légalement constatée, l'exige évidem-
ment, et sous la condition d'une juste et préalable indem-
nité.

4 Henry REVERDÏ.

ROMAINS (RELIGION DES). — Sommaire :
I. Les sources — II. Les Romains et la religion.
— III. Histoire de la religion romaine. — IV. Les
dieux. — V. Les sacerdoces romains en général.
— VI. Les divers sacerdoces. — VIL Les prières.
— VIII. Les sacrifices. — IX. Les jeux. —X. Le
culte des morls. — XI. Critique de la religion
romaine. — XII. Bibliographie.

I. Les sources. — Dans la plupart des auteurs
latins on trouve des indications relatives à la reli-

gion ; aussi les sources d'information sur ce sujet
sont-elles particulièrement abondantes.

Une importance capitale s'attache aux fragments
des Antiquités divines de VARROI». C'était l'ouvrage
le plus étendu que les Romains eussent à leur dis-
position pour étudier la religion romaine et il était
dû à celui que Sénèque et Quintilien appellent « le
plus savant des Romains ». Ce vaste répertoire
est aujourd'hui perdu ; mais saint AUGUSTIS en a
cité bien des passages ; car, réfutant le paganisme,
il emprunte les faits à la plus haute autorité
païenne en la matière : vir acutissimus atque doc^
tissimus Varro.(De civitate Dei, VII, xxx).

Parmi les auteurs classiques, celui qui a sans
doute pénétré le plus profondément l'esprit de la
religion romaine est VIRGILE. Aussi W. W. Fow-
LER cst-il d avis que, pour la comprendre aujour-
d'hui, on n'a rien de mieux à faire qu'à étudier
continuellement l'Enéide (Religions expérience of
the Roman people, p. 25^).

Il est impossible d'énumérer tous les auteurs an-
ciens qui nous ont conservé des données relatives
à la religion romaine : il faudrait reprendre toute
l'histoire de la littérature latine. Mais parmi les
plus importants on doit au moins citer : CATON
L'ANCIEN, grâce auquel on connaît de très anciennes
formules de prières ; CICKRON, dont toutes les oeu-
vres, surtout le De natura dcoi uni et le De divi-
natione, constituent une mine de renseignements
extrêmement abondante; Ovins, dont les Fastes
sont un commentaire perpétuel du calendrier reli-
gieux ; APULIÎE, qui nous a laissé, au XI* livre de la
Métamorphose, le tableau étrange des grandes fêtes
auxquelles donnait lieu la célébration des cultes
étrangers.

Aux textes des auteurs il faut joindre les ins-
criptions. Elles se comptent par milliers : dédicaces,
invocations,formules magiques d'exécration, «te.

Enfin les monuments, vastes temples, simples
sanctuaires publics et privés, autels, statues, ex
voto nous disent quelles divinités étaient les plus
honorées, sous quelle figure on les imaginait, quelle
assistance on attendait d'elles, en quels lieux tel ou
tel culte dominait.

Il-Les Romains et la religion.—Au dire de
WISSOWA, les Romains se caractérisaient volontiers
comme «les plus religieuxdes mortels» religiosissimi
morlalium (Religionund Kultus der Rômer^, p. 386).
Le savant auteur cite cette expression comme de
Salluste et en donne la référence : Catilina, xn,3.

Mais en se reportantau passage indiqué, on trouve
non pas religiosissimi mortalium, mais religiosissimi
mortales, ce qui est assez différent et peut signifier
seulement ccmorlels très religieux». De plus,cette épi-
thète ne s'applique pas, dans son contexte, à l'en-
sembledes Romains. Elle < st empruntée à la longue
préface où l'auteur oppose les vertus antiques à la
corruption de son temps; il s'indigne de voir cons-
truire des maisons et des villas grandes comme des
cités, et, par une de ces antithèsesquiluisontChères,
il rappelle à leur propos la simplicité des temples
antiques : templa deorum quae nostrimajores, reli-
giosissimi mortales, fecere.

Si le texte prouve quelque chose, il ne prouve
pas l'importance de la religion romaine au temps
de Salluste, mais plutôt à une époque antérieure.

De fait, si Polybe avait vécu plus tard, il n'aurait
pas rendu aux Romains ce témoignage: «lime
semble que la plus grande supériorité des Romains
sur les autres peuples est l'opinion qu'ils ont des
dieux. Je crois que ce qui attire ailleurs des blâmes
est une sauvegarde pour la puissance romaine : le
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souci de la religion. Il va si loin chez eux dans la
vie privée et la vie publique qu'il -ne saurait être
plus grand. » (Histoire, VI, LVI, 6-8). Et Polybe at-
tribue à l'influence de la religion la consoience
scrupuleuse des magistrats romains : « Pour ne pas
parler d'autre chose, en Grèce, ceux qui ont en
mains les affaires publiques, si on leur confie seu-
lement un talent, et cela devant dix greffiers, avec
la garantie de dix sceaux, de deux fois autant
de témoins, ne sont pas capables de s'abstenir des
malversations ; chez les Romains, au contraire, les
magistrats et les ambassadeurs ont à manier des
sommes beaucoup plus considérables; et sur la seule
garantie du serment, ils respectent l'honnêteté»(His-
toire, VI, LVI, i3-ii). Il n'en était certespas ainsi au
temps de Verres et de Salluste.

On doitdonc, dans cette question, distinguersoi-
gneusement les époques.

Très puissante à l'origine, la religion romaine
l'était beaucoup moins à l'époque classique.

III. Histoire de la religion romaine.— Plutarque
assure qu'à l'origine les Romains n'avaient aucune
image matérielle de leurs dieux, ni tableaux ni
statues. A peine admettaient-ils quelquesemblèmes,
comme une lance pour figurer le dieu de la guerre,
celui qu'on appelait Mars.

Cette assertion semble tout à fait exacte ; la reli-
gion romaine est, à l'époque la plus ancienne, très
différente de la grecque : l'esprit romain est sec,
l'imagination romaine est pauvre. Aussi les divini-
tés romaines n'étaient-elles guère que des abstrac-
tions. Elles n'étaient pas entourées de toute une
floraison de mythes poétiques, comme les divinités
grecques.

Mais, vers l'époque où l'hellénisme se répandit à
Rome, ce caractère changea peu à peu. Les Romains
transformaient leurs moeurs, leur littérature, leur
art à l'image de la Grèce; ils transformèrent aussi
leur religion. Comme beaucoup des divinités hono-
réesdans lesdeuxpays avaient lemêmecaractère fon-
damental, on supposa qu'elles étaient identiques.
Il y avait en Grèce un dieu de la guerre, qui s'ap-
pelait Ares ; il y en avait un à Rome aussi; seule-
ment il s'appelait Mars; on pensa que c'était le même
sous deux noms différents ; et, comme le Mars ro-
main manquait de légendes, on lui attribua celles
d'Ares ; ainsi faisait-on pour tous les dieux, à com-
mencer par Jupiter qui s'identifiait avec le Zeus
des Grecs.

Dès lors, la religion romaine, telle que nous la
trouvons dans les auteurs latins, était constituée.

Mais c'était justement l'époque où elle allait com-
mencer de perdre une partie de son influence. La
Grèce, qui apportait tant d'idées à Rome, lui commu-
niquait aussi le soepticisme religieux Les écoles
philosophiques battaient en brèche les anciennes
croyances. Aussi, vers la fin de la république, voit-
o»i ce spectacle étrange: un CICÉROK prend encore à
témoin Jupiter et tous les dieux du ciel quand, au
forum, il adresse un discoursau peuple. Mais, rentré
chez lui, il écrit des ouvrages philosophiques où il
laisse voir clairement que, pour lui, ces dieux mul-
tiples n'existent pas. Ces ouvrages sont publiés, on
pourrait les apporterau forum, — ou peut-être même
les y acheter dans les boutiques qui s'y ouvrent
Personne ne paraît s'étonnerde cette contradiction.

Elle cessera bientôt pour faire place à une autre.
Peuaprès l'époque de Cicéron, AUGUSTE est maître du
pouvoir. Il se propose de rétablir les anciens usages
et de relever la religion en décadence. Les poètes
sont à «es ordres. L'épicurien Horace contribue de
son mieux à cette restauration en prêchant dans ses

odes la religion officielle I Mais ces poèmes dévots
voisinentétrangement avee d'autres qui ne le sont
guère et qui pourtant sont publiés dans le mémo
volume.

Cependant le mouvement gagne peu à peu. Ce
qu'Auguste a commencé,lesempereurslecontinuent.
Au bout dVun siècle, la religion romaine a regagné
beaucoup de terrain et c'est avec sincérité qu'un
Pline le Jeune parle de sa piété envers les dieux.

La religion romaine retrouve une dernière vitalité
pour lutter contre lechristianismequi en triomphera
bientôt.

IV. Les dieux. — Le nombre des dieux honorés
par les Romains était très considérable, surtout à
l'origine. C'est alors que ehaque actionavait un pro-tecteurspécial,que l'on invoquait: Vervaclor pour le
premier labour, Redarator pour le second, Insitor
pour les semailles, Messor pour la moisson, etc.,
etc.

Quoique un peu plus restreint à l'époque classique
le nombre desdivinitésforme encoreune longue liste.
Les principalessont connues detous ceuxqui garden*„
quelque souvenir de leurs études latines: Jupiter,
qui correspond au Zeus grec, maître souverain des
dieux et des hommes;un signedetête lui suflit pourébranler tout l'Olympe. (VIRGILE, Enéide, VIII, 106).
A côté de lui siège Junon son épouse, comme Hèrà
près de Zeus. Mars, dieu de la guerre, passait pour
le père deRomulus et de Rémus,et, par conséquent,
pour le père du peuple romain; on lui attribua les
légendes grecques d'Ares. On fit de Diane (déesse de
la lumière lunaire et des bois) une chasseresse à
l'imitation d'Arlémis. Minerve, très anciennement
honorée comme déesse des arts, devint semblable à
l'Alhènè grecque.

La mer avait pour dieu Neptune, qu'on identifia
avec Poséidon ; le dieu du feu, Vulcain, fut assimilé
à Hèphaislos; de même, Cérès, déesse des moissons,
se confondit avec Dèmèter; Liber, dieu de la vigne,
avec Bacchus; Vénus avec Aphrodite; Vesta, déesse
du foyer, avec Hestia.

Quelques dieux entièrement grecs entrèrent dans
le panthéon romain: tel fut le dieu du soleil,Apollon.

Nous n'avons pas à parler ici des divinités étran-
gères, malgré l'importance considérable que leur
culte prit dans les derniers siècles. Voir plus haut
les ariii-les MiTiiRA(tomelII, p. 678-591) et MYSTÈRES
(tome III, p. g64-ioi4).

Mais on ne sauraitomettreles dieux honorés dans
la famille : les lares, ou plus exactement le lare,
car il n'y a qu'un laredans chaque demeure ; lorsque
l'on trouve le pluriel de ce mot, c'est qu'il s'agitde
plusieurs familles.

Les pénates sont aussi les protecteurs de la vie
domestique; leur nom indique qu'ils sont considérés
surtout comme les pourvoyeurs de la nourriture; à
proprement parler, ils sont les protecteurs du penus,
du garde-manger,ou, suivant la définition de Cicé-
ron, de tout ce qui sert de nourriture à l'homme:
« Est enim omne quo vescuntur homines, penus » (De
natura deorum, II, xxvn, 68). Cicéron ajoute, il est
vrai, que le mot « pénates » pourrait bien venir
aussi depenitus : «profondément, à l'intérieur »; mais
ce mot n'est qu'un dérivé dont la racine estlamème
que celle de « penus ».

Tous ce^ dieux, grands et petits,ont d'ailleurs le
plus souvent des attributions multiples. Les hum-
bles pénates, après avoir été seulement pourvoyeurs
de nourriture, étaient devenus comme les protec-
teurs de la famille. A plus forte raison, les divini-
tés puissantes avaient-elles reçu des surnoms di-
vers correspondant à leurs sphères d'activité.

Tome IV. 33
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Au dire de saint Augustin : « Jupiter a été sur-
nommé «Vainqueur », « Invincible », « Secourable»,
« Moteur », «Stateur », « Centipède », « Supinal »,
< Soliveau », « Nourricier, » « Ruminus », et il porte
bien d'autres noms dont rénumération serait trop
longue. On a donné tous ces noms au même dieu
pour des causes diverses et en raison de ses divers
pouvoirs, sans faire pour cela autant de dieux dif-
férents': il est « Vainqueur» parce qu'il triomphe de
tout, « Invincible», parceque personne ne triomphe
de lui, « Secourable », parce qu'il assiste les mal-
heureux, « Moteur », « Stateur », « Centipède» et
« Supinal », parce qu'il a le pouvoir de mettre en
mouvement, d'arrêter, de fixer et de renverser, «So-
liveau », parce qu'il contient et soutient le monde,
«Ruminus», parce que, comme une rumtt, s'est-à-
dire une mamelle, il nourrit les êtres vivants. »
Cité de Dieu, VII, xi.

Enfin à tous ces dieux, à ces protecteurs si nom-
breux,onen ajouta, sous l'Empire,une dernière série,
dont la liste était destinée à s'allonger indéliniment:
c'étaient les empereurs eux-mêmes. Déjà César de-
vint « le divin Jules » : divus Julius ; après lui, on
eut « le divin Auguste », et tant d'autres!

V. Les sacerdoces romains en général. — Il ne
faut pas se figurer les prêtres romains comme for-
mant une classe d'hommes à part. Le sacerdoce, à
Rome, est conciliable avec les autres carrières et
particulièrement avec la carrière politique. Cicéron
était augure ; César fut grand pontife et tous les
empereurs après lui.

Les prêtres n'étaientdonc que les hommes chargés
de tel ou tel acte du culte ; en dehors de leurs fonc-
tions, ils reprenaient la vie ordinaire, celle de tout
le monde.

D'ailleurs, on ne les considérait nullementcomme
dépositaires d'une doctrine. Il n'avaient rien à en-
seigner et on ne songeait pas à les consulter de
préférence à d'autres sur les questions religieuses.

11 ne venait pas non plus à l'idée de leur attribuer
un rôle moral. Certains philosophes prétendirent
donnerdes conseils plus ou moins bien adaptés au*
consciences qu'ils voulaient diriger; il firent peu,
mais ils tentèrent au moins une soitede direction
de conscience. Rien de semblable parmi les prêtres
de la religion romaine. Ils ne sont pas chargés de
parler au nom de Dieu.

VI. Les dirers sacerdoces. —11 est absolument
certain que le mol pontifex vientde pons, pontis et
de facio. Les lois de l'étymologieet de la phoné-
tique se trouvent, par bonheur, exactement véri-
fiées ; la seconde partie du terme étonneau premier
abord, mais en réalité la syllabe -fex est exactement
ce que devait donner la racine fac- (de facio) avec
Ys du nominatif. On a de même, artifex, aurifex,
carnifex, sans compter des mots moins connus,
comme aedifex, mellifex,panifex, signifex, datifex,
vestifex, etc.

Mais pourquoice nom,etquel rapport ya-t-ilrntre
les ponts et les pontifes ? Ici la question devient
difficile et l'on doit avouer son ignorance. On a sup-
posé que les pontifes avaient été chargés à l'origine
de la construction des ponts ou qu'ils y accomplis-
saient quelque cérémonie ; rien ne le prouve.

Quoi qu'il en soit de ces lointaines origines, les
pontifes de l'époque historique avaif nt des attribu-
tions bien plus étendues et que l'on connstt en dé-
tail.

Les pontifesétaientlaplushauteautoritéreligieuse
de Rome. Non seulement ils avaienteharge d'accom-
plir les cérémonies les plus solennelles, mais ils

exerçaient une haute surveillance sur tout ce qui
concernait le culte.

Ils dressaient le calendrier,ce qui leur permit de
s'attribuer certaines prérogatives juridiques: il y
avait des jours « néfastes », où tout procès était
défendu; mais quels étaient cesjours? Les plaideurs
auraient bien voulu le savoir; longtempsils durent
s'adresseraux pontifespour l'apprendre. Quandcette
science eut été divulguée, ils gardèrent encore plu-
sieurs moyens d'exercer une influence juridique:ils
connaissaient, par exemple, des empêchements d*
mariage et réglaienlbien des questions relatives aux
adoptions, aux testaments, aux sépultures.

Le nombre des pontifes a varié; il était d'abord
de quatre; il s'est progressivement élevé jusqu'à
quinze; leur ensemble formait ce que l'on appelait
un « collège » (collegiuni pontificum). L'un d'eux
avait la préséance sur ses collègues ; on l'appelait
pontifex maximus.

Nous n'avons pas à énumérer ici tous les autres
« collèges » de prêtres : flamines (ceux qui « allu-
ment » le feu, de flare (souffler),quindecemvirs(ç««n-
decim viri sacris faciundis),augures, haruspices, fé-
ciaux, etc.

Mais une institution plus originale nous semble
demander quelques explications: celle des Vestales.

Des vierges, aunombre de six à dix, étaientchar-
gées d'entretenir un foyer toujours allumé. Elles
étaient consacrées à Vesta, déesse du feu; delà leur
nom.

Leur» privilèges étaient absolument uniques dans
l'État romain. Les consuls et les préteurs devaient
leur céder le pas et faire abaisser leurs faisceaux de-
vant elles. Si elles rencontraient un condamné à
mortaumomenl oùon le conduisaitau supplice, elles
avaient le droit de réclamer sa grâce. Elles étaient
exemptes du pouvoir paternel, avaient le droit de
tester, celui de rendre témoignage en justice sans
prêter le serinent; inviolables, nourries aux frais
de l'Etat, elles avaient enlin, comme les anciensrois,
le privilège d'être enterrées à l'intérieur du pomoe-rium, c'est-à-dire dans l'ancienne enceinte de la
ville.

On s'est demandé d'où venait eette institution
étrange; pourquoi tant d'avantages garantis à quel-
ques femmes? La réponse a été trouvée, semble-t-il,
danslescoutumesdespeuplesprimitifs.Comme, dans
les civilisations peu avancées,la difficulté de se pro-
curer du feu était extrême, on prenaitgrand soin de
conserver toujours un foyer allumé ; c'était une des
choses les plus essentielles à la vie. Les hommes
étant occupésà la chasse ouà la guerre, c'était aux
femmes et plus spécialementaux jeunes filles qu'in-
combait le soin de ne jamais laisser la flamme s'é-
teindre. Des habitudes analogues à cellesde la Rome
antique se retrouvent aujourd'hui encore chez des
peuples sauvages. Mais des privilèges uniques
avaient été accordés anx Vestales parce que l'on
s'était persuadé que, si le feu s'éteignait, la fortune
de la cité serait en danger; comme la virginité
n'était pas en honneur, il était difficile de trouver
des jeunes filles qui voulussent bien consacrer leur
vie à Vesta ; pour les attirer, on combla cette charge
d'honneurs et de privilèges.

Vil. Les prières. — Une idée assez répandue
jusqu'à ces dernières années est que les Romains
considéraient toutes leurs prières comme des for-
mules magiques, obligeant absolument le dieu invo-
qué à les exaucer. Mais, comme l'a montré W. W.
Fowler, cette opinion est sans fondement dans les
textes. On ne trouveaucune affirmation de ce genredans les auteurs anciens. Il est bien vrai que chez
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les Romains, comme chezbeaucoup d'autres'peuples,
on se servait parfois de formules magiques. Mais onrécitait aussi, et même, à ce qu'il semble, beaucoup
plus souvent, ds véritables prières, c'est-à-dire des
demandes à un dieu que l'on croyait puissant,dont
on invoquait le secours. (W. W. FOWLBR, The reli-
gious expérience of the Roman people, pp. 185-190,
198).

On pourrait multiplier les exemples : même dans
le De agri cultura de Caton, bon répertoire de for-
mules magiques, on trouve aussi de véritables
prières, comme celle-ci : Marspater, te precor quae-
soque uti sies volenspropitiusmihi, domo,familiaeque
nostrae (chap. i4>; voir aussi les chapitres i3a,
i34, i3g).

C'est aussi des mots precor quaesoque que se sert
le général partant pour une expédition périlleuse.
Scipion l'Africain, au moment de quitter la Sicile
pour porter la guerre eu Afrique, adresse aux dieux
une solennelle prière que nous a conservée Tite-
Live; il supplie les dieux de lui donner la victoire
et aus*i de ramener ses soldats chargés de butin.
(TITE- LIVB, XXIX, XXVII, 2-/,).

Un peu plus tard, un autre Scipion, celui qu'on a
surnommé le second Africain, venait de passer en
revue le peuple, en qualité de censeur; le greffier
commence à lire devant lui la formule ordinaire de
prières qu'il devait répéter suivant l'usage. On ypriait les dieuxd'augmenter encore la prospérité et
la puissance du peuple romain. « Non, dit Scipion,
elles sont assez grandes ; je demande que les dieux
les conservent toujours intactes ». Et, non content
d'altérer ainsi l'invocation traditionnelle, il la fit
modifier dans le registre public; après lui, on con-
tinua de préférer cette prière plus modeste à celle
qui avait prévalu jusque-là. (VALERB-MAXIMB,IV,
Il >o).

Ce n'étaient donc point là des formules magiques
auxquelles on ne pût rien changer sans leur faire
perdre leur efficacité; c'étaient des demandes adres-
sées aux dieux, des prières.

Comme ou le voit par l'exemple précédent, les
prières n'étaient pas seulement l'affairedes particu-
liers; elles étaient faites anssi au nom de l'État. Il
y avait des prières publiques.

Ces dernières étaient ce que l'on appelait spécia-
lement du nom de supplicationes.Pour détournerun
malheur imminent, obtenir la cessation d'une
guerre ou d'une épidémie, le sénat ordonnait des
supplications solennelles. Le peuple se présentait
alors devant les temples avec des couronnes de lau-
rier; on offrait aux dieux de l'encens et du vin; les
statues des dieuxétaient alors d'ordinaire couchées
sur des coussins, et on leur offrait un repas sacré ;
c'était le « lectisterne ».

Peu à peu les supplicationes devinrent plus lon-
gues et plus fréquentes. Après les avoir décidées
seulement en cas de calamité publique, on les vota
aussi en actions de grâces pour les victoires.

Après avoir été de deux, trois, quatre jours, elles
en durèrent dix quand Pompée eut définitivement
vaincu Mithridate; quinze, puis vingt après les suc-
cès de César en Gaule. Pour Auguste il fallut faire
davantage ; quoique le talent militaire ne fût pas,
chez lui, ce qui brillait le plus, on trouva moyen de
voter cinquante-cinq fois des supplications pour
remercier les dieux de ses hauts faits, et le total des
jours consacrés à ces fêtes fut de huit cent quatre-
vingt-dix.

VIII. Les sacrifices. — Virgile a décrit avec
quelque détail le rituel du sacrifice; il supposequ'Énée, avant de descendre dans les enfers pour y

revoir son père Anchise, a consulté la sibylle de
Cumes; celle-ci lui a ordonné d'immoler des victi-
mes noires pour gagner la faveur des dieux i»fer-
naux (Duc nigras pecudes, Enéide, VI, i53). L'or-
dre est exécuté. « La prêtresseamène d'abord quatre
taureauxau dos noir; elle verse du vin sur leur front ;
puis, coupant l'extrémité des poils placés entre
leurs cornes, elle les jette sur le feu sacré ; ce sont
les premières offrandes; en même temps, elle invo-
que à haute voix Hécate, puissante au ciel et dans
les enfers. D'autres enfoncent des couteaux dans la
gorge des taureaux ; ils reçoivent dans des coupes
le sang tiède qui coule. Énée frappe lui-même de
son épée une agnelle à la noire toison et une vache
stérile, en votre honneur, ô Proserpine. Il commence
ensuite à offrir un sacrifice nocturne au roi du
Styx : il place sur les flammes les chairs entières
des taureaux en versant une huile onctueuse sur
les entrailles qui brûlent. »

(Enéide, VI, 243-254)
La description est, suivant l'habitude du poète,

composée avec un soin extrême, certaines nuances
d'expression ne peuvent même pas être rendues en
français. Ainsi, pour dire que la prêtresse verse du
vin sur le front des victimes, Virgile n'emploie ni le
mot fundit, ni infundit, mais invergit, terme extrê-
mement peu usité ; nous en savons par SERVIUS le
sens et l'emploi précis : « Vergere est, conversa in
sinistram paitem manu, ita fundere ut paiera con-
vertatur, qund in infernis sacris fit. » (II, p. 43, 1. a8-
29, édition Thilo-Hagen).

Aux sacrifices d'animaux les Romainsajoutaient-
ils des sacrifices humains ? On se Test demandé.
Les exemples les plus clairs ne sont que des exécu-
tions de criminels. César aurait pu faire mettre à
mort sans phrase les soldats révoltés en 46 ; mais
pour frapper davantage les esprits, il les fit immoler
solennellement par les pontifes au Champ de Mars.
(DION CASSIUS, Histoire romaine, XLIIl, xxiv).C'était
un sacrifice, mais c'était surtout un châtiment et un
exemple.

Les victimes humaines, quand il y en avait,étaient
des viciimes volontaires. Un exemple, dont l'intérêt
pour l'histoire de la religion romaine est considéra-
ble, a été raconté pur Tile-Live. Dans la guerre con-
tre les Latins (34o av. J.-C), le consul Décius voit
ses troupes plier. Il appelle à haute voix M. Valé-
rius, le grand pontife, et lui demande comment faire
pour se dévoueren faveur des légions. Le pontife
lui ordonne de prendre la toge prétexte, de s'en
voiler la tête et, debout, les pieds sur un javelot, la
main près du menton mais sous sa toge, de pronon-
cer ces paroles : « Janus, Jupiter, Mars... je dévoue
« avec moiaux dieux Mâneset à la Terre les légions
« et les auxiliaires des ennemis ». Après avoir
ainsi parlé, il fait avertir son collègue de ce qu'il
vient d'accomplir et il s'élance au milieu des en-
nemis, où il tombe, percé de traits (Tite-Live, His-
toire romaine, VIII, ix. Sur toute cette cette scène,
voir : L. HKUZKY, Histoire du costumeantique. Paris,
Champion, 1922,pp. 263-264 et planche vu).

IX. Les jeux. — Prières et sacrifices ne suffisaient
pas. Les Romains avaient trouvé une autre manière
d'honorer leurs dieux : c'était de s'amuser. Les jeux
constituaientpour eux une partie du culte. Quelque
immorale que fût une comédie, quelque barbare
que fût le spectacle de gladiateurs égorgés ou de
malheureux dévorés par des bêtes féroces, ces
divertissements grossiers ou cruels n'en étaient pas
moins des actes religieux. On se croyait obligé à les
accomplir suivant toutes les règles; et si parfois une
formalité avait manqué, si un accident de mauvais
augure s'était produit, on recommençait. Le peuple
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ne demandait pas mieux. Mais il ne faudrait pas
croire qu'on cherchât seulement un prétexte pour
offrir à la foule un divertissement de plus. Non,
c'était sincèrement que l'on se eroyait menacé de
grands malheurs si on négligeait Yinstauratio ludo-
rum.Et, pour qu'elle fût nécessaire,il suffisaitde bien
peu de chose : un arrêt du joueur de flûte au milieu
d'un morceau, et tout était à recommencer.

Comment était-on venu à supposer que les dieux
avaientpour agréables les divertissements, en réa-
lité très profanes, du cirque, du théâtre et de l'am-
phithéâtre? C'est qu'à l'origine on avait voulu
d'abord honorerpar des courses les dieux Mars et
Consus, protecteurs des chevaux et des mulets. Une
course en leur honneurn'étaitpas chose bien extra-
ordinaire. Mais cette institution se développa pro-
digieusement. Aux courses s'ajoutèrent peu à peu
des représentationsscéniques; à celles-ci des combats
de gladiateurs, des chasses, des naumachies. On
finit par passer chaque année au moins cent-trente-
cinq jours à ces fêtes ; et c'était là un minimum :

car il y avait presque toujours des jeux supplémen-
taires à l'occasion des événements heureux ou mal-
heureux : heureux, il fallait remercier les dieux ;
malheureux, on devait les apaiser.

X. Le Oulte des morts. — Le culte des morts
tenait une assez grande place dans la religion
romaine; leurs images et leurè tombeaux étaient
l'objet d'honneursparfois étranges.

Polybe admirait beaucoup les usages desRomains
dans les funérailles : on prononçait au forum l'éloge
du défunt; son image était conservée dans l'atrium
de la maison : « Danslescérémonies publiques, on la
découvre et on la pare avec soin. S'il meurt quelque
personnage illustre de la même famille, on couvre
de ces images les hommes qui paraissent ressem-
bler le mieux pour la taille et la carrure à ceux
qu'elles représentent; on les mène ainsi au convoi;

... ils s'avancentportés sur des chars, précédés de
faisceaux et de haches,detous les insijnesdesdigni-
tés exercées par ceux qu'ils représentent.» (POLYBB,
Histoire, VI, LUI).

Non seulement les tombeaux étaient sacrés, mais
autour d'eux un espace souvent considérable parti-
cipaità la consécrationet devenait « espace religieux »
(locus religiosus). De nombreusesinscriptionslatines
permettent de connaître leur condition juridique,
déterminée par le testament du défunt; celui-ci pou-
vait rendre inaliénable le terrain avoisinant son
tombeau, empêcher ainsile morcellementd'uneterre
comprenant des édifices divers, des jardins, des
champ*. On croit avoir trouvé des traces de ces
anciennes propriétés; on a, en tous cas, beaucoup
d'exemples de monuments funéraires et eeux-ci
fournissent assurément la preuve que les Romains,
plus que d'autres peuples, attachaient une impor-
tance extrême à leur sépulture.

Sans doute, l>ien d'autres nations ont laissé des
tombeaux d'une imposante grandeur. Mais peut-
être n'en est-il aucune chez laquelle ce luxe ait été
aussi répandu. Dans les diverses parties de l'em-
pire romain, il existe des tombes dont les propor-
tions dépassent de beaucoup ce qu'on attendrait
d'une sépulture, même somptueuse. Ainsi, pour ne
parlerque de la Gaule, le juge le plus compétent fait
rentrer dans cette catégorie la Tour Magne de
Nîmes et la pile de Cinq-Mars, en Touraine. (C.
JULLIAN, Histoire de la Gaule,V, La civilisationgallo-
romaine. Etat matériel, Paris, Hachette, 1920, p.
76). La Tour Magne a 34 mètres dehaut, la pile de
Cinq-Mars, 28. Or c'étaient là, suivant le même au-
teur, les tombes de simples particuliers.

Et ces édifices étaient ornés avec profusion. L'ar-
chéelogie montre que Pétrone n'a pas exagéré ni
caricaturé quand il fait décrire à un nouveau riche
le tombeau qu'on est en train de lui construire (car
pour plus de sûreté, beaucoup faisaient élever de
leurvivant, leurpropremonument funéraire):» Qu'il
ait cent pieds de large en façade et deux eents en
profondeur. Je veux toutes sortes d'arbres fruitiers
autour de mes cendres, et des vignes abondam-
ment... Je te prie d'y sculpter des navires voguant à
pleines voiles, et moi-même siégeant en toge pré-
texte, sur un tribunal, ayant aux doigts cinq
anneaux d'or et versant de l'argentau peuple à plein
sac... Mets un cadran solaire au milieu pour que
quiconquevoudra voir l'heure soit obligé de lire
mon nom... » (Salyricon, 71)

Desriches moinsnouveauxétaientmoins ridicules;
mais, pour les proportions du monument, l'abon-
dance des sculptures, et même pour les plantations
avoisinantes, le tombeau de Trimalcion n'offrait
rien d'anormal à l'oeil d'un Romain.

Lorsque le mort avait été conduit dans cette
riche demeure ou dans une plus modeste, on lui
rendait un culte. D'abord, le neuvièmejour après les
funérailles, on offrait un sacrifice, on prenait part
à un repas funèbre, et, pour honorer le défunt, on
célébrait desjeux. Des fêtes analogues se répétaient
ensuite fréquemment, surtout aux jours anniver-
saires du décès ; on répandait alors sur la tombe du
vin ou du lait, on immolait des animaux noirs, on
brûlait de l'encens et des parfums.

Mais c'était surtout au mois de février que les
Romains avaient coutume d'honorer les morts. Le i3
de ee mois commençaientles fêtes appelées :paren-
talia oudiesparentales,jours consacrésaux ancêtres
et aux parents. «Apaisez les âmes de vos pères,
dit OVIDE en commentant cette partie du calendrier;
apportez de modestes présents sur leurs bûchers
éteints. Les Mânes ne demandent que peu; la piété
tient lieu pour eux d'un riche présent; la cupidité
n'existe pas chez les dieux du Styx. C'est assez que
la tuile du sépulcre soit voilée de couronnes; qu'on
ajoute un peu de blé, une pincée de sel, un pain
amolli dans le vin pur, quelques violettes éparses.
Il suffit de laisser tout cela dans un vase au milieu
du chemin. Je ne défends pas d'offrir davantage;
mais cela suffit pour apaiser les ombres.» (Fastes,
11, 533-544).

Les parentalia duraient jusqu'au ai février ; ce
dernier jour était celui de la fête appelée feralia
(mot dont l'étymologieest discutée, mais qui, en
tous cas, désignait la clôture de la période spécia-
lement consacrée au culte des morts).

XI. Critique de la religion romaine. — Les
Pères de l'Eglise eurent longtemps à combattre la
religion romaine, encorepuissante de leur temps, et
qui venait de reprendre quelques forces avant d'ex-
pirer. Mais aujourd'hui la polémiqueest devenue
inutile ; il n'existe plus un seul adora leur de Jupi-
ter et de Junon, de Mercure ou de Vulcain. La reli-
gion romaine est bien morte. On n'a pasà la com-
battre, comme on combat, dans l'Inde par exemple,
d'autres religions païennes.

Il suffira donc d'indiquer en quelques mots ses
faiblesses.

Elle est une forme du polythéisme ; là est sa tare
essentielle : elle méconnaît l'unité de Dieu. (Voir
l'article DIEU : Tome I, p. 941-1087, spécialement,
p. 1081-1082).

Mais de plus, comme les Pères l'ont souvent rap-
pelé, les légendes attribuaientaux dieux des actions
immorales ; et à l'époque historique, ces légendes
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étaient considérées comme faisant vraiment partie
de la religion romaine ; elles lui appartenaient, dans
la pensée de ceux qui adoraient les dieux de Rome.

Vainement quelques savants essayaient d'expli-
quer dans un sens figuré les mythes empruntés
à la Grèce, ou même de confondre les divinités elles-
mêmes avec les divers éléments dont le monde est
composé. Varron, lui-même, avec toute sa science
n'y réussissait pas; il tombait dans une explication
panthéiste ; ou bien il voyait tous ces dieux lui
échapper: « fluunt de manibus, résiliant, labunlur
et decidunt. » (Saint AUGUSTIN. Cité de Dieu. VII,
xxvm).

Bien des fois saint Augustin a fait valoir l'opposi-
• tion frappante que forment la sainteté du Christia-
nisme et l'impureté des dieux romains. Dans unelettre adressée au païen Nectaire, il développe d'une
manière émouvantecet argument ad hominem, qui
doit toucher un lecteur de Cicéron : « Consultez un
peu ces livres mêmes De la République, où vous avez
puisé ce sentimentdigne d'un citoyen dévoué à sa
patrie,qu'il n'y a ni mesure ni terme dans l'amour
delà patrie. Considérez, je vous prie, quelles louan-
ges on y donne à la frugalité, à la continence, à la
fidélité conjugale, aux moeurs chastes, honnêtes et
dignes. Quand ces vertus sont pratiquées dans u»e
cité, c'est alors qu'on peut la dire vraiment floris-
sante.Or tes moeurs, on les enseigne, on les apprend
dans les églises qui se multiplient par toute la terre,
comme dans des écoles saintes où les peuples s'ins-
truisent ; on y apprend surtout à honorer le vrai
Dieu, le Dieu de vérité... Lisez, repassez dans ces
mêmes livres De la République ce qui est dit avec
tant de sagesse, que les actions décrites dans les
comédies ne seraient jamais approuvées si elles ne
s'accordaient pas avec les moeurs des spectateurs.
Ainsi l'autorité des plus grands hommes d'État dis-
cutant sur la République, prouve que les hommes
les plus pervers deviennent pires encore en imitant
leurs dieux, — qui certes ne sontpasde vrais dieux,
mais les dieux du mensongeet de la fiction. »(Lettrexcin, 3-4).
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L. LAURAND.

S
SACERDOCE CATHOLIQUE. — Diverses

questions, concernant le sacerdoce catholique, ont
été abordées en divers articles de ce Dictionnaire.
Nous toucherons ici deux points seulement, d'im-
portance capitale :

I. L'Essence du Sacrement de l'Ordre.
II. Sacerdoce et Célibat.

I. —L'ESSENCE DU SACRBMSNT DI L'ORDRE

I. Conception traditionnelle dn sacerdoce
chrétien. — Le prêtre, selon une conceptionuniver-

selle dans l'humanité, est un médiateur entre
l'homme et la divinité. L'oblation du sacrifice, acte
principal du culte divin, requiert ordinairementle
ministère d'un prêtre et constitue la plus haute pré-
rogative du sacerdoce. Médiateur désigné par son
rang social, le chef de famille ou le prince, dans les
sociétés patriarcales, exerce normalement les fonc-
tions du sacerdoce. Tel, dans l'antiquité biblique,
Melchisédech,roi deSalem,prêtredu Très-Haut (Gen.,
xiv, 18). Des sociétés plus évoluées présentent sou-
vent des survivances plus ou moins notables de ces
fonctionsprimitives du prince ; on en trouveraitdans
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l'antiquité égyptienne, ou assyrochaldéenne, ou
grecque ou romaine ; qu'il suffisede renvoyer au livre
classique de FUSTEL DE COULANGBS, La Cité antique.
On sait que les empereurs chrétiens ne renoncèrent
que sur le déclin du ive siècle au titre, hérité des
Césars païens, de Pontifex Maximus.

Mais souvent les fonctions sacerdotales devinrent
le partage d'hommes spécialementconsacrésau ser-
vice de l'autel. Le sacerdoce lévitique se transmettait
par hérédité dans la lignée d'Aaron, en vertu du
choix fait primitivement par Dieu (Ex., xxvm,
i sqq.). Non moins que le sacerdoce lévitique, le sa-
cerdoce chrétien requiertune vocation divine. Heb.,
v, i-4 : « Tout grand-prêtre, pris d'entre les hommes,
est établi pour les hommes,en vue de leurs relations
avec Dieu, afin d'offrir des dons et des sacrifices
pour les péchés ; il doit savoir compatirà l'ignorance
et à l'erreur, d'autantque lui-même est environné de
faiblesse. Aussi doit-il non seulement pour le peu-
ple, mais encore pour lui-même, offrir des sacrifices
en vue des péchés. Nul ne s'attribue à lui-même
l'honneur (du sacerdoce), s'il n'est appelé de Dieu,
comme Aaron. » Dans le recrutement du sacerdoce
chrétien, l'hérédité n'agit plus : chaque élu doit
être l'objet d'un choix individuel. Et l'originalité
transcendante de ce nouveau sacerdoce lui vient
d'une relation essentielle à Jésus-Christ, Grand-
Prêtre de la Loi nouvelle. Heb., v, 5-io : « Ainsi le
Christ ne s'est-il point arrogé la gloire du grand-
prêtre, mais (la tient de) Celui qui a dit : « Tu es mon
Fils, je t'ai engendré aujourd'hui »; et de même, ail-
leurs : « Tu es prêtre pour l'éternité, selon l'ordre de
Melchisédech.» Aux jours de sa chair, ayant présenté
ses prières et supplications à Celui qui pouvait le
sauver de la mort, avec un grand cri et des larmes,
exaucé en vue de sa piété, tout Fils qu'il est, il ap-
prit, à ses dépens, l'obéissance; consommé (dans
l'obéissance), il est devenu pour tous les obéissants
l'Auteur du salut éternel, déclaré par Dieu Grand-
Prêtre selon l'ordre de Melchisédech. »

Saint Paul s'appuie sur l'Ancien Testament (Ps.,
cix, 4; cf. Ml.,xxii, 44) pour montrer dans le Christ
le chefd'un sacerdoce infiniment supérieur au sacer-
doce d'Aaron. Sacré par l'élection divine au jour de
l'Incarnation(Heb., x, 5-7), il a consommé son sa-
crifice (ib., IX, 11-28; x, io-i4), par le sang qu'il a
versé au Calvaire, et il est entré triomphant dans le
sanctuaire du ciel. Mais il avait préludé à cette
immolation sanglante par l'oblation de la Cène;
et cette oblation,les prêtres du Nouveau Testament
la rééditent à l'autel. De la Cène procède tout le
sacerdoce chrétien, comme le sacrifice chrétien.

Après avoir offert son corps et son sang sous les
espècesdu pain et du vin,Jésus Christ dit aux siens :
« Faites ceci en mémoire de moi. » (Le, XXII, 19; I
Cor., xi,a4-a5).Toutes les fois que vous mangerez ce
pain et boirez ce calice, vous annoncerez la mort du
Seigneur,jusqu'à ce qu'il vienne. » (I Cor., xi, 26).

Ces paroles sont un commandementexprès; et le
commandement opère, en instituant à jamais le sa-
crifice du corpset du sang du Seigneur, et les Apôtres,
ou ceux qui prendront leur place, comme ministres
du sacrifice. Le texte sacré,quiconcerne l'investiture
reçue par les Apôtres à la Cène, est la charte du sa-
cerdoce chrétien. Par sa rédaction, cette charte re-
monte aux origines même de la prédication évangé-
lique. L'expression la plus parfaite se lit en saint
Paul; or saint Paul écrivait sa première «pitre aux
Corinthiens en l'année 55 ou 56, à une date où peut-
être aucun de nos évangiles n'existait encore sous la
forme qui nous est parvenue; il n'y a peut-être pas
dans le Nouveau Testament une parole du Seigneur
plus anciennement attestée.

Le pouvoir donné par le Christ sur son propre
corps constituela première prérogative du sacerdoce
chrétien.

Et voici la seconde. Le Christ avait ébauché un
autre don, qu'il se réservait de parfaireaprès sa ré-
surrection. Il avait dire à Pierre, Mt., xvi, 19 : « Je
te donnerai les clefs du royaume des cieux; et tout
ce que tu lieras sur terre, sera lié dans les cieux; tout
ce que tu délieras sur terre,sera délié dans les cieux. »
Et à tous les Apôtres, Mt., xvin, 18 : « En vérité je
vous le dis, tout ce que vous lierez sur terre, sera lié
dans le ciel, et tout ce que vous délierez sur terre,
sera délié dans le ciel. » Le toir de la résurrection
apporte la réalisationde la promesse, quand le Sei-
gneur dit aux Apôtres réunis, /o., xx, 22,23 : « Re-
cevez le Saint Esprit; tous ceux dont vous remet-
trez les péchés, ils leur seront remis; tous ceux
dont vous retiendrez les péchés, ils leur seront
retenus. »

Pouvoir sur les fidèles, qui sont les membres du
corps mystique du Christ, s'ajoutant au pouvoir de
consacrer l'Eucharistie.

Toute la tradition chrétienne, depuis les origines,
a vu dans ce double pouvoir un don qui descend de
Dieu, un charisme, au sens le plus strict.

Et très tôt elle eut le sentiment que la transmission
de ce charisme était liée à un rite extérieur. La pre-
mière apparition historique du rite se rattache à
l'institution des sept premiers diacres,placés sur un
degré inférieur du sacerdoce. Act., vi, 6 : « Ils les
amenèrent devant les Apôtres, qui prièrent et leur
imposèrent les mains. » Le geste de l'impositiondes
mains ne devait pas servir seulement à l'initiation
diaconale. Quand l'EspritSaint désigne Paul et Bar-
nabe pour une mission spéciale parmi les Gentils,
on réédite sur eux le geste d'initiation, Act., xm,
2-3 : « Tandis qu'ils s'adonnaientau service du Sei-
gneur et au jeûne, l'Esprit Saint dit : Séparez-moi
Paul et Barnabe, pour l'oeuvre à laquelle je les des-
tine. Alors, ayant jeûné et prié, ils leur imposèrent
les mains et les laissèrent aller ». Saint Paul avait
établi Timothée pour régir l'Eglise d'Ephèse. Il lui
écrit de Rome pour lui remettre en mémoire le don
divin qu'il a reçu et l'inviter à en faire bon usage.
I lim„ iv, i4 : « Ne néglige pas la grâce qui est en
toi, qui te fut donnée par une parole inspirée, avec
l'imposition des mains du collège sacerdotal. »
M/J KfxéX.-t TOJ ïv ffôc ^aystVyKTJ;, o è3d0ïï eoi oix TzpOfrf7ziv.~

,u;TK li:idtss^ T<5> y.up&v TO'J KpzeÇ'jTtpiov, De nouveau,
II Tim., 1, 6 : « Je t'avertis de ranimer la grâce de
Dieu qui est en toi, de par l'imposition de mes
mains, » 'Ava/*tuwîVxwei ù;'jZ.'jT.opù* rc yà.pitp.v. TOÛ WeoO,

0 iff-nv b î-.i*5ià Tf,i iriSé7-^ç •:•** y^ipCj-j juoy.L'Apôtrepré-
sente le don du sacerdoce comme une grâce d'en
haut, qui ne dispense pas de l'effort, mais qui, une
fois reçue par l'imposition des mains, demeure ac-
quise, en dépit même des infidélités.

Telle est bien la conception traditionnelledu sa-
cerdoce chrétien. Travaillant sur cette donnée, la
théologie catholique a élaboréla notion du caractère
sacramentel indélébile et la distinction d'un double
pouvoir : pouvoir d'ordre qui constitue le prêtre, et
pouvoir de juridiction, qui l'habilite pour le minis-
tère des âmes. Nousne croyonspas devoir reprendre
ici l'exposition d'idées développées ailleurs dans ce
dictionnaire, soit à l'article SACREMENTS, soit à l'ar-
ticle ORDINATION,soit à l'article EVÊQUES,soit à l'ar-
ticle ÉGLISE. Mais il faut dire un mot des attaques
dirigées contre la conception traditionnelle du sacer-
doce chrétien et de la hiérarchie ecclésiastique,par
l'individualisme protestant, au nom de la concep-
tion large du sacerdoce.
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II. Sacerdoce au sens large et sacerdoce au
sens strict.—Lepouvoirréserré du sacerdocechré-
tien n'est pas exclusif d'une certaine participation
de tous les fidèles au culte divin,sans excepter l'acte
principal du culte chrétien, qui est l'oblation du sa-
crifice eucharistique. Ce n'est pas sans raison que le
prêtre dit, après l'Offertoire de la liturgie romaine :
Orate, Fratres, ut meum ac VESTRUM sacrificium
acceptabile fiât apud Deum Patrem omnipotentem.
L'offrandeeucharistique est l'offrande de tous ; pré-
sentée par les mains du prêtre et consacrée par sa
parole, elle traduit un hommage collectif. On re-
trouve cet esprit dans toutes les liturgies primitives,
attentiyesà marquerl'unitéecclésiastique par l'unité
de prière.

D'ailleurs le Nouveau Testament, qui exalte si
haut le suprême sacerdocedu Christ,et le sacerdoce
spécial dérivé de lui, ne laisse pas d'attribuer à tous
les fidèles une certaine part de sacerdoce, au sens
large.Saint Paulécrit,Rom.,xn, i : « Jevous exhorte,
mes Frères, par la miséricorde de Dieu, à offrir vos
corps comme une hostie vivante, sainte, agréable à
Dieu, par un culte spirituel. » Heb., xm, 15-1G :
« Offrons sans cesse par Jésus une hostie de lou-
ange à Dieu, c'est-à-dire le fruit de lèvres qui con-
fessent son nom. N'oubliez pas la bienfaisance et
l'assistance fraternelle, car c'estpar de tels sacrifices
qu'on gagne la faveur de Dieu.. » Saint Pierre est
encore plus précis, I Pt., n, 5...9 : « (Sur le fonde-
ment du Christ) soyez élevés, pierres vivantes, mai-
sonspirituelle, pour (l'oeuvre du) sacerdocespirituel
qui offre à Dieu des hosties agréables par Jésus-
Christ... Vous êtes unerace élue, un sacerdoce, royal,
un peuple saint, une nation de choix,pour annoncer
les vertus de Celui qui vous appela des ténèbres à
son admirable lumière. » Cette race élue, saint Jean
la voit à son tour dans les perspectives du ciel, Ap.,
v, 10 : « Vous nous avez faits pour notre Dieu
royaume et prêtres... » xx, 6 : «Bienheureuxqui
a part à la première résurrection : sur ceux-là, la
seconde mort est impuissante, ils seront prêtres de
Dieu et du Christ et régneront avec lui pendant
mille ans. »

Entre le sacerdoceausens strict du clergé catholi-
que et le sacerdoceau sens large de tous les fidèles,
la tradition chrétienne avait toujours marqué une
frontière très nette ; la Réforme entreprit de la sup-
primer. LUTHBR fut le grand ennemi du sacerdoce
chrétien. Dans son écrit De captivitate babylonica,
il avait attaqué le sacrifice et la transsubtantiation.
Dans le De abroganda missa privata (i5ai), c'est à
l'idée même du sacerdoce qu'il s'en prend, en écri-
vant : « De sacerdoceextérieur,visible,il n'enexiste
absolument pas; et celuiquiexisteprésentementest
d'origine humaine ou plutôtdiabolique. Il n'y a au
monde rien de plus funeste et de plus exécrable que
les masques aveuglants, les messes, rites, exercices
et pratiques de piété de ce sacerdoce. »

Les théologiens catholiquesne manqueront pas
de relevercesattaques. En Allemagne,JOU.MBNSING,
Von dem Testament Christi unsers Herrn und Selig-
machers, i52Ô; Von dem Opffer Christi yn derMesse,
i5a6; De sacerdotio Ecclesiae Christi catholicae Ora-
iio, 1527 ; Examen scripturarumalqueargumentorum
quae adversussacerdotium Ecciesiae libello de abro-
ganda missa p. M. Lutherum sunt adducta, 1527.
En France, Jousse CLICHTOVB, Antilutherus, Paris,
i5a3; De sacramento Eucharistiae,Vaiis, 1S26; Pro-
pugnaculumEcclesiae adversus t.utheranos, ibid. En
Angleterre, John FISCHER, évêque de Rochester,
Sacri sacerdotii defensio contra Lutherum, i525. Ce
dernier ouvrage, publié pour la première fois à
Cologne, vient d'être réédité pour le quatrième cen-

tenaire de son apparition, par M. Hermann KLEIN
SCHMEINK, recteur à Kaldenkirchen. C'est le 9e vo-
lume du Corpus Catholicorum, publié par la librai-
rie Aschendorff, de Munsteri.W. Ce volume mérite
de trouver encore des lecteurs ; nous croyons bon
de le résumer ici.

Dans un premier chapitre, l'auteur fait appel à
l'argument de prescriptionthéologique, en opposant
à Luther la tradition constante des Pères touchant
le pouvoir réservé du sacerdoce.

Dans un deuxième chapitre, il énonce et motive
solidement dix propositions, quiconstituent une dé-
monstrationen règle de la thèse catholique :

1. 11 est raisonnable que les choses intéressant le
salut des âmes, soient confiées à de certains hom-
mes, chargés du soin de toute la multitude.

2. Le Christ, vivant sur terre, a établi des pasteurs
pour avoir soin de ses brebis et remplir près d'elles
un rôle de pasteurs, de chefs, de docteurs.

3. Il convient que les pasteurs appelés à remplir
ce rôle près du peuple chrétien, reçoivent à cet effet
le don d'une grâce plus abondante.

4. Non seulement cela convient, mais de fait, le
Christ a départi aux pasteursde son Eglise une telle
grâce et un tel pouvoir, pour qu'ils puissent mieux
s'acquitterde leurs fonctions.

5. Non seulement à l'origine de l'Eglise» l'institu-
tion de tels pasteurs fut nécessaire, mais elle doit
durer toujours, jusqu'à ce que l'édifice de l'Eglise
soit complet.

6. Nul n'exerce légitimement les fonctions pasto-
rales, s'il n'a été appelé parles chefs de l'Eglise, ré-
gulièrement ordonné et envoyé.

7. Tous ceux qui sont ainsi légitimement établis
par les pasteurs de l'Eglise pour les fonctions pasto-
rales, doivent être tenuspour également appelés par
l'Esprit saint.

8. Les mêmes pasteurs reçoivent du même Esprit
dans leurs ordinations le don de la grâce, qui les
rend plus capables de remplir saintement le devoir
de leur ministère.

9. Néanmoins l'Esprit saint veut que cette grâce
soit liée à l'apparition d'un signe sensible, dont l'ac-
complissement exact nous sera un gageque la grâce
est actuellement donnée.

10. Ceux qui ont été ainsi légitimement ordonnés
pasteurs des Egliseset prêtres, sont justementtenus
pour investis du sacerdoce divin et le sont certaine-
ment.

Dans un troisième chapitre, l'auteur réfute Iesx
arguments scripturairespar lesquels Luther préten-
dait ruiner le pouvoir du sacerdoce chrétienpropre-
ment dit, et ne montrer partout qu'un saeerdoce au
sens large.

On sait qu'après avoir vengé contre les attaques
de Luther les droits du sacerdoce, le B* John Fisher
en pratiqua les devoirs jusqu'à l'effusion du sang,
durant la persécution d'Henry VHI.

Les Eglises nées de la Réforme s'accordaient toutes
à nier la réalité du sacrificeeucharistique. Elless'ac-
cordaient aussi à saccager le système sacramentel
de l'Eglise catholique. Ces Eglises étaient logiques
en niant le pouvoir d'Ordre. Celles qui, par égard
pour des habitudesséculaires, maintinrent l'épisco-
pat historique,à savoir l'Eglise luthériennede Suède
et l'Eglise anglicane, pouvaient difficilement conser-
ver uneillusion sur la valeur d'un sacerdoce qu'elles
avaient délibérément vidé de toute sa vertu. Si, de
nos jours surtout, des réactions se sont produites en
faveur du sacrifice eucharistique et en faveur du sa-
crement de l'Ordre, ces réactions procèdent d'une
inconséquence et démentent le principe de la Ré-
forme

.
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La tentative de Luther a d'ailleurs été renouvelée

maintes fois et sous maintes formes. Ainsi, dans
l'anglicanisme, lors des conférences données à Ox-
ford, en 1880, par Edwin HATCH, et publiées sous ce
titre : The organisation of the early Christian Church
(5lh éd., London 1895). Mais un nombre croissant
d'Anglicans se détache de la conception exclusive
d'un sacerdoce au sens large. Un signe non équi-
voque de cette désaffection croissante est la publica-
tion faite en 1918, sous les auspicesmêmes duprimat
anglican de Canterbury, d'un remarquable volume
d'essais, auquel il a déjà été fait allusion dans ce
Dictionnaire, t. IV, p. 712. Essays on the early
History of the Church and the Ministry, by various
writers; edited by II. B. Swete, London, 1918. Nous
ne toucherons ici que le troisième des essais réunis
dans ce volume ; il ne le cède à aucun autre, soit
par sonétendue (12a pages),soit par sonimportance.
Dû à la plume experte de M. Cuthbert HAMILTON
TUKNER, il traite la question, délicate entre toutes,
de la Succession aposlelique.

M. Turner se refuse à reconnaîtredans le rite de
la consécration épiscopale, séparé de l'attribution à
un siège épiseopal distinct, un gage suffisant de la
successionapostolique ; il estime que c'est là, pour
le pouvoir de l'évêque, une bien pauvre garantie,
dont on ne s'avisa jamais avant 1ère de la Réforme;
donc, à tout le moins, une nouveauté, souvent pré-
sentée sous une forme qui donne à la conception
moderne du sacrement quelquechose de mécanique.
Op. cit., p. 196.

On éprouvera sans doute quelque peine à récon-
cilier cette exigence avec les autres assertions de
M. Turner lui-même. Il a donné, p. i8isqq.,une
adhésion très franche au grand principe augusti-
nien qui domine toute la conception moderne des
sacrements : le sacrement est avant tout acte du
Christ, Grand-Prêtre de la Loi nouvelle, et devant
cette opération souveraine du Christ, les déficiences
personnelles du ministre immédiat s'effacent. Il a
loué saint Augustin d'avoir appliqué fermement ce
principe, non seulement au Baptême, mais encore à
la Confirmationet à l'Ordre. Et il n'ose pas nierque
la conception moderne du sacrement a quelque titre
à être présentée comme une légitime déduction du
principe augustinien. Dès lors, n'est-il pas logique-
ment amené à reconnaître dans le rite de l'ordina-
tion le seul critère sûr de la transmission du cha-
rismeépiseopal,etdonc le vrai critèredela succession
apostolique? Le geste hiératique de l'imposition des
mains, consacré dès le temps des Apôtres pour une
oeuvre spirituelle, n'a-t-il pas une autre signification
etune autrevaleur que l'attribution à une chaire lo-
cale?Etquel rôle appartientauxchaires locales, dans
le travail progressifde l'évangélisation, qui sa pour-
suit depuis les Apôtres? Quand l'Eglise crée des
chairesnouvelles — et elle en crée tous les joursdans
les pays qu'elle ouvre à la foi, —de quel signe mar-
quera-t-elle leurs élus, sinon du signe usité dès le
temps des Apôtres? Et si elle peut créer, à plus
forte raison doit-elle pouvoir déplacer et disposer.
Je n'apprendrai pas à M. Turner que les transla-
tions à un nouveau siège n'étaient pas chose inouïe
dans l'Eglise du iv« siècle.

Ce que la conception dite « moderne » du sacre-
ment présente de plus caractéristique, c'est as-
surément la distinction très nette qu'elle établit
entre le caractère imprimé par le sacrement et la
grâce qu'il confère aux âmes bien préparées. Or,
d'après la conception la plus primitive, l'impres-
sion du caractère est liée au rite sacramentel. On ne
peut pourtant pas dire que la doctrine du caractère
sacramentel date de la Réforme ; elle tient une assez

grande place dans la théologie de saint Augustin,
pour ne pas descendrejusqu'aux scolastiques. Et ce
qui constitue proprement le charisme épiseopal,
c'est le caractère. SaintAugustin a le premier ensei-
gné clairement ce que peuvent à cet égard des
mains criminelles, et par là porté le coup de mort
auschisme donatiste. Il est permis de s'étonner que
M. Turner ait pu écrire, sur la succession apostoli-
que, une étude si vasteet si détaillée, sans nommer
le caractère sacramentel. Ce charisme épiseopal a
pu exister en Judas comme en saint Pierre, car ce
n'est pas un don actuellement réservé aux amis de
Dieu, une gratia gratum faciens, c'est une puis-
sance active, liée au geste de l'imposition des mains
épiscopales. La doctrine du caractère sacramentel
aéfinie par l'Eglise (Conc. de Trente, S. vu, can. 9,
DB., 85a(734): Si quis dixerit in tribus sacramen-
tis, Baptismo se, Confirmalione et Ordine, non im-
primi characterem in anima, h. e. signum quoddam
spiritualeet indélébile, unde ea ilerari non possunt;
A. S.), marque une frontière parfaitement nette en-
tre le sacerdoce au sens large et le sacerdoce au sens
strict.

On peut voir sur cette question tous les traités
dogmatiquesdu sacrement de l'Ordre; de plus, leli-.
vre récent de J. TIXBRONT, L'Ordre et les Ordina-
tions. Etude de théologie historique, Paris, iga5.—
Nous avons donné au Gregorianum, t. VI, (ig25), p.
3-i8, un article : Succession apostolique et minis-
tère ecclésiastique, d'après un ouvrage anglican;
qui expose et prolonge quelques-unes des idées in-
diquées ci-dessus. —;J. COPPENS, L'imposition des
mains et les rites connexes, dans le N. T. et dans
l'Eglise ancienne, Louvain, 1926.

A. D'ALBS.

IL — SACERDOCE ET CÉLIBAT '

N'a-t-on pas tout dit sur le célibat des prêtres,
depuis des siècles que l'Église leur en a fait une loi,
et que les docteurs catholiques en développent les
convenances? La cause est entendue, jugée; elle ne
devrait plus être discutée. Et cependant, telle est la
force de l'instinct contraire, que des protestations
s'élèvent périodiquement contre cette prétendue
tyrannie de l'Église. PIE X, dans l'encyclique Pas-
cendi, Pauca démuni superant, D. B., 2104, notait
déjà ce trait chez quelques modernistes. De fait, une
propagande hostile au célibat obligatoire du clergé
s'organise en Italie. Cf. Civiltà cattolica, 21 octobre
1911, Il modernismo e la sua lottà contru il celibato
ecclesiastico,p. 2i4, et en Allemagne. Cf. Max BIER-
BAUM, Der Kampfum den Zoelibat, dans Der Katho-
lik, 1910, t. I, p. &2sqq. Der Kath. 1911, 1, p. 79, 317.
En France, deux livres que l'Index a condamnés,
Décrets du 24 janvier 1912 (Acta Ap. Sed., 1912,
p. 56) et du 9 mai 1912 (loc. cit., p. 36g), ont rouvert
le débat devant l'opinion publique. Le sujet sera
toujours d'actualité,et quoi qu'on ait pu déjà écrire
d'excellent à ce propos, peut-être ne sera-t-il pas
inutile de rappeler exactement ce que veut l'Eglise
en cette matière délicate, de justifier sa conduite et
de la défendre contre les préjugés à la mode.

I. La législation canonique. — L'histoire du
célibat ecclésiastiquea été très étudiée. (Indications

1. Les pages que nous publions ici et qui avaient vu le
jour dans les Etudes en octobre 1912, n'ont pas été relues
par leur auteur, tombé à son poste sacerdotal, dis les pre-
miers jours de la grande guerre. Mais elles ont conservé
toute leur valeur. Docteur en droit et prêtre, le R. P.
Auffroy avait abordé le sujet avec la hauteur de rues et
la conscience qu'ils portait en toutes choses. Nous re-
cueillons précieusementcelte relique. (N. D. !.. D.)
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précises et bibliographie abondantedans : LBCLBRCQ,
Dictionnaire d'archéologie chrétienne, v° Célibat;
VACANDARD, Dictionnaire de théologie catholique \°
Célibat; VILLIEN, Revue pratique d'apologétique, Ier
mars 1911, t. XI, p. 801 ; WERNZ, JUS~ Decretalium,
t. II, n. 196 sqq.) Dès l'origine du christianisme,
beaucoup de prêtres, à l'imitationde NotreSeigneur,
de Saint-Paul (1 Cor., vu, 7), et probablement des
autresApôtres, vécurentdans une continenceabsolue
(Voir TBHTULLIEN,De exhortaiione castitatis, c. xi 11P. L., t. II, col. 993 : Quanti igitur et quanlae inec-
clesiasticis ordinibus de continentia censentur, qui
Deo nubere maluerunt, qui carnis suae honorem
restituerunt, quique se jam illius aevi filios dicave-
runt, occidentes in se concupiscentiam libidinis, et
totum illudquodintra paradisumnon potuit admitti?
ORIGENB, In Levit , Homil. vi,n. 6 /'. G., l. XII, col. 474
etc. Cf. LBCLBRCQ, loc. cit., col. 2807 sqq.; VACAN-
DARD, loc. cit. col. 2071). Mais il semble qu'à l'épo-
que primitive aucune loi ne les y obligeait stricte-
ment. Ceux qui s'étaient mariés avant de recevoir
les saints ordres continuaient, une fois prêtres, à
mener la vie conjugale ; quant à ceux que l'ordina-
tion trouvait célibataires, l'usage s'établit promple-
ment de leur interdire le mariage. A partir du qua-
trième siècle, une divergence s'accuse entre l'Occi-
dent et l'Orient. L'Occident commence à imposeraux
clercs des ordres majeurs la chasteté parfaite. Les
désirs dupeuple fidèle, le senschrétiendes ministres
sacrés, les injonctions de la hiérarchie, concourent
à ce résultat. La première loi écrite connue sur cet
objet remonte aux environs de l'an 3oo : c'est le
trente-troisièmecanon du concile d'Elvire (Hefele,
Histoire des conciles, ae édit., trad. Leclereq, t. I, P.
I, p. 238), qui prescrità tous les clercs employés au
service de l'autel de rompre leurs relations avec
leurs épouses et de ne pas les rendre mères. En 386,
sous le pape saint SIRICB, le concile romain
(Ibid., t. II, P. I, p. 71) insiste pour que les
prêtres et les lévites s'abstiennent de s'unir à leurs
femmes. Le même saint Sirice s'efforce de faire pré-
valoir cette règle dans toute l'Eglise latine (P. L.,
LVI, 554 sqq.,y»$). Ses successeurs,saintlnnocent Ier
(Ibid., LVI, 5oi, 523), saint LÉON LB GRAND, (Ibid.,
LIV, !2o4),y travaillent à leur tour; les conciles
particuliersagissent dans le même sens. Au temps de
saintGRÉGOIRE LE GRAND(5go-6o4)(Cf.2)ecre/iIi'Pars,
Dist. 28, c. 1 ; Dist. 32, c. 2), le droit commun de l'Oc-
cident est que les évêques, les prêtres, les diacres,
peut-être même les sous-diacres, doivent, s'ils sont
mariés, vivre comme s'ils ne l'étaient pas, et s'ils ne
le sont pas, rester célibataires. Plus tard, on admit
la nullité du mariage que tenterait de contracter unclerc in sacris, ce qui fut confirmé par le secondcon-
cile de Latran (1 iSy). (Decrtti HPars, caus. 27, q. 1,
c. 4o). La disciplineestdès lors fixée; elle ne variera
plus. Quand, au seizième siècle, Luther se révolte
et prétend la briser, le concile de Trente, loin de lui
rien concéder, répond en affirmant solennellement
que cette législation est légitime; il définit les droits
de l'Eglise et anathématiseceux qui les nient. (Sess.
xxiv, De Sacram. Matrim., 4- 9. D, B. 974, 979).
Chaque fois que d'autres novateurs essayentde rom-
pre une lance contre le célibat clérical, ils se heur-
tent invariablementà la même résistance.Tout leur
effort n'aboutit qu'à provoquer, de la part du Saint-
Siège,des déclarationsfermes et péremptoires : sanshésiter ni se lasser, Rome leur répète sa volonté de
maintenir inflexible sur ce point la discipline tradi-
tionnelle. Ainsi firent notamment GRÉGOIRE XVI
(Encycl. Mirari vos, i5 Aug., i832) et PIE IX (Encycl.
Qui pluribus, 9 nov. 1846 ; Syll., prop. 74, N. B.
D. B., 1774).

Néanmoins, la continence reste, comme le voulut
Notre-Seigneur, unconseilet non un précepte. Ceux-
là seuls y sont astreints qui se sont mis de bon gré
ce joug sur les épaules. Sans doute, les ordres ma-jeurs entraînent l'obligationde renoncer aumariage;
mais on n'y admet que les candidats qui y consen-
tent librement, à un âge où ils savent ce qu'ils font.
Le concile de Trente exige vingt et un ans révolus.
Sess. xxiii, De Réf., c. 12. Si, d'aventure,en violation
des canons, on conférait les ordres sacrés à un en-fant, l'ordination serait valide : l'enfant serait sous-
diacre pour toujours,prêtrepour l'éternité, maisnon
point obligea une chasteté perpétuelle. On le laisse-
rait grandir jusqu'à seize ans; à ce moment, on le
mettrait en demeure de choisir : ou la vie cléricale,
avec les droits et les devoirs qu'elle comporte, y
compris le célibat ; ou la vie du monde,avec la faculté
de se marier et l'interdiction corrélative d'exercer
les fonctions sacrées. Cf. Constit. BENEDICTI XIV' Eo
quamvis tempore,^mai 1745,§20 sqq. ; GASPARRI, De
Malrimonio, t. I, n. 586; WERNZ. loc. cit., n. 81.
Même solution pour le jeune homme qui n'aurait
consenti à son ordinationque sous l'empire d'une
crainte grave. L'Église n'impose le célibat qu'à ceux
qui le désirent ou 1'aecepteHt.

Quant au clergé oriental, il n'a jamais connu
l'obligation universelle d'une continence absolue.
Le concile in Trullo (692) lui a tracé sa loi (Can. 6,
12, i3, 48. Cf. HBPKLB loc. cit., t. III, P. I, p. 662 sqq.)
qui n'a plus changéet que le Saint-Siège a admise :
Décrétai. Gregorii IX, m, 1, c. i3; in,3,c. 6; Constit.
BENEDICTI XIV' Etsi pastoralis, 26 mai 1742, § 7,
n. 26). Les hommes déjà mariés, promus au sous-
diaconat, puis au diaconat et à la prêtrise, n'ont pas
à se séparer de leur femme; mais il est interdit de
contracter mariage après le sous-diaconat, et les
évêques sont obligés à la chasteté parfaite. Tel est
encore, actuellement, le droit commun des rites
orientaux. (Cf. PAPP. SZILA'GYI, Enchiridion Iuris Ec-
clesiae orientalis catholicae, p. 327). Cà et là, cepen-
dant, se sont manifestées, en ces dernières années,
des tendances favorables à l'idéal romain. Le concile
syrien de Sciarfa prescrit en 1888 « que le célibat,
déjà observé par la plupart des prêtres de notre
Église, soit désormais commun à tous ». Dix ans
après, le concile copte d'Alexandriedécrète « qu'à
l'avenir tous les candidats aux ordres majeurs
devrontêtre célibataires, selon l'anciennediscipline
de l'Église d'Alexandrie et de toutes les autres
Églises ». WERNZ, loc. cit., n. 198/» fine.

H. Les motifs. — Pourquoi donc cetteaustérité et
cette vie horsnature, prescrite au clergé latin? Voir
Stimmen aus Maria-Laaeh, 1913, t. LXXXIII, p. »56
sqq., Moritz MESCBLER,Vom Kirchlichen Zoelibat. La
réponse se résume en deux mots : le célibat est plus
parfait que le mariage, et l'Église veut cette perfec-
tion pour ses prêtres.

Que le célibat soit supérieur et préférableà l'état
conjugal, c'est un dogme, insinué dans l'Évangile',
Mt.,~S.IT., 10 sqq., clairement enseigné par saint Paul,
I Cor., vu, cru par toute la tradition eatholique,
Voir tous les manuels de théologie catholique, v. g.
PESCB, Praelectiones dogmaticae, t. VII, n. 858 sqq.
Cf.DUBLANCHY, Dictionnairede Théologie catholique,
v° Chasteté, et défini au concile de Trente, Sess.
xxiv, De Sacram. Matrim., can. 10. Z)..B.,981. Il faut,
d'ailleurs, le bien entendre. On ne dit pas que tout
prêtre, tout religieux, par le seul fait qu'il renonce
au mariage, est plus saint que n'importequi ; on ne
compare pas personne à personne, mais on oppose
acte à acte, habitude à habitude, état à état : toutes
choses égales d'ailleurs, il est mieux de s'interdire
les plaisirs charnels que de se les permettre ; garder
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la continence est d'une vertu plus haute que con-
tracter mariage. Non que le mariage soit un péché,
loin de là ; de soi,c'estunactebon;mais,en thèse géné-
rale, ce n'est pas le meilleur possible. « Le père
qui marie sa fille fait bien, dit saint Paul (l Cor.,vu,
38), celui qui ne la mariepas fait mieux encore. » La
palme reste à la virginité.

Cette vérité de foi fut étudiée parles docteurschré-
tiens, et saint THOMAS surtout en a bien dégagé l'ex-
plicationprofonde. (Contra impugnantesDei cultum
et religionem c. i; De perfeclione vitae spiritualis,e.
8 sqq.; C. Gentes, L. III, c. i36-i38; II» H", q. a4,
art. 8, g ; q. i84 sqq. Cf. SUAREZ, De virlule et statu
religionis, Tr. vu, I. 9). La perfection consiste à
aimer Dieu. L'homme sera d'autant plus parfait
que l'amour divin dominera plus complètement son
coeur et sa volonté. Ainsi, l'idéal serait de toujours
penser, parler ou agir sous l'influence de cette cha-
rité céleste: savoir ou deviner ce qui plaît le plus à
Dieu, accomplir par amour ce bon plaisir adorable,
la sainteté n'a pas d'autreprogramme. Ici-bas, notre
pauvre nature ne le réalisera jamais intégralement ;
mais il est permis, conseillé, de s'en inspirer et de
tendre vers la perfection, en développant sans cesse
en soi le règne de la charité.

Or, ce triomphe de la charitéappelle la chasteté,
comme préparation ou comme conséquence. Le plus
sûr moyend'avancer dans l'amour n'est-ilpas d'écar-
ter les obstaclesqui retarderaient ce progrès?Dieu
est si bon, si beau, que notre coeur se fixeraitspon-
tanément en Lui, s'il ne s'en laissait détourner par
les biens inférieurs. C'est l'attachementà la créature
qui arrête l'élan vers le Créateur. Le chrétien, jaloux
de s'élever à une charité plus pure, rompra donc un
à un les liens qui le retiendraient en bas. Les plai-
sirs des sens et du coeur le sollicitent d'abord: il s'en
privera. 11 y a sans doute des exigences physiolo-
giques avec lesquelles tout le monde doit compter;
il faut manger, dormir et boire, parce que c'est
nécessaire à l'existence et que personne n'est auto-
risé à se détruire. Il y a de même des devoirs de
famille auxquels il nous est défendu de nous sous-
traire, parce que les parents qui nous ont donné le
jour ont droit à notre piété, et que le quatrièmecom-
mandementne comportepasde dispenses Parcontre,
la chair de l'hommeéprouve d'autresconvoitisesqui
tendent, non plus à la conservation de l'individu,
mais à la propagationde la race; son coeur cherche
des affections, non plus déterminées par la nature,
mais laissées à son libre choix et qui l'engagent à
fonder une nouvelle famille. Ces désirs, sensuels ou
sensibles, ne sont pas des ordres de la conscience;
on peut sans crime leur résister. Dans le décalogue,
à côté des préceptes connus : Tu n'adoreras pasd'ido'es, tu ne tueras pas..., je cherche vainement
l'articlequi dirait: tu te marieras. Se marier est undroit pour qui n'a pas déjà volontairementdisposé
de soi-même; ce n'est, en principe, un devoir
pour personne. Un coeur résoluà s'affranchir renonce
à se choisir une épouse ; il réserve sa tendresse à
Dieu seul. Saint Paul explique comment les joies et
les sollicitudes de l'union conjugale, si légitimes
qu'elles soient, refroidissentcependant la ferveur de
la charité: « Celui qui n'est pas marié a souci des
choses du Seigneur, il cherche à plaire au Seigneur ;celui qui est marié a souci des choses du monde, il
cherche à plaire à sa femme, et il est partagé. » I
Cor.,vu, 32-33). Les maîtres de la pensée chrétienne,
saint Augustin et saint Thomas, n'ont pas reeulé
devant les analyses réalistes qui montrentque toute
concession,même licite, à la concupiscence, alourdit
le vol de l'esprit. II* 1I<"> q. 186, art. 4. in c : Usus
autem carnalis copulae retrahitanimum ne totaliter

feratur in Dei servitium, dupliciter : uno modopro-
pter vehementiam delectationis, ex cujus frequenti
experientia augetur concupiscentia.utetiam Philoso-
phus dicit (Ethic., lib. 111, cap. ult. ad med.). Et
inde est quod usus venereorum retrahit animum ab
illa perfecta intenlione tendendi in Deum. Et hoc
est quod Augustinus dicit (Soliloquior.,lib.1, cap. x
ante med.): « Nihil esse sentio quod inagis exarce
dejiciat animumvirilem quam blandimenta feminea,
corporumque ille contactus, sine quo uxor haberi
non potest. » Alio modo propter sollicitudinem
quam ingerit hominide gubernaUoneuxoris,etfllio-
rum, et rerum lemporalium, quae ad eorum susten-
tationem sufficiant. Unde Apostolus dieit(I Cor., vu,
3a, quod qui sine uxore est, sollicitus est quae sunt
Domini, quomodo placeat Deo; qui autem cum uxore
est, sollicitus est quae sunt munai, quomodo placeat
uxori.) Les voluptés des sens sont intenseset séduc-
trices ; plus on en a goûté, plus on en est avide ; elles
laissent des souvenirs, elles excitent des désirs qui
n'ontrien de céleste et quioccupent la place d'aspira-
tionsplus hautes.L'âme n'aqu'une puissance limitée;
1 attention qu'elle accorde à la chair et au monde,
même légitimement, est refusée aux choses sur-
naturelles. «Recherchons encore, dit BOSSUBT. ..,[Sermon pour une profession, îj septembre 1660,
(édit. Lebarq, t. 111, p. 53i), d'où vient que le
Fils de Dieu fait ses plus chères délices d'un coeur
virginal, et ne trouve rien de plus digne de ses
chastes embrassements. C'est à cause qu'un coeur
virginal se donne à lui sans aucun partage, qu'il ne
brûle point d'autres flammes, et qu'il n'est point
occupé par d'autres affections. Qui pourrait assez
exprimer quelle grande place y tient un époux, et
combien ilattired'amour après soi ? Ensuite naissent
les enfants,dont chacun emporte sa part, qui lui est
mieux due et plus assurée que celle de son héritage.
Parmi tant de désirs divers, à combien de sortes
d'objets le coeur est-il contraint de s'ouvrir? L'es-
prit, dit l'Apôtre, en est divisé : Sollicitus.. .et di-
visas est; et dans ce fâcheux partage, nous pouvons
dire avec lepsalmiste: Sicut aqua effusus sum: « Je
suis répandu comme de l'eau » : et cette vive source
d'amour, qui devait tendre tout entière au ciel, mul-
tipliée et divisée en tant de ruisseaux, se va perdre
deçà delà dans la terre. Pour empêcher ce partage,
la sainte virginitévient fermer le coeur : Ut signacu-
lum super cor luum; elle y appose comme un sceau
sacré, qui empêche d'en ouvrir l'entrée, si bien que
Jésus-Christ y règne tout seul: et c'est pourquoi il
aime ce coeur virginal, parce qu'il possède en repos,
sans distraction, toute l'intégrité de son amour. »

Aliment de la charité, la chasteté en est aussi le
fruit. Ici-bas, l'amour vit de sacrifices ; il méprise
pour l'objet aimé tous les biens qui ne sont pas
lui. Un coeur qu'anime l'amour divin en vient vite
au désir, et je dirais presque au besoin, de dévouer
à son Dieu tout ce qu'il a et tout ce qu'il est. L'his-
toire de la sainteté chrétienne se résume en une
série de sacrifices que des âmes généreusesont con-
sentis pour le Christ, qui, le premier, s'était livré
pour elles. Or, la chasteté est un holocauste;elle
nous prive des émotions les plus passionnées que
comporte notre nature : c'est par là qu'elle est
sainte. Les amis de Dieu la choisissent, parce
qu'elle les immole à leur unique Ami. Dès qu'un
souffle de grâce soulève une âme fervente au-dessus
de la vulgarité, presque toujours il la porte d'abord
aux renoncements de la chasteté. Il y eut, je le
sais, des saints mariés, mais leur vertu, à mesure
qu'elle grandissait, cherchait à se dégager des joies
nuptiales : combien d'époux et d'épouses, épris de
perfection, firent voeu de se respecter l'un l'autre
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comme frère et soeur! Le sens catholique devine
d'instinct ce qu'a défini le concile de Trente : la con-
tinence vaut mieux que le mariage.

L'église ne craint pas d'imposer à ses prêtres ce
sacrifice et ce moyen de perfection. Le prêtre est en
effet l'intermédiaire entre le ciel et la terre, media-
torem inter Deum et populum. (Saint THOMAS, IIP,
q. 22, art. i,in c.) Il convient qu'à cette fonction de
médiateur corresponde une sainteté personnelle
hors de pair. L'Église,

— et qui l'en blâmerait? —entend que ses ministres dépassent en vertu le com-
mun des fidèles ; elle les aide à s'élever en les obli-
geant à une pureté plus délicate ; elle a raison. Les
rapports du sacerdoce chrétien, soit avec Dieu, soit
avec le peuple, postulent le célibat : c'est l'état qui
s'harmonise le mieux avec les exigences de sa mis-
sion.

Le prêtre est l'homme de la prière, et la prière
suppose une àme affranchie, autant que faire se
peut, de la matière et de ses servitudes. La chasteté
garantit cette délivrance. Saint Paul (I Cor., vu, 5)
approuve les époux qui se séparent de temps à autre
pour mieux vaquer à l'oraison. Le prêtre, lui, doit
prier tous les jours; sa continence sera donc perpé-
tuelle et constante. : Si semper orandum, dit JÉRÔME,
minquam ergo conjugio serviendum. Adversus Jovinia-
num,l. 1, c. vii; P. L., XXUI, 220. Cf. Mgr PAVY,
Du célibat ecclésiastique, 2e édit., p. 288 sqq.

Le prêtre est surtout l'homme du Sacrifice,et nous
voici au centre de la question. La fonction princi-
pale de notre sacerdoce, c'est d'offrir le Sacrifice du
corps et du sang de Notre-Seigneur; il convient de
n'y porter que des mains parfaitementchastes, un
coeur qui ne s'est donné à aucune créature. « Parce
que vous êtes les ministres et les coopérateurs du
corps et du sang du Seigneur, dit l'évêque à ceux
qu'il ordonne diacres, gardez-vous de toutes les
séductions de la chair. » Et quia comminislri et
cooperatores e.stis corporis et sanguinis Domini,
estote ab omni illecebra carnis alieni. (Pontificale
Romanum, de ordinatione diaconi). Les ministres de
l'ancienne Loi, quand ils servaient dans le Temple,
étaient astreints à la continence. Pourtant leurs
sacrifices n'étaient qu'une figure et qu'une ombre.
(Cf. saint SIHICK, Epist. ad Himerium, cap. "j;P. L.,
t. LVI, 558; saint INNOCENT Itr, Epist. ud Exsupe-
rium, cap. i;P. L., t. LVI, 4oi ; Epist. ad Viclri-
cium, 10; loc. cit., col. 524). Nous avons mainte-
nant la réalité, et nos prêtres sont admis chaque
jour à l'intimité de la Victime sans tache. Comme
la très sainte Vierge Marie, ils rendent Notre-Sei-
gneur présent au monde, ils le tiennent dans leurs
mains et ils le donnent aux hommes. Or Jésus, qui
vécut vierge, voulut naître d'une Vierge t{ reposer
sur un sein virginal. L'Église comprend-elle mal ses
préférences, quand elle ordonne à ceux qui repro-
duiront la maternité de Marie d'imiter quelque
chose de son ineffable pureté? « Ignorez-vous,
demande Saint PIERRE DAMIBN, que le Fils de Dieu
a choisi la chasteté, si bien que l'honnêteté conju-
gale ne suffit pas à son Incarnation, et qu'il y fallut
l'intégrité d'une vierge?Et pour qu'il ne parût pas
que ce fût assez d'une mère vierge, l'Église croit que
son père putatif resta vierge, lui aussi. Si donc
notre Rédempteur a tant aimé la fleur d'une pudeur
intacte, qu'il naquit d'un sein vierge, qu'il ne se
confia qu'à un père nourricier vierge, et cela au
temps de sa petite enfance, vagissant dans un ber-
ceau, à qui donc, dites-moi,veut-ilconfier son corps,
maintenant qu'il règne, immense, dans les cieux?
S'il n'admettait que des mains pures à le toucher
dans sa crèche, quelle pureté veut-il en ceux qui
approchent son corps, depuis qu'il est élevé dans la

gloire et la majesté de son Père?» (De caelibatu
sacerdotum, cap. 3; P. L., t. CXLV, col. 384). Nos
prêtres sont les associés de Jésus dans l'oeuvre
suprême de son amour;est-ce trop exiger d'eux, que
de leur demander d'aimer un peu plus que la foule,
et de passer par le sentier réservé qui mène droit à
l'amour, celui de la chasteté ?Nos prêtres collabo-
rent avec le Sauveur à la consommation de son
sacrifice total; est-ce trop présumer de leur généro-
sité, que de les conviera se sacrifier, eux ausssi, en
immolant à Dieu, outre les voluptés coupables,
quelques-uns des plaisirs permis, les moins nobles
au moins que .connaisse l'humanité? « Imitez ce que
vous touchez, leur dit l'évêque au jour de leur ordi-
nation; vous qui célébrez le mystère de la mort du
Seigneur, ayez soin de faire mourirvos membres à
tous les vices et à toutes les concupiscences. » Imi-
iamini quod traclatis, quatenus, mortis Dominicae
myslerium célébrantes, moriificare membra vesira a
vitiis et concupiscentiisomnibusprocuretis. (Pontifi-
cale Romanum, de ordinatione presbyteri). L'Église
orientale elle-même, pourtant plus tolérante sur ce
chapitre que sa soeur d'Occident,prescrit la conti-
nence à ses prêtres chaque fois qu'ils doivent célé-
brer la sainte Messe. (Concile in Trullo, can. i3;
Constit. BENEDICTI XIV' Etsi pastoralis, 26 mai 1742,
§ 7, n. 28. Cf. PAPP. SZILAGYI, loc. cit., p. 329). Les
prêtres latins la disent tous les jours; ce n'est pas
payer ce bonheur trop cher que de l'acheterau prix
d'une chasteté parfaite et perpétuelle. Mysticisme I

dit-on. Et que met-on sous ce mot? Si on appelle
mystique tout sentiment plus haut que les instincts
naturels,toute doctrine qui dépasse la raison et qui
exige la foi, oh I d'accord. Nous ne prétendons pas
faire comprendre les motifsdu célibat ecclésiastique
à qui ne sait pas ce que c'est que la messe et le
sacerdoce. Mais si, par mysticisme,on entend l'exal-
tation, l'illusion, l'illuminisme, non pas 1 Les conve-
nances de la continence cléricale reposentsur des
vérités dogmatiques,certaines autant que sublimes.
Qui potest capere, capiat. (Matth., xix, 12).

Ce n'est pas tout.Le ministère des âmes, s'il veut
être fécond, demande la chasteté.

Voyez le prêtre en nos pays d'Europe. Il est pas-
teur, il est curé, il est père. 11 exerce auprès des fi-
dèles une magistrature d'un ordre supérieur, une
paternité qui suppose de leur part une confianceres-
pectueuse. Or, il se condamnerait lui-même à une
véritable déchéance, s'il se mettait en ménage.
Emile F/AGUBT, qui s'en est rendu compte, s'en ex-
plique avec verve ' : « L'affaire importante, ici, dit-
il, c'est la diminution de l'autorité morale du prê-
tre... Le pasteur protestant, le prêtre de l'Église
grecque,est leplus souvent un très honnête homme,
parfaitement digne de respect, d'estime et de con-
fiance; mais ce n'est, en somme, pour ses fidèles,
que quelque chose comme un magistrat ou un pro-
fesseur. C'est un égal qui, le prétoire fermé, ouïe
collège, ou le temple, trouve chez lui les mêmes mi-
sères, les mêmes petits soucis personnels, et les
mêmes sottises que M. le pharmacien ou M. le
quincaillier. Le prêtre catholique,lui, est toujours
prêtre, à quelque moment des vingt-quatre heures
qu'on le rencontre ou qu'on le réclame... 11 n'a pas
une part de sa vie pour ses fonctions et une autre
qu'il se réserve et où il ne faut pas aller jeter les
yeux. Il n'a pas une vie officielle et une vie privée.
On ne doit pas, en lui, distinguer le prêtre et
l'homme, et il n'a pas des moments pour être homme
et des moments pour être prêtre. Il est prêtre tout

1. Piéface du roman de Pravieux. Un rieux céliba-
taire.
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le tempsque Dieu fait, en tout temps et en tout lieu...
Voilà ce qu'on a obtenu, en décrétant qu'il n'aurait
pas de femme... »

La confession surtout, et la direction des conscien-
ces, exigent unevénérationfiliale des pénitentspour
le père de leur âme. (Cf. Mgr PAVY, loc. cit., p.
3i6 sqq.) Pareil sentiment ne peut naître et durer
que si le prêtre apparaît au milieu de ses enfants
spirituels comme meilleurqu'eux, plus grand qu'eux,
plus rapproché do Dieu, dégagé des misères qui les
appesantissent. L'expérience en est faite. Dans les
pays d'Orient, où résident, à côté d'un clergé indi-
gène marié, des missionnaires voués au célibat, les
pénitents préfèrent les confesseurs célibataires, et
s'ouvrent moins facilement à ceux qu'ils savent
doublés d'une compagne

Le pasteur est tenu de se dévouer au bien de son
troupeau. Un curé,danssa paroisse, doit êtrel'homme
de tout le monde, quidépense son temps, son argent,
ses forces, au service de son peuple. Il est même
obligé, quand les circonstancesl'exigent,de donner
sa vie pour ses brebis. Le fera-t-il, s'il prévoit que
sa mort mettra en deuil une veuve et des orphe- i

lins ? Pendant la guerre de 1870, de nombreux pri- j

sonniers français furent internés en Allemagne ; la j

maladie décimait leurs bataillons. « Nous avions ;

des soldats dans onze hôpitaux et campements éta-
blis sur les deux rives du Rhin. Dans certains de
ces hôpitaux, où les varioleux étaient en majorité,
seuls les aumôniers et les médecins avaient le droit
d'entrer. L'aumônierprolestantvintun jour trouver
M. Debras (l'aumônier catholique) elle pria de se
charger de ses varioleux à lui. « Etant père de fa-
mille, disait-il, je ne puis m'exposer en allant les

1

voir. » M. Debras lui rendit volontiers ce service. » j

Saint-Sulpice pendant la guerre et la Commune(par
un Sulpicien). Paris, 1909, p. 80. Ne taxez pas ce
ministre protestant de prudence excessive; il sui-
vait simplementles conseils d'un de ses plus vénérés
confrères, Alexandre VINET, dont voici l'enseigne-
ment : « Comment le pasteur ne serait-il pas d'abord
pasteur de sa famille?... C'est une grave erreur de
croire que la paroisse doive aller avant la famille.
Pour le pasteur, comme pour tout autre homme, la
famille est le premier intérêt. Si l'on ne veut pas
admettre ceci, il est plus simple de ne pas se ma-
rier. » Théologie pastorale, ou théorie du ministère
évangélique, 2« édit., p. 181 et 182. Paris, i854-

Pasteur de sa famille 1 Le prêtre marié le serait
tous les jours, à toute heure ; le pôle de ses pensées
en serait déplacé, et son axe moral dévié. Son souci
principal, dominant tous les autres s'il ne les ex-
cluaitpas, irait à assurer l'entretien de son ménage,
l'éducationde ses fils et l'établissement de ses filles.
Quelle tentation, dès lors, de ne plus voir en ses
fonctions sacrées qu'un gagne-pain, qu'un métier
dont on tire le rendement maximum I Un mission-
naire de Syrie, le R. P. Barnier,nous apprend ce
qu'est devenu, aux mains d'un clergé marié, le sa-
crement de pénitence dans les milieux schismati-
ques qu'il a observés : « Si la famille est un peu à
l'aise, le curé viendra deux fois paran la confesser
dans la maison, pendant l'Avent et pendant le Ca-
rême ; quant à la communion, elle se fera huit,
quinze, trente jours après la confession : peu im-
porte. Ce qu'il y a de plus clair pour le curé, c'est
la piècedu quatre ou cinq piastres (1 fr.)qu'il touche
après la prétendue confession ; car de la vraie con-
fession, ni le prêtre ni le pénitent n'en ont idée.
Pour ceux qui sont vraiment pauvres,ilne se déran-
gera pas. Que d'enfants,de jeunes gens, d'hommes
faits, ne se sont presque jamais confessés 1 » — « IL

y a quelques années, me disait l'un des convertis,

songeant à revenir à la pratique des sacrements
depuis longtemps abandonnée, je priai le curé X...
d'entendre ma confession, et comme je voulais la
faire sérieusement,elle dura un peu trop, paraît-il,
car le curé se fâcha tout de bon quand, après sa
prière sur moi, je lui remis la pièce de monnaie or-
dinaire. — Comment ? c'est là tout ce que tu me
donnes ? Eh bien ! sache-le, pour tout autre que
pour toi, je ne prierais pas ainsi pour dix piastres
(a fr.). Je fus si indigné, ajoutait le converti, que
depuis lors je n'ai pas pu supporter la vue de ce
prêtre, ni allerà son église,ni me confesser. » JULLIBN,
La Nouvelle Mission de la Compagnie de Jésus en
Syrie (1831-1895), t. Il, p. 208, Paris-Lyon, 1899.

L Église catholiquea réussi non sans peine, grâce
à une assistance merveilleuse de la Providence, à
supprimer les pratiques simoniaques qui furent la
honte du moyen âge; jamais elle n'exposera de
gaieté de coeur son clergé à la tentation de renou-
veler ces crimes ; et le mariage, en multipliant les
besoins pécuniaires, risque de provoquer des
arrière-pensées mercantiles qui aviliraient l'exercice
du plus saint ministère. Cf. saint PIERRE DAMIBN,
Contra intempérantes clericos, cap. 4 ! P. L-, t.
CXLV, 3g3 : « ... Ubi angustiora sunt alimenta, ibi
minor est alenda familia; et mensa quae non grava-
tur eduliis, non est pluribus obeunda convivis. Unie
necesse est ut paupertas indiga solitudinis femina-
rum doceat abdicare consortium, et grèges inhianter
edentium prohibeat gignere parvulorum. »

Il est vrai qu'on suggère actuellement une autre
solution : le prêtre demanderait sa subsistance à la
science, à l'art, peut-être à l'industrie; il se ferait
avocat, médecin, vétérinaire... pour gagner de quoi
vivre et élever une famille. Voir la Nouvelle Revue,
19U, t. VI, p. 448 sqq. La Condition du prêtre à
notre époque. Mémoire attribué au cardinalMathieu ;
il est manifeste que cette pièce est un faux. Ce n'est
pas ici le lieu d'étudier sous toutes ses formes le
problème complexe des professions accessibles ou
interdites au clergé ; quelques brèves remarques
suffiront à nous fixer sur la valeur de l'expédient
proposé.

Si l'Église admet, en certaines circonstances, que
ses ministress'acquittent de quelque emploi profane,
elle n'approuve pas que cette activité extra-sacer-
dotale devienne pour eux une nécessité de fait ;
elle ne prendra pas l'initiative de leur ouvrir une
situation où ils seraient pratiquement forcés de se
chercher un gagne-pain endehors de leurs fonctions
religieuses. « Qu'aucun de ceux qui sont engagés
dans la milice sacrée, dit saint Paul, II 77m., 11, 4.
ne s'embarrasse d'affaires séculières. » Les conciles
et les papes se sont constamment efforcés, par des
lois multipliées, de faire observer cette recomman-
dation, dont la sagesse est manifeste. Un curé n'a
pas le temps, ilne doit pas l'avoir, de mener de front
deux vies parallèles, la vie sacerdotale et la vie
d'avocat ou d'employé de bureau. Son rôle, c'est de
catéchiser les enfants, de préparer des sermons et
de les prêcher, de visiter ses paroissiens à domicile,
de diriger des patronages, de lancer les oeuvres
sociales. Il ne lui reste guère de loisirs, s'il prend
vraiment sa tâche à coeur. Tous ne le font pas?
Tous ne se laissent pas absorber à ce point par leur
ministère? Eh bien 1 les négligents ont tort ; mais
ce n'est pas en les invitant à se choisir un emploi
luoratifqu'on obtiendra d'eux plus de zèle pastoral.
En outre et surtout, l'Église, après saint Paul,
s'inquiète de la mentalité que supposent ou que
créent les entreprises temporelles, incompatibles
avec l'esprit sacerdotal. La pratique habituelle des
i affaires » maintient ceux qui s'y livrent dans une
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atmosphère terre à terre, malsaine à l'àme du
prêtre, qui doit rester surnaturelle et saturée des
pensées de foi. Les paroissiens, amenés à traiter
d'intérêts pécuniaires avec leur curé comme avec un
égal, oublieraientqu'il est leur pasteur. Son activité
profane cacherait à leurs regards son caractère
sacré; son prestige en serait diminué, au détriment
des âmes. Indirectes, si l'on veut, ces conséquences
du mariage des prêtres n'en seraient pas moins
fâcheuses ; elles concourraient à déformer la vraie
notion du sacerdoce. La paternité spirituelle s'allie
mal à la paternité selon la chair, et il faut que le
prêtre soit le père des âmes.

Il faut aussi qu il soit apôtre. L'Église catholique
ambitionne d'étendre le règne de Notre Seigneur à
l'univers entier: c'est de son essence. Tant qu'il
restera un pays où l'Évangile n'est pas prêché, une
tribu qui ignore Jésus et Marie, des missionnaires
iront vers cette terre et ce peuple, pour leur porter
la bonne nouvelle.Le feraient-ils,y mettraient-ils du
moins le dévouement qui convertit, si leur coeur
se partageait entre ces pauvres païens et leur fiancée
ou leur épouse? si le plus clair de leurs ressources
était dû, non aux exigences de l'apostolat, mais
aux besoins de leur famille? Ici encore, la compa-
raison entre l'Orient et l'Occident est instructive.
Depuis le quinzième siècle et la découverte de con-
tinents nouveaux, des milliers de missionnairesse
sont répandus sur l'Amérique, l'Asie, l'Afrique,
pour y planter la foi. Beaucoupsont morts martyrs,
ils ont conquis à Jésus-Christdes millions d'imfi-
dèles: c'étaient des prêtres latins, voués au célibat.
Le clergé oriental n'a rien fait, ou presque rien,
dans cette oeuvre immense d'évangélisation. Sans
doute, à notre époque, les schismatiqueset les pro-
testants entretiennent à grands frais, dans ,des
régions lointaines, de nombreux missionnaires;
mais le résultat ne répond qu'imparfaitement à
l'effort. Voir l'article : PROPAGATION DB L'EVANGILE,
col. 384 386. Or, le retarddes protestantstient pour
partie au mariage de leurs clergymen. Un anglican
revenu à la foi romaine, le R. P. BertramWOLFBRS-
TAN, a publié une série de témoignages, empruntés
à ses anciens coreligionnaires, sur l'apostolat en
Chine. The catholic Church in China, from 1860 to
1907. Cf. Etudes du 20 novembre 1910, t. CXXV, p.
558 sqq. De ces textes curieux,deuxfaits ressortent.
D'abord, les missionnaires protestantssont souvent
contraints d'abandonner la partie pour des raisons
de famille. A chaque instant, les journaux de Tien-
tsin, Pékin, Shanghai sont émaillésde notes comme
celles-ci: 0 La mauvaise santé de Mme W... et de
son enfant les ont forcés à quitter leur champ de
travail. » Peu après, une autre suit: «La santé de
Mme W... ne se rétablissant pas, le Rév. W... a
été contraint de retourner en Europe. » Puis, ces
apôtres ont besoin d'un traitement très élevé : ni
Madame ni Bébé ne peuvent vivre à la chinoise, et
il leurfautàiout prix, en Extrême-Orient,le confor-
table de la mère patrie. Aussi certaines sociétés de
propagande, entre autres Y Universilies Mission, TI'SLC-

ceptentelles plus que des ouvriers célibataires. Ils
coûteront quatre fois moins et feront quatre fois
plus d'ouvrage. L'Église catholique n'a pas attendu
ces expériences pour comprendreque seul le célibat
assure la liberté de se donner totalement à Dieu «t
aux âmes. Sans la chasteté, le prêtre ne peut pas
être pleinementce qu'il doit être, l'intermédiaire
entre Dieu et le peuple, médius inter Deum et popu-
lum. Saint THOMAS, III, q. 22, art. 4, in c.

III. Les objections. — La thèse est belle, tout le
monde en convient. D'aucuns la trouventmême trop

sublime, bonne pour des anges et non pas pour des
hommes. La chasteté, dit-on, est impossible; l'ins-
tinct qu'elleprétendcontrarierestirrésistible ; affec-
ter d'en être maître, n'est qu'une hypocrisie.

L'objection n'est pas jeune (bien réfutée par BIER-
BAUM dans Der Katholik, 1910, I, p. 68). Les clercs
incontinents du moyen âge s'en faisaient déjà une
excuse(Cf. LAMBEnTiHERSFELDENSis^nn«/e5, a.1074,
Mon. Germ., Scriptorum, t. V, p. 217). LUTHER l'ex-
prime crûment et la répète à satiété. «De même, dit-
il, qu'il n'est pas en mon pouvoir de ne pas être
homme, ainsi il ne dépend pas de moi de vivre sans
femme. «(Sermon de i522, Vom ehelichen Leben. Ed.
Weimar, t. X, P. 11, p. 276. Voir aussi les textes
cités par DBNIFLE, Luther et le luthéranisme, trad.
Paquier, t. I, p. i63 sqq., 173 ; t. II, p. 92 sqq ; et par
GRISAR, Luther, t. H, p 200; cf. t. I, p. 423 sqq. ;
t. Il p. 4g8 sqq.) De nos jours encore, c'est l'éternel
refrain des défroqués.

Mais aucun catholique n'a le droit de souscrire à
une pareille erreur, condamnée par le concilede
Trente : « Si quelqu'un soutient qu'on peut contrac-
ter mariage, quand on ne se sent pas le don de la
chasteté, même si on en a fait le voeu, que celui-là
soit anathème ; car Dieu ne refuse pas cela à qui
l'en prie comme il faut, et il ne souffre pasque nous
soyons tentés au delà de nos forces.» Sess. xxiv,
De sacram. matrim., can. 9. D. h., n. 97g.

Ce qui peut faire illusion, c'est que, pour certains
individus, la chasteté a des difficultés qui frisent
l'impossibilité. Il s'agit de tempéraments profon-
dément viciés, héritiers d'une tare atavique ou es-
claves d'habitudes invétérées. Chez eux, l'appétit
sensuel est si surexcité que ne pas le satisfaire leur
serait un supplice ; la volonté a pris le pli de lui
céder si docilement qu à moins d'un miracleelle con-
tinuera de lui obéir. Peut-êtremême en arrivent-ils
à n'avoir plus conscience d'actes qu'ils multiplient
machinalement; ou bien le troublede leurs facultés
mentales paralyse quelquefois leur libre arbitre et
supprime leur responsabilité Mais ce sont là des
cas anormaux de déséquilibremorbide. De tels sujets
ne sont évidemment pas aptes au sacerdoce. Si, d'a-
venture, ils essayaient de s'y présenter, confesseurs
ou directeurs seraient tenus de les en écarter. Saint
ALPHONSE (Theol. Mor., 1. VI, tract. 1 n. 63 sqq.) en-
seigne, et c'est la doctrine commune, qu'il faut
refuser l'absolution au jeune homme qui voudrait
recevoirle sous-diaconatmalgré des habitudes vi-
cieuses, si secrètes qu'on les suppose. Le prêtre à
qui il.en fait l'aveului interdirad'avancer aux Ordres
sacrés tant qu'il n'aura nas donné des gages sérieux
de conversion. Comme le dit le Concile de Trente
(Sess. xxiii, De réf., c. i3),la vie cléricale ne convient
qu'à ceux «qui espèrent,avec la grâce de Dieu, pou-
voir garder la continence». Pratiquement, les aspi-
rants au sacerdoce demandent conseil longtemps
d'avance au directeur de leur conscience ; celui-ci
doit leur indiquer prudemment, en tempsopportun,
qu'ils vont au-devant de luttes pénibles et s'enga-
gent dans la voie du sacrifice. 11 s'assurera de leur
générosité, de leur piété, de leur constance ; il n'ap-
prouvera ou n'enceuragera leur vocation que si leur
énergie et leur esprit de foi lui donnent confiance
que, même exposés à des dangers réels, ils sauront
se vaincre et rester fidèles.

Ainsi, le clergé ne doit se recruter que parmi les
candidats dont le chaste passé garantit l'avenir.
Même pourceux-là, personne ne prétend qu'ils évi-
teront les chutes sans prendre! de précautions,
« Veillez et priez, dit Notre-Seigneur (Matt., xxvl,
4i), afin de ne pas entrer en tentation ; l'esprit est
prompt, mais la chair est faible. » Aussi l'Eglise
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impose-l-elleà ses prêtres, en même temps que la
loi du célibat, des règles qui en rendent l'observa-
tion possible. Le droit commun ou les statuts par-
ticuliers prescrivent un ensemble de précautions
dont le but est d'écarter de la vie ecclésiastique les
occasionsdangereuses(Voirles traités dedroit canon,
aux titres : De vita et honestate clericorum, de coha-
bitatione clericorum et mulierum). Défense, sauf ex-
ception, de loger sous le même toitque desfemmes;
— défense, de fréquenter le parloir des religieuses ;

— défense de confesser les femmes hors du confes-
sionnal ; — interdiction des divertissements trop
libres et des lieux de réunion trop profanes : théâ-
tres, bals, cafés, etc. ; — prohibition des recherches
d'élégance dans le costume et la tenue extérieure; —
obligation de porter un vêtement spécial qui, en
distinguant les clercs du public laïque, les désigne
au respect d'autrui et les rappelle eux-mêmes au
sentiment de leur dignité.

Ces préservatifsne suffisent pas encore. La chas-
teté a besoin d'un aliment positif, et comme d'une
flamme iniérieure, qui rende l'esprit aussi bien que
le corps lumineux et pur. Mais toute la vie du prêtre,
s'il la règle selon les préceptes et les conseils qu'on

' lui prodigue, concourt à entretenir au fond de son
coeur ce principe qui neutralise les ferments de. cor-
ruption (Voir, par exemple, l'exhortation de PIK X
au clergé catholique, 4 août 1908, à l'occasion de son
jubilé sacerdotal).

Dès le séminaire, il fut préparé à se garder du
mal. On proposa à sa méditation les grandesvérités
de foi, d'où germent l'horreur du vice et le culte de
la virginité; on l'exerça à fuir l'oisivetéet la rêverie;
on lui apprit à se créer par l'étude, la lecture, la
récréation même, un petit monde intime de souve-
nirs inoffensifs, où l'imagination se promène sans
se souiller ; surtout on fortifia sa volonté en exigeant
de lui travailet discipline, et c'est un point capital
dans l'éducation de la vertu : l'âme qui se laisse
aller au gré de ses convoitisescéderasansrésistance
à la «concupiscence de la chair », la plus violente
de toutes. Celle qui sait se vaincre.aucontraire, qui,
par un long exercice, assouplit ses instincts aux
ordres de la raison, celle-là est prête pour les luttes
de la chasteté.

Le séminaire,avec sa règle presque monacale, n'a
pas seulement pour but de protéger l'inexpérience
ou la faiblesse des jeunes gens et de leur assurer
avant les prémices sacerdotales quelques années
d'innocence. Il est destiné à former le prêtre, c'est-
à-dire à lui donner des habitudes qui le suivront
tout le long de sa carrière. Sans doute, quand un
séminariste, après sa dernière ordination, quitte la
maison où s'achevèrent ses études et se trouve
lancé dans le ministère actif, le cadre extérieur de
ses journées est subitement modifié; bien des détails
du règlement auquel il était astreint jusque là sont
emportés par les nécessitésd'une situationnouvelle,
mais l'espritqui l'anime doit rester intact, ainsi que
sa vigilance, sa piété, et tout le gouvernement in-
time de son âme. Il faut qu'il garde une vie inté-
rieure intense, fidèlement entretenuepar les mêmes
exercices : méditation quotidienne, qui raffermit les
convictionsde l'intelligence et les résolutions de la
volonté; .— retraites périodiques, qui réparent les
pertes inévitables et renouvellent les provisions
d'énergie surnaturelle; —lecturessérieuses, utiles,
qui maintiennent l'esprit et le coeur an milieu d'une
atmosphère salubre ; — travail, qui dompte le
corps et occupe l'imagination ; — efforts sur soi,
guerre aux tendances mauvaises et mortification;

prière fréquente, union de l'àme à Notre-Seigneur
crucifié et à la Vierge Immaculée : tel est le régime

normal du prêtre catholique. On comprend quel
secours y trouve sa chasteté. Psychologiquement,
c'est un ensemble d'actes, d'images ou d'idées, qui
entraînent loin des sens ses préoccupations : son tré-
sor est au ciel, donc aussi son coeur. Du point de
vue surnaturel, ses journées deviennent une succes-
sion d'oeuvres salutaires qui le maintiennentsous
l'influence incessante de la grâce ; et en définitive,
là est l'essentiel, l'unique nécessaire.

La chasteté est une affaire de grâce. C'est, je
pense, parce qu'on l'oublie ou qu'on l'ignore, qu'on
tombe en de si étranges confusions. Jamais l'Eglise
n'a cru que la nature déchue pouvait triompher,
par ses propres forces, de toutes les tentations delà
chair. Quelques rares privilégiésy réussiraient peut-
être, à la faveur d'un tempérament moins sensible
ou d'une volonté plus énergique ; la masse succom-
berait certainement. Les théologiens enseignent que
l'homme, tel qu'il est actuellement, n'est pas ca-
pable, sans la grâce, d'éviter longtemps le péché
mortel. Et quand ils cherchentà se rendre compte
de cette impuissance, c'est principalement par les
tendances sensuelles qu'ils l'expliquent : ils allè-
guent la violence de la concupiscence, opposée à la
faiblesse et à la mobilitédulibre arbitre. La passion
parle, la volonté résiste quelque temps; mais, si la
grâce ne la soutient pas, elle se lasse bientôt, se
relâche de savigilance.selaisse surprendreettombe.
Vienne la grâce, au contraire, secours surnaturel
qui met an service de notre infirmité la force même
de Dieu, et la victoire change de camp. Une pauvre
âme est tentée, séduite par l'attruit de la volupté,
elle va succomber... Tout d'un coup elle comprend
quelle infamie ce serait de se détourner du Créateur
pour se livrer à la créature ; la peur de l'enfer la
saisit, au point de lui rendre odieux les plaisirs qui
y conduisent ; l'amour de Dieu la domine et refoule
les convoitises des sens : c'est la grâce qui souffle
du ciel. La tentation est vaincue. Vingt fois en une
heure elle reprendral'offensive, et vingt fois la grâce
agira, versant lumière et force à la nature blessée,
dissipant les ténèbres où se dissimule l'ennemi, fi-
xant dans le bienune liberté toujours penchée vers
les jouissances coupables.

Cette grâce triomphante est un don gratuit de la
Bonté infinie. Mais jamais le Seigneur ne la refuse
à ses prêtres, voués à la chasteté,qui la lui deman-
dent sincèrement. Il est trop jaloux de leur pureté
virginale pour les priver du secours qui la protège.
Au jour de leur ordination, il leur infusa, par le rite
sacramentel, le germe des énergies qui les main-
tiendraient,pendant toute leur carrière,à la hauteur
de leurs devoirs. L'Eglise, secondant ses desseins,
les engage, les oblige à féconderce germe par les
moyens qui font pleuvoir la grâce : la prière et la
communion.Sans parler des exercicesde piété facul-
tatifs que, depuis le séminaire, ils ont coutume de
s'imposer, sans parler du recours humbleet confiant
à la très sainte Vierge, qui est le premier instinet
d'un coeur consacré à Dieu, l'Eglise ordonne aux
prêtres de réciter tous les jours le Bréviaire; elle
leurpermet de célébrer touslesjours la sainteMesse,
et l'immense majorité d'entre eux s'est fait de la
célébration quotidienne une habitude, un besoin
c'est le secret de leur chasteté. L'Eucharistieest le
centre d'où rayonnela pureté du clergé. C'est sw
tout à causede la Messe qu'ildoit être parfaitement
chaste, et c'est par laMesse qu'il peut l'être. Le saint
sacrifice, avec la communion qui l'intègre, est une
source intarissable de grâces souveraines, de celles
surtout qui font les vierges. Un prêtre quidit tien sa
messe, le malin, est assuré pour sa journée de se-
cours tout-puissants.
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Si donc le prêtre mène une vie vraiment sacer-
dotale, occupée et priante, s'ilcélèbre dignement les
saints mystères, lachasteté luiest possible. Dirons-
nous qu'elle lui est lui est facile ? Cela dépend.
Certains sentent toute leur vie le travail d'une lutte
pénible ; VImitation nous en avertit ,.L. I, c. xm,
n. 6 : Quidam in principio conversionis suae gravio-
res tentationespatiuntur ; quidamautem in fine. Qui-
dam vero, quasiper tfttamviiam suam, maie kabent.
Leur mérite en est accru. D'autres, en très grand
nombre, connaissent de longues périodes de calme,
et les tempêtes qui, par intervalles, effleurent la
surface de leur âme, n'en troublent pas les profon-
deurs

.Mais si on néglige la prière, si on se permet im-
prudemment toutes les lectures et toutes les fréquen-
tations, l'âme peu à peu s'attiédit. La grâce ne des-
cend plus « avec même efficace ».

Après certains moments que perdent nos longueur?,
Elle quitte ces traits qui pénètrent les coeurs ;
Le notre s'endurcit, la repousse, l'égaré :
Le bras qui la versait en devient plus avare,
Et cette sainte ardeur qui doit porter au bien
Tombe plus rarement, ou n'opère plus rien.

On en vientvite aux chutes lourdes et honteuses..'
Les scandales retentissants n'ont pas d'autre his-
toire. LUTHEH, moine, professeur, prédicateur, et
vicaire de son ordre, se laisse tellement absorber
par ses occupations extérieuresqu'il ne trouve plus
le temps de réciter son officeni de dire la messe.
(Lettre à Lang, prieur d'Erfurt, a6 octobre i5i6 :
Raro mihi intégrant tempus est horas persolvendi et
cclebrandi.Cf. DBNIFLB,loc. cit., t. I, p. 62 ; GRISAR,
loc.cit., t. 1, p. 223; t. III, p. 700, 9g3). Il oublie
ses devoirs de règle, perd le souci de sa vie spiri-
tuelle, s'adonne à la boisson. Cf. DBNIFLB, loc.
cit., t. I, p. 179 sqq. ; GRISAR, loc. cit.,t. I, p. 3ga;
t. II,p. 244 sfJ1-> 26o Quoi d'étonnant ensuite
qu'il doive s'avouer brûlé par la concupiscence.
Lettre à Mélanchthon, i3 juillet i5ai : Ego hic insen-
satus et induratus sedeo in otio, pro dolor paruin
orans,nihil gemenspro ecclesia Dei,quin carnis meae
indomitae urormagnis ignibus. Summa : qui fervere
spiritu debeo, ferveo carne, libidine,pigntia, otio,
somnolentia. Cf. DBNIFLB, loc. cit., t. I, p. 144, 177 ;
GRISAR, loc. cit., t. I, p. 233, 3g6, 406; t. II, p. 202.
Tout récemment, un autre dévoyé reconnaisait que
le « dévotisme «lient les passions endormies. « Pen-
dant les années de séminaire, écrit-il,... la foi ar-
dente du jeune lévite le fait triompher des sens, et
l'habitudede les domineren apaise peu à peu les dé
vorantes ardeurs. » Jules CLARAZ, Le Mariage des
prêtres, p 85. Mais, ajoute-l-il,« la ferveur passe et
la nature reste». On renonce à laréserveque recom-
mandaient les anciens, on veut goûter « la joie de
vivre 0 ; bientôt on sent le besoin de toutes les vo-
luptés, et on n'a plus le courage de s'en refuser
aucune.

En un mot, la continence, impossibleà la nature,
est possible à la grâce, que Dieu offre libéralement à
ses prêtres. Ceux-ci ne se trouveraient désarmés
devant la tentation que s'ils négligeaientles secours,
positifs et négatifs, que l'Eglise leur propose ou leur
impose.

Les adversairesducélibat ne se tiennent pas pour
battus. Soit, répliquent-ils, admettons que la conti-
nence n'est pas absolument impraticable. Elle est
en tout cas malsaine, contraire aux exigences de
l'hygiène ; s'y astreindre,c'est se mettre sur le che-
min de la neurasthénie et de la folie.

Sur quoi j'observe d'abord que certaines incom-
moditésdont souffrent plusieurscélibataires tiennent

moins à leur chasteté qu'à leur manque d'espritpra-
tique : ils ne savent pas organiser leur vie ni se
procurerune alimentation saine; ou bien ils se rédui-
sent à un isolement qui leur pèse, l'ennui les dé-
prime ; ils tombent, ou croient tomber, de labrady-
pepsie dans la dyspepsie, de la dyspepsie dans l'hy-
pocondrie, de l'hypocondriedans la psychiatrie...En
pareilcas, est-ce leur vertu qui causeleurs maux,ou
leur maladresse et peut-être leur égoïsme ? Un em-
ploi du temps mieux réglé, une hygiène mieuxcom-
prise, souvent aussi plus de travail, plus de zèle à
s'occuper du prochain en s'oubliant soi-même, suf-
firait à guérir bien des migraines et des humeurs
noires.

Quant aux prétendus dangers physiologiquesde
la continence elle-même, on me permettra, pour les
apprécier, de céder la parole aux spécialistes, et de
rapporter simplement le témoignage de médecins
compétents.

Dr. FRANCOTTE, professeur» l'université de Liège:
« La continence perpétuelle, telle que l'impose le

sacerdoce catholique, n'est point en contradiction
avec la nature humaine. Les suites morbides qu'on
a prétendu lui assigner, nesontnullcmenlétablies. »
Annales de la Société scientifique de Bruxelles.
De quelques points de morale sexuelle dans ses re-
lations avec la médecine. Rapportprésenté à la sec-
tion de médecine de la Société scientifique de Bru-
xelles, par le docteur Xavier Francotte. Séance du
10 avril 1907, p. 36.

Deuxième conférence internationale pour la pro-
phylaxie de la syphilis et des maladies vénériennes.
Bruxelles, 1902 :

«Il faut surtoutenseigner à la jeunesse masculine
que non seulement la chasteté et la continence ne
sont pas nuisibles, mais encore que ces vertus sont
des plus rccommandablesaupoint de vue médical.»
Compte rendu des séances, publié par le docteur
Dubois-IIavenith, secrétaire général. Bruxelles, La-
mertin, 1908. T. Il, p. 5ia;cf. p. 453.

Ce voeu fut présenté par Neisser, Bertarelli, Mme
Bieler-Boehm, de Petersen, H. Minod, Peroni, Pier-
son. Il fut adopté à l'unanimité. Etaient présents à
la conférence, parmi beaucoup d'autres sommités
du monde savant, les docteurs Lesser, Balzer, |Bur-
lureaux, Gaucher, Barthélémy, etc.

Docteur Ch. FÉRIÏ, médecin de Bicêtre:
« Ceux qui sont capables de chasteté psychique

peuvent garder la continence sansavoirrien à crain-
dre... pour leur santé, qui ne dépend pas de la sa-
tisfaction de l'instinct sexuel... Les médecins com-
pétents qui se sont occupés d'hygiène sexuelle ne
mettent pas en doute l'innocuité de la continence.»

BEALE, professeur au Collège royal de Londres,
ditqu' « on ne sauraittrop répéter que l'abstinence
et la pureté la plus absolues sont parfaitement
compatiblesavec les lois physiologiqueset morales».
Ch. Féré, L'instinct sexuel, Evolution et Dissolution,
2L' édit., p. 26. Paris, Alcan, 1902.

« Le célibat... n'a sur la folie qu'une influenceappa-
rente. Le célibat est plus souvent la conséquence
que la cause de l'anomalie; il a moins de part dans
les aliénations mentalesdes célibataires que le ma-
riage dans les aliénations mentales des gensmariés,
soumis à une multitude de soucis évités aux céliba-
taires. On peut en dire autant des autres plaies
attribuées au célibat par Bertillon. Dans la discus-
sion qui eut lieu à la Société de médecine de Lyon,
à propos du livre de Dulieux qui faisait l'apologie
du célibatreligieux,ses adversairesn'ontrien trouvé
à objecter à la négation des maladies attribuées à
la continence. Mantegazza, qui ne se fait pas remar-
quer parmi les apôtres de la continence, ne lui re-
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connaît cependant aucun inconvénient. Les phy-
siologistes,au contraire,luionttrouvé desavantages,
flarvey et Haller connaissaient ses effets heureux
sur la longévité chez les oiseaux, et la physiologie
moderne n'est pas en contradiction avec eux sur ce
point. La continence réalise une réservede forces.
L'économie sexuelle favorise la longévité et les
différentes formes de l'activité intellectuelle. » Cf.
FÉRÉ, loc. cit., p. 3i6.

Professeur ASCHAFFENBURGde Cologne :
« Au cours de longues années, je n'ai pas rencon-

tré un seul cas de troubles nerveux graves dont la
cause fût incontestablement l'onanisme, et j'ajoute
aussitôt, pas un dont la cause fût la continence.
Assurément, il peut n'être pas facile pour des jeunes
gens vigoureux,surtout dans les conditionsactuelles
de la vie, de s'abstenir des plaisirs, mais je suis per-
suadé que cette abstention n'a pas de conséquences
fâcheuses. » (LehrbuchderNervenkrankheiten, heraus-
gegeben von Dr. HansCurschmann,Berlin,Springer,
1909. VIII, Die psychasthenischen Zustande,von Prof.
Dr. G. Aschaffenburg, p. 780.)

Professeur SEVED RIBBING :

« On récuse aujourd'hui beaucoup des autorités
qu'on invoquaitautrefois en faveur de la continence,
sous le prétexte que la science moderne juge tout
autrement les choses. Nous nousvoyons donc obligé
de cueillirun petit bouquet de citations dans les
écrits des auteurs les plus récents, pour répondre
au reproche qu'on nous fait d'être arriéré...

« M. Rubner écrit: « Il n'est absolument pas né-
« cessaire pour tous les hommes, au point de vue
« hygiénique, d'avoir des relations sexuelles » Le
célèbre spécialiste de la syphilis, Alfred Fournier,
de Paris, exprime son avis en ces termes: « On a
« parlé indûment et à la légère des dangers de la
« continence pour le jeune homme. Vous avoue-
>< rai-je que, sioes dangers existent,je ne les connais
« pas, et que moi, médecin, j'en serais encore à ne
« pas les avoirconstatés.bien que les sujets d'obser-
« vation ne m'aient pas manqué en la matière. »

« D'une série de leçons sur les maladies sexuelles,
queR.WaldvogelUt à Gôttingeu devant les étudiants,
nous extrayons ce qui suit : « ... La continence,
« dit-on, est physiologiquement nuisible. Depuis
« quelque temps, beaucoup de voix se sont élevées
« dans ce débat. Mais il faut observer ici qu'à côté
« des hommes, et c'étaient des hommes compétents,
« qui insistaient sur l'innocuité absolue de la conti-
« nence, les autresne formaientqu'une failliemino-
« rite et ne différaientdes premiers que par un peu
« plus de réserve dans l'expression. »

« De Lobedank, nous avons cette déclaration :

« C'estuneopinion très répandue que la continence
i ne va pas à la longue sans inconvénients pour la
« santé. D'après l'expérience de tous les médeeins
a qui ont étudié la question, cette opinion est abso-
« lument fausse. On n'a jamais établi que la conti-
« nence ait nui à une personne bien constituée... »

« Notre manièredevoirpersonnellen'apas changé
au cours des vingt-cinq ans qui se sont écoulés
depuis que nous nous occupons d'hygiène sexuelle.
Il a pu arriver que l'un ou l'autre de nos clients ne
se soit pasaccommodéd'une hygiène à base de con-
tinence, et que, pour cette raison, il ait cherché et
trouvé près d'un collègue plus « libéral » un conseil
répondant mieux à ses désirs. Mais la plupartde nos
malades et de nos élèves ont été contents de la mé-
thode.Handhuchder SexualfVissenschaften,heraus-
gegeben von Dr. Albert Moll. Leipzig, 1912. Zehnter
Hauptab*chnitt, Sexuelle Ethik, von Professor Doc-
tor Seved Ribbing, p. g45 sqq.

Docteur Albert MOLL:
< Je suis, moi aussi, persuadé que pour la grande

majorité des hommes, ni pendant la jeunesse, ni
plus tard, la continenceprolongéenenuit à la santé.
Il est en outre important d'insister surce fait que,
plus on pratique longtempsla continence, mieux on
la supporte et moins on est incommodé par la pas-
sion... Même chez les adultes, la continence n'a que
rarement des conséquences gravement nuisibles à la
santé... Il faut combattre cette superstition, — car
c'en est une, — que les relationssexuelles sontnéces-
saires aux jeuaes gens, et que, sans cela, leur santé
serait compromise. )• Handbuch der Sexual-Wissens-
cheften. Neunter Hauptabschnitt, Sexuelle Hygiène,
von Dr. Albert Moll ; 2, n. 2, Sexuelle Abstinenz
und Hygiène, p. 887,88g.

Docteur Emile KR.EPBLIN,professeur à l'Université
de Munich :

« Il n'y a à ma connaissance absolument aucune
expérience qui permette d'attribuer à l'abstinence
sexuelle une influence pernieieuse sur la vie psy-
chique.Sinon.les jeunes filles des meilleures familles
seraient atteintes de catatonie dans une proportion
effrayante. En général, chez les personnes bien por-
tantes, l'excitabilité sexuelle décroît peu à peu par
suite d'une continence prolongée. » Dr. Emil Kroe-
pelin, Psychiatrie, 7le Auflage. Leipzig, 1903, p. 76. »

Docteur R. VON KRAFFT-EBING, professeur de psy-
chiatrie et de neuropathologie à l'Université de
Vienne :

« Manque de satisfaction sexuelle. — On le con-
sidère souvent comme la cause de névroses et de
psychoses, mais il ne produit certainement d'effet
que cheiles névropathes tarés et dans les cas d'ins-
tinct génital d'une force anormale. Ces deux condi-
tions se trouvent souvent réunies chez les individus
tarés » Docteur. R. von Krafft-Ebing, Traité clini-
que de psychiatrie, traduit sur la cinquième édition
allemande par le docteur Emile Laurent. Paris,
Maloins, 1897. Liv. Il, P. n, les Causesde la folie,
chap. n. Causes occasionnelles ou adjuvantes,p, 22g.

Docteur L. LOEWBNFELD,spécialiste des maladies
nerveuses à Munich:

« Pour déterminer l'influence de la continencesur
un groupe plus nombreux de sujets, on pourrait
d'abord considérer l'étal sanitaire du clergé catho-
lique. Cet état, en tout cas, ne témoigneraitpas, pour
l'ensemble, d'une action néfaste de la continence
sur le système nerveux. D'une fréquence spéciale
des maladies nerveuses, particulièrement de la neu-
rasthénie, dans le clergé catholique, je n'ai aucun in-
dice, et notamment nos curés de campagne jouis-
sent pour la plupart de nerfs très robustes. Chez les
neurasthéniques ecclésiastiques qui, au cours des
années, sont venus me consulter sur leur état ner-
veux,à partde trèsraresexceptions,riennesuggérait
l'idée que la continence ait contribué à produire
les troubles nerveux dont ils souffraient; il y avait
presque toujours assez d'autres causes.» Dr. Lôwen-
feld, Serunlleben und Nervenleiden, 3l* Auflage,
Wiesbaden.Bergmann, igo3. §5,Die sexuelle Absti-
nenz beim Manne, p. 35.

« Pour résumer tout ce qui vient d'être dit sur les
suites de la continence virile: il faut d'abord concé-
der que, dHns certaines circonstancesspéciales, la
continence chez l'homme peut devenir nuisible au
système nerveux; mais il faut en même temps cons-
tater qu'en général les incommodités résultant de
la continence n'ont aucune gravité; qu'il est rare,on
peut bien dire exceptionnel,que des troubles sérieux
s'ensuiventau point de vue nerveux ou psychique.
(L'auteur a précédemment expliqué,p. 4o,queces ex-
ceptionsconcernent les individus « qui, par des excès
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vénériens, ont accru leur excitabilité sexuelle »,ou
« ces névropathes qui, par suite de leur constitution,
sont affligés d'instincts sexuels très violents, morbi
dément exagérés.»)L'homme normalement constitué,
qui n'a pas diminué par l'abus des plaisirs sa force
de résistanceaux impressionssensuelles, peut même,
grâce à une vie laborieuse et hygiéniquement réglée,
supporter la continence d'une façon durable sans
incommodité appréciable, et certainementcelte con-
tinence devient en général d'autant plus facile qu'on
y persévère avec plus de constance dans toutes les
circonstances. » (Docteur L. Lôwenfeld, loc. cit.,
p. 54. C'est l'auteur qui souligne).

Il serait aisé de multiplier ces citations. Cf. Doc-
teur DUBOIS, professeur

^
de neuropathologie à la

Faculté de médecine de Berne, les Psychonévroses et
leur Traitementmoral, leçons faites à l'Universitéde
Berne, 2e édit., 1905, p. 390. DUBREUILH,professeur
de dermatologie à la Faculté de médecine de Bor-
deaux, Chronique médicale, 1906, p. 714. GBMBLLI,
Non moechaberis, 20 édit., Florence, 1911,p. 7g sqq.
DocteurPaul GOY, Dictionnaire apologétique de la foi
catholique, v* CÉLIBAT, et De la Pureté rationnelle.
Paris, Maloine. Docteur GOOD, ex-médecin delà ma-
rine.Hygiène et Morale,p. 4o sqq. ChanoineMOURBAU

et Docteur LAVRAND, Le médecin chrétien. Paris,
Lethielleux, ig02, p. a54 sqq. DocteurSURBLBD, la
Morale dans ses rapports avec la médecineet l'hy-
giène t. I, Célibat et Mariage, 3e édit. Paris, Beau-
ehesne, p.iqsqq; la Vie de jeunehomme,4e édit. Paris,
Maloine, igi2. G.WBYGANDT,Primat docentdepsy-
chiatrie à l'Université de Wurzbourg, Atlas-manuel
de psychiatrie. Edition française par le docteur J.
ROUBINOVITCH, médecin-adjoint de la Salpêtrière.
Paris, Baillière et fils, igo4,p. 19 etc. Retenons com-
me un faitacquisque la continenceest desoi inoffen-
sive. Quant aux déséquilibrés dont le tempérament,
à raison de tares individuelles, s'accommoderait mal
de la chasteté, ce n'est pas dans leurs rangs que se
recrute normalement le clergé catholique; l'Eglise
n'avait donc pas à tenir compte de leurs misères
spéciales,quand elle fixait le droit commun des
clercs. Les victimes du célibatcanonique, s'ily en a,
sont fort rares. Le martyrologe du mariage serait
autrement riche. Une femme meurt en donnant le
jour à son enfant, un chef de famille succombe à la
peine en travaillant pour les siens; indirectement,
mais réellement, c'est le mariage qui les tue. S'en-
suit-il que le mariage soit une institution néfaste?
S'ensuit-ilmêmeque cet homme et cette femme aient
eu tort d'en assumer les charges et de risquer quel-
que chose pour fonder un foyer? Non, sans doute,
parce que le but de l'existence n'est pas de se bien
porter; la santé, comme tout autre bien créé, n'est
qu'un moyen de servir Dieu, de sauver son âme, et
d'aider le prochain à se sanctifier; il est licite, et
quelquefois obligatoire, de la compromettre pour
une Gn plus haute. L'ouvrier qui manie ses outils sait
bien qu'il les use; il s'en sert, cependant; et si on
lui commande une tâche plus difficile qui l'expose à
les briser, mais mieux rétribuée et plus glorieuse à
son art, il n'hésite pas: il se résigne à perdre un
instrumentpour produire un chef-d'oeuvre. Ainsi le
jeune hommedignedu sacerdoce a compris la beauté
de la chasteté ; il l'aime,il laveut, avec tous les sacri-
fices qu'elle comporte et qui en font la valeur. Alors
même qu'il s'imaginerait qu'elle lui coûtera plus
cher qu'auxautres, que,contrairement à la règlecom-
muneetauxassurancesdesmédecins,elle lui prendra
un peu de sa santé et quelques années de son exis-
tence, il en voudrait encore, et il l'aimerait davan-
tage, heureux de ressembler de moins loin au divin
Prêtre, le Christ vierge et crucifié.

Une dernière objection, plus perfide, s'attaque à
la moralité du célibat. Sans doute, dit-on, la loi
qui le prescrit aux prêtres serait de nature à les
sanctifier, mais à condition qu'elle fût observée
loyalement, dans l'intime de la vie privée et au
fond de la conscience, comme dans la conduite exté-
rieure et aux yeux du peuple. Or, elle ne l'est pas,
elle ne l'a jamais été., En enlevant aux ministres
de l'autel la possibilité d'unions légitimes, confor-
mes au voeu de la nature, l'Église n'a réussi qu'à
les provoquer au péché. Ils ont cherché dans
des désordres plus ou moins secrets des satisfac-
tions qu'ils n'avaient plus le moyen de se procurer
honnêtement. C'était fatal, car « qui veut faire
l'ange, fait la bête »,et il n'est que temps de revenir
au conseil de saint Paul : il vaut mieux se marier
que de brûler. I 6'or., vu, g.

Une remarque très simple suffit de prime abord
à jeter quelque doute sur le bien-fondé de pareilles
accusations. Si les effets du célibat sont aussi désas-
treux qu'on le prétend,commentse fait-il que l'Église
maintienne sur ce point avec tant d'insistance sa
législation traditionnelle? Les conciles et les papes
ont le souci de la gloire de Dieu et de l'honneurdu
clergé; toute leur oeuvre disciplinaire trahit la pré-
occupation de diminuer les fautes, de promouvoir
la sainteté chez les fidèles et plus encore chez les
pasteurs. D'autre part, les chefs de la hiérarchie,
qui n'en atteignent le sommet qu'après en avoir
parcouru tous les degrés, connaissent mieux que
personne le fort et le faible du corps sacerdotal.
Or, ils ne consentent,en fait de chasteté, à aucune
concession ; avec une énergie calme et confiante,
ils persistent à vouloir que les sous-diacres s'en-
gagent à la continence, et ils réprouvent toute
velléité contraire aussi résolument que s'il s'agissait
d'une hérésie. C'est donc qu'à leur avis le célibat
clérical produit autre chose que des fruits pourris ;
ils estiment que cette loi austère est assez obéie
pour que le bien qu'elle fait compense le mal dont
elle serait l'occasion. Voilà qui nous avertit de ne
pas accepter sans contrôle certaines déclamations
trop retentissantescontre la corruption universelle
du clergé.

De fait, les auteurs de ces pamphlets usent d'un
procédé injuste et déloyal. Ils accumulent en un
effrayantraccourci tous les scandales qui ont désolé
l'Église au cours des siècles, et devant ce tableau
où ils n'ont peint que des horreurs, ils se voilent la
face, il crient que c'est Babylone et Ses prostitu-
tions. .. Mais en vérité,cette série de crimes est loin
de constituer tout le passé et tout le présent de
l'Église; réduire son histoire à ce peu de pages
sombres, c'est la mutiler, donc la dénaturer. La
perspective d'ensemble, qui, seule, permettrait un
jugement équitable, est plus large et plus claire : au
delà, de quelques régions obscures et tristes, elle
développe auregard deshorizons splendides.radieu-
sement illuminés.

Oui, l'incontinencedes elercs fut une plaie dont
l'Église, à certaines périodes, souffrit cruellement.
Mais en même temps que des prévaricateurs, il y
eut toujours des saints. Chaque sièele en a connu.
C'étaient souvent des prêtres et des religieux, héroï-
quement fidèles à leur voeu de chasteté, et ce
renoncement à leurs sens fut d'ordinaire le premier
effort de leur ascétisme, comme la pierre angulaire
qui supporta tout l'édifice de leur perfection. A leur
école, se formèrentdesélitesnombreusesde disciples
qui suivirent la même voie; sans parvenir à la
gloire de leurs maîtres, ils laissèrent cependant une
mémoire vénérée; les annales de chaque diocèse, de
chaque ordre religieux, compteraientpar centaines
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ces types nobles et purs d'abnégation chrétienne.
C'en est assez pour racheter bien des misères.

Insistons encore, et cherchons à nous édifier sur
la valeur des moyennes. A côté de quelques époques
qui ne laissent que l'impression d'une pénible déca-
dence, d'autres offrent le spectacle d'un merveilleux
relèvement. Si l'Église a connu les abus dans son
sein,jamais elle ne lésa approuvés, jamais elle ne
s'y est résignée;elle a voulu les abolir, et elle y a
réussi. Rien de révélateur d'une action de l'Esprit-
Saint comme ces réformes successives, qui rame-
nèrent périodiquement les moeurs cléricales à une
correction plus édifiante. Après les tristesses du
dixième et du onzième siècle, les papes, qui ne se
lassaient pas de combattre pour la continence des
clercs, finirent par triompheren fait comme en droit.
« Au treizième siècle, dit M. l'abbé VACANDARD, les
prêtres qui vivaient dans le concubinage ne for-
maient plus qu'une exception. »(Dict. de théol. cath.,
v° Célibat, col. 2087). On eut ensuite à déplorer un
recul;mais le concile de Trente entreprituneréforme
générale ; à mesure que ses décrets furentappliqués
dans les différentes contrées de l'Europe, à mesure
aussi monta le niveau de la sainteté sacerdotale.
Les dispositions relatives à la formation longue et
surnaturelle des candidats aux ordres, furentspécia-
lement bienfaisantes.

Bornons-nous aux résultats acquis en France. Il
fut de mode, pour un temps, de dire beaucoup de
mal de notre clergé du dix-huitièmesiècle;on s'est
aperçu depuis qu'il valait mieux que sa réputation.
Tout le monde connaît le témoignageque lui rend
de TOCQUKVILLB : « J'ai commencé l'étude de l'an-
cienne société, plein de préjugés contre lui ; je l'ai
finie, plein de respect. » (L'Ancien régime et la Ré-
volution, liv. II, chap. xi, p. 191). M. DB LA GORCB a
institué une enquête consciencieuse et impartiale
sur les évêques, les abbés, les prêtres,à la veille de
la Révolution ; il la conclut par ce verdict :

« De ces prêtreson répétera ce qu'ona ditdes évê-
ques, ce qu'on a dit des moines: parmi eux le liber-
tinage de l'esprit, la dépravation des moeurs sont à
l'état d'intime exception. Qu'on compulse des docu-
ments contemporains, et l'on s'assurera quelesnonis
cités avec flétrissure sont toujours les mêmes. Ils
reviennent comme ces figurants de théâtre qui, à
force de passer sur la scène, finissent par graver
l'impression d'une foule. 11 faut s'abstenir de cette
illusion grossissante et se garder de traduire deux
par plusieurs, et troisouquatreparungrandnombre.
Mais si les scandales de conduite furent rares, si l'im-
piété le fut plus encore, on peut reprocher à beau-
coup d'ecclésiastiques,non leurs vices, mais l'insuf-
fisance de leur vertus. » (Histoire religieuse de la
Révolut'un française, t.I, liv. I, § 9, p. 61 ; cf. § 4, P-
23 ; § 5. p. 34 ; §7, p. 47).

Après la persécution jacobine et la restauration
concordataire, au dix-neuvième siècle, le progrès
s'accentua. Actuellement,nosprêtres, dans l'ensem-
ble, sont bons, fidèles aux devoirs de leur état. Il
ne s'agit pas de les canoniser en masse, mais simple-
ment de se rendre compte d'une situation générale-
ment reconnue : l'opinion publique honore leur ver-
tu ; la preuve en est dans l'étonnement que causent
les faiiiless«s dont l'un ou l'autre, par accident, se
rend coupable. Les journaux colportent aux quatre
coins 'e la France ce fait-divers sensationnel, et
c'est, d'un bout à l'autre du pays, comme un frémis-
sement de surprise et d'indignation : dans une vie
d'étu liant, d'hommede lettresou d'officier .pareilles
fredaines passeraient presque inaperçues; de la part
d'un prêtee, elles scandalisent tout le monde ; on
attendait de lui plus de tenue, parce que ses con-

frères ont habitué la foule à ne rien voir en eux que
d'irréprochable.

Des langues malveillantes insinuentque les appa-
rences peuvent être trompeuses, et qu'une conduite
extérieurement sérieusen'est pas une preuve infail-
lible delà puretédu coeur. —Ce n'est pas en toutcas
une preuvedu contraire, et nul n'a le droit de suppo-
ser des fautes cachées, là où aucun indice n'en sug-
gère l'existence. Je vais plus loin ; il y a chez BOUS
des curés, des missionnaires, et grâce à Dieuen grand
nombre, dont la vie, au vu et su de paroisses entiè-
res, est si dévouée, si sanctifiée par l'abnégation, si
féconde en succèsapostoliques, que le moindre soup-
çon à leur égard révolterait tous ceux qui les ap-
prochent,comme use injustice manifeste. Les heun-
mes informés, pourvu qu'ils soient sincères, dépo-
sant volontiers en faveur de notre clergé. Tel, par
exemple,le docleurGooi), ancienmédecin de marine:
« Des rencontres de voyages avec des missionnaires
auxcolonies, écrit-il, eteertainesconditions dansles-
quelles je me suis trouvé placédepuis, m'ont permis
de connaître plusieurs prêtres ou moines chez les-
quels la hauteurde vues et la largeur d'esprit n'ex-
cluaienlpas, a priori, teut» relation avec un homme
qui ne pensait pas toujours comme eux. Je ne puis
répéter nos entretiens, mais il en ressort cependant
que ceux d'entre eux qui observent réellement l'es-
prit et la lettre de leur voeu de chasteté sont plus
nombreux qu'on ne le croit généralement

. » Hy-
giène et Morale, p. 47- Cf. SURBLBD, la Vie de jeune
nomme, 4* édit., p. 37. Revue pratique d'apologé-
tique, 1" mars 191a, p. 84g : Un protestant défend
le célibat ecclésiastique. D'autres que le docteur
Good ontreçu des confidences pareilles, mais leurs
lèvressont closes par un secret sacré.

Est-ce à dire que tous nos prêtres sont impecca-
bles, et que, dans la lutte contre les tentations, ja-
mais aucun ne se laisse vaincre ? Certainementnon;
quelle classe d'hommestant soit peu nombreuse réa-
lise cette persévérance unanime dans le bien? Qu'on
y prenne garde, toutefois : dans la carrière des prê-
tres qui ne sont pas immuablement fidèles, à part
des exceptions vraiment monstrueuses, les chutes
ne sont que des accidents,des défaillancesmomenta-
née», profondément regrettables, sans doute, mais
bientôt expiées par le repentir et suivies d'un cou-
rageux relèvement. 11 faut chercher à les prévenir,
c'est entendu. Seulement le pire des remèdes serait
le mariage.

D'abord ce palliatif serait insuffisant. Il éviterait,
je le veux bien, quelques fautes; il ne les'empêche-
rait pas toutes.

« Une vierge, dit LUTHBR, une veuve, un céliba-
taire, satisfont au commandementde ne pas succom-
ber à la concupiscence, avec plus de facilitéqu'une
personne mariée, qui accorde déjà quelque chose
à la concupiscence. » Contra malignum Johannis
Ecciijudiciam, i5ig. Edition de Weimart, t. Il, p.644:^0'' ergo distinctio est inter consilium et prae-
ceptum, quod consilium plus quam praeceptum sit—
sic enim errant et nugantur theologi,— sed quod sunt
média commodiora ad praeceptum.facilius enim con-
tinet, qui viduusaut virgo est, separatus a sexu, quam
copulatuscumsexu,quiconcupiscentiaealiquid cedit.
Cf. DBNIFLB, loc.cit. t.I, p. 201, note 2. Il écrivait ces
lignes en 1511), avant d'avoir consommé sa rupture
avec Rome. Peu d'années après, il se mariait, et en-
gageait les prêtres, les moines, les nonnes, à en
faire autant pour se délivrer de leurs tentatioBtS.
Cf. DBNIFLB, loc. cit., t. I p. 167; GRISAR, loc cit.,
t. I, p. 899 sqq. ; liii sqq. Malheureusement, le
succès ne répondit, pas à son attente : et Rien ne peut
guérir la passion, déclarait-il en i536, pas même le
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mariage ». (Sola libido nullo remedio potest curari,
ne quidem conjugio,quod divinitus infirmae naturae
pre remedio ordinatum est. Major enim pars conju-
gatorum vivit in adulteriis. Cf. DBNIFLB, loc. cit.,
1.1, p. 3o, 168 «1717. ; GRISAR, loc. cit., t. Il, p. 204)
et il appuyait sa thèse de commentaires cyniques.
Au témoignage de ses contemporains, les défroqués
qui, entraînés par lui, s'étaient choisi des épouses,
ne trouvaient pas, près d'elles, l'antidote de leurs
vices ; les prédieants mariés se laissaientaller à des
écarts plus fréquents et plus graves que les prêtres
fidèles au célibat et à l'Église. Cf. DBNIFLB, loc. ci!.
t. I, p. 168 sqq. : GRISAR, loc. cit., t. I p. 4*8 sqq. ;
t. H, p. 5io sqq. Ainsi donc, conclut le P. Denifle,
en leur conseillant de rompre leursvoeux et de re-
courir au remède du « mariage », Luther n'a pas dé-
livré de l'obsession du diable les prêtres et les reli-
gieux apostats; au contraire, le diable n'en fut que
plus fort et plus insolent : cette constatation devint
même de tradition dans la corporation des prédi-
eants. » DSNIFLE, loc. cit., t. I, p. 171.

Mais admettons que le mariage, s'il était permis
au clergé, préserveraitdu naufrage ou d'accidents
pénibles quelques vertus fragiles. A quel prix paye-
rions-nous ees sauvetages! Le prêtre marié, c'est
L'idéal défloré, c'est la vie sacerdotale ramenée au
niveau d'un fonctionnarisme banal, c'est le prestige
du pire des âmes détruit aux yeux de son peuple,
c'est le sentiment de son caractère sacré obscurci
en sa propre conscience, c'est l'intimité de ses rap-
ports avec Dieu compromise et la flamme apostoli-
que étouffée en son coeur par les soucis du ménage.
Qui se résoudraità cette déchéance? S'il faut choi-
sir, entre un homme qui tend habituellement vers
le mieux, qui s'efforce de gravir les sentiers ardus
de la perfection, quitta à trébucherquelquefois pour
se ressaisir aussitôt, et un honnête bourgeois qui
chemine sans encombre à égale distance desabîmes
et des sommets, je préfère lepremier,celui quimonte.
C'est lui qui, malgré ses faux pas, arrive finalement
le plus haut et entraîne à sa suite le plus d'âmes
vers le ciel. A l'heure actuelle, en Angleterre, le
protestantisme lui-même s'éprend de célibat, et les
simples fidèles le réclament pour leurs pasteurs.
Une anglicane demandait récemment moins de cler-
gymen avec femmes et enfants, et plus de prêtres
n'appartenant qu'anSeigneur. Voir la Revue hebdo-
madaire, 3 février 1912, p. 126. Cf. Revue pratique
d'apologétique, 15 août 1912, p. 775. L'Eglise ca-
tholique romaine a des prêtres, elle ne se résignera
pas à se contenter de Clergymen.

Le progrès est ailleurs. Si on veut rendremeilleur
encore un clergé déjà excellent, il suffit de suivre
de plus près les conseils tant de fois répétés
parles autorités compétentes. Qu'on surveille le
recrutement, et qu'on écarte impitoyablement du
sanctuaire les vocations douteuses, car PIE X nous
avertit qu'iei la qualité importe plus que le nombre:
< Mieux vaut manquer de pasteurs, écrit-il au mé-
tropolitaindu Venezuela, que d'en avoir dont la
perversité soit pour le peuple chrétien une cause de
ruine, et non pas de salut. » Epistola ai R. P.
D. Joannem Baptislam Castre, archiepiscopum Ca-
rascesem. Omnino enim praestat nallum alicubi
adesse sar.erdot-m qui curam animarum gerat, quam
adesse ejusmodi,qui vitaeperversitateoffendens,pes-
tem ac perniciem christianae plebi, prosalute,paret.
Acte. Ap. Sed., 1912, p. 26. Qu'on assure aux futurs
prêtres, dès leur jeune âge autant que possible, une
éducation surnaturelle; faisant écho à une longue
tradition, le coneile de Trente insiste sur la néces-
sité de former de bonne heure à la piété et aux
bonnes moeurs ceux qui monterontun jourà l'autel

(Sess. XXIII, De réf., c. 18). D'autres moyens encore
ont été proposés;plusieurs concilesprovinciaux, par
exemple, recommandent aux curés et aux vicaires
la vie en commun, qui pare aux dangers de l'isole-
ment et protège l'intégrité des moeurs. Conc. prov.
Burdigalensis, a. i85g, tit. 11, c.4, n. 1; Coll. Lac,
IV, 758; Conc. prov. Senonensis, a. i85o, tit. iv, c.
i;Coll. Lac., IV, 8g8; Conc.prov.Tolosonae, a. i85o,
tit. 1 c. 6, n. h3;Coll. Lac, IV, io44; Conc. prov.
Auscitanae, a. I85I, tit. 11, c. 6, n. 5o; Coll. Lac.,
IV, 1179; Conc. prov. Aquinensis, a. i85o, tit. v,c.
7 ; Coll. Lac, IV, 984. En teut cas, l'essentiel est de
faire, denos séminaristes et de nos prêtres,deshom-
mes de caractère et de foi, maîtres d'eux-mêmes,
portantau coeur un grand amour de Jésus, de Marie
et de leurs frères.

Solutio totiusdifficultatis Christus! Leproblèmedu
célibat ecclésiastique, commebien d'autres, se résout
dans le Christ. Notre Seigneur, dont nous ne sépa-
rons jamais sa sainte Mère, est l'âme de cette grave
discipline. C'est Lui, sa doctrine, son exemple, qui,
dès l'aurore du christianisme, fit lever au fond des
coeurs, surtout des coeurs sacerdotaux, l'ambitiou
d'une pureté infiniment délieate; c'est Lui, présent
dansla sainteEucharistie,qui demandeà ses prêtres
de se réserver virginalement pour Lui seul; et c'est
Lui, par sa grâce, qui leur rend ce sacrifice possi-
ble et aimable. Si on s'en tient au point de vue na-
turel, on peut alléguer en faveur de la chasteté
quelques motifs plausibles ; de fait, des protestants
ou des incrédules ont écrit de belles pages sur ce
thème: mais ils n'ont pas le secretdejoindreà leurs
conseils la force de les suivre, et les convictions
qu'engendrent leurs raisonnementss'évanouissent
au premier soufle des passions. La vérité intégrale
et féconde habite un monde supérieur, où n'attei-
gnent que la foi et la charité: le prêtre, nous dit-elle,
doit être un autre Christ ; or, le Christ fut vierge et
victime, parce qu'il aima; le prêtre sera doncchaste,
pour l'amouret par la vertu du Christ.

Henri AUFFROY, S. I.

SACREMENT. — Nous indiquerons, dans cet
article, les principes à l'aide desquels on peut ré-
pondre aux objections modernes relatives aux di-
verses questions de la théologie sacramenlaire :
I. Définition du sacrement.— II. Compositiondu rite
sacramentel.— III.Efficacité des sacrements. — IV.
Caractère sacramentel. — V. Nombre des sacre-
ments. — VI. Leur institution divine. — VII. In-
tention du ministre et celle du sujet des sacre-
ments.

Mais, pour procéder avec plus de clarté, il con-
vient d'exposer tout d'abord,dans une vue d'ensem-
ble, soit les objections de nos adversaires, soit le
développementhistorique de la doctrine de l'Eglise.

ire PARTIE. — VUE D'ENSEMBLE

Le développement des dogmes sacramentairesa
été particulièrement tardif. On chercherait vaine-
ment, dans les écrivains ecclésiastiques antérieurs
au moyen-âge, une doctrine précise sur le concept
de sacrement, sur leur nombre, sur les éléments
qui les composent, sur le rapport qui rattache le
rite à la grâce, sur le caractère sacramentel, sur
l'intention requise dans le ministre et dans le sujet.
Il faut arriver jusqu'au iu* et au XIII" siècles, pour
avoir sur toutes ces questions une théologie cohé-
rente et complète.

Profitant de cet état de choses, les protestants
du xrie siècle et aujourd'hui encore les protestants
libéraux et les adversaires du catholicisme décla-



1063 SACREMENT 1064

rent triomphalement que la doctrine de l'Eglise sur
les sacrements est d'origine purement humaine, et
que plusieurs de nos rites sacramentels sont des
usages païens christianisés. Jésus, auteur d'une re-
ligion purement spirituelle, du culte « en esprit et
en vérité », n'aurait, paraît-il, institué aucun sacre-
ment. Le christianisme primitif, poursuit-on, resta
fidèle à l'esprit de son fondateur, et ne connut d'au-
tre culte que le culte intérieur et spirituel'. Mais, au
moment où la religion chrétienne entra en contact
avec le monde païen, elle sentit le besoin d'un culte
extérieur, et tout naturellement elle s'appropria,
en les démarquant, les rites des mystères grecs usi-
tés autour d'elle. Le christianismeauraitfatalement
couru le risque de rester sans prise sur les peuples
helléniques,sans cette adaptationà leurs tendances
cultuelles et à leur amour pour les rites magiques et
mystérieux. Quanta l'enseignement de l'Eglise sur
les sacrements, il serait le résultat de théories tout
artificielles, créées parS. Augustin pour des besoins
de controverse ou pour justifier les usages sacra-
mentels chrétiens, et amplifiées par les scolastiques
dans le but de construire un système philosophico-
religieux avec l'aristotélisme envahisseur. Ainsi,
l'institution sacramentelle de la religion chrétienne
et la doctrine qui l'explique seraient totalement
étrangères à la pensée du Christ; elles représente-
raientune altération de l'essence du christianisme,
une superfétation sacrilège dont il faut se débarras-
ser, si l'on veut avoir le christianisme authentique.
— Cf. A.HARNACK,Lehrbuchder Dogmenges chichte*,
t. I, pp. aa5-238, 433; t. III, 545-554, elc; L'essence
du christianisme, trad. fr., Paris, 1907, pp. 33i-332.
AUG. SABATIBR, Esquisse d'une philosophie de la re-
ligion d'aprèslapsychologieet l'histoire, Paris, 1897,
pp. 208 ss., 232 ss. — Les religions d'autorité et la
religion de l'esprit 3, Paris 1904, pp. I5I ss.

Avant de répondre en détail à ces objections spé-
cieuses, opposées à la doctrine catholique, réprou-
vées par Pie X en de nombreuses propositions du
Décret Lamentabili (3 juillet 1907), exposons rapi-
dement, en descendant le cours de l'histoire et de
la littérature ecclésiastiques, le développement de
la doctrine sacramentaire. Cet exposé succinct nous
montrera que ce développement a pour point de
départ les principes sacramentels poséspar le Christ
et par les Apôtres, et non les influences païennes ;

que la pensée chrétienne, pour arriverà une intelli-
gence plus compréhensive et plus nette du dogme,
à bien pu s'aider des systèmes philosophiques,mais
qu'elle ne leur a rien emprunté d'essentiel; et
qu'enfin le terme final de ce développement sacra-
mentaire, c'est-à-dire les définitions du concile de
Trente, est dans le prolongement direct de la pen-
sée de l'Eglise primitive.

Ce développement historique de la théologie sa-
cramentaire se divise assez nettement en quatre
périodes — des origines à S. Augustin, — de S. Au-
gustin au XII° siècle, — du xne siècle au Concile de
Trente, —-et du Concile de Trente à nos jours.

Dans les quatre premiers siècles, l'Eglise vit de
ses sacrements et ne pense guère à en faire l'ana-
lyse; sa pratique sacramentelle a précédé l'expres-
sion dogmatique.Bienavantque les auteurschrétiens
songeassent à étudier leurs rites religieux, l'Eglise
déterminait, par sa pratique et conformément aux
intentions du Christ, les usages sacramentels, et
posaitainsi les'fondementsdes spéculationsde l'ave-
nir. Nou< voyons toutes les réalités sacramentelles
dans l'Eglise primitive. Dès les premiers jours, le
Baptême étaitadministré,ainsi que son complément,
le rite collateur du Saint-Esprit (Act., vm, 16, 17 ;

xix, 5-6), et l'Eucharistie était célébrée dans les

assemblés chrétiennes (I Cor., xi, 17-32). La néces-
sité de pourvoir au gouvernement des Eglises et
d'assurer la célébration du culte chrétien amena les
Apôtres à conférer, par l'imposition des mains, aux
anciens des communautés chrétiennes les pouvoirs
que Jésus leur avait confiés pour assurer la vie de
l'Église (Act., XIII, 3; I Tim., iv, i4 ; U Tim., i, 6;
Act., vi, 6). Conformémentà la recommandation du
Sauveur (Marc.,\i, i3),les chrétiens malades étaient
guéris par les onctions d'huile et obtenaient par
elles la rémission de leurs péchés (Jacques, y, I4-I5).
Pour rendre aux fidèles pécheurs la grâce de leur
Baptême, l'Église fit usage du pouvoir de remettre
les fautes postbaptismales, qu'elle tenait du Christ
(Cf. Malt., xvi, 19; xvin, 18; Juan., xx, 22. a3). Le
mariage chrétien, rétabli par Jésus dans sa perfec-
tion primitive, a été dès l'origine considéré parl'Église comme une institution très sainte, impli-
quant un symbolisme fort élevé (Marc, x, a-i3;
Èphes., v, 32). Son efficacité sacramentelle a été
enseignée par la Tradition catholique.

Toutes les réalitéssacramentellesse trouventdonc
dans l'Église primitive, où elles sont rattachées au
Christ et aux Apôtres. On ne voit pas comment les
influences païennes auraient pu s'exercer pour intro-
duire formellement dans l'Église,et en dehorsd'une
disposition expresse du Christ, un rite sacré. Mais
cette question sera étudiée plus longuementdans la
suite. Cependant, les réalités sacramentelles, si elles
ont toutes existé dès l'origine,n'ont pas toutes attiré
dans la même mesure l'attention des auteurs chré-
tiens primitifs. L'Eglise a vécu ses sacrements bien
avant d'en faire la théorie. Voir article INITIATION
CHRÉTIENNB.

Les Pères apostoliques ne parlent que du Baptême
et de l'Eucharistie. Les écrits de TERTULLIBNmen-
tionnent en plus la Confirmation (De Baptismo, 7),
le rite pénitentiel(Z)e Paenit., 7-12; De Pudicitia,
1, 18, 21), et aussi le mariage chrétien (Liber ad
Cxorem). S. CYPRIBN parle à plusieurs reprises de
l'Ordination (Epist., 1, 1 ; xxxvm, 2; LXVI, 1 ; LXVII,
5). (éd. Hartel). — Mais les rites de l'initiation chré-
tienne (Baptême, Confirmation et Eucharistie), dès
avant le 111e siècle, tiennentune place prépondérante
et presque exclusive dans la pensée des auteurs.
C'est à leur sujet que commencent les premièresspé-
culations sacramentaires. Les Pères grecs,- à partir
d'Origène, s'inspirant du symbolisme baptismal ex-
posé par S. Paul (Rom., vi, 4-i 0> et s'aidant de la
théorie platonicienne désigne, considèrent l'ablution
comme le signede la purification de l'âme. (ORIGÈNE,
InJoan., vi, i7; P. G., XIV, 207; — S. BASILE, De
Spiritu S., 35 ; P. G., XXX11, 128 ss ;— S. GRÉGOIREDE
NAZ.,Oratio XL,8 ; P. G., XXXVI, 368; — S. CYRILLE
DB JiiR.jCfli'. mystag., 11,4, 6, 7. P. G., XXXIX). L'onc-
tion chrismale qui suit le baptêmeest aussi le sym-
bole de l'action sanctificatricede l'Esprit-Saint (S.
CYRILLE DE JÉR., Cal. myst., m, i-3). Ainsi appa-
raissent les premières ébauches de la définition du
sacrement signe ou symbole efficace. — L'usage de
bénir la matière sensible des sacrements (eau, huile)
amena les auteurs grecs et latins de celte période à
expliquer l'efficacité sacramentelle par la présence
de l'Esprit-Saint ou d'une vertu divine dans la subs-
tancematérielle bénite. Le rite sacramenteldu baptê-
me se composaitainsi de trois éléments : l'eau, la bé-
nédictionou consécration de l'eau, et l'invocation de
la Trinité (S. AMBHOISB,De mysteriis, 20 ; Cf. S. Cv-
PBIUN, Epist., LXX, 1, 2, édit. Hartel ; S. BASILE, De
Spiritu S.,66 ; S. GRBG.DENYSSE,//! baptismum Chris-
ti ; P. G.,XLVI, 58i). Mais il n'existe pas encore de
théorie sur la composition des sacrements, on se
contente de décrire les usages existants. Parmi ees
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usages, celui de ne pas réitérer le baptême, la con-
firmationet l'ordination,lorsqu'ilsavaient été confé-
rés dans l'Eglise catholique, implique la doctrine
du caractère, doctrine qui est déjà insinuée par l'em-
ploi, courant dès le second siècle, duterme sphragis
(sceau) pour désigner le baptême et la confirmation.
La controverse baptismale enfin (Voirart. BAPTÊME
DES HÉRÉTIQUES) provoque les décisions du pape
ETIENNE (266), et du concile d'Arles (314), qui décla-
rent la valeur du baptême indépendantede la foi
du ministre.

Le travail de déduction du dogme delà pratiquesa-
cramentelle de l'Eglise est spécialement en progrès,
dans la deuxième période, avec S. Augustin. Le saint
Docteur fut amené, dans ses controverses avec les
Donatistes, à préciser le rôle du ministre et celui
des dispositions du sujet dans l'efficacitédes sacre-
ments, et à mettre en lumière la théologie du carac-
tère. Sa doctrineest constamment proposée comme
une explication de la pratique de l'Eglise.

La doctrine donatiste sur le ministre des sacre-
ments est conditionnéepar une conceptionpuritaine
de l'Eglise, qui se rattache au Montanisme et au
Novalianisme: l'Eglise véritable ne se compose que
de justes, elle n'admet pas le mélange des bons é"t
des méchants, car les pécheurs sont exclus de son
sein (Cf. SaintAuausTiN.firefic.coi'Z. 3a dies, io; Do-
natistarum litlerae; P. L., XLIII,834). Mais pour les
besoins de leur cause —ils voulaient déposer l'évê-
que de Carthage, Cécilien, sous prétexte qu'il avait
été ordonné par un traditeurdes Livres saints,Félix
évêque d'Aptonge, — les Donatistes spécialisèrent
la question à la sainteté de la hiérarchie ecclésias-
tique: seuls les ministres saints feraient partie de
cette hiérarchie. Les traditeurs et ceux qui, comme
les évêques catholiques, font cause communeavec
eux, cessent de lui appartenir. L'existence de la hié-
rarchiedépend ainsi totalementde la dignité morale
des ministres de l'Eglise. En conséquence, les évê-
ques notoirement indignes ne sont plus de vrais
évêques, ils ont perdu le pouvoir d'administrer les
sacrements (Voir les citations des écrits donatistes
faites par S. AUGUSTIN: Contra Litt. Petil., II, io,
la, i4, ai, 4°, 4*> 92 ; Contra Epist. Parmen., II, 28,
3a,etc ). A cette conception erronée de la hiérarchie
de l'Eglise, les Donatistes ajoutèrent la thèse des
rebaptisants. Un ministre indigne est incapable de
purifier le pécheur par le baptême. Et d'ailleurs en
dehors de l'Eglise, comme l'enseignait S. Cyprien,
le baptême ne peut être valable,.puisqueni dans le
schisme, ni dans l'hérésie, la rémission des péchés
et la régénération ne sont possibles (Cf. S. AUG.
Contr. Litt. Petil., II, vt, i3 ; De bapt. contra Donat.,
I, XYII, 26 etc.). En résumé, les Donatistes ensei-
gnaient : i») qu'unministre hérétique ou indigne a
perdu les pouvoirs de son ordination et qu'il est par
là-même incapable de conférer les sacrements d'une
manière valable ; et 2°) que le baptême reçu dans
l'hérésie ou le schisme est nul,puisque seule l'Eglise
véritable peut remettre les péchés et donner la
grâce.

S. Augustin réfute la première partie du système
donatiste en démontrant, par la doctrine du
caractère, la permanence, dans le ministre in-
digne, des pouvoirs de son ordination. Ces pou-
voirs sont inadmissibles,tout comme le baptême qui
a été conféré validement. Or les Donatistes eux-mê-
mes admettent que ni l'hérésie,ni l'indigniténe font
perdre le baptêmeà ceux qui l'ont valablement reçu,
puisqu'ils ne rebaptisent pas les apostats qui se
convertissent. Pourquoile ministre indigne perdrait-
il les pouvoirs desonordinationplutôtque son bap-
tême ? t Nulla ostenditur causa cur Me qui ipsum

baptismumamitlere non potest,jus dandi (sacramen-
tum ordinationis) potest amittere. Utrumque enim
sacramentum est; etquadam consecratione utrumque
homini datur ; illud cum baptizatur; istud cum ordi-
natur ; ideoque in Catholica utrumque non licet ite-
rari. » (Contr. epist. Parmen., II, 28). Les pouvoirs
de l'ordinationadhèrent aussi fortement à l'âme que
la marque militaire au corps. Le ministre ne peut
pas plus les perdre par son hérésieou son indignité
que le soldat déserteur ne peut effacer le « charac-
ter imperatoris » imprimé sur sa chair (Sermo ad
Caesar. eccl. pleb., 2). S. Augustin est ainsi amené
à mettre en lumièrele caractère sacerdotal, et il fait
remarquer avec insistance que sa doctrine n'est
qu'une explication de la pratique ecclésiastique de
lanon-réitération du sacrement de l'ordre. Les évê-
ques ordonnés dans l'hérésie ou le schisme,dit-il, et
qui se convertissent à l'Eglise catholique, ne sont
pas réordonnés. Les évêques convertis ne sont pas
toujours appelés à remplir, dans l'Eglise, les fonc-
tions de leur ordre, mais lorsqu'on juge bon de re-
courir à leur ministère, ils ne sont pas ordonnés de
nouveau. Réitère-t-on le t character » indélébile du
soldat déserteur, lorsque celui-ci revient au camp ?
(Contr. Epist. Parmen., II, 28.29). ^e ministre du sa-
crement, par son caractère inamissible, reste tou-
jours, quelle que soit son indignité, le représentant
du Christ et de l'Eglise. L'acte par lequel il confère
le sacrement est un acte mêmedu Christagissant par
son Eglise. En quoi, dès lors, l'hérésie ou l'indigni-
té du ministre pourraient-elles nuire à la valeur du
sacrement ? (Cf. In Joan., Tract, v, i5, 18 -.Contra
litt. Petil., III, 65-67).

C'est aussi à l'aide de la doctrine du caractère que
S. Augustin explique aux Donatistes comment le
baptême, conféré dans l'hérésie on le schisme, peut
être valable sans produire la rémission des péchés.
Un tel baptême confère le caractère, et par là-même
il est valide et ne doit pas être réitéré : « Christiani
baptismisacramentum...etiam apudhaereticosvalet
et sufficit, ad consecrationem,quamvis ad vitae aeter-
nae participationemnon sufficiat ; quae consecratio
retint quidem facit kaereticum extra Domini gregem
habentem dominicum characterem,corrigendum ta-
men admonet sana doctrina, non iterum similiter
consecrandum » (Epist., xcvni, 5). Mais ce baptême,
reçu dans l'hérésie, ne remet pas les péchés, parce
que le sujet, par son hérésie, « met obstacle à la ré-
ception des effets salutaires du sacrement » (Ibid.,
10), et aussi parce qu'en dehors de l'Eglise catho-
lique, comme l'enseignaitS. Cyprien, les péchés ne
peuvent être remis, ni la grâce donnée (Cf. De bapt.
contr. Donat., IV, 1, a4 ; III, 21-a3). Le sacrement
produira tous ses effets, « revivra » comme diront
plus tard les scolastiques, lorsque l'hérétique ou le
schismatique se convertirontetentrerontdans l'unité
catholique : « In communionibus ab Ecclesia sepa-
ratis passe homines baptizari, ubi Christi baplismus
eademsacramenti celehrationedatur et sumiturx ; qui
tamen tune prosit ad remissionem peccatorum, cum
quis reconciliatus unitati,sacrilegio dissensionis exui-
tur quo ejus peccata lenebantur, et dimiiti non sine-
bantur» (Debapl. cont. Donat., I, 18). S. Augustin,
ici comme plus haut, base sa doctrine sur la prati-
que de l'Eglise. Celle-ciconsidèrecomme validement
baptisé, et donc comme incapable de l'être de nou-
veau, l'hérétique ou le schismatique converti, bien
qu'à ses yeux il n'ait pas obtenu la rémission de ses
péchés ni la grâce. Cet usage ecclésiastiquene peut
s'expliquer que par la distinctionentre la grâce et
le caractère ; le dogme sacramentaireest toujours
déduit de la pratique de l'Eglise.

Les controverses donatistes ont amené S. Augus
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tin à proclamer que l'efficacité des sacrements est
indépendantede la sainteté du ministre et à expliquer
que le baptême peut être validesans être fructueux.
Ce n'estpas tout. Saidantdes travaux deses devan-
ciers, il a encore ébauché une définition technique
du sacrement: Sacramentum, id est sacrum signum
( De civit. Dei, X,v); et aentrevu la composition binaire
du rite sacramentel : accedit verbum ad clémentum
et fit sacramentum (In Joan., Tr., Lxxx,3).Son inlas-
sable curiosité lui a fait soupçonner la doctrine de
la nécessité de l'intention dans le ministreet dans le
sujet (De bapt. cont. Donat., VU, 101), doctrine qui
a toujours été implicitementcomprise danséesenti-
ment, aussi ancien que l'Eglise, que le ministre du
sacrement est le représentant du Christ.

La doctrineaugustiniennefut oubliée par plusieurs
dans le hautmoyen-âge (ix% xe etxi° siècles). L'igno-
rance causée par les révolutions sociales d'une civi-
lisation en voie de formation,la nécessité de réformer
un clergé incontinent et simoniaqueportèrent les au-
teurs ecclésiastiques et les pasteurs de l'Eglise, pour
la plupart, à subordonner l'efficacité de sacrements
à la dignité du ministre. De là, les si nombreuses
réordinations des simoniaques (Voir art. ORDINA-
TIONS). Mais, au xne siècle, une étude plus calme et
plus sérieuse fit retrouver, cette fois pour ne plus être
perdue, la doctrine augustinienne,et une troisième
période, la plus brillante de toutes, de spéculations
sacramentaires commença. Le mouvement fut donné
par l'école de Saint-Victor dans la personne de Hu-
GUBS, par l'école abélardienne dans la personne
d'ABÉLARD lui-même et de Roland BANDINELLI,plus
tardpape sous le nomd'ALBXANDRB III. Il estcontinué
par Pierre LOMBARD, et achevé par les grands théo-
logiens du xmc siècle, Pierre DB POITIERS, GUILLAUME
d'AuxBRns, ALEXANDRE DE HALÈS, S. BONAVBNTURB,
ALBERT LE GRAND et S. THOMAS. Pierre Lombard
formule la définitioncomplète du sacrement et dresse
la liste définitive des sept rites auxquels, selon l'en-
seignementtraditionnel, ce nom convient. Les théo-
logiens duxme siècle s'efforcent d'établir les conve-
nances de ce nombre. Pierre de Poitiers distingue
l'opus operantis de l'opus operatum que l'on consi-
dère comme une cause de la grâce. De là, le pro-
blème tant discuté au XIII» sièole, de la causalité
des sacrements. Trois principaux systèmes furent
imaginés pour le résoudre : celui de la causalité
occasionnelle(éeole franciscaine), celui de la causalité
instrumentale dispositive (Alexandre de Halès), et
celui de la causalité instrumentaleefficiente (S. Tho-
mas). On spécule aussi sur la nature du caractère,
sur l'intention du ministre et du sujet et sur le
mode de l'institution divine des sacrements. Mais,
surtout, on applique l'hylémorphisme aristotélicien
aux deux éléments, matériel et verbal, du rite
sacramentel.

Les théologiens du xin* siècle, pour construire
leur systèmethéologique sur les sacrements,se sont
beaucoup servis de la philosophie aristotélicienne,
surtout du concept de cause et de la théorie hylé-
morphique. Mais la philosophie n'a été pour eux
qu'un moyen de préciser la doctrine traditionnelle.
Elle a bien pu entrer dans l'édifice théologique et
faire corps avec lui, elle ne s'est cependant jamais
identifiée avec le dogme révélé. Ce qui le prouve,
ce sont tout d'abord les définitions du Concile de
Trente, qui n'ont consacréaucune thèsephilosophi-
que du moyen-âge, c'est ensuite la contre-épreuve
que, dans les temps modernes, une étudeapprofon-
die et critique de l'histoire a fait subir auxeonstruc-
tions spéculatives du xin* siècle.

Avec la Réforme, s'ouvre une quatrième période
pour l'histoire de la théologie des sacrements. L'hé-

résie protestanteprétenditrejeter,commeillégitime,
tout le progrès dogmatique opéré au moyen-âge.
Ellene vitpas, ouellenevoulut pas voir, que l'Eglise
apostolique,dont elle admettait l'origine divine, con-
tient toutes les réalités sacramentelles,et que l'Eglise
du moyen-âge n'avait fait qu'étudier plus attenti-
vement les divers aspects de ces réalités. Rejeter,
commeillégitime, ce travail de précisionet d'éclair-
cissement du dogme, c'était renier tout le passé re-
ligieuxdu christianisme. Aussi l'Eglise, qui ne peut
pas désavouer sa pratique sacramentelle séculaire,
a-t-elle condamné, à Trente, les prétentions prêtes-
tantes. Elle a défini lenombreet l'institutiondivine
des sacrements, leur efficacité ex opère operato, la
réalité du caractère que trois d'entre eux produi-
sent et la nécessité, dans le ministre, de l'intention
de faire ce que fait l'Eglise (Sess., vu, De Saer. in
gen., can. I-I3). C'est la doctrine traditionnelle,
celle qui était impliquéedans la pratique, qui a été
consacrée ; et non les systèmes théologiques, plus
ou moins hâtifs et risqués, du xme siècle. Ceux-ci
ont été soumis à l'épreuve de la critique, et à plu-
sieurs cette épreuve a été funeste.

Certains théologiens du moyen-âge, exagérant la
théorie hylémorphique du sacrement, enseignaient
l'invariabilitéabsolue des matièreset des formes des
sacrements, et, par voie de conséquence,l'institution
par le Christ même de ces matières et de cas formes
telles qu'elles existaientau xm'siècle. Or les vastes
recherches historiques, occasionnéespar la Réforme
au xvne et au xvm" siècles, et inaugurées par les
JEAN MORIN, les Dom MARTKNB, les ASSEMANI et les
autres, mirent au point ces thèses trop tranchantes.
Elles obligèrent les théologiens, vraiment désireux
de conformer leurs théories aux faits, à préciser
l'action du Christ, dans l'institution des sacrements:
cette action visant proprement pour certains sacre-
ments la détermination de l'effet spirituel, le choix
du rite précis a pu être laissé à l'Eglise.

Les variationsplus ou moins profondes des ma-
tières et des formes sacramentelles, attestées par
l'histoire, se trouvent ainsi justifiées. De nos jours,
la critique historique a posé de nouveau, et avec
plus de précision que jamais, le problème dea ori-
gines de nos sacrements.

D'aprèsce rapideexposé synthétique.nouspouvons
conclure: i") que nos sacrements ne sont pas des
importations étrangères au pur Evangile ; a°) que
nos dogmes sacramentaires, issus de la pratique de
l'Eglise par un développement légitime et en vertu
d'un principe spécifiquement chrétien, ne sont pas
des théories tout humaines. Les objections,que l'on
oppose à ces deux conclusions, vont être examinées
didactiquementet plus en détail, en parcourantsuc-
cessivement les diverses questions de la théologie
sacramentaire.

11' PARTIE. —RÉPONSE AUX OBJECTIONS

I. La définition du sacrement. — Le sacrement
se définit : un symbole ou signe efficace de la grâce.
Or, d'après le témoignage de l'histoire, cette défini-
tion a été obtenue par la juxtapositionde deux con-
cepts philosophiques : le concept de signe, de sym-
bole, emprunté par ORIGÈNEet par S. AUGUSTIN àla
philosophie platonicienne ; et celui de cause, intro-
duit dans la définition par PIERRE LOMBARD, et pro-
venant de la philosophie aristotélicienne. C'est, en
effet, P. Lombard qui a complété la formule augus-
tinienne (le sacrementest un signe de la grâce) par
l'addition de l'élément spécifique de la définition:
le sacrement est, à la fois un signe et une cause de
la grâce. Cette définition n'a donc aucune valeur
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dogmatique; elle est le produit pur et simple d'une
systématisation philosophique.

Rép. — L'élaboration complète du concept de sa-
crement a été une oeuvre de longue haleine, puis-
qu'on ne la trouve terminée qu'au xir3 siècle. Il est
très vrai aussi que les écrivainsecclésiastiques se
sont inspirés delà philosophie pour créer la formule
de définition. Mais cette formule n'est pas pour
cela dépourvue de valeur dogmatique. Elle est une
expression exacte de la réalité sacramentelle. De
tout temps, en effet, le symbolisme des rites chré-
tiens a été entrevu. S. Paul a considéré l'ablution
baptismale comme le symbole de la mort et de la
résurrection dans le Christ (Rom., vi, 4*1')- H

a vu, dans le pain eucharistique, le symbole de
l'unité de l'Eglise, corps mystique du Sauveur (I
Cor., x, 17), et, dans le mariage, l'image symbo-
lique de l'union de Jésus avec son Eglise (Ephes.,
v, 22-a3). Ce symbolisme des rites chétiens se pré-
sentait d'ailleurs tout naturellement à l'esprit. De
tout temps aussi, l'enseignement de l'Eglise a pré-
senté le rite sanctificateur comme le symbole des
effets qu'il produisait réellement. Le concept philo-
sophiquede signe a servi à préciser le symbolisme
traditionnel,il ne l'a pas créé. L'idée de cause, d'ef-
ficacité, a été de même employée pour analyser la
valeur sanctificatriceque, dès l'origine, les chrétiens
ontattribuéeà leursrites. L'introduction de cette idée
dans la définition n'a pas créé la doctrine de l'effica-
cité sacramentelle—celle-cia existéde tout temps—;
mais elle a permis d'exprimer, parune formulebrève
et concise, toute la vertu religieuse du sacrement. Si
la définition du sacrement est !e produit d'une sys-
tématisation philosophique, elle n'est donc pas ce-
pendantsansvaleurdogmatique,puisquelleexprime
des réalités aussi anciennes que le christianisme, en
s'appuyant sur l'analyse exacte de ces réalités.

II. La composition du rite sacramentel. —
La théorie aristotélicienne de la matière et de la
forme, l'histoire l'atteste, a été introduite dans la
théologie au xnie siècle. Depuis lors, le sacrement a
été considérépar les théologienset par YEg\ise(Décret
aux Arménienset ConciledeTrente, Sess. xiv, cap. 2,
3, can. 4)commeessentiellementcomposéde matière
et de forme. Cette conception philosophique du sa-
crement a même profondément modifié l'idée que
l'on se faisait, avant le xme siècle, des éléments
constitutifs du rite sacramentel. Nous sommes bien
en présence, ici, delà consécration, faite par l'Eglise,
d'une théorie philosophique érigée en dogme de
foi.

Rép. — Remarquons, tout d'abord, que l'Eglise
n'a jamaisdéfinique le rite sacramentelse composât
de matière et déforme. Le Décret aux Arméniens
l'affirme, il est vrai, mais cette instructiondonnéeà
une Eglise orientale ne présente pas les caractères
d'un documentex cathedra. Le conciledeTrente, bien
qu'il se soit conformé à l'usage des écoles, en usant,
pour ses définitions,des expressionsmatièreet forme,
n'a cependant pas déclaré, dans un décret irréfor-
mable,que les sacrements, à l'instar des corps phy-
siques, fussent composés de matière et de forme. La
foi du catholique n'est donc pas liée à la théorie
hylémorphiquedu sacrement ; mais les documents de
foi supposentque le rite sacramentel consiste dans
un geste accompagné d'une formule. Cette remar-
que fait disparaître l'objection exposée plus haut.

Qu'on ne dise donc plus que la théorie de la ma-
tière et de la forme fait partie intégrante du dogme !

(Cf. E. LKROY, Dogme et critique, p.. 11).
D'ailleurs, personne ne doit trouver mauvais que

la théologiecatholique continue à appeler matière et

forme les deux éléments du rite sacramentel. Les
analogies que l'on découvre entre l'hylémorphisme
aristotélicien et la constitution traditionnelledu sa-
crement, justifient pleinement cette terminologie au
regard de la raison. D'après la pratique séculairede
l'Eglise, le rite sacramentel se compose d'unélément
indéterminé par lui-même (^ablution, l'onction),
qui correspondu la matière aristotélicienne ; et d'un
élément déterminant(laformule), qui donne au pre-
mier tout son sens, et qui joue, dans la confection du
sacrement, le même rôle que la forme dans la cons-
titution des corps physiques. Dès lors, à quoi bon
rejeterune terminologie commode et consacrée par
un long usage.

Quant aux modifications que l'application de la
théorie de la matière et de la forme fit subir à l'idée
de sacrement, au xm" siècle,ellessont incontestables;
mais elles n'ont rien d'illégitime. Ellesportèrentsur
deux points.

a) Sous l'inflence de l'hylémorphisme sacramen-
taire, on ajouta aux prières anciennes de certains
sacrements des formules plusexpressiveset plus ca-
pables de jouer le rôlede forme (par ex. la formule :
Accipe Spiritum Sancium..

.
de l'ordinationdu diacre).

De plus, on substitua des formules indicativesaux
formules déprécatives en usage avant le xm« siècle.
La formule d'absolution, qui était généralement dé-
précative avant le moyen âge, fut changée en une
formule indicative. — Mais de telles variations des
éléments constitutifs du rite sacramentel se trou-
vent à toutes les époquesde l'histoire des sacrements
(Cf.D.CHARDON, Histoire des sacrements).L'Eglise a
le devoir de se conformer à l'institution du Christ;
mais, dans les limites de cetteinstitution,elle a reçu
le pouvoir d'adapter lesrites aux besoins actuelsdes
fidèles ; et la grâcedu Christest avec elle,pour qu'elle
ne s'égare pas dans l'interprétation qu'elle donne à
cette institution. De ce pouvoiret de celte grâce, l'E-
glise a usé au moyen âge, comme au cours de tous
les siècles.

b) Sous l'influence de l'hylémorphismesacramen-
taire toujours, quelques théologiens se firent une
idée trop rigide du sacrement. Ils enseignèrent l'in-
variabilité absolue drs matières et des formes, et
crurent que les sacrements se composent d'éléments
aussi invariables que ceux des corps physiques.—
Cette conception du sacrement est assurément trop
absolue. Car, l'histoire l'atteste, les matières et les
formes de tous les sacrements, y compris la forme
du baptême (Cf. Dictionnaire d'archéologie chré-
tienne et de liturgie, art. Baptême, fasc. XIII, col.
336 n.), ont subi certaines variations accidentelles.
L'introduction de la théorie de la matière et de la
forme dans la théologie des sacrements n'a donc
pas été sans quelque inconvénient. Elle apu donner
naissance à des systèmes caducs. Mais l'Eglise n'a
jamais consacré cas systèmes, que l'étude plus cri-
tique de l'histoirefait abandonner.

A l'occasiondes controversestouchant l'adminis-
tration de la Sainte Eucharistie sous une ou sous
deux espèces, le Concile de Trente a, dans un décret
dogmatique, affirmé le pouvoir que l'Eglise a tou-
jours revendiqué de trancheravec autorité les débats
relatifs à l'administration des sacrements à elle
confiés par le Christ ; pouvoir qui doit respecter la
substancedel'institution,mais s'étend aux questions
accidentelles. Sess. xxi, 16 iul. i562, c. 2, (D. B.,
g3i [809]): Déclarât hanc potestatem perpetuo in
Ecclesia fuisse, ut in Sacramentorum dispensatione,
salva illorum substantia, ea statueret vel mutaret
quae suscipientiumutilitati seuipsorum Sacramento-
rum venerationipro rerum, temporum et locorum va-
rietate magis expedire iudicaret. — Ce décret invite
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à distinguer de l'institution du Christ, qui, par na-
ture, est immuable, la détermination précise de la
matière et de la forme, qui, sans détriment de la
substance du rite, peut s'adapter aux temps et aux
lieux. L'institution du Christ est un acte personnel
et immédiat du Seigneur, à qui seul il appartient de
lier la grâce divine à un rite sensible permanent.
La détermination de la matière et de la forme in
ultima specie a pu être abandonnée à l'Eglise, agis-
santà la fois comme interprète infaillible du Christ,
pour marquer les bornes de son institution, et
comme mandataire fidèle de sa volonté pour régler
les modalités du rite, dans les limites de cette
institution. Voir à ce propos, les précisions déjà
données à l'article ORDINATION, III, u43-n58; de
plus, A. D'ALÈS, Salva illorum substantia, dans
Ephemerides Tkeologicae Lovanienses, t. I. ( 19a4).
p. 497-5°4.

III. L'efficacité ex opère operato. — Les pro-
testants raillent volontiers le mode d'opération
des sacrements. — i° La doctrine catholique de
l'efficacité sacramentelle objective, disent-ils, est
une altération du christianisme ancien, due au
moyen-àge qui a inventéla thèsede l'opus operatum.
— a0 Elle est, de plus, une doctrine immorale, qui
porte le fidèle à ne compter, pour faire son salut,
que sur la réception des sacrements,quiagissentmé-
caniquement etmagiquement, sans semettre en peine
de pratiquer la vertu. — 3» Enfin, cette doctrine a
été empruntée par l'Église au paganisme. L'effica-
cité,attribuée par lescatholiquesà leurs sacrements,
est magique et superstitieuse, comme celle que les
païens attribuaientà leurs rites (Cf. A. SABATIBR,
Esquisse d'une philosophie delà religion, p. a3g; A.
HARNACK, Dogmengeschichte4, t. I, pp. 2a5-238).

Rép.— i" 11 est très vrai que la formule opus ope-
ratum date du début du xme siècle. Mais la doctrine
qu'elle exprime est aussi ancienne que l'Église.
L'histoire du dogme de l'efficacité montreque la tra-
dition chrétienne a toujours placé la valeur sancti-
ficatrice du sacrement dans le rite lui-même, et non
dans les dispositionsmorales duministreou du sujet,
celles-ci n'étant qu'une condition de la réception
fructueuse. Le moyen-âge n'a fait que créer une
formule expressive et commode, quoique un peu
barbare, pour exprimer cet enseignement de toute
la tradition catholique. Des juges non suspects le
trouvent déjà chez saint Augustin. Voir HARNACK,
D. G.*, t. in, p. aog.231.

20. — Cette doctrine de l'efficacité objective des
Sacrements n'est immorale que pour ceux qui la
dénaturent. Rien, en effet, n'est plus contraire à la
vérité que de faire de cette doctrine une cause de
relâchement et de démoralisationpour les fidèles.
L'efficacité intrinsèque du sacrement ne dispense pas
le moins du monde le chrétien adulte de coopérer
activementà l'oeuvre de son salut. Celui-ci doit se
repentir sincèrementde ses fautes, s'il veut en ob-
tenir la rémission par le baptême et la pénitence.
Quand il s'approchedes sacrements des vivants, la
mesure de grâce, qu'il en reçoit, est proportionnéeà
la perfection de sa ferveur et de sa préparation. Les
sacrements ne sont donc pas des rites magiques qui
agiraient, à la manière des baguettes de fées, sans
aucune coopération ni préparation, de la part du
sujet. Us ne sauvent pas seuls, ils ne sauvent que les
chrétiens qui travaillent sérieusement à l'oeuvre de
leur salut. — Les sacrements, il est vrai, sanctifient
et sauvent les enfants, sans exiger d'eux aucune
coopération. Mais, n'est-il pas conforme à l'équité
de Providence*que l'enfant récupère, sans la coopé-
ration de sa volonté, la grâce dont l'a privé la faute

héréditaire qu'il n'a pas personnellement com-
mise?

3". —Que la doctrine de l'efficacité n'ait pas été
prise au paganisme, c'est ce que prouvent et son
origine évangélique et les différences profondes qui
la distinguent du mode d'opération attribué aux
rites païens, — L'histoire de l'efficacité sacramentelle
montre très clairementque cette doctrine s'est déve-
loppée d'après un principe spécifiquementchrétien
et qui se trouve dans lès écrits apostoliques. — De
plus, cette doctrine est originale,absolumentpropre
au catholicisme, et bien différente de la conception
que les païens avaient de l'efficacité de leurs rites.
Ceux-ci opéraient magiquement, c'est-à-dire, ils
n'exigeaient de la part de ceux qui y participaient
aucune coopération morale, aucune véritable con-
version du coeur, tandisque les sacrementschrétiens
ne donnent le salut qu'à ceux qui ont désavoué par
une sérieuse pénitence leurs désordres passés et qui
sont vraiment « morts au péché ». Les païens
cherchaientparfois la purification morale dans la
participation à leurs mystères. Mais ils pensaient
l'obtenir mécaniquement, sans regretter et sans
expier leurs fautes passées. Le paganisme n'a donc
pu inspirer aux auteurs chrétiens l'idée catho-
lique de l'efficacité sacramentelle,qui accorde un
rôle nécessaire au repentir et à la rénovationtotale
de la vie morale de l'homme. Au surplus, le sacre-
ment chrétien, à l'encontre des pratiques païennes,
n'est pas un rite mécanique, mais un geste d'âme,
unecommunicationde vie. Le ministrequi le confère
et le fidèle qui le reçoit doivent avoir l'intention de
se conformer aux intentions du Christ, qui continue
à sanctifier les hommes par les sacrements. L'acte
sacramentelest, en réalité, un acte de Jésus, agis-
sant par son Église et représenté par le ministre.
Le sacrement est donc un acte vivant, c'est l'acte du
Sauveur continuant par son Église à sanctifier les
hommes,comme il le faisait pendant savie mortelle.
Le sacrementest ainsiproprement un gestedeJésus,
lié par sa volonté expresse à l'accomplissement du
rite sacramentel par le ministre agissant en son
nom. Rien ne répond moins au concept d'une
opération magique, dont le propre est d'exercer sur
la divinitéune contrainte pour la plier au vouloir de
l'homme.

IV. Le caractère sacramentel. — La doctrine
du caractère, d'après M. HARNACK (op. cit,, t. in4,

pp. 553-554), a été imaginée arbitrairement par
S. Augustin, pour des besoins de controverse.
L'évêque d'Hippone, dans ses discussions avec les
Donatistes, avait élaboré un système sacramentel
presque contradictoire. D'une part, il reconnaissait
que le baptême, conféré dans l'hérésie ou le schisme,
ne remet pas lespéchésel ne donne pas le salut.
D'autre part, cependant, il admettait la validitéd'un
tel baptême. La doctrine du caractère fut inventée
dans le but de résoudrecette sortede contradiction.

Rép. — S. Augustin fut, en effet, amené à parler
explicitementdu caractère, par la nécessité d'expli-
quer comment le baptême peut être valide sans pro-
duire la grâce. Mais sa doctrinen'est pas une inven-
tion pure et simple. Elle n'est qu'une explicatioa
de la pratique officielle de l'Église quant à la non-
réitération du baptême. L'Église, bien avant saint
Augustin, considérait comme valide le baptême
administrépar un hérétique ou un schismatique et
reçu par un sujet mal disposé. Si un tel baptêmeest
valide, c'est donc qu'il a produit quelque chose. Et,
comme ce baptême n'a pas conféré la grâce, il n'a
pu produire qu'un effet distinct de la grâce, qui est
le caractère.S. Augustin n'a donc fait qu'interpréter
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la pratique de l'Église, qu'extrairede cette pratique
les explications dogmatiquesqui y étaient comprises
(Cf. Contra Epist. Parmen., Il, ag; Epist., CLXXH, 13;
CLXXXV, a3 etc.).

De même, lorsque S. Augustin expose la doctrine
du caractère de l'ordination, il n'a pas d'autre pré-
tention que celle dejustifier l'usage traditionnel de
la non-réitérationdu sacrement de l'ordre (Cf. Con-
tra Epist. Parmen., II, 28,20,;De bapt. contr. Donat.,
I, 2 ; Sermo ad Caesar. eccl. pteb., 2, etc.).

Ajoutons que les nombreuses réitérations soit du
baptême des hérétiques, soit des ordinations faites
par les hérétiques dans la période patristique, et
par les simoniaques aux xi' et xne siècles, ne vont
pas contre la doctrine du caractère. Car, l'histoire
l'atteste, si le baptême et l'ordination — il faut en
dire autant de la confirmation — étaient réitérés,
c'est parce qu'on les croyait invalides, et quand on
les croyait valides on ne les réitérait pas. Les cas de
rebaptisationet deréordinationintéressentbeaucoup
plus la doctrine de l'efficacité que celle du caractère.
Voir, ci-dessus,art. ORDINATION,col. 1108-1162.

V. Le nombre des sacrements.—Ladoctrine
du septénaire sacramentel a été inventée, au xnc
siècle, par Pierre Lombard. Celui-ci l'a proposée
comme une théorie qui lui était particulière, et
l'Église entière ne tarda pas à l'adopter (A HARNACK,
Dogmengeschichte,t. III' p. 545).

Rép. — La liste exacte et définitive des sacre-
ments se trouve, en effet, pour la première fois, au
xii" siècle, dans le IVe livre des Sentences de P.
Lombard et quelques écrits contemporains. On n'a
pas le droit d'en conclure que le dogme du nombre
des sacrements a été purement et simplement in-
venté par le Maître des Sentences. Le dogme est
composé de deux éléments: lesréalités surnaturelles
et l'expression intellectuelle de ces réalités. Le pre-
mier élément est aussi ancien que le christianisme,
l'autre ne remonte pas nécessairementaux origines;
il est parfois de date récente et il a pour auteur un
écrivain ecclésiastique. Celui qui trouve la formule
dogmatique ne peut, sans exagération manifeste,
être considéré comme le créateur du dogme, puis-
qu'il ne fait qu'exprimer, plus clairement que ses
devanciers, des réalités anciennes. — V. J. DE
GHBLLINCK, le mouvement théologique du xn° siècle,
Paris, 1914.

Ces considérations montrentcommentP. Lombard
n'est pas le créateur du septénaire sacramentel. Les
sept sacrements viennent du Christ, l'Église les
possède dès l'origine. Mais le discernement exact
et le classement synthétique des réalités sacramen-
telles apparaissent tardivement dans l'histoire.
Car, pour compter les rites sacramentels, il fallait
avoir une définition exacteet complète dusacrement,
et celle-ci n'a été formulée qu'au xnB siècle. P. Lom-
bard a trouvé l'expression dogmatique, mais il n'a
rien changéauxréalitéssacramentellesexistantes.—
Ce qui prouve péremptoirement que le dogme du
nombre septénaire est une expression très fidèle
des réalités sacramentelles léguées par le Christ à la
religion chrétienne, c'est l'accord qui se fit, à son
sujet, entre les deux Eglises grecque et latine.
Grecs et Latins possédaient tous les sacrements.
Quand il fut question de les compter, au concile de
Florence, le nombre sept fut accepté sansdifficulté.
L'accord s'est opéréentre lesdeuxEglisessans heurt,
car il n'a consisté, départ et d'autre,qu'àadapter la
théorie théologique à la pratique sacramentellesécu-
laire.

VI. L'institutiondivine des sacrements. — Au
sujet de l'origine des sacrements, le protestantisme

libéral affirme: i° que les rites chrétiens sont des
institutions opposées à la vraie conception de la
religion; a° qu'ils n'ont pas le Christ pour auteur,
Jésus ayant prêché la religion de l'esprit, le culte
purement spirituel ; 3° enfin, qu'ils ontété empruntés
par l'Église au paganisme. Examinons successive-
ment ces assertions tendancieuses.

i° — D'aprèsla plupart des protestants libéraux et
des rationalistes, la religion ne comprend pas deux
éléments.' un élément subjectif (culte intérieur), qui
consiste dans les dispositions intimes de l'âme à
l'égard de Dieu, et un élément objectif (culte exté-
rieur), constitué par la soumission à une autorité
doctrinale et par les pratiques cultuelles. Les libé-
raux rejettent totalement cet élément objectif. La
religion, pour eux, consiste exclusivement dans le
sentiment religieux. Elle est chose essentiellement
subjective et individuelle. Tout ce qui est extérieur
à l'âme, comme le dogme, qui est imposé du dehors
par une autorité,et les sacrements, doit être rejeté.
En un mot, la vraie religion est celle qui ne connaît
d'autre culte que « le culte en esprit et en vérité »
(Cf. A. SABATIER, Esquisse d'une philosophie de la
religion, p. III4, p. 3-o3).

Rép. — Cette conception de la religion dérive du
subjectivismekantien. Kant ayant ruiné les fonde-
ments intellectuels de la foi, il ne fut plus possible
aux esprits imbus de sa philosophie de garder au-
cune croyancedogmatique. Force leur fut donc, s'ils
ne voulaient pas être athées, de placer l'essentiel de
la religion dans le sentiment religieux, qui est un
fait et qu'aucune critique ne saurait détruire. Aussi
SCHLEIERMACHBR définit-il la religion: le sens intime
du contact avec Dieu (Cf. GEORGES GOYAU, L'Alle-
magne religieuse, 1. Le protestantisme, p. 78) et A.
SABATIER : le sentiment de la dépendance de notre
moi à l'égard de la puissance mystérieuse qui fait
évoluer l'univers (op. cit., p. ig-20). L'origine toute

.première de cette théorie de la religion doit être
cherchée dans le principe même de la Réforme. La
doctrine luthérienne de l'inspiration privée, qui
exclut l'autorité de l'Eglise, et de la justification par
la foi seule, devait aboutir inévitablement à l'idée
toute subjectiveet toute individualisted'unereligion
sans dogme et sans culte.

Aussi bien n'est-ce pas une réfutation complète
des doctrines de la religion de l'esprit, que l'on veut
faire ici. Le but de cet article exige simplement
que l'on indique les principes par lesquels on peut
démontrer la nécessité d'un culte extérieur, de rites
sacrés, dans toute religion. Les voici :

a) Le témoignage de l'histoire des religions. —
Dans toutes les religions connues, anciennes ou ac-
tuelles, l'histoire l'atteste, on constate l'existence de
rites sacrés, par lesquels les hommes ont cru com-
muniquer avec la divinité (Cf. DE BROOLIB, Pro-
blèmes et conclusions de l'histoire des religions.—
3'édit., Paris, 1897; PINARDDELÀBOULLAYB,L'étude
comparée des Religions, 2 vol., Paris 1923-1925).Or
un fait si universel ne peut s'expliquer d'une ma-
nière satisfaisante qu'en reconnaissant qu'il dérive
d'un besoin de la nature humaine. L'homme, être
à la fois spirituel et corporel, ne peut communiquer
avec autrui qu'à l'aidede signes. Toutnaturellement,
lorqu'il veut communiqueravec Dieu, il se sert de
rites. La religion chrétienne, qui possèdedes sacre-
ments, est donc en harmonie avec l'histoire des
religions et avec la nature de l'homme, avantage
que n'a pas la prétendue religion de l'esprit. — Et
qu'on ne dise pas que l'évolution de l'humanitécon-
duira celle-ci à un stade de civilisation tel que tout
culte extérieurdeviendrainutile, et que les partisans
de la religion spirituelle sont déjà arrivés à ce degré
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de perfectionnement libérateur. Car l'évolution ne
peut pas supprimer la nature sensible de l'homme,
et les défenseurs du culte purement spirituel com-
mettent souvent, dans la pratique, d'étranges in-
conséquencesavec leurs principes.

I) Les exigences de la psychologie religieuse de
l'homme. —Le grand désir et le grand besoin de
l'âme religieuse, c'est d'avoir l'assurance qu'elle est
en paix avec la divinité et dans la voie du salut. Ce
désir tourmente les péeheurs, les mourants et sou-
vent même les incrédules. 11 ne peut être satisfait
que par des signes, des témoignagesdivinsattestant
que Dieu a fait miséricorde. Les sacrements sont
précisément ces témoignages, puis qu'il a plu au
Christ de lier la grâce divine à ces rites. Une reli-
gion sans rites sacrés méconnaît les besoins les
plus essentiels de l'âme religieuse. Ils l'ont bien
compris, les ritualistesanglais, lorsqu'ils ont aban-
donné la froide religion anglicane pour revenir
aux pratiques cultuelles de l'Eglise romaine (Cf.
P. THUREAU-DANGIN, La Renaissancecatholique en
Angleterre, t. I et II).

c) Le caractère essentiellement social de la religion.
—Une religion requiert essentiellementune associa-
tion, ungroupement d'hommes ayant une idée com-
mune de la divinité. Une religion individualiste est
chose inouïe dans l'histoire, et mêmeimpossible.Car
l'homme est fait pour vivre en société. Si toutereli-
gioncstessentiellementsociale,ilestnécessairequ'elle
ail des signes extérieurs par lesquelson reconnaisse
ses adhérents. Cette raisonest particulièrement va-
lable pour la religion chrétienne, instituée par
Jésus sous forme de société. Les sacrementssontdes
signes de ralliementpour les chrétiens (Cf. F. BBU-
NBTIERB « La religion comme sociologie» dans Sur
les chemins de la croyance t. I, p. p. 187 ss. ; « La
fâcheuse équivoque» dans Questions actuelles, p.
p. a83 ss., Paris, 1907).

2° — De fait, historiquementparlant, ajoutent les
protestantslibéraux,leChrist a institué une religion
sans culte extérieur, sans sacrement. L'essence du
christianisme, l'oeuvre authentique de Jésus, d'après
M. HARNACK,L'essence du. christianisme,tr.fr., Paris
1907, pp. 83 ss., consiste uniquement dans la ré-
vélation de la paternité de Dieu. Le dogme et les
sacrements catholiques sont étrangers au christia-
nisme tel que l'a voulu son fondateur; ils sont des
altérations de l'oeuvre que Jésus est venu accomplir.
A. SABATIBB professe une doctrine analogue (Es-
quisse-, liv. II, chap. 2).

Rép. — Il faut accorder au protestantisme libéral
que l'histoireseuledu Nouveau Testament,abstration
faite du développement traditionnel, est incapable
de démontrer que Jésusa institué louslea sacrements
chrétiens. Mais il suffit, pour ébranler la thèse pro-
testante,que nous démontrions historiquementl'ins-
titulion par le Sauveur d'aumoins un sacrement. Or
les textes les plus formels et les plus solides nous
apprennentque Jésus a institué,la veille de sa mort,
le rite eucharistique. Rejeter ce fait, c'est se mettre
en opposition avec l'histoire la plus incontestable.
Aussi bien, les protestants, qui refusent de l'admet-
tre, imaginent les systèmes les plus invraisembla-
bles pour expliquer, en dehors de toute intervention
du Christ, l'origine de l'Eucharistie. Si donc Jésus a
institué au moins un sacrement, il est insensé de
dire que, historiquement parlant, le christianisme
authentique est une religionpurement spirituelle. —Et d'ailleurs, Jésus était si peu l'ennemi du culte ex-
térieur, qu'il l'a pratiqué pendant sa vie mortelle.
11 a reçu le baptême de Jean Baptiste. Il a participé
au service religieux des synagogues(Afarc, vi, 2; Luc,
iv, 16 ss.) Il a célébré la pàque juive (Marc, xiv, 12

ss.) Commentpeut-on prêter au Sauveur les élucu-
brations des rationalistes modernes sur la religion
de l'esprit ?

3° — Enfin,puisque les sacrementschrétiens n'ont
pas le Christ pour auteur, ils ne peuvent venir que
du paganisme. C'est un axiome pour le protestan-
tisme libéral (HARNACK et A. SABATTBR op. cit.), et
pour la plupart des incrédules (Cf. RENAN Origines
du Christianisme, t. VI, pp. 154 ss.), que les rites
chrétiens ont une origine païenne. On prétend le dé-
montrer par ies ressemblances qui existent entre
plusieursde nossacrements et certains rites desmys-
tères de Mithra, et aussi par ce fait que l'Église a
adopté, en les christianisant, divers usages païens,
des fêtes païennes, par exemple.

Rép. — On ne peut discuter, ici, en détail cette
thèse rationaliste, dont la forme la plus récente a
été examinéeà l'article MYSTÈRES.Il suffitd'indiquer
les principes généraux qui en démontrent la faus-
seté.

Tout d'abord, personne n'a pu prouver l'origine
païenne des rites chrétiens. Ce qui a été dit, à ce
sujet, est purement hypothétique et repose sur des
vraisemblancesplusquecontestables.L'histoiremon-
tre que nos sacrements sont nés d'un principe spécifi-
quement chrétien et qui remonte au Christ. Elle at-
teste aussi que les écrivains ecclésiastiques de tous
les siècles ont revendiqué sans cesse cette origine
chrétienne en faveurdenos sacrements (P.PODRRAT.
La théologie sacramentaire, chap. vi). A cette affir-
mation ininterrompue de l'Eglise, on oppose une
hypothèse tendancieuse,inspiréepar le désir de com-
battre le catholicisme.

Les ressemblances, qui existent entre certains ri-
tes païens etplusieurs sacrements, sont loin deprou-
ver la thèse protestante. 11) Car ces ressemblances
ne doivent pas être exagérées. Les rites d'initiation
de la religion mithriaque, s'ils offrent des ressem-
blancesavecles sacrementsde l'initiationchrétienne,
en diffèrent profondément par certains côtés. Qu'im-
porte que les mithriastesaient été initiés parun bain
de purification ; qu'ils aient été signés au front ;
qu'ils aientparticipéà un'e oblation de painet d'eau?
Ces ritesn'avaient pas pour eux,tant s'en faut,lesens
des rites chrétiensdont on les a rapprochés.—V) Ces
ressemblances ne s'expliquent pas nécessairement
par un emprunt du christianisme au culte de Mithra.
D'autres explicationssont aussi vraisemblables,pour
ne rien dire de plus. Pourquoi, par exemple, le mi-
thriacisme n'aurait-il rien pris au christianisme ?
Précisément, S. JUSTIN (l Apol., 66) et TBRTHDLLIEN
(De praesc, 4o ; De corona, i5) l'accusent d'avoir
plagié,dans ses mystères,les ritesde l'initiationchré-
tienne, u N'imite-t-il pas (le diable) dans les mys-
tères des idoles la chose de la foi divine ? Lui aussi
baptiseceux qui croient en lui, ses fidèles... Et si je
me souviens encore de Mithra, il marque là au front
ses soldats. Il célèbre l'oblaliondu pain. » (TBHTPIX.,
De praesc, 4o). Les auteurs chrétiens du ir» etdu nie
siècles étaient probablement mieux renseignésque
les protestants libérauxmodernes (Cf. L. DUCHBSNB,
Histoire ancienne de l'Eglise, t. I, chap. xxvu). —
c) Enfin, ces ressemblances peuvent aussi s'ex-
pliquer par le fait que le .sentiment religieux tend à
s'exprimer conformément à la nature de l'homme. Il
y a une conformité naturelle entre tel sentiment re-
ligieux, le désir de la purilication par exemple, et tel
rite qui en est l'expression, le bain. Notre Seigneur,
en instituant les sacrements, a choisi des rites déjà
existants pour la plupart, et naturellement aptes à
symboliser leurs effets, et auxquels il a voulu commu-
niquer une vertu divine. Les autres religions, ayant
des besoins analogues à ceux du christianisme, ont
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aussi institué des rites ressemblants (Cf., dans ce
Dictionnaire art : MITHRA(RELIGION DE); E. JACQUIER,

art. MYSTÈRES. DOM CABROL, Le paganisme dans la
liturgie, Revue pratique d'Apologétique, t. III, pp.
207 ss., 278SS.)

Quant à la chrislianisation de certains usages
païens, de certaines fêtes idolatriques, on ne peut
s'en réclamer en faveur de l'origine païenne des sa-
erements. Car des faits de ce genre ne se constatent
guère avant le iv° siècle. Lorsqu'après la pacification
religieuse de Constantin le paganisme eut été vaincu,
l'Eglise n'hésita pas à adopter, en les christianisant,
divers usages païens. Ainsi la célébration, au 25 dé-
cembre, de la fête du Sol Invictus fit place à notre
fête de Noël. L'Eglise était impuissante à supprimer
brusquement les réjouissances populaires plus ou
moins imprégnées de paganisme. Elle crut parfois
plus sage de les mainteniren en changeant le carac-
tère. Mais, au ne et au 111e siècles, époquede déve-
loppement sacramentaire, les conditions de lutte
sanglantedans lesquellesse trouvait le christianisme
vis-à-vis du paganisme, et l'esprit qui animait les
pasteurs de l'Eglise, rendent des faits de ce genre
tout à fait impossibles. L'étude des documents des
11e et me siècles nous manifestent, de la part des
chrétiens, une telle horreur et une telle aversion
pour le paganisme, qu'il est presque inconcevable
qie l'Eglise ait pu lui emprunter alors quoi que ce
soit.

Les thèses prolestantes, si arbitraires et si ten-
dancieuses, ne tarderont pas à être abandonnées.
Déjà, M. Salomon RKINACH renonce à croire que le
christianisme ait imité les rites mithriaques. Les
chrétiens et les mithriastes auraient adopté des
rites populaires antérieurs (Cultes, Mythes et Reli-
gions, t. II, p. 227). Les armes dont se servent les
ennemis du catholicismefinissent par s'user, il faut
les changer souvent.

VII. L'intention du ministre et celle du sujet
des sacrements. — On trouvera, dans les traités
théologiques, les réponses aux objections que l'on
oppose à la thèse de la nécessité de l'intention inté-
rieure

.
Nous ne nous occupons ici que des objections

modernes, et il n'y en a pas de spéciales, relative-
ment à l'intention.
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P. POURRAT.

SAINT-OFFICE. — Telle qu'elle avait été éta-
blie, au xme siècle, en Languedoc d'abord, puis
dans la plus grande partie de l'Europe (voir dans ce
Dictionnaire, notre article INQUISITION col. 847 sqq.),
l'Inquisition était, aux mains de l'Eglise, une arme
puissante. De bonne heure, le pouvoir civil l'avait
vue fonctionner avec une certaine méfiance ; mais
craignant les sentencesqui déclaraient fauteur d'hé-
résie quiconque entravait les fonctions des Inquisi-
teurs, il n'avait pas osé s'opposer ouvertement à
cette juridictionecclésiastique. Ainsi fut-elle accep-
tée par les comtes de Toulouse et de Foix contre
lesquels, dès ses origines, elle avait été dirigée ;
après eux, la plupart des princes du xme siècle lui
prêtèrent le concours du bras séculier.

Le moment vint cependant où, incliné progressi-
vement vers l'absolutisme par les légistes, le pou-
voir civil supporta difficilement,ausein de ses états,
des juges qui exerçaient leurs fonctions en dehors
de lui, en vertu d'une Commission pontificale, ap-
pliquaient une loi et un droit qui lui étaient étran-
gers ; et il fut amené rapidement à se demander si,
au lieu d'être l'auxiliaire de l'Inquisition, il ne pour-
rait pas intervertir les rôles et faire, en sa faveur,
de cette redoutable institution un instrument de
règne.

S'emparer de l'Inquisition et la mettre au ser-
vice de l'absolutisme royal, en frappant, grâce
aux jugements du Saint-Office, les ennemis du roi
commeles ennemisde Dieu,telle fut la tendance des
gouvernements du xive siècle, tendance d'autant
plus marquée que plus grand était le pouvoir de
ces gouvernements, et plus précise la conscience
qu'ils avaient de leur force.

I. — MAINMISE DE LA ROYAUTÉ SUR L'INQUISITION

AU XIVe ET AU XVe SIÈCLE

De toutes les monarchies, la monarchiefrançaise
était la plus centralisatrice ; ses légistes affirmaient
avec le plus d'énergie son indépendance à l'égard
du droit canon et du pouvoirpontifical ; aussi l'on
ne saurait s'étonner que, la première, elle ait détour-
néà son profit la puissance inquisitoriale. Celui qui
travailla à cette transformation de l'Inquisition fut
le roi des légistes et l'antagonistede Boniface VIII,
Philippe le Bel.

Il commença par la soumettre à son contrôle et
à celui de ses sénéchaux. Profitant des plaintes que
lui avaient apportées des députés de Carcassonne
contre l'inquisiteur Nicolas d'Abbeville, il ordonna,
le i3 mai iagi, à son sénéchal de Carcassonne de
n'obéir aux réquisitions des juges de l'hérésie que
lorsque l'accusé serait hérétique public ou prouvé
tel publiquement par des personnes dignes de foi.
Au mois de juin suivant, il annonça l'intention
d'envoyer en Languedoc des commissaires pour y
préciser la jurisprudence inquisitoriale. Quelque
temps après, il décréta qu'aucun juif converti ne
pourrait être arrêté comme hérétique, sur réquisi-
tion des Inquisiteurs, sans que les motifs de l'arres-
tation eussent été examinés par le sénéchal ou le
bailli royal.

Vers la fin de iag5, par une autre ordonnance, il
étendaitdes juifsconvertis à tous ses sujets le béné-
fice de cette disposition : nul ne pouvait être arrêté
par ordre d'un moine, de quelque ordre qu'il fût
(même inquisiteur dominicainou franciscain),avaat
que le sénéchal n'eût examiné sommairement l'af-
faire.

Cette dernière mesure, extension des deux pre-
mières, équivalait à imposer Yexequatur royal,
comme condition préliminaire, à toute poursuite
inquisitoriale.
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Gardons-nous d'expliquer cette politique par le
désir de modérer les rigueurs de l'Inquisition ou de
rendre plus libres les consciences. Ces sentiments
étaient étrangers à un roi qui ne recula jamais de-
vant la brutalitéquandil la crut utile à son gouver-
nement et qui d'autre part était, non moins que son
aïeul Saint-Louis, le défenseur zélé de l'orthodoxie
catholique. Ce qui le prouve, c'est que, à plusieurs
reprises, il manda à son sénéchal de Carcassonne et
au vicomte de Narbonne de prendre des mesures de
rigueur contre les Juifs (BIBL. NAT.

,
fonds DOAT., t

XXXII, fol. 85-8g, 254-a57). En i3o6 il fit arrêter et
jeter hors du royaume tous les Juifs, menaçant
de mort ceux d'entre eux qui y rentreraient ; en
i3o4, il fortifia la puissance de l'Inquisition (VAIS-
SÈTB. Histoire du Languedoc, t. X, col. 428-431), et
proscrivit comme séditieuse toute ligue formée con-
tre les inquisiteurs (BIBL.NAT.,fonds DoAT,t. XXXIV,
fol. 8i-8a, 109-111).

Le pape Boniface VIII comprit l'étendue de cette
mainmise du pouvoir royal sur l'Inquisition ; et
pour montrer à quel point il la repoussait, il or-
donna, en octobre 1297, à l'Inquisiteur de Carcas-
sonne d'entamer des poursuites pour crime d'héré-
siecontre plusieurs fonctionnairesroyaux de Béziers;
ainsi le conflit qui mettait aux prises le pape et
le roi au sujet de la levée des décimes se compli-
quait d'un autre conflit au sujet de l'Inquisition.

Il sembla se calmer l'année suivante : pour prix
de certaines concessions pontificales dans le do-
mainepolitique et fiscal, Philippe le Bel renonça à
ses empiétements sur l'Inquisition. Dans le sixième
livre qu'il ajouta, le 3 mars 1298, au Corpus Juris
Canonici, Boniface VIH réclama comme un droit
absolu de l'Eglise de requérir le concours sans
condition des fonctionnaires séculiers à l'action in-
quisitoriale, et loin de protester contre cette pré-
tention, le roi ordonna à ses officiers de respecter
scrupuleusementce canon (5 septembre 1298) (BIBL.
NAT., fonds DOAT, t. XXXII, fol. 280-281. Autre
lettre dans lemême sensdu i5 septembre 1298, Ibid.,
fol. 278-279).

Ces faits et d'autresqui se produisirent en i3oi et
i3oa nous prouvent qu'en Languedoc et même dans
tout le reste de la France, la questionde l'Inquisition
varia selon les péripéties de la lutte engagée entre
Boniface VIII et Philippe le Bel. Lorsque le roi
avait intérêt à ménager le pape, il ordonnait à ses
agents de respecter scrupuleusement la décrétale
pontificale du Sexte et de se mettre à la disposition
du Saint-Office; lorsqu'au contraire la querelle se
ravivait, il affirmait hautement la suprématie du
pouvoir royalsur l'Inquisition.

L'échec de Boniface VIII, suivi de près de l'élec-
tion d'un pape, Clément V, client du roi de France,
fit perdre à l'Inquisition toute indépendance. Le
premier, semble-t-il, Philippe le Bel eut l'idée d'u-
tiliser ce tribunal contre tous ceux dont la perte
était nécessaire à sa politique, en les représentant
à l'opinion publique commedes ennemis de la reli-
gion et de la morale. Désormais, beaucoup de pro-
cédures et de sentences inquisitoriales, sous une
apparence religieuse, furent essentiellement politi-
ques.

Tel fut le cas du procès des Templiers. Ce n'est
pas le cas de le raconter ; qu'il nous suffise de
marquer qu'il fut poursuivi par l'Inquisition, sur
l'ordre du roi et malgré le Saint-Siège.

Celui qui l'engagea fut le dominicain Guillaume
de Paris, qui cumulait les fonctions de confesseur
de Philippe le Bel avec celles d'inquisiteur géné-
ral du royaume. « Trop disposé peut-être à secon-
der les intentions de son royal pénitent, le grand

inquisiteur se montra, dans cette occasion, l'homme
du roi plus que le ministre du Saint-Siège dont il
tenait ses pouvoirs ; et sans attendre l'autorisation
du pape, il se mit aussitôt à l'oeuvre. » (FÉLIX LA-
JARD, Guillaume de Paris, dans YHistoire littéraire
de la France, t. XXVII, p. i4i).

Par une circulaire datée du 22 septembre 1807, il
mandait aux inquisiteurs de Toulouse et de Carcas-
sonne, ses subordonnés, ainsi qu'aux prieurs, sous-
prieurs et lecteurs de tous les couvents domini-
cains de France, d'interroger les Templiers sur tous
les crimes dont ils étaient accusés et de recueillir
les dépositions des témoins qu'ils jugeraient utile
d'interroger.

Lui-même fit plusieurs informations à Troyes,
Bayeux, Caen, Paris et au Temple; du 19 octobre
au 24 novembre 1807, il interrogea i38 Templiers
(Voir la procédure, dans les Actes du Procès des
Templiers, publiés par Michelet dans la Collection
des documents inédits de l'histoire de France.

Plus encore que Guillaume de Paris, le directeur
de toute cette affaire était le petit-fils de l'un de ces
hérétiques, que cette même Inquisition avait con-
damnés, en Languedoc, cinquante ans auparavant,
de l'homme qui, en organisant l'attentat d'Anagni,
avait porté un si rude coup à la papauté, du légiste
enfin qui exaltait, en combattant le droit canon, le
pouvoir monarchique, Guillaume de Nogaret.

Ce fut en effet pour la mener énergiquementet
sans scrupules, au profit du roi, qu'il avait reçu la
garde du sceau royal, le 22 septembre 1307 ; et ce
fut au lendemain de sa nomination que fut décidée
par Philippe le Bel l'arrestation de tous les cheva-
liers du Temple (RENAN, Guillaume de Nogaret,
dans YHistoire littéraire de la France, t. XXXVII,
p. 290). Sous l'impulsion d'un tel homme, les inqui-
siteurs firent preuve d'un zèle inoui, au service du
roi, contre les Templiers. (CH.-V. LANGLOIS, Le
procès des Templiers, dans la Revue des Deux-
Mondes, i8cji, pp. 4°'-4o2).

Le légiste Pierre Du Bois semble même avoir eu
l'idée de faire porter sur tous les biens ecclésiasti-
ques, jusque sur ceux du pape, la sentence de con-
fiscation qui se préparait contre le patrimoine des
Templiers; c'est RENAN qui le fait remarquer :
« Faire du roi de France le chef de la chrétienté,
sous prétexte de croisade ; lui mettre entre les
mains les possessions temporelles de la papauté,
une partie des revenus ecclésiastiques et surtout
les biens des Ordres voués à la guerre sainte, voilà
le projet avoué de la petite école secrète dont Du
Bois était l'utopiste et dont Nogaret fut l'homme
d'action. »

Retourner ainsi l'Inquisition contre la papauté,
n'était pas une entreprise banale.

Clément V, dont l'intelligence était supérieure au
caractère, voyait la solidarité qui existait entre

.l'Eglise et les Templiers, menacés également par
l'impérialisme politique et la fiscalité de Philippe
le Bel ; et d'autre part, il se rendait compte que
les accusations lancées par Guillaume de Nogaret,
petit-fils d'hérétique et peut-être hérétique lui-
même,contre la foi etles moeurs du Temple, n'étaient
qu'un prétexte pour le spolier et le supprimer.
Aussi essaya-t-il d'empêcher le procès. A la sup-
pression projetée de l'Ordre, il opposa un projet de
fusion des Hospitaliers et des Templiers; il appela
auprès de lui les maîtres de ces deux milices et de-
manda au maître du Temple, Jacques Molay, sur ce
sujet, un mémoire qui nous a été conservé.

Ce n'était pas ce que voulait le roi : aussi, coupant
court au contre-projet pontifical en préparation, il
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découvritbrusquement son plan. Clément V crut
pouvoir en arrêter l'exécution en gagnant du temps,
et pour cela, la mort dans l'âme, non sine magna
cordis amaritudine,anxietateet turbatione, il con-
sentit à une enquêtesur les Templiers(24aoûti3o7).
(RENAN, Guillaume de Nogaret,dans YHistoire litté-
raire de la France, t. XXXVII, p. 289).

Philippe le Bel transforma aussitôt l'enquête en
procès. Son chancelier, Gilles Aycelin, ne voulut
pas s'y prêter et rendit les sceaux. Ce fut alors que
le roi les confia à Nogaret, qui, quelquesjours après
(i3 octobre l3o7), fit arrêter et livrer à l'Inquisition
tous les Templiers, y compris leur grand maître Jac-
ques Molay.

Ce coup fut fait malgré le pape qni, le 27 octo-
bre suivant, adressa une protestation au roi. Le
texte en a été publié par RKNAN dans sa monogra-
phie de Bertrand de Got-ClémentV (Hist. littéraire
de la France, t. XXXVIII, p. 290). L'année sui-
vante, le pape éleva une nouvelleprotestation con-
tre la continuation du procès et blâma formelle-
ment les évêques et les inquisiteurs qui s'en occu-
paient.

Pour réduire cette opposition, le roi eut recours à
des procédés d'intimidationressemblantà du chan-
tage; il fit menacer le pape d'une campagne de pam-
phlets. « Que le pape prenne garde ! écrivait son
âme damnée, le légiste Du Bois ; il est simoniaque ;
il donne par affection du sang les bénéfices de la
sainte Eglise de Dieu à ses proches parents : il est
pire que Boniface, qui n'a pas commis autant de
passe-droits; il faut que cela cesse 1 On pourrait
croire que c'est à prix d'or qu'il protège les Tem-
pliers, coupables selon leur propre aveu, contre le
zèle catholique du roi de France. »

Devant ces menaces, Clément V céda et rendit à
l'Inquisition ses pouvoirs, mais en lui adjoignant
des cardinaux et des commissaires apostoliques
pour modérer son zèle en faveur du roi ; et l'affaire
se poursuivit, jusqu'à la suppression de l'Ordre par
le Concile de Vienne, la confiscation de ses biens au
profit du roi, l'exécution d'un grand nombre de ses
chevaliers et de son grand maître Jacques Molay.

Ainsi, créée par les Souverains Pontifes pour ins-
truire, en leur nom, les procès d'hérésie, cette insti-
tution, en moins d'un siècle, était devenue un ins-
trument de règne aux mains du roi de France. C'est
ce que reconnaît l'un des récents historiens de l'In-
quisition, M. Ch.-V. LANGLOIS, quand il écrit dans
YHistoire de France de Lavisse (t. III, partie I, p.
i83) : « Il n'a pas tenu au garde des sceauxde 1307
que YInquisition politique, à la mode des pays du
Midi, des princes guelfes d'Italie et des <t Rois Ca-
tholiques » d'Espagne, ne s'acclimatâtchez nous. »
On ne saurait mieux dire que Philippe le Bel et No-
garet furent les précurseurs de Torquemadaet de
Philippe II.

Au cours du xive siècle, les successeurs de Phi-
lippe le Bel firent de ce tribunal ecclésiastique une
juridiction bâtarde, religieuse et canonique par la
composition de son personnel et l'aspect religieux
de sa procédure, séculière et légiste par ses rapports
avec les Parlements et les fonctionnaires royaux et
l'influence dominante qu'exerçait sur sa marche la
couronne.

On le vit bien en i3a2, lorsque comparut devant
l'Inquisition de Toulouse Amiel de Lautrec, abbé de
Saint-Sernin. Il fut traduit devant elle par le vi-
guier royal ; acquitté par elle, il fut traîné en appel
par le procureur du roi, non pas devant le pape,
chef immédiat de l'Inquisition, mais devant la Cour
royale la plushaute,le Parlementde Paris(DoM. VAI-
SHTB, Histoire du Languedoc, t. IV, Preuves, col.

21-22). En i328, Henri de Chamay s'intitulait lui-
même inquisiteur délégué par le roi (et non par le
pape)à Toulouse. Lorsque, l'année suivante, Guil-
laume de Villars, commissairedu roi, s'empara des
registres de l'Inquisition, le chef de cette dernière
protesta, non auprès de la Curie, mais auprès du
Parlement, que par cette démarche il semblait con-
sidérer comme la juridiction d'appel de son propre
tribunal (LBA, Histoire de l'Inquisition, trad; Rei-
uach, t. II, pp. i54etsuiv.).

La diminution de puissance que subit la papauté
pendant son séjour à Avignon et surtout pendant
le grand schisme, accentua l'asservissement de
l'Inquisition à la monarchie des Valois. En conflit
avec l'archevêque de Toulouse, en 1364, l'inquisi-
teur de cette ville soumit le différend au roi et non
au pape (DOM VAISSÈTE, Histoire du Languedoc, t.
IV, preuve 3o). En 1285, à Reims, l'archevêque et
les magistrats municipaux,se disputant la connais-
sance du crime d'hérésie, finirent par signer entre
eux une transaction, sans même penser qu'il existait
à côté d'eux, dans leur ville, pour réprimer le blas-
phème et l'hérésie, un Saint-Office (Archives ad-
ministratives de la ville de Reims, t. III, 037-645).

Pendant le grand schisme, l'Université de Paris
finit par supplanter complètement le Saint-Office
dans l'examen des doctrines et la connaissance des
crimes d'hérésie. Aussi l'Inquisition n'avait-elle
que la vie que lui donnait le gouvernementroyal
ou le parti au pouvoir, lorsque, pour mieux perdre
un ennemi, il estimait opportun de le faire tomber
sous une condamnationpour hérésie et par consé-
quent sous une sentence du Saint-Office. C'est ce
que l'on vit lorsque fut poursuivi l'ancien prévôt de
Paris, Hugues Aubriot.

Le 21 janvier i38i, Aymeric de Magnac, évêque
de Paris, Pierre Godefroy, Officiai de la curie épis-
copale, et le dominicain Jacques de Morey, inquisi-
teur de France, le citèrent devant le tribunal de
l'Inquisition sous l'inculpation « d'hérésie, de bou-
grerie, d'être sodomite et faux chrétien ». (Chroni-
que des quatre premiers Valois,p. 2g4). Après avoir
essayé de résister, en s'appuyant sur la Cour, Au-
briot se constitua prisonnier, le Ier février suivant.
L'accusation fut soutenue avec acharnement par les
délégués de l'Université de Paris, tandis que le duc
de Bourgogne, Philippe le Hardi, oncle du roi, plu-
sieurs nobles de Bourgogne et le premier président
du Parlement, Philibert Paillart, le défendaient.
Finalement,le vendredi 17 mai 1381, devant le grand
portail de Notre-Dame,sur un échafaud, Aubriot dut
faire amende honorable en présence de 4o.ooo per-
sonne?, parmi lesquelles étaient de nombreux étu-
diants; puis il fut condamné à la prison perpétuelle
par l'Inquisiteur et ramené dans les cachots de
l'évêché (Ibidem, p. 2g5). Au mois de mars suivant,
l'insurrection des Maiïlotins le délivra et il s'enfuit
auprès du pape d'Avignon, Clément Vil, qui cassa
la sentence de l'Inquisiteur et laissa Aubriot en li-
berté.

Tant par les crimes visés que par la qualité des
juges, cette cause semble intéresser la foi et les
moeurs; en réalité, si l'on considère les antécédents
du prévôt, ses ennemis, les circonstances de son
arrestation et de sa condamnation, on voit que l'In-
quisition fut, contre lui, l'instrument d'un parti, et
que son procès fut, avant tout, politique.

Aubriotavait été nommé prévôt royal de Paris
lorsque, après la tentative manquéed'Etienne Mar-
cel, Charles V avait supprimé la charge élective de
prévôt des marchands, pour placer à la tête de sa
capitale un fonctionnaire royal, nommé par lui et
ne relevant que de lui. Pendant tout le règne de
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Charles V, il avait combattu les aspirations auto-
nomistes des Parisiens et de l'Université et avait
été l'homme du roi. Or, il avait eu parfois la main
dure, et à plusieurs reprises maîtres et étudiants
avaient porté plainte contre lui au roi.

Après l'avènement de Charles VI, sa puissance
ne fut plus la même. Le pouvoir passa aux prin-
ces, frères du feu roi, qui s'empressèrent de ren
voyer les petites gens avec lesquelles Charles V
avait gouverné : le chancelier Pierre d'Orgemont
dut se retirer, dès septembre i38o, suivi bientôt de
Jean Le Mercier, ancien trésorier des guerres et
consulteur des aides. Le moment sembla propice à
l'Université pour satisfaire ses rancunes contre le
prévôt royal; elle le traduisit devant le Parlement
de Paris à l'occas4on des violences qu'elle avait su-
bies de sa part, le jour des obsèques de Charles V;
mais s'étant aperçue de la faveur que lui témoi-
gnaient plusieurs membres de cette Cour souve-
raine, composée de légistes comme lui, et dont le
premier président Paillart était bourguignon comme
lui, elle crut plus habile de porter l'affaire devant
l'Inquisition, et ce fut pour cela qu'elle lui intenta
un procès d'hérésie.

De ce simple exposé, il ressort que la mise en
accusation de Hugues Aubriot, son jugement, sa
condamnation et sa réhabilitation furent provo-
qués par la politique. C'était le prévôt de Paris,
hostile à ses privilèges, beaucoup plus que le pré-
tendu hérétique, que l'Université poursuivaitavec
tant de haine ; c'était l'ami de Charles V que réha-
bilitait Clément VIL En réalité, dans cette affaire,
comme dans celle des Templiers, l'Inquisition avait
été l'instrument de la politique et non la gardienne
de l'orthodoxie.

Il en fut de même dans le procès de Jeanned'Arc.
Un coup d'oeil superficiel nous montre la Pucelle

jugée par un tribunal ecclésiastique, au sein du-
quel se rencontrent la juridiction épiscopale, repré-
sentée par Cauchon, évêque de Beauvais, l'Inquisi-
tion, représentée par le vice-inquisiteur de Rouen,
Lemaltre, et l'Université de Paris, représentéepar
un certain nombre de ses docteurs. Les griefs arti-
culés concernent la foi et les moeurs, la sentence se
présentecomme canonique.

Mais si l'on y regarde de plus près, on s'aperçoit
que l'apparence religieuse donnée au tribunal, à la
procédure et au jugement, masquentdifficilement le
caractère essentiellement politique de l'affaire.

Cauchon, le président du tribunal, était bien un
évêque et son assesseur, le dominicain Lemaître, le
vice-inquisiteur de Rouen ; mais ils instrumentaient
comme agents de l'Angleterre, et non du Saint-
Siège. Ce fut l'Université de Paris et Cauchon, con-
servateur de ses privilèges, qui eurent l'idée du pro-
cès ; ce fut l'Université,appuyée par le vicaire général
du grand Inquisiteur, qui somma le duc de Bourgo-
gne de livrer Jeanne (lettre du 26 mai i43o); ce fut
encore l'évêque de Beauvais qui se la fit livrer par
Jean de Luxembourg. Or, depuis plusieurs années,
les passions bourguignonnes de l'Université de Paris
l'avaient jetée à corps perdu dans le parti anglais;
et Cauchon, l'un de ses protecteurs, était tellement
connu pour ses sentiments.anglais, que, devant le
succès des armes de Charles VII, il avait quitté son
diocèse pour se réfugier enterre anglaise, à Rouen;
il y vivait avec son vicaire général Jean d'Estivet,
qui allait jouer dans le procès le rôle de promoteur,
c'est-a-dire de ministère public.

Ce qui prouve bien que l'Angleterre était der-
rière cet évêque, ce promoteur et cet inquisiteur,
c'est, i*) que l'argent qui servit à acheter la Pucelle
à Jean de Luxembourg, fut versé par Cauchon « au I

nom du roi d'Angleterre»; 20) que, conduite à Rouen,
Jeanne fut enferméedans les prisons royales et non
dans celle de l'Eglise, eomine l'exigeait la procé-
dure inquisitoriale; 3°) qu'elle y fut gardée par des
soldats anglais et non par des agents de l'Inquisi-
tion; 4') que l'évêque de Beauvais lui-même se re-
connut comme l'agent direct du gouvernementan-
glais, lorsque, répondant à Jeanne qui le récusait,
il déclara cyniquement : « Le roi a ordonné que je
fasse votre procès et je le ferai 1 » Jeanne d'Arc, de
son côté, était tellement persuadée que son procès
était politique etnonecclésiastique, qu'elle demanda
à Cauchon de choisir ses assesseurs moitié dans le
parti anglais et moitié dans le parti français. Cau-
chon lui refusa celte garai.tie, comme il devaitlui
refuser toutes celles qu'elle devait lui demander
dans la suite, et l'unique raison qu'il en donna, c'est
que o cela déplaisait aux Anglais ». (Procès, H, pp.
7-8).

Fonctionnant au nom de 1 Angleterre et non du
pape, qui ne fut informé de rien, ce tribunal avait
été constitué d'une manière arbitraire, contraire à
la procédure inquisitoriale et au droit canon. Cau-
chon, en sa qualité d'évêque, prétendait bien juger
au nom de la juridiction inquisitoriale primitive,
que Grégoire IX avait conservée à l'ordinaire quand
il avait constitué l'Inquisition papale; mais à quel
titre Cauchon pouvait-il la revendiquer, puisqu'il
n'était d'aucune manière ni le juge naturel de Jeanne
comme ordinaire, ni son juge extraordinaire comme
déléguédu Saint-Siège, dont il n'avait aucune com-
mission ?

II n'était pas son ordinaire; car elle n'avait aucun
lien avec le diocèse de Beauvais, et la ville de Com-
piègne, où elle avait été prise, se trouvait dans le
diocèse de Soissons. Si on allègue qu'à Rouen le
chapitre de cette ville avait délégué ses pouvoirsà
Cauchon, il est facile de répondre que le fait d'être
incarcérée à Rouen ne rendait pas Jeanne justicia-
ble du chapitre et de son délégué.

L'évêque de Beauvais n'avait aucune commission
pontificale ; car il ne s'en prévalut jamais, et la
procédure n'en porto aucune trace. Il semble d'ail-
leurs que ni le pape Martin V, qui mourut avant
l'ouverture du procès, ni Eugène IV, qui fut élu
quelques semaines avant la condamnation,ne furent
mis au courant de l'affaire.

D'autre part, on viola, au cours du procès, toutes
les formes de la procédure inquisitoriale, telles
qu'elles étaient précisées par les Directoires des
Inquisiteurs. (Cf., dans ce même dictionnaire, notre
article INQUISITION)

C'est ce que démontre fort bien M. le chanoine
DUNAND, dans la savante étude que dans ce même
dictionnaire il a consacrée à JEANNE D'ARC.

En réalité, comme les pr»cès des Templiers et
d'Aubriot, celui de Jeanne d'Arc est une preuve de
la mainmise du pouvoir civil sur l'Inquisitionqu'il
traitait comme sa servante à tout faire.

Dans le Dauphiné, au cours de la répression des
Vaudois, l'Inquisition subit la même évolution;
c'est ce que constate, pour l'année 1372, l'historien
ecclésiastiqueRAYNALDI(Annaleseccltsiastici) : « Les
fonctionnaires royaux, loin de fournir aux inqui-
siteurs de Grégoire XI l'appui désirable, ne se fai-
saient pas scrupule d'entraver leur action. On leur
assignait comme terrain d'opération des localités
peu sûres; on les forçait d'admettre comme asses-
seurs des juge* séculiers ; on soumettait leurs pro-
cédures à l'examen de tribunaux séculiers; on ren-
dait même, sans les consulter, la liberté à leurs
prisonniers, » (LEA, Histoire de l'Inquisition, II,
p. 180).
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Ces empiétements devinrent si grands que le
pape s'en plaignit à Charles V, mais eu vain. En
1376, le roi prétendit conserver pour lui seul le pro-
duit de toutes les confiscations prononcées par l'In-
quisition du Dauphiné. Lorsque, après le grand
schisme, le papeSixte IV, en 1476, voulut rendre au
Saint-Office dauphinois toute son indépendance,
ilseheurtaauxsusceptibilités de Louis XI, hostile à
toute autorité qui prétendait s'exercer en dehors
de celle du roi.

Dans l'Italie du xm* siècle, l'Inquisition fut d'au-
tant plus active que plus puissants et plus nom-
breux étaient les hérétiques en Lombardie, en Vé-
nétie, enToscane et jusque dans Rome. Contre eux,
les Dominicains Raynier Sacchoni, de Milan, Saint
Pierre martyr de Vérone, et Jean de Vicence avaient
déployé beaucoup de zèle et une grande rigueur.
Mais même dansces états italiensoù l'Eglise ne ren-
contrait pas devant elle des pouvoirs aussi forts et
aussi jaloux que ceux des rois de France et d'Angle-
terre, l'autorité inquisitoriale finit par tomber sous
la suprématie civile. Le sermentque prêta, en ia4g>
le doge Marino Morosini, nous montre qu'à Venise,
les sentences de l'Inquisition étaient soumises à
l'exequatur du Conseil. Un document de 1256 nous
prouve que les hérétiques y étaient poursuivis non
seulement par l'Inquisition,mais aussi par les ma-
gistrats séculiers; et un autre de 1288, que la Répu-
blique gardait pour elle les biens confisqués aux
hérétiques pratique que le pape Nicolas IV dut ap-
prouver le,28 août 1288 (LIA, op. cit., t. II, p. 3oi).

Dans le royaume des Deux-Siciles,Charles d'An-
jou favorisa l'Inquisition, parce que les ennemis de
l'Eglise étaient aussi les siens ; mais ses succes-
seurs ne tardèrent pas à la placer sous leur étroite
dépendance. Auxiv' siècle, les inquisiteurs devaient
soumettre leurs sentences à l'homologation des tri-
bunaux royaux; et les hérétiques étaient enfermés
dans les prisons séculières (LBA, op. cit., ibid.,
p. 33y). Le peu de vitalité qui restait à l'Inquisi-
tion fut encore affaibli en 1442, quand la maison
d'Aragon obtint la couronne de Naples. GIANNONK
(dans son Histoire de Naples) nous dit que les
princes d'Aragon admettaient rarement les inquisi-
teurs; encore exigeaient-ils, quand ils consentaient
à laisser agir le Saint-Office, que les fonctionnaires
inquisitoriaux leur remissent des comptes rendus
détaillésde tout acteofliciel; Us n'autorisa:eut les con-
damnations qu'avec le concoursdes magistrats sécu-
liers et sous réserve de la ratification royale. »
(LBA. ibid. p. 343).

En Allemagne, le Saint-Office avait débuté parles
exécutionscruellesordonnées par le terrible Domi-
nicain Conrad de Marbourg(cf. notre article INQUI-
SITION, dans ce Dictionnaire); mais le meurtre de
cet inquisiteur, le 3i juillet 1233, fut le signal d'une
réaction contrel'Inquisition. La plupart des évêques
et des prinees de l'Empire en profitèrenl,les premiers
pour revendiquer pour la seule autorité épiscopale
la répression de l'hérésie, les seconds pour la ré-
server aux tribunaux séculiers. Pendant plus d'un
siècle, « on ne constate aucun essai, aucune nomi-
nation,aucunemission d'inquisiteursgermaniques...
L'absence de l'Inquisition pontificale est attestée
d'une façon significativepar les coutumiers de l'Al-
lemagne au Moyen Age ; il n'y est fait aucune men-
tion d'une institution telle que leSaint-Otlice. » (LBA,
op. cit., Ibid., p. 4i5).

Pour retrouverdes traces de l'Inquisitionpontifi-
cale dans l'Empire, il faut se reporter à un siècle
plus tard. En i336, un moine augustin, Jordan, fut
nommé par le Saint-Siège inquisiteur dans les deux
districts de la Saxe ; mais la longue lutte qui se

poursuivait alors entre l'empereur Louis de Ba-
vière et le pape, protégea contre l'action des inqui-
siteurs tous les hérétiques, alliés de l'empereur. Il
n'en fut plus ainsi lorsque, après la mort de Louis
de Bavière, des relations cordiales s'établirent entre
Charles IV de Luxembourg, son successeur, et le
Saint-Siège. En i3Ô2, le pape Innocent VI essaya
d'organiser,dans tout I Empire, la répression de l'hé-
résie ; mais il se heurta, comme ses prédécesseurs,
à l'opposition des évêques, dont plusieurs — tels les
électeursecclésiastiques— étaient des princes. Ce ne
fut qu'à partir de l'ô-j'i, sous Grégoire XI, que l'In-
quisition pontificale fonctionna dans l Empire ger-
mHnique, un siècle et demi après son institutionpar
Grégoire IX, un siècle et demi avant Luther.

On lui attribue le supplice de Jean Hus et de: son
disciple Jérôme de Prague, en i4>5, parce que l'ac-
tion qui aboutità leur condamnation fut faite d'après
la procédure inquisitoriale. En réalité, ce fut non
l'Inquisition, mais le Concile de Constance lui-même,
qui engagea l'affaire, jugea les accusés sur les réqui-
sitions de ses propres commissaires, après avoir di-
rigé les interrogatoires et toute la procédure. Ajou-
tons que l'historien protestant LBA, qui exalte J»an
Hus, reconnaît que les Pères du Concilemultiplièrent
les efforts pour sauver le coupable en obtenant de
lut une rétractation (op. cit., t. II, pp. 588-58g).

Malgré l'appui malheureux que donna à Ray-
mond VI, comte de Toulouse, contre Simon de Mont-
fort, le roi d'Aragon Pierre, le vaincu de Muret, ilne
semble pas que l'albigéismeait pénétré sérieusement
dans la péninsule ibérique ; les hérétiques qu'on
pouvait y rencontrer étaient des personnalités iso-
lées ou des étrangers chassés du Languedoc. Aussi
la répression de l'hérésiey fut-elle aussi faible qu'elle
était énergique de l'autre côté des Pyrénées. Jus-
qu'en 1226, on n'y trouvetraces d'aucune sorte d'in-
quisition.

Tandis que, dans le midi de la France, ce furent
les papes, ayant pour instruments les Ordres men-
diants, qui établirent et firent fonctionner l'Inqui-
sition pontificale afin de suppléer à l'inaction des
seigneurs et des évêques du payg,dansles royaumes
espagnols ce furent les rois qui prirent l'initiative de
la répression de l'hérésie, dès qu'elle se montra dans
leurs Etats.

En 1226, Jaime, roi d'Aragon, interdit à touthéré-
tique l'entrée de son royaume ; deux ans plus lard,
il < exclut de la paix publique » les hérétiques, leurs
hôtes et leurs partisans et, pou» les découvrir, il de-
manda au pape Grégoire IX des inquisiteurs. En
1233, à Tarragone, il promulgua tout un Code con-
tre l'hérésie et les fauteurs d'hérésie ; mais, dans la
procédure qu'il instituait, il réservait le rôle impor-
tant aux officiers royaux; celui des évêques et des
clercs demeurait subalterne.

Ainsi encouragée par le pouvoir civil, l'Eglise
chercha, dès lors, à organiser, en Espagne, l'Inqui-
sition pontificale, telle qu'elle fonctionnait dans le
midi de la France. Ce fut l'oeuvre de saint Raymond
de Penafort, de l'ordre des Prêcheurs, canoniste du
pape, puis celle de Grégoire IX, d'Innocent IV et
d'Urbain IV, qui consolidèrent le Saint-Office en le
confiant aux Dominicains.

L'Inquisition ne semble pas avoir déployé une
grande activité dans la seconde moitié du xme siè-
cle et les rois d'Aragondurent l'activerpar plusieurs
édits; en 1286, Alphonse II ordonna à tous ses fonc-
tionnaires de se mettre à la disposition des inquisi-
teurs, et en 129a, Jaime H crut nécessaire de le leur
rappeler.

On signale des cas assez fréquents de répression,
au commencement du xive siècle ; mais bientôt, les



1087 SAINT-OFFICE

rois et les Cortès d'Aragon opposèrent leur juridic-
tion à celle de l'Inquisition pontificale qui, se trou-
vant ainsi paralysée, fonctionna d'une manière in-
termittente au xivc et dans la première moitié du
xv» siècle.

En Castille, l'action de l'Inquisition fut encore
plus faible ; c'est ce que nous affirme un historien
porté plutôt à accabler l'Eglise de fâcheusesrespon-
sabilités, LBA : « Le grand royaume de Castille et de
Léon, écrit-il, comprenant la plus grande partiede la
péninsule ibérique, ignora le fléau de l'Inquisition
médiévale. Cette monarchie était plus indépendante
de Rome que toute autre, à la même époque... Les
difficultés particulières que causait à la Castille la
présence d'une nombreuse population de Juifs et de
Maures vaincus, auraientété compliquéesplutôt que
résolues par les méthodesde l'Inquisition. (Histoire
de Ylnquisition, t. II, p. 2i5)

Cependant l'hérésie y fut parfois réprimée, mais
par l'autorité civile. Contreelle, nous trouvons toute
une procédure codifiée dans le Fuero Real (1255) et
les Siete Partidas (ia65) d'Alphonse X le Sage. LBA
fait remarquer que cette législation est essentielle-
ment civile ; elle ne tient aucun compte ni du droit
ecclésiastique ni des bulles promulguées en faveur
de l'Inquisition. « Si Alphonse et ses conseillers,
écrit-il, considéraient comme un devoir pour l'Etat
d'assurer la pureté de la foi, ils voyaient en cette
obligation une affaire purement civile, où l'Eglise
n'intervenait que pour déterminer la culpabilité de
l'accusé n (Ibid., p. 219), à la manière d'un expert,
l'autorité civile se réservant l'initiative des pour-
suites, le droit de condamner et d'exécuter les sen-
tences.

Il en fut de même en Portugal. En 1211, le roi
Alphonse II fit voter par les Cortès des lois sévè-
res contre les hérétiques, mais il refusa de reconnaî-
tre les inquisiteurs que lui envoya, dans la suite,
l'ordre dominicain. Ce fut seulement dans les der-
nières années du xiv" siècle que le Saint-Siège essaya
d'organiser l'Inquisition pontificale dans ce royau-
me; mais il n'y réussit pas. Les religieux qui vou-
lurent, en son nom, poursuivre l'hérésie se heurtè-
rent, presque toujours,à l'opposition des évêques et
du pouvoir civil.

U. —L'INQUISITION ESPAGNOLE(xve-xixe SIÈCLES).

§ I. Ses origines.— Comment se fait-il que, dans
les temps modernes, l'Inquisition ait été particu-
lièrement dure dans ces pays d'Espagnequi l'avaient
si peu pratiquée au Moyen âge? Pourquoi, lorsque
les royaumes de la péninsule eurent réalisé leur
unification, prit-elle chez eux cette puissance,cette
activité, cette rigueur qui, dans l'imagination des
peuples, ont fait de l'Espagne comme la patrie et
le pays d'élection du Saint-Office?

Jusqu'au xv* siècle, de tous les royaumes chré-
tiens, ceux de la péninsule ibérique avaient montré
la plus grande tolérancepour les deux religions non
chrétiennes, le judaïsme et l'islamisme.

Les Juifsy étaient fort nombreux. Tolède, la capi-
tale de la Castille, en comptait plus de 12.000 et
possédait plusieurs synagogues d'une magnificence
incomparable. «Sous Alphonse VIII le Noble (1166-
1214), dit unde leurs historiens, les Juifs occupèrent
des fonctions publiques... Joseph ben Salomon ibn
Schoschan, qui avait le titre de prince, homme
riche, généreux, savant et pieux, étail très considéré
à la cour et auprès de la noblesse... Le roi, marié à
une princesse anglaise, avait eu, pendant sept ans,
une favoritejuive appelée Rahel que sa beauté avait
fait surnommer Formosa... Les juifs de Tolède le
secondèrent énergiquement dans sa lutte contre les

Maures. » (GRAETZ, Histoire des Juifs, trad. Moïse
Bloch, t. IV, p. 118).

Il en était de môme en Aragon et en Catalogne,
où « les Juifs, dit le même historien, vivaient dans
une complète sécurité et pouvaient s'adonner libre-
ment à tous les travaux intellectuels. »

Cette large tolérance dura tout le xni" et tout le
xiv' siècle, et si elle fut parfois troublée, ce fut
moins par des explosions de fanatisme que par les
luttes politiques des factions auxquelles les Juifs
prirent part. Si, à la fin du xive siècle et au xv», les
Juifs furent les victimes de persécutions légales de
la part des gouvernements, et de massacres de la
part du peuple, leur historien et coreligionnaire
Graetz reconnaît que parfois il faut en chercher la
cause dans leur propre arrogance et leurs compéti-
tions. Ils se dénonçaient les uns les autres aux
pouvoirs publics et aux tribunaux chrétiens, et ils
allèrent jusqu'à faire condamnera mort par leurs
propres tribunaux l'un des ministres du roi Pierre
de Castille, leur coreligionnaire Pichon : ce qui
contribua, pour une grande part, à déchainer la
persécution qui détruisit leur influence (GRABTZ,
Ibid., t. IV, pp. 3oo et suiv.).

Les violences commencèrent par des massacres
au cours d'émeutes populaires. Les gouvernements
essayèrent de les réprimer en protégeant contre
elles les Juifs, car les rois de Castille (Henri III, 1390-
i4o6), de Navarre (Charles 111 le Noble, i387-i4a5),
et d'Aragon continuèrent, au xv« siècle, de s'en-
tourer de médecins et de conseillers juifs. Les papes
mêmes vinrent à leur secours, et Boniface IX (i38g-
i4o4). renouvelant le geste de son prédécesseur
d'Avignon, Clément VI, publia une bulle interdi-
sant de baptiser de force les fidèles d'Israël et du
Talmud.

Ce qui acheva de compromettre la situation des
Juifs en Espagne, rendant inefficace la protection
des souverains et du Saint-Siège, ce fut l'apparition,
au cours du xv« siècle, d'une classe de juifs

« ca-
mouflés » en chrétiens, les Marranes.

Désireux d'échapper aux massacres et de conser-
ver leurs hautes situations financières, économiques
et politiques, de nombreux Juifs demandèrent le
baptêmetout en conservant au fond de leur coeur la
foi juive et en pratiquant,dans le secret de leurs
maisons, les observances talmudiques. Ce mouve-
ment sedessina nettement après lescarnagesde i3gi
et s'accentua, surtout en Castille, lorsque, cédant à
la pression de l'opinion, le jeune roi Jean II déclara
les Juifs incapables de remplir une fonction publi-
que (1468).C'est par milliers que se produisirent ces
conversions apparentes. M. MARIBJOL a montré,
d'après les textes, l'hypocrisie de ces faux chré-
tiens : « Obligés de participer aux sacrements, ils
s'efforçaient de se soustraire le plus souvent possi-
ble à ces odieuses comédies. Au tribunal delà péni-
tence, ils n'avouaient rien, ou des fautes légères;
ils faisaient baptiser leurs enfants, mais ils lavaient
soigneusement.au sortir des cérémonies, les parties
ointes du saint chrême. Des rabbins venaient en
secret les instruire. Des schochet égorgeaient, sui-
vant les rites, les animaux et les oiseaux qui leur
servaient de nourriture. Ils se servaient d'huile
pour accommoder les viandes et ne mangeaient du
porc que dans un cas forcé. » (L'Espagnesous Fer-
dinand et Isabelle, p. 45)

Cette contrainte hypocrite qu'ils subissaientpour
conserver leurs biens, leurs fonctions et parfois
aussi leur vie, leur rendait odieux ce christianisme
auquel ils feignaient de croire; leur duplicité hai-
neuse était dénoncée avec virulence par ceux de
leurs anciens coreligionnaires qui, s'étant sincère-
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ment convertis, s'étaient élevés jusqu'au sacerdoce
ou voulaient donner aux chrétiens un gage de leur
zèle de néophytes en leur livrant leurs anciens
frères, faussement convertis. Pour ces différentes
raisons, les Marranes finirent par former entre eux
une sorte de maçonnerie, qui les rendit plus impo-
pulaires et plus suspects qui les Juifs fidèles; et de
même qu'après la défaite des Albigeois on avait
institué des recherches, des « inquisitions » pour
reconnaîtreceux d'entre eux qui recouvraient leur
infidélité d'un masque d'orthodoxie,au xv* siècle,
en Espagne, on organisa une Inquisition pour
rechercher les Marranes.

Ce fut l'une des origines de l'Inquisitionespa-
gnole; en voici une autre.

Les relations des chrétiens d'Espagne avec les
Arabes ressemblèrent à celles qu'ils entretinrent
avec les Juifs; elles ne furent pas uniquement hos-
tiles, comme une vue sommaire des choses pour-rait le faire croire. Le contactpermanent des deux
races et des deux religions, pendant sept siècles, dé-
termina entre elles des rapports diplomatiques,
des échanges de marchandises, et même des ma-
riages. On vit des princesses chrétiennes épouser
des princes musulmans, et au xve siècle une famille
chrétienne qui ne comptait pas parmi ses ancêtres
quelque sectateur de Mahomet était une rareté.

Lorsque les Arabes s'étaient emparés de la pénin-
sule, au vm« siècle, leur intérêt leur avait fait res-
pecter certaines libertés des chrétiens soumis par
eux, etqui, en face de leurs vainqueurs,constituaient
la masse de la population cultivant le sol. Le culte
catholique continua à se célébrer dans l'empire des
Kalifes;en 782 et 85a, des conciles se tinrent dans
les villes arabes de Séville et de Cordoue; ce fut
alors que ces chrétiens soumis à la domination
arabe et appelés Mozarabes précisèrentce rite par-
ticulier qui porte leur nom et est encore en usage
à Tolède.

Les rois chrétiens ne se conduisirent pas autre-
ment à l'égard des populations musulmanes qui
continuèrent à vivre dans les pays reconquis par
eux sur l'Islam. Désireux de les conserver pour
maintenir la fécondité des campagnes qu'elles culti-
vaient et la prospérité des industries qu'elles
avaient portées à un haut degré de perfection, ils
leur garantissaient le respect de leurs coutumes et
de leur religion. Ainsi des musulmans en grand
nombre vivaient sous le sceptre des rois chrétiens
dans les ville* reconquises de Valence, de Tolède,
de Séville, même quand la guerre reprenait entre
la Croix et le Croissant. Parfois, il est vrai, quelque
effervescencede patriotisme ou de fanatismechrétien
forçait les Mores à se réfugier chez leurs coreli-
gionnaires; mais le plus souvent ils s'enfonçaient
plus avant dans les pays chrétiens, jusqu'à Barce-
lone et aux Pyrénées.

Aussi les rois de Castille et d'Aragon furent-ils
obligés de fixer dans leurs lois et leurs codes la
condition politiqueet religieusedes Arabes de leurs
états;et cette condition ressemblaità celle des Juifs.
D'après le code de Valence, « tout individu, de quel-
que religion qu'il fût, régnicole ou étranger, pou-
vait commercer librement! être hébergé partout et
chois'r lelieudesarésidence...Les Moresne devaient
être ni forcés ni empêchés de se convertir au chris-
tianisme. » (DE CIRCOURT,Histoire des Mores Mude-
jares et des Morisques, t. I, pp. 251 et suiv.) Ils
avaient des mosquées, où ils célébraient librement
leur culte, et même des tribunaux à eux, où des
juges de leur race et de leur religion réglaient leurs
différends d'après le Coran, a Leurs propriétés
étaient garanties sous peine de restitution du

double ; aux foires, ils jouissaient des mêmessûretés
que les chrétiens. En Aragon, le roi les avait sous
sa spéciale protection, et ils n'étaient justiciables
que de son bailli. » (CIRCOURT, op. cit., 1.1

, p. 257).
Plus les royaumes chrétiens gagnèrent de terrain

sur les royaumes arabes nés delà décompositiondu
Kalifat de Cordoue, et plus l'élément more prit de
l'importance au milieu des populations chrétiennes.
Gardant leur religion, leurs coutumes et leurs tri-
bunaux, les Arabes ne s'assimilaientpas à la race
chrétienne au milieu de laquelle ils vivaient. Maî-
tres d'une grande partie de l'industrie, restant en
possession desavantageséconomiquesqu'ils avaient
eus avant la conquête catalane, aragonaise et cas-tillane et les augmentant encore par le commerce
avec leurs coreligionnaires du sud de la Péninsule,
de l'Afrique et du bassin de la Méditerranée, ils
avaient une influence sans cesse grandissante, qui
constituait un danger de plus en plus grave pour
les chrétiens.

On le vit bien au milieu du xni' siècle. En ia48
et en i«54, des soulèvements arabes se produisirent
dans le royaume de Valence unià celui d'Aragon,et
de là, gagnèrent laCastilleavec l'appuides émirs du
Sud et du Maroc ; ils se renouvelèrent en 1277. Leur
répressioneut poureffet l'émigrationen terre musul-
mane d'une grande partie de la population moris-
que et de sa richesse industrielle, au plus grand
profit du royaume islamiquede Grenade qui gagnait,
avec de nouveaux sujets, un apport économique
considérable.

Pour prévenir de nouvelles révoltes, les rois de
Castille et d'Aragon commencèrent par garantir,
une fois de plus, la liberté de conscience et de culte
à leurs sujets musulmans et par les protéger contre
toute vexation individuelle.

Mais, aussitôt après, ils prirent une série de
mesures pour contenir en de certaines limites leur
influence politique et sociale; édictées en 1282, au
lendemain même des révoltes et de leur répression,
elles furent renouveléesau XIVe et au xve siècle. En
1284, Pierre III d'Aragon interdit aux Mores comme
aux Juifs tout emploi dans la judicature, la police
et les finances ; la même mesure était prise en Cas-
tille par Alphonse XI (i348) et renouvelée par
Henri lien 1368, Jean I en 1388, et Jean II en i4o8.
La même année, Jean II enleva aux Mores leurs
tribunaux particuliers, mais en stipulant qu'ils se-
raient jugés d'après leur droit séculaire,par les alca-
des chrétiens.

Comme, par le commerce, il leur était facile
d'exercer l'usure et de s'asservir ainsi les chrétiens,
les législations de Castille, d'Aragon et de Valence
prirent des mesures de préservation contre leur ac-
tion économique.

Pour se soustraireà ces mesures d'exception et à
la surveillance dont ils étaient l'objet, les Mores
ne trouvèrent pas de meilleurmoyen que de se faire
chrétiens; ils acquéraient ainsi tous les droit* des
chrétiens de race,-saufcelui de parvenir à l'êpisco-
pat ; encore cette dernière interdiction, portée par
le code castillan des Siete partidas, fut-elle parfois
vi ilée, puisque l'on cite, au xv* siècle, plusieurs
évêques espagnols qui étaient des convertis.

Ces conversions intéressées ne trompèrent pas
l'opinion. Le peuple chrétien détestait les musul-
mans convertis, les morisques, beaucoup plu* que
ceux qui restaient ostensiblement fidèles à Maho-
met; le gouvernement dut les protéger Jean I de
Castille défendait, en i38o, d'insulter les néo-chré-c-
tiens en les appelant marranos (cochons) ou torna-
dizos, sous peine d'une amende de 3oo maravédis ou
de quinze jours de prison. Mais les gouvernements

Tome IV. 35
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eux-mêmesne tardèrent pas à reconnaîtreque les Mo-
risques étaient plus dangereux que les musulmans
déclarés, parcequ'ilsétaientplus insaisissablesdans
leurs intrigues, commeles sociétés secrètes. Ils senti-
rent la nécessitéde les surveilleret de distinguer par
des enquêtes ou inquisitions ceux qui étaient vrai-
ment chrétiens et ceux qui n'étaient que des musul-
mans dissimulés. Telle fut la seconde raison,analo-
gue à la première, qui amena la création, au cours
du xvc siècle, de cette inquisition particulière que
l'on appelle YInquisitionespagnole. Elle était dirigée
non contre les Juifs, mais contre les Juifs pseudo-
chrétiensou marranes ; non contre les musulmans,
mais contre les musulmans pseudo-chrétiens ou
morisques; et contre les uns elles autres elle était
instituée, avant tout, pour assurer la sécurité de
l'Etat et de la Patrie reconstituée.

Comme la pureté du christianisme lui-mêmeétait
en cause, puisque l'invasion des pseudo-chrétiens la
compromettait directement, dans sa doctrine et sa
pratique; comme, par ailleurs, les retours à l'Islam
de ces faux chrétiensmultipliaient le scandale des
apostasies, l'Eglise se prêta à ces inquisitions. Sa
légitime défense concordaavec la légitime défense
de l'Etat ; les intérêts politiques et les intérêts reli-
gieux se confondirent à l'origine de l'Inquisition
espagnole, comme ils s'étaient confondusquand fut
établie l'Inquisitiondu xme siècle.

De l'exposé de ces faits se dégage une autre con-
clusion, c'est que l'opinion publique devança tou-
jours l'Eglise et les gouvernements dans la répres-
sion des pseudo-chrétiens. Bien avant le fonction-
nement du Saint-Office du xv" siècle, comme de celui
du xiii0, le peuple avait manifesté par des injures,
des vexations individuelles et collectives et même
par de cruels massacres, l'aversion que lui inspi-
raient les faux convertis.

§ 11. Institution et organisation de l'Inqui-
sition espagnole. — Dans son Histoire de l'Inqui-
sition, LLORBNTB cite celte inscription gravée en
latin sur le château de Triana à Séville. « Le Saint-
Office de l'Inquisition,établi contre l'erreur hérétique
dans les royaumes d'Espagne, a commencé A Séville,
l'an 1481, Sixte IV siégeant sur la chaire apostoli-
que et l'accordant, et sous le règne de Ferdinand V
et d'Isabelle qui en ont demandé la concession. Le
premier inquisiteur général a été le Frère Thomas
de Torquemada,prieur du couvent de Sainte-Croix
de Ségovie, de l'ordre des FF. Prêcheurs. Dieu
veuille, pour la propagation et le maintien de la foi,
qu'il dure jusqu'à la fin des siècles .'... Levez-vous,
Seigneur, soyezjuge dans votre cause. Prenez pour
nous les renards! Capite nobis vulpes.» (t.I, p. i5i).

Prise à la lettre, cette inscription est inexacte ;
deux siècles et demi avant la date qu'elle donne,
1 Inquisition avait été déjà établie en Espagne, et si
elle était tombée en désuétude, elle n'était pas abo-
lie; la preuve en est que des inquisiteurs étaient
institués en Castille ei en Aragon lorsque les « rois
catholiques » en nommèrent de nouveaux, ce qui
amena des conflits de juridiction entre les anciens et
les nouveaux. Ce fut donc une remise en activité de
1 Inquisition, plutôt qu'une création de toutes pièces,
qui donna naissance au Saint-Office espagnol Mais
il se présentaitsous un aspect un peu nouveau :
il était dirigé moins contre les hérétiques et les in-
fidèles que contre les faux catholiques ; et il avait
un caractèreplus nationalet plus étatiste que l'Inqui-
sition médiévale, d'essence plus catholique et plus
romaine.

Ce fut le roi Ferdinand d'Aragon qui en prit l'ini-
tiative ; plus douce de caractère, sa femme Isabelle,

reine de Castille, hésita quelque temps à le suivre ;mais elle finit par s'unir à ses démarches. Sollicité
par l'un et l'autre, le pape Sixte IV leur envoya le
bref du 1er novembre 1478, par lequel « il donnait
pleins pouvoirs à Ferdinand et à Isabelle de nom-
mer deux ou trois inquisiteurs, archevêques, évê-
ques ou autres dignitaires ecclésiastiques, recom-
mandables par leur prudence et leurs vertus,prêtres
séculiers ou réguliers, âgés d'au moinsquaranteans,
et de moeurs irréprochables, maîtres ou bacheliers
en théologie, docteurs ou licenciés en droit canon,
et ayant subi d'une manière satisfaisante un exa-
menspécial. Ces inquisiteursétaient chargés de pro-céder contre les Juifs baptisés relaps et contre tous
autrescoupables d'apostasie. Le pape leur déléguait
la juridiction nécessaire pour instruire les procès
des inculpés, conformément au droit et à la cou-
tume, et autorisait les souverains espagnols à les
destituer et en nommer d'autres à leur place. » (PAS-
TOR, Histoire des Papes, t. II, p. 370; LLORKNTE,His-
toire de l'Inquisition, t. IV, p. 410).

Munis de cette arme, les souverains espagnols nes'en servirent pas tout de suite. Pour éclairer les
Juifs nouvellement convertis, Isabelle demanda auCardinal Mendoza, archevêque de Séville, de faire
rédiger un catéchismeà leur usage. Sa publication
provoqua la rédaction d'un violent pamphlet con-
tre le gouvernement d'Isabelle et la religion catho-
lique; il était écrit par un Juif; d'autre part, les
souverains catholiques firent voter, au commence-
ment de i48o, par les Cortès réunies à Tolède, unesérie de mesures destinées à contenir les Juifs en
les distinguant soigneusement des chrétiens..

Ce fut seulement le 17 septembresuivant, près de
deuxansaprès l'expédition du brefdeSixteIV,qu'ils
nommèrent les premiers inquisiteurs prévus par cebref, avec résidence à Séville. C'étaientdeux Domi-
nicains, le provincial Michel Morillo, et le vicaire
de l'Ordre, Jean Saint-Martin, auxquels furentad-
joints le chapelain d'Isabelle, Lopez dei Barco,
procureur fiscal, c'est-à-dire ministère public, et
Jean Ruis de Médina, abbé séculier de la collégiale
de Médina de Rio-Seco, conseiller de la reine. (LLO-
RENTE, 1.1, p. i58.)

Le 20 janvier 148i, le nouveau tribunal publia
son premier édit, ayant pour objet d'empêcher
l'émigration des nouveaux chrétiens. II faisait undevoir à tous les officiers royaux et nobles de Cas-
tille d'arrêter les fuyards, de les envoyer à Séville
et de mettre sous séquestre leurs biens, frappant
d'excommunication et de suspicion d'hérésie qui-
conque n'obéirait pas. De nombreux prisonniers
affluèrent à Séville. Suivant la procédure des inqui-
siteurs du Moyen Age, telle qu'ils l'avaient rédigée
dans leurs Directoireset leurs Manuels, les inqui-
siteurs de Séville publièrent ensuite un édit de
grâce, ordonnant à tous les apostats de se dénon-
cer eux-mêmes et leur promettant l'absolution s'ils
avaient un vrai repentir. Le terme accordé pour
cette démarche une fois passé, un troisième édit
ordonnait, sous peine de péché et d'excommunica-
tion, à tout chrétien, de dénoncer dans un délai de
trois jours, tous ceux qui « avaient embrassé l'hé-
résie judaïque », c'est-à-dire les Juifs qui, s'étant
convertis en apparence, étaient restés secrètement
fidèles à leur foi; les inquisiteurs énuméraient 37
signes auxquels on pouvait reconnaître ces pseudo-
chrétiens (LLOKBNTB, t. I, p. i58).

Ils commencèrent aussitôt leurs procédures; ils
se montrèrent fort durs et prononcèrent de nom-breuses condamnations. LIorente a donné les chif-
fres suivants qui ont été reproduits depuis, par la
plupart des historiens de l'Inquisition et de l'Espn-
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gne; « Le 6 janvier I48I, dit-il (t. I, p. 160), l'In-
quisition fit brûler 6 condamnés; 17 le 26 mars sui-
vant, et un plus grand nombre un mois après ; le
4 novembre de la même année, 2g8 nouveaux chré-
tiens avaient déjà subi la peine du feu; 79 accusés
se trouvaient plongés dans les horreurs d'une pri-
son perpétuelle ; et tout cela s'était passé dans la
seule ville de Séville... Dans les autres parties de la
province et l'évêché de Cadix, 2.000 de ces malheu-
reux furent livrés aux flammes en I48I, au rap-
port de Mariana ; d'autres, en plus grand nombre,
furentbrûlésen effigie et 17.000 subirent différentes
peines canoniques. »

Sur ce point, nous prenons Llorente en flagrant
délit d'exagération. A la suite de cette statisti-
que, il décrit des raffinements de supplices et
aubas de la page, il est obligé de les démentir, com-
me si le meilleurdémenti n'eût pas été de suppri-
merpurement et simplement de son texte ce qu'il endéclare lui-même faux. Pourquoi l'a-t-il maintenu,
sinon pour qu'il en reste quelque chose dans l'esprit
du lecteur ?

Quand il lançaitce total impressionnantde 17.000
condamnations canoniques, il oubliait sciemment
de dire quelles étaient ces peines, pour laisserfaire
à l'imagination du lecteur toutes sortes de suppo-
sitions sur leur nature et leur gravité. Or, dans
notre article INQUISITION, nous avons montré nous-
même que ces peines étaient presque toutes des
pénitencesspirituelles ou légèrementcorporelles.

Llorente affirmait enfin que, dans la seuleannée
1481,2.000 nouveauxchrétiens furent brûlés dans la
seule ville de Séville et le diocèse de Cadix ; double
mensonge 1 Si l'on se reporte au texte de Mariana
surlequel il appuieson affirmation( MARIANA.Histoire
d'Espagne, livre XXIV, chap. 17), on constate que
cet historien évalue en effet à 2.000 le nombre de
victimes fait par le grand inquisiteur Torquemada,
mais sur toute l'étendue territoriale et pendant
toute la durée de son inquisition. Or, Torquemada
fut inquisiteur, non pas seulement en 1481, mais
de I48I à i4g8 et il exerça sa juridiction non seule-
ment à Séville et dans le diocèse de Cadix, mais surl'Aragon et la Castille, jusqu'en i4g2, et, après la
chute de l'empire arabe de Grenade à cette dernière
date, sur presquetoute la péninsule. Dans ces con-ditions, la moyenne des condamnés, pour un an aété, non de 2.000, mais de 120, et non pas seulement
pour une ville et un diocèse,mais pour la plus grande
partie de l'Espagne.

C'était d'ailleurs beaucoup trop, surtout en 1481
où la proportion des condamnés au bûcher dépassa
de beaucoup la moyenne. Des plaintes furent por-tées à Rome contre cette rigueur excessive ; et le
pape Sixte IV les accueillitfavorablement. Dans unbref adressé, le 29 janvier 1482,à Ferdinand et à Isa-
belle, il s'exprimait en termes sévères sur les inqui-
siteurs de Séville.

Il commençait par déclarer que, dans le bref qui
avait autorisé leur nomination, les rédacteurs
avaient omis certaines clauses qui, expressément
stipulées par lui, auraient prévenu leurs abus ; ainsi
l'acte même par lequel l'Inquisition avait ét« établie
avait été faussé dès sonexpédition.

Il l'avait été ensuite dans l'usage qui en avait été
fait. Sous pétexte de l'exécuter, ajoutait le pape,
les inquisiteurs avaient jeté beaucoup de gens enprison, sans se conformer aux règles de la justice,
les soumettantà de cruelles tortures, les déclarant à
tort hérétiques,confisquant les biens des suppli
ciés, de sorte que, pour se soustraire à de telles
cruautés, beaucoup avaient pris la fuite. En consé-
quence, après avoir consulté les cardinaux, le pape

ordonnait aux inquisiteurs de se conformer désor-
mais aux règles du droit et de l'équité et de s'enten-
dre avec les évêques (comme le faisait l'ancienne
Inquisition). Il ajoutait que Morillo et Saint-Martin
méritaient d'être révoqués, mais qu'il les mainte-
nait en fonctions pour ne pas donner un démenti
public à la confiance que leur avaient accordée les
souverains de Castille et d'Aragon en les nommant,
« ne eosdem Michaelem et Johannem ut minus inha-
biles et insufficientes reprobasse et consequenter
eorum nominationem per vos factam, damnasse vide-
remur. » Il déclarait toutefois qu'il passerait outre
à cette crainte et révoquerait les inquisiteurs, s'ils
ne s'amendaientpas.

Ferdinand et Isabelle avaient demandé au Saint-
Siège d'étendreà toute la Castille et à tout l'Ara-
gon la juridiction du Saint-Office de Séville. SixteIV,
comprenant l'erreur qu'il avait commise en laissant
aux souverains espagnols la nomination de pareils
juges, s'y refusa formellement,alléguantqu'ailleurs
l'Inquisition était déjà instituée depuis longtemps.
Il faisait ainsi allusion à ces tribunaux qui avaient
été établis, dès le xm° siècle, dans les royaumes
chrétiens d'Espagne, pour la répression de l'hérésie,
mais dont les juges, nommés en droit par le pape,
exerçaienten son nom leurjuridiction et s'étaient telle-
ment montrésdébonnaires qu'ils ne répondaientpas
à la politique sévère de Ferdinand et d'Isabelle. (Ce
bref a été publié par LLORENTE, op. cit., t. IV.,
pp. 346-348).

Après avoir ainsi rappelé à l'ordre les inquisiteurs
royaux de Séville, le pape s'adressa aux siens, ceux-
là mêmes que, par la création du nouveau Saint-
Olfice avec juridiction étendue sur tous leurs états,
les souverains espagnols avaient voulu supprimer.
Par un bref du 17 avril 1482, Sixte IV leur rappe-
lait les règles traditionnelles qu'ils devaient soi-
gneusement observer dans leurs poursuites et leurs
procédures.

Cette démarche,qui constituaitun blâme indirect
au Saint-Office de Séville, déplut à Ferdinand et à
Isabelle; par l'intermédiaire du cardinal espagnol
Roderic Borgia (plus tard pape sous le nom d'A-
lexandre VI). qui résidait à la Curie comme évêque
de Porto et y exerçait les fonctions de protecteur
officieux de la nation espagnole, ils présentèrent
leurs remontrances au Saint-Siège;elles eurent pour
résultat un bref dilatoire expédiéle 10 octobre 1482.

Le pape y déclarait aux souverains espagnols
que, le bref d'avril ayant été délibéré en consistoire,
pour le modifier il voulait attendre le retour des
cardinaux qui avaient quitté Rome à cause de la
peste. En attendant, il révoquait les mesures, con-
traires au droit commun, que ce bref pouvait conte-
nir, et recommandait plus que jamais à tous les
inquisiteurs de rester fidèles aux procédures tradi-
tionnelles et aux règles du droit et de l'équité. Com-
me le cardinal Borgia avait allégué que le bref du
17 avril i48a empêchait toute répression, le pape
déclarait que, pourvu qu'elle observât le droit com-
mun, la poursuite des hérétiquesdevait se continuer
(LLORRNTB, t. IV, pp. 349-35o).

C tte lettre ne satisfit pas Ferdinand et Isabelle;
pour soustraire l'Inquisition espagnoleaux interven-
tions du Saint-Siège,ils demandèrent que les appels
à Rome, qui étaient de droit commun, fussent reçus
et jugés en Espigne par l'archevêque de Séville, dé-
signé, une fois pour toutes,par le Saint-Siège comme
juge d'appel. Dans son Histoire de l'Inquisition, si
partiale contre l'Eglise romaine,LLORENTR a approuvé
cette demande,n'y voyant qu'un moyen d'empêcher
l'exoded'Espagne des sommes nécessairespour pour-
suivre à Rome les appels; il n'a pas vu ou plutôt n'a
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pas voulu voir qu'elle avait surtout pour but de met-
tre presque entièrement le Saint-Office aux mains
du gouvernement royal, en donnant le jugement des
appels à un sujet de la reine de Castille, l'archevê-
que de Séville, et parconséquent d'accroître le carac-
tèrepolitique et lesrigueurs souventcruellesdu Saint-
Office, serviteur du pouvoir civil.

L'examen de cette demande, présentée par le car-
dinal Borgia, fut confié à une commission cardina-
lice qui comprenait surtout des cardinaux espa-
gnols résidant à la curie : Borgia, agent de son
maître le roi d'Aragon et de Valence, Arcimboldi,
du titre de Sainte-Praxède, Auxias Despuig, origi-
naire de Majorque, archevêque de Montréal en Si-
cile, Riario évêque d'Osma en Espagne et neveu du
pape, Jean de Moles Margarit, évêque de Girone en
Catalogne, et plus tard cardinal sur la recommanda-
tion de Ferdinand, Gonzalo de Villadiégo, chapelain
espagnol du pape, dans la suite évêque d'Oviedo.

Ainsi composée, cette commission estima que les
appelsencourde Rome n'étaientsouvent qu'unexpé-
dient destiné à entraver le cours de la justice, et elle
proposa au pape de répondrefavorablementaux sou-
verains espagnols; ce que fit Sixte IV, par un bref
de juin 1483. Le pape regretta bientôt cette nouvelle
concession; car des plaintes venues d'Espagne con-
tinuaient à lui dénoncer les cruautés du Saint-Office
de Séville. Prenant la formule solennelle des bulles
Ad perpetuam rei memoriam, il essaya de corriger,
en août suivant, le mauvais effet de son bref précé-
dent en édictant à jamais des règles générales que
les inquisiteurs devraient suivre (2 août 1483).

Il commençait par rappeler que le Saint-Office
avait été institué contre les Juifs qui feignaient de
se convertir au catholicisme pour mieux duper les
chrétiens, et que cette institution avait été sollicitée
par Ferdinand d'Aragon et Isabelle de Castille.

Faisant ensuite allusion au brefdu mois de juin,
il constatait avec peine que la nomination de l'ar-
chevêque de Séville comme juge des appels en cour
de Rome, n'avait nullement fait cesser les abus et
les rigueurs excessives. Aussi imposait-il au Saint-
Office espagnol plusieurs mesures de clémence en-
vers des inculpés qui s'étaient adressés directement
au Saint-Siège. Il déclarait que les procès qui
avaient été commencés contre ces personnes de-
vaient être regardés comme terminés et il ordonnait
à l'archevêque de Séville, aux évêques espagnols
ses collègues et aux prélats espagnols résidant à
Rome d'admettreà la réconciliation privée, après
leur avoir imposé une pénitence secrète, tous ceux
qui le demanderaient, bien qu'ils eussent été mis
en jugement, convaincus, condamnés au feu et
mêmeexécutésen effigie. Ils devaient aussi absoudre
les coupablesqui se présenteraientavec des commis-
sions à cet effet, tenircomme absous quiconque l'au-
raitété par la Pénitencerie.apostoliqueet les protéger
contre toute poursuite.

S'adressant ensuite à Ferdinand et à Isabel le.il leur
rappelaitque la compassion pour les coupables était
plus agréable à Dieu que les rigueurs, et il les sup-
pliait, au nom du coeur de Jésus-Christ, de traiter
favorablementceux de leurs sujets qui avoueraient
leurs erreurs, de leur permettre de vivre librement
à Séville et dans tous leurs états, et d'y conserver
tous leurs biens. « Quia sola clemenlia est quae
nos Deo, quantumipsa natura praestathumana, facit
aequales, regem et reginampraefatos per viscera D.
N. J. C. rogamus et exhortamur ut, illum imitantes
cujus est proprium misereri semper et parcere, suis
civibus Hispalensibus et ejus dioecesis indigenis
erroremque suum coynoscentibus ac misericordiam
implorantibus,parcere velint... »

Dans son Histoire de l'Inquisition, LLORENTB pré-
tend que cette bulle n'eut pas d'effet, parce que, par
peur des rois d'Espagne, Sixte IV en suspendit l'exé-
cution, le i3 août, soit onze jours après l'avoir pu-
bliée. Mais il n'en donne aucune preuve, et il cons-
tate, quelques lignes plus loin, que l'évêqued'Evora
en Portugal la mit à exécution dans son diocèse. Il
semble plutôt qu'elle ait été tenue en échec par le
jugedes appels obtenu par Isabelle, l'archevêque de
Séville, Enneco Manriquede Lara.

Torquemada. — Poursuivant avec persévérance
leur dessein de constituer fortement l'Inquisition,en
lui donnant à l'égard de Rome la plus grande auto-
nomie, les souverains espagnols voulurent lui impo-
ser un chefunique, investi une fois pour toutes,par
le Saint-Siège, de la juridiction spirituelle et du droit
de juger en son nom les appels à Rome; et comme
jusque là l'Inquisition était confiée à l'ordre des Prê-
cheurs, ils proposèrent pour ces fonctions un reli-
gieux dominicain, Torquemada. Dès le mois de fé-
vrier i483, Isabelle avait demandé à Sixte IV de
renforcer l'organisation de l'Inquisition dans ses
Etals de Castille ; ce fut sans doute alors que, sur
sa demande, Torquemada fut nommé par le Saint-
Siège inquisiteur général de Castille et de Léon. Ces
fonctions furent étendues à tous les Etats de Ferdi-
nand, l'Aragon, le royaume de Valence et la Catalo-
gne, par un bref du 17 octobre suivant. Cette nomi-
nation fut faite aussi à la demande du roi, comme la
précédente l'avait été à la demandede la reine. C'est
ce que déclare formellement le papeà Torquemada :

« Supplicari nobis fecerunt carissimi in Christo filii
nostri Castellae et Legionis rex et regina ut te in
eorum Aragoniae et Valentiae regnis ac principatu
Cataloniae inquisitorem haereticae pravitatis dépu-
tai-e vellemus. n(Bullar. Ord. Praedicator«m, III,
p. 622).

En vertu de ces deux nominations, Torquemada
était inquisiteur général pour toute l'Espagne, et le
Saint-Office avait un chef unique. Fait plus grave :
si le pape nommait ainsi le premier titulaire de
cette charge si importante, il était entendu que les
rois d'Espagne choisiraient ses successeurs ; et
comme Torquemada obtint dans la suite du Saint-
Siège, pour lui et ses successeurs, le droit de nom-
mer lui-même les inquisiteursrégionaux et de juger
les appels à Rome, on voit que le Saint-Office était
entièrement entre les mains du grand Inquisiteur
nommé par le pouvoir civil et à peu près indépen-
dant du Saint-Siège.

Ces mesures eurent plusieurs effets immédiats.
Ce fut d'abord de dessaisir de l'Inquisition espa-
gnole le maître généralde l'Ordre des Prêcheurs, qui
jusqu'alors nommait les inquisiteurs dans toute la
péninsule; ce fut ensuite de transformer l'Inquisi-
tion elle-même, qui, telle qu'elle avait été créée
au xiii9 siècle, était essentiellement épiscopale et
papale : par le choix d'un Inquisiteur général
nommépar les princes, elle devenait,dans une large
mesure, monarchique et politique,et échappait tota-
lement à l'épiscopat et en grande partie à la pa-
pauté.

C'est ce qu'a fort bien fait remarquer dans son
Histoire des maîtres généraux de l'Ordre des Frères
Prêcheurs, le P. MORTIER, en montrant la conces-
sion énorme que fit ainsi aux souverainscatholiques
le pape Sixte IV.

Que l'on ne croie pas que, parce qu'ils étaient
Dominicains et recevaientl'investiture spirituelle de
Rome, les inquisiteurs régionaux et généraux res-
taient soumis à leur Ordre et au Saint-Siège. D'a-
bord, leurs successeursne devaient pas être choisis
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forcément parmi les Dominicains ; le roi avait le
droit de prendrel'Inquisiteur général dans d'autres
ordres ou dans le clergé séculier, et l'Inquisiteur gé-
néral avait la même liberté pour le choix de ses
auxiliaires et de ses subordonnés. D'autre part, la
large autonomieattribuéeau Saint-Office,en rendant
fort rares les cas où le pape pouvait intervenir,
donnait à ses interventions possibles un carac-
tère d'une telle importance qu'il devait craindre de
les faire, surtout en présence des susceptibilités du
pouvoir civil, toujours en éveil contre les immix-
tions, dans le royaume, de l'autorité pontificale.

D'ailleurs, les souverains de Castille et d'Aragon
ne tardèrent pas à tirer en faveur de leur autorité
toutes les conséquencesqui découlaient des conces-
sions pontificales. A côté du grand Inquisiteur, ils
nommèrent un Conseil royal de l'Inquisition, qui
avait voix délibérative dans toutes les questions de
droit civil et voix consultative dans les questions de
droit canonique. Ses membres,nommés par le pou-
voir civil, furent,audébut,le grand Inquisiteur, pré-
sident de droit et à vie, Alfonso Carillo, évêque
nomméde Mazara, et deux docteurs en droit, Sancho
Velasquezde Cuellar et Pons de Valence.

De son côté, Torquemadadivisa l'Espagne en plu-
sieurs circonscriptions inquisitoriales, ayant pour
chefs-lieux Valladolid, Séville, Tolède, Jaen, et
Avila ; il rendait caduque l'organisation de l'an-
cienne Inquisition. (MORTIER, IV, p. 58a). Enfin il fit
rédiger par ses deux assesseurs le règlement qui
définissait la procédure et le fonctionnement de la
nouvelle Inquisition. Dans son Hrtoire, LLORENTE
déclare avoir eu en mains ce document, en sa qua-
lité de secrétaire de l'Inquisition ; et il en donne un
résumé, article par article (tome I, pp. 17J-185)1.

Ce règlements'inspirait des Directoires qu'avaient
rédigés certains inquisiteurs du Moyen Age, et
en particulier de celui de Nicolas Eymeric (Voir
notre article INQUISITION dans ce Dictionnaire),
mais en les aggravant. Il définissait le temps de
grâce et la publication qui devait en être faite, la
manière de recevoir les confessions volontaires et
de réconcilier ceux qui les faisaient; la manière de
recevoir les dénonciations, de discuter les témoi-
gnages et de vérifier la sincérité des aveux ; l'usage
de la torture pendant l'instruction ; les peines, qui
étaient de simples pénitences canoniques, le port
de certain? costumes, la confiscation, la prison
même perpétuelle, enfin l'abandon au bras sécu-
lier, c'est-à-dire la mort sur le bûcher.

Nousne retrouvonspas dans ce règlement un cer-
tain nombre de mesures édictées par les Directoires
du Moyen Age en faveur des accusés, par exemple
l'adjonction au tribunal de prud'hommes, formant
jury, d'après la formule communicato bonorum
virorum consilio. (Voir article INQUISITION). Ce rè-
glement fut publié sous le nom d'Instructions dans
une junte qui se tint à Séville le 29 octobre i484.
Il comprenait 28 articles, auxquels on en ajouta
11 en 1490 et i5 en 1498 : ce fut le code du Saint-
Office'.

Ainsi établie, l'Inquisition espagnole se montra,
dès ses débuts, dure et même cruelle.

Ce caractère lui fut imprimé tout d'abordpar Tor-
quemada lui-même, qui semble avoir été, auprès
des souverains catholiques, l'inspirateur de toute
cette politique de répression violente. C'était un
homme d'une austérité à toute épreuve; confesseur,
pendant de nombreuses années, de Ferdinandet
d'Isabelle,il ne leur avait demandé ni dignité ecclé-

1. Il a été publié par Keuss, Sammlung der Instruc-
tions des spanischen Inquisitionsgerichts; Hanorre, 1788.

siastique, ni fortune, restant prieur de son couvent
de Ségoviependant vingt-deux ans. « Un religieux,
disait-il, ne doit être rien ou pape. » Quoique fort
instruit, après de fortes études, il ne voulut pas être
maître en théologie. Ce ne furent donc ni la cupi-
dité, ni l'ambition qui le guidèrent ; mais un
amour passionné de la vérité catholique et de sa
patrie, dont la sécurité lui semblait compromise par
les faux chrétiens. « Rude à lui-même, il fut rude
pour les autres. » (MORTIER, IV, 58i).

§ III. L'Inquisitioncontra les Juifs et les Mo-
risques. — Ce qui accrut les rigueurs de l'Inquisi-
tion, ce fut la résistance qu'elle rencontra. Le parti
auquel elle s'attaqua, celui des faux chrétiens, juifs
faisant figure de chrétiens ou chrétiens fils de juifs,
avait dans les royaumes espagnols une influence
politique et sociale considérable, occupant en grand
nombre les hautes situations dans le monde des. af-
faires et même dans les conseils du gouvernement.
Menacés directement par le Saint-Office, ils ameutè-
rent contre lui tous les milieux où s'exerçait leur
action. A la cour, ils firent agir un des leurs, Don
Abraham senior, qui avait prêté de fortes sommes
d'argentà Isabellede Castille, poursaguerrecontreles
Maures,et avaitéténommé par elleadministrateur de
ses finances et grandrabbin de toutes les communau-
tés espagnoles(GRAETZ, Histoire des Juifs,lV, p. 399).
Mais, en montrant ainsi l'intérêt qu'il portait aux
judéo-chrétiens,Abraham, en fait, les dénonçait,
puisque, ne les considérant pas comme apostats, il
les reconnaissait vrais juifs sous leur apparence
chrétienne. Aussi ses démarches furent-elles sans
effet.

Lorsque, aux Cortès convoquées, en avril i484, à
Tarragone, le roi Ferdinand promulgua l'extension
à tout l'Aragon de la juridiction de l'Inquisiiion, et
ordonna à tous ses fonctionnaires et en particulier
sinjustiza de lui prêter main-forte, il rencontra une
vive opposition. « C'est que, dit LLORKNTB (I, p.
187), les principaux employés de la cour d'Aragon
étaient des fils des nouveaux chrétiens : de ce nom-
bre étaient Louis Gonzalez, secrétaire du roi pour
les affaires du royaume ; Philippe de Clémente, pro-
tonotaire ; Alphonse de la Caballeria, vice-chance-
lier ; et Gabriel Sanchez, grand trésorier, qui tous
accompagnaient le roi et descendaient d'Israélites
condamnés,en leur temps,par l'Inquisition. Ces hom-
mes et beaucoup d'autres qui possédaientdes char-
ges considérables à. la Cour, eurent des filles, des
soeurs, des nièces et des cousines qui devinrent les
femmes des premiers nobles du royaume... Ils pro-
filèrent de l'avantage que leur offrait leur influence
pour engager les représentants de la nation à ré-
clamer auprès du pape et du roi contre l'introduc-
tion du nouveau code inquisitorial. » Ces faits,
rapportés par l'un des plus farouches adversaires
de l'Inquisition, nous prouvent combien la cour et
la société espagnole étaient « enjuivées » et nous
font comprendre l'effort que fit, par l'Inquisition, le
nationalisme espagnol, pour combattre cette inva-
sion par infiltration, devenue un danger national.

Ajoutons que ce parti judéo-chrétien pouvait
compter sur le propre neveu du roi, Jacques de
Navarre.

N'ayant pas réussi dans ses démarches, il eut re-
cours au terrorismepour paralyser,par la peur, l'In-
quisition et surtout les agents du pouvoir qui de-
vaient lui prêter leur concours. Sous la direction du
grand trésorier de la couronne d'Aragon, Gabriel
Sanchez, avec l'aide de fonctionnaires qui avaient
fait serment d'aider l'Inquisition, ils organisèrent
un complot pour mettre à mort Pierre Arbuès, cha-
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noine de Saragosse, que Torquemada venait de
nommer grand inquisiteur d'Aragon, à la demande
du roi Ferdinand. Ils réunirent de fortes sommes
d'argentque fournirent de richesjuifs de Saragosse,
Tarragone,Calatayud, Huesca et Barbastro, et char-
gèrent de l'exécution Jean de la Abadia, noble Ara-
gonais descendant de juifs par les femmes. Celui-ci
soudoya plusieurs conjurés, Jean d'Esperaindeo,
Vidal d'Urauso, Mathieu Ram, Tristan de Leonis,
Antoine Gran et Bernard Leofanle.

Celui qu'ils visaient, l'inquisiteur Pierre Arbuès,
ressemblait moralement à Torquemada ; austère
dans sa vie, pieux, d'une vertu au-dessus de tout
éloge et d'un zèle très grand pour l'orthodoxie, il
s'était montré très rigoureux pour les judéo-chré-
tiens et en avait envoyé plusieurs au supplice.
Prévenu du complot qui se tramait contre lui, il
méprisa cet avertissement, souhaitant presque une
mort qui ferait de lui un confesseur de la foi et un
martyr. Dans la nuitdu i5 septembre i485, tandis
qu'il chantaità genoux, devant l'autel majeur de la
cathédrale, l'invitatoire de Matines, il fut frappé par
plusieurs conjurés et mourut, deux jours après, de
ses blessures. (LLORENTE I, pp. 190 et suiv; GRAETZ,
IV, pp. 4°4 et suiv.; BOLLANDISTBS,i5septembre,
vie du bienheureux Pierre Arbuès).

Commis en de pareilles circonstances,ce meurtre
détermina, dans toute la ville, une grande efferves-
cence du peuple qui approuvait l'Inquisition ; et
l'archevêque de Saragosse, Alphonse d'Aragon,
jeune fils du roi, dut parcourirà cheval la cité pour
la calmer en promettant le châtiment des coupa-
bles. En constatantque cet assassinat était l'effet
d'un complot dont les ramifications s'étendaient à
plusieurs villes et jusqu'à l'entourage immédiatdes
souverains, Ferdinand estima la situation très
grave, surtout lorsqu'illui fut prouvé que les con-
jurés avaient trouvé asile auprès de son propre
neveu, le prince Jacques de Navarre. C'est ce qui
explique la rigueur de la répression ; plus de 3oo
personnes, au dire de l'historien juif GRAETZ, furent
condamnées à divers supplices, dont plusieurs, il
est vrai, ne furent exécutées qu'en effigie ; l'infant de
Navarre lui-même fut emprisonné et soumis à une
pénitence publique, avant d'être mis en liberté.

Cette répression ne réussit pas à rétablir l'ordre.
Marranes et juifs riches, soutenus par les seigneurs
qu'ils tenaient par l'argent, provoquèrent une suc-
cession de révoltes à Téruel, où, nous dit Llorente,
«il fallut toute la fermeté du roi pour les apaiser 11 ;
à Valence, où la noblesse fit cause commune avec
les Juifs, à Lérida, à Barcelone, à Majorque (1485-
1487). Ces révoltes furent suivies d'exécutions ou
autodafés en plusieurs villes, surtout à Ciudad-
Réal.

Une autre cause vintencore aggraver les rigueurs
de l'Inquisition et multiplier ses condamnations.

Le roi de Grenade Aboul-Hasan avait pris par
surprise, dans la nuit du 26 au 27 décembre i48l,
la place de Zahara, mis à mort mille de ses défen-
seurs et tué ou réduit en esclavage toute la popu-
lation. Ainsi recommença la guerre, plusieurs fois
séculaire,entre Arabeset Chrétiens,mais, celle fois,
ce fut pour aboutir, en 1492,à la prise de Grenadeet
à la suppression définitive de toute domination mu-
sulmane en Espagne. Or, c'était en terre musulmane
que se réfugiaient les Juifs et les Judéo-chrétiens
d'Andalousie, surveillés par l'Inquisition;et de là,
d'accord avec les Arabes, ils conspiraient contre
leur anciennepatrie. Aussi, lorsque les souverains
catholiques eurent pris Grenadeet porté à la puis-
sance musulmane le coup décisif, ils crurent néces-
saire de se débarrasser des ennemis intérieurs de

leurpatrie; et par un édit, daté de l'Alhambra de
Séville, le 3i mars i4g2, ils décrétèrent l'expulsion
générale de tous les Juifs de leurs royaumes; ordre
leur fut donné de passer la frontière dans les qua-
tre mois; passé ce délai, ils seraient recherchés par
l'Inquisition. Ce décret donna un nouvel aliment au
zèle de Torquemadaet dicta au Saint-Officede nou-
velles condamnations.

La prise de Grenade, le 2 janvier 1492, posa aux
souverains catholiques, à propos des Mores-Arabes
et de ceux d'entre eux qui se convertissaient hypo-
critement au christianisme, les Morisques, le même
problème qu'ils venaient de résoudre au sujet des
Juifs et de leurs pseudo-convertis, les Marranes.
Nous avons vu plus haut de quelle tolérance les
Musu'mans avaient joui au cours des siècles passés
dans les étals chrétiens de la péninsule. D'autre
part, la capitulation de Grenade, consentie à son roi
Boabdil par Ferdinand et Isabelle, garantissait aux
Musulmansla liberté d'émigrerou de demeurersous
la domination chrétienne, et dans ce dernier cas, de
jouir de leurs libertés et en particulier de la liberté
de conscience.

Mais ces traditions séculaireset ces promessesne
tinrent pas longtemps devant le désir qu'avaient
Ferdinand et Isabelle de centraliser et d'unifierleurs
royaumes en éliminant, par l'exil ou la mort, les élé-
ments ethniques et religieux qui ne s'assimilaient
pas. Après avoir poursuivi et expulsé les Juifs avec
l'instrument puissant qu'ils venaient de forger, l'In-
quisition, ils expulsèrent et poursuivirent de la
même manière les Mores, quand ils eurent la con-
viction qu'ils ne seraient jamais de bons et loyaux
Espagnols.

La conversion, de gré ou de force,des Musulmans,
et à son défaut l'expulsion, telles furent les mesures
que l'on ne tarda pas à proposer au Conseil royal.
Elles trouvèrentdeux adversairesrésolus. Le premier
fut Torquemada, ce grand inquisiteur dont nous
avons signalé le zèle et la dureté. Il restait fidèle à
l'idée première, qui avait fait créer, au Moyen Age,
l'Inquisition, non pas contre les Juifs ou les Infidèles

— tels que les Musulmans qui pratiquaient leur re-
ligion et ne devaient pas être jugés d'après la loi
chrétienne qu'ils ignoraient, — mais les hérétiques
et les faux chrétiens qui corrompaient le christia-
nisme. L'autre adversaire de ces mesures était l'ar-
chevêque de Grenade, Fernand Talavera qui, vivant
an milieu des populations mores, espérait les con-
vertir par la seule force de la vérité et de la charité,
à quoi, d'ailleurs, il s'y appliqua de tout son pou-
voir.

On pratiqua tout d'abord la politiquede douceur;
les Mores et même leurs anciens souverains, Boab-
dil et plusieurs de ses vassaux, purent résiderdans
le pays, y conservant leurs domaines privés. La
charité de l'archevêque le faisait bénir par les Mu-
sulmans et même par leurs docteurs, avec lesquels
il eut de courtoises controverses. Aussi les conver-
sions se multiplièrent-elles;en un seul jourTalavera
baptisa 3.000 Mores (DE CIRCOURT, Histoire des
Arabes d'Espagne sous la domination des chrétiens,
II, p. 26). Les souverains eux mêmes ménageaient
les susceptibilités des vaincus, sous l'influence de
Talavera et du gouverneur de Grenade.

Il semble d'ailleurs que l'Inquisition elle-même
se soit relâchée alors de ses rigueurs dans toute
l'étendue de la monarchie espagnole. A^ plusieurs
reprises, la dureté de sa répression avait été dénon-
cée à Rome et elle dut fournir des explications au
pape Alexandre VI. Ces explications ne furent pas
sans doute jugéessuffisantes;car, si nousen croyons
LLORENTE,peu suspect d'indulgenceenvers le Saint-
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Siège (I, p. a85), « Alexandre VI, fatigué des cla-
meurs continuelles dont Torquemada était l'objet,
voulut le dépouiller de la puissance dont il l'avait
investi. Il n'en fut détourné que par des considéra-
tions politiques : il voulait ménager la cour
d'Espagne. » Toutefois, il le dépouilla d'une partie
de ses pouvoirs, en lui adjoignant comme grands
inquisiteurs t avec pouvoirs égaux aux siens » qua-
tre prélats, Ponce de Léon, archevêque de Messine,
résidanten Espagne, Enneco Manrique, évêque de
Cordoue, Sanchez de la Fuente, évêque d'Avila, et
Alphonse Suarez, évêque de Mondognedo. Revenant
même sur les décisionsantérieuresqui avaient orga-
nisé l'Inquisition, Alexandre VI enlevait au grand
Inquisiteur Torquemada le jugement des appels à
Rome en matière de foi, et les confiait à l'évêque
d'Avila.

Mais la mort de Torquemada, le i6 septembre
1498, ramena les mesures de rigueur, en détermi-
nant une réorganisationde l'Inquisition sous l'éner-
gique impulsion de Ximénès.

Ximénès. — Humble religieux franciscain, ce
personnage s'était tellement imposé, par son intel-
ligence et son caractère, à la reine Isabelle, qu'elle
l'avait choisi pour confesseur et l'avait fait monter
sur le siège primatial de Tolède. Il avait réformé,
avec la plus grande énergie, son Ordre, il réforma
de la même manière son diocèse. Il résolut de res-
taurer et d'étendre encore plus l'action de l'Inquisi-
tion, quelque peu ébranlée pendant les dernières
années de Torquemada.

Il commença par faire nommer par les souve-
rains catholiques son propre frère, le Dominicain
Deza, grand Inquisiteur; mais, sans doute poussé
par lui, celui-ci n'acceptaces fonctions qu'à la con-
dition de les exercer sans partage dans toute l'Es-
pagne. Aussi le pape Alexandre VI ne se contenta
pasde confirmer sa nomination( 1of septembre 14g8) ;
l'année suivante, il étendit son autorité à tout l'Ara-
gon. Bientôt après, un autre bref pontifical (25 nov.i5oi) rendit à Deza tous les pouvoirs qui avaientété
enlevés à Torquemada et même les renforça en lui
attribuant(i5 mai 1.002) la connaissance de tous les
motifs de récusation allégués par les accusés et le
pouvoir de faire juger par des subdélégués tous les
appels apostoliques. (LLORENTE, IV, pp. 3oo-3oi).

Quoique archevêque de Tolède, Ximénès se fit
adjoindre par le grand Inquisiteur à l'archevêque
de GrenadeTalaveradans l'oeuvre de conversion des
Mores. Mais son ardeur l'emporta plus loin que
son charitablecollègue. Il multiplia les mesures de
protection et de faveur pour les nouveaux conver-
tis; et ainsi put enregistrer, lui aussi, de nom-
breux néophytes; en un seul jour, le 18 décembre
14')7, il en baptisa, par aspersion,quatre mille !

Ces conversions étaient trop nombreuses pour
être sincères; elles étaient provoquées par des dons
d'argent et surtout par « le désir de jouirde la liber-
té comme les vainqueurs ». D'autre part, les chefs
religieux de l'Islam réagirent pour maintenir leurs
coreligionnaires dans leur foi ; ils déclarèrent que la
manière d'agir de Ximénès violait les garanties de
liberté religieuse stipulées par la capitulation de
1
iy?- ; de leur côté, uncertainnombre de bons catho-

liques blâmaient les excès de zèle de l'archevêque.
Ces résistances ne faisaient qu'irriter Ximénès: « Si
l'on ne pouvait conduire doucement les Mores dans
le chemindu salut, disait-il, il fallait les y pousser...
Dans les affaires temporelles, les compromis sont
bons quelquefois; dans les affaires de Dieu, ils sont
toujours impies. D'ailleurs, ce n'est pas quand le
mahométisme penche vers la ruine que nous devons

mesurer nos coups ; il faut frapper aujourd'hui ».
(ALVAR GOMBZ, p. 29).

Animé de pareils sentiments, il fit à Grenade un
immense bûcher de tous les livres arabes qu'il put y
trouver. Cet autodafé annonçait les autres. Les
Mores se révoltèrent sur plusieurs points de l'an-
cien royaume de Grenade. En i4gg, i5oo et I5OI,
après des combats acharnés, surtout dans les
monts des Alpujarras, ils furent cruellement
réprimés.

Les souverains catholiques, sans doute sur le con-
seil de Ximénès, crurentnécessairede changerdepoli-
tique ; ils établirent l'Inquisition à Grenade, et
prononcèrent le bannissement de tous les Mores
qui ne se convertirent pas, tandis que ceux qui se
faisaient chrétiens, les Morisques, étaient exposés,
comme les Marranes juifs, aux procès et aux con-
damnations du Saint-Office. L'archevêque de Gre-
nade lui-même faillit être victime de cette réaction.
Suspect aux fanatiques, à cause de la charité qu'il
avait témoignée aux Mores, il fut accusé d'être
lui-même Marraneet poursuivi, au nom de Deza, par
l'inquisiteur de Cordoue, avec l'assentiment de son
ancien collaborateurXiménès. Il ne dut son salut
qu'à Jules II, qui évoqua la cause à lui et la fit
juger par son nonce en Espagne, lequel prononça
un non-lieu en 1507.

L'édit d'expulsion contre les Mores fidèles à leur
religtonnefutpasappliquédans lesétatsde Ferdinand
le Catholique; les seigneurs, qui tiraientdes ressour-
ces considérables de leurs vassaux mores, les pri-
rent sous leur protection et intervinrent auprès
du gouvernement royal pour leur maintenir leur
liberté de conscience. AuxCortès de Mouzon (i5io),
ils renouvelèrent une demande qui avait déjà été
faite avec succès, en i488, et ils obtinrent la promul-
gation par le roi d'un fuero garantissant aux Mores
des royaumes d'Aragon et de Valence pleine et
entière faculté d'y résider et d'y commerceren pro-
fessant librement l'Islam.

Ce privilège fut si bien observé, sous Ferdinand
et dans les premières années du règne de Charles-
Quint, que lorsque les comuneros se soulevèrent,
en i52o, les Mores combattirent vaillamment dans
les armées royales, donnant ainsi une preuve non
équivoque de leur loyalisme. Ils furent en revanche
l'objet d'une haine particulière de la part des com-
munes et du peuple ; le succès passager de la révolte
eut pour effet la mort et l'expatriation de beaucoup
d'entre eux et le baptême en masse des autres, au
nombre de 16.000, dans le seul royaume de
Valence.

Après avoir vaincu les comuneros, le gouverne-
ment de Charles-Quints'unit à eux pour achever la
conversion des Mores. Il s'adressa au pape Clé-
ment VII pour obtenir d'être relevé du serment
qu'il avait prêté d'observer fidèlement le fuero de
Mouzon. Clément VII, qui était alors à la merci de
l'empereur,finit par céder aux vives instances de
l'ambassadeurespagnol, duc de Sessa ; et par une
bulle du 12 mai 1624, il l'invita à travaillera la con-
versiondes Mores, malgré le fuero de Mouzon, allant
jusqu'à lui permettre de réduire en esclavage ceux
qui lui résisteraient.

En même temps, il est vrai, il lui adressa un bref
lui conseillant la modération. Charles-Quint n'en
tint pas compte; non seulement il considéra comme
apostats les Mores convertis par la force, par
les comuneros, et livra à l'Inquisition tous ceux
qui revenaient à l'Islam ; mais encore, le 16 novem-
bre 1624, il promulgua un édit abolissant, dans
toute la monarchieespagnole réunie sous son scep-
tre, l'exercice du culte mahométan. Tous les Mo-



1103 SAINT-OFFICE 1104

res qui refuseraient de se convertir devraient se
réunirdans certains portsqui leur étaient indiqués.et
delà être, le3i décembre, déportés hors d'Espagne.
Les délégués des Musulmans allèrent solliciter un
délai de cinq ans ou tout au moins un adoucissement
de l'édit.Reçusd'unemanière inexorable, ilsdeman-
dèrent l'intercession dugrand Inquisiteur le cardinal

.Manrique, qui se montra humain à leur égard ;
c'est LLORBNTB lui-même qui le déclare (I, p. 433).

Sur une intervention de Manrique, l'empereur
leur promit, le 16 janvier IÔ25, que, moyennant
leur conversion, ils seraient traités comme les nou-
veaux chrétiens de Grenade et poursuivis seulement
dans le cas d'une apostasie flagrante et constatée;
une partie de leurs biens cultuels serait distribuée
à leurs anciens chefs religieux, les alfaquis ; la lan-
gue arabe et leurs coutumes seraient tolérées pen-
dant dix ans; leurs groupements particuliers conti-
nueraient à s'administrer eux-mêmes, sans contri-
buer aux dépenses municipales; pour tout le reste,
ils seraient mis sur le pied d'égalité avec les vieux
chrétiens(LLORENTE, I, 433 et suiv.).

Ces adoucissements, obtenus de Charles-Quint
par le grand Inquisiteur, facilitèrent la capitulation
des Mores, qui reçurent le baptême en masse, en
Aragon, en Catalogne et dans le royaume de
Valence.

L'unité religieuse était donc établie en Espagne,
en même temps que l'unité nationale et la centrali-
sation monarchique. Sous le sceptre de Charles-
Quint, héritier des souverains catholiques Ferdi-
nand et Isabelle, iln'y avait que des catholiques : les
vieux chrétiens, descendants de ceux qui, au cours
les septdernierssiècles, avaientreconquis lapénin-
sule sur l'Islam, les Juifs convertis ou Marranes, les
Mores convertis ou Morisques.

Il est possible que l'empereur-roi ait cédé à des
motifs d'ordre religieux et cru servir Dieu en con-
vertissant ainsiles infidèles,mais le mobile religieux
ne fut pas le seul ; ses aïeux, Ferdinand et Isabelle,
avaient été aussi pieux que lui, et cependant ils
avaient traité différemment les hétérodoxes, tolé-
rant les Maures à. Grenade, pendant dix ans, et
dans les états de Castille et d'Aragon toujours, et
ne frappant que les faux convertis. Ces attitudes
tolérantes ou intolérantes dépendirent en grande
partie des conceptions politiques des souverains
espagnols et des circonstances au milieu desquelles
ils eurent à se débattre pour maintenir l'unité na-
tionale, si précaire à ses débuts.

Vaincus en 1492, les Mores n'avaient pas aban-
donné tout espoir de revanche;réfugiés chez leurs
frères du Maroc, ils préparaient des expéditions
pour la reconquête de Grenade; entre eux et l'Es-
pagne, la guerre était permanente, tantôt sournoise
et tantôt déclarée. Pour contenir les mouvements
offensifs de l'Islam qui se préparaientsans cesse en
Afrique, la monarchie espagnoledut commencer,dès
les règnesde Ferdinand et d'Isabelle,ces expéditions
africaines qui se poursuivirent, pendant tout le
xvie siècle, sous les règnes de Charles-Quint et de
Philippe IL Les arméesespagnoles occupèrent,sur la
côte, Melilla en i497, le penon de Vêlez en i5o8,
Oran en i5og, Tenès, le peûon d'Alger, Bougie et
Tripoli en i5io.

De leur côté, les Mores d'Afrique menaçaient à
tout instant la sécurité intérieure de l'Espagne.
Leurs expéditions de piraterie,qui allaient se pour-
suivre pendant trois siècles, infestant la Méditer-
ranée, poussaient jusque dans l'intérieur des ports
espagnols leurs coups de force ; des bandits arabes
terrorisaientl'ancienroyaume deGrenade jusqu'aux
portes de cette ville; et lentement, malgré ses lois,

profitant des libertés laissées aux Morisques, les
Mores expulsés s'infiltraient dans toute l'Anda-
lousie. Enfin et surtout,malgré sa conversion appa-
rente, l'élément morisque,toujours nombreux, riche
et puissant, était en état de conspiration perpétuelle
avec les Mores du Maroc ou ceux qui pénétraienten
Espagne. Ainsi s'expliquent les nombreux soulève-
ments de Morisques, qui, aux moments critiques que
traversa la monarchie, éclatèrent; le plus terrible
fut celui qui, sous Philippe II, dura deux ans de
1567 à i56g, et eut pour conséquencela proscrip-
tion générale des Morisques.

On s'était imaginé que le meilleur, le seul moyen
d'assimiler l'élément arabe à l'unité espagnole,
c'était de le convertir au christianisme,puisque
c'était la religion musulmane,plusencore quela race
et les conditions sociales, qui lui maintenait son
caractère réfractaire. C'est cette pensée qui avait
inspiré Charles-Quint, comme Isabelle et Ferdi-
nand, quand ils avaient forcé les Mores vaincus de
choisir entre le baptême et l'exil. C'est cette pensée
qui avait dressé contre les Mores les comuneros
en une aversion dans laquelle- il est difficile de
faire la part exacte du fanatisme ou du nationa-
lisme. C'est encore cette pensée qui a fait approuver
toutes ces mesures et même la répression inquisito-
riale par des esprits distingués, imprégnés de l'es-
prit de la Renaissance et nullement fanatiques, tels
que l'humaniste Pierre Martyr d'Anghiera, un ami
de 1 archevêque de Grenade, Talavera.

Ainsi s'explique la faveur que rencontra l'Inqui-
sition dans les milieux espagnols les plus divers, au
xvi° siècle. Chargé de rechercher les faux frères,
c'est-à-dire les Marranes et les Morisques qui, sous
les apparences de christianisme, gardaient leurs
croyances juives et musulmanes et avec elles leurs
rancunes, leurs désirs de vengeance et leur haine
contre l'Espagne, le Saint-Office apparaissait aux
Espagnols commeune institution nationale chargée
de préserver le pays de ses ennemis les plus dange-
reux, ceux qui vivaient cachés en son sein.

Remarquons d'ailleurs qu'à plusieurs reprises, le
Saint-Siège intervint pour modérer les mesures de
rigueur de l'Inquisition et prendre sous sa protec-
tion les Morisques;c'est ce que nous relevons dans
le catalogue des actes pontificaux que nous donne
LLORENTE, cependant si partial contre l'Eglise. Le
2 décembre i53o, Clément VII donnait aux inquisi-
teurs le pouvoir d'absoudre en secret les crimes
d'hérésie et d'apostasie, par conséquent en dehors
de tout procès public et à ce titre infamant;le
i5 juillet suivant, il ordonnait aux inquisiteurs de
procéder en faveur des Morisques contre les sei-
gneurs qui, en les surchargeant d'impôts, leur ren-
daient odieuse la religion chrétienne; le 2 août i546,
Paul 1H déclarait les Morisques de Grenade aptes à
tous les emplois civils et à toutes les dignités ecclé-
siastiques ; le 18 janvier t556, Paul IV autori-
sait les confesseurs à absoudre secrètement les
Morisques.

§ IV. L'Inquisition, la Réforme et la Renais-
sance. Procès d Erasme. — Le protestantisme ne
tarda pas à fournir un nouvel alimenta l'activité de
l'Inquisition. 11 pénétra de bonne heure en Espagne.
Le roi d'Espagne étant en même temps empereur
d'Allemagne et souveraindes Pays-Bas,il y avait des
communications fréquentes entre la péninsule et le
monde germanique, berceau du luthéranisme. Les
hauts fonctionnaires civils, les prélats de Castille,
d'Aragon, de Valence et de Catalogne allaient sou-
vent retrouver Charles-Quint dans les villes d'Alle-
magne où il séjournait ou au milieu des diètes qu'il
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présidait; plusieurs furent témoins des discus-
sions qu'y souleva le luthéranisme naissant; l'un
d'eux, Alphonse Valdè-s, secrétaire de l'empe-
reur-roi, fut même chargé par lui de discuter avec
les délégués des protestants les termes de la Con-
fession qu ils présentèrent à la diète d'Augsbourg.

L'humanisme d'Allemagne et des Pays-Bas avait
pénétré ainsi en Espagne, où les études de philo-
logie grecque, hébraïque et latine, en honneur à
Alcula et hautement protégées par le cardinal
Ximénès, grand inquisiteur d Espagne, lui avaient
préparé les voies. Erasme fut très lu et exerça une
grande influence sur toute l'Espagne intellectuelle
et religieuse,dans les premières années du xvi" siècle.

En Espagne, comme dans les pays germaniques,
en France et en Italie, l'humanisme fat souvent le
véhicule du protestantisme, même lorsque ses
représentants protestaient,comme Erasme, de leur
fidélité au catholicisme, mais à plus forte raison
lorsque, tombant tout à fait du côté où ils pen-
chaient, ils finissaient par professer eux-mêmes
les nouvelles doctrines. Ce fut le cas, en Espagne,de
l'humaniste Jean de Valdès, frère d'Alphonse.

Enfin les relations d'affaires, qui étaient fort
actives entre les royaumes espagnols, l'Italie et les
pays rhénans, amenèrent, avec les marchandises, les
livres de Luther et des premiers réformateurs. Le
2.i juin i5a4, Martin de Satinas, représentant de
l'infant Ferdinand, frère de Charles-Quint, écrivait
de Burgos à son maître : « Votre Altesse saura que
de Flandre est venu un navire chargé de marchan-
dises pour Valence;il portait plusieurs tonneaux de
livres luthériens ; pris par les Français, il a été depuis
recouvré et envoyé à Saint-Sébastien. » Une autre
lettre du mêmeau même,datée de Madridle 8 février
i5a5, mentionne un autre chargement de livres
hérétiques porté sur un navire vénitien dans un
port du royaume de Grenade ; ainsi les provinces
basques et le royaume de Grenade risquaient de
devenir des foyers de propagandeprotestante.

Ce fut en effet de Valladolid, en communications
avec les provinces basques, et de Séville, en.com-
munications avec les ports de l'Andalousie, que le
protestantisme menaça de gagner toute l'Espagne
(MENENDEZ Y PBLAYO, Historia de los heterodoxos
espanoles, II. p. 315-316). On s'explique,dès lors,que,
écrivant, le 21 mars i52i,aux gouverneurs de Cas-
tille, en l'absence de Charles-Quint, Léon X leur
ait instamment recommandé d'empêcher l'intro-
duction de livres luthériens en Espagne. Legrand
Inquisiteur prit aussitôt ses mesures en consé-
quence. C'était alors Adrien Florent, évêque de
Tortosejil avait succédé à Ximénès en i5i6, et
devait, en IÔ22, remplacer sur la chaire de saint
Pierre Léon X, sous le nom d'Adrien VI. Prêtre
pieux et zélé, humaniste chrétien,il connaissaitles
dangers que dans les pays du Rhin, d'où il était
originaire, l'humanisme païen et le luthéranisme
faisaient courir à la foi catholique ; mais d'autrepart,
curieux des choses intellectuelles et lettré, il n'avait
nullement l'intention de proscrire les études et les
lettres. Il essaya donc de concilier la défense de
l'Eglise et les justes libertés de l'esprit.

La défense de l'Eglise était aussi celle de l'Es-
pagne et de sa jeune monarchie, car les difficultés
au milieu desquelles l'empereur Charles-Quint sedébattait en Allemagne, en face de l'opposition des
seigneurs protestants et de l'anarchie sociale
déchaînée par le luthéranisme qui allait éclateL'
dans les révoltes socialistes des anabaptistes de
Munster, montraient bien le désastre qu'eût été
pour la nation espagnole, récemment unifiée, l'in-
troduction en son sein d'une puissance de division

telle que le protestantisme. Le risque était même
plus grand qu'en Allemagne, parce que les Juifs et
les Mores, mal convertis et nullement assimilés, en
auraient tiré parti pour se soulever ; et leur exem-
ple aurait été suivi par les seigneurs et les com-
munes, désireux de reprendreles privilèges féodaux
que leur avalent retirés les souverainscatholiques
et Ximénès.

Ce fut donc dans l'esprit qui avait fait établir,
quarante ans auparavant, le Saint-Office qu'Adrien
Florent, évêque de Tortose, et, après son élection
comme souverain pontife, son successeur, le cardi-
nal Manrique, archevêque de Séville, poursuivirent
et firent détruire les livres luthériens. Mais le
cas d'Erasme prouve qu'ils s'acquittèrent de cette
tâche avec discernement et largeur d'esprit.

Humaniste facilementporté à mépriser le Moyen-
Age et la scolastique, esprit critique et même rail-
leur — on l'a appelé le Voltaire de la Renaissance,
— Erasme n'avait pas ménagé, dans ses livres, ses
attaques contre les abus de l'Eglise et contre l'Eglise
elle-même ; car son naturel sceptiquel'amenait par-
fois à traiter avec quelque désinvolture certaines
croyances catholiques, si bien qu'il parut hési-
ter quelque temps entre l'Eglise catholique et Lu-
ther. Ses écrits furent très lus, en Espagne, non
seulement parce que Rotterdam, son pays, faisait
partie de la monarchie espagnole, mais surtout
parce qu'une magnifique renaissance littéraire
avait développé, en Espagne comme dans les Pays-
Bas, cet humanisme et ces études de l'antiquité,
dont Erasme était l'un des maîtres les plus renom-
més en Europe.

Ses préférences et ses hardiesses à l'égard de l'E-
glise effrayèrent et scandalisèrentun certainnombre
de prélats et de théologiens espagnols, qui dénon-
cèrent comme hérétiques la plupart de ses livres;
et une vive controverse s'engagea entre partisans et
adversaires de l'humanistedeftotterdam. Or, parmi
les défenseurs les plus décidés d'Erasme, figurait, à
côté de l'archevêque de Tolède et de Maldonat, vi-
caire général de l'archevêchéde Burgos, le grand
Inquisiteur lui-même, le cardinal Manrique, arche-
vêque de Séville.

Manrique fut obligéde recevoir la plainte de reli-
gieux qui accusaient Erasme, mais en attendant
qu'elle fût examinée, il leur fit défense formelle de
l'attaquer dans leurs sermons. Le 1er mars i5a7, il
présida, à Valladolid,une réunion pour l'examen de
la dénonciation, et il l'inaugura en blâmant le reli-
gieux qui, malgré sa défense, avait dénoncé publi-
quement Erasme comme hérétique. Ses amis et lui
firent remarquerque, bien loin de le condamner, les
papes Léon X et Adrien VI (l'ancien inquisiteur) lui
avaient témoigné leur faveur et donnédes privilèges
pour l'impression de ses oeuvres, même de la plus
attaquée, YEnchiridion. Les religieux ayant persisté
à demander justice, Manrique dut s'incliner ; il les
engagea à formuler leurs griefs en articles précis.
Mais après plusieurs péripéties, l'affaire fut arrêtée
par une intervention de Charles-Quint, provoquée
par l'archevêquede Tolède Fonsecaet le grand Inqui-
siteur Manrique. C'est ce que reconnaissait Erasme
lui-même,écrivant de Bàle à ce dernier, le 21 mars
i5a8 : « Ago gratins Domino qui per tuam auctori-
tatem inconditos istorumtumultus mitigare dignalus
est. »

Erasme triompha bruyamment : tandis que ses
adversaires avaient gardé leurs attaques en manus-
crit, sans doute à la demande de l'Inquisition, lui
publia contre eux une violente Apologie, qu'il dédia
au grand Inquisiteur lui-même. La discussionmena-
çait de recommencer par sa faute ; pour y couper
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court, Gattinara,chancelier de Charles-Quint, obtint
du pape Clément VII un bref, imposant silence à
tous les adversaires d'Erasme « sur tous les écrits
où il combat Luther ». Cette restriction permettait
la controverse sur tout le reste ; Manrique ne vou-
lut pas le voir et, le bref reçu, il promulgua une dé-
fense généraled'attaquerErasme.

La querelle recommença cependant. Un religieux
franciscain, humaniste chrétien, Louis de Carvajal,
lança une Apologia monasticae religionis diluens
nugas Erasmi ; il était tellement sur de la protec-
tion que l'Inquisition accordait à son adversaire,
que, pour ne compromettrepersonne avec lui, il ne
mit sur son livre aucune mention d'imprimeur.
Erasme réponditviolemment, accablant son accusa-
teur de toutes ces injures que les hommes de la Re-
naissance employaient volontiers et copieusement.
Il ne se contenta pas de paroles ; il déféra lui-
même le livre de son adversaire à l'Inquisition par
une lettre où il demandait, à son ami Manrique, le
châtiment de l'imprimeur clandestin (3i mars i53o)
« Ad veslrae tamen Hispaniae tranquillitutein per-
tineret si clancularius Me typographus daret poe-
nas, ne subinde peccet graviora, expertus fehcem
audaciam.>Un esprit aussi libre qu'Erasme deman-
dant le secours de l'Inquisition contre un religieux,
voilà certes qui prouve que le fanatisme n'animait
guère le grand Inquisiteur Manrique.

Tant qu'Erasme vécut, ses oeuvres furent ainsi
protégées par le Saint-Officeespagnol. Ce fut seule-
ment après sa mort(i536) et celledeManrique(i538),
que l'on reconnut le mal qu'avait fait à l'Eglise le
scepticisme d'Erasme,et que l'Inquisition condamna
ses écrits. Encore usa-t-elle de ménagements, ne
proscrivant que le texte espagnol et permettant le
texte latin expurgé. (Sur toute cette affaire, voir
MENBNDBZ Y PBLAYO. Historia de los heterodoxos
espanoles, tome II, chap. i).

Cependant, plus le protestantisme se développait
en Allemagne, y déchaînant la guerre civile et l'in-
terventionétrangère, et plus l'Inquisition espagnole
essayait,par sa vigilance et ses rigueurs,d'en préser-
ver l'Espagne. LLORENTE signale de nombreuses
condamnations qui frappèrent des protestantsespa-
gnols et étrangers, et plusieurs autodafés où ils
furent brûlés. La répression s'accrut considérable-
ment sous le règne de Philippe II, lorsque le roi,
eneore plus absolu que Charles-Quint, eut décrété
la peine de mort contre les vendeurs et acheteurs
de livres défendus (7 septembre i558).

11 est à remarquer que c'est vers le même temps
que l'Inquisilion espagnole se rendit encore plus
indépendante du Saint-Siège, de la hiérarchie de
l'Eglise et même de l'épiscopat espagnol, dont elle
ne craignait pas de citer les chefs devant son tribu-
nal.

Le 10 mai, le Conseil du grand Inquisiteur, dont
les membres étaient tous nomméspar le roi, ordonna
de ne tenir aucuncompte de la venue de bulles pon-
tificales portant dispenses de pénitences ; il préten-
dait ainsi interdire au Saint-Siège toute mesure
Je clémence adoucissantles rigueurs du Saint-Office.
Le 28 septembre i538, mourut Manrique, qui, dit
LLORENTE, peu suspect d'indulgence à son égard,
« mourut avec la réputation d'un ami et d'un bien-
faiteur des pauvres » et doit « compter parmi les
hommes illustres de son siècle... par cette vertu et
d'autres qualités dignes de sa naissance » (op. cit.,
Il, p. 76). Il ne fut remplacé qu'en septembre i53g
par Pardo de Tabera, archevêque de Tolède ; et
ainsi, remarqueLlorente,ce même Conseil, composé
uniquement de fonctionnaires royaux, dirigea pen-
dant un an tous les tribunauxde l'Inquisition.

En i545, par une bulle datée du ie*' avril, Paul
III, voulant enrayer, dans la chrétienté tout entière,
les progrès menaçants de l'hérésie, institua la Con-
grégation générale du Saint-Office (voir plus loin),
chargée deveiller,dans le monde entier, aux intérêts
de l'orthodoxie. Parmi les cardinaux qui la compo-
saient, il eut soin de nommer deux Espagnols de
l'Ordre des Prêcheurs, Jean Alvarezde Tolède, évê-
que de Burgos, fils du duc d'Albe, et Thomas Badia,
maître du Sacré-Palais.Malgré cette précaution, le
Saint-Office espagnol prit ombrage de cette créa-
tion, qui menaçait l'autonomie de plus en plus
grande qu'il s'était donnée, et fit faire au pape des
représentations par l'empereur. Paul III dut décla-
rer formellement qu'il n'avait pas eu l'intention de
rien changer à ce qui avait été établi,et que l'institu-
tion de l'Inquisition romaine était sans préjudice
des droits dont jouissaient les autres inquisiteurs,
existant déjà ou pouvant être ultérieurement éta-
blis en dehors des Etats de l'Eglise (LLORENTE, II,
P-78).

Llorente reconnaît plus loin que le Saint-Office
espagnol se considérait comme à peu près indépen-
dant du Saint-Siège. « Les inquisiteurs d'Espagne,
écrit-il, sont opposés de fait à l'infaillibilitédu Sou-
verain pontife (qu'ils prônent théoriquement), et
refusent de se soumettre aux décrets du pape, lors-
qu'ils sont contraires à ce qu'ils ont résolu ou à l'in-
térêt de leur système particulier... Le parti quel'ln-
quisition a osé prendre, tantôt injustement tantôt
avec raison, de soutenir son autorité contre tout
autre pouvoir...,a été la principale cause des démê-
lés continuels qui ont divisé les deux puissances
(spirituelle et temporelle). » (II, p 81-82). Llorente
oublie d'ajouter que ce qui donnait à l'Inquisition
l'audace de tenir tète au pape, c'était la direction que
lui imprimait le chef nommé par le roi, mais surtont
ce Conseil suprême sans "lequel le grand Inquisiteur
lui-même ne pouvait rien, et dont les membres ne
tenaient leur nomination et leur pouvoirque du roi
et du pouvoircivil.

Cette audace, le Saint-Office espagnol la montra
lorsqu'il n'hésita pas à poursuivre jusqu'aux chefs
de l'Eglise d'Espagne,même protégés contre lui par
le Saint-Siège.

Procès de Carranza. L'Index espagnol. —
Il osa s'attaquer au primat d'Espagne, Barthélémy
Carranza, archevêque de Tolède, qui, par sa haute
valeur intellectuelle, ses vertus et les missions de
première importance qu'il avait remplies, jouissait
d'une influenceconsidérable dans toute l'Espagne,à
la cour,et à la curie romaine. Religieuxdominicain,
il avait longtempsenseigné la scolastique et, en i55o,
il avait été élu provincial de son Ordre. Il avaitdé-
fendu l'orthodoxie catholique en Flandre et contri-
bué à la rétablir en Angleterre, sous le règne de
MarieTudor, épouse de Philipped'Espagne. Envoyé
comme consulteur au concile de Trente, par Char-
les-Quint, il y avait parlé avec autorité et élo-
quence. Enfin, après avoir successivement refusé
trois évêchés, il avait été nommé par Philippe II,
en i557, au premier siège d'Espagne, le siège pri-
matial de Tolède. Sa haute valeur et sa rapide
carrière lui avaient fait des envieux et des ennemis,
et dès i53o (il n'avait que :ir] ans) il avait été dé-
noncé à l'Inquisition par des Franciscains comme
un admirateur d'Erasme; heureusement pour lui,
l'Inquisiteur d'alors était Alphonse Manrique,l'ami
d'Erasme; l'affaire n'eut pas de suite.

Vingt ans plus tard, il écrit le traité De residen-
tia, prêchant aux évêques le devoir de la rési-
dence, que le Concile de Trente leur rappelait. Il se
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fit des ennemis mortels des grands prélats espa-
gnols qui ne résidaient pas, et en particulier de
Fernand de Valdès, qui était à la fois archevêque
de Séville et grand Inquisiteur. En i558, ils défé-
rèrent au Saint-Office ses Comentarios sobre el
Catecismo cristiano qu'il venait de publier en les
dédiant au roi Philippe II. Ce livre fut examiné
par deux théologiens renommés, dominicains
comme Carranza, Melchior Cano et Dominique de
Soto', qui censurèrentdans ces Commentaires,le pre-
mier 141 propositions, le second gi, comme enta-
chées de protestantisme. En même temps, l'Inquisi-
tion et le roi d'Espagne écrivirent de longues lettres
au pape Paul IV, lui signalant les progrès considé-
rables que faisait le protestantisme en Espagne et
lui demandant de les autoriser à prendre des me-
sures exceptionnellescontre tous les prélats qui in-
clineraient vers l'hérésie. Effrayé par le tableau qui
lui était ainsi fait de l'Espagne, Paul IV donna celte
permission, le 26 juin i55g ; et le 22 août suivant, le
primat fut arrêté à Torrelaguna et emprisonné à
Valladolid.

Il ne tarda pas d'ailleurs à être vengé de ceux
qui avaient donné matière à son procès ; les
deux religieuxqui l'avaientcensuré, Melchior Cano,
évêque des Canaries, et Dominique de Soto furent
poursuivis en même temps que lui par l'Inquisition
et le second allait être emprisonné quand il mourut.

Plusieurs prélats, Guerrero, archevêque de Gre-
nade, les évêques de Malaga, de Jaen, de Léon, d'Al-
meria, se déclarèrent pourCarranza et approuvèrent
ses Commentaires; à leur tour, ils furent poursuivis.
Pour corser encore le procès, le grand Inquisiteur
fitexaminertous les manuscrits de Carranzaque l'on
put trouver, et même interrogea des témoins sur ses
paroles. L'enquête dura longtemps : on en trouvera
l'histoire, avec le résumé des dépositions, dans
LLORBNTE (tome III, chapitres 32, 33 et 34). La procé-
dure durait toujours,lorsque le Concile de Trente
reprit ses sessions. Se rappelant le grand rôle qu'y
avait joué le primat de Tolède comme évêque et
auparavantcomme consulteur, les Pères résolurent
d'arracher l'archevêque de Tolède à l'Inquisition
espagnole.

Philippe II voulut prévenir leurs démarches. Le
concile ayant annoncé l'intention d'établir un index
généraldes livres défendus dans l'Eglise universelle,
le roi d'Espagne lui fit savoir par son ambassadeur
Fernandes de Quiûones, comte de Luna, « qu'il ne
pouvait permettre que cette mesures'étendîtjusqu'à
l'Espagne,qui avait un index et des règlements par-ticuliers ». Le roi ajoutaitque « quelques personnes
(évidemment le grand Inquisiteur Valdès) soupçon-
naient que le projet cachait des vues particulières
en faveur de Carranza : ce qui l'avait déjà engagé
à charger son ambassadeur ordinaireà Rome et le
marquis de Pescara d'employer leurs efforts auprès
du pape pour déjouer de pareils desseins, autant
qu'on pourrait le faire avec prudence ». (LLORENTB,
IU, p. 266).

Le Concile ne se laissa pas décourager par cette
fin de non-recevoir préventive, et après plusieurs
démarchesauprès des légats présidents de ses ses-
sions, il demanda au pape Pie IV, pour l'honneur de
l'épiscopat, d'arracher Carranza aux prisons du
Saint-Office espagnol et de le faire venir à Rome
pour y être jugé; ce que fit le pape par des lettres
adressées à Philippe II et communiquées, avant leur
expédition, au Concile. Le i5 août i5Ô2, le roi d'Es-
pagne envoya au pape une énergique protestation
contre l'intervention du Concile, déclarant qu'il
n'avait pas à s'occuper des affaires particulières de
l'Espagne. 11 ajoutait qu'il ne publierait pas les brefs

que le papevenait de lui adresser et qu'il ordonne-
rait la continuation du procès devant le Saint-
Office d'Espagne. Pie IV n'osa pas aller jusqu'à une
rupture et laissa la procédure se poursuivre en Es-
pagne, mais, pour rassurer le Concile, il lui fit savoir
que, lorsqu'elle serait terminée, il l'examineraità son
tour en faisant venir Carranza à Rome.

Le Concile résolut alors d'examiner lui-même les
livres du primat de Tolède ; les commissaires dési-
gnés par lui reconnurent parfaitement catholique la
doctrine des Commentaires ; la Congrégation con-
ciliaire de Ylndex l'approuva, et décida que cette
approbation serait notifiée à Carranza pour sa dé-
fense. Elle notifia cette démarehe à saint Charles
Borromée, archevêque de Milan et secrétaire d'Etat
de son oncle le pape Pie IV. A la suite de ces démar-
ches, les Commentaires de Carranza furent publiésà
Rome avec l'autorisation du pape ; et des scènes fort
graves éclatèrent au sein du Concile entre les repré-
sentants de l'Espagne et la grande majorité des
Pères.

Lorsque le Saint-Office eut terminé, en 1564, son
information, l'affaire devait être évoquée à Rome,
d'après la promesse faite par le pape au Concile;
mais Philippe II s'y opposa, et toujours conciliant,
Pie IV décida, dans le consistoire du i3 juillet i565,
d'envoyer en Espagne une commission pour y exa-
miner l'enquête ; il la composa de personnages de
marque qui, dans la suite, devinrent tous papes : le
cardinalBuoncompagni (Grégoire XIII), l'archevêque
de Rossano Castagna (UrbainVII), l'auditeurdeRote
HippolyteAldobrandini (Clément VIII), le procureur
général des FF. Mineurs Félix Peretti (Sixte-Quint).

Philippe II reçut avec honneur la commission,
mais quand elle voulut commencer ses travaux, il
exigea qu'elle s'adjoignit les commissaires du Saint-
Office espagnol, ce que refusa le légat Buoncompa-
gni; et les envoyés pontificaux ne purent pas exécu-
ter leur mandat.Le pape Pie V, qui fut élu le ^jan-
vier i566, avait un caractèrebien plus énergiqueque
Pie IV; pour en finir avec cette affaire et ce conflit,
qui traînaient depuis plusieurs années, il prit deux
décisions qu'il appuya d'une menace d'excommuni-
cation contre Philippe II et d'une sentence d'inter-
dit contre toute l'Espagne : le grand Inquisiteur
d'Espagne, Valdès, fut révoqué de ses fonctions, et
ordre fut donné au roi de faire partir pour Rome
Carranza avec toutes les pièces du procès.

Le primat arriva à Rome le 28 mai 1567 et y reçut
le traitement le plus honorable ; mais son procès,
qui y fut recommencé, se prolongea encore neuf ans,
à cause des difficultés de toutes sortes que soule-
vaient, à tout instant, le procureur de l'Inquisition
espagnole et Philippe II. En 1671, Pie V avait pré-
paré une sentence définitive, acquittant l'inculpé
des accusations portées par le Saint-Office contre sa
personne. Quant à ses livres, elle ordonnait des
corrections aux Commentaires du Catéchisme,expli-
quant dans un sens catholique les propositions
censurées et le prohibant tant qu'elles ne seraient
pas faites ; il en était de même des autres ouvrages
de Carranza.

Philippe II ne voulut pas admettre cette sentence
qu'on lui avait communiquée avant delà publier, et
il lit écrire contre l'archevêque de Tolède de nou-
veaux livres qu'il envoya au pape. Comme Pie V
venait de mourir.ilsfurentreçus par son successeur
Grégoire XIII (Buoncompagni), celui-là même qui,
étant cardinal, avait présidé la Commission envoyée
par Pie IV en Espagne.Lo procès fut rouvertet fina-
lement, le i4 avril 157G, intervint la sentence qui ter-
minait un procès commencé 18 ans auparavant par
le Saint-Office et repris à Rome depuis neuf ans. Car-
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ranza devait abjurer 16 propositions relevées dans
sonCommentaire,abandonnercinq ans l'administra-
tion de son diocèse, et pendant ce temps,vivre dans
un couvent dominicain, et faire comme pénitence
quelques exercices de piété, par exemple le pèleri-
nageaux sept basiliquesromaines.il venait d'achever
ce pèlerinage par une messe célébréeà Saint-Jean de
Latran lorsqu'il mourut, le 2 mai 1576. Le pape Gré-
goire XIII,qui n'avait cessé de l'honorer,etqui même,
apprenant sa maladie, l'avait relevé de toutes ses
pénitences, lui fit faire de splendides funérailles et
lui érigea, dans l'église dominicaine de la Minerve,un
magnifique tombeau, aveccetteinscriptioné logieuse :

« Bartholomaeode Carranza. Nuvarro, archiepiscopo
Toletano, Hispaniarum primati, viro génère, vita,
doctrina, concione atque eleemosynis claro, magnis
muneribus, a Carolo V et a Philippo II, Rege Catho-
lico, sibi commissis, egregie functo, animo in pros-
peris modesto et in adversis aequo. Obiit anno 1576,
die 2 maii, Athanasio et Antonino sacro, aetatissuae
73 ».

Nous avons tenu à raconter tout au long les inci-
dents de ce long procès, non pas pour innocenter
Carranz.-. qui, condamné parle pape, a accepté eu
termes fort nobles, avant de mourir, la légitimité de
sa condamnation. Qu'il nous suffise de dire que ses
erreurs étaient de bonne foi et lui avaient été sug-
gérées par sa longue fréquentation des hérétiques,
avec lesquels il avait poursuivi de magnifiques
controverses théologiquesen Espagne,en Angleterre
et en Flandre. Sans la haine du grand Inquisiteur
Valdès et du roi d'Espagne, l'affaire aurait été vile
terminée par l'esprit de soumission et l'amour de
l'orthodoxie de ce saint religieux.

Ce procès est intérestant au plus haut degré, parce
qu'il fait éclater le caractère qu'avait, dès son insti-
tution avec Torquemada, l'Inquisition espagnole.
Cette institution mixte, puisque si son chef et ses
commissairesétaient prêtres et religieux,son conseil
suprêmeétait nommé par le pouvoircivil, a toujours
prétendu à une large, autonomie à l'égard du Saint-
Siège; et dans l'affaire de Carranza, nous l'avons
vue s'affixmant d'une manière inlassable pendant
18 ans contre les délégués du pape, contre le Con-
cile oecuméniquede Trente, contre les juges ponti-
ficaux dirigés par un légat a latere, enfin contre le
pape lui-même.

Par contre, dans celte longue querelle, nous
l'avons toujours vue étroitement unie au roi, qui est
son porte-parole, qui la défend contre la plus haute
autorité de l'Eglise universelle etluiréserve lemono-
pole de la défense de la foi dans sapatrie.

Le grand Inquisiteur Valdès et le roi ne faisaient
vraimentqu'un. Ainsi, s'affirmait le caractère émi-
nemment national de cette institution, au sein de
l'Eglise catholique.

,Nous avons constaté enfin la pression formidable
qu'unis d'une manière inséparable, la monarchiees-
pagnoleet le Saint-Otfieeexerçaient sur le Souverain
Pontife. Successivement Paul IV et Pie IV durent
céder devant leurs m -naces et chercher des moyens
termes et des conciliationspour prévenir avec la mo-
narchie espagnole une rupture qui eût été funeste
à l'Eglise alors que, dans le monde européen, Phi-
lippe II se faisait contre le protestantisme le cham-
pion de la catholicité. Si Pie V l'emporta, ce fut
parce que son caractère intransigeantne recula pas
devant cette terrible éventualité; et ce fut toujours
pour l'éviter que, tout en témoignant de son admi-
ration pour Carranza, Grégoire XIII le condamna,
non pas comme il l'aurait voulu, à une simple ré-
tractation, mais à une suspension destinée à calmer
et à rallier le roi d'Espagne.

Les péripéties du procès de Carranza nous ont
aussi montré le fonctionnement régulier d'un nou-
veau rouage de l'Inquisition espagnole : son Index.
des livres défendus. L'ancienne Inquisition,celle qui
avait été établie et organisée au xm° siècle, pour-
suivait les écrits comme les personnes, et les pre-
miers inquisiteurs du xvi" siècle avaient prohibé et
condamné au feu certains livres. Nous avons vu plus
haut la controverse qui s'engagea autour de ceux
d'Erasme ; le 7 avril i5ai, le cardinalAdrien, grand
inquisiteur,ordonnait de poursuivre tous les livres
luthériens. En 1546, Charles-Quintdemanda à l'uni-
versité de Louvain de dresser la liste (Index) de
tous les livres hérétiques qui s'imprimeraient dans
les pays germaniques.

Le Saint-Office d'Espagne adopta cet index, et le fit
imprimer pour son usage personnel à Valladolid et
àTolède, en 1551. Le grand inquisiteur Valdès le fit
compléter par le catalogue des livres hérétiques pu-
bliésenEspagne;eteetravail,faitparles inquisiteurs
Alonzo Perez et Valdolano, le secrétaire ALonzo de
Léon et le fiscal Alonzo Orliz, fut augmenté de la
liste des éditions de la Bible publiées par les héré-
tiques. Enfin, en i55g, fut édité par les soius de
Valdès un index général qui servit désormaisde fond
à tous les index que l'Inquisition espagnole publia
au cours du xvi' et du xvne siècle, jusqu'à celui de
1790, dont l'édition de i8o5 fut le dernier acte du
Saint-Office contre les livres hérétiques (MENBNDBZ

Y PBLAYO,op.cit., tome II, pp .
G97-702).

Dans son oeuvre, devenue classique, sur les hété-
rodoxes espagnols,M. Menendezy Pelayo, professeur
à l'Université de Madrid, s'est demandé si le Saint-
Office s'était montré fort rigoureux contre les livres
et si son Index avait gêné sérieusement le dévelop-
pement de la pensée espagnole, des lettres et des
sciences, danu les trois siècles où il fonctionna ; et
il constate que, si un certain nombre d'écrits litté-
raires s'y trouvent, c'est souvent parce qu'ils étaient
grossièrement immoraux. Plusieurs n'y figuraient
que jusqu'à correction de certains passages ou ex-
pressions contraires à la vérité et même à l'élégance
du style.

Si des humanistes duxvi^ et du XVII' siècle, dont
les oeuvres étaient fortement entachéesde protestan-
tisme, Erasme,Scaliger,Henri Estienne, Vossius s'y
rencontrent, ce n'est pas le plus souvent, pour l'en-
semble de leurs oeuvres, mais pour tellesd'entre elles,
dont on souhaite la correction.

Enfin M. Menendez y Pelayo fait remarquer que
l'Index espagnol ne porte pas mention d'un certain
nombre de philosophes et savants qui furent cepen-
dant suspectés d'opinions téméraires ou erronées,en
d'autres pays: Giordano Bruno, Descartes,Leibnitz,
Hobbes, Spinoza, Copernic, Galilée et Newton.

L'Inquisition se montra plus sévère pour les écrits
qui traitaient plus particulièrement de sujets reli-
gieux, théologiques et mystiques; et voilà pourquoi
dans son Index nous trouvons, à côté de toutes les
traductions de la Bible en langue vulgaire, les noms
de grands théologiens, comme ceux de Carranza, du
jésuite Mariana, de mystiques tels que Tauler, et
même de saints telsque saint François Borgia, pour
son OEuvre du chrétien, suspectée d illuminisme 1

Pour expliquer cette contradiction entre la tolé-
rance accordée aux uns et lasévérité exercée envers
les autres, il ne faut jamais perdre de vue le carac-
tère particulier de l'Inquisition espagnole. Avant
tout politique et pratique, elle accorde une faible
attention aux débats purement intellectuels comme
ceux que provoquèrent les systèmes de Descartes,
Hobbes, Leibnitz et Spinoza, et aux systèmes pure-
ment scientifiques, tels que ceux de Newton et de
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Galilée. Ce qui l'inquiétaitsurtout,c'étaient les écrits
qui pouvaient troubler les âmes, comme les oeuvres
de certains mystiques, ou introduireen Espagne des
hérésies qui déchiraient déjà par des factions poli-
tiques ou même des guerres civiles les pays étran-
gers.

Contre ceux-là, elle était impitoyable, parce que
son protecteur et vrai chef, le roi, ses directeurs,
ses conseillers et ses agents, désireux de maintenir
l'unité politique de l'Espagne par l'unité religieuse,
enfin l'opinion publique, considérant les hétéro-
doxes comme des étrangers et même des ennemis,
tenaient pour un devoir national autant que reli-
gieux, de prévenir des schismes religieux pouvant
facilement devenir des faslions politiques.

§ V. Procès extraordinaires ; procès politi-
ques. — En donnant à l'Inquisition la mission de
maintenir la tranquillité publique et le calme des
esprits, les souverains espagnols élargirent dans
des proportions considérables son rôle primitif, qui
était de rechercher et de punir les Juifs faux chré-
tiens ou Marranes, et les Mores faux chrétiens ou
Morisques. Leaa août 1498,Ferdinandle Catholique,
roi d'Aragon, chargeait le Saint-Office de réprimer
les actes de sodomie (LLORENTE, IV, p. 297).

Dès 1527,commencèrent devant le Saint-Office les
procès de sorcellerie et de magie qui envoyèrent au
bûcher un nombre assez considérable de condam-
nés, au xvie et auVvn8 siècle. Les dépositions qui y
furent reçues, et que LLORENTE résume dans son
Histoire (tome III, pp. 431-463), nous prouvent
que les réunions secrètes des sorciers n'étaient pas
seulement remplies par des rites ridicules, nés de
l'ignorance et de la superstition. L'immoralité la
plus éhontée, les actes les plus révoltants se
mêlaientaux pratiques les plus stupiies; et en tous
pays, ils seraient réprimés, même de nos jours, en
dehors de toute préoccupation religieuse et con-
fessionnelle. Les sorciers ne se contentaient pas
de représenter le diable et des démons, de faire
des parodies sacrilèges de la messe, de la con-
fession et des autres sacrements de l'Eglise, de pro-faner des reliques et des objets sacrés, et de rece-
voir des offrandes considérables, arrachéespar leurs
grossières supercheries à la crédulité et à l'igno-
rance de leurs adeptes. Ils leur distribuaient enéchange des poudres présentéescomme l'oeuvre du
diable et pouvant nuire aux récoltes, aux provi-
sions, aux animaux et même à la vie de leurs enne-
mis; et ces poudres étaient le plus souvent des
poisons; c'est ainsi que beaucoup de sorciers furent
convaincus d'homicide.

Enfin, le plus souvent,les réunions se terminaient,
comme il arrivait alors dans un grand nombre de
sociétés secrètes, par des actes d'hystérie et d'abo-
minable luxure. Lorsque la parodie sacrilège de la
messe est terminée, « le diable s'unit charnellement
avec tous les hommes et toutes les femmes, et leur
ordonne ensuite de l'imiter.

t Ce commerce finit parle mélangedes sexes, sansdistinction de mariage et de parenté. Les prosélytes
du démon tiennent à honneur d'être appelés les pre-miers aux oeuvres qui se font, et c'est le privilège
du roi (des sorciers) d'avertir ses élus, comme
celui de la reine (des sorcières) d'appeler les fem-
mes qu'elle préfère. » (LLORBNTB, IH, p. 435).

Ces lignes nous en disent assezpour que nous nousfassions une idée des seènes de débauche bestiale
qui se déroulaient dans ces réunionsorganisées parles sorciers.

On s'explique, dès lors, la rigueur avec laquelle
l'Inquisition les poursuivit ; ne fallait-il pas en finir

avec des pratiques qui démoralisaient des popula-
tions entières ? Le Saint-Olfice n'oublia pas cepen-
dant le caractère particulièrement délicat de ces
sortes de procès, où le plus souvent étaient incri-
minées des personnes ignorantes et naïvement
grossières, et où les dépositions pouvaient être dic-
tées par des préjugés, des croyances superstitieuses
et l'imagination mensongère de l'hystérie. Aussi
plusieurs théologiens crurent-ils utile, au cours du
xvi« siècle, d'écrire des traités sur la sorcellerie,
pour bien démêler les éléments assez divers que
l'on réunissait sous cette appellation commune.

Dans celui qu'il composa à l'usage de l'Inquisi-
tion, le théologien Paul de Valence recommandait la
plus grande prudence à ceux qui poursuivaient les
sorciers. Ces procès, disait-il, demandaient beau-
coup de discernement et de critique; il souhaitait
pour leur conduite, des instructionsparticulières, et
il concluait qu'il vaut mieux épargner un coupable
que de frapper un innocent ou de le punir plus sévè-
rement qu'il ne le mérite. (LLORENTE, III, p. 46o).

Dans son Histoire de l'Inquisition, Llorente énu-
mère et même raconte plusieursprocès de sorcelle-
rie, qui impressionnèrent vivement l'opinion et
furent d'ailleurs accueillis par elle avec faveur :

en 1527. leprocès de i5o sorcières de Navarre, jugées
à Estella et condamnéesà des peines variées, dont
les plus sévères furent l'emprisonnement pendant
plusieurs années et 200 coups de fouet ; en i536,
celui des sorcières de Saragosse, dont plusieurs
furent envoyées au bûcher par l'inquisition locale,
malgré les défensesdu grand Inquisiteur (II, p. 4g);
en 1610, celui des 29 sorciers de LogroBo, desquels
11 furent condamnés à être livrés au bras séculier
et 18 furent réconciliésaprès des pénitences variées.
Le xvme siècle vit encore en Espagne des procès
de sorcellerie. Sous le règne de Philippe V, la
prieure des Carmélites de Logrofio fut poursuivie
parce qu'elle avait fait, disait-on, avec le démon un
pacte qui lui permettait d'opérer des miracles, et
dans ce procès fut englobé Jean de la Vega, provin-
cial des Carmes déchaussés, qui fut livré au bûcher
le3i octobre 1743 ; la même année, fut condamné
comme « hypocriie et sorcier » Jean de Espejo, fon-
dateur des Hospitaliers du Divin Pasteur.

Etendant encore plus la compétence du Saint-
Office, les souverains espagnols finirent par déférer
à ses jugements quiconque troublait ou semblait
menacer la paix publique, soit qu'il fût en révolte,
soit qu'il fit plus ou moins discrètement opposition
à leur gouvernement, soit que, favori ou premier
ministre la veille, il eût cessé de plaire. On peut
dire que presque tous les procès politiques se dérou-
lèrent ainsi devant l'Inquisition.

Dès 1507, Ferdinand d'Aragon déféra à l'in-
quisiteur de LogroBo César Borgia, pour crime
d'athéisme; mais ce n'était qu'un prétexte pour se
débarrasser d'un homme gênant pour lui et pour la
monarchie. En effet, après la mort du pape Alexan-
dre VI, César, se souvenant qu'il était Espagnol,
avait voulu se réfugier dans son pays d'origine et y
jouer un rôle. « Indésirable » entre tous.il avait été
arrêté à Naples par le gouverneur espagnol Gon-
salve de Cordoue. Expédié sous bonne garde en
Espagne pour y êtreretenuenprison,ils'était évadé,
et il essayait d'enlever la Navarre à l'occupation
aragonaise pour y rétablir Jean d'Albret, roi de
Navarre, son beau-frère. En attendant de le vain-
cre dans la lutte engagée contre lui, Ferdinand le
Catholique voulut le faire condamner par l'Inquisi-
tion, pour le rendre odieux à l'opinion publique et
pouvoir se débarrasser de lui si quelquevictoire le
lui livrait ; la mort de César dans une escarmouche
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mit fin à ce calcul, qui, sous le couvert d'une impu-
tation d'athéisme, était purement politique (LLO-
RENTE, III, p. 5).

On a voulu expliquer la mort mystérieusede don
Carlos, fils de Philippe II, par une condamnation de
l'Inquisition, que le roi aurait sanctionnée. En
réalité, ce prince fut jugé par une commission
extraordinairenommée spécialementpour son cas;
et si le grand Inquisiteur Diego Espinosa, cardinal
évêquede Siguenza, en fit partie, ce fut en sa qualité
de président du Conseil de Castille et conseillerde
la Couronne. Au contraire, ce fut bien l'Inquisition
qui poursuivit le ministre Antonio Pérez.

Ce personnage avait acquis une grande influence
sur Philippe II, en excitant sa jalousie contre son
frère naturel, don Juan, le vainqueur de Lépante;
mais à son tour, une intrigue amoureuse en fit le
rival du roi, qui,craignant sa puissance, le fit arrê-
ter. Antonio Pérez réussit à s'évader, et alla se réfu-
gier en Aragon, dans le couvent des Dominicains de
Calatayud. Il y était protégé non seulement par la
puissante faction qui lui restait fidèle à la cour,
mais aussi par le caractère sacré du lieu d'asile
qui s'était ouvert devant lui, et encore plus par les
franchises de l'Aragon, qu'il invoqua contre l'arbi-
traire royal.

Désireux d'en finir au plus vite avec un ennemi
qu'il détestait et redoutait, Philippe II ne crut pas
trouver de meilleur moyen de le perdre que de le
faire juger par l'Inquisition, ce tribunal étant au-
dessus de toutes les juridictions ordinaires et pou-
vant faire céder devant lui les privilèges de 1 Ara-
gon et imposer aux Dominicains, sous peine de les
traiter eux-mêmes d'hérétiques, de lui livrer leur
protégé. Le roi dénonça son ancien favori au Saint
Office comme magicien et fauteurd'hérésie, puisqu'il
avait voulu se réfugier en Béarn, terre hérétique,
soumise à Jeanne d'Albret. Les griefs étaient peu
sérieux et le conseil suprême de l'Inquisition ne
consentit à ouvrir l'information que sur l'ordre for-
mel du roi. Le grand Inquisiteur, le cardinal Qui-
roga, était soupçonné d'amitié pour Pérez; aussi
Philippe II lui imposa-t-il le qualificateur quidevait
instruire le procès et qui était sonpropreconfesseur,
Fray Diego de Chaves; et pour surveiller les scrupu
les qui pouvaient arrêter ce dernier dans l'oeuvre de
vengeance dont il devaitêtre l'instrument, ie roi lui
adjoignit un de ses hommes à tout faire, Arenillas.
Quiroga s'inclina devant cette volonté souveraine,
et le procès commença. Menacés d'excommunica-
tion, les Dominicains livrèrent Antonio Pérez, qui
fut enfermé dans les prisonsdu Saint-Office.

Déjà mécontentde la désinvolture avec laquelle
Philippe II traitait ses libertés, l'Aragon se sou-
leva à la nouvelle de l'arrestation d'Antonio Pérez,
dans laquelle il voyait un nouvel attentat con
tre ses privilèges; conduits par leurs curés et
par les nobles, les paysans s'emparèrent de Sara
gosse et mirent Pérez en liberté; celui-ci demanda
aussitôt au peuple l'ouverture d'une instruction
contre les inquisiteurs, coupables d'avoir violé les
fueros, c'est-à-dire les privilèges de l'Aragon. Une
seconde tentative pour s'emparer de la personne de
Pérez déchaîna une nouvelle révolte, quatre mois
après, le a4 septembrei5gi, et fray Diego déclara
que, pour en finir, « il fallait faire mourir Antonio
Pérez par le moyen qui paraîtrait le plus expéditif».
Le roi envoya toute une armée pour s'emparer de
Saragosse, qui se rendit sans combat, mais Anto-
nio Pérez s'était enfui en Béarn, auprès de Cathe-
rine de Bourbon, soeur de Henri IV roi de France.

Le gouvernementroyal, dès qu'il le sut, en pro-
fita pourexciter le sentiment religieuxet patriotique

des populations. Il fit savoir que Pérez préparait,
d'accord avec les hérétiques de France, une expédi-
tion pour enlever la Navarre à l'Espagne et amener
en Aragon, d'accord avec les Mores, une invasion
qui aurait pour premier résultat le massacre de la
population catholique. L'opinion ainsi retournée,
la répression commença. L'inquisition fit le procès
de tous ceux qui avaient favorisé Père» en fomen-
tant ou en dirigeant les insurrections.

Elle condamna au feu six inculpés, et 73 autres
à diverses peines. Ce fut aux acclamations enthou-
siastes de la foule que l'autodafé fut célébré et le
bûcher allumé. Le procès de Pérez fut aussitôt re-
pris. Comme l'accusation de magie et de sorcellerie
était sans consistance, l'Inquisition chercha à prou-
ver que l'ancien ministre était un Marrane, descen-
dant de Juifs, et peut-être lui-même Juif dissimulé.
Enfin, on releva dans ses conversationspassées des
propos qui sentaient l'hérésie et marquaient une
sympathie pour les hérétiques, en particulier pour
Henri, roi de Navarre et le duc de Vendôme; et le
7 septembre i5g2, le Saint-Office condamna Antonio
Pérez à être brûlé en effigie, par contumace, comme
« hérétique formel, huguenot convaincu et impéni-
tent obstiné ». Ses biens étaient confisqués et ses
enfants et petits-enfants voués, comme lui, à l'in-
famie. Pérez mourut en France; après sa mort, ses
fils obtinrent de l'Inquisition l'annulation du procès
imposé aux juges de i5g2 par l'autorité royale, et
la réhabilitationde leur père (7 avril i6i5). Cette
réhabilitation, comme les divers incidents du pro-
cès, montrent bien que la cause de Pérez avait
été uniquement politique et n'avait été jugée par
l'Inquisition que pour des raisons d'opportunité gou-
vernementale. (FOBNERON, Histoire de Philippe If,
t. III, chap. n, tome IV, chap. 11; LLORENTE, t. III,
chap. xxxv.)

§ VI. Déclin et suppression de l'Inquisition
espagnole.— Quoique l'Inquisition n'existât pas en
France, la dynastie des Bourbons se garda bien de
la supprimer en Espagne lorsque, avec Philippe V,
elle prit dans ce pays, la succession de la Maison
d'Autriche. On savait en France quel excellent ins-
trument de règne était pour la monarchie ce redou-
table tribunal.Dans son testament (article 8), Char-
les II avait fait un devoir à son successeur de main-
tenir le Saint-Olfice; Louis XIV s'accorda avec le
feu roi pour donner le même conseil au nouveau roi
son petit-fils. Les instructions rédigéesen son nom
par M. de Beauvillier recommandaient à PhilippeV
de respecter profondément une institution si révé-
rée en Espagne et de se contenter d'en tempérer et
surveiller les actes (HIPPBAU, II, p. 52i); il la lui
présentait comme fort utile c< pour maintenir la
tranquillité de son royaume » (LLORENTE, IV,
p. ag).

A vrai dire, dès son avènement, Philippe V avait
exilé à Séville le cardinal Mendoza, grand Inquisi-
teur ; mais c'était uniquement parce qu'il devait
cette haute fonction à la faveur de la veuve de Char-
les II, la reine douairière Marie-Anne de Neubourg,
qui avait été toujours à la tète du parti autrichien
contre le parti français. Cette disgrâce était la con-
séquence naturelle du succès définitif de ce der-
nier par l'accession au trône de Philippe V ; et elle
est une nouvelle preuve du caractère essentiellement
politique de l'Inquisition. (SAINT-SIMON, La cour
d'Espagne à l'avènement de Philippe V. OEuvres,
VIII, p. 53i).

Ce qui prouveque le nouveauroi voulait conserver
l'Inquisition parce qu'il voyait en elle un puis-
sant moyen de consolider son pouvoir, c'est qu'il
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voulut le soustraire tout à fait à l'influence du
Saint-Siège, pour en faire une institution exclusi-
vement monarchique et espagnole. Lorsque le pape
Clément XI se plaignit que, sans son consentement,
le grand Inquisiteur eût été ainsi destitué brusque-
ment, le gouvernement de Philippe V le trouva
fort étrange.C'est ce que rappelait en ces termes,
dans ses instructions à l'ambassadeur de France à
Madrid, le secrétaire d'Etat aux affaires étrangères,
le marquis de Torcy (27 avril 1704) : « Lorsque le
Pape se plaignit de la conduite que le Roi d'Espa-
gne avait tenue sans sa participation à l'égard du
grand Inquisiteur, cette prétention de la cour de
Rome parut nouvelle à Madrid. On prétendit que,
quoique le Pape donne des bulles, l'Inquisiteur gé-
néral ne dépendait en aucune façon de Sa Sainteté
et que le Roi catholique était maîtrede le destituer. »

Ce conflit dura plusieurs années; et ces instruc-
tions de Torcy recommandaient à l'ambassadeur
Gramont de l'apaiser en modérant le régalisme de
PhilippeV, sans, cependant, le combattre ou paraître
le désapprouver. « Il est de l'intérêt du Roi d'Espa-
gne de laisser à ses tribunaux le soin de soutenir
ses droits contre les entreprises de cette cour (ro-
maine). Il ne doit interposer son autorité que pour
empêcher ses officiers d'aigrir ses différends. Il est
de sa prudence de conserver, dans les conjonctures
présentes, une bonneunion avec le chef de l'Eglise. »
(Recueil des instructions données aux ambassadeurs
et ministres de France en Espagne, tome II, pp. 124-
125).

Après quatre ans de négociations, l'incident fut
clos par la nomination par le roi et la confirmation
par le pape du nouvel Inquisiteur général, Vidal
Marin, évêque de Ceuta (mars 1705). La disgrâce
de Mendoza avait été pour l'Inquisition un sérieux
avertissementd'avoir à travailler contre le partiau-
trichien pour la consolidationde l'autorité de Phi-
lippe V ; ainsi le comprit Marin. Par un décret du
Saint-Office, publié en 1707, il obligea, sous peine
de péché mortel et d'excommunicationréservée,tout
Espagnol à dénoncer quiconque prétendrait nul le
sermentde fidélité prêté à Philippe V, et tous les con-
fesseursà signaler les cas de ce genre parvenus à leur
connaissance. Cette mesure était tellement exorbi-
tanteqnesonexécution se heurtaà l'opinionpublique,
surtout en Aragon ; les inquisiteurs régionaux n'osè-
rent pas l'appliquer: cependant, en juillet 170g, un
procès inquisitorial fut fait à un Franciscain de Mur-
cie, accusé d'avoir nié à ses pénitents que le ser-
ment de fidélité les engageât à jamais envers le
roi. (LLORENTE,IV,p. 3o).

Si au contraire le Saint-Office essayait de défen-
dre l'Eglise contre des entreprises régaliennes qui
devaient s'accentuer de plus en plus au XVIII' siècle,
grâce aux légistes de la monarchie absolue, le gou-
vernement royal s'empressait de réprimer ces ten-
tatives.

Philippe V et les conseillers que lui avait donnés
Louis XIV avaient apporté en Espagne les « maxi-
mes de l'Eglise gallicane », c'est-à-direcet ensemble
de doctrines et de coutumes qui entravaient la juri-
diction du Saint-Siège, même dans les questions
spirituelles, sur l'Eglise de France, en plaçant cette
dernière sous l'influencede l'Etat; et ils s'efforcèrent
d'aggraverencore la mainmise du pouvoir temporel
sur le spirituel, à laquelle avaient déjà tant tra-
vaillé Ferdinand et Isabelle, et leurs successeurs d*
la Maison d'Autriche.

En 1713, le procureurfiscal du Conseil deCastille,
Macanaz, s'était inspiré du livre que venait de pu-
blier pour défendre et renforcer les maximes réga-
liennes du gallicanisme l'avocat général du Parle-

ment de Paris, Denis Talon ; et pour accentuer en
Espagne l'autorité royale en face de l'Eglise, ilavaii
écrit un Mémoire qu'il avait fait distribuer à tous
les membres du Conseil. La plupart en furent
scandalisés, et l'un d'eux déféra cet écrit au grand
Inquisiteur. Le Saint-Office examina le Mémoire,
mais n'osant pas s'attaquer à un personnage of-
ficiel, bien vu en cour, il se contenta de condamner
les ouvrages dont Macanaz s'était inspiré, « comme
renfermant des propositions scandaleuses, témé-
raires, erronées, blasphématoires, injurieuses aux
sacrés Conciles, au Saint-Siège et même schismati-
ques et hérétiques ».

Philippe V punit très durement ceux qui avaient
pris part directement ou indirectement à ce juge-
ment. Louis Curiel, auteur d'un violent mémoire
contre Macanaz, fut révoqué de ses fonctions de
conseiller et relégué à Segura de la Lierra; un Do-
minicain, qui avait aidé Curiel, fut exilé; les inqui-
siteurs reçurent une sévère réprimande et l'ordre
de révoquer immédiatement leur sentence : le car-
dinal dei Giudice, grand Inquisiteur, fut rappelé de
Versailles,où Philippe V l'avait envoyé, et confiné
à Bayonne.

Louis XIV lui-même crut nécessaire de rappeler à
la modération son petit-fils et ceux qui le conseil-
laient, la princesse des Ursins et Orry, ennemis dé-
clarés de l'Inquisition. « Plus l'autorité de l'Inqui-
sition s'est étendue en Espagne, écrivait-il le 17 sep-
tembre 1714, à Philippe V, plus la prudence est
nécessaire pour l'attaquer et ce n'est que lorsque
les temps sont tranquilles qu'on peut songer à la
renfermer dans ses justes bornes. » (BAUDRILLART.
Philippe Vet la Cour de France, t. I, p. 5g7).

Ce fut en tout temps que les Bourbons « renfer-
mèrent l'Inquisition dans ses justes bornes » ; et à
leurs yeux ces justes bornes, c'était le service du
pouvoir royal contre tous les perturbateurs, reli-
gieux ou politiques, d'accord avec le Saint-Siège, et
le cas échéant contre lui.

Philippe V donna cet exemple à ses successeurs
en soutenant, à la suite de cet incident, une lutte de
plusieurs années contre la papauté. Non content
d'avoir relégué à Bayonne le cardinal dei Giudice,
il exigea sa démission en 1716, malgré les protes-
tations du pape, et il ne revint à des dispositions
conciliantesque lorsqu'il passa de l'influence de la
princesse des Ursins sous celle de son confesseur,
le P. Daubenton,de sa seconde femme ElisabethFar-
nèse et d'Albéroni.

Sous Ferdinand VI, successeur de Philippe V, un
nouvel incident montra l'esprit d'indépendance et
de révolte qui animait l'Inquisitionespagnole contre
le Saint-Siège, quand l'autorité royale semblait en
cause. A la suite de polémiques assez vives entre
Jésuites et Augustins, le Saint-Office d'Espagne
avait inscrit dans son Index plusieurs livres du car-
dinal Noris,membre de l'Inquisition romaine,biblio-
thécaire du Vatican et l'un des membres les plus
respectés de la Curie. Par un bref adressé au
grandlnquisiteuren1748, lepapeBenoit XIV s'étonna
d'une pareille sentence, qui condamnait comme jan-
sénistes des oeuvres trois fois approuvéesà Rome;
et il lui ordonna de les retirer de son Index

L'InquisiteurPerez de Prado n'en fit rien, se con-
teutant d'écrire au pape que sa Majesté était saisie
de l'affaire et qu'il répondrait à Sa Sainteté ce que
lui ordonnerait son souverain. Ainsi, dans une
question d'ordre théologique, le grand Inquisiteur
opposait à l'autorité du Saint-Siège celle du Roi.
Benoit XIV ayant annulé, de son autorité suprême,
la décision du Saint-Office,le grand Inquisiteur lui
écrivit « que l'affaire étant portée devant le roi, il
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n'avait plus qu'à attendre la décision de son maître.
11 laissa entendre également que sa qualité de chef
de l'Inquisition espagnole lui imposait le devoir de
sauvegarder les privilèges de la monarchie, acquis
jadis en retour de grands services rendus à la pa-
pauté » (ROUSSEAU, Règne, de Charles III, tome I,
p. i45).

Dans cette résistance, le grand Inquisiteur était
soutenu par le confesseur du roi. le jésuite Rabago,
qui mit en avant contre le Saint Siège toutes les pré-
tentions régaliennes de la monarchie espagnole.
M La réputation de la monarchieespagnole, disait-il,
avait plus d'importance que celle d'un cardinal ;
les sentences de l'Inquisition espagnole n'avaient
rien à voir avec les sentiments de l'Inquisition ro-
maine, puisqu'elle lui était antérieure et nullement
soumise à sa juridiction. Le roi la défendrait d'ail-
leurs contre toute atteinte, au nom de ses droits
régaliens, et parce que, en dehors du cas où le pape
parle ex cathedra et pour tout ce qui concerne la
discipline et le gouvernement, YInquisition espa-
gnole est indépendante du Saint-Siè^e. » (ROUSSEAU,
ibid., p. 148). Ce ne fut que le 28 janvier 1768, après
dix ans de discussion, que le Saint-Office céda et
effaça de son Index les oeuvres de \orls. Ainsi se re-
nouvelait, après deux siècles,et dans de plus modes-
tes proportions, le conflit qui, déjà sous Philippe U, à
propos de Carranza, avait dressé l'Inquisition espa-
gnole contre le Saint-Siège.

Très jaloux de son autorité souveraine, pénétré
des principes qui allaient donner naissance au jo-
séphisme, Charles III, plus que tout autre souve-
rain, voulut faire de l'Inquisition l'instrumentaveu-
gle et docile de ses volontés. U se réserva la nomi-
nation des qualificateurs, c'est-à-dire des membres
du Saint-Office qui instruisaient les affaires portées
devant lui. S interposant d'une manière absolue
entre le Saint-Siègeet l'Inquisition,il fit défense for-
melle à cette dernière d'ex»cuter un ordre de Rome
sans visa préalable du Conseil de Castille, même
s'il s'agissaitde livres prohibés. Son ministre, l'A-
randa, lui suggéra l'idée de nommer lui même tous
les juges du Saint-Office, et le roi ne la rejeta que
pour des raisons d'économie. L'Inquisiteur, ayait
engagé un procès sans la permisiimroyale, fut aus-sitôt banni à douze heures de Madrid, et il ne revint
qu'après avoir fait des excuses que le roi accepta en
ces termes hautains : « L'Inquisiteur général m'a
demandé pardon et je le lui ai accordé ; j'accepte
maintenant les remerciementsdu tribunal; je le pro-tégerai toujours, mais qu'il n'oublie pas cette mena-
ce de ma colère en face d'un semblant d* désobéis-
sance. » (DBSDEVISBS DU DHZBRT, VEspagne de l'An-
cien Régime. La Société, pp. 101-ioa).

L'Inquisition d'Espagne était dans la plus pro-fonde décadence lorsque survint la Révolution qui
l'emporta. Aussitôt après la proclamationde Joseph
comme roi d'Espagne, Napoléon I*'l'abolitpar décret
du 4 décembre 1808. Elle fut rétablie par Ferdinand
VII, dès sa restauration sur le trône de sa dynastie,
et elle fut mise par lui en pleine activité pour punir
un certain nombre de ses sujets qui s'étaient ralliés
au régime napoléonien. Lorsque Riego souleva
l'Espagne contre l'absolutisme de Ferdinand VII et
rétablit la Constitution libérale de 1812, l'un des
premiers actes des Cortès de Cadix fut d'abolir
l'Inquisition en 1820; cette seconde suppression
fut définitive.

111. — L'INQUISITIONROMAINE

La papauté avait montré au xv» siècle une tolé-
rance vraiment excessive envers la libre pensée de
la Renaissance.Cette indulgencedesSouverainsPon-

tifes et des gouvernements avait laissé dormir l'In-
quisition. Elle existait toujours en Italie,telle qu'elle
avait été constituée dans la première moitié du
xui" siècle, avec ses tribunaux épiscopaux et ses in-
quisiteurs, nommés le plus souvent parles chefs de
l'ordre des Prêcheurset quelquefois parle pape lui-
même. Dans la première moitié, il y en avait à
Brescia et à Crémone, à Bergame, à Novare, dans le
marquisat de Saluées, à Casai, à Mantoue, à Alexan-
drie, à Verceil, à Asti, à Bologne et à Milan. Mais au-
dessus de ces inquisiteursaffectésà une ville ou à un
diocèse, U n'y avait pas d'inquisiteur général, coor-
donnant leur action et réchauffant leur zèle comme
en Espagne, et d'autre part, les inquisitionsépisco-
pale, dominicaine,papale ne concertant pas leurs ef-
forts, se neutralisaient quand elles ne se heurtaient
pas dans des conflits inévitables. C'est ce qui expli-
querait la décadence de l'Inquisition en Italie et à
Rome, inévitable même si les complaisances des
papes et des gouvernementsà l'égard des hardiesses
de pensée de l'humanisme ne l'avaient pas énervée.

Les progrès foudroyants de la Réforme en Alle-
magne et des doctrines de plus en plus subversives,
fruit tout naturel d'une Renaissancede plus en plus
païenne, tirèrent brusquement les papesde leur quié-
tude et leur montrèrentla nécessitéurgente de pren-
dre énergiquement en main la cause de l'orthodoxie.
Dès i520, Léon X prenait des mesures contre les li-
vres et les prédicateurs qui propageaient le luthéra-
nisme à Venise et à Milan (PASTOR, Hist. des Papes,
t. X, p. 223). En juillet 1028, Clément Vil stimu-
lait le zèle de l'évêque et de l'inquisiteurde Brescia
contre l'hérésie de Luther et leur demandait des
poursuites contre le Carme Giambattista Pallavi-
cini. Deux ans plus tard (i5 janvier i53o), s'adres-
santau Maître généraldis Prêcheurs,PaoloButigella,
il lui ordonnaitde réveiller le zèle de tous les inqui-
siteurs de son ordre pour arrêter les progrès mena-
çants des docteurshérétiques venusd'Allemagne. En
i532, Pierre Caraffa, nonce à Venise, signalait au
pape lesprogrèsconsidérablesqu'avaitfaits l'hérésie
dans cette ville et la nécessité d'en réprimer sévère-
ment les propagateurs: « Les hérétiques, disait-il,
doivent être traités comme des hérétiques;c'est une
humiliation pour le pape de leur écrire, de les flatter
ou de se laisser arracher des grâces par de telles
gens » ; et il demandait l'envoid'un inquisiteurpon-
tifical énergique.

Devant les progrès considérables que faisait l'hé-
résie, Caraffa comprit que des inquisiteurs même
énergiques ne réussiraient pas à l'arrêter, tant que
leur action ne serait pas centralisée. Il fallaitavant
tout réformer l'institution même de l'Inquisition, en
mettant à sa tête une direction unique, sous l'auto-
rité directe du Saint-Siège. C'est la pensée qui ins-
pira l'idée d'une Inquisition romaine et univer-
selle

Sous l'influence de Caraffa, devenu cardinal et l'un
des conseillers les plus influents du pape, Paul III,
par su bulle Licet ab initio du 21 juillet l54a, insti-
tua une Congrégation générale ou Suprema de l'In-
quisition ou Saint-Office. Elle se composait de deux
cardinaux dominicains, Jean Alvarez de Tolède, du
titre de Saint-Sixte, et Thomas Badia, du titre de
Siint-Silvesire du Champ de Mars, dePierreCaraffa
fondateur de l'ordre des Théatins, du titre de Saint-
Clément, de Pierre- Paul Parisio, du titre de Sainte-
Balbine, de Barthélémy Guidiccione, du titre de
Saint-Cé'saire et de Denis Lanterio, Servite, du titre
de Saint-Marcel. Le pape s'en réservait la présidence,
pour montrer qu'elle était sous la direction immé-
diate du Saint-Siège.

Lui donnant juridiction entière sur le monde en-
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tier, il lui attribuait la nomination, la destitution,
et la direction de tous les inquisiteurs,en toutpays,
enlevant ainsi au Maître général des Prêcheurs la
prérogative qu'il exerçait depuis le xine siècle, de
nommer la plupart des juges de la foi. L'agent gé-
néral de la Congrégation était le commissaire du
Saint-OlHce, qui, à commencerpar le premier, Théo-
phile de Tropea, fut choisi dans l'ordre dominicain.
Ce qui est un indice de la part prépondérante qu'eut
Caraffa dans l'institution de l'Inquisition romaine,
c'est qu'il désigna lui-même Théophile pour cette
charge si importante (MORTIER,Histoire des Maîtres
généraux de l'ordre des Prêcheurs, t. V, pp. 4o4 et
suiv.). Cinq théologiens, chargés d'étudier les cau-
ses soumises à la Congrégation, lui furent adjoints
avec le titre de Consulteurs; trois d'entreeux étaient
dominicains, et parmi eux le Maître général, Fran-
çois Roméo de Castiglione et le maître du Sacré
Palais,BarthélémySpina. (Depuis, le maître général
des Prêcheurs et le maître de Sacré Palais, toujours
dominicain, font partie de droit de cette Congréga-
tion.) A peine instituée, l'Inquisition montra une
grande activité,sous l'énergique impulsion de celui
qui en fut l'âme, le cardinal Caraffa. « Il faut travail-
ler avant tout à punir les grands, quand ils sont
hérétiques, disait-il, parce que le salut de la classe
inférieure dépend de leur punition, y Et parmi les
grands, il s'attaqua d'abord aux membres du haut
clergé, dont quelques-uns se laissaient gagner à
l'hérésie, au plus grand scandale des fidèles.

L'ordre nouvellement créé des Capucins donnait
au Saint-Siège des inquiétudesà cause de la faveur
que rencontraient auprès de plusieurs de ses reli-
gieux les doctrines luthériennes. Elles s'aggravèrent
considérablementlorsque le Vicaire général<0es Ca-
pucins, Bernardin de Sienne Ochino,fut lui-même
suspect d'hérésie. C'était le prédicateur le plus élo-
quent qui eût paru dans la péninsule depuis Savo-
narole; ses sermons à Rome et à Naples avaient
attiré aux pieds de sa chaire les foules, les esprits
les plus élevés et les princes. Il s'était laissé gagner
à l'hérésiepar le célèbre EspagnolValdès, qui tenait
à Naples un cercle d'humanistes sympathiques à la
Réforme,et aussi par la fille de Louis XII, Renée de
France duchessede Ferrare, qui déjà était protes-
tante. L'Inquisition fit appeler Ochino à Rome, et
tout d'abord il sembla vouloir s'y rendre ; mais, in-
formé du procès qui l'y attendait, il s'enfuit en
Suisse auprès de Calvin, faisant ainsi éclater aux
yeux de tous son apostasie (août i54a) (PASTOR,
Geschichte der Papaopiste, V, pp. 34o et suiv.). A la
suite delà défection de leur chef, plusieursCapucins,
suspects d'hérésie, furentarrêtéset emprisonnés par
l'Inquisition.

L'ordredes Augustins dut êtreaussiexpurgé.L'un
de ses religieux, Pierre Martyr Vermigli, était un
ami d'Ochino. Orateur lui aussi, il avait prêché à
Brescia, Mantoue, Bergame, Pise, Venise et Rome.
Prieur de Saint-Pierre ad Aram de Naples, il avait
fait partie, comme Ochino, du cercle de Valdès; de-
venu prieur du couvent de Lucques, il avait telle-
ment propagé dans cette ville les doctrines luthé-
riennes, que le culte des saints y fut aboli. Menacé
par l'Inquisition, il s'enfuit d'Italie et, passant ou-
vertement à l'hérésie, devint professeur d'hébreu
à l'Université de Strasbourg. Deux ans après, l'In-
quisition cita devant elle un autre humaniste de
l'école de Valdès,PierreCarnesecchi,qui fut relâché,
et l'Espagnol Jayme Enzinas, qui fut livré au bras
séculier. Avec les hommes, elle poursuivait les
écrits; par un décret du 12 juillet i543, elle avait sé-
vèrement prohibé la diffusion des livres hérétiques
à Rome, à Ferrareet à Bologne (CANTU,Eretici d'Ita-

lia, II, p. 3gi), menaçant d'excommunication, de
1.000 ducats d'amende, de confiscationdes volumes,
de bannissementperpétuel, les libraires qui ven-
draient des livres suspects d'hérésie.

En même temps qu'il mettait ainsi en mouvement
le Saint-Office de Rome, le cardinal Caraffa réveil-
lait les organisationsinquisitorialestombées depuis
longtemps en léthargie, en les plaçant sous l'auto-
rité et la surveillance de celle de Rome. Nommélui-
même archevêque de Naples, il établit l'Inquisition
dans cette ville et dans tout le royaume, profitant
de l'aversion qu'avaientmanifestée les Napolitains
contre l'Inquisition espagnole, pour le soumettre à
la Congrégation universelle du Saint-Office. En
1549, était établi de la même manière le tribunal de
la foi de Milan, dont l'un des premiers actes fut
d'instrumenter contre les protestants de Locarno.
(PASTOR, op. cit., V, p. 714). Le 22 avril i547, l'In-
quisition romaine écrivait aux Savii sull'eresia de
Venise pour leur signaler les progrès que faisaient
dans la ville les Anabaptisteset, l'année suivante, le
Conseil des Dix ordonna aux recteurs de Padoue,
Trévise, Udine, Feltre, Cividale.Capod'Istria, Adria,
Chioggia, Vicence,Bergameet Bresciade poursuivre
l'hérésie, ce qui valut les félicitations de Paul III au
doge et au sénat (8 juin i54g).

Avec les livres, l'Inquisition surveillait les prédi-
cations, car elle ne voulait pas voir se renouveler
celles que Vermigli et Ochino avaient promenées
dans toute l'Italie. Le3o mars i543, elleenvoya des
instructions à ce sujet aux Ermites de Saint-Augus-
tin, aux Franciscains conventuels, aux Chanoines
réguliers de Latran, aux Dominicains des provinces
lombarde et romaine, et quelque temps après, à la
Congrégationbénédictine du Mont-Cassin.

Cette répression ne s'arrêtait devantaucune con-sidération personnelle. L'un des prélats qui avaient
joué un très grand rôle dans la diplomatie pontifi-
cale était évidemmentPierre-PaulVergerio, évêque
de Capo d'Istria, qui avait été nonce en Allemagne
sous Clément VII, en i53o, et sous Paul III, en i535
et en 154i. Il y avait si bien servi la cause du Saint-
Siège contre Luther et dans la question du Concile
général projeté, qu'il était à la veille de devenir car-
dinal. Mais ses tentatives de conciliation avec les
protestants l'avaienttrop inclinéde leur côté ; indul-
gent envers certaines de leurs doctrines, il fut sus-
pect au Saint-Office,qui le fit poursuivreet l'obligea
à quitter sa ville épiscopale. Menacé d'un procès, il
se retira en Suisse, puis auprèsdu duc de Wurtem-
berg à Tubingen, où il fit profession publique de
protestantisme.

Le successeurde Paul ni, Jules III (155o-1555),mal-
gré ses tendances mondaines,montrala mêmefaveur
àl'Inquisitionromaine et à celui qui en était l'âme, le
cardinal Caraffa.Ils'appliqua à défendre contre toute
atteinte la juridiction entière et universelle, dans le
monde entier, qu'avait donnée son prédécesseur à la
« Sancta Romana et universalisInquisitionis Congre-
gatio ». Le gouvernement vénitien ayant voulu ad-
joindreà ses commissairesdesj ugeslaïques,à l'exem-
ple de l'Espagne, Jules III publia, le vendredi saint
1551, une bulle « contra seculares intromiltentes se
cognitioni haeresisyi (RAYNALDI,Annalesecclesiastici,
XV, p. 4oo).Les grandsinquisiteurslui ayant signalé
les progrès qu'avaient fait faire au protestantisme,
dans le duchéde Ferrare, la tolérance du ducHercule
et la connivence de la duchesseRenée de France, le
pape nomma l'évêque de Casai et le dominicain Jé-
rôme de Lodi commissairesgénéraux dans cette prin-
cipauté pour y travailler, au nom du Saint-Office, à
l'extirpationde l'hérésie; et bientôt après, ilpritdes
mesures semblables pour la Toscane (Ibid., p. 4ga).

Tome IV. 30
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Le 3 juin i55o, ilfaisait brûler publiquement à Rome
des livres hérétiques et, en i553, il approuvait des
décrets du Saint-Office ordonnant de confisquer et
de brûleries livres talmudiqueset exhortant les évê-
ques, les princes et les inquisiteurs do tous pays à
en faire autant.

Assuréede son appui, l'Inquisition ouvrit une ins-
truction judiciaire contre Thomas Planta, évêque de
Coire, et Vittore Soranzo, évêque de Bergame ; elle
se termina pour l'un et l'autre par un non-lieu. Les
journauxde Romede ce temps-là nous signalent plu-
sieurs cérémonies d'abjuration, faites par suite de
jugements duSaint-Office. Le 6 juin i552, sept luthé-
riens abjurent à Sainte-Marie-de-la-Minerve ; 16 au-
tres à la même église, le 4 novembre suivant. Les
condamnations à mort toutefois furent très peu
nombreuses. Comme, en Allemagne, on en exagé-
rait singulièrement le nombre, l'apostat Vergerio,
écrivant à Calvin, crut nécessaire de rendre hom-
mage à la vérité en déclarant que, malgré tout, en
Italie, la répression était légère : « Diceres quotidie
centum comburi. Et non est ita, ne unus quidem,
tametsi levis quaedam persecutio paucis in locis
oborta sit. JJ (CALVINI Opéra, XIV, p. 636, dans le
Corpus Iteformatorum).

Deux faits donnèrentune recrudescence d'activité
à l'Inquisitionromaineet universelle. Le premier fut,
après juin i55i, la nomination du dominicainMichel
Ghislieri comme commissaire du Saint-Office, à la
place de son confrère Théophile de Tropea qui
venait de mourir.

Ce religieux, qui devait être plus tard pape sous
le nom de Pie V et êtrecanonisé peu de temps après
sa mort, avait fait preuve d'un grand zèle contre les
hérétiques. Austère et même dur pour lui-même, il
l'était aussipour les ennemis de la foi. Il l'avait mon-
tré dans ses fonctions d'inquisiteur de Côme, que le
Saint-Office lui avait données entre 1545 et 1547- Il
avait lancé l'excommunicationcontre le vicaire géné-
ral et les chanoines de Côme, qui avaient, malgré
lui, voulu laisser passer en Suisse des livres héréti-
ques ; puis, il les avait cités à Rome devant le Saint-
Oifice, qui les avait condamnés. A Bergame, l'évê-
que distribuait lui-même des livres hérétiques ; Mi-
chel Ghislieri le tit arrêter au nom du Saint-Office,
et conduire à Rome oùil fut condamnéà la déposi-
tion (MORTIER, Histoire des Maîtres généraux, t. V,
pp. 4' i et suiv.).

Sous l'action combinée du cardinal Caraffa et de
Ghislieri, de nouvelles enquêtes furent faites dans
les congrégations et les collèges; 16 religieux péné-
trés de luthéranisme furent découvertschez les Ser-
vîtes et plusieurs clercs du Collège des Espagnols de
Bologne furent poursuivis pour cause d'hérésie en
i553. L'Inquisition fut mise en pleine activité dans
le duché d'Urbin, le diocèse de Lucques, le Milanais
et le royaumede Naples (PASTOR, op. cit}, VI, pp. i63
et suiv.).

Bien qu'active, cette répression ne fut pas plus
sanglante que celle qui s'exerçait à Rome, et elle se
borna à la destruction de livres hérétiques et à de
nombreuses abjurations; c'est ce que déclare Philip-
pson, historien qui émaille ses récits de réflexions
contre l'Eglise: « En décembre i55i, on célébra dans
la capitale de la Toscane un grand auto di fede ; vingt-
deux hérétiques y jouèrent un rôle, mais seulement
pour abjurer leurs erreurs ; on ne brûla que leurs
livres et leurs écrits... A Sienne, on ne brûla que
quelques pauvres sorcières; les hérétiques purent
abjurer sans subir aucun châtiment,ou s'enfuir. »
L'auteurmet cette douceurau compte des gouverne-
ments de Sienne et de Florence, oubliantque,d'après
son propre témoignage, c'est l'Inquisition romaine

elle-même qui réprimait l'hérésie dans ces deux vil-
les (PHILIPPSON, La Contre-Révolution religieuse auXVI' siècle, p. 23a).

Plus que la nominationde Ghislieri commissaire-
général du Saint-Office, l'élévation du grand
Inquisiteur, le cardinal Caraffa, au Souverain
pontificat, sous le nom de Paul IV (i555), donna à
L'Inquisition « romaine et universelle » une recru-
descence d'activitéet de puissance. Malgré ses 79 ans,
le nouveau pape avait conservé toute son énergie,
qu'il poussait parfois jusqu'à la violence. Dès son
avènement,il complétapar de nouvellesnominations
la Congrégation du Saint-Office et annonça l'inten-
tion d'en présider lui-même le» travaux tous les jeu-
dis, cette affaire primant ce jour-là toutes les autres
(Relazioni degli ambasciatori Veueti. Navagero, p.
382). Il accorda les plus grandes faveurs à tous les
membresduSaint-Office,mais surtout à son commis-
saire-général Ghislieri, qu'il créa bientôt cardinal.
Il étendit considérablement la compétence de ce tri-
nal de la foi. Le Comte Orsini de Pitigliano lui fut
déféréparce que sa maltresse était juive ;étaientai;ssi
rendusjusticiablesdu Saint-Office ceux qui n'obser-
vaient pas les prescriptions du Carême, les blas-
phémateurs, les sodomiles, les simoniaques, les
pères, mères et frères qui vivaient de la prostitution
de leurs filles ou de leurs soeurs. Ainsi ce ne furent
pas seulementles hérétiques, quirisquèrentla peine
de mort, mais aussi.et le plus souvent des personnes
coupables de crimes de droit commun. Les Avvisi di
Roma de ce pontilicat nous mentionnent, le 24 juil-
let i557, toute une congrégation de l'Inquisition
consacrée àlaquestiondelà simoniejeelie du 21 août
suivant ordonna l'emprisonnement de deux per-
sonnes coupables de ce crime.

Pendant les dernières années du pontificat de
Paul IV, l'activité de l'Inquisition redoubla. Le
11 février 155g, les Avvisi mentionnent un autodafé
à Rome, a Cette semaine, disent-ils, on a brûlé qua-
tre personnes, la première vive (c'était pour cause
d'hérésie), les trois autres l'ont été après leur mort,
la première se livrait aux incantations et à toutes
sortes de scélératesses, la seconde avait sept femmes
vivantes et les vendait à celui-ci ou à celui-là, la troi-
sième était un hérétique d'au delà des monts. » Le
mois suivant, le cardinal Ghislieri, grand Inquisi-
teur, félicitait le tribunal de Naples de son zèle et
ordonnaità l'inquisiteurnapolitain Jérômede Gênes
de faire un autodafé délivres condamnés ; pour l'y
encourager, il signalait ceux qui se multipliaient
dans toute l'Italie: « Ne prêtezpas l'oreille aux men-
songes qui se disent.Milan se conduit vaillamment,
ayant impriméet publié l'Index.A Venise, le samedi
saint, on a brûlé en public plus de 10.000 et peut-
être 12.000 volumes et l'inquisiteur en prépare de
nouveaux tas. Florence, il est vrai, est mal pourvue
d'inquisiteurs, mais le duc est plein de zèle et
accorde tout son appui au Saint-Office. »

« Ces jours derniers, écrit l'avis du 8 avril i55g,
Sa Sainteté a publié une bulle tout à fait terrible,
molto terribile. contre les hérétiques, les suspects
d'hérésie et les schismatiques; elle ne fait aucune
exception de personne, de quelque rang et de quel-
que dignité qu'elle soit. » Une preuve de cette rigueur
qui ne s'arrêtait devant aucune grandeur, fut le
procès alors intenté à l'un des personnages les plus
considérablesde la Curie, le cardinalMorone.

Depuis plusieurs .innées, la ville de Modène était
infectée d'hérésie. Quelques mois à peine après
son avènement, Paul IV écrivit au duc Hercule
d'Esté pour s'en plaindre et ordonner l'arrestation
et le transfert à Bologne de quatre personnes,
parmi lesquelles se trouvait un ancien conservateur-
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de la Cité, le comte Louis Castelvetro et le prévôt
de la cathédrale Valentin. Le duc les laissa s'enfuir
en Suisse, et le Saint-Office romain condamna à
mort par contumace Castelvetro. Paul IV rendait
responsable de cet état de choses l'ancien évêque de
Modène, le cardinal Morone, qu'il soupçonnait de
pactiseravec l'hérésieou toutau moins de la tolérer.

Ancien nonce et légat en Allemagne, où tout
récemmentencore il avaitcontribué à la conclusion,
entre protestants et catholiques, de la paix d'Augs-
bourg (i555), ancien légat du Saint-Siège au concile
deTrente, protecteurde l'ordre nouveau des Jésuites,
Morone était l'un des membre les plus considérés
du Sacré Collège. Dès son avènement, Paul IV fit
faire une enquête à son sujet, à Modène et en d'au-
tres villes, et brusquement, sans mêmequ'un procès
eût été engagé, il le fit arrêter et emprisonner au
château Saint-Ange le 3i mai 155^. Le lendemain,
il annonçacette grave mesure aux cardinauxréunis
en consistoire, et leur déclara l'avoir prise pour
empêcherle diable de placer quelque jour un héré-
tique, sur le siège de Saint Pierre. L'instruction de
l'affaire était confiée au cardinal grand Inquisiteur
Ghislieri, assisté des cardinaux Rebiba, Reumano
et Rosario, et le jugement réservé au Sacré Col-
lège. Le procès se poursuivit jusqu'à la mort de
Paul IV (18 août i55g), et pendant deux ans et demi,
Morone fut retenu en captivité. (PASTOR, op. cit.,
VI, pp. 53o et suiv.)

Son successeur sur le siège de Modène, Gilles Fos-
carari, fut arrêté et poursuivi à son tour. Les char-
ges relevées contre lui furent faibles et après sept
mois de captivité, il fut remis en liberté; mais son
procès durait encore en i55g.

Jusqu'alors les papesavaient témoignéune grande
tolérance aux Juifs de leurs états, et en Espagne et
en Portugal ils avaient protégé les chrétiens d'ori-
gine juive ou Marraaescontre les rigueursde l'Inqui-
sition. Paul IV inaugura contre eux une politique
toute différente; une bulle du i4 juillet i555 édicta
une série de mesures restrictives de la liberté
des Juifs ; à Rome et dans les principales villes des
états pontificaux, il le* enferma dans des quartiers
spéciaux. Le 3o avril i556, l'Inquisition s'occupa des
Marranes,ordonnant de poursuivre comme apostats
ceux d'enireeuxqui, chrétiensseulementextérieure-
ment, gardaient secrètement la foi et les pratiques
judaïques. Un haut commissaireenvoyé à Ancône,
où ils étaient nombreux,en fit brûler i a selon lesuns,
24 selon les autres, et en envoya 4a aux galères.

Enfin, à l'exemple de l'Inquisition espagnole,l'In-
quisition romaine organisa l'Index des mauvais
livres, qui devaientêtre détruitsetqui faisaient soup-
çonner d'hérésie quiconqueles publiait, les détenait
ou les lisait. Ce fut en septembre 10.57 que le Saint-
Office arrêta la première liste ou Index des livres
hérétiques qui devaient être brûlés; on y trouvait
toutes les oeuvres d'Erasme et des livres qui ne trai-
taient pas de questions théologiques, mais étaient
immoraux, tels que les Facéties de Pogge. La pre-
mière édition de cet Index, faite par Antoine Bla-
dus, ne fut pas publiée. En février i558, une com-
missionde cardinaux futcrééeauseinde l'Inquisition,
pour s'occuper spécialement de l'Index, et le 21 dé-
cembre i558. parut un bref pontificalinterdisant de
lire les livres ainsi condamnés, n'exceptantde celte
défense que les inquisiteurs généraux et les cardi-
naux qui auraient reçu du pape une dispense per-
sonnelle; le i4 avril i55g, tous les livres hébraïques
furent mis à l'Index (PASTOR, op. cit., VI, pp. 5ig-
523).

Après avoir aussi solidement organisé à Rome
l'Inquisitionet l'Index, Paul IV, assisté du cardinal

Ghislieri, voulut en étendre l'activité sur l'Italie
tout entière. A l'occasion du procès de Morone et
des hérétiques modénais, il l'imposa aux états du
duc de'Modène, Hercule d'Esté ; le 3i mars 1556,
le gouvernement de Lucques l'accepta et les 4, i5
et 25 juin suivants, l'évêquede cette ville, par com-
mission de Rome, ordonna du haut de la chaire de
Saint-Martinà plusieurs hérétiques « d'allerse cons-
tituer prisonniers à Rome, sur l'ordre des quatre car-
dinaux inquisiteurs, sous peine de mort et de con-
fiscation ». Le protestantisme ayant fait à Milan
des progrès inquiétants, Paul IV ordonna au cardi-
nal Madruce, lieutenant en Lombardie du roi d'Es-
pagne Philippe II, d'y établir l'Inquisition; ce qui
fut fait en i55g; elle avait pour siège le couvent de
Saint-Eustorge,puiscelui deSainte-Marie-des-Grâces,
et le premier Inquisiteur général pour le duché de
Milan fut le Dominicain Jean-Baptiste de Crémone
(Ibid., VI, pp. 5a3-524). Nous avons vu plus haut
comment, d'un commun accord, l'Espagne et le
Saint-Siègeétablirent l'Inquisition à Naples, malgré
la guerre qui opposa Paul IV à Philippe H pendant
presque toutson pontificat.

La mort de Paul IV, le 18 août i55g, amena à
Rome uneviolente réaclion contre son gouvernement
et ses favoris. Le peuple de Rome mit en pièces la
statue qui lui avait été érigée sur le Capitole, en
jeta la tête dans le Tibre et se porta menaçant
devant le couvent dominicain de la Minerve, princi-
pal siège de l'ordre qui fournissait à l'Inquisition
ses plus actifs auxiliaires. Des manifestations sem-
blables eurent lieu dans plusieurs villes de l'Etat
pontifical, et l'un des suspects que Ghislieri surveil-
lait, Carnesecchi, écrivait à la princesse Julie de
Gonzague : « Votre Excellence aura entendu que la
Sainte Inquisition a subi la même mort que celle
qu'elle avaitcoutume d'infliger aux autres. » (PHI-
LIPPSON, La Contre-Révolution religieuseuuXVIe siè-
cle, p. 207). Les cardinaux mirent en liberté Morone,
pour qu'il pût prendre part avec eux au conclave,
et le pape qu'ils choisirent, Pie IV (Médicis), avait
fait une opposition discrète à l'ancien pontificat.
Sa première mesure fut grave : il disgracia les trois
neveux de son prédécesseur, fit exécuter deux d'en-
tre eux, dont un cardinal, sur le pont du château
Saint-Ange, et laissa le troisième mourir en prison.

U arrêta au contraire le procès de Morone, auquel
il rendit toutes ses dignités et toute son influence,
et déclara que rien dans son passé ne légitimait le
procès qui lui avait été fait mais, au contraire,
qu'il avait toujours servi avec succès la cause
catholique (PALLAVICINI, Isloria dei concilia di
Trento, XIV, i5-a). Tandis que Morone devenait
le conseiller écouté de Pie IV, son juge de la
veille, le grandInquisiteur Ghislieri,était éloigné de
la Curie par sa nomination à l'évêché de Mondovi,
en Piémont(i56o). L'opinionpubliqueprêtait aunou-
veau pape l'intention de rendre la connaissance des
causes d'hérésie aux évêques, et à Rome de limiter
l'Inquisition aux questions concernant directement
la foi, en lui enlevant toutes cellesqui intéresseraient
la morale ou la discipline ecclésiastique, telles que
la sodomie, la simonie et le blasphème (PASTOR, op.
cit., VII, p.5o6)

Mais cette réaction fut de courte durée. De-
vant les progrès que faisait le protestantisme,sur-
tout en France, même dans les rangs du haut clergé,
Pie IV fut obligé de revenir aux mesures de défense
qu'avaient édictées ses prédécesseurs et que venait
d'approuver le Concile de Trente ; et deces mesures,
la plus énergique était l'établissement de l'Inquisi-
tion « romaine et universelle », doublée de l'Index.
C'est ce qui explique le retour à Rome du grand In-
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quisiteur Ghislieri, après sa réconciliation avec
Morone, et la faveur que lui témoigna le neveu et
secrétaire d'Etat de Pie IV, le saint cardinal Charles
Borromée. Avec le retour du cardinal Ghislieri, l'In-
quisition romaine reprit toute son activité. Elle fut
confirmée dans toutes ses attributionspar une nou-
velle constitutionapostoliquepromulguée parPielV,
le u octobre i5Ô2 (bullarium Romanum, W, p. u,
pp. i4g-i5o). Dans celte lettre adressée au cardinal
Ghislieri, grand Inquisiteur (summo inquisitori),et
aux autres membres de la Congrégation du Saint-
Office (cardinalibussuper Officio Sanctae lnquisitio-
nis haereticae pravitatis in Aima Urbe et iota Chris-
liana Republicadeputatis),le pape racontait la créa-
tion de cette institution par Paul III, son développe-
ment sous ses successeurs, et son ferme désir de
l'accroître lui-même, pour lui faire rendre d'autant
plus de services qu'elle procéderait plus directement
de l'autorité apostolique. Il donnait aux inquisiteurs
le droit de poursuivre et de condamner non seule-
ment à Rome et en Italie, mais dans le mondeentier,
en vertu d'une députalion permanente du Saint-
Siège, les luthériens, zwingliens, calvinistes, ana-
baptistes, sectateurs publics et cachés de toute héré-
sie, apostats déclarés et secrets ; la condamnation
des évêques, archevêques, primats et cardinaux
était réservée au Souverain Pontife. Il leur laissait
la nomination et faculté de révocationdu procureur
fiscal et de tous les officiers de leur tribunal, ainsi
que le droit de requérir l'aide du bras séculier pour
l'exécution de leurs sentences et le pouvoird'absou-
dre les coupables repentants. Ils pouvaient envoyer
des commissaires dans toute la chrétienté en leur
déléguant toute l'autorité qu'ils tenaient eux-mêmes
du Saint-Siège.

Les dix cardinaux auxquelsétaitadresséecette let-
tre et qui formaient la Congrégation de l'Inquisition
étaient les cardinaux-évêques Carpi, Madruzzo et
Truchsesset les cardinaux-prêtres Puteo, Scolti, Re-
biba, Reumano, Ghislieri, Dolera et Savelli.

Ainsi réorganisée,l'Inquisition ne tarda pas à re-
prendre sous Pie IV l'activité qu'elle avait eue sous
PaulIV. Au début de i563, le pape lui-même attira

.son attention sur un certain nombre d'évêques et de
dignitairesecclésiastiques de France,qui inclinaient
vers le calvinisme et pactisaient avec lui : Jean de
Chaumont, archevêque d'Aix, qui devait plus tard se
marier; Antoine Caracciolo, évêque de Troyes, qui
allait indifféremment parler au prêche huguenot où
dans sa cathédrale; Jean de Montluc, frère du
maréchal et évêque de Valence, qui, au colloque de
Poissy, s'était vanté, avec le cardinal de Chàtillon,
frère de Coligny, de célébrer la Cène « à la mode de
Genève » ; l'évêque de Chartres, Guillart, et Louis
d'Albret, évêquede Lesear.quifaisaientprêcher dans
leurs cathédrales des moines apostats; enfin Fran-
çois de Noailles, évêque de Dax, Régin, évêque d'O-
loron et Jean de Saint-Gelais, évêque d'Uzès.

Au nom de la Sainte Inquisition romaine et uni-
verselle, Ghislieri somma ces huit évêques de se « dis-
culper » dans les six mois, près le Saint-Office, du
soupçon d'hérésie, sous menace d'excommunication,
de suspense et de privation de tout bénéfice : ce qui
amena nn conflitde l'Inquisitionnon seulement avec
eux, mais aussi avec Catherine de Médicis, régente
de France pendant la minorité de Charles IX.

La reine déclara ne pas reconnaître la juridiction
de l'Inquisition, contraire « aux franchiseset liber-
tés de l'Eglise gallicane ». Ghislieri n'en poursuivit
pas moins l'instruction, et le 22 octobre i563, il de-
mandaau pape en consistoire de prononcer la dépo-
sitionde Caracciolo,d'Albret et de Montluc,convain-
cus d'hérésie, et la suspense de trois autres évêques

tant qu'ils n'auraient pas prouve leur repentir (DB-
GBRT, Procès de huit évêques français). Le gouverne-
ment français ayantde nouveau prolesté, l'affaire fut
arrêtée jusqu'à la mort de Pie IV, qui se produisit le
g décembre i565. Un mois après, le u janvier i5C0,
c'était le grand Inquisiteur lui-même qui succédaità
Pie IV sous le nom de Pie V. Il remit en vigueur tous
les procès inquisitoriaux engagéspar lui-même sous
sonprédécesseur; c'est ainsi que le 11 décembre i566
il promulgualasentencequi avaitété portéepar Pie IV
contre les évêques français convaincus d'hérésie cal-
viniste. Deux d'entre eux ne figuraient pas sur la
nouvelle sentence, Noailles, évêque de Dax, qui dut
sans doute son pardon à sa qualité d'ambassadeur
de Charles IX auprès du pape,et Caraccioloqui, sans
attendre la condamnationdéfinitive,avait abandonné
son évêché (ROSBROT DE MKI.IN, Antonio Caracciolo,
p. 353).

Avec Pie V, c'était en quelque sorte l'Inquisition
elle-même qui montait sur la chaire de Saint-Pierre.
Le nouveaupape, se considérant toujours comme son
chef immédiat,travaillapersonnellementà son orga-
nisation définitive et accentua son activité. Dès son
avènement,il lui construisit le palais qu'elle occupe
encore de nos jours à côté de Saint-Pierre du Vati-
can,et l'inscriptionqu'il tit graversur sa façade(i56<j)
était toutun programme:Pius V. P. M. Congregatio-
nis S. Inquisilionisdoniumhanc qua haereticaepravi-
tatis sectalores caulius coercerentur a fundameniis in
augmentum calholicae religionis erexit. Tandis que
les murs de ce tribunal s'élevaient rapidement, le
pape armait les juges de nouveauxpouvoirs. Dans
un motu proprio du 21 décembre i566, il rappelait
qu'ayant lui-même exercé longtemps les fonctions
de grand Inquisiteur, il connaissait les obstacles
qui empêchaient une prompte et efficace répression
de l'hérésie, et il se déclarait fermement décidéà les
supprimer. En conséquence, après avoir confirmé la
constitution de Paul IV, il révoquait toute mesure
contraire à la juridiction et à la procédure inquisi-
toriale et donnait au Saint-Office romain et univer-
selle soin de reviserlui-même toutes les causes d'hé-
résie et toutes les sentences prononcées à leur occa-
sion, fussent-ellesdéjà approuvéespar leSaint-Siège.
Le 1er avril 106g, il publia une nouvelle constitution
qui frappait des peines les plus sévères quiconque
mettrait obstacle à l'actiondes inquisiteurs, pillerait
leurs bienset enfoncerait les portesde leurs prisons ;
il déclarait hérétiques tous ceux qui intercéderaient
pourles coupables de pareilsdélits (BullariumRoma-
num, VII, p. 60).

Pie V était persuadé que l'Eglise ne pouvait vain-
cre l'hérésiemenaçante, que par une répressionéner-
gique et rapide : « Plus vous usez de douceur envers
elle, écrivait-il, le 27 juin i566, à Catherine de Médi-
cis, et plus son audace s'accroît. » Aussi, sous son
pontificat,lesprocès se multiplièrent-ils, et avec eux
les autodafés, promulguant avec la plus grande so-
lennité des peines variées. Le premier de ce pontifi-
cat eut lieu le a3 juin i5.">6 à Sainte-Mariede la Mi-
nerve à Rome, en présence de 24 cardinaux et d'une
foule considérable. Sur i4 accusés, sept furent con-
damnés à la fustigationet aux galères pour fauxser-
ments ; quatre hérétiqueseurent le même sort, et fu-
rent promenés de la Minerve au Capitole, portant
des croix rouges sur leurs habits; un seul fut con-
damné à mort, décapité, puis brûlé parce que, plu-
sieurs fois relaps,il s'était fait circoncire pour épou-
ser une juive, étant déjà marié; son hérésie se com-
pliquait de bigamie (PASTOR, Geschichte der Paepste,
VIII, p. 634). Des autodafés semblables se succédè-
rent deux ou trois fois par an. Rares furent les pei-
nes capitales, et encore faut-il remarquer que ceux



1129 SAINTS 1130

qui y furent condamnés ne furentbrûlés qu'après la
décapitation. Le plus souvent, les inquisiteurs pro-
nonçaient,pour des temps variés, les peines de l'in-
carcération ou des galères. '

Les condamnés appartenaient à toutes les catégo-
ries, plusieurs à l'Eglise; ces derniers était punis
le plus sévèrement. Parmi eux, signalons l'ancien
secrétaire de Clément Vil, Pierre Carnesecchi, que,
n'étant encore que commissaire général du Saint-
Office, Pie V avait déjà poursuivi pour hérésie une
quinzaine d'années auparavant. Convaincu d'avoir
plusieurs fois renié sa religion, il fut décapité,
n'ayant pas voulu par des aveux obtenir une grâce
que sollicitaient pour lui Catherine de Médiciset le
duc de Toscane et qui aurait été accordée. ( Journal
de Cornelio de Fermo, cité par PASTOR, VIII, p. 636).

Ajoutons que, parmi les condamnés, figurèrent
parfois des auteurs de dénonciations calomnieuses
contredes accusés qui furent acquittés. Il est enfin à
remarquer que les condamnés,qui furent au nombre
de deux cents environ dans ces autodafés de Pie V,
n'étaient pas tous romains; ils venaient des diverses
régions de l'Etat pontificalet même de pays étran-
gers : un de Naples, le 23 juin 1567, 5 de Bologne et
un maître d'école de Modène, le 21 septembre sui-
vant, g de San Genesio dans la Marche d'Ancône, le
g mai i568. Enfin plusieurs étaient frappés pour des
crimes de droit commun, comme les quatre faux
témoins « qui deposuerant falsum contra inquisi-
tos » et furent pour cela envoyés, le 3o novem-
bre i568, aux galères, ou comme celui qui fut
pendu, sur le pont Saint-Ange «proptersodomiam. »
(Journal de Cornelio deFermo).

La ville de l'Etat pontificalqui fournitpeut-être le
plus d'accusés au Saint-Office fut Faenza; l'hérésie
y avait pénétré grâce aux prédications d'un servite
et de l'évêque,qui fut poursuivi pour sa négligence.
Pie V voulut couper court à ses progrès; il envoya
dans les diocèses de Faenza, Ravenne, Imola, Forli,
Cervia, Césène, Bertinoro et Sarsina un haut com-
missaire de l'Inquisition, Angelo Gazini de Lugo,
qui se montra fort actif et reçut en récompense, le
ao novembre 1670, l'évêché de folignano dans les
Fouilles (PASTOR, op. cit., VIII, p. 228).

Pie V activa l'Inquisition dans les autres Etats ita-
liens : à Venise, à Gênes, à Milan, à Mantoue, à
Lucques. Malgré les relations fort importantes que
Gênes entretenait avec les Suisses protestants, il se
fit livrer par cette république l'un des propagateurs
les plus dangereux du protestantisme dans l'Italie
duNord, Bartoccio, qui fut jugé et condamné à Rome
par le Saint-Office. Sous l'impulsionducardinal Fac-
chinetti (plus tard Innocent IX), 8a procès inquisi-
toriaux furent engagés à Venise, pendant les six ans
du pontificat de Pie V, tandis qu'il n'y en avait eu
que 4i sous Pie IV (Ibid., p. a3o).

En même temps qu'il réprimait ainsi l'hérésie,
Pie V faisait la chasse aux livres qui la propa-
geaient et pour cela, il organisait la Congrégation
de l'Index.

Nous renverrons pour cette questionà l'article IN-
DEX, que l'on complétera par l'articleCURIE ROMAINE,
col. 872 à 863, pour la législation du Saint-Office.

Voir d'ailleurs les articles BRUNO (GIORDANO),
GALILÉE, QUIÉTISMB, SAVONAROLE..., pour divers épi-
sodes particuliers.

Jean GUIRAUD.

SAINTS. —Le culte des Saints, cher au chris-
tianisme dès ses origines, est souvent reproché au
catholicisme moderne, comme une excroissance
morbide, entachée de nouveauté d'abord, et puis
de superstition. On trouvera le reproche formulé

avec plus ou moins de mesure, par E. Lucius, Die
Anfaenge des Heiligenkultes (posthume), Tùbingen,
igo4; P. SAINTYVES, Les Saints, successeurs des
dieux, Paris, 1907 ; SALOMON REINACH, Orpheus, etc.
C'estau nom de l'adoration en esprit et vérité, qu'on
dénoncedans le culte des Saints, soit une revanche
du polythéisme, soit l'exhibitiond'un grossier féti-
chisme. Ces reproches ont élé rencontrésci-dessus,
notamment dans les articles MARIOLATRIE,MAIITYRE,
PRIÈRE, RBLIQUES. On ne reprendra point ici les
réponses déjà faites ; mais on se propose d'apporter
quelques éclaircissements sur des points parti-
culiers.

I. — Béatification et Canonisation.
II. — Les Martyrologes. — Les Acta Sanctorum.
III. — La Communion des Saints.

I. Béatification et Canonisation. — Si l'onveut
porter sur ces matières délicates un jugement équi-
table, il importe souverainement de ne pas perdre
de vue la discrétion, la prudence, la maturité, avec
laquelle procède l'Eglise, quand il s'agit d'honorer
publiquement les Saints. Le vaste ouvrage du car-
dinal PRospan LAMBBRTINI — depuis pape BENOIT
XIV, — codifiant une procédure séculaire, offre à cet
égard des précisions édifiantes. Nous y relèverons
quelques traits et engagerons le lecteur à consul-
ter l'ouvrage lui-même, De ServorumDei Beatifica-
tione et Beatorunt Canonizatione Libri IV, authore
Prospero de Lambertinis, S. R. E. Cardinali tit.
S. Crucis in Hierusalem, Anconaeprimum episcopo,
postea archiepiscopo Bononiae, 1734-' >38, 4 fol.

Le livre 1 pose les principes généraux dont s'ins-
pire l'Egliseenmatièrede béatificationet decanonisa-
tion. Dès la première page, il fait justice de calom-
nies dont tous les siècles ont redit l'écho et qui
représentent les Saints comme les successeurs des
anciens dieux, élevés par le fanatisme populaire
sur les autels que le christianisme avait renversés.
Ces calomnies montrent une méconnaissance totale
de l'esprit qui anima le christianisme naissantet qui
dirigea sa croissance. Une tradition, recueillie par
TERTULLIBN, Apol., r, P. L., I, 290-1, et par EUSKBE,
H. E., H, 11, P. G., XX, i4o-i, veut que le Christ
lui-même ait failli, dès le lendemain de sa passion,
trouver place dans le panthéon romain : Pilate,
ému de tout ce qu'il entendait raconter sur le sup-
plicié mystérieux, aurait consignéles rumeurs popu-
laires dans un rapportofficiel, et Tibèreen personne
aurait pris l'initiatived'une propositiond'apothéose,
qui d'ailleurs aurait été rejetée parle sénat. D'autres
initiatives impériales, au siècle suivant, n'obtin-
rent pas plus de succès : surcelled'Alexandre Sévère,
renouvelée d'Hadrien, voir LAMPRIDE, Alexandre
Sévère, XLIII. Il n'entraitpas dans les desseins de la
Providence, que le Fils de Dieu fût confondu, même
un instant, dans la foule de ces faux dieux qu'il.
venait abattre; et ses adorateurs ne songeaientpas
à réclamer pour lui un partage, qui eût été un
affront. Mais,quoiqu'il en soitdu Maître lui-même,
ses disciples n'ont-ils pas reçu des hommages qui
forment le pendant exact des hommages décernés
aux héros païens ? Nullement, pour qui s'attache à
l'esprit du cultechrétien, non à telles formules ou à
tels gestes extérieurs. Les apothéoses païennes
furent d'évidentes supercheries (1). Il pouvaitbien
se rencontrerdes témoinspour jurerqu'ils avaientvu
monter au ciel Romulus et Auguste ; parfois même
on prit l'ingénieuse précaution de lâcher au bon

(1) Supercheries qui étaient en réalité des actes poli-
tiques. Nous renverrons à l'article ETAT (CULTE D'), au
tome I de ce Dictionnaire.
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moment un aigle, qui paraissait s'envoler du bûcher
et figurait l'âme du défunt. Ces inventions politi-
ques avaient leur place marquée dans un pro-
gramme de gouvernement; si la foule put s'y lais-
ser prendre, les auteurs de la mise en scène ne s'y
trompaient pas. Rien de semblable dans les hom-
mages sincères rendus par les chrétiens â leurs
grands morts, non pas certes comme à des dieux,
mais comme à des amis du seul vrai Dieu. La vraie
différence était marquée, avec toute la fermeté pos-
sible, par la tradition des Pères ; on n'a que l'em-
barras du choix entre les témoignages.

Saint AUGUSTIN sait que les martyrs ne sont pas
des dieux. Civ. Dei, XXU, x, P. L., XLI, 772 : Nobis
martyres non sunt dii, quia iinum eundemque Deum
et nostrum scimus et martyrum. Il constate l'impré-
cision de la langue latine, qui rend volontiers par
un seul mot, cultus, l'hommage qu'on rend à Dieu
et celui qu'on rend aux serviteurs de Dieu ; mais il
n'est pas dupe de cette synonymie et rencontre
dans la langue grecque un terme pour rendre, sans
nulle équivoque, l'idée de l'hommage qu'on réserve
à Dieu seul, Xarpcia.. C. D.,X, 1,2, 278.

SaintCYRILLE D'ALEXANDRINdit pareillement, Con-
tra Iulianum, VI, P. G., LXXVI, 812 : « Nous ne
tenons pas les saints martyrs pour des dieux, nous
ne leur rendons pas un culte d'adoration Çarpa-
rixSi), mais d'égard et d'honneur (cr^jTixfflç x«i Ttfiri-
TtKû;)..

.
Je le répète, nous ne tenons pas les saints

martyrs pour des dieux, mais nous leur témoignons
toute sorte de respect, nous honorons leurs tom-
beaux à cause de leur courage éclatant, leur accor-
dant commeprix et commerécompense une mémoire
impérissable ».

THÉODORET ne parle pas autrement des anges.
Graecarum affectionum caratio, Serm. m, De Ange-
lis, P. G., LXXXHI, 889 D : « Nous ne les appelons
pas dieux, nous ne leur rendons pas d'honneurs
divins, nous nepartageonspoint entrelevrai Dieu et
ces anges l'adoration divine ; nous les tenons pour
supérieurs aux hommes, mais pour nos compagnons
dans le service de Dieu ». — Et des martyrs. Ibid.,
vin, De martyribus, 101S C : « Que nous reprochez-
vous, alors que vous divinisez tant de morts, à nous
qui nous abstenons de diviniser les martyrs, mais
les honorons comme témoinset affectueux serviteurs
de Dieu?... » lb., 1020 D: « Nous n'offrons ni sacri-
fices, ni libations aux martyrs, mais nous leur ren-
dons hommage comme à des hommes, divins et amis
de Dieu. »

Saint EPIPHANE, sur le culte de la sainte Vierge,
s'exprime ainsi, //., LXXIX, 4, P- G., XLII, 745 C :
« Le corps de Marie fut saint ; il n'était pas Dieu.
La Vierge était Vierge et comblée d'honneur, mais
elle n'a pas été proposée à notre adoration : elle
adorait Celui qui naquit d'elle selon la chair, venu
du ciel et du sein de son Père. .. » lb., 7, 749 D :
Le Verbea pris chair de la sainte Vierge, mais la
Vierge n'était point objet d'adoration; il n'a pas
voulu en faire une divinité ; il ne nous a pas invités
à offrir des sacrifices à son nom... Il faut honorer
Marie ; mais il faut adorer le Père, le Fils et le
Saint-Esprit ; quant à Marie, nul ne doit l'adorer. 11

Etc. (BENOÎT XIV, De servorum Dei béatificatione et
canonizatione; L i).

Intervention de l'autorité pontificale. — L'élan
spontané des foules chrétiennes, honorant le souve-
nir de leurs grands hommes, fut souvent encou-
ragé par l'autorité des évêques. Un jour vint
où ces initiatives locales durent être consacrées,
puis contenueset réglées,par l'interventionperson-
nelle du Pontife Romain. Parmi les cultes locaux
directement encouragés par Rome, Benoît XIV cite,

dès le IVe siècle, celui de saint Vigile, évêque de
Trente, I, vu, 2,p. 52 A ; au v° siècle, celui de saint
Jean Chrysostome, honoré par le pape Innocent I", -

I, vu, 3-6, p. 52-54 ; au commencement du vne siè-
cle, celui de Saint Maur, disciple de saint Benoît,
honoré par le pape Boniface III; I, vu, p. 54 B ;
et bien d'autres. On pourrait sans beaucoup de
peine, grossir cette liste. Au xne siècle, les interven-
tions pontificales dans ce domaine se multiplient :
l'empereur Henri est canonisépar le pape Eugène III ;
VIII, 17, p. 68 B; Edouard III d'Angleterre, Tho-
mas Becket, Bernard de Clairvaux, par le pape
Alexandre III, I, ix ; Bruno de Segni par Lucius III ;
d'autres par Clément III, Célestin ni, Innocent III,
Honorius III.

Le pontificat d'Alexandre III marque un change-
ment notable dans les revendications du Saint-Siège.
Jusqu'auxna siècle, on avait vu souvent les restes
mortels de saints personnages élevés sur les autels
par l'autoritéprivée des évêques. Cette liberté, source
possible d'abus et d'erreurs, prit fin, quand Alexan-
dre revendiqua expressément toute initiative en
matière de canonisation. Innocent III, Grégoire IX,
affirmèrentdéplus en plus la prérogative pontifi-
cale D'ailleurs une tolérance fut accordée aux cul-
tes locaux déjà en possessiond'une prescription cen-
tenaire. Le terme normal de cette toléranee est
l'année i534, antérieure d'un siècle à la nouvelle
discipline inaugurée en i634 par les décrets d'Ur-
bain VIII.

Il résulte de cet exposé que le terme de béatifica-
tion s'applique, suivant les temps, à des mesures
différentes. Jusqu'au temps d'Alexandre HI, il dési-
gne souvent un culte de fait, plus ou moins expres-
sément approuvépar l'Ordinaire local. Après cette
date, il implique un acte au moins rétrospectif de
l'autorité pontificale : acte qui comporte certaines
restrictionssoit quant au temps, soit quant au lieu
du culte, soit quant à la plénitude de l'approba-
tion

.Au contraire, un décret de Canonisation est un ju-
gementdéfinitif et irréformable sur la sainteté d'un
personnage proposé par l'autorité pontifical* aux
hommagesde toute l'Eglise.Jugement infaillible, de
sa nature. Qu'il puisse avoir ce caractère, Benoit
XIV l'établit par plusieurs raisons : 1» Le Souverain
Pontife ne peutengager l'Eglise dans l'erreur quant
à la règle des moeurs, en proposantà sa vénération,
par un acte de pleine autorité apostolique, un pé-
cheur. C'est le sentiment de saint THOMAS, Quodlib.,
ix, q. 7, a. 16 : In Ecclesia non potest esse error
damnabilis : sed hic esset error damnabilis, si vene-
raretur tanquam Sanctus qui fait peccator ; quia ali-
quiscientespeccalaeius, crederent hoc esse falsum...,
etsiita contigerit, possentad errorem perduci : ergo
Ecclesia in talibus errare non potest. — 2° L'assis-
tance du Saint Esprit doit nécessairementpréserver
l'Eglise d'erreur en matière si grave. — 3° Le culte
des Sainls est une profession active de notre foi ;
dans cette profession, l'Eglise ne peut errer. — 4°
A posteriori, l'on constateque les objections,soule-
vées contre les canonisations proprement dites, ne
sont pas insolubles.

Qu'on n'objectepas ici la présence decertainsnoms
dans le Martyrologe romain, où des erreurs ont pu
être signalées, et parfois ont été corrigées. La pré-
sence d'un nom dans le Martyrologe romain n'est
pas un indice certain de canonisation, sinon pour la
période moderne, dont on peut fixer le début au
temps d'Alexandre III (u5g-n8i). Pour la période
antérieure, la présenced'un nomn'est pas un indice
de canonisation formelle, ni même « équipollente ».
La question, souvent présentée à la Sacrée Congre-
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gation des Rites, depuis sa création par Sixte Quint
(Constitutiondu 22 janvier 1537),n'a jamais été réso-
lueaffirmativement. Telle est la déclarationexpresse
de Benoît XIV, parfaitement qualifié par trenteans
de services comme avocat consistorial, puis comme
promoteur de la foi, pour rendre un témoignage
éclairé touchant la tradition de la eurie romaine.
I, XLHI, l4, P. 394.

Ici une difficulté surgit; Benoît XIV l'examine
sous toutes ses faces. L'infaillibilité de l'Eglise a
pour objet propre l'enseignement de la Foi, c'est-à-
dire le contenu de la révélation divine. Cependant
la gloire de tel ou tel serviteur de Dieu dans le ciel
n'appartient pas, manifestement,au dépôt delà doc-
trine révélée. Dès lors, comment peut-elle être l'ob-
jet d'un enseignementinfaillible?

La réponse de Benoit XIV tient compte des diffé-
rences de langage qui subsistent entre théologiens,
par ailleurs d'accord sur le fond des choses. Tous
les théologiens catholiques s'accordentà dire qu'on
ne peut, sans témérité, révoquer en doute l'in-
faillibilité du Pontife romain dans les décrets de ca-
nonisation, ni la gloire de tel saint canonisé; mais
tous ne s'accordentpas à condamner ce doute comme
une hérésie proprement dite. Au reste, la plupart
d'entre eux enseignentque l'objet de l'infaillibilité
pontificale déborde le domaine de la révélation di-
vine; que l'infaillibilité du Pontife romain dans les
décrets de canonisation et la gloire de tel saint cano-
nisé appartiennent à l'enseignement de la Foi, non
pas directementet immédiatement, mais indirecte-
ment et par voie de conséquence. L'objet matériel
delà Fois'étend à de telles vérités, selon la pensée de
saint THOMAS, Quodlib., ix,a. 16; et IIa II»" q. 1 a.
1 ; Sic in fide si consideremus formaient rationem
objecti, nihilest aliud quam Veritas prima... Si vero
consideremus materialiter ea quibus fides assentit,
non solum est ipse Deus, sed etiam multa alla; quae
tamen sub atsensu fidei non cadunt nisi secundum
quod habent aliquem ordinem ad Deum, prout se.
per aliquos Divinitatis effectus homo adiuvatur ad
tendendum in divinam fruitionem. Telle est la con-
ception à laquelle se rallie Benoît XIV, I, XLV, 28,
p. 4'9-420. Elle ne demande qu'à être lue aujour-
d'hui à la lumière de la définition du Concile du Vati-
can, touchant l'infaillibilité du Pontife romain. La
formule usitée dans les décrets de canonisationest,
parelle-même, assez significative : Adhonoremsanc-
tae et individuae Trinitalis, ad exaltationem fidei
catholicae et christianae, et religionis augmentum,
auctoritate DN1C, beatorum Apostolorum Pétri et
Pauli ac nostra, maiura deliberationepraehabita et
divina ope saepius implorata, ac de venerabilium
Fratrum nostrorum SRE cardinalium, patriarcha-
rum, archiepiscoporum et episcoporumin Urbe exis-
tentium consilio,Beatum N.sanetum essedecernintus
et definimus ac Sanctorum catalogo adscribimus,
st iluentes ab Ecclesia universali illius memoriam
quolibet anno die eius natali... pia devotione recoli
debere. In nomine Patris et Filti et Spiritus sancti.
Amen.

Les Décrets d'Urbain VIII. — Dans son livre II,
Benoît XIV s'attache à la procédure nouvelle, mise
en vigueur par les Décrets d'URBAiN VUI, 5 juillet
i634 ; procédure qui consacrele rôle des Ordinaires
dansl'examen des causes de béatification,mais l'en-
cadre et le soumet à l'activité centrale de la Sacrée
Congrégation des Rites, instituée par Sixte V en
1587. On a parfois rattaché l'origine de ces Décrets
à une cause particulière : Urbain VIII avait dû pro-
hiber le culte rendu par le peuple de Venise à la
dépouille mortelle du trop fameux Paolo Sarpi, ce
« Luthérien en coule » ; on a supposé que de cette

prohibition sortit toute une législation. Benoît XIV
estime que c'est là grossir l'importancede l'incident
relatifà PaoloSarpi : l'acte législatif d'UrbainVIII a
son histoire, dont on peut suivre le progrès depuis
les jours de Clément VIII et de Paul V, il se ratta-
che à tout un ensemble de faits et de pratiques,
reprouvées par Urbain VIII dès l'année 162.5. Les
Décrets de 1634 prohibent trois actes de culte envers
les serviteurs de Dieu non encore béatifiés ni cano-
nisés : i° l'exposition d'images avec auréoles, rayons
ou gloires ; a° la publication d'écrits concernant
leurs vertus, leur martyre, leurs révélations, leurs
miracles ; sauf autorisation de l'Ordinaire et protes-
tation que l'auteur soumet le tout au jugement du
Saint-Siège ; 3° l'exposition de tableaux votifs, et les
lumières allumées autour des images. II, xi.

Une cause introduite devant la Congrégation des
Rites requiert normalement une déclaration de non
cultu, faute de laquelle on ne saurait passer outre.
D'ailleurs, la législation d'Urbain VIII prévoit des
exceptions, en faveur de Serviteurs de Dieu hono-
rés d'un culte immémorial, autorisé par les écrits
des Pères ou des saints personnages,par une tradi-
tion éclairée, par l'approbation tacite du Siège apos-
tolique ou des évêques. La vaste expérience de Be-
noit XIV lui fournit abondanced'exemplespour com-
menter, selon la pratique du Saint Siège, le sens du
casus exceptus, II, XVH-XXIV.

Une autre condition requise, pour la poursuite
d'une cause, est l'examen officiel de tous les écrits
doctrinauxdu Serviteurde Dieu. Après cet examen
seulement, on pourra solliciter et obtenir la signa-
ture pontificale saisissant de la cause la Sacrée Con-
grégation : Signatura Commissionis, II, xxxv, sqq.

L'instructiond'unecausecomporte essentiellement
des procès, accomplis par l'autorité de l'Ordinaire,
super fama Sanctitatis, Virtulum et Miraculorum ;
ou super fama Martyrii atque Miraculorum.Puis des
procès, accomplis par autorité apostolique, super
fuma Sanctitatis in génère, ou super Virtutibus in
specie; super Martyrio, super Miraculis in specie.

A la fin du 1. II, Benoît XIV traite de l'audition
des témoins.

Le 1. 111 est spécialement consacré au procès De
Virtutibus.

Le 1. IV se subdivise en deux parties. La première
concerne le procès De Miraculis ; la deuxième, les
conséquences de la béatification ou de la canonisa-
tion : concession de l'office ou de la Messe; inser-
tion au Martyrologe ; culte des Reliques.

L'impressionqui se dégage de cette lecture est une
impressionderespectpour l'institutionqui applique
au discernement de la vertu héroïque des règles si
traditionnelles et si exactes. Les précautions prises,
quant à la qualité des témoins et à la critique des
témoignages, doivent exclure toute supercherie ;
l'accueil fait aux explosionsde l'enthousiasme popu-
laire, surtout en matière de miracle, doit exclure
l'entraînement irréfléchi.

Pour la procédure actuellement en vigueur dans
les causes de béatification et de canonisation, voir le
récent Codex Iuris Canonici, can. iggg-ai4i. —
Pour les décrets récents, consulter YAnnuaire Pon-
tifical catholique (éditions de la Bonne Presse).

Avant de quitter ce terrain, nous jetterons très
rapidement un regard, d'abord sur le christianisme
non catholique, puis sur les religions non chrétien-
nes.

1. Le christianisme non catholique. — Parmi les
Eglises chrétiennes, l'Eglise russe a manifesté quel-
ques velléitésd'entrer dans la voie où l'Eglisecatho-
lique marehedepuis bien des siècles, en décernant à
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d'illustres morts des honneurs qui rappellent ceux
denotrecanonisation. Cettehistoireestracontéedans
le livre éruditet confus du professeurE. GOBULINSKIJ,
Histoire de la canonisation des saints dans l'Eglise
russe (Moscou, igo3, en russe). Nous le lisons à tra-
versun article substantieldu R P. P. PEBTERS, Ana-
lecta Bollandiana, t. XXXIII, p. 38o-4ao (igi4).

L'auteur divise les faits en quatre périodes. La
première, depuis l'origine duchristianisme russejus-
qu'au premier synode de Macaire(i547): c'est la pé-
riode préhistorique, Deuxième période : les conciles
tenus'par le patriarcheMacaireen i547 et i54g, les-
quels passent pour avoir régularisé le cultedes saints
dans l'Eglise russe, par une sorte de canonisation
en masse. Troisième période: depuis le concile de
i54g jusqu'à l'institutiondu Saint Synode par Pierre
le Grand, en 1921. Les saints de cette période sont
répartis en deux groupes: les uns, pour qui la date
de canonisation est connue, au nombre de 56 ; les
autres, pour qui la date de canonisation estignorée,
au nombre de 146- Quatrièmepériode: après l'insti-
tution du Saint-Synode, 1721. Une section spéciale
présente à part les saints de la région de Kiev.

La premièreconclusion qui ressort de celte loyale
enquête, c'est l'extrême difficulté, ou plutôt l'impos-
sibilitépratique,d'undépart exact entre les diverses
catégories de « morts honorés », soit qu'il s'agisse
de canonisationspopulaires et locales, soit qu'il s'a-
gisse de ratifications officielles, plus ou moins dû-
ment constatées. Pour les uns, on chante la pani-
khida, qui est une sorte à'obit; pour les autres, le
molebny, qui équivaut à un Te Deum. Mais il serait
illusoire d'introduire ici des catégories tranchées,
comme seraientpar exemple celles de « vénérables »
et de « saints ».

Une deuxièmeconclusion,c'est l'anarchieprofonde
à laquelle, depuis des siècles, fut livrée la liturgie
byzantine,en matière d'hagiographie. On en prendra
quelque idée par les lignes suivantes, traduites de
Gobulinskij (p. 227; Peeters.. p. 4oa):

La confection des listes des saints était abandonnée par
le pouvoir ecclésiastique aux typographes charges d'impri-
mxr les livres, et à ceux qui araientle soin de les corriger
fauxrédacteurs qui les préparaient pourl'impression

> : typo-
graphes et correcteurs, d'une part, ne savaient pas assez
exactementdansquelle classede saints, les universels ou les
locaux, les différents saints étaient rangés par leur canoni-
sation; d'autre part et surtout, ils donnaient beaucoup trop
libre jeu à leur appréciation et à leur caprice personnel.

La Réforme de Pierre le Grand, en remettant au
Saint-Synode l'administrationdeschoses religieuses,
endigua le mouvementdes canonisations populaires
et introduisitdans le culte un élémentde régularité.
Depuis deux siècles, on n'a enregistré que six cano-nisations :

1" Dimitri, évêque de Rostov, -]- 28 oct. 1709, ca-
nonisé 27 avril 1757.

2° Innocent, premier évêque d'Irkoutsk, \- 26 nov.
1731, canonisé ier déc. i8o4

.3" Métrophane, évêque de Voronèze, -J- a3 nov.
1703, canonisé a5 juin i832.

4° Tykhon, évêque de Voronèze, -j- i3 août 1783,
canonisé ao juin 1861, à l'occasion du couronnement
de l'empereur Alexandre.

5° Théodose Uglitsky, archevêque de Tchernigov,j 5 fév. i6g6, canonisé par « définition » du Saint-
Synode, les 26 juin et 5 juillet 1896, lors du couron-
nement de l'empereur Nicolas II.

6° Le P. Séraphin, moine de Sarov dans le gouver-
ment de Koursk (né 19 juillet 1769, -j- 2 janv. i833),
canonisé, sur rapport du Saint Synode en date du
26 janvier 1903, par oukase du tsarNicolasII, 29 jan-

vier igo3. —Surcedernierpersonnage,voirPEBTKHS,
AnalectaBollandiana, t.XXXVIII (ig2o), p. 172-176.

Les cinq premiers, tous évêques, jouissaient d'un
renom de thaumaturges, et l'on assure que leurs res-
tes mortelsfurent trouvés sans corruption. Le P. Sé-
raphin passait, de son vivant, pour un guérisseur
d'âmes. Après sa mort, on raconta l'histoire denom-
breux malades guéris sur son tombeau. Mais son
corps n'avait point échappé à la corruption, et ce
fait, tardivement constaté, faillit entraver la procé-
dure. Le Saint-Synodepassa outre, et l'oukase impé-
rial fixa à l'anniversaire du ig juillet l'oslension
solennelle des reliques du thaumaturge de Sarov.

L'intention d'imiter l'Eglise romaine, dans les en-
quêtes préliminaires à la canonisation et dans le
décret qui la consomme, est visible, et constitue un
hommageà la sagesseexemplaire du contrôle usité,
depuis des siècles, dans cette Eglise.

Ailleurs, on procèdeavec plus de désinvolture.
La Chambredu Clergé (House ofClergy)del'Eglise

anglicane agita en juillet iga4 la question de l'intro-
ductionde nouveaux saintsau calendrier liturgique ;
rien de plus curieuxque son éclectisme. Voici les prin-
cipaux noms proposés: John Wesley (i7o3-i7gi);
John Keble(1792-1866);Florence Nightingale(182a-
igio) ; John~Wycliffe(i324-1384); l'archevêque Laud
(i573-i645); Tertullien (160-240?); l'archevêque
Parker (I5O4-I575); Catherine de Sienne (i347-i38o);
l'archevêque Cranmer(i48g-i556) ; le roi Charles I"
(i6oo-i64g); le roi Henry VI (i4'!i-i 471). — Voir
J. WADOUX, dans la Documentation Catholique,
a3 mai 1925. — La mémoire de Charles Ier est de-
puis longtemps honorée par une sorte de canoni-
sation populaire. Dès le règne de son fils, un
service religieux fut célébré annuellement à la date
du 3o janvier; le 3o janvier 1926, la statue de
Charles Ier à Whitehall était ornée de verdure et
de fleurs, avec une banderolle portant ces mots:
Santé Carole martyr béate ora pro nobis.

Le problèmegénéralde la sainteté hors de l'Eglise
catholique a été posé naguère et discuté sur un
exemple concret, dans les Recherches de Science reli-
gieuse, t. XII (1922), p. i-ag) : l.e Sadhu Sitndar
Singh et le problème de la sainteté hors de l'Eglise
catholique, par L. DE GRANDMAISON.NOUS ne pou-
vons nous engager ici dans le détail de cette sugges-
tive étude. Mais la question principale qu'elle sou-
lève et la solution qu'elle suggère méritent de rete-
nir l'attention.

Nous avons fait allusion naguère à des miracles
observés hors de l'Eglise catholique. L'hypothèse
peut paraître troublante, et l'on se récriera : Quoi,
le miracle n'est-il pas le sceau de la vérité divine ?
D'où cet impérieux dilemme: ou les prétendus mi-
racles observés hors de l'Eglise catholique ne sont
pas de vrais miracles, ou l'Eglise n'a pas le mono-
pole de la vérité divine.

Pour impérieux qu'il soit, le dilemme parait sim-
plifier outre mesure les éléments de la question. Il
suppose en effet que le sceau divin dumiracle tombe
sur tous les faits et gestes de la personne ou de la
société en faveur de laquelle il est supposé se pro-
duire. Cette supposition n'est pas nécessaire. Une
personne baptisée,une société quipossède lebaptême
et l'eucharistie — c'est le cas de l'Eglise russe ortho-
doxe, — se trouve, de par sa relation auChrist, dans
une situation privilégiée. Le miracle lui sera-t-il re-
fusé toujours? Cela n'est pas évident. On lit dans
l'article cité, p. aa-23 :

Les seules limitations imposées aux dons divins sont
cellesque nous suggérerontdeuxprincipesthéologiques très
assurés. Le premier revendique pour l'Eglise catholique, à
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l'exclusion de toute autre, la plénitude des dons divins pro
mis par Dieu aux fidèles de la Nouvelle Alliance et par le
Christ à ses disciples. Sur cette terre sacrée tombe, et sur
elle seule ordinairement, l'effusiondes grâces qui rendent
agréable à Dieu. L'épouse véritable a, seule, la disposition
de tous les biens de son Epoux. Il suit de ces thèses, qu'il
suffit ici de rappeler, que les dons suprêmes de la libéralité
divine, horsde 1 Eglise, garderont toujours— si nombreux
qu'ils puissent être absolument.— un caractère d'exception,
de privilège et de condescendance extraordinaire : iVom et
catelli edunt de micis quae cadunt de mensa dominorum
suorum (Malt, xv, 27).

Le seoond principe exige que la splendeur de ces dons se
manifestedans des conditions qui n'autorisent pas les par-
ties erronéesde la croyance des amis de Dieu ainsi gratinés,
ou qui [ne] tendent d'elles-mêmes à fermer, devant eux ou
devant d'autres, la route de la vérité intégrale... (texte rec-
tifié par l'auteur.)

U suffit d'ouvrir ces horizons, dont on entrevoit
l'ampleur, pour indiquer dans quelle voie on peut
chercher la réponse à l'objection proposée, sans
qu'il y ait lieu de récuser le fait du miracle, ou de
la vertu héroïque, hors de l'Eglise. Le lecteur dési-
reux d'approfondir lira tout l'article des Recherches
de Science Religieuse.

2. Religions non chrétiennes. —Dans les reli-
gions non chrétiennes, le parallélismedu rite chré-
tien de la canonisation se laisse beaucoup plus dif-
ficilement poursuivre. D'ailleurs, il n'en est aucune
— ou presque aucune — qui n'honore ses grands
hommes, selon son propre génie.

Les Juifs s'appellent fils d'Abrahamet gardentja-
lousement la mémoire des anciens patriarches : Ja-
cob, Moïse ; du roi David ; des prophètes Isaïe, Jé-
rémie, Daniel...; des martyrs tels que Zacharie. Ils
gardent aussi, consigné dans des martyrologes lo-
caux, le souvenir de leurs anciennes et multiples
tribulations. Cilons le Midrashdes dix martyrs, dont
le principal héros est le fameux Aqiba ben Joseph
(5o-i3o). Pour une période plus récente, le Mémo-
rial de Nuremberg, commencé en iagô par Isac ben
Samuel deMeiningen, publié de nos jours (Berlin,
1898). On trouvera des textes en abondance chez
EDMOND FLEG, Anthologiejuive, 2 vol., Paris, 1328.
Voir égalementci-dessus, l'art. JUIFS ET CHRÉTIENS.

L'Islamisme n'est pas seulement tout entier sus-
pendu à la pensée de Mahomet ; il a, de nos jours
surtout, une tendance à multiplier les cultes locaux
autour du tombeau de quelque antique saint (wali)
ou martyr (shahid). Les nombreuses confréries mu-
sulmanes se réclament généralement d'une telle
origine. Le ivali est considéré commeun ami de Dieu,
investi de pouvoirs miraculeux, avant et après sa
mort. Un exemple typique de canonisation popu-
laire est étudié dans le monumental ouvrage de
Louis MASSIGNON, Al-Hallaj, ma.tyr mystique de
l'Islam, exécuté à Bagdad le 16 mars 922. Paris,
2 in-8. Noter que les jurisconsultes musulmans
sont loin de s'accorder sur la procédure de canoni-
sation. Voir, dans cet ouvrage, t. I, p. 35g. Sur
l'esprit de l'Islam, consulter, dans ce Dictionnaire,
les articles ISLAMISME BT SES SECTES, et MAHOMET.

Les Sémites ont leurs héros, que la légende dis-
pute à l'histoire. A première vue, le culte babylo-
nien se distingue par une quasi-adoration de la
force: la sainteté des rois paraît s'affirmersurtout
par l'énergique déploiement de la volonté dans
l'exercice du pouvoir suprême. Le caractère plus
moral de certains textes, telle code d'Hammourabi,
corrigecetteimpression. Voiries articles BABYLONK

BT BIBLE,et SÉMITIQUES (RELIGIONS).
L'Egypte, prosternée devant ses rois et les divi-

nisant tous, avec moins de discernement que Baby-
lone, porte du moins dans ce culte plus d'égard à la

force intellectuelle qu'à la force brutale. Voir ci-
dessus, dans l'article EGYPTE, la section relative à la
religion égyptienne, surtout col. i3ai-i.33i.

La Grèce pratiqua, comme on le sait, le culte des
héros, qui s'épanouitdans le mythe, à l'époque ho-
mérique. Voir ci-dessus GRECS (RELIGION DBS), col.
4oo sqq.

L'Inde bouddhique n'est plus guère qu'un souve-
nir, si l'on excepte le Népal et Ceylan. Mais, hors
de l'Inde, le bouddhisme demeure fidèle au culte
du Bouddha et de ses premiers disciples, sans se
préoccuper beaucoup de retrouver dans la légende
un élémenthistorique.Voir ci-dessus INDE (RELIGIONS

DR L'), col. 654 sqq., 687 sqq. L'existence de martyrs
bouddhiques, mis à mort par les brahmes, n'appar-
tient réellement pas à l'histoire.

La Perse mazdéennevoit dans Zoroastre l'apôtre
du bien universel, non un ascète ni un serviteur
de Dieu, mû par une pensée religieuse. Mais
que savons-nous sur Zoroastre? Sur ce person-
nage mystérieux et la théologie abstraite qu'on
rattachée son nom, théologieque n'échauffe aucun
rayon d'amour, voir IRAN (RELIGION DB L').

La Chine voit dans Confucius le dernier venu et
le plus fameux des sages, un bienfaiteur de l'espèce
humaine, sans connexion spéciale avec la divinité.
Voir art. CHINE, col. 5i4-5.

Le shintoïsme japonais ne connaît pas précisé-
ment de saints, mais compte par myriadesles héros
ou plutôt les dieux. Voir art. JAPON, col. 1200-1.

En général, sur la notion de sainteté dans les di-
verses religions, voir Christus, manuel d'histoire
des Religions. — Encyclopaedia of Religion and
Ethics (HASTINGS), art. Saints, t. XI, p. 4g-82 (ig2o).

II. Les Martyrologes. — Les noms des Saints
honorés par l'Eglise figurent au Martyrologe. Ce
terme désigna primitivement la liste des martyrs
d'une Eglise ; par la suite, il fut étendu à divers re-
cueils, de provenance disparate et d'autorité iné-
gale.

11 y a les martyrologes locaux, renfermant les
anniversairesde martyrs propres à une Eglise— na-
talicia, depositiones martyruni; — telle la Deposilio
martyrum de l'Eglise romaine, dès le 111e siècle;
plus tard aussi les anniversairesdes évêques demeu-
rés en vénération, et consignés primitivement dans
la Depositio episcoporum. Le calendrier philocalien
de l'année 354 montre déjà ces deux listes rédigées
parallèlement pour l'Eglise romaine.Voir P. L., XIII.
D'autres souvenirs encore vinrent ultérieurement
enrichir les martyrologes locaux : anniversairesdes
grands ascètes, dédicaces d'églises ou translations
de reliques. Entre Eglises soeurs ou voisines, des
échanges devaient se produire : dès le IVe siècle,
Rome avait accueilli dans son calendrier des saints
de l'Afrique romaine; au vie siècle, Carthage, de son
côté, honorait des saints de Rome.

Il y a les martyrologes généraux, résultant de la
fusion méthodique des martyrologes locaux. Comme
type de ces martyrologes, citons le Martyrologe
dit hiéronymien qui, au cours du cinquième siècle,
groupa les éléments d'un martyrologe général des
Eglises d'Orient, d'un martyrologe local de l'Eglise
de Rome, d'un martyrologe général d'Italie, d'un
martyrologe général d'Afrique, et devait s'enrichir
ultérieurement par l'apport des martyrologes de
Gaule. Document hautement vénérable, mais hé-
rissé de fautes innombrablespar l'inconscience des
rédacteurs et la maladresse des copistes. Edité avec
des soins infinis par G.-B. DE ROSSI et L. DUCHESNE
(Acta Sanctorum novcmbris, t. Il, i8g4). il nous li-
vre, sur la tradition des Eglises, des données sin-
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gulièrement précieuses, mais pose devant la saga-
cité du lecteur une foule de problèmes insolubles.
Voir H. DBLBHAYB.te témoignage des Martyrologes,
dans Analecta Bollandiana t. XXVI, igo7, p. gg, ré-
sumant cesobservationssousune forme pittoresque :

Le martyrologe hiéronymien est pour nous comme un
vaste champ de ruinas, couvert autrefois de palais et de
tombeau*. Les tremblementsde terre ont secoué les égli-
ses sur leurs bases et bouleversé les monuments; les
barbares ont retourné les débris, dissipé les matériaux,
fouillé les sépultures ; la négligence des générations nou-
velles a achevé l'oeuvre de destruction. Le touriste jette
à peine un regard sur ce spectacle de désolation ; l'archéo-
logue ne se laisse arracherqu'uvec peine à la contemplation
de l'amas informe de décombres qui pour lui recouvre tout
un pa&sé. Et il s'arme courageusement, de la pioche avec
le vague espoir de le faire revivre, avec la certitude de
faire sortir du sol des restes d'un haut prix, un nom, une
date, un fait nouveau, qui éclairent tout un ensemble. On
fouillera Ionglemps encore le sol aride de l'hiéronymien,
et si l'on ne peut se promettre de relever des temples et
des portiques, on en retirera beaucoup de débris d'une
valeur incontestable.

Sur un exemple particulier, on pourra prendre
quelque idée des surprises et des erreurs auxquelles
s'expose le chercheur, en s'aventurant sans guide
et sans préparation à travers ce champ de ruines.
H. DBLEHAYE, Saint Expedit et le Martyrologe Hié-
ronymien, Anal. Bail., XXV, 1906, p. go-98.

Consulter par ailleurs G.-B. DR ROSSI et L. Du-
CHBSNE, Les sources du Martyrologe Hiéronymien,
Rome, i885; H. ACHBLIS, Die Martyrologien; ihre
Geschichte und ihr Wert, Berlin, igoo.

Les marlyrologes mentionnés ci-dessus n'étaient
guère que des listes de noms, disposées selon l'ordre
du calendrier. Plus tard, on s'occupa de les enrichir
par des emprunts à diverses sources hagiographi-
ques ou littéraires : passions de martyrs, vies de
saintspersonnages,histoiresecclésiastiques.Telleest
l'origine des martyrologeshistoriques.

Le travail de BEDB (-j- 735) qui, au commencement
du vin* siècle, compila son précieux Martyrologe,
est à la base de toute cette littérature. Dans le ca-
dre d'un martyrologe préexistant, Bède fit entrer
divers éléments puisés dans une cinquantaine de
Passions et dans une douzaine d'auteurs ecclésiasti-
ques. Nommons parmi ces auteurs : saint Cyprien,
Eusèbe-Rufin, saint Jérôme, Gennade, saint Augus-
tin, Possidius biographe de saint Augustin, Paulin
biographe de saint Ambroise, saint Prosper, saint
Grégoire le Grand, le Liber Pontificalis, le Martyro-
loge hiéronymien. Bède ne s'était point préoccupé
d'assigner à tous les jours de l'année un souvenir.
Le désir de combler cette lacune inspira des rédac-
teurs anonymes, qui distribuèrent, plus ou moins
arbitrairement,entre les jours dépourvusd'anniver-
saires, le butin par eux recueilli, soit dans le Mar-
tyrologe hiéronymien, soit ailleurs. Ce travail, ac-
compli dès le premier tiers du ix' siècle, passa aux
mains de diversreviseurs,parmi lesquels il convient
de nommer : FLORUS, diacre de Lyon, particulière-
mentversédans la connaissance de l'ancienne litté-
rature chrétienne; ADON, évêque de Vienne, long-
temps en possession d'une réputation usurpée, mais
dont la contribution semble avoir été particulière-
ment néfaste, car il existede fortes raisonsdeçroire
qu'il ne recula point devant un faux, pouraccréditer
ses remaniements arbitraires ; USUARD, moine de
Saint-Germain-des-Prés,qui résuma l'oeuvre d'Adon
vers 875, et dont l'oeuvre, très répandue au moyen
âge, est à la base de notre Martyrologe romain.
— Voir Dom H. QUENTIN, O.S.B., Les Martyrologes
historiques du Moyen-âge, Paris, 1908.

Des Martyrologes historiques, il faut rapprocher

les Synaxaires grecs ; voir Analecta Bollandiana,
t. XIV, i8g5, p. 396-434 : te Synaxaire de Sirmond;
H. DKLKHAYB, Synaxarium Ecclesiae Constantinopo-
litanae, Propylaeum ad Acta Sanctorum Novembris,
190a.

La premièreédition du Martyrologeromain parut
à Rome en i583, sous ce titre : MartyrologiumRoma-
num ad novam Kalcndarii rationem et ecclesiasticae
hisloriae veritatem restitulum, Gregorii XIII Pont.
Max. iussu editum. Elle ne porte aucune approba-
tion. Une nouvelle édition, parue en i584, reçut l'ap-
probation pontificale et fut imposée à l'Eglise uni-
verselle. En i586, Baronius mettait au jour une
édition revue, avec des Notationes et une Tractatin
de Martyrologio Romano. De nouvelles révisions
eurent lieu sous Urbain Vlll en i63o et sous Be-
noit XIV en 1748. La Bulle de Benoit XIV, adressée à
Jean V, roi de Portugal, et placéeen têtede la récente
édition, expliquait la portée des modifications intro-
duites dans le texte ; depuis lors, ce texte est resté
immuable quant à la substance, sauf les additions
requises par les canonisations récentes. En 1902,
Léon XIII institua une commission historicoliturgi-
que pour la révisiondu Martyrologede Benoit XIV.
Une édition parut en igio, retouchée sur quelques
points (voir au 22 juin, à propos de saint Paulin
de Noie, la mention du transfert de ses reliques,
par autorité de PieX). L'édition typique fut publiée
en igi4 sous les auspices de Benoît XV. Si l'on
ne veut se méprendre entièrement sur son' carac-
tère, il importe de ne pas perdrede vue la différence
entre le vieux fonds procédant des Martyrologes
historiques et ne prétendant pas à plus d'autorité
que n'en peuventavoir des martyrologeseux-mêmes,
et les insertions opérées par ordre pontifical, au
fur et à mesure des canonisations, où 1 Eglise en-
gage son autorité doctrinale. L'édition de 1922, dite
prima post typicam, n'a pas réalisé les espérances
qu'on avait pu concevoir. Sur les desiderata pro-
voqués par cette publication, voir Dom H. QUENTIN,
AnalectaBollandiana, t. XLII. 1924, p. 387-406.

Le nom de saint («7105, sanctus), après avoir tra-
duit, dans la langue chrétienne, l'idée assez peu dé-
finie de quelque spéciale appartenance à Dieu, évo-
lua vers un sens précis et technique, résumant tous
les titres qui désignent à la vénération des fidèles
les martyrs d'abord, puis d'autres personnagesémi-
nents par leurs vertus. Un saint est proprement UTI

personnageen possession d'un culte homologué ptr
l'Eglise. Dans le eus de saints canonisés, le culte
naît de la canonisation même. Dans les autres cas,
la preuve du culte reste à faire ; elle résultera de di-
vers indices : célébration anciennede la fête, témoi-
gnage du martyrologe local,panégyriques, actes de
martyrs, érections de tombeaux, dédicaces de basi-
liques, invocation par les fidèles. Pour les person-
nagesentrés au martyrologepar voie de témoignage
littéraire et non de tradition liturgique, ces critè-
res feront défaut; pour les autres même, ils pour-
ront offrir certainesdifficultésd'interprétation, dont
le détail nous entraîneraittrop loin. Voir, à ce sujet,
H. DSLBHAYB, Sanctus, dans Analecta Bollandiana,
t. XXVin, 190g, p. 145-200. De plus, H. THUHSTON,
article Saints and Martyrs (christian), dans Encyclo-
paedia of Religion and Ethics (igao).

Les rédacteursde Martyrologes historiquesne pou-
vaient prétendreà aucune infaillibilité. Le dévelop-
pement légendairequi, dès le 11e et leur» siècle, avait
produit des Actesapocryphesd'Apôtres (Acta Pétri,
Pauli, Ioannis, Thpmac, etc..) donne une idée des
difficultés qu'ils rencontraient, dès qu'ils voulaient
faire oeuvre littéraire ; et les confusions commises
dès le iv' siècle par saint Grégoire de Nazianze (Or.
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xxrv) entre l'illustre mémoire de Cyprien de Car-
thage et la légende de Cyprien d'Antioehe, don-
nent un échantillon des erreurs possibles. Voir
Analecta Bollandiana, t. XXXIX, igi, p. 3i4-33a. Le
nom de JKAN NÉPOMUCÈNB (SAINT ; voir cet article)
a pu de même couvrir des souvenirs relatifsà divers
personnages,sans détriment pour la réalité histori-
que du personnage canonisé.

Mais pour généraliser de telles observations, il
faudrait avoir des raisons positives.

On a parfois supposé trop facilement que l'emploi
de l'épithète sanctus, dans les inscriptions et dédi-
caces païennes, a pu donner lieu de confondre les
dieux de l'Olympe avec les héros chrétiens, et d'ad-
mettre dans les colonnes du Martyrologetoute une
population exotique ; de ce fait, supposé gratuite-
ment, on a voulu tirer un argumenttriomphant en
faveur de la thèse qui présente les saints comme les
successeursdes anciens dieux. Construire un pareil
système est facile ; mais il faudrait l'étayer de faits
dûment constatés. Il n'en existe pas. Un seul paraît
résister quelque peu à la discussion : c'est la men-
tion, rencontrée dans tel manuscrit du Martyrologe
hiéronymien, d'un certain saint Silvain, honoré à
Livroux au territoire de Bourges,àla datedu22sep-
tembre. La leçon propre à ce manuscrit peut suggé-
rer que la fête naquit d'une ancienne dédicace au
dieu Silvain. Et c'est tout. Il n'y a pas, dans une
observation aussi précaire, de quoi fonder une théo-
rie. Notons par ailleurs que l'Eglise honore en divers
lieux plusieurs saints Silvain, parfaitementauthen-
tiques. Voir H. DELEHAYE, Sanctus Silvanus, dans
Analecta Bollandiana, t. XXV, igoô, p. i58-i6a.

Une bizarre aventure apuintroduiredans les édi-
tions de saint Jean Damascène et dans le Martyro-
loge romain les héros d'un roman bouddhique, nul-
lement désignés pour un tel honneur. Les origines
de cette légende remontent au sixième ou au sep-
tième siècle; si elle a jamais servi de fondement à
un culte, ce serait là, tout au plus, un accident
local et de faible conséquence.Le fait, aujourd'hui
très connu, mérite d'être signalé, pour aider à me-
surer la distance qui sépare le culte vivant des
saints honorés par l'Eglise et la tradition littéraire
des Martyrologes. Voir J. VAN DEN GHEYN, art.
Barlaam et Josaphat, dans Dict. de Thêolog. Cath.
(igo5);A. d'ALÈs, L'Apologied'Aristide et le romande
Barlaam et Josaphat, R.Q.H., t. Cl (ig24), p. 354-g.

Noter de tels accidents n'est pas déprécier la litur-
gie de l'Eglise, mais dégager de toute contingence
l'élément de Foi, contenu dans le culte des saints, et
parfaitement reconnaissable dans toute la trame de
nos Martyrologes; avant tout, le caractèreprofondé-
ment humain,moralet sérieux,de ce culte, essentiel
au vrai christianisme. Commeil naît du culte rendu
à Dieu même et tend à honorerDieu dans la per-
sonne de ses vrais amis, il forme l'antithèse exacte
des aberrations païennes, qui prostituaient à la
créature l'hommage dû au Créateur.

Les Acta Sanctorum. — Nous traiterons ici,
par manière d'appendice, des Acta Sanctorum,
publication monumentale à laquelle l'illustre Société
des Bollandistes a attaché son nom. Rien ne mon-
tre mieux, que cette oeuvre méthodique et savante,
les pensées dont s'inspire l'Eglise catholique dans
le culte des Saints. NOHS empruntons les princi-
pales données à l'ouvrage du R. P. H. DELAHAYE :
A travers trois siècles. L'oeuvre des Bollandistes
(i6i5-igi5). Bruxelles,igao.

Par delà JEAN BOLLAND, dont le nom demeure in-
dissolublementlié à l'entreprisedes Acta Sanctorum,
la justice veut qu'on remonte jusqu'à HÉRIBERT ROS-
WBY, qui avait ouvert la voie.

En i6o3, le P. OlivierManare, originairede Tour-
nai, envoyé par le P. Claude Aquaviva, général de la
Compagnie de Jésus, visitait les maisons de la pro-
vince belge.Un jeune religieux l'entretint des recher-
ches qu'il poursuivait, depuis une douzained'années,
dans les bibliothèques de Belgique, sur la vie des
saints, et lui exposa l'opportunité d'entreprendre
une collectionhagiographique. Il lui remit à ce sujet
un mémoire, qui obtint l'approbation d'Aquaviva.

Héribert Roswey, né à Utreeht le ai janvier i56g,
jésuite en 1588, avait été reçu maître es arts à l'Uni-
versité de Douai en i5gi. Dès lors il avait com-
mencé, à travers les bibliothèques, la chasse aux
manuscrits.L'enseignement le retint à Saint-Omer
jusqu'en 1606. Fixé alors à Anvers, il traça le plan
de sa future publication dans un petit volume, inti-
tulé: Faslisanctorum quorum vitae in belgicis biblio-
thecis manuscriptae. Les manuscrits hagiographi-
ques par lui découverts s'élevaient au chiffre de
i.3oo; de la plupart il s'était procuré des copies.
Quant à l'oeuvre projetée, elle était de proportions
grandioses, ne devant pas comprendre moins de
18 volumes in-folio, dont 3 de préliminaires et 3
de compléments ou de tables.

Le projet ne rencontra pas que des encourage-
ments.Le futurcardinalBellarmin,quiavaitenseigné
à Louvain, écrivait, le 7 mars 1608: à quoi bon un
tel effort ? que de temps il faudra, et que d'argent ?
Et puis, n'y a-t-il pas, dans ce fatras hagiographi-
que, beaucoupde pages négligeables, moinspropres
à édifier les fidèles qu'à rendre la religion ridicule ?
Mais la ténacitéflamande ne reculaitpasdevant l'ob-
jection. A travers mille occupations qui le tiraient
en divers sens, Roswey sut réaliser une partie au
moins du plan qu'il avait conçu. En I6I3, il mettait
au jour sonéditiondu Martyrologe d'Adon; en 1616,
ses Vitae Patrum, où il fait revivre l'épopéemonas-
tique de l'Egypte et de la Syrie, et qui demeurent
son meilleur titre de gloire. La pierre fondamentale
des Acta Sanctorum était posée. Le 5 octobre 1629,
Roswey expirait, d'une maladie contagieuse, con-
tractée au chevet d'un mourant.

Son héritage littéraire fut remis aux mains d'un
homme digne de le recueillir, le P. JEAN BOLLANDUS,
alors préfet des éludes au collège de Malineset déjà
connu dans le monde savant par son application à
l'étude de l'antiquité. Invité à mettre en valeur les
trésors amassés par Roswey, Bollandus se montra
prêt à entrer dans celte voie, mais crut devoir mar-
quer les conditionsnécessaires : on le laisserait libre
de son plan ; on mettrait à sa disposition exclusive
leslivres utilisés par l'éditeur des Vitae Patrum. En
i63o, il quittait Malines pour s'installeraAnvers et
se consacrer tout entier à l'oeuvre.

Entre ses mains, le programme primitifallait en-
core s'élargir. Il décida de ne pas restreindre la col-
lection aux saints dont on possède les Actes propre-
ment dits. Il adopta une disposition extrêmement
nette: le dossier de chaque saint formerait un tout.
Il engagea,de toutes parts,unevastecorrespondance.
Bientôt l'on put prévoir qu'il succomberait à la tâ-
che ; il fallut lui donnerun assistant ; pour la réa-
lisation de ce projet, Antoine de Winghe, abbé de
Liessies, qui avait été pour Roswey un ami de la
première heure, constitua un fonds de 800 florins.

A une juste appréciation des conditions requises
par toute coopération intellectuelle, Bollandus joi-
gnait le don de comprendreles hommes et de se les
attacher. La Providence lui ménagea d'admirables
collaborateurs, en la personne des PP Godefroid
Henscheniuset DanielPapebroch ; l'un et l'autre for-
més, de bonne heure, à sonécole. Les générations de
Bollandistesqui, depuis près de trois siècles, se pas-
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sent de main en main le flambeau de l'hagiographie,
comptent plus d'un nom illustre ; on n'y rencontre
par de groupe mieux fondu, plus puissant, que ce-
lui de ces trois grands hommes : BOLLANDUS (i5g6-
i665); HENSCHBNIUS (1601-1681); PAPEBROCH (1628-
1714).

La coopération entre Bollandus et Henschenius
commença dès l'année i635. Elle aboutit en i643 à
la publicationdes deux énormes in-foliocomprenant
les Acta Sanctorum de janvier. Ce fut un événement.
Bonne part des éloges devaient, dans l'oeuvre indis-
tincte, aller au travail personnel d'Henschenius;
Bollandus voulut qu'on lui rendit pleine justice, et
décida qu'à l'avenir les articles seraient signés des
initiales de leurs auteurs respectifs. La modestie
d'Henscheniusse défendit, et l'anonymat fut gardé
jusqu'à l'achèvementdes volumes de mars.

En i658, parurent les trois volumes de février. Le
pape Alexandre VII qui, durant sa nonciature à
Bruxelles, avait connu Bollandus, voulut le voir à
Rome. Bollanduss'excusa sur l'état de sa santé, et
fit partir à sa place Henschenius et Papebroch

.
Le

voyage avait par ailleurs bien d'autres buts; il du-
rera 2g mois (22 juillet 1660-21 décembre 1662) et mar-
que une date dans l'existence de la société bollan-
dienne. C'est la première de ces expéditions mé-
morables entreprises par les hagiographes pour
la chasse aux manuscrits et la conquête d'utiles re-
lations.

Expéditionpréparée de longuemain. Quatre mois
avaient été employés à dresser l'indexalphabétique
des piècesdéjàreprésentées dans les collections bol-
landistes ; index dont les hagiographes ne se sépa-
raient pas, le portant sur leur dos, avec bien d'au-
tres colis, mêmeaupassagedes montagnes.Bollandus
accompagna les voyageurs jusqu'à Cologne, et leur
fit promettre d'écrire souvent. Ils n'y manquèrent
pas ; au cours de ces 29 mois, plus de i4o lettres fu-
rent adressées à Anvers.

Le journal de route, tenu à jour par Papebroch,
nous renseigne sur l'itinéraire suivi : Coblence,
Mayence,Worms.Spire,Francfort, Asschaffenbourg,
Wurzbourg, Bamberg, Nuremberg,Eichstàdt, Ingol-
stadt, Augsbourg, Munich, Inspruck, Trente jalon-
nent la route.Partoutl'accueil empressé témoigna du
prestige qui s'attachaitdèslors aunom de Bollandus.
A Trente, on perdit huit jours, à cause d'une crue de
l'Adige. Puis on traversa Vérone, Vicence, Padoue,
Venise, Ferrare, Bologne, Imola, Faenza, Ravenne,
Forli, Césène, Itimini, Pesaro, Fnno.Sinigaglia,An-
cône, Osimo, Lorette, Recanati, Macerata, Tolentino,
Foligno, Assise, Pérouse, Spolète ; partout visitant
les hommes de lettres, fouillant les bibliothèques.
Rome les retint du a3 décembre 1660 au 3 octobre
1661. Durantces neuf mois, la faveurd"AlexandreVil
les entoura; toutes les excommunicationsqui atta-
chaient à leurs rayons les volumes précieux des bi-
bliothèques italiennes furent levées en leur faveur ;
Holstenius, préfet de la Vaticane, leur rendit toutes
sortes de bons offices. Tout à coup ce protecteur et
cet ami fut enlevé par la mort; Allatius, qui lui suc-
céda, crut devoir se montrer extrêmement méticu-
leux. Il fallut recourir au Pape pour vaincre ses
scrupules. Papebroch souffrit de ces procédés ; mais
en déplorant la tyrannie du bibliothécaire, ne laisse
pas de rendre hommage au mérite du savant.

Après un riche butin non seulementà la Vaticane,
mais à la Vallicellane, ouverte largement par les Pè-
res de l'Oratoire, à la bibliothèque de la reine de
Suède, puis à Grotta-Ferrata, au Mont-Cassin, à
Naples, il fallut repartir,laissant force ouvrage aux
copistes. Le copistegrec travaillera plus de sept ans.
Pour mener à bonne fin leur tâche, leshagiographes

s'étaient interdit toutes visites aux monuments de
Rome.

Le retour se fit par Viterbe, Sienne, Florence qui
retint les voyageurs quatre mois entiers, Pistoie,
Lucques, Gênes,Milan, où l'Ambrosiennefaillit leur
refuser le droit de copie, Novare, Verceil, Turin. Et
puis la France. Chambéry, Grenoble, la Grande
Chartreuse, Tournon, Vienne, Lyon, Màcon, Cluny,
Citeaux, Dijon, Auxerre, Pontigny, Sens, Paris, où
le P. Labbe se constitua guide des Bollandistes, les
PP. Cossart et Vavasseur firent les honneurs de la
bibliothèque du Collège de Clermont. La bibliothè-
que du chancelier Séguier s'ouvrit devant eux ; le
dominicainCombéfisleur rendit de signalés services.
Après trois mois à Paris, on regagnait la Belgique
par Rouen, Jumièges, Fontenelle, Le Bec, Eu, Abbe-
ville, Arras, Saint-Vaast.

Cet épisode nous a retenu longtemps : il nous sem-
ble caractéristique. Rentrant au musée bollandien,
chargés de dépouilles opimes, les deux pèlerins de
l'hagiographie avaient donné unexemplequi ne sera
point perdu.

Pour une raison très différente, un autre de ces
voyages mérite d'être rappelé. C'est celui que fit, de
1697 à 1700, le bollandiste Janninck, envoyé à
Rome pour défendre l'honneur de sa Société. Voici
à quelle occasion.

Le P. Daniel Papebroch, homme de critique inci-
sive et de franc parler, avait publié, en tête du
tome II des Acta Sanctorum d'avril, son célèbre Pro-
pylaeum antiquarium circa veri et falsi discrimen in
vetustis membranis, qui est un magistral traité de
critique diplomatique.L'ouvragen'était pas parfait;
il provoquasur quelques points la contradiction de
Mabillon, à qui Papebroch, avec une bonne grâce
empressée, rendit les armes. Ce fut alors, entre les
deux illustres religieux, un assaut de courtoisie et
d'humilité: Mabillon déclarant qu'il tiendraità plus
grand honneur d'avoir écrit la rétractationde Pape-
broch que son propre traité De re diplomatica. Mais
d'autres juges, qui n'étaient pas Mabillon, intervin-
rent pour souligner, cette fois, dans le Propylaeum
mail, certaines propositions malsonnantes. Le livre
fut mis àl'index par l'Inquisitionespagnole, et avec
lui toute la collection des Acta Sanctorum, de marsà
mai. Tandis que Papebroch tentait vainement de sa-
voir quelles hérésies lui étaient imputées en Espa-
gne, ses ennemis travaillaient à faire confirmer la
sentence par l'Inquisition romaine. Ils n'y parvin-
rentjamais; toutefoisle Propylaeum maii fut atteint
le 22 décembre 1700 par une condamnation de l'In-
dex. La censure ne devait être rapportée qu'après
deux siècles, dans le nouveau catalogue de l'Index
publié sous Léon XIII, en 1900. Quant à la sentence
espagnole, elle fut retirée dès 1713, six mois après
la mort de Papebroch. Le P. Cassani, professeur à
Madrid et qualificateur du Saint-Office, avait tra-
vaillé neuf ans à cette réhabilitation.

La publication des Acta Sanctorum avait été con-
duite jusqu'au mois d'octobre, quand la Compagnie
de Jésus fut suppriméeen 1773. L'oeuvre des Bollan-
distes ne fut pas entraînée immédiatementdans cette
ruine; elle vécut encore vingt ans, d'une vie ralen-
tie, pour achever de mourir dans les guerres de la
Révolution française.

L'année 1887 a vu sa résurrection, et au cours du
dernier siècle ses fastes ont enregistréplus d'un glo-
rieux souvenir, avec les noms des PP. Victor De
Buck et Charles De Smedt, pour ne citer que des
morts. L'oeuvre s'est faite plus large, les enquêtes
plus profondes, la méthode plus sévère; l'esprit de-
meure ce qu'il fut dès le commencement. Quand on
pénètre aujourd'hui dans cette bibliothèque du col-
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îège Saint-Michel, à Bruxelles, qui a recueilli tant
de débris précieux, groupé dans un ordre parfait
tant de réponses, préparé tant de conquêtes nouvel-
les, poussé jusqu'au 10e jour de novembre l'impo-
sante collection des Acta Sanctorum, on éprouve
une impressionde respect, et l'on croit sentir l'âme
des vieux saints planer dans le sanctuaire où leur
gloire est l'objet d'un culte si pieux et si éclairé. A
toucher ces reliques, et l'image de Bollandus, et le
siège de Papebroch, on revit des jours lointains qui
furent des jours de foi et d'ardent labeur. Et la pa-
role de l'Ecriture monte naturellementaux lèvres :
Locus in quo stas terra sancta est.

111. La communion des Saints. — La commu-
nion des Saints, fondement d'un commerce affec-
tueux entre les chrétiens qui vivent sur terre et
ceux qui sont morts dans la paix de Dieu, est un
dogme de notre foi. Consciente de la solidarité
surnaturelle qui relie les uns et les autres, l'Eglise
de la terre se tourne avec confiance vers l'Eglise du
ciel, pour éprouver le bienfait de cette solidarité;
les croyants cherchent,dans la gloire,où ils espèrent
parvenir avec le secours de la grâce divine, des
modèles et des intercesseurs. Leur attitude n'a évi-
demmentaucun sens pour ceux qui rejettent en bloc
toute croyancesurnaturelle ; àceux-là, nous n'avons
rien à dire, sinon qu'ils feraient bien de reviser le
fondement de leur incrédulité, ou plutôt d'ouvrir
une àme docile aux sollicitations de la doctrine
révélée. Mais des âmes nourries d'Evangilese font
quelquefois du dogme de la Communion des Saints
une idée fausse, ou n'estiment point à leur juste
prix les ressources qu'il nous offre pour atteindre
notre fin. A ceux-là, nous devons présenter le
dogme, sinon dans toute son ampleur, du moins
en ce qui touche les relations de l'Eglise militante
avec l'Eglise triomphante. Des perspectives plus
larges ont été ouvertes à diverses pages de ce Dic-
tionnaire, notamment aux articles RÉDEMPTION,
PRIÈRE. Pour les conséquences spécialesdu dogme
à l'égard de l'Eglisesouffrante,voir les articles PUR-
GATOIRE, INDULGBNCBS.

Dans YEncyclopédie des Sciences Religieuses, de
P. LICHTBNBBRGER, art. Communion des Saints (1878),
A. VIGUIÉ écrit :

Un des articles du symbole des Apôtres, dont l'impor-
tance dogmatiquegrandit surtout en Occident. Dans la for-
mation progressive du symbole des Apoires, cet article
est le plus récent. On ne le rencontre pas avant le cin-
quième siècle (voir mon rapportsur le symbole des Apô-
tres, et surtout l'étude complète et substantielle de M. Mi-
chel Nicolas. Le Symbole des Apôtres, Paris, Michel Lévy,
1867)... Cet article... ne pouvait pas d'ailleurs venir avant
cette époque, puisque l'idée qu'il exprime prend naissance
seulement au cinquième siècle. Au cinquième siècle, en
effet, il se fait un revirementcomplet dans la notion des
rapport-» existant entre les saints, les martyrs glorifiés, et
les chrétiens vivant sur la terre. Pendant les quatre pre-
miers siècles, les docteurs de l'Eglise enseignent qu'il faut
prier pour les martyrs, les saints, en vue de la rémission
des fautes qu'ils auraient pu commettre.. .A partir du cin-
quième siècle, au contraire, de semblables prières semblent
une injure. 11 ne faut pas prier pour eux, mais bien se
recommander à leurs prières, à leur intercession, com-
me à 1 intercession des anges. Augustin dit : Injuria est
pro martyre orare, cujus nos debemits oratïonîbus com-
mendari (Sc-mo 117). A partir de ce moment, l'idée de la
communion et de l'intercession dessaints devintgénérale et
prit place au symbole comme article de foi. Primitivement
1 idée ne manque ni de grandeur ni de poésie, elle exprime
1 union organique et vivante de toutes les âmes, qui dans
le« cieux et sur la terre, ont été pénétrées de Jésus-Christ.
Mais insensiblementelle tourne à l'idée catholique et pure-
ment mécanique de l'intercession des saints... L'Eglise

romaineet lEglise protestante ont suivi leur tendance natu-
relle, l'une en matérialisant de plus en plus l'idée de la
Communion des Saints, l'autre en la spiritualisant.

Nous neprétendonspas relever toutes les erreurs
contenues dans ce jugement. Rien de moins exact
que la présentation de l'enseignement officiel de
l'Eglise au IV siècle, d'après laquelle on aurait
alors prié Dieu pour les martyrs !

Très différentest le jugement porté sur le dogme
de la « Communion des Saints » par nombre de
protestants,parmi lesquelsnous aimons à compter
un éminent théologien de la confession anglicane,
H.-B. SVVETE (f 1917). Dans un volume paru peu
avant sa mort sous ce titre : The Holy Catholic
Church. The Communion of Saints, London, igi5,
a8 éd., 1919, il rend hommage à la pensée profon-
démentreligieusequi s'épanouit dans cet article du
Symbole, et s'il ne rejoint pas sur tous les points
les positions catholiques, du moins y reconnaît-il
quelque bien.

Nous étudierons successivement:

1. Les fondements scripturaires du dogme,
a. Le développementpatristique.
3. Lapénétration de la formule Communio Sancto-

rum dans le Symbole.

1. Fondements scripturaires du dogme. — Le
dogme de la Communion des Saints a son fonde-
ment en Dieu même, qui appelle et attire tous les
hommes à l'unité de la vie en Dieu. Le Christ dit à
sonPère, dans saprièresacerdotale,/o.,xvn,9.19-ai :
« Je ne prie pas pour le monde, mais pour ceux que
vous m'avez donnés, parce qu'ils sont vôtres...
Et je me sacrifie pour eux, alin qu'eux aussi soient
consacrés dans la vérité. Je ne prie pas pour eux
seulement, mais encore pour ceux qui, par leur
parole, croiront en moi, afin que tous soient un,
comme vous, Père, êtes en moi, et moi en vous, afin
qu'eux aussi soient un en nous..

. » Il propose la
condition de cette unité en Dieu, Io„ xiv, 13-17,23:
« Ce que vous demanderez en mon nom, je le ferai,
afin que le Père soit glorifié dans le Fils. Si vous me
demandez quelque chose en mon nom, jele ferai. Si
vous m'aimez, gardez mes commandements. Et je
prierai le Père, et il vous donnera un autre Conso-
lateur, pour qu'il soit avec vous à jamais, l'Esprit
de vérité, que le monde ne peut recevoir,parce qu'il
ne le voit point et ne' le connaîtpoint ; mais vous
le connaissez,parce qu'il est avec vous; il sera en
vous... Si quelqu'un m'aime, il gardera ma parole,
et mon Père l'aimera et nous viendrons à lui et
nous ferons en lui notre demeure. » Il en explique
l'économie, sous la figure de la vigne mystique, Io.,
xv, i-5 : « Je suis la vraie vigne, et mon Père est le
vigneron. Tout sarment en moi qui ne porte pas
de fruit, le Père le retranche ; et tout sarment qui
porte du fruit, il l'émonde, afin qu'il porte plus de
fruit. Déjà vous êtes purs, à cause de la parole que
je vous ai dite : Demeurez en moi, et moi en vous.
Comme le sarment ne peut pas porter de fruit de
lui-même, s'il ne demeure dans la vigne, ainsivous,
si vous ne demeurezen moi. Je suis la vigne, vous
les sarments ; celui qui demeure en moi et moi en
lui, celui-là porte beaucoup de fruit: sans moi, vous
ne pouvez rien faire. »

Saint Paul a repris les mêmes enseignements,
sous la figure du Christ mystique, dont les fidèles
sont les membres. Rom., xn, 4-5 : « De même que
dans un seul corps nous avons plusieurs membres,
et que ces membres n'ont pas tous la même fonc-
tion, ainsi, tous tant que nous sommes, formons un
seul corps dans le Christ, et chacun pour sa part
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est membre des autres. » Ailleurs, avec référence
concrète aux Sacrements de l'Eglise, I Cor., x,
16-17 : « Le calice de bénédiction que nous bé-
nissons, n'est-il pas une communion au sang du
Christ ? Le pain que nous rompons, n'est-il pas une
participation au corps du Christ ? » XH, 12-27 :

« Comme le corps est un et a plusieurs membres, et
les membres du corps, tous tant qu'ils sont, ne for-
ment qu'un seul corps, ainsi le Christ : car tous nous
avons été baptisés en un seul Esprit, pour formerun
seul corps, Juifs ou Gentils, esclaves ou libres. Et
tous nom avons été abreuvés d'un seul Esprit. Car
le corps n'est pas un seul membre, mais plusieurs.
Si le pied dit : » Je ne suis pas la main, donc je ne
suis pas du corps », il n'en est pas moins du corps.
Si l'oreille dit : « Je ne suis pas l'oeil, donc je ne suis
pas du corps n, elle n'en est pas moinsdu corps.

. .Dieu a placé les membres, chacun avec sa fonction,
dans le corps, comme il a voulu... Si un membre
souffre, tous les membres souffrent avec lui ; si un
corps est glorifié, tous les membres se réjouissent,
avec lui. Or vous êtes le corps du Christ, etses mem-
bres, chacun pour sa part..

. » Eph., iv, 7-16 : « A
chaeun de nous la grâce a été donnée, selon la me-
suredu don du Christ. C'est pourquoi il est écrit :

<t IIest monté en haut, emmenantcaptivela captivité,
il a accordé des dons aux hommes... Il a fait les uns
apôtres, les autres prophètes, les autresévangélistes,
les autres pasteurs et docteurs, en vue de l'achève-
mentdes saints, pour l'oeuvre du ministère,pourl'édi-
fication du corps du Christ, jusqu'à ce que nous
parvenions tous à l'unité de la foi et de la connais-
sance du Fils de Dieu, à l'homme parfait, à la mesure
de la stature parfaite du Christ, afin que nous ne
soyons plus des enfants, flottants et ballottés à tout
ventde doctrine, par la légèreté des hommes, par
leur fourberie habile à tromper ; mais que, confes-
sant la vérité dans la charité, nous croissions de
toute manière en Lui qui est le chef, le Christ. Par
lui tout le corps, uni et accordé par les liens de tous
lesmembres qui se prêtent un mutuel concours, col-
labore pour sa part à la naissance de l'organisme,
pour l'édification dans la charité. » Col., 1, 19-20 : « U
a plu [à Dieu] de faire habiter en lui toute pléni-
tude ; de réconcilier par Lui toutes choses avec Lui-
même,pacifiant par le sang de sa croix la terre et le
ciel. » 11, 19; m, i5, etc...

Saint Pierre donne une expression singulièrement
forte à l'activité salvifique du Christ, II Pet., 1, 3,4 r

« Sa divinepuissancenous a tout donné pour la vie
et la piété, en nous faisant connaître Celui qui nous
appela par sa propregloire et sa propre vertu, par
là nous mettant en possession de précieuses et
incomparables promesses, pour nous rendre parti-
cipants de la naturedivine... »

La participation de la nature divine, accordée à
tous ceux qui s'approprient le fruit de la Rédemp-
tion, voilà le fondement de la Communion des
Saints. Quiconque tient la Rédemption du Christ
pour un bien objectif, doit être préparé à com-
prendre qu'il s'agit d'une réalité très haute et très
certaine. Entre tous les participantsde la nature
divine, la grâce sanctifiante forme un lien puissant
et sacré.

L'alliance de mots xoivwvi'a rflv àyiav ne se rencontre
pas, toute formée, dans le NT. Mais les éléments
préexistent, et certaines de leurs acceptions con-
finent au sens que l'évolution de la pensée chré-
tienne attachée l'expression : Communiondes Saints.

Le mot xotvcavi'a — (non étrangerà l'AT., voir Sap„
vm, 8), — se rencontre dans le NT. 19 fois, Act., 11,
42; Rom., xv, a6; I Cor., 1, g;x, 16 (bis) ;II Cor., vi,
i4; vm, 4; ix, i3;xni, i3; Gai., 11, 9; Phil.

, 1, 5; 11

I;HI, 10; Philem., 6; Hb.. xm, i6;l Io., 1, 3 (bis).
6. 7. Sans nous attarder à classer les diverses
acceptions, notons que celle de participation com-
mune y est très marquée; par exemple, I Cor.,-%., 16,
relatifà la communioneucharistique : ri -nor/ipiov TJJC;

sùioyt'ecç S fù/o-/où;jL=v, oir/i xsivwvt'a hriv TOU aXp.v.Toç,Toû Xysicrreu;
TO'J aiprzQj bv z/tûUEv, oùyi XÎIÏVWVC'K zou c7&i|j:ar95 roû XpttrroQ
èrriv;

Les mots 01 âywt, très fréquents dans les écrits
apostoliques, n'impliquent — cela va sans dire •—
aucune sorte de canonisation, mais désignent les
fidèles, avec spéciale référence à la sainteté qui doit
être la règle de leur vie. Voir Act., ix, i3. 3a. 4" ;
xxvi, 10;JT?O»I., 1, 7 ; vin, 37, xn, i3; xv, a5. 26. 3i;
xvi, 2. i5 ; I Cor., 1, 2; vi, 1. 2 ; xiv, 33; xvi, 1. i5;
II Cor., 1, 1 ; vm, 4 ; ix, 1. 12; xm, 12 ; Eph., 1, 1. i5.
18; n, 19; m, 8. 18; tv, 12; v, 3; vi, 18, etc;^jj.,
v, 8; vm, 3. 4; xm, 7. IO;XIV, 12; xvn, 6 ; xix, 8;
xx, 9. Ces derniers textes montrent la terre et le
ciel unis dans une même prière.

L'idée de solidarité, qui est au fond de la commu-
nion des Saints,s'éclaire bien par le rapprochement
de textes tels que II Cor., vi, i4-15 : T15 xsivMvi'a tfwri
Tipb\ axdroc ; -zi^ c5è irjp.^ùvt\3i% \pi7-^\j 7:^0; lU/ïxp ; -4 TC'C; pspii
7ricrr<s /uzx iîtierou ;... — De cette solidarité, une rela-
tion commune à Dieu est le fondementet la mesure.
La mort même ne peut la rompre, selon la doctrine
de l'Apôtre, Rom., vm, 38. 3y.

a. Développement patristisque. — L'idée de solida-
rité chrétienne, amorcée en maint endroit du NT.,
devait trouver une expression chez les Pères les
plus anciens. Nous ne pouvons que planterquelques
jalons dans un champ immense.

Saint CLÉMBNT DE ROME invite, avec insistance,
les fidèles à lever les yeux vers le ciel, pour y con-
templer les héros de l'AT. et du NT., qui les y ont
précédés, et leur montrent la voie. I Cor., v. IX-XII.
LV etc .. L'intercession des morts pour les vivants
est une donnée plutôt rare dans l'Ecriture. Pourtant,
l'on se rappelle la vision de Judas Macchabée,il
Mae., xv, 12-16. Il a vu le grand prêtre Onias, les
mains étendues, priant pour toute la nation des
Juifs. Il a vu paraître, aux côtés d'Onias, un autre
personnage vénérable, et Onias lui a dit : 1 Celui-ci
est l'ami de ses frères, qui prie beaucoup pour le
peuple et pour la ville sainte, Jérémie, le prophète
de Dieu. » Et Jérémie lui a mis en mains une épée
d'or, pour briser les ennemis d'Israël. On se rap-
pelle encore les peintures de l'Apocalypse,vi, 9-11 :
« Quand l'Agneauouvrit le cinquième sceau, je vis
sous l'autel les âmes de ceux qui avaient été égorgés
pour la parole de Dieu et pour le témoignage qu'ils
gardaient. Et ils crièrent d'une voix forte : « Jusqu'à
quand, Seigneur saint et véridique, tarderez-vous à
faire justice et à venger notre sang de ceux qui
habitent la terre? » El à chacun d'eux fut donnée
une robe blanche, et il leur fut dit de se tenir en
repos quelque temps encore, jusqu'à ce que fût com-
plet le nombre de leurs compagnons de service et
de leurs frères, qui devaient être mis à mort comme
eux. » Les Alexandrins furent les premiers à
reprendre et à développer ces enseignements.

CLBMBNT D'ALEXANDRIE montre dans l'Eglise du
ciel un idéal auquel doit se conformer l'Eglise de la
terre, Slrom., IV, vm, P.G., VIII, 1277 B. 11 montre
le gnostique occupé de saintes pensées, l'âme tou-
jours pure pour la prière, priant avec les anges et
déjà l'un d'entre eux, vivant sous leur sainte garde ;
même quand il converse seul avec Dieu, environné
par le choeur des saints anges. Strom., VII, xu, P. G.,
IX, 5o8 C : Mir'ày/sÀwv euyeTUi, 6>i âv rfirt xoù èaayycioç, OÙSk

iÇoi XOTÈ TZi à-/icr.$ fpo\jpu.$yi)iîTv.t,xàv /*dvoç gy^irrai, TÔV T<3W

ayi'wv x°Pov avvvrrtxpîvïv eysi.
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ORIGÈNE ouvreplus largementles mêmes horizons,
et s'y meut avec une prédilection marquée.

Oe Oratione, xi, P. G., XI, 45SB-4523, après avoir parlé
de l'intercession du Christ :

Le Grand Prêtre n'est pas seul à prier avec ceux, qui
prient bien, mais eu outre les anges qui, au ciel,se ré-
jouissentsur un pécheur qui fait pénitence, plus que sur
quatre vingt dix-ueufjustes quin'ont pas besoin de pénitence
(Luc, xv, 7j ; et encore les âmes des saints qui sont morts.
La preuve en est que Raphaël offrit à Dieu un culte rai-
sonnable pour Tobie et Sara (Tob., m, 24 ; xu, 12, i5.
8|... la preuve eu est encore que Jérémie intervint pour
le peuple et U ville sainte, selon les livres des Macchabées
(Il Mac., xv, I3-I4|... Impossible de croire, quand la
science se montre présentement aux saints comme dans un
miroir et en énigme, mais au ciel se révèle lace à face,
qu'il n'en soit pasde mêmedes autresvertus, alors que les ap-
prêts de cette vie atteignent leur plein achèvement. Or l'une
des plus excellentes vertus, selon la parole divine, est In
chanté envers le prochain, qu'on doit attribuer aux saints
morts envers ceux qui peinent en cette vie, beaucoup plus
qu'à ceux qui sont exposés à la faiblesse humaine et asso-
ciés à de durs combats ; car là s'applique encore cette loi
(I Cor., ni, 26 ; xi, 28)... Imaginons un médocin sou-
cieux de la justice, à qui un malade demande la santé; sa-
chant les remèdes propres à guérir le mal pour lequel on
l'implore. Evidemment, il sera porté à guérir celui qui
l'implore, d'autant qu'il présumera sans doute que telle
est la volonté de Dieu, qui a exaucé la prière du malade
pour sa guérison. Ou bien, imaginons un homme
abondamment pourvu des choses nécessaires à la vie et
disposé à en faire part; qu'il entende la prière d'un pauvie
qui implore Dieu pour ses nécessités. Evidemmentil ac-
complira la prière du pauvre, se faisant le ministre de la
volontédu l'ère (céleste), qui, au temps de la prière, aura
amené vers le nécessiteuxun bienfaiteurcapable de l'assis-
ter et disposé à satisfaire son besoin. Eh bien! comme il i

y a lieu de roire que rien de tout cela n'arrive par hasard,
car celui qui a compté tous les chevvux de I.t tète des saints
(Mt., x, 3 i| amène au temps ào la prière le ministre de
ses bienfaits, disposé à exaucer la prié e confiante: ainsi
doit-on supposer que les anges, inspecteurs et serviteurs
pour Dieu, assistent parfois ceux qui prient, pour conspirer
à l'effet de la prière...

De même xxxi, 553.
Exhort. ad Martyr

, xxx. P. G., XI, 601 AB : De
même que les ministres de l'autel, selon la Loi de Moïse,
semblaientprocurerpar le sang des taureaux et des boucs
la rfiii ssion des péchés (aux enfants d'Israël), ainsi les
âmes de ceux qui oui. e\piré sous la hache pour le nom do
Jésus, ne sontpas en vain ministres de l'autel céleste, pour
procurer la rémission des péchés à ceux qui prient

Contra Celsum,VUl, LXIV, t>. G., XI, i6ia<:-i6i3A :
Il nous faut donc gagner la bienveillance du Dieu tout-
puissant et implorer ses faveurs ; on gagne sa bienveillance
par la p été. par toute vertu. Veut-on, apres la bienveil-
lan e cle Dieu,en gagner d'autres encore, il faut considérer
que, comme les mouvements du corps sont accompagnés
par les mouvements de son ombre, ainsi la bienveillance de
Dieu attire la bienveillance de tous les amis de Dieu, an-
ges, âmes, esprits. Car ils connaissent ceux qui sont dignes
de la bienveillancedivine; et non seulement eux-mêmes
leur deviennent bienveillants, niais ils assistent ceus qui
veulent servir Dieu, leur gagnent sa biiMivillance, ap-
Ïuient leurs prières et leursdemandes : j'oserais dire que
es hommes fermement résolus à bien faire et priant Dieu,

sont, sans même l'avoir demandé,uppuyés lans leurs priè-
res par d'innombrables puissances célestes, qui font écho
à notre race mortelle et, pour ainsi dire, lui prêtent main-
forte, voynnt les démons armés et acharnéspour la perle de
ceux-là surtout qui se consacrent à Dieu. ..In Cant., 111, P. G., XIII, 160 A : Ou peut bien dire que
tous les saints disparus de cette vie Hyant encore la cha-
rité pour ceux qui demeurent en ce mon le. s intéres-
sent à leur salut et les assistent de leur prière et de leur
intervention auprès de Dieu.

TRRTULLIBNparle, à maintes reprises, de commu-
nicatio (cum Ecclesia). Apol., xxxix, sur les as-
semblées chrétiennes : ludicatur magno cum pon-
dère, ut apud certos de Dei conspectu, summumquefuluri iudicii praeiudicium est, si quis ita deliquc-

rit, ut a communicatione orationis et conventus et
omnis sancti commercii relegetur. — De Baptismo,
xv : Haeretici iiullumhabent consortium nostrae dis-
ciplinue, quos extraneos utique testatur ipsa ademp-
tio communicationis. — De praescr. haeret., XLIII :
Ubi metus in Deum, ibi... adlectio explorata et
communicatio deliberata... — De Pudicitia, m:
Adsislit pro foribus (Ecclesiae), et de notae suae
exemplo ceteros admonet. et lacrimas fratrum sibi
quoque advocat,et redit plus utique negotiata, com-
passionem se, quam communicationem. — Voir A.
D'ALKS, I. Edit de Calliste, p. 176.376, Paris, IQI4-

La Passio S. l'erpetuae, — document carthagi-
nois de l'année ao3, vraisemblablementattribuable
à Terlullien lui-même,— fait allusion,dans son pro-
logue, à la communion des saints, avec une sur-
prenante précision dans les termes : Quodaudivimus
et contrectaviinus annuntiamus et vobis, fratres et
filioli ' ut et vos, qui inlerfuistis, rememoremini
gloriae Domini, et qui nunc cognoscitis per audi-
tum, commiinionemhabeatis cum sanctis martyribu s
et per illos cum Domino Issu Christo... — P. A,., III,
16; Texts and Studies, I, 2, p. 62. Cambridge, 1891.

Saint CYPRIEN, s'il ne parle pas expressément de
communio sanctorum, parle en revanche de commu-
nio mal'/rum, comme d'un danger et d'une faute,
Ep., LXIX, y p. ^58 : Participes poenis destinari, nisi
se a comniiinioiie malorum separaverint,... poenas
statimpro impiacommunionepersolveret. Cf. ibid., fi.

Il parle couramment de communicatio, par où il
sous-entend la communioneucharistique etexprime
directement la communion avec l'Eglise. Laps., xv
xvi. XXXIII ; Epp., xv, 1 ; xvi, 2; XVH, 2 ; xix, 2 '
LV, 17. 10; LVII, 4; LXVIII, 1, etc. Il escompte l'in-
tercession des martyrs et des saints auprès de
Dieu; mais, comme autour de lui la croyance à la
réversibilité des mérites engendrait parfois la pré-
somption, il s'applique à prévenir l'illusion; Laps

,
XVH, p. 24g: Doniinus orandus est, Dominas nos-
tra satisfactione placnndus est... Credimus quidem
passe apud ludicem plurimum martyrum mérita et
opéra iustorum ; sed cum iudicii dies venerit. Voir
notre Théologie de saint Cyprien, p. 285.290.

FIRMILISN écrit, Ep., LXXV, 24: Communio eccle-
siasticae unita lis.

Il n'est donc pas nécessaire de dépasser le m» siè-
cle, pour rencontrer de multiples allusions à la com-
munion des saints et des alliances de mots qui
amorcent la formule du dogme. Au IV* siècle, les
allusions surabondant, soit chez les Pères Grecs
soit chez les Pères Latins. Le lecteuren quête d'une
documentation complète pourra consulter J. P.
KIRSCH, Die Lehre von der Gemeinschaft der Heili-
gen im christlichen Alterthum, c. m. Mainz, 1900 ;
on encore deux bons articles du Dict. de Théol.
Cath., Aspect dogmatique et historique, par P. BER-
NARD; Monuments de l'antiquité chrétienne, par
R. S. BOUR (1908); G. RABBAU, Le culte des Saints
dans l'Afrique chrétienne, d'après les inscriptions
et les monuments figurés, Paris, 1903. Nous pro-
duirons seulement quelques textes de Pères grecs
et de saint Augustin.

Saint CVHILLB DE JÉRUSALEM constate que l'Eglise,
en offrant le saint sacrifice, a coutume d'invoquer
'es saintsde Dieu, ('cit., Y.im(Mystigog.,v), 9, /'. G.,
XXXIII, 1116 B : « Ensuite, nous faisons encore mé-
moire des défunts,à commencerpar les patriarches,
les prophètes, les apôtres, les martyrs : afin que
Dieu, par leur* prières et leurs intercessions, ac-
cueille notre demande. Puis, nous prions encore
pour les es saints pères et évêques, et en un mot
pour tous nos défunts : persuadés que leurs âmes,
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pour qui se fait la demande, recevront grand bien
de la sainte et redoutable victime, présente (sur
l'autel). » Ce passage distingue très nettement les
intercesseurs, de ceux qui ont encore besoin d'in-
tercession.

Saint BASILR se plait à montrer dans le Saint Es-
prit le principe de toutes les opérations divinespour
le salut et de l'unitévitale dans l'Eglise. De Spir. S.,
xxvi, 6i, P. G., XXXII, 180-1 : « Tous les membres
constituent le corps du Christ dans l'unité de l'Es-
prit; et tous doivent procurer les uns aux autres le
bienfait des charismes divins... Comme les parties
dans le tout, nous sommes un dans l'Esprit; car tous
nous avons été baptisés dans un seul corps, en un
seul Esprit. » — Cette unité embrasse la cité céleste,
Hom. in Ps., XLV, k, P. G., XXIX, 422 C : « Le fleuve
divin arrose toute la Cité de Dieu, je veux dire l'Eglise
de ceux qui habitent le ciel. Toute créature, depuis
les puissances supraterrestres jusqu'aux âmes hu-
maines, constitue la cité que réjouit le flot de l'Es-
prit. On appelle cité un ensembled'édifices, régi par
des lois. A la Jérusalem d'en haut, cité céleste,
s'adapte cette définition de la cité. Là est l'ensemble
des premiers-nés, inscrits dans les cieux : édifice
immuable, de par la conduite des saints, et régi par
la loi céleste. »

Saint GRÉGOIRE DE NYSSE donne la formule exacte
des hommages dus aux saints, dans son deuxième
panégyriquede S. Etienne.?. G., XLVI, 782 C : « Nous
qui avons le bonheur de célébrer la mémoire de ces
grands hommes, rendons-leur grâces, non pas au-
tant que nous le devons — cela ne se peut, — mais
autant que nous lepouvons : ils s'en contentent. Les
saints attendentde nous ces hommages, non pas pour
en tirer quelque bien, mais pour nous faire part de
leurs bienfaits. »

SaintAUGUSTIN écrit, au sujet des hérétiques Patri-
passiens, Serm., LU, 3, 6, P. L., XXXVIII, 35^ : Re-
movit istos Ecclesia catholica a commutiione sancto-
rum, ne aliquem deciperent, ut separati litigarent.—
Beaucoup plus souvent, il parle de communio sacra-
mentorum, comme étant, de droit, le partage des
amis de Dieu, mais étant, de fait, provisoirementac-
cordée à plusieurs qui n'aurontpoint part à la gloire
des saints. Civ. Dei, I, xxxv, P. L., XLI, 56 : Dei ci-
vilas habet secum, quandiu peregrinatur in mundo,
connexos communione sacramentorum,nec secum fu-
turos in aeterna sorte sanctorum. Serm., ccxiv, 11,
P. L., XXXVIII, 1071 : Ecclesia Dei vivi, columna et
firmamenium veritatis, malos in fine separandos,a
quibus intérim discedit disparilitate morum, tolérai
in communionesacramentorum.ComparerEp., CXLI,
b, P. L., XXXIII, 57g : Communiomalorum non macu-
lât aliquem participatione sacramentorum, sed con-
sensione factorum. Retract., II, xvu, P. L., XXXII,
63^ : In tribus libris contra Epistolam Parmeniani
DonatistarumCartkaginensisepiscopi successorisque
Donati, quaestio magna versatur et solvitur : utrum
in unitate et eorundem communione sacramentorum
mali contaminent bonos. Serm,, cxvu, 4i 6, P. L.,
XXXVIII, 065, il exposela doctrine arienne, et pour-
suit : Hoc respuit fides, respuunt aures catholicae;
anatbematur, extra est qui hoc sapit, non pertinetad
participationemsocietatemquesanctorum. Ailleurs, il
cite le décret d'un conciliabule donatiste, tenu au
plus tard en 3g3 : In Ps., xxxvi, Enarr., 20, P.L.
XXXVI, 359 :I)ecrevimusomnes sacerdotesDei,prae-
senteSpiritu sancto, hune eundem Primianum,primo
quod super vivos episcopos altos subrogarit; quod
meestos cum sanctorum communione miscuerit, etc..
— Parmi les innombrables allusions d'Augustin lui-
mêmeà la vraie communion des saints, l'une des plus
remarquables se lit, Enchirid., LVI, I5, P. L., XL, 258.

Nous détacherons quelques lignes : Quidquid de ho-
mine Christo dictum est, ad unitatem personae Uni-
genili pertinet. Reclus itaque confessionis ordo pos-
cebat ut Trinitati subiungereiur Ecclesia, tanquam.
habitatoridomussua et Deo templumsuumetconditori
civitas sua. Quae tota hic accipienda est, non solum
ex parle qua peregrinatur in terris, a solis ortu us-
que ad occasum laudans nomen Dornini et post cap-
tivitatem vetustatis cantans canticum novum, verum
etiam ex Ma quae in caelis semper, ex quo condita
est, cohaesit Deo, nec ullum inalum sui casus experla
est. Haec in sanctis angelis beata perstitit, et suae
parti peregrinanti sicut oportet opitulalur; quia
utraque una erit consortio aeternitatis, et nunc una
est vinculo caritatis, quae tota instituta est ad colen-
clum unum ûeum...

3. Pénétration du Sanctorum Communionemdans le
Symbole des Apôtres. — Les considérations précé-
dentes laissent ouverte la questionde l'introduction
des mots Sanctorum Communionem au Symbole. A
quelle date et sous quelles influences s'est faite cette
introduction? 11 faut probablement désespérer de
donner une réponse de tous points satisfaisante. Es-
sayons de faire quelques pas vers la vérité.

On a déjà rencontré le Sanctorum Communionem
dans un textedonatiste,non postérieurà l'année393.
U leparait dans un autre texte, donatiste, la lettre
adressée par les évêques de la secte lors delà confé-
rence de Carthage (4i 1), au tribun FI. Marcellinus,
3.4.7.,J\£., XLm. 835-7.

Si Apostoli in Ecclesia zizania, i.e. filios diaboli
pullulantesinsanctorum communionedimittendosesse
didicissenl, nunquam Simonem, Erastum, Filetum,
Alexandrum, Deman, Hermogenem ceterosque consi-
miles Ecclesiae liminibus eiecissent. ...Iubenturpol-
luti e medio sanctorum, sacerdotum diligentia sepa-
rari... tanquam pisces mali, a sanctorum consortio
separantur...Contra haec et alla, quibus Ecclesia Dei
a contaminatione permistorum immundorumdefendi-
tttr, clarum est adversarios qua conscientia patroci-
nantes erroribus malos nolint a bonorum communione
discerni... Inveniuntur iidem prophetae a malorum
communione se abstinuisse.,. daemoniorum commU-
nioni misceri.

Parmi les textes catholiques, l'un des plus anciens
sûrement est ce texte d'un concile de Nîmes,3g4, c. 1,
que nous reproduisons d'après Dom G. MORIK,
It.H. L.R.,l. IX(igo4), p. 223, — saufparticularités
orthographiques:

In primis quia multi de ultimis Orientis partibus
venientes presbyteros et diaconos se esse confingunt,
ignota cum suscriptioneepistolia ignorantibus se in-
gerentes, qui dum specie fidelium sumptum stipemque
captantur, sanctorumcommunione speciemsimulatae
religionis imprimant : placuii nobis, si qui fuerint
eiusmodi, si tamen communis Ecclesiae causa non
fuerit, ad ministerium altaris non admittantur.

Mais ce textene provientpas d'un symbole.Parmi
les symboles catholiques, le témoin le plus ancien
du Sanctorum Commun ionempourrait être le symbole
édité par Dom G. Morin, d'après quatre mss., sous ce
titre : De Fide sancli Ilieronrmi I'resbyteri; Anecdota
Maredsolana,III, 3, p. 199 (igo3); cf. Rev. Bênéd.,
igo4,p. 1-9. L'éditeur de cette pièce très curieuse
n'ose l'identifier avec le symbole que saint Jérôme
(Ep., xvu, 4) atteste avoir adressé, avant 377, à
saint Cyrille de Jérusalem. Mais sa provenance hié-
ronymienne est plausible, et son antiquité haute-
ment vraisemblable, selon d'excellents juges (HAR-
NACK, KATTEKBUSCH, SWETB). Voir R.H.L.R., 1904,
p. 227.

A la fin du iv« siècle, peut appartenir également
YExplanatio Symboli de NICETA DB REMBSIANA,évê-
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que en Dacie, publiée pour la première fois par CAS-
PARI, Kirchenhistorische Anecdota, t. I, p. 355-7.

On y lit :
In hac una Ecclesia credo te communionemconse-

cuturum esse sanctorum. Scito unam hanc esse Eccle-
siam catholicam in omni orbe terrae constitutam, cuius
communionem debes firmiter retinere. Sunt quidem
et aliae pseudo-ecclesiae, sed nihil tibi commune
cum Mis...

On remarquera ici un trait fort intéressant :
l'orientation particulièredu texte vers la communion
en perspective avec les saints dans la gloire, terme
normal de la communion conservée en terre avec
l'Eglise.

Après le milieu du Ve siècle, on rencontre Sancto-
rum Communionem dans une série de symboles gal-
licans. Tel celui de FAOSTEDB RIEZ, d'après CASPARI,
Anecdota, p. 338 :

Credamus et sanctorumcommunionem ; sed sanctos
non tam pro Dei parte quam pro Dei honore vene-
remur.

Tels probablement aussi les symboles constituant
les sermons pseudoaugustiniens CCXL à CCXLIV de
l'appendice bénédictin.

Serm., CCXL, 1, P. L,, XXXIX, 218g : Sanctorum
communionem;quia dona Sancti Spiritus licet in hac
vita diversa sint in singulis, in aeternitate tamen
erunt communia in universis : ut quod quisque sanc-
torum minus habuit in se, hoc in aliéna virtute par-
ticipet.

CCXLI, 4, 2191 : Credentes ergo sanctam Ecclesiam
catholicam, sanctorum habentes communionem,quia
ubi est fides sancta, ibi est et sancta communio,cre-
dere vos quoque in corpore resurrectionemet reinis-
sionem peccatorum oportet.

CCXLII, 4. 2ig3 : Sanctorum communionem: i. e.,
cum Mis sanctis qui in hac quam suscepimus fide
defuncti sunt, societate et spei communione tenea-
mur.

CCXLIII, 4j aig4; CCXLIV, 1,219,5.
Puis le symbole de saint CÉSAIRB D'ARLBS (5O3-

543) V. HAHN, Bibliothek der Symbole, p. 72.
De Gaule, le Sanctorum Communionem passa dans

les Iles Britanniques. On le retrouve au vne siècle
dans l'antiphonairede Bangor;au vine,dans le Book
of Deer. A Rome, il semble avoir pris pied sous le
pape Nicolas 1er (858-867), avec *a f°rme gallicane
du Symbole; mais son acceptation ne devint géné-
rale qu'à la fin du xn* siècle, SWETE, op. cit., p. 160.

Parmi les témoins de cette aec'eption générale,
citons saint BERNARD, Tract, de Caritate,xxxni, 101,
P. L., CLXXXIV, 533 C. On trouvera la doctrine,
sans le mot, chez PIERRE LOMBARD, IV d., 45, 7, P.L.,
CXCII, 950.

Ces textes, et ceux qu'on y pourrait joindre, pré-
sentent pour la plupart l'acception des mots Com-
munio Sanctorum à laquelle nous a habitués la réci-
tation du Symbole, c'est-à-dire que le mot Sancto-
rum est un masculin, et qu'il s'agit, mot à mot, de
<c communion avec les saints ». Néanmoins,une autre
acception n'est pas sans exemple, où sanctorum est
un neutre, et où il s'agit, mot à mot, de « commu-
nion aux choses saintes». Les deux acceptions ne
se contredisent nullement, et il n'est pas toujours
facile d'opter entre deux.

YVBSDB CHARTRES autorise l'une et l'autre, Serm.,
xxm, De Symb. Ap., P. Z..,CLXII,606C: Sanctorum
communionem, i. e. ecclesiasticorum sacramentorum
veritatem, cui communicaverunt sancti, qui in uni-
tate fidei de hac vita migraverunt. De même, et plus
nettement, ABÉLARD, Expositio Symb. Ap., P. L.,
LXXVIU, 629-630: Sanctorum communionem, h. e.,
illam quo sancti efficiuntur vel in sanctitate confir-

mantur, divini se. sacramentiparticipatione;vel corn-
munem Ecclesiaefidem,sive caritatis unionem.Possu-
mus et sanctorum dicere neutraliter, i. e. sanctificati
panis et vini in sacramentum altaris. Une version
franco normande du Credo, citée par HEURTLBY,Har-
monia Symbolia, p. g3, porte : « la communion des
saintes choses ». Th. ZAHN montre pour cette accep-
tion une prédilection marquée Das Aposlolische
Symbolum, p. 90-93, Leipzig, 1893.

L'auteur de l'art. Communion des saints, dans le
Dict. de Théol. cath., col. 446, retrouve ce sens chez
saint Thomas. « C'est au neutre du mot sanctorum
que s'arrête le docteur angélique ». Je ne puis par-
tager cet avis. Le texte du docteur angélique réunit
bien les deux idées, et l'on trouve dans son texte
un neutre, mais c'est bonorum, non sanctorum ; une
formulebrève, pour résumer sa pensée, serait: Com-
municatio bonorum inter sanctos. Voici le texte:

S. THOMAS, Opusc, vu, In Symbolum Apostdorum.
Art. 10. Sanctorum communionem, remissionem pec-
catorum :

Sicut in corpore naturali operatio unius membri
cedit in bonum totius corporis, ita in corpore spiri-
tuali, se. Ecclesia. Et quia omnes fidèles sunt unum
corpus, bonum unius alteri communicatur.Apostolus,
Rom., ia,5 : Singuli autem alter alterius membra.
Unde et interaliacred'endaquae tradideruntApostoli,
est quod communio bonorum sit in Ecclesia; et hoc
est quod dicitur : Sanctorum communionem. Inter
alla vero membra Ecclesiae,principale membrum est
Christus, qui est caput. Eph., 1,22 . Ipsum dédit ca-
put super omnem Ecclesiam, quae est corpus ipsius.
Bonum ergo Christi communicatur omnibus Christia-
nis, sicut virius capitis omnibus membris ; et haec
communicatiofit per sacramentaEcclesiae, in quibus
operatur virius passionis Christi, quae operatur ad
conferendam gratiam in remissionempeccatorum...

Sciendum est etiam quod non solum virtus passio-
nis Christi communicatur nobis, sed etiam meritum
vitae Christi ; et quiquid boni fecerunt omnes sancti,
communicatur in caritate existentibus, quia omnes
unum sunt. Ps. 118, 63 : Parliceps ego sum omnium
timentium te. Et inde est quod qui in caritate vivit,
particeps est omnis boni quod fit in toto mundo, sed
tamen specialius Mi pro quibus specialiusfit aliquod
bonum : nam unus potest salisfacere pro alio, sicut
ptitet in beneficiisad quae plures congregationes ad-
mittunt aliquos. Sic ergoper hanc commiéhionemcon-
sequimur duo: unum se, quod meritum Christi com-
municatur omnibus; aliud, quod bonum unius com-
municaturalteri, unde excommunicati, per hoc quod
sunt extra Ecclesiam, perdunt partent omnium bono-
rum quae fiunt; quod est maius damnum quam dam-
num alicuius rei temporalis.

Le Catéchismedu Concile rfe7>en2editpareillement
I, x, 24:... Omnium enim sacramentorumfructus ad
universos fidèles pertinet ; quibus sacramentis, veluti
sacris vinculis, Christo connectuntur et copulantur,
et maxime omnium baptismo, quo, tanquam ianua, in
Ecclesiam ingrediuntur. Hac autem sanctorum com-
munione, sacramentorum communionem intelligi de-
bere, Patres in Symbolo significant Mis verbis : Con-
fîteor unum baptisma...

Arrêtons ici l'auditiondes témoignages,et recueil-
lons les conclusions d'ensemble qui paraissent s'en
dégager, quant à la période primitive.

L'accord semble fait aujourd'hui sur la réalité de
la pénétrationdu Sanctorum Communionem dans cer-
tains symboles catholiques, non pas seulement au
déclin du ve siècle, mais dès le début du même siècle
ou la fin du siècle précédent. Et l'on conteste de
moins en moins que cette formule exprimait une
doctrine traditionnelle. Ce que l'on discute encore,

Tome IV. 37
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c'est le lieu et la cause prochaine de cette pénétra-
tion. Sans passer en revue toutes les hypothèses,
notons quelques-unes des plus caractéristiques.

En i8g3, M. HARNACK rattachait l'adoption du
Sanctorum Communionemau développementduculte
des saints et à la réaction contre l'hérésie de Vigi-
lantius. Il attribuait à Niceta de Remesiana un rôle
prépondérantdans cet épisode : le Sanctorum Com-
munionem, introduit par lui au symbole, sous une
influence orientale,aurait rayonné de Dacieen Gaule,
puis sur tout l'Occident. Das Apostolische Glaubens-
bekenntniss, p. 3i, sqq.

En i8g4, H.-B. SWETB soulignait l'importance du
Sanctorum Communionem dans la littérature dona-
tiste du iv8 siècle, où il apparaît comme un mot
d'ordre contrel'Eglise catholique. 11 admettait qu'au
déclin du v' siècle, l'Eglise reprit à son compte ce
vocable usurpé ; il plaçait le centre de rayonnement
en Gaule, autour de Fauste de Riez, The Apostles
Creedi,p. 82-88. En 1916, après la découverte de la
Fides Hieronymi par Dom Morin, il retouchait le
systèmequant à la date, et plaçait l'origine du mou-
vement toujours en Gaule, vers l'an 4oo. The Com-
munion of Saints2, p. i58sqq.

En 1904, Dom G. MORIN remontait plus haut en-
core, jusqu'aux controverses déchaînées au m* siè-
cle autour de Novatien. Dans la Fides Hieronymi,
par lui récemmentdécouverte, il croyait reconnaître
l'influence d'un symbole arménien antérieurement
édité par Caspari (1869), et dont il faisait remonter
la genèse jusqu'à l'antique Firmilien de Césarée.
Par saint Basile et par saint Cyrille de Jérusalem,
la tradition arménienne aurait agi sur saint Jérôme,
surNicéta, et sur toute la tradition occidentale. R. H.
L.R., 1904, p. 22Ô-235.

Il est plus facile de signaler, dans ces divers sys-
tèmes, des points faibles, que d'en proposer un nou-
veau, qui les remplace avec avantage. Le lien par
lequel on a voulu rattacher le Sanctorum Communio-
nem, soit à la réaction contre Vigilantius (voir ci-
dessus, art. RELIQUES, col. 926), soit à la réaction
contre Novatien, paraîtra sans doute bien fragile ;
surtout le lien avec Novatien ; d'autant que le docu-
ment arménien, dont on a cru pouvoir faire état,
n'est pas même daté à quelquessiècles près. On esti-
mera peut-être que les antécédents donatistes méri-
tent plus de considération. Du moins est-il incontes-
table que,'dès le IVe siècle, la secte parlait de
sanctorum communionem, comme d'une chose qui
n'appartenait qu'à elle. Que des controversistes ca-
tholiquesse soient avisés de lui arracher ce mot,
capable d'un sens très beau et très pur, cela se com-
prend aisément. L'histoire des hérésies fournirait
divers exemples semblables. Mais où la revendica-
tion se serait-elle produite? Pas dans l'Afrique la-
tine, berceau du donatisme; car ni saint Augustin,
ni leshéritiers de son esprit ne prononcent ces mots
au symbole. Pas non plus à Rome, où on ne les pro-
nonce pas davantage, et où on ne commencera de les
prononcer, nous l'avons vu, qu'au déclin du ix« siè-
cle, lorsqu'ils y reviendront d'au delà des monts.
Nous sommes donc orientés, soit vers la Gaule, soit
vers la péninsule des Balkans. Le nom de Nicéta,
souvent mentionnédans cette controverse, renferme
peut-être le mot de l'énigme. Mais tout ce qui tou-
chée Nicétaet au christianisme balkanique demeure
enveloppé de grandes obscurités, même après les
recherchesde M. A.-E. Burn et de M. J. Zeiller. L'hy-
pothèse d'une initiative anonyme se produisant dans
laGauleméridionale, un peu avantl'année 400, peut
se réclamer, nous l'avons vu, d'un canon conciliaire
de Nîmes, 3g4. Elle n'exclurait pas toute connexion
avec les frasques de Vigilantius. Elle a séduit Mgr

KIRSCH, auteur d'une vaste enquête sur La Doctrine
de la Communion des saints dans l'antiquité chré-
tienne, et, plus récemment, le Professeur SWETB.
C'est l'hypothèsedéjàprésentéedansce dictionnaire
par M. l'abbé VACANDARD,à l'article APÔTRES (SYM-
BOLE DES), t. I, col. 287. Nous n'en savons pas de
meilleure.

Mais l'antiquité du dogme de la Communion des
Saints, n'étant pas liée à l'antiquité de la formule,
ne dépend pas de cette hypothèse, ni d'aucune autre ;
elle appartientà l'histoire des premiers siècles chré-
tiens. Telle est la conclusion sur laquelle il con-
vient d'insister avant tout. Nous croyons que les
pages précédentes l'éclairent suffisamment.
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Position de la question.

Le présent article ne veut être qu'unappendicedes
articles PRÉDESTINATION,

PROVIDENCK,qui ont posé en
termes généraux et largement discuté le problème
du salutéternel des hommes. Il se renfermera dans
une considération particulièrementdélicate, celle du
sort réservé au grand nombre d'hommes adultes
qui, depuis la prédication de l'Evangile, demeurent
en dehors des voies normales du salut; soit qu'ils
ignorent totalement la révélationchrétienne (pays
non encore évangélisés), soit qu'ils la méconnais-
sent invinciblement (pays atteints par l'Evangile).
Le problèmedu salut des infidèles, presque contem-
porain de l'humanitépécheresse, est discuté de nos
jours avec une possession de la tradition ecclésias-
tique et des connaissances ethnographiques, dont
le moyen âge était dépourvu. Il s'agit ici, non des
infidèles positifs qui, atteints parlaprédication évan-
gélique, l'ont repoussée, pour leur dam; mais des
seuls infidèles négatifs, pour qui cette prédication
est simplement comme n'existant pas; ils vivent et
meurent étrangers à toute confession chrétienne.

Ces infidèles n'en sont pas moins, selon l'inten-
tion divine (I Tim., n, 4-6). appelés à la vision éter-
nelle de Dieu; et au jour du jugement, ils devront se
trouver soit à droite, avec ceux qui prendront pos-
session du royaume,soit à gauche,avec ceux qui s'en
verront exclus à jamais. Comment donc se vérifie,
de leur point de vue particulier,la volonté salvifique
de Dieu? Les Pères ont pu, de bonne foi, peu après
les temps apostoliques, écarter comme irréelle l'hy-
pothèse d'un infidèle placé hors de toute portée de la
prédication chrétienne; cf. ci-dessus, t. III, col. 266;
les scolastiques ont pu l'écarter; nousne le pouvons
plus. La découvertede l'Amérique, où des popula-
tions nombreusesont vécu, pendant des siècles, en
dehors de toute lumière évangélique, imposa déjà
cette hypothèse aux théologiens du xvi° siècle; à
ceux du xxe, elle se représenteavec un surcroît de
précision, soit qu'ils jettent les yeux sur un planis-
phère des religions, soit qu'ils s'enfoncent dans les
arcanes de la préhistoire. Mais l'objection est vieille
comme le christianisme.

A. chacune de ses conquêtes, le Christianisme rencontre de-
vantlui, différemmentexprimée,lamême objection.« Jésus-
Christ est tout près de nous, disaient Celse et Porphyre :
Comment Dieu s'est-il si longtemps soucié si peu du salut
du genre humain ? 1) Le roi des Frisons, Radbod, unique-
ment parce que saint Wulfran ne peut lui assurer le salut
de ses aïeux, refuse de devenir chrétien. Les Japonais,
prêts à recevoir le baptême, demandaient à saint François
Xavier pourquoi ils avaient reçu l'Evangileles derniers de
toutes les nations ; ils se lamentaient sur ce qu'il était ad-
venu de leurs enfants, de leurs parents, de leurs ancc très.
De même, actuellement, l'une des objections les plus gra-
ves que rencontrent les missionnaires, c'est ,1'interrogation
anxieuse de celui qu'ils évangélisent, quand il songe à la
destinée de son père. — Dans la Profession de foi du vicaire
savoyard, Jean Jacques Rousseau insiste à plaisir sur un
tel argument.En somme, il envenime par ses déclamations
passionnéesetaussicomplique par ses sopliismesla question
préalable, à laquelle doit s'attendre une religion comme le
Christianisme, qui revendique exclusivement pour elle seule
les promesses de la vie éternelle(L. GAPÉKAN, Le problème
dusaiut des infidèles;Essaithéologiqur,p. iv, Paris, 1912).

Les réponses apportées à cette objection,ou àcetle
question, peuvent se ramener à trois, dont l'examen
fera l'objet du présent article.

P' Réponse : L'évangélisation d'outre-tombe.
IIe Réponse : Renvoi aux limbes.
IIP Réponse : Tradition dogmatique de l'Eglise

catholique.

Ire RÉPONSE

L'EVANGÉLISATIOND'OUTRB-TOMBE

Cette réponse consiste à déplacer la décision du
sort éternel de l'homme et à la rejeter hors des
limites de la vie présente. La conjecture s'appuie sur
quelques textes de l'Ecriture, interprétés en dépit de
la tradition ecclésiastique. Elle a tenté un petit
nombre de Pères, tels Hermas, Clément d'Alexan-
drie, Origène. Plus près de nous, elle a été largement
reprise dans des cercles protestants. En voici les
considérants :

a) Arguments scripturaires. — On s'autorise de
yit., XII, 3a « (Le blasphème du Saint Esprit) ne sera
remis ni dansce siècle ni dans le siècle à venir. » —D'où l'on croit pouvoir conclure, par opposition, que
certains péchés seront effectivement remis dans le
siècle à venir.

On s'autorise encore de 1 Pet., m, 18-20: « Le
Christ est mort une fois pour [nos] péchés, juste
pour des injustes, afin de nous amener à Dieu, mis
à mort selon la chair, mais rendu à la vie selon l'es-
prit. Dans le même esprit encore, il est allé prêcher
aux esprits captifs, qui avaient été incrédulesquand
la longanimité de Dieu temporisait, aux jours de
Noé durant la construction de l'arche, où un petit
nombre, huit personnes (seulement), furent sauvées
à travers l'eau, n Et, encore, iv, 6 : « Si l'Evangile
a été prêché aux morts, c'a été pour que, jugés selon
les hommes dans la chair, ils vécussent selon Dieu
dans l'esprit. » — D'où l'on croit pouvoir conclure
que l'âme du Christdescendit aux enfers pour évan-
géliser les infidèles et les amener à la foi. El pour-
quoi cette évangélisation et cette conversion pos-
thume seraient-elles restreintes aux générations
disparues avant la venue du Christ ?

b) Les Pères. — Quelques-uns ont développé la
théorie d'une conversion et d'un baptême outre-
tombe. HERMAS fait dire au Pasteur, Sim., ix, 16 :

Ces hommes (figurés par des pierres tirées de l'abîme et
introduites dans les murs de la tour fondée sur les eaux,
qu'est l'Eglise) devaientmonter à travers l'eau pour recevoir
la vie : autrement ils ne pouvaient entrer dans le royaume
de Dieu, sans être dépouillés de la mort inhétente à leur
première existence. Donc eux aussi, bien que morts, reçu-
rent le sceau du Fils de Dieu et entrèrent dans le royaume de
Dieu. Car, avant de porter le nom du Fils de Dieu, 1 homme
est mort; en recevant le sceau, il dépose la mort et revêt la
vie. Or le sceau, c est l'eau [du baptême]. On descend mort
dans l'eau et l'on remonte vivant. Ces hommes, eux aussi,
entendirent la prédication du sceau et en profitèrent pour
entrer dans le royaume de Dieu... Les apôtres et les doc-
teurs, après avoir prêché le nom du Fils de Dieu, après
s'être endormis dans la puissance et la foi du Fils de Dieu,
prêchèrent à ceux qui s'étaient endormis avant eux et leur
donnèrent le sceau, objet de leur prédication. Ils descendi-
rent donc dans l'eau avec eux et en remontèrent, mais
eux descendirent vivants et remontèrentvivants; au con-
traire, ceux qui s'était endormis avant eux, étaient descen-
dus morts et remontèrent vivants. Donc, par le ministère
des [apôtres et des docteurs], ils reçurentla vie et connurent
le nom du Fils de Dieu: aussi remontèrent-ils avec eux
et furent adaptés à l'édifice de la tour; ils y furent enchâs-
sés sans avoir besoin de taille, car ils s'étaient endormis
dans la justice et dans une grande pureté; il ne leur man-
quaitque le sceau...

CLÉMENT d'ALEXANDRia reprend cette idée, Strom.,
VI, vi, P. G., IX, 269, éd. Staehlin, t, II, p. 454. après
avoir cité Job, xxvm, 22 :

ce
L'Hadès dit à la mort : Nous n'avons pas vu ses traits,

mais nous avons entendu sa voix ». Ce n'est point le lieu
qui prend ainsi la parole, mais ceux qui étaient dans l'IIa-
des qui s'étaient livrés à la mort, comme qui se jetterait
d'un vaisseau dans la mer. Ceux-là c'onc entendent la puis-
sance et la voix de Dieu. En effet, quel homme de sens
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supposerait que les âmes justes et les coupables sont sous
une mèma condamnation, imputantune injustice ft la Provi-
dence ? L'Ecriture ne dit-ellepas clairement que le Seigneur
a évangélisé les victimes du déluge, ou plutôt les captifs
retenus en prison et dans la geôle? On a déjàvu...que les
Apôtres, à la suite du Seigneur, évangélisèrent même les
habitants de l'Hadès : sans doute fallait-il que, là comme
sur terre, les meilleurs des disciples imitassent le Maître,
afin que, comme il avait converti les fils des Hébreux, eux
convertissentles Gentils: ceux-là ayant vécu dans la jus-
tice selon la Loi. ceux-ci dans la justice selon la philoso-
phie, non point parfaitement, mais à traversbien des fautes.
Ainsi le voulait le dessein divin : ceux qui s'étaient distin-
gués par leur justice, qui avaient mené une vie meilleure
et l'ait pénitence de leurs fautes, bi'm qu'ayant confessé
Dieu en un autre lieu, d3vaient appartenir au Dieu tout-puis-
sant et être sauvés chacun selon ses lumières..

.

ORIGÈNE y revient à son tour, sans égard pour les
railleries de Celse, C. Cels., II, XLIII, P. G., XI, 864 C

— 885 A, éd. Koetschau, p. 168.
Vous ne vous aviserez pas, dit Celse, de direque, n'ayant

puse [aire croire ici-bas, [le Christ] s'en alla dans l'Hadès
faire des croyants. — Malgré qu'en ait Celse, nous disons
que, vivant dans son corps, [le Christ] sut faire bon nombre
de croyants, asaez pjur qu on ait voulu l'en punir; et que
son âme, dépouilléedesoncorps, fréquentalesâmes dépouil-
lées de leurs corps, convertissant celles qui voulaient se
convertir a lui ou que, pour des raisons de lui connues, il
savaîtplus capables de conversion.— Voir encore In lo., II,
Xïx, /». G., XiV, 181 B; In Reg., H., n, P. G., XII, 1020-
102.5.

Après quelques apocryphes — Evangile de Pierre,
XLI-XLII; Actes de Paul, XXVII-XXIX, éd. Vouaux,
p. 199-205, — on peut citer divers écrits des Pères,
où se rencontre quelque trace de cette idée : saint
JUSTIN, Dial., LXXII, 4, P. G., VI, 645 B (d'après un
prétendu oracle de Jérémie qu'on retrouve, sous le
nom d'Isaïe ou de Jérémie, chez saint IRÉNBE, H.,
III, xx, 4, P. G., VIII, 945 A; IV, xxii, 1, 1046 C;
IV xxvii, 2, io58 B; IV, xxxin, 12, 1081 B; V,
xxxi, 1, 1208 C); saint HIPPOLYTE, De Ch^isto et
Antichrisio, XLV-XXVI, P. G., X, 764 B ; 748 D;saint
GRÉGOIRE D V. NAZIANZB, Or., XLV, 24, P. G., XXXVI,
667 A; saint MAXIME LE CONFESSEUR, Quaestion. ad
Thalass., vu, P. G , XC, 283 AC; ANASTASK LB
SINAÏTR, Q. cxi, P. G., LXXXIX, 764 C (conversion
de Platon); PSBODO-DAMASCÈNE, De iis qui in fide
dormierunt, xvi, P. G., XCV, 264 ; OECUMBNIUS, In
I Pt., m, 19, P. G., CXIX, 556 C ; THÉOPHYLACTH, In
IPt., m, 19, P. G., CXXV, ia32 ; NICÉTAS D'HÉRA-
CLÈS, si/r l'Or, XLV desaint Grégoire de Naz.,P. G.,
CXXVII, i3g9 D; — parmi les Pères latins, saint
HILAIRB, In Ps., cxvm, 11, 3, P. L., IX, 572-3;
AMBHOSIASTBR, In Eph., iv, 8, 9, P. L., XVII, 386-

7; In Rom., x, 7, ib., 143 B ; saint JÉRÔME, In Eph.,
iv, 10, P. L., XXVI, 499 BC; JBAN DIACRE, Vita S.
Gregorii Magni,s.i,iv, P. L..LXXV, io5-6(délivrance
de Trajan; Cf. GASTON PARIS, La légende de Trajan;
Bibl. des Hautes Etudes, fasc. 35,1878). Mais ce
sont là traces sporadiques, non tradition ferme.

Cf. L.CAPIÏRAN, Le problèmedu salut des infidèles;
Essai Historique, p, 84-io3; 160-169; Essai théolo-
gique, p. 3-4 Paris, 1912.

c) Renaissance dans le protestantismemoderne. —
Sauf des traces de plus en plus rares et fugitives, la
réponse alexandriue à la question du salutdes infi-
dèles s'évanouit peu à peu ; elle a, depuis bien des
siècles, disparu delà pensée catholique. Une renais-
sance lui était réservée,de nos jours, dans quelques
cerc'es protestants.

En réaction décidée contre la dureté des premiers
Réformateurs qui, avec Lutheret Calvin, damnaient
sans rémission tous les infidèles, plusieurs, pour
faire justice à la volonté salvifique de Dieu, ont
repris, en l'élargissant, l'idée d'une évangélisation
d'outre-tombe. Parmi les initiateurs de ce mouve-

ment, on peut nommer J. L. KOKNIG, Die Lehre von
Christi lloellenfa lirt,Yr&nkfurlam Mein, i84a;E.GuB-
DBR, Die Lehre von der Erscheinung Jesu Christi
unter den Todten, Bern, 1853 ; et l'évêque danois
MARTF.NSEN, Dogmatique chrétienne (éd. danoise,
1849; trad. fr. par G. Dncros, p. 484, Paris, 1879);
E. RBUSS, Histoire de la théologie chrétienne au siè-
cle apostolique, t. II. p. 590, Strasbourg-Paris, 1802.
Cette idée obtint un large succès en Allemagne,en
Angleterre, en Suisse, en France, en Amérique. Voir
E. PKTAVEL-OLI.IFF, Le problème de l'immortalité,
t. U, p. 366, Paris, 1892; J. MONNIER, La descente
aux enfers, p. 289, Paris, 1904 ; P. BONIFAS, Histoire
des dogmes de l'Eglise chrétienne, t.I, p. 353, Paris,
1886 (posthume); A. GRÉTILLAT, Exposé de théolo-
gie systématique, t. IV, p. 549, Paris 1890; J. BOVON,
Théologie du NT., t. II, p. 46^-472, Lausanne, i8g4;
Dogmatique chrétienne, t. II, p. 444> Lausanne,
1896; V. GODET, Comment, sur la 1" Ep. aux Cor.,
t. Il, p. 363, Neuchàtel, 1887 ; DKCOPPET,Les grands
problèmes de l'au-delà 1, p. 2i4-5, Paris.

En même temps qu'elle s'oppose aux premiers
Réformateurs,une telle idée offre un aspect positif;
aussi ne saurait-elle trouver grâce devant le pro-
testantisme libéral, qui donne congé à tous les dog-
mes. Voir, à cet égard, A. SABATIER, Esquisse d'une
philosophie de la religion d'après la psychologie et
l'histoire, p. 5o, Paris, 1897 ; E. MKNKGOZ. Publi-
cations diverses sur le fidéisme, t. II, p. 193, Paris,
1909. La croyance à une évangélisation d'outre-
tombe représente, dans la dogmatique protestante,
une via média, d'ailleurs très peu définie. — Voir
L. CAPÉRAN, Essai Hist., p. 4g2-5o3 ; Essai Théol.,
p. 5.

CRITIQUE DE CETTE I" RÉPONSE. — Nous repren-
drons l'examen des textes scripturaires invoqués,
de la tradition des Pères, enfin de l'enseignement
catholique, en contraste avec la nouveauté protes-
tante.

a) Les textes scripturaires. — Le texte évangé-
lique, Mt., xn, 32, ne renferme pas ce qu'on a voulu
en tirer. En disant que le blasphèmedu Saint-Esprit
ne sera remis ni dans le siècle présent ni dans le
siècle à venir, le Christ, n'affirmait rien touchant la
possibilité d'une rémission dans le siècle avenir, et
les textes parallèles (Me, m, 29; Le., xn, 10) pré-
sentent le blasphème du Saint-Esprit comme irré-
missible, sans plus. Voir, le commentaire donné
dans ce Dictionnaire, t. III, 1768-1760. La seule
perspectiveque ce texte laisse ouverte, pour le siè-
cle à venir, est celle d'une liquidation de la peine
temporelle due pour des fautes déjà pardonnées ;
c'est le PURGATOIRE (voir ce mot).

Les textes de saint Pierre, I Pet., m. 18-20; iv, 6,
énoncent undogme de notre foi, la descente de l'âme
du Christ aux enfers, autrement dit aux limbesdes
justes, où lui-même porta le message de la Rédemp-
tion. Ils mentionnent, à titre d'exemple, une caté-
gorie spéciale de détenus : ceux qui manquèrent de
foi aux jours de Noé et expièrent leur incrédulité
par une mort temporelle, mais ne semblent pas,
pour autant, exclus du bienfait de la pénitence et du
pardon. Ils ne font aucune allusion à une oeuvrede
conversion entreprise par le Christ aux enfers, mais
supposent que ceux qui reçoivent son message ont
satisfait selon la chair à la justice divine ; ensuite
de quoi ils serontglorifiés selon l'esprit. Ces versets,
d'ailleurs difficiles et obscurs, n'offrent pas de quoi
fonder une théorie du salut, assez démentie par les
enseignementsles plus clairsdu NT.

b) La tradition des Pères. — Cette tradition s'est,
dans l'ensemble, détournée de la voie ouverte par
Hermas et les Alexandrins, en déclarant cette voie
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fermée pour l'orthodoxie. Saint CYRILLE DE JÉRUSA-
LEM, Cat., xiv, 19, P. G., XXXIII, 848, montre les
anciens patriarches,Moïse, Abraham, Isaac, Jacob,
David, Samuel, Isaïe, enfin Jean-Baptiste, accou-
rant au-devant du Rédempteur et le félicitant de
son triomphe sur la mort. Il n'insinue pas autre
chose. Saint JEAN CIIRYSOSTOME proteste énergique-
ment contre toute confusion entre le temps de
l'épreuve,qui est celui de la vie présente, et le temps
de la justice. In Mt., Hom., xxxvi, 3, P. G., LVÎI,.
4i6 :

La vie présenteest le temps de bien agir ; après la fin,
place au jugement et au châtiment. Dans l'Hadès, dit [le
Psalmieto]|vi, 6), quivoua confessera?Comment furentbri-
sées les portes d'airain et broyés les verrous de for ? Par
son corps. Alors, pour la première fois, il apparut corps
immortel, dissipant la tyrannie de lamort. Au reste,on voit
ici la puissance de la mort détru.te, non pas les péchés de
ceux qui étaient morts avant sa venue, effacés. Autrement,
s'il a délivré de la géhenne tous ceux qui l'avaient précédé,
comment.peut-ildire : « Plus toltrable sera le sort de la terre
de Sodome et de Gomorrhe » (Lue.,TU, 12) ?

Dans le même temps, PUILASTRE DB BRESCIA range
parmi les hérétiques ceux qui prétendent que le
Seigneur, descendant aux enfers, a mis tous les
morts en demeure de confesser sa divinité, en leur
proposant le salut. Il leur oppose la parole du Psal-
miste (vi, 6) et de l'Apôtre (Rom., n, 12) et du Sei-
gneur même (Mt., xi, 22-24). Il rappelle que tout
homme est destiné à la mort, et puis au jugement
(Hb., ix, 27). Il détaille la loi de ce jugementd'après
l'Ecriture, et en montre l'application dans ceux-là
même qui furent surpris par le déluge, selon saint
Pierre (l Pet., m, 20). Liber de Haeresibus, cxxv,
P. Z..XII, I2ÔO-2.

Saint AUGUSTIN, interrogé par Evodiussur le même
texte de saint Pierre, confesse humblementses hési-
tations, Ep., CLXIV, 2, 4-5, P. L., XXXIU, 710-11 :
Verum quinam isti [quos Christus liberavii], temera-
rium est definire. Si enim omnes omnino dixerimus
tune esse liberatosqui illic inventi sunt,quis non gra-tuletur, si hoc possimus ostendere ?... Il souhaite-
rait particulièrement pouvoir garantir le salut de
ces grands esprits du paganisme, qu'on admire et
qu'on aime. Mais irVarrêtehésitant, devant la pen-sée des jugements divins, et il se demande : Primum,
qua aucti.ritate firmeiur ista sententia. Quod enim
scriptumestinmorte Christi, solutis doloribus inferni
(Act., u, 24), vel ad ipsumpotest intellegi pertinere,
quod eos hactenus sotverit, h. e. irritas fecerit, ne ab
eis ipse teneretur,praesertim quia sequititx, in qui-
bus impossibile erat teneri eurn.ll écrit que le Christ
1 vaincu les douleurs de l'enfer, et cela sans doute
doit s'entendre d'abord de son triomphe personnel.
Si l'on veut en faire en outre l'application à ceuxqu'il a délivrés, il faut la faire avec discrétion : nonin omnibus,sed in quibusdam accipi potest, quos Me
dignos ista libération; iudicabat ; ut neque frus-
tra Mac descendisse existimelur, nulli eorum profu-
turus qui ibi tenebantur inclusi, nec tamen sit cou-
sequens ut quod divina quibusdam misericordia
iustitiaque concessil, omnibus concessum esse putan-
dum sit.

Saint GRÉGOIRE LB GRAND se prononce dans le
même sens avec beaucoup plus d'énergie, car il
s'agit de déraciner une erreur très pernicieuse. Il
écrit, Ep., VII, xv, M. G. II., t. I, 458-9, P. L.,
LXXVII, 869 B-870 C, Georgio presbytero et Theo-
doro diacono Ecclesiae CPtanae... Post discessum
vestrum, dilectisimis filiis meis diaconibus narran-tibus, agnovi quod dilectio vestra dixisset Omnipo-
tentem Dominum Salvatorem nostrum lesum Chris-

tum ad inferos descendentem, omnes qui illic eum
Deum confiterentursalvasse atque a poenis debitis
libérasse. De qua re volo ut vestra caritas longe ali-
ter sentiat. Descendais quippe ad inferos solos illos
per suam gratiam liberavit, qui eum et venturumessecrediderunt et praecepta eius vivendo tenuerunl...
Après avoir cité l'Ecriture, le Pape mentionneencore
le sentiment de Philastre et celui de saint Augustin.
Il conclut : Haec itaque omnia pertractautes, nihil
aliud teneatis nisi quod vera fidis per catholicam
Ecclesiam docet : quia descendens ad inferos Domi-
nas illos solummodo ab inferni claustris eripuit,
quos viventes in carne per suam gratiam in fide et
bona operatione salvavit. Quod enim per Evangelium
dicit: Cum exaltatus fuero a terra, omnia traham ad
me ipsum(lo., xn, 32), omnia videlicet electa. Nam

) trahi ad Deum post mortem non poluit qui se a Deo
j maie vivendo separavit.
i Tel fut effectivement le sens de l'Eglise, et telle

fut l'interprétation donnée au texte de saint Pierre
par ses principauxinterprètes, entre lesquels nous
nommerons encore saint CYRILLB D'ALEXANDRIE,
P. G., LXX1V, ioi3-ioi8;le moine JOB, ap. PHOTICS,
Bibl., Cod. ccxxn, 38, P. G., GUI, 8o4 BC ; saint
JEAN DAMASCÈNE, /''. O..III, xxix, P.G., XCIV, 1101.

Les rêveries origénistes touchant les multiples
épreuves des âmes et les possibilités de réhabilita-
tion disparaissent de la tradition ecclésiatique au
vi° siècle. Voir art. ORIGÉNISME, passim, notam-
ment col. 1243, 9". — Sur l'hérésie des mistricor-
dieux, insurgés contre les peines de l'enfer et com-
battus par saint Augustin, voir Achille LEHAUT,
L'éternité des peines de l'enfer dans saint Augustin,
Paris, 1912.

c) L'enseignement catholique. — L'enseignement
catholique s'est expliqué depuis longtemps, avec
une entière clarté, sur l'oeuvre-de délivrance accom-
plie par le Christ, aux enfers, et sur le caractère
irréformable de la sentence rendue sur chaque âme
au sortir de cette vie. Voir Catech. Rom., I, v, 7 ;
vu, 3. 4, éd. Tornac, 1890, p. 5i.65. Le schéma de
la Constitution sur les principaux mystères de foi,
préparé pour le Concile du Vatican, portait, c. v, n.
6 (Coll. Lacensis, t. VII, 564): Ut enimvero qui in hac
gratia décédant, vitam aeternam, quae est iuslitrae
corona, certo consequentur : ita, qui ea privati nto-
riunlur, ad 1liani nunquam perventuri sunt. Post
mortem enim, quae est viae nostiae terminus, mox
ad Dei tribunal sistimur, ut référât unusquisque pro-
pria corporis prout gessit, sive bonum sive malum (II
Cor., v, 10), neque ullus post hanc moi talent vitam
relinquitur locus paenitentiae ad iustificationem.

Tel moraliste original, au xixe siècle, s'est avisé
d'une distinction entre les grands pécheurs, qui de-
meurent impardonnables, et les moindres pécheurs,
qui pourraientespérer une rémission après la mort.
J. B. HIHSCHER, Die christlicheMoral 2, t. I, dernier
chapitre : Die jenseitigen Vorkehrungenzur Realisie-
rung des Reiches Gottes, Tùbingen, i85i. De pareil-
les tentatives sont condamnées d'avance. Voir la ré-
plique vigoureusedu P. J. KLKUTGIN,Die Théologie
der Vorzeit,t. II, p. 428.442. Munster, i854.

En général, sur le salut outre-tombe,voir S. HA-
RENT, S. I., dans le Dict. de Théol. cath., art. Infidè-
les (Salut des) 0923), col. 1736-1740.

ue RÉPONSE

RENVOI AUX LIMBES

Cette réponse consiste à supprimer ou à éluder la
question, en supposant que l'appel impérieux à la
béatitude surnaturellen'a pas son effet pour tous les
infidèles. Cela peut se faire de diverses manières.
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1) La manière la plus radicale est l'hérésie de
Pelage, qui'nie l'élévation de la nature humaine à
l'ordre surnaturel, la chute et le péché d'origine.
Pelage conservait le nom de grâce, mais au sens le
plus général, sans établir une distinction bien tran-
chée entre les dons divins, désignant par ce nom,
soit le don de la nature même, soit les secours exté-
rieurs renfermés dans la doctrine et les exemples du
Christ. Il attribuait à la nature même le principe du
mérite et du salut. Voir, sur les vertus des païens,
et les vertus en général, sa lettre à la vierge Démé-
triade, inter Epp. August., Append., Ep., xvu, 3.8.
u, P. /...XXXIII, i ioo-i ; i io4-5; 1107. Par ailleurs,
il conservait le baptême, non comme moyen néces-
saire au salut, mais comme condition posée par
Dieu pour l'entrée au royaume des cieux, distinguée
par lui de la vie éternelle; voir saint AUGUSTIN,
.Serm., c.cxciv, 2-3, />./.., XXXVIII, 1336-7. Consé-
quemmeiit, il représentait la condition des infidèles,
qui ont pratiqué la vertu, comme un juste milieu
entre la vie des chrétiensvertueuxet celle des païens
pécheurs, aboutissant aussi à un sort intermédiaire.
Cette conception s'autorisa parfois du texte de
Noire-Seigneur en saint Jean, xiv, 2 : In domo
Putri mei mansiones multae sunt; comme si la de-
meure du Père céleste s'étendait plus loin que le
royaume des cieux. Saint Augustin, qui, à ses dé-
buts, n'était pas en garde contre toute conception de
ce genre (De lib. arb., III, xxm, 66, P.L., XXXII,
i3o3-4; vers l'année 388), en vint, par réaction con-
tre l'hérésie de Pelage, à nier toute espèce de milieu
entre le salut et la pleine damnation (De pecc. mer.
et rem., I, xxvm, 55, P.L., XL1V, i4o, année 4 12;
De Civ. Dei, XXI, xxv, 1, P. L., XLI, 741 ; voir en
oulre ses énergiques remontrances à Vincentius
Victor, De anima et eius origine, II, x, i4, /'. /..,
XLIV, 5o3 ; III, xi, i5, 518). L'hérésie de Pelage
tombe sous les anathèmes de l'Eglise, Conc. de
Milève (416) sous Innocent Iu'; de Carlb.ige (4i8)
sous Zosiine; IIe Concile d'Orange (029) sous Boni-
face II. Elle a été renouvelée par ZWINGLE, pre-
nant sur ce point, comme sur tant d'autres, le con-
trepiedde Luther et de Calvin. Les objectionsqu'elle
soulève paraîtront insolubles, si l'on ne commence
par admettre, avec saint Augustin, que l'humanité
déchue est, de plein droit, une massa damnata, et
que toutes les grâces du salut sont pur don de la
libéralité divine. 11 faut remonter à saint Paul,
Rom.,\, 12-21 ;I Cor., xv, 21-22. —Voir art. PRÉ-
DESTINATION, col. 206 sqq.

2) Une conception spécieuse et diversementnuan-
cée admet en principe toute la doctrine ecclésiasti-
que sur la grâce, mais poursuit une conciliation diffi-
cile entre cette doctrine et l'instinct d'équité qui
appelleune récompensepour les actes bons selon la
nature, encore que dénués de mérite surnaturel.
Saint AUGUSTIN, en lutte contre l'hérésie pélagienne,
écartait simplementces revendications,en niant que
les actes de la nature pussent être dits simplement
bons. Il ne niait pas pour autant les vertus des infi-
dèles, mais y dénonçait une double tare : d'abord
les intentions obliques, par où souvent ces actes
sont positivement détournés de Dieu : De Civ. Dei,
XIX, xxv, P. L., XLI, 656 ; XXI, xvi, 730 ; In Ps.,
xxxi, Enarr., 11, i.P.L, XXXVI, 209; C. Iulian.,
IV, m, 17, P.L., XLIV, 746; puis, en tous cas, le
défaut de rectitude surnaturelle, car il n'appartient
qu'à la charité d'orienter vers Dieu la conduite de
l'homme: De nupt. et concup., I, m-iv, 4-5, P.I.,
XLIV, 4i5-6 ; C. Iulian., IV, m, 17-25, P.L., XLIV,
T45-75I- L'attitude polémique de saint Augustin ne
lui a pas permis de donner ici pleine satisfactionà la
raison ; d'ailleurs lui-même, dans un autre courant

de pensées, a parfois tenu un autre langage. Ainsi
Ep., CLXIV, 4, Ad Evodium, P.L, XXXIII, 710. On
comprend aisément que nombre de penseurs aient
cherché à suppléinenter sur ce point son enseigne-
ment. D'où leurs efforts pourélargir le limbe des en-
fants, en vue d'y accueillir les infidèlesvertueux.

Les premières années du xvi' siècle ont vu plu-
sieurs de ces tentatives. L'abbé TRITHKMB (f i5i6)
dédiait à l'empereurMaximilien son ouvrage : Curio-
sitas regia. Octo quaestiones a Maximiliano J. Cae-
sare Joanni Tritkemiopropositae,et ab eodempie et
solide solutae, q. 2, p. 8, éd. Duaci, 1621. Le Fran-
çais Claude SBYSSEL (f i52o), archevêque de Turin,
publiait De Divine Providentiel Tractatus,Paris, i52o;
voir Tr. 2, art. 2 et 3. Ces auteurs savent que les
infidèles sont irrémissiblement exclus de la vision
béatilique; mais ils s'ingénient à leur trouver des
compensations, qui apparaissent fort grandes pour
la nature. Voir CAPÉRAN, E.H., p. 220-225.

Sans admettre formellement l'hypothèse d'une
ignorance invincible touchant l'existence de Dieu,
le Cardinal SFONDRATI la discute, et y voit un
bienfait de la Providence pour les âmes qu'elle pré-
serverait du péché. Nodus Iruedeslinationis disso-
lutus, Pars I, § 11, 11, p. i52, Romae, 1696.

L'ironie de VOLTAIRE (Epitre à Uranie) et les
sophismes déclamatoires de ROUSSEAU (Emile, pro-
fession de foi du vicaire savoyard) renouvelèrent
l'objection tirée du sort des infidèles; nombre d'apo-
logistes, au xvme et au xixe siècles, recoururent à
l'affirmation des limbes pour adultes. Ainsi N. BBR-

GIEB (1718-1790), Le déisme réfuté par lui-même, ou
Examen en forme de lettres des principes d'incrédu-
lité répandusdans les diversouvrages de Rousseau 3,
Paris, 1766 ; F. X. DB FBLLER, ancien jésuite (1735-
1802), Entretien de M. de Voltaire et de M.P***, doc-
teur en Sorbonne, Strasbourg, 1772 ; G. DE MALBVILLB,
Examen approfondides difficultés de M. Rousseau
de Genève contre le christianisme catholique, Paris,
1769; F. DEPARTZ DB PRESSY (1712-1789), évêque de
Boulogne, Instruction pastorale sur l'Incarnation,
3* Instr., éd. Migne, t.I; Cardinal G. DE LALUZERNE,
(1738-182I), évêque de Langres, Instr. past. sur la
Révélation, 21. 0' éd., Paris, 1802 ; J. A. Duvoism
(i744-'8i3), évêque de Nantes, Estai sur la Tolé-
rance '•, Paris, i8o5; J. A. EMERY (1732-181 I), supé-
rieur général de Saint-Sulpice, Observations sur la
Lettre d'un thco'.ogien adressée à M. Duvoisin, évê-
que de Nantes, dans les Annales littéraires et mora-
les, t. IV, Paris, 1806; A. MUZZARELLI (1749-1813),
ancien jésuite, Opuscules théologiques, t. I, Avignon,
1842; FRAYSSINOUS, év. d'Hermopolis (1765-1841),
Défense du Christianisme, ou Conférences sur la Re-
ligion 2, t. III, Paris, i8a5; F. LENOIH, collaborateur
de Bergier dans le Dictionnaire de Théologie, éd.
Migne, Encycl. Théol., t. LVÏl; M. ACTORIE, De l'ori-
gine et de la réparation du mal, Paris, i852j J, BAL-
MÈS (1810-1848), Mélanges religieux, philosophiques,
politiques et littéraires, trad. J. Bareille, Paris, i854;
ST. GEORGE MIVART, The happiness in Hell, dans The
Nineteenth Century, déc. 1892; ablié P. DB BROGLIB,
Conférences sur la vie surnaturelle, Paris, 1878, et
Cours d'IIstoire des Religions, v« et vie leçons, cf.
Ann. de l'hil. chrétienne, 1881 ; docteur P. BÉBSAU,
An/t. de phil. chr., i883 ; GOTTFRIEDDKGRAUN,tnsti-
iutionesTheologiaedogmatienespecialis R.P. Alberti
a Bulsano recognitae, t. 111, p, 996, Innsbruck,
i8g3-6; BONOMKLLI, év. de Crémone, Foglie autun-
nali, Milan. 1906.

La grande difficultéqu'éprouventtous ces auteurs
est d'accorder la conceptiondes limbes pour adultes
avec la faiblesse congénitale de la nuture entraînée
au péché, selon la doctrine de l'Eglise. Voir les ca-
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nons du il" Concile d'Orange,52g, D.B., 174-200 (i44-
169). Si telle est la condition des fidèles, combien
plus celle des infidèles, à qui l'on ne saurait, en thèse
générale, faire crédit d'une plus grande innocence?
Deux points doivent rester hors de discussion : i°
La grâce sanctifiante ne peut être acquise par un
adulte, sans un acte de foi ; 20 vient-elle à être per-
due après le baptême, elle ne peut être récupérée que
par la foi et la pénitence.

Digressionsurun point de doctrine thomiste.— La
difficulté, très grande de toute manière, s'aggrave si
l'on admet, avec saint THOMAS, que le premier acte
posé par un enfant qui s'éveilleà lavie morale, con-
siste à délibérer pratiquement sur sa fin dernière.
D'où une double hypothèse : ou bien cet enfant —supposé infidèle — s'attachera à Dieu, et il sera jus-
tifié par un acte d'amour ; ou bien il se détournera
de Dieu, auquel cas il péchera mortellement et con-
tractera la malice d'un péché mortel, aggravant la
déchéance héréditaire delà nature. D'où encore cette
conséquence:lepéché originelne se rencontrejamais
dans l'àme avecleseul péché véniel. Et donc, tous les
adultes qui se présentent au baptême, ontdéjà été
justifiés, ou bien y apportentdes péchés mortels, en
plus du péché originel. On ne peut nier que telle
soit la pensée ferme de saint Thomas; voir IaIIae q.
8g a. 6; In II d., 28 a. 2 ad i^m- d. 4». q. 1 a. 5
ad 7"m; In IV d., 45 q. 1 a. 3ad3™; De Verit.,
q. xxiv a. 12 ad 2U"> ; De Ver., q. xxvm a. 3 ad4um;
De Malo, q. v a. 2 ad 8»m; q. vu a. 10 ad 8um.

On voit immédiatementle contrecoupde cette doc-
trine dans la question présente : elle limite le nom-bre des adultesadmissibles aux limbes des enfants,
à ceux-là seulement qui n'auront jamais connu
cette alternative entre la justification immédiate et
le péché mortel immédiat; c'est-à-dire aux seuls
adultes d'âge et non de raison.

Cette doctrine, incontestablement thomiste, s'im-
pose-t-elle à l'assentiment du théologien catho-
lique? Nous ne le prétendons pas, et les commenta-
teurs les pins exacts du maître s'accordent à dire
qu'on ne saurait la prouver par l'Ecriture ni par la
Tradition ecclésiastique. Néanmoins, elle est, parce
que thomiste, en possession d'une réelle autorité
extrinsèque, et sa répercussion dans la question
présente nous invite à la considérer.

L'affirmation,posée en termes généraux par saint
Thomas, devra paraître suggérée par la raison
théologique, dans une hypothèse restreinte : celle
d'un enfant pour qui le premier éveil de la respon-
sabilité morale coïncide avec l'instant de la mort.
En faisant intervenirl'universelle volonté salvifique
de Dieu, on ne trouve pas d'autreissue que le recours
à une grâee d'illumination surnaturelle, rendant
actuellement possible la foi et la justification. Car,
d'une part, cet enfant n'a point démérité ; d'autre
part, il se trouve mis en face d'une option impé-
rieuse, d'où dépend son éternité. Il reste que Dieu
fasse lui-même immédiatement toute la préparation
de l'àme. Voir S. HARENT, S. I., art. Salut des Infi-
dèles, dans D.I.C. (ic,rt), col. i8g3.

Dès que l'on quitte cette hypothèse extrême, les
objections se présentent, très fortes, à considérer
soit la gravité d'une telle option, proposée à tous,
soit les conditions requises pour l'une et l'autre
alternative. Les documents de foi ne renferment
rien d'explicite sur le fait d'une telle mise en de-
meure, et la conscience humaine est loin d'en rendre
clairement témoignage. L'acte de charité justifiante
présuppose l'acte de foi, et donc la révélation des
vérités nécessaires au salut. Où voit-on que Dieu se
soit engagé à fournir cette révélation à tous ceux
que n'atteint pas la prédication extérieure?Et où

voit-on que l'acte de cette raison et de cette volonté
qui s'éveille auront toujours la fermeté nécessaire
pour l'acte qui justifie? D'autre part, le péché mor-
tel suppose pleine advertence et plein consentement.
Où voit-on que l'attrait du bien créé, l'emportant
sur l'attrait de Dieu, ne provoquera jamais une
simple velléité, mais toujours une de ces adhésions
fermes qui engagent le sort éternel de l'âme ?

En présence de ces objections, l'on ne s'étonnera
pas de trouver la tradition hésitante, même dans
l'éeole thomiste.

CAPREOLUS (-\- i444). argumentant contre Duns
Scot, In II d., 4o q. 1 a. 1 concl. 2, se prononce
iuxta imaginationem S. Thomae. Cette expression
ne renferme aucune épigramme— est-il besoin dele
dire, — mais marque ce que que l'opinion du saint
docteur présente de hardi, au jugement du princeps
thomisturum. Le même Capreolus, argumentant
contre Durand, In IV d., 16 q. i a. 1 concl. 3, dé-
clare « manifestement fausses » les raisons con-
traires de Durand, mais néglige de s'expliquer en
détail.

CAJETAN(•}-1534), commentant ex professa le texte
de saint Thomas, I» IIae, q. 89 a. 6, admet que
l'enfant sera justifié par l'amourdu «bien honnête »,
conçu comme il peut l'être par un enfant. Enoncé
bien incomplet, qui demande à être expliqué et
corrigé par la doctrine du même théologien, reven-
diquant expressément la foi stricte pour toute jus-
tification d'adulte. In II<»m Ua* q. 10 a. 4-

DOM. SOTO (f i56o) rapporte l'opinion de saint
Thomas, sans y donner une adhésion ferme. De
natura et gratia, II, xn, p. g:iB-g5A, Lugduni, i58i.
Ailleurs, il la déclare « non dénuée de fondement »,
De iustitia et iure, II, m, 10. Lui aussi insiste sur
la nécessité de la foi.

MELCHIORCANO (fi56o), très dur pour qui admet-
trait la possibilité d'une justification sans la foi
stricte, s'exprime ainsi : Deinde Ma opinio D. Tho-
mae... probabilis quidem est... Deinde argumen-
tum, quo D. Thomas utitur Ma opinione suadenda,
consentaneumetcongruumest,non demonstrativum...
— Relectio de sacramentis in génère, pars 11, éd.
Bassani 1776, p. 34a A.

BARTII. MÉDINA (fi58i) s'attache à dégager la
pensée de saint Thomas de commentaires qui la
compromettent, et, sous le bénéfice de ses propres
explications, la déclare « très probable ».

BANNEZ(f i6o4) traite la question ex professo, In
llam n q. 10 a. 1. Il insiste sur le devoir qu'a tout
homme de se tourner vers Dieu selon ses lumières,
et sur la diversité de ces lumières. A l'enfant qui
correspond à la grâce, lors du premier éveil de sa
raison, il ose promettre une illumination et une
justification immédiate : ceci est pour lui l'objet
d'une « pieuse croyance ».

Les maîtres de l'école dominicaine, JEAN DE SAINT
THOMAS, GONBT.BILLUART...,s'écartent généralement
assez peu des lignes tracées par les maîtres plus
anciens.

De nos jours, tel montre plus de décision à sou-
tenir sans réserve la pensée de saint Thomas. Ainsi
le R. P. HUGUBNY, Rev. Thom., t.XIII, p. 656 (igo5).

Hors même de l'école dominicaine, cette pensée
rallie des adhésions décidées. Il faut citer avant tout
les Carmes de Salamanque, De vitiis et peccatis,
Disp. xx, De incompossibilitate peccati venialis cum
solo original!; — puis les Bénédictins, Cardinal
D'AGUITIRE (-j- îôgg). S. Anselmi Theologia; Paul MEZ-

GBR, (f 1702), Theologia scholastica secundum viam
et doctrinam D. Thomae; — dans la Compagnie de
Jésus, le Card. DE LUGO (f 1660), De Incarn., Disp.
v s. 6, qui tient la thèse pour commune.
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Mais jamais cette thèse ne fit l'unanimité dans
l'Ecole. Saint BONAVENTURK lui était contraire, In II
d., 4aa.2 q. 2 concl.ad 4m.PiKRRED'ARAGON(-J-i5g5),
des Ermites de Saint Augustin, fait des réserves sur
l'incompatibilité du péché véniel avec le péché ori-
ginel seul. In H»m Hao q. 2 a. 3 ad i»m, p. 7g, Venise,
162D. SUAREZ (f 1617) présente une critique en règle,
De vitiis et peccatis, Disp. 11 S. 8, éd. Paris, i856,
t. IV, p. 539-542. Plus près de nous.ScniFFiNi,S. I.,
De gratia divina, Disp. v S. 5, Friburgi, 1901. Le
R. P. B. BERAZA rencontre cette doctrine; il se
trouve impuissant à la soutenir, et conclut, Tract,
de gratia Christi, n. 434, p. 3g7, Bilbao, 1916 : Doc-
tores catholici de hac doctrina varie loquuntur. Plu-
res enim, clausis mentis oculis, toto corde illam
amplectuntur; alii suis commentariis illam obscu-
rare videntur; alii ei aperte contradicunt; alii deni-
que, quos et nos sequimur, summa cum reverentia
suo auctori illam rclinquunt. Le Cardinal BILLOT la
rencontre aussi, Etudes, t. CLXV, p. 516 sqq.,
5-20 dée. 1920. Il ne se prononce pas.

De ces discussions, une double conclusion se
dégage ; il semble qu'elle ne puisse être contestée.
D'abord, saint Thomas n'est pas porté à charger le
programmede la foi indispensable à la justification,
puisqu'il suppose que ce programme est proposé a
tout homme qui vient en ce monde, en l'instant de
son éveil à la vie morale. D'autre part, saint Tho-
mas affirmeles prévenancesuniverselles de la grâce,
hors desquelles on ne peut concevoir ni la foi ni
la justification. Tout son enseignement doit être
considéré dans la lumière de cette double conclu-
sion.

Sur ce point de doctrine thomiste, consulter la
dissertationdes SALMANTICENC.ES,De vitiis et peccatis,
xx, éd. Paris, 1877, t. VIII, p. 490-5ai ; et d'autre
part l'enquête historique du R. P. HARENT S. I., Infi-
dèles (Salut des),dans D. T. C, 1923, col. 1863-1894,
auquel nous avons fait plus d'un emprunt.

3) La théorie des limbes pour adultes vient d'être
reprise par son Eminence le Cardinal BILLOT, dans
une série d'articles publiés sous ce titre: La Provi-
dence de Dieu et le nombre infini d'hommes hors de
la voie normale du salut. Etudes, i° t. CLX1, p. 12g-
14g (20 oct. 1919) : Position de la question; 2° t.
CLXII, p. iag-i52 (20 janv. 1920): Les

<
nfants morts

sans bi\ptême; 3° t. CLXIII, p. 5-32 (5 avril 1920):
Compléments de la question; 4° t. CLXiV, p. 385-
4o4 (20 août 1920): Les infidèles, adultes d'âge, non
de raison et de conscience; 5" t. CLXV, p. 5i5-535
(5-20 déc. 1920): La question de fait;G" t. CLXVII,
p. 257-279 (5 mai 1921) : Suite; 70 t. CLXIX.p. 385-
407 (20 nov. 1921) : La tradition des théologiens;
8" t. CLXXU, p. 5i3-535 (5 sept. 1922):Résumé et
conclusion de la question; 9" t. CLXXVI, p. 385-4o8
(20 août 1923) : Explicationpréliminaire sur le dogme
des peines éternelles.

L'exposition du Cardinal Billot est plus théolo-
gique et plus cohérente que celle de la plupart des
auteurs mentionnés sous 2). L'éminentissimeauteur
ne songe point à ouvrir les limbes aux « bons
païens »,pour prix de leurs vertus naturelles, et ne
perd jamais de vue l'unique sens de la destinée
humaine, terminée en fait à la béatitude surnatu-
relle. Mais il insiste beaucoup sur les présupposés
essentiels de l'acte moral, et du péché mortel en par-
ticulier. Parmi ces présupposés, figure la notion
suffisamment distincte de Dieu législateur. Cette
notion n'est point innée à l'homme, mais exige
ehez le grand nombre, pour se développer, le con-
cours de l'éducation. Beaucoup d'hommes plongés
dans les ténèbres du paganisme, investis par toutes
sortes d'erreurs qui défigurent l'idée de Dieu, demeu-

rent à jamais privés du minimum de lumière requis
pour la vie morale, et donc, même à l'âge adulte,
n'accèdent jamais au seuil de la vie morale et de-
meurent, de plein droit, assimilablesà des enfants.
Des idées semblables avaient été plus d'une fois
émises (voir par exemple ACTOBIE et BALMBS, sup.);
mais jamais déduites avec cette rigueur de logique.
Voir l'article 5°, notamment la conclusion, p. 535.

CRITIQUE. — Nous nous attacherons particulière-
ment à la théorie du Cardinal Billot, comme à la
forme la plus théologique et la plus plausible don-
née à la conception des limbes pour adultes. Les
objections que nous croyons devoir présenter s'ap-
pliquent beaucoup plus gravement aux théories
précédemmentindiquées.

La très grande difficulté inhérente à'la thèse du
Cardinal Billot, c'est son énorme extension. Tout
le monde accordera volontiers que les idiots de
naissance — ceux que la théologie morale désigne
comme perpetuo ameutes — sont de plein droit assi-
milables aux enfants. Mais les hommes dits civi-
lisés? Affirmer que, « au sein même des civilisa-
tions les plus brillantes, comme furent celles de
Rome, d'Athènes, de Babylone et tint d'autres, il
n'y avait plus, pour la grande masse, possibilité
aucune d'arriver à la notion du vrai Dieu et de lu
loi; que c'était donc l'ignorance invincible, avec
toutes les conséquencesqui s'ensuivent, au point de
vue de la responsabilité morale et des sanctions de
la vie future » (p. 535), — c'est certainement heur-
ter le sentiment commun de l'humanité pensante,
qui suppose que ies peuples cultivés, fussent-ils
païens, ont accédé au seuil de la vie morale.

C'est encore heurter les arguments traditionnels
sur lesquels se fonde, à cet égard, le sentiment com-
mun des fidèles, à commencer par les deux argu-
ments scripturaires, Sap., xm et Hum., 1. H paraît
ressortir clairement de ces textes, lus à la lumière
de la tradition exégélique,que, si les sages de ce
monde sont les premiers vises, tous les païens en
prennent, chacun selon la mesure. Sap., xm, 1:
MKTKCGC p.h-/i/.p TravTîç y.'/Jp'ji'noi '-'j?£t,cc^ Tïxcr,v®soO àyvcwcrt'a.

— Ront., 1. 18 : 'A-5KK/Ù77Tn&.tyvp opyh Qeoû «7:' oùpxvovèttl
Tïâïav àyioccavy.j.i àoixc'av àv^cw—wv T&JV rr.v ùïriSeiav èv 6.Sixi«

xc/.Tzyo-j-z-M. — Saint Paul ne s'arrête point à faire deux
parts dans l'humanité ignorante de Dieu. Et sa pré-
dication vise sûrement des adultes.

Par ailleurs, il reste vrai que, par le fait du
péché originel, l'homme est collectivement, au point
de vue du développement spirituel, u un avorton »,
Selon le mot que le Cardinal prononce une fois
(ib.,p. 524), mais dont il s'interdit d'abuser. Ce
mot est plein d'une effrayantevérité, qu'il faut bien
reconnaître, si l'on réfléchit à l'énorme proportion
des enfants irrémédiablement déchus de la béati-
tude surnaturelle,par le seul malheur de leur ori-
gine. En dehors des infidèles proprement dits, quels
ravages faits dans les rangs de l'humanité par le
crime de l'infanticide I Cette considération, qui
s'impose, n'est pas pour encourager les vues opti-
mistes sur le grand nombre relatifdes élus. Dans
quelle mesureconvient-il d'y recourir encore, pour
élargir la proportion des adultes d'âge, non de rai-
son et de conscience?Nousserions fort en peine de
le dire; trop d'élément!- nous échappent dans l'ap-
préciation de la psychologie des foules. Mais il
nous semble que cette considérationest la plus forte
de celles qui militent * n faveur de l'aboutissement
de nombreux infidèles aux limbes des enfants. De
toute manière, on ne peut se dissimuler que les
limbes des enfants accueillent une très grande pro-
portion de l'humanité.
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IIIe RÉPONSE

TRADITION DOGMATIQUE DE L'EGLISE CATHOLIQUB

Cette dernière réponse est fourniepar la tradition
dogmatique de l'Eglise catholique, attentiveà main-
tenir l'universalité de l'appel à la béatitude surnatu-
relle, et demandant au principe du baptême de désir
le secret de sa réalisation pour les infidèles adultes

.
A. — L'universalité de l'appel à la béatitude

surnaturelle a été longuement discutée à l'article
PRÉDESTINATION. Il suffira de grouper ici quelques
documents.

i) Documents scripturaires. — Les appels de la
grâce divine dans l'A. T. ne comportent pas d'ex-
ception. Is., LV, i : Omnes sitientes,venite adaquas...,
et beaucoup de textes semblables, montrent l'aspect
positif de la doctrine. L'aspect négatif se rencontre
par exemple, Os., xm, g: Perditio tua, Israël; tan-
tummodo in me auxilium tuum. LeSeigneur donne à
entendre qu'Israël est seul cause de sa perte ; en
s'appuyant sur le Seigneur,il serait sauvé.

Le N.T. manifeste plus clairement le dessein misé-
ricordieuxréalisé par la venue du Christ. Les appels
du Sauveur sont pressants et universels : Mt., xi,
27 : Venite ad me omnes qui laborati estis et onerati
estis, et ego reficiam vos..

.
; xxvm, ig: Ettntes do-

cete omnes gentes...—Io., vu,37: Siquis sitit,veniat
ad me et bibat... ; vm, 12 : Ego sum lux mundi; qui
sequitur me, non ambulat in tenebris, sed habebit
lumenvitae. Etc. — Dans les Actes des Apôtres, x,
l'épisode du centurion Corneillemontre l'opération
de la grâce dans une âme étrangère à la Loi de
Moïse, et l'intention expresse de Dieu, qui ne fait
point acceptionde personnes,mais dans toute nation
agrée ceux qui le craignent et pratiquent la justice.
Saint Pierre a eu besoin d'être converti par l'Esprit
saint à cette vérité, mais il la proclame sans réli-
cence, 34, 35 : In veritate comperi quia non est per-
sonarum acceptor Deus, sed in omni gente qui timet
eum et operatur iustitiam, acceptus est Mi.

Saint Paul a marqué en théorie l'universalité de
la Rédemption du Christ et son parallélisme à l'uni-
versalité de la chute, Rom., v, 18; I Cor., xv, 22. Il
ne s'en tient pasà cette vue théorique, mais poursuit
en détail la réalisationduplan divin, en invitant les
fidèles à prier, selon l'intention du Sauveur, pour le
salut de tous les hommes, I Tim., n, 3-7 :

Cela est bon et agréable devant notre Dieu Sauveur, qui
veut que tiua les hommes soient sauvés et parviennent à
la connaissance de la vérité. Car il y a un seul Dieu, et
aussi un seul Médiateurentre Dieu et les hommes, l'homme
Jésus Christ, qui s'est donné comme rançon pour tous.
C'est là un fait attesté eu son temps,en vue de quoi j ai été
établi prédicateur et apôtre..., docteur des nations dans la
foi et la vérité.

.
Déjà il écrivait aux Romains, ni, 29; x, 12:
Dieu est-il seulement le Dieu des Juifs? N'est-il pas aussi

le Dieu des Gentils ? Oui, certes, ilestaussi le Dieu des Gen-
tils... Pas de distinction entro Juif et Gentil: le même
[Christ] est Seigneur de tous, riche envers tous ceux qui
l'invoquent.

Beaucoup de Pères ont cru reconnaître dans Ap.,
vu, 9, les infidèles qui ont corresponduà la grâce et
sont parvenus au ciel.

La conciliation de l'appel adressé à tous avec la
restriction du salut à une élite (multi vocati, pauci
electi, Mt., xx, 16) constitue le mystère de la pré-
destination (Rom., xi, 33). Proclamer le mystère est
la grande préoccupation de saint AUGUSTIN;il distin-
gue des appelés — vocati —, qui sont tous les
hommes, les vocati secundum propositum, qui sont

les seuls prédestinés,; mais ne pousse pas plus loin
l'analyse.

Sur son exégèse de I Tim., 11, 4» voir ei-dessus,art.
PRÉDESTINATION, col. ai3. Tel de ses disciple* souli-
gneradavantage l'universalitéde l'appel ; ainsi l'au-
teur anonyme du De vocationc omnium grntium, I,
11, P.L., LI, 687 :.. Quod de salvationeomnium homi-
num in eodem Scriplurarum corpore reperitur, nulla
contraria argumentatione temerandum est, ut quanlo
hoc ipsum difficiliore intellectu capilur, tanto ficle
laudabiliore credatur... (Mt., xxvm, 18-20; Me, xvi,
i5-i6). Numquid in hac praeceptione ullarum natio-
num ullorumve hominum [acta discretio est ? Neminem
merito excepit, neminem génère separavit, neminem
conditione distinxit. Ad omnes prorsus homines mis-
sum est Evangeliuin Christi... Mais il était réservé à
saint JBAN DAMASCÈNE de projeter dans la région
du mystère quelques clartés rationnelles, en vulga-
risant la distinction entre la volonté antécédente ou
conditionnelle, par laquelle Dieu propose le salut à
tous les hommes, et la volonté conséquenteou abso-
lue, par laquelle il prédestine ses élus. De Fid. orth.,
II, xxix, xxx. P. G., XC1V, 968-976. — Voir ci-
dessus, art. PRÉDESTINATION, col. ao5-23o.

Saint THOMASopère la fusionde la doctrine augus-
tinienne sur la Prédestination avec la distinction
damascénienne des deux volontés, antécédente et
conséquente. Il affirme cette distinction à maintes
reprises, v. g. In I Tim., 11, 4, lect- •

>
I>11 d., 46 q-

1 a. 1 ; 47 <I. 1 a. r ; De Verit
, q. xxm, art. 2 ; Ia q.

19 a. 6; q. 23 a. 4 ad 3.
2) Documents patristtques. — Dans leur jugement

sur cette élite dupaganismeque représentent lesphi-
losophes, les premiers Pères de l'Eglise se partagent
en deux camps. Les Grecs, à l'exception de Tatien et
d'Hermias, estiment la sagesse humaine, comme un
rayon d'en haut. Les Latins jugent moins favorable-
ment les philosophes. Minucius Félix voit en eux
surtout des plagiaires. Tertullien dresse contre eux
un violent réquisitoire,et les accuse d'avoir exploité
l'Ecriture sainte contre la vérité. Voir notre Théolo-
gie de Tertullien, p. i58.202. 425-g. Paris, igo5.

Le personnage de Socrate a, plus que tout autre,
retenu l'attention. Saint JUSTIN voit en lui un témoin
du Verbe et un martyr de la vérité. lAp., v, P. G.,VI,
336 B : « Quand Socrate, jugeant selon la droite rai-
son et à bon escient l'oeuvre des démons, s'efforça de
faire la lumière et de détourner les hommes des dé-
mons, ceux-ci excitèrent contrelui les hommes adon-
nés au mal; ils le firent condamner à mort comme
athéeet impie, prétendantqu'il introduisait de nou-
veaux dieux. Ils en usent de même envers nous. »
lb.,XLVi, 3g7C: « Le Christ est Premier-né de Dieu:
voilà ce qu'on nous a enseigné, ce que nous avons
proclamé touchant le Verbe, à qui tout le genre hu-
maineut part. Ceux qui vécurentavec le Verbe sont
chrétiens, quand même ils passèrent pour athées,
comme, parmi les Grecs, Socrate, Heraclite et leurs
semblables ; chez les barbares, Abraham, Ananias,
Azarias, Misaël, Héli et bien d'autres, dont il serait
trop long de citer les actes ou les noms..., » II Ap.,
vm, 457: « Lesstoïciens, professant une morale cor-
recte, comme parfois aussi les poètes, grâce à la se-
mence du Verbe innée atout le genre humain, ont
étépoursuivis parlahaineetmisà mort. Nous savons
qu'il en futdemême d'Héraelite.deMusoniusennotre
temps, d'autres encore. Je le répète, tous ceux qui
jamiiis s'appliquèrentà vivre selon le Verbe et à fuir
le mal, ont été livrés à la haine par les démons.
Rien d'étonnant si ceux qui non seulement partici-
pent au Verbe, mais connaissent et contemplent la
plénitude du Verbe, qu'est le Christ, sont livrés à la
haine par les démons qu'ils confondent... »
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Selon CLÉMENT D'ALEXANDRIE,Protr., i, P. G., VIII,
61 C, « le Verbe n'a pas attenduson Incarnation pour
se communiqueraux hommes: de tout temps, il eut
pitié d'eux ; maintenantil est venu se montrer à eux
etlessauver D.ORIGÈNBtient lemêmelangage,C. Cels.,
IV, vu, P. G., XI, 1037. Malgré son imprécision, un
tel langageconstitue sûrement une présomption très
forte en faveur de la croyance de ces Père» au salut
de Socrate et autres sages de l'antiquité. — Cf. CA-
PBRAN, E. H., p. 61-63.

3) Documents ecclésiastiques. — L'Eglise a cons-
tamment repoussé les doctrines décourageantes et
remis sous les yeux des fidèles le salut offert par le
Christ à tous les hommes.

Concile d'Arles 475, anath. 6, MANSI, VII, ioogB:
Anathème à qui dira que le Christ n'est pas mort
pour tous et ne veut pas le salut de tous.

11" Concile d'Orange, 529, canon 26, D. B., 200
(16g) : « Nous croyons encore, selon la foi catholique,
qu'après avoir reçu la grâce par le baptême, tous
les baptisés, avec le secours et la coopération du
Christ, peuvent et doivent, s'ils veulent travailler
fidèlement, accomplir tout ce qui est requis pour le
salut de l'àme. Qu'il y ait des hommes prédestinés
au mal par la puissance divine, non seulement nous
ne le croyons pas, mais, si quelques-uns veulent
croireunechose aussi abominable, nous leur disons
anathème avec horreur. Nous professons encore
cette croyance salutaire, qu'en toute oeuvre bonne
ce n'est pas nous qui commençons et sommes ulté-
rieurement aidés par la miséricorde de Dieu, mais
que c'est lui qui, sans aucun mérite précédent de
notrepart, nous inspirelepremier lafoi et sonamour,
pour nous faire rechercher fidèlement le sacrement
du baptêmeet, après le baptême, accomplir, avec son
aide, son bon plaisir.

. . »
Concile de Quierzy, 853, can. 3 et 4, I>. B., 3i8-9

(281-2): «Le Dieutout-puissant veut que tous les hom-
mes sans exception soient sauvés, encore que tous
ne soient pas sauvés. Que quelques-uns se sauvent,
c'est un don du Dieu Sauveur ; que quelques-uns
périssent, c'est la faute de ceux qui périssent. —
Comme il n'est, ne fut, ni ne sera aucun homme dont
Jésus Christ Notre Seigneur n'ait pris la nature, de
même il n'est, ne fut, ni ne sera aucun homme pour
qui il n'ait souffert ; encore que tous ne soient pas
rachetés par le mystère de sa passion. Que tous ne
soient pas rachetés par le mystère de sa passion,cela
ne tient pas à la grandeur ou à la quantité de la ran-
çon, mais au fait des infidèles et de ceux qui ne
croientpas de cette foi qui opère par la charité (Gai.,
v, 6) ; car le breuvage du salut humain, composé de
notre faiblesse et de la vertu divine, est capable de
guérir tous les hommes; mais qui ne le boit pas,
n'en éprouve pas le bienfait. »

Concile de Trente,s. VI(I3 janv. i547), ch. n, D. B,
8o4 (686) : « Nul, même justifié, ne doit se croire
exempt de l'observation des commandements; nul
ne doit proférer cette parole téméraire et interdite
par les Pères sous peine d'anathème, que « l'ob-
servation des préceptes divins est impossible à
l'homme justifié » : Dieu ne commande pas l'impos-
sible, mais en commandant il invite l'homme à faire
ce qu'il peut, à demander ce qu'il ne peut pas, et il
l'aide pour qu'il puisse...» — Cf., ibid., can. 18-32.

INNOCENT X, condamnation de la 58 proposition
de Jansénius (3i mai i653), D. B., 1906 (970): « Il
faut être semipélagien pour dire que le Christ est
mort ou a versé son sang pourtous les hommes sans
exception » (proposition hérétique).

ALEXANDREVIII, Prop. condamnées par le Saint-
Office (7 déc. 1690), 5, 6, D. B., 139S.6 (1 i6a-3) ;

« Les païens, les juifs et autres personnessemblables

ne reçoivent aucune influence de Jésus-Christ ; d'où
l'on doit conclure qu'en eux la volonté est nue et
désarmée, sans aucune grâce suffisante ». — « La
grâce suffisante n'est pas tant utile que domma-
geableà notre condition présente ; aussi avons-nous
lieu de faire cette prière : c< De la grâce suffisante
délivrez-nous, Seigneur».

CLÉMBNTXI, Prop. deQuesnel, condamnées(Constt.
Unigenitus, 8 sept. 1713), 26. 27. 29 (D. B., 1876. 7.
9) : « Aucune grâce n'est donnée que par la foi 11.

— « La foi est la première grâce etla source de tou-
tes les autres ». — « Aucune grâce n'est accordée
hors de l'Eglise ».— Cette condamnation ne se com-
prendrait pas, si la grâce remole sufficiens pour la
foi n'était proposée aux infidèles.

PIE VI, Prop. du Synode jansénistedePistoie, con-
damnée (Constt. Auctorem fidei, 28 août 179O 22,
D. B., i522(i385): « La proposition insinuant que
la foi « qui ouvre la série des grâces et qui consti-
tue le premier appel au salut et à l'Eglise », est pro-
prement l'excellentevertu de foi, par où les hommes
sont dénommés et sont réellement fidèles ; comme si
la priorité n'appartenait pas à cette grâce qui pré-
vient et la volonté et la foi ; — suspecte d'hérésie et
sentant l'hérésie, déjà condamnéeen Quesnel, erro-
née.

LÉON XIII, Encycl. Antium sacrum (a5 mai 1899):
Eius persona geritur a nobis qui venit salvum facere
quod paierai, quique toti is humani generis saluti
addixit sanguinem suum. —Le Souverain Pontife
s'autorise du fait rédempteur, pour consacrer au
Sacré Coeur de Jésus le genre humain tout entier.

Un axiome scolastique. —L'universalité delà
volonté salviûque antécédente à l'égard des adultes
est un point de doctrine catholique. Comment ce
point de doctrine se traduit-il en fait? La pensée
des docteurs s'exprimecommunémentpar l'axiome :
Facienti quod in se est, Deus non denegat gratiam.
Mais cet axiome est susceptible de diverses inter-
prétations, qu'il faut distinguer; ce que nou3 ferons
en termes d'école.

ir« Interprétation.— Zacienti quod in se est [viri-
bus naturae] Deus non denegat gratiam [propter
meritumnaturae].— C'est-à-dire que l'homme,usant
bien des ressources de sa nature, a un titre positif
au don de la grâce et du salut. Conception natura-
liste, en quoi consiste proprement l'hérésie péla-
gienne. Elle est à exclure simplement.

Saint AUGUSTIN, avant l'année 3g6, avait écrit, De
divers, quaest. LXXXIII, q. 68, 5, P.L., XL 73 : Parum
est velle, nisi Deus misereatur : sed Deus non mise-
retur, qui ad pacem vocal, nisivoluntas praecesse-
rit. Trente ans plus tard, averti par la controverse
pélagienne, il sentit le besoin de se corriger, et
nota dans ses Rétractations, I, xxvi, P. L., XXXH,
628, que cette volonté de l'homme, requise pour le
pardon divin, doit s'entendre de la pénitence, mais
que la pénitence elle-même est le fruit d'une grâce
prévenante.

2e Interprétation. — Facienti quod in se est [viri-
bus gratiae] Deus non denegat gratiam [ulteriorom,
ita ut tandem perveniat ad iuslificationem et salu-
tem]. — C'est-à-dire que Dieu, après avoir prévenu
l'homme de sa grâce, ne demande qu'à parfaire son
oeuvre, et qu'après l'avoir conduit jusqu'à la jus-
tification, ilne l'abandonnepas, si l'homme n'aban-
donne pas Dieu (mot de saint AUGUSTIN, De nat.
et grat., xxvi, 39, P. L., XLIV, 261, repris par le
Conc. de Trente, sess. vi, c. 11, D. B., 8o4). Celte
conception est excellente, et familière tant aux Pères
qu'aux scolastiques.Onla trouve chez saint THOMAS,
la nae q. 109 a. 6 et ad 2m; q. 112 a. 3; II* Ha» q.
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a4 a. 3 ad i'«; In II d., 28 q. 1 a. 4 ; De Verit., q.
xxiv a. 14 et i5 ; Quodlib. 1 a. 7.

Nombre d'excellents auteurs s'en tiennent à cette
interprétation et ne croient pas utile d'en connaître
d'autre. Ce sont d'abord des thomistes, depuis DOM.
SOTO, De natura et gratia, U, m, p. io5 v, éd. Paris,
i54g, jusqu'au R. P. E.HUGON, Hors de l'Eglise,point
de salut, Paris, 1907; d'autres encore : BELLARMIN,
Conlrov., De gratia et libero arbitrio, VI, vi, éd. Co-
lon

, 1919, t. IV, 776-9; card. BILLOT, De gratia
Christi, th. xn, p. 197-204.

D'autres estiment qu'il n'est pas superflu de la
supplémenter,si l'onveut épuiser le sens de l'axiome,
tel qu'il ressort de l'usage des Pères et des scolas-
tiques. Car la distinction entre la nature et la grâce
n'estpas toujours explicite dans leurs écrits et ne
semble pas toujours présente à leur pensée. L'uni-
versalité de la volonté salvifique garantit d'abord
que tout homine sera prévenu des secours indispen-
sables; et elle ouvre des perspectives plus larges
sur la miséricorde du Créateur. D'où:

3e Interprétation. — Facientiquod in se est [viribus
qu:iscumque habet] Deus non denegat gratiam [prae-
venientem et adiuvantem]. — C'est-à-dire que Dieu
vient toujours libéralement au secours de l'homme
déchu. Selon la concepiion familière à saint Augus-
tin, praeparatur volunlas a Domino. Le refus de la
grâce prévenante peut seul mettre un terme aux
avances divines. Les oeuvres de la nature ne seront
jamais un titre positif au don de la grâce, mais
elles peuvent constituer une disposition négative,
en ce sens que la grâce a, pour ainsi dire, moins
d'effort à faire pour dompter une nature moins vi-
ciée ou plus docile. Saint Paul ouvrait la porte à
une telle conception, en parlant des « Gentils qui
pratiquent la loi naturelle..., qui montrent l'oeu-
vre delà loi gravée dans leurs coeurs » (Rom., 11,
i4-i5). Beaucoup de Pères sont entrés dans cette
voie, surtout avant l'apparition du péril pélagien.
Voir notamment saint ATHANASB, C. Gentes, xxx,/'. G., XXV,6oC-6i A; saint CYRILLE DB JÉRUSALEM,
Procatech., 17, P. G., XXXIII, 364.5; Catecli., 1, 3,
ib. 372-3; saint GRÉGOIREDU NAZIANZR, Or., xvm, 6,
P. G., XXXV, gg2C ; Or.,xxxn, 22,23, P. G,XXXVI,
200-1 ; saint JEAN CHRYSOSTOME, In Gen., Hom.,
XLII, i,P. G., LIV, 385-6; saint ISIDORE DE PÉLUSE,
Ep., v, 45g, P. G., LXXVUI, i5g3 AB ; saint JHRÔMH,
Ep., LX, 10, P.L., XXII, 5g4 ; Anonyme De voc. gent.,
II, vu, 18 19, P. G., Ll, 706; ALGER DE LIÈGE (f II3I),
l.ibel us de libero arbitrio, v, P. L., CLXXX, 972 C;
saint BERNARD (-f n53), Serm., xvu. 1, P. L.,
CLXXXIII, 583/ ALEXANDRE DE HALÈS. Simm., III,
q. 61 m. 5 a. 3, éd. Venet., 1675, t. III, p. 262 R. A.

Saint THOMAS donne de la même doctrine une for-
mule très précise, III C. G., 160 : « Licet aliquis per
motum liberi arbitrii divinamgratiam nec promereri
nec acquirere possit, poiest tamen seipsum impedire
ne eam recipiat : dicitur enim de quibusdam : Di-
xerunt Deo : Recède a no bis, et scientiam viarum tua-
rum nolumus (lob, xxi, i4); et: Ipsi fuerunl rebelles
lumini (lob, xxiv, i3). Et cum hoc sit in potestate
liberi arbitrii, impedire divinae gratiae receptionem
vel non impedire, non immerito in culpam imputa-
tur ei quiiinpedimentumpraestat gratiae receptioni.
Deus enim, quantum in se est, paratus est omnibus
gratiam dare : omnes enim homines mit salvos fieri
et ad agnitionem veritntis veaire (I Tim., 11, 4)- Sed
sole mundutn illuminante, in culpam imputatur ei
qui oculos claudit, si ex hoc aliquod malum sequa-
tur, licet videre non possit nisi lumine solis prae-
veniatur. »

Cette doctrine de saint Thomas déborde les asser-
tions de la Somme Théologique, rencontrées ci-

dessus. Là, saint Thomas s'attachait à la motion
divine comme principe universel du salul, pour
tous ceux qui sont sauvés; il montre ici la motion
divine s'étendant à tous sans exception et poursui-
vant le salut de tous, en sorte que l'homme, s'il
vient à se perdre, sera vraiment l'auteurde sa perte.
Celte orientation, particulièrementmarquée dans la
Somme contre les Gentils, achève de situer l'homme
au regard de la volonté divine salvifique. Elle ré-
pond à un large courant de pensée chrétienne.

Il ne serait pas exact de dire, avec LESSIUS, De
Gratia cfficaci, C. x, Antverpiae, 1610, que les an-
ciens scolastiques, depuis le xnie siècle, ont, à très
peu d'exceptions près, entendu l'axiomeFacienti...,
de l'effort que fait l'homme par les forces de la na-
ture. La traditionscolastique met au contraire l'ac-
cent sur les forces de la grâce. Mais l'énoncé du
problème, qui ne comporte aucun discernement
exprès de la nature et de la grâce, autorise à consi-
dérer l'activité de l'homme comme un bloc. Le bloc
peut opposer à la grâce une telle inertie que toute
l'oeuvre du salut en soit paralysée. Toujours est-il
que la grâce ne demandequ'à faire son oeuvre, sous
la seule conditionque la nature s'y prête. Une telle
situation n'invite pas tant à dissocier la nature et la
grâce, qu'à les hiérarchiser. Ainsi procèdent de
nombreux théologiens, d'ailleurs séparés entre eux
par des différences très appréciables. Voir notam-
ment MOLINA, Concordia, q. xiv a. i3 d.io, éd. Paris,
1876, p. 43; SUARHZ, De Gratia, IV, vu, 10, éd. Paris,
1857, t.VIII, p. 322 ; SaintFRANçois DE SALES, Traité
de l'amour de Dieu,\, xvm; RIPALDA, De ente su-
pernaturali, C. I, Disp. xx, 1,2, éd. Lugduni i663,
t. I, p. i52 A (trop systématique); BUCCERONI, Com-
mentariusde auxilio sufficienti infidelibus data et de
theologico axiomate : « Facienti quod in se est, Deus
non denegat gratiam. », Lovani, 1884; PALMIERI,
De Gratia actuali, th. 34. Galopiae, i885; L. CAFÉ-
UAN, E. T., ch. m, p. 32-5i (s'en tiendrait volontiers
à la 2e interprétation); B. BBRAZA, Tractatus de
Gratia Christi, p. 354-363, Bilbao, 1916; VAN DER
MBKRSCH, Tractatus de divina gratia 2, p. I38-I4I,
Brugis, 1924.

B. — Le principe du Baptême de désir a
été justifié à l'article Initiation chrétienne, t. II, 818-
823, et rappelé à l'article PRÉDESTINATION, t. IV,
266. Mais son application au cas de l'infidèle pré-
sente une obscurité spéciale. Car le premier pré-
supposé du baptême de désir est la foi, et la voie
normalede la foi est l'audition de la parole aposto-
lique, selon saint Paul, Rom., x, 17 : Fides ex au-
ditu, auditus autem per verbum Christi. D'où la
nécessité d'éclaircissementssur les suppléancespos-
sibles de la prédicationapostolique. Le point délicat
est évidemmentcelui-ci ; quel minimum de données
positives comporte la foi requise pour l'acte de
charité qui justifie ?

a) L'Epitre aux Hébreux nous livre, avec toute
la clarté possible, la doctrine fondamentale,xi, 1.
6 : « La foi est la substancedes choses qu'on espère,
la garantie des réalités qu'on ne voit pas... Sans la
foi, impossible de plaire à Dieu. Pour approcher de
Dieu, il faut croire qu'il existe et qu'il est rémunéra-
teur à ceux qui le cherchent.

>i
Doctrineaussitôt con-

firmée par l'exemple des patriarches,qui crurenten
Dieu et en ses promesses. Pas de foi salvifique, sans
l'adhésion à ces deux articles : Dieu et sa Provi-
dence surnaturelle. Ce programme vaut pour toute
l'économie divine, sans distinction d'Ancien et de
Nouveau Testament. Impossible d'y satisfaire, soit
par le simple désir de la foi, soit par une adhésion
sentimentale vide de toute croyance positive, soit
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enfin par une vue purement théorique des attributs
divins, puisée dans la contemplation des choses
créées.

Le désir delà foi n'est qu'une impuissante velléité,
insuffisante pour étreindre Dieu. Qu'on n'invoque
pas ici la parité avec le désir du sacrement, car
cette parité n'existe pas. Quand l'accomplissement
du rite extérieur est matériellementimpossible,Dieu
veut bien accorder au sacrement in voto la valeur
du sacrement in re, sous bénéfice de l'acte de cha-
rité qui réalise le plein contact de l'âme avec
Dieu. Mais l'acte intérieur, provoqué par la grâce,
ne trouve son achèvement qu'en atteignant Dieu ;

or il ne l'atteint que par une foi réelle ; Dieu ne se
contente pas de l'acte de foi in voto.

L'adhésion sentimentale, vide de toute croyance
positive, est une invention moderne, sans attache
dans la tradition chrétienne. 11 faut laisser au pro-
testantisme libéral la chimère d'une foi sans dogme,
condamnée par le protestantismeorthodoxe comme
par le catholicisme. Cf. A. SABATIER, Esquisse d'une
pliilosophie de la Religion, d'après la psychologie
et l'histoire, Paris, 1897; Les Religions d'autorité
et la Religion de l'esprit, Paris, 1904; P. MBNKGOZ,
Publications diverses sur le Fidéisme. — A rencon-
tre, les documentsde PIK X, Décret Lamentabili,
Encyclique Pascendi (igo7).

La contemplation des choses créées peut mettre
sur le chemin de la foi, non conduire jusqu'à la
foi proprementdite, qui incline la raison de l'homme
devant l'enseignement de Dieu. Saint Jean, vi, 45 :
Omnis qui audivit a Pâtre et didicit, venit ad me.
Saint Thomas, II" IIa«, q. 2 a. 3 : Ad hoc quod homo
perveniat ad perfeciamvisionem bealitudinis,praee-
xigitur quod credat Deo tanquam discipulus magis-
tro docenti. — Proposition condamnée par INNO-
CENT XI, Décret du Saint-Ollice, 2 mars 167g, n. 23,
D. B., 1173(1040): Fides late dicta ex testimonio
creaturarum similive motivo ad iustificalionem suf-
ficit. — Le croyant est essentiellementun être en-
seigné.

Et voilà précisémentqui pose en termes aigus le
cas de l'infidèle : Fides ex auditu. Il ne peut croire
que sur la parole de Dieu. Commentdonc croira-t-il,
si la parole de Dieu n'arrive pas jusqu'à lui?

b) Notons d'abord-que la difficulté n'est point
spéciale à la révélation chrétienne et à l'ère chré-
tienne. Même avant la venue du Christ, la foi au
Dieu rémunérateur fut nécessaire pour le salut, et
l'île n'était pas proposée aux seuls enfants d'Israël.
S ùnt AUGUSTIN le dit expressément, en notant que
l'js Juifs n'ont jamais poussé l'exclusivisme jusqu'à
croire réprouvés de Dieu tous les hommes qui
n'étaient pas nés de leur race et n'avaient pas reçu
!i révélation de Moïse; il apporte comme exemple
.lob l'Iduméen, loué par l'Ecriture comme n'ayant
pas son égal en justice parmi les hommes de son
temps. Civ. Dei, XVIII, XLVII, P. L., XLI, 609:

Nec ipsos ludaeos existimo audere contendere
neminem pertinuisse ad Deum praeter Israelitas,
ex quo propago Israël esse coepit, reprobato eius
fratre maiore. Populus enim rêvera, qui proprie Dei
populus diceretur, nullus alius fuit ; homines autem
quosdam non terrena sed caelesli socictate ad veros
Israelitas supernae cives patriae pertinentes etiam
in aliis gentibus fuisse, negare non possunt : quia,
si negunt, facillime convincuntur de sancto et mira-
bili viro lob, qui nec indigena nec proselytus, i. e.
advenu populi Israël fuit, sed ex gente Idumaea
genus ducens, ibi ortus, ibidem morluus est ; qui di-
vino sic laudatur eloquio ut, quod ad iustitiam pie-
tatemque attinet, nullus ei homo suorum temporum
coaequetur (cf. lob, 1, 8; Ez., xiv, 20).

Donc Job, et ceux qui lui ressemblèrent, conçu-
rent, par des voies connues de Dieu, la foi néces-
saire au salut, y compris la foi au Dieu rémunéra-
teur.

Or, pour l'homme déchu, la foi au Dieu rémuné-
rateur implique la foi au Médiateur et Rédempteur.
Nul ne le sait mieux que saint Augustin, très con-
vaincu de cette vérité que la foi, diversement ac-
commodée aux besoins des générations humaines,
resta une dans son fond. Tempora variata sunt,
non fides, selon une formule chère au saint docteur,
In lo., Tr., XLV, 9, P. L, XXXV, 1722; In Ps.,h,
Enarr., 17, P. /.., XXXVI, 5g6; Ep., en, 2, 12, P. L.,
XXXIII. 374; CLXXXVII, 10, 34, 845; exc, 2, 6, 858;
Serm., XJX, 3, P. L., XXXVIII, 133-4 ; ton/., X, «in,
68, /'. /.., XXXII, 868 ; C. Faust., XIX, xiv-xv, P. L.,
XLII, 355-356 ; In lo., Tr.,ax,2,P. t.., XXXV, 1918;
De pecc. or., xxiv, 28, P. L., XLIV, 3g8. (CAPÉRAN,
E.ll.,p. 120).

c) A son tour, saint THOMAS explique ces exigen-
ces de l'unique foi, diverses selon les temps, et y
ajoute des précisions qui ne laissent pas de soulever,
à première vue, des questions embarrassantes. II
se demande, II" II»", q

.
2 a. 7, L'trum explicite cre-

dere mystei iuiit Incailuilio.ùs Christi sit de neces-
sitate saltttis apud omnes. Nous suivrons pasà pas
sa réponse.

Appartient proprementet essentiellementà l'objet
de la foi, dit saint Thomas, ce qui est nécessaire à
l'homme pour atteindre la béatitude. Or la voie qui
mène les hommes à la béatitude, est le mystère de
l'Incarnation et de la Passion du Christ, selon Act.,
iv. 12 : Non est aliud noinrn subcaelo datum homini-
bus, in quo oporleat nos salvos fieri. C'est pourquoi
le mystère de l'Incarnation du Christ a dû, de tous
temps, être cru par tous ; mais diversement selon les
temps et les personnes.Avant la chute, l'hommeeut
la foi explicite à l'Incarnationdu Christ, selon qu'elle
était ordonnée à la consommation delà gloire,mais
non selon qu'elle était ordonnée à lu rédemption du
péché par la passion et la résurrectiondu Christ, car
l'homme ignorait le péché à venir. La prévision de
l'Incarnation du Christ paraît impliquée dans ces
paroles d'Adam, Gen., n, -±\ : Propler hoc relinquet
homo patrem et matrem et adhaei ei/it uxori suae.
Sur quoi l'Apôtre note, Eph., v, '.):>. : Sacramentum
magnum est in Christoet Ecclesia

.
Ce sacrement(mys-

tère) n'a pas dû être ignoré du premier homme. —
Après le péché, le mystèiv. de L'Incarnationfut objet
de foi explicite, non seulement quant au faitdel'In-
carnation, mais quant à la passion et à la résurrec-
tion, par où le genre humain est racheté du péché
et de la mort : autrement, les Israélites n'auraient
pas offert, avant la Loi et sous la Loi, des sacrifices
figuratifs de la passion du Christ ; sacrifices dont le
sens était connu explicitement des personnages les
plus éclairés (maiores); la foule (minores) croyait,
sous le voile de ces sacrifices,à leur signification tou-
chant le Christ à venir, qu'elle connaissait sous le
voile. Leur connaissance était d'autant plus distincte
qu'ils touchaient de plus près au Christ.—Aprèsla
révélation de la grâce, tous — maiores et minores—
doivent avoir une foi explicite aux mystères du
Christ, surtout de ceux qui sont dans l'Eglise objet
de solennité communeet d'enseignement public, tels
que les articles de l'Incarnation. Quant aux autres
considérations subtiles touchant 'es articles de l'In-
carnation, les fidèles sont tenus de les croire plus ou
moinsexplicitement,selon qu'il convient à leur con-
dition ou à leur office respectif.

Ainsi parle saintThomas.
Donc, sous la loi de grâce, il exige de tous la

croyance explicite à l'Incarnation, à La mort san-
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glante,à la résurrectiondu Christ.D'ailleurs,il subor-
donne cette exigence à l'hypothèse d'une propaga-
tion universelle de l'Evangile; et il prévoit aussitôt
le cas d'un adulte qui n'aurait pas été touché parcette
propagation. Ibid., ad 3m, après avoir cité Job, xix,
25, qu'il entend du Messie, selon la lettre de la Vul-
gate. après avoir fait appel au témoignagede la Si-
bylle, avec S. AUGUSTIN, C. Faust., XIII, xv, PL., XL1I,
290, il cite encore un récit conservé dans la Chrono-
graphie de THÉOPHANE, ad ann. 773, P. G., CVI1I,
917 B : « Au temps de Constantin Auguste et d'Irène
sa mère, on découvritun sépulcre dans lequel repo-
sait un homme ayant sur la poitrine une lame d'or
où on lisait : Le Christ naîtra d'une Vierge. Je crois
en lui. Soleil, au temps d'Irène et de Constantin, tu
me reverras. » Et il poursuit : « Si des hommes ont
été sauvés sans avoir reçu la révélation, ils ne furent
pourtant point sauvés sans la foi au Médiateur; car,
à défautde la foi explicite,ilseurent la foi implicite en
la divine Providence, croyant que Dieu est le libéra-
teur des hommes,selon les modes qui lui plaisent,et
selon la révélation de la vérité faite à quelques-uns
par l'Esprit. »

La critique de saint Thomas est sans doute en
défaut : le texte de Job, xix, 25 ne se rapporte pas
directement au Christ selon le sens littéral; les pas-
sages messianiques des Oracles sibyllins procèdent
d'interpolationschrétiennes; enfin, la narration de
Théophane, touchant une découverte faîte au temps
de l'empereur Constantin VI (780-797), fils d'Irène,
est loin d'inspirer pleine confiance. Mais sur le
terrain de l'intuition théologique, saint Thomas
reprend tous ses avantages. Le principe de la foi im-
plicite au Rédempteur, suffisante pour le salul, est
un trait de lumière,quipermettra de raccorder la pen-
sée des anciens scolastiques à celle des théologiens
modernes, mieux instruits touchant la portée réelle
de l'évangélisation.Onretrouve d'ailleursce principe
largement développé, De Ver.,q. xiva. 11 : Post pec-
catum usque ad tempus gratiae, maiores tenebantur
habere fidem de Redemptore explicite, minores vero
implicite, vel in fide Patriarcharumet Prophetarum,
vel in divina Providentia ; tempore vero gratiae, om-
nes, maiores et minores, de Trinitate et Redemptore
lenentur explicitam fidem habere, non tamen omnia
credibilia circa Trinitatem vel Redemptoremminores
explicite credere tenentur, sed soli maiores. Minores
autem tenentur explicite credere générales articulos,
ut Deum esse trinum, Filium Dei esse incarnatum et
mortuum et resurrexisse,et alia huius modi, de quibus
Ecclesia festa facii.

d) La doctrine de saint Thomas régna telle quelle
dans l'Ecole, jusqu'aujour où la découverte du Nou-
veau mondemit à l'ordredujour la questiondu salut
des infidèles. Parmi les théologiens qui, au xvr* siè-
cle, abordèrent franchementla difficulté,ilfaut nom-
mer au premier rang DOMINIQUESOTO,O.P. ()* i56o),
et ANDRÉ VKGA, O.S. F. (f vers 1570), tous deux an-
ciens théologiensdu Concilede Trente.

SOTO, Dénatura et gratia, Venetiis, 1547, cherchée
élaborer une théoriedu salut fondée sur une connais-
sance naturelle de Dieu, L. II, c. xi, p. i3g. Malgré
les restrictions et les nuances dont il l'enveloppait,
la théorie, vivement combattue,ne tarda point à pa-
raître insoutenable à son auteur. Il la retira dans
une nouvelle édition, parue deux ans après la pre-
mière, Parisiis, i549, p. 143.

VEGA, Tridentini decretide iustificationeexpositio
et defensio, Venetiis 1548, osa revendiquer pour le
Nouveaumonde les conditionsde salut qui suffisaient
pour l'Ancien monde avant l'Evangile. L. VI, c. xix,
p. 64. C'était affirmer la suffisance de la croyance
implicite au Rédempteur. Il alla même plus loin, et

parut admettre, à litre d'exceptionsans doute,la pos-
sibilité de la justification sans aucun acte de foi ex-
plicite, fût-ce en l'existence de Dieu. Ib., c, xx, p. 65.

Solo fut désavoué par le Dominicain MELCHIOR
CANO, dans une Relectio de Sacrameuiis, habita in
Academia Salmanticensi (1547), pars n, De necessi-
tate fidei Christi ad salutem. Vega fut désavoué par
le Franciscain MIGUEL MKDINA, De recta in Deum fide,
IV, ix, p. 136 A, Venetiis, i564. Malgré les justes
démentis infligés à ces deux illustres théologiens,la
question par eux soulevée demeurait à l'ordre du
jour, et l'on marchait \ ers une solution qui, pour
une part, est due à leur initiative.

Cano mêlait, d'ailleurs, à d'utiles revendications
des inventions malheureuses.Dans sa Relectio (nous
citons l'éd. de Bassano, 1776), il fait d'abord justice
de la foi puisée dans la contemplation de la nature :
la Concl., p. 377 B, fin : Erroneum est, atque adeo
fors:tan haerùticumasserere quemquamadulium sine
actu fidei per solam naturae cognitionem iustificari;
nom et sacri Doctores unanimi consensu reclamant
et arcanae litterae contra pugnant.Ceci est la partie
durable de l'ouvrage. Mais plus loin, il s'avise d'une
distinction bizarre entre la foi nécessairepour la jus-
tification et la foi nécessaire pour le salut éternel,
3a Concl., 3, resp. ad inl, p. 34i B : Non esse eandem
rationem,etiam Evangeliopromulgato, de remissione
peccatorum et aelerna finalique salute. Non enim
omnia quae ad hanc consequendam exigunlur, ad il-
lam alteram sunt necessaria. Il admet que la foi
explicite de l'Evangile est requisepour le salut éter-
nel, qu'elle ne l'est pas pour la justification. Ceci est
la partie caduque. La tradition catholique tout en-
tière proteste contre cette disjonction entre la grâce
et la gloire, et n'exige, pour donner droit à oelle-ci,
rien d'autre que la possession de celle-là.

PAYVA DE ANDRADA,S. I., Orthodoxarum explica-
tionum libri X, Venetiis i564, s'étant montré favora-
ble au salut de quelques païens (L. HI, p. 116-121),
MARTIN CHKMNITZ accusa le jésuite — et le Concile
de Trente — de pélagianisme. Examen Concilii Tri-
dentini, Ia p., p. 119. Francofurti ad M., 1578. La
« foi implicite » est le « mystère d'iniquité » qui
s'agitait à Trente.

A la fin du xvi' siècle et au cours du xvne, les
théologiens optent diversement, au gré de leurs pré-
férences. SUAREZ (f 1617) propose une formule de
transaction. Il se refuseà croire que la Loi nouvelle
ait rétréci la voie du salut ouverte sous le règne de
laLoiancienne;par ailleurs,ilestlmeque la croyance
explicite au Rédempteurest, en principe,nécessaire
sous la Loi nouvelle,non pas sans doute m re, mais
m voto. Il écarte nettement la disjonction proposée
par Cano entre les deux degrés du salut. De Fide,
Disp. xii, s. 4 n. 18, éd. Paris, i858, t. XII, p. 357 A =

Dicendum est fidem explicitam Christi, per se lo-
quendo, esse necessariam omnibus et singulis in statu
Legis evangelicae,adutrumque salutem. Unde etiam
dici potest médium necessariam,quamvis non semper
in re, sed vel in re vel in voto. RIPALDA (\ 1648) es-
saye d'expliquer la genèsede la foi salvifique en par-
tant du témoignagedes créatures et faisant interve-
nir à point nommé une illumination surnaturelle. Il
estime d'ailleurs que tout acte moralement bon pré-
suppose une grâce prévenante surnaturelle. De ente
supernaturali, Disp. xx, s. 1.3, éd. Lugdun., i663,
t. I, pp. I5O-I56. Ce système de la fides lata est com-
battu par LUGO (f 1660) qui,,à l'origine de la justifi-
cation, même de cette aurora fidei qui provoque la
prière, requiert une grâce prévenante, et, avant
l'heure de la justification,la foi stricte. Tract, de vir-
iute fidei infusae, Disp. xn, s. 1-4, Paris. 1868, t. I,
p. 385 sqq.
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Divers essais de synthèseapparaissent. L'ouvrage
de Fr. COLLINS, De animabus Paganorum libri V,
Mediolani, 1622-1628, est surtout une fantaisie litté-
raire, où l'auteur prononce librement des sentences
de béatification et de damnation.Dans l'ensemble,il
se montredur aux païens. LA MOTBB LB VAYRR,dans
son ouvrage dédié au cardinal de Richelieu, De la
vertu des Payais, Paris, 1642, montre beaucoup plus
d'indulgence; il ose croire que la « plupart » des
païens eurent une foi suffisante pour le salut. Ces
deux auteurs s'accordent à rejeter la doctrine de
Seyssel sur les limbes pour adultes.La Mothe excite
l'indignation d'ARNAULD,qui le réfute dans son écrit
(posthume), De la nécessité de la foy en Jésus-Christ
pour être sauvé, Paris, 1701,2 in-8. Contre La Mothe,
théologien d'occasion,Arnauld avait la partie belle;
d'ailleurs il poussa les choses à l'extrême, en dam-
nant sans rémission les infidèles en général et les
Américains en particulier.

Dès lors, la thèse de la foi implicite au Rédempteur
suffisante pour le salut — selon la pensée de Soto et
de Vega, — avait en somme cause gagnée. Les idées
de BAÏUS De virtutibus impiorumétaient classées, de-
puis la Bulle de saint PIE V (Ier oct. 1567); — proposi-
tion condamnée sous le n. 25 : Omnia opéra infide-
lium suntpeccata etphilosophorumvirtutes sunt vitia;
— 35 : Omne quod agit peccator vel servus peccati,
peccatumest. D.B., io25(go5); io35(gi5). Elles repa-
raissaient encore sous des plumes jansénistes, et
ALEXANDRE VIII condamnait (7 déc. i6go) cette pro-
position, n. 8 : Necesse est infidelem in omni opère
peccare. D. B., I2g8 (II65). Mais cet esprit allait
s'atténuant, malgré des explosions passagères,
eomme celle provoquée en 1700 par l'affaire des
« Mémoiresde ia Chine ».

Les missionnairesd'Extrême-Orients'étaient trou-
vés, dès le temps de saint François-Xavier, en face
de questions délicates, relatives au culte national et
aux honneurs rendus aux ancêtres.En 1674. des dou-
tes furent soumis au Saint-Siège, qui ordonna une
enquête. L'ouvrage du P. LE COMTE, S. I, Nouveaux
mémoires sur l'état présent de la Chine, qui présen-
tait sous un jour favorable les traditions religieuses
des Chinois, fournità la Sorbonnel'occasion d'inter-
venir. Le 18 oct. 1700, parut une Censure de la Fa-
culté de Théologie de Paris, conçue en termes fort
sévères. Le sorbonniste COULAU prit sur lui de faire
paraîtreun mémoireoù il maintenait le point de vue
des missionnaires : Judicium unius e Societate Sor-
bonica doctoris, de propositionibus quibusdam circa
antiquam Sinarum religionentad sacram Facilitaient
Parisiensemdelatis, in-4°, 126p. ELLIES DU PIN répli-
qua dans sa Défense de la censure de la Faculté de
Théologie de Paris (1701). BOSSUET, dans plusieurs
Mémoires à M. de Brisacier, supérieur des Missions
étrangères, essaya de tenir la balance égale entre
jésuites et jansénistes.

L'Histoire du Peuple de Dieu depuis son origine
jusqu'à la naissance du Messie, par le P. BKRRUYBR.
S. I. (Paris, 1728),qui renouvelait en termes fuyants
l'enseignement de Ripalda sur la « foi large », fut
censurée par l'Index.

A travers ces discussions et ces réprobations, se
fait de plus en plus jour la parfaite légitimité, au
regard de la tradition, de l'opinion qui tient la foi
implicite au Rédempteur pour suffisante au salut.
Nous citerons un seul auteur, parfaitement repré-
sentatif.

Le Cardinal BILLOT, étudiant l'objet de la foi né-
cessaire au salut, part naturellement du texte de
Heb., xi, 6 et en dégage les enseignements essen-
tiels : il faut croire explicitement à l'existence de
Dieu et à sa Providence surnaturelle. Dans cette

croyance, la Trinité divine et l'Incarnation sont im-
pliquées en fait; mais la croyance explicite à ces
mystères n'a pas toujours été de nécessité de salut,
et donc ne l'est pas encore aujourd'hui. Tract, de
virtut. inf., t. I"2, Romae, 1905, thés, xix, p. 336:

« Nunc autem utrum duobus praedictis annume-
randa etiam sint mysteria Trinitatis et Incarnatio-
nis, controversia est inter theologos, in verbis forte
magisconsistensquam in re ipsa. Quidquid sit, non
videtur admittenda nécessitas medii, cum ad con-
versionem in Deum finem supernaturalem absolute
sufficiens sit notitia explicita duorum articulorum
fnndamentalium. — Accedit quod média quae non
sunt positivae institutionis, et per votum suppleri
nequeunt,semper eadem fuerunt omni tempore et pro
omnibus hominibus. Sed in v. T. non exigebatur
ab omnibus explicitafides horum mysteriorumquae
nondum erant sat clare propalata ; unde communi-
ter auctores dicuntquod a solismaioribushabebatur.
— Denique non obstant textus Scripturae in quibus
SITIIIO est de absoluta necessitate fidei Christi, seu
lidei in Christum, quia quacumque hypothesi fncta,
supernaturalis fides in praesentiordineprovidentiae
semper erit fides Christi et fides in Christum, qua-
tenus semper ex meritis Christi datur et semper
habet pro obiecto Christumut principaliter inclu-
sum in viis illis a Deo praeparatis, quas utique cré-
dit quisquis fide explicita tenet quod Deus inqui-
rentibus se remunerator sit. »

Comment cette manière de voir ne constitue pas,
au regard de latradition catholique,une révolution,
mais une légitime expansion, c'est ce qu'il nous
reste à montrer.

SYNTHÈSE. — On n'a pas oublié que saint AUGUS-
TIN reconnaît la permanence de la religion chré-
tienne, identique à elle-même à travers les siècles.
Civ. Dei, VII, xxxn, P.L., XLI, 221 : Hoc mysterium
vitae aeternae iam indc ab exordio generis humani
per quaedam signa et sacramenla temporibus con-
grua, quibus oportuit, per angelos praedicatum est.
Retr., I, xm, 3, P. L., XXXII, 6o3 : Res ipsa quae
nunc christiana religio nuncupatur, erat apud anti-
quos, nec defuit ab initio generis humani, quousque
ipse Christus venirctin carne, unde vera religio, quae
iam erat, coepit appellari christiana. Saint THOMAS
n'est pas moins net sur la permanence de l'unique
foi et la diversité de ses exigences. Voir les textes,
IIa llae, q.2 a.7 ; De Ver., q. xiv a. 11, analysés ou
reproduits ci-dessus. L'objet de la foi est Dieumémo,
à posséder un jour par l'effet d'une gratuite disposi-
tion de la Providence ; objet immuable dans son
fonds ; mais le programmedu catéchiste est subor-
donné aux indicationspositives données d'en haut,
selon les temps et selon les capacitésrespectives des
personnes.

Saint THOMAS a tracé le programme du catéchiste,
Ha n»e q_ 1 a.6, en recherchant Utrum credibilia
sint per certes articulos distinguenda, et a.8, Utrum
articuli fidei convenienter enumerentur. A la pre-
mière question il répond que l'objet de la science
du salut, comme l'objet de toute autre science, a
besoin d'être convenablementdivisé pour être pro-
posé à l'esprit. A la seconde, il répond que la vision
de Dieu, où l'homme doit trouver sa béatitude éter-
nelle, détermine l'objet de sacroyanceprésente :Dieu
d'abord ; puis l'humanitédu Médiateur divin: à ces
deux chefs, se rapportent tous les articles du sym-
bole. Plus loin, q. 2.1.8, saint Thomas recherche
utrum explicite credere Jrinitatem sit de necessitate
salutis. La réponse est affirmative : la foi à la Tri-
nité est renfermée dans la foi à l'Incarnation ; or le
chrétien doit croire à l'Incarnation. Saint Thomas
ne s'est point départi du point de vue catéchétique.
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Du point de vue catéchétique, relève aussi la sen-
tence du Saint-Office rendue sous INNOCENT XI (2
mars 1679) et portant condamnation de la proposi-
tion suivante, n.64, D.B., 1274 : Absolulionis capax
est homo quantumvis laboret ignorantia fidei et
etiamsi per negligentiam, etiam culpabilem, nesciat
mysterium sanclissimae Trinitatis et lncarnationis
D.N.I.C. Du même point de vue procèdent encore
diverses instructions données à des missionnaires.
S.C.S. Off.,20 ian. 1703,Québec; 10 mai 1703, Que-
bec ; 3 aug. 1860, Tche-Kiang; 3o mart. i8g8. (Tex-
tes dans F. M. CAPPELLO, Tractatus canonicomoralis
de Sacramentis, vol. I, §§ i57.i58.i56, Taurinorum
Augustae,1921). Le catéchiste et le missionnaire,qui
doivent former un chrétienet pourvoir au salut d'une
âme, rempliront ponctuellement leur programme et
ne négligerontrien de ce quiest prescrit.C'est l'appli-
cation d'une règle universelle en matière de sacre-
ments (Prop. condamnée par INNOCENT XI, 2 mars
167g,n. i,D.B., II5I [1018]).

Mais on ne saurait juger par là de ce que Dieu
fait dans l'âme ; et nul ne dislingue mieux ces deux
points de vue que le Docteur angélique. Nous avons
signalé ci-dessus sa doctrine touchant l'option pro-
posée à l'enfant au seuil de la vie morale, entre une
conversion vers Dieuqui le justifiera, et une aversion
de Dieu qui grèvera sa conscience d'un péché mor-
tel. Cette conversion vers Dieu suppose une illumi-
nation intérieure sur tout l'essentiel de la foi, suffi-
sante pour engendrer l'amour (Gai., v, 6).

Comment se produit cette illumination chez
l'homme adulte séquestré de la prédication évangé-
lique, mais d'ailleurs docile à la voix de sa cons-
cience ? Saint THOMAS ne recule pas, au besoin, de-
vant la perspective d'un miracle. De Ver., q. xiv a.
u ad im : Non sequilur inconveniens, posito quod
quilibet leneatur aliquid expicite credere, si in silvis
vel inter brida animalia nutriatur : hoc enim ad
divinam Providentiam pertinet ut cuilibet provideul
de necessariis ad salutem, dummodo ex parte eius
non impedietur. Si enim aliquis taliter nuiritus duc-
tum. naluralis rationis sequeretur in appetitu boni et
fuga mali, certissime est tenendum quod ei Deus vel
per internant inspirationem revelaret ea quae sunt
ad credendum necessaria, vel aliquem fidei praedi-
catorem ad eum dirigeret, sicut misit Petrum ad C01-
nelium.

Saint Thomas écrivait ces lignes vers 1256-g, selon
la chronologie communément admise. Il s'était ex-
primé en termes semblables dès 1254-5, dans le Com-
mentaire sur les Sentences, In III d., 20 q. 2, a. 1,
sol. 1, ad 1 et 2. Il devait y revenir vers 1269-1270,
dans la Somme Théologique, IIa IIae, q. 2, a. 5-8, et
encore très ouvertement, tout à la fin de sa vie, vers
1272-3, selon l'opinion commune, dans le commen-
taire In Rom., c. x, lect. 3. — Notons, cependant
que l'on a cru observer, dans les textes de la IIa lla«,
quelque hésitation ; pour en rendre compte, on a
jugé plausible de recourir à une considérationparti-
culière : vers ce temps-là, l'Occidentacquit deslumiè-
res nouvelles sur l'inachèvement de la prédication
évangélique, grâce aux relations de certains voya-
geurs : Asselin, O. P., envoyé en Chine par Inno-
cent IV, ia45-8 ; Jean de Plan Carpin, O. M., et Ru-
bruquis. O. M., ayant séjourné à la Cour du grand
Khan vers 1256; Marco Polo, à Pékin en 1268; sous
l'influencede ces lumières nouvelles, saint Thomas
aurait pris le parti de se retrancherplus décidément
derrière le principe augustinien, qui présente l'en-
semble du genre humain comme une massa dan.-
nata. Voir J. DE GUIBERT, S. L, Les doublets de
saint Thomas d'Aquin, p. 80-89, Paris, 1926. Cette
conjecture intéressanteserait mise en échec par les

conclusions communément admises touchant la date
du Commentairesur saint Paul. Toujours est-il que
le principe posé De Ver., q. xvi, a. 11, ad. 1» n'a
jamais été ouvertement rétracté.

Ces dernières considérations ne suggèrent certes
pas que, selon la pensée du Docteur angélique, le
programme de la foi nécessaire pour la conversion
vers Dieu doive être matériellement très chargé.
Elles invitentà disjoindre absolument, du point de
vue de la catéchèse officielle, le point de vue de celte
pédagogie surnaturelle qui reste le secret de Dieu.
Que les moyens de cette pédagogie surnaturellepuis-
sent comporterune extrême diversité, tout le sug-
gère : vestiges de la révélation primitive, échos de
la révélation mosaïque ou de la révélation chré-
tienne répercutés inconsciemment par les milieux
infidèles, prédication muette de l'exemple ou de la
charité active : autant de moyens, sans compter le
miracle proprement dit, dont Dieu peut user à l'oc-
casion,pour suppléer au défaut de l'apostolat direct.
Y faire appel, n'est pas rompre avec la tradition,
mais au contraire reconnaîtrela fidélité deDieu, qui,
mieux que le scribe de l'Evangile (Mat., xm, 5-J),
peut tirer de son trésor des choses nouvelles et des
choses anciennes, pour le salut de ses enfants.

BIBLIOGRAPHIE. — Outre les deux livres de M. l'abbé
Louis CAPÉRAN sur Le problème du salut des Infi-
dèles, Essai Historique et Essai Théologique
(Paris, 1912), voir l'article du R. P. HARBNT, S. J.,
Infidèles (Salut des), dans le Dict. de Théol.
Cath., col. 1726-1930(1923). On y trouvera l'in-
dication de tous les travaux antérieurs.

A. D'ALÈS.

SAPIENTIAUX (LIVRES). — I. Les livres :
1. Noms et nombre. — 2. Job : la sagesse en dehors
de la religion juive. — 3. Proverbes : les formes
littérairesde la sagesse ; Salomon principal auteur.
— 4- Ecclêsiaste: unité et auteur. — 5. Ecclésias-
tique : date, auteur et texte. — 6. Sagesse ; unité
et auteur. — 7. Baruch : auteur et date. —8. Ca-
nonicité des trois derniers.

II. Les Sages. — 1. Dans les livres historiques ;
Salomon, et ses 3.000 sentences. — 2. Dans les
livres prophétiques;faux sages et vrais sages vis-
à-vis des prophètes.

III. La Sagesse. — 1. Subjective ou pratique ; ni
utilitaire ni épicurienne. Sanction et vie future. —
2. Objective ou spéculative ; pas d'agnosticisme
ou de scepticisme. La Sagesse et la Loi. — 3. Per-
sonnifiée ; préparation du dogme chrétien.

IV. Influences étrangères? — Prétendus em-
prunts : A) à l'Egypte, B) à Babylone, C) à la
Perse, D) à la Grèce.

V. BIBLIOGRAPHIE.

I. LES LIVRES

I .
Noms et nombre. — Dans la liturgie catholi-

que le nom générique de Liber Sapientiae (Livre de
la Sagesse) est donné à chacun des livres saints, qui,
dans la Bible, portent leurs noms propres de Prover-
bes, Ecclêsiaste, Sagesse de Salomon, et Ecclésias-
tique1. Ce n'est pas à tort. Car tous ces livres appar-
tiennent à cette branche particulière de la littéra-
ture hébraïque (Ancien Testament), qu'on est con-
venu d'appeler sapientiale, d'après le sujet, autour

1. Nous citons les saints livres toujours d'après CRAM-

PON. La sainte Bible, 1923, sauf indication contraire.
Pour la numérotationries Psaumes,voir tome III, col. 475,
note 1.
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duquelelle tournepresqueexclusivement:la sagesse
(sapientia), comme nous l'aurons à expliquer plus
loin. On pourrait de même, pour le sujet aussi bien
que pour le style, la rapprocher de la. poésie gnomi-
que des littératuresclassiques. Aussi dans la Bible
catholique ces quatre livres font-ils corps. 11 s'y in-
sère juste au milieu, entre l'Ecclcsiaste et la Sagesse
proprement dite, le Cantique des Cantiques, qu'on
peut rattacher à ce genre de littérature par les
leçons moralesqui s'en dégagent. Sauf cela, le Can-
tique est à ranger proprement dans la littérature
ou poésie lyrique.

Le Cantique des Cantiques entrerait de plain pied dans
la littérature sapientiale, si l'interprétation était vraie
qu'en ont proposée quelques l'aies savants. Il est certain
( et c'était opinion jadis universellement reconnue), que,
sous ce poème à l'apparence erotique, se cache une allé-
gorie, un sens d'un ordre plus relevé. Les amours d'un
jeune homme (généralement identifié à Salomon) et d'une
jeune fille, symbolisentd'autresamours tout à fait spiri-
tuelles. Or un exégète allemand d'il y a un siècle, Erm.
Frid. Charles ROSKNMUELLEH, dans ses Scholia in Vêtus
Testant. IXe partie, vol. 2 (Leipzig, 1830), gardant pour
le jeune homme du Cantique le personnage réel du Salo-
mon historique, a cru reconnaître dans la jeune fille la
figure idéale de la Sagesse. En effet il nous est dit dans
le livre qui porte le propre nom de lu Sagesse, en un
beau passage mis sur les lèvres de Salomon lui-même,
que ce saj^e roi fut épris delà Sagesse, qu'il la demanda
pour épouse, qu'il l'emmena chez lui (Sag., vu, 2. 9. 18),
tout comme le jeune hommedu Cantique fait sienne celle
qui a ravi son coeur (Cant., n, 9).

D'une façon semblable, déjà au moyen âge et à la
renaissance, des savants juifs avaient vu dans l'épouse
du Cantique la philosophie. Ces explications forcées
n'eurent guère d'adhérents et ne survécurent pas long-
temps à leurs auteurs.

Pourtant eiles viennent d'être renouvelées. Un pasteur
suisse, Gottfried Kuhn, en comparant de près le Cantique
et VEcclésiaste, dans le nom énigmutique de celui-ci (en
hébreu Qohéleth, participe féminin du verbe qahal), trouve
personnifiée la Sagesse, qui s'adresse au grand public, tan-
dis que dans la Sulamite, nom de la jeune fill^ du Canti-
que (vu. 1), il voit la sagesse plus intime,réservée à l'élite
(Erhlârung des Buches Koheleth,Giessen, 1926, p. 4 ; Erklà-
rungdes Ùohtn Liedes, Leipzig, 1926). C'est une hypothèse,
qui repose sur des bases bien fragiles. Nous ne pouvons
rien en tirer pour notre sujet; le Cantique reste entière-
ment en dehors du cadre de notre élude. Il a d'ailleurs
été l'objet, dans ce dictionnaire, d'un article distinct.

Par contre, on ne sauraitnégliger, dans une étude
d'ensemble sur la sagesse juive, le livre de Job, quoi-
que assez souvent on le laisse en dehors. Il a tous
les droits à être rangé parmi les livres sapientiaux,
moins à cause de l'hymne à la Sagesse, qui en forme
le chap. xxvm (authentique sans doute, mais dis-
cuté ; voir ci-dessous), que parce que dans tout le
livre, surtout dans le poème (chap. III-XLI), on traite
à fond une des plus graves questions,qui occupaient
les sages : D'où vient le malheur ? —Ainsi, aux cinq
livres précédemment nommés (on les trouve dans les
ancienscanons latins, groupéssous le titre de « Cinq
livres de Salomon »), ajoutant le livre de Job, nous
pouvons compter dans notre Bible six livres sapien-
tiaux, nombre que, par exemple ,l'Eglise grecque a
reconnu et consacré par un terme forgé exprès :
ilu.nfiov *, les six (livres) sapientiaux.

Toutefois l'énumérationn'est pas encore complète.
Il estdans le livre (deutérocanonique)de Baruch un
morceau remarquable (m, g-iv, 4), celui-là même qui

1. On le lit comme titre dans des manuscrits de la Sep-
tante, par exemple Paris Nat. Coislin 4 fol. 433; dans des
listes de livres canoniques (voir Mélanges d'archéologie
et d'histoire, xxm, [1902], p..200); dans des inventaires
de bibliothèque (Byzant. Zeitschrift, I [1892], p. 519,
ligne 9). Il a passé même en copte, en abyssin et en

ravissaitun jour le braveLa Fontaine,d'après l'anec-
dote bien connue. Ce morceau se détache franche-
ment de tout le reste du livre ; c'est un éloge enthou-
siaste de cette Sagesse, qui était patrimoine exclusif
de la nation juive.

Ce n'est pas tout. Dans le recueil, presque tout
lyrique, des Psaumes,ou Psautier, mainte pièce, par
son argument et son allure, demanderait à être clas-
sée avec les livres que nous venons d'énumérer.
Tels, par exemple, les Psaumes, qui traitent la ques-
tion, grave entre toutes, du rapport du mal physi-
que au mal moral, autrement dit, du châtiment des
méchants et du prix des justes (Ps., xxxvn, xxxix,
XLIX, LXXIII, xc); tels aussi les psaumes à sujet
moral (i. xvm. c. cxi. cxn. cxxvi) ou la méditation
philosophique qui forme le Ps. cxxxvm (comparer
Prov., xxx, 1-6). Nous en avons dit le suffisant au
tome III, col. 483-486; 492 suiv. Ici il nous faut
d'abord passer en revue les livres sapientiaux pro-
prement dits, pour en faire ressortir les points qui
peuvent nous aider à mieux comprendre la nature
ou la portée de leur enseignement.

2. Job. — On a dit suffisammentplus haut (tome H,
col. I54I-I544) tout ce qui touche au sujet et au
caractèredivin du livre de Job. Ici nous n'avons plus
à faire qu'une remarque, importante pour préciser
la position de la Sagesse vis-à-vis de la religion et
de la nationalité juive. Quoique l'auteur soit un
Hébreu (tome II, col. i542), les personnages du petit
drame ou dialogue,et son protagoniste lui-même, ne
sont pas des Hébreux. Job est vanté comme « le
plus grand de tous les fils de l'Orient », nom que la
Bible donne à des tribus arabes ou araméennes, éta-
blies à l'Est de la Palestine et souvent ennemies du
peuple d'Israël (Juges, vi-vm). Ce sont ces mêmesfils
de l'Orient, dont la Bible elle-même reconnaît la
renommée en fait de sagesse (I Rois, v, 10; Vulgate,
III Sois, iv, 3o).

La patrie de Job, quoiqu'elle ne puisse être pré-
cisée avec certitude, est sans doute à placer à la
lisièredu désert syro-arabique, et à mettre en étroite
connexion avec l'idumée (comparer I.am., îv, 21),
pépinière d'hommes sages (Jér., XLIX, 7; Bar., va,
22) 1.

Le premier des trois amis de Job (11, 1 1), Eliphaz,
était de Théman, ville certainement iduméenne
(comp. Gen., xxxvi, 34; Ez., xxv, i3); les deux
autres venaient peut-être de pays araméens; de
même Eliu, le jeune homme qui intervientinattendu
à la fin de la dispute (xxxn, 2), était araméen.Tous
ces hommes sont des monothéistes, niais enfin ils
sont étrangers à la race d'Israël, ignorent la loi de
Moïse ; et pourtant ils sont mis en scène par l'auteur
hébreu comme des sages, auxquels on confie une
des plus graves questions que la sagesse ait à s*
poser. C'est que la sagesse, telle que la concevaient
les Hébreux eux-mêmes, quoique connexe avec la
religion, peut néanmoins être indépendante de la
révélation; elle s'appuie plutôt sur la raison et sur
l'Observation, sauf à briller du plus vif éclat si à la
raison s'ajoute la révélation, et si à l'observation
s'allie une loi divine. Mais de ceci nous aurons à
parler plus loin.

3. Proverbes. — Le livre des Proverbes, qui tient
une place éminente ou même la première place

arabe; voir Replie biblique, 1901, p. 165. 167, 169 note 4.
Serait-il à reconnaître aussi dans le titre étrange de Se-
nobia que portent nos livres dans un vieux catalogue de
la bibliothèque de Cluny, écrit entre 1158 et 1161 ? Voir
L. DELISLH, Cabinet des manuscrits II, 4S9 ss., Inventaire
des manuscrits de la Bibl. Ifat., p. 364 fin.

1. Voir P. DHORMR, Le pays de Job dans Revue biblique,
1911, pp. 102-107.
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parmi les livres sapientiaux, se donne lui-même
comme un livre composite,aussi clairement que pos-
sible ; il réunità lui seul presque toutes les formes
de ce genre littéraire spécial, qu'est le sapiential ; il
en montrepresque toute l'évolution, depuis la forme
la plus ancienneet primitive jusqu'à la plus évoluée.
Il se divise nettementen neuf parties qui se distin-
guent tout à la fois par leur auteur, par leur sujet et
par la formepoétique. Ce sont :(i) I-IX; (2) x, I-XXII,
16; (3) XXII, 17-xxiv, 22; (4) xxiv, a3-34; (5) xxv-
xxix; (6) xxx, i-i4; (i) xxx, i5-33; (8) xxxi, 1-9;
(g) xxxi, io-3i.

Nous allons les faire passer sous les yeux du lec-
teur et les caractériserbrièvement, groupéesd'après
leurs auteurs et dans un ordre à la fois logique et
chronologique.

Au centre du livre se détachent d'abord deux sec-
tions qui, dans des titres spéciaux, portent tout
particulièrement le nom de Salomon; ce sont les par-
ties (2) et (5), soit ch. x, I-XXII, 16 et ch. xxv-xxix.
C'est d'après ces deux sections, de beaucoup les plus
longues et les plus variées, que tout le livre prend
ordinairement, dans les copies manuscrites et impri-
mées de la Bible, le nom de Proverbes de Salomon.
Leur sujet est des plus variés; ce sont des principes
de vie morale, énoncés sous forme d'aphorismes,
chacun en un vers de deux stiques parallèles, tels
que, par exemple, les trois premiers (x, 1-3) :

Le fils sage fait la joie de son père,
et le fils insensé le chagrin de sa mère.
Les trésors acquis par le crime ne profitent pas,
mais la justice délivre delà mort.
Yahweh ne laisse pas le juste souffrir de la faim

,mais il repousse la convoitise du méchant.

Le ton en est, comme on le voit par ces exemples,
celui de l'observation objective; parfois c'est delà
pure peinture de moeurs, par exemple :

Le travailleur travaille pour lui,
car sa bouche l'y excite (xvi, 26).
Mauvais, mauvais, dit l'acheteur,
et en s'en allant, il se félicite (xx, 14).
La porte tourne sur ses gonds ;
ainsi le paresseux sur sa couche.
Le paresseux met sa main dans le plat,
et il a de la peine A la porter à sa bouche (xxvi, 14.

I"15).
L'exhortation y est rare, comme

Recommande tes oeuvres à Yahweh.
et tes projets réussiront (xvi, 3).

Ces maximes se suivent sans aucun ordre appa-
rent. En y regardant de près, on dirait que, dans la
disposition de ces aphorismes indépendantsl'un de
l'autre, on a eu un certain égard à la forme du paral-
lélisme des stiques; car il est aisé d'observer que,
dans les chap. x-xv, on a presque toujours le paral-
lélisme appelé antithétique, c.-à-d. par opposition,
par exemple :

Le sacrifice des méchants est en horreur à Yahweh,
mais la prière des hommes droits lui plaft (xv, 8).

Dans les chap. suivants(xvi-xxn, 16) au contraire,
on ne rencontre que du parallélisme synonyme ou
progressif, tel que :

L'orgueil précède la ruine
et la fierté précède la chute (xvi, 18).
Le coeur du sage donne la sagesse à sa bouche
et sur ses lèvres accroît le savoir (xvi, 23).
On équipe le cheval pour le jour du combat,
mais de Yahweh dépend la victoire (xxi, 31).

Tome IV.

Le deuxième recueil salomonien (chap. xxv-xxix)
a ceci de particulier, que les simples comparaisons
y abondent :

Comme l'oiseau qui erre loin de son nid,
ainsi l'homme qui erre loin de son lieu (xxvn, 8).
L'huile et le parfum réjouissent le coeur;telle la douceur d'un ami, dont le conseil vient du

[coeur (xxvn, 9).
Une gouttière continue dan» un jour de pluie
et une femme querelleuse se ressemblent (xxvn, 15).

C'est, parait-il, la forme primitive du dicton sen-tencieux, de la maxime morale (mâchai, proprement
comparaison, est devenu le mot technique du pro-verbe ou sentence morale, d'où le titre même du
livre, Michlé en hébreu, Proverbia en latin; voir
Dict. de la Bible, V, 779).

En outre, dans ce même recueil, les maximes sont
groupées souvent d'après leurs sujets, comme onpeut le voir dans la traduction de Crampon, ae édi-
tion.

Entre ces deux recueils salomoniens, se placent
deux autres petites collections, (3) et (4), qui, dans
le texte même, sont rapportées à des sages anony-
mes; leur sujet est ce qui concerne les rapports avecle prochain, leur ton celui de l'exhortation pater-
nelle, leur forme le quatrain (deux vers ou quatre
stiques) en parallélisme synonyme. Exemple :

Ne déplace pas la borne antique
et n'entre pas dans le champ des orphelins ;
car leur vengeur [Dieu] est puissant,
il défendra leur cause contre toi (xxm, 10. 11).
Mon fils, si ton coeurest sage,
mon coeur, à moi aussi, sera dans la joie ;
mes entrailles tressailleront d'allégresse, .quand tes lèvres diront ce qui est droit (xxm, 15. 16).

Les quatre dernières sections peuvent être consi-
dérées comme des appendices aux recueils salomo-
niens. Ce sont :

(6) xxx, i-i4. « Les paroles d'Agur, fils deJaké »,ainsi que porte leur titre ; leur sujet principal est la
transcendance de Dieu et Yaurea mediocritas, ou la
vie éloignée en même temps de la richesse et de la
mendicité.

(7) xxx, i5-33. Peu de critiques considèrent ce
petitmorceau comme une sectiondistincte de la pré-
cédente; mais la place qu'il a dans la Septante (où
nos neufsections se suivent dans l'ordre 1. 2. 3. 6.
4.7. 8. 5. g.), et ses caractères particuliers nous yobligent. Il groupe des choses remarquables aunombre de quatre et il les dispose en une espèce de
climax, sous la forme : Trois choses (ont telle pro-priété) et quatre (tout de même). Exemple:

Il y a trois choses qui me dépassent,
et même quatre que je ne comprends pas :
la trace de l'aigle dans les cieux,
la trace du serpent sur le rocher,
la trace du navire au milieu de la mer,
et la trace de l'homme chez la jeune fille (xxx, 18-19).

Un dicton de ce style à sept membres (Six choses...
et sept) se trouve dans vi, 16-ig.

(8) xxxi, i-g. « Paroles du roi Lamuel » (titre) : ce
sont des avertissements à un jeune prince.

(g) xxxi, io-3i. Éloge de la femme forte. Ce der-
nier morceau est composé en vers acrostiches,
alphabétiques, c.-à-d. que le premier verset com-
mence par la première lettre de l'alphabet, le
deuxièmepar la deuxième, et ainsi de suite. C'est un
genre très goûté, parait-il, par les anciens Hébreux,
nombre de psaumes et presque toutes les Lamenta-

38
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tions de Jérémie sont composés de la sorte. Les
trois sections précédentes (6-8) sont en strophes de
différentes mesures.

Enfin la première section (i-ix) a été préposée à
tout le recueil en guise d'introduction. En effet, elle
contient des invitations générales à l'étude et à la
pratique de la sagesse, et si elle descend à des
points particuliers,c'est surtout pour détourner les
jeunes gens de la femme étrangère (de mauvaise
vie). La pensée se déroule dans d'amples et majes-
tueuses périodes, on dirait de grandes strophes
d'une diiaine de versets environ, et prend le ton
paternelde l'éducation au foyer domestique. Ainsi :

Ecoutez, mes fils, l'instructiond'un père,
et soyez attentifs, pour apprendre 1 intelligence ;

car je vous donne une bonne doctrine ;
n'abandonnezpas mon enseignement.
Moi aussi j'ai été un fils pour mon père,
un fils tendre et unique auprès de ma mère.
11 m'instraisait et il me disait :

« Que ton coeur retienne mes paroles,
observe mes préceptes, et tu vivras » etc. (iv, 1-4).

D'après l'opinion jadis commune et aujourd'hui
encore préférée par les savants catholiques, l'auteur
de cette introduction (l-ix) serait encore Salomon.
On s'appuie généralement sur la claire affirmation
du premier verset, espèce de titre : Proverbes de
Salomon, fils de David roi d'Israël, etc. Mais, comme
le fait bien ressortir la ae édition de Crampon, tout
le prologue i, 1-7 pourrait bien se rapporter à tout
le livre dans son ensemble, attribué en bloc à Salo-
mon parce que Salomon en est le principal auteur,
tout comme le Psautier est appelé par le Concile de
Trente Psalterium davidicum, parce que David est
le plus remarquable et le plus fécond des auteurs de

" psaumes. Cela n'importerait pas que Salomon soit
aussi l'auteur de la section immédiatementsuivante
(1, 8-ix, 18), de même que les sections3e et 4e, enchâs-
sées entre deux recueilssalomoniens,ne sont pas de
Salomon. D'autre part, le style de cette première
partie est tout à fait différent de celui des recueils
salomoniens; sa languea de frappantesaccointances
avec celle du livre de Job, les longs développements
contre la « femme étrangère », dont nous parlions
tout à l'heure, au temps de Salomon auraient été une
satire contre ce roi voluptueux (I Rois, xi, 1-8), plu-
tôt que la peinture des moeurs de ce temps là.

Il est donc plus prudent d'abandonner l'origine
salomonienne de cette première partie du livre. Mais
ceci fait, nous sommes d'autant plus endroit de sou-
tenir, que Salomon est vraiment l'auteur des deux
recueils x-xxn, 16 et xxv-xxix. Aucune raison déci-
sive n'a pu être opposée ; et d'autre part, l'archaïsme
de la forme poétique, et parfois de la langue elle-
même, joint à ce que raconte le livre sacré des Rois
du talent de Salomon (I Rois, v, 10-12), nous offre
une base très solide pour affirmer que, dans les deux
recueils tout à l'heure mentionnés, il est parvenu
jusqu'à nous une partie notable de ces « trois mille
maximes » (hébr. mâchai) que « prononça » le plus
sage des rois d'Israël. Il est probable que ces maxi-
mes furent d'abord transmises oralement et plus
tard seulement recueillies par écrit dans des livres.
En effet le texte lui-même nous dit que la deuxième
série des maximes salomoniennes (xxv-xxix) a été
« recueillie

» par les gens d' Ezéchias, roi de Juda
(xxv, 1). Comparer à ce propos II Chron., xxix, 3o,
d'où l'on peut conclure qu'Ezéchias déployapareille
activité littéraire par rapportaux psaumes (livres 2e
et 3e, ou collection élohistique du Psautier; voir
vol. III, col. 475 s.). On ne pourraitsoutenir que dans
celle faconde transmissionnul élémentétrangernese

soit glissé dans l'oeuvrede Salomon, nulle retouche
n'en ait changé le texte. Les doublets qu'on remar-
que dans xxv-xxix par rapport à x-xxn (par exemple
ni, 1 i=xxvm, ig ; xix, i=xxvm, 6; xxn, 3

— XXVII,
12), avec leurs variantes parfois notables, sont là
pour témoigner le contraire. Mais tout ceci ne nous
donne aucun droit de nier, que la plus grande partie
des deux recueils soit l'oeuvre authentique de Salo-
mon, et par conséquent c'est bien avec raison que
tout le livre porte le nom illustre du sage fils de
David.

Deux autres auteurs sont nommés dans le texte même
das Proverbes : Agur fils de Jaké (xxx, 1) et un roi La-
muel (xxxl, 1). 11 est bien vrai que ces deux personnages,
inconnuspar ailleurs, sont déguisés dans la version grec-
que des Septante et dans la Vulgate. La Septante,prenant
ces noms comme des mots' ordinaires, traduit xxx, 1 :
« Crains mes paroles, mon fils » ; et xxxi, 1 : a Mes paroles
ont été prononcéespar Dieu ; oracle d'un roi, que sa mère
instruisit ». Saint Jérôme à son tour dans xxx, 1, vit des
noms allégoriques, faisant allusion & Salomon, et tradui-
sit : « Paroles de celui qui assemble (comparer ce qui
sera dit tout à l'heure sur le titre de FEcclésiaste), fils de
celui qui vomit » (comparer Psaume XLIV, 2 dans la Vul-
gate). Beaucoup de modernes, au contraire, considèrent
comme un nom propre le mot massa, traduit par Cram-
pon « sentence » ; ce serait la patrie de ces deux sages.
En effet Massa est nommée dans la Genèse xxv, 14 parmi
les villes habitées par des Ismaélites, descendants
d'Abraham, situées au delà du Jourdain. D'après cette
opinion, il faudrait traduire xxx, î « Paroles d'Agur fils
de Jaké, de Massa » ou a le niasséen » ; et xxxi, 1 « Paroles
de Lamuel, roi de Mas^a ». Si cela était certain, il fau-
drait dire, ou que ces deux sages appartenaientà la po-
pulation juive répandue dans les régions orientales, ou
qu'ils étaient convertisau culte du vrai Dieu, du Dieu d'Is-
raël. Agur reconnaît expressément Yahweh pour son
Dieu (xxx, 9). En tout cas, l'inspiration de leurs petits
poèmes est sauvegardée, même s'ils n'appartenaient pas
par le sang à la descendance de Jacob. On en conclu-
rait que l'action du Saint-Esprit s'étendait plus loin que
la loi mosaïque, comme nous l'avous déjà vu dans Job.

4. L'Ecclésiaste est sans doute le plus extraor-
dinaire des livres de l'Ancien Testament. Sa langue
n'est pas l'hébreu classique, l'hébreu des autres
livres; c'est l'hébreu plus récent, l'hébreu presque de
laMichna ou code rabbinique du n8 siècle après J. C.
Les idées, les doctrines de l'Ecclésiaste ont souvent
l'apparence de celles qu'on s'attendrait le moins à
trouver dans un livre inspiré par Dieu. Son nom
lui-même reste encore une énigme pour l'exégèse
scientifique. Ecclêsiaste est la traduction grecque
étymologiquedu nomhébreu Qohéleth,sous lequel se
cache l'auteur (1, 2, 12; xu, 8-10). Qoheleth, de la ra-
cine çaftat=convoqueruneassemblée (en grec eccle-
sia) signifierait « orateur dans une assemblée ». A
cause de ce nom d'Eccle'siaste,on a cru longtemps que
notre petil livre (il ne compte que douze chapitres,
en tout 222 versets) n'est qu'un sermon adressé au
peuple par Salomon. Mais il n'a rien du ton et du
style oratoire, et il suffirait de comparer l'Ecclé-
siaste avec le Deutéronome (la loi exposée en de
vrais sermons), pour comprendre toute la distance
qui sépare l'entretien philosophique de la pièce ora-
toire. Car l'Ecclésiaste, en somme, est bel et bien un
entretien philosophique,tel que la diatribe (causerie)
de certaines écoles grecques, ou, si l'on veut, une
composition libre, comparableaux Pensées, que con-
naît aussi la littérature moderne. De l'entretien, il a
l'allure abandonnée, les va-et-vient, les alternances
de pour et contre ; des pensées il a souvent le man-
que de liaison et de suite. C'est ce qui fait, soit la
difficulté d'en donner une analyse précise et ordon-
née, soit la source de tant d'objections à l'unité et à
la doctrine de ce curieux livret.
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En effet, appliquant à l'Ecclésiaste la méthode
critique employée à chercher les sources et à dé-
terminer la composition d'autres livres de la Bible,
on a cru pouvoir y distinguer plusieurs couches :
d'abord un fond, qui prêche la vanité de toute
chose, l'inutilité de la vie et de l'effort, l'égalité du
sort des bons et des méchants : c'est l'oeuvre de
Qohéleth ; puis nombre d'additionsintroduitespos-
térieurement çà et là, pour corriger ou atténuer ce
que les idées de Qohéleth paraissent avoir d'outré
ou de fautif; ou bien pour agrémenterpar des sen-
tences envers la sombre prose du premier auteur ;
enfin l'épilogue (in, 8-fin) qui parle de l'acti-
vité de Qohéleth, serait l'oeuvre d'un rédacteur dis-
tinct. Ainsi, entre autres, encore récemment, E.
PODBGHARD, L'Ecclêsiaste (Paris 1912), chez qui l'on
trouvera ce système expoâé et soutenuavec force et
talent.

Mais il est une objection fatale à cette dissec-
tion : c'est que la langue et le style des prétendues
additions (excepté en partie l'épilogue) ont absolu-
ment les mêmes caractères, tout à fait uniques
dans la Bible (nous l'avons dit), que le fond du
livre, l'oeuvre authentique de Qohéleth. Seules cer-
taines parties poétiques, en sentences ou mâchais
semblables aux recueils salomoniens des Proverbes
(voir ci-dessus), tranchent, par leur concision et
vigueur, sur la prose terne et prolixe du fond.Mais
parmi ces îlots en vers, il y en a plusieurs, que les
critiques eux-mêmes ne songent pas à contester à
Qohéleth : voir, par ex., 1, 8, i5, 18 ; 11, 2; iv, 6, etc.

Aussi l'argumentphilologique est-il nettement fa-
vorable à l'unité d'auteur. Pour les idées, les diver-
gences de doctrine, voire les contradictions, qu'on
prétend y découvrir et qu'on exagère pour les be-
soins de la cause, tout peut s'expliquer par les dif-
férences de point de vue et de l'impression du mo-
ment. Voir A. CONDAMIN,Etudessur l'Ecclésiaste,
dans Revue biblique, 1899, p. 5o2-5og. Songerait-on
à répartir entre deux auteurs différents ces deux
versets qui se suivent? Prov., xxvi, 4-5 :

Ne réponds pas à l'insensé selon sa folie,
de peur de lui ressembler toi-même.
Réponds à l'insensé selon sa folie,
de peur qu'il ne se regarde comme sage.

A coup sûr, les contradictions de l'Ecclésiaste ne
sont pas plus crues que cela, ni d'un genre bien dif-
férent.

L'Ecclésiasteest donc d'un seul auteur ; c'est la
thèse, qui rallie encore aujourd'hui la grande ma-
jorité des critiques, même protestants. Mais qui est-
il, cet auteur? Des premiers mots ou titre du livre,
Paroles de l'Ecclésiaste, fils de David, roi dans Jé-
rusalem, on a conclu dans l'antiquité et au moyen-
âge, que l'auteur n'est autre queSalomon. 11 y avait
difficulté à trouver place, dans la vie de ce roi,
pour un tel livre, et on ne s'entendait plus sur le
motif ou l'occasion qu'aurait eu Salomon de l'é-
crire. Dans les temps modernes, à cause surtout
des qualités littéraires, que nous avons esquissées
pins haut, l'opinion d'une origine beaucoup plus
récente, disons du 111e siècle avant J. C, avancée
dès le xvne siècle par Grotius, a gagné terrain de
plus en plus parmi les savants. Aujourd'huiencore
des catholiques, même conservateurs, s'y sont ral-
liés, tels (pour ne nommer que les plus récents)
E. POOBCIIXRO (L'Ecclêsiaste, Paris 1912, p. 119),
P. JOÙON (Le Cantique des cantiques, Paris 1909,
p. 83),E. TOBAC (Les cinq livres de Salomon, Bru-
xelles 1926, p. 5o-54), KAULEN-HOBBRG (Einleitung
in die HeiligeSchrift, Fribourg 1913,2,p. 172 suiv.),
J. CALES (dans Recherchesde se. rel., v, 1914, p. 281),

A. HUDAL (Kurzgefasste Einleitung in die heil. Bue-
cher des A. T., Graz 1925, p. 155), A. ALLGKIBR (Das
Buch des Predigers, Bonn 1925, p. 2), H. HOBPKL (In-
troductiouis in s. utriusque Testant, libres Compen-
dium, 2*. éd. 1925, vol. 2, p. 222 suiv.). Ce dernier,
Consulteur de la Commission biblique et Qualifica-
teur du Saint Office, après avoir brièvement réfuté
les explications données encore récemment par des
catholiques en faveur de l'origine salomonienne de
l'Ecclésiaste, conclut très justement : a Timeo ne
talia argumentaansam praebeant scientiam catho-
licam deridendi » (p. 224). Le moins qu'on puisse
faire, c'est d'admettre,avec le P. HKTZBNAUBR (Theo-
logia Biblica, Friburgi 1908, p. 218) par exemple,
que le livre, composé par Salomon, a été plus tard
complètement refondu, au moius pour la langue et
le style; ce serait, dans la Bible, un cas unique
d'une retouche si profonde; mais en somme cela
serait possible, et cette hypothèse (car ce n'est rien
de plus) expliquerait en partie les difficultés soule-
vées par la critique.

Dans la thèse contraire (que Salomon ne soit
pas auteur de l'Ecclésiaste) on se heurte au témoi-
gnage de l'auteur lui-même : t Moi l'Ecclésiaste, j'ai
été roi d'Israël à Jérusalem... j'ai accumulé et
amassé de la sagesse plus que tous ceux qui ont été
avant moi à Jérusalem... j'exécutai de grands ou-
vrages, je me bâtis des maisons...je m'amassai aussi
de l'argent et de l'or et les richesses des rois et des
provinces. .. je devins grand et je l'emportaisur
tous ceux qui étaient avant moi dans Jérusalem »(Ecclé., 1, 12. 16; 11, 4-8. 9.). A qui pourrait-on
rapporter ces traits, si ce n'est à Salomon, dont le
règne et les travaux sont décrits dans le Ier livre
des Bois, presque dans les mêmes termes ? A cette
difficulté, on répond assez ordinairement, qu'ici
l'auteur, par une fiction littéraire qui n'est nulle-
ment un faux, revêt la personne de Salomon et
parle, pour ainsi dire, en son nom. C est une ré-
ponse probable, qui ferait de l'Ecclésiaste le pen-
dant exact de la Sagesse; car il est bien certain,
que dans ce dernier livre, au moins auxchapitres
vi-ix, l'auteur (du ne-ier siècle av. J.-C) fait parler
Salomon en personne par un pur artifice littéraire.
Pour l'Ecclésiaste, cependant, on n'a pas la même
évidence que l'auteur ait eu cette intention, et on
peut dire que le passage tantôtrapporté ne fait que
dramatiser ce qui se passe ou peut se passeï, en le
rapportant comme expérience propre à l'écrivain.
En effet, dans tout ce qu'on y lit, aucun trait n'est
individuel et propre à Salomon exclusivement.Sans
prétendre aucunement parler au nom de Salomon,
Qohéleth a pu dire : « J'ai été roi », etc., comme
saint Paul, « Hébreu, fils d'Hébreux » (Pliil., m, 5),
a écrit : « Pour moi, je vivais autrefois sans la Loi»
(Rom., vu, 9). A tout le moins, comme l'a bien dit
récemment le P. J. Calés, se ralliant à un autre
exégète catholique : « Si Salomon est mis en scène,
ce n'est pas à titre d'auteur, mais comme « type lit-
téraire », comme le roi sage par excellence.» (Recher-
ches de Se rel., XVI, 1926, p. 54g). Par là, toute
ombre de difficulté disparaît.

5. Ecclésiastique. — L'usage de l'Eglise latine
a rapproché, par leurs noms, le livre de Qohéleth,
dont nous venons de parler, et celui de Jésus fils de
Sirach. En effet il y a avantage à rapprocher, dans
une étude littéraire, l'Ecclésiastique et l'Ecclésiaste,
qui dans nos Bibles sont séparés par la Sagesse dite
de Salomon (et aussi parle Cantique des Cantiques,
ordinairement) Tous deux écrits en hébreu, à Jéru-
salem, par des auteurs qui sont nés et ont vécu
dans la ville sainte, probablementécrits presque à
la même époque, d'après ce que nous avons dit, Ec-
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clésiaste et Ecclésiastique ont des points de con-
tact, qui ont fait penser à la dépendance de l'un
par rapport à l'autre ; et généralementon croit que
le fils de Sirach est l'emprunteur.

Hors de là, les deux livres sont bien différents.
L'Ecclésiastique est écrit dans le style classique des
Proverbes en mâchais rythmiques, et dans une lan-
gue assez pure ; mais de nombreux indices trahis-
sent l'époque de décadence ; le fils de Sirach est un
archaïsant. Son sujet est aussi varié, ou, pour
mieux dire, beaucoup plus varié, que les deux re-
cueils salomoniens des Proverlies, avec lesquels il
a la plus grande ressemblance littéraire. Au point
de vue de l'auteur, le livre lui-même nous place
dans une heureuse condition, qu'on peut dire uni-
que dans l'Ancien Testament. Non seulement l'au-
teur, dans une espèce de signature, avant de clore
son ouvrage, nous révèle son nom, ses aïeux, sa
patrie (L, 27), mais nous connaissons le traducteur
grec du livre; c'est le petit-fils de l'auteur même,
et il a eu soin, dans un prologue mis en tête de sa
traduction, de nous renseigner sur l'époque de son
travail: il s'y appliquait peu après l'an i32 a. C.
Par là et par d'autres indices secondaires, nous
pouvons établir avec certitude, que son aïeul, Jésus
fils de Sirach, écrivait son livre, l'Ecclésiastique,
aux environs de l'an 180 av. J.-C.

On était alors en pleine floraison d'hellénisme,à
la veille de l'héroïque réaction des Macchabées. Le
fils de Sirach (il nous le dit lui-même,xxxiv, 1 1 ; u,
i3; comparer xxxix, 4) a beaucoup voyagé à l'é-
tranger, et a dû bien connaître la civilisation et la
philosophie grecque, répandue alors dans tout l'O-
rient. Qu'en a-t-il tiré ? Nous le verrons plus loin.
Ici il nous suffit d'ajouter, que quant à l'auteur, à
l'unité, à la composition de l'Ecclésiastique, aucune
question ne se pose. D'autantplus grave et compli-
quée est la question du texte On savait par Saint
Jérôme (préface aux livres de Salomon traduits par»
lui) et par des citations nombreuseschez les auteurs
juifs du moyen-âge, que l'EcclésiasIique avait été
écrit en hébreu ; mais de ce texte original on avait
depuis des siècles perdu toute trace, lorsque, voici
trente ans, environ les deux tiers se retrouvèrent
enfouis dans les recoins des synagogues du Vieux
Caire; on peut voir le dénombrementdes fragments
ainsi recouvrés dans la Bible Polyglotte de Vigou-
roux, tome V, pp. 4-6 et 886, où l'on trouvera de
même (pp. 889-970) une traduction française de ce
texte hébreu, par M. TOCZARD. Mais on voit par la
comparaison des différents manuscrits entre eux (il
nous est parvenu des lambeaux de quatre) et avec les
anciennesversions, syriaque et grecque,que le texte
original de l'Ecclésiastique a souffert dans la trans-
mission beaucoup plus que le reste de la Bible hé-
braïque, révérée par les Juifs comme canonique.
C'est pourquoi des savants catholiques, dans leurs
traductions et commentaires, préfèrent encore au-
jourd'hui la version grecque, faite par le petit-fils de
l'auteur. Ainsi CRAMPON dans la Sainte Bible, et au
delà du Rhin, le dernier traducteur de l'AncienTes-
tament (RIKSSLER, Mayence, 1924), et le derniercom-
mentateur de l'Ecclésiastique (ÉBKRHAHTEIÏ, Bonn,
1925). Nous citerons, comme de coutume, d'après
Crampon, sauf à recourir,en cas de besoin, au texte
hébreu.

6. Sagesse. — Avec le livre, qui porte le titre de
la Sagessei par excellence (en grec et chez les
Orientaux, Sagesse de Salomon), nous entrons dans
un monde nouveau. Quoique la structure de la

1. Les Protestants de langue française l'apfe'lent : La
Sapience,d'après son non latin dans la Vu!ga!e.

période, dans la première partie du livre, imite
encore le parallélisme de la poésie hébraïque, la
phrase néanmoins est bien grecque, et grecque est
la couleur générale du style. Saint Jérôme l'avait
déjà remarqué (préface citée tout à l'heure) : « L'au-
tre (la Sagesse, après l'EcclésiasIique), on ne l'a
pas en hébreu, et son style même se ressentde l'élo-
quence grecque ». Les conditions historiques, que
suppose ou auxquelles fait allusion le livre, nous
reportent en Egypte, surtout à cette métropolecos-
mopolite de l'hellénisme qu'était Alexandrie, où,
vers le temps de Jésus-Christ, florissait la plus
grande colonie juive du monde entier.

On distingue assez facilement,dans ce livre char-
mant, cinq parties à peu près égales. Dans la pre-
mière (i-v) on est invité à pratiquer la sagesse, qui
consiste dans la religion et dans la justice ; et
comme motif pour cela, est décrit le bonheur de
l'homme juste dans la vie future, dans l'éternité
auprès de Dieu. La deuxième (vi-ix) fait un magni-
fiqueélogedelasagesse,par son origine, sonessence,
ses qualités intrinsèques; l'éloge est mis dans la
bouche de Salomon. La troisième (x-xn) exalte le
rôle de la sagesse dans l'histoire sainte,depuisAdam
jusqu'à Moïse. La quatrième (xiu-xv) y oppose les
vilaines origines, la fausseté, les coutumes barbares,
la dépravation de l'idolâtrie. Enfin la dernière (xvi-
xix)s'étend dans unlong parallèleentre les Hébreux
et les Egyptiens, à l'époque à jamais mémorablede
l'Exode. Ces trois dernières parties (x-xix), par leur
style diffus et par l'interprétation de l'histoire qui
leur est propre, se détachent assez nettement des
deux premières ; c'est pourquoi beaucoup d'auteurs,
comme Crampon, les groupent en une seule, quitte à
la subdiviser comme nous venons de le proposer. Et
c'est ce même tout (x-xix), qui fut souvent objet de
contestation de la part des critiques.

L'oratorien français François HOUBIGANT a été le
premier à prétendre, que le livre de la Sagesse n'est
pas d'un seul auteur. 11 le divisait en deux parties,
dont la première aurait été composée par Salomon
en hébreu, la deuxième par un autre écrivain, pro-
bablement par celui qui avait traduit la première
partie d'hébreu en grec (HOUBIGANT, Prolegomena
in Scripturamsacram, Paris, 1746, II, p. 159-177)*.
Après lui, d'autres se sont livrés à ce jeu de dissec-
tion. Mais après le commentairede Grimm (1837), et
l'introduction de Welte (i844). qui réfutaient tous
ces systèmes, pour tout le xixe siècle L'unité du livre
ne rencontra plus d'opposition. Au siècle présent,
depuis K. Lincke en igo3 et W. Weber en 1904, plu-
sieurs ont repris, en la modifiant, la thèse de la plu-
ralité d'auteurs. Mais ils sont bien loin de con-
vaincre ; que leurs objections sont faibles, en regard
des arguments favorables à l'unité I Les différentes
parties du livre, quoique nettement distinctes les
unes des autres, sontreliées entre elles par des liens
trop nombreux et trop intimes,pour qu'on puisse les
séparer et les dire conçues par des esprits différents.

Mais qui pourrait bien être cet unique auteur ?
C'est ici qu'il faut d'abord vider la questionde Salo-
mon. Quelques auteurs anciens, et même des moder-
nes, n'ont pas manqué d'attribuerau fils de David
ce livre à la couleur si franchement grecque. La
principale, presque la seule raison, c'est que dans le
morceau (vi-ix), où l'auteurs'adresse au lecteur à la
première personne (par ex. « C'est donc à vous, ô
rois, que s'adressent mes discours...Mettez donc vos
complaisances dans mes paroles... Mais ce qu'est la

f. On peut lire cette dissertation dans MIGNE, Scripturae
sacrae cursus complelus,XVII, 971-980, avec sa réfutation

l tirée de la Bible de Vence, ib., 351-370.
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sagesse et son origine, je vais l'exposer » vi, g. 11.22), il prend la place de Salomon et s'attribue des
faits exclusivementpropresà ce roi, tels que, « vous
m'avez choisi fil parle directement à Dieu] pourrégner sur votre peuple... vous m'avez dit de bâtir
un temple sur votre montagne sainte » (ix, 7.8 ;com-
parer ISoisv, 17-19 ; vi-vm ; II Sam. vu, 12. i3).Mais
ce n'est là qu'une mise en scène, très usitée dans les
anciennes littératures, pour donner plus d'efficacité
à la leçon ; l'expérience du plus sage des hommes
est la plus éclatante confirmation de la théorie, et
rien ne frappe autant, que de l'entendre lui-même
nous confier ce qu'il a éprouvé, ce qu'il a fait. Aussi
les Pères de l'Eglise, tels que Saint Jérôme et Saint
Augustin, nous ont-ils avertis de ne pas prendre à
la lettre cette présentation de Salomon, et que l'au-
teur de la Sagesse doit être cherché ailleurs.

De fait, on a mis en avant d'autres noms.illustres,
sous lesquels placer ce noble produit du génie d'Is-
raël. Nous ne ferons que mentionner Aristobule,
juif alexandrin du m" siècle av. J.-C, proposé par
quelques-uns, et le chrétienApollo (Actes, xvm, a4)
avancé par d'autres.Ce sont là assertions trop isolées
et trop dénuées de preuves, pour que nous nous yarrêtions. 11 est plus étrange que des savants, même
catholiques, aient pensé à Philon. Ils ont été sans
doute influencés par ce que rapporte Saint Jérôme :
« D'anciens écrivains(dit-il, sans nommer personne),
affirment que ce livre est de Philon le Juif ». 11 est
vrai que les catholiques ont imaginé un Philon juif
différentdu célèbre philosophe platonicien, et vivant
aux environs de l'an 160 av. J.-C. (voirie commen-
taire du P. JeanLoniN, Lyon 1607, p. 3). Pure suppo-
sition bien inutile ! Ce n'est pas parla qu'on pourrait
sauver le nom de Philon. Plus de faveur a possédé,
et garde encore de rares adeptes, l'attribution au
philosophecontemporain de Jésus. Mais la substan-
tielle réfutation qu'en a faite GRIMM, l'excellent con-naisseur de la Sagesse et de Philon à la fois, montre
en même temps combien cette attribution est mal
étayée, et que ce ne sont pas seulement des raisons
d'ordre dogmatique, comme on l'a prétendu, qui s'y
opposent. Voir à présent les récents commentaires
catholiques de COBNELY (Paris 191 o), HEINISCH
(Munster, 1912) et FÏLDMANN(Bonn, ig26).

7. Baruch. — Sous le nom de Baruch, fils de
Nérie, secrétaire du prophète Jérémie, se trouvent
réunies dans nos Bibles plusieurspièces assez dispa-
rates. Il faut d'abord en séparer la dernière partie
qui forme, dans les éditions de la Vulgate, le chapi-
tre vi ; car, dans la Bible grecque, elle constitue un
petit livre à part avec son titre : Lettre de Jérémie.
Les cinq chapitres précédents se divisent en trois
parties : la première(1, i-m, 8) est une sorte de con-
fession publique, à réciter dans le temple de Jérusa-
lem pour Les Juifs exilés à Babylone. La deuxième
(m, g-iv, 4) est un reproche à la nation d'Israël pour
avoir méprisé la Loi, que Dieu lui avait donnée,
trésor inestimableet source de bonheur. La dernière
(iv, 5-v, 9) dans le style prophétique,surtout d'Isaïe
XL-LXVI, s'adresse aux Juifs exilés, pour les consoler
en leur promettantun heureux retour dans la patrie.
La pensée de l'exil,en châtimentdes péchés d'Israël,
est le fil qui relie entre elles les trois pièces. Pour
notre sujet, c'est seulement la seconde, la pièce cen-trale, qui nous intéresse.Car l'auteur nous présente
la Sagesse, dont il nous fait un splendide éloge digne
d'être mis à côté de ceux qu'on lit dans les Prover-
bes et dans Job, et nous la présente sous un aspect
particulier et particulièrement intéressant, c'est-à-
dire comme identifiée à la Loi de Moïse, ou mieux
dit, à la révélation mosaïque dans son ensemble.
Nous étudierons ce point plus tard.

Pour ce qui est de l'auteur et de la date, qu'il nous
suffise de remarquer que l'arrière-plan historique
des trois pièces apporte une excellente confirmation
de la donnée du titre. Les Juifs sont dans un exil
forcé et eux-mêmes reconnaissentque c'est en puni-
tion de leurs péchés (n, 13 ; m, 1 o ; iv, 6-1o), ce qui ne
pourraitpas se dire de la diasporade l'époque gréco-
romaine. Quoique la ville sainte et le temple aient
été détruits, brûlés (11, 20-26; iv, 3i-33), néanmoins
on continue à offrir des sacrifices à Dieu sur l'autel
légitime (1, i o), comme au temps de Jérémie (XLI, 5).
Les Juifs ont envers les rois dominateurs des senti-
ments de soumission et de bienveillance; ils prient
même pour la prospérité de leur état (1, 11 suiv.),
comme leur avait conseilléJérémie (xxix, 7). Cen'est
que par une espèce d'aveuglement, que beaucoup
d'auteurs protestants prennent ici Nabuchodonosor,
Baltassar et Babylone comme des pseudonymes
pour Vespasien, Titus et Rome, et reportent la com-
position du livre après la chute de Jérusalem en 70
après J.-C. Ils écartent a priori l'année 586 avant
J.-C, qu'ils avouent être la seule circonstance histo-
rique à laquelle on pourrait penser avant Vespasien.
Mais il est impossible de reconnaître les sentiments
des Juifs envers les Romains après 70 de J.-C, dans
l'attilude du livre de Baruch envers les suzerains
étrangers, que nous venons de décrire. L'historien
Josèphe, considérépar les siens comme un déserteur,
est une exception qui confirme la règle. On ne peut,
sans préjugé, reporter le livre de Baruch qu'au temps
de l'exil de Babylone, entre 586 et 54o avant J.-C.

8. Canonicité. — Ici serait le lieu de défendre, con-
tre les Protestants, la canonicité des trois derniers livres,
dont nous venons de parler : Ecclésiastique, Sagesse,
Baruch; car ils appartiennent tous les trois à celte caté-
gorie des saints livres, que les catholique» appellentdeu-
lérocanoniques,parce qu ils ne furent pas toujours recon-
nus par tout le monde comme inspirés par Dieu et f.lisant
partie du canon des saintes Écritures (voir tome I, col.
440 ss.). M»is inutile de s'y attarder. A ce qui en a été
dit plus haut en général (1. c), ici nous ajouterons en par-
ticulier pour nos trois livres, que les Protestants eux-
mêmes nous ont actuellement beaucoup facilité la tâche.
Car si la vieille doctrine du Protestantisme ne reconnaît
d'autre critère de canonicité que la qualité de la doctrine
enseignée dans chaque livre, la critique moderneen faveur
chez les Protestants reconnaît que la doctrine de la
Sagesse et de lEcclésiastiqueest de beaucoup supérieure
è celle de maint livre rangé parmi les canoniques recon-
nus par tous, par exemple de l'Ecclésiaste.

D'un autre côté, en niant toute inspirationsurnaturelle,
l'esprit rationalistedu Protestantismemoderne supprime
toute différenceessentielle entre les livres canoniques et
les antres. A l'heure qu'il est, on a beaucoup plus de
peine à défendre contre les attaques des Protestants la
véracité des livres canoniques,qu'à prouver les droits de
nos livres deutérocanoniques à la même autorité que
les autres. Qu'il nous suffise de citer un auteur protes-
tant moderne des plus estimés : Lucien GAUTIEK (fl925)
dans son Introduction à l'Ancien Testament (2* éd.., Lau-
sanne, 1914) écrit ainsi de l'Ecclésiastique : « De tous les
écrits issus du judaïsme et non admis dans le recueil offi-
ciel de la synagogue, c'est le plus remarquable, celui
qu'on s'étonne le plus de ne pas voir rangé parmi les livres
canoniques. Il méritait d'y figurer, au jugement de
Luther et d'autres chrétiens éminents[!J, autant et mieux
que tels ouvrages qui s'y trouvent classés.Vainement quel-
ques zélateurs ont-ils cherché à discerner dmes les paroles
du Siracide certains traits qui, selon eux, disqualifieraient
cet ouvrage et le rendraientindigne d'être compté au nom-
bre des livres saints; il est facile de montrer quels résul-
tats on obtiendrait en faisant passer au même crible tel
ou tel des livres canoniques » (tome II, p. 375). Et plus
bas il dit de la Sagesse : « Pour nous, renouvelant ici
une remarque faite à propos du Siracide, nous devons
reconnaître ouvertement l'incontestable valeur de la
Sapience, et regretter qu'elle soit si peu connue dans les
milieux protestants » (p. 480).
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II. — Lis PAGES

Un court aperçu sur les sages,tels qu'ils nous sont
présentésdans les livreshistoriques et prophétiques,
nous aidera à mieux comprendre ce que c'est que la
sagessejuive, et nous donnera occasion de corriger
telle fausse exégèse de la critique moderne.

I. Dans les livras historiques, nous rencon-
trons des individus auxquelson décerne le nom de
sages, pour quelque excellente qualité. Le patriar-
cheJoseph donnaitce titre à celui qui,par unebabile
administration, aurait sauvé l'Egyptede la terrible
crise qui l'attendait (Gen., XLI, 33), et Pharaon ne
trouvait pour ce faire personne plus sage que Jo-
seph lui-même, à cause de sa prévoyance (ib., 3g).
Moïse, de même, recherchaitdes hommessagespour
se décharger sur eux de la lourde tâche du gouver-
nement(Deut., i, g-i i); et Josué, désigné comme son
successeur, dut être « rempli de sagesse » pour être
à la hauteur de sa tâche (Deut., xxnv, 9). On voit:
ce sont des aptitudes à bien gouverner, qui con-
stituent la sagesse; et c'est en vue de celles-là, sur-
tout pour bien administrer la justice, que Salomon
demanda à Dieu la sagesse, qui lui devait donner
tant de renom (I Rois, m, 6-»8).

Mais ailleurs, ce sont de plus humbles habilités,
qui méritent aux gens du peuple le beau titre de
sages. Ainsi on nous vante comme « remplis d'es-
prit de sagesse » soit Beséléel et Ooliab pour avoir
su « travailler l'or et l'argent et l'airain, graver les
pierres à enchâsser,tailler le bois et exécuter tou-
tes sortes d'ouvrages d'art » (Ex., xxxv, 3o-35) ;
soit les artisansqui devaient confectionner les vête-
ments sacrés pour Aaron, le grand prêtre (Ex.,
xxvm, 3). Non moins que ces pieux Israélites, le
Tyrien Hiram, qui fut mandé par Salomon pour
construire son fameux temple, « était rempli de sa-
gesse..., pour faire toutes sortes d'ouvrages d'ai-
rain » (I Rois, vu, i4). Même les bonnes femmes
ce qui avaient de l'habileté (hébr., sages de coeur) »
à filer la pourpre, à filer le poil de chèvre (Ex.,
xxxv, 25 suiv.), n'étaient pas pour cela même peu
douées de sagesse.

D'un genre plus relevé, était la sagesse de celte
femme de Thécoa, dont se servit Joab pour pousser
le roi David à rappeler de l'exilson fils Absaiom(II,
Sam.,-K.iv, 2-24), et decetteautre femme d'AbelBeth-
Maacha.quisut persuader àsesconcitoyensdesacri-
fier le rebelle Siba pour sauver la ville de la fureur
de Joab (II Sam., xx, 16-22). Mais c'est toujours
une vertu plutôt intellectuelle que morale, c'est du
savoir-faire, c'est le plusbas degré de la sagesse.

Une place à part est à faire, parmi les récits his-
toriques, à ce passage, où l'on parle, dans un sens
pour ainsi dire technique, de la sagesse de Salomon
(contexte différent de celui qu'on vient de citer) :
« Dieu donna à Salomon de la sigesse une très
grande intelligence et un esprit étendu comme le
sable qui est au bord de La mer. La sagesse de Sa-
lomon surpassait la sagesse de tous les fils de l'O-
rient, et toute la sagesse de l'Egypte. U était plus
sage qu'aucun homme ; plus qu'Elhan l'Ezrahite,
plus qu'Héman, Chalcol et Dorda, les fils de Mahol,
et sa renomméeétait répandue parmi toutes les na-
tions d'alentour. Il prononça trois mille maxi-
mes... » (I Rois, v, 9-12). D'après le contexte, sur-
tout d'après ces derniers mots, on voit qu'il s'agit
ici de l'art de savoircomposerdes mâchais rythmés,
des proverbes ou sentences morales en vers (voir
plus haut, 1, 3). Dans cet art, qui n'a rien de spéci-
fiquement israélite ou même religieux, excellaient
des nations étrangères,Arabes, Égyptiens, peut-être
Edomites ; car il est possible que dans Ethan l'Ez-

rahite il faille voir le descendant de ce Zara, petit-
fils (ou arrière petit-fils) d'Esaû, qui donna son
nom à un e principauté iduméenne (Gen.,xxxvi, i3,
17, 33 ; voir ce qui est dit plus haut I, 1 de la sa-
gesse proverbiale des Iduméens). Dans ces trois
mille maximes (hébr., mâchai), il faut sans doute
reconnaître le stock primitif, dont il ne nous reste
qu'une petite partie (environ 5oo) dans les deux re-
cueils salomoniens des Proverbes. Faut-il reporter
à cette facultépoétique de composerdes mâchais, ce
qui suit presque immédiatement au même endroit :
« Il disserta (hebr., parla, même verbe traduit un
peu avant prononça) sur les arbres, depuis le cèdre
qui est au Liban jusqu'à l'hyssope qui sort de la
muraille; il disserta (même remarquepour l'hébren)
aussi sur les quadrupèdes et sur les oiseaux et sur
les poissons (I Rois, v, i3)? Josèphe le Juif, écho
probablementde l'exégèse courante de son temps, le
pensa ; car il paraphrase ainsi le verset biblique que
nous venons de traduire : « pour chaque genre de
planteil dit une parabole (proverbe, mâchai), depuis
î'hyssopejusqu'au cèdre, etc. n Les plus récents exé-
gètes penchentégalement vers la même interpréta-
tion. Elle n'est d'ailleurs pas nécessairepourétablir
qu'ici on nous présente la sagesse dans un sens qui
tout spécialement se rapporte au genre littéraire
propre au Livres sapientiaux.

II. Chez les prophètes, on trouve d'abord, hono-
rée du nom de sagesse, l'habileté artisane, comme
dans les livres historiques (ainsi /s.,xi., 20; Jér., rx,
16 ; x, 9). ou simplement le savoir-faire (Is., x, i3;
Jér., iv, 22). Mais plus souvent elle est une qualité
morale,une vertu peu banale, puisqu'elle est un don
spécial du Très Haut (Is., xi, 2; xxxm, 6 ; Jér., ix,
22 suiv. ; Os., xm, 12), ou s'identifie à l intelligence
d s choses divines (Jér., ix, 11 ; Os., xiv, 10). Par
là on comprend que, tout en reconnaissantaux na-
tions idolâtres, Égyptiens (As., xix, 11 suiv.), Chal-
déens(/s.,XLvn, io;/er.,L, 35 ;LI, 5;), Iduméens(Jér.,
XLIX, 7 ; Abd., 8), Phéniciens (Ez., XXVII, 8 suiv.;
xxvm, 4 = 17 ; Zach.,ix, :>.), une certaine sagesse,
les prophètes, ces envoyés du vrai Dieu condam-
nent constamment la sagesse des peuplespaïens.

Mais ne condamneraient ils pas toute sagesse en
bloc, même et surtout chez le peuple de Dieu ? On
l'a prétendu. A la belle époque des grands prophè-
tes, dit-on, les sages formaient une classe sociale à
part, ayant des fonctions et des tendances opposées
à celles des prophètes : à ceux ci, la parole de
Dieu, c'est-à-direla communicationdirectedes ordres
du Très Haut ; aux sages, le conseil, le plus souvent
des vues toutes humaines, eont-aires aux desseins
de Dieu (Jér., xvin, 18; r,z., vu, 26). Rien d'éton-
nant (on conclut), que les prophètes portent leur sé-
vère condamnationsur tous les sages et leur sagesse
(Is., v, 21 ; xxix, i4; XLIV, 25 ;Jér., vin, g ; ix, 22). Le
jugement des prophètes sonnerait donc bien diffé-
remment de celui des Livres sapientiaux.

En y regardant de près, on peut vite se convain-
cre, que c'est là une conclusion superficielle, injus-
tifiée. Remarquons d'abord que, dans certains des
textescités, le mot « sage » est limité par un déter-
minatif, qui en préciselavaleur dans un cas spécial.
Tel Isaïe, v, 21 : n Malheur à ceux qui sont sages
à leurs propres yeux et intelligents à leur propre
sens ». Évidemment ici ce ne sont pas les sages
tout court, qu'on blâme, mais les soi-disant sages,
ceux qui, se croyant assez sages, ne veulent pas
croire à Dieu ni à ses prophètes. Personne ne dirait
que le prophète déconsidère toute bravoure, parce
qu'il continue : « Malheur à ceux qui sont des héros
pourboire le vin, et des vaillantspour mêler les li-
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queursfortes » (v, 22). D'ailleurs l'auteur de Prov.,
I-IX, l'enthousiaste prédicateur de la sagesse (voir
ci-dessus1, 3), nous avertit presque dans les mêmes
termes que le prophète : a Ne sois pas sage à tes
propres yeux » (Prov., ni, 7).

Or cette restriction, si expliciteaux endroits cités
tout à l'heure, doit être sous-entendue, là où elle
n'est pas exprimée. Le contexte l'exige. Ainsi lors-
qu'Isaïe menace : « La sagesse des sages périra »(xxix, i4), il s'emporte contre ceux qui formentdes
desseins sans Dieu et contre Dieu; car il continue :
« Malheur à ceux qui cachent profondémentà Yah-
weh le secret de leurs desseins » (v. i5) ; et un peuplus bas : « Malheur aux enfants rebelles — oracle
de Yahweh, —qui font des projets, mais sans moi ;qui contractent des alliances,mais sans mon esprit 1.(xxx, 1). Voir toute la section Is., XLIV, 24 — XLV,8, oùle prophète exalte Le conseil de Dieu en ce qu'il
se sert du païen Cyrns pour donner la liberté à sonpeuple, contre les courtes vues des « prophètes de
mensonge» et des sages de même caractère. Pareil-
lement, pour une raison analogue, Jér., vm, 7-9 :
« Mon peuple ne connaît pas la loi (hébr. michpat :
« mieux, avec Condamin, ce la règle ») de Yahweh.
Commentpouvez-vous dire : Nous sommes sages et
la loi (hébr. thorah) de Yahweh est avec nous ?
Voici que le style mensonger des scribes en a fait
un mensonge. Les sages sont confondus, consternés
et pris ; voici qu'ils ont rejeté la parole cle Yahweh ;
et quelle sagesse ont-ils ? » Les sages « confondus »sont ici ces formalistesqui s'en tiennent à une loi
écrite sur le papier, s'en contentent, et ne se soucient
pas de la religion intérieure de l'âme, ni de la foi à
ajouter à la parole de Dieu, annoncée par les pro-phètes. Ce n'est pas la sagesse, c'est l'abus de la sa-
gesse, si L'on peut dire, qui est ici condamné.

Un peu plus bas, le même prophète écrit : 0 Que
le sage ne se glorifie pas de sa sagesse, que le fort
ne se glorifie pas de sa force. .. Mais que celui qui
se glorifie, se glorifie de ceci : d'avoir de l'intelli-
gence et de me connaître » (ix, 32 suiv.). Ici, c'est
bien de la sagesse dans toute son ampleur, qu'il est
défendu de se vanter. Mais c'est là une défense tout
à fait relative. D'après le style hébraïque, cette
phrase devrait plutôt se traduire : « Qu'il ne se glo-
rifie pas de la sagesse autant que de connaître (=
reconnaître) Dieu ». C'est au fond la même pensée,
que d'autres sages ont plus simplement expriméede
La sorte : « La crainte de Yahweh (= la religion)
est le point capital de la sagesse. » (Prov., 1, 7; ix,
10; Psaume exi, 10 ; lire les notes de Crampon).

Au demeurant, les prophètes sont si loin de blâ-
mer toute sagesse, que, non seulement ils tiennent
la vraie sagesse comme don de Dieu, ainsi que nousl'avonsremarqué plus haut, non seulement, d'après
eux, le Messie ne répondrait pas à sa mission, à sonidéal, s'il n'était pas rempli de l'esprit de sagesse(Is., xi, 2); mais chez les prophètes on trouve pourla première fois formulée cette profonde idée, queDieu Lui-même est sage (Is., xxi, 2 ; comparer
xxvm, 23 — 29) et dans son éminente sagessecréa l'univers (Jér.,-a, 12 ; LI, i5; comparerPsaume,
civ, 24 ; Prov., m, 19 suiv.). C'est une idée que les
écrivains des Livres sapientiaux développeront aveccomplaisance, et d'où ils tireront les spéculations
les plus sublimes qu'ait atteintes la théologie de
l'Ancien Testament.Nous le verrons plus tard.

Concluons. Dans les livres historiques et prophé-
tiques, la sagesse nous apparaît toujourscommeunevertu intellectuelle, mais pratique, c'est-à-dire or-donnée à l'action. Les livres historiques ne nousparlent que de la sagesse humaine; Les prophètes
au contrairenous introduisent à la sagesse divine ;

c'est le double aspect de la sagesse, que nous allons
retrouver dans les Livres sapientiaux.

HI. — LA SAGESSB.

La sagesse (hokmah) qui forme, comme nous
l'avons dit, le sujet propre aux Livres sapientiaux,
est une conception assez complexe; une même idée
fondamentale y prend, par analogie, des nuances
bien différentes. Nous ne prétendons pas poursuivre
toutes ces nuanceset épuiser la matière. Les points
de vue intéressant l'apologétique catholiquepeuvent
se ramener à cette triple division : sagesse subjec-
tive ou pratique, sagesse objective ou spéculative ',
et Sagesse personnifiée. Les deux premières ont
trait plutôt à la sagesse humaine, la dernière appar-
tient à la Sagesse divine. Pour chaque membre de
cette division, nous allons placer dans son vrai jour
la doctrine des Livres sapientiaux, afin de la défen-
dre des objections qu'on soulève contre elle, ou d'en
faire ressortirla portéepour la révélation chrétienne.

L La sagesse subjective.— La sagessehumaine,
en tant que pratique, dans son acception la plus gé-
nérale pourrait se définir : l'art de bien diriger sa
conduite. Son plus humble degré, nous l'avons dit,
est le savoir-faire, l'art de se tirer d'affaire en toute
occasion pour le mieux.Ce degré infime n'est pas dé-
daigné par les sages auteur;, des Livres sapientiaux;
ils lui donnent même son nom particulier, 'ormah
(Crampon : discernement, prudence), et le prologue
des Proverbes (1, 4) en place l'enseignement parmi
les objets du livre (comparer vm, 5. 12). Son con-
traire est péti (Crampon : simplicité, ignorance), qui
signifie aussi, au concret, l'homme simple (inexpé-
rimenté, mal avisé). De ce genre sont, par exemple,
ces couplets:

L'homme prudent voit le mal et se cache ;

mais les simples passent outre et en portent la
| peine

(Prov., XXII, 3 ; XXVII, 12);

L'homme simple croit à toute parole,
mais l'homme prudent vaille sur ses pas

(Prov., XIV, 15);

ou encore, avecle titre plus honorifique de sagesse:

La sagesse des femmesbâtit leur maison,
mais leur sottise (fait qu'elles) la détruisent de

[leurs propres mains.
(Prov., xiv, 1, trad. Ledrain; comp. xxiv, 2).

A un degré plus haut, là sagesse pratique est pro-
prement morale, s'identifie à la « justice, l'équité
et la droiture»(Prof,, 1, 3), peut s'appelertout court
la vertu. Elle a pour base la crainte de Dieu (Prov.,
I, 7); pour instruments la correction (v, n-23) ou
discipline (vm, 33 ; hebr. musar), et l'instruction
(1,8 ; in, 1, etc.) ; pour auxiliaires, la réflexion (11,

II, ni, 21), la prudence (n, 3; vu, 4) et le conseil
(ni, 21; vm, i4).

Mais ne scjrait-elle pas aussi une vertu tout inté-
ressée, n'ayant pour but et pour récompense, que
l'assurance d'une longue vie paisible et heureuse
dans ce monde? — On l'a dit; on a reproché à la
morale de nos livres, des Proverbes surtout, d'être
utilitaire, eudémonistique. En effet, voilà les mo-
tifs, que, par la plume de l'auteur de PIOV.,I-IÏ, elle
proposepour attirer à la pratique de ses enseigne-
ments.

1. Les termes de subjective et pratique ne coïncident
pas exactement,ni, de même, objectiventspéculative; mais
dans notre étude on peut, pour plus de clarté, négliger
sans aucun inconvénient lea distinctions subtiles.
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Mon fils, n oublie pas mes enseignements
et que ton coeur garde mes préceptes.
Ils te procureront de longs jours,
des années de vie et la paix...
Heureux l'homme qui a trouvé la sagesse...
Dans sa droite [de la sagesse] est une longue vie,
dans sa gauche, la richesse et la gloire.
Ses voies sont des voies agréables,
tous ses sentiers sont des sentiers de paix.
Elle est un arbre de vie pour ceux qui la saisissent
et celui qui s'y attache est heureux.

(Prov., m, 1 suiv. 13-18).

Les maximes de Salomon n'ont pas .d'autre lan-
gage :

La crainte de Yahweh augmente les jours,
mais les années des méchants seront abrégées.
L'attente das justes aboutit à la joie,
mais l'espérance des méchants périra.
La voie de Yahweh est un rempart pour le juste,
mais elle est une ruine pour ceux qui font le mal.
Le juste ne chancellerajamais,

,,
mais les méchants n'habiteront pas la terre.

(Prov. x, 27-30).

Ce sont là des traits pris au hasard, au commen-
cement des deux premières et plus importantes
sections du livre des Proverbes ; inutile d'allonger
les citations qu'on pourrait aisément multiplier.
Bref, on ne nous parle que du bonheur d'ici-bas, on
ne songe pas à une autre vie au delà du tombeau.
L'Ecclésiastique, sous ce rapport, ne s'élève pas au
dessus des plus anciennesparties des Proverbes.
L'Ecclésiaste a même été accusé d'hédonisme, d'épi-
curisme.

Mais remarquons d'abord, que la morale de nos
livres est toute pénétrée du noble motif de la reli-
gion. Nous les avons déjà entendusposer en axiome,
que la crainte de Dieu est le principal de la sa-
gesse.

Il n'y a ni sagesse, ni prudence,
ni conseil, en face de Yahweh (Prov., xxi, 30),

c'est-à-dire à Lui tenir tête, comme traduit Le-
drain. Est-ce par crainte de ses châtiments, qu'on
doit craindre Dieu? Est-ce pour se le rendre favo-
rable et jouir de ses dons, richesse, longue vie etc.,
qu'on nous invite à l'honorer? Pas toujours. Pour
tout motif de fuir telle action, tel vice, on apporte
souvent, que « Yahweh l'a en horreur « ; et par
contre, on pousse à la vertu pour la raison qu'elle
« est agréable à Dieu » Prov., m, 32; xi, i; XII,
22;xv, 9. 26, etc.); par exemple:

Le sacrifice des méchants est en horreur à Yahweh,
mais la prière des hommes droits lui plaît.
La voie du méchant est en abomination a Yahweh;
mais il aime celui qui poursuit la justice.

(Prov., xv, 8 suiv.)

Ce grandprincipe de vie morale, quetoutse passe
sous les yeux de Dieu, est fréquemment inculqué ;

Las yeux de Yahweh sonten tout lieu,
observant les méchants et les bons (Prov.,xv, 31):

et avec plus de développement dans l'Ecclésiasti-
que ;

Il leur a dit [Dieu aux hommes] ; Gardez-vous de
[toute iniquité,

et il leur a donné à chacun des prescriptions à l'é-
[gard du prochain.

Leurs voies sont constammentdevant lui
rien ne peut te dérober à son regard...
L'oeuvre charitabled'un homme est pour lui comme

[un sceau
et il conserve la bienfait de l'homme comme la

[prunelle de l'oeil.
(Eccli., xvii, 12 suiv., 17).

L'Ecclésiaste lui-même, lorsqu'il invite à jouir
honnêtement des biens de la vie, rappelle, que
c'est un don de Dieu (m, i3 ; v, 17 suiv.; 11, 24-26;
vm, i5), que tout dépend de Dieu et que 0 Dieu
agit ainsi afin qu'on le craigne » (in, i4). Sa doc-
trine sur l'usage du plaisir, par cela même que
Qohéleth veut qu'il soit modéré, jamais séparé de
la crainte de Dieu (vu, 16-18) et accepté avec recon-
naissance de la main de Dieu comme remède aux
douleursde la vie (v, 17-19; vm, 15), est bien éloi-
gnéede l'épicurisme, est bien loin de fairedu plai-
sir le but de l'existence. Au contraire, Qohéleth
s'étend longuement à montrer la vanité du plaisir
cherché pour lui-même (11, 1-11). Sa morale n'est
pas achevée, comme d'ailleurs tout l'Ancien Testa-
mentn'a rien produit d'achevé(//e6;-., vu, 19); mais,
si on ne la faussepoint, elle est saine ; elle enseigne
la vertu, quoique pas toute la vertu. Voir E. Po-
DKCHABD, L'Ecclésiaste, p. 189-196.

Tout cela n'est pas de l'égoïsme, ce n'est pas de
la morale utilitaire. Remarquons ensuite, que les
Livres sapientiaux ne sont pas, ni ne veulent être,
des traités de morale complets et ordonnés, d'al-
lure scientifique. Ils sont des recueils de conseils
pratiques, et ils veulent aider par là à la forma-
tion du peuple, surtout de la jeunesse. Dans ce but
pédagogique, ils choisissent de préférence les mo-
tifs qui ont plus de prise sur l'âme du peuple, sur-
tout desjeunes gens.

Sans doute, les Livres sapientiaux proclament
hautement, que Dieu rendra à chacun selon ses
oeuvres (Prov., XII, i4; xxiv, 12; Eccli., xvi, 11-
i4 ; Eccle., XII, i4; etc.); c'est la loi de justice qui
régit le monde. Sans doute aussi, pour le mode et
le temps de la rétribution, nos livres en sont res-
tés généralement aux lueurs imparfaites de l'An-
cienne Loi, dont la perspective ne dépassait guère la
vie présente.Toutefois l'existence d'une autre vie,
ou l'immortalité de l'àme, est toujours supposée.
Nos livres mentionnent maintes fois le schéol et
lesrephaïm (voir tome III, col. 484). La vie qu'on
mène dans ce « séjour des morts » nous est bien
peinte comme une vie floue, pâle, silencieuse et
inactive (ce II n'y a plus ni oeuvre ni intelligence,
ni science, ni sagesse, dans le schéol ou tu vas »
nous dit Qohéleth, ix, 10); ce n'est pas la vie tour-
mentée, agitée, changeante de ce monde ; mais en
somme,c'est une vie. Pour ce qui touche à l'Ecclé-
siasle en particulier sur ce point, voir A. CONDAMIN,
Etudes sur l'Ecclésiaste, dans Rev. bibl., 1899,
p. 4g3-5o2; 1900 p. 371 ss.; E. PODBCHARD, l'Ecclé-
siaste, p. 186-189; E- TOBAG, Les cinq livres de Sa-
lomon, p. 68-75.

De plus, les endroits ne manquentpas dans le livre
des Proverbes, où on laisse entrevoirune différence
de traitement entre justes et méchants, même après
la mort : quelque chose comme une existence pire
que la mort pour les méchants, une vie heureuse
pour les justes. Ainsi ix, 18, il est dit, que les
convives de « dame folie » (le contrepied de la sa-
gesse) gisent au fin fond du schéol, là où d'autres
livres de l'Ancien Testament placent lesplusgrands
coupables pour y être punis (Is., xiv, 9-20; ET.,
XXHI, i8-32). Même idée et expressionpeu différente,
Prov., vu, 27. Ailleurs, nous lisons de la mauvaise
femme, que « sa maison penche vers la mort et sa
route conduit aux enfers; de tous ceux qui vont à
elle, nul ne revient, aucun n'arrive aux sentiers de
la vie» (11, 18 suiv.). Ne dirait-on pas d'une vie qui
devrait se retrouver après la mort du corps ? Ainsi,
lorsque la vie sans restriction est promise à l'homme
vertueux(ui, 18; vin, 35 ; x, 16 suiv. ; xi, 3o;xn, 28),

1 rien n'empêche de L'étendre à cette existence de
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l'au-delà, qui, comme nous l'avons dit, est toujours
supposée certaine. Dans le dernier endroit cité
(xii, 28), d'aprèsune traduction probable (mais pro-
bable seulement), on parlerait même en toutes Let-
tres d'immortalité,prix delà justice. En tout cas, il
est significatif, que dans les Proverbes jamais le
schéol n'est présenté que comme le séjour des mé-
chants. Au contraire,

Le sage suit un sentier de vie qui mène en haut,
pour se détournerdu schéol qui est en bas (xv, 24),

formule qui ne demanderait qu'à être précisée,
pour rendre un son tout à fait chrétien. Au moins,
ce serait écourter les textes que nous venons de
citer, et en restreindre arbitrairement la portée, que
d'y voir seulement la menace d'une mortprématurée
pour les impies.

Dans le livre de Job, l'héroïque protagoniste, qui
d'abord nous peint le schéol, comme lieu où toute
distinction entre les hommes est nivelée (m, i3-ig),
plus tard s'élève au désir et même à l'espérance
d'avoir à jouir d'une vie de paix auprès de Dieu,
après un court délai dans le schéol (xiv, i3-i^ ; voir
la note de Crampon et suivre la deuxième interpré-
tation). Qui plus est, il espère voir Dieu et se voir
par lui dédommagéde ses souffrances (xix, 23-27).

Mais c'est dans le livrede la Sagesse,quenous trou-
vons cette doctrine de la rétribution dans l'autre
vie, affirmée avec toute la clarté et toute la force
désirable. Dans des pages pleines de couleur et de
poésie, l'auteur sacré se complaît à décrire le bon-
heur des justes auprès de Dieu et les châtiments
des méchants :

Les âmes des justes sent dans la main de Dieu,
et le tourment ne les atteindra pas.
Aux yeux des insensés, ils paraissent être morts...
mais ils sont dans la paix...
Après une légère peine, ils recevront une grande

[récompense,
car Dieu les a éprouvés et les a trouvés dignes de

[lui (m, 1-5)
Mais les impies auront le châtiment mérité par[leurs pensées perverses...
Car qui rejette la sagesse et la correction, est

[voué au malheur;
ils seront dans la douleur et leur mémoire périra

[(ni, 10; iv, 19).

Ce sort éternel sera précédé par une espèce de ju-
gement, où les méchants seront confondus et terro-
risés, à la présencedes justes exaltés et rendus maî-
tres avec Dieu, qui régnera sur eux à jamais (iv, 20-
v, 22 ; 111,7 suiv.). On voit combien cette eschato-
logie se rapproche de l'enseignementchrétien. A ce
point de vue, le livre de la Sagesse occupe dans
l'Ancien Testament une place à part, la place qui
convient à son époque, à la fin de l'Ancien Testa-
ment et presque au seuil du Nouveau. On saisit là
l'évolution des idées, ou, pour mieux dire, le pro-
grès de la révélation.

2. Sagesse objective. — Par là nous entendons
l'ensemble des connaissances qui forment la base
rationnelle de la vie pratique. A ce propos, on a
rondement qualifié de sceptiques trois des auteurs
des Livres sapientiaux:Agur, Jobet Qohéleth ; Agur,
auteur de la petite collection Prov., xxx, i-i4,
commence ainsi ses sentences :

Je me suis fatigué pour connaître Dieu,
pour connaître Dieu et suis à bout dé forces ..je n'ai pas appris la sagesse,
et je ne connais pas la science du Suint...
Quel est son nom et quel est le nom de son fils?
Le sais-tu ? (1-4).

Voilà, dit-on, de l'agnosticisme. En réalité, Agur
ne nie pas qu'on puisse acquérir quelque connais-
sance de Dieu, suffisante pour l'accomplissement de
nos devoirs envers notre Créateur. Un peu plus bas,
dans cette prière pour Yaurea mediocritas (xxx, 7-9),
qui est si bien en harmonie avec la protestation
qu'on vient de lire, Agur demande à Dieu :

Ne me donne ni pauvreté ni ricl esse :
accorde-moi le pain qui m'est nécessaire,
de peur que, rassasié, je ne te renie,
et ne dise ; « Qui est Yahweh?»
et que, devenu pauvre, je ne dérobe
et n'outrage le nom de mon Dieu.

Ce, qui lui a coûté tant d'efforts, sans pouvoir
l'atteindre, c'est la pleine connaissance de Dieu,
une connaissance au moins pas trop imparfaite.
C'est le même sentiment qu'exprimait l'auteur du
psaume cxxxix :

Science trop merveilleuse pour moi;
elle est trop élevée pour que j'y puisseatteindre(6)

Et pourtant,que de choses sublimes nous sait dire
de Dieu ce même auteur I On a pu écrire, que « ce
poème... est un des plus riches en enseignements
théologiques sur la nature de Dieu » (FILLION, La
Sainte Bible commentée).

Il est un chapitre dans le poème de Job (nous
l'avons dit), qui, plus que tout autre, se place dans
le courant littéraire des Livres sapientiaux : c'est le
ch. xxvm. Il est vrai que ce chapitre, par nombre
de critiques, est retranché comme non authentique,
comme étranger à la pensée du premier auteur
du poème. La question importe peu ici, où il
s'agit de tous les écrits sapientiaux dans leur
ensemble. Pourtant, pendant que nous en montre-
rons la vraie portée, nous en dévoilerons en même
temps la connexion avec les parties essentielles du
poème,et par là-même, son authenticité sera affer-
mie.

L'homme trouve tant de choses en fouillant la
nature, nous dit l'auteur; mais, demande-t-il,

mais la Sagesse, où la trouver;
où est le lieu de l'Intelligence ? (12)

et après en avoir fait un splendide éloge (à com-
parer Prov., m, i4-'8; Sap.,vu, 8-12), il répète la
demande:

D'où vient donc la Sagesse ?

où est le lieu de l'Intelligence?

et répond tristement :

Elle est cachée aux yeux de tous les vivants...
C'est Dieu qui connaît son chemin,
c'est lui qui sait où elle réside (20-22),

et personnehors de Dieu. N'est-ce pas là du scepti-
cisme, à tout le moins de l'agnosticisme bel et bien?
Nullement, si on comprend bien la pensée de l'au-
teur. Sans doute, il dénie ici à l'homme un certain
savoir. Mais lequel ?La connaissancede toute vérité
supérieure aux données de l'expérience?Pas du
tout, mais seulement quelque vérité, qui nous
échappe. Quelleest-elle?Cela est déjà suffisamment
indiqué dans ce qui suit immédiatement :

quand il (Dieu) donnait des lois à la pluie,
qu'il traçait la route aux éclairs de la foudre,
alors il l'a vue, il l'a décrite,
il l'a établie et en a sondé les secrets.
Puis il a dit à l'homme :
La crainte du Seigneur, voilà la sagesse;
fuir le mal, voilà l'intelligence (26-28).

Dieu, lorsqu'il créait l'univers sensible et donnait
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des lois à la nature, qui régissent le monde dans
l'ordre physique, posait en même temps les lois de
l'ordre moral, par lesquelles il régit l'homme et la
société humaine. Ces lois sont de deux sortes; les
unes sont imposées à l'homme libre : ce sont ses
devoirs qu'il doit accomplir ; les autres sont des
normes de gouvernement,queDieu, dans sa sagesse,
s'est fixées à lui-même, par Lesquelles il conduit
l'homme à sa fin, à ses destinées. Ce sont ces
lois touchant l'action de Dieu, qui sont réservées à
Dieu lui-même et restent souvent inconnues à
l'homme. A celui-ci il suffit, pour atteindre sa fin,
de connaître ses devoirs, qui sont tous compris
dans ces deux mots : craindre Dieu (c.-à -d. honorer
Dieu par la pratique de la religion), et fuir toute
sorte de mal, tout péché. En d'autres termes: la
sagesse pratique est pour tout homme ; la sagesse
spéculative, la connaissance de toutes les causes de
ce qui se passe au monde, n'est pas faite pour
l'homme.

On peut encore préciser davantage cette explica-
tion, et en donner en même temps la raison, en
regardant au but et à l'enchaînement du poème.
Danscelui-ci.il ne s'agit que d'une chose : quelle
réponse donner à la poignante question posée par
les maux, dont Job était accablé : Pourquoi tant de
fois le malheur fond sur les justes, tandis que les
méchants passenttranquillement leurs jours dans le
bonheur?Les trois amis de Job nient simplement
la question : personne n'a jamais à souffrir, si ce
n'est en punition de ses péchés ; le bonheur des
méchants n'est qu'apparent et éphémère. Ils se pla-
cent donc au même point de vue que l'auteur du
Psaume xxxvn, comme on l'a déjà remarqué (tome
III, col. 485). Job proteste hautement contre cette
réponse commode et simpliste. Par le témoignage
de sa conscience et par d'autres faits de l'expérience,
il est bien sûr que les peines des justes maintes fois
dépassent démesurément tout ce qu'auraient pu
mériter leurs peccadilles, et que les scélérats jouis-
sent du bonheur toute leur vie (ix, xvi, xxi, xxiv).
Pourquoidonc Dieu permet-il tout cela? — Nous ne
le savons pas, et nous ne pouvons pas prétendre le
savoir. Voilà, au fond, la grande réponse de Job. Et
voilà aussi bien cette sagesse, qui, dans le chap.
xxvm, est refusée à l'homme et réservée, à Dieu:
c'est la connaissance des causes dans la question
spéciale qu'on agitait alors. Il y a loin de là à
l'agnosticismeou au scepticisme.

Cette explication donne la clef de mainte page du
poème. Et d'abord, on comprend la conclusion :

pour l'homme, « la crainte du Seigneur, voilà la
sagesse ». C'est-à-dire : nous ne pouvons pas péné-
trer les desseins de Dieu, mais nous devons les
adorer;même s'il nous frappait de coups sans pitié
et sans proportion à nos fautes, nous devons l'ho-
norer, nous acquitter envers lui de nos devoirs
(voir vi, lo ; xm, i5 suiv. ; xxm; xxvn, 2-5). C'est la
mâle résolution que nous avons remarquée aussi
dans le Psaume xxxix (tome III, col. 485). On com-
prend pourquoi tout le monde dans le poème, Job
aussi bien que ses amis, et Dieu lui-même dans
la grandiose apparition xxxvm suiv., décrit à
l'envie et exalte la puissance de Dieu. Comme Dieu
est si puissant, que personne ne peut s'opposer à
lui, ni prétendre faire la millième partie de ce
qu'ilopère si puissamment dansla nature, de même
nous ne pouvons pas connaître les raisons qu'il a
d'agir comme il fait. Sans doute, le prologuehisto-
rique (I.II), le quatrième discours d'Eliu (xxxvi
suiv.), et même Job en passant (vu, 18), remar-
quent que Dieu laisse les justes souffrir pour les
éprouver. Mais cela n'explique pas tout; le mystère

cependant reste. Voilà à quoi se réduit l'agnosti-
cisme de Job. C'est aussi en grande partie l'agnos-
ticisme, si on peut ainsi l'appeler, de la doctrine
chrétienne, agnosticisme qui s'impose à tout être
créé. On peut conclure enfin, que ce fameux cha-
pitre xxvm n'est pas une interpolation étrangère au
poème primitif;mais ilest un de ses maîtres piliers.

Pour VEcclésiaste, on n'a pas à raisonner diffé-
remment. Il traite la même question que Job, mais
sous une forme bien différente. Pour Qohéleth, les
maux de la vie, les malheurs des justes, ne sont
plus objet de discussion ; c est un fait, qu'on ne peut
nier ni écarter; il L'accepte, et il s'en émeut profon-
dément. Mais encore, pourquoi ce bouleversement
de ce qui devrait être, semble-t-il, le bon ordre de
l'univers ?Nous ne savons pas, et nous n'avons pas
à le chercher.

Jouir des biens que Dieu nous donne, supporter
les maux inévitables; voilà la philosophie pratique
de Qohéleth, et voilà aussi la racine de son prétendu
agnosticisme, ou scepticisme. Il ne nie pas qu'on
puisse acquérir des connaissances certaines; il ap-
précie même la science; mais il la déclare insuffisante
à satisfaire le coeur avide de joie, incapable à elle
seule de donner le vrai bonheur (n, 12-26; vn, u-29).

A l'encontre de Job et de l'Ecclésiaste, ou la sa-
gesse humaine, considérée dans sa nécessaire limi-
tation, évoque de sombres accentsde tristesse,dans
YEcclésiastique et dans Baruch elle est regardée à
un point de vue spécial, qui excite les doux senti-
ments de l'admiration et de la reconnaissance : elle
est identifiée à la Loi de Moïse, ou pour mieux dire,
à la révélation mosaïque, octroyée par un privilège
particulier au peuple d'Israël, à la thorah, dont ce
peuple était si fier. Déjà,dans le Deutéronome,l'en-
semble des instructions (c'est le sens primitif du
vocable thorah) et des Lois, dont se composeLa partie
centraleduPentateuque.estprésentécomme la source
de toute sagesse, est appelétout court la sagesse d'Is-
raël • « Je vous ai enseigné (c'est Moïse qui parle au
peuple)des lois et des ordonnances comme Yahweh,
mon Dieu, me l'a commandé... Vous les observerez
et les mettrez en pratique ; car c'est là votre sagesse
et votre intelligence,aux yeux des peuples qui enten-
dront parler de toutes ces lois et diront : Certes,
cette grande nation est un peuple sage et intelli-
gent. .. Et quelle est la grande nation qui ait des
lois et des ordonnances justes, comme toute cette loi
que je mets aujourd'hui devant vous? » (Deut., iv,
5-8).

C'est de cette pensée que Baruch et le fils de Sirach

se sont emparés; ils l'ont développée et enjolivée

par les attraits de la poésie Baruch, s'adressant à
son peuple exilé en Babylone, reconnaît dans le mé-
pris de la loi la cause de tant de maux qui ont fondu
sur lui.

D'où vient Israël, d'où \ient que tu es dans le pays
[de tes ennemis,

que tu languis sur une terre étrangère?...
Tu as abandonné la source de la sagesse...
Apprends où est la prudence, où est la force, où est

[l'intelligence (m, 10, suiv.).

Ensuite, dans un développement comparable à
celui que nous avons vu dans Job, xxviii.il soutient
que nul homme n'a pu trouver la sagesse, que Dieu
seul la connaît,et seulementde Dieu la peuventtenir
les humains :

C'est lui qui est notre Dieu,
et nul autre ne lui est comparable.
Il a trouvé toutes les voies de la sagesse
et il l'a donnée à Jacob son serviteur
et à Israël son bien aimé, (m, 36 suiv.)
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On se demande ce que c'est précisément que cette
sagesse, que Dieu a donnée au peuple d'Israël. Ba-
ruch répond :

C'est le livre des commandements de Dieu
et la loi qui subsiste à jamais...
Heureux sommes-nous, ô Israël,
parce que ce qui plaît à Dieu nous a été révélé

[(iv, 1-4).

Rien de plus formel : La sagesse d'Israël, la seule
sagesse digne de ce nom, a sa formule, son code,
dans la thorah, pratiquement dans le Pentateuque.

L'Ecclésiastiquen'estpas moins explicite, ni moins
poétique. Dans un chapitre célèbre et d'un usa|re
fréquent dans la liturgie catholique, il introduit La
Sagesse à parler d'elle-même, comme une per-
sonne :

Je suis sortie de la bouche du Très-Haut,
et comme une nuée je couvris la terre (xxiv, 3).

Après avoir parcouru tout l'univers comme une
princesse souveraine, elle cherche un Lieu de repos,
une habitation, qui lui convienne :

Alors le Créateur de toutes choses me donna ses
[ordres...

et me dit : « Habite en Jacob,
aie ton héritage en Israël » (8).
Ainsi j'ai une demeure fixe en Sion
et dans Jérusalem est le aièjre de mon empire.
J'ai poussé mes racines dans le peuple glorifié,
dans la portion du Seigneur, dans son héritage

(10-1-2).

Elle y exerce les fonctions de l'enseignement et du
sacerdoce. Le discours de la Sagesse fini, le fils de
Sirach conclut ;

Tout cela, c'est le livre de l'alliance du Dieu Très*
c'est la loi que Moïse a donnée, [Haut,
pour être l'héritage des assemblées de Jacob.
Celle loi fait déborder la Sagesse, comme le

[Phison,
et comme le Tigris au temps des fruits nouveaux

(22 suiv.)

Il peut y avoir dans tout cela une poinle du parti-
cularisme national, propre à l'Ancien Testament;
mais il n'y a pas d'exagération. Le peuple d'Israël,
par son monothéisme et par son décalogue (pour ne
toucher que les points les plus saillants de sa tho-
rah) s'élevait très au-dessus de toute nation, même
des plus civilisées, de l'antiquité ; il pouvait se van-
ter d'une sagesse bien supérieure même à celle delà
Grèce savante; c'était une sagesse, il est vrai, qu'Is-
raël ne tirait pas de ses ressources naturelles, mais
qui lui venait d'en haut par une révélationsurnatu-
relle.

3. Sagesse personnifiée. — La sagesseobjective,
dont nous venons de parler et qui serait en elle-
même une abstraction, a été concrétisée et personni-
fiée par les écrivainsdes Livres sapientiaux; concré-
tisée, comme dans sa plus haute expression,dans la
thorah de Moïse ; personnifiée, comme nous l'avons
vu tout à l'heure, dans YEcclésiastique, ch. xxiv. En
effet, ce n'est pas là une simple prosopopée de rhé-
torique. La Sagesse, en ce passage, non seulement
parle dans une assemblée céleste (comparer y. 2
avec Psaume LXXXIX, 6-8), mais elle parcourt tout
l'univers, elle se remue, elle agit comme une per-
sonne parfaitement individualisée. Ce n'est pas la
seule ni la première fois que la Sagesse, considérée
commeprincipe de l'ordre moral, nous est ainsi pré-
sentée. Déjà précédemment, dans le même livre, on
lit pareille personnification, quoique avec moins de
relief. D'après le texte hébreu, la Sagesse est mise

en scène et parle encore d'elle-même à la première
personne :

La sagesse enseigne ses enfants
et rend témoignage à tous ceux qui s'y appliquent...
« Qui m'écoute, jugera avec vérité
et qui me prête l'oreille, habitera dans l'intime de

[ma demeure.
Car je marche avec lui avec artifice
et d'abord je l'essaie par des épreuves.
Au temps où son coeur est rempli de moi...
je lui révèle me-s secrets.
S'il se détourne d'après moi, je le rejette,
et je le livre aux spoliateurs (iv, 11-ty)1.

Ici, par l'empire qu'elle s'attribue non seulement
sur l'esprit, mais aussi sur la destinée des hommes,
la Sagesse nous apparaît plus qu'une personne quel-
conque; elle est revêtue d'une autorité divine, elle
est identifiée en quelque sorte à Dieu lui-même.

Cette personnification de la Sagesse, qui instruit et
réprimande les hommes, puis, sion ne l'écoute pas,
porte la sentence de condamnation contre les re-
belles, est plus amplement développéedans les Pro-
verbes :

La sagesse crie dans les rues,
elle élève sa voix sur les places.
Elle prêche dans des carrefours bruyants
à l'entrée des portes, dans la ville, elle a dit ses

[paroles :
Jusqu'à quand, simples, aimerez-vous la simpli-
et les insensés baïronl-ils la science? [cité...
Retournez-vous pour entendre ma réprimande ;
voici que je répandrai sur vous mon esprit,
je vous ferai connaître mes paroles.
Puisque j'appelle et que vous résistez, [garde,
que j'étends ma main et que personne n'y prend
puisque vous négligez tons mes conseils
et que vous ne voulez pas ma réprimande,
moi aussi je rirai de votre malheur,
je me moquerai quand viendra sur vous l'épou-

vante...
que viendront sur vous la détresse et l'angoisse...
Mais celui qui m'écoute reposera avec sécurité,
il vivra tranquille, sans craindre malheur (i, 20-33).

C'est la voix de la nature qui parle à la raison,
la voix de la conscience qui parle à tout homme.
Emanée de Dieu et faite pour promulguer ses lois
divines, elle en est aussi le représentant; elle en
prend, pour ainsi dire, la place auprès des hommes.
Elle se présente donc à eux comme une personne
vivante.

Dans cet ordre d'idées, la personnalité de la Sa-
gesse est encore plus saillante dans la scène du
ch. ix :

La sagesse a bâti sa maison,
elle a taillé ses sept colonnes.
Elle a immolé ses victimes, mêlé son vin,
et dressé sa table.
Elle a envoyé ses servantes; elle appelle,
aux sommets des hauteurs de la ville :

« Que celui qui est simple entre ici...
Venez, mangez de mon pain,
et buvez du vin que j'ai mêlé ;
quittez l'ignorance et vous vivrez » (ix. 1-6).

Allégorie bien transparente; la solide doctrine des
porte-voix de Dieu est la nourriture des âmes, qui
leur donne la vie.

Pourtant, si la personnalité de la Sagesse est ici
marquée, et ses rapports avec les hommesclairement
indiqués, par ailleurs ses rapports avec Dieu sont
laissés dans l'ombre. On trouve plus de jour sur

1. Traduction de M. Touzard dans lu Bible Polyglotte
de Vigouroux, v, 891. Crampon, encore dans sa dernière
édition, suit le grec, qui traduit librementà la troisième
personne.
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ceux-là dans le chap. vin, où la théologie et la poé-
sie des Proverbes atteignent leurs plus sublimes
hauteurs.

Le début n'estpas bien (afférent de celui que nous
avons lu tout à l'heure au chap. i. La Sagesse se
place aux endroits les plus fréquentés pour appeler
tout le monde à l'entendre :

Ecoutez, car j'ai à dire des choses magnifiques (vm, 6).

En effet la pensée et le style s'élèvent peu à peu.
En faisant son propre éloge, après avoir décrit
ses avantages pour le bien de la société et des indi-
vidus, la sagesse remonte aux origines, touche à
la divinité :

Yahweh m'a possédée au commencement de ses
avant ses oeuvres les plus anciennes. [voies].
J'ai été fondée dès l'éternité...
Avant que les montagnes fussent affermies,
avant les collines j'élais enfantée...
Lorsqu'il (Yahweh) disposa les cieux, j'élais là,
lorsqu'il posa les fondements de la terre.
J'étais à l'oeuvre auprès de lui,
me réjouissant chaque jour,
et jouant sans cesse en sa présence,
jouant sur le globe de sa terre,
et trouvaut mes délices parmi les enfants des

[hommes (vin, 22-31).

Arrêtons-nous un instant sur cemorceau sublime,
si plein de sens; car pour en faire comprendretoute
la portée, il faut quelques remarques.

D'abord on ne saurait douter, qu'ici la Sagesse se
montre comme une personne vivante et agissante.
Elle n'est pasune créature, puisqu'elleprécède toute
oeuvre de Dieu. Elle était « auprès de Dieu » de tout
temps, elle l'assistait, l'aidait, pour ainsi dire, dans
la création du monde et lui causait celle jouis-
sance, par laquelle « Dieu se complaît dans toutes
ses oeuvres », toutes très bonnes et très belles
(Gen., i, 31 ; Psaume, civ, 24- 3i). On le voit; c'est
l'intelligence essentielle de Dieu, où le Créateur
puisa les idées des êtres et le plan de ce merveilleux
univers. Elle est intrinsèque à Dieu ; mais en même
temps elle est représentée ici comme détachée en
quelque manière du Créateur, comme sortie de lui.
On comprend comment cette façon de concevoir se
prête à préparer le dogme chrétien de la distinction
des personnes en Dieu.

Oripeut faire un pas plus avant. Cette intelligence,
qui constitue le premier acte immanent de Dieu,
cette Sagesse par laquelle il crée l'univers, émane
de Dieu par voie de génération. « J'ai étéenfantée»,
dit et répète la Sagesse(24.25). Quoi de plus propre
à exprimer cette personne divine, que la théologie
chrétienne appelle le Fils de Dieut Aussi, dès l'an-
tiquité chrétienne, catholiques et hérétiquess'accor-
daient-ils à voir dans celle qui parle ici, la deuxième
personnede la sainteTrinité. Les Ariens, on le sait,
se prévalaient du verset 22 tel qu'il était traduit en
grec dans La Septante(Kopioç '\?-ivi p£) pour soutenir,
que le Fils de Dieu était une créature (miip.oC). Les
catholiques, tout en gardant laversiondes Septante,
n'eurent pas beaucoup de peine à montrer, que de
cette locution ne s'ensuivait nullement ce que les
Ariens prétendaient en tirer. Mais combien plus
efficace eût été leur réponse, s'ils avaient regardé au
texte original ! Ëusèbe de Césarée l'avait d'ailleurs
remarqué, mais sans en tirer tout le profit possi-
ble '. En hébreu, le verbe répondantà ce me créa »,

1. EUSEBII CAUSAK. De Ecclesiaslica theologîa, V, 2;
Migne P. G., 24,973 suiv. Voir notre article La S. Scritlura
al Concilia di Nicea dans Analecta sacra Tarraeonensia,
vol. Il (1926), pag. 353 suiv.

est qanani, exactement le même verbe qui sortit de
la bouche de la première femme, émue à la nais-
sance de son premier-né (Crampon » J'«i acquis un
homme avec le secours de Yahweh », Gen., îv, 1).
Par ce verbe, le mode d'avoir l'être par génération,
non par cre'ation, affirmé dans les vv. 24-25, n'est
pas invalidé, mais confirmé.

Dans le livre de la Sagesse, la même provenance
nous est présentée dans un langage plus abstrait,
plus philosophique, plus convenable à ces sujets
sublimes, qui touchent à la divinité. Ce n'est pas
sans raison que l'auteur sacré, avant d'entrer dans
une matière si profondeet si vénérable, demande à
Dieuct d'en parler comme il voudrait,», c.-à-d.d'après
la haute idée qu'il s'en est faite, et « de concevoir
des pensées dignes des dons qu'il a reçus (vu, i5), »
c.-à-d. de celte même Sagesse qui lui a été commu-
niquée. Aussi pour l'auteur de la Sagesse, comme
pour l'auteur des Proverbes, la Sagesse est « l'ou-
vrière de toutes choses » (vu, 22); mais plutôt que
de nous la peindre assistant à la création, il aime
à la présenter comme pénétrant tout l'univers pour
le soutenir, l'animer, y agir comme une force intime.

En elle, en effet, il y a un esprit intelligent, saint,
unique, multiple, immatériel, actif, pénétrant...
tout-puissant, surveillant tout, pénétrant tous les

[esprits],
les intelligences les plus pures elles plus subtiles.
Car la sagesse est plus agile que tout mouvement;
elle pénètre et s'introduit partout, à cause de sa

[pureté (vu, 22-24).

Et pourtant, bien qu'elle soit répandue dans tout
l'univers, présente à toutes les créatures, elle n'en
est pas moins unie à Dieu : « Elle est le souffle de la
puissance de Dieu, une pure émanation de la gloire
du Tout-Puissant... Elle est le resplendissement de
la lumière éternelle, le miroir sans tache de l'activité
de Dieu et l'image de sa bonté » (vu, 25 suiv.).
Paroles si belles, si propres à dénoter une person-
nalitédivine, que l'Apôtre les lit siennespour expri-
mer dans un langage humain l'ineffable génération
du Fils de Dieu (Hebr., 1, 3).

En effet, rien de plus apte à nous donner une
idée de l'identité de substanceet de la distinctionen
même temps, propre au Fils par rapportau Père, que
ces comparaisons, ou métaphores, de souffle, ou,,
pour mieux dire.de vapeur (grec ùrpii), d'émanation,
de resplendissement,de miroir, d'image, que l'auteur
sacré paraîtaccumuler à dessein pour suppléer par
la quantité des lumières, qui en jaillissent, aux im-
perfections inévitables du langagehumain. La théo-
logie chrétienne n'a pas hésité à adopter toutes ces
images pour préciser la relation de la deuxième
personne de la Sainte Trinité à la première, à La

source de la divinité, comme on peut le voir dans
l'immortel ouvrage du P. PETAU, Dogmata Theolo-
gica de Deo, lib. VI, cap. v. vi. Encore une fois, on
saisit par là le caractère propre à l'Ancien Testa-
ment, de préparer la pleine révélation du Nouveau ;
et aussi, pour qui considère l'âge respectif des diffé-
rents livres, le progrès successifde la révélation.

IV. INI'LUBNCBS ÉTRANGÈRES?

Deux articles étant déjà consacrés, dans ce Dic-
tionnaire, aux rapports de la Bible en général avec
BABYLONE et avec I'EOYPTB (tome I, col. 329.1301),
nous serons ici très brefs.

Nous ne dirons qu'un mot de la forme, notamment
du parallélisme, qu'on a justement appelé la loi
fondamentale(ou, pour mieux dire, principale)de la
poésie hébraïque. Nous en avons donné plusieurs
spécimens plus haut (surtout I, 3). Il est bien cer-
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tain, que la même forme poétique se rencontre dans
la poésie lyrique et gnomique des Egyptiens et des
Babyloniens; et que ces deux peuples possédaient
déjà une riche littérature, avant qu'Israël se fût
constitué en nation et eût fixé sa pensée dans un
monument littéraire quelconque. Aurait-il donc
emprunté cette forme poétique à ces anciennes civi-
lisations, qui l'entouraient? En soi, rien ne s'y oppo-
serait. La forme poétique appartient à l'art, et dans
les arts les Israélites ont été bien souvent tribu-
taires de leurs voisins païens : la Bible elle-même
ne fait aucune difficulté de nous le dire (I Rois, vu,
i3-45; II Rois, xvi, 10 suiv.). Mais les affinités de
race et le génie de langues apparentées expliquent
très bien les faits, sans recourir ici à un emprunt
direct. D'ailleurs il faut remarquer aussi, que la loi
du parallélisme poétique est de beaucoup plus cons-
tante et plus développée dans la Bible, que dans
tout ce qui nous est parvenu des anciennes littéra-
tures égyptienne et babylonienne. C'est dire, com-
bien elle était congénitale à l'esprit juif.

Pour le fond même de la pensée,
A) du côté de l'Egypte, on a pu rapprocher de

nos Livres sapientiaux : i) les maximes de Ptah-
hotep (environ 2.600avant J.C.?); voir E. REVILLOUT,
Le premier et le dernier des moralistes de l'ancienne
Egypte, dans Bessarione, 11e série, vol. IV, p. 23-47,
et comparer L'introduction(p. 27)avec la conclusion
de YEcclésiaste (xn, 1-7 ; description de la vieillesse)
et ch. xvm (p. 35) avec Prov., v. vu (fuite de la mau-
vaise femme). — 2) Les instructions de Duuuouf à
son fils Pépi (environ 2.000 av. J.-C); voir G. MAS-
PBBO, Du genre épistolaire chez les anciens Egyp-
tiens (p. 48-73), et comparer Ecclésiastique, xxxvm,
24 — xxxix,11(la profession de scribe est la meilleure
de toutes). — 3) Les maximes d'Ani à son fils Khons-
hotpou; voir E. AMÉLINEAU, La morale égyptienne,
quinze siècles an-ant notre ère (Paris, 1892), à compa-
rer aux recueils salomoniens, Prov., x-xxn ; xxv-
xxix. — 4) le dialogue d'un homme dégoûté de la
vie avec son âme (xve siècle av. J.C.?), dont le titre
déjà fait penser à Job et à YEcclésiaste. — 5) La doc-
trine d'Amen-em-Opé (x' ou ix° siècle av. J. C.) qui
fait pendant à la première collection des sages dans
les Proverbes (xxii, 17, xxiv, 22).

Le parallèle entre ces deux dernières pièces, au-
quel le P. ALEXIS MALLON S. J. vient de consacrer
un remarquable article dans Biblica (VIII, 1927,
p. 3-3o), est le plus frappant de tous. Non seulement
il y a, de part et d'autre, des conseils semblables,
en destermts très voisins (dans un ordre bien dif-
férent, il est vrai), mais aussi chacun des deux au-
teurs présente au lecteur son livre comme un recueil
de trente morceaux ; ce sont trente chapitres chez
Ameu-em-Opé, et trente conseils (ou quatrains;voir
plus haut) chez les sages hébreux. La coïncidence
ne peut être fortuite. Qui est ici l'emprunteur?

Le livre du sage Amen-em-Opé pourrait bien être
un peu postérieur à Salomon. Mais la partie des
Proverbes qui lui ressemble, étant placée en appen-
dice à une collection salomonienne, doit être nota-
blement plus tardive ; et de ce seul fait, la priorité
appartiendrait au sage égyptien.Aussi le P. Mallon,
avec la presque unanimité des critiques, soutient-il
résolument, que les Proverbes dépendent de la
sagesse d'Amen-em-Opé. En principe, rien ne s'y
oppose; et l'on pourrait ici appliquer ce que M.Le-
febvre a écrit à propos des inscriptions du tombeau
de Petosiris (environ 3oo av. J. C), publiées par lui
(Annales du Service des Antiquités, xxi et xxn, 1921-
22), et qui, d'après lui, dans des formules rajeunies,
:ontienuent des idées très anciennes : « Les Juifs,
dit-il, en contact avec les Egyptiens,ont connu leurs

théories philosophiques... aux traités didactiques
qui s'y élaboraient, ils ont pu emprunter des for-
mules et l'expressionde quelques idées : mais ils ne
l'ont fait que dans la mesure où ces idées s'accor-
daient déjà à leurs propres conceptions morales et
métaphysiques 11 (LEFEBVRE, Egyptiens et Hébreux,
dans la Revue Biblique, 1922, p. 488). Pourtant,
dans notre cas, il vaudrait mieux parler d'imitation
que d'emprunt, l'ordre des matières élant si diffé-
rent dans les deux livrets, et la connaissance que
l'écrivain hébreu a eue des maximes du sage égyp-
tien ayant pu n'être qu'indirecte ou puisée à une
source commune. Cette hypothèsed'une source com-
mune est d'autant plus probable, que le nombre de
trente est beaucoup plus naturel et exact dans les
Proverbes, dont les maximes en effet ne dépassent
pas trente, que chez Amen-em-Opé, dont les chapi-
tres, bien inégaux entre eux, contiennent chacun
plusieurs conseils.

Les autres parallèles cités ci-dessus ne sont que
des lieux communs,où la dépendance ne s'impose
pas. Les mêmes pensées ont pu venir à l'esprit à
divers auteurs indépendamment; et ce que nous
lisons dans les Livres sapientiaux n'a rien que de
cohérent avec la mentalité des anciens Hébreux.
Dans l'Ecclésiastique, par exemple, l'éloge de la
profession de scribe (c.-à-d. étudiant de la Loi) est
parfaitement dans le courant des idées juives au
temps de l'auteur.

B) Babylone ne nous a transmis, de comparable
en quelque sorte à nos Livres sapientiaux, que :
1) quelque mince recueil de proverbes, ou maximes,
dans des tablettesà l'usage des classes : on a puen lire
un spécimen dans ce Dictionnaire, tome I, col. 38o;
2) le poème dit du Juste souffrant(texte et traduction
complète par F. MARTIN, dans Journal asiatique,
Xe série, tome XVI, 1910, 2, p. 75-i43), qu'on a rap-
proché du livre de Job ; — 3) la plainte acrostiche,
à laquelle son éditeur, E. EBBLING, a donné le titre :
Un Qohéleth babylonien (Berlin, 1924); mais le P.
Dhorme y a reconnu un dialogue entre deux amis,
et donc à comparer plutôt avec Job encore une fois
(voir DHORMK, Ecclêsiaste ou Job P, dans la Revue
biblique, 1923, p. 5-27). — Mais les ressemblances
de tous ces ouvrages avec nos Livres sacrés, sont
par trop vagues pour qu'on puisse établir une rela-
tion quelconque de dépendance; et la supérioritéde
la Bible est ici éclatante. C'est ce qui a obligé H. ZIM-
MKIIN (pouriant si porté à exagérer l'influence de la
littérature babylonienne sur la biblique) à ne con-
sacrer qu'une maigre page à la « Morale », dans
l'ouvrage bien connu : Les cunéiformes et l'Ancien
Testament (3" édition, Berlin, 1902), et à conclure ;
a Malgré tout ce que la Morale des Babyloniens
exige ici [dans les tablettes d'incantations, dont on
a donné un spécimen ici même, tomel, col. 38o], on
ne saurait affirmer, par exemple, qu'elle se rappro-
che des exigences morales, que l'Ancien Testament,
surtout à l'époque des prophètes, imposeà l'homme »
(p. 6i3).

Et pourtant le même auteur voudrait soutenir que
le prototype de la Sagesse personnifiée dans nos
Livres sapientiaux(voir plus haut, III, 3) n'estautre,
au fond, qu'une déesse babylonienne, notamment
Istar-Siduri, la déesse de la science! (p. 34g; sur
cette divinité, voir DKIMEL, Panthéon babylonicum,
Rome, igi4, nn. 289.5. 2781; P. DHORMR, Choix de
textes religieux assyro-babyloniens, p. 278 suiv.).
Mais s'il y a une figure dans les Proverbes, à laquelle
conviennent les traits d'Istar-Siduri, comme l'a très
bien remarquéun autre critique prolestant, G. DIRT-
TRiCH(dans 7heologischeSludicn u. Kritiken, LXXXI,
1908, p. 5oo suiv.), ce serait plutôt « la femme étran-
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gère » (n, 16; v, 3) ou « dame folie » (ix, i3), c.-à-d.
précisément le contrepied de la Sagesse, comme
nous l'avons vu (III, 1). Diettrich, lui, voudrait plu-
tôt voir dans cette femme étrangère, non une divi-
nité, mais une doctrinebabylonienne.A une certaine
époque après l'exil (pense-t-il), une doctrine reli-
gieuse-morale à base de spiritisme se serait répan-
due par tout l'Orient sémitique; elle était issue de
Babylone et précisément du culte d'istar. L'auteur
des Proverbes, I-IX, nous a présenté cette doctrine
spirite, pour la combattre, sous l'allégorie de la
femme « étrangère », le revers de la vraie sagesse
juive. — Si cela était vrai, l'indépendance de la pen-
sée juive n'en ressortirait qu'avec plus d'éclat. Mais
la peinturede la femme étrangère, dans Prov., n, v,
vu, est par trop réaliste, et répond trop bien à la
psychologie humaine dans son sens littéral, pour
qu'elle puisse se plier à une allégorie quelconque.
De plus, le fait même de la doctrine spirite, d'où
part Diettrich, n'est pas bien assuré. Donc, aucune
trace certaine de Babylone dans les Proverbes, ni,
peut-on ajouter, dans les autres Livres sapientiaux.

C) Serait-ce la Perse, succédant à Babylone dans
l'Empire de l'Orient, qui aurait versé quelqu'une de
ses conceptions dans la doctrinede la Sagesse juive?
On l'a prétendu. Cette Sagesse personnifiée, esprit
divin, intermédiaire entre Dieu et le monde créé,
serait une spéculation étrangère à la pensée positive
et concrète des Juifs; elle s'accommoderaitau con-
traire très bien des idées avestiques, étant très sem-
blable aux Amesha Spenta, ces attributs divins,
qui font le cortège d'Ahuiamazda. — Une certaine
analogie entre ces deux conceptions, de la Sagesse
juive et des Amesha persans, nous n'avons aucune
raison de la nier. Mais suffit-elle à démontrer que la
doctrine juive dépend du parsisme, ou même à éta-
blir entre les deux une relation génétique? Passe
pour l'antiquité de l'Avesta, qui pourtant n'est pas
hors de contestation; mais remarquons que les
Amesha forment entre eux et avec Ahuramazda un
tout inséparable, un système compact, sans fissure.
Ils sont plutôt des abstractions ; dans les parties les
plus anciennes de l'Avesta, « ils désignent des con-
cepts et non des entités, et la personnification y est
toujours très superficielle » (A. CARNOY, dans Mu-
sénn, 1912, p. 127). Ni, d'ailleurs, le rôle d'aucun
d'entre eux ne coïncide exactement avec le rôle de
la Sagesse dans nos Livres sapientiaux.

Par contre, nous trouvons dans l'Ancien Testa-
ment d'autres personnifications,quoiquemoins mar-
quées et moins constantes que celle de la Sagesse.
Telles, la bonté et la vérité, ou fidélité, de Dieu
(Psaume, LXI, 8; LXXXV, 11 suiv.; LXXXIX, I5, etc.), la
justice (Psaume, LXXXV, 12, i4; xcvu, 2), la parole
de Dieu (Psaume, CVII, 20; Is., LV, II); souvent
l'Ange de Yahweh n'est que la manifestation exté-
rieure de la puissance divine (Psaume, xxxiv, 7 ;
Il Rois, xix, 35; Eccli., XLVIII, 21 ; Is., LXIII, 9). Dans
la littérature juive postérieure à la Bible, rien n'est
plus ordinaire que de voir personnifier la Thorah
(loi), le Memra(logos ou parole), la Schekhinah (pré-
sence de Dieu), la Bath qôl (voix). Tous ces êtres divi-
nisés (qui, notons-le, ne sont nullement coordonnés
entre eux, comme les Amesha des Perses) nous ap-
prennent, que la personnification des attributs ou
des effets divins est un procédé spontané de l'esprit
juif; pour se lancer dans cette voie, les fils d'Israël
n'avaient nul besoin d'une impulsion venue du
dehors.

D) Les dernières fleurs de l'Ancien Testament,
notamment plus d'un produit de la sagesse juive
(nous l'avons vu), se sont épanouies en pleine épo-
que hellénistique. Auraient-ellespu se soustraire à

l'action pénétrante de cette magnifique civilisation,
qui, partant de la Grèce, s'était répandue jusqu'aux
extrémités de l'Orient? Pas tout à fait, certainement.
L'auteur de la Sagesse a tiré, sans doute, de la phi-
losophie grecque plusieurs termes et conceptions.
Telle, par exemple, la division des vertus en quatre
vertus cardinales : prudence, justice, force, tempé-
rance (Sag., vm, 7), division qui est passée comme
un thème ordinaire dans l'ascétique catholique. Elle
remonte à Platon et était en faveur auprès des Stoï-
ciens. De même, lorsque l'auteur nous présente
l'Esprit de Dieu « qui contient tout (1, 7), ou la Sa-
gesse, qui « pénètre et s'introduitpartout » (vu, 24),
il se sert du langage par lequel les stoïciens expri-
maient leurs idées cosmologiques. On a même pré-
tendu qu'il a emprunté à ces sources impures des
erreurs. Ainsi il enseignerait la préexistence de
l'âme (vin, 20), il supposeraitque la matière n'est
pas créée, mais éternelle (xi, 17). C'est là de l'exé-
gèse superficielle. Un peu d'attention suffit à mon-
trer que l'auteurexprime dans des formulesgrecques
des idées bien juives, des idées émises déjà par
d'autres écrivains dans l'Ancien Testament. Sa
« matière informe » (xi, 17), par exemple, n'est autre
que la « terre informe et vide a de Gen., 1, 2, et, donc,
matière créée par Dieu le premier jour (y. 1). Dans
vin, 20 il veut marquer, que le premier rang revient
à l'àme dans la composition de la nature humaine
et dans l'heureuse harmonie des facultés d'un
homme bien doué. Ayant suivi l'ordre corps-âme au
verset précédent, l'auteur se reprend dans y 20, et,
par crainte d'être mal compris, donne l'ordre âme-
corps.&& psychologie n'est pas différente de Gen., n,
7; comparer Sag., xv, 8-11. Pour plus de détails,
voir les commentateurs catholiques, et, parmi les
protestants modernes, W. R. CUURTON (1880), W. J.
DRAME (1881), A. T. S. GOODRICK(1913).

Récemment deux études contemporaines et indé-
pendantes par deux critiques protestants ont exa-
miné à fond ce point spécial : F. Ch. PORTBR, The
préexistence 0/ the Soûl in the Book of Wisdom (dans
American Journal of Theologr, XII, 1908, p. 53-115),
et W. WKBIÏIÎ, Die Seelenlehre der Jl'eisheit Salo-
mos (dans Zeilschriftfiir « issenschaftlicheThéologie,
Ll, 1908/9, p, 3i4-332). Tous les deux arrivent à la
même conclusion,admise par d'autres protestants
comme convaincante, que sur ce point la doctrine
de notre auteur ne vient pas des écoles grecques,
mais des idées propres aux Hébreux. Au demeurant,
l'orientation générale de la Sagesse est plutôt vers
le particularisme spécifiquement juif, que vers l'uni-
versalisme hellénistique.

L'Ecclésiaste, par sa date probable (voir i,4) pour-
rait avoir subi l'influence de l'hellénisme. L'a-t-il
subie en elfet, et dans quelle mesure ? On a cru re-
marquer des grécismes dans la langue de Qohéleth,
et des idées dérivées delà philosophie grecque dans
ses pensées. Nous avons déjà relevé, dans sa façon
de proposer et de développer son thème, une cer-
taine analogie avec celle des philosophes ou sophis-
tes grecs. Mais c'est plutôt l'influencegénérale de la
culture, ce sont tout au plus de rares élémentspéné-
trant avec l'atmosphère environnante. « L'Ecclé-
siaste (conclut M. Podechard, après un examen dé-
taillé) n'est pas entré en contact direct et immédiat
avec les oeuvres des philosophes grecs; mais il n'a
pas dû échappercomplètementà la diffusionde leurs
méthodes et de leurs idées » (L'Ecclésiaste, p. 109).
Même sur les prétendusgrécismes de Qohéleth, on
peut, avec le même exégète, rester sceptique. L'ara-
méen, langue usuelle des Juifs après la captivité,
explique beaucoupdes particularités de la langue et
du style de notre livre. Si quelque grécisme il y a,
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il a dû pénétrer dans l'usage commun de la langue,
non pas être propre à Qohéleth.

Le fils deSirach,auteur del'Ecclésiastique,adùeer-
tainement se trouveren contact avec la pensée grec-
que, au moins dans ses voyages à l'étranger (voir
plus haut I, 5). Pourtant, il est resté tout entier pu-
rementjuif ; on pourraitmêmedire qu'il s'estretran-
ché (probablement par réaction, comme l'auteur de
la Sagesse) dans son particularisme national quel-
que peu farouche (voir surtout xxxvi, 1-19 ; L, 25
suiv.). Vainement chercherait-onchez Lui une tour-
nure d'esprit certainement grecque. Pour La langue
et le style, c'estun classiciste ; il s'en tient à l'hébreu
des grands modèles de l'antiquité, qu'il imite de son
mieux. Par là encore, il se monlre hostile aux nou-
veautés, qui menaçaient alors la pureté de l'esprit
juif.

A plus forte raison n'avons-nous à chercher au-
cuneinfluencegrecquedans les Proverbes.Beaucoup
de critiques voient, dans la « femme étrangère »
(Prov. 11, 16-22; v. vu), l'allégorie de la science ou
de la culture grecque en général. Nous n'avons qu'à
répéter ici ce que nous avons dit plus haut des doc-
trines babyloniennes : cela admis, l'indépendance
de lapenséejuiven'en seraitque plus évidente; mais
l'allégorieelle-même, et avec elle l'allusion à la pen-
sée grecque,est tout à fait improbable. De même on
ne pourrait soutenir, comme d'aucuns prétendent,
que la mise en scène de la Sagesse (Prov., I-IX) soit
grecque plutôt que juive. Nous avons fait ressortir
tout à l'heure, à propos de la Perse, combien la per-
sonnification est conforme à l'esprit juif. D'ailleurs
il y a, en général, des différences profondes, essen-
tielles, entre la philosophie grecque et la sagesse
juive, telle surtout qu'elle nous est présentée dans
les Proverbes. Celle-ci est presque exclusivement
pratique, religieuse, morale, et s'adresse à tout le
monde. La philosophie grecque est éminemment spé-
culative, laïque, plutôt psychologique, et réservée
à l'élite.

Somme toute, les traces certaines d'influence
étrangère sur nos livres sapientiaux, se réduisent à
quelques emprunts, plutôt de forme que de fond,
dans Prov., XXII, 16-xxiv à l'égard d'une source égyp-
tienne et dans la Sagesseà l'égard de la philosophie
grecque. Il va sans dire, que l'inspiration et l'auto-
rité de ces livres n'est pas en jeu; voir tome II, col.
902.
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Albert VACCARI, S. I.

SAVONAROLE. — I. Etat de la question. — II.
Les lumières. — III. Les ombres. — IV. Con-
clusion.

I. ETAT DE LA QUBSTION. — DEUX GROUPES D'OPI-
NIONS : A. SAVONAROLE NE FUT NI UN SAINT NI UN
CATHOLIQUEAU SBNS PLEIN DU MOT, mais a) un pré-
curseurduprotestantisme,b) ou unsaint « laïques,
c) ou un hérétique, d)ou, du moins, un catholique
dont la vie et l'oeuvre appellent des réserves
graves.

B. SAVONAROLE FUT UN SAINT OU, DU MOINS, QUEL-
QUKS RÉSERVES DR DÉTAIL QU'ON DOIVE FAIRE, UN
CATHOLIQUE AU SENS PLBIN DU MOT ; c'est ce qu'ont
admis a) des saints, b) des papes, c) des catholi-
ques qui lui ont voué un culte, d) des catholiques
qui, sans lui vouer un culte, ont affirmésa sainteté,
e) ou, du moins, jugé que sa personne et son action,
dans l'ensemble, sont dignes d'éloge.
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IL LES LUMIÈRES. — A. LE RELIGIEUX ET L'HOMME

DE PRIERB. — B. L'APOLOGISTE KT LE THÉOLOGIEN.

— C. LB PRÉDICATEUR. — D. SAVONAROLE BT LE
MOUVEMENT DE LA RENAISSANCE.

III. LES OMBRES. — A. LE PROPHÈTE : a) Le doc-
teur éclairé de Dieu, b) L'annonciateur des évé-
nements futurs. — B. LE RÉFORMATEUR DE SAINT-
MARC — C. LB RÉFORMATEUR DE FLORENCE. —
D. LB RÉFORMATEUR DE L'EGLISE : a) Les faits.
b) L'orthodoxie de Savonarole.

IV. CONCLUSION.

I. Etat de la question. — Jérôme Savonarole,
né à Ferrare le 21 septembre i452, entra chez les Do-
minicains de Bologne (i475), fut envoyé à Ferrare
(479)1 PU1S au monastère de Saint-Marcde Florence
(1482), en fut éloigné (1487), y revint (1490), pour-
suivit la réforme de Saint-Marc, de Florence, de
l'Eglise, suscitant des enthousiasmes et aussi des
inimitiés ardentes, brava la défense de prêcher
(i4g5) et l'excommunication (i4g7)portéescontrelui
par Alexandre VI, fut arrêté par le parti politique
de Florence qui lui était hostile, jugé avec le con-
cours final de deux commissaires du pape et con-
damné au feu le 22 mai i4g8; il mourut sur le
bûcher le a3.

Que faut-il penser de lui au point de vue catholi-
que ? On a émis là-dessus les opinions les plus diver-
ses, tant de son vivant qu'après sa mort. Elles se
ramènent à deux classes,

A. SAVONAROLENE FUT NI UN SAINT NI UN CATHOLI-
QUE AU SENS PLEIN DU MOT. Cette opinion s'est pré-
sentée sous des formes très différentes.

a) On, a fait de Savonarole un précurseur du
protestantisme, cela depuis LUTHER, qui publia, en
1Ô23, l'explication du Miserere composée par Savo-
naroledans sa prison et iui donna le titre de mar-
tyr, disant : « Le Christ le canonisepar notre inter-
médiaire », jusqu'aux protestants qui ont placé
l'image du moine sur le monument de Luther à
,VYorms(i868).

b) On a salué en lui une sorte de saint
ce

laïque »,
un défenseur de la liberté civile contre la tyrannie
et, contre Rome, de la liberté de conscience ; c'a été
le cas, par exemple, de MICHELET.

c) Ou,àl'extrémeopposé,des sceptiques,des ratio-
nalistes ont vu en Savonarole un imposteur,un fana-
tique, un fou. P. BAYLB, Dictionnaire historique et
critique, 6e édit., Bàle, 1741, t. IV, p.'i48-i6o, sous
couleur de « faire quelques recueils sur ce qui a été
dit pour ou contre ce dominicain », le montre sous
les traitsd'un imposteur bas et ridicule. C. LOMUROSO,
L'uomo di genio,5" édit., Turin, 1888, p. 276 sq.,
l'inscrit parmi les génies déments ; cf. encore son
Due iribuni studiati da un alienista, Rome, i883,
p. 97-102.

d) Des catholiques ont nié l'orthodoxie de Sa-
vonarole. Tel le franciscain FRANÇOIS DU POUILLE,
qui, prêchant contre lui, à Santa-Croce de Florence,
pendant le carême de i4g8, le qualifia d'hérétique,
schismatique, faux prophète, et lui jeta le défi d'en-
trer dans le feu pour prouver la vérité de sa doc-
trine. Tel encore Jean François POQGIO IÎRACCIOLINI,
chanoine de Florence et le plus jeune fils du trop
fameux Pogge, qui écrivit un Contra fr. Hieronymum
haeresiarcham libellus, imprimé, à Rome, sans
date et, en i4g8, à Nuremberg. Tel, parmi les Domi-
nicains, le bouillant Ambroise POLITI (Catharin),
Discorso contra la dnttrina e le profetie di fra Giro-
lamo Savonarola, Venise, i548. Dans sa réaction
vigoureuse contre tout ce qui, de près ou de loin,
pouvait paraître favoriser la Réforme, PAUL IV sou-
mit à une commissionspéciale (i55g) les écrits de

Savonarole ; « c'est un nouveau Luther, disait-il, et
sa doctrine produit la mort ». La commission fut
moinssévère que le pape ; mais, pressée par lui, elle
interdit, donec emendati prodeanl, i5 sermons du
moine et son Dialogo délia verità profetica.

e) Enfin nombre de catholiques, tout en admettant
que Savonarole voulut être orthodoxe, font de gra-
ves réserves sur son compte. Ici bien des nuances,
qui vont du blâme énergique à une admiration très
vive ; mais, à tout prendre, on s'accorde à dire que
Savonarole ne fut ni un hérétique, ni un saint, ni
un véritable homme politique. Qu'il suffise de men-
tionner PASTOR parmi les plus sévères, et, parmi les
plus bienveillants, A. LÉMAN, Savonarole et Alexan-
dre VI, dans la Revue pratique d'apologétique,
i5 septembre 1920, p. 5-24.

B. SAVONAROLEFUT UN SAINT ou, DU MOINS, QUEL-
QUES RÉSERVESDE DÉTAIL QU'ON DOIVE FAIRE, UN CATHO-
LIQUE AU SENS PLEIN DU MOT. C'est ce qu'ont admis,
avec d'innombrablesvariantes :

a) Des saints. — Il n'y a pas lieu de s'arrêter à
une lettre de saint FRANÇOIS DE PALLE, réellement
prophétique si elle était authentique: elle fut à peu
près sûrement l'oeuvre d'un faussaire. Maisles qua-
tre bienheureuses dominicaines COLOMBE DE RIETI
(f l5ol), LOCIB RUCELLAÏ (f l520), CATHERINE DB
RACCONIGI (f 1547) et MARIA BAGNES (f 1577) furent
dévotes à Savonarole. De même saint PHILIPPE DK
NÉRI (f i5g5) et sainte CATHBRINB DB RICCI (f i58g).

b) Des papes. — Sans insister ni sur le mot très
douteux de PAUL Iil déclarant qu' « il tiendrait pour
suspectd'hérésiequiconque oseraiten accuserSavo-
narole », ni sur le double fait que JDLES II, dixans
après la mort de Savonarole, permit ou voulut que
Raphaël installât le moine, dans la Disputedu Saint-
Sacrement, en compagnie des plus illustresdocteurs
de l'Eglise, et que Michel-Ange put le mettre dans
le Jugement dernier, à la chapelle Sixtine, notons
que CLÉMENT VIII, d'une famille attachéeà Savona-
role, songea sérieusement à le canoniser, et que BE-
NOÎT XIII et CLÉMENT XIII ne souffrirent pas que le
culte voué par elle à Savonarole fût un obstacle à
la canonisation de Catherine de Ricci.

c) Des catholiques qui lui ont voué un culte. —Les saints nommés ne furent pas les seuls à hono-
rer le frère. Son culte s'affirma de bonne heure, sur-
tout à Florence, mais aussi à Ferrare et ailleurs,
dans une partie de l'ordre dominicain, le clergé et
le peuple, par des écrits, des images, des invoca-
tions, des récits de miracles qu'on lui attribuait, la
diffusion de ses oeuvres, l'estime qu'on avait pour
ses reliques. Un office fut composé en son honneur,
vers 1600, dans lequel on l'appelait « saint, martyr
et prophète ».

d) Des catholiques qui, sans lui vouer un culte, ont
affirmé la saintetéde Savonarole. — Le culte baissa
quand apparut illusoire l'attente delà canonisation
sous le pontifical deClémentVIII. En revanche, l'opi-
nion dominicaine,jusque là généralementréservéeou
même hostile, tendit à devenir déplus en plus favo-
rale à Savonarole. QUÈTII', Vita R. P. H.Savonarolae
authore Joan. Franc. Pico Mirandulae Concordiaeque
principe notis accurata additionibus insuperaucta et
Mustrata, Paris, 1674, fut un de ceux qui marquè-
rent le plus fortement l'orientation nouvelle. Il
avait été devancé par des écrivains de son ordre,
notamment par J. DE RÉCIIAC, Vies des saints cano-
nisés et des béatifiés de l'ordre des Frères Prê-
cheurs, Paris, 1647, *• *'> P-838-io43.Auxvni' siècle,
il fut suivi, entre autres, par NOKL ALEXANDRE, ffist.
eccles., édit. Roncaglia-Mansi, Venise, 1778, t. IX,
p. 22, qui dit Savonarole sanctitate vitae, doctrina,
prophetiae dona, miraculis insignem, cf. p. 187, et,
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au xixg siècle, par E. C. BAYONNE, Etude sur J. Sa-
vonarole, d'après de nouveaux documents, Paris,
187g, qui manifesta l'espoir que Savonarole serait
un jour placé sur les autels comme le prophète,
l'apôtre et le martyr de la réforme de l'Eglise accom-
plie ultérieurementpar le concile de Trente. En de-
horsdes Frères Prêcheurs,pour nous bornera quel-
ques exemples, P. J. CARLE, Histoire de fra Hiero-
nimo Savonarola, Paris, [1842], p. 358, lui a donné
« Lesnomsdesaintou de martyr»; Dom H. LECLERCQ
a consacré le t. VI de son recueil : Les martyrs, Paris,
1906, à Jeanne d'Arc et à Savonarole,et Le principal
historien du moine, J. SCHNITZER, Savonarola, Mu-
nich, 192.4. t. II, p. 991-992, conclut non seulement
que « Savonarole personnifia l'esprit d'amour chré-
tien dans uue mesure qui lui garantit une place
d'honneur parmi les homines saints du christia-
nisme », mais encore que, canonisé ou non, Savona-
role est < de ceux que l'autel n'honore pas mais qui
honorent L'autel ».

e) Des catholiques, qui sans en faire un martyr ou
un saint, ont jugé que sapersonne et son action, dans
l'ensemble, sont dignes d'éloge. Ici, une fois de plus,
il y a bien des variétés : les uns rejoignent pres-
que ceux qui rangent Savonaroleparmi les saints ;lesautres se rapprochent des écrivains du premier
groupe qui, touten reconnaissant à Savonarole unevolontésincèred'être orthodoxe, font de gravesréser-
vessur son compte. Citons, pour laFrance,Rio, MON-
TALKMBERT,L. VBUILLOT, G. GRUYER, etc. L'auteur,
non catholique, de l'ouvrage le plus important sur
Savonarole avant celui de J. Schnitzer, P. VILLARI,
/. Savonarole et son temps, trad. G. Gruyer, Paris,
1874, 1.1, p. 27, le montre « essentiellement catho-
lique ».

Que penser du catholicismede Savonarole, parmi
ce conflit d'opinions?

II. — Les lumières. — Il y a certainement, dans
la vie et dans L'oeuvre de Savonarole, des parties
lumineuses.

A. LE RELIGIEUX ET L'HOMMB DB PRIÈRE. — Savona-
role fut un religieux fervent, très attaché à son
ordre, à saint Dominique, « son père, babbo mio »,à saint Thomas d'Aquin qui l'attira chez les Frères
Prêcheurs. Epris de perfection, merveilleusement
adonné à la prière, il aima Dieu et il aima le Christ.
11 fut dévot à la Passion, à la croix, à l'eucharistie,
à La Sainte Vierge et aux saints. Ses traités con-
tiennent là-dessusd'admirables choses, ainsi que ses
poésies et ses sermons : des traités, Le premier est
le Tractato dello amore di Jesù Cristo, Florence
1492, et le plus beau peut-être Le Psalmus seuoratio
devntissima : Diligam te, Domine, Venise, i4g5,
commentaire du ps. xvn. Mystique dans La Ligne
d'Eckart et de Tauier, il unit la vie active à la vie
contemplative, et son mysticisme alimenta son
apostolat.

B. L'APOLOGISTE ET LE THÉOLOGIEN. — Une des nou-
veautés marquantes du xve siècle fut l'apologétique
dirigée non plus seulement contre les hérétiques et
les juifs, mais contre les incrédules d'origine chré-
tienne. MAHSILE FICINdébuta : son Dereligione chris-
tiana et fidei pietate fut achevé avant 1478. Pic DE
LA MIRANDOLE avait conçu le dessein d'un traité qui
fut interrompu par la mort (1494) et lue Savonarole
semble avoir repris, tant leurs plans coïncident.
Dans le Triumphus crucis — le titre primitif était :
De veritate fidei in dominicae crucis triumphum —,composé en 1497, Savonarole écrit contra hujus sae-
culi sapientes garrulosque sophistas, c'est-à-dire
contre les renaissants qui cessaientd'être chrétiens.
Il prouve la vérité du christianisme uniquement ex

Tome IV.

causis principiisque naturalibus..., ut, earum subsi-
dio mitantes basibus solidalis consistant increduli
et ad recipiendum supernaturalefidei lumen dispo-
nantur, fidèles autem, his instructi armis, contra
impios oppugnatores procédant. Le Ier livre expose
ce que la raison naturelle peut connaître de Dieu
et de la religion. Le IIe esquisse une apologétique
fondée sur l'expérience présente : beauté, bonté,
sainteté, fécondité de la religion chrétienne. Le IIIe
montre qu'elle ne contredit en rien la raison ; le
IVe, qu'elle l'emporte sur les autres religions, qu'elle
est transcendante, vraie. Le style est, d'ordinaire,
sec et concis,bien que Savonaroledéclare que,ayant
affaire aux sages du siècle, consuetae simplicitatis
nostrae metam paululum in hujus operis stylo, proillorum satisfactione,transgredimur; une fois, Savo-
narole est émouvant, et c'est en parlant du Christ,
1. II, c. xm. Cf. A. DÉCISIER, L'apologétiquede Savo-
narole, dans les Etudes, 20 août 1910, p. 5oi-5o3. A
sa date, ce. traité de la vraie religion ne pouvait être
complet; il est déjà fort remarquable.

Savonaroleest revenu ailleurs sur quelques-unes
des questions abordées dans le Triumphus crucis :
le Solatium itineris mei, le De simplicitale vitae
chrislianae, le Dialogus spiritus et animae interlocu-
torum et le Dialogus rationis et sensus interlocuto-
rum valent d'être cités.

Ses autres écrits théologiques et philosophiques
ont moins d'importance; l'originalité y fait défaut.
Mais Savonarole fut cultivé autant qu'on pouvait
l'être à la fin du xve siècle, et lui, qui n'appréciait
que modérément la scolastique, plaça très haut
saint Thomas d'Aquin; il le mit au-dessus de tous
les Pères et de tous les docteurs dans tous les
domainesde la science humaine et divine, quitte à
ne pas le comprendre toujours exactement.

C. LE PRÉDICATEUR. — Certes, Savonarole payatribut à son temps et, sans parler pour Le moment
des idées qu'il développa dans ses prédications,
son genre oratoire n'est pas à l'abri de toute criti-
que; en particulier, il est souvent subtil, parfois
grossier, et il déconcerte par une marche capricieuse
dont on ne sait jamais où elle mène. Mais il eut une
très haute notion du rôle et des devoirs du prédica-
teur. Ses discours étaient préparés par la prière et
l'étude de l'Ecriture. Il renonça aux citations des
auteurs profanes et aux petites industries des ser-
monnaires à la mode. Les goûts de ses auditeurs
n'influèrent en rien sur lui; seuls des motifs surna-
turels l'inspirèrent. Il n'apportait pas des sermons
laborieusement composés, appris par coeur, mais
une parole vivante, des effusionsd'âme. Il dominait,
il maîtrisait son auditoire, qui était souvent de i4 à
i5ooo personnes, et que son renom de prophète, sa
piété et la sainteté de sa vie subjuguaient autant et
plus que la puissance de son verbe. Même transcrits
d'une façon défectueuse, ses discours offrent des
beautésde premier ordre. Savonarole fut sans doute,
avec saint Bernardin de Sienne, le plus grand pré-
dicateur de l'Italie du moyen âge et de la Renais-
sance.

D. SAVONAROLEET LB MOUVEMENT DB LA RENAIS-
SANCE. — « Des deux pieds, de coeur et d'esprit, dit
J. SCHNITZER, p. 800, Savonarole est sur le sol du
moyen âge. » Il n'y a pas à le classer parmi les
humanistes du quattrocento. Son estime pour les
écrivains de l'antiquité païenne fut médiocre. Les
poètes l'attirèrent peu; Dante lui-même, s'il n'en
défendit pas la lecture, trouva tout juste grâce
devant lui, parce que Dante ne lui paraissait pas un
pur croyant. En tout cela, Savonarole fut excessif;
il ne vit pas assez, avec les périls d'un humanisme
paganisant, La nécessité d'un humanisme chrétien.

39
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Pourtant, il ne fut hostile à fond ni à la poésie —
il était poète lui-même — ni à la science. Surtout il
comprit l'art et sa valeur, éducatrice ou corruptrice.
Dès ses premiers sermons, de i48g à i4g5, il dé-
nonça l'invasion du paganisme dans les oeuvres
d'an religieux. Quand Florence devint la « répu-
blique du Christ », il s'expliqua davantage, « avec
sa franchise accoutumée, autant de modération que
d'adresse, et une intelligence élevée et compétente »,
dit G. LAFKNESTRB, S. François d'Assise st Savona-
role inspirateurs de l'art italien, 2e édit., Paris, 1912,
p. 279. A des termes généraux, puis plus précis et
pratiques, employés en 1496, succéda, en 1497, une
sorte d'exposé de principes, le développement d'une
pensée « de sources platonicienne et chrétienne,
mais qu'on sent éclairée par l'expérience dans un
milieu d'artistes pratiquants ». Ce qu'il condam-
nait, c'étaient les excès du naturalisme, ce n'était
pas un naturalisme sain. Son admiration pour la
nature en fait un véritable continuateur de saint
François d'Assise. Loin de décourager l'activité des
artistes, il l'excitait, mais en s'appliquant à leur
tracer une voie plus haute et plus droite. Dans le
couvent modèle qu'il voulait fonder, son intention
était d'établir, comme dans ceux du moyen âge,
des ateliers et des écoles pour les peintres, sculp-
teurs, miniaturistes, orfèvres, etc. Parmi la foule
qui se pressait autour de sa chaire, les artistes
étaient aux premiers rangs. Un certain nombre
sacrifièrent quelques-unes de leurs oeuvres, impures
ou profanes, dans les autodafés du carnaval, en
1497 et 1498. La plupart de ces convertis, dont la
liste est aussi longue que glorieuse, furent stimulés
par la parole du moine; son influence agit tant sur
le choix des sujets que sur la manière de les pré-
senter. Le plus grand de tous, qui devait garder en
bien des choses et porter à quelques-unes de ses
conséquences extrêmes l'esprit de S .vonarole,fut
MICHEL-ANGE. Bref,conclut LAFENKSTRK, p. 299, « sur
le terrain des arts, au* moins, le sang du martyr
n'avait pas inutilement coulé ».

III. Les ombres.— A. LE PROPHÈTE. — « Le trait
le plus frappant, dans la vie et dans les oeuvres de
Savonarole, est son prophétisme », dit justement
J. SCHNITZER, p. 632.11 fut convaincu, plus que n'im-
porte quel prophète, de l'origine divine de ses pro-
phéties. La prophétie, où il voyait à la fois un don
et une responsabilité, un lourd fardeau, est « le
secret de sa force et de ses succès », dit encore
Schnitzer, p. 658, —le secret aussi de sa faiblesse
et des sévérités de l'histoireà son endroit. Or Savo-
narole pensait être prophèteaux deux sens bibliques
du mot : en tant que docteur éclairé de Dieu et en
tant qu'annonciateur d'événements futurs.

a) Le docteur éclairéde Dieu.— Deux idées se font
jour4 travers les opuscules de Savonarole antérieurs
à la professiondominicaine, qui n'auront qu'à se rac-
corder à ses convictionssur la « ruine du monde»et
sur» la ruine de l'Eglise»,pour susciter en lui le réfor-
mateur et le prophète : la première est que l'histoire
contemporaineest comme écrited'avance dans l'An-
cien Testament,surtoutdans sa partie prophétique;la
seconde, que les songes, comme celui qui déiermina
son entrée au cloître, révèlent les volontés de Dieu.
En 1483, au moment de ses premières prédications,
Savonarole croit avoir une vision céleste et entendre
une voix lui ordonnant de notifier au peuple les
souffrances futures de l'Eglise. Dès lors, il se tient
pour assuré d'une mission divine. Dieu, pour le
bien de ses élus, veut que les fléaux qui vont sévir
soient annoncés à Florence, « placée au milieu de
l'Italie, comme le coeur dans l'homme », et, de là,

dans l'Italie entière ; et c'est lui Savonarole qui a été
désigné pour ce ministère prophétique. Dès i486
ou i486, à San-Gemignano,et dès 1490, à Florence,
il lance ces trois affirmations, qui seront désormais
son refrain et le mot d'ordre de sa vie : 1. L'Eglise
sera renouvelée. 2. Auparavant, elle sera châtiée.
3. Cela aura lieu promptement.

D'abord, Savonarole appuie ses dires sur des
arguments rationnels ou sur l'Ecriture, dissimu-
lant qu'il en a reçu la connaissancede Dieu lui-
même. Mais il ne peut taire longtemps ses visions.
Ayant à prêeher, un dimanche de i49>> à Sainte-
Marie des Fleurs, il a beau se résoudre, durant le
samedi et la nuit du samedi au dimanche, à les
garder secrètes; à l'aube du dimanche, abattu par
une si longue veille, il entend, pendant qu'il prie:
Démens, nonne vides Deum velle ut talia in hune
modum annuncies ? Et le sermon qu'il prononce ce
jour-là, les paroles qu'il apporte au nom de Dieu,
font trembler l'auditoire. Cf. Compendium revela-
tionum, à la suite de la Vita a. J. Fr. Pico Miran-
dulae principe, édit. QUKTIF, Paris, 167.4, t. 1, p. 219-
228.

Une influence, qu'il ne faut ni exagérer ni mécon-
naître, fut celled'un moine de Saint-Marc, SILVESTRB
MAROFFI, personnage de science et de caractère mé-
diocres, atteint d'accès de somnambulismependant
lesquels il proférait des discours bizarres. Savona-
role avait inauguré sa carrière de prophète avant
d'avoir rien su des visions de Marufli dont il con-
naissait d'ailleurs l'état maladif; ce n'est donc pas
de lui que relève, à son point de départ, son pro-
phétisme. Mais, Marufli ayant reproché à Savona-
role ses prédictions et les visions sur lesquelles il
les basait, Savonarole lui demanda de prier avec
ferveur, pour que Dieu manifestât la vérité. « Que
ce fût l'effet de ma maladie ou d'une autre cause,
dira Marufli dans le procèsqui se terminera par sa
mort et celle de Savonarole, il me sembla que les
esprits me blâmaient de ne pas avoir foi en Savona-
role. » Celte prétendue vision impressionna forte-
ment les deux moines;dès ce jour, Marufli crut
Savonarole et Savonarole crut aveuglément à Ma-
rufli. D'après frère DOMINIQUE DE PKSCIA, le troi-
sième dominicain qui mourut sur le bûcher avec
Savonarole et Marufli, Savonarole et lui Dominique
présentèrent parfoiscomme des visions personnelles
certaines visions de Marufli : celui-ci affirmait les
avoir eues par l'intermédiaire des anges, qui lui
avaient recommandé de les révéler à ses deux com-
pagnons, pour que ceux-ci en leur propre nom les
racontassent au peuple.

Quoi qu'il en soit du degré de l'influence de Ma-
rufli, Savonarolevécut en plein rêve. Pas une fan-
taisie de son imagination qu'il ne fût tenté de pren-
dre, à la lumière de la Bible et de saint Thomas
d'Aquin, pour une inspiration divine. Il put bien
déclarer, çà et là, mais dans le même sens que saint
Jean-Baptiste,qu'il n'était ni prophète ni fils de pro-
phète; au cours du procès final, tantôt il affirma
qu'il possédait l'esprit de prophétie, tantôt il le nia,
et, dans la prison, il gémit, par moments, d'être
abandonnépar l'espritprophétique. Mais, en somme,
sur le fait de sa dignité prophétique, le « nouveau
Moïse » fut aussi aflirmatifque possible. Il faut voir,
dans son Dialogo délia veriiàprofetica, ses idées sur
la prophétie, les raisons sur lesquelles il établissait
sa mission prophétique, la certitude qu'il en avait :
« Si je mens, disait-il, Dieu ment ; si Dieu se trompe,
moi aussi je me trompe; ma prédication est aussi
vraie que l'Evangile et je suis prêt à mourir pour
elle. » Les moindresévénements lui étaient des révé-
lations du Seigneur. Agenouillé dans sa cellule, il
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passait des nuits entières à les contempler, à se
laisser hypnotiser par eux. En chaire, quand il
racontait ces visions, quand elles flottaient devant
lui et le jetaient dans une sorte d'extase, il semblait
hors de lui-même, il passionnait, il soulevait son
auditoire. La popularité de deux de ces visions —celle de l'épée du Seigneur et celle des deux croix :
la croix de la colère et la croix de la miséricorde,
— représentées dans un nombre incalculable de
gravures et de médailles et reproduites dans les
éditions des oeuvres de Savonarole, montre la pro-
fondeur de l'enthousiasme qu'il suscitait et qui, à
son tour, l'exaltait davantage ; il était successive-
ment « la cause et la victime de cette effervescence »,
dit P. VILLARI, t. I, p. 192.

b) L'annonciateur d'événements futurs. — Sa-
vonarole ne se contenta point d'enseigner des véri-
tés connues par des visions divines ; il annonça
l'avenir. Là-dessus il importe de consultersou Coin-
pendium revelationum. Il y expose que, ayant, en
des temps divers et de diverses manières, prédit,
par l'inspiration divine, plusieurs choses futures, il
l'a fait avec parcimonie et no s'est jamais expliqué
dans le détail parce qu'il n'y avait pas été poussé
par le Saint-Esprit et qu'il n'avait pas jugé les es-
prits disposés à recevoir ces lumières. Mais mainte-
nant il est incité à écrire quelques-unes des choses
futures, qu'il avait prédites publiquement, surtout
les plus importantes, car elles ont été mal rappor-
tées ou comprises par les auditeurs. Pour que tout
le monde puisse les connaîtreexactement, il publie
son écrit dans les deux langues, italienne et la-
tine.

Parmi les événements prédits par Savonarole, il
s'en trouve qui étaient naturellement prévisibles,
de l'avis de SCHMTZKR. Que Laurent de Médicis et
Innocent VIII dussent mourir bientôt, ainsi que Sa-
vonarole l'annonça en i4g>, c'est ce qui pouvait se
conjecturer avec vraisemblance, vu leur état de
santé. Mais, d'après Schnitzer, d'autres événements
échappaient à toute prévision humaine. Savonarole
ne pouvait prévoirnaturellementni la séparationde
la congrégation dominicaine lombardeetdelàcongré-
gation toscane; ni l'expédition de Charles VIII, le
« nouveau Cyrus », en Italie, son entrée à Pisepuisa
Florence, le renversement des Médicis, le retour de
Charles en France après s'être frayé un chemin au
milieu de forces supérieures liguées contre lui, et le
coup de fouetqu'ilrecevraitensuite ; ni l'échec del'at-
taque,si bien concertée par Pierre de Médicis et l'em-
pereur contre Florence; ni sa propre mort,non point
dans un lit, mais sur la place de la Seigneurie,
dans un bûcher, après quoi on lui passerait une
corde au pied et l'on jetterait ses restesdans l'Arno.
Convenons que tout cela est impressionnant.
Encore faut-il noter que l'annonce de pareils événe-
ments pouvait être faite avec des chances de réali-
sation douteuses mais réelles. L'arrivée de Char-
les VIII en Italie, son passage à Pise et, en suite de
son entrée à Florence, l'effondrement des Médicis,
comme aussi l'inanité de la coalition ligurienne
pour barrer à Charles VIII le chemin de la France
ou celle des efforts combinés de Pierre de Médicis
et de l'empereur contre la république florentine,
n'avaient rien d'improbable. Pareillement, sachant
l'état des esprits et la nature des hostilités qu'il
avait suscitées, Savonarole pouvait s'attendre à
mourirparle supplice du feu et à ce que ses restes
fussent jetés dans le fleure : l'histoire de Jeanne
d'Arc montre qu'il n'y avait rien là qui ne fût con-
forme aux moeurs du temps. La séparation des con-
grégations lombarde et toscane était dans l'ordre
des choses possibles. Que, parmi ces possibilités, ce

soient celles qu'avait prévues Savonarole qui se
sont réalisées, c'est, à coup sûr, une belle réussite
humaine; ce n'est pas nécessairement le signe que
Dieu eût parlé au moine florentin.

Du reste, toutes les prédictions de Savonarole
ne se réalisèrent pas, à commencer par les plus
importantes : celles de la renovatio Ecclesiae toute
proche et de la conversion des Turcs. D'après
Schnitzer, p. 647, « si, maintes fois, Savonarole
s'est trompé, il n'y a là aucune preuve contre
L'authenticité et la loyauté de sa conviction pro-
phétique ». Contre la loyauté de sa conviction pro-
phétique, soit; contre l'origine divine de ses pro-
phéties, il y a là quelque chose.Les prophéties faus-
ses rendent au moins suspect le caractère divin
des prédictions vraies.

Les circonstances dans lesquelles apparurentces
faussetés ajoutent à l'inquiétude. Quand il prophé-
tisa la conversion des Turcs, Savonarole était l'écho
d'une opinion courante. Vers la fin de sa vie, il
avait osé provoquer un miracle. Tenant en main
le Saint-Sacrement, le dernier jour du carnaval de
1498, il s'était écrié en présence du peuple : « Mon
Dieu, si mes paroles ne viennent pas de vous, ré-
duisez-moi à l'instant en poussière. » A plusieurs
reprises, il prétendit que ses dires seraient confir-
més par des signes surnaturels. Quand l'ordalie du
feu fut proposée et rendue inévitable, Savonarole,
qui d'abord avait mal accueilli le projet, crut sans
doute que l'heure du miracle était venue. U annonça
que ses frères qui entreraientdans les flammes en
sortiraient sains et saufs; lui-même, sises adver-
saires voulaient s'engager publiquementà faire dé-
pendre de l'épreuve du feu le jugement de sa cause
et la réforme de l'Eglise, n'hésiterait pas à traverser
le feu, sûr qu'il était de n'être pas atteint par les
flammes. En fait, il n'insistapas pour entier lui-
même dans le feu. Mais il accepta que frère Domi-
nique le fit à sa place, persuadé que celui-ci serait
préservé des flammes, d'autant plus que Marufli dé-
clarait avoir su des anges de Savonarole et de
frère Dominique de Pescia que celui-ci sortirait
indemne du brasier. Si, finalement, l'épreuve n'eut
pas lieu, Savonarole en fut la cause, non qu'il ait
voulu qu'on renonçât à l'ordalie — il demandait,
au contraire, qu'on se hâtât —, mais parce qu'il exi-
gea que frère Dominique, en traversant les flam-
mes, portât le Saint-Sacrement ; pour justifier cette
prétention, il soutenait, à grand renfortde textes
desPères, que c'était permis puisque, en supposant
que les espèceseucharistiquesfussentbrûlées, le sa-
crement resterait intact. Plus tard, frère Dominique
avoua le motif de cette exigenceobstinée : les anges
avaient ordonné à Marufli qu'il en fût de la sorte.
Dans tout cela, dans l'annonce des signes surnatu-
rels qui ne vinrent jamais, dans toute l'affaire de
l'ordalie, il est impossible, avec la meilleure vo-
lonté du monde, de découvrir l'action de Dieu. Celui
qui prédisait l'avenir, ce n'était pas Dieu par l'or-
gane de Savonarole; c'était Savonarole seul, sous la
poussée de sonnaturel, du milieu et des événements.

B. LB RÉFORMATEUR DB SAINT-MARC. — Tout ne
fut, certes, pas à blâmer dans la réforme de Saint-
Marc entreprise par Savonarole et dans sa tentative
efficacede séparer la congrégation dominicaine de la
Lombardie et celle de la Toscane. Il voulut rame-
ner la vie religieuse à son austérité primitive, à son
ancienne pauvreté : c'était louable. Mais, du point
de vue dominicain, il ne semble pas que la réforme,
telle que la conçut Savonarole, fût l'idéal ; mieux
aurait valu un simple retour aux conceptions du
bienheureux Jean Dominiciet de saint Antonin, le
fondateurde Saint-Marc.
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En tout cas, le prophétisme intervint fâcheuse-
ment dans les origines de la réforme. Savonarole
obtint l'adhésion des moines de Saint-Marc en leur
racontant une de ses visions : il avait reçu de saint
Augustin, de saint Thomas d'Aquin et de sainte
Catherine de Sienne,la révélation que, sur 28 frères
morts à Saint-Marc, 25 étaient en enfer, 1 au pur-
gatoire et 2 au paradis; parmi les conventuels, pas
même un sur cent n'était sauvé.

C. LE RÉFORMATEUR DE FLORENCE. — Les visions
de Savonarole expliquent, plus encore que son ta-
lent oratoire et ses verlus, l'ascendant extraordi-
naire qui fit de'lui le maître de Florence.

Sur la double réforme, morale et politique, de
cette ville il y aurait beaucoup à dire. La réforme
politique ne fut ni au«si parfaite que l'a prétendu
VILLARI, pour lequel, sur ce terrain, Savonarole
« va de pair avec les plus grands fondateurs de ré-
publiques », t. II, p. 356, ni aussi malvenue et por-
tant la marque d'« un esprit étroit et borné » que
l'ont dit A. FRANCK, Réformateurset pablicistes de
l'Europe. Moyen âge. Renaissance, Paris, 1864,
p. 277-28,5, et PASTOR, trad., t. V, p. 2o5. La ré-
forme morale, de son côté, ne laisse point d'être
mêlée d'éléments fâcheux. Les admirateursles plus
résolus de Savonarole seront toujours embarrassés
par certains aspects de ces deux réformes : la ri-
gueur des châtiments, des mesures qui tendaient à
transformer Florence en un vaste monastère, l'em-
ploi des enfants pour exercer une police odieuse,
des cérémonies théâtrales et ridicules, telles que le
« brûlement des vanités », etc.

En Savonarole, dit SCHNITZER, p. 746, « l'homme
d'Etat, comme le prédicateur et le réformateurde
l'Eglise, naquit du prophète ». C'est ce qui expli-
que la puissance de son action. La venue de Char-
les VIII lit qu'on eut envers le moine qui l'avait an-
noncée une confiance sans limites. Dès lors, coup
sur coup, des récits de visions invérifiables et qu'on
ne songeait pas à mettre en doute, exaltèrentles fou-
les, les tinrent en haleine, les disposèrent à recevoir
tout ce qu'il leur offrait au nom du ciel. C'était la
vision de l'épée sur laquelle étaient inscrits ces
mots : Gladius Domini super terrant cito et veloci-
ter. C'était celle d'une croix noire s'élevant du mi-
lieu de Home, et portant : Crux irde Dei, puis dis-
paraissant alors que, du milieu de Jérusalem,
surgissait une croix d'or sur laquelle on lisait :
Crux misericordiae Dei. C'était une visiondantesque,
mise devant l'esprit de Savonarole par le ministère
des anges: il faisait un voyage au paradis, s'y pré-
sentait en ambassadeur des Florentins, rapportait
les paroles de divers personnages allégoriques et
de la Vierge, et reproduisait un discours que le
Christ adressait par lui aux Florentins et qui con-
firmait de tous points les enseignements du frère.
Autant d'imaginations qui,donnéeset reçues comme
des vérités célestes, rendirentpossibles les réformes
de Savonarole, mais en vicièrent les origines et
fournissent l'explication de leur succès, de leurs au-
daces, de leurs incohérences.

D. LB RÉFORMATEURDE L'EGLISE, a) les faits. —
Que des réformes fussent nécessaires, les saints et
les hommes d'Eglise les plus autorisés le procla-
maient depuis longtemps. Savonarole le fit, à son
tour, avec véhémence. L'Eglise, disait-il, doit être
renouvelée; il faut qu'elle retourne à la simplicité
de l'Eglise primitive. La source du mal est la dona-
tion de Constantin. L'amour désordonné des riches-
ses a tout gâté. Le mal est partout, non seulement
dans le peuple chrétien, mais dans les prêtres, les
moines et les religieuses, les prédicateurs, les pré-
lats. Malheur à la maison qui a un prêtre ! Sur 100,

pas un qui se sauve! Le mal est surtout à Rome,
dans la curie et le souverain pontificat. Le monda-
nisme de Sixte IV (1471-1484) avait malheureuse-
ment procuré à Savonarole de trop justes motifs de
récrimination. Avec Innocent VIII (1484-1492), ce fut
pire encore. L'élection scandaleuse d'Alexandre VI
(I492-I5O3), ce qui l'avait précédé et ce qui la suivit
ajoutèrent de nouvelles raisons de plainte. L'oppo-
sition d'un tel pape parut à Savonarole la preuve
que sa mission de réformateur était divine. Savona-
role, en effet, ne doutaitpas qu'il eût été choisi de Dieu
pourannoncer le renouvellementde l'Eglise.Dureste,
l'oeuvre du salut n'incombait pas à lui seul. Lui, il
était la parole. Le roi de France, Charles VIII, serait
le bras qui agirait à coup sûr : prophéties révéla-
tions, miracles, le désignaient pour l'envoyé de
Dieu, pour celui par qui s'accomplirait la réforme
de l'Eglise.

.Tant que Savonaroles'étaitconlinédansledomaine
religieux, il avait pu prêcher librement. Dujour où,
non content d'avancer que Charles VIII serait le sau-
veur de l'Eglise, il proclama que l'alliance des Flo-
rentins avec lui était voulue de Dieu, il n'en fut plus
ainsi. D'accord avec les Etats italiens, sauf Florence,
Alexandre VI soutenaitune politique antifrançaise;
en 1490, avecl'Espagne, l'empereur, Venise et Ludo-
vic le More, il forma, pour la protection de la chré-
tienté contre les Turcs et pour la défense du Saint-
Siège et du Saint-Empire romain, une ligue qui,
en fait, était dirigée contre la France. En même
temps que pour le pouvoir temporel du Saint-Siège,
le pape avait tout à redouter de Charles VIII pour sa
personne ; le roi avait mis en avant contre lui la
menace d'un concile, équivalente à celle d'une dépo-
sition. Alexandre VI résolut de gagner les Florentins
à sa cause. Pour cela, il fallait imposer silence à
Savonarole.

A cette fin, le pape prit diverses mesures.D'abord
(25 juillet i4g5), il manda au moine de venir rendre
compte à Rome des prophéties qu'il présentait au
nom de Dieu. Puis (8 septembre), il rattacha de nou-
veau le couventde Saint-Marc à la congrégationdomi-
nicaine de Lombardie: le supérieur de cette congré-
gation désignerait la résidence de Savonarole. Plus
tard (i4g6), vu l'hostilité entre Saint-Marcet la con-
grégation de Lombardie, il forma une congrégation
toscano-romaineayant à sa tête un vicaire qui pou-
vait éloigner Savonarole de Florence. En outre, le
8 septembre i4g5, il défendit au frère de prêcher.
Cette défense fut réitérée le 16 octobre. Vers cette
date, Alexandre VI tenta, par l'offre d'un chapeau de
cardinal, d'amener Savonarole à modifier son lan-
gage. Finalement, il l'excommunia (12 mai 1497).

Tout ce que le pape obtient de Savonarole, ce sont
des interruptions momentanées de ses prédications.
Mais le frère n'accepte ni le chapeau de cardinal, ni
l'union de Saint-Marc avec la congrégation lombarde,
pas plus qu'avecla congrégation toscano-romaine,et,
après des silences qui lui pèsent, il se remet à prê-
cher. Quand il donne, en mai i4g6, ses sermons sur
Ruth, son chef-d'oeuvre, il s'écrie : ce Si je ne prêche
pas, je ne peux vivre. » 11 prêche avec une virulence
toujours croissante. Il prêche que « quiconquele per-
sécute, persécute Dieu lui-même ». Excommunié, il
s'abstient d'abord de toute fonction ecclésiastique.
Mais il rédige une Epttre à tous les chrétiens, où il
affirmede nouveau le caractère divin de sa mission,
et déclare que « l'excommunication est sans valeur
devant Dieu, et devant les homines ». 11 finit par re-
monter en chaire. Le 11 février 14g8, il dit : « Omon
Seigneur et mon Dieu, si jamais je demandais l'ab-
solution de celte excommunication, précipitez-moi
en enfer, car je croirais avoir commis un péché mor-
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tel. » Et, le 18 février : « Ceux qui admettent la vali-
dité de l'excommunication sont hérétiques. » II prê-
che son dernier sermon le 18 mars, s'arrètant parce
que, dit-il, « c'est la volonté de Dieu ». Vers la fin de
mars, il écrit des /.étires aux princes : rois de
France, d'Espagne, d'Angleterre,de Hongrie, empe-
reur d'Allemagne,par lesquelles il réclamela convo-
cation d'un concile oecuménique et assure, de par la
révélation divine, qu'Alexandre VI n'est point pape
et ne peut être tenu pour tel, car, sans parler de sa
simonie et de ses autres vices manifestes, « il n'est
pas chrétien, il ne croit pas en Dieu et il a dépassé
le comble de l'infidélité ».

L'épreuve du feu, acceptée par Savonarole mais
non exécutée, marqua le déclin de son prestige. Les
Arabbiati ou Compagnacci de Florence, ses adver-
saires intraitables, triomphaient. Le moine fut mis
en état d'arrestation. Le pape eut beau demander
qu'on le conduisît à Rome et qu'on le lui abandon-
nât. Les Florentins entendirent qu'il fût jugé et
châtie sur place. Deux procès furent instruits contre
Savonarole, avec usage de la torture et de faux. Un
troisième procès, où intervinrent,en qualité de com-
missaires du pape, Turriano, général des Domini-
cains, et Romolino, évêque d'Ilerda,'condamna le
moine au bûcher, le 22 mai i4g8.

b) L'orthodoxie de Savonarole. — Savonarole n'a
pas enseignédes doctrinesspéoiflquementprotestan-
tes, notamment celle de ia justification par la foi au
sens de Luther, quoi que Luther en ait dit en réédi-
tant l'expli ;ation du Miserere composée par Savona-
role dans sa prison. Cf. G. GRUYER, dans son étude
préliminaire à la traduction le Villari, t. I, p. XXXV-
XLVII, et Villari lui-même, t. II, p. 4o6-4i2. Savo-
narole a maintenu, en principe, la nécessité d'être
uni à l'Eglise romaine. Cf., par exemple, le Trium-
phus crucis, 1. iv, c. VI, Leyde, i633, p. 366 : Qui
ergo ab unitate Romanaeque Ecclesiae doctrina dis-
sentit, procul dubio, per dévia oberrans, a Christ»
recedit ; sed omnes haeretici ab ea discordant ;ergo
ii a recto trantite déclinant, neque chrisliani appel-
lari possunt. A la différence de Luther, qui se préoc-
cupera de réformer moins les hommes que les cho-
ses, il estimait que « ce sont les coeurs qui doivent
se changer, non l'Eglise; les hommes, non la doc-
trine, non la constitution ». Cf. SCHNITZER, p. 720.
7 '(4- Savonarole exalte le pape : distinguant l'homme
du pape, il dit que, quel que soit l'homme, on doit
obéir au pape. En ce qui concerne le concile, il ne
prône pas la théorie conciliaire; il n'a pas soutenu
la supériorité du concile sur le pape véritable, mais
seulement sur celui qui a le nom de pape sans en
avoir la réalité. Savonarole n'est pas un hérétique.
«Je ne le blâme pas pour sa doctrine, disait Alexan-
dre VI, en mars i'igH, à l'ambassadeur de Florence;
ce que je blâme uniquement, c'est qu'il prêclie sans
avoir reçu l'absolutionetqu'il outrage ma personne
et méprise mes censures; le laisser faire équivau-
drait à l'anéantissementde l'autorité apostolique. »
Dans PASTOR, t. VI, p. 3i-32 ; cf. p. 29. Sans doute,
Savonarole fut accusé ensuite par les commissaires
pontificaux,et parAlexandre VI lui-même, de répan-
dre falsa etpestifera dogmata, et, avant le supplice,
il fut dégradé comme «hérétique, schismatique et
contempteur du Saint-Siège».Mais ici le mot « héré-
sie », employé dans un sens large que lui avaient
donné la langueusuelle du temps et lajurisprudence
inquisitoriale, désigne simplement des tendances
qui rendaient suspect d'hérésie : à ne pas tenir
compte de l'excommunication,à ne pas obéiraupape,
on semblait nier le pouvoir d'excommunier ou la
nécessité d'appartenir au corps de l'Eglise. Dans les
actes suprêmes du moine, tout fut orthodoxe. A

l'évêque de Vasuna, chargé de le dégrader et qui,
oublieux de la formule accoutumée, dit qu'il le sé-
parait de l'Eglise militante et aussi de l'Eglisetriom-
phante, Savonaroleput légitimement répondre : <c De
1 Eglise militante, oui; de la triomphante non, hoc
enim iuum non est.» Il accepta l'indulgence plénière
du pape, que lui offrit un des commissaires, Romo-
lino. Il récita le Credo, et mourut avec un calme
héroïque. Comme pour confirmer l'orthodoxie du
maître, quand Rome fut assiégée par les hordes pro-
testantes, quand Florence fut en guerre contre le
pape qui voulait abattre la république, aucun des
disciples de Savonarole ne prit parti pour le protes-
tantisme.

Mais attaché théoriquement à la doctrine catholi-
que, Savonarole s'est laissé entraîner, parla fougue
de son éloquenceet de ses convictions prophétiques,
à des manières de parler et d'agir que le catholi-
cisme ne comporte pas. Dès avant son entrée dans
l'ordre dominicain, après un traité sur la « ruine du
inonde », il avait écrit une canzone sur la « ruine
de l'Eglise». A prendre à la lettre son langage quand
il fut moine, on aurait pu croire que non seulement
l'Eglise avait besoinde réformes, niaisqu'elle n'exis-
tait plus. Il faut lire, par exemple, le 23e discours
sur leps. LXXII, prêché à Sainte-Marie des Fleurs
pendant l'avent de 1492. que résume cette phrase :

non solo kanno destrulto la Chiesa di Dio, ma egli
hanno fatto una Chiesa a loro modo ; questa e la
Chiesa moderna. Dans les Predichc di fraG. Savo-
narola, Florence, i845, p. 568. Et, quand il disait
que Rome était la cause du mal, qu'il était néces-
saire que Rome fût détruite,c'était en des termes qui
logiquement excluaient l'indéfectibililé de l'Eglise
romaine. De même, s'il admettait en principe l'auto-
rité du pape, pratiquement il refusait de lui obéir,
sousprétexte qu'a il vaut mieux obéira Dieu qu'aux
hommes », que ses ordres étaient contraires au com-
mandement de la charité chrétienne; ilne consen-
tait pas à se soumettre à une excommunicationqu'il
taxait d'injustice ; il en appelait du pape au « pape
célestequi est le Christ » et à un concile qui se tien-
drait sans le pape et malgré le pape.

Parlà.il risquait de susciter un nouveau schismeet
annulait,en fait, le pouvoirdu vicaire du Christ. Sur
quoi BAYLE remarque judicieusement, Dictionnaire
historiqueet critique, t. IV, p. 158, n. : « Il y a quelque
apparence qu'il eût allégué les mêmes raisons contre
un concile que contre Alexandre VI, au cas où un
concile l'eût traité de la même sorte que le pape. Il
aurait donc cru qu'il n'y avait sur la terre aucun
tribunal qui lui pût imposer silence, et que sait-on
s'il ne croyait pas qu'en qualité de prophète il
devait immédiatement relever .le Dieu et jouir d'un
droit de committimus pour évoquertoutes ses causes
en première instance à la cour céleste? » Cf. A.
FRANCK, Réformateurs, p. 270-272.

Il faut ajouter, à la décharge de Savonarole, que,
depuis le grand schisme et le concile de Constance,
la notion véritable de l'autorité du pape et de celle
du concile oecuméniqueavait étéobscurcie. Le concile
de Constance s'était prononcé dans le cas de papes
douteux. On se demanda si l'intervention souveraine
du concilen'était pas légitime dans le cas de papes
mauvais, simoniaques, suspects d'hérésie ou d'in-
crédulité. L'élection simoniaque d'Alexandre VI ne
faisait pas doute ; cela suffisait pour que des esprits
aussi divers qu'un Savonarole et un cardinal Julien
de laRovère, le futur Jules II, ne vissentpas en lui
un vrai pape. En outre, on le qualifiait de « mar-
rane », on doutait de sa foi, et sa conduite était
notoirementscandaleuse. Et c'était ce pseudo-pape,
c'était la curie romaine trop modelée à son image,
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quiempêchaientlaréformedont l'Eglise avaitbesoin,
une réforme pour laquelle Savonarole se croyait
suscité par Dieu ! « La constatation des ruines qui
s'accumulaientpartout,remarque P.P.,danslaif'ei,ue
d'histoire ecclésiastique, Louvain, Ier janvier 1926,
p. 706, dut exaspérer sort caractèreardent et pas-
sionné pour la sainteté' de l'Eglise. La victoire de
ses ennemis était pour Savonarole la victoire de la
force des ténèbres. » Cela ne justifie pas les erreurs
et les excès de Savonarole; c'est assez pour com-
prendre qu'il se soit trompé de bonne foi et qu'il
ait eu la conviction intime de faire une oeuvre de
salut.

IV. Conclusion. —Savonaroleest une des grandes
figures et des plus attachantes de l'histoire.On vou-
drait pouvoir l'admirer sans réserves, tant il s'im-
pose par un ensemble de dons et de vertus extraor-
dinaires.

11 fut un génie, le génie de l'intelligence et de la
sainteté. U le fut dans toute la mesure, mais unique-
ment dans la mesure où génie et sainteté peuvent se
concilier avec l'illusion.

Il s'imagina être prophète. Le prophétisme est
le caractère le plus frappant et, selon le mot de
SCHNITZER, p. 658, das Herz-itiick de Savonarole.
Tout en lui est en étroite dépendance du prophète.
Le prophétismeinspire tout, anime tout, dans le
réformateur de Saint-Mare, le prédicateur, l'homme
d'Etat, le rénovateur de l'Eglise. Or ce prophétisme
fut une pure chimère de son esprit. Et il l'entraîna,
lui affectionné si vivement à l'honneur de l'Eglise,
dans des voies qui l'éloignaient de l'Eglise.

Des saints ont pu donner pour divines des pro-
phéties qui ne sesontpas réalisées et parler dupape
ou au pape avec des hardiessesde langage qui ne le
cèdent guère à celles de Savonarole. Mais ces « pro-
phéties » n'occupent pas dans leur pensée une plaee
à ce point envahissante et ces paroles dures n'ont
pas mené à la révolte. Constamment Savonarole
vécut en pleine illusion. Et, quelles que soient les
circonstances atténuantes qu'on doivefaire valoir en
sa faveur, il faut reconnaître que le visionnaire que
Savonarole fut toujours devint un révolté lenace
contre celui qui, malgré son indignité personnelle,
était le vicaire du Christ. Pour cette raison Savona-
role, qui n'a pas été canonisé, ne semble pas cano-
nisable.
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Félix VBRNBT.

SCHISME D'OCCIDENT. — A la fin du xiv«
siècle et au commencement du xv», l'Eglise a été
éprouvée par une funeste scission ; elle s'est divisée
en deux ou même en trois obédiences, et chacune
d'elles reconnaissait un pape particulier.

L'existence, le caractère, les péripéties, la fia de
ce déplorable événement, les questions canoniques
et théologiques qu'il soulèveont toujours créé de sé-
rieuses difficultés aux historiens de l'Eglise et aux
apologistes chrétiens. D'autre part, les adversaires
de notre foi ont souvent abusé de ces faits pour
essayer d'ébranler nos croyances catholiques et
pour attaquer, en particulier, cette note d'unité qui
distingue la véritable Eglise.

Nous nous proposonsde mettre sous les yeux de
nos lecteurs, d'abord un mémento, historique et
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théologique à la fois, des événements accomplis, en-suite un résumé de ce qu'en ont pensé les fidèles et
le s théologiensdu moyen âge, et enfin les déductions
qu'en tirent les modernes défenseurs de l'Eglise.

I. Les faits. — Le pape Grégoire XI avait quitté
Avignon pour revenir en Italie et avait rétabli le
siège pontifical dans la Ville Éternelle. Le 27 mars
1378, il yrendait le dernier soupir. Immédiatement
on se préoccupadu choix de son successeur. Laques-
tion était des plus graves. Cardinaux, prêtres, no-bles, et tous les Romains y étaient intéressés, car
de l'élection qu'allait faire le conclave dépendait le
séjour du futur pape à Rome ou en Avignon.Depuis
le commencement du siècle, les pontifes avaient
fixé leur résidence au delà des Alpes : les Ro-
mains, lésés si longtempsdans leurs intérêtseldans
leurs prétentions,voulaient un pape romain ou tout
au moins italien. Le nom de Barthélémy Prignano,
archevêque de Bari, fut prononcé dès le premier
moment. Ce prélat avait été vice-chancelier de l'E-
glise romaine. On le considérait comme ennemi du
vice, de la simonie et du faste : il était de moeurs
exemplaireset d'une intégrité rigide; aux yeux de
tous, il était regardé comme papable.

Les seize cardinaux présents dans la capitale seréunirenten conclave le 7 avril, et, dès le lendemain,
ils choisirent Prignano. Pendant les quelques heu-
res que dura l'élection, un certain trouble avait ré-
gné dans la ville. La population de Rome et des
environs, turbulente et facilement inflammablepar
nature,avait, sous l'empire des circonstances, mani-
festé très bruyamment ses préférences et ses anti-
pathies, s'était livrée à des excès et avait essayé
de peser sur la décision des cardinaux. Ces faits,
regrettables en eux-mêmes, avaient-ils suffi pour
faire perdre aux membres du conclave la liberté
d'esprit nécessaire et pour empêcher l'élection d'être
valable? Telle est la question qu'on se pose depuis
la fin du xive siècle. De la solution que l'on donne,
dépend l'opinion que l'on adopte sur la légitimité
des pontifes de Rome ou d'Avignon.

Il semblebien pourtantque Les cardinaux prirent
alors toutes les précautionspour répondre à des dou-
tes toujours possibles. Le soir de ce même jour,
treize d'entreeux procèdent à une nouvelle élection,
ils choisissent à nouveau l'archevêque de Bari avec
l'intentionformellement exprimée d'en faire un pape
légitime. Pendant les jours suivants, tous Les mem-bres du Sacré-Collègeprésentent leurs respectueux
hommagesau nouveau pontife qui avait pris le nom
d'Urbain VI, et lui demandent mille faveurs. Ils
l'intronisent d'abord dans le palais du Vatican,
puis à Saint-Jean-de-Latran; enfin, le 18 avril, ils
le couronnent solennellementà Saint-Pierre.

Dès le lendemain, le Sacré-Collège notifie officiel-
lementl'avènement d'Urbainauxsix cardinauxfran-
çais restés en Avignon ; ceux-ci reconnaissent et
félicitent l'élu de leurs collègues. Les cardinaux ro-
mains écrivent ensuite au chef de l'Empire et aux
autres souverains catholiques. Le cardinal Robert
de Genève, le futur Clément VII d'Avignon, envoie
une lettre dans le même sens au roi de France, son
parent, et au comte de Flandre. L'Aragonais Pierre
de Lune, le futur Benoît XIII, écrit de même à plu-
sieurs évêques d'Espagne.

Donc, jusqu'ici, il ne se produit au sujet du choix
de Barthélémy Prignano aucune objection, aucun
mécontentement ; nulle protestation, nulle hésita-
tion, nulle crainte manifestée pour l'avenir.

Malheureusement, le pape Urbain ne réalisa point
les espérances que son élection avait fait naître. Il
se montra fantasque, hautain, soupçonneuxet par-

fois colère dans ses rapports avec les cardinauxqui
l'avaient élu. Des faift trop prouvés de brusque-
rie, des extravagances blâmables sembleraient dé-
montrer que son élévation inattendue avait modi-
fié son caractère. Sainte Catherine de Sienne, avec
un surnaturel courage, n'hésita point à lui en faire
des observations très motivées. Elle ne tremblera
pas davantage d'ailleurs lorsqu'il s'agira de blâmer
la ligne de conduite des cardinaux, révoltés contre
le pontife qu'ils avaient précédemment élu. Certains
historiens nous apprennent en outre que le pape
Urbain attaqua ouvertementles écarts,vrais ou sup-
posés, des membres du Sacré-Collège,et se refusa
énergiquement à replacer en Avignon le siège du
pontificat. Inde irae, ajoutent-ils.

Quoi qu'il en soit, tous ees dissentimentsfâcheux,
survenus postérieurementà l'élection, ne sauraient
en bonne logique infirmer la validité du choix fait
le 8 avril. Les cardinaux ont élu Prignano dans la
crainte peut-être, mais non par l'effet de la crainte.
Or, la théologiemorales'unit au bon sens pour pro-
clamer que, quand un homme fait sous l'influence
d'une certaine peur ce qu'il serait tenu de faire par
raison et parjuBtice,son acte estvalide. Urbain était
pape avant ses torts; il l'était encore après ses torts.
Est-ce que les passions d'Henri IV et les vices de
Louis XV empêchentces souverains d'avoir été et de
demeurer la véritable descendancede saint Louis et
les rois légitimes de France?

Par malheur, tel ne fut pas, en 1878, le raisonne-
ment des cardinaux romains. Leur mécontentement
allait croissant : sous prétexte d'échapper aux cha-
leurs malsaines de Rome, ils se retirent en mai à
Anagni, puis en juilletà Fondi, sous la protectionde
Jeanne, reine de Naples, et des deux cents lances
gasconnesde Bernardon le la Salle. C'est alorsqu'ils
commencent une campagne sourde contre leur élu
d'avril et qu'ils préparent les esprits à apprendre la
nouvelle d'une seconde élection. Le 20 septembre,
treize membres du Sacré-Collège brusquent les évé-
nements,entrent en conclave à Fondi, et choisissent
comme pape Robert de Genève, qui prend le nom de
Clément VIL Quelques mois plus tard, le nouveau
pontife, chassé du royaumede Naples, s'établit en
Avignon : le schisme est consommé.

Clément VII est apparentéou allié aux principales
familles royales d'Europe ; il est influent, intelli-
gent, habile politique. La chrétienlé se divise très
vite en deux parties à peu près égales. Partout les
âmes fidèles se posent cet anxieux problème : Où
est le vrai pape ?

Les saints eux-mêmes sont divisés. Sainte Cathe-
rine de Sienne, sainte Catherine de Suède, le bien-
heureux Pierre d'Aragon, la bienheureuse Ursuline
de Parme, Philippe d'Alençon,Gérard de Groote sont
dans le camp d'Urbain. Saint Vincent Ferrier, le
bienheureux Pierre de Luxembourg, sainte Colette
appartiennent au parti de Clément. Les docteurs en
droit les plus fameux du siècle sont consultés et la
plupart se décident pour Rome. Les théologiens
sontpartagés : les Allemands,comme Henri deHesse
et Conrad de Gelnhausen penchent pour Urbain ;
Pierre d'Ailly, Philippe de Maizières, son ami, Jean
Gerson et Nicolas de Clémangis, ses élèves, et, avec
eux, toute l'école de Paris défendent les intérêts de
Clément. Le conflit des passions rivales, la nou-
veauté de la situation rendaient l'entente difficile et
l'unanimité impossible. Les savants épousaient, en
général, les opinions de leur pays.

Les puissances prennent position. La plus grande
partie des états italiens et allemands, l'Angleterre,
la Flandre sont du parti du pape de Rome. Au con-
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traire, la France, l'Espagne, l'Ecosse et toutes les
nations qui s'agitent dans Porbite de la France,
tiennent pour le pontife d'Avignon. Malheureuse-
ment les deux papes rivaux s'arment l'uncontrel'au-
tre de l'excommunication;ils créent de nombreux
cardinaux pour remplacer ceuxqui ont fait défection,
et ils les envoient partout pour défendre leur cause,
répandre leur influence et se faire de nouveaux adep-
tes.

Les théologiens,les canonistes, les politiques pro-
posent trois moyens principaux, trois voies, pour
arriver à la paix religieuse. Les uns sont partisans
d'un compromis qui consisteraità confier à des arbi-
tres choisis lesoindéterminer ce grand débat. D'au-
tres voudraientque le mondechrétien, par labouche
de ses représentants les plus autorisés,engageât ou
forçât les deux concurrentsà la cession de leur siège,
pour qu'on pût élire un pape qui serait, dans l'hypo-
thèse,reconnu par tous. D'autresenlin étaient d'avis
qu on réunît unconcile cecuméniquecomposé des pré-
lats des deux obédiences, et que cette assemblée so-
lennelle eût pour but principal de mettre fin au
schisme. C'estle grand moyen qui sera essayé vaine-
mentà Pise (1409)et qui réussira enfin à Constance
04I4-I4I8).

Pendantque ces graves et ardentes discussions se
poursuivaient un peu partout, à Rome Boniface IX
avait succédé à Urbain VI, et Benoit XIII avait été élu
pape à la mort de Clément d'Avignon. «Il y a deux
maîtresen la nef qui continuentà escrimer ensemble
et à s'entre-impugner», disait le très original Jean
Petit au conciledeParis(i4o6)(Cf.VALOIS, La France
et le grand Schisme, III, p. 45g).

Plusieurs assemblées ecclésiastiques se réunirent
en France et ailleurs sans résultat définitif. Le mal
se perpétuait sans remède et sans trêve. Le roi de
France et ses oncles commençaient à se lasser de
soutenir en Avignon un pape qui n'agissait qu'à sa
guise et qui faisait échouer tour à tour tous les pro-
jets d'union

.
De plus, les exactions du pape d'Avi-

gnon et les rigueursfiscales de ses employés pesaient
lourdement sur les évêques, les abbés et le menu
clergé de France. Charles VI imposa à son peuple la
soustraction d'obédience (i3g8), et défendit à tous
ses sujets de rester soumis à Benoit, s'ils ne vou-
laient encourir des peines exemplaires. Toute
bulle ou lettre du pape devait être envoyée au roi.
On ne tiendrait nul compte des grâces octroyées
par le pape ; toute dispense serait à l'avenir deman-
dée aux ordinaires.

Donc, c'était un schisme dans un schisme, c'était
une loi de séparation ; le chancelierde France, qui
était déjà vice-roi durant la maladie de Charles VI,
devenait parla même vice-pape. Non sans la con-
nivence des pouvoirs publics, Geoffroy Boucicaut
mit le siège devant Avignon, puis un blocus assez
rigoureux priva le pontife de toute communication
avec ceux qui lui étaient restés fidèles. Rendu
libre en i4o3, Benoît n'en devintpas plus conciliant
dans ses procédés ni moins opiniâtre dans ses pré-
tentions.

Un nouveau synodeparticulier, rassemblé à Paris
en i4o6, ne réussit qu'à moitié, Déjà Innocent VII
avait succédé à Boniface de Rome,et, bientôt après,
Innocent lui-même, après deux ans de règne, avait
été remplacé par Grégoire XII. Ce dernier, bien que
modéré de caractère, ne se hâtait guère de réaliser
les bellesespérancesque la chrétienté, fatiguée ou-
tre mesure de ces divisions interminables, avait
placées en sa bonne volonté et en son dévouement
à l'Eglise.

De guerre lasse, les cardinaux des deux obédien-
ces abandonnent enfin leur pape respectif et se

réunissent à Pise. Après s'être efforcés vainement
de convaincre Grégoire et Benoit d'hérésie, ils les
déposent et choisissent un nouveau pontife, qui
prend le nom d'Alexandre V (i4og). « Le mal aug-
menta, dit BOSSUBT. Au lieu de deux papes on en
fit trois, et ainsi la chrétienté fut divisée en trois
partis, avec une aigreur plus grande qu'aupara-
vant » (Histoire de France, X).

AlexandreV meurt bientôt et Jean XXIII lui suc-
cède. Sigismond, roi des Romains, prend alors l'ini-
tiative de convoquer un nouveau concile à Cons-
tance. Cinq patriarches, vingt-neuf cardinaux,
trente-trois archevêqueset plus de cent cinquante
évêques, cent abbés et trois cents docteurs s'y trou-
vèrent bientôt réunis (i4i4). Après bien des pour-
parlers, des projets, des discussions parfois vio-
lentes ', des péripéties de tout genre, le concile
dépose Jean XXIII, reçoit l'abdication de Gré-
goire XII, et destitue enfin l'opiniâtre Benoît XIII.
Le n novembre i4'7, l'assemblée élit pape Odon
Colonna,qui prend le nom de Martin V. « Observas
in Joanne XXIII miserabile spectaculum, in Grego-
rio XII mirabile factum, in Benedicto XIII lacry-
mabile exemplum et in electo papa admirabile ne-
gotium » (Texte du protestant VON DER HARDT,
Sérum Conc. oecum. Constant., t. IV, col. 1.587. I'a
été relevé récemment par TRUTTMANN, Das Konclave
auf demKonzil zu Konstanz, p. 98).

Ainsi prit fin le grand schisme d'Occident.

II. La discussionau Moyenâge. — On conclura
facilement de ce rapide exposé que le schisme d'Oc-
cident est unique en son espèce, qu'il est sui gene-
ris et qu'il restera tel dans l'histoire. C'est un
schisme improprementdit ; c'est un déplorable ma-
lentendu,un imbroglio historique qui dure qua-
rante ans. Le grand schisme d'Orient, celui de Pho-
tius et de MichelCérulaire, inclutune désobéissance,
une rébellion formelle vis-à-vis du Pape. Alors, ou-
vertement et outrageusement,les Byzantins se sont
révoltés contre l'autorité de Jean VIH et saint
Léon IX. Leur patriarche, devenu pape de Constan-
tinople, put dire du pontife de Rome:

Je ceignis la tiare et marchaison égal.
En Occident, au contraire, nulle révolte contre

l'autorité papale en général, nul mépris pour le
pouvoir souverain dont Saint Pierre fut le représen-
tant. La foi en l'unité nécessaire n'a fléchi nulle
part ; nul ne vent propria sponte et intentione (S.
THOMAS. Summa theol., Ila IIae, q. xxxix. a. 1) se
séparer du chef de l'Eglise. Or, cette intention est
seule la marque spéciale et caractéristique de l'es-
prit schismatique. Tous désirent au contraire que
l'unité, matériellement voilée et momentanément
compromise, brille bientôt d'un nouvel éclat à tous
les yeux.

Pour nous en convaincre, examinons ce qu'ont
pensé à ce sujet Les théologiens, les canonistes, les
princes, les fidèles du xiv' siècle. Recherchent-ils
l'unité? Proposent-ils ou emploient-ils pour y arri-
ver toutes sortes de moyens plus ou moinsefficaces?
Ils sentent si bien et proclamentsi hautque ce carac-
tère est essentiellementnécessaireà la vraie Eglise
de Jésus-Christ,qu'à Constance ils feront passer le
souci de l'union avant celui, pourtanturgent, de la
réforme. Jamais on n'avait tant apprécié le bienfait
de l'unité que depuis qu'on l'avait perdue, que
l'Eglise était devenue bicéphale ou tricéphale, et

1. Nous avons exposé ailleurs ce que nous pensons, au
point de vue théologique de l'autorité et de l'oecuménicite
des conciles de Pise et de Constance. Cf. Le grand Schisme,
pp. 367 et 3o6, 4' édit. I906.
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qu'on semblait n'avoir plus de chef précisément
parce qu'on en avait trop.

C'est qu'en effet cette première note de la véri-
table Eglise consiste surtout dans l'unité du chef,
qui doit être le gardien divin de l'unité de foi et de
l'unité de culte. Or, en pratique, il n'y avait pas
alors erreur volontairesur la nécessité de ce carac-
tère de la vraie Eglise ; encore moins y avait-il ré-
volte coupable contre le chef connu. Il y avait
simplement ignorance,et ignorance invincible chez
la plupart, sur la personne du pape véritable, sur
celuiqui était à cette époque le dépositaireattitré et
visible des promesses du chef invisible Habemus
unionem finis scilicet quaerendipacem, licet sit varie-
tas in mediis,scilicet in viisad unitatem,dit P. d'AiL-
LY en i3g6. Cf. EHRLB, Martin de Alpartils, Chro-
nica aciitatorum temporibusD. BenedictiXIII, 1906,
pp. 476 et 486.

Comment, en effet, dissiper cette ignorance? Les
seuls témoins des faits, les auteurs de la double
élection, sont identiquementles mêmespersonnages.
Les cardinaux de 1378 ont eu des opinions succes-
sives ; ils ont tour à tour témoigné pourUrbain,pre-
mier pape élu, puis pour Clément d'Avignon. A qui
croire? Aux membres du Sacré-Collège,choisissant
et écrivant en avril, ou aux mêmes cardinaux par-
lant et agissant conlradictoirementen septembre?
A Fondi est le point initial de la division; c'est là
aussi qu'il faut chercher les lourdes fautes et les
écrasantesresponsabilités.

Les évêques, Les princes, les théologiens et les
canonistes sont demeurés dans une perplexité dont
ils n'ont pu sortir, par suite des témoignages peu
concordants, peu désintéressés et parfois peu sin-
cères des cardinaux. Dès lors, comment le peuple
fidèle aurait-il pu sortir d'incertitude et se former
une opinion moralement sûre? 11 s'en est rapporté à
ses chefs naturels qui, ne sachantexactementà quoi
s'en tenir, suivaient leurs intérêts ou leurs passions
et s'attachaient à des vraisemblances. Terrible et
angoissantproblème, qui s'est posé pendantprès de
quarante ans et qui a tourmenté deux générations
de chrétiens! Schismeau cours duquel nul n'a d'in-
tention schismatique! J'en excepte peut-être quel-
ques personnages très haut placés qui auraient dû
faire passer les intérêts de l'Eglise avant leurs con-
venances particulières. Je fais aussi abstraction de
quelques docteurs de l'époque, dont les opinions ex-
traordinaires montrent bien quel était, au moment
de la scission, le désarroi général des esprits. Cer-
taines thèses extravagantes,quisemblaientjusque-là
n'être que des exercices abstraits de l'école, se con-
crétisent, s'actualisentdans des propositionsoutrées,
et se soutiennent avec ardeur, rue du Fouarre ou
place Maubert.

De jeunes théologiens, sophistes plutôt que sa-
vants, se demandent si le pape est bien nécessaire
â la société chrétienne, si c'est sur Pierre ou sur le
Christ lui-même que le Rédempteur a bâti l'Eglise,
si c'est le pontife souverain, ou l'Eglise particulière
de Rome, ou encore le concile général, ou enfin
l'Eglise universelle seule qui est infaillible.D'autres,
avec Gerson, ne vont pas seulementjusqu'à soutenir
le régime aristocratique dans l'Eglise, mais ils des-
cendent jusqu'aux pires théories de la démocratie
multitudiniste. Enfin, quelques-uns, plus radicaux
encore,osent déclarerque chaque paysdevrait avoir
son pape à lui ; ils réclament des églises nationales
ou ils osent prétendre qu'il serait mieux de n'avoir
plus de pape(VALois,I, p. 35i ; IV, p. 5oi). Leschisme
produit ses fruits de mort, c'est l'anarchie des doc-
trines ; schisma est unitasMis (TERTULLIEN). Ce sont
là des cas exceptionnels,anormaux et, pour tout

dire, monstrueux. C'est le fait de « ces cervelles
chaudes, aiguës et contentieuses », dont parlera
plus tard saint François de Sales. Fénelon aurait pu
dire de ces précurseurs du gallicanisme : « Rien de
sage ne leur plaît : toute mesure leur est à mépris ;
rien d'énorme et d'extravagantqui ne les charme. »
Encore ces bacheliers élevés dans les cris de l'école,
ces docteursd'erreur prennent-ils soin de nous pré-
venir qu'ils n'affirment rien, qu'ils se contentent
d'exposer, expositive, recitative, disputative, non
affirmative(Cf. PIKRIIB D'AILLY, évêque de Cambrai,
Inopp. Gersonii, t.I, col. 929). Pour eux,ce sont des
exercices d'étudiants, des jeux d'esprit ou des sujets
de libre discussion qu'ils proposent, à; •/JIJLVKÇUK,

comme on disait du temps d'Origène.
On nous objectera peut-être que les papes rivaux

et leurs partisans se renvoient mutuellement les
épithètes de schismatique,voire même d'hérétique.
Qu'on se souvienne qu'à cette date la signification
de ces deux termes n'était pas encore fixée avec la
précision théologique qu'ils ont aujourd'hui ; et
qu'on les a pris autrefois dans un sens beaucoup
plus large.

Donc, à part ces exceptions1, personne à cette
époque n'était formellement schismatique; nous
nous trouvons en face d'ignorants ou d'égarés, et
non pas vis-à-vis de coupables. Nous plaidons en
faveur de l'immense majorité du clergé et du peuple
chrétien la bonne foi qui exclut toute faute, et nous
soutenons l'impossibilitéoù se trouvaient les fidèles
d'arriver à la vérité sur ces faits historiques si com-
plexes, où se mêlaient tant de passions si acharnées
et tant d'intérêts si divers.

C'est bien ce qui résulte d'ailleurs de l'étude des
faits et des documents contemporains. Le prince
qui a été le plusmêlé aux commencementsdu schisme
est le roi Charles V. Or, voici les graves paroles
qu'il prononce sur son lit de mort, le 16 septembre
i38o : a Si l'on me dit que je me suis trompé, ce
que je ne crois pas, mon intention, sachez-Le bien,
est d'adopter et de suivre L'opinion de notre sainte
Mère, l'Eglise universelle. Je veux obéir sur ce
point au concile général ou à tout autre concile
compétent qui pourrait statuer sur la question. Dieu
veuille ne pas me reprocher ce que j'ai pu faire, à
mon insu, contre celte décision future de l'Église I »
(Cf. B. HAURBAU. Notices et extraits de quelques
manuscrits latins de la Bibl. nation., t. I, p. 34o. —
NOËL VALOIS, La France et le grand Schisme, t. I,
p. 327. —L. SALEMBIER, Le grand Schisme d'Occi-
dent, p. io4). Voilà des paroles vraimentroyales et
admirablementchrétiennes.Louisd'Orléanset Louis
de Bourbon tiennent le même langage dans leurs
testaments. (Cf. NOËL VALOIS, t. IV, p. 494).

Ainsi parlaient vers cette même date Louis de
Macle, comte de Flandre. (Cf. BALUZB, Vitae Papa-
rum Avenion., t. I. col. 492 et 551. —L. SALEMBIER,
loc. cit., p. 73), et Jean de Montfort, duc de Bre-
tagne.

Quoi de plus touchant que leurs déclarations si
simples et si parfaitement orthodoxesI Dans la
suite, ces sentiments de vrais chrétiens ne chan-
geront pas. Écoutons le langage de l'Université de
Paris en 1381 (Ibid., IV, p. 4go)- Lisons les ins-

1. Voir sur tous ces pointa le traité de Hesumpta de
P. d'An.i.v, composé deux ans après l'éolosion du schisme
(i38o). In opp. Gersonii, édit. Ellies-Dupin, t. I, coll.
669,689.En I3Q.4.l'Université de Parisse plaint deces proposscandaleux, dans sa lettre à Clément VI. — Cf. DENIFLE,
Cliarlularium. t. III, p. 633. — PASTOK, Histoire des
Papes, t I p. 192. — MAÏTÈNE et DURAND, Thésaurus
anecdotorum t. Il, pp. l454, '464, i49°.
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tructions données par Le synode national tenu à
Paris en i3g5. « Dans les grands schismes précé-
dents, il estoit cler et évidentque l'un estoit instrus,
combien qu'il fût soutenu de fait par aucuns sei-
gneurs. Mais à présent, combien que la partie de
l'instrus (du pape de Rome) soit faulse, toutes fois
est-elle grandement colourée et fondée par diverses
escriptures et raisons... Si est certain que au com-
mencement du scisme, les deux esleuz furent esleuz
par tout le collège des cardinaulx. » (Archives natio-
nales, n» 5.5i8, f. 84, verso).

Plus précises et plus pratiques encore sont les
instructions que donne Jean Gerson, ancien chan-
celier de l'Universitéde Paris, en ce moment doyen
du chapitre de Saint-Donatien à Bruges. Nul plus
que lui n'est compétentdans cette question délicate
qu'il a étudiée ab ovo depuis vingt ans sur les bancs
et dans les chaires de YAima Mater. De plus, il a
été témoin en Flandre des pires excès et il a pu en-
tendre prêcher les plus singulières doctrines. Vers
i3g8, il donne son sentiment sur toutes les ques-
tions qui divisent les esprits. « Dans le présent
schisme, dit-il, en une matière si douteuse, il est
téméraire, injurieux et scandaleux d'affirmer que
tous ceux qui sont attachés à tel ou tel parti, ou tous
ceux qui prétendent rester neutres, sont hors de la
voie du salut, ou excommuniés, ou suspects de
schisme. Il esl licite et même prudent de ne prêter
obéissance à tel ou tel pape que sous condition
tacite ou expresse...Il importeavant tout de recher-
cher l'unité de l'Eglise, soit en employant la voie
de cession ou de soustraction, soit en se servant de
tout autre moyen légitime de coaction. » (Senlentia
de modo habendise tempore Schismatis (édit. Ellies-
Dupin), t. II,col 3. Item, De Unitate ecclesiastica.—
Cf. SCHWAB,JohannesGerson,pp. 97 et i52. VALOIS,
t.IV, p. 497).

Pierre d'Ailly, alors évêque de Cambrai, se faisait
dans ses synodes diocésains l'écho des mêmes pen-
sées modérées et pacificatrices. (Tractatus ei sa-
mones, sermo IIUS, Argentinac, i4go). Eni4o5, il disait
aux Génois : « Je ne connais d'autres schismatiques
que ceux qui refusent obstinément de se laisser ins-
truire de la vérité, ou qui, après l'avoir découverte,
refusent de s'y soumettre, ou qui encore déclarent
formellement ne pas vouloir suivre le mouvement
d'union ». (BOURGEOIS DU CHASTENET, Nouvelle his-
toire du concile de Constance, Preuves, i5g. —
TSCHACKIÎRT, Peler von Ailli, App. p. 32). 0 Le
schisme et l'hérésie en tant que péchés et vices,
ajoule-t-il en i4i2, ne peuvent résulter que d'une
opposition obstinée, soit à l'unité de l'Église, soit à
un article de foi ». (Ibid., p. 33). C'est la pure doc-
trine du docteur angélique.

Vingt ans après la fin du schisme, le grand théo-
logien qui s'appelle saintAnlonin donnait aussi son
avis sur l'état d'âme des fidè'es par rapport à cette
malheureuse division de l'Église. Le saint arche-
vêque de Florence est d'autant plus compétent qu'il
a vécu dans l'intimité d'un homme aussi saint qu'il-
lustre, longtemps mêlé à toutes ces questions, le
bienheureux Jean Dominici,cardinal-archevêquede
Raguse. Voici son appréciation,qui résumera tout
ce que nous avons dit jusqu'ici sur le caractère spé-
cial de ce qu'on appelle le grand schisme.

ce II faut croire sans doute qu'il n'y a qu'une seule
Eglise et un seul vicaire de Jésus-Christ. Mais s'il
arrive que, par un schisme, on éliseplusieurspapes,
il n'est pas nécessaire au salut de savoir si c'est
celui-ci ou celui-là qui est le vrai pontife. Il suffit,
en général, d'être dans la disposition d'obéir à celui
qui est élu canoniquement. Le peuple fidèle n'est
pas obligé de savoir le droit canon :il peut et doit

s'en rapporter au sentiment de ses supérieurs et de
ses prélats. Le chrétien qui se trompe est alors
exeusé par une ignorance presque invincible. »
(S. Antonini Summa hislorialis, p. III, t. XXU, c. u.
Ibid., t. XVIII, c. vm).

Dans ces conditions, Le nombre des vrais schis-
matiques semble donc singulièrement restreint. V
eut-il plus de cent schismatiques formels et en-
durcis durant toute la durée du grand schisme? Je
me prends parfois à en douter.

III. Déductions modernes. — Beaucoup d'écri-
vains de ces derniers siècles se sont occupés de ce
fait historique si intéressantet si difficile, ainsi que
des conclusions théologiques qu'on peut en tirer.
Malheureusement un certain nombre d'entre eux
étaient gallicans, et ils ont été empêchés par leurs
préjugés antipapaux ou leurs erreurs régalistesde
voir parfaitementclairdan s cette questiond'ailleurs
complexe. Nos contemporainsne sont plus empêtrés
dans ces erreurs De plus, beaucoup de documents
ont été récemment mis au jour et ont fait tirer des
conclusions plus sûres. Parmi les docteurs moder-
nes, qu'on nous permette de citer notre vénéré
maître, M. le chanoine J. DIDIOT: « Si, après l'élec-
tion d'un pape, avant son décès ou sa renonciation,
une nouvelle élection se produit, elle est nulle ou
schismatique;l'élu n'est point dans la série aposto-
lique. Cela s'est vu au début de ce que l'on appelle,
un peu à tort, le grand schisme d'Occident, qui
n'était qu'une apparence de schisme, au point de
vue thèoîogique. Si deux élections se faisaientsimul-
tanément ou à peu près, l'une selon les lois précé-
demment portées, et l'autre contre elles, l'apostoli-
cité appartiendraitau papelégalementchoisi et non
à l'autre;et, y eût-il même des obscurités, desdoutes,
des discussions et desdéchircmentscruels à ce sujet,
comme à l'époquedeceprétendu schisme d'Occident,
il n'en serait pas moins vrai, pas moins réel que
l'apostolicité existerait objectivement dans le véri-
table pape. Qu'importe, sous ce rapport objectif,
qu'elle ne soit pas manifeste pour tous et qu'elle ne
soit reconnue de tous que longtemps après? Je sais
qu'un trésor m'a été légué, mais j'ignore s'il est ren-
fermé dans la caisse A ou dans le coffret B: en suis-
je moins possesseur de ce trésor? » Logique surna-
turelle objective, n° 823 (Lille, 1892).

Après le théologien, écoulons le canoniste. Voici
les paroles de Bouix, si compétent dans toutes ces
questions.En parlantdes événements de cette triste
époque, il dit : ce Cette dissension fut appelée schisme,
mais à tort. On ne se retirait pas du vrai pontife
romain considéré comme tel, mais on obéissait à
celui que l'on tenait pour véritable pape. On lui
était soumis, non pas d'une façon absolue, mais à
condition qu'il fût légitime. Quoiqu'il existât plu-
sieurs obédiences, cependant il n'y eut jamais
schisme proprementdit. » (Tractatusde Papa, ubi et
de Concilio cecumenico, t. I, p. /,6i).

Dans la préface d'un ouvrage plus récent, le Père
Conrnd EUBEL fait justement remarquerque les actes
de gouvernement et de grâce de tous les souverains
pontifes des trois obédiences ont été également
respectés par le pape Martin V et par ses premiers
successeurs. En effet, dans les écrits officiels de ces
pontifes, les papes du schisme, ceux de Rome, ceux
d'Avignon et ceux de Pise, ne sont jamais appelés
simplement papes ou antipapes, mais ils sont tou-
jours désignés sous cette formule : nommés papes
dans leur obédience (Les Ordres mendiants de l'obé-
dience d'Avignon (Paderborn, 1900). Voir aussi son
article de la Roemische Quarlalschrift,en 1906, sur
cette question : Quelle conduite tenait-on quand un
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évêque, élu dans une obédience, passait dans une
autre?). Le clergé et le peuple agissent de même
dans les suppliques qu'ils leur adressent. Dans les
Archiv. fiir katholiken Kirchenrecht, Le savant doc-
teur KIRSCH se rallie pleinement à cette manière de
voir (année 1900, n° 2. p. 4>8. Inspruck), et M. Noël
VALOIS, dans son magnifique ouvrage, constate les
mêmesfaits (cf. La Franceet le grand Schisme, t. IV,
p. 5o2, note. M. Valois renvoie aux archives du
Vatican, Supplicationes Martini V, 102, f. 81, ni,n4, i44).

Il nous semble qu'on peut aller plus encore au
fond des choses et répondre à d'autres difficultés :

i* Tout d'abord, il ne s'agit pas de l'unité de foi.
Tout le monde l'avoue, aucun des papes dissidents
n'a donné d'enseignementcontraire ni à la doctrine
révélée, ni même au virgineumfidei dectts. Il n'y a
point d'erreur, encore moins d'hérésie dans leur
symbole, point de lacune dans le Credo qu'ils trans-
mettent aux fidèles, point de défaillance dans la
morale qu'ils leur imposent au nom de Jésus-Christ:
leur magistère est irrépréhensible ; les deux obé-
diences condamnentJean Uns. De Maistre a écrit en
parlant du moins édifiant des pontifes suprêmes :
« Son bullaire est irréprochable »(Du Pape, conclu-
sion). On peut en dire autant de tous les papes du
schisme. L'una fides est donc en dehors de toute
discussion.

20 En est-il de même du culte et des sacrements,
du pouvoir sanctificateur, de l'unum baptisma ? On
l'a contesté au xive et au xv' siècles, à propos du
sacrement de l'ordre. On trouve au sein du Concile
de Paris de i4o6 l et dans les oeuvres de Gerson des
échos de ces controverses qui ont troublé la chré-
tienté.

En effet, la situation était très tendue, en Flandre
et ailleurs, à cause de certaines exagérations théo-
logiques, de certainesprédications outrées, de cer-
tains anathèmes peu justifiés. Ici on déclarait que
tout clémentin était par le fait même excommunié,
que son ordination était nulle, et que le culte devait
être interrompu partout où un adversaire d'Urbain
paraissait. Là on brûlait sur la place publique le
saint chrêmebénit par un compétiteur, on réconci-
liait les églises prétendument polluées par eux; on
regardait comme nul le baptême conféré par les
prétendus schismatiques et les autres sacrements.
Mais les esprits modérés protestèrent un peu par-
tout contre ces excès de doctrine,et la vérité thèoîo-
gique ne resta pas sans témoignage.

Donc, malgré les misères du schisme, le inonde
chrétien dans les deux obédiences garde intact le
pouvoird'ordre, la puissance sanctificatrice La moi-
tié de l'Eglise ne se livre pas à la parodie des saints
mystères. Les prêtres et les évêques du parti qui est
dans l'erreur, quel qu'il soit, sont investis de ce que
le droit canonique appelle un titre coloré et il est
suffisant, dans ce temps de méprise commune, pour
administrer légitimement les sacrements.

Quand il s'agit de ceux où la juridiction ecclésias-
tique est nécessaire pour la validité, comme la péni-
tence par exemple, ce que nous dirons plus loin du
pouvoir de juridiction peut et doit s'appliquer.

Donc, l'Eglise, dans les deux branches créées par
le schisme, fait circuler à profusion toute la sève
rédemptrice et sanctificatrice. Chaque pontife n
entre les mains toulce qui est nécessaire pour con-
server et augmenter la vie spirituelle dans toutes
lésâmes de bonne foi et de bonne volonté. Elledis-

1. Ces discours, qui sont plusieurs fois en manuscrits à
la Bibl. Nationals (N's 7.i4', 17.220, 19J21, 23.428) ont été
reproduit^ par BOUKGEOIS DU CI,ASTENI<T,Nouvellehistoire
du concile de Coi sianre, pp. îao et 175.

tribue partout à pleines mains tout ce qui peut gué-
rir, vivifier, édifier et unir dans les liens d'une même
charité l'humanité chrétienne extérieurement si
divisée.

3° C'est aussi en vertu du même titre coloré que
les théologiens modernes expliquent l'efficacité pra-
tique de l'action du faux pape, quel qu'il soit, dans
l'ordre législatif, judiciaire et administratif. Le pou-
voir de juridiction donné par le Chef invisible au
chef visiblereste universel, et la moitié de l'Eglise
n'en est pas frustrée.

Il ne peut y avoir qu'une seule tête dans la société
fondée par Jésus-Christ. Objectivement, nous ne
saurions mettre sur le même pied le pape légitime
et celui qui ne l'est pas. Comment donc les actes
juridictionnels du pontife illégitime peuvent-ilspro-
duire leurs effets ? Par une communicationdu pri-
matus qui existe dans l'autre obédience, c'est-à-dire
dans celle du vrai pape. Cettecommunication se fera
pour tous ceux qui sont dans une erreur invincible
en obéissantà un pontife qui a en sa faveur toutes
les apparencesd'une élection régulière^ bien qu'elle
ait été radicalementviciée. C'est la loi universelle
de l'Eglise, et elle ne pourraitêtre révoquée raison-
nablement par le véritable pape. Il ne saurait être
rationabiliter invitas, comme on dit en théologie et
en jurisprudence. Ce dernier seul est principe d'u-
nité et de juridiction ; l'autre n'a qu'un pouvoir dé-
rivé, participé et pour ainsi dire emprunté, mais
pourtant suffisant à cause de la méprise commune
et invisible. Cetle erreur de bonne foi est regret-
table, mais non point coupable. Elle ne saurait être
un obstacle aux effets de la juridiction papale, épis-
copale ou inférieure.

Donc le pape qui est cru véritable dans son obé-
dience en vertu d'une ignoranceinvincible, jouit sur
ses ouaillesd'une puissance semblable à celle qu'ont
exercée saint Léon, saint Grégoire Ier, saint Gré-
goire VII, ou tout autre pontife légitime. Il a le
droit d'instituer et de déposer les évêques ; il a le
pouvoir de juger toutes les causes sans appel et
de recevoir tous les appels d'où qu'ils viennent :
il peut ulcisci omnem inobedientiam,comme dit saint
Paul. De son côté, l'évêque nommé par celui qui
est intrus,possède les mêmes droitsque celui qui est
envoyé par le véritable pasteur souverain.

Le pape, illégitime sans qu'on le sache, est vrai
roi dans son royaume spirituel; l'évêque qui a reçu
de lui le bâton pastoral est vrai pasteur dans sa
bergerie ; chacun est la vraie tête du corps ecclé-
siastique ou diocésain, et singuli alter alterius mem-
bra.

Chacun dans sa sphère a le droit de lier et de
délier, de faire des lois et d'en dispenser, d'acoor-
der des faveurs spirituelles et de les retirer, de frap-
per de peines ecclésiastiques et d'en relever, d'éten-
dre ou de restreindre les limites de telle ou telle
juridiction particulière ou locale. Tous les fidèles,
en pratique, leur reconnaissent tous ces droits ;
c'est l'unum corpus et Yunum ovile, quoi qu'il en
paraisse à l'extérieur. Et tout cela à cause du bien
spirituel de l'Eglise universelle, qui ne saurait être
compromis par une méprise involontaire ; tout cela
en vertu de ce titre coloré dont le droit ecclésiasti-
que, appuyé sur le droit romain, a toujoursreconnu
la valeur ; tout cela aussi à cause du pouvoir né-
cessairementun qu'a donné et que conserve l'Epoux
invisible à son épouse visible. Le Christ n'est pas
divisé.

Au point de vue historique et canonique, une der-
nière question se présente qui intéresse l'apologéti-
que : quel était alors le vrai pape ?
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Aux yeux des contemporains ce problème était
insoluble; nous l'avons suffisamment démontré.
Avons-nous des lumières plus complètes et plus
éclatantes que les leurs? A une distance de six siè-
cles, nous pouvons juger d'une manière plus désin-
téressée et plus impartiale. Sommes-nousmieux au
point pour porter une sentence, sinon définitive, au
moins plus informée et partant plusjuste?

Nous le croyons. Nous n'en sommes plus au temps
où MézERAY (Histoire de France, édit. de i685,
t. Il, p. 497). et MAIMBOURG (Histoire du grand
Schisme, livre I", p. 5) jugeaient la question en se
mettant à l'unique point de vue du « zèle qu'on
doit avoir pour l'honneur de la France et pour la
gloire d'un de nosmonarques, Charles V, si indigne-
ment outragé ».

Les préjugés gallicans,jansénistes et régaliensne
viennent plus projeter leurs ombres sur des problè-
mes que l'histoire et le droit canon doivent seuls
éclairer. D'un autre côté, l'Eglise n'a point parlé
officiellementet ne décidera peut-être jamais entre
Rome et Avignon. Seul, le pape BENOIT XIV, dont
tout le monde savant admet et admire la haute com-
pétence, a dit un jour : « Aujourd'hui les ténèbres
se dissipent ; la légitimité d'Urbain et de ses succes-
seurs est mise en pleine et évidente lumière » (De
servorttm Dei beatificatione, t. I, c. ix, n° 10).

A notre avis, la question a fait un grand pas vers
la fin du xixe siècle. Le cardinal Hergenroether,
Mgr Hefele, Hinschius et le savant Pastor en Alle-
magne, Chenon, de Beaueourl, Denifle en France,
Kirsch en Suisse, Palma bien après Rinaldi en Italie,
pour ne nommer que les plus compétents ou les plus
illustres, se sont ouvertementprononcés en faveur
de la légitimité des pontifes de Rome. M. NOËL
VALOIS, qui fait autorité dans la question, avait
d'abord considéré les papes rivaux comme douteux,
et avait cru « que la solution de ce grand problème
échappaitau jugement de l'histoire » (I.a France et
le grand Schisme, t. I, p. 8, 1896). Six ans plus
tard, il terminait sa magistrale étude et jetait un
coup d'oeil d'ensemble sur les faits racontés dans
ses quatre gros volumes. Remarquons sa conclu-
sion beaucoup plus explicite que son premier juge-
ment : « Il s'est établi en faveur de la légitimité des
papesde Rime une tradition que les investigations
de l'histoire tendent à confirmer. Ce livre lui-même,
bien que l'auteur ait hésité à conclure, n'apporte-t-
il pas à l'appui de la thèse romaine des arguments
nouveaux, qui, au jugement de certains critiques,
seraient tout à fait convaincants? » (Ibid., t. IV,
p. 5o3).

Un dernier argument, tout récent, nous vient de
Rome. En 1904, la Gerarchia cailolica, se basant
sur les données du Liber pontificalis, a dressé une
nouvelle liste rectifiée des Souverains Pontifes. Dix
noms ont disparu de ce catalogue des papes légiti-
mes; ni les papes d'Avignon, ni même ceux de Pise,
ne prennent rang parmi eux. Si cette omission très
volontaire n'est pas une preuve positive, c'est au
moins une forte présomption en faveur de la légiti-
mité de papes romains, d'Urbain VI, de Boniface IX,
d'Innocent VII et de Grégoire XII.

D'ailleurs, les noms des pontifes d'Avignon," Clé-
ment Vil et de Benoît XIII, ont été repris par des
papes postérieurs,très légitimes ceux-là, au xvie et
au xvme siècle.

Donc, en vertu du progrès des recherches et des
études historiques, nous pouvons conclure qu'il y a
plus que des présomptionsen faveur de la légitimité
du pape de Rome. Il y a aujourd'hui des données
nouvelles et des preuves positives, apportées par les
auteurs les plus autorisés. La nébuleuse du xive siè-

cle apparaît de plus en plus comme une étoile fixe
au ciel de l'histoire.

C'estpour toutes ces raisons que nous nous som-
mes départi de l'attitude de rigoureuse neutralité
dont beaucoup d'historiens se sont fait une obliga-
tion. Nous n'avons pas admis le doute égal pour
Rome, pour Avignon et pour Pise, et nous n'avons
point traité les trois pontifes sur le pied de l'égalité.
Nous sommesromain parce que les meilleures rai-
sons sont pour Rome.

Telle sera, croyons-nous, la solution de l'avenir.

Conclusions :

La fin du xiv1' siècle marque certainementune des
époques les plus malheureuses de l'histoire humaine.
Sur presque tous les trônes, on voit assises l'ineptie,
la méchanceté, parfois la folie. Au sein des cours,
la débauche amène la cruauté, la chair appelle le
sang. La guerre de Cent ans se continue avec des
traités qui ne sont que des trêves, et des accalmies
qui promettent la paix sans jamais la donner. Pour
comble de malheurs, la guerre religieuse vient ajou-
ter ses horreurs à celle de la guerre civile : Le
schisme produit non seulement certaines confusions
doctrinales, niais encore tous les relâchements
moraux qui donneront prétexte au protestantisme.

Contentons-nous d'indiquer quelques-uns de ces
fâcheux résultats. L'oeuvrede la réforme, si ardem-
ment désirée et si persévéramment poursuivie par
certains papes, par d'excellents évêques, par des
moinescourageux, comme saint Bernard et ses dis-
ciples, par des moniales zélées, comme sainte Bri-
gitte et sainte Catherine de Sienne, fut indéfiniment
retardée et enfin radicalement compromise.

Un des points sur lesquelles la réforme devait
porter était les abus du pouvoir fiscal dans l'Eglise.
Or, la division avait créé deux papes, deux collèges
de cardinaux, deux administrations rivales, deux
séries parallèles d'envoyés apostoliques, de collec-
teurs ordinaires et extraordinaires chargés de per-
cevoir des impositionsplus ou moins volontaires.
L'ancien système financier resserrait ses mailles et
multipliait ses exigences en raison directe des
besoins.

« Les mesures fiscales adoptées à Avignon, dit
PASTOR, ont contribué, plus qu'on ne le croit géné-
ralement, à détruire le prestige de la papauté, et
ont singulièrementfavorisé la besogne à nos enne-
mis » (Histoire des Papes depuis la fin du moyen
âge, 1.1, p. 87). C'est un jugement sommaire et vrai
sur les abus qu'engendreront les taxes, les décimes,
les procurations, les subsides caritaiifs, les annotes,
les expectatives, le droit de dépouilles, les réserves,
la comme.nde,qui mettent tout en proie, qui ruinent
l'Eglise et qui réduisent parfoisles prêtres à se faire
manoeuvres, vagabonds ou mendiants (Chronique
de Saint-Denys, II, i4. Cf. DENIFLE).

Ce n'est pas manquer de respect au souverain
pontificat que de regretter le défaut de grandeurd'âme
chez certains papes. Pourquoi ne se résignaient-ils
pas à un sacrifice ? Pourquoi ne donnaient-ils pas
leur démission ? a Que de maux eussent été évités
par cette volontaire cession, à commencer par le
scandale judiciairede Pise et par les dangereuses
innovations de Constance ! » (Noix VALOIS, t. IV,
p. 482).

Que d'étonnementsprovoquésaussi dans le monde
par ces excommunications réciproques, renouvelées
à chaque avènement pontifical, par ces luttes plus
politiques que religieuses en Italie, en Portugal, en
Flandre, par ces sommes employées à acheter cer-
taines consciencesroyalesplus avides que délicatesI
Que penser surtout des cardinaux qui lancèrent
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l'Eglise dans les pires aventures en s'engageant dans
une lutte dont ils pouvaient et devaient prévoir les
funestes résultats I Que dire de leurs faiblesses poli-
tiques vis-à-vis de certains princes, et de leurs pro-
cédésfécondsen scandales à l'égard des papes que
parfois ils avaient élus, comme Urbain VI, Benoît
XIII et Jean XXIII!

De plus, les évêques ne s'accoutument-ils pas,
en ce temps de trouble, à se gouverner eux-mêmes,
et, puisqu'il leur fallait une protection, à la cher-
cher non auprèsd'un pape douteux,mais auprès des
rois?

Par imitation et répercussion, certains princes
semblent oublier leur devoir d'évêques du dehors et
se désintéresser du malheureux état de l'Eglise.
D'autressont plus soucieux de profiter de cette situa-
tion précaire et humiliée que de la faire cesser. Au
point de vue religieux, ils considèrentles expédients
transitoires que l'on a dû employer au moment du
schismecomme des lois désormais intangibles. Avi-
des de sacerdoce (SAINT AMBROISE), ils érigent en
maximes les procédés extra-légaux de ce que l'on
appellera désormais le gallicanisme. Les quatre
articles de 1682 s'appuieront sur les cinq articles de
1415. « Libertés à l'égard du pape, servitude envers
le roi », dira plus tard FÉNELON (Plans de gouverne-
ment, t. III, p. 433, édit. Didot). La perpétuelle ten-
dance des souverains, à partir de cette époque sur-
tout, sera d'arracher à l'Eglise quelque lambeau de
pouvoir et de se couvrir de cette pourpre usurpée.

On a vu pendant ces années agitées les usurpa-
tions continuelles de l'Etat sur l'Eglise, le peu de
respect que montrent les princes et les chanceliers
de France pour les votes des conciles nationaux, la
pression qu'ils exercent sur les prélats, sur les car-
dinauxet mêmesur les papes. Ces dangereux exem-
ples ne furent point perdus pour les successeurs de
Charles VI, et plus d'une fois les légistes s'appuie-
ront sur eux pour chercher à justifier les pires ex-
cès du césaro-papisme. Les souverains protestants
n'auront qu'à s'inspirer plus tard de ces modèles
renouvelés de Byzance et du Bas-Empire.

Qu'on nous permette encore de mettre sous les
yeux de nos lecteurs deux textes empruntés à des
écrivains qui sont, par rapport à l'Eglise, aux deux
pôles opposés. Le premier est GRKGOROVIUS,qu'on
ne saurait soupçonner d'une bienveillenceoutrée ou
d'un respect exagéré à l'égard de la Papauté. A pro-
pos des divisions schismatiquesde l'époque, il écrit;
< Un royaume temporel y eût succombé; mais l'or-
ganisation du royaume spirituel était si merveil-
leuse, l'idée de la Papauté si indestructible,que cette
scission, la plus grave de toutes,ne fit qu'en démon-
trer l'indivisibilité » (Geschichte der Stadt Rom im
Miftelalter, 2e édition, t. VI, p. 620).

Dans un camp bien dilférent, na MAISTRE fait la
même constatation : « Ce fléau des contemporains
est un trésor pour nous dans l'histoire. Il sert à
prouver que le trône de saint Pierre est inébranla-
ble. Quel établissement humain résisterait à cette
épreuve? » (Du Pape,\. IV, conclusion.)
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Introduction
i.La science contrelareligion.ee fut pendant

un demi-siècle l'objection àla mode. Elle est aujour-
d'hui à ce point démodée, que le Directeur du Dic-
tionnaire Apologétique juge inutile d'en fournir une
réfutation en règle. Il souhaite seulement mettre
sous les yeux de ses lecteurs le bref résumé d'une
enquête que nous avons publiée en deux volumes
sous ce titre :La part des croyants dans les progrès
de la scienceau xix* siècle ; \,Dans les sciencesexac-
tes; II, dans les sciences naturelles (Librairie aca-
démique Perrin, ig2o).

2. De quelle science s'agit-il? Les sous-titres
l'indiquent. Assurément, l'histoire, l'exégèse, la
philosophie sont autrement liées aux questions reli-
gieuses que la physique ou l'anatomie. Mais c'est
la science au sens strict, celle qui permet, comme
dit Cl. Bernard, de « prévoir les phénomènes de la
nature et de les maîtriser »; c'est la science expéri-
mentale, àqui l'on doit les grandesdécouvertesdont
s'enorgueillit notre époque ; c'est celle-là qui a la
vogue dans le public et qu'on a essayé de tourner
contre la religion. C'est de celle-làqu'il est question
ici.

3. Par croyants, nous entendrons ceux qui ont
cru pour le moins à l'àme et à Dieu. C'est un mini-
mum, mais c'est déjà le germe d'où La religion natu-
relle évolue tout entière, la base où tout le surna-
turel s'appuie. Même, il n'est pas toujours facile de
constater, au sujet de ce minimum, la position prise
par les savants ; Les matières qu'ils traitentet Leurs
habitudes d'esprit ne les poussent guère à ce genre
de confidences.

4. Nous limitons l'enquête au xix°sièele. Pour les
temps plus éloignés, personne ne conteste que la
science ait vécu en plein accord avec la foi, et que
les savants aient été des croyants. Par ailleurs, on
comprendra que nous ne parlions pas de ceux qui
vivent encore. D'une façon précise, nous ferons état
des savants qui, aujourd'hui disparus, ont vécu au
moins une partie de leur vie entre les années 1801
et 1900.

5. Il s'agit de savoir si, en fait, il y a eu, dans le
cours du xix" siècle, des savants croyants ; s'il y
en a eu beaucoupet de ceux qui comptent. La quan-
tité sans doute nous intéresse pour faire voir que le
phénomène n'est pas exceptionnel ; mais la quali-
té nous importe davantage; car, si 1a science bien
comprise s'oppose à la religion, les.savantsde pre-
mier ordre sont les mieux placés pour s'en rendre
compte ; et si l'esprit scientifiqueque ne peut coexis-
ter avec l'esprit religieux, on le verra surtout en
prenant cet esprit, non pas à l'état larvé dans les
cerveaux teintés d'une demi-science, mais au con-
traire à l'état évolué, à l'état de plénitude et, pour
ainsi dire, à l'état pur, tel qu'il se présente chez les
grands savants.
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L'intérêt serait plus vif, si l'on pouvait établir
une comparaison numérique et montrer, dans les
progrès les plus notables de la science, La part res-
pective des croyants et des incroyants.Nous l'avons
essayé. Nous nous sommes demandé quels initia-
teurs on trouve à l'origine des grandes voies nou-
velles, et nous les avons ensuite répartis d'après
leur attitude religieuse. Mais s'il y a des sciences où
cette tâche est relativement aisée, il y en a d'autres
où il est bien difficile de signaler à coup sûr les
véritables initiateurs, et surtout d'en épuiser la
liste. Il est donc bien entenduque les résultats, à
cet égard, ne sont qu'approximatifs.

Dans chacune des grandes orientations de la
science au xix* siècle, nous avons donc, d'abord,à
indiquerde notre mieux les initiateurs, croyantsou
non; puis,à recueillir, au hasard de notre enquête,
les noms des croyants qui ont bien mérité de la
science *.

PREMIERS PARTIE. — DANS LES SCIENCES EXACTES :
6. Dans les Mathématiques. — Les juges compé-
tents semblent d'accord pour placer au rang des
grands initiateurs, d'abord Karl-Friedrich Gauss
(1777-18.55), Augustin-Louis Cauchy (1789-1857)61
Jules-Henri Poincaré (i854-igi2), ces trois géants;
puis Joseph-LouisLagrange (1736-1813),Niels-Hen-
rik Abel (1802-1829), Evariste Galois (1811-1832),
Georg-Friedrich-BernhardSiemanu (1826-1866), Karl
Weierslrass(1815-1897),Charles Hermite (1822-1901).

Lagrange et Galois sont probablement à classer
parmi les indifférents ; Poincaré, parmi les agnosti-
ques. Abel semble avoir gardé sa foi de protestant.
Les autres furent profondément religieux.

7. Dans l'Astronomie. — Il y a deux noms émi-
neuts : Pierre-Simon àeLaplace(i74g-i827)et Urbain
I.e Verrier (1811-1877). Le Verrier fut un grand
chrétien. Laplace, en dépit de la légende contraire,
fut un croyant et voulut mourir en chrétien (Voir
l'article spécial qui lui a été consacré dans ce Dic-
tionnaire).

Au-dessousde ces grands noms des Mathémati-
ques et de l'Astronomie, parmi ceux qui ont fait le
plus d'honneur à la science, on peut citer en foule
des croyants : ValenlinoCerruti,Lambert-Adolphe-
Jacques Quételet, Louis-Philippe Gilbert, Arthur
Cayley, Charles Babbage, Hermann Grassmann,
Johannes-Friedrich Pfaff, Louis Poinsot, Gaspard-
Gustave de Coriolis, Pierre-Charles-FrançoisDupin,
Michel Chastes, Victor Puiseux, Eugène Vicaire,
Joseph Bertrand, Joseph de Tilly, Georges-Charles
Humbert, Bertin, Valentin-Joseph Boussinesq ; et
plus spécialement comme astronomes : William
Ilerschel, John-Frederiek-William Herschel, Fran-
çois-FélixTisserand, Hervé-Augusle-Etierine-Albuns
Kaye, Pierre-Jules-César Janssen, Simon Newcomb,
Giovanni-Virginio Schiapparelli 2, Rodolphe Wolf,
Alfred Gautier, Heinrich-Wilhelm-MathiasOlbers,
Friedrich-WilhelmBessel, Johannes-Frank Encke,
Joseph-Johannes von Liltrow, Johannes-Heinrich
vonMâdler, John-CoughAdams, Karl Kreil,Gaspard
Santini, Johannes von Lamont, Laurent Respighi

1. Nous ne pouvons pas, dans ce résumé, fournir nos
références. On les trouveradans nos deux volumes, où des
tables alphabétiques facilitent les recherches. — Quelques
noms de savants récemmentdécédés, que nousnommons ici,
ne sont pas encore indiqués dans nos deux volumes ; nous
comptons les y ajouter, avec les témoignages qui s'y réfè-
rent, dans une prochaine édition.

2. Nous avions dit, d'après nos informations, qu'il « ne dé-
mentitjamaisla foi deson enfance ». Un de nos lecteursita-
liens nous a cité de lui quelques phrases fort peu orthodo-
xes ; mais il confirme que le grand astronome crut toujours
à Dieu et à l'âme immortelle, et qu'il mourut en chrétien.

William Huggins, Jacques-Philippe-Marie Binet,
Jean-Baptiste Biot, Charles Briot, Edouard-Albert
Roche, Barthélémy Mouchez, Rodolphe Radau, Jean-
Jacques-Anatole Bouquet de la Grye, Octave Cal-
landreau, Marie-Raouldu Ligondès, Charles Wolf,
Charles Bossut, etc.. sans parler d'une pléiade
de prêtres ou religieux : Giuseppe Piazzi, Giovani
Inghirami, Filippo Cecchi, Marian Ko lier, Francesco
Denza, Francesco de Vico, Stephen-Joseph Perry,
Angelo Secchi.

8. Dans la Physique. — Deux hommes, dans la
première moitié du siècle, ont accompli une tâche
immense : Jean-Baptiste-JosephFourier (1769-1830)
et Victor Regnault (1810-1878). Deux croyants.

Vers le milieu du siècle, on a vu surgir la théo-
rie thermodynamique,l'une des plus fécondes de la
science.

Marc-François Seguin (1786-1875) en formule le
premier (183g) l'idée fondamentale. L'année suivante,
sous les tropiques,Julius-RobertiUare/(i8i4-1878)en
a l'intuition en soignant un malade; deux ans plus
tard, il en expose avec netteté les grandes lignes,
dans une revue allemande. Puis, coup sur coup,
les travaux de James Prescott Joule (1818-1889) en
Angleterre, Ludwig-August Colding (i8i5-i888) en
Danemark, Gustave-Adolphe Hirn (1815-1890) à
Colmar, confirmentet précisent la théorie. Hermann-
Lud-wig-Ferdinand Helmholiz (1821- i8g4), Rudolf-
Julius-Emniaiiuel Clausius (1822-1888) et William
Thomson, qui, à partir de 1892, s'appellera lord
Kelvin (1824-1907), donnent à la théorie sa forme
définitive et en développent les conséquences dans
toutes les branches de la physique. A ces fondateurs
il faut joindre un précurseur, Nicolas-Léonard-Sadi
Carnot (1796-1832), dont une idée géniale émise en
1824, puis, ving-six ans plus tard, reprise, clarifiée,
expliquée par Clausius et Kelvin, devint le second
principe de la théorie thermodynamique,celui de
« la dégradation de l'énergie ».

Tous furent des croyants. Nous avions rangé
Sadi Carnot parmi les douteux, en exprimant une
tendance à le croire « indilférent ou peut-être
athée ». Mais un de ses petits neveux, lelieutensnt-
colonel Carnot, dans une lettre datée du 24 février
1923 et adressée au Directeur d'une Revue qui avait
reproduit nos conclusions, le présente comme c pro-
fondément spiritualiste », comme « un croyant tout
prêt à devenir un mystique ».Et les croyants abondent parmi les plus illustres
de leurs continuateurs: Emile Verdet, William-John
Macquorn Rankine, Peter Guthrie Tait, Bernard
Brunhes, Pierre-Maurice-MarieDuheni, etc.

Des croyants aussi, ces grands physiciens de la
chaleur, qui en ont allongé les disers chapitres :
Pierre-Louis Dulong, Macedonio Melloni, César-
Mansuète Desprez, Quentin-Paul Desains, Thomas
Andrews, Balfour Stewart, Louis-Paul Cailletet,
Emile-Hilaire Amagat, Charles Tellier.

Et James Watt, qui fit de la machine à vapeur
l'outil incomparable de l'industrie au XIXe siècle;
et Claude-François-Dorothée de Jouffroy d'Abbans,
qui réussit à faire marcher le premier bateau à
vapeur1.

Et Joseph Michel Montgollier, qui a créé les aéro-
stats; et Clément Ader, qui, le premier, a réussi à
faire « décoller » du sol un avion (1897); et Wilbur

1 La machine de Watt transforméeen locomotiveet mise
sur rails : voilà l'idée du chemin de fer. Est-ce George
Stephenson qui en a eu l'idée? Les uns l'affirment, les
autres le nient. Mais c'est Marc Séguin qui, par ses inno-
vations, surtout par l'emploi de la chaudière tuhutaire, a
rendu les chemins de fer capables de la tâche colossale à
laquelle ils étaient destinés.
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Wright,qui, le premier (avecson frèreencore vivant),
a véritablement « volé » (igoS)1.

g. La Lumière.— Dans la première moitié du xix"
siècle, les grands progrès sur la Physique de la lu-
mière sont dus à Thomas Young (1773-1829), Jo-
seph Fraunhofer (1787-1826), Léon Foucault (1819-
1868), Armand-Hippolyte-LouisFtzeau (1819-1896),
et par-dessus tout à Jean-Angustin Fresnel (1788-
1827). «

Fresnel, dit Edm. Bouty, est le vrai fon-
dateur de l'optique moderne. »

Tous, Fresnel surtout, furent toute leur vie des
chrétiens fervents, à l'exception de Foucault, qui ne
revint à la pratique, mais en pleine conscience et
après mûres délibérations, que dans le cours de sa
dernière maladie.

Citons encore : Jean-PierreMinkelers, l'inventeur
de l'éclairageau gaz (1784) ; Joseph-NicéphoreNiepce,
l'inventeur de la photographie; Gabriel Lippman,
à qui l'on doit, avec de remarquables travaux sur
l'électricité, la photographieen couleurs (i8yi); Da-
vid Brewster, Jacques Babinet, Joseph Plateau,
Gustave Vander Mensbrugghe,Marie-Alfred Cornu,
George-Gabriel Stokes, inventeurs ou théoriciens
très remarquables; tous fermes croyants, et pour
la plupart d'une grandepiété.

Dans la seconde moitié du xix* siècle, l'optique a
été renouvelée par la « théorie électro-magnéti-
que », d'après laquelle la lumière n'est qu'un cas
particulier des phénomènes électriques.

10. L'Electricité.—On peut dire que la science de
l'électricité est l'oeuvre du xixe siècle. Elle com-
mence avec quatre grands noms 2 :

Alessandro Voila (1745-1837;) Hans-Christian OErs-
ted (1777-1851), André-Marie ampère (1775-1836) et
MichelFaraday (1791-1867).Parmieux, Ampère fut le
plus grand. Les témoins les plus qualifiés l'ont pro-
clamé a le Newton de l'électricité », « le plus grand
génie scientifique du siècle », « l'un des plus pro-
fonds penseurs parmi les savants du xix" siècle »,
le plus universel aussi; bref, a le plus prodigieux
cerveaude notre temps ».

Il a dûreconquérir sa foi. Il l'a fait de haute lutte,
s'y est installé enfin dans une pleine sécurité, il l'a
chantée, il l'a prèchée, il l'a vécue, et il est mort
comme meurent les saints.

Volta fut catholique à la façon d'Ampère, moins
la crise de doute. Oersted et Faraday furent des
protestants très dévots.

Dans la seconde moitié du siècle, James-Clerk
Maxwell(iHi-i^-jCJ),par une intuitionde génie expo-
sée en i856 et 1864, imagine la théorie électro-
magnétique de la lumière. Vingt ans plus lard,Hein-
rich-RudolfHertz (1857-1894) l'établit par de remar-
quables expériences. C'est le point de départ d'une
nouvelle branche de l'électricité : l'électricité
rayonnante. Henri Becquerel (1852-1908) lui four-
nit (1906) le fait capital, par la découverte de la
radio-activité de la matière.

Les trois savants à qui l'on doit ces horizons nou-
veaux, qui ouvrent pour la science d'immenses pers-
pectives, furent trois croyants, dont deux, Max-
well et Becquerel, très fervents. Becquerel s'était
écarté d'abord de la religion; c'est la science
disait-il, qui l'y ramena.

1. Les avionsrelèvent surtout d'une autre brunche de La
Physique ; mais leur succès y restait conditionné, comme le
notait Marc Seguin dans un mémoire posthume publié en
1886, parla découverted'un moteurassez puissantet léger, et
par là se rattnchait aux études sur la chaleur. Or, c'est un
petit fils de Marc Seguin qui a inventé le moteur Gnome

a. Volta trouva l'idée de la pile électrique en réfléchis-
sant sur les expériences de Galvani i7ç)S). Mais Galvani
aussiétait croyant, il était du tiers-ordre de Saint-François.

Au-dessous de ces grands initiateurs, voici d'au-
tres croyants : Georg-Simon Ohm, Johann-Salo-
mon-Christoph Schweiger, Samuel Finlay Breese
Morse, Arthur-Auguste de la Rive, Wilhelm
Weber, Luigi Palmieri, William-Robert Grove,
Galileo Ferrari, les deux frères Karl-Wilhelm et
Erncst-Werner von Siemens, Alfred Potier, Ale-
xander Graham Bell, Antonio Pacinotti, Antoine-
César Becquerel, le grand-père, et Edmond Becque-
rel, le père d'Henri.

A. de la Rive écrivait en 1872 à E. Naville : a. Je
crois que le nombre des physiciens athées, sans
être nul, est fort petit. » S'il s'agit des grands ini-
tiateurs, il pourrait bien être nul. Parmi eux, il y en
u un, Foucault, qui fut un converti de la dernière
heure; il y en a quelques-uns qui ont cru, sans ap-
porter, semble-t-il, à leur vie religieuse une ferveur
exceptionnelle ; les autres ont fait de leur foi la lu-
mière, le mobile, la préoccupation constante, ou
même,pour plusieurs, La passion de leur vie 1.

11. Dans la Chimie. — Au dire de Berthelot, « Les
conceptions qui ont fondé la Chimie moderne, sont
dues à un seul homme, Lavoisier. » Lavoisier est
mort en 1794. nous n'avons pas à en parler 2.

Mais « le maître, disait Ad. Wurtz, avait trouvé
de grands disciples pour consolider et développer
son oeuvre. »

La Théorie atomique a été Le principal outil de
ce développement. L'outil a été forgé pièce à pièce
par une équipe de maîtres ouvriers : John Dalton
(1766-1844). Joseph-Louis Gay-Lussac (1778-1850),
Amadeo di Quaregna di Avogadro (1776-1856)et A.-
M. Ampère, qui nous est déjà connu, Pierre-Louis
Dulong (1785-1838) et Alexis-Thérèse Petit (1791-
1820), Jean-Jacob Berzélius (1779-1848). Avec ceux-
là, qui ont marqué les principales étapes, il faut
nommer ceux qui ont déblayé le terrain pour les
rendre possibles ou qui ont ouvert les grandes
voies latérales : Joseph Prieslley (1728-1804),
Claude-Louis Ilerthollet (1748-1822). Humphry Davy
(1778-1829), Louis-Nicolas Vauquelin (i763-i82g), Eil-
hard Mitscherlich (i7g4-i863), Jean-Baptiste Dumas
(1800-1884), Auguste Laurent (1807-1853), Charles
Gerhardl (i8i6-i856), Charles-Adolphe Wurtz
(1817-1884), Friedrich-August Kékulé von Strado-
nitz (1829-1896), Michel-Eugène Chevreul (1786-
1889), Friedrich Wôhler (1800-1882), Louis Jacques
Thénard (1777-1857),Justus von Liebig (1803-1873).

Sur ces vingt savants (Ampère étant mis hors de
compte), il y en a cinq : Petit, Berthollet, Mitscher-
lich, Laurent et Kékulé, dont les sentiments reli-
gieux nous sont inconnus; tous les autres (en no-
tant un doute pour Gay-Lussac) furent des croyants
et une bonne partie d'entre eux — Berzélius,Priestley,
Davy, Dumas, Wurtz, Chevreul, Thcnard, Liebig —le furent avec ferveur.

Les croyants ne manquentpas parmi ceux quiont
élargi les voies ouvertes par les fondateurs : Henry
Cavendish, Jean-Antoine Chaptal, Pierre-Joseph
Pelletier, Christian-Friedrich Schonbeim, Théo-
phile-Jules Pelouze, Karl-Remigius Fresenius,
Thomas Graham, Adoif-Wilhelm-Hermann Kolbe,
Jean-Baptiste-Joseph-Dieudonné Boussingault, As-
canio Sobrero, Auguste-André-Thomas Cahours,

1. Nous avons, dans notre enquête, négligé YAcousti-
que, dans laquelle les grandes découvertes ont été moins
considérables Mais nous pouvons signaler deux grands
noms de croyants : John-William Strutt, Lord Raylei%h
(i842-i9io\ qui a reçu le prix Nobel (1900) pour ses tra-
vaux sur les ondes sonores ; et l'abbé Jean-Pierre Rousselot
(1846-1924), quia fait delà Phonéti ;ue expérimentale unebranche nouvelle de la science.

2. Chrétien d'éducation, il le resta toujours.
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Edmond Frémy, Charles Friedel, Louis Henry, Max
von PetteDkofl'er, William Ramsay, Armand Gau-
tier.

la. 2° Dans la Chimie physique, beaucoup plus
jeune, les croyants ont marqué leur place par d'é-
minents services: Joannes-Diderich Van derWaals,
Hendrick-Wilhelm Bakliuis Koozeboom, Henri De-
bray, Gabriel Hautei'euilie, Josepli-Louisïroost, Dé
siré-Jean-Baptiste Gernez, Georges Lemoine.

Mais on doit saluer comme les fondateurs : Henri
Sainte-Claire Deville (1818-1881), Pierre-Eugène-Mar-
cellin Berthelot (1827-1907) et Josiah-WillardGibbs
(i83ç;-io,o3), le a génie scientifique le plus élevé
qu'aient jusqu'à présent produit les Etats-Unis », au
dire de W. Ostwald.

Sainte-Claire Deville et Gibbs fuient des chré-
tiens. L'anticléricalisme militant de Berthelot est
bien connu et il fut l'un des chefs les plus en vue
du scientisme. Nous l'avions inscrit parmi les
athées. Mais un de nos lecteurs nous a communiqué
un passage de sa Correspondance avec Renan, où
Berthelot admet nettementDieu comme une réalité :

« Derrière le Beau, le Vrai et le Bien, l'Humanité a
toujours senti, sans la connaître, qu'il existe une
réalité souveraine dans laquelle réside l'idéal, c'est-
à-dire Dieu, le centre de l'unité mystérieuse et inac-
cessible, vers laquelle convergel'ordre universel. Le
sentimentseul peut nous y conduire. » Nous n'avons
pu retrouver ce passage dans la Correspondance en-
tre Renan et Berthelot, publiée par celui-ci. Paris,
Oalmann-Lévy, 1898. A le supposer authentique,
commentclasser son auteur ? agnostique ou croyant?
Plutôt croyant, semble-t-il, bien que la qualité de
cette croyance reste suspecte. Du moins, on ne
pourrait l'inscrire simplement au nombre desathées.

i3. — Résumé. — Et donc, s'il s'sgit des grands
initiateurs, de ceux à qui est due l'idée-mère, le pre-
mier bourgeon d'où est sortie une des branches mal-
tresses de la science, nous trouvons tout au plus à
à citer parmi eux, dans toutes les sciences exactes
— chimie, physique, astronomie, mathématique —
— un seul athée avéré.
SECONDEPARTIE. — DANS LES SCIENCES NATURELLES

I4- Hors cadres. — 11 y a un certain nombre de
noms qui dominent toute l'histoire des sciences na-
turelles au xix« siècle et qu'il faut placer hors ca-
dres : Georges-Léopold-Chrétien-Frédéric-Dagobert
Cuvier (1769-1833), Jean-Baptiste-Pierre-Antoine
Monet de Lamarck (i744"I829), Etienne Geoflroy-
Saint-Hilaire (1773-1844).et Charles Darwin (1809-
1S82). Il yen a deux qui dominent toutes les scien-
ces de la vie : Claude Bernard (1818-1878) et Louis
Pasteur (i8a2-i8g5). On peut rapprocher des pre-
miers Joannes Millier (i8oi-i858), le « Cuvier alle-
mand », Richard Owen (1800-1892), le « Cuvier
anglais », et Pierre-Jean Van Beneden(1809-1894),
le « Cuvier belge ».

Tous, des croyants, sauf Darwin, qui n'a jamais
nié Dieu, mais qui a douté, fluctué et qui semble
devoir être classé comme agnostique.

i5. Dans les sciences de lu terre. — i° La Géologie
proprementdite (géognosie et géogonie) est surtout
redevable à Friedrich-Heinrich-Alexandervon Ilum-
boldt (1769-1869), Léopold von Buch (1774-1863),
William Buckland(1784-1866),Alexandre Brongniart
(1770-1847),Charles Lyell (1797-1875),Jean-Baptiste-
Armand-Louis-Léonce lilie de Beaumont (1798-
1874). Marcel-Alexandre /7erfran</(i83i-igi4),Edward
Suess (i83i-igi4), auxquels il semble qu'on puisse*
ajouter l'abbé Antonio Stoppani (1824-1891), Jean-
Baptiste-Julien d'Omalius d'IIalloy(1783-1875)et Ja-
mes-Dwight Dana (1813-1895).

Sur ces onze grands savants, il y en a un, von
Buch, dont les sentiments religieux nous sont
inconnus. Suess fut sûrement hostile au catholicisme
et, probablement, athée. Tous les autres furent des
croyants.

16.— La Minéralogie doit surtout ses progrès à
l'impulsion de Abraham-Gottlob Werner (1760-1817)
et de Johanes-Nepomukvon Fuchs (1774-1866): deux
fervents chrétiens.On peut y ajouter Michel-Auguste
tévy (1844-19»), Ie créateur de la pétrographie fran-
çaise. Il fut un indifférent, tolérant et respectueux.

17.— La Cristallographie a été fondée, après Rome
de Lisle (qui appartient au dix-huitième siècle), par
l'abbé René Just-Haùy (1743-1822), Auguste Bravais
(i8n-i863) et François-ErnestMallard (1833-1894) :
tous, des croyants.

18.— La Paléontologie,fondée par Cuvier, a dû ses
principaux développements à Alcide Dessalines
d'Orbigny (1802-1867),JoachimB.irrande (1799-1883),
Louis Agassiz (1807-1839), Ostwald Heer (1809-
1883), Edward Drinker (^(1840-1897), Karl-Alfred
Zittel (1839-1904), Albert Gaudry (1827-1908) : tons,
des croyants.

En somme, dans la géologie, sur ces vingt-quatre
grands initiateurs, il y en a un, Von Buch, dont
nous ne savons rien. Les vingt-trois autres se répar-
tissent ainsi : un agnostique (Lévy), un athée
(SuessJ et vingt et un croyants.

A leur suite, parmi ceux auxquels la science doit
beaucoup,nous pouvons citer encore commecroyants
Jean - André Deluc, John Mac Culloch, François-Sul-
pice Beudant, Gédéon-Algernon Mantell, Hugh
Miller, William-Daniel Conybeare, André Dumont,
Auguste-Henri de Bonnard, G.-F.-L. Haussmann
Gotthiel-Heinrichvon Schubert, Pierre-Marcel-Tous-
saint de Serres,Karl von Leonhardt, Heinrich Georg
Bronn, Benjamin Silliman, Edward Hitchcock, Karl-
Georg von Raurner, Jacques Boucher de Crève-Coeur
de Perihes, Karl-GustavBischof,RodericMurchison,
Adam Sedgwick, Charles Dessalines d'Orbigny,
William Smith, Charles Sainte-ClaireDeville,Pierre
Mérian, Friedrich Pfaff, Bernard Sluder, Gerhard
von Rath, Ernst-Heinrich Karl von Dechen, Fried-
rich-August von Queenstedt, Edmond Hébert, Karl-
August Lossen, Karl-Ludwig Rutimeyer, Gabriel-
Auguste Daubrée, Oskar Fraass, John-William
Dawson, Hans-Bruno Gcinrtz, Wilhelm-Heinrich
Waagen, Albert-Auguste Cochon de Lapparent1,
l'abbé Giuseppe Morcalli, Charles-RenéZeiller, Jules
Gosselet.

Dans les sciences de la vie.

19. — La Biologie, comme science à part, a été
constituéepar Paul-Joseph Baithez (1734-1806) : un
croyant.

20. — La Botanique est une science très ancienne.
Les grands progrès qu'elle a réalisés au xixe siècle
ont eu pour principaux instigateurs, dans la Mor-
phologie et la Systématique, Antoine-Laurent de
Jussieu (17/18-1836)et Augustin Pyrame de Candolle
(1778-1841); dans 1 Anatoinie,Charles-FrançoisBris-
seau de Mirbel (1776-1864), Hugo von Mohl (1806-
1872;, Jacob-Mathias Schleiden (1804 1881), Karl-
Wilhelm Nâgeli (1844-1912), Edouard Strasburger
(1844-1912) et Philippe-Edouard Léon Van Tieghem
(1839-1914); dans la Physiologie, Joseph-Gottiieb
Kolreuter (1733-1806), Christian-Conrad Sprengel

1 Nous avons cru pouvoir le citer parmi les initiateurs.
Un de nos lecteurs, compétent en la matière, pense qu'on
peut, malgré la grande sciencede Lapparent,lui contes-
ter ce titre. Tout le monde sait qu'il fut UQ admirable
chrétien.
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(1760-1816) et Julius von Sachs (1832-1897). Dans
ces dernières années, une grande voie nouvelle a
été ouverte par Charles-Victor Naudin (1817-1899)
et le moine Gregor Mendel (1822-1884).

De Mohl et de Kolreuter, nous ne savons rien;
Nâgeli et van Tieghem furent indifférents; Stras-
burger, incroyant ; les autres, des croyants.

Des croyants, aussi, ce» botanistes éminents qui
ont ouvert, sur les grandes routes frayées par les
initiateurs, les voies latérales : Heinrich-Friedrich
Link, Théodore de Saussure, Heinrich-Robert Gôp-
pert, Karl-Friedrich Schimper, Alexander Braun,
Adolphe-ThéodoreBrongniart,les deux frères Louis-
René et Charles Tulasne, FriedrichTraugott Kùtzing,
Alexis-Jordan, Adrien de Jussieu, Michel-Félix
Dunal, Alphonse de Candolle, Benjamin Delessert,
Karl-Adolf Agardh, John Lindley, Karl-Friedrich
Philipp von Martius, Heinrieh-Theophilus-Ludwig
Reichenbach, Asa Gray, Albert Wigand, Ferdinand
von Millier, Andréa Saccardi, HermannChrist.

21. — La Zoologie a ses grandsinitiateurs dans La-
marck, Geoffroy Saint-Hilaire, Cuvier, Owen, Hum-
boldt, Agassiz, que nous avons déjà rencontré. On
peut y joindre l'abbé Pierre-André Latreille (1762-
i833), Johannes Friedrich Blumenbach (1752-1840),
Antoine-Louis Dugès (1797-1838), et Jean-Henri-Casi-
mir Fabre (1828-1915) : tous, des croyants.

Et l'on peut se demander s'il ne faudrait pas
nommer encore au même rang ces autres croyants
que furent Christian-Gottfried Ehrenberg, Bernard-
Germain-Etienne de Laville de Lacépède, Alfred
Russel Wallace, Jean-Louis-Armand de Quatrefages
de Bréau.

22. — L'Anatomie. — Le plus grand de tous, le créa-
teur, dit Cl. Bernard, de l'Anatomiegénérale, Marie-
François-Xavier Bichat (1771-1802), fut un croyant.
De même Théodor Schnann (1810-1882), le créateur
de l'histologie. De même, Karl-Ernst von Baer
(1792-1876), le créateur de l'embryologie moderne.
A leur suite, il faut nommer Jean-Jacques-Marie
Cyprien Coste (1807-1873), un grand croyant; et
Johann-Evangelist Purkinje (1787-1869), dont les
sentiments religieux nous sont inconnus.

L'Anatomie comparée reconnaît pour fondateurs
Cuvier, J. Mûller, Owen, Blumenbach, déjà signalés.
Après eux, les grands pionniers semblent être
Iohann-FriedrichjWecieZ(i78i-i833),Anders-August
Retzius (1796-1860), Henri-Mariedu Crotor de Blain-
ville (1778-1860), Louis-Pierre Gratiolet (i8i5-i865),
Daniel Friedrich Eschricht (1798-1863), Karl-Gusta-
vius Carus (1789-1869), Etienne-Renaud-Augustin
Serres (1787-1868), et Paul Geryai>(i8i6-i879) ; tous,
des croyants, à l'exceptionpeut-êtrede Meckel,dont
nous ne savons rien.

Des croyants aussi, les grands anatomistes que
furent AntonioScarpa,BartholomeoPanizza,Samuel-
Thomas von Sommering, Joseph Hyrtl et Joseph
Renault.

a3. — La Physiologie. Le grand physiologiste du
xixe siècle, c'est Claude Bernard, dont nous avons
déjà parlé. Au-dessous de lui, on doit nommer, sem-
ble-t-il, dans la Physiologie générale, Charles Bell
(1774-1842), Marie-Jean-Pierre Flourens (1794-1867),
François Magendie(i']9>'S-\%b$),Friedrich Tiedemann
(1781-1861), Alfred Wilhelm Volkmann (1801-1877),
Henri Milne-Edwards (i8oo-i885), Karl-Friedrich-
WUhelm l.uHwig (1816-1896), Elie de Cyon (i843-
1912). A l'exception de Magendie, qui était maté-
rialiste, tous furent des croyants.

Comme .créateurs ou rénovateurs de la neuropa-
thologie, on peut citer Jean-Etienne-Dominique
Esquirol(1772-1840),Guillaume-BenjaminDuchenne
(de Boulogne) (1806-1875) et Jean-Martin Charcot

Tome IV.

(1825-1893). Celui-ci fut un incroyant; le premier, unchrétien. Sur le second, nous ne sommes pas ren-seigné.
Pierre-Jean-GeorgesCabanis(1767-1808)et Joseph-

Frédéric Bérard(1789-1828) sont les deux fondateurs
de la psychophysiologie moderne. Celui-ci fut un
ferme croyant. Cabanis a voulu violemment être
matérialiste et athée, et il n'a pu y réussir. Il a été
un croyant malgré lui. Nous donnons dans notre
second volume, p. 176-179, les principales pièces de
ce curieux débat.

Au-dessous des grands noms mais parmi ceux
qui comptent, les physiologistes incroyants ne
manquentpas : tels, à titre d'exemples, Cari Vogt et
Jakob Moleschott. Mais les croyants, non plus, ne
manquent pas : tels, Rudolf Wagner, Georg-Theo-
dor Ruette, Theodor-Ludwig Wilhelm Bischoff,
Karl von Vierordt, Carlo Matteucci, Luigi Luciani,
Arthur Van Gehuchten, Joseph Grasset, etc.

24. — La Médecine et la Chirurgie.— Sur les rai-
sons de faire une place, dans celte enquête, à la mé-
decine et à la chirurgie, nous renvoyons à notre
seoond volume, p. 181-188.

Pour la Médecine, nous passons en revue, à titre
d'exemple, les chefs des principales Ecoles médica-
les françaises.

Avant la révolution inaugurée par Cl. Bernard
et Pasteur, la Médecine française se partage en
deux courants qui, sous des noms divers, ont réuni,
d'un côté les croyants, et, de l'autre, les matéria-
listes. Ceux-ci se réclament de la « Médecine physio-
logique », dont François-Joseph-Victor Broussais
(1772-1838) fut le chef et comme le < dictateur »,
— ou bien de 1' 0 Organicisme », fondé par Louis-
Léon Rostan (1791-1866). Mais Rostan, s'il a eu
pour disciples des matérialistes,était un croyant et
même prétendait que sa doctrine démontre l'âme et
postule Dieu. Broussais, s'il a été tout « guerroyant »
contre Dieu, n'est pas arrivé à se convaincre lui-
même, comme en témoigne son testament intellec-
tuel, versé après sa mort au débat d'un procès. Ce
document remplit soixante-dix-neuflignes en petits
caractères,que nous donnons en note, Hc volume,
193-195. En voici le titre et le début : « Ceci est pour
mes amis, mes seuls amis : Développement de mon
opinion et expression de ma foi. — Je sens, comme
beaucoup d'autres, qu'une intelligence a tout coor-
donné. Je cherche si je puis en conclure qu'elle a tout
créé ; mais je ne le puis pas, parce que l'expérience
ne me fournit point la représentationd'une création
absolue... » On peut classer Broussais parmi les
agnostiques, plus près de la croyance que de
l'athéisme.

Aujourd'hui, la « Médecine physiologique » et
1' « Organicisme » sont morts. Ils n'en reste rien,
qu'un mauvais souvenir. C'est l'Ecole anatomopa-
thologique qui « lit réaliser à la science de si grands
progrès et fut, pendant près d'un demi-siècle, l'hon-
neur de la Médecine française » (Triaire). Ses chefs
furent, à la suite de Bichat, René-Théophile-Hya-
cinthe Laënnrc (1781-1826), dans lequel beaucoup
saluent le plus grand médecin de tous les temps;
Gaspard Laurent Bayle (1774-1816), Guillaume
Dupuytren ( 1777-1835), Joseph-Claude-Anlhelme
Ilécamier (1774-1852), Gabriel Andral (1797-1876) et
Jean Cruveilhier (1791-1874) : tous, de grands chré-
tiens, à l'exception de Dupuytren, qui fut un con-
verti de la dernière heure.

Et voici encore des croyants parmi les médecins
les plus célèbres : Mathieu-François-Régis Buisson,
Guillaume-François Laënnec, Jean-Noël Halle, E.-
L. Heim. J.-A. Roschland, Christoph-Wilhelm
Hufeland, Samuel-Christian-Friedrich Hahnemann,

40
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Etienne Pariset, James Cooles Pritchard, Antoine-
Laurent-Jessé Bayle, Louis-Aimé Fizeau, Ludwig
Schônlein, François-Achille Longet, Maurizio Bufa-
lini, Vincenzo Pinali, Agostino Bassi, Albert von
Grâfe, Alfred-Karl von Gràfe, Claude-François-Her-
man Pidoux, Samuel Haughton,Armand Trousseau,
Jean Bouillaud, Paul-Emile Chauffard, Augustin
Fabre, Eugène Bouchut, Pierre-Charles-Edouard
Potain, Louis Landouzy, Guido Baccelli, Ernest
Gaucher, F. Raymond, Jean Camus.

25. — Pour la Chirurgie,nous avons cherché quels
noms il y a à l'origine des quatre découvertes qui
ont conditionnéses progrès dansées derniers temps.
Nous avons trouvé :

James Young Simpson (181 i-i87o),pour l'anesthé-
sie 1 ; Eugène Koeberté (1828-1915)et Jules-Emile Péan
(i83o-i8g8), pour la forcipressure;Joseph Lisler(i9ar/-
1912), pour l'antisepsie; quant à l'asepsie, les Alle-
mands en font honneur à Ernst von Bergmann
(1836-1906), et les Français, à Louis-Félix Terrier
(1837-1908). Koeberlé,d'abord catholique pratiquant,
semble avoir lini dans l'indifférence. Péan a évolué
en sens inverse. Terrier, qui se donnait pour libre-
penseur, demanda les sacrements dans sa dernière
maladie. Les autres furent toujours des croyants.

Et parmi les grands chirurgiens, sans reparler de
Bell, de Récamier, de Dupuytren, de Cruveilhier,
nous pouvons citer encore comme croyants : Domini-
que-Jean Larrey, Amédée Bonnet, Auguste Nélaton,
Luigi Porta, von Langenbeck, Richard von Volk-
mann, J- M. Nussbaum, ThéodorBillroth, Aristide-
Auguste-Stanislasde Verneuil, Louis-Xavier-Edouard-
Léopold Ollier, Marie-Marcellin Lucas-Champion-
nière, Edouard Delanglade.

a6. — Résumé. Nous avons nommé dans ces pages
trois cent soixante-quatorze croyants. Et pour en
allonger la liste, il n'y aurait qu'à continuer l'en-
quête.

Au sujet des initiateurs, de ceux qui ont ouvert
les grandes voies nouvelles, nous avons essayé
d'établir une comparaison numérique entre les
croyants et les autres. Or nous avons trouvé cent
cinquante et un initiateurs. Il y en a onze dont les
sentiments religieux nous sont inconnus. II en reste
cent quarante, qui se répartissentainsi : cent vingt-
six croyants, quatre athées, cinq indifférents, quatre
agnostiques. Ce qui veut dire que, sur trente-cinq
dont nous pouvons définir l'attitude religieuse, il y
a en moyenneun agnostique, un indifférent, un athée
et trente-deux croyants.

Il est bien entendu que ces chiffresne sont qu'appro-
ximatifs et restent sujetsà révision, mais ils appro-
chent de la vérité. Les additions ouïes soustractions
que notre liste comporte ne changeront guère et,
surtout, ne renverseront pas les proportions. En
voyant ce que représente la part des croyants dans
les grandes découvertes qui sont à l'origine des
principales orientations de la science moderne, on
se demande ce quipourrait rester de considérable à
mettre au compte des incroyants que nous aurions
oubliés.

27. — Conclusions. — Quand on affirme que les
savants sont, avec, tout au plus, de rares et insigni-
fiantes exceptions, des incroyants, on parle contre
la vérité.

28. — Les savants,comme tels,ne sont pas spéciale-
ment qualifiés pour témoigner de la religion: niais
ils le sont iiour témoigner de la science et de l'esprit
scientifique.

Or, il se trouve que les plus grands, ceux aux-

1. 11 V n des points litigieuxque nous avons indiquas, II,
page 219.

quels la science doit le plus, ceux qui l'ont faite,
ont cru, presque tous, à la religion comme à la
science : c'est donc qu'ils n'ont pas vu, dans la
science,d'oppositionirréductible. Mais s'ils n'en ont
pas vu, eux qui étaient admirablement renseignés,
c'est qu'il n'y en a pas, qu'il n'y en a pas, du moins,
entre la religion et la science spéciale qu'ils ont
créée. Mais toutes ou presque toutes ont été créées
par des croyants, et, dans toutes sans exception,il
y a eu, il y a encore, au premier rang de ceux qui
les connaissentet les servent, des croyants : c'est
donc que, dans aucune, le conflit de la science avec
la religion ne s'impose, si bien que les savants les
mieux qualifiéspeuventne pris le voir. Mais la science
est objective, c'est sa condition essentielle, et tous
les savants, comme tels, voient et jugent de même :
c'est donc enfin que si, parmi eux, quelques-uns
voient une oppositionentre la religion et la science,
ce n'estpascomme savants,c'est à un autre titre, c'est
par quelque chose qu'ils surajoutent à leur science.
Et ce quelque chose, de quelque nom qu'on le
nomme, n'est donc plus de la science; ce n'est pas
avec la science, mais avec ce quelque chose — his-
toire vraie ou fausse, philosophie bonne ou mau-
vaise, sentiments, préjugés, préventions, tout ce
qu'on voudra, sauf la science 1 — que la religionest
en conflit.

Il se trouve encore que l'esprit scientifique le
plus incontestable, le plus accusé, le plus aiguisé, le
plus fécond, tel qu'il s'est révélé, par exemple, dans
Cauchy, Hermite, Weierstrass, Le Verrier, Lord
Kelvin, Fresnel, Ampère, Faraday, Maxwell, Berzé-
lius, Dumas, Chevreul, Tliénard, Cuvier, Haiiy,
Mendel, Bichat, Laënnec et Pasteur, a coexisté tout
naturellement, dans le même homme, avec l'esprit
religieux le plus simple, le plus pur, le plus sincère,
le plus ardent. Le moyen, après cela, de prétendre
que l'esprit scientifiqueest incompatible avec l'esprit
religieux?

29. — Une troisième conclusion, moins évidente
que les autres, paraît cependant justifiée. On peut
regarder commecertain, avons-nousdit, que, parmi
les grands initiateurs, les croyants représentent une
très notable majorité. Or, si l'on pouvait étendre
l'enquête à tous les hommes (à l'exclusion des fem-
mes),savants ou ignorants, — qui ont vécu, pendant
le xixe siècle, dans les peuples et dans les milieux
où les savants se sont recrutés, personnesansdoule
ne s'attendrait à trouver une proportion de 3a sur 35,
ni même une majorité, de croyants prêts à s'affirmer
comme tels par leurs déclarations eu par leurs
actes.

C'est dire que les savants ont été plus croyants
que la moyenne de leurs contemporains.

Les savants sont des hommes; comme les autres,
ils ont respiré l'air ambiant, ils ont subi les influences
de leur temps et de leur milieu, et, dans l'ensemble,
ils ont été moins croyants que dans les siècles
passés ; mais ils le sont restés beaucoup plus que les
autres, ils ont beaucoup mieux résisté aux influences
qui détournaient de la religion les hommes de leur
temps et de leur pays. Il faut bien en conclure qu'ils
étaient, de par leur science même — puisque c'est le
point unique par où ils diffèrent des non savants, —
mieux armés contre l'athéisme ou plus attirés vers
la foi.

Le faitbrutal, traduitavec l'éloquence des chiffres,
suffirait à justifier cette conclusion ; mais il s'est
présenté, au cours de notre enquête, avec des moda-
lités intéressantes qui lui donnentplus de.relief. Les
esprits les plus originaux, les plus vigoureux, les
plus larges, les grands initiateurs, les génies, sont
généralement religieux ; mais encore, au-dessous
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d'eux, dans une science donnée, ceux qui, sans
l'avoir inventée, se l'assimilent, en prennent la ten-
dance, la mentalité, pour ainsi dire, ceux-là sont
d'autant plus habituellement religieux que cette
science est plus près de sa perfection. C'est, en
effet, dans toutes les sciences que nous avons vu les
initiateurs, presque tous, proclamer leur foi en Dieu
et en l'âme immortelle ; c'est dans les sciences
exactes, qui sont aussides sciencesfaites — mathé-
matiques, astronomie, physique et chimie, — que
nous avons vu, au-dessous des initiateurs, les autres
savants professeren plus grand nombre des senti-
ments religieux. Les incroyants se trouvent surtout
parmi les savants de second ordre • appartenant
aux sciences naturelles, qui sont à un degré moin-
dre de vraies sciences, et qui sont en même temps
des sciences en retard, trop jeunes encore, mal déve-
loppées,inachevées.

En deux mots, les savants les plus savants et les
sciences tes plus scientifiques sont les plus sympa-
thiques à la religion : voilà le fait. Il faut en con-
clure qu'il y a donc affinité entre la science et la
religion, et que la science, au moins pour ceux qui
la suivent en droite ligne jusqu'au bout, conduit
vers la religion. Il faut en conclure que la contradic-
tion entre l'une et l'autre, loin d'être essentielle, se
dissipe à mesure que la science est plus sûre d'elle-
même et le savant plus maître de sa science. C'est
ce que disait Pasteur : « La science rapproche
l'homme de Dieu2 » .

A. EYMIBU.

SCOLAIRE (QUESTION). — I. La question
scolaire dans la France actuelle. — Nous n'avons
nullement ici l'intention de revenir sur les impor-
tantes questions traitées plus haut dans l'article
INSTRUCTION DE LA JEUNESSE. Mais il y a lieu d'in-
sister sur deux problèmes scolaires particulièrement
controversés dans la France d'après-guerre : le
droit d'enseignerpour les Congrégations et la répar-
tition proportionnellescolaire.

I. « Droit d'enseigner » pour les Congrégations.

i" Sens de ce mot.

Nous parlons de la liberté légale d'enseigner.
Quant au principe philosophique et théologique

sur lequel repose cette liberté, il dérive du droit natu-
rel lui même et trouve, pour les Congrégations,
dans le droit ecclésiastique sa consécration positive.
Le principe est donc, pour nous, hors de conteste.

Mais la question à élucider aujourd'hui sera la sui-
vante : les lois de la cité temporellevont-elles recon-
naître et jimléger ce droit d'origine plus élevée?

Dans l'organisationscolaire de la France contem-
poraine, la consécration législative du droit d'ensei-
gner pour les congréganistes pourrait se réaliser
de diverses manières :

Participation des Congrégations et des congré-
ganistes à l'enseignement public, masculin et fémi-
nin.

Participation des Congrégationset des congréga-

1. Albert LANGE lui-même, l'historiendu matérialisme,
bien connu en Allemagne, avoue {Die Naiurwistentchaft,
H, p 140), que « ce ne sont pas précisément les plus
profonds esprits inventifs, ni les maîtres qui, dans le
domaine des sciences naturelles, ont prêché les principes
du matérialisme » (Cité pur F. BKITEX. La religion et les
sciences de la nature. Genève, J.-H. Jebeber, 1898, p.
223).

2. Dans une table spéciale, nous avons indiqué de nom-
Dreux témoignages de savants dans le même sens.

nistes à l'enseignement libre, masculin et féminin, audegré primaire, secondaire ou supérieur.
Dans l'un et l'autre cas, ce serait une consécration

légale du droit d'enseignementreconnu aux Congré-
gations et aux congréganistes.

a" Position de la question sur le terrain législatif.

Affaire de liberté d'association?
Affaire de liberté de l'enseignement?
S'il s'agit d'établissements scolaires légalement

confiés à une Congrégation, qui en prenne la charge
comme institution corporative et congréganiste,il
est clair que la légalité d'une telle organisation dé-
pendra de la légalitémême de la Congrégationdevant
le droit public français. Ce sera donc une affaire de
droit et de liberté d'association.

Mais, s'il s'agit d'établissementsscolaires légale-
ment organisés, sous un patronage et sous une res-
ponsabilité non congréganiste (par exemple, une
société de pères de famille), la question de légalité
de la Congrégation à laquelle peuvent appartenir les
directeurs et professeursest distincte de la question
de. leur droit d'enseigner. Ce droit apparaît alors
comme un droit individuel, exercé par chacun d'en-
tre eux, dans les mêmes conditions où l'exercerait
tout autre citoyen. Ce sera donc une affaire de liberté
de l'enseignement.

Quand bien même on déclarerait illégale la Con-
grégation dont ils seraient membres, les congréga-
nistes garderaient le droit légal (si ce droit existe
dans les institutions du pays) d'exercer individuel-
lement l'enseignement dans un établissement léga-
lement organisé, comme ils peuvent légalement
exercer toute autre profession honnête, dans les
limites du droit commun.

Pour interdire auxcongréganistes d'enseigner, par
la seule raison qu'ils sont congréganistes,on devra
leur refuser légalement, non pas une liberté, mais
deux libertés : la liberté d'association et la liberté
de l'enseignement. Le droit légal d'enseignerest dis-
tinct et séparable du droit légal de s'associer, avec
les caractères distinctifs de l'associationcongréga-
niste.

Ici, nous considérerons, non pas le point de vue de
la liberté d'association, mais le point de vue de la
liberté de l'enseignement.

De fait, le cas de la Congrégation,corporativement
et officiellement ense'gnante comme Congrégation,
ne s'est rencontré, dans la France contemporaine,
qu'au temps où l'autorité publique confiait à une
Congrégation d'hommes ou de femmes la direction
d un établissement officiel d'enseignement public :
situation qui disparut, en notre pays, depuis la loi
de i886sur la laïcisation du personnel enseignant,
mais situation qui persévère comme articled'expor-
tation à l'étranger, partout où le gouvernement de
la République reconnaît et subventionneun établis-
sement scolaire de Congrégation française (Jérusa-
lem, Beyrouth, Le Caire, Tokyo, Chang-Haï...). C'est
vraiment, alors, à la Congrégation qu'estreconnu le
droit d'enseigner; et ce fait consacre le double exer-
cice de la liberté d'association et de la liberté d'en-
seignement.

Mais le cas véritablementutile à envisager, dans
les circonstances présentes, est celui de la liberté
d'enseignement du congréganiste,plutôt que de la
Congrégation. Il s'agit, en réalité, d'établissements
scolaires libres, constitués par des individus ou des
sociétés, dans les conditions habituelles du droit
commun. Appelés par les propriétaires légaux de
l'établissement scolaire,des congréganistesviennent
y exercer les fonctions de directeurs, professeurs,
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surveillants,comme pourraient êtreappelés à le faire
des éducateurs non congréganistes.

La loi autorisera-t-elle cette pratique comme l'exer-
cice incontestable d'un droit?

La loi interdira-t elle cette pratique,en privant les
congréganistes, parce que congréganistes,du droit
d'enseigner?

Voilà comment se pose, pratiquement et d'une
manière concrète, le problème politique et législatif
de la liberté de l'enseignement, en tant que concer-
nant les membres des Congrégations religieuses.

3° I.a législation française, depuis un siècle,
et le droit d'enseignement pour les congréganistes.

A l'aurore du vingtième siècle, à la veille de la loi
du ier juillet 1901, ce droit d'enseignerdans les éta-
blissements libres est indubitablement reconnu aux
congréganistespar la législation française.

Il constitue l'un des éléments principaux, essen-
tiels, de chacune des trois lois qui organisèrent la
liberté de l'enseignement : primaire (i833), secon-
daire (i85o), supérieur (1876).

C'est sur le terrain de l'enseignement secondaire
que la question du droit des congréganistes avait
rencontré les oppositions les plus tenaces, les plus
acharnées.

Si les clameurs de l'opposition libéralearrachèrent
à Charles X, sous le ministère Martignac, celle des
deux ordonnances de 1828 qui fermait les huit petits
séminaires tenus par les Jésuites, ce fut le couron-
nement de la campagne féroce des partis de gauche
contre la Compagnie de Jésus, pour détruire l'artifice
par lequel la bienveillance du gouvernementde la
Restau'ationavait rusé avec le monopole universi-
taire alors en vigueur : laisser prendre, de fait,à des
éducateurscongréganistes la liberté de l'enseigne-
ment secondaire,en qualifiant leurscollèges du titre
de petits séminaires diocésains.

Durant toute la Monarchie de Juillet, si le monde
officiel, libéral et universitaire refusa obstinément
d'accorder aux catholiques la liberté de l'enseigne-
ment secondaire, ce fut surtout par crainte des
Jésuites et de leur enseignement. Chacun des pro-
jets île loi proposés par les ministres de Louis-Phi-
lippe excluait du droit d'enseigner les membres des
Congrégations enseignantes. La grande campagne
de i843-i8/|5, contre les Jésuites, fut essentiellement
une diversiontapageuse, tendant à décourager et à
discréditer les revendications des catholiques en
faveur de la liberté de l'enseignement. Cette liberté
profiterait particulièrement aux Jésuites : alors,
contre les Jésuites, est renouvelée, propagée, centu-
plée une légende monstrueuseet fantastique.

Lors de la réconciliation,au lendemain des jour-
nées de juin 1848, entre les catholiques et les con-
servateurs libéraux, l'oeuvre commune qui scella
leur alliance fut une loi de transaction sur le régime
de l'enseignement. Du point de vue religieux, le
moment décisif est celui où, dans la commission
extra-parlementaire, l'abbé Dupanloup arracha
l'adhésion d'Adolphe Thiersà cette idée que le droit
d'enseigner serait reconnu à tout citoyen français
justifiant des conditions nécessaires de capacité et
de moralité, et que nulle distinction ne devrait
être instituée entre les bénéficiaires de la liberté.
L'interpellateur de 184b est conquis à la cause du
droit de-. Jésuites eux-mêmes à la liberté de l'ensei-
gnement.

Le 2.3 février 1860, est rejeté, par 45o voix contre
i48, l'amendement Bourzat, qui excluait du droit
d'enseigner les membres des Congrégations reli-
gieuses non autorisées. Adolphe Thiers reprit à la
tribune les mêmes argumentsque l'abbé Dupanloup

lui avait fait admettre dans la commission extra-
parlementaire. C'est lui qui emporta le vote de»
conservateurs libéraux, unis aux catholiques.

Et le grand évèque Parisis combattit l'amende-
ment au nom des catholiques, en flétrissant l'odieuse
manoeuvre qui aurait consisté à dissocier le cierge
régulier du clergé séculier.

Depuis i85o, le droit des congréganistesà ensei-
gner est donc légalement reconnu et consacré. La
loi de 1875, sur l'enseignementsupérieur,lui apporte
une application et une consécration nouvelles.

En 1879 et 1880, un assaut furieux est livré, sous
la direction de Jules Ferry, aux Congrégations ensei-
gnantes, et aboutit à des ruines désastreuses, quoi-
que temporaires.Mais le texte des lois de i833, 1860,
1875 demeure intact sur ce point, et maintient que,
sans distinction de congréganiste, autorisé ou non
autorisé, et de non congréganiste, tout citoyen fran-
çais qui fait preuve des conditions prescrites de
capacité et de moralitéest en droit de donner l'en-
seignement libre à tous les degrés. Ce principe est
illustré par le rejet, au Sénat, du trop fameux arti-
cle 7, en date du 9 mars 1880.

Telle était la situation de fait et de droit au der-
nier jour du xixe siècle.

i" La violation légale du droit.
C'est l'article i4 de la loi Waldeck-Rousseau, du

1" juillet 1901, sur le contrat d'association, qui va
introduire, en cette matière, l'innovation décisive:

« Nul n'est admis à diriger, soit directement, soit
par personne interposée, un établissement d'ensei-
gnement, de quelque nature qu'il soit, ni à y don-
ner l'enseignement s'il appartient à une Congré-
gation religieuse non autorisée.

« Les contrevenants seront punis des peines pré-
vues par l'article 8, par. 2.

« La fermeture de l'établissementpourra, en outre,
être prononcée par le jugement de condamnation. »

Texte voté à la Chambre par 3i2 voix contre 316,
le a5 mars igo 1, après un débatbrillantet passionné,
où s'affrontèrentprincipalementWaldeck-Rousseau
et Albert de Mun. Pour une agression perfide con-
tre l'enseignement des Frères, Léon Bourgeois
obtint de la majorité anticléricale les honneurs de
l'affichage.

Même texte voté au Sénat, par 176 voix contre
89, après un débat non moins brillant et non moins
passionné, où le plus énergique et le plus éloquent
défenseur du droit des congréganistes fut Gustave
de Lamarzelle.

Quelles personnes furent atteintes par l'interdic-
tion contenue dans l'article i4?

En vertu du texte lui-même de la loi de 1901, les
membres de toutes les Congrégations non autori-
sées, qui, ne sollicitant aucune autorisation parle-
mentaire, restèrent toujours exclus des bienfaits de
la légalité de 1901. Tels les Jésuites.

En vertu des votes rendus en igo3, les 18 mars,
24 mars, 26 mars, 26 juin, à la Chambre, et le 4 juil-
let au Sénat, furentrejetéesles demandes d'autorisa-
tion formées respectivement par 25 Congrégations
enseignantesd'hommes, — 28 Congrégations de pré-
dicateurs, — l'Ordre des Chartreux, — 81 Congré-
gations enseignantes de femmes, — et, en dernier
lieu, les Salésiens de Dom Bosco Tous les membres
de ces diverses Congrégations étaient désormais,
tant qu'ils resteraient congréganistes, déchus du
droit d'enseigner, par application de l'article l4 de
la loi de 1901.

Durant la même année iyo3, une série de décrets
présidentiels ordonnait la fermeture de plus de
10.000 é ablissements scolaires non autorisés, qui



1257 SCOLAIRE (QUESTION) 1258

appartenaientà des Congrégations religieuses auto-
risées, d'hommes ou de femmes.

Enfin, la loi de 1904, chef-d'oeuvre de la dictature
combiste, consomme l'hécatombe. Tous les membres
de toutes les Congrégations religieuses, même auto-
risées, étaient déclarés déchus du droit d'enseigner.
Toutes les autorisations précédemment en vigueur,
touchant à l'enseignement, étaient abolies sans
aucune exception. Aucune autorisation ne pourrait
plus être accordée, pour l'enseignement, ni à uneCongrégation ni à un établissement congréganiste
quelconque.Tous les établissements congréganistes
déjà autorisés disparaîtraient par fournées, à la clô-
ture de chaque année scolaire, entre l'année IQO4
et l'année 1914. Désormais, le droit d'enseigner
était supprimé en France pour tout congréganiste,
homme ou femme, et pour tout ordre d'enseigne-
ment, quel qu'il fût. Rien de plus péremptoire que le
dispositifde la loi de 1904, perfectionnant la loi de
1901

•La légalité actuellementinscrite dans les textes,
la voilà dans tonte son horreur. Telle est l'une des
lois fameuses que l'on proclame intangibles, et aux-
quelles certains parlementaires catholiques crurent
naguère tolérable d'accorder une adhésion résignée,
peut-être même un bill d'indemnité.'

5° Les prétextes invoqués
en faveur de pareil ostracisme.

L'exéeuteur brutal, impatient et maladroit fut le
radical-socialiste Emile Combes, responsable de la
loi de 1904, responsabledes refus en bloc d'autorisa-
tion et des retraits en bloc d'autorisation, accomplis
surtout en 1903.

Mais l'auteur principal de l'oeuvre de proscription
reste le grand modéré Waldeck-Rousseau, celui qui
a conçu et construit la terrible machine de guerre,
la loi de 1901 et son article i4, dont Emile Combes
a usé, abusé, puis dont il a élargi et universalisé
les applications. Non seulement Waldeck-Rousseau
est responsabledu principe jacobin que l'article i4
delà loi de 1901 a introduit dans notre législation,
mais il est responsable de tous les sophismes artifi-
cieux qui servirent à faire voter cette loi; et qui,
par leur signification évidente, exigeaient, non pas
la proscriptionde quelquesCongrégations et de quel-
ques congréganistes, parce que non autorisés, mais
la proscription de toutes les Congrégations et de
tous les congréganistes, parce que Congrégations et
parce que congréganistes.

Exemples :
Le congréganiste aliène des droits qui ne sont pasdans le commerce ; c'est-à-dire : les voeux de religion

imposent le renoncement à des droits auxquels il
est illicite et immoral de renoncer.

Le développement des Congrégations, c'est la
révolte de la chapelle contre la paroisse, c'est la
voie ouverte aux moines ligueurs et aux moines d'af-
faires.

Les congréganistes vont, par la mainmorte, sub-
merger la fortune publique et privée. Qu'on arrête
le fléau en donnant pour première dotation à la
caisse des retraites ouvrières le milliard des Congré-
gations. Mot homicide,qui colporta la légende d'une
richesse fantastique des Congrégations. Argument
de basse démagogie pour exciter la convoitise popu-
laire. Et celui qui parle ainsi est un grand défenseur
de la propriété bourgeoise, un commensal privi-
légié de tous les riches parvenus, de tous les opu-lents profiteurs du régime !

Enfin et surtout : l'enseignement congréganiste,
drossé devant l'enseignement laïque, arme l'une
contre l'autre deux jeunesses, l'une initiée par

l'Université à toutes les mâles énergies du devoir
civique, et l'autre rendue essentiellement impropre,
par l'influence congréganiste, à chacune des tâches
du labeur national.

Si de tels arguments, et, en particulier, celui des
deux jeunesses, valent quelque chose, ils prouvent
que l'on doit proscrire en bloc non pas les seules
Congrégations non autorisées, mais tous les con-
gréganistes et toutes les Congrégations... et même
tout le clergé séculier... et même tout enseignement
libre et catholique...

Quant à une discusion sérieuse sur les sophismes
de Waldeck-Rousseau, il est vraiment superflu d'en
instituer une; car de telles choses ne peuvent être
produitesailleursque dans une assemblée parlemen-
taire ou une réunion électorale.

La question demeurecelle-ci. Un Français (ou une
Française), justifiant des conditions de capacité et
de moralité prescrites par le droit commun, doit-il
(ou doit-elle) se voir refuser la faculté d'enseigner
pour la seule raison qu'il (ou elle) appartient à une
Congrégation religieuse?

Si la réponse est affirmative, il n'y a plus de
liberté de l'enseignement. Qu'on ait alors le courage
de proclamer ce qui existe par le fait même, et que
l'on prétend bien ne vouloir établir à aucun prix :
le monopole, ou plutôt l'arbitraire suprême de l'Etat
en matière d'enseignement. Arbitraire suprême
qui consiste à pouvoir exclure du droit d'enseigner
toute catégorie de Français ou de Françaises contre
qui les représentants de l'Etat auraient à invoquer
des griefs autres que l'incapacité ou l'immoralité.
Quels seront ces autres griefs? Au moment où la
force appartient aux ennemis de l'Eglise et des Con-
grégations, l'on trouverades sophismespour exclure
les congréganistes (aliénationde droits inaliénables,
la mainmorte, les deux jeunesses). Quand la force
appartiendra aux représentants d'une autre ten-
dance, il existera des motifs beaueoup plus plau-
sibles encore de refuser le droit d'enseigner à d'au-
tres catégories de Français et de Françaises, pour
d'antres raisons philosophiques, sociales et politi-
ques. Et voilà le droit d'enseigner accordé ou refusé
à diverses catégories de personnes, d'après leur con-
formité ou leur non-conformitéde tendances et d'in-
térêts avec la majorité régnante.

Nous sommes alors en présence de l'arbitraire
suprême de l'Etat.

C'est exactement le contraire de la liberté de l'en-
seignement.

Si la liberté de l'enseignement est unanimement
admise comme formule de droit public et de paix
sociale dans notre société divisée de croyances, les
conditions de capacité et de moralité sont les seu-
les exigibles, et doivent être réclamées de tous. Mais,
en dehors d'elles, on ne peut pas faire de catégories
parmi les bénéficiairesde la liberté.

Les arguments de Waldeck-Rousseau à rencontre
ne sont pas seulement calomnieux et fallacieux;
ils sont absolument irrecevables, au non de la con-
ception de droit public sur laquelle repose l'Etat
moderne, et dont Waldeck-Rousseau professait plus
que personne d'être le théoricien et le serviteur.

6° La situation présente
et les solutions qu'elle comporte.

La guerre et l'après-guerre ont eu pour résultat
certain de faire suspendre l'application des lois de
1901 et de 1904 contre les Congrégations et contre
le droit des congréganistes à enseigner.

Les textes de 1901 et de igo4 demeurent intacts.
En pratique et en fait, leur non-exécution est

notoire et avouée.
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Sauf quelques incidents locaux, l'autorité publi-
que ne s'inquiète nullementde savoir si les person-
nes qui, munies des preuves légales de capacité et
de moralité, se présentent pour exercer la direction
ou l'enseignement dans une institution scolaire
libre, appartiennent ou n'appartiennent pas à une
Congrégation religieuse. Tout se passe comme s'il
n'existait, à cet égard, aucune prohibition particu-
lière.

Mais c'est là une tolérance toute précaire, moti-
vée par les exigences morales et nationales du temps
de guerre et d'après-guerre. Les textes implacables
de 1901 et de 1904 gardent leur pleine valeur légale
et juridique. Survienne un retour de circonstances
défavorables pour la résistance congréganiste, et un
ministère anticlérical, il aura, sans conteste, le
pouvoir légal et juridique d'exclure de l'enseigne-
ment (et de faire condamner à d'assez lourdes péna-
lités) tout éducateur, toute éducatrice,qui seraient
autheiitiquementconnus comme appartenant à une
Congrégation religieuse. Kien ne garantit la durée
du régime de tolérance actuellement pratiqué :
rien, sauf la désuétude progressive dans laquelle
tend ainsi à tomber (en fait) la législation hostile
aux Congrégations, même aux Congrégations ensei-
gnantes.

La désuétude ne suffit pas. Il faut la suppression
pure et simple des textes de 1901 et de 1904 qui
refusent aux congréganistes le droit d'enseigner.

D'aucuns espèrent à tort résoudre le problème en
réclamant l'autorisation législative des Congréga-
tions de missionnaires. On ne toucherait pas aux
lois concernant les Congrégations enseignantes.

Mais les plus connues des Congrégations de mis-
sionnaires sont précisément des congrégations en-
seignantes,et les plus florissantes des oeuvre catho-
liques françaises, à Jérusalem et à Beyrouth, au
Caire et à Alexandrie, à Tokyo et à Chang-Haï, et
dans la plupart des pays de missions lointaines,
sont des institutions d'enseignement, masculin et
féminin, primaire, secondaire et supérieur. Alors,
que vaut l'argument, s'il n'est pas applicable aux
Congrégations enseignantes?

Dira-t-on que les Congrégationsenseignantes con-
tinueront d'être protégées, subventionnées, en
Orient et en Extrême-Orient, mais qu'elles devront
s'abstenir de posséder aucun établissement et de
donner aucun enseignement sur le territoire fran-
çais ? — Léon XIII a déjà répondu, dans sa lettre
émouvante du a3 décembre1900, aucardinalRichard,
sur le projet Waldeck-Rousseau : Il est impossible
de demander des fruits à un arbre dont on a coupé
les racines.

Et puis, la liberté de l'enseignement demeure un
principe de droit public, dont aucun homme d'Etat
français n'ose plus contester la valeur et la certi-
tude. Si les mots ont encore un sens, cette liberté
consiste essentiellement dans la faculté légale, re-
connue à tous les Français et à toutes les Françai-
ses, moyennant les mêmes garanties de capacité et
de moralité, d'ouvrir les établissements d'éducation
et d'y donner les divers enseignements conduisant
à chacun des diplômes et à chacune des carrières.
Mais, de bonne foi, le principe de la liberté d'en-
seignement n'est-il pas outrageusement violé, ne
ressemble-t-il pas à une dérision amère, lorsque le
législateur exclut arbitrairement de son bénéfice
toute une catégorie importante de Français et Fran-
çaises, qui, sans aucun doute, tiennent une place
considérable dans l'exercice de l'enseignement à
tous les degrés ? Telle est précisément la situation
dans un pays où la liberté de l'enseignement est
érigée en principe de droit public, et où les mem-

bres des congrégations religieuses sont tous légale-
ment déchus du droit d'enseigner. Pareille anomalie
est le déshonneur de notre législation. Elle reste
l'élonnement et le scandale des meilleurs amis de
la France dans tous les pays étrangers.

Au droit des congréganistes, s'ajoute la considé-
ration des intérêts évidents, impérieux, de l'éduca-
tion nationale, surtout de l'éducation populaire.

Deux causes, entre autres, contribuent à expli-
quer les insuffisances actuelles de la fréquentation
scolaire et l'échec du principe légal de la scolarité
obligatoire. D'un côté, en différentes régions, les
familles croyantes redoutent l'hostilité, plus ou
moins notoire, de l'instituteur public contre leurs
croyances religieuses, et ces familles ne trouvent
pas d'école confessionnelle en face de l'école laïque.
D'autre part, l'enseignement primaire, public et
privé, subit une crise très grave de recrutement,
qui nuit à sa valeur professionnelle et menace son
avenir. Au cours du débat parlementaire sur l'am-
bassade au Vatican, M. Léon Bérard, devenu de-
puis ministre de l'Instruction publique, avait déjà,
le a5 novembre 1920, exprimé fortuitementun aveu
plein de saveur : Si la crise du recrutement du per-
sonnel, dans l'enseignement primaire et dans l'en-
seignement secondaire, est, dans cinq ans, ce qu'elle
est aujourd'hui, la République aura le choix, pour
ses instituteurs, entre des maîtres congréganistes et
des laïques illettrés.

Sans prendre la boutade trop au pied de la lettre,
il y a ici une salutaire leçon à recueillir. Les con-
grégations enseignantes possèdent un nombre im-
portant d'éducateurs, initiés à de bonnes méthodes
scolaires, investis de la confiance de beaucoup de
familles françaises. En raison de leur genre particu-
lier d'existence, les congréganistes peuvent, moins
malaisément que d'autres, faire face aux lourdes
difficultés présentes de la situation matérielle. Si
l'on veut servir loyalement la cause de l'instruc-
tion populaire,de même que la cause de la concorde
nationale, on se gardera bien de négliger un tel
concours pour les tâches laborieuses de l'enseigne-
ment de la jeunesse. Exclure les congréganistes,
hommes et femmes, du bénéfice de la liberté de
l'enseignement constituerait,dans les circonstances
actuelles, une aberration prodigieuse. Le regretté
Denys Cochin a excellemment fait observer que le
retour des Congrégations enseignantesserait l'une
des conditions désirables par lesquelles on pourrait
rendre effective l'obligation scolaire : Quand tout
le monde est obligé de prendre l'omnibus, du moins
est-il nécessaire de multiplier les lignes.

II. La Répartition proportionnelle scolaire.
1' Position de la question.

La loi française déclare l'instruction obligatoire.
Quiconque néglige de faire donner à ses enfants,
garçons ou filles, tout au moins l'enseignement pri-
maire, est passible de sanctions et pénalités
légales.

Pour satisfaireà l'obligationscolaire, deux sortes
d'écoles sont prévues et autorisées par le législa-
teur : l'école officielle et l'école libre ; l'une est
créée par la commune et l'Etat ; l'autre créée par
l'initiative privée.

L'école officielle est gratuite pour ceux qui la
fréquentent : c'est-à-dire qu'elle est, financièrement,
à la charge exclusive des contribuables,de tous les
contribuables, au double titre du budget national
et communal. La même école officielle est laïque
par son personnel enseignant, et laïque aussi par
l'enseignement qu'elle donne: car l'instruction reli-
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giense et confessionnellese trouve légalementexclue
des matières de son enseignement, lequel doit
s'adresser indistinctement aux enfants élevés dans
toutes les croyances ou toutes les incroyances. Bien
plus, l'interprétation donnée en pratiqueau principe
officiel de neutralité scolaire tend à exclure toute
conception de la morale reposant sur l'autorité
divine. La méthode dite « sociologique », nettement
incompatible avec les croyances chrétienneset les
idées spiritualistes, tend à devenir la doctrine offi-
cielle qui se substitue à l'ancienne morale dans
l'éducation professionnelle des jeunes instituteurs
et institutrices de l'Etat. Lorsque les devoirs envers
Dieu ont récemment disparu, comme par surprise,
du programme officiel de l'enseignement moral, les
dirigeants de l'Instruction publique ont déclaré que
cette suppression consacrait purement et simple-
ment un fait accompli, déjà incontesté depuis bon
nombre d'années. Enfin, une portion appréciable
du personnel enseignant des écoles primaires pu-
bliques se montre ouvertement favorable aux ten-
dances communistes, internationalistes et bolche-
vistes. Ce sont là des faits à l'abri de toute contes-
tation sérieuse.

Aussi, un nombre considérable de parents chré-
tiens, ne jugeant pas que l'école publique leur donne
partout les sécurités nécessaires pour l'éducation
religieuse, morale et patriotique de leurs enfants,
tiennent-ils à user du droit qui leur est reconnu
par la législation française, en confiantleurs enfants
aux écoles libres, nettement confessionnelles, orga-
nisées sous la direction et l'influence des légitimes
pasteurs de l'Eglise. Les plus graves difficultés
humaines font obstacle à la création et au succès
des écoles libres : l'ostracisme qui a frappé les édu-
cateurs congréganistes en 1901 et 1904, puis les
conditions présentes de la vie matérielle tendraient
à tarir le recrutement du personnel scolaire et à
décourager les meilleures volontés. Néanmoins, à
l'heure actuelle, l'enseignement primaire libre
compte trente mille instituteurs et institutrices, avec
plus de neuf cent mille élèves, soit un cinquième du
nombre total d'enfants qui reçoivent, dans notre
pays, l'instruction primaire. Pareil fait comporte
une signification évidente. Aucun plébiscite ne tra-
duirait plus clairement la volonté réfléchie de plu-
sieurs centaines de milliers de chefs de famille dans
l'excercice du plus noble et du plus sacré de tous
leurs droits: l'éducation de leurs enfants selon les
exigences de leur conscience religieuse, de leur
conscience civique.

Mais voici le problème budgétaire. Les parents
qui optent pour l'école libre et confessionnellepar-
ticipent déjà, comme les antres contribuables, aux
lourdes charges qui répondent à la totalité des dé-
penses de l'école officielle ; et, par ailleurs, la tota-
lité des dépenses de l'école libre, choisie par eux-
mêmes, retombe sur leur propre budget particulier.
Ils payent donc, sous deux formes différentes, une
contributiononéreuseà deux budgets scolaires : l'un
pour l'école qui leur convient et l'autre pour l'école
qui ne leur convient pas. Que l'on se garde bien
d'assimiler leur cas à celui de tous les contribuables
qui ne jugent pas à propos de faire usage d'une ins-
titution quelconque, artistique ou autre, subven-
tionnée, aux frais de tous, par le budget de l'Etat.
Personne n'est légalement obligé d'aller au musée
ou au théâtre, alors que chaque père de famille est
légalement obligé d'envoyer ses enfants à l'école :si, par motif de conscience, il ne veut pas de l'école
officielle, il obtempèreà l'obligationlégale en optant
pour l'école libre. Mais, en ce cas, le régime scolaire
français le contraint à contribuer aux dépenses de

l'une et l'autre école, sans que l'Etat ni la commune
contribuent en rien aux charges de l'école choisie
par lui, selon son droit incontesté.

Imaginons que les catholiques français, épuisés
par un effort devenu surhumain, ferment toutes
leurs écoles primaires libres, licencient leurs trente
mille instituteurs et institutrices, renoncent à sub-
venir aux dépenses de la scolarité de neufcent mille
petits garçons et petites filles. Immédiatement, les
Chambres devront voter des crédits atteignant un
nombre respectable de millions pour construction
de nouveaux locaux scolaires, pour augmentation
du personnel enseignant, titulaire, adjoint, sta-
giaire, des écoles primaires publiques, masculines
et féminines. Les apôtres du laïcisme considéreront
cette innovation budgétaire comme un événement
du caractère le plus heureux. Les contribuables
auront l'avantage de constater, mais rétrospective-
ment, quels services appréciables rendait à leur
bourse l'enseignement primaire libre et quelle éco-
nomie intéressante aurait pu leur procurer une équi-
table participation des écoles libres aux ressources
budgétaires.

Voilà pourquoi il est opportun de considérer
comme une question sérieuse le problème de la
Répartition proportionnelle scolaire.

20 Les autorités et les arguments.
La Répartition proportionnelle scolaire n'est pas

revendiquée seulement par des groupes particuliers,
par des ligues masculines et féminines, qui répon-
dent aux diverses formes de l'activité religieuse,
sociale et civique des catholiques français. Elle est
recommandée à notre sympathie et à notre zèle
par l'autorité même de l'Episcopat de notre pays.

Une indication positive est donnée en ce sens
dans la Pastorale collective du i4 septembre 1909,
sur les droits et devoirs des parents chrétiens rela-
tivement à l'école, puis dans la Pastorale collective
du 7 mai 1919, sur les devoirs des catholiques fran-
çais au lendemain de la guerre. Mieux encore : une
affirmation explicite et catégorique des libertés et
des réformes à promouvoir se trouve dans la Décla-
ration des cardinaux et archevêques de France en
date du i4 mars 1922. Reproduisons le fragment
essentiel :

« Dans un pays en immense partie catholique
comme la France,.... l'Etat a le devoir de mettre à
la disposition des familles des écoles catho-
liques.

« S'il estimeque les circonstances ne lui permet-
tent pas de donner aux écoles publiques un carac-
tère nettement confessionnel, au moins doit-il y
faireenseigner les devoirs envers Dieu et laisser aux
parents la pleine liberté d'avoir des écoles chré-
tiennes.

« La justice, le respect des conscienceset des droits
sacrés des parents demanderaient que ces écoles
fussent subventionnées sur les fonds publics, propor-
tionnellement au nombre de leurs élèves ».

La même revendication est énoncée en termes.
plus développés dans le programme des Réformes
nécessaires, oeuvre de la Corporation des Publi-
cistes chrétiens, document qui a mérité les éloges
de Benoit XV, en date du 3i octobre 1917, par une
lettre du cardinal Gasparri au R. P. Janvier, aumô-
nier de la Corporation. Pour éviter toute contes-
tation, la lettre du cardinal secrétaire d'Etat fut
insérée au recueil officiel: Acta Apostolicae Sedis.
Le paragraphe où les Publicistes chrétiens s'ex-
pliquent sur la législation de l'enseignement libre
est particulièrementdigne d'attention :

« La législation de l'enseignement libre reconnal-
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travaux catholiques le droit de fonder, comme leur
conscience leur en fait un devoir, des écoles où
l'enseignement de leur religion, contrôlé, dirigé
par leurs chefs spirituels, occupera la première
place et pénétrera toute l'éducation et l'instruction
de leurs enfants.

« A ces écoles confessionnelles, l'Etat devra, sur le
budgetde l'Instructionpublique, accorderdes secours
proportionnels au nombre de leurs élèves.

« Le contrôle de l'Etat sur les écoles libres sera
limité rigoureusementà l'hygiène, à la moralité, à
l'ordre public. Les autorités universitaires, fût-ce
le Conseil supérieur, n'auront plus la prérogative
d'imposer souverainement à l'enseignement libre
les programmes d'examen, leurs sanctions, ou
encore leurs arrêts d'interdiction en matière d'ou-
vrages scolaires ».

Le Congrès national de l'Association catholique
de la Jeunesse française, tenu à Caen, du 17 au 20
avril igi3, et consacré à l'étude delà Répartion pro-
portionnelle scolaire, avait fort clairement établi
la distinction entre les facultés légales déjà exis-
tantes, dont il nous faut, en pratique, réclamer le
bénéfice, et les réformes législatives à conquérir
patiemmentpour réaliser un jour, sur le terrain du
budgetscolaire, une meilleure et plus haute justice.

La question se pose surtout à propos de l'école
primaire, et c'est là précisément que l'on se heurte
aux règles les plus jalouses. Donnant au principe
de laïcisation, contenu dans la loi Ferry du 3o oc-
tobre 1886, une applicationdémesurément extensive,
et que l'on peut qualifier de pharisaïque, la juris-
prudence du Conseil d'Etat refuse aux communes
la faculté d'accorder aucune subvention aux écoles
primaires libres, et même de faire participer les
élèves de l'école primaire libre aux libéralités de
la Caisse municipale des écoles : octroyer des four-
nitures scolaires aux élèves de l'école libre serait,
en effet, considéré comme un secours indirect et
une subvention déguisée à l'enseignement libre. Un
projet de loi de M. Groussau, tend à corriger cette
interprétation exorbitante des textes en vigueur
et à y substituer une règle de bon sens et d'équité.

Néanmoins, le Conseil d'Etat reconnaît que les
communes ont le droit d'accorder, non pas sur les
fonds de la Caisse des écoles et du budget scolaire,
mais sur les fonds du budget de la bienfaisance mu-
nicipale, des secours en nature aux enfants indi-
gents qui fréquententl'école libre, non moins qu'aux
enfants indigents qui fréquentent l'école publique.
Vraiment, c'est encore bien de la bonté. Quelque
médiocre et insuffisante que puisse être pareille fa-
culté légale, on doit partout en réclamer le bénéfice
pour les élèves indigents de l'enseignementlibre.

Telle est l'heureuse innovation qui, succédant à un
intolérable exclusivismejacobin et maçonnique, se
réalise depuis vingt ans, surtout depuis dix ans,
dans un nombre de plus en plus considérable de
grandeset de petites communes. On donne générale-
ment à cette réforme le nom de Répartition propor-
tionnelle communale, ht Répartitionporporlionnelle
nationale, sur le budgetdel'Etat, commesur celuide la
commune,aurait pour objet d'accorder un avantage
identique,non plus à l'flève seul, mais aussi à l'école
qu'il fréquente, à l'enseignementlibrelui-même. Dans
ce dernier domaine, presque tout reste à conquérir.

Le préjugéà vaincre est celui en vertu duquel les
subsides scolaires de l'Etat ne sauraientêtre affectés
à d'autres établissements scolaires que les établisse-
ments mêmes de l'Etat, car il répugne que l'Etat se
fasse concurrence à lui-même.

Etrangesophisme ! Comme si l'Etat était un entre-

preneur disposant de capitaux qui lui seraient pro-
pres et devant les gérer dans un intérêt particulier,
rival d'autres intérêts particuliers ! La vérité est, au
contraire, que l'argent dont dispose l'Etat est celui
de tous les contribuables,que l'Etat est tenu d'en
faire équitablementetjudicieusement usageaumieux
de l'intérêt général; et que l'intérêt général réclame
l'attribution de subsides budgétairesà des établis-
sementsprivés, dès lorsque ces établissementsdon-
neraient satisfaction sérieuse à des besoins sociaux
et à des exigences légales qui ne trouveraient pas
leurs garanties suffisantes dans les seuls établisse-
ments publics. Les écoles libres, qui permettent à
bon nombre de chefs de famille de se mettre en
règle avec l'obligation scolaire, dans des conditions
conformesau devoir de leur conscience chrétienne et
de leur rôle paternel, ne sont pas des écoles qui
font concurrence à l'Etat, et que l'Etat doive traiter
en ennemies : mais elles complètent l'oeuvre des éco-
les de l'Etat, elles contribuent à la tâche d'utilité
sociale et nationale que l'Etat lui-même a pour mis-
sion de promouvoir. Rien donc de plus normal que
l'affectation de subsides de l'Etat et des communesà
des écoles libres qui rendent de tels services à l'in-
térêt public.

Non seulement la Belgique, la Hollande, l'Angle-
terre, le Canada, et beaucoup d'autres nations de
l'ancien et du nouveau monde admettent en prin-
cipe et réalisent en pratique cette attribution de
subsides budgétaires à des établissements sco-
laires libres, d'après une quotité proportionnelleau
nombre de leurs élèves, mais la légis'ation française
elle-même consacre formellement le droit des insti-
tutions d'enseignement libre à recevoir des subven-
tions officielles. L'interdiction, que nous avons
signalée en sens contraire, à propos de l'enseigne-
ment primaire, ne repose que sur une jurisprudence
du Conseil d'Etat, qui déroge, par voie d'interpréta-
tion de la loi de 1886, à une disposition générale et
catégoriquede la loi du i5 mars 1860. Disposition
qui conserve, d'ailleurs, sa pleine valeur juridique
pour tout autre ordre d'enseignement que le pri-
maire.

L'article69 de la loi de 1860 est ainsi libellé : Les
établissements libres peuvent obtenir des communes,
des départements ou de l'Etat un local et une sub-
vention, sans que cette subvention puisse excéder le
dixième des dépensesannuelles de l'établissement. 11

ne faut donc pas présenter l'idée de la participation
des écoles libres au budget comme une invention
toute récente, inconnue aux fondateursde la liberté
de l'enseignement. Ce sont eux-mêmes qui l'ont in-
troduite dans notre législation, sans que la chose
ait alors donné lieu à aucune résistance ni à aucune
objection.

La raison pour laquelle, de i85o à 1880, les sub-
ventions officielles à des écoles primaires libres
avaient été si rares, si exceptionnelles, est d'une
clarté aveuglante. L'enseignement primaire publie
comportaitalors l'étude obligatoire du catéchisme,
les Congrégations de Frèreset de Soeurs enseignaient
dans le plus grand nombre de3 écoles communales,
et leur lettre d'obédience était légalement tenue pour
équivalenteà un diplôme officiel. Dans ces conditions,
les subsides budgétaires à l'enseignement catholi-
que n'avaient pas à être donnés sous forme de sub-
vention à des écoles libres. Ils étaient attribués
beaucoup plus copieusement sous forme de budget
régulierde l'écolecommunale.Telest encore le régime
scolaire de l'Alsaceet delà Lorraine.

C'est l'oeuvre scolaire de la troisième République,
combinant le principe d'obligationavec le principe
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de laïcisation, tel surtout qu'il a été appliqué par
Jules Ferry et, plus tard, par Emile Combes, qui a
donné au problèmedes franchises de l'école primaire
libre toute l'importance morale qu'il revêt aujour-
d'hui. En de telles conditions politiques, apparaît
nettement le motif impérieux de consacrer légale-
ment le droit des écoles primaires libres à recevoir
des subventions publiques, pour pouvoir tenir de-
vant des charges matérielles devenues écrasantes et
pour exonérer partiellement leur clientèle du far-
deau inique d'un double budget. Mais il s'agit alors
de subventions qui puissent couvrir beaucoup plus
que le dixième des dépenses totales de l'établisse-
ment. A l'instar d'un bon nombre de législations
étrangères, dont l'exemple est plein d'encourage-
ments pour la prospérité de l'enseignement et la
pacification religieuse, il s'agit surtout de subven-
tions dont l'existence et la quotité ne dépendent pas
de la volonté aléatoire et arbitraire des détenteurs
du pouvoir national ou communal, mais qui soient
déterminées en principepar une règle obligatoireet
uniforme, c'est-à-dire mesurées en proportion du
nombre des élèves de chaque école.

L'exempledes pays étrangers montre que les mo-
dalités d'application peuvent être des plus variées.
L'examen du budget actuel de l'Instruction publique
permet de conclure que, si les écoles publiques sont
véritablementinstituées pour le service du public et
non pour d'autres fins, il est possible et facile, sans
porter atteinte aux intérêts légitimes des maîtres et
des élèves, d'opérer des économies importantespar
suppression d'écoles et d'emplois de l'enseignement
officiel qui ne répondent à aucune utilité sérieuse.
Beaucoup de bons esprits jugent également qu'une
économie désirable et réalisable consisterait à re-
noncer au dogme de la gratuité universelleet abso-
lue de l'enseignement primaire public : il n'y aurait
aucun attentat aux droits de l'homme et du citoyen
dans le fait d'exiger, à l'école publique comme à
l'école libre, une modeste rétribution scolaire de
toutes les familles qui ne sont pas dans l'indigence.
On ne voit pas pourquoi beaucoup de gens aisés,
disposant d'un assez large superflu, auraientle droit
intangible de recevoir sous forme d'aumône de la
puissance publique une chose d'intérêt aussi pri-
mordial pour eux-mêmes que les frais d'instruction
de leurs enfants. Bief, une revision et une péréqua-
tion des dépenses publiques en matière d'enseigne-
ment répondraient aux exigences de l'intérêt natio-
nal et libéreraient des crédits importants, qui de-
viendraient disponibles pour des subventions, en
quotité proportionnelle,aux écoles primaires libres.
Ecoles dont l'existence même, il faut le redire, en-
gendre une économiesérieuse sur le budget national
et communal de l'enseignementobligatoire.

Le projet très modéré de subventions proportion-
nelles aux écoles libres, dont la Chambre fut saisie
en 1922, par M. le marquis de Baudry d'Asson et
soixante de ses collègues, pose légitimement le
principe et introduit une première base intéres-
sante de discussion.

3* La propagande à exercer.
La Répartition proportionnellescolaire ne suppri-

merait aucun des autres droits et devoirs de la
famille et de la cité par rapport à l'école. L'Etat sera
toujours tenu d'empêcher que l'enseignement des
écoles publiquesprenne un caractère offensant poul-
ies consciences croyantes, pour l'ordre public de la
cité, pour l'honneur et la sécurité de la patrie. Les
catholiques seront toujours tenus de faire prospérer
des oeuvres et institutions complémentaires de
l'école pour les nombreux enfants de leur culte qui,

fauted'écoles libres oupar optionmalencontreusedes
familles, continueront de fréquenter l'école laïque.

D'autres groupements que les croyants pourront
recourir au bénéfice de la Répartition scolaire, dès
lors qu'ils justifieront du nombre d'élèves exigé par
la loi. L'Etat respectera leur droit légal, dans la
mesure même où de telles écoles ne seraient pas
constituéespourcombattre l'ordre public et l'idée de
patrie. Nous doutons, d'ailleurs, que les commu-
nistes et bolchevistes cherchentà créer, pour répan-
dre leurs doctrines, des écoles libres subvention-
nées. Ils recourent, de fait, à une autre méthode
beaucoup plusavantageusepour eux-mêmeset beau-
coup plus dommageable, soit au budget de l'Etat,
soit à l'honneur de l'enseignementprimaire public.

La participation des écoles libres au budget na-
tional et communal engendrera, sans contredit, un
droit de contrôle de l'Etat au sujet de l'exacte attri-
bution des fonds, c'est-à-dire au sujet du nombre
réel des élèves. Mais ce contrôle existe déjà d'après
la législation actuellementen vigueur, et n'ajoutera
aucun article nouveau à l'inspectionofficielle et uni-
versitaire, telle qu'elle fonctionne présentement.
Réserve faite de l'hygiène publique, de l'ordre pu-
blic et de la morale publique, l'enseignement lui-
même devra demeurer libre dans une école subven-
tionnée, tout autant qu'il peut l'être aujourd'hui
dans une école alimentée exclusivement par des
ressources privées. La subventionbudgétairene sera
pas une rétribution octroyée à tel ou tel enseigne-
ment ; mais un concours accordé aux familles pour
leur permettre de faire face, selon leur conscience,
au devoir légal de l'obligation scolaire.

Au cours des journées d'études, consacrées en
1923, à Paris, au problème de la Répartition sco-
laire, les conférenciers qui travaillentassidûment à
propager cette idée furent unanimes à témoigner,
avec M. Jean Guiraud, de l'accueil favorable,chaleu-
reux même, qu'elle rencontre dans les auditoires
populaires. Le système a quelquechose de clair et de
simple, il fait appel à un instinct naturel de justice
et d'équité, il réclame pour le droit des familles
une garantie loyale, qui pénètre aisément les intel-
ligences, qui touche intimement le coeur et qui, par-
fois, soulève un enthousiasmepuissant. Les milieux
populaires,devant un tel projet, ignorent les hésita-
tions que l'on rencontre dans certains milieux poli-
tiques ou intellectuels.

Dans tous les milieux, néanmoins, l'idée généra-
trice de la Répartition proportionnelle scolaire
gagne silencieusement du terrain. Le succès de la
Répartition proportionnelle communale des secours
aux enfants indigents suggère cette réflexion que la
même règle d'équité, qui est reconnue valable pour
la nourriture et le vêlement corporel, ne seraitpeut-
être pas moins impérieuse pour le pain spirituel de
l'instruction à l'école. La loi sur les Pupilles de la
nation est venue rendre hommageà ce principe, que
les subventions scolaires attribuées aux orphelins
ou orphelines de la guerre auraient leur affectation
dans l'établissement, public ou libre, choisi par la
famille. Une règle analoguea prévalu, quoique non
pas sans résistance, dans l'application de la loi
Astier sur l'enseignement professionnelet postsco-
laire, avec subventions officielles. Des votes parle-
mentaires ont eu lieu à propos de la loi sur l'éduca-
tion physique et, plus récemment, à propos de la
subvention nationale pour le Prêt d'honneur aux
étudiants peu fortunés : nonobstantl'opposition des
survivants de la tradition jacobine, la thèse qui a
prévalu est celle de l'équitable participation des
élèves de l'enseignement libre, conjointement avec
les élèves de l'enseignementpublic.
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Tous ceux qui étudient la législation scolaire des
pays étrangers rencontrent des exemples qui élar-
gissent leurs horizons. Presque partout, dans les
pays divisés de croyances, ils constatent que l'at-
tribution des subventions publiques aux écoles
libres et confessionnelles est admise comme une
condition nécessaire de la concorde nationale. Ils
apprennentque le statut le plus complet de Répar-
tition proportionnelle scolaire, la loi hollandaise
de 1889 et de 1920, porte, aux Pays-Bas, le nom glo-
rieux de loi de Pacification.

Enfin, tout le monde n'ignore pas que la France
officielle,d'accord avec les autres Puissances alliées,
imposait à la Pologne les articles 9 et 10 du traité
de Versailles, le a8 juin 1919; imposait à l'Autriche
l'article 68 du traité de Saint-Germain, le 10 sep-
tembre 1919; imposait à la Bulgarie l'article 55 du
traité de Neuilly, le 27 novembre igig; imposait à
la Hongrie l'article 61 du traité de Trianon, le 4 juin
1920. Or, ces textes exigeaient, en faveur des mino-
rités ethniques et confessionnelles, une part équi-
table, on précisait même une part proportionnelle,
« dans le bénéfice et l'affectation des sommes qui
pourraientêtre attribuées sur les fonds publics, par
le budget de l'Etat, les budgets municipaux ou
autres, dans un but d'éducation, de religion ou de
charité,».

La lettre d'envoi, signée par M. Clemenceau, le
24 juillet 1919, déclarait que la subvention accordée
aux écoles libres et confessionnelles n'était nulle-
ment incompatible« avec la souverainetéde l'Etat».
Mieux encore, cette règle ne contient rien qui ne soit
prévu, pour les institutions d'enseignement, dans
beaucoup d'Etats modernes bien organisés.

Arrêtons-nous ici. La France ne pourra que tenir
à honneur de prendre rang parmices Jetais modernes
bien organisés.
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Yves DE LA. BRIÈRE.

SCOLAIRE(QUESTION). — II. La question
scolaire et la penséecatholique- —Que valent les
lois sans lesmoeurs?disait la sagesse antique. La So-
ciété générale d'Education et d'Enseignement, dans
son existence déjà longue et toujours féconde,a tena-
cement travaillépour que les lois qui garantissaient
la liberté de l'école, lois sans cesse menacées, trop
souvent amputées, trouvassent l'appui des moeurs ;
elle a su convier lescatholiques, et les convier effi-
cacement, à défendre les libertés que ces lois leur
assuraient, et à faire de ces libertés un usage qui fût
un bienfait pour l'ensembledu pays. Etrange vicis-
situde des volontés publiques1 En 1789, dans un cer-
tain nombre de cahiers où les électeurs résument
les voeux que devront réaliser leur élus, nous les
entendonsdéclarerquelesmoines doiventenseigner:
on ne veut plus qu'ils prient, on ne veut plus qu'ils
contemplent, on ne veut plus qu'ils chôment ; ce
dix-huitième siècle, si prodigieusementignorant des
valeursspirituelles,assimilait à un chômagelaprière
et la contemplation ! Mais on demande que les con-
gréganistes enseignent, qu'ils rendent à la vienatio-
nale ce service, d'être des éducateurs, des profes-
seurs, des distributeurs du savoir humain. Voir
DKITYS-BUIRETTB. Les questions religieuses dans les
cahiers de i~89, p 268-276. (Paris, de Boccard, 191g)
En vérité, les temps sont bien changés. Vous n'en-
seignerez pas, signifient aux congréganistes nos lois
récentes. Vous enseignerez, leur signifiaient les ca-
hiers de 1789. Et ces lois insistent : Enseigner, vous
n'enavez plus le droit. Et ces cahiers insistaient :
Enseigner,c'est votre devoir. Si fourvoyée que fut à
beaucoup d'égards cette opinion publiquede 1789,
qui dans cescahiers tâtonne et balbutie, l'on gêne-
rait peut-être quelques-uns des partisans de nos os-
tracismesjacobins,en invoquant auprès d'eux, pour
justifier les campagnescatholiques de libération, le
souvenir des confiants appels adressés aux bonnes
volontés monastiques, en vue de la besogne d'ensei-
gnement, par les électeurs de l'Assemblée Consti-
tuante.

Il me serait facile, prenant leurs voeux pour point
de départ, de trouver, dans la philosophie politique
du dix-neuvième siècle, toute une série de témoigna-
ges qui convergent avec les revendications catholi-
ques, et qui militent pour elles, et de citer un cer-
tain nombre de penseurs, d'écrivains,qui sans être
dominés par aucune préoccupation confessionnelle,
ont défendu et réclamé la liberté de l'enseignement.
Mais pourquoi convoquer les hommes du dehors
pour qu'ils nous confirment que nous devons être
libres ? Nos penseurs à nous, nos écrivains à nous,
nos saintsà nous, les dépositaires de notre richesse
chrétienne,les représentants de notre tradition spiri-
tuelle, nous attestent, par leur doctrine, par leurs
propos, par leurs exemples, l'usage que fait l'Eglise
enseignante de sa liberté d'enseigner: écoutons-
les, et laissons-les nous dire ce que leur culture, ce
que leur ministère sacerdotal, ce que leurs voeux
sacerdotaux, oui, ce que leurs voeux, leur confè-
rent de force,pour leur grandebesogned'éducateurs..

I. L'Eglise maîtresse d'écolo. — J'ouvre cer-
taines histoires de la pédagogie, écrites il y a une
quarantaine d'années, au début de la laïcisation; on
al'impression,en les feuilletant, que l'Eglise ne se
serait jamais occupée de la diffusion du savoir
que pour la canaliser, que pour l'endiguer. Ne
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pouvant tarir à sa source le bouillonnement de la
culture humaine, elle se serait dit : « Acceptons-le
comme un pis aller, et réglons-le, maîtrisons-le.
Et dans ces histoires de la pédagogie, la plupart
des tentatives modernes, la plupart des nou-
veautés, étaient présentées connue des conquê-
tes, accomplies aux dépens de l'Église, aux dé-
pens de son esprit de routine. Quelle caricature ! I

Et comme les textes se chargent d'y répondre 1

Ces nouveautés dont est si vainement fier notre
siècle laïque, nous en pouvons retrouver, dans
l'histoire même de l'Église, la première ébauche et
la première amorce.

La gratuité de l'enseignement, gratuité dont la j

charité et le bon sens commandent de faire béné-
néûcier ceux qui ne peuvent pas payer, nous la
voyons prescrite,dès le haut moyen âge,par de no-
tables conciles, el réalisée, dès cette époque, dans
beaucoup d'écolesépiscopales ou monastiques.(Voir
LÉON MAÎTRE, Les écoles épiscopales et monastiques
de l'Occident depuis Charlemagne jusqu'à Philippe-
Auguste, p. 202-204 (Paris, Dumoulin, 1866): Léon
Maître rappelle le capitulaire de Charles le Chauve
confirmant le legs d'Amalric pour l'enseignement
gratuit à Tours; les décisions de Théodulfe et de
Guillaume de Saint-Bénigne; l'inscription qui figu-
rait au fronton de l'abbaye de Salzbourg : Diseere
si cupias, gratis quod quaeris habebis.

La vie scolaire telle qu'elle se pratique sous nos
yeux, les classes primaires dans lesquelles le maî-
tre ou la maîtressedistribuent à des groupes d'en-
fants, qui écoutent ou qui n'écoutent pas, les pre-
miers rudiments du savoir, de quand cela date-t-
il? Cela date, surtout, de deux pédagogues du xvii"
siècle, que l'Eglise a l'un el l'autre fait monter sur !

les autels : saint Pierre Fourier, et saint Jean-
Baptiste de la Salle. Oui, dans les écoles de filles
avant saint Pierre Fourier, dans les écoles de gar-
çons avant saint Jean-Baptiste de la Salle, la maî-
tresse ou le maître prenaient tous les enfants, l'un
après l'autre, pour leur enseigner, à chacun tour à
tour, quelque chose de l'ABC, et quelque chose du
calcul; et ce furent ces deux saints qui, le premier
pour les fillettes, le second pour les garçons, con-tribuèrentle plus efficacement à introduire le mode
d'enseignement qu'on a qualifié d'enseignementsi-
multané, et qui est appliqué par toute la pédagogie
contemporaine, le mode d'enseignement dans le-
quel le maître tient vraiment en haleine les atten-
tions el les énergies de toute la gent enfantine, au
lieu de convoquer les divers enfants, successive-
ment, pour une série de dialogues personnels( Voir
J. RENAULT, Les Idées pédagogiques de saint Pierre
Fourier (Bruxelles, Ligue de l'Education familiale,
1921), et FRÈRE MAXIMIN, T.es écoles normales de
Saint Jean-Baptiste de la Salle, étude historique el
critique, p. 177-183. (Procure des Frères, Bruxelles,
1922)

L'usage de la langue nationale dans l'enseigne-
ment, ne croyons pas que pour le préconiser on ait
attendu les jansénistes en France, et Luther au delà
du Rhin I Un an avant que Luther ne lançât ses
idées pédagogiques, nous trouvons un éloquent
appel en faveur de cette réforme chez l'un des re-présentants les plus notoires de l'humanisme catho-
lique, le philosophe espagnol Jean-Baptiste Vives.
Un de ses livres : De tradendis disciplinis, fut
réimprimé de nos jours à Cambridge, par un tra-
ducteur anglican, et dans ce livre nous lisons :

« Que le maître connaisse la langue indigène des
élèves, et l'histoire de cette langue, et qu'il soit
comme un préfet du trésor de cette langue (VIVES,
De tradendis disciplinis, III, 2, édit. Foster Watson,

p. io3. Cambridge University Press, igi3.)» Et cent
ans avant que Vives n'eùl ainsi parlé, Gerson, par
son ABC des simples gens et par son Livret de
Jésus, par son Traité de la Mendicité spirituelle et
par sa Montagne de contemplation, avait montré
comment toutes les vérités, les plus hautes comme
les plus rudimentaires, pouvaient et devaient être
enseignées, dans la langue nationale, à la foule des
humbles et des pauvres.

Les plus récentes méthodes, ou les plus récentes
modes d'enseignement historique, celles qui pré-
tendent faire à l'histoire des guerres une place très
restreinte et donner une très large place à l'his-
toire de la civilisation, n'allons pas croire qu'elles
aient attendu M. Lavisse pour les appliquer, ou
M Ferdinand Buisson pour les justifier. Car déjà
nous les relevonsdans Fénelon; et voici, bien avant
Kénelon, un texte assez significatif, et sur lequel je
ferais d'ailleurs beaucoup de réserves :

« Les guerres sont des cas de brigandage, sauf
peut-être quand elles sont entreprises contre des
brigands. Il est indigne de présentera nos mémoi-
res les actes historiques dus à nos passions, et de
ne pas étudier, aussi, ce qui est survenu comme
1 épanouissement du jugement rationnel »,— l'au-
teur veut parler, en cette métaphore, de l'histoire
de la civilisation.

On croirait entendre, en vérité, M. Ferdinand Buis-
son en personne. Ces lignes, elles sont de l'un des
maîtres de l'humanisme catholique, le pédagogue
espagnol Vives (De tradendis disciplinis, V, 1,
p. 236 ; cf. pages cxcvi-cxcvin de lapréface). Et si je
les cite, c'est pour montrer tout ce qu'on trouve
d'audace, lorsqu'on sait l'y chercher, dans les
oeuvres des pédagogues catholiques. Ceux qui se re-
présentent notre pédagogie comme enlisée dans
une routine traditionnelle,et comme superstitieuse-
ment soucieuse de perpétuer sans changement,de
génération en génération, je ne sais quelle unifor-
mité des mélholes et des maximes, ceux-là, n'ont
pas lu nos pédagogues; et, croyant juger l'Eglise,
c'est leur propre préjugé qu'ils énoncent.

On les entend souvent établir une sorte de pa-
rallèle, systématique et factice, entre la dureté de
l'éducation médiévale et les protestations d'un Mon-
taigne, ou bien d'un Rabelais, contre la cruauté des
geôles scolaires et contre l'àpreté des châtiments
qui s'y distribuaient. Mais ces protestations, nous
les trouvons, dès le haut moyen âge, devancées en
termesexcellents, par la voix de saint Anselme. Re-
lisons le curieux entretien qui se déroulait, un cer-
tain jour du onzièmesiècle, entre le grand docteur
qu'était Anselme, et l'abbé d'une abbaye voisine.
Cet abbé, qui n'avait évidemment qu'une pédagogie
simpliste, se plaignait que les enfants de son mo-
nastère fussentpervers et incorrigibles;jour etnuit
nous ne cessonsde les battre, expliquait-il; cepen-
dant ils deviennenttoujours pires. Et saint Anselme
de répondre : « Si vous comprimez un arbre de ma-
nière à l'empêcher d'étendre ses rameaux et que
vous le débarrassiez de ses entraves au bout de
quelques années, quel arbre trouverez-vous? A
coup sûr un arbre inutile, aux branches tordues et
entortillées. Et à qui la faute, sinon à vous quil'au-
riez ainsi enlacé? Eh bien, voilà ce que vous fai-
tes pour vos enfants. En les consacrant à Dieu, on
les aplanies dans le jardin de l'Église pour qu'ils y
croissent et y fructifient : et vous, par la crainte,
les menaces, les coups, vous les tenez dans une
telle contrainte qu'ils ne peuvent jouir d'aucune
liberté. Ainsi comprimés à l'excès, ils accumulent
dans leur sein, caressent et nourrissent des pen-
sées mauvaises qui s'entrelacent comme des épi-
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nés; et ils les entretiennent et les fortifient de ma-
nière à repousser opiniâtrement tout ce qui pou-
vait servir à leur correction. Et commepersonne ne
les a élevés dans une véritable affection, ils ne
peuvent plus regarder personne que le sourcil
baissé et avec des yeux de travers. » — « Oui, c'est
vrai, gémit l'abbé; nous nous sommes trompés ; la
lumière et la discrétion ne nous ont pas éclairés. »
Et se prosternant aux pieds de saint Anselme, il
confessa qu'il avait péché (EADMBH, Vita Anselmi
P. L., CLVIII, col. 4g)- Quatre siècles s'écoulent, et
pour arrêter le bras de certains magisters, trop
cruellement levé sur de pauvres enfants, voici re-
tentir une autre voix d'homme d'Église, la voix de
Gerson. Il insiste dans sa Doctrine pour les enfants
de l'Eglise de Paris, il s'interrompt, au cours d'un
panégyrique de saint Louis, pour dissuader les
maîtres d'user trop inconsidérémentdes châtiments
corporels; il veut que les enfants aient l'impression
d'être aimés, plutôt que d'être bafoués, et qu'ils
soient conduits au bien par la mansuétude,plutôt
que par la sévérité, car à force de sévérité, on
pourrait, dit-il, les rendre pusillanimes (LAFON-
TAINB, De Joanne Gersonio putrorum adulescen-
tiumque institutore, p. 28-3g. La Chapelle-Montli-
geou, iyoa).

La culture physique, que, si j'en crois certains
historiens de la pédagogie, la pensée chrétienne
aurait systématiquement proscrite, je la trouve pré-
vue, recommandée, dès l'aurore de cette pensée,
par le premier en date de tous les pédagogues chré-
tiens, Clément d'Alexandrie. (( Veillez, disait-il, à
cette beauté corporelle que donnent une juste pro-
portion des membres et la fraîcheur du coloris.
Cette beauté naturelle, c'est la santé qui la four-
nit, la beauté est la floraison d'unesanté généreuse ;
la santé est un agent intérieur, mais la beauté en
est le rayonnement coloré. C'est pourquoi les ac-
tionsde la vie les plus salubres, et les plus belles,
en exerçant les énergies physiques, produisent une
beauté naturelle et durable. » Au second siècle, en
pleine civilisation hellénique, voilà donc la culture
gymnastique adoptée et, si j'ose dire, baptisée par
la pensée chrétienne, par une pensée qui, tout en
souriant à la beauté du corps, maintient d'ailleurs
les droits souverain s d'un autre idéal, et qui se hâte
d'ajouter : « La meilleure beauté est celle de l'âme,
celle que donne l'Esprit Saint lorsqn'il communi-
que à une âme ses beaux rayons : la justice, la
prudence, la force, la tempérance, l'amour du bien,
et surtout la pudeur, plus brillante que les plus
pures couleurs. » (Pierre LHANDK, Jeunesse : l'âge
tendre, l'âge critique, l'âge viril; petit code d'éduca-
tion au foyer d'après Clément d'Alexandrie, p. 29-
3i. Paris, Beauchesne, 1912.)

Les jeux des chevaliers ne permettent guère de
conclure que le moyen âge se désintéressât de la
culture physique aussi pleinement qu'on l'a pré-
tendu, et voici paraître à l'aube de l'âme moderne,
en i55i, un traité sur l'éducation des enfants, où
il y a tout un article sur le soin des corps ; ce
traité, il est l'oeuvred'un pape, Pie II; puis en i584,
au surlendemain du Concile de Trente, voici que,
dans un traité similaire, le cardinal Silvio Anto-
niano, ami de saint Charles Borromée,discute avec
une paternelle gravité sur les mérites respectifs du
jeu de balle et du jeu de bouie, sur la surveillance
dont ces jeux doivent être l'objet, et exprime le
voeu que les enfants soient conduits hors de l'en-
ceinte des villes, pour s'abandonnersans contrainte,
dans la solitude des prairies, à toute la fougue de
leurs jeux (SILVIO ANTONIANO, Traité de l'éducation
chrétienne des enfants, trad. Guignard, p. 463-464.

Troyes, Guignard, i856). A l'époque même où An-
toniano écrivait ces lignes, vivait un théologien
jésuite nommé Lessius, qui s'illustrait par ses
spéculations profondes sur les problèmes de la
grâce; ce théologien, bientôt, allait écrire tout un
petit livre, l'Rygiasticon, pour la sanlé physique
de ses frères humains, et proclamer, dans ce livre,
que les exercices physiques sont utiles, et néces-
saires pour beaucoup.

L'instruction des femmes, j'ose dire que l'Église
l'a tenue sur les fonts baptismaux. Le traité de
Vives sur l'éducation féminine est antérieur d'un
an aux écrits pédagogiques de Luther (Voir FRAW-
GISQUE THIBAUT, Quid de puellis instituendis sen-
serit Vives. Paris, Leroux, 1888.) ; Fénelon, Mme de
Maintenon, ont trouvé justice — el celte justice
était un hommage — auprès de nos pédagogues
les plus laïcs, et la France des trois derniers siècles
s'est véritablement illustrée par le nombre des
congrégationsfémininesvouéesà l'enseignement.

L'institution des écoles normales primaires, —ces
écoles qui, passant outre à tous les efforts de l'es-
prit nouveau, demeurent, en leur ensemble, le con-
servatoire d'un laïcisme hostile, — à qui remonte-
t-elle? quels en furent les premiers auteurs ? Un
saint, Jean-Baptiste de la Salle; un prochain bien-
heureux, le P. Chauiinade, fondateur des Marianis-
tes. Ce séminaire de Reims, où dès 1864 le chanoine
de la Salle groupait vingt-cinq laïcs et les exerçait,
dans une école gratuite, à l'instructiondespetits en-
fants, il fut à proprement parler, près d'un sièele et
demi avant qu'un règlement signé Guizot n'eût ins-
titué nos écoles normales d'Etat, la première de nos
écoles normalesprimaires, complétée par uue école
d'application. (Voir, d'autre part, sur l'oeuvre du
P. Chaminade, notre livre : Portraits catholiques
Précurseurs.Paris, Perrin).

L'enseignement moderne, on sait combien sont
impérieusesles voix qui le réclament aujourd'hui,
les voix qui demandent une éducation pratique.
J'avoue que parfoisleur insistancem'inquiète un peu,
qu'elles me paraissent trop portées à méconnaîtrece
je ne sais quoi de désintéressé qui donne du prix au
travail et ajoute un charme à la culture, qu'ellesfont
peut-être trop bon marché de ce vieil idéal huma-
niste qui attendait d'un certain genre d'instruction
une efficace discipline de l'âme. Mais quelles que
soient mes timidités en présence d'unecertainepétu-
lance d'utilitarisme, il faut convenir cependant que
les urgents besoins sociaux auxquels nous avons à
faire face requièrent une instruction qui, de bonne
heure, grave dans l'esprit de l'enfantles notionsutiles,
pratiquement utiles, pour le rôle qui dans la vie l'at-
tend.Or le premierpédagogue qui en France eut l'au-
dace d'émettre de pareilles idées, ce fut, en 1686, le
sous-précepteur des enfants royaux, l'abbé Claude
Fleury.dansson Traité du choix et de la méthode des
études. Ce prêtre, qui par son oeuvre historique fait
figure de gallican suranné, le voilà qui prend, dans
ce Traité, remis récemmenten lumière par une thèse
de M. l'abbé Dartigues,laphysionomied'un novateur
pédagogue. Ce sous-précepteur à la cour du Grand
Roi se préoccupait activementde l'instruction prati-
que et techniquede la masse des Français.Qui donca
osé prétendre que la pédagogie catholiqueserait mal
propreà développer chez le écoliers l'esprit civique?
CetabbéFieury ,dans sonprogrammed'enseignement
moderne, demande,c'est en 1686, que l'éducation
politique qu'on donne aux enfants leur inculque
« l'horreurd'un système qui n'a pourbut que de ren-
dre puissant le prince ou le corps qui gouverne, aux
dépens de tout le reste du peuple, et qui met toute la
vertu du souverain à maintenir el à augmenter sa
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puissance, laissant aux particuliers la justice,la fidé-
lité et l'humanité ». (GASTONDARTIQUES,LeTraité des
Etudes de l'Abbé Claude Fleury (1&86), p. 2i8.Paris,
Champion, 1921). On trouverait chez Fénelon, autre
précepteur royal, plusieurs textes semblables,beau-
coup plus connus.

J'ai le droit de saluer, dans Fleury, dans Fénelon,
les précurseursd'une certaine éducation civique. Et
pour des moeurs politiques où la dictature jacobine
est toujours à craindre, ne sera-ce pas une éducation
civique fort opportune, que celle qui inculquera aux
enfants « l'horreurd'un systèmen'ayantpour but—je prends les mots de Fleury — que de rendre puis-
sant le corps qui gouverne, aux dépens de tout le
reste du peuple»? L'absolutismedes majoritésn'est
pas moins redoutable, ce me semble, que l'absolu-
tisme des rois, et le verdictdu bon abbé Fleuryavait
à l'avance appelé la sévérité des pédagogues sur l'un
et l'autre absolutisme.

Elevons-nous d'un degré dans l'échelle de l'ensei-
gnement. Les hautes études supérieures sont si
expressément requises par la tradition même de
l'Eglise, que nous voyons leur renaissance sur notre
sol, cent ans après la Révolution, coïncideravec une
époqueoù l'églisecommenced'être en butteauxvexa-
tions, et que ce premierquart du vingtième siècle, où
l'Eglise fut spoliée, marqua pour ces hautes études
un nouveau progrès. Car lTnslitutcatholiquedeParis,
en même temps qu'il continue d'enseignerla théolo-
gie et d'enseigner, parallèlement avec l'Université,
les diverses sciences dont les étudiants ont besoin,
est devenu, sous les auspices de Mgr Baudrillart, un
laboratoirepourcertaines sciences spéciales,histoire
des religions et pédagogie, languesorientales et tout
récemment sciences sociales, et ces dépenses nouvel-
les que l'Eglise faisait au moment où elle venait
d'élre séparée de l'Etat,appauvrie,ruinée,prouvaient
que les disgrâces politiques dont elle est frappée ne
l'empêcheront jamais de poursuivre maternellement
sa besogne d'éducatrice,pour le bien de la société
humaine. (Voir MGR BAUDRILLART, L'enseignement
catholique dans la France contemporaine. Bloud,
1910).

II. Le prêtre éducateur. — Elle fut donc, à tra-
vers l'histoire,bien authentiquementune devancière,
et bien authentiquementune novatrice, et bien au-
thentiquement une messagère de toutes sciences
humaines et divines,parcequ'au demeurant les scien-
ces humaines ne sont que les fragments épisodiques
d'une synthèse dont Dieu est le centre et le sommet,
les reflets partiels d'une vérité totale, que jamais ici-
bas nous n'approcherons que par analogie, par
image, par énigme, parce que cette vérité s'appelle
Dieu. Mais lorsmême que la pensée catholiquen'au-
rait pas joué, dans l'histoire de la pédagogie et dans
l'histoire des institutions scolaires, le rôle que je
viens d'esquisser, il demeurerait vrai de dire que
l'Eglise, par l'expérience que lui donne le ministère
des âmes, est tout particulièrement qualifiée pour
faire oeuvre d'enseignement; et ceux-là mêmes qui
n'admettent pas qu'en poursuivant cette oeuvre et en
revendiquant le droit de la poursuivre, elle ne fait
qu'exécuter la divine consigne d'aller et d'enseigner
toutes les nations, ceux-là mêmes, parlant en obser-
vateurs, sont forcés de constater que, pour une telle
besogne, elle trouve dans son ministère spirituel les
éléments d'une compétenceà laquelleles pédagogues
étrangersau sacerdoce n'atteignent que plus diffici-
lement. J'en atteste comme témoin M. Ferdinand
Buisson. Lisons les lignes qu'il consacre à Monsei-
gneur Dupanloup; on les trouve citées dans l'excel-
lent recueil où M. le chanoine Henri Dutoit, vice-

recteur des Facultés catholiques de Lille, a recueilli
les meilleures pages de l'ancien évêque d'Orléans.
(Tourcoing,Duvivier). « L'écrivain, l'orateur, étaient
chez Mgr Dupanloup de second ordre, a écrit Renan;
l'éducateur était tout à fait sans égal. » Les raisons
profondes de cette supériorité de l'éducateur,M.Fer-
dinand Buisson les cherche, et voici où il les trouve.
M. Buisson déclare, en son Dictionnaire de pédago-
gie, que dans les chapitres de Mgr Dupanloup sur
l'enfance, « il y a des vues d'une justesse et d'une
profondeur que peut seule donner la longue expé-
rience d'un prêtre. » Et M. Buisson dit encore : Les
réflexions « sur la dernière éducationde la jeunesse
et sur les déchéances de l'autorité paternelle sont
d'un moraliste aussi sagace qu'expérimenté, qui a
reçu les confidences des familles, suivi de près le
développement des caractèreschez l'enfant et chez le
jeune homme, et saisi, au fond des coeurs que la re-
ligion lui ouvrait, le secrel des misères eldes mines
qui s'y préparaient». (BUISSON, Dictionnaire de Péda-
gogie et d'instruction primaire, éd. de 1882,1, p. 744-
745. Paris, Hachette).

Ainsi donc, de l'aveu de M. Ferdinand Buisson, le
coup d'oeil pédagogique de Mgr Dupanloup, seule la
longue expérience d'un prêtre pouvait le procurer;
et la façon dont ce pédagogue pénétrait les coeurs,il
la devait à une clef qui s'appelait la religion. Mais
alors, si la sagesse du prêtrepossède ce privilège,et
si la religion possède cette vertu, pourquoi fermer
l'école au prêtre? et combien étrange est cette con-
tradiction qui, après avoir constaté, chez le prêtre,
des lumières spéciales pour l'oeuvre éducative, lui
prohibe ensuite cette besogne ! Du jouroù dansnotre
pays sera restauré le culte des compétences, nous
aurons le droit de demander, en nous armant de ces
passages de M. Ferdinand Buisson, que certains
articlesdes lois scolaires disparaissent.

Cette sagesse, cette perspicacité, qu'il salue chez
Mgr Dupanloup, il en rapporte le mérite beaucoup
moins au génie personnel du prélat qu'à son office
de prêtre, et qu'à ce que Chateaubriand appelait le
génie du christianisme. Car, pour s'occuper des en-
fants, le christianisme eut un génie, et l'on peut
recueillir à ce sujet, dans le chapitre de Chateau-
briand sur Andromaque, une observationfort origi-
nale. « Les anciens, écrit-il, n'arrêtaient pas long-
temps les yeux sur l'enfance; il semble qu'ils
trouvaientquelque chosede trop naïfdans le langage
du berceau. II n'y a que le Dieude l'Evangilequi ait
osé nommer sans rougir les petits enfants (purvuli)
et qui les ait offerts en exemple aux hommes.)-(Génie
du christianisme, livre II, chap. vi, éd. Didot, I,
p. 219. Paris, 1874).

J'aime cette remarque; elle est historiquement
vraie. La sensibilité chrétienne, dès les origines,
suggéraà la pensée chrétienne des raisons nouvelles
de s'intéresser à l'enfance; et sous l'action du chris-
tianisme les préoccupationspédagogiques s'tnrichi-
rent de nuances très neuves, très attachantes; com-
parez, par exemple, à moins d'un siècle de distance,
l'esprit d'un Quintilien et le coeur d'un Clément
d'Alexandrie.Cet enfantque l'Eglise a sous les j eux,
il est pour elle une âme dont elle devra rendre
compte à Dieu, une âme qui mérite beaucoup de pré-
caution, et qui mérite beaucoup d'honneur; une âme
qui bientôt sera menacée, mise en péril, et qui peut-
être se fourvoiera, mais qui, pour l'instant, est si
belle encore en sa simplicité, en sa pureté, en sa
candeur, que l'Eglise, s'adressant aux adultes, leur
dit à la suite du Christ : Cette petite âme-là, ressem-
blez-lui I Voilà dans quel esprit cette éducatrice
qu'est la Mère Eglise prend contact avec les âmes
d'enfants.
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Le moyen âge met sous nos yeux un admirable
type du pédagogue catholique qui se courbe vers les
petits enfants, qui les examine, qui les analyse ;
c'est Gerson, l'auteur de l'exquis traité sur la façon
d'amener les enfants à Dieu. Il est chancelier de
l'université de Paris, orateur dans les grands con-
ciles : mais puisque la religion lui ouvre ces petits
coeurs, pour reprendre l'expression de M. Buisson,
pourquoi Gerson, grand liseur, se détournerait-il
de ces beaux livres que sont des coeurs d'enfants?
Il réunissait donc les enfants dans la nef d'église,
pour leur faire le catéchisme. On lui disait : Quelle
distance il y a entre vos habitudes et les manières
de ces gamins ! Ou bien : la belle occupation pour
un chancelier ! Ou encore : Ce n'est ni le temps ni
le lieu pour un tel enseignement. Ou enfin : Vos
rivaux vont calomnier votre apostolat. (GERSON,
Traité du devoir de conduire les enfants à Jésus-
Christ, trad. Saubin, p. 42 et suiv. Paris, Bloud,
1909.). Gerson laissait dire, et continuail de caté-
chiser. Il confessait, pour « aider les enfants,disait-
il, à nettoyer leur esprit avec le balai de leur pro-
pre aveu » (op. cit., p. 55); mais il énumérait d'au-
tres moyens de les amener à Dieu : la prédication
publique, l'avertissement particulier, et puis l'ensei-
gnement officiel. Et certes Gerson n'eût pas admis
que l'enseignement officiel lui lut fermé, car il
remarque, en un endroit, que « le Christ supporle
avec douceur même les crimes des publicains
et des pécheurs, même les colères de la fausse jus-
tice des pharisiens, mais qu'il conçut de l'indigna-
tion, nous dit l'Evangile de saint Marc », quand les
apôtres voulaient empêcher les petits enfants de
venir à lui et voulaientécarter ceux qui les présen-
taient (op. cit., p. 17-18).

Ainsi parlait Gerson au début du quinzièmesiècle;
et dans ces lignes se condensait tout le respect et
tout l'amour avec lequel la vieille pédagogie chré-
tienne se penchait vers l'âme des enfants. Quelques
années s'écoulaient, et la résurrection de l'huma-
nisme païen créait à cette pédagogie des devoirs
nouveaux.

La culture littéraire, en effet, prenait dans l'édu-
cation une place de plus en plus prépondérante.
Que serait-elle, cette culture? demeurerait-elleun
hommage à Dieu ou deviendrait-elle une concupis-
cence de la pensée? Question émouvante, question
tragique; elle occupe l'intelligence, la conscience,
des pédagogues catholiques du temps de la Renais-
sance, un cardinal Dominici, un Vives, un Silvio
Antoniano. Comment la question se posait, nul, je
crois, ne l'a mieux expliqué que le cardinal New-
man, dans un discours prononcé à l'université de
Dublin. Avec son habituelle subtilité de nuances,
Nevvman observait que les oeuvres littéraires nous
offrent généralement l'image de l'homme naturel, de
1' « homme doué de sensibilité, d'intelligence, d'é-
nergie, en dehors de toute grâce extraordinaire, en
dehors de toute foi religieuse définie, et que par-
fois elles nous offrent l'image de l'homme rebelle et
pécheur ». Faudra-t-il donc bannir de nos écoles la
littérature, demandait le cardinal, 0 puisque cela
sent si fort le vieil Adam? » Mais non, répondait-
il; « nous ne pourrons empêcher le jeune homme
de se trouver plongé, le moment venu, dans les
habitudes et maximes du monde », et Newman
insinuait que l'on pouvait au contraire se servir de
la littérature pour l'habituer à ne pas confondre la
beauté et le péché, la vérité et le sophisme, l'inof-
fensif et le poison. Mais il faut, continuait-il, que
l'Eglise entre à côlédela littérature, l'Eglise qui n'a
peur d'aucune connaissanceet qui les purifie toutes,
qui ne mutile pas noire nature, mais en cultive

toutes les facultés (NEWMAN, The idea of a Univer-
sity. Disc, ix, cité dans Bremond, L'enfant et la vie,
p. i46-i4g. Paiis, Relaux 1902.)

M. l'abbé Bremond, qui cite cette page de New-
man dans son livre très suggestif : l'Enfant tt la
vie, nous expose une seconde raison de souhaiter
qu'à côté de la littérature l'Eglise fasse son entrée :
pour lutler contre ce dilettantisme auquel la fami-
liarité des études littéraires convie parfois l'àme
du jeune homme, il paraît à M. l'abbé Bremond
presque indispensable que le même homme qui
initie l'imagination des enfants au charme des beau-
tés artistiques, sache en même temps leur appren-
dre, et d'exemple, et de parole, à subordonner et
faire concourir les jouissances littéraires à une
fin plus élevée. Et le prêtre, ajoute-t-il, semble
plus que personne à la hauteur de cette délicate
mission. Tout récemment le P. Lhande, dans le
livre qu'il consacrait à un maître humaniste, le P.
Longhaye, nous montrait, par les souvenirs de ce
maître, par l'examen de sa Théorie des belles lettres,
comment l'éducateur, qui professe que la saine lit-
térature ne va pas sans psychologie exacte, et sans
une morale complète, peut transformer son ensei-
gnement en apostolat. Et si d'aucuns redoutaient
qu'un pareil souci put nuire à la valeur littéraire
de l'enseignement qui s'en inspire, je me hâterais
de leur opposer le jugement que portait récemment,
sur la Théorie de iéloquence du P. Longhaye, un
ministre d'hier. Elle est, écrivait M. Léon Bérard,
« l'une des plus justes, des plus fécondes, des plus
humaines qui aient été proposées » (LHANDE, Un
maître humaniste, le P. Longhaye, p. x-xi. Paris.
Gigord, 1923).

Voici se dessiner encore, dans un autre sermon
de Newmansur le danger de la culture libérale, un
troisième motif qui rend désirable l'interventiondu
prêtre dans la formation littéraire. Newman fait
observer que Dieu nous a donné notre sensibilité
pour nous amener à l'action, et que cependant les
beaux sentiments développés en nous par la lecture
d'une belle fiction littéraire ne sont pas suivis d'ac-
tion ; nous n'avons rien à faire après avoir fini le
livre; nous lisons, nous sommes pris, doucement ou
violemmentremués, et puis c'est tout. Nous rentrons
dans le calme, et il ne reste rien de tout cela. Et
Newman redoute que nous en venions peu à peu à
éprouver des émotions, sans que la pensée ou le
désir d'un acte correspondant à ces émotions soit
remué en notre âme. Ce serait grand dommage que
l'habitude d'émotions toutes littéraires détruisit
toute influence du sentiment sur la volonté, car
alors, questionne Newman, t si les fils de communi-
cation entre les sentiments et l'action pendent sans
force et ne servent plus à rien, comment nous déci-
derons-nous à agir quand sonnera l'heure du
devoir? » (NEWMAN,Parochial and Plain Sermons,II,
sermon 3o, cité dans Bremond, op. cit., p. 149-
I5I). Raison suprême pour faire collaborera la for-
mation littéraire de l'enfant quelque âme sacerdo-
tale, où l'émotion religieuse, sans cesse renouvelée,
j'allais dire sans cesse rajeunie, par l'ascension quo-
tidienne vers cette montagne sainte qu'est l'autel,
soutient et suscite, quotidiennement, une vie de
sacrifices, une vie conçue et pratiquée à la façon
d'une offrande.

Les inconvénients possibles d'une culture litté-
raire trop éprise de ses propres attraits, trop tour-
née vers le dilettantisme, sont ainsi prévenus ou
corrigés. L'Eglise, qui jadis sauva les lettres, ne per-
met pas qu'elles dégénèrent en un instrument de
jouissance, ou bien une délectation d'amateurs;
elle ne permet pas que la culture littéraire oublie
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ses responsabilités,que la production littéraire se
désintéresse de ses répercussions sociales. L'Eglise
demeure l'éducatrice complète, l'éducatrice par ex-
cellence, parce qu'elle envisage toujours, d'un seul
et même coup d'oeil, les orientations de la pensée et
les orientations de la volonté, et parce qu'elle ne
consent jamais que celles-ci soient fourvoyées par
celles-là.

De nosjours, les progrèsde la culture proprement
scientifique créent des périls d'une tout autre
nature. On croit à ce que l'on voit, à ce que l'on
touche; il semble que la matière, par une étrange
revanche, limite l'horizonde l'homme à mesure qu'il
la domine plus pleinement ; il semble qu'elle lui
dise : Tu régneras sur moi, soit; mais au delà de
moi, à côté de moi, derrière moi, au dessus de moi,
tu ne connaîtras plus rien, tu ne t'inquiéteras plus
de rien connaître : moi seul, et c'est assez ! Et cette

• matière, d'autant plus tyrannique, semble-t-il, que
nous croyons l'avoir plus complètement domptée,
voile à nos regards les réalités de l'âme, et les réa-
lités transcendantes, et toutes les valeurs spirituel-
les; une certaine physique prétendrait nous cacher
la métaphysique;une certaine conception des scien-
ces naturelles supprimerait, si on la laissait faire,
toulfc notion de cause première; et des habitudes
d'esprit risquent de se créer, pour lesquelles l'invi-

..
sfble devient quelque chose qui n'est pas, ou quel-
que chose, tout au moins, qu'on ne peut aspirer à
connaître. Tout à l'heureun certain abus de la cul-
ture littéraire compromettait l'intégrité de la vo-
lonté; un certain abus de la culture scientifique, en
restreignant le champ de la spéculation, peut com-
promettre l'intégrité même de" la pensée. Et là
encore, il importe que l'Eglise soit là, qu'elle soit là
comme éducalrice, que par sa sollicitude elle conti-
nue de nous garantir la plénitude de nos connais-
sances, qu'à côté des richesses intellectuelles que
nous devons à l'empirisme scientifique elle protège
et fasse resplendir devant nous, d'une lueur qui ne
pâlisse point, celles que nous devons à la révélation.
La faible connaissance qu'on peut avoir des choses
les plus hautes, proclame saint Thomas, est infini-
ment plus désirable que la connaissance la plus
certaine des choses inférieures. Tout à l'heure
l'Eglise, éducatrice littéraire, sauvegardait les
droils de la morale et les postulats de l'action ;
maintenant l'Eglise, éducatrice scientifique, sauve-
garde les droits de la métaphysique et les postulats
de la croyance. Il est bon qu'elle soit là, pour que,
dans la besogne éducatrice, l'homme tout entier
soit cultivé et pour que notre culture, sur quelque
champ d'étude qu'elle se spécialise, ne perde jamais
de vue la vérité tout entière, fille de Dieu, et pré-
sent de Dieu. Vives, au début du seizième siècle,
écrivait éloquemraent :

« Que ce soit chose bien gravée dans l'esprit des
enfants que ce qu'ils vont recevoir à l'école est la
culture de l'esprit, c'est-à-dire du meilleur de nous-
même, de ce qu'il y a en nous d'immortel, que cette
culture a été donnée par Dieu à la race humaine
comme le plus grand don de sa paternelle indul-
gence, et qu'elle ne pourrait pas provenird'une autre
source, et que c'est là, assurément, la voie qu'ils
ont à suivre, pour plaire à Dieu, et pour atteindre
à lui, en qui est leur suprême bonheur. Alors ils
entreront pleins de respect dans leurs écoles, comme
s'ils entraientdans des temples sacrés. Ils aimeront
les maîtres comme des ministres dans le service de
Dieu, comme les pères de leurs pensées ». (VIVES, op.
cit., II. 4, p. 87.)

FeuilletantVives, un peu plus avant, j'y trouve
une raison suprême de faire appel à l'Eglise comme

distributrice du savoir. L'Eglise, maîtresse de cha-
rité, ditavec Bossuet : Malheur à la science qui ne
se tourne point à aimer ! Elle ne veut pas d'une
éducationqui ne viserait qu'à faire jouir l'individu
d'un certain capital intellectuel...

« Rien ne peut être plus agréable à Dieu, écrivait
déjà Vives, que de nous voir offrir notre érudition et
ce que nous possédons de ses dons, pour l'usage de
nos compagnons d'humanité, c'est-à-dire de ces en-
fants, pour qui Dieu a donné ces grands biens à
ceux, quels qu'ils soient, à qui ils sont dévolus, afin
qu'ils servissent à l'ensemble de la communauté.
C'est là le fruit de nos études. Ayant acquis notre
savoir, nous devons le tourner à l'utilité, l'employer
pour le bien commun. » Et Vives expliquait que
a s'instruire pour devenir riche, c'est échanger
contre un bien vil métal la richesse du don divin,
et que s'instruirepour la gloire, c'est rechercher la
louange des hommes mortels plutôt que celle du
Dieu immortel ». Nous devons « étudier toutes les
branches du savoir, continuait-il, pour cet usage
auquel Dieu le destine. Chaque branche d'études en
elle-même est sans limites; mais à un certain éche-
lon nous devons commencerà l'utiliser pour l'avan-
tage des autres hommes ». Et Vives engageait étu-
diants et sa\ants à mettre leurs observations
techniquesà la disposition de la postérité,«dontnors
devons nous soucier, insistait-il, comme nous nous
soucionsde nos propres fils ». VIVES, op. cit., Appen-
dice, I, p. 283-284, et IV, 6, p. 210. Ainsi conçue,
ainsi comprise.l'éducationn'enrichitl'espritquepour
le convier sans cesse, une fois pourvu d'un surcroit
de richesse, à un surcroit de générosité : la culture
se fait charité, la science se fait amour.

Mgr Dupanloup disait un jour : ce L'éducation est
la continuation de l'oeuvre divine dans ce qu'elle a
de plus noble et de plus élevé; la création des
âmes. » Admirable définition, qui semble associer
les éducateurs, de génération en génération,au déve-
loppement du plan créateur! Il est naturel qu'au
début de leurs classes, ils invoquent l'Esprit de Dieu
et qu ils rendent Dieu présent, puisqu'ils sont,
chacun à sa façon, des coadjuteurs de Dieu. Or Dieu,
créant les âmes, ne les a pas créées comme des
mondes clos qui se suffiraient à eux-mêmes et qui
vivraient, égoïstes, d'une vie sans cesse repliée sur
elle-même; il les créa pour qu'elles rayonnassent et
qu'elles le fissent rayonner, et pour quelles agissent
en dehors d'elles, et pour que par elles il agît ; il les
créa pour que dans l'espace elles s'entr'aidassent,
et pour que le passé secondât l'avenir. L'éducation
chrétienne, succédant à la création divine, empêche
que la pensée ne devienne un jeu, et corrige perpé-
tuellement la concupiscence du savoir, en procla-
mant cette mission des âmes, mission apostolique,
mission civilisatrice.

La Société générale d'Education et l'Enseigne-
ment, en organisant parmi nous la défense de cette
éducation, fait une oeuvre de justice, car en dépit
des prétentions laïques,tout le passé pédagogique de
l'Eglise impose la continuation de sa besogne péda-
gogique; et c'est rendre service à l'édncation fran-
çaise, à celle de demain comme à celle d'aujour-
d'hui, que de favoriser des disciplines qui mettent
au service de l'enseignement la science sacerdotale
des âmes, des disciplines qui empêchent la culture
littéraire d'amputernos volontés, la culture scienti-
fique de restreindre nos horizons, et le goût d"
l'étude de dessécher nos coeurs.

Georges GoYAU.
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QUESTION SCOLAIRE. — III. Fondements
du droit en matière d'enseignement et d'édu-
cation. — Avant-propos. — I. Du rapport de l'ini-
tiative privée aux pouvoirs publics en général. —
II. Application de ces principes à la liberté d'en-
seignement. — III. Réponse à une objection cou-
rante. — IV. Vraies attributions de l'Etat. — V.
Point de vue surnaturel. — Le droit des parents
chrétiens.— Conclusion.

Il se fait beaucoup de bruit en ce moment autour
de certains projets de lcis relatifs à l'école. Qu'ils
menacentou non la liberté d'enseignement — peut-
être y aurait-il lieu de distinguer à cet égard entre
l'idée générale et ses applications concrètes —, tou-
jours est-il que la questionse trouve posée derechef
et dans toute son acuité. Faut-il le dire? le présent
travail n'a pas pour objet de la résoudre, il y a long-
tempsque la saine philosophiel'a résolue, mais bien
de mettre dans une plus vive lumière — on ose du
moins l'espérer — quelques-uns des principes dont
elle s'inspire à cette fin et sur lesquels, pour élé-
mentaires qu'ils soient, il est toujours à propos de
rappeler l'attention, surtout dans notre pays.

Au vrai, la plupart des Françaisne se font-ils pas
aujourd'hui de la liberté d'enseignement,sansdoute
sous l'influence des théories ou plutôt des réorgani-
sations napoléoniennes,ou plutôtencorede ces réor-
ganisations érigées en théories, une conception fort
inexacte ? Est-ce tellementexcéder de soutenirqu'un
trop grand nombre même de catholiques en France
(nous n'avons pas qualité pour parler des autres
nations)n'ont pas oun'ont plus dans ce domaineune
conception assez nette et assez vive de leurs droits?
Ainsi que le remarquait naguère l'illustre Lucien
Brun, l'omnipotence de l'Etat enseignant est trop
facilement acceptée comme un dogme indiscutable
par la grosse majorité de nos concitoyens;et, même
parminous, il ne manque pasdepersonnes, redisons-
le, qui, sans trop s'en rendre compte, inclinent à
considérer cette liberté d'enseignementcomme une
sorte de concession consentie aux particuliers par
l'Etat, comme une faveur que leur fait, que veut bien
leur faire l'Etat, seul juge de la mesure dans laquelle
il lui convientd'enétendreetsurtoutd'enrestreindre
l'octroi.

C'est contre cette erreur funeste au possible — car
enfin,c'est une erreur, tout ce qu'il y a de plus erreur,
on va s'attacher à en administrer la preuve péremp-
toire, — c'est contre cette erreur « étatisle », comme
elle s'appelle, d'un mot aussidisgracieux que la chose
est laide, qu'il convient, qu'il importe au premier
chefde nous prémunir, et de prémunir les autres. En
d'autres termes, ce sont les droits des parents, des
parents chrétiens,ce sont les droits de l'Eglise aussi
(le lecteur verra plus loin de quelle admirable
manière ils se rejoignent et se fortifient les uns
les autres), dont nous devons nous employer,
par une campagne infatigable, à réveiller chez les
parents même la notion, le sens et la fierté,avec, s'il
plaît à Dieu, une indomptablevolonté de tout mettre
en oeuvre pour les défendre et, au besoin, les recon-
quérir.

Tel est le but qu'on se propose dans les pages qui
suivent.

C'est au point de vue du pur droit naturel qu'on
s'est placé avant toute chose, mai* sans s'interdire
d'ajouter un mot sur le rôle qui revientdans l'espèce
à l'Eglise ; comme ce sont aussi les prérogatives
inaliénablesde la famille en pareille matière qu'on
entend justifier de la sorte. Entreprise toujours
opportune, mais qui ne l'a peut-être jamais été
autant qu'aujourd'hui. Il ne paraît pas moins oppor-

tun aujourd'hui de faire valoir ce double point de
vue. Il y a même deschances pour que ce soit plus
opportun que jamais.

I. — Du rapport de l'initiative privée
aux pouvoirs publics en général.

I. Ce n'est pas chose bien malaisée, en somme, que
de marquer avec précision les limites du droitde l'E-
tat en matièred'enseignement, au regard surtout du
droit de la famille. Il suffit pour cela, comme en
toute question de ce genre, de remonter à la notion
de l'Etat même, et notamment de sa fin propre, car
elle mesure exactementson pouvoir. Tout le monde,
ou peu s'en faut, est d'accord à reconnaître que cette
fin propre de 1 Etat est le bien commun (ou publie):
mais que faut-il entendre au juste par le bien com-
mun ? « Le bien commum » est une formule très
élastique,dont on peut étendre l'application à son
gré, comme on peut aussi la restreindre plus que de '
raison. 11 importe donc au premier chef que nous
nous essayions à en fixer le sens avec la plus grande
rigueur possible.

Or la voie la plus simple pour y réussir nera de
nous demander pourquoi les individus, ou plutôt les
sociétésprimitives etinférieures auxquelles il appar-
tiennent d'abord, évoluent spontanémenten sociétés
politiques ou proprement dites. C'est toujours\le
mêmebesoin quia déjà déterminé la formation de ceS—
communautésinférieures elles-mêmes, c'est toujours
le même besoin, mais agissant, si l'on peut dire, sur
une plus large échelle, auquel il faut nous reporter.
De même donc que les familles, par exemple, se réu-
nissent en tribus ou bourgades ou communes pour
s'entr'aider dans la poursuite du bien-être — on
donne à ce mot son sens le plus plein et le plus
élevé. — de même familles et tribus ou communes
s'associentà leur tour sous forme de cité en vue de
suppléer par leur agrégation même à l'insuffisance
qui résulte ou, pour mieux dire, résulterait, de leur
isolement, en vue de fortifier leur faiblesse à cha-
cune par leur puissance à toutes ; afin de s'assurer
lesunes auxautreset les unes par les autres,en com-
binant leurs efforts et en faisant échange de bons
offices, la somme des biens nécessaires pour mener
une vie vraiment humaine et jouir du bonheur
qu'on peutraisonnablement souhaiter ici-bas.

A cause de quoi ARISTOTR considère à juste titre
comme le caractère distinctif ou le trait différentiel
de la Cité (ou de -la société civile ou de la iroii?) ce
qu'il appelle Vxùrcipxeix, littéralement—: la suffisance
à soi-même, le fait de se suffire complètement, étant
pourvu de tous les moyens, ressources ou capacités
requises pour satisfaire à toutes les exigences nor-
males de la vie (Cf. v. g. Polit., III, g).

Telle est donc la fonction propre de la société
civile : garantir à tous ceux qui la composent, indi-
vidus, familles et tous autres groupementsnaturels
ou volontaires, la possibilité d'un plein et légitime
développement. D'un mot, c'est en elle et par elle
que la félicité devient sur cette terre pratiquement
possible ou accessible à tous.

Ce qui ne veut pas dire, remarquons-le avec soin,
qu'il luiappartiennedéfaire, directement etpar elle-
même, lebonheur des individus (groupés ou non de
la manière qu'on vient de rappeler, c'estentenduune
fois pour toutes). Le bonheur pour chacun de nous
consiste dans un état subjectif et dépend de notre
appréciation personnelle ainsi que de notre libre
effort: chacun est et doit être en ce sens l'artisxn de
sa proprefélicité;on ne rend pas un hommeheureux
malgré lui. — Non, mais la société civile et partant
l'Etat a pour rôle primordialde réaliser, autant que
faire se peut, tout un ensemble de dispositionset
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d'institutionsqui, règle générale et réserve faite des
fatalités ou des accidents inéluctables, permette à
chacun de parvenir, s'il le veut, s'ilveut s'en donner
la peine, à la forme de félicité qui répond pro tem-
pore à sa condition.Et l'Etat ou la société a rempli
toute sa tâche, quand on peut dire qu'il n'a pas
dépendu d'elle, etpour autantqu'il était en elle, que
chacun n'y parvînt effectivement ; en termes plus
précis sans doute : quand aucun n'est exclu, par la
faute de la société même, du bonheur temporel ou
naturel auquel il a le droit d'aspirer.

Bref, la fin propre ou immédiate de l'Etat ne ré-
side pas dans le bien individuel ou privé, mais dans
le bien commun — nous y voilà revenus, mais avec
l'avantage, cette fois, de pouvoir donnerà ce mot sa
significationrigoureuse ; car nous appelons ici bien
commun précisément cet ensemble de conditions
requises pour que tous les membres de l'État aient
la faculté d'atteindre, librement, par leur activité
propre et dans' la mesure du possible, à leur vrai
bonheur temporel. Cf. V. CATHREIN, Moralphiloso-
phie, t. II, p. 436.

On dit : leur vrai bonheur temporel, car celui-ci,
c'est trop clair, doit être de telle nature que,
non seulement il ne fasse pas obstacle à la fin éter-
nelle, mais même que, pour sa part et toutes pro-
portions gardées, il en facilite l'obtention : d'où il
suit immédiatementque les exigences de la religion
aussi bien que de la morale y doivent être satisfai-
tes, et qu'en réalisant les conditions propres à le
rendre universellement accessible, la société ou
l'Etat doit lui-mêmetenir compte de l'une et de l'au-
tre, de la morale et de la religion.

a. Ces conditions,maintenant,et à peine y devons-
nous insister, sont de deux sortes; ou, si l'on pré-
fère, le bien commun, ainsi précisé et défini, enve-
loppe deux éléments constitutifspar excellence. Il y
a, premièrement,la sauvegarde des droits et libertés
légitimes de chacun; car c'est là, premièrement
aussi, l'une des garanties essentielles que les hom-
mes cherchent dans cette forme d'association qui
s'appelle la Cité; puis, en second lieu, un concours
effectif, une aide positive, ou un complément réel
apporté à l'initiative privée; car c'est cela encore
que les hommes attendent de la communauté poli-
tique, c'est le second motif qui les détermineégale-
ment à y entrer. Il ne s'agit pas seulement pour eux
de se prémunir contre les empêchements ou obsta-
cles qui s'opposeraientd'un côté ou d'un autre à la
mise en valeur de leurs ressources personnelles : il
s'agit encore de compenser le défaut qui, à un mo-
ment donné, finit par s'accuser en celles-ci.

En d'autres termes, la théorie de l'Etat juridique,
de l'État simplement juridique (Rechtstaat de Kant),
de l'État-gendarme, comme on l'appelle quelquefois,
a bien de la peine à n'être pas erronée; on dirait
sans doute avec plus d'exactitude qu'elle est plutôt
incomplète qu'erronée, ou, mieux encore, qu'elle ne
devient positivement erronée que lorsqu'elle prétend
se donner pour complète.

3. On nous saura peut-être gré, avant d'aller plus
loin, de citer ici un beau texte de SUARBZ, dont l'ex-
posé qui précède n'est pour une bonne part que le
commentaire.

« La puissance civile législative, écrit l'auteur du
De legibus, même considérée dans l'ordre de la pure
nature, n'a pas pour fin intrinsèque el immédiate le
bonheur naturel de la vie future ; bien plus, pas
même le bonheur naturel proprement dit de la vie
présente en tant qu'il est le fait des hommes pris
individuellement et pour ainsi dire un à un, à litre
de personnes particulières enfin ; mais je dis que la
fin de la puissance civile législative est le bonheur
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naturel de la communauté humaine parfaite, dont
elle a charge, et des individus en tant que membres
d'une telle communauté.

« Et voici à quoi revient ce bonheur naturel de la
communauté humaine parfaite et de ses membres :c'est à savoir, qu'ils vivent dans la paix et dans la
justice; qu'ils jouissent en quantité suffisante des
biens qui se rapportent à l'entretien et à la commo-
dité de la vie corporelle; et que fleurissent dans
l'État les bonnes moeurs, indispensables à sa paix
et à sa prospérité ainsi qu'à la conservation de la
nature humaine 1.

« Telle est la doctrine de saint THOMAS, Ia IIa«,
q. xc, etc., où il enseigneque le but des lois humai-
nes réside dans le bien communde la Cité et qu'elles
ne peuvent rien prohiber ou prescrire qu'en vue de
ce but même2 ».

4. Nous avons sans doute donné beaucoup de
développementà ces préliminaires;qu'on nous per-
mette pourtant d'y appuyer un instant encore, tant
il nous paraît que nous touchons au point vif de la
question, qu'il aura suffi de mettre une bonne fois
en lumière pour que le reste aille comme de soi.
Voici ce que nous voulons dire exactement.

On vient de voir que le but immédiat et la mis-
sion essentielle de l'Etal est de procurer le bonheur
temporel ou naturel des citoyens ou des sujets,
ce que l'Ecole appelait « la pleine satisfaction des
divers besoins de la vie », vitae sufficientia per-
fecta, — en vue de laquelle précisément les hommes
se réunissent sous forme de sociétés politiques ou
civiles 3. Cette mission, l'Etat la remplit tout
d'abord négativement, si l'on peut dire, par la pro-
tection de l'ordre juridique et social; puis, d'une
manièreplus positive, en édictant toute e'spèce de
dispositions propres à promouvoir directement la
prospérité commune, c'est-à-dire à favoriser le
développementdes initiatives privées et à suppléer,
le cas échéant, à leur insuffisance.

Mais prenons-ybien garde, ce bonheur temporel et
naturel que l'Etat a pour rôle propre de garantir à
ses membres, ce n'est pas dès lors leur bonheur
comme individus, mais précisémentcomme associés,

1. Ou, si l'on veut, « avec le degré de moralité qu'exi-
gent la paix et la prospérité de l'Etat, non moins que la
conservation de la nature humaine ».

2. Op. cit., III, xi, 7 : Addo 3° potestatem civilem le-
gislativam,etiam in pura natura spectatam,non habere
pro fine intrinseco et per se instiluto felii.itatem natura-
lem futurae vitae ; imo, nec propriamfélicitatem naturalem
vitae praesentis, quatenus ad singulos homines, ut par-
ticulares personae sunt, pertinere potest; sed ejus fineni
esse felicitatemnaturalem coinmunitatis humanae perfec-
tae, cujus curam gerit, et sin^ulorum hominum ut sunt
membra totius communitatis, ut in ea scil. pace et justiiia
vivant et cum sufficientia bonorum, quae ad vitae corpo-
ralis conservationem et comuooditatem spectant, et cum
ea probitate morum, quaaad hanc externampacem et feli-
citatem reipublicae et convenientem humanae naturae
conservationem necessaria est. lhiec est mens D. Thomae,
I" II"', q. xr, a. 2 cum q. xcv, a. 1 et 4, q. xcvi, a 2 et 3,
et q. xcix, a. 3, in quibus docet et déclarât finera huma-
naium legum esse commune bonum civitatis, et illa
tantum prohibereacpraecipere quae huic fini consentaneu
sunt.

3. Cf. v. g., De regimine principum, I, 1 : « Cum autem
homiai competat inmultitudine vivere, quia sibi non sul-
ricit ad necessaria vitae hi solitarius maneat, oportet
quod tanto sit perfectior multitudinis societas, quanto
magis per se sujficicns erit ad necessaria vitae. Hahetur
siquidem aliqua vitae sufficientia in familia domus unius,
quantum scil. ad naturaies actus nutritionis et prolis ge-
nerandaeet alia hujusmodi; in uno autem vico, quantum
ad ea quae ad unum artiticium pertinent; in civitaie
vero, quae est perfecta comtnunitas, quantum ad omnia
necessaria vitae. »

41
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autrement dit, c'est seulement la félicité, la part de
félicité qu'ils demeurent incapables d'acquérir soit
par leurs propres forces, soit à l'aide de ces formes
inférieures d'association,naturelles ou volontaires,
qui précèdent, en droit comme en fait, l'Etat lui-
même; —c'est seulement donc la part de félicité tem-
porelle que seule la société politique peut consé-
quemment leur assurer ; car, il faut le redire, la so-
ciété politique ne doit sa naissance et sa raison
d'être qu'à cette insuffisance même des individus et
des sociétés intermédiaires.

Et c'est aussi tout ce qu'entendait Suarez, dans le
texte précité, en se servant des formules que le lec-
teur n'a pas été sans remarquerau passage. La fonc-
tion de la puissance civile en tant que législative,
disait le célèbre théologien, n'est pas de pourvoir au
bonheur naturel et temporel des individus comme
individus, singulorumhominum, ut parlicularesper-
sonae sunt * : ce qui appartient à l'Etat, c'est
seulement de pourvoir à la félicité naturelle, pareil-
lement, et temporelle de la communauté humaine
parfaite, dont il a la charge, et partant des individus
dont elle se compose, oui, à coup sûr, mais unique-
ment, cette fois, en qualité de membres d'une telle
communauté, ut sunt membra talis communitatis.
Cf. supra, n. 4.

5. Cette distinction est tout à fait capitale en l'es-
pèce, et l'on en vpil tout de suite la conséquence,
extrêmement importante, elle aussi, à notre présent
point de vue. Cette conséquence, c'est que, si l'Etat
est fondé à réclamer et, au besoin, à imposer par la
force le respect de toutes les mesures qu'il prend
dans l'intérêt de l'ordre public, matériel ou moral,
s'il peut exiger le concours de tous les associés en
tout ce qui se rapporte au bien général, irréalisable
parles seules ressources de l'initiative privée, indi-
viduelle ou collective, il n'a pas, il n'a plus le droit
de se substituer à cette initiative privée, lorsque
celle-ci se suffit à elle-même, sur quelque champ au
surplus qu'elle déploie.

Mais non seulement ce serait, de la part de l'Etat,
une usurpation criante, ce serait aussi une contra-
diction flagrante : oui, il serait contradictoire à la
propre no'ion de l'Etat, qu'institué par nature,exclu-
sivement institué pour porter remède à l'impuissance
éventuelle des individus et des sociétés inférieures,
il prétendît les absorber dès le principe et, si j'ose
dire, les tuer dans l'oeuf. Car alors, lui do t l'action
se borne en pareil cas à compléter l'action des socié-
tés inférieures et des individus, il se trouverait
n'avoir plus rien du tout à compléter el se nier ainsi
lui-même en tant que tel.

Et voilà, pour le dire en passant, la raison pro-
fonde, et en même temps très simpleet très elaire, de
celte loi de la science politique si souvent énoncée,
qu'une centralisationexcessive (c'est-à-dire précisé-
ment la tendance à absorber toute initiative privée
dans l'Etal) est un des agents les plus efficaces de la
dissolution sociale.

II. — Application de ces principes
à la liberté d'enseignement-

i. II est temps d'appliquerces principes à la ques-
tion de l'enseignement, des droits respectifs des par-
ticuliers et de l'Etat en matière d'enseignement. Ici
encore, l'application se fait toute seule ; on peut
même dire que c'est surtout en pareil cas qu'elle
saule aux yeux : car, lorsqu'il s'agit de l'éducation

1. Et on en doit dire autant, nous l'avons observé plu-
sieurs foifl déjà, des groupements d'individus inférieurs
ou antérieurs à l'Etal même, à commencer par les
l'umilles.

des enfants, l'initiative privée se trouve être plu»
splendidement que jamais en possession, comme
parlent les juristes, avant toute intervention possi-
ble des pouvoirs publics.

C'est ici surtout que nous prions le lecteur d'être
attentif, car c'est ici surtout que nous allons retrou-
ver la famille, à laquelle on avait hâte d'en venir.
Et l'on peut dire anssi qu'au point de vue auquel
nous allons ainsi l'envisager, la question se posa
dans des termes d'une merveilleuse simplicité, à tel-
les enseignes qu'on se demanderait même comment
l'hésitation a pu parfois se produire sur ce point, si
l'on ne savait quelle prestigieuse puissance le
sophisme habilementdissimulé et systématiquement
entretenu finit par acquérir à la longue sur les meil-
leurs esprits.

H s'agit, en somme, de savoir, et il ne s'agit que
de savoir à qui incombe, de par la nature des cho-
ses, la mission d'assurerù l'enfant la formation in-
tellectuelle et morale dont il a fcresoin. Poser la
question, c'est la résoudre : le tuteur, l'éducateur,
l'instituteur naturel de l'enfant, c'est le père et la
mère de famille, et eux seuls. C'est à ceux qui lui
ont donné la vie, el à eux seuls, qu'il appartient de
lui procurer tout ce qui pour l'homme, créature
intelligente et libre, capable de connaître le vrai et
de s'attacher au bien, fait la dignité, l'honneur et le
prix de la vie. U n'y a pas de subtilité de raisonne-
ment, il n'y a pas de raffinement de dialectique, qui
puisse tenir en face de cette vérité élémentaire et
de cette évidence irrésistible.

Que les parents ne soient pas toujours, qu'ils ne
soient même passouventen mesure de pourvoir par
eux-mêmes à pareille tâche — au moinssur toute la
ligne, — nous en tombons d'accord : mais aussi bien
ont-ils alors la ressource de s'adresser à d'autres, à
des maîtres de leur choix, et de ce choix nous affir-
mons qu'ils restent, naturellementparlant, les seuls
juges, comme ils en assument seuls, devant Dieu,
toute la i esponsa-bilité.

En d'autres termes, le droit d'enseignementet
d'éducation n'est autre chose, dans l'ordre naturel,
tel que Dieu l'a établi, que le prolongementnéces-
saire et le corollaire indéclinable de celte sublime
fonction qui s'appelle la paternité. Que dis-je? Mais
c'est plus qu'un droit, à ce compte, c'est avant toute
chose un devoir, devoir essentiel, s'il en est, devoir
impérieux par excellence — ou plutôt, ce n'est un
droit que parce que c'est premièrement un devoir :
or, si l'on peut, à l'occasion, aliéner un droit ou
renoncer à un droit ou n'aller jusqu'au bont de son
droit, se soustraire à un devoir, rester en deçà de
son devoir n'est jamais permis. Le droit demeure
toujours chose infiniment respectable, à coup sûr;
mais quand il est l'autre face d'un devoir, il devient
de ce chefdoublement intangible et sacré.

2. La voilà,lavraie raison de l'inhabileté foncière
de l'Etat comme tel à revendiquer l'enseignement
ou l'éducation comme une de ses attributions nor-
males et l'une de ses prérogativesessentielles I Le
voilà, pour nous en tenir toujoursau seul ordre na-
turel, le vrai et inébranlable fondement des droits,
et des droits exclusifs de la famille sur ce terrain !

L'initiative privée, disions-nous tout à l'heure, est
ici représentéeavant toute chose par la famille, jus-
tement. Or la famille est le fondement même de
l'Etat, la véritable « cellule sociale », comme on a
dit;elle existe, avec tous ses droits et prérogatives,
avant l'Etat ; elle est plus nécessaire que l'Etat, car
enfin elle est une nécessité d'existencepour le genre
humain, qui périrait sans elle, au lieu que la société
politique ou l'Etat ne représente, après tout, qu'une
nécessité de développementpour le même genre hu-
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main, qui, sans lui, végéterait tout simplement. Cf.
A. de MARGBRIK, Le Comte Josephde Maistre, p. 167.

Et lorsque les familles,au terme de leur évolution
spontanée, se groupent ou s'associent sous forme
d'Etat, ce n'est pas poury perdre leurs droits et leurs
attributs essentiels, c'est, au contraire,pour y trou-
ver la sauvegarde des premiers,et aussi de quoi com-
penser l'insuffisance éventuelle des seconds. Donc,
en matière d'enseignement et d'éducation comme en
toute autre matière, l'Etat ne peut que proléger et
avantager l'initiative privée, c'est-à-dire ici l'ini-
tiative familiale, il n'a pas le droit de la supplanter.

« En matièred'enseignementet d'éducation,comme
en toute autre matière », c'est même plus qu'en toute
autre matière, qu'il faudrait dire, puisquec'est sur-
tout à cet égard que l'antériorité de la famille sur
l'Etat resplendit, en droit comme en fait, dans une
lumièreéclatante.Comme si autorité, aXasi qu'on en
a souvent fait la remarque, ne venait pas d'auteur,
et comme si les auteurs de l'enfant n'étaient pas,
après Dieu, le père et la mère, et non pas, apparem-
ment, l'Etat ! Comme si, d'autre part, l'éducation,
avec l'enseignement qui en est inséparable, n'était
pas une formation directe de l'âme, comme si elle ne
supposait pas dès lors sur l'âme de l'enfant une
autorité immédiate,comme si elle ne répondait pas
non plus avant toute chose à un intérêt personnel
ou privé de l'enfant et de la famille, et comme si,
dans l'ordre de la seule nature, cette autorité immé-
diate sur l'âme de l'enfant, le pèreet la mère n'étaient
pas seuls ici-bas à la posséder, comme si cet intérêt
privé delà famille oude l'enfantmême, ils n'avaient
pas seuls qualité pour en décider ! Comme si, enfin,
l'Etat avait, à l'opposé, pouvoir et action dans un
autre domaine que dans celui des choses extérieu-
res, comme si l'Etat avait la garde et la gestion
d'autre chose que des intérêts généraux! Cf. Revue
catholique des institutions et du droit, t. XXV,
p. 368.

III. — Réponse à nue objection courante.
1. Nous voyons bien l'objection qu'on pourrait

ici nous adresser, elle n'a que trop cours : « Mais la
société n'est-elle pas justement intéressée,et au su-
prême degré, à ce que les enfants, c'est-à-dire les fu-
turs citoyens, reçoivent, une bonne éducation? et
l'Etat, organe du pouvoir social, n'est-il pas fondé
par là même à prendre l'affaire en mains' ? »

— Eh ! sans doute la société est grandementinté-
ressée à la formation de ses membres, de ses futurs
membres, mais c'est justement pourquoi l'Etat doit
laisser agir en toute liberté, bien plus, favoriser de
tout sonpouvoir l'initiative familiale,aussi longtemps
qu'elle ne va pasà rencontre du bien commun dont
il a la charge : et c'est celui-ci, c'est le bien commun
lui-même qui l'exige. Car i° entre tous les éléments
dont le bien commun résulte, l'un des plus essentiels
se trouve précisément être la libre jouissanceou, si
l'on préfère, l'exercice légitime des droits primor-
diaux que les individus (et les familles) tiennent de
la nature même. Et 2° le bien commun requiert aussi
le maximum de rendement, si l'onpeut dire, de tou-
tes les énergies en jeudansla société : or, en matière
d'éducation, l'intérêt privé de la famille(comme, par
exemple, l'intérêt personnel del'individu en matière
de propriété) est, règle générale, le stimulant le plus
énergique de l'effort à bienfaire,en même temps que
la garantie la plus sûre de sa réussite et de sa pé-
rennité :

Leur intérêt nous répond de leur zèle.

Aussi longtemps, donc, que l'initiative privée, en
l'espèce celle des pères et mères de famille, ne porte

aucune atteinte à l'ordre public ou à la prospérité
commune — c'est une éventualité que nous envisa-
gerons un peu plus loin, — l'Etat n'a, en toute ri-
gueur, qu'une chose à faire. .., qui est de la laisser
faire. Et par conséquent, de la raison d'intérêt so-
cial mise en avant tout à l'heure, on ne peut con-
clure en aucune manière que l'enseignementsoit,
comme tel, une fonction publique, ou un pouvoir
constitutif de l'Etat comme tel ; car elle ne change
rien, absolumentrien, cette raison d'intérêt social,
aux principes très évidents que nous avons pris à
tâche de mettre en lumière.

Une simple comparaison, au surplus. La société
est également intéressée, profondément intéressée,
à ce que ses membres se portent bien, à ce qu'ils ne
succombent point, par exemple, à un empoisonne-
ment : serait-ce un motif suffisant pour confier à
l'Etat comme qui dirait le service de l'alimentation
nationale, ou même pour lui conférer un droit d'ins-
pection régulière et permanente sur les cuisines
privées ? J'en appelle à toutes les maîtresses de
maison.

2. Essayons de donner à cette dernière considéra-
tion une forme plus rigoureuse. Il y a deux choses,
somme toute, à considérerdans l'éducation et dans
l'enseignement: i° leur rapportau bien privé ou par-
ticulier de l'enfant, dans lequel il s'agit de former
17io/Nme(un hommecapabled'atteindre sa vraie des-
tinée terrestre et, par delà, sa fin éternelle) ; 20 leur
rapport au bieu public, en ce sens que ce futur
homme est aussi un futur citoyen, qu'il faut égale-
ment préparer ou aider à devenir un membre utile
de la société.

Or il est évident, de la dernière évidence, que la
société ni le pouvoir social n'ont, règle générale et
en principe, rien à voir dans l'éducation envisagée
au premier point de vue : il suffit de se reporter à
notre démonstrationantérieure, fondée tout entière
sur cette vérité indiscutable,que l'Etat n'a pas à se
préoccuper du bien privé, mais exclusivement du
bien public.

C'est seulement à ce second point de vue que l'in-
tervention des pouvoirs publics peut paraître légi-
time. On dira, par exemple : 0 l'Etal a précisément
droit et pouvoir sur tout ce qui est nécessaire au
bien public ; or le bien public est dans un rapport
très étroit avec l'éducation des enfants comme ci-
toyens. Ergo. »

Distinguo majorem, car c'est avant tout la majeure
de l'argument qui est ici fautive, à raison de l'équi-
voque ou de l'ambiguïté de termes qu'elle enveloppe
— ou plutôt des équivoques et des ambiguïtés de
termes qu'elle enveloppe, car il y en a plusieurs. Il
y en a toujours deux pour le moins, l'une qui porte
sur le droit ou le pouvoirconféré à l'Etat, l'autre qui
se dissimule sous ces mots d'apparence inoffensive :

« tout ce qui intéresse le bien commun ». Expli-
quons-nous.

1) Le droit de l'Etat, tout d'abord, peut être direct,
immédiat, premier ou primaire, permanent, absolu,
etc., et il peut être aussi occasionnel, transitoire,
subsidiaire, secondaire, indirect, etc. Et 2) parmi
les multiples choses qui « intéressent » le bien com-
mun, il en est qui dépassent,de soi, par nature, en
toute hypothèse et en toute rencontre, la sphère
d'actiondes initiatives privées; et il en est aussi qui
n'échappent à leurs prises qu'en vertu de circons-
tancesexceptionnelles, dans une hypothèsedonnée,
momentanément, accidentellement.

Or l'Etat n'a de droit et de pouvoirdirect, absolu,
immédiat, premier, etc., que sur les choses de la
première catégorie, c'est-à-dire, car on y est tou-
jours ramené, c'est-à-direen somme la protectionde
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l'ordre juridique et les diverses mesures propres à
promouvoir positivement et directement la prospé-
rité commune, etc., bref les élémentsou constitutifs
proprement dits du bien commun lui-même, tel qu'il
a été défini ci-dessus. Quanta la seconde catégorie,
quant aux choses qui, tout en se rapportant de près
ou de loin au bien commun, ne le constituentpour-
tant pas à la lettre, à titre d'éléments proprement
dits, parce qu'elles ne sortent pas, ordinairement
parlant, du domaine des initiatives privées, l'Etat
n'a sur elles qu'un droit indirect, subsidiaire, oc-
casionnel, etc., c'est-à-dire, car on y est toujours
ramené aussi, qu'il n'est fondé à s'y immiscer qu'au
défaut éventuel des initiatives privées. Et nous
maintenons avec énergie que tel est précisément le
cas pour l'enseignement et l'éducation envisagés
même dans leur rapport à l'intérêt social ou comme
formation du futur citoyen : l'Etat, disons-nous, ne
peut légitimement en assumer la charge que s'il n'a
pas été pourvu à ce besoin de la société par une au-
tre voie et d'une autre manière,par les organismes
qui ont reçu de Dieu même le soin d'y pourvoir, —
et l'on entend bien qu'il s'agit toujours en premier
lieu des familles. Cf. V. CATHERIN, op. cit., p. 486.

Par où l'on voit ce qu'il faut penser de la formule
aristotélicienne : « un citoyen ne s'appartient pas à
lui-même, mais à la Cité, il doit donc être élevé pour
elle et par elle. » Pol., vin, 5. — Un citoyen n'ap-
partient à la Cité que dans la mesure de ses obli-
gations envers elle (simple manière de parler, en
somme, comme lorsqu'on dit qu'on n'appartient
qu'à ses fonctions, à sa famille, à ses amis, etc.). Et
pour apprendreà les remplir, iln'a pas besoind'être
directement élevé ou instruit par la Cité même ; à
l'égal de ses autres obligations, c'est l'affaire et, de
soi, l'affaire exclusive de ses tuteurs, éducateurs et
instituteursnaturels, à savoir ses parents (ou ceux
à qui ils en confient le soin).

Sur ce point comme sur beaucoup d'autres, l'in-
tervention légitime de l'Etat ne va pas, de soi, au
delà du contrôle d'ordre général ou de la stimula-
tion discrètedes initiatives privées que peuvent lui
commander, ainsi qu'on va s'en rendre compte aus-
sitôt, les exigences du bien commun qu'il lui in-
combe précisémentd'assurer.

IV. — Vraies attributions de l'Etat.
i. Est-ce à dire, en effet, que nous prétendions

contester à l'Etat la part d'autorité qui lui revient
en matière scolaire? A Dieuneplaise 1 II n'est peut-
être rien pour compromettre une cause excellente
comme de la défendre par de mauvais arguments ;

et parmi eux on doit compter en première ligne les
exagérations : qui prouve trop, dit le proverbe, ne
prouve rien. Voilà pourquoi, après avoir spécifiéce
que re'est pas le droit de l'Etat, nous avons à coeur
de définir maintenant et avant d'aller plus loin, ce
qu'il est.

Ce qu'il faut accorder, donc, c'est i° que le pou-
voir central a qualité pour exercer sur l'école une
surveillance, un contrôle (voilà le vrai mot), niais
entendons-nous, une surveillance,un contrôle d'or-
dre général, limité, circonscrit, défini, encore el tou-
jours, par la nature même de la fonction gouverne-
mentale.Gardien né de l'ordrepublic, l'Etata le droit,
c'est trop clair — et lui aussi n'en a le droit que
parce qu'ilena premièrementle devoir, —gardien né
de l'ordre public, l'Etat a donc, de touteévidence, le
droit de veiller à ce que rien ne soit enseigné aux
enfants qui le mette vraiment en péril ; d'interdire
toute doctrine qui irait à ébranler les bases mêmes
de la société ; d'imposer par conséquent, le mini-
mum, pour ne pas dire davantage, des vérités fon-

damentales — et en toute première ligne, n'ayons
donc pas peur de le dire et de le proclamer bien
haut, des vérilés morales et religieuses,— sans les-
quelles la société même ne peut subsister ; de fermer
les écoles qui, en propageant des idées subversi-
ves, constitueraient unvéritabledangernational, etc.

Inutiled'ajouterque cette surveillance et ce con-
trôle doivent, au reste, s'exercer en toute justice et
équité, sans tracasseries ni mesquineriesd'aucune
sorte, sans devenir^jamais, aux mains des gouver-
nants, un pur « instrument de règne », entendez :
sans servir jamais de prétexte aux intérêts de parti,
ou à l'esprit de secte,— caralors on retomberaitdans
la même contradiction qui a été signalée plus haut,
et qui consiste à prétendre faire de l'ordre avec du
désordre, disons mieux : au lieu d'ordre, et sons
couleurd'ordre, c'est du désordre, et le pire désor-
dre, que ferait alors l'Etat, par la violation con-
tinuelle de droits imprescriptibles qu'il a pour pre-
mière missionde protéger.

Dieu merci, nous sommes à l'aise, nous autres
catholiques, pour tenir ce langage. Et, si les condi-
tions qu'on vient de dire étaient toujours remplies,
ce n'est pas nous, certes, qui aurions jamais rien à
craindre de ce côté 1 A l'heureprésente surtout, il y
aurait même une sorte d'indiscrétion à insister au-
trement.

a. Ce que l'on vient de dire vise d'emblée le pre-
mier aspectde la fonction gouvernementale(sauve-
garde des droits naturels, équilibre des libertés,
maintien de l'ordre). Considérons à présent, et tou-
jours par rapport à l'école, le secondaspect de celte
fonctiongouvernementale et le second élément du
bien commun : il s'agit désormais, le lecteur s'en
souvient,d'avantagerpositivementl'initiativeprivée,
de la favoriser de diversesmanières, de lui venir en
aide, de compléter au besoin son action, et même,
si elle venait à se fairetotalement défautà elle-même,
de la remplacer pour tout de bon. Tout autant de
titres auxquels l'Etat, c'est trop clair encore, sera
fondé en droit à intervenir, dans les limites et sous
les réserves qu'on va détailler.

L'Etat est tenu de favoriser ou d'aider l'initiative
privée : il est donc dans son rôle d'encourager les
lettres et les sciences, d'honorer ceux qui s'y sont
fait un nom, de doter les instituts ou les sociétés
savantes, de fonder des bibliothèquesou des clini-
ques, de rassembler des collections ou de créer des
musées de diverses sortes, de subventionner les ex-
péditions ou publications scientifiques, que sais-je
encore ? bref, d'apporter un concours actif, éclairé,
impartial, à toute oeuvre ou entreprise qui intéresse
le progrès des connaissances — ou même de pro-
mouvoir directementces oeuvres ou ces entreprises'.

Il peut aussi, de ce chef, ouvrir des écoles pour
son compte, notamment des écoles populaires, mais
à la double condition : i» d'offrir, lui aussi, car il
n'en est pas plus dispensé que les autres, les garan-
ties de capacitéet de moralité exigées par le droit
naturelde quiconque aspire à l'honneur d'enseigner;

— parlonsplus exactement, (à la condition)de s'as-
surer que les maîtres qui enseignent en son nom
satisfont à ces exigences ; 2° et surtout de proposer
simplement ces écoles, sans les imposer^.

1. En matière d'impôts, v. g., l'équité la plus élémen-
taire n'exigerait-elle pas qu'on fit à l'enseignement libre
un traitement de faveur? Nous parlons même, ici, hypo-
thèse, car en thèse absolue ce ne serait qu'un « traite-
tement de justice ».

2. Nous n'avons pas à traiter présentement de l'obliga-
tion scolaire, ou plutôt de l'instruction obligatoire. Mais
en admettant même à cet égard la thèse affirmative, il
reste que, de toute manière, les familles conserveraient
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3. Nous irons même plus loin ; car il y a, en pa-
reille matière, un point de vue auquel il semble
qu'on ne se place pas assez souvent. Une des obli-
gationsessentielles de l'Etat, c'est aussi d'adminis-
trer avec sagesse les financesnationales ; pas plus
qu'à un particulier, il ne lui est permis de faire des
dettes — d'où nous concluons aussitôt que, si l'ini-
tiative privée a résolu pour sa partie problème sco-
laire, c'est, de la part de l'Etat, folie autant qu'in-
justice de prétendre le résoudre de nouveau. L'éco-
nomie politique et la loi naturelle se donnent ici la
main pour le lui interdire, pour lui défendre, si l'on
aime mieux, d'enfoncer tout d'abord une porte ou-
verte, puis, ce qui est bien plus grave, de violer des
droits auxquels il n'a pas, lui, le droit de toucher,
qu'il a au contraire le devoir de respecter, et de
faire respecter. Sur ce point encore, on nous dispen-
sera de nous appesantir. Nous demanderons seule-
ment, tant que nous y sommes, à placer ici une sim-
ple réflexion.

Le moyenle plus efficace de concilierces deux sor-
tes d'exigences, celles du droit naturel, c'est-à-dire
du droit familial, et en même temps celles du tré-
sor public, ne serait-ce pas que l'Etat se dessaisît,
au moins en ce qui concernel'enseignement primaire
(« officiel »,bien entendu), de toutes autres attribu-
tions ou prérogatives que celles, d'ordre très géné-
ral, dont nous avons parlé tout à l'heure et qui se
rapportent plutôt à sa fonction de police, pour s'en
remettre au zèle des administrations communales
— sauf à le stimuler discrètement, et de loin ? Les
administrationscommunales, en tout cas, sont bien
mieux placées pour se rendre un compte exact des
besoins de la population, dont elles émanent direc-
tement, et d'autre part, el par là même, pour satis-
faire aux voeux des familles et ménagerentre celles-
ci et l'école le contact immédiat et permanent qui
garantirait plus sûrement leurs droits. Tels ou tels
politiciens d'Italie réclamaientà grand cri, il y a
une quinzaine d'années, ce qu'ils appelaient Vavoca-
zione, traduisez qu'ils voulaient que la réglementa-
tion et la gestion des écolespubliquesfussent trans-
férées des communes, qui en disposaient encore, à
l'Etat. Eh bien ! instruits, nous, par une trop lon-
gue expérience, nous demanderions plutôt, à l'in-
verse, qu'elles fussent transférées de l'Etat aux com-
munes. Encore un coup, est-ce que, à tout point de
vue, ce ne serait pas tout profit ?

Il ne s'agissait, dans cet exemple, que de l'ensei-
gnement primaire. Mais on pourrait en dire autant
de l'enseignement secondaire, après tout, et même
supérieur, à la condition de faire intervenir, de con-
cert avec les administrationscommunales, les admi-
nistrations provinciales,enfin restaurées et réinté-
grées en leurs prérogatives naturelles et légitimes.
11 y a là, semble-t-il, un magnifique plan de décen-
tralisation, qui vaudrait d'être étudié de plus près,
et dont la réalisationferait singulièrementles affai-
res de la vraie et saine liberté. Car si cette observa-
tion ne concerne que les écoles organisées par les
pouvoirs publics, il faut convenir qu'un enseigne-
ment ainsi décentralisé serait déjà beaucoup moins
loin de redevenir un enseignement libre.

4. L'Etat a secondement pour mission, disions-
nous aussi, de suppléer, à l'insuffisance des initiati-
ves privées. Lors donc que des parents négligent
obstinément, en dépit de tous les rappels à l'ordre,

la pleine liberté de remplircette obligation légale comme
elles le jugeraient à propos, dans le sens expliqué ci-des-
sus; § II, n" 1. — Sur ce point particulier, cf. A. MICHEL,
La question scolaire et les principes théologiques (Lille,
Desclée, 1921), p. 49 sq., et, dans ce Dictionnaire, V" Ins-
truction de la jeunesse (t. II, col. 928).

leurs devoirs en matière d'enseignement et d'éduca-
tion ; ou lorsqu'ils sont notoirement incapables de
les remplir (lorsque ce sont des parents indignes) ;
ou lorsqu'il s'agit d'orphelins, et que toute autre
intervention privée se trouve momentanément faire
défaut, bref, lorsqu'on a affaire à des enfants tout
de bon abandonnés, effectivement ou moralement,
qui deviendraient, s'il n'y est pourvu, une charge et
tout ensemble un danger pour la société, l'Etat a,
là encore, c'est trop clair toujours, son mot à dire
— on voit que notre doctrine se suit avec la plus
rigoureuse cohérence —. 11 saute au yeux, en effet,
qu'en intervenant alors lui-même, au nom de l'in-
térêt social (ou du bien commun), l'Etat ne commet- ,trait aucune usurpation, puisque, par hypothèse,
il n'y aurait alors personne sur qui il usurpât ; et
l'on nepourrait plus l'accuser de se substituer indû-
ment à une initiative particulière qui, par hypo-
thèse, serait absente.

Encore faudrait-il pourtant, redisons-le, c'est né-
cessaire, encore faudrait-il qu'absente, elle le fût au
pied de la lettre, et que la preuve en fût faite pour
chaque « espèce » déterminée. N'ayons garde non
plus d'oublier que ce sont là des cas exceptionnels,
qu'une théorie générale peut bien prévoir, qu'elle
doit même prévoir pour les faire rentrer mal-
gré tout dans la règle commune — et, si nous ne
nous faisons illusion,notre théorie n'y manquepas,
— mais sur lesquels il serait déraisonnable de cons-
truire, de s'attacher à construire, une théorie géné-
rale.

Plus que jamais nous avons le droit de conclure
qu'à mesure qu'on examine le problème et qu'on le
retourne sous ses diverses faces, on se pénètre de
plus en plus de cette conviction : la liberté d'ensei-
gnement n'est pas du tout, comme nous le disions
en commençant,une concession que l'Etat nous fait,
elle n'est ni plus ni moins qu'une de ces libertés
naturelles qui préexistent à l'organisation politi-
que, dont l'Etat peut bien sans doutecontrôler l'exer-
cice d-ms les limites des exigences de l'ordre social,
mais dont, en principe, lorsque cette organisation
politique est ce qu'elle doit être, l'Etat a pour rôle
primordialde garantir la jouissance à ceux qui la
possèdent et qui, pour en user, n'ont que faire,
tranchons le mot, de sa permission.

V. — Point de-vue surnaturel.
Le droit des parents chrétiens.

1. Jusqu'à présent nous n'avons considéré les
droits respectifs de l'Etat et de la famille sur le ter-
rain de l'éducation et de l'enseignement qu'en fonc-
tion du droit naturel. Nous avons pu nous rendre
compte, en résumé, que le droit d'enseigner est,
pour ainsi parler, né avec la famille elle-même,qui
peut bien le déléguer, mais qui ne peut jamais s'en
dessaisir, au profit de quelque puissance humaine
que ce soit; qu'il est tout uniment un attribut ina-
liénable et une dérivation nécessaire de l'autorité
familiale, c'est-à-dire de l'autorité du père et de la
mère. Mais ce n'est pas tout. Au-dessus de la pater-
nité et de la maternité temporelle, toute orientée, de
soi, vers les besoins delà vie présente, il en est une
autre, incomparablement plus haute, parce qu'elle
a pour champ d'action les intérêts de la vie future
—, nous entendons la paternité, la maternité spiri-
tuelle et surnaturelle dont l'Eglise est investie de
par Dieu sur toutes les âmes rachetées dans le sang
deN.-S. J.-C.

Faut-il ajouter qu'ici plus que jamais le pouvoir
civil rencontre une limite infranchissableà ses pré-
tentions et à ses empiétements? Car enfin, ce pou-
voir d'enseignement qui fait défaut à l'Etat comme
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tel, mêmedans l'ordre des connaissances purement
humaines, l'Eglise, elle, l'a précisément reçu de son
divin Fondateur, en tout ce qui se rapporte à la vé-
rité révélée, avec toutes les applications pratiques
que celle-ci entraîne, pour employer la formule con-
sacrée des théologiens, « en tout ce qui touche la
foi et les moeurs » '. Et il n'est point de puissanceau
monde, comme chacun sait, qui enchaînera jamais
sur les lèvres cette parole de vie.

Ce serait sans doute abuser de l'attention du lec-
teur que de reprendre cette seconde thèse dans
toute son ampleur doctrinale. Qu'il nous permette
de ne la considérer pour le moment que sous un
angle spécial, celui-là même que commande notre
sujet, en montrant, d'un mot, l'appui nouveau, et
combien plus solide encore, si l'on peut dire, qu'elle
apporte aux droits des pères et mères de famille, en
face des envahissements toujours à craindre— et
plût au ciel qu'ils fussent seulement à craindre! —du côté des pouvoirs politiques.

Nous avons eu occasion de le signaler, ce qui
rend ces droits particulièrement inviolables, c'est
qu'ils sont chez les parents mêmes l'autre aspect et
comme la bienheureuse contrepartie, la compensa-
tion providentielle des obligations, des lourdes
obligations qui leur incombent en qualité de chefs
d'une famille. Or, dans l'ordre surnaturol où il a
plu à la libéralité infinie de Dieu de nous appeler,
la première de toutes ces obligations est de faire de
leurs enfants des chrétiens et de les élever pour le
ciel. En les présentant au baptême, ils ont solen-
nellement reconnu le droit de Jésus-Christ sur eux,
avec cette maternité de l'Église dont il vient d'être
question. Et il ont pris du même coup l'engagement
formel, engagement irrévocable, engagement sacré
à tous les titres, de se conformer à ses prescriptions
et à ses directions en tout ce qui intéresse leur
avenir éternel. Cf. M. LIBERATORB, L'Egliseet VEtat
dans leurs rapportsmntuels, pp. 436, sq. de la trad.
fr. (Paris, Société gén. de libr.cath., 1875).

On vient de parler du baptême :mais c'est plus
haut encore qu'il faut remonter, jusqu'au mariage,
lequel pour les chrétiens n'existe qu'avec le sacre-
ment et par le sacrement. En instituant celui-ci,
Jésus-Christ a pris possession de la famille; il a,
d'une certaine manière, fait des époux dont il sanc-
tifie l'union, ses propres ministres et les auxiliaires
de l'Église à l'égard de leurs enfants. Voilà pour-
quoi, lorsqu'ils les présentent au baptême, les
parents les reçoivent de l'Église avec la charge de
pourvoir, sous le contrôle de l'Église même, à leur
éducation chrétienne.Et ainsi cetteéducation surna-
turelle elle-même, qui appartient premièrementà
l'Eglise, appartient-elle aussi aux parents, à titre
secondaire sans doute, mais pourtant essentiel ; à
titre secondaire, puisque ce n'est qu'une extension
des droits et devoirs de l'Église et comme une délé-
gation de celle-ci;à titre essentielpourtant, attendu
que cette participationà l'autorité de l'Église résulte
de la constitution même de la famille chrétienne,
fondée encore une fois, sur le sacrement de ma-
riage 2.

• Mais ne l'oublionspas, si par là même les devoirs
des parents chrétiens sont devenus plus étendus et
plus impérieux, leurs droits se sont, en revanche,
affermis et amplifiés dans la même mesure. Moins

1. Entendant d'ailleurs cetle formule dans son sens le
plus compréhensif,c'est-à-dire y inclus le droit de con-trôle sur les connaissances naturelles qui s'y rapportent
à leur tour, et pour autant qu'elles s'y rapportent, etc.î. D'après une conférence inédite de M. le professeur
QUILLIET(S.G. Mgr l'Évèque de Lille) à la Faculté catho-
lique de droit, mars 1888.

que jamais, en effet, quand Dieu el l'Eglise se met-
tent ainsi de moitié avec eux dans les prérogatives
qu'ils tiennent de leurs augustes fonctions de père
et de mère, il n'appartient à personne ici-bas d'y
porter aucune atteinte. Et par là-même, lorsqu'ils
disputent l'âme de leurs enfants aux entreprises
d'un pouvoir sectaire, c'est l'Eglise, c'est Dieu même
qui, dans ce combat acharné, interpose en leur
faveur son autorité souveraine : ce n'est plus seule-
ment leur droit proprementdit qit'ilsdéfendent, c'est
ledroitmême de Dieu et de son Eglise, c'est le.droit
de Dieu et de son Église en eux, c'est le droit de
Dieu sur eux et sur les chères âmes dont Dieu et
son Église leur ont confié le dépôt doublement
sacré. Quelle noble et sainte fierté, quel courage
invincible la conviction de cette vérité capitale peut
leur mettre au coeur, c'est ce qui se comprend de
soi.

Conclusion. — S'il paraissait à l'un ou à l'autre
que la part fût laissée trop large dans cette étude à
la théorie pure et aux principes absolus, nous
répondrionsqu'aune époque qui nous fait des tran-
sactions et des accommodementsune dure nécessité
on ne saurait affirmer la vérité avec assez d'intran-
sigeance. Hélas! il en faudra toujours, en pratique,
trop rabattre et trop céder après coup. Et de l'affir-
mer avec intransigeance, n'est sans doute pas l'un
des moyens les moins efficaces d'en rabattre et d'en
céder le moins possible.

En écrivant ces dernières lignes, nous pensons en
particulier à l'admirable jeunesse qui se dépense
avec tant d'ardeur dans nos oeuvres de combat et
de propagande. Est-ce nous flatter, que d'espérer
qu'elle trouvera dans les pages qui précèdent de
quoi se documenter solidement sur l'une des ques
tions vitales de l'heure présente?

Qu'elle ne néglige aucune occasion, en tout cas,
de redire un peu partout ces vérités salutaires,
assurée au surplus de rencontrer au fond des coeurs
le plus fidèle écho. Ce n'est pas pour rien que
quinze siècles de christianisme ont passé sur l'âme
française : on a beau s'ingénier et s'efforcer, de haut
en bas comme de bas en haut, on ne réussira
jamais aies effacerde notre histoire. Et, Dieu merci,
il en reste encore quelque chose, il en reste même
beaucoup. A nous de savoir en profiter, à nous de
faire vibrer celte vieille fibre chrétienne et catho-
lique qu'on n'arrachera jamais, redisons-le, du coeur
de la France, fille aînée de l'Église, baptisée &
Reims.

Souvenons-nous toujours du célèbre mot de Mon-
talembert, il résume tout l'esprit de ce travail, sinon,
d'une manière, ce travail lui-même: a Dieu et notre
droit. »

II. DlHOVE.

SÉMITIQUES (LES RELIGIONS). — I. Con-
sidérations générales. — II. les dieux. — III. Le
pur et l'impur. — IV. Choses, lieux et temps sa-
crés. — V. Personnes sacrées. — VI. Culte, sacri-
fices. — VII. Les morts. — VIII. Diffusion et
influences étrangères. Syncrétisme.

I. Considérations générales.
î» Définition. — Cette étude a pour objet-d'expo-

ser, au moyen des documents dont les travaux des
spécialistes ne cessent d'augmenter rapidement le
nombre, les idées que les Sémites se faisaient de la
divinité, leur culte, l'influence que pouvait avoir la
religion sur leur vie et sur leurs moeurs. La race
sémitique est celle qui occupe le territoire compris
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entre la Méditerranée, le Taurus et l'Amanus, le
cours supérieur de l'Euphxate et les montagnes du
Kurdistan, les chaînes de collines qui bordent la
vallée du Tigre, le golfe Persique, l'Océan, la Mer
Rouge, le désert qui sépare la Palestine de l'Egypte;
elle a de là essaimé sur tout le pourtour de la Médi-
terranée. Ses diversesgroupes sont les Assyro-Baby-
loniens, les Araméens, les Arabes, les Hébreux, les
Cananéens, les Phéniciens. La religion des Assyro-
Babylonienset la religion révélée ayant été traitées
dans de précédents articles, ce travail se borne à
étudier la religion des Araméens, des Arabes, des
Cananéens et des Phéniciens ; il n'essaye ni de ré-
soudre la question de l'origine de la religion, ni
même de résumer les nombreux systèmes qui ont
entrepris de le faire, il ne reeourt pas non plus à la
révélation primitive, l'Ecriture, qui nous l'enseigne,
nous apprenant qu'elle a été oblitérée. Nous nous
bornerons à constater que les institutions et les
pratiques sont l'élément principal des religions
antiques. « Les usages et les rites en sont propre-
ment la tête et le corps, et la piété n'est point dans
la croyance en des dogmes révélés, mais dans l'ac-
complissetnent d'actes ou de gestes traditionnels. »
(Victor BÉRARD, De l'origine des cultes arcadiens).
La religion fait partie de l'ordre social. Au moins
jusqu'aux approches de notre ère, on ne choisit pas
sa religion, bien qu'on puisse s'adresser à un dieu
comme à un protecteur particulier; on appartient
aux formes de la religion, comme on appartient aux
lois de la cité, aux usages de la tribu, aux tradi-
tions de la famille, et l'on pourrait même aller jus-
qu'à dire qu'il existe une solidarité quasi-familiale
entre les dieux et leurs adorateurs. On s'acquittede
ses devoirs religieux comme de ses devoirs du sang.

2° Documents. — Ils sont de deux sortes : A.
Ecrits; B. Monuments.

A. Les Ecrits, sacrés ou profanes, nous rensei-
gnent soit directement, soit par voie d'allusion. A
côté de la Bible, document de premier ordre, les
renseignementsnous sont fournis par des historiens,
des philosophes, des écrivains ecclésiastiques : HÉ-
RODOTE, voyageant en Orient, recueille tout ce qui
lui semble intéressant; PAUSANIAS s'attache plus
spécialement aux choses de la religion; il est à
même de constater en Grèce nombre de pratiques
cultuelles ayant une origine sémitique ; PHILON DE
BYBLOS nous a légué une cosmogonie phénicienne;
EUSÈBE a recopié Philon et d'autres documents an-
ciens ; plusieurs Pères de l'Eglise nous ont décrit les
pratiques idolàtriques qu'ils combattent dans leur
pays.

B. Les Monuments sont épigraphiques ou anépi-
graphiques. Les premierssont des inscriptions reli-
gieuses ou funéraires, découvertes en presque tous
les lieux où les Sémites s'étaient établis ou avaient
fondé des comptoirs, jusqu'en l» lointaine Espagne.
La plupart ont été publiées par le Corpus Inscriptio-
num Semiticarum. La plus anciennedate du xm' siè-
cle : le tombeau d'Ahiram à Byblos. La correspon-
dance de Tell-el-Amarna, en cunéiformes, remonte
au xive. Les autres sont des ruines de hauts-lieux,
de temples, des sépultures, des colonnes ou des
stèles, des statues.

II. — Les dieux.
i» El. — « Pour les Sémites primitifs, El était le

nom propre de Dieu et, si ce nom est devenu appel-
latif, c'est par la multiplication des personnes aux-
quelles on atlribuaitsespropriétés transcendantes. »
(LAGRANGB, Etudes sur les religions sémitiques,
p. 70). Ce nom propre est attesté par plusieurs his-
toriens (Diodore, Damascius, Servius), par l'cpi-

griphie (inscription d'Oumm-el-Arvr,mid « au Sei-
gneur, à El »), par la numismatique (monnaies de
Byblos représentant ce dieu sous la forme d'un
homme debout avec trois paires d'ailes), par l'ono-
mastique. — La déesse Elàts ou Elôt avail des col-
lèges de prêtres à Carthageet un sanctuaire en Sar-
daigne; on la représentait montée sur un taureau.
Dans l'inscription de Hadad (vin" siècle av. J.-C),
trouvée à Sindjirli, El est nommé quatre fois après
Hadad et il entre dans la composition de noms théo-
jihores araméens, depuis le temps de Bathuel, père
du Syrien Laban, jusqu'aux derniersjours de la mo-
narchie nabatéenne. Au Safà, en pays arabe, « le
dieu Ei tient de beaucoup la première place » (Dus-
SAUD et MACLKR, Voyage archéologique au Safà,
p. a3). Les inscriptions du Sud de l'Arabie offrent
un nombre considérable de noms propres formés
avec El et des formules comme : « prêtre ou servi-
teur de El et de Athtar ». Enfin certains noms pro-
pres éthiopiens comportent cet élément.

Mais d'autre part, en pays phénicien et punique, il
apparaîtcomme appellatif. Elim (comme Elohim en
hébreu) est employé avec le singulier, même fémi-
nin, pour signifier la divinité. En araméen, alah ou
alaha est le nom courant avec son féminin el son
pluriel. Dans l'Arabie du Sud, El était incontesta-
blement avec ilâh le nom appellatif de Dieu, et le
dernier de ces noms se personnifie par l'adjonction
de l'article pour signifier soit, comme dans le Safà,
un des dieux, soit Dieu, Allah.

Le phénomène qui s'est produit chez les Hébreux,
où à El ont succédé Iahvé comme nom propre et
Elohim comme nom commun, se constate partout :
« El appartient au plus ancien fond des langues sé-
mitiques. Il se retrouve partout, ou comme nom pro-
pre ou comme appellatif, souvent accompagné d'un
autre nom purement appellatif, qui ne se retrouve
pas toujours et qui n'a pas partout les mêmes let-
tres. » (LAGRANGE, loc. laud., p. 77).

De ces observations, il semble qu'on petit tirer
celte conséquence que ce nom renferme une idée de
plénitudedivine et que la nature divine était au prin-
cipe considérée comme unique, sans être toutefois
déterminée par une personnalité nettement accusée,
tandis qu'ilest difficile de conclure à un polydémo-
nisme primitif. Si l'on considère l'étymologie, El est
le butdes désirs, celui vers lequel on va pour lui ren-
dre un culte, dont on recherche laprotection, auquel
on tend par la prière. On l'invoque avec confiance
et même affection. Ce nom n'est appliqué qu'à la
divinitéou aux êtres qui participent à sa puissance.
Il y a là marque d'une réelle supériorité des con-
ceptions religieuses chez les Sémitesprimitifs.

2° Bâal.—Ce titreappartient aux hommes comme
aux dieux : il indique une domination réelle, une
possession légitime, acquise, incontestée. Normale-
ment, en Canaan, le baal est déterminé par un nom
de lieu, ordinairementde ville,mais souventaussi de
montagne ; il l'est encore par des épithètes ou d'au-
tres termes : Baal Marqod peut bienêtre ledicuqni
présideaux dansessacrées, etBaalZeboub celui qui
chasse les mouches ; le punique Baal Khammôn
semble être le Baal brûlant, le dieu-soleil à qui est
consacré le pilier khammôn. A Palmyre, on trouve,
à côté de la forme Baal, lesdeux formes : Bol et Bel,
celle-ci assyrienne et conservant moins que celle-là
une valeur appellative. Ces Palmyréniens sont les
seuls Sémites qui invoquent une divinité, sans s'a-
dressera elle autrement que par des épithètes extrê-
mement vagues. Chez eux, Bel est plutôt un dieu su-
prême qu'un dieu solaire. Le vrai dieu solaire est
Melek-bel, à côté de qui est invoqué larkhi-bol, qui
était primitivementun dieu-lune. Enfin le soleil y
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est encore adoré sous sonnom commun : Schamasch,
devenu nom propre comme en Babylonie. Baal
figure dans les inscriptions minéennes et sabéennes
avec toutes les nuances de l'usage cananéen : il est
donc proto-sémitique ; mais chez ces Arabes du Sud,
jamais il n'est devenu un synonymepur et simple
de la divinité.

En pays cananéen et araméen, Baal vaut comme
nom commun, et la Bible parle très justement des
Baalim ; ce sont des êtres complètement distincts,
ayant chacun sa nature propre et son nom particu-
lier, mais qui est rarement connu ; si nous savons
que le baal d'Arvad estDagon, celui de Kharran le
dieu Lune; le nom du baal de Tyr, qui est Melqart,
ne signifie pas autre chose que « roi de la cité ».

Cependant les nomspropresphéniciens nous indi-
quent que ce nom est un nompropre ; les Egyptiens
parlent simplementdu Baal qu'ils nomment Soutkou
et qu'ils assimilent à leur dieu Set, le Typhon des
Grecs, et pour la Bible, Baal est bien une personna-
lité particulière. Or, aux lettres d'El-Amarna, cet
clément n'est jamais écrit dans les noms de person-
nes, il est toujours remplacé par celui de Hadad et
chacun sait que la divinité suprême des Syriens
Damascènes est Hadad, qui reçoit d'écrivains tar-
difs le titre de roi des dieux. Il tient en mains la
hache et la foudre, il porte la couronne royaleornée
de cornes, ou bien il est représenté comme unjeune
veau surmonté du symbole de l'éclair. Hadad, qui
paraît dans des documents bien antérieurs à l'inva-
sion araméenne et à l'influence qu'elle exerça, est
un dieu cananéen. Les Assyriens le désignent par
l'idiogramme 1M qui est celui «du dieu Rammân, le
Tonitruant, et son nom pourrait être de la même
racine que l'arabe hadda=mugir. C'est donc un
dieu du ciel, représenté et adoré sous la forme d'un
taureau, seigneur de l'orage et seigneur du ciel,
Baal Chamem,Baal descieux, ou Baal parexcellence.
Si d'aprèscertaines inscriptions il est le Baal propre
d'unecité particulière, aux derniers temps il semble
absorber tous les autres. Ce grand Baal, qui est
pour les philosophes aussi le dieu-soleil, serait le
pendant du Bel babylonien.

Aux derniers jours, ce Baal « Seigneurdu ciel » de
Palmyre ressemble bien à l'Allah des Arabes, avant
Mahomet. Ne serait-ce pas que les antiques baals,
maîtres des cités, des endroits particuliers,des mon-
tagnes, n'étaient pas seulement des génies du sol, de
simples forcesde la nature, mais qu'ils marquaient
déjàles influences d'en haut, que c'était en leur qua-
lité de maîtres de l'air ou du ciel qu'ils protégeaient
ces lieux ?

3» MLK. — Les Massorètesont ponctué ce nom sur
le thème « bocheth, objet infâme » et les Septante
l'ont transformé en Moloch. La prononciation du
nom commun « roi » est méleck ; les Phéniciens pro-
nonçaient Milk. Melek apparaît souvent comme un
nom appellatif et il n'y a pas d'arguments valables
pour le prendre dans un sens différent, quand il
est appliquéà Iahvé ; c'est ce que permettent de cons-
tater les noms théophores portés par des Hébreux
anciens (BUCHANAN GRAY, Studies in hebreiv proper
names). Au xvnt« sièele il figure bien dans ces noms
comme une divinité particulière ; mais c'est une
divinité étrangère, à qui est inséparablement liée
l'idée de sacrifices humains ignés.

C'est un dieu adoré parles Cananéens (plusieurs
personnages des lettres d'El-Amarna lui sont dé-
vots, Milkuru, Abmilki), par les Ammonites (la Bible
nomme leur dieu Milkom,avec la nounation finale),
par les Palmyréniens,par les Phéniciens. Il règne à
Byblos, à Tyr où il est Melqart, que les Grecs assi-
milent à Héraclès, tandis que les inscriptionscyprio-

tes el puniques l'assimilentà Baal-Khammôn. Melek
est identifié par les auteurs classiques au dieu des
Grecs Kronos («faiVii», dominer, régner), qui sacrifie
son fils. Les sacrifices humains, que les Phéniciens et
les Carthaginoisoffrirentà ce dieu jusque sous notre
ère, nous donnent à penser qu'il est le roi du monde
infernal, dont la mort remplit le domaine. Toutefois,
on a pu aussi vouloir, dans des circonstances graves,
offrir au dieu de la ville des victimes de choix, les
premiers-nés ou les fils des grands. Il faut encore
signaler que ce nom, appellatif à l'origine, l'est
demeuré assez tardivement et a pu marquer seule-
ment qu'on reconnaissait à la divinité les attributs
de la royauté.

4" Noms appellatifs. — A côté de ces trois grands
noms,tantôtappellatifsettantôt personnels,certains
noms donnés à la divinité sont purement appella-
tifs et impliquent des relations de parenté, « père,
frère, oncle ou parent ». Un peuple est désigné sous
le nom de fils et filles de tel dieu, ou un homme se
nomme : « fils de X. (dieu)

» ou « X. (dieu) est père »,
ou encore un de ces termesde parenté suppose pour
un nom divin dans un nom théophore.

Ces termes de parents sont-ils de simples titres
honorifiques,on impliquent-ilsuneparentéconsidérée
comme réelle, et dans ce cas ab « père » signifie-t-il
la lignée des ancêtres divinisés, ou faut-il recourirà
une explicationparle totémisme, ou enfin ces noms
impliquent-ils simplement une parenté métaphori-
que ? Il semble à la véritéque celte explication suffit
et qu'elle est même le mieux en harmonie avec le
génie sémitique. Si, à la vérité, nous lisons des
expressionscomme fils et filles de Camos, pour indi-
quer tout un peuple, c'est une relation du dieu à
l'individuqu'exprimentles nombreuxnoms théopho-
res. Dieu, qui est maître et roi, est aussi père ou
oncle, c'est-à-dire protecteur.

b'' Astarté. — Très ancienne et la plus grande
parmi les déesses sémitiques, Astarté, que les Mas-
sorètes ponctuent achtoreth et dont les Grecs ont
fait Aphrodite, nous apparaît comme la déesse de la
fécondité. Les bosquets sacrés lui appartiennent,
son culte s'accompagne de prostitutions ; un grand
nombre de figurineset de terres cuites la représentent
nue et se tenant les seins. Elle est nommée.tantôt
Astarté de tel lieu, tantôt Astarté Chem Baal ou
Pen Baal « du nom ou de la face de Baal », et est
alors considérée comme déesse parèdre. Son nom a
fini par devenir un nom commun et la Bible parle
des Achloreth comme des Baalim. Quoi qu'il en soit
des temps de syncrétisme et quelle que soit l'opi-
nion la plus répandue,Astarté n'est pas une déesse
lunaire, — la lune étant un dieu pour les Sémites,
— mais la planète Vénus.

Cette déesse, qui reçoit le surnom de « la grande »
ou de « la dame » ou de « la reine des cieux », les
Araméens l'ont connue sous le nom d'Atar,que Stra-
bon identifie avec Atargatis ou Dercéto, déesse-
poisson d'Ascalon : une Aphrodite-Uranie, nous
dit Hérodote. — C'est elle la « déesse syrienne »,
rendue célèbre par le traité de Lucien qui porte ce
nom.

Pour les Arabes, celte divinité, la première de
toutes, est un dieu qui porte le nom d'Athtar. C'est
l'astre du matin, non plus l'enfant de Sin, comme
llchtar babylonienne, mais son père, adoré encore
au temps de Julien l'Apostat dans le monde gréco-
romain sous le dédoublement d'Azizos et de Moni-
mos. Il semble que cette forme masculine du nom
soit primitive, et c'est ce qui expliquerait le carac-
tère guerrier tout autant que voluptueux qu'lchtar
possède en Babylonie, et qu'elle a conservé de son
origine arabe.
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Quant à Achéra, la déesse cananéenne nommée
par la Bible et dont les découvertes épigraphiques
confirment l'existence, son nom est le féminin
d'Achir « dieu bon » et n'est guère usité que comme
épithète de la grande déesse cananéenne.

6° Autres dieux. — « 11 faut renoncerà l'idée d'une
religionphénicienneunique communeà tout le pays.
Chaque ville, chaque canton avait son culte, qui sou-
vent ne différait des cultes voisinsque par les mots.
Mais ces mots avaient leur importance; nulle part il
ne fut plus nécessaire qu'ici de redire l'axiome : No-
mina,numina.n (RBNAN, Mission de Pkénicie,jt. a36).
Et M. CLBRMONT-GANNBAU ajoute : « Le panthéon
sémitique fait à première vue l'effet d'un panthéon
de dieux uniques : à vrai dire, ce sont des dieux
seuls. » (Le Dieu Satrape, p. 45)- Ces dieux seuls
se confondirent souvent les uns avec les autres; il
arrive qu'il soit difficile de les distinguer, chacun
revendiquant le litre de dieu suprême, et i le syn-
crétisme des derniers temps ayant opéré une oeuvre
néfaste en recouvrant tous les dieux du caractère
solaire ». (DUSSAUD, le Panthéon Phénicien, p. loi).

Nous ne prétendons pas dresser ici une liste des
dieux sémitiques;mais en citer quelques-uns, mieux
connus que les autres.

Chez les Cananéens, Camos, dieu des Moabites ;
Dagon, dieu de Gaza et de plusieurs villes de la côte
philistine, vraisemblablement dieu-poisson, quoi-
que l'étymologie de son nom (dag = froment) l'ait
fait déjà rattacher à l'agriculture par Philon de
Byblos; à l'époque hellénistique, on adore à Gaza
un dieu Marnas, dieu de la pluie et de la fertilité,
qui n'est peut-être que Dagon. Dercéto, dont le
temple d'Ascalon avec ses colombes et ses pois-
sons sacrés était célèbre, n'est autre qu'Astarté.

Chez les Phéniciens et les Puniques, outre les
dieux dont nous avons déjà parlé, Échmoun, dieu
de Sidon, dont le sacerdoce était exercé par la
famille royale, dieu d-s forces fécondes de la nature,
de la vie renouvelée dans le changementdes sai-
sons; plus tard guérisseur, assimilé à Asclépios,ou
plutôt esprit de la végétation, à qui le serpent
appartient parce qu'il se trouve en relation avec le
monde inférieur, dieu vital, dieu de la santé qui est
aussi l'air nécessaire à la santé et dont le culte se
confond avec celui d'Adonis.

Adonis, (de Adon, Seigneur), le dieu auquel la
Syrie offrait des fêtes splendides, au mois de Tam-
mouz, divinité du grain dont on pleure la mort au
temps de la moisson.

Tanit (déesse africaine), le Kaipx*$miav Sxiyuv (PO-
bybe), laVirgo Caelestis,\enumenCaeleste, identifiée
à Astarté, à Artémis, à Athènè, à Juno, à qui sont
dédiées un très grand nombre de stèles portant un
signe particulier, semble être une déesse berbère,
plutôt que punique.

,Les Araméens avaient pour dieu suprême Hadad
ou Rimmon, dieu de l'orage. Les inscriptions nous
livrent divers autres noms de dieux arabes, comme
ltekoub-El. Chez les Arabes du Nord et du Sud, à
côté du dieu principal, qui est un dieulunaire Sin,
Schahar, Ilah, nous trouvons une divinité solaire
féminine, Schams, liât et un dieu-Vénus, Attar,
comme aussi Chaï-al-Qaoum, le dieu bon et ré-
munérateur qui ne boit pas de vin et Wadd,
l'amour. Chez les Nabatéens, comme chez les
Sémites du Nord, le soleil est le dieu principal à
forme masculine, Douchara, l'Orotal d'Hérodote,
identifié à Dionysos et dont le nom signifie Sei-
gneur au pays du Châra. Partoutaussi est vénérée la
triade : Al-Làt, Al-Uzzaet Manât. Lesrois nabatéens,
qui sont mis dans les inscriptions à peu près sur le
rang des dieux, reçoivent par leur mort une consécra-

tion définitive; Obodas,enterré à Oboda(aujourd'hui
Abdeh), y est adoré comme un dieu. Les Palmy-
réniens donnèrent aussi le titre de dieu aux empe-
reurs. Quant au dieu Oqeisir des Arabes, il semble
que ce ne soit que le César 'oKcttcxp; de même que
le dieu ÇLM ne serait que l'effigie (salam) officielle
des rois. Gad et Meni, cités par la Bible, sont deux
dieuxde la fortune.

Dans le traité entre les Carthaginois et Philippe
de Macédoine,citéparPolybe, lesdieuxpuniquesinvo-
qués sont groupés trois par trois ; à l'époque classi-
que, nous rencontrons en beaucoup d'endroits des
triades,etpeut-êtrefaut-il trouverlaraisonde ce grou-
pement dans la conception théogoniquedes Sémites,
pour qui l'un et le bon règne au ciel, sur la terre et
danslesenfers. La secondepersonnedeces triadesest
quelquefois, mais non toujours, une déesse, pen,
faciès, du dieu, et la troisième un dieu-fils, ministre
et ange, dont l'action est plus manifeste et dont
l'éclat éclipse parfois celui de ses parents. Quel-
quefois, comme nous l'avons noté pour Palmyre.ces
trois dieux ne sont que les trois faces d'un dieu
solaire ; d'après Julien, Helios a pour parèdres
Azizos, le fort, et Monimos, l'unique (traduction de
Adad= m\u&).

III. — Le pur et l'impur.
Certaine école prétend que les primitifs ne distin-

guent que fort difficilement le naturel du surna-
turel, l'animé de l'inanimé. Quoi qu'il en soit de
cette confusion assez conjecturale, il est certain
que lesprimitifs, les Sémites en particulier, distin-
guent très nettement ce qui est profane et libre
(halâl pour les Arabes), et ce qui ne l'est pas, ce
qui est réservé(harâm),interdit soit comme saint et
sacré — aujourd'hui encore l'enceinte du temple de
Jérusalem porte le nom de harâm, — soit comme
impur,comme rendant impropre au culte ; ainsi cer-
tains aliments, les impuretés sexuelles, le contact
d'un mort.

L'idée de sainteté est exprimée par la racine qdch,
commune à tous les Sémites, Arabes, Babyloniens,
Araméens, Cananéens, Ethiopiens ; elle n'a été
usitée que par les trois derniers peuples ; elle ren-
ferme l'idée de couper, de séparer, et n'a été em-
ployée que dans le domaine religieux.

Les deux notions de sainteté et d'impuretésont
corrélatives : on craint, en se servant de choses
sacrées comme si elles étaient profanes, d'user d'un
droit réservé à la divinité et d'attirer par là sa
colère, aussi bien que si l'on se présente devant elle
dans un état qui ne convient pas; de même en tou-
chantcertainsobjets, en mangeantcertains aliments,
en s'approchant de certaines personnes, on craint
d'encourir un danger d'ordre physique ou moral ou
d'irriter certaines puissances. Avant de reprendre
les exercices de la vie ordinaire, il faut, dans l'un
et l'autre cas, pour éviter la contagion du sacré
aussi bien que de l'impur, se livrer à des ablutions,
changer de vêtements ; les Juifs, pour exprimer la
sainteté de leurs livres religieux, disaient qu'ils
souillent les mains.

Toutefois, si la même idée de séparation de l'usage
commun, d'interdiction, gît sous les deux notions,
il ne semble pas qu'on puisse leur désigner une
même origine. Sous celle d'impureté, nous retrou-
vons, avec ce sentimentreligieuxqui imprègne toute
la vie antique, le souci de se préserver d'un danger,
de la contagion du cadavre et peut-être aussi de
l'esprit du mort ; sous celle de sainteté, nous recon-
naissons la peur d'offenser la divinité, en usant
de certaines choses qui lui appartiennent, soit parce
qu'elles les a créées, soit parce qu'elles servent à
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son culte, ou qu'elles lui ont été spécialement
consacrées par le voeu de l'homme. De là naît
l'usage des prémices ; la moisson n'a pas germé du
seul travail humain: elle appartient aux déesses
dont les forces l'ont produite ; on leur consacrera
une partie, pour pouvoir employer le reste à l'usage
profane de la nourriture.

IV. — Choses, lieix et temps sacrés.
1° Les eaux. — Parmi les choses à qui on recon-

naît facilement un caractèresacré, il faut en premier
lieu citer les eaux. Dans le traité de Philippe avec
les Carthaginois,les rivières et les eaux prennentrang
parmi les divinités puniques ; dans l'Yémen, Ath-
tar porte le titre de dieu des sources. Dans tous les
pays sémitiques, d'où il a passé en Grèce, on retrouve
ce culte des eaux. En Phénicie, à Afca, entre Hiéra-
polis et Byblos, aux sources du fleuve Adonis qui
porte le nom du dieu de Byblos, il y avait un bassin
sacré où l'on jetait des présents ; près de Sidon, fief
d'Echmoun, au témoignage d'Antonin Martyr, un
fleuve s'appelaitAsclépios, de l'un des noms du dieu.
Mais à dire vrai, à la différence de la Grèce, les fleu-
ves n'ont ni prêtres, ni autels, ni sacrifices san-
glants ; « les bassins sacrés d'Ascalon et d'Hiérapolis
étaient plutôt l'accessoire obligédes temples que leur
raison d'être «(LAGRANGB,loc. cit., p. i65). L'eau, in-
dispensable à la vie, est le bienfait d'une puissance
supérieure, à qui on rend hommage ; cependant toute
eau, sauf en Babylonie, n'est pas sainte.

La mer eut aussi des dieux ; ceux d'Arvad, de
Béryte, d'Ascalon, cités maritimes, sont ichtbyomor-
phes ; mais ce fut plutôt à titre de partie du monde
qu'à cause de son utilité qu'on lui rendit un culte.

a° Les arbres.
—

De même que les eaux, les arbres
sont rattachés au culte des dieux et vénérés, mais
d'après W. R. SMITH (Religion of the Sémites, p. 187),
« il n'y a pas lieu de penser qu'un seul des grands
cultes sémitiques se soit développéde l'adoration des
arbres » ; le plus sage est de considérer les arbres,
ainsi que les eaux, comme des accessoires des lieux
du culte, le dieu Rimmon n'étant pas un dieu-gre-
nade, mais le dieu de l'orage,et le dieu arabe Tàlab
s'interprétant mieux, en fonction des autres dieux
sidéraux, comme capricorne du zodiaque que comme
la plante tàlab. Lorsque les prophètes reprochent
aux Israélites comme un acte d'idolâtrie de sacrifier
sous les arbres verdoyants, ils ne font jamais allu-
sion au culte des arbres eux-mêmes, mais aux dé-
sordres des cultes païens ou à l'illégitimité du culte
en dehors du Temple. On ne peut tirer aucun argu-
ment de ce fait que les termes de èlâh, élon ou âltûn
aient désigné certains arbres ; quand même ils se
rattacheraientà la même racine que el dieu, et que
cette racine exprimerait l'idée de force, ils n'impli-
quent pas nécessairement, en s'attachentaux arbres,
un sens divin.

Une espèce d'arbres se trouve en relations avec une
divinité déterminée. Etant donné le nom biblique de
Baal Tamar, le palmier semble consacré à Baal; mais
Baudissin a remarquéqu'en Phénicie les arbres sont
surtout attachés au culte des déesses. Le grenadier,
symbole de fécondité,est l'arbre d'Astarté,mais aussi
le cyprès, le myrte et le palmier. N'est-ce point que
ces derniers arbres, verts en toute saison, étaient
plus que d'autres propres à former les bosquets sa-
crés qui entouraient les temples ? Quant à la déesse
Béroutha, elle n'est pas la déesse cyprès (heroutha en
araméen), mais la dame de Beirouth,ville qui tire son
nom de ses puits.

Des représentations figurées nous montrent des
cyprès près des temples et des autels et nous con-
naissons comme accessoires du culte Yachéra que

les Septante, suivis par la Yulga'.e, interprétaient
comme un bois sacré, mais nous l'entendons plus
justement d'un tronc ou un pieu placé vers ou sous
le bois sacré, tout près de l'autel, sinon sur l'autel
même, et associé aux idoles,aux stèles ou aux piliers
khammanin.Que représentait cet arbre ? La déesse
Achéra. Comme nous savons que cette déesse n'est
pas une déesse arbre, mais Astarté, divinité sidérale,
le plus vraisemblable est que ces pieux étaient des
xoana, encore plus grossiers que ceux des Grecs.

Û° L'enceinte sacrée. Le haut-lieu.— Certains lieux
sont sacrés, soit une enceinte dans une ville, soit un
sommet, soit loute une montagne, comme l'Hermon,
dont le nom même indique la sainteté, ou IeCarmel,
nom d'une montagne et d'un dieu qui n'a ni images
ni temples, dit Tacite, ou toute une vallée, comme
celle du Nahr Ibrahim, « sorte de terre sainte d'Ado-
nis » (RBNAN).En Afrique on a trouvé plusieurs de ces
« enceintes sacrées à ciel ouvert, soit isolées dans la
campagne, soit formant l'annexe d'un temple qui
reste à découvrir » (Bulletin archéologique, 1889,
p. 208). « Partout où les Phéniciens ont pénétré, on
retrouve leur sanctuaire à ciel ouvert >. (LAGRANGB,
loc. cit., p. 183), sans qu'ils aient un nom spécial pour
le désigner. Les Nabaiéens le nomment hàram et l'on
en a reconnu plusieurs à Pétra. Au désert arabique
celte enceinte se dilate, elle -e nomme hima ; peut-
être aussi Chara, le nom de la région de Pétra,aurait-
il le même sens (WELLHAUSKN).

Cette enceinte est réservée et n'admet pas certains
actes impurs ; inviolable, elle comporte le droit
d'asilepour tous les crimes.C'est le lieu que l'homme
a destinéaux cérémonies religieuses,qu'il lui ait été
désigné ou non par une disposition naturelle, et où
l'action divine se fait plus spécialement sentir. BAU-

DISSIN a remarqué que le cultedes hauteurs n'est pas
spécifiquement sémitique. Au haut-lieu est sou-
vent associée une caverne sacrée, « simple cachette
pour les richesses du dieu, lieu saint aménagé pour
des initiations occultes, ou pour les manifestations
divines au moyen d'oracles et de théophanies plus
ou moins simplistes, temples de divinités chtonien-
nes. » (VINCENT,Canaan, p. lay). Ces cavernes furent
peut être les temples primitifs : « la vieille Syriene
connut guèred'autres temples que des hauts-lieux in-
formes ou des trous dans le rocher. » (RKNAN, Mis-
sion de Phénicie, p. 881).

En cette enceinte, on trouve à la fois et l'autel
taillé, sur lequel étaient consommés les holocaus-
tes, et l'autel qui sert à l'immolation de la victime
du sacrifice : celui-ci est toujours, dans l'usage des
Sémites, un bloc de rocher brut, non équarri par le
fer.

Avant qu'eût pénétré dans ces pays l'influence
grecque, les enceintes sacrées ne contenaientguère
de représentations anthropomorphiques de la divi-
nité, et ce n'est qu'au moment où les pierres consa-
crées à la divinité en devinrent le symbole et la re-
présentèrent sous une forme humaine, que l'on cons-
truisit des maisons pour les dieux, des temples.A
Palmyre, on ne trouve pas de haut-lieu, mais un
grand temple. Le temple fut divinisé chez les Sémi-
tes occidentaux ; on connaît un ancien dieu, Bait-il.
Le bélyle (Çainiot, (ÎKITÙIIO») dont le culte fit fureur à
l'époque gréco-romaine, et qui signifie alors une
pierre censée venue du ciel et se mouvant d'elle-
même, devait être à l'origine une pierre contenant la
divinité.

4° Pierres sacrées.— Il faut, parmi les pierres sa-
crées qui étaient placées dans les enceintes sacrées,
distinguer deux catégories.

Les premières contiennent ou symbolisent la di-
vinité, on ne peut dire : représentent, car elles ne
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visent point à avoir une figure déterminée; ce sont
de très grossières idoles, comme Tachera dont nous
avons parlé ; la Mecque garde encore aujourd'hui
précieusementune pierre noire, fichée dans la Caaba.
Beaucoup de ces pierres sont coniques ; mais l'idée
phallique ne saurait seule tout expliquer, car plu-
sieurs sont attribuées à une déesse. Elles témoignent
d'une présence sensible du dieu et permettent d'ar-
river jusqu'à lui. En Arabie, on fait couler le sang
des victimes sur ces pierres, pour le faire parvenir
plus sûrement au dieu; chez les Arabes, la pierre
sur laquelle on verse le sangdevientl'autel,le meuble
par excellence de la divinité, la table ou elle prend
ses repas sous forme de sacrifice, son trône ; efle se
divinise : on trouve un Zeus-Madbachos ou Zeus-
autel, un Zeus-Bômos (CLERMONT-GANNEAU, Recueil,
tome VI). Chez les Cananéens, la pierre figura tou-
jours à côté de l'autel et conserva sa forme conique :
il semblebien qu'elle soit une réduction de la ziziq-
qurat babylonienne, et Baudissin, après Robertson
Smith, regarde la pierre sacrée comme le signe qui
sert à commémorer l'endroit qu'on regarde comme
l'habitation d'un Numen, qu'il soit céleste ou ter-
restre.

Les autres pierres qui servent au culte et occupent
une place dans le sanctuaire, sans avoir un caractère
symbolique, sont votives. Les stèles ou les cippes
avec ou sans représentations, des ex-voto, au pied
desquels on disposait une tcble à libation ou des
vases contenant des ossements de victimesincinérées.
Mais de même qu'on en plaçait sur les tombeaux
pour perpétuerle souvenir du mort, — tel est le nè-
phech araméen, « àme personne »,—on eu élevait dans
les enceintes sacrées; « ce sont comme des sanctuai-
res en raccourci où l'adorateur est censé présent ;
ils sont comme un perpétuel cri de reconnaissance
ou une prièretoujours active » (LAGRANGB, loc. cit.,
p. 210) et qui portent en araméen le nom de mes-
phec, djida dont nous avons fait mosquée. En
Arabie, on les frotte du sang du sacrifice pour y

.
faire participercelui au nom duquel ils sont élevés.
— Quant aux grandes colonnes luxueuses élevées à
l'entrée du hiéron ou aux portes du naos, elles
avaient aussi un caractère commémoratif ou votif.

Les fouilles nous ont livré des images de divinités
qui ont dû avoir un usage privé et représenter les
gardiennes du logis ou servir d'amulettes. Ce furent
sans douie d'abord de petites pierres informes que
ces téraphim : peu à peu elles prirent une ressem-
blance humaine et subirent des influences venues
du dehors ; au pays de Canaan, où l'Egypte plusque
l'Assyrie marque son empreinte, < aucune série d'i-
doles ne peut rivaliser en nombre et en précision
avec les représentations d'Astarté » (VINCENT, loc.
cit., p. i56). Baal ne parait pas, à moins qu'il ne soit
symbolisé par les emblèmes phalliques trouvés en
assez grand nombre et qui parfois affectent des for-
mes de poisson et parfois s'agrémentent de cornes
de bélier. Les serpents en bronze, fournis aussi par
les fouilles,paraissent avoir surtout une valeur pro-
phylactique.

5° Temps sacrés. — «Le mot de fête est devenu
pour noussynonyme de jour de réjouissance.Il n'en
était point ainsidans l'antiquité. Un jour de fête est
un jour consacré à un dieu » (LAGRANGB, loc. cit.,
p. i83), jour de repos pourclore une période de tra-
vail, jour entier réservé au dieu avec le sacrifice,ses
pompes, les chants, les invocations,les processions.

Ces fêtes reviennent'à certains jours du mois,
comme les cérémonies, ou à certaines époques de
l'année.

Chez les nomades, ces fêles ont le caractère de pè-
lerinage aux sanctuaires des dieux: elles sont ac-

compagnées de trêves sacrées et donnent ouverture
à des foires. Le mot-de hadj,consacréencore aujour-
d'huipour le pèlerinage delà Mecque, exprime l'idée
de faire le tour d'un objet avec solennité : à la fête
des Tabernacles,lesIsraélitesportaientenprocession
des branches d'arbres. Ces processions et ce tour de
l'autel étaient le rite central de la solennité. Au
printemps, les Arabes avaient une fête des prémi-
ces, appliquée aux fruits de leurs troupeaux, et qui
durait un mois ; on ne voit pas qu'ils y aient im-
molé les premiers-nés.Du commencement de juillet
à la fin d'août, ils avaient une grande fête pèleri-
nage-foire. La fête pentaétérique qu'ils célébraient
aussi doit être d'importation grecque.

Chez les Phéniciens, la plus célèbre des fêtes était
celle des Adonies au sanctuaire d'Afca, qui se célé-
brait au mois de juillet avec une pompe nettement
funèbre, on expiait ainsi le sacrilège commis par la
moisson qui blessait le dieu des céréales, Tammouz-
Adonis. A Tyr, la fête fameuse d'Héraclès était ac-
compagnéetous lesquatre ans de jeux quinquennaux,
Les fêtes de la déesse gardèrent, en terre punique
aussi bien qu'en Phénicie, leur caractère obscène,
alors mêmequ'elles eurent perdu leur caractère san-
glant.

La plus grande fête des Araméens avait lieu à
Hiérapolis au printemps ; on y brûlait des victimes
vivantes.

Aucune de ces fêtes n'a un caractère commémo-
ratif ou historique, on leuren donne parfois un my-
thique, mais elles sont surtout en relations avec le
cours de la nature.

V. — Personnes consacrées.

i° Personnel du culte. — Les Arabes civilisés du
sud ont des prêtres qui sont sacrificateurs,et le grand
prêtre est éponyme pour le calcul des années; mais
les Arabes nomades n'ont qu'un gardien de sanc-
tuaire (sâdin) ; gardien aussi de la tradition, il a
charge de trancher les questions douteuses d'ordre
public ou privé.

Chez les Araméens, le prêtre estkomer (sans doute
de kamar, s'enflammer, s'échauffer) de tel ou tel
dieu.

L'inscriptionphénicienne de Citium, sorte de tarif
des salaires dus aux employés du temple, nous ren-
seigne sur ce personnel : en tète les sacrifiants, puis
ceux qui demeurent dans le temple pour l'oeuvre
sainte du jour, puis les barbiers, un collège de scri-
bes, des jeunes filles, des kelabim et autres hiéro-
dules.

a° Consécrations personnelles. — A. La circonci-
sion faitpartie d'un ensemble « d'institutionsquisont
les rites de la consécrationdes jeunes gens au mo-
mentde la puberté, et c'est précisément parce qu'elle
avait un caractèrehygiéniqueet modéré, qu'elle s'est
étendue si universellementet a prévalu sur d'autres
pratiquesplusbarbares.» (LAGRANGB,Zoc.e/i.,p,242).
L'effusion du sang semble être ici un rite d'initiation :
elle unit au dieu l'organe par lequel se transmettra
la vie. Inconnue des Assyro-Babyloniens, elle
était pratiquée parles Arabes, les Edomites, les Am-
monites, les Moabiles(Jérémie, ix, 25-2C); l'usage en
était fort instable chez les Phéniciens.

B. 11 existait d'autres consécrations personnelles,
les voeux. On se rasait les tempes en l'honneurdes
dieux, et les barbiers des temples pouvaient être
employés à cet office. On se vouait aussi comme es-
clave, abd, au service d'une divinité (CLBRMONT-
GANNEAU, Recueil, IV,p. 3aa) ; delà une grande par-
tie des noms théophores formés avec cet élément.
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VI. — Culte. Sacrifices.
De tout temps, l'homme a cru que le don d'une

chose qui lui appartenait était le moyen le meilleur
et le plus efficace de témoigner son affection et sa
soumission. L'individu ou la communautéont donc
fait des offrandes à la divinité. « On ne croit pas, en
général, dit GUYAU (L'Irréligion de l'avenir, p. 44).
qu'elles répondent à un besoin réel des dieux; on
pense qu'elles seront plutôt agréées par eux qu'ac-
ceptées avec avidité. » Pour mieux manifester ses
sentiments, l'homme donnera ce qui a pour lui le
plus de prix et ce qu'il croira, d'après les concepts
qu'il se fait de la sainteté, devoir être le plus agréa-
ble aux dieux ; il s'efforcera aussi de s'en dépouiller
le plus complètement possible. De là le sacrifice :

« ce procédé consiste à établir une communication
entre le monde sacré et le monde profane, par l'in-
termédiaire d'une victime, c'est-à-dire d'une chose
détruite au cours de la cérémonie. » (HUBERT et
MAUSS, Essai sur la nature et la notion du sacrifice.
Année sociologique,18'J9). Il semble bien que ce soit
là l'idée la plus simple et la plus primitive du sacri-
fice, celle à laquelle peuvent se ramener toutes les
oblations : un don plus ou moins parfait, ayant pour
fin d'unir l'homme à la divinité.

Suivant W. ROBEHTSON SMITH, les Sémites ont dis-
tingué entre : i° les oblations animales (zebakli) et
végétales(minkha); a° ce qui est offert sur une table
sacrée et ce qui estconsommé par le feu ; 3° les sacri-
fices entièrement pour le dieu et les sacrifices parta-
gés entre le dieu et l'adorateur.

î» Il est évident que les oblations animales varient
avec l'état social des peuples, selon qu'ils sont
nomades ou agriculteurs.

Chez les Arabes, figurent le boeuf, le chameau, la
brebis que l'on remplace en fraude par la gazelle.
Aujourd'hui encore, toute immolation est sainte
et l'on ne tue pas un mouton sans invoquer le nom
d'Allah. Pour la minkha, on offre surtout du vin et
de l'huile; on offre aussi de la farine à Oqaisir,et les
offrandes de farine azyme ou fermentée étaient d'un
usage journalier dans le monde sémitique.

Les Cananéens immolent boeufs, veaux ou cerfs,
béliers ou bovins, brebis ou chèvres, agneaux ou
chevreaux ou faons, oiseaux; ils offrent des céréales,
de l'huile, des libations mélangées, du lait, de la
graisse et un mélange humide où l'on croit recon-
naître du vin aromatisé. Nous connaissons surtout
ces offrandes par le tarif de Marseille (C.L.S., I, i65),
la pierre appartient au littoral africain, le culte
qu'elle suppose a été transporté de la mère-patrieà
Carthage ou à Marseille.

« La position intermédiaire des Araméens entre
les Arabes et les Cananéens est assez bien représen-
tée par le rituel hébreu. » (LAGRANGB, loc. cit.,
p. aC5).

2° Ce qui est offert sur la table sacrée, ce sont les
oblations végétales, les libations. Au tarif de Car-
thage (C.I.S.,1, 166), on voit énumérer des branches,
de beaux fruits, du pain, de l'encens, du miel. Deux
cents enfants mentionnéspar le même texte seraient-
ils des victimes humaines ou sont-ils simplement
offerts aux dieux ? Les offrandes animales sont con-
sumées par le feu entièrement ou en partie. Pour les
Arabes, nomades et peu munis de bois, nous ne pos-
sédons guère de documents constatant l'existenceou
l'usage du foyer sacré, mais la philologie permet
de considérer comme venant d'un même thème deux
racines qui signifient « rôtir » et « prier » ; le mot
employépar les inscriptions minéennes pour signi-
fier le sacrifice — le mot prêtre appartenantau même
radical, — ne peut être rapporté qu'à l'arabe avec le

sens de brûler. Les Arabes ont donc connu et pra-
tiqué la combustion de la victime dès les origines
les plus reculées, bien que pour eux le sacrifise con-
siste surtout dans l'effusion du sang au pied de l'au-
tel et l'onction des pierres sacrées avec ce sang.

3° Lequel est le primitif, du sacrifice entièrement
pour le dieu ou du sacrifice partagé? C'est là une
question qu'il est à peu près impossiblede résoudre,
sinon par des systèmes a priori sur l'origine du
sacrifice. Le sacrifice entièrement pour le dieu, l'ho-
locauste calil, où la victime est tout entière consu-
mée par le feu, représente-t-il la nourriture du dieu
réduite en fumée pour mieux s'élever, jusqu'à lui,
ou le don parfait et absolu ? Les sacrifices partagés
sont des sacrifices de communion qui permettentaux
prêtres ou aux fidèles, en s'asseyant à la table du
dieu, de s'unir à lui par le rite du banquet, rite qui
chez les anciens a toujours été un symbolede frater-
nité ; ils se divisent en sacrifice pacifique, chelem, où
le prêtre prélève une partie de la chair, mais ne
laisse rien à l'offrant, et en sacrifice sawat, le sacri-
fice pro peccato, où le prêtre et l'offrantpartageaient
la partie de la victime « qui ne montait pas sur l'au-
tel » : il a pour but chez tous, aussi bien chez les
Sabéens que chez les Phéniciens,d'effacer certaines
impuretés morales ou rituelles.

Chez les Arabes, la coutume avait rendu le sacri-
fice obligatoire dans trois cas : i° prémices; 2° pré-
ciput du butin; 3° moment où l'on coupe pour la
première fois les cheveux de l'enfant; pour cet'e
taille des cheveux ou nq qa, on frottait la tête rasée
de l'enfant avec le sang du mouton sacrifié ; c'est
un acte de consécration. Au printemps, chacun de-
vait sacrifier au moins une brebis.

Parmi les sacrifices offerts par les Sémites, le plus
solennel était le sacrifice humain, qui s'est perpétué
à Carthage longtemps après le commencement de
notre ère et en Syrie jusqu'aux premiers temps de
l'Islam. Le récit de Saint Nil (P. G., LXX1X, col. 68o)

nous prouve qu'il n'était pas inconnu des Arabes ;
les Araméens le connaissaient ; la Bible, les inscrip-
tions, les récits deshistoriensnouslemontrentensan-
glantant la Syrie, la Phénicie et ses colonies qui le
pratiquaient avec fureur, s'introduisant en Grèce
avec les cultes barbares. Il était offert dans des cir-
constances tragiques, dans celles où la vie du
royaume ou de la cité était en péril, et surtout au
dieu Melek-Cronos-Salurne, dont la statue d'airain
à Carthage, nous dit DIODORK, étendait ses mains la
paume en haut et penchées vers la terre, de sorte
que l'enfant qu'on y mettaitroulait et tombait dans
un abîme rempli de feu. L'idole devait se confondre
en terre avec une sorte de four. On l'offrait cepen-
dant aussi à d'autres divinités, commeTanit, et il
semble qu'en Syrie on faisait à Astarté le sacrifice
d'une jeune fille.

On y recourait encore dans d'autres occasions bien
déterminées. En Canaan, « il est attesté avec la plus
sinistre précision, sous la double forme d'immola-
tion de nouveaux-nés», des premiers-nés peut-être
doit-on dire, et des sacrificesde fondation«(VINCENT,
Canaan, p. 188). Les petits cadavres étaient intro-
duits dans des jarres et une inscription célèbre
l'apothéose du jeune Néteiros, déifié dans le lébès,
ou urne funéraire (CLBRMONT-GANNEAU, Recueil, II,
p. 78). Mais le feu n'intervenait qu'accidentellement,
et aucune trace d'immolation proprement dite n'a
été relevée. Pour les sacrifices de fondation, les ca-
davres ont été trouvés à la base d'un mur, générale-
ment sous un seuil de porte (Cf. Josué, vi, 28 ;
I Sam., xvi, 34); mais aussi au milieu d'un appar-
tement, emmurés ou enfouis dans des vases. En
même temps que cet usage, nous en voyons, dès le
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xve siècle, pratiquer un autre : celui du dépôt sym-
bolique, qui remplace la victime humaine et < que
l'usage religieux consacrera pour de longs siècles
jusqu'au terme de la monarchie israélite : c'est une
lampe placée entre deux coupes ou deux bols ren-
versés l'un sur l'autre. » (VINCENT, Canaan, p. 198).

VII. — Les morts.
L'homme s'est toujours occupé des morts, il s'est

toujours cru d'une certaine manière en relations
avec eux ; il a rendu des honneurs à leur dépouille
funèbre ; à leur occasion, il a offert des prièreset des
sacrifices. Est-ce pour les apaiser et les honorer,
comme on apaise et on honore les dieux et les dé-
mons ; est-ce au contraire pour les secourir et les
nourrir, comme on secourt et on nourrit les pau-
vres et les affamés ?

Que les rois aient été adorés comme dieux après
leur mort, que leurs noms soient entrés comme élé-
ments divins dans des noms théophores formés sur
le modèle abd^ tel dieu, c'est un fait prouvé par le
récit d'URANius, cité par ETIENNE DE BYZANCE, et par
les inscriptionsarabes et palmyréniennes. Mais ce
sont là des faits récents, en dehors de la Chaldée,
et la mort ne fait qu'achever une apothéose com-
mencée du vivant même du monarque. Les autres
hommes n'arrivent pas par le seul fait de leur mort
aux honneurs divins. Leur joie est d'avoir un lit de
repos avec les Rephaïm [Inscription d'Echmounazar
CI. S., I, 3); il reste d'eux quelque chose de vi-
vant, car Panammou demande qu'en sacrifiant à
Hadad on mentionne son nom, afin que son âme
puisse boire et manger avec le dieu.

Si l'incinérationest attestée chez les Carthaginois
par des inscriptions néopuniques, la règle générale
chez les Sémites est l'ensevelissement; et «l'idée pri-
mitive des peuples chananéens (Hébreux et Phéni-
ciens) fut que le tombeau devait être dans une ca-
verne ». (RENAN, Mission de Phénicie, p. 382). Les
fouilles permettent de constater qu'en Canaan les
premiers envahisseurs sémitiques inaugurèrent
l'inhumationaprès un stage de crémation. Là, dans
les hypogées, cavités naturelles plus ou moins amé-
nagées par la main de l'homme, les cadavres sont
rangés ou empilés dans une pièce sépulcrale ou logés
dans des loculi, les genoux repliés ou ramenésjusque
sous le menton, dans la dernière positionde l'enfant
dans le sein maternel, ou peut-être simplement dans
celle de l'hommeendormi ; quelquefois on comprime
dans une urne un squelette entier, ou on y entasse
les os désagrégés. Les hypogées sont rouverts aussi
souvent que l'exigent de nouveaux décès. Ces cou-
tumes sont en opposition avec celles des Phéniciens
et des Araméens, chez qui domine un souci inquiet
de prévenir toute ouverture de la tombe et qui, par
des inscriptions gravées sur les sarcophages ou sur
des stèles, proclamentqu'aucun objet précieux n'a
été enfoui avec le mort et menacent de la colère des
dieux ceux qui violeraient la tombe.

Les morts n'étaient point ensevelis sans qu'on
leur fournît les objets usuels nécessairesà la vie cou-
rante, ustensiles, armes, aliments, en natureou sous
une représentation symbolique ; la vaisselle sera
toujours représentée; on trouve aussi des lampes et
des figurines : idoles ; figures humaines,quelquefois
en formes de vases; figures, pleines ou creuses,
d'animauxqui sont peut-être des symboles d'appro-
visionnement, le tout plus ou moins mutilé et comme
réduit à l'état de mort pour servir au défunt dans
son nouvel état, si mystérieux pour l'esprithumain.

Tout n'est point Uni avec l'ensevelissement. Le
mort demeure dans sa tombe et, quoique le contact
de ses ossements rende impur, les vivants conservent

avec lui une certaine communion. Au moment même
de la mort, des offrandes ou des sacrifices ont été
faits; des repas funèbres sont servis, comme chez
tous les peuples. Cet usage va durer; les textes bi-
bliques nous l'attestent, en condamnant les dons
en aliments faits aux morts et les festins funèbres.
Etaient-ce là des sacrifices faitsaux morts? Il ne le
semble pas. Le texte de l'inscription de Hadad indi-
que au contraire nettement que le sacrifice est fait
au dieu Hadad; sans doute la nephech de Panammou
désire ce sacrifice pour boire et pour manger; mais
ce n'est pas à lui qu'on l'offre. 11 se contentera de
communier au sacrifice, comme ferait un vivant; ce
n'est pas lui, mais les dieux qui enverront aux vi-
vants des bénédictionset des malédictions.Les liba-
tions faites sur les tombeaux peuventavoir pourbut
de rassasier leurs habitants; les sacrifices sont
offerts aux dieux que le défuntdoit honorer; le mort
a besoin de prier, aussi bien que de se nourrir, et ne
peutplus le faire par lui-même. Le tombeau, demeure
d'éternité, est le lieu où habite le mort, où son aine
peut retrouver son corps et, par son intermédiaire,
pénétrer dans le royaume inférieur, un des trois qui
divisent le monde, celui où il doit désormais repo-
ser en paix et d'où il ne sortira plus pour troubler
les vivants, s'il jouit de tout ce dont il a besoin. La
pratique des tabellae devotionis montre que, par le
tombeau, les vivants ne communiquent pas seule-
ment avec les morts, mais que par là ils expédient
leur courrierjusqu'aux enfers.

VIII. — Diffusion et influences étrangères.
Syncrétisme.

Les Sémites ont toujours été de grands trafi-
quants, habiles à transmettre et à recevoir tout ce
qui peut s'échanger. Installés entre les deux grands
empiresd'Egypte etde Chaldée, établis sur les bords
de la mer, ils font le commercedes caravanes à tra-
vers tout l'Orient et sillonnent de leurs navires la
Méditerranée qu'ils explorentjusqu'en ses plus loin-
tains rivages, marchands et banquiers, fabricants
d'ustensiles communs et d'objets de luxe, prompts à
rendre serviceet à s'insinuer partout. Quelleque soit
l'origine de l'alphabet, c'est sans doute par les Phé-
niciens qu'il a été transmis au monde civilisé, et ce
sont eux qui établissent en pays grec des sanctuai-
res où l'on pratique des rites barbares : le culte de
Cronos, les sacrifices humains, les prostitutions sa-
crées sont d'origine nettement sémitique. L'Egypte,
elle aussi, avait été envahie par les cultes syriens,
qui à la suite des marchandset des soldats pénétrè-
rent le Delta et parvinrent jusqu'à Thèbes. Mais elle
réagit rapidement : sur la stèle de Yehawmelek, la
célèbre déesse de Byblos porte le costume d'Hathor.
Cette déesse, confondue par les Egyptiens eux-mê-
mes avec Isis, lui céda bientôt la place ; Osiris sui-
vit Isis, on l'assimila à Adonis et on l'associa à El,
l'antique dieu de Byblos. Bon nombre de statuettes
religieuses trouvées au pays deCanaansont de style
égyptien. L'art chaldéen se manifesta sur le même
terrain; la lune, dieu d'Our et de Kharran en Basse
Chaldée, verra àson tour son culte se répandre dans
tout l'Orient ; ce sera sous une forme féminine, au
commencement de notre ère, à l'époqueoù les Ara-
méens se font les propagateurs du culte de Bel, sous
les traits de qui le Soleil sera représenté à Palmyre,
dont l'empire s'étendait jusqu'en Occident.

Les Grecs, de leur côté, avaient travaillé dans le
sens du syncrétisme.Ils cherchent à assimiler leurs
divinitésà celles des peuples avec qui ils sonten con-
tact et chez qui pénètre l'hellénisme.Les Romains, à
leur tour, veulentdonner droit de cité aux dieux des
nationsvaincues,dontles images sont portéesà Rome,
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pendant que leurs cultes, aux cérémoniesmystiques
;

ou licencieuses, séduisent les espritsépris d'idéal ou ,perdus de rêveries, et fiévreux du désir d'éprou- j

ver des sensations nouvelles. Tanit, pour ne citer j

qu'un exemple, que nous avons vu identifier à Ar- j

témis et à Athènè, Virgo Caelestis, devient surtout j

Juno, mais reste Diane aussi et Vénus. Un mouve-
ment généralde concentrationse fait dans l'Empire.
Si les cultes syncrétisés d'Isis et d Osiris dominent
dans les anciens pays sémitiques de l'Asie antérieure,
Aurélien,qui cherche à donner comme clé de voûte
à l'unité politique de l'Empire l'unité religieuse,
établit au-dessus de tous les cultes, mais saus les dé-
truire, celui du Soleil, et partout règne le Dominus
Imperii Romani, le maître des cieux, le grand Zeus,
Bel adoré à Héliopolis.

Tous ces rapprochements, toutes ces confusions
soit populaires, soit savantes, n'ont point été sans
rendre fort difficile une élude approfondie des reli-
gions sémitiques.

Néanmoins, on est parvenu à découvrir sous leur
déguisement laphysionomiepropred'un cerlainnom-
bre de dieux et, sous le syncrétisme,à déterminerle
caractère primitif des religions sémitiques. Elles
étaient el « c'est, dit ICP.LAGRANGH (loc. cit., p. 438),
une conclusion à laquelle personne aujourd'hui ne
peut refuser son asseutiment,des religions polythéis-
tes, mêlées de naturisme et d'animisme, comme on
dit aujourd'hui. Les Sémites ont adoré les astres, les
pierres, les sources, les arbres ou plutôt les maîtres,
les seigneurs de ces objets». Cesmaîtres sont comme
des hommes, d'essence plus durable et plus fine que
les autres, mais pourvus de leurs instincts et agités
de leurs passions; résidant d'abord dans les choses,
ils s'en isolent par la suite, s'aventurent dans le do-
maine les uns des autres ; on réunit la plupart d'en-
tre eux au firmament; on les pare des attributs de
leurs rivaux; un seul finit par les dominer tous,
comme un seul homme domine l'Empire. Mais ce
n'est point là du monothéisme. Le sentiment reli-
gieux n'aboutit, pas plus que la politique, à l'éta-
blir. « Ils (les Sémites)admettent volontiers que l'i-
dol de leur choix l'emportait de beaucoup sur les
autres, mais ils ne songeaient pas à proclamer
qu'elle les avait absorbées toutes en soi et qu'elle
demeurait seule vis-à-vis du monde, sa création. »
(MASPERO, Histoireancienne, tome I, p. 644)- L'évhé-
mérismc « naturel aux Sémites » (RKNAN)ne réussit
pas mieux. On montrait les tombeaux de certains
dieux, l'histoire conservait le souvenir des exploits
des rois divinisés, les philosophes considéraient les
dieux comme les fondateurs des villes et les inven-
teurs des arts, mais une fureur de superstitions et
de magie dominait la Syrie, le culte des pierres et
des animaux connaissait une vogue qu'il n'avait
jamais eue. Menacés par le judaïsme et le catholi-
cisme, ces cultes, devenus l'apanagede quelques pe-
tites sectes, continuèrent à végéter en Arabie; sous
l'influence du monothéisme ambiant, on en était
arrivé à dire « le dieu », « Allah », pour Dieu, mais
on pratiquait des sortilèges et ou adorait des idoles
que Mahomet dut briser. Seul l'évhémérisme tel
qu'il paraît dans la Bible et qui, lui aussi, nie l'exis-
tence des dieux, les considère comme des esprits
mauvais ou des forces naturelles ou des hommes
divinisés, est animé du plus pur esprit monothéiste.

Le profit moral ne fut pas plus grand que le
profit religieux. N'étant jamais parvenus comme
les dieux des Grecs et des Romains à descendre au
foyer, à se mêler à la vie individuelleel familiale,
malgré toutes les ingéniosités de la dévotion privée,
les dieux continuèrent jusqu'au dernier jour à
exiger ce service dur et cruel. Si les sacrifices hu-

mains diminuèrent de fréquence aux approchesde
notre ère, ce fut sous l'influence générale des
moeurs et non par un sentiment religieux. La li-
cence des cérémoniesreligieuses continue à souiller
les parvis des temples.
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SÉRAPHIQUE (ESPRIT). - I. L'esprit de
saint François et VEvangile. — II. L'Eglise et saint
François. — III. L'âme franciscaineet la science. —Bibliographie.

I. L'esprit de S. François et l'Evangile. —L'esprit séraphique est l'Evangile vécu, et la règle
franciscaine,qui en est le code, est l'hostie sym-
bolique, montrée à S. François d'Assise, dont la
substance n'est autre que le froment des paroles
évangéliques (Vie, par THOMAS DE CKLANO, II, n. 209,
éd. E. d'Alençon, Rome, 1906). Le Saint d'Assise en
eut l'idée précise dès sa conversion, et non point au
terme d'une lente évolution intérieure. En 120g, « il
écrivait déjà pour lui et ses frères présents et futurs,
simplement et en peu de mots, une règle de vie,
composée en majeure partie d'expressionsmêmes du
S. Evangile qu'il désirait uniquement pratiquer
dans la perfection. » I CBL., n. 32. Avec quelle éner-
gie il s'attacha imméuiatementà cet idéal purement
cvangélique, ses premières démarches auprès d'In-

nocent III dans le but d'obtenir la confirmation de
ses desseins l'établissent clairement. Devant les
observations de son protecteur, le eardinal Jean Co-
lonna de S. Paul, qui voulait lui persuader d'em-
brasser la vie érémitique, François d'Assise ne cède
point; au contraire, il l'amèneà ses vues, et ce der-
nier triomphe à son tour des hésitations du Souve-
rain Pontife par cette simple représentation : « Si
nous refusons la demande de ce pauvre en disant
que sa règle est difficile, prenons garde de rejeter
l'Evangile même, car la règle qu'il veut que nous
approuvions est conforme à ce qu'enseigne l'Evan-
gile, et dire que la perfection évangélique contient
quelque chose de déraisonnable et d'irréalisable,
c'est s'élever contre l'auteur de l'Evangile, c'est
insulter Jésus-Christ. » S. BONAVENTURE, Legenda
mu/. 6'. Francisci, c. III, n. g.

Que l'Evangile vécu à la lettre soit en réalité
l'idéal propre de S. François et le but de la réforme
religieuse qu'il a inaugurée, les Opuscules du Saint,
éd. Quaracchi, igo4, trad. U. d'Alençon, Paris, igo5,
et les documents les plus autorisés, comme les Lé-
gendes de THOMAS DE CKLANO et de S. BONAVENTURE
et la Legendaantiqua, éd. Delorme, Paris, 1926, l'at-
testent d'un commun accord. Certes avant lui, dans
la vie intensément mystique du Moyen Age, la chré-
tienté croyait au message du Christ, mais elle en
délaissait parfois la pratique intégrale ; de même,
de grandes âmes s'étaient proposé individuellement
l'observance du Saint Evangile et l'imitation du
Christ, mais il ne paraît point que des ordres reli-
gieux ou des mouvements de réforme ecclésiastique
aient pris comme règle et forme immédiate de vie
les conseils évangéliques et aient astreint leurs
membres et leui s adhérents à les pratiquer dans
tout leur contenu. François d'Assise lui-même recon-
naît qu'il eut l'intuition de sa voie sous la poussée
éclairante de la grâce, « Le Très-Haut, écrit-il dans
son Testament, me révéla que je devais vivre selon
la forme du S. Evangile. » Bien plus, il eut pleine-
ment conscience de l'originalité de ses voies, ainsi
que l'atteste entreautres la Legenda antiqua, n. 114.
En effet, lorsqu'au chapitre des Nattes les frères,
réunis en présence du cardinal Hugolin, lui suggé-
rèrent de modifier ses conceptions, en s'inspirant
des législations qui régissaient alors les grandes
institutions monastiques, S. François ne put s'em-
pêcher de répondre, avec une allusion discrète aux
paroles de S. Paul, I Cor., 1, i8-a3, sur la folie de la
croix : « Dieu m'a appelé parla voie de l'humilitéet
m'a montré le sentier de la simplicité. Je ne veux
pas que vous me parliez des autres règles de S. Au-
gustin, de S. Bernard et de S. Benoit. Le Seigneur
m'a dit en vérité qu'il voulait que je fusse un nou-
veau fou dans le monde ; il n'a pas voulu nous con-
duire par un autre chemin que par cette science. »
Non moins que S. François, l'Eglise elle-même sen-
tit l'incontestable nouveauté de l'esprit franciscain
et se recueillit avant de l'approuver définitivement.
Le trait n'échappapas non plus au cardinal Jacques
de Vitry, qui se trouvait à la tête du mouvement
spirituel dont la Belgique était alors le foyer.
A. CALLBBAUT, dans l'Archivum Franciscanumhisto-
ricum, Quaracchi, 1926, XIX, 546-555. C'est qu'en
effet le Sai:it d'Assise, « plaçant l'Evangileau-dessus
de tout », II CEL.,n. 216, et ne demeurant point
sourd à ses enseignements,I CEL., n. 22, voulut pra-
tiquer purement et simplement les conseils donnés
par Jésus ou ce que S. Bonaventure, Legenda S.
Francisci, c. H, n. 1, appelle souvent « la règle des
apôtres », et inaugurerainsi dans l'Eglise, par l'ordre
des Frères-Mineurs et l'institut de Sainte-Claire,
« une vie conforme à la perfection du S. Evan-
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gile », Opuscules, 101. Thomas de Celano— et S. Bo-
naventure après lui — expose avec une telle préci-
sion l'idéal du Poverello que l'histoire n'a rien à
ajoutera ses déclarations. « Son intention la plus
arrêtée, écrit-il, son désir le plus ardent, son but
suprême était d'observer en tout et toujours le
S. Evangile et de suivre parfaitement, en y mettant
toute sa vigilance, tout son zèle, toute l'application
de son esprit et toute la ferveur de son coeur, la doc-
trine et les vestiges de Jésus-Christ. » I CEL., n. 84.
D'une façon non moins explicite, les Opuscules de
S. François, surtout les Règles qu'il rédigea suc-
cessivement, révèlent l'esprit qui l'anime. La Règle
de 1221, en effet, débuteen ces termes : « Ceci est la
vie selon l'Evangilede Jésus-Christ,que Frère Fran-
çois pria le Seigneur pape Innocentde lui concéder.»
Opuscules, 3g. Elle est entièrement ornée de textes
scripturaires qui viennent appuyer les préceptes et
les exhortations;plusieurs chapitres ne sont même,
en grande partie, que des extraits de l'Evangile.
La Règle de 1228, moins spontanéeet de style plus
juridique, n'est pas jaillie d'une inspiration diffé-
rente. D'après elle, « la vie et la règle des Frères-
Mineurs est celle-ci : observer le S. Evangile de
Notre Seigneur Jésus-Christ. » Si elle s'achève par
une exhortation à la soumission envers l'Eglise,
c'est afin que nous observions « la pauvreté, l'humi-
lité et le S. Evangile de' Notre Seigneur Jésus-
Christ. » Opuscules, 8i, g3. Ainsi, rien n'est plus
légitimeque de considérerl'esprit séraphiquecomme
la fleur de l'Evangile. H. TILEMANN, Sludien zur In-
dividualitât des Franziskus von Assisi, Berlin, 1914,
167-170.

Puisque l'idéal de S. Françoisest l'Evangile, il est
clair que l'esprit séraphique implique une adhérence
totale et amoureuse au Christ : la vie évangélique est
la vie en Jésus. Le t Verbe abrégé » est en effet
l'Evangile vivant; et comme le Saint d'Assise
n'aime guère les formules abstraites, mais se com-
plaît dans les intuitions concrèteset les représenta-
tions plastiques, il voit sa forme de vie dans les
gestes eux-mêmes du Sauveur et interprète l'Evan-
gile écrit à leur lumière. « François, écrit M. LE
MONNIER, Hist. de S. François d'Assise, Paris, 1889,
I, 222, avait beaucoup lu l'Evangile.IU'avait lu avec
les yeux illuminés du coeur. Sa délicate imagination
découvrait, dans les actions du Sauveur, une foule de
particularités aimables qui échappent à ceux dont la
tendresse est moins éveillée. Toute la vie de Jésus
s'était ainsi peu à peu dessinée et animée sous son
regard. » Dans cettevision intérieure,il comprit qu'en
présence du divin Maître, l'adoration respectueuse et
l'admiration ne suffisent point sans l'action qui
transforme; aussi, parmi les mystiques du Moyen-
âge, fut-il le premier à composer une exhortation
sous ce titre : 0 De l'imitation du Seigneur ». Opus-
cules, 110. Suivre les vestiges du Christ, voilà pour
lui et pour ses frères l'unique devoir, ainsi que la
Règle de 1221 le déclare dans l'admirable chapitre
22. Opuscules, 68. En tout il se conforme au Verbe
Incarné et, suivant le conseil de S. Paul, le porte et
le glorifie parfaitement dans sa personnalité. Tho-
mas de Celano l'atteste, I CEL., n. ii5, dans une
page qui est l'un des plus beaux joyaux de la litté-
rature franciscaine. « Ceux des frères qui ont vécu
dans sa compagnie, écrit-il, savent que chaque jour,
à chaque instant, il méditait Jésus. Ils se rappellent
avec quelle douceur et suavité il s'en entretenait, de
quelle bénignité et amour ses discours étaient rem-
plis. Sa bouche parlait de l'abondance de son coeur
et la source du radieux amour qui remplissait son
âme, s'en échappait en bouillonnant. Vivant avec
Jésus, il portait Jésus dans son coeur, Jésus dans sa

bouche, Jésus dans ses oreilles, Jésus dans ses yeux,Jésusdans ses mains,Jésus dans tous ses membres...
Dans ses courses, méditant et chantant Jésus, il ne
pensait plus à son voyage et invitait tous les élé-
ments à louer Jésus avec lui. » Avant tout, ajoute
Thomas de Celano, « il portait et conservait dans
son coeur Jésus Crucifié ». A l'encontre de S. Paul,
qui se tourne de préférence vers le Christ céleste, cf.
« Chrislus », Paris, ig23, ion, l'émotion mystique,
chez François d'Assise, s'attache plutôt à la vie ter-
restrede Jésus, particulièrementà la crèche et à la
Passion, et à l'Eucharistie, qu'il aima à l'égal de la
pauvreté et dont il est l'un des plus grands témoins.
C'est cette adhérence totale au Christ souffrant qui
se traduit par une imitation littérale et parfaite de
ses moindres gestes, c'est cette vie en Jésus, élevée
au degré sublime décrit par S. Paul en ces termes :
« Je vis, non pas moi, mais le Christ vit en moi »,qui est l'élément premier de l'esprit séraphique et en
explique tous les aspects. Le grand interprète mys-
tique du Poverello, S. Bonaventure, l'a justement
observé dans sa Légende, qu'on pourrait appeler
l'épopée de l'imitation du Christ par S. François. P.
SYMPHORIKN, O. M. C, L'influence spirituelle de
S. Bonaventure et l'Imitation de Jésus-Christ,Paris,
1923, 58-64.

Puisque le Saint d'Assise se proposait ainsi
comme idéal la vie selon Jésus Crucifié et l'obser-
vance du Saint-Evangile, il devait logiquement « s'é-
tudier à suivre d'abord la pauvreté et l'humilité de
Notre Seigneur », ainsi qu'il le recommande lui-
même dans la Règle de 1221. Opuscules, 53. Vu
aussi l'accroissement extraordinaire du capitalisme
à la suite des croisades et l'enrichissementprogres-
sif de l'Eglise, toute réforme salutaire, à la fin du
xue siècle et au début du xme siècle, devait tendre
à la pratique de la pauvretéévangélique. T. SOIRON,
O. M., Franziskus der Mann Gottes, dans Franzis-
kanische Studien, Munster i. W., 1926, XIII, 247-262.
François d'Assise le comprit dans la lumière du
Christ. L'idée d'expropriation totale ne lui vint pas
en effet du mouvement populaire d'Assise, car l'or-
ganisation communale y était entièrement mercan-
tile, et dans les classes inférieures, les minori, la
cupidité de l'or n'était pas moindre que dans la
bourgeoisiebancaire.M. FOHTINI, Nova vila di S. Fran-
cesco d'Assisi, Milan 1926, 76-8, i8g-ig4, a fortement
mis ce point en lumière, et ses conclusions confirment
en définitiveles témoignages de S. Bonaventureet de
Thomas de Celano. D'après le Docteur Séraphique,
LegendaS. Francisci, C. 1, n. 6, « le Christ souffrant
apparut au Poverello au début de sa conversion.
« Dès lors,ajoute S. Bonaventure, le Saint se revêtit
de l'esprit de pauvreté,de l'intelligence de l'humilité
et du sentiment intérieur de la piété. II s'appliqua
aussi avec une attention plus vigilante à la mortifi-
cation de sa chair, car la croix du Christ, qu'il portait
à l'intérieur dans son coeur, il voulait la faire resplen-
dir à l'extérieur dans son corps. » Après cette pre-
mière apparition, suivant Thomas de Celano,I GEL.,
n. 22, François entendit lire, le 24 février 120g, à la
messe du jour, le texte de S. Mathieu, x, 9-11, qui
narre comment Notre Seigneur envoya prêcher ses
disciples sans or ni monnaie. Lorsque le prêtre lui
eut donné l'explicationde ce qu'il venait d'entendre,
François d'Assise y reconnut immédiatement la
charte de sa vie et mit en pratique littéralementtout
le contenu des conseils qu'il venait d'entendre.
Quelque temps après, le 16 avril, voulant confirmer
la vocation de ses premiers disciples, il se rendit
avec eux à l'église de S.-Nicolas. Trois fois, il se Ut
ouvrir le S. Evangile au hasard, et chaque fois le
Christ leur donna les mêmes indicationssur la pau-
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vreté et l'abnégation. La « forme » de vie franscis-
caine, la modalité distinctive de l'esprit séraphique
étaient définitivementtrouvées. Ce messageduChrist
impressionna si vivement le Saint d'Assise qu'il
identifie presque constamment la vie évangélique à
la vie pauvre, ainsi qu'il appert des deux billets
qu'il écrivit à SainteClaire, Opuscules, 101-2. A sa
lumière, il fit de la pauvreté absolue, en particulier
et en commun, le fondement de l'institut séraphique.
Legenda antiqua, n. 8, i3-i6, 102; L'expropriation
totale fut de rigueur à l'entrée dans l'ordre. La Règle
de 1223 interdit tout recours à l'argent, même pour
les malades et les lépreux, ce que la Règle de 1221
avait d'abord autorisé. Opuscules, 51-2. En défini-
tive, le Saint « ne voulut rien avoir en propre, afin
de pouvoir tout posséder dans le Seigneur plus plei-
nement. » I CEL., n. 44. Dans la poursuite de cet
idéal, il ne prit d'autre règle que la vie et l'exemple
de Jésus-Christ, le culte de la pauvreté ne fut chez
lui qu'un aspect de son amour pour Jésus. « Quand
c'est nécessaire, écrit-il dans la Règle de 1221,
Opuscules, 53, que les frères aillent demander l'au-
mône. Et qu'ils n'en rougissent pas, mais qu'ils son-
gent plutôt que Notre Seigneur Jésus-Christ,Fils du
Dieu vivant et tout-puissant, a joué le rôle d'une
pierre dure et qu'il n'en a pas eu honte ; il a vécu
d'aumônes, lui, la Bienheureuse Vierge et ses dis-
ciples, n Le Fils de l'hommen'avait pas eu une pierre
pour reposer sa tête : c'est cet idéal divin que Fran-
çois d Assise méditait lui-même et mettait constam-
ment sous les yeux de ses disciples, comme l'atteste,
d'un ton émula Legenda antiqua, n. i3, et avec elle
Thomas de Celano, II CEL., n. 56, et S. Bonaventure,
Legenda S. Francisci, c. vu, n. 2. Ainsi considérée
dans le Christ, la pauvreté devint pour le Saint
d'Assise la dame qu'il aima éperdûment, comme le
révèle entre autres le délicieux opuscule, Des noces
mystiques du B. François avec madame la Pauvreté,
trad. U. d'Alençon, Paris, 1913. Sans cette pratique
de la pauvreté aimée en Jésus, l'esprit séraphique
n'existe pas.

Malgré ce culte intense de la pauvreté, l'àme fran-
ciscaine n'est pourtant pas exclusiviste. François
d'Assise accepte en effet tout l'Evangileet ne néglige
aucun de ses enseignements. Dans la Salutation des
vertus, il reconnaît lui-même que les perfections
chrétiennes sont soeurs. « Celui, dit-il, qui en pos-
sède une, s'il ne blesse aucune des autres, les pos-
sède toutes; celui qui en blesse une, n'en possède
aucune et les offense toutes ». Opuscules, 173. Dès
lors, il ne déprécie aucunement les vertus dites pas-
sives, la paix, l'humilité, la patience, la mortifica-
tion corporelle et l'obéissance; il y voyait au con-
traire le signe de Dieu dans l'âme, « car, écrit-il
dans la Règle de 1221, Opuscules, 65, l'esprit du
Seigneur veut que la chair soit mortifiée, méprisée,
vile, abjecte et injuriée, il recherche l'humilité et
la patience, la pure simplicité, la véritable paix de
l'esprit, et avant tout il désire la crainte divine, la
sagesse divine et l'amour divin ». Elle est aussi de
S. François, cette conception traditionnelle de
l'obéissanceparfaite, qui représente le véritable reli-
gieux sous la forme d'un cadavre qui se laisse mou-
voir, dès lors qu'il n'y point matière à faute. II CKL.,

n. 162. Ainsi, chez le Saint d'Assise, doctrine et vie
sont la plus belle apologie des vertus passives que
le christianisme puisse opposer à l'américanisme
moderne. H. FBLDEH, O. M. C, L'idéal de S. Fran-
çois d'Assise, Paris 1924, I, 217-382.

Si l'esprit franciscainconvie de la sorte à l'accep-
tation totale de l'Evangile, il est bien entendu
cependant que François d'Assise veut cet effort tout
pénétré de spontanéité. L'abnégation ne doit pas

Tome IY.

éteindre sur les lèvres l'allégresse des alléluias qui
jaillissent du bonheur de servir Dieu et de l'intui-
tion constante de la beauté incréée dans l'univers.
Paupertas et laetitia, telle était une des admonitions
préférées du Saint d'Assise. Opuscules, 18. La tris-
tesse était pour lui « le mal babylonien qui, s'il
n'est chassé par les larmes, produit dans le coeur
une rouille tenace », Il CEL., n. 125. Aussi, dans la
Règle de 1221, crut-il devoir écrire, conformément
au conseil de l'Evangile, Matth., vi, 16. « Que les
frères aient soin de ne pas paraître tristes et som-
bres comme des hypocrites, mais qu'ils se montrent
joyeux dans le Seigneur, avec un visage gai et
rempli d'une avenante amabilité. » Opuscules, 5o.
Lui-même donnait l'exemple d'une joie spirituelle
intarissable. Sa vie, surtout après l'impression des
Stigmates, ne fut qu'une laude du Seigneur, H. FEL-
DBR, op. cit., Il 302-8, dont le Cantique du Soleil et
les Laudes Dei, malgré leur sublime lyrisme, ne tra-
duisent qu'imparfaitement la mélodie intérieure.

Universelle et spontanée, l'imitation franciscaine
du Christ tend aussi à la réalisation la plus fidèle et
la plus littérale possible de l'Evangile. Ce litléra-
lisme est certainement l'un des traits les plus carac-
téristiquesde l'esprit séraphique, auquel S. François
tenait suprêmement, suivant la Legenda antiqua,
n. I\: Ab illa hora qua Dominusei revelavit ut deberet
vivere secundum formant sancti Evangelii, ad litte-
ram voluit illud et studuii observare loto tempore
vitae suae. Déjà S. Bernard avait fortement orienté
la piété catholique en ce sens; Christus, 1185. Non
seulement il donne à l'Humanité Sainte du Sauveur
une place importantedans sa mystique, mais il com-
prend encore que « chacune des circonstances de la
vie du Christ cache un enseignement et nous mérite
une grâce ». P. POURRAT, La spiritualité chrétienne.
Le Moyen-Age,Paris, 1921, 60. Aussi inculque-t-il
l'imitation parfaite du Christ, comme le code de la
perfection. Serm. in feria IV Hebdom. Sanctae,
n. 12, P. L., CLXXXIIl, 26g. Peu d'écrivains propo-
sent autant que lui la voie de la pauvreté évangéli-
que et l'identifient avec la vie parfaite. Serm. in festo
om. Sanct., 1, n. 8, P. L., CLXXXIIl, 456; Epist., xxm,
n. 1, P. L., CLXXX1I, 127; Serm. de Adventu,n. 4,
P. L., CLXXXIIl, 5o. Chez lui, se trouve l'idée fran-
ciscaine qui voit dans l'Incarnation l'union mysti-
que du Verbe avec la pauvreté. Serm. n in vig.
Naliv. domini, n. 5, P. L., CXXXIII, 8g. Le Saint
il'Assise est certainement dans le sens profond de
cette mystique. Mais il n'est pas moins sûr que chez
lui l'observance des conseils évangéliques et parti-
culièrement de la pauvreté s'allie à une prudence et
une sagesse surnaturelle qui maintiennent la pri-
mauté de l'esprit sur la lettre. En effet, S. François
veut intérioriser la vie religieuse : « Gardons-nous
écrit-il dans la Règle de 1221, Opuscules, 64, de la
sagesse de ce inonde et de la prudence de la chair :
l'esprit de la chair cherche plutôt des paroles et se
soucie peu des actes, il ne s'occupe pas d'une reli-
gion et d'une sainteté intérieure de l'esprit ;il
désire et il veut une religion et une sainteté d'appa-
rence extérieure. » Pour ce motif, le P. UBALD
D'ALENÇON, L'âme franciscaine 3, Paris 1926, 60, dit
à bon droit : « S'il y a un saint qui se soit imprégné
de l'esprit évangélique, c'est S. François. » Préci-
sément, une de ses admonitions a pour titre :« Que la
bonne action soit faite avec intelligence. » Sur ce
thème, Opuscules, 110, le Poverello écrit: « L'apôtre
dit : La lettre tue, mais l'esprit vivifie. Ceux-là sont
tués par la lettre qui ne veulent connaître que le
texte, pour paraître plus sages au milieu des autres,
acquérir de grandes richesses et les donner à leurs
proches et à leurs amis. Ces religieux aussi sont

42
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tués par la lettre, qui ne veulent pas suivre l'esprit
des saints Livres et qui préfèrent n'en connaître que
les paroles et les interpréter aux autres », etc. Plus
loin, traitant de la pauvreté, Opuscules, II4, il
expose clairement comment il en entend la pra-
tique : « Bienheureux les pauvres d'esprit, parce que
le royaume des cieux leur appartient. Beaucoup sont
fidèles à l'oraison et à l'office divin, pratiquent
l'abstinence et la mortification corporelle; mais
qu'on leur adresse une injure, qu'on les prive de
quelque chose, et ils sont aussitôt scandalisés et
troublés. Ce ne sont pas là des pauvresd'esprit, car
celui qui est vraiment pauvre d'esprit, se hait lui-
même ». Et les actes de S. François ont été con-
formes à sa pensée. Non seulement il n'a pas pré-
féré l'Evangile à l'Eglise, le sens propre à la dis-
cipline et à l'ordre hiérarchique, comme ce fut le
fait des évangéliques suspeots du xii° et du xnie siè-
cle, mais c'est de l'Egliseet de ses Papes qu'il voulut
recevoir la « forme de vie » qu'il se proposait
d'observer. L'on sait qu'il exigeait rigoureusement
des candidats à l'Ordre l'expropriation en faveur
des pauvres, selon le précepte de l'Evangile ; mais
il sut aussi passer outre, Legenda antiqua, n. ig.
Ainsi l'authentiqueesprit franciscain n'unplique-t-il
point un littéralisme excessif et blâmable, comme
l'insinue, après plusieurs écrivains, M. BAUFRBTON,
S. François d'Assise, Paris, iga6, 55; il est au con-
traire le point suprême de l'héroïsme mystique dans
l'imitation du Christ, T. SOIRON, art. cit., 260-262;
et c'est assez de l'avoir conçu pour que « S Fran-
çois d'Assise soit le plus grand idéaliste religieux
du christianisme ».L. DE SARRASOLA, dans VArchivo
Ibero-Americano, Madrid, 1926, XIII, 268.

II. L'Eglise et S. François. — Le Christ se con-
tinuant dans son corps mystique, l'esprit de S.
François fut logiquement un esprit de soumission à
l'Eglise. D'aucuns ne l'ont pas cru. Ainsi RENAN,
Karl VON HASK, H. THODIÎ, E. LEMPP, N. TAMASSIA,
V. KYBAL, et tout récemmentM. P. PECCHIAI,.S. Fran-
cesco d'Assisi e la missione délia Poverta, Milan,
1926, 314> ont tenté de présenter S. François comme
un adversaire de l'Eglise, et la chaire de S. Pierre
comme l'ennemi irréconciliable de l'idéal francis-
cain. Cf. SDBRCI, L'aposiolato di S. Francesco e
dei Francescani, Quaracchi 1909, i-46. De même,
M. P. SABATIEH, Vie de S. François, Paris, I8Q3 (à
l'Index, le 8 juin 18gi), dont les assertions ont été
maintes fois critiquées. P. ROBINSON, O. M., The real
S. Franois of Assisi, Londres, 1904 ; M. CARMICHAEL,
The catholicism of S. Francis, dans The Catholic
World, New-York, 1906, vol. LXXX1II, 289 2y8. Il
est vrai, depuis ses premiers travaux, P. Sabatier
estrevenusur ses idées, surtout dans une conférence
prononcée à Turin le 3o avril 1908. Cf. Il Rinnova-
mento, Milan, igo8, II, 4'7-434- «La grande origina-
lité deS. François, dit-il alors,c'est son catholicisme.
...L'Eglise était son foyer spirituel et il s'était très
bien aperçu que chaque progres.de sa vie spirituelle
avait été marqué par son empreinte. Il avait la sen-
sation de marcher, mais il avail aussi la sensation
que celle-ci l'attendait à chaque détour du chemin
pour lui donner le désir, la force et aussi le pro-
gramme du nouveau progrès. Plus que personne, il
se sentait fils de cette éducation séculaire. Fils et
non pas esclave. Elle agissait, il agissait, et son acti-
vité à lui était en quelque sorte la résultante de ce
double labeur... Encore une fois, il serait absurde
de faire de François d'Assise un révolté ou un pro-
testant inconscient ; mais il ne le serait pas moins
de se le représenter comme un pur et simple écho de
l'autorité ou comme un homme qui aurait renoncé à

sa conscience. » Voir aussi, Vie de S. François d'As-
sise, éd. de guerre, Paris 1918, x-xn.

En fait, François d'Assise est bien « l'homme ca-
tholique «que chante la liturgie. H. FELDBR, op. cit.,
I, 1 S-141

•
Précisément à l'heure où sévissait l'une

des plus grandes crises d'antisacerdotalisme quel'histoire ait connues,A. DUFOURCQ,Le christianisme
et l'organisation féodale, Paris, 1924,181, il apparaît
comme le réformateuridéal, où le dévouement total à
l'Eglise et le cultepassionné de l'Evangile se fondent
dans un équilibreharmonieux. Christus, n3o. Sui-
vant les Vaudois, l'Eglise avait trahi le Christ et
son message ; aux yeux de François, l'Eglise est
l'Evangile et le Christ se continuant dans la série
des siècles. Aussi manifeste-t-il à l'endroit de l'or-
dre sacerdotal et de la hiérarchie, la vénération la
plus entière. Ce sens catholiquefut une des premières
grâces de sa conversion. « Le Seigneur, écrit-il lui-
même dans son Testament, me donna et me donne
encore une si grande foi aux prêtres qui vivent se-
lon la forme de la Sainte Eglise romaine à cause de
leur caractère, que s'ils me persécutaient, c'est à eux-
mêmes que je veux recourir. » Opuscules, 94. Peut-
être, comme P. SALVADORI en a eu l'intuition lumi-
neuse dans son admirable ouvrage, Ricordi di S.
Francesco d'Assisi, Florence, 1926, 97-123, en reçut-
il le don lors de son voyage à Rome en i2o5. Ce qui
est sûr, c'est que François d'Assise conserva toute
sa vie cette altitude, car suivant Thomasde Celano,
I CEL., n. 62, « il pensait qu'en tout et par-dessus
tout, il fallait conserver, vénérer, aimer la foi de
l'Egliseromaine, dans laquelleseule les hommes peu-
vent faire leur salut. » Conformémentà cette dispo-
sition, il s'interdit toujours de blâmer les vices du
clergé. « Je ne veux pas, dit-il dans son Testament,
considérer dans les prêtres le péché, car je discerne
en eux le Fils de Dieuet ils sont mes seigneurs. J'a-
gis ainsi parce qu'en ce siècle je ne vois rien sensi-
blement du Très-Haut Fils de Dieu, si ce n'est son
très saint corps et son sang qu'ils reçoivent el que
seuls ils administrent aux autres. » Il pressait non
moins énergiquement ses frères de suivre cette règle
de conduite, II CEL., n. i46. « Soyez soumis, disait-
il souvent, aux supérieurs ecclésiastiques,pour évi-
ter, autant qu'il est en votre pouvoir, toute contesta-
lion jalouse Si vous êtes les fils de la paix, vous
gagnerez à Dieu le clergé et le peuple : cela sera
plus agréable au Seigneurque si vous gagniezle peu-
ple seul en scandalisant le clergé. Jetez un voile sur
ses faiblesses ; suppléez à ses défauts ; puis, quand
vous aurez ainsi fait, soyez encore plus humbles. »
Ces paroles ne sauraient être inspirées par un cal-
cul politique, mais seulement par le plus intégral
des catholicismes. S'il était besoin de l'établirplus
longuement, il suffirait de rappeler que la Règle de
1223 veut que tous les frères, dirigés et corrigés
« par un des cardinauxde la SainteEglise Romaine »,
soient « toujourssoumis et assujettis aux pieds de
cette même sainte Eglise, stables en la foi catholi-
ques ». Ainsi François, écrit H. FELDER, op. cit., I,
i35, « personnifie vraimenten soi l'attachement à
l'Eglise. Croire, prier, vivre, agir, penser, sentir
avec l'Eglise, c'est là pour lui un principeaussi évi-
dent que celui-ci : il faut en tout se régler sur l'Evan-
gile Nou, il n'y a pas un moment, pas un épisode
de la vie de S. François, pas un seul passage dans
ses biographies authentiques où l'on aperçoive le
moindre trouble, dans celte harmonie entre la Pove-
rello et l'Eglise.» L'espritfranciscain, fleur de l'Evan-
gile, est le sens catholique dans son expression la
plus achevée.

III. L'âme franciscaine et la science. — Si l'rn
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observe la position de S. François à l'endroit de
l'Evangile et de l'Eglise, son attitude à l'égard de la
science s'éclaire immédiatement. Personnellement,
le Saint d'Assise ne désirait que le savoir de Jésus-
Crucifié. II CEL., n. io5. Il appelait à sa suite ceux
qui prenaient pour règle unique de leur vie « les
paroles, la vie, la doctrine et le S. Evangile de
Notre-Seigneur », Opuscules, 73; car, selon lui,
« l'Ordre avait été planté pour accomplir le mystère
du S. Evangile. » II CEL., n. i56. En tous il voulait
l'amour divin. E. SCHLUND, O.F.M., Das religiùse
Wollen des hl. Franziskus, dans Zeilschrift f. Aszese
und Mystik, Innsbruck 1927,11,17-33.Dans cette pers-
pective, les préoccupations purementintellectuelles,
la science pour la science, ne pouvaient être une fin ;
dans l'échelle des valeurs spirituelles,l'étude devait
être subordonnéeà la pratique de l'Evangile, à la
prédicationpar l'exemple et à la vie intérieure.

De cette attitude générale de S. François, il serait
pourtant inexact de conclure, avec K. MÙLLBR et
P. SAB.VTIBR, que l'esprit séraphique est résolument
hostile à la science. En fait, le Saint d'Assise estime
le savoir en lui-même, et dans une de ses Laudes
salue la sagesse comme une reine. Opuscules, 173 ;
II CKL., n. 18g. Et son attitude est logique. Fran-
çois en effet n'est pas l'illettréque l'on imagine sou-
vent de toutes pièces, mais un clerc qui connaît l'E-
criture par ses lectures personnelles, comme peut-
être pas un clerc de son temps, un écrivain spirituel
délicieux et — gloire littéraire que peu de fonda-
teurs d'Ordre possèdent avec lui— le premier grand
poète de la littérature italienne. P. JEAN DB DIEU,
O. M. C, S. François et la paix intellectuelle, dans
Etudes franciscaines, Paris, 1926, vol. XXXVIII,
520-536. Appréciant ainsi le savoir, il l'aime encore
dans les savants et les clercs qui viennent à lui el
qu'il reçoit dans son Ordre avec honneur, ICBL.,
n. 37, 56-57 i H GEL., n. 192. Déplus, écrit Thomas
de Celano, II CBL., n. i63, « il enseignait qu'il faut
révérer l'office des prédicateurset vénérer ceux qui
en ont la charge. Quant aux docteurs en sacrée
théologie,il lesjugeait dignesd'honneurs plusgrands
encore. » Aussi, rien d'étonnant si dans son Testa-
ment, l'une des plus authentiques expressions de
son idéal, il insère cette suprême recommandation :

« Tous les théologiens et ceux qui nous dispensent
les très saintes paroles divines, nous devons les ho-
norer et les vénérer à l'égal de ceux qui nous com-
muniquent l'esprit et la vie. » Opuscules, g5;IICaL.,
n. i63. Respectueux à ce degré envers les savants
et les clercs, François d'Assise se montra aussi ac-
cueillantàla science théologiqueelle-même,lorsque,
après les premières années de vie apostolique, aux
environs de 1218, le problème des études se posa
dans l'Ordre en formation. Suivant S BONAVEN-

TURE, Legenda S. Francisci, c. xi, n. 1, le Saint, in-
terrogé à ce sujet, ne voulut point détourner des
études théologiques les clercs qui étaient entrés dans
l'Ordre ; il déclara au contraire qu'il lui plaisait,
mihi quidem placet, de les voir s'y appliquer ; mais
à la condition île sauvegarder d'abord la vie d'orai-
son et d'ordonner leurs travaux au salut du pro-
chain. Bien plus, écrit Thomas de Celano, II CEL.,
n. 163. « il voulait que les ministresde la parole de
Dieu fussent à même de s'appliqueraux études spi-
tuelles sans en être empêchés par aucune charge. »
Cette volonté, il la manifesta clairement en confir-
mant la nomination de Saint Antoine de Padoue
comme lecteur de théologie à Bologne. Le billet
qu'il écriviten cette circonstance et dont l'authenti-
cité est incontestable, P. SALVAOORI, op. cit., a4i,
nous révèle l'idéal scientifique de S. François et date
aussi les origines de l'école franciscaine : Fratri An-

tonio, episcopo meo, fr. Franciscus salulem. Placet
mihi quod sacrum theologiam legas fratribus, dum-
modo inter hujusmodi studiumsanclae orationiset de-
votionis spiritum non extinguant,sicut in régula conti-
nelur. Cf. V. FACCHINETTI,O.F. M., S. Antoniodi Pa-
dova. Milan, 1926, 189 ; L. IJE CARVALHO E CasTRO,
O. F. M., S. Bonaventure, le docteur franciscain,
Paris, ig23, 20-36. A bon droit, Thomas de Ce-
lano, II CEL., n. 195, pouvait observer qu'à
S. François a ne déplaisaient point les études
scripturaires ». Les Spirituels eux-mêmes, comme
UBBRTIN DE CASALE dans sa Responsio à Clé-
ment V (i3io), le reconnurent pleinement. D'après
eux, « François ne méprisait pas l'étudeet lascience
des saintes lettres; bien au contraire, il révérait et
ordonna de vénérer les théologiens, tout en voyant
en esprit les abus qui allaient suivre des études. »
Cf. F. EnnLRjdans YArchiv f. Litleratur und Kirchen-

1
gesch. des Mittelalters, Berlin, 1887, III, 75.

Ce fut précisémentpour éviter les dangers qu'of-
frait la science pour son idéal de vie évangélique et
de pauvreté, que François d'Assise appuya forte-
ment sur les conditions morales selon lesquelles
l'étude devait être faite. Il est vrai, comme G. SAL-
VADORI, op. cit., 246, l'a observé justement, le Saint

I d'Assise n'a pas soumis l'étude à une discipline
spéciale. La lettre à S. Antoine porte seulement :
dummodo inter hujusmodi studium sanciae orationis
et devotionis spiritum non exstinguant. Or, telle est
la formule inaltérable qui se lit dans la Règle de
1223 et dans la Règle de Ste Claire, là où il est ques-
tion « de la grâce du travail » en général et spéciale-
ment du travail manuel. Mais si S. François n'im-
pose pas d'autre réserve, il tient à inculquer forte-
ment la méthode à suivre, et à signaler sans pitié
tous les dangers de la science stérile ou sans amour.
D'après son idéal, l'étude doit céder le pas à l'orai-

I son, car le Christ a prié avant tout. Cf. S. BONAVBN-
I TURE, Legenda S. Francisci, c. xi, n. 1. En d'autres

termes, comme l'exprime si judicieusement Ubertin
de Casale dans le document cité plus haut, F. Ehrle,
art. cit., 75, fuit sua intentio... quod magis esset
principalis intentio et occupatio orationis quam stu-
dii et studium oralionem dirigeret et oratio studium
illustraret. François désirait encore que le savoir
informât la vie et l'action et ne servît point à la
vaine ostentation ; aussi disait-il souvent « qu'il
faut plaindre les prédicateurs qui vendent leur mi-
nistère pour une obole de vaine gloire ». II CKL., n.
164.Voyait-il des frères cultiver le savoir aux dépens
de la vertu, il le déplorait amèrement : « Ceux, di-
sait-il, qui sont poussés par un vain désir d'ap-
prendre, se présenterontles mains vides, au jour de
la rémunération. Je les voudrais mieux affermis
dans la vertu, afin qu'au temps de la tribulation ils
aient avec eux le Seigneur dans leur angoisse. » Il
CEL..n. 19.5. En définitive, François d'Assise sait et
fait comprendre que la charité édifie, alors que la
science enfle l'esprit ; il ne trouve en dehors de la
croix du Seigneur aucun motif de se glorifier,pas
plus dans la science que dans les richesses, comme
il le rappelle longuement dans la 5e Admonition,
Opuscules, 108. Cette attitude n'est pas neuve dans
l'Eglise : elle est celle même de S. Paul. François
d'Assise n'a pas voulu autre chose : 1 Evangile dé-
termine sa conception de la science, tout comme sa
forme de vie.

Les directions du Séraphique Père ont été géné-
ralement suivies dans son Ordre. Si la science y prit,
peu après sa mort, un développement tel que la for-
mation et le progrès de la pensée francisc*ine au
xme siècle est un des faits les plus considérables de
l'histoire intellectuelle de l'Eglise, les docteurs el
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les savants franciscains oui ordonné leurs idées d'a-
près les leçons qui se dégageaient des gestes et des
paroles de S. François et selon l'idéal qu'il avait
approuvé entièrement dans Antoine de Padoue. Le
savoir n'éteignit point l'oraison et la flamme mysti-
que ; il devint un degré pour s'élever à la paix de
l'extase.

Fruit de l'amour, il se convertit en ardeurs séra-
phiques. Dans toutes les recherches scientifiques,
le Christ eut toujours la place prédominante. Le
premier, S. Bonaventure réalisa entièrement l'idéal
de la science franciscaine. L. CARVALHO, op. cit., 90-
II3; G. GOYAU, Figurines franciscaines, Paris, 1921,
.41-87. Mais il n'en fut pas le seul interprète authen-
tique. Après F. MORIN, 5. François d'Assise et les
Franciscains, Paris, i853, 18, et le P. JEAN DU DIBU,
art. cit., M. E. GILSON l'a vu plus nettement que la
plupart des franciscanisants modernes. « Ainsi, dit-
il dans sa conférence sur .S. François et la pensée
médiévale, cf. L'influence de S. François d'Assise
sur la civilisation italienne,Paris, 1926, 82-98, Duns
Scot n'est pas franciscain comme S. Bonaventure,
mais il est aussi franciscain que S. Bonaventure :
c'est un franciscain qui a mis l'intelligence au ser-
vice de l'amour... La vie intérieure de S. François ne
pouvait pas être épuiséepar deux philosophies. Il y
avait en lui un extatique el un mystique dont s'est
emparé S. Bonaventure, un coeur fervent dont la doc-
trine de Duns Scot a justifié toutes les ardeurs : il
restait en lui un apôtre que ni le contemplatifBona-
venture ni le savant Duns Scot n'ont pu être et que
nous allons voir inspirer deuxautresdoctrines : cel-
les de Roger Bacon et de Raymond Lulle. » Le fait
d'avoir inspiré ces très hautes penséeset plus encore
d'avoir restauré dans l'Eglise l'observance intégrale
du Saint Evangile, l'imitation héroïque et l'amour
passionné du Christ, le culte le plus chevaleresque
de la pauvreté et la soumission entière à l'ordre sa-
cerdotal, laisse entendresuffisamment la complexité
des éléments qui constituent l'esprit séraphique et
démontre en même temps son incomparable puis-
sance au service de la pensée et de la vie religieuse.
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E. LONGPRÉ.

SIBYLLES. — Origine de la Sibylle. — Nombre des
Sibylles. — Les principales Sibylles. — Erythrée.
— Légende de la Sibylle. — Autres Sibylles. —Physionomie. — Nature de l'inspiration sibylline.
Recueils sibyllins. — Crédit en Grèce. Rome. —Sibyllejuive. — Sibylle chrétienne.

Origine de la Sibylle. — Malgré les recherches
multiples et les tentatives d'explicationvariées qui
ont été faites, les philologues sont loin d'être d'ac-
cord sur l'étymologie et la significationoriginairedu
nom de Si£uii«. Quel que soit le sens qu'il faille y
attacher, le mot ne saurait être considéré comme un
nom propre, ou s'il a jamais eu ce caractère, il l'a
perdu de bonne heure, pour devenir un terme géné-
rique, une appellationcommune à toutes les femmes
qui passaient pour inspirées de la divinité, de même
que le nom de Bàxcç servait à désigner toute espèce
de devin; la Pythie de Delphes elle-même fut par-
fois qualifiée de Sibylle, et, comme nous le verrons,
chaque Sibylle a son nom propre, selon sa généalo-
gie et le pays qui l'a produite.

A l'époque d'Homère et d'Hésiode, la divination
sibylline paraît encore ignorée du monde grec, et il
faut descendre jusqu'à Heraclite d'Ephèse (fin du
vie siècle) pour trouver la première mention de la
Sibylle ; c'est donc pendant la période qui suit la
grande production épique en Asie Mineure et en
Grèce propre, que ces sortes de prophétesses ont dû
faire leur apparition.

Dans quel pays convienl-il de placer la création
de la Sibylle, dont l'apparition a été un des phéno-
mènes caractéristiques de la vie religieuse des
Grecs? Les traditions s'accordent à assigner pour
patrie à la devineresse le littoral occidentalde l'Asie
mineure, soit l'Ionie, soit les régions du mont Idaen
Troade. Ces contrées, dont le sol est fréquemment
bouleversé par des tremblements de terre et dont
les richesses étaient une cause d'invasions fré-.
quentes, ne fournissaient, par la variété des catas-
trophes dont elles étaient le théâtre, que trop de
matière à des chants lugubres.

Rien de plus naturel que la naissance, dans ces
pays si souvent couverts de ruines, de prophétesses
de malheurs; c'est la ville d'Erythrée, en lonie, que
la légende donne en effet pour patrie à la Sibylle la
plus anciennement connue.

Une fois constituée avec sa physionomie propre,
le type sibyllin traverse une longue série d'années
en conservant intacte son unité et sans subir de
dédoublement. A partir d'Heraclite, chez qui nous
trouvons le premier témoignage sur la Sibylle, la
plupart des écrivains de l'âge classique qui ont l'oc-
casion de parler d'elle, comme Aristophane et Pla-
ton, ne paraissent connaître qu'une Sibylle unique.
Vers la fin du ive siècle seulement, les auteurs com-
mencent à nommer plusieurs Sibylles distinctes et
indépendantes; déjà l'auteur inconnu du traité lUpi



1321 SIBYLLES 1322

GKU/KOTI'MVùxMa/1'j.Tuv,attribué à Aristole, reconnaîtque
la Sibylle, tout en étant une seule personne, reçoit
différents noms. Dans la deuxièmemoitié du ive siè-
cle, Héraclide de Pont mentionne pour la première
fois plusieurs Sibylles. Il n'est d'ailleurs pas impos-
sible que même les écrivains antérieurs, en parlant
d'une Sibylle unique, aient eu en vue le type géné-
ral de ces sortes de prophétesses, dont ils n'ex-
cluaient pas pour cela la multiplicité. Quoi qu'il en
soit, le nombre des Sibylles alla en augmentant;
beaucoup de villes se disputaient l'honneur d'avoir
donné le jour à une de ces prophétesses; amies des
déplacements, les Sibylles voyagent d'ailleurs beau-
coup et parcourent le monde en tous sens; dans cer-
taines villes, on montre avec orgueil aux touristes
et aux pèlerins la grotte qui leur a servi d'habita-
tion passagère; chaque prophélesse a maintenant
aussi son nom propre. Cette multiplication des
Sibylles, en même temps qu'elle prouve l'extension
de leur renomméeet l'autorité grandissante de leurs
révélations, était une des conséquencesde la diffu-
sion de la race grecque qui avait fondé une si grande
quantité d'établissements coloniaux; les oracles
sibyllins accompagnent les émigrants dans leurs
résidences nouvelles; plus d'une plage offrait d'ail-
leurs une de ces grottes recherchées par les prophé-
tesses itinérantes; bien des pays étaient le théâtre
de phénomènes volcaniques merveilleusement pro-
pres à inspirer cette voix lugubre, qui n'éclate que
pour terrifier les âmes par l'annonce du courroux
divin.

En dépit de ces dédoublementsrépétés, les esprits
s'habituèrent à admettre l'existence d'une Sibylle
primitive unique, qui aurait vécu dès une antiquité
lointaine et dont le regard aurait embrassé toute la
suitedes âges; à maintes reprises sa voix s'était fait
entendre pour découvrir leurs destinées auxmortels.

Nombre des Sibylles. — A l'époque hellénis-
tique, quand les Grecs s'adonnèrent avec tant de
passion à l'étude de leurs antiquités, on fit des
recherches sur l'origine des nombreuses Sibylles
enfantées par les ambitions rivales des peuples, et
on s'occupa d'en dresser la liste, tout comme on
avait fixé à Alexandrie le canon des écrivains clas-
siques, ayant illustré les principaux genres litté-
raires. Le nombre des Sibylles définivement admises
varie beaucoupsuivant les auteurs et les époques.

La liste de Varron, conservée par Lactance, con-
tient dix Sybilles, énumérées dans l'ordre suivant :
Sibylle de Perse, de Libye, de Delphes, des Cimmé-
riens, d'Erythrée, de Samos, de Cumes, de l'Helles-
pont, de Phrygie, deTibur. L'auteur prétend compo-
ser sa liste en observant l'ordre chronologique de
l'apparitiondes prophétesses.

L'auteur du Prologue de notre recueil des Oracles
Sibyllins adopte cette liste sans changement.

Les noms des dix Sibylles sont également rappor-
tés par la Théosophie de Tubingue et par les Anec-
dota Parisiana de Cramer.

Dans le Prologue de la Sibylle de Tibur, il est dit
qu'il a existé dix prophétesses, « d'après ce que rap-
portent les auteurs les plus savants ».

Le Chronicon Paschale cite douze Sibylles, parce
que aux dix anciennement connues il ajoute la
Sibylle hébraïque et celle de Rhodes.

Chez d'autres écrivains, on constate une tendance
à réduire notablement le nombre des Sibylles. Pau-
sanias n'en connaît plus que quatre; c'est aussi le
nombre qu'admet Elien, tout en déclarant que par-
fois on en rencontre dix; Clément d'Alexandrie se
contente du même nombre.

Le scoliaste d'Aristophane et Tzetzès reconnais-
sent seulement trois Sibylles.

Marc. Capella n'en garde que deux.
Enfin plusieurs auteurs suivent l'ancienne tradi-

tion de l'existence d'une Sibylle unique ; c'est l'opi-
nion de Diodore de Sicile, de Tite-Live, de Virgile,
d'Horace et de Tacite.

Notre collection des Oracles sibyllins affirme très
explicitement l'autorité d'une seule et même Sibylle,
et celle-ci ne paraît même pas soupçonner l'existence
de prophétesses rivales, tout au plus se défend-elle
contre l'attribution d'une fausse origine, que lui prê-
teraient des personnes mal informées.

L'auteur du Dies irae n'invoque le témoignageque
d'une Sybille, supposée unique.

Sur les monuments figurés, le nombre des Sibylles
est aussi variableque chez les écrivains. Les sculp-
tures des cathédrales de Pavie, Auxerre et Amiens
offrent l'image de huit Sibylles; Michel-Ange en a
représenté cinq dans la chapelle Sixtine; à Sainte-
Marie délia Pace, Raphaël en a peint quatre. Le mu-
sée de Cluny.à Paris, possède un manuscritfrançais
décoré de onze miniatures représentant autant de
Sibylles. Dans un manuscrit de Saint-Gall, douze
Sibylles sont peintes avec leurs insignes propres et
dans des attitudesvariées.

Les principales Sibylles. — Les auteurs anciens
de toutes les époques abondent en détails sur la vie,
les aventures, l'activité des diverses Sibylles ; il est
naturel que, dans un sujet qui est par nature impré-
cis et flottant, puisqu'il n'est qu'un produit de l'ima-
gination, auquel n'a jamais répondu aucune réalité
vivante, la plus grande incohérence règne partout;
les contradictions se rencontrent à chaque pas ;
d'autre part, les prodiges et les invraisemblances
remplissent toute la vie de ces prophétessesqui se
meuvent toujours en plein rêve. Déjà le philosophe
Hermias traitait de fables les récits fabriqués par
tant de générations, qui avaientbeau jeu à embellir
ce qui n'avait jamais été qu'une fiction. Néanmoins
il ne sera pas sans utilité pour l'intelligence de nos
oracles de connaître sous quels traits l'antiquité
s'est représenté la personnalitéde la Sibylle.

Erythrée. — La Sibylle la plus célèbre et aussi
la plus ancienne était celle d'Erythrée, ville d'Asie
Mineure, située sur la presqu'île qui s'avance vers
Chios, entre Smyrne et Ephèse; son nom est Héro-
phiie, plus rarement Arlémis. Tant était grande la
réputation de cette devineresse, que deux villes» de
Troade, Gergis.et Marpessos, près du mont Ida, dis-
putaient à Erythrée l'honneur de lui avoir donné
naissance ; Alexandria Troas elle-même se mêla à
la querelle, pour rattacher une gloire de plus à une
contrée illustrée déjà par tant de personnageshéroï-
ques.

Les habitants de Marpessos invoquaient le témoi-
gnage même de la Sibylle, qui se serait expliquée
nettement sur ses origines dans les vers suivants,
que Pausanias a copiés à Alexandria Troas : « Je
suis née d'une race moitié mortelle, moitié divine;
ma mère est une nymphe immortelle ; mon père
était un pêcheur ; je suis originaire du mont Ida;
ma patrie est la rouge Marpessos, consacrée à la
Mère des dieux et arrosée par le fleuve Aïdonée. »

Le surnom d'E^yfysaix était venu à la prophétesse,
d'après ce texte, de la terre rouge qui forme le sol
du pays de Marpessos ; le nom de sa mère Idaïa et
celui d'Hérophile qu'elle porte elle-même la ratta-
chent étroitement à l'Ida, ausommetduquel Homère
place diverses scènes de la légende d'Héra. Mais à
en croire les gens de Troie, Hérophile fut la pro-
phétesse d'Apollon Smintheus ; après de lointains
voyages, elle revint mourir à Troas, sa ville natale,
où l'on montrait son tombeau dans le téménos du
dieu qu'elle avait toujours fidèlement servi. Auprès
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de la tombe, jaillissait une source, dominée par un
groupe d'Hermès et de Nymphes ; la pierre tombale
portait l'inscription suivante : « Je suis cette Si-
bylle, interprète véridique de Phoibos, ensevelie
sous cette pierre, jadis vierge éloquente, maintenant
muette à jamais ; la Parque inflexible m'enchaîne
ici ; mais par la faveur de Phoibos, dieu que j'ai
jadis servi,je repose dans le voisinage des Nymphes
et de cet Hermès ».

Les Erythréens soutenaientleurs prétentionsavec
non moins d'énergie. Rejetant l'authenticitédesvers
où étaient nommés Marpessos et le fleuve Aïdonée,
ils montraient sur le mont Korykos l'antre même
où la Sibylle avait vu le jour ; ils la disaient fille de
la nymphe Idaïa et du berger Théodoros, et selon
eux, le mot Ida signifie primitivementpays boisé el
n'appartientpas en propre à la montagne de Troade.
Apollodore d'Erythrée revendiquehautement pour
sa patrie la gloire d'être le berceau de la prophé-
tesse ; Lactance, à la suite de Varron, admet aussi
cette origine. *

Un écho de cette dispute se retrouve dans une cu-
rieuse inscription découverte en i8gi à Erythrée
(aujourd'hui, Lylhri) au fond d'une grotte située au
pied de la colline qui porte l'acropole de la ville;
la grotteétait le sanctuaireproprede la Sibylle. L'ins-
cription, composée de huit distiques dactyliques, se
place entre les années 162 et i65 de notre ère, pro-
bablement après le séjour de l'empereur Verus en
Asie Mineure ; elle est gravée sur une base qui sup-
portait jadis quelque ex-voto, et est conçue en ces
termes : « De Phoibos je suis la servante, la Sibylle
qui prononce des oracles, — fille âgée de la nymphe
Naïas — ma patrie n'est pas un autre pays, mais la
seule Erythrée— et Théodoros fut mon père mortel;
— le Kissotos a assisté à ma naissance, dans son
lit — je suis sortie du sein maternel pour dire aus-
sitôt des oracles aux humains ; — assise sur ce
rocher j'ai chanté aux mortels— les prédictions des
maux qui par la suite fondront sur eux. — Dans
ma vie, qui a duré trois fois cent ans, — j'ai, vierge
intacte, parcouru la terre entière ; — de nouveau
me voici assise sur cette pierre aimée — jouissant
aujourd'huide ces eaux charmantes,—je me réjouis
de voir arrivé enfin le temps véritable — où j'ai pré-
dit qu'Erythrée redeviendrait florissante, — possé-
dait une législation toute sage et la richesse et la
vertu, — après que le nouvel Erythros serait venu
dans ma chère patrie ».

L'opinion publiqueen Grèce se prononçaen faveur
d'Erythrée ; pendant toute la période classique, la
Sibylle Erythréenne est la seule que reconnaissent
les auteurs ; plus tard, ceux qui n'admettent qu'une
seule Sibylle, la font naître invariablememenlà Ery-
thrée ; dans notre recueil, la prophélesse laisse en-
tendre que certaines personnes la confondront sans
doute avec l'Erythréenne, quoiqu'elle vienne en réa-
lité de Babylone ; sous le règne d'Alexandre, c'est
encore à Erythrée qu'on voit surgir une nouvelle
Sibylle, Athénaïs, qui confirme la descendance di-
vine du conquérant, et Callisthène n'hésite pas à
l'identifier avec l'antique devineresse. A Erythrée,
le souvenir d'Hérophilereste entouréd'honneursjus-
qu'à la fin du paganisme ; sur les monnaies de la
ville, elle est représentée tantôt en sphinx, tantôt
sous les traits d'une femmedebout sur un char attelé
de griffons ; une fontaine lui est consacrée par l'ago-
ranome Eutychianos, avec une inscription commé-
morative que nous possédons ; un fragment d'une
autre inscription nous apprend que la grotte de la
Sibylle a été consacrée par un citoyen d'Erythrée à
Déméter et aux empereurs Marc-Aurèle et L. Vérus.

Légende de la Sibylle. — En recueillant les

indications éparses dans les divers textes littéraires
et épigraphiques,on peut reconstituer en partie la
légende de la Sibylle, que le lieu supposé de son
origine soit Erythrée ou toute autre cité gréco-orien-
tale.

La Sibylle a pour père tantôt Apollon, tantôt un
simple mortel, pâtre ou pêcheur ayant nom Théo-
doros, Aristocrates, Krinagoras etc. ; selon d'au-
tres, elle est la soeurou l'épouse d'Apollon; sa mère
est une déesse d'un caractèretout aussi imprécis, la
nymphe Idaïa, Naïas, Hydolé ; on remarque seule-
ment que l'élément humide prédomine dans la phy-
sionomie de cette dernière ; d'après l'inscription
d'Erythrée, la Sibylle serait venue au monde dans le
torrent Kissotos.Tenantainsi à la fois de la nature di-
vine et de la nature humaine, elle est toute désignée
pour le rôle d'intermédiaireentre la divinité etlarace
desmortels.Sa vie entière, touteremplie de prodiges,
est une violation perpétuelle des lois de la nature ;
à peine a-t-elle quitté le sein de sa mère, qu'elle dé-
couvre déjà sa mission prophétique par sa science
merveilleuse, connaissant le nom de toutes choses,
dissertant sur des questions de haute philosophie,
proférant des oracles ; parvenue en un clin d'oeil à
l'âge adulte, elle manifeste son précoce génie par
toutes sortes de créations artistiques ; à Delphes,
elle apporte le vers hexamètre dactylique; elle in-
vente la sambyké, harpe orientale de forme trian-
gulaire. Dès son enfance, elle est consacrée au ser-
vice d'Apollon, dont elle est l'instrument passif et
dontelle reçoit l'inspiration, qu'elle soit devenueson
épouse ou qu'elle garde la virginité ; elle a pour de-
meure une grotte près de laquelle jaillit une source
fraîche et limpide ; assise sur un rocher, elle an-
nonce aux mortels les malheurs qui les attendent ;
c'est elle qui a prédit à Hécube, d'après un songe, sa
destinée lamentable. Ennemie du repos et de la vie
sédentaire, elle parcourt sans répit la terre entière,
visitant tour à tour Samos, Claros, Delphes et une
foule d'autres lieux célèbres. A quelle époque faut-
il placer sa vie aventureuse? D'après les uns, elle
était contemporaine de Tros, père d'ilos ; d'autres la
font vivre au temps d'Orphée et des Argonautes, ou
seulement de la guerre de Troie ou plus tard encore,
à l'époque d'Homère ou même de Thaïes. Sa carrière,
démtsurémentlongue, a duré plus de neufcents ans,
et on comprend sa lassitude de vivre et les regrets
que lui inspire l'imprudente prière, qu'elle adressa
un jour à Apollon.de prolonger indéfinimentses
jours; le dieu lui accorda autant d'années dévie,
qu'elle tenait de grains de sable dans le creux de
sa main, à la condition qu'elle s'éloignerait d'Ery-
thrée pour toujours. La vieillesse de la Sibylle était
devenue proverbiale; à la fin, elle était tellement
épuisée par l'âge que son corps n'avait plus aucune
consistance et qu'elle n'était plus qu'une voix; à
Rome, on racontait plaisammentque sa taille s'était
rapetissée et ratatinée ou point qu'on la conservait
suspendue dans un bocal à Cumes ; et lorsque les
enfants lui demandaient ce qu'elle voulait, elle ré-
pondait invariablement : « Je veux mourir. » C'est à
Cumes en effet qu'elle expira sous le coup de la vive
émotion qu'elle ressentit à la lecture d'une missive
qu'elle venait de recevoir de ses concitoyens d'Ery-
thrée. Le lieu de son tombeau est incertain, comme
tout le reste; si Cumes se glorifiait de posséderles
restes de la prophétesse, d'autres les croyaient ense-
velis sur le rivage d'Erythrée sa patrie, ou encore
dans le Téménos d'Apollon Smintheus, en Troade,
dont elle avait été la prêtresse. Aussi bien, le rôle
de la prophétesse n'était nullement terminé avec
sa vie mortelle; selon ses propres déclarations,son
ame, répandue dans les airs, devait se transformer
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en mille voix qui feraient entendre sans fin des pré-
dictions sinistres ; son corps, devenu la pâture des
oiseaux ou l'aliment des plantes qui avaient poussé
sur sa tombe, communiqueraitle don de prophétie
aux personnes ainsi qu'aux animaux qui se nourri-
raient de ces herbages. D'aprèsune autre croyance,
l'asile suprême de la Sibylle, après sa sortie de ce
monde, c'est la lune, dont le disque pâlissant montre
toujours la figure creuse et exsangue de la prophé-
tesse décrépite.

Autres Sibylles. — En Asie Mineure, le dédou-
blement du personnage a produit un groupe qui ne
comprend pas moins de quatre Sibylles.

L'annonce d'une catastrophe aussi lamentableque
la chute de Troie paraissaitexiger une prophétesse
spéciale ; ce fut la Sibylle Paléo-troyenne, dont la
création est attribuée par quelques-uns au poète
alexandrin Lycophron.

La ville d'Ancyre, en Phrygie, eut une Sibylle
ayant nom Cassandre ou Taraxandra (litt. : celle
qui trouble l'homme.)

A Colophon, ce rôle est dévolu à Zampousa, fille
du célèbre devin Calchas.

A Sardes, c'est moins une Sibylle particulièrequi
prophétme, qu'Hérophile elle-même. L'Erythréenne
se trouvant à Ephèse, le roi de Perse, Cyrus, pen-
dant son séjour à Sardes, l'envoya chercher, afin
d'entendre ses enseignements. Cette rencontre du
prince et de la prophétesse aurait coïncidé avec le
moment où Crésns, dont les Perses voulaient arra-
cher la condamnation à mort aux hésitations de
leur souverain, allait subir le supplice du bûcher ;
les flammes furentéteinles par une pluie qui tomba
d'une façon inattendue.

Un séjour prolongé del'Erythréenne à Samos sug-
géra aux habitants de l'île la fiction d'une Sibyile
Samienne, dénommée Thyto ; elle serait contempo-
rainede la fondation de Byzancepar les Mégariens;
une bibliographie sommaire de cette Sibylle est
attribuée à Eratosthène.

Délos était un centre religieux trop important et
trop voisin du littoral asiatique pour n'avoir pas
reçu la visite de la voyageuse d'Erythrée ; une
Sibylle fut imaginéepar les Déliens, qui ne citaient
pas sans orgueil les hymmes qu'elle avait compo-
sés à leur usage en l'honneur d'Apollon, le grand
patron de ces insulaires.

A Delphes, la prophétessed'Erythréevintfaire un
séjour après avoir quitté l'Hélicon, où elle avait été
l'élève des Muses ; on y montrait le rocher où elle
s'était assisepour fulminer ses prédictions, non sans
exciter la jalousie du dieu qui s'était approprié la
sainte Pytho ; dans son dépit, Apollon la blessa
d'une flèche, et il ne consentit à la délivrer du far-
deau de son corps, devenu d'une décrépitude
extrême, qu'après qu'elle eut vu la dixième géné-
ration. Les Delphienss'arrogèrent une Sibylle pro-
pre, qu'ils distinguèrent de celle d'Erythrée par le
nom de Daphné.

L'oracle de Zeus, à Dodone, ne voulut point être
privé de l'honneur d'avoir sa Sibylle ; celle qu'il
adopta fut confondue avec la nymphe Amalthée,
nourrice du dieu sur le mont Ida, en Crète ; on lui
érigea un sanctuaire sur les bords duThyomis,près
de Dodone.

Une Sibylle de Macédoine est mentionnée par
Clément d'Alexandrie, qui ne la caractérise pas
autrement.

D'après Varron. une Sibylle de Libye était nom-
mée dans le prologue de Lamia, tragédie perdue
d'Euripide ; fille de Lamia, qui avait elle-même pour
père le dieu Poséidon, elle s'appelait Elissa ; on
ne sait si la prophétesse avait pris naissance en

Libye, sous l'influence de l'oracle de Zeus Ammon,
ou si c'était une invention du poète.

De la Sibylle Libyenne, il convient de distinguer
la Sibylle d'Egypte, appelée Isis ou Phantasia ; elle
avait chanté la colère d'Achille et le retour d'Ulysse
dans sa patrie ; l'hiérophante Phanitès donna à
Homère une copie du manuscrit des deux poèmes,
qui étaitconservéàMeinphis.Ce récit est l'échod'une
vieille légende, d'aprèslaquelle l'auteur de l'Iliadeet
de l'Odyssée n'aurait fait que copier les poèmes de
la Sibylle ; nous y trouvonsune allusion dans deux
passages de notre recueil.

La fin déplorabledu puissant empire des Perses,
tombé sous les coups d'Alexandre le Grand, sug-
géra l'idée d'une Sibylle qui avait prédit à ses com-
patriotes ce terrible effet du courroux céleste.

En tête même de sa liste, Varron place la Si-
bylle Persique, qui lui a été indiquée par Nicanor,
un des biographesd'Alexandre ; on l'identifie assez
souvent avec la Sibylle Chaldéenne ou encore avec
celle des Hébreux.

La Sibylle Chaldéenne ou Babylonienne a beau-
coup embarrassé les savants; elle s'appelle Sabbé,
ou, sur les listesd'époque postérieure, Sambéthé, et
possédait à Thyatira, en Lydie, un sanctuaire, le
Estjuîafcîoï, mentionné sur une inscription grecque
du ne siècle après J.-C. On l'identifie parfois avec
celle de Libye ou celle des Hébreux, d'autant plus
que, dans l'avant-propos de notre compilation, elle
est issue delà famille « du bienheureux Noé » ; et
le scholiaslede Platon observe qu'ayanlvécu avant
la séparation des langues, elle a énoncé ses oracles
en hébreu. Le plus ordinairement, elle passe pour
la fille de Bérose, ce prêtre de Baal qui, vers le
temps d'Alexandre le Grand, aurait composé des
Chroniques de Chaldée ; pour mère, on lui donne
Erymanthe. A la fin du ni" livre de notre recueil, la
Sibylle, racontant son origine, déclare aussi qu'elle
est venue « des hauts remparts de Babylone en
Assyrie ». Bérose aurait écrit son ouvrage pour
apprendre aux Grecs combien la civilisation chal-
déenne l'emportait en anciennetésur la culture hel-
lénique, et pour les initier aux merveilles de sa
patrie, qui leur était alors presque inconnue ; c'est
sans doute pour cette raison que la Sibylle baby-
lonienne se vantait aussi d'être la plus ancienne
de toutes. Faut-il entendre les rapports de pater-
nité qui unissent Bérose à la Sibylle, en ce sens que
cette prophétessene seraitqu'une invention de l'his-
torien qui avait réussi à accréditer cette fable en
Occident ? Il est plus probable qu'on mit à profit
certains récits de Bérose sur le déluge, la tour
de Babel, les règnes de Kronos, Titan, Japet, etc...
pour composer une série d'oracles, qu'on mit sous
le nom d'une Sibylle ; celle-ci passa naturellement
pour une Babylonienne, fille de Bérose ; aussi bien
cet écrivain avait acquis une grande réputation
comme astrologue, et ses prédictions étaient si
goûtées des Athéniens qu'ils lui élevèrentdans un
gymnase une statue avec une langue d'or. Vers la
fin du 111e siècle, des Sémites hellénisés d'Asie
Mineure paraissent avoir créé celteprophétesse,qui
ne tarda pas à rivaliser d'influence et de crédit
avec ses soeurs ainées. Selon toute vraisemblance,
celte Sibylle est bien d'origine païenne ; l'identi-
ficationavec la Sibylle juive, dont émane une par-
tie des oracles de notre recueil, n'a dû se produire
qu'assez tard.

L'Ethiopie elle-même aurait eu sa Sibylle dans la
célèbre reine de Saba, avec laquelle les Grecs l'ont
confondue.

En Occident, la prophétesse d'Erythrée, dans ses
pérégrinations, s'est avancée jusque sur la côte de
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Campanie ; l'aspect de ces régions tourmentées,si
souventbouleverséespar des tremblementsde terre,
où les gouffres béants du sol alternent avec les
solfatares, invitait les imaginations à y fixer la
résidence d'une de ces devineresses farouches, dont
les oracles sont hérissés de cataclysmes provoqués
par la justice divine. Après la grotte d'Erythrée, il
n'est guère de séjour delà Sibylle plus fameux dans
l'antiquité que celle de Cumes, sur le littoral cam-
panien, au nord du cap Misène ; on racontait que la
prophétesseavait terminé là son existence, qui sem-
blait devoir se prolongersans Un ; l'urne renfermant
ses cendres était déposée dans le sanctuaire d'Apol-
lon Zosténos. A la suite d'un dédoublement, Cumes
obtint bientôt sa Sibylle propre, appelée tantôt
Démo ou Béniophile, tantôt Deiphobé, fille dcGlau-
cos, ou encore Melankraena, tête noire, de la cou-
leur de son voile. L'auteur de la Cohortatio ad Grac-
cos a donné une description détaillée de l'antre de
la prophétesse, qu'il avait visité au cours du m" ou
du ive siècle de notre ère ; il le compare à une sortede
basiliquetaillée dans le roc et comprenanttrois bas-
sins, où la Sibylle avait coutume de se baigneravant
de rendre ses oracles ; c'est dans l'endroit le plus
retiré de la grolte, du haut d'un siège placé sur un
tertre, qu'elle vaticinait ; Virgile a dépeint en traits
saisissants la violence du délire où la précipitait
l'inspiration soudaine d'Apollon. La Sibylle de
Cumes avait atteint l'âge de sept cents ans lors-
qu'elle accompagna Enée pendant sa descente aux
Enfers, et elle devait vivre encore six cents autres
années. C'est elle qui, dans une entrevue fameuse,
offrit au roi des Romains, Tarquin, le recueil de ses
prédictions; il est vrai que, d'après Varron, ce
prince aurait vécu à une époque trop récente pour
avoir été le contemporainde la prophétesse, quelle
qu'ait été la longévité de celle-ci. D'après une autre
tradition, l'anecdote se place sousTarquin l'Ancien,
et les oracles auraient été présentésau roi, non parla Sibylle elle-même, mais par une femme ordi-
naire, du nom d'Amalthée; il n'est pas douteux que
la grande réputation de la devineresse de Cumes se
fondait en partie sur la vénération dont étaient
entourés les livres sibyllins conservés à Rome. La
ville de Cumes, étant une colonie de Chalcis, en
Enbée, notre prophétesse reçoit parfois l'épithète
d'Euboïque.

La Sibylle de Cumes contribua à la formation
d'un nouveau groupe de prophétesses de cet ordre,
qu'on trouve disséminées sur différents points en
Occident. On mentionne une Sibylle Cimmérienne,
appelée Carmenta ; Enée l'aurait ensevelie dans
l'île de Prochyta.

Durant un voyage en Sicile, la Sibylle de Cumes
choisit pour demeure une grotte aux environs de
Lilybée et y mourut. Il n'en fallut pas davantage
pour la création d'une Sibylle Sicilienne, qui fut
mise à son tour en relation avec le roi Tarquin
et lui rendit ses oracles. Il est certain qu'après
l'incendie du Capilole, en 83 avant J.-C, quand
le Sénat romain s'occupa de la reconstitution des
livres sibyllins, devenus la proie des flammes,
la Sicile fut un des pays visités par les délégués
sénatoriaux, à l'effet de recueillirles textes fatidi-
ques.

Au dernier rang de la liste de Varron, est nom-
mée la Sibylle de Tibur, près de l'Anio, où elle
était honorée à l'égal d'une déesse ; son nom d'Al-
bunéa rappelait les eaux blanchâtres ou sulfureuses
de la région; on l'identifie parfois avec Carmenta,
la mère d'Evandre ; le même nom d'Albunéa est
également donné à la forêt où Latinus vint consul-
ter l'oracle de Faunus et à une source des environs

de Tibur. Dans le lit de l'Anio, on trouva un jour
la statue de la Sibylle, tenant à la main un volume
d'oracles miraculeusement préservé du contact des
eaux ; le sénat de Rome s'empressa de réclamer le
précieux roulean, qui fut annexé au recueil con-
servé dans le temple de Jupiter Capitolin ; il est
vraisemblable qu'il y avait dans ces parages une
grotte consacrée à une nymphe; par suite d'un ac-
cident, la stalue avait roulé au fond de la rivière
qui coule au bas d'une gorge abrupte et sanvage;
on montre encore à Tivoli, l'antique Tibur, sur-
plombantle ravin, un gracieuxpetit temple prostyle
pseudef-périptèred'ordre ionique, qui date des der-
niers temps de la République et qu'on a attribué
par erreur à la Sibylle Albunéa. Le Sénat, dans un
moment de détresse, ayant eu besoin de l'appui
d'oracles nouveaux, se sera adressé aux habitants
de Tibur, qu'il savait en possession d'un vieux re-
cueil de prophéties. Il faut toujours admettre, d'a-
près ce récit de la translation des oracles d'Albu-
néa à Rome, que cette Sibylle était vénérée à Tibur
avant d'être connue des Romains. Du reste, la Si-
bylle de Tibur jouira d'une réputation universelle
au moyen âge.

Les savants de l'antiquité ont prétend» fixer la
chronologie des diverses Sibylles qu'on vient d'é-
numérer, mais ils ne nous indiquent pas sur
quelles bases s'appuient leurs supputations fantai-
sistes. En général, les Sibylles sont considérées
comme d'origine postérieure aux Pythies les plus
anciennes; Eusèbe parle de l'Erylhréenne à propos
de la 3e année de la g° olympiade ; Suidas la fait
vivre 487 ans après la prise de Troie; selon Héra-
clide de Pont, les Sibylles Phrygienne et Troyenne
appartiendraientà l'époque de Cyrus et de Solon;
d'après Plutarque, la voix de la Sibylle n'avait pas
traversé moins de mille ans, quand elle parvint aux
oreilles d'Heraclite d'Ephèse. Bornons-nous à faire
remarquer que les Sibylles du groupe hellénique
sont en général de création antérieure à celles du
groupe occidental, imaginées presque toutes dans
les établissementscoloniaux des Grecs.

Physionomie. — La physionomie de la Sibylle,
telle qu'elle ressort des légendes, n'offre que des
traits vagues et des contours fuyants ; son carac-
tère surnaturel a pour fondement son origine, qui
se rattache en général à quelque divinité ; son être
physique n'a guère que les apparences d'un corps
humain, étant tellement exténué par l'âge qu'elle
n'est plus qu'une voix, la voix révélatrice des dé-
crets divins, condition qui achève de lui enlever
toute caractéristique vivante et vraiment person-
nelle; son existence est celle d'une voyante exaltée,
solitaire, mélancolique, tantôt retirée au fond d'une
grotte mystérieuse, qu'environne une religieuse
terreur, tantôt errant à travers le monde pour faire
entendre partout ses sinistres menaces, toujours ac-
cablée sous le fardeaud'une destinée, qui ne connaît
que l'horreur des châtiments célestes, que provoque
sans répit l'incurable perversité des humains.

Nature de l'inspiration sibylline. — La vision
de la Sibylle embrasse à la fois l'avenir et le passé ;
son regard contemple aussi bien les événements
qui ne sont pas encore que ceux qui se sont évanouis
dans les âges les plus lointains; néanmoins, c'est
avant tout l'avenir qu'elle prétend dévoiler et pré-
dire en traits saisissants, et c'est la révélation sur-
naturelle qui met son esprit en contact immédiat
avec des faits, dont elle est séparée parfois par de
longs siècles d'intervalles.

Les anciens Grecs connaissaient deux espèces de
divination : l'une inductive et médiate, l'autre in-
tuitive et immédiate ; la première est proprementun



1329 SIBYLLES 1330

art, ayant ses règles et ses procédés qui sont trans-
mis par l'enseignement.

La divination intuitive prend sa source dans l'ins-
piration immédiate de la divinité ; elle ne comporte
ni règles ni méthode et n'est pas transmissiblepar
l'enseignement ; le sujet qui l'exerce subit une ac-
tion surnaturelle d'ordre spécial, qui fait de lui un
voyant. L'état physique et moral du voyant impli-
que la suspension momentanée de toutes les con-
ditions normales de la vie. On admet que l'âme
du S'ijet a véritablement quitté son corps, kr.irf,-
-xi ; dans cette î'.irtxni entendue au sens propre,
elle est soustraite à l'influence des organes corpo-
rels et le devin est proprement hors de lui. Après
avoir provoqué cet état extatique, le dieu envahit
l'àme tout entière du sujet et s'unit à elle si étroi-
tement qu'il ne fait plus qu'un avec elle; l'âme est
alors possédée par le dieu, cette possession surna-
turelle, xxTiyrf, fait que le devin vit en dieu et par
dieu, ïvSe'.i.

C'est l'inspiration intuitive qui apporte à la Si-
bylle, comme à d'autres prophétesses apolliniennes,
sa science prophétique; aux yeux de la foule, elle
est une possédée; dans le délire extatique où l.i
jette malgré elle la présence d'Apollon, elle perd
toute conscience; ainsi réduite au rôle d'instrument
passif, aiguillonnée, fouettée par le dieu qui la
dompte, elle profère des oracles sans savoir ce
qu'elle dit, et une fois qu'elle a repris ses sens, eile
ne conserve plus aucun souvenir des paroles tom-
bées de ses lèvres frémissantes. Les auteurs sont
unanimes à expliquer de cette manière la divinatio !
de la prophétesse. C'est d'une bouche en fureur,
u%<ve|xivai TT&'juzri, sous l'action du dieu, hiU r» OSOJ,

que parle la Sibylle, d'après Heraclite; Platon la
range au nombre de ceux qui exercent une divination
inspirée, •j.iorixf,... JÏ9»I ; selon Aristote, Sibylles et
ïîakides sont sujets à des infirmités tenant du dé-
lire et de l'enthousiasme, Cicéron attribue les pré-
dictions sibyllines au furor divinus; pour Diodore
de Sicile, les mots biojvim et mQ-Mxùuv sontdes ter-
mes synonymes; Strabon appelle la Sibylle une
femme inspirée et prophétique ; Pline l'Ancien n'est
pas moins affirmatif quand il dit que la divinité
et une participation de la vie des dieux tout à fait
éminente résidaient dans la Sibylle ; d'après Pausa-
nias, la prophétesse débite ses oracles dans la fu-
reurdu délire prophétique et sous l'inspiration d'en
haut, /jizwj.èvs, TÎ s.y.i le. 0=o0 s.y.zî/oi; enfin, Ammien
Marcellin rappelle encore que les Sibylles préten-
dent brûler d'un feu puissant qui les consume. On
connaît les vers fameux dans lesquels Virgile a
décrit la crise de délire causée à la devineresse par
la venue du dieu.

Dans ce brillant morceau, Virgile a sans doute
idéalisé l'état extatique de la Sibylle, mais sa pein-
ture doit reproduire assez exactement la manière
dont l'imagination se représentaitla fureur prophé-
tique de la devineresse, l'altération de ses traits et
tout le désordre produit dans sa personne par les
transports de l'inspiration surnaturelle; les expres-
sions dont se sert fréquemment le poète : rabie fera
corda tument;... afflata numine jam propiore dei;...
eafrenafurenticoncatit; stimulos vertit, etc.. concor-
dent avec celles que les auteurs ont coutume d'em-
ployer pour caractériser les différentes phases de
l'extase. Servius déiinit la Sibylle : omnispuella cujus
pectus numen recipit. Sur une monnaie romaine de
l'an 54 avant J.-C, la prophétesse est représentée
en Bacchantecouronnéede lierre avec l'inscription :

xit-^î; 'E* OSOO.

D'ordinaire, la Sibylle mène une existence indé-
pendante, sans nulle attache à quelque sacerdoce

constitué; à Delphes seulement, elle parait avoirété
associée d'une façon passagère à une organisation
sacerdotale. Il existe encore une autre différence en-
tre le sibyllisineet la divination apollinienne ordi-
naire : pour obtenir un oracle d'Apollon, il est néces-
saire de poser au dieu des questions sur des affaires
déterminées; bien que l'inspiration soit indépen-
dante de leur volonté, la Pythie de Delphes, la prê-
tresse de l'oracle des Branchides,près de Milet, ne
répond que si on vient la consulter; la Sibylle au
contraire n'admet pas de consultation ; entièrement
à la merci du caprice divin, sa voix éclate dès que
l'aiguillon ou le fouet du dieu a touché son âme, el
en présence des foules étonnées et attentives, elle
annonce leurs destinées aux peuples; l'intervention
des hommes ne saurait provoquer ces révélations
qu'on redoute, ce semble, plus qu'on ne les désire;
l'inspiration prend fin, quand il plail au dieu de se
retirer, et avec elle s'arrête aussi le flot de prophé-
ties qui jaillit de son sein tourmenté; la Sibylle
redevient muette en recouvrant ses esprits.

Recueils sibyllin3. — Les oracles qui tombaient
en sinistres menaces des lèvres de la Sibylle étaient
consignés par écrit sur des feuilles d'arbres, de pré-
férence sur celles du palmier, mais ils ne devaient
pas produire sur les auditeurs une impression fugi-
tive. On avait intérêt à en conserver la trace et on
voulait au besoin en vérifier l'exactitude en les rap-
prochant des faits annoncés. A partir d'une certaine
époque, des prophéties en vers fuient ainsi rédigées
et mises en circulation sous le nom d'une Sibylle
donnée ; comme les auteurs restaientanonymes,elles
purent se multiplierrapidement.C'étaient tantôt des
oracles de faible étendue, tantôt de petits poèmes. La
Sibylle d'Erythrée passait pour avoir aussi composé
des chants lyriques,et nous avons vu que les Déliens
chantaienten l'honneur d'Apollon des hymnes ayant
pour auteur la prophétesse. Les prétendus oracles
sibyllins furent bientôt assez nombreux,grâce à des
apports incessants, pour qu'on pût en faire tout un
recueil; à la cour des Pisistratides, Onomacrite s'oc-
cupa de son côté de réunir en volume les prédictions
attribuées au devin Musée. Du temps d'Heraclite
d'Ephèse, un recueil analogue d'oracles sibyllins
existait certainement,car le philosophenous a laissé
une appréciation du contenu et du style de ces pro-
phéties; à l'époque d'Aristophane,ces oracles étaient
dans beaucoup de mains : « Je ne comprends pas
ceci, dit Hiéroclès à Trygée, dans la Paix, car la
Sibylle n'en parle pas » ; et plus loin, Trygée invite
son interlocuteur â manger la Sibylle, en guise de
repas, c'est-à-dire à se repaîtrede ses oracles.On peut
tirer la même conclusionde deux passagesoù Platon
vante l'utilité des prophéties sibyllines. Pausanias
affirme qu'il a lu les oracles de tous les devins
antiques, à l'exception du seul Lykos; Diodore
attribue des prédictions à la Sibylle, fille de Teirésias;
Zosime a examiné de nombreux recueils d'oracles et
il en cite différents extraits provenant selon lui de
celle d'Erythrée ou d'Epire; Virgile a sûrement par-
couru les oracles qui circulaient sous le nom de la
Sibylle de Cumes; des livres entiers d'oraclesétaient
conservés dans le temple de Jupiter Capitolin à
Rome; enfin des oracles sont attribués par Suidas
nommément aux Sibylles de Delphes, d'Erythrée, de
Libye, de Colophon, de Phrygie, de Cumes et de
Thesprotie.

Le succès des prédictions allait croissant, et tout
favorisait la création d'oracles nouveauxet encoura-
geait les interpolations; les Sibylles elles-mêmes
étaient nombreuses; les oracles étaient juxtaposés
sans suite; et cette absence totale de plan, jointe
à la confusion d'un style tout à fait impersonnel.
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laissait place à des additions sans fin. Peu à peu
il se forma ainsi toute une littérature sibyllinedont
l'accroissementillimité était favorisé encore par la
crédulitépublique.La productiond'oraclesnouveaux
se fit avec une intensité particulière durant les épo-
ques de crise, lorsque les âmes étaient en proie à de
vives angoisses, que les cités étaient déchirées par
les discordes civiles ou menacées par l'ennemi exté-
rieur, que les forces de la natureelles-mêmesparais-
saientconjurées contre l'homme, éprouvé tour à tour
par les secousses sismiques, les inondations, les
famines, les pestes, etc.. Au ni0 et au ne siècle avant
notre ère, la voix de la Sibylle a dû éclater avec une
force nouvelle, dont le contre-coup se retrouve dans
la littérature classique; c'est vers l'an 200 que Lyco-
phron de Chalcis écrit son énigmatique poème de
Cassandre, et nous dirons plus loin que le milieu du
118 siècle voit éclore les premières prédictions de la
Sibylle juive.

Lorsque, après l'incendie du Capitule (83 avant
J.-C), le Sénat de Rome,désireux de reconstituerles
livres sibyllins officiels devenusla proie des flammes,
chargea ses délégués de demander à diverses villes
d'Ital io, de Sicile et d'Asie communication des oracles
qu'elles possédaient, celles-ci mirent sans doute un
vif empressementà satisfaire le zèle pieux du gou-
vernement romain; des prophéties nouvelles, ima-
ginées pour la circonstance, vinrent s'ajouter, dans
plus d'un centre, au vieux fonds d'oracles qu'on put
mettre à la dispositionde la commissionsénatoriale;
à toutes les époques d'ailleurs, les faussaires qui
mirent en circulation de nouveaux oracles sibyllins
ont dû être assez nombreux, s'il rst vrai, comme le
raconte Suétone, que l'empereur Auguste en fit jeter
au feu près de deux mille, reconnus apocryphes.

A une certaine époque, il parut indispensable de
posséder un critérium permettant de discerner les
oracles soi-disant authentiques de l'oeuvre des faus-
saires; on ne crut pas pouvoir employer de meil-
leur moyen que l'acrostiche, système de versification
dans lequel la première lettre de chaque vers forme
un ou plusieurs mots. Diogène Laerte donne le nom
de napKSTix'Sia. à un procédé, remontant selon lui à
Epicharme et consistant en un court acrostichesur
!e nom de l'auteur; cet acrostiche se plaçait en tète
de l'ouvrage en guise de signature : ainsi certaines
oeuvres du poète Ennius présentaient en acrostiche
la proposition : Q. Ennius fecit. Une autre espèce
d'acrostiche désigne une personne, non plus par son
nom propre, mais par l'équivalent numérique de la
première lettre de son nom; ce dernier système est
pratiqué à satiété dans les livres les plus récents de
notre recueil judéo-chrétien.Sous sa première forme,
l'acrostiche se rencontre dans la littératureprofane
avec certitude au début de l'époque alexandrine; ons'en sert alors courammentpour donner à des apo-cryphes de toutes sortes un caractère d'authenticité
et séduire ainsi les esprits crédules; un certain
Dionysios, voulant se moquer d'Héraclide de Pont,
composa sous le nom de Sophocleune tragédie qu'il
intitula TLv.p6zvoKx.Xsi et y mit en acrostiche le mot
ïldyxvj.oi, nom de son propre mignon, avec d'autres
réflexions désobligeantes pour Héraclide. L'acrosti-
che fut surtout en honneur chez les Romains; nous
ayons vu qu'Ennius s'étaitparfois livré à ce jeu pué-
ril. D'après Cicéron, tous les oracles des livres
sibyllins officiels renfermaient un acrostiche repro-duisant chaque fois le premier vers de la prophétie;
mais, comme l'observe M. Diels, Cicéron a dû con-naître seulement des oracles très courts; un versunique, qui comporte au plus une cinquantaine de
lettres, ne suffisant pas pour des compositions d'une
certaineétendue. Les érudits romains,ayantconstaté

la présence d'acrostiches dans quelques oracles, en
conclurentque le procédé était de règle dans la ver-
sification sibylline et qu'il avait pour but d'attester
et de garantir l'authenticité des oracles : « C'est à ce
qu'on appelle acrostiches, dit Denys d'Halicarnasse,
d'après Varron, qu'on les reconnaît. » On pensait
aussi que les Sibylles avaient eu recours à cet expé-
dient pour laisser deviner les allusions et sous-
entendus de leurs prophéties, parfois énigmatiques.
D'après ces principes, les savants de Rome étaient
portés à éliminer comme apocryphes ou interpolées
toutes les prédictions non marquées de ce signe. Il
ne semble pas toutefois que l'acrostiche ait été pra-
tiqué par lesSibylles les plusanciennes;des deux ora-
cles assez étendus que nous a conservés Phlégon de
Tralles, un seul présente l'acrostiche sur une lon-
gueur de quarante vers. Dans notre recueil, il
n'existe que deux acrostiches; l'un très court au
commencement du livre 1, l'autre au livre m, sur
le nom de Jésus-Christ.

Il faut se représenter les recueils d'oracles sibyl-
lins comme des compilations incohérentes et indi-
gestes, où les idées les plus contradictoires sont
juxtaposées, où les faits se succèdent au hasard
de la rencontre, où les époques sont confondues
d'une façon inextricable. D'après Servius, les ora-
cles de la Sibylle sont énoncés en cent propos
divers; Zosime avoue qu'aprèsavoir déroulé de nom-
breuses collections d'oracles, il n'y a trouvé qu'à
grand'peine celui qu'il cherchait. Le décousu des
prophéties contenues dans l'Alexandra de Lyco-
phron est peut-être une imitation de l'incohérence
propre aux assemblages d'oracles sibyllins; par le
désordre qui y règnt-, certains livres de notre collec-
tion judéo-chrétienne peuvent aussi donner une
idée de l'extrême confusion qui caractérisait la litté-
rature sibylline des païens.

Crédit en Grèce. — On ne saurait contester le
crédit extraordinaire que les prophéties de la
Sibylle ont rencontré d'une façon durable dans tous
les rangs de la société chez les Grecs. Les gens du
peuple n'opposaient pas le moindre doute à la mis-
sion surnaturelle de la devineresse; la réalisation
fortuite de certains oracles frappait les moins cré-
dules; et après que ces annonces avaient été justi-
fiées par ces coïncidences heureuses, la Sibylle avait
beau jeu à déclarerà ceux qui repoussaient ses pré-
dictions avec une incrédulité narquoise, qu'un jour,
quand tout serait accompli, ils seraient contraints
de reiidre hommage à l'infaillibilité de ses visions.
Dans certains milieux plus éclairés, surtout an
berceau de la philosophie, chez ces Ioniens si
préoccupés d'expliquer le mystère des choses par
les lumières de la seule raison, la prophétesse se
heurtait sans doute à un scepticisme souriant;
ailleurs encore, ses prédictions n'étaient pas tou-
jours accueillies avec une confiance aveugle, et la
trace de celte opposition se reconnaît dans les
récriminations mêmes, auxquelles son dépit se
livre par moments. Mais il faut bien admettre que
la divination sibylline a eu de bonne heure ses
fidèles et que leur nombre est allé en augmentant.

Des hommes graves, comme Heraclite et Platon,
ne parlent qu'avec respect du délire sacré de la
Sibylle. Le premier attribue expressément à l'ac-
tion divine son intuition de" choses futures.D'après
Platon, « les plus grands biens nous sont procurés
par le délire, lorsqu'il est un don de la divinité »;
et il ajoute : « Si nous parlions de la Sibylle et de
tous ceux qui, jouissant de la divination inspirée,
ont révélé avec exactitude l'avenir à une foule de
personnes et dans un grand nombre de cas, nous
nous étendrions trop longuement, en disant ce qui
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est évident pour tous. » Ailleurs il assure que les
devins et les prophètes inspirés « disent beaucoup
de choses vraies, tout eu ne sachant pas ce dont ils
parlent » ; et il invite Ménon « à qualifier de divins
ces hommes qui, dépourvus d'intelligence, attei-
gnent le vrai dans beaucoup de grandes choses ».On peut s'étonner du silence d'Hérodote à l'endroit
de la Sibylle; cet historien si profondément reli-
gieux, qui recueille les oracles avec un soin si em-
pressé, qui en consigne la réalisation avec une com-plaisance si visible, ne nomme pas une seule fois
la Sibylle; ce n'est sans doute ni ignorance ni dédain
de sa part; comme l'a remarqué M. Bouché-Le-
clercq, cette abstentionsystématique est plutôt une
concession faite par Hérodote au clergé de Delphes,
qui n'aurait pas vu sans déplaisir l'historien célé-
brer les mérites d'une rivale de la Pythie ; la con-
currence de devins, comme Bakis et Musée, dont les
oracles sont reproduits par Hérodote, paraissait à
Delphes sans doute moins redoutable que celle de
la Sibylle, dont les prédictions étaient dans toutes
les mains.

Une autre preuve de l'influence de la divination
sibylline, se tire de railleries que lui prodigue
Aristophane. Ce poète semble mettre sur le même
rang la Sibylle et Bakis. Parmi les oracles, dont se
repaissait la crédulité populaire, un grand nombre
étail sans doute attribué à la devineresse; la foi à
ses prédictions était aux yeux des hommes instruits
une faiblesse d'esprit, appelée dédaigneusement
o-iCui/i«v, et cette manie ridicule est naturellement
imputée par le comiqueau vieux bonhomme Démos.
Aristophane va jusqu'à parodier les oracles eux-mêmes, travestissant les formules prétentieuses et
les tours en igmatiquesen usagedans la poésie sibyl-
line : ii mais lorsque les loups et les blanches cor-neilles, s'écrie un personnage des Oiseaim, habite-
ront ensemble entre Corinthe et Sicyone, etc. .. »,le poète se moque ici des oracles qui se prêtent à
toutes sortes d'interprétations. N'est-ce pas aussi
un signe du crédit persistant de la divination sibyl-
line, que l'apparition à l'époque d'Alexandre d'une
Sibylle nouvelle, Phaennis ou Phaenno, qui affecte
de se rattacherdirectementà son aïeule d'Erythrée?
Au milieu du 11' siècle, les Juifs eux-mêmes, ainsi
que nous le dirons plus loin, empruntent à la
Sibylle son nom, ses formules et une grande quan-tité d'oracles déjà en circulation, pour gagner des
adeptes à la religion de lahweh et démontrer plus
efficacement aux païens l'excellence de la Loi de
Moïse : il fallait que la popularité de la Sibylle fût
bien grande auprès des masses, pour que les Juifs
eux-mêmesse soient couverts de son autorité.

A l'époque impériale, le prestige de la Sibylle
n'est nullement amoindri, et sans doute le zèle aveclequel Rome consulte toujours le précieux recueil
des oracles de la prophétesse n'a pas peu contribué
à maintenir sa vogue. « Si nous établissions une
comparaison, dit Plutarque, entre les dits de la
Sibylle et ceux de Bakis, le rapprochement paraî-
trait justementblâmable... » Voulant placerla pro-phétesse hors de pair, Dion Chrysostome ne con-naît rien de plus véridique que la Sibylle et Bakis,
et rappelle dans un de ses discours les événements
prédits par ces deux estimables chresmolognes.
Aristide affirmeà son tour sa foi au témoignage de
la Sibylle, de Bakis et des autres devins de même
ordre. Quant à Phlégon de Tralles, sa crédulité à
l'endroit des Sibylles dépasse toutes les bornes.

Observons toutefois que, dans le monde grec, la
poésie sibylline n'est guère sortie du domaine
privé ; les Etats ne consultent pas les prédictions de
la devineresse qui jouissait d'une si haute autorité

auprès du gouvernementromain ; c'est à des institu-
tions d'un caractère public, comme Delphes,Dodone,
Olympie, etc., que s'adressent les cités, dans les
circonstances graves, où l'assistance des lumières
d'en haut paraissait indispensable. Les Sibylles
sont demeurées les devineresses préférées des par-
ticuliers, individus et familles, qui s'aidaient de
leurs oracles pour satisfaire leur curiosité, préparer
leurs âmes aux événements futurs, conformer par-
fois leur vie aux préceptes salutaires contenus dans
ces menaces, où le moyen de détourner le fléau était
généralement révélé à côté de la catastrophe. Par
leur étrangeté même, ces poésies bizarres, dont le
mystère se laissait à demi pénétrer, avaient un vif
attrait pour les âmes; un événement était-il arrivé
conformément aux prédictions?on éprouvait un
redoublement de foi et de vénération envers la pro-
phétesse, que Dieu éclairait si manifestement; au
contraire, l'accomplissement des menaces de la
Sibylle se faisait il attendre, ou la réalité était-elle
en contradiction avec les prophéties?les popula-
tions attendaientavec d'autant plus d'angoissequel-
que catastrophe plus grave, qui ne tarderait pas à
se produire. De très bonne heure, l'autorité de la
Sibylle parait l'avoir emporté sur celle de ses
rivaux, comme Bakis, etc., qu'elle Unira par relé-
guer totalement dans l'ombre.

Rome. — Nulle part, les prophéties de la Sibylle
n'obtinrent un succès plus grand et plus durable
qu'à Rome, le seul Etat où ce genre de divination
eut un caractère officiel. Enfermés dans un coffret
de frêne, les libri Sibjllini fatales, dont la prove-
nance ne sauraitctre indiquée avec certitude, étaient
conservés dans la crypte du temple de la Triade
eapitoline,puis, à partir d'Auguste, dans le sanc-
tuaire d'Apollon Palatin, sous la statue même du
dieu. Dès le principe, c'est-à-dire depuis les der-
niers temps de la royauté, la garde et l'interpréta-
tion des oracles fut confiée à un collège spécial de
prêtres, dont le nombre fut porté avec le temps
jusqu'à quinze, XV viri sacris faciundis. La consul-
tation ne pouvait être faite par eux qu'en vertu d'un
sénatusconsulte spécial, adiré, inspicere libros, et
elle n'était ordonnée que dans les circonstances
d'une gravité exceptionnelle, lorsque la paix des
dieux prolecteurs de l'Etat était manifestement
troublée et que leur courroux se manifestait par des
événements extraordinaires, tels que : séditions,
désastres militaires, épidémies, tremblements de
terre, monstruosités physiques et autres prodiges
affreux, terra. Les textes sibyllinsdu recueil officiel
n'ont d'ailleurs pas pour but d'annoncer l'avenir ;
ils contiennent des menaces générales de calamités
publiques, avec l'indication du remède convenable
pour y mettre fin et rétablir les relations normales
entre la cité et ses patrons divins. Les remèdes
prescrits, remédia sibyllina, assez variés en eux-
mêmes, avaient pour trait commun d'être des céré-
monies à instituer en l'honneur de divinités étran-
gères, helléniques ou orientales : supplications
solennelles, processions, banquets divins, jeûnes,
offrandes d'objets précieux, fêtes expiatoires, jeux,
etc..

.Les livres sibyllins ont joui longtemps à Rome
d'une autoritéqu'on a peine à comprendre ; la foi à
l'efficacité des mesures qu'ils prescrivaient était ab-
solue; leur application ponctuelle était un gage cer-
tain du retour de la faveur céleste. Cette confiance
reposait en grande partie sur la conviction que les
prédictions contenues dans le recueil étaient spécia-
lement destinées à la race d'Enée ; la devineresse se
rattachait elle-même par son origine à l'antique
Troade et témoignaitune sollicitude innée aux des-
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cendants de ses compatriotes. Se croyant issus des j

fugitifs de Troie, les Romains s'appliquaientvolon-
tiers des prophéties qui promettaient l'empire du
monde à la race troyenne ; et le gouvernement,loin
d'ébranler cette confiance, considéra toujours la Si-
bylle comme le guide fidèle de la nation, aux heu-
res de trouble et d'incertitude, quand la religion
traditionnelle s'était montrée impuissante à sauver
l'Etat et que l'imminence du péril ne permettait pas
d'attendre. Les historiens nous font connaître une
centainede cas environ, où le Sénat eut recours aux
lumières de la Sibylle; la vogue de ses oracles fut
surtout grande au m* et au n* siècle, lorsqu'unemul-
titude de prodiges inouïs troublaient si fort la con-
science romaine. Il était inévitable que les livres
sibyllins devinssent aussi un instrument de domi-
nation, dissimulé sous les dehors d'une révélation
surnaturelle ; le Sénat s'ingénia à entretrenir tou-
jours dans les âmes la foi à ces oracles et ménagea
habilement le collège des interprètes, afin de pou-
voir compter sur ses complaisances ; aussi bien,
ceux-ci découvraient toujours dans le recueil la ré-
ponse convenable pour rendre le calme aux esprits.

Les lettrés de Rome n'ont pas dédaigné de s'occu-
per de la poésie sibylline, bien que sa valeur pro-
phétique leur parût sujette à caution. Varron s'est
livré à des recherches approfondies sur l'histoire de
cette forme de divination. Cicéron prend la peine
d'étudier la composition et le style des oracles ; se-
lon lui, l'inspiration d'un esprit en délire fait défaut
à cette poésie qui offre plus d'art et de soin que de
spontanéité el de mouvement, et l'emploi de l'acros-
tiche en particulier lui semble accuser plus de
réflexion que d'enthousiasme véritable. Cicéron
affiche d'ailleurs le plus grand scepticismeà l'endroit
delà divination sibylline; il parle avec une raillerie
dédaigneuse d'un oracle sur Jules César, où la devine-
resse, ambiguë à dessein, a é\ilé adroitement toute
désignation de personne et de date, pour que la pré-
diction pût s'adapter indifféremment à toute époque,
sans compter l'obscurité voulue de ces vers qui chan-
gent de sens suivant l'occasion ; il reproche en outre
à la Sibylle d'êtrepartisan durégime monarchique et
de multiplier les superstitions, au lieu d'en guérir les
âmes; pour toutes ces raisons, il eslimequ'ilest préfé-
rable de laisser la Sibylle en paix dans son antre.Vir-
gile paraît avoir fréquentécurieusement la poésie si-
bylline; au débutde la IVeéglogue, il annonce, d'après
la supputation du temps en usage dans ces poèmes,
la venue imminente du dernier âge et le commen-
cement d'un nouvel ordre de choses; au centremême
de l'Enéide, il place la Sibylle de Cumes, qu'ilcharge
de dévoiler aux yeux du héros troyen l'histoire fu-
ture de sa descendance et les exploits fameux qui
illustreront la cité souveraine, oeuvre grandiose de
sa glorieuse lignée.

Sibylle juive. — La société païenne, avec ses vi-
ces dégradants et sa corruption étalée au grand
jour, n'inspiraiten général aux Juifs de la disper-
sion, obligés de vivre dans son sein, qu'horreur et
dégoût ; l'idolâtrie surtout, avec ses divinitésinnom-
brables et les vains honneurs qu'on leur prodiguait
sans se soucier de devenir meilleur, ne réussit qu'à
attirer le mépris et à provoquer les sarcasmrs des
fidèles adorateurs de Iahweh. Néanmoins, par cer-
tains côtés, la culturegrecque devait exercer bientôt,
sur les enfants d'Israël, une séduction contre laquelle
ils ne cherchaientnullementà se défendre. Les Juifs
d'Alexandrie en particulier surent apprécier les
agréments de la littérature hellénique et s'avisèrent
de tirer parti des avantages qu'elle leur offrait pour
la défense des intérêts supérieurs de leur race. Loin
de manifester aucune méfiance à l'égard des nobles

productions des poètes, des historiens, des philoso-
phes de la Grèce, loin de se montrer réfractaires à
l'influence de ces grands esprits, les Juifs firent
preuve d'une étonnante souplesse pour s'assimiler
tout ce que la culture grecqueprésentait de compati-
ble avec les prescriptions de la Loi. Ils montrèrent
d'autant plus d'empressement à se mettre à l'école
des Grecs qu'ils découvrirent chez ceux-ci plus d'une
conceptionqui s'accordaità merveilleavec leurs pro-
pres croyances. S'il est vrai que, dans ce commerce
avec la littératurepaïenne, l'âme juive n'a rien perdu
de sa foi monothéisteet de son inviolable attache-
ment à la Loi de Moïse, on ne s'étonnera pas non
plus que l'idée soit venue à un bon nombre d'Israé-
lites degagner à leur religion ces Grecs, dont les li-
vres renfermaient souvent des notions si pures sur
la divinitéet des aspirations morales si hautes. Aussi
bien, la race juive commençaità être l'objet d'égards
inattendus de la part des gouvernements,non moins
que des particuliers. Le culte de Iahweh jouissait
partout de la tolérance la plus large : les livres sacrés
d'Israël sont traduits en grec ; des écrivainspaïens,
comme Evhémère de Messine, ne dédaignentpas de
s'occuper d'antiquités judaïques : Ilécatée d'Abdère,
contemporain d'Alexandre, avait, dans son Histoire
de l'Egypte, longuement décrit les moeurs, les insti-
tutionspolitiques, les habitudes religieuses desJuifs.

/
Ainsi les points de contact se multipliaient entre
juifs et païens; et avec le goûtduprosélytisme,quiest
un des caractères de leur race, les enfants d'Israël en
profitèrent aussitôt pour se livrer à une propagande
zélée, tantôt se bornant à créer un mouvement d'o-
pinion favorable à leurs communautés, tantôt cher-
chant à accroître le nombre des partisans de la vie
juive.

Mais quel moyen choisir pour atteindre ce but?
Comment réussira-t-on à inspirer aux Gentils de
l'estime et de la sympathie pour une race quede gra-
vesdéfauts avaientlongtemps rendue odieuse etdont
le genre de vie était, à bien des égards, la condam-
nation des habitudes et des moeurs païennes? Com-
mentsurtoutamener les païens à reconnaître la va-
nité de l'idolâtrie et à embrasser la pure religion du
Dieu véritable et unique ? On ne pouvait songer à
confier le rôle de prédicateurs aux antiques prophè-
tes d'Israël ; la forme étrange de leurs écrits leur eût
donné une médiocreautorité auprès de ces Grecs po-
lis, amis du beau langage, et d'ailleurs si justement
fiers des grands génies qui avaient illustré leurs
patries respectives, et, depuis des siècles, formé
l'âme des générations.Seuls, lesécrivains grecs pou-
vaient s'imposer à l'attention des centres de même
culture et agir efficacement sur les esprits. Les Juifs
se décidèrent donc à placer les idées qui leur étaient
chères sous le haut patronage des grands écrivains
grecs eux-mêmes,pour en assurer avec plus de suc-
cès la diffusion ; l'apocryphisme,quiattribue à quel-
que personnage révéré du passé des écrits de date
récente, fabriquésdans le secret par une main ano-
nyme, fut adopté par rapporta certains noms illus-
tres de la savante Heliade, comme on l'avait déjà
appliqué à plus d'une personnalitévénérablede l'his-
toire biblique. Pour attirer le lecteur grec, on em-
prunta tour à tour la voix d'Homère, d'Orphée, de
Sophocle, de Ménandre, soit qu'on fit des extraits
plus ou moins importants de leurs poèmes pour en
décorer ses propres écrits, soit qu'où rédigeâthardi-
ment des développements entiers, qu'on publiait en-
suite sous leur nom. Personnages légendaires, écri-
vains dont la réalité historique était certaine, on
exploita les uns et les autres pour atteindre plus sû-
rement l'âme grecque, lui inculquer les idées juives
et lui inspirer l'opinion la plus avantageuse possible
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à l'endroit de ce peuple, trop longtemps calomnié et
méconnu.

C'est ainsi que la Lettre d'Aristeas, sur la traduc-
tion de la loi juive en grec, a pour objet de montrer
aux Hellène» toute l'estime que le roi Ptolémée Phi-
ladelphe avait professée pour la législation mosaï-
que, et de quels honneurs il avait comblé les sa-
vants juifs; ce document apocryphe n'est qu'un
éloge de la sagesse israélite, composé vers l'an 200
avant J.-C. A Hécatée d'Abdère on attribua un
livre sur les Juifs ou sur Abraham, dans lequel le
faussaire mêla, à des extraits de l'ouvrage authen-
tique d'Hécatée sur l'Egypte, toutes sortes de déve-
loppements de sa façon ; dans ce même traité, l'au-
teur juif avait habilement disséminé des citations
d'Homère, Eschyle, Sophocle, Euripide, Philémon,
Ménandre et Diphile, renfermant des idées fort ac-
ceptables sur Dieu et sur la loi morale ; il eut soin
d'ailleurs d'y mêler une foule de vers'de son inven-
tion, sauf à les mettre sous le couvert d'Orphée, de
Linus, d'Homère, d'Hésiode. Dans les milieux juifs,
furent rédigés aussi les écrits attribués à Phocylide
et au Perse Hystaspe. Grâce à cette supercherie, la
sagesse hellénique paraissait être en harmonie sur
quelques points essentiels avec les doctrines des
LivresSaints, et la vérité, qui est une, ne pouvait
avoir qu'une même origine, Dieu, dont la révélation
avait favorisé d'abord le peuple élu, sans refuserd'il-
luminer de quelques vagues tueurs les plus grands
espritsde la société païenne.

On s'expliquedès lors aisément que les livres pro-
phétiquesdes Gentils aient été exploités à leur tour
dans un dessein de propagande par les zélateurs du
judaïsme. Chez les Juifs, la prédication des prophè-
tes s'était éteinte depuis longtemps ; mais eût-
elle continué de remuer les âmes, il eût été difficile
de faire accepter leurs avertissements des Grecs,
qui avaienten abondance des oracles et desdevins.
Or, dans le monde gréco-romain, la Sibylle jouis-
sait toujours d'un crédit extraordinaire, surtout
chez les orientaux,qui se plaisaient à composer des
énigmes sur les grands événements politiques et
trouvaient un pieux divertissement à s'occuper de
les déchiffrer. Quelle merveilleuse auxiliaire pour
l'oeuvre de prosélytisme si ardemment poursuivie,
que cette prophétesse, dont la voix avait tant de
fois jeté le trouble dansles consciences. Aussi bien,
la Sibylle avait parcouru les pays les plus divers ;

ses prédictions, partout répandues, n'avaient d'at-
taches précises à aucun lieu : nulle preuve certaine,
nulle date précise, n'en venait attester ou infirmer
la provenance authentique; à l'exception des Livres
Sibyllins officiels de Rome, dont le recueil était
tenu secret, tous ces textes échappaient, par leur
nature même, à une critique sérieuse et se prêtaient
à des remaniements et à des interpolations sans
(in, qu'il n'étaitau pouvoir de personne de contrô-
ler. Rien de plus facile que d'encadrer ces prédic-
tions décousues dans des développementsnouveaux,
de mêler à des oracles, depuis longtemps connus,
des annonces de catastrophes inédiles, d'ajouter a
l'effet des menaces par des exhorlations morales et
des prédications pieuses ; il n'était pas moins aisé
d'atteindre au tonde ces déclamations passionnées;
pour des lecteurs familiarisésavec Homère, Hésiode,
les poètes gnomiques, la forme de l'hexamètre épi-
que n'avait rien de trop ardu ; en émaillant le texte
d'expressions, empruntées adroitement au style de
l'épopée, on se flattait de faire illusion à des lec-
teurs toujours avides de révélations surnaturelles.

Cet ensemble de considérations provoqua la nais-
sance de la Sil/vlle Juive, dont les premières révé-
lations eurent lieu à Alexandrie, vers le milieu du

11e siècle avant l'ère chrétienne ; dans les milieux
juifs de cette grande ville, la divination sibylline
sera toujours la forme préférée de l'apocalyptisme.
A l'exemple de leurs coreligionnaires alexandrins,
de» Juifsétablis sur d'autres points n'hésiterontpas
à composer de toutes pièces des oracles qu'ils attri-
bueront à la prophétesse païenne, personnifiée à
leurs yeux de préférence dans la Sibylle d'Erythrée,
dont le recueil de prédictions fut surtout mis à con-
tribution. Il est naturel que dans cette entreprise,
d'autant plus délicate que les oracles étaient plus
répandus, on ait procédé avec beaucoup de pru-
dence, pratiquant d abord des interpolations peu
visibles ; peu à peu l'apocryphisme devint plus
envahissant; les oracles d'origine païenne, s'ils ne
cédèrent pas entièrement la place auxnouvelles pro-
phéties d'esprit juif, furent notablement altérés
par les interpolations et remaniements postérieurs;
mais le fonds païen primitif se retrouve à fleur de
sol en maint endroit.

11 est peu utile d'expliquer longuement, sinon de
justifier, une supercherie que, d'après notre concep-
tion moderne de la paternité littéraire, le lecteur
peu instruit des habitudes des peuples anciens dans
cet ordre d'idées, serait porté à juger avec une sévé-
rité extrême. En fait, il ne peut être question ici de
fourberie, d'imposture, de tentative criminelle à
l'effet de surprendre la bonne foi des âmes candides,
que leur défaut d'instruction,leur manque absolu
de critique, une crédulité facile à abuser exposaient
fatalement à prendre les inventions d'impudents
faussaires pour l'oeuvre d'auteurs respectés. Il est
bien évident que le souci de l'authenticitéétait fort
étranger à la plupart des lecteurs dans les temps
anciens ; un grand nom, un poète illustre, une pro-
phétesse en vogue provoquaient par eux-mêmes l'ad-
miration et une confiance prête à accepter tout ce
qu'on voulaitcouvrir de son autorité par l'usurpa-
tion la plus audacieuse ; l'idée de recherches à l'ef-
fet de vérifier la provenancedes écrits,nouvellement
offerts au public, ne venait à personne, et plus d'un
lecteur eût été embarrassé pour en démêler l'origine
certaine,en se référantà quelquetexte réputé authen-
tique ; les livres étaient rares et chers et les édi-
tions faisantautoritéexistaient seulement dans les
grandes bibliothèques.

Les attributions d'écrits à des auteurs supposés
s'expliquentpar l'état d'âme et les intentions géné-
ralement honorables des faussaires. La même pré-
occupation et le même espritqui ont fait placer sous
le nom de hautes personnalités del'histoirebiblique,
des livres composés longtemps aprèsleurdisparition
commel'Assomption de Moïse, lesPsaumes de Salo-
mon, etc., ont suggéré à de pieux Israélites l'idée de
couvrir de l'autorité partout respectée de la Sibylle
les révélations qu'ils jugeaient opportun de faire
à leurs contemporains, pour assurer lerègnede Dieu
en ce monde et procurer le salut éternel des âmes.
On ne saurait parler ici de fraude pieuse, car l'au-
teur d'un écrit apocryphe ne croyait pas un instant
que sa fiction eût rien d'une mystification blâmable;
il n'y voyait qu'un simple procédé littéraire, aussi
légitime que celui de l'honnête Barthélémy écrivant
le voyage du jeune Anacharsis ; une manière de
présenter au public des pensées ou des exhortations
dont il tirerait d'autant plus de profit que le nom de
l'auteur supposé les recommanderait davantageàsa
méditation. Une fois close l'ère des grands écrivains
d'Israël, ce genre de productions apocryphes devait
apparaître comme une littérature organique. Aussi
bien, c'était à l'abri des noms célèbres de l'antiquité
qu'on enseignait dans les écoles : quoide surprenant
qu'on ait eu recours à la même étiquette pour favo-
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riser la diffusion de la vérité religieuse et morale ?
Les païens eux-mêmes ne s'interdisaient nullement
lapratique de l'apocryphisme; les poésies orphiques,
qui se multiplièrent tellement à l'époque des Ptolé-
mées, en sont la preuve, entre plusieurs autres.
Dans le domaine sibyllin en particulier, la question
de l'authenticité ne s'était posée en aucun temps, et
elle n'auraitpu se poser, sans détruire le Sibyllisme
lui-même.

Après qu'elle s'est signalée à l'attention du public
par ses premières révélations, la Sibylle juive élè-
vera la voix à maintes reprises, s'adressant tantôt
aux enfants d'Israël, tantôt aux adorateurs des faux
dieux. L'état de dispersionoù vivaient les Israélites
au milieu de la corruption païenne, loin du centre
aimé de la cité sainte, n'était pas sans danger pour
l'intégrité de leur foi et la pureté de leurs moeurs;
rien de plus urgent que d'exhorter les frères disper-
sés à persévérer dans leur fidélité à Iahweh et dans
l'observation de sa Loi, d'agir sur leur volonté par-
fois chancelante, d'apporter des consolations et du
réconfort à leurs âmes, trop souvent éprouvées par
le malheur et la persécution. Chaque fois que lepeu-
ple élu est en proie à de nouvelles détresses, qui
affaiblissent son courage ou appellent les vengean-
ces célestes,qu'unévénement se produit qui intéresse
l'histoire de la religion, que de douloureuses catas-
trophes lui paraissent propres à ouvrir les yeux des
païens sur leurs égarements et à faciliter leur con-
version au vrai Dieu, que la lassitude générale cau-
sée par de récentes commotions fait rêver à un état
de paix universelle et désirer la venue d'un sauveur
qui ouvre un âge nouveau, la Sibylle juive prend la
parole pour apporter au monde les révélationscom-
mandées par les circonstances. Nous l'entendons
tour à tour au moment des troubles qui agitent le
monde gréco romain pendant le triumvirat d'An-
toine, de Lépide et d'Octave, puis après la ruine de
Jérusalem et la destruction de la nationalité juive,
plus tard encore, à partir du Ier siècle, au moment où
le judaïsme est menacépar les progrèsde la religion
nouvelle, vaticinant avec force pour frapper l'esprit
du public.

Après avoir d'abord marché sur les traces de sa
soeur païenne, la prophétesse juive a suivi plus tard
une voie indépendante ; pour les événements de
l'histoire du monde, elle s'inspirait des oracles pro-
fanes qui circulaientdans le public; le fonds reli-
gieux et moral était naturellement tiré directement
de la Loi et des Livres sapientiauxdes Juifs, si riches
de sentences et de maximes de conduite; plus d'une
fois, les textes bibliques sont insérés littéralement
dans les prédictions ; le style était imité plus ou
moins adroitement de celui des poèmes épiques, di-
dactiques, lyriques desGrecs, si bien que les oracles
de la Sibylle juive représentent, comme on l'a dit,
une sorte de syncrétismereligieux et littéraire.

A en juger d'après les importants fragments par-
venus jusqu'à nous, les Oracles Sibyllins forment
l'ouvrage le plus considérable de tous ceux qui sont
nés de la propagande juive; la multiplicité même
des prédictions que la devineressejelteau milieu de
la société païenne démontre que l'expédient réussis-
sait à merveille ; la Sibylle juive obtint rapidement
un grand crédit ; elle apparaissait comme l'héritière
légitime de la Sibylle antique, et avec une foi naïve
et un coeurangoissé, les gens du peuplecontinuaient
à repaître leur imagination des sombres descriptions
de cette poésie grondeuse et vengeresse.

Les oracles de la Sibylle juive ont dû se répandre
d'assez bonne heure dans les milieux païens ; toute-
fois, leur existence nous est révélée pour la pre-
mière fois seulement aucours du premiersiècle avant

notre ère, par Alexandre Polyhistor, qui, dans ses
XodSour.a., avait rapporté le récit de la construction
delà tour de Babel, auquel il est fait plusieurs fois
allusion dans notre recueil.

Pausanias nomme la Sibyllejuive tout à fait à la
fin de sa notice, parce qu'illa considère sans doute
comme la dernière venue ; il observe d'ailleurs que
certains l'identifient soit avec la Sibylle babylo-
nienne, soit avec celle d'Egypte; et il est remarqua-
ble que dansnotre recueil elle déclarevenir de Baby-
lone, et qu'elle proleste avec énergie contre la con-
fusion éventuelle de sa personne avec l'Erythréenne
ou encore avec la fille deCircé.

Suidas, dans unenotice puisée à des sourcesvariées
et très confuses, parle de la Sibylle hébraïque sans la
distinguer ni delà Chaldéenne ni de la Perse; ayant
rappelé qu'on lui donnait le nom de ^.p-C-ifir,, il la
fait descendre de la race du bienheureuxNoé.

Les mêmes confusions se rencontrent dans les
Anecdotade Cramer, où nous apprenons que la Si-
bylle hébraïquea précédé de 2.000 ans la venue de
Jésus-Christ ; l'auteur affirme en outre qu'il a vu à
Chypreun recueild'oracles émanantde cette prophé-
tesse.

Sibylle chrétienne.— Du moment que la Sibylle
païenne, illuminée par un rayon divin, avait jadis
témoigné en faveur de la religion de Iahweh, n'a-t-
elle pas pu tourner également les esprits vers le
christianisme,dont la première n'avait été que la
préparation lointaine et le prélude imparfait? Les
oracles de cette prophétesse fameuse, dans lesquels
les Juifs avaienttrouvé de si frappantes ressemblan-
cesavecleurspropresdoctrinesetavec certains récits
de leurs Livres sacrés,ne contiendraienl-ilspasaussi
des indicationsprécieuses touchant la venue, la per-
sonnalité et l'oeuvre dudivinFondateurde la religion
nouvelle ?A l'exemple des Juifs, les Chrétiens, dési-
reux de combattre le paganisme avec ses propres
armes, appelèrent à leur secours les révélationspré-
tendues de la Sibylle; son témoignage, dont nul ne
songeait à contester la valeurdans les milieuxpaïens
même éclairés, ne laisserait pas, pensait-on,de faire
impression sur beaucoup d'âmes et dissiperait plus
d'un préjugé défavorable aux disciples de Jésus.

Dès le milieu du 11" siècle, la Sibylle chrétienne
apparaît à Alexandrie, et cette ville, où se mêlaient
tant de races diverses etoù la fermentation des idées
était si intense, restera toujours le théâtre principal
de son activité. La divination sibylline reçut une
vive impulsion des persécutions sanglantes qui s'a-
battirent de bonne heure sur les communautés de
fidèles. Combien il était nécessaire, en effet, d'exhor-
ter les croyants à persévérer dans leur attachement
à Jésus, en leur montrant la récompensepromise aux
lutteurs engagés dans le grand combat pour la con-
quête du royaume des cieux ! Aux persécuteurs il
fallait annoncer les châtiments inévitables qui at-
tendaient les ennemis de la vérité religieuse ; ilétait
urgent de prendre la défensedes opprimés, victimes
de tant de calomnies, en célébrant la pureté de leurs
moeurs et la noblesse de l'idéal évangélique ; enfin,
il n'était pas sans utilité de rappeler aux Romains
que la venue du Christ avait apporté à l'empire un
accroissement de prospérité et que le bonheur des
princes et des peuples était invariablement lié à la
diffusion de la doctrinechrétienne dans le monde.
Des préoccupations semblables, appuyées sur une
égale bonne foi, expliquent l'emploi de la poésie si-
bylline chez les Chrétiens comme chez les Juifs.

Les apologistes chrétiens s'approprient donc le
recueil d'oracles sibyllins, librement transformés
et élaborés naguère dans les communautés juives,
saufà remanier discrètement certaines parties dans
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un sens conforme à leur enseignement; il est incon-
testable que la conservation des textes sibyllins de
provenance juive est due au travail des sibyllistes
chrétiens. Au vieux fonds s'ajoutèrent bientôt des
développements nouveaux ; on chargea la prophé-
tesse de raconter par anticipation l'histoirede Jésus
conformémentaux données évangéliques,en la met-
tant à sa place dans l'histoire générale du monde ;
on exposa les préceptes essentiels de la morale
chrétienne, dont on vanta la supériorité sur les
principes de conduite des païens; quelques rares
détails relatifs au culte chrétien furent insérés çà
et là parmi les prophéties ; enfin on s'étendit lon-
guement sur les catastrophe» qui marqueront la fin
du monde, sur la parousie, le jugement dernier et
les sanctions éternelles réservées à chacun, selon
ses mérites. Les sectes gnostiques semblent avoir
mis un empressement particulier à couvrir leurs
étranges doctrines de l'autorité de l'antique prophé-
tesse.

Le succès de la Sibylle chrétienne paraît avoir
répondu largement à l'attente de ses inspirateurs,
et il s'explique par l'état même des esprits au 11e et
au m' siècle, où le besoin du surnaturel est par-
tout si vif, où la vie religieuseoffre partout une sur-
prenante intensité, où toutes les croyances et toutes
les superstitions se mêlent et trouvent des adeptes.
La divination prend à son tour un essor inattendu,
sous l'influence de l'Orient, qui enseigna aux occi-
dentaux de nouveaux moyens d'investigation de la
volontédivine ; l'astrologiebabylonienneapporte des
lumières hautement appréciées d'un grand nombre ;
la plupartdes vieux sanctuairesfatidiquescommeDel-
phes. Dodone, Didyme,Clarosrecouvrentbeaucoupde
considération ; presque tous les cultes orientaux,
comme ceux de Sarapis,des différents Baals, de Dea
Caelestis, sont doublés d'un système de divination ;
aucune des anciennes manières de connaître l'ave-
nir, aruspicine, songes, sorts, n'est délaissée; et les
charlatans ne manquent pas qui exploitent la cré-
dulité publique. Chez les montanistes, le prophé-
tisme est pratiqué avec une exaltation qui impres-
sionne étrangementcertaines âmes. D'autre part, à
l'exception des Epicuriens et des Cyniques, toutes
les écoles de philosophes admettent sans hésiter la
valeur de la divination; les disciples de Platon, de
Pythagore, du Portique s'ingénient à lui trouver des
fondements tirés de la science. La voix de la Sibylle,
éclatant au milieu de ce chaos, ne pouvait manquer
d'agir efficacement sur des esprits attentifs à toutes
les manifestations divines. Nous en trouvons la
preuve dans certaines proie-tations d'adversaires
du Christianisme, tels que Celse et Lucien, qui
reprochent à l'Eglise, avec une ironie pleine d'ai-
greur, .de faire un usage indiscret du témoignage de
la Sibylle, après en avoir altéré les oracles dans un
but d'apologétique. La Sibylle chrétienne continue
de vaticiner, après des intervalles plus ou moins
longs, jusque vers la lin du 111e siècle, ajoutant tou-
jours des chants nouveauxau vieux recueil, selon
les circonstances qui changent sans cesse.

Li plus ancienne mention de la Sibylle chré-
tienne se lit dnnslePusteitr d'Hermas. qui s'abstient
d'ailleurs de citer directement aucun oracle. A partir
de Clément d'Alexandrie, les témoignages emprun-
tés aux livres sibyllins deviennent de plus en plus
fréquents chez les écrivains ecclésiastiques, tant
hérétiques qu'orthodoxes.

La poésie sibylline, grâce à son caractèreétrange
et au fonds doctrinal qu'elle contient, a exercé
une influence prodigieuse sur les esprits et frappé
vivement l'imagination des croyants. De même
que les oracles de la devineresse sont avidement

lus par les chrétiens des premiers âges, ainsi les
défenseurs de la nouvelle religion lui empruntent
volontiersdes arguments.

Loin d'être englobée dans la réprobation qui at-
teignait toutes les autres formes de la divination
païenne, parce qu'on y voyait l'oeuvre des démons,
la Sibylle trouve un crédit extraordinaire auprès
de certains ecclésiastiques, qui ne se lassent pas de
la citer. Pour comprendre cette exception, il faut
se rappeler que la prophétesse jouissait depuis
longtemps d'une réputation solidement établie
chez les Juifs; en parcourant la littérature alexan-
drine, les chréiiens rencontraient ces oracles attri-
bués tantôt à la Sibylle Erythréenne, tantôt à la
Chaldéenne ; ils voyaient avec quelle avidité,avec
quelle piété crédule les Israélites s'en repaissaient;
ils étaient frappés de la conformité de la doctrine
sibylline sur l'unité de Dieu et les fins dernières
avec les enseignements contenus dans la Bible ; les
révélations qu'ils trouvaient dans ces oracles les
amenaient naturellement à penser que, dans sa mi-
séricorde envers les Gentils, Dieu avait accordé des
lumièresspécialesà des écrivainspaïens, à quelques
vierges privilégiées, pour les arracher à l'idolâtrie
et les préparer à recevoir les doctrines plus pures,
contenues dans les livres inspirés des Juifs. Ils ac-
ceptaient d'autant plus volontiers cette inspiration
partielle, dont Dieu aurait favorisé les Sibylles,
qu'ils partageaient pleinement l'opinion des Juifs
que toute la sagesse hellénique avait été puisée
dans la Bible, et que Platon passait pour avoir
étudié Moïse. Quoi d'étonnant à ce que les Sibyl-
les aient pris leurs oracles à la même source de vé-
rité, ou que Dieu se soit adressé directement à elles
pour leur en révéler quelques parcelles? La Si-
bylle à son tour avait servi de guide aux poètes
païens ; Homère n'avait-il pas eu la bonne fortune
de mettre la main sur les oracles de la prophétesse
dont il n'hésita pas à copier les vers? Même chez
ses coreligionnaires, il était regardé comme un dis-
ciple de la Sibylle. Les auteurs chrétiensont à leur
tour exprimé cette opinion. On accusait du reste
le vieil aède d'avoir également copié Orphée el
Musée. Ainsi les auteurs chrétiens des premiers siè-
cles se persuadèrent vile que la Sibylle avait été
un instrument choisi de Dieu pour préparer le
monde à la connaissance de l'Evangile et qu'elle
méritait de prendre place à côté des prophètes de
l'Ancien Testament. La Sibylle devint, comme on
l'a dit, une sorte de sainte in partibus, qui figurait
à côté des témoins les plus autorisés de la vérité di-
vine et des précurseurs même de l'Evangile.

Quoi de plus avantageux d'ailleurs, pour les
apologistes, que de trouver une alliée dans le camp
de l'ennemi? Les Sibylles,- prophétesses depuis
longtemps populaires chez les Grecs, étaient des
auxiliaires incomparablement plus utiles, dans la
lutte contre le paganisme, que les prophètes d'Is-
raël; elles permettaient de battre les païens avec
leurs propres armes, ou de les mettre en contra-
diction avec eux-mêmes, s'ils repoussaient les ar-
guments tirés de la divination sibylline.

La bonne foi des écrivains ecclésiastiques, qui
ont ainsi accepté beaucoup de révélations de source
sibylline, est au-dessus de tout soupçon ; mais leur
sens critique est évidemment en défaut. Certes ils
se trompaient absolument dans leur manière de
comprendre les rapports des Livres de l'Ancien
Testamentavec les oracles de la Sibylle; mais l'idée
que toutes ces soi-disant prophéties n'étaient que
des oeuvres apocryphes n'est pas venue à leur es-
prit. La question de l'authenticité des textes qu'on
employait couramment ne se posait pas alors. Ces
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écrivains se croient parfaitement sûrs d'avoir entre
les mains des oracles, dont les hautes et pures doc-
trines attestaient par elles-mêmes leur origine sur-
naturelle. Ainsi s'expliquel'assurance, avec laquelle
ils opposent aux païens des citations qui sont à
leurs yeux des arguments si péremptoires.

Toutefois l'enthousiasme pour les oracles sibyl-
lins n'est pas égal chez tous les écrivainsde l'Eglise
ancienne. Des hommes considérables comme Irénée,
Cyprien, Tatien, Minucius Félix, Cyrille de Jéru-
salem, Denys d'Alexandrie, Basile et Athanase ne
citent jamais la Sibylle;Origène ne la nomme qu'en
passant ; Ambroise ou l'Ambrosiaster la juge même
avec sévérité. Par contre, celle-ci sera portée aux
nues par Théophile d'Antioche, Clément d'Alexan-
drie et Lactance.

Le crédit de la Sibylle ne se maintint du reste pas
chez les défenseurs du christianisme. Emus par les
railleries de Celse et de Lucien, les écrivains grecs
usèrent bientôt avec plus de circonspection d'un
système d'argumentation qui devint compromet-
tant; à partir du m" siècle, la Sibylle n'est plus
invoquée que rarement à l'appui des doctrines ; on
était alors mieux informé de l'inanité de ses pro-
phéties, et déjà l'hellénisme avait reçu des coups
qui l'avalent atteint mortellement.

Les Latins au contraire gardèrent à la prophé-
tesse un attachement durable ; ils étaient moins
instruits des attaques, dont elle avait été l'objet ; ils
apprirent à connaître les prophéties elles-mêmes
assez tard et ne surent pas en démêler l'origine avec
autant de perspicacité que les Grecs. L'exemple de
Lactance et surtout celui de Saint Augustin donnè-
rent une sorte de consécration à ces prophéties pré-
tendues, qui continuèrent à jouirde la confiance des
fidèles dans l'Eglise d'Occident. La haute autorité
que la Sibylle se vit attribuer par Saint Augustin
contribua plus que toute autre cause à la faire vivre ;
il n'est pas exagéré de dire que l'Eglise se fit la
gardiennedes oracles sibyllins, et dans le Dies irae,
le moine Thomas de Celano pourra, sans être repris,
faire appel au témoignage de la Sibylle touchant le
dernier jour du monde.

Antoine BOXLBR.

SLAVES DISSIDENTES (ÉGLISES). — Le
court aperçu qui va suivre sur les Eglises slaves
dissidentes se présente comme un complément de
l'article EGLISE GRECQUE, t. II, col. 344-3g6. Bien
quecomprisessous la dénominationgénérale d'Eglise
grecque séparée(oa d'Eglise gréco-russe,ou d'Eglise
orientale orthodoxe), ces Eglises méritent, dans ce
Dictionnaire, une mention spéciale : i° parce que
chacune d'elles constitue tin groupe indépendant
au point de vue de la juridiction, et séparé, sur cer-
tains points de doctrine, de l'Eglise grecque prise
au sens restreint du mot; 2° parce que l'une d'entre
elles, l'Eglise russe, avant la guerre de igi4> l'em-
portait à elle seule de beaucoup sur l'ensemble des
autoeéphalies de langue grecque, tant par le nombre
de ses fidèles que par l'influence qu'elle exerçait ;
et que, de toutes les Eglises séparées d'Orient ou
d'Occident, elle apparaissait comme la principale
rivale de l'Eglise catholique; 3° parce que, depuis
la récente guerre et les bouleversements géogra-
phiques et politiques qui l'ont suivie, l'extension,
la constitution et la situation intérieure de ces Egli-
ses ont subi des changements importants, voire
même radicaux, comme c'est le cas pour l'Eglise
russe. Au moment où s'imprimait l'article EGLISB
GRECQUE, on comptait sept autoeéphalies slaves
dissidentes : l'Eglise russe, l'Eglise serbe de Serbie,
l'Eglise de Monténégro, les diocèses serbes de

Bosnie-Herzégovine, le patriarcat serbe de Carlo-
vitz, les diocèses serbes de Dalmatie, l'Eglise bul-
gare. La création du royaume de Yougoslavie
a eu pour effet de réduire à l'unité les cinq groupes
autonomes de race serbe sous la juridiction d'un
patriarche, qui porte le titre d'ipek. L'Eglise
russe souffre actuellement de divisions intestines,
qui la morcellent en cinq ou six tronçons rivaux.
L'Exarchat bulgare a vu ses frontières restreintes
en fait, sinon en droit, aux limites du royaume
bulgare. De nouvelles petites autoeéphalies slaves,
ou plus ou moins mélangées d'autres éléments
ethniques, sont nées au sein des nouveaux Etats
créés par les récents traités. Les deux groupes les
plus importants sont l'Eglise orthodoxe de Polo-
gne et l'Egli-e orthodoxe de Tchécoslovaquie. De
ces autoeéphalies minuscules et sans passé, il ne
sera pas question dans les lignes qui vont suivre.
Nous ne parlerons que de l'Eglise bulgare, de l'Eglise
serbe et de l'Eglise russe, en nous attachantunique-
ment à ce qui peut présenter quelque intérêt pour
l'apologiste catholique.

I

L'ÉGLISE BULGARE

1. Court aperçu de l'histoire de l'Eglise bulgare.
— II. Le schisme bulgare cl l'Oi tliodoxie orientale.
— III. Situation actuelle de l'Eglise bulgare.

I. Court aperçu de l'histoire de l'Eglise bul-
gare. — Le territoire aujourd'hui occupé par le
royaume bulgare faisait partie, au ivc siècle, de la
préfecture d'Illyrie orientale, qui ressortissait, au
point de vue civil, à l'empire d'Occident, et, au point
de vue ecclésiastique, au patriarcat romain. Les
papes réussirent à maintenir leur juridiction directe
sur le pays, même après que Gratien eut cédé l'Il-
lyricumà son collègue Théodose, en 38g; mais ce ne
fut pas sans luttes; car l'évêque de Constantinople,
devenu, par une série d'usurpations, le prélat le
plus puissant de l'Orient, de simple sull'ragant de la
métropole d'Héraclée qu'il était d'abord, essaya
plus d'une fois de faire cadrer les limites ecclésias-
tiques avec les frontièrespolitiques. Ce ne fut qu'en
73a que Léon l'Isaurien, pour punir le pape saint
Grégoire II de sa résistance au décret contre les
images, enleva au siège romain les diocèses de l'an-
cien Illyricum et les rattacha au patriarcat byzan-
tin. Mais Rome ne cessa de protester contre cette
violence.Ses revendications furent particulièrement
fermes dans la seconde moitié du ix1 siècle, époque
où les Bulgares, peuplade d'origine turque ou fin-
noise, réussirent à se tailler un royaume indépen-
dant dans cette région, qu'occupaient depuis long-
temps des tribus slaves mêlées aux primitifsThraco-
Illyriens. Se voyant entouré de tous côtés d'Etats
chrétiens, le roi des Bulgares Boris prit le parti
d'embrasser et de faire embrasser à son peuple la
religion de ses voisins. A la suite d'une campagne
victorieuse contre l'empereur byzantin Michel III
l'Ivrogne, il se fit baptiser. Michel lui-même fut
son parrain, et lui donna son nom. On était à la
fin de 864 ou dans les premiers mois de 865, c'est-à-
dire en plein schisme photien. Les Bulgares imitè-
rent,de gré ou de force,l'exemple de leur souverain,
et reçurent, eux aussi,le b.iptème. L'Eglise bulgare
était née, mais née dans le schisme. Heureusement
moins de deux ans après, Boris, mécontent de
Photius, qui ne lui avait envoyé que des mission-
naires au lieu d'une hiérarchie régulière, se tour-
nait vers le pape saint Nicolas Ier pour lui demander
un archevêque et des évêques. Le pape ne satisfit
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qu'à demi les désirs du prince: au lieu d'établir du
premier coup une hiérarchie définitive,il se con-
tenta d'envoyer d'abord en Bulgarie, à litre provi-
soire, les deux évèques Formose de Porto et Paul
de Populonia, puis deux autres évêques avec des
prêtres. Formose put librement organiser la nou-
velle Eglise. Les prêtres de l'intrus Photius furent
chassés, et l'on reconfirma ceux qu'ils avaient con-
firmés avec le chrême béni par le schismatique : ce
qui ne contribua pas peu à l'exaspérer. Partout le
rit latin fut substitué au rit grec. Rome reprenait
ainsi possession de l'illyricum. Mais ce ne fut pas
pour longtemps.

Boris s'était pris d'affection pour l'évêquedePorto,
et il voulut l'avoir pour archevêque. Nicolas Ier se
vit obligé de le lui refuser, parce que Formose était
déjà pourvu d'un siège, et que le transfert d'un
évèque d'un siège à un autre était prohibé par un
canon du concile de Sardique. Il était, en effet, fort
délicat pour le pape de passerpar-dessus cette légis-
lation, attendu qu'il en avait appelé aux canons de
Sardique pour blâmer l'élévation précipitée du laïc
Photius au suprême degré du sacerdoce. Boris
réclama ensuite le diacre Marin ; on le lui refusa
également. Très mécontent, le prince profita de la
réunion du huitièmeconcile oecuménique quatrième
de Constantinople (869-S70), pour faire régler défi-
nitivement la situation de l'Eglise bulgare. La
question fut examinée dans une réunion extra-con-
ciliaire, à laquelle assistèrent l'empereur Basile Ier,
les légats du pape, le patriarche Ignace, les légats
des trois patriarches orientaux et les députés bul-
gares. Malgré les protestations des légats du pape,
les Byzantinsdécidèrent que l'Eglise bulgare devait
relever du patriarcat de Constantinople, parce que
la Bulgarie avait autrefois appartenu au basileus
grec. Les Bulgares se laissèrent convaincre. Boris
expulsa les missionnaires latins et les remplaça
par l'archevêque Joseph et les dix évêques que lui
envoya le patriarche Ignace(870). Le pape Jean VIII
(872-882) employa toute son énergie et toute sa
diplomatie à faire revenir les Byzantins et les Bul-
gares sur cette décision. S'il parut un, moment (880)
obtenir gain de cause auprès des Byzantins, il per-
dit sa peine auprès de Boris, qui ne voulut rien
entendre.

Du reste, le clergé grec lui-même fut bientôtcon-
gédié. En 886, se réfugiaient en Bulgarie les nom-
breux disciples de saint Méthode, chassés de Mora-
vie. Les principaux étaientGorazd,Nahum,Clément,
Sabbas et Angelar. Boris les reçut à bras ouverts;
et comme la population de son royaume était en
majorité slave, il profita de cette occasion pour
introduire la langue et la liturgie slavonne consti-
tuées par saint Méthode. Gorazd et après lui Clé-
ment reçurent le titre d'archevêque de Bulgarie.
Sous le successeur de Boris, Syméon (893-927), la
nouvelle Eglise prospéra. Les relations avec Rome
et Byzance s'améliorèrent et se régularisèrent peu à
peu. Déjà avant 924, le pape avait octroyé à Syméon
le litre de tsar, équivalent d'empereuret de basileus,
et à l'archevêque de Bulgarie celui de patriarche,
comme l'affirme le roi bulgare Caloian dans sa
lettre au pape Innocent III, datée de 1202. J. ASSE-
MANI, Calendaria Ecclesiae universae, Rome, 1755,
t. III, p. i54-i57; t. V, p. 171-174; THEINKR, Monu-
menta historiae Slavorum meridionalium, 1.1, p. i5,
20. Ce fut aussi une légation romaine qui apporta
la couronne impériale au successeur de Syméon,
Pierre (927-g6g). En g45, la cour de Byzance recon-
nut à son tour le titre de tsar au souverain bulgare,
et celui de patriarche à l'archevêque Damien. A
partir de cette date jusqu'à la destruction de l'em-

Tom. IV.

pire bulgarepar l'empereur byzantinBasileII (101g),
les relations de la Bulgarie avec le Saint-Siège
paraissent avoir été à peu près nulles, sans qu'on
puisse parler, du reste, de schisme proprementdit.
Il ne faut pas oublier que la papauté traversait
alors la période la plus triste de son histoire.

Avec son indépendance politique, la Bulgarie
perdit son autonomiereligieuse. Le premier patriar-
cat bulgare, qui avait changé sept fois de siège parsuite des vicissitudes politiques, avait été fixé endernier lieu à Ochrida. Ce fut là que Basile II éta-
blit le centre du nouvel archevêché gréco-bulgare
autonome, incorporé à l'Eglise byzantine. 11 dura
sous ce titre de 1020 à i3g3, et subit bien des trans-
formations. L'une des plus importanteseut lieu à la
suite de la reconstitutiondu royaumebulgare (1186-
i3g3) et de la création du second patriarcat bulgare,
dont le siège fut Tirnovo (i2o4-i3g3). Comme ceuxdu xe siècle et pour des motifs identiques, les prin-
ces bulgares du xm« siècle se tournèrent vers Rome
en vue d'en obtenir pour eux la couronne impériale
et pour leur Eglise l'autonomie religieuse.Après des
négociations assez laborieuses, le pape Innocent UI
accorda l'une et l'autre,en 1204. Caloïanfut reconnuroi de Valachie et de Bulgarie, et Basile de Tirnovo
reçut une juridiction tout à fait patriarcale. Le tout
fui payé par l'union officielle à l'Eglise romaine,
union bien fragile, qui était déjà rompue en 1282 et
que renoua pour quatre ou cinq ans le patriarche
Joachim, en adhérant au second concile de Lyon en
compagnie du patriarche de Constantinople Jean
Beccos (1277). En i3g3, les Turcs s'emparaient du
petit royaume bulgare qui subsistait encore, et le
patriarcat de Tirnovo disparaissait en même temps.
L'Eglise bulgare retombait sous la juridiction reli-
gieuse des Grecs. L'archevêchéautonome d'Ochrida,
qui existait toujours, reçut le titre de patriarcat à
partir de i3g3, et dura jusqu'enjanvier 1767,époque
où il fut incorporé au patriarcat de Constantinople.
Bien avant cette date, la population bulgare avait
eu à se plaindre des excès nationalistes et de la
tyrannie des Phanariotes. A partir de 1767, leur
joug s'appesantit, et devint bientôt intolérable.On
voulut hellénisera toute force un peuplequi, malgré
l'asservissement, n'oubliait pas le passé et gardait
le sentiment de sa nationalité. Dans la liturgie el
l'enseignement, le grec ancien fut partout substitué
au slave. Les évêques envoyés de Constantinople
déployaient un zèle barbare à détruire tout monu-
ment de l'ancienne littérature bulgare. Seul le bas
clergé, choisi dans la population, restait fidèle à
l'alphabet slavon.

Les Grecs poussèrent si loin leurs mesquines
vexations, qu'au début du xix' siècle quelques
patriotes bulgares commencèrent contre eux une
offensive sur le terrain littéraire. Par le livre et
l'école, ils réussirenten quelques années à réveiller
partout la conscience nationale. Leur succès fut si
rapide et si éclatant que, dès 1860, les Bulgares se
crurent en force pour engager la lutte contre le
patriarcat oecuméniqueet réclamer de lui des réfor-
mes radicalesdans l'administration des diocèses où
la populationbulgare se trouvait en majorité.Cette
lutte fut longue et tenace, traversée d'incidents
variés ; car il s'agissait, pour chacun des partis en
présence, de gagner à sa cause le gouvernement du
Sultan, dont les Bulgares,comme les Grecs, étaient
les sujets, et de qui tout dépendait en dernier res-
sort. Enfin les Bulgares l'emportèrent.

Un firman impérial, daté du 27 février— 11 mars
1870, créait un exarchat bulgare indépendant du
patriarcat oecuménique, tout enstipulant que le nom
du patriarche serait mentionné à la messe. Le pa-

43
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triarcat oecuméniquerefusa énergiquement de sanc-
tionner cette constitution. Deux ans se passèrent,
pendant lesquels on essaya vainement d'arriver à
une entente, qui aurait évité le schisme. En septem-
bre 187a, le schisme fut consommé par la décision
du concile de Constantinople, que le patriarohe
Anthime VI voulut rendre oecuménique en y con-
viant les représentantsdes diverses autoeéphalies
orthodoxes. Mais son appel ne fut pas entendu.Seuls
y prirent part, en dehors des prélats du patriarcat
constantinopolitain,les patriarchesd'Alexandrie el
d'Antioche l et l'archevêquede Chypre. Après le con-
cile, l'Eglise du royaume de Grèce fut la seule à
adhérer à la condamnation des Bulgares.

Au début de la lutte contre le patriarcat oecumé-
nique, un groupe important de Bulgares avaient
songé à renouveler le geste de Boris et celui de Ca-
loïan en s'unissant à l'Eglise catholique. Combattu
dès l'originepar la Russie, ce mouvementvers Rome
n'eut qu'un succès médiocre, et n'aboutit qu'à la
création d'une petite communauté de Bulgares unis,
comptant quelques milliers de fidèles.

II. Le schisme bulgare et l'Orthodoxie orien-
tale. — Commencé dès 1860 et officiellement dé-
claré en 1872, le schisme entre l'Eglise bulgare et
les autoeéphalies de langue grecque dure encore. Il
crée une situation curieuse au sein de l'Orthodoxie
orientale, et met bien eu relief le manque d'unité et
d'entente entre les divers groupes religieux dont
l'ensemble disparate est baptisé du nom d'Eglise
gréco-russe ou d'Eglise orthodoxe d'Orient. Les
Eglises slaves, en effet, l'Egliseroumaine et les Ara-
bophones de Syrie ont considéré comme non avenue
la solennelle condamnation portée contre l'Eglise
bulgare par le concile constanlinopolitnin de 1872,
el sont restés en communion avec elle. Jusqu'à ces
dernières années, c'était l'Eglisse russe qui fournis-
sait le saint-chrême au Saint-Synode de Sophia.
En 1923, c'est l'Eglise roumaine qui a fait cette
chanté à sa soeur des Balkans. L'unité de commu-
nion ecclésiastiquen'existe donc pas entre les di-
verses autoeéphalies qui se disent attachées à l'Or-
thoxie orientale. Chacune d entre elle-* constitue au
fond une société religieuse indépendante et séparée,
qui entretient des rapports d'amitié, ou rompt les
relationsavec qui bon lui semble, sans se soucier
de se conformer à l'adage : a Le* amis de nos amis
sont nos amis. »

Il n'est pas sans intérêt d'examiner la raison que
fit valoir le concile grec de 1872 pour excommunier
les Bulgares et les déclarer schismatiques. Cette rai-
son se trouve clairement formulée dans la sentence
de condamnation, qui est ainsi conçue: « Nous ré-
prouvons, nous blâmons et nous condamnons le
phylétisme (rèv fuXtrte/ii»), c'est-à-dire les distinc-
tions phylétiques, les querelles, les rivalités et les di-
visions ethniques dans l'Eglise de Jésus-Christ
comme opposées à l'enseignement évangi lique et
aux saints canons de nos bienheureux Pères, qui
sont l'appui de la sainte Eglise, maintiennent dans
l'ordre toute la communauté chrétienne et la diri-
gent dans la voie de la vraie piété. Conformément
aux saints canons, nous déclarons étrangers à l'E-
glise une-, sainte, catholique et apostolique, et réel-
lement schismatiques tous ceux qui sont partisans
de ce phylétisme, et qui osent fonder sur ce principe
des conciliabules phylétiques jusqu'ici inconnus.
En conséquence, nous déclarons schismatiques et

1. Le patriarche d'Antioche fut publiquement désavoué
par ses métropolites et ses évêques réunis en synode à
licyrouth.

étrangers à l'Eglise orthodoxe du Christ tous ceuxqui se sont séparés eux-mêmesde l'Egliseorthodoxe
qui ont dressé un autel particulier et qui ont formé
un conciliabule phylétique. » MANSI-PETIT.Sacrorum
conciliorum nova et amplissima colleclio, t. XLV,
col. 533. Les Bulgares lurent donc retranchés de
l'Eglise orthodoxe pour cause de phylétisme. Mais
qu'est-ce que le phylétisme"! Il n'est pas rare de voir
des auteurs le confondre avec le nationalisme, et
employer les deux termes l'un pour l'autre. La mé-
prise est d'autant plus facile que les Eglises auto-
céphales d'Orient sont connues comme étant des
Eglises nationales. L'étymologie,dans le cas, est de
peu de secours. Phylétisme vient du mot grec f\iM,
qui signifie : tribu, groupe de familles d'une même
race. Le nationalisme est encore plus difficile à défi-
nir, témoin une enquête récente, qui a fait sensa-tion. Voir la revue Les Lettre*, année 1923 ; et. Do-
cumentation catholique nus 23i-232. Mais si l'on se
place sur le terrain canonique, il y a une différence
bienmarquée entre le nationalisme et le phylétisme,
la même dilférence qui existe entre la nation au
sens propre du mot, et la race. Phylétisme se tra-
duit bien par le néologisme racisme, qui commence
à faire fortune. Le droit canon orthodoxe, de nosjours du moins, s'accommode très bien du nationa-
lisme, c'est-à-dire du principe qui multiplie les
Eglises indépendantes ou autoeéphalies suivant le
nombre des nations pleinement autonomes ou, si
l'on veut, des nationalités, au sens juridique du
mot. C'est d'après ce principe, contenu en germe
dans le fameux 28e canon du concile de Chalcé-
doine, que naissent de temps en temps de nouvelles
Eglises autocéphales, et que d'autres disparaissent.
A l'autocéphalisme nationaliste,qui a conquis droit
de cité dans l'Orthodoxie orientale, en dépit des
longues résistancesdu patriarcat oecuménique,s'op-
pose l'autocéphalisme phylétique ou raciste, con-
damné dans les Bulgares, en 1872. Le phylétisme,
en effet, assigne comme base à la juridiction ecclé-
siastique et aux primaties particulières, non la na-
tionalité autonome,mais la race ; non le territoire et
les frontières d'un Etat indépendant, mais l'origine
ethnique et la langue des fidèles. Pour qu'il concor-
dât en fait avec l'autocéphalisme nationaliste, il fau-
drait que chaque race fût rassemblée sur un terri-
toire donné en une seule nation jouissant de la
pleine indépendance. Ce n'était pas le cas pour la
race bulgare, en 1872. Elle n'était point constituée
alors en nationalité autonome, et ses membres setrouvaient mêlés un peu partout, dans les diocèses
de la Turquie d'Europe, à des fidèles de race diffé-
rente. Les Bulgares, en vertude la constitution exar-
chalr délivrée par le Sultan, allèrentjusqu'à établir
une communautéphylétiqueà Constantinoplemême,
tout près du Phanar. Il faut reconnaître que l'ap-
plication du principe phylétique est un élément de
confusion et de morcellement indéfini dans l'orga-
nisation de la hiérarchie ecclésiastique. Supposez
une grande ville cosmopolite où résident en nom-
bre à peu près égal les représentants d'une dizaine
de races différentes : c'est autant d'évêques qu'il
faudra donîter à ce siège, et chacun d'eux aura un
clergé spécial sous sa juridiction. Il y avait donc
dans le cas des Bulgares quelque chose d'anormal et
d'anticanonique, et la condamnation portée contre
eux par le concile couslantinopolitain était justifiée.
Ce qui les excusait, c'était l'esprit de domination
phylétique manifesté depuis si longtemps à leur
égard par le clergé phanariole, et qui avait fini par
les exaspérer.

La situation de l'Eglise bulgare par rapport au
Phanar a bien changé depuis 1872, et elle pourra se
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débarrasser, lorsque le gouvernement de Sophia le
voudra, de la lèpre du phylétisme, dont le concile
constantinopolitain de 1872 l'a solennellement dé-
clarée entachée. Les Bulgares, en effet, sont devenus
depuis lors une nation pleinement indépendante.
Depuis décembre igi3, leur exarque a quitté
Constantinople, où il résidait, et s'est fixé à Sophia.
Us sont donc en droit de réclamer, au même titre
que les Hellènes, les Serbes et les Roumains, le bre-
vet d'autocéphalie pour leur Eglise. Il leur suffit de
renoncer à la création phylétique de l'exarchat,
c'est-à-dire à toute juridiction ecclésiastique hors
de leurs frontières. Le sacrifice leur est rendu tous
les jours plus facile par l'expnlsion des derniers
chrétiens du territoire de la Jeune Turquie. Leur
réconciliation avec la Grande Eglise serait, sans
doute, depuis longtemps, un fait accompli, si une
politique qui n'a rien d'ecclésiastique ne demeurait
a l'arrière-plan de la querelle.

III. Situation actuelle de l'Eglise bulgare.—
Comme dans les autres aulocéjihalies orientales, la
forme de gouvernement de l'Eglise bulgare est la
forme synodale. Le Saint-Synode, qui réside à So-
phia, est la -uprême autorité spirituelle. Il se com-
pose de l'exarque,qui est le président, et de quatre
métropolites élus par leurs collègues pour quatre
ans. Son autorité s'étend sur tout ce qui regarde
le dogme, la morale, la discipline, la liturgie, l'ins-
truction religieuse. 11 sert aussi de cour d'appel pour
les procès ecclésiastiques. C'est lui qui élit les évê-
ques. Chaque éparchie ou diocèse est gouvernée par
un méiropolite, assisté d'un protosyncelle ou vicaire
géoéral et de quatre prêtres du diocèse, qui forment
son Conseil. Telles sont les principales dispositions
du règlement organique de l'Exarchat, qui fut sanc-
tionné par ukase princier, le 13 janvier l8g5, el qui
est resté en vigueur jusqu'à nos jours. L'organisa-
tion primitive de l'Exarchat avait été déterminée
par le Urman du 11 mars 1870. Elle ne fut jamais
réalisée dans son intégrité, et elle a perdu sa raison
d'être, depuis qu'il n'y a plus de diocèse bulgare en
terre ottomane. En voir la traduction dans les
Echos d'Orient, t. XIII (igio), p. 356-358. Notons
que, par une anomalie assez curieuse dans un Exar-
chat, on n'a pas encore donné de successeurà l'exar-
que Joseph, mort le 20 juin igi5. Il est vrai que le
rôle de l'exarque au Synodede Sophia n'est que celui
d'un primas inter pares,el qu'on peut, à la rigueur,
s'en passer.

Le nombre des fidèles obéissant au Saint-Synode
bulgare peut être de nos jouis de quatre millions,
car il a dû augmenter par le fait des immigrants de
race bulgare chassés des pays voisins. Oh compte
treize diocèses et 2.000 paroisses environ. D'après
une statistique de 1907, le bas clergé comprenait
1.992 prêtres, dont 1.433 avaient été instituteurs
primaires avant l'ordination, 172 fonctionnaires,
83 commerçants, 3o4 laboureurs. Tserkoven-Vestnik
du 27 Octobre 1907, p. 509. Un cinquième à peine
avaient passé par le grand séminaire de Sophia. Cela
n'a pas beaucoup changé depuis. C'est dire l'infé-
riorité de ce clergé au point de vue de la formation
ecclésiastique et de la science théologique. 11 est
marié, comme dans lesautres Eglises« orthodoxes »,
manifesteun esprit frondeur à l'égard des évêques,
et réclame avec insistance, depuis quelques années,
qu'on lui permette les secondes noces.

L'abandon des pratiques religieuses et l'athéisme
pratique ont fait, en ces derniers temps, beaucoup
de progrès dans le peuple. Déjà en i885, l'exarque
Joseph déclarait,dansun discours solennelprononcé
à Constantinople, que la masse du peuple était

froideet indifférente, et que seule la craintedes Rus-
ses empêchait la classe cultivée d'abolir l'Eglise enBulgarie. Cf. VLADIMIR SOLOVIEV, La Russieet l'Eglise
universelle, 2e éd., 1906, p. 69. En 1910, le chroni-
queur des Tserkovnyia Viédomosti, organe du Saint-
Synode russe, constataitqu'on avaitpris l'habitude,
en Bulgarie, de communier sans se confesser. Tser-
kovnyia Viédomosti, 1910, n" 3o, p. 1270. Les insti-
tuteurs primaires, comme les maîtres de l'enseigne-
ment secondaire, qui est gratuit en Bulgarie, n'ont
pas peu contribué, par leur indifférenceen matière
de religion ou leur hostilité déclarée, à cette déca-
dence de la religion chez un peuple à tendances uti-
litaires et peu idéaliste par lempéramment. Notons
cependant que, depuis le concile national de Sophia
(1921-1922), réuni par le dictateurStambouliskipour
réformer l'Eglise, l'Kpiscopatbulgare fait de louables
efforts pour enrayer la vague d'irréligion. Cf. K.
TCIIERNORIZETS, Prodromesde renaissance dans l'E-
glise bulgare, Echos d'Orient, t. XXlIl(ig24). p. 46i-
46g; t. XXIV (1925), p. 22i-23o.

Comme les autres Eglises séparées d'Orient, l'E-
glise bulgare a toujours présenté un caractère
strictement national sans visées universalistes, et
n'a pas échappéà l'emprise du césaro-papisim

.
On a

pu le constater pour le passé par le peu que nous
avons dit de son histoire. Ce sont les souverains bul-
gares qui ont toujours réglé ses rapports soit avec
le Saint-Siège, soit avec le patriarcat byzantin, et
c'est un sultan infidèle qui lui a donné, au xixe siè-
cle, sa charte d'émancipation et son premier règle-
ment organique. Sans doute, les intrusions du pou-
voir civil dans les affaires religieuses sont moins
apparentes et moins criantes dans les Staïuts de
l'exarchat, telsqu'ils furent promulgués en i8gô,que
dans la constitution de telleautre autocéphalie;mais
à y regarder de près, on s'aperçoit que la suprême
juridiction et décision appartient au pouvoir civil,
et que rien d'important ne peut se faire sans son
autorisation ou approbation.C'est ainsi que le règle-
ment organique lui-même, qui est une loi de l'Etat,
ne peut être modifié en quoi que ce soit sans l'auto-
risation du ministre des cultes (art. 180). L'appro-
bation du gouvernement est requise pour ratifier
l'élection de l'exarque, des évêques, des vicaires
généraux,des membresdu Conseil diocésain. L'exar-
que ne peut être destitué sans l'intervention du
ministre des cultes. Pour voyager à l'étranger, les
évêques ont besoin de la permission de ce dernier.
Sous le régime de Stambouliski, l'Episcopat a passé
de durs moments. Malgré les protestations du Saint-
Synode, le dictateurfit voterla loidu 6 Octobre 1920,
qui ordonnait la convocation d'un concile ecclésias-
tique national. Le concile se réunit en février 1921 .Sur les 270 « Pères » qui le composaient, la majorité
était constituée pardes laïques : fonctionnaires, pro-
fesseurs, juges, écrivains, membres des Conseils pa-
roissiaux. La plus grande partie des autres étaient
des archiprêtres, des archimandrites ou de simples
prêtres. Les évêques, les vrais Pères, au nombre
d'unequinzaine,setrouvaientnoyésdans cettemasse
démocratique,et ils eurent beaucoup de peine à dé-
fendre leurs prérogatives sacerdotales et canoniques.
Ajoutons que l'Assemblée délibéra dans la Chambre
même desdéputés, sous la hautesurveillance de trois
délégués du ministère des Cultes, et que Stambou-
liski en personne ouvrit les sessions par un discours-
programme inouï

.
dans les fastes conciliaires. Voir

la traduction de ce discours dans les Echos d'Orient,
t. XX (1921), p. 191 sq., ou la Documentation ca-
tholique, n° io4 (16 avril ig2i).

Les causes de divorce admises par l'Eglise bulgare
ont été sanctionnées par la loi du ai mars 1897.
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Elles sont à peu près les mêmes que celles qui ont
passé dans la pratique du patriarcal oecuménique
de Constantinople.C'est dire qu'elles s'élèventaune
quinzaine environ, en dehors du cas d'adultère pro-
prement dit. Signalons les principales : Une absence
de quatre ans de la part du mari, qui ne donne pas
de ses nouvelles, ou qui ne pourvoit pas à la sub-
sistance de son épouse; ladilapidation delà fortune
familiale par l'un des conjoints s'adonnant au vice
de l'ivrognerie ; les voies de fait ou menaces de mort
entre conjoints ; la sodomie du mari; une maladie
incurable survenant après le mariage, comme la
folie, l'épilepsie, l'idiotisme et la syphilis ; la con-
damnation publique et déshonorante de l'un des
conjoints pour vol, débauche ou meurtre; le refus
obstiné de l'épouse, qui s'est séparée sans raison
plausible de son mari, de reprendre la vie commune,
après trois ans écoulés. Cf. Revue catholique des
Eglises, t. V (igo8), p. 177-179
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p. 3o8-320 ; V. SERRES, Le concile de l'Eglise na-
tionale bulgare, dans les Kchos d'Orient, t. XX
(1921), p. 183-ig4. Sur l'histoire intérieure de
l'Eglise bulgare depuis 1898jusqu'à 1926, voiries
chroniquesdes Eglises orientalesparues dans les
Echos d'Orient.

L'EGLISE SERBE

I. Coup d'oeil sur l'histoire de l'Eglise serbe. — IL
Situationactuelle de l'Eglise serbe.

I. Coup d'oeil sur l'histoire de l'Eglise serbe.
— On voit généralement dans les Serbes une peu-
plade slave originaire de l'Europe centrale, dans la
région comprise entre le Dniester et les Karpathes.
L'empereur Héraclius, débordé par l'invasion des
Avares, les appela à son secours. Une première colo-
nie se fixa d'abord près deSalonique,comme l'atteste
encore la ville de Servia.Une autre immigrationplus
nombreuse vint occuper, au nom des Byzantins, la
Serbie, le Monténégro, une partie de la Macédoineet
laDalmatieméridionale.S'il faut en croire CONSTAN-

TIN PORPHYROGÉNÈTE, De administraiido imperio,
c. 3i, P. G., t. CXUI, col. 284, Héraclius demanda
au pape de leur envoyer des missionnaires, ainsi
qu'à leurs frères, les Croates, établis dans la Dalma-
tie septentrionale et la Croatie actuelle. Mais tandis
que lesCroates acceptèrentdocilement la prédication
évangélique et formèrent bientôt une Eglise floris-
sante profondément attachée au Siège romain, les
Serbes se montrèrent plus revêches. Les missionnai-
res romains n'obtinrentauprès d'eux qu'un médiocre
succès,et encore ne fut-il pas durable. Au IXe siècle,'
la conversion des Serbes était une oeuvre à recom-
mencer. Elle fut reprise sous le règne de Basile le Ma-
cédonien (867-886) par des missionnaires byzantins,
qui donnèrent, cela va sans dire, aux nouveaux
convertis la liturgie de Constantinople. L'Eglise
serbe fut ainsi entraînée comme fatalement à gravi-
ter autour de l'Eglise byzantine.

Du commencement du xe siècle jusqu'à l'avène-
ment d'Etienne Némania, en 1159, les Serbes, par-
tagés en petits Etats ou joupanies, sous l'autorité
nominale d'un grand joupan, furentsuccessivement
la proie des Bulgares et des Grecs. Quelle fut,
pendant cette période, leur situation religieuse?
Il est difficile de répondre avec précision. 11 est
probable que les princes serbes se tournèrent
tantôt vers Rome et tantôt vers Byzance, au gré
de leurs intérêts. C'est ce que fait supposer une
lettre du pape Grégoire VII adressée, en 1078, à
Michel, prince de Dioclée (Monténégro), par laqueUe
nous apprenons que ce prince obtint du pape la
couronne et la dignité royales, FARLATI Illyricum
sacrum, t. III, p. i5o.

En 115g, le prince de Rascie (Vieille Serbie),
Etienne Némania, après avoir chassé les Grecs de
la Serbie du Nord, et détrôné Radoslav, roi des
Serbes méridionaux, se fit proclamergrand joupan
de la Serbie unifiée. Né catholique, ce prince rece-
vait, en 1189, la bénédiction apostolique du pape
Clément III ; ce qui fait supposer qu'il resta en re-
lations avec le Saint-Siège. Ses deux fils : EtienneII,
qui hérita du titre de grand joupan, et Vouk, qui
fut prince de Monténégro, furent également catho-
liques, comme en témoigne leur correspondance
avec le pape Innocent III. En 1 igg, le concile serbe
de Dioclée, présidé par deux légats du pape, décla-
rait, dans son sixième canon, que la Serbie tout en-
tière reconnaissait l'Eglise romaine comme la mère
et la maltresse de toutes les Eglises. Après la prise
de Constantinoplepar les croisés (1204), EtienneII
profita de l'occasion pour soustraire complètement
l'Eglise serbe à la juridiction byzantine. Il nomma
son frère Sabas, qui avait été moine à l'Athos,
métropolitain de Serbie, et organisa, de concert
avec lui, les diocèses de l'Eglise serbe, qui furent
portés au nombre de dix. Il obtint même d'Hono.
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rius III la couronne royale, que lui avait d'abord
refusée Innocent IU, en î igg, pour ne pas froisser
le roi de Hongrie.

L'union avec Rome dura, tant qu'elle servit les
intérêts des rois de Serbie, c'est-à-dire jusqu'à la
chute de l'empire latin de Constantinople.Bien que
marié à une princesse catholique, le roi Ouroch Ier
(1243-1276) fait élever ses deux filsdans le schisme.
Sous ses successeurs de la fin du xin" siècle et du
commencement du xive, la rupture avec le Saint-
Siège est un fait accompli, et nous voyons plusieurs
papes : Nicolas IV en 1288, Benoit XI en i3o3, Clé-
ment V en i3o8, essayer vainement de rétablir
l'union rompue. Ouroch III (i32i-i333?) esquissa
un mouvementde retour, pour des motifs purement
politiques. Son successeur, Douchan le Grand
(+i355), porta le royaume serbe à son apogée. Il
battit successivement les Grecs et les Hongrois, et
agrandit considérablement ses Etats à leurs dé-
pens. A ce favori de la victoire le simple titre de
.oi, de Kral, ne pouvait suffire; il lui fallait celui
d'empereur, de tsar. Et comme un tsar doit être
sacré par un patriarche, il fit consacrer patriarche
d'Ipek le métropolite serbe Joannice par le patriar-
che bulgare de Tirnovo et l'archevêque gréco-bul-
gare d'Ochrida. Joannice sacra ensuite Douchan
empereur(1346). Ce coup d'audace ne pouvaitplaire
au patriarche byzantin. En i352, Calliste Ier ex-
communia solennellement Douchan, son patriarche
et toute la nation serbe. L'anathème ne fut levé
qu'en i3^5. Il semble que la colère du pape de Cons-
tantinople eût dû tourner le souverain serbe vers
le pape de Rome. Il n'en fut rien. Malgré ses pour-
parlers hypocrites avec la cour romaine, Douchan
se montra très hostile à l'égard du catholicisme.
D'après l'article 6 de son fameux code, tout sujet
serbe imbu de l'hérésie latine, et qui ne veut pas se
convertir, doit être puni de mort, « comme cela
est écrit dans les ouvrages des saints Pères ». L'ar-
ticle 8 menace de la même peine les ecclésiastiques
latins qui chercheraient à faire de la propagande.

L'empire de Douchan ne lui survécut pas long-
temps. En i38g, il succombait sous les coups des
Turcs, à la bataille de Kossovo. Les sultans n'im-
posèrent d'abord aux princes serbes qu'un tribut
annuel, et laissèrent subsister le patriarcat d'Ipek.
Ce ne fut qu'après la prise de Smérédovo (Semen-
dria, i/jog), que Mahomet II réduisit la Serbie en
provinceottomane et supprima le patriarcat d'Ipek,
qui fut rattaché au patriarcat gréco-bulgare d'O-
chrida. Lorsque, en 1458, la veuve de Georges
Brancovitch, Hélène Paléologue, voulut offrir la
Serbie en fief au pape Calliste III, pour la sauver
du joug des infidèles, les seigneurs serbes, plutôt
que de devoir leur indépendance au Saint-Siège,
allèrent faire leur soumission au grand vizir Mah-
moud-Pacha.

L'Eglise serbe resta sous la juridiction d'Ochrida
de i45g à 1557. A cette dernière date, le patriarcat
d'Ipek fut rétabli, grâce à l'intervention du grand
vizir Mehmed Sokolovitch, renégat serbe, dont le
frère, Macaire, fut nommé patriarche. Cette situa-
tion se maintintjusqu'en 1766, époqueoù les Turcs,
poussés par le Phanar, supprimèrent de nouveau
le patriarcat d'Ipek au profit de la Grande Eglise.
Durant ces deux siècles, l'Eglise serbe eut cruelle-
ment à souffrir des guerres entre les Turcs et les
Impériaux. En 1690, près de 4o.ooo familles passè-
rent la Save et le Danube pour échapper aux repré-
sailles de Keuprulu,et allèrent fonder la métropole
serbe de Hongrie, dont le siège, après un nouvel
exode de chrétiens (1737), fut fixé à Carlovitz, en
17.41. Cette métropole constitua une autocéphalie

indépendanteavec une organisation spéciale. Le
métropolite reçut le titre de patriarche en 1848.
Les Serbes du Monténégro réussirent à maintenir
leur indépendancecontre les Turcs, et ils formèrent,
eux aussi, unepetite autocéphalie. En 1873, les deux
diocèses serbes de Dalmatie, qui se trouvaient dans
l'Autriche proprement dite, étaient soustraits à la
juridiction de Carlovitz et incorporés au groupe
slavo-roumain de Tchernovitz. Après l'occupation
de la Bosnie-Herzégovinepar l'Autriche, les diocè-
ses serbes de la région échappèrent à peu près com-
plètement à lajuridiction du patriarcat oecuménique,
et constituèrentun groupe autonome, avec un con-
cordat entre le gouvernement autrichien et le Pha-
nar (1880).

Les Serbes restés en Serbie n'eurent guère à se
louer des évêques que leur envoya le patriarche
oecuménique, de 1766 à i83o. Ceux-ci furent sur-
tout occupés à rançonner leurs ouailles, et pen-
dant les deuxguerres del'indépendance (1804-1829),
ils firent tout ce qu'ils purent pour contrecarrer les
plans de Kara-Georges et de Miloch. Après le traité
d'Andrinople (1829), les Serbes obtinrent d'avoir
des évêques de leur race ; mais on leur refusa la
pleine autonomie religieuse. Une convention établie
en i832 régla les rapports de la hiérarchie serbe
avec le patriarcat oecuménique jusqu'en 187g, date
à laquelle le patriarche Joachim III délivra enfin à
l'Eglise de Serbie sa charte ou tomos d'autocépha-
lie. Aux termes de ce document, l'Eglise orthodoxe
de la principauté serbe était déclarée « canonique-
ment autocéphale, indépendante, s'administrant
elle-même sous l'autorité et présidence de l'arche-
vêque de Belgrade,métropolitain de Serbie, assisté,
conformément aux saints canons, d'un synode
composé des métropolites de sa circonscription...
Afin de conserver vivante et dans toute sa force
l'unité qui existe entre la grande Eglise du Christ
et les autres Eglises autocéphales, le métropolitain
de Serbie doit commémorer les très saints patriar-
ches dans les diptyques sacrés, recevoir le saint
chrême de la grande Eglise-mère de Constantino-
ple, envoyerdes lettres synodales aux autres Egli-
ses autocéphales, quand il s'agit d'affaires ecclésias-
tiques d'une portée générale ». MANSI-PETIT,op. cit.,
t. XLV, col. 623-626.

Nous n'entrerons pas dans les détails de l'organi-
sation intérieure des cinq autonomies ecclésiasti-
ques serbes, telles qu'elles existaient avant 1918. Le
trait commun des règlements organiques, que ces
Eglisesavaientreçus du pouvoir civil, était la subor-
dinationétroite à l'Etat. Dans le patriarcat de Carlo-
vitz, on remarquait, en plus, la prépondérance de
l'élément laïque dans l'administration de l'Eglise.

II. Situationactuelle de 1 Eglise serbe. — La
constitution du royaume yougoslave parle traité de
Versailles, a eu pour effet de réunir en un seul Etat
la presque totalité des territoires où se trouvaient
les cinq autoeéphalies serbes. Aussitôt la paix si-
gnée, le gouvernement de Belgrade s'est préoccupé
de fondre en une seule Eglise serbe orthodoxe auto-
céphale, les cinq groupes autonomes,afin qu'à l'unité
politique répondit l'unité ecclésiastique. L'unifica-
tion ne s'est pas faite sans quelques tiraillements;
mais l'Etat a eu raisondes tendances particularistes,
et il a pu s'appuyer,pour réaliser laréforme, sur le
principe de l'autocéphalisme nationaliste, dontnous
avons parléplus haut, à propos de l'Eglise bulgare;
principe que les canonistes « orthodoxes » trouvent
formulé dans le 34* canon des Apôtres : « Les évê-
ques de chaque nation doivent reconnaître le pre-
mier d'entre eux comme leur chef, et ne rien faire
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d'extraordinaire sans son avis. » Le rétablissement
du patriarcat d'Ipek, ayant sous sa juridiction tous
les Serbes orthodoxes du royaume yougoslave, a
donc été décidé, et c'était chose faite, dès la fin de
1920. Un décret royal, portant la date du 24 décem-
bre de cette année, a promulgué les statuts de la
nouvelle Eglise serbe unifiée. Le gouvernement you-
goslave a tenu à faire reconnaîtrela nouvelle orga-
nisation par le patriarche oecuménique. Après des
pourparlers assez longs, le patriarche Mélétios IV
Métaxakis a délivré le tomos d'autocéphalie de-
mandé, le 9 mars 1922.

Les statuts du nouveau patriarcat, dont le siège
est nominalement Ipek et, dans la réalité, Belgrade,
dénotent un progrès sensible sur d'autres règlements
organiques antérieurs, par le fait que l'ingérence
de l'élément laïque dans la haute administration de
l'Eglise est à peu près supprimée. 11 n'y a que trois
autorités : le patriarche, dont le mode de nomina-
tion n'est pas encore déterminé; le concile des évê-
ques, qui doit se réunir régulièrement une fois par
an; un saint-synodepermanent, composéde six évê-
ques choisis par le concile, dont deux sont dits
membres suppléants. Le patriarche est le président-
né des deux assemblées, et c'est là à peu près tout
son rôle, car il ne peut prendreaucune initiativeper-
sonnelle sans l'assentiment de ses collègues. On
peut l'assimiler à un monarque constitutionnel. Le
concile annuel des évêques détient le pouvoir légis-
latif, et le synode a le pouvoirexécutif. Ce sont donc
les évêques et les évêques seuls qui gouvernent l'E-
glise. Mais si l'élément laïque est exclu du concile
et du synode, cela ne signifie point que l'Eglise
serbe échappe au contrôle césaro-papiste de l'E-
tat. Celui-ci, au contraire, est très étroit. Remar-
quonstout d'abord que c'est l'Etat, et non l'Eglise,
qui a promulgué la nouvelle constitution. Puis, à
côté des évêques, siège toujours, et avec voix délibé-
rative, un grand fonctionnaire du gouvernement,
un laïque, avec le titre de chancelier du patriarcat
serbe. II est le chef de tout le personnel administra-
tif du patriarcat, du concile, du synode et du Con-
seil administratif suprême, dirige les travaux de
comptabilité au concile et au synode,et c'est sous sa
surveillance que le secrétaire dresse les procès-ver-
baux des séances de ces assemblées. Bien que choisi
par le concile des évêques, il est nommé par décret
royal, sur la proposition du ministredes cultes. Il
ne peut être privé de sa chargeque dans des cas tout
à fait exceptionnels. Il a le rang, le traitement et
les autres prérogatives des membres du Conseil
d'Etat. Un règlement spécial donne, du reste, des
précisions sur ses fonctions et ses droits. Bref, il
joue à peu près le rôle de VOber-procouror de l'an-
cien synode russe : il est l'oeil du ministre des cul-
tes dans toutes les affaires eccfésiastiques, et son
vote indique évidemmentaux prélats quelle est, sur
les diverses questions traitéesau concile ou au sy-
node, l'opinion du gouvernement.

L'Eglise tombe parun autre endroit sous la tutelle
du pouvoir civil. Dans l'article 10 des statuts, il est
dit que «les décisions du concile des évêques se rap-
portant au for externe ne sont exécutoires qu'après
l'approbation du conseil des ministres et sur la pro-
position du ministre des cultes. » Ainsi on enlève
à l'Eglise l'indépendance pour le for externe. Et
qu'est-ce que le for externe dans le cas? C'est tout
ce qui ne concerne pas directement la foi, les fonc-
tions du culte, l'administrationintérieure de l'Eglise.
C'est, par exemple, la législation de l'Etat « concer-
nant le sacerdoce et les Eglises, et les organisations
relatives au gouvernement extérieur de l'Eglise». A
cette législation, sans doute, le concile des évêques

est invité à coopérer; mais il n'opère pas tout seul.
On l'invite simplement à titre de conseiller. Et s'il
veut communiquer officiellement avec le dehors,
même avec les autres Eglises " orthodoxes», il sera
obligé de passer par le ministre des cultes, et fina-
lement par le ministredes affaires étrangères.Il n'a
même pas le pouvoir de légiférer en dernier ressort
sur le mode d'élection du patriarche. On lui per-
met seulement de proposer le mode à suivre.

L'Egliseserbe est actuellement divisée en 26 épar-
chies ou diocèses, dont l'administration intérieure a
encore besoin d'être uniformisée. Le nombre des
fidèles se monte à près de 0 millions, soit la moitié
environ de la population du royaume yougoslave.
C'est une plainte générale que la religion est en dé-
cadence parmi le peuple, et que les offices sont peu
fréquentés, même aux jours de fêtes. La moralité
n'est pas favoriséepar les nombreuses causes de di-
vorce qui sont admises officiellement, comme dans
les autres autoeéphalies. La conduite du clergé sécu-
lier n'est pas étrangèreà cette diminution du senti-
ment religieux. 11 a la réputation d'être frondeur à
l'égard de l'autoritéépiscopale, ami des discussions
politiques et sans grande influence morale sur les
fidèles. Parmi les clergés des diverses autoeéphalies,
il est l'un des plus ardents à réclamer des réformes
liturgiques et canoniques, et notamment la faculté
de convoler en secondes noces, en cas de veuvage.
Certains curés ont, du reste, déjà devancé sur ce der-
nier point la décision du futur concile oecuménique,
qu'on attend toujours, el se sont remariés avec la
bénédiction de complaisants confrères. Jusqu'en
1905, on avait pris l'habitude,dans l'Eglise de l'an-
cien royaume serbe, de ne prêcher qu'à Noël et à
Pâques.

Le monachisme serbe végète misérablement. Ce
ne sont pas les monastères, mais les moines, qui
manquent, et leur nombre va sans cesse en décrois-
sant. En igo3, on comptait, en Serbie, 53 monastè-
res et II3 moines. En 1900, le patriarcat de Carlo-
vitz possédait 27 monastères avec 636 habitants.
Les monastères du Monténégro étaient vides. Au-
jourd'hui, on trouve dans l'Eglise serbe unifiée envi-
ron 4oo moines, répartis en une centaine de monas-
tères. 11 n'existe pas de couvents de religieuses.
Faisonsremarquerqu'unedes raisonsqui font encore
naître quelques vocations monastiques est l'appât
des hautes charges ecclésiastiques, pour lesquelles
le célibat est exigé.

Pour la doctrine théologique, les divers groupes
ecclésiastiques serbes ont été tributairesjusqu'icide
la science russe. On a traduit les ouvrages russes,et
les quelques manuels originauxpubliés par des Ser-
bes reproduisenten général la doctrine de la grande
autocéphalie slave. La Dalmatie cependant a eu un
canoniste remarquable en la personne de Nicodim
Milasch, évêque de Zara. Cf. M. JUGIB, Theologia
dogmatica Christianorum orienlaliumab Ecclesiaca-
tholica dissidentium, t. I, p. 635-637- Un rapport de
ig25 sur l'état actuel de l'Eglise serbe signale une
tendance marquée vers l'anglicanisme, depuis la
récente guerre. La communicatio in sacris entre les
deux confessions a déjà été permise. Cette influence
de l'anglicanisme est contrebalancée dans une cer-
taine mesure par celle des ecclésiastiquesrussesdis-
persés, dont le synode est établi à Carlovitz. Cf.
Acta primi conventuspro studiis orientalibusan. 1925
in urbe Liubliana celebrati, p, I46-I58 : Rapport de
R. ROGOCHITCH intitulé : L'Eglise serbe. Certaines
sectes protestantes, en particulier les Méthodistes,
les Adventistes et les Nazaréens,font des prosélytes
dans une population restée ignorante.Il se dessine
aussi un mouvement religieux suspect, celui des
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Bogomiles, qui se propose de réveiller le sentiment
religieux. Les chefs sont des gens sans culture, et
les pires errementssont à craindre. Certains ont déjà
enseigné la quaternité en Dieu. On est étonné de
voir les évêques garder une neutralité bienveillante
à leur égard. Cf. ROGOCHITCH, ibid. Le rapport au-
quel nous empruntons ces détails, rédigé par une
plume catholique de Yougoslavie, a été déclaré ob-
jectif, documenté et complet, basé uniquement sur
des documents d'origine pravoslave, par un publi-
ciste serbe, qui a fait remarquer, à cette occasion, la
triple cause de la décadence de l'Eglise serbe : 1° Le
principe du fédéralisme, qui est à la base de l'orga-
nisation de l'Eglise orthodoxe orientale : autant
d'Etats, autant d'Eglises indépendantes; donc, man-
que d'unité, parce qu'il n'y a pas de chef unique ;
2° la forme démocratiquede l'organisation intérieure
de l'Eglise serbe : « le meilleur patriarche n'a pas
l'autorité du pire des papes, parce qu'il n'est pas
infaillible. L'infaillibilité est une condition aussi
nécessaire de l'autorité dans le spirituel que l'héré-
dité dans le temporel » ; 3° la dépendanceabsoluede
l'Eglise serbe à l'égard de l'Etat. Polititcheski Glas-
nik de Belgrade,n° 37, du i5 février 1926. Cf. L'Union
des Eglises, n° 18 (mai-juin, 1926), p. 74-75.

BIBLIOGRAPHIE. I. SUR L'HISTOIRE DE L'EGLISE SERBE.
— FARLATI, Illyricumsacrum, 6 vol., Venise, 1 ^5i-
1775; A. THEINER, Monnmenta historiae Slavorum
meridionalium, t. I et II; C. JIRKCHECK. Geschichte
der Serben, 2 vol., Gotha, 1911-1918; DOUCHITCH,
Histoire de l'Eglise serbe orthodoxe(en serbe), Bel-
grade, i8g4; MiKXOsicii, Monumenta serbica,
Vienne, i858; FERMBNDGIU, Slarina, t XXV (Re-
cueil de documents anciens); JBVCKBIG POPOVITCH,
Essai d'histoire ecclésiastique (en serbe), 2 vol.,
Carlovitz, ig 11 ; J. MARKOVITCH, Gli ed i Papi, 1.1,
p. i-64; t. II, p. 3o5-56o, Zagreb, i8g7 (étudie spé-
cialement les relations des Serbes avec le Saint-
Siège); A. D'AVRIL, La Serbie chrétienne, dans la
Revue de l'Orient chrétien, i8g6;P. BALAN, Délie
relazionifra la Chiesa cattolica e gli Slavi, Rome,
1880 : RADICH, Die orthodox-orientalischen Parti-
cular-Kirchen in den Làndern der ungarischen
Krone, Budapest, 1906; NILLKS, Symbolae ad illus-
trandam historiam Ecclesiae orientalis in terris
coronae sancii Stephani, 2 vol., Inspruck, i885;
J. Bois, Eglise de CARLOVITZ, article dans le Dic-
tionnaire de théologie catholique, t. II, col. 17.54-
1776; A. PALMIERI,articleBosnie-Herzégovine,dans
le Dictionnaire de Théologie catholique, t. II, col.
io35-io5g; A. RATBL, L'Eglise serbe orthodoxe de
Dalmatie, dans les Echos d'Orient, t. V (1902),
p. 362-375; MARTINI, // Monténégro, Rome, 1897;
E. GOUDAL, L'Eglise de Serbie, dans les Echos
d'Orient, t. X (1907), p. 235-a44.

II. SUR LA SITUATION ACTUELLE DE L'EGLISE SERBK.
— R. M. GROUIITCH, L'Eglise serbe orthodoxe (en
serbe), Belgrade, 1921 ; N. GEORGEVITCH, Die Selbs-
tandigkeit der serbischen Kirche, Carlovitz, 1922;
A. HITDAL, Die serbisch-orthodoxeNationalKirche,
Graz et Leipzig, 1922 ;R. JANIN, Les Eglises orien-
tales, Paris, 1922, p, 272-320; J. IVANOVITCH. Sta-
tuts du patriarcal serbe (traduction française et
commentaire), dans les Echos d'Orient, t. XXI
(1922), p. 186-202. R. ROGOCHITCH, L'Eglise serbe
(en slovène), dans les Acta primi conventus prostudiis orientulibus an. 1925 in urbe Liubliana
celebrati, p. i46-i58. Sur la vie intérieure des
divers groupes ecclésiastiques serbesde 1898 à nos
jours, voir les chroniques parues dans les Echos
d'Orient. Voir aussi SILBERNAGL-SCHNITZER, Ver-

fassung und gegemvitrtiger Bestand sammtliclien
Kirchen des Orients, Ratisbonne, 1904.

III

L'ÉGLISE RUSSE

I. Coup d'wil sur l'histoire de l'Eglise russe. — II.
L'orthodoxie russe et l'orthodoxie grecque. — III.
L'Eglise russe comparée à l'Eglisecatholique. — IV.
Situation actuelle de l'Eglise russe.

I. Coup d'oeil sur l'histoire de l'Eglise russe.
— Il nous est impossible de raconter ici, même en
abrégé, l'histoire de l'Egliserusse. Nous nous con-
tenterons d'indiquer les grandes divisionset les faits
les plus saillants de cette histoire, et de marquer
ensuite les caractères généraux du christianisme
russe. Disons un mot, auparavant, d'une question
qui passionne depuis longtemps les apologistes,tant
du côté catholique que du côté « orthodoxe ». Cette
question est celle-ci : t La Russie chrétienneest-elle
née catholique, ou a-t-elle commencé dans le
schisme? » Considéré en lui-même, le problème a
beaucoup moins d'importance qu'on ne semble vou-
loir lui en attribuer ; mais il est toujours intéressant
d'élucider un point d'histoire, dans la mesure où il
peut l'être.

Les Russes font leur apparition dans l'histoire
durant la seconde moitié du ix" siècle. Ils habitent
les bords du Dnieper et ont Kiev pour capitale. Ils
sont constitués par le mélange de deux races diffé-
rentes : une minorité de Varègues (les Ros ou Varan-
giens des historiens grecs), aventuriers normands
venus de la Scandinavie, et une masse slave, qui est
le fond de la population. Ce sont les Varègues qui
gouvernent, el fournissent la première dynastie.
Deux princesvarègues, établis à Kiev, Askold et Dir,
font une première descente à Constantinople, en
860. La ville n'échappe aux barbares que par la pro-
tection visible de la Mère de Dieu. Voir l'homélie
prononcée par Photius, à l'occasion de cette déli-
vrance, dans ARISTARGHI,$imw ).6yot xxl èp.0.icti, Cons-
tantinople, 1900, t, II. p. 3o-57. Cf. aussi THÉOPHANE
continué, 1, IV, 33, P. G., t. CIX, col. 212 A; SYMÉON
LOGOTHÈTE, Chronique, 1. V, 21, P. G., t. CX, col.
io53. En 867, le même PHOTIUS, dans sa fameuse Let-
tre encyclique aux Orientaux, P. G., t. Cil, col. 736-
737, nous apprend que les Russes (rô Pai) ont
embrassé le christianisme, et obéissentà un évèque
venu de Constantinople.Ce témoignage est confirmé
par le Continuateur de THÉOPHANE, loc. cit., et 1. V,
76, ibid., 36o, qui ajoute que la conversion eut lieu
à la suite d'une ambassadeenvoyée par les barbares
à Constantinople, après leur défaite de 860 : Basile
le Macédonien conclut un traité avec eux, leur per-
suada de se faire baptiser, et leur envoya un arche-
vêque, qui avait été ordonnépar Ignace,xa< xp^unimoTTfj
Tiy.prx TOJ TrxTjOta^cu 'IyvaTt'o'j rr.v ^£i(ccrovt'av SSI-CLU.€VGV êèÇy.iôai
ncr.pcixetjty.irtii. C'est la première mention de l'introduc-
tion du christianismechez les Russes, et il faut loya-
lement reconnaître que l'événement se produit en
plein schisme photien, entre les années 860-867.
Sans doute l'archevêque qui est envoyé aux Kiéviens
a reçu l'ordination du patriarche Ignace, mais il est
en communion avec Photius. Les longues considéra-
tions du P. Verdière pour établir que c'est Ignace
qui a envoyé l'évêqueen questionmanquent de fon-
dement. VERDII'SRE, Origines catholiques de l'Eglise
russe jusqu'au XII' siècle, dans Etudes de théologie,
de philosophie et d'histoire, t. 11(1867),p. i33-3o4;
voir spécialement, p. 149-161. Comment s'opéra
cette première conversion des Russes de Kiev, et
quelle en fut l'étendue, nous l'ignorons complète-
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ment. Ce qui est sûr,c'est qu'elle fut éphémère. Oleg,
frère de Rourik, premier prince de Novgorod, des-
cendit sur Kiev, s'en empara, et mit à mort Askold,
qui fut sans doute le premierprince russe chrétien.
Avec lui périrent peut-être l'évêque byzantin et ses
prosélytes.

En 907, les Russes qu'Oleg conduit sous les murs
de Constantinople sont tous païens; et lors du traité
conclu avec Léon VI, ils jurent par leurs épées, par
Voloss et parPéroun. En 941, au contraire, lorsque
Igor, successeur d'Oleg, fait la paix avec les envoyés
de Romain Lécapène à Kiev, il y a, dans cette
ville une communauté chrétienne. La Chronique de
NESTOR raconte,en effet,que lorsde ce traité, certains
Russes prêtèrent serment sur la colline de Péroun,
tandis que les autres se rendirent à l'église Saint-
Elie. Que ces Varègues chrétiens fussent de rite latin
— ce qui nous semble plus probable, — ou de rite
byzantin, ils étaient catholiques; car à ce moment
le schisme n'existaitpas.

C'est par un prêtre de cette communauté chré-
tienne que la veuve d'Igor, Olga, fut baptisée vers
954. Les deux premiers chroniqueurs russes : le
moine Jacques et Nestor, et les deux historiens by-
zantins : Cédrénus et Zonaras, affirmentbien qu'elle
fut baptisée à Constantinople en 957 par le patriar-
phe Polyeucte ; qu'elle reçut le nom d'Hélène et que
Constantin Porphyrogénète fut son parrain. Mais ce
récit, quia fait fortune et que l'on trouve partout,ne
tient pas devant le témoignage de Constantin Por-
chyrogénètelui-même.En nous racontantavec détail
la visite que lui fit Olga,ce dernier.loin denouspar-
ler de son baptême, laisse clairement entendre
que la princesse était déjà chrétienne ; et il donne le
nom du chapelain qui l'accompagnait: le prêtre Gré-
goire, b 7taTt«4Tpvr/ôpco;.De cerimoniisaulae byzantinae,
1. II, c. i5, P. G., t. GXII, col. 1107-1112. C'est avec
raison que le grand historien de l'Eglise russe, E.
GoLOUBiNSKii.a rétabli sur cepoint lavéritéhistorique.
Lstoriia rousskoï Tserkvi, t. I, lre partie, 2e édition,
Moscou, 1901, p. 74-84. Il est clair qu'Olga fut catho-
lique, et vraisemblablementcatholiquedu rite latin;
car les chroniqueurs allemands nous apprennent
qu'elleenvoya uneambassadeà l'empereurOthonIer,
en 959, pour lui demander un évèque et des prêtres.
Le moine Adalbertde Trêves, qui devînt plus tard
archevêque de Magdebourg, fut consacré évêque des
Russes. Mais sa mission auprès d'eux ne réussit pas,
et il fut chassé par les idolâtres. Voir les textes des
chroniques allemandesréunispar VEUDIKRE, op. cit.,
p. 162-165. C'est en vain que certains critiques,
comme Assemani et Karamsin, ont mis en doutecelle
mission d'Adalbert. GOLOUBINSKH, op. et loc. cit., la
regarde comme un fait certain.

L'Hélène russe essayainutilement de convertir son
fils Sviatoslav (964-972) à la religion chrétienne :

« Mes hommes se moqueraientde moi », répondait le
prince aux supplications de sa mère. La gloire d'a-
mener les Russes au Christ était réservée à son suc-
cesseur, Vladimir (972-1015). S'il fallait ajouter foi
au récit de Nestor, Vladimir, avant d'embrasser le
christianisme sous sa forme byzantine, aurait insti-
tué une enquête sur la meilleure des religions, puis il
serait allé chercher le baptême,avec la main d'Anne,
soeur des empereursbyzantins Basile et Constantin,
dans une expéditioncontre la ville de Kherson, dont
il s'empara. C'est à Kherson même qu'il aurait été
baptisé par l'évêque Anastase ; puis il serait revenu
à Kiev, où les prêtres grecs qu'il avait emmenés
auraient baptisé la masse du peuple russe dans les
eaux du Dnieper. Ce récit légendaire est résolument
abandonné par Goloubinskii, qui lui préfère celui
du moine Jacques, auteur d'un panégyriquede Vla-

dimir et d'Olga. Ce moine JACQUES est le plus ancien
écrivain russe connu. Son panégyrique de Vladimir
a précédé d'une quarantaine d'années la chronique
de Nestor, puisqu'il a été composé avant 1072. D'a-
près ce document, Vladimir se fit baptiser, lui et
toute sa maison, à Kiev par un prêtre varègue,etpeu
après il fit baptiser la nation. Ce ne fut que dans la
quatrième année après son baptême qu'il se rendità
Kherson. En conséquence,Goloubinskiiplace le bap-
tême du princeen 987, au lieu de 988, date officielle
acceptéeen Russie;etl'expédition contre Khersonest
reportée à la fin de g8g,ouaudébut de ggo.GoLOCBiNS-
Kn,op. cit., p. 127-144 et 942-948. Si le récit du moine
Jacques est resté jusqu'ici inconnu des écrivainsocci-
dentaux, c'est qu'il est pour les Russes eux-mêmes
unenouveauté,découverte au cours du dernier siècle.
Le résultat de l'expédition de Kherson, dont le but
demeure obscur, fut pour Vladimirson mariageavec
la princesse byzantine Anne, soeur des empereurs.
Celle-ci dut emmener à Kiev des prêtres de son
rite.

Ce que fut l'organisation de l'Eglise russe sous le
règne de Vladimir(et même son rite et sa langue
liturgique),nous esttotalement inconnu, et le champ
reste libre pour toutes les hypothèses. Le premier
métropolite de Kiev dont parle la chronique de
Nestor est le Grec Théopempte, mentionné comme
tel en io3g. Il fut précédé d'un métropolite Jean,
qui paraît dans les premières années du règne
d'Iaroslav (ioi6-io54), et fut sans doute un Bul-
gare; car c'est sous Iaroslav que la littérature sla-
vonne, possédée par les Bulgares, pénètre en Rus-
sie. Quant aux deux métropolites Michel et Léon
ou Léonce, qui se disputent l'honneur d'avoir
gouverné l'Eglise russe sous Vladimir, ce sont des
personnagesfictifs.Lachroniqueprimitive deKievse
tait sur leur compte.Michelaété inventé au xvr*siècle,
et Goloubinskii l'abandonne. Léon, qu'il veutretenir
à cause de son traité sur les azymes contreles Latins,
estaussià rejeter;carun traitécontre lesazymesavant
Michel Cérulaire est un anachronisme. L'absence de
documents pour cette période est si complète que
Goloubinskii va jusqu'à émettre l'hypothèse que l'E-
glise russe, sous Vladimir, fut autocéphale.etconsti-
tua un archevêché autonome, indépendant de la
juridiction de Constantinople. Il se base sur ce fait
que le moine Jacques et Nestor donnent indiffé-
remment le titred'archevêque et de métropolite aux
premiers évêques de Kiev. Mais ce titre d'arche-
vêque pourrait tout aussi bien déceler une origine
latine. La Russie d'alors était entourée de chré-
tiens de rite latin. Il y en avait en Russie même, où
dès le début du xne siècle, foi varègue, viéra vara-
gkoi, était synonymede foi latine. De la fin du Xe
siècle jusqu'au débutduxn', les missionnaires latins
ne manquèrentpas qui travaillèrent à la conversion
des tribus slaves ou varègues. L'un de ces missionnai-
res, le eamaldule Brunon (en religion, Boniface)fut
l'apôtre des Petchénègues, et reçut de Vladimir la
plus cordiale hospitalité, lorsqu'il se rendait chez
ces sauvages. Après l'avoir retenu chez lui pendant
un mois,leKniaze l'accompagna pendant deux jours
de marche. Brunon fut assez heureux pour conver-
tirquelques Petchénègues et faire conclure un traité
entre eux et les Russes. Il revit Vladimir, au retour
de sa première mission. C'est Brunon lui-même qui
donne tous ces détails dans une lettre adressée
en 1007 au futur empereur Henri II et dont on con-
serve à Cassel une copie sur parchemindu xie siècle.
Voir la traduction française de cette lettre dans
VERDIÈRK. op. cit.,p. igg-202. Cf. aussi PIERLINO, La
Russie et le Saint-Siège,t. I,p.ixsq. Vladimir entre-
tint donc les meilleures relationsavecles catholiques
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de rite latin. Il paraît certain aussi qu'il y eut envoi
réciproque d'ambassadeurs entre lui et le Saint-
Siège pendant les années g8g-gg2, sans qu'on puisse
préciser le but et le résultat de ces pourparlers.
Les chroniques russes parlent de trois ambassades
du pape et d'une ambassade de Vladimir entre les
années 991 et 1000. Il faut se rappeler que sur cette
Un du x"siècle, il est à peu près sûr qu'une rupture
s'était produite entre Rome et Byzance, tenant sur-
tout à des motifs politiques. Cf. M. JUQIE, Theologia
Orienlalium, t. I, 264-266. Rien d'étonnant à ce que
les papes soient intervenus pour détournerVladimir
du schisme. L'union était, du reste, rétablie avant
1009. Il ressort de ce qui précède que Vladimir fut
catholique, tout comme son aïeule Olga.

Il faut en dire autant de son successeur, Iaroslav
le Grand (IOI6-IO54), qui, par ses alliances de
famille, fut apparenté avec les catholiquesde Polo-
gne, de Hongrie, d'Allemagne, de Norvège et de
France. Par contre, ses relations avec le patriarche
de Constantinople paraissentavoir été plutôt froides
et tendues. 11 les rompit même en IO5I, en faisant
nommer à la métropole de Kiev le prêtre russe Hila-
rion, sans en référer à Constantinople.Déjà le mé-
tropolite précédent, Théopempte, était venu non
directement de Byzance mais de Novgorod, où il
était évêque dès io36. L'affirmation de l'Allemand
Fris d'après laquelle Iaroslav aurait demandé un
évêque au Pape Benoît VHI, qui lui aurait envoyé
l'évêque bulgare Alexis, en 1021, n'a rien d'invrai-
semblable, et mérite considération. Cf. MARKOVITCH,
op. cit., t. I, p. 217-218. Elle cadre bien avec le
silence de la première chronique de Kiev sur les
métropolites de Kiev antérieurs à Théopempte.
Comme il est établi que le schisme entre Rome et
Byzance existait plusieurs années avant le coup
d'éclat de Michel Cérulaire.en io53 (sûrementdepuis
io43, et probablement depuis 1024), le geste de
Iaroslav faisant nommer un Russe à Kiev, en IO5I,
sans demander l'investiture du patriarche byzantin,
paraît significatif. Ajoutons qu'on attribue au mé-
tropoliteHilarionuneprofessionde foi dans laquelle
on ne trouve nulle trace de l'hérésie photienne sur
la procession du Saint-Esprit. Hilariondit: Le Saint
Esprit procède du Père, et se manifeste dans le Fils,
Cf. M. JUQIE, op. cit., p. 55o-55i.

Mais c'est assez parler des origines de l'Eglise
russe. Indiquons rapidement les grandes divisions
de son histoire et les faits les plus saillants qui ont
marqué chacune d'elles. Les Russes distinguent
habituellementcinq périodes :

Première période, dite prémongolique (98g-1287).
— Nous l'avons déjà conduite jusqu'à io5i. En cette
année, le moine Antoine arrive de l'Athos à Kiev, et
fonde le fameux monastère des cryptes, lavra
Petcherskaïa. Son plus illustre disciple est saint
Théodose Petcherskii (f 1074). Le peuple russe est
chrétien dans son ensemble; mais il reste bien des
vestiges des superstitions païennes. Pour son mal-
heur, l'Eglise russe tombe, à partir de io54, sous
la totale domination religieuse des Grecs.

Sur les 21 métropolites authentiques qui ont oc-
cupé le siège de Kiev durant cette période, 10 sont
de race grecque, et plusieurs ignorent totalement
la langue de leurs ouailles. Ils infusent aux Russes
la haine des Latins,en les initiantà la polémique de
Cérulaire et de ses disciples. Ils font ce qu'ils peu-
vent, sans toujours y réussir, pour détourner les
princes russes des alliances matrimonialesavec les
cours catholiques de l'Occident. Si l'on peut élever
des doutes sur l'authenticité de l'opuscule intitulé :
Dispute avec un Latin, attribué au métropolite
Georges (1065-1079), où l'on retrouve presque tous

les griefs signalés dans le fameux Traité contre les
Francs, la réponse du métropolite Jean II (1080-
1089) à l'antipape Clément Hl et ses Réponses cano-
niques au moine Jacques ne souffrent pas la discus-
sion. Or, dans ces écrits, sont relevés les principaux
griefs des Byzantinscontre l'Eglise romaine, et les
Latins y sont traités de schismatiques et d'héréti-
ques, avec lesquels il est défendu de communiquer
in sacris, et même in civilibus. Le métropolite Nicé-
phore (no4-ii24) écrit deux lettres contre eux, et
interdit avec eux toute société. Théodose le Grec
(n45-n65) va jusqu'à prescrire de purifier lavais-
selle qui a servi à un Latin hébergé par charité en
cas de nécessité. Aussi, dès le xne siècle, le schisme
est bien enraciné en Russie, et c'est en vain que
pour contesterce fait, certains auteurs invoquent le
recours à Rome de quelques princes russes — on a
compté ag3 princes russes entre io54 et ia37, et 64
principautés indépendantes —, ou bien l'adoption
de la fête de la translation des reliques de saint
Nicolas de Myre à Bari, le g mai. Les princes se
tournent vers le pape, quand ils ont besoin de son
aide pour sauvegarderleurs intérêts, suivant la tac-
tique bien connue des souverains orientaux, depuis
la séparation des Eglises. Quantaux emprunts litur-
giques, ils se sont toujours produits entre Eglises
séparées, sans que cela ait tiré à conséquence.

Deuxième période (1237-1461).— Durant cette pé-
riode, les Tatars étendent leur domination sur la
Russie, sans presque rien changer à la situation
intérieure du pays, ni à ses institutions. L'Eglise
russe n'a, en général, qu'à se féliciter de la large
tolérance de ces infidèles,qui ont embrassé le maho-
métisme vers 1272, sans en prendre le fanatisme
religieux. Ils défendent même les prélats russes
contre les abus de pouvoir des Kniazes indigènes.
Les monastères se multiplient, prospèrent et s'enri-
chissent; mais l'état intellectuel et moral du clergé
est déplorable. Au témoignage du métropolite Isi-
dore, qui assista au concile de Florence, certains
évêques avaient tout juste reçu une instruction pri-
maire

.
Cependant le calendrier russe recueille dans

cette période plusieurs saints et quelques martyrs.
L'influence de l'Eglise byzantine se maintient. C'est
le patriarche oecuménique qui choisit le métropolite
de Kiev, soit parmi les Grecs, soit parmi les Slaves
méridionaux. Il est rare que les candidats des
Kniazes soient acceptés. Le schisme s'affermit par
la traduction en slavon de plusieurs ouvrages polé-
miques des grands théologiens byzantins. En 1280,
lors de la rédaction de la Kormtchaïa Kniga (= le
Corpus Juris de l'Eglise russe), la première lettre de
Michel Cérulaire à Pierre d'Antioche,dirigée contre
les Latins, et le Traité contre les Francs sont insérés
dans la collection. Dans la secondemoitié du xive siè-
cle, apparaît la secte des Strigolniki, apparentée aux
Cathares et aux Albigeois de l'Occident. Au début
du xv* siècle, commence la controversesur le double
et le triple Alléluia de la messe. Les Russes se mon-
trent les dignes élèves des Byzantins dans les dis-
putes rituelles, et les dépassent même sur ce cha-
pitre. La controversede l'Alleluia n'est pas encore
éteinte de nos jours,et alimente toujours la polé-
mique entre les Vieux-Croyants ou Starovières et
l'Orthodoxieniconienne. Cependant, un faitgrave se
produit dans la première moitié du xive siècle. Les
Lithuaniens, qui devaient bientôt s'unir aux Polo-
nais en un seul royaume (i386), s'annexent les pro-
vinces occidentales et méridionales de la Russie.
Kiev elle-même tombe en leur pouvoir vers 1320, et
échappe à la dominationdes souverains russes jus-
qu'en 1686. Le siège de la métropole tend, dès lors,
à se déplacer ou, plutôt, à se dédoubler. Ce dédou-
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blement est un fait accompli en i/|6i, après la mort
du métropolite Jonas (i46i). Le métropolite Isidore
a vainement essayé de promulguer l'union de Flo-
rence à Moscou. Il est chassé par le grand Kniaze
Vassili l'Aveugle (i44i)- La métropole de Kiev, où
l'union réussit à se maintenir tant bien que mal jus-
qu'au début du xv' siècle, commandeà tous les ortho-
doxes du royaumepolono-lithuanien

.
La juridiction

du métropolite de Moscou s'étend sur tout le terri-
toire de la Russie indépendante.

Troisième période (H61-1589). — Après la prise
de Constantinople par les Turcs, un phénomène
curieux se produit parmi les Moscovites. Ils com-
mencent à suspecter l'orthodoxie des Grecs, tombés
au pouvoir des Infidèles et alors partisans du dou-
ble Alléluia. On rompt les relations avec eux, et en
i46i le grand Kniaze nomme de lui-même le métro-
polite de Moscou, sans consulter le patriarche oecu-
ménique. A partir de cette date, l'Eglise moscovite
est, en fait, autocéphale, tandis que la métropole de
Kiev reste sous la juridiction de Constantinople.
Bientôt s'élabore la théorie de la troisième Rome.
Esquissée d'abordpar le logothète Pakhomii(-f- 1485),
cette théorie est pleinementdéveloppée par le moi-
ne PHILOTHÉE dans trois lettres restées célèbres. En
voici les traits essentiels : « L'Eglise chrétienne ne
peut exister sans un empereur, un tsar chrétien.
Actuellement (c'est-à-dire après i48o, date à laquelle
les Moscovites ont sscoué définitivement le joug des
Tatars), la Russie est le seul pays à avoir un sou-
verain orthodoxe. Donc ce souverain doit prendre
le titre de tsar, et Moscou est la troisième Rome,
succédant dans la primauté ecclésiastique a la nou-
velle Rome (Tsarigrad ou Constantinople),tombée
sous le joug des Infidèles en punition de son union
avec les Latins hérétiques, au concile de Florence.
Bientôt, en effet, Ivan IV se fait sacrer tsar par le
métropoliteMacaire (i547), suivant le cérémonial
usité à Byzance pour le couronnement des basi-
leis.

Le monachisme continue à se développer. Du xve
au xvii" siècle, 3oo nouveauxmonastèresse fondent,
et la plupart sont richement dotés. 11 y a parmi les
moines des querellesintestines au sujet de la pau-
vreté et de la stabilité, et le réformateur Nil Sors-
kii (-f- i5o8) rencontre des adversaires résolus. Plu-
sieurs moines se dévouent à la conversion des peu-
plades idolâtres de l'empire. Quelques ascètes de
cette époque ont été canonises. Quant au clergé sé-
culier, il laisse toujours beaucoup à désirer. Le célè-
bre concile du Stoglavou des cent chapitres (i55i)
décrète des réformes de diverses sortes. Le chapitre
4oe, par exemple, ordonne à tous les chrétiens de
ne pas se raser la barbe : « l'usage de se raser est
une tradition latine et hérétique, dérivée du paga-
nisme ». Les Starovières ont en grande vénération
le Stoglav, qui crée bien des difficultés à l'apologé-
tique des Niconiens. De nouvelles hérésies appa-
raissent. C'est d'abord celle des Judaïsonts, qui
prend naissance à Novgorod, en 1/171. Ces sectaires
sont de parfaits rationalistes, qui nient les princi-
paux mystères chrétiens, et sont très hostiles aux
évêques et aux moines ; aussi trouvent-ils des sym-
pathies non seulementparmi les boiars, mais aussi
à la cour et dans le bas clergé. Condamnées au dé-
but du xvie siècle, leurs erreurs ne tardent pas à
reparaître dans les enseignements de Mathieu Bach-
kine et de Théodose Kosoï. Du christianisme ce der-
nier ne retenait que le seul précepte de la charité à
l'égard du prochain.On le considère comme le père
des sectes rationalistes qui ont pullulé depuis lors
en Russie. A réfuter ces hérésies, les premiers théo-
logiens moscovites emploient leur sciencenaissante.

Ils ont aussi à combattreles Protestants, qui par-
viennent à s'établir à Moscou. Pendant ce temps,
les Russes occidentauxet méridionaux, ralliés au-
tour de la métropolede Kiev, s'initient à la culture
occidentale, et subissentl'influence de la théologie
catholique. Déjà s'engagent entre catholiques et
« orthodoxes » les premières controverses qui pré-
ludent à l'union de Brest (i5g5).

Quatrième période: Le p <triarcai (1589-1700). —
De graves événements se passent à l'intérieur de
l'Eglise russe, durant cette courte période. Tout
d'abord, son autonomie, qui existaitdéjà en fait de-
puis I46I, est consacrée par le litre de patriarche,
que Boris Godounoffait décerner au métropolite de
Moscou, Job, par l'ex-patriarche de Constantinople,
Jérémie II, alors en tournée de quête en Russie
(i58g). La création du patriarcat moscovite est re-
connue officiellement par l'Eglise oecuménique, au
synode de Constantinople de i5go, qui accorde à
Job le cinquième rang parmi les patriarches de l'Or-
thodoxie, an lieu du troisième, que Godounof avait
réclamé. Puis vient runion à l'Eglise catholique de
la grande majorité des Russes ou Fiuthènes du
royaune de Pologne,au synode de Brest (i5g5). Une
minorité importante cependant reste attachée au
schisme, et entame avec les Uniates une longue po-
lémique (i5g5-i65o). La personnalité la plus mar-
quante et la plus influente parmi les dissidents est
Pierre Moghila (i5g6-i646),créé métropolitede Kiev
en i633. En I63I, il fonde dans cette ville un col-
lège, qui deviendra plus tard une célèbre Acadé-
mie ecclésiastique, et emprunte aux Jésuites leurs
programmeset leurs méthodes. Le latin est la lan-
gue de l'enseignement. On étudie saint Thomas el
la scolastique latine. C'est de Kiev que sortirontles
principaux théologiens russes du xvu" et du xviir*
siècles. Pierre polémique à la fois contre les catho-
liques et contre les Protestants. Il composeun caté-
chisme développé qui, après avoir subi les correc-
tions du Grec Mélèce Syrigos, deviendra la Confes-
sion 01 thodoxe de l'Eglise orientale (i643). En même
temps, il s'occupe de la réforme .les livres liturgi-
ques slavons, en prenant pour types les éditions
grecques imprimées à Venise et en ajoutant des pré-
faces, des remarques et des rubriques de son cru.

Cette réforme liturgique de Pierre Moghila eut les
plus graves conséquences pour l'Eglise russe ; car
elle pénétra bientôt en Moscovie avec les théolo-
giens de la Petite-Russie. Appuyé par plusieurspré
lats orientaux venus pour quêter, le mouvement
réformiste trouva un champion décidé en la per-
sonne du patriarche Nicon (i652-i666), et fut
favorisé par le tsar. Les Grecs avaient reconquis
peu à peu, aidés par les Kiéviens, l'aulorité perdue
depuis i/|53. Mais les réformateur- avaient compté
sans l'esprit formalistedes vieux Russes, pour qui
les Grecs étaient plus on moins entachés d'hérésie.
Les corrections liturgiques opérées par Nicon ren-
contrèrent une vive résistance dans le bas clergé
et parmile peuple On eutbeauemployer la forcepour
réduire les opposants. Rien n'y fit. Le schisme ou
rascol était né. Il donna bientôt le jour à de mul-
tiples sectes, qui n'ont cessé, depuis lors, de ravager
comme un chancre le corps de l'Eglise officielle.

La réforme liturgique était à peine terminée,
que commença une véritable lutte du sacerdoce et
de l'empire. Le tsar Alexis Mikhaïlovitch (1645-
i676),trouvant que l'Eglise et les monastères étaient
suffisamment riches, porta des décrets restreignant
pour eux le droit d'acquérir. Nicon et quelques évê-
ques protestèrent. Le conflit bientôt s'envenima,et
prit la tournure dune controverse sur les droits
respectifs et les relations de l'Eglise et de l'Etat.
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Nicon soutint une doctrine à peu près identique à
celle de la Bulle Unam'sanctum de Boniface VIII.
Mais le tsar sut habilement tirer à lui les suffrages
des patriarches orientaux, qui favorisèrent la thèse
césaropapiste. Nicon, vaincu et déposé au concile
de Moscou de 1666, eut l'audace d'en appeler au
pape en vertu des canons de Sardique. Il mourut en
prison, en 1681.

Une autre controverses'alluma en Moscovie sur la
fin du xviie siècle, entre les théologiens de Kiev, tout
pénétrés de la culture latine, et les théologiens mos-
covites, soutenus par les Grecs Dosithée, patriarche
deJérusalem,etles deux frères Joannice et Sophrone
Likhoudès. Ils'agissaitdelTmmacr.léeConception,de
la consécration des parcelles ou pepiSe; détachées de
la grande hostie dans le rit byzantin, et surtout de
la question de l'épiclèse, c'est-à-diredu moment pré-
cis ou s'opère la transsubstantiation du pain et du
vin au corps et au sang de Jésus-Christ. Les Kié-
viens soutenaient les thèses catholiques. Les Grecs
et leurs disciples moscovites niaient l'Immaculée
Conception, et prenaient à leur compte la doctrine
de Nicolas Cabasilas et de Marc d'Ephèse sur l'épi-
clèse du Saint-Esprit. Il eurent gain de cause au
concile de Moscou de 1690, réuni par le patriarche
Joachim. Mais la querelle continua, et cenefutque
peu à peu que les opinions grecques finirentpar pas-
ser dans la dogmatique russe officielle. Les théolo-
giens de Kiev auraientsans doute gardé leurs posi-
tions, si leur métropole n'avait été définitivement
incorporée au patriarcat moscovite en même temps
qu'à l'empire des tsars, en 1686. L'année suivante,
le patriarche oecuménique Denys IV reconnaissait
!e fait accompli, et la Grande Eglise perdait le der-
nier reste de sa juridiction en irussie.

Cinquièmepériodeoupériode synodale (1700-1917).
— A la mort du patriarcheAdrien (1700), Pierre le
Grand ne lui donna pas de successeur, mais il cons-
titua une sorte de gouvernement ecclésiastique pro-
visoire, qui fonctionna pendant vingt ans. Etienne
lavorskii, métropolitede Riazan, fut nommé exar-
que patriarcal avec mission de s'occuper des affai-
res purement religieuses : dogme, discipline, lutte
contre le rascol et les sectes, etc. La chancellerie
patriarcale fut supprimée, et l'administration des
biens de l'Eglise et des monastères confiée à un bu-
reau spécial, présidé par un boïar.

Une série de réformes dans tous les domaines de
la vie ecclésiastique furent décrétées pour préparer
la réforme plus radicale que le tsar méditait et qui
trouva son expression dans le fameux Règlement
ecclésiastique,promulgué le 25 janvier 1721 et ap-
prouvé par les patriarches orientaux en 1723. Aux
termes de ce Règlement, le patriarcal est supprimé
et remplacé par un Collège ecclésiastique ou Synode,
composé de cinq évêques, quatre archimandrites,
deux higoumènes, un moine-prêtre ou hiéromoine,
deux archiprêtres et deux antres clercs '. Le juge
suprême du synode est le tsar lui-même 2, qui se
fait représenter par un fonctionnaire laïque nommé

î. Telle fut la composition du Synode, à son origine.
Elle a varié bien des fois dans la suite. En IT'ilt, Cathe-
rine II fixa le nombre des membres à six : trois archevê-
que?:, deux archimandrites, un archipVètre. A partir de
Î819, il y a toujours eu un minimum de sept membres,
c'est-à-dhe quatre évêques et trois archimandrites ou ar-chiprêtres, piii'mi lesquels l'aumônier de l'empereu et le
grand aumônier de l'armée et de la marine. Sous Alexan-
dre 111 le Synode n'eut que des évoques.

2. Cette expression de Juge-suprême de ce collège dis-
parut, en 1901, du serment que devaient prêter les mem-
bres du Synode, à leur entrée en fonction. Cette suppres-
sion ne changea rien à la réalité.

Ober-procouror '. Celui ci assiste à toutes les séan-
ces, suggère ou indique la matière des délibérations,
fait, au besoin,des admonestations,présente les dé-
cisions à l'approbation impériale, et veille à leur
exécution. Comme le dit le Recueil des Lois de
l'empire, c'est par le Synode que le tsar exerce son
autorité sur l'Eglise. Toute décision qui ne serait
pas approuvée par lui et promulguée en son nom,
serait invalide ipso facto. C'est par oukase impérial,
par exemple, que se fait la canonisation d'un nou-
veau saint ; que sont nommés tous les évêques et
titulaires des charges ecclésiastiques ; que sont pro-
mulgués tous les règlements concernant l'organisa-
tion et l'administration de l'Eglise. C'est par rescril
impérial que sont données les dispenses pour les
jeûnes, les causes matrimoniales, les permissions
aux évêques de s'absenter de leurs diocèses ou de
voyager à l'étranger. Le recours direct au tsar cons-
titue la suprême instance permise non seulement
quand il s'agit des sentences portées par les tribu-
naux civils, mais aussi quand il s'agit des jugements
ecclésiastiques. Le Synode ne peut de lui-même en-
trer en correspondance,non seulement avec les re-
présentants des confessions hétérodoxes, mais pas
même avec les autres autoeéphalies orthodoxes.
Pour ces sortes de relations, il doit recourir à l'in-
termédiaire du ministre des Affaires étrangères et
de ses représentants à l'étranger. « Bref, dit le cano-
niste russe Socvonov, Manuel de Droit ecclésiasti-
que, 4e édit., Moscou, 1912, p. 216, le pouvoir du
tsar sur l'Eglise russe s'étend à tout ce qui, dans le
droit ecclésiastique catholique, s'appelle pouvoir de
juridiction. » C'est bien l'application du césaropa-
pisme dans toute sa rigueur. L'Eglise n'est plus
qu'un des rouages administratifs de l'Etat, organisé
sur le même plan que les autres. Il ne se peut rien
concevoir de plus contraire à la législation canoni-
que des anciens conciles. Cependant les théologiens
rnsses avaient l'habitude de crier à la calomnie,
quand les écrivains catholiques affirmaient que le
tsar était le pape de leur Eglise. Concédons-leur que
le tsar ne disait pas la messe 2, et n'administraitpas
les sacrements. Mais pour tout le reste, il jouait
bien le rôle du pape, et le dépassait même en chan-
geant la constitution de l'Eglise, c'est-à-dire en met-
tant à sa tête un synode, où les évêques n'eurentpas
toujours la majorité et jamais la moindre indépen-
dance. Bien plus, son influence s'est exercée sur le
dogme lui-même, et a imprimé à la théologie russe
des directions opposées, au cours des deux derniers
siècles.

Pierre le Grand avait nn penchant prononcé pour
le protestantisme, et le Collège ecclésiastique qu'il
mit à la tète de l'Eglise russe rappelle les consis-
toires des Réformés. 11 trouva dans le Kiévien Théo-
phane Procopovitch (1681-1736), un théologien de
son goût, et c'est à lui qu'il confia la rédaction du
Règlement ecclésiastique. Pendant qu'il était profes-
seur à l'Académie de Kiev (1712-1716), Théophane
avait enseigné audacieusement les thèses de la
théologie luthérienne sur les sources de la Révéla-
tion (l'Ecriture seule, à l'exclusion des deutéroca-
noniques de l'Ancien Testament), l'autorité relative
du magistère ecclésiastique, la justification par la
foi seule, etc. Les évêques russes attaquèrentvai-
nement son orthodoxie auprès du tsar, qui pour
toute réponse nomma son favori à Pévèché de Pskov.

1. L'Ober prneouror a été, la plupart du temps, un mili-
taire. C était bien lui qui dirigeait le Synode que, par
antiphrase sans dou(e, on appelait le Suint-Synode diri-
geant.

2. Paul Ier (177IÏ-1801) voulut pourtant, un jour, la dire,
et l'on eut beaucoup de peine à l'en empêcher.



1367 SLAVES DISSIDENTES (ÉGLISES) 1368

Jusqu'en 1750, les doctrines novatrices eurent peu
de prise sur le clergé russe ,

mais dans la seconde
moitié du xvin0 siècle, les leçons de Théophane fu-
rent publiées et complétées ad ejus mentem. On en
fit des résumés à l'usage des séminaires, si bien que
le novateur devint le saint Thomas de la Russie.
Cela dura jusqu'en i836, époque à laquelle le comte
Protasov, devenu ober-procouror, donna un vigou-
reux coup de barre à droite, et obligea les théolo-
giens russes à revenir à l'orthodoxie catholicisante
des Confessions de foi du xvii" siècle. De nouveaux
manuels furent rédigés, et Philarète de Moscou, lui-
même, dut changer pour la troisième fois son caté-
chisme : ce qui faisait dire à J. Tourgueniev,ancien
chef du bureau des affaires ecclésiastiques : « J'ai
une maigre confiance en nos ecclésiastiques; ils
changent les catéchismes,quand changent les minis-
tres et les hauts-procureurs. »

Sous le gouvernement du Saint-Synode, le clergé
russe a été un peu plus instruit que dans les pério-
des précédentes. Il y a eu des séminaires et même,
au xix" siècle, jusqu'à quatre Instituts d'enseigne-
ment supérieur : les Académies ecclésiastiques de
Pétersbourg, de Moscou, de Kiev et de Kazan, qui
publiaient des revues savantes et des travaux remar-
quables. Mais les familles cléricales formaient une
caste à part, séparée du reste de la nation, elles fils
de popes faisaient obligatoirementleurs études dans
des écoles spéciales : écoles primaires cléricales, sé-
minaires ou académies, sans que pour cela ils se
destinassent nécessairement au service de l'autel ;

ce qui nuisait beaucoup à la formation religieuse
des vrais candidats au sacerdoce. Aussi l'esprit de
ces établissements laissait-il souvent à désirer. En
igo5, lorsque souffla un peu le vent de la liberté, les
séminaires et les académies furent le théâtre de vé-
ritables scènes révolutionnaires. Cf. E. GOUDAL, La
révolution dans les séminaires russes, dans les Echos
d'Orient, t. X (1907), p. 321-329, t. XI (1908), p. 4i-
5o. Le mariage pour le bas clergé, appelé clergé
blanc, était devenu obligatoire par la force de la
coutume et des institutions.Par le fait même, l'accès
à l'épiscopat lui était interdit. Celui-ci était réservé
aux membresdu clergé noir, c'est-à-direaux moines.
De là une rivalité sourde entre les deux groupes,
qui n'a pas peu contribué au désarroi dans lequel se
débat l'Eglise russe, depuis l'avènement du gouver-
nement des Soviets. Par ailleurs, la situation maté-
rielle du clergé rural était misérable, sauf en quel-
ques districts. Le pope, devant pourvoir à sa subsis-
tance et à celle de sa famille, était obligé de vivre
du travail de ses mains. Il avait tendance à tirer le
plus d'argent possible de l'exercice de son ministère.
Cela ne favorisait ni l'étude de la science sacrée, ni
la prédication, ni l'influence morale sur le peuple.

Il n'y a pas de pays où le clergé ait été plus avili
et plus méprisé qu'en Russie. Le haut clergé était
suffisamment doté ; mais il manquait totalement d'in-
dépendance.Les évêques passaient le plus clair de
leur temps à des travaux de bureaucratie, et ne pou-
vaient prendre contact ni avec leur clergé ni avec la
population. Transférés continuellement d'un siège
à un autre, traités comme des fonctionnaires, ils
étaient les instruments dociles des volontés du sou-
verain. Lorsque Catherine II, en 1763, confisqua les
biens du clergé et des monastères, Arsène Matséié-
vitch, évêque de Rostov, fut le seul à élever une
protestation. Il paya son audace de son siège, et fut
enfermé dans une forteresse jusqu'à sa mort.

Le monachismen'a pas eu à se féliciter du régime
synodal. Au xvin0 siècle, le nombre des monastères
et des moines fut réduit, et une partie de leurs biens
confisquée.Aux termes du Règlement ecclésiastique,

les hommes ne pouvaient faire profession qu'à l'âge
de trente ans, et les femmes à cinquante ans. Aussi
arrivait-ilque le nombre des novices dépassât celui
des profès. D'après la statistique officielle de 1910,
on comptait 620 monastères d'hommespeuplés par
9.317 profès et 8.266 novices; 3oo couvents de femmes
avec 12.65a professes et 40.275 novices. Les monas-
tères russes n'avaient pas, en général, bonne répu-
tation, et on parlait constamment de les réformer.

Les innovations tant civiles que religieuses de
Pierre-le-Grand eurent pour effet d'affermir les ras-
colniks dans leur opposition à la correctiondes livres
liturgiques opérée par Nicon et de donner naissance
à des sectes nouvelles. Le réformateur fut générale-
ment considéré comme l'Antéchrist par l'ensemble
des sectaires. Le rascol, issu de la réformeliturgique,
se divisa bientôt en deux branches principales : la
popovchtchinaet la bezpopovchichina, suivant que les
schismatiques gardèrent ou rejetèrent le sacerdoce.
Les popovtsyconstituent la partie la plus sainedu ras-
col. Avec les vieux rites, ils ont gardé tous les sa-
crements. Longtemps privés d'évêques, ils durent se
contenter des prêtrestransfuges de l'orthodoxie offi-
cielle; mais en 1846, ils réussirentà se donner une
hiérarchie par l'intermédiaire d'Ambroise, métropo-
lite de Bosnie, déposé par le patriarche de Constan-
tinople. C'est ce qu'on a appelé la hiérarchie de Bié-
lokrinitsa. Quant aux bezpopovtsy, il se sont divisés
en une foule de sectes, et quelques-unssont tombés
dans des extravagances incroyables. La secte des
Théodosiens est allée jusqu'àrejeter le mariage; d'où
le nom de bezbratchniki, qu'on leur a donné. Les
Stranniki ou Errants considèrent la société actuelle
comme étant sous la dominationcomplète du diable,
et rompent tout commerce avec elle. Les Pomortsy
ou habitants du littoral sont un peu moins rigides:
ils consentaient à prier pour le tsar. Des sacrements,
l'ensembledes bezpopovtsya tout juste retenu le bap-
tême. A côté des partisans des vieux rites ou staro-
vières (= vieux croyants), qu'ils soient popovtsy ou
bezpopovtsy, ont surgi d'autres sectes encore plus
bizarres, qui n'ont rien à voir avec les querelles ri-
tuelles.On en distingue deux groupes : le groupedes
sectes mystiques, livrées à toutes les aberrations de
l'imagination et du sentiment,et le groupe des sectes
rationalistes, qui rejettent non seulement les sacre-
ments et les rites extérieurs, mais encore la plupart
des dogmes chrétiens. Nommons, parmi les premiè-
res, la secte des Khlysty (flagellants), appelles aussi
lioudi Bogii (hommes de Dieu), qui croient que Dieu
s'incarne de temps en temps dans un homme : o'est
ainsi qu'il s'était incarné dernièrement dans le fa-
meux Jean de Kronstadt : d'où la nouvelle secte des
Joannites. Cf. Echos d'Orient, t. XVI (igi3), p. 57-60;
les skoptsy ou eunuques, qui se mutilent pour se dé-
livrer des tentations de la chair; les skakounyou
sauteurs, aux pratiques obscènes. Parmi les sectes
rationalistes,les doukhovortsy ou lutteursde l'esprit,
se livrent à l'inspiration intérieure, et lui donnent
le pas sur la Bible; les Molokanes ou buveursde lait
accordent la première place au livre sacré. Les Stun-
distes sont apparentés aux anabaptistes protestants.
Les subbotniki ou sabbatistes observent le samedi
au lieu du dimanche, et attendent le Messie. C'est
une secte judaïsante. L'ère de l'éclosion des sectes
est toujours ouverte. En 1912, il en naissait une
parmi les moines russes de l'Athos, celle des onoma-
tolâtres, qui identifiaient le nom de Jésus avec Jésus
lui-même, et par suite avec la divinité. Pour com-
munier, il suffisait d'avaler un bout, de papier sur
lequel était écrit le nom du Sauveur. Qui nous dira
les nouvelles inventions de l'imagination russe,
depuis la révolution de 1917?
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Contre tous ces sectaires, l'orthodoxie officielle
avait fort à faire. Pour les réduire, l'Eglise et l'Etat
ont tour à tour employé la manière forte et la ma-
nière douce, mais surtout la manière forte. Sur la
fin du xvme siècle, on arriva à un compromis avec
les popovtsy. On leur permit de garder les vieux
livres et les rites, à condition qu'ils reconnaîtraient
l'autorité du Saint-Synode. L'Eglise russe eut ainsi
ses Uniates, appelés Edinoviertsr (unis dans la foi).
Mais, considérée et traitée en fait comme une ortho-
doxie de seconde zone, l'édinoviérién'a pas prospéré,
et le nombre de ses adhérentsest resté insignifiant.
Une bonne partie de l'activité de ce que les Russes
appelaient la mission intérieure s'est dépensée à
ramener lesrascolniks au giron de l'Eglise officielle.
Malgré ces efforts, le nombre des sectaires restait
considérable. On l'évaluait à quinze ou vingt mil-
lions, en 1914. La mission intérieure s'occupaitéga-
lement de convertir les Uniates catholiques, les
Protestants, les Juifs, les Musulmans et les autres
populations infidèles de l'empire. Nous dirons plus
loin un mot du résultat de cet apostolat. Quant aux
missions hors des possessionsrusses, elles se rédui-
saient à peu de chose. Une mission de Chine, fondée
en 1715, comptait 632 prosélytes indigènes, en 1906.
Elle en avait, paraît-il, 3.812, en 1912. Une mission
en Corée, datant de i8g7, n'avait pas encore fourni
de statistique. Seule, la mission du Japon, fondée en
i858, donnait des résultats relativementconsolants,
puisqu'on arrivait à un total de 33.000 fidèles en
1912. Quant à la mission de l'Alaska, du Canada et
des Etals-Unis, dont les origines remontent à la fin
du xvme siècle, elle comptait plus de 200.000 fidèles
en 1911, répartis entre les trois diocèses d'Alaska,
d'Aléout et de Brooklyn. Mais ce chiffre ne doit pas
faire illusion. La majorité des fidèlesétaient des émi-
grants : Russes, Galiciens, Hongrois, Serbes, Buko-
viniens, Grecs, Syriens, Albanais. La population
indigène convertie n'atteignait pas 10.000 âmes.

Au début du xvme siècle, deux tentatives d'union
furent amorcées, l'une avec la secte anglicane des
Non-Jureurs (1716-1723), l'autre avec les théologiens
parisiens de la Sorbonne (1717-1747)- Elles n'abouti-
rent ni l'une ni l'autre.Cf. L. PETIT, Entre Anglicans
et Orthodoxes, au début du XVIIIe siècle, dans les
Echos d'Orient, t. VIU(igo5), p. 321-328; PIBRLING,
La Sorbonne et la Russie (1717-1747), Paris, 1882.
Des pourparlers unionistes intermittentsont eu lieu
depuis i863, et jusqu'à la veille de la grande guerre,
avec les Episcopaliens d'Angleterre, sans résultat
appréciable. Plus suivis et plus sérieux ont été les
échanges de vues avec les Vieux-Catholiques de
S.uisse et d'Allemagne, à partir de 1874-1875, et sur-tout depuis i8g3, date à laquelle fut instituée uneCommission spéciale de l'union auprès du Saint-
Synode. Les théologiens russes avaient commencé à
capituler sur la question de la procession du Saint-
Esprit, qui était rangée parmi les théologoumènes,
c'est-à-direparmi les opinionsthéologiqueslibrement
débattues.

Un puissant mouvement de réforme éclata, en
igo5, au sein de l'Eglise russe, lorsqu'un semblant
de liberté fut accordé par le tsar. La presse ecclé-
siastique réclama la convocationd'un grand concile
national et le rétablissement du patriarcat.Le régime
synodal, établi par Pierre-le-Grand, fut l'objet des
critiques les plus acerbes. La Russie religieuse fit saconfession publique, et la Ut avec beaucoup de fran-
chise. Malheureusement, ce bel élan fut bientôt du-
rement comprimé, et l'on retomba sous la férule du
césaropapisme. Voir les documentspour la prépara-
tion du concile projeté, analysés par A. PALMIERI,
dans son ouvrage : L,a Chiesa russa, le sue odierne

I
condizioni e il suo riformismo dottrinale, Florence,
1908.

A la veille de la guerre de 1914, l'Eglise officielle
de l'empire russe était divisée en 63 éparchies ou
diocèses, sans compter l'exarchat de Géorgie. Au
point de vue de la juridiction, tous les évêques
étaient égaux, et le titre de métropolite, donné auxtitulairesde Kiev, de Moscouet de Pétersbourg, ainsi
que le titre d'archevêque, décerné à certains au-
tres, étaient purement honorifiques. On comptait
45.ooo prêtres, 2.400 archiprêtres, i5.ooo diacres,
44.ooo psaltes ou chantres, pour 60.000 églises ouchapelles et une population d'environ 90 millions
de fidèles. 11 y avait 58 séminaires avec 2o.5oo élèves
(se rappeler que tous les séminaristes ne se desti-
naient pas au sacerdoce). Les quatre académies
ecclésiastiques réunissaient un total de 860 étu-
diants.

Avec la chute du tsarisme et l'avènement des So-
viets, a commencé pour l'Eglise russe une nouvelle
période de son histoire. Nous en parlerons dans le
dernier paragraphe de cet article. Du peu que nous
venons de dire, il ressort que le christianisme russe
est marqué d'une double tare, qui souligne son infé-
riorité au regard du christianisme intégral incarné
dans l'Eglise catholique, à savoir le nationalisme et
le formalismerituel. L'Eglise russe a toujours été
étroitement assujettie à l'Etat, et n'a jamais joui
d'une véritable indépendance. Le césaropapismen'a
pas commencéseulement avec Pierre le Grand. Celui-
ci n'a fait que le pousser à ses dernières limites.
Sous les anciens kniazes et les premiers tsars,
l'Eglise n'était guère plus libre. Le pouvoir du sou-verain, disent les canonistes russes, s'étendait géné-
ralement à toutes les manifestations de la vie ecclé-
siastique : création des diocèses, changement des
sièges épiscopaux, institution de fêtes nouvelles et
canonisation des saints, réforme du clergé et des
monastères, nomination des métropolites à partir
de I46I, convocation des synodes nationaux et ré-
glementation de leurs délibérations, promulgation
de leurs décrets ; rien n'échappait à leur autorité et
à leur contrôle. L'institution du patriarcat, faite parla volonté du tsar, ne modifia pas essentiellement
les rapports entre les deux pouvoirs, et lorsque
Nicon voulut proclamer la supériorité du sacerdoce
sur l'empire, il ne tarda pas à être brisé par l'auto-
crate. Cette sujétion à l'Etat a fait de l'Eglise russe
une institution strictement nationale, et lui a enlevé
ce que nos théologiens appellent la catholicité de
droit, c'est-à-dire l'aptitude à l'universalité, fonde-
ment de la catholicité de fait. Les Byzantins, seséducateurs, lui ont imprimé un autre caractère : ce-
lui d'un attachement excessif et puéril aux formes
accessoires, variables et en elles-mêmes indifféren-
tes du culte et du cérémonial liturgique. « L'Eglise,
dit LBROY-BEAULIRU, est captive de la tradition, pri-
sonnière de l'antiquité. La discipline, les rites, les
observances sont, chez elle, presque aussi immua-
bles que le dogme. Ayant mis dans l'immobilité sa
force et son orgueil, il lui est malaisé d'abandonner
officiellement ce qu'elle a enjoint durant des siècles.
La simplicité des plus pieux de ses enfants s'en
trouverait offensée. » La Religion en Russie, dans
la Revue des Deux-Mondes, i5 août 1887, p. 861-
862. Le rascol est né de cet état d'esprit. Veut-on
savoir les graves causes de dissension entre les
Starovières et l'Eglise officielle, causes qui alimen-
tent une polémique sans fin entre les deux partis
depuis le xvn" siècle, et ont donné naissance à une
infinité d'ouvrages, de dissertations, de manuels de
controverse ? Les voici : Contre les Niconiens, les
Vieux-Croyantssoutiennent :
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10 Que l'article du symbole de Nicée-Constanti-
nople relatif au Saint-Espritest ainsi conçu : « Et
in Spiritum Sanclum VBRUM et vivificaniem Domi-
num ». Nicon a supprimé l'adjectif verum, qui se
trouvait dans les vieilles éditions russes;

a* Qu'à la messe, il ne faut que doubler, et non
pas tripler l'Alléluia; puis ajouter : « Gloireà vous,
ô Dieu » ;

3° Que dans les processions liturgiques, il faut
marcher selon le cours du soleil, et non pas dans
le sens contraire ;

4° Que le signe de la croix doit être formé avec
deux doigts, et non avec trois (Un des points capi-
taux de la controverse);

5° Que seule la croix à huit branches doit être
vénérée ;

6° Que le nom du Sauveur doit être écrit et pro-
noncé Issus, et non pas lissus;

7° Que seules les vieilles icônes, ou leurs repro-
ductions, doivent être objet de culte ;

8° Que l'invocation à Jésus est formulée en ces
termes : « Seigneur Jésus-Christ,Fils de Dieu, ayez
pitié de nous », et non pas : « Seigneur Jésus-
Christ, notre Dieu, ayez pitié de nous » ;

g0 Qu'il faut offrir à la messe, non pas sept, mais
cinq prnsphores oni/.-piSci ( — parcelles détachées du
pain d'autel dans le rit byzantin) ;

io* Qu'il ne faut se raser ni les lèvres ni le men-
ton, ni user de café ou de tabac;

II° Que pour les offices liturgiques il faut suivre
les anciens livres russes, et se garder des innova-
tions grecques.

Sans doute, en ces derniers temps, les partisans
des vieux rites ont élevé contre l'Eglise officielle
des griefs à portée dogmatique : ils lui ont reproché
de rejeter la doctrine de la conception immaculée
delà Mère de Dieu, consignée dans les livres anté-
rieurs à Nicon, et surtout son servilisme à l'égard
de l'Etat ; mais les vraies causes du schisme sont
celles que nous venons d'indiquer.

Au formalisme rituel s'est ajouté, surtout pen-
dant la période synodale, ce qu'on peut appeler le
culte de la façade. On remarque, durant cette épo-
que, un vrai souci de faire bonne figure à l'exté-
rieur, surtout en face de l'Eglise catholique, et de
dissimuler aux yeux des étrangers les plaies se-
crètes de l'Eglise officielle. « Nulle part ailleurs, a
écrit VLADIMIR SOLOVIEF, L'Idée russe, p. 35, le décor
extérieur ne joue un si grand rôle dans les choses
religieuses; nulle partailleurs, on ne court plus après
lesapparences ; nulle partailleurs, la dévotion n'aun
caractère plus hypocrite, ou du moins plus irréflé-
chi que dans l'Eglise russe. » Le gouvernementau-
tocratique veillait soigneusement aux relations des
prélats russes avec les étrangers, pour éviter des
confidences indiscrètes. Lorsque William Palmer
visita la Russie en I84O-I84I, il ne put jamais en-
tretenir seul à seul le métropolite Philarète de
Moscou.

II. L'orthodoxie russe et l'orthodoxie grec-
que. — D'après la théorie de la dogmatique«or-
thodoxe », il devrait y avoir unité de doctrine
entre les diverses Eglises autocéphales, et l'on a
généralementcru, en Occident, qu'il en était ainsi.
Mais quand on y regarde d'un peu près, on s'aper-
çoit qu'entre l'Eglise grecque proprement dite (celle
du Phanar, de Grèce et des patriarcats orientaux)
et l'Eglise russe, il existe de sérieuses divergences
dogmatiques, si bien qu'on se demande pourquoi
elles ne se sont point officiellement séparées et
mutuellement anathématisées. Déjà nous avons vu
qu'après la prise de Constantinople par lesTurcs, les

Grecs étaient devenus, aux yeux des Russes, sus-
pects d'hérésie et traités comme tels. Au xvn* siè-
cle, ils réussirent sans doute à rétablir en Moseovie
leur réputation d'orthodoxie ; mais dans la Russie
méridionale, il n'en fut pas tout à fait de même. On
en trouve la preuve dans l'attitude de Pierre Mo-
ghila et des théologiens de Kiev à l'égard des cor-
rections doctrinales opérées par le Grec Mélèce
Syrigos dans la Confession de foi de l Eglise orien-
tale. Dans la rédaction primitive de ce catéchisme,
dû à la plume de Moghila lui-même, la doctrine
catholique sur la forme de l'Hiirharistie et l'exis-
tence d'un état intermédiaire entre le ciel et l'enfer
étaitclairement enseignée. Syrigos biffa tout cela,
et introduisit, à la place, l'opinion de Marc d'Ephèse
sur l'épiclèse et la négation radicale du purgatoire,
quitte à enseigner la délivrance de certains damnés
par les prières de l'Eglise. Moghila et les siens ne
trouvèrent pas ces corrections de leur goût, même
après que les quatre patriarehes d'Orient les eurent
sanctionnéesde leur autorité (I6^3I. Ils laissèrent
là la Confession orthodoxe de l'Eglise orientale, qui
pour eux ne représentait pas du tout l'orthodoxie,
et ils continuèrent à enseigner la doctrine catholi-
que sur les points indiqués. Moghila rédigea un
nouveau catéchisme plus court que le premier, pu-
blié en i645, où il maintient, contre la Confession
orthodoxe, que la transsubstantiation s'opère par
les seules paroles du Seigneur. Commenous l'avons
vu plus haut, les anathèmes du concile moscovite
de 1690, qui était d'inspiration grecque, ne réussi-
rent pas à imposer silence aux Kiéviens.

Les Moscovites se montrèrent plus dociles, lors
du grand concile de Moscou de 16G6-1667. Les Grecs
leur ayant fait des reproches sur la rebaptisation
des Latins, officiellement sanctionnée par le con-
cile de Moscou de 1620, ils renoncèrentà cette pra-
tique, tout en continuant à rebaptiser les Protes-
tants. En 1718, Pierre le Grand, qui avait un faible
pour ce* derniers, soumit leur cas au patriarche
oecuménique Jérémie III, qui proscrivit la rebapti-
sation. Les Russes obéirent encore, et l'unité sur
ce point important de la validité du baptême ad-
ministré par infusion et par des hétérodoxes sem-
blait établie entre les deux fractions principalesde
l'Orthodoxie orientale. Mais l'accord ne dura pas
longtemps. En juillet 17-55, le patriarche oecuméni-
que Cyrille V, voulant arrêter les progrès de la pro-
pagande catholique en Syrie, décréta brusquement
dans un synode, auquel assistèrent les patriarches
d'Alexandrieet de Jérusalem, la rebaptisation des
Latins, des Protestants, et même des Arméniens.
Quoique non revêtu de toutes les formalités canoni-
ques, le décret a cependant, depuis cette époque,
gardé force de loi dans les autoeéphalies de langue
grecque. On n'y déroge qu'ende rares occasions, par
exemple, lorsqu'une princesse, comme Sophie de Ho-
henzollern en 1891, refuse de se prêter à la cérémo-
nie de l'immersion totale. Les Russes, eux, sontrestés
fidèles à l'orthodoxie grecque première manière.
Ils n'ont plus rebaptisé du tout. En 1724, Théo-
phane Procopovitch publiait un opuscule en lan-
gue slavonne, intitulé : Véritable justification des
chrétiens orthodoxes baptisés dans le Christ par le
baptême d'infusion, pour démontrer contre les ras-
colniks la validité du baptême selon le mode latin.
Une traduction latine de cette dissertation parut à
Moscou, en 1779. Entre temps, en 1757, juste deux
ans après le décret de Cyrille V, le Saint-Synode
dirigeant avait adopté le rituel de Pierre Moghila
pour la réception des Latins dans l'Eglise ortho-
doxe : non seulement on ne les rebaptisait pas, mais,
contrairement à la pratique grecque officiellement
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ne les reconfirmait pas non plus, s'ils l'avaient été
auparavant par leurs évêques. Cette pratique est
restée en usage jusqu'à nos jours. Les deux Eglises
russe et grecque ne pouvaient se contredire plus
ouvertement. Plusieurs théologiens russes ont af-
fecté de ne voir là qu'une divergence rituelle. Phi-
larète de Moscou en jugeait autrement, et avec rai-
son. Faisant allusion au cas de l'Anglican Wil-
liam Palmer, qui nourrissait le dessein d'entrer
dans « l'Orthodoxie », mais qui refusa de faire le
pas décisif, précisément à cause de ce désaccord
entre Grecs et Russes sur la validité du baptême
par infusion, il écrivait à A. N. Mouraviev : « La
lettre de l'excellent diacre Palmer m'a rempli de
tristesse. Les jugements des Orientaux sur le bap-
tême contiennent des germes de schisme..

.
L'Eglise

grecque accuse l'Eglise russe de recevoir comme
validement baptisés ceux qu'elle-même ne recon-
naît pas comme tels. En d'autres termes, l'Eglise
grecque admet la faillibilité de l'Eglise russe dans
une question de la plus haute importance. Par con-
séquent, il n'y a pas d'unité ecclésiastique entre
elles. Que l'une ne se croie pas obligée de tenir
compte de ce que fait l'autre, voilà qui n'est pas de
l'unité, mais de l'éloignemeut. » Pisma Philareta
ke A. N. M. (Lettres de Philurète à A. N. Mouraviev).
Kiev, 1869, p. 308. Quant à Palmer, on sait qu'il
finit par se faire catholique. Il disait plaisamment,
à cette occasion, qu'un voyage à Pétersbourgtenait
lieu de baptême à Constantinople, et se moquait
d'une Eglise qui « parlait comme un ventriloque,
sans voir grand mal à tourmenter les particuliers
par ses deux voix discordantes ». Cf. S. TYSZKIKV-

VICZ, Un épisode du mouvement d'Oxford : La mis-
sion de William Palmer, dans les Etudes du 20 juil-
let igi3, t. CXXXVI, p. 200 sq.

Eu ce même xvme siècle, pendant qu'ils raison-
naient si bien sur la validité du baptême et de la
conlirmation des Latins, les théologiens russes, avec
l'approbation du Saint Synode, professaient les
thèses luthériennes : 1° sur l'Ecriture, source unique
de la Révélation et seule règle de foi ; 20 sur la non-
inspiration des livres deutérocanomiques de l'An-
cien Testament; 3" sur la justification par la foi
seule; 4* sur la négation du caractèresacramentel,de
la peine temporelle due au péché pardonné, et d'un
état intermédiaire entre le ciel et l'enfer. Comme
nous l'avons dit, cet enseignementofficiel persista
jusqu'en i836. Quelle fut l'attitude de l'Eglise grec-
que devanlcesaudacieuses innovations,condamnées
comme des hérésies au xvu' siècle par plusieurs
conciles, et notamment par la Confession de Dosi-
thée, promulguéeau concile de Jérusalem de 1672 ?
Les connut-elle seulement ? Toujours esl-il qu'elle
garda le silence le plus complet, et plusieurs des
erreurs signalées se sont glissées, sous l'influencede
la théologie russe, dans les ouvrages des théologiens
grecs de la lin du xix« siècle et du commencement
du xxe.

Veut-on un exemple typique de la désinvolture
avec laquelle l'Eglise russe a traité la foi grecque ?
En '723, les patriarches orientaux envoyèrent
au Synode russe la Confession de foi de Dosithée,
ella lui recommandèrentcomme l'expression de l'or-
thodoxie, IxOfjii zf,; àpB'j$e£itxi à laquelle il fallait s'en
tenir dans les négociations unionistes avec la secte
anglicane des Non-jureurs. Depuisce temps, la Con-
fessionde Dosithéea été connue en Russie sous le nom
de Lettre des Patriarches. Mais qu'en fit-on, alors ?
On la remisa pour un siècle, car elle contredisait
ouvertement les thèsesprotestantes de Procopovitch.
Ce ne fut qu'en i838 que, conformément à la réfor-

me dogmatique inauguré3 par l'Ober-procouror Pro-
tasov, on en publia à Pétersbourg une traduction
russe, à l'usage des étudiants des séminaireset des
académiesecclésiastiques. Mais ce n'était pas impu-
nément qu'on avait feuilleté pendantprès d'un siècle
les manuelsde théologie luthérienne.Malgré l'ordre
de Prolasov de reprendre l'orthodoxie du xvne siè-
cle, Philarète de Moscou, chargé d'éditer l'oeuvre de
Dosithée, y trouva des enseignements inconciliables
avec l'orthodoxie et la pratique russes de l'époque,
et il fit hardiment des coupures. Au chapitre xiv,
il supprima comme inutile une explication sur
les effets du péché originel. Au chapitre xvi, Dosi-
thée affirmait que le baptême imprime un caractère
ineffaçable, tout comme le sacerdoce. Philarète sauta
les mots : tout comme le sacerdoce. C'était nier,
par le fait même, le caractère indélébile du sacre-
ment de l'ordre;car on avait pris l'habitude en Rus-
sie de réduire à l'état laïque les prêtres dégradés,
ou ceux qui demandaient à retourner dans la vie
séculière, et on les considérait comme étant réelle-
ment dépouillés du sacerdoce. Au chapitre xvii, le
terme d'accident, en parlant des espèces eucharis-
tiques, était remplacé par celui d'apparence, de
forme extérieure. Au chapitre xvm, on lisait dans
Dosithée : « Les fruits de pénitence consistent à
répandre des larmes, à faire de longues prières
accompagnées de génuflexions, à s'affliger par des
veilles, à soulager les pauvres, etc. .. et c'est à bon
droit que l'Eglise catholique a, dès les premiers siè-
cles, donné à ces exercicesle nom de satisfaction,âxaCi.
lxy.-J0nçï^7iv xtz/.&i •'/) xyMo/.ixrt 'Exx/ïjai'a a7T 'àpxfc Avdp.oi.7t ».
Les Russes avaient appris chez les Luthériens qu'il
n'existe qu'une satisfaction : celle de Jésus-Christ.
Philarète changea la phrase de Dosithée en celle-
ci : Ce que, dès l'origine, l'Eglise catholique recon-
naît être agréable à Dieu. Dans le même chapitre, le
théologien grec affirmait que les âmes de ceux qui
meurent après s'être repentis, mais sans avoir pu
satisfaire pour leurs péchés, ont conscience qu'elles
seront délivrées un jour de i'enfèr, et que cette déli-
vrance s'opère par la miséricorde de Dieu et les priè-
res de l'Eglise. Au lieu de délivrance,Philarète,dans
sa traduction, parle seulement de soulagement,
obleghtchénié. A la première demande : Si tous les
chrétiens indistinctement doivent lire V Ecriture
sainte, Dosithéerépond catégoriquement: Non. Phi-
larète supprime ce non et une autre phrase capitale,
ne retenant queeequi lui plait.La troisième demande
et la réponse, où Dosithée enseigne clairement' l'ins-
piration des deulérocanoniquesde l'Ancien Testa-
ment, conformément à la tradition de l'Eglise
catholique, sont omises entièrement par le théolo-
gien russe. On sait, ea effet, que l'Eglise russe
rejette officiellement, depuis le xvme siècle, l'inspi-
ration de ces livres. Le Saint-Synode ne se contenta
pas de prendre à son compteet de publier la traduc-
tion de Philarète. En 1840, il Ut éditer le texte grec
original avec les mêmes suppressions '. Ainsi on
rendait aux Grecs la pareille : Au xvnesiècle, ceux-
ci avaient corrigé un catéchisme russe par la plume
deMélèce Syrigos ; au xixe, les Russes corrigeaient
une profession de foi grecque par la main de Phi-
larète.

11 y aurait à relever plusieurs autres divergences

1. Au chapitre xvm, les mots : âxat ixo:vo7ioïri7iv, etc., sont
supprimés purement et simplement, et ne sont pas rem-
placés par l'interpolation qui se lit dans la traduction
russe. De même, les termes à-rçaMayrf, 'Û.vj8eptôa9u.i, sont
maintenus, tandis que dans la traduction il y a soulage-
ment,soulager. A la réponse sur la lecture de l'Ecriture
sainte, la négation où n'eut pas supprimée.
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dogmatiques entre les Grecs et les Russes,sans par-
ler des divergences rituelles et disciplinaires. Mais
on ne peut tout dire dans un article. Contentons-
nous de signaler la reconfirmation des apostats,
pratiquée par l'Eglise grecque et ignorée de l'Eglise
russe ; l'administration de l'extrême-onction aux
bien portants, admise dans la première et prohibée
par la seconde ; l'onction des tsars, considérée par
les théologiens russes comme un degré supérieur du
sacrement je confirmation, et par les Grecs comme
un simple sacramentel. Quen'ont pas écrit les Grecs
contre les Latins, à cause de l'addition au symbole
du mot Filioque, abstraction faite de la doctrine
qu'il exprime ? Cependant les Russes tolèrent chez
leurs Uniates ou Edinoviertsy l'addition au même
symbole de l'adjectif verum. Qu'en dirait Marc d'E-
phèse, lui qui pendant quatorze sessions du concile
de Florence batailla contre le simple fait matériel
d'une addition quelconque ?

III. L'Eglise russe comparée à l'Eglise catho-
lique. — Nous n'avons pas à raconter ici les rela-
tions de l'Eglise russe avec l'Eglise romaine à
travers les siècles. L'histoire de ces relations
a été excellement écrite par le P. PIERLING dans
les cinq volumes qu'il a publiés sous le titre
général : La Russie et le Saint-Siège, Paris, 1896-
1912, et par son continuateur, le P. BOUDOU :
Le Saint-Siège et la Russie : leurs relations
diplomatiques au xixe siècle (I8I4-I883), 2 vol.,
Paris, ig22-ig23. D'ailleurs, peut-on parler réelle-
ment de relations de l'Eglise russe avec n'importe
quelle autre Eglise ? Les rapports, les pourparlers
avec les Etats ou les Eglises, ont été entretenus non
par l'Eglise russe elle-même, mais par le gouverne-
ment russe, qui s'est toujours substitué à elle pour
les relations avec l'étranger. Notre intention, dans
ce paragraphe,est d'établir un court parallèle entre
l'Eglise catholique et l'Eglise russe, du point de vue
des notes de la véritableEglise. On ne peut nier, en
effet, que de toutes les Eglises dissidentes d'Orient
ou d'Occident, l'Eglise russe, telle qu'elle était cons-
tituée avant les récents événements, se présentât
comme la principale rivale de l'Eglise catholique.
Mais il nous faut auparavant tirer au clair une ques-
tion préjudicielle : L'Eglise russe est-elle séparée
officiellement de l'Eglise catholique ? Est-elle vrai-
ment schismatique?

Certains écrivains catholiquesdu derniersiècle ont
cru pouvoir répondre négativement à la question.
Le P. GAGARIN favorisait cette thèse dans sa bro-
chure : La Russie sera-t-elle catholique? Paris, 1856.
LACORDAIRE a écrit ; a La Russie est catholique à son
insu : elle n'est pas et n'a jamais été schismatique
de son gré, comme il en a été de l'Eglise d'Orient
(entendez: l'Eglise grecque proprement dite) ». Cf.
Revue des Eglises unies d'Orient, t. III, Paris, 1887,
p. 462. En parlant ainsi, le grand orateur se faisait
l'écho du Russe KIREIBVSKII, qui publia à Paris, en
i85g, une brochure intitulée : « L.a Russie est-elle
schismatique? Aux hommes de bonnefoipar un Russe
orthodoxe ». L'exil, que lui attira cette publication de
la part du gouvernementrusse,dut éclairer Kireievs-
kii sur la faiblesse de sa thèse *. VLADIMIRSOLOVIKF

a paru la reprendre à son compte, lorsqu'il a écrit:
« La Russie n'est pas formellement et régulièrement
séparée de l'Eglise catholique : elle se trouve,
sous ce rapport, dans un état indécis et anormal.

1 La même thèse a été soutenue,par rapport à l'Eglise
^réco-russe en général par PITZIPIOS, L'Eglise orientale,
Paris, 1855 ; par VAN CALOBN, La question religieuse chez
les Grecs, dans la Bévue Bénédictine,t. VIII (1891), p. 121.

éminemment favorable à l'oeuvre de la réunion. »Article publié dans l'I/nivers, 18 septembre 1888.
Mais il dissipait l'équivoque qui se cachait sous ceslignes, en disant dans son tract l'Idée russe, Paris,
1888: « L'institution officielle qui est représentée par
notre école théologique, et qui maintientà tout prix
son caractère particulariste et exclusif, n'est pas,
certes, une partie vivante de la vraie Eglise univer-
selle fondée par le Christ. Une Eglise qui fait partie
d'un Etat, d'un royaume de ce monde, a abdiqué samission, et devra partager la destinée de tous les
royaumes de ce monde. » C'est qu'en effet, il ne faut
pas confondre la Russie, ou le peuple russe pris
dans son ensemble, avec l'Eglise russe. La masse du
peuple russe a pu n'adhérerau schisme que matériel-
lement, sans commettre le péché de schisme ; mais
l'Eglise russe, prise comme société religieuse ayant
son organisationet sa hiérarchieparticulière, vivant
séparée de l'Eglise catholique et de son chef, ensei-
gnant officiellement et faisant enseigner une série
de doctrines formellement condamnées comme des
hérésies par l'Eglise catholique, mérite non seule-
ment l'épithète de schismatique,mais aussi celle
d'hérétique. Car qu'est-ce qu'une Église schisma-
tique, sinon celle qui mène une vie séparée del'Église catholique et rejette la juridiction du Pon-
tife romain ? Qu'est-ce qu'une Eglise hérétique,
sinon celle où l'on enseigne des hérésies ? Pré-
tendre, comme on l'a fait, que l'Eglise russe n'a
pas rompu formellement l'union de Florence, sous-crite en son nom par le métropolite Isidore de
Kiev, c'est ignorer totalement l'histoire de cette
Eglise.

L'union de Florence n'a pas été rompue parl'Eglise moscovite, pour la bonne raison que cette
union n'ajamais été reçue dans les possessions des
grands kniazes de Moscou. Avant comme après Flo-
rence et jusqu'en 1667, les Moscovites ont rebaptisé
les catholiques qui voulaient faire partie de leur
Eglise. Après cette date et depuis que la métropole
de Kiev, où l'union fut acceptée pendant quelque
temps, a été incorporée à l'Eglise russe, les catholi-
ques entrant dans le bercail du Saint-Synode n'ont
plus été rebaptisés, mais on a exigé d'eux une pro-
fession de foi détaillée et une abjuration explicite
des erreurs romaines. Le cérémonial actuellement
en usage pourla réception des catholiques commence
par ces mots : « Veux-tu renoncer aux erreurs
et aux faussetés de la confession latine romaine ? »Parmi ces erreurs et faussetés, sont signalées ex-plicitement la procession du Saint-Esprit, du Père et
du Fils, la primautéet l'infaillibilité du pape. Voir
ce cérémonialdans A. von MALTZKW, Die Sakramenle
derorth.-katholischenKirche des Morgenlandes,Ber-
lin, 1898, et L. PETIT, L'entrée des Catholiques dans
l'Eglise orthodoxe, dans les Echos d'Orient, t. II
(>8gg), p. i36-i37-

Pour démontrer que l'Eglise russe n'est pas la
véritable Eglise, il suffit de la comparer à l'Eglise
catholique sous le quadruple rapport de l'unité, de
la sainteté, de la catholicité et de 1 apostolicité.
Comme Jésus-Christ n'a fondé qu'une seule Eglise
et que, parmi les Eglises dissidentes, l'église russe
a été jusqu'à ces dernières années celle qui faisait
meilleure figure en face de l'Eglise catholique, si
nous établissons que celle-ci l'emporte incompara-
blement sur celle-là sous les quatre points de vueindiqués, il sera clair que l'Eglise russe est à ran-
ger parmi les Eglises fausses, qui ne peuvent reven-
diquer légitimement Jésus-Christ pour fondateur.

î0 L'unité — Pour montrerque l'Eglise russe ne
possède pas la note d'unité, on trouve dans certains
manuels d'apologétique catholique un argumentqui
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ne porte pas. En voici la formule : « Il y a dans
l'Eglise russe di nombreuses sectes, qui ne s'enten-
dent pas entre elles sur plusieurspointsde doctrine.
Donc cette Eglise ne possède pas l'unité de foi. »
L'argument ne prouve pas, car les sectes russes
ne font pas davantage partie de l'Eglise russe offi-
cielle, telle qu'elle existait sous le régime des tsars
— et c'est de celle-là qu'il s'agit — que les multi-
ples sectes protestantes n'appartiennent à l'Eglise
catholique. Un théologien moscovite pourrait rétor-
quer l'argument en ces termes : « De multiples sec-
tes désignées sous le nom général de protestantisme
sont nées, depuis le xvr3 siècle, au sein du catholi-
cisme occidental et ont détaché de l'Eglise officielle,
gouvernée par l'évêque de Rome, un nombre consi-
dérable de fidèles. Donc l'Eglise catholique ne pos-
sède pas la note d'unité. » Certains des nôtres cor-
roborent ce premier trait en ajoutant que plusieurs
ecclésiastiquesrusses ou grecs, parmi les plus ins-
truits, sont imbus de protestantismeou de rationa
lisme. Viais casecclésiastiquessontaussi impuissants
à dépouiller leur Eylise de la note d'unité, que le
sont tels de nos modernistesoccidentaux à en priver
l'Eglise catholique. Il y a mieux que cela à faire va-
loir contre l'unité doctrinale de l'Eglise russe. Tout
d'abord,cette Eglise est en désaccord sur plusieurs
points dogmatiquesavec l'Eglise grecque propre-
ment dite, comme nous l'avons suffisamment établi
dans le second paragraphe de cet article. De plus,
cette Eglise, par les manifestations officielles de sa
croyance, et non pas seulement par la voix de ses
théologiens considérés comme docteurs privés, s'est
donné à elle-même plus d'un démenti doctrinal, au
cours de son histoire ; en d'autres termes, elle a
varié dans sa foi. Donnons quelques exemples :

1» Le concile de Moscou de 1620 prescrit de rebap-
tiser les Latins et les Protestants; celui de 1C66-1667
reconnaît la validité du baptême des Latins catho-
liques, mais non leur confirmation, ni le baptême
des Protestants. En 1718,011 cesse de rebaptiserles
Protestants, et en 1757, de reconfirmer les apostats
tombés dans l'infidélité: ce qu'on pratiquait aupara-
vant ; 20 Jusqu'à la tin du xvne siècle, c'est-à-dire
usqu'au concile de Moscou de 1690, les Russes méri-
dionaux, tout comme les Moscovites, enseignaient
comme une doctrine de foi, consignée expressément
dans les catéchismes, les manuels de théologie, les
livres liturgiques (même ceux que corrigea Nicon)
et approuvée par plusieurs conciles et plusieurs pa-
triarches : que la transsubstantiation s'opère par les
paroles du Seigneur, et non par l'invocation dite épi-
clèse. Depuis le xvm'siècle, on a dit adieu à ce dogme
pour adopter l'opinion grecque ; 3U Jusque vers le
milieu du xvme siècle, l'Eglise russe croit, d'accord
avec l'Eglise grecque, à l'inspiration des livres deu-
térocanoniques de l'Ancien Testament. A partir de
cette époque, elle fait sienne la négation protestante.
Celle-ci est enseignée dans son catéchismeofficiel, le
catéchisme de Philarète. Par ordre du Saint-Synode,
l'ancienne croyance a été rayée de la Lettre des Pa-
triarches d'Orient ou Confession de foi de Dosithée ;
4° Aujourd'hui, l'Eglise russe enseigne qu'il y a
deux sources de la Révélation : l'Ecriture sainte et
la Tradition ; que les conciles oecuméniquessont ab-
solument infaillibles, et que la foi sans les oeuvres
ne suffit pas pour la justification. Pendant près d'un
siècle, et jusqu'en 1836, le Saint-Synodea enseigné
et fait enseigner que l'Ecriture sainte était la règle
unique et complètement suffisante de la foi et de la
vie chrétienne et la seule mesure de la vérité; que les
conciles oecuméniques ne jouissaient que d'une in-
faillibilité relative et pas absolument irréformable ;
que la justifications'opère par la seule foi dans les
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mérites de Jésus-Christ ; 5* Dans ces derniers siè-
cles, l'Eglise russe a inventé un nouveau sacrement,
ou si l'on veut, un degré supérieur du saerement de
confirmation,à savoir l'onction des tsars, qui se fait
avec le saint chrême en prononçant les paroles sa-
cramentelles : Sceau du don du Saint-Esprit. Le di-
manche de l'Orthodoxie, d'après un office spécial
inauguré sous Catherine II, on dit un triple ana-
Ihème « à ceuxqui pensent que les empereurs ortho-
doxes ne sont pas élevés au trône par une bienveil-
lance spéciale de Dieu, et qu'ils ne reçoivent pas
l'infusiondes dons du Saint-Esprit pour Vaccomplis-
sement de leur charge, lorsqu'ils sont oints du
chrême. » Nous pourrions ajouter encore plusieurs
autres autres variations ou innovations dans l'or-
dre de la doctrine, sans parler des changements dans
la forme du gouvernement ecclésiastiquesuprême.

20 La sainteté. — Si nous passons à la note de
sainteté,il ne suffit pas, pour en découronner l'Eglise
russe, de faire appel au cliché du pope ivrogne et
autres misères semblables, qui peuvent se rencon-
trer, à un moment donné el dans une mesure plus
ou moins grande, duns n'importe quelle Eglise,
même dans la vraie. L'apologétiquede dénigrement
ne conduit à aucun résultatappréciable,parce qu'elle
laisse la riposte trop facile. Il faut établir la com-
paraison par rapport au positif du bien et de la
vertu. Où y a-t-il les moyens de sanctification les
plus abondants et les plusefficaces ? Où trouve-ton
plus d'héroïsme surnaturel, plus de vertu éclatante
et bienfaisante ?Où les marquesles plus certainesde
l'intervention et de l'approbation divines?Sans vou-
loir esquisser ici une démonstration complète, qui
réclamerait un volume, donnons quelques indica-
tions utiles.

A. Sainteté des moyens. — Le premier moyen de
sanctification est la vérité révélée. Privée en fait de
tout magistèreinfaillible, l'Eglise russe est exposée
à se tromper sur la partie du dépôt révélé qui n'a
pas été définie par les sept premiers conciles oecu-
méniques. De là ses variations doctrinales, dont
nous avons signalé quelques-unes.On est même allé
jusqu'à mettre en doute l'infaillibilitédes conciles
oecuméniques. Pour montrer l'incapacité de cette
Eglise à faire la moindreacquisition doctrinale défi-
nitive en dehors des définitions des sept conciles,
rappelonsqu'en 1903 le hiéromoineTARASII a publié
à Pétersbourg, avec l'approbation de la censureecclé-
siastique et des rédacteurs du Missionerskoe Oboz-
rênié (lievue des Missions), un opuscule intitulé :
La théologie des Grands-Busses et des Petits-Rus-
siens aux x\ie et xvne siècles, dans lequel il attaque
le septénaire sacramentel comme une importation
latine, et refuse le caractère de sacrement au ma-
riage, tandis qu'il l'accorde à l'habit monastique et
à la cérémonie des funérailles. La théologie russe
officielle de nos jours rejette des vérités révélées
dont la portée morale et sanctificatrice n'est pas
petite, à savoir : i° l'existence d'une peine tempo-
relle satisfactoire. due au péché pardonné dans le
sacrement de pénitence, et, par voie de conséquence
logique, le dogme du purgatoire: on est réduit à en-
seigner la délivrance de quelques damnés par les
prières de l'Eglise; 2° l'indissolubilité du mariage.
Avant Pierre le Grand, l'Eglise russe se conformait
à la pratique byzantine, et admettait une vingtaine
de causes de divorce. Un grave abus s'était, de plus,
introduit en Moscovie : tout prêtre pouvait délivrer
aux époux qui le demandaient un billet de divorce,
et tout higoumènepouvait dévouer à la vie religieuse
l'un des conjoints en lui coupant les cheveux, si
l'autre conjoint présentait les ciseauxpour fopéra-

! tion. Dans la Russie méridionale, sévissait le divorce
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par consentement mutuel accompagné de quelques
formalités. PAVLOV, Cours de droit canonique, Ser-
ghief Possad, 1902, p. 383-384; SOUVOROV, op. cit.,
p. 387. A partir de Pierre le Grand, ces abus furent
généralement supprimés, et le nombre de causes de
divorce considérablement réduit. On en acceptait
trois principales avant la guerre, en dehors du re-
cours, toujours possible, à la suprême autorité du
tsar : i° l'adultère de l'un des conjoints, juridique-
ment prouvé ; 20 une absence sans nouvelles se
prolongeant pendant cinq ans (Loi du i4 janvier
i8g5) ; 3° l'exil en Sibérie, dont on distinguait trois
espèces. La cause la plus ordinairement invoquée
était l'absence sans nouvelles. Chaque semaine, les
Tserkovnyia Viédomosti, organe du Saint Synode,
publiaient une trentaine d'instances appuyées sur
ce motif.

La confession et la communion fréquentes, telles
qu'on les pratique dans l'Eglise catholique, ont tou-
jours été inconnues en Russie. Une grave atteinte
au secret de la confession a été sanctionnée par le
Supplément au Règlement ecclésiastique,promulgué
le 17 mai 1722 : Tout prêtre russe, au moment de
son ordination, s'engageait par serment à révéler le
secret : i° en cas de complot contre la vie du tsar
ou des membres de sa famille, ou contre la sûreté
de l'Etat ; 2°en cas d'invention de faux miracles ou
de fausses reliques. La révélation était prescrite —
et sous peine de mort —, lorsque celui qui confes-
sait l'un des péchés indiqués n'en manifestait aucune
contrition, mais persistait dans son mauvais des-
sein.

La prédication est un des grands moyens de sanc-
tification qui a été fort peu utilisé dans l'Eglise
russe, à toutes les époques, de son histoire. « Dans
l'ancienne Russie, dit Souvorov, op. cit., p. 322-323,
la prédication n'était pas répandue. Elle nous vint
par Kiev de l'Occident. Pierre le Grand et Cathe-
rine II la réglementèrent et essayèrentde la rendre
plus fréquente. Jusqu'à nos jours, dans les églises
paroissiales,et spécialementdans les paroisses rura-
les, elle a présenté un caractère occasionnel, si on
la compare à la prédication ecclésiastiqueen Occi-
dent. » Ce qui a gêné beaucoup la prédication en
Russie, pendant la période synodale, c'est la censure
préalable, à laquelle les sermons étaient soumis. Cf.
A. PALMIBRI, La chiesa russn, p. 354-363. L'igno-
rance du bas clergé et les dures conditions de son
existence matérielle ne pouvaient la favoriser.

Contrairement à l'esprit de l'Eglise et de son an-
cienne discipline, y compris la législation du con-
cile in Trullo, le mariage des prêtres n'est pas seu-
lementjo/e're'dansl'Egliserusse, mais ily estdevenu
obligatoire,par la force de la coutume et des insti-
tutions. De nos jours, le clergé russe, comme le
elergé des autres Eglises autocéphales, réclame
le droit aux secondes noces. Cf. PALMIERI, op. cit.,
p.370-386. Il y a là certainement un écart sérieux
de l'idéal sacerdotal.

Tout ce que nous venons de dire marque des défi-
cits incontestablesde l'Eglise russe, sous le rapport
de la sainteté des moyens et des institutions. L'énu-
mération de ces déficits est loin d'être complète. Ily
aurait à mettreen parallèle la floraison sans cesse
renouvelée des grandes dévotions catholiques,avec
le conservatisme rigide et la fixité des formes pri-
mitives dans l'Eglise russe ; à relever chez celle-ci
la prédominance du culte extérieur, au détriment
de la vie intérieure ; à mettre en relief la supé-
riorité écrasante, sous tous les rapports, du mo-
nachisme catholique sur le monachisme russe.
Là où l'Eglise russe pourrait reprendre l'avantage,
c'est sur le chapitre de la mortification corporelle.

Elle impose à ses fidèles quatre longs jeûnes par
an. Mais l'ascèse corporellen'est pas tout dans la vie
chrétienne. C'est un moyen, et non une fin. Elle ne
vaut que par l'esprit qui l'anime, la discrétion qui
l'accompagne, les vertus qui lui font cortège.On n'a
que trop d'exemples, en Orient et en Russie, de gens
qui se feraient un scrupule de rompre la loi de l'abs-
tinence, et qui violent les règles les plus élémentai-
res de l'honnêteté naturelle. D'ailleurs, il ne suffit
pas que les jeûnes soient inscrits au calendrier : il
faut encore les observer. Le P. Rozaven, qui con-
naissait la Russie pour y avoir longtempsvécu, écri-
vait à ce propos : « Il est vrai que chez les Russes
les carêmes sont plus multipliés et plus rigoureux
que les nôtres. Mais il est vrai aussi qu'on se dis-
pense fort facilement de les observer, et qu'on ne
s'y croit pas même obligé. Si quelques dévots ou
quelques dévotes se font un devoir de n'y pas man-
quer, il y a un très grand nombre de personnes,
même parmi celles qui passent pour vertueuses, qui
se contentent d'observer tout au plus la première et
la dernière semaine du carême, croyant ne faire
aucun mal en omettant tout le reste ; et nous ne
voyons pas que les confesseurs y trouventà redire. »
L'Eglise russe et l'Eglise catholique. Lettres du P.
Rozaven. Nouvelle édition par le P. Gagarin, Paris,
1876, p. io4.

Ajoutons une dernière remarque. Pour mettre en
valeur les moyens de sanctification qu'elle a reçus
de Jésus-Christ et utiliser le pouvoir qu'elle possède
d'en établir d'autres, l'Eglise a besoin d'avoir sa
liberté d'action. Or, nous l'avons vu, l'Eglise russe
a constamment été sous la domination de l'.Etat. En
fait de réformes, elle n'a pu se permettreque ce que
lui en a permis l'Etat, et elle a dû subir celles qu'il
lui a imposées.

B. Sainteté des effets. — L'Eglise russe possédant
en fait la plupart des moyens de sanctification éta-
blis par Jésus-Christ et l'Eglisedes premiers siècles,
il n'est pas surprenant que ces moyens surnaturels
produisent certains effets de même nature chez les
fidèles de cette Eglise qui la prennent de bonne foi
pour la véritable société fondée par Jésus-Christ.
L'apologistecatholique n'a pas à nier à priori l'exis-
tence de ces effets, car Dieu est condescendant pour
la bonne foi, et il se montre bon et miséricordieux
envers quiconques'adresse à lui d'un coeur droit. Ce
que Jésus-Christdoit à la véritable Eglise, ce n'est
pas d'arracheraux Eglises fausses toute parcelle des
biens divins de la Rédemption, mais défaire affluer
en son Epouse ces mêmes biens, de manière à ce
que les âmesdroites et réfléchies puissent facilement
reconnaître sa divine origine. Le concile du Vatican
n'en réclame pas davantage : « L'Eglise catholique,
dit-il, est, par elle-même, un grand, un perpétuel
motif de crédibilité, un témoignage irréfragable de
sa propre mission divine... à cause de son éminente
sainteté et de son inépuisable féconditéen toutes sor-
tes de bonnes oeuvres ». Il ne nie pas qu'en puisse
trouver ailleurs une certaine sainteté et quelques
bonnes oeuvres. D'ailleurs, à y regarder de près,
tout bien surnaturel arrive aux âmes par la vérita-
ble Eglise, soit immédiatement, soit par le ministère
extérieur des Eglises fausses, dont Dieu se sert à
cet effet comme d'instruments de sa miséricorde,
tout comme il peut se servir du ministère d'un infi-
dèle pour faire parvenir à quelqu'un la grâce dn
baptême. Cela se comprend d'autant mieux que le
chrétien attaché de bonne foi à une Eglise fausse
appartient par le désir à l'Eglise véritable, el qu'il a
droit, dès lors, à recevoir de celle-ci les moyens d'as-
surer son t-alut. On ne peut pas en effet, se sauver
en dehors d'elle.
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La place nous manque pourcomparer l'Eglise russe
à l'Eglise catholique sous le rapport de la fécondité
en toutes sortes de bonnes oeuvres. L'écrasante su-
périorité de l'Eglise catholique à ce point de vue
saute, d'ailleurs, aux yeux, et les écrivains russes
ne faisaient pas difficulté de la reconnaître. Mais
il nous faut dire un mot de l'éclat de la sainteté ma-
nifesté en une élite, dans ceux qu'on appelle les
saints : il nous faut comparer les saints russes aux
saints catholiques.

Par saints russes nous entendons ceux qui sont
d'origine russe et ont vécu en Russie ; et de ceux-là
il faut distinguer deux catégories: celle des saints
antérieurs au schisme, c'est-à-dire au xne siècle, et
celle des saints qui sont venus après. Nous ne par-
lerons pas des premiers, que reconnaît l'Eglise
ruthène unie, et dont la liste est toujours suscepti-
ble d'être revisée. Nous ne nous occuperons que des
seconds, dont le culte a été reconnu par la seule
Eglise russe séparée. Et tout d'abord il importe de
savoir comment ce culte s'est établi. Un savant
russe, E. GOLOCBINSKII, a écrit tout un volume sur
l'Histoire de la canonisation des saints russes, Mos-
cou, igo3. Ce qui ressort de cette étude, c'est qu'a-
vant la période synodale, il n'y a pas eu de canoni-
sation proprement dite, mais des décrets de l'auto-
rité ecclésiastiqueou impériale, ratifiant et approu-
vant le culte populaire rendu antérieurement à cer-
tains personnages, ou bien instituant la fête litur-
gique de certains autres,qu'ignorait la dévotion des
fidèles. Un décret de cette dernière espèce fut rendu
par le concile de Moscou de i547- La presque tota-
lité des saintsrusses, dont le nombre est incertain',
est entrée dans le calendrier par ce procédé rudi-
mentaire. Il n'y a pas eu d'enquête sur leurs vertus.

Les raisons pour lesquelles leur fête a été établie
sont multiples et diverses. Quelques-uns, dans le
nombre, sont qualifiés de martyrs; et il n'est pas
douteux, en effet, que l'Eglise russe ait eu quelques
martyrs sous la domination des Mongols. Mais leur
histoire, et spécialement les circonstances de leur
mort, restent obscures2. De plus, on qualifie de mar-
tyrs des personnages qui ne méritent pas ce titre.
C'est le cas des deux premiers saints du calendrier
russe, Boris et Glêb, fils de saint Vladimir, qui furent
assassinés par leur frère Sviatopolk, en ioi5, pour
motif d'ambition. On cite toute une série de princes
qui ont été honorés, simplement parce qu'ils ont eu
une fin tragique, tel le fils d'Ivan IV, le tsarévith
Dimitri, tué en i5gi par ordre de Boris Godounov.
Cf. A. PALMIBRI, La psicologia dei santi russi, dans
le Bessarione, n° 96 (igo7), p. 2?8-23g. A côté des
martyrs, il y aies ascètes, qui ont frappé l'imagina-
tion populaire par leur vie de solitude et de péni-
tence. Ce sont ceux qui méritent le plus d'attirer
l'attention. Certainsd'entre eux, qui ont reçu le nom
de iourodivy(fous, idiots), ont poussé très loin les ex-
centricités ascétiques, et peuvent rivaliseravec les
représentants les plus étranges de l'ancienne ascèse
orientale. Les ascètes russes ont certainementdonné

1. Il se monte à 413 d'après Goloubinskii, à 430
d'après Dhilarète, y compris les saints des x*-xie siè-
cles. On distingue parmi eux diverses catégories. On
parle de saints vénérés parle peuple et non parl'Esrlise,
et vice versa. Rien de plus confus que l'hagiographie
russe. Parmi les saints vénérés par l'Eglise, il y en a
104 dont on ignore la date de reconnaissancede culte.
Voir d'ailleurs l'article SAINTS, col. 1135-6.

2. Ces circonstances seraient d'autant plus intéres-
santes il connaître que, pour les néomartyrs grecs, on a
remarqué « qu'à de très rares exceptions près, leur mar-
tyre se présente comme la rançon d'une apostasie anté-
rieure». L. PETIT, Bibliographiedes acolouthies grecques,
Bruxelles, 1926, p. xiv.

de beaux exemples de mortification corporelle, de
chasteté, d'humilité, de douceur, de pauvreté, d'ab-
négation. Certains d'entre eux ont eu une influence
sociale réelle, comme directeurs de conscience et
maîtres de la vie spirituelle. Leur vie, du reste,
est, en général, mal connue, et c'est moins à cause
de leurs vertus qu'à cause des miracles qu'on leur
a attribués, qu'ils ont été honorés. Tout un groupe
de saints, qualifiés de prépodobnyê,répondent à peu
près à nos confesseurs. Us doivent leur auréole non
précisément à leurs vertus privées, mais aux servi-
ces qu'ils ont rendus à l'Eglise ou à la patrie, à leur
apostolat parmi les peuplades païennes de l'empire.
Vladimir le Grand et Alexandre Nevskii rentrent
dans cette catégorie, ainsi que plusieurs évêques
qui se sont distingués par leur zèle pastoral. Le
métropolite Jonas a été canonisé pour avoir résisté
énergiquement à l'union de Florence. Les saintes
russes n'abondent pas. En dehors de sainte Olga,
on n'en compte guère que quatre ou cinq, et encore
ignore-t-on à peu près tout de leur vie, et même,
pour plusieurs, le motif du culte qui leur a été
rendu. A. PALMIBRI, loc. cit., p. 240-242. L'une
d'entre elles, AnneKachinska (xm'-xiv6 siècle) a une
histoire curieuse. En i64g, ses reliques ayant été
trouvées dans un état d'intégrité remarquable, son
culte fut autorisé par un concile de Moscou, tenu en
cette même année. En 1677, un autre concile de
Moscou la décanonisa, parce que, croit-on, elle fut
trouvée dans le tombeau la main droite repliée sur
la poitrine et semblant faire le geste de bénir avec
deux doigts ; d'où les Starovières auraient pu tirer
un argument en faveur du dvouperstie (=signede la
croix avec deux doigts). En igog, son culte a été
rétabli, sans doute parce que, depuis 1677, on a re-
connu aux Edinoviertsyle droit de se signer avec
deux doigts.

Pendant la période synodale, de 1700 a 1914, huit
saints seulementont été canonisés. La procédure sui-
vie, quoique moins rudimentaire qu'autrefois, ne
rappelle que de fort loin les règles de la canonisation
catholique.Pas plus que dansla période précédente,
on ne s'occupe de l'héroïcité des vertus. L'enquête
roule uniquementsur l'état de conservation du corps
du saint, et sur les grâcesmiraculeuses obtenues par
les fidèles à son tombeau. L'acte de canonisation est
un oukaze impérial autorisant el ordonnant le culte
des reliques et la fête liturgiquedu serviteurde Dieu.
Dans les dernières canonisations, la formule a un
peu varié, mais sans rien changer à la procédure.
Quant à la cérémonie, elle consiste essentiellement
en un office solennel en l'honneur du saint, au cours
duquel a lieu le transfert de ses reliques,que l'on dé-
couvre ensuite pour la première fois pour les expo-
ser à la vénérationdes fidèles. Pendant les trois jours
qui précèdent cette cérémonie, on a l'habitude de
célébrer de nombreusespanikhides ou messes de re-
quiem pour le repos de l âme du serviteur de Dieu et
de ceux qui ont été mêlés à son existence : ce qui,
soit dit en passant, est assez curieux. Cf. J. Bois, art.
Canonisationdans l'Eglise russe, dans le Dictionnaire
de Théologie cathoVque, Vacant-Mangenot,t. II, col.
1665-1672, et P. PETERS, La canonisation des saints
dans l'Eglise russe, dans les Analecta Bollandiana,
t. XXXIII (igi4), P- 38o-4ao.

De ce que nous venons de dire, il ressort que les
saintsrusses nesontpasà comparerauxsaints catho-
liques pour l'éminence de la sainteté, l'héroïcité des
vertus et l'influence surnaturelle sur la société. L'ab-
sence de toute enquête sérieuse sur leur vie privée,
l'ignorance où l'on est des faits et gestes du plus
grand nombre d'entre eux et du motif même qui a
déterminé le culte qu'on leur rend, ne permet même
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pas d'établir un parallèle. Les vertus de certains as-
cètes russes, quoique réelles et parvenant parfois à
un certain degré d'héroïcité, ne sauraient être éga-
lées à l'éclat de sainteté qui auréole le front de nos
grands héros catholiques.Ce qui pourrait créer quel
que difficultéà l'apologiste, ce sont les miracles que
les Russes attribuent à leurs s lints, et qui ont motivé
leur culte en beaucoup de cas1. Nous croyons devoir
en dire un mot.

Le grand miracle qui est à l'origine de la plupart
des canonisations historiques est l'incorruptibilité
du cadavre. Cette marque ds sainteté, que n'admet
pas BenoitXIV,a été généralementconsidérée comme
essentielle et obligatoire par les Russes. Lorsque
E. Goloubinskiiprétendit le contraire,dans l'ouvrage
dont nous avons parlé, la censure ecclésiastique le
mit à l'index. Cf. A. PALMIBRI, L^a Chiesa russa,
p. 5g3-5ij4. Quelque temps après, sans doute, cette
condamnation fut levée, et en igo3, on canonisa
Séraphin de Sarov, bien que son corps n'eût pas été
trouvé intact. Mais c'est là une exception, qui fit
scandale en Russie,et n'infirme pas la coutume reçue.
Les Moscovites attachaient tant d'importance à ce
signe, qu'au concile de Moscou, en 1667, les patriar-
ches et prélats grecs présents se crurent obligés
d'avertir les Russes du danger qu'ils couraient de
confondre les corps des saints avec ceux des excom-
muniés. D'après la croyance des Grecs, en effet, l'in-
corruptiondu cadavre est parfois l'effet d'u ie excom-
munication encourue pendant la vief Dans leurs
anathèmes ils souhaitent que le corps de l'excom-
munié, après sa mort, s'enfle, comme un tambour,
devienne Tjptixniùii. Il y a, d'après eus, des règles du
discernement des corps, auxquellesles Russes ne pa-
raissentpas avoir prêté attention, du moins dans la
pratique. Mais que vaut ce miracle, considéré en lui-
même, alors qu'il est établi que certainsterrains ont
la propriété de préserver les cadavres de la corrup-
tion; alors qu'un froid intense — et il fait froid en
Russie — peut produire le même phénomène? Les
théologiens russes parlent quelquefois des 73 corps
de saints moines conservés incorruptibles dans les
cryptes ou pechtchery de la laure Petcherskaia de
Kiev. THIÎOPHANB PROCOPOVITCH a même écrit, dans
sa jeunesse, toute une apologie adressée aux Protes-
tants, pour prouver que cette conservation était un
fait miraculeux : Apolngia fidei ad Lutheranos, dans
les Miscellanea sacra, Breslau, 745, p. 55 sq. Mais il
n'y croyait pas beaucoup lui-même, puisque, dans la
suite, ses ennemis l'accusèrentde s'en moquer2. Cer-
tains théologiens catholiques ont admis le prodige,
mais en faisant remarquer que les saints moines en
question avaient vécu avant la séparation des Egli-
ses. L'Anglican PINKBRSTON, Bussia, p. 218-219, 1u^
avait visité les cryptes, attribuait le phénomène à
une qualité particulière du sol et à la sécheresse de

1. Faisons remarquer qu'on peut surprendre assez sou-
vent des motifs politico-religieux dans les canonisations
ou décrets de culte dus a l'initiative des tsars ou des au-
torités ecclésiastiques.Cela n'est pus fait pour augmenter
la foi aux miracles attribués aux serviteurs de Dieu. Don-
nons un exemple récent. Le concils de Moscou de 1917
a canonisé en toute hâte, deux nouveaux saints, Sophrone
d'Irkoutsk et Joseph d\Vstral<!ian,à 1

1
veille de la persé-

cution soviétique. Voir Documentation catholique, 11e 293,
P 1,U-

2. Il se moquait aussi des saints crânes myrobîites des
mêmes cryptes de Kiev, qui distillent une huile miracu-
leuse ayant la propriété de guérir les maladies. 11 racon-
tait que, lors de son séjour à Kiev, un moine du hellion
d'Anastase avait déclaré que les crd/ies étaient à sec, parce
que l'économe, du monastère ne donnait pas d'argentpour
renouveler l'huile. Of. MOROZO^, Théophane Procopovitch
comme écrivain, St-1'étersbourg, 18S0, p. 149 en note.

l'air, et déclarait avoir vu des cadavres pareillement
conservés dans le sous-sol des cathédrales de Bor-
deaux et de Brème. On peut se demander aussi, puis-
que ces corps ont l'apparence de momies, si l'on n'est
pas en présence d'un procédé spécial d'ensevelisse-
ment. Quoi qu'il en soit, il paraît certain qu'on a
abusé en Russie de ce prétendu miracle de l'incor-
ruptibilité du corps. J. Bois, art. cit.,col. 1669, écri-
vait, il y a une vingtaine d'années : « Dans cinq cas
sur six (il s'agit de canonisationsfaites par le Saint-
Synodedepuis 1721) d'examens de ce genre, les restes
ont été déclarés par les enquêteurs « conservés et
intacts >. Mais les détails circonstanciés sur l'état
du corps, consignés dans leurs rapports, laissentsup-
poser qu'ils attachent à ces termes un sens plutôt
conventionnel et assez peu rigoureux. » Or voici ce
qui est arrivé pendant les années 1918-1921, à l'oc-
casion de l'inspection et de la revision des reliques
ordonnée par les Soviets dans le but que l'on devine,
mais qui n'infirme pas le résultat. Calui-ci n'a pas
été à l'honneur de l'Eglise russe : « Ce que l'on dé-
couvre ne correspondnullementà la croyance répan-
due dans le monle ecclésiastique sur l'incorruptibi-
lité des corps de saints.On trouve, en effet, les corps
décomposés. On trouve également dans les châsses,
outre les reliques proprement dites, des matériaux
destinés à représenter les corps des saints, et d'au-
tres objets ina> tendus, dont la présence dénote plus
de négligence que de mauvaise foi. Dans la châsse de
métal d'Alexandre Svirski,on découvre une poupée
de cire, au lieu de reliques...Les chefs ecclésiastiques
s'efforcent, dans chaque cas particulier, de prévenir,
autant qu'ils le peuvent, les opérations de revision
des reliques; ils réagissent par leurs représentants
sur les autorités locales pour détourner l'orage qui
s'amoncelle. » A. MANIGLIHR, L'Eglise russe dans la
tourmente (d'après l'ouvrage du Russe TITLINOP :
L'Eglise russe pendant la Révolution, Pétrograd,
1924), dans la Documentation catholique, n° 3i5
(26 décembre ig2.r>), col. 1226-1227.

L'autre motif qui a déterminé les canonisations
faites par le Saint-Synode, comme aussi l'institution
de la fête liturgiquede beaucoup de saints de l'an-
cienne période — pas de tous, — ce sont les miracles
qu'on dit avoir été obtenus par leur intercession près
de leur tombeau. Ces miracles consistent ordinaire-
ment en des guérisons corporelles, ou en des grâces
d'ordre spirituel, comme visions et apparitions,
consolation dans la tristesse, éloignement de tenta-
tions, etc. Pendant la période synodale, sur le rap-
port des faits miraculeux qui lui est communiqué
par l'autorité diocésaine, le Saint-Synodenomme une
Commission d'enquête pour l'examen des cas signa-
lés, et si cette Commission donne un avis favorable,
on procède à la canonisation. Le nombre de ces
miracles est, en général, très élevé. Pour la canoni-
sation du patriarche Herraogène (f1612), quia eulieu
le 12 mai 1913, on a enregistré plus de 3oo cas de
guérison : Tserkovnyi Viestnik,n°* 15-16 de igi3, col.
468. C'est beaucoup, pour un prélat qui a joué surtout
un rôle patriotique, à l'époque des troubles qui pré-
cédèrent l'avènementdes Romanov. Au compte de
Joasaph Gorlenko, évêque de Biélogorod (T'754),
canonisé en igii, on a relevé des miracles dans le
genre de ceux-ci: Un sourd-muet de naissanceenten-
dit et répéta les mots qu'on lui dit... Un adolescent
marchantavec des béquilles se tint debout, sans leur
appui, devant le tombeau du saintI Cf. Tserkovnyia
Viédomosti de 1911, n° 37, et surtout Troudy de
l'Académie de Kiev,décembre, 1910, p. 6g6-6g7, où il
est parlé de 227 cas de secours céleste accordé à des
malades, des malheureux, des nécessiteux, par l'in-
tercession de Joasaph. Dans le rapportpour la cano-
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nisation de Métrophane, premier évêque de Voro-
nèje (-[-1703), canonisé en i832, on donnait le détail
de 3i guérisons, dont 24 avaient été opérées en
faveur de femmes ou de jeunes filles. On voit par
ces exemples que le Saint-Synode était beaucoup
moinsdifficile que notre Congrégation des Rites dans
la reconnaissance des miracles. Aussi peut-on légi-
timement se demander si le mot de miracle est ici à
prononcer, surtout quand on songe à la facile émo-
tivité du peuple russe et à son penchant pour le mer-
veilleux. Nous avouons franchement notre scepti-
cisme à l'égardde tout ce surnaturelrusse, qui paraît
trop souvent, surtout dans la période synodale, un
surnaturel de commande. On peut sans doute exa-
miner la question : s'il est croyable que Dieu glorifie
par de vrais miracles la mémoire de personnages
ayant vécu de bonne foi dans le schismeou l'hérésie
et ayant mené une vie édifiante et sainte. Le pro-
blème est délicat. En faisant les distinctions voulues
et en supposant certaines circonstances exception-
nelles,des auteurscatholiques n'hésitent pas à répon-
dre par l'affirmative.Voir, par exemple, J. PORISKY,
De miraculis acatholicorum,dans Slavorum litterae
theologicae, t. III (1907), p. 69-72, et LÉONCE DE
GRANDMAISON,Le Shadu Sundar Singh et le problème
de la sainteté hors de l'Eglise catholique, dans les
Recherchesde science religieuse, t. XII (1922), p. 1-29,
où l'on trouvera d'autres références. Sans rejeter
absolument cette solution, nous voudrions, pour y
donner une adhésion ferme, qu'on apportât des faits
dûment constatés.Desfaits miraculeux de cette sorte,
opérés à l'intercession des saints russes, nous n'en
avons pas encore rencontré, et nous penchons plu-
tôt vers l'opinion du P. DE BONNIOT, qui a écrit :
« A ne considérer que les dehors, on rencontre chez
les hérétiques des miracles de guérison qui ressem-
blent de quelque façon à ceux de l'Eglise. Des mala-
dies déclarées incurablespar la médecine disparais-
sent à la suite de certaines pratiques religieuses, et
le médecin, par une nouvelle déclaration, atteste la
guérison. Mais quand on étudie chaque cas en parti-
culier, on constate sans trop de peine que les hom-
mes de l'art n'ont parlé que d'une incurabilité rela-
live. » Le miracle et ses contrefaçons, p. 217. La
défiance que nous inspirent les thaumaturges russes
morts s'étend aux thaumaturges russes vivants. Il
en parut un en ces dernières années : le célèbre Jean
de Kronstadt (figo8). Le peu que des témoins ocu-
laires ont rapporté des prodiges accomplis par lui
n'est pas fait pour entraîner la conviction, d'autant
plus que la saintetédu personnage ne fut pas à l'abri
de toute critique justifiée 1. Cf. Revue d'histoire et de
littérature religieuse, année 1902; Echos d'Orient,
t. IX (1906). p. 44.46; t. XHI(igio), p. a33-234;
A. STAERK, Ma vie en Jésus-Christ,par le P. Jean de
Cronstadt, Paris, igo3, voir la préface.

C. Marques de l'approbation divine. — Les mar-
ques visibles de l'approbation divine sur une so-
ciété religieuse sont de diversessortes. Il y a d'abord
la sainteté éminente, jointe au charisme des mira-

1. Nous ne f.dsons pas difficulté d'admettre que Dieu,
par lui-même ou par l'intermédiaire de la Sainte Vierge
et de? saints catholiques, accorde quelquefois des faveurs
miraculeuses à la prière de personnes vivant dans le
schisme et l'hérésie. Qu'il y ait des faits de ce genre, cela
nt' parait pas douteux. RIBKI A, dans sa Brevis narratio
Ecclesiae moscw'i'icae, éd. Murlinov, Paris, 1874, p. 158-
161, raconte la guérison miraculeuse d'un adolescent
opérée par Marie. Les missionnaires d'Orient entendent
parfois parler de grâces de ce genre accordées surtout
par la ^èrede Dieu. Ces faits ne prouvent rien en faveur
•lu schisme ou de l'hérésie,mais sont seulement un témoi-
gnage de la bonté de Dieu et de l'eflîcacité de la prière.

clés ; et de celle-là nous venons de dire le nécessaire
pour ce qui regarde l'Eglise russe. Il y a ensuite la
stabilité intrinsèque et la permanence de cette so-
ciété, malgré les obstacles et les persécutions du
dedans et du dehors qui. humainementparlant, de-
vraient amener sa ruine à brève échéance. De cette
marque appliquée à l'Eglise russe, il a été en partie
question plus haut, à propos de l'unité et de l'immu-
tabilité doctrinales, et il en sera question encore,
quand nous parlerons de la situation actuelle de
cette Eglise. Une troisième marque est la bénédic-
tion visible de la Providence sur l'apostolat de cette
société et sa diffusion parmi les hommes, malgré la
pénurie des moyens humains employés et les obsta-
cles à surmonter. Nous avons déjà dit un mot des
missions de l'Eglise russe, tant à l'intérieur de l'em-
pire russe qu'en pays étranger, et nous avons fait
connaître les maigres résultats des missions étran-
gères. Sur le succès de la mission intérieure, favo-
risée de toute manière par l'Etat et disposant de
ressources pécuniaires considérables ', nous pou-
vons fournir des renseignements suggestifs. Le peu
de sérieux des conversions à l'Orthodoxie officielle
opérées par le Missionerskoe Obchtchestvo (Société
des missionnaires), s'est révélé'au grand jour, après
la proclamation de la tolérance religieuse, en 19052.
Selon les statistiques publiées par le département
des affaires ecclésiastiques des confessions étran-
gères en Russie, le nombre de ceux qui, du 17 avril
igo5 au Ier janvier igog, ont quitlé la religion « or-
thodoxe » se répartit comme il suit : i° 233.100 per-
sonnes ont embrassé le catholicisme; environ
168.000 de ces défections se sont produites dans le
royaume de Pologne, et près de 62.000 dans les
neuf gouvernements occidentaux ; 20 on a enre-
gistré i4.5oo passagesau luthéranisme, dont 12.000
portent sur les régions avoisinant la mer Baltique;
3° 5o.ooo personnes sont retournées au mahomé-
tisme, dont la grande majorité se recrute dans les
six gouvernements orientaux de la Russie d'Eu-
rope; 4° '1 y a eu, en outre, 3.4oo cas de retour au
bouddhisme, 4oo au judaïsme, et i5o au paganisme.
Tserkovnyi Viestnik, igog, n° l\h, col. i543. Quant
aux rascolniks, c'est en masse qu'ils sont retournés
à leurs sectes. Cf. A. PALMIERI, La Chiesa russa,
p. 43g-44o. Ces statistiques sont humiliantes pour
l'apostolat russe. Elles accusent des vices de mé-
thode, en même temps que l'absence de la bénédic-
tion d'en haut. Qu'on fasse la comparaison avec
l'apostolat catholique. La persécution violente en-
lève parfois au catholicisme quelques adhérents. Il
a suffi d'un simple édit de tolérance pour enlever à
l'Eglise russe des centaines de mille de fidèles.

3° La catholicité et l'apostolicité. — Ce que
nous avons dit jusqu'ici suffit à montrer ce qu'il faut
penser de la catholicitéet de l'apostolicité de l'Eglise
russe, avant la révolution récente. Renfermée tout
entière, à peu de chose près, dans les frontières de
l'empire russe, elle était tout imprégnée de l'esprit
nationaliste. Un prélat russe, Mgr Nicolas, arche-
vêque de Varsovie, donnaiten igi2, des aspirations
de la haute hiérarchie cette formule aussi brève que
claire : russifier tout ce qui n'est pas russe ; ortho-

1- L'ensemble des missions russes de l'intérieur et de
l'étranger, y compris la Société impériale russe de Pales-
tine, avait, en 1914, un budget d'environ deux millions de
roubles, soit plus de cinq millions de francs. C'était pres-
que autant que la somme dont disposaient les Missions
catholiques, a la mêmeépoque.

2. Faisons remorquer fpie cet édit, dans sa teneur
première, dura quelques mois à peine. On l'entoura bien-
tôt de telles restrictions qu'on finit par retomber dans
l'ancienne législation.
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doxiser tout ce qui n'est pas orthodoxe. Cf. Echos
d'Orient, t. XVI(igi3), p. 78. Comment,par ailleurs,
reconnaître la note d'apostolicité à une société reli-
gieuse totalement soumise à l'autorité suprême de
l'Etal dans les matières strictement ecclésiastiques
et recevant de lui, en fait, sinon le pouvoir d'ordre,
du moins le pouvoir de juridiction? Une telle Eglise
ne présente nullement l'image de l'Eglise apostoli-
que, telle qu'elle se révèle à nous dans les écrits des
Apôtres et de leurs premiers successeurs.

IV. Situation actuelle de l'Eglise russe. —
Avec la chute du régime tsariste et l'avènement du
bolchévisme, a commencé pour l'Eglise russe une
phase toute nouvelle de son existence. Jusque là,
elle avait vécu étroitement inféodée à l'Etat, subis-
sant sa gênante tutelle, mais profitant aussi de sa
protection jalouse. Dès leurarrivée au pouvoir, les
Bolcheviks ont changé radicalement cette situation.
Non seulement ils ont décrétélaséparationde l'Eglise
et de l'Etat, mais ilsontdéclaré à l'Eglise une guerre
sans merci, employant tour à tour la persécution
violente et les manoeuvressournoisespourruiner son
influence, introduire la division dans son sein et la
détruire entièrement.On sait,du reste, que la même
guerre a été menée par les mêmes procédés contre
toute forme de religion.

L'histoire de l'Eglise russe, de 1917 à 1926, n'est
encore qu'imparfaitementconnue. Contentons-nous
d'en signaler les épisodes les plus saillants et suffi-
samment garantis. Sous le gouvernement provisoire
de Kérenski (février-octobre 1917), le clergé russe,
dansson immensemajorité, salueavec enthousiasme
l'avènementdu nouveau régime. C'est qu'il aspire
depuis longtemps à secouer le joug du césaropa-
pisme. Il attend du nouveaugouvernement la liberté,
avec le maintien de la plupart des avantages que lui
accordait l'ancien. Mais il ne tarde pas à perdre sesillusions. Le gouvernement provisoire est, au fond,
anticlérical,et débute par certaines mesures de laï-
cisation de l'enseignement. Il autorise cependant
la convocation du grand concile de toutes les Rus-
sies, après lequel on soupirait depuis igo5, et pourla préparation duquel tantde rapports et de travaux
avaient été rédigés. Le concile s'ouvre à Moscou, le
15/28 août 1917, siège jusqu'au i5 avril 1918, tient
encorequelquesséances intermittentesjusqu'en sep-tembre de la même année. Il compteprès de 5oomem-
bres, dont 75 évêques, 23o ecclésiastiques, et les au-
tres laïques. Deux courantss'y dessinent : l'un, con-
servateur ou de droite, partisan du rétablissement
du patriarcat et comprenant les évêques, une partie
du clergé blanc et la plupart des laïques : l'autre,
libéral ou de gauche, réformiste mais hostile aupatriarcat, réunissant la plupart des représentants
du haut clergé blanc, les diacres, les professeurs,
les représentants du gouvernement provisoire. Au
début, la gauche domine ; mais l'arrivée au pouvoir
des bolcheviks (25 octobre 1917) fait pencher la
balance du côté de la droite. Le 28 octobre, le jour
même où les Bolcheviks s'emparent du Kremlin,
après un bombardement de plusieursjours, Tikhon,
métropolite de Moscou, est élu patriarche de toutes
les Russie». Il est intronisé le 21 novembre. Le con-cile, cependant, a soin de limiter les pouvoirs du
nouvel élu. Il est assisté par un synode composé de
six évêques, et par un conseil de douze membres,
dont six ecclésiastiques et six laïques. Le synode
s'occupe uniquement des affaires de l'Eglise ;le con-seil est chargé des affaires administratives,scolai-
res, etc. Le patriarche devra rendre compte de sagestion devant le concile, qui se réunira tous les
trois ans. Mais on oubliait de préciser si les pou-

voirs du patriarche étaient strictementlimités à trois
ans : grave lacune,qui devait favoriserles ambitieux
sans scrupule et ouvrir la porte au schisme. Le con-
cile décrète d'ailleurs d'excellentes réformes, spécia-
lement sur l'organisationde la paroisse, qui est for-
tement constituée. Les Conseils paroissiaux vont
rendre les plus grands services à la cause religieuse
dans la lutte contre la persécution soviétique.

Celle-ci ne tarde pas à se déclancher, violente et
sournoise à la fois. Un décret draconien de sépara-
tion de l'Eglise et de l'Etat est promulgué, le 23 jan-
vier 1918. 11 est aggravé par une instruction com-
plémentaire du a4 août 1918. L'Eglise et les monas-
tères sont dépouillés de tous leurs biens. Tout,
même les objets du culte, devient propriété de l'Etat.
L'enseignement est laïcisé : défense de parler à l'en-
fant de questions religieuses avant 18 ans révolus.
Les sermons sont soumis à la censure soviétique.
Le clergé est astreintau service militaireet aux cor-
vées les plus humiliantes.En igig-1920, des décrets
prescriventla revision des reliques pour déconsidé-
rer l'autorité ecclésiastique aux yeux de la popula-
tion. En 1921-1922, on prend occasion de la famine
qui sévit dans les régions de la Volga, pour confis-
quer tous les objets précieux des sacristies, des
églises et des couvents. Les vases sacrés n'échap-
pent pas à cette saisie sacrilège. Devant ces atten-
tats, le patriarche Tikhon a une attitude magnifique
de dignité et de courage. Il condamne à plusieurs
reprises les ennemis de l'Eglise et leurs excès, et or-
donne au clergé et aux fidèles la résistanceaux lois
iniques. La Russie est le théâtre d'un réveil reli-
gieux impressionnant. Des manifestationsgrandio-
ses de protestation se déroulent à Moscou et à Pétro-
grad. Dans les campagnes, les Conseils paroissiaux
organisent la résistancepour la défense des églises
et des monastères, et les fidèles se font tuer par cen-
taines pour cette noble cause. Dans les rangs du
clergé, on compte, parmi les victimes de la persécu-
tion, 28 évoques et un millier de prêtresenviron. Le
patriarcheTikhon lui-même n'est pas épargné. Il est
interné au monastère de Dimitri Donskoï,à Moscou,
le 19 mai 1922, après qu'on l'a acculé à résigner ses
fonctions. Il passe près de deux ans dans cette pri-
son, dans des conditions encore mal connues, et
meurt, le 7 avril 1924, après avoir successivement
confié la vacance du siège patriarcal à Agathange de
Jaroslav, à Cyrille de Kazan, et enfin, en iga3, à
Pierre de Krouty.

Si l'Eglise russe n'avait eu à souffrir que de la
persécution violente des Soviets, elle serait sortie
triomphante de l'épreuve redoutable à laquelle elle
a été brusquement soumise. Mais elle portait dans
son sein de dangereux germes de divisions intesti-
nes. Il y avait la sourde rivalité du clergé blanc et
du clergé noir. Il y avait l'esprit nationalisteet sé-
paratiste de l'Ukraine, sans parler du groupe des
ecclésiastiques tarés et ambitieux, qui devaient
guetter l'occasion de faire parler d'eux. Les diverses
sectes de rascolniks, si durement traitées sous l'an-
cien régime, ne pouvaient qu'aspirer à prendreleur
revanche, à la faveur des troublesrévolutionnaires.
Un instant arrêtés par la violencedelà persécution,
ces éléments de désordre n'ont pas tardé à porter
leurs fruits de mort, si bien qu'à l'heure où nous
écrivons, l'ancienne Eglise officielle est en pleine
désagrégation. Les Soviets, cela va sans dire, ont
favorisé de tout leur pouvoir le morcellement des
juridictions rivales, puisque le but avoué qu'ils
poursuiventest la destruction de toute religion..
' Le premier schisme importantquis'estproduit est
un fruit de ce phylétisme et nationalisme oriental
qui identifie la religion avec la race et la nation. Il
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a pris naissance dans cette partiede la Russie qu'on
appelle l'Ukraine, vaste et riche contrée de plus de
trente millions d'habitants. Les Ukrainiens ou
Russes méridionaux ont une langue à eux, qui
diffère sensiblementde la langue russe proprement
dite. Pluscivilisés et plus développés que les Mosco-
vites, ils n'ont subi qu'à contre-cceur, depuis le
xvu« siècle, la domination politique et religieusede
ces derniers. Dès que les Soviets arrivèrent au
pouvoir, les Ukrainiens essayèrent de conquérir
leur liberté. Un premier concile panukrainien,réuni
par l'Hetmanat, en 1918, ne satisfit pas à leurs pre-
mières demandes d'autonomie, et refusa notam-
ment de sanctionner l'usage de l'ukrainien dans les
offices liturgiques. Ayant obtenu pour un instant
leur indépendance politique, ils se hâtèrent, dès
le 2 janvier 191g, de proclamer 1 autocéphalie de
l'Eglise orthodoxe ukrainienne. Retombés sous la
domination des Soviets, ils ne tardèrent pas à réa-
liser leur plan séparatiste dans le domaine religieux.
Un concile panukrainien se réunit à Kiev, le i4 oc-
tobre ig2i, et siégea jusqu'en février 1922. Pas un
évêque n'y parut. Il était uniquement composée de
prêtres et de laïques. Comme il fallait absolument
jeter les bases d'une organisation hiérarchique, et
qn'on n'avait pu trouver un seul évêque pour con-
férer l'ordination épiscopale, on décida de s'en
passer, et le 23 octobre 1921, l'archiprètre Vassili
Lipkivsky fut sacré évêque par l'imposition des
mains de 3o prêtres et de tous les autres membres
du concile. Un Statut organique de l'Eglise pan-
ukrainienne, à base presbytérienne et démocra-
tique, fut rédigé et promulgué. Aux termes de ce
règlement, la nouvelle autocéphalie reconnaît les
sept premiers conciles oecuméniques, mais dit res-
pectueusement adieu à leur législation. L'organe
directeursuprême est un Conseil ou Rada ecclésias-
tique panukrainien,composédu métropolite de Kiev
et des évêques et de représentants élus pour trois
ans. Les membres du clergé, quels qu'ils soient, peu-
vent se marier quand ils veulent et autant de fois que
le permet la morale chrétienne. 1 Dans son organi-
sation intérieure, l'Eglise est fondée sur le droit col-
lectif et conciliairede tout le peuple ; le peuple ukrai-
nien croyant est lelibreadministrateur de son Eglise.
C'est lui quiélit tous les ministres pour tous les pos-
tes ecclésisastiques. C'est lui qui est maître dans
l'Egliseet qui, par la voix de son concile, décide tou-
tes les questionsecclésiatiques. « (Extrait delà Lettre
du concile aux fidèles).Lalangue liturgiqueest la lan-
gue ukrainienne. La Rada ecclésiastique est entrée
sans retard en relations avec les Ukrainiens et les
Ruthènes d'Amérique. En 1923, l'Eglise orthodoxe
ukrainienneautocéphale — tel est le nom qu'elle se
donne — se flattaitd'avoir 25 évêqueset 3.000parois-
ses. Cette curieuse association a été vue de mau-
vais oeil par les Soviets, à cause du péril qu'elle
fait courir à l'unité nationale. Ils ont vainement
essayé de la rallier à l'une des Eglises rouges, dont
nous allons bientôt parler, et l'ont persécutée.Son
avenir nous parait précaire, parce qu'elle manque
d'épiscopat valide. Il est vrai qu'en octobre 1925,
une scission s'est produite dans son sein. Un évê-
que véritable, du nom de Tarnovsky a groupé
autour de lui un certain nombre de fidèles.
Par ailleurs, à la même date, le concile de l'Eglise
synodale — nous allons dire ce qu'est cette Eglise—,
réunià Moscou, a reconnu, l'autocéphaliede l'Eglise
d'Ukraine sous la juridiction de véritables évêques
en communion avec elle. Cette autocéphalie comp-
tait, en janvier 1926, 2 métropolites,9 archevêques,
24 évêques. Les partisans de Tikhon avaient égale-
ment leur hiérarchie organisée dans la même

région, avec une trentaine d'évêques. L'avenir dira
ce qui sortira de cet enchevêtrement de juridic-
tions dans la Russie méridionale.

Il était inévitable que les Soviets profitassent de
toute occasion qui se présenterait pour opposer à
l'Eglise dirigée par le patriarche Tikhon une ou
plusieurs contre-Eglises à leur dévotion. L'occa-
sion favorablesurgit en mai 1922, au moment où le
patriarche dut démissionner temporairement. Un
évêque mal famé, du nom d'Antonin, et quelques
prêtres de Pétrograd et de Moscou, rédigèrent un
manifeste adresséaux fidèles, dans lequel on décer-
nait des éloges au gouvernement soviétique, et l'on
réclamait la convocation immédiate du concile, qui
aurait dû se tenir régulièrement en 1921. Ce mani-
feste fut bientôt suivi de la publication d'un pro-
gramme de réformes à allure révolutionnaire. Ce
qu'on a appelé l'église vivante était né. On y décou-
vrait l'influence de la partie la plus avancée du
clergé blanc. Dès le 18 juillet 1922, Agathangede
Yaroslav, « gardien du trône patriarcal » désigné
par Tikhon, condamnaitles novateurs. Mais bientôt
on vit surgir d'autres Eglises rouges : Confédération
des Communautés de l'Eglise primitive apostolique,
Confédération de la renaissance ecclésiastique,
Eglise libre des travailleurs.L'Eglise vivante elle-
même ne tarda pas à perdre l'un de ses membres
les plus influents, l'archiprètre Wiédensky. Elle
garda cette étiquette sous la direction du prêtre
Krasnitski, tandis que l'évêque Antonin se mettait
à la tête du groupe de la Renaissance ecclésiastique.
En mai ig23, se tint un grand concile de toutes ces
« orthodoxies » plus oumoinsrouges. 11 ne compta
pas moins de 43o membres. Les partisans de Tikhon
et Tikhon lui-même refusèrent d'y comparaître. On
les condamna et les déposa. Au cours des délibéra-
tions, qui furent parfois orageuses, une majorité se
dégagea de cette masse informe de groupes dissi-
dents. Elle se rangea autour de l'archiprètre Wié-
densky, et constitua bientôt l'Eglise de la Rénova-
tion ecclésiastique, dite aussi Eglise synodale. On
l'appelle synodale, parce qu'elle a renoncé à l'insti-
tution du patriarcal et est revenue purement et
simplement à la forme synodale ancienne. On l'ap-
pelle Eglise de la Rénovation, parce qu'elle veut
des réformes et des innovations. Elle accepte celles
qui furent décidées au concile de 1919-1918, et en
ajoute d'autres, notammentcelle-ci, qui fut approu-
vée parle concile de 1923, sur la motion des repré-
sentants de l'Eglise de Sibérie : que l'épiscopatpeut
être conféré à des prêtres mariés. Cette décision,
tant souhaitée du clergé blanc, a été aussitôt mise
en pratique en la personne de l'archiprètre Wié-
densky, qui a été promu à l'épiscopat,et se trouve
être le membre le plus actif de la nouvelle Eglise.
On voit par là que ce groupe, qui a rallié les vieux
évêques hostiles au rétablissement du patriarcat,
représente les tendances du clergé blanc. Il a eu la
bonne fortuned'obtenir l'approbation du patriarche
oecuménique Grégoire VII, et aussi, en igaô, celle
du patriarchede Jérusalem Damien. L'Eglise syno-
dale est, à l'heure actuelle, la principale rivale de
l'Eglise conservatrice représentée par les partisans
de Tikhon. Outre le mariage des évêques, elle a
accepté le nouveau cabndrier, et permetà son clergé
de renoncer à la barbe et à la longue chevelure :
chose plus importante en Russie qu'on ne pourrait
le croire. Elle a tenu, du 1" au 10 octobre ig25, un
concile qui s'est intitulé le troisième concilenational
de l'orthodoxie, le premier étant celui de 1917-1918,
le second, celui de 1923. Elle comptait à ce moment
200 évêques, 17.000 prêtres, 16.000 églises. En
décembre 1926, elle accusait pour la seule Russie,
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l'Ukraine comprise, 136 évêques,dont 119 en activité
de service, et 17 en retraite ou démissionnaires.
Parmi eux, 44 sont mariés, 4g sont veufs, 3g sont
d'anciens moines, un seul est qualifié de célibataire.
Le président du Synode est le métropolite de Lenin-
grad, Benjamin (dans le siècle, Basile Antonovitch
Mouratovskii), né en i856, Wiédensky fait aussi
partie du Synode, avec le titre d'apologète-évangé-
liste. Cf. le Viestnik ou Messager du Saint-Synode,
n* 1 a-13 (décembre 1926). Très habilement, elle a
reconnu l'autonomie de l'Eglise ukrainienne, pour
endiguer le succès des auto-consacrés, dont nous
avons parlé plus haut. Reconnaissons qu'elle a de
sérieuses chances de durer et de se développer. Elle
constituerait une sorte d'intermédiaire entre l'an-
glicanisme et l'orthodoxie grecque.

Les autres Eglises rouges, y compris celle du
fameux évêque Antonin, sont en train d'agoniser.
Quant à l'Eglise conservatrice des Tikhoniens,
qu'on appelle aussi patriarchistes, et qui représente
l'Eglise officielle d'avant la Révolution, elle groupe
encore autour d'elle la majorité des croyants ortho-
doxes. Mais la vacance prolongée du trône patriar-
cal lui cause beaucoup de tort. Le troisième gardien
du trône patriarcal, Pierre de Krouty, a été arrêté
par les Soviets à la fin de 1925. Il a été remplacé
par un Conseil suprême ecclésiastique provisoire,
qui avait décidé la convocation d'un concile pour la
fin de l'été de 1926. Ce concile n'a pu avoir lieu.
par suite de l'hostilité des Soviets. La plupart des
évêques tikhoniens ont été envoyés en exil. Leur
chef était tout récemment Mgr Serge Starogorodskii,
métropolite de Nijni-Novgorod. Les Tikhoniens
maintiennent le célibat des évoques, tiennent pour
le patriarcat, gardent le calendrier julien et les
anciens usages.

Les deux millions de Russes qui se sont expa-
triés un peu dans tous les pays, se sont organisés
en une sorte d'autonomie ecclésiastique, dirigée par
un Synode établi à Carlovitz, en Yougoslavie, sous
la présidence du métropolitede Kiev, Antoine Khra-
povitski. En igig, ils tinrent à Carlovitz un pre-
mier concile, qui proclama, à la majorité des voix,
la solidarité de l'Orthodoxie russe et de l'autocratie,
désignant comme successeur au trône des Romanof
le grand-duc Nicolas Nicolaiévitch. Cette motion
politique, qui eut pour effet d'intensifier la persé-
cution soviétique en Russie, les brouilla avec le
patriarche Tikhon, qui condamna leur Assemblée.
Mais entre eux et les Tikhoniens, il ne paraît yavoir qu'une divergence de vues politiques. Sur le
terrain religieux ils s'accordent,et on peut les con-sidérer comme les représentants les plus authen-
tiques de l'ancienne Eglise officielle. Au dernier
synode de Carlovitz, en ig2Ô, la brouille s'est, du
reste, mise parmi eux. On peut dire que l'Eglise de
la Dispersion est actuellement partagée entre trois
obédiences : celle du métropolite Antoine, qui siège
à Carlovitz ; celle du métropolite Euloge, chef des
dispersés de l'Europe occidentale ; et celle du métro-
polite Platon, pasteur des dispersés d'Amérique.
La cause de ce petit rascol a été l'accusationd'hé-
résie lancée contre le métropolite Antoine, qui dans
son Catéchisme, publié en 1924, et aussi dans unrécent opuscule sur le Dogme de la Rédemption,nie
positivement le dogme chrétien et orthodoxe sur le
péché originel et la Rédemption. Cf. Orientalia
christiana, n* 32 (février ig27). Les partisans
d'Antoine et d'Euloge se disputent, en certains en-droits, les églises et les chapelles.

Nous n'avons pas de renseignementsprécis sur le
développement des sectes Starovières, depuis la
Révolution; mais on devine bien qu'ayant la faveur

des Soviets, elles ont dû prospérer. Ceux des
Popovtsy qui jusqu'ici ne s'étaient pas ralliés à la
hiérarchiede Biélokrinitza, dont nous avons parlé
plus haut, ont trouvé un évêque en la personnede
Nicolas de Saratov, en 1926. Des pourparlers unio-
nistes ontcommencéentre eux et lesBiélokrinitziens.
Quant aux sectes rationalistes et protestantisantes,
leur succès est, parait-il, considérable, surtout dans
la Russie méridionale. Les plus répandues sont
celles des Baptistes, des Chrétiens évangéliques,
des Adventistes du septième jour et des Cinquan-
teniers ou Pialidéciatniki. Elles attirent surtout
les masses ignorantes des campagnes. Les mis-
sionnaires protestants d'Amérique s'emploient acti-
vement à les aider.

Si à toutes ces hiérarchies rivales et à tout ce
fourmillement de sectes vous ajoutez la déchristia-
nisation systématique du peuple russe, poursuivie
par les Soviets, qui, depuis 1923, n'ont donné quel-
que répit à la persécution violente que pour inten-
sifier la propagande athée par l'image, le journal,
la revue, le livre, les conférences et par-dessus tout
l'école, vous conclurez que l'avenir de l'Eglise russe
s'annonce sous les auspices les plus noirs. Il y a un
siècle, Joseph de Maistre écrivait : « Si l'empereur
de Russie retirait tout à coup la puissante main
qu'il tient étendue sur la religion; s'il excluait son
ministre du siège qu'il occupe dans le Synode; s'il
permettait à ses prêtres de tous les ordres de prê-
cher, d'écrire, de dogmatiser et de disputer comme
ils l'entendraient, en un clin d'oeil, il verrait sa
religion s'en aller en fumée... En peu d'années, le
symbole serait mis en thèses et bientôt en chan-
sons ». Sur l'état du christianisme en Europe, § 3 et
4. Les événements ne justifient que trop, jusqu'ici,
cette prédiction sinistre. Souhaitons qu'une élite,
parmi les Russes émigrés, déposent, au contact des
catholiques d'Occident, les préjugés tenaces contre
l'Eglise romaine qu'ils tiennent de leur éducation
première, et que, de retour dans leur patrie, rede-
venue habitable et hospitalière, ils inaugurent
l'Eglise de la Renaissance catholique, qui ramènera
la Russie chrétienne au temps d'Olga et de Vladi-
mir.

BlBLIOGRAPHIK. 1. SUR L'HISTOIRE DK L'EaLISE RUSSE.

— MACAIREBOULGAKOV, Histoire du christianisme
en Russie jusqu'au kniaze Vladimir, Pétersbourg,
1868 ; du même, Histoire de l'Eglise russe, |3 vol.
(va jusqu'au concile de Moscou de 1667); PniLA-'
RÈTU GOUMILKVSKII, Histoire de l'Eglise russe, 6e
éd., Pétersbourg, 1894 (Manuel assez insignifiant,
qui va jusqu'à l'année 182G; traduction allemande
par Blumenlhal, Geschichte der Kirche Russlands,
2 vol. Francfort, 1872); E. GOLOUBINSKII, Histoire
de l'Eglise russe t. I (en deux parties) et t. II, a'
éd., Moscou, 1901-1904 (va jusqu'à la mort du
métropolite Macaire(i563). C'est l'ouvrage le plus
sérieux sur les origines de l'Eglise russe) ; A.
DOBROKLONSKII,Manuel d'histoirede l'Eglise russe,
2 vol., Riazan et Moscou, 1889-1893 (a l'avantage
de conduire l'histoire de l'Eglise russe jusqu'à
la période contemporaine);ROUNKEVITCH,Histoire
de l'Eglise russe sous le gouvernement du Saint-
Synode, Pétesbourg, 1900; A. LKROY-BKAUMEU,
L'Eglise russe, Paris, 1889 (3e volume de l'ouvrage
L'empire des tsars et les Russes; décrit bien l'état
de l'Eglise russe pendant la période synodale) ;
A. N. MOURAVIEV, Histoirede l'Eglise russe, Péters-
bourg, 1838 (petit résumé, qui a été traduit en
anglais,en allemandet en grec moderne) ; STRAHL,
Geschichte der russischen Kirche, Halle. i83o; A.
THBINBB, L'Eglise schismatique russe d'après les
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relations récentesdu prétendu Saint-Synode,Paris,
1846 (ouvrage traduit de l'italien par Luquet) ;
BOISSARD, l'Eglise de Russie, 2 vol., Paris, 1867;
IIKARD,The Russian Clturch, Londres, 1887 ; A. PAL-
MIEUI, Le Chiesa russa, le sue odierne condizioni e
il suo riformismo dottrinale, Florence, 1908 (ana-
lyse les travaux russes sur la préparation du con-
cile après l'édit de tolérance de 1905, et donne des
renseignementsintéressantssur l'état du clergé
russe et des sciences sacrées en Russie, à l'époque
contemporaine) ; voir aussi les histoires générales
de la Russie : KARAMZINE, Histoire de l'empire de
Russie (jusqu'au xvn' siècle), traduite en français
par Saint-Thomas etjauffret, 11 vol., Paris, 1819-
1826 ; SERGE SOLOVIEF, Histoire de Russie depuis
les temps les plus anciens, 29 vol. parus, s'arrê-
tant à 1780, Moscou, 1851-1879; POLEVOÏ, Histoire
de la nation russe, 6 vol., Moscou, i82g-i833 ; A.
RAMBAUD, Histoire delà Russie depuis les ori-
gines jusqu'à nos jours, 7e éd., Paris, igi8 (parle
très peu des questions religieuses)

Sur les origines du christianisme en Russie, voir,en
dehors de THistoire d'E. Goloubinskii: SBMLER, De
primis initiis christianae religionis inter Russos,
Halle, 1762 ; [Vizzardelli], Dissertatio de origine
christianae religionis in Rassia, Rome, 1826; VER-
DIÉRB, Origines catholiques de l'Eglise russe jus-
qu'au XIIe siècle, dans les Etudes de théologie de
philosophie et d'histoire, t. II ( 1869), p. i33-3o4 (c'est
l'étude la plus détaillée sur la question en langue
française ; a besoin d'être rectifiée sur plusieurs
points); L. LÉGER, La Chronique de Nestor, Paris,
18*4.

La période la plus intéressante de l'Eglise russe est
le xvne siècle, et spécialement l'histoire du patri-
arche Nicon. Elle a fait l'objet d'innombrables
monographies en Russie. La plus récente et la
meilleure est celle Th. KAPTBRBV, Le patriarche
Nicon et le tsar Alexis Mikhaïlovitch, 2 vol., Serg-
hief Possad, igog-igi2 ; du même, Le patriarche
Nicon et ses adversaires dans l'affaire de la
réforme des rites ecclésiastiques, Serghief Possad,
igi3 ; W. PALMER, The patriarch and the Tsar,
6 vol., Londres, 1871-1876, recueil précieux de
documents se rapportant à l'affaire de Nicon.

Sur les sectes russes, A. LBROY-BEAULIEUdonne un
excellent aperçu dans son Eglise russe; voir aussi :
IGNACE DB VORONÈJB, Histoire des schismes dans
l'Eglise russe, Pétersbourg, i84g ; TSAKNI, La Rus-
sie sectaire, Paris, 1887 ; GEHRING, Die Sekten der
russischenKirche, Leipzig, 1898 ; N. J. IVANOVSKII,
Manuel d'histoire et de réfutation du schisme des
vieux ritualistes, avec une notice sur les sectes ratio-
nalistes et mystiques, 2 vol., Kazan, igo5.

Sur lhistoire intérieure de l'Eglise russe dans le pre- j

mier quart du xx" siècle on trouvera de précieux j

renseignementsdans les chroniques des revues
oi'ientales, comme le Bessarione et les Echos d'O-
rient. Les meilleures sources.sont évidemment les
revuesdes quatre Académiesecclésiastiquesrusses:
La lecture chrétienne (Khristianskoe Tchtenie), fon-
dée en 1821 ; Les suppléments aux oeuvres 'des
saints Pères,Moscou, de 1843 à i8gi ; Le Messager
théologiqne(Bogoslovskii Viestnik), Moscou,àpartir
de i8g2; Les travaux (Troudy) de l'Académie de
Kiev, Kiev, à partir de 1860; Le causeur orthodoxe
(Pravoslavnyi Sob 'ciednik), Kazan, à partir de
iS55; Les nouvel!"s ecclésiastiques (Tserkovnyia
Viédomosti), org.me officiel du Saint-Synode, à
partir de 1888. Sur les autres revues ecclésias-
tiques russes, voir Palmieri, op. cit., p. 6i3-632;
M. JUGIB, Theo'.egi 1 Orientalium, t. I, p. 6a8-63i.

Le règlement ecclésiastique de Pierre le Grand (texte

russe avec traductions latine et française) a été
publié par C. TONDINI, Le règlement ecclésiastique
de Pierre le Grand, traduit en français sur le
russe avec introduction et noie*, Paris, 1874. Cette
édition a été reproduite parL. PETIT, dans le tome
XXXVU de la collection des conciles de Mansi.
Sur l'histoire de la rédaction et de la promulga-
tion de ce Règlement, voir J. Bois, Le Règlement
ecclésiastique de Pierre le Grand, dans les Echos
d'Orient, t. VII (igo4), p. 85-go, I5I-I56.

Sur l'histoirede la théologierusse, voir A. PALMIBRI,
Theologia dogmatica orlhodoxa, t. I et II, passim,
Florence, 191 i-igi3; M. JUGIIÎ,opcit

,
t.I, p. 546-651.

II. SUR L ORTHODOXIE RUSSE COMPARÉ» A L'ORTHO-
DOXIE GRECQUE.—Nousne connaissons pasd'étude
spéciale sur ce point particulier, qui sera déve-
loppé dans le second volume de notre ouvrage
sur la Theologia Orientalium. Cf. W. PALMER, Notes
of a Visil to the Russian Church, 1840, i8,'|i,éd.
Newman, Londres, 1882 ; A. P. LEBRDEV, Histoire de
l'Eglise grecque orientale sous la domination des
Turcs, 2e édit., Pétersbourg, igo4j S.TYSZKIEWICZ,
Un épisode du mouvementd'Oxford : La mission
de William Palmer, dans les Etudes, t. CXXXVI
(>9'3).

III. — SUR L'EGLISE RUSSE COMPARÉE A L'EGLISE CA-
THOLIQUE. — Nous n'avons pas parlé de l'histoire
du catholicisme en Russie, ni des relations de la
Russie avec le Saint-Siège. Signalons ici les prin-
cipaux ouvrages relatifs à cette histoire et à ces
relations : D. TOLSTOÏ, Le catholicisme romain en
Russie, Paris, I863-I864; LESCCEUR, £e schisme
moscovite et la Pologne catholique, Paris, i85g ; du
même : L'Eglise catholique en Pologne sous le gou-
vernement russe, Paris, 1860; MARCOVITCH, Gli
Slavi ed i Papi, Zagreb, i8y7, t. 1, p. 65-g3, 160
4oo ; t. II, p. i-3o4 (excellent aperçu) ; PIERLING,
La Russie et le Saint-Siège, 5 vol., Paris, 1896-
1912; BOUDOU, Le Saint-Siège et la Russie : leurs
relations diplomatiques au XIX' siècle (1814 i883),
2 vol., Paris, 1922-1923. (On trouvera dans ces
deux derniers ouvrages une bibliographie abon-
dante sur le sujet) ; J. Bois, Les débuts du catholi-
cismeà Moscou,dans les Echos d'Orient, t.X(igo7),
p. i3-a*

,
84-go ; VANNUTELLI, La Russia e la Chiesa

cattolica, Rome, i8y5.
Le point do vueapologétique,que nous avons traité,

est à peine touché dans les manuels catholiques
de théologie fondamentale et d'apologétique. On
consultera avec profit les ouvrages ou opuscules
suivants: J. ROZAVKN, Delà réunion à l'Eglise
russe avecl'Eglise catholique, Paris, 1864 : nouvelle
édition abrégée et remaniée par le prince A. Ga-
litzin de l'ouvrage paru à Lyon et à Paris en 1822,
sous le titre : L'Eglise catholique justifiée contre les
attaques d'un écrivain qui se dit orthodoxe (=
Alexandre Stourdza); du même

,
L'Eglise russe et

l'Eglise catholique (Lettres du P. Rozaven), éd.
Gagarin, Paris, 1876 ; J. GAGARIN, La Russie sera-
t-elle catholique, Paris, i856 (ouvrage traduit en
allemand, en espagnol et en russe); du même :
Les Slarovières. l'Eglise russe et le Pape, dans les
Etudes de théologie et d'histoire, t. II (1857), p. 3-
83 ; du même : La réforme du clergé russe, Paris,
1867; (nouvelle éd. sous le titre: Le clergé russe;
Bruxelles, 1871); A. THBINER, La Chiesa scismatica
russa, Lugano, 1846 ; trad. française, Paris, 1846 ;
C. TONDINI, Le pape de Romeel les papesde l'Eglise
orthodoxe, Paris, 1876 (a paru également en an-
glais et en allemand) ; VLADIMIR SOLOVIKV, La
Russie el l'Eglise universelle, 2e éd., Paris, 1906 ;
M. JUGIE, Joseph de Maistre el l'Eglise gréco-russe,
Paris, 1922.
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Sur les saints russes, voir : I. KULCZYNSKI, Spécimen
Ecclesiae ruthenicae, éd. Martinov, Paris, i85g;
MARTINOV, Annus ecclesiasticus graeco-slavicus,
Bruxelles, i863 ; BARSOUKOV, Sources de l'hagiogra-
phierusse, Pétersbourg, 1882 ; MOURAVIEV, Vies des
saints de l'Eglise russe, 12 vol., Pétersbourg, i855-
l858; PHILARÈTEGOUMILEVSKII, Saints russes hono-
rés universellement ou partiellement, 3 vol., 3e éd.,
Pétersbourg, 1&82; V. VASSILIEV, Histoire delà
canonisation des saints russes, Moscou, i8g3;E.
GOLOUBINSKII, Histoirede la canonisationdes saints
dans l'Eglise russe, MOSCOU, 1903; P. PETERS, La
canonisation des saints dans l'Eglise russe, dans
les Analecta Bollandiana, t. XXXIII(igi4), p. 38o-
420 ; J. Bois, art. Canonisation dans l'Eglise russe,
dans le Dictionnaire de Théologiecatholique. S,. II,
col. 1659-1672 ; A. PALMIERI, Lapsicologiadeisanti
russi,, dans le Bessarione, n. 96, 3" série, t. III,
p, 234-2DI. Sur le problème apologétique soulevé
par la question de la sainteté et des miracles dans
les Eglises dissidentes,voir les référencesdonnées
au cours de l'article. Le récit des récentes canoni-
sations faites dans l'Eglise russe se trouve dans
les revues russes, notamment le Tserkovnyi Vie-
stnik et les Tserkovnyia Viédomosti.

IV. — Sun L'HISTOIRE DE L'EGLISE RUSSE DEPUIS
1917 ET SA SITUATION ACTUELLB. — L'élude la
plus documentée et la plus sûre pour la période
igi7-ig23,quoique d'allure tendancieuseet hostile
à l'Eglise,est celle de TITLINOV, L'Eglise pendant
la Révolution (en russe), Pétrograd, ig24. Cet ou-
vrage a été analysé, complété, rectifié parA. MANI-

GLIER, L'Eglise russe dans la tourmente, dans la
Documentationcatholique, n* 2g3, t. XlII(ig25),col.
475-I5I4; n. 298, t. XIV (1925), col. I4I-I63 ;

n. 3i5, t. XIV(iga5), col. 1220-1248 ; n. 33i, t. XV
(1926), col. 980-1009; P.-M. VOLKONSKY, La re-
constitution du patriarcat en Russie. Mgr Tykhon,
patriarche de Moscou, dans les Echos d'Orient,
t. XX (1921), p. 196-219; article reproduit dans la
Documentation catholique, t. VI (1921), col. i3o-
l4o ; Me CULLAGH, The Bolshevik Persécution of
Christianity, Londres, 1924; P. VOLKONSKY et M.
D'HERBIGNY, L'Eglise orthodoxe panukrainienne,
Documents inédits. Introduction, traduction, et no-
tes, t. I, fascic. 3 et 4 des Orientalia christiana
(ig23), p. 53-220. (C'est tout le dossier des origines
de l'Eglise panukrainienne des auto-consacrés) ;
M. d'HERBiGNY,L'âmereligieuse desRusses d'après
leurs récentes publications, t. III, fasc. 11 des
Orientalia Christiana (1924), p. 1-124 (détails et
documents sur la persécution soviétique et sur les
Russes de l'émigration) ; du même : Après la mort
du patriarche Tykhon, t. IV, fasc. i5 des Orienta-
lia christiana (1925), p. 81-168; dumême : L'aspect
religieux de Moscou en octobre 1925, t. V, fasc. 20
des Orientalia christiana (1926), p. 185-280; La
législationsoviétique contre la religion, t. V, fasc,
18 des Orientalia christiana (ig25), p. i-i36 (tra-
duction des documents officiels du Commissariat
du peuple à la justice); TCHITATELJ, Deux conciles
à Moscou en octobre 1925, dans les Echos d'Orient
t. XXV (ig2Ô), p. 328-343; voir aussi les Cluoni-
ques des Eglises orientales de la même Revue ;
G. ALKXINSKI, DU tsarisme au communisme, Paris,
ig23; S. DB CHESSIN, L'apocalypse russe, Paris,
1922 ; JONAS BRIKHNITCHEV,Le patriarche Tykhon
et son Eglise, Moscou, 1923. Le Synode des Rus-
ses émigrés, établi à Carlovitz, publie une Revue
intitulée Tserkovnyia Viédomosti, de même allure
que l'ancien organe du Saint-Synode de Pétro-
grad, qui portait le même nom.

M. JUGIE.

SOCIALISMEI.— I. Définition el principales es-
pèces de socialisme. —II. L'origine doctrinale du
socialisme.— III. L'histoire du socialismeenFrance
depuis cent ans. — IV. Philosophie et Morale du
socialisme. — V. Critique. — VI. Socialisme et
Catholicisme. — VH. Socialisme et Capitalisme.

I. — DÉFINITION ET PRINCIPALES ESPÈCES

DU SOCIALISME.

Comme tous les mots qui désignentde vastesmou-
vementsd'idées, quiveulentcaractériserdespassions
complexes et multiples, le socialisme est assez diffi-
cile à définir dans une formule brève. Son objet est
trop vaste, trop mobile aussi, pour ne pas découra-
ger les classements et déborder les étiquettes.

Il est même arrivé que le sens de ce mot, à force
d'être compréhensif,est devenu tout à fait vague.
Certains lui enlèvent toute signification précise pour
lui faire désigner seulement une tendance philan-
thropique, une aspirationgénérale vers une société
meilleure. Quiconque ne prendrait pas légèrement
son parti des abus actuels, quiconque se préoccupe
de savoir quelles réformes amèneraient des jours
moins troubles, se rangerait sous les couleurs assez
peu nettes du socialisme.

Cette signification trop indécise a été celle du dé-
but, lorsque la théorie ne s'était guère mise enpeine
de jalonner le chemin du sentiment. Mais, à notre
époque encore, le termeest souvent employé avec ce
manque de rigueur. Et l'on trouverait actuellement
des gens pour souscrire à ces définitions qui remon-
tent déjà à quelques lustres.

« Etre socialiste,c'est souffrir de toutes les injus-
tices, c'est protester contre toutes les iniquités
sociales... c'est être philanthrope. Ce n'est pas
un socialisme scientifique, mais un socialisme de
sentiment. »

Ou encore à cette phraseplus brève de M. Charles
Gide, écrivant, il y a quarante ans :

« Etre socialiste, c'est placer l'intérêt social au-
dessus de l'intérêt individuel. »

Nous pensonsque ces traits ne suffisent pas pour
dessiner lavraiephysionomiedusocialisme. Et, sans
pouvoir relever encore ceux qui caractérisentchaque
espèce, nous essaierons,au moins, de définirle genre
en disant :

Le socialisme est l'ensemble des systèmes qui
poursuivent comme but la plus grande égalité possi-
ble entre les hommes, même ou d'abord sur le ter-
rain économique. Il supprime,en tout ou en partie, la
propriétéprivée,dénoncéecommelacause immédiate
d'inégalitésqui sont elles-mêmes regardées comme
des injustices.

Cette définition paraît convenir à toutes les doc-
trines qui se réclament, à bon droit, du socialisme,
mais avec des degrés. Car ces théories sontnombreu-
ses. Elles varient suivant les pays qui les accueil-,
lent, se transforment avec le milieu. Elles subissent
l'influence des chefs d'école qui les lancent et des
foules qui les reçoivent.Nous aurons à détailler plus
loin, au moins pour la France, quelques-unes de ces
métamorphoses. Actuellement nous nous bornons à
signaler les principaux des types connus.

fl) Socialisme d'Etat, — C'est le régime où la
société s'attribue un souverain domaine sur les pro-
priétés particulières.

A vrai dire, elle n'en tirera pas toujoursune con-
clusion spoliatrice. Il y a bien des degrés dans les
mesurespratiques qui traduisent cette persuasion.
Mais la doctrine est que l'Etat peutdisposer des biens
acquis par les citoyens.Souvent il manifesteracette
prétention par le système des impôts, qui viseront
moins à fournir les ressources nécessaires au bien
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commun qu'à niveler les fortunes. Souvent encore
la société affirmera ses intentions en multipliant ou
en élargissant les monopoles d'Etat dans l'indus-
trie, les transports...

Nous le redisons, sur cette route il y a bien des
étapes. A la limite et au terme, ce serait la confisca-
tion totale de tous les moyensde production. Il sem-
ble alors que ce socialisme, au moins dans ses der-
nières conséquences pratiques, rejoint le collecti-
visme, dont nous aurons à parler plus loin, et se
confond avec lui. Mais une distinction les sépare
encore. Carie socialisme d'Etat peut se réaliser to-
tal sous la férule d'un gouvernement bourgeois, au
besoiu monarchique. Nous dirons que le collecti-
visme conçoit la société future sous des perspectives
différentes. Insistons un peu sur ce point.

Le socialisme d'Etat pourrait croire ses ambi-
tions ultimes satisfaites si l'Etat actuel centralisait
tous les services du pays, se faisait le grand ou peut-
être l'unique entrepreneur de l'industrie et du com-
merce.

Mais le collectivisme ne saurait oublier que cet
Etat est, pour lui, le représentant et l'instrument
de la classe privilégiée. Impossibledonc de rienréa-
liser de définitifavant d'avoir brisé ce pouvoir. En-
gels, l'un des principaux disciples de Karl Marx,
i'a dit explicitement :

« La sociétéqui organisera de nouveau la produc-
tion sur les bases d'une association libre et égali-
taire des producteurs, transportera toute la machine
de l'Etat là où elle sera dès lors à sa place, dans le
musée des antiquités, à côté du rouet et de la hache
de bronze. »

Mais, en attendant celle heure décisive, convient-
il d'user de cet instrument, les monopoles centrali-
sateurs sont-ils un progrèsvers le but? C'est là une
question de détail, sur laquelle les avis socialistesse
partagent. Plusieurs se félicitent de l'extension de
ces monopoles, estimant que, malgré les influences
bourgeoises, ils ont eux-mêmes assez de prise sur
le pouvoir actuelpour intervenir utilement dans sesadministrationscentralisées, voyant là unmoyen de
limiter et d'énerver la propriété privée. D'autres
seraient plutôt tentés d'estimer que c'est une dévia-
tion, ils veillent, en tout cas, à évitertouteconfusion
entre ce régime de centralisationactuelle et celui
qu'ils espèrent.

C'est ainsi que le socialistebelge, M. Vandervelde,
a voulu prévenir ce malentendu. Pendant les hosti-
lités récentes, les diversgouvernements belligérants
ont été conduits,pour faire face rapidementaux exi-
gences de la lutte, à disposer de toutes les ressour-
ces naturelles, à contrôler industrie et commerce.
M. Vandervelde constate ces faits, mais il n'en mar-
que que plus nettement l'opposition entre ces prati-
ques et son idéal.

« La guerreaura eu pour conséquence fatale d'ac-
croître démesurémentle domainede l'Etatisme. Mais
ce développementmême rendraplus facile, à la fois,
et plus nécessaire, le développement de son con-traire : le socialisme. » (VANDERVELDE, Le Socialisme
contre l'Etat. Paris, Berger-Levrault.Avant-Propos).

b) Socialisme agraire. — Il se borne à condam-
ner la propriété privée en ce qui concerne la terre.
Le sol lui paraît le patrimoine commun à tous les
hommes,sans que nul d'entre eux puisse faire valoir
des titres spéciaux à sa possession. Toutefois les
partisans de ce système admettraient assez facile-
ment que le cultivateur gardât un certain droit de
stabilité sur les champs qu'il laboure et ensemence.
Mais il devrait remettre à l'Etal la rente foncière.

Quelleest cette rente? A la prendre au sens ab-
solu, elle serait constituée par le produit de la terre, (

ce serait la part de bénéficerésultant de la fécondité
naturelle du sol. Si, dans une exploitation, on dé-
falque, en Un d'année, du gain brut, les frais géné-
raux, l'intérêt du capital engagé, les salaires versés,
on obtient une sommequi exprime la rente foncière
absolue.

Ce n est pas exactement d'elle qu'il s'agit dans le
socialisme agraire, mais plutôt d'une rente foncière
relative. Celle-ci s'évalueparcomparaison. Certaines
terres, ont, de par leur fertilité plus grande, de par
leur situation plus commode, une valeur plus con-
sidérable, un rapport augmenté. La différence entre
le revenu de ces champs et le bénéfice des terres les
moins bonnes parmi toutes celles qui sont encore
cultivées, figurelarente foncière relative, acquisede
droit à l'Etat. Car ces avantages naturels, d'après la
théorie,ne sauraient, en aucune façon, être concédés
au propriétaire qui n'a point contribué à leur exis-
tence. Les socialistes agraires soutiennent, comme
tous leurscongénères, que seul le travail peut fonder
des droits et des titres sur les choses. D'où leurcon
clusion pour le versement à l'Etat d'une rente qui
n'a point le travail à son origine.

Ce système a surtout été en faveur chez les Anglo-
Saxons. C'est l'économiste américain Henry George
qui lui a donné sa forme définitive. En France, la
théorie n'a guère cours aveccet appareil d'arguments.
Le socialisme agraire, à l'état isolé, est inconnu. Seu-
lement la terre se trouve comprise parmi tous les
biens qu'il s'agit de rendre à la collectivité.

Encore la situation économique française impose-
t-elle aux socialistes, quandil s'agit du sol, nombre
de réserves et d'atermoiements. La petite propriété
se trouve, chez nous, extrêmement répandue. Par
ailleurs, les meneurs savent qu'ils ne pourront réus-
sir sans l'appui des paysans. « Aucune révolution
décisive, dit Engels, n'est possiblecontre les proprié-
taires ruraux. Avec eux, on peut tout, sans eux
rien. »

Cette situation amène des fluctuations dans les dé-
clarations, sinon dans les pensées, socialistes. Le.
souci de ménager les paysans oblige parfois à des
réserves et à des compromissions pour atténuer, eu
ce qui concerne les applications rurales, la pure
doctrine collectiviste,dont il nous reste à parler.(V.
sur ces tiraillements, MAURICE LAIR, Le socialismeet
l'Agriculture Française, Paris, Pion; Louis BARDE,
L'Agitation agraire, dans les Etudes, 20 novembre
1919 et 5 janvier 1920).

c) Collectivisme. — C'est la forme la plus abso-
lue du socialisme. On pourrait dire qu'elle a aujour-
d'huiabsorbé toutes les autres en les dépassant. Mais
c'est ici que se rencontrentsurtout les variétés mul-
tiples déjà signalées. Il nous faudra les distinguer.

Dans son ensemble, le collectivisme remet à la
société tous les moyens de production et de trans-
port (sol,matières premières, mines,outillage indus-
triel, chemins de fer...) el ne permet pas que désor-
mais aucun titre particulier autorise une reprise
quelconque. Les individusne sauraientplus disposer
que de certains biens de consommation, sans qu'un
capital financier puisse se reconstituer et se trans-
mettre par héritage.

Le travail seul procurera le moyende vivre.Pour
le rémunérer,l'on tiendra compte encore des capaci-
tés et des efforts divers.La formule serait alors : « à
chacunsuivant ses mérites». A moins que, poussant
jusqu'à ses dernières conclusions le principe égali-
taire, l'on refuse même cette hiérarchie des services,
pour ne plus reconnaître que la prise au tas com-
mun suivant les exigences vitales ; « à chacun sui-
vant ses besoins ». Le collectivisme serait alors de-
venu le communisme.
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d) Anarcbisme. — Et nous nous serions aussi
rapprochés de la forme anarchique du socialisme.
Celle-ci fait montre d'une grande animosité contre
la société actuelle, ses cadres, ses modes de propriété,
son autorité, bref« toutes les entraves ». Mais, dans
l'avenir, elle ne veut envisager aucune organisation
d'aucun genre.

« Etant les partisans les plus absolus de la liberté
la plus complète, notre force ne peut nous servir
qu'à détruire ce qui nous entrave, la constitution
du nouvel ordre social ne peut sortir que de la li-
bre initiativeindividuelle. » (JEAN GRAVE, La Société
future, Paris, Stock, p 9).

Quanta l'avenir, la liberté encore suffira à toutes
ses exigences.

« Que les individus soient libres de se grouper
entre eux. Si ces groupementsont besoin de se fédé-
rer entre eux, qu'ils soient laissés libres de le faire,
dans la mesure qu'il leur semblera utile de l'accom-
plir. Que ceux qui voudront rester en dehors soient
libres d'agir à leur guise. » (Lhid., p. i3).

e) Socialisme coopératif. — Peut-être faut-il
dire un mot d'une autre espèce de socialisme moins
radical que ceux qui viennent d'être nommés, un
peu en marge de la théorie générale, mais allant
pourtant dans le même sens et destiné à contenir la
propriété privée dans des limites si étroites qu'elle
finiraitpar y étouffer.

Ce système suppose que le commerce, l'industrie,
l'agriculture, sont gérés par d'immenses coopérati-
ves de consommation,dont les sociétaires ne peuvent
toucher, pour leur apport, qu'un intérêt fixe et mi-
nime, sans aucun droit sur les bénéfices. Ces gains
sont destinés soit à constituer des réserves, soit à
être rendus sous forme de « ristournes » aux clients,
proportionnellement à leurs achats.

Que si les coopératives fédérées arrivaient à mo-
nopoliser, en effet, la production et la circulation
de tous les objets utiles, on ne voit plus comment
pourraient subsister les entreprises privées. Toute
source de bénéfices serait, par suite, tarie, en dehors
de la faible rente laissée aux sociétaires et dont nous
avons parlé. Ainsi serait instauré le régime, sans
doute fort chimérique, mais aux tendances assuré-
ment socialistes, de la République coopérative. (E.
POISSON, Xa République coopérative. Paris, Grasset).

Tels sont les principaux aspects du socialisme.
Nous ne les avons énumérés ici que pour montrer,

dès l'abord, la complexité de sa figure.Et nous nous
en sommes tenus aux traits les plus généraux. Plus
loin, il nous faudra eu considérer d'autres,ceux dont
teUe ou telle personnalité vigoureuse a marqué le
système, il nous faudra descendre aux détails qui
forment les nuances parfois très accusées.Ce sera le
spectacle que fera apparaître l'ordre chronologique,
lorsque nous en serons venus à suivre l'histoire du
mouvement étudié.

II. — L'ORIGINE DOCTIUNALE DU SOCIALISMK

Pour le moment, recherchonsplutôt la genèse lo-
gique du socialisme, afin de le rattacher à ses devan-
ciers authentiques. Examinons quel principe est à
son origine.

Il marque — son nom lui-même l'indique — une
prépondérancedu groupe, de la société sur les indi-
vidus. Beaucoup, dès lors, ont voulu voir, en lui,
une réaction, excessive peut-être mais explicable,
contre les théories libérales qui exagéraient, par
contre, les droits individuels. Libéralismeet socia-
lisme seraient ainsi comme les deux pôles opposés
délimitant le champ des théories sociales.

Le premier proclame que l'harmonie résulte du

libre jeu des activités individuelles; l'équilibie se-
rait établi — autant que faire se peut — dans une
société où les associations seraient prohibées pour
laisser aux citoyens, dûment avertis des lois et des
vérités économiques, toute faculté de déployer leur
action. Seuls les criminels seraient mis hors d'état
de nuire. Pour les autres, laissez faire et laissez
passer, telle serait la formule de la santé sociale ou,
du moins, des guérisons raisonnablement atten-
dues.

Le socialisme,au contraire, se défiant des initiati-
ves particulières, des libertés et des furees indivi-
duelles, confierait au groupe, à la société, le soin de
tout diriger, de tout administrer. Le contraste sem-
ble doncabsoluentre les deux systèmes, si distants
l'un de l'autre, qu'ils ne sauraient avoir aucun élé-
ment commun

Telle est la manière dont on écrit souvent l'his-
toire de ces idées. « Au sens où nous le prenons, et
qui est, du reste, son vrai sens, socialismes'oppose
à individualisme et n'implique pas autre chose que
l'affirmation d'un droit éminent de la société sur ce
qui n'est possible qu'en elle et par elle, ce droit pou-
vant être d'ailleurs, suivant les cas, un droit de pro-
priété, d'administration, de contrôle ou de simple
regard. » (RENÉ GILLOUIN, Questions politiques et
religieuses. Paris, Grasset, p. 5).

Il nous parait que cette vue reste superficielle.
Il est bien vrai, et nous aurons à l'indiquer,que cer-
taines formes du socialisme marquent, en plusieurs
de leurs aspects, une réaction contre l'individualisme
et sa conséquence politique, la loi du nombre. Par
exemple, le socialisme de Saint-Simon donne une
place importante aux élites intellectuelleset compte
même sur ces élites pour la refonte de la société.
Parexemple, encore, le syndicalisme révolutionnaire
et le communisme se mettent peu en peine des ma-
jorités et proclament les droits souverainsde l'idée
prolétarienne, lut-elle représentée par une minorité
a consciente ». Miis il reste vrai que le socialisme,
dans son ensemble, apparaît comme la conséquence
logique du régime individualiste, il reste exact que
nombre de socialistes (disciples de Jaurès...) n'ont
pas rompu avec les idées de Rousseau en politique.
Il reste enfin que le plan sur lequel le socialisme,
quelle que soit sa nuance, conçoit et rabat l'avenir
définitif, se ramèneà un nivellement où tous les in-
dividus seraient juxtaposés sous une consigne et
dans une situation uniformes. Libéralismeet socia-
lisme peuvent s'affronter sur le terrain pratique, se
combattre parce qu'ils représentent des intérêts op-
posés. Mais ils n'en procèdent pas moins, tout au
fond, d'une même idée. Ce sont deux branches,pous-
sées sur une seule souche, bien qu'elles divergent
dans deux directions oppos.es.

L'idée commune, la souche unique, c'est l'indi-
vidualisme, ou la proclamation des droits souve-
rains de l'individu, sans la contre-partie des de-
voirs. Forts de cette proclamation, les uns ont
exalté, comme la prérogative suprême, la liberté
sans contrôle, les autres ont préféré mettre au pre-
mier rang l'égalité sans réserve. « Les hommesnais-
sent et demeurent libres et égaux en droit » disait
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen
en 1791. C'était la charte de l'individualismerévolu-
tionnaire. Dans cette formule, on pouvait choisir.
Dès l'abord, et pour longtemps, les libéraux ont
insisté sur le premier des titres ainsi reconnus,
assurait-on, par la nature. Au nom de la liberté
tous les liens familiaux, professionnels et régionaux
ont été rompus. Seuls sont restés en présence des
individusthéoriquement libres, souvent en conflit
pour leurs intérêts personnels. Les plus forts ont
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été tentés d'exploiter les plus faibles et beaucoup
ont cédé à la tentation. Le vieil idéal catholique,
avec sa hiérarchie des valeurs, a été méconnu, ou-
blié. L'argent n'a plus accepté d'être le serviteur du
travail, il a réclamé sa liberté d'allures, ambitionné
la première place, commandé seul les gestes et les
démarches. D'où les abus connus du capitalisme, fils
du libéralisme économique.

Mais alors, et déplus en plus, d'autres hommes,
reprenant la fameuse Déclaration des droits de
l'Homme, ont estimé préférable d'insister sur la se-
conde prérogative qui s'y trouvait mentionnée.
L'égalité totale, et surtout sous le rapport des l'es-
sources, leur a paru présenter des avantages plus
substantielsqu'une théorique liberté.

En marquant ainsi leurs préférences, en prenant
souvent ligures d'adversaires,libéraux et socialistes
n'ont point prétendu être infidèles à l'individua-
lisme dont ensemble ils procèdent. Frères ennemis,
ils n'en ont pas moins lainêmeorigine, bienque leurs
conclusions se fassent violemment contradictoires.
L'individu est souverain, sur ce point ils s'accor-
dent. Les uns seulement affirment que le principal
joyau de la couronne est la liberté, les autres tien-
nent que l'égalité est de plus haute valeur. Diver-
gences que les situations respectives expliquentet
qui laissent subsister le même point de départ
lointain,

« De même qu'il y a un siècle, le libéralisme a
soufflé en tempête sur la France, y renversant des
institutions antiques,plutôt que de les pénétrer et
transformer sans trop de violences, comme il le fit
du reste du monde civilisé, de même aujourd'hui ce
monde commence à frissonner sous un vent révolu-
tionnaire nouveau, celui du socialisme.

« Sortis de la même outre d'Eole, des mêmes
« principes de 178g »,ces deux souffles, qui se suc-
cèdent à si court intervalle dans l'histoire, courent
néanmoins en sens contraire, le dernier paraissant
devoir emporter toutes les voiles mises selon le
premier. » (DE LA TOUR DU PIN, Vers un ordre social
chrétien. Paris, Nouvelle Librairie Nationale,
p. i63.)

D'ailleurs libéralisme et socialisme, tout en faisant
leur choix dans les prérogatives que l'individu
émancipé réclame, n'oublient pas de saluer celles
qu'en pratique ils sont contraints de délaisser. C'est
ainsi que le libéralisme ne pourra instaurer son
règne qu'aux dépens de l'égalité, il voudra cepen-
dant, d'ordinaire,lui payer un hommage verbal. Et
le socialisme, à son tour, au milieu des consignes
draconiennes qu'il est amené à formuler, à imposer,
ne négligera jamais d'adresser son compliment à la
liberté qu'il immole.

Au surplus, l'histoire elle-même de ces deux
mouvementsmontre leur solidarité dans l'ordre des
idées. Les théoriciens socialistes n'ont pas eu sou-
vent d'autre peine que d'emprunter certains prin-
cipes aux docteurs du libéralisme économique, pour
en tirer des conclusions logiques bien que reniées
par ces devanciers.

C'est ainsi que le collectivisme a pu prendrechez
Adam Smith sa théorie de la valeur, chez Turgot
celle du salaire. Et quand il ne veut reconnaître à
la propriété d'autres titres qu^ ceux du travail ou
même d'autres bases que celles de la loi positive, il
peut abriter plusieurs de ces thèses sous le patro-
nage de certainspenseurslibérauxde jadis ou même
sous celui de toute la doctrine officielle moderne.
(ANTOINE, Cours d'Economie sociale. Paris, Alcan,
pp.22g et 23o). « Comment cette conception mons-
trueuse, qu'il faut appeler par son nom, le libéra-
lisme, a séduit les hautes classes, mais a été com-

battue par l'Eglise ; comment ses applicationséco-
nomiques, le travail sans droits et la propriélé sans
charges, ont pourtant trouvé des défenseurs jusque
dans ses rangs; comment elle a engendré le socia-
lisme et lui a frayé les voies par ses excès : tels
sont les grands problèmes historiques de notre siè-
cle. » (LA TOUR DU PIN, Vers un ordre social chrétien,
p. 208).

III. — HISTOIRE DU SOCIALISME EN FRANCE

DEPUIS CENT ANS

Avant de fixer les diverses nuances sous les-
quelles se présente le socialisme de nos jours, il
convient de remonter jusqu'à la lointaine et com-
mune origine de ces courants aujourd'huidivisés.

S'il fallait d'ailleurs retrouver la source du socia-
lisme, sous sa forme instinctive, rudimentaire,nous
serions contraints de retourner jusqu'aux dates les
plus reculées de l'histoire. La protestation ou la
révolte de ceux qui se croyaient ou qui étaient lé-
sés se inarque à travers les siècles : il serait difficile
d'en relever tous les traits.

Nous parlerons donc uniquement du socialisme,
qui a pris conscience de lui-même, qui s'est défini,
formulé, qui a ses principes et ses objectifs. Encore
n'essuierons-nousde le retrouver, avec ses carac-
tères généraux et ses variétés, que sur la terre
française. Pour faire le tour du inonde à sa suite, il
faudrait peut être quatre-vingts jours et plus; il y
a autant de socialismesque de peuples sur le globe,
Même en restant chez nous il sera impossible de
présenter ici autre chose qu'un résumé, exact, nous
l'espérons, mais fatalement incomplet, et qui s'en
tiendra aux types les plus caractérisés.

L'on peut apercevoir la théorie en germe dans
certains principes de la Révolution française. A cette
époque, le socialisme instinctif, la révolte, trouvait
son expression et ses hérauts dans certains hom-
mes et certaines feuilles : Babeuf, par exemple, et
le Père Duchesne. Mais nous avons dit que nous
voulions parler seulementdu socialisme doctrinaire,
réduit eruformules ou en systèmes. Celui-là n'était
pas encore officiellement proclamé, mais il existait
déjà implicitement dans certains principes dont il
suffirait de développer plus tard les conséquences
logiques. 11 existait, en particulier, nous l'avons
déjà noté, dans cet article de la Déclaration de
1791 : « Les hommes naissent et demeurent libres et
égaux en droit. »

Pour les auteurs de cette proclamation, cette éga-
lité se bornait à la reconnaissance de droits civi-
ques égaux pour tous, à la suppressionde certains
privilèges. Par ailleurs, ils avaient soin de mainte-
nir l'institution de la propriété privée, source évi-
dente et immédiate d'inégalités tangibles.

11 suffira que leurs successeurs, pour arriver au
socialisme, déclarent que l'égalité, dans ces condi-
tions, reste toule verbale et qu'ils prétendent l'éta-
blir sous le rapport des ressources pareilles pour
tous.

Cette idée égalitaire affectera, au cours du siècle
dernier, diverses formes, présentera des exigences
plus ou moins absolues, préconisera des méthodes
variables. Nous allons la suivre, à grandes étapes,
pour arriver jusqu'aux aspects qu'elle a revêtus de
nos jours,

a) Le socialisme « utopique ».
Il a paru au premier quart du siècle dernier. Les

principaux représentants sont Saint-Simon et Fou-
rier

.SAINT-SIMON énonce ses vues sociales sous cette
forme sentimentale et imprécise que nous signa-
lions au début. Le but des hommes, dans leur vie
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collective, doit être « l'améliorationla plus rapide
possible du sort de la classe la plus pauvre ». Sur
quoi, la question de la propriété privée devient dé-
pendante de l'opportunité. Il n'y a plus là un prin-
cipe établi, un droit véritable. On la gardera ou
bien ou la supprimera, suivant les indications de
l'intérêt social. (M. LEROY, La vie du Comte de
Saint-Simon. Paris, Grasset, p. 167).

La grande réforme ou la révolution essentielle
consiste à remplacer le pouvoir politique par la
puissance économique, dans la hiérarchie des va-
leurs. Il s'agit d'administrer des choses beaucoup
plus que de gouverner des hommes. La seule poli-
tique bienfaisante est « la science de la production».
Le travaildoit avoir la première place dans la so-
ciété. Alors les citoyens, assagis par ces méthodes
positives, par cette tâche commune, prendront cons-
cience et soin du bien général, jusqu'à y conformer
presque spontanément leurs intérêts propres.

Ils y seront aidés par la religion nouvelle, le
« nouveau christianisme», réduit à la solidarité dans
le travail d'ici-bas.

Toutefois l'oeuvre de libération de « la classe la
plus pauvre » n'est pas entièrement ni principale-
ment remise à cette classe elle-même. Saint-Simon
professe que les chefs politiques sont inutiles et dis-
paraîtraientsans inconvénient (c'est le sens de la
fameuse Parabole). Il accorde, au contraire, une
grande importanceà une élite compétente, formée
de savants, d'industriels et d'artistes, chargée d'or-
ganiser et de conduire la production. Ces chefs pui-
seront, d'ailleurs, dans leurs qualités techniques,
la vertu d'être des conseillers impartiaux et in-
tègres.

Ces idées forment, on le voit, une sorte de « so-
cialisme des producteurs »; elles se retrouveront
plus tard, modifiées mais reconnaissables, dans les
tendances du syndicalisme révolutionnaire moderne
telles que nous aurons à les exposer.

FOURIER demande au calcul et prétend avoir
trouvé la formule de « l'harmonie universelle», qui
remplacerala civilisation actuelle avec ses tares et
ses défauts. Sur les « seize ordres sociaux » possi-
bles, il y en a sept « qui établissent la paix per-
pétuelle, l'unité universelle, la liberté des femmes ».
Malheureusement le monde s'est jusqu'ici trompé
dans ses formules. La véritable, que Fourier lui
annonce, est celle de l'association « naturelle ou
attrayante». Alors les membres de la société future
serontentraînés au travail par l'émulation; l'amour-
propreet les passions elles-mêmes, prises dans ce
mécanisme bienfaisant, deviennent des éléments de
concorde et d'unité sociales. En pratique, la doc-
trine de Fourier donna naissance à quelques essais
de réalisation connus sous le nom de phalanstères.

Pendantnombre d'années, les tenantsdu socialisme
utopique continuèrentleur propagande. Les disci-
ples de Saint-Simon donnent à leur doctrine une
forme religieuse où les déviations sentimentaleset
sensuelles ne sont pas rares. Ils évoluent vers une
doctrine formellement égalitaire, plus nettementso-
cialiste, par la suppression explicite de l'héritage.
Par ailleurs, ils conservent la note positive,écono-
mique, donnée par le maître, et le journal, qu'ils
fondent, se nomme Le Producteur.

Les fouriéristes,de leur côté, publient des feuilles
successivesqui s'appellent Le Phalanstère, La Pha-
lange et la Démocratie pacifique. Le premier nu-
méro de ce journal (du 1" août 1848) contient un
manifeste de Victor Considérant.

« La société, y est-il dit, tend à se diviser de plus
en plus distinctement en deux classes : un petit
nombre possédant tout ou presque tout, maître ab-

solu de tout dans le domaine de la propriété, du
commerce et de l'industrie, et le grand nombre
ne possédant rien, vivant dans une dépendance ab-
solue des détenteursdu capital et des instruments de
travail. »

Pour éviter les révolutions nouvelles qu'un pareil
état de choses provoquerait.

n II n'existe qu'un seul moyen, c'est la reconnais-
sance sérieuse du droit au travail, et l'organisation
de l'industrie sur la base de la triple associationdu
capital, du travail et du talent. » (GBORQBS et HUBERT
BOURGIN, Le Socialisme français de 1789 à l8i8.
Paris, Hachette, p. 49).

Les idées étaient ainsi en travail et en fermenta-
tion. Il importe de ne pas oublier d'ailleurs que les
circonstances extérieures se modifiaient aussi pour
poser des problèmes nouveaux.

C'était l'heure où les perfectionnementsde la ma-
chine à vapeur transformaient l'industrie. En rai-
son de leur puissance, les nouveaux engins récla-
meraient une main-d'oeuvre appropriée.L'atelier de
jadis, avec son type familial, céderait, de plus en
plus, la place à l'usine moderne, concentrant sur
un même point des masses ouvrières. Et, trop sou-
vent, les marchés du travail présenteraient de péni-
bles abus. Le libéralismeéconomique, avecses invo-
cationsà la liberté individuelle théorique, laisserait
pratiquement en présence, dans un tête-à-tête iné-
gal, le patron armé de sa puissance et l'ouvrier
dans sa faiblesse d'isolé besogneux. Il en résulte-
rait, trop souvent encore, des clauses et des traite-
mentsdontla mémoireassombrit la périodeà la quelle
ils se rapportent. Et ces abus se traduiraient par
des rancoeurs qui activeraient le mouvement socia-
liste, aisément propagé d'ailleurs dans les foules
rassemblées.

En face de ces transformations industrielles, un
événement avait eu lieu sur la scène politique. La
loi de 1848 avait reconnu à tous un droit desuffrage
égal. Il était probable que cette arme serait utilisée
par la masse des électeurs ouvriers pour faire abou-
tir ses revendications.

Et c'est le conseil que lui donne, en effet, quel-
ques années plus tard, Proudhon, le révolution-
naire franc-comtois, le chef d'école d'un socialisme
qui porte son nom.

Socialisme de Proudhon. — PROUDHON (1809-
i865) refuse de faire confiance aux intellectuels,
à une élite vraie ou prétendue. C'est à la classe
ouvrière elle-même de prendre en main sa cause
pour la faire triompher.D'ailleurs,Proudhon refuse
de prêcher la lutte des classes, il ne croit pas aux
bienfaits du collectivisme tel que nous le verrons
se formuler tout à l'heure.

Certes, il demeure, en bon socialiste, partisan fa-
rouche de l'égalité. C'est au nom de cette égalité,
synonyme absolu, pour lui, de la justice, qu'il con-
damnait tout apanage, tout patrimoine et pronon-
çait d'abord le mot fameux : « La propriété, c'est le
vol ». C'est encore en vertu du même principe qu'il
dresse, dans un parallèle souvent blasphématoire,
la Révolution, champion de droits pareils pour tous,
contre l'Eglise et sa doctrine des différencessociales
inévitables ou nécessaires.

Seulement, la liberté ne lui semblait pas moins
précieuse. Dès lors, on assiste,dans son oeuvre chao-
tique, à un curieux essai d'harmonieentre ces deux
éléments — égalité et liberté —, qui ne peuvent sub-
sister en paix qu'au prix de concessions réci-
proques. Et voilà Proudhon qui révise sa notion
d'égalité,afin de ménager une place à la liberté. Il
ne veut pas que l'on prenne « l'uniformité pour la
loi » ni le « nivellement pour l'égalité ». A grand
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renfortde sophismes, il affirmemême que la liberté,
c'est l'égalité. Seulement il ne croit pas que cette
union puisse se faire, que cette équation puisse se
vérifier,sauf dans le système qu'il se propose d'ins-
taurer.

Ce système serait celui de la société « mutuellisle»,
où les relations seraient établies suivant les règles
de la plus stricte équité, de la complète réciprocité,
« service pour service, crédit pour crédit, gage pour
gage, sûreté pour sûreté, valeur pour valeur, infor-
mation pour information, bonne foi pour bonne foi,
vérité pour vérité, liberté pour liberté, propriété
pour propriété ». Dans les transactions financières
et commerciales, la règle imposerait un juste prix,
calculé sur les frais de production augmentés de l'é-
quitable paiement du travail.

Ce principe« uiutuelliste » serait mis en vigueur
par la classe ouvrière, usant du suffrage universel.
Une fois consacré par les institutions, les banques,
les entreprisespubliqueset privées,il passerait dans
les moeurs,au pointde ne pouvoirplus en êtrechassé.

L'argent, dans ce régime social, n'aurait plus de
droit à un revenu quelconque, ni fermage, ni rente
d'aucune sorte, la monnaie se trouve réduite à son
unique puissance d'achat. Ainsi contenu dans des
lisières étroites, l'argent ne trouble plus, d'après
Proudhon, l'égalité essentielle d'ailleurs sauvegar-
dée par toutes les pratiques du « muluellisme ».

Reste à garantir maintenant la liberté. Proudhon
va s'y employer. Il veut que l'initiative, même la
concurrence, maintienne son stimulant, il veut que
l'individureste actif,responsable. Donc pasd'absorp-
tion dans des groupementsqui étouffent les person-
nalités. Nombre de métiers paraissent à Proudhon
mieux exercés dans des entreprises individuelles. Si
les exigences de la production, la complexité de la
tâche requièrent l'association, alors il préconise les
« compagnies ouvrières », sortes de coopératives de
production, agissant sous leur responsabilité et à
leurs frais, d'après les principes mutuellistes qui
régissent les groupes comme les individus isolés.
(PROUDHON, De la capacité politique des classes
ouvrières ; et Idée générale de la Révolution au
dix-neuvièmesiècle, passim).

En ce qui concerne l'agriculture, Proudhon se
souvient spécialement de ses propres origines ter-
riennes. Le cultivateur, bien que fermier de la nation
ou delà commune, sera plus qu'un simple usufrui-
tier. Il aura un véritable droit d'occupation, de
« possession », qu'il pourra vendre ou léguer à sa
guise. Sans cette garantie, l'exploitant a plus perdu
que gagné au nouvel ordre de choses, <c il semble
que la motte de terre se dresse contre lui et lui dise :
Tu n'es qu'un esclave du fisc, je ne te connais
pas. » (PROUDHON, Idée générale de la Révolution au
dix-neuvièmesiècle, p. 23g). La dignité du labou-
reur ne peut être compatible avec le domaine sur la
terre de « cet être fictif, sans génie, sans passions,
sans moralité, qu'on appelle l'Etat ».

« La possession est dans le droit, la propriété est
contre le droit. » Proudhon parlait ainsi dans un
premier ouvrage. Qu'est-ce que la propriété ? Plus
tard dans son Deuxième mémoire sur la Propriété,
il en est venu à rétablir, moyennant certaines
garanties, le principe même de la propriété. Ces
quelques traits suffisent sans doute pour indiquer
l'idée profonde du révolutionnaire Proudhon. Il
répudie l'embrigadement de tous les citoyens dans
un service social uniforme, comme le voudra plus
tard le collectivisme, et réclame, au contraire, une
marge où la liberté individuelle pourrait se dé-
ployer à l'aise. Il réprouve les luttes violentes
entre les classes.

Par ailleurs, son système restreint le pouvoir de
l'argent, supprime les titres de la propriété ou du
moins en limite l'exercice. Il tend à instaurer une
sorte deniveau moyen qui nelaisserait pas subsister
entre les hommes de différences notables, mais per-
mettrait cependant, en dessus ou en dessous de la
ligne médiane, certains écarts correspondantau jeu
des libertés individuelles. Ici encore, comme déjà
chez Saint-Simon, le point de vue de la production
est envisagé d'abord, le travail est mis à l'honneur,
l'économique l'emporte sur la politique, au point
de l'absorber presque complètement.

Tout n'est pas faux dans ces idées ; et plus d'une
pourrait êtrereprise pour être adaptée. Lesocialisme
qui y demeure inclus, malgré les correctionsappor-
tées progressivement par l'auteur lui-même, devrait
provoquer les réflexions que nous réservonspour la
fin de cette étude.

Nous dirons seulement ici que refuser à l'argent
le pouvoir de produire une rente même légitime et
modérée, c'est supprimer le capital nécessaire pour
l'exploitation des ressources naturelles, pour les
grandes entreprises modernes. L'industrie s'arrête-
rait, puisque le risque, que nul bénéfice ne compen-
serait, fermerait toutes les bourses. Et le remède
condamnerait la société malade, sous couleur de la
guérir.

Par ailleurs, croire que le système mutuelliste
pourrait se maintenir, avec les sacrifices qu'il exige,
dans la liberté chantée par Proudhon, c'est donner
dans une illusion voisine de celles qui marquent
tous les socialismes et que nous aurons aussi à rele-
ver plus loin.

Enfin les outrances, les contradictions, les vio-
lences irréligieuses du révolutionnaire franc-com-
tois ont noyé ce que ses études peuvent contenir
d'exact, et mérité que l'Eglise, en mettant son oeuvre
à l'Index, la marquât d'un signe spécial de réproba-
tion.

Nous ne ferons que signaler ici, d'un mot, le
mouvement blanquiste,révolutionnaire et socialiste,
mais où lesvues politiques dominent. Avant tout, il
s'agissait d'assurer le pouvoir au peuple. Le resle
semblait suivre, sans qu'on se fût beaucoup mis en
peine des conditions où se ferait cette révolutionni
des programmes pratiques qui devraientassurer son
avenir.

Et nous notons seulement aussi, en passant, le
socialisme d'Etat de Louis Blanc, et la tentative
malheureusedes « ateliers nationaux ».

c) Le marxismeousocialisme « scientifique». —Jusqu'ici nous avons rencontré, sur notre route, les
socialismes d'origine française. Ils parlent surtout
au nom d'un principe, d'une idée, présentent leurs
revendications sous le patronage de la justice. Us
restent dans le cadre national.

Ce n'est pas le point de vue auquel se place KARL
MARX (I8I8-I883), en ses analyses. De race juive,
né à Trêves, ayant vécu surtout en Angleterre, ce
socialiste n'en a pas inoins marqué profondément
de son empreinteles doctrinesqui auront désormais
cours en France.

Il parle, lui, le langage de la science et non du
sentiment. Il s'est mis, assure-t-il, à l'école des
faits; et c'est le « matérialisme historique » qui lui a
dicté les conclusions qu'il apporte.

Le matérialisme historique. — D'aprèscette théo-
rie, les organisations politiques et juridiques, les
institutions, les civilisationset les moeurs sont stric-
tement déterminées parles conditionséconomiques,
par l'état de l'industrie et du commerce, de la pro-
duction et des échanges.

Il en résulte que, pour Marx, la révolution qu'il
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annonce et le collectivisme ne sont nullement des
faits amenés par l'intervention humaine, par les as-
pirations d'une classe sociale. Ce sont plutôt les
conséquences d'une évolution matérielle,et les hom-
mes se trouveraientpris dans un engrenage auquel
il ne leur serait pas loisible de se soustraire.

La concentration des capitaux et les crises. —
Voici commentse dessinerait la série des événe-
ments précurseurs de la révolution inévitable.

Le capital irait toujours se concentrant dans un
nombre plus petit de mains. Par suite et par contre-
coup, les classes moyennes seraient condamnées à
disparaître, à augmenter l'armée du prolétariat.
Cette armée compterait donc une grosse réserve,
encore accrue du fait que le machinisme,en se déve-
loppant, ne réclamerait pas un surcroit propor-
tionné de main-d'oeuvre. Les salaires fléchiraient
donc et la «paupérisation » des masses irait tou-
jours s'aggravaut.

Par ailleurs, l'industrie,prise à son propre piège,
obligée d'utiliser l'énorme capital et le matériel
investis, serait contrainte de produire plus que ses
débouchés normaux ne l'y autoriseraient. D'où les
crises commerciales éliminant les concurrents
moi is solides et produisant une concentration nou-
velle du capital parmi les vainqueurs.

La lutte des classes. — Le contrasteviolent entre
larichesse de quelques-unset le dénuementdugrand
nombre amènerait et envenimerait toujours plus
la lutte entre des classes aussi disproportionnées.

Finalement, après des épisodes variés et des
fluctuations, le nombre triompherait de l'or. L'in-
dustrie, toutentière aux mains de quelques indivi-
dus, offrirait une proie facile à la masse qui s'en
emparerait. Et ainsi se trouverait instaurée la so-
ciété prolétarienne au lieu de la société capitaliste.
Toutes les ressources, toutes les forces productrices
seraient mises en commun et le collectivisme serait
un fait accompli.

Ainsiparlait Karl Marx. L'on voit que la volonté
humaine, bonne ou mauvaise, sans être annihilée,
tient ici peu de place et se trouve dominée par une
sorte de destin, de génie économique qui joue le
rôle du Fatum des anciens.

Avraidire, lespositions scientifiques du marxisme
sont aujourd'hui très fort battues en brèche. Si l'on
reprend la chaîne de ses déductions, l'on s'aperçoit
aisément que les mailles en sont fragiles et cèdent
dès qu'on les éprouve.

S'il est exact que les entreprises se concentrent et
s'unissent, il est faux que le capital suive le même
mouvement, car, au contraire, la foule des action-
naires, des porteurs de titres, augmente constam-
ment. Il n'est pas vrai que les salaires diminuent,
que la « paupérisation » de la masse s'accentue Et,
tout au contraire, en dépit de lacunes subsistantes,
la situation moyenne des travailleurs va s'amélio-
rant.

L'expériencea donc démenti le marxisme sur les
points essentiels de ses déductions et c'est là, pour
une théorie qui prétend s'appuyer uniquement sur
l'observation et sur la science, la pire des disgrâces
(G. SIMKHOVITCH, Marxisme contre socialisme. Paris,
Payot, passim).

Mais ce qui est écrit demeure, sinon dans ses dé-
tails, que l'on ne consulteguère, au moins dans sa
thèse générale qni continue à impressionner. Et les
socialistes de France persistent à se réclamer du
marxisme. Sur cettebase supposée solide, les reven-
dications peuvent s'établir et ne pas craindre de
monter. Elles se formuleront au nom de la justice,
mais aveccette conviction rassurante qu'elles sont,
de plus, appuyéespar la science.

D'autant que, par un autre point encore de sa
doctrine, Marx fournissait une base nouvelle aux
prétentions collectivistes. Nous voulons parler de sa
fameuse théorie de la valeur.

Théorie de la valeur. — Elle affirme que toute la
valeur d'échange des choses leur vient uniquement
du temps de travail qui y a été incorporé, qui s'est,
pour ainsi dire, cristallisé en elles. De cette donnée
— elle-même toute arbitraire,— Marxva déduireque
le bénéfice du capital ne peut être formé que d'une
part du salaire non payée à l'ouvrier. Pareille affir-
mation a fait évidemment son chemin, elle est en-
core accueillie aujourd'huipar beaucoup de ceuxqui
seraient fort en peine d'en esquisser même une dé-
monstration.

Celle que Marx fournit est assezpénible. Essayons
de la suivre.

Le capitaliste, qui dirige une industrie et qui em-
bauche de la main-d'oeuvre, paie ainsi une certaine
force-travail. Quelle est la valeur de cette énergie ?
Pour la connaître, il faut avoir recours à la théorie
générale que nous venons d'exposer. La valeur de
cette force-travail se déterminera, comme dans tous
les autres cas, par le temps de travail qui fut néces-
saire pour la' produire. Mais ici il s'agit de forces
humaines. Tout se réduit donc à connaître le temps
de travail requis pour donner les moyens de subsis-
tance qui onteux-mêmes fourni la vigueur physique
à rétribuer.

Admettonsqu'il ait fallu six heures. Le capitaliste
aura versé un salaire adéquat, dès lors qu'il paie un
prix correspondant à ce laps de temps.

Voici maintenant l'ouvrier appliqué à sa besogne.
Pour rendre exactement l'équivalent de ce qu'il a
reçu, il n'aura qu'à fournir six heures de travail.
Alors les valeurs se compenseront. Capitaliste et
ouvrier seront quittes. Mais alors aussi nul bénéfice
n'est possible pour le premier.Car l'on aperçoitqu'il
a juste retrouvé ce qu'il a dépensé.

Théorie de la plus -value. — Pour réaliser un gain
réel, une plus-value, il faudra que, continuant à payer
pour six heures, il fasse travailler l'ouvrier huit, dix
ou douze heures. Alors ce temps supplémentaire,
incorporé aux produits manufacturés, leur donnera
une plus-value dont le capital pourra tirer son béné-
fice. Pour comprendre l'idée de Marx, il faut bien
voir que, d'après lui, « le capitaliste achète la force
de travail à sa valeur ; ce qui est fâcheux, c'est que
cette force de travail, qui peut créer plus de valeur
qu'elle n'en a par elle-même, soit à vendre, puisse
être achetée et dégager la plus-value aux mains d'un
autre que le travailleur, victime ainsid'un vol objec-
tif. » (R. GONNARD, Histoire des Doctrines économi-
ques. Nouvelle Librairie Nationale, 3e vol., p. 111).

Telle est la théoriequi, elle aussi, se donne comme
scientifique. Si elle était exacte, il faudrait en dé-
duire que plusune entreprise emploie de main-d'oeu-
vre par rapport à ses installations matérielles et
mécaniques, plus aussi elle réalise de gains, puisque
c'esl uniquement sur les salaires que se prélèverait
ce bénéfice. Il n'en est rien pourtant, et Marx l'a-
vouait lui-même. C'était une énigme qu'il promettait
de «-ésoudre. Il est mort sans l'avoir fait (SIMKHO-

VITCH, op. cit., pp. 2gg, 3oo,3oi, 3o2, 3o3).
Mais, en dehorsmême de cette démonstrationexpé-

rimentale, la fausseté de la théorie apparaîtdès ses
premières assertions. La valeurd'échanged'unechose
ne vient pas uniquement du temps de travail qui
s'y trouve incorporé, mais d'autres éléments indé-
pendants du labeur humain, tels que l'utilité, la
rareté.

Même si l'on ne considère que le travail, il est
abusif de ne vouloir apprécier que sa quantité. La
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qualité entre aussi en ligne de compte et souvent
importe davantage pour le rendement final. Il en
résulte que l'effort d organisation, de direction, mé-
rite une rétributionproportionnéeà son efficacité.

La Classe prolétarienneet l'Internationale. — Si ar-
bitraires que soient les idées, dont nous venons d'es-
quisser l'analyse, elles ont eu et possèdent encore
une énorme influence. Tous les socialismes actuels,
avec leurs notes distinctives, n'ont fait qu'évoluer
dans le rayonnementdu marxisme, dont ils restent
très largement tributaires.

C'est au marxisme, en particulier, que l'on doit
l'idée, tout à fait élucidée, de la classe ou de la col-
lectivité réunie par le sentiment explicite des inté-
rêts semblables. C'est encore lui qui a fait prévaloir
cette vue simplifiée et déformante d'une société divi-
sée en deux classes, demeurées seules en présence
pour un antagonisme irréductible el fatal. Ainsi se
trouvent négligés, tandis que s'accusent davantage
cette opposition et ce conflit, tous les groupements
intermédiaires que leur situation et leurs ressources
disposent le long de l'échelle sociale.

Le nombre des propriétaires petits ou moyens
reste considérableet s'augmente, la voie est ouverte
aux ascensions, mais la théorie marxiste ne veut
connaître que l'armée prolétarienne opposée au
bataillon capitaliste.

Cette classe ouvrière a pris conscience de son unité
pardessus les frontières nationales. « Les prolétai-
res n'ont pas de pairie. » Et c'est encore un trait que
le marxisme aura plus ou moins gravé sur tous les
mouvements soeialistesde l'heure présente. Les rou-
pies idéalistes ou rêveurs sont spécialement exposés
à pousser jusque là leurs aspirations égalitaires.
Les autres, sous ce rapport.se défendent mieux con-
tre la chimère. Bien que Karl Marx ait surtout vécu
à Londres, son influence resle contestée, réduite sur
le monde anglo-saxon

.
L'esprit anglais strictement

insulaire, ennemi des théories abstraites, goûte peu
ces importations d'une philosophieconfuse. Mais les
races latines ou slaves se laissent plus facilement
séduire. Nous le savons, pour notre malheur, en
France.

C'est ainsi que le socialisme,fidèle à la pensée mar-
xiste, substitue, de plus en plus, à l'idée de patrie, à
l'idée nationale, celle d'une classe ouvrière dont les
intérêts seraient identiques sur toute la surface du
globe et dont l'unité doit se réaliser pour combattre
l'ennemi cosmopolite qui se nomme le capitalisme.

Marx, dans cette perspective, avait fondé, en i864,
la première Internationale. Elle n'eut qu'une brève
existence. Mais, très vite, elle fut remplacée. Et si
la guerre mondiale amena dans ces associations le
trouble et le désarroi que l'on peut imaginer, elles se
reformèrent ou se multiplièrent, sitôt la fin des hos-
tilités, dans des conditions que nous aurons à dire.

Marx et Proudhon. —Les idées marxisteset prou-
dhoniennes entrèrent en conflit vers 1860. Proudhon,
nous l'avons noté, attendait beaucoup de l'effort, du
travail, mettait au premier rang l'organisation éco-
nomique : banques d'échange, groupements corpo-
ratifs. La politique l'intéressaitpeu, l'atelier, à l'en-
tendre, devait remplacer l'Etat, ses plans visaient
moins le gouvernement des personnes que l'admi-
nistration des choses. Le but final était un socia-
lisme mitigé, un « mutuellisme » national.

Marx, peu soucieux de principes et d'idées, pré-
tendait s'en tenir aux faits. L'engrenage du « maté-
rialisme historique », rendant fatale la lultedesclas-
ses, amènerait enfin la réalisation du collectivisme
international.

Ces quelques traits suffisent à marquer le parallèle
et à établirles principales oppositions des deux chefs
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d'écoles. Ce fut le marxisme qui prévalut, après bien
des épisodes et des vicissitudes. Même aujourd'hui,
lorsque certains syndicalistes révolutionnaires re-
trouvent et revendiquent Proudhon comme l'un de
leurs devanciers et de leurs chefs, ils restent néan-
moins fidèles au collectivisme international et à la
lutte des classes. Par là, ils montrent qu'en dépit
de certains rapprochements avec le socialiste franc-
comtois, ils restent, pour l'essentiel, des marxistes
impénitents.

di L'évolution du socialisme à la fin du siècle
dernier. — A la fin du siècle dernier, on trouvait,
en France, plusieurs partis socialistes,tous imbus des
idées marxistes, mais séparés par des questions de
méthodes, de personnes. Les diverses tendances de-
vaient d'ailleurs se réunir, par la suite, pour don-
ner, en igo5, le Parti socialiste unifié, qui subsista
quelques années, avant de se scinder, à nouveau,
dans les discussions récentes qu'a suscitées le bol-
chevisme.

A l'époque dont nous parlons, l'un des groupes
socialistes les plus marquants était le Parti ouvrier
français, dont le chefétait Jules Guesde.

Cependant, à côté de ces divers mouvements poli-
tiques, d'autres formations se dessinaient. C'étaient
des associations ouvrières encore illégales, puisque
la Révolution, le i4 juin 1791 (loi Le Chapelier) in-
terdit les réunionsque pourraient former les travail-
leurs au nom « de leurs prétendusintérêtscommuns».
En dépit et en marge de la législation, des groupe-
ments existaient.Ils purent se développer davantage
après la loi de i884 sur les syndicats. Cette liberté
rendue fut d'abord accueillie avec quelque méfiance
par le monde ouvrier. Puis, les éléments révolution-
naires se prirent à utiliser, comme une arme à leur
taille, cette faculté dont d'autres sauraient faire un
instrument de paix sociale. Ils ne la laissèrent pas
sur le terrain strictement professionnel, et les syn-
dicats nouveaux se mirent souvent à la remorque
des partis socialistes politiques dont ils se faisaient
les satellites. Le Parti ouvrier français de Guesde
gardait une spéciale influence sur l'organisation et
les démarches de ces associations, qui n'avaient
pas conquis leur autonomie et ne vivaient encore
que d'une existence dépendante.

Mais, parallèlement à cette incomplèteFédération
des Syndicats, se fondaient les premières Bourses
du Travail,qui devaient connaître, très vite, grâce à
leurs vues pratiques, grâce à certains dévouements,
une prospérité peut-être inespérée. En 1892, qua-
torze Bourses fonctionnaient déjà. Leur promoteur,
Fernand Pelloutier, qui devait mourir prématuré-
ment en 1901, expliquaitainsi le secret de leur for-
tune : « Outre le service fondamental du placement
ouvrier, toutes ces Bourses du Travail possédaient
bibliothèque, cours professionnels, conférences éco-
miques, scientifiques et techniques, services d'hospi-
talisation des compagnonsde passage; elles avaient,
dès leur ouverture, permisla suppression,dans cha-
que syndicat, de services qui, nécessaires tant que
les syndicats avaient vécu isolés, devenaient inuti-
les dès qu'une administration commune est en me-
sure d'y pourvoir ; elles avaient déjà coordonné les
revendications le plus souvent incohérentes, parfois
même contradictoires, établies par les groupes cor-
poratifs sur des données économiques insuffisantes;
en un mot, elles avaient, en moins de six années, ac-
compli chacunedans sa sphère une tâche dont la Fédé-
ration des syndicats n'avait même pas soupçonné
l'importance et l'utilité. » (Cité par L. JOUIIAUX, Le
Syndicalisme et la C.G.T. Paris

,
Editions de la

Sirène, 1920, pp. 74 et 75).
Ces derniers mots laissent voir que l'entente alors
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n'était point parfaite entre les Bourses et la Fédéra-
tion des Syndicats. Les premières avaient une base
régionale, réunissaient autour d'un centre provin-
cial, el par les services signalés plus haut, tous les
groupements ouvriers d'alentour. La seconde avait
adopté un lien professionnel et prétendait grouper,
dans ses syndicats respectifs, les travailleurs de
même métier, à travers le pays. Mais nous avons
noté combienelleétait demeurée strictementencore
sous la dépendance des Partis socialistes politiques.

Elle tendait pourtantà s'émanciper. Et, après nom-
bre d'incidents, de discussions plus ou moins acer-
bes, trop longues à répéter ici, au Congrès de Limo-
ges, en i8g5, les Bourses du travail et les Syndicats
conclurent un premier accord qui s'intitula déjà
La Confédération générale du Travail. En réalité,
l'oeuvre ne fut vraiment affermie que sept ans plus
tard, aux Congrès d'Alger, puis de Montpellier en
1902.

Ce groupement a toujours gardé le trait, qu'il
tient de ses origines, de représenter deux sections
dont chacune conserve son autonomie : celle des
Fédérations d'industrieset celle des Bourses du Tra-
vail.

Comme ces dernières pourtant avaient primitive-
mentquelques attaches officielles, étaient même sub-
ventionnéespar les municipalités, elles ont été peu
à peu remplacées, dans leur rôle et dans des fonc-
tions identiques, par des Unions départementales
tout à fait indépendantes de l'Administration.

Et la Confédération générale du Travail comprend
donc, en premier lieu, une organisation centralisa-
trice — celle des Fédérations, — avec des syndicats
qui relèvent d'une même corporation et possèdent,à
travers le pays,desintérêtsprofessionnelscommuns;
en second lieu, une organisation décentralisatrice—
celle des Unions départementales — qui groupe lo-
calement les associations ouvrières, à quelque cor-
poration qu'elles appartiennent. (Jouhaux, op. cit.,
p. 112).

Mais, à travers toutes les vicissitudes qui avaient
ainsi amené l'unité du syndicalisme révolutionnaire,
une question n'était pas encore pleinement tran-
chée. C'était celle de l'attitude de ce syndicalisme
vis-à-vis de son aîné, le socialisme politique, lui
aussi venu, vers la même époque, à la cohésion d'un
parti unique (léalisée au Congrès de Pj.ris, en avril
igo5). La Confédération générale du travail mar-
quait, par sa fondation même, la tendance des tra-
vailleursà l'autonomie si longtemps précaire. Mais
la situation n'était pas encore absolument nette.
Elle le devint, en 1906, par un acte auquel très sou-
vent l'on s'est reporté depuis, et que l'on invoque
commele documentdécisif, sous le nom de la charte
d'Amiens.

Le syndicalisme révolutionnaire y affirmait sa
volonté de rester fidèle au marxisme.

« Le Congrès considère que cette déclarationest
une reconnaissance delà lutte de classesqui oppose,
sur le terrain économique, les travailleurs en ré-
volte contre toutes les formes d'exploitation el
d'oppression, tant matérielles que morales, mises
en oeuvre par la classe cîipitaliste contre la classe
ouvrière. »

Puis l'on précisait les buts immédiats et lointains,
les méthodes opportunes, et l'on terminait par cette
revendication de l'autonomie totale vis-à-vis du
socialisme politique :

«... Le Congrès décide qu'afin que le syndica-
lisme atteigne son maximum d'effet, l'action écono-
mique doit s'exercer directement contre le patronat,
les organisations confédérées n'ayant pas, en tant
que groupements syndicaux, à se préoccuper des

partis et des sectes qui, en dehors et à côté, peuvent
poursuivre, en toute liberté, la transformation
sociale. »

La séparation était faite. Restaient donc en pré-
sence deux groupements : le Parti socialiste unifié
dans le domaine politique, la Confédération géné-
rale du travail sur le terrain économique.L'un fonde
ses comités, poursuit ses campagnes électorales..*.,
l'autre multiplie les syndicats el mène son action
spéciale.

Les chosesen restèrent là, avec des alternativesde
rapprochement, d'éloignement, de bons rapports,
d'aigrespropos, pendant les années d'avant-guerre
et lu durée des hostilités.

Il faut dire qu'au moment où, aux environs de
1906, la Confédération générale du travail signifiait
assez brutalementson congé au Parti socialiste, et
veillait à maintenir les distances, elle était sous
l'influence immédiate de ses premiers meneurs, pres-
que tous d'origineanarchiste.Alors, la tactique adop-
tée voulait qu'on isolât le « prolétariat », pour en
faire une force d'opposition capable de briser tous
les vieux cadres, le patronat, l'Etat. D'où la ten-
dance à se séparer même de compagnons qui n'a-
vaient peut-êtrepas des impatiences aussi vivesnides
procédés aussi péremptoires. L'on renonçait au
principe majoritaire du socialisme démocratique
politique, pour exalter la valeur des minorités
« conscientes » et décidées.

« Si l'on est conscient avait dit Pouget, l'un des
chefs d'alors, on s'aperçoit que, dans la société,n'ont
de valeurque les êtres de volonté, ceux qui ne subis-
sent pus l'ambiance majoritaire, les révoltés. »

Plus tard, il y eut certainsaccommodementsfaci-
lités ou réclamés par la période critique de la guerre.
La charte d'Amiens n'a pourtant jamais été rejetée
ni démentie, snuf par ceux qui ont opéré le schisme
exigé par le holchevisme.

Mais avant d'en venir aux heures qui ont vu de
grandes modifications dans les destinées du socia-
lisme politique el du syndicalisme révolutionnaire,
il semble utile de confronter les deux mouvements,
de noter leurs caractères respectifs et leurs diffé-
rences ou leurs oppositions.

e) Socialisme politique et Syndicalisme
révolutionnaire.

Les tendances. — Il y a d'abord entre eux une
différence foncière,qui vient des aspirations plus ou
moins conscientes qui les meuvent. Mais, pour
apercevoir nettement ces aspirations et les analyser
en détail, une philosophie est nécessaire que ne pos-
sède évidemment pas l'immense majorité des adhé-
rents. C'est le fait des meneurs ou de ceux qui sui-
vent, du dehors, les marches respectives. En compa-
rant les deux allures, ils relèvent ce qui les distingue
et parfois les oppose.

Il faut le noter pourtant. Plusieurs des traits de ce
parallèlen'ont toute leur netteté quedans la théorie,
la pratique les a estompés ou partiellementdéformés,
si bien que les deux mouvementsn'offrentpoint,dans
leurs physionomies mobiles et vivantes, le même
contraste que dans leurs poriraits. Il n'en est pas
moins vrai qu'on est en droit de rechercher les ten-
dances naturelles et profondes, en dessous des cou-
rants de surface et des remous.

Le socialisme politique, disent donc les observa-
teurs,part d'une conceptionnettement intellectuelle.
Il se présente comme une conception systématique,
agencée, avec ses principes absolus et ses déduc-
tions logiques. Il parle au nom de la science, en
laquelle il garde une foi aveugle ou naïve, une foi
intolérante aussi. L'un de ses dogmes était la
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croyance au progrès amené presque automatique-
ment, par le jeu des forces scientifiques. Il ne craint
pas d'enfermer la vie dans ses lois. L'avenir se des-
sine à ses yeux sur une toile où il pense discerner
la réalité future dans un ensemble d'ailleurs assez
vague, où,en fait, il n'aperçoit que le panorama d'un
pays d'utopie. Et ses tendances morales se ressen-
tent naturellement de son credo. Son rêve et son
désir vont à une sorte de farniente général, où
l'homme futur pourrait partieilemeut se libérer du
travail considéré comme un esclavage, où la loi du
moindre effort seiait celle du bonheur.

Tout autre se campe le syndicalisme révolution-
naire. Lui prise peu les théories toutes faites et les
systèmes a priori. Lui n'a pour la science abstraite
qu'une considération restreinte. Il se met moins en
peine de donner aux intelligencesdes programmes
hypothétiques, que de fournir aux volontés des sti-
mulants d'action. Produire, tel est le mot d'ordre, et,
s'ilest observé, lavie se chargera duresteet amènera
des évolutions commandées par les circonstances et
les conditions du moment. De dire d'ailleurs quels
seront au juste ces évolutions et ces résultats,le syn-
dicalisme révolutionnaire n'a cure, il avoue même
spontanément son ignorance en la matière. Mais il
sait que toujours l'effort demeurera nécessaire, qu'il
est inutile, immoral aussi, de rêver1 un âge d'ord'uni-
verselle quiétude, que l'homme, loin d'être diminué
par son labeur, n'acquiert sa physionomie véritable
qu'encadré dans son métier. La civilisation ascen-
dante ne comporte pas l'élargissement indéfini des
loisirs, la multiplication d'un type d'intellectuel dé-
daigneux du travail physique. Elle est marquée
seulement par une meilleure adaptation du produc-
teur à sa tàehe, la transformation progressive du
manoeuvre en artiste. Et, de même, la liberté vraie
ne consiste pas à briser la férule patronale pour
retomber sous celle de l'Etat socialiste. Elle réside
dans la discipline consentie, volontaire, de l'atelier
sans maître. L'égalité véritable n'est pas le nivelle-
ment qui maintiendraitles valeurs au rang des inca-
pacités, elle laisse libre le jeu des compétences et
respecte leur hiérarchie.

On peut s'apercevoir que le portrait, ainsi tracé,
est flatteur pour le syndicalisme révolutionnaire et
vient de peintres complaisants. 11 met en relief les
qualités de compétence, de travail, et laisse de côté
a peu près complètement les ombres. Il en est une
pourtant qui se profile et suffit à gâter les autres
traits, l'ombre du marxisme avec ses outrances, ses
déformations, ses prétentions collectivistes, son
obstination à pousser la lutte des classes. En sorte
que nous aurions, dans le dessin ci-dessus, plutôt la
physionomie du syndicalisme de bon aloi et authen-
tique. Mais il s'agit du syndicalisme révolutionnaire,
et celui-là porte des signes distinctifs qui ne res-
sortent pas suffisammentici. Nous les retrouverons
tout à l'heure.

Les mélho les. — Les moyens propres au socia-
lisme et au syndicalisme, pour renouveler la société,
apparaissent divers ou parfois s'opposent. Quelle
était, quelle est encore la tactique du Bocialisme
politique? Elle n'est pas unique,et l'accord n'est pas
fait, dans le parti, sur la manoeuvre efficace. Les
uns pensent que, pour s'emparer de l'Etat bourgeois
et le transformer en a Etat prolétarien », il suffira
de persévérer et d'avancer assez loin dans la voie
du socialisme parlementaire. Un jour viendra où la
majorité sera définitivement acquise et le bulletin
de vote amènera, sans secousse, le bulletin de vic-
toire. Jusque là, en concentrantles moyens de pro-
duction et de transport dans les mains du pouvoir,
on ne fait pas encore du socialisme,puisque ce pou-

j voir appartient à la classe bourgeoise, mais on pré-
! pare l'héritage du collectivisme. D'autres adhérents
j au parti trouvent que la méthode électorale est trop
j lente, qu'elle reste inégale à la tâche, si elle pré-

tend s'en charger seule. Ils estimenl qu'une heure
sonnera où l'insurrection violente devra achever la
victoire du scrutin!

Quelle que soit l'arme employée pour le prendre,
lorsque le pouvoir est, par hypothèse, passé à la
classe ouvrière, que convient-il d'en faire ? Presque
tous les socialistes prévoient une période d'organi-
sation par contrainte, où l'on achèverait la conquête
de tous les moyens de production. Ce serait, sui-
vant le terme consacré, « la dictature imperson-
nelle du prolétariat r.

Cette période n'aura, dans leur pensée, qu'une'
durée toute transitoire. Une fois l'étape franchie,
voici venir l'entrée du séjour où, à l'inverse de l'en-
fer du Dante, vous accueillent toules les espéran-
ces. Spontanément, la dictature abdiquera, le pou-
voir de l'Etat perdra tout caractère d'autorité vexa-
toire et, dans l'union des peuples,uneadminislration
bienveillante distribuera à tous des tâches faciles et
brèves, des charges légères, équivalentesentre elles,
et largement rétribuées !

Le syndicalisme révolutionnaire ne goûte pas
beaucoup cette stratégie et raillerait volontiers ces
espoirs idylliques.

L'instrumentdes rénovations, qu'il escompte,n'est
pas le parti politique réunissant, dans une même
idée, des citoyens de tout rang : c'est la classe
ouvrière où le lien est formé par des intérêts iden-
tiques. La vraie méthode est dans « l'action directe »
qui cesse de faire appel aux intermédiaires, aux
intellectuels, mais charge immédiatement les inté-
ressés de leurs propres affaires. Et vraiment il ne
conviendrait guère d'emporter la citadelle de l'Etat
bourgeois, s'il fallait ensuite gouverner à sa place,
mais avec ses méthodes ou même une aulorilé ren-
forcée jusqu'à la dictature. Non, mieux valait écono-
miser cette période de transition pénible. Il s'agis-
sait, dès lors, de démantelerpièce à pièce l'Etat, de
se charger progressivement de toutes ses fonctions
utiles. Les syndicats joueraient ce double rôle, tout
à la fois bataillons d'attaque et cadres d'instruction.
El, quand la préparation«erait suffisante, il convien-
drait d'instaurer tout de suite le régime nouveau,
celui de la discipline consentie dans l'atelier sans
maîtres. Les armes offensives pour cette campagne,
c'étaient les grèvesoù.deplus en plus, les prolétaires
prenaient conscience de leur force et de leur solida-
rité. C étaient les grèves,partielles d'abord et locali-
sées, puis générale quand il s'agirait de porter au
vieux monde le coup suprême.

Ces deux thèses, à propos de la méthode à suivre,
ont été exposées jadis au Congrès de Nancy (1907),
dans un débat contradictoire. M. Jules Guesde sou-
tenait le point de vue socialiste politique,M. Hubert
Lagardelle se faisait l'avocat du syndicalismerévo-
lutionnaire et de ses procédés. 11 peut y avoir intérêt
à écouter, un moment, cette argumentation, elle
nous aidera à mieux saisir les positions respectives.

A l'avis de M. Lagardelle, le parti, le groupement
d'hommes de toutes conditions,réunis seulement par
une idée commune, était destiné — son histoire le
prouvait d'ailleurs — à s'enliser dans des combi-
naisons parlementaires, à se prendre dans les filets
gouvernementaux,bref à s'embourgeoiser ; n'était-
il point d'avance partiellement composé de bour-
geois ? Il avait pu avoir son heure et sa nécessité,
il pouvait conserver une utilité s'il comprenaitson
rôle. Mais le premier plan devrait revenir aux syn-
dicats assez organisés maintenant pour ne plus
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réclamer de tutelle, ou même pour en être gênés. La
classe des prolétaires, unis par le lien des intérêts
identiques, ferait elle-même sa besogne et s'affran-
chirait par ses propres forces.

M. Guesde protestait queles syndicats,par essence,
gardaient des vues utilitaires, immédiates, qui
détournaientpartiellement leur regard des grandes
et lointaines perspectives. Ce n'est pas qu'il voulût
jeter sur eux le discrédit ; il y voyait, comme tout
socialiste, le champ d'expériences nécessaire, le
cadre où la classe ouvrière faisait l'apprentissage de
ses fonctions économiques et sociales, s'initiait à
son rôle dans la société future. Pourtant, seul le
socialisme politique, plus dégagé des soucis prati-
ques, possédait tout l'élan requis pour atteindre
l'idéal de demain. D'ailleurs, le syndicat, même
quand il partait en guerre, n'était pas suffisamment
équipé pour remporterun succèsdécisif. Les grèves,
qui constituaient sa seule arme actuelle, n'avaient
qu'une portée locale, ne touchaient ni le patronat
dans son ensemble, ni l'Etat bourgeois.

Et, quant à la grève générale, la réserve suprême,
elle apparaissaitdans un avenir bien lointain, sinon
chimérique, puisqu'elledemanderait le concours de
tous les ouvriers. Sans cet accord unanime, les tra-
vailleurs, sortisdes usines, trouveraient devant eux,
avec les groupes restés à leur tâche, « les paysans
exaspérés de ne pouvoir écouler ou vendre leurs
produits, joignant leurs fourches et leurs fusils de
chasse aux lebels de l'armée dite nationale ». Donc
le syndicat devait reconnaître la suzeraineté du
comité politique. V. la brochure. Le parti socia-
liste et la Confédération du Travail. Paris. Rivière,
1908.

Chaque avocat réclamait ainsi, pour son client,
l'intégrité de l'esprit révolutionnaire, guerrier, et
attribuaitdiscrètement,à la partie adverse, quelques
traits de Sancho Pança. M. Edouard Vaillant Unit
par mettre tout le monde d'accord, ou, du moins, à
rallier la majorité, en proposant de maintenir l'in-
dépendance entre deux mouvements, dont il vanta
l'ardeur et le mérite pareils aupoint de vue révolu-
tionnaire.

Les objectifs. — Le syndicalisme révolutionnaire
et le socialisme politique n'ont donc pas les mêmes
méthodes de combat. Du moins, s'entendent-ils sur
l'organisation de la victoire présumée, ont-ils des
plans identiques pour la société future? Il ne pa-
raît pas toujours non plus.

Nous allons dire d'abord comment le socialisme
politique dessine son idéal. Les traits en sont va-
gues, peut-être volontairementestompés. C'est une
esquisse sujette aux retouches et. qui ne fournira
que certaines grandes lignes un peu schématiques.

Supposons donc l'oeuvre de destruction accomplie.
La place est nette, il s'agit maintenant de recons-
truire. Que va-t-on édifier, au lieu de l'édifice an-
cien?

Dans le Manifeste communiste signé, en 1847,
par Marx et Engels, il est dit :

« A l'ancienne société bourgeoise, avec ses classes
et ses antagonismes de classes, se substituera une
association où le libre développement de chacun'
sera la condition du libre développementde tous. »

Mais c'est là une formule un peu vague ; ne sau-
rait-on la rendre plus explicite? Voyons comment
l'ont tenté parfois ceux qui se réclament plutôt,
dans la tradition marxiste, du socialisme politique.

Même s'il ne faut pas prendre au sérieux tous
les points de ce programme romantique, même s'il
faut admettre que plusieurs datent déjà un peu, il
ne sera pas sans intérêt pourtant d'insérer ici le
plan fourni, voici trente ans, par un socialiste qua-

lifié, M. Georges Renard (GEOUGBS RENARD, Le ré-
gime socialiste. Paris, Alcan).

Donc, dans la société future, des statistiques soi-
gnées commenceraient par établir la somme et les
catégories des besoins généraux. Sur cette base, on
répartirait les tâches entre tous les citoyens de-
venus travailleurs, en sorte que les produits de ce
labeur commun répondraient largement à toutes
les demandes, suffiraient même, par surcroît, à l'en-
tretien des malades et infirmes. Comme tous colla-
boreraient, comme le machinisme assurerait une
production intense, comme il n'y aurait plus de ca-
pitalisme qui, suivant la théorie chère à Marx,
prélève indûment un bénéfice sur le travail non
payé, la charge imposée à chacun serait légère et le
loisir abondant. Rien n'empêcherait, d'ailleurs, que
les heures des citoyens astreints à des besognesplus
pénibles fussent mieux rétribuées, afin de procurer,
par cet avantage, des volontaires à tous les métiers.
Mais la propriété personnelle ne serait plus admise
el la monnaie n'aurait plus cours. Chacun recevrait,
pour la tâche accomplie, des bons de travail, avec
lesquels il s'adresserait,en vue des achats courants,
aux magasins nationaux. Ceux-ci entreposeraient
les objets fabriqués par la main-d'oeuvre collective
et les présenteraient tarifés en heures de travail.
Dès lors, l'échange se ferait entre les bons des
clients et les marchandises correspondant à leur
valeur.

Tel était le système général que le collectivisme
esquissait pour l'avenir. Nous remarquerons seule-
ment que l'idée maltresse du système est celle de la
répartition. Une armée de statisticiens dresserait
le bilan des besoins,distribuerait les tâches, veille-
rait à la vente des produits. La main de l'adminis-
tration se ferait partout sentir.

Elle ne laisserait pas d'être lourde. Et l'Etat
prolétarien ressemblerait, dès lors, au plus autori-
taire des gouvernements bourgeois. Car il aurait
beau n'être plus organe politique, mais simple
organe de gestion administrative, pour faire face à
ce rôle immense, à ces fonctions de pourvoyeur gé-
néral, force lui serait de reprendre ou de multiplier,
en pratique, tous les pouvoirs qu'il aurait dû théo-
riquement abdiquer, sitôt close la période de sa dic-
tature provisoire.

Et, sous celte forme, le socialisme mériterait, à
coup sûr, la critique que lui font ses adversaires,
notamment celle qui s'énonçait ainsi :

« Le socialisme peut être conçu comme une bu-
reaucratie omnipotente, dirigée par un petit nom-
bre d'hommes capables, du type de Napoléon ou de
Pierpont Morgan; et de tels hommes ont l'habitude
de faire payer leurs services. Un gouvernement so-
cialiste pourrait être puissant et prospère : mais il
devrait gouverneravec une verge de fer. r

M. Vandervelde, qui cite cette objection, avoue
qu'elle est sans réplique, quand elle s'adresse aux
partisans d'un collectivisme centralisateur. Mais il
croit y échapper, pour son compte, avec ceux qui,
en remettant tous les biensà la collectivité, ne veu-
lent pas qu'une administration unique cherche à en
assurer la gestion. Alors l'Etat prolétarien, au
point de vue politique, se trouverait réduit au mi-
nimum et, même au point de vue économique, il se
garderait de s'immiscerdans le détail. Le mécanisme
fonctionnerait suivant une formule donnée par
Kautsky, un autre disciple allemand de Marx :

« La démocratie veut que les classes laborieuses
conquièrent le pouvoir politique, pour, avec son
aide, transformer l'Etat en une grande coopérative
économique. »

Les socialistes politiques, qci pensent ainsi, se
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sont évidemment beaucoup rapprochés des syndi-
calistes révolutionnaires. Ils peuvent différer sur
les méthodes, comme plus haut nous l'avons si-
gnalé, ne pas adopter les mêmes itinéraires. Mais
les buts sont à peu près identiques et tiennent en
deux mots qu'il nous reste à expliquer : la « natio-
nalisation industrialisée».

C'est la devise propre aux syndicalistes révolu-
tionnaires et c'est l'enseigne qu'ils prétendent poser
au frontispice de la société future. Ils ont perdu
confiance dans les entreprises directement gérées
par l'Etat. Lenteurs et complications bureaucrati-
ques, absence de direction responsable, ressources
incertaines, comptabilité peu précise, ingérence de
la politique, telles sont les principales tares inhé-
rentes aux monopoles d'Etat et capables de les dis-
qualifier. Il ne faut donc plus de « socialisation
étatiste B, on la remplacera par la « nationalisation
industrialisée».

C'est-à-dire que les syndicats, représentants de
la compétence technique, seront chargés, au sein
du régime idéal, d'assurer la production dans leur
spécialité. La société, d'ailleurs, serait seule pro-
priétaire et, par ce trait essentiel, ces révolution-
naires restent fidèles au collectivisme. Mais, du
moins, les diverses industries seraient dotées d'une
autonomie financière, administrative, qui leur per-
mettrait de suivre les règles et les pratiques des
entreprises bien conduites. Propriété collective d'une
part, supprimant le capitalisme des actionnaires
actuels, et, d'autre part, méthodes vraiment indus-
trielles parant aux inconvénients des administra-
tions bureaucratiques, on voit comment ces deux
éléments réunis forment un système qui se nomme
« la nationalisationindustrialisée » .Toutes les entreprises seraient dirigées, contrô-
lées par des conseils économiques comprenant les
délégués des producteurs et des consommateurs.
Ces conseils s'échelonneraient suivant une hiérar-
chie locale, régionale, pour être couronnés, au som-
met, par le Ccnseil national économique, dont les
attributions seraient multiples et les prérogatives
étendues. Au vrai, il semble bien que ce Conseil
supérieur serait devenu le véritable Etat, même si
l'on laissait subsister encore un fantôme de Pou-
voir politique pour quelques fonctions de police.
Et cette prédominance du point de vue économique
permet aux syndicalistes, en haut de cet échafau-
dage marxiste, d'arborer une étiquette proudho-
nienneun peu étonnée de couvrirpareil assemblage,
et de déclarer : « L'atelier fera disparaître le gou-
vernement ».

Tel se présente, dans une pénombre qui renferme
encore beaucoup d'inconnu, le type de la société
future suivant la mode du collectivismemêlé de syn-
dicalisme.

f) Le communisme bolcheviste.
Mais à peine avons-nous indiqué les situations

respectives du socialisme politique et du syndica-
lisme révolutionnaire,qu'il faut noter des change-
ments dans ces positions.

La faute en est à un nouveau venu qui, pour être
originaire de Russie, n'en a pas moins pénétré dans
d'autres milieux et exerce, en France, une action
de présence effective. Les mouvements révolution-
naires antérieurs en ont été fort affectés, nous au-
rons à dire dans quel sens. Mais d'abord il importe
de caractériser exactement ce communismeslave.

Comme tous les socialismes contemporains,il se
réclame du marxisme et professe n'avoir pas d'autre
évangile. Même il n'a pas ménagé les injures à tous
ceux qui lui contestent cette orthodoxie. L'on peut

dire qu'il y est resté fidèle, en effet, pour certains
traits primordiaux. C'est ainsi qu'il veut remettre,
en théorie, tous les biens à la collectivité et même
pousse ses plans d'avenir jusqu'au communisme
(dont il a pris prématurément le nom), où chacun
puise, suivant ses besoins, aux ressources fournies
par le travail de tous.

Il n'est pas douteux pourtant que Lénine, le pro-
moteur du bolchevisme, s'est émancipé de la théo-
rie marxiste sur plus d'un point important. Mon-
trons ces initiatives qui constituent des libertés
graves vis à-vis de la pensée du maître.

Marx avait enseigné d'abord que la société nou-
velle serait amenée par une évolution économique
qui espacerait ses étapes. L'intervention humaine
pourrait jouer son rôle, elle ne saurait être efficace
que si elle tenait compte de cette préparation, pour
ainsi dire, automatique. Les circonstances, l'état
des affaires, la situation du capitalisme et du pro-
létariat, marqueraient, au cadran de la Révolution,
les minutes décisives. A vouloir devancer l'heure,
les tentatives seraient vouées à l'échec. Telle était
la conclusion, au moins implicite de ce « matéria-
lisme historique » développé par Marx.

« Aux yeux de Marx, l'économie rendait la poli-
tique indispensable au lieu de la faire considérer
comme inutile. C'est elle qui déterminait le carac-
tère et le résultat des luttes politiques et en même
temps la répercussion de ces dernières sur l'écono-
mie. Mais il considérait les rapports économiques
comme un processus de développement constant,
qui rendait possibles aujourd'hui et inévitablesde-
main les résultats politiques qui, hier encore,étaient
impossibles. » (KAUTskY, Terrorisme et Communisme.
Paris, Povolozky,p. 91).

Or, il est clair que Lénine, pour déchaîner le bol-
chevisme,ne s'est pas arrêté à ces considérationsde
maturité économique et d'opportunité historique.
S'il était un pays où la préparation fût insuffisante
ou à peine commencée, c'était sans doute la Russie.
La Révolution y a donc brûlé toutes les étapes et
fait violence aux événements.

Lorsque Lénine rentra de Suisse à Pétrograd, le
soir même de son arrivée, il étonnaet presque scan-
dalisa ses fidèles, fervents du marxisme classique,
par la brusquerie qui ne tenait plus compte du délai
nécessaire et prétendait,par la volonté, fixer et avan-
cer l'heure fatidique. (ISAAC DON LÉVINE, Lénine.
Paris, Pion).

Cette première infraction devait en amener d'au-
tres. Une fois la révolution faite, la théorie prévoit,
ainsi que nous l'avons indiqué, une période plus ou
moins transitoire, où le prolétariat exercerait sa
« dictature ».

En Russie, la dictature existe, certes, et peut se
nommer « terrorisme ». Mais elle est celle d'un tout
petit groupe. Le parti communiste, qui est le maître
réel, ne comptait, en 1920, d'après Lénine lui-même,
que 600.000 membres sur i3o millions d'habitants.
Encore peut-on dire que, du vivant de Lénine, la
dictature lui était absolument personnelle. Elle ré-
gnait, elle règne encore, par des procédésmilitaires,
belliqueux, et l'armée rouge est son indispensable
instrument. Les « bourgeois » sont mis hors la loi,
et les socialistes dissidents eux-mêmes sont traités
comme des ilotes. Peut-être Lénine n'a-t-il fait, en
menantde façon aussi brusque, le socialisme au bol-
chevisme, qu'en dégager l'inspiration profonde. Car,
s'il est bien vrai que la thèse reste, chez nous, nous
l'avons dit, plus ou moins soumise aux principes
démocratiques, s'il est exact que le but définitif est le
nivellement égalitaire, l'on a pu dire toutefois que le
véritable socialisme, par nombre de ses aspects, était
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pourtant antidémocratique. Non seulement il confie
son espoir et ses destinées à la seule classe du pro-
létariat qui se substitue au peuple ainsi dépouillé de
sa souveraineté, mais la suprématie, la direction ap-
partiennent pratiquement, moins à ce prolétariat en
chair et en os, qu'à « l'idée » représentée par une mi-
norité consciente. Déjà, nous avons trouvé cette
caractéristiquedans le syndicalismerévolutionnaire.
Elle apparaît plus nettementencore dans le commu-
nisme bolcheviste. « Au nom de cette « idée », au nom
de la vraie volonté prolétarienne, dont le dépôt ne
peut être confié qu'à un petit nombre, au nom des
intérêtsdu prolétariat,dontpeu d'hommessont cons-
cients, et qui sont également les intérêts de l'huma-
nité, on peut exercer n'importequelles sortes de vio-
lences sur le prolétariat empirique effectivement
existant. » (NICOLASBERDIAEFF,au chapitre La Démo-
cratie, le Socialisme et la Théocratiedansun Nouveau
Moyen âge. Paris, Pion(Collection'du Roseau d'Or),
p. 25g).

Dans le régime socialiste, il existe une véritable
foi et ceux qui la représentent ne se piquent pas de
tolérance à l'endroit des dissidents.

Nombre de marxistes refusent pourtant de voir,
dans lebolchevisme,uneapplication de leur doctrine.
Ils ajoutent que, pour avoir voulu suppléer, par la
bmsquerie de sa démarche, aux énormes lacunes de
la préparation, le communismeslave n'a pas seule-
ment rendu la dictature de quelques-unsabusivement
tyrannique, indéfiniment nécessaire, il l'a encore
réduite à être inefficace. Toutes les condamna-
tions, toutes les persécutions ne peuvent tenir lieu
d'une organisationabsente. La production s'est trou-
vée paralysée, la famine est survenue, le désordre
s'est introduit dans tous les services. Et la Révolu-
tion a dû revenir sur ses pas, réquisitionnerles com-
pétences en les plaçant dans l'alternative de gros
honoraires ou de la prison, ouvrir le pays au capi-
talisme étranger, instaurer une « nouvelle politique
économique » qui reprenait, vis-à-vis des paysans
surtout,certaines pratiquesdes gouvernementsbour-
geois. Malgrétout, le rendement économique du pays
est nettement déficitaire. Et l'échec d'un pareil sys-
tème, inauguré sous les couleurs du marxisme, bien
qu'il n'en soit que la « caricature », est de nature à
déconsidérer pour longtemps la doctrine que l'on
prétendait appliquer. (Kautsky, op. cit., passim).

Les critiques, que nous venons de reproduire,
viennent donc de certains points du camp marxiste,
les bolchevistesrépliquentque ces censeurs sont des
traîtres. Ils s'efforcent,au contraire, de présenterleur
système comme la pure expression de la théorie et
leur expérience comme une réussite. Ils y sont assez
parvenus pour impressionner, en France, les mou-
vements révolutionnaires existants et pour y pro-
voquer les remaniements que nous allons signaler.

C'est un des principes du bolchevismeque son suc-
cès définitif dépend de la répercussion produite à
l'étranger. La Révolution ne pourra triompherque
si elle est internationale.D'où l effort de propagande
et parfois les campagnes à main armée, comme on
l'a vu lors de l'invasion de la Pologne par l'armée
rouge.

En France, le parti socialiste politique a été le pre-
mier atteint, jusqu'à la scission,par l'action du com-
munisme slave. Au congrès de Tours, en décembre
1920, le parti s'est brisé.

Les uns, touten restant fidèlesà l'objectif marxiste,
tout en rêvant, par suite, à la révolution collectiviste
qu'ils préparent, n'ont pas voulu accepter les consi-
gnes de Moscou et se mettre sous la férule ou sous le
knout russe. Ils s'intitulent : Section" Française de
l'Internationaleouvrière (S.F.I.O.)et se rattachent,

mais peut-être assez vaguement, à une Internatio-
nale, peut-être assez somnolente, qui a son siège à
Lomdres. Ils ont, d'ailleurs, formé, aux élections de
mai 1924» avec les radicaux et radicaux-socialistes
(qui sont pratiquementdes anticléricauxet des so-
cialistes d'Etat), le fameux et triomphant Cartel des
gauches. Et, sans vouloir prendre une part officielle
au gouvernement, ils ont pu acquérir ainsi une
influence, officieuse, mais prépondérante.

Les socialistes, qui ont été séduits par le mirage
de la révolution russe, se sont, au contraire, rangés
sous le titre de Section Française de l'Internationale
communiste(S.F.I.C.).Ilsontclairement rejeté tout
respect pour la loi démocratique du nombre, à la-
quelle leurs anciens compagnons et amis, les socia-
listes du Cartel, paient encore un hommage plus ou
moins provisoireet précaire. Ils font figure ouverte
de révoltés qui n'ont foi qu'aux minorités décidées.
La Révolution russe leur semble le modèle à suivre,
ils ont partie liée avec elle, acceptent toutes les con-
signes qu'ils en reçoivent et sont inscrits dans l'In-
ternationalecommuniste de Moscou.

Le syndicalisme révolutionnaire, représenté par
la Confédération générale du Travail, a été, lui aussi,
sollicité de se joindre à ce mouvement. Si l'on se
rappelle ses origines, l'histoire de ses luttes pour
acquérir l'autonomie, l'on doit s'imaginerqu'il était
mieux gardé contre de telles avances. Car il ne
s'agissaitpas seulement, pour lui, de se placer sous
une direction étrangère.Il lui fallaitencore renoncer
pratiquementaux principes formulésdans la Charte
d'Amiens et qui proclamaientl'indépendance vis-à-
vis des « partis » ou des « sectes » politiques. Or, le
bolchevisme est, avant tout, un mouvement « poli-
tique » et ensuite, comme nous l'avons vu, militaire.
C'est un « parti » qui commande, le parti commu-
niste, avec bon nombre d'intellectuels dévoyés,dont
Lénine, ancien étudiant, avoeat, écrivain, était le
type et le chef.

Cependant l'attraction de la violence et du mys-
tère l'a emporté. Pour avoir résisté, un an de plus,
que le Parti politique socialiste, la Confédération
général du Travail n'en a pas moins subi le même
sort; elle aussi s'est divisée.

A vrai dire, depuis plusieurs années déjà, sinon
depuis sa naissance, elle était agitée par deux ten-
dances contraires. Certains éléments plus pressés,
plus turbulents, s'impatientaient du délai imposé à
leur fougue et déclaraient que l'heure de la révolte
avait sonné. D'autres, qui se piquaient d'avoir réflé-
chi davantage sur l'histoire, demandaient une pré-
paration plus complète. Certes, ils se défendaient,
comme d'une injure, d'être des a réformistes ». C'était
bien la révolution qu'ils voulaient, celle qui appor-
terait la suppression définitive du patronatet du sa-
lariat. Mais supprimer trop brusquement les rouages
de la production actuelle, arrêter la vieille machine
capitaliste sans être sûr que la nouvelleest au point,
prête à fonctionner, leur paraissait imprudence
suprême, qui conduirait à l'inévitable famine.

Ces conseils d'une sagesse — très relative— n'ont
pas été entendus. Sous l'influence de Moscou, les
violents ont mené une action plus ou moins sour-
noise, constitué, à l'intérieur des syndicats, des
f noyaux » formés d'agitateurs dévoués à leurs
vues. Finalement, la scission s'est produite en 1921.
Il y a deux Confédérations générales du Travail.
L'une est restée fidèle à ses anciens principes, à ses
méthodes, et prétend opérer la révolution par l'ac-
tion de la classe ouvrière dûment préparée. EUe
adhère à l'Internationale syndicale qui, depuis le
guerre, s'est reconstituée à Amsterdam. L'autre,
après avoir suscitéle schisme, s'est pourtant intitu-
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lée « unitaire » (C.G.T.U.); elle est passée sons
l'obédience du communi-me. Elle est donc inscrite
désormais à l'Internationale syndicale de Moscou,
fantômedomestiqué,autantqu'il a d'existenceréelle,
par l'Internationale communiste et politique de la
même ville. (MARTIN ST-LEON, Les Deux C. G. T.
Syndicalisme et Communisme. Paris, Pion).

Cependant, et parmi ces dissidents eux-mêmes,
l'ententen'est pas reslca, longtempsabsolue, loin de
là. Des discussions ont provoquéde nouvelles sépa-
rations. C'est que, dans la C.G.T.U., certains adhé-
rents,qui d'abord avaient suivi un mouvement flat-
teur pour leur violence, supportent mal de voir le
point de vue syndicalisterelégué dans l'ombreet les
formations ouvrières soumises aux consignes politi-
ques. D'autres, qui sont surtout des anarchistes,
regimbentcontre les mots d'ordre péremptoiresque
Moscou multiplie à l'adresse de ses adeptes.

Quoi qu'il en soit, les transfuges du socialisme
politique ou du syndicalisme révolutionnaire sont
embrigadés ensemble sur le front unique du com-
munisme. Les Comités politiques d'ancienne, forme
ont vécu et les syndicats subsistants n'ont plus,
dans ces formations, aucune influence.Toute la ma-
noeuvre est dirigée par les « cellules » locales qui,
dans une entreprise ou dans un quartier, exploitent
ou suscitent les mécontentements, prêchent la ré-
volte par l'action continuelle de quelques initiés,
inconnus des profanes mais étroitement unis entre
eux. Et les cellules, à leur tour, sont groupées, dans
un même secteur,en « rayons » où la ruche commu-
niste poursuit son oeuvre amère. (Cf. DANSET, En
fourriers de la guerre civile. Etudes, 20 décembre
1924; ou L. BARDE, La Menace du Communisme.
Paris, Editions Spes).

IV. — PHILOSOPHIE ET MORALE DU SOCIALISME

Nous avons essayé jusqu'ici de résumer l'histoire,
encore brève mais déjà touffue, de retracer la phy-
sionomiecomplexe du socialisme. Ces traits se mo-
difieront encore ; et nous ne pouvons avoir la pré-
tention de les fixer à l'époque où nous sommes.
Mais, à travers les variations passées et futures, il
est possible de relever une orientation constante,
plus importante que les itinéraires occasionnels. Ces
idées permanentes, qui se trouvent sous les divers
principes plus superficiels et sous les passions,
forment la philosophiedu socialisme. Elles tiennent
en quelques propositions, dont nous allons donner
la suite assez logique.

Le Principe égalitaire. — La plus fondamentale
prétention des socialistes, celle qui nous a servi
pour établir la définition même du système, c'est
que la justice se confond avec l'égalité. Tous les doc-
trinaires n'entendent pas, il est vrai, l'égalité abso-
lument dans un sens et avec une rigueur iden-
tiques. Pour Proudhon, par exemple, elle se réduit à
une parité de « conditions » ou de « moyens « qui,
donnantà tous les mêmes chances de réussite, laisse
cependant aux initiatives, au savoir-faire, à la
liberté personnelle,une certaine marge où se loge-
ront certaines différences finales de « bien-être ».
Pour d'autres, collectivistes de la stricte obédience,
1 uniformité sera plus totale encore, et enfin le com-
munisme théorique n'admet plus, dans la distribu-
tion des ressources, d'autre hiérarchie que celle des
besoins.

Mais, avec ces degrés ou ces nuances, le principe
reste sauf. La justice, c'est l'égalité. Et cette jus-
tice est, à vrai dire, la seule vertu qui ait cours
officiel dans la doctrine du socialisme, elle tient lieu
du complet Décalogue dûment laïcisé. Parfois seu-

lement, pour varier, on la présentera sous son
aspect plus sentimental et l'on parlera solidarité.

Cette solidarité, à l'heure actuelle, s'exerce à
l'égard des membres de la classe ouvrière, dont les
exigences dominent toutes celles qui pourraient se
présenter encore au nom de la famille ou dp la pa-
trie. Plus tard, lorsque celte classe aura absorbé
toutes les autres dans le nivellement égalitaire
la solidarité s'étendra à l'humanité entière.

La loi du Progrès. — Or il arrive, toujours d'après
la théorie plus ou moins explicite, que cette huma-
nité est déjà en marche vers la justice meilleure et
poursuit sa marche victorieuse d'après la loi infail-
lible du progrès. Elle évolue, depuis les basses ori-
gines de l'animalité, dont elle s'est dégagée, vers les
cimes où elle sera, un jour, en quelque sorte déifiée.
C'est « la théologie du devenir » (G. VALOIS, dans
la Préface d'Histoire et Philosophie sociales, Paris,
NouvelleLibrairie Nationale). L'hommemonte ainsi,
par ses propres forces, sous la seule lumière de la
science,vers l'idéal qui l'attend.

Sur sa route pourtant se dresseplus d'un obstacle.
Des forces le tirent en arrière, traditions du passé,
entraves autoritaires, avec lesquelles il faut rompre,
qu'il est nécessaire de couper pour laisser pleine
liberté aux démarches ascendantes.

Suppression de la Propriété. — Mais le premier de
tous ces obstacles est le prétendu droit de pro-
priété privée. Là, se trouve la source empoi-
sonnée de tous les conflits, de toutes les jalousies
C'est l'ivraie dont les racines gênent ou étouffent les
bons instincts de l'Humanité. Impossible d'établir la
justice sur la terre, tant que l'on n'a point arraché
celte plante mauvaise. Et, s'il y faut employer le fer
et le feu de la révolution brutale, cette période de
violence transitoire est comme l'étroit couloir qui
permettra de déboucher dans les plaines aux hori-
zons ouverts.

Une fois ce défilé franchi, l'on verra donc clair et
respirera à l'aise. Une fois la plante mauvaise arra-
chée, l'on pourra compter, dans le champ de l'Hu-
manité, sur les fleurs odorantes et les fruits savou-
reux.

Nous avons vu, en effet, que dans les plans, d'ail-
leurs assez vagues, que le socialisme trace de l'ave-'
nir, il semble que, si l'on écarte l'obstacle de la pro-
priété privée, l'harmonie se fera presque spontanée.

« Par la faute de notre régime absurde, l'humanité
se débat dans un véritable enfer social. Les hommes,
au lieu de coopérer à l'édification d'une maison
commune habitable, sont, au contraire, occupés à
s'enlre-dévorer, et à s'empoisonnermutuellementla
vie. Il en résulte un gaspillage de forces sociales et
individuelleseffrayant. Le communisme, en suppri-
mant la cause même des luttes et des rivalités — lu
propriété-monopole, — fondera une nouvelle société
basée sur les principes de solidarité, de réciprocité
et d'économie raisonnable. Il supprimera tout gas-
pillage, tout travail improductif, abolira les conflits
d'intérêi et réduira l'autorité au minimum en la fai-
sant fonctionner non au profit d'une classe, mais au
profit de la société tout entière. » (RAPPOPORT, Pré-
cis du Communisme,p. 10 )

Proudhonavait déjà dit, avec sa note particulière,
« Supprimez la propriété en conservant la posses-
sion, et, par cette seulemodification dans le principe,
vous changez tout dans les lois, le gouvernement,
l'économie, les institutions, vous chassez le mal de
la terre. » (PROUDHON, Qu'est ce que la Propriété"!)

Et JEAN GRAVE, l'anarchiste, proclamait :

« Nous affirmonsque l'être n'est que le produit du
milieu et que l'on doit changer ce milieu, si l'on veut
changer l'être. C'est l'organisation antagonique de
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la société bourgeoise qui rend les individus âpres à
•

la curée et les fait se déchirer pour vivre. » (La So-
ciété future,?. 122).

Depuis lors, si les collectivistes admettent comme
inévitable, nécessaire, la lutte des classes actuelles,
s'ils annoncentune « dictature du prolétariat», dont
on peut'croire qu'elle sera rude, c'est en proclamant
aussi qu'au delà de ces transitions, l'Etat autoritaire
aura disparu pour laisser le monde futur aux char-
mes inédits de l'égalité dans la liberté.

Et les syndicalistes révolutionnaires eux-mêmes,
qui se piquent de vues positives, réalistes, qui pro-
fessent ne guère connaître d'autre école que celle
des faits, n'en voient pas moins la société de leurs
rêves comme un immense atelier < sans maîtres»,
où ne serait reconnue que « l'autorité spontanément
consentie ».

L'optimisme socialiste. — C'est donc l'optimisme
qui finalement triomphe sur toute la ligne du socia-
lisme. Un optimisme robuste certes, et qui se donne
duchamp dans les carrières largementouvertes d'un
avenir complaisant. La même illusion est ainsi à la
base de tous les socialismes, des plus édulcorés
comme des plus amers. En revoyant les théories de
cette révolution, qu'elle se fasse pacifique ou vio-
lente, on retrouve cette erreur, stable comme le cou-
rant des eaux profondes sous la mer calme, mouton-
nante, ou soulevée en tempête.

Si nous voulions chercher les principes respon-
sables de cette philosophie et de cette morale, ils
seraient assez divers.

Les socialismes, qui datent d'environ un siècle,
ceux qui relèvent d'un idéalisme « ntopique », sont
dans la dépendance de J.-J. Rousseau. C'est à lui
qu'ils ont emprunté cette idée d'une humanitéque la
civilisation gêne dans ses tendancesnaturellement
bonnes. Au premier rang des institutions paraly-
santes ou déformantes, ils ont seulement placé la
propriété.

N'est-ce pas l'inspiration visible dans les disciples
de Saint-Simon, fondant leur « nouveau christia-
nisme » tout laïque, décrétant la fraternité univer-
selle, et rendant hommage « à la perfectibilité hu-
maine » mise en oeuvrepar la vertu du travail?

N'est-ce pas la conclusion du système et des pré-
tendus calculs de Fourier, affirmant que jusqu'à lui
l'on avait connu des âges « d'enfance et d'imbécil-
lité », mais qu'il était loisible d'instaurer un régime
qui comporterait « la paix perpétuelle, l'unité
universelle, la liberté des femmes », un régime
où les passions seraient devenues bienfaisantes et
n'auraient plus à être contrôlées? Ses partisans, à
cette idée, se livraient à des accès de lyrisme enthou-
siaste, comme l'atteste la conclusion de ce toast, à
la fin d'un banquet en l'honneur du grand homme:

« Et l'enfance, enfin débarrassée de la contrainte
et de l'ennui, que l'éducation civilisée fait peser
sur elle, sera sollicitée, par l'attrait, au développe-
ment, à l'éclosion des facultés dont la nature l'a si
magnifiquement et si diversementdotée. » (Cité par
H. et G. BOURGIN, Le Socialisme français, de 1789 à
18i8, p. 5i).

Nous avons vu comment Proudhon lui-même,
le rude polémiste, l'homme qui accusait les con-
trastes sinon les contradictions de la société vivante,
estimait pourtant que le « muluellisme » pourrait
subsister dans la liberté et disait sérieusementque
la suppression de la propriété ferait disparaître
« le mal de la terre ».

Il semble bien vraiment que l'idée dominante
reste la même. Elle ne se réclame pas certes de l'as-
cétisme chrétien, tout au contraire. A l'en croire,
nos tendances mauvaises sont beaucoup moins des

instincts profonds et intimes, à combattre par un
effort personnel aidé de la grâce divine, que des
poisons inoculés par les artifices de la civilisation.
Et les valeurs morales se classent moins par la fidé-
lité et la persévérance dans la lutte contre les adver-
saires du dedans et du dehors, que par la préserva-
tion des ambiances funestes. C'est le milieu, en un
mot, qui fait la vertu, et celle-ci se développe à me-
sure que se dissipent les ténèbres de l'ignorance.

Il est vrai que le juif allemand K. Marx est venu
quelque peu troubler ce courant du socialisme fran-
çais. Jusqu'à lui, toutes les revendications ou tou-
tes les plaintes, exprimées sur le ton calme ou vio-
lent, se réclamaient toujours de la justice outragée.
Lesrévolutionnairesde toutes nuances se donnaient
pour les champions du droit méconnu.

Marx, nous l'avons dit, prétend parler au nom de
la science et développe ses prophéties comme les
rigoureuses et sèches déductions d'un théorème.
Rien ici de sentimental. Au lieu d'une évolution pro-
gressive de l'humanité, nous voyons la marche mé-
canique du matérialisme historique menant à la
lutte des classes. Pourtant, il reste l'affirmation que
le changementéconomique bouleverserala civilisa-
tion, les moeurs, les idées. Dans ces perspectives d'un
avenir imprécis, l'optimisme peut retrouver son
compte et ses rêves. Il sera heureux seulement de
savoir, sans se mettre en peine de beaucoup con-
trôler, que la science vient appuyer ses anticipa-
tions.

L'on a fait justement remarquer toutefois — et
nous l'avons déjà noté — que cet optimisme du so-
cialisme moderne ne va plus chercher auprès de
Rousseau son inspiration. Il a fait sienne la théo-
rie de l'évolution. L'homme n'est donc plus, pour
lui, l'être bon par nature, auquel la liberté égali-
taire rendra toute sa vertu. Mais c'est un être aux
basses origines, qui, à travers de multiples étapes,
est promis aux destinées les plus hautes. A l'heure
actuelle, le parcours a déjà été assez long, l'ascen-
sion a connu d'assez nombreux degrés pour que
l'on songe à renverser les obstacles qui gêneraient
ultérieurement la marche. Le grand obstacle est la
propriété.

Si les principes ont changé, la conclusion est donc
pareille, de même que la confiance illimitée faite
aux ressources de la nature humaine, qu'on laisse
à son développement spontané.

Il nous faut maintenant dire un mot d'une inter-
prétation spéciale de l'avenir socialiste ou, plus
exactement, syndicaliste révolutionnaire. Elle a eu
son heure de vogue et garde une influence sur cer-
tains esprits. Or, elle semble apporter un démenti
à ce que nous venons de dire sur l'illusion opti-
miste qui marquerait les socialismes, quel que fût
leur genre ou leur ton. Il parait ici, au contraire,
que les vues se font réalistes, même pessimistes ; et
les déclarations ne sont pas flatteuses à l'endroit de
la nature humaine. Les philosophes, qui professent
cette doctrine, ont cru voir toute une morale se dé-
gager du mouvement révolutionnaireouvrier. Mais
d'abord ils avaient marqué vigoureusement les tares
de la « démocratie » moderne, y compris le socia-
lisme politique.

Le plus notable de ces philosophes, l'ingénieur
Georges Sorel, pensait que le monde livré aux par-
tis, aux systèmes, aux ambitions individuelles, était
condamné à la déchéance. Une ressource subsistait
qui permettrait un redressement,prélude des ascen-
sions durables. Et cette ressource se trouvait dans
« la Morale des producteurs ».

Celle-ci n'aurait pas la prétention de découvrir
des principes, moins encore d'édicter des règles de
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conduite. Mais elle fournirait un élan, un enthou-
siasme qui soulèverait au-dessus des passions mes-
quines et des intérêts égoïstes.

Pareil résultatne peut provenir que « d'un état de
guerre auquel les hommes acceptentde participer »,
dans lequel ils se persuadent jouer un rôle actif et
personnel. Alors l'idée de la lutte les hausse jus-
qu'au « sublime ».

Pour relever les âmes prolétaires, il faut donc
leur donner un emploi belliqueux qui les mette sous
cette influence exaltante.

« Il n'y a qu'une force qui puisse aujourd'hui pro-
duire cet enthousiasme sans le concours duquel il
n'y a point de morale possible, c'est la force qui ré-
sulte de la propagande en faveur de la grève géné-
rale. » (G. SOREL, Réflexions sur la violence. Paris,
Rivière, p. 388).

Peu importe que cette grève générale soit, ou non
réalisable. Elle constitue surtout ici un « mythe »,
c'est-à-dire une idée évoeatrice, un appel.

Alors la violence serait, paraît-il, canalisée ; elle
aurait tout son effet utile et serait gardée des abus.
Car les gestes cruels sont inspirés par la jalousie
qu'exploitent les démagogues ambitieux et que res-
sentent tous les êtres « passifs » et « commandés ».
Les révolutions politiques s'inspirent de ce senti-
ment, elles sont l'effort qui veut triompher de con-
currents heureux et détestés, qui écrase les vaincus.
Mais la révolutionsyndicaliste, ouvrière, ne connaî-
trait pas les rivalités des partis; ceux qui la réali-
seraient ne seraientpas poussés par de mauvais ber-
gers ni des passions basses. Ils agiraient de façon
consciente, mettant leur action personnelle et spon-
tanée au service d'une grande idée qui ennoblit et
soulève : l'établissementd'une société meilleure.

Tel était le ressort que M. Sorel croyait voir agir,
et sur lequel il avait fondé l'espoir de « la morale
des producteurs ». C'était toute une mystique de la
révolution et de la violence. Elle ne pouvait donc, à
son avis, entraîner que la classe ouvrière dressée
dans la conscience de son idéal collectif, elle s'avi-
lissait et retombait à terre dans les combinaisons
politiques et les pauvres habiletés des intellectuels.
A la fin de sa vie, pourtant, le théoricien de la vio-
lence, malgré le caractère nettement politique de la
révolution russe, avait cru trouver, dans le bolche-
visme, cet enthousiasme capable de fonder la morale
de l'aveniret de hausser, en effet, jusqu'au sublime 1

Peut-être n'est-il pas besoin d'autre preuve pour
montrer que, malgré ses débuts pessimistes et ses
critiques amères, cette interprétation de la révolu-
tion participe, elle aussi, finalement, à l'illusion de
tous les socialismes quand ils envisagent les temps
futurs.

V, — CnniQUE DC SOCIALISME

Nous venons de voir que la philosophie du socia-
lisme comprendun certain nombrede principesqu'il
peut être commode de résumer dans les trois pro-
positions suivantes : a) l'égalité est à promouvoir
puisqu'elle s'identifie avec la justice; b) l'homme est
en marche verscel idéal, dans une ascension guidée
par la science,soutenue par le sentiment de la soli-
darité c) les obstacles à écarter de sa route se grou-
pent principalement autour de la propriété privée.
Il nous reste à reprendre chacune de ces propositions
pour la discuter.

a) La justice est-elle l'égalité?— Il est bien vrai
qu'en un certain sens les hommes sont égaux, par le
fait qu'ils possèdent une même nature. Leur carac-
téristique commune est d'être doués d'une raison et
d'une volonté. Intelligents et libres, ils ont, dès ici-
bas, une fin à atteindre : le développement de leur

être physique, intellectuel, moral. Pour arriver à ce
but, ils disposent de leurs ressources personnelles,
aidées de cellesque la société leur offre. Cette société,
donttoute la raison d'être est d'apporter ce supplé-
ment et ce secours, a donc le devoir de procurer à
tous le même minimum des biens qui correspondent
aux exigences de la nature humaine.

Ces biens ne se présentent pas sous la forme de
cadeaux faits individuellement à tous les citoyens.
Ils constituentun ensemblede conditions favorables,
un milieu dont chacun peut tirer profil pour son ac-
tion personnelle.

Tous les hommes ont ainsi certains droits essen-
tiels qui doivent leur être également garantis. Ces
droits viennent de leur liberté qui peut se déployer
dans le domaine assigné par Dieu, dès lors que son
exercice ne lèse pas la liberté légitime d'autrui ni
ne porte atteinte à l'intérêt général.

Enumérons quelques-unes de ces prérogatives,
vis-à-vis desquelles tous sont sur le même plan, dans
la cité.

Ce sont les droits personnels : liberté de cons-
cience, des allées et venues, du travail ;

vis-à-vis des choses : inviolabilité du domioile,
droit de propriété privée ;

vis-à-vis des semblables : liberté de réunion, d'as-
sociation ;

vis-à-vis de l'Etat : égalité devant la loi civile,
pénale, et — proportionnellementaux ressources—
devant les charges fiscales.

A s'en tenir à ce patrimoine commun, apanage
d'une nature humaine identique en ses éléments
essentiels, l'on peut adopter la formule inscritedans
la déclaration des Droits de l'homme et dire : « Tous
les hommes naissent et demeurent libres et égaux
en droit. »

Même au point de vue économique,l'identité de la
nature apporte certaines exigences d'assimilation
pratique. Il est certain que l'ensemble des biens
terrestres a pour destinationprovidentiellela subsis-
tance de tous les habitants du globe. 11 faut donc
que tous aient un moyen facile de prélever sur cette
richesse de quoi vivre une vie humaine.Une société
est mal faite et doit être corrigée, où cette condition
n'est pas normalement remplie, où plusieurs ont
vraiment trop, tandis que beaucoup n'ont pas assez,
où le travail n'a pas cette efficacité d'assurer large-
ment l'existence de qui le fournit, assez largement
même pour soustraire aisément aux menaces du
lendemain.

L'erreur du socialisme n'est donc pas de réclamer
ces garanties légitimes,qui doiventêtre le but de tous
les hommes sincères. Elle est de croire et de préten-
dre que l'égalité de nature absorbe et supprime les
différences personnelles.

Or, dans la réalité, dans la vie, les hommes ne
sont pas égaux, en dépit de leur similitude essen-
tielle. Dès leur naissance, ils apportent des dispo-
sitions variables héritées de leurs ascendants; plus
tard ils se montreront divers par la vigueur phy-
sique, l'intelligence, le caractère.

Les socialistes nepeuventnier ces évidences. Mais,
quand ils vont au boutdeleur système, ils refusent
d'en tenir compte pratiquement.Ils en font abstrac-
tion, pour ne considérer que la nature humaine pa-
reille chez tous. Ils neveulent donc pasadmettreque
ces différencespersonnelles puissent créer des titres
à des droits spéciaux, comme l'identité de nature
assure des droits pareils à tous. Incapables d'assi-
miler les hommes par ce qu'ils sont, ils prétendent,
du moins, les rendre pareils parce qu'ils ont.

Mais alors ils s'insurgentcontrela réalité, ils s'ins-
tallent dansl'artificielqui réclame,pourêtremaintenu
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en dépit des réclamations et des reprises delà vie,
une perpétuelle contrainte. El c'est pourquoi une
liberté quelconque est incompatible avec l'égalité
totale, malgré les conciliations dont les socialistes
chargent volontiers un avenir d'autant plus complai-
sant qu'il reste aussi plus vague. Bon gré, ma! gré,
le socialisme, au nom de son dogme égalitaire, mal-
gré ses déclarations d'amour à la liberté, doit se faire
oppresseur, puisqu'il lui faut sans cesse surveiller
el replonger dans la masse nivelée les têtes que
leurs qualités natives pousseraient aussi sans cesse
à émerger, puisqu'il lui faudrait serrer le couvercle
sous lequel il aurait enfermé la société bouillon-
nante, jusqu'à ce que la pression montante provo-
quât l'explosion et permit de revenir à des atmos-
phères plus normales.

L'égalité, maintenue coûte que coule, entre les in-
dividus, constitue un tel défi à toutes les forcesvita-
les que bon nombre de socialistes, plus ou moins
explicitement, mitigent leurs prétentions. Ils ad-
mettent que certains avantages récompensent
le talent ou l'effort. Mais ils retrouvent vite
leur intransigeance et surtout réservent ces con-
cessions aux mérites strictement individuels. C'est
dire que les personnes ruora es, telles que les
familles, seront toutes soumises à un traitement
identique. Si la théorie les tolérait encore, elle les
rangerait sur une seule ligne, dans l'uniformité to-
tale. Mais, en réalité, elle trouve plus expédient et
plus sûr de les totalement abolir. Le principe égali-
taire sechargera de l'exécutionàl'intérieurdesfoyers.
Plus de hiérarchie familiale correspondant à la di-
versité des tâches et des rôles ; les revendications
d'un féminisme absolu auront vite fait de la battre
en brèche. Mais d'abord, plus de mariage indissolu-
ble. « La femme, a dit Bebel, le socialiste allemand,
estmaltressede son coeur. Elle le partage avec qui elle
veut. Une relation cesse de lui plaire, libre à elle de
la rompre et de porter son affection ailleurs. » Et
l'enfant lui-même, considéré, dès l'origine, comme
doté d'une naturehumaine identiquechez tous, sera
tenu pour l'égal de ses parents. On sait comment
l'Etat socialiste se chargerait, d'ailleurs, de la tutelle
et comment, sous couleur de garantir « les droits
de l'enfant », il monopoliserait l'éducation de la
jeunesse sur un type unique. « L'important, écrit
Benoît Malon, est d'abolir radicalement l'auto-
rité du père et sa puissance quasi-royale dans la
famille... Les enfants ne sont-ils pas autant que les
parents?... » (Précis du Socialisme, 1. V, cxxi).
Plus d'héritage d'aucune sorte,ni matériel, ni moral,
constituant un patrimoine et, par là même, un pri-
vilège. L'idéal serait d'aligner tous les enfants au
poteau du départ pour la course de l'existence et
de vérifier qu'aucunetête ne dépasse avant de don-
ner le signal.

On reconnaît le principe individualiste, briseur,
de cadres, que nous signalions au début comme in-
dus dans le socialisme. Qui ne voudra pas admettre
les conclusions précédentes, logiques dans leur en-
chaînement rigoureux, devra remonter jusqu'à la
formulepremière et ^e demander s'il n'y a point
lieu de réviser l'axiome : la justice est l'égalité.

Et quiconque instituerait cet examen, trouverait
encore des motifs de mettre en doute l'absolue vérité
de l'adage en considérant, cette fois, la société dans
sen ensemble.

Car l'égalité,qui ne connaît que l'homme abstrait,
empêche les compétences et les valeurs spéciales
d'occuper leur vraie place,même pour le servicepu-
blic. Naguère, GeorgesSorel.parlant des jours futurs
et du rôle que les syndicats devraient y jouer, se
confiait à leur sagesse pour r.e donner « le pouvoir

qu'à des groupes de vétérans » (G. SOREL, L'avenir
socialiste des Syndicats,p. 77). t 11 ne s'agitpas, di-
sait-il, d'aller noyer l'intelligence dans la masse des
indifférents et des badauds. » Fort bienl Mais où
trouver, dans le monde égalitaire, la digue qui pré-
serve de telles inondations ?

Puisque cette digue est absente ou enlevée, la so-
ciété subira le dommage — et la cruelle injustice —d'être privée des forces les plus efficaces. L'expé-
rience a pu récemment apporter, sur ce point, ses
leçons, dans unedecespériodes où la brusquerie des
événements bouscule les théories artificielles. La
guerrea mis au point certaines chimères. La mobili-
sation s'était faite en France, suivant un principe,
non pas totalement encore, mais relativement égali-
taire. Un homme en valait un autre el toutes les
différences disparaissaient sous l'uniforme du trou-
pier. Cependant, à la longue, il a fallu revenir sur
cesvuesn trop courtes pour ne pas être désastreuses.
L'utilisation des compétences est apparue comme
une nécessité de l'heure grave. Certes l'inégalité des
sorts en fut l'immédiate conséquence. Mais, mises
à part certaines applications qui ont pu être contes-
tables, le principe, qui avait présidé à cette distri-
bution des emplois, fut l'expression d'une sagesse
toujours véridique, mêmeen de moins pressants ora-
cles. (EYMIEU, LJEgalitarisme, dans Etudes, 5 juillet

b) Le progrès par la science et la solidarité. —
Les socialistes se réclament de la science, nous l'a-
vons vu, et lui confient le soin des destinées humai-
nes. Toutefois ils ont, ici encore, leur manière,et leur
dévotion n'est point satisfaite par le culte de là
science, tel que l'ont établi les rationalistescontem-
porains.

Ceux-ci sont d'abord des intellectuels. Ils sont
heureux et fiers des modernes découvertes et des
progrès matériels qui en sont la conséquence. Mais,
en ce qui concerne directement les relations humai-
nes, l'harmonie sociale, beaucoup restent modestes
dans les résultats escomptés. L'esprit scientifique
leur parallêtre surtout celui delà critique, du doute
toujours en éveil. Tant de discussions ont d'ailleurs
occupé le passé, tant de problèmesaffectent l'avenir
qu'en dehors des acquisitions expérimentales, ils
restent sur la réserve. Alors la leçon, qu'ils disent
avoir retenue pour les besoins de la vie sociale, se
résume en un conseil plutôt négatif, celui de la tolé-
rance fille du scepticisme.

« Aucune idée, si belle et si profonde soit-elle, ne
vaut la mort d'un homme, toute idée n'est elle pas
qu'un à peu près? Ce n'est quele jour où l'humanité
le saura qu'elle aura fait un bond décisif vers la
paix, à l'appel qui se répète d'âge en âge, de sa
vieille misère à la miséricorde, noblesse du sincère
agnosticisme. » (M. LEROY, Henri de Saint-Simon,
Paris, Rivière, Préface).

Les socialistesne s'en tiennent pas à ces vues plu-
tôt ternes, et leurs prévisions dépassent ces régions
d'une indifférence apaisée. L'avenir leur apparaît
meilleur et plus chaud ; c'est qu'ils l'eut garni des
anticipations de leur foi. Le progrès, pour eux, n'est
pas tout rationnel. La sciencea d'abord pour but de
libérer l'instinctde solidarité qui se révélera, vigou-
reux et actif, sitôt qu'il sera dégagé des liens où l'en-
serre la société moderne. C'est l'espoir qui met sou-
vent une note généreuse dans !es accents des pro-
phètes socialistes, quand ils sont sincères. C'est une
religion qu'ils prêchent, elsi l'âge d'or, qu'ils annon-
cent, ne peut venir qu'au travers des crises, même
sanglantes, ils affirment intrépidement que le prix
n'en est pas trop cher. Le mysticisme dévoyé reste
communicafif. A l'entrée du paradis terrestre pro-
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mis aux temps futurs, et dont Dieu se trouve exclu,
on nous assure que se tient, pour en ouvrir la porte,
sinon l'Archange,au moins le génie de la Fraternité.
C'est lui qui accueillera l'Humanitémême si, jusqu'à
lui, les colères et les révoltes doivent accompagner
et hâter le cortège en son rude chemin.

L'hypothèse est claire, et l'on mesure exactement
son degré d'optimisme. La science ne créera pas la
solidarité, elle n'aura qu'à l'affranchir. Et c'est sur
cette solidarité que repose, en dernière analyse, le
progrès moral, confondu avec la justice, qui s'iden-
tifie elle-même, nous l'avons dit, avec l'égalité.

Spontanément donc, dès lors qu'elle sera éclairée,
déliée, la solidarité fera prévaloir les tendances
altruistes sur l'égoïsme présent.

L'on aperçoit ici la différence avec la philosophie
et la croyance du christianisme. Forte d'une expé-
rience qui ne s'est jamais démentie dans le passé,
avertie par le dogme du péché originel, l'Eglise
catholique enseigneque conteniretmater l'égoïsme,
c'est toute la raison d'être ouïe but de son ascétisme.
Mais il y faut la discipline d'une règle supérieure,
promulguée et sanctionnée par un commandement
précis. Il y faudra un soutien qui empêchera le dé-
sintéressement de s'effondrer sitôt que les désillu-
sions sur les hommes lui auront retiré ses fragiles
étais. L'autorité et l'amourd'un Dieu ne seront point
garanties trop hautes pour une oeuvre toujours com-
promise par nos faiblesses ou nos reprises. Faute
de ces secours, les perfectionnements matériels, en
développant l'amour des aises et l'égoïsme, se fe-
ront plutôt les complices de la déchéance morale.
Voici pourtant que le socialismepromet de réaliser
l'oeuvre difficile, et, sans point d'appui d'aucune sorte,
se vante de soulever le monde des âmes. En atten-
dant, ces âmes semblentplus inertes et plus pesan-
tes. Et l'on n'aperçoit pas les forces capablesd'arrê-
ter la descente qui, suivant la loi de la pesanteur
morale, menace plutôt d'aller en s'accélérant.

c) La propriété privée. —Puisque le socialisme
a désigné la propriété privée comme le grand obs-
tacle à l'épanouissement de la solidarité égalitaire,
il nous reste à le suivre sur ce dernier point.

Est-il vrai que la suppression de tout avoir per-
sonnel rendrait l'homme à sa vraie nature et à sa
bonté native ?

L'on n'a pas eu tort defaireplutôtremarquerquece
droit de propriété se fondait sur les aspirations les
plus profondes de l'homme, indices des conditions
qu'exige son activité normale. Car c'estun être pré-
voyant. Et, pour prévoir efficacement, il faut aussi
disposer de ressources stables, qui soient comme
autant de précautions contre les risques de l'avenir.
Si l'effort actuel ne peut s'étendre aux jours futui s
pour les partiellement garantir par la propriété,
c'est donc que l'action humaine ne peut suivre, en
aucune façon, les avertissements de la prudence. Et
cela, non par incapacité physique, du moins à l'or-
dinaire, mais de par un édit de la société qui empê-
che ses membres de subvenir par eux-mêmes à leurs
besoins, qui les dépouille même du fruit de leur
travail, quit:e à leur attribuer, pour prix de cette
restriction, une hypothétique et uniformepitance.

L'homme n'est pas seulement prévoyant pour lui-
même, il l'est aussi, et naturellementtoujours, pour
les êtres destinés à le prolonger, pour les membres
delà famille dont il est le chef. C'est heurter à nou-
veau cette prévoyance à long terme, devenue le
sens de la continuité, que d'interdirede reverser sur
les descendants le prix d'un effort souvent fourni à
leur intention et pour leur bénéfice.

Pense-t-on, d'ailleurs, quetous ces dépouillement
des individus enrichiront la société entière ? La

suppression de tout gain personnel, de la propriété
stable, doit aboutir à l'inertie dommageablepour
tous. Et le socialisme pourrait bien conduire au rè-
gne de la famine dans la tyrannie.

Car les hommes, à les prendre tels qu'ils sont
dans la réalité vivante, ont besoin d'un ressort qui
soutienne leur tâche souvent pénible. C'est unepré-
tention vaine de demander à un travail, que nul
intérêt ne stimule, un rendementdurable et sérieux.
De bons observateursont fait remarquer que, sur ce
point, l'expérience n'était plus à faire, et que, pour
être partielle, elle n'en était pas moins concluante.
Il suffit de comparer les tâches accomplies par les
corvées militaires, par exemple,en dépit de la sur-
veillance qui les contrôle encore, avec celles que
fournissent, dans le même temps, les ouvriers rému-
nérés suivant leurpeine et surtout les propriétaires
travaillant à leur compte.

Mais les ressources,dont dispose la société, sont
faites du total de celles que les individus lui appor-
tent. Voici pourtant ces volontés découragées.
L'homme n'a plus droit pour lui-même à l'épargne,
moins encore peut-ilsonger à transmettreaux siens
le fruit de son travail. Chaque être est ainsi stricte-
ment ramené à un horizon tout personnel, à une
ligne qui s'étend de son berceau à sa tombe, à une
ornière où les gardiens d'une égalité sans grandeur
enferment son activité, disons plutôt son inertie,
qu'il n'a pas la faculté d'élargir.

Ce que peut donner pareil système, au simple
point de vue de la production, la Russie l'a expéri-
menté. Lénine, au début delà révolution, avait bien
l'intention de faire des paysans, qui s'étaient empa-
rés des terres, les simples tenanciers de la société
communiste. Toute la récolte, une fois prélevé le
grain nécessaireà l'entretien du laboureur, apparte-
nait à la collectivité. Mais le paysan s'est arrangé
pour rester un peu au-dessous de ce qui lui était
alloué pour son usage et celui de sa famille. Devant
les angoisses de la famine provoquée par cette pra-
tique et d'autres similaires, il a fallu en venir à une
« nouvelle politique économique », qui, sur le point
des redevancesagricoles,ressemblait aux vieux sys-
tèmes des impôts prélevés en tout pays.

Il n'est d'ailleurs peut-êtrepas nécessaire de dé-
montrer longuement le bien-fondé de la propriété
privée, tant l'instinct reste fort qui plaide sa cause.
L'on peut dire, sans crainte d'erreur et sans para-
doxe, que la plupart des socialistes ne le sont que
par l'espoir, plus ou moins latent, plus ou moins
conscient, de devenir propriétaires. Et, tandis que
les théoriciens font le réquisitoire de la propriété,
les foules, qui écoutent et applaudissent, compren-
nent qu'il s'agit de la faire changerde mains et ve-
nir dans les leurs. Elles ne s'embarrassent guère de
savoir comment la collectivité organisera la pro-
duction et la répartition. Ce qui les intéresse, c'est
de connaître quelle part leur reviendra sur les dé-
pouilles.

Au surplus, et quelle que soit la forme sous la-
quelle elles s'expriment, les objections contre la
propriété se ramènent à un argument unique. Les
thèses du socialisme scientifique ou les aspirations
du socialismesentimental s'accordent ici, sous la
variété des traductions qu'elles en donnent. Le
mieux est peut-être de le présenter par des compa-
raisons familières qui mettent en relief sa force im-
pressionnante.

L'on dira donc : Si un gâteau est cuit pour beau-
coup de convives, est- il normal et légitime que les
premiers arrivés se servent si copieusementque les
retardataires n'en aient aucune miette? Si une salle
est bâtie pour une foule de spectateurs, que penser
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de ceux qui voudraient occuper plusieurs places,
sauf à laisser dehors les derniers venus ? Voici pour-
tant que les biens de ce monde peuvent se compa-
rera ce gâteau ou à cette salle. Lespropriétaires,qui
prétendent à un monopole, à uneexclusion de toute
compétition, font-ils autre chose que priver leur
semblables de leur part légitime? Mais toute com-
paraison a ses déficits. Et, puisque beaucoup de ces
valeurs ne souffriraient pas la division indéfinie
que leur ferait subir le partage, le seul moyen de ne
léser personne est de remettre à la collectivité l'en-
semble des ressources,avec la mission et la charge
de les exploiter pour le compte de tous et de faire
l'égale distribution des produits.

L'on ne peut nier que cette objection a les appa-
rences du bon droit. On y répondra en accordant
d'abord que les biens de cette terre ont, en effet,
pour destination naturelle et providentielle la sub-
sistance de tous les habitants du globe. Il faudra
donc que tous aussi aient à leur portéeun moyen nor-
mal, et facile de prendre, sur cette masse, au moins
la quantitévoulue pour l'entretien d'une existence
humaine. Cette considération nous ouvre, en pas-
sant, des perspectives sur la valeur naturelle du
travail et sa rémunération.

Ceci posé, il faudra remarquer que les comparai-
sons précédentescachent, sous leur bonhomie, une
grosse équivoque. Il n'est pas vrai que l'on puisse
assimiler les biens de ce monde à un gâteau déjà
cuit, à une salle garnie de ses fauteuils. Il n'est pas
vrai qu'il faille d'abord songer aune distribution.
Les ressources terrestres se présentent, dans leur
ensemble, comme des instruments dont il faudra
tirer parti ; le problème esteelui delà production.Et
si ce problèmen'est pas exactement résolu, le patri-
moine commun subira des pertes qui auront vite
fait de le réduire, au détriment de tous.

Comment, alors, dans les conditions de la vie
concrète, assurer un rendement satisfaisant?

Sera-ce par les méthodes socialistes, dont nous
avons vu que, comptant sur une solidarité sponta-
née, elles brisaient le ressort de l'intérêt personnel,
refusaient à l'effort sa récompense proportionnée, à
l'indépendance légitime ses plus élémentairesgaran-
ties ?

Ou sera-ce, au contraire, dans un régime social
qui n'essaierapas de ruser avec les exigences essen-
tielles de la nature humaine mais qui s'y adaptera
en toute loyauté ? Prenant les hommes, tels qu'ils
sont, non pas dans une abstractionchimérique,mais
dans la réalité de leur équilibre toujours instable,
de leur race affaiblie par la faute originelle, cette
doctrine maintiendra, comme un ressort nécessaire,
la propriété personnelle. Elle saura, d'ailleurs, que
l'abus en est proche, souvent rencontrédans les sys-
tèmes d'absolue liberté. Et c'est pourquoi,en dehors
et en dessous de la règle morale, sanctionnée par
l'autorité divine, elle préconisera une surveillance
qui disciplinel'exercice du droit reconnu. *

Sous ces traits et dans ce contraste, se présentent
les doctrines socialiste et catholique ; il nous reste
à voir, de façon un peu plus précise, où en sont
leurs mutuelles relations.

VI. — SOCIALISME ET CATHOLICISME

a) Les rapports pratiques. — Peu de questions
ontété plus embrouillées. Ilne faut pas s'en étonner
si l'on se rappelle combien la théorie socialiste com-
porte de nuances et d'interprétations.

Commençons par le groupe de ceux qui croient et
proclament les accordspossibles entre le socialisme
et la religion.

A l'extrême gauche, ou même en marge de toutes

les catégoriesofficielles, nouspourrionsd'abordren-
contrer quelquesisolés, qui, se réclamant d'un vague
anarchisme, pensent trouver, dans l'Evangile, une
autorité en faveur de leurs thèses. Ceux-là compren-
nent ou feignent de comprendre le Sermon sur la
Montagne, à la manière de Tolstoï et ne mettent pas
de bornes à l'audace ou à la fantaisie de leur exé-
gèse.

« Vous vagabonds, vous êtes heureux, vous êtes
dans le pouvoir de Dieu... vous, le sel du monde,
vous êtes les maîtres du monde, si vous savez que le
vrai bonheur est d'être vagabond... » (TOLSTOÏ, Les
4 Evangiles. OEuvres, t. XXI, p. 224).

Passons sur ces excentricités, qui ne sont point
cependant tout à fait des raretés. Nous n'avons pas
à nous arrêter non plus longtemps sur les fantaisies
de ceux qui ont voulu parfois trouver, dans la com-
munauté des biens, en vigueurau début de l'Eglise,
un précédent qui autoriserait la thèse du commu-
nisme. Au chapitre quatrième des Actes des Apô-
tres, ilnous est dit en effet: « La multitude des fidè-
les n'avait qu'un coeuret qu'une àme : nul n'appelait
sien ce qu'il possédait, mais tout était commun en-
tre eux. »

Cette mise en commun n'apparaît pourtant point
comme imposée. Et Pierre, er. reprochant à Ananie
d'avoir menti dans la déclaration partielle du prix
qu'il a tiré de la vente de son bien, le spécifie ex-
pressément : « Ne pouvais-tupas, sans le vendre, en
resterpossesseur ? Et, après l'avoir vendu,n'étais-lu
pas maître de l'argent? » (Actes, c. v, v. 4).

Si tout était commun, en pratique, c'est qre, dans
un groupe peu nombreux, rassemblé, soumis à la
discipline que tous acceptaient et plus encore aux
inspirations généreuses d'une foi identique et ar-
dente, ce régime pouvait, en effet, durer sans incon-
vénients pour une période plus ou moins prolongée.
Ces conditions se retrouvent, pour une application
analogue, dansnosmonastères modernes. Elles sont
assez rares el exceptionnelles pour ne pas prévaloir
contre la règle générale.

Venons, maintenant, à l'autre aile des concilia-
teurs, à ceux qui croient les rapprochements possi-
bles, sans violente déformation de l'Evangile.

Seulement ils ont remarqué, dans cet Evangile, ce
qui s'y trouve, effectivement, en maint passage : des
sévérités à l'égard de la richesse, des mots de pitié
sympathique pour les déshérités de ce monde. Ils ont
encore entendu les anathèmes souventvigoureux
des Pères de l'Eglise à l'adresse de certains riches et
les condamnations qui, séparées du contexte, des
circonstances où elles étaient promulguées, éton-
nent par leur rigueur. Par ailleurs, prenant le socia-
lisme dans le sens large et mal défini, que nous si-
gnalions au début, n'y voyant qu'une aspiration à
des réformes sociales, ils ont admis que l'alliance
était facile et plus qu'à demi réalisée entre des ten-
dances si convergentes dans leur lutte contre la mi-
sère.

Sur la foi de ces similitudes,Brunetière, parexem-
ple, s'était fait fort jadis de prouver que christia-
nisme et socialisme pouvaient coexister en bon ac-
cord et que le second empruntait beaucoup de ses
éléments au premier. Le socialiste Georges Renard
releva la gageure, une polémique s'ensuivitdans les
colonnes de la Petite République en 1904, elle ne
tourna pas à l'avantage de l'académicien.

Jusquedans les rangs des socialistes authentiques,
cetteprétentionreparaîtdetemps à autre. A laCham-
bre française, le 3 février ig25, M. LÉON BLUM di-
sait :

« Nous déclarons — et j'ai l'assentiment unanime
de mes amis, j'en suis sûr,— qu'on peut entrerdans
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nosorganisations socialistes, tout en étant catholi-
que pratiquant. Et nui d'entre nous ne trouve à re-
dire quand nous nous efforçons, de plus en plus d'at-
tirer à nous tous les travailleurs, qu'ils soient ou
non croyants. »

Il est vrai qu'il ajoutait immédiatementaprès « En
revanche, cette incompatibilité que nous nous refu-
sons à admettre, c'est l'Eglise elle-même qui l'insti-
tue. » (Cité par la Documentationcatholique, 9-16 mai
1925, p. i25o).

Le 10 mars ig25, la Déclaration des Cardinaux et
Archevêques français rappelait, en effet, une fois de
plus, cette incompatibilité ; et ce fut un scandale,
réelou pharisaïque, chez plusieurs socialistes. La
déclaration contenait ce passage :

« La religion laisse à chacun la liberté d'être
républicain, royaliste, impérialiste, parce que ces
diverses formes de gouvernement sont conciliables
avec elle; elle ne lui donne pas la liberté d'être so-
cialiste, communiste ou anarchiste, parce que ces
trois sectes sont condamnées par la raison et par
l'Eglise. »

Ces mots, nous le répétons, eurent pour effet de
susciter, chez certains socialistes, une indignation,
feinte ou sincère. Ils se plaignirentde voir leurs in-
tentions méconnues. Et récemmentencore, en Belgi-
que, à propos de la campagne électorale, le parti
socialiste, dans une tactique qui ne se dissimulait
pas d'ailleurs, tendait aux catholiques, sinon à
l'Eglise, le rameau d'olivier.

Mais enfin cette attitude, quel que soit le degré de
franchise, reste plutôt exceptionnelle. D'ordinaire,
les socialistes regardent le catholicismecomme l'en-
nemi à combattre.En dehors même des oppositions
de doctrines, sur lesquelles nous allons revenir, ils
y voient un obstacle à leur propagande. Ils prêchent
la révolte, tandis qu'en indiquant les remèdes, la
religion rappelleque la résignation gardera toujours
son emploi. Et, parce qu'elle soutient encore que la
propriété privée reste, sous certains contrôles, légi-
time et nécessaire, les meneurs socialistes affectent
souvent de montrer l'Eglise comme la gardienne
intéressée des riches coffres-forts.

Aussi se placent-ils fréquemment à l'avant-garde
de l'anticléricalisme.En 189'i, JAURÈS parlait, avec
un dédain condescendant,delà religioncomme de la
« vieille chanson» bonne encore à consoler les en-
doloris de l'existence. Aujourd'hui, le ton se fait
plus amer et plus âpre. On déclare, dans les cercles
socialistes, la volonté de lulter contre « la théocra-
tie associée aux ennemis de toute justice sociale et
de tout progrès», contre les « forces d'obscuran-
tisme et de domination ».

Les communistes se font, sur ce point comme surd'autres, spécialement catégoriqueset violents. Ré-
cemment on pouvait relever dans YA. B.C. du Com-
munisme, saisi à Londres par la police, des textes
explicites à l'usage des novices du parti.

On y expliquait : « La religion a toujours été dans
le passé et elle est encore aujourd'hui l'un des plus
puissants moyens à la disposition des oppresseurs,
pour le maintien de l'inégalité, de l'exploitation et
d'une servile obéissance chez ceux qui peinent. »

Même on prévoyait, pour la réfuter, l'objection de
ceux qui croiraient pouvoir accorderla croyance en
Dieu avec la foi communiste.

« Cette façon de penser, disait le manuel, est radi-
calement fausse. La religion et le communisme sont
incompatibles aussi bien en théorie qu'en pratique. »Le régime soviétique fait suffisamment voir que
ce ne sont point là paroles vaines.

Mais, après ce coup d'oeil sur les situations respec-tives, nous avons à dire quelles condamnations doc-

trinales ont été portées par l'Eglise contre le socia-
lismeet comment elle les motive.

b) Les condamnations doctrinales du socia-
lisme. —Peut-être il sera utile de rappeler d'abord,
dans leur ensemble, ces décisions du magistère
ecclésiastique.

Dans le Syllabus, qui fait suite à l'Encyclique
Quanta Cura, PieIXénumérait les condamnationsan-
térieurement portées par lui contre le socialisme.
Elles se trouvent dans l'Encyclique Qui pluribus
(g décembre 1846), dans l'allocution Quibus quantis-
que (20 avril i84g), dans l'Encyclique Noscitis et
nobiscum (8 décembre i84g), dans l'allocution Singu-
lari quadam(g décembre i864) et dans l'Encyclique
Quanto conficiamurmaerore (10 août 1863).

De son côté, LÉON XIII est revenu souvent sur
celte question, notamment dans les Encycliques
Quod Apostolici (28 décembre 1878), Diuturnum (28
décembre 1881), et surtout Rerum Novarum (16 mai
1891). Ses successeurs Pie X, BenoîtXV, Pie XI ont,
plusieurs fois, dans leurs allocutions ou leurs lettres,
mis en garde contre les erreurs socialistes. Enfin,
les évêques de divers pays, soit par groupes,soit iso-
lément, se sont nettement prononcéscontreces doc-
trines.

Mais dresser le tableau de ces condamnationsne
suffit pas. Par le fait même qu'elles visent un mou-
vement très complexe, elles en atteignent tantôt
un aspect et tantôt un autre, les censures sont va-
riées. Force nous est donc d'analyser cet ensemble,
afin de rapprocher les différentes erreurs des répro-
bations positives qu'ellesont encourues.

Tout d'abord, il est à peine besoin de faire re-
marquer que l'athéisme et le matérialisme, souvent
professés de façon explicite, presque toujours sup-
posés par les thèses socialistes, se trouvent évidem-
ment condamnés. L'Eglise réprouve, comme le mal
essentiel des esprits, ces doctrines qui voilent l'exis-
tence de Dieu, en accumulant les négations, et qui,
sous la voûte ainsi interposée entre le ciel et la
ferre, prétendent que la seule destinéede l'homme
est de s'aménagerun confortable séjour ici-bas.

Mais cette émancipation totale vis-à-vis de l'au-
torité divine a tout aussitôt sa répercussion sur
l'attitude même humainedu citoyen ainsi affranchi.
C'est dire qu'il ne supportera plus aucune hiérar-
chie, ni les responsabilités qui se présentent comme
des devoirs, ni les liens sociaux qui lui sembleront
des entraves. L'individualismeégalitaire s'attaquera
donc, nous l'avons dit déjà, aux disciplines néces-
saires et d'abord au cadre familial, le plus astrei-
gnant dans la vie quotidienne. Le socialisme ébranle
ou détruit les foyers et proclame finalement l'union
libre.

C'est une hérésie, au regard de l'Eglise, hérésie
que son opposition avec l'enseignement catholique
suffirait à signaler. Mais ceux qui ont charge de la
vérité ont voulu encore parler plus explicitement.

PIR IX, dans l'Encyclique Quanta Cura (8 décem-
bre 1868) dénonçait déjà « ceux qui, enseignant et
professant l'erreur détestable du communisme et
du socialisme, affirment que la société dôme-tique
ou famille tire toute sa raison d'être uniquement de
la loi civile et que, par conséquent, de cette seule
loi civile, découlentet dépendent tous les droits des
parents sur les fils... » L'erreur a progressé depuis
lors dans la voie de l'absolue licence, qui s'inquiète
peu même des dispositions de la loi humaine.

Et LÉON XIII disait, à son tour, dans l'Encyclique
Quod Apostolici(28décembre 1878) :

« Refusant d'obéir aux puissances supérieures
auxquelles, dit l'Apôtre, il faut que toute âme soit
soumise et qui empruntent de Dieu le droit de
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commander, ils [les socialistes] prêchent l'égalité
absolue de tous les hommes dans les droits et les
devoirs. Us déshoiiorentl'unionnaturelle de l'homme
et de la femme, sacrée chez les nations même bar-
bares, et les noeuds du mariage, qui sont le prin-
cipal lien de la société domestique, ils les relâchent
et les abandonnent à la passion. »

Par cette subversion des sociétés civile et domes-
tique, le désaccord entre le catholicisme et le socia-
lisme apparaît déjà profond. Ce sont deux concep-
tions de la vie qui s'opposent, au point de vue de
l'existence d ici-bas comme de la destinée future.
L'Eglise catholique affirme que la seule société
normale est hiérarchisée sous une autorité, qui est
d'ailleurs une charge des titulaires, voués ainsi au
service spécial du bien commun. Elle professe que
les individus trouvent dans les cadres naturels,
et, en premier lieu, dans la famille, un appui né-
cessaire, que les liens sociaux, sous la forme des
responsabilités, soutiennent, fût-ce au prix d'une
gêne. Autant d'assertions violemment rejetées par
les socialistes, qui ne reconnaissent que la solida-
rité de classe.

Par contre, ceux-ci admettent comme des axiomes,
à la suite de Karl Marx,toutes les données du « ma-
térialisme historique » et ses fatalités. Les condi-
tions économiques, à les en croire, s'imposent si
fort à la liberté humaine qu'en pratique elles la
suppriment et règlent mécaniquement les institu-
tionset les moeurs. El le résultat de ce processus serait
la lutte des classes, présentée comme inévitable,
parfois exaltée comme moralisante. L'Eglise, qui
veut la paix entre les hommes, ne saurait accepter
ces prétendues nécessités de la haine. Contre ces
conflits sociaux, elle uiuintientsa protestation.

m L'erreur capitale dans la question présente,
c'est de croire que les deux classes sont ennemies-
nées l'une de l'autre, comme si la natureavait armé
les riches et les pauvres pour qu'ils se combattent
mutuellement dans un duel obstiné. C'est là une
affirmation à ce point déraisonnable et fausse, que
lavérilé se trouve dans une doctrine absolument
opposée. » (LÉON XIII, Encyc. Rerum Novarum, i6
mai 1891).

Ce côté fatal el pessimiste du oollectivisme ne
saurait donc se concilier avec l'Evangile. Mais il
faut ajouter que l'aspect plus lointain ou p'us fon-
cier du socialisme, ses vues faussement optimistes,
ne peuvent davantage concorder avec l'enseigne-
ment catholique.

Nous avons vu que cet optimisme compte sur le
progrès, dans une évolution spontanée, où la
science, d'une part, l'instinct de solidarité, de l'au-
tre, suffisent à garantir la marche vers la justice
égalitaire. L'Eglise sait, au contraire, que l'orgueil
est un mauvais guide, qu'au surplus les principaux
obstacles ne se trouvent pas toujours à l'extérieur.
Elle sait qu'à l'intime des âmes se logent les égoïs-
mes, fruits de la faute originelle, el que, pour les
combattre, le socialisme a rejeté toutes les armes
efficaces, tandis que son matérialismeleur apporte
d'activés complicités.

Soitl dira-t-on. Mais la doctrine qui, dans ce ta-
bleau, fait ligure pleinement hétérodoxe, comporte
des traits définis qui la caractérisent. Au vrai, c'est
surtout le marxisme avec son dogme du matéria
lismehistorique. Mais toutes les théories, étiquetées
socialistes, n'ont point cet e physionomie farouche.
Toutes ne font point profession ouverte d'athéisme,
toutes n'apportent pas des exigences tellement éga-
litairesqu'elles ne puissent se plier à une autorité
et laisser debout les foyer*. Toutes non plus n'ont
pas, au moins consciemment, l'illusion d'un pro-

grès indéfini, spontané, tout humain. Avec des
thèses socialistes, peut-être illogiques, peut-être
oublieuses de leur véritable origine, mais enfin
moins radicales dans leurs conclusions, la doctrine
catholique ne peut-elle voisiner en paix?

Il faut répondre qu'en France tout au moins, le
marxisme ou collectivisme a si bien pénétré les es-prits qu'il a pratiquement une sorte de monopole.
Il n'en fut pas toujours ainsi. Au milieu du siècle
dernier, plusieurs socialistes, en 1848, affirmaient
encore leur croyance en Dieu. Aujourd'hui, les di-
vers tenants du socialisme discutent, et parfois
àprement, sur des questions de méthodes, de per-
sonnes. Sur les principes, ils sont d'accord. Et, sauf
à l'état isolé, sauf dans le cas d'ignorances préser-
vatrices de la bonne foi, l'on ne saurait guère ren-
contrer un socialisme éduicoré. Mais enfin, s'il exis-
tait, dans la mesure où il existe, ce socialisme mi-
tigé, faudrait-il lep déclarer encore incompatible
avec la doctrine catholique, encore condamné par
les documents pontificaux dont nous avons parlé ?

Pour le savoir, il importe aussi de connaître son
attitude vis-à-vis du droit de propriété. Or, s'il
s'agit d'un socialisme authentique, il ne peut faire
moins que nier pareil droit. Cette négation est
comme le mol de passe qui donne l'entrée dans la
demeure socialiste, aux appartements multiples et
divers. Jusque là l'on a pu errer dans les parages,
venir jusqu'à la porte, mais on n'est pas de la mai-
son.

L'Eglise se déclare, au contraire, pour la défense
de ce droit. Non qu'elle se fasse, comme le veulent
les calomnies, la servante du capitalisme, qu'elle
flétrit, n'y voyant qu'un ubus du capital, mais elle
est la gardienne d'une prérogative légitime ou même
nécessaire de la nature humaine. Elle ne saurait donc
admettre la théorie qui déclare ce droit illusoire ou
néfaste. Il faut aller plus loin. L'Eglise catholique
ne peut accepter mm plus les systèmes qui, tout en
maintenant la propriété privée, comme un fait, pré-
tendent que son titre unigue lui vient de la loi posi-
tive, n'est qu'une eoncession, plus <u moins pro-
visoire, de la société civile. S'il n'y a point là
socialisme explicite, il est pourtant en germe, puis-
qu'alors l'Etat serait autorisé à reprendre, des
qu'il le juge opportun, ce qu'il aurait donné lui-
même.

Ecoutons quelques déclarations qui s'opposentà
toutes ces erreurs. < Séduits enfin par la cupidité
des biens présents, qui est la racine de tous les
maux et dont l'attrait a fait dévier quelques-uns de
la foi, ils fies socialistes] attaquent le droit de pro-
priété, fondé sur la loi naturelle; et, par un forfait
énorme, sous prétexte de pourvoir aux besoins et
de satisfaire aux désirs de tous les hommes, ils tra-
vaillent à ravir et à mettre en communtous les biens
acquis ou à titre de légitime hérédité, ou par le tra-
vail intellectuel et manuel, ou par l'épargne. » (LÉON
XIII, Encyc. Quod Apostolici.)

Et encore .-

« Par tout ce que nous venons dire, on comprend
que la théorie socialiste de la propriété collective
soit absolument à répudier, comme préjudiciable à
ceux-là mêmes qu'on veut secourir, contraire aux
droits naturels des individus, comme dénaturant les
fonctions de l'Etat et troublant la tranquillité publi-
que. Qu'il restedonc bien établi que le premier fon-
dement à poser par tous ceux qui veulent sincère-
ment le bien du peuple, c'est l'inviolabilité de la
propriété privée. » (LÉON XH!, Encyc. Rerum Nova-
rum .

)
Cette propriété privée n'est pas seulementun droit

strictementpersonnel. Les titres prennent une nou-
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velle force quand l'homme, qui les possède, apparaît
comme chef de famille. L'Eglise poursuit ainsi jus-
que dans les retranchements, où il s'est replié, un
socialisme qui, laissant encore à l'individu l'usage
de certains biens, se contenterait de menacer l'hé-
ritage.

« La nature humaine, dit LÉON XUI, impose au
père de famille le devoir de nourrir et d'entretenir
ses enfants. De plus, comme les enfants reflètent la
physionomie de leur père et sont une sorte de pro-
longement de sa personne, la nature lui inspire de
se préoccuper de leur avenir et de leur créer un pa-
trimoine qui les aide à se défendre, dans la péril-
leuse traverséede la vie, contre toutes les surprises
de la mauvaise fortune. Or, il ne pourra leur créer
ce patrimoine sans l'acquisition et la possession de
biens permanents et productifs, qu'il pourra leur
transmettre par voie d'héritage. » (Encyc. Rerum
Novarum.)

Ces déclarationssont assez formelles pour indi-
quer la pensée chrétienne sur ce point de la pro-
priété. Constatant dans les Livres Saints que ce
droit est admis, sanctionné par lautorité divine,
l'Eglise affirme qu'on ne peut, sans errer dans la foi,
s'inscrire en faux contre ces témoignages éminem-
ment qualifiés, et nier la légitimité d'un droit aussi
bien établi.

Reste à savoir ce qui fonde cette légitimité, ainsi
affirmée et garantie. Nous venons d'entendre, à plu-
sieurs reprises, dans les citations précédentes, le
Souverain Pontifedéclarer que la propriété privée
figure parmi les « droits naturels «.Comment faut-
il entendre ci tte expression, et quelle portée con-
vient- il de lui attribuer ? Jusqu'à quel point la pro-
priété légitime est-elle aussi nécessaire?

La nature, dont il est ici question,n'est pas celle
qu'une vue théorique, une abstraction, pourrait
reconnaître à l'homme, à ne considérer que ses fa-
cultés essentielles. C'est la nature réelle, historique,
qui doit tenir compte, dans l'exercice de son activité,
des conditions résultant de la chute originelle.

« Depuis que par suite du péché, la terre ne donne
ses fruts qu'au prix d'une lutte énergique avec elle,
que le travail est devenu une punition, un sacrifice,
une abnégationde soi-même, depuis ce temps, c'est
le plus petit nombre des hommes, qui prendraient
encore sur eux la peine de travailler, si l'espoir
d'acquérir et d'augmenter leurs possessions person-
nelles et la perspective d'employer à leur propre
avantage les fruits de leur activité n'étaient pas une
impulsion pour eux.

« Comment, avec ce penchant à la paresse, avec
ce manque de sentiment de justice, qui rend la plu-
partdes hommes entièrementincapables d'équilibrer
leurs services réciproques, comment avec cette ja-
lousie et cette insécurité, avec ce désir ardent de
vivre aux dépens d'autrui et de limiter les sacrifices
que le devoir leur impose envers la totalité, un seul
jour pourrait-il se passer sans discussion, sans
guerre, sans rapine, sans tromperie, si tous avaient
le droit de prétendre à tout? » (WEISS, Institutions de
Sociologie, cité par Albert VALKNSIN, Traité de
Droit naturel. Editions Spes, t. II, p. 46).

C'est donc la nature historique, dans l'état,où l'a
laissée la faute, qui fonde la légitimité de la pro-
priété, par ie fait même qu'elle la rend pratiquement
nécessaire.

Mais cette injonction de la nature, comment la
connaissons-nous ? II n'y a pas là une exigence si
claire et si immédiate qu'elle s'impose par son évi-
dence première. Nous sommes obligés de passerpar
un examen et par un raisonnement. Nous consta-
tons le fait de l'incapacitéhumaine à travailler avec

une énergie paisible sans le ressort de la propriété
privée. La raison, frappée de ce désordre, en trouve
l'explication dernière,grâce àla foi qui la renseigne
par le dogme de la chute. Il y a donc là tout un tra-
vail de l'esprit, ce n'est pas une donnée immédiate.
« Nous ne prouvons pas, en d'autres termes, que le
droit depropriété privée soit naturelau sens strict. »
(VALKNSIN, lue. cit.).

Encore semble-t-il bien y avoir des degrés dans
cette démonstration. L'exigence de la nature paraît
plus directe, plus facilement découverte, quand il
s'agit de biens mobilers, de ces ressources person-
nelles et stables dont l'homme a besoin pour mener
une existence indépendante, qui sont le fruit de son
travail.

Quant aux biens immobiliers, la terre en particu-
lier, la propriété en est naturelle encore. Mais, pour
mieux discerner la nécessité de cette appropriation,
le raisonnements'appuie volontiers sur la sagesse des
siècles, sur tout cet ensemble d'expériences que la
philosophie chrétienne appelle le jus genlium, le
droit des gens. Peut-être Léon XIHa-t-ilindiqué, au
moins implicitement, cette gradation par la façon
dont il s'exprime. Quand il traite de la répartition
du sol, il éeril :

a C'est donc avec raison que l'universalité du
genre humain, sans s'émouvoir des opinionscontrai-
res d'un petit groupe, reconnaît, en considérant at-
tentivement la nature, que dans ses lois réside le
premier fondement de la répartition des biens et des
propriétés privées. C'est avec raison que la coutume
de tous les siècles a sanctionné une situation con-
forme à la nature de l'homme et à la vie calme et
paisible des sociétés. » (LKON XIII, Encyc. Rerum no-
varum). Le même Souverain Pontife avait dit, de
façon plus absolue, quand il ne s'agissait pas de
la terre, « posséder les choses comme siennes, et en
propre est un droit donné à l'homme par la na-
ture. » (Encyc. Quod Apostolici).

(V. sur ce point VERMKERSCH, Quaestionesde Justi-
fia. Paris, Lethielleux, pp. a4g et 265.)

En ce qui concerne l'héritage, la nature apporte,
sur ce point encore, des exigenees qu'il faut recon-
naître. Et les titres en sont établis, avec la même
gradation que pour la propriétépersonnelle,suivant
qu'il s'agit de biens immobiliers ou mobiliers.

S'il en était autrement, ne voit-on pus que les ar-
guuientsen faveur de celte propriété privée seraient,
par !à même, énervés ? L'homme, sachant que son
avoir sera confisquéà sa mort, ne sera guère encou-
ragé au travail. Privé du droit de contribuer à la
sécurité future de ceux qui sont comme « un prolon-
gement de sa personne », il perdra aussi le meilleur
stimulant de son effort.

Et, en pratique, le collectivisme serait établi. La
société, par ces spoliationspériodiques,s'assurerait
le monopole des moyensde production. Et le maigre
pécule que les citoyens, privés de ressources initia-
les, pourraient amasser leur vie durant, ne saurait,
avant de faire retour à l'Etat, être un instrument de
valeur entre leurs mains. Au reste, cette épargne
serait, dans la plupart des cas, privée de rendement
sérieux et utile, par la volonté de ses possesseurs.
Même elle n'existerait guère. Plutôtque de la laisser
intac e ou placée dans une entreprise durable, ses
propriétaires se hâteraient de dépenser, pour leur
bien-être ou leur fantaisie, leurs gains toujours me-
nacés par une société avide.

Lé droit de propriété n'est donc efficace qu'en se
complétant par le droit de testament. Tout ce que
nous venons de dire semble bien indiquer que la
naiuredonne cette facuté au possesseuractuel, qui
pourra disposer de son bien pour l'heure où il ne
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sera plus. Secondairement, sa famille a pourtant
des titres qui ne permettent pas de la frustrer sans
raisons graves ou qui lui assurent l'avoir paternel, à
défaut de testament. (Voir, sur tous ces points,VER-
MBERSCU, Quaesliones de Justitia, p. 2g4 sqq.)

Et, pour résumer, en quelques mots, tout ce qu'il
importe de retenir en cet exposé, nous dirons : que
la propriété soit légitime, c'est une vérité de foi.
Quant aux titres qui assurent sa nécessité relative
aux conditions humaines, ils se fondentsur le droit
naturel, au sens assez complexe que nous avons
expliqué.La foi n'est plus, en ce point, directement
en cause. L'on ne saurait pourtant, sans une grave
témérité doctrinale, nier cetle base naturelle, soit
pour ruiner toute propriété privée, soit pour en con-
fier la garde précaire à la seule loi positive, à une
convention sociale. (VERMEERSCH, loc. cit.).

Voilà donc mises en évidence les raisons du diffé-
rend entre l'Eglise catholique et les socialismes di-
vers, dès lors qu'ils contestent le droit de propriété
privée. Même le socialisme d'Etat adouci, s'il mérite
vraiment son nom, ne peut être en règle avec l'or-
thodoxiechrétienne. Sans toujours nier immédiate-
ment la propriété, l'Etat s'arroge un droit direct sur
elle. Il en dispose à son gré. Et son intervention
dans le domaine économique se Iraduit par deux
mesures principales : a) égalisation des ressources
par l'agencement des impôts, agencement dont l'ob-
jectif dernier est ce nivellementpécuniaire ; b) ab-
sorption des moyens de production par les monopo-
les.

A ces prétentions, que peut objecter l'Eglise ?
Nous avons vu que le droit de propriété, par le

fait même qu'il est, en quelque façon, naturel, est
aussi antérieur à la constitution de la société. Le
pouvoir public n'a donc point barre directe sur une
prérogative qui l'a précédé logiquement et qu'il ne
saurait détruire ou régenter à sa fantaisie. Par con-
séquent, les impôts ne peuvent avoir pour objectif
de niveler le terrain économiqueparl'égalisation des
fortunes. D'ailleurs, pour se procurer les ressources
nécessaires à son rôle, l'Etat a un pouvoir indirect
sur les propriétés qu'il laxe. Mais son but doit res-
ter alors de faire face à ses charges, tout en répar-
tissant le fardeau commun suivant les capacités fi-
nancièresdes contribuables, tout en tenant compte
des situations familiales.

11 est vrai que, dans l'exercice de ce droit de gou-
vernement, l'Etat peut dépasser les justes limites.
Si les tributs, qui! exige, approchent de la confisca-
tion plus ou moins partielle, l'on comprend que
nombre de protestations déclarerontne plus voir de
différence pratique entre les effets de ces méthodes
et ceux d'un socialisme avéré. Les atteintes à la pro-
priété, pour être indirectes, n'en seront pas moins
effectives et le résultat sera analogue.

Peut-être. Ici pourtant,nous sommes, par hypo-
thèse, en face de cas d'espèce,où la justice et la pru-
dence ont à prononcer, non pas en présence d'un
système socialiste préconçu et consciemment pour-
suivi.

Quant aux autres interventions de l'Etat dans les
affaires, à ces monopoles industriels qu'il crée ou
s'attribue, si les droits acquis s'y trouvent respectés,
si les indemnités éventuelles sont versées, ce n'est
pas du socialisme proprementdit, bien que l'inten-
tion, qui commande ces démarches, soit le plus sou-
vent assez claire quant au but définitif.

Sur les effets immédiats de ces mesures, la parole
est aux économistes; dès lors que la justice y est
sauve, l'Eglise laisse aux techniciens et aux experts
le soin d'en discuter l'opportunité. L'on peut croire
que ces interventions de l'Etat dans le domaine éco-

nomique gagnent à être plutôt lointaines, encore
qu'elles puissent se rapprocher lorsque les entrepri-
ses prennent un caractère vraiment national. (Voir
le Rôle économique de l'Etat, dans le Compte rendu
de la Semaine sociale de France, xiv" Session.
Strasbourg, 1922. Paris, Gabalda).

Les socialistes eux-mêmes — du moins bon nom-
bre d'entre eux — reconnaissent que la centralisa-
tion excessive, que l'étatisme est un régime ruineux.
Nous avons déjà enregistré sur ce point leurs aveux
explicites. Nous avons dit aussi par quelles dispo-
sitions ils croyaient parer à ces inconvénients, tout
en réalisant le collectivisme. Leur recette se nomme,
nous l'avons vu, la nationalisation industrialisée.
U s'agit de garder les méthodes de l'industrie, tout
en fonctionnant au compte de la nation seule pro-priétaire. Des conseils, formés par des techniciens,
des ouvriers et aussi des consommateurs, assure-
raient le contrôle de chaque entreprise, dotée d'ail-
leurs de son budget autonome. Ainsi l'on espère
échapper aux lenteurs des bureaux, à l'incompé-
tence et à l'irresponsabilité des fonctionnaires.

En réalité, ces conseils directeurs enfermeraient,
en leur sein, des intérêts contraires dont aucun ne
se confondrait avec celui de l'entreprise. Les repré-
sentants des travailleurs, plus directement mêlés à
l'affaire, imposeraient pratiquement leur volonté.
Il est impossible qu'ils ne soient pas, dans leur en-
semble, plus attentifs à leur gain personnel et
immédiat qu'aux destinées lointaines et générales de
leur industrie. Les prix de vente monteront sans
limites avec le taux de la vie. Ou bien l'entreprise,
grevéede frais généraux trop lourds, fera appel à la
collectivité propriétaire. Mais, si nombre d'affaires,
en pareille situation endettée, adressent la même re-
quête, où donc la société trouvera-t-elleles ressour-
ces pour y répondre, puisque les citoyens, par ail-
leurs, n'auront plus de fortune personnelle sur quoi
prélever îles impôts?

Ce sont là considérationséconomiques, qui pour-
raientet devraientêtre développées, si elles ne nous
entraînaient hors de notre sujet. Itevenons-y en
nous demandant, après ceséliminationssuccessives,
quel est l'élément du socialisme, et comme son ré-
sidu, qui pourrait être finalement concilié avec le
christianisme.

S'il s'agit de ratifier seulement ces formules assez
vagues que l'on donne parfois, nous le signalions
au début, pour la définition du socialisme, il y a
moyen de s'entendre. Veut-on seulement affirmer la
nécessité d'une amélioration sociale, travailler à
l'accomplir? Il est superflu de dire que l'Eglise n'a
pas d'objection et que même elle a toujours voulu
cette oeuvre où elle compte de beaux états de service.
Elle souscrira donc aux formules où elle retrouvera
un écho de sa plainte et de son appel. A condition
pourtant que le vague des ternies ne dissimule pas
les arrière-penséesque nous avons dénoncées.

Répétons-le. Les expressions, dont se servent so-
cialisme et catholicisme, peuvent être parfois iden-
tiques, tant qu'elles ne traduisent que la condam-
nation de l'injustice, la commisération pour le
malheur, et la volonté de remédier au mal.

Mais il devra être bien stipulé :
1) Que le but chrétien n'est pas l'égalité totale,

chimère qui sacrifie la liberté véritable et même la
justice en refusant d'admettreà leur récompense les
mérites individuels et de maintenir les droits ac-
quis. Ilsullità l'Eglise de chercher à réduire les dif-
férences choquantes et de vouloir assurer le respect
égal des droits inégaux.

a) Que la charité chrétienne n'est pas la solidarité
socialiste. Celle-ci repose tout entière sur la com-
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munauté de nature. L'Eglise reconnaît ce lien, elle
aussi (V. GILLET, Conscience chrétienneet justice so-
ciale. Paris, Editionsde la Revue des Jeunes). Mais
elle le double et le renforcepar un autre. Elle envi-
sage encorela similitude de la destinée définitive, l'u-
nion des hommes dans la gloire, s'ils le veulent, pré-
cédée et préparée par l'union dans la grâce. Et cette
fraternité dans et par le Christ, lors même qu'elle
n'existequ'en désir à l'égard de nombreuxdissidents,
apporte, à ceux qui en ont pénétré la force, des ga-
ranties capables de remédier aux lacunes de la so-
lidarité toute humaine. Car celle-ci reste bien dé-
semparée en face de tous les démentis que la vie
lui apporte.

3) Enfin l'Eglise, pour assurer les réformes néces-
saires, conseille aux faiblesses de s'associer au ser-
vice du droit. Mais elle veut que griefs et réclama-
tions passent au contrôle de la justice authentique.
Et elle pense que les sentiers de la haine ne sau-
raient conduire aux régions de la paix.

VU. — SOCIALISMK ET CAPITALISME.

Réfuter le socialisme, en montrer les principes
faux, les données vagues et les espoirs chimériques,
c'est une tâche relativement facile. Mais, quand on
arrive au terme, l'on ne peut s'empêcher de consta-
ter ou de sentir qu'elle est aussi partiellementvaine.
Le grand argument du socialisme, c'est l'abus trop
fréquent de la propriété privée. L'abus condamnera
cette propriété, non point à la disparition — nous
avons vu que cette propriété a pour soutien la na-
ture humaine, — mais à des crises dont la violence
ira sans doute en s'accentuant.

Toute étude du socialisme nous apparaît donc
dépourvue des vraiesperspectives, si elle ne se dou-
ble pas d'un regard sur l'ensemble du système qui
fut son introducteur, reste son complice et devien-
dra sa victime. C'est pourquoi nous parlerons ici
brièvement du capitalisme.

C'est le régime où l'argent prétend à une émanci-
pation qui le libère, le plus possible, des charges
du travail et des responsabilités morales, pour lui
permettre d'appartenir tout entier à ses propres
intérêts. Nous avons essayé de rappeler ailleurs
plus en détail les origines et les conséquences de
ces prétentions (Voir Les Juifs et le Capitalisme
moderne. Etudes, 5 et 20 mars, 5 avril 1924. Voir
aussi VALENSIN. Traité de Droit naturel, t. II). Bor-
nons-nous à suivre ici l'argent dans quelques-unes
de ses démarches acluebes, afin d'y relever la
preuve de son émancipation abusive.

1. Dans le mode d'acquisitionde la fortune.
a) La finance.
Depuis deux siècles, ce domaine est celui où les

fortuness'édifient le plus vite, même s'il leur arrive
de s'y effondrer ensuite brusquement. Mais les pro-
cédés en usage accusentpresque tous cette tendance
exorbitante de l'argent à sortir de son rôle, ils sont
souvent suspects ou nettement repréhensibles. Nous
voulons parler de l'agiotage, des marchés fictifs à
terme, et aujourd'huides spéculationssur le change.
Même lorsque ces manoeuvres ne sont pas fraudu-
leuses, elles soustraient à la production, au travail,
des sommes importantes pour les livrer, sans ren-
dement utile, aux risques de la Bourse. D'ailleurs
ces pratiques ont des répercussionsnécessaires sur
le prix des valeurs, des marchandises qu'elles
prennent pour enjeu. Et ces interventions, artifi-
cielles toujours, artificieuses souvent, causent des
troubles graves dans le monde des affaires réelles.
C'est bien l'argent qui s'émancipe du vrai travail,
qui prétend à un bénéfice sans rapports ni propor-

TjmelV.

tions avec l'effort, si même il ne lui apporte pas des
entraves.

Ce caractère capitalistepourrait êtresignalé encore
dans denombreusesopérations, où certaines banques
lancentdes entreprises dans le but principal ou uni-
que de spéculer sur les actions émises, et non plus
pour subventionner une initiative nécessaire ou
utile. La finance, alors, au lieu de servir l'activité
humaine, de remplir sa fonction d'instrument, cher-
che à s'assujettir le travail. Les socialistes ont-ils
tort quand ils dénoncent cette usurpation ?

b) L'industrie.
Cette même émancipation se remarque souvent

dans la région de l'industrie. Ce qui doit y être con-
damné, ce n'est point le capital lui-même, toujours
nécessaire. Ce n'est pas non plus le bénéfice, s'il
représente le gain normalde l'intervention humaine
efficace, quelle que soit sa forme. Mais c'est la ten-
tative de l'argent à esquiver ses responsabilités, à se
« mécaniser» déplus en plus, afin de retirer, par un
automatismesans âme, des intérêts de plus en plus
élevés.

La morale chrétiennea toujours lutté contre celte
tendance, contre la fécondité exagérée de l'argent,
contre l'usure, et aussi contre la prétention du gain
cherchant à se libérer de ses responsabilités.Elle a
gardé le souci d'empêcher l'hommededisparaltreder-
rière lejeumécaniquedesforcesmatérielles.C'étaitlà
le sens de sa doctrine et de sa discipline, prohibant
le prêt à intérêt. (Voir l'Encyclique Vix pervenit,
commentée par l'abbé TIBBRGHIIÎN, Tourcoing, Du-
vivier). Le contrat normal lui a toujours paru celui
où le bailleur de fonds est un associé qui garde la
propriété de son bien, reste, par suite, exposé aux
risques de l'entreprise,et en assume les charges mo-
rales.

Les sociétés industrielles modernes laissent évi-
demment à leurs actionnaires un certain risque
matériel. Mais, pour le surplus, ces actionnai-
res sont étrangers à l'entreprise. Leur préoccupa-
tion ordinaire est de toucher des dividendes satis-
faisants. Leur personne n'intervient pas, leur
influence est nulle. Impossible, pour eux, de faire
face, même s'ils le voulaient, aux responsabilités
de la propriété.

Pourtant ces exigences demeurent. Des règles
s'imposentdans l'emploi et le bénéfice de l'argent.
Il faut d'abord respecter cette loi primordiale qui
interdit de collaborer à des oeuvres mauva ses,
fussent-elles de gros profit. Nul n'a donc le droit de
subventionner les librairies, presse, théâtres, ciné-
mas..., dont le but sinon avoué, au moins réel, est
de battre monnaie sur limmoralilé ou l'erreur du
public. Nul n'est autorisé à entrer dans des entre-
prises contraires à l'intérêt national. En revanche,
on a le devoir d'aider, quand on le peut, les tenta-
tives utiles au bien de tous.

Ce sont là préceptes élémentaires, applicables à
tout placement d'argent comme à toute démarche
humaine. Mais actionnaires et obligataires ont,
dans leur rôle propre, des devoirs plus précis. S'ils
doivent être considérés comme des propriétaires,
voilà, de ce fait, une série de responsabilités nou-
velles. Les conditions d'hygiène physique, et plus
encore morale, où fonctionne leur entreprise, ne
sauraient les laisser indifférents. D'ailleurs, avant de
s'attribuer une part sur les recettes, pour reconnaî-
tre leur contribution, ils auront à faire face aux
dettes. La première est celle qu'ils ont contractée
envers le travail, intellectuel ou manuel, seul élé-
ment actif dans la production. Et cette priorité
même, dans le règlement des comptes, rend au la-
beur sa véritable place et constitue la meilleure
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protestationcontre le capitalisme, dont le vice fon-
cier est dans l'inversion des valeurs, dans la pri-
mauté accordée à la finance sur l'effort humain.

Avant donc qu'on ait songé aux dividendes et aux
revenus des titres, avant même qu'on ait mis de
côté les sommes nécessaires à l'amortissement du
matériel, propriété des capitalistes, il faut que le
salaire se trouve payé intégralement, il faut que les
exigences de l'hygiènephysique et morale aient reçu
satisfaction.

Nous ne pouvons revenir ici, en détail, sur la no-
tion du juste salaire, tel qu'il a été notamment indi-
qué dans l'Encyclique de LÉON XIII, Rerum Nova-
rum. Mais on n'oubliera pas qu'il comporte, au
minimum, de quoi subvenir aux frais de l'exis-
tence humaine. Et cette existence n'est pas bornée
aux périodes d'activité normale, elle comprend des
heures où les forces sont défaillantes, de façon
temporaire ou définitive. D'où la nécessité des assu-
rances contre les maladies, les accidents, la vieil-
lesse

.L'on ne peut aller loin dans l'énoncé de ces exi-
gences morales, sans être frappé du contraste qui
subsiste entre les principes et la réalité. Certes, de
grands progrès ont été accomplis. Mais qui oserait
dire que la concurrence laisse toujours aux entre-
prises, même si elles en ont le souci, le loisir de
faire passer les considérations financières après les
revendications légitimes du travail ? Qui pourrait
prétendre qu'actionnaires et obligataires sont en
mesure, même s'ils le veulent, de faire maintenir
cette hiérarchie ? Sauf quelques puissants, dont la
parole pourrait être un mot d'ordre, la plupart des
porteurs de titres sont fort empêchés d'intervenir
efficacement. Et la machine capitaliste, que nous
avons vu monter, roule aujourd'hui, échappant au
contrôle de ceux qui voudraientsurveiller son allure
et régler son mouvement.

C'était pour opérer ce contrôle, quand d'ailleurs
le mécanisme industriel et commercial était beau-
coup moins complexe, que les lois des métiers se
dressaient jadis. 11 s'agissait de discipliner la con-
currence, d'assurer aux artisans la subsistance.
Telle était l'intentiongénérale, même si les applica-
tions ont pu se faire, plus d'une fois, maladroites
ou dévier en des directions suspectes. Il y faudrait
aujourd'hui d'autres méthodes et des techniques
moralesplus évoluées. Mais, tant que l'intention de
rendre au travail sa place ne sera pas affirmée et
servie par un effort proportionné aux circonstances,
le capitalisme n'aura trouvé qu'un contrepoids ver-
bal, le socialisme aura de légitimes griefs.

On voudrait être sûr que tous les chrétiens éclai-
rés comprennent ce déséquilibre, cherchent ou du
moins souhaitent l'organisation sociale capable d'y
remédier. Le régime présent est marquéde cette tare
certaine; ceux qui la remarquent n'ont pas le pou-
voir de l'effacer d'un seul coup. Mais ils ne sauraient
l'oublier. Et, en attendant qu'elle disparaisse, s'il
leur arrive peut-être d'avoir beaucoup profilé du
système, ils savent que le bien général, lésé par ces
conditions dont ils ne sont pas les maîtres, est en
droit de leur réclamer ailleurs quelque compensa-
lion.

La morale chrétienne, sur le terrain delà produc-
duction, rétablit donc toutes les responsabilités du
propriétaire, les droits comme les devoirs de toutes
lesactivités en jeu. La voici maintenant qui surveille
la circulation des produits.

C'est encore l'une des mnrques du capitalisme de
perdre toute mesure danr, l'emploi des procédés et
dans l'évaluation des prix. Les cent bouches de la
renommée ne peuvent plus suffire à la réclame. La

lutte est âpre pour sortir vainqueur d'un combat
dont le clientest le prix.

Dans cette compétition, que devient l'idée même
du juste prix ?

Lecapitalismeneveut connnaitred'autre règlepour
ses tarifs que les conditions physiques du marché.
Tout prix est juste dès qu'il peut s'obtenir et qu'il
trouve un client pour le payer. Le débat se mène
entre les prétentions du vendeur et la patience
ou les capacités de l'acheteur. C'est le jeu tout méca-
nique de l'offre et de la demande.

La tradition et la morale catholique appelaient
d'autres témoins au procès. Le juste prix devait s'é-
tablir après estimation des frais de production et
aussi de l'utilité générale ou sociale apportée par
le produit. On retrouve ici encore, s'opposant aux
fantaisies d'un gain qui cherche à se donner toujours
plus de large, le souci des intérêts vrais, des exi-
gences humaines. Normalement, le travailleur doit
être indemnisé, d'abord, de ses frais et de sa peine,
d'ailleurs le client paiera plus ou moins suivant l'u-
tilité reconnue de l'objet. Pour apprécier ces deux
éléments de la valeur,un arbitrage est institué,celui
des gens sérieux et compétents,dont l'avispratique
s'exprime en ces verdicts que l'on nommait jadis
« l'estimation commune ». (Voir Auguste VALENSIN,
Le juste prix, aux éditions de la Chronique sociale
de France, i6,rue du Plat, Lyon; AHNOU, La morale
des affaires. Contre le bénéfice exagéré. Editions
Spes.)

Pour que l'arbitre puisse prononcer, il ne doit
pas être trompéni violenté,les manoeuvresdolosives
ou brutalessont condamnées d'avance. Et les puis-
santes associations, dont les monopoles fixent les
prix à leur guise, si elles s'émancipent de la règle
juste, ne sauraient trouver une paradoxale excuse
dans les proportions de leurs vols. Les capitalistes
d'une profession, en exploitant ainsi sans vergogne
le domainedont ils ont évincé toute concurrence, ne
lèsent pas seulement les intérêts des particuliers
avec lesquels ils traitent; ils manquentà leur devoir
social. Bénéficiaires eux-mêmes de la régularité des
relations économiques,ilsrefusent de rendre service
pour service et posent des conditions qu'ils s'indi-
gneraient d'avoir à subir comme clients.

2. Dans la disposition de la fortune acquise.
Si les moeurs du capitalismeontainsiprévalu dans

la façon de s'enrichir, elles dominent encore le
maniement de la fortune acquise.

Lorsque le chiffre de cet avoir devient exorbitant,
l'on peut dire déjà que cet excès même constitue un
premier abus. D'abord, les remarques précédentes
laissentsupposer la fréquence des casoù des injustices
plus ou moins latentes, plus ou moins conscientes,
mais enfin réelles, ont vicié cet argent dans ses ori-
gines et nécessitent des restitutions. Il arrivera par-
fois que la tare est assez visible, la fraude assez évi-
dente pour que l'Etat ait à imposer ces reprises,
comme le fit jadis le ministre Colbert en descircons-
tances célèbres. Plus souvent, la conscience devra
commander un prélèvementréparateur.

A supposer que tout soit pur dans ces richesses,
elles restent anormales, même en cessant d'être
injustes. Elles ne peuventêtre dues qu'à une chance
exceptionnelle,et la générosité alors deviendrait la
sagesse. Sinon, une provocation surgira de ces res-
sources disproportionnées et fatalement suspectes.
Les très grossesfortunes seraient donc aviséesde se
limiter elles-mêmesparde larges fondationsqui ren-
draient à la collectivitéune part d'un argent trop
accumulé sur un point unique.

Puis, sans même en venir à cet impôt volontaire
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sur un capital excessif, c'est dans leurs dépenses
ordinaires que les revenusopulentsdevraient se sou-
mettre aune discipline.

Lorsqu'ils servent à solder des fantaisies mul-
tiples et coûteuses, l'on entend répéter parfois, en
matière d'excuse,qu'ils aident ainsi le commerce et
gardent un rôle bienfaisant. Cette utilisation reste,
en elle-même, des plus discutables. Mais surtout cet
argent ne parait pas, en plus d'un cas, la vraie pro-
priété de qui le dépense, il n'appartiendrait point
davantage à qui préférerait l'entasser. Car la frivo-
lité de son emploi ou la rapidité de son accroisse-
ment prouve qu'il représente, pourtout ou partie, ce
« superflu » dont la morale chrétienne impose le
retour à la communauté.

Saint THOMAS a rappelé ce principe trop oublié
de nos jours. « Suivant l'ordre naturel, établi par la
divine Providence, les choses matérielles inférieures
sont destinées à subvenir aux nécessités de l'homme.
Et, de la sorte, la division des biens et leur appro-
priation d'après le droit humain ne peuvent faire
obstacle à ce que l'on s'en serve pour subvenir aux
besoins de l'homme.Aussi le superflu des uns revient
de droit naturel, ex naturali jure, au soutien des
pauvres. » (IIa IIae, q. 66, a. •}.).

Et LÉON XIII, dans l'Encyclique Rerum novarum,
explique : « Nul assurémentn'est tenu de soulager le
prochain en prenant sur son nécessaire ou sur celui
de sa famille, ni même de retrancher de ce que les
convenances ou la bienséance imposent à sa per-
sonne : Nul en effet ne doit vivre contrairementaux
convenances. (St. Th. II« II»e, q. 32, a.6.).

« Mais, dès qu'on a accordé ce qu'il faut à la néces-
sité, à la bienséance, c'est un devoir de verser le
superflu dans le sein des pauvres... C'est un devoir
non pas de stricte justice, sauf les cas d'extrême
nécessité, maisde charité chrétienne ; un devoir, par
conséquent, dont on ne peut poursuivre l'accomplis-
sement par l'action de la loi.

« Mais, au dessus desjugements de l'hommeet de
ses lois, il y a la loi et le jugement de Jésus-Christ,
notre Dieu, qui nous persuade de toutes manières de
faire habituellementl'aumône. »

On voit peut-être alors toute la portée sociale
que pourrait prendre cette aumône, dont nombre de
méprises intéressées ont souvent réduitla notion et
les gestes jusqu'à n'y plus voir que le secoursocca-
sionnel donné à l'indigent. Si elle n'était que cette
aide suprême, les préjugés, qui la repoussent, s'ex-
pliqueraient sans se justifier encore. Mais elle est
ou devrait être une limite aux extensions de la pro-
priété.

Puisque cette propriété n'a lésé, par hypothèse,
aucun droit acquis, les hommes ne sauraientexercer
une reprise en leur nom. Mais Dieu a gardé le sou-
verain domaine des biens terrestres et leur conserve
cette destination providentielle qui les applique à
l'entretien de tous. Et Jésus-Christ, le Dieu fait
homme, délègue ses titres aux plus démunis, afin
que la charité oblige les plus favorisés à rétablir
certain équilibre des ressources.

Ainsi l'autorité publique devrait empêcher les
injustices ou, si elle ne le peut toujours efficacement,
imposer, du moins, les sanctions et les restitutions
clairement exigées par le droit.

Les intérêts légitimes associés devraient trouver,
dans leur organisation, sousle contrôle de la justice,
le moyen de se faire respecter.

Les consciences individuelles devraientmieuxcon-
naître et mieux suivre lesrègles morales que suppose
l'emploi correct de l'argent.

Ajoutons à ces influences celle d'une opinion

publique assez avertie pour faire une police effi-
cace.

Avec ces forces en pleine action pour la maintenir
dans sa ligne, la propriété jouerait son rôle néces-
saire.

Malheureusement,à l'heure actuelle, toutes ces
forces sont gravement déficientes. Et ce sont les
abus de la propriété qui, venus au premier plan,
cachent sa mission et provoquent les griefs.

Si cette situation se prolonge, que peut réserver
l'avenir? Sans doutedes crises et des injustices, qui
multiplieront les iniquités sous couleur d'y porter
remède, jusqu'à ce qu'enfin, après avoir écouté ces
mauvaises conseillères qui sont la colère et l'envie,
la société admette des avis plus sages. Ou bien les
réformes nécessaires permettront-elles l'économie
d'unerévolution ?

Les pagesqui précèdent n'avaientpas pour but de
prophétiser. Elles se sont efforcées seulement de
marquer pourquoi le progrès ne saurait se trouver
dans les voies d'un socialisme qui veut être niveleur
el ne serait que paralysant.
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H. DU PASSAGE.

SOCIOLOGIQUE(MORALE).— Un peu comme
les petits livres, l'Apologétiquea ses destins. Il y
a une trentaine d'années encore, c'est surtout contre
le moralisme kantien et les autres formes d'autono-
misme qu'il lui fallait revendiquer les titres de l'an-
cienne morale, de celle que l'auteur de la Liaison
pratique désigne volontiers sous le nom de « morale
théologique », parce qu'elle reconnaît en Dieu le
fondement du devoir. Malgré leur indépendance
avouée et même déclarée à l'égard de toute méta-
physique (on sait que la formule de « morale indé-
pendante » a fait recette pendant assez longtemps),
ces divers systèmes n'en continuaientpas moins de
se réclamer d'une loi universelle el immuable, pro-
mulguée par la raison, — Kant se flattait même de
reconstruire sur la base de cet absolu pratique tout
l'édifice de nos certitudes relatives au transcendant
— ; et dès lors on n'avait guère, pour les convaincre
d'insuffisance,qu'à les inviter à suivre la raison jus-
qu'au bout, c'est-à-dire jusqu'à l'affirmation même
de Dieu, principe de l'ordre moral et de l'ordre phy-
sique tout ensemble.

A l'heure présente, il s'agit de bien autre chose.
C'est la propre notion de loi morale, au sens de loi
absolue, précisément, qui se trouve battue en brè-
che, nommément sous le couvert de la Sociologie
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cette reine du jour; et un relativisme inédit s'intro-
duit par là dans ce domaine,dont il deviendrait vite
dangereux, semble-t-il, de sous-estimerla puissance
dissolvante. Ceux qui ont lu La murale et la science
des moeurs de M. Lévy-Bruhl, v. g. en conviendront
sans peine. On nous saura peut-être gré de consacrer
un article spécial à cet ouvrage, représentatifentre
tous des tendances en cause. Paru pour la première
fois en igo3, il a d'ailleurs été, sur ce point particu-
lier, comme le manifeste de la nouvelle école.

La division de cet article en deux parties, exposé
et critique, n'a pas besoin d'être justifiée autrement.

I. — EXPOSÉ

î. Vue d'ensemble. — Morale et science des moeurs,
il n'y a pas encore si longtemps que l'un se disait
courammentpour l'autre, ou peu s'en faut; auquel cas
la seconde expression comportait une sorte de sous-
entendu : science des moeurs, oui, telles qu'elles doi-
vent être, conformément aux règles édiciées par la
morale, ou bien encore science des moeurs idéales,
pour ainsi parler, identiques, pour ainsi parler en-
core, à ces règles mêmes; — comme on définissait et
définit encore la Logique la science idéale des lois de
la pensée,ou la science des opérations intellectuelles,
telles qu'on doit les accomplir pour arriver à la vé-
rité Depuis la publication du livre de M. Lévy-Bruhl,
il semble que c'en soit fait de pareille synonymie;
et, si nous comprenons bien, il faut désormais tra-
duire : science des moeurs,sinon telles qu'elles sont,
absolument parlant, du moins telles qu'en fait on
croit qu'elles doivent être dans un milieu collectif
donné ou dans chaque milieu collectif.

Bien plin. non seulement la science des moeurs,
ainsi entendue, s'avère profondément distincte de la
morale traditionnelle ou théorie abstraite et ration-
nelle, et universelle surtout,du devoir et du bien, de
leur fondement,de leurs conséquences, etc.; mais,
par nue suite inévitable de notre évolution intellec-
tuelle dans le sens d'une positivilé toujours plus
rigoureuse, elle est appelée à en prendre un jour la
place. Toutes les choses qui intéressent directement
notre action ou conduite humaine liniront par res-
sortir d'un bout à l'autre à la science proprement
dite (dans l'espèce elle s'appelle sociologie), qui les
traitera par les mêmes procédés généraux qu'on fait
aujourd'hui les choses de la nature, c'est-à-dire qui
s'efforcera d'en dégager et systématiser les lois réel-
les, pour en modifier le jeu à notre profit. Car il y a
une « nature morale », donnée en fait également,
comme il y a une nature physique, et le mot de Bacon
n'est pas moins vrai de l'une que de l'autre, qui veut
qu'on ne s'en puisse rendre maître qu'à la condition
de se soumettre au déterminismequi la régit, natura
nonnis' parendo vincitur.

Précisons davantage. La morale classique com-
porte deux parties principales : morale théorique,
ou théorie du devoir, et.morille pratique, ou théorie
des devoirs. Eh bien, à proprement parler la nou-
velle science des moeurs ne répond qu'à celle-là, ou
ne se présente comme la légitime héritière que de
celle-là, la morale théorique; ou plutôt encore, ce
n'est que celle-là qui jusqu'ici en a, très imparfaite-
ment, usurpé le rôle. Et l'application méthodique
des résultats obtenus par cette spéculation morale,
devenue ainsi pour tout de bon scientifique, consti-
tuera un « art moral rationnel » (moral ou social),
dont notre morale pratiquene représente, elle aussi,
que le provisoire et très déficient succédané.

Telle est, fort succinctement résumée, mais assez
exaclement, croyons-nous, la thèse fondamentale de
l'auteur. Nous allons en reprendrel'un après l'autre,

pour les détailler et les approfondir, quelques-uns
des articles essentiels.

2. La morale liée à un anthropocentrisme désor-
mais périmé. — La substitution de la science des
moeurs à l'ancienne morale se produira, disait-on
tout à l'heure, connue par la force des choses, quel-
ques vives résistances, vives et opiniâtres, qu'elle
rencontre, aujourd'hui encore, dans la plupart des
consciences. A cet égard, cette ancienne morale peut
être considérée comme le suprême refuge de l'esprit
métaphysique, pour parler la langue d'Aug. Comte,
avecsonfinalismeinvétéré,avecson « règnedeslins»,
constituant un ordre supérieur ou transcendant,
d'une valeur inconditionnelle, que ce serait une sorte
d'impiété de mettre en question, un véritable absolu,
enfin, le dernier absolu ou la dernière expression
de l'absolu.

("est aussi — et ceci au surplus se rattache très
étroitement à cela — la forme ultime de l'anthro-
pocentrisme, anthropocentrisme mural, justement,
et non pus physique, comme celui dont Copernic et
Galilée ont fait justice, moral ou spirituel, qui, au
lieu de la terre, prend pour centre des choses la
raison humaine. « De là même » — preuve qu'au
fond l'on revient bien à l'antre,— « l'idée d'un ordre
moral, dont la conscience de l'homme, seul doué de
raison et de liberté, est à la fois le principe et la
raison d'être. Cette conscience apparaît de plus en
plus comme le centre auquel se rapporte et par lequel
s'explique toute la riche diversité des phénomènes
naturels, et, spécialement, des faits moraux C'est
donc toujours, au fond, la même attitude menlale,
c'est toujours lu même conception anthropocentrique,
finaliste, religieuse (ces termes sont tels que le pas-
sage de l'un à l'autre se fait insensiblement), qui se
rend la réalité intellig ble en l'imaginant faite et
organisée en vue de l'homme (p. 206). »Or est-il, donc, que nomme « il a fallu abandonner
cette explication de la nature physique, sous la
pression de la science positive, qui en a montré la
fausseté »

(ib.), un temps vieil.ira (et on ne pourra
pas reprocher à M. L. B. de ne s'être pas employéde
toutes ses forces à en hâter l'avènement) où l'an-
thropocentrisme moral y passera à son tour, la
science des choses morales ou sociales rentrant
dans le droit commun des sciences de la nature.
Loin de ramener les faits correspondants (v. g. juri-
diques, politiques, économiques, intellectuels ou
autres), bref, loin de ramener l'ensemble de la réa-
lité sociale à la conscience comme à son centre,
c'est la conscience au contraire, la conscience morale
qu'on exp'iquera par I ensemblede la réalité sociale,
dont elle est à la fois une expression et une fonc-
tion (p. 207).

Autant dire que. la conscience morale se manifes-
tera par là même pour ce qu'elle est au vrai, à
savoir fonction,précisément,de tout cet ensemble,ou
relative à cet en euible des autres séries concomi-
tantes de phénomènessociaux. On se rendra compte
de plus en plus que « les sentiments moraux, les
pratiques morales d'une société donnée sont néces-
sairement liées aux croyances religieuses, à l'état
économique et politique, aux acquisitions intellec-
tuelles, aux conditions climatcriques et géographi-
ques, et par consé nient aussi au passé de cetle so-
ciété ». et, que. « comme ils ont évolué jusqu'à pré-
sent en fonction de ces séries, ils sont destinés à
évoluer de même dans l'avenir » (p 198).

Autant dire encore que c'en est fait, dans l'espèce,
des doctrinesà viséesabsolues. Car notre morale tra-
ditionnelle ou classique est logée de ce chef à la
même enseigne que toutes les autres; elle aussi se
trouve refléter l'étit mental du milieu où elle a pris
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naissance et qui en limite pareillement la valeur.
Nous n'avons pas plus le droit, dans le fond, de la
mettre au-dessus des autres et de l'ériger ainsi en
type de la morale tout court, que les Papous ou les
Fuégiens v. g. ne seraient fondés à le faire pour la
leur.

3. Variété réelle des morales,prouvée au surplus
par la convergencepratique des théories. — La mo-
rale tout court, soi-disant universelle ou nécessaire,
est d'ailleurs une pure invention des philosophes, à
l'instar de 1' « homme en général », pour lequel elle
légifère, législation aussi vide, dès lors, que le con-
cept correspondant. La vaste enquête anthropologi-
que menée par des générations de savants depuis le
début du xix'- siècle nous a singulièrement édifiés
là-dessus. Et quand on substitue ainsi à la considé-
ration abstraite de l'homme en général l'analyse
positive et précise des hommes tels qu'ils sont don-
nés dans la réalité vivante et concrète des sociétés
qui les encadrent, on a tôt fait de s'apercevoir que,
comme les croyances et les sentiments, les règles de
la conduite trahissent une complexité extraordi-
naire.

Complexité ou diversité dans l'espace, d'abord.
Quelles divergences entre les idées morales d'un Chi-
nois et celles d'un Argentin ou d'un Australien abo-
rigène, ou d'un Eskimo, ou d'un Anglo-saxon, ou
d'un Bédouin, ou d'un Balkanique, etc.!

Puis diversité, complexité dans le temps, et com-
plexité, diversité qu'une investigation attentive n'a
pas de peine à démêler, parfois, sous des formules ou
des notions en apparence identiques. Combien l'idée
de justice v.g. n'at-elle pas varié au cours des siè-
cles! Au vrai, « elle prend à chaque période nouvelle
de la vie sociale une forme que les périodes précé-
dentes ne pouvaientprévoiret qui ne se serait jamais
réalisée si l'évolutionde la société eût été différente
(p. 221) » En limitant même ses recherches à un
seul milieu collectif, le sociologue est amené à voir
dans la conscience « une sorte de conglomérat ou
du moins une stratification irrégulière de pratiques,
de prescriptions, d'observances dont l'âge et la
provenance diffèrent extrêmement » (p. 86).

Qu'on se mette en tète, après cela, soit de déduire
dialectiquement la morale du concept abstrait de
l'humanité,soit de la construire en accord avec lui !

Au surplus, les conflits qui, jusque chez les peuples
civilisés eux-mêmes, ont toujours mis aux prises les
divers systèmes, hédonistes, utilitaires, sentimen-
taux, rationnels, etc., ne donnent-ils point à réflé-
chir? Voyez ceux qui ont fleuri parmi les Gréco-
romains de l'époque postaristolélicienne : tous
prétendent « suivre la nature » (naturam scqui, Z?»
j/is/r/s-j/tévu;zr, jpiijîi), mais que de manières de la sui-
vre, entre lesquelles il n'y a pas, pour ainsi parler,
de commune mesure!

Assurément, ces doctrines rivales ne laissent pas
de se retrouver malgré tout d'accord, quant à l'en-
semble, et à quelques rares exceptions près, sur le
terrain de la pratique concrète. Il y a longtemps
qu'on a remarqué qu'au cours de la même période
gréco-romaine épicuriens et stoïciens, pour opposés
qu'ils fussent dans la région des principes, impo-
saient, tout compte fait, à leur sage les mêmes obli-
gations essentielles; et c'est ce qui permettait à un
Sénèque v. g. d'emprunter indifféremment ses maxi-
mes à Epicure ou à Zenon. Bref, et en d'autres
termes, d'une école à l'autre la morale théorique,
pour reprendre une distinction déjà proposée, peut
différer presque du tout au tout, mais la morale
pratique, elle, ne change pas, ou si peu que pas.

Rien de plus vrai, mais cette convergence même,
qui n'est sans doute pas fortuite, cette convergence

ou celle rencontre finale des théories dans le do-
maine de l'action proprement dite, loin d'infirmer
la thèse relativiste et sociologique, ne fait au con-
traire que la corroborer de son côté et à sa manière.
Car elle s'explique par la nécessité où sont les théo-
ries de s'accord-r avec les idées morales régnantes
hic et nnnc. Au vrai, chaque théorie représente tout
simplementun effort à les justifier ou systématiser
après coup, pour ainsi dire, un effort, si l'on pré-
fère, à rationaliserune pratique préexistante, qui a
cours forcé dans la collectivité intéressée. C'est sur
elle, sur cette pratique, que les théories se règlent,
au lieu que ce soit la pratique qui se règle sur
elles.

« Je comparerais volontiers les morales théori-
ques, écrit à ce sujet M. L. B., à des courbesassujet-
ties à passer par un certain nombre de points. Ces
points représentent... les façons d'agir qui sont obli-
gatoires pour la conscience morale commune d'un
même temps. Ces façons sont d'ailleurs déterminées,
dans une certaine mesure, les unes par les autres.
V. g. une structure donnée de la famille entraîne
nécessairementcertaines conséquences dans la lé-
gislation et dans les moeurs... 11 est évident que
plusieurs courbes pourront satisfaire aux conditions
proposées,c'est-à-dire être sur le plan et passer par
les points donnés. Pareillement.plusieurs systèmes
de morale peuvent jouer le rôle de théorie à l'égard
de la pratique préexistante. Pourvu qu'une déduction
apparente s'établisse, ils seront tous des interpréta-
tions acceptables, sinon également satisfaisantes,
de règles qui ne leur doivent point leur autorité
(p. 4o). »

Fait très considérable,redisons-le, à notre présent
point de vue. Car non seulement il résulte de là
qu'il y a, à cet égard, un certain conformisme dont
la société fait une loi aux individus; mais on con-
çoit aussi que, d'une société à l'autre, le contenu ou
l'objet en puisse varier avec les temps et avec les
lieux, comme c'est juste le cas; ou qu'en vertu de la
relation fonctionnelle qui se remarque sur toute la
ligne, nous l'avons déjà noté à plusieurs reprises,
entre les différentes catégories de phénomènes so-
ciaux (ou, pour parler de la langue de Comte, entre
les différentes « séries sociales »), la pratique pré-
existante puisse être telle ou telle selon la diversité
des circonstances,comme nous avons pareillement
constaté tout à l'heure qu'elle l'est en effet.

En résumé, 'île même que l'homme (tout court) est
un mythe et que l'expérience ne nous fait connaître
que des hommes ou du moins des races d'hommes;
de même qu'on ne doit pas dire la société, mais les
sociétés : ainsi, il n'existe que des morales, et la
morale est un schème artificiel qui n'établit entre
elles toutesqu'une unité formelle et extérieure, cha-
cune subsistant par devers soi dans son originalité,
irréductible comme celle du groupement humain
qui la professe et 1 impose à ses membres.

4. Objectivement ou scientifiquement,toute, morale
s'avère fonction du milieu collectif. — Assurément,
nous éprouvons une vive répugnance à rabaisser à
un tel niveau cet ensemble d'impératifS~auxquels il
nous paraît que notre vie doiveobéir sans condition
et dont il y aurait quelque chose comme un sacrilège
à suspecter le bien-fondé, bref la morale classique,
précisément, ou la morale du devoir absolu, telle
que Kant entre autres en a fixé la formule générale
avec tant de force. Mais c'est parce que nous ne la
considérons alors que du dedans ou du point de vue
de la conscience même.

A force de s'exercer, en effet, et d'une façon con-
tinue, cette pression du milieu collectif nous pénètre
de plus en plus, s'intériorise ou se subjective au
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point de nous apparaîtrecomme un élémentde notre
nature spirituelle et une façon d'instinct supérieur
par où s'affirme, éminemment même, notre rapport
à l'absolu et au divin. Pour cesser toutefois de
prendre le change sur la véritable origine et le vrai
caractère du fait moral, il suffit de l'envisager à la
manière de la science, c'est-à-dire objectivement et
du dehors : on s'aperçoit alors, i° qu'en réalité la
morale d'une société donnée, à une époque donnée,
est déterminée par l'ensemble des conditions où se
trouve à cette époque la société en cause ; 2° que
notre époque, notre société et notre morale à nous
ne font pas exception à la loi.

Et du même coup on s'abstient de la tenir, cette
morale de notre société et notre époque, pour l'idéal
de l'activité parfaite, excluant a priori toute possi-
bilité de critique.

5. Fausseté de la notion classique de droit naturel.
— Nombre de philosophes parlent volontiers à ce
propos d'une morale ou d'un droit naturel, qui re-
vient à cela même, ou dont la notion générale
repose sur une illusion du même genre. Ils entendent
par là que « toute conscience humaine reçoit, par
cela seul qu'elle est humaine, une lumière spéciale
qui lui découvre la distinction du bien et du mal.
Prêts à admettre (comme les faits d'ailleurs nous y
contraignent) que cette lumière peut être obscurcie
de mille manières, et presque entièrement, dans les
sociétés sauvages, corrompuesou dégénérées », ils
n'en sont pas moins « persuadés qu'il suffirait d'en-
lever ce qui l'offusque, pour qu'elle recommençât à
briller. » En un mot, ils croient « que l'homme
est naturellement moral, au même titre qu'il est na-
turellement raisonnable(p. 200-1). »

Mais au fond de cette croyance, il y a toujours le
même postulat d'une nature humaine identique à
elle-même en tout temps comme en tout lieu, et qui
trouve précisémentson expression la plus haute chez
les « civilisés » que nous sommes ou prétendons être.
Encore un coup, la science actuelleen a fait justice.
« L'homme est naturellement moral », cela signifie,
tout uniment, que partout il vit en société et que
dans toute société il y a des « moeurs », des usages,
des commandements ou des interdictions qui ont
force de loi; — simple fait, dont il n'y a, si l'on peut
dire, rien à tirer que lui-même. En tout cas, si l'on
a le droit d'en conclure quelque chose, c'est que la
conception d'une morale naturelle, entendue comme
tout à l'heure, doit céder la place à l'idée que, natu-
relles, toutes les morales indistinctement le sont.
« Elles le sont au même titre, quel que soit le rang
que chacune occupe dans une classification établie
par nous. La morale des sociétés australiennes est
aussi naturelle que celle de la Chine, la morale chi-
noise aussi naturelle que celle de l'Europe et de
l'Amérique : chacune est précisément ce qu'ellepou-
vait être d'après l'ensemble des conditions données
(p. 200). »

6. Objet de la science des moeurs : réalité et nature
morale, explicables par les mêmes procédés essen-
tiels que la réalité et la nature physique. — Et tel
est, exactement, l'objet delà « science des moeurs »,
un vocable qui prend ainsi tout son sens : étudier
objectivement,à l'aide de la méthode comparative
en particulier, ces morales diverses dans leur diver-
sité même, les étudier objectivement et aussi, ou
plutôtdu même coup,car l'unc'est l'autre en somme,
avecune entière impartialité, les étudier enfin comme
le savant ou le physicien étudie la nature propre-
ment extérieure et matérielle, telle qu'elle se pré-
sente à lui et sans y rien mêler de soi, de ses maniè-
res de voir, de ses préférences,de ses tendances, de
ses aspirations à soi, en se dégageant de toute réac-

tion personnelle. Si les progrès de l'acoustiquen'ont
rien enlevé à la puissance émotionnelle des sons, ce
n'est pourtant qu'à la condition de s'en abstraireque
les hommes du métier ont pu réaliserde tels progrès
et un Helmholtz v. g. mettre sur pied la théorie
scientifique du timbre.

« D'une façon générale,' notre conception de la
nature s'agrandit et s'enrichit chaque fois qu'une
portion de la réalité qui nous est donnée dans l'ex-
périence se « désubjective » pour s'objectiver
(p. 20). » Il en va de même de la réalité ou de la
nature « morale ». Car il y a une a réalité », une
« naturemorale », comme il y a une nature physique
— après tout ce qui précède, rien de plus facile à
saisir que ce qu'on doit entendre par là. Un dernier
éclaircissement ne sera pourtant pas hors de
propos.

Nousvenons de dire réalité ou nature (soit morale,
soit physique). A parler à la rigueur, les deux ter-
mes ne sont pas synonymes de tous points. Nature
dit plus que réalité. Réalité, c'est ici tout ce qui
peut, en fait, s'offrir à la perception. Nature, c'est
cette réalité en tant qu'elle est soumise ou conçue
comme soumise à des lois, constanteset invariables.
Et comme cet élément de rapport invariable ou de
loi est celui auquel la science s'intéresse exclusive-
ment, on pourrait ajouter que nature équivaut à
réalité en tant qu'objet proprement dit de science.
Inutile d'insister sur le cas de la réalité ou de la
nature physique, qui, de longue date, 11e fait plus
question à cet égard. H en va tout autrement de la
nature ou réalité morale. En dépit de l'impulsion
vigoureuse donnée en ce sens par Aug. Comte, l'ef-
fort à constituer la sciencecorrespondante se heurte
encore aujourd'hui, nous y voilà revenus, à des ré-
sistances obstinées — le lecteur sait lesquelles, et
qu'elles ont leur raison dans l'emprise profonde
exercée sur les esprits par la conception multisécu-
laire de la « morale », non moins que par le mora-
lisme kantien, où cette conception a trouvé, d'une
manière, son expression la plus rigoureuse.

Mais on n'arrête pas le mouvement irrésistiblede
la pensée scientifique, qui finira bien par emporter
tous ces obstacles. En se « désubjectivant », elle
aussi, de plus en plus, la réalité morale tombera de
plus en plus sous ses prises, pour faire figure de
< nature morale », analogue sur toute la ligne à
la nature physique, c'est-à-dire scientifiquement ex-
plicable comme celle-ci, c'est-à-dire encore explica-
ble avant toute chose, sinon même uniquement, par
les relations fonctionnelles qu'on y peut mettre au
jour entre les diverses catégories de phénomènes
dont elle se composeau total (ou même entre ceux-ci
et les phénomènes physiques par delà). Ne retenons
pour le moment que leurs relations fonctionnellesà
eux, existantd'emblée entre les phénomènesmoraux
et les phénomènes,(les autres)phénomènessociaux.
Il s'agit toujours du rapport des règles de conduite
en vigueur dans chaque groupement humain avec
son degré de développement intellectuel, avec sa
condition économique, avec sa législation, avec son
passé*avec son mode de structure aussi, son vo-
lume et sa densité, sa situation géographique et cli-
matérique, bref avec tous les facteurs physiologi-
ques (au sens de « représentationscollectives », bien
entendu)ou morphologiques,qu'un sociologueaverti
et rompu aux bonnes méthodes peut, dans l'espèce,
ou même doit mettre en avant.

Car, et à peine y a-t-il lieu de le relever, nous
venons de toucher le point précis par où la théorie
de M. L. B. s'apparente au mouvement d'idées dé-
sormais personnifié, ou peu s'en faut, dans le nom
de Durkheim. Sans être un de ses disciples nimême,
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rigoureusement parlant, appartenir à son école,
l'auteurde La morale et la science des moeurs s'inspire
manifestementde la mêmepensée maltresse qui pré-
side aux travaux des continuateursactuels d'Aug.
Comte et en fait la profonde unité.

-j. L'art moral (ou social) rationnel. — Est-ce à dire
que le sociologue (puisque, encore un coup, c'est de
sociologie qu'il s'agit, et même de sociologie au sens
très déterminé de la nouvelle école française) s'en
tiendra d'un bout à l'autre à cette attitude d'absolue
neutralité?

En tant que sociologue, oui, puisque, encore un
coup aussi, il n'y a de science qu'à ce prix. La réa-
lité sociale sera « étudiée objectivement », redi-
sons-le, et « méthodiquement,par une armée de sa-
vants animés du même esprit » (du même esprit de
détachementà l'égard de toute idée préconçue, de
quelque ordre que ce soit) « que ceux qui, depuis
longtemps, se sont attaqués à la nature inorgani-
que et à la nature vivante » (p. 289), ou il n'y aura
pas de science de la réalité sociale, de science des
moeurs. L'alternative est inexorable, et il faut en
prendre son parti.

On objecterapeut être que la sociologien'est pour-
tant pas, en dernière analyse, sa fin à elle-même;
que la science des moeurs, en particulier, se doit
tourner malgré tout, l'heure venue, à des résultats
pratiques, c'est-à-dire ici au redressement de la con-
duite humaineselon un idéal de socialité supérieure.
Et c'est un nouveau trait par où les mêmescontinua-
teurs de Comte s'avèrent les héritiers authentiques
de sa pensée ; par où, autrementdit, ils restentdans
la tradition de son positivisme humanitaire, ou de
son effort à régénérer l'humanité par la science. —Rien de plus exact, maispar la science, précisément.
Encore faut-il que celle-ci soit constituée, ne pou-
vant juste l'être, on y est ramené sans cesse, que
dans une totale indépendance vis-à-vis des idées re-
çues, abstraction faite de tout jugement de valeur,
en s'abstenant, si l'on préfère, de toute appréciation
des phénomènes dont elle s'attache, exclusivement,
à dégager et à systématiserles lois. La considération
prématurée de ce but final auquel elle s'ordonne en
définitive risquerait de la « resubjectiver » et pro
tanto de le lui faire manquer, du moins de reculer à
proportion le moment où elle aura chance de l'at-
teindre.

Autrement dit, elle donnera bien lieu, un jour, à
un art rationnel du même ordre, ou à un « art ration-
nel moral », qui nous permettra de modifier dans le
sens du mieux la réalité correspondante ou de la
plier à la satisfaction de nos besoins les plus élevés.
Assimilable, de ce chef, comme l'avait bien vu
Descartes (cf. Préface des Principes),à la mécanique
et à la médecine, qui sont, elles aussi, des ensembles
de procédés méthodiques utilisés par l'homme pour
appliquer la connaissance qu'il a des lois de la
nature, le dit art moral rationnelemploiera celle des
lois psychologiqueset sociologiques à l'amélioration
des moeurs et des institutions existantes (cf. p. 102
et p. 256). Seulement, redisons-le aussi, la maxime
baconienne se vérifie ici comme partout ailleurs :
natura non nisi parendo vincitur, on ne triomphe de
la nature qu'en obéissant à ses lois; ce qui suppose
qu'on les connaît, surtout qu'on s'est mis, avec la
probité intellectuelle la plus scrupuleuse, dans les
conditions rigoureusement requises pour les con-
naître tout de bon.

8. Suppléanceprovisoire de l'art moral rationnel
par la morale commune. — Demandera-t-on enfin,
celte science de la nature morale et l'art rationnel
qui en doit sortir n'étant pas près, tant s'en faut, de
voir le jour, sur quoi nous réglerons, en attendant,

notre action individuelle ou collective? En atten-
dant? On s'en tiendra, c'est bien simple, à la morale
donnée dans le milieu où l'on se trouve vivre, c'est-
à-dire, pour nous autres Européens, la morale
classique.

Et cela même est, d'une certaine manière, contenu
dans la propre idée de la science des moeurs et de
l'art moral rationnel. Car, 10 l'une, la science des
moeurs, suppose précisément des règles préexistan-
tes, à titre de réalité « donnée », qu'elle s'efforce non
pas de justifier, mais d'analyser et de rendre intel-
ligible en la rapportant à ses conditions d'existence ;
2° l'autre, l'art moral rationnel,ne se propose guère
rien de plus que de perfectionner cette pratique
commune dans son propre sens. Il est donc tout
indiqué de s'en tenir provisoirement à elle.

Que si, une fois ou l'autre, le progrès de la réflexion
critique ou l'accélération inattendue du progrès
social lui enlève quelque chose de sa sûreté primi-
tive et que dès lors des cas de conscience se posent
à nous qu'elle ne nous fournisse plus le moyen de
résoudre, on se décidera pour le parti qui, dans
l'état actuel de nos connaissances, paraîtra le plus
raisonnable.Après tout, ce n'est pas seulement en
morale qu'il nous arrive de nous devoir contenter,
le cas échéant, de réponses provisoires et approxi-
matives.

IL — CRITIQUE.

1. Précarité de la suppléance en question. — Exa-
minons d'abord les idées de l'auteur sur l'art moral
rationnel et sa suppléance provisoire par la morale
courante.

N'y a-t-il pas quelque illusion à s'imaginer que les
choses s'arrangeront si bien ? Supposant achevée la
sciencedes moeurs, qui est encore dans les langes et
exigera d'immenses recherches 1, le dit art moral
rationnel ne pourra lui-même prendre naissance
que dans un avenir très éloigné. Qu'il y a sujet de
craindre qued'ici là, et très vite même,beaucoupplus
vite qu'on ne pense, le prestige dont jouit eneore
l'ancienne Morale ne soit ruiné à fond, précisément
parce qu'on y aura dénoncé une prétention injusti-
fiée à régler universellement la conduite humaine !

Etrange manière d'escompter ses bons offices pro-
visoires, que de la discréditer du tout au tout ! Et
comme il s'agit d'un provisoire qui a mille chances
de durer (combien longtemps même !), par quoi
ia remplacera-t-onelle-même, au cours de ce long
intervalle ou interrègne, quand elle aura perdu son
empire sur les âmes ?

La découverte des conditions matériellesdes sons,
remarque quelque part M. L. B., n'a rien ôté à leur
puissance émotionnelle (p. 3i.— Cf. sup., Exp., n.
6). Sans doute, parce qu'il s'agit d'impressions sen-
sibles, indépendantes en elles-mêmesde la connais-
sance spéculative correspondante : il est trop clair
que, de m'assimiler la théorie physique du timbre,
cela n'empêche pas les richessesd'orchestrationd'un
Beethoven ou d'un Wagner de faire les délices de
mes oreilles (ib.). Mais ce n'est plus du tout la
même chose, quand il est question de l'autorité des
idées ou règles morales : loin de rester indifférente,
l'explication qu'on en donne l'atteint d'emblée en
elle-même, nous voulons dire, bien entendu, leur au-

1. Cf. Infra : « Que de temps ne faudra-t-il pas pourque
les sciences sociologiques nous permettent de posséder
des arts sociaux aussi développésque la médecine ou la
chirurgie (p. 258) ! » — Cf. p. 289 : Cela « suppose évi-
demment la constitution tant des sciences sociologiques
particulières que de la sociologie générale. Plus tard,
dans un avenir qu'il nous est à peine permis d'entrevoir,
ces sciences seront tissez avancées pour rendre possibles
des applications, etc. ».
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torité effective et comme leur emprise concrète sur
les âmes. Un philosophe contemporain a dit de la
théorie de Mill et de Spencer sur les principes pre-
miers : « Si l'association pouvait rendre compte de
la formation de telles croyances, l'associationisme,
en dévoilant le vice de leur origine, aurait tôt fait
de les dissoudre. » (Cf. RABIKR, Psychologie,p. 38o).
Eh bien, montrez-moi semblablement dans l'« impé-
ratif catégorique » le produit complexe de circons-
tances multiples et diverses, qui ne dépassent pas
l'ordre des simples faits et le rendent en lui-même
relatif au milieu où elles se produisent, croyez-vous
que je continuerai de m'y soumettre avec la même
simplicité ?

« Quandla science des faits moraux nous en aura
donné une représentationobjective,écrit-on encore,
quand elle les aura incorporés à la « nature », la vie
intérieure delà conscience morale n'aura rien perdu
de son intensité ni de son irréductible originalité
(p. 32). » Nous avouons ne point partager cet opti-
misme, si du moins, comme il paraît bien que ce soit
le cas, on l'entend toujours de la même manière ou
dans le sens d'une assimilation complète de la mo-
rale aux sciences de la nature. Quand la scienceaura
incorporé à celle-ci les faits en cause, quand elle
nous y aura fait voir des phénomènes du même or-
dre que les autres, fonction des mêmes facteursgéné-
raux, n'en sera-ce pas fait de leur originalité irré-
ductible? Comme si cette originalité irréductible
n'emportait pas qu'ils dépendent d'autres facteurs
ou qu'ils sont « d'un autre ordre I »

Mais cette considération reviendraplus loin. Pas-
sons à une autre difficulté que soulève l'art moral
rationnel.

2. Equivoque enfermée dans Vidée d'un art moral
rationnel. — De fait, et d'un autre côté, comment s'y
prendra-t-il — quand il sera constitué — pour amé-
liorer notre condition humaine, en utilisant les lois
du devenir social, etc., ou plutôt qu'entend-on au
juste par là ?

Prenons garde à l'équivoque quisecache sous l'as-
similation établie à cet égard entre le dit art moral
rationnel et la mécanique ou la médecine (Cf. sup.,
Exp., n. 7). Dans ces deux derniers cas, on n'a pas
à se demander, parce qu'on le sait pour ainsi dire
d'avance, à quelles fins précises il y a lieu de faire
servir les résultats acquis par la science : il va de soi
que c'est la santé ou le confort de l'existence. Mais
dans le domaine des moeurs ? On ne peut pourtant
pas se contenter d'y prendre acte de de la diversité
des fins désirées en fait, comme le sont juste le con-
fort et la santé, pour y adapter les moyens conve-
nables, car c'est là même que réside la difficulté. La
difficulté, disons-nous, la difficulté précise est desa-
voir quelles sont, parmi ces Uns désirées en fait,
celles qu'il y a lieu de retenir comme décidément
préférables. Alors ?

On nous parle de « tirer du fait le meilleur pnrti
possible. » Nous comprenons très bien ce langage,
lorsqu'il s'agit de composer la réalité avec un idéal
donné, qu'on s'efforced'y introduire dans la mesure
où le permettent les «fatalités inéluctables » dont
il faudra bien une fois ou l'autre prendre son parti.
Mais quand un tel idéal fait défaut, cela risque ter-
riblement de ne plus rimer à rien. Car enfin, que
signifie ici « meilleur », sinon plus conforme à un
type d'organisationde la vie individuelle ou collec-
tive, qu'on estime supérieur à la réalité existante, au-
quel on attribue une valeur plus haute, etc. ? Vous
voilà donc amenés à commencer, malgré tout, par
porter des jugements de cet ordre, des jugements de
valeur, au moins pour appliquer les conclusions de
la science desmoeurs et au momentde les appliquer!

Vous voilà contraints de substituer, vous aussi,
« le droit au fait » ! Vous voilà renvoyés, irrémissi-
blement renvoyés à la « morale » !

Et même à la morale rationneile la plus authen-
tique. Il ne serait pas tellement malaisé, au vrai,
d'établir qu'en définitive pareille comparaison ne
conserve un sens qu à la condition de supposer un
ordre absolu des choses, que la raison a le privi-
lège de découvrir, bref d'en revenir à l'idée essen-
tielle de la morale, dont il appel une fois de plus
que la sciencedes moeurs ne saurait la remplacer.

Nous allons d'ailleurs nous en rendre un compte
plus précis, par la critique de la seienee des moeurs
en elle-même.

3. Ce qu'il y a de fondé et d'utile dans la concep-
tion d'une science des moeurs. — Non pas, pour com-
mencer par là, que cette conception soit de tous
points irrecevable. Tant s'en faut. Ce serait le cas
de rappeler le mol de Leibniz, pour banal qu'il soit
devenu : « la plupart des sectes ont raison en ce
qu'elles affirment, mais non pas tant en ce qu'el-
les nient»; car il ne laisse pas de s'appliquera
la thèse générale de M.L.B., au moins jusqu'à un
certain point.

Rien de plus légitime, en effet, que l'idée d'une
science des moeurs prise en elle-même, comme étude
comparative des multiples manières dont les hom-
mes, suivant la diversité des époques et des latitu-
des, aménagent leur vie individuelleou collective, —
ou même conçoivent qu'on la doit aménager. La
science des moeurs devient alors, au pied de la let-
tre, la science des morales, et par morale on en-
tend, à ce compte, «l'ensemble des conceptions»,
juste, « sentiments, usages, relatifs aux droits et
aux devoirs respectifs des hommes entre eux ', re-
connus et géi éralementrespectés, à une période et
dans une civilisation donnée (p. 101). »

L'intérêt spéculatif qui s'attache à cette étude
n'est pas le seul qu'elle offre. Pratiquement, elle tire
à conséquence, et même dans la plus large mesure.
« Ce qui doit être étant conçu dans un rapport
constant avec ce qui est, la science de ce qui doit être
(c'est-à dire la morale) en suppose une autre, où en-
trent, en proportionvariéeselon les doctrines,la con-
naissance de la nature, la science de certaines lois
du monde physique et la science sociale en général
(p. 16). » Bref, la morale peut tirer un très grand pro-
fit de la science des moeurs.On ne conçoitmêmeguère
qu'elle en fasse abstraction (sur toute la ligne, s'en-
tend), si du moins elle ne veut pas courir le risque
de se perdre, le cas échéant, dans l'idéologie pure.

Quelqu'un a dit de la nécessité qu'elle est la
chaîne sur laquelle trame la liberté. Le même image
illustrerait avec avantage ce rapport de la réalité à
l'idéal. S'il est vrai qu'on ne saurait améliorer cel-
le-là qu'au nom de celui-ci, il ne va pas moins de soi
que celui-ci, en un autresens, ne serait pas impuné-
ment coupé de ses attaches avec celle-là. La réalité,
on sait de quelle énergique façon Pascal a caracté-
risé la prétention de l'ignorer systématiquement en
pareille matière 2.

1. Pourquoi d'ailleurs « entre eux » ? N'y en a-t-il pas
d'autres ? Le sociolo^iame passe déjà, ici, le bout de
l'oreille, — N'*us appelons sociologisme lu tendance à
tout expliquer île la vie humaine (tout, spéculativement
aussi bien que pratiquement) pur la société, ou par l'in-
fluence de la société ; en termes techniques, par des re-
présentationscollectives et dès lors, au moins en dernière
analyse, par le mode de structure des groupements.
Bref, c'e.-t la tendance à tout ramener dans cet ordre à
la physiologie et à la morphologie sociales.

2. Se rappeler à ce sujft ce que les manuels ensei-
gnent couramment du rapport de la morale a fa psycho-
logie.
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4- Vrai sens de la variabilité des notions morales.
— Réalité essentiellement changeante, au surplus.
Car il est également hors de doute que, au moins
pour une part (nous allons essayer de déterminer
laquelle), tout cela varie avec les temps ou les lieux,
et varie en fonction des autres « séries sociales »,
organisation économique comprise, on peut le re-
connaître sans aucun matérialisme. Et la science
correspondante ea doit tenir compte, c'est même
une de ses tâches principales, sinon sa tâche prin-
cipale, de mettre au jour, en s'appuyant sur une do-
cumentationaussi abondante que multiforme, aussi
éprouvée que précise, cet aspect de la réalité. Ou
plutôt, la science ne commence ici, à vrai dire, qu'a-
vec la préoccupation expresse de dégager et de sys-
tématiser ces relations fonctionnelles.

Aussi longtemps donc qu'on borne là son effort,
tout va bien, puisque c'est justeun aspect de la réa-
lité auquel on l'applique. La difficulté commence
lorsque, passant à la limite, on en conclut à l'univer-
selle relativité des morales « données » (car c'est
cela même, dans le fond, n'y ayant guère ici de nou-
veau que le caractère sociologique, pour ainsi dire,
de cette relativité) et lorsqu'on nous refuse en consé-
quence le droit d'ériger notre morale classique et
rationnelle en type de la morale tout court. N est-ce
pas perdre de vue que ce qui change au vrai, dans
l'espèce, sous l'influence des facteurs morphologi-
ques ou « physiologiques » (institutions diverses,
degré de culture, volume, densité, etc.),ou ce qui se
trouve être à chaque fois relatif à un état défini du
milieu collectif, c'est beaucoup moins la conscience
elle-même, comme faculté de distinguer le bien
d'avec le mal, que les particularitésde son contenu?
On peut même soutenir que c'est celui-ci seul, ainsi
considéré en détail, celle-là restant au contraire
foncièrement identique à elle-même. Car enfin,
s'agit-il invariablement, oui ou non, de ce qu'il est
permis ou défendu, louable ou répréhensible de
faire (quoi que ce soit à chaque fois, peu importe en
ce sens)? Comme si la définition précitée des mo-
rales n'impliquait pas qu'invariablement aussi il est
question de droits et de devoirs (Cf. sup., n. 3)

De même, parlant des variations de l'idée de
justice, M. L. B. observe que sans doute « 'es rè-
gles essentielles en ont été aussi bien connues de
l'antiquité la plus reculée que de nos jours, nemi-
nem la-dere, suum cuique tribuere », mais que
< tout ce qu'on en peut conclure légitimement,
c'est que, depuis cette antiquité très reculée, le lan-
gage a permis une expression abstraite des rap-
ports moraux essentiels * » et que « la ressem-
blance s'arrête là » ; qu'«ellen'est que dans la géné-
ralité et l'abstraction de la formule » ; que « pour
qu'elle fût aussi dans la signification, il faudrait
que le sens des termes fût à peu de chose près le
même dans toutes les civilisations », or qu" « il s'en
faut, et de beaucoup » ( « comment entendre ne-
minem ? dans les sociétés à demi civilisées, l'étran-
ger ou le naufragén'y est pas compris ;... comment
se définit suum ? dans une société où les castes
existent, la justice consiste à traiter chacun selon
sa caste. <-tc. », p. 216). — Tout cela pourtantn'in-
téresse que l'interprétation particulière de la jus-
tice, dont le sens substantiel transcende ces diver-
gences de détail.

Somme toute, il y a là derechef une équivoque.
« La ressemblance, d'aujourd'hui à autrefois, se
limite dans l'espèce à la généralité et à l'abstrac-
tion delà formule, elle ne va pas jusqu'à la signi-
fication », transeat, mais la signification totale et

1. C'est nous qui soulignons, bien entendu.

concrète ou la signification générale? A quoi rime-
rait même, dans le second cas (c'est-à-dire si la res-
semblance n'allait pas jusqu'à la signification géné-
rale), la formule abstraite ? En réalité, c'est pour la
ressemblance dans l'application que pareille iden-
tité de sens serait requise, et non pas pour la res-
semblance dans la signification. On a même grand
peur qu'à cet égard le texte en jeu ne se ramène à
un pur truism ; ne serait-il pas un peu trop clair
qu'il y aurait ressemblance de signification, sans
plus, s'il y avait identité de sens ?

« Ces formules abstraites, lisons-nous encore
p. 217-8, disent également à l'Egyptien contempo-
rain clés premières dynasties, à l'Assyrien du temps
de Sargon, au Grec du temps de Thueydide,au ba-
ron du xie siècle : « Il faut être juste, il faut rendre
à chacun le sien (sic) » Mais il n'y a de commun dans
ces cas, et dans tous les autres qu'on pourrait citer,
que la formule ordonnant de se conformer en fait
à des règles définies d'action, etc. » Encore une fois,
la variété ne porte ici que sur la manière de con-
cevoir à chaque fois et en particulierla. justice: n'em-
pêche qu'on en conçoive toujours Vme, bien mieux,
qu'on la conçoive comme consistant à rendre à
chacun ce qui lui est dû.

Il faut raisonner de même pour « tous les autres
cas qu'on pourrait citer », v. g. celui-ci, fort oppor-
tunément signalé par A. Fouillée (Eléments socio-
logiques de la morale, p. 2Ô5) : chez les Egyptiens,
le meurtre d'un chat était réputé le plus grand des
crimes. — Eh oui ! parce que le chat était aussi
tenu pour un animal sacré, dont la conservation
importait souverainementau bien commun et qu'on
ne pouvait tuer sans attirer sur la collectivité la
colère des dieux; aujourd'hui qu'il n'a plus pour
nous ce caractère, nous le faisons passer de vie à
trépas sans le moindre scrupule. Mais il y a d'au-
tres attentats contre le bien commun que nous con-
tinuons de réprouver et de punir sévèrement. Le
principe fondamental, à savoir qu'on ne doit rien
faire qui, à quelque titre, soit une menace pour
l'existence de la société, n'a donc par changé, lui.
Pour peu qu'on se donne la peine de pousser l'ana-
lyse, la variabilité elle-même ne laisse pas de se
résoudre, tout compte fait, en invariabilité. La va-
riabilité est à la surface, mais l'invariabilité reste
au fond.

5. Vrai sens de la convergence des théories. —
Une troisième (ou quatrième) équivoque, du même
genre, fait le fond de l'argument que l'auteur em-
prunte à l'opposition spéculative des systèmes de
morale, jointe à leur convergence dans le domaine
de l'action proprement dite. Pour faire figure de
doctrines défendables, ils n'ontbesoin, nous dit-on,
que de rationaliser de manière ou d'autre la prati-
que préexistante, c'est-à-dire des règles de conduite
en honneur à l'époque et dans le milieu intéressés.
Ce n'est donc pas d'eux que ces règles tiennent leur
autorité, mais du conformisme social (ou de la so-
ciété qui les impose).

Comme si, en premier lieu, l'autorité des impéra-
tifs moraux ne s'avérait pas, de toute manière (que
le lecteur,veuille bien prendre garde à ce point,
qui est capital), indépendante en elle-même des
dits systèmes ! Car enfin, en toute rigueuret exac-
titude, ceux ci tirent simplement au clair, ils s'atta-
chent simplement à tirer au clair le fondement
sur lequel cette autorité repose, il ne la fondent pas
eux-mêmes et en tant que tels. Ils ne la fondent
pas plus par eux-mêmes et en tant que tels que la
physique v. g. n'est par elle-même le principe
réel des phénomènes dont elle analyse les condi-
tions ou le mode de production. La physique dé-
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couvre, constate, identifie, pour ainsi dire, et au-
thentique la nécessité du déterminisme naturel,
qu'elle prend tel qu'il fonctionne, la nécessitéde
ce déterminisme n'est pas son oeuvre à elle, il y
aurait même une sorte de naïveté à insister là-
dessus (cela n'est vrai, pour ainsi parler encore,
que de la physique ou connaissance divine, dont
on a pu dire que les choses sont parce qu'elle les
voit, mais notre physique ou notre connaissance à
nous ne les voit que parce qu'elles sont). De même,
ce qui fonde l'autorité des impératifs moraux,c'est
la conscience, ou plutôt l'ordre absolu des valeurs
(en donnant à cette formule son sens le plus com-
préhensif)dont la conscience est en nous l'expres-
sion et qui seul peut donner une signification vrai-
ment satisfaisante aux mots de devoir et de droit.

Quant au conformisme imposé par la société,
sans contester le moins du monde son influence en
pareil cas, on peut se demander s'il ne tient pas lui-
même aune autre cause par delà. Un fait remar-
quable à cet égard, c'est que les systèmes de mo-
rale mentionnés par M. L. B. ont tous fleuri dans
nos sociétés « occidentales », disciplinées de longue
date el gouvernées, dans l'ensemble, par la morale
« naturelle » ou « rationnelle ». Dès lors, n'est-ce
pas celle-ci encore qu'on retrouveraitlà-derrière, à
titre de vraie et première cause, précisément?
N'est-ce pas la présence, au fond des consciences in-
dividuelles ou, si l'on veut, de la conscience collec-
tive, des idées communes de devoir, d'obligation,
de droit, avec leurs tenants et aboutissants divers,
qui explique ici le conformisme même et, par lui,
la rencontre finale des différents systèmes dans la
formulation effective des préceptes déterminés qui
règlent concrètement la conduite?

0. Distinction capitale entre « nature morale » el
nature physique. Le concept de devoir. — Quoi
qu'il en soit de ce point spe'cial, il y a singulière-
ment de chancespourque, avec cetélémentuniversel
de droit, de devoir, etc., universel et invariable
aussi, en dépit de la diversité des applications par-
ticulières qui en peuvent être faites selon la diffé-
rence des temps et des lieux, nous tenions le trait
distinctif par excellence de l'objet de la science des
moeurs. Ou l'on se trompe fort, ou c'est par là que
la réalité et la nature morales sont précisément ce
qu'ellessont, à savoirmorales.Tandis que la nature
physique est assujettie à des lois nécessaires, dont
nous pouvons bien utiliser le jeu, mais sans qu'il
cesse d'échapper en lui-même à notre initiative
(c'est juste pourquoi nous ne pouvons l'utiliser
qu'en nous y soumettant nous-mêmes), l'ordre que
définit la nature morale ne saurait être établi en
définitive et in concreto que par l'intervention de
notre librevouloir.

Par où l'on n'entend pas nécessairement,tant s'en
faut, que la liberté, selon une prestigieuse formule
qui n'a que trop réussi à fausser les idées sur ce
point, se donne à elle-même le commandement au-
quel elle obéit, au moins dans toute la force et toute
l'étendue du terme. Autrementdit, il ne s'agit pas
pro tanto d'autonomie, à la façon kantienne ou ré-
putée telle. Ce ne serait, en tout cas, qu'autonomie
d'acceptation,et non pas de législation. Traduisez
que, si l'impératif qui oblige notre conscience pro-
cède et ne peut que procéder d'un principe supé-
rieur qui le lui impose (quel qu'il soit en lui-même,
c'est ce dont nous n'avons pas à nous préoccuper
pour le moment), encore faut-il qu'elle s'y soumette
de plein gré, par un consentementqui n'émane, lui,
que d'elle, corde magno et animo volenti ; encore
faut-il qu'à ce titre elle se l'impose, secondairement
pour ainsi dire à elle-même, et qu'ainsi elle le

fasse sien par la vertu de ce libre consentement.
Elle le reçoit du dehors (ou d'au-dessus d'elle), à
coup sûr, mais en se lintériorisant de la manière
que nousvenonsde dire, comme aussi — ceci suit de
cela — en reconnaissant à quel point il s'accorde ou
s'harmoniseavec sa véritablenature. Ce n'estqu'alors
qu'il est vraiment obéi. Voilà pourquoi nous affir-
mions tout à l'heure que seule notre intervention
personnelle peut établir en définitive et dans le con-
cret l'ordre qu'il signifie, au double sens du mot,
au sens d'intimer comme à celui d'exprimer. Le
bien moral,a-t-on dit, excellemment dit, est l'ordre,
idéal des actions raisonnables (cf. M. d'HuLST, Con-
férences de N. D., 1892, 4° confér.) : ajoutons sans
hésiter, à la lumière des explications qui précèdent
cette addition va comme de soi, qu'entant que réa-
lisé, à la lettre, il devient, positivement, l'ordre
dans nos actions. Plus simplement, c'est le bien
dans nos actions, et par nos actions, tout court et
sans plus.

Et voilà pareillement à quoi revient « obliga-
tion », un vocable autrement inexplicable. Qu'est-
ce à dire, en effet, obligation, sinon nécessité (à
nous imposée par un principe supérieur ou trans-
cendant) de faire ce que d'autre part nous restons
libres de ne pas faire?Quelque chose comme une
synthèse originale, tout à fait hors de pair même,
de liberté et de nécessité, la seule espèce de néces-
sité, pour ainsi parler, que comporte notre liberté
même, bref nécessité « morale », comme on dit
juste d'habitude Synthèsetout à fait hors de pair ou
originale, car enfin où trouve-t-on rien de pareil ou
même de simplement analogue dans le monde, ou,
pour employer le langage de M. L. B., dans la
nature physique ?

Au surplus, c'est à quoi il ne serait pas impos-
sible, semble-t-il, d'amener son propre texte à lui,
lorsqu'il qualifie v. g. la Morale rationnelle de
« Métamorale », où se projette sous le nom d'idéal
le respect <le la pratique universellementacceptée
(p. 121). — Soit, mais pourquoi acceptée de cette
manière ? Parce qu'elle s'impose à ce titre même, à
titre d'idéal, digne, indéfectiblement digne de res-
pect : il s'agit toujours de droit supérieur au fait,
lequel ne se trouve en désacord avec lui qu'au prix
d'une méconnaissance pratique de ce caractère en
quelque sorte sacré; lequel, en le méconnaissant
ainsi, n'ôte rien à l'absolue rectitude qui le définit
en soi. On a beau s'ingénier et se retourner et
s'efforcer, toujours on se retrouve en présence du
même trait différentiel qui constitue cet ensemble
de notions dans une situation privilégiée, si nous
osons dire, tel enfin qu'elles ne puissent de ce chef
se comparer à quoi que ce soit d'autre.

y. La morale n'en est d'ailleurs pas condamnée à
demeurer chose exclusivement pratique et subjective.
— Prise de ce biais, l'affirmation n'est pas dépour-
vue de tout fondement, selon laquelle « les faits
moraux ont leur origine dans la volonté libre de
l'homme » (p. 8). Seulement, il ne s'ensuit pas que
la morale rationnelle ne puisse revêtir, ou conser-
ver, un caractère théorique ou scientifique (ib. et
p. sq.). Autre malentendu,qu'il importe au premier
chef d'éclaircir, car il y a des chances pour que
nous touchions plus que jamais au vrai point vif du
débat.

Suivant M. L. B., ce qui empêche et empêchera
toujours la morale d'être une science, c'est son
rapport essentiel et comme intrinsèque à la pra-
tique, ou, ce qui revient au même, son carac-
tère normatif par excellence. Normatives, toutes
les sciences le peuvent assurément devenir, oui, en
tant qu'elles donnent lieu à des applications —
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quand elles y donnent lieu —, mais non pas en tant
que théoriques ou en tant précisémentque sciences:
on ne les considérerait comme normatives à ce
second titre que sous peine de « confondre l'effort
pour connaître avec l'effort pour régler l'action »
(p. 12) et ainsi de supprimerla science même. C'est
pourtant cette « prétention irréalisable » (ib.) qu'af-
fiche la morale traditionnelle,c'est ce mélange
bâtard de deux tendances réellement opposées ou ce
compromis boiteux entre l'une et l'autre sur lequel
elle repose tout entière. Au vrai, les systèmes
qu'elle engendre ne sont jamais spéculatifs (au
sens propre ou fort); jamais ils ne « recherchent
d'une façon désintéressée les lois d'une réalité
(empirique ou intelligible)prise pour objet de con-
naissance », parce que « jamais ils ne perdent de
vue l'intérêt pratique » (ib.). Il n'y a de science pos-
sible dans l'espèce qu'autant qu'on lui assigne pour
matière la pratique même, mais considérée objecti-
vement ou du dehors, sous forme de coutumes,
d'habitudes communes, de règles de conduite ayant
force de loi dans un milieu collectif donné; bref,
qu'autant qu'on lui assigne pour matière la réalité
morale (au sens défini précédemment), en dehors de
toute appréciation subjective, dans le même esprit
d'impartialité absolue dont ne se relâchent nulle
part,au cours de leurs enquêtes, les professionnelsdu
savoir; autrementdit encore, qu'autant qu'on « pose
en principe que les faits moraux sont des faits
sociaux et que la même méthode convient aux uns
et aux autres » (p. 8). Science des moeurs, encore
un coup, et non pas, ce qui a même toutes les pei-
nes du monde à n'être point un non-sens, morale
scientifique (ou comme disait Renouvier, science de
la morale).

— Les sociologues nous reprochent de « con-
fondre l'effort pour connaître avec l'effort pour
régler l'action » : et si, par hasard, cette confusion
se trouvait être leur fait à eux, ou une confusion
similaire? C'est, apparemment, ce prestigieuxmot
de « pratique » qui la dissimule. La pratique pour-
tant est une chose, et les idées qui la dirigent en
sont une autre. Il n'y a de pratique, au pied de la
lettre, ou dans toute la propriété du terme, que
lorsqu'on agit eten tantqu'on agit (™ TrpKTrw);voilà,
en toute rigueur, ce qui j a son origine dans notre
volonté libre », à savoir notre action même, et non
pas la loi que la gouverne. Si l'une échappe par
définition même, c'est-à-dire parce que procédant
juste de notre liberté, à toute exposition systéma-
tique, il n'en va pas de même de l'autre, et surtout
de l'ordre absolu de relations dont elle emprunte
sa valeur.

Assurément, et comme il a été expliqué ci-dessus,
le « fait moral » ne se réalise tout de bon et in
concreto que si nous acceptons celte loi et en ce
sens nous l'imposons volontairement à nous-
mêmes, en y obéissant hic et nunc. N'empêche
qu'elle s'impose à nous avant toute chose par son
autorité propre et transcendante, qu'aucune viola-
tion effective, cela aussi a été expliqué, ne saurait
compromettre d'aucune manière; n'empêche que
l'ordre de relations correspondant offre toute la
consistance de la « réalité » la plus positive et
puisse devenir l'objet d'un savoir proprement dit,
aussi complet et aussi indépendant en lui-même
que n'importe quel autre. Quand le moraliste
s'attache à le définir et à le déduire ainsi en lui-
même, tel qu'il se révèle à la raison, c'est tout
autant « effort pour connaître » que lorsque le géo-
mètre v. g. s'applique à déterminer les propriétés
et les relationsde l'étendue figurée, ou même le phy-
sicien à mettre sur pied la théorie des ondes sono-

res. M. L. B. serait-il, dans le fond, à ce point
éloigné d'en convenir, lui qui astreint la science en
général à • rechercher les lois d'une réalité empiri-
que ou intelligible'1 prise pour objet de connais-
sance » (p. 12 ; cf. sup.)"! Et précisément nous
dirons, pour parler la même langue, qu'en morale
c'est réalité intelligible, mais qu'on ne voit tou-
jours pas pourquoi elle ne pourrait, en tant que
telle, être atteinte théoriquement ou scientifique-
ment.

Quant à 1' « effort pour régler l'action », entendu
lui aussi en toute exactitude, il ne vient qu'ensuite,
ici comme ailleurs. Qu'il y vienne plus tôt et plus
inévitablement;que les deux, si l'on préfère, effort
pour connaître et effort pour régler l'action, se trou-
vent ici dans un rapport plus étroit et plus intime
que partout ailleurs, est-ce une raison de 4 con-
fondre » cet « effort pour régler l'action » avec
1' « effort pour connaître » les lois qui la règlent en
effet? Car c'est cela même qu'on appelle Morale
(comme s'opposantv. g. à la science des moeurs ou en
tout cas comme différente de celle-ci), non pas
l'action même, l'action réglée, l'action morale enfin,
mais la connaissance systématisée, au moins à
quelque degré, des lois dont l'observation la rend
telle.

Autrement dit, « effort pour régler l'action j peut
s'entendre de deux manières : soit pratiquement
(à la lettre), auquel cas il désigne l'activité ver-
tueuse elle-même, se mettant tout de bon à l'oeuvre;
soit spéculativement, c'est-à-dire comme étude abs-
traite des conditions diverses et multiples, objec-
tives (loi morale et son principe) ou subjectives
(connaissance, volonté, liberté), dont cette activité
vertueuse dépend. Et, la chose est presque trop
claire, il ne s'oppose à « effort pour connaître » (si
bien qu'on doive éviter de les « confondre »), que
dans le premier sens, se rejoignant même avec lui
dans le second.

8. Pétition de principe enveloppée dans la thèse
sociologique. — Il s'en faut donc, et de combien!
que « dès qu'il s'agit de morale, la subordination de
la pratique à une théorie distincte d'elle semble
s'effacer tout à coup » (p. y). « La pratique n'y est
plus comprise comme la modification,par l'inter-
vention rationnelle de l'homme, d'une réalité objec-
tive donnée » (ib.), soit (encore qu'il y eût plus
d'une réserve à stipuler sur ce point précis) 2; mais
comme réalisation ou approximation d'un idéal
donné, et d'un idéal tout aussi connaissable en soi,
redisons-le, que la réalité expérimentée?Car enfin,
ce dont il n'y a pas moyen de construire la science,
c'est celte approximationou cette réalisationcomme
telle, « subjectivement » considérée, ce n'est pas
l'ordre de relations intelligibles à quoi cet idéal
revient.

Cet ordre transcendant peut bien ne nous être ac-
cessible qu'à la condition de nous replier sur nous-
mêmes, parce qu'il ne se révèle qu'à la lumière de

1. Même remarque que n. 1 de la col. 1457.
?. Au fait, comment apprendre à l'homme ce qu'il doit

être sans tenir compte de ce qu'il est en réalité ? Ne se-
rait-ce pas s'exposer à légiférer plus d'une fois dans le
vide ? Le travail de la vertu peut se définir plus d'une
fois aussi « la modification (dans le sens du bien ou du
raieux^, par l'intervention rationnelle de l'homme (et.

« Art de vivre »), d'une réalité donnée », à savoir nous-
même pris précisément tels que nous sommes. Que si-
gnifieraient, hors de là, les mots de réforme, de progrès,
de perfectionnement? Nous avons déjà noté, sup., que la
« science des moeurs » est à même d'y contribuer très
efficacement pour sa part, comme aussi à la détermina-
tion de l'idéal moral (par la mise en lumière des élé-
ments accidentels et caduc»), etc.
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la raison, laquelle brille dans ce for intime d'un par-
ticulier éclat ; mais cela ne prouve pas qu'il soit,
lui, chose exclusivement subjective, étrangère par
nature ou réfractaire à toute élaboration théorique.
La mathématique,elle aussi, porte sur un objet idéal
du même genre : en contestera t-on pro tanto l'ob-
jectivité supérieure ? Ce qui résulte de là, c'est que
la morale ne rentre pas dans le groupe des sciences
du réel, rien de plus — et encore, des sciences du
réel empirique,ou du réel gratuitement assimilé au
simple empirique. A moins de biffer d'un trait de
plume toutes les sciences de l'idéal I A moins d'ériger
d'un seulcoup les sciencesdu réel empirique en type
unique et universel de la science tout court !

Telle est bien, au vrai, la pétition de principe plus
ou moins subconsciente qui sous-tend d'un bout à
l'autre l'argumentation du subtil auteur. De là pro-
cède son sociologisme radical. Il n'y a de science
possible que des faits donnés en expérience ; et
et, comme dans sa partie proprement théorique ou
plutôt formelle ' la morale rationnelle les trans-
cende, elle ne peut prétendre au rang de discipline
scientifique : voilà pourquoi la nouvelle école « pose
en principe que les faits moraux sont des faits
sociaux... explicables,uniquementexplicables de la
même manière qu'eux ». Comme disait Durkheim,
c'est le seul biais par où ils deviennent tributaires
des catégories scientifiques. Le même point de vue
généralque M. L. B. fait valoir de son côté, lors-
qu'il écrit que « la réalité à étudier par une mé-
thode scientifique en même temps que le reste des
faits sociaux»,et en fonction de ceux-ci, est ici « no-
tre pratique même (c'est-à-dire ce qui nous appa-
raît subjectivement dans la conscience comme loi
obligatoire, etc.) », mais « considérée objective-
ment », c'est-à-dire encore « sous forme de moeurs,
de coutumes, de lois » (p. 9).

N'est-ce pas s'avancer beaucoup? On voudra bien
y prendregarde, ce qu'il y a de social en tout cela, ce
sont moins les faits moraux eux-mêmes et en eux-
mêmes,que leurexpressionextérieure, leur diffusion
dans les groupements humains, avec des degrés di-
vers el des modalités variées, leur influence sur ces
mêmes groupements, comme aussi à l'inverse, nous
n'avons nulle envie d'en disconvenir, l'action ou la
réaction de ceux ci sur eux et sur les consciences
personnelles, notamment dans l'application des
idées morales communes. Qu'on se donne pour tâ-
che de rechercher suivant quels rapports réguliers
ou quelles relations fonctionnelles ces phénomènes
se produisent, à la bonne heure ; que notre pratique,
ainsi envisagée dans ses différentes manifestations
objectives et collectives, puisse, par l'emploi de
procédés appropriés, donner lieu à une science ori-
ginale ou à une « physique des moeurs », rien de
mieux. Mais physique ou science des moeurs, juste-
ment : d'où prend-on que les lois idéales delà con-
duite, par quoi les faits moraux sont proprement
qualifiés dans leur nature intrinsèque, s'en trouve-
raient condamnés à ne pouvoir de leur côté se dé-
duire d'un principe (quel qu'il soit, peu importe
pour le moment) ou constituer d'autre part un sys-
tème de connaissances certaines,raisonnées et géné-
rales, d'un mot scientifiques a, qui rende compte
des dits faits, comme la science des moeurs systéma-

1. La distinctionde morale théorique et de morale pra-tique n'o l're pas, en effet, une très grande consistance :la mirale 1 théorique » est pratique par son but, et la
morale « pratique » est théorique par sa forme.

2. Telle est effectivementla notion exicte et vraiment
compréhen<ive de la science : un système de connais-
sances certaines, raisonnées et générales,rendant compte
d'un objetdéterminé, de quelque ordre que ce soit.

tise et explique les phénomènes sociaux correspon-
dants ?

Bien plus et bien mieux, qu'on veuille bien remar-
quer encore que les phénomènes sociaux ne reçoi-
vent ici leur signification, en dernière analyse, que
par les faits morauxqu'ils extériorisent. Ce ne sont
pas les faits moraux qu'il faut réduire aux phéno-
mènes sociaux, mais bien plutôt les phénomènes
sociaux aux faits moraux. Il y a quelque quarante
ans, nombre de psychologues ne juraient plus,
comme on dit, que par la méthode objective (cette
rencontre de formules n'est-elie pas suggestive ?),
qui détenait selon eux le secret des états ou des opé-
rationsintérieures; on en est singulièrementrevenu
aujourd'hui, parce qu'il a fallu reconnaître que,
sans la lumière projetée du dedans sur les manifes-
tations de la vie psychique, celles-ci demeureraient
pour nous lettre close (cf. v. g. D. PAHODI. La philo-
sophie contemporaine en France, p. 85). Il n'en va
guère autrement, à notre présent point de vue, du
rapport de la sociologie à la morale;et cela ne laisse
pas de ressortir du propre langage des sociologues,
quand v. g., après avoir déclaré qu'il n'y a pas la
morale, mais seulement des morales, exprimant en
fait la vie des groupes où elles prennent naissance,
ils les définissent des ensembles de conceptions et
de sentiments relatifs aux droits et aux devoirs
des hommes entre eux : ne faut-il pas savoirau préa-
lable ce que c'est que devoir ou droit ? et qui nous
l'apprend, sinon la ulorule elle-même, ou la cons-
cience, dont elle organise les idées essentielles?

Plus on va. el plus on se convainc de ce qu'il y a
de forcé, d'arbitraire, d'exclusif et, tranchons le
mot, d'étroit dans la théorie nouvelle. Par paren-
thèse, il nous sera peut-être permis de relever la
supérioritéen ce point de notre théorie à nous, qui
ne dispute pas le moins du monde, elle, à la «science
des moeurs » sa place au soleil — elle lui demande
seulement d'y rester —; bien mieux, qui reconnaît
volontiers les éminents services que, sous la même
condition, cette nouvelle discipline peut rendre à la
morale. On voudra bien aussi se reporter à ce que,
par deux fois même, nous avons eu occasion d'en
dire plus haut.

9. Retour sur l'irréductibilité du « donné moral ».
— Il convient d'insister sur cette 0 intransigeance »
des sociologues, ou sur la faiblesse dont leur doc-
trine en est affectée. En voici une autre preuve,
prise des explicationsqui précède: t.

Ce n'est, en effet, qu'à la faveur d'une équivoque
de plus qu'ils parlent d'une réalité morale, d'une
nature morale donnée, qu'il y aurait lieu d'étudier
de la même manière extérieure et objective que la
nature physique. Elle n'est donnée, cette nature mo-
rale, qu'autant que les sociétés intéressées(puisqu'on
veut que sociétés ce soit avant toute chose) distin-
guent, il y faut revenir sans cesse, entre ce qui est
et ce qui doit être, par notre effort humain et per-
sonnel. Comme nousparlions tantôt, il s'agrt moins
de la science des moeurs telles qu'elles sont que
des moeurs telles qu'on croit qu'elles doivent être,
en tel ou tel milieu.

Voilà, disons-nous,ce qui est vraiment « donné ».
Et ce «.

donné )>-là nous apparaît du premier coup
comme se dépassant continuellementlui-même.pour
ainsi dire, par l'idéed'un «à donner », si nous osons
pareillementrisquer cette formule, ou d'un < devant
être donné », vers lequel il tend sans cesse sous la
loi d'une approximation indéfinie. Supprimez cette
distinction capitale, il n'y aura plus, dans ce do-
maine, rien de « donné » du tout.

A prendre ainsi les choses — et c'est ainsi qu'il
faut les prendre —, la science des moeurs est si peu
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capable de remplacer ou de supprimer la morale (de
la supprimer en la remplaçant), qu'elle la suppose,
au contraire, sur toute la ligne,étant quelque chose
comme la science des variations que la dite morale
se trouve subir historiquement.

10. Autre paralogisme de la théorie sociologique.
Moralité personnelleet influencesociale. — Autant
dire qu'on doit renoncer dès lors à « désubjectiver »
de cette manière ou à ce point les faits dont l'ex-
pression objective ressortit à la science des moeurs,
ou les faits moraux, puisque ce serait les dépouiller
de leur caractère distinctif,bien plus, constitutif.Le
sociologisme, il est vrai, a sa réponse toute prèle.
Cette idée d'obligation ou de devoir, sur laquelle
porte présentement tout le poids de la discussion,
ne serait qu'un symbole de la pression exercée par
le milieu collectif sur les individus. A force de
les influencer de la sorte, elle les pénètre, leur de-
vient intérieure et prend ainsi figure, à la longue,
d'élémentessentiel ou intégrant de leur nature per-
sonnelle. Voilà comment elle Unit par leur appa-
raître comme une donnée à priori de leur cons-
cience, révélation en eux d'un ordre transcen-
dante! même divin. « Insensé, qui croyais que je ne
suis pas toi ! », il faudrait ici retourner la célèbre
apostrophe : « Insensé, quicroyais que je ne suis pas
autre chose que toi ! », à savoir précisémentl'action
de la société '.

Mais à peine y a-t-il lieu de spécifier que ce n'est
là qu'une hypothèse, qui reste justiciable de la cri-
tique, loin que son intervention suffise à dirimer le
débat. Ainsi sommes-nous amené à nous deman-
der ce qu'elle vaut réellement.

Non pas que, d'une manière, elle ne s'appuie sur
des faits incontestables; une hypothèse s'appuie tou-
jours sur des faits, dont elle entend offrir l'inter-
prétation rigoureuse. Il ne faut qu'examiner si c'est
à bon droit qu'elle se donne pour telle, ne pouvant
prétendre à être regardée comme incontestable
elle-même que sous celte condition ; car s'il y a loin
de la coupe aux lèvres, il n'y a pas moins loin, le
cas échéant, de l'hypothèse aux faits.

Or, à quoi se réduisent dans l'espèce les faits, nous
disons les faits, bruts, authentiques et comme ma-
tériels, considérés en dehors de toute idée précon-
çue et de toute « vue de l'esprit » qui s'y surajoute
ou s'y superpose,au risqueplus d'une fois d'en alté-
rer la véritable teneur ? A ceci, ni plus ni moins (ni
plus, surtout), que l'influence du milieu collectif est
pour quelque chose, disons même sans hésiter pour
beaucoup dans l'éveil, la formation, le développe-
ment de notre conscienceà chacun. L'éducation nous
en apporte chaque jour la preuve sans cesse renou-
velée : de combien de catégories d'actions diverses
ne venons-nous pas ainsi à savoir qu'elles sont per-
mises ou défendues, louables ou répréhensibles,
bonnes ou mauvaises enfin ? Seulement, notons le
avec soin, car c'est encore là un point capital, com-
me c'estaussi, il faut le redire, à quoi revient, exclu-
sivement, ce qui est ici fait proprement dit, le rôle
delà société est de nous apprendre à appliquer —cf. sup., n. 4, col. 1457-8 — les notions correspon-
dantes; par où l'on conçoit précisément que, sans
préjudice de leur identité foncière, l'application en
puisse varier avec les sociétés elles-mêmes. Tout
cela se suit, semble-t-il, on ne peut mieux.

Voilà donc ce que nous montrent les faits, rame-
nés à leur significationprécise, et non pas que no-

i. Schopen-iauer y eût sans doute dénoncé une ruse
de l'espèce (ou de la Volonté universelle) en vue de faire
concourir les individus, sans qu'ils s'en doutent, à ses
fins propres.

tre conscience à chacun soit, en elle-même et au
pied de la lettre, un produit de la société, dont elle
résulterait tout entière.Simple hypothèse, redisons-
le également, qu'on ne substitue aux faits eux-mê-
mes que pur une sorte de passage à la limite dont
l'audace ne réussit à masquer qu'aux yeux d'esprits
prévenus ou non avertis l'absence totale de bien
fondé.

Pour ne pasaller plus loin, pour ne pas dire qu'elle
s'avère même irrecevable en soi. Au vrai, cela ne *

va pas tout seul, il s'en faut, de faire procéder la
conscience avec ses idées fondamentales, en pre-
mier lieu celle d'obligation, de la pression du mi-
lieu collectif sur les individus. A quel titre s'impose-
t-elle à eux ? Au nom d'une supériorité de fait, ou
au nom d'une supériorité de droit ? Si c'est simple-
ment supériorité de fait, comment peut-elle revêtir
l'apparence du droit ? Nous ne sortons pas du fait
lui-même. Et si c est supériorité de droit, comme il
s'agit précisémentd'enéclaircir l'origine,cela revient
à prendre pour accordé ce qui fait juste question.
Ignorance du sujet ou pétition de principe (une fois
de plus), de toute manière la théorie boite et, pour
finir, n'explique rien du tout.

Encore un coup, le rôle de la société dans l'affaire
est tout uniment celui du terrain favorable, sans
lequel une plante ne peut pousser, à coup sûr, mais
qui ne dispense pas celle-ci de se développer d'une
graineou d'une bouture:fussent-elles sine quibusnon,
les conditionsdu sol ne donnent naissance parelles-
mêmes ni à la bouture ni à la graine. Si les idées
morales sont fonction de la société — nous ne le
contestons pas le moins du monde, et on nous l'a
d'ailleurs as*ez dit et reditpour que nous ne soyons
pas tentés de le contester —, elles le sont aussi de
la consciencepersonnelle qui les conçoit, non moins
que de l'ordre de relations transcendantes auquel
elle les rapporte; elles le sont même surtout de la
conscience personnelle, ainsi entendue, qui, d'une
manière, ne les tire que d'elle-même, et avec elles
de quoi donner un sens précisément moral à tout
ce qui sous ce rapport peut lui venir du milieu (et
encore une fois, nous reconnaissons volontiers qu'il
lui en vient beaucoup).

Autre point vif de la question, sur lequel,pour peu
qu'on 3' réfléchisse, il paraît bien difficile d'hésiter
longtemps. Comme s'il n'était pas encore plus vrai,
plus « profondément » vrai, que sans individus il
n'y aurait pas de société, qu'il ne peut l'être que
sans société il n'y auraitpas d'individus ! Cette sorte
de parti pris de les dépouiller au profit d'une
collectivité qui n'existe pourtant que par eux, en
dépouillant l'homme de ce qu'il a de proprement hu-
main, est décidément comine le péché originel du
sociologisme, le paralogisme sociologique fonda-
mental.

il. Universalité de la Morale. Morale et L^ogique.

— Par où l'on voit déjà ce qu'il faut penser du
reproche que le même sociologisme adresse aux mo-
ralistes traditionnels, de postuler une nature hu-
maine identique à elle-même dans tous les temps
et dans tous les lieux. On serait tout aussi fondé à
lui faire un grief du postulat opposé. Postulat pour
postulat, celui des moralistes traditionnels n'est-il
pas encore le moins onéreux? Car enfin il reste que
l'élémentde variabilité que comporte la cons cience,
ou plutôt le contenu de la conscience, n'en affecte
que la partie secondaire, dont on conçoit dès lors
qu'elle en soit égalementla partie instable ; tandis
que l'élément capital et proprement rationnel, y
demeure identique en son fond.

Elément capital et proprement rationnel, traduisez
toujours : l'idée d'un ordre régulier tenant à la na-
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ture même des choses et auquel tous soient pareil-
lement assujettis, par le respect obligatoire de cer-
taines prescriptionsou interdictions, que d'une façon
il dépend sans doute d'eux d'enfreindre, mais sans
qu'elles cessent pour autant de s'imposer à leurs
préférences volontaires — nous voilà ramenés une
fois de plus à la « nécessité morale ».

Il reste pareillementque moral, l'homme l'est par
nature aussi, au même titre qu'il est raisonnable et
parce qu'il est raisonnable ; ou, pour employer les
propres expressions de M. L. B., désignant la théo-
rie classique, « il y a donc dans sa conscience une
révélation plus ou moins nette d'un ordre moral,
par une sorte de privilège attaché à sa qualité d'être
raisonnable (p. 201). » Et les obnubilations acciden-
dentelles qu'elle subit en tels ou tels groupements
inférieurs n'y font rien quant à la substance. La
preuve en est dans la facilité et la rapidité avec la-
quelle on l'y voit reprendre son éclat sous des
influences appropriées, comme la prédication des
missionnaires. Qu'on lise v.g. les actes des Martyrs
de l'Ouganda, et l'on constatera quel redressement
de la conscience morale l'Evangile peut opérer au
bout de quelque temps parmi ces races dégradées.
(Cf. H. STKEICHBR, Les bienheureux martyrs de l'Ou-
ganda, Maison-Carrée,Alger, [Pères blancs], 1923).
Si la grâce, selonun adage célèbre, ne supprime pas
la nature mais la surélève, il arrive aussi, en ce
sens, qu'elle la rende pour ainsi dire à elle-même
et lui fasse retrouver ses titres. Par-dessus tout, la
morale théorique et classique, qui approfondit et
systématise les notions essentielles de la conscience,
ne reçoit aucune atteinte des éclipses momentanées
de celle-ci. Précisémentparce que cette morale est
« rationnelle », elle conserve le droit de se consi-
dérer comme la morale éminemment humaine, bref
comme la morale sans plus.

A raisonner d'ailleurs comme les sociologues, on
se demande avec quelque inquiétude ce qu'il en ad-
viendrait delà Logique. Faudra-t-il donc dire qu'a-
près tout celle des Européensdu xxe siècle ne peut
pas plus prétendre, elle non plus, à être l'organe de
la vérité, que la « mentalité prélogique » ou la « con-
fusion mentale et sentimentale » des Aruntas et des
Tasmaniens ? Faudra-t-il conclure que comme la
Morale, la Logique est un mythe ? qu'il n'y a que
des logiques comme il n'y a que des morales ? et
que les unes ne sont pas moins totalement irréduc-
tibles et « incomparables» que les autres, étant les
unes comme les autres fonction des milieux où elles
se forment respectivement ? Selon toute vraisem-
blance, on ne se mettra pas en tête de jeter ainsi la
suspicion sur la nôtre : ce serait, pour le coup, trop
de désintéressement.

Ne pourrions-nous même pas relever à ce propos
que la thèse sociologique risque singulièrement de
se retourner ici contre elle-même ? Nous voulons
bien que notre morale «européenne )) soitrelative à
notre degré de développementintellectuel ; mais si
notre degré de développementintellectuel se trouve
représenter l'état normal de l'esprit humain, ne se-
rions-nous pas déjà fondés de ce seul chef à tenir la
morale qui lui correspond,c'estentendu, pour lavraie
norme de notre action ? Il va de soi que, si la cons-
cience n'est pas autre chose que la raison appliquée
au gouvernement de l'action même, elle a toutes
chances d'être, dans l'ensemble, d'autant plus éclai-
rée que la raison elle-même est davantage en pos-
session de ses moyens.

12. Légitimité dans ce domaine de l'anthropo-
centrisme spirituel ou « ratiocentrisme»,—Dès lors
aussi, et enfin, l'objection tombe à plat, qui était
prise de l'anthropocentrisme. Au regard de la na-

ture physique et de la science positive comme telle,
qui s'attache à en dégager et systématiser les lois
d'un point de vue rigoureusement empirique et
comme tout matériel, nous concevons qu'on regarde
celte conception comme périmée. Mais c'est tout
autre chose au regard de la morale. Oui ou non, la
morale s'adresse-t-elle à des hommes, justement!
Oui ou non, a-t-elle pour objet de régler les moeurs
humaines— de quelques manières différentes qu'elle
les règle, en fait, au sein des divers groupements
humains ? Et une « science des moeurs » peut-elle
se placer elle-même à un autre point de vue ?

Anthropocentrisme spirituel, au surplus, c'était
bien dit. Que l'homme soit mal venu à s'estimer
le centre du monde en tant qu'il participe simple-
ment à la nature physique ou même animale, d'ac-
cord. Mais en tant qu'il participe à la nature rai-
sonnable, précisément, en tant qu'être ou animal
raisonnable ? A moins de soutenir que la pensée,

j que la raison, que l'activité qu'elle éclaire et guide,
J à moins de soutenir que tout cela n'est pas, natu-

turellement parlant, ce qui offre le plus de prix ou
quelque chose comme la valeur suprême...

Cet anthropocentrisme-là s'appellerait avec plus
d'exactitude, si le mot était français, « ratiocen-
trisme ». Et comment donc la science en ferait-elle
justice (comme de l'anthropocentrisme physique),
elle qui ne doit précisément aussi qu'à la raison et
à la pensée son existence, elle qui pourrait se défi-
nir l'effort méthodique de notre raison à retrouver
partout la raison des choses, la raison objectivée
dans les choses, ou l'élémentrationnel que celles-ci
tiennent de leur rapport à la suprême Raison?

i3. Conclusion générale. — Rapport de toutes
choses comme aussi de la raison humaine à la Rai-
son absolue, tel est finalement, pour emprunter une
expression de Leibniz, le a noeudde toute l'affaire »;
et c'est de se placer à ce point de vue éminemment
compréhensifqui vaut à la morale traditionnelle
(au sens fort) son incontestable supériorité Qu'on
nous permette, pour conclure, de nous en expliquer
brièvement.

Au fait, le paradoxe ne serait sans doute qu'ap-
parent, qui, en dépit de leur opposition radicale,
rattacherait malgré tout la science des moeurs à
l'autonomisme kantien. Assurément, il y a un
abîme, redisons-le, de l'un à l'autre, de l'empirisme
décidé dont s'inspire l'une au rationalisme non
moins rigoureux que professe l'autre. Mais par sa
propre exagération, c'est-à-dire par sa façon de
rapporter la loi du devoir à la conscience du sujet,
l'autonomisme de la Raison pratique ne pouvait
aller, semble-t-il, sans provoquerune réaction éner-
gique ; et, en vertu de la solidarité lâcheuse qui
s'était établie de plus en plus entre le rationalisme
moral de liant et la vraie morale rationnelle, on
conçoit que cette réaction ait plutôt tourné, chez
les purs philosophes,au profit de l'empirismemême,
en tout cas que ce soit l'empirisme qui paraisse de
prime abord en recueillir le bénéfice.

Il vaut la peine, selon nous, d'appuyer un instant
sur ce point — nous avons toujours en vue cette
sorte de préjugé consistant à estimer que la morale
rationnelle trouve dans la théorie kantienne son
expression la plus parfaite.

On a pu le constater ci-dessus, telle est, inva-
riablement, sinon la raison principale, du moins
l'une des raisons majeures pourquoi M. L. B. dénié
à la morale la possibilité de revêtir jamais un
caractère scientifique, à savoir son sub/ectivisme
essentiel. 11 n'y a qu'un moyen de faire tomber la
réalité correspondantesous les prises de la science :
c'est de la « désubjectiver », en étudiant du dehors
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la pratique existante, en cessant une bonne fois de
considérerce qui nous apparaît subjectivement dans
la conscience sous forme de loi obligatoire, absolu-
ment respectable en elle-même, pour ne plus s'oc-
cuper que des coutumes, des moeurs, des règles de
conduite telles qu elles nous sont données objective-
ment dans chaque milieu, à titre de faits enfin,
analogues à ceux auxquels s'attachent les sciences
positives. La même critique de fond se retrouve
comme en perspective dans des formules du genre
de celles-ci: « les faits moraux ont leur origine dans
la volonté libre de l'homme » (p. 8), ou encore
(p. 206) : c'est de rapporter toutes choses à la rai-
son humaine comme à leur centre que vient t l'idée
d'un ordre moral dont la consciencede l'homme,
seul doué de raison et de liberté, est à la fois le prin-
cipe et la raison d'être,etc1. »

Il faut savoir gré aux nouveaux sociologues
d'avoir mis au jour pour leur compte l'insuffisance
de pareille interprétation du devoir. Quand ils
s'appliquent à montrer qu'on ne saurait expliquer
congrument l'obligation qu'en sortant de l'individu
pour s'adresserà un principe qui le dépasse (cf. v. g.
I'AUCONNBT, op. cit., p. 3Ô2 sq.), la saine philosophie
ne peut qu'applaudir à leurs efforts. Où elle est
contrainte de se reprendre, c'est lorsque, sous pré-
texte qu'en dehors de l'individu, il ne reste dans le
monde de l'expérience que la société, ils le mettent,
ce principe de l'obligation, dans la société même
(cf. DUBKHEIM, op. cit., p. 71 sq ; sup., n. 10).
Comme si, prise en elle-même, à titre de réalité
expérimentale, la société nous affranchissait davan-
tage des faits, comme si elle nous élevait davantage
de ceux-ci au droit, que l'individu envisagé de la
même manière! Comme si dès lors elle assurait à
l'impératifmoral un fondement plus solide! Ainsi
les sociologues portent-ils la peine de leur empi-
risme, car c'est ici, faut-il l'ajouter, que nous le
retrouvons avec toutes ses insuffisancesà lui aussi.

Combien donc l'ancienne morale, métaphysique et
théologique, n'y avait-elle pas mieux vu, qui fai-
sait tout reposer dans l'espèce sur une Volonté sou-
veraine, identique — nous y voilà revenus — à la
suprême Raison! Ce n'est pas ici le lieu de déduire
tout au long ni même d'indiquer les diverses consé-
quences de cette grande et haute vérité; ne retenons
que celle qui intéresse directement le présent pro-
blème. Elle revient à montrer que le rationalisme
ainsi entendu échappe à tout danger de subjecti-
visme Car on rend compte alors que notre raison
humaine ou notre conscience (à ce point de vue pra-
tique, c'est tout un) ne représente, elle, que la
« règle prochaine » de nos actes, étant, selon l'ex-
pression familière à S. Thomas, la ressemblance
participée de cette Lumière incréée qui éclaire tout
homme venant en ce monde (qunedam participata
similitudo Lnminis increati), ou, si l'on veut, étant
l'organeen nous de cette Raison et de cette Volonté
absolue d'où procède en dernière analyse tout bien
comme tout ordre, toute moralitécomme toute loi

BIBLIOGRAPHIE. — En dehors des ouvrages cités
dans le cours de l'article, cf. J -A. CHOLLBT, La
morale est-elle une science.3 Lille, Morel, 1900, et

1. Plus récemment, M. Fauconnet disait de même,
exposant pour la critiquer la conception morale de la
responsabilité : « la loi morale est » (aux termes de cette
conception) « notre oeuvre propre, et c'est la volonté qui
lui confère l'autorité dont elle est investie » (La Respon-
sabilité, étude de Sociologie, p. 363); «c'est de quelque
chose qui est en moi que provient l'autorité de la loi »(ibid., p. 368). — Voir aussi, DURKHEIM, Sociologie et
philosophie, p. 97.

S. DEPLOIGE, Le conflit de la Morale et de la
Sociologie, Louvain, 1912.

H. DKHOVE.

SOURCIERS » (BAGUETTE DES). —Mal-
gré le congrès qui a eu lieu en igi3, beaucoup de
savants n'admettent pas l'existence de la sourcelle-
rie. Mon but est de chercher s'il existe des expé-
riences réellementdémonstratives dans un sens oudans l'autre.

Mes études sur ce sujet ont commencé il y a
presque trente ans, et c'est seulement depuis quel-
ques mois que je suis arrivé à me faire une opinion
fondée sur des preuves que je crois bonnes.

Cette conférencese divisera en trois parties:
i° Ce que l'on cherche ;
20 Les moyens employés ;
3° Les résultats.

I. — CE QUE L'ON CHERCHE

Une source est un courant d'eau souterrain qui
émerge naturellementou artificiellement.

Ces courants sont dus aux pluies qui tombent à
la surface du sol et pénètrent à l'intérieur.

Sur les pentes de l'Himalaya,il tombe de 12 à 17mètres d'eau par an.
A Paris, la moyenne est de 556 mm. par anEn France — — 7G0 —Dans le Sud de la Tunisie — 200 mm. —En Kroumyrie : — 1.800 mm. —A Paris, la moyenne annuelle des jours de pluie aété de i55 jours, de 1773 à i845.
Cette moyenne s'est élevée à 211 jours, de 1873 à

1883.
Cette pluie, ou ruisselle à la surface et grossit les

cours d'eau, ou bien elle s'infiltre ; une partie s'éva-
pore pour contribuer à former les nuages, l'autre
partie pénètre dans le sol perméable pour former les
courants d'eau souterrains, lorsqu'elle rencontre
une couche de terrain imperméable.

A la surface du sol, il y a peu de lacs, et les ruis-
seaux sont plus nombreux que les rivières et les
fleuves ; il en est de même dans le sous-sol.

Ce sont ces courantsd'eau souterrains qu'il s'agit
de trouver.

II. — MOYENS EMPLOYÉS

1) Signes extérieurs.— (a) La végétation peut indi-
quer le voisinage de l'eau ; par exemple, lorsqu'il
pousse sur une pente (pas dans un bas-fond) des
joncs, de la menthe, du lierre terrestre, etc. (b) La
neige fond plus vite sur les terrains situés au-dessus
des cours d'eau, (c). Les arbres souvent foudroyés
sont ceux qui conduisent le mieux l'électricité, parce
que leurs racines vont chercher l'eau parfois jusqu'à
10 mètres de profondeur... etc.

2) Procédés acoustiques. — L'acoustèle de Daguin
est un tronc de cône dont la grande base repose sur
le sol et la petite pénètre dans le conduit auditif au

1. Beaucoup de personnes voient encore dans les expé-
riences de sourcellerie une forme de la sorcellerie. On a
cru opportun de redresser leur erreur. La Conférencedu
D* Murage a été donnéeune première fois, pour les mem-bres de rin<titut général psychologique, le 7 avril 1919, à
l'amphithéâtre de Médecine du Collège de France ; elle a
paru dans la Revue scientifique, 14 février 1t)20 ; l'Acadé-
mie des Sciences l'a couronnée. Par gracieuse permis-
sion de l'auteur, nous la reproduisonsavec de larges cou-
pures. — Sur la nature physiologique du don propre auxsourciers, on trouvera une note du même auteur, dans les
Comptes rendus de l'Académie des Sciences, t. CLVI, p.
1091, séance du 7 avril 1913.

(N. D. L. D.).
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moyen d'un tube ; ce cornet acoustique permettrait
d'entendre le bruit de l'eau qui coule.

3) Procédés hygrométriques. — On creuse un trou
profond d'une trentaine de centimètres au fond
duquel se place un vase renversé dont les parois
ont été huilées. On le recouvre avec des branches,
des feuilles, de la terre. S'il y a de l'eau dans le sous-
sol, on retrouve le lendemain matin des gouttes
d'eau condensées sur les parois du vase.

Eu Italie, on met au fond d'un plat vernissé i5o
gr. de chacune des substances suivantes • soufre,
vert-de-gris, chaux vive, encens blanc ; s'il y a aug-
mentation de poids le lendemain matin, il y a de
l'eau dans le sous-sol.

Tous ces procédés, employésisolément, sont assez
peu précis et on en est encore à creuser des puits au
hasard.

/i) Baguette et pendule des sourciers.—La baguette
des sourciers se compose leplus souventd'un fourchu,
c'est-à-dire d'un V en chêne, en un bois quelconque
ou en métal ; elle est tenue la pointe à 4°' au-dessus
de l'horizon.

Chacune des branches passe entre le médius et
l'annulaire de chaque main pour ressortir entre le
pouce et l'index, les paumes étant tournées vers le
ciel.

Les branches du V sont fortement courbées de
manière à former ressort, de sorte que le moindre
mouvement des mains peut changer la position
d'équilibre ; les bras, les avant-bras et la main
forment un levier rigide et le plus souvent les bras
touchent le thorax et sont fortement appuyés sur
lui.

Les choses étant ainsi disposées, le sourcier
s'avance lentement el lorsqu'il passe au dessus d'un
courant d'eau souterrain, la pointe du fourchu
remonte vivement en s'inclinant vers le thorax.

Le pendule se compose simplement d'une masse
pesante quelconque, une montre par exemple, sus-
pendue par une chaîne métallique ou une ficelle de
chanvre que l'on tient entre le pouce et l'index ;
l'avant-bras fait un angle de 900 avec le bras, le
coude est au contact du thorax : le pendule oscille
au-dessus du cours d'eau souterrain.

Pour les uns, le plan d'oscillation se confond
avec l'axe du cours d'eau; pour les autres, il fait un
angle variable avec cet axe, mais constant pour
chaque sujet.

Ceci posé, il s'agit de voir les résultats obtenus.
III. — RÉSULTATS

Les expériences dont je vais parler ont été faites
en Tunisie p ir M. LanJesqne, conducteur des Ponts
et Chaussées ; elles ont été vérifiées par ses chefs et
par îles ingénieurs des Ponts et Chaussées ; quand
il s'agissait de source, des forages ont été faits ou des
puits 01 l été creusés, et nous possédons les indica-
tions très précises des couches successives de ter-
rains trouvées, avec leur épaisseur.

l'ajoute que M. Landesque n'est pas un sourcier
professionnel, que c'est par hasard qu'il s'est décou-
vert cette qualité, que non seulement il ne croyait
pas aux sourciers, mais déplus il avait contre eux
de si fortes préventions qu'il n'avait pas l'intention
de poursuivre ses premières expériences.

C'est sur mon conseil, lorsque je lui ai dit que
ces sortes de recherchesprésentaient le plus vif inté-
rêt pratique, qu'il a consenti à braver l'opinion
publique peu favorable ; il n'a du reste pas eu à le
regretter, comme on le verra plus loin.

M. Landesque emploie tantôt la baguette, tantôt
le pendule.

Ceci posé, je laisse la parole à M. Landesque.

Tout ce qui est marqué par des guillemets est
emprunté au compte rendu de ses expériences, faites
en Tunisie sons le contrôle de ses chefs ou de per-
sonnes dont il possède le témoignage.

Déterminationde la direction et du sens d'un cou-
rant. — « J'ai remarqué que la trace horizontale du
plan des oscillations de mon pendule avait toujours
la même direction par rapport à la direction du
courant. Cette trace du plan des oscillations
fait toujours un angle de a'3 grades (200 4a
minutes) à gauche, avec la direction du courant ;
mais suivant les observateurs, elle est perpendicu-
laire, fait un angle ou se confond avec cette direc-
tion. L'aiguille aimantée donnant la direction du
Nord avec une déclinaison variable selon le lieu où
Ton se trouve, il n'est pas éton lanl que le fil à
plomb donne la direction d'un courant d'eau avec
une déclinaison variant suivant les individus. Je
crois que la comparaison peut être admise sans
difficulté. Quant au sens d'un courant, il m'est
donné au moyen de la baguette ; la présence d'un
courant étant, au préalable, reconnue, je détermine
sa direction au pendule, je parcours ensuite cette
direction à la baguette : si je suis influencé, c'est que
je remonte le courant;si jene subis aucune influence,
c'est que je me dirige dans le sens descendant.

« La connaissance du sens d'un courant permet
de le remonter ou de le descendre et d'arriver au
point où son débit est maximum. Dans cette déter-
mination du sens d'un courant, l'emploi de la
baguette et du pendule se complètent heureusement,
l'avantage restant au pendule. Dans certaines
régions où les puits d'eau douce sont très rares, il
est facile, par l'indication de direction.de suivre les
courants qui les alimentent et de faire creuser sur ces
courants les puits que l'on voudra, avec des chances
pour que l'eau soit bonne ; on n'en sera pas absolu-
ment sûr, car ce courant d'eau douce peut traverser,
au point où l'on creuse, un courant d'eau de mau-
vaise qualité qui viendra alimenter le puits. Dans
ce cas, l'eau que l'on rencontre en premier lieu est
douce ; par différence de densité elle se place au-des-
sus de l'eau salée,mais en poursuivant les travaux,
on opère le mélange sans pouvoir l'éviter. J'ai fait
cette remarque pour la première fois lors du forage
d'un puits à Sidi Bon Ali, près de Sous-e : aussitôt
que l'eau a été atteinte j'ai fait prendre un échantil-
lon, elle était excellente, le lendemain soir, après
une nouvelle journée de travail, l'eau était franche-
ment salée.

« Dans d'autres cas, les courants d'eau douce cô-
toient de si près des courants d'eau salée qu'un puits
creusé sur les premiers reçoit les eaux des courants
voisins. J'ai constaté le fait dans un puits où cou-
laient, au même niveau, deux sourcesbien distinctes
dont l'une était salée et l'autre douce.

Détermination de la profondeur d'un courant. —
« J'ai constaté qu'en ine plaçant sur une conduite
d'eau de profondeur connue, la zone dans laquelle
l'influence du durant agissait sur le fil à plomb ou
sur la baguette, avait une largeur égale à deux fois
la profondeur de la conduite dans le sol.

« Des expériences faites sur des puits dans les-
quels je connaissais la profondeur à laquelle arrivait
l'eau m'ont confirmé les résultats trouvés sur les
conduites

« On peut donc déduire de ces résultats le prin-
cipe suivant : La profondeur d'un courant d'eau sou-
terrain est égale à la demi-largeur de la zone dans
laquelle l'opérateur est influencé par le courant.
Mais il faut la condition suivante, c'est que la section
du courant d'eau soit réduite à un point, c'est-à-dire
qu'il n'ait pas de largeur appréciable.
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« Dans le courant d'une certaine largeur, je com-
mets une erreur dans l'indication de la profondeur,
comme cela est arrivé tors des sondages exécutés en
bordure de la route d'Enfidaville à Zaghouan.

t Pour l'un de ces sondages, l'eau avait été an-
noncée à 18 mètres ; elle a été trouvée à 3 mètres, sans
que le sondageait révélé l'existenced'un courant, de
3 mètres à 26 m. 5o de profondeur.

« Je me suis rendu compte que je me trouvais en
présence d'une nappe de 3o mètres environ de lar-
geur et non d'un courant de dimensions restreintes,
de 0 m. 5o à 2 mètres, comme cela se présente géné-
ralement. En effet, deux sondages à ciel ouvert exé-
cutés de part et d'autre du premier sondage ont
révélé la présence de l'eau au même niveau et ont
montré que l'on se trouvait sur une véritable rivière
souterraine limitée à 3o mètres de largeur, coulant
dans une couche de gravier de o m. 20 d'épaisseur.

« J'avais annoncé l'eau à 18 mètres de profondeur,
parce que j'avais reconnu une zone d'influence de
36 mètres; les radiations de ce courantde 3o mètres
de largeur avaient produit la même influence qu'un
courant limité, en coupe, à un point et situé à
18 mètres de profondeur.

« Le principe énoncé, à savoirque : « la profondeur
d'un courant d'eau souterrain est égale à la demi-
largeur de la zone d'influence », reste donc vrai, à
condition que ce courant soit de faible largeur.

« Les résultats trouvés lors des nombreuses expé-
riences faites depuis ce moment-là permettent de
dire que cette grosse erreur est exceptionnelle, la
plupart du temps les courants souterrains sont assez
peu larges pour ne pas fausser les indications de la
profondeur.

« C'est-à-dire que souterrainementil y a beaucoup
plus de petits ruisseauxque de grandes rivières.

« Les courants sont surtout localisés en pays ac-
cidenté; en pays de plaine,ils sont généralementplus
larges ; il se passe donc souterrainement ce qui se
passe à la surface, où l'on trouve en pays de monta-
gne des cours d'eau étroits et encaissés, tandis qu'en
pays de plaine les cours d'eau ont une plus grande
largeur.

« La largeur d'un courant souterrain est donc une
cause d'erreur dans l'évaluationde la profondeur du
courant, mais c'est là une cause d'erreur qui est sui-
vie d'agréables surprises, puisque l'eau est rencon-
trée à une profondeur moindre que celle prévue.

« Examinons un autre genre d'erreurs.
« En se plaçant au milieu de la distance de deux

courants parallèles de même intensité, même peu
éloignés, l'influence est nulle.

« De même, en se déplaçantvers un deuxièmecou-
rant, le premier détruira en partie l'influence du
second. Il s'ensuit que, dans la recherche d'un cou-
rant souterrain, si on ne se rend pas compte qu'il
existe parfois des courants d'eau parallèles à celui
que l'on vient de découvrir, on risque de commettre
une erreur dans l'indication de la profondeur.

« La zone d'influence pour le courant trouvé se
trouve réduite par l'effet des courants parallèles
voisins, qui détruisent en partie l'influencedu cou-
rant observé. C'est ce qui m'est arrivé pour un son-
dage exécuté sur la route d'Enfidaville à Kairouan.

« Pour ce sondage,l'eau avait été annoncéeà 13 m.,
tandis qu'elle n'a été trouvée qu'entre a3 m. 5o et
24 m. 3o.

•
« Après avoir foré jusqu'à ig m. 20 sans succès,

je visitai à nouveau les abords de ce sondage et je
m'aperçus qu'à une vingtaine de mètres du trou de
sonde se trouvait un deuxième courant parallèle au
premier.

< En prenant la largeur de la zone d'influence des
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deux courants voisins, j'annonçai que l'eau serait
trouvée entre 23 m. 5o et 24 m. 3o.

.( Ces erreurs peuvent être fréquentes en pays de
plaine, où les courants sont nombreux; et malgré
toutes les précautions que l'on peut prendre, onn'arrive pas toujours à les éviter.

« Dans une masse sourceuse où l'eau circule dans
tous les sens, comme la région de la Manouba, le
plateau de Ras el Oued, près de Gabès, etc., il est
généralement impossible de distinguer les points où
le débit est le plus importantet de donner des indi-
cations de profondeur.

« Ces causes d'erreur déposition et de profondeur
amènent forcément des causes d'erreur de débit.

« Calcul du débit d'un courant souterrain,au moyendu pendule. — « Tout d'abord je remarquai quel'amplitudedes oscillations de mon appareilaugmen-tait avec les débits Je fus donc amené à rechercher
la relation qui pouvait exister entre les débits et les
amplitudes des oscillations de mon pendule. Je meservais au début d'un rapporteur, sur lequel je lisais
la valeur des degrés des amplitudes maxima ; mais
la difficulté d'orienter le rapporteur suivant la di-
rection des oscillations et de faire les lectures d'an-
gles me fit renoncer à cet instrument de mesure.

« J'ai été amené à placer un mètre à terre, sur
lequel je lisais, étantdebout, la longueur interceptée
par les prolongements des directions extrêmes du fil
du pendule pendant ses oscillations d'amplitude
maxima.

« Je fis ainsi une série d'expériences sur des con-
duites dont je pouvais faire varier le débit de o à
3oo mètres cubes.

« Ensuite sur le graphique où j'avais indiqué en
abscisses les longueurs interceptées sur le mètre et
en ordonnées les débits, j'ai porté le résultat de
mes expériences et j'ai obtenu une série de points
se rapprochant tous d'une courbe régulière de la
forme d'une parabole...

« Les diverses expériences qui m'ont permis d'éta-
blir ce graphique ont été renouveléessur des points
dont j'avais fait déterminer le débit et j'en ai déduit
que pour un courant souterrain quelconque, l'am-
plitude des oscillations est toujourssensiblement la
même pour un même débit. Toutefois la façon d'opé-
rer ne permettant pas d'apprécier très exactement
la longueur interceptée sur le mètre, il s'ensuit que
les débits ne peuvent être donnés avec une exacti-
tude rigoureuse; les résultats peuvent encore être
légèrement faussés par l'action du vent et par l'état
physiologique de l'opérateur. Malgré cela, on doit
avoir l'approximationsuivante :

Entre
0 et ;>0 m3 par 24 h. ils peuvent être obtenus à 10m3 près

50 et 100 20 —100 et 200 :io —200 et 300 30 —

« Il me semble difficile de déterminer les forts dé-
bits avec une grande approximation; d'ailleurs les
conduites dont je disposais ne m'ont pas permis de
faire des expériences pour des débits dépassant
3oo mètres cubes par 24 heures.

« Je dois ajouter que sur des conduites métalli-
ques les résultats peuvent être faussés par l'influence
qu'elles émettent quelquefois, même vides.

« Je vais citer une série de 9 expériences suivies
de forages, avec indication de l'épaisseur et de la
nature des couches successives.

« Sept ont été faites sur la route d'Enfidaville à
Kairouan, sur une distance de 3i kilomètres; deux
sur la route d'Enfidaville à Zaghouan, sur une dis-
tance de 19 kilomètres :

47



1475 SPHÉRICITÉ DE LA TERRE 147:

« Ce point de passage du courant était indiqué
d'une façon précise et c'est en ce poiut qu'on faisait
le forage. »

Route d'Enfidaville à Kairouan

rilOFONDEURS

Kilom. prévues trouvées

1. 4,112 18 1~,10
2. 8.120 1") 10
:|. 15,893 13 12,30
4. 21,233 13 erreur due à 2 courants 24,30
S 23,730 13 parallèles 13,80
0. 24,433 11 12,20
7. 31,003 3 3,30

Route d'Enfidaville à Zaghouan.

8. 8,930 18 10,10
9. 19,340 18 erreur due à la largvur du 3

courant, 30 mètres

Sur ces 9 forages, il y a eu deux erreurs, soit envi-
ron 77 "/„ de succès; la première erreur a été com-
mise aux kilomètres 21, 253 parce qu'il y avait deux
courants parallèles; la deuxième a été commise sur
la route de Zaghouan aux kilomètres 19,540 parce
que le courant souterrain avait 3o mètres de largeur :

nous avons vu plus haut l'explication donnée par
M. Landesque.

Ces erreurs ont été fort heureuses, car elles ont
permis de prendre certaines précautions afin de les
éviter par la suite.

CONCLUSIONS

1) Les expériences sur la baguette et !e pendule
des sourciers faites en Tunisie par M. Landesque
semblent à l'abri de toute critique.

2) Les résultats indiqués sont exacts dans la pro-
portion de 80 sur 100 environ, mais il a eu le soin
de s'entourer de tous les renseignements complémen-
taires qu'il pouvait se procurer.

C'est ainsi qu'il est arrivé à M. Landesque d'être
influencé à certains endroits où, ni les signes exté-
rieurs, ni l'examen géologique ne pouvaient faire
prévoir qu'il existait de l'eau souterraine; chaque
fois, il n'a pas manqué de faire vérifier si l'évapora-
tion par le sol était suffisante pour justifier le forage
d'un puits. Ce n'est pas affirmer la faillite des
sourciers que de reconnaître qu'ils peuvent se
tromper.

3) Beaucoup de personnes subissent l'influence des
courants d'eau souterrains (peut-être 5o °/0), il est
donc facile de faire des expériencesde contrôle.

4) Je crois qu'une Commission aurait tort de
s'adresser à des professionnels, qui ont intérêt à ce
que les expériences réussissent, ce qui les trouble.
De plus ils ne possèdent pas toujours une culture
scientifique suffisante.

5) Ces expériencesdoivent être faites, non sur des
conduites d'eau, mais sur des courants souterrains
naturels, el les résultats vérifiés par des sondages.

6) Ces expériencesne doivent pas être publiques;
on se trouve en présence de phénomènes de nature
inconnue, il importe donc d'écarter les causes d'er-
reur possibles, il faut laisser le sourcier agir seul, à
sa guise, et vérifier ensuite par des sondages les
résultats qu'il a indiqués.

7) Il est à désirer, étant donné l'intérêt pratique
de la question,que ces recherches soient poursuivies
dans nos laboratoires.

Il e-1 antiscientifique de nier à priori un phéno-
mène, il faut vérifier son existence en se tenant au-
tant que possible à l'abri de toutes les causes d'er-

reur; puis, le phénomène étant reconuu exact, il
faut en chercher la cause.

8) La baguette et le pendulesemblent jouer un rôle
analogue à celui de nos appareils graphiques et indi-
quer par leur déplacement des mouvementsincons-
cients de la main.

g) La sourcellerie existe, elle n'est pas infaillible;
actuellement la cause du phénomène est inconnue.

Dr MARAGK.

SPHÉRICITÉ DE LA TERRE. — Inutile de
rappeler qu'on désigne sous le nom d'antipodes les
parties de la surface terrestrediamétralement oppo-
sées à celles que nous occupons. Croire aux antipo-
des c'est donc, de nos jours, croire à la sphéricité
de la terre. Mais, il n'en a pas été toujours ainsi.
Quand-, done, ainsi qu'on l'a prétendu, il serait
prouvé que les Pères et, plus tard, le pape Zacharie
ont condamné la croyance aux antipodes.il ne s'en
suivrait pas que le fait de la sphéricité de la terre
a été nié du même coup. Les anciens n'attachaient
pas, en effet, au mot antipodes le sens que nous
lui attribuons aujourd'hui. Pour eux, les antipodes
étaient des « hommes » qui habitaient les régions
situées sous leurs pieds, et qui séparés d'euxpar des
mers absolument infranchissables, auraient eu une
origine différente de la leur. Ainsi comprise, la
question ne pouvait qu'être résolue négativement
par les Pères et les anciens théologiens, puisque
l'affirmation du fait supposé entraînait cette consé-
quence erronée que tous les hommes ne descen-
daient pas d'Adam, qu'ils n'avaient pas tous hérité
du péché originel et que, par suite, il était inutile
d'appliquer à tous le baptême.

Quanta la spbéricitédelaterre, il est jmpossiblede
prouver qu'elleailjamais été l'objet delà moindrecon-
damnation. C'était, au reste, une opinion libre sur
laquelle les Pères ont pu se tromper comme leurs
contemporains,car il ne faut pas oublier qu'ellen'est
devenue une vérilé incontestable que depuis le XVIe
siècle, époque où Magellan la démontra expérimen-
talement en accomplissant son voyage de circumna-
vigation (i5n)-1022). Elle ne fut que soupçonnée
dans l'antiquité. A côté de Pline ie naturaliste qui
l'admettait, nous voyons Lucrèce et Plutarque la
rejeter. Il était permis aux Pères eux-mêmes de lui
refuser leur adhésion. On se demande pourquoi ils
auraient eu une science supérieure à celle de leur
temps. Il ne faudrait pas croire, du reste, qu'ils lui
étaient tous opposés. Comme les écrivains profanes,
ils avaient sur ce sujet les vues les plus divergentes
Si LACTANOB se refusait à accepter celte opinion,saint
AUGUSTIN avouait sagement qu'il ne savait pas à
quoi s'en tenir à son sujet, et qu'au reste elle impor-
tait peu à la foi chrétienne. 0 On demande souvent,
dit-il. ce que nos Ecritures nous enseignent touchant
la forme et la figure du ciel. Plusieurs disputent
longuement sur ces choses que nos saints auteurs,
plus réservés,ont préféré ne pas traiter. En effet, en
quoi nous importe-t-il de savoir si le ciel, sembla-
ble à une sphère, enveloppede toutes parts la terre
suspendue en équilibre par sa masse au milieu du
monde, ou si, pareil à un disque, il la couvre d'un
côté seulement? » (De Gen. ad iitt., II, ix, 20, P. L.,
XXXIV, 270).

Ailleurs, précisément, à propos des ant podes ou
des « hommes qui habiteraientla face opposée de la
terre, celle où le soleil se lève quand il se couche
pour nous, et dont les pieds fouleraient le sol opposé
au nôtre », il observe qu'on K peut croire que « la
terre est douée d'une forme globulaire et arrondie »

— figura conglobata et rotunda mundus esse creda.
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tur, — sans qu'il s'ensuive pour cela que la partie
opposée de la surface terrestre soit habitable et sur-
tout habitée. (De Civil. Dei, XVI, ix, P. L., XLI,
487).

A une époque un peu plus rapprochéede la nôtre,
au commencement du huitième siècle, nous trouvons
dans le vénérable BÈDH un partisan plus décidé de
la sphéricité de la tetre. Un de ses chapitres porte
le titre significatif de : Terram globo similem (De
natura rerum, c. XLVI, P. L., XC, 264).

On voit s'il est exact de dire, avec DHAPER, que
« la forme sphérique de la terre avait été condamnée
par les Pères ». (Les conflits de la science et de la
religion).

On a ajouté que cette opinion avait été réprouvée
comme fausse et hérétique parle pape ZACHARIB, au
vin0 siècle. Un évêque de Salzbourg, VIRGILE, qu'on
a appelé « un évêque révolutionnaire et libre-pen-
seur », aurait été privé delà dignité épiscopalepour
avoir enseigné la sphéricité de la lerre. La vérité
est que ce Virgile, d'origine irlandaise, qui évangé-
lisa l'Allemagne de concert avec saint Boniface, est
mort évêque de Salzbourgen 780 et qu'il a été cano-
nisé par Grégoire IX.

Ce qui a donné lieu à cette imputation contre la
mémoire de Zacharie, c'est une lettre de ce pape à
Boniface, son représentant en Allemagne,lettrequi
contient, en effet, des menaces contre Virgile. L'un
des griefs articulés contre cet évêque est celui-ci :

« Quant à sa doctrine mauvaise et perverse par la-
quelle il offense Dieu et sa conscience, s'il est bien
établi qu'il a professé l'existence sous la terre d'un
autre monde avec d'autres hommes, ayant un autre
soleil et une autre lune (si clarification fueril ita
eum confiteri, quod alius mundus et alii homines sub
terra sint, seu sol et lima), il faut réunir un concile
et l'expulser de l'Eglise, privé de l'honneurdu sacer-
doce. Nous adressons à ce même Virgile des lettres
évocatoires, afin que, s'étant présenté devant nous
et soumis à une enquête minutieuse, s'il est trouvé
coupable d'erreur, il soit condamné aux peinescano-
niques. » (Ep., xi, P. f.., XC1X, 946).

Tel est le documentsur lequelon s'est appuyé pour
reprocherau pape Zacharie la négationd'une vérité
qu'il a bien fallu reconnaîtredepuis. Or, d'une part,
rien ne prouveque les menacescontenues dans cette
lettre aient jamais été suivies d'exécution. Le con-
traire est mèmebeaucoup plus probable, du moment
où l'évêque Virgile est mort, avons-nous dit, évê-
que de Salzbourg et a été, plus tard, mis au rang
des saints. D'un autre côté, l'opinion qu'on lui
reprochait ne portait nullementsur la forme de la
terre, mais bien sur l'existence d'un autre monde
avec d'autres hommes, opinion inconciliable, dans
les idées du temps, avec l'unité de l'espèce humaine
et, dès lors, vraimentcondamnable.

Après tout, l'erreur de Zacharie, si elle est réelle,
serait sans portée relativementà l'infaillibilité pa-
pale, puisqu'il ne s'agit que d'une opinion person-
nelle émise dans une lettre privée et non d'un juge-
ment prononcé ex cathedra sur une question de foi
ou de moeurs et adressé à l'Eglise universelle.

Sur la découverte de Magellan, on peut consulter
P. PASTELLS, S. J. El descubrimientodel estrecho de
Magallanes. Madrid, 1920; Cf. P. DUDON, Etudes,
t. CLXVI, p. 2i'l-233, 20janv. 1921.

HAMARD.

SPIRITISME. — I. La question. — II. Nature du
Spiritisme. — III. Les preuves. — IV. Les à-côté,
a) Fluide et Périsprit; b) Réincarnation; c) les
Médiums. — V. Les doctrines. — VI. Les faits

invoqués. — VII. Explication par les forces natu-
relles. — VIII. La Mélapsychique. — IX. Valeur
apologétique du Spiritisme. — X. Nature du
Spiritisme. — XL L'Eglise catholique et le Spiri-
tisme. — Bibliographie.
I. La question. — Depuis l'année 1848 où les

soeurs Fox, à Hydesville dans l'État de New-York,
entendaient d'étranges craquements dans les murs
et les meubles, trois quarts de siècle se sont écou-
lés. Les pratiques et les croyances spirites se sont
répandues dans le monde entier. Pratiques et
croyances multiples. Tables tournantes ou a re-
muantes » et chapeaux tournants, guéridons frap-
pant du pied, raps provoqués ou spontanés, écri-
ture sur double ardoise fermée, écriture jetée fié-
vreusementsur le papier par un médium en transe,
à l'insu du médium, phrasesdonnées par un indica-
teur qui se déplace automatiquementsur un alpha-
bet ; et, au milieu de tout cela, des lueurs, des buées,
de vagues apparitions de formes humaines, des
moulages de mains, l'ectoplasme avec toutes ses
merveilles : voilà pour les phénomènes. Quant à
l'explication, on nous propose, successivement ousimultanément, l'intervention des désincarnés, les
forces occultes en général, le magnétisme en parti-
culier, l'automatisme, la télépathie, la métapsychi-
que, l'ectoplasmie, l'action d'êtres immatériels, la
prestidigitation, la fraude.

Le public est quelque peu ahuri. Il demande à
voir clair. Il entend dire qu'on peut communiquer
comme de plain-pied avec l'au delà, qu'il y a en
nous des substances qui agissent à distance, qui
peuvent être impressionnées par des substances
semblables emportées dans l'autre monde par les
âmes des défunts, des substances qui, en de cer-
taines conditions, s'extériorisent et prennent les
formes les plus diverses. Il voudrait des preuves,
de bonnes preuves de toutes ces choses étonnantes
qu'on lui raconte. Il s'impatientedes à peu près, des
réponses évasives, des échappatoires, et des mots
creux.

II. Nature du Spiritisme. — Et d'abord,qu'est-
ce que le Spiritisme? Au cours de son existence, et
on peut le dire, dès son origine, le Spiritisme s'est
encombré d'accessoires plus ou moins étrangers, il
importe de le ramener à sa notion propre. Le spiri-
tisme consiste essentiellement à prétendre que nous
pouvons entrer en communication ordinaire avec
les morts, que nous pouvons établir avec les défunts
un commerce régulier. Les religions anciennes qui
admettaient la survivance de l'âme, le christianisme
qui professe la croyance à l'immortalité,ne font pas
difficulté pour admettre qu'en certaines circonstan-
ces les vivants puissent recevoircertainesmonitions
ou communications concernant les morts. Comment
se font ces communications? Dieu en est-il l'auteur
direct? Se sert-il à cette fin d'êtres spirituels?
Donne-t-il exceptionnellement à tel défunt la liberté
d'entrer en relation avec nous pour tel objet? Les
doctes discutent et discuteront longtemps; tous
s'accordent à reconnaître là des cas privilégiés,
rares, exceptionnels. Donc, quand les spirites allè-
guent des faits d'apparition ou de monition tirés
de l'antiquité sacréeou profane, de la vie des saints,
de récits transmis et dont nous voulons bien concé-
der que quelques-uns sont authentiques, ils sont endehors de la question, ils mêlent des ehoses très di-
verses, consciemment ou inconsciemment, selon
leur habitude. En tout cela, il ne s'agit nullement
de communicationsrégulières, organisées, commele
veut leur système. Et toute la question est là.

Ils disent : nous invoquons ces fails en faveur de
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la survivanceet de la réalité de communications avec
l'au-delà ; nous établissons cette double assertion
par des témoignages puisés à des sources multiples.
C'est notre droit d'appuyer notre doctrine par tout
ce qui est de nature à la corroborer.

Voilà l'équivoque. Le Spiritisme enseigne l'exis-
tence de communications ajustées, organisées, avec
l'autre monde. A l'appui, il apporte des faits isolés,
sans lien entre eux el sans lien avec un rite spé-
cial. Par là, il induit en erreur le public qui n'y re-
garde pas de si près. Si, au moins, il déclarait qu'il
allègue ces récits à seule fin d'établir que les com-
munications avec l'au-delà sont possibles, puis que,
cela posé, il en viendra à sa doctrine spéciale. La
position serait plus nette et l'on verrait sur quoi
discuter. Mais le spiritisme n'est pas accoutumé à
faire ces distinctions. C'est le royaume de la confu-
sion perpétuelle. Voyez les livres et les revues spi-
rites : les faits isolés dont nous parlons sont mêlés
à l'exposé de leurs théories, comme si elles y trou-
vaient une confirmation. Nulle part, on ne prend
soin de tenir le lecteur en garde contre une fausse
induction possible, et on le devrait si l'on n'avaiten
vue que la vérité scientifique. Bien plus, on rapporte
des faits douteux, sans garanties véritables, ou
même des faits cent fois démontrés faux; on se dit :
le public est crédule. Et ces faits suspects, controu-
vés, on les accumule en chapitres ou en recueils qui
donnent l'impression de choses familières, habi-
tuelles. C'est l'équivoque voulue, cherchée, culti-
vée.

III. Les Preuves. — Les spirites se prétendent
en relation ordinaire avec les défunts. Ils le disent
et nous sommes invités à les croire. La prétention
est d'importance,et il nous est permis de demander
une preuve proportionnée. Or, de l'aveu de tous
ceux qui ont étudié l'histoire du Spiritisme, depuis
les origines, c'est-à-dire depuis soixante-quinzeans,
aucune preuve, nous ne disons pas décisive, triom-
phante, mais seulementprobable, digne de considé-
ration sérieuse, n'a été fournie de ces relations. Un
guéridon frappe des coups avec le pied. On lui
demande : « Qui est là? » Il répond par des coups
interprétés selon un alphabet : « C'est l'esprit de
votre enfant. C'est l'esprit de Newton. C'est l'esprit
de saint Paul. » La conversationcontinue. Les mes-
sages transmis sont des lieux communs,des phrases
banales ou dénuées de sens, des propos de portière.
Votre enfant mêle à de plates effusions sentimen-
tales des commencementsd'ouvertures,péniblement
ânonnées, sur ses occupations d'outre-tombe.New-
ton a oublié la physique. Saint Paul fait des héré-
sies et parle comme un humanitariste. Parfois un
auditeur plus exigeant demande des preuves d'iden-
tité. Le correspondant d'outre-tombe, en général
après s'être fait longuement prier, suggère un dé-
tail qu'il est sensé seul connaître, détail noyé dans
une masse de choses sans intérêt et sans cohésion,
détail présenté souvent sous la forme d'une devi-
nette, telles qu'on en trouve dans les magazines ou
journaux illustrés pour enfants. Et l'on voit,
comme dans le cas de Raymond, toute la famille
d'Oliver Lodge s'atteler pour en extraire pénible-
ment un sens acceptable.

Vraiment, est-ce que les défunts réels, communi-
quant avec nous, n'auraient pas des moyens plus
simples et plus convaincantspour établir leur iden-
tité?Car enfin, leur identitéest la chose qui importe.
Les « messages » que nous possédons sont de la plus
désolantemédiocrité et il n'est nullement nécessaire
d'habiter l'autre monde pour être capable de les
fabriquer. Mais ce que nous voulons, c'est de savoirsi

celui qui nous parle est notre enfant, s'il est un habi-
tant de l'au-delà. Cela établi, on lui fait grâce vo-
lontiers du reste. Car cela établi, c est l'assurance
que mon enfant vit et me connaîtencore, c'est l'assu-
rance qu'il y a un autre monde, une vie future où
la conscience persiste. Or, cette preuve d'identité
qui paraît si facile, qui peut se donner en tant de
manières, qui est d'un intérêt primordial pour cha-
cun des correspondants, c'est sur quoi on n'obtient
que des indications fugitives, des clartés douteuses,
des affirmations incertaines. 11 y a bien les corres-
pondence-cross,ces bouts de phrases communiquésà
plusieurs médiums, bouts de phrases qui ne pren-
nent un sensqu'après avoir été rétablis à leur place
et assemblés. On peut admirer l'ingéniosité du pro-
cédé ; on peut se demander comment ont été conçus
ces fragments et comment les médinms en prennent
connaissance. Mais peut-on soutenir qu'aucuneex-
plication naturelle et « terrestre » n'en est possible,
et qu'il faut, de nécessité, faire appel à l'interven-
tion des esprits ? On imprime des volumes de com-
munications dites d'outre-tombe ; ce qui y manque
le plus, et ce qu'on y cherche avant tout, c'est la
preuve qu'elles nous sont dictées d'outre-tombe.

On a essayé de faire entendre les esprits. Louable
tentative. Insuccès pitoyable. L'aventure burlesque
des esprits,parlant à travers une trompette d'argent,
dans une séance organisée par Conan Doyle, aven-
ture répétée devant le professeur Crawford, à Bel-
fast, peut montrer jusqu'où va la crédulité humaine.
Aucune voix parlée, se disant de l'au-delà, n'a été
priseau sérieux, reconnue pour la voixd'un êtrecher,
que par des correspondants disposés à tout croire.

On a entrepris de photographier les esprits. On a
produit des plaques où les esprits des défunts tantôt
étaient venus complaisamment se faire prendre
avec leur figure terrestre, tantôt y avaient imprimé
la trace de leurs effluves. Répétons qu'il faut que la
crédulité humaine soit sans mesure pour que le spi-
ritisme n'ait pas été, en ces circonstances, tué par
le ridicule.

Dans les séances où s'évoquaient les esprits, on a
entendudes craquementsaux meubles ou aux murs ;
des sons ont été perçus, sons de guitare ou de son-
nette, parfois la guitare ou la sonnette ont voltigé
en résonnant sur la tête des assistants. Des mains
douces frôlent leurs visages, leur tapotent dans le
dos. Plus récemment, à l'Institut métapsychiquede
l'avenue Niel à Paris, une patte velue vint les ca-
resser, un animal mystérieux se joua dans leurs
jambes, une odeur de fauve mouillé emplit la salle.
Des lueurs ont apparu, des traînées de vapeur à
l'éclat phosphorescent, des vapeurs ont pris corps
dessinant des figures invariablement enveloppées
de mousselines nuageuses. Des mains se sont impri-
mées sur de la farine disposée à cet effet, d'autres
ont laissé leur moulage dans de la paraffine liquide
tenue en suspension dans des baquets d'eau tiède. Et
l'assistance de s'écrier, pâmée ou ahurie : « Deus !
Ecce Deus! L'Esprit! Voilà l'Esprit 1 »

Donc ce seraient les morts qui, à l'appel des vi-
vants, viendraient exécuterces voltiges, ces masca-
rades, ces pantalonnades I Vraiment, ils ont bien du
loisir et ils l'occupent d'étrange façon ! Voit-on nos
défunts se prêter ainsi à des tours de tréteaux? Le
spiritismea réussi à déshonorer la mort, cette chose
sacrée devant laquelle toutes les religions s'étaient
inclinées. Sous prétexte de nous révéler l'au-delà,
il a gratifié ses habitants d'une mentalité de saltim-
banqueset de pitres. Et qu'on ne dise pas que c'est là
le fait de quelques esprits qui n'auraient pas encore
dépouillé les tares d'ici-bas. Laissons pour le mo-
ment les questions doctrinales que cette réponse
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suppose. Les séances spirites ne peuvent présenter
aucune manifestation se recommandantpar quelque
gravité. Et cependant les défunts les plus légitime-
ment désireux de communiquer avec nous, ne se-
raient-ce pas ceux qui auraient de sérieuses leçons
ou de graves avertissements à nous donner, qui
voudraient au moins nous enseigner que tout ne
finit pas à la mort?Mais imagine-t-on qu'ils authen-
tiquent leurs messages par des tours de foire?

Quelle confiance méritent ces manifestations-?Pre-
nons les fantômes qu'on évoque. Dans le laboratoire
de William Crookes, Florence Eliza Cook fait paraî-
tre l'image de Katie King, qui est censée avoir vécu
il y a quelques milliers d'années et avoir revêtu des
incarnations successives. A la villa Carmen près
d'Alger, Marthe Béraud (plus tard Eva Carrière)
donne en spectacle à la famille Noël et au Dr Char-
les Richet la tête de Bien-boà, une figure de papier
coiffée d'un turban et terminée par une grosse touffe
de poils. Bien-boâ a son roman merveilleux, que
raconte Mlle Béraud : il a épousé jadis quelque
illustre princesse; il n'est pas sur qu'il n'a pas été
princesse lui-même. Combien il eût été pluspersua-
sif de montrer un personnage connu, parent, ami !

Si les morts communiquent, de droit commun, avec
les vivants, pourquoi ne pas évoquer devant Wil-
liam Crookes quelque savant, de ses amis de jadis,
dont le témoignage aurait poids? Pourquoi Marthe
Béraud n'a-t-eile pas songé au fils de la générale
Noël, qui semble avoir été un peu son fiancé? Les
médiums n'auraient-ils pouvoir que sur des étran-
gers, des êtres sans état civil vérifiable, marion-
nettes qui sortent d'où l'on ne sait trop, font un tour
et s'en vont?

Ce manque de preuves d'identité n'a pas échappé
à quelques spirites de marque. Puisque l'enseigne-
ment spirite est que les désincarnés ont la faculté de
communiquer avec les vivants, n'est-ce pas à eux,
docteurs en spiritisme, qu'il appartient, avant tous
autres, de manifester après leur mort leur survi-
vance? C'est ainsi que Lombroso en Italie, William
James en Amérique, qui, dans leurs dernières
années, avaient fait adhésion au spiritisme, laissè-
rent des messages cachetés dont ils devaient, après
leur désincarnation, faire connaître le contenu à
un ami. Le résultat fut le même que dans le cas
de F. W. H. Myers. Celui-ci, un des membres fon-
dateurs de la Society for Psysichal Research, avait
confié en 1891 à la Société un pli scellé à lire sous sa
dictée, aprèssamort, par unmédium quelconque.Plu-
sieurs se présentèrentet proposèrent leur version.
Le i3 décembre igo4, c'est-à-dire trois ans, jour pour
jour, après la mort de Myers, les scellés furent bri-
sés. L'écrit fut confronté avec les réponsesenvoyées.
La veuve, Eveleen Myers, écrivait au Morning Post :
c Mon fils et moi, nous voulons certifier, en réponse
à beaucoup de demandes reçues, qu'après une étude
attentive de tons les messages (présentés par les
divers médiums),nous n'avons rien trouvé que nous
puissions considérer comme possédant la plus petite
valeur de témoignage (the smallest evidential va-
lue). » DE HBRRDIA, S. j., Spiritism and CommonSensé.
New York, 1923, p. i4o-i4i. De même Camille
Flammarion, mort le 4 janvier ig25, avait promis à
ses amis de leur envoyer de ses nouvelles : ils atten-
dent encore. Après cela, comment soutenir que les
désincarnés s'entretiennent couramment avec les
vivants?

Ici, une simple remarque pour noter l'obstination
aveugle des spirites, et des plus qualifiés parmi eux.
Sir Oliver Lodge suggéra que peut-être Myers avait
oublié ce qu'il avait écrit et mis sous enveloppe.
Comme si Myers pouvait avoir oublié ce que, de sa

propre initiative, il avait fixé comme devant être la
preuve cruciale de sa propre survivance !

De ce qui précède nous sommes en droit de tirer
cette conclusion : le spiritisme, qui professe que les
défunts ont la faculté ordinairede communiqueravec
les vivants, est incapable d'apporter aucune preuve
qu'il existe, de fait, des communications combinées,
régulières, de morts à vivants. Donc toute la doc-
trine spirite repose sur une affirmation gratuite,
bien plus, sur une affirmation repoussée par toutes
les vraisemblances.

Nous pourrions nous en tenir là et dire quelespi-
tisme, étant dépourvu de base soit du côté des faits,
soit du côté de la raison, est une doctrine négligea-
ble. Cependant, il peut ne pas être inutile, pour faire
lu pleine lumière, de dire un mot de quelques ensei-
gnements parasites du spiritisme, puis des autres
explicationsproposées pour rendre raison des phé-
nomènes dits psychiques.

IV. Les à-côté. — a) Fluide et Périspr.'. — Le
spiritisme, né en Amérique des expérien es des
soeurs Fox, fut organisé comme doctrine en France
par Allan Kardec. Un des premiersdogmes du nou-
veau credo spirite, c'est l'affirmation du fluide vital.
Si la table se met en mouvement, si le pied du gué-
ridon frappe, si le crayon couvre de caractères l'ar-
doise, tout cela se fait sous l'action d'un fluide pro-
jeté par la main des opérateurs. Le fluide, c'esi la
force. L'intelligence qui le conduit, c'est l'esprit du
moi t. Nous prêtons notre fluide au désincarné, qui
s'en sert à ses fins.

Mais introduire en ces opérations un fluide, éta't
chose bien imprudente. On ne tarda pas à remar -

quer que faire remuer une table, déterminer des
craquements, ne requérait l'intervention d'aucune
intelligence transcendante, que, d'ailleurs, les soi-
disant messages adressés ne contenaient rien qui
ne fût connu déjà ou ne pût être connu d'un des
assistants ou ne répondît à la moyenne de leurs
connaissances : dès lors, l'Esprit devenait inutile,
et tout le spiritismecroulait.

Nous croyons fort que les spirites ne virent pas,
en ces débuts, l'objection qu'on pourrait tirer contre
eux de l'action de ce fluide. On était tout aux mer-
veilles du fluide électrique récemment découvert, et
et on n'avait pas oublié le fluide magnétique, cultivé
et célébré au siècle précédent par Mesmer. C'était
le moyen, pour le spiritisme, de se rattacher, comme
il l'a fait constamment par la suite, aux goûts du
jour. Et puis, dans leur pauvreté métaphysique,
Allan Kardec et son entourage ne voyaient pas
commentun esprit pouvait agir directement sur un
corps: ce fluide servait d'intermédiaire. Il leur sem-
blait qu'étant inacctssible aux sens, il n'était plus
tout à fait matière et, par suite, se trouvait apte à
servir d'instrument aux âmes désincarnées. Ils
complétèrent leur théorie du fluide vital par celle du
perisprit. Dans le composé humain, pour réunir le
corps et l'âme, il y a quelque chose qui n'est ni
corps ni âme, mais qui tient de la nature de l'un et
de l'autre; c'est le perisprit. Le perisprit fournit le
fluide vital. D'autre part, tandis qu'à la mort le
corps se dissout, le perisprit, expression de notre
personnalité, est emporté par l'àme dans l'au-delà.
Ainsi l'esprit du désincarné dirige par son peris-
prit le fluide des opérateurs :par lui, il fait frapper
le pied des tables, se promener les guéridons,
courir les crayons sur l'ardoise.

11 faut oser dire que tout cela estune philosophie
de nègres. Les nègres animistes croient à l'exis-
tence d'un double, qui s'échappe de nous durant le
sommeil, voyage de-ci de-là, d'où le rêve; et ce dou-
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ble, après la mort, va peupler les espaces éthérés.
Encore font-ils de ce double un simple souffle, sans
se mettre en peine de sa nature. Il faut le dogma-
tisme, ignorant et lourd, des spirites pour proposer
catégoriquement une substance qui soit, tout ensem-
ble, matière et esprit. Il est vrai que le spiritisme
n'a jamais su nous dire ce qu'il entend par esprit.

Un des rôles du perisprit est de conserver à ce
qui survit du défunt sa personnalité, l'esprit étant
par lui-même une chose interchangeable. Le mal-
heur est que les soi-disant esprits, évoqués par les
spirites, agissent et parlent comme des ombres
falotes, précisément sans personnalité aucune,
tenant tous le même langage insignifiant, témoi-
gnant tous de la même déplorable médiocrité.De
quoi leur sert leur perisprit?

b) Réincarnation.—Mais à quoi occuper dans l'au-
tre monc'e ces esprits, accompagnés de leur fidèle
perisprit ? La vie de là-bas, telle qu'on l'entrevoit à
travers os messages, ne mérite vraiment pas beau-
coup d'i tre vécue. Le spiritisme imaginera la réin-
carnati n. Cela, au moins, coupera la monotonie
de l'existence d'outre-tombe. Seulement, les esprits
qui, pi ur garder leur personnalité, ont emporté
leur perisprit dans l'autre monde, et le rapportent
dans celui-ci, oublient en se réincarnant ce qu'ils
ont été autrefois, et même qu'ils ont été autrefois.
Ces* vraiment trop de malchance. Mais ce total et
singulier oubli offre le grand avantage de permettre
auy spirites d'affirmer tout ce qu'ils veulent sur les
ex stences précédentes.Chose curieuse, les médiums
arxquels est révélé ou qui retrouvent eux-mêmes,
p \r je ne sais quel procédé, quelque chose de leur
passé (les Théosophes enseignent que ce privilège
i st réservé à ceux qui sont chargés de quelque
importante mission), ont toujours été des person-
nages illustres, des princes ou des princesses, des
rois ou des reines, de grands savants ou de grands
penseurs. Mais alors, quel méfait ont-ils commis
pour mériter d'être réincarnés en si piètre condi-
tion? Au dire des spirites, la réincarnation a, nor-
malement, pour objet d'élever le désincarné à un
degré supérieur, à moins qu'il n'ait à expier et à se
purifier. Voilà un radjah indien qui se retrouve
médium besogneux, voilà un Pythagore ou un New-
ton transformé en un médium ignare. Comment ont-
ils encouru pareille déchéance?

c) Les Médiums. — Et quel est le rôle de ces nié-
diums?Quiexpliquera leur nécessité ? Les spirites
affirment qu'en i85/(, c'est-à-dire six ans après les
premières expériences des soeurs Fox, on comptait
aux États-Unis trois millions d'opérateurs. La soi-
disant faculté d'évoquer les morts n'est donc pas
un don si réservé. Même si l'on prend le chiffre de
trente mille médiums, qu'ils revendiquent en Amé-
rique, pour l'année i856, il est assez étonnant qu'on
trouve ainsi à un moment donné, qui n'a rien de
distinctif, une telle multitude de personnes jouis-
sant d'un privilège qu'ils veulent exceptionnel. Et
il s'est trouvé des époques où ailleurs, par exemple
en France, une foule de gens prétendaientfaire tour-
ner et parler les tables, et y réussir, avec la convic-
tion que la seule condition nécessaire était la foi.
De nos jours encore, la masse des opérateursn'en-
tend nullement être douée de pouvoirs privilégiés.

Il n'est donc pas téméraire d'affirmer que les mé-
diums ont été amenés à se découvrir des aptitudes
spéciales sous l'appât de l'espoir d'une profession
lucrative. Dès l'origine, nous avons l'exemple de la
soeur aînée des deux miss Fox, qui leur montre dans
les pratiques spirites une source de beaux revenus.

Ceux qui ont écrit, ex professa, sur le spiritisme,
comme Gabriel Delanne, Oliver Lodge, Charles

Richet, abandonneraient volontiers la foule des
médiums, dont ils n'ont cure. Mais ils mettent à
part ceux qu'ils appellent les grands médiums.
Ceux-cine seraient jamais guère que trois ou quatre
par génération. Voilà qui diminue singulièrement
la facilité des relations avec l'autre monde et ne
fera pas les affaires du bon peuple, qui s'imaginait
pouvoir entrer de plain-pied en relation avec les
désincarnés. Cela aussi amène à penser que, dans le
nombre de faits allégués, il y a, aux yeux des
tenants officiels du spiritisme, bien du déchet, qu'à
un examen tant soit peu consciencieux toute cette
fantasmagorie se volatilise.

Que sont ces grands médiums, précieux spécimens
d'une race qu'on croyait plus féconde ? Mettons les
choses au mieux. Ce serait, si l'on veut interpréter
tout à leur bénéfice, des tempéraments disposés
particulièrement au somnambulisme et à l'automa-
tisme. Grâce à ce tempérament, ces médiums peu-
vent entrer en transe. La transe n'est qu'un état
somnambulique. Dans cet état, ils jouissent d'un
certain pouvoir de télépathie ou de lucidité. Ils
auraient la faculté de recevoir l'impression d'objets
ou de personnes éloignées, peut-être de communi-
quer à distance leur propre impression. Mais la
lucidité n'a rien de commun avec l'évocation des
morts. Déjà commander à un être lointain vivant,
l'obliger à répondre à des questions,l'assujétir à sa
volonté, est tout autre chose que de voir ce qui se
passe à distance. Que dire de la prétention de mettre
à sa discrétion les morts? Les exemples de lucidité
qu'on allègue se passent dans notre plan terrestre.
Or, les conditions de l'existence dans l'au-delà
diffèrent grandement des conditions de l'existence
ici-bas, quelque effort que fassent les spirites pour
transporter dans l'autre monde le mode de vie de
celui-ci : les désincarnés, n'ont plus leur corps et il
n'est, nous l'avons vu, aucune apparence que les
âmes soient revêtues d'un perisprit. Donc lors
même qu'un vivant pourrait communiquer avec un
vivant éloigné, il ne suit pas qu'il aurait la faculté
de communiquer avec un mort. Quoi qu'on fasse, il
est évident que la mort nous fait entrer dans un
ordre nouveau.

Et que vaut l'affirmation des médiums qui pré-
tendent nous rapporter le message des morts? Ces
messages, avons-nous dit, ne portent en eux-mêmes
aucunepreuve d'identité. Ce sont, sauf de très rares
cas à examiner de plus près, des messages passe-
partout, pouvant émaner de n'importe qui et adres-
sés à n'importe qui. C'est le médium qui vous
affirme les tenir de saint Louis, de Victor Hugo ou
de votre enfant. Or, tous ceux qu'on range même
parmi les grands médiums ont été convaincus de
fraude et de mensonge. Leurs défenseurs les plus
favorables l'avouent. Ils admettent qu'il arrive aux
médiums de frauder sciemment pour se tirer d'un
mauvais pas, pour fournir une réponse qu'on attend
d'eux et qu'ils ne se trouvent pas alors en état de
donner. Ils ajoutent que le sujet qui est en état de
somnambulisme ou de médiumnité n'a plus le con-
trôle moral de ses actions, et que le mensonge, si
mensonge il y a, est inconscient. Il n'est donc pas
légitime de le disqualifier pour une supercherie
découverte, pas légitime de conclure de ce qu'un
médium a menti qu'il ment toujours.

Soit, répondrons-nous;mais il suffit qu'il puisse
toujours se trouver dans le cas de tromper, d'avoir
intérêt à tromper, pour que toujours nous soyons
en dçfiance, pour que toujours nous hésitions ou
refusions d'ajouter foi à sa parole: il s'agit ici d'une
matière extrêmement grave.

Ajoutons que les grands médiums fraudent même
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dans des expériences de contrôle, faites par des
techniciens qui accordent que le pouvoir médiumni-
que n'est pas à la discrétiondu sujet, qu'il est inter-
mittent. Ils seraient favorablement impressionnés
d'un aveu fait par le médium de sa présente inca-
pacité. Mais en pareille occurrence, le médium
fraude ou essaie de frauder, à moins qu'il n'ait le
sentimentd'une surveillanceparticulièrementexacte,
tant la fraude lui est familière.

Quant à la thèse que le somnambulisme enlève
au sujet la maîtrise morale de sa conduite, cela
n'est vrai que dans les choses d'importance secon-
daire. Il est établi que dans les actes d'une portée
morale notable, le somnambule se ressaisit. Il est
établi que le somnambulisme dénonce et accuse
nettement la pente ordinaire du sujet. S'il fraude
et ment, dans le sommeil somnambulique, en une
chose aussi grave que l'affirmation d'être en relation
avec les morts, c'est qu'en aucun état il ne mérite
créance.

Et ce qui est loin de nous rendre confiance, c'est
l'intervention du contrôle. Longtemps les spirites
se sont contentés de doubler, au moins dans cer-
tains cas, le consultant d'un médium. Puis un beau
jour, ils se sont avisés de doubler l'esprit d'un inter-
médiaire analogue, que les Anglo-Saxonsontappelé
contrôle. Comme le médium prête son concours au
vivant qui interroge,ainsi le contrôle donne son aide
au désincarné qui répond. Quelle est cette aide ?
Sans doute, de mettre à la disposition du défunt sa
force psj'chique en même temps que son expérience
des voies et communications interplanétaires. Pa-
reille innovation ne laisse pas que d'étonner Voilà
une pièce de l'organisme de transmission qui, à
l'heure présente, est réputée indispensable, et que
les fondateurs du spiritisme ont ignorée ! On peut
soupçonner que les modernes l'ont inventée pour
couvrir les bévues et les insignifiances de tant de
messages. Le responsablene serait pas le désincarné,
mais son contrôle, celui-ci participant à toutes les
imperfectionset tares des médiums terrestres. Mais
alors, de nouveau, quelle foi méritent ces messages
dont on nous promet merveilles? Ils passent par
un contrôle qui vaut ce que valent nos pitoyables
médiums, qui est peut-être — et ce serait dans la
logique du système —un médium désincarné, ayant
fait ici-bas métier d'un don prétendu. Par ailleurs,
les docteurs en spiritisme nous assurent que les
esprits ont grand'peine à se faire à leur nouveau
mode d'exis'ence, qu'ils restent longtemps dépay-
sés. Que voilà de causes de déformationpourun mes-
sage ! Et c'est là-dessus qu'on nous invite à régler
nos croyances et notre vie !

A dire le vrai, si un spiritisme pourrait mériter
considération, c'est le spiritisme sans médium, le
spiritisme de la mère, de l'épouse, qui, seule, inter-
roge l'âme de son enfant, de son époux. Mais si ce
spiritisme est digne d'intérêt, il se heurte aux diffi-
cultés d'ordre général que nous avons indiquées.

V. Les Doctrines. — En dehors des théo-
ries du perisprit, de la réincarnation, de la mé-
diumnité, le spiritisme présente-t-il un corps de
doctrines ? C'est ALLAN KARDEC qui a donné au
spiritisme son Credo. Le Livre des Esprits, qui
remonte à l'année 1867, contient tout ce qu'un
bon spirite doit croire et pratiquer : vague déisme,
immortalité de l'âme, morale de la bienfaisance et
de la solidarité, pas de révélation évangélique, ni
Eglise ni sacrements, surtout pas de châtiments
éternels, le Christ un sage et le plus puissant des
médiums. Et particulièrementsur la nature de Dieu,
le fondementet la portée de la morale, des formules

imprécises, des équivoques, des incohérences, des
reprises. Les points fondamentauxde ce Credo furent
adoptés par les pays anglo-saxons.Mais là surtout,
il y eut, dès l'origine, des divergences nombreuses.
Sur Dieu, sur l'état des esprits désincarnés, les uns
disaient que nous ne pouvons rien savoir, les autres
s'étendaient en explications positives, en descrip-
tions minutieuses. C'est l'anarchie avec Home, Stain-
ton Moses, Archdeacon Colley. — Herbert THURS-
TON, S. J., A new history of Spirilualism (il s'agit
du nouvel ouvrage de Arthur Conan Doyle). The
Month, july, 1926, p. 1 -14

- — Le principe du libre
examen s'est introduit dans le dogme spirite. A
l'heure actuelle, dans les pays anglo-saxons,on se
contente d'évoquer les esprits des parents pour
converser avec eux, ou on se livre aux expériences
de craquements, de déplacement d'objets. Tout ce
qui est doctrine est négligé. Aux États-Unis mên»e,
la doctrine de la réincarnation est en défaveur,
abandonnée dans certainsmilieux. Comment accep-
ter de revenir en celte terre peut-être dans le corps
d'un nègre ?

Tous ces accommodements sont significatifs : il
y a dans le spiritisme, faits ou doctrines, ce que
chacun y met. Cela n'empêche pas le spiritisme
d'êtrepourbeaucoup une religion, la seule religion,
une religion qui offre au rabais le surnaturel et la
morale.

VI. Les Faits invoqués.— Le spiritisme, en tant
qu'il enseigne la réalité d'un commerce ordinaire
avec les morts, est un système fantaisiste. Les théo-
ries parasitaires du perisprit, de la réincarnation, de
la médiumnité, l'encombrent sans l'appuyer. Il sem-
ble qu'elles ne sont là que pour détourner l'attention
de la gratuité cl des vices du système central. Mais
on dira : alors, comment expliquer tous ces faits
psychiques dont la niasse s'impose,masse qu'il n'est
pas permis d'écarter par une fin de non-recevoir?

Gardons notre sang-froid. Des faits innombrables
alignés par les revues et les livres spirites, l'im-
mense majorité tombe à un premier examen. Tout
de suite, il s'y découvre un manque de précision,ou
une invraisemblance,ou une naïveté qui ôte le cré-
dit. Que subsisterait-il du reliquat soumis à une
enquête approfondie? Les sondages pratiqués par
des gens avisés ont toujours abouti à montrer le
manque de base de ces constructions.Il y a erreur
sur un point essentiel, ou démarquage, ou signe
manifeste de quelqu'un qui conte, ou précaution
évidente pour empêcher précisément le contrôle. Des
récits démontrés comme imaginaires, comme inven-
tés de toutes pièces, continuent à figurer dans Des
recueils classiques. Car les écrivains spirites ont
accoutumé de ne tenir compte d'aucun démenti,
d'aucune réfutation.C'est peut-être une forée près du
vulgaire, mais cela enlève à leurs assertions toute
valeur près des gens sérieux et honnêtes.

Allons-nous prétendreque ceux qui présentent ces
récits et ceux qui les propagent trompent sciem-
ment? Il est, et en grand nombre, des esprits por-
tés à voir en tout de l'extraordinaire, à interpréter
les faits selon des raisons mystérieuses, supranatu-
relles, à choisir de préférence l'explication qui sort
du commun. Esprits crédules et superstitieux, ils
désirent voir, et par là-même s'imaginentvoir : ils
affirmeront qu'ils ont vu. Une fois qu'ils s'abandon-
nent à celte pente, ils se laissent entraîner sans que
rien les puisse arrêter.Ajoutez que souvent il s'agit
d'un fait soudain, imprévu, fugitif, qu'on ne peut
retenir pour l'examiner,répéter pour le contrôler.
Quand on vient ensuite à vouloir en rendre cnmpte,
on a grand'peine à le reconstruire sans y ajouter,
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sans le déformer; on le complète d'instinctpar les
circonstancesqui découlent de telle donnée suppo-
sée. Ainsi pour les rêves qu'on veut reconstituer au
réveil.

Mme Blavastky, une des fondatrices de la Théo-
sophie, a là-dessus quelquesparoles qui sont à con-
sidérer. S'il est vrai que son orgueil se plaît à se
distinguer de la foule, il reste qu'elle a pratiqué
longtemps un milieu qui ressemble fort au milieu
spirite. Cela nous permet d'appliquer à ce milieu
ce qu'elle écrit.

« Croiriez-vous qu'avant comme après la fondation de
la Société Théosophique, je n'ai pas rencontré plus de
deux ou trois hommes capables d'observer, devoir et de
remarquerce qui passait autour d'eux? C'est simplement
étonnant. Au moins neuf personnes sur dix sont entière-
ment dépourvues de la capacité d'observationet du pou-
voir de se rappeler exactement ce qui a eu lieu quelques
heures auparavant. Combien de fois il est arrivé que,
sous ma direction et ma revision, des procès-verbaux
relatifs à des « phénomènes » ont été rédigés. Les per-
sonnes les plus innocentes et les plus consciencieuses,
même des sceptiques, même ceux qui me suspectent ac-
tuellement, ont signé en toutes lettres comme témoins au
bas des procès-verbaux; et toujours je savais que ce qui
était arrivé n'était nullement ce qui était rapporté dans
ces procès-verbaux... Savez-vous bien que, presque inva-
riablement, plus un « phénomène » est simple et gros-
sier, plus il a des chances de réussir? Si vous saviez
seulement combien de lions et d'aigles, dans tous les
coing du globe, se sont changés en ânes à mon coup de
sifflet, et ont agité avec obéissance leurs grandes oreil-
les au moment où je forçais la note. » (A modem Pries-
tess of Isis, p. 154-157. Cité par René GUENON. Le Théoso-
nhisme. Paris, 1921, p. 73 et 79.)

VH. Explication par les forces naturelles. —
Le triage opéré, certains faits resteront, qu'on ne
verra pas, pour le moment, le moyen d'écarter par
l'hypothèse de la crédulité ou de la fraude. Faits
matériels de tablesvacillantes, de guéridons qui se
dressent, de meubles qui se déplacent. Faits d'or-
dre plus intellectuel, messages, pressentiments, mo-
nitions. Allons-nous lesattribuertout de suite à l'in-
tervention des morts ? Un principe de commune sa-
gesse veut qu'on épuise d'abord les explications les
plus simples, les plus naturelles, avant de recourir
à des explications compliquées et extraordinai-
res. Or, l'hypothèse des mouvements musculaires,
inconscients, de la main, capables d'agir sur un ob-
jet (comme il arrive pour la baguette des sourciers),
l'hypothèse d'un fluide vital tantôt agissant seul,
tantôt dirigé par le subconscient, l'hypothèse de
la télépathie, par quoi, grâce aux vibrations
d'un milieu convenable, des impressions, des ima-
ges cérébrales, par voie de conséquence la pen-
sée, se communiqueraient à distance, sont des
hypothèses raisonnables et relativement simples,
appuyées sur des analogies sérieuses, qui rendent
suffisamment compte — sous réservede la remarque
à faire toutà l'heure — de ce reste de faits « psychi-
ques ». Donc faisons l'économie de l'hypothèse de
l'interventiondes morts; gardons-nous surtout de
présenter cette intervention comme l'explication
nécessaire, évidente. Les spirites ressemblentaux
gens qui, ne retrouvantpas un objet perdu, crient
tout de suite au voleur. Et ce sont eux qui l'ont
égaré. Bien plus, si on retrouve l'objet dans un coin
de la chambre,ils jureront leurs grands dieux que le
voleur l'y a replacé.

Nous ne prétendons pas proposer les hypothèses
dont nous parlons, autrement que comme des hypo-
thèses. Nous croyons même qu'elles resteront long-
temps telles. Il nous suffit qu'elles soient raisonna-
bles, acceptables. Tant qu'on n'en aura pas démon-

tré la fausseté, n'allons pas chercherailleurs,surtout
dans un monde dont il faut reconnaître que nous
savons si peu.

VIII. La Métapsychique. — C'estdu côté des ex-
plications naturelles que semblait d'abord devoir
s'orienter la Métapsychique. Par ce nom, assez mal
choisi d'ailleurs, créé en igo5 par le professeur
Charles Richet, on désigne la connaissance ou la
recherche des phénomènespsychiques anormaux.
Les raétapsychistes affichent leur indépendanceà
l'égard de tout système préconçu. Rien de mieux.
Seulement,il faut dire que leurs recherches sont mal
engagées. Nombre de ceux qui s'y livrent ont trop
partie liée avec les spirites. Les expériences sur
l'Ectoplasme — c'est le nom scientifique du peris-
prit — gardent tout l'appareil louche des évocations
spirites. A YInstitut métapsychique de l'avenue Niel,
à Paris, on voit apparaître des mains, des visages
de soi-disant désincarnés. La Revue métapsychique
insère unefoule d'informations, de communications,
de manifestations spirites.

IX. Valeur apologétique du spiritisme. — Il
n'est pas rare d'entendre des auteurs spirites nous
dire : « Vous nous condamnez ; et cependant nous
vous apportons des preuves expérimentalesd'un au-
delà, de la survivance des âmes. Quelles vérités
plus essentielles?Vous devriez marcheravecnous. »

— Ce que vaut cette démonstration expérimentale,
nous l'avons montré suffisamment par tout ce qui
précède. La foi et la raison n'ont que faire d'un
pareil appui. En outre, le catholicisme ne saurait
ignorer les prétentions du spiritisme à devenir une
religion, à substituerses fantaisies à nos dogmes.
Une alliance serait de notre part vraiment trop un
marché de dupes. Il faut toute la niaiserie présomp-
tueuse du spiritismepour la proposer.Pour vivre, le
catholicisme n'en est pas réduit à de telles compro-
missions.

Tout ce que l'apologiste spiritùaliste et chrétien
peut faire,c'est de montrer dans le spiritisme les as-
pirations de l'humanité vers la survie et le prêter-
naturel.

X. Fortune du Spiritisme. — Et que le nombre
des adeptes du spiritisme ne nous en impose pas.
Le spiritisme a bénéficié dès son origine et continue
à bénéficier de la profondeareligion,du positivisme
régnant. Il offrait et offre à ceux qui se trouvent,
par naissanceou par éducation,privés du surnaturel
chrétien, ou qui n'ont des croyances chrétiennes
qu'une connaissance superficielle et insuffisante, un
merveilleux facile, qui répond au besoin qu'a la
nature humainecomme de se dépasser, au moins de
s'élever au-dessusdes objets immédiatement contrô-
lables par les sens. Le spiritisme, à sa manière,
dépose en faveur des aspirations intimes de l'homme
vers une religion, vers un surnaturel. Récemment,
on a émis l'hypothèseque la propagation du spiri-
tisme, à ses origines, avait été favorisée par quel-
que organisation secrète. René GUENON (le Théoso-
phisme, Paris, 1921, p. i4 et i34. L'erreur spirite,
1923, p. 2o-a8), va jusqu'à indiquer la société dési-
gnée par les initiales H. B. of L. : Hermetic Bro-
therhood of Lutor. Le fait est que le premier histo-
rien du Moderne Spiritualisme en Amérique appar-
tenait à ce groupe. Allan Kardec, qui répandit le
spiritisme en France, faisait partie de la franc-
maçonnerie et il recrutait,au début, ses adeptessur-
tout dans la petite bourgeoisiequi était, en même
temps, le milieu le plus favorable à la maçonnerie.
Que le spiritisme naissant se soit appuyé sur une
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organisation secrète, l'hypothèse n'a rien d'invrai-
semblable. Mais il dut surtout sa vogue à ce qu'il
promettait une religion au rabais,un moyen à la
portée de tous de communiquer avec les disparus.

Si le spiritisme avait, sur le second point, tenu
ses promesses, il faudrait s'étonner non du grand
nombre de gens adonnés aux pratiques spirites,
mais de ce que le monde entier ne soit pas converti
au spiritisme. S'entretenir familièrement avec les
défunts : qui n'a eu ce rêve? qui n'a formé ce désir ?
Et il suffirait de quelques cas bien authentiques de
communication, pour soulever le monde. On peut
être assuré que les spirites se seraientemployésavec
zèle à les divulguer.

XI. L'Église catholique et le Spiritisme. —
En face du spiritisme, quelle a été l'attitude de
l'Église catholique?

Elle a traduit sa pensée dans un certain nombre
de documents.Ce sont surtout des réponses faites
par l'autorité ecclésiastique à des questions pro-
posées. Réponses peu nombreuses, réponses pruden-
tes et réservées sur certains points, formelles et dé-
cisives sur d'autres. D'ordinaire, ily est parlé à la
fois du magnétisme, de l'hypnotisme et du spiri-
tisme. C'est que non seulement les questionsposées
portaient sur le magnétisme et l'hypnotisme autant
que sur le spiritisme, mais la pratique d'une de ces
catégories de faits amène, par un lien naturel, à
envisager aussi les autres. Par exemple, le mouve-
ment des tables tournantes ne serait-il pas l'effet
d'un fluide magnétique ? Certaines connaissances et
certains états du médium ne relèvent-ils pas de
l'hypnotisme?

Ces documents ne condamnent pas le magnétisme
et l'hypnotisme en soi, ils en condamnent l'abus.
Sont réputées abus la recherchede Uns criminelles
ou immorales, la prétention d'obtenirpar des moyens
naturels des Uns d'ordre vraiment préternaturel. Le
spiritisme proprement dit comporte l'évocation des
esprits : cette évocation est toujours répudiée
comme entachée de superstition et de divination.

Le document le plus complet et le plus solennel
est une lettre adressée, le 4 août i856, par le tribu-
nal de l'Inquisition romaine, aux évêques du monde
catholique contre les abus du magnétisme.

La lettre rappelle d'abord quelques actes anté-
rieurs. Réponse particulière du 21 avril 1841, con-
damnant l'usage du magnétisme en tant qu'il vise-
rait un objet non naturel, non honnête, qu'il
emploierait des moyens en soi illicites. Condamna-
tion de divers livres propageantavec obstination ces
sortes d'erreurs. Réponse plus générale du 28 juil-
let 1847. Le Saint-Office y déclareque « si l'on prend
soin d'écarter toute adhésion& une doctrineerronée,
tout sortilège, tout recours explicite ou implicite au
démon, l'usage du magnétisme,entenducomme l'em-
ploi de certains procédés physiques, par ailleurs de
caractère honnête, n'est pas défendu par la morale,
pourvu qu'on ne s'y propose pas une fin illicite ou
en quoi que ce soit perverse. Il y aurait manoeuvre
criminelle et péché d'hérésie à faire appel à des
données et à des procédés d'ordre naturel pourobte-
nir des effets surnaturels. »

« Cette réponse, continue le tribunal de la Sainte
Inquisition, fixait suffisamment ce qu'ily a de permis
et ce qu'il y a de défendu dans l'usage ou dans l'abus
du magnétisme. Mais la malice humaines'est accrue.
Négligeantles modes naturels d'investigation, pour
s'attacherà des pratiques anormales,les hommes se
vantent d'avoir découvert un mode sûr de prédiction
et de divination... De là les prestiges du somnambu-
lisme et de la claire-vue, selon l'expression en

vogue, prestiges auxquels des femmes sans considé-
ration s'abandonnentsous l'actionde passes où l'hon-
nêteté n'est pas toujoursrespectée. En cet état, elles
prétendent percevoir l'invisible, et se mêlent témé-
rairement de discourir sur la religion, d'évoquer les
âmes des morts, d'en recevoir des réponses, de
découvrir des choses inconnues ou éloignées, et de
pratiquer d'autres semblables superstitions ; pra-
tiques de divination qui ne vont pas pour elles et
ceux qui les emploient sans notables profits. En
tout cela, quelle que soit la part d'artifice et de pres-
tidigitation, comme on fait appel à des moyens
naturels pour obtenir des effets qui ne sont pas
d'ordre naturel, il y a manoeuvretout à fait condam-
nable,entachéed'hérésie,avec scandale contre l'hon-
nêteté des moeurs. » Voir EnchiridionDenzinger-
Bannwart, nos I653-I654.

Le 24 avril 1917, le tribunal du Saint-Office ren-
dait une décision qui porte plus spécialement sur le
Spiritisme. Il avaitété demandé : «Est-il permis de
prendre part, soit par médium soit sans médium, en
usant ou non de l'hypnotisme, à des entretiens ou
à des manifestations spirites, présentant même une
apparence honnête ou pieuse, soit qu'on interroge
les âmes ou les esprits, soit qu'on écoute les répon-
ses faites, soit qu'on se contente d'observer, alors
même qu'on protesterait tacitement ou expressé-
ment que l'on ne veut avoir aucune relation avec les
esprits mauvais ?» La Sacrée Congrégation du
Saint-Office a répondu : Non, sur tous les points.
Acta Apostolicae Sedis, î» junii 1917, p. 268.

De ces documents, plusieurs parties débordent,
nous l'avons noté, la question du spiritismepropre-
ment dit. De plus, on insiste sur les fraudes dont les
pratiques en cause sont souvent viciées Ce qui ap-
paraît manifeste, c'estlejugement porté par l'Eglise
contre l'évocation des esprits ou le recours aux
âmes des morts, à savoir le fond même duspiritisme.
Et selon la doctrine catholique, cette évocation,dans
les conditions où procède le spiritisme, est illicite.

Sans doute, rien ne s'oppose, ni de la part de la
raison ni de la part du dogme catholique, à ce que
les âmes des défunts puissent communiquer par-
fois avec les vivants, et des exemples de pareilles
communications paraissent sérieusement établis.
Mais ni la raison ni le dogme catholique n'admet-
tent que les âmes des défunts soient à la disposition
des vivants pour satisfaire leur curiosité souvent
vaine, pour se prêter à leurs fantaisies, pour don-
ner lieu à des exhibitions d'ordinaire puériles, théâ-
trales, souvent bassement foraines. Dans la région
de l'au-delà, les âmes désincarnées sont, de fait,
sous la dépendance de Dieu, totalement suivant la
doctrine catholique, plus entièrement qu'elles
l'étaient durant leur temps d'épreuve ici-bas sui-
vant toute doctrine philosophique raisonnable : ne
sont-elles pas affranchies des sollicitations contrai-
res suggérées par l'imagination et les sens? Or, il
serait impie de rendre la sagesse de Dieu complice
de toutes ces manifestations, trop souvent dénuées
de motif sérieuxou de gravité.

Quant aux âmes sincères qui ne cherchent dans
les pratiques du spiritisme qu'un moyen de conser-
ver le contact avec des êtres ravis à leur affection,
elles peuvent se rendre compte, si elles y réfléchis-
sent, que les prétendues réponses faites ne s'accor-
dent, par leur caractère vague, insignifiant, banal,
ni avec leurs intimes désirs ni avec ce que nous
pouvonssavoir de la sage et aimanteprovidence de
Dieu.

On a pu enregistrer, comme mieux fondées en vé-
rité, quelquesapparitions brèves d'âmesde défunts,
arrivées au moment précis de la mort ou dans les
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moments qui la suivent de près. Mais précisément
ces apparitions sont toutes spontanées, non provo-
quées, encore moins contraintes.

A plus forte raison, il est inadmissible que les
esprits bons, à la fois tout dépendants de Dieu,
tout baignés dans sa lumière, tout stables dans la
rectitude morale, se commettent avec les humains
selon la manière ridicule et mesquine propre aux
manifestations spirites.

Quant aux espritsmauvais, l'Église ne dit pas que,
dans les pratiques spirites, ils interviennent tou-
jours. Elle ne dit pas même qu'ils interviennent
souvent, et cela, elle s'abstient de le rechercher.
Pour justifier ses sévérités, il suffit qu'ils puissent
intervenir.

Que si l'on nous demande dans quelle mesure
exacte il faut dire que le démon se mêle aux mani-
festations spirites et quelles manifestations sont de
sa spéciale compétence, nous répondrons que nous
n'en savonsrien. Mais nous dirons que le spiritisme
a tout ce qu'il faut pour être son domaine.

Tout ce qui excite les désirs pour les tromper,
tout ce qui jette les âmes dans le désarroi et le
doute, tout ce qui les détache des réalités pour les
livrer aux chimères, n'est-cepas ce qui fait excellem-
ment le jeu du Mauvais ? Pas n'est besoin que lui-
même opère dans les tentatives spirites. Il y a pu
le faire plus fréquemment au début. Nous croyons
qu'il le fait rarement de nos jours. Il lui suffit d'en
entretenir, d'en favoriser, d'en déchaîner la passion
ou le goût. Que l'Église catholique est sage et bien-
faisante de nous dire : « Gardez-vous de ce terrain.
Il est marécageux, on s'y enlise. »

Et si l'on considère seulement la multitude des
troubles cérébraux amenés par les pratiques spiri-
tes, il faudrait savoir gré à l'Eglise de veiller à la
santé physique et mentale des siens.
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STIGMATES DE SAINT FRANÇOIS '

I. Critique historique, philosophique et théologique.
II. Critique scientifique et médicale.

I. — CRITIQUE HISTORIQUE, PHILOSOPHIQUE
ET THIÏOLOGIQUK

La réalité des stigmates de saint François ('.'Assise
a été attestée par des témoins de premier ordre. Dès
le lendemainde la mort du saint, FRKRE ELIE, son
vicaire, les a décritsdans une lettre circulaire envoyée
à l'Ordre entier. THOMAS DE CELANO, son premier his-
torien, a raconté le miracle dans les trois ouvrages
qu'il a eonsaerésj à la biographie du ssint (dans
la Vie du Saint, dans la seconde et dans le Traité
des miracles nouvellement publié). FRIRE LKOW,

son confesseur, en a également affirmé, à trois re-
prises, l'existence el la vérité (dans la Vie écrite par
les trois compagnons, dans une note ajoutée de sa
main à la bénédiction de saint François et dans une
conversation avec Salimbene). Enfin, saintBONAVEN-

TURE a résumé ce qu'avaientdit ses devanciers,dans
une narration que l'Eglise a adoptéepour la fête de
l'Impression des Stigmates.

Je vais rapporter leurs paroles sur le sujet qui
nous occupe. Ou je me trompe beaucoup, on, à
elles seules, ces paroles permettront de reconnaître
des hommes émus, il est vrai, de la grandeur du
fait qu'ils racontent, mais inspirant confiance par
une entière et saine possession d'eux-mêmes.

« Ses mains el ses pieds, dit Celano, apparais-
saient percés de clous au milieu. La tête de ces
clous était à l'intérieur des mains el à la partie supé-
rieure des pieds. Ronds dans l'intérieur des mains,
ils s'atténuaient en dehors, et leur extrémité était
repliée, comme si elle avait été rabattue au mar-
teau. Il en était de m'ine pour les pieds. »

Et l'auteur revient sur le même sujet pour dire
l'effet produitpar les stigmates,quand, après la mort
du saint, ils furent exposés aux regards :

« C'était merveille devoir au milieu des mains et
des pieds, non pas des perforations opérées par des
clous, mais ces clous eux-mêmesformés de sa chair
et cependant noirs comme du fer. Ils n'inspiraient
pas d'horreurà ceux qui les regardaient ; au con-
traire, ils apportaient au cadavre beaucoup de
beauté et de grâce, comme font des losanges de
marbre noir dans un pavage de marbre blanc. »

Que pense le lecteur de ces descriptions? Sont-
elles assez précises? Ont-elles assez de fermeté et de
relief? On a dit de Victor Hugo qu'il avait les yeux
avides et perçants. Il a, en effet, écrit un livre qu'il
a intitulé : Choses vues, où les narrations embrassent
et peignent au vif jusqu'aux plus petits détails.
Celano avait de ces yens-là.

Une observation aussi exac'.e eût convaincu, je
pense. Mais nous avons plus. Aux regards prolon-
gés, les témoins ont joint une véritable expéri-
mentation, qui impressionnera jusqu'aux plus
difficiles.

« A la mort du saint, dit Celano, toute la ville
d'Assise se précipita à la Porlioncule. On voyait
enfin les stigmates. C'étaient des clous formés de la

1. L'article de M. l'abbé Le Monnier, composé il y a
plus de vingt ans pour le Dictionnaire Apologétique, fut
publié dès septembre 1907 par les Etudes .On y retrouve
léminent historien de saint François d'Assise. Nous
reproduisons cet article avec quelques coupures ou
transpositions. Mais depuis la mort de l'auteur, l'aspect
technique de la question a changé. M. le docteur Van der
Elst a bien voulu accomplir une mise nu point, dont
nous lui sommes très reconnaissants.

(N. D. I, D.).
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chair du suint. Ils semblaient même « innés » dans
celte chair et, quand on les pressait d'un côté, ils
ressortaient de l'autre. Nous avons vu ce que nous
disons; nous avons touché ces clous de la main
qui écrit ces lignes. »

Un autre témoin, el non moins autorisé, nous est
fourni par saint Bonaventure. C'était un chevalier
du nom de Jérôme et en même temps un savant fort
connu à cette époque. Il avait commencé, comme
Thomas, par douter du miracle. Voulant se rendre
bien compte de ce qu'il en était, il lit mouvoir les
clous plus hardiment et plus curieusement que les
autres. Il inspecta successivement les pieds, les
mains, le côté, en les sondant de ses doigts. Le ré-
sultat fut un complet changement de sa pensée. 11
devint des plus ardents à affirmer la vérité de ce
qui lui avait paru d'abord impossible. Il jura même
sur l'Evangile que le fait était incontestable.

Ces témoignages, sans parler de plusieurs autres,
ont paru si décisifs que ceux même auxquels les
stigmates n'étaient pas pour pour plaire en ont re-
connu l'existence. « Ce miracle, dit RENAN, outre
qu'il est le plus grand de l'histoire de l'Eglise pen-
dant le moyen âge, a cela de remarquable qu'il est
garanti par des témoins tout à fait contemporains...
Impossible, par conséquent, de songer ici à une éla-
boration légendaire, à un bruit né tardivement du
déàir de conformer la vie de saintFrançois à celle de
son divin modèle. Non, le jour même de la mort de
saint François on parla de ses stigmates. » Nos au-
tres adversaires font loyalement la même déclara-
tion.

Sur le fait, l'accord est donc complet : les stigma-
tes ont existé. Mais comment ont-ils été formés ?
C'est là que la séparation commence.Les catholiques,
avec l'Eglise, leur assignent une origine miracu-
leuse, et par conséquent, divine. Les incrédules
essayent de les expliquer par des causes naturelles :ils disent tantôt quec'estle frère Elie qui les a fabri-
qués en secret de sa main, tantôt — et c'est aujour-
d'hui l'explication préférée — qu'ils ont été l'effet
d'une imagination puissante et enflammée.

I. Supercherie? — La première de ces explica-
tions a été apportée par Karl HASE dans son petit
volume intitulé Franz von Assisi (Traduit par
M. Berthoud. Lévy, 1864. In-12). Elle a été suivie
de point en point par RENAN, dans deux articles pu-bliés en 1864, dans le Journal des Débats, et que
l'auteur a repris, en les modifiant un peu, dans ses
Nouvelles Etudes religieuses (1884). (In-8; p. 322-
351).

Voici comment l'un et l'autre procèdent : 1° Le
frère Elie n'était pas un saint; c'était bel et bien un
ambitieux, qui ne reculait guère devant un moyen
douteux quand il croyait ce moyen profitable.2° Cet
homme trop dégagé de principes eut, pendant toute
une nuit, le corps de saint François à sa disposi-
tion. 3° Le saint mourut le samedi soir et dès le di-
manche matin on le porta à l'église Saint-Georges
Pourquoi cette précipitation, sinon pour arrêter
tout recours aux investigations qui eussent pu dé-
couvrir la fraude employée ? 4' Contrairementà la
coutume italienne, le cercueil était couvert et même
fermé. Nouvelle précaution contre les curiosités
qu'on avait lieu de redouter. 5° Enfin, en i23o, dans
la translation du saint au Sacro Convento, le cortège
fut violemment dispersé et le corps enterré, sans
témoins, en un endroit qui n'était connu que des
affidés. Toujours le même système de se dérober à
tout contrôle.

Ces faits sont exacts. Ils peuvent faire une cer-
taine impression sur ceux qui ne connaissent que

superficiellement l'histoire du saint. Pour qui a étu-
dié cette histoire, leur rapprochement est factice ;
il s n'ontaucune valeur probante. Examinons-lesl'un
après l'autre.

i°Eiie, nous en convenons, n'avait guère de mys-
ticisme. François mort, son ambition caressa peut-
être la pensée que le gouvernement de l'Ordre allait
lui revenir; mais pour les stigmates, chose inouïe
jusqu'alors,il n'y eût assurément pas songé, s'il ne
les avait eus sous les yeux, et, même les ayant sous
les yeux, il les regarda avec tant de nonchalance
qu'il les décrivit inexactement dans sa circulaire et
que les historiens ont dû réformer son récit sur ce
point.

2° Le corps fut toute une nuit à la disposition
d'Elie. Voilà une affirmation qui dénote une grande
ignorancede la façon dont les choses se sont pas-
sées. Au dire de Celano, qui était présent, cette
nuit fut une veillée. Immédiatementaprès la mort,
on avait exposé le cadavre, religieusement lavé, sur
un lapis couleur de cendre. Les frères, au nombre
de cinquante, étaient autour,contemplant la beauté
que la mort lui avait subitement communiquée.
Bientôt toute la ville, avertie par un courrier, accou-
nit à la Portioncule. On voulait voir François une
dernière fois; on disait dans tous les groupes que
c'était un saint. Arrivés devant la dépouille, les vi-
siteurs, saisis de vénération, baisaient les pieds et
les mains; ils priaient, ils chantaient des cantiques.
Le flot se renouvela jusqu'à l'aube. Où Elie aurait-il
trouvé, au milieu de cette foule, l'heure de silence et
de secret qu'il eût fallu pour la vilaine besogne qu'on
lui prêle ?

3" On précipita l'enterrement. Peut-être,mais nul-
lementd'une façon extraordinaire.Les papes de cette
époque, Innocent III et Honorius III, furent ainsi
inhumés le lendemain de leur mort. S'il y eut quel-
que hâte, je crois en avoir donné ailleurs le vérita-
ble motif (Histoire de saint François d'Assise,
t. II, p. 429. 6e édition). « La crainte d'un enlève-
ment du corps à main armée continuait à hanter
tous les esprits. On se sentait à découvert dans cette
vallée, loin de la ville. Il semblait dangereux et,
par conséquent,imprudent, d'attendreun délai plus
long. »

4° On me dispensera d'expliquer pourquoi la bière
fut fermée. Ce n'est qu'un détail. Il n'est pas établi
que ce fût, dès lors, un usage de porter les corps
exposés aux regards. Quoi qu'il en soit, il faut avoir
l'esprit bien préoccupé de sa chimère pour soutenir
qu'on redoutait une enquête qui eût été faite au mi-
lieu d'un cortège en marche.

5" Quant à la bagarre de la translation, qui n'y
reconnaîtrait, celte fois, un coup de frère Klie ? Les
frères étaient venus en grand nombre. Le hardi poli-
tique crut les étourdir en montrantqu'il était en état
de tout entreprendre, parce qu'il avait la ville el la
magistrature avec lui. On jugerait ainsi de son in-
fluence I Il apparaîtrait aux membres de l'Ordre
comme l'homme devenu nécessaire I Peut-être aussi,
car il ne faut rien outrer, crut-il opportun de cacher
l'endroit delà sépulture aux puissants voisins de
Pérouse ou d'ailleurs, qui pourraientêtre tentés d'en-
lever une relique aussi précieuse.

La réfutation des objections n'éclaircirait pas
tout à fait ce sujet, si la narration elle-même, telle
qu'elle nous a été transmise, n'achevait de dissiper
les doutes. Selon les historiens, c'est deux ans avant
sa mort, sur le mont Alverne,dans l'apparitiond'un
séraphin, à quelquespas des compagnons qui veil-
laient sur lui, que François fut stigmatisé.Evidem-
ment, toutes ces circonstancesqui s'enchaînent tom-
bent, deviennent mensongeelmême complicité avec
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l'imposteur, si c'est Elie qui, dans la nuit du décès,
a fabriqué les stigmates. C'était bien la peine, en
ce cas, de proclamer ces historiens des témoins intè-
gres, irrécusables ; bien la peine aussi de proclamer
ce miracle <c le plus grand du moyen âge, le plus
grand même de tous les âges croyants » ! Il serait
cruel d'insister. On s'étonne que des hommes de la
valeur de Hase et de Renan aient pu jouer de la
sorte avec la logique et, je le crains, avec la sin-
cérité.

II. Imagination? —La seconde explication est
plus respectueuse ; elle ne recourt pas du moins à
la supercherie. Elle est plus spécieuse aussi, parce
qu'elle invoque les forces naturelles dont la com-
plexité est infinie. Deux hommes l'ont formuléeavec
plus d'étendue que les autres : Alfred MAUHY,dans
son livre intitulé la Magie et l'Astrologie dans l'an-
tiquité etaumoyenâge (Paris, i£54), et M.G.DUMAS,
dans un article delà Revue desDeux Mondes (iormai
1907). Nous allons les suivre d'aussi près que pos-
sible.

L'un et l'autre sont persuadés que l'imagination
a suffi pour produire les stigmates. Cette faculté
indisciplinée,qui soulève tant d'orages dans l'ordre
moral, aurait donc aussi le pouvoir, quand elle est
déchaînée, d'exciter des troubles profonds dans l'or-
dre physique.

Maury lui reconnaît en effet ce pouvoir. « Quand
l'imagination, dit-il, est vivement frappée, elle con-
traint tout l'organisme à se plier à toutes ses créa-
tions. » C'est le principe; l'application ne se fait pas
attendre. « Il est facile, continue-t-il, de concevoir
que l'imagination soit capable d'imprimer sur une
partie du corps, vers laquelle elle porte tout son
effort, unemarque, une espècede plaie. «Est-ce aussi
facile qu'on le dit ? Tout le monde sait plus ou
moins que l'imagination fouette le sang, empourpre
le visage ou telle autre partie du corps; qu'elle
puisse pousser le sang avec assez de violence pour
briser la barrière frêle, mais résistante, que la peau
lui oppose, les esprits qui se contentent de peu se-
ront seuls à l'admettre du premier coup. Mais
arrivons sans tarder auplus difficile. Les stigmates
de saint François étaient formés, au côté, d'une
ouverture dont les lèvres sont restées fraîches et
roses jusqu'à sa mort ; aux mains et aux pieds, de
clous noirs ayant têtes et pointes recourbées.
L'imagination pourra-t-elle aller jusque-là ? Cette
fois, Maury, désespérant de sa chère faculté créa-
trice, se tourne contre les témoins qu'il avait
pourtant déclarésdignes de foi. « Il n'y avait, dit-il,
que des ulcérations,mais ces esprits enclins au mer-
veilleux trouvaient à de simples boutons et à des fu-
roncles ou à des excroissancesnaturelles une ana-
logie avec les plaies du Sauveur. »

La question a-t-elle beaucoup avancé dans les
cinquante ans qui se sont écoulés depuis le livre de
Maury ? On pourrait, on devrait même l'espérer.
Les écoles de Nancy et de la Salpêtrière ont porté
leurs investigations de ce côté ; elles ont étudié plus
qu'on ne l'avait fait auparavant l'hystérieet les ma-
ladies nerveuses : elles ont appeléà leur aide l'hyp-
nose et la suggestion, deux pratiques inconnues
jusqu'à elles. Qu'a donné tout cet effort ? Je laisse la
réponse à M. Dumas, l'auteur de l'article de la Re-
vue des Deux Mondes. On ne peut guère suspecter
sa compétence. Il est médecin et docteur es lettres.
Il enseigne la psychologie à la Sorbonne et il a été
chef du laboratoire des maladies mentales à la Fa-
culté de médecine. Ce sont là des garanties. Or,
voici tout ce qu'il pense avoir été ajouté aux hypo-
thèses de Maury : « Nous sommes bien près aujour-

d'hui de leur avoir apporté le contrôle favorable des
faits. » Bien près : donc, le but n'a pas été atteint.

L'expérimentation va-t-elle nous apporter un
progrès sensible ? On sait que ce qu'on appelle ex-
périmentation en ces matières, c'et-t l'hypnose ou
sommeil artificiel, et c'est dans ce sommeil la volonté
de l'expérimentateur ou la suggestion.

M. Dumas triomphe tout à fait celte fois. Il met
de côté la sage réserve du début de son article et
concluthardiment : i° Que la suggestion peut non
seulement provoquer ces lésions de la peau aux-
quelles les névropathessont naturellement sujets,
mais encore les localiser à tel endroit précis du
corps que l'expérimentateur a désigné ; 20 que, si la
suggestion agit de la sorte sur les phénomènes de
la vie végétative, l'explication des stigmates, telle
que Maury l'a donnée, a beaucoupde chances d'être
la bonne.

III. Illusion des témoins ? — Mais on ne serait
pas juste si, parmi ces privilégiés, on ne faisait une
place particulière au saint d'Assise. Saint François
est le roi des stigmatisés, non seulement parce qu'il
est le premier dont l'histoire fasse mention, mais
surtout parce qu'il demeurele seul qui ait réellement
porté dans sa chair les clous qui ont transpercé les
pieds et les mains du Sauveur. A ce seul énoncé de
clous formés de chair et de nerfs et traversant pieds
et mains, M. Dumas a compris, comme avait fait
Maury, que l'imagination,même aidée de l'hypnose,
ne pourra jamais donner rien de semblable. Aussi,
quand il arrive à saint François, change-t-il de
rôle: de médecin il se fait historien '.

Ce changementest forcé. Puisqu'on reconnaît que
l'imagination ne saurait produire de ces clous, il
faut bien dire, si l'on admet pas le surnaturel, que
les clous n'ont pas existé. Dès lors ce ne sont plus
les stigmatisés qui sont imaginatifs ; ce sont leurs
témoins qui deviennent tels et toute la discussion
va rouler sur la valeur de leur témoignage. N'est-ce
pas révélateur ? On touche du doigt l'a priori de
l'argumentation.

Mais on n'esthistorienqu'àcertainescondilions.U
faut oubliersa proprepensée, être tout aux témoins
et, si ces témoins sont reconnus compétents et sin-
cères, s'incliner devant les faits qu'ils rapportent.
C'est une besognequi parait simple et qui est pour-
tant assez délicate. M. Dumas commence bien.
« Nous n'avons, dit-il, aucune raison sérieuse de
mettre en doute tant d'affirmationsconcordantes,
apportées par des témoins oculaires. » On ne sau-
rait mieux dire. Malheureusement, le bon mouve-
ment ne dure guère. Il eût bien vite conduit à une
conclusion dont on ne voulait pas. M. Dumas
reprend donc ce qu'ilvient d'accorderet transforme
ces témoins oculaires en témoins qui n'ont pas vu
et même, ce qui est plus grave, en témoins qui ne
pouvaient pas voir. Le procédé est des plus curieux.
<t Quelque confiance,dit-il, qu'on puisse avoir dans
la véracité d'un frère Léon ou d'un autre témoin,
on a bien le droit de penser que tous ces croyants
ont été portés involontairement à exagérer dans
leurs descriptions la ressemblance de ces marques
avec les plaies de Jésus-Christ. Qu'ont-ils vu en
somme? Ils ont vu, suivant les cas, des érosions
sanguinolentes, de petites plaies plus longues que
larges, des durillons charnus, des taches bleuâtres
ou rougeâtres, c'est-à-dire des modifications très
diverses de la peau qu'ils n'auraientvraisemblable-
ment pas remarquées si elles n'avaient apparu aux
endroits mêmes où Jésus fut blessé de la lance et
percé des clous. Du moment qu'on parle de stigma-
tes, on doit nécessairement— remarquez ce mot,—
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exagérer les analogiesréelles. » Quel serait le sen-
timent de M. Dumas s'il entendait un juge dire à un
témoin qu'il n'aurait d'ailleurs aucune raison de
suspecter: it Non, Monsieur, vous n'avez pas vu
cela. Ce que vous avez vu, c'est moi qui vais
vous le dire. » Il trouverait, certes, ce juge d'une
arrogance extrême. Il fait pourtant, qu'il le sache
ou non, ce que fait ce juge. Il est vrai qu'il
croit avoir une bonne raison d'agir de la sorte.
Pour lui, un chrétien doit renverser les choses :
il voit des stigmates parce qu'il croit aux stig-
mates; il ne croit pas aux stigmates parce qu'il
a des stigmates sous les yeux. Qu'il en soit ainsi,
M. Dumas essayeune sorte de preuve. « Comparez,
dit-il, la description des stigmates chez un auteur
du moyen âge et chez un médecin moderne. Tandis
que Thomas de Gelano décrit d'après les témoigna-
ges contemporains — non, c'était un témoin ocu-
laire, — les têtes rondes et noires des clous qui
perçaientles mains de François et leurs pointesqui
dépassaient de l'autre côté, le docteur Warlomont
constatechez Louise Laleau de petites plaies dor-
sales et palmaires qui reposent sur de légères indu-
rations mobiles. C'est très vraisemblablement le
même phénomène de part et d'autre. » Vous voyez
le raisonnement. Le docteur Warlomont a vu des
indurations chez Louise Lateau, donc on a dû voir
des in lurations chez saint François, parce que
vraisemblablementle phénomèneétait le même. Ce
vraisemblablement fera rêver quiconque s'est une
fois occupé d'histoire. Où irait-on, je vous prie, avec
ces vraisemblances qui ne sont pas tirées de l'évé-
nement, mais des opinions ou du désirde l'écrivain?
Je ne puis croire, d'ailleurs, que M. Dumas attache
beaucoup de prix à une induction aussi hasardée.
Sa vraie pensée, il le reconnaît, celle qui est le fond
de son esprit, c'est que les témoins du saint étaient
sans doute des illuminé?, de vrais illuminés, étran-
gers à la réalité et entraînés vers le surnaturel par
un mirage intérieur. A la bonne heure; en ce cas,
il n'y a plus qu'à examiner leur état mental. Or,
ils n'ont, je vous assure, rien à redouter de cet
examen. Aucun de ceux qui les liront d'un bout à
l'autre n'aura l'idée de les traiter de visionnaires.

IV. Conclusion. — Une nous reste qu'à conclure:
i° Maury, et M. Dumasaprès lui, laissaient enten-

dre que les stigmates du saint, tels qu'ils sont
décrits dans son histoire, demeurent au-dessus du
pouvoir soit de l'imagination, soit de la médecine.
Mais ils craignaient que les témoins du miracle
quoique de la meilleure foi du monde, n'eussent
cédé à quelque exaltation et n'eussent, dans cette
exaltation, vu ou cru voir au delà de ce qui existait.
C'est qu'eux-mêmes n'avaientpas lu les vies origi-
nales. A en juger par ces vies, il devient hors de
doute que les témoins de saint François étaient ca-
pables de bien voir et ont bien vu en effet. L'obsta-
cle qui arrêtait ces messieurs est donc levé. Il est
légitime de nous autoriser de leur concession et de
proclamer que les stigmates n'ont pu être le produit
d'aucune force naturelle.

Karl Hase et Renan allaient plus loin dans la gé-
nérosité. Pour eux, le miracle des stigmates était le
plus grand miracle de l'Eglise au moyen âge. Hase
disait même le plus grand miracle des âges croyants.
Ils se demandaient seulement si le miracle avait
bien eu une origine supérieure et si ce ne serait
point le frère Elie qui, dans l'ombre, l'aurait hypo-
critement opéré. Examen fait, leurs soupçonsn'ont
pas été confirmés. II a été démontré que le frère
Elie n'eût pu, s'il l'eût voulu, fabriquer le miracle et
même que, l'eût-il pu, il n'en aurait pas, attendu

son caractère, eu la pensée. Il n'y a donc, avec eux
aussi, qu'à faire nôtre leur première affirmationet
à dire, sinon que les stigmates ont été le plus grand
des miracles, — il y a toujours quelque témérité à
classer les oeuvres divines, — au moins un miracle
très grand et très avéré.

Léon LE MONNIER.

II. — CRITIQUE SCIENTIFIQUE ET MÉDICALE.

Sommaire. — § i. Y a-t-il des stigmates naturels ? a)
observés? Non. — b) provoqués ? Non. — § a.
Peut-on les concevoir possibles? — 3. Supposés
possibleset réels, seraient-ils confondus avec la
surnature?
L'article qu'on vient de lire appelait un complé-

ment : l'auteuravait commencé d'y pourvoir en op-
posant au cas de St François les contrefaçons con-
nuesde son temps. Mais depuis que la mort a sur-
pris notre collaborateur, des faits nouveaux ont
surgi. D'autre part M. Le Monnier, dans son ana-
lyse même des cas anciens, s'était abstenu d'insister
sur les arguments d'ordre médical : de ce point de
vue, néanmoins, la discrimination des vrais et faux
stigmates reçoit un utile concours : c'est ce que nous
voudrions établir.

Dans l'état actuel de la science, il y a lieu d'ad-
mettre en effet que les stigmates naturels n'ont ja-
mais été observés ni produits artificiellement par
expérience. Nous croyons même que les stigmates
naturels sont inconcevables. Assurément, ce n'est
pas la foi qui nous oblige à penser ainsi, car des
théologiens très considérables ont poussé la pré-
caution jusqu'à prévoir l'existence de stigmates na-
turels (R. P. POULAIN, Grâces d'Oraison, xxxi, 1-2 et
8-12). — Pour l'instant, nous allons montrer que les
stigmates attribués par une certaine exégèse à la
Nature sont seulement analogues, non identiques
aux stigmates miraculeux; nous exposerons ensuite
pourquoi l'identité nous paraît irréalisable ; nous
terminerons par une comparaison des faits surna-
turels avec ce que seraient des stigmates naturels
censés réalisés.

§ 1. Ya-t-il des stigmates naturels?
La Nature se reconnaît à sa constance : dire qu'il

y a des stigmatesnaturels, c'est dire qu'on observe
constamment, ou qu'on obtient constamment, dans
des conditions déterminées, des faits de stigmatisa-
tion, c'est-à-dire des plaies à des points désignés,
c'est-à-dire enfin non seulement des vaisseaux rom-
pus sous un épiderme intact, mais un épiderrae dont
l'effraction livre passage à l'écoulementdu contenu
des vaisseaux sons-jacents.

Or, jusqu'ici, non seulement on n'a pas observé
de tels faits, mais on n'a pas réussi à les pro-
duire.

«)En ce qui concerne Vobservation de faits se pro-
duisant spontanément, on ne saurait trouver de plus
patiente et savante élude que celle du Professeur
JANRT sur le cas de Madeleine X. ; de 1896 à 1918, ce
maître a guetté l'apparition des stigmates sur la pré-
tendue extatique, librement observée dans les ser-
vices de la Salpêlrière. Avec la collaboration d'un
nombreux état-major rompu aux méthodes de la
critique, avec un luxe de précautions destinées à
rendre impossible toute tentative, même incons-'
ciente, d'excoriation du tégument par les ongles ou
tout autre objet tranchant, Pierre JANET a attendu
vingt-deux ans sans résultat un stigmate vrai, et
sûr. Tantôt il a fallu « reconnaître que tout dans ce
problème est extrêmementdifficile à vérifier », tantôt
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même, malgré l'application de bandages encadrant
un verre de montre à travers lequel le stigmate n'é-
tait accessible qu'aux yeux, il restait des risques de
déchirure, des solutions de continuité par où le
sujet pouvait introduire un stylet, bref non seule-
ment des causesd'insécurité, mais des présomptions
de fraude : « Non seulement je n'ai pas pu démon-
trer l'absence ou l'impossibilité de tout traumatisme
avant le stigmate, mais j'ai même été conduit peu à
peu à la conviction que l'existenced'un certain trau-
matisme avant le stigmate était toujours très proba-
ble. » Suit une énuméralion des motifs de douter,
énumération valable aussi (le bon sens l'indique)
dans tous les cas analogues. D'abord 1« extatique »
de cette espèce est capable de se blesser et de mentir:
on l'a vue, elle l'a dit. En second lieu, des « stigma-
tes », si l'on entend par là des excoriations sui-
des points surveillés, foisonnent. Enlin ces « stig-
mates » auxquels leur nombre, leur situation,
leur forme, leur insignifiance ôtent tout intérêt, s'ex-
pliquent assez, a l'ongle du médius pressant exac-
tement le pointoù se présenteleS'igmate des mains »,
etc. Autre remarque péremptoire : « L'influence
morale isolée, sans le traumatismematériel, n'a ja-
mais suffi pour déterminer le stigmate ». Il y a des
extases sans plaie et des plaies sans a extase », donc
présomption d'une cause accidentelle et peut-être
volontaire à l'origine des plaies : la menstruation,
notamment, est incriminée seize fois sur vingt.

Il faut donc avouer que les clientesd'asiles, « hys-
tériques » OU non, n'encouragent guère à l'attente
d'une observation sérieuse de stigmate vrai, puis-
que Madeleine, observée pendant vingt-deux ans,
n'a pas fourni la preuve de la spontanéité de ses stig-
mates, mais a même laissé craindre — et toujours —l'interventiond'une cause équivoque... Encore si le
fait en lui-même, indépendamment de sa cause déjà
suspecte, était caractéristique 1 Mais tant s'en faut :
les stigmates de Madeleine étaient de petites éro-
sions, des bulles, et « une fois» seulement une sim-
ple o excoriationde l'épiderme

>> laissant suinter «de
la sérosité et du sang » (JANET, lie l'Angoisse à l'Ex-
tase, chez Alcan, Paris, 1926, pages ^a,^; et sui-
vantes. Cf. l'étude du même cas par ie même auteur,
dans Névroseset Idées fixes, t. I,et dans Bulletin de
l'Institutpsychologique, 1901). Ni liémorragiesérieuse,
ni douleur. — Tel est l'insignifiant effet de la concen-
trationdelà pensée normale ou délirante sur les pré-
tendues hémorragies des clients d'asiles; aussi, en
1911, le successeur de Charcot à la Salpètrière, DE-

JKKINB {Manifestations fonctionnelles des Psychoné-
vroses, pp. i5o, 153) avouait-il qu'il ne connaissait
« aucun cas » de ces « classiques hémorragies aux-
quelles on a donné le nom de stigmates ».

Du reste, il ne sullirait pas qu'une hémorragie
fût observée dans un asile pour être qualifiée de mor-
bide. Madeleine, la cliente de Jaaet, aurait pu avoir
de vrais stigmates dans un asile comme ailleurs.
Mais elle n'en a pas davantage fourni la preuve en
se présentant comme « hystérique

>
:donc l'hystérie

ne produit pas spontanémentles stigmates.
Il est vrai qu'on ne parle plus d'hystérie : le terme

en est désuet et l'objet en est vague : mai* pratique-
ment ce qu'il en reste d'intéressant,et probablement
d'essentiel (voir HYSTRRIR), c'est la suggestibilité des
sujets dits hystériques. Cette suggestibilité, forme
objective de leur « imagination », les rend-elle na-
turellement capables de réaliser les stigmates qu'ils
conçoivent ou désirent ? Le cas de Madeleine, et à
plus forte raison les cas moins bien et moins long-
temps étudiés, obligent à la conclusion contraire.

Aussi le rationalisme contemporain a-t-il fait état
de phénomènes prétendument aussi naturels, mais

plus rares et censés physiologiques, groupés sous le
nom de métapsychiques et de supernormaux,ou de
parapsychologiques. Le ProfesseurRichet en France,
sir Oliver Lodge en Angleterre, le Professeur Caz-
zamalli en Italie, von Schrenck-Notzinget Tishner
en Allemagne, sont les protagonistes de cette science
nouvelle, dont l'originalité, sauf erreur de notre
part {Reftie Universelle du i5 mars 192/1 ; —Presse
Médicale du 26 mai 1926), n'est faite que de la confu-
sion, du mélange entre des éléments authentiques
de la psychologie ordinaire, et des objets surhu-
mains ou transcendants de la théologie.

Au dernier Congrès de Métapsychique, le 28 sep-
tembre 1927, M. le Dr J. BOBIIMB, de Nuremberg, a
présenté comme un phénomène de métapsychique
le cas de la stigmatisée de Konnersreuth.

Il est possible que la stigmatisée de Konners-
reuth ait des stigmates surnaturels : le cas fait l'objet
d'une expertise canonique, comme l'a rappelé la
Croix, peu de jours avant le r.pport du docteur
allemand en Sorbonne. En même temps le journal
catholique rappelait des allusions anciennes à des
interventions de l'autorité compétente dans la
même expertise. Mais peu importe : l'explication
par la Métapsychique n'en est pas une : ou ces stig-
mates ont lieu en fonction de facteurs surnaturels
dont l'autorité catholique est juge, et que la
« science » ne gouverne pas, et alors il n'y a pas
présomption de stigmates naturels ; ou ces stigma-
tes dépendent de conditions connues, déterminées,
et il ne s'agit pas de métapsychique, puisque la fa-
culté supernormale des médiums ou autres sujets
exceptionnels est l'objet de théories, de discussions,
d'hypothèses,mais non d'une définition précise. —Tout porte même à croire que la Métapsychique se
dédouble en deux objets : l'un psychologique, quand
il ne s'agit que de facultés humaines connues; l'au-
tre métaphysiqueou transcendant, quand la cause
incriminée, par ses allures, par son intelligence,
par son indépendance, ne s'avè.-e pas humaine.
Dire qu'elle est métapsychique pour l'annexera la
nature, c'est faire une pétition de principe si la
cause n'agit pas humainement ; c'est obscurcir la
question s'il .'agit de délire, d'hallucination,de sug-
gestibilité ou de tout autre phénomène qui, pour
être débaptisé, n'en est pas mieux connu ni plus
mystérieux.

Au reste, l'observation seule ne saurait trancher
la question des stigmates naturels : il y faut au
moins l'interprétation des Cuits, et leur imputation
à une cause logique. Ceux qui ont observé de nos
jours, par exemple, « la sér.iphique vierge de Lac-
ques », Gemma Galgani, morte en 1903, ont consi-
déré ses stigmates comme surnaturels (Cf. Gemma
Galgani, par le II. P. GKRMAIN DK ST STANISLAS, son
directeur spirituel, trad. fr. chez Brunet, Arras,
1910): pourquoi? Parce que ces stigmates apparais-
saient ou disparaissaient sur l'ordre de l'autorité
spirituelle, non autrement, parce qu'ils se for-
maient et s'effaçaient avec une rapidité miraculeuse
(R. P. de Saint-Stanislas, pp. 198-199), et pour
mainte autre raison d'ordre spirituel. Mais on au-
rait conclu de même si Gemma avait présenté ces
phénomènes dans un hôpital ; et inversement, des
témoins médecins, constatant le fait dansun cloître,
n'auraient pu l'annexer à la Nature, faute de savoir
à quelle force de la Nature. On n'en connaît aucune
dont la fonction consiste à faire soulïrir et saigner
surabondammentdeux mains et deux pieds, on n'en
connaît aucune qui préside en quelques instants à
l'ouverture et à l'occlusion des tissus. — Mais
quoi qu'il en soit, l'observation seule n'est évidem-
ment pas concluante : c'est avec leur raison, ce
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n'est pas avec leurs yeux, que les témoins compren-
nent ce qui se passe : autrement les chevaux et les
chiens comprendraient aussi.

Lors donc que l'observation de faits spontané-
ment apparus et de l'ordre des stigmates permettra
de conclure à leur origine naturelle, ce sera en
fonction de leur mode d apparition, de la constance
des effets relativementà une cause naturelle classée
et repérable : or, jusqu'ici, les causes incriminées
sont à peine définies, il en est ainsi notamment des
principales, hystérie et médiumnité, — et les effets
constatés dans le cadre de la nature, dans les « hô-
pitaux laïques » notamment (jANhT, op. cit., p. 3),
sont moins que pauvres : le résultat est nul (op.
cit., p. 48o).

b) Autrement concluant serait le bilan de l'expé-
rimentation, s'il n'était également nul, car l'expé-
rience présente sur l'observation l'avantage d'iden-
tifier les forces de la Nature en les brandissant sur
commande : au besoin, la contre-épreuve suit l'é-
preuve, et la multiplicité des exemplaires authen-
tifie le moule naturel des causes. — Des stigmates
pourraient être présumés naturels si on leur assi-
gnait une cause connue, mais il ne s'agirait plus de
présomption, il s'agirait de preuve, si la constance
des effets relativementaux causes était expérimen-
tale.

C'est ici que la position choisie par M. Le Monnier
dans son article paru, en 1907, dans les Etudes,
t. CXII, p. 737, sqq., et reproduit ci-dessus avec
des coupures, ne nous paraît pas avoir inspiré à
l'auteur toute la sécurité qu'il avait droit d'en atten-
dre. Ce n'est pas seulement une différence de dé-
tail, portant sur l'importance, le nombre, la pro-
fondeur et l'étendue des faits, c'est une différence
essentielle, qui sépare les stigmatisationsvraies de
leurs caricatures expérimentales.En fait de contre-
façons, que nous a-t-on présenté, en effet ? Des
faits authentiques, assurément. Intéressants, oui;
rares, certes. Mais quels faits ? Rupture de vais-
seaux sur un ordre expérimental? rarement, mais
quelquefois... Leur dilatation anormale? Plus sou-
vent... Le tout sur commande? D'accord... Des faits
de stillation du sang à travers les pores du tégu-
ment? Parfaitement... Des faits, enfin, d'effraction
du tégument avec rupture spontanée et concomi-
tante des vaisseaux soua-jacents? Ici l'on ne peut
plus dire oui. Ici s'arrête le domaine des forces expé-
rimentales.

On pourrait croire le contraire, à voir avec quelle
magnifique assurance beaucoup de neurologues
formés à l'école de Charcot croient encore pouvoir
assimiler les merveilleuses lésions des saints aux
pires misères de la pathologie mentale. Cette
erreur procède d'un esprit de simplification parfai-
tement compatible avec la méthode scientifique,
mais déçu dans le cas présent par une analogie in-
correcte. Lorsque CHARCOT(car, après tout, c'est à
lui qu'il faut revenir) écrivit en 1892 sa mémorable
brochure de la J)oi qui guérit, il fît coup double :
voulant trouver dans les guérisons de Lourdes un
exemplaire banal de suggestion, il leur compara les
guérisons opérées sur la tombe du diacre Paris au
xvme siècle, et lança à ce moment sa fameuse théo-
rie de l'oedème bleu (blue oedema, edema azzureo)
qui lit nager en plein azur les psychiatres de toute
l'Europe. (Cf. JANBT, Névroses et idées fixes, t. II,
p. 5o5. — CHARCOT, Progr. méd. Paris, 1890, p. 259
et suiv. — THIBIERGB, Bull. soc. fr. dermat. et sy-
phil., 1892,p. i35. —Iconographie delà Salpêtrière,
passim, et notamment année 1891.)

Qu'était-ce que l'oedème bleu? Un des multiples
effets de la suggestion, modifiant chez certains su-

jets (qu'on appellerait aujourd'hui sympathicotoni-
ques) le calibre des vaisseaux et conséquemment
les tensions artérielle et veineuse. On ne tarda pas
à rattacher au même fait toutes les modifications
dues à une sensibilité, à une extensibilité patholo-
giques, mais purement fonctionnelles, des parois du
système vaseulaire. On savait déjà, par Claude
Bernard, que la constriction ou la dilatation des
vaisseaux, due à l'activité des éléments musculeux
de leurs parois, est en définitive sous la dépendance
des nerfs qui, se rendant à cette couche muscu-
laire, y transmettent, pour ainsi dire, l'ordre qui la
contracte ou qui la détend. On connaissait aussi
les principauxcarrefours nerveuxoù une excitation
artificielle détermine une constriction vaseulaire,
avec les phénomènes qui s'ensuivent(rougeur, cha-
leur, hypertension) et ceux où la même excitation
détermine des effets opposés (nerf lingual, nerfs
splanchniques) : supposons maintenant que, chez
certains sujets, pour une raison connue ou non,
les centres sympathiques(vaso-dilatateurs ou vaso-
constricieurs) soient plus influencés par les centres
psychiques, et nous concevrons que l'idée de rougir
ou de pâlir, l'idée d'avoir froid ou chaud, l'idée que
les vaisseaux se resserrent ou se dilatent, élaborée
par les centres psycho moteurs, chemine jusqu'aux
points où normalementcetordre ne s'exécute qu'ins-
tinctivement, et produise sur la périphérie des mo-
difications vasculaires d'origine centrale,psychique,
intellectuelle. En fait, ce mécanisme est évidem-
ment réalisé chez certains sujets éminemment sug-
gestionnâmes,et cette complexion reste ce qu'il y a
de plus caractéristique de l'hystérie. Supposons
maintenant que la dilatation opérée par ce moyen
s'accomplisse avec une intensité qui provoque la
rupture des vaisseaux, ou que la constriction, au
contraire, se réalise en des points précis à la vo-
lonté du sujet, et nous comprendronsqu'on puisse
faire jouer ce mécanisme jusqu'à produire des ec-
chymoses, des pseudo-éruptions, des hémorragies
sous-cutanées, des phlyciènes, et enfin du dermo-
graphisme. Ce dernier terme a été affecté à la pro-
duction d'une rougeurd'origine vaso-constrictive en
des points élus parle suggestionneur, par exemple
à tous les points du tégument touchés par une ba-
guette pendant le sommeil hypnotique : si la ba-
guette écrit mon nom pendant que le suggestionneur
intime au sujet l'ordre de rougir, dès le réveil, aux
points suivis parce crayon imaginaire, on verra en
effet apparaître mon nom en rose, au réveil du su-
jet suggestionné, absolument comme on vit appa-
raîtreen touffes de blé les mots « ceci a été plâtré »
sur le premier champ engraissé de sulfate de
chaux, pour peu que l'inventeur ait écrit ces mots
avec l'engrais. C'est trop compliqué, dira-t-on peut-
être, pour être naturel. Assurément, le pouvoir de
rougir en des points si précis implique une rare
maîtrise de l'idée, du psychisme, sur les centres
vaso-moteurs ordinairement soumis aux seules
exigences de la vie végétative, en cela le fait est
anormal, et d'ailleurs il est extrêmementrare ; mais
il ne représente pas un phénomène plus com-
plexe ni plus cohérent que l'effort du pianiste qui,
pour exécuter une polonaise de Chopin, fait mou-
voir un très grand nombre de muscles au gré de
nerfs qu'il ignore. Seulement les phénomènes mus-
culaires exigés par l'exécution du morceau sont
normalement sous la dépendance des centres psy-
chiques ; les phénomènes vaso-musculaires exigés
par le dermographisme en sont normalement ex-
clus : la différence n'est que là. A cela près, on com-
prend le mécanisme du dermographisme et celui
des ecchymoses ou autres phénomènes vasculaires
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d'origine nerveuse (C. A'. Société de Biologie, Paris,
i885).

Quant aux hémorragies internes, hémoptysies,
hématémèses ou vomissements de sang, qu'on rat-
tachait naguère si complaisamment à l'hystérie, on
a remarqué que les conclusions, sur ce point, dé-
passent les prémisses, qui sont nulles. Il n'y a, en
effet, pas un seul exemple de lésion interne pou-
vant être imputé à la suggestion pure : or, sans lé-
sion, pas d'hémorragie, car l'hémorragie ne peut
avoir lieu si l'épiderme ou si l'épithélium est sain,
pour la raison très suffisante que l'épiderme et les
épithéliums sont entièrement dépourvus de vais-
seaux. Une seproduit donc de crachement,de vomis-
sement de sang que si l'épithélium des muqueuses
est entamé, et l'opinion des psychiatres les plus au-
torisés est que rien ne permet de rattacher ces hé-
morragies à l'hystérie. « On est actuellement plus
difficile sur leur diagnostic », disait déjà en 1909 le
professeur JANET (les Névroses); deux ans avant,
TERRIEN avait conclu au congrès de Genève-Lau-
sanne qu'on n'en a jamais observé sous l'influence
de la suggestion seule (Bulletin Médical, 1907,
p. 731, col. 3, 2" semestre); MBNDICI-BONO, s'ap-
puyant sur une statistique de plus de seize mille
cas, émanant de dermatologistes célèbres, ne trou-
vait pas un cas d'hémorragie d'origine nerveuse
(HARTENBERG, l'Hystérieet les Hystériques, pp. 188-
189); et Hartenberg, commentant ce résultat (ibi-
dem, pp. 80-81), constatait qu'il n'avait « jamais
provoquéde lésions par suggestion chez des sujets
hypnotisés ». Vingt ans avant, BKAUNIS n'avait-il
pas eu raison de confesser que « la congestion cu-
tanée représentejusqu'à présent le maximum d'effet
qui ait été obtenu par la suggestion (Somnambu-
lisme provoqué, ch. v, p. 72) » ? On ne s'étonnera
pas que, depuis lors, on n'ait rien enregistré, ni
même tenté, de nouveau en ce genre.

Vu l'impossibilité de trouver réalisée une hémor-
ragie nerveuse, ceux qui veulent à tout prix ren-
contrer une analogie naturelle avec les stigmates,
ont cherché des cas de sueur de sang. Si l'on met à
part les commentaires qui colportent des cas an-
ciens (GRISOLLE, Traité élém. de pathol. interne, t. I,
p. 64

< ; GUNDRIN, article Hématidrose du Traité de
méd. pratique ; CHOMBL, article Hémorragie du
Dict. des se. médicales ;BEAUMS,p. 83, op. cit.), l'on
ne trouve pas, à notre connaissance, d'observation
médicale détaillée d'un fait analogue à ceux qu'ont
publiés MAGNCS Hûss et PARROT, en 1857 et 1809.
(Ârch. gén. de méd., 1867, p. iC5et suiv. — Gazette
hebdomadaire, 1859, p. 633, 644. 678, 713, 7^3 : cinq
numéros).

Magnus Hùss et Parrot ont vu des sueurs de
sang; récapitulant eux-mêmes les cas enregistrés
avant leur temps par la science, ils ont dû remon-
ter jusqu'à Boerhaeve (1766) et à Hoffmann (Genève,
1798). Et qu'ont-ils constaté sur les échantillons qui
leur ont été soumis et dont le premier caractère est
assurément d'être rares ? Ils ont vu un épiderme
absolument intact : « Impossible, écrit Parrot, de
distinguer, après avoir abstergé le sang, les orifices
d'où il provenait ; la peau n'est nullement tumé-
fiée. » (P. 646). Et Magnus Hùss : « Le sang filtre
autour de la racine des cheveux, forme autour de
chaque cheveu un point rouge, puis une goutte, qui
est bientôtaugmentée d'une seconde goutte qui la
suit de près.. Quand on examine à la loupe la sur-
face saignante, on ne voit pas de traces d'excoriation
de la peau, mais on voit très positivement le sang
filtrer autour du cheveu. Si on arrache le cheveu,
on ne trouve pas que la racine en soit altérée. » r

(P. 169).

On trouve aussi, dans d'autres cas naturels ou
morbides, des faits de transsudation du sérum san-
guin sans globules (oedème), ou de translation des
globules sans sérum (diapédèse) ; mais, outre que
cela n'a pas lieu à travers l'épiderme, on ne trouve
vraiment pas dans ces faits la moindre analogie
avec les stigmatisations.

Il s'en faut donc de beaucoup que l'imagination
créatrice, celte invention de MAURY adoptée par
RIBOT, ait provoqué le moindre stigmate. Il ne suffit
pas, avec l'illustre BKCHTERBW, d'affirmer que « par
l'auto-suggestion s'expliquent les divers stigmates
et les hémorragies périodiques des mêmes régions
du corps que celles où le sang coula chez le Christ
en croix » : qu'il se suggère ces stigmates avec suc-
cès, et je le croirai sur parole ! — 11 ne suffit pas
d'écrire, avec le non moins illustre LOMBROSO,
qu' « après saint François les stigmates abondent,
sans doute par imitation ou émulation » : qu'on me
montre un imitateur, un émule, annonçant le résul-
tat et le réalisant I (Cf. BBCIITRREW, La suggestion
et son rôle dans la vie sociale, p. go, trad. de Kéra-
val.— LOMBHOSO. Hypnotisme et Spiritisme, p. 121.)

Tant qu'on n'a pas fait une division entre deux
nombres, ils ne sont pas dans le rapport de divi-
dende à diviseur,ils sont deux nombres, voilà tout :
l'opération établit le rapport. Tant qu'on n'a pas
manipuléunecause pour lui faire produire son effet,
ce sont deux faits, ce ne sont pas la cause d'nn
effet et l'effet d'une cause. Et tout ce qu'on présu-
mera d'eux ne sera que verha et voces : l'acte éta-
blira la causalité.

g 2. — Les stigmates naturels sont-ils seulement
possibles ?

Mais les rationalistes, acharnés à trouver une ana-
logie avec les stigmates, se conduisent parfois en
vulgaires dialecticiens. A défaut du fait introuva-
ble, ils cherchent à pénétrer les conditions de sa
virtualité. Ne sommes-nous pas endroit, sur ce ter-
rain, de leur présenter notre avis ?

Ne disons donc plus : « Qu'est-ce qu'une imagina-
tion produisant des stigmates ? » Ne le disons plus,
puisque cette imagination, toute créatricequ'elle est,
n'a pas encore agi en ce sens. Disons seulement :
« Que serait-ce ? Que serait-ce qu'une imagination
produisant des stigmates ? » Représentons-nousce
mécanisme en action, puisqu'on ne nous le présente
pas. Demandons à la raison de nous dire si l'hypo-
thèse est plausible, puisque l'expérienceest muette
sur la réalité.

Mais la raison peut-elle suffire à une pareille tâ-
che ? Le D 1' Terrien (nous l'avons vu tout à l'heure)
déclare n'avoir pas observé de stigmates naturels,
mais il ne voit pas pourquoi l'on n'en observerait
pas. Un membre non moins connu du corps médi-
cal, et qui a laissé en outre dans la science la répu-
tation d'un croyant, jugeait imprudent de déborder
ici le champde l'expérience : « Si le système nerveux,
écrivait FERRAND, est capable de provoquer dans les
tissus et à leur surface des altérations aussi multi-
ples, on conçoit quelle réserve il convient de mettre
dans cette affirmation : qu'il lui serait impossible
de produire des stigmates. » (Revuedu Monde invisi-
ble, août 1902).

Cette réserve nous parait exagérée : voici pour-
quoi. Le concept de stigmate naturel n'exige pas
seulement la représentation d'un mécanisme vaso-
moteur tel que nous l'avons décrit plus haut ; il n'est
complet qu'avec la notion d'un trouble trophique
évoluant concurremment avec le trouble vaso-
moteur. En effet, le sang peut bien s'épanchersons
les téguments, théoriquement,à la faveur d'un phé-
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nomène nerveux vaso-moteur ; mais pour que ce
sang jaillisse au dehors,pour que la peau s'ulcère et
livre passage au contenu des vaisseaux rompus, il
faut une effraction du tégument : or, cela est com-
plexe et ne ressemblepas au mécanisme des réflexes,
toujours essentiellementsimple. Et puis, un pareil
phénomène, exaltant l'activité du système vaseu-
laire tout en le paralysant jusqu'à la dystrophie
des tissus, n'est pas seulement contradictoire : il est
contraire à la conservationde l'individu, ce qui jure
avec la définition même de la physiologie.

Toute idée suggérée et acceptée tend à se faire
acte, a dit le professeur Bernheim (loi de l'idéo-
dynamisme). Mais il ne faut pas prendre à la lettre
cette affirmation : cela est vrai d'une idée que l'or-
ganisme a une tendance naturelle à réaliser, cela
est vrai d'une idée de sécrétion, de mouvement, de
nutrition, etc. Cela n'est pas vrai d'une idée quel-
conque. Les idées abstraites par exemple ne tendent
pas à se faire actes. Les idées concrètes absurdes
n'y tendent pas davantage : on aura beau me sug-
gérer et me faire accepter l'idée de m'élever dans
les airs par mes propres forces, ou de décrocher la
lune, je ne tendrai nullement vers l'acte correspon-
dant.

Pour ces raisons, que nous avons développées
ailleurs plus abondamment (Institut Catholique de
Paris, KJII : — cf. Revue Pratique d'Apologétique,
i5 décembre igii), nous ne concevons pas comme
possibles des stigmates naturels, nuisibles pour le
corps et stériles pour l'âme. Et l'hypothèse contraire
nous a toujours paru une mauvaisecause, d'ailleurs
soutenue par d'exécrables moyens : pétitions de
principes, récusations de témoins, inductions vicieu-
ses, analogies forcées, citations tronquées (ibidem,
PP. 44a sq.).

§ 3. — Du reste, même réalisés, lesstigmates natu-
rels seraient-ils facilement confondus avec les stigma-
tes surnaturels ?

Nullement : concédons aux positivistes que, peut-
être, des faits demain prouveront l'existence de stig-
mates naturels : concédons à nos confrères incré-
dules que, peut-être, demain l'interprétation des
faits déjà constatés rendra cette existence présuma-
ble; concédonsenfin auxrationalistesque, peut-être,
demain l'impossibilité de* stigmates naturels paraî-
tra moins évidente Je dis que même alors, les stig-
mates surnaturels seront encore distincts des stig-
mates morbides, et voici pourquoi :

Nous ne sommes pas vétérinaires ; nous soignons
des malades composés d'un corps et d'une àme.
Nous ne croyons pas qu'il soit de notre droit, en
soignant l'un, d'ignorer l'autre ; et nous pensons
même, à l'exemple de maîtres incontestés, que cela
est l'intérêt des malades, que cela est notre devoir.
Si la façon de donner vaut mieux que ce qu'on
donne, la façon de souffrir est plus intéressantepour
nous que la souffrance : toutes choses égales d'ail-
leurs, un médecin qui n'y fait pas attention diminue
son pouvoir. Les stigmatisés, à ce titre, entre-
tiennent une école féconde, car on apprend auprès
d'eux le sens sublime de la douleur et le prix de
l'âme. Les stigmates naturels, comme tous les phé-
nomènes de la pathologie .nerveuse, seraient des
désordres stériles, décevants, épuisants : ils coûte-
raient cher à ceux qui tenteraient de les conjurer,
comme tous les produits de l'autosuggestion; ils
accapareraient pour une exhibition sans profit toute
l'énergie des sujets qui les subiraient et qui met-
traient, en outre, par ces plaies spontanées, leurs
jours en péril; peut-être enfin ne seraient-ils pas
douloureux, comme tant de manifestations del'hys-
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térie. A l'inverse d'un trouble morbide indolore, il
existe des souffrances non morbides : j'en appelle
au témoignage des parturientes, qui sont dans un
état physiologique au milieu des plus cruelles dou-
leurs. La douleur, en effet, ne crée pas la maladie ;
elle n'est pas un désordre, mais seulement, quelque-
fois ou par accident, le symptôme d'un désordre.
D'ailleurs, elle n'est par elle-même ni naturelle ni
surnaturelle, mais la façon dont on l'accepte en dé-
cèle l'origine et par conséquent l'espèce. Or, les
douleurs des stigmatisés présentent d'abord un ca-
ractère d'héroïsme (S. BONAVENTURE, Légende de
saint François, c. xn, t. VII, p. 296, col. 2 B; IMBERT-
GOURBEYRB, les Stigmatisations, t. II, c. x, p. 126 et
le R. P. POULAIN, Op. cit., c. ira, § 16), et en outre
un rayonnement d'humilité (RIBET, Mystique divine,
IV, pp. 97-98).

Ce sont là des signes que les hôpitaux ne suffisent
pas à faire surgir, et même on peut dire que la
« mentalité » de leurs clients mythomanes ou a pi-
thiatiques » ne saurait s'en accommoder.— La dou-
leur des stigmatisés a en outre le caractère d'une
grâce, et la « substance de cette grâce, c'est la com-
passion au Christ, la participation à ses douleurs
(RIBKT) » : aussi l'orgueil est-il banni de cette dou-
leur : on ne peut ni la désirer ni l'exhiber, on la res-
sent longtemps, et elle dure encore quand la plaie
est dans 1 âme seule (S. JEANL>B LA CROIX,Vive Flamme
de l'Amour, II, 2e vers, Commentaire). Rien n'y fait,
ni les hésitations de la Nature, ni les menaces de
l'inquisition ; les maîtres de la psychiatrie ont noté
eux-mêmes ces signes (DUMAS, loc. cit., Revue des
Deux Mondes, p. aoa). — Au demeurant,même pour
les yeux « laïques », la manière dont les plaies ap-
paraissent, la vision qui les annonce, l'échec de
toute interventionhumaine, l'inefficacitéet l'inutilité
des soins, l'apparition et la disparition aussi vrai-
ment qu'invraisemblablementrapides, l'adaptation
du fait à des besoins, à des bienfaits, à des grâces
où le temporel n'a rien à voir, tout cela montre que
les stigmates surnaturels sont un élément d'ordre,
font partie d'un ordre, et sont par conséquent le con-
traire d'un désordre et donc d'une maladie. Imagi-
nons au contraire ce que pourraient fournir des né-
vropathesou des délirants d'après le genre habituel
de leurs manifestations : scènes stéréotypées, exal-
tation bruyante, trouble communicatif,stérilité mo-
rale et sociale, ou plutôt ruineux appel à l'énergie
d'autrui pour réparer le désordre. « Le sujet (hallu-
ciné) non seulement ne croit rien, n'accepte rien qui
soit en opposition avec son idée dominante,comme
on le voit dans les délires systématiques,mais il ne
voit rien, n'entend rien en dehors du système d'ima-
ges de son idée (JANET, les Névroses, p. 318) ». Si
l'on compare à cela la vision de l'humble Louise La-
teau qui déclare que le Christ ne la regarde même
pas, qui se souvient après l'extase des détails de sa
vision, qui interrompt l'extase sur l'ordre d'un reli-
gieux désigné à son insu par son évêque et sur cet
ordre seul, on trouvera là des différences é'oquentes
qui, pour se manifester dans l'ordre psychologique
et moral, n'en sont pas moins égales ou supérieures
en valeur aux ressemblances et lointaines qui n'ont
lieu que dans l'ordre physique. (Cf. Dr LEKKBVRE,
Louise f.ateau, 1873, — et, outre l'ouvrage déjà cité
d'un religieux italien sur Gemma Galgani, LE GOU-
VI:LLO, Apparitions d'une àme du Purgatoire en Bre-
tagne, Téqui, 1919).

Ces considérationsjettent un jour appréciable sur
l'épreuve spécifique des stigmatisés. A votre école,
ô bienheureux endoloris, on ne pense à l'homme
qu'en Dieu. Votre sonffrancen'apparaît pas comme
un symptôme, mais comme un remède. Elle ne se
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laisse pas réparer, c'est elle qui répare. Elle s'impose
comme une leçon dont le Maître a choisi l'heure,
et elle se raccorde à son enseignement. Elle prouve
son origine divine en échappant à toute interven-
tion strictement humaine ; son allure divine en sol-
licitant notre attention sans scandale et notre res-
pect sans orgueil; sa tin divine en nous montrant
au-dessus de la créature qui pâtit la Passion du
Dieu qui rend sa douleur féconde. Elle rappelle le
testamentdu Calvaire,dontelle est un héritage effi-
cace, et, comme lui, donne au monde un sens que
l'orgueil stoïcien n'avait pas déchiffré : elle apprend
qu'il y a quelque chose de plus généreux et de plus
vivifiantque de mépriser ou que d'étalerla douleur,
c'est de l'utiliser. Surnaturelle par cet ordre qu'elle
révèle et auquel elle s'engrène, elle l'est aussi par
l'action qu'elle a sur nous, ne touchant en nous que
ce qui correspond à cet ordre. Elle ne vous atteint,
ô victimes, et ne nous émeut, spectateurs, que pour
nous unir entre nous et dans Celui dont la douleur
adopta tous les hommes : ut unum sint! Elle révèle
enfin la loi du sacrifice comme la suprême faveur et
comme la condition de cette adoption, elle le mon-
tre efficace dans le seul foyer qui le transfigure,dans
le Coeur divin où cette union s'opère : si bien que,
même au jour improbable où des stigmates natu-
rels viendraient à contrefaire ceux de nos extati-
ques, et surtout alors,on ne saurait mieux exprimer
le donte des sceptiques et notre lumière que par l'an-
tithèse de Corneille : « Etrange aveuglement! —
Eternelle clarté ! »

Dr Robert VAN DER ELST.

SUBCONSCIENT ET INCONSCIENT

I. — LES FAITS

I. Description générale. — 2. Quelques cas parti-
culiers. ->- 3. La pensée implicite. — 4. Finalité
du subconscient.

H. — LES HYPOTHÈSBS

A. L'épiphénoménisme mental.

i. Exposé. — 2. Caractère paradoxal de cette con-
ception. 3. Ignorance du sujet. — 4- Confu-
sion entre condition et cause. — 5. Le progrès de
la conscience. —6. Le pourquoi de son appari-
tion — 7. Le comment. — 8. Epiphénoménisme
et matérialisme.

B. L'inconscientpsychologique.

1. Le problème. Précision préliminaire. — 2. La
thèse affirmative. — 3. Critique. Faits proprement
dits ou virtualités correspondantes? — 4- Réponse
à une objection. — 5. Vraie difficulté, de portée
cependant limitée, à notre présent point de vue.
— 6. L'idée de virtualité chez les psychologues de
l'inconscient.

C. Subconscient et dédoublements
de la personnalité.

1. Les phénomènes pathologiques en cause. — 2.
Interprétation de l'école expérimentale.Caractère
illusoire de l'unité personnelle. — 3. Critique.
L'automatisme et le subconscient y suffisent. —
4. Equivoque fondamentale. Deux sens de « per-
sonnalité. »

III. — LA MÉTAPHYSIQUE DE L'INCONSCIENT

I. Vue d'ensemble. — 2. Conscienceet organisme.
— 3. Conscience et idée. — 4- Conscience et ins-
piration. — 5. Consciences finies et Absolu. —
6. Conscience et limitation dans l'Absolu. — 7.

Conscience, inconscience et supra-conscience. —
8. Conclusion.
Sans ressortir en elle-même à l'Apologétique, la

question du subconscient (et de l'inconscient) l'in-
téresse pourtant à plusieurs titres. Le Dictionnaire
a déjà relevé quelques-uns de ces rapports. V. g.
aux articles JÉSUS-CHRIST(col. 13g4), MYSTICISME(col.
1021 sq.), PRAGMATISME, (col. 170), PROPHBTISMH
ISRAÉLITE (col. 4oo-4o5) et RELIGION (col. 899-905).
On voudrait dans celui-ci revenir sur deux ou trois
points par où elle touche à la psychologie ration-
nelle ou à la théodicée, autrement dit à la doctrine
de l'âme et à celle de Dieu. Il y aura là, semble-t-il,
un complément appréciableà la critique du maté-
rialisme, notamment, ou encore du phénoménisme,
ainsi que du mécanisme antifinaliste et du panthé-
isme. Au regard de celui-ci, c'est surtout d'incons-
cient qu'il s'agit, et d'inconscientconsidéré d'emblée
au point de vue métaphysique; dans les autres cas,
on a plutôt affaire à la théorie psychologique du
subconscient.

11 convient d'ailleurs, pour bien l'entendre (cette
observation s'appliqueavant toute chose au subcons-
cient psychologique), de distinguer aussitôt entre le
fait général en cause et les interprétations qui s'y
sont superposées Distinction tout à fait capitale
même, ici comme ailleurs. Car si les faits, non seu-
lementdemeurent hors de conteste,mais ne s'oppo-
sent en aucune manière à la philosophie tradition-
nelle, il en va différemment des interprétations,qui
sans doute entrent plus d'une fois en conflit avec
elle, mais aussi bien ne sont rien moins qu'indiscu-
tables <.

I. — LES FAITS

I .
Description générale. — Sur les faits eux-mê-

mes nous pourrons passer vite. Aujourd'hui que
l'accordestunanimementréalisé à leur endroit, il n'y
a guère de manuel de psychologie qui n'en contienne
la descriptionplus ou moins détaillée2. Et c'est sim-
plement pour bien fixer les idéesque nous reprenons
à grands traits cette analyse.

Il s'en faut, donc, et de combien ! que les états
de conscience, au sens fort, remplissent à eux
seuls, à chaque fois, le champ de la vision inté-
rieure. Si, au centre, pour ainsi parler, l'un ou
l'autre se détache en pleine lumière, au point d'ab-
sorber d'ordinaire notre attention, autour de ce cen-
tre lumineux s'étend comme une pénombre d'autres
petits états moins é lairés, de moins en moins éclai-
résmême, qui, pour n'être pasgénéralementaperçus,
n'en ont pas moins leur influence, v. g. sur nos dis-
positions actuelles ou notre humeur (cf. MAINE DE
BIRAN, dans RABIHR, Psychol., p. 65). En même temps
que je pense, d'une conscience vive, au sujet de l'ar-
ticle que je suis en train de rédiger, je perçois de
façon plus ou moins sourde le glissement de mon

1. C'est ainsi qu'on parle assez souvent à ce propos de
la « découverte » de MYIÏRS, en 1886. Mais, en toute
rigueur et exactitude, Myers na pas découvert le moi
subliminal, comme si l'existence de celui-ci était juste
un fait, échappant a tonteobjection parce que, à la lettre,
objet de constatation. La théorie du psychologue anglais
est beaucoup moins, à le prendre ainsi, l'expression d'un
fait donné qu'une bypothèse prnposée en vue de l'expli-
quer et qui rentre dès lors dans celles que nous examine-
rons plus loin. A fortiori doit-on en dire autant, des
applications qu'on en a tentées dans l'ordre religieux,
nommément en matière de conversions.

2. Sans parler des monographies, telles que La subcons-
cicnce, de Jos. JASTKOW, (trad. Philippi, Paris, Alean,
(1908) ou L'inconscient(Bibliothèquede Pnilosophie scienti-
fique, Paris. Flammarion, 191f>) et Les mécanismes sub-
eonscients (Paiis, Alcan, 1925), de G. DWEI.SHAUWKRS.
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stylo sur le papier, les caractères qu'il y trace, sa
forme extérieure, la résistance qu'il oppose à mes
doigts, celledelà table où je m'appuie, le ronflement
ou les reflets de la flammequi pétille dans mon foyer,
le bruit qui monte des rues avoisinantes, etc.

C'est cet aspect de la vie mentale que W.JAMES
s'est proposé de lixer par la distinction, devenue
justement célèbre, des focal et des marginal objects,
des représentationssituées de la sorte au centre ou
foyer de la conscience, et de celles qui en composent
la v marge » obscure ou la « frange », comme il dit
encore. WUNDT avait parlé, lui aussi, à peu près
dans le même sens, de Blickfeld et de Blickpunkt.

a. Quelques cas particuliers. — Les exemples
abondent de cette espèce originalede faits intérieurs,
exemples tous plus significatifs les uns que les au-
tres, et l'on n'a guère, au vrai, que l'embarras du
choix. Je lais, après le déjeuner, ma promenade
habituelle ou une course quelconque, absorbé, je
suppose, dans la méditation d'un problème qui me
préoccupeactuellement : n'empêcheque je suive aussi
mon chemin à coup sûr, que je me gare des obsta-
cles, que j'évite de me jeter sur les passants, etc..
D'invoquer ici le pur automatisme (quelque part
qu'il aitpar ailleursdansle détail de mes démarches),
c'est à quoi l'on ne saurait songer,- au moins sur
toute la ligne, car ce ne sont pas toujours, v. g., les
mêmes personnes que je rencontre, ni à la même
place, pas plus que ce n'est toujours la même route
que je prends, et l'automatisme pur et simple reste
incapable de s'adapter de lui-même à ces variations
de circonstances. D'un autre côté, il me serait sou-
vent difficile de dire par où je suis passé, et surtout
qui j'ai croisé ici ou là, ou même, de souvenir pré-
cis ou proprement dit, que j'y aie croisé quelqu'un.
Tout cela, je l'aivu, selon la formule.populaire, sans
le voir, touten le voyant. Ne voilà-t-il pas, prise sur
le vif, cette façon de moyen terme entre la percep-
tion claire et l'absence de perception, qu'on appelle
le subconscient?

On a dit, non sans une pointe d'exagération, il est
vrai, que le langage le plus explicite reste plein de
sous-entendus. Et la pensée donc I Et ce langage
intérieur qui s'appelle la pensée ! Que d'élémentsen
demeurentinformulés,d'où dépendplus d'une fois sa
signification réelle et profonde, et non seulementsa
tonalité affective, mais jusqu'àsa teneur proprement
intellectuelle et comme savaleur logique! C'est pour
cela qu'il arrive que, mêmeentre personnes très cul-
tivées, les termes les plus précis comme les proposi-
tions les plus nettes ne soient pas compris tout à
fait dans le même sens, parce que, dis-je, les uns
et les autres entrent en rapport, à chaque fois, ou
selon qu'il s'agit de telle ou telle personne, avec un
subsconscientdifférent. — La même raison explique
qu'on ait à l'occasion tant de ppine à faire passer

•une idée chez les autres telle exactement qu'on la
conçoit par devers soi. Qui sait même si l'on y réus-
sit jamais, à parler du moins de transmission rigou-
reuse et absolument intégrale, sans déchet ni affai-
blissement ni gauchissement d'aucune sorte. Y
déployât-on toutes les ressources de l'art le plus
souple et le plus nuancé, inflexions de voix, accent,
jeux de physionomie, gestes et attitudes compris,
se trouvât-on être enfin un de ces magiciens de
l'analyse et de ces virtuoses de l'expression qui sem-
blent par instants reculer les colonnes d'Hercule du
monde intérieur,un moment vient où l'on est obligé
de dire comme les autres ; « Je ne sais trop si je me
fais bien comprendre, il m'est impossible en tout
cas de vous l'éelaircir autrement. »

Il y a un autre phénomène qui n'est pas moins
instructif à cet égard, et qui vaut qu'on s'essaye à

l'analyser luiaussi. C'est celui auquel James adonné
le nom, assez paradoxal à première vue, de « cons-
cience d'absence ». V. g. dans l'effortà retrouverun
vers oublié. Etat vraimentoriginal, remarque avec
raison le psychologue américain. Le rythme vide
est là, pour ainsi parler, qui s'agite et vibre dans la
mémoire, à la recherche des mots qui viendront le
remplir. Et non pas de n'importe quels mots. Car,
pour vide qu'il soit, il n'est pas indifférent, tant s'en
faut, à son contenu. Il y a des combinaisons de
mots qui ne lui conviennent pas, qu'il repousse
même de toutes ses forces, si l'on ose s'exprimer
ainsi, — et pourquoi ne l'oserait-on point, puisque
ce vide s'avère, de fait, comme dit James en propres
termes, extraordinairement actif, puisqu'il y a en
revanche une combinaison définie vers laquelle il
se tend ou se tord, comme une plante cultivée dans
une cave vers la lumière du jour (cf. Précis, trad.
Baudin et Bertier, p.an). Le fait est encore plus re-
marquable.quand levers entre dans une pièce desti-
née à être chantée : le rythme musical ajoute alors
son action à celle du rythme verbal,et dans le même
sens que lui. Bref, on sait et tout ensembleon ne sait

j pas ce qu'on cherche; on ne le saitpas,puisque préci-
1 sèment on le cherche ; et d'autre part on le sait, au

moins d'une certaine manière, puisqu'on écarte tout
ce qui n'est pas cela même. On le sait en langage de
conscience sourde, on ne le sait pas en langage de
conscience claire, c'est toujours à cette distinction
fondamentale qu'il en faut revenir. — Il n'en va pas
autrement lorsqu'on s'applique à identifier un nom
qui nous échappe, en particulier quand on l'a, sui-
vant l'expression familière,sur le bout de la langue.
Lui aussi, on le sent, pour recourir à une autre
image, au bord de la mémoire, sur le point d'affleu-
rer tout de bon, on croit le tenir et au dernier
moment il se dérobe, prensantem timbras, tel
Orphée se retournant vers Eurydice. Ce n'est qu'un
fantôme,à coup sûr, mais c'en est un, qui ne laisse
pas d'avoir sa réalité à lui ; car enfin, pas plus que
le rythme de tout à l'heure, il n'est un pur rien.
Bien mieux, il a, redisons-le, comme sa forme sché-
matique, que je sens déjà ou pressens obscurément
même avant de me l'être rappelé tout de bon, et
qui, de la même manière enveloppée et sourde,
oriente mon effort à me le remémorer. — La même
chose encore, dans le cas si fréquent où, à force de
multiplier les parenthèses, on perd tout à coup et
tout d'un coup le fil de son discours : « Qu'est-ceque
je voulais dire, donc? » Etat tout négatif, de prime
abord, dont on serait bien embarrassé de détailler
tant soit peu le contenu. Comment se fait-il pour-
tant que non seulement on se ressaisisse, règle gé-
nérale, assez vile, mais surtout que dans l'intervalle
telles ou telles séries d'idées soient rejetées aussitôt
comme ne cadrant pas avec notre préoccupation ac-
tuelle? En cet autre sens, on n'a pas perdu de vue
ce qu'on voulait dire — oui, parce qu'on en con-
serve par devers soi, nous y voilà derechef, comme
l'intuition subconscienle.

Empruntons un dernier exemple aux Contes pro-
vençaux de Mistral, qu'on a publiés ces temps-ci.
Il y en a un en particulier qui met fort joliment en
scène le curé de Saint-Marcel et son évêque. Solli-
cité de lui venir en aide pour la refonte de sa cloche
fêlée, celui-ci consent volontiers, à la condition qu'il
réponde à Quatre questions (c'est le titre du conte),
et lui donne pour cela huit jours. Le pauvre abbé
n'en dort plus, mais son jardinier, Me Melchior, se
charge de le tirer d'embarras. La semaine suivante,
quand Sa Grandeur revient, le dit Melchior, affublé
d'une soutane et la figure bandée à cause d'un soi-
disant compère à l'oeil, reçoit le prélat et, à la qua-
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trième question : « Qu'est-ce que je pense? » (les
trois autres ne nous intéressent pas ici), il réplique
avec un rire sonore, en ôtant son bandeau : « Mgr
pense que je suis le curé de Saint-Marcel, ce n'est
pourtant pas lui... » Voilà, saisi à même la réalité et
rapporté de la façon la plus agréable, le phénomène
général que nous avons pris à tâche d'illustrer1.

3. La pensée implicite. — On pourrait l'appeler
aussi la « pensée implicite ». en donnant au premier
mot son acception cartésienne, selon lequel pen-
sée équivaut précisément à conscience. Cette pensée
implicite reste d'ailleurs susceptible de modalités et
de nuances très diverses; si l'on préfère, elle offre
comme une gamme indéfiniment variée, depuis la
préoccupation de l'orateur ou du comédien (y a-t-il
toujours une telle différence de l'un à l'autre?),
attentif, tout en suivant le fil de ses idées, secondai-
rement attentif à ménager ses effets, jusqu'à la per-
ception sourde, sourde au possible même, qu'a !e
meunier, du tic tac de son moulin, — car il ne laisse
pas de l'entendre d'une certaine manière, puisqu'il
se rend aussitôtcompte de la différence lorsque ses
meules cessent de tourner.

Nous venons de faire allusion, dans le même sens,
à l'exclamation connue : « Qu'est-ce que je voulais
donc dire? » Eh bien, d'une façon, nous voulons tou-
jours dire comme cela quelque chose, quelque chose
d'autre que ce que nous disons, ou que ce que nous
nous disons à nous-même ; nous avons toujours,
d'une certaine façon, une arrière-pensée, ou, si l'on
préfère, un arrière-sentiment, ou encore (si ces
termes avaient cours) une arrière-conscience. Après
tout, cette métaphore ferait aussi bien ici que celle,
empruntée également à l'ordre spatial, qui a prévalu
dans l'usage, ou celle de suiconscience. El il en va
de même des images du même ordre, marge, frange,
halo, etc. Quelle que soit celle qu'on utilise à cha-
que fois, Vidée que ces images ou métaphores
mettent en valeur reste la même, à savoir que les
états clairs n'épuisent pas à eux seuls le contenu
effectif de notre conscience 2 et que celle-ci en enve-
loppe à chaque instant une quantité d'autres qui,
pour n'être pas aperçus, n'en sont pas moins réels,
comme,à l'occasion et d'une manière, ils n'en tirent
pas moins à conséquence : nous avons constaté que
les états clairs eux-mêmes en subissent plus d'une
fois l'action.

4. Finalité du subconscient. — Et si l'on peut
avoir à le regretterde temps à autre,dans l'ensemble
pourtant le compte de l'activité subconsciente se
solde, et de beaucoup,par un excédent d'avantages.
Il y a tant de choses que nous ne faisonsqu'avecune
demi-réflexion,ou même sans réflexion du tout, et
qui n'en vont pas plus mal, au contraire, car plus
d'une fois c'est quand la réflexion s'en mêle que cela
ne va plus ! Il nous arrive si souvent de mettre ainsi
notre attention en veilleuse, sans avoir à nous
laindre autrement du résultat, tant s'en faut I

On a remarqué que, si nous devion s raisonnerinté-
gralement toutes nos actions, nous finirions assez
vite par ne plus agir du tout; suivant la pittoresque
image de je ne sais plus quel contemporain, nous
nous retrouverions le soir au bord de notre lit, hési-
tant encore à enfiler notre première chaussette ou
notre premier bas. Bref, nous ressemblerions à ces
malheureux abouliques, atteints de la folie du doute,
qui recommencent dix et vingt fois la même opéra-
tion sans jamais acquérir la certitude qu'ils l'ont

1. Nous n'avons pas tenu comnte, pour le moment, des
faits pathologiques, parce qu'ils reviendront plus loin
II, c.

2. a Contenu », « épuisent », « enveloppent », encore
des images spatiales !

congrùment exécutée, leur3 perplexités ne faisant
à l'inverse que se multiplier et s'intensifier à pro-
portion

.Le subconscient, c'est en nous comme qui dirait la
soupape de sûreté de la machine intérieure ; il en
garantit le fonctionnement régulier, et, à l'occasion,
il l'empêche de voler en éclats.

II. LES HYPOTHÈSES

Jusqu'ici,pas de difficultés, précisémentparcequ'il
s'agit de faits, qu'un peu d'attention suffit à recon-
naître On ne peut plus en dire autant de la suite.
Cette suite, la voici.

On conçoit, en effet, qu'un moment vienne où, à
force de se dégrader et comme de s'exténuer, la con-
science finisse par disparaître de tous points : les
états correspondants ou les phénomènes psycholo-
giques qu'elle accompagnait s'en trouvent-ils eux-
mêmes abolis? Ou bien continuent-ils malgré tout,
peuvent-ils du moins, en certains cas, continuer de
se produire encore? Comme on le voit du premier
coup, c'est toute la question de l'inconscient,au sens
strict ou absolu. Nombre d'auteurs, comme chacun
sait, n'hésitent pas à en admettre l'existence. Bien
plus, plusieurs d'entre eux ne sont pas tellement
éloignés de voir dans la conscience même la simple
efflorescence, accidentelle et passagère, d'une acti-
vité obscure dont elle n'éclairerait que les remous
superficiels, il n'en manque même pas qui le disent
en toutes lettres. Inutile de spécifier que nous en-
trons dans le domaine des hypothèses, justiciables,
elles, et en plein, de la critique, parce que mises sur
pied, en tant que telles, par la faculté constructive
de l'esprit.

Il y a d'ailleurs deux manières, au moins, de le
prendre. Cette activité qui ne deviendrait ainsi que
par moments lumineuse pour elle-même, on peut
sans doute la considérer comme étant ou restant de
nature proprement psychologique; mais il arrive
aussi qu'on lui retire ce caractère et qu'on la tienne
pour essentiellement physiologique ou nerveuse :
c'est la théorie des idées-reflets (ou l'épiphenomé-
nisme mental), la forme la plus raffinée du matéria-
lisme, par laquelle, en toute rigueur de méthode, il
y a lieu de commencer. Nous examinerons ensuite
la doctrine de l'inconscient psychologique.

A. — LTépiphéncménismemental.
i. Exposé. — Il faut partir de la notion du réflexe.

Le réflexe, telle serait précisément la clé du mys-
tère ; avec le réflexe, on tiendrait le phénomène
vraiment élémentaire auquel se réduit, sur toute la
ligne et sans aucune exception, la multiplicité des
faits intérieurs. La conscience est tout uniment
« qnelque chose de surajouté », un aspect qui, à un
moment donné, vient se joindre aux processus ner-
veux, lesquels seuls comptent. Dès que ceux-ci ont
lieu, disait autrefois TIIÉOD. RIBOT, faisant appel à la
terminologie allemande, « l'événement existe en
lui-même », parce que la « condition fondamentale»
en est remple : lorsque la conscience s'y ajoute, « il
existe pour lui-même », et voilà tout. « La con-
science le complète, l'achève, mais ne le constitue
pas » (Maladies de la personnalité, p. 6). « Toutes
les manifestations de la vie psychique », depuis les
sensations jusqu'aux raisonnements. « peuvent être
tour à tour inconscientes et conscientes. Pour le
premier cas, il faut et il suffit qu'il se produise un
processus nerveux déterminé, c'est à-dire la mise en
jeu d'un nombre déterminé d'éléments nerveux for-
mant une association déterminée, à l'exclusion de
tous les autres éléments nerveux et de toutes les
autres associations possibles. Pour le second cas, il
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faut et il suffit que des conditions supplémentaires,
quelles qu'elles soient, s'ajoutent, sans rien changerà
la nature du phénomène, sinon de le rendre con-scient (ib., p. i3). »

SBRGI s'exprime tout à fait dans le même sens.
« Tantôt un phénomène reste dans l'inconscience,
tantôt il apparaît dans le champ de la conscience :changera-t-il pour cela de nature ? Pas le moins du
monde. La seule différence, c'est que dans l'incon-
scient le côté subjectif manque » (ce côté subjectif
dont les psychologues classiques font tant d'état),
« mais la substance et le développementdu phéno-
mène restent les mêmes : la conscience n'est que la
phase finale, comme la coloration violette est le
terme des phénomènes chimiques produits dans le
chlorure d'argent par son exposition à la lumière.
Le fait mental, qu'il soit complété dans sa propriété
subjective par la conscience ou qu'il reste dans
l'inconscience, est cependant identique dans tous
les éléments de sou processus, lesquels sont de
caractère physique (La genèse des phénomènes psy-chiques, p. 127). »

D'où lui vient, maintenant, cette propriété sub-
jective, qu'il acquiert ainsi accidentellement? En
d'autres termes, comment la série nerveuse s'accom-
pagne-t-elle, une fois ou l'autre, d'une série collaté-
rale de reflets conscients? C'est tout simplement la
conséquence de l'organisation imparfaite des ac-tions réflexes composées, qui s'attardent, pour ainsi
dire, à se réfléchir elles-mêmes avant d'acquérir la
sûreté automatique de l'inconscient. Un physiolo-
giste russe, SETCHÉNOF (dans ses Etudes psycholo-
giques, cité par A. FOUILLÉE, L'évolutionnisme des
Idées-forces, p. i65) a spécialement insisté là-
dessus. Nous ne sommes pas seulement, remar-que-t-il, le siège passif des actions réflexes, notre
cerveau peut, au moyen des « centres d'arrêt », les
modérer, les ralentir, les suspendre; il peut fixer
dans une certaine mesure le courant nerveux, qui
sans cela se serait dépensé en mouvements,lui don-
ner une durée plus longue, et voilà, en gros, l'ori-
gine de la conscience,qui n'est qu'une action réflexe
ralentie de la sorte.

Entrons un peu plus avant dans le détail; ou plu-
tôt, indiquons aussitôt la vue d'ensemble par où
tout cela achève de se préciser. Une seule impres-
sion, automatiquement suivie d'un seul mouvement,
voilà le réflexe simple ; une série variée et organi-
sée de contractions et de mouvements exactement
adaptée à une série d'impressions correspondantes,
voilà, parvenu à sa phase définitive ou à sa forme
rigoureuse, totalement consolidé et intégré, le ré-
flexe composé ou l'instinct. Tels sont les deuxtermes
extrêmes, réflexe composé, donc, et réflexe simple :la vie proprement consciente et réfléchie, l'action
intelligente et volontaire, se déploie entre ces deux
limites; elle résulte d'une adaptation imparfaite des
deux séries, impressions d'une part et mouvements
de l'autre. C'est un automatisme qui cherche savoie, qui fonctionne comme à tâtons, péniblement,
gauchement, un automatisme en train de se consti-
tuer, in fieri, mal intégré et non consolidé encore1.
— Par là également se découvre la vraie nature de
l'habitude. Elle représente l'acheminement progres-sif de la raison réfléchie et incertaine vers l'instinct
infaillible et inconscient, le triomphe graduel en
nous de l'automatisme et du mécanisme.

Telle est donc, en gros, la théorie des « idées-
reflets », comme on l'a parfois appelée, suivant

1. On ne peut s'empêcher de penser à Montaigne et à
sa célèbre boutade : « L'instinct est une raison qui vole,
la raison un instinct qui se traîne. »

j
laquelle tous les faits psychologiques ne seraient

: comme tels que des « résultats collatéraux », sans
influence propre, des phénomènes additionnels et
superficiels, incapables de contribuer en rien au
cours des choses, des aspects subjectifs « et acces-
soires » de l'automate vivant, qui ne sont pour rien
dans ses faits et gestes divers, bref, et selon la for-
mule mise en circulation par MAUDSLEY, des « épi-
phénomènes », ni plus ni moins. Il faut insister surl'inefficacité absolue que cette doctrine implique
dans le mental. Supprimez le plaisir, la douleur, le
désir, la sensation, 1 idée, etc., sous quelque forme
qu'ils se produisent, et tout continuera de se passer
commesi de rien n'était, la machine marchera aussi
bien, et même beaucoup mieux, sans la conscience
qu'avec elle. La conscience n'a pas plus de part
dans son fonctionnementque la lanterne attachée
au dernier wagon d'un train dans le mouvement de
la locomotive qui l'emporte. Constantinople eût été
prise en i453 par des automates inconscients et
insensibles aussi bien que par des Turcs vivants et
sentants ; sans doute ils n'auraientpas su ce qu'ils
faisaient, mais ils l'auraient fait quand même, et à
vrai dire tout est là (cf. FOUILLÉE, op. cit., p. LXII).
La pensée n'est qu'un luxe, l'éclairage intermittent
d'un mécanisme qui se suffit à Jui-mème. Il n'y a,
pour parler comme Al.BAIN,que «l'énergie nerveuse
et musculaire qui découle en dernier ressort d'une
bonne digestion et d'une bonne respiration 1 ».

Ainsi, dans cette paradoxale philosophie, la con-
science est, selon le mot d'un spirituel écrivain, le
paralytique, et le corps est l'aveugle ; seulement
l'aveugle marche comme s'il y voyait clair, et le
paralytique a beau y voir, il ne conduit pas l'aveu-
gle, qui se dirigerait tout aussi bien sans lui.

2. Caractère paradoxal de cette conception. —
« Paradoxale », c'est bien en effet le moins qu'on
puisse dire, pour commencer.Il n'y a plus, à le pren-
dre de la sorte, de lien proprement dit entre les di-
vers états de conscience comme tels : aucun n'est
produit par aucun, ni même lié à aucun, en vertu
d'un rapport strictement interne, tous sont liés et
ne sont liés qu'à des états du corps, lesquels, encore
un coup, doivent seuls entrer en ligne de compte,
parce que, à parler rigoureusement,ils représentent
à eux seuls tout ce qu'il y a d'activité dans l'espèce2.
Bref, il n'y a pas de lois psychologiques originales,
à la lettre ou au sens propre : comme les faits qu'elles
régissent, qu'on prétendqu'elles régissent, elles sont
de purs reflets des lois physiologiques, les seules
également qui vaillent. Nouvelle et radicale faconde
réduire la psychologie à un appendice de la physio-
logie.

Considérons le cas du raisonnement en particu-
lier, et nous pourrons apprécier l'énormité de l'hy-
pothèse.Si je passedes prémissesà la conclusion, ce
n'estpas pourapercevoir,mentis intuitu,que les deux
premièrespropositionsétantposées, la troisième s'en-
suit nécessairement TÇ T«ÛT« CIVKI, OU par cela seul
qu elles sont posées : non, maisc'est parce que lespro-
cessus nerveux que les dites propositions reflètent
accidentellementdans la conscience se succèdent de
la même manièredans les centrescérébraux, envertu
d'une détermination toute extérieure, toute méca-
nique. Qui l'admettra ? Et c'est cent fois, mille fois
plus dur encore, lorsqu'd s'agit d'expliquer ainsi

1. Cité par TH. IÏIBOT, La Psychologie, anglaise contem-
poraine, p. 318. — On a dit de certains textes qu'il ne
faudrait les lire qu'a genoux, il y en a d'autres qu'on ne/
devrait lire que ht bouche pleine.

2. Ce n'est plus mens sana in corpore sano, c'est mens
nulla in corpore solo.
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l'oeuvre d'un Newton, qui déclarait pourtant n'avoir
découvertla gravitation universelle qu' « en y pen-
sant toujours » ; ou celle d'un Kepler, recommen-
çant vingt fois ses calculs avant de trouver, à la
pointe du raisonnement mathématique, la loi des
orbites planétaires : qui accorderajamais qu'aucours
de déductions si prodigieusementcomplexes, l'aper-
ception des rapports logiques n'y fût qu'un luxe ?
A qui ft-ra-t-on croire, pour emprunter un autre
exemple à l'esthétique, que la seule danse des cel-
lules cérébrales dans la tête d'un Wagner, sans
conscience, sans réflexion d'aucune sorte, eût pu
aboutir d'elle-même à cette merveille d'orchestra-
tion qui s'appelle la chevauchée des Walkyries ?
Jamais suppositionplus fantastique n'a hanté l'ima-
gination la plus délirante... C'est le cas de rappeler
le mot de Vacherotà propos de l'évolutionisme mé-
caniste et matérialiste : « un prodigieux effort de
l'esprit pour nier l'esprit ».

Nous aimerions encore mieux, à ce compte, la
fiction inverse, la fiction idéaliste, qui, tout irrece-
vable qu'elle s'accuse en dernière analyse, a pour-
tant quelque chose de beaucoup moins choquant.
Au lieu que le rationnel ou le mental se ramèneà un
simple reflet du physique ou du mécanique, c'est
le mécanique ou le^physique qui serait une objecti-
vation et comme un dédoublement du rationnel et
du mental ; tout se passeraitalors comme si celui-ci
existait seul, sans réalités proprement matérielles :

« Les Turcs ont pris Constantinopleen i/|53 ï, cela
voudrait dire qu'à cette date précise des séries de
représentations diverses, parmi lesquelles il y en
avait de fossés, de remparts, de cavaliers,de lances,
de cuirasses, de mortiers, de bombardes, etc., ont
évolué et se sont agencées entre elles (à peu près
comme il arrive dans nos rêves) de manière à pro-
duire la même apparence que des soldats, des che-
vaux, des armes,des fortifications,descombats pour
tout de bon (ID., ibid., p. LXIV). Redisons-le, s'il fal-
lait choisir entre les deux, nous préférerions sans
balancer l'hypothèse idéaliste, qui offre au moins
l'avantage, critiquement parlant, de prendre son
point d'appui dans le donné immédiat de la cons-
cience ; car enfin, si des philosophes ont pu douter
(provisoirementou en définitive) de l'existence du
monde extérieur, ils n'ont jamais pu douter de
l'idée qu'ils en avaient.Aussibien n'en sommes-nous
pas réduits à cette alternative : il y a un réalisme
ou, si l'on veut (car, à le prendre de la sorte, les
mots ne tirent plus tellement à conséquence), un
idéalisme (disons avec certains Allemands un « réa-
lidéalisme ») modéré ou raisonnable, qui, se conten-
tant de subordonner les choses à la pensée, au lieu
d'absorber indiscrètement celles-là dans celle-ci,
réussità intégrer en une synthèse plus haute et vrai-
ment compréhensive ce que peuvent contenir de
solide l'une et l'autre des deux conceptions rivales.
Mais ce n'est pas de quoi il est question pour le mo-
ment : nous ne voulions que faire voir à quel salto
mortale l'épiphénoménismemental se trouve vite
acculé, pour peu qu'on le presse d'aller jusqu'au
bout de ses principes. A parler franchement,c'est
une métaphysique de casse-cou.

3. Ignorance du sujet. — Faut-il s'étonner dès
lors que tels ou tels de ses adeptes méconnaissent
comme de gaieté de coeur les vraies difficultés ou
que, le cas échéant, ils les escamotent — nous ne
croyons pas que le terme soit trop fort — avec une
désinvolturedéconcertante? « L'associationdes sem-
blables, dira v. g. MAUDSLÊY(cf. Id., Psychologiedes
Idées-forces, t. I, p. 24o), et la reconnaissance
des sensations sont un seul et même acte. » Mais
alors, comment expliquer qu'à l'occasion des sou-

venirs ne soient pas reconnus, dont la loi de simila-
rité a pourtantdéterminé la restauration? On nous
dit encore que, quand nous avons eu une idée une
première fois, il n'est pas étonnant que nous la
reconnaissionsà la seconde. — Si l'on veut, d'une
manière,puisque c'est un fait, qui, en un sens, tran-
che à lui seul la question de sa propre possibilité :
n'empêche que, s'il y a moyen de savoir comment il
est possible, ou comment il a lieu, c'est là pour no-
tre curiosité une satisfaction très légitime, ou même
une satisfaction qu'elle réclame impérieusement.
Est-ce la lui procurer que de dire, comme le même
auteur : « Lorsqu'une idée rentre dans le champ de
la conscience, c'est simplement que le même cou-
rant nerveux se reproduit, qu'elle reflétait à l'ori-
gine, avec l'impression que c'est la même » ? N'est-
ce pas, au contraire, sautera pieds joints par dessus
la vraie question ? Car il s'agit précisémentde mon-
trer,pourquoi ou comment on a cette impressionque
c'est la même.

En tout cas, que la reproduction du courant ner-
veux explique pour une part, c'est-à-dire à titre de
condition organique ou matérielle (soit d'ailleurs
directe ou indirecte), la restauration de l'Idée cor-
respondante, rien de mieux : mais l'aperceptionqui
s'y ajoute d'un rapport de ressemblance ou d'iden-
tité? Cela, manifestement, est d'un autre ordre, et
ce n'est pas en rendre un compte suffisant, ni même
en rendre compte d'aucune manière, que de nous
répondre : réverbérationaccidentelle de la mécani-
que nerveuse, ou aspect subjectif et collatéral de
l'automate vivant *.

4. Confusion entre condition et cause. — Voyons
cependant sur quoi l'épiphénoménismecroit pou-
voir fonder des affirmations aussi aventureuses. En
somme, tout revient ici, comme il fallait presque s'y
attendre, au conditionnement du moral (ou du
mental) par le physique. « Je ne vois pas, écrivait
v. g. A. BAIN, comment, en nous tenant aux strictes
limites de l'expérience,nous pourrions faire du sub-
jectif un agent. Dans nos livres de psychologie,
nous pouvons bien laisser une place à la cause et à
l'effet parmi les éléments sujectifs, dire v. g. que les
sensations donnent lieu aux idées, aux émotions,
aux volitions, et celles-cià d'autres idées, émotions,
volitions; mais nous savons bien que ce n'est pas là
un courant de pures subjectivités. Ces faits ont
leurs rapports physiques. Voilà donc pourquoi, si
l'on me presse de dire quelle voie je prendrais dans
une théorie de l'évolution quand j'aurais atteint
le moment de celle-ci où des êtres conscients
apparaissent, si je suivrais alors la seule chaîne
de la causation physique ou bien si j'introduirais
le sentiment comme facteur coopérant, comme
quelque chose de plus qu'un accompagnement ou
une expression additionnelle du physique même,
voilà pourquoi je réponds que je m'en tiendrais au
physique, sans rien dire du mental dans la lignede
la causation (Mind, t. Vin, p. 102 sq., cité par
FOUILLÉE, op. cit., p. 256) ».

11 y a longtemps que dans une page célèbre, une
des plus belles qui soient sorties de sa plume, PLA-
TON a fait justice de cet argument classique du maté-
rialisme. Nous voulons parler de ce passage du

1. En d'autres termes, le parallélisme des deux séries,
physique et mentale, n'est pas rigoureux, à beaucoup
près : la seconde déborde plus d'une fois la première. Il
n'en faudrait pas plus pour que la tentative apparût
comme vouée d'avanceà l'insuccès, qui s'efforce de subor-
donner d'un bout à l'autre les lois | sycliologiques aux
lois physiologiques, ou même de supprimer les premières
commelois originalesen les faisant rentrer de tous points
dans les secondes.
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Phédon (99 sq.) où Socrale fait part à ses disciples
de l'enthousiasme qu'avait d'abord excité en lui la
grande découverte philosophiqued'Anaxagore(que
c'est l'intelligence qui est la cause de toutes choses),
mais aussi de la déception qu'il avait éprouvée
ensuite, quand, abordant le détail, il le vil rendre
compte des faits par des raisons de même nature
que les autres physiologues : autant dire que s'il
se trouve là, dans sa prison, assis au bord de son
lit, en attendant la mort, ce n'est pas pour avoir
jugé que cela était mieux ainsi, mais parce que ses
muscles, nerfs, tendons, jointures, etc. sont récipro-
quement disposés de telle façon déterminée. Est-il
possible de perdre plus naïvement de vue qu' « au-
tre chose est la cause, autre chose ce sans quoi la
cause ne serait plus la cause », bref la condition
(dÂXo //€> Ti iavi ro OU'TIOV TU cvrt, «j./o 5'ir.sîvo aveu ou TÔ at'xtov
eux àv /TÔT' £(>J atYtov)?

Voilà la formuleexacte. De ce que nos opérations
intérieures peuvent avoir pour condition (directe ou
indirecte) des mouvementsorganiques, il ne s'ensuit
pas que tout ce qu'il y a d'activitéen elles se réduise
à cesmouvements. Le mécanismequi règne en ceux-
ci est une chose, la finalité qui se manifeste en
celles-là en est une autre, et surtoutelle représente
une forme de causalité tout aussi réelle, tout aussi
efficace que lui. Si je retire ma main du feu, c'est
parce que je ne veux pas être brûlé, c'est pour ne
pas être brûlé, quelque nécessaire que soit par ail-
leurs à cette fin le mécanisme nerveux ou muscu-
laire. Fait d'une évidence incontestable, à laquelle
toute l'anatomie et toute la physiologie du monde
n'ôteront jamais rien : à lui seul il suffirait à tenir
en échec la doctrine des épiphénomènes mentaux
(cf. A. FOUILLÉE, op. cit., p. LX).

h. Le progrès de la conscience. — Nous ne som-
mes pas au bout des difficultés qu'elle soulève. Car
enfin, c'est une loi de l'évolution universelle que
tout ce qui est inutile disparaisse, au moins à la
longue : si la conscience l'est à ce point, inutile,
pourquoi donc ne s'est-elle pas évanouie ? pourquoi
s'est-elle, au contraire, développéede plus en plus?

— Mais si, répondra-t-on, elle disparaît progres-
sivement, à preuve le phénomène général de l'habi-
tude, par lequel, a dit un contemporain,elle va s'en-
sevelir peu à peu dans la substance grise du cer-
veau.

— Prenons garde de ne voir qu'un côté des cho-
ses. En premier lieu, contre cet anéantissement
graduel, elle est défendue, comme l'a remarqué si
opportunément V. Egger, par l'expérience et l'ima-
gination, et surtout elle se défend elle-même parl'attention, trois puissances de renouvellement iné-
puisables dont l'action convergente la maintient
sans cesse au ton et au niveau requis pour que cen'en soit point fait d'elle (La Parole intérieure,
p. ao5). D'autre part, et cette seconde remarquepro-
longe la première en l'expliquant, il faut voir de
quelle manière précise se produit cet effet général
de l'habitude ; car il y a là une équivoque à dissiper
ou une précision à introduire.

Choisissons pour cela un cas concret, défini, ins-
tructifdès lors entre tous. Je veux bien que le vir-
tuose ne sache plus comment ses doigts courent sur
le clavier et en font jaillir d'éblouissantes cascades
d'arpèges — ou tels autresmagiqueseffets — dans ces
exécutionsprestigieusesqui sou levent l'enthousiasme
d'une salle entière ou, selon les circonstances, l'agi-
tent d'une sorte de frisson religieux : dira-t-on
pourtant qu'il ne se rend pas compte de ce qu'il
joue ?Est ce que cette tête renversée en arrière,cespupilles dilatées et fulgurantes, cet air inspiré, cette
manière d'auréole que semble lui faire le rayonne-

ment de son visage, ce frémissement et ce sursaut de
toute sa personne, est-ce que tout cela ne trahit pas
au contraire le suprême effort d'une pensée élevée,
si l'on ose dire, au maximum de concentrationsur
son objet, à savoir ici l'interprétationdu thème pro-
posé dans ce qu'il a de plus idéal ? A moins de ré-
pondreque pensée et consciencen'y sont pour rien
et qu'un artiste dépourvu de l'une et de l'autre s'atti-
rerait les mêmes applaudissementsfrénétiques d'un
auditoire aussi insensible que lui 1 Mais, encore un
coup, ce ne seraient plus les faits, cela, ce serait une
hypothèse, et quelle hypothèse! indûment subs-
tituée en leurs lieu et place. C'est déjà bien assez,
en ce genre, de nous avoir infligé les gramophones
et les pianos automatiques. Et encore sont-ils, res-
tent-ils les uns comme les autres, pianos automati-
ques ou gramophones, l'oeuvre de la pensée (cette
fatidique pensée dont il n'y a décidémentpas moyen
de se rendre quitte; — comme l'oeil de Gain, elle se
retrouve, inexorable, dans la tombe où l'on se flat-
tait de l'ensevelir), encore sont-ils l'oeuvre de la pen-
sée, sans laquelle ni Edison ni aucun autre inven-
teur du même acabit ne les eût imaginés ; de la pen-
sée, sans laquelle non plus nous ne pourrions même
pas nous en servir — car il faut savoir s'en servir,
il faut savoir manoeuvrer ces mécaniques, savoir y
ajuster les disques ou les rouleaux appropriés, etc.,
toutes choses qu'on ne voit pas que pourraient faire,
si simples soient-elles, de purs automates, étran-
gers à toute espèce de « subjectivité ».

Bref, l'énergie consciente que l'habitude capita-
lise sous forme de mécanisme,qu'elle aliène, si l'on
veut, et organise en réflexes, c'est seulement celle
qui se dépensait dans les détails infimes et maté-
riels : cela n'empêche pas celle qui se déploie dans la
sphère plus haute de la pensée pure, bien au con-
traire, cela même lui permet juste de s'intensifier ou
de s'accroître, de devenir toujours plus active, de
s'affirmer toujours plus délicate et à la fois plus
puissante et plus conquérante. A mesure,que nous
devenons plus machine par la partie inférieure, nous
devenons par la partie supérieure plus conscience,
pluspensée, si l'on peut dire, plus esprit. L'habitude
nous enlève de plus en plus à nous-mêmes, nous
aliène de nous-mêmes, nous animalise, nous méca-
nise de plus en plus en tant que nous sommes pré-
cisément tributaires de la natureanimale ou en tant
que nous sommes animaux et machines ; mais c'est
précisémentaussi pour nous faire prendre de plus
en plus possession de nous-mêmes, pour nous faire
acquérir une maîtrisetoujours plus pleine de nous-
mêmes en tant que nous appartenons à la nature
spirituelle.

Il est donc bien vrai que, tout compte fait, la
conscience est continuellement en progrès. Et dès
lors l'objection retombe de tout son poids sur I»
doctrine épiphénoméniste, qui consistait à deman-
der pourquoi, si la dite conscienceest sans utilité,
elle n'a pas disparu, pourquoi, tout à l'opposé, elle
s'affirme toujours davantage.

6. Le « pourquoi » de son apparition. — 11 y a
plus. Nous transportantà l'autre extrémitédes cho-
ses, nous demanderons également pourquoi elle a
même apparu, si elle ne sert à rien. Nouveau pro-
blème, non moins épineux. Si, en effet, il y a quel-
que part adaptation, c'est dans le domaine de la vie ;
c'estlà, disons-nous, que règne et triomphe plus que
partout ailleurs le principe des conditions d'exis-
tence, cette forme positive et proprement scientifi-
que de la loi de finalité. Rappelons-nous v. g. —
cet exemple est même typique — la théorie darwi-
nienne de la sélection naturelle, aboutissant, dans
le mondeanimal, à la survivance des plus aptes. Or,
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de cette vie universelle, la conscience n'est-elle pas
l'expression la plus haute? Spencer lui-même ne la
considère-t-ilpas commelepoint culminant de l'évo-

1 lution biologique ou même, et ipso facto, de l'évo-
lution tout court? Et elle serait essentiellement
inadaptée, —puisque, encore un coup, elle ne rime
soi-disant à rien ? Elle serait essentiellement ina-
daptée, elle qui conçoit l'idée d'adaptation et l'appli-
que et la retrouvepartout ! On l'a appelée « la moi-
tié antiscientifique de l'existence universelle », et
sans elle il n'y aurait juste pas de science I

7. Le « comment ». —- Il y a plus encore. Ce n'est pas
seulement le pourquoi de son apparition qui devient
de la sorte inintelligible,c'en est aussi le comment.

Le lecteura encore présente à l'esprit l'explication
proposée à cette fin par Sergi entre autres, et la com-
paraison qu'il fait de la conscience, cette phase
finale, et accidentelle, du processus nerveux,avec la
coloration violette qui se produit au terme des phé-
nomènes chimiques déterminés dans le chlorure
d'argent par son exposition à la lumière (cf. supr.
n. 1). Image qui, avec nos idées modernes sur la
nature des qualités secondes, est bien faite, de
primeabord, pour donner le change ; selon ces idées,
en effet, les couleurs en général, comme v. g. les
saveurs et les sons, n'existent comme telles que
dans la conscience, il suffit donc qu'elles entrent en
scène pour qu'aussitôt on rejoigne celle-ci. Ou plu-
tôt, pour qu'on ait l'illusion de l'avoir rejointe ;
car c'est là précisément qu'à notre présent point de
vue réside la difficulté : si ce que nous appelons la
couleur violette s'identifie, en tant que tel, avec la
sensation quenous en avons, lorsque laditecouleurse
manifeste,c'est à la conscience même qu'on se trouve
avoir affaire, et ce n'est qu'à elle ; or il s'agit juste
de savoir comment elle apparaît (et non plus sim-
plement si ou quand elle apparaît) ; pour parler la
propre langue de nos auteurs,ils'agit juste de savoir
comment il se fait qu'à un moment donné, quel qu'il
soit, ce n'est pas ce qui importe, la série physiolo-
gique des réflexes se double d'une série collatérale
de « subjectivités » : dire que les choses se passent
alors comme quand les réactions chimiques dont le
chlorure d'argent exposé à la lumière est le siège
aboutissent à sa coloration en violet, c'est donc,
puisque le violet revient ici à un fait subjectif, ré-
pondre à la questionpar la question même, end'autres
termes n'y pas répondre du tout. En d'autres termes
encore, Sergi ne compare ainsi la conscience qu'à
elle-même, et du même coup il la postule, sans plus
de façon, au lieu de l'expliqueret dans le même ins-
tant où il s'engage à l'expliquer ; il se la donne
toute produite, pour ainsi parler, au lieu de nous
faire voir et à l'instant même où il devait nous faire
voir comment elle l'est. Nouvel escamotage. Déci-
dément la psychologie a ses prestidigitateurs.

Reprenons d'une autre manière.Quand on dit v.g.
dans les manuels de physique et de physiologie, ou
mêmede psychologie,que les couleurscommetellesne
sont que des sensations, c'est-à-direque des modes de
la conscience, cela peut bien souleverdes objections
à d'autres égards (car enfin il n'a jamais été prouvé,
après tout, que laqualité n'appartient pas à la réalité
extramentale, et l'on n'a peut-être pas le droit de
passer ainsi, sans plus, d'un mécanismede méthode,
dont il est tout à fait loisible aux savants de s'inspi-
rer, à un mécanisme de doctrine qui, lui, ne relève
que de la philosophie)', mais en soil'affirmation n'a
rien de logiquement répréhensible, puisque alors la
conscience est donnée d'autre part et qu'il ne s'agit
que de lui rapporter ou lui faire produire l'élément

1. Cf. art. IDÉALISME, col. 55F-565.

qualitatif des objets sensibles, sans rechercher le
moins du monde comment elle est donnée. Mais il
tombe sous lesens que ce n'est plus du tout la même
chose, lorsque précisémenton le recherche : lassimi-
lation de la conscience à la coloration violette du
chlorure d'argent n'est plus qu'un trompe-l'oeil, car
c'est tout un, en pareil cas, de dire que cette couleur
apparaît ou que la conscience apparaît ; car la cou-
leur violette, ainsi entendue, revenant à un mode
de la conscience, présuppose,c'esl trop clair, la cons-
cience même, dont il fallait éclaircir, dont on avait
pris à tâche d'éclaircir la genèse.

Et si par couleurviolette on entend l'élément pro-
prement objectifdu phénomène, abstraction faite de
la sensation correspondante, ce n'est plus qu'un fait
physico-chimique comme les autres, étranger de
tous points à la conscience et dont il n'y a plus
rien à tirer pour l'explication de celle-ci. D'une
manière comme de l'autre, la comparaison boite et
la théorie chancellequi y prenait son point d'appui.

Mais c'est surtout la phrase suivante (toujours
dans le texte de Sergi) qui de ce point de vue précis
donne prise à la critique. « Le fait mental, qu'il soit
complété par la conscience ou qu'il demeure dans
l'inconscience,resteabsolument identique dans tous
les élémentsde son processus,lesquels sont de carac-
tère physique. » Mais s'il reste identique dans tous
les éléments de son processus, si ce sont de part et
d'autre les mêmes événements physiques, comment
se fait-il qu'ils soient tantôt complétés par la cons-
cience, et tantôt non? Voilà donc les mêmes causes
qui, dans les mêmes circonstances, ne produisent
plus les mêmes effets I Autant dire que, dans les con-
ditions normales, l'eau tantôt bout, tantôt ne bout'
pas à 100 degrés; que, toutes choses égales d'ail-
leurs, le volume d'un gaz à température constante
tantôt varie en raison inverse de la pression qu'il
supporte, tantôt selon un autre rapport ; que les
angles de reflexion sont tantôt égaux, tantôt iné-
gaux aux angles d'incidence; etc. C'est le renverse-
ment de toute science!

Et qu'on n'objectepoinlque ce n'estpasici produc-
tion, mais simple accompagnement. Pure question
de mots, tout d'abord. Sergi écrit bel et bien, à la
fin du même passage, c'est-à-dire deux lignes plus
loin, que 0 le phénomène mental dérive des élé-
ments physiques ». Une chose qui dérive d'une autre
a, règle générale, toutes les peines du monde à n'être
pas produite par elle. — Passons d'ailleurs sur ce
point et admettons que ce ne soit, à la lettre, qu'ac-
compagnement.Toujours est-il que les réflexes ner-
veux tantôt s'accompagnent, donc, tantôt ne s'ac-
compagnent point d'« aspects subjectifs ». Il faut
pourtant une raison à cette différence; car tout a sa
raison, même de simples reflets qui, pour inconsis-
tants et fugitifs qu'on les imagine, n'en sont pas
dispensés pro tanto d'être les reflets de quelque
chose. Or celte raison ne peut se trouver dans les
réflexes eux-mêmes, qui, éclairés ou non de cette
manière, restent, nous affirme-t on, identiques dans
tous leurs éléments ; auxquels, nous assure-t-on
encore, il n'y a rien de changé quand la cons-
cience s'y ajoute, sinon précisémentqu'elle s'yajoute.
La raison cherchée se trouve donc ailleurs; qu'est-
ce à dire, s'non que le mental a vraiment son prin-
cipe à lui, ou qu'il dérive d'une, activité originale,
dont les manifestations peuvent bien être liées
de façon ou d'autre aux phénomènes organiques,
mais sans qu'elle en perde rien de sa foncière
indépendance, sans qu'elle cesse pour autant d'être
ce que la psychologiecommuney a toujours vu, l'ex-
pression d'une réalité distincte, obéissant à des lois.
propreset irréductibles commeelle ?
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Et ce n'estpas d'enappeler avec Setchénofà la théo-
rie des centres d'arrêt qui y changera rien. On se
rappelleà quoi revient cette explication ou cet essai
d'explication: la pensée ou le « subjectif » devrait
son origine à un ralentissement accidentel des pro-
cessus nerveux. Comme s'il suffisait de ralentir un
mouvementpour qu'il devînt ipso facto conscient de
lui-même ! Qu'on dise qu'une certaine durée du cou-
rant nerveux est requise pour qu'il y ait conscience,
parce que, autrement, l'excitation n'aurait pas le
temps de s'irradierjusqu'au centre cérébral, rien de
mieux; mais il ne s'agit là encore et toujours, que
d'une condition, non pas d'une cause proprement
dite. S'iln'y avait que le courant nerveux et le centre
cérébral, sans un principe d'unité par delà pour
ainsi dire, qui recueillît les impressions et se les
exprimât à lui-mêmesous forme de perceptions pro-
prement dites, les excitations auraient beau se pro-
pager jusqu'au centre cérébral et, pour cela, le cou-
rant nerveux se prolongerou se ralentir, le « subjec-
tif » n'apparaîtrait pas plus qu'il ne se formerait v.
g. de cliché au fond d'un appareil photographique,
si l'on se contentait d'en retirer l'obturateur, sans
y avoir introduit de plaque sensible au préalable.
Décidémentaussi, cette confusion entre condition et
cause représente un des procédés essentiels de la
méthode matérialiste. Il arrive même qu'elle trans-
paraissejusque dans les termes,comme lorsqu'on dit
v. g. que « ce ralentissement permet à la conscience
de saisir au passageune action qui, trop rapide, lui
eût échappé ». — Habemus confitentem... spiritua-
lislam .' Si la conscience peut en user de la sorte à
la faveur du dit ralentissement, c'est donc qu'elle
existe déjà, et moins que jamais il devient possible
qu'elle résulte d'une action réflexe arrêtée.

8. Epiphénomémisme et matérialisme. — Il reste
donc bien acquis que l'apparition de la conscience
demeure,dans le système, une indéchiffrable énigme.
Est-ce pour cette raison que, de guerre lasse, on en
fait un i épiphénomène », accidentel et accessoire ?
Mais cela non plus ne peut suffire. Car enfin épiphé-
nomène, phénomène additionnel ou collatéral, phé-
nomène surérogatoire ou de surcroît, tant qu'on
voudra, encore faut-il en rendre compte ; et ce n'est
pas en rendre compte que de le décorer d'un préfixe
qui traduittout simplementl'embarras qu'onéprouve
à cet égard.

Nous en dirons autant de la formule générale elle-
même d'idées-reflets, un des plus beauxspécimens de
verbalismeque nous offre l'histoire de la spécula-
tion, ou plutôt l'histoire du matérialisme. Il y a
même lieu de relever en celle-ci, à ce propos, une
sorte de progressionou de gradation singulièrement
instructive, parce que l'impossibilité d'expliquer la
pensée par ses conditions organiques s'y manifeste
toujours plus éclatante à proportion des efforts suc-
cessivement tentés dans cette voie.

Au début du xixe siècle, Cabanis, suivi peu après
par Broussais (sans parler, plus tard, de K. Vogt),
avait tout simplementdénoncé dans la dite pensée
une sécrétion du cerveau, analogue à celle du suc
gastrique par les glandes stomacalesou de la bile par
le foie... Il fallut bientôt, on sait pourquoi, faire son
deuil de cette élégantecomparaison,dontc'était plus
que jamais le cas de répéter l'adage connu : « Com-
paraison n'est pas raison. »

C'est alors que les adversaires du spiritualisme
se rejetèrentsur le mot résultante : la pensée, dirent-
ils, est une résultante des mouvements cérébraux,
qui la produisent en se composant, à peu près
comme dans le cas classique du parallélogramme
des forces, les deux forces latérales se composent en
une force commune qui a pour direction la diago-

nale de ce parallélogramme(soit l'exemple,classique
également, des deux chevaux qui tirent la même
péniche de chaque côté du canal, la péniche se
déplace droit devant elle dans l'axe de celui-ci). Si
cette nouvelle formule fit recette beaucoup plus
longtemps que la précédente, parce qu'elle avait
déjà quelque chose de beaucoup plus raffiné, pour
ainsi dire, et qu'avec elle on semblait avoir chance
de rejoindre plus aisément la pensée même,il n'était
pas possible pourtant que le prestige ne s'en affai-
blit pas à la longue ou même ne s'évanouit pas de
tous points : on n'avait guère oublié qu'une chose,
en effet, c'est que la résultante de la mécanique n'a
ou n'est qu'une unité apparente i. Tout se passe-
alors comme s'il n'y avait qu'une seule force, égale
en quantité aux composantes, rien de plus, comme
si, v. g., au lieu des deux chevaux qui tirent la
péniche sur chaque berge, il n'y en avait qu'un seul,
aussi fort que les deux autres ensemble et qui la
tirerait, lui, par le milieu du canal ; ce qui n'estpas,
ce qui même, et pour plus d'une raison, ne saurait
être le cas. — Bien mieux, ou bien pis (selon le
point de vue), cette hypothèse, car c'est une hypo-
thèse (tout se passe comme si...), qui est-ce qui la
fait, sinon la pensée, cette pensée même dont elle
doit servir à rendre compte, voilà donc encore une
fois qu'on se la donne sans plus de façon au propre
point de départ de l'explication qu'on s'était engagé
à en fournir ! En d'autres termes, il ne faut pas sim-
plement dire, comme tout à l'heure, que la résul-
tante de la mécanique n'a ou n'est qu'une unité
apparentp ; elle n'a non plus et du même coup ou
elle n'est qu'une unité idéale, (tout se passe comme
si...oui, pour nousqui sommes capablesde faire cette
supposition), idéale, c'est à-dire qui à l'instar de
toute relation ou de tout rapport, ne se réalise
au vrai que dans la pensée qui la conçoit et que
conséquemment elle suppose, bien loin de la pou-
voir engendrer. La théorie matérialiste n'est pas
seulementde ce chefune pétition de principe patente,
c'est encore le plus flagrant des cercles vicieux.

Voilà comment, donc, ce second moyen de réduire
la conscience à ses conditions physiologiques se
trouva démentir lui aussi les espérances qu'il avait
paru autoriserd'abord.Nous avons pu nous convain-
cre au cours de la présente étude qu'on ne réussit pas
mieux avec le troisième, quand, à bout de ressources
pour ainsi parler, on la traite dédaigneusement
d'épiphénomèneet qu'on essaie de la supprimer à
titre de facteur proprement réel en la ramenant à
une simple réverbérationou à un simple reflet del'ac-
tivité nerveuse. Comme si, en premier lieu.il y avait
en réalité des épiphénomènes, et non pas des phéno-
mènes tout court, également déterminés et détermi-
nants, causés et causants, assujettis les uns comme
les autres, dans l'ensemble du moins et au degré de
rigueur près, à un même ordre immuable. « L'om-
bre même qui accompagne les pas du voyageur, a-
t-on dit, est une partie aussi intégrante de l'univers
que le voyageur même, et la conscience de celui-ci
n'en fait pas moins partie. » On parle de <<

reflets »,
mais en quoi la lumière réfléchie est-elle moins
réelle que la lumière directe et les lois qui régissent
l'une moins objectives que celles qui gouvernent
l'autre? en quoi, dès lors, les lois de l'intelligence
le céderaient-elles sous ce rapport à celles de l'auto-
matisme ? Et puis surtout, car c'est à quoi nous
voulions principalement en venir, est-il possible

1. Se rappeler, pour bien le comprendre, à quelle
difficulté précise ellu devait f tire face (unité requise pour
la pensée ou pour la conscience, opposée à la multiplicité
caractéristique de la substance matérielle, etc.).
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d'avouer plus clairement, sinon plus candidement,
l'irréductibilité foncière de la pensée aux mouve-
ments organiques dont elle peut dépendre ou, d'une
manière générale, sa transcendanceabsolueà l'égard
de la matière ?Car tel est, en définitive, le vrai sens
de cette étrange théorie, ou, pour mieux dire, telle
est la seule manière de lui en conserver un. Ce n'est
pas notre faute si, pour finir, il se retourne contre
elle. Une fois de plus, mentitus est materialismussibi.

B. — L'inconscient psychologique.

i. Le problème. Précision préliminaire. —Est-ce
à dire que la conscience constitue par elle-mêmeunélément essentiel ou intégrant de l'activité psycho- j

logique en tant que telle? Elle n'est pas l'éclairage
accidentelet intermittentd'unesérie physique, voilà
qui est acquis ; mais (pour parler la même langue)
d'une série mentale ? Remarquons avec soin que
cette autre hypothèse n'a plus rien, de soi, dont la
saine philosophie ne trouve moyen de s'accom-
moder. A preuve, l'attitude prise à cet égard parnombre de représentants actuels de l'Ecole, et nondes moins qualifiés (cf. art. RELIGION, col. 903). Et
cela se conçoit sans peine. Que le spiritualisme car-tésien ou éclectique, avec sa notion d'une âme « dont
toute la substance est de penser », ait pour consé-
quence inévitable que rien ne se puisse passer enelle dont elle ne s'aperçoive ipso facto, soit J ; mais
il en va tout autrement de l'animisme traditionnel,
où elle est le principe unique de toute la vie hu-
maine, même organique : l'idée d'une activité psychi-
que étrangère à la conscience devient ainsi tout cequ'il y a de moins irrecevable. — Activité en tra-
vail, an surplus, et comme éveillée. Car le problème
peut être énoncé en termes plus précis, et c'est paroù cette position de la philosophie traditionnelle nefera, ou l'on se trompe étrangement, que se fortifier
encore.

Nous parlons désormais de faits intérieurs, enlaissant de côté, règle générale, leurs conditions
physiologiques, mais de faits, notons-le derechef et
plus soigneusementque jamais même, de faits, ou
de mise en oeuvre effective de quelqu'une de nospuis-
sances mentales. II résulte aussitôt de là que, rai-
sonnablement, on doit éliminer du débat, sans
autre forme de procès ou presque, tout ce qui dans
l'espèce relève de la virtualitépure et qui, en toute
rigueur, est beaucoup moins « fait », entendu à la
lettre (soit action, soit passion), que principe du
fait, situé pour ainsi dire sur un autre plan de réa-
lité que le fait lui-même — disons mieux : ce qui
n'est pas « fait », mais principe du fait, appartenant
à une autre catégorie ou détermination de l'être.
« Nos inclinations, écrit un contemporain, nosinstincts et nos tendances nous échappent, tant
qu'ils ne sont pas actualisés dans des représenta-
tions et des actes. Tout ce qui est virtuel en nous est
inconscient (E. BAUDIN, Psychologie, p. i ] 4-5). » A
coup sûr, mais aussi bien n'est-ce que virtuel, à sa-voir ce qui, ayant existé à titre de fait psycholo-
gique, peut exister de nouveau au même titre, ou
ce qui peut simplement exister à ce titre, sans yavoir existé encore. Mais s'il ne s'agit que de ce qui
peut donner lieu à un fait ou état intérieur (par
voie de production première ou de restauration)
sans y donner lieu actuellement (encore une fois c'est
à quoi revient ici virtualité), il parait bien qu'on
doive, en bonne logique, renoncer à s'en prévaloir,
lorsque la discussion porte précisément sur le fait

1. Encore y aurait-il lieu de réserver le cas de Leibniz
et de sa théorie des « petites perceptions » (sans « aper-ception »).

intérieur et ne porte que sur lui. On ne tarderapas à
mesurer l'importance de cette simple observation1.

2. La thèse affirmative. — Y a-t-il donc des phé-
nomènes psychologiques auxquels on ait le droit
d'appliquer le qualificatif d'inconscients (au sensfort) ; autrement dit. y a-t-il, peut-il y avoir en nousdes émotions, des sensations, des pensées, des juge-
ments, des raisonnements même, etc., que nous au-rions ou ferions sans le savoir, entendez : sans le
savoir d'aucune façon, si rudimentaire, si embryon-
naire, si nucléaire que ce soit ? Encore une fois,
nombre d'auteurs répondentsans hésiter que oui.

Non pas sans doute que ces phénomènes psycho-
logiques inconscients se révèlent en eux-mêmes et
par eux-mêmes à l'observation, à l'observation sa-
vante du moins, cela serait contradictoire, l'obser-
vation se trouvantêtre ici la consciencemême, réflé-
chie et analytique : seulement ils sont exigés, dit-
on, pour l'explication d'autres phénomènes, immé-
diatement constatés, eux, et qui demeurent inintel-
ligibles aussi longtemps qu'on n'admet pas les pre-miers. Soit v. g. la reviviscence des sensations pas-sées; elle emporte manifestement que les dites
sensations se sont conservées jusque là, et donc,
puisqu'on ne les perçoit alors d'aucune manière, à
l'état inconscient. De même, je n'ai pas conscience
du travail de rumination ou de maturation secrète
par lequel, dans les intervalles qui séparent les pé-
riodes d'application actuelle, je continue d'élaborer
telle théorie que je vise à mettre sur pied, ou d'ame-
ner à terme la solution de tel problème :je suisbien
obligé pourtant de convenir que ce travail ignoré a
effectivement lieu, puisqu'il arrive que, mon atten-
tion s'y portant de nouveau, je retrouve l'affairenon
pas au point où je l'avais abandonnée la dernière
fois, mais singulièrementavancée sinon liquidée sur
toute la ligne.

L'existence de faits psychologiques inconscients
deviendrait de la sorte aussi certaine que l'est pour
chacun de nous celle de la pensée chez les autres
hommes, que nous ne saisissons pas non plus en
elle-même. Quelque chose, enfin, comme les ëSï)*a
de l'écoleépicurienne,objetdes irrAeiat ou des ùizoSlnit,
réalités inaccessibles de soi à toute expérience et
qu'on n'atteint que par la pointe du raisonnement
s'attachantà interpréter le donnéempirique,tels les
atomes et le vide; ou, pour choisir un terme de com-
paraison plus moderne, comme l'éther, ce milieu
élastique dont, il y a une vingtaine d'années encore,
les physicienss'accordaientà reconnaître l'existence,
parce qu'il ne leur semblait pas qu'on pût rendre
compte autrement des phénomènes enregistrés par
la science 3.

3. Critique. Faits proprement dits uu virtualités
correspondantes ? — Le problème reste pourtant, et
tout entier, de savoir si ce qu'on est logiquement
contraint de supposer alors, ce sont des faits, pré-
cisément (n'oublions pas que là même réside le point

1. A ce propos relevons dans l'ouvrage précité les
lignes suivantes : « Les idées claires, dit .loubert, nous
servent à penser ; mais c'est toujours par quelques idées
confuses que nous agissons, ce sont elles qui mènent la
vie. Et ces idées enveloppent l'infini des forces incons-
cientes. » (p.115). Quoi qu'il en puisse être du mot de Jou-
bert, et de sa parfaite justesse, les idées confuses ne lais-
sent pas d'être conscientes en elles-même à quelque
degré, qu'elles enveloppent ou non des forces incons-
cientes. Mais les idées les plus claires (ou les plus dis-
tinctes), en enveloppent aussi, ne fut-ce que les faculté*
qu'elles mettent en jeu et dont nous n'avons pas non
plus conscience en tant que telles.

2. Un terme de comparaison tout à fait contemporain
nous serait fourni par les micelles et les bactériophages,
dans la théorie de M. d'Hérelle.
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vif de tout le débat), sensations, émotions, juge-
,ments, inférences..., actuellement réalisés quoique

non perçus (et non plus simplement quoique non
aperçus, comme lorsqu'il ne s'agissait que d'incons-
cient relatif ou de subsconscient). Que la physio-
logie nerveuse ou cérébrale n'y suffise pas d'un
bout à l'autre, qu'on y ait besoin de quelque chose
de spécifiquementpsychologique, relevant de la vie
mentale comme telle et ne relevant que d'elle, d'ac-
cord : mais cette réalité psychologique postulée
par l'explication des phénomènes constatés, est-elle
nécessairement du même ordre qu'eux, nous vou-
lons dire une réalité proprement actuelle comme
eux ? Si par hasard il n'y fallait rien de plus que
des virtualités diverses, dont l'épanouissement seul
affleurerait à la conscience tandis qu'elles se dérobe-
raient en elles-mêmes à ses prises ? Les choses à ce
compte changeraientsingulièrementde face,puisque,
nous l'avons constaté tout à l'heure, une fois que
c'est virtualité tout court, la question d'inconscience
ne se pose même plus.

— Cette autre hypothèse vaut
pour le moins d'être examinée.

Qu'elle n'offre rien que de plausible en ce qui tou-
che 1° les habitudes, actives ou passives, c'estce qui
va comme de soi. Car les premières, les habitudesac-
tives ou proprementdites, sont juste constituéespar
le perfectionnement, l'assouplissement, la détermi-
nation de nos diverses puissances vitales dans le
sens de leur exercice antérieur, d'où la facilité tou-
jours plus grande avec laquelle elles agissent désor-
mais et leur propension ou tendance toujours plus
marquée en ce sens même : tendance, facilité d'agir,
assouplissement(pour ne point insister sur puis-
sance), nous rentrons en plein dans le domaine
de la virtualité. Quant à l'habitude passive ou ac-
coutumance, qui consiste dans l'aptitude à être de
moins en moins modifié, nous voulons bien qu'elle
supprime la conscience, maisr'est-ce pas juste aussi
en supprimant la sensation ou l'impression, parce
que celle-ci requiert, comme chacun sait, une diffé-
rence de niveau que l'accoutumancefaitdisparaître?
« L'habitude, ce grand artisan d'inconscience, nous
fait perdre, note M. BAUDIN (op. cit., p. u3), la
sensation du frottement de nos vêtements,de la pres-
sion exercée par notre propre poids sur la plante de
nos pieds, etc. » .De l'habitude à la mémoire, — %", considérée dans
celles de ses fonctions qui nous intéressent ici uni-
quement, conservation et reviviscence (conservation
avec aptitude à la reviviscence), il n'y a qu'un pas.
Nous voulons bien encore qu'elle emporte autre
chose, surtout dans la vie spirituelle, qu'une simple
modification du cerveau, à savoir un élément pro-
prement psychologique, qu'on nous permette d'y
revenir, ou, comme s'exprime un manuel très estimé
aujourd'hui, une * réalité psychologique obscure,
mais agissante, etc. » — seulement quelle réalité ?
de quelle nature ? On verra un peu plus loin que
l'idée d'une conservation des états primaires à titre
d'états ou plutôt de faits actuels (tels enfin, avec
la conscience en moins, qu'ils se sont produits une
première fois), est loin d'aller toute seule : n'est-ce
pasune raison de plus de les considérer comme sub-
sistant à litre de virtualité, justement? Et dès lors,
ne serions-nous pas beaucoup moins éloignésde nous
entendre ? « Consciencerapide suivie d'oubli, écrit-
on, signifie, pour les partisans de la théorie physio-
logique (D. ROUSTAN, Psyckol., p. 80), conscience
suivie d'une modification nerveuse inconsciente ' ;
elle signifie pour nous : conscience suivie d'un état

1. Sorte de pléonasme, d'ailleurs. Insconsciente, la
modification nerveuse l'est par définition même, à l'égal
de tout phénomènepurement organique.

encore psychologique, mais inconscient » — ; tra-
duisez, ou rectifiez ; « conscience suivie d'un état ha-
bituel, d'une modification habituelle inconsciente »,
inconsciente, qui plus est, par définition même
(cf. supra), aussi inconsciente par définition même
que la modification nerveuse, si bien qu'à parler
franchement,l'inconscienta bien l'air ici de ne plus
rimer à rien.

Le cas de l'invention scientifique (al. artistique)
appelle, — 3°, une précision analogue. Les partisans
de la théorie adverse ont accoutumé de se réclamer
à cet égard du témoignage de Poincaré : « Sou-
vent, quand on travaille une question difficile,on ne
fait rien de bon la première fois... ; ensuite,on prend
un repos plus ou moins long, et l'on se remet
à la besogne. Pendant la première demi-heure,
on continue à ne rien trouver, et puis tout à coup
l'idée se présente à l'esprit. On pourrait dire que le
travail conscient a été plus fructueux parce qu'il a
été interrompu et que le repos a rendu à l'esprit sa
force et sa fraîcheur. Mais il est plus probable que
ce repos a été rempli par un travail inconscient, et
que le résultat de ce travail s'est révélé ensuite au
géomètre, le travail conscient ultérieur l'ayant sim-
plement excité à « revêtir la forme consciente »
(Science et méthode, p. 5a). — N'en déplaise à l'illus-
tre savant, « il est plus probable », selon nous, que
la vraie explication reste celle qu'il indique pour
l'écarter aussitôt et aux termes de laquelle « le repos
a rendu à l'esprit sa force et sa fraîcheur » ; ou, pour
mieux dire, ce n'est que la moitié de la vraie expli-
cation, et il y faut ajouter l'assouplissement des
facultés mentales intéressées, leur « entraînement »
dans cette direction, par l'effet (par l'effet de « vi-
tesse acquise » ) du « travail conscient » qui a pré-
cédé, qui a, remarque l'un ou l'autre auteur, dû pré-
céder (cf. v. g. D. ROUSTAN, op. cit., p. 83 et p. 90;
item H. POINCARÉ, op. cit., p. 54 et p. 60). « Tel pro-
blème insoluble sur lequel on s'endort, se trouve
résolu au réveil : c'est la pensée inconsciente qui a
tout fait » (E. BAUDIN, op. cit., p. u4). Psychologie
un peu expéditive, semble-l-il. On dirait bientôt
que cette solution, nous la découvrons en nous-
mêmes, toute élaborée, sans le moindre effort, en
n'ayant rien d'autre à faire que de nous laisser
faire ; — non, le problème ne « se trouve » pas « ré-
solu », on le résout au réveil, actuellement et acti-
vement, à la minute sans doute, mais en pleine cons-
cience, parce qu'un sommeil réparateur a, encore
un coup, fait retrouver toute son élasticité à l'esprit,
préparé et entraîné depuis quelque temps en ce
sens. Cette interprétation est autrement « économi-
que », à notre avis, que le recours à la fée Incons-
cience. 11 ne paraît pas que nous tenions encore l'ar-
gument décisif en faveur de l'inconscient tel qu'on
l'entend dans toute cette affaire, c'est-à-dire comme
caractère éventuel du fait psychologique. Ne se
tourne-t-ilmême pas, lui aussi, au profit de la thèse
virtualiste?

4. Réponse à une objection.— On dira peut-être
qu'il est fort difficile de se faire une idée positive,
précise et concrète, de ces virtualitésmêmes aux-
quelles il nous parait que tout revienne ici en der-
nière analyse, jusqu'à plus ample informé du
moins(cf. v. g. RABIER, Psychol., p. 64, n. 1). —Soit :

comme toutes les causes en général, nous ne pou-
vons guère nous les représenter qu'en fonction de
leurs effets, mais c'est le cas de toutes les causes,
justement, qu'on ne s'avisera point, j'imagine, de
rayer pro tanto de la liste des réalités. Je ne con-
çois la puissanced'un explosif que par rapport aux
ravages qu'il exerce en éclatant : en est-elle moins
formidable, et en existe-t-elle moins?
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Au surplus, l'inconscient des psychologues n'est i

il pas à sa manière logé un peu à la même ensei-
gne? N'est-on pas obligé d'emprunter à la cons-
cience elle-même de quoi l'entendre effectivement?
Supposez lin jugement ou un raisonnement que nous
fassions sans savoir que nous le faisons, une émo-
tion qui nous affecte à notre insu, une image pré-
sente à notre esprit sans qu'il soit pour ainsi dire
présent à elle, etc., telle est la seule manière de se
représenter un phénomène psychologique incons-
cient : image, émotion, raisonnement, jugement,
tout autant de termes qui, de soi, nous renvoient à
la vie consciente, bien mieux, qui n'ont d'abord de
sens pour nous que par elle. «Il est certain, re-
connaît M. ROUSTAN entre autres, que tout nous
invite à confondre le psychologiqueet le conscient,
puisque nous ne connaissons le psychologique que
par la conscience. » (Op. cit., p. ^3). Ce fait ne tire-
t-il pas à conséquence ?

Qu'on veuille bien y prendre garde, nous ne pré-
tendons pas pour cela que pareille supposition
s'avère décidément contradictoire : il faudrait à
cette fin postuler que la conscience est de l'essence
même de la pensée, ce qui, d'une certaine manière,
est précisément la question *. Mais on avouera
sans doute aussi que ce a postulat » aurait plus
d'une chance de tomber juste. Je comprendstrès
bien que, si un objet quelconque n'existe pour moi
qu'autant que j'en acquiers la connaissance, il
puisse exister en lui-même indépendamment de
celle-ci ; mais quand ils'agitde maconnaissanceelle-
même, je ne comprendsplus que très malaisément
une telle différence; je n'arrive qu'à grand'peine,
si vraiment j'y arrive, à concevoir dans mon esprit
une connaissance (actuelle) qui existerait en elle-
même sans exister pour moi. La même chose pour
un sentiment, et ainsi de suite Et à coup sûr fau-
drait-il se résoudre à l'entendre de cette manière, si
l'interprétation du donné l'exigeait irrémissible-
ment. Or on a pu constater ci-dessus que tel n'est
pas tout à fait le cas.

5. Vraie difficulté, de portée cependant limitée, à
notre présent point de vue. — Nous n'hésiterions
même guère à considérer le débat comme dirimé,
s'il n'y avait d'autres faits qui ne s'accommodent
pas, semble-t-il, de l'explication proposée. En voici
un exemple typique, emprunté à L'Automatisme
psychologique de M. P. JANKT. Celui-ci défend à
l'une de ses malades endormies (c'est-à-direen état
de somnambulisme) de voir à son réveil tels ou
tels objets entre divers autres qu'il a placés sur ses
genoux, soit, sur 5 cartes blanches, 2 qui sont mar-
qués d'une croix, ou, sur 20 petits papiers numéro-
tés, ceux qui portentdes multiples de 3. Revenue à
l'état normal, et priée de rendre les dits objets à
l'expérimentateur, Lucie (c'est le nom de la ma-
lade) n'en remet effectivement que 3 dans le pre-
mier cas et i4 dans le second. Si on lui demande
les autres (les 6 papiers portant un multiple
de 3 ou les 2 cartes marquées d'une croix),
elle répond qu'il n'y en a plus. Elle ne les voit
donc pas; et pourtant, et d'autre part, il faut
qu'elle les voie, pour les identifier. Elle les voit
sans les voir, elle les voit inconsciemment. En-
tendons bien : elle les voit, par une perception
actuelle, encore qu'ignorée; car il est trop clair
qu'une simple aptitude ou virtualité n'y suf-
fit plus. Comment contester cette fois qu'on se
trouveen présence d'un fait psychologiqueincons-
cient (cf. op. cit., p. 276)?

11 n'y a pas à nier que le cas soit fort embarras-

1. Pensée actuelle, s'entend.

sant. D'en souligner le caractère pathologique
(somnambulisme, hystérie), cela ne nous avance-
rait guère : les phénomènespathologiques ne doi-
vent-ils pas rentrer en dernier ressort sous les lois
communes? 11 ne paraît même guère plus à propos
de recourir à l'idée d'une perception «(inconsciente
extrêmement faible, qui, à peine ébauchée, ferait
jouer, de la même manière enveloppée et sourde, la
suggestion négativecorrespondante ou rappellerait,
toujours en mêmefaçon, l'ordre reçu, et aussitôtobéi,
automatiquement obéi, de ne pas voir. Pour enga-
geante qu'elle apparaisse d'autre part, nous ne som-
mes pas assez sûrs que ce ne soit pas là une de ces
explications forcées dont ceux-là seuls se peuvent
satisfaire (si tant est qu'il s'en satisfassent réelle-
ment) qui tiennent à leur point de vue plus que de
raison.

Aussi bien n'avons-nous pas besoin, en toute ri-
gueur, de montrer que noire hypothèse cadre avec
tous les faits, sans aucune espèce d'exception; l'un
ou l'autre lui échappât-il, une fois ou l'autre, cela
ne l'empêcherait pas, pour tout le reste, de donner
ses apaisements à l'intelligence. Autrement dit, il
y a une chose qui demeure acquise en tout état de
cause et qui est qu'à l'endroit des phénomènes
antérieurement invoqués l'idée de virtualité appa-
raît singulièrement avantageuse. Or, et au fond,
c'est tout ce que nous voulions établir. Après tout,
il s'agit beaucoup moins ici de l'inconscient en
lui-même et pour lui-même, que des conséquences
que l'étude en comporte au regard d'un des con-
cepts majeurs (virtualité, puissance) de la philoso-
phie traditionnelle.

C. L'idée de virtualité chez les psychologuesde l'in-
conscient. — C est dans le même dessein, ou au pro-
fit du même concept, que, pour finir, nous allons en
relever les traces jusque dans le texte des partisans
de l'inconscience — confirmation non tellement né-
gligeable de nos idées.

« Il y a, conclut v. g. M. ROUSTAN, une vie obs-
cure de l'esprit, normalement constituée par les
tendances insoupçonnées1, les passions naissantes,
les rêves ébauchés, les habitudes acquises, les
perceptions auxquelles nous sommes inattentifs, le
prolongement inconscient de nos réflexions cons-
cientes. La région éclairée de la vie psychologique
est de minime étendue en comparaison de cette
immense réserve de savoir latent (op. cit., p.90-1).»
Serait-il à ce point difficile de faire coïncider les
deux thèses? Vie psychologique (obscure) « s'ac-
commode fort bien de « virtualité », nommément
quand il s'agit de passions naissantes et sur-
tout de tendances insoupçonnées. En tout cas,
s'il y faut autre chose,c'est-à-dire des faits propre-
ment dits, nous dirons, et sanshésiter cette fois, que
ce sont des faitsde conscience très faible ou sourde,
des faits de simple subconscience : les exemples
allégués, rêves ébauchés ou perceptions auxquelles
on reste inattentif, n'en requièrent pas plus. Quant
au savoir latent, rien de mieux, à condition d'ajou-
ter « et habituel ». Autrement, nous mainte-
nons que l'hypothèse est onéreuse au possible. A
qui fera-t-onadmettre qu'un Poincaré pensaitactuel-
lement (encore qu'inconsciemment), à chaque ins-
tant de sa vie, la totalité de son immense acquis
scientifique ?

L'auteur précité s'inspire d'ailleurs en tout cela
de M. BERGSON. La théorie de celui-ci est bien
connue. A la différence des souvenirs moteurs ou

1. On sait quelle importancecapitale a prise cet incons-
cient la dans le Freudisme, (.f. v. g. FHEUU, La Science
des Rêves, p. 597 sq. de la trad. fr. (Paris, Alcan, 1926).
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des habitudes motrices (ou des souvenirs-habitu-
des), qui ne sont pas ici en cause précisémentparce
qu'ils reviennent à de simples enregistrements
organiques (cf. col. i5a5, n. i), les souvenirs purs
ou les souvenirs-images subsisteraient tout de bon
à l'état inconscient et sous leur forme primitive. Il
y^a pourtant un trait de cette théorie, un détail,
si l'on veut, ou une nuance, qui pourrait bien tirer
à conséquence plus qu'on ne se le figure peut-être.
Dans une suggestive étude sur le rêve, puhliée par
la Revue rose (scientifique)de 1906, M. Bergson,
s'attachant à relever les analogies ou même les
ressemblances entre ce type de représentation et la
connaissance que nous prenons pendant la veille
des objets qui nous entourent, bien plus à montrer
que c'est au fond une même opération qui s'accom-
plit d'un côté comme de l'autre, fait naturellement
état à cette Un de celte espèce d'imprégnation con-
tinuelle de la perception par la mémoire, sur la-
quelle la psychologie a tant et si justement insisté
de nos jours 1. Les souvenirs en cause, remarque-
t-il, « profitent en quelque sorte de la réalisation
partielle qu'ils trouvent çà et là » (dans les sensa-
tions discontinues et fragmentaires qui les amor-
cent ou les déclenchent) « pour se réaliser com-
plètement ». Ils ne sont donc pas, en tant que tels,
en tant que souvenirs, tout à fait réalisés encore?
C'est quelque chose comme un moyen terme entre
la possibilité et l'actualité ? Sommes-nous si loin
de la virtualité même? Conclusion d'autant plus
engageante, qu'à la lin de tout le morceau on lit
cette phrase, qui n'est pas moins significative: « Il
ne faut pas s'imaginer que nos souvenirs soient
dans notre mémoire à l'état d'empreintes inertes:
ils y sont, comme la vapeur dans une chaudière,
plus ou moins tendus. » On ne peut s'empêcher de
penser à LBIB.VIZ, lequel, pour illustrer la notion de
virtualité (nous sommes bien à notre affaire), se
servait volontiers de la comparaison d'une corde
«tendue » par le corps grave qui y est suspendu,
comme aussi de celle d'un arc bandé ou « tendu »,
quod exemplis gravis suspensi funem sustinentem
nrtendentis, aut arcus tensi, illustrari paient (Er-
dm. I2'i"2). Ne voilà-t-il pas derechef qui donne à
éfl échir?

Si cette notion, enfin, ne se retrouve pas comme
en perspective, et à titre d'hypothèse légitime de
soi, derrière les lignes suivantes de RIVBRS (dans
Instinkt and Unconscious, un des livres les plus re-
marquablesqui aient vu le jour en ce domaine de-
puis la grande guerre), c'est à se demander où il
faut la chercher. — De prime abord, Rivers sem-
ble, il est vrai, se rallier, lui aussi, à la doctrine de
l'inconscient tout court. << C est un point qui ne fait
plus de doute aujourd'hui pour personne, écrit-il
(Append. V, p. 9.31 de la tral. fr. [Paris, Alcan])
que, en dessous des trains d'idées régulièrement
ordonnés se'on les lois de la logique qui forment le
contenu de la conscience claire, nos expériences
anciennes se co iservent et s'agrègent en des sys-
tèmes psychiques inconscients. » Mais, outre que la
mention expresse de la conscience claire réserve,
pour ainsi parler, les droits éventuels du subcons-
cient (il est toujours opportun d'y revenir), reste à
savoir ce que peuvent bien être en eux-mêmes ces
«systèmes psychiques inconscients ». Or ce n'est
pas sans raison, ou plutôt sans un dessein réfléchi,
que l'auteur dit à cet égard « expériences ancien-
nes » : « il y a intérêt, déclare-t-il en un autre en-
droit (Append. I, p. 201-5), à parler d'expérience
inconsciente plutôt que de faits mentaux incons-

1. Cf. v. g. FOUCAULT, LI Psycl'ophysique,Z' p.,ch. 1.

cients. Tout le monde admettra sans peine, en effet,
que les hommes adultes ont été sujets à un grand
nombre d'expériences qui ne leur ont laissé aucun
souvenir précis et qui n'ont même pas atteint leur
conscience claire. Chacun est prêt à reconnaître
aussi, je crois, que ce corps d'expériences conservé
sous forme inconsciente influe sur nos pensées et
sur nos actes, sur nos impressions et nos senti-
ments. — En parlant d'expériences inconscientes,
nous demeuronssur le terrain des faits 1, « sansavoir
à connaître la (ormesous laquelle seconserve cette ex-
périence. » C'est donc qu'elle peut, au moins, se
conserver sous une autre forme que celle de phé-
nomènes proprement dits ou (cf. supra) de <c

faits
mentaux inconscients » 2 ? Or telle est juste notre
hypothèse à nous.

Encore une fois, il valait la peine de faire voir
que cette idée de virtualité, et même de puissance,
n'effraye pas, le cas échéant, les esprits les plus fé-
rus d'explication positive et concrète. Elle les ef-
fraye si peu que, le cas échéant, ils ne laissent pas
d'y avoir recours, comme de simples métaphysi-
ciens.

C. — Subconscient et dédoublements
de la personnalité.

1. Les phénomènes pathologiques en cause. —Reste un dernier groupe d'hypothèses auxquelles a
donné lieu la constatation du subconscient; ce sont
celles qui se rapportent aux dédoublements de per-
sonnalité, du moins et en première ligne aux dé-
doublements simultanés. Il s'agit cette fois de faits
pathologiques,notammentdes curieuses expériences
enregistrées dans l'ouvrage classique d'AIf. BINBT
(Les Altérations de la personnalité, 1884) et, plus
encore, des conclusions que tes psychologues de
l'école expérimentale en ont tirées contre la con-
ception traditionnelle du sujet intérieur.

Un éclaircissementpréliminaire devient ici indis-
pensable. On constate chez la plupart des hystéri-
ques, examinées en dehors de leurs crises, un
stigmate assez curieux, consistant dans une insen-
sibilité plus ou moins complète, généralement li-
mitée à une région du corps, tels un bras, un main
ou un oeil, et à laquelle il ne parait pas que cor-
responde aucune lésion organique appréciable3.

I Ajoutons que la distraction équivaut souvent chez

J 1. Ne faudrait-il pas mieux dire, pour éviter ici toute
j équivoque : « s:ir le terrain de l'observation positive,
i immédiate» ? Hivers fce propose précisémentd'établir que

« faits 1:1en taux inconscients » est moins l'expression qu'une
interprétation, discutable, du donné. — (J'est nous qui
soulignons, bien entendu.

2. V. g. et comme nous lisons ailleurs (p. 111), sous
la forme de ce « je ne sais quoi » qui fait que, dans cer-
taines circonstances, nous éprouvons telle impression
déterminée, de froid ou autre. Hivers ne recule même
pas devant le mot « faculté ». — Il est remarquable que
dans son récent livre, L'Intelligence,M.BOURUOX s'exprime

j
à peu près dans le même sens. A propos de ces phéno-
mènes (psychologiques inconscients ou supposés tels),
écrit-il, il est intéressant de distinguer les disposi-
tions, qu'on pourrait encore appeler des aptitudes ou
des états, et les opérations ou processus. On compren-
dra l'utilité de cette distinction en comparant (compa-
raison lumineuse) « ce qui a lieu dans les cas d'acti-
vité musculaire : l'aptitude, la disposition à exécuter
de nouveau un mouvement appris diffère du processus
qui consiste à exécuter soit réellement, soit mentalement
ce mouvement; nous n'écrivons pas d'une manière invi-
sible, quand, sachant écrire, nous n'écrivons pas réelle-
ment. » (p. 157) Cette disposition ou aptitude est pour-
tant quelque chose, qui subsiste dans l'intervalle des opé-
rations ou processusactuels. Alors ?

3. Voir, pour les détails, op. cit., p. 84 sq.
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les mêmes malades à une anesthésie momentanée,
précisément parcequ'elle atteint en eux à un degré
morbide, tout à fait exceptionnel,dont les nôtres,
pour phénoménales qu'elles se trouvent être à l'oc-
casion, ne nous donnent qu'une faible idée. Cela
dit, et sans d'ailleurs nous astreindre à distinguer
tellement les deux cas, ceux de distraction et ceux
d'anesthésie (la chose ne tirant pas pour nous à
conséquence), nous pouvons aborder le relevé des
expériences en jeu, ou du moins de quelques-unes
d'entre elles, plus particulièrement significatives.

On provoque des mouvementscomplexes d'adap-
tation en plaçant dans la main insensible du sujet
(qui ne la voit pas, parce qu'on la lui cache au
moyen d'un écran) des objets connus, le contact de
ces objets en suggère l'image et détermine les mou-
vements appropriés. V. g. les deux premiers doigts
étant placés dans les anneaux d'unepaire de ciseaux,
la main reconnaît ceux-ci, les ouvre et les ferme
comme comme si elle cherchait à couper quelque
chose (A. BINET, Altérations...,p. io4). Le cas le plus
intéressanten ce genre est le suivant. On met dans
la main insensible (dissimuléede la même manière)
une boite d'allumettes... « au bout d'un instant de
contact,elle l'entoure, la palpe, parait la reconnaître,
pousse en dehors le tiroir qui contient les allumet-
tes, en prend une, la frotte contre les parois de la
boite, l'allume et la tient allumée en l'inclinant un
peu; à mesure que la flamme s'avance, les doigts re-
culent,commes'ils fuyaient la chaleur, et, quand la
flamme approche de l'extrémité de l'allumette, les
doigts se desserrent et l'allumette tombe (ib.,
p. 106). »

Tout à fait analogueest le cas de 1' « écriture au-
tomatique ». On prie l'hystérique de penser pendant
quelque temps à un mot, qu'on lui indique, on la
laisse s'absorber dans celte idée, puis on glisse un
crayon dans sa main insensible (qu'elle ne voit pas.
etc.); bientôtla main s'agite, serre le crayon, se met
à écrire (sans que le sujet en sache rien), et ce
qu'elle écrit, c'est juste le mot pensé. — L'écriture
automatique peut exprimer aussi des pensées spon-
tanées. Une hystérique est assise dans le labora-
toire, près d'une table; à quelques mètres, un robi-
net coule avec bruit. On glisse pareillement un
crayon dans la main droite, anesthésique, de la
malade, et la phrase couchée (à son insu, toujours)
sur le papier, traduit l'impression désagréable que
ce bruit lui cause : « c'est agaçant, cette fontaine ! »
(ib.).

Mais voici les faits sans doute les plus surpre-
nants.

« Vous allez multiplier 789 par 42, dis-je à Lucie
(un des sujets de M. P. JANET, c'est lui que nous ci-
tons maintenant, Automatisme..., p. a63, [cf. sup.,
B, 5]). La main insensible écrit régulièrement les
chiffres, fait l'opération et ne s'arrête que lorsque
tout est fini. Pendant ce temps, Lucie, bien éveillée,
me racontait l'emploi de sa journée et n'avait pas
cessé un seul instant de parler, tandis que sa main
droite calculait correctement. »

« J'ai essayé, continue le même auteur, parlant de
la même malade, en état de distraction cette fois,
de lui faire porter des jugements inconscients. Les
suggestionssont faites au cours du sommeil hypno-
tique dûment constaté; puis le sujet est complète-
ment réveillé, les signes et l'exécution ont lieu pen-
dant la veille. « Quand la somme des nombres que
je vais prononcer fera 10, vos mains enverront des
baisers ». Après le réveil donc, tandis que Lucie
cause avec d'autres personnes qui la distraient le
plus possible, je murmure (à une certaine distance)
2... 3... 1... 1... 4i et Ie mouvement est fait. » L'ex-

périmentateur essaye encore avec d'autres calculs
plus compliqués, et « le tout s'exécute presque sans
erreur, sauf lorsque l'opération devient trop com-
plexe et ne pourrait plus être faite de tête. »

2. Interprétation de l'école expérimentale. Carac-
tère illusoire de l'unitépersonnelle. — De tout cela il
faudrait conclure que, psychologiquement,ces ma-
lades se trouvent, à la lettre ou au sens fort, en état,
de dédoublement.Dédoublementnon plus successif,
comme dans les célèbres cas de Félida X.,du D'Azam,
ou de Miss Beauehamp de Morton Prince *, mais
bien simultané; c'est-à-dire qu'au lieu d'alternerl'un
avec l'autre, les deux moi désormais coexistent, le
moi prime ou normal (car tel est le motif précis de
cette appellation) avec un moi second ou secon-
daire, éclos pour ainsi parler à la faveur de l'hyp-
nose, plus exactement de l'anesthésie ou de la dis-
traction hystérique. — Quelques textes, pour situer
nettement la question.

Tout d'abord d'Alf. BINET. « On a souvent appli-
qué, remarque-t-il, aux mouvements et aux actes
qui se produisent dans les conditionsprécédentes, le
nom d'inconscients. Mais cela veut simplement dire
que ces mouvementsne sont pas connus du sujet...
En réalité, ils sont inconscients pour le sujet nor-
mal, mais non en eux-mêmes et pour eux-mêmes.
Ces actes ne sont pas de purs réflexes; on y voit in-
tervenirl'intelligence,le raisonnement.D'autrepart,
il ne faut pas oublier qu'on a caché à la malade les
épreuves auxquelles on soumet son membre insen-
sible et les réactions qui se produisent dans ce
membre. Il en résulte que celle-ci reste étrangère à
l'expérience, et, de fait, elle peut s'occuper de toute
autre chose. Elle n'a pas la sensation conscientede
ce qui se passe dans ses membres (à moins qu'il ne
se produise au cours des recherches un retour de
sensibilité dont il faut toujours se méfier)... Il y a
donc perception bien réelie, quoique ignorée du su-
jet : une perception inconsciente. Les actes produits
révèlent l'existence d'une intelligence qui est autre
que celle du sujet, qui agit sans son concours et
même à son insu... C'est là une conclusion néces-
saire, elle s'impose, etc. (Altérations,... p. 88 et
116-7). » — « L'unité du moi n'est » donc « pointune
unité simple, car s'il en était ainsi on ne compren-
drait pas comment, dans des conditions données,
certains malades peuvent manifester plusieurs per-
sonnalités distinctes. Ce qui se dissout doit être
formé de plusieurs parties; si une personnalité peut
devenir double ou triple, c'est la preuve qu'elle est
un composé, un groupement,une résultante de plu-
sieurs éléments. L'unitéde notre personnalité adulte
et normale existe bien, et personne ne songerait à
mettre sa réalité en doute; mais les faits pathologi-
ques sont là qui prouvent que cette unité doit être
cherchée dans la coordination des éléments qui la
composent(ib., p. 316). »

Encore qu'il y apporte en général plus de discré-
tion et de sens critique, M. P. JANKT tient en somme
le même langage.Suivant lui également, la sensation
n'est alors inconsciente qu'au regard du moi normal,
et tous ces faits mettent en lumière l'existenced'une
autre conscience. « La sensation n'est pas suppri-
mée et ne peut pas l'être, elle est simplementdépla-
cée, elle est enlevée à la conscience normale, mais
peut être retrouvée comme faisant partie d'un autre
groupe de phénomènes, d'une sorte d'autre con-
science (Autnmatisme...,p. 282-3). » — « On s'est
accoutumé, continue-t-il, à admettre sans trop de
difficulté les variations successives de la personna-

1. Cf. BINET. Altéraliom..., p. 6-18, et J. JASTBOW, op.
cit., p. 251-267.
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lité
..

Il faudra reculer plus encore la nature vérita-
ble de la personne métaphysiqueet considérer l'idée
même de l'unité personnelle 1 comme une apparence
qui peut subir des modifications (ib., p. 323). »

3. Critique. L'automatisme et le subconscient y
suffisent. — Que le lecteur veuille prendre garde à
ces dernières paroles. Il en ressort, de toute évi-
dence, que ce n'est pas nous, philosophes tradition-
nels, qui dans l'espèceposons ou transportonsainsi
la question sur le terrain métaphysique, mais bien
les phénoménistes, ou du moins les représentants
de l'école expérimentale. Cela étant, n'auraient-ils
pas plutôt mauvaise grâce à se réclamer de leur
point de vue propre, positif sinon positiviste, pour
opposer une pure et simple fin de non-recevoir aux
considérations que nous ferons valoir un peu plus
loin, en nous attachant à dégager l'équivoque fon-
damentale dans laquelle il semble bien qu'on s'em-
barrasse en toute cetteaffaire et qui consiste à passer
subrepticement d'unpoint de vue à l'autre, du point
de vue expérimentalau point de vue métaphysique
proprement dit? Nous avouons ne pas voir comment
on aurait le droit de se placer à celui-ci pour atta-
quer la doctrine classique, et non pas pour la
défendre.

Au surplus, nous n'y viendrons qu'en terminant.
Il ne s'agit encore pour le moment que des simples
faits. Est-il établi que ceux dont se réclame la par-
tie adverse exigent, pour être congrùment expli-
qués, qu'on mette en avant une autre intelligence
que celle du sujet normal, un autre sujet, un autre
moi, une autre conscience? est-ce là « une conclu-
sion nécessaire, qui s'impose » (cf. sup., n" 2)? On
ne réussirait que fort malaisément à en convaincre
un esprit tant soit peu féru de rigueur logique, au
regard d'une première catégorie de phénomènesqui,
manifestement, se peuvent ou même se doivent in-
terpréter d'une autre manière, c'est-à-dire par l'au-
tomatisme psycho-physiologique : il ne faudraitqu'y
ajouter, pour l'amorcer ou, à l'occasion, le remettre
en train, quelque sensation sourde, extrêmement
sourde, subconsciente enfin, subconsciente s'il en
est.

Nous voulons parler des expériences pratiquées
sur la main insensible, où le simple contact de tel
ou tel objet (voilà juste la sensation subconsciente
qui déclenche tout le reste) suggère l'image corres-
pondante et provoque les mouvements appropriés
(cf. stt/).,n° 1). « Evidemment, tout a été perçu,
conclut BINET (Altérations...,p. 106, cas de la boîte
d'allumettes), et la main a même exprimé par son
geste la crainte d'être brûlée. » Tout a été perçu,
tout, ce n'est peut-être pas « évident » à ce point;
tout ce qui n'est pas directement réductible au méca-
nisme de l'habitude, d'accord ; et encore serait-on
bien embarrassé de prouver qu'une perception très
sourde ou basse n'y suffit pas 2.

La même chose pour celte autre expérience, à
première vue impressionnante. Faisant écrire un
mot quelconqueà la main anesthésique,on en altère
volontairement l'orthographe : au moment où, ré-
pétant l'opération aussitôt après ou au bout d'un
certain temps, elle arrive à la lettre inexacte, elle
s'arrête, semble hésiter, puis tantôt passe outre, en
reproduisantla faute, tantôt au contraire la corrige
et écrit le mot régulièrement (Altérations..., ib.). Il

1. Et non plus seulement de l'identité, comme en
matière de dédoublementssuccessifs. Nous ne parlonspas
de ceux-ci, parce qu'ils n'intéressentpas, semble-t-il, le
subconscient par eux-mêmes. Voir cependant inf.,n°k.

2. Ne pas perdre de vue qu'on a parlé d'« insensibilité
plus ou moins complète ». Et puis, le membre est-il alors
anesthésique à la lettre ou simplement indolore ?

n'y a rien là, disons-nous, qui dépasse les ressour-
ces de l'automatisme et de la subconscience, rien
dont le sujet normal par suite, ou plutôt le sujet
tout court (puisque dans ces conditions il n'y a pas
lieu d'en introduire un autre), ne reste effectivement
capable. N'en faisons-nous pas autant tous les jours
à notre manière, sans nous croire « dédoublés »
pro tantol En matière d'orthographe nommément,
n'est ce pas à l'automatisme habituel que 99 fois
sur 100 nous nous en remettons?

Assurément, les opérations arithmétiques (sup.,
n° 1) requièrent autre chose que le pur automa-
tisme, à savoir l'intelligence, mais d'où prend on
que celle du sujet « normal » doive être en ce cas
forclose? Il va de soi que nous mettons désormais
l'accent sur la subconsciencecomme telle, en tenant
compte aussi de la mobilité extrême avec laquelle,
chez certaines personnes, la pensée se déplace al-
ternativement d'un objet à l'autre par une sorte de
va-et-vient instantané qui donne lieu à des effets de
prime abord déconcertants. Qu'est-ce qui empêche
que, de l'une ou de l'autre manière, Lucie, disons,
si l'on veut, le «noi « normal » de Lucie, exécute ces
opérations sans s'interrompre, au moins en appa-
rence, d'entretenir une conversation très animée
avec son entourage ?

Supposition qu'autoriseplus que jamais une autre
expérience, rapportée p. 184 des Altérations : « Nous
prenons la main insensible, nous la plaçons der-
rière l'écran, et nous la piquons neuf fois avec une
épingle; pendant ce temps, ou après avoir cessé les
piqûres, nous demandons au sujet de penser à un
chiffre quelconqueet de nous le dire; il répond qu'il
a choisi le chiffre 9, c'est à-dire celui qui correspond
au nombre des piqûres 1. » Il arrive donc que les
excitations perçues par le moi second(selon la théo-
rie de l'auteur) impressionnent le moi normal (cf.
d'ailleurs p. 187 sq.), comme il arrive aussi que le
moi normal reprenne conscience des sensations
éprouvées dans le membre anesthésiéou distrait par
le moi second3. Mais comment les mêmes états
peuvent-ils passe,r ainsi d'un moi à l'autre et com-
ment le moi secondpeut-il influencer psychologique-
ment le moi normal3, si ce sont vraimentdeux moi
distincts? On a beau dire, les faits reçoivent une
explication bien autrement satisfaisante dans la
doctrine classique, qui y voit tout uniment le pas-
sage, dans un seul et même moi, de la conscience
sourde ou subconscience à la conscience claire ou
proprementdite

A quelles interprétations forcées, hors de là, ne
se trouve-t-on pas acculé ! « Il est probable, écrit
v. g. BINET (Altérations..., p. 189) à propos de l'ex-
périence citée en dernier lieu, que le personnage in-
conscient4 qui est dans tout hystérique comprend
vite la penséede l'expérimentateur; il entend celui-ci
interroger le sujet et lui demander de penser à un
chiffre; il perçoit en même temps que l'expérimen-
tateur fait un nombre déterminé de piqûres à la

1. Variante de la même expérience: « Faisons écrire
à la main anesthésique plusieurs chiffres et disposons-les
les uns au-dessous des autres comme pour faire une
addition, le sujet normal pensera, non pas à toute la série
de ces chiffres, mais an chiffre total (p. 188)».

2. Cf. Altérations..., p. 88 : « La maladie n'a point la
sensation conscientede ce qui se passe dans ses membres
(anesthésiés), à moins qu'il ne se produise, au cours des
recherches, un retour de sensibilité dont il faut toujours
se méfier. »

3. Psychologiquement, c'est-à-dire par le dedans. Cf.
in/., cas des associations d'idées.

4. Inconscient pour le « moi normul », il va sans dire.
Cf. sup., n" 2.
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main insensible1; avec un peu de perspicacité, il
doit comprendre le but de la recherche ; il s'y prête,
et il cherche à influencer la conscience normale du
sujet; il la suggestionne à son tour2;... c'est cet
inconscient, je n'en doute pas3, qui souffle à la
conscience prime l'idée du nombre, et celle-ci reçoit
l'idée sans savoir d'où elle lui vient1... » — On se
demande involontairement s-i l'auteur n'ironise pas,
tout simplement. Auquel cas nous serions <lu même
avis quant au fond. Quoi qu'il en faille penser,nous
répéterons qu'il est bien plus naturel de recourir,
pour expliquer la suggestion, aune perception sub-
consciente du moi prime lui-même, ou plutôt du moi
tout court, qui n'est pas plus réellement désintégré
alors, ou altéré, ou dédoublé, que dans les faits ana-
logues de la vie commune. Celles-ci, en effet, nous
offre, redisons-le aussi, de nombreux exemples de
ces associationsprovoquées ou déclenchées par des
sensationsde ce genre, rapides et fugitives au pos-
sible, qu'on n'a éprouvées que comme à l'élat nais
sant et auxquelles on n'a pas pris garde, mais qui
n'en exercentpas moins leur action, prouvant ainsi,
pratiquement, leur réalité. Et l'on «l'y a pas pris
garde parce que l'attention était ailleurs. Là même
serait l'équivoque, ou une première équivoque.
« L'excitation, dit encore Binet, après avoir relaté
l'expériencedes piqûres, quoique non perçue par le
moi normal, a produit uc certain effet sur ce moi,
elle y a amené une idée » (de chiffre) correspondante
(op. cit., p. i85) — « quoique non aperçue »;
voilà, si nous y voyons bien, ce qu'il fallait dire, et
ce que disant on eût été préservé de mettre en avant
un moi second, ou somnambulique, qui ^ souffle-
rait » le premier, hypothèse énorme elle aussi, qui
le contestera? pour exempt de doute qu'on avoue
être soi-même à cet égard.

Tout cela est si vrai, enfin, que plus d'une fois le
propre texte des auteurs effleure pour ainsi parler
notre explication. Soit entre autres, cette demi-page
des Altérations : « Et maintenant, si nous jetons un
coup d'oeil d'ensemble sur ces phénomènes, nous
voyons que la démarcation de.conscience, telle
qu'elle existe chez l'hystérique, ne constitue pas
une démarcation brusque, suspendant toute rela-
tion entre les consciences. Loin de là; les phéno-
mènes psychologiques de chaque groupe exercent
sur le groupe voisin une influence incessante,et la
division de conscience ne suspend pas même le jeu
de l'association des idées; il arrive qu'une idée asso-
ciée à une autre l'éveille et la suggère, bien que les
deux appartiennent à des consciencesdifférentes. La
division laisse donc subsister l'automatisme des
images, des sensations et des mouvements. Elle
consiste seulement dans une limitation de la con-
science (op. cit., p. Hj4). » iNous reposerons la même
question que tantôt : si ce sont deux consciencestout
de bon distinctes à qui appartiennent, respective-
ment, l'idée suggestive et l'idée suggérée(ou, comme
parlentaujourd'hui certains psychologues, la repré-
sentation inductrice et la représentation induite),

1. Puisque, par hypothèse, ces sensations perdues par
le moi prime sont recueillies par l'autre. Cf. sup., ibid.

2. Comment, encore un coup ?

3. On aurait bien tort d'en douter.
4. Cela vaut, en somme, une réflexion dans le même

goût du même savant psychiatre,à propos d'un cas ana-
logue, celui de la main insensible à qui l'on fait fait
écrire le mot « toussez » ou la question « comment vous
portez-vous ?» et qui répète la question posée ou l'ordre
donné, au lien d'y répondre ou de les passer' au moi nor-
mal : « rien n'a été compris, semb!e-t-il, par le person-
nage inconscient, qui est encore trop rudimentaire pour
juger, iaiscnner, et qui ne sait fairequ'une chose, imiter
'(p. 97). »

commentl'association a-t-elleencore lieu? La « divi-
sion » ne peut « laisser » ainsi a subsister l'auto-
matisme des images, des sensations et des mouve-
ments » que si ce n'est pas une division à la lettre.
« Elle consiste » plutôt ou « seulement », ajoute de
fait Binet, « dans une limitation de la conscience »

— oui, delà conscience claire ou aperceptive, nous
sommes tout à fait d'accord, ainsi que sur cette
autre formule: « les phénomènes de chaque groupe
exercent sur le groupe voisin une influence inces-
sante » — ; oui encore, ceux du groupe ressortissant
à la subconscience sur ceux du groupe qui relève de
la conscience claire, et vice versa. Mais, qu'on nous
excuse d'y insister à ce point, il n'y a rien là qui
prouve apodictiquement, ni même d'une manière
quelconque, et à le prendre aussi dans l'acception
courante du terme, que « la personnalité du sujet se
scinde » pour autant « en deux » (ibid,, p. 288) '.

4. Equivoque fondamentale. Deux sens de*, per-
sonnalité. » — « A le prendre, disions-nousà l'ins-
tant, dan3 l'acception courante du terme »,là même
glt, croyons-nous, le malentendu. Le moment est
venu de démêler cette équivoque qui, effectivement,
pourrait bien être ici « le noeud de toute l'affaire ».
Comme nous l'avons insinué déjà, elle revient à con-
fondre deux sens différents, l'un strictement psy-
chologique, l'autre métaphysique, de ce fatidique
terme de « personnalité »; ou plutôt à étendre à la
personnalité métaphysique, sans trop y prendre
garde, des conclusions qui ne valent, en toute
rigueur, que pour ce qu'on pourrait appeler la per-
sonnalité psychologique. Que faut-il entendre par
cette distinction 2?

Commençons par le concept métaphysique. Cha-
cun de nous n'est pas seulement homme, c'est-à-
dire doué tout ensemble des attributs essentiels de
l'animalité et de la raison, il est encore et surtout
un homme, parlons plus exactement, tel homme
individuel, existant en lui-même et, comme disait
Leibniz, « en son particulier », à titre d'unité
vivante et complète, dans une absolue distinction à
cet égard d'avec tous les autres, agissant par soi,
subsistant en soi, n'appartenant qu'à soi, avec
son nom à soi par lequel on le désigne invariable-
ment et par lequel on ne désigne que lui, son nom
« propre » — bref, sujet unique et ultime de tout
ce qu'on peut lui rapporter ou attribueren tant qu'il
existe, principe ultime et unique aussi de toutes les
opérations qui portent la marque de sa nature rai-
sonnable et dont il assume seul toute la responsa-
bilité. Telle est, en chacun de nous, la personne,
humaine, à savoir ce principe et ce sujet même
ainsi défini. Tandis que « nature » ou l'ensemble des
caractères qui me constituent dans mon espèce,
répond à la question « que suis-je? », « personne »
répond à la question « qui suis-je? », en désignant
l'être très déterminé qui possède cette nature et
dont la place est fixée par elle dans un certain ordre
de choses ou de réalités. — Quant à « personnalité»
(ou a subsistance »), ce sont les termes abstraits
corrélatifs, signifiant la perfection dernière qui fait
qu'une nature individuelle existe ainsi en elle-même
et s'appartientà elle-même, le complément suprême
qu'elle exige pour exister et s'appartenir de la sorte.

1. NVst-ce pas encore ce que semble donner à entendre
M. P. Janet. quand il relève que la sensation perdue par
le moi normal « peut être retrouvée comme faisant
partie d un autre groupe de phénomènes, d'une sorte
d'autre conscience » (Cf. sup., n° 2, sub. fin.) ? Pourquoi,
dès lors, iiir ttre en cause « la nature de la personne mé-
taphysique » [ib.) ?

2. Soit dit par parenthèse,ces considérations intéres-
sent tout autant le problème des dédoublements successifs.
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Ou, pour mieux dire, tandis que « subsistance »
marque cette aptitude dans une nature quelconque,
« personnalité » ne s'emploie que quand il s'agit
d'une nature raisonnable. « Personnalité », c'est,
comme parlaient les anciens philosophes, < subsis-
tance individuelle d'une nature raisonnable ». —On le voit du premier coup, d'un bout à l'autre de
cette analyse, nous opérons, venia sit verbo, en
plein être ou, selon une formule aujourd'hui en
vogue, dans le plan de l'être, et voilà juste pour-
quoi c'est concept métaphysique. Assurément,
l'être, ici, se connaît lui-même, puisqu'il a pour
attribut la raison : sui juris, il est aussi sui compos
et sui conscius. Ce n'est pourtant pas en tant que
tel, en tant qu'il se connaît lui-même, qu'on le défi-
nit de la sorte (« subsistance individuelle d'une
nature raisonnable»), mais en tant qu'il est, précisé-
ment, ou en tant qu'être, tout simplement et tout
court (point de vue différentiel de la métaphysique,
encore une fois); c'est, pour ainsi dire, sa manière
d'être essentielle, fondamentale, ou la détermina-
tion première qui affecte en lui l'être (subsistance),
c'est cela principalement, sinon exclusivement, que
l'on s'attache alors à tirer au clair.

Tout autre est le point de vue des psychologues
(et, dans l'ensemble, des psychiatres), à peine y a-
t-il également lieu d'y appuyer. Si l'on relit à tête
reposée leurs descriptions ou leurs analysesà eux,
on a tôt fait de s'apercevoir que par « personna-
lité » ils entendent le système de représentations
habituelles qui forme comme le champ dé vision
intérieure du moi, bref le contenu de l'idée du moi.
Cette fois, c'est la conscience qui passe au premier
plan ; ou plutôt, et pour continuer de nous servir
de la même image, c'est dans le plan de la cons-
cience (de cette connaissance intérieure ou par le
dedans qu'est la conscience même) qu'on se place et
raisonne désormais.

La conséquence se tire toute seule: les résultats
auxquels on aboutit n'intéressent plus directement
et par eux-mêmes l'ordre ou le plan métaphysique
de l'être, auquel on ne peut pas comme cela les
transposer sans autre forme de procès ou d'adapta-
tion. Par exemple — nous y voilà, autant même
qu'il est possible d'y être —, qu'on dise que par le
jeude diverses causesmorbides, organiques ou men-
tales, ce sj'stème de représentations à quoi revient
la « personnalité » psychologique, ou plutôt, et
pour faire court, que celle-ci, la personnalité (psy-
chologique) subit des altérations plus ou moins
profondes, se dédouble, se désagrège, se dissout,
etc. soit : pareil langage, aussi longtemps qu'on
s'en tient au strict point de vue de l'expérience
immédiate et des faits tels qu'ils lui sont donnés
d'emblée (bref, aussi longtemps qu'on reste dans le
plan de la pure connaissance), ne souffre, à la
rigueur 4, pas trop de difficulté, surtout après
l'avertissement si suggestif qu'on nous donne de ci
ou de là, à savoir que le dédoublement parfait ou
absolu n'est dans l'espèce qu'un état-limite, vers
lequel tendent les phénomènes observés sans l'at-
teindre à vrai dire jamais 2. A combien d'autres

1. « A la riguenr », car le terme de personnalité a pris
dans le langage théologiqueune significationsi déterminée
que pareil emploi en deviendrait vite fort discutable.
Tout compte fait, pour éviter des équivoques fâcheuses,
il vaut manifestement mieux y renoncer.

2. Cf. Altérations..., p. 184 : « Il faudrait que la divi-
sion de conscience fut bien parfaite, tout à fait schéma-
tique, pour que le moi normal ne perçût absolument rien
de ce qui se passe dans une partie de son organisme. Si
nous avons fait cette supposition, tout en la sachant
erronée, c'est parce qu'il faut mettre de l'ordre dans la
description des faits. » Sans doute, mais moins que

Tome IV.

systèmes de représentations n'en arrive-t-il pasautant, souvenir d'un voyage remontant à un passé
lointain, possession habituelle d'une langue étran-
gère qu'on ne parle plus depuis longtemps, connais-
sances anciennes, autrefois très précises, enfouies
sous les acquisitions accumulées dans l'intervalle,
etc? Combien qui s'en vont un peu à fa fois, comme
par lambeaux, progressivement rongées ou minées
par la secrète action du temps, ce terrible et sour-nois dévastateur ! Prend-on prétexte de ces faits
vulgaires pour discréditer le concepttraditionnel de
la « personne métaphysique » et la réduire à unesimple coordination d'éléments que sa fixité relative
ne préserve pas d'une désintégrationéventuelle et
éventuellement totale? « Tout bien pesé et rabattu»,
il n'y a pas plus de raisond'en user de même à l'en-
droit de phénomènes pathologiques qui, pour offrir
le grossissement exagéré de ces faits de la vie ordi-
naire, n'autorisent pas davantage une telle induc-
tion1.

III. — LA MÉTAPHYSIQUE DB L'INCONSCIENT

Commenous l'avons observé dès le début, ce qui
précède concerneexclusivementla doctrine de l'âme
ou la psychologie rationnelle. II faut maintenant
nous placeraunautrepoint de vue, avec lequelon se
trouve plus que jamais transporté en pleine méta-
physique, et même d'emblée, car c'est la nature du
Premier principe de toutes choses, ni plus ni moins,
sur quoi porte alors le problème.

Nous voulons parler du système d'Ed. VON HART-
MANN, successeur de Schopenhauer à la tête du
pessimisme allemand, système que son auteur lui-
même a juste qualifié de « Philosophie de l'Incons-
cient «.C'estaussi le titre du grand ouvrage oùil l'a
exposé (Philosophie des Unbewussten, ire édit. Ber-
lin, 1869, traduction française, sur la 7e édit. alle-
mande par D. NOLBN,a vol., Paris, 1877) 2.

Il ne s'agit d'ailleurs pas ici, bien entendu, d'un
exposé en règle de cette doctrine. Notre dessein ne
va qu'à en donner une idée générale au point de vue
spéculatif,pour en discuter ensuite quelques thèses
essentielles qui se rapportent à notre présent sujet.

Vue d'ensemble.—«Philosophiede l'inconscient »,
il importe de bien pénétrer le sens de cette appella-
tion. D'une certaine manière, elle pourrait s'appli-
quer à toute philosophie qui nie l'esprit, surtout à
l'origine des choses, et c'est alors au matérialisme
qu'elle conviendrait par excellence. Mais il y aurait
là une équivoque : en tout cas, Hartmann se fût
récrié contre pareille extension du vocable de son
choix. Bien plus, on peut dire que; s'il y est arrêté,
c'estprécisémentpour mieuxséparer sa cause d'avec
celle du matérialisme lui-même. Et il a même insti-
tué de celui-ci, considéré sous la forme que lui a
fait revêtir le mécanisme darwiniste, une critique
vigoureuse, dont il y a beaucoup à retenir 3. Non

jamais on voit que la nature de la personne « métaphy-
sique » en soit atteinte...

1. Par parenthèse, on pourrait pousser plus avant et
montrer que, loin d'être mise par eux en péril, l'unité
réelle du moi ne laisse pas de s'en trouver établie une
fois de plus. Car enfin, n'est-ce pas la mémoire du moi
normal qui alimente le moi « second », soi-disant éclos
à la faveur de l'hypnose ? et si ces deux moi se servent
de la même mémoire, n'est-ce pas juste la preuve qu'au
fond ils continuent de n'en faire qu'une ?

2. Désigné par/1./, dans les références qui suivent.
3. Dans IVahrheit und Irrtum im Darwinismus, eine

kritische. Darstellung der organischen Enttvickelungs-
theorie, Berlin, t875, traduit en français par H. GUÉ-
KOULT (Le Darwinisme, ce qu'il y a de vrai et de faux dans
cette théorie. Paris, 1909 [9« éditj).

49
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pas qu'à ses yeux la théorie de la descendance '
soit àrejeter ; au contraire,elle fait désormais « par-
tie intégrante de la conception de l'univers ». Ce
qu'il réprouve, c'est l'interprétation proprement
matérialiste de cette théorie, à savoir son interpréta-
tion mécaniste ou par la seule causalité efficiente2.
Reconnaître l'prdre de la nature comme un fait
et prétendre tout ensemble y voir le résultat de
phénomènes exclusivement mécaniques, ce n'est ni
plus ni moins que l'expliquer par le hasard, thèse
aussi scientifiquement inadmissible qu'elle est méta-
physiquement absurde. Il n'y a qu'une issueraison-
nable, qui est de superposer au mécanisme une téléo-
logie, d'admettre un mécanisme téléologique,dans
lequel les causes efficientesjouent le rôle de moyens
par rapport à des fins supérieures (Le Darwinisme,
etc., p. 3 et p. 151 sq.).

Autant dire qu'il y faut une Intelligence, capable
de concevoir ces fins et d'y adapter ces moyens. Ce
ne serait pas assez, par exemple, d'assigner pour
unique ressort à l'évolution universelle un principe
d'activité immanent aux choses, tel que la Volonté
de Schopenhauer. En rabaissant l'intelligence au
niveau d'un fait secondaire et surajouté, celui-ci n'a
d'ailleurspasvu que « la tendance n'est que la forme
vide de la volonté et, comme toute forme vide, n'est
qu'une abstraction » ; qu' « il n'y a pas en réalité
de vouloir pur, qui n'ait ceci ou cela pour objet » ;
que « c'est seulement par la détermination de son
contenu que la volonté acquiert la possibilité de
l'existence » et que « ce contenu est la représenta-
tion ou idée »; que « la volonté suppose même deux
idées, celle d'un état présentcomme point de départ,
et celle d'un état futur comme point d'arrivée, et
qu'elle n'a de réalité que parle rapport actif qu'elle
établit entre l'un et l'autre... Pas de volonté sans
idée, suivant le mot d'Aristote : ipexrixcv Si où* àvsJu

pavratri'ix; (P.I., t. I, p. l3o sq., passim).
On doit donc réintégrer l'Idée (ou l'Intelligence),

à titre d'attribut essentiel et premier, et concurrem-
ment avec la Volonté, dans le principe métaphysi-
que d'oùdérive toute existence, commenous dirions,
dans la Cause première et universelle. Ainsi Hart-
mann se flatte-ilde réconcilier les disciplesde Hegel
et ceux de Schopenhauer; car les Hégéliens, non
moinsexclusifs de leur côté, font résider ce principe
métaphysique dans la seule Idée, et chez eux c'est la
volonté qui a n'occupequ'une place obscureet subor-
donnée ». Les deux systèmes représentent chacun
une moitié de la vérité ; la vérité totale résultera
conséqueniment de leur synthèse (P. I, t. I, p. i38
sq. Cf. t. II, p. 5o6 sq.). Mais pour cela — nous
voici au noeud de la question, — il faut comprendre
que, comme la Volonté elle-même, l'Intelligence
dont il s'agit ici n'est pas seulement une intelligence
immanente, que c'est aussi une intelligence incon-
sciente ; en termes précis, que ce principe à la fois
intelligent et voulant, qui constitue le fond sub-
stantiel de tous les êtres, n'a pas, comme tel,
conscience de lui-même ni de son action ; et que
telle est précisément la raison pour laquelle Hart-
mann croit pouvoirl'appeler « l'Inconscient». Car
alors seulement l'appellation prend tout son sens :

1. 11 serait presque superflu de rappeler que le darwi-
nisme est une-chose, et la théorie de la descendance (ou
le transformisme) une autre. Pris en lui-même, le darwi-
nisme (avec sa maîtresse pièce, la théorie de la sélection
naturelle) n'est qu'une façon particulière d'entendre et
d'expliquer la descendance commune.

2. Les Allemands appellent mécanisme, à la suite de
Kant, l'explication des faits naturels par les causes effi-
cientes, exclusivement,comme ils appellent téléologie (de
Tiloi, fin) leur explication par les causes finales.

mieux que toute autre, elle nous avertit que le
principe universel possède sans doute ces deux
facultés qui ne nous sont connues, directement et
en fait, que sous la forme de la conscience (de là
In-conscient), mais qu'il ne les possède pas sous
cette forme (de là /n-conscient). S'il dispose du
dedans toutes choses avec une sagesse admirable,
un art merveilleux, une a clairvoyance absolue »,
que Hartmann célèbre par moments avec une sorte
d'enthousiasme mystique ', il s'ignore pourtant
lui-même et tout ce qu'il fait : il est tout puissant
etomniscientcommeM. Jourdain faisait de la prose,
sans le savoir (Cf. inf., n° 7).

Encore une fois, nous n'avons pas à entrer plus
avant dans le système. Ce qui précède suffit large-
ment à notre but, qui est de critiquer les principaux
arguments par lesquels l'auteur s'efforce de justifier
cette thèse à tout le moins paradoxale.

2. Conscience et organisme. — Parmi ces argu-
ments, l'un des plus considérables, celui même sur
lequel Hartmann insiste peut-être avec le plus de
complaisance, est pris des rapports de la pensée
avec l'organisation, en particulier l'organisation
nerveuse, ganglionnaire et cérébrale. « Il n'y a,
écrit-il, qu'une philosophie capable de faire leur
part légitime à toutes les découvertes des scien-

ces de la nature et de s'approprier complètement
le principe, vrai en soi, d'où est sorti le matéria-
lisme, qui puisse espérer lutter avec succès con-
tre le matérialisme... Il n'y a, en réalité, que l'igno-
rance ou le sophisme qui puisse rejeter le pre-
mier principe fondamental du matérialisme: « Toute
activité consciente de la pensée n'est possible que
par le jeu normal des fonctions cérébrales. » Tant
que l'on ne reconnaît ou ne veut admettre dans l'es-
prit d'autre activité que celle de la conscience, le
principe en question équivaut à celui-ci : L'acti-
vité de l'esprit n'est qu'une fonction du cerveau »...
La chose se passe tout autrement, lorsqu'on recon-
naît dans l'activité inconsciente la forme primitive
et originelle de l'esprit, lorsqu'on admet que l'acti-
vité consciente a sans cesse besoin de son auxi-
liaire, sous peine de demeurer absolument impuis-
sante. La proposition matérialiste signifie alors
seulement que l'activité consciente de l'esprit a sa
condition dans le fonctionnementnormal du cerveau;
mais elle ne nous apprend rien sur l'activité incons-
ciente, dont l'expérience nousmontre l'indépendance
vis-à-vis du cerveau, et qui demeure un principe
autonome. La matière ne domine que cette forme
de la pensée qu'on appelle la conscience (P. I,, t. U,
p. 20 sq. — Cf. ibid,, p. ^û sq. : « La séparation
des parties matérielles répond à la séparation des
consciences. ..C'est là une vérité qui se recommande
a priori, et que la séparation des individus justifie
a posteriori... » — Cf. encore tout l'Appendice àla
Phénoménologie de l'Inconscient, t. I,p. 461 sq.).

A ne lire que ces lignes, on pourrait se deman-
der pourquoi cette distinction? pourquoi ne pas
admettre, en effet, que toute pensée (quelconque,
consciente ou inconsciente) est une fonction du cer-
veau? Parce que cela mène au matérialisme ? Et

1. Et passablement naïf aussi a l'occasion.Voir, v. g.,
Phénoménologiede l'Inconscient, lr'p.,cb. vi : L'Incons-
cient dans la vertu, curativede la nature (t. I, p. 159 sq).,
notamment le passage (p. 178 sq.) où l'on prouve que
« l'Inconscient ne peut ni être malade lui-même (?!), ni
causer la maladie de l'organisme qu'il régit, mais que
toute maladie est la conséquence d'un désordre produit
par une action extérieure » (qui pourtant dérive en der-
nière analyse de l'Inconscient ? Il est vrai que celui-ci,
par définition, n'en sait rien ; mais Hartmann, semhle-t-il,
devrait le savoir pour lui).
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quandcela serait ? Hartmannpourtant ne veut pas
entendre parler de matérialisme.— Pour bien com-
prendre la raison de son opposition à cette doctrine,
il est nécessairede se reporter plus haut, c'est-à-dire
à l'ensemble de son système. Il y a des fins dans la
nature, voilà une proposition fondamentale, ou plu-
tôt une vérité éclatante, qui tiendra toujours tout
matérialismeen échec (P. /., t. I,p. 47 sq.). Car pour
les expliquer, ces lins, il faut admettre, en dernière
analyse, une intelligence, une pensée ordonnatrice ;

la volonté elle-même (Schopenhauer) n'y suffit pas,
etc. Seulement, cette pensée ordonnatrice est in-
consciente en soi, elle ne prend conscience d'elle-
même qu'à l'état d'individuation, c'est-à-dire en
se partageant pour ainsi dire entre les organismes,
dans le miroir desquels, précisément, plie se réflé-
chit.

En d'autres termes : d'une part, il est impossible
de contester les résultats acquis par la physiolo-
gie ; inutile de tourner autour, la pensée dépend
rigoureusement du cerveau, etc.; d'autre part, le
matérialisme,dont cette constatationsemblejusqu'à
plus ample informé assurer le triomphe, ne peut
pourtant pas rendre compte de la finalité incons-
testable qui règne dans la nature. Comment sortir
delà?

En distinguant conscience et pensée (ou idée) ;

en disant que c'est la pensée consciente qui dépend
du cerveau, et que la pensée toute pure en est
affranchie; en admettant dès lors que l'intelligence
qui préside à l'évolutionuniverselle est inconsciente
en elle-même. Voilà comment la critique du maté-
rialisme se tourne chez Hartmann en preuve de sa
thèse fondamentale : Le principe premier est Vin-
conscient.

Tout repose, comme on le voit, au moins par un
côté, sur le fait de la liaison de la pensée(consciente)
avec l'organisme. Regardons-y d'un peu plus près.
Au vrai, il y a, pour rendre compte de ce fait géné-
ral, une autre hypothèse que la distinction entre
conscience et pensée, et l'inconscience originelle et
essentielle de celle-ci. Et même, pour la construire,
nous n'avons qu'à partir d'une propre affirmation
de Hartmanndiscutée ci-dessous, à savoir que la
conscience suppose l'idée '. Supposons en effet que
l'idée à son tour soit en nous dans une dépendance
directe ou indirecte de l'organisation (directe, s'il
s'agit de la représentation sensible, indirecte [i. e.
par la représentationsensible elle-même], s'il s'agit
de l'idée proprementdite ou représentation intel-
lectuelle) : la dépendance de la pensée consciente
par rapport à l'organisation sera, c'est trop clair,
expliquée du même coup.

Voilà doncl'autrehypothèse,et qui n'est pas plus
favorable en fin de compte au matérialisme, qu'on
veuille bien l'observer, que celle de Hartmann : car
il reste par ailleurs que cette dépendance de fait
où se trouve la pensée (consciente) par rapport à
l'organisme ne l'empêche pas de faire valoir, pour
ainsi dire, sur d'autres points son inaliénable
autonomie (cf. argumentation classique : spiritua-
lité de l'opération intellectuelle). Echappant ainsi
au matérialisme, l'hypothèse en cause se trouve
aussi satisfaire à l'autre donnée du problème (fina-
lité). Pour le bien entendre, il ne faut que pousser
un peu plus loin notre analyse.

Pourquoi, de fait, la pensée est-elle en nous dé-
pendante de l'organisation? Cela tient, en définitive,
au fond de potentialité inévitable qu'enveloppent
par nature nos puissances créées et finies, avec
l'indétermination essentielle et primitive qui en

1. Au sens généra! de « représentation » (Vorsteliung).

résulte, et, dès lors, pour la rompre, la nécessité
d'une déterminationobjective, qui, dans notre con-dition présente, se trouve être à l'origine l'excita-
tion du sensible matériel. Et la pensée intellectuelle
ourationnelleelle-mêmen'échappe pas, toutd'abord,
à cette loi, encorequ'elle n'y soit assujettie que d'une
manière médiate et comme accidentelle, puisqu'elle
a tout d'abord pour matière obligée de son exercice
les sensations ou les images, immédiatement liées,
elles, aux organes, et puisque c'est seulement après
avoir reçu ce premier branle qu'elle peut prendre
son essor vers la région supérieure des idées, où
elle retrouve proprement son indépendance.

Autrementditet entouteprécision.cen'estpastant
la pensée conscienteque la/lensee toutcourtquia de la
sorte pour condition (immédiateou médiate) le fonc-
tionnementde l'organisme ; et, encore une fois, la
raison en est dans la potentialité et l'indétermina-
tion originelle de nos facultés de connaître. On
voit la conséquence : c'est qu'une intelligence qui
serait en acte par elle-même, serait aussi dès lors
conscientepar elle-même. Or qu'ilfaille, maintenant,
et de toute nécessité, une intelligence en acte à
l'origine des choses, c'est, pour ne pas chercher
momentanément ailleurs et demeurer dans le cer-
cle de notre présente discussion, ce que nous au-
rons occasion d'établirpar la critique d'un deuxième
argument de Hartmann, emprunté aux rapports de
la conscience et de l'idée. Autrement dit encore,
entre les deux hypothèses que nous venons d'op-
poser l'une à l'autre, celle de Hartmann et la nôtre,
qui décidera ? Les propres considérations' que
nous allons faire valoir à rencontre de la thèse
hégélienne, dans laquelle, comme on va voir, celle
de Hartmann vient à un moment donné s'ab-
sorber.

3. Conscience et idée. — Un autre motif prédo-
minant de la philosophie de l'Inconscient, et par
lequel celle-ci manifeste sa parenté étroite avec
l'hégélianisme, c'est donc que « la consciencesup-
pose l'idée, comme son contenu nécessaire, tandis
qu'à l'inverse l'idée ne suppose pas la conscience
(P. /., t. II, p. 4o)..»

L'affirmation est équivoque. Avant d'avoir cons-
cience d'une idée, il faut commencerpar en concevoir
une, rien de plus exact : mais s'ensuit-il que, prise
du moins dans son plein développement ou parvenue
à sa perfection la plus haute, l'idée n'enveloppe pas
la conscience à titre d'élément intégrant? Conclu-
sion qui, à ne considérer d'abord que le monde de
l'expérience, apparaît du premier coup comme sin-
gulièrement aventureuse ; car enfin, quelque juge-
ment qu'on doive porter sur la possibilité de phé-
nomènes psychologiques inconscients (Cf. sup., II,
B), une chose demeure acquise en tout état de cause,
à savoir que notre activité intellectuelle n'atteint
juste son point culminant que quand au contraire
elle se connaît elle-même.

Bien mieux, qui prendra sur soi de refuserce pri-
vilège à la Pensée en soi ou à l'Idée absolue? C'est
le fond de la thèse hégélienne, en somme, dont la
discussion se trouve ainsi engagée (n'oublions pas
que Hartmann se donne précisémentpour tâche de
concilier Hegel et Schopenhauer). On a relevé,
non sans raison, la supériorité que vaut à cette con-
ception générale (toute panthéistique qu'elle reste
par ailleurs) sa façon démettre tout de suite l'accent
sur le caractère essentiellementrationnel ou intel-
ligible de l'être. En ce sens, Hegel serait déjà plus
près du spiritualisme. Sans compter que, par l'Idée
et avecl'Idée, la téléologie rentre en scène et reprend

1. Sans préjudice des autres, redisons-le.
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sa placed'honneur : nous avons désormais affaire à
un panthéisme finaliste, où l'universeldevenir est
régi par la loi du progrès dans le sens du meilleur.
— Rien de moins contestableencore, il faudraitseu-
lement voir si, pour conserver tout de bon cette
supériorité, le système en cause n'est pas obligé
de se dépasser lui-même pour en revenir au spiri-
tualisme proprement dit, et donc, par parenthèse,
au théisme.

Qu'est-ce à dire, en effet, « l'intelligibleest la rai-
son et la mesure de l'être »? Il résulte aussitôt de là
que l'être absolu est aussi l'intelligible absolu. Mais
qu'est-ce qu'un intelligible qui n'est pas actuelle-
ment entendu? Qn'est-cequ'un intelligibile qui n'est
pas en même temps un intellectum ? Etymologique-
ment,intelligiblesignifie«ce qui peutêtre entendu » :
s'il ne l'est pas actuellement, ce n'est donc plus
qu'un possible (il peut être entendu, mais ne l'est
pas). Et qui donc consentirait à y reconnaître la
perfection suprême de l'être ? Je conçois très bien
une vérité qui n'est pas connue par moi, esprit fini
et relatif, mais à une conditionpourtant,c'estqu'elle
le soit d'autre part. Pourquoi, autrement, l'appeler
juste vérité ou « Idée »? pourquoi parler d'intelligi-
ble ? C'est donc qu'il s'agit de quelque chose de plus
que d'être tout court, c'est donc que l'Idée ou vérité
absolue se réalise dans un sujet absolu lui aussi,
c'est-à-dire dans un entendement infini, en dehors
duquel elle demeure simplement possible ou plutôt
devient à la lettre impossible, n'ayant plus comme
telle où trouver la raison de sa propre possibilité.

Bref, si d'être actuellement saisie par nos cons-
ciences humaines ne représente pour la vérité en soi
qu'une « dénomination extrinsèque », qui ne saurait
rien ajouter à sa réalité absolue, cela ne supprime
pas la nécessité qu'il y a cependant pour elle d'être
actuellement entendue par une conscienceen géné-
ral ; cela prouve tout uniment que cette conscience
où elle doit être actuellement entendue doit de son
côté être absolue comme elle. Si la vérité (absolue)
peut être objective (= non consciente) pour nous, il
n'en est pas moins requis qu'elle soit « subjective »(= consciente) pour elle-même.

Que l'on considère donc la pensée finie ou la pen-
sée absolue, l'antériorité logique de l'idée par rap-
port à la conscience n'a pas le sens que Hartmann
lui attribue, c'est-à-diren'implique pas l'extériorité,
pour ainsi parler, de la conscience à l'idée, consé-
quemment l'inconscience essentielle et radicale de
celle-ci. Pour peu qu'onpousse l'analyse, c'est même
la thèse opposée qui se dégage à proportion dans
une lumière toujours plus vive. —L'argument que
nous venons de critiquer n'est d'ailleurs pas le seul
à se tourner ainsi en preuve de la doctrine tradi-
tionnelle dont il croyait faire justice.

4. Conscience et inspiration.— Soit, entre autres,
l'argument que, à l'instar de tous les partisans de la
finalité inconsciente,Hartmann emprunte aufait de
l'inspiration artistique. Plus que tout autre phéno-
mène de notre monde fini, elle nous offrirait l'image
de l'activité créatrice de l'Absolu, o L'invention et
la réalisation du beau dérivent de processus incon-
scients, dont le résultat se traduit dans la conscience
par le sentiment et l'invention du beau (idée inspi-
ratrice). Ces éléments sont le point de départ de
tout travail intérieur de la réflexion ; mais, à chaque
moment, l'Inconscient doit intervenirplusoumoins.
Le processus inconscient,qui est le principe de tout
ce travail, échappe absolument au regard de la con-
science. En lui sont associés pourtant, dans chaque
cas particulier, desélémentsqu'uneesthétique exacte
et complète devrait nous présenter dans un enchaî-
nement analytique, comme les conditions mêmes de

la beauté. Si ces éléments se laissent en général
transformer et réduire ainsi par l'analyse aux no-
tions de la pensée discursive, n'est-ce pas la preuve
que, dans le processus inconscient,nous n'avonspas
affaire à quelque chose d'essentiellement étranger à
notre propre pensée ?... Déjà LEIBNIZ nommait la
perception de la beauté des accords en musique une
arithmétique inconsciente, etc. (P. I.,t. I, p. 321,
sq.). »

L'inspiration artistique paraît sans doute défier
l'analyse, au moins pour une bonne part. On a bien
essayé d'en réduire le mystère (cf. v. g. E. RABIER,
Psychol.., p. 260 sq.); le rôle du calcul ou de la
réflexion y est aussi plus grand qu'on ne croit d'ha-
bitude 1 ; mais il reste un quid proprium, réfractaire,
semble-t-il, à tout essai d'explication ultérieure; et
cette difficulté se représente même à chaque pas, si
l'on peut dire. Tout le monde connaît le fameuxpro-
blème-des rapports de l'art et du génie. L'art peut
aider le génie, mais, outre qu'il peut aussi le gêner,
il ne le donne pas. « C'est trouvé », comme on dit,
il faut trouver, et il n'y a pas de règles pour cela. U
n'y a pas de recettes, comme on a fort bien remar-
qué, pour tomber sur le « Qu'il mourût! », sur la
première idée du Moïse ou de la Symphonie pasto-
rale, sur l'Alleluia du Messie ou sur la Chanson du
Printemps. On parle aussi de « mots inattendus »,
de tours sublimesqui étonnent le poète ou l'orateur
tout le premier, saisi par « cet accent qui le trouble
lui-même et qu'il ne se connaissait point » (Cf.
P. JANET, Les Causes finales, p. 53o).

Il n'est donc pas douteux qu'il n'y ait une forme
de finalité supérieure à la finalité calculée et lente-
ment, laborieusement combinée. Et, règle générale,
si, en pareil cas, l'artiste a conscience du but et de
son effort pour l'atteindre, il n'a plus consciencedu
choix des moyens qu'il y emploie et qui jaillissent,
pour ainsi parler, de la spontanéité de son imagina-
tioncréatrice, lisait ce qu'il veut exprimer, il ne
sait pas comment il arrive à l'exprimer. Mais toute
la question est de savoir, et n'est que de savoir si
une intelligenceplus haute encore, sans être davan- *

tage assujettie au calcul que les artistes humains,
ne saurait pas davantage comment, ce qu'elle crée,
elle le crée ; toute la question est de savoir, et n'est
que de savoir si ce qu'il y a d'inconscient en fait
dans l'inspiration telle que nous l'expérimentons
en nous-mêmes, représente en droit un élément né-
cessaire et une condition universelle du génie en
soi. Or il paraît bien que, s'il y a une plus grande
vraisemblance d'un côté que de l'autre, c'est du côté

I. Là aussi, en ce sens et à sa manière, « le génie est
une longue patience ». On peut lire ce qui suit, dans
R. PEYRE, Histoire générale des Beaux-Arts, à propos du
Poussin : « Nul peintre, quoi qu'on en ait dit, n'a été plus
original. Cette originalité se montre dans la manière
dont il travaillait. Il considérait attentivement ce qu'il
voyait de plus beau et s'en imprimait de fortes images
dans l'esprit, disant souvent que c'est en observant les
choses qu'un peintre devient habile, plutôt qu'en se fati-
guant à les copier. Il étudiait en quelque lieu qu'il fût;
même lorsqu'il marchait dans les rues, il observait tou-
tes les actions des personnes qu'il voyait; et s'il en dé-
couvrait quelques-unes extraordinaires, il en faisait des
notes sur un livre qu'il portait exprès sur lui. Il notait
aussi les beaux effets de lignes ou de lumière que lui
présentait la nature aux diverses heures du jour... Je lui
ai demandé un jour, rapporte également Vigneul-Mar-
ville, par quelle voie il était arrivé à ce haut point de
perfection qui lui donnait un rang considérable entre les
plus grands peintres de l'Italie. H me répondit : « Je n'ai
rien négligé. » (op. cit., p. 620). Cela fait songer au cé-
lèbre « en y pensant toujours » de Newton. — Cette part
de la réflexion dans la production artistique, Hartmann
l'a d'ailleurs relevée lui-même. t. I, p. 451 sq.
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de la thèse opposée ; il paraît bien que le plus haut
degré du génie coïncide précisémentavec la con-
science la plus pleine de sa puissance, de toutes ses
ressources et de tous ses moyens.

En d'autres termes, quoi qu'on puisse alléguer de
l'impuissance où est l'artiste à raisonner son inspi-
ration, il faut bien reconnaîtrequ'il a au moins cons-
cience du but où aspire son effort. C'est là un fait
incontestable, et considérable aussi : car enfin, ce
n'est pas, dès lors, inconscienceabsolue et totale; de
quel droit étendre cette inconsciencedes moyens au
but lui-même? Mais n'est-ce pas juste le contraire?
Plus le génie est puissant et sublime, plus son ac-
tion lui doit être transparente, plus il doit se rendre
compte de tout ce qu'il peut et de tout ce qu'il fait,
plus il doit être tout entier pour lui-même et pren-
dre possession de soi tout entier. Qu'il soit sous-
trait, dans cet acte suprême, à toute combinaison
réfléchie et laborieuse, encore un coup, c'est ce que
nous accordons volontiers; mais encore un coup
aussi, là n'est pas la question, et l'on ne voit tou-
jours pas que, de n'êtreaccompagnéed'aucun calcul
et d'aucune peine, cela condamne son action créa-
trice à s'ignorerelle-même par l'inconsciencede son
procédé.

5. Consciences finies et Absolu. — Maisvoici, peut-
être, l'argument des arguments. Aux yeux de
HARTMANN, « il est impossible que l'Absolu, en de-
hors de la conscience qu'il a de lui-même dans les
individus, possèdeen soi et pour soi une conscience
distincte ». Pareille supposition, en effet, nous jette
« dans des difficultés inextricables, lorsqu'il s'agit
d'expliquer le rapport de cette conscience de l'Ab-
solu avec la conscience individuelle et distincte..

.Si une telle conscience absolue réside dans le sujet
substantiel de deux consciences individuelles
(Pierre et Paul, par exemple), leur distinction de-
vient incompréhensible; il en va tout autrement, si
l'on admet que ce sujet identique des consciences
individuelles est inconscient... Dans l'hypothèse
opposée (qui attribue la conscience à l'Absolu
comme tel), on ne voit même pas qu'il puisse exister
une conscience finie, individuelle, et que le contenu
et la forme de cette conscience ne soient pas dévo-
rés et comme absorbés tout entierspar la conscience
absolue; autrement dit, que la conscience de l'indi-
vidu ne soit pas anéantie (P. 1., t. II, p. 221 sq.). »
Bref, si le principe universel était doué de con-
science, cette conscience universelle rendrait impos-
sibles les consciencesparticulières. Consciences par-
ticulières et conscience universelle ou absolue sont
exclusives l'une de l'autre. Or, en fait, il y a des
consciences particulières. Ergo.

II saute aux yeux que ce raisonnement postule
d'un bout à l'autre le panthéisme : pourquoi l'Ab-
solu ne peut-il avoir conscience de soi en même
temps que les êtres finis? Parce qu'il est leur sujet
substantiel identique (cf. sup.); lui supposer une
conscience de soi comme Absolu, parallèle à la leur
comme individus finis, reviendraità imaginer « une
possession magique d'un esprit personnel par un
autre esprit et comme une sorte de sorcellerie »
(P. T., t. II, p. a23). Voici d'ailleurs qui mettrait la
chose, si besoin était, hors de doute : « Un Dieu,
dont l'être consiste dans la pensée et dont la pensée
est associée à la forme de la conscience, ne peut
avoir une conscience distincte qu'en se séparant
réellement du monde; qu'autant qu'il est en dehors
du monde. Celui qui, au contraire, cherche et invo-
que un Dieu immanent, qui descende en notre coeur
et y réside, en qui nous vivions, agissions, existions,
comme toute religion profonde doit le réclamer, et
comme en réalité le christianismeet le judaïsme en

expriment le besoin 1 : celui-là doit comprendre que
l'Un-Tout'2 ne peut véritablement habiter dans le
coeur des individus qu'autant qu'il est vis-à-vis
d'eux dans le rapport de la substance aux phéno-
mènes, du sujet à ses actes; qu'il n'est pas séparé
d'eux par une conscience distincte de la leur ; en
d'autres termes, qu'autant qu'une seule et même ac-
tivité peut être, en même temps et sans engendrer le
conflit de deux consciences, l'activité de l'individuet
celle de l'Un-Tout; enfin, qu'autant que l'Un-Tout,
comme volonté impersonnelle et intelligence incon-
sciente, se répand à travers le monde dans la diver-
sité des personnalités et des consciences indivi-
duelles (P. I., t. II, p. 223 sq.). »

Mais alors, toute la question revient à savoir si
le panthéisme est le vrai. Qu'on commence par l'éta-
blir, et nous verronsbien (cf. art. PANTHÉISME). Bref,
l'argument de Hartmann peut se rétorquer trait
pour trait, en sorte qu'au lieu de conclure contre
l'attribution de la conscience à l'Absolu, on conclue
tout simplement contre le panthéisme, à la vérité
duquel la propre conclusion de Hartmann lui-même
demeure subordonnée : « dans l'hypothèse d'une
substance unique et universelle, l'attribution de la
conscience à l'Absolu est inconciliable avec le fait
de consciences particulières; donc il faut refuser la
conscience à l'Absolu » ; — nous dirons, nous :

« donc c'est cette hypothèse qui est erronée, donc il
faut rejeter la conception d'une substance unique et
universelle 3. »

Et qu'on ne nous oppose point qu'à raisonner de
cette manière, nous postulons, nous, la conscience
de l'Absolu, ce serait perdre de vue les preuves par
lesquelles la théodicée classiqueétablit la personna-
lité divine et que nous ne pouvons ici que rappeler
pour mémoire. La critique d'une autre objection de
l'auteur va du reste nous fournir l'occasion d'en
dire un mot.

6. Conscience et limitation dans l'Absolu. — « Le
prédicat de la conscience ne feraitqu'amoindrirDieu.
Car la conscience repose sur la séparation du sujet
et de l'objet. Or on doit écarter toute limite de l'in-
telligence de Dieu, si l'on veut en faire un être
« absolument parfait (P.T., t. II, p. 217). »

Commençons par fixer un point qui ne paraît
guère devoir souffrir difficulté, pour peu qu'on y
réfléchisse. Oui ou non, vaut-il mieux, absolument
parlant, se connaître que de ne se connaître pas ?
Poser la question, c'est la résoudre. En soi et ab-
solument parlant, la conscience est une perfec-
tion ; être « pour soi » est la plus haute forme de
l'exislence. Comment donc les intelligences finies
connaîtraient-ellesles autres choses et elles-mêmes,
tandis que l'intelligence infinie connaîtrait toutes

1. Comme si ce besoin, une substance impersonnelle,
était capable de le satisfaire? Et comme si un Dieu person-
nel ne pouvait « descendre et résider en notre coeur ! ».
Hartmann ne devait pas être très familiarisé avec la doc-
trine catholique de la grâce...

2. Nom que donne aussi Hartmann à son principe
universel, formépar la réunion d'une Volonté inconsciente
et d'une Intelligance (ou Idée) insconsciente (Ein-All;
cf. le iv xoù TIOYÀK OU iv x&î itvv des Grecs).

3. Cf. le cas analogue de l'évolutionnisme : « L'évolu-
tion universelle est incompatible avec la supposition d'un
commencement absolu de quoi que ce soit. Donc il n'y a
pas de commencementabsolu de quoi que ce soit. » Donc
il faut abandonner le principe de l'évolution UNIVERSELLE,
voilà ce qu'on devait conclure. Que la science, en tant
que telle, cherche à appliquerpartout et toujours ce prin-
cipe, c'est son affaire : mais qu'eile ne dise pas, qu'on
n» dise pas en son nom, qu'on ne lui fasse pas dire,
qu'il n'y a de réel que ce qui se prête à cette appli-
cation.
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choses sans se connaître elle-même ' ? Chélive
créature humaine, imparfaite et dépendante, je
pourrais me posséder moi-mêmeen disant « moi »,
j'y trouverais le caractère distinclif qui fonde ma
noblesse de personne et m'élève à un lang hors
pair parmi les autres créatures visibles, — et
l'Etre absolu, celui qui est par soi et par qui
sont toutes choses, celui qui ne relève que de lui-
même dans une souveraine indépendance et de qui
dépendent tous les autres êtres dans une absolue
sujétion, celui-là s'échapperait à lui-même et ne
serait point soi ni pour soi ! Qui supportera cette
pensée ? Et qu'bn nous dise donc pourquoi l'être
absolu et premier serait celui qui ne se connaît
point, et le relatif et le dérivé celui qui se connaît ?
pourquoi l'être qui ne se connaît pas prévaudrait sur
celui qui se connaît et en serait, pour ainsi dire,
précisément empêché de se connaître?Qui donc peut
empêcher l'être absolu de se connaître, et pourquoi
chez lui le néant de la conscience, que le pessimiste
imagine en son coeur insensé, l'emporterait-il sur
l'être de la conscience? et vaut-il mieux que l'Ab-
solu ne se connaisse pas que de se connaître (cf.
BOSSUET, Elévations, i" semaine, ire élév. On nous
pardonnera cette sorte de pastiche.) ?

— Mais en fait, nous ne nous connaissons nous-
mêmes, nous ne prenonsconscience de nous-mêmes
qu'en nous distinguant d'autre chose, et donc en
nous limitant : « notre moi ne se pose qu'en suppo-
sant un non-moi ». — Justement, ce n'est là qu'un
fait, en un sens, qui s'explique, au fond, comme
celui de la dépendance de notre, pensée par rapport
à l'organisme : ne nous connaissant que par nos
actes, et n'agissant à l'origine que sous la détermi-
nation d'un objet, il n'est pas étonnant que nous ne
prenions conscience de notre existence que dans
son contraste avec une existence étrangère. D'autre
part, si nous sommes limités, ce n'est pas grand'
merveille non plus, apparemment, que nous nous
connaissions comme tels et que l'idée du moi soit
pour nous inséparable de celle d'un non-moi qui la
circonscrive. Mais ce n'est là qu'une condition spé-
ciale et relative de la conscience en nous, êtres finis,
précisément : ce n'est pas une condition universelle
et absolue de la conscience en sii, surtout s'il s'agit
de l'être infini. Car enfin, il faut le redire, nous
voudrions bien savoir ce qui pourrait empêcher
l'être qui est par soi, et intelligent par soi, d'èlre
aussi conscient par soi, pourquoi sa suprêmeperfec-
tion lui coûterait cette perfection par excellencequi
s'appelle être pour soi. On parle d'anthropomor-
phisme, indigne de la majesté de l'Absolu : le voilà,
le véritable anthropomorphisme, celui qui assujettit
l'Absolu à une loi <jui ne régit que notre conscience
relative et finie, celui qui lui interdit de ce chef de
se connaître lui-même. Bref, l'anthropomorphisme,
ici, ne consiste pas à attribuer la conscience à l'Ab-
solu, mais à la lui refuser.

Ce qui est vrai donc, et ce qui résulte de nos expli-
cations précédentes, c'estque la conscience que l'Ab-
solu ou l'Infini a de lui-même n'est pas tout à fait
une conscience comme la nôtre, c'est-à-dire sujette
à la relativité et à la limitation : la conscience de
l'Absolu et de l'Infini est absolue et infinie comme
lui. 11 ne serait pas difficile de montrer que là-lessus
tout le monde est d'accord et qu'il échappe à Hart-
mann, tout le premier, de parler dans ce sens. Seu-
lement, et comme on peut le prévoir après tout ce

1. Cf. t. If, p. 217. « Cette vue (de l'intelligence
suprême) ne se voit pas elle-même e! voit seulement son
objet, le monde', et cet oeil, qui voit toutes choses, a besoin,
pour se voir lui-même, d'être réfléchi dans le miroir de la
conscience individuelle ».

qui précède également, il n'y vient lui-même qu'au
prix d'une énorme contradiction, qu'il nous reste à
tirer au jour, en même temps que nous écarterons
une nouvelle instance de sa part.

7. Conscience, inconscience et sitpraconscience. —Laissons un instant la parole à notre auteur. <c Si le
théisme s'est tant préoccupé jusqu'à ce jour d'attri-
buer à Dieu une conscience propre dans la sphère
de sa divinité, il s'appuyaitsur deux raisons égale-
ment respectables;mais il en tirait des conséquences
illégitimes, parce qu'il n'avait pas encore songé
qu'une intelligence inconsciente pourrait bien être
possible... Voici ces deux raisons:

« En premier lieu, l'homme frémissait à la pensée
que, si un Dieu conscient n'existe pas, il n'est plus
lui-même que le produit des forces brutales de la
nature, que l'effet d'une combinaison fortuite, acci-
dentelle, qu'une nécessité aveugle a produite sans
but, comme elle la détruira sans raison. En second
lieu, on croyait honorer Dieu, l'être suprême, en lui
prêtant toutes les perfections possibles, à la façon
des scolastiques ; et l'on craignait de le dépouiller
d'une perfection considérée comme la plus haute de
toutes, à savoir la claire conscience et la conscience
distincte de sa personnalité.

« Si l'on entend bien la nature de l'Inconscient, ces
deux craintes doivent s'évanouir. La doctrine de
l'Inconscient tient, en effet, le juste milieu entre un
théisme qui transforme l'idéal de l'homme jusqu'à
l'anéantir ' en voulant l'élever à l'absolue perfection
etun naturalismequi fait de l'esprit, cette fleur de la
vie, et de la nécessitééternelle des lois de la nature,
d'où cette fleur de l'esprit est sortie, le pur résultat
du hasard et des forces aveugles, qui ne nous impo-
sent qu'à cause de notre faiblesse ; et c'est là le
justemilieu entre la finalité consciente,que l'on prête
à la nature par analogie avec l'art humain, et le
mécanisme qui nie absolument toute finalité dans
la nature. Cette doctrine intermédiaire admet la
finalité naturelle, mais sans la concevoir à l'image
de l'activité consciente de l'art humain et de notre
réflexion discursive. Elle reconnaîten elle la finalité
immanente inconsciente d'une intelligence intuitive
et inconsciente elle-même, qui agit dans les choses
et les individus par cette sorte de création continue
ou de conservation que nous avons précédemment
décrite et dans laquelle nous avons reconnu le phé-
nomène réel de l'Un-Tout.

« Notre impuissance à nous faire une idée posi-
tive du mode de connaissancepropre à cette intelli-
gence, nous condamne à la définir par opposition
avec notre manière de connaître,la conscience 2, et
par suite à ne lui prêter d'autre attribut que celui de
l'inconscience. Mais nos recherches antérieures nous
ont appris que l'activité de cette intelligence incons-
ciente n'est rien moins qu'aveugle ; qu'elle est, au
contraire, une vue véritable, même une intuition
clairvoyante. Mais cette vue ne se voit pas elle-même
et voit seulement son objet, le monde ; et cet oeil,

1. Ce qu'on anéantit alors, c'est l'imperfection qui limite
cet idéal, c'en est l'élément négatif, et tout le positif
reste.

2. Equivoque. Si par conscience Hartmann entend ici
ce qu'il vient de dire tout à l'h' ure, la connaissance dis-
cursive, d'accord. S'il veut dire que la conscienceabsolue
n'est pas comme la nôtre tributaire de la mémoire et de
la prévision proprement dite, qu'elle embrasse la totalité
de son objet dans une intuition uniqueet immobile, corres-
pondant pour ainsi dire à un éternel présent, fort bien
encore. Mais s'il s'agit d'une « vuo qui ne se voit pas elle-
même, etc. », c'est tout autre clio^e — et il s'en faut de
beaucoup que « par là s'évanouisse >> la seronde des deux
objections précédentes — et même aussi, au fond, la pre-
mière.
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qui voit toutes choses, a besoin, pour se voir lui-
même, d'être réfléchi daus le miroir de la conscience
individuelle '. Nous savons que cette clairvoyance
absolue de la penséeinconsciente est infaillible dans
la poursuite de ses lins ; que les moyens et les fins
sont saisis par elle en un seul instant, en dehors de
toute durée ; et que sa seconde vue embrasse à la
fois toutes les données nécessaires à l'exécution de
ses desseins 2. Elle est infiniment supérieure à la
marche défectueuse, toujours bornée à un point
dans ses mouvements, malgré les échasses dont elle
fait usage, qui est propre à la réflexion discursive ;
car celle-ci est toujours dans la dépendance de la
perception sensible, de la mémoire et des inspirations
de l'Inconscient. Nous pouvons donc définir cette
intelligence inconsciente, qui est supérieureà toute
conscience, comme une intelligence supraconsciente.
Par là s'évanouissent les deux objections précédentes
contre l'inconscience de l'Un-Tout. Cet êtrepossède,
en effet, malgré son inconscience, une intelligence
omnisciente et souverainement sage, supérieure à
la conscience. Et cette intelligence réalise ses fins
dans la création et l'histoire du monde; nous ne
sommes donc [dus le produit accidentel des forces
de la nature 3. Refuser la conscience à Dieu dans de
telles conditions, ce n'est pas le rabaisser 4. »

Toutd'abord,ilparaitbienqueHartmann confonde
ici deux choses distinctes. En somme, que veut-il,
et avec raison d'ailleurs, écarter avant tout de l'In-
telligence absolue? notre réflexion discursive, avec
ses lenteurs ou, en tout cas. son caractère succes-
sif5. Tous les métaphysiciens traditionnels lui
donneront les mains sur ce point. Mais où ils se

1. Pourquoi? Ou alliriualion gratuite, ou paralogisme
assez naïf, fondé sur une analogie trompeuse entre l'oeil
matériel et 1' « oeil » spirituel (cf. réponse classique à
l'argument positiviste contre la possibilité de i'introspec-
tionj.

2. Cf. p. 237 ; « Tous les attributs de l'intelligence
divine (Pomniscii.nce, la sagesse absolue, l'omniprésence,
l'ubiquité) conviennent à l'intuition clairvoyante et incons-
ciente de l'Un-Toul, etc. ».

3. Oui, si ce n'esl que s«/>raconscienceproprementdite,
c'esi-à-dire, en dernière analyse, conscience absolue.iNon,
si c'est absolue inconscience. Cf. discussion infra.

4. Philosophie de l'Inconscient, t. II, p. 215 sq. (Méta-
physique de CInconscient, eu. vin: L'Inconscient et le
Dieu du théisme). 11 est à remarquer que ce chapitre ne
figuraitpoint dans les premières éditions (Cf. D. NOLEN,
Philosophie de l'Inconscient. Introduction du traducteur,
t. I, p. xvni).

5. Philosophie de l'Inconscient, t. II, p. 338: « L'In-
conscient ne peut jamais se tromper, pas même douter
ni hésiter. Aussitôt que l'apparition d une idée incons-
ciente tst nécessaire, elle se montre instantanément,em-
brassant dans l'instant indivisible de son apparition
toutes les idées que le processus ce notre ré3eiion dé-
roule successivement et séparément dans la conscience
[Remarquer l'habileté \_conscienie ou « inconsciente »] de
cette finale : le discours est ain.ii présentécomme la forme
essentielle dé la conscience, il a plus de chances en tout
cas de passerpour tel. Remplacez par : « dans la durée ».
et tout change). L'Inconscient, à coup sûr, ne connaît pas
l'erreur-, puisque sa clairvoyance s'étend sur toutes les
données qne nous concevons sans les connaître,et les
embrasse toujours et dans un seul moment. Rien chez
lui de cette réilexion consciente qui va chercher labo-
rieusement dans la mémoire, les unes après les autre?,
les données des problèmes et se trompe si souveut et si
complètementsur- elles (« Rien chez lui de cette réfle-
xion consciente » — même observation. Mais la cons-
cience n'y fait ni chaud ni froid!La réflexion [= discours,
bien entendu\peritcire consciente, sansque la consciencesoit
nécessairementdiscursive, n'y ayantplus dès lors de milieu
pour elle entre être diseursireou n'êtrepas.Lisez : «Rien chez
lui de celte réflexion successive [ou discursive] », ce qui
d'ailleurs serait bien plus conforme au sens généralde la
phrase, qui l'appelle même, et Hartmann en sera pour ses

reprendront, c'est quand il s'agira de passer à l'in-
conscience.Car enfin, qu'est-ce que tout cela peut
bien faire à la conscience même? La conscience est
une chose, le discours mental en, est une autre.
« Notre impuissance à nous faire une idée positive
du mode de connaissance propre à cette intelli-
gence nous condamne à la définir par opposition
avec notre manière de connaître (la conscience) »,
pardon : (la réflexion discursive), voilà ce qu'en
bonne et saine logique il fallait dire. Et dès lors,
en bonne et saine logique aussi, c'en est fait de la
conclusion que vous tirez : «... et par suite à ne lui
prêter d'autre attribut que celui de l'inconscience ».
Depuis quand le discours mental est-il une condi-
tion ou un élément de la conscience,en sorte qu'on
doive tenir pour inconsciente une intelligence qui
n'agit que sous la forme supérieure de l'intuition?
Car telle est encore la correction qu'imposerait la
vraie suite des idées :... « et piar suite à ne lui prê-
ter d'autre attribut que celuide l'intuition ».

Mais c'est plusqu'une confusion qu'il faut relever
dans ces pages, c'est une contradiction au pied de
la lettre. Hartmann Unit par nous dire que celte
intelligence « inconsciente », qui embrasse toutes
choses d'unregard unique en dehors de toute durée,
peut être définie une intelligence supraconsciente.
Qu'entend-ilpar là? Car enfin il semble bien qu'on
se trouve ici en présence de deux interprétations
différentes et, qui plus est, exclusives. Il faudrait
pourtant vous déclarer une bonne fois.

Ou bien votre absolu n'est pas conscient du tout,
est pour tout de bon /«conscient, alors pourquoi
faire entrer finalement la consciencedans sa défini-
lion, même avec un préfixe et un correctif, pour-
quoi l'appeler supraconscienttLe préfixe et le cor-
rectif ne font ici rien à l'affaire, ou plutôt, si, ils y
fontbeaucoup, mais juste dans le sens opposé au
vôtre, car on ne voit pas trop ce que cela peut bien
vouloir dire, ««p/aconscient, sinon éminemment
conscient, plus que conscient (c'est presque une
tautologie), conscient par excellence — ce qui d'ail-
leurs nous amène au second membre de l'alterna-
tive.

Ou bien, en effet, il y a une raison légitime de
l'appeler supraconscient: ce sera par exemple et
précisément l'absence du discours, sous la forme
duquel en fait notre pensée consciente se réalise et
entre en activité,— je veux dire que c'est cela même
que supra signifie. Mais alors conscient non seu-
lement reste, mais conserve, au fond, son sens ob-
vie, pour ainsi dire, et naturel. Tout au plus ajou-
lera-t-on que, pour cette raison même (exclusion du
discours), la conscience qu'on reconnaît à l'Absolu
n'est pas tout à fait la même que la nôtre, telle
qu'en fait, je le répète, elle se manifeste; qu'il y a,
au vrai, entre les deux beaucoup plutôt une analo-
gie qu'une similitude proprement dite. Et voilà
encore, sinon même surtout, ce que voudra dire
supRAConscienf. Mais alors aussi inconscient prend
du même coup une autre signification que dès le
début, à savoir cette signification même. Dites
« inconscient », soit : vous ne parlez plus cette
fois que comme les Alexandrins, lorsqu'ils disaient
que Dieu n'est pas essence, ni bonté, ni beauté, ni
même être, etc., sans doute, mais parce qu'il est
quelque chose d'infiniment supérieur à tout cela
(tel que nous l'entendons des choses finies et créées
et c'est seulement à l'égard des choses créées et
frais d'argumentation tendancieuse, insinuante et envelop-
pante). C'est ainsi qu'au même instant les fins futuresles
plus prochaines comme les plus éloignées, et toutes les
considérations relatives à la possibilité d'agir de telle ou
telle façon, sont présentes à l'Inconscient... etc.».
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finies que nous en avons l'idée vraimentpositive,
directe et adéquate). La seconde formule explique
la première, le « procédé de négation » ne sert qu'à
faire sortir son plein et entier effet au « procédé de
transcendance», et ce serait une erreur profonde
que de prendre ces expressions négatives à la lettre
et absolument. Nous revenons au même point que
tout à l'heure : l'Absolu est inconscient, à force,
pour ainsi parler, d'être conscient; c'est tellement
de la conscience que ce n'en est plus — entendez:
que ce n'est plus notre conscience, limitée et impar-
faite, accidentellement liée au discours mental
aussi. Et l'on pourrait en dire autant, après tout,
de la volonté et de l'intelligence, de l'intelligence
en particulier, car c'est elle qu'affecte directement
en nous (la conscience seulement par ricochet) le
caractère discursif. Et pourquoi pas aussi, par con-
séquent, supraintelligence supravolonté 11

Il faut donc, et en deux mots, choisir entre in-
conscience tout court, inconscience absolue — au-
quel cas je maintiens que supraconscience n'a
pas plus de raison d'être que suprablictri, comme
eût dit Malherbe, ou suprafitziputzli, comme eût
dit Schopenhauer, ou supra-n'importe quoi —, et
entre inconscience relative — auquel cas supra-
conscience retrouve son bien-fondé, mais pour dé-
signer précisément le summum de la conscience, la
conscienceparfaite, la conscience absolue, car c'est
cela que veut dire ici inconscience relative. Il faut
choisir entre les deux, disions-nous, car il saute
aux yeux que cesdeuxacceptions s'entre-détruisent
réciproquement. C'est l'une ou l'autre, ce ne peut
être l'une et l'autre à la fois. Le malheur est que
Hartmann,on s'en est rendu compte tout à l'heure,
ait véritablement l'air de vouloir les unir malgré
tout dansune synthèse impossible.

« Nous pouvons définircette intelligence incons-
ciente, qui est supérieure à toute conscience, comme
une intelligence supraconsciente. Par là s'éva-
nouissent les deux objections précédentes contre
l'inconsciencede l'Un-Tout » ou de l'Absolu. —Non,
vous ne pouvez pas définir cette intelligence in-
consciente, telle que vous l'entendez, une intelli-
gence sKpraconsciente. Par là s'énonce la plus
formidable objection que l'on puisse élever contre
l'inconsciencede l'Absolu.

8. Conclusion. — En résumé, aucun des argu-
ments mis en ligne par Hartmann ne réussit i" à
élablir sa thèse. Si la vieilleobjectiondes panthéis-
tes, empruntée à la prétendue impossibilité d'un
Absolu personnel, la laisse par trop caduque, les
considérations tirées du fait de l'inspiration artisti-
que et du rapport de la pensée à l'organisme ne
parviennentpas à la rendre plus solide; ce n'est pas
enfin l'antériorité logique de l'idée sur la cons-
ciencequi y pourrait rien changer, toutau contraire
puisque, examinée de plus près, elle aboutitmême
à mettre dans une plus vive lumière que jamais la
nécessité, à l'origine des choses, d'une Pensée ab-
solue qui se pense actuellement elle-même, c'est-à-

1. Hartmann admet l'intelligence dans l'Absolu, par
cette raison qu'une volonté sans intelligence est in-
compréhensible : mais une intelligence sans conscience
l'est-elle moins? Que cette intelligence soit une intelli-
gence « éminente », dont nous ne pouvons nous faire
d'idée positive (i. e. adéquate et directe —cf. note pré-
céd.), soit : mais nous dirons alors que sa conscience
aussi est une conscience éminente, dont nous ne pou-
vous pas nous faire d'idée positive non plus. Et pas plus
que l'intelligenceen ce cas ne cesse pour cela d'être
intelligence, au contraire, la conscience n'en est pas
empêchée de rester conscience, au contraire. — On voit
& quoi rerient, en somme, toute cette fantasmagorie de
l'Inconscient.

dire précisément d'un Absolu personnel et cons-
cient. Autrement dit, et 2°, les principales preuves
de la Téléologie de l'Inconscient se retournent con-
tre elle ; et on la voit qui achève de se détruire elle-
même, lorsque l'Inconscience vient à un moment
donné s'y résoudre en supraconscience, à savoir
tout l'opposé de l'inconscience même, telle qu'on
l'entendait tout d'abord.

Dès lors, ce n'est, au vrai, que par un abus de
langage que l'on peut encore parler d'intelligence.
Si la « pensée » exprimée dans l'univers (dans l'or-
dre de l'univers) n'est pas « pour soi » (consciente,
« subjective»), cen'estplusintelligencequ'ondoitdire
à son sujet, mais tout au plus intelligible. Et encore
faut-il ajouter que, abstraction faite d'une intelli-
gence qui le conçoive actuellement, et d'une intel-
ligence éternelle, puisque les possibilités qu'il en-
veloppe sont supérieures au temps, et d'une intel-
ligence infinie, puisque ces possibilités vont elles-
mêmes à l'infini, et surtout d'une intelligence
consciente, puisqu'elle est identique à l'intelligible
qu'elle doitpenseractuellementet qu'ellenepeutdonc
penser de la sorte qu'en se pensant elle-même, — et
encore faut-il ajouter qu'autrement cet intelligible
n'a plus de fondement assignable que les faits
mêmes dont il règle les rapports nécessaires et uni-
versels. Mais, outre que les faits sont manifeste-
ment au-dessous de celte tâche, les donner pour
fondementà l'intelligible ce n'est ni plus ni moins
que les ériger en véritable absolu eux-mêmes, et,
qui plus est, eux seuls, et, qu'on y prenne garde
aussi, en tant que tels, en tant que faits, en tantque
faits de la matière et de la nature. Autant dire que
nous en revenons tout simplementalors à mettre au
point de départ de l'évolutionla chose, cette chose,
ce Ding que Hegel et Hartmann après lui prétendent
précisément éliminer de ce rang suprême comme
un caput mortuum vide de tout contenu, pour lui
substituer l'Idée : c'est une chose, ni plus ni moins,
qu'on installe au centre du système, ce ne peut plus
être qu'une chose, une chose qui se développe fata-
lement, suivant une nécessité aveugle, à moins que
ce ne soit au gré d'un absurde hasard, produisant
ses effets par voie de pure causalité efficiente, sans
but, sans finalité quelconque. Autant dire encore
que Hartmann est ainsi ramené à la position essen-
tielle du mécanisme matérialiste, dont il instituait
pourtant une critique si sévère. Il n'y avait qu'un
moyend'échapper: reconnaître dans l'univers, avec
le spiritualisme intégral, l'oeuvre d'un Dieu person-
nel, du Dieu vivant, du vrai Dieu.

H. DEHOVK.

SUGGESTION. — I. Définition. — IL Description
des phénomènes divers qui correspondent à cette
définition. — III. Intérêt de la question au point
de vue apologétique.— Objections du point de vue :
A) de la morale; —B)de la psychologie. — IV. So-
lutionpar la mise au point des données ; A) mora-
les : a) dans la suggestion hypnotique; b) ou
vigile : i) autosuggestion; 2) hétérosuggestion;
3) freudisme;4) tempérament; 5) métapsychique;—
B) psychologique : a) a priori; b) d'après l'expé-
rience. — V. Conclusion.

I. Définition. — Sous le terme de suggestion, l'on
a désigné tous les moyens de déclencher dans un
sens déterminé l'activité d'un sujet en lui dissimu-
lant qu'elle est accaparée. Tantôt le contrôle de l'in-
telligence est supprimé entre l'expression de la vo-
lonté qui commande et l'impression de la sensibilité
qui subit ; tantôt l'absence de contrôle a lieu entre
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les deux éléments du réflexe psychique, c'est-à-dire
entre l'impression sensible (élément centripète) et
l'expression du sujet (élément centrifuge). Ce phé-
nomène peut s'observer à l'état de veille ou dans le
demi-sommeil (état hypnagogique)ou dans le som-
meil naturel ou dans le sommeil pathologique (hyp-
nose), spontané (somnambulisme,hystérie), ou pro-
voqué (fascination, magnétisme, transe des mé-
diums). Il peut y avoir suggestion d'un seul par un
seul (hétérosuggestion),ou de plusieurs par un seul
(suggestion collective), ou d'un sujet par lui-même
(autosuggestion).

II. Description. — La question est donc com-
plexe, mais tant de phénomènes peuvent se grouper
en deux genres. Suivant que la volonté réagit plus
ou moins automatiquement à la sollicitation d'une
imagesensible, ou que l'intelligence intervient entre
l'image et l'acte, la réaction est différente : dans le
premier cas, il y a vraiment réflexe, comme dans
l'instinct; dans le second cas, l'intervention de l'in-
telligence, l'interposition de l'idée entre l'image sen-
tie et l'actevoulu, retire à la suggestionson caractère
automatique. Il y a cependantencore quelque chose
de subconscientdans cette forme de suggestion,c'est
l'émotion produite par l'image. L'élaboration en est
consciente et active, mais l'accueil en est passif, par
définition. Suivant donc que le sujet, individuel ou
collectif, élabore ou subit sans discussion l'image
suggérée à son entendement, il consent ou il est
entraîné. Ce sont les deux genres d'une espèce : nous
avons proposé (Revue de Philosophie, nov. 1910)
d'appeler suggestion passive celle qui s'exerce avec
le minimum de contrôle intellectuel, sur un être au
moins apparemmentincapable de réagir; et sugges-
tion activée celle qui consiste en une collaboration
du suggestionneuret du suggestionnéconscient, do-
cile et actif. CHARCOT, qui a fait la fortune du terme
suggestion, a eu le tort d'hésiter entre ce vocable et
celui de sujétion ou subjection(Gazette des Hôpitaux,
ann. 1878, pp. 1078-77); s'il avait maintenu les deux
termes en les appliquant l'un à la suggestionactivée,
l'autre à la suggestion passive, il aurait supprimé
l'équivoque. Car il ne s'agit pas ici de ce que les
grammairiens appellent un doublet,c'est-à-dired'un
même mot à double forme, l'une savante, l'autre po-
pulaire, mais de deux termes différents d'étymolo-
gie, de sens et d'application, et dont aucun ne devait
être sacrifié (paronymes). Ce malentendu a provoqué
des protestations que nous avons notées ailleurs
(thèse de Paris, médecine, 18 juin 1908). Rappelons
ici celle de WUNDT (Hypnotisme et suggestion, 189a,
trad. fr. Alcan, 1905, p. 7a) : « C'est hors de sens que
de ranger sous le terme de S. les phénomènes qui
vont de l'association et de l'assimilation normales
jusqu'à l'illusion plus ou moins fantastique et aux
erreurs des sens, et de changer ce terme en une idée
universelle qui, par là même qu'elle doit tout signi-
fier, ne signifie plus rien. » Quinze ans plus tard, les
maîtres de la psychiatrie regimbaient à leur tour :

« Je ne fais pas de ce mot, comme Bernheim, un sy-
nonyme de toute influence d'un psychisme sur un
autre; je distingue la suggestion », disait GRASSBT,

CI de la persuasion, du conseil, de l'enseignement,de
la prédication. » (Occultisme hier et aujourd'hui,
p. 88). Et le professeur JANKT, qui a renchéri de-
puis (Médicationspsychologiques, igai, chap. 11) sur
son jugement de 1909, écrivait alors déjà (Les Né-
vroses,p. 336): « Tout dépend du sens que l'on donne
au mot suggestion », mot « plus spécieux que scien-
tifique ».

III. Intérêt de la question au point de vue apo-
logétique. — C'est à la faveur de cette équivoque

que l'on a tiré du terme et de l'idée de suggestionun
certain nombre d'objections, contre les données
communément reçues de la philosophie spiritualiste.
On peut ne les classer que sous deux chefs.

A) Un premier groupe d'objections concerne la
morale : la dignité de la personne humaine est-elle
sauve, la liberté est-elle autre chose qu'un leurre, si
une suggestion, partout possible, inspire et guide
nos actes?si l'éducation,l'ambianceprofessionnelle,
nous font ruminer des pensées étrangères,dontnous
ne connaissonsni l'origine, ni le nombre, ni la puis-
sance? si enfin la fascination des hypnotiseurs, sous
la forme la plus grave de ce phénomène, paralyse
notre initiative et jusqu'à nos réactions préférées?
Nul doute que, sous cette forme ou sous une autre,
ne se soit accréditée une opinion publique pour la-
quelle les pires criminels sont toujours moins cou-
pables que les propos, milieux, exemples et tradi-
tions qui les ont « suggestionnés». Nul doute qu'une
fausse élite littéraire, en vulgarisant ces paradoxes,
n'ait contribuéaux verdictsscandaleux d'une justice
désemparée. Le fondement même de la morale est
ébranlé, si la Liberté n'est qu'une illusion.

A vrai dire, la suggestion ne se présente plus
guère sous les espèces de l'hypnose, qui a subi une
disgrâcedepuis que CHARCOT n'est plus. Mais en re-
vanche, des problèmes nouveaux ont surgi, qui ont
donné à l'objectiondes formes inédites.

Nous ne disons qu'un mot de la question des tem-
péraments, vieille comme le monde, mais rajeunie
par les progrès de la physiologie des glandes à sécré-
tions internes. On sait qu'à la faveur de ces progrès,
certaines tendances, certaines anomalies, certains
penchants concernantles plus hautes facultés psy-
chiques ont été présentés comme se manifestant en
fonction de certains éléments humoraux. On est
allé trop loin dans cette voie si l'on a pensé que la
sainteté ou la malfaisance n'étaient que des effets
de fonctions endocriniennes heureusement équili-
brées ou malheureusement troublées. Mais de la
formule de nos humeurs ne résulte pas moins une
sorte de prédisposition fatale, de constitution même
morale, de « suggestion » chronique.

En annexant à la Métapsychiqueune fonction peu
connue de la nature humaine, à laquelle il donne le
nom de cryptesthésie, et qui a été dénommée aussi
lucidité (OSTY), ou métagnomie (BOIRAC), RICHET a
posé de son côté, quoique indirectement, la question
de la suggestion sous une nouvelle forme. Si l'on
entend sous ces noms le pouvoir rare, mais appa-
remmentconstaté, dont jouissent certains sujets de
pénétrer sans savoir comment, sans signes objectifs
apparents, la pensée ou le texte d'autrui, l'attention
des psychologues a beau être attirée sur la récepti-
vité exceptionnelle de ces sujets : il s'agit peut-être,
avant tout, d'un don également exceptionnel chez
celui qui leur transmet sa pensée, ceci n'étant pas
plus étrange que cela. Le pouvoirde la suggestionen
serait accru dans ces cas.

B) Un second groupe d'objections concerne la
psychologie : l'hypnotisme a rendu expérimentale
unedoctrine, en somme,déjà chèreauxrationalistesde
l'Encyclopédieet au naturalisme de MICHELBT ou de
RENAN, doctrine essentiellement subjectiviste, sui-
vant laquelle une illusion des hommes, une exal-
tation de leurs instincts ou de leurs voeux réalise
les plus merveilleuxeffets attribués parla théologie
à la grâce de Dieu : élans du mysticisme, extases et
miracles. On a vu à d'autres articles et nous avons
cité nous-même quelques objections constamment
édifiéessur ce chaos(voirEXTASE, GUÉRISONS, HYSTÉ-
RIB, JÉSUS-CHRIST, MYSTICISME, POSSESSIONS, STIG-
MATES). Mais le sophisme revêt de nouveaux noms.
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On a cru, par exemple, pouvoir faire, cas des ten-
dances héréditaires ou acquises, mais inconscientes
et accumulées, qui jouent au fond de nous-mêmes
un rôle de suggestion occulte. A ce sujet, nous de-
vons dire ici quelquesmots de la doctrine de Sigm.
Freud, deVienne, o\ipsychanalyse; en voici dumoins
l'essentiel (cf. FHEUD, Le Rêve et la Psychanalyse,
8" éd.,trad. fr. chez Gallimard, 1925).

Nos rêves traduisent, par leur « contenu mani-
feste », c'est-à-dire par les élémentsque nous en ré-
vélons, leur « contenu latent », c'est-à-dire le sens
qu'une interprétation sagace doit en extraire. Cha-
cun de nous élabore en rêve des projets fantas-
tiques, des désirs invraisemblables, revanches sur
les refus de la réalité, reflux de convoitises inavoua-
bles, que Freud considère comme l'élément essentiel
du songe, et auxquels il attribue non moins systé-
matiquement un caractère sexuel, que des psychia-
tres actuellementmoins illustres, mais clairvoyants,
n'hésitentpas à discuter (cf. DBVAUX-LOGRK, Les An-
xieux, p. 101). Quoi qu'il en soit, ces regrets inas-
souvis, sexuelsou non, sont refoulés dans le subcons-
cient par une espèce de censure automatique, en
raison de leur incompatibilité avec les usages so-
ciaux. Enrève.ils s'affranchissent,nonsans se trans-
former d'eux-mêmes en symboles tolérables : de
sorte qu'une clé des songes, toute différente de celle
par laquelle les occultistes prétendent conjecturer
l'avenir,ouvre au moins le présent et le passé dudor-
meur, pourvu que par l'analyse on interprète le sens
de ces symboles. FREUD appelletravail de rêve l'opé-
ration psychologique inconsciente par laquelle le
rêveur transforme une tendance inavouable et « re-
foulée » en un symbole tolérable; et il appelle
travail d'analyse ou de psychanalyse l'opération
inverse accomplie consciemment par l'interprète. —
La suggestion reparaît ici sous une double forme,
inconscientechez le dormeur, consciente chez l'in-
terprète. Leur entretien s'élabore dans celte zone
« hypnagogique » (LAI-FOBGUK et DK SAUSSURE, Le
Rêve et la Psychanalyse, p. 85). où la veille et le
songe s'amalgament. Il est douteux qu'en descen-
dant de la pleine lumière de sa conscience vers ce
demi-jour,l'analyste soit au-dessusde toute équivo-
que ; il est plus probable qu'il prendra pour un
contenu latent du rêve le fruit suggéré de ses ques-
tions antérieures, voire actuelles; il est à peu près
certain que, dans le fonds mêmespontanédu rêveur,
son questionnaire orientera les réponses suivant un
choix dicté par ses propres préférences. Quant à
l'auteur du rêve, ces bouffées du subconscient, qui
hantent sapensée au point de l'envahir, sont encore
plus certainement des suggestions. Si la veille évo-
que le rêve, et si le rêve élabore l'inconscient, le
rêve est un simple chaînon fatal et tyrannique
entre linconseient qui suggère et l'existence qui
subit. Le freudisme est donc bien une doctrine
d'hypnothérapie.

Du reste, la doctrine du maître viennois procède
comme d'une source de notre Salpctrière (Cf. FUEUD
et BREUEII, Studien iiber Hystérie, 1895); et par ce
docte jalon, elle se raccorde à l'école de Mesmer : ne
trouve-l-on pas chez un fanatique précurseur du
Magnétisme animal, dès 1806 (Traité du Fluide
universel, p. 58), cet embryon rudimentaire, mais
authentique, de la psychanalyse : « Lorsque le sujet
est devenu somnambule, l'opérant n'est plus dans
les incertitudes des règles du traitement. Son guide
est la personne malade... »? Ne surprend-onpas
déjà chez CHARCOT, comme chez Freud, cette hantise
de l'instinct sexuel, élément prétendument essen-
tiel des phénomènes de mystique(voir MYSTICISME)?
Sur ce point aussi, Freud a eu le mérite de ne rien

inventer. Comme Charcot expliquait par la sugges-
tion (voir La Foi qui guérit, 1892) les stigmates
des saints, les convulsions diaboliques des obsédés,
les guérisons miraculeuses, de même les modernes
admirateurs de Freud expliquent toutpar la sugges-
tion (confondue avec la psychanalyse, etc.) : « Le
choc émotionnelthérapeutique... varie depuisl'exor-
cisme et le sortilège des sorciers, des devins, des
enchanteurs, jusqu'àl'ordre formel,... l'exhortation,
la persuasion, la suggestion simple ou hypnotique,
le torpillage, etc.. La thymothérapie ou traitement
par les chocs émotionnels... se confond avec les
guérisonsmiraculeusesdes traitements religieux, le
mesmérisme,... la suggestion,l'hypnotisme, la psy-
chothérapie, la psychanalyse... » (Mme PASCAL,
médecin des asiles, et D'' DAVESNES, Traitement des
Maladies mentales par les chocs, pp. f)2-63, Masson,
1926).

IV. Solution des difficultés par la mise an
point des données. — Le lecteur a remarqué de
lui-même que ces « objections » procèdent d'une
équivoque. BECHTEREW (La Suggestion et son rôle
dans la vie sociale, trad. Kéraval, 1910) a fourni dès
longtemps maints exemples de ce malentendu, en
groupant sous le nom de suggestion le boniment des
charlatans, le charme des boute-en-train, le fana-
tisme des sectaires, la panique des combattants dé-
sarmés, etc. A l'analyse, les types d'un phénomène
aussi complaisammeiit multiplié se réduisent à
deux, comme nous l'avons vu. Ni la morale ni la
psychologie ne sont déconcertées par les résultats
de cette analyse. Nous allons le montrer.

A) La morale et la liberté sont d'abord radicale-
ment sauves. — a) Dans l'hypnose, il est exact que
les actes du suggestionné paraissent dépendre du
suggestionneur, et que la liberté du sujet est gra-
vement amoindrie. Mais elle n'est pas anéantie,
comme BABINSKI l'a soutenu (Semaine médicale,
27 juillet 1910). Et, dans la mesure même où elle
est amoindrie,la cause de cet effet n'est pas moins
libre : si le sujet est consentant au véhicule de la
suggestion, c'est-à-dire à l'hypnose, il est secrète-
ment complice des conséquences. Or il n'était pas
sans défense contre l'hypnose. En théorie il est im-
possible de prouver le contraire, et il y a de mul-
tiples présomptions qu'il en est ainsi dans tous les
cas.

En ce qui concerne les gestes criminels préten-
dument accomplis par un hypnotisé toujours ver-
tueux à l'état de veille, on n'a pas encore cité un
seul cas péremptoire : « l'hypnotisé conserve une
part sulïisante d'intelligence, de raison, de liberté »
(c'est l'auteur qui souligne) « pour se défendre de
réaliser les actes inconciliables avec ses moeurs ».
Ainsi s'exprimait déjà DELii'TiUF; et GRASSET, com-
mentant cette thèse et réfutant à ce propos celle de
LIÉGEOIS (cf. GRASSKT, l'ffypn. et la suggestion, 20 éd.
p. 454). remarquait que les exemples contraires
ne sont constatés que dans les laboratoires, ce qui
lui faisait dire ; « Le sujet n'obéit que parce qu'il
sait que c'est une expérience. » Et il ajoutait (ibi
dem, p. 455): «Quant aux crimes vrais accomplis
dans l'hypnose, il faut reconnaître qu'il n'y en a pas,
à ma connaissance, d'exemple absolumentpositif. »
Les psychiatres étrangers ont apporté le même
témoignage : LAPPONI (Hypnotisme et Spiritisme,
trad. fr. p. io5) admettait que l'hypnose pouvait
faire accomplir des actes délictueux, mais après
plusieurs expériences : la prétendue passivité du
sujet était donc la conséquence d'un préalable con-
sentement(ibidem,p.69). Plus les actes sont graves,
plus est nécessaire un long entraînement de ces
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malheureux, esclaves évidemment volontaires du
prétendu viol de leur liberté: « Sauf des cas d'en-
traînement fort longs et très exceptionnels, il nous
a toujours paru qu'il était bien difficile, sous l'in-
fluence d'une ou plusieurs séances d'hypnose, de
faire commettre par un sujet des actes contre les-
quels se révoltent ses tendances profondes. » (Prof.
BAJBNOFF etOssiPOFF,deMoscou, la Suggestionet ses
limites, trad. fr. ign, p. n4)- — Lors même d'ail-
leurs qu'on produirait un acte à la fois suggéré et
délictueux, il resterait à prouver que l'hypnotisé,
dans les profondeurs de sa subconscience, ne rece-
lait pas un consentement refoulé, suivant la pure
conception freudienne, et dont l'épanouissement ne
révèle que les tendances secrètes de sa volonté pro-
pre. Rien, quoi qu'il en soit, n'attente à la liberté
humaine dans l'état du suggestionné.

Quant à l'usage que fait le suggestionneur de
l'hypnose, usage déjà très limité du temps de
GRASSET (O. C, chap. VU), aujourd'hui pratiquement
abandonné, nul doute qu'il ne soit souvent
« funeste pour la santé physique » (LAPPONI, O. C,
p. 267); mais si des attentats (à l'honneur des
vierges, à la propriété, à la vie même), ont été per-
pétrés à la faveur de ce sinistre procédé, ce sont là

•des crimes où l'hypnose n'agit pas comme cause,
mais comme occasion ou comme moyen;onne sau-
rait donc incriminer que la malice accidentelle des
auteurs, lesquels auraient pu recourir, et plus faci-
lement, à des anesthésiques généraux, comme JOIRE
l'a remarqué (cf. GRASSET,ô. c., p. 448, note).

Bref, l'hypnose équivautà une violence : elle trans-
forme artificiellement l'activité normale en une
activité réflexe; elle supprime plus ou moins, mais
réellement, le pouvoirde contrôle et de frein qui nor-
malement s'interpose entre la sollicitation centri-
pète (conseil, exemple) et la réaction centrifuge
(exécution, imitation). Que l'être humain se rende
plus ou moins compte de cette violence; qu'il en soit
plus ou moins complice, même quand il ne s'en rend
pas compte, par exemple s'il a consenti préalable-
ment à l'hypnose qui le subjugue : théoriquement il
devient un automate, quoi qu'il en soit; et pratique-
ment sa liberté est diminuée, ce qui équivaut quel-
quefoisà la dépendance absolue, comme dans toute
violence.

Mais cela ne fait courir aucun péril grave à la
liberté morale, théoriquement indemne, puisqu'il ne
s'agit que d'une contrainte pratique;et, même pra-
tiquement, l'être libre déchoit très rarement dans
l'hypnose,

— et encore est-ce toujours douteux —des positions choisies par sa conscience. Plus le
parti imposé s'écarte de ses préférences spontanées,
moins l'expérience risque de réussir. On l'a vu dans
les expériences de laboratoire, où des actes immo-
raux et graves ne sont jamais irrésistibles quand
ils affleurent au pian de la réalité. Un autre pro-
blème se pose au sujet des actes canoniques ou civils
(donation, vente, mariage), dont la gravité indiscu-
table n'implique pas l'immoralité, s'il s'agit d'actes
licites, et qui pourtant sont nuls s'ils sont incons-
cients et contraints. Nous avons des raisons de
croire que de tels actes peuvent être nuls, à la con-
dition très rare d'une hypnose préalable très forte et
très répétée : car ils peuvent être alors irrésistibles;
mais ils ne sont pas pour cela inconscients. Dès lors,
les victimes assistent impuissantes à la violation de
leur liberté, ce qui venge non seulementleur liberté
théorique, mais leurs droits dans l'ordre pralique.

Ainsi, tout ce qui est sollicité d'un sujet dans
l'hypnose, réponse indiscrète, parole dictée, acte
imposé après le réveil (GRASSET, o.c. pp. 3o2-3o3),
geste imprimé au corps (catalepsie), tout cela est

artificiellement réflexe. Rien donc de tout cela ne
permet de préjuger de ce que fournirait à l'état nor-
mal le fonds pratique du dormeur. On peut encore
moins en conclure que les actes de ces victimes ne
sauraient être en d'autres cas, avoir été, ni redevenir
normaux et spontanés.

b) La suggestion simple et l'autosuggestion pos-
tulent un certain degré de conscience et sont en-
core moins alarmantes pour l'intégrité du libre-
arbitre.

§ 1) Dans le cas de l'autosuggestion, c'est évi
dent, puisqu'on agit au moins comme suggestion
neur, n'apportant de passivité que dans la docilité
qu'on met au service de l'image. J'avance ma pen-
dule pour partir plus tôt : c'est une suggestion.
Et je me la fais à moi-même. Comme suggestion-
neur, je sais que la pendule avance; comme sugges-
tionné, je vois l'heure, et cette image, même trom-
peuse, me harcèle. En suis-jemoins libre? Non, car
la décision n'est pas imposée.

§ 2) De cet exemple, il est permisd'inférer que Vlié-
térosuggestion n'attente pas davantage à la liberté
d'autrui,car le mécanisme est le même: on ne provo-
que que la tyrannie d'une image, contre laquelle l'i-
dée sera toujours libre de regimber. C'est un phéno-
mène banal en pédagogie, en diplomatie, en politi-
que même : quand le gouvernement augmenta de
20 °/o toute une série d'impôts, il fit une suggestion
en appelant sa mesure impôt du double décime. La
sensibilité ne fut pas émue; le mot décime, syno-
nyme de pièce de deux sous, c'est-à-dire d'une baga-
telle, fit image, et cette image était bénigne. Les fi-
gures de rhétoriquesontégalement des suggestions :
La litote de Chimène (Va, je ne te hais point) sug-
gère une chose énorme en fonction d'un mot tolé-
rable. A plus forte raison, quand l'image et l'idée
collaborent, la liberté est sauve. Dira-t-on qu'un
sauveteur attente à la conscience du naufragé s'il
lui jette une bouée ? Et si, incapable de la lancer ou
de la trouver, il soutient son courage en feignant de
la chercher, aura-t il créé l'idée, c'est-à-dire la vo-
lonté de nager?Nullement.C'est en n'agissant point
qu'il aurait trahi l'infortuné,car il eût supprimé l'acte
en omettant de le représenter ! Telle est pourtant
toute suggestion thérapeutique : pourvoyeused'ima-
ges, au gré desquelles le mécanisme curateur agit
de lui-même et sans modification. Là gît le secret
de la recette, en même temps que la réfutation des
perspectives ilimitées ouvertes sur les méfaits de la
suggestion. Celle-ci n'anéantit pas la morale ; elle
ne déforme pas davantage la psychologie.

§ 3) Le freudisme fait une belle part à la sugges-
tion simple, car Vunalyse du psychiatre est une in-
sistance libre, au moins égale à la « résistance » du
rêveur : en effet cette résistance triomphait de l'in-
conscient, elle capitule devant l'analyse. Toutefois
la discrétion du rêveur est seule à capituler ; ses
tendances se révèlent en revanche, et cette explo-
sion montre justement ce qu'il y a de mobiles refou-
lés, de traditions impérieusesou d'initiatives amor-
cées,brefde volonté dans le subconscient.La liberté
reçoit donc du freudisme quelques tributs d'hom-
mages : c'est pour la découvrir qu'il plonge auxbas
fonds du rêve. Voilà pour sa théorie, s'il est logique.
En pratique, il est possible que les rêves ne témoi-
gnent pas d'un désir. Selon JANET (Traité dePsycho-
logie de Dumas, t. I, p. g43), il en serait rarement
ainsi; et nous savons tous que nous avons rêvé
maintes fois guillotine, ruine, damnation, c'est-à-
dire le contraire de nos désirs. En outre, le désir
sexuel, en tantque prédominant, ne saurait être que
le fait d'une exception, ou alors la distinction des
tempéraments est chose vaine. Donc de deux cho-
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ses l'une : ou le freudisme a raison, et il extirpe du
rêveur le secret de desseins qui s'épanouissent, ce
qui est le triomphe de la liberté ; ou il a tort, et il
invente ce qu'il prétend découvrir, ce qui réduit à
zéro la suggestion du rêve.

§ 4) Considérées du point de vue biologique et
organique sous le nom de tempéraments, les diverses
formules suivant lesquelles se hiérarchisent et se
combinent nos goûts et nos tendances ne sont pas
davantage des contraintes. Quand on dit que le
flegme de Philinte et la bile d'Alceste, que le spleen
de Chatterton et la mélancoliede Renéprédisposent
l'un à l'Indulgence, l'autre à l'indignation, celui-ci
à la tristesse, celui-là à la solitude, on croit énoncer
la loi d'un véritable fatalisme, parce que ces effets
moraux et sociaux paraissentavoir une cause pure-
ment physiologique,comme le rappelle le nom grec
d'une glande abdominale ou d'une sérosité humo-
rale. Mais c'est un fatalisme tout relatif, comme ce-
lui de notre âge, de notre sexe, de notre état de
santé, de notre situation pécuniaire, tous facteurs
qui, eux aussi, nous rendent plus ou moins aisée
telle ou telle vertu, et qui pourtant ne nous déter-
minent pas rigoureusement. C'est que ce prétendu
fatalisme est corrigépar les libres freins de l'éduca-
tion, de l'habitude, du caractère ; et peut-être d'ail-
leurs ne serait-il pas plus inexact de dire que tel
ou tel péché librement consenti, que telle ou telle
vertu librement pratiquée modifie dans un sens ou
dans l'autre le jeu des sécrétionsinterneset les effets
d'ordre affectif qui leur correspondent. Quoi qu'il
en soit, le tempérament incline et ne contraint
pas.

§ 5) Quant aux phénomènes rattachésà la méta-
psychique, faits de transmissionde pensée par des
procédés inconscients et inexpliqués, nous avons
de bonnes raisons de les considérer commesponta-
tanés, — quand ils sont réels. Or il faudrait qu'ils
fussent provoquéset même expérimentaux,pour que
l'hypothèse de suggestion fût légitime. Tout au plus
peut-on dire avec LOMBROSO (Hypnotisme et Spiri-
tisme, trad. fr., p. 20) que ces phénomènesn'ont lieu
que chez des sujets hystériques ou hypnotisés; avec
OSTY (Pascal Forthuny, p. i35), qu'il s'agit de sujets
en état second ou en « transe ». Mais il n'y a pas
suggestion pour cela : « rare, très rare est la récepti-
vité à la pensée volontairement suggérée » (OSTY,
Connaissance supra-normale,p. 197 ; — Pascal For-
thuny, p. i3g).

B) Loin donc de diminuerl'autonomiede la liberté
et de saperainsi les fondementsde la morale, l'étude
des faits de suggestion nous aide à résoudre les ob-
jections faites au nom de la psychologie.Il est impos-
sible, quand on considère les résultats des phéno-
mènes d'hystérie,d'hypnose, de suggestion,d'expli-
quer par eux les GUÉRISONS MIRACULEUSES (voir ce
mot) ; le MYSTICISMR (voir ce mot), dont les névro-
pathies n'offrent que des caricatures par leur incohé-
rence et leur versatilité, par leurtrouble et leur sté-
rilité (DWEXSHAUVBRS,VInconscient,p. 264); les POS-
SESSIONS DÉMONIAQUES enfin(voir ce mot), dont les
vraiesvictimes sont souvent inconscientes,ce qui ex-
clut le délire, et distinguent toujours Yarripiens de
Varreptus, ce qui exclut la dépersonnalisation. Il est
piquant de remarquer que RICIIKT, dont le rationa-
lisme prétend ignorer jusqu'au sens des mots Dieu,
ange, ou démon, juge « beaucoup plus simple...
l'hypothèsequ'il y a des êtres intelligents capables
d'agir sur la matière. » (Traité de Métapsychique,
2e édit., p. 728). Il est opportun d'observer aussi au
prix de quels contresens, de quelles définitions
inexactes, de quelles descriptions fantaisistes, le
malentendu a pu s'établir (EÎAJENOFF,o/).cif., p. io3;

LAPFORGUK, op. cit., p.g5; PASCAL et DAVESNES, op.
cit., p. 69).

a) A priori, on doit, en effet, présumer que des
effets transcendants ne peuvent surgir de causes
naturelles, car on ne saurait donner aux autres,
et même à soi, que ce qu'on a. Il est donc illogi-
que de supposer que les plus hauts sommets de la
psychologie religieuse, les carrefours les plus
éblouissants où se sont croisés l'histoire humaine
et l'ordre de Dieu, n'aient jamais été hantés que par
des témoins délirants ou des passants suggestion-
nés. Au reste, les causes transcendantesont des
critères objectifs sur le plan des effets ; et la réfu-
tation du sophisme a été faite en détail sur tous
les terrains.

b) A l'épreuve de l'expérience, les limites de la
suggestion sont encore plus saisissables; souvent
même elles tombent sous le sens. La cause en est
humaine, les effets en sont naturels. Sans doute il
y a des degrés dans l'échelle des phénomènes qu'on
peut appeler réflexes ; et si tontes les suggestions
visent à rendre automatique ou réflexe, au moins
partiellement, l'activité humaine; on peut accorder
que les effets en sont nuancés et dissemblables,
comme les notes d'un clavier dont le registre est
très étendu. L'expérience du repas fictif, parexem-
ple, imaginée par PAWLOW sur un animal pourvu
d'une fistule oesophagienne, détermineune sécrétion
gastrique dont le terme est d'ordre végétatif, mais
dont l'élaboration est déjà supérieure, dans sa
complexité, à la réaction purement sympathique
constatée par le même auteur, et par WERTHEIMER
et LEPAPE, sur un diverticule intestinal excité par
titillation. Ici le point de départ du réflexe est pu-
rement matériel, là il est imaginaire, fictif, immaté-
riel. Si l'on remplace le repas fictif de Pawlow, à
son tour, par la simple vue du mets appétissant,
ou par le bruit de son nom, l'origine du réflexe de-
vient purement psychique, et c'est là « le terme
ultime où aboutissent les associations d'images»,
c'est-à-dire les suggestions «influant sur les sécré-
tions. » (MAYER, dans le Traité de Psychologie de
DUMAS,t. I, p. 56o).

Mais que le second terme du réflexe devienne
psychique à son tour, comme les larmes du roi de
Thulé ou la nostalgie des cadets de Gascogne et
leur fidélité à la terre natale, sur la seule injonction
d'un air de fifre, alors le centre du réflexe ne peut
être que cortical. Si, dans ces conditions, la réac-
tion doit être non seulement d'ordre affectif, mais
pratique, comme l'acte de monter à l'assaut à la
seule vue du drapeau, alors on se trouve en pré-
sence d'un acte tellement élevé qu'on ne le conçoit
même pas fatal. Une vaste généralisation peut
encore appliquer ici le nom de réflexe, mais la vo-
lonté se sait capable d'intervenir, et de suspendre
ou d'autoriser le déclic de la réaction. Sans ce
pouvoir, tout serait prévu, et rien ne serait coupa-
ble ni méritoire. En fait, la multiplicité des réac-
tions suivant les sujets et les circonstances prouve
qu'icion ne saurait parler de suggestion au sens ba-
nal. Mais quoi qu'il en soit, l'effet en est humain
comme la cause ; et de tels réflexes, même sublimes,
comme celui du sacrifice à une idée représentéepar
un symbole, ne modifient pas les limites de l'acti-
vité humaine. Quand celle-ci, par la surnature, est
greffée sur l'ordre de Dieu, non seulement elle ne
procèdeplus de la suggestion ni du réflexe ; mais
elle annule les effets des suggestions humaines.
Ainsi Jeanne d'Arc, suggestionnée par l'épreuve à
laquelle la soumet Charles VII, ne se laisse impres-
sionner ni par le sceptre ni par la couronne dont
s'est paré un seigneur quelconque : elle va droit
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au Roi, qu'elle n'a jamais vu. C'est le contraire
d'un réflexe, et par conséquent d'une suggestion
même supérieure.

V. Conclusion.—Nous concluronsque la sugges-
tion est tantôt un phénomène banal et dont les
effets naturels sont limités et connus, tantôt un
phénomène morbide. Mais jamais elle n'est en con-
tradiction avec la notion de libre arbitre, puisque le
suggestionneur et le suggestionné sont ou ont été
tous deux libres, l'un d'agir, l'autre de réagir, sinon
même de ne pas subir.

Pratiquement, l'hypnotisé peut se trouver momen-
tanément privé de sa liberté, comme le dormeur,
comme l'ivrogne; et cela n'est pas sans conséquen-
ces, puisque la nullité d'un acte canonique ou civil
peut s'ensuivre; mais cet accident, dont l'auteur est
plus ou moins responsable,n'atteint pas la racine de
la liberté.

Jamais non plus, la psychologie n'est ébranlée
dans ses principespar la prétendue explication na-
turalistique des phénomènes transcendants. Ceux
qui se contententde pareilles objections feront bien
d'examiner s'ils ne sont pas eux-mêmes les victimes
inconscientesd'une suggestion,et tâcheront de recou-
vrer (car ils le peuvent) l'indépendancede leur juge-
ment.
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SUPERSTITION. — I. Le mot et la chose. —
II. L'Eglise et les superstitions. — IH. Les prati-
ques superstitieuses. — IV. Origine et fond des
superstitions.

I. Le mot et la chose. — Le mot superstitio ap-
partient à la vieille langue latine. Il désigne en gé-
néral une aberration du sentiment religieux, ou une
excroissance morbide de la pratique religieuse.
Chez CICÉHON, dans le De natura deorum (I, XLII,
117), l'Académicien Cotta, parlant des philosophes
athées, oppose en ces termes superstition à religion :
Horum sententiae omnium non modo superstitionem
lollunt, in qua inesl timor inanis deorum, sed etiam
religionem, quae deorum cultu pio conlinetur. Le
Stoïcien Balbus lui fait écho, ib., II, xxvm, 71.72 :

Non philosophi solum, verum etiam maiores nostri
superstitionem a religione separaverunt. Nam qui
totos dies precabantur et immolabant ut sibi sui li-
beri superstiles essent, superstitiosi sunt appellati,
quod nomen patuit poslea latius ; qui autem omnia
quae ad cultum deorum périmèrent diligenter retrac-
tarent et tanquam relegerent, sunt dicti religiosi ex
relegendo... Ita factum est in superstitiosoet reli-
gioso alterum vitii nomen, alterum laudis.

La langue chrétienne s'empara de ce mot, d'a-
bord pour traduire le grec IsiaiSxipmna. Toutefois
SsiTcSaoMvi'a présentait une ambiguité de sens que
ne comportait pas par lui-même superstitio. C'est
avec une nuance de respect que saint Paul parlait
aux Athéniens de leur S-imSai/avic/. (Act., xvn, 22),
et que Festus, parlant au roi Agrippa, appliquait
le même mot à la religion juive (Act., xxv, ig).
Couramment, superstitio désigne des pratiques plus
ou moins apparentées à l'idolâtrie. Après LACTANCE
(Div. Inst., IV, xxvm, P. /.., VI, 536), saint AUGUSTIN

se réfère à Cicéron, De natura deorum (De Civ. Dei,
IV, xxx, P. L., XLI, i36-7). Il écrit, De Doctrina
christiana, H, xx, 3o, P. L., XXXIV, 5o : Supers-
titiosum est quidquid instilutum est abhominibus ad
facienda et colenda idola pertinens, vel ad colen-
dam sicut Deum creaturam parlemve ullam creatu-
rae, vel al consultationes et pacta quaedam signi-
ficutionumcum daemonibusplacita atque foederata,
qualia sunt molimina magicarum arlium, quae qui-
dem commemorare potius quam docere assolent
poetae. Plus brièvement, Ep., en, 9, 3,18, P. L.,
XXXIII, 377 : (Sacrificia) cum exhibentur Deo, se-
cundum eius inspirationem atque doctrinam, vera
religio est ; cum autem daemonibus, secundum
eorum impiam superbiam, noxia superstitio.

Saint THOMAS coordonne cette doctrine, en se
demandant d'abord, Ila II" q. 92 a. 1, Utrum su-
perstitio sit vitium religioni contrarium. Il répond
que la religion, comme toute vertu morale, tient le
milieu entre un excès et un défaut ; que la supers-
tition lui est opposée par excès. Superstitio est vi-
tium religioni oppositum secundum excessum, non
quia plus exhibeat in cultum divinum quam vera re-
ligio, sed quia exhibet cultum divinum, vel cui non
débet, vel eo modo quo non débet. Cette réponse
amorce une classification, développée ibid., a. 2. Le
sentiment religieux peuts'égarer de deux manières:
quant au mode, en rendant à Dieu des honneurs
qu'il n'agrée pas ; quant à l'objet, en rendant à la
créature des honneurs divins : actes positifs d'idolâ-
trie ; commerce avec les démons, soit par le recours
à la divination, soit par de vaines observances.

A. D'ALÈS.

II. L'Église et les superstitions. —
L'Église

est intervenue à maintes reprises pour condamner
les superstitions. Elle l'a fait dans ses canons péni-
tentiaux, ses concilesprovinciaux,particuliers, géné-
raux, sesstatuts synodaux, ses catéchismes. On peut
en voir le détail dans le Traité des Superstitions se-
lon l'Ecriture Sainte, les décrets des Conciles, et les
sentiments des Saints Pères et des Théologiens, par
J.-B. THIËRS, Paris, 1679.

Le quatrième Concile de Carthage, en 398, or-
donne « que l'on chasse de l'assemblée des fidèles
ceux qui s'appliquent aux augures et aux enchan-
tements, aussi bien que ceux qui observent les su-
perstitions et les fériés judaïques ». Canon 8g,
Mansl, t. III, g58 C.

Le Concile de Trente, en divers endroits, pros-
crit diverses formes de superstitions. Dans sa ses-
sion xxne, il enjoint aux évêques de supprimer les
pratiques que «c la superstition, cette fausse imita-
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trice de la vraie piété, a pu introduire dans le ser-
vice divin D. « Ne superstitioni locus aliquis detur,
edicto et poenis propositis eaveant ne sacerdotes
aliis quam debitis horis célèbrent, neve rilus alios
aut alias caeremonias et preces in Missarum cele-
bratione adhibeant, praeter eas quae ab Ecclesia
probatae ac frequenti et laudabili usu receptae fue-
rint. Quarumdam vero Missarum, et candelarum
certum numeruin, qui magis a superstitioso cultu
quam a vera religione inventus est, omnino ab Ec-
clesia removeanl. »

Il recommande encore, dans sa session xxve, de
mettre en garde les fidèles contre tout ce qui, dans
la créance au Purgatoire, aurait couleur de vaine
curiosité ou de superstition. Que toute superstition
soit encore bannie de l'invocation des saints, de la
vénération des reliques, du culte des images.

III. Les pratiques superstitieuses. — Innom-
brable est la variété des pratiques superstitieuses.
On lit dans les statuts synodauxdu diocèse de Saint-
Malo, en l'an 1618 : « Les Sorciers, instruments de
Satan, pour leurs actions magiques, usent de
moyens et signes qui, de leur vertu naturelle, ne
peuvent causer ni produire les effets qu'ils promet-
tent, et ne sont autorisés d'ordonnanceni de dis-
position divine : comme quand ils portent et font
porter des brevets, ligatures, caractères, billets,
crins de quelque beste, pierre ou anneaux, avec des
lettres ou figures ineptes et billebarées, ou des
noms barbares, inusitez et inconnus, ou quelques
termes du vieil ou nouveau Testament écrits sur la
peau, ou en parchemin qu'ils appellent vierge, délié
comme toile d'oignon, ou meslez d'autre superstition
pour quelque occasion que ce soit, quand en marmo-
tant certains maux (sic) ils appliquentquelquechose
au col d'un cheval pour lui guérir le farcin d'une
jambe ou le mordent en une oreille pour le panser
de quelque mal. Quand ils employent pour cause
efficiente certain nombre ou autres faribolesimpro-
portionnées à l'effet. Quand ils disent tenir un
démon enclos en une phiole, pierre, miroir, ou
anneau... Quand sous prétexte de médicamens, ils
murmurent quelques charmes qu'ils appellent orai-
sons, versentde l'eau sur certaine herbe, se servent
d'un osier fendu, ou d'une mesure de ceinture...
Même quand ils entreprennent de dire la bonne
aventure, comme ceux que l'on appelle Bohémiens,
ou soutenir que les herbes cueillies avant que par-
ler ont plus de vertu qu'autrement. Quand en pro-
férant le nom de quelque Saint, ou bourdonnant
quelque verset d'un psaline, ou autres paroles dont
ils affeublent leur magie, ils empeschent le beurre de
prendre, charment les chiens,estanchentet arrestent
le sang, font sauter un liard hors d'un vase, tour-
ner le saz, mouvoir un anneau, et sonner les heures
en un verre... », etc. (J.-B. THTÉRS, ouvrage cité,
p. 60-61).

Il arrive, ici comme ailleurs, que les pratiques
superstitieusess'unissent aux pratiques de la sor-
cellerie.

S. François de Sales et Mgr d'Arantou d'Alex,
évêques de Genève, disent dans leurs Constitutions
et Instructions synodales, qu'a il y a superstition
autant de fois qu'on met toute l'efficacitédes paroles,
pour saintes qu'ellessoient, en quelque circonstance
vaine et inutile, comme si on croyaitque, pour gué-
rir un malade, il faut dire trois Pater avant le soleil
levé ». (Ibid., p. 89)

On trouvera des séries de pratiquessuperstitieuses
dans le Traité de J.-B. Thiers, particulièrement
p. 184-187,201-203, 244-246, 3ig-334. Force est de se
borner. Arrêtons-nous quelque peu aux formes

qui ont fleuri dans la période de la Grande Guerre,
1914-1918, dont la secousse a comme mis au jour le
fonds superstitieux de l'âme populaire.

A consulter sur ce sujet: Agostino GEMRLLI, O.F.M.,
Folklore di Guerra, dans Vita e Pensiero, 1 Gen-
naio, 1917 ; Le Superstitioni dei Soldait in Guerra,
éd. Vita e Pensiero. — Charles CALIPPB, Prières
efficaces et Porte-bonheur,dans Revue du ClergéFran-
çais, i"févrierel i"septembre 1917.—Revue des Etu-
des anciennes, 1916, iqiù passim.—L. ROURE, Supers-
fitions du front de guerre, dans Au pays de l'Occul-
Asme, Paris, Beauchesne. Appendice.

Prières superstitieuses :
Prière pour se garantir des armes à feu

« En contre-charme,vous récitez cette prière trois
fois de suite tous les matins à jeun, vous la porte-
rez sur vous, et vous serez préservé de tout péril
et danger de mort, et vous serez toujours vainqueur
sur vos ennemis.

« Prière. Eccé, Crucem, donini, fugité, partes,
adverse, vicis, l'eodé, Tribu, Juda, -[- faire le signe
de la croix, radix, etavo.

»
A travers ces syllabes défigurées et juxtaposées

sans nul souci du sens, on reconnaît une des for-
mules de l'exorcisme, empruntée à l'Apocalypse :
« Voici la croix du Seigneur ; fuyez, cohortes enne-
mies. Il a vaincu, le Lion de la tribu de Judas, le
rejeton de David. »

Au verso d'une reproduction de la statue de
Notre-Dame de Lourdes, se lit le texte suivant :

« Enfants de France I

« Acceptez cette image représentant la statue de
la sainte Vierge qui a pleuré il y a cinq ans à Bor-
deaux et annoncé la guerre actuelle.

« Elle vous ramènera dans vos foyers.
« Récitez trois Ave Maria chaque jour pour obte-

nir le salut de la France et le triomphe du Saeré-
Coeur par Notre-Dame-des-Pleurs.

« La Sainte Vierge prie ses enfants qui revien-
dront sains et saufs de cette guerre d'envoyer leur
témoignage à l'adresse ci-dessous pour sa Glorifi-
cation. »

Marie MESMIN,
26, boulevard du Bouscat, 26, Bordeaux.

On voit aisément en quoi ces prières sont supers-
titieuses. Le texte n'est pas, en général, autrement
hétérodoxe. Mais on prétend assurer à ces formules
une infaillibilité absolue, et cela dans l'ordre des
grâces temporelles. Qui les récite, d'ordinaire selon
certaines conditions, se trouve garanti contre tout
péril de mort et toute calamité. L'Evangile n'accorde
pas à la prière cette toute-puissance.A qui demande
Dieu, il promet Dieu et les moyens surnaturels d'y
atteindre. A qui demande les biens créés, il laisse
espérer les biens créés, dans la mesure où Dieu les
juge salutaires pour celui qui prie.

Fréquemment, la superstition devient plus gTOS-
sière par l'addition de certains rites. Ce n'est pas
tant la prière qui importe que le mode selon lequel
elle est récitée. Célèbres sont les « Chaînes de priè-
res ». Elles sévissaient un peu partout avant la
guerre. La plupart des Semaines diocésainescontien-
nent là-dessus des condamnationsépiscopales,d'ail-
leurs trop impuissantes.La guerre devait leur don-
ner une vogue nouvelle. En voici un exemple :

Neuvaine.

« Oh I Jésus, je viens implorer de vous secours.
Coeur de Jésus, sauvez la France.
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Protégez-nous des balles allemandes.
Jeanne d'Arc, sauvez-nous.
Saint Michel, priez pour nous. »

s Cette prière m'a été envoyée et doit être répan-
due sur tout le front.

« Il est dit que ceux qui l'écrirons seront préser-
vés de toutes les calamités et ceux qui la néglige-
rons aurons du malheur. Envoyez-la à neufperson-
nes différentes mie chaque jour et le neuvième vous
aurez une grande joie.

a Ne pas signer indiquer seulement la date de
réception. Ne pas rompre la chaîne, soyez con-
fiant. » 9/8/16.

Amulettes. — Les amulettes ont leur histoire et
elle est infinie. Les anciens attribuaient à certaines
substances une vertu occulte. Ils portaient en guise
de préservatifsdes morceaux de corail ou d'ambre,
certainscoquillages, des racines, des graines, des
dents, des pierres précieuses, comme l'agate et le
jaspe, des figurines de pierre ou de métal. Selon
Pline, l'usage tire en grande partie son origine de la
médecine. C'est d'abord la croyance à la vertu cura-
tive de certaines substances. Puis on s'imagine que,
grâce à ces substances, le mal peut non seulement
être guéri, mais prévenu. On cherche moins à com-
battre le mal présent que l'influence mauvaise. En-

,
fin des maladies, on passe à toutes sortes de malé-
fices. Peu à peu, on trace sur les figurines des sym-
boles astrologiques ou des signes incohérents. Il ne
s'agit plus des vertus de la substance elle-même. On
se met sous les influences astrales ; on fait appel au
pouvoir protecteur de certaines formules mystérieu-
ses. Et il doit arriver que ces puissancess'incarnent
dans les objets eux-mêmes qui prennent alors une
valeur absolue et sont traités comme de vrais féti-
ches.

DÉCBELBTTE (Manuel d'Archéologie préhistorique
celtique et gallo-romaine. Paris, Picard, t. I, ière par-
lie, chap. xn ; t. Il, 2e partie, chap. xi ; t. 111,3e par-
tie, chap. îx, § i*r) signale l'usage fréquent du
corail et de l'ambre dans les amulettes celtiques,
surtout de la roue ou rouelle (ou disque) solaire, du
Swastika ou croix aux branches recourbées, sym-
bole du soleil en mouvement, de l'S, demi-Sivastika,
sur le casque, la cuirasse ou l'épée des Gaulois. 11

rappelle que les Gaulois étaient, au dire de César,
une nation admodum dedita religionibus, que Mêla
les qualifie de Gentes superstitiosae. Il est permis
de acroire, joute-t-il, que l'expression de César s'ap-
plique non seulement aux conceptions religieuses
proprement dites, mais à l'ensemble des supersti-
tions populaires dont nous retrouvons de nos jours
tant de survivances.

Des auteurs croient, d'après les textes et l'examen
des objets eux-mêmes, que nombre des bijoux anti-
ques, bulles, bagues, bracelets, pendants d'oreilles,
aiguillesde tête, colliers, feuilles de métal cousues
sur les vêtements, étaient portés dans une pensée de
défense contre une action occulte. Les pauvres rem-
plaçaient la bulle par un noeud de corde. Dans cer-
taines bagues est enchâssée une pierre figurant un
oeil. DARBMBERG et SAGLIO, Dictionnaire des Antiqui-
tés, voir Amuletum, Bulla. — D. CABROL, Diction-
naire d'Archéologiechrétienne et de Liturgie, voir
Amulettes. — J.-B. THIBRS, Traité des superstitions,
chapitres xxvm, xxix, xxx, XXXII, xxxm. — MÉLU-
SINE, Recueil de mythologie, littérature populaire,
traditions et usages, publiépar Henri GAIDOZ, Paris,
1898, t. IX.

L'amulette superstitieuse, sous le nom de Porte-
bonheur, était en honneur avant la guerre dans

toutes les classes sociales. Il en existait de toutes
les variétés et de tous les prix, depuis le sou percé
ou marqué, que l'ouvrier garde jalousement dans sa
poche, jusqu'aupetit animal en métal précieux, sou-
vent un éléphant ou un cochon, que l'élégante ou
l'homme du monde portent comme bijou ou brelo-
que, depuis la branche de muguet, dont nos midi-
nettes se parent le premier jour de mai ou le gui
dont on orne son appartement au temps de Noël,
jusqu'à la médaille de Notre-Dame du Platin, pa-
tronne des aviateurs qui « dispose des éléments du
ciel ».

Le P. GKMKLLIcite de nombreuses pratiques « Porte-
bonheur », auxquelles la guerre a donné un regain
de vogue. Il parle surtout du front italien. C'est, par
exemple, écrire sur trois billets les trois noms « Gas-
pard, Melchior, Balthasar», et porter ces trois bil-
lets dans trois poches différentes. C'est, pour échap-
per aux coups, porter sur soi de l'herbe nommée
Rue, ou avoir dans trois poches différentes trois
petits pois brisés en trois morceaux, renfermés dans
trois sachets et changer chaque jour de poche. Les
soldats calabrais attribuentà un morceau de toile,
porté sur la peau, une vertu médicinale, en parti-
culier contre les douleurs de la colique.Pour se ren-
dre le sort favorable, on se sert de gousses de petits
pois contenant neuf grains, le nombre normal étant
sept; on garde une figurine représentant un bossu
avec bosse devant et derrière, un animal étrange et
monstrueux.

Il y a quelque chose de la foi aux amulettes dans
la faveur accordée à certainsanimaux. Un régiment
de bersaglieri menait avec soi une chèvre toutenoire
ornée de rubans rouges.Cettechèvre, qui aimait à se
faire caresser par les bersaglieri,ne se laissait pas
approcher par les soldats d'autres armes. D'autres
fois, l'animal porte-bonheur, la Mascotte, sera un
oiseau, un petit chien, un écureuil. La pratique des
Mascols est très répandue dans l'armée anglaise.
Elle y est vieille d'au moins cent ans. Des fusiliers
gallois entretiennent une chèvre, d'autres régiments
des chiens, l'un d'eux un ours. Faut-il voir là une
expression du Totémisme, institution primitive qui
établit, entreautres particularités, un lien de parenté
entre un groupe humain et une espèce animale ou
végétale? Ou n'est-ce qu'un symbolisme dégénéré,
quelque chose comme les animaux qui figuraient sur
les casques ou les armes des anciens, les animaux
qu'on voit encore dans les armoiries? Ou se trouve-
t-on en présence d'un reste ou d'un renouveau de
fétichisme, selon lequel ces animaux seraient dépo-
sitaires d'un pouvoir supranaturel ? Ne serait-ce
qu'un vestige de l'ancien usage des armées en cam-
pagne,d'avoir avec soi des animaux apprivoisés? En
tous cas, ici la superstition serait plus facilement
grossière.

Fer et clou. — L'usage superstitieux du fer ou du
clou a toute une littérature,mais les érudits ne s'ac-
cordent pas sur l'explication à en donner. Le Dic-
tionnaire des Antiquités, de DAREMBERG et SAGLIO,

au mot Clavus, fournit sur ce sujet de nombreuses
indications. —FRAZBR, le Rameau d'or, Paris, 1903,
t. I, p. 272-279. Voir encore Revue des Etudes An-
ciennes, igi5, p. 2i3, 21/1, 217, 282.

Pline en parle comme d'un remède contre l'épi-
lepsie : il recommande de planter un clou à la place
où la tête du malade a frappé en tombant. Le clou
apaise la douleur des blessures, surtout si c'est un
clou ramassé à terre, sur lequel on a marché. Les
clous arrachés des tombeaux et plantés sur le seuil
sont excellents contre les cauchemars. Les clous
des croix chassent la fièvre. Ailleurs, on recom-
mande de planter un clou dans le mur à la hau-
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teur de la'partie du corps où l'on souffre, comme
pour immobiliser le mal.

Au dire de Pline encore, on conte des merveilles
des chevaux. Un fer de cheval (ou une semelle de
fer), détachédu sabot et mis quelquepart en réserve,
est un remède pour le hoquet; il suffit de se rappe-
ler l'endroitoù on l'a mis. (E. RIVIÈRE, le Fer du pied
des Équidés,6" congrès préhistorique, Paris, 1910).

En Egypte, en Chaldée, en Assyrie, des coins de
terre cuite et des figurines dont le corps se termine
en pointe, étaient plantés dans le sol, enfoncés
dans les fondations ou dans les assises des murs.
(PERROT et CHIPIEZ, Histoire de l'Art dans l'Antiquité ;
t. II, Chaldée et Assyrie, p. 33o). Il semble qu'on
voulait tenir en respect les démons souterrains par
la vertu de leurs pointes. Faut-il rapprocher de cet
usage celui qu'on avait à Rome de planter un clou
dans la cella du temple de Jupiter et de Minerve au
Capitole? D'abord, la cérémonie avait lieu aux ides
de septembre, probablement pour marquer la fin de
l'année. Puis, on la voit renouvelée dans des cir-
constances graves, à la suite de calamitéspubliques,
comme une peste, soit qu'on veuille donner à l'évé-
nement le caractère d'un fait irrévocablement passé,
soit qu'on veuille immobiliser l'influence néfaste.

Dans son Traité des Superstitions (ch. xxx),
J.-B. Thiers parle de l'usage d' « attacher des testes
de clous aux portes des maisons afin que les gens
et les bêtes qui les habitent soient préservés de
charme et de maléfice », ou de « clouer un clou dans
une muraille pour être guéri du mal de dents ».

Grand est l'usage que nos combattants faisaient
du clou, du clou détaché. Tout le monde a vu de ces
bagues composées d'un clou recourbé, employées
comme porte-bonheur. L'Angleterre fabrique beau-
coup de ces talismans. Parfoisà l'entrée d'un bara-
quement, d'un observatoire, d'une cagna, était sus-
pendu, comme préservatif,un gros clou. Le clou pro-
venant d'un fer de cheval semble particulièrement
estimé, ou le fer lui-même, surtout le fer de cheval
trouvé par hasard ou volé.

L'Allemagne ressuscita sous une autre forme,
forme étrange, forme collective, le rite du clou.

A Berlin, devant le monument de la Victoire,
avait été élevée la statue en bois du feld-maréchal
Hindenburg,haute de 12 mètres et pesant 26.000kg.
C'est là que les Berlinois venaient planter dévote-
ment des clous.

Un peu sur tous les fronts sévissait l'usage de
toucher du fer pour conjurer le sort funeste. A en
croire FRAZER (Le Rameau d'or, Paris, igo3, t. I,
p. 276), quand les pêcheurs écossais sont en mer et
que l'un d'eux prononce un juron où se trouve le
nom de Dieu, le premier qui l'entend crie : Cauld
airn. Chaque homme de l'équipage porte alors la
main sur un morceau de fer à sa portée et l'y tient
quelque temps. Dans les faubourgs de nos cités, où,
hélas! le prêtre n'est appelé et n'est connu trop sou-
vent qu'à l'occasion des décès, sa rencontreest con-
sidérée par quelques-uns comme un mauvais pré-
sage qu'il faut neutraliser en touchant du fer. Cette
superstition est partagée par beaucoup de femmes
de mauvaisevie, qui, d'ailleurs, sortent fréquemment
des milieux populaires.

La croyance au mauvais sort prit, à la fin de la
guerre, une forme assez bizarre. Il était dit que si
trois soldats allument leurs cigares ou leurs cigaret-
tes à la même allumette, un des trois ne tardera pas
à être tué. Cette croyance, qui semble être née chez
les troupes anglaises, fut bientôt adoptée sur tous
les fronts. Elle est certainement antérieure à la
grande guerre. Le R. P. THURSTON nous assure qu'on
la trouve déjà au cours de la campagnede l'Afrique

du Sud en igoo. Au début des opérations de l'armée
britannique sur notre front, les pertes ont pu être
assez élevées pour qu'un groupe de trois ou quatre
hommes réunis comptât bientôt un tué : d'où peut-
être confirmation de cette croyance.

IV. Origine et fond des superstitions. —
En général, ces superstitions sont une déviation du
sens religieux. L'homme se sent sous la dépendance
d'un être supérieur. Il veut s'attirer sa bienveillance,
gagner sa protection. Certains moyens lui sont in-
diqués comme propres à cette fin : il s'en saisit.
Quelques-uns se présentent à lui avec une origine
divine : tel saint, Dieu lui-même les a communiqués
aux hommes. Quelle meilleure garantie? Dans le
besoin qu'il éprouve d'une protection, il n'examine
pas; il met en oeuvre le moyen qu'on lui indique,
comme le malade se jette sur le premier remède pré-
conisé, surtout si celui-ci se réclame de quelque
célébrité médicale. D'autres pratiques ont une allure
religieuse : c'est le port d'une effigie sainte, la réci-
tation ou le port d'une formule par elle-même ou
pieuse ou sacrée. Mais il faut en user selon le pro-
cédé obligatoire, selon tel rite infrangible. Et tou-
jours il y a la promesse d'une infaillible efficacité.
Que Dieu se soit volontairement lié ou non, Dieu est
lié. El voilà la superstition dans sa signification
première, une excroissance, super stare, du senti-
ment religieux, quelque chose qui s'ajoute à la reli-
gion pour la déformer, une outrance d'un de ses
éléments, en particulier une foi sans fondement
dans l'origine sacrée on dans la puissance de tel
rite.

Les procédés dits superstitieux répondentsouvent
encore à un autre besoin. Au milieu de l'ignorance
des forces qui nous environnent, de l'infinie multi-
plicité des énergies qui commandent les faits aux-
quels nous sommes mêlés, nous voulons arrêter à
un point nos efforts pour dominer et conduire cet
enchevêtrement de causes et de puissances. Nous
voulons trouver un point matériel où nous appuyer,
une surface tangible où nous accoter. On ne peut
aller à l'infini. Par son caractère matériel, la super-
stition offre précisémentce point d'appui dans l'ef-
fort, ce point d'arrêt dans la marchevers l'infini, la
précision dans le flottement des données.

Serai-je tué? Je cours grand risque de l'être si je
porte un canif à sept lames, si, à l'assaut, j'ai des
cartes à jouer dans ma poche, si, ayant rencontréun
bossu ou un borgne, je n'ai pas craché trois fois à
terre. Serai-je sauvé? Oui, sûrement, si j'ai été fidèle
aux prescriptions de la chaîne de prières, si je suis
muni d'une médaille portant la figure de tel saint et
le chiffre i3, si j'ai sur moi la lettre écrite par la
sainte Vierge à la cité de Messine, si je porte au
doigtune bague faite d'unclou ou une bague en bois,
touch wood, à ma chaîne de montre un petit cochon
en métal. Voilà qui est simple, voilà qui met à peu
de frais l'esprit en repos, qui dispense d'infinies re-
cherches, d'interrogationssans fin.

Le procédé superstitieux naît encore de la
croyance à une influence réciproque de toutes les
choses les unes sur les autres, sans distinction d'or-
dre ou de valeur. D'où la série des amulettes, des
formules conjuratoires. De plus, ce qui était tout à
l'heure simple présage devient maintenant cause
proprement dite. C'est la confusion si fréquente en-
tre le signe, vrai ou erroné, et la cause du fait. Une
éclipse n'annonce pas seulement une famine, mais
la produit : la rencontre d'une personne mal con-
formée n'est pas seulement le présage de quelque
calamité, mais si tel malheur arrive, c'est que cette
personne a jeté un sort.
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Dans l'usage courant, le mot se substitue à l'idée,
comme la monnaie à la valeur. On croit avoir ex-
pliqué un fait parce qu'on lui accole une dénomina-
tion à la façon d'une étiquette. Peu à peu, le mot
prend la valeur de la chose. Dans la médecine ma-
gique, le nom du remède remplace le remède lui-
même. Selon la croyance populaire, prononcer tel
mot, c'est attirer sur soi le malheur que le mot ex-
prime. Il arrive que le mot significatif tombe à son
tour pour ne plus donner place qu'au son. Les for-
mules déprécaloires, qui se montreat comme de
simples assemblages de sons, avaient sans doute à
l'origine un sens déterminé. En passant par des
lèvres ignorantes, elles n'ont gardé que quelques
consonances plus caractéristiques,et ces consonan-
ces ont la vertu de la prière, ont la vertu du remède
qu'autrefois, sous une forme intelligible, elles
exprimaientou accompagnaient.

T . .,1 * " Lucien ROURE.

SWASTIKA. — Le swastika, ou croix gammée,
t-L issu sans doute fortuitement de quelque motif

ornemental tel que la grecque I_J_J_, J U L
,

etc., et réduit chez nous à ce rôle d'ornement,devait
faire fortune aux Indes ou dans les pays bouddhi-
ques, comme « roue de la loi », dharmaçakra, et
symbole du devenir perpétuel circulaire, évolution-
involution. En l'absence de tout document figuré
nous forçant à rapprocher croix et swastika et à
croire que la vogue du swastika ait suscité un culte
du signe -)-, il convient de s'en tenir au sens com-
mun, de ne chercher aucun ancêtre à un signe aussi
simple. Voir ci-dessus l'article CROIX; à la biblio-
graphie, ajouter l'ouvrage amplement et agréable-
ment illustré du R. P. Louis GAILLARD, S. J., Croix
et Swastika en Chine; Variétés sinologiques, n. 3.
Shang-Hai, i893. G CHAMBEAU.

SYLLABUS. — Le Syllabus a été publié avec
l'Encyclique Quanta cura le 8 décembre i864. sous
le titre suivant : * Syllabus complectens praecipuos
nostrae aetatis errores qui notanlur in Alloculionibus
consistorialibus, in Encycticis, aliisque apostolicis
Litteris sanctissimi Domini Nostri PU Papae IXm : Re-
cueil renfermant les principales erreurs de notre
temps, qui sont notées dans les allocutions consis-
toriales, encycliques et autres Lettres apostoliques
de Notre Très Saint-Père le Pape Pie IX.

Pour l'histoire, la valeurjuridique du Syllabus, la
bibliographie du sujet, voir notre livre : Valeur des
Décisionsdoctrinales et disciplinaires du Saint-Siège.
Syllabus. Index; Saint-Office ; Galilée. L'Inquisition
au moyen-âge. Paris. Beauchesne.

I

VALEUR DOGMATIQUE DU SYLLABUS

Le Syllabus a, de lui-même, l'autorité d'un docu-
ment adressé par le Pape à l'Eglise universelle, en
matière doctrinale.

Mais le Syllabus est-il une définition ex cathedra,
un document infaillible, bref, possède-t-il à un titre
quelconque le charisme de l'Infaillibilité 1

§ I. Opinion de ceux qui soutiennent que le
Syllabus est un acte de l'Infaillibilité personnelle
du Pape, une définition ex cathedra. — Bon nom-
bre de théologiens, et des plus autorisés, tels que
FRANZELIN ', MAZZELLA 2, SCIIRADER 3, DUMAS i,

1. Cf. Etudes, juillet 1889, p. 351 sqq.
2. De Religione et Ecctesia.... p. 822, note 1.
3. De Theologia generatim, n. 84, p. 136.
4. Etudes, mai 1875, p. 736 sqq.

Tome IV.

PESCH 1, SCHHBBEN 2, etc.. soutiennent que le Syl-
labus est un acte de l'Infaillibilité personnelle du
Pape.

« L'éminent théologien, dit le P. DESJACQUES en
parlant de Franzelin,à l'opinion duquel il se rallie 3,
pensait en résumé que le Syllabus est comme l'en-
cyclique Quanta cura, bien que sous une forme dif-
férente, une décision doctrinale ex cathedra, et
que, si l'on tient compte des circonstances, la sen-
tence définitive du Souverain Pontife y est exprimée
d'une manière suffisante et authentique *. »

Néanmoinsl'opinion adverse a de nombreux par-
tisans, d'ardents défenseurs, qui prétendent répon-
dre aux raisons que l'on fait valoir en faveur du pre-
mier système ; ils affirment que le Syllabus est sans
doute un acte authentique du Souverain Pontife,
obligeant universellement les fidèles, mais non pas
cependant une définition ex cathedra. Tels sont
Mgr DUP4NLOUP et toute son école, Mgr FESSLKH 5, le
Dr Paul SCIIANZ C, le P. FRINS 7, le P. BIEDERLACK 8,
le D' HKINER 9, etc.

Il faut bien avouer que toutes les preuves que
l'on apporte pour établir et appuyer la première
opinion n'ont pas la même valeur. Voici la pre-
mière :

Le Syllabus a été reconnu comme une décision
pontificaleex cathedra par le consentement unanime
et formel de l'Episcopat catholique.

Tous en conviennent : les évêques ont accueilli le
Syllabuscomme un acte authentique de Pie IX, si-
gnalant à bon droit les erreurs modernes ; ils ont
adhéré publiquementà cet acte de l'autorité ponti-
ficale,protestant solennellement qu'ils réprouvaient,
condamnaienttout ce que le Pape réprouvait et con-
damnait.

Mais ce qui paraît certain, c'est qu'on ne peut
guère affirmer que l'unanimité morale de l'épisco-
pat ait déclaré voir dans le Syllabus une définition
ex cathedra.

Mgr DUPANLOUP, avec son école fort nombreuse,
en adhérant au Syllabus, n'a pas prétendu adhérer
à une décision infaillible.

Dès lors, on n'a plus cette croyance universelle
de l'Eglise, qui ne peut s'égarer, et l'argument pro-
posé porte à faux.

Une deuxième raison, sur laquelle insistent par-
ticulièrement le cardinal MAZZELLA (De Relig. et Ec-
ctesia, n. io52, note i), et le P. SCHRADER (De Theo-
logia generatim,p. I5J, note2; v. BAINVEL,De magis-
terio vivo et Traditione n. io4, p. 108, Paris, igo5 ;
P. AT, Le vrai et le faux en matière d'autorité et de
liberté, d'après la doctrine du Syllabus), peut être

1. Pars II, De Ecclesia Christi, sectio 4. De subjecto
activo ruagisterii eccleaiastici, Art. 2. De Romano Ponti-
fice, Prop. 46. Schol. 2, n» 520, 1894.

2. Ilandbuch der Kathol. Dogmatilt, I, Freiburg, 1873-
1875, n° 510 ; ou La Dogmatique..., traduction de l'abbé
Bélet, n. 510, p. 353 sqq., Paris, 1877; cf. WEKMZ, JUS
Décrétai., t. I, n. 278, 1905 ; DE GROOT, De. Eccl., p. 581
sqq., Ratisbonae, 1892; A. STHAUB, S. J., De Ecclesia
Christi, t. II, n. 999 sqq., Inspruck, 1912; J. MUNCUMILL,
S. J., De Christi Ecclesia, n. 715, 718 sqq., Barcinone,
1914.

3. Etudes, juillet 1889, p. 360.
4. Cf. AiCHNER. Compendium Juris ecclesiastici, p. 59,

('dit. 9, Brixinae,1900 ; Acta S. Sedis, t. III, p. 62 ; VER-
IJERKAU, Exposition historique du Syllabus..., p. 39 sqq.

5. La vraie et la fausse infaillibilitédes Papes, Préface,
p. 7-10; et chapitre m. p. 132-138.

6. Staatslexicon, voc. Syllabus, Freiburg in Breisgau,
Ilerder, 1904.

7. Kirchenlexicon, voc. Syllabus, 1899.
8. Staatslexicon, voc. Syllabus, 1897.
9. Der Syllabus. .., p. 20. Mainz, 1905.

50
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ainsi formulée : le Syllabus ne forme qu'un seul
tout avec l'encyclique Quanta cura, tant leur liai-
son est intime ; or, dit Mazzella (l. cit.), Encycli-
cam Quanta cura plénum et infallibilem aucloritatem
habere liquet ex verbis quibus concluditur : la for-
mule grave et solennelle par laquelle le Pontife
conclut son encyclique montre manifestement qu'il
s'agit d'une décision souveraine et infaillible; donc
le Syllabus est infaillible comme l'Encyclique elle-
même.

Cet argument a son poids, et il est d'autant plus
digne de considération que beaucoup d'évêques, en
adhérant au Syllabus, appuyèrent ce sentiment de
leur autorité.

Nous n'oserions pas dire toutefois qu'il est abso-
lument concluant. Beaucoup d'auteurs regardent
assurément l'encyclique Quanta cura comme une
définitionex cathedra : ils remarquent cependant
que, si l'assertion paraît indubitable pour l'encycli-
que Quanta cura, elle ne s'impose pas avec la même
évidence quand il s'agit du Syllabus. Cf. WERNZ,

op. cit., t. 1, n. 278, et not. 58, p. 385 ; OJETTI, Sy-
nopsis rerum moralium et juris canonici, ad. voc.
Syllabus, 2» édit., Prati, igo5.

D'ailleurs, même pour l'encyclique Quanta cura,
il n'y a pas l'unanimité des Docteurs. Cf. HERGEN-

ROETHER, Kathol. Kirche und christi. Staat, traduc-
tion anglaise, p. 207. London, 1876. A la vérité, le
P. WBRNZ,signalant l'opinion de ceux qui dénient à
cette Encyclique le caractère de définition ex cathe-
dra, la qualifie de manifestement improbable, plane
improbabilis. Op. cit., t. I, not. 58, p. 385.

Quoi qu'il en soit, l'unité morale de l'encyclique
et du Syllabusest-elle évidente ? Il semble bien, au
contraire, que la circulaire d'Antonelli désigne deux
documents distincts et même indépendants. « Quant
à moi, dit le Cardinal, il (le Souverain Pontife) m'a
ordonné de veiller à ce que ce Syllabus imprimé
vous fût expédié, Illustrissime et Révérendissime
Seigneur, à l'occasion et au temps où le même Sou-
verain Pontife, par suite de sa grande sollicitude
pour le salut et le bien de l'Eglise catholique et de
tout le troupeau qui lui a été divinement confié par
le Seigneur, a jugé à propos d'écrire une autre lettre
Encycliqueà tous les évêquescatholiques.» Le Secré-
taire d'Etat, au nom et par ordre du Souverain
Pontife, transmetdonc en même temps aux évêques,
deux documents pontificaux distincts et indépen-
dants : le Syllabus et une autre lettre Encyclique :

ce sont deux actes du Souverain Pontife dont cha-
cun a sa valeur propre.

On est donc en droit de conclure que, par cette
voie, l'infaillibiliténe s'impose pas.
•

Reste une troisième raison que les défenseurs de
cette opinion invoquent avec plus de succès. Le
Syllabus, disent-ils, a tous les caractères d'une défi-
nition ex cathedra.C'estla grande preuve de Franze-
lin. Le P. DESJACQUBS, dans son article sur le Sylla-
bus. reproduit textuellement la lettre où le savant
théologien expose son sentiment à un professeur de
théologie, qui l'avait consulté sur la question.

« En résumé, conclut l'écrivain (Etudes, juillet
1889, P- 354-36o), Franzelin pensait que le Syllabus
est comme l'encyclique Quanta cura, bien que sous
une forme différente, une décision doctrinale ex ca-
thedra, et que, si l'on tient comptedes circonstances,
la sentence définitive du Souverain Pontife y est
exprimée d'une manière suffisante et authentique. »

Nous le reconnaissons volontiers, grâce à cette
raison très sérieuse, et aux nombreuses et graves
autorités qui l'appuient, ce système acquiert un haut
degré de probabilité.

Toutefois, peut-on dire que cette raison consti-

tue une preuve apodictique, d'une évidence telle
qu'elle enlève toute probabilité à l'opinion con-
traire ? Les raisons convaincantes, dit le P. FRINS
(Kirchenlexicon, voc. Syllabus, col. 1019-1020),man-
quent pour pouvoiraffirmer avec certitude que le
Syllabus est une définition ex cathedra. La réponse
affirmative est théoriquement douteuse. Donc en
pratique, on ne doit pas l'imposer.

§ II. Opinion de ceux qui soutiennent que le Sylla-
bus est un acte authentique de Pie IX, obligeant uni-
versellement les fidèles, non pas cependant une défi-
nition ex cathedra. — Il n'est que juste d'en conve-
nir, croyons-nous, le second système c'est-à-dire
l'opinion de ceux qui soutiennent que le Syllabus
est un acte authentique de Pie IX, obligeant univer-
sellement les fidèles, non pas cependant une défini-
tion ex cathedra, garde une vraie probabilité.

En effet, une des conditions essentielles d'une défi-
nition ex cathedra est la volonté, l'intention du Pape
suffisamment manifestéede prononcer définitivement
sur la doctrine. Jusqu'à présent, a-t-on bien claire-
ment démontréque cette condition était réalisée pour
le Syllabus ? Elle ne semble pas résulter avec évi-
dence de la forme sui generis du Syllabus, ni du ton
de la circulaire qui le notifie. M. l'abbé BOUDINHON
développelonguement cet argumentdans son arti-
cle sur le Syllabus. Cf. Revue du Clergé français,
i5 avril 190.5. L'histoire montrerait plutôt que le
Pape, dans le cas, n'a pas voulu faire appel au maxi-
mum de son autorité enseignante.

En 18G2, la commission compétente avait terminé
le long travail ordonné par Pie IX; elle avait abouti
à donner un nouveau catalogue de soixante et une
propositions, munies chacune d'une ou plusieurs
notes théologiques. Ce catalogue fut soumis à l'exa-
men des trois cents évêques alors présents à Rome,
qui en très grande majorité approuvèrent la con-
damnation. Pie IX se proposait d'employer la forme
solennelle d'une bulle spéciale pour le publier. A
cause des indiscrétionsde la presse italienne et de
l'opposition de certains évêques, le Pape renonça à
son projet d'une bulle de condamnation. Mais, en
i864, pour signaler cependantau monde catholique
les erreurs modernes, il recourut au mode moins
solennel d'un catalogue authentique, formulant
quatre-vingts propositions comme atteintes déjà
par divers documents antérieurs. — Il ne semble
vraiment pas que Pie IX marquât ainsi l'intention
de recourir au suprême degré de son magistère doc-
trinal.

§111. Opinion du P. Rinaldi.— Une autre nuance
d'opinion a été savamment exposéepar le P Rinaldi.
(Ilvalore del Sillabo,c. ni, p. 7 sqq). L'auteur soutient
que le Syllabus est un document pontifical, conte-
nant des propositions toutes condamnées par le Sou-
verain Pontife parlant ex cathedra : mais l'acte qui
les condamne, ce n'est pas le Syllabus, ce sont les
actes pontificaux auxquels le Syllabus renvoie : le
Syllabus n'est pas cette sentence elle-même, il n'en
est que la notification authentique ; c'est un index
autorisé qui certifie que les sentences dont il est le
résumé ont été rendues ex cathedra, et qui supplée
ce qui aurait pu manquer à leur promulgation.

Comme preuve de sa thèse, il donne deux raisons
principales : l'une est extrinsèque et se tire de l'ac-
cueil fait au Syllabus par tous les évêques de la
catholicité ; nous allons préciser la portée de cet
argument ; l'autre est intrinsèque, elle est fondée
sur le texte même du Syllabus et sur les circon-
stances de son envoi ; cet argument prête beau-
coup à la controverse, et l'auteur lui-même \op. cit.,
p. 101) déclare ne pas vouloir faire dépendre sa
thèse de la valeur de cette preuve.
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Ce qu'il y a de singulierdans cette opinion, c'est
que toutes les lettres et allocutionsde Pie IX, men-
tionnées dans le Syllabus, sont transformées en
définitions ex cathedra. Malgré l'autorité du docte
écrivain, une pareille affirmation ne peut pas être
regardée comme vraiment probable. Il faudrait de
solides preuves à l'appui. Cf. BIKDBRLACK, Staats-
lexicon, voc. Syllabus, col.667.Par exemple, la pro-
position 3ae est extraite d'un bref laudatif, adressé
par Pie IX à l'évêque de Montréal (v. 5e partie,
prop. 32e, Valeur des décisions doctrinales).

Peut-on dire avec vraisemblance que le Syllabus
a donnéà ce document la valeur d'une définition ex
cathedra ?

Comme on le voit, il n'y a pas accord entre les
docteurs sur cette question. De ce désaccord, comme
de solides raisons intrinsèques, il résulte donc que
l'opinion attribuant au Syllabus le charisme de l'in-
faillibilitépersonnelle du Pape n'est pas évidente et
certaine : « Non constat » .§ IV. Opinion de ceux qui soutiennentque le Sylla-
bus contient un enseignement infaillible, parce qu'il
est garanti par l'infaillibilité de l'Eglise. — A
défaut de l'infaillibilité du Pape, n'est-il pas néces-
saire d'invoquer ici l'infaillibilité de l'Eglise ? Ne
doit-on pas dire que le Syllabus, auquel l'Épiscopal
catholique adonné son assentiment, est devenu, par
cette voie, une norme certaine et infaillible ? C'est
l'opinion du P. WERNZ (Op. cit., t. I, n» 278) ; du
P. OJETTI (Synopsis, voc. Syllabus) ; d'AiCHNER
(Compend.jnr. eccl., p. 09, 60); Acta Sanctae Sedis,
t. III, p.63 ; du P. FRINS, Kirchenlexicon, voc.
Syllabus col. 1021 : « Syllabus etiam vi primae
publicationis definitio ex cathedra merito dici
potest, quamvis id minore claritate et certitudine
constet quam de Encyclica Quanta cura. At cum
utrique documento, etiam Syllabo, accesserit con-
sensus magisterii dispersi Ecclesiae, utraque deci-
sio ex alio quoque fonte est norma certa atque
infallibilis. » (Wernz, l. cit.), et de bien d'autres
docteurs. Ces auteurs soutiennent que le Sylla-
bus contient un enseignement infaillible, parce
qu'il est garanti par l'infaillibilité de l'Eglise.

Nous l'avons déjà vu, il est manifeste que l'unani-
mité morale de l'Episcopatcatholique a reconnu le
Syllabus commeun « acte authentique du Souverain
Pontife, réprouvant à juste titre les erreurs moder-
nes ».

Il n'y a et ne peut y avoir, croyons-nous, aucune
dissidence entre les théologiens sur le fait de ce
consentementde l'Eglise universelle. Mais quel en
est exactement l'objet et la portée ? Ici encore, tous
les docteurs ne donnent pas la même réponse.

Les uns jugent que, depuis le jour où l'adhésion
de l'Episcopat est devenue évidente, le Syllabus tout
entier s'est trouvé garanti par l'infaillibilité même de
l'Eglise. Par suite, chaque article du document ne
réclameplus un simple assentiment religieux, mais,
selon la matière, un assentiment de foi divine ou
ecclésiastique.

Cet argument serait absolument sans réplique, si
l'on prouvait qu'en effet l'Episcopat catholique a
reconnu dans le Syllabus une définitionex cathedra,
ou que, après l'acceptation du Syllabus, les propo-
sitions qu'il contient ont passé dans l'enseignement
de l'Eglise universelle, comme vérités de foi.

Or, rien de moins prouvé, et d'autres docteurs font
à bon droit les deux observations suivantes :

D'abord, comme nous l'avons déjà remarqué plus
haut,on ne peut soutenirque l'unanimitémorale des
évêques ait déclaré voir dans le Syllabus une défi-
nition ex cathedra.

Ensuite, lorsque des propositionstirent du magis-

tère disperséune infaillibilité certaine, c'est qu'il y
a eu accord véritable, unanimité morale de l'Epis-
copat catholique à défendre chacune de ces propo-
sitions comme vérité de foi, c'est que leur doctrine a
pris corps dans l'enseignement ordinairede l'Eglise.
Peut-on dire qu'il en va de même pour les quatre-
vingts propositions, très variées, parfois très com-
plexes, que les évêques reçoivent en bloc dans un
document pontifical ? Peut-on dire que, depuis l'ac-
ceptation du Syllabus, les propositions, qui précé-
demment pouvaient prêter aux discussions entre
catholiques, sont entrées dans l'enseignement de
l'Eglise universelle, sont enseignées comme vérités
de foi ?

La chose est d'autant moins claire que les inter-
prétations épiscopales ont été moins concordantes.
Tout lemonde sait, par exemple, que l'interprétation
de Mgr Dupanloup diffère notablement de celle des
docteurs ultramontains. Or, bon nombre de prélats
de tous paysont adressé leursfélicitations publiques
à l'illustre évêque d'Orléans. Cf. LECANUET, Monta-
lembert, t. III, p. 388-38g, Paris, Poussielgue, 1902 ;
LAGRANOE, Mgr Dupanloup, t. II, p. 3oi, Paris,
Poussielgue, 1886.

Le désaccord des interprètesnechangeraitévidem-
ment rien à l'infaillibilité objective, s'il s'agissait
d'un acte déjà infaillible, comme rendu par le Pape
ex cathedra,et diversementcompris par les évêques.

Mais,quand c'est du consentement moralement una-
nime des évêques qu'il s'agit de tirer l'infaillibilité
elle-même, et que ce consentement n'existe qu'avec
des nuances de doctrine fort accentuées, est-il évi-
dent et incontestable que les propositions s'im-
posent par l'infaillibilité de l'Eglise universelle ?

§ V. — Quelqu'un dira peut-être : « Cette preuve
tiréedes divergences d'interprétationsest sansvaleur :
il y a bien d'autres définitions de l'Eglise que tous
les théologiens n'interprètent pas avec une égale
rigueur, et qui n'en sont pas moins des décisions
infaillibles ; il y a toujours un minimum de sens
certain. » Cette objection a été prévue et expressé-
ment résolue par ce que nous venons de dire ; pour
plus de clarté, nous pouvons ajouter ceci :

Cette observation est fort juste, lorsqu'il s'agit
d'un document que l'on sait déjà certainementinfail-
lible. L'exemplesuivant est classique. Le concile du
Vatican [Const. De fide catholica, c. 1 ; D.B., 1782
(I63I)], définit formellement que Dieu est incompré-
hensible. Toutefois, en quoi consiste exactement
cette incompréhensibilité ? Les docteurs ne sont
pas d'accord sur ce point. Mais il y a évidemmentun
minimum de sens certain, qui est de rigueur, de
foi, qu'il faut doncabsolument tenir. Cf. FRANZELIN,
De Deo uno, thés. 18, p. 324,Romae, i883. De même,
c'est de foi définie : à la sainte messe, le prêtre
offre à Dieu un véritable sacrifice. Concil. Trid.,
Sess. XXII, De Sacrificio Missae, cap. 1, et can. 1,
D.B., 938 (816) et g48 (826). Mais en quoi consiste
formellementle sacrifice ? Les explications varient.
Cf. FRANZELIN, De Eucharistia,lhes.ik], i5, 16, p. 379
sqq., Romae, 1873. Il y a cependant un minimum de
sens absolument certain, en vertu de la définition
dogmatique.

Mais il en va tout autrement lorsqu'il faut tirer
l'infaillibilité, comme dans l'espèce, du consente-
ment unanime des évêques ou de l'enseignement
même de l'Eglise.

Regarder déjà le Syllabus comme un document
certainement infaillible, à l'égal d'autres défini-
tions dogmatiques indubitables, raisonner ensuite
comme si ce premier point était acquis, c'est suppo-
ser ce qui est en question; c'est une simple pétition
de principe.
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La question bien posée serait celle-ci : le Sylla-
bus n'est pas par lui-même, du moins certainement,
une définition ex cathedra. Mais les contradictoires
des propositions qui y sont condamnées, n'en sont
pas moins de foi, parce qu'elles sont garanties par
l'infaillibilitéde l'Eglise; elles ont été en effet ac-
ceptées et enseignées unanimement commevérités
de foi par le magistère de l'Eglise dispersé.

Cette dernière assertion constitue un fait qu'il
faut prouver. Et nous disons précisément que cette
preuve n'apparaîtpas claire, évidente,semble même
faire défaut pour certaines propositions, sur le sens
desquelles le consentement de l'Episcopat n'est pas
suffisamment manifestéaux théologiens pour légiti-
mer une conclusion ferme sur le point discuté.

Nous le répétons, l'unanimité morale des évêques
a accepté le Syllabus comme un jugement authen-
tique du Souverain Pontife, mais non comme un
jugement définitif, absolu, porté en vertu du ma-
gistère infaillible; de plus, il n'y a pas eu complet
accord entre les évêques pour l'interprétation de
certaines propositions... On ne peut donc pas dire,
au moins avec certitude, que toutes les propositions
du Syllabus sont garanties par le consentement
unanime des évêques,par l'infaillibilité de l'Eglise.
Le Docteur Paul Schanz et le P. Biederlack défen-
dent avec autorité la même opinion'.

Au reste, ces divergences d'interprétationse sont
manifestées dès le commencement, au lendemain
de la publication de l'encyclique Quanta cura et du
Syllabus, et ont persisté jusqu'à nos jours2. On dis-
cuta, et avec quelle ardeur, sur le sens du Syllabus,
principalement des propositions qui se rapportaient
aux doctrines libérales, le sens et la portée du
bref de Pie IX adressé à Mgr Dupanloup, à l'occa-
sion de son commentairesur le Syllabus. Qu'on re-
lise l'histoire de ces polémiques; on verra si la ba-
taille fut vive, si les camps étaient tranchés, et si
l'on peut encore parler d'un accord, au moins sur
un minimum de sens 3. Le dissentiment pouvait-il
être plus profond, puisqu'on alla jusqu'à accuser
l'évêque d'Orléans d'avoir faussé le sens du Sylla-
bus, « d'avoir violenté les enseignements du Saint-
Siège au point de les plier au sens des théories
qu'ils condamnent » ? Cf. LAGRANQE, Mgr Dupan-
loup, t. II, p. 3o4 ; MAYNARD, op. cit., p. 136 sqq.
« Tout libéral, écrivait-on, tombe nécessairement
sous la réprobation de l'Encyclique.En aucun sens
un catholique ne peut être ni se dire libéral. »
Cf. LECANUET, op. cit., t. III, p. 383.

Ces faits prouvent, à n'en pas douter, la division
profondequi régnait entre catholiques, libéraux et
ultramontains.

Enfin, des théologiens de marque, d'une parfaite
orthodoxie, dit le P. Biederlack (Cf. Staatslexicon...,
v. Syllabus, col. 664), ont soutenu, dès l'appa-
rition du Syllabus, des opinions différentes, et
un grand nombre affirment encore aujourd'hui

1. Cf. SCHANZ, Staatslexicon, t. V. col. 641-663, voc.
Syllabus, Herder, 1904 ; BIEDERLACK, Staatslexicon, t. V,
col. 667, voc. Syllabus, Herder, 1897.

2. Cf. BIEDERLACK, Staatslexicon, voc. Syllabus, col.
664.

3. La Convention du 15 septembre et l'Encyclique du
8 décembre par Mgr l'Evêque d'Orléans, Paris, 1865; Vie
de Mer Dupanloup, par l'abbé LAGRANGE, t. Il, ch. xvi,
xvn, xvm, Paris, 1902; Louis Veuillot, par Eugène
VEUILI.OT, t. II, ch. xvi, Paris, 1904 ; MAYNARD,
Mgr Dupanloup et M. Lagrange son historien, ch. xi,
Mgr Dupanloupet le Syllabus, Paris, 1884 ; Mgr BAUNAHD,
Histoire du Card. Pie, t. II, ch. vu, et vm. Poitiers. 1886 ;
Monde et Correspondant, an. 1865; Défenses de l'opus-
cule intitulé : Mgr Dupanloup, par Mgr Victor PELLETIER.
Paris, Haton, 1876.

que cette question de l'infaillibilité du Syllabus est
loin d'être tranchée. Cf. PALMIERI, Opu* theolog. mo-
ral., t. II, n. i65, 166, Prati, 1890, et n. io5, 1899;
Df HBINKR, Der Syllabus.. ., p. 20 sq.

Ces faits, cette controverse ne semblent-ils pas
le démontrer : il n'y a pas eu et il n'y a pas dans
l'Eglise consentement moralement unanime au su-
jet du Syllabus, du moins un consentement morale-
ment unanime, tel qu'il nous permette de déduire
avec certitude que le Syllabus a été accepté comme
document infaillible, ou qu'il est du moins garanti
dans toutes ses parties par l'infaillibilité de l'Église,
du magistère dispersé? —- Nous l'avouons cepen-
dant volontiers : l'opinion affirmative paraît solide-
ment probable.

Mais on insiste. « Le Syllabus, dit-on, est infail-
lible, au moins parce que l'unanimité morale de
l'Episcopat l'a accepté et proposé aux fidèlescomme
une règle de doctrine obligatoire, à laquelle on est
obligé en conscience, non seulement de rendre le
respect extérieur, en ne l'attaquant pas, mais de
soumettre son intelligence et son coeur, et de con-
former ses actes, dans la vie politique notamment.
Or, il est inadmissible et inconcevable qu'une pa-
reille obligation soit imposée à l'Eglise universelle,
à l'égard d'un document doctrinal qui ne serait pas
infaillible... »

Cette preuve est radicalement erronée,et restreint
singulièrement l'autorité du Souverain Pontife. Le
Pape, en effet, pour commander et imposer sa vo-
lonté à l'Eglise universelle, n'a pas besoin, chaque
fois, d'user de son pouvoir souverain au suprême
degré, c'est-à-dire, avec le charisme- de l'infaillibi-
lité. Une règle de doctrine peut êtreproposéecomme
strictement et universellement obligatoire sans être
positivement infaillible, et les fidèles sont obligés
en conscience de se soumettre extérieurement et
intérieurement.

Léon XIII n'a-t-il pas écrit un grand nombre
d'encycliques doctrinales, pour instruire les chré-
tiens, rappeler au monde, qui les oublie, les vérités
fondamentales de la religion? Les évêques ne les
ont-ils pas reçues et proposées aux fidèles, comme
des directions doctrinales auxquelles il faut se con-
former?

S'ensuit-il que les encycliques du grand Pontife
soientdes documents infaillibles'!

De tout ce que nous venons de dire, il nous pa-
raît résulter qu'il n'est pas improbable et téméraire
d'affirmer que le Syllabus n'est pas garanti par l'in-
faillibilité de l'Eglise.

Sans doute, les contradictoires de certaines pro-
positions condamnées dans le Syllabus peuvent être
des vérités de foi; mais cela constera par ailleurs et
non pas parce qu'elles sont dans le Syllabus.

Le Syllabus, écrit le Docteur HEINKR, est-il une
définitionex cathedra, ou bien n'est-il qu'une dé-
claration de la plus haute autorité, adressée sous
forme de loi obligatoire au monde catholique tout
entier? La question n'est pas définitivementtran-
chée. Les théologiens ne sont pas d'accord sur ce
point, et aussi longtemps que l'autorité suprêmeen
matière de doctrine n'aura pas donné de sa pensée
un commentaire autorisé, tout catholique reste libre
d'adopter l'une ou l'autre opinion. Le P. PBSCH, S.
J.,dans la nouvelle édition de sa Théologie dogma-
tique, après avoir signalé les opinions divergentes
des auteurs pour expliquer et défendre l'infailli-
bilité du Syllabus, ajoute : « Alii censentSyllabum,
etsi non constet de ejus infallibilitate, esse tamen
normam authenticam, a Summo Pontifice toti Eecle-
siae praeceptam, cui omnes se subjicere debeant.
Ita CnoupiN. (Valeur des décisions doctrinales du
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Saint-Siège...), HCINER (Der Syllabus...), alii. Hanc
ultimam sententiam esse minimum, quod omîtes
catholici tenere et sequi debeant, convenit inter
theologos. Practice ad plus lenendum nemo obligari
potest, quia de ulteriore valore opiniones tam diver-
sae sunt. (cf. DK GROOT, Summa apologetica de
Ecclesia, éd. 3, Ratisbonae1906, 634 sqq., C. PKSCH,
Praelectiones dogmaiicae, Tom. I, n. 5ao in fin.,
Friburgi Brisgoviae, Herder, 1924; Compendium
Theologiae dogmnticae,l. I, 327, 1913).

Le Pape Pie X, dans une audience particulière,
accordée à M. Charles A. Briggs, aurait, paraît-il
manifesté son sentiment personnel sur cette ques-
tion du Syllabus. Voici les paroles de Briggs : « The
Holy Father himself assured me lhat it \the Syllabus
of Pius IX] did not corne under the category of infalli-
bility.n Ch. BRIGGS, The Papal Commission and the
Pentateuch, p. 9, London, 1906. Der Syllabus,p. 20.
Le P. P. BERNARD, dans les Etudes, adopte cette
conclusion. Cf. Etudes, 5 mai 1906, p. 4o8, 409;
Stimmen aus Maria-Laach, vol. LXXI, 3, 106, article
du P. LAURENTIUS sur le Syllabus.

§ VI. Conclusion. — En somme, si, l'on ne peut
pas dire avec certitude que le Syllabus est une dé-
finition ex cathedra, ou qu'il est garanti dans toutes
ses parties par l'infaillibilité de l'Eglise, il est au
moins, sans contredit, un acte du Souverain Pon-
tife, une décision doctrinale du Pape, faisant auto-
rité dans l'Eglise universelle, à laquelle par consé-
quent tous les fidèles doivent respect et obéis-
sance.

« Rome aparlé, la cause est finie » : telle est la
règle, la devise de tous les vrais catholiques. Aussi
le P. DUMAS, invitant les catholiques à se soumet-
tre comme ils doivent au Saint-Siège, dit-il avec
raison (Etudes, août 1876, p. 247) :

« La voie la plus sûre pour parvenir à extirper
d'au milieu de nous tout germe de division, c'est
l'union des âmes dans la possession de la vérité,
c'est-à-dire, dans la docile et complète acceptation
de l'acte mémorable de 1864. Mgr Plantier, de
pieuse et docte mémoire, s'occupant du même sujet,
faisait l'observation suivante : « Il serait bien à
souhaiter que tous les enfants de l'Eglise apprissent
à confondre leurs esprits dans un sentiment de
soumission simple, courageuse, et sans vaines con-
testations, aux oracles du Vatican. On verrait alors
disparaître entre nous jusqu'aux dernières traces de
divergence et de malentendus. Et cette unanimité
nous donnerait à son tour une énorme puissance
pour combattre les erreurs dont le rationalisme a
comme enivré la sociétémoderne. »

H

TEXTE nu SYLLABUS

Pour le commentaire du Syllabus, les sources d'où
chaque proposition a été tirée, le contexte et les cir-
constances historiques, qui aident beaucoup à com-
prendre, à déterminer le sens précis .des proposi-
tions, la valeur et la portée de la condamnation,
voir noire livre :

« Valeur des décisions doctrinales et disciplinai-
res du Saint-Siège. » Syllabus.

. ., 2e éd., igi3.
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TEXTE

1. Il n'existe aucun Etre divin, suprême, parfait
dans sa sagesse et sa providence, qui soit distinct
de l'universalité des choses, et Dieu est identique à
la nature des choses, et par conséquent assujetti
aux changements; Dieu, par cela même se fait dans
l'homme et dans le monde, et tous les êtres sont
Dieu et ont la propre substance de Dieu, Dieu est
ainsi une seule et même chose avec le morde, et
par conséquent l'esprit avec la matière, la nécessité
avec la liberté, le vrai avec le faux, le bien avec le
mal, et le juste avec l'injuste.

2. On doit nier toute action de Dieu sur les hom-
mes et sur le monde.

3. La raison humaine, considérée sans aucun rap-
port à Dieu, est l'unique arbitre du vrai et du faux,
du bien et du mal; elle est à elle-même sa loi, elle
suffit par ses forces naturellespour procurer le bien
des hommes et des peuples.

4. Toutes les vérités de la religion dérivent de la
force native de la raison humaine; en conséquence,
la raison est la règle souveraine d'après laquelle
l'homme peut et doit acquérir la connaissance de
toutes les vérités de toute espèce.

5. La révélation divine est imparfaite et, par con-
séquent, sujette à un progrès continuel et indéfini
correspondant au développement de la raison hu-
maine.

6. La foi du Christ est en oppositionavec la rai-
son humaine, et la révélation divine ryon seulement
ne sert de rien, mais encore elle nuit à la perfection
de l'homme.

7. Les prophéties et les miracles exposés et ra-
contés dans les Saintes Ecritures sont des fictions
poétiques, et les mystères de la foi chrétienne sont
le résumé d'investigations philosophiques ; dans
les livres des deux Testaments sont contenues des in-
ventions mythiques,et Jésus-Christlui-même est un
mythe.

8. Comme la raison humaine est égale à la reli-
gion elle-même, les sciences théologiques doivent
être traitées comme les sciences philosophiques.

9. Tous les dogmes de la religion chrétienne sans
distinction sont l'objet de la science naturelle ou
philosophie; et la raison humaine, n'ayant qu'une
culture historique,peut, d'après ses principes et ses
forces naturelles, parvenir à une véritable connais-
sance de tous les dogmes, même les plus cachés, les
plus profonds,pourvuque ces dogmes aient été pro-
posés à la raison comme objet.

10. Comme autre chose est le philosophe, autre
chose la philosophie, celui-là a le droit et le devoir
de se soumettre à une autorité qu'il aura reconnue
comme légitime; mais la philosophie ne peut ni ne
doit se soumettre à aucune autorité.

n. Non seulement l'Eglise ne doit, dans aucun cas,
sévir contre la philosophie, mais elle doit encore
tolérer les erreurs de la philosophie et lui laisser
le soin de se corriger elle-même.

12. Les décrets du Siège Apostolique et des Con-
grégations romaines empêchent le libre progrès de
la science.

t3. La méthode et les principes d'après lesquels
les anciens docteurs scolastiques ont cultivé la théo-
logie, ne sont plus en rapport avec les nécessités de
notre temps et les progrès des sciences.

i4. On doit s'occuper de philosophie sans tenir
aucun compte de la révélation surnaturelle.

i5. Tout homme est libre d'embrasser et de pro-
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fesser la religion qu'il aura réputéevraie d'après la
lumière de la raison.

16. Les hommes peuvent trouver le chemin du
salut éternel et obtenir ce salut éternel dans le culte
de n'importe quelle religion.

17. Tout au moins doit-on avoir bonne confiance
dans le salut éternel de tous ceux qui ne vivent pas
dans le sein de la véritable Eglise du Christ.

18. Le protestantisme n'estpas autrechosequ'une
forme diverse de la même vraie religionchrétienne,
forme dans laquelle on peut être agréable à Dieu
aussi bien que dans l'Eglise catholique.

19. L'Eglise n'est pas une vraie et parfaite société
pleinementlibre, elle ne jouit pas de ses droits pro-
pres et constantsque lui a conférés son divin Fon-
dateur, mais il appartientau pouvoir civil de défi-
nir quels sont les droits de l'Eglise et les limites
dans lesquelles elle peut les exercer.

20. La puissanceecclésiastique ne doit pas exer-
cer son autorité sans la permission et l'assentiment
du gouvernementcivil.

21. L'Eglise n'a pas le droit de définir dogmati-
quement que la religion de l'Eglise catholique est
uniquement la véritable religion.

22. Le devoir de soumission qui lie strictement
les maîtres et les écrivains catholiques se borne aux
chosesqui ont été définies par le jugement infailli-
ble de l'Eglise comme dogmes de foi, que tous doi-
vent croire.

a3. Les Souverains Pontifes et les Conciles oecu-
méniques ont dépassé les limites de leur pouvoir;
ils ont usurpé les droits des princes, — et même ils
ont erré dans les définitions relatives à la foi et aux
moeurs.

24. L'Eglise n'a pas le droit d'employer la force ;
elle n'a aucun pouvoir temporel direct ou indirect.

25. En dehors du pouvoir inhérent à l'épiscopat,
il y a un pouvoir temporel qui lui a été concédé ou
expressément ou tacitement par l'autorité civile,
révocable par conséquentà volonté par cette même
autorité civile.

26. L'Eglise n'a pas le droit propre, natif et légi-
time, d'acquérir et de posséder.

27. Les ministres sacrés de l'Eglise et le Pontife
Romain doivent être exclus de toute gestion et pos-
session des choses temporelles.

28. Il n'est pas permis aux évêques de publier
même les lettres apostoliques sans l'agrément du
gouvernement.

29. Les faveurs accordées par le Pontife Romain
doivent être regardées comme nulles, si elles n'ont
pas été demandées par l'entremise du Gouverne-
ment.

30. L'immunité de l'Eglise et des personnesecclé-
siastiques tire son origine du droit civil.

3i. Le for ecclésiastique pour les procès tempo-
rels des clercs soit au civil, soit au criminel, doit
absolumentêtre aboli, même sans consulter le Siège
Apostolique et sans tenir compte de ses réclama-
tions.

3a. L'immunité personnelle,en vertu de laquelle
les clercs sont exempts de la milice, peut être abro-
gée sans aucune violation du droit naturel et de l'é-
quité. Le progrès civil demande cette abrogation,
surtout dans une société constituée d'après une lé-
gislationlibérale.

33. Il n'appartientpas uniquementpar droit pro-
pre et inné à la juridiction ecclésiastique de diriger
l'enseignement des vérités théologiques.

34. La doctrine de ceux qui comparentle Pontife
Romain à un Prince libre et exerçant son pouvoir
dans l'Eglise universelle, est une docirine quia pré-
valu au moyen âge.

35. Rien n'empêche que, par un décret d'un con-
cile général ou par le fait de tous les peuples, le
Souverain Pontificat soit transféré de l'Evêque Ro-
main et de la ville de Rome à un autre évêque et à
une autre ville.

36. La définition d'un concile national n'admet
pas d'autre discussion, et l'administration civile
peut traiter toute affaire dans ces limites.

37. On peut instituer des Eglises nationales sous-
traites à l'autoritédu Pontife Romain et pleinement
séparées de lui.

38. Trop d'actes arbitrairesde la part des Pontifes
Romains ont poussé à la division de l'Eglise en
orientale et occidentale.

39. L'Etat, comme étant l'origine et la source de
tous les droits, jouit d'un droit qui n'est circonscrit
par aucune limite.

40. La doctrine de l'Eglise catholique est opposée
au bien et aux intérêts de la société humaine.

4i- La puissancecivile,même quandelle estexercée
par un prince infidèle, possède un pouvoir indirect
négatif sur les choses sacrées. Elle a par conséquent,
non seulement le droit qu'on appelle d'exequaiur,
mais encore le droit qu'on nomme d'appel comme
d'abus.

42. En cas de conflit légal entre les deux pouvoirs,
le droit civil prévaut.

43. La puissance civile a le pouvoir de casser, de
déclarer et rendre nulles les conventions solennelles
(concordats) conclues avec le Siège Apostolique, re-
lativement à l'usage des droits qui appartiennent à
l'immunité ecclésiastique, sans le consentementde
ce Siège et malgré ses réclamations.

44- L'autorité civile peut s'immiscer dans les cho-
ses qui regardent la religion, les moeurs et le régime
spirituel. D'où il suit qu'elle peut juger des instruc-
tions que les pasteurs de l'Eglise publient, d'après
leur charge, pour la règle des consciences; elle peut
même décider sur l'administration des sacrements et
les dispositionsnécessaires pour les recevoir.

45. Toute la direction des écoles publiques dans
lesquelles la jeunesse d'un Etat chrétien est élevée,
si l'on en excepte dans une certaine mesure les sé-
minaires épiscopaux, peut et doit être attribuée à
l'autorité civile, et cela de telle manière qu'il ne soit
reconnu à aucune autre autorité le droit de s'immis-
cer dans la discipline des écoles, dans le régime des
études, dans la collation des grades, dans le choix
ou l'approbation des maîtres.

46. Bien plus, même dans les séminaires des
clercs, la méthode à suivre dans les études est sou-
mise à l'autorité civile.

47. La bonne constitution de la société civile de-
mande que les écoles populaire?, qui sont ouvertes
à tous les enfants de chaque classe du peuple, et, en
général, que les institutionspubliquesdestinées aux
lettres, à une instruction supérieureet à une éduca-
tion plus élevée de la jeunesse, soientaffranchies de
toute autorité de l'Eglise, de toute influencemodé-
ratrice et de toute ingérence de sa part, et qu'elles
soientpleinementsoumises à la volonté de l'autorité
civile et politique, suivant le désir des gouvernants
et le niveau des opinions générales de l'époque.

48. Des catholiques peuventapprouverun système
d'éducation en dehors de la foi catholique et de l'au-
torité de l'Eglise, et qui n'ait pour but, ou du moins
pour but principal, que la connaissance des choses
purement naturelles et la vie sociale sur cette
terre.

49. L'autorité séculière peut empêcher les évêques
et les fidèles de communiquer librement entre eux
et avec le Pontife Romain.

50. L'autorité séculière a par elle-même le droit
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de présenter les évêques, et peut exiger d'eux qu'ils
prennent en main l'administration de leurs diocèses
avant qu'ils aient reçu du Saint-Siège l'institution
canonique et les Lettresapostoliques.

51. Bien plus, la puissance séculière a le droit
d'interdire aux évêques l'exercice du ministèrepas-
toral, et elle n'est pas tenue d'obéir au Pontife Ro-
main en ce qui concerne l'institution des évêchés et
des évêques.

52. Le Gouvernement peut, de son propre droit,
changer l'âge prescrit pour la profession religieuse,
tant des femmes que des hommes, et enjoindre aux
communautés religieuses de n'admettre personne
aux voeux solennels sans son autorisation.

53. On doit abroger les lois qui protègent l'exis-
tence des familles religieuses, leurs droits et leurs
fonctions; bien plus, la puissance civile peut donner
son appui à tous ceux qui voudraient quitter l'état
religieux qu'ils avaientembrasséet enfreindre leurs
voeux solennels ; elle peut aussi supprimer complè-
tement ces communautés religieuses, aussi bien que
les églises collégiales et les bénéfices simples, même
de droit de patronage, attribuer et soumettre leurs
biens et revenus à l'administration et à la volonté de
l'autorité civile.

54. Les rois et les princes, non seulement sont
exempts de la juridiction de l'Eglise, mais même ils
sont supérieurs à l'Eglise quand il s'agit de trancher
les questions de juridiction.

55. L'Eglise doit être séparée de l'Etat et l'Etat
séparé de l'Eglise.

56. Les lois de la morale n'ont pas besoin de la
sanction divine, et il n'est pas du tout nécessaire
que les lois humaines se conforment au droit naturel
ou reçoivent de Dieu le pouvoir d'obliger.

57. La science des chosesphilosophiqueset mora-
les, de même que les lois civiles, peuvent et doi-
vent être soustraitesà l'autorité divine et ecclésias-
tique.

58. Il ne faut reconnaître d'autresforces que celles
qui résident dans la matière, et tout système de
morale, toute honnêteté doit consister à accumuler
et augmenter ses richesses de toute manière, et à
satisfaireses passions.

5g. Le droit consiste dans le fait matériel; tous les
devoirs des hommes sont un mot vide de sens, et
tous les faits humains ont force de droit.

Go. L'autorité n'est autre chose que la somme du
nombre et des forces matérielles.

61. Une injustice de fait, couronnée de succès, ne
préjudicie nullement à la sainteté du droit.

62. On doit proclamer et observer le principe de
non-intervention.

63. Il est permis de refuser l'obéissance aux prin-
ces légitimes et même de se révolter contre eux.

64. La violation d'un serment, quelque saint qu'il
soit, et toute action criminelle et honteuse, opposée
à la loi éternelle, non seulement ne doit pas être
blâmée, mais elle est tout à fait licite et digne des
plus grands éloges, quand elle est inspirée par
l'amour de la patrie.

65. On ne peut établir par aucune preuve que le
Christ a élevé le mariage à la dignité de sacre-
ment.

66. Le sacrement de mariage n'est qu'un accessoire
du contrat et peut en être séparé, et le sacrement
lui-même ne consiste que dans la seule bénédiction
nuptiale.

67. De droit naturel, le lien du mariage n'est pasindissoluble et, dans différents cas, le divorce pro-
prement dit peut être sanctionné par l'autorité
civile.

68. L'Eglise n'a pas le pouvoir d'établir des empê-

chements dirimants au mariage, mais ce pouvoir ap-
partient à l'autorité séculière, par laquelle les em-
pêchements existants peuventêtre levés.

69. L'Eglise, dans le cours des siècles, a commencé
à introduire les empêchements dirimants non par
son droitpropre, mais en usantdu droit qu'elle avait
emprunté au pouvoir civil.

70. Les canons du concile de Trente, qui pronon-
cent l'anathème contre ceux qui osent dénier à
l'Eglise le pouvoir d'introduire des empêchements
dirimants, ne sont pas dogmatiques ou doivents'en-
tendre de ce pouvoir emprunté, de ce droit conféré
par l'Etat.

71. La forme prescrite par le concile de Trente
n'oblige pas sous peine de nullité, quand la loi ci-
vile établit une autre forme à suivre et veut qu'au
moyen de cette forme le mariage soit valide.

72. Boniface V11I a le premier déclaré que le voeu
de chasteté prononcé dans l'ordination rend le ma-
riage nul.

73. Par la force du contrat purementcivil, un vrai
mariage peutexisterentrechrétiens,etilest faux, ou
que le contrat de mariage entre chrétiens soit tou-
jours un sacrement, ou que ce contrat soit nul en
dehors du sacrement.

74. Les causes matrimoniales et les fiançailles,par
leur nature propre, appartiennent à la juridiction
civile.

75. Les fils de l'Eglise chrétienneet catholique dis-
putent entre eux sur la compatibilité de la royauté
temporelle avec le pouvoir spirituel.

76. L'abrogation de la souveraineté civile, dont le
Saint-Siège est en possession, servirait même beau-
coup à la liberté et au bonheur de l'Eglise.

77. A notre époque, il n'est plus utile que la reli-
gion catholique soit considérée comme l'unique reli-
gion de l'Etat, à l'exclusion de tous les autres
cultes.

78. Aussi, c'est avec raison que, dans quelques
pays catholiques, la loi a pourvu à ce que les étran-
gers qui s'y rendent y jouissent de l'exercice public
de leurs cultes particuliers.

7g. Il est faux que la liberté civile de tous les cul-
tes, et que le plein pouvoir laissé à tous de manifes-
ter ouvertement et publiquementtoutes leurs pen-
sées et toutes leursopinions, jettent plus facilement
les peuples dans la corruption des moeurs et de l'es-
prit, et propagentla peste de l'indifférentisme.

80. Le Pontife Romain peut et doit se réconcilier
et transiger avec le progrès, le libéralisme et la
civilisationmoderne.

L. CHOUPIN.

SYNCRÉTISME. — Le mot syncrétisme évoque
immédiatement l'idée de mélange. Appliqué à l'his-
toire religieuse, il désigne moins un système défini
qu'une tendance : tendance naturaliste à présenter
l'unique vraie religion, révélée de Dieu, comme un
simple résidu des diverses religions historiques. 11

s'attaque d'ailleurs soit au dogme et au culte, soit
au culte seulement.

Le syncrétisme dogmatique, méconnaissant le
caractère transcendant de la doctrine révélée, subs-
titue aux symboles de foi, garantis par l'autorité de
l'Eglise, des pièces de marquetterie où figurent, en
proportions variables, les vérités divines et des in-
ventions humaines. On comprend aisément que
cette voie mène à l'hérésie. Car le dépôt de la révé-
lation doit être gardé pur de tout alliage ; si la foi
chrétiennefait volontiers appel à la philosophiera-
tionnelle pour développer le contenu de la tradition
divine authentique, elle repousse tout accroissement
parle dehors. La doctrine chrétienne est, selon le mot
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de l'Apôtre (I, Cor., i, 23-a4 ; H,7), scandale pour les
Juifs, folie pour les Gentils, mais pour les élus,
puissance de Dieu et sagesse de Dieu ; sagesse
mystérieuse, venue d'en haut. — Sur l'indépen-
dance du Nouveau Testament à l'égal de la philoso-
phie antique, on trouvera un bon chapitre dans le
livre du R. P. A. ALLÔ sur Le Scandale de Jésus,
ch. ix, Paris, 1927.

Le syncrétisme liturgique incline à voir, dans les
rites chrétiens, soit des legs de la Synagogue, soit
des empruntsaux divers cultes païens. Accidentelle-
ment, il pourra rencontrer certaines vérités de dé-
tail; car si l'on met à part le sacrifice de la Nouvelle
Loi, institué par Jésus-Christ, et les Sacrements,
pareillementinstituéspar lui, la liturgie de l'Eglise
est le produit d'une élaboration séculaire ; elle a pu
s'inspirer soit du rituel mosaïque, soit de coutumes
universelles, et parfois démarquercertaines formes
extérieures du culte qu'elle devait faire oublier.
Mais il va sans dire que de tels faits durent être
rares et que, pour avoir le droit d'y croire.il faut les
avoir démontres. Loin de montrer aucun empresse-
ment à s'enrichir de dépouilles étrangères, l'Eglise
ne cessa de veiller, avec un soin jaloux, sur la pu-
reté de son culte original.

Il y a d'ailleurs, dans le syncrétisme religieux,
bien des nuances, depuis les affirmations catégo-
riques du naturalisme intégral jusqu'aux insinua-
tions plus ou moins ouvertes du modernisme. A
tous les degrés, i! constitue un dissolvanténergique
de la croyance catholique.

Cette matière essentiellement diffuse ne compor-
tait guère, dans le Dictionnaire Apologétique, un dé-
veloppementdistinct;mais elle y affleure en maintes
pages. Le lecteur désireux d'en relever les traces
pourra consulter en particulier les articles CULTE
CHRÉTIEN, DOGME, EUCHARISTIE, EVOLUTION, EXPÉ-
RIENCE RELIGIEUSE, GNOSE, INITIATION CHRÉTIENNE,
JÉSUS-CHRIST, MITHRA, MODERNISME, MYSTÈRESPAÏENS,
PAULINISMK, RÉDEMPTION, RELIQUES, SACREMENTS,
SAINTS, SIBYLLE, SYLLABUS, TRADITION, THINITÉ ;
enfin les nombreux articles consacrés à l'histoire
des Religions. Pour plus ample information, con-
sulter les tables de H. PINARD DE LA BOULLAYK,
L'Etude comparée des Religions, t. II.

A. d'ALÉs.

TEMPLIERS — La publication de nombreux
et d'importants documents inédits faite depuis quel-
que trente ans et les récentes découvertes de H.
Finkeont singulièrement grossi le dossier de l'affaire
des Templiers. La question de leur innocence ou
de leur culpabilité a donc dû être examinée à nou-
veau. Nous l'étudierons sous ses divers aspects
dans l'ordre suivant: 1. Origine des. Templiers. —
U. Leur transformation. — lll. Leur mauvais renom.
—IV. L'arrestation du 13 octobre 1307. — V. Pro-
testation de Clément V. — VI. Les aveux des Tem-
pliers. — VII. Leurs rétractations. — VIII. Agisse-
ments de Philippe le Bel. — IX. Mesures pontifi-
cales. — X. Double enquête ordonnée par le Saint-
Siège. — XI. Ses résultats. — XII. La suppression
des Templiers. — XIII. Le supplice des dignitaires.
— XIV. La liquidation des biens de l'ordre. — XV.
La question de la culpabilité. — XVI. Absence de
preuves matérielles. — XVII. Valeur des témoigna-
ges oraux. — XVIII. Attitude du grand maître
Jacques de Molai. — XIX. Présomptions en faveur
de l'innocence des Templiers. — XX. La responsa-
bilité de Philippe le Bel et de Clément V. — XXI.
bibliographie.

I. Origine des Templiers. — Quelques cheva-
liers champenois et bourguignons vinrent en Pales-
tine sous la conduite d'Hugues de Payens, au début
du XIIe siècle. Ils se fixèrent, vers 1119, sur l'em-
placement du temple de Salomon,à Jérusalem. On
les désigna dans la suite, pour celte raison, sous le
nom de chevaliers de l'ordre du Temple ou sous
celui plus court de Templiers. De même, les filiales
qui se créèrent en Europe s'appelèrent Temples.

Les compagnonsd'Huguesde l'ayensconstituèrent
une société à la fois militaire et religieuse pour la
défense des Lieux Saints. Aux trois voeux habituels
de religion ils en joignirent un quatrième : celui de
protéger les pèlerins et de surveiller les routes de
la Palestine.

Lenouvel ordre eut des débuts difficiles. Le con-
cile de Troyes (janvier 1128) sanctionna pourtant
son existence, lui donna un costume particulier
caractériséparun manteau blanc pour les chevaliers,
noir ou roussàtre pour les sergents et les écuyers
(sur lequel Eugène lll fera coudre une croix rouge)
et pria saint Bernard de rédiger une règle à son
usage.

Les prescriptions imposées à l'ordre élaienten géné-
ral dures. Destinées à des soldats, elles recomman-
daient l'esprit de discipline et excluaient le luxe
dans l'équipement. Point de jeûnes débilitants: des
guerriers avaient besoin d'une nourriture copieuse
et substantielle, de viande, de vin. Une vie mysti-
que plutôt rudiinentaire s'imposait (H. un CURZON,
La règle du Temple, Paris, 1886, et G. SCHNÛRER,
Die urspriïngliche Templerregel,Fribourg-en-Brisgau,
i9o3).

Mener la guerre contre les Infidèles nécessitait des
ressources abondantes. Pauvre à l'origine, l'ordre du
Temple reçut l'autorisation de posséder des terres ;
il en eut non seulement en Syrie, mais dans l'Eu-
rope entière. Il s'entendit à merveille à cultiver
celles qu'il obtint par donations ou par acquêts. Sa
gestion financièrene fut pas moins remarquable.

II. La transformation des Templiers. — Les
Templiers s'illustrèrent par de vraies prouesses
militaires. Ils citaient avec fierté la défense deGaza
(1171),'a bataille de Tibériade (1187), la conquête
de Damielte (1219), l'expédition d'Egypte (ia5o).
Mais leurs exploits ne réussirent pas à empêcherla
décadence du petit royaume de Jérusalem et le
retour offensif des Sarrasins. En 1291, la prise de
Saint Jean-d'Acre par les Infidèles consomma la
perte de la Terre sainte (L. IÎRÉHIBR, l'Eglise et
l'Orient au Moyen-Age. Les croisades, 4* éd.,Paris,
1921, p. u4-i 10, 222-22<i, 245-246). Dès lors, les
chevaliers, n'ayant pu se fixer dans l'île de Chypre,
refluèrent sur l'Europe où il possédaient d'impor-
tants domaines et des places fortes.

Eloignés de leur terrain d'action, ils se trouvèrent
désormais dans la situationd'une armée permanente
recevant la notification de la paix universelle. Ils
n'avaientplus de raisons d'être, sinon en s'en créant
de nouvelles par un emploi différent, mais utile à la
chrétienté,de leurs ressources. A moins de se réfor-
mer, l'ordre n'avait plus qu'à se dissoudre.

Pour justifier leur survivance au commencement
du xive siècle, les Templiersn'avaient guère à invo-
quer que les services généraux qu'ils rendaient par
leur habileté de financiers. C'étaient des manieurs
d'argent incomparables, des administrateurs judi-
cieux, positifs et pratiques.Ils eurent gagné très vite
la confiance universelle. Leur crédit, comme ban-
quiers, surpassa celui des Juifs et des Lombards,
qui se montraient usuriers plutôt que financiers
Leurs maisons, forteresses imprenables en mène
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temps qu'édifices religieux inviolables, passaient
pour les plus sûres banques de dépôt. Loin d'immo-
biliser les capitaux qu'on leur confiait, les Templiers
surent les employer avec intelligence : ils ouvrirent
des comptes courants aux gens solvables, s'impro-
visèrent courtiers, effectuèrent des paiements sur
toutes les places, soit en transportant sous bonne
escorte des sommes d'argent considérablesd'un pays
à l'autre, soit par des virements de fonds et des
jeux d'écriture. Leur comptabilité eut si bon renom
que le Pape, les rois, les princes les chargèrent de
leurs opérations de trésorerie. Le Temple encais-
sera le produit des tailles, acquittera les rentes ou
remboursera les emprunts de la royauté française.
Depuis Philippe Auguste jusqu'à Philippe le Bel, le
trésor royal et le trésor du Temple auront une com-
mune histoire (L. DELISLE, Mémoire sur les opéra-
tions financières des Templiers, dans Mémoires de
l'Acadériic des Inscriptionset Belles Lettres, t. XXXIII.
2e partie, Paris, 1889). En 1296, il est vrai, la gérance
des fonds d'Etat fut retirée auxchevaliers.Ce n'était
point l'effet d'une disgrâce, mais un essai d'adminis-
tration royaledirecte. Apparemment,l'essaine futpas
heureux;vers le printemps de i3o3, le frère trésorier
reprit ses fonctions sous le contrôle des fonctionnai-
resroyaux (BORRELLI DE SERRES, Recherches sur
divers services publics du XIIIe au XVII" siècle,
t. III, Paris, 1909, p. i-45, et Ch.-V. LANGLOIS dans
Journal des Savants, 191 o, p. 489-498).

III. Mauvaisrenom desTempliers.— Un ordre
religieux ne se transforme pas en puissance finan-
cière, en créancière des rois et des pape:-, sans éveil-
ler bien des jalousies. La prospérité temporelle en-
gendre presque fatalement le relâchement de la dis-
cipline, provoque l'orgueil, favorise l'affaiblissement
des moeurs. A la fin du xme siècle, l'opinion publi-
que était devenue malveillante aux Templiers. On
les disait peu aumôniers. On leur reprochait d'avoir
abandonné la cause de la Croisade. Tout bas, on les
accusait d'avoir pactisé avec l'Infidèle; Le clergé sé-
culier récriminait vivement contre leurs immunités
et leurs privilèges d'exemption. Les ordres men-
diants se lamentaient à cause de la concurrence des
quêteurs laïcs employés par le Temple. Parmi le
vulgaire, circulaient de vagues rumeurs. On par-lait delà convoitise et de l'absence de scrupules des
chevaliers, de leur passion de s'agrandir et de leur
rapacité. Leur morgue insolente était proverbiale.
On leur attribuait des habitudes d'ivrognerie; onemployait déjà le dicton « boire comme un tem-
plier ». Le vieux mot allemand Tempelhaus dési-
gnait une maison mal famée. On répétait enfin des
propos de corps de garde, comme celui de ce che-
valier qui, par vantardise, s'écriait : « Cela ne tire
pas à conséquence de renier Jésus ; on le renie cent
fois pour une puce dans mon pays. » De là toute
sorte de soupçons contre l'orthodoxie de l'ordre.

Le secret, dont la règle de l'ordre entourait les
assemblées capitulaires, accréditait les bruits fâ-
cheux. Les réceptions des novices avaient lieu la
nuit. Des sentinelles gardaient la porte close des
salles de réunions. Seuls, quelques dignitaires con-
naissaient la règle. Les simples frères la prati-
quaient sans l'avoir consultée, ni possédée. Que
devait penser le vulgaire, lorsqu'il entendait untemplier dire : « Nous avons des articles que Dieu,
le diable et nous antres frères de l'ordre nous
sommes seuls à connaître »? N'était-il pas amené à
conclure que la règ'.s renfermait de bien terribles
secrets, si même elle ne prescrivait pas des abomi-
nations? De tout temps, les monita sécréta ont été
l'épouvantail dont s'est effrayé l'esprit des simples.

(Ch. V. LANGLOIS, Le procès des Templiers dans Re-
vue des Deux-Mondes, t. CIII (1891), p. 38g-3go.)

Il ne faut pas se méprendre sur la valeur des ac-
cusations répandues par la malignité publique
contre les Templiers. Les Hospitaliers et les autres
ordres n'étaient pas moins décriés qu'eux. La littéra-
ture du moyen âge, à tort ou à raison, censure crû-
ment et sans distinction les moeurs monastiques. La
fortune immobilière du Temple était bien inférieure
à celle de l'Hôpital; elle équivalait à la moitié ou
aux deux tiers des biens des Cisterciens. (H. FINKB,
Papsttum, t. I, p. 70 et 85, et Ch.-V. LANGLOIS dans
Journal des Savants, 1908, p. 420 et sq.) Un fait sur-
tout mérite l'attentionet montre combien l'opinion
s'égarait : dans le célèbre mémoire De recuperatione
Terrae Sanctae (i3o5-i3o7), où il préconise la sup-
pression de l'ordre, Pierre Dubois ne formule aucun
grief contre l'orthodoxie ou la moralité de ses mem-
bres; il conteste uniquement l'utilité de l'institution
(éd. Ch.-V. LANGLOIS, Paris, 1891, p. t3-i5). Il accep-
tait en somme l'avis des papes et des conciles, qui
avaient déjà songé à fusionner les Hospitaliers et
les Templiers.

IV. L'arrestation du 13 octobre 1307. — Le
vendredi i3 octobre t3o7, écrit le chroniqueur con-
temporain JEAN DE SAINT-VICTOR, « survint un évé-
nement extraordinaire, inouï... tous les Templiers
du royaume de France furent arrêtés à l'improviste
le même jour et incarcérés dans diverses geôles » ;
BALUZE-MOLLAT, Vitae papurum Avenionensiiim,
Paris, 1914, t. Ii p. 8.

Le i4etle i5, Guillaume de Nogaret se chargea
de légitimer la conduite du roi (E. BOUTAUIG, Clé-
ment V, Philippe le Bel et les Templiers, dans Re-
vue des Questions historiques, t. X (1871), p. 327-
02g). Par des proclamations et des harangues ta-
pageuses il montra au clergé et au peuple de Paris
que le prince avait agi à la requête de l'inquisiteur
général de France, frère Guillaume Imbert, après
consultation du pape (ce qui était faux) et sur l'a-
vis des barons. Il énuméra les crimes infâmes dont
les Templiers se rendaient coupables : le jour de
leur réception les chevaliers reniaient par trois fois
le Christ et crachaient,égalementpar trois fois, sur
le crucifix ; la sodomie leur était recommandée; ils
adoraient une idole; à la messe, les prêtres des-
servant l'ordre omettaient les paroles de la consé-
cration.

Au début de l'année i3o5, il s'était en effet pro-
duit des dénonciations contre l'ordre du Temple.
Un certain Esquiu de Floyran, originaire de Bé-
ziers, était venu à Lérida confier à Jayme II roi
d'Aragon les révélations qu'il avait recueillies, en
prison, delà bouche d'un templier, détenu en même
temps que lui. N'ayant pas réussi à persuader son
royal interlocuteur, il trouva accès près de Phi-
lippe le Bel, qui se laissa convaincre sans peine
(H. FINUE, Papsttum und Untergang des Templeror-
dens, t. II, p. 83-85). Aux accusations d'Esquiu se
joignirent, vers la même époque, celles d'un clerc
languedocien, Bernard Pelet, et d'un templier gas-
con, Géraud Lavernha(3. MICIIBLET,Procesdes Tem-
pliers, t. I, p. 37 et FtNkE, op. cit., t. II, p. 3ig). Les
révélations des trois personnages étaient-elles sin-
cères ? On ne sait. Il n'est point invraisemblable de
supposer avec CH. V. LANGLOIS (Journal des Sa-
vants, 190S, p. 420) que tous trois servirent d'es-
pions à Guillaume de Nogaret, ou du moins d'ins-
truments. Ce qui pousse à le croire, c'est que Ks-
quiu de Floyran toucha pour ainsi dire le prix de
son espionnage sous forme de dépouillesdu Temple
de Montricoux (Tarn-et-Garonne); Mémoires de la
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Société archéologique du Midi de la France, t. V,
193 et Mémoires de l'Académie de Toulouse, t. H
(i864), p. 122.

Les dépositions reçues par les agents du pouvoir
royal furent communiquées à Clément V, avant et
pendant les fêtes de son couronnement, c'est-à dire
en novembre i3o5, et aussi lors de l'entrevue de
Poitiers qui eut lieu en avril et en mai 1307. Le
pape n'accorda à ces démarches aucune importance
(MICHELBT, Procès des Templiers, t. I, p. 207). Ce
que voyant, Philippe le Bel travailla, dans le plus
strict secret, à grouper des témoignages contre
l'ordre. D'anciens frères, qui en avaient été chas-
sés pour mauvaise vie, se chargèrent de le ren-
seigner (MICBBLKT, op. cit., t. I, p. 168). D'autres,
feignant la conversion,au nombre de douze, se fau-
filèrent, dans les rangs des Templiers afin d'épier
leurs prétendus forfaits. Enfin, d'après le chroni-
queur JEAN DE SAINT--VICTOR (BALUZK-MOLLAT, Vi-
tae paparum Avenionensium, t. I, p. 8), Guillaume
de Nogaret fit arrêter des transfuges du Templedis-
persés dans le royaume,obtint d'eux des témoigna-
ges et « les tint longtemps et très secrètementen-
fermés dans les prisons de Corbeil », du consente-
ment de frère Imbert, jacobin, confesseur du roi
et inquisiteur de l'hérésie. Ces individus s'offrirent
« courageusementet audacieusementà prouver que
des crimes se perpétraient chez les Templiers,même
à l'occasion des professions ordinaires ».

Quand des chargessuffisantes eurent été réunies
contre l'ordre du Temple, le roi de France s'essaya
à convaincre Clément V, qui refusait de s'engager
à quoi que ce fût. Il échangea avec lui une corres-
pondance assidue, lui expédia à maintes reprises
des ambassadeurs qui le pressaient d'agir. Bref,
poussé à bout, le pape se décida à ouvrir une en-
quête. Leu4 août 1307, il communiqua à Philippe
leBel sadécision (BALUZE-MOLLAT, Vitae, t. III, p. 60).
Après avoir pris conseil des cardinaux et à la re-
quête du grand maître Jacques de Molai, qui jugeait
son ordre injustement accusé, une information ju-
diciaire serait instruite suivant les règles du droit.
Les dignitaires des Templiers réclamaient une sen-
tence d'absolution,si les juges délégués par le Saint-
Siège reconnaissaient leur innocence, et se soumet-
taient à l'avance aux condamnations qu'on pro-noncerait contre eux, au cas où leur culpabilité se-rait avérée, ce qu'ils tenaient pour impossible
(Quodnullatenuscredebant).

Philippe le Bel connaissait les longueurs de la
procédure canonique ; il ne voulut point s'y expo-
ser. Peut-être doutait-il de la valeur des témoignages
recueillis par Guillaume de Nogaret, de la bouche
de gens peu recommandableset pour le moins fort
suspects. Après avoir longuementdélibéré avec son
conseil, le roi frappa un coup de maître, strictement
légal, puisque frère Imbert l'avait requis d'agir.
Telle fut l'occasion de l'arrestation des Templiers,
opérée le i3 octobre 1307.

V. Protestation de Clément V. — Quoi queprétendissent les gens du roi et quoi qu'aient cru les
contemporains — curia romana hoc ordinante, écrit
JEAN DE SAINT-VICTOR (dans BALUZK-MOLLAT, Vitae
paparum Avenionensium, t. I, p. 8), — l'arrestation
s'était faite à l'insu du pape et contrairement à ses
vues. Clément V protesta hautement. Le 27 octobre,
il écrivait en ces termes à Philippe le Bel : « Très
cher fils, ce que nous disons avec douleur, au mé-
pris de toute règle,pendant que nous étions loin de
vous, vous avez étendu la main sur les personnes etles biens des Templiers; vous avez été jusqu'à les
mettre en prison, et ce qui est le comble de la dou-

leur, vous ne les avez pas relâchés; même, à ce
qu'on dit, allant plus loin, vous avez ajouté à l'afflic-
tion de la captivité une autre affliction que, par pu-
deur pour l'Eglise et pour nous, nous croyonsà pro-
pos de passer actuellement sous silence... Nous
avions signifiéà votre Sérénité par nos lettres, que
nous avions pris en main cette affaire et que nous
voulions rechercher diligemment la vérité. Dans la
même lettre, nous vous priions d'avoir soin de nous
communiquerce que vous aviez découvert à ce su-
jet, vous promettant de vous transmettre de ce que
nous découvririons nous-même. Malgré cela, vous
aveï commis ces attentats sur la personne et les
biens de gens qui sont soumis immédiatement à
nous et à l'Eglise romaine. Dans ce procédé préci-
pité, tous remarquent, et non sans cause raisonna-
ble, un outrageant mépris de nous et de l'Eglise
romaine. » Le pape terminait sa lettre de protesta-
lion en priant Philippe de remettre la personne et
les biens des Templiers aux mains des cardinaux
Bérenger Frédol et Etienne de Suisy. Toutefois — la
chose a son importance— il restait muet sur l'inno-
cence des chevaliers et ne blâmait que le manque
d'égards dont on avait usé envers lui (E. RENAN,
Etudes sur la politique religieuse de Philippe le Bel,
Paris, 1899, p. 417-419).

VI. Aveux des Templiers. — Le courroux de
Clément V s'apaisa bientôt. Après le coup de théâ-
tre du i3 octobre t3o7, les officiers royaux, préve-
nant presquepartout l'actionde l'Inquisition,avaient
obtenu des aveux écrasants, en appliquanttous les
moyens d'intimidation possibles. La torture la plu»
cruelle avait triomphé des résistances. Les prison-
niers n'avaient d'autre choix que de confesser les
crimes qu'on leur imputait ou de se vouer à une
mort certaine. Les ordres du roi étaient formels et
explicites : « On leur dira comment le pape et le roi
sont informés par plusieurs témoinsbien dignes de
foi, membres de l'ordre [ces deux affirmations
étaient mensongères], de l'erreur et de la bougrerie
[moeurs contre nature] dont ils se rendent spéciale-
ment coupables au momentde leur entrée et de leur
profession, et ils leurpromettront le pardon s'ils con-
fessent le vérité, en revenant à la foi de sainte Eglise,
ou qu'autrement ils seront condamnés à mort » ;
G. LIZERAND, Le dossier de l'affaire des Templiers,
Paris, 1923, p. 27.

Les Templiersqui avaient avoué n'eurentpas plus
tard la ressourcede la rétractation,quand ils furent
traduits devant les tribunaux de l'Inquisition. Les
gens du roi, par un abus criant, assistaient à leur
Interrogatoire et s'assuraient qu'ils persévéraient
dans leurs premières déclarations.

Des t4o accusés produits devant l'inquisiteur gé-
néral Guillaume Imbert, quatre seulementproclamè-
rent leur innocence. Tous les autres, y compris les
hauts dignitaires de l'ordre, avouèrent les blasphè-
mes; environ les trois quarts d'entre eux confessè-
rent les gestes impudiquesau moment de l'initiation
et un quart à peu près l'incitation à la sodomie.
Presque tous se défendirentavec horreur d'avoir ja-
mais pratiqué ce vice dégradant (MICHELBT, Procès
des Templiers, t. II, p. 277-420). Le grand maître re-
connut sa propre honte et celle de ses inférieurs, à
deux reprises différentes, le 24 et le 25 octobre
(G. LIZERAND, Le dossier de l'affaire des Templiers,
p. 33 et DENIFLB ET CHÂTELAIN, Chartularium uni-
versitatis Parisiensis, Paris, 1891, t. II, p. 129-130).
Il implora humblementle pardon du roi et l'absolu-
tion du pape et se déclara prêt à accepter la péni-
tence qui lui serait imposée. Bien plus, une cédule,
scellée de son sceau, enjoignit aux Templiers, en
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vertu delà sainte obéissance, de confesser les crimes
mis à leur charge devant l'Inquisition ou l'autorité
épiscopale (DENIFLE ET CHÂTELAIN, Chartularium uni-
versitatis Parisiensis, Paris, 1891 t. Il, p. 12g,
n.866).

Lorsque Clément V eut été pleinementin formé des
événements, lorsqu'il eut constaté l'accumulation
des aveux, il sollicita les princeschrétiens de se sai-
sir des Templierset de mettre le séquestresur leurs
biens en son nom (22 novembre 1807) ; DUPUY, His-
toire de la condamnation des Templiers, Paris, i654,
p. 227. Il espérait, par ce moyen, empêcher les au-
tres souverains d'Europe d'imiter les procédés vio-
lents de Philippe le Bel.

Content d'une mesure qui le justifiait en quelque
sorte, le roi de France fit des concessions importan-
tes, du moins par écrit, le 24 décembre 1307 (BALUZE-
MOLLAT, Vitae paparum Avenionensium, t. III,
p. 92-94) : il remit les personnes des Templiers en-
tre les mains des légats pontificaux, en l'espèce les
cardinaux Bérenger Frédol et Etienne de Suisy ;
quant à leurs biens meubles et immeubles, il avoua
ies avoir séquestrés au profit de la Terre sainte ; des
receveurs et des gardiens autres que ceux des de-
niers royaux les géreraient désormaiset rendraient
compte de leur administration,

La remise des Templiers aux juges d'Eglisen'avait
point été effectuée, quoi que prétendît le roi : perso-
nas Templariorum ipsorumposuimusveslro et Eccle-
sie nomme in manibus cardinalium eorumdem (BA-
LUZE-MOLLAT, op. cit., t. III, p. 93). Elle n'était que
fictive : les prisonniers demeurèrentdans les mêmes
geôles qu'auparavant. Le seul changement qui inter-
vint consista en ce qu'ils furent tenus à la disposi-
tion des cardinaux-légats. L'expédient, si peu im-
portant qu'il parût, eut des conséquences autrement
graves.

VU. Rétractations des Templiers. — Dès que
Jacques de Molai eut appris jjue les juges d'Eglise
entendraient ses frères, il se ressaisit. Il invita ses
subordonnés à rétracterleursaveux. Une tablette de
cire passa de cellule en cellule. On y lisait : « Sachez
que le roi et les cardinaux viendront demain. D'au-
tres frères rétracteront leurs aveux, rétractez vous-
même et rendez cette note au porteur » ; (P. VIOLLBT
dans Histoire littéraire de la France, t. XXXIV
(igl4), p. lia et K. SCIIOTTMULLER, lier Untergang
des Templerordens, Berlin, 1887, t. II, p. 37). Si
Molai renseignait mal les prisonniers au sujet delà
venue éventuelle de Philippe le Bel, il leur donnait
un ordre précis. Soixante environ lui obéirent
(FINKE, Papsttum und Untergangdes Templerordens,
t. II, p. 338). De Molai donna, d'ailleurs, lui-même
l'exemple (Op. cit., t. II, p. 116). Les cardinaux Bé-
renger Frédol et Etienne de Suisy, tout dévoués au
roi de France, se trouvèrent dans un cruel embar-
ras. Au risque de déplaire à leur souverain, ils con-
sultèrent Clément V. Les nouvelles qui parvinrent
de France émurent vivement le pape. En février
i3o8, des ordres précis furent expédiés auxinquisi-
teurs et aux évêques. Leur action judiciaire se trou-
vait suspendue et le Saint-Siègese réservait la pour-
suite exclusive de l'affaire des Templiers.

VIII.Agissements de Philippe leBel. — Le chan-
gement d'attitude de Clément V contrecarrait les
plans de Philippe le Bel. Inquiet de la tournure que
pouvaient prendre les événements, le roi garda et
les biens et la personne des Templiers ; puis il en-
tama une furibonde campagne de chantage contre
ceux qu'il voulait perdre et contre Clément V. Des
pamphlets odieux, sortis de la plume savante et en-

fiellée de Guillaume de Nogaret et de Pierre Dubois,
désignentle pape à l'animadversion publique. Tout
ce qui, jadis, avait été dit de Boniface VIII, est ré-
pété sur le compte du nouveau pontife. Tout devient
matière à critique : le népotisme de Clément, ses
exactions contre le clergé. Puisque le pape omet les
devoirs de sa charge pastorale, c'est au roi, zélateur
de la loi divine, à agir d'urgence (BOUTAHIC, Notices
et extraits de documents inédits relatifs à l'histoire
de France sous Philippe le Bel, dans Notices et ex-
traits des manuscrits.i. XX, 2e partie (1862), p. 166-
186). Bientôt une assemblée de notables, tenue à
Tours du 5 au i5 mai i3o8, approuve la conduite de
Philippe et déclare les Templiers dignes de mort à
cause de leurs forfaits (G. PICOT, Documents relatifs
aux Etais générauxet assemblées réunies sous Phi-
lippe le Del, Paris, 1901, p. LVH, 487-720).

Fort de l'approbation des Etats, le roi se rend à
Poitiers pour y avoir une entrevue avec le pape. 11

se montre en grand apparat aux séances du consis-
toire, entouré des princes du sang, de barons, d'évê-
ques, des procureurs des Etats de Tours, et livre à
Clément Vun assaut formidable. « Saint Père, Saint
Père, dit Plaisians, faites vite. Autrement le roi ne
pourrait s'empêcher, et, s'il le pouvait, ses barons
ne pourraient pas s'empêcher, et si ses barons le
pouvaient, les peuples de ce glorieux royaume ne
pourraient pas s'empêcher de venger eux-mêmes
l'injure du Christ... Agissez donc, agissez. Autre-
ment, il nousfaudrait vousparlerun autre langage.»
Gilles Aycelin insinue plus perfidement : « Le pré-
latqui néglige d'étouffer l'erreur,c'est comme s'il s'en
rendait coupable » ; Ch. V. LANGLOIS, Journal des
Savants, igo8, p.429.D'ailleurs, lesméfaits desTem-
pliers « sont notoires, clairs, indubitables, plus
clairs que la lumière de midi...; ils ne peuvent ni
ne doiventêtre révoqués en doute par aucune per-
sonne qui soit vraiment catholique et qui veuille
éviter le péril de favoriser l'hérésie » ; G. LIZERAND,
Le dossier de l'affaire des Templiers, p. 125.

La menaceétait claire. Si Clément V ne punissait
pas les crimes avérés des Templiers, il favoriserait
l'hérésie, délit prévu par la législation inquisito-
riale ; parsuite, il risquerait d'être déposé.Pourtant,
ni les discours insolents de Guillaumede Plaisians,
ni le ton agressif de Gilles Aycelin n'effrayèrent
Clémentqui, malgré tout, se refusa à croire à la cul-
pabilitédesTemplierset à prononcerleur condamna-
tion. «Nous disonsquel'Eglisenous estsi chère que
nous sommes prêtspour la défense de la foi catholi-
que à subir lamort et à souffrir lemartyre » ; FINKE,

op. cit., t. II, p. i5o. Et finement le pape émit un
doute sur la pureté des motifs qui inspiraient la con-
duitede Philippe le Bel. « Quant à nous, nous ne
croyons pas, nous n'avons jamais cru que le roi de
France ait été mû par quelque désir de cupidité.
Nous tenons pour certain qu'il n'a agi que par zèle
de la foi, cela ressort avec évidence de ses proposi-
tions, à savoir qu'il n'a pas l'intention de s'appro-
prier les biens des Templiers, mais que sa volonté
est de les mettre à la disposition de l'Eglise pour la
croisade » ; FINKE, op. cit., p. i5o.

Le traitdécochéà l'adresse du roi de Franceporta.
Philippe le Bel comprit qu'il fallait changer de tac-
tique. Le pape luiavait rappelé ses engagements. Le
27 juin i3o8, la personne des Templiers fut remise,
officiellementdu moins, à l'Eglise ; mais, excipant
des causes de maladie, le roi retint Molai dans les
prisons de Chinon et ne se dessaisit d'aucun des
grands dignitaires de l'ordre.

Au mois d'août i3o8, les prisonniers comparu-
rent devant trois cardinaux : Bérenger Frédol,
Etienne de Suisy et Landolfo Brancacci ; tous, re-
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venant sur leurs rétractations précédentes, se décla-
rèrent coupables. Jacques de Molai, en particulier,
avoua avoir renié le Christ de bouche seulement,
avoir craché non sur la croix, mais à côté. « De la
sodomie, du culte idolâlrique d'une statue, des bai-
sers impudiques, il dit ne rien savoir »; FINKE, op.
cit., t.U, p. 328.

Les inculpés affirmèrent n'avoir point répondu
par l'effet de la torture et vouloir persévérer dans
leurs dépositions.

D'autre part,Philippe le Bel acheminasurPoitiers,
où résidait le pape, soixante-douzeTempliers. Choi
sis parmi dos chefs de maison, des frères servants,
des transfuges de l'ordre, des gens de peu, soigneu-
sement triés et dûment stylés par les acolytes de
Guillaume de Nogaret, tousavouèrent que les crimes
reprochés à l'ordre étaient réels. Leurs dépositions
(FINKE, op. cit., t. Il, p. 32g-24i) concordantes im-
pressionnèrentsi vivement le pape que ses opposi-
tions tombèrent une à une. On le vit adopter une
série de mesures préconisées le 14 juin t3o8 par
Guillaume de Plaisians (G. LIZERAND, Le dossier de
l'affaire des Templiers, p. l'ib).

IX. Mesures pontificales. — Sans donner en-
tière satisfaction à Philippe le Bel, Clément V lui fit
desconcessionsgrossesdeconséquences(juilleti3o8).
L'instruction du procès fut réorganiséesur des bases
nouvelles. Deux enquêtes devaient se poursuivre à
la fois : d'abord, dans les diocèses, une enquête con-
tre la personne des Templiersconduite par les soins
de l'ordinaire, assisté de deux délégués du chapitre
cathédral, de deux frères prêcheurs et de deuxfran-
ciscains : c'était l'enquête épiscopaie; puis, une en-
quête, dite pontificale, dirigée contre l'ordre même
par des commissairesnommés par le pape. Les con-
ciles provinciaux jugeraientles individus d'après le
résultat des enquêtes diocésaines;et un concile oecu-
méniquedéciderait du sort de l'ordre après l'enquête
des commissaires pontificaux. L'ouverture du con-
cile général aurait lieu à Vienne, en terre d'Em-
pire, le Ier octobre I3IO. Quant aux biens du Tem-
ple, la curatelle était théoriqtiumeut confiée dans
chaque diocèse à quatre personnes, dont deuxdési-
gnées par les évêques et deux par le roi ; en fait, ce-
lui-ci les administra à son gré, puisqu'il eut l'habi-
leté d'imposer aux évêques des gens à sa dévotion.
Clément V commit une dernière faute — à vrai dire
il lui eût été difficile d'agir autrement —, il remit à
Philippe la garde des Templiers et ainsi lui fournit
l'occasion de peser lourdement sur la marche ulté-
rieure du procès. (FINKE, op. cit., p. 162 et G. LIZE-
RAND, Le dossier de l'affaire des Templiers, p. 110-
198)-

X. Double enquête ordonnée par le Saint-
Siège. — Les tribunaux d'inquisition institués par
Clément V ne se mirent pas vite à la besogne. La
commission pontificale se réunit pour la première
fois le 8 août i3og et ne fonctionna réellement qu'au
mois de novembre suivant, au monastère bénédic-
tin de Sainte-Genevièvede Paris. Jouissait-elled'une
véritable indépendance vis-à-vis du roi de France ?
Le pape avait eu la faiblesse de la composer de pré-
lats dévoués aux intérêts de Philippe. Le président
était cet archevêque de Narbonne, Gilles Aycelin,
qui avait prononcéà Poitiers en t3o8 un réquisitoire
véhément contre l'ordre et réclamé sa suppression.
Les assesseurs étaientGuillaume Durant, évêque de
Mende, Guillaume Bonnet, évêque de Bayeux, Re-
naud de la Porte, évêque de Limoges, un notaire
apostolique Mathieu de Naples,Jean de Mantoue, au-
diteur ducardinal Pierre Colonna, Jean deMontlaur,

archidiacre de Maguelonne, Jean Agarvi, prévôt
d'Aix en Provence. Tous ces gensd'Eglise trahirent
leurs devoirs, au moins en ceci qu'ils permirent aux
officiers royaux d'assister aux intcrrogtoires et ne
respectèrent pas le secret des dépositions recueillies
par eux.

Comme il était arrivé déjà dans l'hiver de 1807-
i3o8, les Templiers, confiants en l'impartialitéde la
commission pontificale, se rétractèrent en grand
nombre et excusèrent leurs aveux en alléguant la
torture qu'ils avaient subie. Le frère Ponsard de
Gisi décrivit les affreux supplices qu'il supporta.
L'acte de sa déposition porte : « Interrogé sur le
point de savoir s'il fut jamais mis à la torture, il
répondit que trois mois avant la confession qu.il
lit devant le seigneur évêque de Paris il fut placé
dans une fosse, les mains liées derrière le dos si for-
tement que le sang coula jusqu'à ses ongles, et qu'il
y resta, n'ayantd'espacequela longueurd'unelonge,
protestant et disant que, s'il était mis encore à la
torture, il renierait tout ce qu'il disait et qu'il dirait
tout ce qu'on voudrait. Autant il était prêt à souf-
frir, pourvu que le supplice fût court, la décapita-
tion ou le feu ou l'ébouillantement, autant il était
incapable de supporter les longs tourments dans
lesquels il s'était trouvé déjà en subissant un em-
prisonnement de plus de deux ans » ; G. LIZERAND,
Le ^dossier de l'affaire des Templiers, p. 107-159.

L'attitude de Jacques de Molai fut moins noble.
Terrorisé,malconseillé, dépourvud'avocats, devenu
le jouet de Guillaume de Plaisians, il défendit mal
son ordre ou plutôt il l'abandonna (G. LIZERAND,Le
dossier de l'affaire des Templiers, p. 146, 162, 174).
Les autres dignitaires ne montrèrentpas plus de
bravoure. Leurs dépositions produisent irrésistible-
ment l'impression qu'ils sont dominés par la crainte
de la mort. Ils se méfient de leurs jugeset cherchent
les faux-fuyants pour ne point se compromettre.
Quand on ieur oppose les crimes avoués par leurs
frères, ils prétextent l'ignorance, ils tergiversent.
Somme toute, s'ils ne défendent pas leur ordre,
ils ne l'accusent pas non plus et ne fournissent pas
d'armes contre lui (MICHELBT, Procès des Templiers,
t. II, p. 423-5.5).

A bien considérer les choses, la cause du Temple
ne paraissait pas en mauvaise voie aux environs du
mois de mai i3io. Le nombre des défenseurs de
l'ordre, plus courageuxque leurs chefs ou plus naïfs,
s'élevait à cinq cent soixante-treize. Les témoins à
charge étaient des laïcs, peu nombreux, produits
par les gens du roi ; leurs allégations imprécises et
incohérentes. Philippe le Bel pouvait mal augurer
de l'issue du procès. Encore cette fois, il n'hésita
pas à tenter un de ces coups de violence qui, précé-
demment, lui avaient si bien réussi. Sous son inspi-
ration, Philippe de Marigny, le frère du ministre
Enguerrandet créé depuispeu de temps archevêque
de Sens, convoqua, à Paris, un concile provincial
auquel appartenait juridiquement le jugement des
personnes du Temple. Les membres de la commis-
sion pontificale ne tentèrent rien de sérieux pour
empêcher le concile d'instrumenteravant que leur
propre enquête eût été close. Lorsque les Templiers,
qui se sentaient perdus, supplièrent Gilles Aycelin
d'interveniren leur faveur, le prélat répondit qu'il
lui fallait entendre ou célébrer la messe. Ses asses-
seurs se déclarèrent impuissants à entraver l'action
de Philippe de Marigny. Elle était, d'ailleurs, stric-
tement légale. Le 11 maii3io, sans avoir entendu
à nouveau les accusés, le concile provincial de Sens
condamnait comme relaps cinquante-quatre Tem-
pliers, qui avaient rétracté leurs précédents aveux.
Le 12 mai, ces infortunéspérissaient sur le bûcher
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dressé hors Paris, entre Saint-Antoine et le moulin
à vent. Jusqu'à leur dernier soupir ils protestèrent
de leur innocence. Pareil autodafé de neuf person-
nes se renouvela à Senlis le 16 mai. Les Templiers
survivants furent atterrés. Le chevalier Aimery de
Villiers-le-Duc, pâle, défait, « déclara sous serment
et au péril de sa mort, ainsi que le contient l'acte
même de sa déposition, que toutes les erreurs im-
putées à l'ordre étaient entièrement fausses, bien
que, par suite des tortures nombreuses que lui infli-
gèrent, à ce qu'il dit, G. de Marsillac et Hugues de
la Celle, chevaliers royaux, qui l'interrogèrent, il
eût, lui témoin, confessé quelques-unesdes erreurs
susdites. Il affirma qu'il avait vu, la veille, de ses
yeux, conduire en voiture cinquante-quatre frères
dudit ordre pour être brûlés, parce qu'ils n'avaient
pas voulu avouer les erreurs susdites, qu'il avait
entendu dire qu'ils avaient été brûlés, et que lui-
même, craignant de ne pas offrir une bonne résis-
tance s'il était brûlé, avouerait et déposerait sous
serment, par crainte de la mort, en présence desdits
seigneurs commissaires et en présence de n'importe
qui, s'il était interrogé, que toutes les erreurs im-
putées à l'ordre étaient vraies et qu'il avouerait
même avoir tué le Seigneur si on le lui demandait.
Et il supplia et adjura lesdits seigneurs commis-
saires et nous, notaires présents, de ne pas révéler
ce qui précède aux gens du roi ni à ses gardiens,
parce que, disait-il, il craignait d'être, s'ils l'appre-
naient, livré au même supplice que les cinquante-
quatre Templiers susdits » ; G. LIZERAND, Le dossier
de l'affaire des Templiers, p. 189-191.

La crainte du bûcher produisit son effet. Les
défenseurs du Temples'esquivèrent.On ne recueillit
plus guère quedes aveux, deux cents environcontre
douze dénégations. La commissionpontificale, prise
comme d'atonie, jugea superflu de citer devant elle
les trois quarts de ceux qui s'étaient proposés à
défendre l'ordre. Du consentement du pape, qui
s'était déclaré satisfait, elle clôtura ses travaux
le 5 juin I3I 1 (MICHELBT,Procès des Templiers, t. H,
p. 270-273).

XL Résultats de la double enquête ordonnée
par le Saint-Siège. — Dans l'ensemble, l'enquête
pontificale instruite en France avait été défavorable
aux Templiers. 11 n'en fut pas de même de l'enquête
poursuivie dans le reste de l'Europe.

Au lendemain de l'arrestation du i3 octobre i3o7,
Philippe le Bel avait chaleureusement invité les
autres souverains à suivre son exemple. Il essuya
partout des échecs. Les mandats d'arrêt ne furent
lancés que sur l'ordre de Clément V après le 22 no-
vembre. En Angleterre,Edouard II laissa longtemps
les Templiers en liberté provisoire. Le concile de
Londres, assemblé le 20 octobre i3og, les mit vaine-
ment au secret, les livra à la question,puis se sépara
sans avoir trouvé de preuves concluantes contre
l'ordre, lien alla de mêmepour les conciles tenus à
York (3o juillet I3II), en Irlande et en Ecosse.
Quant aux enquêteurs pontificaux,pour étayer un
semblant d'accusation, ils se virent réduits à enten-
dre un grand nombre de témoins étrangers au
Temple (DKLAVILLE LE ROULX, La suppression des
Templiers, dans Revue des questions historiques, t.
XLVIH (1890), p. 4°-42 et FINKE, Papsttum und
Untergang des Templerordens, t. I, p. 31 a-317).

Les Templiers d'Espagne échappèrent totalement
à l'accusation d'hérésie et d'idolâtrie dont on avait
essayé de les flétrir. Un verdict de non-culpabilité
fut prononcé par les conciles de Tarragone (octobre
13io-4 novembre i3i2) et de Salamanque (octobre
i3io). Pareillement l'enquête pontificale conclut à

l'innocence de l'ordre (FINKE, op. cit., t. I, p. 282-
312).

En Allemagne, malgré l'emploi de la torture, la
commission nommée par Clément V ne recueillit
que des témoignages en faveur des Templiers et
équitablement leur rendit un hommage public
(FINKE, op. cit., 1.1, p. 317-320).

La Provence, le royaume de Naples et les Etats
de l'Eglise, sujets à l'influence du roi de France,
furent les seuls pays où certaines dépositionsreçues
par les synodes provinciaux tendirent à prouver
l'existence des crimes reprochés aux Templiers de
France. Encore eonvient-ild'observer que les témoi-
gnages recueillis sont en nombre extrêmementres-
treint et émanent de gens de second ordre, qui, sous,
l'actiondu chevalet, disent tout ce que désirent leurs
bourreaux (FINKE, op. cit., p. 320-322).

A Chypre, l'ordre fut d'abord acquitté.L'accession
au trône de Henri de Lusignan lui devint fatale. A
l'instigationdu pape, une nouvelle enquête s'ouvrit.
Avant toute décision juridique, les Templiers péri-
rent noyés ou brûlés. Leur mort affreuse était un
crime politique. Henri de Lusignan se vengeait de
ceux qui avaient puissamment aidé son frère Amau-
ry de Tyr à l'évincer du pouvoir (FINKE, op. cit., 1.1,
p. 322-323et DELAVILLE LK ROULX, article cité, p. 47-
49).

En définitive, la double enquêle ordonnée par
Clément V aboutissait à des conclusions quelque
peu contradictoires, mais, à tout prendre, plutôt
favorablesaux Templiers. Il appartenait au pape et
au concile, enfin ouvert le 16 octobre I3II, à
Vienne, de porter une sentence.

XII. La suppression des Templiers. — Les
Pères réunis à Vienne retirèrent de l'enquête une
impression bienveillante à l'égard de l'ordre du
Temple. Auprofond désappointementde ClémentV,
qui ne se sentait pas. de force à déplaire à Philippe
le Bel, la haute commission instituée pour reviser le
procès émit le voeu, à une forte majorité, que les
Templiers fussent admis à comparaîtreet à présen-
ter leur défense (décembre). Le pape, qui avait tiré
ses plans particuliers, tenta une diversion. On s'oc-
cupa des réformes à introduire dans l'Eglise et de
projets de croisade. Pendant ce temps, Philippe le
Bel, soucieux de ne pas perdre la partie engagée,
consulta les Etats à Lyon, réveilla le procès de
Boniface VIII, momentanément tombé dans l'oubli,
et travailla l'opinion publique. Quand il jugea le
moment propice, il se rendit à Vienne, intimida les
opposants et entraîna les hésitants par desmenaces
ou des promesses. Le 22 mars i3i2, en consistoire
secret, les membres de la commission votèrent la
suppression des Templiers à la majorité des quatre
cinquièmes des suffrages. Les Pères du concilen'au-
raient peut-être pas ratifié la décision prise en com-
mission ; le 3 avril, dans la seconde session, ils s'en-
tendirent imposer silence sous peine d'excommuni-
cation et durent écouter la lecture de la sentence
pontificale. En vertu de l'autorité apostolique, par
voie de provision et non de condamnation. Clément
V abolit l'ordre. Après avoir triomphé de bien des
résistances delà part de Philippe le Bel et des Pères,
dans la session du 3 mai, la troisième du concile,
le pape arrête que les biens du Temple seront attri-
bués aux Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem,
sauf dans les royaumes d'Aragon, de Castille, de
Portugal et de Majorque, où ils écherront aux ordres
nationaux en lutte contre les Sarrasins. Enfin, le 6
mai, il laisse les conciles provinciaux régler le sort
privé des Templiers et se réserve le jugement du
grand maître, du visiteur de France, d'Olivier de
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Penne, des précepteurs d'outre-mer, de Normandie,
d'Aquitaine, de Poitou et de Provence. Le même
jour prenait fin le concile de Vienne.

XIII. Le supplice des dignitaires de l'ordre.—
Le jugementdes dignitaires de l'ordre subit de longs
retards. Ce ne fut que le 22 décembre i3i3 (Reges-
tum démentis papae V, n. 10337) que Clément V
délégua tous pouvoirs aux cardinaux Nicolas de
Fréauville, Arnaud d'Alix et Arnaud Nouvel. La
sentence définitive fut lue en présence de la foule,
assemblée surleParvis Notre-Dame, le i8mars i3t4.
Elle condamnait les chefs de l'ordre à la prisonper-
pétuelle. Dans un élan de sincérité et de courage,
Jacques de Molai etGeoffroi de Charnay s'écrièrent:
« Nous ne sommes pas coupablesdes choses dont on
nous accuse, mais nous sommes coupables d'avoir
bassement trahi l'ordre pour sauver nos vies. L'or-
dre esl pur; il est saint ; les accusations sont absur-
des,les confessions menteuses », Ch.V. LANGLOIS, Le
procèsdesTempliersd'après des documents nouveaux
dans Revue des Deux-Mondes, t. C1II (1891), p. 4ig.

L'incidentimprévutroublales cardinaux,quiremi-
rent au lendemain leur décision et se contentèrent
pour le moment de livrer Molai et Charnay au prévôt
de Paris. Cela ne faisait point le jeu de Philippe le
Bel. Le jour même, le conseil royal décréta la mort
immédiate des deux chevaliers,tenuspour des relaps.
Vers le crépuscule, un bûcher était dressé dans
l'Ile desJaviaus et ses flammes projetaient des lueurs
lugubres sur les murs du palais royal. Les yeux
tournés vers Notre-Dame,Molai et Charnay expi-
rèrent héroïquement, en proclamant leur inno-
sence.

XIV. La liquidation des biens de l'ordre. —
Le gros héritage des Templiers excita la convoitise
générale. Les petits potentats souhaitèrent avoir
leur part de butin aussi bien que les grands souve-
rains. La décision de Clément V, prise lors du con-
cile de Vienne, les déçut tous. Si Philippe le Bel, en
poursuivant la ruine de l'ordre, avait réellement
compté s'enrichir de ses dépouilles, il fut cruelle-
ment trompé par l'événement. Ses embarras finan-
ciers ne diminuèrent pas, même à l'époque où il
percevait les revenus des biens confisqués (BonnKi.1.1
DE SERRES, Recherches sur divers services publics du
XIII' au XVIIe siècle, Paris, 1909, t. III, p. 39). Du
moins obtint-ildes Hospitaliers une compensation
de 200.000 livres tournois. Louis X le Hutin et Phi-
lippeV le Long montrèrentdes exigencesinjustifiées.
Ils avaient la force pour eux: les Hospitaliers n'en-
trèrent en possession de l'héritage du Temple qu'a-
près avoir consenti des compositions onéreuses ; ils
durent donner quittance des dettes contractées par
le roi, la reine et les princes, et non soldées au mo-
ment de la confiscation de 1307, abandonner les
revenus perçus par les agents du fisc durant le
séquestre, payer une somme de iSo.ooo livres
tournois. Hors de France, l'Hôpital dut supporter
des transactions moins lourdes. Malgré les embarras
que lui créèrent les espoirs déçus, dans le reste de
l'Europe, en l'espace une dizaine d'années, il entra
en possession de la majeurepartie de la fortune im-
mobilière du Temple. Il n'y eut d'exception qu'en
Aragon où les biens du Temple sis au royaume de
Valence et ceux que l'Hôpital y possédait passè-
rent à l'ordre de Calatrava et aidèrent à fonder, à
Montesa, une nouvelle milice religieuse. De même,
l'ordre du Christ fut créé par Jean XXII en Portu-
gal, le i4 mars i3ig, avec les dépouilles des Tem-
pliers. En Caslille, les ordres d'Alcantara, de Saint-
Jacques de Compostelleet de Calatrava s'emparèrent

de celles-ci et ne rendirent jamais gorge (J. DELÀ-
VILLE LE ROULX, Les Hospitaliers à Rhodes jusqu'à
la mort de Philibert de Nadaillac (1310-1421), Paris,
igi3, p. a8-5o).

XV. La question de la culpabilité. — Nous pos-
sédons, semble-t-il, à l'heure actuelle, les éléments
nécessairespour résoudre avec quelque certitude la
question angoissantede la culpabilitédes Templiers.
Les historiens l'ont tranchée jadis en sens divers
suivant leurs passions personnelles, leurs senti-
ments à l'égard de la royauté. La question doit être
circonscrite; elle ne se pose que pour la portion
française de l'ordre du Temple. Dans toutes les
autres contrées de l'Europe, non soumises à l'in-
fluence française, l'innocence des Templiers est
apparue avec évidence. En France même, le pro-
blème se résout en plusieurs points de détail : le
reniement du Christ, les crachats sur le crucifix,
l'incitation à la sodomie, les baisers impudiques,
l'adoration de l'idole Baphomet, étaient-ils prescrits
par la règle ? constituaient-ils les rites du cérémo-
nial de l'initiation? étaient-ils usités dans la tenue
des chapitres?

XVI. Absence de preuve3 matérielles.— Si les
Templiers se livrèrent à des pratiques idolàtriques,
ils eussent dû en laisser des traces matérielles. A
Paris, on exhiba une tête d'argent doré, renfermant
des ossements de femme et portant l'inscription :
Caput LVllI; c'était un reliquaire semblable à ceux
dont la piété chrétienne se plaît encore à parer les
autels aux jours de fête (MICHELET,Procèsdes Tem-
pliers, t. H, p. 218). En 1789, on déterra à Essenois,
à quelques kilomètres de l'ancienne commanderie
de Voulaine, un coffret de pierre sculptée, sur lequel
étaient gravés des caractères arabes (un moulage
existe au musée de Dijon; on en trouvera une repro-
duction dans J. LOISELBUR, La doctrine secrète des
Templiers, Paris, 1872). Un archéologue a prétendu
y reconnaître l'arche danslaquelle on serrait l'énig-
tnatique idole, Baphomet; mais il n'a pu rien arti-
culer à l'appui d'une hypothèse, issue tout entière
de son imagination trop vive (E. PÏ-EIFFER, Zwei
vermeintliche Templerdenkmaie, dans Zeiischrift fur
Kullurgeschichte, t. IV (1897), p. 385-4ig ; MIONARD,
Monographiedu coffretdu duc de Blacas, Paris, i85a ;
S. RBINACH, La tête magique des Templiers, dans
Revue de l'histoire des religions, t. LXIIl (1911),
p. a5-3g).

Au Louvre, il existe un certain nombre de petites
statuettes de bronze sur le socle desquelles se lisent
ces mots: Baphomets. L'une d'elles est même datée
de 1156. Après les avoir soumises à un examen
sérieux, M. HÉRON DE VILLEFOSSEles a tenues pour
des faux grossiers. « 11 est probable, écrit-il, que la
fabrication [de ces faux] ne remonte pas beaucoup
plus haut que l'année 1819, date qui coïncide avec
celle des discussions relatives aux pratiques de ma-
gie et de sorcellerie imputées aux Templiers » ; Bul-
letin de la Société nationale des antiquaires de
France, 1900, p. 386-3i2. Enfin, à la suite d'une
communication de M. Salomon Reinach faite à l'Aca-
démie dés Inscriptions et Belles-Lettres, le 26 août
igio, sur les origines delà légende suivant laquelle
les Templiers auraient adoré Baphomet, il a été
affirmé qu'actuellementn'existe aucune idole ayant
jadis passé pour être un Baphomet. Depuis, ce ver-
dict n'a point été, que je sache, contredit.

Existe-t-il un exemplaire d'une règle secrète ou
d'un livre préconisant l'hérésie et les moeurs infâ-
mes? Certes, si la police royale eût saisi quelque
document de ce genre, elle l'aurait produit triom-
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phalement à l'appui des accusations des légistes de
Philippe le Bel. Or, les perquisitionsopérées à l'im-
proviste par les sergents du roi, le i3 octobre 1307,
n'ont fourni aucune pièce à conviction. On ne saisit
que des copies delà règle si pure et si noble donnée
à l'ordre par saint Bernard, des traductions de la
Bible en langue vulgaire, une foule de journauxde
comptabilité. Il n'y a donc aucune preuve matérielle
des infamies imputées aux Templiers.

XVII. Valeur des témoignages oraux. — Les
témoignages oraux entendus au cours des procès
prouvenWls la culpabilité?Il convient de distin-
guer ceux qui émanent des témoins à charge de ceux
qui proviennent des inculpés.

Les témoins à charge, on l'a vu, furent des gens
équivoques, des transfuges de l'ordre, des tarés,
intéressés à plaire au roi de France, dont ils espé-
raient des faveurs et qui, de fait, leur en octroya,
en tout cas heureux d'exercer leur vengeance. De
tels hommes ne méritent pas créance.

Restent les aveux multipliés et explicites obtenus
des Templiers eux-mêmes en France, qui sont im-
pressionnants et déroutent le jugement, à première
vue. Un examen critiques'impose.

Tout d'abord la brutalité des procédés royaux
d'enquête explique, excuse suffisamment l'abon-
dance des aveux. La torture appliquée sans mesure
les vicie radicalement. Comment résister à la
rigueur de tourments tels que ceux que nous dépeint
Bernard de Vado ? « J'ai été tant torturé, on m'a
tenu si longtemps devant un feu ardent, que la
chair de mes talons est brûlée; il s'en est détaché
ces deux os que je vous ptésente. Voyez, ajoute-
t-il en s'adressant aux commissaires pontificaux,
s'ils manquent à mon corps »; RAYNOUARD, Monu-
ments historiques relatifs à la condamnation des
Templiers, Paris, i8i3, p. 73. A Paris, trente-six
prisonniers moururent des suites de la question
que leur infligèrent les tortionnaires de l'évêque
(RAYNOUARD, op. cit., p. 63).

Les ordres du roi, rappelons-le, étaient formels.
La procédure, suivie dans l'affaire, ne laissait qu'un
moyen d'échapper au bûcher : l'aveu. C'est le parti
prudentauquel se rangèrent des gens peu instruits,
déprimés par une longue détention, apeurés par les
menaces de leurs geôliers ou intimidés par les
légistes qui surveillaient les interrogatoires.

Dès qu'au contraire les Templiers se trouventen
présence des enquêteurs pontificaux, se croyant
libresde parler et de dire la vérité, ils se rétractent
en masse. Philippe le Bel est si peu convaincu de la
sincérité des premiers aveux arrachés par la vio-
lence à ses prisonniers, qu'il ne permet ni à Jacques
de Molai, ni aux dignitaires de l'ordre, de compa-
raître devant le pape, en i3o8, et qu'il lui adresse
des témoins à sa dévotion, dûment chapitrés.

Si l'unanimité des premiersaveux est incontesta-
ble, elle est largement mise en échec par les affirma-
tions solennelles en faveur de l'innocence de l'ordre.
En i3io, six cents chevaliers se levèrent pour le
défendre. Quant à ceux qui sont détenus dans les
prisonsroyales,leurs déclarationsméritent d'autant
plus de créanceque pour rester fidèle à la vérité il
fallait un courage peu commun. La rétractation, ils
le savaient, entraînait avec soi l'aveu du parjure et
équivalait à être considéré comme relaps ; c'était la
peine du bûcher en perspective.

Examinons encore, en elles-mêmes, les déposi-
tions des Templiers qui se sont reconnus coupables,
en octobre et en novembre 1307. Par peur du bour-
reau, les incriminés ontrépondu par l'affirmativeaux
questions qu'on leur posait. Mais, dès que les juges

insistent pour obtenir des détails circonstanciés,
les infortunés se contredisent et donnent l'impres-
sion qu'ilsinventent. Réclame-t-ond'eux la descrip-
tion de l'idole en forme de tète qu'ils ont avoué
avoir adorée, ils donnent les réponses les plus con-
tradictoires. // n'y en eut pas deux à donner les mê-
mes détails.Tour l'un, cette tête était blanche, noire
pour l'autre, dorée pourun troisième;un quatrième
lui avaitvu des yeux flamboyants d'escarboucle, un
cinquièmedeux faces, un sixième trois faces, un au-
tre deux paires de jambes, un autre trois têtes. Ce-
lui-ci dit : « C'était une statue », et celui-là : « Une
peinture sur une plaque. » « On croyait, dit l'un,
que c'était le Sauveur. » C'était, dit l'autre, « Baho-
niet ou Mahomet. » Pour ceux-ci, c'est le Dieu créa-
teur qui fait fleurir les arbres et pousser les mois-
sons ; pour ceux-là un ami de Dieu, un puissant
intercesseur. Quelques-uns l'ont entendu parler.
D'autres l'ont vu se transformer brusquement en
chat noir, ou en corbeau, ou en démon, sous forme
de femme ; Ch. V. LANGLOIS, Le procès des Tem-
pliers, dans Revue des Deux-Mondes, t. Clll, (1891),
p. 4i5.

A supposer que les cérémonies de l'admission
aient été longtemps entachées de rites blasphéma-
toires et ignobles, il est invraisemblable que rien
n'en ait transpiré au dehors. Comment, parmi les
hommes notoirement pieux qui furent Templiers,
n'y en eut-il aucun à protester? Comment de telles
horreurs,dans nn ordre où entraient nombre d'hon-
nêtes gens, aurait-il fait sa doctrine et sa règle?

Mais le vrai peut quelquefois n'être pas vraisem-
blable. Si l'on admet un instantque les Templiers se
soient livrés à de coupables pratiques et à d'odieu-
ses erreurs,il se présenteuneautre invraisemblance,
à savoirque l'hérésie, dont ils auraient été les du-
pes, n'ait pas compté parmi eux un seul martyr,
contrairementà ce qui a eu lieu de tout temps parmi
les sectes hétérodoxes. Pas un Templier ne persiste
dans les erreurs qu'il confesse; ils abjurent tous,
sans une ombre d'obstination.Aucun illusionnéne
périt pour défendre sa croyance ou pour soutenir
l'honneur de ses pratiques. Le feu ne dévore que
ceux qui refusent de s'avouer coupables ou rétrac-
tent des aveux arrachéspar la violence ou la crainte
des supplices.

XVIII. Attitude du grand maître Jacques de
Molai.—L'attitude de Molai constitue une énigme.
Les 24 et a5 octobre 1307, il avoue les crimes dont
on accuse l'ordre ; au printemps suivant, il se ré-
tracte en présence des commissairespontificaux ; en
août i3o8, à Chinon, nouveauxaveux; en novembre
i3og, sans répéterceux-ci, il ne défend pas l'ordre ;
le 18 mars 1314, il meurt sur le bûcher en protestant
de son innocence. Que penser de ces rétractations
successives. Feu P. VIOLLET a tenté de résoudre la
difficulté. Il constate qu'en novembre i3og, quand on
lut à Molai la déclarationcensément faite à Chinon,
le grand maître se signa par deux fois et dit « que
si les seigneurs commissaires étaient gens à enten-
dre certaines paroles, illesleur dirait à l'oreille ». —
« Nous ne sommes pas ici pour recevoir le gage de
bataille », répliqua-t-on. — t Plût à Dieu, répartit
Molai, qu'on traitât pareils scélérats comme font les
Sarrasins et les Tartares I A de tels coquins Sarra-
sins et Tartares tranchent les têtes ou coupent les
corps par le milieu. » Qui sont ces scélérats, sinon
ceux qui ont mensongèrement rapporté au pape et
falsifié l'interrogatoire de Chinon, c'est-à-dire les
trois cardinaux Etienne de Suizy, Bérenger Frédol
et Landolfo Brancacci? Si ceux-ci « savent-en effet,
que le roi veut des aveux et les veut comme un roi
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sait vouloir, si, d'autre part, ils sont humains et
pitoyables, n'auraient-ils point, le 20 août i3o8,
forgé de toutes pièces ces aveux des hauts dignitai-
res ou de tels d'entre eux, afin de pouvoir, avec
chance de succès, terminer leur rapport au roi par
une demandeen grâce. Ce seraitlemensonge utile...,
le mensonge compatissant,mais du même coup diffa-
mant » ; P. VIOLLET, Bérenger Frédol, canoniste,
dans Histoire littéraire de la France, t. XXXIV
(igiO.p. "8-

L'hypothèse ingénieuse échafaudée par P. Viollet
se heurte à des difficultés. Les interrogatoires de
Chinon se passèrent, non point en présence des trois
seuls cardinaux, mais de quatre notaires, de plu-
sieurs c bonnes personnes », parmi lesquelles figu-
raient Nogaret et Plaisians, intéressés à perdre le
grand maître. Si celui-ci avait révoqué les aveux de
1307, les agents du roi n'eussent point manqué de
mettre en oeuvre l'arme redoutable qu'on leur pla-
çait dans la main (G. LIZERAND, Les dépositions du
grand maître Jacques de Molai au procès des Tem-
pliers (I3O7-I3I4) dans le Moyen-Age, t. XVII, 2e sé-
rie (igi3), p. 81-106).

La raison des variations de Molai se trouve dans
les divers interrogatoires qu'il subit. L'héroïsme
n'était point son fort. La peur le dominait. Les en-
quêteurs de i3og se chargèrent de la réveiller en
lui; comme répliqueà ses sentiments d'indignation,
dont la cause reste obscure, ils dirent : n L'Eglise
juge hérétiquesceuxqu'ellereconnaît tels. Elleaban-
donne les obstinés au bras séculier. » C'était pro-
férer clairement une menace de mort. Puis Guil-
laumede Plaisians et Guillaume de Nogaret se char-
gèrent de démontrer au prisonnier les dangers qu'il
courrait, s'il se rétractait : « Vous savez comme je
vous aime, ne sommes-nous pas tous deux cheva-
liers ? Je ne veux pas que vous vous perdiez » ; Ch.
V. LANGLOIS, article cité delà Revue des Deux-Mon-
des, t. CIII, p. 4o5-4o7 et MICUELET, Procès des Tem-
pliers, t. I, p. 34-35, 42-45, 87-88. Molai comprit.
Le 28 novembre i3og » interrogé par lesdits sei-
gneurs commissaires sur le point de savoir s'il vou-
lait défendre l'ordre susdit, il répondit qu'ilétait un
chevalier illettréet pauvre et qu'il avaitcompris par
la teneur d'une lettre apostolique qu'on lui avait lue
que le seigneur pape s'était réservé de le juger, lui
et quelques autres dignitaires des Templiers,et que
pour cette raison, présentement, dans l'état où il se
trouvait, il ne voulait rien faire d'autre à ce sujet» ;
G. LIZERAND, Le dossier de l'affaire des Templiers,
p. i65. Après quoi, Molai supplia les tribunaux « de
faire comprendre au pape qu'il eût à le convoquer
le plus vite possible en sa présence, parce qu'alors
seulement il dirait, dans la mesure de ses forces, au
seigneur pape ce qui était à l'honneur du Christ et
de l'Eglise» ; Lizerand, ibidem. Il se tait donc par
crainte des gens du roi, et place son dernier espoir
dans une audience pontificale. Cette consolation lui
fut refusée. Quand, le 18 mars i3i4, il s'entendit
condamnerà la réclusion perpétuelle, il se jugea
perdu. Mais, cette fois, s'armant de courage, il sou-
lagea sa conscience du poids des mensonges qui
l'opprimaient et témoigna en faveur de son ordre
jusqu'à son dernier soupir.

XIX. Présomptions en faveur de l'innocence
des Templiers. — Du récit des diverses phases du
procès des Templiersqui a été fait jusqu'ici, l'inno-
cence des Templiers semble devoir ressortir avec
quelque évidence. Il y a de fortes présomptions en
leur faveur. D'abord si Clément V supprima l'ordre
du Temple, il ne le condamna pas. Il procéda par
voie de provision(per modum provisionis)et justifia

I sa décision — ce qui n'est pas contestable — par le
scandale inouï que le procès avait soulevé dans la
Chrétienté. L'ordre était trop diffamé et trop perdu
de réputation pour subsister dorénavant.

D'autre part, le procès des Templiers paraît tru-
qué et porte une marque de fabrique authentique,
celle de Guillaume de Nogaret. On retrouve dans la
poursuite acharnée contre les Templiers la même
tactique que dans les affaires de Iioniface VHI et de
Guichard, évêque de Troyes : guerre de pamphlets,
convocation des Ktals, harangues au bon peuple,
procédés violents, accusations de crimes d'hérésie,
apparitions grotesques de démons succubes et incu-
bes... (A. RIGAUII, Le procès de Guichard, évêque
de Troyes, Paris, i8g6, et CH. V. LANGLOIS, Histoire
de France, d'E. Lavisse, t. III, 2e parlie, p. 201-221).
Dans tout le développement du procès, on retrouve
non dissimulée la main de Nogaret. Comme en i3o6
pour les Juifs, comme en 1291 pour les banquiers
lombards, l'arrestation des Templiers est sou-
daine. Ce coup semble être de son invention, car il
prend le grand sceau le 22 septembre précédent.
C'est lui qui arrête les Templiers résiliant à Paris,
qui dresse l'acte d'accusation contre l'ordre et qui,
au mépris de tout droit, assiste, en propre per-
sonne ou par l'intermédiaire de son âme damnée,
Guillaume de Plaisians, à l'interrogatoire des incul-
pés. Aux Etats de Tours, son rôle est prépondérant,
puisqu'ila reçu la procuration de plusieurs grands
seigneurs languedociens (R. HOLTZMANN, Wilhelm
von Nogaret, Fribourg-én-Brisgau, i8<j<S).

Nous ne saurions affirmer si Nogaret fut l'inspira-
teur de la politique royale ou seulement l'instrument
de Philippe le Bel. Quoi qu'il en soit, le roi et son
ministre sont les artisans îesponsables de la sup-
pression des Templiers. Pour réaliser leur plan, ils
ont exercé une pression formidable sur un pape va-
létudinaire, d'une nature molle et conciliante. Ils
ont usé d'une arme perfide, en tenant Clément V
sous la menace perpétuellede voir reprendre le pro-
cès de Boniface VIII.De la sorte,ils ont triomphé des
répugnancesdu pontife et l'ont incliné à des conces-
sions qui peuvent paraître excessives.

XX. La responsabilitéde Philippe le Bel et de
Clément V. — L'accusation portée contre le roi de
France et son ministre appelle une justification.
Quels motifs déterminèrent Philippe le Bel à pour-
suivre la destruction de l'ordre du Temple avec tant
d'acharnement? S'il est difficile de les savoir avec
certitude, on peut, du moins, les supposer.

Remarquons dès l'abord qu'aucun malentendu ne
s'était produit entre le roi et l'ordre avant l'année
1307. Au moment du conflit avec Boniface VIII, le
Temple s'était même rallié au monarque qui, en lé-,
moignage de reconnaissance,avait confirmé ses pri-
vilèges (i3o4). Le 12 octobre 1807, aux funérailles
de la femme de Charles de Valois, le grand maître
Jacques de Molai tenaitun des cordons du poêle. La
politique européenne des Templiers n'avait jamais
été antifrançaise. Leur puissance ne pouvait porter
ombrage: un document de i3o8 évalue le nombre
des chevaliers en France à 2.000 seulement (FINKE,
Papsttum und Untergang des Templerordens, t. II,
p. 114)• Enfin, la gestion des deniersroyaux n'a été
l'objet d'aucune critique.

Les biens du Temple auraient-ils excité la cupi-
dité de Philippe le Bel? Les contemporains l'ont
pensé (Gestes des Chiprois, dans Historiensdes Croi-
sades, Documents arméniens, Paris, igoô, t. II,
p. 866-870). Des indices assez probants fortifiaient
en eux cette croyance. Ils avaient vu le roi sans
cesse aux prises avec d'impérieux besoins d'argent,
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acculé à altérer le cours des monnaies, procédant à
la spoliation des banquiers lombards en 1291, puis
à celle des Juifs en i3o6. Us remarquèrent sans
doute, au lendemain de l'arrestation des Templiers,
que le prince assignait des rentes sur le produit des
biens séquestrés, comme s'il comptaitretenu? ceux-ci
dans l'avenir (BORRRLLI DE SERRES, Recherches sur
divers services publics du X11I* siècle au XVe siècle,
Paris, 190g, t. 1H, p. 4i et Regestum démentis
papae V, n. 44o4). Us en ont conclu à des motifs
intéresséschez Philippe. Aussi bien, la conjecture à
laquelle ils se sont arrêtés demeure-t-elle encore
plausible, surtout si l'on estime à leur valeur réelle
les avantagespécuniersque le roi retira de la liqui-
dation des biens des Templiers. En outre des
200.000 livres tournois que lui céda l'Hôpital, le
quittus des dettes contractéespar le Trésor vis-à-vis
de l'ordre du Temple portait sur une somme impor-
tante : Soo.ooo livres tournois! (J. DBLAVILLE LE
ROULX, Les Hospitaliers à Rhodes, p. 34).

Sans doute, l'absence de preuves documentaires
interdit de se prononcer avec une certitude absolue
sur les causesde l'attitude prise par le roi de France.
11 n'en demeure pas moins que les apparences lui
demeurent entièrement contraires. En tout cas, une
chose demeure absolumentcertaine : Philippe le Bel
a été l'auteur principal et responsable de la perle de
l'ordre du Temple, à laquelle, sans lui, Clément V
n'eût pas songé.
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dans Archivio storico italiano, t. XV(i8g5),p. 226-
264. — RAYNOUARD, Monuments historiques rela-
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Organisationder Templerdans Ilistorisches Jahr-
buch, t. XXXII (1911), p. 298-316. — S. REINACB,
La tête magique des Templiers, dans Revue de
l'histoire des religions, t. LXIII (1911), p.a5-3g. —
J. EDWARDS, The Templars in Scotland in the Thir-
teenth century, dans The Scottish HistoricalReview,
t. V (1907-1908), p. i3-25. (Publication d'une
charte qui expose les procédés violents d'un digni-
taire de l'ordre). — G. TONONI, Ancora dei Tem-
plari nel Piacentino (1308-1312), Piacenza, 1894.
(Extrait de La Strenna Piacentina). — V. CAR-
RIÈRE, Histoire etcartulaire des Templiers de Pro-
vins, avec une introduction sur les débuts du Temple
en France, Paris, 1919. — J. MIRET Y SANS, Las
cases de Templers y Hospitalers en Catalunya,
Barcelone, IQIO-II3. — G. PITON, Une page igno-
rée de l'histoire du Temple. Le Temple à Paris,
Paris, 1911. — C. ADDISON, The Knights Templar
history, New York, 1912. — M. SCHÛPFERLING,Der
Tempelherren Orden in Deutschland, Bamberg,
igi5. — A. TRUNZ, Zur Geschichte des letzten Tem-
plermeisters, Fribourg, 1919. — A. MAILLY, Der
Tempelherrenorden in Niederôsterreich in Geschi-
chte und Sage, Vienne, 1923. — A. PÉTBL, Le
Temple Bonlieu (vulgo Bonleu) et ses dépendances,
Troyes, 1910 (L'auteur montre comment la curée
des biens de l'ordre commença dès le printemps
de l'année 1809). —G. PKCORELLA, I Templari nei
manoscritti di AntonioAmico : coniributo di docu-
menti inediti sui Templarii di Sicilia, Palerme.
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igo7, t. I et G. LIZERAND, Clément V et Philippe IV
le Bel, Paris, 43-2io, a5o-347. —^e me Permfets
aussi de renvoyer le lecteur à mes Papes d'Avi-
gnon (1316-1318), Paris, 1927, 5e édition.

G. MOLLAT.

TERRE
I. Généralités sur la Terre.
II. Principaux résultats de la Géologie.
Transformation graduelle et ordonnée de la vie.
Incessante déformationde la lithosphère.
Les chaînes de montagnes successives.
Longue persistance de certains traits de la Géogra-

phie.
Le Métamorphisme.
III. Les limites de la Géologie.
IV. Les principalesénigmes.
V. Du rôle de la Géologie en Apologétique.

L'étude de la planète qui nous porte fait l'objet,
accessoire ou principal, de diverses sciences : l'astro-



1605 TERRE 1606

nomie nous apprend les relations de la Terre et de
quelques autres astres de l'Univers ; la géodésie nous
fait connaître sa forme, ses dimensions, sa densité ;
la géographie physique est la description de son
visageactuel ; la géologie est l'histoire de la Terre à
travers les âges, reconstituéeet racontée en remon-
tant, s'il se peut, jusqu'à l'heure où la Vie est appa-
rue à sa surface — car, pour ce qui est des temps
antérieurs à la Vie, on ne sait à peu près rien. Une
fois la Vie apparue, la Terre s'est environnée d'une
zone vivunte ou biosphère, de faible épaisseur :
l'étude de cette biosphère et de ses transformations
au cours des âges est l'objet des sciences biologi-
ques, parmi lesquelles se tient la paléontologie qui
n'est autre chose que la biologie du passé. Dans cet
article, nous nous bornerons à la .géologie, et nous
essayeronsde présenterun raccourci de cette science,
d'en montrer les limites, d'en signaler les principales
énigmes,enfin de dire notre sentiment sur le rôle
qu'elle peut jouer en apologétique. Nous commence-
rons par le rappel de quelquesgénéralitésindispen-
sables, empruntées à l'astronomie, à la géodésie et
à cette partie de la géologie, ou plutôt de l'introduc
tion à la géologie, que l'on appelle quelquefois la
géophysique ou encore la physique du globe.

1. — GÉNÉRALITÉS SUR LA TERRB

La Terre est l'un des astres qui constituent le sys-
tème dit solaire ou planétaire ; solaire, parce que
tous ces corps tournent autour du Soleil et que le
Soleil est le foyer commun à leurs orbites ; plané-
taire, parce que les plus importants, par leur masse,
des astres de ce système sont des planètes, c'est-à-
dire des globes dont le mouvement relatif, à nos
yeux, diffère dn mouvement uniforme et régulier
qu'ont, par rapport à nous, les étoiles Dans le sys-
tème solaire, fa Terre est loin d'être la plus grosse
planète; Jupiter, Saturne, Uranus et Neptune sont
des astres beaucoup plus gros qu'elle ; Mars et
Vénus ont des dimensions comparablesaux siennes.
Le système solaire tout entier, composé d'astres
tournant sur eux-mêmes et tournant autour du
Soleil, s'en va, avec une vitesse très grande, vers
une certaine région du ciel : mouvement d'ensemble
qui est probablementune révolution autour d'un
foyer extrêmement lointain et complètement in-
connu. Le Soleil, si important pour nous et dont la
masse dépasse tellement celle de la Terre, n'est
qu'une très petite étoile. De sorte que, astronomi-
quement parlant, la Terren'est qu'un grain de pous-
sière dans l'immensité. Parmi les autres grains de
poussière disséminés dans l'espace, des myriades
sont plus infimes encore que la Terre, des myriades
la dépassent prodigieusement en grosseur : tous se
meuvent suivant des lois précises et qui nous appa-
raissent, de prime abord, comme invariables. Les
variations de ces lois sont imperceptibles dans les
durées que nous pouvons évaluer, et les mouve-
mentsdes astres sont pour nous les mêmes que pour
les premiers hommes. Petitesse extraordinaire de
la Terre; ses multiples mouvements (rotation sur
elle-même autour d'un axe qui se déplace lentement
en restant la génératrice d'un cône ; réyolution au-
tour du Soleil; mouvement d'ensemble de tout le
système solaire autour d'un foyer inconnu); cons-
tance approximativedes lois qui régissent ces mou-
vements; éloignement immense des étoiles, même
des plus rapprochées, par rapport aux dimensions
du système solaire : telles sont les principales don-
nées de l'astronomie. Elles écartent de nous la pen-
sée que la Terre soit le centre du monde; mais cette
expression, centre du monde, n'a pour nous, en réa-
lité, aucun sens, puisque nous ne connaissons que

des mouvements relatifs. S'il existe dans le monde
un point qui ne se meuve absolument pas, qui soit
en repos absolu, ce point, qui est en mouvement
relatifpar rapport à tous les autres, ne peut pas en
être distingué, et nous ne pourrons jamais affirmer
qu'il est en repos.

L'astronomie nous apprend autre chose : elle nous
apprend que tous les corps du système solaire ont
la même origine que le Soleil; qu'ils sortent tous du
Soleil, ou, plus exactement, que le Soleil et eux sont
les produits successifs d'un même processusde phé-
nomènes et les résidus d'un même amas originel de
matière. Essayer de reconstituer ce processus est
l'affaire des hypothèses cosmogoniques. Plusieurs,
et très diverses, ont été proposées;celle qui réunit
encore, à l'heure actuelle, le plus de suffrages, est
l'hypothèse de Laplace, qui fait naître les planètes
et le Soleil de la condensationgraduelle d'une vaste
nébuleuse animée d'un mouvement de rotation sur
elle-même. Chaque planète aurait passé par l'état
de nébuleuse, et la condensationde chacune de ces
nébuleuses planétaires aurait, avant d'aboutir à la
planèteelle-même, produit les satellites qui tour-
nent autour d'elle.En tout cas, on ne peut pas dou-
ter que la Lune, le seul satellite actuel de la Terre,
ne soit soeur ou fille de celle-ci:ou bien la Lune et
la Terre sont sorties toutes deux d'une nébuleuse
unique; ou bien, à un certain moment du refroidis-
sement de la Terre et pendant qu'elle était encore
fluide, la Lune s'en est détachée.

Voici maintenant les principaux enseignements
de la géodésie. La Terre est, approximativementet
abstraction faite des inégalités de sa surface, un
ellipsoïde de révolution aplati aux pôles. Si l'on
suppose que l'on prolonge sous les continents la
surface des mers, on obtient, en réalité, non pas un
ellipsoïde exact, mais un géoïde présentant des
creux et des bosses et qui se déforme un peu, très
peu, chaque jour, sous l'action des marées solaires
et lunaires. Le rayon terrestre est, au pôle, de
6356 kilomètres, à peu près; il est, à l'équateur,
d'environ 6378 kilomètres. Le quotient de la diffé-
rence (22 km.) par le rayon équatorialest ce que l'on
appelle l'aplatissement. Quantà la densité moyenne
de la Terre, que l'on peut mesurer par plusieurs
méthodes, elle est voisine de 5,5, la densité de l'eau
étant prise pour unité. Comme la densité de l'atmo-
sphère est très faible, comme celle de l'eau des mers
ne dépasse pas beaucoup 1, comme enfin celle des
pierres que nous connaissons à la surface ou près
le la surface de la Terre est habituellement com-
prise entre a, 5 et 3, 5, la forte valeur de la densité
moyenne nous oblige à admettre que l'intérieur de
notre planète renferme des éléments lourds, tels que
le fer. Nous dirons dans un instant comment cette
conclusion est corroborée par les résultats de la
géophysique.

Si l'on s'enfonce dans la zone solide qui entoure
la Terre, on voit la température des roches aug-
menter rapidement. Le degré géothermique est le
nombre de mètres dont il faut descendre verticale-
ment pour voir cette température s'accroître d'un
degrécentigrade. La valeur du degré géothermique,
mesurée dans les mines, dans les grands tunnels, et
enfin dans les sondages, varie beaucoup d'une verti-
cale à l'autre, suivant la conductibilité des roches
et surtout suivant que ces roches sont, ou
non, le siège de réactions chimiques; elle est sou-
vent inférieure à 20 mètres dans les terrains pétro-
lifères ou contenant des hydrocarbures; elle est, en
moyenne, d'environ 25 mètres dans les terrains qui
renferment des couches de charbon; elle atteint 60
ou 80 mètres dans les terrains cristallins; la
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moyenne générale peut être prise égale à 4o mètres.
Il n'est pas douteux qu'elle ne varie avec la profon-
deur; mais pour les profondeurs où nous pouvons
atteindre et qui ne dépassent guère, actuellement,
2.000 mètres, la variation du degré géothermique
avec la profondeurest à peine sensible. En tout cas,
nous sommescertains qu'à une profondeur relative-
ment faible — par rapport à la grandeur du rayon
terrestre — la température est très supérieure au
point de fusion (sous la pression ordinaire)de tou-
tes les roches connues. D'où l'idée, qui vient natu-
rellement à l'esprit, que l'intérieur de la Terre est
fluide, au moins en partie, et que la zone solide sur
laquelle nous marchons est une enveloppe très
mince, Une croûte, une écorce, sous laquelle se lient
une masse liquide à haute température. Cette
écorce est appelée, par les géologues, la lithosphère.
On peut donner le nom de pyrosphère à la zone
fondue qui règnesous la lithosphère et qui s'en va
jusqu'à une profondeur inconnue. Les volcans sont
des évents qui percent l'écorce et qui mettent la
surface terrestre en communication momentanée
avec la pyrosphère.Aujourd'hui peu actives et,
somme toute, rares, les manifestations volcaniques
n'ont jamais manqué d'exister depuis le début des
temps géologiqueset, presque toujours, elles ont été
beaucoup plus intenses et beaucoup plus nombreu-
ses qu'à l'époque actuelle. Le volcanisme est un des
traits constants du visage de la Terre.

La lithosphère, écorce solide de notre globe, n'est
jamais en repos. Elle est parcourue, à tout instant,
par des ondulationsou des secousses, qui sont les
séismes, ou tremblements de terre. Beaucoupde ces
ondulations sont de simples frémissements, des
microséismes, comme on dit, que nos sens ne per-
çoivent pas et qui n'impressionnentque des instru-
ments très sensibles (séismographes). Les autres,
plus ou moins perceptibles à nos sens, ont toute
intensité, depuis celle qu'on ressent à peine, jusqu'à
celle qui produit de grandes catastrophes. L'étude
de la propagation des séismes à travers le globe a
été, depuis quelque vingt ans, poussée très loin.
Elle a conduit à ces résultats d'un immense inté-
rêt: l'ébranlement initial qui produit un séisme a
toujours son siège à une faible profondeur;.cet
ébranlementdonne naissance à trois trains d'ondes
séismiques qui se propagent avec trois vitesses
différentes et en suivant deux chemins différents:
les deux premiers trains d'ondes vont, l'un der-
rière l'autre, en ligne droite à travers le globe; le
troisième, le plus lent des trois, chemine près de la
surface en décrivant l'arc de grand cercle dont les
deux autres trains ont suivi la corde; la vitesse du
plus rapide des trois trains est comprise entre 5 et
i3 kilomètres par seconde, le maximum correspon-
dant au cas où l'origine est aux antipodes de l'ob-
servateur : ce qui revient à dire qu'un ébranlement
survenu aux antipodes arrive à nous, en traver-
sant la terre entière, en un quart d'heure.On déduit
de là que l'intérieur de la Terre, à partir d'une pro-
fondeur relativement faible, en un milieu homo-
gène, beaucoup plus favorable que la lithosphère à
la propagation des ondes, et, en soumettant la
question au calcul, que ce milieu a une rigidité et
une élasticité supérieures à celles de l'acier. 11 est
certainement métallique. Il n'est pas liquide. Est--
il solide?Est-ce un gaz auquel l'excessive pression
a donné la rigidité d'un solide? Nous ne savons
pas.

Une dernièredonnée de la géophysique est le fait
du magnétisme terrestre. La Terre est un gros ai-
mant dont les pôles sont actuellementéloignésd'une
vingtaine de degrés des pôles astronomiques, et se

déplacentd'ailleurslentement. Il ne semble pas pos-
sible d'expliquer le magnétisme terrestre sans ad-
mettre que l'intérieur de notre planète soit formé de
fer; l'aimantation de ce métal résulterait alors du
champ magnétique réalisé autour du Soleil par la
combinaison de la charge électrostatique énorme
et du mouvementde rotation de l'astre.

Tout concourt ainsi à rendre extrêmement pro-
bable, sinon tout à fait certaine, l'existence, dans
l'intérieur de la Terre, d'une masse métalliqueoù le
fer domine.C'est la. barysphère, située sous la pyros-
phère qui, elle-même, la sépare de la lithosphère.
On comprend ainsi que les météorites, ou pierres
tombées du ciel, soient, pour la plupart, constituées
par du fer métalliqueimpur ; car ces météorites sont,
ou des fragments d'une grosse planète qui aurait
volé en éclats, ou des gouttes du magma fluide inté-
rieur de la Terre dispersées au moment de la sépa-
ration de la Lune; dans les deux cas, leurcomposi-
tion minéralogique nous donne une idée de ce qui
se cache au sein des profondeurs terrestres. Nous
avons dit plus haut que la barysphère métallique
est à un état physique inconnu, car nous ignorons
ce que peuvent devenir les corps à des pressions si
grandes, et nous ignorons aussi ce que devient, à
une certaine profondeur, la loi de croissance de la
température.

La concentration d'une telle barysphère dans les
zones profondes de la planète apparaît comme une
conséquence naturelle de la fluidité primitive. Les
éléments se sont classés, au moins de façon approxi-
mative, suivant l'ordre de densité : en haut, les élé-
ments légers, parmi lesquels l'oxygène, le silicium
et l'aluminiumqui sont, de beaucoup, les éléments
prépondérants de la lithosphère; en bas, les élé-
ments lourds, parmi lesquels le fer est largement
prédominant.S'il en est ainsi, et il est bien difficile
d'en douter, les roches, solides d'abord, puis fon-
dues, de la lithosphèreet de la pyrosphère, doivent
devenir de plus en plus denses, de plus en plus ri-
ches en magnésium et en fer, de moins en moins
riches en alcalis et en chaux, au fur et à mesure que
l'on descend : mais la vérification directe de cette
loi ne nous est pas permise. Tout ce que nous pou-
vons constater, c'est que les laves, vomies par les
volcans et montées de la profondeur, contiennent
toutes, même les plus lourdes, beaucoup d'oxygène
et de silicium. Il est tout à fait exceptionnel que la
teneur en silice d'une lave s'abaisse au-dessous de
35 pour cent. Pour la plupart d'entre elles, la teneur
en silice est comprise entre 35 et 76 pour cent, et ces
limites de composition sont demeurées les mêmes
pendant toute la durée des temps géologiques.Nous
devons en conclure, semble-l-il, que la pyrosphère,
où les laves prennent leur source, se lient à faible
profondeur; que cette pyrosphèrecorrespond à une
zone où la densité n'est pas constante ; enfin que
cette zone fondue, ou partiellementfondue,peupro-
fonde, n'a pas sensiblement changé de place depuis
bien longtemps. A sa base, la pyrosphèrepasse à la
barysphère. La plupart des magmas fondus qui com-
posent la pyrosphère renfermentun peu plus de fer
et de magnésium, un peu moinsde silicium et d'alu-
minium que la lithosphère : on dit quelquefois la
zone simique (Si, Mg) pour désigner cette zone in-
termédiaire, et la zone salique (Si, Al) pour désigner
la zone supérieure qui est la lithosphère elle-même ;
dans le haut, cependant, la pyrosphèreempiète par-
fois sur le domaine salique, et dans le bas, elle em-
piète sur le domainemétalliqueoù le silicium devient
rare, où il n'y a plus d'oxygène et que l'on peut ap-
peler nifique (Ni, Fe). Les lavesdes volcans, en effet,
sont, le plus souvent, simiques; quelques-unes sont
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saliques ; très exceptionnellement, on en voit de
uiûques. Il est bien remarquable que la nature des
laves et la proportion, parmi elles, du nifique, du si-
mique et du salique, n'aient pas varié au cours des
âges. Il est bien remarquable aussi que la Lune,
d'après sa densité, paraisse être, presque tout en-
tière, composée de roches simiques,à l'exception de
quelques amas de poussières volcaniques blanches,
à sa surface, qui doivent être saliques, et à l'excep-
tion d'un noyau nifique intérieur, de très court
rayon.

Les volcans, à la surface de la Terre, n'ont, à au-
cune époque, été semés au hasard : leur répartition
est soumise à une loi. Us jalonnent les bords des
grandes fractures rectilignes ou apparaissent dans
les compartiments effondrés que ces fractures en-
cadrent ; ils jalonnent aussi les bords des régions
plissées quand de telles régions sont contiguës à des
fosses océaniques profondes. Dans un cas comme
dans l'autre, ils sont clairement liés aux effondre-
ments ou aux affaissements de l'écorce; et il n'y
aurait sans doute plus de volcans actifs si la lithos-
phère cessait d'éprouver des mouvementsverlicaux
de grande amplitude.

La limite entre la pyrosphère et la lithosphère
ne saurait être ni précise, ni fixe. La pyrosphère se
déforme incessamment,comme la lithosphère.Entre
ces deux enveloppes du globe, il y a, suivant toute
vraisemblance,une région qui tantôt est liquide et
tantôt solide, suivant les mouvements de descente
et de remontéede l'écorce, et suivant l'intensité des
dégagements gazeux. Car la barysphère exhale cons-
tamment des vapeurs qui traversent la pyrosphère
et cherchent à gagner le dehors ; la région nifique
s'épure ainsi graduellement des éléments légers
qu'elle renferme encore, éléments dont la réaction
mutuelle, près de la surface, donne de la vapeur
d'eau, des chlorures, de l'acide carbonique, et dont
le résidu non combiné est de l'hydrogène, de l'hé-
lium et de l'azote. Ces dégagementsgazeux, de très
haute température, modifient à tout instant, dans
l'écorce, la forme des surfaces isogéothermes; sou-
vent tranquilles, ils procèdent d'autres fois par ex-
plosions, faisant sauter en Pair des montagnes ou
des îles et creusant, à travers la lithosphère, des
cheminées cylindriques à axe vertical dont les pa-
rois sont aussi lisses que celles du tube d'un canon.
Des matériaux gazeux exhalés de la barysphère,
l'hydrogène et l'hélium se dissipent dans l'espace
après avoir traversé l'atmosphère ; l'eau et les chlo-
rures s'en vont aux Océans ; l'acide carbonique en-tretient et parfois augmente, dans l'atmosphère, la
réserve de ce gaz qui est nécessaire à la vie et où
s'alimentent la production des combustiblesfossiles
et celle des calcaires. Il est presque certain qu'une
large fraction de l'eau des Océans est ainsi montée
de dessous la lithosphère, c'est-à-dire que le volume
des eaux primitives s'est grandement accru, par ce
processus, au cours des périodes géologiques ; mais
nous ne pouvons rien dire sur la proportion, dans
nos mers actuelles, des eaux primitives et des eaux
non primitives, venues des profondeurs après
la consolidation de l'écorce et pour lesquelles
Eduard Suess a proposé le nom d'eaux juvéniles.

Pour clore ce chapitre de généralités, il faut rap-
peler un fait très important : de toutes les planètes
du système solaire, la Terre et Mercure sont celles
qui ont la densité la plus forte. La densité du Soleil
n'est que le quart de la densité terrestre; celle de
Jupiter n'est même pas le quart; celle de la Lune,
un peu plus des six dixièmes. S'il est vrai, confor-
mément à l'hypothèse d'Innés, que, sous une pres-
sion excessive,les éléments tendent à se simplifier

par libération de leur énergie intra-atomique, la
densité exagérée de laTerrelarendparticulièrement
fragile, en développant outre mesure la pression
dans ses profondeurs. De tous les astres du système
solaire, la Terre et Mercure seraient ainsi les plus
exposés à voler soudainement en poussière et à se
dissoudre, en quelque sorte, dans l'espace. Ce se-
rait, pour eux, une façon de finir.

On peut envisager d'autres fins possibles, sans
faire appel à aucune interventionextérieure au sys-
tème planétaire. La suppression de la Vie à la sur-
face de la planète serait réalisée par la simple di-
minution de l'influx calorifique solaire : car la Vie
sur notre globe ne se conserve que grâceau rayon-
nement du Soleil. Or rien ne prouve que l'influx
solaire, remarquablement constant depuis l'origine
des temps géologiques, doive durer toujours ; et il y
a au contrairedes raisonsdépenser qu'il diminuera,
soit par l'arrêt de la contraction de l'astre sur lui-
même, contraction d'autant plus lente et plus diffi-
cile que la densitédevient plus forte, soit par la di-
latation du Soleil et sa graduelle transformation en
éléments légers peu à peu dilués dans l'espace, con-
formémentà l'hypothèse d'Innés. La Vie ne saurait
donc durer toujours, même sur une Terre qui se
perpétueraitavec sa forme actuelle. On peut aussi
penser que la chaleur interne de notre globe, au lieu
de diminuer lentement par la conductibilité de la
lithosphère, va s'élevant sans cesse par la désinté-
gration progressive des éléments instables, tels que
le radium : dans un avenir plus ou moins lointain,
cette chaleur irait jusqu'à rendre à la Terre son in-
candescence primitive; la Vie cesserait par l'excès
de chaleur, et non plus par le froid ; la planète rede-
viendrait pour quelque temps, une petite étoile lu-
mineuse. Mais qui pourrait choisir entre ces hypo-
thèses? Et qui pourrait dire si notre système plané-
taire tout entier n'est pas menacé d'une soudaine
catastrophe, due à quelque cause extérieure, telle
que la rencontre avec un autre système ? De telles
rencontres semblent se produire assez souvent : et
c'estpar ellesqne les astronomes expliqnentlasubite
apparition, dans le noir de l'espace, d'une nouvelle
étoile. La Terre perdrait son individualité; et ses
éléments, mêlés à ceux du Soleil et à ceux d'un au-
tre monde, commenceraientune nouvelle série de
transformations, à travers l'immensité de l'espace
et du temps.

H. — PRINCIPAUX RÉSULTATSDE LA GÉOLOGIE.

La géologie, qui ne date guère que du commence-
ment du xixe siècle, a marché vite, aidée par le dé-
veloppementdes autres sciences naturelles, surtout
de la paléontologieet de la minéralogie. Les obser-
vations de détail sont déjà presque innombrables;
la connaissance de la surface des continents et des
lies est très avancée, sinon complète; le géologue
peut aujourd'hui prétendre à la contemplation, à la
compréhensionde la planète entière ; il peut même
essayer de suivre, à travers le cours des âges, les
modifications du visage terrestre.

Les résultats principaux, vraiment acquis, de cette
science de la Terre, sont les suivants : le fait de la
transformation graduelleet ordonnéede la Vie, per-
mettant une chronologie relative par la division de
la durée en ères et périodes géologiques; le fait de
l'incessante déformationde la lithosphère; la notion
des grandes chaînes de montagnes successives ; la
persistance ou tout au moins l'énorme durée de cer-
tains traits, de certaines unités de la géographie ;
enfin, une vue plus claire de ce qu'on a appelé la
métamorphisme.Nous passerons rapidement en re-
vue ces conquêtes, pour la plupart très récentes : il
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va sans dire qu'il y en a beaucoup d'autres, mais
qui importent moins aux conclusions de cet article.

Transformation graduelle et ordonnée de la
Vie.— A partir d'une certaine heure que les hommes
ne saurontjamais, la Vie a pris possession des eaux
marines et des eaux douces et s'est étendue à la sur-
face de la lithosphère et dans les régions basses de
l'atmosphère. Elle a constitué bientôt, toutautour de
la planète,une zone organisée, qu'on appelle souvent
la biosphère. Cela n'a été possible qu'après un suffi-
sant refroidissement de la surface ; car nous ne con-
cevons pas l'existencede la Vie dans des milieuxdont
la température serait voisine de cent degrés centi-
grades. Au sujet de l'apparition de la Vie, nous ne
savons, géologiquementparlant, qu'une chose, c'est
qu'elle est extrêmementlointaine.On a cru plusieurs
fois, en remontant l'échelle des formations sédi-
mentaires, toucher aux organismes primitifs, à la
faune ou à la flore primordiale; et bientôt l'on s'est
aperçuque,sous les assises où ces organismesavaient
été découverts, d'autres assises existaient, plus an-
ciennes, où, de distance en distance,quelques traces
organisées, quelquesfossiles apparaissaient.Dans la
périodecambrienne, que l'on a considérée longtemps
comme l'aurore des temps géologiques,la vie est déjà
intense et compliquée ; elle n'a aucun des caractères
que l'on devrait s'attendre à rencontrer dans une
faune primitive, à supposer que la théorie de la des-
cendance fût conforme à la réalité des faits. Sous le
Cambrien fossilifère, en divers points du globe, on
connaîtdessystèmesd'uneantiquitébienplusreculée.
Dans quelques-uns, on a trouvé des fossiles : ici, des
Crinoïdés; là, des organismesqui semblentanalogues
aux Eponges ; ailleurs, des Crustacés; ailleurs, des
Radiolaires. Nul doute que si la recristallisation des
sédiments, d'autant plus fréquente,naturellement, et
d'autant plus intense qu'ils sont plus vieux, n'avait
fait le plus souvent disparaître les organismesde ces
très antiques dépôts, nul doute que la faune pré-
cambrienne ne nous apparût, elle aussi, très abon-
dante et très variée. Nous ne connaîtrons jamais ni
lavraie faune primitive, ni la vraie flore primitive ;
les sédiments où elles ont été enfouies sont aujour-
d'hui des micaschistes ou des gneiss, ou encore de
ces phylladesluisants dans lesquels le simple vieil-
lissement en profondeur a déterminé la production
de tout un fouillis de cristaux microscopiques ; ces
assises gardent le secret des débuts de la Vie et ne
nous le livrerontjamais. De même, nousne saurons
jamais quelétait,au moment où la Vie est apparue,
le visage de la Terre. Peut-être les eaux couvraient-
elles toute la surface; c'est l'hypothèse de la mer
universelle, la Panthalassê d'Eduard Suess ; les
premiers organismes auraient été des animaux ma-
rins ; la Vie aurait gagné les rivages et se serait
adaptéeaux conditionscontinentales, quand les con-
tinents et les îles auraient surgi du sein des eaux.
Peut-être, au contraire, lavie a-t-elle commencé par
êtrecontinentale; peut-êtreles végétaux, comme l'in-
diquelaGenèse,ont-ils précédélesanimaux. La géo-
logie, dans son état actuel, ne nous dit rien à cet
égard.

Mais ce que nous savons très bien, c'est que la
Vie, au cours des âges, s'est transformée, d'une
transformation relativement rapide et qui s'étendait,
de proche en proche, à toute la biosphère. La chro-
nologie géologique est fondée sur le double fait que
la Vie a changé, et que ses changementsont été sen-
siblement les mêmes dans les diverses régions de la
Terre pendant un intervalle déterminé de la durée.
Bien entendu, cela ne nous donne pas le moyen de

supputeren années le temps qu'il a fallu pour que
se réalisât telle ou telle modification ; mais nous en
tirons une chronologierelative, fondée sur la possi-
bilité d'affirmer que deux phénomènes géologiques
sontà peu près contemporains. Nous avons ainsi le
moyen de partager la durée, d'ailleurs ineonnue,en
un certain nombre d'ères, et les ères en périodes;
d'une ère à l'autre, d'une période à la suivante, la
faune et la flore se modifient, plus ou moins selon
les familles, les classes ou les embranchementscon-
sidérés, toujours assez,dans leur ensemble,pour que
la distinction soit facile, pour que le rattachement
d'un sédiment à une période déterminéesoit possi-
ble, à la seule condition que le sédiment soit assez
riche en fossiles.

On distingue de la sorte trois grandes ères : pri-
maire ou paléozoïque, secondaire o\imésozoïque, ter-
tiaire ou cénozoïque. Avant le Primaire, il y a les
temps précambriens,sur lesquels on ne sait que fort
peu de chose; après le Tertiaire, il y a le Quater-
naire, où l'Homme est apparu et qui se relie aux
tempshistoriques. L'èreprimaire se partage en cinq
périodes : cambrienne, silurienne, dévonienne, car-
bonifère,permienne. L'ère secondaire se divise en
trois périodes : triasique, jurassique, crétacée. L'ère
tertiaire comprend deux périodes : nummulitique,
néogène ; le Nummulitique se subdivisant lui-même
en Eocène et Oligocène, le Néogène en Miocène et
Pliocène. Cette division est nécessairement artifi-
cielle, parce que, à aucun moment, il n'y a eu re-
nouvellement brusque de la biosphère sur toute
l'étendue delà planète: lerenouveliementne semble
brusque que çà et là, dans une ou plusieurs régions,
plus ou moins vastes, pour lesquelles il paraît alors
naturel d'établir unedémarcation entre deux séries
successives de sédiments. Mais, telle qu'elle est, la
classification chronologique, sur laquelle les géolo-
gues de tous pays sont à peu près d'accord, suffit
aux besoins de l'enseignementet du langage.

Dans les plus anciennesfaunesdont nous sachions
quelque chose, il semble que, déjà, tous les embran-
chements et la plupart des classes d'Invertébrés
soient représentés ; le fait est certain pour la faune
cambrienne. Dès que l'on arrive aux périodes où la
faune est relativement bien connue, par exemple au
Silurien,on n'éprouve généralementaucun embarras
pour faire entrer un animal quelconque, invertébré
ou poisson, dans l'une des cases de la classification
zoologique actuelle : ce qui revient à dire que, déjà
à ces époques reculées, beaucoup des grands types
d'organisation qui nous sont offerts par les animaux
actuels, existaient, et que rien n'existait en dehors
de ces types. Même chose pour la flore : dès qu'elle
nous est un peu connue, par exemple dans la pé-
riode carbonifère, elle se divise aisément en grands
groupes, bien tranchés, qui existent encore aujour-
d'hui.

La transformation de la Vie, au cours des âges,
résulte de la succession et de la combinaison de trois
phénomènesqui semblent être d'ordres bien diffé-
rents : la régression, suivie parfois de la disparition,
ou de l'extinction, rapide le plus souvent, de cer-
tains groupes; l'apparition brusque de groupes nou-
veaux, dont la filiation demeure douteuse et que l'on
nomme souvent cryptogènes pour rappeler que leur
origine est inconnue ; enfin l'évolution,qui est la mo-
dification de l'espèce, dans chaque groupe, sous
l'empire de causes que nous connaissons encore très
mal et suivant un processus que nous ne savons pas
encore préciser. Le fait de la régression, plus ou
moinsrapide, puis de la disparitionde certains grou-
pes, est depuis longtemps bien établi; mais on ne
saurait trop insister sur la rapidité de la disparition,
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rapidité qui n'est presque jamais explicable; à côté
des catégories d'êtres qui disparaissent ainsi, d'au-
tres catégories, contemporaines,survivent,attestant
la persistance des conditions générales de la vie; et,
leplus souvent, la catégorie frappéeà mort disparaît
tout entière, sans qu'aucune famille d'êtres, dans
l'époque immédiatementsuivante, puisse lui être gé-
néalogiquement rattachée avec quelque vraisem-
blance. L'apparition brusque d'êtres nouveaux, que
rien ne semblait faire prévoir, est un phénomène
bien plus déconcertant encore et qui va se répétant
à toutes les pages du livre géologique; elle est par-
fois tellementbrusque et l'expansion des nouveaux
êtres si rapide que le phénomène a été appelé explo-
sion. Telle est l'apparition des mammifères placen-
taires à la fin du Crétacé ou au début de l'Eocène :
ces mammifères ne se montrent pas au Crétacé
moyen; ils ne sont annoncés par aucune forme de
passage; ils surviennent, en grand nombre et à peu
près simultanément, dans quatre régions que sépa-
rent de vastes espaces, l'Asie centrale, les Etats-Unis,
la Patagonie, la France ; et déjà ils sont différenciés
en ordres parfaitementdistincts, et l'on y reconnaît,
par exemple, des Ongulés, des Carnassiers,des Pri-
mates. Et il s'agit là d'une époque relativement ré-
cente ; les documents géologiques du Crétacémoyen
ne nous manquent pas; aucun ne nous permet de
prévoir l'explosion qui va survenir. Enfin, il y a,
dans chaquegroupe, des transformationsqui parais-
sent évolutives, et l'on peut se croire fondé à com-
prendre dans' un même phylum généalogique tout
un ensemble d'êtres successifs,présentant entre eux
de fortes analogies et dont la variation, dans le
temps, est à peuprès continue, autant du moins que
le mot continu peut avoir un sens en paléontologie.
Un certain transformisme, un transformisme par
séries parallèles, inégales, d'origine variable dans
le temps et l'espace, semble démontré, encore que
son mécanisme nous échappe presque totalement.

De ces trois phénomènes, régression, terminée
souvent par la disparition rapide, apparition brus-
que, évolution lente, peut-êtreavec de brusques accé-
lérations, les deux premiers éveillent l'idée de la
discontinuité, le derniernécessite la continuité. Vou-
loir tout expliquer par la seule continuité, c'est
fermer volontairement les yeux sur un grand nom-
bre de faits et par conséquent sortir de la méthode
scientifique: cela s'est appelé la théoriede la descen-
dance, et, loin d'être une théorie, c'était à peine une
hypothèse.En réalité, le mot d'évolution, qui a un
sens précis quand on l'applique à la variabilité de
l'espèce, est absolumentvide de sens quand on veut
s'en servir pour désigner le processus général des
transformationsde la Vie. Il y a une science de l'évo-
lution, qui s'appuie sur des observations certaineset
qui nous apprendra un jour —nous ne le savons pas
encore — dans quelles conditions, sous l'empire de
quelles causes, et jusqu'à quelles limites définies,
l'espèce est susceptible de varier : ce que l'on a ap-
pelé théorie de la descendance n'était que la généra-
lisation injustifiée des premiers résultats, à peine
acquis, de cette science. Avrai dire, le transformisme
total, le transformisme darwinien, qui consistait à
dire que tous les êtres vivants sont parents entre eux,
ce transformismelà est unehypothèse fausse qui est
en train de disparaître de la science.

Dans la série animale,les phylums les plus authen-
tiques, les moins discutables, paraissent avoir évo-
lué parallèlement. La tête de chaque phylum est
cachée, et jamaisjusqu'ici l'on n'a pu saisir le ratta-
chement précis de deux phylums à un même tronc;
de même que jamais, jusqu'ici, on n'a pu constater
le franchissement,par un phylum qui sembleauthen-

tique, des limites d'une famille, à plus forte raison
des limites d'une classe. Même chose dans la série
végétale. « La plupart des grands groupes de plan-
tes, disait Zeiller, se montrent, dès le début, aussi
tranchés qu'aujourd'hui. Entre eux, il n'y a pas de
passagegraduel;mais il y a des types intermédiaires
qui suggèrent simplement l'idée d'une origine com-
mune qu'il faudrait faire remonter bien plus haut
que les plus anciens documents. Pour la plupartdes
groupes, l'origine est brusque et l'apparitionet l'ex-
pansion se sont faites dans des conditions de rapidité
déconcertantes. Pour les espèces, on observe des
mutations ; mais on voit ces mutations s'arrêterà de
certaineslimites, sans franchir les intervalles qui les
séparent des espèces les plus voisines. Pour les gen-
res, la série est toujours discontinue ; on soupçonne
le passage d'une forme à l'autre. Les phases inter-
médiaires qui établiraient la réalité de ce passage se
dérobent à nos constatations. »

Un fait curieuxet inexpliqué est la longue perma-
nence de certaines espèces et de certains genres,
alors qu'autour d'eux tout change. Ces genres et ces
espèces qui ne subissent pas de modifications, ou
qui ne se transformentqu'avec une lenteur extrême,
sont bien connus des géologuesqui les appellentvo-
lontiers de mauvais fossiles.Les bons fossiles sont, au
contraire,ceuxqui, brusquementapparus, disparais-
sent vite ou font rapidement place à des mutations
bien distinctes du type originel.

Ainsi, les transformations continues, ou évolutives,
de la Vie, semblent s'être opérées, parallèlement et
avec des vitesses très diverses, dans des phylums dis-
tincts, dont rien ne permetd'affirmerle rattachement
à un tronc unique.

Les transformationsdiscontinues de la Vie sont de
deux sortes : la naissance et la mort des phylums.
Chaque phylum est condamnée disparaître ; les uns
durent très peu, les autres très longtemps , tous sont
destinésà mourir et, le plus souvent, leur phase de
disparition est très courte. Ils meurent, semble-t-il,
totalement, sans aucune descendance. Chaque phy-
lum est apparu brusquement,à un certain moment
de la durée; il s'est développé très rapidement, jus-
qu'à une apogée vite atteinte et qui, relativement, a
été longue ; puis il s'est mis à décliner, presque tou-
jours très vite. La naissancedu phylum est un phé-
nomène de nature inconnue. Est-ce une création?
Est-ce le brusque dédoublement d'un phylum déjà
existantqui, tout en continuant son évolution ordi-
naire, projette latéralement, à un moment donné,
sous l'empire d'une cause soudaine et mystérieuse,
une autre série d'êtres, foncièrement différents de
ceux de la série ordinaire?La science ne répond pas
à ces questions. En tout cas, l'existencede disconti-
nuités ne semble pas douteuse : et cela suffit à faire
écarter,comme beaucoup trop simpliste, l'hypothèse
de l'universelledescendance. Rien, absolumentrien,
n'autorise à dire que t toutes les formes organiques
dérivent les unes des autres, les plus compliquées se
développantdes plus simples, en remontant jusqu'à
l'origine même de la Vie ». Rien, absolument rien,
n'autorise à dire que les Vertébrés descendent des
Invertébrés;ni que les Mollusquescéphalopodes des-
cendent des Protozoaires. La réalité est, à coup sûr,
bien plus complexe, mais nous sommes encore très
loin de la connaître, et, scientifiquement parlant, la
transformation générale de la Vie n'est pas moins
énigmatique que son apparition.

En tout cas, cette transformation générale de la
Vie, au cours des âges, est un phénomène ordonné.
Nous ne savons pas au juste quelle est la loi; mais,
à coup sûr, il y a une loi. On a dit : c'est le progrès.
Là encore,la réponse est trop simpliste. Le monde
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organique a été s'enrichissantde groupes nouveaux,
de phylums nouveaux; et souvent ces nouveaux
arrivants remplaçaient simplement, sans progrès
sensible, les groupes ou phylums qui venaient de
s'éteindre; d'autres fois, les nouveaux arrivants sont
d'un tout autre type, d'un type plus compliqué et
qui,jusqu'alors, n'était pas apparu, et c'est là seule-
ment que l'on peut parler de progrès. Dans le
monde végétal, les Cryptogames sont apparus avant
les Phanérogames et, parmi ces derniers, les Gym-
nospermes avant les Angiospermes. Dans le monde
animal, les Invertébrés ont précédé les Vertébrés;
parmi les Vertébrés, les Poissons ont été les pre-
miers, bientôt suivis des Amphibiens et des Repti-
les, tandis que les Mammifères et les Oiseaux sont
venus plus tard ; les Mammifèreseux-mêmes, repré-
sentés pendant très longtemps par de petits Apla-
centaires dont il reste encore, aujourd'hui, quelques
survivants, ne se sont enrichis que très tard, au
début des temps tertiaires, par la survenue des
types supérieurs, des types placentaires. Mais dans
chacun des grands groupes, le progrès est nul, ou
contestable. Les Poissons d'aujourd'hui ne sont pas
en progrès sur ceux du Paléozoïque ; les Reptiles
d'aujourd'hui, non seulement ne sont pas en pro-
grès, mais paraissent être dégénérés et inférieurs,
si on les compare à leurs congénères des temps mé-
sozoïques ;les Mammifères d'aujourd'hui (l'Homme
mis à part) ne manifestentvraiment aucune supério-
rité sur ceux des mêmes classes qui vivaient pen-
dant le Nummulitique et le Néogène. De même pour
les Invertébrés: les Braehiopodes ont eu leur apogée
dans l'ère primaire et n'ont fait, depuis lors, que
décliner; et il semble bien aussi que les Céphalo-
podes, les Lamellibranches, les Arthropodes se
soient appauvris, plutôt qu'enrichis, et que leur
apogée soit depuis longtemps passée. De même
pour le règle végétal : les Cryptogames vasculaires
de nos forêts actuelles sont nettement en déclin
par rapport à ceux de la période carbonifère.Dans
l'ensemble, il y a eu progrès, dans le sens que le
nombre des embranchements et des classes a aug-
menté ; mais ce progrèsparaît avoir été discontinu ;
et, dans chaque embranchement une fois apparu,
dans chaque classe une fois représentée par des
êtres vivants, ce n'est plus la loi du progrès qui a
dirigé la transformation ; c'est une loi complexe
où intervenaient et se combattaientune force origi-
nelle d'expansion et une tendance naturelle au
déclin, un principe de vie et un principe de mort.

Incessante déformation de la Lithosphère.
— C'est un fait bien établi par les géologues que le
visage de la Terre se déforme continuellement. Le
changementest imperceptible,pour nous, d'un jour
au jour suivant, d'une année à l'année suivante;il
est réel pourtant, et, pendant que nous respirons,
la face terrestre se modifie. D'une période géologi-
que à une autre, ses divers traits se sont transfor-
més, parfois totalement. Un homme qui aurait
vécu pendantl'ère primaire, ou pendant l'ère secon-
daire, et qui, après un sommeil prolongé, se réveil-
lerait maintenant et regarderait la planète, ne
reconnaîtrait plus rien de son ancienne géographie :
les mers sont différentes, et aussi les montagnes.

Cette incessante déformation procède de quatre
causes : l'érosion, qui use les reliefs ; la sédimenta-
tion, qui comble les creux; les mouvementsverticaux,
qui soulèvent momentanément un continent ou un
fond de mer, et qui, par contre, au même instant,
abaissent quelque région voisine ; enfin les plisse-
ments, qui sont la manifestation extérieure des
déplacements horizontaux, ou tangentiels.

L'érosion et la sédimentation opèrent sous nos
yeux et n'ont donc rien d'éniginatique; mais les
deux autres causes nous sont bien mal connues;
nous constatons leurs effets, mais nous ignorons et
la raison de leur existence et la vitesse, assuré-
ment très variable, de leur action. Pourquoi cette
portion de la surface terrestre s'abaisse-t-elle, et
pourquoi se forme-t-il, ici, tout un système de plis
parallèles, comme si un fuseaudu sphéroïde s'écra-
sait par le rapprochement de ses deux bords? Ces
mouvements ont-ils été lents ou rapides, par rapport
à la durée énorme des périodes géologiques? Ques-
tions auxquelles nous ne pouvons pas répondre.

L'importance de la quatrième cause saute aux
yeux. Les déplacements horizontaux, ou tangen-
tiels, de la surface sont le trait le plus caractéris-
tique de la déformation terrestre. Chacune de nos
chaînes de montagnes est un faisceau de plis à peu
près parallèles, faisceau rectiligne sur de longs
parcours et devenant, çà et là, sinueux, comme s'il
se moulait sur le bord accidenté d'un obstacle résis-
tant; dans chacune d'elles, le nombre des plis est
énorme ; beaucoup de ces plis sont déversés,et pres-
que tous dans le mâme sens ; le déversementva sou-
vent jusqu'à les coucher les uns sur les autres, et
l'on constate alors que certains de ces plis couchés
ont cheminé sur leur substratum de plis, en se lami-
nant, en s'étirant, en diminuant d'épaisseur,par-
fois en se tronçonnant ; ailleurs, tout un paquet
d'assises ou de roches apparaît, venu de loin, posé
sur le système plissé, sans que l'on puisse dire si
ce paquet est un fragment de pli couché, ou un
morceau transporté en surface, par simple transla-
tion et sans plissement préalable, du bord de la
région soumise au resserrement et à l'écrasement;
ailleurs encore, on croit voir un coin gigantesque,
formé d'autres roches et d'autres assises,venu de
loin lui aussi, mais souterrainement,et parce qu'il
a été chassé violemment entre deux zones super-
posées de l'empilement des plis et des nappes. On
peut, dans certains cas, évaluer l'amplitude du
déplacement horizontal qui se traduit par ces divers
phénomènes ; elle dépasse souvent cent kilomètres;
elle peut aller à plus de deux cents kilomètres. Ni
le processus des déplacements, ni leur amplitude,
ne paraissent avoir sensiblementchangé au cours
des âges: les très vieilles chaînes de montagnes,
aujourd'hui presque entièrement ruinées et dont
nous exhumons péniblement la lointaine histoire,
sont faites comme l'Himalaya, les Alpes, les Mon-
tagnes Rocheuses et les Andes ; on y trouve les
mêmes phénomènes de plis couchés et de char-
riages, et les transportsde plis et de nappes n'y ont
été, dans leur ensemble, ni plus grands, ni moin-
dres. La surface terrestre se déforme en se plissant
ou en se ridant.

Elle se déforme aussi par mouvements verticaux ;
et ces mouvements, qui changent incessammentde
lieu, de vitesse, d'amplitude totale et de sens, ne
s'arrêtent jamais complètement. Les lignes de rivage
se sont déplacées continuellement au cours des
temps géologiques; elles se déplacent encore au-
jourd'hui; la figure des mers a constamment
changé ; dans la formation d'une chaîne de monta-
gnes, le plissement n'a pas été le seul facteur et il
y a fallu, encore, une ascension verticale du pays
plissé au-dessus des régions avoisinantes; enfin les
effondrements, plus ou moins rapides, quelquefois
brusques, de tonte une région de la surface, parais-
sent avoir été, à toute époque, un phénomène fré-
quent, sinon habituel. C'est par les mouvements
verticaux que se produisent les transgressions,qui
sont les invasions de la terre par la mer, et les
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régressions par où s'agrandit, au contraire, le
domaine continental; c'est par eux encore que les
fonds marins se modifient, que des îles surgissent,
tandis que d'autres îles,et même des pans immenses
de continent, descendent aux abîmes. L'histoire des
Océans est une longue suite d'oscillations sembla-
bles, prolongéesjusqu'aux périodes les plus récen-
tes, presque jusqu'à nous. Par exemple, l'Atlan-
tique est tout à fait jeune. Au début du Tertiaire,
de vastes terres continentaless'étendaient sur l'em-
placement d'une grande partie de cet océan, terres
qui formaient ponts entre l'Europe et l'Amérique
du Nord, entre l'Afrique et l'Amérique du Sud. Ces
ponts se sont progressivement ruinés, par effondre-
ments, pendant les tempstertiaires ; et, au Miocène,
leur ruine n'était pas encore tout à fait complète.
Peut-être la disparition de l'Atlantide,au Quater-
naire, a-t-elle été le dernier épisode de l'immense
écroulement. Les terres ainsi ruinées et abîmées
n'étaient point toutes de basses terres ; il y avait
parmi elles, des pays de montagnes. Les anciennes
chaînes plissées, Calédonides et Altaïdes,dont il ne
reste plus aujourd'hui que des vestiges usés, cou-raient de la Scandinavieà l'Ecosse et de la Bretagne
au Canada : aujourd'hui, de longs tronçons de ceschaînes sont couverts par des milliers de mètres
d'eaux marines. Dans la Méditerranée, les effondre-
mentsn'ont pas eu moins d'importance,et ils se sont
prolongés, très certainement, jusqu'au Pliocène.
L'océan Indien est un ancien domaine continental
englouti. Moins bien connue, l'histoire du Pacifique
offre des épisodes semblables, et, de nos jours
encore, sur d'immenses étendues, le fond de cet
océan parait s'abaisser avec lenteur.

C'est une question difficile et très controversée
que de savoir s'il y a une relation entre les deux
premières causes de déformation, les deux causesniveleuses du relief, l'érosion et la sédimentation,
et les deux autres causes, ridement ou plissement
tangentiel et mouvements verticaux, que l'on peut
appeler causes créatrices du relief. On donne le
nom d'isostasie à la théorie qui chercheà lier entre
elles ces quatre causes. Elle se résume ainsi. A uninstant donné de la durée, l'équilibre de la litho-
sphèreest réalisépar unecertaine distribution, dans
son sein, des matériaux denses et des matériaux lé-
gers. Mais l'usure des reliefscontinentaux, par l'éro-
sion, et le comblement graduel, par la sédimenta-
tion, des dépressions maritimes, ne peuvent pas seprolonger beaucoup sans détruire cet équilibre. Pé-
riodiquement, donc, la lithosphère, suffisamment
plastique dans son ensemble, se déformera d'elle-
mêmepour chercherune nouvelle figurepar laquelle
l'équilibre soit de nouveau réalisé. Cela se fera,
presque toujours, par la formation d'une sorte de
vague tendant à rejeter, sur un continent, les maté-
riaux qui se sont accumulés dans la mer voisine
parallèlement au rivage. Cette vague, c'est un fais-
ceau de plis. Les chaînes de montagnes naîtront
ainsi des grandes fosses de sédimentation et s'en
iront déferler sur le bord continental de ces fosses.
Mais, comme il y a de grandes irrégularités et iné-
galités, d'une verticale à l'autre, dans l'arrangement
des matériauxet dans le travail de l'érosion ou de
la sédimentation, il se fera aussi des montéeset des
descentes, des soubresauts et des chutes, en un mot
desdéplacements verticaux. Théorie séduisante,qui,
malheureusement,n'est pas vérifiable.

Le principalavantage de la théorie de l'isostasie
est de rendre compte de la différence frappante qui
existe entre la déformation terrestre et la déforma-
tion lunaire. Si la cause des plissements de la litho-
sphère terrestre doit être cherchée dans les progrès

de l'érosion et de la sédimentation, on s'explique
qu'il n'y ait pas de plissements dans l'écorce de la
Lune, puisqu'il n'y a, au-dessus de cette écorce, ni
eau, ni air, et, par conséquent, aucun facteur de
sédimentation ou d'érosion.

A défaut de l'isostasie, on ne voit guère, pour ren-
dre compte de cette différence entre la Lune et la
Terre, que l'hypothèse qui enchaîne la déformation
terrestre aux variations de l'aplatissement. La vi-
tesse de rotation de la Lune sur elle-mêmeest, de-
puislongtemps, trop petite pour que defaibles varia-
tions de cette vitesse puissent retentir sur l'apla-
tissement lunaire. Mais la vitesse de rotation de la
Terre est environ 27 fois plus grande. Il n'est donc
pas invraisemblable que, si cette dernière vitesse
vient à varier, même très peu, l'aplatissementter-
restre en soit modifié. Et comme toute modification
de l'aplatissement entraîne une déformation tan-
gentielle de la surface, on comprend que, de temps
en temps, un ridement prenne naissanee à la
surface de notre lithosphère, ridement qui serait
à peu près parallèle à l'équateur si la lithosphère
était homogène et s'il n'y avait pas, à sa surface,
des reliefs plus anciens.

En fait, tandis que la Lune ne manifeste, sur la
portion de son visageque nous connaissons, aucune
tendance au ridementvraimentcaractérisée, le ride-
ment est le trait le plus caractéristique de la défor-
mation terrestre, iln'y a, sur notre satellite, aucune
chaîne de montagnes véritable. Les inégalités de
relief que l'on y observe sont : ou bien des traces
d'une ancienne division polygonalequi semble usée
et à demi effacée; on bien de grandes fractures rec-
tilignes; ou enfin des cratères, ronds ou ovales, qui
paraissentêtre les cicatrices laissées par d'énormes
bulles gazeuses crevant à la surface. Sur la Terre,
par contre, les montagnesforment des chaînes plis-
sées, des faisceaux de plis. La Terre se déforme
comme si sonécorce devenait trop large,trop ample,
pour le noyau liquide qui supporte cette écorce; elle
se ride à la façon d'un fruit dont l'intérieur se dessè-
che. Les phénomènes lunaires sont tout autres : ils
suggèrent l'idée d'une écorce devenue trop petite
pour son noyau et éclatant comme lapeau d'un fruit
mûr.

Les chaînes de montagnes successives. —L'étude des chaînes de montagnes terrestresa appris
aux géologues que la formation de chacune d'elles
peut être datée; qu'il y a eu plusieurs chaînes suc-
cessives, dont les plus anciennes sont ruinées et
cependant reconnaissables; que la naissance d'une
chaîneest un long processusde phénomènes,s'éten-
dant, parfois, à une durée supérieure à celle d'une
période géologique. La dernière en date, de ces chaî-
nes, est la chaîne alpine, achevée pendant le Néo-
gène, commencée,semble-t-il, dans la deuxième moi-
tié du Crétacé. Avant elle, il y a eu la chaîne hercy-
nienne (les Altaïdes d'Eduard Suess), achevée pen-
dant le Permien, commencée dans le Carbonifère.
Plus ancienne encore est la chaîne calédonienne,
achevée au début du Dévonien, commencéedans le
Silurien. D'autres chaînes ont existé antérieure-
ment, plus anciennes que le Cambrien, qui ne se
manifestent plus à nous que par des discordances
dans les assises superposées des terrains précam-
briens ; ces très vieilles chaînes sont multiples, et
rien ne montre mieux l'énormedurée des temps géo-
logiques antérieurs à la période cambrienne que le
fait de la multiplicité des ridements successifs, au
cours de ces âges si lointains.

Tout le monde connaît la chaîne alpine.Elle com-
prend les Alpeï, les Carpathes, les Balkans, les mon-
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tagnes de l'Asie Mineure, le Caucase, les chaînes
les plus méridionales de l'énormepays montagneux
de l'Asie centrale, parmi lesquelles l'Himalaya ; elle
comprend aussi les Pyrénées et la Sierra Nevada,
l'Apennin et l'Atlas, et les montagnes qui font cein-
ture au Pacifique, Andes, Montagnes Rocheuses et
Coast Ranges, lies montagneuses de l'Océanie occi-
dentale au nord et à l'est de l'Australie.

La chaîne hercynienne s'observe, en Europe, un
peu au nord de la chaîne alpine. C'est à elle qu'ap-
partiennentlesplissementsdu bassinhouiller franco-
belge, les montagnesuséesde l'Armorique et du Pla-
teau central français, les reliefs allongésde l'Oural
et du Timan. En Amérique, elle comprend les Appa-
laches; en Australie la chaîne côtière de l'Est; en
Asie, les chaînes septentrionales du faisceau mon-
tagneux de la Mongolie. On retrouve, çà et là, dans
la chaîne alpine, des fragments de cette chaîne her-
cynienne repris par le plissement alpin, dans les
Alpes, dans l'Atlas, dans le Caucase, dans les fais-
ceaux tibétains et chinois; et il y a aussi, dans la
chaîne alpine, des morceaux de chaîne hercynienne
qui ont été entourés par les arcs alpins sans être de
nouveau plissés, par exemple le Haut-Plateauespa-
gnol, la moitié occidentale de la Corse et toute la
Sardaigne.

La chaîne calédonienne s'observe dans les High-
lands d'Ecosse et dans les montagnesde la Scandi-
navie. Quant aux chalnesprécambriennes,c'est sur-
tout au Canada et en Finlande qu'elles ont laissé
des traces reconnaissables ; c'est là que l'on a pu
constater leur multiplicité. Mais quelques-uns de
leurs éléments apparaissent dans d'autres régions,
repris dans les plissements postérieurs : par exem-
ple dans notre Armorique, où le Cambrien est net-
tement discordant sur le Précambrien,et où l'onvoit
s'avérer l'existenced'une chaîne précambrienne, di-
rigée à peu près Est-Ouest, oblique,par conséquent,
sur le plissement hercynien postérieur.

Personnene peut dire si la tendance au ridement
persiste encore dans notre lithosphère ; si la chaîne
alpine sera suivie, ou non, d'une autre chaîne, qui
serait actuellement en préparation. Personne ne
peut dire si le ridement est continuel, ou s'il pro-
cède par saccades. Ce qui est probable, pour le ride-
ment comme pour les mouvements verticaux, c'est
la continuité, avec une vitesse très variable. Dans
la formation des montagnes, il y a eu, très proba-
blement, des mouvements très lents, très prolon-
gés, et, de temps en temps, des épisodes relative-
ment brusques,dusà des ruptures d'équilibre. Mais
les mots lent et brusque n'ont pas de sens précis en
géologie.

Marcel Bertrand faisait, des chaînes de monta-
gnes successives, les chapitres de l'histoire de la
Terre. Il se demandait même si chacun de ces cha-
pitres, défini par une chaîne, ne correspondrait pas
de quelquefaçon à l'un des six jours mystérieux de
la Genèse. Mais on n'aperçoit aucune correspon-
dance exacte, à moins de changer beaucoup le sens
des mots ; et d'ailleurs, nous venons de voir que,
depuis l'origine de la Vie, il semble y avoir eu plus
de quatre chaînes de montagnes distinctes, alors
que la Genèse n'attribue aux temps géologiques
qu'une durée de quatre jours. En réalité nous ne
sommes guère capables de fixer avec précision le
commencement des phénomènesqui donnerontnais-
sanceà une chaîne ; et la division proposéepar Mar-
cel Bertrand est trop vague et trop incertaine
pour être d'une réelle utilité scientifique.

Longue persistance de certains traits de la
géographie. — Dans l'incessante déformation de

la lithosphère, il y a des traits permanents ou qui,
du moins, durent longtemps sans cesser d'être rc-
connaissables.Ils définissent ou circonscrivent des
unités, ou des entités, géographiques. Voici les
principales.

La Téthys. — Ce nom a été donné par Eduard
Suess à une mer transversale, sorte de Méditerra-
née gigantesque, qui, depuis le Cambrien et jus-
qu'aux débuts du Néogène, a formé, au globe ter-
restre, une large demi-ceinture, allant du Pacifique
au Pacifique par l'Indo-Chine,l'Asie Centrale, l'Asie
occidentale et la région caucasique, l'Europe cen-
trale et l'Europe méridionale, l'Afrique septentrio-
nale, les Antilles. La largeur de celte mer, dû. Nord
au Sud, a parfois dépassé 6.000 kilomètres ; elle a
été, d'une façon générale, se resserrant graduelle-
ment au cours des âges, le domaine continental si-
tué au nord de la Téthys s'agrandissantaux dépens
de celle-ci. Dans la Téthys se sont préparées deux
grandes chaînes de montagnes, l'hercynienne d'a-
bord, l'alpine ensuite ; et c'est le graduel resserre-
ment de cette mer transversale qui a transformé en
faisceaux de plis parallèles les épaisses séries sédi-
mentaires déposées dans ses profondeurs.

Au sud de la Téthys s'étendait un autre domaine
continental, la Terre de Gondwana d'Eduard Suess,
aujourd'hui fragmenté par les effondrements qui
ont donné naissance à l'Océan Indien et à l'Atlanti-
que. L'Australie, I'Hindoustan, Madagascar, l'Afri-
que presque entière, le Brésil, enfin, sont les té-
moins, demeurés visibles, de ce vaste domaine, qui
fut longtempsun bloc solide et stable, d'apparence
indestructible.

Dans la Téthys elle-même s'allongeaient, paral-
lèlementà ses bords, des fosses maritimes où la sé-
dimentation était particulièrement active et qui
s'enfonçaient peu à peu au fur et à mesure qu'elles
se comblaient. Une telle fosse est ce que les géolo-
gues appellent un géosynclinal. La sédimentation,
pour un intervalle déterminé de la durée, y est plus
épaisse qu'ailleurs, souvent beaucoup plus épaisse;
et les sédiments ainsi accumulés dans une sembla-
ble fosse ont, en outre, un double caractère, de con-
tinuité et de monotonie,qui fait qu'on les reconnaît
très bien quand les mouvementsultérieurs les ont
exposés à nos regards. C'est une chose maintenant
certaine que la plupart des strates sédimentaires
aujourd'hui comprises dans une chaîne de monta-
gnes ont été déposées jadis dans un géosynclinal.
Les chaînes de montagnes naissent donc des géo-
synclinaux ; elles sont lentementpréparéeset annon-
cées par les longues fosses maritimes sur l'emplace-
ment desquelleselles surgiront et qui, déjà, ont la
direction des plissements futurs. Les géosynclinaux
du Nord de la Téthys cambrienne, silurienne, dévo-
nienne, carbonifère,permienne,sont devenus la chal-
nehercynienne. Cette chaîne formée, et laTéthys di-
minuée d'autant et réduite à sa zone méridionale,
d'autres géosynclinauxs'y sontétablis, qui ont duré,
pour la plupart, jusqu'à la fin du Nummulitique ; à
leurtour, ilsse sontplissés et sontdevenus la chaîne
alpine. L'histoire delà Téthys est l'histoire delà
lente élaboration des deux chaînes. Depuis que les
plissements alpins sont achevés, la Téthys n'existe
plus, ou du moins il n'en reste que des témoins
sanscontinuité et sans importance, la Méditerranée
actuelle, le golfe Persique, les mers de la Sonde, la
mer des Antilles. Cette grande unité géologique, qui
a duré plusieurs centaines de millions d'annéespro-
bablement, a disparu en tant qu'unité maritime ;
mais elle a laissé sur le globe une empreinte pro-
fonde, qui demeurera longtemps discernable, le
double faisceau des plis hercyniens et alpins.
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La fosse circumpacifique.—La Téthys n'a jamais
fait, à l'état de mer transversale, le tour entier du
globe terrestre ; prenant naissance dans la région
actuellement occupée par les îles de la Sonde et par
l'Indo-Chine, elle se terminaitdansla région actuel-
lement occupée parles Antilles. C'était, comme nous
avons dit, une demi-ceinture.

La demi-ceinture se continuaitpar une boucle qui
faisait le tour du domaine immense,large de plus de
i5.ooo kilomètres, aujourd'hui couvert par l'Océan
Pacifique. Cette boucle, qui achevait la ceinture, est
ce que l'on appelle la fosse circumpacifique.

Elle existe de nos jours, tandis que la Téthys, en
tant que mer, a disparu ; il y a encore, tout autour
du Pacifique actuel, une fosse maritime profonde,
souvent très profonde, qui court parallèlement au

.
rivage, ou parallèlement aux chaînes d'îles prolon-
geant ce rivage. Cette fosse circumpacifique est do-
minée par la chaîne de montagnes qui suit la côte :
car toutes les côtes pacifiques sont des côtes monta-
gneuses, faites de plis parallèles au bord maritime.
Elle est jalonnée par de nombreux volcans, encore
actifs, ou éteints récemment, qui forment au Paci-
fique une ceinture de feu.

U semble que la fosse circumpacifiqueait toujours
existé, et qu'elle se soit simplement déplacée au
cours des âges, le sens de ce déplacement étant vers
l'intérieurdu domaine pacifique. Les grandes chaî-
nesde montagnes qui courent le long de la côteouest
de l'Amérique, Montagnes Rocheuseset Cordillère
des Andes, sont faites de sédiments déposés dans
des géosynclinaux : l'ensemble de ces géosyncli-
naux, c'est l'ancienne fosse maritime. De même la
chaîne côtière qui court à l'est de l'Australie et les
chaînes, grossièrement parallèles, plus ou moins
ruinées par les effondrements, qui nous apparais-
sent sous la formed'arcsinsulairesreliantentreelles
quelques grandes îles allongées, toutes ces chaînes
du Pacifique occidenta1 nousmontrentdes sédiments,
aujourd'huiexondés et plissés, jadis formés en con-
dition géosynclinale. Il y a donc eu, de tout temps
semble-t-il, en tout cas depuis le Cambrien, un fais-
ceau de géosynclinauxcourant autour de la région
pacifique. Quand ce faisceau s'est plissé et est de-
venu une chaîne de montagnes, la fosse maritime,
ensemble des fosses géosynclinales, s'est reformée
plus loin, gardant sa forme de boucle, simplement
un peu rétrécie : persistanceinfinimentmystérieuse
et d'une durée paradoxale.

A l'intérieur de cette boucle, s'étend le domaine
pacifique,permanent lui-même, en ce sens que, de-
puis les plus anciens âges, il est undomaine réservé,
défini, presque délimité. Mais nous ne savons pas
s'il a toujours été occupé par la mer ; et l'on a sou-
vent émis l'hypothèsed'un continent pacifique, ac-
cidenté de chaînes de montagnes, qui aurait per-
sisté jusque très près de nous, jusqu'aux temps ter-
tiaires, et se serait peu à peu démoli, fracturé, dis-
loqué, affaissé, malgréles plissementsnouveaux qui
y dressaientdes montagnes nouvelles. Ce qui parait
le plus probable, c'est que le domaine pacifique in-
térieur, entouré par les mers circumpacifiquesdont
le fond et les bords étaient incessammentvariables,
ait été lui-même agité de mouvements presque in-
cessants. On doit le concevoir comme une région
perpétuellement mobile delà lithosphère, parcourue
par de vastes ondes de plissement, creusée d'im-
menses rides, obombrée de longues et hautes chaî-
nes, rides et chaînes au dessin harmonieux,paral-
lèles, près des bords du domaine, au contour des
mers qui lui faisaientceinture.Nous ne savons pas
quelle était, à un instant déterminé de la durée, la
répartition, dans ce domaine, des terres exondées

I et des eaux marines. Elle était probablement chan-
geante : de même que variait à chaque instant,dans
la Téthys, la proportion des étendues insulaires et
des étendues maritimes. Il est possible que, d'une
façon générale, la surface exondée l'ait emporté sur
l'autre et que le domaine pacifique intérieur ait été,
jusqu'aux temps tertiaires, surtout continental.
Après les derniers plissements,qui se sont produits
au Tertiaire, la proportion s'est renversée ; le do-
maine pacifique, de continental, est devenu mari-
time, et d'immenses gouffres s'y sont ouverts, non
lias sans doute par de brusques effondrements
comme dans l'Atlantique, mais par de graduels
affaissements, conformes encore, dans leur dessin
général, à la permanente harmonie de cette région
privilégiée.

La Laurentia. — Ainsi nommée du fleuve Saint-
Laurent qui, sur une partie de son cours, lui sert de
limite, la Laurentia est une immense unité depuis
très longtemps figée, c'est-à-dire réfractaire au plis-
sement. Depuis avant le Cambrien, elle ne s'est pas
plissée. Tous les terrains sédimentaires, y compris
le Cambrien, sont, dans cette unité, demeurés hori-
zontaux. Il n'y a eu, dans la Laurentia, au cours de
plusieurs millions de siècles, que des déplacements
verticaux, dénivelant certains compartiments par
rapport aux autres, produisant des transgressions
marines momentanées sur telle ou telle partie du
domaine habituellementcontinental, ou plongeant
définitivement aux abîmes marins telle autre partie
jusque là exondée et qui paraissaitstable. La Lau-
rentia comprend tout le centre des Etats-Unis et
presque toute l'Amérique anglaise; elle est limitée
au Sud-Est par la chaîne des Appalaches (hercy-
nienne), à l'Ouest par les Montagnes Rocheuses
(chaîne alpine), au Nord par les Montagnes des
Terres de Grant et d'EUesmere qui appartiennentà
la chaîne tertiaire ; elle comprend aussi la plus
grande partie du Groenland, l'Islande et l'île de Jan
Mayen, et, avant d'être ruinée par les effondrements
de l'Atlantique Nord, elle s'étendait certainement
jusqu'à la chaîne calédonienne et empiétait même
sur la région nord-occidentale de l'Ecosse. On ne
peut mieux la comparer qu'à une gigantesque ban-
quise, endormie du sommeil polaire et qui ne s'en
réveillera peut-être jamais ; autourd'elle les vagues
se dressent: elles déferlent sur ses bords ou même,
momentanément, grâce à des ruptures locales qui
provoquent l'immersion d'une partie du bloc, elles
l'envahissent. Bientôt la région inondée remonte au
jour; et la banquise, à peine diminuée, se reconsti-
tue et reprend, pour de longs siècles, son immobi-
lité.

Le Nord de l'Eurasie. — Séparé de la Laurentia
par la chaîne calédonienne, le Nord du continent
eurasiatique a, depuis le Cambrien, une histoire
analogue. C'est encore une région figée, et qui serait
une unité si elle n'était divisée en deux morceaux
par une zone plissée qui est l'Oural. A l'ouest de
l'Oural s'étend la plate-forme russe, prolongée jus-
qu'à la chaîne calédonienne par la Fennoscandia et
limitée au Sud par la chaîne hercynienne ; à l'est de
l'Oural, s'étend la vaste Sibérie, le faîte sibérien
comme l'appelait Eduard Suess ; dans ces deux mor-
ceaux, dont chacun est une véritable unité, tous les
sédiments, depuis le Cambrien, sont restés hori-
zontaux. 11 y a eu, çà et là, à diverses époques, des
invasions marines, allant parfois jusqu'aux arcs
hercyniens du Sud; mais c'est le régime continental
qui prévalait, et toute la moitié orientale de la Sibé-
rie parait être demeurée continentale depuis le Silu-
rien. Cette Sibérie orientale,particulièrementstable,
est la Terre d'Angara des géologues.
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La Terre de Gondwana. — Nous avons donné
plus haut, à propos de la Téthys, la définition d'une
autre unité du visage terrestre. C'est le bloc, long-
temps homogène et massif, qui s'étendait au sud de
la Téthys et dont l'Hindoustan, Ceylan, l'Australie
(à l'exception de son bord oriental), Madagascar,
l'Afrique (à l'exception delà chaîne plissée du Nord,
qui est l'Atlas, et de la chaîne plissée du Sud qui est
l'ensemble des Montagnes du Cap), le Brésil enfin et
les lies Malouines, sont actuellement les débris.
Depuis le Dévonien, cette unité, cette Terre de Gond-
wana, est figée, réfractaire au plissement, capable
seulement de mouvementsverticaux. Jusqu'au Trias,
elle semble être restée massive et le plus souvent
entièrement continentale. La division a commencé,
au Trias, par l'ouvertured'un chenalmaritime entre
l'Afrique et Madagascar ; puis sont survenus, pen-
dant les temps jurassiques et crétacés, les effondre-
ments qui ont donné naissance à l'Océan Indien ;
enfin les terres qui reliaient l'Afrique au Brésil se
sont effondrées pendant le Tertiaire, faisant place à
l'Atlantique Sud. Au lieu de Terre de Gondwana, on
dit souvent Gondwanie.

Le Métamorphisme.—Les géologues ont donné
le nom de métamorphismeà l'ensemble des diverses
causes capables de transformer les roches (non pas
seulement de les déformer, mais de les transformer
véritablement en d'autres roches). Il y a un méta-
morphisme exercé par les matériaux fondus et les
émanations gazeuses provenant de la pyrosphère :

ce métamorphisme,qui peut être simplement calori-
fique, qui peut être aussi calorifique et chimique à
la fois, ne va pas loin en général et demeure limité
au voisinage du contact de la matière fondue ou
gazeuse et des terrains qu'elle vient toucher. On
l'appelle souvent métamorphisme de contact; mais
il y a un autre métamorphisme,plus mystérieux et
plus important, qui s'étend à de vastes surfaces et à
de grandes épaisseurs de la lithosphère; les géolo-
logues l'appellent le métamorphismerégional et c'est
de lui, seulement, qu'il va être ici question.

Dans un domaine qu'a envahi le métamorphisme
régional, on n'observe plus que deux sortes de ter-
rains : des terrains cristallophylliens, dont le type
est une alternance de gneiss et de micaschistes; des
terrains cristallins massifs, dont le type est le gra-
nité. Rien, dans ce domaine n'a plus ni le caractère
d'un sédiment, ni le caractère d'une lave ; il n'y a
plus aucune trace d'organisme. C'est un domaine
entièrement cristallisé, tantôt stratiforme et schis-
teux, tantôt massif et quasi-homogène.

On a beaucoup discuté sur l'origine de ces do-
maines métamorphiques,sur la cause et le proces-
sus du métamorphisme régional, sur la genèse des
terrains cristallophylliens et des roches massives ;
et il s'en faut de beaucoup que l'on soit arrivé à une
solution complète de ce problème. Mais les travaux
de ces vingt ou trente dernières années ont cepen-
dant apporté quelque lumière.

Tout d'abord, il n'est plus permis de croire que
les terrains cristallophylliens soient, comme on
disait il y a peu de temps encore, des terrains pri-
mitifs et représentent la pellicule de première con-
solidation du globe terrestre. On a démontré, en
effet, qu'il y a des terrains cristallophylliens de di-
vers âges, et que, même, il en est de très récents.
Chaque ensemble crislallophyllien est le résultat de
la transformation, par métamorphisme régional,
d'une série sédimentaire ou d'un système de séries
sédimentaires superposées. Le métamorphisme ré-
gional n'a jamais cessé d'agir et son processus paraît
être constant; il emploie toujours les mêmesmoyens,

de la même façon, et ses produits demeurent à peu
près identiques, dans toutes les régions de la litho-
sphère et à toutes les époques géologiques. On peut
aller un peu plus loin et voici, parmi les théories
que l'on a proposées, celle qui parait la plus satis-
faisante.

Le métamorphisme régional complet — celui qui
va jusqu'à la formation des micaschisteset des gneiss
— exige certainement la profondeur; il ne se réa-
lise parfaitement et ne prend toute son ampleur que
dans les terrains qui sont en condition géosyncli-
nale. Mais il faut autre chose ; car il y a beaucoup de
géosynclinaux,même très profonds, où ne s'est pro-
duit aucun métamorphisme. Cette autre chose, qui
est absolumentnécessaire, c'est l'arrivée de vapeurs
juvéniles, de vapeurs montant de l'intérieur, véri-
tables colonnes filtrantes apportant, avec divers gaz,,
des silicates et des borates alcalins.

Sur le parcoursdeces colonnes chaudes, la tempé-
rature des roches, sédimentaires ou autres, qui sont
en condition géosynclinale, s'exagère rapidement.
Des échanges chimiques s'établissent, favorisés par
l'élévation de la température et par l'abondancedes
dissolvants; mais cette chimie interne n'est pas
livrée au hasard : elle tend à la préparation de
mélanges à point de fusion minimum, véritables mé-
langes eutectiques qui fondront avant tout le reste.
Les ancienséléments en excès, qui gênentla produc-
tion des eutectiques, fuient devant la colonne fil-
trante; ils s'en vont ailleurs, et finissent par se fixer,
déplaçant à leur tour d'autres corps, tandis que leur
place, à eux, est prise par les éléments juvéniles.

Brusquement, çà et là, dans les régions de la
masse surchauffée où des mélanges homogènes à
point de fusion minimum ont pu se constituer, la
fusion s'opère. Des amas liquides s'isolent au milieu
d'un édifice qui est encore en grande partie solide,
mais qui se ramollit déjà par endroits. Ces amas
liquides, ou magmas, peuvent avoir toute dimen-
sion. Plus on descend dans l'édifice, et plus ils de-
viennent gigantesques : tout en bas, c'est sur un
immense batholite fondu que l'édifice repose. Quand
cessera l'afflux de vapeurs chaudes, le refroidisse-
ment commencera et, longtemps après, amas et
batholites cristalliseront en roches massives, gra-
nités ou gabbros, diorites ou péridotites. Chaque
grande famille de roches massives correspondà un
eutectique idéal, plus ou moins grossièrement réa-
lisé.

Dans l'édifice traverse et surchauffé par la colonne
filtrante, les parties qui n'ont pas fondu complète-
ment, qui n'ont atteint qu'une fluidité incomplète,
cristalliseront aussi quand viendra le refroidisse-
ment. Mais au lieu de donner des roches massives,
telles que le granité, elles donneront des roches
zonées, telles que les gneiss et les micaschistes.
Dans un milieu complètementfl uide, la pressionn'a
plus de direction : la cristallisation, dès lors, n'a
aucune raison d'être zonce; elle se fait sans aucune
orientation privilégiée, et c'est la cristallisation des
roches massives. Aucontraire, dansun milieu incom-
plètement fluide, où des grains solides, très nom-
breux, sontséparés par des vésiculesliquides, la pres-
sion prend une direction qui est, le plus souvent, la
verticale,et la structurezonce, dans la cristallisation,
devient nécessaire. Chaque minéral en voie de forma-
tiontend à placer, perpendiculairementà cette pres-
sion,un de ses plans de solubilitémaxima, ou de fusi-
bilité maxima, c'est-à-dire,pour parler le langage
des cristallographes,un de ses plans de plus grande
densité réticulaire. Les régions partiellement fon-
dues cristalliseront donc en roches zonées, ou
cristallophylliennes. De plus, ces régions reste-
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ront hétérogènes, parce que les échanges chimiques
y ont été incomplets ; elles deviendront une alter-
nance, biendes fois répétée, de stratesde composition
différente, gneiss,micaschistes,amphibolites,pyroxé-
nites, cipolins, etc.. : et c'est précisément une telle
alternance qui s'observe dans tout complexe cristal-
lophyllien.

Plus on monte dans l'édifice, et plus on voit
s'affaiblir l'action de la colonne filtrante. Le méta-
morphismeest donc limité dans l'espace, et il décroît
graduellement. La même décroissance s'observe
quand on s'éloigne, horizontalement, de la zone
traversée par les vapeurs. Les régions de semi-
métamorphisme sont celles où les roches sont restées
tout à fait solides et ont seulement été imprégnées
par les solutions chaudes. Cela a suffi à les faire
recristalliser ; mais chaque assise a gardé, ou à peu
près, sa composition primitive. On n'a plus des
gneiss, mais seulement desphyllades, des quartzites
micacés, des marbres phylliteux. L'extension hori-
zontale du métamorphisme varie d'ailleurs suivant
la perméabilité des couches.

Maintenant la cristallisation s'achève. L'ensemble
des terrains soumis au métamorphismerégional est
devenu une série cristallophyllienne : ici des gneiss,
là des micaschistes, plus loin des amphibolites, plus
haut des phyllades. Mais les amas liquides, qui sont
des mélanges à point de fusion minimum, ne sont
pas encore consolidés. Beaucoupvont cristalliser,là
même où ils sont, en des roches homogèneset mas-
sives que l'érosion postérieure fera apparaître, plus
tard, avec des contoursprécis, au milieu des gneiss
et des micaschistes. D'autres vont se différencier.
Plusieurs se viderontvers le haut par des fractures
et serviront ainsi de source à des roches intrusives
ou à des roches volcaniques.

Ainsi s'expliquent, du même coup : la production
des roches massives et celle des roches cristallophyl-
liennes; la liaison indiscutable de ces deux catégo-
ries de roches, et par exemple, le fait que le granité
apparaît souvent au milieu des gneiss ; la structure
si particulière des roches cristallophylliennes et
leur si grande variété de composition ; le nombre si
restreint, par contre, des types de roches massives
et l'étroitesse des limites entre lesquelles se tient la
compositionchimique de ces roches ; les degrés du
métamorphisme régional; le fait, plusieursfoiscons-
taté, qu'il y a, tout autour d'un domaine hautement
métamorphique,une auréole de semi-métamorphisme
et un graduel passage desroches cristallophylliennes
aux sédiments du type ordinaire ; enfin la liaison
certaine du métamorphismerégional avec les géo-
synclinaux, et par conséquent avec les chaînes de
montagnes.

Quant au métamorphisme de contact, il se confond
avec le métamorphisme régional quand il s'agit de
l'auréole qui entoure les amas de roches massives
consolidées en profondeur, là même où s'est produite
la fusion de l'eutectique. Iln'a une existence spéciale
que quand il s'agitde l'action exercée par une roche
fondue qui, sous l'action des pressions internes, a
quitté l'amas où elle a pris naissance et s'est mise
en route vers la surface. L'intensité de ce métamor-
phisme de contact est alors un critérium de la pro-
fondeur. Plus la roche fondue approche de la sur-
face et moins elle agit sur les terrains qui l'encais-
sent. Arrivée à la surface, cette roche, devenue la
lave d'un volcan, est encore capable d'exercer des
actions calorifiques ; mais, en général, elle n'a plus
d'action chimique, ou presque plus.

III. — LES LIMITES DE LA GI'OLOGIB.

Que la géologie soit une science étroitementlimi-

tée, naturellement imparfaite et incomplète, parti-
culièrement énigmatique, c'est l'évidence même.
L'observationgéologique est confinée à la surface
de la lithosphère ; tout au plus, par les sondages,
les travaux de mines, les tunnels,peut-elle pénétrer
jusqu'à quinze cents ou deux mille mètres de profon-
deur. Pour tout le reste de la lithosphère, à plus
forte raison pour la pyrosphère et pour la barys-
phère, on est réduit aux déductions et aux hypo-
thèses.

Mais il s'en faut de beaucoup que le géologue
puisse étendre ses observations à la totalité de la
surface terrestre. // ne peut pas toucher les terrains
qui constituent le fond des mers. Sauf des cas tout
à fait exceptionnels, les dragues envoyées sur ce
fond ne ramènent à bord des navires que les boues
qui le tapissent et qui sont des dépôts actuels ; la
roche qui se cache sous ces boues est imprenableet
reste inconnue. Et comme les merscouvrent lessept
dixièmes de la surface de notre planète ; comme les
continents et les iles, où sont les seuls documents
géologiquesque nous puissionsconsulter, n'occupent
que les trois dixièmes, le géologue estdansla situa-
tion d'un homme qui, voulant reconstituer un livre
dont les feuillets sont décousus et épars, s'aperçoit
que sept de ces feuillets, sur dix, ont disparu,
emportés par le vent, et sont à tout jamais perdus.

Limitée étroitement quant à l'espace, la géologie
l'est plus étroitement encore quanta la durée. Elle
nous apprendque celle-ciest immense, que les temps
géologiques embrassent des dizaines de millions
d'années, peut-êlre des centaines de millions; mais
elle ne nous fournit aucun moyen de supputer,même
approximativement,ces nombres. Elle ne nous dira
jamais ce qu'ont duré les Ammonites, les Trilobites,
les Mastodontes;elle ne nous dira jamais l'âge exact
de l'humanité ; elle est même incapable de nous dire
si telle période géologique a été plus longue, ou
moins longue, que telle autre, et, par exemple, si le
Carbonifère,à lui seul, n'a pasduré autant que toute
l'ère tertiaire.

Plus il essaie de remonter dans le passé, et plus
le géologue s'enfonce dans les ténèbres. Les sédi-
ments anciens ne lui apparaissent que là où ils n'ont
pas été recouverts, et là où des mouvements posté-
rieurs à leur ensevelissement les ont ramenés au
jour; mais plus ils sont anciens et plus sont nom-
breuses pour eux les chances d'un ensevelissement
définitif. Et leur âge même devient de plus en plus
incertain, à cause des recristallisations qui s'opèrent
dans les sédiments et qui en effacent peu à peu les
traces d'organismes : recristallisation totale, quand
le terrain est envahi par le métamorphisme; recris-
tallisation partielle, sous la simple influence du
temps, qui fait qu'un très vieux sédiment est le plus
souvent azoïque et d'âge indéterminable

.
C'est pour

cela que les débuts de la Vie sur le globe ne nous
serontjamais connus. Les fossilesque nous appelons
les plus anciens, ceux du Précambrien américain,
ceux encore de notre Précambrien breton, sont très
loin d'être primitifs et ne nous donnent aucune idée
exacte et précise de la biosphère originelle.

Ce sont là des limites qui tiennent à la nature
même des choses et que le progrès de nos connais-
sances ne déplacera pas. Rien ne pourra faire que
le fond des abîmes sous-marins devienne accessible
à l'homme au point qu'il en dresse la carte géolo-
gique ; rien, non plus, ne pourra faire qu'il exhume
et ramène au jour les vieux sédiments ensevelis
sous plusieurs milliers de mètres de sédiments plus
jeunes, ni qu'il m;tte une date précise sur les ter-
rains dénaturés par le métamorphisme ou par le
simple vieillissement, quand ces terrains ne sont
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pas compris entre des séries fossilifères non déna-
turées, ou quand ils ne passent pas latéralement à
des séries fossilifères.

Une autre limite, non moins infranchissable,
résulte de l'impossibilitéoù nous sommes, en géolo-
gie, d'expérimenter dans des conditions physiques
qui ne soient pas totalement différentes des condi-
tions naturelles. L'échelle des phénomènes géolo-
giques nous dépasse infiniment, dans le temps et
dans l'espace. Quelle expérience peut-on faire, qui
nous donne une idée adéquate du processus de phé-
nomènes mécaniques d'où sont sorties les monta-
gnes ? Si nous cherchons à réaliser la synthèse des
roches massives et des roches cristallophylliennes,
ne voit-on pas qu'il faut que nous fassions appel à
une chimie brutale et rapide, entièrement différente
de la très lente élaboration des minéraux dans les
zones profondes de la lithosphère, sous des pres-
sions que nous ne saurons jamaisreproduire? De
même en biologie : comment, dans les expériences
sur la variabilité de l'espèce, remplacer le facteur
qui nous manque, le facteur temps, qui a joué, de
toute évidence, un si grand rôle dans les transfor-
mations du passé?

Observation très restreinte ; expérimentation à
peu près impossible, en tout cas très imparfaite :
telle est la dure loi qui pèse nécessairementsur la
géologieet qui bornera toujours ses conquêtes. On
saura de plus en plus de choses; on ne saura
jamais tout, et sur aucun point la vision ne sera
jamais parfaitement claire. Il n'y a pas d'autre
science humaine qui soit à ce point circonscritepar
l'Inconnaissable.

IV. — LES PRINCIPALES ÉNIGMES

Il suit de là que les énigmes, en géologie, sont
très nombreuses et que beaucoup d'entre elles pa-
raissent insolubles. A vrai dire, le géologue vit au
milieu des énigmes et chacune de ses découvertes
ouvre devant lui des abîmes nouveaux.

Parmi les plus obscures de ces énigmes, il y a
celle de la Vie et celle de la Durée qui sont d'inson-
dables mystères. Comment est apparue la Vie, et
comment s'est-elle transformée?En quoi consiste au
juste cette liaison des êtres vivants qui évoque
l'idée d'une chaîne continue, ou plutôt de plusieurs
chaînes continues dont les rapports mutuels restent
invisibles? Quelles sont les causes qui font varier
l'espèce, et pourquoi ces causes n'agissent-elles pas
sur toutes les espèces? Pourquoi certains groupes
évoluent-ils rapidement, alors que d'autres ont le
privilège d'une longue permanence? A quoi faut-il
attribuer la brusque survenue de nouveauxphylums
que rien, semble-t-il, n'a annoncés; le rapide déclin
et la disparition presque soudaine de phylums an-
ciens, naguère encore florissants et même en pro-
grès, aujourd'hui frappés à mort, alors qu'à côté
d'eux d'autres groupes prospèrent et croissent? Et
la Durée. Combien s'est-il écoulé d'années pendant
chacune des périodes géologiques? Tout au moins,
quelle est leur durée relative, si leur durée absolue
nous échappe? Quel est l'ordre de grandeur du
nombre des années qu'il a fallu pour que s'édifiât
une chaîne de montagnes, ou pour qu'elle se détrui-
sit au point que, sur une partie de ses ruines, la
mer pût s'avancer? Les temps géologiques, au total,
ont-ils duré cent millions d'années, ou cinq cent mil-
lions, ou un milliard ? Toutes questions qui restent
sans réponse. Nous ne pouvons pas même dire l'âge
de l'humanité, dont l'origine est cependant tout
près de nous.

Il est d'autres énigmes, presque aussi troublantes
et qui se présentent avec la même apparence inac-

cessible. Telles sont celle des plissements de la sur-
face, celle des effondrements, celle du volcanisme,
celle du métamorphisme. Ainsi qu'il a été dit dans
les pages précédentes, la surface de la lithosphère
se plisse ou se ride ; elle est, en outre, agitée de
mouvements verticaux, et parfois, sur une aire plus
ou moins vaste, elle s'effondre, pendant qu'une aire
voisine s'élève; elle est constamment percéed'évents
volcaniques par où sortent des matériauxmontés de
la pyrosphère ; enfin, dans ses zones profondes, la
lithosphère est le siège de phénomènes chimiques
qui transforment les sédiments enfouis et les chan-
genten terrains cristallophylliens et en roches mas-
sives. Les faits sont indéniables; mais la cause de
tout cela est inconnue, et nous ne savons même à
peu près rien des lois qui président à ces phéno-
mènes.

Ce sont là des questions d'ordre général. Si l'on
descend dans le détail des faits observés,d'autres
problèmes surgissent, qui ont la même allure
d'énigme. Par exemple, on sait qu'une couche de
houille résulte de la transformation, par une fer-
mentation spéciale, effectuée au sein de l'eau, des
végétaux d'une forêt marécageuse qui vivait à l'en-
droit même où s'est formée la couche et qui, un cer-
tain jour, a disparu, sans doute parce que la hau-
teur de l'eau est devenue trop grande. Mais il est
des bassins houillers où le nombre des couches de
houille superposées dépasse la centaine : chacune
d'entre elles correspond à un épisode forestierana-
logue ; chacune des stampes stériles qui les séparent
correspondà un approfondissementmomentané du
marécage, du lac ou de la lagune, à la mort de la
forêt, et à l'arrivée de sédiments venus de la terre
ferme et enfouissantpeu à peu le dçpôt végétal. II a
donc fallu que, plus de cent lois, le sol s'abaissât
d'une quantité tout juste suffisante pour noyer la
forêt, pas assez grande pour empêcher le retour de
la végétation marécageuse quelque temps après :
descente saccadée s'étendant à toute la superficiedu
bassin, parfois immense, et se continuant ainsi,
avec la même régularité, pendant des milliers d'an-
nées, de façon à produire, en définitive, plusieurs
milliers de mètres de sédiments alternés, argiles,
sables et houille. Cela est vraiment incompréhen-
sible. Même difficulté pour comprendre la genèse des
minerais de fer sédimentairesd'origine marine, dont
le type se trouve dans le Lias supérieur de la Lor-
raine (minerais de Briey et de Longwy) et dans le
Silurien de l'Armorique (minerais de Caen, de la
Mayenne et de l'Anjou). Ces minerais, dont la struc-
ture est oolithique, se sont formés dans l'eau de
mer, à des profondeurs qui n'excédaient pas quel-
ques centaines de mètres, et jusqu'à une distancedu
rivage qui pouvaient atteindre plusieurs centaines
de kilomètres. La teneur en fer des eaux marines
n'était pas telle que a vie y devint impossible : en
fait, il y a des fossiles dans le minerai et dans les
bancs qui l'enclavent. Cependant, les conditions qui
ont permis le dépôt ferrifère étaient certainement
exceptionnelles; car elles n'ont été que très rare-
ment réalisées, et pour peu de temps, et sur des
aires relativement restreintes.Il y a eu plusieurs épo-
ques de formation de minerais semblables, séparées
par de longs intervalles où, sur aucun point du
globe, il ne s'en est formé. Une de ces époques est
précambrienne, et c'est alors qu'ont pris naissance
les immenses gîtes américains de la Région des
Lacs ; une autre est cambrienne (gites dn Nord de
la Sardaigne); une troisième, silurienne (gites de
Bretagne, de Normandie, d'Anjou, du Maine); une
quatrième, dévonienne (quelques gîtes de Norman-
die) ; une cinquième, liasique et qui a vu le dépôt
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des grands gites de la Lorraine : après quoi, le phé-
nomène s'est fait très rare et purement local pen-
dant la fin du Jurassique et pendant le Crétacé. En-
suite, au Tertiaire et au Quaternaire, aucun mine-
rai de fer marin à structure oolithique ne s'est dé-
posé, comme si le secret était désormaisperdu de la
formation de tels gisements. On n'explique de façon
satisfaisante, ni la genèse du minerai, ni la périodi-
cité du phénomène, ni le fait que, depuis des mil-
liers de siècles, il a cessé de se produire ; et la ques-
tion des grands gites de minerai de fer n'est pas
moins obscure que celle des bassins houillers.

Même obscurité sur la question de la variabilité
des climats. Il y a eu, dans l'histoire du globe, des
époquesoù le régime le plus habituel et le plus géné-
ral était le régime désertique ; elles sont caractéri-
sées, dans leurs sédiments, par la rareté des restes
végétaux et par la couleur habituellement rougedes
dépôtslittoraux,lagunaires et continentaux; le type
est au Permienet au Trias ; on peut les appeler des
époques rouges. D'autres époques, au contraire, dont
le type est au Carbonifère,étaient, d'une façon géné-
rale, de climat humide et de flore exubérante ; la
couleur noire ou grise, dans les dépôts littoraux,
lagunaires et continentaux, est la couleur habi-
tuelle ; ou peut les appeler des époques noires. Le
passage d'une époque humide à une époque déserti-
que, d'une époque noire à une époque rouge, est le
plus souvent très rapide ; on ne connaît jamais la
cause de ce brusque changement.On ne connaîtpas
davantage la cause qui a produit les invasions gla-
ciaires ; et l'on ignore totalement pourquoi ces inva-
sions se sont répétées, à des intervalles relativement
courts,jusqu'à quatre foisdans les temps quaternai-
res, alors que, pendant de longues périodes géolo-
giques, et même des ères entières, les glaciers sem-
blent avoir disparu de la surface terrestre ou n'y
avoir couvert qne des étendues très restreintes.

Les géologues n'expliquent pas davantage pour-
quoi, pendant certains intervalles de la durée et sur
certaines régions, l'accumulationdes sédimentsa été
exceptionnelle,alorsque les eaux marinesoù se dépo-
saient cessédimentsgardaientune faible profondeur:
tels les dépôts lagunaires du Permienet du Trias de
l'Allemagne; tels encore les 5.ooo, 6.000 ou 7.000mè-
tres d'épaisseur du vieux grès ronge dévonien de
l'Ecosse. De même la formation des dolomies estun
problème très embarrassant; elle devient une véri-
table énigme lorsque la dolomitisation s'étend à des
étages entiers, épais de mille mètres et plus, comme
dans le Trias du Tyrol méridional. Enigme encore,
la formationdes grands gisements de phosphate de
chaux sédimentaires,tels que ceux de l'Afriquefran-
çaise du Nord : ceux-ci correspondent certainement
à d'immenses charniersoù, à un certain moment se
sont accumulés lescadavres d'animauxmarins ; mais
quelle cause a déterminéces charniers, ainsi limités
dans le temps et l'espace, et si prodigieusementri-
ches en cadavres? On ne sait pas. Enigme aussi, la
formation de la bauxite (alumine hydratée, qui est
le rainerai de l'aluminium) : ce minerai, en France,
constitue une couche, d'apparence sédimentaire,
dans le Crétacé de la Provence et du Languedoc ;
mais ce n'est pas un sédiment; c'est probablement le
résidu de coulées volcaniques, épanchées pendant
une émersion momentanée du territoire, et décom-
posées par les agents atmosphériques, comme les
roches siliceuses et feldspathiques des pays chauds
se décomposent de nos jours en latérite. Sur le dé-
tail du processus qui, d'une lave fait de la latérite,
et qui, de la latérite, fait de la bauxite, on ne sait à
peu près rien. Enigme toujours, la genèse des hy-
drocarbures, qu'ils soient liquides comme les pétro-

les, solides comme l'asphalte, gazeux comme le gaz
des fontaines ardentes naturelles : il y a des essais
de théorie, plus ou moins vraisemblables ; il n'y a
pas, jusqu'àprésent, d'explication générale qui soit
pleinementsatisfaisante.

Plus le géologue est savant, plus il est convaincu
que sa science est courte et sa connaissance incer-
taine.

V. — Du RÔLB DE LA GÉOLOGIE EN
APOLOGÉTIQUE.

Cela étant, et le géologuedevant être le plus mo-
deste des hommes de science, le rôle de la géologie
en apologétique ne peut pas être très important.

Entre chrétiens instruits et adversaires du chris-
tianisme, on s'est souvent combattu à l'aide d'argu-
ments géologiques. Les uns ont cru trouver dans
les découvertesdes géologues d'irréfutables objec-
tions contre le caractère sacré et inspiré des Livres
Saints ; les autres ont cru voir dans l'histoire de la
Terre, telle que les géologuesnous la font connaître,
une forte démonstration de l'existence de Dieu et
un témoignage irrécusable de sa Providence. Les
objections des premiers paraissent aujourd'huipeu
redoutables ; les arguments des seconds ont été sou-
vent faibles, parce que l'on a voulu tirer de la géo-
logie plus qu'elle ne peut donner en réalité.,Voyons
cela d'un peu plus près.

Les objections visaient les récits de la Genèse :
récit de la création d'abord ; récit du déluge, ensuite;
et encore la chronologie qui semble résulter de ces
récits.

Il est absurde, disait-on, de raconter, comme le
fait Moïse, que la création de la lumière a précédé
celle du soleil. Il est absurde de faire tenir toute la
création dans le court espace de six jours. Il est ab-
surde d'affirmer la fixité de l'espèce vivante e!
de multiplier à l'infini les créations simultanées
ou successives. Il est absurde de donner à l'homme
une place à part dans l'immense série de la Vie et
d'en faire le roi de tous les êtres organisés. Il est
absurde de prétendre que l'humanité n'a pas plus de
six ou sept mille ans d'existence. Il est absurde en-
fin de croire à un déluge universel, provoquépar des
plnies prolongées, arrivant à faire monter le niveau
des mers jusqu'au-dessus des plus hautes monta-
gnes, ne durant cependant que très peu de temps et
prenant fin sans laisser aucune trace de son pas-
sage.

Ces objections perdent toute valeur si l'on fait la
simple remarqueque la Genèse, aux yeuxde l'Eglise,
n'est pas un livre de science : qu'elle est un récit
imagé, écrit en langage ordinaire, pour des gens
simples et peu instruits, à dessein de leur donner
une vision d'ensemble de l'histoire du monde et de
les convaincre d'unpetitnombre de vérités primor-
diales et essentielles : l'existence d'un Dieu unique,
vivant et agissant, parfaitement conscient de soi-
même, tout puissant et éternel, souverain créateur
de toutes choses; la suréminencede l'homme, résul-
tant de ce qu'il est raisonnable, fait à la ressem-
blance divine, libre et par conséquentresponsable ;
l'existence du mal dans le:monde, le péché originel
et toutes ses suites. Dès lors, plus de difficultés. Ce
que Moïse appelle la lumière, créée avant toute au-
tre chose, c'estl'énergiesous sa force lumineuse, dif-
fuse dans la nébuleuseprimitive et préexistantà la
condensation des astres. Les jours de la Genèse sont
des époques dont la durée est inconnue, et c'est af-
faire aux géologues de trouver, dans leur chronolo-
gie, la correspondancede ces époques de la Genèse
aux grandes divisions de l'histoire de la Terre.
Peut-être même cette division en jours n'est-elle
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qu'un procédé d'exposition, employé par l'historien
sacré pour accroître, chez ses lecteurs, l'impression
d'une création ordonnée et successive, bien que con-
tinue. La création des êtres organisés se développe
suivant une loi précise ; chaque groupe vient à son
heure, pour jouer un rôle déterminé d'avance : voilà
ce que signifie, quant à la Vie, le récit de Moïse.
L'espèce,végétaleou animale,nous y est donnée, non
comme quelque chose d'absolument fixe, mais
comme l'ensemble des êtres qui, à un certain ins-
tant, peuvent, en s'unissant, perpétuer la vie. Le
transformisme n'est doncpas exclu. Libreau croyant
de préférer, comme plus conforme à l'idée qu'il se
fait de la sagesse divine, l'action naturelle des cau-
ses secondes à l'intervention répétée du Créateur.
L'Eglise ne demande, au chrétien qui adhère aux
doctrines évolutionnistes, que de réserver l'origine
même de l'humanité. Elle n'est intransigeanteque
sur ce double point : création spéciale de l'âme du
premier homme, et rattachement de l'humanité tout
entière à un premier couple unique (voir HOMME).
Si, comme il semble bien que ce soit, l'âge de l'hu-
manité doit se mesurer en dizaine de milliers d'an-
nées, s'il atteint 3o.ooo années ou 4o.ooo, au lieu
des 6.000 ou 7.000 que l'on croyait autrefois résul-
ter de l'interprétation des généalogies delà Genèse,
le désaccord apparent cesse quand on examine de
plus près ces généalogies : elles ne sont pas conti-
nues, elles comprennent des lacunes dont l'impor-
tance nous échappe, elles ne sauraient donc servir à
fixer la chronologie (voir GENÈSE).

Quant au déluge, l'objection était double, visant
d'abord l'universalité de l'inondation et ensuite
l'absence des traces qu'un semblable cataclysme
aurait, dit-on, dû laisser après lui. Or l'universalité
géographiquedu déluge n'est imposée ni par l'Ecri-
ture, ni par la tradition de l'Eglise : la première
partie de l'objection tombe donc d'elle-même (voir
DÉLUGE).

La deuxièmepartie n'est pas plus redoutable. Le
déluge, c'est-à-dire la brusque invasion d'une éten-
due plus ou moins grande, peut-être très grande, de
la terre ferme, par les eaux marines, est un phéno-
mène très fréquent dans l'histoire géologique. Le
déluge biblique, qui a affecté la région continentale
alors habitée par les hommes, a été précédé de beau-
coup d'autres déluges, antérieurs à l'humanité ; et
rien ne permet de dire que des phénomènes sem-
blables, tout aussi destructeurs, ne se produiront
pas dans l'avenir. La cause immédiate d'un déluge
doit être cherchéedans un effondrement.L'effondre-
ment brusque, qui modifie en quelques instants la
surfacedu fond des mers, est nécessairement suivi
d'un raz de marée. // n'y a pas de limite à la puis-
sance destructive d'un raz de marée ; et il est de l'es-
sence mêm? d'une pareille invasion marine de ne
laisser aucune trace. Seules, les invasions durables
laissent des traces : ces invasions durables de la
mer sont les transgressions des géologues. Mais l'in-
vasion brusque, dont les inévitables oscillations ne
persistent que pendant quelques jours ou quelques
semaines, et qui cesse ensuite par le rétablissement
presque exact du niveau des mers, ne laisse après
elle aucune construction qui dure ; et les destruc-
tions qu'elle a opéréesseconfondent,aubout de peu
d'années, avec celles qui résultent du fonctionne-
ment habitueldes agents d'érosion. Le géologue est
tout à fait incapable d'expliquer les effondrements;
il ne peut douter ni de leur fréquence, ni de leur
amplitude effrayante qui va, parfois, jusqu'à' pro-
duire, sur une certaine verticale,une dénivellation
de plusieurs milliers de mètres, ni de leur extrême
rapidité qu'il est tenté d'appeler brusquerie. Mais il

ne peut jamais dire jusqu'où s'est étendue la dévas-
tation provoquée par l'une de ces descentes aux
abîmes : car il ne reste pas de traces de cettedévas-
tation. Demain, peut-être, provoqués par l'engouf-
frement d'un morceau de terre ferme vaste comme
l'Australie, les flots de l'océan se rueront à l'assaut
des côtes, sur tous les rivages du monde, et englou-
tiront, sous les ruines des villes et sous la boue des
campagnes, le dixième de l'humanité. Quelques
siècles passeront ; et l'on se demandera, comme
pour l'Atlantide, si c'est de l'histoire ou de la lé-
gende.

Le récit de Moïse n'a donc rien qui doive éton-
ner un géologue : c'est le récit, en langage vul-
gaire, avec de fortes images, d'un raz de marée de
proportions gigantesques, consécutif à nous ne sa-
vons quel effondrement. Le phénomène est accom-
pagné de pluies violentes et prolongées. Le narra-
teur donne à cette dernière circonstance, évidem-
mentaccessoire, une place importante dans le ta-
bleau delà catastrophe ; mais à côté des « catarac-
tes du ciel »,il mentionne les < sources de l'abîme »
qui, manifestement, sont les flots de la mer. Et
comme il parle aussi des oscillations de la crue, des
eaux « allant et revenant », le tableau est complet
et le géologue le plus avisé ne le peindrait pas
d'autre façon. Reste l'ampleur du phénomène, qui,
quelque soit le sens que l'on donne au texte sacré,
est énorme et exceptionnelle : mais c'est là qu'est le
miracle, et il ne fallait pas moins pour assurer de
cette manière l'exterminationde l'humanité coupa-
ble.

La foi chrétienne n'a pas à redouter les progrès
de la géologie. Ni l'énorme durée des temps cosmi-
ques et des temps géologiques ; ni la difficulté de
dire actuellement à quoi correspond, en réalité, la
division biblique de cette durée en six époques ; ni
la démonstration de la variabilité de l'espèce dans
le règne organique; ni la vraisemblance de plus en
plus grande d'un certain transformisme ; ni l'an-
cienneté de l'homme,bien plus grande qu'on ne
croyait jadis ; ni le caractère anatomique primitif,
et en quelque sorte bestial, des exemplairesaujour-
d'hui connus de certaines races humaines très an-
ciennes ; ni l'invraisemblancescientifique d'un déluge
qui aurait couvert tous les continents et submergé
toutes les montagnes : rien de tout cela n'est capa-
ble d'émouvoir le chrétien qui raisonne et qui sait.

Peut-il sortir de son rôle défensifet, tirant à son
tour argument de nos connaissances actuelles en
géologie, essayer, comme on l'a fait souvent, de
prouver Dieu et sa Providence par l'histoire même
de la Terre ? C'est ce qui nous reste à examiner.

Toute science conduit à Dieu, car toute science
éveille chez l'homme l'idée de l'Infini et donne à
l'homme le sens du mystère. La géologie est assu-
rément, parmi les sciences humaines, une des plus
évocatrices d'infini, une de celles qui ouvrent les
plus vastes horizons, une de celles qui touchent le
plus souvent aux choses mystérieuses. Elle est aussi
grande que l'astronomie : car si l'astronomieva plus
loin dans l'espace et joue, pour ainsi dire, avec la
poussière des mondes, la géologie va plus loin dans
le temps et joue avec la poussière des siècles. D'une
certaine façon, même, elle est plus grande que l'as-
tromie : car celle-ci nous montre l'existence de lois
dans l'univers, de lois qui semblent immuables et
éternelles ; tandis que la géologie nous convainc de
la fragilité des systèmes et de la contingence des
lois, nous fait assister à la ruine des montagnes et
au vieillissement des astres, nous fait toucher du
doigt la brièveté des choses, même des choses qui
nous paraissaient devoir durer toujours.
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Dans ce sens, l'histoire de la Terre a une valeur
apologétique spéciale. La Terre « raconte la gloire
de Dieu » tout aussi éloquemment, plus éloquem-
ment peut-être, que le firmament étoile.

11 y a autre chose, et, de l'histoirede la Terre, vue
d'un peu haut, un enseignement se dégage, qui dis-
pose l'esprit vers la croyance et lui fait trouver
toute naturelle la notion d'une Providence divine
gouvernant le monde. La lente élaboration de la
planète en vue, semble-t-il,delacréation de la Vie;
le graduel développementde la Vie suivant un plan
parfaitementprécis et déterminé,en vue, semble-t-il,
d'un couronnementmagnifique qui sera la création
de l'Homme raisonnable et libre

>
le règne végétal et

le règne animal prenant possession de la surface
terrestre, la préparant, pour ainsi dire, afin que
l'homme y puisse vivre ; le règne de la pensée
commençant ensuite, et la Terre, peu à peu con-
quise par l'homme, devenant cette chose inimagina-
ble, un habitacle d'âmes plus ou moins conscientes,
conscientes de leur immatérialité, de leur dignité
quasi divine, de leur immortalité : voilà ce que rap-
pellent incessamment au géologue ses méditations
sur l'histoire de la Terre. Rien, mieux que cette
histoire, ne témoigne de l'ordre du monde ; elle
peut donc être utilisée par le chrétien, mieux quela plupart des autres sciences, pour raffermir sa
propre foi et pour préparer à la croyance les hom-
mes de bonne volonté qui l'entourent, et qui, sim-
plement et humblement, cherchent Dieu.

PIERRE TBRMIBR,
de l'Académie des Sciences.

THEATRE. — Les hommes ont-ils le droit de
se divertir?

A cela, Bossuet répond, non sans grandeur, mais
avec une surprenante exagération, qu'on ne s'amuse
pas quand on est chrétien i.

C'est là le thème fondamental des Maximes et
Réflexions sur la Comédie. Pour le mettre en lu-
mière et lui donner toute sa force, Bossuetappelle à
la rescousse un certain nombre de Pères de l'Eglise
et non des moindres, hostiles comme lui à la Comé-
die, mais avec bien plus de raisons que lui, puisqu'ils
vivaient en ces temps lointains et troublés où le
peuple romain, en pleine déliquescence, ne récla-
mait plus de ses Maîtres que du pain et des jeux,
<t panem et circenses ».

Saint Thomas d'Aquin, qu'on ne s'attendait peut-
être pas à voir dans ce débat, mais que Bossuet y a
lui-même introduit,pense au contraireque le diver-
tissement est de droit naturel, en ce sens que
l'homme, tel qu'il est, a besoin de se divertir,de se
récréer. En l'arrachant à ses soucis matériels, en le
distrayant de ses travaux utiles, et surtout en le
mettant en contact direct avec la beauté, l'art en
particulier, qui est le plus noble des divertisse-
ments, lui ménage un repos digne de lui, et le met
en état de reprendre sa tâche avec courage et une
conscienceplus haute de sa dignité 2.

Qui, de Bossuet ou de saint Thomas, a raison, du
point de vue de la Doctrinede l'Eglise et de l'expé-
rience?

En réalité, ils ontraison tous les deux, mais à des
points de vue bien différents. Bossuet a raison de
tonner contre les mauvais spectacles, ceux qui,
par les sujets qu'ils traitent, ou plutôt qu'ils mal-

1. BOSSUET, Maximes et Réflexions sur la Comédie.
2. St THOMAS,IIa IIae; Quest. 178 : art. 2. Tout l'article

«st à lire, tant il est solide dans ses affirmations, mesuré
dans ses réserves.

Tome IV.

traitent aux dépens de l'Art à la fois et de la Morale,
sont de nature à démoraliser les spectateurs ; mais
il a tort de croire qu'il ne peut y en avoir de bons, à
cause d'une prétendue corruption de la nature
humaine. Pour lui, en effet, la nature humaine abien l'air d'être corrompuepar la faute originelle;
le feu de la concupiscence ne cesse de couver enchacun de nous sous la cendre du péché héréditaire
et peut flamber d'une minute à l'autre sous l'étin-
celle du moindre divertissement. En cela, Bossuet,
qui pourtant n'était pas janséniste, exagère ; Nicole,
qui l'était, a écrit de la même encre que lui sur la
Comédie et donne à peu près les mêmes raisons de
la condamner. Au contraire, saint Thomas, avec le
Concile de Trente, rejette nettement l'idée d'une
corruption originelle et héréditaire de la nature
humaine. Pour lui, le péché a blessé l'homme dans
sa chute, mais n'a pu corrompre sa nature; ses
forces morales en sont amoindries, mais non anni-
hilées; il peut encore, même sans le secours de la
Grâce, vivre en honnête homme, quoique difficile-
ment. Par contre, avec la Grâce, il reprend son
équilibre. Fort des vertus qu'elle répand dans ses
puissances de représentation, d'émotion et d'action,
il peut remédier au dérèglement originel de ses pas-
sions, et dompter en lui la concupiscence. En un
mot, il peut, étant chrétien, vivre au moins en hon-
nête homme. Dès lors, pourquoi le divertissement,
qui est de droit naturel, ne lui serait-il pas permis
à certaines conditions?

C'est tellement la pensée de saint Thomas, qu'il
assigne à une vertu spéciale — l'Eutrapélie — le
soin de mettre tous les divertissements sous le con-trôle de la raison *. Car c'est là, pour lui, le propre
de la vertu, de régler ainsi tous nos actes, des plus
humbles aux plus sublimes,sans en excepter aucun.
Bossuet se fait de la vertu une tout autre concep-
tion. Il y voit quelque chose de noble à la fois et
d'austère, de farouche et de rare, de propre aux
grandes actions, d'inhabile aux vulgaires. 11 ne
conçoit surtout pas qu'il puisse y en avoir aucune
qu'on députe au règlement rationnel des divertisse-
ments, allant de la simple plaisanterie au plus
émouvant des spectacles. L'Eutrapélie ne lui dit
rien qui vaille. Donc pas de divertissement, d'aucune
sorte. C'est plus sûr. Notre nature corrompue,
même rachetée, ne le supporte pas;nous n'avons
rien d'efficace à notre disposition, pas même la
Grâce ni la vertu, pour en neutraliser eu nous les
effets malfaisants.

Le fait est cependant que les hommes ont tou-
jours aimé les spectacles, et qu'ils ne s'y sont jamais
jetés avec plus d'avidité que de nos jours. En face
de ce fait universel, quel parti prendre, celui de
Bossuet, ou celui de saint Thomas ?

Je crois qu'il les faut prendre tous les deux. Avec
Bossuet, nous ne protesterons jamais assez contre
l'immoralité des spectaclesd'aujourd'hui, et la per-
versité des moeurs. Mais avec saint Thomas, nous
soutiendrons qu'à ces mauvais divertissements, on
peut et on doit en substituer de bons ; que la Reli-
gion et l'Art doivent venir tous deux, chacun à
leur manière, au secours de la. Morale outragée.

Que faut-il faire pour cela? Deux choses, à notre
avis, dont l'une concerne les Comédiens, et l'autre
la Comédie.

En ce qui concerne les Comédiens, nous n'avons
plus le droit de les rejeter en marge de l'humanité,
sous prétexte qu'en divertissant les hommes ils
contribuent à les démoraliser, puisqu'au contraire,

I. St THOMAS, ibidem. Tout est question de mesure :in medio virtus.
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il est naturel à l'homme de se divertir, et qu'il peut
y avoir, même du point de vue moral, de bons
divertissements. Nous devons au contraire aider les
Comédiens à prendre conscience à la fois de leur
dignité d'hommes, puis de chrétiens, et de l'espèce
d'apostolat qui leur incombe du fait de leur pro-
fession. L'Union catholique du Théâtre essaye de
répondre à cette haute préoccupationmoraleet reli-
gieuse.

Cependant la réforme spirituelle des Comédiens
en appelle uneautre beaucoup plus large et de plus
haute portée, la réforme de la Comédie, et en géné-
ral de tous les spectacles.

Mais ceci est une autre question et qui demande-
rait plusieurs articles. J'ai entendu dire qu'on y
songe, qu'on y travaille, que des bonnes volontés
se rassemblent pour cela, de tous les horizons de la
pensée, et que le jour n'est peut-être pas éloigné, où
en France, nous aurons un Théâtre,— fixe ou ambu-
lant, peu importe,—qui démontrera à la face de l'U-
nivers que l'Art, sans cesser d'être lui-même, peut
devenir un excellent auxiliaire de la Morale, et
qu'il n'y a pas de raison de les opposer plus long-
temps l'un à l'autre, s'il est prouvé qu'en fait,
comme en droit, ils ont tout à gagner à se rappro-
cher l'un de l'autre,non certes pour se confondre —
ce serait désastreux,—mais pour s'unir, et en s'unis-
sant, rehausser le coefficient de leurs forces respec-
tives de spiritualisation.

M. S. GILLBT, Maître en Théologie.

THÉOLOGIEMORALE. — La théologie mo-
rale a été dans le passé et se trouve encore actuelle-
ment parfois attaquée,ses méthodes critiquées, ses
résultats contestés. 11 peut donc être utile, dans un
Dictionnaire Apologétique, d'indiquer brièvement
sa vraie nature et de passer en revue quelques-unes
des attaques dirigées contre elle ou des critiques
qu'on lui adresse.

Pour une introduction plus complète à son étude,
nous renvoyons aux ouvrages spéciaux,dont quel-
ques-uns seront indiqués dans la bibliographie.

I. —NATURE ET CARACTÈRESDB LA THÉOLOGIE MORALB

I. A prendre les mots dans leur sens étymolo-
gique, la théologie moralepeut être définie la science
sacrée des moeurs humaines, l'exposition raisonnée
et méthodique de l'usage à faire de notre liberté
d'après la Révélation chrétienne.

Notre Seigneur, venu en ce monde, n'a pas seule-
ment enseigné des vérités à croire; il nous a aussi
appris comment agir pour entrer ici-bas et demeu-
rer dans le royaume de son Père, acquérir et déve-
lopper en nous la vie surnaturelle, mériter le bon-
heur du ciel. Ces vérités à pratiquer, ces règles de
vie et ces moyens d'atteindre, par la charité et
avec la grâce, notre fin dernière, constituent la mo-
rale chrétienne ; leur étude approfondieet logique-
ment ordonnée forme la théologie morale.

2. Cette définition générale, aussi précieuse
qu'elle soit, ne peut suffire.

Il est d'autres sciences sacrées, qui, au moins sur
des points particuliers, nous présentent des règles
pratiques : le Code de Droit canonique prescrit dans
les séminaires l'enseignement de ce même droit
canonique.de la philosophierationnelle, de la litur-
gie, de la pastorale (can. i365); et l'on y joint sou-
vent celui de l'ascétique et de la mystique.Comment
se distinguent ces sciences de la théologie morale?

Prise dans son sens large, —le sensétymologique
que nous venons d'indiquer, — elle les compren-
drait toutes et pourrait être considérée comme l'en-

semble des règles chrétiennes de la vie, étudiées
scientifiquement.

En fait, du moins de nos jours, elle a son objet
spécial et plus délimité, ses caractères propres.

Quels sont-ils au juste ?
3. Une brève esquisse de son histoire permet,

mieux que toute autre considération, de le recon-
naître.

A) La Loi NOUVELLE, donnée par NOTRE-SEIGNBUR
à l'humanité, reprenait, confirmait, éclairait la loi
naturelle et la loi mosaïque dans l'ensemble de
leurs commandements moraux (Décalogue); elle
leur ajoutait, outre un petit nombre de préceptes
(sur les vertus théologales, l'Eglise, etc...), cet idéal
de pauvreté, de chasteté, d'obéissance,d'humilité,de
souffrance rédemptrice, qui constitue les conseils
évangéliques; en même temps qu'elle abolissait les
dispositions cérémonielles de l'Ancien Testament,
elle apportait toutun ensemble de moyens capables
d'aider à mener cette vie supérieure (prières, rites,
sacrements...) dans une société placée au-dessus
des sociétés purement humaines (l'Eglise).

B) Les APÔTRES, soutenus et éclairés par l'Esprit
Saint, enseignèrent au monde païen la doctrine de
leur Maître : leur prédication (l'Evangile)et leurs
écrits ne sont pas encore de la théologie morale,
mais en constituent la principale source; et déjà
certaines de leurs lettres (surtout celles de SAINT
PAUL) visent à une exposition plus méthodique, à
une application plus raisonnée de la morale chré-
tienne.

Cette tendance s'accentue chez les PÈRES et les
ÉCRIVAINSECCLÉSIASTIQUES,qui se succèdentdans les
siècles suivants. Les ouvrages, où ils traitent de la
morale, sont très divers : discours et exhortations,
traités généraux ou particuliers, lettres, commen-
taires de l'Ecriture, exposent le plus souvent cette
morale directement, « littérairement » pour ainsi
dire, sans se préoccuper beaucoup de la systémati-
ser, de distinguer vérités dogmatiques et vérités
pratiques, commandements et conseils, principes et
conclusions. Quelques-uns de ces ouvrages cepen-
dant, par leurs sujets plus distincts, par des ana-
lyses plus poussées, par l'utilisation des philoso-
phies anciennes,sont déjà de vrais essais de théolo-
gie morale, — ils l'annoncent et la préparent : ainsi
en particulier certainesoeuvres de CLÉMENTd'ALBXAN-

DHIE, d'OniGÈNE, de TBRTULLIRN, de SAINT CYPRIBN,
et surtout de SAINT AMBROISR, de SAINT AUGUSTIN et
de SAINT GRÉGOIRELE GRAND.

C) Il faut arriver jusqu'auMoyen Age pour voir
se constituer complètement la théologie morale;
c'est le grand effort de la scolastique qui lui trace
la voie définitive.

SAINT THOMAS profite des travaux faits par SAINT
ANSELME, ABÉLARD,ALEXANDRE DE IIALÈS, ALBERTLB
GRAND ; il part de l'inventaire patristique établi par
PIERRE LOMBARD (Somme des Sentences); il utilise
la philosophie aristotélicienne transmise par les
Arabes, et, dans sa Somme Théologique, après avoir
traité de Dieu créateur et rédempteur de l'homme,
il expose comment ce dernier, doué du libre arbitre,
peut en user pour retournervers Dieu, en ornant
son âme des vertus, en la préservant des péchés et
des vices, en s'aidant des moyens multiples si libé-
ralement mis à sa dispositionpar l'Eglise et dont les
principaux sont les sacrements, — magnifique en-
semble systématique de doctrines qui triomphera
de toutes les critiques et l'emportera bientôt défini-
tivement sur tous les essais similaires tentés par ses
rivaux, comme DUNS SCOT. L'Eglise a finalement
adopté la synthèse thomiste et en a fait la base de
son enseignementthéologique.
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Dans la Somme de saint Thomas, exposés dog-
matiques et exposés moraux se trouvaient réunis;
mais ils étaient présentés de telle manière qu'il
n'était pas difficile de les disjoindre : c'est ce que
réalisa, deux siècles plus tard, pour les exposés
moraux, SAINT ANTONIN DE FLORENCE (•}• 145g) ; sa
Somme Théologique est le premier grand ouvrage
qui, n'embrassantque la théologie morale, tente de
la traiter dans toute son ampleur. Ce que saint Tho-
mas n'avait fait qu'en passant et pour quelques
points, saint Antonin s'efforce de l'étendre méthodi-
quement à toute la matière morale : il descend jus-
qu'aux applications plus immédiateset unit ainsi à
la méthode scolastique la méthodecasuistique. Dans
l'usage de cette dernière, il s'inspire des Sommes
pratiques, déjà composées pour l'utilité des confes-
seurs, et qui se rattachaient elles-mêmes aux livres
pénitentiaires de l'ancienne Eglise 1. C'est dans ce
sens casuistique que va se développer surtout, à par-
tir du xvr* siècle, la théologie morale.

D) L'époque de réaction catholique, qui suivit la
Réforme protestante, vit une intense renaissance des
études théologiques Les Dominicains de Salaman-
que en avaient été les initiateurs. Les Jésuites en
furent sans contredit parmi les ouvriers les plus
actifs. Le Concile de Trente avait victorieusement
défendu contre les novateurs la doctrine tradition-
nelle des sacrements; la pratique de ces derniers, en
particulier celle de la confession, se développe dans
le monde catholique. Pour former et aider les con-
fesseurs, les Jésuites propagent dans leurs collèges
deux institutions, qu'ils n'avaient au reste pas
créées : l'enseignement et la discussion des cas de
conscience (voir DE BLIC, Dict. de théologie cath.,
art. Jésuites (morale), col. 1069 sq.).

Dans la Compagnie de Jésus, dans les autres
ordres religieux et le clergé séculier, quantité d'au-
teurs écrivent sur les matières morales,généralement
en s'efforçant de descendre le plus possible à la pra-
tique.

la composent soit de grands traités, où toute la mo-
rale est exposée dans son ensemble, soit des études con-
sacrées à des points particuliers ; parfois, principes et
applications sont les uns et les autres détaillés ; parfois,
et plus souvent à partir du xvir3 siècle, rappelant briève-
ment les premiers, ils s'étendent sur les secondes avec
un luxe de détails qui nous étonne aujourd'hui. Afin
d'être utiles à tous, même à ceux des confesseurs qui
n'ont pas le loisir ou la force de compulser les gros ou-
vrages, certains tentent des résumés du travail accompli,
dos Sommes abrégées, où l'on peut facilement trouver la
solution des difficultés qui se présentent.

La plupart de ces ouvrages, spécialement les Sommes
de cas, s'en tiennent aux commandementset aux péchés :
de tels travaux sont avant tout destinés à aider le con-
fesseur dans l'accomplissementde son office de juge ; ils
laissent donc de côté tout ce qui concerne la perfection
chrétienne, ou même ils insistent moins sur ce qui se
rapporte à l'exercice non commandé ou ordinaire des
vertus ; ce sera la matière de l'ascétique et de la mys-
tique, dont la théologiemorale se trouve de plus en plus
distinguée.

Parmi les moralistes importantsde cette époque, citons,
sans prétendre établir une nomenclature complète (la
date est celle de leur mort) : Dominicains, CAJETAN 1534,
VICTORIA1546, DOMINIQUE SOTO1560, LEDESMA1616, GOM.T
1681, Jésuites, TOLF.T 1596, EM. SA 1598, MOLINA 1600,
VASQUEZ 1604, AZOR 160S, SANCHEZ 1610, SUAHEZ 1617,
FiLLtucius 1622, LESSIUS 1623, CASTROPALAO 1633, Co-

1. Les plus connues de ces sommes pratiques sont celle
deS.RAYM >XD DEPENNAFORT(tl2'7.;>),Summa dePoenitentia
et de Matrimonio,dite Raymundiana, la Summa Astesane.
(vers 1330), la Pisana (13 Î8) que devaient suivre la Paci-
fica (1470), VAngeliea d'ArscEius DE CLAV AIO (1486), so-
lennellement brûlée par Luther en même temps que la
bulle du Pape et les Décrétales.

NINCK 1637, LAYMANN 1635, LUGO 1660, TAMBURINI 1675,
— autres ordres ou clergé séculier, AZPILCUETA (Navar-
rus) 15S7, BONACIVA 1631, SYLVIUS 1649, MARCHANT O. F.
M. 1661... Et du grand nombre des sommâtes casuistes,
retenons au moins celui qui, au milieu du XVIIe siècle,
plus heureux que l'infortuné Esc BAR, f 1669, injuste-
ment ridiculisé par Pascal, réussit le mieux à remporter
les suffrages de ses pairs, le jésuite HERMANN BUSE.NBAUM,
auteur de la Medulla Theologiae moralis (1650) souvent
réimprimée (40 éditions avant la mort de ce casuiste, 1668 ;plus de 200 de cette date à 1770) et commentéa par La-
croix, saint Alphonse ou même, au xix° siècle, par Balle-
rini.

E) A peu près à l'époque où parut la Medulla, unviolent assaut était dirigé en France contre la ca-suistique des Jésuites : commencé par les Protes-
tants, d'abord mené sans grand effet par AHNAULD,
il trouvait avec PASCAL et les Provinciales (1666-7)
un éclatant succès ; il prétendait sauver l'Eglise
d'un double péril, celui de la domination jésui-
tique et celui de la morale relâchée, du « la-
xisme ».

Ces attaques amenèrent l'Eglise à intervenir et à
redresser ce que la casuistique catholique pouvait
avoir de dangereux ou d'erroné. A trois reprises,
les papes (ALBXANDREVII, a4 sept. i665 et 18 mars
1666, 43 propositions ; INNOCENT XI, 2 mars 1679,
65 propositions; D. B. 1101 sq. et 1291 sq.) firent
condamner par le Saint-Office des séries de propo-
sitions empruntées ou attribuées par les adver-
saires à un nombre assez considérable d'auteurs.

La casuistique avait cru trouver dans le proba-
bilisme un principe général de solution pour l'en-
semble des difficultés pratiques; elle n'avait pas
encore la vue assez claire des limites à imposer à ceprincipe ; une réaction probabilioriste très accen-tuée balance le succès de ce système et parait même
à la veille de le faire rejeter de la théologie morale
(voir dans ce Dictionnaire, art. PROBABILISME(His-
toire),col. 3ig sq.).

F) Cependant un siècle ne s'était pas écoulé de-
puis les Provinciales, saint ALPHONSE DB LIGUORI
(1696-1787) était déjà au travail : commentant la
Medulla de Busenbaum, revisant ses sources, criti-
quant et complétant ses solutions à la lumière des
ouvrages plus récents1, il établissait l'inventaire
des efforts faits jusqu'alors et des résultats acquis,
et il composait sa Theologia moralis (ire édition,
simples notes mises à la Medulla), qu'il ne cessait
de perfectionner jusqu'à sa mort (9e édition 1785,
reproduite dans l'édition Gaudé 1905-1912 avec indi-
cation contrôlée des sources) et qu'il complétait par
un résuméplus pratique, l'Homo Apostolicus (1969)
et par divers opuscules, en particulierla Praxis Con-
fessariorum(1760).

Saint Alphonse fut violemment attaqué de sonvivant par les tenants d'un rigorisme qu'il jugeait
mortel aux âmes; il dut voiler son probabilisme oul'atténuer en un équi-probabilisme,qui se distingue

1. A la fin du xvn" siècle et au XVIII*, bien que la théo-
logie morale ait fait davantage porter son effort sur le
travail casuistique, elle ne manqua pas de grands mora-listes, qui sont loin d'avoir négligé l'exposédes principes,
— par exemple les jésuites LACROIX (mort en 1714), AN-
TOINE 1743, RKUTER 1762, VOIT 1780; les dominicains
BILLUART 1757, CoNCiNA 1756, PATUZZI 1769; LES CABMKS
DU COLLEBE DE SALAMANQUK (Théologie morale dite des
Salmanlicenseé)1717-1724; les franciscains SPORPR 1714,
ELBEL 1756, SASSERATH 1775, LUYDL 1778; de diverses
congrégationsou du clergé séculier, RONCAGLIAC. M. D.
1737, HABKRT 1718, COLLET 1770, AMORT 1775, GEHBKKT
1793.

On peut leur ajouter REIFFENSTUELO.S.F. 1703, SCHMALZ-
OIIUEBERS. J. 1753 et PBOSPBS LAMBERTIM (BENOIT XIV)
1758, plus célèbres comme canonistes.
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assez peu du probabilisme modéré et sagement
limité (voir art. cité, c. 320 sq.). Telle quelle, son
oeuvre a reçu la plus haute des consécrations : l'ap-
probation de l'Eglise (Décret de la S. C. des Rites,
18 mai i8o3 sur ses écrits, Réponse de la S. Péniten-
cerie, 3 juillet I83I, cf. BOUQUILLON, Theol. Fund.
3* édit., p. 46.)

Sans se porter garant de la véritéde toutes ses so-
lutions, l'Eglise les a déclarées sûres, exemptes de
dangers.

El elle lui a décerné le titre, peu prodigué dans
les temps modernes, de docteur (PIB IX, 23 mars
i87i).

Saint Alphonse est ainsi devenu désormais, avee
saint Thomas (dont s'inspire surtout l'exposédes
principes), le grand maître de la théologie morale.

G) Au xixe siècle, celle-ci, reprenant vie après la
tourmente de la Révolution française,a marché dans
le sillage de ces deux maîtres.

Les ouvragesde notre temps, qui traitent de cette
science, peuventêtre divisés en deux groupes :

a) les uns restent plus complètement conformes à
la manière de saintAlphonse, gardent ses cadres (les
commandements) et la division traditionnelle des
traités ; ils sont plus strictement casuistiques.

Ainsi ceux des Jésuites GURY (mort en 1866; son Com-
pendium a été le noyau de toute une littérature}, BALLK-
RiNI, 1881 (son « Opus morale », publié après sa mort
par le P. PAI.MIFRI, reste, en cette matière, l'oeuvre la plus
considérable du siècle), GÉNICOT 1900, BuccuRONt 1918,
NOLDIN 1923, CAPPELLO... —des Rédeinptorisles KONINGS
1881, MÀnc 1887, .4ÎRTNYS 1915, — des Sulpiciens CAR-
RIÈRE 1864. VINCENT 1904 (Théologie dite de Clermont),—
des cardinaux GOUSSET 1806 et D'ANNIBALE 1892, — des
abbés HAINE 1900, BKRARDI, ALBERTI...

b) D'autres, tout en faisant une place importante
à la discussion des cas (c'est nécessaire pour l'en-
seignement des séminaireset la préparation des con-
fesseurs), font plus appel à saint Thomas, dévelop-
pent davantage les principes, se préoccupent mieux
de montrer les connexions avec l'ascétique ; ils pré-
fèrent le cadre plus ample des vertus à celui des
commandements.

Parmi eux citons : Mgr MtiLLER 1888, le P. LEHMKUHL
S. J., 1918, SIMAR 1902", TANQUKREY S. S. (auteuradopté
dans la plupart des séminaires français), le P. PRUM-
MER O. P., le P. VERMEKRSCH S. J.

Le titre de l'ouvrage que ce dernier a publié en 1922,
indique bien cette tendance : « Theologiae moratis prin-
eipia, responsa, consilia. »

Comme au xvne siècle, des résumés s'eiforcent de con-
denser les doctrines et de présenter les solutions sans
exposer les preuves et les discussions ; —les plus connus
sont les petits ouvrages du Cardinal VIVES, des P. P.
MATHARAN-CASTILLON, PRUMMKD, FKRRERES, de TANQIÏE-
REY-QUÉVASTRE, surtout le Summarium du P. ARRH-
•UI.

Pour aider l'enseignement, des recueils d'exercices,
donnant des séries de cas et proposant des solutions, ont
été composés (Casus contcientiac de GURY, de LEIIMB^HL,
de GIINICOT-SALSMANS...).

H) Dès le moyen âge, le Droit canonique existait
indépendamment de la théologie morale : il présen-
tait et commentait les décrets des Conciles et les
décisions des Souverains Pontifes ; il dégageait les
coutumes ecclésiastiques ; son objet propre était la
législation de l'Eglise. On voit donc en quoi il se
distingue de la théologie morale, qui lui emprunte
ses résultats et discute leur usage au point de vue
de la conscience.

Au début du xxe siècle, il a reçu du Saint-Siègeun
Code précis et clair (promulgué en 1917) : ce Code a
apporté à la théologie morale, en particulier dans

les matières sacramentelles, des lumières etdes direc-
tions précises. (Cf. CIMBTIER, Pour étudier le Code de
droit canonique, 1927, Introduction).

Presque aussi vieille que le droit canon, la litur-
gie a pour domaine propre les rites et les pratiques
publiques et officielles du culte: la théologie morale
utilise également ses conclusions.

Au xvme siècle, le développement du droit natu-
rel a amené les écrivains catholiques à traiter de
plus près et en dehors des considérations théologi-
ques les questions de philosophiemorale : la matière
de cettephilosophieest la même que celle de la théo-
logie morale ; mais elle n'y est étudiée que par la
seule raison et dans l'ordre naturel. De telles étu-
des servent à la théologie morale, qui les complète
et les couronnepar la considération de l'ordre sur-
naturel. Il en est de même des travaux séparés de
philosophie sociale, que les nécessités présentes
et les enseignements des Papes, spécialement de
Léon XIII, ont beaucoup multipliés ces derniers
temps.

Enfin, à partir de ce même xvme siècle, on a com-
mencé à réunir et à traiter à part certains points,
qui concernent le ministère pastoral du prêtre ; la
matière de la théologie pastorale, ainsi constituée,
rentre pour une grande part dans celle de la théolo-
gie morale ; elle ne s'en distingue que par les dé-
tails pratiques plus poussés, où descend la pasto-
rale, et par l'adjonction de certaines questions qui
concernent davantage l'administrationdes paroisses
et les oeuvres d'apostolat.

4. Telle qu'elle se présente en notre XXe siècle,
on peut donc reconnaîtreà la théologie morale les
caractères particuliers suivants :

A. Par son but et son objet, elle est nettement tra-
ditionnelle et progressive, pénitentielle et, si l'on
peut dire, obligationniste.

Elle s'appuie sur la tradition chrétienne, prétend n'être
qu'une explication, une systématisation, une application
aux circonstances changeantes, de la morale révélée. Ses
grandes vérités sont fixes et elle entend bien n'avoir pas
à les remettre en discussion ; elle est un effort qui se
continue dans un même sens et dans de mêmes cadres.
Mais cet effort n'est jamais achevé : les principes eux-
mêmes peuvent être mieux formulés et plus fortement
enchaînés ; des applications nouvelles sont toujours à
chercher pour des conditions de vie qui sans cesse évo-
luent.

Son histoire montre qu'elles'est constituée surtout dans
le but d'aider le confesseur dans son office de juge. De
là ane limitation assez stricte de son objet. Elle aurait
pu retenir toute la morale chrétienne : afin de mieux
préciser, elle se borne à étudier les vertus ordinaires, les
commandements, les péchés, surtout les péchés gra-
ves * ; ce sont ces derniers qui doivent être soumis à
l'absolutiondu prêtre. Le reste — la partie la plus haute
delà morale, la perfection et l'idéal — est la matière de
l'ascétique et de la mystique. La théologie morale n'en
méconnaît ni l'intérêt, ni la nécessité pour le pénitent et
pour le directeur ; mais elle n'en fait point son affaire ;pourelle, elle se contente de définir le strict devoir : d'an
mot un peu barbare, niais qui exprime bien ce que nousvoulons dire, on peut l'appeler « obligationniste».

B. Par sa méthode, tout en restant théologique,
elle s'est faite rationnelle et casuistique.

Elle reste théologique parce qu'elle fait de la révéla-
tion sa source principale et s'aide de la foi, parcequ'elle

1. Outre les commandements et les vertus, la théolo-
gie morale traite des moyens de sanctification et spéciale-
ment des sacrements, des peines ecclésiastiques, des in-
dulgences... Mais là encore elle envisage l'usage ordi-
naire plus que l'utilisation parfaite de ces moyens et se
préoccupe avant tout des fautes que cet usage peut occa-
sionner.
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attend de l'autorité doctrinale confirmation, direction et,
s'il était nécessaire, redressement.

Mais, en outre de la foi, elle use aussi — et beaucoup —de la raison humaine : c'est de cette dernière qu'elle
reçoit son caractère scientifique, sa systématisation ; elle
n'a vraiment existé que quand elle est devenue ration-
nelle. Au reste, ayant pour objet propre vertus ordinai-
res, commandements,péchés,elle tend à demeurer dans
la sphère de la loi naturelle, que la raison peut décla-
rer.

De plus, pour se compléter, elle devait devenir casuis-
tique : il ne lui suffisait pas pour sa tâche de reconnaî-
tre et de systématiser les principes ; il lui fallait et les
appliquer aux circonstances et former ceux qu'elle vou-lait instruire à les appliquer. De là cet épanouissement
de la casuistique, sitôt que ses bases scolastiques ont été
solidement établies.

Les cas qu'elle discute sont de deux espèces : des cas
types, où sont envisagées les circonstances ordinaires ;ils illustrent la doctrine et apprennent à bien user des
principes, — des cas que l'on appellerait volontiers caslimites, aux circonstances moins ordinaires, faisant
même état d'hypothèses peu réelles ou en apparence bi-
zarres ; dans 1 étude de ces derniers, il a pu y avoir par-fois excès de subtilité ou recherche de virtuosité; qu'on
ne condamnepas trop vile cependant cette étude, car elle
est souvent fort utile pour reconnaître les contours de la
doctrine, la portée exacte des vérités générales ; la re-cherche des limites dans les commandementset les pé-
chés est de première importance en théologie morale,
— et ces cas y aident singulièrement..

C. Par ses résultats enfin, cette théologie devait
apparaître plutôt minimiste, voire scandaleuse.

A-t-elle vraiment passé, à un moment de son histoire,
dans la jeune poussée de sa casuistique, par une crise de
fléchissement et de laxisme ? Nous le discuterons plus
loin. Mais, il faut l'avouer, c'est par sa nature même, —
en vertu de son objet et pour atteindre son but, — qu'elle
se fait volontiers minimiste : elle reste terre-à-terre parcequ'elle ne montra que le côté le moins élevé de la morale
chrétienne et qu'elle tend à restreindre le devoir. Elle
est faite pour former le juge daus le confesseur.

Or, c'est une obligationpour lui de ne pas majorer les
commandements imposés comme tels au pénitent, de ne
pas déclarer faute grave ce qui ne l'est pas certainement.
Le chrétien fait bien de ne pas vouloir dans sa conduite
personnelle rester sur la corde raide du strict devoir :il risquerait de ne s'y pas tenir longtemps. Le directeur
a le devoir d'inviterles âmes à viser haut, afin de ne pastomber trop bas; le confesseur se doit de connaître le
strict minimum requis pour l'absolution,—et c'est esqu'avant tout s'efforce de lui indiquer la théologie mo-rale.

On comprend donc qu'elle soit facilement scandaleuse
pourquiconqueabordeses manuels sansavolr'bien co mpris
sa nature, sans connaîtreson histoire, sa langue et sa ter-
minologiespéciales, sans réfléchir aussi qu'elledoittraiter
de toutes matières utiles en confession, et surtout de
celles qui y sont plus fréquentes : ces prétextes de crier
au scandale expliquent en grande partie qu'elle ait ren-contré, particulièrement depuis qu'elle a accentué soncaractère casuistique, de nombreuses attaques ou criti-
ques.

II- — ATTAQUES CONTRE LA. THÉOLOGIE MORALE
ET CRITIQUES QUI LUI ONT ÉTÉ FAITES

De ces attaqueset de ces critiques,nous nesiguale-
rons que les plus importantes ou les plus actuelles
parmi celles qui se sont produites en France.
f??(Pour l'Allemagne, voir dans ce Dictionnaire,art. FIN
JUSTIFIBLES MOYENS et Kirchnelexicon, art. Morattheolo-
gie et Camistik ; pour lei pays de langue anglaise, The
Catholic Encyclopoedia, art. Theology Moral).

i" xvir" siècle. A) Jansénisteset Provinciales.
— C'est la morale casuistique des Jésuites que vi-
saient directement les attaques des jansénistes.
Mais dans le travail théologique, les Jésuites tenaient
une place éminente ; certains des reproches, qui leur

étaient faits, s'adressaientà laméthodemêmeet aux
résultats obtenns. En fait, les coups atteignaient
donc la théologie morale tout entière,dans la forme
moderne qu'elle achevait alors de prendre.

Cette observation est surtoutvraie des Provincia-
les, qui sont au reste, et de beaucoup, l'oeuvre la
plus célèbre et la plus heureuse de la polémique
janséniste '.

De la lecture des Petites Lettres, que pouvait-on
conclureau sujet de la théologie morale ? Ceci, sem-
ble-t-il (Cf. surtout les 3e, 58, i3e Provinciales) :

a) Selon Pascal, la théologie morale était devenue
dans les mains des Jésuites, un instrument de con-
quête et de domination.Le dessein de ces Pères
étaitd'assujettir à leur joug le monde entier ; une de
leurs armes était la casuistique*, dans laquelle ils
étaient passés maîtres.

b) La casuistique leur permettait d'énerver la
morale chrétienne : en définissant, en divisant, en
subtilisant, en usant de la probabilité, obtenue
grâce à un seul docteur, on pouvait ébranler les
lois les mieux fondées et absoudre tout pécheur,
même s'il ne voulait pas changer de conduite. La
morale traditionnelle était conservée pour les âmes
désireuses d'austérité ; aux autres on servait une
moralefacile, relâchée, toute mondaine.

c) De là un terrible danger de laxisme pour
l'Eglise : le seul remède était de restaurerdans toute
sa pureté et sa vigueur cette morale traditionnelle,
corrompue par les subtilités et le probabilisme de
la casuistique, de revenir à la simplicité de l'Evan-
gile et des Pères.

Pascal allait dans ce sens plus loin que ses amis :
beaucoup ne voulaient que réformer la théologie morale
dans un sens rigoriste ; ils l'essayèrentaprèsles

<
rovincia-

les (DEC.ERT, Bulletin de Littér. ecclés. Toulouse, 1913, p.
416 sq.). L'auteur des Provinciales, positiviste avant la
lettre, très peu versé en théologie (Thomassin dira de
lui : « Voilà un petit jeune homme qui a bien de l'esprit,
mais qui est bien ignorant ! »), ne comprendra pas la
théologie morale moderne et niera qu'elle soit en progrès.

Voir dans la plus récente édition des Provinciales (Les
Grands Ecrivains, OEuvres de Pascal, 1914, t. IV), l'intro-
duction de M. HÉLIX GAZIKR : en somme, Pascal reproche
aux casrristes de faire de la théologie morale une science
juridique, séparée radicalement de l'ascétique,remplaçant
la foi par la raison, progressant à coups de subtilité,
tout imprégnée d'éléments païens. « Les adversaires de
Pascal se plaignent qu'il n'ait pas discuté le problème de
la théologie morale dans les termes où ils le posaienteux-
mêmes, mais c'est précisément la position initiale du
problème qui est aux yeux de Pascal l'erreur fondamen-
tale. » (p. XLI). « Pascal a conscience que l'originalité
des Provinciales,c'est précisément de se débarrasser de
sa terminologie de l'Ecole, propre aux équivoques et aux
sophismes, pour restaurer la doctrine chrétienne dans
toute sa pureté. » (p. XLII).

1. Sur les autres principaux écrits des Jansénistes,
dirigés avant ou après les Provincialescontre la casuis-
tique des Jésuites, voir A. BROU, les Jésuites de la Lé-
gende, t. I, p. 310 (La Théologie morale des J., 1644) ;
t. II, p. 5 (La morale pratique, 1669-16S3) et p. 137 (Ex-
trait des Assertions..., 1762).

Il est difficile, après la thèse d'A. DE MEYER, les Pre-
mières controversesjansénistes en France, 1917, de soute-
nir avec le P. Nouet que le premier de ces écrits, la Théol.
mor. des Jésuites (oeuvre d'Arnauld, ou plus probable-
ment de Hallier), soit en dépendanceétroite du «Catalo-
gue ou Dénombrement des traditions romaines », pam-
phlet du pasteur Dumoulin (1632).

Mais il reste vrai, comme nous le disions plus haut,
que les protestants ont été les premiers à attaquer la
casuistiquecatholique et qu'ils ont montré sur ce point
la voie au Jansénisme. Luther, Mélanchton, Calvin, Du-
moulin, ..reprochaient à la théologiemoraie moderne,soit
de compliquer la vie chrétienne,par elle-même très sim-
ple, soit de la'nerver par ses solutions laxistes.
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B) Bossuet et Mabillon- — Aux côtés de Pascal,
il ne manquait pas, en ce même temps, de bons
esprits qui, sans adhérer à une condamnation si
radicale de la théologie morale, sans croire les
Jésuites si pervers et si ambitieux, partageaient du
moins quelques-unesde ses préventions contre la
casuistique. En exemple, on peut citer Bossuet et
Mabillon.

a) 11 y a quelques années, il fut beaucoup ques-
tion du jansénisme de BOSSUET (voir la bibliog.).
Des textes cités et des faits apportés on peut con-
clure, croyons-nous,que « ce dernier des Pères de
l'Eglise » ne fut jamais janséniste, même caché, de
doctrine ; que, pour la fréquentationdes sacrements
et la direction, il n'admettaitpoint le rigorisme de
Port-Royal. Mais, en morale, il est indéniable qu'il
était tout proche de ce rigorisme. Avec les Provin-
ciales, qu'il admirait sans sérieuses réserves, il a
bien cru au péril de la morale relâchée, que la
casuistique faisait courir à l'Eglise.

S'il respecte en principe la théologie morale et s. s
grands auteurs, un Suarez par exemple, il est plein de
défiunce et de dureté pour tous ces docteurs qui rédui-
sent la morale chrétienne « en questionset en incidents »,
transforment l'école de l'Evangile « en une académie »,
« subtilisent sans mesure », quand la « simplicité et la
bonne foi » suffisentà régler notre conscience hors de quel-
ques cas extraordinaires(Carême des Carmélites, sermon
sur la haine delà vérité, 1661, édit. LebarqA, III, p. 659.

— L'oraison funèbre de Nicolas Cornet, I66.i, Ltbarq,
t. IV, p. 393 sq., est plus expressive encore ; mais son
texte n'est pas sûrement authentique.)

En 1682, il travailla avec ardeur à fuire condamner par
l'Assemblée du Clergé toute une série de propositions
relâchées. A ce propos, il écrivait à l'ubbé de Rancé com-
bien la lecture d'un manuscritécrit par ce dernier l'avait
t au sortir des relâchements et des ordures des casuistes,
consolé par ces idées célestes de la vie des solitaires et
des cénobites » (Lettre du 8 juillet 1682, Correspondem-e,
édit. des Grands Ecrivains, t. II, p. 308).

En 1700, il revenait à la charge et, uprès mémoire pré-
senté au roi, emportait la condamnation de 1^7 proposi-
tions, sur lesquelles 123 concernaient la moralerelâchée ;
la plupart étaient tirées des listes déjà réprouvées par
Alexandre VII et Innocent AÏ, mais la mesure était sir;-
^ulièrement aggravée par une censure détaillée et sévère
du probabilisme(Textes dans Dict. dcThêni.,Avl. Laxisme,
col. 6t). Bossuet voyait sans nul doute dans le développe-
ment de la casuistique un péril pour les moeurs et une
régression de la science sacrée.

fc) <t L'homme le plus savant du royaume », disait
Le Tellier, archevêque de Reims, en présentant le
grand moine à Louis XIV, « et le plus humble », ajou-
tait Bossuet ; — MABILLON, dans son Traité des
Eludes monastiques (1691, — écrit en réponse à
l'ouvrage de Rancé sur « la sainteté et les devoirs
de la vie monastique»), a un chapitreoù il parle des
casuistes (Partie II, ch. vu, a0 édit., 1692, tome I,
p. 3n):

11 le commence par ces mots; < Va des plus mauvais
usages que l'on ait faitde la scolastique a étélamultiplica-
tion des Casuistes... » Il continue (p. 312) : aux premiers
temps de l'Eglise, « on ne raffinait pas tant sur la morale,
mais depuis..., on a tellementsubtilisé sur cette matière,
qu'à force déraisonner, on a perdu quelquefois la raison,
et on a vu avec douleur que la morale des payons faisait
honte à celle de quelques casui-les... net (p. 314-5) :
« Loin donc que l'étude des casuistes soit un bon moyen
pour apprendre la morale chrétienne, il n'y a presquerien au contraire de plus dangereux que de les lire tous
indifféremment; et on se met en danger de se gâter l'es-
prit et le coeur, si on ne sait distinguer les bons des mau-vais. Il y a beaucoup plus de profit à lire les Offices de
f icéron qu'à étudier certains casuistes, lesquels, outre
qu'ils sont d'une longueur infinie, ne sont bien souvent
capables que de jeter dans de plus grands embarras et de

donner de méchantes règles pour en sortir... ». Les moi-
nes, n'étant pas appelés à la conduite des àntes, n'ont
pas à perdre leur temps à cette étude ; — quant à ceux
d'entreeux qui autaient à faire du ministère,ils pourraient
s'instruire en lisant quelques casuistes, dont Mabillon
donne une liste (p. 316).

Ce n'est pas, on le voit, une condamnation radicale de
la casuistique, mais, sans nul cloute, une ctitique de son
développement jugé excessif et un désir d'eu voir res-
treindre l'élude.

20 XIXe siècle. A). Politiques et Pamphlétai-
res. — Au cours du dernier siècle, avec des inter-
mittences, les attaques contre l'enseignementmoral
des Jésuites ont été reprises sous les formes les
plus diverses : livres, brochures, articles de presse,
discours de Parlement..

.
(voir A. BROU, Les Jésui-

tes de la Légende, t. II, p. 199 sq.).
Plus encore qu'au temps de Pascal, elles attei-

gnaient la théologie morale tout entière : dans leur
ensemble, les doctrines morales de la Compagnie
actuellese conformenten effet à celles de saint Tho-
mas et de saint Alphonse ; le « liguorisme » est
même donné par certains de ces polémistes comme
un triomphe du « jésuitisme ».

Si beaucoup de ces oeuvres dépassent en violence
les Provinciales, aucune ne les égale en esprit et en
succès. Ne retenons, pour donner une idée de leur
contenu, que l'une d'entre elles, — •< La morale des
Jésuites » de PAUL BBRT (1879).

C'est une traduction d'extraits empruntés à deux
ouvrages les plus représentatifs de la théologie
morale du moment, le Compendium Th. mor. et Les
Cas du P. GURY. Paul Bert, ayant prononcé un dis-
cours sur un projet de loi qui réorganisait l'ensei-
gnement supérieur et dont l'article 7 interdisait
tout enseignement aux religieux, fut accusé d'y
avoir falsifié des textes du P. Gury : il se défendit en
prétendant montrer dans les ouvrages de ce mora-
liste la persistance des « odieuses doctrines » stig-
matisées par Pascal et condamnées par les Parle-
ments de l'ancienne France.

Dans la préface, il nous confie les sentimentsnés
chez lui de la lecture du P, Gury : d'abord étonne-
ment mêlé d'efTroi devant la multitudedes questions
traitées, — puis stupeur devant l'absence de gran-
des règles générales, le parti pris de se mettre du
côté des pécheurs, le dédain deslois civiles, le déver-
gondage « d'imagination lubrique », la véritable
« érotomanie » de nombreuses pages, le mépris pro-
fond pour la femme, le péril terrible que fait cou-
rir à la société un enseignement si contraire à tout
bon sens et à toute générosité... a Je n'y puis, quant
à moi, songer sans frémir... » (p. XLIV).

Le P. Gury et les théologiens nforalistesdevenus
les plus immoraux des docteurs et les pires des ré-
volutionnaires!... Voilà où peut en arriver un homme
qui, en d'autres matières, passait pour ne pas igno-
rer les méthodes scientifiques, quand il se laisse
emporter par la passion politique et la folie anti-
cléricale I

B) Critiques et Fhilcsopb.es. — Avec moins de,
violence dans la passion et plus de retenue dans la
forme, beaucoup d'oeuvres de critique littéraire ou
de philosophie religieuse, qui appartiennentà notre
âge, restent sévères ou tout au moins très défiantes
vis-à-vis de la casuistique du xvn° siècle et de la
théologie morale des xixe et xx".

a) Par son Port-Royal, SAINTE-BEUVE,est, semble-
t-il, celui qui contribuasurtout à mettre chez nous le
jansénisme à la mode: le rigorisme de Pascal et des
solitairesdevint, grâce à lui, la parfaitemorale chré-
tienne ; la casuistique des Jésuites, ou même toute
casuistique catholique, n'en saurait être que la
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perversion. — Mais cette casuistique existe-t-elle
encore ? Pour Sainte-Beuve, elle est morte ; les Pro-
vinciales l'ont tuée, et avec elle la morale scolasti-
que.

Cf. un curieux chapitre du livre (t. III, ch. xv, 2e édit.,
p. 191): « Les Provincialesont tué la scolustique en morale,
comme Descartes en métaphysique... Le Casuismer à le
bien prendre, n'était souvent qn'une forme de sophisme
et de mauvais goût appliqué à la théologie morale et
propre surtout au génie espagnol de ce siècle ; on enavait infecté la France et il fallait l'en purger... » Pascal,
qui ne voulait que venger la morale chrétienne outragée,
a bâté l'établissement de la morale des « honnêtes
gens. » (!)

b) Depuis Sainte-Beuve, hors des milieux tout à
fait bien informés en théologie catholique, c'est, à
bien peu d'exceptions près, chez quiconqueparle de
casuistique, un lieucommun de la condamner ou de
s'en moquer.

« On ne saurait dire, écrivait BRUNETIÈRE, si le
mot nous est devenu, depuis les Provinciales,
plus ridicule ou plus odieux. » (Histoire et Littéra-
ture, t. I, p. 18g).

A titre d'exemple,on peut voir le jugement porté
sur la casuistiquepar M. Ch. Bois dans l'Encyclo-
pédie des sciences religieuses (art. Casuistique, p.681 sq.). Cet ouvrage est d'inspiration protestante ;mais il exprimebien, sur ce point, la pensée de nom-breux universitaires ou écrivains même modérés aupoint de vue religieux.

La casuistique, y est-il dit, fut pour les Jésuites « uninstrument admirablement adapté à leur but ; ils s'en
servirent avec tant de génie qu'elle devint en quelque
sorte leur propriété exclusive... Entre les mains des
Jésuites, la casuistique a produit tous les mauvais fruits
dont ell^ est capable. Elle divise la vie morale et reli-
gieuse en une multitude de détails sans lien intime ni
profond : pas d'inspiration, pas d'amour pour le bien ni
pour Dieu... en revanche un esprit légal et processif, des
prodiges de ruse et de finesse pour obéir le moins possi-
ble et même pour ne pas obéir du tout, pour satisfaire
toutes ses passions en pleine sécurité de conscience. Cette
casuistique se complaît dans les cas exceptionnels,
comme s'ils formaient la plus grande partie de l'exis-
tence. Elle prend plaisir à supposer les situations les
plus scabreuses, à discuter froidement les fautes les
plus épouvantables: elle va jusqu'à en imaginer qui
sont à la fois horribles et impossibles. Le triomphe de
ces docteurs est de trouver pour ces cas-là des solutions
qui autorisent tout. Ils y mettent une sorte d'amour
de l'art, un étrange dilettantisme. La plupart étaient
d'excellent» hommes, mais leur doctrine était infâme,
Jamais on n'avait vu un instrument pareil de scepticisme
moral et de corruption... » (P. 683).

De nos jours, la casuistique reste chez les catholiques
une partie considérable de la morale, mais

<t on assure
que les jésuites eux-mêmes y apportent plus de mesureet de moralité. » Les protestants, les luthériens surtout,
essayèrent nn moment de constituer une casuistique ;actuellementils y ont renoncé ; « La tentative de décider
à l'avance des cas de conscience ne saurait aboutir à des
résultats utiles et repose d'ailleurs sur une conception
inférieure de la moralité chrétienne. Il y a parfois sansdoute des situations confuses où il est plus difficile,
comme on l'a dit, de connaître son devoir que de le faire.
Mais nul ne peut décider de ces cas extraordinaires,à la
place et pour le compte de celui qui est personnellement
engagé. Quant aux moralistes chrétiens, leur tâche n'est
pas de munir leur9 disciples de solutions toutes faites,
mais de les mettre en état de se décider eux-mêmes ».(P. 684).

c) Parmi les écrivains qui ontmieux compris l'uti-
lité, la nécessité même de la casuistique en géné-
ral et la valeur de la casuistique catholique, il faut
citer F. BRUNETIÈRE (cf. articles de la Revue des
Deux Mondes, « La casuistique dans le roman »

i5 novembre i88i,et « Une apologie de la casuis-
tique », ier janvier i885 — reproduits dans Histoire
et Critique, 1.1, p. 183et t. II, p. 325; avec quelques
vues discutables, l'ensemble est courageux et intel-
ligent).

D'autres critiques ont suivi Brunetière dans cette
voie de justice ; mais ceux-là mêmes fontdesréserves
et nuancent leur bienveillance.

Ainsi T. DE WYZBWA, en rendant compte avec
grande sympathie, dans la même revue, d'un
ouvrage allemand écrit par le P. K. WBISS sur Esco-
bar (R. des Deux Mondes, i5 mai 1912), proteste
contre un « calcul » trop rigoureux des péchés,
déclarene pouvoir croire que la morale chrétienne
s'accommode t d'étiquette s à prix fixe » (p. 463),
s'insurge contre la séparation de l'ascétique et de la
simple morale (p. 465).

M. F. STROWSKI (Pascal et son temps, Paris, 1908,
t. II, p. 83 sq.), s'il discuteet rejette l'antijésuitisme
forcené de Pascal (le « rêve monstrueux de domi-
nation universelle » gratuitement attribué auxJésuites), soutient que leur probabilisme était un
grand danger pour la morale, que leur casuistique
constituait « une occasion prochaine de diminution
des consciences » (p. n3):en définitive, les Pro-
vinciales ont été « d'une merveilleuse opportunité
et elles restent encore solides ».

M. V. GIRAUD (Biaise Pascal, Revue des Deux
Mondes, juin-septembre 1928, série d'articles réunis
depuis en volume) défend excellemment la casuis-
tique (i5 juillet, p. 429); mais il insiste sur ses dan-
gers ; elle fait naître des pièges que les moralistes
n'ont pas su toujours éviter, à preuve les condam-
nations ecclésiastiques,et prête à la déformation
professionnelle (raffinement sur les cas ingénieux,
invention de solutions trop subtiles, lois portées
dans l'abstrait, perte de vue de la réalité, vie dans
l'anormal, entraînement à l'indulgence)...

d) Entre tous les adversaires actuels de la théo-
logie morale, il faut sans nul doute mettre à part,
— à une place spéciale, — M. ALBBRT BAYET, pro-
fesseur de l'Université, écrivain, journaliste, confé-
rencier anticlérical. Il a un grand mérite, — le seul
incontestable peut-être, — au moins il ne prend pas
de détours : il ne distingue pas les Jésuites des
autres théologiens catholiques; c'est la morale de
l'Eglise, son enseignement dans les séminaires,
qu'il attaque directement et qu'il condamne sansréserves.

Dans ses premiers ouvrages (La morale scienti-
fique, 2e édit., 1907; L'Idée du bien, 1908 ; Les Idées
mortes, 1908; Le mirage.de la vertu, igi2;etc.) il fai-
sait l'enfant terrible contre la morale philosophique,
lui reprochant de ne reposer sur aucune bâte
incontestable et d'être à l'article de la mort.Actuel-
lement, il semble s'être donné pour lâche de dénon-
cer l'infériorité et la malfaisance de la théologie
morale catholique.

La casuistique chrétienne contemporaine, igi3,
prétend faireune enquête objective sur les manuels
de cette théologie et exposer ses conclusions qui
seraient en contradiction complète avec les prin-
cipes évangéliques : « Le danger terrible de la
morale de l'Eglise moderne, c'est qu'el'e permet à
peu près tout » (p. 170). Et l'auteur insinue, sans
l'affirmer, « ne voulant rien dire qui sente la polé-
mique » (I), que le fléchissement actuel de la cons-
cience commune, spécialement l'accroissementdes
insoumiset des déserteurs,constaté avant la guerre,
pourrait bien venir de là (p. 171).

Cet exposé, que M. P. CASTILLON pouvait appeler
dans les Etudes (20 déc. 1913, p. 812) « l'exposé
d'un primaire, d'un esprit remarquablement étroit
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et peu compréhensif », est repris dans La morale
laïque et ses adversaires, 1925: M. Bayet s'y efforce
de démontrer la supériorité sur la morale chrétienne
de la morale laïque, qu'il reconnaît au reste être
une morale en l'air, reproche sans gravité,
ajoute-t-il(p. 3i), une morale sans fondementméta-
physique (p. io3), sans existence réelle, puisque

-'c'est la science de l'avenir qui doit nous la donner
(p. I3I). A grands renforts de textes évangéliques
mal compris, interprétés en dehors du contexte et
de l'ensemble, de citations tronquées des Pères de
l'Eglise, de cas modernes défigurés, il essaie de
démontrer l'opposition de la théologie morale
actuelle, issue de saint Alphonse, avec l'Evangile.
Au reste, dans un récent ouvrage, Les morales de
l'Evangile, Paris 1927, sans crainte de se démentir
lui-même, il fait de l'enseignement moral des Evan-
giles un tissu de contradictions,l'incohérent amal-
game des idées philosophico-religieusesde l'époque :

— que devient alors cette prétendue opposition de
notre théologie morale avec la doctrine du chris-
tianisme primitif, puisque dans ce dernier se ren-
contrent les idées les plus diverses?

Il semble difficile de prendre M. Bayetau sérieux;
des ironies comme celles dont use M. M. BRILLANT

envers l'ensemble de son oeuvre (Quelques sacris-
tains de la chapelle laïque, 1927; voir sur
M. Bayet les pp. i48-ig3) seraient sans doute la
meilleure manière d'accueillir ses jugements sur la
théologie morale. Mais son ton assuré, son appa-
rente documentation,ses protestationsd'objectivité
peuvent donner le change et impressionner des
lecteurs peu avertis 1. (Voir, sur les procédés et les
méprisesde l'exégète, l'article de F. HUBY, Etudes,
5 fév. 1928, p. 294, Laïcisme contre l'Evangile.)

e) En terminant cette revue forcément incomplète
des adversaires ou des critiques, il faut noter que,
de nos jours, les amis de la théologie morale ne
sont pas sans lui donner certains avertissements ou
sans exprimer quelques plaintes à son sujet.

Des théologiens trouvent parfois excessifs les
développements que reçoit dans certains manuels
la casuistique: ils craignent que, sous prétexte de
préparer les confesseurs, on ne fasse à l'exposé des
fondements et des principes une place trop exiguë.

(Cf. l'un des meilleurs maîtres es sciencessacrées
du xixe siècle, le chanoine JULES DIDIOT, Morale
surnaturelle fondamentale, 1896, pp. 12 sq.)

D'autres écrivains catholiques, d'excellente doc-
trine, préoccupés surtout des problèmes sociaux,
estimeraient facilement que la théologie morale,
telle qu'elle est enseignée dans les séminaires, ne
traite pas suffisamment de ces problèmes : elle
reste, disent-ils, enfermée dans des considérations
d'un individualismeexcessif, accepte trop volontiers
comme inévitables des circonstances anormales et

1. Sous un nom qui appartient à l'histoire de saint
Ignace (Kécalde est le village où naquit sa mère), un
écrivain ou une entreprise, à l'anonymat jalousement
gardé, a réédité récemment et répandu dans le monde
ecclésiastique une série de pamphlets contre les Jésuites.
L'un d'eux intéresse la casuistique catholique (Ecrits
d**s curés de Paris contre la politique et la morale des
Jésuites, avec une étude sur la querelle du laxisme, par
I. DE RÉCALDK, 1921).

Ces Ecrits, inspirés ou même composés pa»- les jansé-
nistes (voir OEuvres de Pascal, édit. de* Grands Ecrivains,
t. VII, p. 257 sq.) et l'étude préliminaire ne font que
reproduire des accusations dont nous avons déjà parlé à
propos de Pascal; nous n'avons donc pas à en tenir autre-
ment compte.

(Voir sur cette publication une note des Etudes, 1922,
t. CLXX, p. 766 et un article de la Civiltà Cattolica,
4 mars 1922, p. 424).

antichrétiennes,regardedesexcusesqui ne devraient
être que passagèresou personnellescomme des per-
missionsdéfinitives, et se place trop au point de vue
des consciences particulières, sans s'élever à des
considérationspleinement chrétiennes.

On trouverait dans plusd'une page (sur le salaire,
le juste prix, etc..) des Comptes rendus des
Semaines Sociales (depuis 1908), l'expressionde ces
regrets et de ces voeux.

III. — RÉroNSEs ET DISCUSSIONS.

Ce qui a été dit plus haut de l'histoire et des
caractères de la théologie morale permet déjà,
croyons-nous, de juger la plupart des attaques et
des critiques qui viennent d être signalées.

Elles supposent en effet, presque toutes, soit une
ignorance complète, soit une méconnaissance par-
tielle de sa vraie nature.

Quelques-unes cependantmériteraient plus ample
considération.

Sans les passer toutes, les unes et les autres, en
revue, il suffira de présenter sur les principales
quelques remarques.

i° C'est méconnaître l'histoire de la théologie
morale, calomnier l'ensemble de ces bons ouvriers
qui ont travaillé à la constituer, que leur prêter des
desseins de domination humaine et intéressée. Ni
l'Eglise, ni ses ordres religieux,les Jésuites compris,
n'ont jamais prétendu, par la scolastiqueet par la
casuistique, asservir les consciences. Qu'on invoque
en faveur de Pascal l'excuse de sa bonne foi et de
sa compétence très limitée, qu'on explique par la
passion les odieuses accusations des jansénistes et
de tous ceux qui se sont inspirés d'eux sur ce point,
— nous n'y trouvons pas à redire ; mais il faut pro-
clamer bien haut que la théologie morale est née et
a grandi du désir d'atteindre plus de vérité prati-
que, de donner aux âmes une lumière plus com-
plète, et spécialement de permettre une meilleure
distribution des pardons divins. — Ambition de
domination, si l'on veut, mais de dominationspiri-
tuelle et désintéressée, de charité et de sanctifica-
tion, de libération et de perfectionnementdes cons-
ciences : c'est tout le sacrement de pénitence et c'est
l'effort entier de l'apostolat chrétien qu'il faut con-
damner, si on rejette le dessein de la théologie
morale.

20 Est-ce à tort qu'elle s'est faite rationnelle ?
qu'elle a intégré un certain nombre d'éléments em-
pruntés à la philosophiehumaine,et spécialement à
l'aristotélisme? qu'elle s'est astreinte à la forme
scolastique?

— Nous l'avons dit: à la seule condition de deve-
nir rationnelle, la théologie morale pouvait se cons-
tituer en vraie science. Or c'est ce caractère scien-
tifique, qui permet de donner au confesseur la
garantie qu'il cherche. Il compte certes sur l'assis-
tancedu Saint-Espritet le secours de la Providence.
Mais il n'est pas assuré d'avoir de perpétuelles illu-
minations personnelles; au reste, ne sont-elles pas
difficiles à distinguer de réelles illusions?La théo-
logie morale lui permettra de restreindre les chan-
ces d'erreur dans le jugementdes fautesen se basant
sur des principes solides et en apprenantàles appli-
quer correctement1.

1. La théologie morale cherche donc à « étiqueter »les actes humains ? — Sans doute : i] lui faut bien tenter
de les classifier. Certes elle y rencontre de grandes diffi-
cultés ; car la réalité morale résiste peut-être plus que
toute autre à la classification;mais tout de même, nos
actes, aussi divers qu'il soient, présentent des simili-
tudes assez marquées pour ne pas rendre tout à fait
vains nos efforts.

Prétendre en outre que les actes relèvent uniquement
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D'ailleurs la raison s'y aide de la foi et de la tra-
dition, qui sont aussi ses sources et qui confirment
ou contrôlent le travail rationnel.

Que ce ne soient pas senlement des éléments
évangéliques ou patristiques, qui soiententrés dans
la morale scolastique, on ne voit pas en quoi, à con-
dition qu'ils aient été éprouvés, il y aurait là une
cause de faiblesse. Cette morale aurait pu se former
en dehors de l'aristotélisme. Mais l'aristotélisme se
trouvait sur sa roule; c'était, par sa juste mesure,
sa rigueur,sa richesse d'analyses, un précieuxhéri-
tage du passé ; elle l'a recueilli, l'a utilisé, et se trouve
ainsi être une synthèse de trésors humains et di-
vins.

Quant à la forme scolastique, elle a le mérite de
la précision et de la clarté : c'est une méthode qui,
sous ce rapport, a fait ses preuves. Qu'on en ait
abusé quelquefois, que tels auteurs aient excédé en
subtilité, qu'ils se soient parfois payés de mots,
qu'ils aient plus que de raison multiplié définitions
et divisions, c'est possible. De quelle méthode ne
peut-on faire un mauvais usage ou éprouver les in-
convénients? La condamnera-t-on pour cela et refu-
sera-t-on de voir ses avantages ?

3° Du moins la séparation rigoureuse de la théolo-
gie morale et de l'ascétique n'est-ellepas regrettable?
Ne constitue-t-elle pas une cause de faiblesse ou
d'amoindrissement?N'expose-t-elle pas au danger
de diminuer la morale chrétienne, de moins appré-
cier l'idéal chrétien?

— Le progrès des sciences humaines est condi-
tionné par leur division. Pourquoi une division
semblable dans les efforts ne serait-elle pas légi-
time dans les sciences sacrées?

Les dangers qu'elle peut présenter en ce qui con-
cerne la morale chrétienne seront évités, si on n'ou-
blie pas d'indiquer les connexions de la théologie
morale avec l'ascétique. Il sera bien entendu que
l'enseignement de la premièrene vise pas à former
le directeur complet. Le confesseur, préparé à une
partie de sa tâche par le moraliste, s'adressera aux
docteurs de l'ascétique pour parfaire sa formation :
c'est aux uns et aux autres de ces maîtres à ne pas
s'ignorer entre eux et à se regarder non comme
des adversaires, mais comme des alliés.

4° Le principal reproche qu'on adresse à la théo-
logie moralevise le développemenbde sa casuistique,
— développement radicalementmauvais, disent les
uns : toute casuistique est une superfétation inutile
ou nuisible ; — développement tout au moins exces-
sif, assurent les autres : il a corrompula théologie
morale en y introduisant une subtilité extrême, une
immoralité allant parfois jusqu'à l'obscénité, un
laxisme qui risqua, à un moment de son histoire,
de lui causer et de causer à la société chrétienne
les plus grands préjudices.

Que penser de ce reproche aux éléments mul-
tiples ?

a) Malgré le sens défavorable qu'a pris en notre
temps le mot de casuistique, il faut d'abord recon-
naîtrequ'il exprime une chose non seulementutile,
mais inévitable, nécessaire à la vie morale si on la

de la conscience personnelle, qu'il est impossible de les
soumettre à un jugement extérieur, capable de donner
sur leur valeur une appréciation motivée, c'est nier, ici
encore, le ministère de la confession et le pouvoir péni-
tentiel de l'Eglise. Le protestantisme est dans sa tradi-
tion en le faisant;le catholicisme laisse à Dieu seul le
soin de décider en dernier ressortît infailliblement;mais
il invite le confesseur à s'aider de sa raison pour juger,
le moins mal qu'il peut, l'état et la conduite du péni-
tent.

veut sérieuse, — et indispensable à tout essai scien-
tifique qui s'efforce de régler complètement cette
vie.

Le devoir n'est pas toujours simple : il se pose
parfois en des termes complexes, avec des circons-
tances multipleset embarrassantes; des obligations
semblent s'opposer ; se demander comment les ac-
corder, c'est se livrer à un examen casuistique ; con-
sulter quelqu'un de prudent pour avoir son avis,
c'est le transformeren casuiste.

« Ah! je sais bien des gens qui ne font jamais de ca-
suistique, écrivait Mgr D'HULST Jans une des meilleures
études qu'où ait jamais composées sur les Provinciales
(Mélanges philos, et théol., t. I, p. 276, à propos du
Pascal de J. Bertrand). Ce sont ceux qui ne s'embarras-
sent guère de la loi morale. Dans toute action qui s'offre
à faire, ils escomptentrapidement le profit ou la perte,
la louange ou le blâme des hommes, le plaisir ou la
peine; si la balance est favorable, ils passent outre et,
l'action une fois faite, se gardent bien de descendre en
eux-mêmes pour écouler la voix intérieure et lui deman-
der si elle approuve ou si elle condamme. Pour ceux-là,
point de cas de conscience : tout est permis qui profite
ou qui réussit. Voilà leur morale pratique. »

M. Jourdain parlait en prose sans le savoir : que de
contempteurs de la casuistique en font — et c'est un
honneur pour eux — sans s'en douter!

« La casuistique, déclare de son côté, à la suite de
r'. Brunetière, M. V. GIKAUD (Biaise Pascal, R. des Deux
Mondes, 15 février 1923, p. 429), la casuistique, c'est-à-
dire la science des cas de conscience, est si peu une in-
vention des Jésuites qu'elle a existé de tout temps et
qu'en fait on ne saurait concevoir de morale sans casuis-
tique. .. Li vie, la vie sociale surtout, n'est pas simple :
elle est un tissu, parfois singulièrement enchevêtré, d'o-
bligationsen apparence contradictoiresou tout au moins
si différentes les unes des autres, que les esprits les plus
droits, les consciences les plus scrupuleuses, — et préci-
sément parce qu'elles sont scrupuleuses, — ne sachant
comment résoudre ces antinomies, comment satisfaire
exactement à tous ces devoirs, hésitent, se troublent,
appellent à l'aide des âmes plus éclairées, des esprits
plus lucides. C'est alors qu'intervient la casuistique. Le
casuiste, dont c'est le métier d'étudier les conflits do de-
voirs et de les résoudre en les conciliant, le casuiste
apaise ces consciences inquiètes; il les délivre des scru-
pules qui les paralysent; i! leur rend le calme et la séré-
nité ; il les fait bénéficier de son expérience théorique et
pratique; il les aide, non pas à tourner la loi, mais à
établir une sage hiérarchie entre les devoirs ; il leur sug-
gère les moyens de satisfaire, sans rien outrer, et dans
une mesure raisonnable, aux diverses exigences qui s'im-
posent vraiment à elles ; il leur enseigne à proportion-
ner leur effort au caractère plus ou moins impérieux des
obligations que la vie leur apporte. En vérité, il n'y a
là rien que de très naturel et de très humain, de très
moral même. Et on ne saurait citer une seule mo-
rale religieuse qui ne fût accompagnée de quelque ca
suistique. Pour le catholicisme en particulier, dont l'ac-
tion morale repose presque tout entière sur la confes-
sion et la direction de conscience, la casuistique fait partie
de sa définition même, et les jansénistes eux-mêmes ont
dû suivre la règle commune : qu'ils l'aient voulu ou non,
Saint-Cyran, Singlin, Arnauld ont été les casuistes de
leurs pénitents. Chose plus significative encore : if n'est
pas jusqu'aux morales purement rationnellesou philoso-
phiques,qui ne doivent elles aussi recourir à cette science
si décriée. Il y avait une casuistique stoïcienne; il y a
une casuistique kantienne. La casuistique répond à des
besoins essentiels et permanents de la nature hu-
maine... »

A cette liste des casuistiqueshistoriques on peut ajou-
ter la casuistique rabbinique, qui se perdait dans d'infi-
nis détails. Notre-Seigneur dut aussi trancher les cas de
conscience avec lesquels ses adversaires voulaient l'em-
barrasser (vg. l'impôt payé à César, Mal., xxn, 17); et
il leur en posa, lui-même (vg. le travail au jour du sab-
bat (Le, xiv, 7). Dans ses lettres, saint Paul discute et
résont les problèmes pratiques des premiers chrétiens ;
les Pères agissent de même pour leurs fidèles : une ca-
suistique existait dans l'Eglise avant même la morale
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scolastique; elle s'est unie à celle dernier;, afin de s'af-
farmii et de devenir scientifique.

b) Du moins, au temps de Pascal son développe-
ment n'a-t-il pas été excessifou marqué de fâcheux
caractères ? — Il est difficile de répondre à cette
question d'une manière définitive; l'histoire criti-
que de ce développementest encore à faire.

En attendant qu'un écrivain, à l'esprit dégagé des
préjugésjansénistes et vraiment instruit en théolo-
gie, nous la donne, on peut faire observer que,
même s'il en avait été ainsi, ce ne serait pas une
raison suffisante de déprécier l'ensemble de la théo-
logie morale et de condamner son état actuel.

A un moment de son histoire, elle aurait eu une
crise de croissance ; la revision de ses conclusions
et l'élagage de ce qu'elle présentait d'erroné ou de
mal venu auraient été faits sous la direction de
l'Eglise par saint Alphonse et ses successeurs, les
moralistes modernes.

Mais, autant que nous pouvons en juger, nous
croyons qu'on exagère généralement celte crise de
croissance. Sans doute, certains des casuistes des
xvi° et xvii' siècles n'ont pas gardé une mesure par-
faite dans leurs, exposés, ils ont été parfois excessifs
dans leurs analyses, ils se sont trompés dans quel-
ques-unes de leurs solutions. De là à conclure qu'ils
ont mis en péril la casuistique catholique et les
moeurs publiques, nous estimons jusqu'à preuve du
contraire qu'il y a loin.

Bien des considérations qui paraissent trop sub-
tiles aux profanes, bien des cas que l'on qualifie de
bizarres ou de saugrenus ne sont en réalité que de
ces cas limites, peu pratiques commetypes d'action,
utiles cependant pour fixer les contours des obliga-
tions, préciser les doctrines. Sur les discussions de
matières scandaleuses on peut dire non seulement
que nos pères étaient peut-être moins délicats que
nous, mais — et ceci vaut également pour les au-
teurs modernes, — qu'il faut bien tout de même en
instruire les confesseurs.

Dans l'introduction à sa petite édition des 1", 4e et 13°
Provinciales (1881), M. EEIXRY MICHEL le notait avec jus-
tesse (p. 34) : a On triomphe contre les casuistes de leur
érudition en matière de vice... Encore faut-il voir les
choses telles qu'elles sont. Le confesseur est exposé à
recevoir bien des confessions : il faut qu'il les com-
prenne. Or c'est dans les livres des casuistes qu'il va
chercher des connaissances suspectes mais nécessaires.
Puis, que l'on y réfléchisse : ce que les casuistes ont cessé
de faire (non, ils le font encore), d'autres le font chaque
jour, à qui on ne reproche rien : en quoi on a raison. Il
existe une science que l'on appelle la médecine légale :

ceux qni la pratiquent et l'enseignent sont de fort hon-
nêtes gens, et même des hommes distingués ; personne
n'ignore'quelles singulières questions ils sont à tout pro-
pos obligés de discuter et de résoudre. Ce que la méde-
cine légale fait pour les tribunaux, l'ancienne casuisti-
que le faisaitpour le tribunal ecclésiastique du confes-
seur. Il n'y a qu'une différence entre les deux : c'est que
les casuistes écrivaient presque tous en latin, tandis qu'à
présent on traite les mêmes choses en français. Au reste,
la littérature des casuistes — c'est là la meilleure apo-
logie qu'on en puisse faire — n'a jamais été une littéra-
ture populaire. Les casuistes écrivaient pour les confes-
seurs et les séminaires ; ils écrivaienten latin, et qu'écri-
vaient-ils? Le De Justilia et Jure de Molina, 6 volumes
in-f0; la (grande)Théologie morale d'Escobar, 7 volumes
in-f°. Caramuel,l'un des plus relâchés d'entre les casuis-
tes, a confié ses décisions immorales à la discrétion de
77 volumes, dont 10 in-4» et 27 in-f» 1. Le secret sera

1. HURTER (Nomenclatorlitt., t. IV, n. 255) parle aussi
de 77 ouvrages composés par ce cistercien espagnol, né
en 1606 et mort évêque de Vigevono en 1682. Mais il ne
faudrait pas croire, comme paraît l'insinuer M. Michel,
qne tous étaient des ouvrages de théologie morale Leur

bien gardé. De bonne foi, quel péril y a-t-il là pour les
moeurs publiqueset privées ?... »

M. V.GIRAID (I. c.,p. 428), ici encore après BRINETIEBK
(Biat. et Litt. t. II, p., 350), s'est inscrit en faux contre
cette dernière remarque. Les succèsextraordinaires de la
littérature casuistique au xvir5 siècle, à une époque où
le public lisait courammentle latin, prouveraient d'après
lui que cette littérature n'était pas réservée aux spécia-
listes. Entre 1644 et 1656,1a petiteThéologiemorale d'Es-
cobar eut 42 éditions et la Somme des péchés du P.
Bauny, — celui qui, au dire de Pascal, « effaçait les pé-
chés du monde », — 6 éditions de 1634 à 1641.

Nous croyons qu'il se trompe : un tel succès s'explique
très suffisamment par le très vif désir des confesseurs de
trouver enfin des guides dans leur difficile ministère.
C'est un peu de la sorte que, dans nos temps moins théo-
logiques, le Summarïum du P. Arrégui a pu s'éditer en
sept ans (1918-1925) à 95.600 exemplaires. Arnauld, ou
l'auteur janséniste de la Théologie mcrale des Jésuiter,
avait déjà dénoncé la plus grande partie des propositions
que produira Pascal : le succès mondain de la dénoncia-
tion avait été absolument nul, c'est Pascal qui a trans-
formé ce qui aurait dû rester une discussion entre spé-
cialistes, en une querelle ouverte à tous et en un scan-
dale public, — en sorte que, aus*i paradoxal que cela
paraisse, on peut se le demander : Pascal, le plus sou-
vent — mettons : de bonne foi, — déformantquelque peu
les textes l, exagérant la portée des solutions données,
les groupant autour du principe généraldu probabilisme,
les inspirant comme motif de l'ambition jésuitique, fai-
sant un système de ce qui n'était que des tendances, ne
devrait-il pas, en bonne justice, être regardé comme le
véritable inventeur du laxisme? De modernesapologistes
du jansénisme, Augustin Gazier par exemple, ont pré-
tendu que cette hérésie n'avait jamais existé que dans
l'esprit des jésuites : avec beaucoup plus de raison,
croyons-nous, l'assertion pourrait être retournée au sujet
du laxisme en faveur de la casuistique.

A distance nous sommes généralement impres-
sionnés sur ce point par la sincérité possible de
ce même Pascal, par l'autoritéd'un Bossuet, par les
condamnations romaines qui ont suivi les Provin-
ciales.

Ces condamnations portaient pour la plupart sur
des conclusions extrêmes et particulières : leur
nombre, qui paraît au premier abord considérable,
n'est pas grand'chose en regard de toutes les ques-
tionssoulevées2. Que les casuistes aient commis des
erreurs, qui s'en étonnerait? C'est la condition du
progrès théologique.Avant les définitions conciliai-
res, n'est-il pas arrivé,à certains Pères de l'Eglise
de se tromper sur des points non encore éclaircis ?

Aussitôt prononcées,les condamnationsd'Alexan-

liste est donnée par NicÏRON, Mémoires, 1734, t. XXIX.
Dans le Diitionnaiie de théol. calh

,
ait. Caramuel, 24 «ont

cités qui concernentla théologie dogmatique ou morale.
Caramuelétait un esprit encyclopédique, admiré par ses
contemporains pour son extraordinaire souplesse et
l'étendue de ses connaissances.

En morale, son goût des affirmations singulières et
paradoxales l'a entraîné à des opinions très relâchées,
qui l'ont fait appeler par saint Alphonse « princeps
laxistarum ».

1. On sait combien est controverséela question de l'exac-
titude des citations de Pascal. On pourrait voir dans les
Etudes, 5 mai 1925, p. 316 sq., comment nous motivons
ce que nous en disons ici.

2. Sur le nombre considérable des écrivains qui, avnnt
les condamnations romaines, ont traité de la théologie
morale, qu'on se reporte au Nomenclator litterarius du
P. HUKTER : son 3° volume (3" édit. 1907), pour le siècle
qui précède immédiatement les Provinciales (1564-1663),
inscrit, à la colonne de la théologie pratique, près de
600 noms.

Dans 1' « Index auctorum », placé à la fin de l'édition
Gaudé de la Théologie alphonsienne (I. IV, p. 785), nons
avons relevé plus de 130 noms de moralistes proprement
dits, cités par saint Alphonse, appartenant à la seconde
moitié du xvi" siècle et au xvn".
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dre VU et d'Innocent XI ont été acceptées par la
théologie morale — et acceptéesavec une telle bonne
volonté qu'elle s'est portée vers un rigorisme très
marqué, dont saint Alphonse aura grand'peine à la
faire revenir.

Le Jansénisme était une école et un système : sa
résistance l'a bien montré. Où était vraiment
l'école du laxisme? Les trois premières propositions
condamnées par Innocent XI (D. B., n5i-3) —sur-
tout la troisième — étaient à peu près les seules
assez générales pour faire de celui-ci un système;
elles n'avaient été professées, semble-t-il, que par
peu d'auteurs et passagèrement.

La chose eût été différente si le probabilisme
avait élé vraiment condamné par l'Eglise. El Bos-
suet, après Pascal, le croyait condamnable, comme
contraire à la tradition et à la morale chrétienne.
En cela il se trompait.Au reste,avec sa belle simpli-
cité d'àme, tout imprégnée des Pères, vivant quel-
que peu par le coeur dans leur temps, il ne s'est pas
rendu compte que le danger de l'avenir était
moins dans la morale prétendument relâchée des
casuistes, mais bien plutôt dans le libertinage et
dans le rigorisme janséniste, qui par ses exigences
exagérées ne servait que trop ce libertinage.

Surtout il n'a pas vu que, dans la théologie mo-
rale, il ne suffit pas de reconnaître les principes,qu'il
faut encore les appliquer aux circonstances : si les
premiers ne varient pas, les secondes peuvent par-
fois quelque peu changer avec la vie et déterminer
ainsi des conclusions, non pas contraires ou oppo-
sées entre elles, mais différentes. L'effort des casuis-
tes allait dans cette direction, parfois, nous le
reconnaissons,avec quelque excès : ils cherchaient,
— et en ce point leur sens théologique était supé-
rieur à celui de leur génial critique,— quelles solu-
tionschrétiennes donnera des problèmes nouveaux.
11 ne s'agissait pas de contredire les Pères et de
modifier l'Evangile, mais bien de reconnaître ce
que, placés dans la vie moderne, les Pères auraient
enseigné, ce que les règles éternellesde l'Evangile
demandaientde faire en nos âges.

5° Cette remarque donnera aussi, croyons-nous,
une réponse suffisante à ceux qui, comme M. Bayet,
prétendent trouver des contradictionsentre la théolo-
gie morale moderne et l'Evangile. Qu'ils prennent
d'abord la peine d'étudier et de comprendre ce der-
nier, de ne pas disjoindre ses maximes : elles
s'éclairent et se complètent les unes les autres. De
plus, elles sont le plus souvent générales; or il est
très facile de trouver entre un principe général et
une conclusion extrême une opposition apparente :
il nous est défendu de tuerie prochain,et cependant
le soldat peut le faire vis-à-vis de l'ennemi qui atta-
que sa patrie. C'est nier la complexité de la vie mo-
rale et le rôle des circonstances dans la solution
des cas, que de voir là une opposition qui n'existe
pas.

6° Ceux, qui, aux siècles passés, ont défendu la
casuistiquecontre ses détracteurs, en ont souvent
appelé à la vie et aux exemples personnels des ca-
suistes et de leurs disciples. Déjà les Jésuitesrépon-
daient aux jansénistes : voyez tous les bons confes-
seurs, les missionnaires, les ouvriers apostoliques,
les saints et les martyrs qui ont tenu et pratiqué
cette théologie morale que vous prétendez mauvaise
et nocive ; aux fruits reconnaissez la valeur de l'ar-
bre... Escobar élait un homme très mortifié et ses
tendances passaient pour trop sévères en Espagne.
Bourdaloue avait enseigné quelque temps la casuis-
tique, avant de s'en inspirer et de la défendre dans
ses sermons. A ces exemples nous pourrions ajou-
ter saint Alphonse de Liguori : il serait difficile de

l'accuser de duplicité, lui qui abandonna le barreau
pour s'être aperçu de la difficulté qu'on y rencon-
trait à servir parfaitement la vérité, et qui toute sa
vie chercha ligoureusement à pratiquer ce qu'il
enseignait.

Mais, au xixe siècle, nous avons mieux encore :
un grand saint, sans contredit le plus grand minis-
tre du sacrement de pénitence en son temps, le curé
d'Ars, JBAN-MARIB-BAPTISTBVIANNEY. Son confes-
sionnal était devenu un lieu de pèlerinage où, de
toutes les régions de la France, et même des pays
étrangers,affluaientdes milliersde pénitents. Or, sa
vie, mieux connue dans les détails depuis le récent
ouvrage de l'abbé Trochu(£e curé d'Ars, 1926),nous
le montre non seulement sans mépris pour les le-
çons de la théologie morale, mais encore s'efforçant
de se former par elles et utilisant la casuistique
liguorienne pour le plus grand profit des âmes.

Il n'était nullement un faible d'esprit ou un pauvre
d'intelligence, comme auraient pu le croire ceux qui pre-
naient à la lettre sesprotestations d'humilité. Maisn'ayant
fait ses premières classes que d'une manière sommaire
et intermittente, possédant mal le latinj il éprouva de
grandes difficultés à s'assimiler l'instruction théologique
requise pour les ordres sacrés. Il dut repasser l'examen
carbonique qui précède la prêtrise et ne reçut les pouvoirs
de confesseur que plusieurs mois après sa nomination de
vicaire à Ecully (pp. 108-109). Pendant les premiershivers
de son ministère dans cette paroisse puis à Ars, la théo-
logie morale devint une de ses études ; elle lui fut faci-
litée par un ouvrage français de Mgr, depuis Cardinal,
GOUSSET (Théologie morale, 2 vol., édition de 1845). C'était
un résumé de saint Alphonse : l'un des effets de cette
étude fut d'adoucir le rigorisme dont le saint curé usait
encore comme la plupart des confesseurs d'alors ; on ne
le vit plus ramènera son tribunal le même pécheur jus-
qu'à cinq, six et sept fois (p. 349 sq.).

Sans nul doute, plus que la théologie alphonsienne, le
Saint-Esprit fut son maître, — un maître qui lui fit dé-
passer la casuistique scientifique et nous donna l'admi-
rable confesseur, le directeur sans pareil qu'il devint. Le
curé d'Ars témoigne cependant de la bienfaisance de la
formation traditionnelle, à laquelle il fut toujours docile,
qu'il ne renia jamais : ses confrères et son évêque cons-
tataient que dans les cas difficiles, ses solutions, inspi-
rées d'en haut, étaient conformes à celles des maîtres
humains (p.329). Jl reste ainsi pour la bonté de la casuis-
tique moderne un défenseur et un apologiste, qu'on peut
présenter contre tous ceux qui l'attaquent ou la mécon-
naissent.

CONCLUSION

Parmi les caractères de la théologie morale, nous
n'avons pas manqué de marquer celui d'être pro-
gressive. C'est en essayant d'indiquer vers quels
progrès elle semble devoir s'orienter dans l'avenir,
qu'il faut terminer cet exposé.

Ces dernières observationssatisferont,on l'espère,
à certaines demandes et à certaines craintes que
nous signalions plus haut comme venant de ses
amis.

Certes, non moins qu'autrefois, la théologie mo-
rale n'est pas, de nos jours, sans défauts.

Si beaucoup des attaques et des critiques dirigées
contre elle nous paraissent injustes ou exagérées,
elle est tout demême,ainsiquetoute oeuvrehumaine,
imparfaite et sujette à l'erreur.

Elle doit redoubler d'efforts dans l'examen des
solutions reçues, dans la recherche d'une vérité
plus complète et plus nuancée.

Elle gagnera — et beaucoup d'auteurs s'y effor-
cent, — tout en restant casuistique à l'écolede saint
Alphonse, à développer son exposé desprincipes
en s'inspirant de saint Thomas. Elle devra — l'at-
trait de nos âges pour les études sur la vie spiri-
tuelle y invite — noter de plus en plus les con-
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nexions avec l'ascétique et, dans l'enseignement,
bien faire ressortir qu'elle ne veut être et rester
qu'un exposé partiel de la morale catholique.

Les sciences médicales ont singulièrementpro-
gressé de notre temps : il faut que les théologiens
moralistes se tiennent au courant de ces progrès et
dans les matières délicates, dont le confessionnal
rend toujours aussi nécessaire l'étude détaillée,
sachent s'en aider.

Notre société a vu les relations sociales s'intensi-
fier et se compliquer d'une manièreextraordinaire :
des problèmes nouveaux sont nés en cette matière.
Tout en restant orientée vers la confession indivi-
duelle, il faut que la théologie morale les regarde
en face : elle a pour la guider sur ce point les
enseignementsdes Papes. Le développement mo-
derne de l'activité économiqvie pose, aussi bien, des
questions financières,que les vieux casuistes entre-
voyaient seulement : leurs successeurs ont là un
ample objet de recherches, sur lesquelles l'Eglise
s'est beaucoup moins prononcée ; à leur risques et
périls, ils auront à avancer.

Ainsi, tout en gardant précieusement les trésors
du passé, la théologie morale continuera son effort
vers plus de lumière : souhaitons qu'elle le fasse
avec courage et succès.
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THÉOSOPHIE.
— I. Histoire. — II. Doctrine.

— Dans une audience plénière tenue le mercredi
16 juillet 1919, la Sacrée-Congrégation du Saint-
Office, à un doute ainsi proposé : « Les doctrines
dites actuellement théosophiques sont-elles conci-
liables avec la foi catholique? Est-il permis en con-
séquence de donner son nom aux Sociétés théoso-
phiques, d'assister à leurs réunions, de lire les ou-
vrages, revues, journauxou écrits théosophiques? »
a répondu après mûr examen : « Non, aux deux
questions. »

Cette décision, approuvée par Sa Sainteté BENOIT
XV, le 17, a été promulguée le 19, et publiée dans les
Acta Apostolicae Sedis (ier août 1919, p. 3i7).

Il ressort des termes mêmes de cette déclaration
que les catholiques doivent s'interdire toute partici-
pation aux Sociétés théosophiques, s'en retirer s'ils
en faisaient partie, et considérer les doctrines qui
s'y enseignent, les initiations qui se pratiquent dans
les Loges et les ouvrages qui s'y débitent, comme
incompatibles avec la profession loyale du christia-
nisme catholique.

Pour expliquer cette décision, il ne sera pas inu-
tile de présenter brièvement l'histoire des Sociétés
théosophiques et d'en rappeler succinctement les
enseignements majeurs.

I. Histoire.
« Les » Sociétés théosophiques. — Ce pluriel est

d'usage relativement récent : c'est en IQI3, en effet,
que les sectionsallemande et suisse de la première
Société théosophique, d'accord avec un groupe de
théosophes françaisdirigé par Mme Alice Bellecroix,
MM. EdouardSchuré et Eugène Lévy, ont fait séces-
sion, à la suite d'incidents qui seront résumés plus
bas.

Jusqu'alors, en dépit des tendances de l'école
théosophique de l'Europe centrale, dirigée par le
Styrien Rudolph Steiner, l'entente s'était maintenue
entre ces nouveaux venus, cherchant de préférence
leurs ancêtres dans la tradition hellénique, et l'an-
cienne école, anglo-américaine, prenant ses inspira-
tions principalesdans l'Inde.

C'est à cette dernière école qu'est due la fondation
en 1875 de la première — et, jusqu'en 1913, unique
— Société théosophique. L'histoire de la Société se
confond pendant ces quarante années avec celle des
deux femmes qui en ont été l'àme.

Mme Blavatsky. — Russe d'origine, mariée au gé-
néral Nicéphore Blavatsky, Hélène Petrovna de
Hahn resta veuve de bonne heure et voyaga en
Orient, puis aux Indes, où elle se fit initier aux
sciences occultes par des maitres indigènes. Après
un premier essai infructueux pour fonder en Egypte
une société de spiritisme, Mme Blavatsky passa en
Amérique et réussit, avec l'aide d'un journaliste
américain, le « colonel » H. S. Olcott, à établir un
groupement autonome qui prit le nom de Société
théosophique (New-York, 17 novembre 1875). Ener-
gique, intrigante, douée de remarquables facultés
de médium, la fondatrice commença dès lors une
propagande qui donna de nombreux adeptes à la
jeune Société. La nouvelle organisation rallia peu à
peu tout ce qui, dans le mouvement occultiste, est
plutôt philanthropique, exotique,artistique et mon-
dain. Avec un art consommé, Mme Blavatsky re-
cueillit et fondit en un seul corps les principalestra-
ditions de l'occultisme : deséléments empruntésaux
mythes de l'antiquité classique,à la magie, au gnos-
ticisme voisinent, dans VIsis dévoilée, avec les no-tions prises aux religions et aux philosophies de
l'Inde. Toutefois, dans cet évangile de la théosophie,
comme dans les ouvrages successifs qui le commen-

tèrent ou le résumèrent (Isis unveiled, 2 vol., 1875;
The secret Doctrine, 6 vol.; The Key to Theosophy,
1889), c'est l'élémenthindou qui l'emporte de beau-
coup : à peu près toute la terminologie, les classifi-
cations et notions principales viennent de l'Inde.
C'est dans l'Inde également, à Adyar (près de Bé-
narès),que fut établi et est encore le sanctuaire cen-
tral et le centre de la Société. C'est là que s'opé-
rèrent les « merveilles » dont Hélène Blavatsky se
prévalut jusqu'au jour où une enquête scientifique,
dirigée sur place par la Société des Recherches psy-
chiques de Londres, fit justice de ces jongleries.(On
trouvera ce rapport, accablant pour la Société théo-
sophique, dans les Proceedings ofthe Societyfor Psy-
chical Research, déc. i884 : Report on Phenomena
connected with Theosophy, p. 209-401. On connaît
par ailleurs l'autorité hors pair de la Société des Re-
cherches psychiques de Londres, dirigée par les Pro-
fesseurs H. Sigd-wick, F. W. Myers, F. Gurney,
R. Hodgson, MM. Arthur et Gerald Balfour, etc.).

Fort atteinte par ce coup, la Société le fut davan-
tage quand plusieurs des dirigeants, M. Olcott et
Mme A. Besant, entre autres, crurent avoir la
preuve qu'un des vice-présidents,l'Américain W.
Q. Judge, fabriquait de toutes pièces les messages
que des théosophesconfiants attribuaient aux Ma-
hâtmas tibétains, dépositaires prétendus de la Sa-
gesse antique. Vieillie, Hélène Blavatsky avait
fermé les yeux sur cette déloyale pratique ; à sa
mort, elle laissait la Société en fermentation : une
femme allait sauver son oeuvre.

Mme Annie Besant. — Sur cette femme, nous
sommes abondamment renseignés par une suite de
confidencesautobiographiques,dont la première ra-
conte l'histoire jusqu'en 1895. Elevée dans l'évan-
gélisme le plus austère, allant jusqu'à l'exaltation
inclusivement, Annie Wood fut mariée à un ministre
anglican très positif, le Rev. Frank Besant. Bientôt
mère de deux enfants, la future théosophe fut vite
lasse des exigences de la vie de ménage. Sa foi an-
glicane, sa foi chrétienne vacillèrent; finalement,
elle s'enfuit, brisa avec son Eglise, déserta son
foyer, et s'engagea comme cuisinière pour gagner
sa vie.

Peu à peu, cette femme intelligente émerge : elle
a partie liée avec le fougueux athée Bradlaugh,
prêche le matérialisme et le malthusianisme le plus
crus, se mesure dans de tapageusesconférences avec
des pasteurs dissidents, publie un Manuel du libre-
penseur en deux volumes. Dix ans de cette fiévreuse
campagne n'ont pas raison de son besoin d'action :
dégoûtéedumatérialismepar la vuedes matérialistes,
Annie Besant rencontrealors Hélène Blavatsky, qui
la conquiert,la magnétise,l'initie.Elle est désormais,
et sera de plus en plus, l'àme et la voix de la Société
théosophique:avant même de succéderà MmeBlavat-
sky, comme présidente, Mme Besant — qui s'est
fait initier entre temps à la Franc-Maçonnerie pro-
prement dite 1, — se fixe à Adyar et, de là, par ses
écrits, par des campagnes triomphales qui la ramè-
nent périodiquement en Europe, rayonne sur le pe-
tit monde théosophique. En 1903, Pierre Loti paye
d'une page enthousiaste le bon accueil qu'il reçoità
la maison des Sages (l'Inde sans les Anglais, igo3,
ch. vi). Le Congrès de Paris, en 1906, marque l'apo-
gée du prestige d'Annie Besant. Désormais, les dif-

1. Une loge maçonnique, le Droit humain, fonctionne
dans le sanctuaire théosophiqued'Adyar. La revue la Lu.
mière Maçonnique (septembre-octobre 1912, p. 473) insère
un» photographieavec cette légende : « La S.*. Annie qui
est placée au premier rang, au milieu, est la S.-. Annie
Besant, 33e; à sa droite est la S.*. Francesca Arundale,
33e, etc. ».
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ficultés vont se multiplier, amenées par l'influence
rivale et en partie contraire du maître styrien Ru-
dolph Steiner (Né en 1861, à Kraljévic, en Hongrie.
C'est à Munich qu'est le centre et le temple de la
théosophie « rosicrucienne » de R. Steiner),qui sera
pour Mme Besant moins un disciple qu'un émule.
Les Loges bavaroises, prussiennes, rhénanes,
suisses, autrichiennes, et un nombre croissant de
Loges françaises, surtout en Provence (quelques-uns
des initiés les plus influents, en France, sont des
officiers de marine ou des médecins de la marine),
acceptent de plus en plus l'influence de Steiner et
de son parèdre féminin, Russe comme jadis H. Bla-
vatsky, Mlle Marie de Sivers. Le plus éloquent des
théosophes français, Edouard Schuré, et l'un des
plus convaincus, M. Jules Sauerwein, sont nette-
ment « anthroposophes », c'est-à-dire steinéristes.

Les taches au soleil. — Les fautes d'Annie Besant
vont toutefois lui nuire plus encore que la concur-
rence de son rival. Un des plus habiles occultistes
de la secte, M. C. W. Leadbeater,après avoir reçu
en grande pompe le pansil (baptême bouddhique) à
Ceylan, des mains du grand prêtre Sumangala, se
livrait à l'initiation des enfants et employait dans
ce dessein des procédés et des méthodes qui, une
fois connus, « provoquèrent une réprobation una-
nime au sein de la Société théosophique et bien au
delà de ses frontières.» (Voir le très instructifopus-
cule du docteur Eugène Lévy, Mme Annie Besant et
la crise de la Société théosophique, Paris, igi3). Le
scandale fut tel que le Congrès de Paris, en 1906,
par une commission que présidait le doyen de la
théosophie, le vieil Olcott, cita Leadbeater, et le
força à démissionner. Mme Besant adhéra à ce juge-
ment d'exclusion dans des termes qui ne laissent
aucun doute, soit sur la gravité des pratiquesrepro-
chées à l'inculpé soit sur la vérité des faits. (« Ce Con-
seil, qui a été réellement donné [à des enfants, par
leur instructeur Leadbeater], ne pourrait l'avoir été
dans une intention pure, que par un être atteint sur
ce pointd'aliénation mentale. » Annie Besant, lettre
de juillet igoô, publiée dans la Theosoohical Voice,
de Chicago, may 1908).

Cependant deux ans ne s'étaient pas écoulés que
la même Annie Besant, qui avait besoin, pour la
campagne messianique qu'elle projetait, de la vir-
tuosité occultiste de Leadbeater, demanda la réin-
tégration de celui-ci dans la Société. Leadbeater s'en-
gagea formellement, dans une lettre rendue publi-
que, à ne pas répéter le conseil donné jadis par lui
à ses jeunes disciples, conseil qu'il estime « dange-
reux ». (Lettre publiée en février 1908 par l'organe
central de la Société, The Theosophist, édité à
Adyar). Forte de ce désaveu, Mme Besant obtint un
vote de confiance des secrétaires de section. Seuls
les secrétaires des sections allemande (R. Steiner),
et Scandinave,se récusèrent.

Le Messie théosophique. —On passa outre. Annie
Besant s'attacha, comme collaborateur intime, et in-
dispensable, le théosophe compromis et, d'accord
avec lui, initia un jeuneHindou, du nom de Krishna-
murti, âgé de treize ans en 1908. On le baptisa, d'un
nom plus coulant, Alcyone, et il fut présenté comme
Maîtreet Messieà l'adoration des théosophes. Lead-
liealer rédigea des écrits qui lui furent attribués
(Trad. française en 1912, sous le titre Aux pieds du
Maître, par Alcyone)et s'accompagnèrent d'une bio-
graphieoù sont racontées au long les trente-deuxin-
carnations successives de Krishnamurti. Un ordre,
l'Etoile d'Orient, fut fondé en son honneur. Comme
si tout cela ne suffisait pas, Mme Besant s'avisa de
décrire la préhistoire lunaire du jeune Messie. Elle
nous montre dans une hutte un homme (lunaire), sa

femme et ses enfants. Autour d'eux, et parmi ce
singes « aussi fidèles que de bons chiens », — il faut
ici traduire textuellementet nous ne leur faisons pas
dire,— « parmi ces singes, nous reconnaissons ceux
qui seront plus tard M. Leadbeater, Mrs Besant, J.
Krishnamurti et son frère Mizar. Nous pouvons don-
ner leurs noms futurs afin de mieux les reconnaître,
quoiqu'ils ne soient pas encore humains ». (A. Be-
sant et C. W. Leadbeater, Man ; Where-Now-Wither,
1913, p. 34). — On peut voir dans l'opuscule de
M. E. Lévy d'autres détails aussi affligeants.

L'histoire sublunaire d'Alcyone n'est pas moins
curieuse. Au cours de ses avatars, le futur Instruc-
teur du monde est présenté comme le fils de M. Fa-
brizio Ruspoli (théosophe italien), alors femme.
Rassurez-vous : ceci se passait dans le désert de
Gobi, 72.000 ans avant notre ère.

La scission finale. — Trop est trop. Un certain
nombrede théosopheseuropéens, de l'observancede
R. Steiner — encore qu'ils n'aient pas le droit de se
montrer difficiles en matière d'histoire ou de préhis-
toire — refusèrent leur encens au jeune Alcyone et
discutèrent leur obédienceà ses patrons. Le delirium
messianique de Mme Besant contribua ainsi à ren-
dre inévitableune scission que tout annonçait, dans
la Société.

Sentant son prestige sapé par l'influence crois-
sante de Steiner, la grande-maltresse,en effet, mul-
tipliait les brimades à l'endroit de la section alle-
mande et de son tout-puissant secrétaire.Provoquée
par ce dernier et sachant qu'elle serait obligée de
s'expliquersur Alcyone-Krishnamurti au congrèsde
Gênes, en 1911, AnnieBesant réussit à faire décom-
mander ledit congrès. Prenant l'offensive,elle accusa
alors Steiner d'avoir été l'élève des jésuites et de
collaborer avec eux pour faire de la théosophie une
secte chrétienne ! D'abordunpeu étourdi par ce coup
inattendu, Steiner se justifia en racontant sa vie, au
congrès de la section allemande, mais il se garda
de faire sécession. Steiner raconte lui-même l'inci-
dent dans ses Mitleilungen de mars 1913, p. 6. Il va
sansdirequ'il n'eutpas de peine à se justifier, n'ayant
jamais été en rapport avec les jésuites sinon pour
attaquer, au congrès théosophiquede Carlsruhe en
1911, leurs méthodes et leurs personnes.

Poussée à bout, Mme Besant prit alors une déci-
sion extrême et exclut en bloc de la Société théo-
sophique toute la section allemande (2.400membres),
parune lettreofficielledatée d'Adyar,14 janvier igi3.
Steiner protesta pour la forme : sa liberté d'action
lui était rendue, son oeuvre avait recruté désormais
dans les Loges assez d'adhérents pour vivre seule, et
tout l'odieux dans les procédés était du côté de ses
adversaires. En fait, l'unanimité morale des théo-
sophes allemands,neuf dixièmes des Suisses, quel-
ques Loge3 belges, alsaciennes, françaises, voire
anglaises et hindoues, prirent parti pour son « An-
throposophie». Il y eut donc, depuis igi3, deux So-
ciétés théosophiques.

Le sort de l'oeuvre steinériennependant la guerre
n'est pas actuellement possible à retracer, de ce
côté-ci du Rhin 1. Pour la vieille Société, où Mme
Annie Besant règne encore, elle aura désormais à
compter avec le nouvel avatar de sa grande-mal-
tresse qui a fait, au cours de la guerre, une violente
campagne pour l'Inde aux Hindous. Campagne anti-
chrétienne au premierchef, mais aussi anti-anglaise,
et qui a provoqué de la part des autorités britanni-
ques, pourtant très libérales jusqu'alors à l'endroit
d'Annie Besant, des mesures assez sévères.

Telle est, brièvement mais fidèlement résumée

1. Ceci fut écrit en 1919.
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dans ses acteurs et épisodes les plus notables, l'his-
toire des Sociétés théosophiques auxquelles fait al-
lusion le décret du Saint-Office. Dès à présent, les
lecteurs sont à même d'apprécieravec quelle justice,
quel sensde l'histoire, de la raison et des convenan-
ces, les membresdes Sociétés théosophiques peuvent
se vanter de posséder en elles « la pierre angulaire
des futures religions de l'humanité,... le chaînon pur
et béni entreceux d'en hautetceux d'en bas» (Annie
Besant, Une introduction à la théosophie, p. 12).
Tout homme sage peut juger également de quel droit
les théosophes en prennent à l'aise avec l'histoire et
les doctrines du christianisme. La courte histoire
de la Société théosophique montre à l'évidence ce
qu'il advient des oeuvres fondées sur le sable des
opinions humaines et défendues par les moyens
qu'inspire la passion de procurerà tout prix le suc-
cès à ces opinions.

IL Les enseignements théosophiques.— Sur la
nature de leurs enseignements, les plus notables
théosophes ne sont pas d'accord. La théosophie est-
elle une religion? — Non, répond carrément Mme
Blavatsky (The Key to Theosophy, London, i8g3,
p. 1 et 4°)— Oui, affirme non moins clairement
Mme Besant (Une introductionà la Théosophie, trad.
fr. J. S., Paris, 1903, pp. 11 et 12). Mettons que
c'est là une question de mots. L'accord se rétablit
dès là qu'il s'agit du but à atteindre : religion ou
science, connaissance ou gnose, la théosophie est
aux yeux de ses adeptes, la doctrine destinée à rem-
placer toute religion. Elle doit offrir en conséquence
un enseignement complet sur Dieu et sur l'homme.

Pas de Dieu personnel. — Sur Dieu, les théoso-
phes font profession de rejeter absolument la doc-
trine chrétienne, ou même simplement spiritualiste.
« Croyez-vous en Dieu ?» se fait demanderla grande-
maîtresse par son futur prosélyte. A cette question,
voici la réponse : « Cela dépend du sens que vous
donnez à ce terme. — J'entends par là le Dieu des
chrétiens, le Père de Jésus, le Créateur. — A ce
Dieu-là nous ne croyons pas. Nous rejetons l'idée
d'un Dieu personnel... Le Dieu de la théologie est
un tissu de contradictions et une impossibilitélogi-
que (sic). Aussi ne voulons-nousavoir rien à faire
avec h\\(The Key to Theosophy, p. 42-4a). » On ne
peut être plus clair.

« Alors, insiste le néophyte, vous êtes athées?
— Njn, que nous sachions, à moins qu'on appli-
que l'épithète d'athées à ceux qui ne croient pas en
un Dieu anlhropomorphique[on notera ici l'équivo-
que, constamment suggérée du reste par Mme Bla-
vatsky. Du fait que les chrétiens (et tout homme qui
s'entend)conçoiventDieusouslesanalogieshumaines,
donc anthropomorphiquement, l'auteur veut insi-
nuerqu'ils le conçoiventà la façon d'unhomme, affecté
de défauts et imperfections humaines, bref comme
un Dieu anthropomorphe. Mme Blavatsky fait por-
ter sur la notion même de Dieu le défaut dont est
nécessairement affectéenotre faconde le concevoir].
Nous croyons en un Principe divin universel, dont
tout procède et dans lequel tout sera résorbé à la fin
du grand cycle de l'Être... Notre Déité est [It is, au
neutre] le mystérieux Pouvoir d'évolution et d'in-
vo'.ution, l'omniprésente, omnipotente et mêmeom-
nisciente Potentialité créatrice *. »

En deux mots : « La théosophie, en matière reli-
gieuse, estpanthéiste : Dieu est tout et tout est Dieu »

1. The Key to Theosophy, p. 44. On se demande com-
ment une Divinité non personnelle peut être conçue
comme « omnisciente » ; et comment toute cette descrip-
tion ne constitue pas une suite d'anthropomorphismes.
Mais il ne faut pas être trop difficile !

(Annie Besanl, Why I becamea theosophist, London,
1891, p. 18). Ce panthéisme — il y ena plusieurs,
comme chacun sait, — est émanatiste comme ce-
lui de ses sources indiennes : « L'univers est créé
par l'émanationdugrand souffle de l'unité 1 (A. Be-
sant, Une introduction à la Théosophie, p. 21).

Le rôle de l'homme. — Entre le principe ineffable
de tout, S A T, et la matière, les théosophes inter-
calent (sans d'ailleurs leur assignerun rôle constant
et défini) un grand nombre d'émanations (Logos,
dieux, archanges, éons, Élémentaires supérieurs et
inférieurs, etc.) d'une spiritualité de plus en plus
mélangée d'impureté. L'homme actuel est le point
de réunion entre le divin, l'esprit d'une part, et la
matière, d'autre part. A ce.titre, il est le résumé et
l'image de l'univers, un univers en miniature.

L'homme est un composé instable de sept degrés
d'être différents,de sept plans : quatrepour l'homme
physique (animal, matériel), trois pour l'homme spi-
rituel (supérieur, divin). Le noeud du composé
humain est constitué par 1» cinquièmeprincipe (dans
l'ordreascendant), le premier des trois principes spi-
rituels,le Manas : unique dans son essence, le Manas
se dédouble pour un temps en s'unissant à la ma-
tière. Sous sa formalité inférieure, il régit, anime le
corps(composédes quatreprincipes inférieurs : corps
physique; — principe vital; — corps astral, c'est-à-
dire double, corpsphantomatique; — siègedes pas-
sions, de l'attrait sensible). Sous sa formalité supé-
rieure, il tend à dominer le Kâma, l'attraitsensible1.

La mort libère le Manas, et l'homme entre alors,
après un stade de dissolution plus ou moins lent,
dans un état nommé Dévachan, où il s'assimile les
expériences de la vie terrestre qu'il vient de termi-
ner. C'est dans le Dévachan que l'hommerecueille
ce qu'il a semé : une loi inexorable et absolue dejus-
tice distributive, aveugle, inconsciente, le Karma,
régit en effet toute l'activité dévachaniqne. D'après
celte loi, mystérieuseet inconnaissable dans son es-
sence, mais certaine dans sonjeu, tout homme subit
après sa mort les conséquences,physiques et inévi-
tables, de ses actesbons ou mauvais. Ces conséquen-
ces, conçues par certains théosophes comme des en-
tités distinctes, par d'autres comme une sorte d'at-
mosphère, agissent automatiquement et provoquent
une réincarnation nouvelle, dans un état meilleurou
pire que la vie précédente, mesuré exactement par
la valeur du Karma. En certains cas, le Karma est si
chargé qu'il peut faire rétrograder jusqu'à une réin-
carnation dans une espèce animale. Inversement, le
Karma peut, de progrès en progrès, s'alléger telle-
ment qu'il disparaisse, laissant place à la croissance
du germe spirituel et divin que l'homme porte en
soi. A la limite, ce germe, le Boddhi, étant pleine-
ment évolué, s'absorbera, se perdra dans l'essence
universelle. Ce sera le Nirvana (H. P. Blavatsky,
The Key to Theosophy, p. 78).

La morale : origines et prescriptions. — La mo-

1. Cet exposé se réfère h la doctrine, essentiellement
hindouiste (et partiellement bouddhiqne) dé l'ancienne
Société théosophique, celle de Mmes H. Blavatsky et An-
nie Besant. La nouvelle Société, issue du schisme de
1913, et à laquelle son maitre Rudolph Steiner a donné
le nom d'Anthroposophie, distingue dans le composé
humain deux groupes ternaires, l'un matériel : le corps
physique, le corps éthérique, le corps astral ; l'autre spi-
rituel : le Moi-spirituel, l'Esprit de vie et l'Homme-Es-
prit. Ces deux organismes sont réunis entre eux par le
Moi, principe individuel, virtuellement triple, qui est le
noeud vital et comme le gond du composé humain. Stei-
ner prend soin d'ailleurs de faire coïncider sa terminolo-
gie avec celle de la théosophie hindouiste. Là-dessus,
R. Steiner, la Science occulte, trad. J. Sauerwein, Paris,
1914
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raie théologique, en tant qu'elle se fonde sur cette
doctrine, n'est guère qu'une transcription moderni-
sée de la morale bouddhique. Ce fait explique à la
fois, et son caractère essentiellementaltruiste, et la
noblesse d'un bon nombre de ses préceptes, et l'as-
cèse bizarre, largement ésotérique, qui en est une
partie intégrante.Cette ascèse est complétée par des
initiatives qui rappellent, surtout dans l'anthropo-
sophie steinérienne, les cérémonies maçonniques.
(Sur la double initiation steinérienne, voir L. de
Grandmaison, la Nouvelle Théosophie, Etudes du
5 mai 1915, p. 171-179).

Dans l'exposé de cette morale, les théosophesdi-
rigeants s'inspirent avant tout des sources et métho-
des bouddhistes,mais sans négliger de prendre leur
bien dans les philosophiesanciennes ou modernes
qui leur semblent répondre à leurs aspirations, no-
tamment dans le stoïcisme ancien et le kantisme.
H. P. Blavatsky formule par exemple (The Key to
Theosophy, p. i54) cette règle toute kantienne : Le
théosophe « doit agir droitement parce que c'est le
droit, et non parce que cette action peut lui rappor-
ter du bonheur ».

Cette morale coïncidesur plusieurs points, notam-
ment la garde des sens et la charité, avec la morale
chrétienne. Elle s'oppose à celle-ci de la façon de la
plus abrupte en tant que, au nom de la loi univer-
selle, aveugle et automatique du Karma, elle rejette
comme immorale et impossibletontenotionde prière,
de grâce, de rédemption et de pardon. Pour les théo-
sophes, le « salut » de chaque homme est exclusive-
ment en lui-même.Tout appel à un Dieu personnel
est une flèche tirée aux étoiles, toute prière une fai-
blesse fondée sur une erreur (Id., Ibid., p. 47 et
suiv.).

Théosophie et christianisme. — L'exposé qui pré-
cède, tout sommaire et incomplet qu'il soit, montre
à l'évidence qu'il y a une opposition,non de détail
et relative, mais de fond et absolue, entre le chris-
tianisme et la théosophie.

Et en fait, là où ils sont pleinement libres, aux
Indes notamment, les dirigeants de la Société ne se
font pas faute d'affirmer cette opposition. C. W.
Leadbeater s'est fait administrer en grandecérémo-
nie,à Ceylan, des mains du grandprêtre Sumangala,
le pansil (baptême bouddhique). Mme Annie Besant,
dans une conférence donnée à Calcutta le 25 mars
1911, mettait ouvertementen question l'existencede
Jésus-Christ, et concluait à la négative (voir la con-
férence publiée in extenso dans The Hindu (de Ma-
dras), 3o mars ign.p. 1 i).Deux ansplus tard, dans
l'organe officiel de la Société, publié à Adyar, elle
proclamait hautementqu'elle n'était plus chrétienne
(The Theosophist, Adyar, mars igi3, p. 809).

Déclarations qui pourraient paraître superflues
aux esprits réfléchis.

Le christianisme est en effet, et avant tout, la reli-
gion d'un Dieu personnel, Père, Fils et Saint-Esprit.
La théosophie enseigne que ce Dieu n'existe pas.
« Des critiques peu bienveillants, écrit le vieil
Olcott, m'ont accusé de croire à un Dieu personnel.
II sera impossible à quiconque d'apporter, à l'appui
de cette accusation, un seul mot écrit ou dit par
moi» (H. S. Olcott, Theosophy, Religion and occult
Science, p. 38, note). « La première chose qu'ensei-
gnent les théosophes, déclare de son côté Annie Be-
sant,est que toute idée d'un surnaturel existant doit
être rejetée... La seconde est la négation d'un Dieu
personnel, et de là vient (comme Mme Blavastky l'a
remarqué) que les agnostiques et les athées s'assi-
milent plus aisément les enseignements de la théo-
sophie que les croyants » (A. Besant, Why I became
a Theosophist, p. 17, 18).

Quant à la Trinité, un certain nombre de théo-
sophes, et Mme Besantelle-même, ont prétendupar-
fois, pour les besoins de leur cause, en admettf-
l'existence. C'est là un pur trompe-l'oeil. Quand on
vient à l'explication, il ne s'agit jamais de Persone
nés divines, mais de forces ou d'énergies imperson-
nelles, groupées en triades et symbolisées par des
noms. Ainsi Mme Besant assimile-t-elle la Trinité
chrétienne à la Trimurti hindoue, à une terna de
dieux helléniquesarbitrairement choisis : Zeus, Mi-
nerve, Apollon, aux trois notions fondamentales des
matérialistes : cause, énergie et matière, etc. (Theo-
sophy and ils évidences, p. 19).

Le christianisme se donne pour une religion révé-
lée par Jésus-Christ, Fils de Dieu, médiateur unique
entre son Père et les hommes, et rédempteur. Ces
dogmes, qui forment la substance de notre foi, sont
tous niés, comme inexistants, impossibles ou immo-
raux, par les théosophes.

Ce que devient le Christ. — Sur la personne du
Christ d'abord, les théosophes commencentinvaria-
blement — ici R. Steiner fait écho à ses confrères
hindouistes, avec plus de prétentions érudites, mais
un égal manque de sens critique — par rejeter abso-
lument le témoignage des évangiles. Voici, entre
mille autres, deux déclarations faites la même an-
née par les chefs des deux Sociétés. Annie Besant
disait à Calcutta, le a5 mars 1911 :

« Le matérialiste, le sceptique et le savan vous di-
sent que les témoignages historiquestouchantl'exis-
tence physiqueelle-mêmedu grand Maître chrétien,
le Christ, sont pratiquement sans valeur. » (The
Hindu, du 3o mars 1911, p. 11, col. 4- C'est mol qui
souligne).

Steiner faisait écho, le 3 octobre 1911, à Carlsruhe,
en ces termes :

« La Scienceexacte, la Critique exacte nous mon-
trent que, eu égard à la façon dont les faits histori-
ques doivent être désormais établis,on ne peut ab-
solumentrien tirerdessourcessur lapersonnede Jésus
de Nazareth. (Von Jésus zu Christus, ôffentlicherVor-
trag gehalten zu Karlsruhe, am 4 Oktober 19 11,
von Dr R. Steiner, p. 3. C'est moi qui souligne).

S'étant ainsi mis à l'aise avec l'histoire, et dési-
reux de sauvegarder,auprès des naïfs chrétiens qui
répugneraientà l'apostasietoute crue, une ombre de
christianisme, les théosophes dirigeants daignent
accorder, à un Christ plus ou moins mythique, une
existence et une autorité que chacun explique et
dose à sa façon. Dans ce but, ils ont été emprunter
au Talmud « la légende burlesque et obscène » (ce
sont les propres termes de Renan) où les Juifs des
premiers siècles ont ramassé leur haine contre le
MaîtredeNazareth.Fable grossière, hontedurabledu
Talmud, rejetée avec mépris par tout ce qui compte
dans le judaïsme actuel 1. Puisant à cette source
empoisonnée, chaque théosophe peut se faire une
Vie de Jésus, ou plusieurs et fort différentes, comme
Mme Besant par exemple. Dans son ouvrage sur le
christianisme ésotérique, elle fait naître « le Christ
historique » (qu'elle distingue du « Christ mythi-
que », dieu solaire, et du <i Christ mystique », sym-
bole du développement de l'initié) en 1 o5 avantnotre
ère! Suit un petit roman qui nous montre Jésus s'ini-
tiant à l'occultisme dans la riche bibliothèque du
Mont Serbal, où beaucoup de livres « venaient de
l'Inde transhimalayenne ». Il parcourt ensuite
l'Egypte, s'y fait agréger à la Loge ésotérique « de
laquelle toutes les grandes religions reçurent leur

1. On peut voir M-dessus l'article consacré à Jésus dan»
laJewish Encyclopedia, vol. VU (New-York 1904), p. 163
et suiv., par les savants Israélites Jacobs, Kohler et
Krauss.
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fondateur ». A vingt-neuf ans, le jeune initié est
investi et possédé par un Seigneur (Bouddha) de
compassion, qui l'utilise commeorgane,et provoque
une opposition violente, finalement meurtrière. Du-
rant cinquante ans, les disciples restent dans l'in-
fluencedu Maître qui continuede les visiter au moyen
de son corps astral, etc. Ceci est présenté sérieuse-
ment à ceux qui seraient t arrêtés par les contra-
dictions des évangiles » 1 (Esoteric Christianity,or the
lesser Mysteries, by Annie Besant, London, 1901,
p. 125 et suiv. — La version steinérienne (ou l'une
des versions) de la vie du Christ est donnée dans
l'opuscule Die geistige Fiihrung des Menschen und
der Menschheit, Berlin, 1911, p- 54-65).

Ce qui importe encore plus que ces détails, c'est
la place attribuée au Christ par ceux des théosophes
qui maintiennent Jésus de Nazareth au nombre des
« grands initiés ». Cette place, inférieure à celle du
BouddhaGautama, est sensiblementcelle des autres
Maîtres ou Instructeurs auxquels les écrivains des
Loges prêtent généreusement une existence histori-
que: Osiris, Orphée, etc. : t Qu'il s'agisse de Mithra,
Krishna, Bacchus, Osiris, le Christ, le nom seul
varie ». (Annie Besant, Theosophyand its évidences,
p. 19).» Pourquoiaccepterions-nouSjdemandelevieil
Olcott, comme Société, plutôt Jésus que Vasistha,
Gautama ou Zoroastre ?» (H. S. Olcott, Theosophy,
Religion and Occult Science, p. 5g). Plus agressive
encore, Hélène Blavatsky n'accorde aucune place à
Jésus dans le glossaire théosophique officiel. R. Stei-
ner propose de voir dans le Christ une réincarnation
et une synthèse de Mithra (divinité indo-iranienne)
et de Dionysos (Bacchus) ( Von Jésus zu Chrisius,
p. 12).

Ce que devient la Rédemption.—Si de la personne
de Jésus-Christ nous passonsà son oeuvre et notam-
ment à la rédemption, ce ne sont plus des dénéga-
tions et des divagations que nous trouverons chez
les maîtres de la théosophie, mais des anathèmes.'
« Dogme cruel et idiot. » « Ce dogme cruel conduit
ceux qui continuentd'y croire au seuil detous les cri-
mes imaginables,plus aisément qu'aucuneautre doc-
trine que je connaisse. Ce n'est pas seulement un
rêve d'égoïsme, c'est un cauchemar de l'intelligence
humaine !» (The Key to Theosophy, pp. 145. i5o, i5i.
C'est l'auteur qui souligne les mots : tous les crimes
imaginables). Et l'on n'entend pas ici les fureurs
d'une femme emportée : c'est bien la doctrine offi-
cielle des Loges théosophiques,doctrine seule cohé-
rente avec les principes du salut par l'homme seu',
de la setf-made destiny et du Karma. « Naturelle-
ment, observe H. Snowden Ward, le sacrifice expia-
toire de Jésus... ne peut être admis par aucun de
ceux qui croient au Karma. » (Karma, p. 5).

Plus habile, devant un de ses auditoireseuropéens
( car aux Indes, personne ne la surpasse en violence
antichrétienne),Annie Besant s'avise d'une interpré-
tation théosophique du dogme delà rédemption. La
voici : « Qu'est-ce que la doctrine de la rédemption
au point de vue théosophique? C'est la déclaration
que la rédemption accomplie par le Christ ne con-
siste pas dans la substitution d'un individuà un au-
tre, mais dans l'identité de nature entre l'homme
divin et les hommes qui s'élèvent vers la divinité;
que la divinité même de Christ lui permet, grâce à
cette identité, de répandre sa force et ses secours
dans ses frères, divins comme lui, mais qui n'o:itpas
encore atteint sa stature. » (La Théosophie est-elle
antichrétienne? Conférence en français, Paris igo4,
p. 18).

Le seul sens plausible de cette phraséologie cap-
tieuse et délibérément équivoque, c'est que la ré-
demption consiste dans l'évolution — sur le modèle
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et avec l'aide du Christ divinisé, arrivé au Nirvana
— du germe divin qui est, par identité, le même en
chacun de nousqu'il était dans le Christ. Si l'on veut
qualifier de « chrétienne » une explication de ce
genre, ouvertementpanthéiste et ravalant à la me-
sure humainela divinité de Jésus-Christ,c'est qu'on
n'entend pas ce qui est dit, ou qu'on ne s'entend
pas soi-même.

Il nous semble inutile de pousser plus loin cette
enquête. La théosophie, dans son principe, qui est
le panthéismeéinanatiste; dans ce qu'elle affirme :
Karma automatique,réincarnations animales ou hu-
maines, Dévachan,Nirvana, cosmogonie et histoire
également fantastiques ; dans ce qu'elle nie et con-
damne : prière, sacrifice, grâce, surnaturel, rédemp-
tion, divinité personnelle du Christ, incapacité de
l'homme seul à se sauver; dans son terme enfin, qui
est la dissolution de toute foi positive, est manifes-
tement incompatibleavec le christianisme.

CONCLUSION.— En terminant la lecture de ces no-
tes, plus d'un lecteur se demandera sans doute com-
ment un pareil ensemble de doctrines, propagé par
de tels apôtres, réussit à faire des prosélytes, à
troubler dans leur foi des chrétiens en nombre res-
pectable, à motiver les graves avis de Rome.

Il faut, croyons-nous, reporter la première et prin-
cipale responsabilité de ces aberrations sur l'igno-
rance religieuse de trop de nos contemporains.
Chrétiens par le baptême et par un attachement ins-
tinctif, mais vague et mal éclairé, aux croyances tra-
ditionnelles, beaucoup d'hommes et de femmes sont
à la merci des empiriques de l'ordre religieux, un
peu comme les campagnards peu avertis sont à la
merci des empiriques prometteurs de santé. L'ab-
sence de critique en particulier, si extraordinaire
chez les maîtres théosophes, ne choque point ceux
de leurs auditeurs qui, esprits positifs dans tout
le reste, ont accoutumé de reléguer la religion
dans un domaine nébuleux, où règne le pur senti-
ment. D'autre part, la spiritualité de certains ensei-
gnements des Loges, la noblessedes préceptes mo-
raux et la minutie laborieusedes méthodes ascéti-
ques empruntéesà la vieille Sagesse de l'Inde, four-
nissent à plusieurs — notamment des médecins et
des marins — un aliment et uneatmosphèrequi les
tire du matérialismeépais sans leur imposerni dog-
mes révélés à croire, ni pratiques indispensables. La
théosophieest ainsi, pour nombrede gens, une faci-
lité et, relativement, un progrès. Doctrine d'initiés,
elle bénéficie en outre de l'attrait du mystère. La
mode s'en mêle : la perspective de moissonner, dans
le grand jardin défendu, un bouquet de fleurs écla-
tantes ou capiteuses — convictions toujours provi-
soires, opinions flatteuses qui n'engagent à rien, —
séduit bien des esprits.

La médiocrité de la plupart des Instructeurs de la
théosophiene réussit pas toujours à rendre inoffen-
sifs les charmes dont elle prétend détenir le secret.
Les pitoyablesinventions messianiquesde Mme An-
nie Besant, le jargon scientifico-spiriluel du docteur
Rudolph Steiner peuvent paraître souvent bien ridi-
cules aux gens de sang-froid. Mais tout le monde
n'est pas de sang-froid;et derrière cette façade pré-
tentieuse déjà lézardée, les Loges ouvrent toujours,
aux yeux las des trop pures lumières chrétiennes,
leur clair-obscur prometteur. C'est pourquoi il n'a
pas paru inutile à l'autorité romaine de dénoncer
avec quelque solennité les doctrines de la nouvelle
théosophie.

Dans les notes qui précèdent, nous nous sommes
efforcé d'exposer brièvement ces doctrines en lais-
sant parler les maîtreseux-mêmes.C'estpeut-être le

l moyen le plus sûr de les réfuter. Gomme l'Eglise
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catholique, les adversaires de la théosophie n'ont
besoin que de la vérité.

BIBLIOGRAPHIE.— Dans cette note, publiée en subs-
tance par les NouvellesReligieuses,Septemhveiçiy,
Le Père Léonce de Grandmaisonavait largement
utilisé ses travaux antérieurs : Le Lotus bleu, Pa-
ris, Bioud, 1910; La Nouvelle Théosophie, Etudes
du 5 décembre 1914 et du 5 mai 1915.

Léonce DE GRANDMAISON, S. J.

THOMISME
I. Raison d'être de l'article.
H. La gloire posthume de saint Thomas.
LU. Genèse de l'ontologie thomiste.
IV. Premières controverses thomistes.
V. Les vingt-quatre thèses thomistes.
VI. La méthode théologïque de saint Thomas.
VII. Application à la théologie de l'Incarnation.

I. Raison d'être de l'article. — A quoi bon cet
article, dans un Dictionnaire Apologétique de la
Foi catholique? dira-t-on peut-être. L'apologie du
Thomisme apparaît deux fois inutile. Pour les pen-
seurs étrangers à la foi catholique, il est moins sou-
vent objet d'aversion que d'indifférence, ou même
de dédain. Et quant aux penseurs catholiques, ils
le voient si haut placé dans l'estime de leur Eglise,
que la tentationne saurait leur venir de le discuter,
encore moins de le dénigrer. Vous les offensez pres-
que en prenant sa défense.

Nous croyons qu'une telle fin de non-recevoir
procède de vues trop hâtives ou trop optimistes.
D'une part, l'indifférence ne semble plus la note
commune des penseurs de la dernière génération à
l'égard du thomisme. Pour beaucoup, il demeure un
épouvantai! entre autres, parmi ceux qui les retien-
nent à l'écart de la pensée catholique. Mais pour
d'autres, il a conquis droit de cité, comme une des
éclosions les plus remarquables dans le champ de
l'esprit humain. D'autre part, il s'en faut de beau-
coup que le jugement soit unanime, entre catholi-
ques, sur la valeur intellectuelle du thomisme, ou
même sur son essence. Pour plusieurs, qui l'ont vu
surtout de loin, ce n'est qu'un spiritualisme assez
peu défini. Pour d'autres, c'est une métaphysique
non seulement originale, mais transcendante en
toutes ses parties, un domaine réservé, sinon la
propriété privée d'une école. Entre ces deux extrê-
mes, il y a des nuances très nombreuses, et l'on
passe par teintes dégradéesdes frontières du carté-
sianisme aux positions extrêmes d'un thomisme
strictement monopolisé.

Disons tout de suite qu'à nos yeux, le thomisme
est, avant tout, une métaphysique originale. Il est
cela, ou il n'est point. D'ailleurs,cette métaphysique
originale, l'Eglise catholique l'a faite sienne, en la
présentant à ses fidèles comme la plus haute expres-
sion de la raison naturelle, épurée au contact de
l'iivangile. En s'atlachunt à la pensée d'Aristote,
comme, à l'héritagede la sagesse antique, saint Tho-
mas a fait preuve d'une clairvoyance supérieure ;
d'ailleurs ce choix n'a point enchaîné son esprit :
Arislote corrigé, dépassé par lui, n'est devenu le
précepteur des générations chrétiennes qu'au prix
d'une refonte profonde et complète. Le produit de
cette refonte, opérée à la lumière de l'Evangile, est
proprement la métaphysique thomiste. En accom-
plissant ce travail, saint Thomas est devenu le
« Docteur commun », celui que l'Eglise, depuis six
siècles, ne cessede présenterà ses fils comme alliant
à la solidité de la penséegrecque la sagesse de tous

les Pères. Son oeuvre n'est pas l'expression d'un
enseignementésotérique,maisaucontraireunesource
largement ouverte à tous. En affirmant ce caractère,
l'Eglise n'a point prétendu livrer saint Thomas,
sans défense, aux disputes des hommes : au con-
traire, elle a pris soin de redresser des erreurs et de
marquer des préférences. Ces préférences s'affir-
maient naguère (27 juillet igi4) par la publication
du Syllabus de 24 propositions, arrêté par les soins
de la Sacrée Congrégationdes Eludes, sous la sanc-
tion de S. S. PIE X 1.

Quand parut ce grave document, plusieurs de
ceux dont il consacrait les convictionspersonnelles
et les tendances eurent peine à se défendre de quel-
que appréhension. Un programme de cette nature,
présenté avec autorité aux écoles, n'allait-il pas
marquer l'avènement d'une métaphysique purement
verbale, qui serait la mort de toute métaphysique?

Appréhension nullement chimérique : on en con-
viendra sans peine, pour peu qu'on ait quelque expé-
rience des disputes scolastiques. D'autant qu'il ne
manquera jamais de métaphysiciens pour faire du
zèle, et que, la théologie s'en mêlant, on ne parlait
de rien moins, entre bons ouvriers du thomisme,
que de canoniser toutes et chacune des 24 proposi-
tions, non pas à litre de simple énoncé rationnel,
mais à titre de conclusion théologique certaine, en
passe de devenir un dogme, et posant déjà sa candi-
dature pour une définition du magistère infaillible.
Cela peut paraître fantastique, et pourtant c'est de
l'histoire. Sans aller jusqu'à de tels exeès, on pro-
posait, dans tel congrès thomiste, avant toute dis-
cussion, de prendre pour base une adhésion globale
aux 24 propositions, conférant à toutes et à cha-
cune d'elles le caractère d'un énoncé indiscutable,
apte à dirimer toute controverse ultérieure, et
comme d'une pierre de touche infaillible.

Ainsi devisait-on en sens divers, dans les pre-
miers loisirs recouvrés après l'apparition du docu-
ment pontifical.

Aujourd'hui, la situation apparaît très changée,
par le fait même des initiatives, quelquefois bien
promptes, qui menaçaient d'étouffer toute réflexion.
En rappelant l'autorité du Syllabus des 24 proposi-
tions, BENOIT XV, puis PIE XI, ont veillé à ce qu'elle
ne fût pas imprudemment majorée. Benoît XV par
sa lettre célèbre au T. R. P. Ledochowski, Pie XI
par l'Encyclique Studiorum ducem, pour ne citer
que deux actes clairs entre tous, ont affirmé que le
phare allumé par l'Eglise ne doit pas être trans-
formé en écueil pour toute libre recherche. Que
telle soit la pensée de l'Eglise, il faudrait vraiment
s'aveugler pour ne pas le voir. On l'a si bien vu,
que telle des 24 propositions subit présentement des
assauts non déguisés.

Ne le regrettons pas, puisque de tels assauts
sont la rançon nécessairede la vie intellectuelle dans
l'Ecole. Mais il peut n'être pas inopportun de
rappeler que le Syllabus des 24 propositions, sans
être un texte apte à dirimer toute controverse,
demeure un document vénérable chrétiennementet
considérable intellectuellement. Ou plutôt, nous
croyons pouvoir prendre comme accordé, entre
catholiques,que le dit Syllabus demeure un docu-

1. Il existe de ce document deux commentaires très
autorisés. L'un par le R. P. Guido MATTIUSSI, S. J.
(4-11 mars 1925), publié en italien dans la Civittà Catto-
hea (1917), traduit et adapté en français par l'abbé J. Le-
villain, Turin-Rome, 1926, sous ce titre : Les points fonda-
mentauxde la Philosophie thomiste. L'autre par le R. P.
Ed.HucoN,O. P., Les vingt-quatre thèses thomistes, Paria.
1922. — On sait que la rédaction du document est dui>

au P. Mattiussi.
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ment singulièrement vénérable, chrétiennement. Il
suffira donc de montrer qu'il est considérableintel-
lectuellement. Nul ne s'étonnera de nous voir pré-
senter avec sympathie et respect des propositions
que l'Eglise nous recommande comme contenant la
pensée naturelle de saint Thomas. Si le bien-fondé
de cette recommandationnous échappait, nous nous
tairions, tout simplement ; grâce à Dieu, nous
n'avons qu'à suivre la pente naturelle de notre
esprit.

Nous n'avons pas cru devoir encombrer ces
pages de références. Les synthèses de la méta-
physique thomiste se sont multipliées au cours des
années dernières. Nommons la plus récente : EDGAR

DE BRUYNB, S. Thomas d'Aquin, Bruxelles-Paris,
1928. Parmi les auteurs que nous serons amenés
à contredire, il en est pour qui l'antithomisnien'est
qu'une forme, entre autres, de l'antichristianisme.
Leur nom n'avait aucun titre à figurer dans un
débat rationnel. D'autres, en revanche, pourraient
trouver mauvais de se voir pris à partie dans un
recueil consacré à l'apologie de la doctrine catho-
lique. Il eût été inutile, et peut-être inconvenant,
de leur faire affront. Cependant le magistère ecclé-
siastique a recommandé, en connaissance de cause,
non pas de vagues tendances, mais un thomisme
concret. Une revendication de principes en faveur
de ce thomisme n'a pas besoin d'être justifiée.
Nous nous efforcerons de la faire objective et
courte.

On sait, par ailleurs, que la doctrine de saint
Thomas sur la motion divine dans la créature libre
a été l'objet de commentaires divergents. Nous n'y
reviendronspas, nous étant suffisamment expliqué
là-dessus à l'article PROVIDENCE, et récemment dans
un volume intitulé : Providence et libre arbitre.
Paris, Beauchesne, ig27. Le Syllabus des a4 pro-
positionsn'y touche point1.

II. La gloire posthume de saint Thomas. —Mort le 7 mars 1274, saint Thomas attenditjusqu'au
18 juillet i3a3, soit un peu moins de cinquante ans,
les honneurs des autels. L'idée de sa glorification à
venir était née dès le premier jour, et l'Ordre des
Prêcheurs ne s'en désintéressajamais. Le délai s'ex-
plique surtout par l'autorité même qu'avait acquise
leDocteurangélique et qui, dans lapensée de l'Eglise,
donnait à la consécration officielle de son enseigne-
ment une gravité singulière. Au début du xrve siè-
cle, devant les puissances de dissolutionqui travail-
laient le monde chrétien, le geste parut opportun et
ne fut plus différé.

Les démarches préliminaires de la canonisation
s'ouvrirent en i3i7 et comprirent quatre phases suc-
cessives : initiative de la province dominicaine de
Sicile (i317-1318); introduction de la cause et pre-
mière enquête à Naples (i3i8-i3ig); enquête supplé-
mentaire à Fossanova (i32i); acte de la canonisa-
tion (i323). Guillaume de Tocco, prieur du couvent
dominicain de Bénévent, qui avait connu Thomas à
Naples en 1272-1274, porta le principal poids des
travaux qui se conclurenten Avignon.

Le 18 juillet i323, Thomas d'Aquin fut inscrit par
l'autorité pontificale au catalogue des saints. Les
fêtes de la canonisation, rehausséespar la présence
de Robert, roi de Sicile, et de la reine, se dérou-
lèrent pendant huit jours avee un éclat extraordi-
naire. Jean XXJJ avait ouvert la série des discours
en développant ce texte : « Le Seigneur a glorifié son

1. Le R. P. Mattiussi y touche en passant, dans son
commentaire de la 21e proposition, ch. xi, p. 271-277 de
l'édition française. Nous avons eu la satisfaction de nous
trouver pleinement d'accor davec lui.

saint. » (Ps., iv, 4), et proclamant que, après les
Apôtres et les premiers Pères, Thomas avait, plus
que tout autre docteur, illuminé l'Eglise de Dieu.
Robert de Naples, prince lettré autant que pieux, se
fit lui-même entendre parmi les orateurs sacrés. A
la messe de saint Thomas, célébrée dans l'église de
Notre-Dame-des-Doms, le 18 juillet, Jean XXIIprê-^
cha de nouveau sur ce texte : « Tu es grand et tu
opères des prodiges. » (Ps., LXXXV, 10).

Les interventions du Saint-Siège eu faveur de la
doctrine thomiste sont innombrables. Il ne saurait
être question de les énumérer ici. Bornons-nousà
quelques-unes des plus solennelles, au cours du
dernier demi-siècle.

Le 4 août 1879, par l'Encyclique Aeterni Patris,
LÉON XIII donnait le signal d'un retour à la philo-
sophie thomiste. Il montrait d'ailleurs dans saint
Thomas l'écho fidèle de la tradition antique, et re-
prenant un mot de Cajetan, In II»m IIae, q. i48 a. 4i
fin, félicitait le Docteur angélique d'avoir, « pour
prix de son respect singulier envers les anciens Doc-
teurs, hérité de leur intelligence à tous ». Il recom-
mandait de puiser sa doctrine « à la source même,
ou du moins à ces ruisseaux qui, proches de la
source, roulent des ondes encore pures et limpides,
selon le jugement ferme et commun des doctes ».

Le 29 juin I9i4,parle Motuproprio DoctorisAnge-
lici, visant spécialement l'Italie, PIE X recomman-
dait l'étude de saint Thomas dans les écoles catho-
liques. On lit dans ce document : « Il est clair qu'en
donnant pour guide principal à nos maîtres, dans
la philosophie scolastique, saint Thomas, nous
avions principalementen vue ses principes fonda-
mentaux. Car s'il faut écarter cette opinion de
quelques anciens que peu importe à la vérité de la
foi que l'on pense ceci ou cela sur les choses créées,
pourvu qu'on pense bien sur Dieu, attendu que l'er-
reur sur la nature des choses engendre de fausses
idées sur Dieu, il faut aussi garder saintement et
inviolablement les principes philosophiquesposés
par saint Thomas d'Aquin, qui procurent sur les
choses créées des vues pleinement conformes à la
foi, réfutent les erreurs de tous les temps, permet-
tent de discerner avec certitude les attributs incom-
municables de Dieu et éclairent merveilleusement
soit la diversité soit l'analogie qui existent entre
Dieu et ses oeuvres; diversité et analogie que le
IVe concile de Latran avait notées en ces termes :
Entre le Créateur et la créature, on ne saurait noter
aucune ressemblance, sans qu'il faille noter entre
eux une plus grande dissemblance... »

— Peu de jours après (27 juillet), paraissaient,
avec l'approbation de la Sacrée Congrégation des
Etudes, les vingt-quatre propositions représentant
sancti Doctoris principia et pronuntiata maiora. Le
rapprochement des datespeut tenir lieu de commen-
taire.

Le Corpus Iuris Canonici, composé par les soins
de Pie X, publié par l'autorité de BENOIT XV (1918),
renferme ces deux canons, touchant l'étude de la
philosophie et de la théologie dans les écoles catho-
liques, selon les principes de saint Thomas.

58g § 1. Religiosi in inferioribus disciplinis rite
instructi, in philosophiae studio saltem per biennium
et sacrae theologiaesaltem per quadriennium, doc-
trinae D. Thomae inhaerentes ad normamcan. i366
§ 2, dïligenter incumbant, secundum instructiones
Apostolicae Sedis.

i366 § 2. Philosophiae rationalis ac theologiae
studia et alumnorum in his disciplinis institu-
tionem professores omnino pertractent ad Angelici
Docteris rationem, doctrinam et principia, eaque
sancte teneani.
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Le 29 juin 1923, à l'occasion du dixième cente-
naire de la canonisation du Docteur Angélique,
Pis XI traçait aux écoles catholiques,par l'Encycli-
que Studiorum ducem, la voie à suivre.

« Après le tableau rapide que nous avons fait des
grandes vertus de Thomas, on comprend aisément
l'excellence de sa doctrine, qui jouit dans l'Eglise
d'une singulière autorité. Certes nos prédécesseurs
furent toujours unanimes à le louer. De son vivant,
Alexandre IV n'a pas craint d'écrire : « A notre cher
fils, Thomas d'Aquin, illustre par la noblesse de
sa naissance et la sainteté de sa vie, à qui fut dé-
parti par la grâce de Dieu le trésor de la science. »
Jean XXII parut consacrer non seulement ses vertus
mais encore sa doctrine, en adressant aux cardi-
naux, en Consistoire, ces paroles mémorables : « Il
a illuminé l'Eglise plus que tous les autres docteurs;
dans ses écrits on profite plus en un an que chez les
autres maîtres en toute une vie. »

« En considérationde ce renom d'intelligenceet de
science surhumaine, Pie V le mit au rang des doc-
teurs, en approuvant le titre de Docteur Angé-
lique.

« Au reste, la meilleure marque de la très haute
estime en laquelle l'Eglise tient ce docteur, n'est-elle
pas le fait que les Pères de Trente voulurent voir
deux livres seulement, la Sainte Ecriture et la
Somme Théologique, déposés par respect sur l'autel,
dans la salle de leurs délibérations. En ce genre,
pour ne pas rappeler un à un tous les documents du
Siège Apostolique, qui sont innombrables, nous
avons eu la joie de voir, par l'autorité et l'insistance
de Léon XIII, la doctrine de l'Aquinate renaître; ce
mérite de notre prédécesseur est si grand que,
comme nous l'avons dit en une autre occasion, à
défaut de tant d'autres décisions et mesures pleines
d'une haute sagesse, celle-là suffirait à l'immortelle
gloire de Léon. Sur ces traces marcha bientôt Pie X,
pontife de sainte mémoire, surtout par le Motu pro-
prio Doctoris Angelici, qui renferme cette parole re-
marquable : « Depuis la bienheureusemort du saint
Docteur, il ne s'est tenu dans l'Eglise aucun concile
où. il ne soit intervenu par sa doctrine. » Puis Be-
noît XV, notre prédécesseur très regretté, a plus
d'une fois manifesté le même sentiment; il eut la
gloire de promulguerle Code de Droit canonique,où
« la méthode, la doctrine et les principes » du Doc-
teur Angélique sont pleinement consacrés. Ces hom-
mages rendus à son très divin génie, nous les
approuvons de telle sorte que nous estimons devoir
décerner à Thomas le titre de Docteur non seule-
ment Angélique, mais encore Commun, c'est-à-dire
universel; parce que, comme il résulte d'innombra-
bles documents littéraires en tout genre, l'Eglise a
fait sienne sa doctrine. Mais il serait infini de par-
courir tous les actes de nos prédécesseurs à cet
égard. Nous nous bornerons donc à montrer que
Tbomas a écrit sous l'inspiration surnaturelle de
l'Esprit dont il vivait; et que ses écrits, renfermant
les principes et les lois de toutes les sciences sacrées,
méritent d'être appelés universels... »

Après avoir rappelé les prescriptions de Léon XIII
et de Pie X en particulier, destinées à promouvoir
l'étude et l'amour de la doctrine thomiste, le Souve-
rain Pontife ajoute que la discrétion doit tempérer
le zèle.

« Entre les vrais amis de saint Thomas, que doi-
vent être tous les fils de l'Eglise adonnésaux hautes
études, nous voulons voir cette noble émulation
dans une juste liberté, qui favorise le progrès des
études ; jamais de ces paroles malveillantes qui, loin
de servir la vérité, ne peuventque détendre les liens
de la charité. Que donc chacun se fasse un devoir

de remplir le précepte du Code de Droit canonique :
« diriger l'étude de la philosophierationnelle et de
la théologie, et la formation des élèves dans ces
facultés, selon la méthode, la doctrine et les prin-
cipes du Docteur Angélique, et les garder religieu-
sement » ; que tous se conforment à cette règle, de
manière à pouvoir vraiment l'appeler leur maître.
Mais qu'ils n'exigent les uns des autres rien de
plus que ce qu'exige de tous l'Eglise, de tous maî-
tresse et mère. En effet, dans les questions contro-
versées couramment dans les écoles catholiques
entre auteurs de bonne marque, chacun reste libre
de suivre l'opinion qu'il estime plus vraisem-
blable. »(

Sur la pensée du Saint-Siège à l'égard de la doc-
trine thomiste depuis six siècles, voir les documents
réunis par le P. J.-J. BHRTHIER, O. P., dans ses deux
ouvrages : L'étude de la Somme Théologique de
saint Thomas d'Aquin, Fribourg (Suisse), i8g3;
Sanctus Thomas « Doctor communis » Ecclesiae,
vol. I, Testimonium Ecclesiae, Romae, 1914.

1. La continuité des directionspontificales en cette ma-
tière est indéniable. Pour la rendre manifeste, nous repro-
duirons deux documents: l'un de Ben.iît XV, répondant
le 9 mars 1915 à une question posée par le Général de la
Compagnie de Jésus ; l'autre de Pie XI, dans l'Encyclique
Studiorum ducem, traduit ci-dessus.

Beneclictus XV, Responsum datum 9 mart. 1915.
Beatissime Pater, Ad pedes Sanctitatis Vestrae provo-

lutus humiliter peto ut Sanctitas Vectra ad dubia omnia
tollenda responsum datum a p. m. P. Generali Martin in
quaesttone de reali inter essentiam et existentiam distinc-
tione approbare bénigne dignetur. — Responsum vero
fuit tequens :

« Sententia reaiis distioctionis inter essentiam et exis-
tentiam, prouti sententia contraria, est in Societate libéra
et unicuique licet eam seqni et docere, sub bac tamen
duplici condilione : 1) Ne eam quasi fundamentum faciat
totius philosophiaechristianae,atque necessariam asserat
ad probandam existentiam Dei eiusque attributa, infini-
tudinem etc., et ad dogmata rite explicandeet illustranda.
2) Ne ulla nota inurutur probatis et eximiis Societatis
Doctoribtis, quorum laus est in ecclesia.

Et Deus... »
Romae, die 9 martii 1915. — W. Ledichowski, Prnep.

Gen. Soc. Iesu.
Praedictum responsum R. P. Martin novimus exaratum

fuisse iuxta mentem Leonis XIII fel. rec, ideoque illud
approbamus et nostrum oranino facimus.

Èx nedibus Vulicanis die 9 martii 1915. — Benedictus
PP. XV.

La pensée positive du Saint-Siège fut précisée par une
Instruction rédigée à la suite d'une réunion de la Sacrée
Congrégation des Séminaires et Universités, tenue en fé-
vrier 1916 avec la participation du cardinal Mercier. Aux
termes de cette instruction, rendue publique le 7 mars
1916 par l'autorité de Benoit XV, la Somme Théologique
doit être le livre de texte pour la partie scolastique, et
les vingt-quatre propositions doivent être proposées à
titre de directions sûres : proponanlurveluti lutae normae
directivae.

Pius XL Litlerae Encyclicae Studiorum ducem, 20 iul.
19J3 ; Acla Ap. S., t. XV, p. 223-4.

...Scilicet inter amatores sancli Thomae, quales omnes
decet esse Ecclesiae filios qui in studiis optimis versan-
tur, honestam illam quidem cupimus iusta in libertate
aemulationem unde studia progrediuntur, intercedere,at
obtrectationem nullam, quae ncc veritati suffragaturet
unice ad dissolvenda valet vincula caritatis. Sanctum
igitur unicuique eorum esto quod in Codice Iuris cano-
nici praecipitur, ut « philosophiae rationalis ac theolo-
giae studia et alumnorum in Lia disciplinis institulionem
profeisores omnino pertractent ad Angelici Doctoris ra-
ttonem, doctrinam et principia, eaque sancte teneant > ;
atque ud hanc normam ita se omnes gérant ut eu ni ipsi
suum vere possint appellure magistrum. At ne quid eo
amplius alii ab aliis exigant, quam quod ab omnibus
exigit omnium magistra et mater Ecclesia : neque enim
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in. Genëss de l'ontologie thomiste. — Une
étude objective de l'ontologie thomiste présuppose
nécessairement un regard sur la genèse de cette onto-
logie. Nous croyons devoir commencer par là, en
nous attachant particulièrementà l'opuscule De Ente
et Essentia, ouvrage de jeunesse, mais qui renferme
toutes les promesses de l'âge mûr. Manifestement
contemporain des premières leçons sur les Sentences
(ia54), cet opuscule esquisse une réaction contre la
conception, alors commune, qui admelttait même
dans les créatures incorporelles (anges) une cer-
taine composition de matière spirituelle. On y prend
sur le vif la maturation de l'ontologie thomiste.

Le R. P. M. D. ROLAND-GOSSELIN, O. P., a donné
récemment à la Bibliothèque Thomiste une édition
critique de cet opuscule, avec commentaire (Le Saul-
choir, Kain, 1926). Nous ne saurions faire choix d'un
meilleur guide. Le commentateur ne vise point à
tout dire; mais son investigation, poussée selon deux
directions capitales, éclaire vivement toute la doc-
trine condensée dans les pages de saint Thomas. Le
principe d'individuation,et la distinction réelle entre
essence et être : telles sont les deux directions choi-
sies. On ne saurait mieux choisir. Sur l'un et l'au-
tre point, on nous fait entendre successivement la
tradition des philosopheset celle des théologiens, en
arrêtant l'enquête aux premiers disciples et adver-
saires de saint Thomas.

1) Le principe d'individuation. — La notion de
l'individuel est au centre même de la philosophie
d'Aristote. La distinction entre substance première,
qui tombe sous le sens, et substance seconde, qu'at-
teint seul le regard de l'esprit, ou entre matière et
forme, l'introduit naturellement. Etudiant la sub-
stance corporelle, Aristote constate le rôle de la ma-
tière, principe d'unité numérique et de distinction
dans 1 espèce. II ne pousse pas plus loin; mais ses
disciples marcheront sur ses brisées. Boèce expli-
quera l'individu par une conjonction singulière de
propriétés qui ne peuventse rencontrer en aucun au-
tre. La considération des accidents l'orientera vers
la notion de matière déterminée. Au xi* siècle, le
philosophe arabe Avicenne dégagera cette notion, et
trouvera dans l'union à une matière déterminée le
principe de l'individualité, que l'àme acquiert pour
ne plus la perdre.

Sous l'influencearistotélicienne,la théorie de l'in-
dividuation par la matière avait pris possession des
écoles médiévales. On l'étendit même aux purs es-
prits, en expliquant leur constitution par la présence
d'une certainematière spirituelle. Contre cette con-
ception bizarre et inconsistante de la matière spiri-
tuelle, Guillaume d'Auvergne et Albert le Grand fu-
rent les premiers à s'inscrire en faux. Les grands
docteurs franciscains, Alexandre de Halès et saint
Bonaventure, continuaient de suivre le courant.
Saint Thomas s'y opposa résolument, au nom même
de la pure tradition aristotélicienne : d'une part, il
reprit la trace du philosophe, en assignant la ma-
tière et la quantité déterminée comme double prin-
cipe d'individuation quant aux substances corpo-
relles; d'autre part, il écarta, dès le .0e Ente et Essen-
tia, le problème quant aux anges : pures formes
spirituelles,à ses yeux distinctes comme autant d'es-
pèces.

2) La distinction d'essence et d'être dans les sub-
stancescréées. — Sur ce nouveau terrain, l'initiative
du Docteur Angélique apparaît également souve-
raine. *

in iis rébus, de quibus in scholis catholicis inter melioris
notae auctores jn contrarias partes disputari solel, quis-
quam prohibendus est eam sequi sententiamquae sibi ve-risimiliorvideatur...

Ici encore, Aristote a, de loin, ouvert la voie en
posant avec toute la netteté possible la distinction
logique entre la quiddité de la chose et l'acte réel de
son existence. Autre chose est l'essence d'un homme,
autre chose le fait de son existence. Ta Si ri ètrnv
civdptoTZOç xcà rà elvtxi cîvdpunov oiX/.a, Post. An., 1, 926, 9-
11. A-t-il franchi le pas qui sépare de la distinction
purement logique la distinction réelle ? Le P. Ro-
land-Gosselin ne voit aucune raison de l'affirmer.
Pour rencontrer la distinction réelle, il faut descen-
dre non seulement plusbasqu'Aristote,mais plus bas
que Boèce,plus bas que le pseudo-AristoteDe Causis.
Le véritable initiateur est, ici encore, Avicenne, qui,
reprenant une donnée aristotélicienne, fonde sa
métaphysiquesur l'oppositionentre l'Etrenécessaire
et l'être contingent. L'Etre nécessaire n'a pas de
cause; indistinct de son être, qui l'affermit dans son
absolue nécessité, il n'a pas, à proprement parler,
d'essence.Ni multiple ni muable ; un;unique ; cause
de tout hors de lui. L'être possible est causé; c'est
un effet. Il dénote une cause préalable, qui en défi-
nitive se résout dans l'efficacité de la Cause pre-
mière. La possibilité suppose un sujet : c'est la ma-
tière. Seulespeuventcommencerd'êtreles substances
ayant une matière : et les corps, et l'âme humaine,
qui a besoin d'un corps pour parvenir à l'existence.
Que dire donc des substances immatérielles? Elles
présupposentune possibilité essentielle,qui est leur
essence même, et doncelles ne sont pas simples.

A l'extrême opposé, Averroès nie dans les sub-
stances spirituelles toute potentialité. Comme il ne
voit pas la nécessité d'une telle potentialité pour les
distinguerdu premier Etre, il admet au-dessous de
lui d'autres formes simples comme lui, et toutefois
moins que lui, par cela seul qu'elles en dépendent.
Averroès identifie l'essence et l'être.

L'introducteur de la distinctionréelle dans la théo-
logie latine, fut Guillaumed'Auvergne. En emprun-
tant la donnée fondamentale d'Avicenne, il se pré-
occupa de la corrigerpar l'affirmation très nette de
la Toute-puissance créatrice, que rien ne limite.L'être
créé est participé : dans cette participation, la souve-
raineté de la Cause première est empreinte.

L'école franciscaine se désintéressait de la ques-
tion, d'autant plus volontiers qu'en admettant dans
les intelligencespures composition de matière spi-
rituelle, selon la doctrine alors courante, elle pen-
sait faire face aux difficultés que soulève la concep-
tion de purs esprits au-dessous de Dieu.

Albert le Grand évolua autour des positions de
Boèce, du Pseudo-Aristote, d'Avicenne et de Guil-
laume d'Auvergne. Esprit plus étendu que ferme, il
ne cessa de se raviser et de se reprendre, sans don-
ner de sa pensée une formule définitive. Du moins
fut-il des premiers à poser le principe capital d'un
seul être dans le Christ. In III d., 6, a. 4 et 5.

La pensée de saint Thomas apparaît ferme dès ses
premiers ouvrages. La distinction réelle de l'essence
et de l'être est, à ses yeux, postulée soit par la con-
dition de l'essence finie, telle quenous la concevons,
indigente au regard de l'être, soit par la condition
singulière de l'Etre divin, nécessaireet unique, soit
par la nature de l'être créé, essentiellementrelatif à
une Cause première. Quant à l'unité d'être dans le
Christ, il n'a jamais varié sur l'assertion fondamen-
tale, mais seulement dans l'expression. La relation
mystérieuse de l'humanité du Christ à l'Etre divin
ne cessa d'attirer sa méditation et lui suggéra des
expositions diversement nuancées, selon la diver-
sité des aspects, mais concordantes au fond. Une
certaine hésitation devant le mystère est toute la
raison des fluctuations de langage dont on exagère
parfois la portée. Nous aurons occasion d'y revenir.
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Constatons que, dès cet ouvrage de jeunesse, saint
Thomas a pris position ferme sur deux questions
capitales qui commandent toute son ontologie.

IV. Premières controverses thomistes. —Retracer toute la fortune des idées thomistes à tra-
vers septsièclesd'histoire,serait une entreprise infi-
nie, quepour toutessortesde raisonsnousne saurions
aborder. Mais on peut toucher le point initial, sur
lequel des travaux excellents ont, de nos jours, ré-
pandu beaucoup de lumière.

La carrière enseignante de saint Thomas fut, du-
rant ses dernières années, marquée par des luttes
très vives, avec l'averroïsme d'une part, avec l'au-
gustinisme de l'autre.

Les écoles du haut moyen âge avaient largement
subi l'influence de l'idéalisme platonicien, transmise
par saint Augu stin surtout. L'empirisme aristotéli-
cien, exploité au vie siècle par Boèce, avait ensuite
connu un arrêt, il ne devait pénétrer dans l'ensei-
gnement occi dental qu'au xn° siècle, grâce aux tra-
ductions arabes importées d'Espagne. Abélard ne
possède encore en latin que les deux premiers livres
de la Logique. Au milieu du xne siècle, tout VOrga-
non est connu et alimentede vives controverses,où
l'on oppose Aristote à Platon dans la question des
Universaux. Au début du xin° siècle, la Physique
et la Métaphysiquefont leur apparition dans l'Ecole,
et celte apparition provoque des orages. Le plus
célèbrepéripatélicienarabe, Averroès,estmortau Ma-
roc en ng8 ; mais le texte du Stagirite, et beaucoup
plus celui de son commentateur,éveillelasollicitude
de l'Eglise. Dès 1210, un concile de Sensprohibe l'en-
seignementpublic de la philosophie d'Aristote ; la
prohibition, renouvelée en I2i5 par le légat pontifi-
cal Robert de Courçon, soulignée par la condamna-
tion d'auteurs tels que David de Dinant et Amaury
de Bène,endigue le flot pour un temps. Mais en 122g,
l'Université de Paris fait appel au pape Grégoire IX.
Par un règlement pontifical du i3 avril 1281, la pro-
hibition fut maintenue, mais à titre provisoire seu-
lement : les écrits d'Aristote devraient être examinés
et expurgés. L'examen, confié à trois maîtres pari-
siens, Guillaume d'Auxerre, Simon d'Authie,Etienne
de Provins, n'aboutit pas au but désiré. Cependant
l'aristotélisme s'infiltrait largement dans l'enseigne-
ment philosophique,et le mouvement dérivait vers
l'averroïsme. Le 19 avril 1255, à Paris, un règlement
de la Faculté des Arts consacraitl'adoption de l'oeu-
vre aristotélicienne presque entière. De graves er-
reurs s'enseignaient ouvertement : négation de la
Providence, éternité du monde, unité d'intelligence
entre tous les hommes, négation de la liberté.

En 1256, Albert le Grand, sur l'invitation du pape
Alexandre IV, composait un traité De unitate intel-
leetus contra Averroem. L'oeuvre d'expurgation, pro-
jetée par Grégoire IX, faisait place à l'oeuvre de réin-
terprétation qu'allaient réaliser Albert et son génial
disciple Thomas d'Aquin.

En 1263, Urbain IV renouvelait encore les prohi-
bitions de ses prédécesseurs. Mais en même temps,
il réunissait en Italie Thomas d'Aquin et le Domini-
cain Guillaume de Moerbeke, traducteur du grec,
pour mener à bonne fin une interprétation critique
d'Aristote. Thomas inaugurait l'exégèse littérale,
appliquée soit aux philosophesanciens, soit à l'Ecri-
ture sainte. Dès lors, la question péripatéticiennese
présentait sous un nouveau jour. A côté de l'aver-
roïsme, enseigné à la Faculté parisienne des Arts
par Siger de Brabant, un aristotélismechrétien pre-nait pied à la Faculté de Théologie : Thomas l'y
ramenait en rentrant à Paris en 1269, après une
absence de presque dix ans. — Sur ces faits, voir

surtout P. MANDONNET, O. P., Siger de Brabant, ou
VAverroïsme latin au XIIIe siècle. Fribourg (Suisse),
189g.

A l'égard de saint Augustin, saint Thomas ne
cessa de professer un respect très grand, mais
exempt de faiblesse. Augustin s'était épris d'idéa-
lisme platonicien,dans une mesure compatible avec
la foi catholique. Mais la théorie platonicienne de
l'illumination, qu'il avait faite sienne, laissait dans
l'analyse de la connaissance humaineun vide béant,
que les controverses du xme siècle firent appa-
raître. Comment expliquer la prise de contact de
l'intelligence humaine avec les réalités sensibles?
De purs augustiniens comme Guillaume d'Auver-
gne, comme Robert Grosseteste, comme plus tard
Roger Bacon surtout, croient devoir recourir à la
lumière divine, qui tient, d'une certaine manière le
rôle d'un intellect agent universel. Les grands maî-
tres franciscains,Alexandre de Halès, Jean de La
Rochelle, saint Bonavenlure, font la part de la
faculté humaine, mais requièrent aussi une illumi-
nation spéciale de Dieu. Saint Thomas rompt déci-
dément avec cette tradition ; il estime que si, pour
être en règle avec la foi catholique, il faut d'abord
rejeter les idées subsistantes de Platon, il faut, en
saine philosophie, faire un pas de plus et recon-
naître dans l'homme le jeu d'une puissance intellec-
tuelle pleinement constituée. 11 s'en explique,
Quaest. unica de Spiritualibus creaturis, art. 10,
ad 8° : Augustinus Plaionem secuius quantum fides
catholica patiebatur, non posuit species rerum per
se subsistentes ; sed loco earum posuit rationes
rerum in mente divina, et quod per eas secundum
intellectum illuslratum a luce divina de omnibus
iudicamus : non quidemsic quod ipsas rationesvidea-
mus, hoc enim esset impossibile nisi Dei essentiam
videremus; sed secundum quod Mae supremae ra-
tiones imprimuntin mentes nostras...Aristoteles autem
per aliam viam processif. i° enim multipliciter osten-
dit in sensibilibus esse aliquid stabile. 2° Quod iudi-
cium sensus verum est de sensibilibus propriis, sed
decipitur circa sensibilia communia, magis autem
circa sensibilia per accidens. 3° Quod supra sensum
esl virlus intetlectiva, quae iudicat de veritate non
per aliqua intelliqibilia extra existentia, sed per
lumen intellectus agentis, quod facil inlelligibiîia.
Non multum autem refert dicere quod intelligibilia
participantur a Deo, vel quod lumen faciens intelli-
gibilia participetur. — Ce passage capital témoigne
à la fois d'une conviction très ferme et d'un respect
attentif à couvrir l'autorité de saint Augustin.
L'option de saint Thomas en faveur d'Aristote est le
fait doctrinal le plus considérable du Moyen âge.
— Sur cette question,voir E. GILSON, Pourquoi saint
Thomas a critiqué saint Augustin. Dans Archives
d'histoire doctrinale et littéraire duMoyen âge. vol. I,
p. 5-127, Paris, ig26.

L'année 1270 vit Thomas faire front contre les
Averroïstespar la composition du De unitate intel-
lectus contra Averroistas; contre les Augustiniens
par la composition du De aeternitate mundi contra
murmurantes. Aux premiers il oppose l'autonomie
relative de la raison personnelle; aux seconds,
l'inefficacitédes arguments par lesquels on prétend
démontrer la répugnance métaphysiqued'une créa-
tion at aeterno. Deux théories d'inspiration péripa-
téticienne. L'augustinisme, jusqu'alors dominant
dans les écoles théologiques,voyait de mauvais oeil
l'avènement du péripatétisme, quel qu'il fût. En
cette même année 1270,le FranciscainJean Peckham.
attaquait publiquementThomas d'Aquin sur l'unité
de forme substantielle dans l'homme. "Etienne Tem-
pier, évêque de Paris, censurait :3 propositions
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averroïstes. En 1277, le 7 mars, trois ans jour pour
jour après la mort de Thomas d'Aquin, il publiait
un document plus solennel, portant condamnation
de 31 g propositionsaverroïstes, dont une vingtaine
se lisaient, plus ou moins exactement, dans les
écrits de Thomas. Voir Chartularium Universitatis
Parisiensis... collegit... contulit H. DENIFLE, O. P.,
auxiliante Aem. CHÂTELAIN, t. I, p. 543-555, Paris,
1889, in-4". Les propositions imputables à Thomas
d'Aquin visent spécialement l'unité du monde
(35.77); l'individuation des formes simples parla
matière (27.81.96.97); la localisation des substan-
ces séparées (204.218.219); l'excellence de l'àme
humaine en son opération intellectuelle (ia4-125);
les relations de l'intelligence et de la volonté
(129.163.173). Quelques jours plus tard, 18 mars
1277, le Dominicain Robert Kildwardby, archevê-
que de Canterbury, censurait à son tour 3o proposi-
tions averroïstes, renfermant certains éléments
thomistes, notamment l'unité de forme substantielle
dans l'homme. Peckham, qui succéda en 1279 à
Kilwardby, ne devait pas montrer moins d'achar-
nement. — Sur ces faits, outre les ouvrages déjà
cités, voir l'article Augustinisme par E. PORTALIB,
S. I., dans le Dicl. de Théol. Cath., t. I, col. 25o6
sqq. (1903). P. GLORIEUX, Comment les thèses tho-
mistes furent proscrites à Oxford. Rev. Thomiste,
1927, p. 259-291.

Sur les attaques dirigées contre la philosophie de
saint Thomas, soit de son vivant, soit au lendemain
de sa mort, il existe une vaste littérature, celle des
Correctoria, où des erreurs, vraies ou prétendues,
étaient redressées.Entre les adversaires de la doc-
trine thomiste, Guillaume de La Mare, Franciscain
d'Oxford, s'était signalé par son animosité. Pour
combattreles propositionsqu'il jugeaitdangereuses,
il avait rédigé un Correctorium, dont la diffusion fut
rapide, car dès l'année 1282 le Chapitre général des
Franciscains, réuni à Strasbourg, l'imposait aux
bibliothèques de l'Ordre, comme antidote de la
Somme Théologique. Ce Correctorium,aussitôt dési-
gné dans les écoles dominicaines comme Corrupto-
rium, provoqua diverses réfutations, parfois appe-
lées Correctorium Corruptorii Thomae. On connaît
quatre types de ces Correctoria Corruptorii, commu-
némentdésignéspar leursIncipit:Quare.— Sciendum.
— Circa. — Qraestione. Leur tradition manuscrite,
étudiée de nos jours par Son Eminence le Cardinal
Ehrle et par d'autres, est assez débrouillée pour
qu'on puisse en aborder la publication. Tout récem-
ment, M. l'abbé P. GLORIEUX donnait du Correcto-
rium Quare une précieuse édition. Des quatre Cor-
rectoria, celui-là est le plus complet ; c'est aussi le
plus intéressant, d'autant qu'il reproduit le texte
intégral des articles de Guillaume de La Mare, en
faisant suivre chacun de sa réfutation. Aussi a-t-il
de bonne heure fixé l'attention. Plusieurs fois édité
depuis le commencement du xvi* siècle, il est encore
représenté par douze manuscrits anciens. Entre ces
douze mss., M. Glorieux fait un choix et en retient
quatre. On peut se fier absolument à son texte. Les
premières polémiques thomistes.!. Le Correctorium
Corruptorii « Quare ». Edition critique, Le Saulchoir
Kain (Belgique), 1927.

Ne nous attardons pas à la question d'auteur, qui
demeure contestée. L'édition de i5oi (Strasbourg)
attribuait l'ouvrage à Gilles de Rome. Reproduite
par des éditions plus récentes, cette attribution ne
semblepas devoir être maintenue : elle ne figure sur
aucun manuscrit, sauf le Parisinus latin i454g
(xve siècle), où elle fut ajoutée par une main posté-
rieure ; les témoignages anciens ne lui sont pas
favorables. Six autres noms ont été prononcés :

Richard Clapwell, Jean de Paris, Hugues de Billom,
Guillaume de Macklefield, Tortocollo, Durandelle.
Le nom de Jean de Paris n'a été mis en avant que
par suite d'une méprise : il est l'auteur du correc-
toire Circa. Le nom de Durandelle ne peut être mis
en relation qu'avec le correctoire Sciendum. Tous
les critères internes dénotentun auteur dominicain,
et particulièrement un dominicain anglais. Richard
Clapwell, expressément désigné par un manuscrit
de Venise, répondà toutes les données du problème,
d'autant que certaines de ses thèses présententdes
affinités manifestes avec le correctoire Quare.
M. Glorieux croit pouvoir se prononcer pour ce
maître.

Le travail critique de Guillaume de La Mare com-
prenait 118 articles, qui se décomposentainsi : In

! /»'n partem Summae, art. i-48;lnlam H30, art. 4g-6o;
] In IIam Hae, art. 61-76; In Quaestiones de Veritate,
! art. 77-85; In Quaestiones de Anima, art. 86-95;

In Quaestiones de Virtutibus,art. 96; In Quaestiones
de Potentia, art. g7-ioo; In Quaestiones de quolibet,
art. iot-iog;/ra Im Sent., art. 110-118.

En tenant compte de l'objet principal et non des
différences secondaires, les 118 articles peuvent se
grouper comme il suit :

1. Vision béatifique sans espèce créée intermédiaire.
2. 33. 95. La connaissance intellectuelle n'est pas du

singulier.
3.78. Tout est présent à l'éternité divine.
4.32.79.80.81.97. Certaines réalités n'ont pas d'idée

propre en Dieu (matière prime, accident).
5. Ce monde est le meilleur possible.
6. 7. 109. On ne peut démontrer que ce monde a com-

mencé d'être.
8. 12. 29. 30. 43. 4G. 47. 86. 87. 88. 114. 115. La ma-

tière étant l'unique principe d'individuation, les formes
immatérielles (anges) diffèrent spécifiquement.

9. Cette terre est nécessairementunique.
10.11. 13. 28.91. 100. 113. L'ange, n'étant pas com-

posé de matière, est incorruptible. — De même, l'âme
humaine.

14. La multiplicationselon la matièren'est pas une fin
directement visée par l'Auteur de la nature.

15. Le Christ ressuscité avait un corps capable d'assi-
miler la nourriture.

16. 101. 116. L'ange se meut localementsans traverser
le milieu.

17. Impossibilité du mouvement instantané.
18. Les anges ne connaissent que par espèces conna-

turelles.
19. La connaissance intellectuelle présuppose l'imagi-

nation.
20.92. Un ange plus élevé connaît par un plus petit

nombre d'espèces.
21. 22. 44. 118. Chez l'ange, la grâce et la gloire sont

proportionnées aux dons de nature.
23. 25. La volonté angélique est immuable. Aussi le

diable a-t-il péché dès le premier instant après sa créa-
tion.

24. La puissanceappétitive est proportionnée à l'appré-
hension de l'objet.

26. 83. 84. La peine de l'ange affecte non la nature,
mais la puissance ou l'opération.

27. 108. La matière informe répugne.
31. 32. 48. 52. 90.98. 102. Unité de forme substantielle

dans l'homme.
34. 49. 50. Supériorité de l'intelligencesur la volonté.
35. A corps plus parfait, àme meilleure.
36. 38. 42. 95. L'âme séparée connaît par espèces infu-

ses.
37. L'âme séparée se connaît par elle-même.
39. La béatitude essentielle est proportionnée à la

charité, non à la quantité d'oeuvre.
40. Rien ne retombe dans le néant.
41. 42. Les anges supérieurs communiquent aux infé-

rieurs tout ce qu'ils reçoivent de Dieu.
45. L'accident n'a pas de cause propre.
46. 47. Toutes les intelligences humaines sont, de soi,

égales.
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49. 51. La béatitude est formellement acte d'intelli-
gence; la rectitude de la volonté intervient autécédem-
ment et concomitamment.

58. Là résurrection n'apporte qu'une extension.de béa-
titude.

54-59. 82. La volonté humaine se détermine par déli-
bération rationnelle. En quoi gtt la racine de la liberté.

60. Le mariage, sous l'Ancienne Loi, était fonction de
nature, non sacrement.

61. 62. La charité ne croît pas par addition. Elle peut
croître sans limite.

63. 64. 103. 104. On ne doit pas obéir au supérieur
contre la loi de Dieu.

65. Tout mensonge n'est pas péché mortel.
66. L'Esprit saint peut mouvoir à un acte dont on

ignore le sens caché.
67. Le transport prophétique n'est pas désordre de

nature.
69. 71. 73. La perfection de la vie chrétienne est affaire

de préceptes et de conseils.
70. L'épiscopat est simplement supérieur à la profes-

sion religieuse.
72. 96. La pauvreté religieuse n'est pas affaire de pré-

cepte.
74. 106. On peut faire professionreligieuse sans vouer

toutes les applications de la règle.
75. La propriété commune, dans une juste mesure, ne

répugne pas a la perfection religieuse.
76. Les moines peuvent passer à un ordre de cha-

noines réguliers.
77. Dieu peut faire quelque chose d'actuellementinfini.
85. Pas de puissance active dans la matière.
89. 111. Les cieux sont animés, au dire des philoso-

phes.
93. L'âme, en cette vie, ne comprend qu'au moyen de

phantasmes.
94. L'âme connaît l'universel.
99. Création et conservation ne diffèrent pas quant h

l'acte.
105. Le parjure est un péchéplus grave que l'homicide.
110 Les facultés de l'âme sont des accidents.
112. Le premier mouvement est cause de tout mouve-

ment corporel.
117. Le Père et le Fils produisent l'Esprit saint par

piration de leur nature commune.

On reconnaîtra dans cette liste la plupart des opi-
nions dès lors classées comme spécifiquement tho-
mistes; notammentla conception de la matière prime
et de l'accident (art. 4); l'impossibilité de démontrer
rationnellement la répugnance d'une création ab
aeterno (art. 6); la distinction des anges comme
espèces (art. 8), et la matière principe d'individua-
tion, l'immatérialité de l'ange (art. IO); l'unité de
forme substantielle dans l'homme. On s'étonnera
peut-être de n'y pas rencontrerla distinction réelle
entre l'essence et l'être; mais, ainsi que nous le
verrons, sur ce point d'exégèse l'unanimité n'était
pas encore faite entre thomistes de la meilleure
marque. La liste suggère par ailleurs beaucoup
d'autres réflexions, auxquelles nous ne pouvons
nous arrêter.

Sur celte première phase de l'offensive contre le
thomisme, on peut consulter, outre l'ouvrage cité
de P. GLORIEUX: Les premières polémiques thomistes.
Le Correctorium Corruptorii « Quare » (Bibliothèque
thomiste, 18), Kain, 1927 ; P. MANDONNBT, O. P.,
Premiers travaux de polémique thomiste, dans
Revue des Sciences Philosophiques et théologiques,
t. VU (igi3), p. 46-70; 245-2Ô2;Fr.EHRLB, Der Kampf
um die Lehre des ni. Thomas in den ersten fiinfzig
Jahren nach seinem Tode, dans Zeitschriftfur Katho-
lische Théologie, t. XXXVII (1913), p. a66-3i8;
M. GRABMANN, Hilfsmittel der Thomasstudien aus
alter Zeit, dans Divus Thomas,t. 1(1923), p. i3-43;
g7-i2»;373-38o.

Ajoutons que la levée de boucliers, très vive au
lendemain de la mort de saint Thomas, se calma

décidément au jour de sa canonisation. Le i4 fé-
vrier i324, Etienne de Borreto,évêque de Paris, sur
l'invitation de Rome, rapporta officiellement la cen-
sure prononcéeen 1277 par Etienne Tempier contre
divers points de doctrine thomiste.

V. Les vingt-quatre thèses thomistes. —
Avant d'étudier ce syllabus, il convient d'en repro-
duire le texte.

Thèses quaedam in doctrina S. Thomae Aquinatis con-
tentae et a philosophiae magistrispropositae,adprobaniur.
Acta Ap. Sedis, vol. VI, p. 383.

I. Potentia et actus ita dividunt ens, ut quidquid est,
vel sit actus purus, vel ex potentia et actu tamquam pri-
mis atque intrinsecis principiis necessario coalescat.

II. Actus, utpote perfectio, non limitatur nisi per po-
tentiam, quae est cupacitas perfeclionis. Proinde, in quo
ordine est actus purus, in eodem nonnisi illimitatus et
unicus existit; ubivero estfinitus ac multiplex, in veram
incidit cum potentia compositionem.

III. Quapropter in absoluta ipsius esse ratione unus
subsistit Deus, unus est simplicissimus, cetera cuncta
quae ipsum èsse participant, naturam habent qua esse
eoarctatur, ac tamquam distinctis realiter principiis, es-
sentia et esse constant.

IV. Ens, quod denominatur ab esse, non univoce de
Deo ac decreaturis dicitur, nec tamen prorsus aequivoce,
sed analogice, analogia tum attributionis tum propor-
tionalitatis.

V.Est praeterea in omni creatura realis compositio sub-
iecti subsistentis cum formis secundario additis, sive
accidentibus; ea vero, nisi esse realiter in essentia dis-
tincte reciperetur, intelligi nonposset.

VI. Praeter absoluta accidentia, est etiam relativum,
sive ad aliquid. Quamvis enim ad aliquid non signifient
secundum propriam rationem aliquid alicui inhaereng,
saepe tamen causam in rébus habet, et ideo realem enti-
tatem distinctam a subiecto.

VIL Creatura spiritualis est in sua essentia omnino
•implex. Sed remanet in ea compositio duplex : essentiae
cum esse et suhstantiae cum accidentibus.

VIII. Creatura vero corporalis est quoad ipaamessen-
tiam composita potentia et actu; quae potentia et actus
ordinis essentiae, materiae et formae nominibus dési-
gnante.

IX. Earum partium neutra per se esse habet, nec per
se producitur vel corrumpitur, nec ponitur in praedica-
mento nisi reductive, ut principium substantiale.

X. Etsi corpoream naturam extensio in partes intégra-
les consequitur, non tamen idem est corpori esse substan-
tiam et esse quantum. Substantia quipperatione sui indi-
visibilis est, non quidem ad modum puncti, sed ad mo-
dum eius quod est extra ordinem dimensionis. Quantitas
vero, quae extensionem substantiae tribuit, a substantia
realiter differt et est veri nominis accidens.

XI. Quantitate signala materia principium est indivi-
dualionis, i. e. numericaedistinctionis, quae in puris spi-
ritibus esse non potest, unius individui ab alio in eadem
natura specifica.

XII. Eadem efficitur quantitate ut corpus circumscri-
ptive sit in loco, et in uno tantum loco de quacumque
potentia per hune modum esse possit.

XIII. Corpora dividuntur bifariam : quaedam enim
sunt viventia, quaedam expertia vitae. In viventibus,ut
in eodem subiecto pars movens et pars mola per se ha-
beantur, forma substantialis, animae nomine designata,
requirit organicam dispositionem, sau partes heUroge-
neas.

XIV. Vegetalis et sensilis ordinis animae nequaquam
per se subsistunt, nec per se producuntur, sed sunt taa-
tummodo ut principium quo vivens est et vivit, et cum a
materia se totis dependeant, corrupto composito, eo ipso
per accidens corrumpuntur.

XV. Contra, per se subsistit anima humana, quae, cum
subiecto sufBcienter disposito potest infundi, a Doo crea-
tur et sua natura incorruptibilis est atque immortalis.

XVI. Eadem anima rationalis ita unitur corpori, ut sit
eiasdem forma substantialis unica, et per ipsam habet
homo ut sit homo et animal et vivens et corpus et sub-
stantia et ens. Tribuit igitur anima homini omnem gra-
dum perfectionis essentialem; insuper communieat cor-
pori actum essendl,quo ipsa est.
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XVII. Duplicis ordinis facultates, organicae et inorga-
nicae, ex anima humanaper naturalem resultantiam éma-
nant : priores, ad quas sensus pertinet,in composito sub-
iectnntur ; posterioresin anima sola. Est igitur intellec-
tus facultas ab organo intrinsece independens.

XVIII. Immaterialitatem necessario sequitur intellec-
tualitas, et ita quidem ut secundum gradus elongationis
a materia sint quoque gradus intellectualitatis. rVdaequa-
tum intelleclionis obiectum est communiter ipsum ens ;proprium vero intellectus humani in praesenti statu unio-
nis, quidditatibus abstractis a conditionibus materialibus
continetur.

XIX. Cognitionem ergo accipimus a rébus sensibilibus.
Cum autem sensibile non sit intelligibile in actu, praeter
intellectum formaliter intelligentem, admiltenda est in
anima virtus activa, quae species intelligibiles a phantas-
matibus abstrahat.

XX. Per lias species directo universalia cognoscimus ;singularia sensu attingimus, t.rm etiam intellectu per
conversionem ad phantasmata ; ad cognitionem vero spi-
ritualium, per analogiam ascendimus.

XXI. Intellectum sequitur, non praecedit, voluntas,
quae necessario appétit id quod sibi praesentatur tam-
quam bonum ex orani parte explens appetitum, sed inter
plura bona, quae iudicio mutabili appetenda proponun-
tur, libère eligit. Sequitur proinde electio iudicium prac-
ticum ultimum; at quod sit ullimum,voluntas effrcit.

XXII. Deum esse neque immediata intuitione percipi-
mus, neque a priori demonstramus, sed utique a poste-
riori, h. e. per ea quae facta sunt, ducto argumenta ab
effectibus ad causam : vid. a rébus quae moventur et sui
motus principium adaequatum esse non possunt, ad pri-
mum Motorem immobilem ; a processu rerum mnndana-
rum, ecausis inter se subordinatis, ad primam Causaiu
incausatam ; a corruptibilibus quae aequaliter se habent.
ad esse et non esse, ad Eus absolute necessarium; ab iis
quae secundum minoratas perfectioaes essendi, vivendî,
intelligendi, plus et minus sunt, vivunt, intelligunt, ad
Eum qui est maximeintelligent, maxime vivens, maxime
ens; denique, ab ordine universi ad Intellectum separa-
tam qui res ordinavil, disposuit, et dirigit ad finem.

XXIII. Divina Essentia, per hoc quod exercitae actunli-
tati ipsiua esse identificatur, seu per hoc quod est ipsum
Esse subsistens, in sua veluti metaphysica ratione bene
nobis constitutaproponitur, et per hoc idem rationem no-bis exhibet suae infinitatis in perfectione.

XXIV. Ipsa igitur puritate sui esse, a finitis omnibus
rebas secernitur Deus. Inde infertur primo mundura
nonnisi per creationem a Deo procedere potuisse; deinde
virtutem creativam, qua per se primo attingitur ens in
quantum ens, nec miraculose alii finitae naturae esse corn-municabilem; nullum denique creatum agens in esse cu-cuiuscumque etTectus influere, nisi motione accepta aprima Causa.

A l'ordre synthétique des vingt-quatre proposi-
tions, suivi dans des commentaires autorisés aux-
quels chacun peut recourir, nous croyons devoir,
dans ces courtes réflexions, préférer l'ordre analy-
tique de la connaissancehumaine. C'est l'ordre ob-
servé par saint Thomas dans la Somme Théologique;aie suivre nous-mêmes, nous gagneronsde surpren-
dre la pensée thomiste, sinon dans son effort d'in-
vention, du moins dans son travail d'organisation.
Et celte contre-épreuve permettra de toucherdu doigt
la nécessaire cohérence du système.

[XXII] La première question qui tourmentait
Thomas enfant, au Mont Cassin, est aussi la pre-
mière qu'il pose au début de la Somme : qu'est-ce
que Dieu ? Mais d'abord, Dieu nous est-il immédia-
tement connu? A parler absolument, sans avoir
égard à quoi que ce soit d'autre que les caractéristi-
ques de l'Etre divin, il faudrait répondre : Dieu est
immédiatement connaissable, car Dieu est toute lu-
mière. Mais d'unpoint de vue relatif, en ayant égard
aussi à l'infirmité congénitale de l'esprit humain, il
faut répondre : non, Dieu ne nousest pas immédia-
tement connu ici-bas ; car la lumière divine, si écla-
tante soit-elle, demeure voilée à nos yeux. Dieu ne
se révèle à nos yeux que par ses oeuvres. Et donc le

penseur,en quête de Dieu, doit se mettretout d'abord
en présence du monde réel. La démonstration qu'il
tentera ne sera point une démonstration a priori,
par les causes ; car Dieu n'en a point. Ce sera une
démonstration a posteriori, par les effets. Dès la
question 2 de la Somme, article 3, saint Thomas
trace cinq avenueslumineuses,par où l'homme peut
s'élever à la connaissancede Dieu.

La première voie ' a pour point de départ le fait
manifeste du mouvement. Le sujet qui est en puis-
sance à un certain acte, à une certaine perfection,
ne saurait se réduire par lui-même en acte, car le
terme n'est pas renfermé dans le principe. Donc la
nécessité apparaît de recourir à un sujet précédent,
qui soit lui-même en acte ; et le recours ne saurait
être infini, sinon rien ne commencerait. Au principe
de tout mouvement, il faut nécessairementadmettre
un premier Moteur, Acte pur.

La deuxième voie a pour point de départ le fait
manifeste de la causalité qui existe dans la nature.
Elle se distingue de la première, qui considérait le
sujet déjà constitué dans son être propre : celle-ci le
considère à l'état possible, et atteint la genèse de
son être même. Toute cause agissante dans la nature
est mêléede potentialité, et donc exige d'être réduite
en acte par une Cause première qui soit Acte pur.

La troisième voie a pour point de départ le fait
manifeste de la contingence. L'ordre entier de l'exis-
tence est-il contingent? Non sans doute, car alors il
manqueraitde raison suffisante. La raison suffisante
ne se rencontre pas dans les êtres contingents. Il
faut donc la chercher en dehors d'eux, dans un pre-
mier Etre nécessaire.

La quatrième voie a pour point de départ le fait
manifeste des degrés de perfection qu'on rencontre
dans la nature. S'il y a gradation dans un certain
ordre, il doit y avoir dans cet ordre un degré su-
prême. Ceci n'est pas applicable à telles raisons for-
melles,que sont les essences spécifiques; car elles ne
comportent pas déplus et de moins : ainsi l'on n'est
pas plus ou moins homme. Mais cela est applicable
à telles raisons formelles que sont les perfections
simples : substance, vie, puissance active, connais-
sance, amour, être, unité, bonté. Les perfections sim-
ples appartiennentaux natures finies, dans la me-
sure où celles-ci participent un certain acte. L'Acte
imparticipé, entièrement pur, est nécessairement
unique.

La cinquième voie a pour point de départ le fait
manifeste de l'ordre qu'on observe dans le Cosmos.
Faireappel à la nécessité du déterminismeuniversel,
c'est avouer qu'on renonce à expliquer quoi que ce
soit. Commenten effet la nécessité aveugle de la na-
ture expliquerait-elle la poursuite intelligente d'une
fin ? Commentexpliquerait-ellel'orientationde l'en-
semble vers un centre de gravitation unique, postu-
lat irrécusabled'un univers visiblement hiérarchisé,
depuis la matière brute jusqu'à l'àme intelligenteet
libre ? Il faut donc admettre, dominant et gouver-
nant le Cosmos, une première Intelligence.

Cinq voies dont la convergence permet d'intégrer
le concept d'une Réalité suprême, source de toute
réalité : premier Moteur, première Cause, Etre né-
cessaire, Etre imparticipé, première Intelligence.
Cinq raisons formelles d'une perfection nécessaire-
ment unique et infinie sous tous les aspects, raison
d'être de tout, età soi-même sa propreRaison d'être.
Lanaturede Dieu est une purenécessitéd'exislence;
un seul mot le définit, l'Etre. Est igiturDeus suum
esse, et non solum sua essentia. (q. 3 a. 4).

[XXIII] L'identité absolue de l'essence et de
l'êtreconstituel'Etre divindans un degré entièrement
incommunicable de simplicité, dans une trans-
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cendance absolue. Au-dessous de lui, il n'y a que
participations finies à son infinie perfection ; et dès
lors, composition de puissance et d'acte. L'Etre pur
et simple, qui s'affirme comme toute perfection, est
nécessairementunique.

La distinction réelle, dans toutle fini, de l'essence
et de l'être, apparaît dès lors comme un corollaire
de la transcendancedivine. Nous retrouverons cette
conclusion dans une perspective différente.

Et voici d'autres corollaires.
A cet Etre infini, on ne peut refuser l'activité. La

raison humainevoit cela évidemment,mais se trou-
ble devant le mystère. La foi passe outre, et décou-
vre en Dieu la production, par réflexion sur lui-
même, d'un Verbe mental. Elle découvre encore une
complaisance de Dieu en ce terme de son activité
intellectuelle : de cet amour réflexe, l'Esprit-Saint
est le fruit, La procession divine ne suppose pas un
terme distinct, elle le pose. Et voilà l'opération né-
cessaire en Dieu.

Par son Verbe, Dieu connaît tout l'être; par son
Amour, il aime tout l'être. Hors de Dieu, il n'y a
que production libre d'effets contingents. La philo-
sophie grecque, après avoir atteint le concept du
premier Moteur, s'arrêtacourt, incapable de s'élever
jusqu'au concept de création. Grave détriment pour
l'idée de Dieu. Platon et Aristote surent poser des
principes, non déduire les conséquences ; leurs dis-
ciples, demeurés aux prises avec l'idée d'un monde
éternel, se débattirent pendant des siècles parmi les
nuages d'un panthéisme plus ou moins avoué. Il faut
en venir à poser la transcendance de Dieu dans l'opé-
ration comme dans l'Etre : c'est ce que fait saintTho-
mas, en développant le dogme de la création ex
nihilo : opération propre de Dieu, incommunicable
à toute créature, fût-ce à l'humanité du Christ.Il n'ap-
partient qu'à Dieu de produire sans donné préala-
ble.

[XXIV] Elevé, par la pureté de son Etre néces-
saire, au-dessus de tout le possible, Dieu est en lui-
même le fondement de toute nécessité extérieure et
de toute possibilité. Par son opération, il est Cause
efficiente de toute réalité. 11 intervientdans l'opéra-
tion de toute créature, portant l'agent créé à l'exer-
cice même de l'acte qui lui est propre ; hiérarchisant
les causes ; versant dans chaque effet l'être, qui, en
même temps qu'il est l'effet qualifié de toutes les
causes secondes, demeure l'effet propre et universel
de la Cause première.

Dès lors il apparaît clairement que l'Etre au sens
plein du mot, qui constitue l'essence du premier
Moteur, de la première Cause, l'Etre nécessaire, im-
participé, principe universel d'ordre dans l'êlre et
dans le devenir, ne saurait être identiquement l'être
qu'onretrouve dans les diversesréalités de ce monde.
Et ceci condamne tout panthéisme.

On comprend aussi la vanité de tout effort pour
retrouver hors de Dieu une réalité absolument sim-
ple. Car la simplicité absolue ne va pas sans l'in-
finité. L'intelligence humaine peut bien creuser la
notion d'Etre sans jamais en toucher le fond, dès
lors qu'elle s'en prend à l'idée de Dieu. Car Dieu est
l'océansans fond ni rivagede l'Etre imparticipé,né-
cessaire. Mais si l'intelligence humaine passe de
l'océan sans fond aux diverseslagunes de l'être par-
ticipé, contingent, la sonde ne peut pas ne pas
rencontrer un fond, qui n'est pas simplement de
l'être,mais s'opposeà l'être. Ce quelque chose d'hé-
térogène, qui s'oppose à l'être de soi indéterminé,
c'est l'essence qui le détermine. L'analyse de toute
réalité créée ramène cette distinction réelle entre
l'essence et l'être, commune à tout ce qui n'est pas
Dieu.

Nous nous garderons bien de dire que cette dis-
tinction est le fondement de toute métaphysi-
que. Car le fondement de toute métaphysique, ce
sont les données premières de la raison, sur les-
quelles tous les hommes sensés doivent se mettre
d'accord, préalablement à toute systématisation.
Assez de penseurs distingues, avant et après le
xine siècle, ont construit sur ce fondement, et
quelquefois porté très haut leurs constructions,
sans rencontrer la distinction thomiste de l'essence
et de l'existence. Disqualifier ces penseurs, en leur
déclarant qu'ils ont construit en l'air, serait parole
outrecuidante et vaine. Respectons leur utile tra-
vail. Mais s'agit-il de systématisation thomiste, il
nous paraît évident que la logique du système re-
quiert cette clefde voûte, et qu'à vouloir s'en passer,
on s'ôle le moyen de réaliser une construction habi-
table. Inutile d'insister surla diversité des métapho-
res, quelquefois confondues par tel auteurdans une
mêmepage. Un fondementn'est pasuneclefde voûte,
et une clef de voûte n'est pas un fondement.Nous
croyons devoirnier que la distinction réelle de l'es-
sence et de l'être soit le fondementde toute métaphy-
sique. Mais nous ne craignons pas d'affirmer qu'elle
est la clef de voûte nécessaire d'une métaphysique
proprement thomiste.

[I. II]. Le dualisme essence et être, que la consi-
dération de l'essence divine a fait pressentir comme
un caractère de la réalité finie, n'est d'ailleurs qu'un
cas particulier du dualismepuissance et acte, capa-
cité de perfection et perfection acquise. L'Acte pur
est le principe de toutes choses; pour se communi-
quer par des actes définis, il a besoin de rencontrer
des puissancesqui les définissent. Puissancespassi-
ves, dont tout le rôle est de recevoir : telles les es-
sences créées. Puissances actives, en qui la Cause
premièrea déposéunevertu causale: telles les facul-
tés de l'àme humaine. Dans un ordre quelconque il
ne saurait y avoir d'acte pur que l'acte imparticipé,
par la-mêmeunique.L'intelligence subsistante etim.-
participéeestnécessairementune et infinie ; c'estDieu
même. La bonté subsistante et imparticipéeest né-
cessairement une et infinie : c'est Dieu même. Pous-
sant tout droit son raisonnement, saint Thomas
appliquele même principe à une notion assez dispa-
rateet forge un être irréel : la blancheur subsistante
et imparticipée ne pourrait être qu'une et infinie.
Cette exigence de l'être imparticipé, subsistant et
unique, constitue le résidu vrai de la théorie des
Idées subsistantes, rêve grandiosedePlaton. De tel-
les idées subsistent en Dieu, toutes confondues dans
l'Unité de l'Etre pur.

L'idée d'une limitation de l'acte par lui-même peut
se présenter à l'esprit, mais ne résiste pas à l'exa-
men, soit que l'on considère la ligne de la causalité
efficiente,soit que l'on s'attaque à la ligne de la cau-
salité formelle. Selon la ligne de la causalité effi-
ciente, l'hypothèse répugne métaphysiquement,car
un effet ne sauraitêtreà lui-même sa propre cause.Se-
lon la ligne de la causalité formelle, la répugnance
n'apparaîtpas moindre ; car l'acte, commetel,ditpo-
sitivement acte, et rien d'autre ; seule une négation
d'être peut limiter l'acte, par lui-même indéfini. On
peut lire l'article, suggestif, autant que modeste, du
R. P.P. GÉNY, Leproblème métaphysiquede la limita-
tion de l'acte ; Revue de Philosophie, igig.p. ng-i56w
Voir aussi l'ouvrage, toujours instructif, dn R. P.
KLBCTGEN, La Philosophie scolastique exposée et dé-
fendue, trad. fr. par C. Sierp, VIe dissertation,c. n.
t. II, Paris, 1869.

[III] C'est pourquoi Dieu seul subsiste dans l'ab-
solue raison d'être, lui seul est parfaitement sim-
ple ; toutes les autres choses, qui participent à l'être,
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ont unenaturequirestreint l'être et sont composées
d'essence et d'être, comme de principes distincts.

Dans la sériedes vingt-quatre propositions,celle-ci
est présentée comme une application des principes
universelstouchant le partage de tout l'Etre en puis-
sance et acte.

La célèbre distinction divise, depuis des siècles,
les écoles ; on ne s'accorde même pas unanimement
à la reconnaître comme l'expression authentique de
la pensée de saint Thomas. Il ne sera donc pas su-
perflu de s'arrêter un instant à ce point de fait. Dans
cette digression historique, nous prendrons pour
guide un spécialiste éminenl de la littérature
médiévale. Dans un mémoire inséré aux Acta
Hebdomadae thomisticae, Romae celebratae, 19-
23 nov. 1924, in laudemS. Thomae Aquinatis sexto
labente saeculo ab honoribus Sanctorum eidecretis,
Romae, 192.5, p. i3i-igo, Mgr M. GRABMANN étudie
la tradition la plus primitive, à la lumière de docu-
ments presque tous inédits. Doctrina S. Thomae de
distinctione reali inter essentiam et esse.

Après avoir rappelé brièvement la place qui re-
vient dans la métaphysiquethomiste à cette doctrine,
reconnue comme la vraie pensée de saint Thomas
par l'unanimitédeceuxqui l'acceptentetparplusieurs
de ceux qui ne l'acceptent pas, discutée néanmoins
en dépit de textes fort clairs,Têminent auteur re-
cueille le témoignage de l'antiquité, en commençant
par la générationqui a connu saint Thomas.

Voici d'abord le chef des averroïstes latins au
treizième siècle, Siger de Brabant. Dans ses Ques-
tions sur Aristote, entièrement ignorées jusqu'à ce
jour et récemment découvertes par Mgr Grabmann
dans un manuscrit de Munich (Clm. 955g), Siger
traite la question ex professe II expose les diverses
opinions; l'une d'elles est désignée, dans le manus-
crit, par une note marginale, comme opinio fratris
Thomae. Effectivement,l'énoncé en est emprunté au
commentaire In IVMetaph., I. 2. Siger, écrivant peuaprès l'année 1268, se prononce contre « l'opinion
du frère Thomas ».

Voici encore un document parisien, postérieur de
cinq ans à la mort de saint Thomas. Ce sont lesposi-
tions prises à Paris en 1279 par le maître Ioannes
Praemonstratensis et par Frater Stephanus, dans
deux Quodlibeta (Codex Vindobonensis, lat. 2i65).
Elles supposentmanifestementque Thomas a tenu la
distinction réelle.

Voici toute la phalange des adversaires de la dis-
tinction réelle, qui la combattent pour l'avoir ren-
contrée chez saint Thomas. Au premier rang, Henri
de Gand, doctor solemnis, dans son Ier Quodlibetum,
de l'année 1276. Henri de Gand avait eu pour précur-
seur Robert de Lincoln ; il eut pour émule le maître
Arnulphe, autrement nommé Ranulphe d'Homblo-
nière, auteur d'un Quodlibetum donné à Paris en
1274 (Biblioth. de l'Arsenal, Cod. 379). Puis voici
les disciples de Henri de Gand : avant tout, Gode-
froid des Fontaines, beaucoup plus radical que son
maître dans son opposition à la distinction réelle ;
Jean de Pouilli, en son Ier Quodlibetum(Cod. Vat.
lat. 101 7) ; Thomas de Bailli, chancelierde l'Univer-
sité de Paris, dans son 5e Quodlibetum (Bibliothèque
d'Avignon, Cod. lat. 1071). Puis l'école franciscaine
presque entière, notamment Richard de Middleton,
ordinairementplus proche de saint Thomas, en son
Commentaire sur les Sentences et en son Ier Quod-
libetum (vers l'année 1285). Pierre Jean Olivi, dont
nous pouvons maintenant lire le Commentaire sur
les Sentences dans l'édition du Rév. P. B. Jansen,
S. I. ; Duns Scot, qui dit rondement : Simpliciter
falsum est quod esse sit aliud ab essentia.

Voici d'autre part la plus vieille école thomiste,

défendant la distinction réelle comme la pensée de
saint Thomas : Gilles de Rome, O.S.A., qui s'oppose
à Henri de Gand; Bernard de Gannat, 0. P., qui
s'oppose à Godefroid des Fontaines ; Robert de Col-
lotorto, O. P., un Anglais ; Bernard de Trilia, O.P.
(t 1292), un Espagnol, qui avait suivi à Paris l'en-
seignement du Docteur angélique.

Ce n'est pas qu'on ne puisse nommerdes thomis-
tes très authentiques qui, sur ce point, ne se rallient
pas à la pensée du maître : Mgr Grabmann a mis
tout son zèle à les découvrir ;il nomme Thierry de
Fribourg, O.P. ; Gérard de Bologne, O. Carm. ; Jac-
ques Capocci de Viterbe, O. S. A., archevêque de
Bénévent puis de Naples (f 1 3o8), fervent admira-
teur de saint Thomas, qui, en se prononçant contre
la distinction réelle, a soin de marquer son respect
pour une doctrine défendue par de si hautes autori-
tés ; Jacques de Metz, O.P.; Jean Sterngacius, célè-
bre mystique O. P. ; Hervé de Nédellec, maître géné-
raldes Frères Prêcheurs,par ailleurs éminent défen-
seur de la pensée thomiste contre Henri de Gand,
Godefroid des Fontaines et Durand; Pierre d'Auver-
gne, qui n'appartient pas à l'Ordre des Frères Prê-
cheurs, mais ne le cédait en rien à ces derniers par
son attachement à la pensée thomiste, au jugement
deToléméede Lucques.

Après avoir noté ces rares exceptions, Mgr Grab-
mann se croit autorisé à dire que l'ancienne école
thomiste, en trèsgrandemajorité,a suivi la voie tra-
cée . par Bernard de Gannat, Robert de Collotorto.
Bernard de Trilia et autres, en affirmant que la dis-
tinction réelle de l'essence et de l'existence est bien
la pensée de saint Thomas. Il apporte plus de vingt
noms, diversementillustres;nous pouvonsnous dis-
penser de les transcrire, dès lors que le sentiment
commun de l'ancienne école thomiste est constant.

Depuis le xme siècle on discute, parfois la ques-
tion d'histoire, plus souvent la question métaphy-
sique.Niée par Durand, Scot, par toute l'école nomi-
naliste, par Suarez et Vasquez, au xixe siècle par le
Cardinal Franzelin et d'autres, la distinction réelle
a fait depuis longtemps l'unanimité dans l'école
thomiste ; elle n'a cessé de compter des défenseurs
parmi les théologiens de la Compagnie de Jésus :
Molina,les théologiens de Coïmbre, le CardinalPal-
lavicini, SylvestreMaurus ; au xix* siècle et au xxe,
elle a compté des partisans illustres dans diverses
écoles. Nommons Sanseverino, les cardinaux Pecci
et Mercier, Mgr Farges, M. Domet de Vorges ; dans
la Compagniede Jésus, Liberatore,Schiffini.De San,
Remer, Gény, le cardinal Billot.

Tel théologien, qui néglige d'y appuyer son sys-
tème, ne fait pas difficulté de la reconnaître chez
saintThomas. Tel Cl. TIPHAINB, S. I. (f I64I), dans
son traité De hypostasi et persona, c. vi, n. 7, p. 28
dans l'édition de 1881 : « Essentiam in creaturis om-
nibus re distinguit ab essentia (id enim vel negare
vel in dubium revocare, hominis est aut impudentis
aut in eius doctrina peregrini.) »

Mais c'esttrop nous attarderà un point d'histoire.
Remarquons plutôt avec quelle rigueur saint Tho-
mas, en affirmant la simplicité absolue de l'Etre di-
vin, le met à part de tout le créé. Ainsi In Boetium
de Hebdomadibus, 1. I : Considerandum quod, cum
simplex dicatur aliquid ex eo quod caret composi-
tione, nihil prohibet aliquid esse secundum quid
simplex, inquantum caret aliqua compositione,
quod tamem non est omnino simplex ... Si ergo in-
veniantur aliquae formae non in materia, una-
quaeque earum est quidem simplex quantum ad
hoc quod caret materia, et per consequens quan-
titate quae est disposilio materiae ; quia ta-
men quaelibet forma est determinativa ipsius
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esse, nulla earum est ipsum esse... sed est ha-
bens esse... Hoc autem non potest esse nisi unum,
quia,si ipsum esse nihil aliudhabet admixtum prae-
ter id quod est esse..., impossibile est id quod est
ipsum esse multiplicariperaliquid diversificans ; et
quia nihil aliud praeler se habet admixtum, conse-
quens est quod nullius accidentis sit susceptivum.
Hoc autem simplex unum et sublime est ipse Deus.

[IV]. La transcendance de l'Etre divin ne per-
met pas d'affirmer l'être, sous une raison commune,
de Dieu et de la créature, comme on affirme une
même raison générique de deux espèces, ou une
même raison spécifique de deux individus. On
affirme de l'homme et du lion la raison générique
d'animalité en un sens commun, univoque ; on
affirme de deux individus humains la raison spéci-
fique d'humanité en un sens univoque ; on ne peut
pas affirmer de Dieu et de l'homme l'être au sens
univoque. Pourtant, ce n'est pas un terme simple-
ment équivoque, tel que serait par exemple l'appel-
lation de chien, donnée d'une part à un animal,
d'autre part à une constellationcéleste ; il y a réel-
lement de l'être dans l'homme ; être réel, encore
qu'amoindri et participé. Pour désigner ce milieu
entre l'univocité pure et Yéquivociié pure, la langue
scolastique emploie le terme d'analogie, qui mar-
que une certaine participation déficiente. L'analogie
est double : analogie de proportionnalité,qui impli-
que une participation au sens propre, encore qu'iné-
gal ; analogie d'attribution, au sens impropre, -qui
impliqueseulementune certaine relationà un terme
principal. Ainsi la santé appartient proprement à
l'organisme; mais par analogie d'attribution, on
parlerad'un régime sain,parce qu'il procurela santé.
L'analogie de l'être n'est pas de pure attribution,
mais bien de proportionnalité.

Affirmer l'être au sens univoque, de Dieu et de la
créature, serait verser dans le panthéisme. L'affir-
mer au senspurementéquivoque, seraitméconnaître
la réalité du monde et,par une voie diamétralement
opposée, aboutirau panthéisme. L'analogie de l'être
montre la seule voie d'un langage correct, qui fuit
l'un et l'autre extrême.

[V]. L'observation vulgaire signale, dans la
réalité concrète, un fond de nature qui demeure,
sous le flux incessant des phénomènes. Ce fond per-
manent est la substance, les phénomènes transi-
toires sont les accidents. La philosophie du deve-
nir, qui brouille substance et accident, méconnaît
l'expériencesensible ; elle contredit encore le témoi-
gnage de la conscience, qui affirme l'identité du
moi, fondement de toute vie morale.Or, lesaccidents
n'ont pas de prise sur l'être comme tel, mais bien
sur l'essence, sous-jacente à l'être, avec laquelle ils
composent et lui confèrent un être de surcroît.

[VI]. Accidents absolus, inhérents à la subs-
tance ; accidents relatifs, dont tout l'être propre est
un rapport et comme un regard d'être à être. Rela-
tions transcendantes, fondées sur la substance
même : tout être dit, par tout lui-même, relation à
la Cause première. Relations prédicamentales,fon-
dées sur tel accident.

[VIIJ. La simplicité parfaite est la prérogative
incommunicable de la divinité: Etre pur identique à
son essence. Par ailleurs, il existe desformes subsis-
tantes, entièrement simples par essence, ce sont les
anges, purs esprits. Dans l'ange, nulle composition,
que d'essence et d'être. Toutefois, la simplicité de
l'essence angélique n'exclut pas les accidents spiri-
tuels : puissances actives, ordonnées à l'action et
objectivement distinctes; actes émanant de ces puis-
sances, comme expansion de leur vie.

[VIII]. De la substance créée en général à la

substance corporelle en particulier, la pensée tho-
miste procède selon une inspiration constamment
fidèle à elle-même. La théorie de la substance com-
posée réellement d'essence et d'être, se reflète dans
la théorie du corps, composé, réellement aussi, de
matière et de forme. Comme l'être est l'acte de i'es-
sence, la forme est l'acte de la matière. Les difficul-
tés reprochéesà la première théorie se représentent,
pour une large part, dans l'examen de la seconde ;
et la cohérence des solutions fait saillir la profonde
unité de la doctrine.

Marquée au coin d'un réalisme très ferme, cette
théorie pose d'abord en fait que ce qui existe, c'est
proprement le corps, donc le composé. Or le spec-
tacle des mutations qui se produisent dans !e corps
impose la considérationd'un je ne sais quoi qui est
le sujet de ces mutations et qu'il faut bien affirmer,
quelque peine qu'on éprouve à le définir. On ne
saurait l'obtenir à l'état libre, car il n'existe que par
la vertu d'un principe changeant et donc distinct,
qui le détermine actuellementà telle concrétion par-
ticulière. D'autre part, le même spectacle impose la
considérationde ces principes actifs qui se succèdent
et qu'on ne saurait pas davantage obtenir à l'état
libre, mais qui déterminent le sujet commun. Donc
en somme, le spectacle des mutations qui se pro-
duisentdans les corps impose la considération d'un
certain dualisme — dualisme de matière et de
forme.

[IX]. Aristote a bien vu qu'il faut renoncer à
concevoir la matière prime sur le modèle des réali-
tés complètes qu'on rencontre dans la nature ; car
elle n'est strictement semblable à rien. A l'exemple
d'Aristote, saint Augustin et saint Thomas s'accor-
dent à dire que la matière prime n'est nec quid, nec
quale, nec quantum, et à lui refuser tout acte enti-
tatif défini par lui-même. Si l'on repousse cette con-
clusion, il est inévitable qu'on se mette l'imagination
à la torture, sans réussir à étreindre la puissance
passive qui se dérobe. On n'atteindra pas davantage
les principes actifs dont toute l'essence est de déter-
miner la matière et qu'on ne saurait concevoir en
dehors d'elle. Il n'y a qu'une issue : affirmer quand
même la réalité des composants, qui existent dans
et par le composé.

On voit immédiatement la conformité de cette
conclusion avec la conclusion déduite au sujet de
l'essence et de l'existence. Comme on se flatterait
en vain d'isoler par expérience la matière privée de
toute forme,ou la formematérielleprivée de matière,
en vain se flatterait-on d'isoler l'essence privée
d'être ou l'être privé d'essence. Entre les deux théo-
ries parallèles, la principale différence est le degré
supérieur d'abstraction qui caractérise la théorie de
l'essence et de l'être. Une différence secondaire est
la corrélationplus étroite entre l'essence et son être
connaturel qui est unique, moins étroite entre la ma-
tière et les formessubstantielles qui sont interchan-
geables. Cette double différence rend la distinction
réelle d'essence et d'être plus déconcertanteencore
pour notre imagination et, en quelque sorte, moins
pensable pour notre esprit. Mais au fond, la diffi-
culté n'est pas d'autre nature, et si l'on a tant fait
que de suivre saint Thomas jusqu'à la théorie de la
matière et de la forme, la logique invite à ne pas
reculer devant la théorie de l'essence et de l'être.
— Cf. Bruno DBSOLAGKS. Le procès de la Scolastique,
p. 33. Saint Maximin, 1928.

[X]. La considération de la substance corpo-
relle introduit immédiatementla considération delà
quantité, principeprochaind'extensionet de divisibi-
lité.Par substance, on entend l'êtrequiexiste en soi;
parquantité, l'extensionde la substance,doncun acci-
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dent. Cet énoncé suggère immédiatement que subs-
tance et quantité sont choses distinctes ; et les théo-
logiens admettent communément cette distinction ;
mais beaucoup ne conçoivent la quantité que par sa
relation à l'espace. Donnant congé à l'imagination,
saint Thomas conçoit la quantité par sa relation
immédiate à la substance : principe de distinction
en parties homogènes ; la relation à l'espace étant
purement conséquente. La conception est simple
autant que fondée ; pour la recommander, il suffit
des expériences de condensation et de raréfaction,
qui invitent à disjoindre les notions de quantité
substantielleet d'extension spatiale. Mais la subs-
tance n'entre en relation avec l'espace que par le
moyen de la quantité ; dépourvue de quantité, elle
serait, par là même, dépourvue de lien essentiel
avec l'espace, tout comme les purs esprits. Affectée
de quantité, elle est en fait liée à une portiondéfinie
de l'espace, et cette collocation circumscriptive est
unique. La substance ainsi située n'est plus suscep-
tible que d'une multilocation non quantitative, par
multiplication du contenant extérieur. Mais ceci
déborde toute expérience.

[XI], Principe de division et de multiplicité, la
matière quantitativedevient, par là-même, principe
d'extension numérique dans l'espèce. Les esprits
angéliques, sans lien avec la matière, sont, par la
spiritualité de leur essence, constitués en autant
d espèces.Chacun d'eux, épuisant l'idée de sa nature
spécifique, est un type parfait en soi. Il en va au-
trement du type humain. L'âme humaine est desti-
née à l'unionavec la matière; spirituellepar essence,
elle n'en est pas moins engagée dans les liens du
corps. Cette condition de sa nature rend possible la
multiplication dans l'espèce : les diverses portions
de matière attribuées aux âmes sont leurs principes
d'individuation.Ainsi en est-il de tous les êtres
composés de matière.

[XII]. La doctrine scolastique de la quantité
engage toute la théorie du mystère eucharistique;
et ici les théologiens divergent profondément.Ceux
qui, à la suite de Scot, conçoivent la quantité par sa
relation à l'espace, sont inclinés à voir dans la
transsubstantiationune action exercée sur le corps
du Christ et aboutissant à une multilocation réelle.
Ceux au contraire qui, à la suite de saint Thomas,
conçoiventla quantité par sa relationà la substance,
sint inclinés à voir dans la transsubstantiationune
action exercée d'abord sur les substancessacramen-
telles, et terminée ultérieurementau corpsdu Christ,
immuable dans sa quantité propre et dans les con-
ditions de sa présence circumscriptive. Ils admet-
tent simplement que les espèces sacramentelles,
vidées de leur propre substance, acquièrent une
relation de contenance à l'égard du corps immuable
du Christ.

[XIII]. Le fait de la vie organique, inexplicable
par un pur mécanisme, constitue les plantes et les
animaux dans un ordre à part. L'activité vitale
requiertdeux conditions essentielles : la constitution
par parties hétérogènes et l'influence d'un principe
spécifique, source de mouvements immanents. Liée
à l'organisme, la vie se transmet par l'organisme.
L'hypothèsede la générationspontanée,prise aujour-
dhui en défaut par la biologie expérimentale,n'est
pas seulement fausse, mais absurde,car le plus ne
peut sortir du moins. Elle n'a régné dans les écoles
du moyen âge qu'en apparence,moyennantun cor-
rectif qui suffisait à en exclure l'absurdité : en fai-
sant intervenir l'influence mystérieusement fécon-
dante des corps célestes, les anciens faisaient
preuve d'une naïve ignorance,mais ils montraient
qu'ils ne prétendaient point trouver dans la ma-

tière brute, comme telle, le germe de la vie. La
cause prochaine de la vie, c'est l'àme, acte substan-
tiel du composé.

[XIV]. La conception animiste, qui scinde l'être
vivant en moteur (l'àme) et mobile (le corps),
méconnaît la vraie nature de la vie, qui n'appar-
tient pas à l'àme seule ni au corps seul, mais au
composé. La vie purement végétative ou sensitive
n'exige, comme telle, qu'une àme liée à la matière.
Une àme substance simple et subsistant par elle-
même exigerait une opération plus haute, répon-
dant à la perfection de sa nature ; une telle àme
serait nécessairement intellectuelle. L'âme végéta-
tive ou sensitive, forme essentielle du composé,
principe de développement d'abord, puis de mouve-
ment, coordonne et anime tout. D'ailleurs, incapa-
ble d'agir à part, elle se révèle incapable aussi
d'exister à part; dépendante de l'organisme,elle se
dissout avec lui.

[XV]. Tout autre est l'âme humaine, indépen-
dante de la matière dans certaines de ses opéra-
tions, et donc aussi dans son être. La conscience
témoigne que l'âme forme des concepts et prononce
des jugements, qu'elle prend des résolutions: autant
d'actes qui dénotent sa nature spirituelle. Platon
l'avait bien compris, et s'élevant d'un coup d'aile à
la vraie patrie des âmes, il osa affirmer que les
âmes ici-bas sont captives et souffrent violence.
C'était dépasser le but etméconnaître la nature, qui
se révèle à nous par des expériences irrécusables.Les
vues plus sobres d'Aristote rétablissent la vraie
notion du composé humain. Mais il restait à com-
prendre que la dignité de l'homme requiert, à l'ori-
gine, une intervention directe du Créateur, infusant
l'àme spirituelle dans l'organisme convenablement
préparé. Cette vérité, qui tint en suspens le génie de
saint Augustin, prend chez saint Thomas son plein
relief. La Genèse la suggère, en montrant le Créa-
teur soufflant à la face d'Adam un souffle de vie. Et
la raison la démontre. A l'origine dâ l'àme, doit
répondre sa fin. Comme elle vient au composé du
dehors, et n'en dépend pas intrinsèquement, elle
survit au composé. Or l'immortalité de l'homme est
un pointde foi. Donc aussi sa création, conclut saint
Thomas. Ia q. 118 a. i.

[XVI], La conscience rend encore un autre
témoignage. Elle dépose que, outre ses actes pro-
prement spirituels, l'homme a des sensations éten-
dues; que les sensations affectent le même moi d'où
procèdent les jugements et les résolutions;qu'une
même àme est le principe des uns et des autres.
Ce témoignage inviteà restaurer l'unité du composé
humain, brisée par un faux spiritualisme; à recon-
naître la multiple activité de l'àme, agissant comme
esprit dans l'ordre spirituel, etcomme principe vital
dans l'ordre de la vie sensitive et végétative.

Saint Thomas pousse encore plus loin. 11 observe
que l'homme n'est vraimentconstitué comme tel que
par l'àme qui l'anime;que la vie n'est pas un sim-
ple épiphénomène du corps organisé vivant, mais
la condition même de son être humain.Il a d'ailleurs
appris à l'école d'Aristote que la substance,une fois
constituée dans l'acte qui lui est propre, n'est plus
susceptible d'un acte substantiel, mais seulement
d'actes accidentels. Appuyé sur ce principe et sur
les observations qui précèdent, il ose affirmer que
l'àme spirituelle, unique forme substantielle du
corps, lui apporte non seulement la vie organique,
mais l'être même. Cette conclusion, qui déborde le
sens de la future définition du Concile de Vienne,
n'intéresse pas directement la foi catholique; mais
elle intéresse grandement l'harmonie et l'unité de
l'édifice thomiste.
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[XVII]. L'àme humaine, une par essence, est
virtuellement multiple. Non seulement elle exerce,
comme forme substantielle du corps, un acte perma-
nent; mais en outre elle produit à l'occasion, tan-
tôt seule, tantôt en union avec le corps, divers
actes accidentels qui ressortissent à autant de puis-
sances distinctes, les unes appréhensives, les autres
affectives.Le seul fait que ces puissancesne sont pas
toujours en acte, atteste leur distinction d'avec
l'àme, leur commun principe, car l'àme ne saurait
manquer, fût-ce pour un instant, de son acte con-
naturel ; et la diversité de leurs opérations atteste
leur distinction réciproque. Les puissances d'ordre
organique sont subjectées dans le composé ; les
puissances d'ordre inorganique, dans l'âme seule.

[XVIII]. La meilleure gloire de l'homme est le
bon usage de ses facultés supérieures, intelligenceet
volonté. Or la portée de ces facultés répond aux
conditions de la nature et ne peut la dépasser. Il
n'appartient qu'à Dieu de connaître, dans sa très
pure essence, tous les êtres réels qui existent en un
point quelconque de la durée successive, passé, pré-
sent, avenir ; et en outre, tous les êtres possibles
qu'il pourrait appeler à l'existence. Il appartient à
l'ange de connaître, par un conceptpropre, l'intelli-
gible indépendant de la matière; et plus élevé est
l'ange dans la hiérarchie des esprits, plus indépen-
dant est son être non seulement de toute concrétion
matériellemais encore de toute essentielle potentia-
lité, plus grande aussi sera la portée de son regard
et son aptitude à embrasser dans des concepts plus
simples de plus vastes horizons intelligibles. A l'es-
prit humain, engagé dans les liens de la matière, il
appartient de connaître l'intelligible, non pas tel
qu'il existe à l'état de pureté, mais seulement tel
qu'il existe engagé dans la matière. Tel est son
objetpropre connaturelet spécifique.Par des combi-
naisons ultérieures, il pourra acquérir encore une
certaine connaissance de l'intelligible pur, car tout
l'être est son objet adéquat.Mais il a dû commencer
par un acte à sa mesure, en découvrant l'intelligible
dans la matière.

[XIX]. Comment donc expliquer la rencontre de
l'intelligence et de la matière ? Leurs caractères
sont précisémentopposés. Car intelligibledit apti-
tude universelle à devenir idéalement toute chose ;
la matière dit extension quantitative, concrétion et
singularité.Saint Thomasadmetexpressémentqu'im-
matérialité et intelligibilité vont de pair; pour cette
raison même, Dieu, occupant le degré suprême
d'immatérialité, est suprême intelligible et suprême
intelligence.

Entre la matière concrète, comme telle inintelligi-
ble, et l'intelligencehumaine, les sens établissent un
relai. Ouverts sur le monde extérieur, comme des
fenêtres de l'âme, ils recueillent l'impression'des
choses sensibles et la mettent à la portée de l'esprit
qui, travaillant sur les données de la sensation,
élaborera une espèce intelligible et se l'assimilera.

On voit immédiatementque ce travail de l'esprit
est double. Il faut d'abord transformer la donnée
brute du sens, eten dégagerles éléments intelligibles.
OEuvre d'illumination et de choix, qui requiert l'ini-
tiative de l'esprit. Au terme de ce travail, une
espèce impresse apparaît, abstraite de la gangue
sensible,capable d'informer l'esprit. C'est le travail
de l'intellect agent. Reprenant ces éléments intel-
ligibles et se les assimilant, l'esprit se laissera infor-
mer par eux, et par réaction vitale produira une
espèceexpresse. D'où 1 intellectionproprementdite,
oeuvre de l'intellect possible. Là s'opère la rencontre
de l'intelligible et de l'intellect en acte.

[XX]. La liaison une fois établie, l'intelligence

pourra réfléchir encore sur le phantasme, le sou-
mettre à un nouvel effort d'illumination, et, par une
intellection de plus en plus pressante, étreindre
effectivement la réalité concrète. Elle pourra en
outre, par le traitement rationneldes idées acquises
en partant des données sensibles, s'élever à un con-
cept analogique des esprits purs et de Dieu même.

[XXI]. L'appétit intellectuel, ou volonté, a pour
objet le bien proposé par l'intelligence. Dieu est le
Bien suprême, en qui l'homme tout entier trouvera
sa Béatitude : l'intelligence par la claire $ue de l'es-
sence divine, la volonté par sa possession éternelle.
Les opérations conjuguées de ces deux puissances
importentdiversementà la poursuite de la fin : l'in-
telligence éclaire la route, la volonté prend les déci-
sions et assume les responsabilités. De ce chef, le
rôle de la volonté apparaît principal dans la con-
duite de la vie. Mais au terme, les rôles sont ren-
versés : la volonté abdique la conduite de l'âme
béatifiée ; l'intelligence resplendit d'une lumière
qui la rend semblable à Dieu, et dans la contem-
plation de Dieu consiste proprement sa gloire.

La liberté humaine est un ressort essentiel du
gouvernement divin. On a prétendu parfois que
saint Thomas ne reconnaît pas dans l'homme la
conscience directe et immédiate de la liberté. L'as-
sertion manque de justesse. Le choix libre de la
volonté s'accompliten pleine lumière intellectuelle;
sur ce fait, la conscience dépose expressément. Saint
Thomas ne l'ignore pas, certes ; seulement il n'a pas
coutume d'insister sur ce témoignage, pour prouver
le fait de la liberté. Le fait de la liberté n'avait
guère besoin de preuve au xui0 siècle, n'étant guère
contesté. Mais il y avait lieu de rattacher ce fait à
son principe intellectuel. Saint Thomas s'y emploie
de toutes ses forces. Qu'on lise, par exemple, Ia q.
87,art. 4-

Le caractère le plus tranché de la doctrinethomiste
sur la volonté humaineest son intellectualisme,sou-
cieuxd'assignerà l'intelligence toute la raison d'être
de la liberté. Formellement, la liberté est dans la
volonté ; mais la racine de la liberté est un juge-
ment indifférent prononcé par l'intelligence.II C. G.,
47. 48.

D'ailleurs la volonté est déterminée par nature à
poursuivre le bien universel et absolu; et en vertu
de cette détermination nécessaire, elle se détermine
librement à poursuivre tel bien particulier, soit réel,
soit apparent. De Ver., q. xxm,art. 5; I», q. 82 a. 1.
Le bien absolu, c'est Dieu ; mais comme il ne nous
est pas actuellementproposé en lui-même,nous ne
l'appréhendons que dans les divers moyens de
tendre (réellement ou en apparence) vers lui. Vers
tout bien de la nature, l'homme possède une incli-
nation innée ; inclination de la volonté comme
nature, qui peut être approuvée ou maîtrisée par
l'inclination de la volonté comme raison. La simple
appréhensiondubien (comme du vrai) devance tonte
délibération ; la responsabilité intervient avec la
délibération et lechoix. L'intelligence,faculté d'ordre
purement intentionnel, peut s'en tenir au jugement
théorique ; la volonté,faculté motrice,passe au choix
actuel.

Les motifs attirent la volonté sans la déterminer,
tant qu'ils ne réalisent pas l'attrait direct du Bien
absolu. Nous nous déterminonsnous-mêmes,non pas
certes sans raison suffisante, mais sans raison déter-
minante. La mesure de liberté répond à l'indifférence
et à la flexibilité du jugement qui précède la déci-
sion

.
Aussi l'ange, qui épuise l'objet de sa connais-

sance par une première intuition, veut aussitôt cet
objet, d'une volonté immuable ; l'homme, qui opère
par raison discursive, peut s'arrêter à un bien appa-
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rent et y fixer plus oumoins le choix de la volonté.
L'élection suit le dernier jugement pratique ; il est
le dernier, justement parce que la volonté a le der-
nier mot. L'élection est formellement de la volonté,
fondamentalement de l'intelligence. C'est la volonté
qui, en arrêtant l'intelligence sur tel aspect des
choses, détermine le dernier jugement pratique. Il y
a priorité mutuelle et causalité réciproque entre le
jugement pratique et le choix volontaire. Ia q. io5
a. 4 ; Ia Ha6 q. g et io; q. i3 et 14.

Cause contingente de sa propre détermination, à
raison de sa perfection même, la volonté donne à
l'impulsion reçue de Dieu la direction de son libre
choix. UI CG., 73.

Par les deux puissances qui concourent à la con-
duite de notre vie, nous reflétons diversement les
attributsdivins : l'intelligencenousconforme à Dieu,
acte pur et intelligence;la volonté nous conforme
à Dieu, moteur de l'univers.

Conclusion. — On peut ramasser en peu de mots
ces premiers principes thomistes.

La transcendance de l'Etre divin, avec son corol-
laire, l'analogie de l'être.

La synthèse universelle autour des notions d'acte
et de puissance, avec ses applications à divers
degrés: composition réelle d'essence et d'être dans
tout le créé; composition réelle de matière et de
l'orme dans tout le sensible ; composition réelle de
substance et d'accident.

Le monde des esprits, avec ses formes pures, dis-
tinctes comme autant d'espèces.

Le monde des corps, avec ses composés substan-
tiels de matière et de forme, capables de multiplica-
tion dans l'espèce,grâce à ce principe d'individuation
qu'est la matière quantitative.

L'unité de forme substantielle, loi universelle de
ce monde.

Au sommet, l'homme, trait d'union entre le monde
des esprits et le monde des corps par son âme spiri-
tuelle qui, opérant dans l'un et dans l'autre, appar-
tient par son être même à l'un et eit engagée dans
l'autre ; abrégé complet de la création par la mul-
tiple vertu de son àme, associée d'une part à la
liberté des esprits, d'autre part aux plus humbles
fonctions de la matière.

Au-dessous, les animauxet les plantes, distingués
et animés par des âmes qui, destinées aux seules
fonctionsde la vie organique, périssent avec l'orga-
nisme.

L'homme, appelé à connaître tout être et à possé-
der tout bien en Dieu, puisant dans les données
des sens la semence d'opérations intellectuelles ;
incliné par nature au bien universel de sa nature,
et se déterminantpar choix au bien particulier, réel
ou apparent.

Telles sont les grandes lignes de la synthèse tho-
miste.

Les fins de non-recevoir qu'on lui oppose parfois
impliquent des paralogismes étranges et uneconcep-
tionplutôt déconcertantede l'évidencemétaphysique.
Tel anatomiste demandait, pour adhérer aux doc-
trines spiritualistes, qu'on lui montrât « un bout
d'âme ». A l'égard de la synthèse thomiste,on entend
parfois formuler des exigences de même ordre. Nous
ne saurions y satisfaire.

Mais nous croyons que ces propositions, prises
une à une, s'imposent à la réflexion et valent par
elles mêmes. Nous croyons de plus que, prises en
bloc, elles se donnent un mutuel appui et valent
par la synthèse.

Saint Thomas ne dissimule pas ses emprunts, et
son texte apparaît constellé de références. Tel con-

naisseuréminent de la science médiévalea pu s'arrê-
ter à cette observation du dehors, et méconnaître
l'existence d'une « philosophie thomiste ». P.
DUHBM écrit : « La vaste composition... se montre à
nous comme une marqueterie où se juxtaposent,
nettement reconnaissables et distinctes les unes
des autres, une multitude de pièces empruntées à
toutes les philosophies du paganisme hellénique,
du christianisme patristique, de l'islamisme et du
judaïsme. » Le système du monde, t. V, p. 569,
Paris, 1917.

Ce jugement trahit quelque précipitation. La
vérité apparaît autre si, au lieu de s'en tenir à
l'inventairedes sources, on prend la peine dréprou-
ver la trame du développement. On constate aussi-
tôt que saint Thomas transforme tout ce qu'il tou-
che. Assurément, il tient en quelque estime l'apport
de la raison naturelle et n'éprouve pas le besoin
de faire table rase ; son entreprise n'a rien d'un
Discours de la méthode.Mais s'il se montre accueil-
lant à tout et à tous, ce n'est pas indigence; c'est
largeur d'âme et hauteur d'esprit. Il prend son bien
où il le trouve, mais ayant de le prendre, il l'a
éprouvé. Qu'on examine un à un les articles de la
synthèse précédente : on constatera sur tous l'em-
preinte originale d'un puissant esprit. L'expérience
est facile. Les penseurs qu'il met à contribution,
saint Thomasne les subit pas, parce qu'il les domine
tous. 11 n'en redoute aucun, parce qu'ila conscience
de sa force, et le legs du passé se retrouvechez lui,
dégagé de toute scorie.

L'empirismearistotélicien a subi des corrections
multiples et un approfondissement qui le rend
méconnaissable. Le mysticisme platonicien a été
refondu à la lumière du spiritualisme chrétien ; à la
place d'une théorie aventureuse, règne une discipline
austère. Saint Thomas doit immensément à saint
Augustin ; néanmoins, on l'a vu, il ne craint pas de
lui fausser compagnie à tel tournant décisif. Ainsi
en est-il à plus forte raison de tout autre Père :
quand il s'attache au texte de Denys, loin de l'an-
nexer tel quel, il le dissèque, il le critique. Il ne
néglige ni Avicenne, ni Averroès, ni Maimonide,
mais pour une perle qu'il y découvre, que de leçons
il leur donne ! Il est vraiment le « spirituelqui juge
tout et n'est jugé par personne ». (I Cor., 11, i5).

Le trait le plus original de cette philosophie est
une robuste et simple unité. Unité non pas d'un
conglomérat fortuit, mais d'un organisme vivant qui
informe tout : présomption de vérité dans l'ordre
naturel et gage de fécondité dans l'adaptation à
l'oeuvre théologique.

VI. La méthode théologique de saint Thomas.
— La méthode théologique de saint Thomas s'ex-
prime, au début de la Somme, avec une clarté sou-
veraine. Après avoir déclaré dans son prologue
qu'il adapterason enseignementaux besoins de ceux
qui débutentdans la science sacrée — secundumquod
congruit ad eruditionem incipientium, — il affirme
avant tout la résolution d'éviter les questions inu-
tiles, qui engendrent confusion. Dès la première
question, intitulée De sacra doctrina, il jette le
lecteur in médias res.

L'article 1 constate l'impuissance de l'homme
devant les vérités du salut. D'où découle immédia-
tement la nécessité d'une révélation divine. Cette
nécessité est double. Il appartient à la révélation
divine de découvrir à l'homme la fin dernière sur-
naturelle vers laquelle il doit ordonner ses inten-
tions et ses actions. 11 appartient encore à la révé-
lation divine d'affermir la raison naturelle dans le
domaine même qui lui est propre, et où elle ne sau-
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rait cheminer seule sans beaucoup de lenteur et de
faux pas.

L'article 2 affirme le caractère scientifique de la
doctrine sacrée. « 11 y a deux genres de sciences.
Les unes procèdent de principes connus par la
lumière naturelle de l'intelligence : ainsi l'arithmé-
tique, la géométrie, et autres semblables. Les autres
procèdent de principes connus par la lumière d'une
science supérieure : ainsi la perspective emprunte
ses principes à la géométrie; la musique emprunte
ses principes à l'arithmétique. Ainsi en est-il de la
doctrine sacrée. Elle emprunte ses principes à une
science supérieure, la science qui appartient en
propre à Dieu et aux saints. Comme la musique
s'appuiesur des principes établispar l'arithmétique,
ainsi la doctrine sacrée s'appuie-t-elle sur des prin-
cipes révélés par Dieu. »

L'article 3 précise l'unité de celte science. Unité
résultant de son objet formel. La science sacrée
considère toutes choses du seul point de vue de la
révélation divine.

L'article 4 distingue une double portée de la
science sacrée : spéculative et pratique.Portée immé-
diatement et principalement spéculative, car elle
s'occupe de Dieu. Portée pratique aussi, car elle
ordonne l'homme à la parfaite connaissancede Dieu,
en quoi consiste son éternelle béatitude.

L'article 5 revendique l'éminente dignité de cette
science. Supérieure à toutes les sciences spécula-
tives, soit par la certitude de ses affirmations, soit
par la dignité transcendante de son objet. Supé-
rieure à toutes les sciences pratiques, par la fin
où elle tend et qui est l'éternelle béatitude de
l'homme.

L'article 6 marque le caractère propre de cette
science, non pas tant science que sagesse. Le pro-
pre de la sagesse est d'ordonner et de juger. La
science théologique réalise excellemment ce double
programme. D'une part, elle ordonne toute vie
humaine vers la fin suprême qui est Dieu. D'autre
part, elle juge toute créature selon la science que
Dieu communique à l'homme par révélation spé-
ciale.

L'article 7 souligne le sujet proprede cette science:
Dieu, considéré soit pour lui-même, soit comme
principe ou fin de toutes choses. Les sujets qu'on
lui a parfois assignés, de divers points de vue: les
choses et les signes;larédemption;le Christ, doi-
vent être réduits à l'unité du point de vue divin.

L'article 8 assigne, dans la science sacrée, le rôle
de l'argumentation,qui lui donne son vrai carac-
tère. « Toute science argumente, non pour prouver
ses propres principes, mais pour établir, d'après ces
principes,d'autres vérités; ainsi la science sacrée
argumente, non pour prouver ses propres principes,
qui sont les articles de foi, mais pour établir des
conclusions ultérieures. Ainsi l'Apôtre argumente-
t-il, de la résurrection du Christ (I Cor., xv), pour
prouver la résurrection commune. Mais il y a lieu
d'observerqu'entre les sciences philosophiques, les
moins élevées ne s'occupent pas de prouver leurs
principes,ni de les défendre contre qui les attaque,
mais abandonnent ce soin à une science supérieure;
la plus haute de toutes, qui est la métaphysique,
discute bien contre celui qui nie ses principes, si
toutefois il concède quelque chose ; mais s'il ne con-
cède rien, elle ne peut discuter; toutefois elle peut
réfuter les arguments qu'on lui oppose. Ainsi en
va-t-il de la science sacrée. N'ayant pas de science
qui lui soit supérieure, elle discute contre ceux qui
nient ses principes ; en argumentant, si l'adver-
saire concède quelqu'une des vérités connues par
révélation : ainsi argumentons-nous à partir des

textes scripturaires contre les hérétiques,et à partir
d'un article de foi contre ceux qui en nient un autre.
Mais si l'adversaire n'admet aucun point de la révé-
lation divine, il n'y a plus d'arguments possibles
pour prouver les articles de foi ; on ne peut que
réfuter les arguments que l'incrédule apporte contre
la foi. Car, la foi s'appuyant sur la vérité infailli-
ble, aucune vraie démonstrationne peut se produire '
contre elle; donc il est clair que les arguments
apportés contre la foi ne sont pas démonstrations,
mais argumentsqu'on peut réfuter. »

Les articles 9 et 10 indiquent au théologien l'atti-
tude à garder en face de l'Ecriture sainte, où sont
consignés les enseignements divins. Il faut savoir
découvrir la vérité divine sous les figures, qui en
voilent l'éclat, par égard pour notre faiblesse. Il ne
faut pas s'étonner d'y rencontrer plus d'un sens, car
Dieu, auteur de l'Ecriture sainte,a pu enfermer sous
un mot ou sous un signe divers enseignements.

De ces pages denses, ressort une doctrine pré-
cise.

Etabli dans la lumière de la révélation divine, le
théologien pourra projeter cette lumière sur des
points inaccessibles à la raison pure et conquérir de
nouvelles vérités. Laissons de côté la théologie
purement défensive ou apologétique, où il doit se
bornera repousser les attaques de l'incrédulité;
considérons le domaine propre de la théologie,où
des conquêtes positives sont possibles. Ce que les
principes premiers de la raison sont à l'égard des
vérités d'ordre naturel, les données de la révélation
divine le sont à l'égard des vérités d'ordre surna-
turel. Au point de départ de l'investigation théolo-
gique, on rencontre l'acte de foi. Aussi bien, le théo-
logien est-il essentiellement un croyant; il a part à
la lumière que Dieu a communiquée à l'homme
par révélation, et sa tâche consiste à promouvoir
le rayonnement de cette lumière.

L'ayant accueillie dans son intelligenced'homme,
il peut en diriger les rayons selon les procédés
communs de l'intelligence humaine, et l'effort de
son esprit sera l'instrument d'un progrès dans la
diffusion de cette lumière.

L'effort comporte un double mouvement. D'abord
une appréhension exacte de la donnée révélée. Puis
le recours aux analogies d'ordre naturel, qui peu-
vent fournir un support à 1*». pensée, fraj'ant la voie
vers une compréhension plus large et plus profonde.
Dans l'appréhension de la donnée révélée, l'homme
sera plutôt passif: il s'agit d'une impression à rece-
voir docilement. Dans le recours aux analogies
d'ordre naturel, il se fera actif, s'ingéniant pour
reconnaîtreen divers champs les jalons de l'action
divine et s'orienter vera une traduction plus fidèle.
Il va sans dire qu'une juste appréhensionpréalable
de la donnée révélée est la condition sine qua non
d'une orientation féconde.

Tel est le programme esquissé par saint Thomas
dès le prologue du Commentaire sur les Sentences
(vers 1256), repris et développé dans le Commen-
taire sur Boèce De Trinilate (1257-8), arrêté enfin
dans la Somme (1267-8).

On pourrait en étudier la réalisation à travers
toute l'oeuvre théologique de sai.il Thomas. Mais il
faut ici nous borner, et le travail perdrait en pro-
fondeur ce qu'il gagnerait en étendue. Plutôt que de
disperser notre effort, nous nous attacherons à un
exemple insigne. Nous nous proposons de vérifier
dans un cas concret cette vérité parfois méconnue :
que la doctrine de saint Thomas est une métaphy-
sique, très haute, très originale, très une, ou qu'elle
n'est pas.
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VII. Application à la théologie de l'Incarna-
tion. — Le mystère de l'Incarnation mettait saint
Thomas en présence d'une révélation précise et
auguste entre toutes. S'il n'a point prétendu l'épui-
ser, on peut être sûr qu'il n'a rien négligé pour en
recevoir l'impression fidèle et pour la rendre avec
toute l'exactitude dont il était capable. Voyons-le
donc d'abord en présence de la donnée révélée.

Dans soncommentairesur saint Jean, c. i,lect. 7,
il rencontre le texte : Verbum caro factum est, et
s'applique à en exprimer la substance. D'abord il
écarte les diverses erreurs qui en ont faussé le sens.

D'une part, erreur d'Eutychès, qui par un litté-
ralisme grossier imagina une conversion du Verbe
divin en la chair. Erreur d'Arius qui, moins grossier
dans son littéralisme mais non moins impie, n'ac-
corda au Christ que la chair.et point d'âme. Erreur
d'Apollinaire qui, par un amendement à l'hérésie
d'Arius, accorda au Christ une âme sensitive, mais
point d'âme intellectuelle. Après avoir réfuté ces
diverses erreurs et justifié, par raisons d'opportu-
nité, l'énergiqueconcision de l'apôtre, saint Thomas
passe aux erreurs opposées.

Erreur de Nestorius, qui distinguaitdans le Christ
la personne de Dieu et celle de l'homme.Erreur plus
subtile des Trois-Chapitres, amendant la concep-
tion de Nestorius et n'admettant plus qu'une per-
sonne, mais deux suppôts.

Ayant ainsi déblayé le terrain, saint Thomas for-
mule sa propre conception de l'union hypostatique.

Si vero quaeris quomodo Verbum est homo, dicendum
quod eo modo est homo quo quicumque alius est homo,
se. habens humanam naturam ; non qnod Verbum sit ipsa
humana natura, sed est divinum suppositum unitum
humanae naturae. Hoc autem quod dicîtur : Verbum caro
factum est, non alîquam mutationem in Verbo, sed solum
in natura assumpta de novo in unitatem personae divi-
nae dicit : Et Verbum caro factum est, perunionemadear-
nem;unio autem relatio quaedam est;relationes autem
de novo dictae de Deo in respectu ad creaturas, non im-
portant mutationem ex parte Dei, sed ex parte creaturae
novo modo se habentis ad Deuni.

Voilà donc la réalité en face de laquelle se met
saint Thomas,et qu'il s'agit d'analyser selon la me-
sure de nos esprits : la condition de cette humanité
novo modo se habentis ad Deum. La condition de
l'humanité du Christ est autre qu'elle ne serait si
cette humanité n'avait pas été assumée par le Verbe
divin. Elle est assumée par le Verbe divin en unité
de personne.

Et donc le Verbe incarné est un composé, unique
dans toute l'oeuvre divine, un composé en qui se
rencontrentle Créateur et la créature. Le seul énoncé
des termesditassez qu'onne l'expliquerapoint. Mais
pour aller aussi loin que possible dans la traduction
du système, que va faire saint Thomas ? Il recourt
auxanalogies créées, et se tourne vers les composés
qui existent dans la nature.

On sait quelle place tient dans sa philosophie la
théorie de l'acte et de la puissance. On sait égale-
ment que, non content de résoudre la réalité en ses
élémentsintelligibles, il se préoccupe de hiérarchiser
ces éléments et d'assigner à l'acte le rôle qui lui
appartient en regardde la puissance qu'il informe.
Cette préoccupation se fait jour dans l'analyse de
l'être créé, composé de principes distincts, l'essence
et l'être; dans l'analyse de la substance corporelle,
composée de principes distincts, matière et forme
substantielle ; dans l'analyse de l'être vivant, com-
posé de principes distincts, matière vivante et âme
vivifiante;dans l'analyse de la personne humaine,
composéede principes distincts, corps vivant et àme
intellectuelle. L'analogie du composé humain est la

Tome IV.

moins imparfaite dont il puisse s'inspirer pour ten-
ter l'analysedu composé théandrique.

Notons d'abord avec quelle insistance saint Tho-
mas rappelle, en s'appuyant sur l'autorité d'Aris-
tote, que la créature, constituée dans un certain
degré d'être substantiel, ne peut, sans détriment de
ce degré d'être, se voir constituée dans un nouveau
degré d'être substantiel ; mais tout degré d'être qui
survient, après sa constitution dans ce degré d'être
substantiel, ne peut être qu'accident. De ce principe
universel, il fait l'application particulièrement au
composé humain, en qui les fonctions de la forme
substantielle, de l'âme végétative, de l'àme sensitive,
sont récapitulées dans l'unique âme spirituelle.
Voir notamment CG., H, 58; .De anima, a. 2; Quodl.
1, q. 4 a. 1. Quodl., 11 a. 5; Comp. Theol., 90,91, ga.;
Ia, q. 76 a. 3 *.

Nous reproduirons largement une exposition par-
ticulièrement lucide.

De spiritualibus creaturis q. unica, art. 3. Utrum sub-
stantia spiritualis, quae est anima humana, uniatur cor-
pori per médium.

Rdq. huius quaeslionis veritas aliqualiter dependet ex
praemissa. Si enim anima rotionalis unitur corpori solum
per contactum virtualem, ut motor, ut aliqui posuerunt,
nihil prohibebit dicere quod sint multn niediu inter ani-
mam et corpus, et magis inter animam et matorium pri-
mam. Si vero ponatur anima uniri corpori ut forma,
necesse est dicere quod uniaturei immédiate. Omnis enim
forma, sive substantialis sive accidentalis,uniturmateriae
vel subiecto. Unum quodque enim secundum hoc est
unum secundum quod est ens : est autem unum quodque
ens actu per forman, sive secundum esse suhstantiale, sive
secundum esse accidentale : unde omnis forma est actus,
et per consequens est ratiounitatis qua aliquid estunum.
Sicut igitur non est dicere quod sit aliquod aliud médium
quo materia habeat esse per suam formam,itanon potest
dici quod sit aliquod aliud médium 11

nier)s formam ma-
teriae vel subiecto. Secundum. ifrîturquod anima est forma
corporis, non potest esse aliquid médium inter animam et
corpus; secundum vero quod est motor, sic nihil prohibet
ibi ponere multa média : manifeste enim anima per cor-
pus movet alia membra,etetiamper spiritum roovet cor-
pus. Sed tune dubium restât, quod sit proprium subiec-
tum animae quod comparetur ad ipsam sicut materia ad
formam. Circa hoc est duplex opinio. Quidam enim dicunt
quod sunt multae formae substantiales in eodem indivi-
duo, quarumunasubsternituralteri ; et sic materia prima
non est immediatum subiectum ultimae formae substan-
tialis, sed subicitur ei mediantibus formis mediis ; ita
quod ipsa materia, secundum quod est sub forma prima,
est subiectum proximum formae secundae.et sic deinceps
usque ad ultimam formam. Sic igitur subiectum animae
rationalis proximum est corpus perfectum anima sensi-
tiva, et huic unitur anima rationaiis immédiate ut forma.

Aiia opinio est quod in uno individuo non est nisi una
forma substantialis ; et secundumhoc oportet dicere quod
per formam substantialem.quaeest forma humana, habet
hocindividuum non solum quod sit homo, sed quod sit ani-
mal et quod sit vivum et quod sit corpus et substantia et
ens;et sic nulla alia forma substantialis praecedit in hoc
homine animam humanam,et per consequens nec acciden-
talis : quia tuneoporteret dicere quod materia prius per-
ficiatur per formam accidentalem quam substantialem ;
quod est impossible : oportet enim omne accidens fundari
in substantia. Harum autem duarum opinionum diversi-
tés ex hoc procedit, quod quidam ad inquirendumverita-
tem de natura rerum processsrunt ex rationibus intelli-
gibilibus ; et hoc fuit proprium Platonicorum ; quidam
vero ex rébus sensibilibus; et hoc fuit proprium philo-
sophiae Aristotelis...

[Exposition de l'opinion platonicienne].

1. Il existe, dans les éditions de saint Thomas, un
opuscule qui traite la question d'ensemble De pluralitate
formarum (Op. XLV de l'édition romaine). Cet opuscule,
que plusieurs mss. attribuent à Thomas Anglicus, doit
être restitué à Thomas de Sutton, 0. P., fin du xm" siè-
cle.

Si
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Sed haec positio secundum vera philosophiaeprincipia,
quae consideravit Aristoteles,est impossibilis. 1° quidem,
quia nullum individuum substanliae esset simpliciter
unum. Non enim fit simpliciter unum ex duobus actibus,
sed ex potentiaet actu, in quantum id quod est potentia fit
actu; etpropter hoc homo albusnon est simpliciterunum,
sed animal bipes est simpliciter unum, quia hoc ipsum
quod est animal, est bipes'. Si autem esset seorsum ani-
mal et seorsum bipes, homo non esset unum sed plura,
ut Philosophasargumentatur...Manifestum est ergo quod
si mulliplicarentur multae formae substantiales in uno
individuo substantiae, individuum substantiae non esset
unum simpliciter, sed secundum quid, sicut homo albus.
— 2° vero, quia in hoc consistit ratio accidentis quod sit
in subiecto, ita tamen quod per subiectum intelligatur ali-
quod ens actu et non in potentia tantum ; secundum
quem modum forma substantialisnon est in subiecto, sed
in materia. Luicumque ergo formae substernitur aliquod
ens actu quocumque modo, illa forma est accidens. Ma-
nifestum est autem quod quaelibet forma substantialis,
quaecumque sit, facit ens actu et constituit ; unde sequi-
tur quod sola prima forma, quae advenit materiae, sit
substantialis, omnes vero subsequenter advenientes sint
accidentâtes. Nec hoc excluditur per hoc quod quidam
dlcurrt, quod prima forma est in potentia ad secundarn,
quia omne subiectum comparatur ad suum accidens ut
potentia ad actum. Completior etiam esset forma corpo-
ralis quae praestaret susceptibilitatem vitae, quam illa
quae non praestaret. Unde, si forma corporis inanimati
facit ipsum esse subiectum, multo magis forma corporis
potentia vitamhabentis facit ipsum esse subiectum ; et sic
anima esset forma in subiecto, quod est ratio accidentis.
— 3° quia sequeretur quod in adeplione postremae for-
mae non esset generatio simpliciter, sed secundum quid
tantum. Cum enim generatio sit transmutatio de non esse
in esse, id simpliciter generatur quod fit ens simpliciter,
Ioquendo de non esse simpliciter. Quod autem praeexistit
ens actu, non potest fieri ens simpliciter, sed potest fieri
ens hoc, ut album vel magnum, quod est fieri sicundnm
quid. Cum igitur forma praecedens in materia faciat esse
actu, suhsequens forma non faciet esse simpliciter, sed
esse hoe, ut esse hominem vel asinum vel plantain. Et sic
non erit generatio simpliciter. Et propter hoc omnes anti-
qui, qui posuerunt materiem primam esse aliquid actu,
ut ignem, aerem, aut aquaro, aut aliquid médium, dixe-
runtquod fieri nihil erat nisi alterari,etAristoteles eorum
dubitationem solvit ponendo materiam esse in potentia
tantum, quam dicit esse subiectum generationis et cor-
ruptionis simpliciter. Et quia materia nunquam denu-
datur ab omni forma, propter hoc quandocumque recipit
unam formam, perdit alium, et e converso. Sic ergo dici-
mus quod in hoc homine non est alia forma substantialis
quam aninrr rationalis, et quod per eum homo non solum
est homo, sed animal et vivum et corpus et substantia
et ens. Quod quidem sicconsiderari potest. Forma eniin
est similitudo agentis in materia. In virtutibus autem
activis et operativis hoc invenitur, quod, quanto aliqua
virtus est altior, tantoinse plura comprehendit, non com-
posite sed unité; sicut secundum unani virtutem sensus
communis se extendit ad omnia sensibilia quae secun-
dum diversas potentia» sensus proprii apprehendunt.
Perfeclioris autem agentis est inducere perfectiorem for-
mam : unde perfectior forma facit per unum omnia quae
inferiores faciunt per diversa, et adhuc amplius : puta, si
forma corporis inanimati dat materiae esse, et esse cor-
pus, et forma plantae dabit ei et hoc et insuper vivere :
anima vero sensitiva et hoc et insuppr sensibile esse ;
animaverorationalis ethecet insuper rationaleesse...Sic
etiam anima intellectivavirtute contiuetsensitivam,quia
habet hoc et adhuc amplius, non tamen ita quod sint
dnae animae. Si autem diceretur quod anima intellectiva
differret per essentiam a sensitiva in homine, non posset
assignai! ratio unionis animae intellcctivae ad corpus,
cum nulle operatio propria animae intellectivae sit per
organum corporale.

Tout l'effort de cette démonstration tend à prou-
ver que l'àme humaine est unie au corps, non par
simplecontact de vertu, comme moteur,maiscomme
forme substantielle. Effectivement, faire de l'âme
spirituelle un simple moteur, c'était le vice irrémé-
diable de l'anthropologieplatonicienne.Anthropolo-

gie décidément condamnée. L'union du moteur au
mobile est accidentelle ; l'union de l'âme au corps
est substantielle. Deux unions entièrement dispa-
rates.

Ce n'est pas à dire que l'âme ne se comporte pas
aussi comme moteur du corps; mais non pas seule-
ment ni premièrement. Source d'énergies multiples,
elle est d'abord à l'égard du corps un acte substan-
tiel, qui le spécifie comme corps humain vivant; et
puis subsidiairement elle exerce divers actes acci-
dentels, à commencer par les fonctions de la vie
sensitive et végétative. Mais tout d'abord, elle pose
un fondement unique, comme principe de la vie,
de la substance et de l'être. Sic ergo dicimus quod
in hoc homine non est alia forma substantialis quam
anima rationalis, ita quodper eam homo non solum
est homo, sed animal et vivum et corpus et substantia
et ens. Ce que saint Thomasveut exclure, c'est toute
imagination de formes substantielles échelonnées
dans un même individu. Ce concept est contradic-
toire Cuicumque formae substernitur aliquod ens
actu quocumque modo, illa forma estaccidens.

Des lecteurs se récrieront. Mais qu'ils nous lais-
sent d'abord poursuivre. Il ne s'agit pas présente-
ment de justifier saint Thomas, mais de le lire et de
le comprendre. Une fois sa pensée déroulée au jour
dans sa splendide unité, il sera temps de faire des
réserves.

De ce que, selon saint Thomas, l'àme spirituelle
est forme substantielledu corps,on ne s'avisera pas
de conclure que la matière du corps humain est dé-
pouillée de sa consistance propre, et pour ainsidire,
spiritualisée. Ce n'est point de cette manière que
l'âme spécifie le corps. Telle parcellede matière irai
pénètre dans l'organisme vivant, avant d'y pénétrer
existait déjà, en vertu d'une forme animale, ou vé-
gétative, ou minérale. Maintenant elle existe, iden-
tiquement la même, en vertu de ce principe supé-
rieur qui l'a saisie, à savoir l'âme spirituelle, source
de toute vie dans l'organisme humain. La materia
signata, principe d'individuation dans l'espèce, est
en puissanceà bien des formes diverses, situées aux
divers degrés de l'échelle des êtres. Elle a pu indi-
viduer un boeuf, ou une rave, ou un cristal de sel
gemme, avant de pénétrer dans l'économie de l'or-
ganisme humain vivant, qu'elle individue pour sa
part présentement.

Telle est, selon le saint Docteur, l'analyse de la
personne humaine, réalisant pleinement la défini-
tion de Boèce : naturae rationalis individua substan-
tia. L'àme spirituelle fonde l'unité de la personne;
elle la fonde en communiquantla vie — à tous ses
degrés — et l'être même, aux éléments de materia
signata qui composent actuellement l'organismehu-
main, sans préjudice de la nature propre à ces élé-
ments.

La pensée de saint Thomas ne renferme, semble-
t-il, aucune ambiguïté. Il ne sera pas inutile de la
garder présente à l'esprit pour pénétrer, sous la
conduitedu Docteur angélique, dans une région plus
haute et plus mystérieuse.

On sait que pour scruter, selon la mesure per-
mise à nos esprits, le mystère de l'Homme-Dieu,
saint Thomasa coutume de recourir à diverses ana-
logies. Entre ces analogies, répétons-le, la moins
imparfaite, sans contredit, la plus répandue aussi
dans les écrits thomistes, est l'analogie du, composé
humain. Le rôle tenu dans le composé humain par
l'âme spirituelle éclaire, mieux que toute autre
image, le rôle tenu dans la personne du Christ par
le Verbe divin. Dans l'analyse que fera saint Tho-
mas de la personne du Verbe incarné, on doit s'at-
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tendre à trouver un certain parallélisme avec l'ana-
lyse de la personne humaine ; sans préjudice des
différences profondes, requises par la disproportion
infinie entre le Créateur et la créature.

A cet égard, on peut lire notamment In III d.,
46 q. i a. 2 qc. i ; d. 6 q. a art. a ; Q. unica de unione
Verbi incarnati, art. 4 j Quodl., ix, q. 2 art. a ;
Comp. Theol., 2io. 2ii ; IUa q. 17 art. 2.

Nous choisirons, entre ces diversesexpositions,la
page la plus classique, et nous la lirons simplement,
nous laissant porter par le parallélisme avec l'ana-
lyse du composé humain, aussi longtemps que le
parallélismenous soutiendra ; et notant les diffé-
rences quand elles apparaîtront.

IIIa 9. 17 art. 2. Utrum in Christo sit tantum unum
esse.

R. d. q., quia in Christo sunt duae naturae et una
hypostasis, necesse est quod ea quae ad naturam perti-
nent in Christo sint duo, quae autem pertinent ad hypo.s-
tasim in Christo sint unum tantum. Esse autem pertinet
et ad naturam et ad hypostasim ; ad hypostasim quidem,
sicut ad id quod habet esse, ad naturam autem sicut ad
id quo aliquid habet esse. Natura enim significatur per
modum formae, quae dicitur ens ex eo quod ea aliquid
est; sicut albedine est aliquid album, et linmaniUte est
aliquid homo. Est autem considerandumquod, si est ati-
qna forma vel natura quae non pertineat ad esse perso-
nale hypostasis subsislentis, illud esse non dicitur esse
illius personae simpliciter, sed secundum quid : aient
esse album est esse Socratis non inquantnm est Socrates,
sed in quantum eitalbus. Et huiusmodi esse nihil pro-
hibet multiplicari in una hypostasi vel persona :

aliud
enim est esse quo Socrates est albus et quo Socrates est
musicus. Sed illud esse qnod pertinet ad ipsam hypos-
tasim vel personam secundum se, impossibile est in una
hypostasi vel persona multiplicari ; quia impossibileest
quod unius rei non sit unum esse. Si igitur humananatura
adveniret Kilio Dei non hypostatice vel personaliter, sed
accidentaliter, sicut quidam posuerunt, oporteret ponere
in Christo duo esse : unum quidem secundum quod est
Derrs, aliud autem secundum quod est homo ; sicut in
Socrate ponitur aliud esse secundum quod est albus, et
aliud secundum quod est homo; quia esse album non
pertinet ad ipsum esse personale Socratis ; esse autem
capitatum et esse corporeum et esse animatnm, totum per-
tinet ad unam personam Socratis; et ideo ex omnibus his
non fit nisi unum esse in Socrate-, et si contingeretquod
post constitutionem personae Socratis advenirent Socrati
manus vel pedes, vel oculi, sicut accidit in caeco nato, ex
his non aecresceret Socrati aliud esse, sed solum relatio
quaedam ad huiusmodi ; quia se. diceretur esse non
solum secundum ea qui* prius trabebat, sed etiam secun-
dum ea quae sibi postmodum udvenerunt.Sic igitur, cum
humana natura coniungatur Filio Dei hypostatice vel
personaliter... (q.2 art. 5 et 6), et non accidentaliter,
consequens est quod secundum humanam naturam non
adveniat ei novum esse personale, sed solum nova habi-
tudo esse personalispraeexistentisad naturam humanam ;
ut se. persona illa iam dicatur subsistere non solum
seenndum divinam naturam, sed etiam secundum huma-
nam.

L'idée directrice de saint Thomas, dans l'analyse
qu'il fait ici du composé théandrique, c'est l'unité de
personne à sauvegarder. Or le composéthéandrique
présente ceci de particulier, qu'il renferme deux
natures complètes en acte. Ceci le met à part de
tous les autres composés connus. Et ceci oblige à
chercher un principe d'unité en dehors de la nature
comme telle ; car deux natures ne peuvent se ren-
contrer dans l'unité de nature : ce serait l'hérésie
d'Eutychès. Le principe d'unité nous est désigné par
la foi: c'est la personne du Verbe incarné, s'unis-
sant la nature humaine. Saint Thomas va-t-il donc
renier le principe universel qu'il a coutume d'affir-
mer,enfaitdecomposition.- Cuicumque formae subs-
ternitur aliquod ens actu quoeumque modo, illa for-
ma est accidens? Nullement : ce serait donner dans

l'hérésie opposée, celle de Nestorius, et scinder la
personne du Christ. Mais il fera subir au principe
universel les adaptations qui s'imposentdans ce cas
unique. Tout d'abord, il sait bien que la personne
du Verbe n'est pas une forme, s'unissant la nature
humaine comme une matière informable, mais un
acte infini, étendant sa vertu à un sujet fini. Sous
le bénéfice de cette adaptation, il maintient le prin-
cipe. Aussi a-t-il déjà établi que l'union de l'huma-
nité au Verbe divin n'est pas accidentelle, mais
substantielle. Va-t-il donc désintégrer la nature
humaine,pour la montrercapable d'union au Verbe?
Pas davantage.11 sait que le mystèrede l'Incarnation
est le mystère de l'union entre deux natures com-
plètes, et répète sous toutes les formes que rien ne
manque à l'humanité du Christ de ce que comporte
l'intégrité de la nature. Les deux natures, complètes
en acte, se rencontrent dans l'unité de personne.

A cette nature humaine complète en acte, que
manque-t-il donc pour être aussi une personne en
acte? 11 lui manque d'exister à part, en vertu d'un
acte à elle propre, d'un acte fini qui lui serait conna-
turel. Cet acte, la naturehumaine du Christ l'acqué-
rerait ipso facto, si — par une supposition impos-
sible — il plaisait au Verbe divin de renoncer à sa
chair. Dans ce cas, l'homme Jésus retomberait, sans
changement intrinsèque, dans la pure condition
d'homme. Ce ne serait pas un changement dans la
nature, mais un changementdans la condition de
la nature.

On voit immédiatement que cette conception —qui est, sans doute possible, celle de saint Thomas
— requiert dans l'humanité du Christ une double
aptitude à être actuée, soit par un acte connaturel,
soit par l'Acte surnaturel qu'est l'Etre même du
Verbe. Et, par une conséquence nécessaire, on voit
que la conception de saint Thomas implique dans
cette humanité créée une distinction réelle d'avec
l'acte qui peut l'actuer.

Mais d'autre part, on voit l'impossibilité absolue
d'admettre en composition de la personne du Verbe
incarné un acte humain d'être ; car l'humanité du
Christ, une fois actuée par cet acte humain, ne serait
plus en puissance à une actuation ultérieure par
l'Acte divin ; cela, d'après les principes inébranla-
bles de saint Thomas, qui repousse, ici et ailleurs,
toute imagination d'actes substantiels échelon-
nés et superposés dans un même sujet. Voir, à ce
propos, M. DB LA TAILLE, S. I., Actuation créée par
acte incréé; dans Mélanges Grandmaison, Rech. de
S.Rel., 1928, p. 253-258.

Que telle soit la vraie pensée de saint Thomas, il
le dit lui-même avec une telle clarté que l'hésitation
de plusieurs devant son textea do quoi surprendre.
Il dit, par exemple, ad 2m : Illud esse aeternum
Filii Dei, quod est divina natura, fit esse hominis.
Notez bien qu'il ne dit pas : superducitur esse homi-
nis, ce qui serait démentir toute son ontologie ;
mais bien fit esse hominis ; c'est-à-direque l'Homme
Jésus n'a qu'un seul Esse, celui même du Verbe
divin. Tel est le noeud du mystère, la traduction, enlanguede métaphysique thomiste, du: Verbum caro
factum est.

Nous croyons avoir vérifié le parallélisme exact
des deux analyses que fait saint Thomas, non pas
une fois, mais bien des fois, des deux composés sou-
vent rapprochés dans ses ouvrages : le composé
humain, qu'est toute nature humaine, et le composé
théandrique, qu'est la personne du Verbe incarné.

Dans l'une comme dans l'autre analyse, le prin-
cipe fondamentalest le même : Cuicumque formae
substernitur aliquod ens actu quoeumque modo, illa
forma est accidens.
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Dans le premier cas, saint Thomas aboutit à cette
conclusion: l'âme spirituelle est, dans le composé
humain, forme substantielle unique, conférant la
vie, la substanceet l'être. Elle fonde l'unité du com-
posé humain, sans préjudice des notes essentielles
afférentes aux diverses parties de ce composé.

Dans le deuxième cas, saint Thomas aboutit à
cette conclusion : l'Etre incréé du Verbe est, dans le
composé théandrique, principe unique de l'être.
L'Etre incréé du Verbe fonde l'unité du composé
théandrique, sans préjudice des notes essentielles
afférentes à chacune des deux natures compo-
santes.

Comme dans le premier cas, il a raisonné sur
l'àme forme substantielle,dans le secondil raisonne
sur l'Etre personnel du Verbe, parce qu'il appartient
à l'Etre personnel du Verbe, comme tel, de fonder
en lui-même l'humanité du Christ, admise au par-
tage de sa subsistance divine. Mais il sous-entend
que l'Etre personnel du Verbe ne diffère pas, sinon
virtuellement,de l'Etre divin eonsidéré en sa nature
absolue. Et c'est bien réellement l'Etre divin qui
soutient l'humanitédu Christ, fondée dans le Verbe.
C'est pourquoi le Christ est Dieu.

Le moyen terme de cette démonstration, c'est
l'Etre personneldu Verbe, fondant l'unité du Christ:
Illud esse quod pertinet ad ipsam hypostasim vel
personam secundum se, impossibile est in una kypos-
tasivel persona multiplicari; quia impossibile est
quod unius rei non sit unum esse.

Nous n'avons pas pris la plume pour épuiser l'in-
sondable question de l'union hypostatique. Mais le
point central nous parait si lumineux,et on y accu-
mule de telles confusions, que nous ne croyons pas
devoir nous dérober à quelques explications som-
maires.

i° Point de vue dynamique et point de vue ontolo-
gique. — Avant tout, il faut préciser la portée des
deux analysesparallèlesauxquelles nous nous som-
mes arrêté un peu longuement, et souligner l'inten-
tion manifeste de saint Thomas dans les textes que
nous avons reproduits. L'intention manifeste de
saintThomasest de montrerl'insuffisanceet ledanger
d'un point de vue purement dynamiqueet de faire
prévaloir les droits du point de vue proprement
ontologique. L'erreur platoniciennevisée dans le dé-
loppement sur le composé humain,et l'erreur nesto-
rienne visée dans le développement sur le composé
théandrique, étaient exactement parallèles. Pour
avoir conçu le corps comme un pur instrument de
l'àme, Platon avait méconnu l'unité substantielle du
composéhumain. Pour avoir conçu l'humanité du
Christ, comme un pur instrumentde la divinité,
Nestorius a méconnu l'unité du Christ. Saint
Thomas dénonce les deux erreurs, et les réfute par
les mêmes arguments.

Ce n'est pas que le point de vue fût totalement
faux. Nous l'avons déjà dit, à bien des égards, le
eorps peut et doit être considéré comme un instru-
ment de la divinité. De tout temps, les Pères se sont
attachés à cette considération; ils devaient s'y atta-
cher surtout dans la lutte contre le monophysisme
elle monothélisme.Enprésenced'hérésiesqui brouil-
laient lesdeuxnaturesoudu moins leurs opérations,
il importait de revendiquer leur distinction et leur
hiérarchie nécessaire. Ils n'y manquèrent pas ; et
l'on saitque les développements sur l'unique opéra-
tion théandrique, où les deux natures agissent de
concert, la nature humaine comme instrument de la
nature divine, est un lieu commun cher aux Pères
Chalcédoniens. Ils y recourent pour expliquer les
miracles du Christ, par un influx divin dans les ac-

tes de son humanité. Donc le point de vuen'est pas
faux.

Mais il est insuffisant, et les Pères l'ont largement
dépassé. On éprouve une grande surprise à voir
accumuler, comme témoignages des Pères sur. le
point formel de l'union hypostatique, des textes où
ils s'attachent an point formel de l'opération théan-
drique, à un point de vue consécutif à l'union hypo-
statique ; comme si l'union hypostatique, avait
consisté précisément à faire, de la nature humaine,
l'instrument de la nature divine. Assurément rien
n'est plus faux. Ce point de vue est celuide Nesto-
rius ; et c'est là contre, que saint Thomas a voulu
réagir en écrivant la page que nous avons citée, HI*,
q. 17, a. 2. Nestorius a été nommé dans l'articlepré-
cédent, et demeure visé dans celui-ci. Aussi bien
s'agit-il d'expliquer, comme on l'a vu dans le com-
mentaire sur saint Jean, modum se kabendi ad
Deum, et non pas modum operandi sub Deo.

Il importe donc de ne pas prendre le change et
de ne pas substituerau point de vue ontologique le
pointde vue dynamique. Le point de vue ontologi-
que fait seul justice au dogme, que le point de vue
purementdynamiquetrahirait. Verbum caro factum
est.

Les Pères n'ont eu garde d'opérer cette substitu
tion, et nous pourrions remplir bien des pages de-
leurs développements touchant les textes classiques
de l'Incarnation : lo., 1, i4; Verbum caro factum
est ; Phil., 11, 6.7 : Cum in forma Dei esset..., semei-
ipsum exinanivit formam Dei accipiens; — dévelop-
pements qui ne sont pas purementdynamiques, cer-
tes, mais strictement ontologiques.

Nous ne croyons pas devoir nouslancer dans cette
voie ; mais nous signaleronsbrièvement deux chefs
de développements qui sont familiers aux Pères et
qui ont l'avantage de montrer comment, creusantla
donnée du NouveauTestament, ils ont mis au jour,
non pas simplement la notion théologique de l'opé-
ration théandrique, mais la notion plus profonde
de l'Incarnation, sous deux conceptsdont saint Tho-
mas devait opérer la synthèse.

Le premier chef de développements, familier sur-
tout aux Pères Grecs, montre dans l'Etre même du
Verbe la raison de l'existence de l'humanité du
Christ. Dès le 111e siècle, saint Hippolyte écrit, Adv,
Noet., xv, P. G., X, 825 A : Où»'

T, adpl xa$' ioarbi $'x<*

TGV Ar/OU Û7T0TT^V«t riSù'JOlTO, Six TÔ 5V Ad'/Ol Tr,v 3Û5T0.91V êjffiO».
On s'étonne de rencontrer chez un Père si ancien
une telle précision et une telle richesse de vocabu-
laire théologique, avec le redoublement d'expression
i7To<rrf;v«!, timxca, de ces deuxmots le premier devan-
çant l'nsage technique de ce temps, le second mar-
quant la constitution substantielle de l'humanité du
Christ et non pas seulement sa subordination à la
personnedu Verbe. Au ivc siècle, S. Epiphane écrit,
H., LXXVII, 29, P. G., XL1I, 685 : A«>o» a-' oùpxnGv
Vi&énnv.,eiç tavzov Se vnoaT^aa.v-0: rïv ct/.pxx. Au VIIe siècle,
saint Maxime le Confesseur insiste sur le lien onto-
logique par où la chair du Christ est, dès l'origine,
unie au Verbe divin. Florilège DoctrinaPatrum,éd.
Diekamp, C. 2I,IX, p. 137 : é»an«rare; û; è-j KÙrtà xaX Si
' oànov J.v.Cfyjao. zoû sivat rnv yèvî7iv xxl cùrsu yîvopsvi xaâ'
ivmnv nd.pl. Au vine siècle, saint Jean Damascène In-
siste encore plus, F. O., III, 22, P. G., XCIV, 1088
B : 'A/vjttei; ïjvùflïi T<3 0iÇ A'.yw ÏÎ 5Ù.pl il «X/9KS iTT«pleot(,
p&lXsv Sk i'j aÙTw ùr.q'plt xcù ~~'r;j imosTcr.xixriv îzpài OCÙT^V esye
TKUTOT-sno:.

Tue deuxième chef de développements, plus fami-
lier aux Pères latins, montre dans la production dn
corps du Christ une création sui generis, dont le
Verbe divin est à la fois l'artisan et le terme. Saint
Augustin, Contra SermonemArianorum,vm,6, P. L.,
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XLII, 688 : Nec sic assumptus est ut prius creatus
post assumeretur, sed ut ipsa assumptione crearetur.
Saint Léon le Grand, Ep„ xxxv, 2, P. L., LIV, 807
C : Natura quippe nostra non sic assumpta est ut
prius creata post assumeretur, sed ut ipsa assump-
tionecrearetur.Facundusd'Hermiane,Pro defensione
trium cap., XI, 7, P. L., LXVII, 818: Semper ad Dei
Verbi subsistentiam humanitas illa pertinuit, nun-
quamque sibi velut in propria persona subsistit, as-
sumentis subsistentiam nacta et in illam nascendo
transiens vel transeundo nascens, cui causa oriendi
totumque quod orta est, ipsa fuit assumptio. Voir
dans cette insistance à rapprocher creatio et assum-ptio, et à expliquer l'une par l'autre, la seule per-
ception d'une simultanéité temporelle, et non pas
l'intention de souligner un rapport formel, serait
faire violence aux mots. Un commentaire purement
chronologique viderait ces textes du sens dont ils
sont pleins. Sans aller jusqu'à confondrele concept
formel de creatio avec celui d'assumptio, il faut
laisser à l'ablatif instrumental ipsa assumptione
toute sa force grammaticale. L'intention de saint
Augustin et des Pères qui l'ont suivi est de
montrer dans Vassumptio naturae humanae, une
création sui generis, terminée à l'Etre du Verbe.

Et ce ne sont pas là des textes isolés, péniblement
glanés à travers l'une et l'autre Patrologie, mais de
véritables lieux communs, éclairant la pensée com-
mune des Pères. Le premier montre dans le Verbe
le fondement de l'Etre du Christ ; le second montre
le caractère singulier de cette création terminée à
l'Etre divin.

Saint Thomasdevait ici — comme dans la matière
de la grâce — opérer la fusion entre l'esprit de
saint Augustin et celui de saint Jean Damascène. Il
considère l'union hypostatique dans l'opération di-
vine qui la produit, avec saint Augustin ; il la con-sidère dans son effet formel, avec le Damascène. Il
écrit, HP, q. 2,art.8 : Utrum unio Verbi incarnati sit
idem quod assumptio. R. d. q... prima et principa-
lis différencia inter assumptionem et unionem est
quod unio importât ipsamrelationem, assumptioau-
tem actionem... Ex hac autem differentia accipitur
secundo alia differentia : nam assumptio dicitur
sicut in fieri, unio autem sicut in facto esse... D'où
il résulte que soit in fieri, soit in facto esse, l'assomp-
tion de la nature humaine à l'unité de la personne
du Verbe apparaît à saint Thomas comme le fonde-
ment d'une relation proprement ontologique.

20 Etre de personne et être de nature. — On croit
éluderla nécessité de l'Etre unique dans le Christ,
en faisant observer que saint Thomas affirme seule-
ment l'unité d'Etre personnel ; que par ailleurs il
affirme un double être de nature, et qu'ildoit l'affir-
mer, pour n'être pas monophysite ; on nous montre
cette affirmation, III*, q. 17, a. 2: Quia in Christo
sunt duae naturae et una hypostasis, necesse est
quod ea quae ad naturam pertinent in Christo sint
duo, quae autem pertinent ad hypostasim in Christo
sint unum tantum. Esse autem pertinet et ad natu-
ram et ad hypostasim : ad hypostasim quidem sicut
ad id quod habet esse ; ad naturam autem sicut ad
id quo aliquid habet esse. On nous la montre beau-
coup plus distinctement dans la Quaestio unica de
unione Verbi incarnati, art. 4 : Utrum in Christo sit
unum tantum esse :

R. d. q... ex eodem dicitur aliquid esse unum et ens.Esse enim proprie et vere dicitur de supposilo snbsis-
tente : accidentia enim et formaenon subsistentes dicun-
tur esse in quantum eis aliquid subsistit... Consideran-
dum est autem quod aliquae formae sunt quibusest ali-
quid ens non simpliciter sed secundum quid, sicut sunt
omnes formae accidentales ; aliquae autem formae sunt

quibus res subaistens simpliciter habetesse, quia videli-
cet constituunt esse substantiale rei subsistentis. In
Christo autem suppositum subsistens est persona Filii Dei,
quae simpliciter substanlificalur per naturam divinam,
non autem simpliciter substantificaturpernaturam huma-
nam : quia persona Filii Dei fuit ante humanitatem as-
sumptam, nec in aliquo persona est augmentât» seu per-
fectior per naturam humanam assumptam. Substan-
tificatur autem suppositum aeternum per naturam
humanam in quantum est hic homo ; et ideo, sicut
Christus est unum simpliciter propter unitatem sup-
positi, et duo secundum quid propter duas naturas,
ita habet unum esse simpliciter propter unitatem
suppositi, et duo secundum quid propter duas natu-
ras, ita habet unum esse simpliciter propter unum esse
aeternum aelerni suppositi. Estautem et aliud esse huius
suppositi, non inquantum est aeternum, sed inquantum
est temporaliter homo f.ictum : quod esse etsi non sit
esse accidentale, quia homo non praedicatur accidenta-
liter de Filio Dei..., non tamen est esse principale sui
suppositi, sed secundarium. Si autem in Christo essent
duo supposita, tune ulrumque suppositum haberet pro-
prium esse sibi principale; et sic in Christo esset simpli-
citer duplex esse.

D'où l'on s'empressede conclure que, dans l'unité
de la personne du Christ.il faut distinguer un dou-
ble être : l'Etre incréé de la nature divine et l'être
créé de la nature humaine.

Le malheur de cette argumentation est de procé-
dera priori, et de ne tenir aucun compte des lumiè-
res que saint Thomas nous fournit sur sa propre
pensée.

Tout d'abord, faisons retour sur la doctrine du
composé humain, véritable pierre de touche pour
l'intelligence des développements relatifs au com-
posé théandrique.

On sait avec quelle rigueur saint Thomas affirme
l'unité de forme substantielle dans le composé
humain. Cetteunique forme substantielle, c'estl'âme
intellective, et l'on pourrait être incliné a priori à
croire que saint Thomas répugne à parler, dans
l'homme, d'une àme sensitive et d'une âme végéta-
tive. Qu'onne se pressepas trop de conclure. Saint
Thomasn'oublie pas que l'âme intellective,une par
son essence, est multiple par sa vertu, I1, q. 76, a.
5, ad 3 ; Anima intellectiva, quamvis sit una secun-
dum essentiam, tamen propter sui perfectionem est
multiplex virtute. Il va plus loin; et amené à discu-
ter ex professa la question des puissances de l'àme,
il ne craindra pas de débiter, pour ainsi dire, l'âme
spirituelle en trois tronçons, dont l'un sera l'âme
proprement rationnelle, le second l'âme sensitive,
le troisième l'âme végétative. Il sait très bien que
ce ne sont pas trois âmes, mais une même âme en
trois fonctions différentes. La hardiesse de son lan-
gage est notable. I", q. 78, a. 1 : ... Est quaedam
operatio animae quae in tantum excedit naturam
corpoream, quod neque etiam exerceturper organum
corporale ; et talis est operatio animae rationalis,
Est autem alia operatio animae infra istam, quae
quidem fit per organum corporale, non tamen per
aliquam corporis qualitatem. Et talis est operatio
animae sensibilis ...Infima autem operationum ani-
mae est quae fit per organum corporeum et virtute
corporeae qualitatis... et talis est operatio animae
vegetabilis.

Ce langage est notable. Il montre que saint Tho-
mas ne répugne nullement à parler de plusieurs
âmes, encore qu'il sache fort bien qu'il n'y en a
qu'une; étant assez clairement entendu qu'il s'agit
d'une même âme en plusieurs fonctions distinctes.
A raison de ses fonctions distinctes, l'anima ratio-
nalis est appelée quelques lignes plus bas anima
sensibilis, et encore quelques lignes plus bas, anima
vegetabilis. Retenons cette observation. Car s'il
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arrivait que, dans une question parallèle, saint
Thomas parlât tantôt d'un être, tantôt de deux, il
pourrait y avoir lieu d'examiner s'il s'agit rigou-
reusement de deux êtres, ou d'un seul être en deux
différentes fonctions.

Or il est manifeste que tel est le cas de la Quaes-
tio de unione Verbi incarnati.

Nous n'ignorons pas que le langage de cette
Quaestio a paru dur à d'éminents thomistes. Us ont
éprouvé quelque peine à l'accorder avec le langage
de la Illa q. 17 a. 2, et Cajetan se montraitassez dis-
posé à écarter simplementcette question,dont l'au-
thenticité lui paraissait mal établie ; tout au plus
l'acceptait-il comme une ébauche de jeunesse, où
l'on ne trouve pas encore la fermeté de dessein qui
distingue les oeuvres de la maturité. Son Emi-
nence le Cardinal Billot a montré plus de défiance
encore à l'égard de cette question, « quod nec sty-
lum nec rationem S. Thomae redoleat. » De Verbo
incarnato*, p. i32, note.

Avouons de suite que cette défiance nous a tou-
jours paru peu justifiée. Elle ne se comprendrait
plus aujourd'hui, aprèsque le R. P. Pelsler a établi
péremptoirement, par l'étude des manuscrits, que
dès le début du xive siècle et peut-être avant la fin
du xui*, en Angleterre, en France, en Italie, en
Allemagne, la Quaestio était publiée sous le nom
de saint Thomas,comme cinquième et dernier terme
du groupe des Quaestiones de Virtutibus{.

1. Fr. PBCSTKR, S. J., La Question de Unione Verbi.
dans Archives de Philosophie, III, 2, Paris, 1925. —Dans
ce très docte mémoire, on nous permettra de faire deux
parts. D'abord la question paléogruphique.Elle échappe
entièrement

-
à notre compétence. Mais nous n'avons

aucune peine à la croire résolue péremptoirement, par
I eminentehartiste qu'est le K. P. Pelster. Puis la question
de métaphysique et d'histoire. Sur ce terrain, les cons-tructions de l'auteur nous paraissenttout à fait branlan-
tes. Elles ne tendent à rien moins qu'à renverser absolu-
ment la perspectivedans laquelle, depuis Cajetan, on atoujours considéré la Quaestio de Unione Verbi, supposée
authentique. Au lieu d'une ébauche de jeunesse, nous
aurions là le suprême aboutissement de la pensée tho-
miste,sur un point capital où le Docteurangélique aurait
parlé improprement toute sa vie, dans le commentaire In
Sententias, dans le Compendium Theologiae,enùn dans la
Somme Théologique, et n'aurait atteint la lumière qu'en
rédigeant cette question mystérieuse, fruilde ses réflexions
suprêmes, fmagine-t-on tout ce qu'une telle hypothèse
renferme d'impossibilités m. térielles, du seul point de
vue .delà chronologie? Pour sauvegarder son assertion
principale, le P. Pelster est obligé de supposer que lo
Quaestio de Unione Verbi date du second séjour de saint
Tlromas à Paris (12C9-1272), non seulement quant à sapublication, ce que le témoignage des manuscrits rend
plausible, mais quant à sa rédaction, ce qui est une hypo-
thèse entièrement gratuite. Acceptons l'hypothèse. Pour
soutenirque la rédaction de cette Quaestio est postérieure
à celle de llla q. 17 a. 2, il faut nécessairementadmettre
qu'elle a été composée tout à la fin de ce deuxième séjour
à Paris. Or, à cette date, l'encre de IIla q. 17 a. 2 n'avait
pas eu le temps de sécher, si tant est qu'elle fût écrite.
Car, d'après une indication non suspecte de Guillaumede
Tocco, le P. Pelster nous montre saint Thomas composant
à Naples la IIIa q. 46. D'où il suit — selon les suppositions
L'S plus favorables adoptées par l'auteur, — que le départ
de Paris (printemps 1272) «e place entre la composition
de IIIa q. 17 etla composition de IIIa q. 46. Ce serait donc
à la veille de ce départ, et tout à fait in extremis, quesaint Thomas aurait réalisé l'étonnante évolution querien n'annonçait, et qui lui aurait fait, en quelques jours,
abandonner les positions de toute sa vie pour celles qui
apparaissent seulement dans la Quaestiode unione Verbi
incarnati' ! Cela paraît tout à fait incroyable. Noos neprétendons certes pas que l'évolution des pensées de saint
Thomas se soit poursuivieconstammentselon une trajec-
toire parfaitement rectiligne. Mais la Quaestio de unione
témoigne de positions toutes voisines de celles que tenait

Doncnousne ferons pasdifficulté d accueillir cette
question comme authentique. Mais nous avouerons
n'y trouver aucun fondement sûr pour l'exégèse
qu'on a parfois infligée à saint Thomas.

Car il ressort assez nettement de son texte qu'il
n'a pas en vue deux esse simplement distincts, mais
un seul esse en deux fonctions. Et qu'on ne dise
pas : l'esse unique est celui de la personne; l'esse de
nature est double, et donc doit être distingué de
l'esse personnel,autrement que comme une fonction.
Pareille distinction n'est jamais entrée dans l'esprit
de saint Thomas. Il nous dit expressément,non pas
seulement dans la Somme Théologique, mais ici
même, qu'il a en vue un seul Esse, celui du suppôt
ou de la personne ; que cet unique Esse est, dans
la personne du Verbe incarné, subslantifié double-
ment : d'unemanièreessentiellepar la nature divine,
et d'une manière qui, d'un point de vue logique,
pourrait s'appeler accidentelle, par la nature
humaine : In Christo suppositum subsislens est per-
sona Filii Dei, quae simpliciter substanlificaturper
naturam divinam, non autem simpliciter substanlifi-
caturper naturam humanam.

C'est-à-dire que l'Esse constitutif de la personne
est identiquementcelui de l'une et de l'autre nature,
encore qu'il exerce à l'égard de la nature divine son
acte connaturel,et à l'égard de lanature humaine un
acte de libre surcroît.

Il n'y a aucune place, dans cette exposition, et à
plus forte raison dans les expositions parallèles,
pour un être créé de l'humanité du Christ.

3° Diverses expositions de la pensée thomiste sur
l'unionhypostatique. — On nous fait observerenfin,
qu'il existe, de la pensée thomiste sur l'union
hypostatique, diverses interprétations reçues dans
les écolescatholiques, et dont chacune prétend être
la meilleure,sinon la seule bonne ; qu'une telle com-
pétition invite à la prudence et a la modestie. —
Rien déplus vrai. Nous essaierons de nous en sou-
venir dans ces considérations finales.

Les solutions métaphysiques apportées au pro-
blème qui nous occupe, je veux dire à l'analyse de
l'union hypostatique, peuvent se ramener à quatre.
Nous les présenterons dans l'ordre de leur vogue
historique, en les rattachant aux noms de leurs
défenseurs les plus illustres.

A. — La solution que nous avons exposée, comme
particulièrement fidèle à la lettre et à l'esprit de
saint Thomas, a été défendue dès le xine siècle par
d'insignes thomistes, tels que PIERRE DE TARAN-
TAISB, O.P. (InnocentV •{- 1279) et GILLES DE ROME,
O. S. A. (-(- 1316). Mise pour la première fois en
pleine lumière par JEAN CAPRHOLUS, O. P. (f i444),
—« princeps thomistarum »,—dans ses Libri defen-
sionum Theologiae divi doctoris Thomae .de Aquino
in Libres Sententiarum, elle a toujours compté des
adeptes convaincus. Les noms qui précèdent sont
assez représentatifs pour qu'on nous dispense d'en
aligner beaucoup d'autres. De nos jours, elle a été
reprise avec autorité, notamment par deux théolo-
giens françaisde la Compagnie de Jésus,leR.P. J.-B.
TBRRIEN (-J-1go3j, Doctrina sincera de unione hypos-
tatica Verbi Dei cum humanitate, Paris, 1894; et son
Eminence le Cardinal BILLOT. On la retrouvera chez
beaucoup d'autresauteurs. Qu'il suffise de renvoyer
au Dictionnaire de Théologie catholique, art. Hypos-

son maître Albert le Grand : il parait infiniment plus
probable que lui-même est parti de telles positions pour
aboutiracelles de la Somme, et n'a pas accompli in extre-
mis l'invraisemblable régression que l'on nous suggère
— Dans le même sens, C. BOYF.R, S I., Gregorianum,
1926, p. 276; EDCAK DE BRUYNE, Saint Thomas d'Aquin,
p. 62 et 102. Bruxelles-Paris, 1928.
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tase, col. 433-42g et art. Hypostatique (Union), col.
5a4 sqq., par M. l'abbé A. MICHEL(1921).

B. —CAJETAN,O. P. (-j- 1534), a retouché l'inter-
prétationprécédente, en développant d'une manière
nouvelle le concept de personne. Pour expliquer la
condition de la nature individuelleconstituée à l'état
de personne, il fait appel à un mode substantiel de
personnalité,en quoi consiste son actualitéparfaite.
L'humanité du Christ, supposée produite en dehors
de l'union au Verbe divin, aurait possédé ce mode.
Produite dans l'union hypostatique, elle en est dé-
pourvue ; et c'est bien pourquoi elle n'existe pas
comme personnedistincte. Cet amendement de Caje-
tanaété généralementreçudans l'école dominicaine ;
nommons FBRRARIBNSIS,MBDINA, BANNES, JEAN DE
SAINT-THOMAS,BILLUART, le Card. ZIGLIARA ; de nos
jours, les RR. PP. GARDEILet HUGON. En dehors de
l'école dominicaine, les SALMANTICENSBS; le cardinal
MERCIER.

L'intention de cet amendement est hautement
louable. Il s'agit de mieux expliquer comment,sans
détriment de son intégrité naturelle, l'humanité du
Christ peut entrer en composition de la personnedu
Verbe incarné.La solution proposée consacrel'unité
d'Etre incréé dans le Christ et fournit, pour la con-
dition impersonnelle de l'humanité du Christ, une
raison plausible. C'est tout l'essentiel de la doctrine
thomiste. Nous n'avons contre cette explication
aucune objection grave ; mais nous ne voyons pas la
nécessité d'y recourir. Ce mode substantiel est une
entité malaisée à concevoir: c'est un acc:dent, et
qui produit sonefiel dans l'ordre de la substance.On
a d'ailleurs quelque peine à définir son rôle. S'il
appartient à la nature comme telle, comment son
éliminationne porte-t-elle pas atteinte à l'intégrité
de la nature? Et s'il ne lui appartientpas, comment
peut-on bien le concevoir parfaisant la nature
comme personne, antérieurementà son évocation à
l'ordre réel ? L'actuation de l'humanité du Christ
par l'Etre du Verbe, avec la relation transcendan-
tale qu'elle comporte, nous parait répondre d'une
manière satisfaisante à toutes les données du pro-
blème, sans qu'apparaissela nécessité d'un tel com-
plément.

C. — F. SUAREZ, S. I. (-j- 1617), a repris la sug-
gestion de Cajetan, mais en l'insérant dansla trame
de sa propre ontologie. Comme il n'admet pas la
distinctionréelle d'essence et d'être, il fait interve-
nir le mode de personnalité ; non plus, comme Caje-
tan, dans le domaine de l'essence, antérieurement à
son actuationréelle, mais dans le domaine de l'exis-
tence, pour parfaire l'essence déjà actuée. Consé-
quemmentil admet que la nature humaine du Christ
ne saurait dépouiller, dans l'union hypostatique,
l'être créé qui lui est dû etfaute duquel elle ne serait
pas. D'ailleurs, l'Etre incréé du Verbe divin, qui
n'exclut pas l'être créé delà nature humaine, exclut
le mode de personnalité qui l'aurait revêtue hors de
l'union hypostatique. C'est pourquoi le Christ est
un.

11 faut savoir gré à Suarez d'un effort sincère et
original pourpénétrerle mystère etnelaisseraucune
difficulté sans éclaircissement. En faisant appel à
ce mode de personnalité, parmi tant d'autres qui
foisonnent sous sa plume, il s'est montré sensible
aux exigences de l'unité du Christ. Mais outre les
objections que soulève la suggestion de Cajetan,
celle-ci en soulève d'autres, qui nous paraissent
beaucoup plus graves. On ne se sent plus sur le
terrain de l'ontologie thomiste, que Suarez contredit
sur un point fondamental, en admettant que l'huma-
nité du Christ, parfaite dans son être créé, demeure
néanmoins en puissance à une nouvelle subsistance,

c'est-à-dire à un nouvel Etre substantiel. Et l'on est
en peine d'accorder cette affirmation avec l'affirma-
tion que le Christ est Dieu.

D. — Cl. TIPHAINB, S. I. (•}- I64I), s'inspirant
d'idées qui avaient cours dans les écoles dès le
xme siècle et sur lesquelles DUNS SCOT avait mis son
empreinte,donne une versionnouvelle d'un système
ancien. Ecartant la théorie des modes réels, il con-
çoit la personnalité moins comme une perfection
positive, que comme une pure négation de dépen-
dance. Pour expliquerla rencontre de deux natures
dans l'unité de la personne du Christ, il se contente
d'affirmer que la nature humaine n'est pas livrée à
elle-même, — car, livrée à elle-même, elle serait
nécessairement personne; — mais actuellement
dépendante de la personne du Verbe. Par ailleurs,
— ainsi que nous avons eu l'occasion de le noter
ci-dessus, — il reconnaît la distinction réelle d'es-
sence et d'être, commedoctrine authentique de saint
Thomas, mais il s'en désintéresse et croit n'en avoir
pas besoin pour expliquerl'union hypostatique. Car
il attribue à l'humanité du Christ un être créé, et
il trouve tout simple que cet être créé subsiste, dans
l'unité du Composé théandrique, par la propre sub-
sistance du Verbe. L'ouvrage de TIPHAINB, Declara-
tio ac defensio scholastica doctrinae SS. Patrum
Doctorisque angelici de hypostasi et persona, Mussi-
ponli, 1634, a été réédité à Paris en 1881.

La conception de Tiphaine est simple et claire.
Aussi a-t-elle fait fortune, non seulement dans
l'école scotiste, qui lui doit le rajeunissement d'un
thème constamment repris par elle au xive et au
xvi' siècle, mais encore dans d'autres écoles. C'est
là un fait considérable, dont il faut nécessairement
donner acte et tenir compte, quelques réserves
qu'on puisse être amené à faire ultérieurement sur
le système tiphanien. Non seulement il y eut toujours
des esprits attirés de ce côté, mais il y en eut tou-
jours pour tirer saint Thomas au même sens. Dès
le xiue siècle, HERVÉ DB NEDELLEC (-}-I323), maître
général des Dominicains et loyal thomiste s'il en
fut, exposait des idées assez semblableset les attri-
buait au Docteur angélique. Ce sont des idées sem-
blables qu'on retrouve depuis le xvr3 siècle jusqu'à
nos jours chez de nombreux théologiens jésuites,
les uns antérieurs à Tiphaine, comme MOLINA, les
autres postérieurs,comme PBTAU, les WIHCEBURGBW-

SIS, le Cardinal FRANZELIN, STKNTRUP, Chr. PESCH;
de nos jours, les RR. PP. M. DALMAU, De ratione
suppositi et personae secundum S. Thomam, Bar-
cinone, 1923, et P. GALTIER, De Incarnatione,s. 11,
c. 2, p. 169-288, Paris, 1926. Parmi les théologiens
d'autres écoles, qu'il suffise de nommer le grand
Oratorien THOMASSIN.

Nous aimerions à nous trouver en si bonnecom-
pagnie, et à nous y croire en la compagnie de saint
Thomas. Malheureusement nous ne le pouvons pas,
et beaucoup d'autres théologiens ne le peuvent pas
plus que nous. Disons même que, parmi les expli-
cations du mystère librementdéfenduesdans les éco-
les catholiques,»celle ci nous paraît, de loin, la moins
défendable. Pourquoi, il faut l'exposerfranchement.
D'ailleurs les tenants de cette théorie exécutent par-
fois leurs adversairesavec un entrain qui nous met
complètement à l'aise pour les payer de retour. La
liberté que uous prenons peut paraître une néces-
sité.

Ce que nous n'arrivons pas à découvrir, dans cette
explication de l'union hypostatique, c'est précisé-
ment l'union hypostatique. Oh ! sans doute elle est
dans les mots, très loyalementet très expressément
affirmée. Mais qu'elle soit au fond des choses, soit
expliquée, soit impliquée, nous ne le voyons pas.
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Pour que nous la trouvions au fond des choses, il
faudrait qu'on nous ouvrit une voie, si étroite fût-
elle, donnant accès à l'intelligence de la proposition
en cause : « Cet homme est Dieu ». Nous cherchons
en vain. L'humanité est juxtaposée à la divinité;
nous ne voyons pas qu'elle soit unie. Rien n'est
plus éloigné de saint Thomas.

Quand il s'est agi d'expliquer l'unité du composé
humain, saint Thomas s'est vu acculé, par sa puis-
sante logique, à cette conclusion inéluctable: l'àme
spirituelle est, dans l'homme, principe unique non
seulement de la vie, mais de la substance et de
l'être. Il sentait bien que, à défaut de ce principe
substantiel, il n'y a pas d'unité possible, pas d'être
spécifiquementhumain; que ni les éléments du corps
ni le corps même ne sont de l'homme, sinonen tant
qu'actuellement informés par ce principe supérieur
«rui fonde l'unité de l'homme vivant. Pour passer
des éléments du corps ou du corps même à l'homme
même, il y a un abîme à franchir. Nul dynamisme
ne le franchira.

Traduisons en langage de laboratoire moderne ce
qui s'est imposé à la raison de saint Thomas. Ni
l'hydrogène ni l'oxygène ni le carbone ni l'azote,
comme tels, ne sont l'homme. Ce sont résidus ulti-
mes produits par la désintégrationde l'être humain ;
rien de plus. Il n'existe pas de vole pour concevoir
que le carbone, demeurant carbone, devienne tissu
vivant et homme vivant. Pour qu'il devienne homme
vivant, il faut que son être actuel soit en quelque
manière dissous et ressaisi par le principe vital d'un
organisme humain, surélevé par la vertu de l'àme
spirituelle. Ainsi raisonne saint Thomas en matière
d'anthropologie.

Il ne raisonne pas autrement en matière théolo-
gique, mais il nous dit : Il n'existe pas de voie ration-
nelle pour concevoirque les élémentsde cet homme,
ou même cet homme complet et vivant, demeurant
dans son être actuel, devienne Dieu. Le corps du
Christ au tombeau n'était pas même un homme,
mais seulement le corps d'un homme mort. Et le
Christ vivant lui-même, s'il fût demeuré dans son
être connaturel et humain, n'eût pas été Dieu. Il
aurait pu être l'instrument privilégié d'un dyna-
misme divin, assumé par grâce en unité d'opéra-
tion, non en unité de substance; le plus grand des
prophètes et des thaumaturges, le plus grand des
fils adoptifs de Dieu, non son propre Fils par nature.
Ces choses-là s'excluent.Pour qu'il fût le propre
Fils de Dieu par nature, il a fallu que l'Être même
du Verbe divin devînt le fondement ontologique et
la raison de son être. Aucun enveloppement exté-
rieur, aucun agencement hiérarchique, n'a pu réa-
liser cette merveille: Verbum caro factum est. Il a
fallu l'unité d'acte ontologique.

11 va sans dire que, de cet acte ontologique, rien
ne transparaît au dehors. L'imagination s'arrête à
bout de souffle. Et l'analysemétaphysiqueelle-même
ne saurait déceler, dans cet élément potentiel qu'est
l'humanité du Christ, rien qui ne dût appartenirà
l'homme Jésus, si le Verbe divin s'en retirait. Mais
l'unité d'acte ontologique est postuléepar le mys-
tère de l'Homme-Dieu. Et des conséquences méta-
physiques en découlent, postulées aussi, non pas
certes comme des dogmes de foi, mais comme des
vérités théologiques.

Nous le répétons. La pensée anthropologiquede
suint Thomas déborde la définition du concile de
Vienne. Et nous ajoutons: sa pensée christologique
déborde la définition du concile d'Ephèse. Il n'est
pas question de canoniser un système. II s'agit de
pénétrer la pensée de saint Thomas.

La pensée de saint Thomas est d'une cohérence

incomparable. Pour bien faire entendre l'unité
substantielle du composé humain, on l'a vu recou-
rir à des analogies et à des suppositions diverses :
par exemple, à la supposition d'un membre créé à
part, par un acte de la toute-puissance divine, et
venant s'insérer dans l'unité vitale d'un organisme
préexistant. La supposition peut prendre aujour-
d'hui une formemoinsnaïve, en s'inspirant des expé-
riences de greffe des tissus ou de transfusion du
sang. Il est sûr que le tissu greffé, que le sang
transfusé ne devient pas la propriété actuelle de
l'organisme préexistant, au moment même où l'opé-
ration chirurgicale s'aceomplit, mais seulement à
mesure que l'influence du principe vital s'étend à
cette matière nouvelle annexée artificiellement, et se
l'assimile. A mesure que progresse l'assimilation, la
matière nouvelle dépouille son degré d'être inférieur
et entre dans l'unité supérieure de l'organisme
vivant. L'union hypostatique du Verbe divin à la
nature humaine n'a pas en à progresser dans le
temps, mais elle a exigé que les éléments de la
nature humaine,pris de la Vierge, fussent affranchis
de l'être purement humain et appuyés sur l'Etre de
Dieu.

Pour entendre l'unité du composé théandrique,
nous pouvons recourir à une analogie moins gros-
sière, tirée du mystère de foi, interprété par saint
Thomas.

Par l'effet de la transsubstantiation eucharistique,
les espèces du painet du vin perdent leur substance
propre, et ne contiennent plus que le corps et le
sang du Christ. Pourtant, les espèces demeurent,
inchangées. Quelque chose de semblable s'aceomplit
dans l'acte de l'Incarnation, sur les éléments maté-
riels qui constituent le oorps du Christ. Dirons-nous
de ces éléments qu'ils sont déifiés? Si hardie que
paraisse la métaphore,elle peut s'autoriser d'ana-
logies respectables et recevoir une interprétation
correcte. Car ces éléments matériels ne retournent
pas au néant : ils deviennent le corps préexistant
de l'Homme-Dieu. Dans une matière moins haute, la
langue chrétienne parle de déification de l'homme
par la grâce sanctifiante. Saint Pierre ose dire (II
Pet., i,4) que les fidèles sont rendus participants de
la nature divine. Et les Pères grecs opposent sou-
ventà l'Inoarnation du Verbe, qui s'est fait homme
pour nous, notre propre sanctification, qui nous
fera dieux. Pourtant, il ne s'agit là que de partici-
pation accidentelle à la nature divine. Le Christ est
Dieu, substantiellement. Et les éléments de matière
qui entrent en composition de son humanité sainte,
sont associés à l'unité de l'Etre divin. Ils ne cessent
pas pour cela d'obéir aux lois communes de l'évo-
lution organique, car le Seigneur a voulu devenir à
nous semblable en tout, hormis le péché. Rien ne
parait changé dans l'ordre des phénomènes. Mais
un principe nouveau est entré dans la trame de ce
monde, c'est Dieu même uni à la chair. Voilà ce que
saint Thomas veut nous faire bien entendre. Il
aurait pu employer, pour traduire son concept, le
mot transentatio,parallèle à transsubstantiatio.Car
sous des apparences identiques, il y a eu substitu-
tion d'être, de l'Etre incréé à l'être créé. Comme la
substance préexistante du pain et du vin a passé
dans la substance humaine du Christ préexistant,
ainsi l'être substantiel assumé par le Fils de Dieu
a-t-il passé dans l'être substantiel du Fils de Dieu.
Or cet être est un.

Pour étayer cette conception, saint Thomas rap-
pelle la distinction réelle entre l'essence et l'être
crée, distinction établie par ailleurs, On pourrait la
trouver suffisamment postulée parle mystère.

Evidemment, cette conception réclame un effort
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de l'esprit. Mais concevra-t-on plus aisément com-
ment un homme, possédant non seulement toutes
les notes constitutivesde son essenc.e,mais actuelle-
ment inséré, par son degré d'être, dans l'échelle des
créatures, peut, nonobstant cet être actuel, et par
l'effet d'un prodigieux cumul, être en personne le
Dieu Créateur? Cela n'est pas le mystèrede l'Incar-
nation, mais un mystère surajouté à l'Incarnation.

Les esprits distinguésqui se sentent le couragede
dévorer cette chose énorme, doivent bien quelques
égards à ceux qui ne la dévorent pas. Car ceux-là
montrent un sens aigu des répugnances métaphy-
siques. Ils ont d'ailleurs pour excuse la lettre des
Ecritures. Ils ont lu en saint Jean(/o., i, i4) que
« le Verbe s'est fait chair ». Cela, certes, ne signifie
pas que le Verbe s'est fait le moteur de la chair ;
mais bien, que cette chair est la propre chair du
Verbe. Aussi bien, saint Jean ne craint-il pas de
dire (I lo„ i, i. 2) : « Ce qui était dès le commence-
ment, ce que nous avons entendu, ce que nous
avonsvu de nos yeux, ce que nous avons contemplé
et que nos mains ont touché concernant le Verbe
dévie..., nous vous l'annonçons ». Les mêmes chré-
tiens ont lu en saint Paul (Phil., n, 6. 7):» Exis-
tant en forme de Dieu..., il a pris la forme d'esclave,
s'étant rendu semblable aux hommes et s'étant
montré sous l'aspect d'un homme ». Cela, certes,
ne signifie pas qu'il a revêtu l'humanité par le
dehors, comme on revêt un manteau, mais bien par
le dedans, jusqu'à pouvoir dire:« Ma chair et mon
sang ». Aussi bien est-ce par la vertu de son sang,
d'après le même saint Paul, que Dieu a racheté
l'humanité (Act., xx, 28).

L'unité de l'Homme-Dieuest un dogme de la foi
chrétienne. Pour en réaliser la signification, il faut
dépasser l'union morale et l'union dynamique, et
pousserjusqu'à la substance. Autrement,et si Jésus-
Christ est un homme pourvu d'un être humain,
comment Marie, sa mère selon la chair, serait-elle
appelée Mère de Dieu, sinon par synecdoque oumétonymie? Et comment l'apôtre saint Thomas,
plongeant sa main au côté du Sauveur, aurait-ilpus'écrier avec vérité:

<t Mon Seigneuret Mon Dieu
11 ?

Les considérations précédentes nous paraissent
assez graves pour commander au moins le respect
d'nne conception qui a fait l'unanimité dans l'école
dite proprement thomiste, depuis cinq siècles. Sur
aucun point nous n'avons mieux senti comment le
document approuvé par le Sacrée Congrégationdes
Etudesdoit être tenu pour iuta norma directivai.

Adhémar D'ALKS.

1. Nous prions le lecteur d'excuser une confidence
métaphysique. Les idées consignées dans cet article, surle mystère de l'Incarnation, n'ont pas été suggérées parle document, du 27 juillet 1914. Elles répondent à des
convictions anciennes, qui ne se sont pas formées dans
notre esprit sans labeur. Sur les bancs de la philoso-
phie, nous avions entendu l'exposition d'une pensée
tiphanienne. Sur les bancs de la théologie, nous enten-dîmes l'exposition d'une pensée suarésienne. Pas plus
dans l'une que dans l'autre, notre esprit ne trouva son
repos. Quand enfin vinrent en nos mains les écrits des
Pères J. B. Terrien et L. Billot, les écailles tombèrent
de nos yeux. L'unique Etre incréé du Christ nous appa-rut comme le fondement de l'union hypostatique, et la
distinction de l'essence et de l'être comme postulée par le
mystère. Notre convietion se fixa pour ne plus vaciller.
Il y a de cela plus de trente ans. Ce fait personnel,
pris en lui-même, est négligeable. Mais l'oeuvre apolo-
gétique avance quelquefois par témoignages plus que parraisons démonstratives. Noua n'avons pu nous abstenir
de consigner ce témoignaged'une raison raisonnante, à
la dernièrepage de ce DictionnaireApologétique.

TOLÉRANCE. — I. La tolérance privée du catho-
lique. — II. La tolérance ecclésiastique. —III.
La tolérance civile.

Définition. — La tolérance peut se définir : uneattitude de patience raisonnée à l'égard d'un mal
qu'on aurait le droit ou le pouvoir de combattre.
Suivant que cette attitude est celle de l'individu ou
de la société, on pourra la définir, avec la Société
française de philosophie : «c Manière d'agir d'une
personne qui supporte sans protestationune atteinte
habituelle portée à ses droits stricts, alors qu'elle
pourrait la réprimer »; ou bien : « manière d'agir
d'une autorité qui accepte ouvertement, en vertu
d'une sorte de coutume, telle ou telle dérogation
aux lois ou règlements qu'elle est chargée d'appli-
quer ».I1 est prévu dans le code que les actes de
simple tolérance ne peuvent fonder ni prescription
ni possession.

Le mal ainsi « toléré » peut être de différentes
sortes. L'usage courant cependant le restreint plu-
tôt à une opinion contraire à celle du sujet qui
« tolère ». Dans ce sens plus particulier,on pourra
donc définir la tolérance : « Disposition d'esprit
ou règle de conduite consistant à laisser à chacun
la liberté de tenir ou même d'exprimer ses opinions,
alors qu'on ne les partage pas ». Ces opinions peu-
vent être de différentes espèces : philosophiques,
littéraires, morales, religieuses... On s'en tiendra ici
aux opinions religieuses,et aux autresdans la seule
mesure où elles sont connexesavec celles-là.

Division. — L'attitude en question peut être
celle du particulier à l'égard d'autres individus ou
de sociétés religieuses, ou bien de sociétés à l'égard
d'individus ou d'autres sociétés. Il y a donc lieu de
distinguer la tolérance privée et la tolérance publi-
que. Cette dernière, suivant qu'elle sera le fait de
la société civile ou de la société religieuse, se subdi-
visera logiquementen toléranee civile et tolérance
ecclésiastique. Cette division est celle qu'on suivra
ici. On verra donc successivement l'attitude du
catholique à l'égard d'opinions religieuses autres
que les siennes ; celle de l'Eglisecatholique à l'égard
des autres religions et celle de l'Etat à l'égard de
l'Eglise catholique.

§ I. — LA TOLKRANCK PRIVBB DO CATHOLIQUE

Remarque préliminaire. — Le but de ce Diction-
naire étant avant tout de défendre l'Eglise des accu-
sations fausses portées contre elle, cette première
partie, logiquement,paraîtra inutile et cela pour
deux raisons. D'abord parce que l'attitude du catho-
lique ne peut et ne doit être qu'unerépliqueconcrète,
un reflet pratique de l'attitude théorique de son
Eglise en face des autres religions. En étudiant
tout à l'heure cette dernière, on résoudra donc effec-
tivement la question. Ensuite, parce qu'on n'a pas
ici à faire l'apologied'individus, mais de principes.
Les défaillancesprivées,quelquenombreusesqu'elles
soient, ne compromettent jamais substantiellement
une institution. On donnera néanmoins — pour des
raisons d'utilité immédiate — quelques indications
sur la tolérance privée, sans cependant relever dans
le passé des faits d'intoléranee privée, qui n'enga-
gent pas l'Eglise.

Principes. — Quelques propositions générales
doivent orienter tout catholique dans ses rapports
avec ceux qui n'ont pas la même foi ou les mêmes
opinions libres que lui. Les voici : 1) L'acte de foi
étant une adhésion libre de l'homme à une vérité
révélée par Dieu, aucun acte tendant à imposer,à
surprendre d'unemanière ou d'une autre cette adhé-
sion, ne peut être licite.
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2) Dieu seul, Juge suprême, « sonde les reins et
les coeurs », et donc a le droit de se prononcer sur
l'état proprement moral d'une personne.

3) Le catholique doit aimer ses ennemis, même
antireligieux, et faire du bien à ceux qui le haïssent
ou qui haïssent son Eglise.

4) Il ne faut pas être plus catholique que le Pape.
Quelques applications. — Un catholique, non

seulementne massacrera pas les païens, mais il ne
les circonviendra pas par des appâts grossiers pour
leur extorquer des gestes religieux sans âme.

Tout en combattant les fausses doctrines,le catho-
lique doit être charitable dans sa polémique. L'idéal
qu'il doit poursuivre à ce point de vue a été parfai-
tement formulé par le P. Gratry dans sa vie de
Perreyve : « Si l'on savait, à force de vouloir et de
le demander à Dieu, n'être jamais ni sec, ni dur, ni,
ce qui est pis, ironique et surtout aigre-doux, si
l'on s'habituait à l'art de découvrir, dans le moins
raisonnable adversaire, un millième de raison, s'il
s'y trouve, pour l'adopter, le louer, s'en servir,
comme le chimiste, dans une masse quelconque
découvre un millième d'or ; si l'on savait être tou-
jours, avec science et lumière, imperturbablement
évangélique, doux comme l'Agneau de Dieu, je
suis convaincu, dis-je, qu'on ferait des miracles »
(p. i3o et suiv.). Dans les controverses entre
catholiques sur des matières religieuses,les mêmes
devoirs de respect et de charité subsistent. Mais il
y a quelque chose de plus. L'Eglise juge elle-même
de sa doctrine, elle possède un magistère infaillible
chargé de proposer et de préciser la révélation. Ce
magistère seul est doué d'infaillibilité. Un individu
— surtout s'il est laïc et ne fait à aucun degré partie
du corps enseignant — ne doit donc en matière
théologique prononcer le mot d'erreur qu'après
mûre réflexion.S'attribuer un sens spécial d'ortho-
doxie serait outrecuidancenullement chrétienne. —
Les théologiens eux-mêmes doivent, à cet égard,
obéir au canon d'IiwocsNT XI, DB., 1216, ainsi
conçu : Tandem, ut ab injùriosis contentionibus
doctores seu scholastici aut alii quicumque in pos-
terum se absiineant, et ut paci et caritati consu-
latur, idem Sanctissimus in virtute sanctae obedien-
liae eis praecipit ut tam in libris imprimendis ac
manuscriptis,quam in thesibus, disputalionibus ac
praedicationibus caveant ab omni censura et nota,
necnon a quibuscumque conviciis contra eas propo-
sitions, quae adhuc inter caiholicos hinc inde con-
trovertuntur, donec a Sancta Sede, re cognita, super
iisdempropositionibusiudicium proferatur.

Ne prétendons pas que les individus catholiques
aient toujours rois en pratique ces règles. L'his-
toire de la polémique prouve le contraire. Mais il
est certain que les meilleurs l'ont fait. En tout cas,
les plus chrétiens. Si les colères truculentes et plei-
nes de fracas de certains controversistes catholiques
constituent peut-être un spectacle impressionnant
pourceux qui n'ont rien à craindre de leur violence,
ou bien soulagent même cescombattants trop san-
guins — -/iSovri ydp TI'S irjTiv ÏJ TOU 6<jpotj TUJpotats, dit
saint Jean-Chrysostome, — elles sont certainement
peu chrétiennes. Et un adversaire honnête de
l'Eglise n'en abusera pas contre elle.

Restrictions- — 1) Il ne s'agit cependant pas de
décerner un diplôme de mérite à toute patience, à
toute impassibilité. L'homme qui surmonte la dou-
leur peut être un courageux ou un assoupi. L'igno-
rance du péril et la bravoure procurent également
le calme en face de la mort. Dans le domaine intel-
lectuel, il est aussi des cécités, des engourdisse-
ments ou des incapacités qui excluent la ran-
coeur ou la colère. L'homme qui ne pense pas n'en-

tre jamais en conflit d'idées avec personne. Le
sceptique ou le blasé n'ont guère de peine à être
tolérants. Il ne s'agit pas d'encourager la paresse
d'esprit ou la timidité, ni de faire l'apologie d'une
bonhomie qui dépare la bonté, d'un amour égoïste
de ses aises qui porte aux transactions, de complai-
sances qui dégénèrent en complicité. Le critique
catholique peut et doit porter hardiment des juge-
ments dans les limites de sa compétence, mais il
doit juger les doctrines et les oeuvres, non les per-
sonnes. H s'agit donc d'une tolérance raisonnée, ba-
sée sur le respectqu'àl'exemple de Dieu on doit avoir
pour les âmes, et sur la charité qui est le premier et
le plus grand des commandements.

2) Si la charité s'étend aux ennemis, il est clair
qu'elle doit commencer par les amis. Le catholique
n'est pas intolérant ni étroit s'il préfère un libraire
catholique à un libraire sans couleur, un four-
nisseurconnu pour ses sentiments religieux à un
autre qui est un mécréant.

3) Il est clair aussi qu'un père de famille, un tu-
teur, un patron non seulement ne doit pas, par une
fausse largeur d'esprit, ouvrir sa porte aux person-
nes et aux opinions qu'il juge malfaisantes, mais
qu'il peut et doit travailler à mettre ses subordon-
nés à l'abri de ces dangers. Et si les moyens lé-
gaux ne suffisent pas, si l'Etatest en carencemani-
feste, qu'il se défende comme il pourra. Voilà ce
qui justifie l'opposition à des lois scolaires iniques,
la campagne et le «. geste » de l'abbé Bethlehem.
Cf. art. LAÏCISME.

§ IL — LA TOLÉRANCE KCCLÉSIASTIQOE

Il ne s'agit que de l'Eglise catholique, celle dont,
selon Proudbon, le dogmatisme, la discipline, la
hiérarchie, le progrès réalisent le mieux le principe
et le type théorique de la société religieuse, celle,
par conséquent, qui a le plus de droits au gouver-
nement des âmes. Quelle sera l'attitude de cette
Eglise vis-à-vis des autres religions ? Attitude ré-
pondant à l'idée que l'Eglise se fait d'elle-même.
Or l'Eglise prétend qu'à côté des Etals qui se for-
ment, prospèrent et disparaissent'd'après les vicis-
situdes de la politique, à côté des sociétés civiles
que l'Auteur de la nature a voulues et sanctionnées
en voulant le genre humain, à côté d'elles, et même
indirectement au-dessus d'elles, Dieu a institué,
pour durer autant que le monde, une société reli-
gieuse qui remonte à Jésus-Christ.Qu'à cette société
appartiennent la garde fidèle, l'enseignementinfail-
lible, la propagation assiduedes vérités qui sont le
phare et le salut de l'humanité ; que gardienne d'un
dépôt inviolable elle doit le conserver pur, entier,
et opposer un immuable « non possumus » à toutes
les tentatives de mélange et de corruption; que,
société parfaite, elle a des sujets soumis ou rebelles,
à conduire vers une fin commune; qu'elle possède
tous les droits et devoirs afférents à cette fin. Appe-
lée à faire des conquêtes, elle sent toujours l'aiguil-
lon de la parole : « Allez, enseignez toutes les na-
tions .» — L'Eglise a donc une politique extérieure,
à l'égard des religions étrangères, et une politique
intérieure à l'égard de ses sujets. Elle peut donc se
montrer tolérante ou intolérante dans sa triple mis-
sion d'enseigner,d'administrer et de conquérir,c'est-
à-dire dans son magistère,son gouvernementet son
expansion. Voyons l'attitude de l'Eglise dans ces
trois domaines.

«) Magistère. — L'Eglise impose à ses fidèles
une adhésion à la révélation divine. — Quel est
l'objet précis de cette adhésion,les articles « DOGME»
et « Foi » l'ont suffisamment exposé. La négation
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opiniâtre d'un seul dogme consomme l'hérésie,
parce que le motif de la foi n'est pas la cohérence
du système, mais bien l'autorité de Dieu, qui n'ad-
met pas de partage. Sans aucunementméconnaître
la dignité inégaledes véritésque Dieu, parson Eglise,
lui propose à croire authentiquement, le catholique
doit placer la valeur, le mérite, l'essence même de
l'acte de foi dans le fait de les croire toutes sur la
parole de Dieu. S'il trie les dogmes, la foi n'existe
plus ; l'intelligence divine cesse d'être son guide, il
passe les rênes à sa raison. En.somme donc, il n'y
a pas d'hérésie partielle. La foi ne subsiste pas par
lambeaux. — En dehors des dogmes définis, l'au-
torité religieuse, suivant la gravité et la délicatesse
de la matière, suivant la qualité des auteurs et les
circonstances de temps et de lieu, permet sur les
sujets sacrés une liberté de discussion plus ou moins
grande, qui rentre dans ce qu'on peut appeler sa
tolérance. Tout ce qui est explication du dogme est
discuté librement. Cf. art. DOGME. S'il est vrai que
l'Eglisedonne des directivesen faveur de tel système
théologique ou philosophique,il ne faut pas oublier
qu'il s'agit là souvent de conduite pratiqueet de sé-
curité, plutôt que de vérité absolue. Que l'Eglise
n'entrave pas l'essor des sciences, ni l'effort scien-
tifiquede ses enfants,c'est ce qu'on entend de moins
en moins contester dans les milieux éclairés. L'en-
quête récente du Figaro a montré que pratiquement
l'on peut concilier la foi et la loyauté scientifique.
Le point de vue théorique a été traité à l'article Foi,
colonne 84, et à l'art. SCIENCE ET RELIGION. Voir en
outre, art. SYLLABUS.

p) Gouvernement.— L'Eglisegouverne et l'Eglise
punit. Par le fait même, elle restreint la liberté,
comme toute société. Mais son gouvernementn'est
ni brutal, ni extincteur d'initiative. Cf. Art. GOU-
VERNEMENTDE L'EJLISE. Ses sanctions, même tempo-
relles, sont légitimes. V. art. HÉRÉSIE.

y) Expansion. — L'Eglise —on l'a dit à l'instant
— est poussée toujours aux conquêtes par la parole
de son Chef : « Allez, enseignez toutes les nations.»
Dans cette oeuvrede conquête, quelques-uns la vou-
draient d'un esprit plus large, plus accommodant.
Pour eux, comme pour le sceptique Bayle, « toutes
les religions du monde, bizarres et diversifiées
comme elles le sont, ne conviennentpas mal à la
grandeur infinie de l'Etre souverainement parfait,
qui a voulu qu'en matière de diversité toute la na-
ture le prêchât par le caractère de l'Infini. » Tantôt
sceptiques et tantôt profondément religieux, ces
critiques du catholicisme rêvent les uns d'un syn-
crétisme flou ou sentimental, les autres d'une con-
fédération des Egliseschrétiennes, toutes mises sur
le même plan. L'on comprend que ces perspectives
d'union et d'amitié fascinent.Mais à la réflexion, ne
s'aperçoit-on pas que ce rapprochement imaginaire
des hommes, se prêche aux dépens du respect de
Dieu? Par le fait qu'une religion se déclare, avec
vraisemblance, divine dans sa source et obligatoire
pour tous, elle impose manifestementà la créature
humaine le devoir impérieux de s'intéresser à ce
fait, le plus considérable de l'histoire, d'en vérifier
les preuves et, s'il est trouvé exact, de s'apprêter à
écouter la voix de Dieu. El ceux qui possèdent cette
vérité doivent naturellement chercher à la faire
partager telle qu'elle est, surtout s'ils tiennent de
leur Fondateur l'ordre d'enseigner partout.

Ainsi fait l'Eglise.Elle prétend avoir cette vérité,
et seule elle prétend que chez elle seule l'homme
peut réaliser profondément sa vie, ici et toujours.
« Hors de l:Eglise,pointde salut »,cetteformule,ellel'a
dite au nom de Dieu; c'est au nom du Christ qu'elle
ajoute : « Qui ne croira pas, sera condamné. » Ce

n'est donc pas outrecuidance. Ce n'est pas davantage
cruauté, car l'Eglise enseigne qu'on peut lui appar-
tenir en fait sans dépendre de son organisation
extérieure et que Dieu ne refuse pas sa grâce à
l'homme de bonne volonté. Cependant l'apparte-
nance au corps de l'Eglise est la condition normale
du salut. Voilà pourquoidesnuées de missionnaires
travaillent à faire entrer tous les hommes dans
l'unique bercail.

Mais cette conquête doit être douce, pacifique.
« Je me suis fait tout à tous pour les sauver tous »,
dit l'Apôtre des Gentils ; l'Eglise désavoue énergi-
quement la conversion par le glaive. Des excès ont
été commis en ce sens, toujours suivis de protes-
tations. ALCUIN le rappelait à Charlemagne, quand
celui-ci, guidé plutôt par des motifs politiques, ne
laissait aux Saxons d'autre option que le baptême
ou la mort. « La foi, disait-il, est affairede volonté,
non de nécessité. Comment forcer un homme à
croire ce qu'il ne croit pas ? On peut le pousser
au baptême, mais non à la foi. L'homme, être
intelligent, raisonne : l'enseignement, le zèle de la
prédication, doivent l'amener à reconnaître la vérité
de notre sainte foi. Et la prière surtout doit faire
descendresur lui la clémence de Dieu tout-puissant;
car la parole retentit inutile, si la rosée de la
grâce n'humecte pas le coeur de l'auditeur. » Ep.,
xxxvi, P. L., C, ig4 B. Alcuin ne faisait que répe-
ler ce qu'affirmait depuis longtemps la tradition
catholique. « Nul ne doit être mené de force à la
foi », avait dit saint AUGUSTIN. Contra litt. Petiliani,
II, LXXXIII, i84, P, L., XLIII, 3i5. « C'est le propre
de la religion de ne pas contraindre, mais de per-
suader » avait dit saint ATHANASE. Historia Ariano-
rum ad monachos, LXVII, P. G., XXV, 773 A.
Saint THOMASreprendra : « Les Gentils et les Juifs ne
peuvent d'aucune façon être menés à la foi par la
contrainte. Croire est affaire de volonté. » IIa IIae,
q. 10, a. 8. Des fanatiques ont évidemment violé
celte loi, toujours en leur propre nom. Hors le cas
d'extrêmenécessité, que crée le dangerde mort, au-
cun enfant de Juif ou d'infidèlene peut être baptisé
contre le gré ou même à l'insu de ses parentsou tu-
teurs. Le 18 février 1706, le Saint-Office rappela ce
principe. BENOIT XIV le fit à son tour dans son En-
cycliquePostremo du 28 février 1747. Tous les théo-
logiens et canonistes l'enseignentet les instructions
du Saint-Siège l'ont tellement inculqué que depuis
la déclaration du 17 avril 1777 il n'a plus été néces-
saire de revenir sur ce sujet jusqu'au nouveau code
de droit ecclésiastiquequi, dans son canon 75o sanc-
tionne le même principe.

En résumé : supprimer la haine, le mépris, ou le
dédain pour les égarés d'autres cultes, autrement
dit les infidèles : mais, par ailleurs, entrer dans les
intentions du Christ qui veut amener tous les hom-
mes à la connaissance de la vérité. L'intolérance
ecclésiastique peut être un mot impopulaire,mais la
réalité sympathiseavec ce que nousavonsen nous de
plus élevé et de plus généreux.Elle dit conviction et
confiance, là où la tolérance dit scepticisme ou déses-
poir ; elle prouve une force, là ou la toléranee n'ac-
cuse que faiblesse et impuissance ; elle inspire un
zèle sauveur, tandis que la tolérance engage plutôt
à une indifférence égoïste. L'Eglise catholique ne
peut haïr personne, ni passer indifférente à côté
d'une seule misère. Elle est la plus intransigeante,
la plus intolérante des Eglises, mais aussi la plus
aimante. Suivant l'expression d'un archevêque fran-
çais, l'Eglise a l'intransigeance de la vérité et de
la charité. Et dans tout le cours de son histoire,
elle doit à son intolérance la plus pure de ses gloi-
res : ses martyrs, qui empourprent le drapeaude la
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vraie liberté de conscience, tandis qu'ils meurent
pour leur Dieu.

§ III. — LA TOLÉRANCE CIVILE
C'est des trois celle qui a fait couler le plus d'en-

cre; et souvent,par le mot tolérance, on n'entend
qu'elle seule.

Sens : comme il est matériellementau pouvoir du
gouvernementtemporeld'accorderou de refuser à la
religionson appui, il s'agit ici de savoir quelle atti-
tude l'Etat doit avoir envers la religion, et pluspar-
ticulièrementquelle attitude l'Eglise catholique de-
mande que l'Etat ait envers elle. Avant d'exposer
la théorie de l'Eglise, il parait indispensable de
montrer à^travers les siècles l'évolution de la tolé-
rance, car ce sont les faits qui, peu à peu, l'ont fait
naître. Nous partagerons en trois étapes notre
course historique. La première ira des débuts du
christianisme jusqu'au xvi» siècle, la seconde de
la Réforme à la Révolution française, et la troi-
sième jusqu'à nos jours.

A. La tolérance civile jusqu'au XVI8 siècle. —
a) Dans l'empire romain. — Héritiers d'un despo-
tisme effréné, les empereurs chrétiens ne déposaient
pas au moment de leur baptême les traditions ab-
solutistes auxquelles le monde s'était habitué. Ils
ne pouvaient pas non plus résoudre une question
que leurs devanciers ne s'étaient pas même posée :
celle des limites où s'arrêtait leur pouvoir. L'édit
de Milan (3i3) avait consacré l'avènement officiel
du christianisme, sans mettre le paganisme hors la
loi : Constantinne demandait qu'aie laisser mourir
de sa belle mort. Voir JULES MAURICE, Constantin-le-
Grand, ch. m et iv., Paris, ig2Ô. Pour la pre-
mière fois, deux sociétés autonomes, la société
religieuse et une société politique, avaient à coexis-
ter sur le même territoire. Les fonctions sacrées et les
définitions dogmatiques étaient abandonnées aux
évêques. Pour le reste, l'empereurchrétien s'arro-
geaittout droit dans la société : celui de bannir, sui-
vant ses préférences, les évêques ariens ou catholi-
ques, de convoquer les conciles, de légiférer sur les
prêtres et les moines, d'imposer l'unité religieuse.
De pareils gestesn'étonnaientalorspersonne. Comme
les empereurs païens avaient traqué les magiciens
et les sorciers et même les manichéens, leurs succes-
seurs chrétiens sévirent contre les Donatistes, les
Priscillianistes.Si l'on combine les textes juridiques
avecceque l'histoire faitconnaîtrede leurapplication,
on peutrésumerdans les traits suivants la répression
officielle de l'hérésiepar les empereurschrétiens de
Rome et de Byzance : i) les empereurs romains, et
déjà Constantin,rêvent de souder l'empire à la reli-
gion ; ils voient dans l'unité religieuse une garantie
de l'unité politique ; l'orthodoxie doit renforcer le
civisme; 2) cependant ils ne veulent pas, par la con-
trainte, convertir directement à la foi ; 3) ils s'en
prennent au prosélytisme et aux cérémonies cul-
tuelles, beaucoup plus qu'aux erreurs elles-mêmes ;
4) la proscription atteint surtout certaines sectes
devenues un vrai péril pour la paix publique ; 5)
les lois sont plus terribles dans leur texte que dans
leurs effets ; 6) promulguées motu proprio par le
prince, ces lois n'engagent aucunementla responsa-
bilité de l'Eglise. Pour la justification de ces asser-
tions globales, cf. les savants ouvrages de HINS-
CHIUS, MOMMSEN, LOENING, cités à la bibliographie.
Si l'Eglise approuvala protectionque lui accordaient
les empereurs, elle ne réclama pas, au nom de la
religion,des supplices(Cf. MArLLET-HANQUBT.i'^ÏJse
et la répression sanglante de l'hérésie, Liège, igog,
p. 25).

/5) Chez les Mérovingiens, les Carolingiens et au

delà. — Les Mérovingiens se préoccupentbeaucoup
moins de l'unité religieuse. Et la loi romaine des
Visigoths ne reproduit que les pénalités fulminées
contre certaines sectes : Manichéens, Eunomiens,
Montanistes. Charlemagne, quand il promulgue le
célèbre capitulaire que nous avons vu plus haut ré-
prouvé par Alcuin, obéit à une préoccupation poli-
que. A cette exception près, la législation carolin-
gienne est hostile à la peine de mort, qu'elle épar-
gne même aux homicides, « et précisément grâce à
l'influence de l'Eglise, ce qui montre combien celle-
ci gardait vivace, en entrant dans le moyen âge, ce
sentiment de clémence que nous avons constaté chez
elle dans l'antiquité chrétienne. » (MAILLET-HAN-
QUBT, op. cit., p. 28). A partir du xi° siècle, des
sectes antisociales (Cathares, Albigeois, etc.) sur-
gissent, et le danger qu'elles font courir à la Société
rallume les bûchers dressés autrefois contre les Ma-
nichéens et les auteurs de maléfices. Pour le rôlede
l'Eglise dans cette répression, voir les articles : IN-
QUISITION et SAINT-OFFICE, puis l'article HÉRÉSIE. On
peut dire en résumé que jusqu'au xni' siècle, l'Eglise
résiste plutôt aux mesures sévères prises contre les
hérétiquespar les princes ou le peuple. Au xin" siè-
cle, le principe de la répression a partout prévalu.
Les hérétiques relaps ou obstinés sont mis à mort
par le feu (peine établie par Frédéric lien 1224). Tel
est le droit qui régit l'Europe jusqu'au temps de la
Réforme.

B. Latoléranceciviledepuis laRéformejusqu'à
la Révolution française. — A celte époque, on
commença à tirer des faits une ou plutôt une multi-
tude de théories de tolérance ou d'intolérance.
Voyons séparément les faits et les doctrines de ce
temps.

a) Les faits. — Lorsque apparut la Réforme, le
principe de la tolérance civile n'était nulle part ni
soutenu, ni pratiqué. La RÉVOCATION OE L'ÉDIT DB
NANTES (voir ce mot) fut l'applicationde principes de
droitpublicalors indiscutés. Dans sonplaidoyerpour
la douceur, qu'il adressa à Louis XIV, M. DBBÉLBSTAT
disait encore : « On donne pour axiome incontesta-
ble que, pour qu'un Etat se maintienneen paix, il
faut qu'il n'y ait qu'un roi, qu'une loi, qu'une foi. »
Cette intolérance encore était d'espèce politique.
« En France, observe M. TANON, on considéra les
Réforméscomme des criminels qui troublaient l'Etat
par leur rébellion contre la religion et leurs cons-
pirations ouvertes ou secrètes. En tantqu'hérétiques,
ils tombaientmanifestementsous le droit de l'Eglise.
Mais ils étaient aussi des séditieux et des rebelles
envers la loi, puisqu'ils violaient ses ordonnances;
des perturbateursdu repos public, puisque le bien
du royaume et la tranquillité de l'Etat dépendaient
principalement de la conservationde la Foi. Ainsi
considérée, l'hérésie,qui était le délit commun de la
compétencedu juge d'Eglise, passait au second plan,
et elle était absorbée dans l'attentat contre l'Etat,
qui était le délit privilégié, de la compétence exclu-
sive du juge laïque. Le juge d'Eglise ne connaissait
plus que des hérésies simples qui ne contenaientni
désobéissanceauroi, ni sédition,ni scandalepublie »
(Histoire des tribunaux d'Inquisition en France,
p. 353). Charles-Quint, au dire de M. PIRENNE, se
faisait la même conception de la répression de l'hé-
résie : c'est un service public, une opération de po-
lice contre un nouveau genre de délit. Du côté pro-
testant, il n'en va pas autrement. Là où la Réforme
a la puissance, elle se montreimpitoyable et cruelle.
Rien ne manque aux tribunauxd'Inquisition qu'éri-
gent les calvinistes et les schismatiques d'Angle-
terre.Les chefs de la Réformeet leurs disciples pous-
sent au massacre et à l'extermination de ceux qui
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suiventune autre confession. Des Saint-Barthélémy
protestantes, surtout dans le Midi, précèdent et sui-
vent la Saint-Barthélémy catholique;delà part des
Réformés,ce n'étaient point là exceptions. L'Angle-
terren'estpas seule à donnerle spectacled'unpeuple
assujettià trois conversions successives. Les mêmes
demi-tours sont commandés à tout un peuple dans
le Palatinat, d'abord par Frédéric 111, puis par
son fils Louis, et enfin par Casimir. A ce dernier,
les prédicants calvinistestracent ce joli programme :

O Casimirepotens serves expelle Lutheri ;
Ense, rota, ponto, funibus, igné neca.

L'âge moderne était donc travaillé et tourmenté
par les conflits aigus de deux intolérances civiles,
l'une catholique, l'autre protestante. Mais quelles
oppositions de genre entre les deux ! La protestante,
dépendantdu seul caprice princier,devient vitedes-
potique, arbitraire, brutale, la catholique est tou-
jours plus ou moins modérée par le Souverain
Pontife, que respecte le monarque. L'Eglise veut
rester dans les pays d'où la Réforme prétend l'ex-
clure, se maintenir où le Protestantisme prétend
l'abattre. Des deux intolérances, la protestante se
montrera à la fois la plus arrogante, la plus rigou-
reuse, la plus étendue et la plus opiniâtre : en An-
gleterre,depuis Cromwell, le Papismeconstituait un
délit; en 1689, les catholiques sont exclus du bill
de tolérance; en Danemark, depuis Christian III, le
pays est fermé aux prêtres sous peine de mort, la
loi privait les catholiques de leurs droits politiques
et de tout droit successoral. Inutile de rappeler l'in-
tolérance calviniste en Suisse et le martyre des ca-
tholiques hollandais. En Amérique, les puritains
déployèrent un fanatismein tolérant dans le Massa-
chusetts. Au xvme siècle, les catholiques n'étaient
tolérés ni dans laVirginie,ni aux Carolines, ni dans
la Nouvelle-Angleterre, ni dans la colonie de la
Géorgie, ni à New-York, ni à New-Jersey. Marie-
Thérèse, en reprochant à Joseph II de s'intéresser
trop peu au progrès de la vérité catholique, pouvait
donc écrire à bon droit : « Je ne vois pas cette indif-
férenceà tous les protestants. Au contraire, je sou-
haiteraisqu'on les imitât,aucunEtatn'accordantcette
indifférencechezsoi.» (Lettre du5juillet i777.)Cepen-
dant cette situation violentene peut pas durer; les
nécessités vitales, commerciales et autres, amènent
des trêves ou des traités. Des édits de tolérance pa-
raissent de différents côtés ; et sous leur influence,
une doctrine ou plutôt des doctriness'ébauchent.

(3) Les doctrines. — On peut les réduire à deux
groupes, celui de l'intoléranceet celui de la tolérance
civile.

Doctrine d'intolérance. — C'est l'antique doctrine
de la RELIGION D'ETAT (voir ce mot). Non pas par-
tout exclusive — qu'on se rappelle le culte du dieu
inconnu, rencontré dans Athènes par saint Paul,
^ct., XVII, 23 ; — elle tyrannisa l'empire romain et
déchaîna la persécution contre l'Eglise. Suivant elle,
la religion est absorbéepar la politique, elle estune
fonction comme une autre etpeut être imposéeà tout
le monde pour assurer, par l'unité religieuse, l'unité
de l'Etat. Abandonnée durant des siècles, cette idée
absolutiste renaît, avec les lettres antiques, vers la
fin du moyen âge. Au milieu du xvie siècle, sous
l'action des humanistes, elle se concrète dans le
< Territorialisme », dont la formule classique fut :
cujus regio, illius et religio. Association fermée,
l'Etat met un exclusivisme jaloux à déclarer autant
qu'à régir les intérêts de ses membres. Au pacte qui
les associe (pactum unionis), se joint un pacte qui
les soumet à la direction politique dont la religion
fait partie (pactum subiectionis). Sujet dans toutes

ses actions extérieures, le citoyen n'a que la pensée
intérieure pour refuge de sa liberté. Semblable
doctrine, émaillée de citations antiques, se trouve
chez GROTIUS, JEAN-JACQUES ROUSSEAU. NOS étatis-
tes contemporains ne l'ont pas encore oubliée.

Doctrine detolérance.— Il faut distinguerici les rai-
sonsparlesquelles on cherchait à établirla tolérance
sur des principesabsolus, et les conclusions prati-
ques qu'on tirait de ces principes.

Beaucoup puisaient un motif pour la tolérance
dans le concept même qu'ils se faisaient de la reli-
gion chrétienne ou de la religion en général. Les
syncrétistes veulent réduire la foi à un petit nombre
de points fondamentaux,en dehors desquels la dis-
cussion doit être libre. C'est l'idée des Arminiens de
Hollande, des latitudinaristes anglais. JÉRÉMIETAY-
LOR, dans sa Osaloyi'a ixA£xzixri(i&^)nie que les sectes
chrétiennes soient plusieurs religions. JOHN MILTON,
(Of true religion, heresy, schism., toleration, 1678),
CH. THOMASIUS, Das Recht evangelischen Fùrsten in
theologischen Streitigkeiten), admettent aussi les
points fondamentaux. D'ailleurs Milton rejette la
Trinité ; il refuse la tolérance à l'idolâtrie papiste.

L'obscurité ou l'inévidencede la vraie religionsert
à d'autres de prétexte pour mettre toutes les reli-
gions sur le même pied. Ainsi font J. BODIN (Collo-
quium heptaplomeron(1597) et LESSING (Nathan der
Weise).

Le scepticisme dogmatique en conduit d'autres à
ne s'entendre que sur la seule morale. Parmi les dé-
fenseurs de cette attitude,nommons GLANVILLB (The
vanity of dogmatizing),et FRÉDÉRIC II, qui écrit : « 11
n'y a aucune religion qui, sur le sujet de la morale,
s'écarte beaucoupdes autres.Ainsi elles peuventêtre
touteségalesaugouvernement,qui, conséquemment,
laisse à chacun la liberté d'aller au ciel par quel
chemin il lui plaît: qu'il soit bon citoyen, c'est tout
ce qu'onlui demande » (OEuvres, 1.1, De la supersti-
tion et de la religion, art. 3, p. 291).

La douceuressentielle du christianismeest pous-
sée par certains jusqu'à la toléranceabsolue. D'au-
tres exploitent,en faveur d'une séparation complète,
l'autonomie respective et l'incompétence réciproque
de l'Eglise et de l'Etat. Des princes fameux ont là-
dessus des paroles célèbres. « Roi des peuples, je
ne le suis pas des consciences », s'écriait ETIENNE
BATHOBY. Convertir par laforce,disait-on, c'est peu-
pler l'Etat d'hypocrites(cf. p. e. PUFBNDORF,De ha-
bita religionis ad imperium, n° 48).

S'élevant à des considérations supérieures, quel-
ques-uns en appellent à Dieu même, à son exemple,
à son plan divin : punirions-nous ce qu'il tolère ?
Irions-nous contrarier les dispositions de sa Provi-
dence, qui fait aboutir l'homme à des religions diffé-
rentespar l'usagenaturel desraisonnements? (NOODT,
De religione, p. 12). Dès le xvne siècle, on voit
poindredes raisons qui sont encore aujourd'hui en
faveur : elles tendent à fonder la tolérance sur l'in-
violabilité de la conscience, p. e. NOODT, op. cit.,
p. 33. THOMASIUS, Disputatio an haeresis sit crimen
(1697, vm). Nous rencontrerons plus loin ces mo-
tifs.

Restentencore les considérations d'ordrepratique,
beaucoup plus efficaces auprèsdes foules : l'histoire
de l'intolérance est chargée d'une multitude de cri-
mes abominables; la coaction trouble la paix, rend
impossible l'examen loyal de la vérité, favorise la
lâcheté, l'hypocrisie, la paresse ; la religion devient
le jouet de l'ignoranceou du caprice du souverain ;
une fatale réaction contre la violence poussera les
consciences vers l'athéisme ; et puis, l'hérésie est
utile, elle purifie l'Eglise. « Le faux zèle, écrivait
FRÉDÉRIC II, est un tyran qui dépeupleles provinces:
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la tolérance est une tendre mère qui les soigne et
les fait fleurir. »

On s'accordait donc — pour des motifs très di-
vers — à dire qu'il fallait être tolérant. Mais jus-
qu'où devaitaller cette tolérance?Ici encore, grande
divergence chez les auteurs. Ainsi, en 1697, le mi-
nistre calviniste SAURIN résumait ses idées en ces
termes : « Le magistrat doit faire pour l'établisse-
ment et la propagation de la vraie doctrine et pour
l'extinction de l'erreur, tout ce qu'il peut faire sans
violenter les consciences et sans priver les sujets de
leurs droits naturels ou de leurs droits civils. »
(Réflexions sur les droits de la conscience, 1697,
p. 684). JOSEPH II protestait de même en 1777 qu'il
n'entendait nullement traiter de chose indiffé-
rente la religion de ses sujets. Mais il voulait
seulement ne pas avoir égard à cette religion
dans les rapports purement civils ou tempo-
rels. Le pasteur protestant PHILIPOT refusait
aux dissidents des temples, des écoles et le
droit de réunion. PUFENDORF ne leur reconnaissait
pas le droit de propagande. Dans son édit de Woll-
mer (g juillet 1788), FRÉDERIC-GCILLAUMB II interdi-
sait le prosélytisme aux cultes non reconnus. La
paix de\Vestphalie(i648) ne garantissait la liberté
qu'à trois confessionschrétiennes:1a religioncatho-
lique, le culte luthérien et le culte réformé. L'édit
de Tolérance, octroyé par Henri IV, bornait égale-
ment ses effets aux huguenots et à certainesparties
de la France. Voilà pour les actes officiels. Quant
aux auteurs cités plus haut, qui se faisaient les
champions de la tolérance, ils ne s'entendaient pas
non plus ni sur les sectes auxquelles ils réten-
daient, ni sur la liberté qu'ils exigeaient pour elles,
ni sur la place réservée à la religion vraie ou pré-
férée. Peu d'écrivains accordaient la tolérance à
toutes les religions. Beaucoup ne visaient que les
confessions chréliennesetexigeaient l'accord sur les
points fondamentauxnécessaires au bien de l'Etat.
La tolérance des sociniens et des anabaptistes fut
fort controverséeà ce point de vue. L'exclusion des
athées était de règle. Certains « tolérantistes »
allaient même jusqu'à les menacer des traitements
les plus rigoureux,v. g. SAURIN (Réflexions sur les
droits de la conscience,p. 510). Personne ne songeait
à tolérer la prédication des doctrines révolution-
naires ou immorales. La plupart des auteurs se dé-
fendaient de favoriser ou de professer l'indifférence
religieuse. Le blasphème restait interdit. C'était
donc une « tolérance » bien mitigée encore et très
éloignée de celle quepréconisent les incrédules mo-
dernes

.Nous ne critiquerons pas en détail ces théories.
Nous le ferons implicitementen établissant la vraie
doctrine. La plupart de ces systèmes sont viciés à la
base par quelque présupposé faux : scepticisme re-
ligieux ou philosophique,syncrétisme, omnipotence
de l'Etat, inutilité sociale de la religion.Pour ce qui
est des considérants pratiques, il faut dire que l'hé-
résie n'estpas du tout la dame rangéequ'on imagine,
et que la laisser faire pourrait souvent mener fort
loin ; que la tolérance civile n'a d'ailleurs pas du
tout tenu ses promesses. Nous allons le voir à l'ins-
tant.

C. La tolérance civile depuis la Révolution
française. — a) Pendantla Révolution française. —Voir les art. RÉVOLUTION (Esprit de la ..., Cf. Ori-
ginesde la déclarationdes droits del'homme).En ré-
sumé, l'opinionest, dans la Constitutiondu i4 sep-
tembre 1791, entièrement affranchie, etson expres-
sion, même publique, toujoursautorisée en principe.
Fondée sur la liberté humaine, sur une liberté indi-
viduelle conçue sans sa répercussion sociale, l'idée

du droit emporta, non pas la faculté de tout faire,
mais celle de tout penser et de tout dire. La vigi-
lance du pouvoir se restreint au maintien effectifde
l'ordre extérieur : le délit d'opinion est rayé des
Codes. Mais tout ce qui était concédé à l'individu
et à l'erreur, sera repris avec usure à l'Eglise. Imbue
de sa toute-puissance,jusqu'à s'attribuerle droit de
changer la religion, l'Assemblée Nationale avait, en
1790, imposé le schisme par la Constitutioncivile du
clergé; et puis, en moins d'un an, du 10 novembre
1793 au 7 mai 1794, le rationalisme déiste avec la
déesse Raison, le non-culte, et enfin le culte de l'Etre
suprême, devinrent tour à tour obligatoires en
France. Des milliers de personnes payèrent de leur
vie la fidélité à leur religion (voir TAINB, Révolution
française, t. I, p. 383 et suiv.)

/3) Depuis la Révolution. — Cette partie est très
bien traitée dans l'article : LAÏCISMK, col. 1777 à
I7g5 : partie historique ; I7g5 à 1804 : partie criti-
que.

D. La théorie de la bonne tolérancecivile. —L'essentiel se trouve déjà dans l'article LAÏCISME, col.
i8o5, fin, et LIBÉRALISME, col. i83a, fin. Nous allons
— sous un autre angle — redire un peu la même
chose. La tolérance civile relève de la politique, qui
est un art plutôt qu'une science : comme telle, elle
doit compter à la fois avec les droits, dont la viola-
tion est toujoursune méprise, et avec la réalité, qui
montre ce qui est possible et utile. Or, le dogme
d'une tolérance ou d'une intolérance absolue ne vé-
rifie aucune de ces deux conditions. Il n'y a pas de
droit primitif de l'homme, ni de volonté de Dieu, ni
de nécessités permanentes,sur quoi la tolérancedog-
matique pourrait fonder son immuableneutralité ou
sa glaciale indifférence. Il n'existe pas davantage de
document par lequel Dieu aurait confié à l'Etat la
mission de proscrire toujours et à priori les dissi-
dents. La tutelle positive de la soeiéé civile envers
la vérité religieuse est conditionnée par des circon-
stances de fait, qui en affectent diversement le pro-
gramme actuel.

Les « laïcisants » modernes nient les droits de
Dieu, exagèrent l'indépendance de l'homme, déna-
turent la mission de l'Etat. Ce n'est pas ainsi qu'on
parvient à la bonne formule de la tolérance civile.
La vraie solution réside dans une harmonieuse
combinaison des droits, des devoirs et des faits.
Mais pour les combiner, il serait bon de les recon-
naître. C'est malheureusement ce qui fait trop
souvent défaut. Un regard loyal jeté sur la réalité
nous montre d'abord, au-dessus de l'homme, Dieu,
avec son droit de révéler aux hommes des vérités
nouvelles et d'exiger un culte. Près de ce droit,
nous voyons le fait d'une religion qui se dit catho-
lique, c'est-à-dire destinée au monde entier; et qui
produit ses titres de créance, non pas pour rendre
évidentes, mais pour rendre croyables, les vérités
qu'elle prétend tenir de Dieu ; non pas pour les
imposer à l'adhésion de l'intelligence,mais pour
obtenir l'acte intérieurement libre de la foi à ces
vérités. Et cette religion ajoute que Dieu se doit
d'aider par la grâce l'intelligence et la volonté de
l'homme, pour qu'il parvienne à l'acte de foi. —
Forcer l'entrée d'un esprit, pour y implanter la foi,
est impossible ; et vouloir le faire — nous l'avons
vu dans la seconde partie — est jugé criminel par
l'Eglise. Le nombre des fidèles qui reçoivent le
don de foi varie suivant les régions et les époques.
Il y a des catholiques isolés, et des sociétés unani-
mement catholiques.

Au droit de Dieu correspondent le devoir et le
droit de l'homme de chercher la vraie foi, de l'em-
brasser et de la tenir. — L'homme a ce devoir
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envers Dieu, par soumission et reconnaissance;il
l'a envers lui-même, par intérêt ; il l'a même envers
ses semblables, pour qui sa profession de foi est
salutaire. Cependant,de ce devoir personnel il n'est
pas justiciable devant une autorité humaine ou
sociale, parce que la foi réclame sa libre adhésion.

Associés, les hommes qui ont la foi sont tenus
aux mêmes devoirs. La vérité religieuse est un
don qu'il ne faut pas dissiper; un bien du patri-
moine commun qu'ils ont à sauvegarder. En fait
cependant, tous ne gardent pas la foi. Des aposta-
sies, isolées ou collectives, se produisent, qui sont
contagieuses. L'expérience montre qu'un réforma-
teur quelconquepeut séduire des masses.

L'autorité civile représente la société, pour en
remplir les devoirs et promouvoir les intérêts. Elle
ne peut imposer ni l'unité intellectuelle et morale
comme telles, car l'unité n'est un bien que dans
la vérité ; ni la vérité religieuse, puisque Dieu l'a
soumise à la loi de libre propagation. Mais c'est le
devoir, comme l'intérêt, de la société, de sauve-
garder la vérité religieuse, d'en favoriser la diffu-
sion. A ce double titre et dans la mesure de sa com-
pétence, le pouvoir public doit, comme organe de
la société, donner à la vraie religion l'aide et
l'appui possibles. Protecteur né des faibles, le pou-
voir public est obligé, pour cette nouvelle raison,
de leur épargner les séductions et les entraînements
irréfléchis.

Tels sont les principes. Voici les applications
pratiques qu'il en faut tirer: i) Le souverain qui a
la foi favorisera la religion, sans outrepasser ses
pouvoirs, sans manquer à la justice et en tenant
toutes les promesses qui le lient;

2) Dans une société catholique, la vraie religion
sera publiquement honorée et protégée. Les pré-
cautions que la justice permet, que le temps, les
personnes, les lieux conseillent, seront prises en
vue de conserver à la société le bienfait de
l'unité dans la vraie foi. De ce chef, l'autorité peut
ériger en délit et frapper de peines raisonnables la
contradiction extérieure opposée à cette foi et sur-
tout lu propagande de doctrines hétérodoxes.

Mais aucune violence ne peut être employée,
aucun droit acquis ne peut être lésé, pour imposer
l'unité religieuse à une société qui n'en jouit pas
ou qui s'en trouve dépossédée.

La faveur qu'il doit à la vraie religion est un
devoir positif de l'Etat : il sollicite de sa part une
action. Des raisons graves et proportionnées peu-
vent dispenser d'une intervention positive. 11 arrive
que la liberté de l'erreur affranchisse la vérité;
que l'état de l'opinion publique, que la division des
esprits engagent la vraie religion à se placer sur le
terrain du droit commun, plutôt que de s'abriter
derrière des privilèges.

Il va sans dire qu'une telle situation demeure
anormale, et que si, en certains cas, l'hypothèse —condition de fait — impose une renonciationà telle
partie de la thèse — idéal, condition de droit, — de
telles concessions, en elles-mêmes regrettables,ont
leurs limites qu'il n'est pas permis de franchir. Nous
citerons YVES DE LA BRIÈRB, Les luttes présentes de
l'Eglise, t. I, p. 190 : « La thèse consiste à for-
muler le droit, tel qu'il résulte des principes catho-
liques. L'hypothèseest la constatation des difficultés
ou impossibilités que rencontre, en certaines cir-
constances, l'application intégrale de la thèse. Du
rapprochement de la thèse et de l'hypothèse on
conclut qu'il faut s'accommoder des transactions
imposées par la charité chrétienne et la sagesse
pratique : les respecter aussi loyalement quand les
catholiques sont les plus forts que quand ils sont

les plus faibles; mais d'autre part, maintenir la
vérité doctrinale de la thèse et revendiquer l'appli-
cation effective des parties de la thèse qui peuvent
être, même en pleine hynothèse, appliquées sans
grave dommage. »

Les principes et les règles pratiques qui précèdent
s'inspirent de la mémorable encyclique « Immor-
tale Dei » (nov. i885). La citation suivante en con-
vaincra : « L'Eglise juge qu'il n'est pas permis de
mettre juridiquement les divers cultes sur le même
pied que la religion véritable. Mais elle ne con-
damne pas, pour ce motif, les chefs d'Etat qui, eu
vue d'un plus grandbien à conquérir, ou pour éviter
un mal, tolèrent patiemment leur coexistence dans
la cité. Et l'Eglise veille aussi attentivement à ce
que personne ne soit forcé d'embrasserla foi catho-
lique. Car déjà saint Augustin nous en avertit
sagement : l'homme ne peut croire que par sa
volonté ».

Tirée de la vraie mission et des devoirs de l'auto-
rité, cette doctrine ne sacrifie aucun droit, ni divin,
ni humain, et elle ne dissimule aucune vérité, ni de
principe ni de fait. Elle prend l'homme au complet,
avec sa vie présente et avec sa destinée future ; elle
ne l'isole pas de la communauté et ne le laisse pas
opprimerpar elle. Vraie théoriquementpar tout ce
qu'elle affirme de Dieu, de la religion, de la société
civile,elle se montre pratiquement vraie par les
égards qu'elle réserve aux circonstances.Sielle était
partout observée,le règne de Dieu ferait d'immenses
progrès sur la terre.

BIBLIOGRAPHIE. — On trouvera la bibliographie
spéciale aux articles du dictionnaire rappelés dans
celui-ci. Voici quelques ouvrages plus généraux
sur la question :

Basnage (H.), Tolérance des religions, Rotter-
dam, 168.4. — Bouché-Leclercq,L'intolérancereli-
gieuse et la politique, Paris, 1911.— Friedberg,
Aem., Die Grenzen zwischen Staat und Kirche,
Tùbingue, 1872. — Glanville (J.), The Vanity of
dogmatizing, London, 1660. — Hinschius (P.),
System des Katholischen Kirchenrechts..., 6 vol.,
Berlin, i86g-i8g7. — Loening, Geschichtedesdeuts-
chen Kirchenrechts, Strasbourg, i8g5. — Milton
(John), Thoughts on true religion, schism and tole-
ration, Harlow, 1811.— Noodt (G.), Dissertatio
de religione ab imperio jure gehtium libéra, Lug-
dunl Batavorum, 1706. — Paulus (N.), Protestan-
tismus und Toleranz im 16. Jahrhundert, Freiburg
i. B., 1911. — Philipot (J.), Les Justes bornes
de la Tolérance, Amsterdam, 1691. — Pufendorf
(Sam.), De habita Religionis Christianae ad vitam
civilem, Bremiae, 1687. — Ruffini (Fr.), La libertà
religiosa, vol. I, Torino, 1901. — Saurin (E.),
Reflexions sur les droits de la conscience, Paris,
1857. — Simon (J.), La liberté de conscience,
Paris, 1857.— Vermeersch (A.), La tolérance, Lou-
vain A. Uystpruyst, Dieudonné; et Paris, Beau-
chesne, 1912. On trouvera dans ce dernier volume
une bibliographieplus abondante.

S. DENGHIRN.

TOTÉMISME. — I. Notion du Totémisme. — II.
Son origine. — III. 5a répartition géographique.
— IV. Le Totémisme et la Religion d'Israël. — V.
Le Totémisme et l'histoire des Religions.—Biblio-
graphie.

I. Notiondu Totémisme. —LeTotémismeest un
ensemble de superstitions et de coutumes qui ont
pour centre le Totem. Le Totem est une classe
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d'objets matériels, ordinairement une espèce ani-
male ou végétale, avec laquelle les membres d'un
clan sauvage se croient unis par un lien magique
ou religieux, qu'ils traitent avec respect, et qu'ils
considèrent comme tutélaire. Soit, par exemple, un
clan ayant pour totem le crocodile : les membresdu
clan s'appelleront crocodiles, diront qu'ils descen-
dent du crocodile, élèveront et entoureront de soins
des crocodiles familiers, se croiront à l'abri de ses
attaques, etc.

Un totem n'est pas un fétiche. Ce qui les distingue,
c'est d'abord le caractère collectif du totem, qui est
toujours une classe d'êtres ou d'objets— non pas tel
crocodile déterminé, mais tous les animaux de l'es-
pèce crocodile, — tandis que le fétiche est un indi-
vidu isolé ; c'est ensuite que le totem n'est sacré et
redoutable que pour les membres de son clan, tandis
que le fétiche l'est pour tout le monde.

Ce terme a été importé d'Amériqueau xvni« siècle
dans la littérature européenne par un interprète in-
dien du nom de J. LONG, qui l'écrivait totam. Il est
assez difficile d'avoir l'orthographe authentique,
puisque quatre ou cinq auteurs donnentdes varian-
tes. Jones transcrit : toodaim ; Warren, dodaim ;
Francis Assikinak, ododam. L'abbé Thénenet paraît
avoir tranché la question dans son Lexique de la
langue algonquine, p. 3i2. Le mot est proprement
oie, « famille, tribu, marque de famille » ; la forme
possessive est oiem : avec l'adjectif possessif, on a
nind oiem « ma famille », kind otem « ta famille ».
Depuis longtemps les Anglais ont l'habitude d'em-
ployer totem ; cette forme a prévalu.

Les croyances et les usages totémiques peuvent
être considérés sous deux aspects, qu'on a appelés
l'aspect religieux, ou l'étude des rapports des hom-
mes avec leur totem, et l'aspect social, ou l'étude
des rapports des hommes de même totem entre
eux.

A) Aspect religieuxdu Totémisme.— 1°) Les mem-
bres d'un clan totémique portent le nom de leur to-
tem et disent souvent qu'ils descendent de lui. Le
clan tortue des Iroquois croit avoir pour ancêtres
une tortue qui rejeta sa carapace et se transforma
en homme.

20) L'animal-totemest tabou, on doit le traiter
avec respect. En règle générale, il est interdit de le
tuer, et de le manger, sauf au cours des cérémonies
rituellesou en cas d'extrême nécessité;mais alors on
lui adresse des excuses, et on essaye d'atténuer le
meurtre par des artifices. Si le totem est un végétal,
on ne peut le cueillir en tout temps, ni s'en nourrir,
ni même s'asseoir à son ombre. Défense de toucher
le totem, parfois de le regarder, de le nommer par
son nom. La trangressionde ces lois entraîne d'elle-
même la punition, qui suit nécessairement la faute :
c'est la mort, ou la maladie. La vénération dont on
entoure le totem prend le caractère d'un véritable
culte : souvent on lui offre des sacrifices, sous forme
de banquets rituels où on immole à lui-même le
totem et où on consomme sa chair.

3°) En retour, le totem doit aux gens du clan sa
protection et ses bons offices. Les scorpions et les
serpents épargnent les membres de leur clan. C'est
là l'origine des ordalies totémiques. Non seulement
le totem ne peut nuire, mais il protège ses adora-
teurs, il les renseigne par des signes, les avertit des
dangers, de l'approche des ennemis, des maladies,
de la mort. Pour l'obliger à accorder sa protection,
on cherche à se rendre semblable à lui : on se dé-
guise en totem; on s'habille de sa peau ; on porte ses
plumes ; on le représente sur soi par des incisions,
des cicatrices ou des tatouages. Certains sauvages
s'arrachent les incisives supérieures, à la puberté :

les Bolokas d'Afrique pensent ainsi ressembler au
boeuf. D'autres se liment les dents pour imiter celles
des chats ou des crocodiles.

B) Aspectsocial du Totémisme. — i°) « Tous les
membres d'un clan totémique se regardent comme
parents ou comme frères et soeurs ; ils sont obligés
de se prêter aide et protection entre eux ; le lien to-
témique est plus fort que le lien du sang ou de
famille, dans le sens moderne... Tuer un homme de
son clan, c'est commettre un crime horrible... un
attentatde ce genre blesse ou tue le dieu ». Cf. FBA-
ZER, Le totémisme, p. 82-83.

a°) Les personnes de même totem ne peuvent se
marier entre elles ni avoir de relations sexuelles.
L'infraction à cette règle est punie d'une sanction
naturelle, comme toutes les violations des tabous :
les os du coupable se dessèchent, et il meurt. Le
clan inflige en outre des châtiments sévères ; sou-
vent, c'est la mort ; rarement, la bastonnade. Dans
quelques tribus, cette interdiction s'étend seule-
ment au clan totémique d'un homme ; il peutépou-
ser la femme de n'importe quel autre totem. Plus
souvent, la prohibition s'étend à plusieurs clans,
auxquels il est défendu de s'allier ; l'ensemble des
clans interdits en mariage aux individus d'un
même totem forme une phratrie. « La phratrie est
donc,dit Frazer, une division exogamique intermé-
diaire entre la tribu et le clan ».

3° Dans la grande majorité des tribus totémiques
de l'Australie et de l'Amérique du Nord, la descen-
dance est en ligne féminine ; les enfants appartien-
nent au clan totémique de leur mère. En Afrique,
les tribus ont les unes la descendanceféminine, les
autres la masculine. Il y a des tribus qui oscillent
entre les deux, chez lesquelles un enfant peut en-
trer soit dans le clan de son père, soit dans celui
de sa mère.

Diverses espèces de totems. — Le clan peut avoir
un totem commun, qui se perpétue d'une génération
à l'autre, c'est le totem de clan ; le sexe peut avoir
son totem, qui est commun soit à tous les hommes,
soit à toutes les femmes, c'est le totem sexuel ; l'in-
dividu peut avoir aussi le sien, qui eBt sa pro-priété personnelle, et ne peut se transmettre ni par
donation entre vifs, ni par voie d'héritage ; c'est le
totem individuel. Le totem du clan est le plus im-
portant ; et c'est de lui qu'il est question quand onparledu totémisme sans épithète.

II. Origine du Totémisme. — L'origine du
totémismereste encore un problème.Les savants ont
formulé diverses hypothèses, dont aucune ne sem-
ble satisfaisante. Nous exposerons les principales,
sans naturellementnous porter garant de leur exac-
titude.

J. T. MAC LENNAN, qui attira le premier l'atten-
tion sur l'ensemble des pratiques religieuses et des
coutumes sociales du totémisme, en tente uneexpli-
cation qui, même d'après lui, n'a pas grandes chan-
ces d'être la vraie. L'animal totem et les membres
de son clan descendent d'un premier ancêtre com-
mun, à forme animale ou végétale, qui fut à la fois
le générateur des animaux ou végétaux de son
espèce, et du clan qui porte son nom. On lui rendit
des honneurs, un culte assimilable aux autres cul-
tes ancestraux; c'est en tant qu'ancêtre que letotem
est adoré. Si on a plus d'attention pour lui, si on
recourt à lui avec plus de confiance qu'aux parents
morts, c'est qu'on le suppose doué d'un plus grand
pouvoir et qu'on attend de lui une protection plus
efficace et de plus nombreux services. Le Totémisme
ne serait donc qu'une forme du culte des ancêtres.
(Cf. MAC LBNNAN, The Worship oj Animais and
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Plants. The Fortnightly Review, vol. VI, 186g, p.
407, p. 062; vol. VU, 1870, p. ig4 et suiv.).

J. LUBBOCK et H. SPBNCBR ont tous deux, mais in-
dépendammentl'un de L'autre, fourni duTotémisme
une même explication. Ils le font remonter à la pra-
tique, très répandue chez les non-civilisés, de don-
ner aux enfants ou aux guerriers le nom d'un ani-
mal ou d'une plante.

Lubbock admet que la famille,qui a pris ainsi son
nom d'un animal, éprouve bientôt pour l'espèce en-
tière une sorte de respect. De là naît, dans la pen-
sée du sauvage, une confusion entre ses ancêtres et
l'espèce animale dont il porte le nom, confusion
d'où sort bientôt l'idée de parenté. H. Spencer place
l'originedu Totémisme dans une méprise, commise
par les ancêtres du sauvage actuel,sur le sens et la
portée des noms de leurs parents. On donnait aux
enfants le nom de quelque objet naturel, d'un ani-
mal ou d'une plante, qui avait attiré l'attentionde la
mère au moment de la naissance ; en outre, on attri-
buait facilement à un homme fait, à un guerrierpar
exemple, le nom d'une bête de proie, d'un oiseau,
etc., avec qui ses qualités physiques lui donnaient
quelque air de ressemblance. Ces surnoms ne se
transmettaientpasnécessairementà sesdescendants,
sauf dans le cas où il s'agissait d'un homme qui
s'était fait connaître par son habileté ou son cou-
rage. Si le Loup s'est créé une haute réputation, ses
fils, fiers de descendre de lui, porteront son nom. Et
si cette famille se développe en une tribu nouvelle,
les membres de ce clan s'appelleront eux-mêmes les
Loups. La mémoire du sauvage étant courte, les des-
cendants Loups ont vite confondu le loup-animal et
le loup-ancêtre. Ils ont fini par croire qu'ils descen-
daient duloup-animaletils l'ont honorécomme leur
ancêtre. Le Totémismeaurait donc pour origine» la
maladie du langage,quiconsiste à confondre le sens
réel et le sens métaphorique des mots ». (LUBBOCK,
The origin and the primitiv condition ofman.p. 218;
H. SPENCER, The origin of animal Worship, p. 98.)

ROBERTSON SMITH et JKVONS considèrent le régime
totémique comme constitué par un contrat : ce con-
trat a eu pour conséquence,non seulement dénouer
une alliance défensive contre des puissances enne-
mies, mais de rendre les deux partis une même
chair et un même sanrr (blood covenant), qui a pour
instrument principal le sacrifice totémique. L'éveil
du sentiment du divin et la plupart des rites ayant
pour objet les arbres et les plantes daterait de
cette alliance. (ROBERTSONSMITH, The Religion ofthe
Sémites ; JEVONS, An Introduction to the History of
Religion).

M. SALOMON RBINACH s'est rallié à celte théorie du
contrat; mais la notion de parenté, et surtout de
descendance d'un ancêtre commun, ne constitue pas
pour lui un caractère essentiel du Totémisme, « ce
n'est là qu'une pure hypothèse suggérée aux toté-
mistes par des tabous dont l'origine leur échappait,
ou peut-être par les désignationstraditionnelles de
leur clan. » (Cultes, Mythes, et Religions, t. I, Pa-
ris, 1900).

FRAZBR a essaye d'expliquer l'alliance totémique
par les cérémonies d'initiationen usage au moment
de la puberté. L'un de ces rites est une danse sacrée
où l'on figure la mort et la résurrection du jeune
homme ou de la jeune fille. Cette mort simuléesigni-
fie l'extraction de l'àme et son transfert'au totem,
tandis que la résurrection s'opère par la récep-
tion de l'àme du totem, qui entre dans son nouvel
allié. Il y a donc eu échange d'âmes ; échange
de vies. L'âme de l'animala pris la place de l'àme
de l'initié, qui devient un animalet peut s'appeler à
juste titre loup ou serpent. Dès lors, le sauvage ne
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court plus le danger d'être tué, puisque son âme,
qui continue pourtant d'animerson corps, n'est plus
en lui, mais dans le totem ; d'autre part, l'inhabita-
tion dans l'initié de l'âme du totem, lui communi-
que une force et une vigueur incomparables.

Frazer émit plus tard, dans un article de la Fort-
nightly Review, une nouvelle théorie qui n'est pas
exclusive de la première. La signification des rites
totémiques serait essentiellement magique, chaque
groupe totémique exercerait une autorité et un con-
trôlespéciaux sur une classe déterminée d'animaux,
de végétaux, ou d'autres objets. Les cérémoniesma-
giques (Intrehiumana), célébrées par les groupes,
avaienteu pour objet d'accroître le nombre des ani-
maux,d'augmenter la fructification des plantes, de
faire tomber la pluie, ou de réduire à l'impuissance
les êtres et les phénomènes malfaisants. « L'orga-
nisation totémique n'est plus ainsi qu'une sorte de
coopérative de magiciens, ayant pour but d'assurer
à la fois l'alimentation et la protection de la tribu. »
Les deux explicationsde Frazer peuvent se combi-
ner. L'échange d'âmes, qui à l'origine n'était qu'un
moyen, serait ensuite devenu une fin, et les rites
magiques se seraient peu à peu transformés en des
institutions régulières. (FRAZER, The origin of Tote-
mism. The Fortnightly Review, 189g, april).

III. Répartition géographique du Totémisme.
— C'est en Amérique du Nord et en Australie qu'on
rencontre le régime totémique le plus universelle-
ment établi et dans tout son développement. 11
existe dans presque toute l'Australie; les seules
exceptions connues sont les Kurnois (Victoria de
l'Est) et les Gournditchmoros (Victoria de l'Ouest).
En Amérique du Nord, on le trouve chez toutes les
tribus à l'est des montagnes Rocheuses ; et tous les
Indiens, de la côte du nord-ouestà la frontière des
Etats-Unis, pratiquent les usages totémiques. Dans
l'Amérique du Sud, on peut supposer qu'il existe
un peu partout, car on le rencontre chez des tribus
très éloignées les unes des autres; mais cette vaste
région est encore trop peu connue pour qu'on puisse
donner des renseignements sûrs et complets. Il est
en vigueur chez les Goajiros sur les frontières du
Venezuela et de la Colombie, chez les Arawacks,
chez les nègres de la Guyane et chez les Pata-
gons.

En Afrique, on le trouve en Sénégambie, chez
les Baqualais de l'Equateur,chez les Damaraset les
Bechuanas de l'Afrique du Sud. Il en subsiste des
traces dans d'autres parties de l'Afrique, par exem-
ple dans les populations tshiu de l'ancien empire
achanti, en Abyssiniejchez les Gallas de l'Afrique
orientale. En Asie, les peupladesaryennes de l'Inde
et le peuple de l'Altaï sont divisés en clans totémi-
ques. Au Bengale, il y a de nombreuses tribus toté-
miques. Chez les Indonésiens, surtout chez les
Dayaks, un ensemble de tabous obligatoires pour
certains groupes accuse l'existence antérieure du
Totémisme. En Mélanésie, il existe aux îles Fidji,
aux Nouvelles-Hébrides, et aux îles Salomon (cf.
FRAZER, £e Totémisme,p. i3o).

Certains auteurs croient à l'existence d'une orga-
nisation semblable dans l'ancienne Egypte ; ils ont
cru en voir des traces dans les titres portés par les
Pharaons, qu'on appelaitépervier,taureau, vautour,
serpent, etc.. Mac Lennan et Lang pensent en avoir
retrouvé des vestiges évidents en Grèce et en Italie,
et Salomon Reinach dans le pays celtique. Robert-
son Smith s'est efforcé d'établir que le totémisme
était en usage chez les Sémites, en particulier chez
les Arabes et chez les Hébreux. Ses preuves ne
paraissent pas suffisantes. La question du Toté-
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misme dans la Religion d'Israël, à cause de son
importance,demande quelques développements.

IV. Le Totémismeet la Religion d'Israël. —
C'est MAC LBNNAN qui soutint le premier, en 1870,
l'existence du Totémisme chez les Israélites, en se
basant sur ee fait que les étendards Israélites por-
taient des images d'animaux. ROBERTSON SMITH, en
1880, compléta cette théorie dans un article du Jour-
nal of Philology,où.il affirmait, entre autres choses,
que David appartenait au clan des serpents et que
les interdictionsalimentaires n'avaient d'autres rai-
sons d'être que les croyances totémiques. Ces affir-
mations eurent de suite une grande fortune. WIL-
CKBN y ajouta la preuve supposé© du matriarcat des
Arabes. Les savants anglais combinèrent ces docu-
ments et en, tirèrent leur hypothèse du totémisme
universel chez les Sémites, qu'ils présentèrent
comme une vérité incontestablementétablie. JACOBS
affirma qu'il avait sûrement existé dans l'anti-
quité préhistorique d'Israël, mais qu'à l'époque
historique, dont parle la Bible, il n'en restait plus
que des vestiges. CHEYNE et SAYCE sont du même
avis. Pour LANG, c'est un point hors de doute, a Le
Totémismeajoué chez les Israélites un grand rôle »,
ajoute WiLDBOF-n, a et il est possible qu'ils aient
honoré les animaux parce qu'ils voyaient en eux
les pères de leur peuple ». J. BENZINGBR a cru trouver
un argument de plus dans les noms d'animaux
qu'on donnait aux individus ou aux familles.

Le professeur ZAPLETAL, de Fribourg, a traité à
fond des rapports du totémisme et de la religion
d'Israël, dans un ouvrage qui a obtenu les appro-
bations des critiques les plus rationalistes d'Alle-
magne. Désormais, pour beaucoup d'orientalistes
sincères, il ne saurait pas être question de toté-
misme chez les Israélites. Nous ne pouvons que
résumer iei les principaux points de la discussion.

1) L'argument tiré des noms d'animaux n'est pas
sérieux. Sans doute il y a dans l'Ancien Testament
61 noms d'animaux appliqués soit à des familles,
soit à des hommes, à des femmes ou à des lieux.
Mais, en tout, c'est à peine un pour cent des noms
de la Bible. Or, en Angleterre, par exemple, trois
pour cent des noms de familte sont des noms d'ani-
maux. Pourquoi voudrait-on,d'une si faible pro-
portion, conclure au totémisme des Israélites, alors
qu'on n'en n'a môme pas la pensée quand il s'agit
des Anglais? D'ailleurs,parmi les noms de ce genre,
il y en a à peine 3o qui soient les vrais noms de
famille des pères ou des mères, et 10 seulement
servent à désigner des gentes. Et même si ces noms
de famille étaient en nombre plus considérable,
qu'est-ce que cela prouverait?Ils pouvaient être à
l'origine des noms d'individus.

On donne souvent aux individus des noms qui
rappellent leurs qualités physiques, intellectuelles
ou morales. Il en était ainsi chez les Arabes, et
chez les anciens Egyptiens. Pourquoi pas chez les
Israélites?

2) Le culte de la nature, notamment des astres,
des pierres, des arbres et des animaux,qu'on rencon-
tre mentionnés de tempsen tempsdans la Bible, ne
prouve pas le totémisme des Israélites.

Les Israélites trouvèrentétabli le culte du soleil à
leurarrivée en Palestine,comme on peut le conjectu-
rer de certains noms de lieu tels que Beth-scke-
mesh (maison du soleil) en Juda (Jos., xv, 10), en
Naphtali (Jos., xix, 38), en Issachar-Zabulon (Jos.,
xix, 2a) et En-schmesh (Jos., xvm, 17). Au temps
des Rois, notamment sous Manassé, Juda subit l'in-
fluencedu culte assyrien du soleil, et de la lune, des
étoiles et du zodiaque. Manassé adora le grand maî-

tre du ciel et lui bâtit un autel (IV Reg., xxi, 3,5);
des chevaux et des chars étaient consacrés au soleil
(IV Reg., XXIII, 11), et les femmes de Jérusalem
vénéraient la reine du ciel (Jer., vu, 18). Ces faits
témoignent de l'existence du cuite des astres chez
les Israélites; mais aucun ne fournit un symptôme
caractéristique du totémisme. Ce culte était en partie
d'importation étrangère. D'ailleurs, on peut l'expli-
quer par l'admiration pour les astres, dont la splen-
deur et l'éclat charmaient les hommes, et qu'on
divinisait à cause de cela. Il y a des témoignages
bibliques en faveur de celte interprétation (cf. Job,
xxxi, 27 et suiv. Sag., xm, 2, suiv.).

Le culte des pierres n'est pas un argument plus
solide. Chez beaucoup de peuples on trouve des
blocs de pierre, des rochers qui, à cause de leur
masse imposante ou de leur forme, sont tenus pour
des êtres animés et dont on attend des secours. Les
Hébreux avaient des pierres sacrées, qu'ils appe-
laient Masseba. Et parce qu'elles étaient désignées
par un nom propre, on a voulu voir en elles un ves-
tige d'un fétichismeantérieur. Or, chez les anciens
Sémites, comme chez les Hébreux, ces pierres
n'étaient pas regardées comme des dieux, mais
comme des habitations de Dieu. C'est pourquoi on
les appelait souvent Bethel, qui a pour corres-
pondant en grec /Jotiru/sî. Les Masseba avaient
encore deux autres significations : elles servaient
d'autels; on offrait souvent sur elles des sacrifices,
on les frottait du sang des animaux ou d'huile. Ce
pouvait être aussi des présents offerts à la divinité
pour obtenir une faveur, ou pour la remercier.

Nous n'avons aucun renseignement certain sur le
culte des arbres chez les Israélites avant leur instal-
lation en Chanaan; avec le temps, ils s'y adonnèrent
de plus en plus.

Les prophètes parlent des « arbres verts » sous
lesquels on sacrifie. Cette expression a le même sens
qu'adorer les idoles (cf. Deut., xn, 2; Jer., n, 20;Ezec, vi, i3). Il ne faut pourtant pas croire que
tous les arbres mentionnés dans la Bible soient par
le fait destinés à ce culte. Plusieurs dataientdu temps
préisraélite, et on n'a aucune preuve que les Hé-
breux les aient adorés. Tels sont le chêne de Si-
chem (Gen., xn, 6; xxxv, 4 ; Jos., xxiv, 26 ; Jud., ix,
37), les térébinthes, notamment le bois de térébin-
thes d'Hébron (Gtn., xui, i8;xiv, i3; xvm, 4), le
chêne sous lequel Debora, la nourrice de Rébecca,
était enterrée (Gen., xxxv, 8). D'antres arbres
avaient été plantés en reconnaissance d'un bienfait,
comme le tamaris de Be'er-Sheba'(Gen,, xxi, 33), ou
indiquaient la situation d'un lieu, comme le téré-
bintlre sous lequel Abimélech avait été proclamé roi
(Jud.,\i., 6), le palmier sous lequel jugeait Debora
(Jud., iv, 5). Dans tous ces cas, le culte des arbres
n'a rien de totémique, pas plus d'ailleurs que les
noms de plantes donnés souvent aux Israélites. R y
en a 25 cités dans la Bible, comme 'Ela (chêne), Qâs
(buisson d'épines), Tkamar (palmier), Thappueh
(pommier), etc., etc. La significationde plusieurs de
ces 25 noms reste douteuse, quelques-uns sont des
noms de personnes, peu des noms de famille. Pour-
quoi n'aurait-on pas appelé un enfant « buisson
d'épines », parce qu'on le croyait destiné à piquer les
autres? Encore une fois, il n'y a là rien de toté-
mique.

Les animaux vénérés des Israélites n'étaient pas
considérés comme des incarnations de la divinité.
Les Egyptiens avaient celte conception; mais non
les Israélites. R est question, dans l'Ancien Testa-
ment, d'honneurs accordés au serpent, au cheval,
au chien et à l'âne, au porc, aux souris et au veau.
Dans aucun cas on ne peut y voir de totémisme. Les



1733 TOTEMISME 1734

Israélites ne vénéraient pas, comme les Egyptiens,
le serpent vivant, mais la représentation du serpent.
Le IVe livre des Rois (IV Reg., xvm, 4) raconte
qu'Ezéchias fit détruire le serpent d'airain qu'avait
fait élever Moïse et qui était honoré dans le Temple
comme une idole. Il n'y a pas d'autres indications
sur le culte du serpent, car le nom de lieu « ia pierre
du serpent » (III Reg., i, g) remontait aux Chana-
néens et pouvait avoir sa raison dans la présence
de nombreuxserpents qui séjournaientlà. Le prince
Nachshon était ainsi appelé parce qu'il s'était rendu
terrible à ses ennemis, Il n'est pas facile de prouver
que les Israélites aient considéré le serpent comme
leur ancêtre, puisqu'ils le tenaient pour un être mal-
faisant. On a prétendu que David appartenait au
clan des serpents, parce qu'il avait parmi ses ascen-
dants un Nachshon et que sa soeur Abigail était la
fille d'un certainNachash (serpent). David lui-même
était en relations amicales avec le roi ammonite
Nachash. On comprend dèslors pourquoi le serpent
était vénéré dans le Temple et pourquoi Adonijas
fut couronné à la « pierre du serpent ». Il faut re-
marquer qu'Abigail est la fille d'un homme nommé
non pus Nachash (II Sam., XVII, 25), mais Yoshâ.Il
y a une faute de copiste, qu'admettentKlostermann,
Wellhausen,Kautzsch, en se basant sur les Septante
(l. c, et I Chron., n, 16). Que le serpent d'airain fût
en rapport très étroit avec la famille de David,
c'est une pure affirmation sans preuve, qui a contre
elle ce fait, que la tradition en attribuait à Moïse
l'érection. Quant à l'amitié de David avec le prince
ammonite Nachshon, on ne peut rien en déduire.
Nachshon et David étaient amisparce que tous deux
étaient Us ennemis de Saùl, et à la mort de Saiil ils
cessèrent leurs rapports. On voit combien gratuite
et légère est l'affirmation qui rattache David au clan
des serpents.

11 est parlé de chevaux sacrés dans le IVe livre
des Rois (xxm, u); mais ils n'ont rien à faire avec
le prétendu totémisme des Israélites, car chez les
Sémites le cheval fut connu assez tard ; ce culte
était d'origineassyrienne,et iln'étaitpas autre chose
que l'entretien des chevaux qui étaient au service du
Soleil et allaient au-devant de lui quand il se le-
vait.

On ne parle du chien qu'à propos d'un culte étran-
ger où il entre comme victime (Is., LXVI, 3). L'âne
n'était pas honoré par les Hébreux. La fable qui en
faisait leur dieu était déjà réfutée par Flavius Jo-
sèphe, comme un infâme mensonge. R. Smith en
place l'origine dans une méprise, confondant les
Juifs avec leurs voisins païens. Le porc était sacré,
d'après Lucien le Syrien. La Bible ne le cite qu'à
propos des sacrifices étrangers, où il sert de victime
(Is., LXV, i4 — LXVI, 3.17). U n'y a pas de preuve
qu'on lui rendit des honneurs. C'est encore une mé-
prise qui fit croire aux peuples étrangers que les
Israélites adoraient le porc. Il en est de même pour
les souris.Rienà conclure d'Isaïe (LXV, 17). Les Phé-
niciens les regardaientaveesuperstition,parce qu'el-
les pouvaient devenir un fléau pour les champs,
mais cela ne veut pas dire qu'ils voyaient en elles
des divinités. Quant à la souris d'or (I Sam., vi, 5),
c'est un sacrifice propitiatoire, il n'a pas d'autre
significationque les souris représentées sur les stè-
les carthaginoises. Quoi qu'en dise Schultzes, les
lions et les ours n'étaient pas pour les Hébreux des
incarnations de Dieu. Son seul argument, c'est que
ces animaux apparaissent comme des messagers de
Dieu dans IV Reg., XVII, 25; 11, 24, et Ezeck., xiv,
i5. Mais choisir un animal pour messager et s'in-
carner en lui, ce sont deux choses bien distinctes 1

Il n'y a pas lieu de s'arrêter aux a. mouches ». Car

Baal-Zeboub (baal des mouches) n'a rien de com-
mun avec les mouches, mais Zeboub était le nom
d'un lieu où l'on honorait un Baal particulier.
D'autres Baal étaient aussi désignés ailleurs de cette
manière;parex., àChermon,onavait Baal-Chermon ;
à Sidon, Baal-Sidon. Baal-Zeboub veut dire le Baal
de Zeboub, le Baal vénéré à Zeboub.

Le veau passe chez les Sémites pour un symbole
des divinités masculines et reçoit d'eux un culte.
Mais le veauvivant n'étaitpas honoré chez les Israé-
lites; on n'en a du moins aucune preuve, et il y a
des indices du contraire, notamment ce fait que le
veau était classé parmi les victimes des sacrifices. A
cause de cela, nous pouvons même dire que les re-
présentations du veau, les veaux d'or, du moins
ceux que fit élever Jéroboam (IU Reg., xn, 28),
n'ont pas été érigés et honoréssous l'influenceégyp-
tienne; car le veau a dans la religionégyptienneune
tout autre place, et Jéroboam n'aurait pu s'attacher
ses sujets au moyend'un culte étranger.Même l'ado-
ration du veau d'or au désert a pour origine une
conception sémitique.

On ne peut donc constater chez les Israélites
aucun culte d'animal, dans le sens propre du mot ;
l'on ne rencontre chez eux que la vénération de
certaines images d'animaux, qui ne dénote nulle-
ment un totémisme antérieur. On peut donc expli-
quer, sans lui donnerun sens totémique, ce passage
du Décalogue : « Tu ne feras pas d'image taillée, ni
d^représentation quelconque des choses qui sont en
haut dans les cieux, qui sont en bas sur la terre, et
qui sont dans les eaux plus bas que la terre ». Ex.,

.xx, 4-
3) Les interdictions alimentaires de la Bible ne

sont pas nécessairementdes tabous issus de croyan-
ces totémiques. Elles s'expliquentpar d'autres mo-
tifs plus vraisemblables, qui d'ailleurs peuvent très
bien ne pas être les mêmes pour les différentes es-
pèces d'animaux impurs. La raison de santé en fit
défendre quelques-uns, dont la chair, surtout dans
les climats du sud, pouvait occasionner des mala-
dies dangereuses. Ainsi, d'après Hérodote, le porc
était, pour cette raison, considéré comme impur par
les Egyptiens. Les Palestiniens disent encore au-
jourd'huiquels chair du porc donne la lèpre. On a
constaté dans le sang du corbeau, des corneilles, et
du vautour la présence de petits versde l'es pèce des
trichines. Les anguilles, les huîtres, et générale-
ment les crustacéssontencoreactuellementregardés,
dans les pays chauds, comme nuisibles à la santé.
La chair des animaux morts contient de nombreux
germes de maladie ; elle est aussi prohibée.

D'autres motifs peuvent être encore allégués pour
justifier l'interdiction de certains animaux. Ainsi :
les croyances juives à l'influence morbide qu'exerce
une alimentation capable d'affaiblir les organes ou
d'amoindrirla vigueur intellectuelleet morale; la re-
cherche d'un moyen pédagogiquepourenseigneraux
Israélites à ne pas perdre de vue la pensée de Dieu
en prenant leur nourriture ; la répugnance ins-
tinctive qu'on éprouve à se nourrir d'animaux par-
ticulièrement grossiers et malpropres. Enfin une
application de la loi plus généraledes purifications.

Le contact de certains objets déterminés souille
l'Israélite ; s'il commet la faute de les toucher, il
doit se purifier. Les animaux classés comme impurs
sont de nature encore plus dégoûtante. Il doit être
interdit de se les assimiler, de peur de contaminer
le sang même de l'homme et par là son être tout
entier.

11 est à remarquer qu'il n'y a pas de végétaux
impurs: chez les Hébreuxles plantes,en effet, n'ont
que le pouvoir de nuire ou le pouvoir d'être utile.
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Dès maintenant, par l'exposé de ces motifs très
vraisemblables, on peut déjà conclure qu'il n'est
aucunement nécessaire de recourir au totémisme
pour expliquer les interdictions alimentaires. Bien
plus, on peut prononcer que cette hypothèse mo-
derne doit être catégoriquementrepoussée. D'après
ROBERTSON SMITH, les animaux impurs sont de sim-
ples tabous qu'on ne peut manger, sauf au cours des
cérémonies rituelles, et d'une certaine manière qu'il
appelle« eucharistique ». Et comment le prouve-t-il?
Il s'appuie surtoutsur les deux noms propres Chézir
(porc)et ^c/ifcor(souris)etsurdeux passages d'Isaïe,
LXV, 4 et LXVI, 17, où le prophète blâme les céré-
monies religieuses au cours desquelles certains
Israélites mangent du porc et des souris.

Ces deux noms propres ne prouvent rien en fa-
veur du totémisme. Un seul Israélite s'appelle
Achbor (souris), c'est un contemporainet un ami du
roi Josias, qui, à cause de sa situation auprès d'un
monarqueaussipieux, ne pouvaitpasêtre totémiste.
Le nom de « Chézir » (porc) est porté par un con-
temporain d'Esdras. Il n'est pas possible d'admettre
qu'au temps d'Esdras les Israélites fussent attachés
au totémisme. Il y a bien aussi un prêtre de l'épo-
que de David qui se nomme Chézir, mais sa situa-
tion même ne nous permet pas d'en faire un toté-
miste. D'ailleurs, l'usage est plus fréquent des
noms propres d'animauxpurs, comme par ex. Zimri
(gazelle), Egla (veau), Cheyale (sauterelle), Rachel
(brebis), Jona (pigeon), etc.

Quant aux sacrifices de porcs et de souris dont
parle Isaïe (LXVI, 3) et dont il dit qu'on en mangeait
(LXV, 4; Lxvi, 17), il n'y a là probablement que
rhétorique pour affirmer avec plus de vigueur
combien ces sacrifices déplaisent à Yahweh. C'était
une abomination pour un bon Israélite, de manger
du porc et de la souris, mais c'était une bien plus
grande abomination pour Yahweh de recevoir de
ces sacrifices défendus.D'ailleurs il s'agit ici princi-
palementdes Samaritains,peuple mixte, qui se lais-
sait facilement séduire par les rites des religions
étrangères. Et s'il y avait, parmi ces sacrificateurs,
quelques Israélites, c'étaient ceux qui étaient restés
dans ce pays pendant la captivité de Babylone, qui
vivaient abandonnés, sans le vrai culte, et sans dé-
fense devant les pratiques religieuses des étran-
gers. Malgré leur répugnance habituelle à manger
du porc et de la souris, ils ont pu faire une excep-
tion, pensant par là s'attirer plus efficacement la
protection de la divinité.

4) Mac Lennan voit un indice de totémisme dans
les images d'animaux représentés sur les étendards
de guerre des Hébreux.

Ces bannières sont en effet mentionnées dans la
Bible (Num., 1, 52, etx, i4 seq.), et les tribus doivent
se ranger trois par trois derrière elles ; il y avait
en outre des enseignes Coth) pour marquer les sub-
divisions en familles ou maisons de pères. Les qua-
tre grandes bannières sont décritesdans le Talmud,
qui s'inspire des bénédictionsde Jacob (Gen., XLIX),
de Moïse (Deut., xxxin), et de la vision d'Ezéchiel
(Ez., i). La bannière de Juda, Issachar et Zabulon
portait un lion brodé ; celle de Ruben, Siméon et
Gad un homme (Ez., 1, 5 suiv.); celle d'Ephraïm
Manassé, Benjamin, un taureau;celle de Dan, Aser,
Nephtali, un aigle. Ainsi, le peuple d'Israël était
réuni autour des images des quatre animaux de la
vision d'Ezéchiel.

On pourrait élever une objection contre cetle
explication. Comment Israël aurait-il pu donner
pour symbole à plusieurs tribus une image spéciale?
N'était-ce pas favoriser la création d'idoles de tri-
bus ? Les savants juifs répondaient que ces images

étaient brodées, et, comme telles, permises au
même titre que les images peintes.

La Bible ne nous ayant pas donné de détails sur
la description de ces bannières, et les renseigne-
ments du Talmud portantl'empreinte de la légende,
il est inutile d'en tenir compte pour l'histoire de la
religion d'Israël. Cette fin de non-recevoir est d'au-
tant plus légitime que les animaux attribués aux
tribus ne sont pas les mêmes dans les deux béné-
dictions. Dans la bénédiction de Jacob, Juda est
comparé à un lion, Issachar à un âne. Dan à un
serpent, Nephtali à une biche, Joseph à un arbre
fruitier et Benjamin à un loup. Dans la bénédiction
de Moïse, Joseph est comparé à un taureau, Gad à
une lionne, Dan à un jeune lion. Ainsi, dans la bé-
nédiction de Jacob, le totem de Dan serait un ser-
pent, dans celle de Moïse un lion. Comment expli-
quer cette anomalie ? La tribu aurait-elle changé
de totem? Cette hypothèse est le renversement de
tout le système.

Inutile d'insister sur la preuve tirée du matriar-
cat. D'abord, il n'est pas sûr qu'il fût en vigueur
chez les Israélites. Les usages qui semblent des
vestiges du matriarcat, peuvent se concilier avec
le patriarcat D'ailleurs, le matriarcal n'a pas né-
cessairementpour cause le totémisme. Il peut être
l'indice d'une conception peu morale du mariage,
mais le fait de son existence ne donne pas le droit
d'en conclure qu'un peuple croyait descendre d'an-
cêtres animaux.

Enfin, une dernière remarque : on ne trouve pas
chez les Israélites la division totémique par clans.
Le mot est mal défini. Veut-on lui faire désignerun
groupe d'hommes réunis au hasard, sans relations
de parenté? Alors il n'existait pas de clans en
Israël. Il y avait des familles, les familles apparen-
tées donnaient des gentes (Béth 'abâth) « maisonsde
pères », et l'ensemble des génies formait l'unité de
la race.

V. Le totémisme et l'histoire des religions.
— On a voulu voir dans le totémisme une phase
nécessaire de l'évolution des religions. Les diverses
sociétés humaines, du moins pendant la période de
leur histoire que nous connaissons, auraient fran-
chi plusieurs étapes successives : de l'animisme
elles auraient passé au totémisme, du totémisme
au polythéisme et au monothéisme. Le toté-
misme aurait donc servi de passage entre les pre-
mières formes très indécises d'une piété naissante
et les cultes organisés. Car l'animisme n'était pas
encore une religion ; c'était plutôt la science rudi-
mentaire et enfantinedu sauvage. En lui enseignant
à reconnaître sa dépendance d'êtres plus forts, plus
puissants que lui, il lui fit faire le premier pas vers
la religion...

Comment se serait effectuée l'évolution de la re-
ligion par l'étape du totémisme? Les forces de la
nature étaient considérées comme animées par des
esprits, doués d'une puissance surnaturelle dont
ils peuvent user pour ou contre l'homme. Le moyen
d'échapperà leur action malfaisante, c'est dénouer
avec eux une alliance et comme un lien de parenté.
Les esprits choisis pour totems n'auront plus la vo-
lonté de nuire aux membres du clan. Les autres,
assez malheureux pour ne pas trouver d'adorateurs,
resteront méchantset dangereux.

Pourquoi les premiers hommes adressèrent-ils
leurs adorations aux animaux, de préférence à telle
ou telle autre classe d'êtres ou d'objets? On ne sau-rait le dire, mais on tient pour indiscutable que
c'est avec des animaux que furent conclues les pre-
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mières alliances défensives d'où sont sorties les
religions. La domesticationdes animaux, le sacri-
fice sanglant, l'autel même sur lequel on l'accomplit,
l'idole dressée près de lui et le repas sacramentel,
tout cela est, d'après Jevons, d'origine totémique.

Avec le temps, des transformations se produi-
sirent dans la religion de la tribu. La coutume se
répandit de choisir des plantes ou des arbres pour
totems, aussi bien que des animaux. La diffusion
de cette pratique eut des conséquences assez impor-
tantes, d'ordre politique et religieux : l'habitude
s'acquit de cultiver certaines plantes, et dans la
célébration des rites, on substitua les céréales et le
vin à la chair et au sang.

L'agriculture rendit possible l'abandon de la vie
errante et nomade ; des tribus sédentaires se consti-
tuèrent, qui finirent par s'unir entre elles et formè-
rent un Etat. Cette union de communautés autrefois
distinctes amena la fusion totale ou partielle des
cultes particuliers.

Voilà, en somme, quelle place certains savants
ont faite au totémisme dans ce qu'ils appellent l'évo-
lution religieuse. Les principaux auteurs de ces
théories sont deux Anglais, ROBERTSON SMITH et
JEVONS, qui les ont formulées, avec quelques nuances
de détails, le premier dans un ouvrage paru en
1890 et intitulé The religion of the Sémites, le second
dans An introduction to the history of Religion (Lon-
don, i8g6). M. SALOMON RBINACH en France a vul-
garisé leurs principes et en a fait quelques nouvelles
applications, dans son cours à l'Ecole du Louvre et
dans diverses revues savantes ou populaires.

Ces hypothèses ne reposent pas sur des bases
assez solidement établies. L'imagination paraît y
avoir une grande part.

On ne peut, en effet, soutenir que le totémisme
soit un stade que toutes les religionsdoivent avoir
traversé au cours de leur évolution. Voici pour-
quoi.

I" En fait, il y a certaines tribus où l'on ne trouve
pas de totem, et cependantces tribus sontorganisées
en clans semblables aux clans totémiques, la des-
cendance se transmet chez elles en ligne maternelle
et elles croient au caractère surnaturel et à la quasi-
divinité de certains animaux. Ainsi en est-il chez
les Hottentots, les Esquimaux, les tribus nord-
américaines qui bordent le Pacifique. En outre, on
ne trouve que des tracesde totémisme chez les peu-
ples aryens, alors qu'ils ont conservé des vestiges
importants d'autres superstitions datant d'un âge
aussi primitif, telles que les diverses croyances se
rapportant au culte agraire et à la magie.D'ailleurs,
les usages totémiques n'ont pas été constatés par-
tout : en Polynésie, ils n'existent qu'à Samoa; Co-
drington en conteste l'existence en Mélanésie; il n'y
en a que des traces très douteuses à Bornéo et en
Chine ; on n'a pas prouvé qu'en Afrique ce soit une
organisation universellement répandue. Enfin sur
les peuples de l'antiquité, on n'a pu faire que des
conjectures très hasardées, ne reposant que sur des
fondements fragiles, quelques usages interprétés
hâtivement comme des restes d'un totémisme anté-
rieur. Il est prouvé, malgré les dissertations de
Robertson Smith, qu'il n'a dû être en usage ni chez
les Arabes, ni chez les Israélites, en un mot chez
aucun des Sémites. Il n'est donc pas scientifique-
ment démontré que le régime totémiste ait existé
chez toutes les tribus de tous les peuples du monde,
à un certain moment de leur évolution; l'opinion
contraire est même plus vraisemblable; comment
dès lors prétendrequ'il soit une étape nécessaire par
où durent passer toutes les religions?

2* Nulle part, pas même en Australie ni chez les

tribus rouges de l'Amérique du Nord, la forme toté-
mique du culte ne règne exclusivement, et elle n'a
pas toujours la prépondérance. Partout subsiste, à
côté, le culte des morts, des plantes, des fontaines,
des corps célestes et des rochers, le culte aussi des
ancêtres réincarnés dans des animaux ou des végé-
taux, et toutes les variations du fétichisme. Il n'est
pas permis d'assigner une source totémique à cer-
tains rites et coutumes, pour la seule raison qu'ils
sont en usage dans les pays qui ont le régime toté-
mique. Les coutumes et les rites peuvent coexister,
et ne pas avoir la même origine. Les cultes pasto-
toraux notamment ne sauraient dériver du toté
misme. Ils sont nés chez les peuples chasseurs, qui
cherchaient, par des cérémonies propitiatoires, à se
concilier la bienveillancedes animaux dont ils vi-
vaient et que sûrement ils ne considéraient pas
comme des ancêtres ou des membres de leur clan,
comme des totems. Pour soutenir cette dépendance
des cultes pastoraux par rapport au totémisme, il
faudrait démontrer que la domestication des ani-
maux n'a pu se faire que par des croyances et des
pratiques totémistes. Quoi qu'on en ait dit, la
preuve n'en est pas faite. De simples affirmations
ne sont pas des arguments.

3° « Il est fort difficile, comme le dit L. MARILLIBR
(La place du Totémisme dans l'EvolutionReligieuse,
Revue des Religions, tome XXXVI, 1897, p. 247),
d'admettre qu'un culte totémique, tant qu'il a con-
servé son caractère, ait pu franchir les bornes du
clan où il était naturellement enfermé, et se trans-
former en un culte de tribu, puis en un culte natio-
nal. Lorsqu'il s'est dépouillé des caractèresspéciaux
qui distinguentla vénération que le sauvage éprouve
pour son totem des autres formes religieuses qui
coexistentavec elle, il est d'autre part en tout sem-
blable aux autres cultes thériomorphiques,de telle
sorte que le fait d'avoir eu son origine dans l'ado-
ration del'animal, d'abord allié au clan, puis adopté
commeancêtre, n'exerce sur son évolutionextérieure
qu'une très faible influence. En un mot, à nos yeux,
les cultes totémiques, en tant que tels, ne peuvent
briser l'enceinte étroitede la famille où ils sont con-
finés, et, si un animal totem devient le dieu d'un
groupe plus étendu, c'est qu'il a cessé d'être un to-
tem et n'est plus qu'un dieu à forme animale; or les
dieux animaux et végétaux sont d'origine multiple
et de fonctions diverses ; il n'apparaît donc pas que,
si un grand nombre de sociétés religieuses ont tra-
versé la phase totémique, ce soit pour toute religion
un stade nécessaire de son développement. Rien d'es-
sentiel ne peut subsister du totémisme dans une re-
ligion qui franchit les bornes du clan ; et si certains
indices, certainessuperstitions, qui persistent après
que l'organisation où elles avaient leur raison d'être
a disparu, permettent parfois d'affirmer que l'ani-
mal divin qui est l'objet d'un culte a été, à une épo-
que antérieure, le totem de ses adorateurs actuels,
il ne s'ensuit pas qu'il fallait, pour devenir un dieu,
avoir été conçu comme l'ancêtre thériomorphique
d'un clan sur lequel il étendait sa protection. »

Au troisième Congrès international de l'Histoire
des Religions (Oxford, septembre igo8), M. J. Tou-
TAIN, professeur à l'Ecole des Hautes Etudes, pré-
sentait un mémoire sur l'Histoire des Religions et le
Totémisme. La séance fut instructive. Elle permit de
mesurer la déchéance de la théorie totémique dans
la pensée communedu monde savant.

Le conférencier commença par évoquer le passé
de l'école totémique;il rappela les déclarations ré-
centes de M. Salomon Reinach : « Partout où les
éléments du mytheou du rite comportentunanimal
ou un végétal sacré, un dieu ou un héros déchiré ou
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sacrifié, une mascarade de fidèles, une prohibition
alimentaire, le devoir de l'exégète informé est de
chercher le mot de l'énigme dans l'arsenal des ta-
bouset des totems. » Voir Cultes, Mythes et Religions,
t. I, p. vu, Paris, igo5. — Abordant son exposi-
tion, M. Toutain ramena toute la doctrine du toté-
misme à trois postulats : « I. L'organisationdes clans
totémiques est une forme sociale nécessairementan-
térieure, dans l'évolution de l'humanité, aux formes
sociales quicaractérisaient les peuples de l'antiquité
classique. —II. Tous les peuples, dans tous les pays
du globe, ont passé par le totémisme. — III. Le toté-
misme est un système social et religieux, dont les
caractères essentiels sont parfaitement connus. » —
Après avoir soumis ces trois postulats à une critique
incisive, il conclut : « Ainsi les trois postulats,
nécessaires à la méthode d'exégèse mythologique
fondée sur le totémisme, nous paraissent être fragi-
les ou contestables. On en conclura avec raison que
cette méthode elle-même est fort dangereuse. Dès
lors, dans l'état actuelde la science,il est préférable,
il est sage de l'écarter... » Transactions of the third
international Congress for the Historr of Religions,
vol. II, p. 121 sqq. ; conclusion, p. i3o-i3i, Oxford,
igo8.

Pendant la lecture de ce mémoire, M. Salomon
Reinach occupait le fauteuil de la présidence. On lui
doit cette justice qu'il ne montra nulle opiniâtreté,
mais au contraire une bonne grâce dont témoignè-
rentces lignes de sonadresse présidentielle :« Vrai-
ment, il estpossibleque les futures recherchesetune
appréciation plus compréhensivédes travaux accu-
mulés dans les premières années de ce siècle, amè-
nent à cette conclusion, déjà pressentie par plus
d'un spécialiste, que... le totémisme est devenu un
dada, et un dada fourbu (an overriden hobby too).
Ayant conscienced'avoirété moi-même un des cava-
liers les plus acharnés, je ne me sens pas disposé à
faire mon apologie ni à chanter la palinodie; mais
les enseignementsde l'histoire sur la rapide fortune
et le non moins rapide déclin des systèmes, doivent
toujours être présents à notre esprit, quand nous
croyons avoir louché la vérité à sa source même. »

(Cité par F. BOUVIER, L'histoire comparée des reli-
gions. Comment elle se fait et se défait. Etudes,
t. CXVil, p. 69, 5déc. 1908).
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TRADITION CHRÉTIENNE
DANS L'HISTOIRE

1. Tradition orale et tradition écrite.
II. L'âge apostolique.
III. Les premiers Pères.
IV. Saint Augustin et saint Vincent de Lérins.
V. Avènement de la Scolastique.
VI. Origines protestantes. — Le Concile de Trente.
VII. Le XVIIe siècle français.
VU1. L'école traditionaliste.
IX. Kantisme et Modernisme.
X. VEncyclique Mortalium animos.
XI. Economie divine de la tradition dogmatique.

I. Tradition orale et tradition écrite. — La
vérité historique, patrimoine des générations humai-
nes, est assujettie, dans sa transmission, à des con-
ditions changeantes selon les temps, les lieux et la
cultureintellectuelle des sociétés où elle se propage.
L'éducation purement orale des hommes primitifs,
dépourvue de tout moyen de contrôle, était néces-
sairementexposée à l'erreur et à l'oubli. L'invention
de l'écriture introduisitun élément de fixité dans la
connaissance des faits anciens : les quelques milliers
d'années qui séparent nos premières inscriptions
cunéiformes du siècle de Gutenberg offrent à l'in-
vestigation historique des points de repère, parfois
sans doute bien clairsemés, suffisants néanmoins
pour permettre de situer avec quelque approxima-
tion, dans l'espace et dans le temps, des civilisations
disparues. L'imprimerie, en donnant à la pensée
individuelle un essor illimité, opéra une nouvelle
révolution : elle assura, contre tous les cataclysmes,
l'universalité et la perpétuité des acquisitions scien-
tifiques, en attendant que l'impression de plaques
vibrantes permît de conserver l'articulation même
et le timbre de la voix humaine.

Les trois âges que nous venons de distinguer, âge
de la tradition orale, âge de l'écriture, âge de l'im-
primerie,ne sont pas tranchés à ce point que le com-
mencement de l'un marque exactementla fin du pré-
cédent. Nf l'avènementde l'écriture, ni mime celui
de l'imprimerien'a supprimé la parolecomme moyen
d'enseignement. Les premiers monuments écrits ne
firent que consacrer, sous une forme durable, des
croyances antérieures, qui, conservées au coeur des
anciennes générations, durent au graveur ou an
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scribe, sinon leur fixation définitive, du moins un
temps d'arrêt dans leur lente évolution. Le travail
des premiers logographesou chroniqueursconsiste
à recueillir et à enregistrer l'écho naïf des siècles qui
les touchent immédiatement. Après eux, l'histoire
savante et raisonneuse reprend ce travail en sous-
oeuvre ; en même temps qu'elle relit les textes et
qu'elle les critique, elle continue d'interroger la
conscience du genre humain, pour lui arracher, si
possible, de nouveaux secrets. Ainsi une pensée
vivante collabore avec les textes écrits, pour faire
toujours plus de lumière sur le passé, et pénétrer
plus avant dans ce mystère des origines, qui exerce
sur nos esprits une si puissante fascination.

Un exemple tout à fait unique de cette collabora-
tion nous est offert par l'histoire de la doctrine
chrétienne. Confiées par le Christ à un magistère
vivant, les vérités du salut montrent, réalisée indis-
solublement, l'alliance d'un texte écrit et d'unepen-
sée qui l'explique. L'un et l'autre sont un legs du
passé ; c'est pourquoi la doctrine chrétienne tout
entière est, au sens rigoureux du mot, une tradi-
tion. Laissant de côté les précisions qu'on peut
introduire utilement entre la parole de Dieu consi-
gnée dans les Livres saints et la tradition orale
qui eommente et au besoin complète l'Ecriture,nous
prendrons ici le mot Tradition dans son acception
la plus large, comme la totalité du fonds doctrinal
légué par le Christ à ses Apôtres. De la Tradition
chrétienne ainsi entendue, nous chercherons à res-
saisir l'idéeexacte dans le Nouveau Testament; puis
nousétudierons les caractères que lui ont assignés
les anciens docteurs; nous nous demanderonsenfin
sous quel aspect elle se présente à nous aujour-
d'hui, et quelle en est l'éeonomie voulue par Dieu

IL L'Age apostolique.— On sait les recomman-
dations de saint Paul à Timothée (I Tim., vi, 20.
21 ; II Tim., 1, i3, i4 ; n, 2; m, i4) :

« O Timothée, garde le dépôt, évitant les discours
vains et profanes, et les controverses d'une science
qui ne mérite pas ce nom ; c'est pour en avoir fait
profession que quelques-uns ont erré dans la foi...
Conserve dans la foi et dans la charité qui est en
Jésus-Christ la forme des saines paroles que tu as
reçues de moi. Garde le bon dépôt, par le Saint-
Esprit qui habite en nous... Et ce que tu as entendu
de moi en présencede beaucoup de témoins, confie-
le à des hommesfidèles, qui soient capables de l'en-
seigner aussi à d'autres... Pour toi, demeure dans
les choses que tu as apprises, et dont tu as la certi-
tude, sachant de qui tu les as apprises. »

Ce mot d'ordre, laissé par l'Apôtre à son fidèle
disciple, caractérise exactement la situation des
jeunes Eglises chrétiennes,au lendemain de leur fon-
dation. La doctrine qu'elles ont reçue, elles doivent
la transmettre intégralement aux générationssui-
vantes, en se gardant des nouveautés dangereuses.
Cette doctrine, qui est celle du Christ, saint Paul
n'invite pas Timothée à en chercher dans un livre
l'expressionadéquate : bien plutôt le disciple descen-
dra-t-il en son coeur, pour y retrouver la forme
authentique des saines paroles de l'apôtre. C'est
que, avant d'être écrit, l'Evangile fut vécu par ceux
qui portèrent les premiers le nom de chrétiens. Le
Maître avait dit aux siens (Ioan., xvi, ia-i5) : « J'ai
encore beaucoup de choses à vous dire ; mais
vous ne pouvez les porter à présent. Quand
le Paraclet, l'Esprit de vérité sera venu, il vous
guidera dans toute la vérité. Car il ne parlera pas
de lui-même, mais il dira toutce qu'il aura entendu,
et il vous annoncera les choses à venir. Il me glori-
fiera, parce qu'il prendra ce qui est à moi et il vous

l'annoncera. Tout ce que le Père a, est à moi. C'est
pourquoi j'ai dit qu'il prendra de ce qui est à moi,
et qu'il vous l'annoncera. » Et il lesavait envoyés prê-
cher l'Évangile à toute créature (Marc, xvi, i5),
faire part aux hommes de tous ses enseignements
(Matt., xxvm, 20). Ce que Jésus avait ébauché au
cours de sa prédication, l'Esprit Saint devait le par-
faire : les Apôtresapprendraient de luitoutce quiétait
nécessaire à leur mission surnaturelle. Au lende-
main de la Pentecôte, l'oeuvre avait atteint son cou-
ronnement: la révélation chrétienne était définiti-
vement close. Ceux qui en avaient reçu le dépôt ne
se hâtèrent pas d'en rédiger par écrit la somme ;
mais tantôt par des exhortations familières, tantôt
par les écrits de circonstance que réclamaient les
besoins des Eglises naissantes, ils firent part de
leur plénitude à ceux qu'ils venaient d'engendrerà
Jésus-Christ. Ainsi prit naissance, à côté des Évan-
giles canoniques,une littératureépislolaire,qui, sansprétendre épuiser les leçons apprises à l'école dn
Maître, nous en montre l'application à des cas con-
crets. En même temps qu'il instruit, qu'il dirige ouqu'il reprend, l'Apôtre revient sur ce caractère
essentiellementtraditionnel de l'enseignementqu'il
dispense au nom du Christ, sur la sainteté du dépôt
transmis. S'il faut rappeler aux Corinthiens l'insti-
tution de la Cène du Seigneur, il commence par
s'autoriser d'une révélation expresse(l Cor., xi, 23 ):
« Car, pour moi, j'ai reçu du Seigneur ce que je vous
ai aussi transmis... » S'il faut prémunir les Ro-
mains contre les faux frères qui cherchent à les
séduire, il écrit (Rom., xvi, 17): « Je vousexhorte,mes
frères, à prendre garde à ceux qui causent les divi-
sions et les scandales, en s'écartant de l'enseigne-
ment que vous avez reçu; éloignez-vous d'eux. »
Mêmes exhortations, et plus pressantes, dans l'épî-
tre auxGalates (Gai ., 1, 6-12): « Je m'étonneque vous
vous laissiez détourner si vite de celui qui vous a
appelés en la grâce de Jésus-Christ, pour passer à
un autre Évangile ; non qu'il y ait un autre Évan-
gile; mais il y a des gens qui vous troublent et qui
veulent pervertir l'Évangile du Christ. Mais quand
nous-même, quand un ange du ciel vous annonce-rait un autre Évangile que celui que nous vous
avons annoncé, qu'il soit anathème! En ce moment
est-ce la faveur des hommes que je me concilie, ou
celle de Dieu? Est-ce aux hommes que je cherche
à plaire? Si je plaisais encore aux hommes, je ne
serais pas serviteur du Christ. Je vous le déclare,
mes frères, l'Évangile que j'ai prêché n'est pas de
l'homme, car ce n'est pas d'un homme que je l'ai
appris ; je l'ai appris par une révélation de Jésus-
Christ. » Les Apôtres avaient transmis fidèlement
les enseignements de l'Esprit de Dieu. Quand, à
leur tour, ils disparurent, l'Église catholique— c'est
le nom que lui donne, dès le commencement du
deuxième siècle, saint Ignace d'Antioche, — était
devenue dépositaire des trésors de la doctrine. Les
charismes personnels,départispar l'Esprit Saint aux
douze, s'étaient partiellement résorbés dans l'unité
de l'Eglise. C'est à l'Eglise qu'il appartient désor-
mais de trancher sans appel les litiges en matière
de foi. Appuyée qu'elle est sur la pierre où le Christ
l'a fondée, gardienne de la lettre des Ecritures apos-
toliques, héritière de la Tradition des Apôtres (II
Thess., II, l5 : £TÏJ*£TÏ, xv.1 xpoirelrs ràç irap«5o«iç
a; iSiSâ.y8nt£, SITE SIK Xoyou si'rs Si' kntazeXfc ^wv. Ibid.,
III, 6 : rr,v Y,a.pâSoviv %v 7TK/5E).«Co»av TXKp 'yj/JLÛv), l'Eglise
poursuivra l'oeuvre à travers le temps, forte de la
parole du Christ qui lui a promis d'être avec elle
jusqu'à la consommation des siècles. La Tradition
qu'elle a reçue est, en même temps que le lien de son
unité, le fondement de son espéranee.
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III. Les premiers Pères. — Entre les jeunes
chrétientés, celles que leur première institution rat-
tachait immédiatement à quelqu'un des Apôtres,
aimaient à rappeler ce souvenir comme un titre de
noblesse, et les autres chrétientés se tournaient res-
pectueusementvers elles, pour en recevoir la Tradi-
tion de la vérité. Ellesvoyaientaccourir tous les cher-
cheursd'évangile : tel le naïfPAPIAS (EUSEBE, llist.
eccl., HI, xxxix ; Saint IRENEE,J4£IV. Haer.,Y, xxxm),
recueillant à Hiérapolis la parole de Philippe, à
Ephèse celle de Jean, et les dénaturant à force de
réalisme; tel un peu plus tard l'historien HÉGBSIPPE
(EUSÈBB,His t. eccl., IV, xxii) allant questionner un
grand nombre d'évêques, poussant même jusqu'à
Rome, et constatant l'accord de toute la chrétienté
dans une même croyance.

Ala fin dudeuxièmesiècle,saint lRÉnÛB(Adv.Haer.,
III, m, 4) dans sa polémique contre l'hérésie, exalte
la prérogativedes Eglises apostoliques : les Apôtres
n'ont-ils pas dû mettre tous leurs soins à choisir les
hommes qu'ils se donnaient pour lieutenants et pour
successeurs, et à les bien instruire? Les noms de
quelques-unesde ces Eglises privilégiées, qui, par
une série continue d'évêques, rejoignent les origines
du christianisme, ont trouvé place dans le livre de
l'évêque de Lyon. C'est l'Eglise de Rome, fondéepar
les glorieux apôtres Pierre et Paul, centre de rallie-
ment des fidèles répandus dans tout le monde, gar-
dienne sûre de la Tradition apostolique : Lin, Ana-
clet, Clément, Evariste,Alexandre,Sixte,Télesphore,
Hygin, Pie, Anicet, Soter, et enfin Eléuthère, dou-
zième évêque depuis les Apôtres, forment les anneaux
de cette chaîne. C'est l'Eglise de Smyrne, qui reçut
des Apôtres eux-mêmes son évêque Polycarpe. Iré-
née a connu, dans son enfance, ce grand vieillard,
destiné à couronner son épiscopat par un illustre
martyre. Attaché de toute son âme à l'enseignement
des Apôtres, Polycarpe ne savait pas transiger
avec l'hérésie. Il racontait qu'un jour l'Apôtre saint
Jean s'étant rencontré, aux bains publics d'Ephèse,
avec l'hérésiarque Cérinthe, sortit précipitamment :
«Fuyons, dit-il, de peur que le toit ne tombe sur
nos têtes, pour écraser cet ennemi de la vérité. »
Polycarpe lui-même, abordé par l'hérésiarque Mar-
cion, qui lui demandait : «Me connais-tu?» avait
répondu: «Je connais le premier né de Satan.» C'est
encore l'Eglise d'Ephèse, fondée par l'Apôtre saint
Paul, et sanctifiée jusqu'aux dernières années du
premier siècle par la présencede l'Apôtre saint Jean.

Tant d'oracles certains, conclut IKENKE (Haer., III,
iv, i), nous dispensent de chercher ailleurs la vérité
qu'il est facile d'aller demander à l'Eglise: dans
l'Eglise, comme en un réservoir opulent, lesApôtres
ont réuni tous les trésors de la vérité. Qu'un doute
vienne à s'élever sur un point de doctrine, on nesaurait mieux faire que de recourir aux Eglises les
plus anciennes. Leur parole pourrait suffire, quand
même les Apôtres n'auraient rien laissé par écrit;
et c'est sur cette paroleseule que croientdes nations
sans lettres, que le langage commun qualifiede bar-
bares, mais qui n'en portent pas moins, gravée parl'Esprit Saint dans les coeurs, la Tradition primitive
du salut par le Christ. Cette parole condamne les
hérésies naissantes, car toute doctrine qui ne s'ac-
corde pas avec elle n'est qu'une nouveauté intro-
duite par les faussaires de la vérité.

En affirmant ainsi, devant l'erreur menaçante, les
droits intangibles de la Tradition apostolique, l'évê-
que de Lyon faisait mieuxque barrer la route à l'er-
reur valentinienne : il orientait la pensée chrétienne
dans les voies où des esprits plus brillantspeut-être
et plus originaux, mais non plus fermes, la feront
progresser au cours des siècles suivants.

TERTULLIEN, venu peu après, reprit ce thème et y
mit son empreintepersonnelle. Il n'avait pas grandi,
comme Irénée, dans la foi du Christ ; mais à cette foi
qui le conquit dans son âge mûr, il offrit les services
d'une raison militante ; la donnée chrétienne dut à
ce contemporaindes Gaius et des Papinien un tour
strictement juridique et un relief inédit. Le mot
praescriptio, emprunté au droit romain, caractérise,
dans ses écrits, un procédé particulier d'argumen-
tation et une nouvelle mise en oeuvre de la Tradition.
Aux assauts de l'hérésie sur le terrain scripturaire,
Tertullien oppose une fin de non-recevoir: c'est ce
qu'il appelle prescrire au nom du droit exclusif de
l'Eglise,seule gardienne et seule interprète autorisée
des Ecritures.

Le traité qu'il intitula: De la prescription des héré-
tiques, reprend, pour la jeter dans ce moule, l'argu-
mentation d'Irénée. Héritières de la doctrine des
Apôtres, les Eglises par eux fondées continuentleur
oeuvre : il n'y a de prédicateurs dignes d'être enten-
dus que ceux accréditésde par les Apôtres pour par-
ler au nom du Christ. Qui veut ressaisir la doctrine
du Christ, doit la demander à ces mêmes Eglises
que les Apôtres ont fondées et qu'ils gouver-
nèrent, soit de vive voix, soit par lettres. L'accord
avec ces Eglises, mères et sources de la foi, est la
marque de la vérité, car c'est la marque d'une tradi-
tion remontant aux Apôtres, des Apôtres au Christ,
du Christ à Dieu. Le désaccord avec ces Eglises est
un signe de mensonge, car c'est le désaccord avec
les Apôtres, avec le Christ, avec Dieu. Notrerègle de
foi procède-t-elledes Apôtres? Il suffit, nous tenons
la vérité. (TERTULLIEN,De praescriplione haereiico-
rum. Texte latin, traduction française, introduction
et index par P. DE LABRIOLLI. Paris, Picard, 1907.
Voir, notamment,sur la valeurjuridique de la « pres-
cription » élevée contre l'hérésie, p. xv sqq., et lire le
texte de Tertullien, c. xx-xxi.)

Très simple en théorie, ce critère donne prise,
dans la pratique, à certaines objections. Qu'arri-
vera-t-il si, avec le temps, telle Eglise apostolique
vient à dévier de la tradition primitive? Le eas
n'est pas chimérique, à considérer les graves repro-
ches adressés déjà par saint Paul à des Eglises
qu'il venait de fonder, celle des Galates et celle des
Corinthiens. Tertullien le reconnaît; mais il fait
observer qu'un tel accident est, de sa nature, un
phénomène restreint; en règle générale, l'erreur se
dénonce par sa singularité. La rencontre de toutes
les Eglises, dans une même trahison envers la doc-
trine, serait un effet sans cause : là où on les trouve
unanimes, cet accord peut passer pour un indice de
la vérité, transmise jusqu'à elles sans défaillance,
depuis les Apôtres. Quod apud multos unum inveni-
tur,non esterratum,sed traditum(Depraescr.,xxvm).

Qu'arrivera-t-ilencore, si telle Eglise particulière
se prévaut de son ancienneté pour introduire, sous
le couvert des Apôtres, des nouveautés doctrinales?
Dès le temps des Apôtres, en effet, l'hérésie a levé
la tête; après eux, elle a pullulé. Mais que l'on
remonteaux origines,etque l'on retrouve,s'il se peut,
le premier ancêtre : on verra qui peut légitimement
se réclamer d'un Apôtre (De praescr., xxxvi). Le re-
cours à l'antiquité chrétienne permet de juger toute
école qui surgit. Issue du tronc de l'Eglise, l'hérésie
en a corrompula sève ; elle a dégénéré en un sau-
vageon'de mensonge.

Les enfants de l'Eglisesont done fondés à décliner
toute contestation avec les hérétiques sur le terrain
des Ecritures (DePraescr.,xxxvri). Sans revenir aux
Ecritures, ils prouvent qu'elles appartiennent à leur
mère ; ils ont le droitdedire à toutétranger: Quiêtes-
vous?Dequanddatez-vouset d'oùvenez-vous?Intrus,
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quefaites-voussurmondomaine ? De quel droit, Mar-
cion, viens-tu faire des coupes dans mes bois? Qui
t'autorise,Valentin, à détourner l'eau de mes sour-
ces ? et toi, Apelle, à déplacerles bornes de mon héri-
tage ? et vous autres, à y semer et à y conduire vos
troupeaux? Je suis chez moi, j'ai des titres anciens;
ils remontent aux origines mêmes de ce domaine. Je
suis l'héritier des Apôtres. Leur testament, leur fidéi-
commis, mon serment, garantissentmon droit. Reti-
rez-vous : ces mêmes Apôtres vous ont, de tout temps,
déshérités, reniés, comme des étrangers, comme des
ennemis. Etrangers, ennemis des Apôtres, les héré-
tiques le sont par la diversité de leur doctrine, que
chacun d'eux s'est faite contre les Apôtres, en pro-
duisant ou recevant des dogmes de son choix.

Cette assimilation des Ecritures chrétiennesà une
propriété privée constitue le trait le plus original de
l'argumentde prescription, forgé par Tertullienpour
la lutte contre l'hérésie. Arme défensive et offensive,
dont l'apparente rigidité ne s'oppose pas au progrès
dogmatique,pourvuqu'onla manieavec une certaine
adresse, dont il faut avouer que Tertullien a man-
qué parfois. Car,d'une part, nousle voyonsen garde,
plus même qu'il ne convient, contre les indiscrétions
possibles de la recherche scientifique ; d'autre part,
ses derniers écrits donnent le spectacle d'une évolu-
tion inattendue, par laquelle il évacue ses premières
positions et dément les principes fondamentaux de
son orthodoxie.

Le besoin d'approfondir les enseignements du
christianisme tourmentait dès lors plus d'un esprit
actif, et Tertullien s'était trouvé en demeure de se
prononcer dans le conflit, éternellement actuel,
entre la foi et la science. Il l'avait fait avec une cer-
taine humeur, et un dédain mal dissimulé pour ces
chercheurs qui veulent en savoirplus long que leurs
maîtres. C'est encore le traité De la prescription,
qui nous livre sa réponse (vm-x). Fatigué d'enten-
dre répéter autour de lui la parole évangélique:
« Cherchez et vous trouverez », le rude polémiste
proteste contre l'abus qu'on en fait. Cette parole,
que le Seigneurprononça au début de sa prédication,
avant que saint Pierre l'eût confessépubliquement
commeFils de Dieu, était un appel aux incrédules;
ce n'est pas un mot d'ordre pour les croyants. Cher-
cher est bon pour qui n'a pas trouvé ; à qui possède,
ce n'estplus permis. Le croyant qui continue de cher-
cher devient un renégat (negator), envers sa propre
croyance. Sans doute, il y a recherche et recherche;
trop souvent on cherche dans le camp des héréti-
ques, et par là on se rend complice de l'hérésie;
maison peut aussi chercher dansla vérité,sansébran-
ler larègleimmuablede la foi(xiv). Cette recherche-là
demeure permise; mais on voit que Tertullien la
tient en médiocre estime. S'il vous plaît, dit-il, d'élu-
cider un point obscur, vous trouverez à qui parler:
l'Eglise a ses docteurs. Mais, au fond, ces recherches
sont vaines, et pleines de péril. Mieux vaut ignorer
ce qu'on n'a pas besoin de connaître. La curiosité
doit passer après la foi, la gloriole de l'esprit après
le salut de l'âme. Ne rien savoir contre la règle,
c'est savoir tout.

Rendons à Tertullien cette justice que, s'il favo-
rise peu les entreprises scientifiques dans le domaine
religieux, du moins il n'a pas rétréci le champ de la
Tradition chrétienne. Il n'ignorepas qu'elle déborde
les Ecritures, et il rappelle à l'occasion que telle
pratique louable, pour n'être pas inscrite dans les
Livres saints, n'en est pas moins de date ancienne
et d'institution divine. Tels le rite du baptême, celui
de l'Eucharistie, telles les offrandes pour les morts,
les fêtes des martyrs, la liturgie du dimanche, celle
du temps de Pâques, d'autres coutumes encore. Il I

est notable que ces exemples, empruntés au traité
De la couronne (ni), appartiennent tous au domaine
de la discipline, non à celui de la croyance ; et ce
fait procède d'une distinction profondément ancrée
dans l'esprit de Tertullien, à la fin de sa carrière.
Depuis le traité De la prescription, il avait senti se
dérober sous lui le sol où il plantait autrefois de
fermes jalons. Le travail de son esprit, et plus encore
les écarts d'un zèle intempérant, l'avaient amené à
prendre le contre-pied de ses anciennesdéclarations
dogmatiques.

La question du Voile des vierges parait lui en
avoir fourni l'occasion. Quand il entreprit d'obli-
ger les vierges à ne paraître que voilées dans l'as-
semblée des fidèles, comme cela se pratiquait dans
certaines Eglises apostoliques, on lui opposa la
coutumeinvétérée de l'Eglise de Cartilage. Tertullien
répondit que la coutume ne saurait prescrire contre
la vérité ; et distinguant de la foi, qui demeure
immuable, la discipline qui change, il revendiqua,
pour la discipline de l'Eglise, le droit au progrès
(De virg. vel., i). Malheureusement, le développement
de celte idée l'engagea sur une pente dangereuse :
on y voit poindre, peut-être pour la première fois,
ces allusions au règne du Paraclet, où l'ardeur
mystiquedu langage enveloppe un ferment d'héré-
sie. Car ce que préconise Tertullien, séduit par la
prophétie montaniste, ce n'est pas seulement une
plus large effusion de l'Esprit divin dans les âmes
des fidèles, c'est l'avènementd'une nouvelle écono-
mie, qui bouleverserales cadres de l'Eglise hiérar-
chique et ne laissera pas le dogme plus intact que
la discipline. A quel point ce renouvellementcon-
tredisait la théologie du traité De la prescription,
nous n'avons pas à le dire en détail, d'autant que
les derniers errements de Tertullien n'intéressent
que de loin la tradition catholique. Notons seule-
ment, chez ce logicien outrancier, le passage d'une
orthodoxie ombrageuse à une révolte ouverte : phé-
nomène dont l'histoire des hérésies offre plus d'un
exemple. Nous y surprenons, dans une manifesta-
tion éclatante, ce rythme de l'erreur qui entraîne
parfois aux écueils les plus opposés des esprits
excessifs, mal faits pour s'ancrer dans la vérité plé-
nière.

Les principes mis en oubli par Tertullien ne de-
vraient pas, pour autant, disparaître de l'Eglise. Cin-
quante ans plus tard, la controverse baptismale mit
aux prises les Eglises d'Afrique et de Rome; c'est
sur le terrain traditionnel que la lutte s'engagea,
l'une et l'autre partie prétendant s'autoriser d'une
situation acquise, et la célèbre sentence du pape
saint ETIKNNE : Nihil innovetur nisi quod traditum
est (Ap. saint CYPRISN, Epist.,I.XXIV, i) fut la mise en
formule d'une règle pratique reconnue de tous. D'ac-
cord sur ce point fondamental,mais divisées sur l'ap-
plication,les deux fractions de l'Eglise ne pouvaient
être réconciliées que par le recours au principe in-
tégral et concret de la Tradition apostolique et en
premier lieu romaine; principe affirmé par Irénée,
repris par Tertullien,mais obscurci momentanément
par les illusions du zèle. Le triomphe laborieux de
l'usage romain, après un siècle et plus de combats,
devait apporter à ce principe un nouveau lustre.
— Sur le sens exact du principe énoncé par le pape
saint Etienne (pas d'innovation; rien que la tradi-
tion), voir la note publiée en appendice dans notre
Théologie de saint Cyprien, p. 38o-388, Paris, 192a.

Les docteurs occidentaux, par leur application à
mettre en lumière le principe de la tradition, nous
ont manifesté surtout ce qu'on pourrait appeler
l'élément statique de la pensée chrétienne; pour
en découvrir l'élément dynamique, et en voir affir-
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mer la puissance d'expansion, il nous faudrait tour-
ner les yeux vers Alexandrie. Là, en effet, dans le
célèbre Didascalée, se succèdent des maîtres moins
préoccupésd'adhérerimmuablementà la donnéeintel-
ligible du christianisme,quede la féconderpar le tra-
vail de leur esprit. Rien ne montre mieux la diver-
sité des deux tendances, que l'opposition des com-
mentairesdonnés par l'une et l'autre école, au même
texte évangélique (Mail., vn,7) : « Cherchez et vous
trouverez. » On n'a pas oublié que Tertullien en res-
treint la portée, plus même que de raison, parce qu'il
redoute pour des esprits indiscrets le danger d'une
spéculation trop libre. D'un point de vue tout opposé,
CLÉMENT D'ALEXANDRIE juge au contraire (Strom.,
V, ni ; P. G., IX, 32-36) qu'il faut stimulerl'ardeur de
savoir, car un effort sincère amènera sûrement les
âmes droites plus près du Christ. Il ne craint pas
d'emprunter à la sagesse profane une préface natu-
relle de l'Evangile, et, entre deux citations «le Pla-
ton, compare les âmes sages à ces vierges de la para-
bole, qui « plongées dans la nuit de ce monde, allu-
ment leurs lampes, réveillent leurs esprits, illumi-
nent les ténèbres qui les environnent, cherchent la
vérité, attendent la venue du Maîtres. Le nombre en
est restreint: selon Platon, «beaucoup portent le
thyrse, mais peu sont mystes de Bacchus ». Pensée
au fond toute chrétienne, poursuit Clément; Jésus
n'a-t-il pas dit (Matt.t xx, 16): «Beaucoup sont
appelés, peu sont élus»; et saint Paul ([ Cor., vin, 7):
« La gnose n'est pas le partage de tous. » — Sur les
tendances propres à l'école d'Alexandrie,voir l'é-
tude pénétrante de J. LKBRETON, le désaccord de la
foi populaire et de la théologie savante dans l'Eglise
chrétienne du III' siècle, p. 491 sqq., dans Revue
d'Histoire ecclésiastique,Louvain, iga3.

Héritier de l'esprit de Clément, ORIGRNE,au début
du n^i 'Apx&v, croit devoir faire le départ des vérités
de foi universellementreconnues et des questions
débattues entre chrétiens. Il pose en principe que la
successionrégulièredepuisles Apôtres, et encore pré-
sente dans l'Eglise, doit être gardée inviolablement ;
puis il ajoute : TI'-oi 'A»-/Sjvt prooem., 3, P. G., XI,
116:

« Les saints apôtres, prédicateurs de la foi du
Christ, ont, sur certains points, enseigné tout ce
qu'il crurent nécessaire à tous, même aux esprits
trop indifférents à l'acquisitionde la divine science;
après s'en être expliqués clairement, ils abandonnè-
rent l'élaboration de la doctrineà l'initiative de ceux
qui mériteraient des dons excellents de l'esprit, sur-
tout les dons de parole, de sagesse et de science.
Sur d'autres points, ils se bornèrent à énoncer le fait,
livrant le pourquoi et le comment aux recherches
studieusesde ceux qui, après eux, épris de la sagesse,
dignes et capables de la recevoir, trouveraient dans
ces méditations occasion de s'exercer et de signaler
leur génie. » — Cf. LKBRBTON, ibid., p. 5oi sqq.

La dualité des programmes ne nous révèle pas
seulement une ' différence de tempérament intellec-
tuel entre les docteurs de Rome ou de Carthage et
ceux d'Alexandrie: elle nous permet de ressaisir,
dans son unité vivante, la doctrine chrétienne inté-
grale, fragmentée selon la tournure particulière de»
esprits et les besoins changeants des controverses,
parfois méconnaissable au regard d'un observateur
superficiel, néanmoinsassez semblable à elle-même
pour autoriser une synthèse, et ne cessant d'offrir
le même fonds de réalité immuable sous ses multi-
ples aspects.

IV. Saint Augustin et Saint Vincent de
Lérins. — Franchissons un siècle et demi. Nous
voyons saint AUGUSTIN aux prises avec l'hérésie

manichéenne, dans le traité De utilitate credendi,
(xiv, 3i, P. L., XLII, 87), rechercher une pierre de
touche pour discerner la vraie doctrine du Christ ;
il la trouve dans une croyance affermie par la mul-
titude, l'accord et l'ancienneté des témoignages:
famae celebritate, consensione, vetustate roboratae.
D'autre part, émiettement, discorde, nouveauté, sont
les caractères de l'hérésie. L'hérésie prétend-elle se
retrancher derrière certaines Ecritures, on est en
droit de lui demander où elle les a prises et quels
en sont les titres : il lui faudra bien confesser que
ces textes, dépourvus d'attestations sérieuses,
n'ont aucune valeur, et ainsi la supercherie n'aura
servi qu'à mettre en lumière la nécessité inéluctable
du recours au principe d'autorité, pour accréditer
les Ecritures elles-mêmes.

Quelques années plus tard, le saint docteur traite
ex professa, dans le De doctrina christiana ( II, vm,
12, P. L., XXXIV, 4o) la question du canon des Ecri-
tures, et il se réfère au consentement des Eglises
catholiques, principalementde celles qui possèdent
les chaires des Apôtres et furent honorées de leurs
épitres.Si l'unanimité fait défaut, on recevra d'abord
les Ecrituresadmises par les Eglises les plus nom-
breuses et les plus graves. En cas de partage entre
les autorités, les pins nombreuses penchant d'un
côté, les plus graves de l'autre, Augustin admet que
les témoignages se balancent, et que les deux Ecri-
tures sont également vénérables.

Non content de tenir pour traditions apostoliques
bien des points de doctrine non consignés dans
l'Ecriture (voir notamment, De Baptismo contra
Donatistas, IV, xxiv, 3i ; V, xxm, 3i; P. L., XLIH,
174, 192, etc. Cf. PORTALIÉ, dans le Dictionnaire de
théologie catholique, t. I, col. 234o), il aime à appu-
yer sur le magistèrevivant sa foi même à l'Evan-
gile ; l'esprit essentiellement traditionnel de sa
théologie a trouvé sa plus haute expression dans la
formule célèbre et paradoxale (Contra epistolam
Manichaei,v, 6 ; P. L., XLII, 176) : Ego vero Evangelio
non crederem. nisi me catholicaoEcclesiaecommoveret
auctoritas.

Alors même qu'il se tourne vers la philosophie
néoplatonicienne pour en recevoir l'influence intelli-
gente, le grand évêquene cesse d'étreindre la donnée
ecclésiastique, et de montrer les attaches profondes
du dogme dans la société où se prolonge la pensée
du Christ. La géniale poussée de sève qui marque
son oeuvre théologique, procède bien authentique-
ment du vieux tronc chrétien. Depuis lors, on n'a
pas revu un tel printemps, et sans doute l'Eglise
n'en avait plus besoin: les profondes intuitions de
saint Paul s'étaient épanouies dans les écrits du
docteur de la grâce.

Augustin était mort dans Hippone assiégé par les
Vandales ; le concile d'Ephèse avait, en condamnant
l'hérésie de Nestorius, fait triompher la croyance
traditionnelle à la maternité divine de Marie. Trois
ans plus tard (43/|), au monastère fondé par saint
Honorât dans l'île de Lérins, un moine se recueil-
lait dans la paix de sa cellule pour rédiger quel-
ques réflexions sur la tradition des Pères. Il n'avait
— du moins il l'assure — aucune ambitiond'auteur:
ses deux mémoires personnels — Commonitoria —,dont le premier nous est parvenu intact, le second
a péri sauf le résumé final, n'étaient destinés qu'à
remettre sous le regard de son esprit l'action de
Dieu dans le gouvernement des intelligences ; de
fait, ils devaient servir, après des siècles, à asseoir
sur un fondement solide le traité de la tradition
catholique. (P. I.., L.)

FRATBR PEREGRINUS, comme il s'appelle, ou VIN-
CENTDE LÉRINS,selonla suscriptiondenos manuscrits,
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avait connu les orages du monde ; poussé par la
grâce du Christ au port de la religion, il ne songeait
plus qu'à servir Dieu dans l'humilité chrétienne et
à sauver son âme. Ces pages émues, et d'une langue
distinguée, ont conservé, avec l'accent d'une foi pro-
fonde, l'écho encore vibrant des controverses qui
marquèrent le premier tiers du cinquième siècle.

Le Commonitorium ne se présente pas comme une
oeuvreachevée : simples notes personnelles,que l'au-
teur se propose de reprendre et d'amener à une
plus grande perfection. Peregrinus a, maintes fois,
demandé à de saints et doctes personnages une règle
sûre et générale pour distinguer, de la vérité catholi-
que, les mensonges de l'hérésie ; et on lui a cons-
tamment répondu de s'en rapporter d'abord à l'au-
torité de la loi divine, puis à la tradition de l'Eglise
catholique. Et pourquoi pas à l'Ecriture seule?C'est
que l'Ecriture, à raison de sa profondeur même, est
susceptibled'interprétationsdifférentes : il suffît d'ou-
vrir les yeux pour s'apercevoir qu'il existe presque
autant d'opinions diverses que de commentateurs.
On nepeut sortir de cetteanarchiequepar le recours
au sens ecclésiastiqueet catholique. Commonitorium,
n et ni. J'emprunte la traductionde M. DB LABRIOLLB,
dans l'édition qu'il a donnée avec F. BRUNETIÈRB.
(Paris, 1906)

Dans l'Eglise catholique elle-même il faut veiller soi-
gneusement à s'en tenir à ce qui a été cru partout, toujours
et par tous. Car c'est cela qui est véritablement et propre-
ment catholique,comme le montrent ia force et l'étymologio
du mot lui-même, qui enveloppe l'universalité des choses.
Et il en sera ainsi, si nous suivons l'université, l'antiquité,
le consentement général. Nous suivrons l'universalité, si
nous confessons comme uniquement vraie la foi que con-
fesse l'Eglise entière répandue dans l'univers ; l'antiquité,
si nous ne nous écartons en aucun point des sentiments
manifestement partagés par nos saints aïeux et par nos
pères ; le consentement, enfin, si, dans cette antiquité même,
nous adoptons les définitions et les doctrines de tous les
évoques et les docteurs.

Que fera donc le chrétien catholique, si quelque parcelle
de l'Eglise vient à se détacher de la communion, de la foi
universelle ? Quel autre parti prendre, sinon de préférer au
membre gangrené et corrompu le corps dans sonensemble,
qui est sain ? Et si quelque contagion nouvelle s'efforce
d'empoisonner, non plus seulement une petite partie de
l'Eglise, mais l'Eglise tout entière à la fois? Alors encore,
son grand souci sera de s'attacher à l'antiquité, qui, évi-
demment, ne peut plus être séduite par aucune nouveauté
mensongère. Et si, dans l'antiquité même, une erreur se
rencontre, qui soit celle de deux ou trois hommes, ou d'une
ville, ou même d'une province? Alors il aura grand soin
de préférer à la témérité ou à l'ignorance d'un petit nom-
bre les décrets (s'il en existe) d'un concile universel tenu
anciennement au nom de l'ensemble des fidèles. Et si
quelque opinion vient enfin à surgir qu'aucun concile n'ait
examinée ? C'est alors qu'il s'occupera de consulter, d'inter-
roger, en les confrontant, les opinionsdes ancêtres, de ceux
d'entre eux, notamment, qui, vivant en des temps et des
lieux différents, sont demeurés fermes dans la communion
et dans la foi de la seule Eglise catholique et y sont deve-
nus des maîtres autorisés ; et tout ce qu'ilsauront soutenu,
écrit, enseigné, non pas individuellement, ou à deux, mais
tous ensemble, d'un seul et même accord, ouvertement,
fréquemment, constamment, un catholique se rendra
compta qu'il doit lui-même y adhérersans hésitation.

Les annales de l'Eglise présentent maintes fois ce
spectacle (Commonitorium, iv), et il est remarquable
que les âmes les plus religieuses se montrèrent tou-
jours les plus énergiques à repousser toute nou-
veauté. Tel le bienheureux pape Etienne, dans
l'affaire du baptême des hérétiques. Depuis lors, un
retour surprenant a pleinement justifié sa conduite :
tandis que Cyprien et ses collègues, jadis entraînés
par une erreur passagère, sont tenus pour saints,
les Donatistes, héritiers de même doctrine, ont fait
schisme.

Si parfois Dieupermet que des hommes éminents
dans l'Eglise enseignent des nouveautés condamna-
bles (Comm., x-xvi), il le fait pour éprouver la
fidélité de ses serviteurs. Quand Nestorius, brebis
changée en loup, méconnaît la divinité du Christ,
quand Photin s'en prend à la Trinité, quand Apol-
linaire compromet la divinité du Christ et mutile
son humanité, l'Eglise catholique n'hésite pas à
repousser ces blasphèmes. Cependant, la tentation
peut être d'autant plus redoutable qu'elle vient de
plus haut (xvn). Origène, ce génie incomparable,
laissa derrière lui bien des ruines ; Tertnllien
(xvm), non moinsgrand parmi les Latins qu'Origène
parmi les Grecs, fut, lui aussi, une grande tenta-
tion dans l'Eglise.Mais, selon le mot de saint Paul,
il faut qu'il y ait des hérésies, pour la manifestation
des vertus inébranlables (xx-xxi). Loin de se laisser
troubler par ces accidents, les vrais catholiques
s'attachent uniquement à la vérité divine garantie
par l'Eglise, et ne font nul cas du reste ; seuls, des
esprits remuants, en quête de nouveautés, croient
nécessaired'ajouter, de changer, de retrancher sans
cesse quelque chose à la religion, comme s'il s'agis-
sait, non d'un dogme révélé du ciel une fois pour
toutes, mais d'une institution humaine essentielle-
ment perfectible.

Est-ce à dire qu'il ne peut y avoir dans l'Eglise
du Christ aucun progrès religieux? Loin de là, le
progrès doit exister, il doit être intense... (xxm)

Mai» sous cette réserve, que ce progrès constitue vrai-
ment pour la foi un progrès et non une altération : le
propre du progrès étant que chaque chose s'accroît en
demeurant elle-même, le propre de l'altération qu'une
chose se transforme en une autre. Donc, que croissent et
que progressent largement l'intelligence, la science, la
sagesse, tant celle des individus que celle de la collecti-
vité, tant celle d'un seul homme que celle de l'Eglise tout
entière, selon les Ages et selon les siècles 1 Mais à condi-
tion que ce soit exactement selon leur nature particu-
lière, c'est-à-dire dans le même dogme, dans le même
sens, dans la même pensée.

Avec quelle insistance l'Apôtre n'inculque-t-il
pas le devoir de fuir les nouveautés profanes, atten-
tatoires à la foi des Pères (xxiv) I Par de telles
nouveautés, Pelage et son « prodigieux » disciple,
Célestin, se sont eux-mêmes exclus de l'Eglise. De
même Arius,Sabellius, Novatien, Simon le magicien
et, de nos jours, le dernier héritier de son infamie,
Priscillien.

L'habitude et la loi de presque toutes les hérésies, c'est
d'aimer les nouveautés profanes, de mépriser les maxi-
mes de l'antiquité et, parles objections d'une prétendue
science, de faire naufrage loin de la foi. Au contraire, le
propre des catholiquesest de garder le dépôt confié par
les saints Pères, de condamner les nouveautés profanes,
et, comme l'a dit et répété l'apôtre, de crier analhème à
quiconque annonce une doctrine différente de celle qui a
été reçue.

Pour qui l'envisage dans un recul suffisant, la
pensée générale de cet opuscule est parfaitement
claire : l'auteurne fait que renouveler, en les appu-
yant d'exemples qu'il emprunte à l'histoire de
l'Eglise, les recommandations de l'Apôtre en faveur
de la fidélité due au dépôt de la foi, et à rencontre
des nouveautés profanes; ou encore la sentence du
pape Etienne dans l'affaire du baptême des héréti-
ques. C'est pour préciser la portée de ces re-
commandations, qu'il formule la règle célèbre :
S'en tenir à ce qui a été cru partout, toujours
et par tous : Id teneamus quod ubique, quod sem-
per, quod ab omnibus creditum est. Règle d'une
application évidente, au cas d'une nouveauté qui se
lève en face d'une tradition constante et assurée,
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d'une application beaucoup plus délicate dans un
grand nombre de cas. Pour régler cette application,
le moine de Lérins a cru nécessaire d'énoncer cer-
taines distinctions; d'autres ont été formulées après
lui. 11 faut tenir compte des unes et des autres, pour
porter un jugement équitable sur ce canon Lirinen-
sis.

Avant tout, qu'il soit bien entendu que seules les
hérésies nouvelles et à l'état naissant relèvent de
ce critère (xxvm). Cela, le moine de Lérins le dit
expressément,en nous avertissant qu'il existe d'au-
tres armes contre les hérésies anciennes : ce sont
les textes de l'Ecriture, qui les condamnent, et les
sentences dont les conciles généraux les ont ancien-
nement frappées.

Même les jeunes hérésies ne présenteront pas tou-
jours ce caractère d'opposition flagrante avec une
tradition universelle et constante dans l'Eglise :
d'ordinaire,elles invoquerontdes précédents et cher-
cheront à donner le change sur leur propre nou-
veauté : c'est pourquoi nous avons vu certaines
adaptationspossiblesdu principegénéral à des espè-
ces moins tranchées. Si, présentement, la division
règne dans l'Eglise, on remontera vers l'antiquité,
pour y ressaisir la trace de l'unité primitive. Si
l'antiquité elle-même apparaît divisée, on s'atta-
chera aux décrets des conciles; à défaut des conci-
les, on écoutera le langage des Pères, de ceux sur-
tout qui, par la fermeté de leur doctrine, semblent
plus qualifiés pour interpréter la pensée de l'Eglise
universelle. L'accord de ces Pères, ou du moins des
principaux d'entre eux, prononçant en des temps
et des lieux différents le même jugementsur un point
rie dogme, sera un critère décisif. A cet égard, le
second Commonitorium contenait de précieux détails
sur la procédure suivie au concile d'Ephèse; nous
en possédonsle résumé. On y voit que, touchant la
maternité divine de Marie, une enquête fut faite à
travers la tradition primitive, et qu'elle amena au
jour des témoignagesconcluants. LesévêquesPierre,
Athanase, Théophile, pour le siège d'Alexandrie,
Grégoire de Nazianze, Basile et Grégoire de Nysse
pour la Cappadoce, Félix et Jules pour Rome,
Cyprien pour Carthage, Ambroise pour Milan, suffi-
saient à garantir l'unanimitémorale de la chrétienté
en faveur du dogme, et à la sentence prononcée par
Cyrille d'Alexandrie, tout le concile répondit par
une seule acclamation. Cet exemple montre com-
ment il faut entendre cette universalité requise par
le moine de Lérins pour l'application de sa règle.

Mais ces précisions,dues à l'auteur lui-même, ne
résolvent pas toutes les difficultés, et, de nos jours
les jugements les plus divers continuent d'être por-
tés sur le Commonitorium, non seulement parmi les
protestants, la plupart peu enclins à exalter le
principe de la tradition, mais parmi les catholiques
eux-mêmes, qui apprécient l'opuscule de points de
vue très différents. Tandis que le concile du Vati-
can lui empruntait la formule même de son décret
sur le progrèsdu dogme, dans le même temps DOIL-
LINGBR trouvait dans une applicationrigide du Quod
ubique, quod semper, quod ab omnibus, le principe
de sa défection. Tel y dénonça jadis un ferment
d'individualisme, propre à développer dans les
âmes la mésestime du magistère ecclésiastique; de
nos jours, il est moins rare d'entendre exalter la
fécondité de ces aperçus, qui ouvrent à la pensée
théologique de larges voies de progrès. Pour avoir
demandé au canon Lirinensis ce qu'il ne saurait don-
ner, tel s'en détourne avec un certain dépit; tel, au
contraire, persiste à y chercher un appui illusoire
pour une conception ruineuse de l'évolution du
dogme. Les uns en discutent la valeur absolue, d'au-

tres la valeur pratique. Essayons de dégager au
moins quelques conclusions.

Dans son beau traité De divina Traditione, le
cardinal Franzelin a consacré une de ses thèses au
canon Lirinensis ; il conclut que les trois critères
proposés: universalitas, antiquitas, consensio,— les-
quels, d'après l'auteur même, peuvent se ramener à
deux: universalitas, antiquitas, —valent au sens
positif: une doctrine clairementmarquée de l'un ou
de l'autre caractère, c'est-à-dire universellement
reçue dans l'Eglise ou bien professée constamment
depuis l'origine du christianisme, ne peut qu'être
apostolique ; les mêmes critères ne vaudraient pas
au sens négatif ou exclusif, car certaines doctrines,
réellement héritées des Apôtres, n'ont pas toujours
été crues par tous de foi explicite ; elles ont même
pu être, pour un temps, plus ou moins largement
méconnues. (Joannis Bapt. FRANZELIN S. L, S. R. E.
cardinalis, Traciatusde divina, Traditione et Scrip-
lura,ed. 3° Romae, 1882. Thesis xxiv, p. 28g)

Cette distinction, qu'on chercherait en vain dans
le texte du Commonitorium,parait bien, néanmoins,
avoir été au fond de la pensée de l'auteur ; il faut
nécessairement lui en faire crédit, si l'on veut
expliquer telle de ses déclarations, notamment le
jugement qu'il port'.- sur l'attitude de saint Cyprien
et de l'épiscopat africain dans la controverse bap-
tismale. A ce prix, on pourra trouver au canon Liri-
nensis un sens acceptable.

C'est pour n'avoir pas pratiqué cette exégèse
libérale, qu'un théologien catholique d'Allemagne,
le docteur EHRHARD,s'est vu amené à formuler une
sentence bien dure :

« En ce qui touche la règle de foi de Vincent, on
peut réussir à donner aux mots un sens juste ; mais
au sens où Vincent la comprenait et voulait qu'on
la comprit, cette règle est tout bonnement fausse,
et il serait temps qu'on la laissât à son auteur et
qu'on n'amalgamât plus la véritable règle de foi
catholique avec le nom du moine de Lérins...( En
réalité),Vincenta établi sa règle tout d'abord pour
combattre saint Augustin et ses partisans. Il n'a
pas pensé le moins du monde à établir une formule
valable pour tous les temps à venir ; et, l'eût-il
voulu, que cette formule trahirait nécessairement
la partialité dont tous les documents relatifs à la~
controverse augnstinienne portent la marque...»
(Historisches Jahrbuch, t. XVIII, p. 866, 1897. Cité
par de Laliriolle, p. LXXVII).

Qu'y a-t-il de fondé dans l'opinion qui attribue à
l'auteur du Commonitorium des tendances semipé-
lagiennes et une intention de polémique contre
saint Augustin? Nous ne le rechercherons pas. Ce
soupçon, dont Vossius s'avisa le premier, il y
a trois siècles, repose en vérité sur des indices bien
insuffisants. Que Vincent de Lérins ait vécu au
temps de Cassien, que leurs deux monastères aient
été proches l'un de l'autre, que Cassien se soit
compromis dans la querelle semipélagienne en
compagnie de Fauste de Riez, que le Commonitorium
ne nomme pas Augustin, qu'il renferme même telle
expression où l'on a cru entrevoir une allusionmal-
veillante à l'égard de l'évêque d'Hippone, ce sont
là des observations intéressantes; mais il faudrait
autre chose pour les transformer en preuve, et
Brunetière (Op. cit., p. xn sqq.) a trèsjudicieusement
refusé de souscrire à une thèse aussi hasardée.
L'auteur du Commonitoriuma-t-il été réellement en
relations avec Cassien ou avec Fauste de Riez? On
n'en sait rien. Par contre, on sait très bien qu'il
détestait Pelage, car il le nomme jusqu'à trois fois
en compagnie de son disciple Célestius, et toujours
pour le flétrir (Comm., n, xxiv, xxxm). A-t-il vrai-
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ment écrit pour appuyer les semipélagiens? En ce
cas, il est bien étrange qu'il s'en occupe si peu, car
on n'a pu signaler la trace de ce dessein que dans
un petit nombre de phrases, d'une interprétation
douteuse. Par contre, il s'occupe,d'un bout à l'autre
de son ouvrage, de l'hérésie nestorienne, qui n'a
rien à voir avec le semipélagianisme. Il nous paraît
plus sûr de laisser là celte enquête, probablement
stérile : assez de bonnes raisons nous persuadent
que le Commonitoriumestune oeuvre saine et d'inten-
tion orthodoxe, d'ailleurs d'une facture lâche, et
mal ordonnée. Les caractères généraux delà compo-
sitionne répondent que trop bien à l'inachèvement
de certaines idées dogmatiques; et cet inachèvement

"explique, sans la justifier, la vivacité de certaines
attaques.

Si l'on a parfois beaucoup médit du canon Liri-
nensis, on n'a pas manqué aussi de le surfaire.
N'était-ce pas le cas du catéchisme du diocèse de
Wurzbourg qui, sous le pontificat de Léon XII,
portait : « Comment reconnaît-on qu'une tradition,
est divine ? On le reconnaît à ce qu'elle a été crue
toujours, partout et par tous. » Sur quoi les censeurs
romains firent observer que le canon de Lérins
n'étaitni l'unique critère des dogmes, ni le principal,
et qu'il fallait donner le premier rang aux défini-
tions de l'Eglise.

Mais en pleine mêlée doctrinale, quand les colon-
nes même du temple sont ébranlées, le canon de
Lérins ne sera-t-il pas, pour la raison laïque, un
principe lumineux de direction, et parfois une
sauvegarde contre les trahisons de faux pasteurs?
Telle est la pensée que Brunetière (Op.cit., xxxix)
développait,avec une certaine complaisance; et, à
ceux qui seraient disposés à prendre ombrage de la
raison laïque, il rappelait, en invoquant le Commo-
nitorium, que la plupart des hérésies furent l'oeuvre
de docteurs et même d'évêques. Dans ces cas, où
il faut prendre parli contre l'autorité même,
quelle autre voie pour les simples fidèles, que le
recours au : Quod ubique, quod seniper ? Si juste que
soit celte observation, l'on risquerait,en y appuyant,
de fausser le jeu du mécanisme proposé par le
miinede Lérins. Car, qu'on le remarque bien : avant
d'être un critère au service de la raison laïque, le
canon de Lérins est un principe directeur pour
l'Eglise enseignante elle-même, et c'est dans l'élabo-
ration des définitionsdogmatiques,entre les mains de
la hiérarchie, que le Commonitorium en décrit le
fonctionnement. Donc, bien loin de songer à res-
treindrela part de la hiérarchie dans la conservation
des vérités de foi, l'auteur a prévenu cette dissocia-
tion possible de l'autorité qui guide et de la raison
qui travaille, en montrant l'une et l'autre à l'oeuvre,
dans l'exercice indivisible d'un même magistère.

Cette plénitude de sens ecclésiastique n'avait pas
échappé aux Pères du Vatican, qui, dans leur Cons-
titution/JeFide,ont consacré les propres expressions
du Commonitoriumsur la vie du dogme. Il peut et
il doit y avoir progrès dans l'Eglise, mais toujours
« dans le même dogme, dans le même sens, dans la
même pensée ». Nous avons cité plus haut le passage
reproduit dans le décret conciliaire; Vincent pour-
suit (xxm) :

Qu'il en soit de la religion des aines comme du dévelop-
pement des corps. Ceux-ci déploient et étendent lour* pro-
portions avec les années, et pourtant ils restent constam-
ment les mêmes. Quelque différence qu'il y ait entre l'en-
fance dans sa II :ur et la vieillesse en son arrière-saison,
c'est un même homme qui a été adolescent et qui devient
vieillard; c'est un seul et même homme dont la taille et l'ex-
térieur se modifient, tandis que subsiste en lui une seule
et même nature, une seule et même personne. Les mem-

bros des enfants à la mamelle sont petits, ceux des jeunes
gens sont yra:;d3 : ce sont pourtant les mêmes. Les tout
petits en ont le mémo nombre que les hommes faits, et s'il
y en a qui naissent en un âge plus mut', déjà ils existaient
virtuellementen germe, en sorie que rien de nouveau n'ap-
paraît chez l'homme âgé qui, auparavant déjà, n ait été
caché dans l'enfant, il n'est donc pas douteux que la règle
légitime et correcte du progrès, l'ordre précis et magnifi-
que de la croissance, soui observés lorsque le nombre des
années découvre chez l'homme, à mesure que celui-ci gran-
dit, les parties et les formes dont lu sagesse du Créateur
avait d'avance marqué la ligne chez l'enfant Si la forme
humaine prenait ultérieurement une apparence tout à fait
étrangère à son espèce, si tel membre était, soit retranché,
soit ajouté, fatalement le corps entier périrait ou devien-
drait monstrueux, ou, on tous cas, subirait une déchéance.
Ces lois du progrès doivent s'appliquerégalement au dogme
chrétien : que les année* le consolident, que le temps le
développe, que l'âge le rende plus auguste, mais qu'il
demeure pourtant sans corruption et inentamé, qu'il soit
complet et parfait dans tou es les dimensions du ses par-
ties, et, pour ainsi parler, dans tous les membres et dans
tous les seis qui lui sont propros : car il n'admet après coup
aucune altération, aucun déchet de ses caractères spécifi-
ques, aucune variation dans ce qu'il a de défini...

Toutes les semences que la foi des pères a déposées
dans le champ de l'Eglise divine, il faut que le zèle des
enfants les cultive et les surveille, les fasse fleurir et
mûrir, en aide le progrès et les conduise à leur perfection.
11 est légitime que ces anciens dogmes de la philosophie
céleste se dégrossissent, se liment, se polissent avec le
développement des temps : ce qui est criminel, c'est de les
altérer, de les tronquer, de les mutiler. Ils peuvent rece-
voir plu» d'évidence, plus de lumière et de précision, oui ;
mais il est indispensable qu'ils gardent leur plénitude, leur
intégrité, leur sens propre...

L'1-glise du Christ, gardienneattentive et prudente des
dognu-s qui lui ont été donnés en dépôt, n'y change rien
jamais; elle ne diminue point elle n ajoute point; ni elle
no retranche les choses nécessaires, ni ello n'adjoint de
choses superflues ; ni elle ne laisse perdre ce qui est à elle,
ni elle n'usurpe le bien d'autrui. Dans sa fidélité sage à
légard des doctrines anciennes, elle met tout son zèle à ce
seul point: perfectionner et polir ce qui, dès l'antiquité, a
reçu sa première forme et sa première ébauche;consolider,
affermir ce qui a déjà son reliefet son évidence ; garder ce
qui a été déjà confirmé et défini. Enfin, quel but s'est-elle
proposé d'atteindre dans les décrets des conciles, sinon de
proposera une croyance plus réfléchiece qui était cru aupa-
ravant en toute simplicité ; de prêcher avec plus d'insis-
tance les vérités prèchées jusque-là d'une façon plus molle,
de faire honorer plus diligemment ce qu'auparavanton hono-
rait avec une plus tranquille sécurité ? Voici ce que, pro-
voquée par les nouveautés des hérétiques, l'Eglise catho-
lique a toujours fait par les décrets de ses conciles, et
rien de plus : ce quelle avait reçu des ancêtres par l'inter-
médiaire de la seule tradition, elle a voulu le remettreaussi
en des documentsécriLs à la postérité,elle a résumé en peu
de mots quantité de choses, et — le plus souventpour en
éclaircir l'intelligence — elle a caractérisé par des termes
nouveaux et appropriés tel article de foi qui n'avait rien de
nouveau.

Telles sont les déclarations du moine de Lérins
sur ce qu'il nomme «le progrès de la religion».
Après le célèbre canon, aucun passage du Commo-
nitorium n'a été plus discuté : naturellement, on a
dû s'efforcer quelquefois de lui arracher des con-
cessions auxquelles son texte répugne. Il n'en est
pas moins vrai que cette page tranche sur l'ensem-
ble du livre, par les perspectives qu'elle ouvre sur
le développementultérieur du dogme, et cela même
en fait l'immense intérêt.

Ni minéral ni fossile, le dogme chrétien éveille
plutôt l'idée d'un organisme vivant; le recours à
cette analogie, la moins imparfaite que présente la
nature, traduit bien l'embarrasdu théologien, oblige
de faire comprendrepardesà peu près Un phénomène
unique en son genre.

La fécondité interne d'un principe qui se déve-
loppe en restant lui-même, caractérise les êtres
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vivants ; et c'est pourquoi il est permis de parler de
la vie du dogme. N'urgeons pas le parallélisme,car
nous ne tarderions pas à constater d'importantes
différences entre la végétation d'une substance cor-
porelle et celle de l'idée divine dans l'Eglise. Il n'en
est pas moins vrai que l'avènement de cette concep-
tion marque une date dans l'histoirede la théologie:
car elle atteste l'effort de la pensée chrétienne pour
étreindre, de plus près qu'on ne l'avait encore fait,
le mystère du progrès dogmatique, et elle assure au
moine de Lérins une place à part entre les Pères
qui, non contents de nous transmettre intact >e dépôt
de la révélation, le fécondèrent parleursréflexions
propres, et firent passer dans leur christianisme
quelque chose de leur âme et de leur vie. — Rappe-
lons que le R. P.A. DIS LA BARRE consacrait naguère
au volume à la Vie du Dogme. Autorité. Evolution.
Paris, 1898.

V. Avènementda la scolastique. — Vincent de
Lérins avait enfermé les destinéesdu dogme chrétien
dansuneformulequasidéfinitive;les sièclessuivants,
qui paraissent avoir peu connu le Commonitorium,
redirent parfois la même chose en moins bons ter-
mes ; surtout ils contribuèrent à remplir le cadre
tracé d'avance, selon que le mouvement des contro-
verses obligeait d'éclairer davantage telle ou telle
face de la vérité.

Durant la période des grands conciles, la préoc-
cupation dominante des Pères orthodoxes, gardiens
vigilants de la foi, devait être d'empêcher qu'on
remit en question les décisions de l'Eglise. Munies
d'anathèmes redoutables, ces décisions n'en demeu-
raient pas moins exposées aux retours offensifs des
esprits inquiets ; l'autorité ecclésiastique montait
bonne garde autour d'elles. Dans sa correspondance
avec Léon, empereur d'Orient, au sujet du concile
de Chalcédoine, saint LÉON pape se montre préoc-
cupé de ces entreprises (Epist., CXLII, I. P. L.,
LIV, 1144). « Chercher ce qui est découvert, re-
prendrece qui est achevé, ébranler ce qui est défini,
n'est-ce point, dit-il, manquer de gratitude pour Ja
vérité acquise,etcéderàlamortelleconvoitisedufruit
défendu?» La parole du pontifene trouvaitpointpar-
tout un écho aussi fidèle qu'auprèsdu loyal Marcien,
qui écrivait de son côté : «Poursuivrel'enquête,après
que la vérité a été découverte,c'est chercher le men-
songe. » Cent ans plus tard, dans son mémoire
adressé à Justinien pour la défense des trois chapi-
tres, FACONDUS D'HBRMIANE rapportait ces textes
(Pro defensione irium capitulorum, XII, 2; P. L.,
LXVII, 806-857), louait Marcien d'avoir suivi les
décisions sacerdotales au lieu de vouloir lesprévenir,
et ajoutait : « Après cette sentence du prince, que
l'Eglisea faite sienne,certainesgens se vantentd'avoir,
par une discussion insolente, découvert une autre
vérité. Marcien dit : C'est faire injure au pieux
synode, que de reprendre et d'agiter en public des
questions qu'il a jugées une fois pour toutes et bien
réglées. On prétend s'être incliné devant le synode,
et l'on se permet de juger son jugement. .. » Ces
protestationssi fermes sont comme le type de beau-
coup d'autres, qui s'élevèrent des rangs de l'épisco-
pat pour revendiquer le caractère indéformable des
yérités définies.

Par ailleurs, on n'a garde de mettre en oubli l'exis-
tence d'une tradition orale toujours vivante dans
l'Eglise, et l'on s'y réfère, en particulier, pour ren-
dre raison de coutumes liturgiques dépourvues d'at-
testations scripturaires.Tertullien avait ouvert eette
voie ; à la suite de saint Basile, de Spiritu Sancto,
XXVII, 66, P. G., XXXII,187, saint JEAN DAMASCÈNEs'y
engageà son tour, lors de sa luttecontre les iconoclas-

tes(De Imaginibus,Or., I,J3;II, I6. P. 6\,XCiV,ia56,
I3OI). Pour établir, en thèse générale, l'existenceet la
valeur de la tradition, il invoque l'autorité de saint
Paul (// Thess., n, i5) et celle des Pères, notamment
de saint Basile, et il apporte des exemples, aux-
quels d'ailleurs on ne saurait reconnaître une
égale force probante : la vénération constante
des chrétiens pour l'emplacement du Saint-Sé-
pulcre, désigné seulement par la tradition
orale; le rite de la triple immersion, dans l'ad-
ministration du baptême ; la coutume de se tourner
vers l'Orient pour prier, l'institutiondes sacrements,
l'adoration de la croix : autant d'héritages d'un
passé lointain, qu'on chercherait vainement dans
l'Ecriture. Le deuxième concile de Nicée, dans son
décret en faveur des saintes images, invoque à son
tour la pensée des Pères, expression de la tradition
catholique (Annéa 787, D. B., 3o3, 3o4. [245]).

L'avènement de la scolastique ouvre une ère nou-
velle pour les études sur le dogme. Le dépôt de la
foi est un héritage que les anciennesgénérationaont
déjà fait fructifier, et dont il n'est pas question de
déplacer les bornes ; mais la raison entreprend d'y
creuser un sillon nouveau et plus profond, avec l'es-
poir d'en tirer des moissons toujours plus belles.

Telle est l'ambition dupère même de la scolastique,
saint ANSELME, déclarant au début de son Monolo-
gium (Prooem, P. L., CLVH1, 143), qu'il s'est relu
bien des fois et ne croit pas s'être écarté de la pen-
sée des anciens Pères, notamment de saint Augus-
tin ; que si, pour céder à de fraternelles instances,
il a consigné par écrit quelques réflexions person-
nelles sur la divinité, on ne doit pas voir en lui un
novateur présomptueux, ni un faussaire de la doc-
trine. Le Proslogion du même docteur précise en-
core cette attitude, et nous livre le programme de
la théologie médiévale, Fidesquaerens intellectum
(prooem.,/1. L., CLVIII, 225; ibid. 1, p. 227 : Nequt
enim quaero inttlligereut credam; sed credo ut inteU
ligam.—Voirencore Liber de fdeTrinitatis etlncar-
natiene Verbi, praef., ibid., d. 25g-a6i). —L'acte de
foi est à la base de la recherche scientifique; les élé-
ments rationnels qui viendront s'y superposer, au
fur et à mesure du travail et toujours sous bénéfice
d'inventaire, présupposent la donnée traditionnelle,
loin de la vouloir supplanter. Non seulement les
docteurs orthodoxes, mais un novateur tel qu'Abé-
lard accepte cette position, et cène sera qu'au prix
d'une inconséquencequ'il prendra ensuite, à l'égard
de la tradition, des libertés scandaleuses.

Le traitement méthodique des données de foi par
la réflexion théologique devait avoir pour effet d'in-
troduire dans la conception du dogme un élément
rationnel, que l'influence des écoles popularisa de
plus en plus. Dès le second siècle de notre ère, des
Pères hellénistes, un saint Justin, par exemple, un
Clément d'Alexandrie, avaient ébauché ce travail,
en mettant la sagesseprofane au service de l'Evan-
gile; les scolastiques le poussèrent bien plus avant.
Devenue officiellement la servante de la théologie,
ancilla theologiae, la philosophie — et par là nous
n'entendons pas seulement la pensée originale du
douzième et du treizième siècle, mais le fond de
sagesse antique emprunté à la Grèce — ne tarda pas
à se rendre nécessaire, et nous la retrouverons par-
tout dans la systématisationprogressive du dogme
chrétien, en quoi consiste proprement l'oeuvre théo-
logique du moyen âge.

A quelle profondeur la doctrine d'Aristole péné-
tra la pensée de saint THOMAS, ouvrier le plus illus-
tre de cette systématisation, un regard, même super-
ficiel, jeté sur la Somme Théologique permet de
l'entrevoir. La théorie péripatéticienne de l'acte et
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de la puissance, celle de la matière et de la forme,
ont fourni, avec le dessein de l'ensemble, celui de
mainte explication particulière (Cf. art. THOMISME).
Au quatorzième siècle, le concile de Vienne y
appuiera une définition célèbre touchant l'unité
substantielledu composé humain. Au seizième siè-
cle, le concile de Trente y trouvera, pour la théolo-
gie sacramentaire, un cadre déjà consacré par
l'usage, qu'il empruntera simplement. Notre pensée
religieuse met en oeuvre, à chaque instant, des con-
cepts hérités des métaphysiciensgrecs.

Eclairer par des analogies naturelles les enseigne-
ments de la foi, c'est mettre la raison humaine au
service de la tradition divine. Noble ambition du
Docteur angélique, occupé de ramener à l'unité le
monde de la grâce et le monde de la nature, oeuvres
•diversement grandioses, diversement mystérieuses,
d'un même Créateur (Voir In librum Boetii de Tri-
nitate, q. 2, a. 1 : Vtrum divina liceat investigando
tractare ; cf. a. 3).

Dans cette voie de la connaissance analogique, la
doctrine peut progresser ; l'erreur même contribue
quelquefois à ce progrès, par les contradictions
qu'elle appelle, par les recherches qu'elle provoque,
par les précisions qu'elle nécessite. Saint Thomas
ne l'ignore pas; il s'en explique au commencement
de son opuscule Sur les erreurs des Grecs, dédié au
pape Urbain IV : « Les erreurs contre la sainte doc-
trine ont donné occasion aux saints docteurs d'ex-
pliquer avec plus de circonspection ce qui appar-
tient à la foi, pour éloigner les erreurs qui s'élevaient
dans l'Eglise, comme il parait dans les écrits des
docteurs qui ont précédé Arius, où l'on ne trouve
pas l'unité de l'essence divine si précisément expri-
mée que dans ceux qui les ont suivis. Il en est de
même des autres erreurs : et cela ne parait pas seu-
lement en divers docteurs, mais même dans saint
Augustin, qui excelleentre tous les autres. Car dans
les livres qu'il a composésaprès l'hérésie de Pelage,
il a parlé du pouvoir du libre arbitre avec plus de
précaution qu'il n'avait fait avant la naissance de
cette hérésie, lorsque, défendant le libre arbitre con-
tre les manichéens, il a dit des choses dont les péla-
giens, c'est-à-dire les ennemis de la grâce, se sont
servis. » (Contra errores Graecorum, prologue. J'em-
prunte la traduction de Bossuet, dans la Défense de
la Tradition et des saints Pères, 1. VI, chap. 1.)

Néanmoins, si averti qu'il soit des progrès théo-
logiques, saint Thomas s'attache plus volontiersà
l'aspect immuable du dépôt révélé; quand il lui
arrive d'opposer aux temps anciens les temps nou-
veaux, c'est plutôt pour insister sur le fait central
de l'histoire du monde et sur la prérogativedes con-
temporains du Christ. La lumière de l'Ancien Tes-
tament ne cessa de croître, par apport de révélations
successives, jusqu'à l'accomplissement des prophé-
ties dans le Christ; l'Evangile y mit le sceau, et la
révélation du Nouveau Testament rayonne sur le
second versant de l'histoire ; mais ce rayonnement
décroit constamment à mesure qu'on éloigne du
foyer, c'est-à-dire du berceau du christianisme.
Telle est, pour saint Thomas, la réponse à cette
question : Si les articles de foi croissent au cours des
temps. (II« II»0, q. i)a.>7. Vtrum articuli fidei secun-
dum successionem temporum creverint.) Cette vue
n'est qu'un cas particulier dans une théorie d'en-
semble. Examinant si la révélation admet divers
degrés selon les temps, saint Thomas distinguetrois
stades dans la révélation de Dieu à l'humanité : le
stade primitif, marqué par la révélation d'un seul
Dieu ; le stade mosaïque, marqué par les enseigne-
ments donnés à Israël et surtout par la prophétie
messianique ; et enfin le stade chrétien, marqué par

la révélation du Verbe incarné. Pour chacun de ces
stades, il admet qu'une lumière plus intense rayonne
sur ceux qui reçurent la révélation initiale. (lia 11»»,
q.174 a. 6: Vtrum gradus prophetiae varientur
secundum temporis processus.) Il va sans dire que le
point de vue de saint Thomas diffère essentielle-
ment de celui où Vincent de Lérins s'était placé pour
découvrir de longues perspectives sur l'avenir des
dogmes. Saint Thomas ne nomme jamais le moine
de Provence. Le Commonitoriumsubissait alors une
éclipse qui dura tout près de mille ans ; la Réforme
allaitobliger les catholiques de le remettre en hon-
neur.

VI. Origines protestantes. — Le Ooncile de
Trente. — L'histoire des origines protestantes est
celle d'une longue insurrection contre la tradition
ecclésiastique. Les réformateurs n'en vinrent à prô-
ner l'Ecriture comme règle unique de foi que par
besoin de couvrir leur émancipation d'un prétexte
honorable, et d'opposer un semblant de digue aux
progrès de l'incrédulité.

Les premières phases de cette évolution nous
montrent la révolte gagnant de proche en proche,
jusqu'à compromettre l'idée même du christianisme.
La querelle des indulgences avait mis Luther sur
le chemin des négations radicales. Il commença par
rejeter la doctrine commune de la justification; le
principe du libre examen passa par cettebrèche, et
bientôt d'autres dogmes, jusqu'alors réputés indis-
cutables, apparurent mal fondés dans la Bible.
Luther avait nié la transsubstantiation du pain et
du vin dans l'Eucharistie; Carlostadt renchérit, en
niant la présence réelle de Jésus-Christ au sacre-
ment; Zwingle s'en prit encore au péché originel.
Depuis la Confession d'Augsbourg, expression soi-
disant définitive de la croyance luthérienne, les
déclarationsde foi ne cessent de pulluler dans les
diverses Eglises protestantes: rien ne prouve mieux
que leurs perpétuelles variations la nécessité, pour
le christianisme, de s'ancrer dans une tradition
authentique, s'il ne veut être emporté à tout vent
de doctrine. Les sociniens ne devaient pas tarder à
révoquer en doute la divinité de Jésus-Christ : ces
enfants terribles de la Réforme ne faisaient que
pousser à bout les principes d'où le protestantisme
était né, tandis que d'autres reculaient devant les
dernières conséquences.

En présence de cette formidable éclosion de nou-
veautés, l'Eglise catholique éprouva tout d'abord le
besoin de se recueillir, et d'assurer ses positions
dogmatiques. Le concile de Trente, en canonisant à
la fois les Livres saints et les Traditions orales qui,
des lèVres du Christ, par l'intermédiaire des Apô-
tres, sont parvenues jusqu'à nous (Sessio iv, Decre-
tum de canonicis Scripturis), restaura la croyance
de l'antiquité chrétienne et fournit à la défense
religieuse une base ferme d'opérations. En même
temps, des polémistes catholiques s'occupaient de
mettre les vieux armements de l'Ecole à la hauteur
des dangers nouveaux. En cette fin du seizième
siècle, les noms de Cano et de Bellarmin brillent
d'un éclat particulier, comme ceux des docteurs de
la Tradition.

L'année même où se dispersaient les Pères de
Trente (i563), parut à Salamanque le De locis theo-
logicis, oeuvre posthume du dominicain MBLCHIOR
CANO, qui avait pris part aux travaux de ce concile
avant d'être élu évêque des Canaries. (Reverendis-
simi DD. Melchioris Cani episcopi Canariensis Ordi-
nis Praedicatorumet sacrae theologiae professoris
ac primariae cathedrae in academia Salmanticensi
olim praefecti, De locis theologicis libri XII. Salmau-
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licae..., A. D. MDLX1II.) Ses renconlies avec les
protestants lui avaient permis d'apprécier l'avan-
tage que la Réforme tirait de son alliance avec l'hu-
manisme; dans ce traité assez élégant, où il soumet
à un examen critique les fondements de la foi, Cano
s'affranchit de la forme scolastique. De quatorze
livres, qu'il projetait au début, il n'a pu écrire que
douze. Le premier expose le dessein de l'ouvrage ;
les dix suivants passent en revue les autorités qu'on
a coutume d'alléguer en théologie : Ecriture sainte ;
Traditions apostoliques; l'Eglisecatholique; Conciles
généraux; Eglise de Rome; saints Pères; théologie
scolastique et droit canon ; raison naturelle ; phi-
losophie et droit civil ; histoire. Nous nous arrête-
rons au troisième livre, qui présente, de noire point
de vue, un intérêt spécial.

Les traditions conservéespar l'enseignementoral,
depuis le Christ et les Apôtres, ont été en butte aux
attaques de Luther, attaques renouvelées de Wiclef
et autres hérétiques. Mais à défendre le terrain pied
à pied contre des hommes qui ont rendu toute dis-
cussion impossible en niant les premiers principes
et livrant l'Ecriture à l'arbitraire du sens propre, on
perdra,t son temps ; Cano estime préférable de com-
mencer par établir solidement le titre qu'a la tradi-
tion chrétienne primitive à notre créance. Ce titre
résulte de quatre faits certains :

i° L'Eglise a précédé l'Ecriture; la foi et la reli-
gion pourraient subsister sans l'Ecriture.

2° Certains points de doctrine chrétienne n'ont
pas été consignés dans les Livres saints.

3° Il y a même bien des pointsde doctrine et de foi
chrétienne qui ne se trouvent ni clairement,ni obs-
curément dans l'Ecriture.

4° Les Apôtres, pour de graves raisons, ont ensei-
gné certaines choses par écrit et d'autres de vive
voix.

Sans nous arrêter aux considérations historiques
dont l'auteur appuie ces diverses assertions, voyons
le parti qu'il en tire pour la recherche des tradi-
tions venues du Christ ou des Apôtres. Nous dispo-
sons à cet effet de quatre critères sûrs, qu'il énu-
mère ainsi :

Le premier est indiqué par saint Augustin (De
Baptismo contra Donatistas, IV, xxiv, 3i, P.L.,
XLIII, p. 174). Ce qui est admis par l'Eglise univer-
selle et n'a pas été institué par les conciles, mais
maintenu constamment,doit être considéré comme
tradition procédant de l'autorité des Apôtres.
Ainsi le sous-diaconatet les autres ordres mineurs ;
ainsi la loi du jeûne, le baptêmedes enfants, la con-
sécration des vierges, la profession monastique,
l'usage des lampes et des cierges dans les temples,
le culte des images.

Deuxième critère, d'une application facile. Un
dogme de foi que les Pères ont, dès l'origine, tenu
constamment d'un commun accord, et dont ils ont
combattu la négation comme une hérésie, s'il ne
ressort pas de la sainte Ecriture, doit être rapporté
à la tradition apostolique.Ainsi la perpétuelle vir-
ginité de Marie, la descente du Christ aux enfers, le
nombre des évangiles canoniques, et d'autres points
semblables.

Troisième critère. Une pratique reçue présente-
ment dans l'Eglise, d'après le sentiment commun
des fidèles, et impossible à justifier par le recours à
un pouvoir humain,dérive sûrement de la tradition
des Apôtres. Ainsi la dispense des voeux, l'irritation
des serments, l'annulation du lien conjugal par la
professionmonastiqueintervenant avant la consom-
mation du mariage : autant de cas où les papes se
sont montrés avertis de leur droit ; ce droit ne peut

provenir que du Christ, manifestant sa volonté par
les Apôtres.

Quatrième critère, d'un usage plus commode et
plus fréquent. Un dogme ou un usage que les
témoignages ecclésiastiques rapportent unanime-
ment à la tradition des Apôtres,doit leur être attri-
bué sans hésitation.Ainsile culte des images, selon
les Pères du septième concile oecuménique; le texte
du symbole dit des Apôtres, selon lluiin, saint
Jérôme, saint Ambroise et bien d'autres.

Après avoir mis son lecteur en possession de ces
multiples critères, l'auteur distingue diverses caté-
gories de traditions apostoliques. Les unes furent
de simples mesures provisoires ; d'autres ont une
valeur définitive. Les unes émanent du Christ en
personne : par exemple, l'institution du mariage, de
la confirmation, de l'extrême-onclion, sacrements
de la Loi nouvelle : elles participent à l'immutabilité
du dogme. D'autres sont dues à l'initiative des
Apôtres, et l'Eglise peut les modifier: le jeûne qua-
dragésimal est probablement dans ce cas. Toutes
ces institutions ont droit à nos respects; en finis-
sant, l'auteur les défend contre les attaques des
hérétiques récents: on a parfois invoqué à faux de
prétendues traditions apostoliques ; ce n'est pas une
raison pour en négliger de vraies et d'authentiques.

Malgré des erreurs et des lacunes, inévitables
dans les premières synthèses de théologie positive,
le De locis theologicis a immortaliséMelchior Cano.
— On peut consulter avec fruit l'ouvragedu Docteur
Albert LANO, Die Loci theologici des Melchior Cano
und die Méthode des Dogmatischen Ben eises, Mùn-
chen, 1925.

Unpeu plus tard,ROBERTBELLARMINeut occasion de
reviser ces thèses, et les enrichit notablement. Il a
formulé ses conclusions au tome premier de ses
Controverses. DisputationumRoberti BellarminiPoli-
tianiS. R. E. Cardinalis.ZJe Controversiischristianae
fidei adversus hujus temporis haereticos, tomi IV.
Coloniae Agrippinae, 1619. Le tome I parut pour la
première fois en 1086, à Ingolstadt.

Après avoir montré (Prima Controversia generalis
L. IV, c. iv) que l'Ecriture n'est par elle-même ni
nécessaire, ni suffisante comme règle de foi, le docte
jésuite établit l'existence de traditions orales décou-
lant des Apôtres, par quatre chefs d'arguments :
autorité de l'Ecriture (Ibid., a. v) représentée par
saint Paul et saint Jean, autorité des souverains
Pontifes et des conciles (c. vi), autorité des Pères
(c. vu), enfin une dernière série de considérations
neuves et suggestives(c.vm).La tactiqueperpétuelle
de l'hérésie, qui se dérobe devant l'argument de
tradition pour se retrancher sur le terrain scrip-
turaire, offre une leçon aux défenseurs de la vérité.
Depuis les valentiniens et les marcionites,en pas-
sant par les donalistes, les ariens, les nestoriens,
les eutychiens,jusqu'auxsectes modernes des apos-
toliques combattus par saint Bernard et des wicle-
fistes, on observe constamment cette pratique;
Luther ne l'a pas inventée. Par ailleurs, où trouver
société digne de ce nom, qui ne s'appuie sur des
traditions ? La nation juive eut les siennes, en
dehors de l'Ecriture; toutes les nations policées
eurent les leurs, comme on le voit par l'exemple
d'Athènes ou de Lacédémone, de Rome ou de l'an-
cienne Gaule. La philosophie profane, par la bou-
che de Pythagoreet de Socrate, proclame la néces-
sité ou du moins la haute valeur sociale de la
tradition orale à côté de la loi écrite. L'Eglise catho-
lique échapperait-elleà cette règle ? Sa dignités'y
oppose. Comment admettre, en effet, que les héré-
tiques, les païens, les juifs aient pu avoir sur sa con-
stitution intime autant de lumières que ses propres
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docteurs? En ce cas, elle ne serait plus le trésor
unique de la science divine, héritée des Apôtres.
Ses mystères exigent le secret ; l'Eglise, qui inter-
disait aux catéchumènes l'accès de la liturgie eucha-
ristique, aurait-elle livré d'un seul coup à la curio-
sité profane toute sa doctrine avec le recueil des
Ecritures?

Pour la recherchedes vraies traditions, Bellarmin
propose cinq critères (c. ix). Doit être considérée
comme remontantaux Apôtres, bien que dépourvue
d'attestation scripturaire: i° toute doctrine embras-
sée par l'Eglise universelle comme dogme de foi :
ainsi la perpétuelle virginité de Marie, le nombre
des livres canoniques, et autres points semblables;
2° toute pratique observée par l'Eglise universelle
et qui n'a pu être instituée par Dieu : ainsi le bap-
tême des enfants, l'approbation donnée au baptême
des hérétiques ; 3° toute pratiqueobservée constam-
ment par l'Eglise universelle depuis ses origines,
fût-elle d'institution humaine : ainsi le jeûne qua-
dragésimal, la distinction des ordres mineurs ; 4°
toute pratique donnée comme de tradition apostoli-
que par toute l'Eglise enseignante, soit réunieen con-
cile, soit représentéepar le sentiment privé des doc-
teurs : ainsi le culte des images, le rite du baptême,
le jeûnequadragésimal; 5° toute doctrine tenue pour
tradition apostoliquedans les Eglises où s'est perpé-
tuée sans interruption la légitime successiondes Apô-
tres. Ce derniercritère, déjà proposépar saint Irénée
et Tertullien,n'a rien perdu de sa valeur, mais l'ap-
plication a changé. En effet, durant les premiers siè-
cles, il ne manquaitpas d'Eglises où se conservait la
succession ininterrompue d'un Apôtre:telles étaient
Rome,Ephèse, Corinthe, Anlioche, Alexandrie,Jéru-
salem, d'autres encore : aus<si Tertullien adressait-il
à l'unequelconquede ces Eglises apostoliquesle chré-
tien en quête de tradition primitive, et l'empereur
Théodose recommandaitencore, comme expression
de la foi authentique sur la Trinité, la foi enseignée
alors par Damase à Rome et par Pierre à Alexandrie :
c'étaient les deux pontifes des Eglises principales.
Il n'en est plus de même aujourd'hui : l'Eglise de
Rome seule peut montrer avec certitude une
succession de pontifes ininterrompue depuis les
Apôtres. Et ce privilège assure au seul témoignage
de cette Eglise une valeur décisive en matière de
doctrine ou de liturgie.

La précision supérieure de ces règles permet de
mesurer l'étenduedes progrès accomplispar la théo-
logie de la tradition durant les années qui suivirent
immédiatement le concile de Trente. Sans doute, il
y aurait lieu de distinguer, ici encore, entre la doc-
trine et l'histoire, entre les principes dogmatiques
posés par Bellarmin et l'application qu'il en fait à
tel cas particulier. Le recours à certainesdécrétâtes,
dont on ne soupçonnait pas alors le caractère apo-
cryphe, a pu l'induire en des erreurs historiques.
Mais ces questions de fait n'atteignentpas la valeur
essentielle du chef-d'oeuvre théologique de Bellar-
min, destiné à demeurer durant plus d'un siècle le
grand arsenal du catholicisme contre les attaques
des protestants. — Voir le bel ouvrage du
R. P. James BRODRICK S. J., The Life and Works of
Blessed Robert Francis Cardinal Bellarmine, S. J.,
2 vol., London, 1928, notamment vol. I, ch. vm et
IX.

VII. Le XVIIe siècle français. — Un siècle et
demi d'expansionn'avait pas épuisé le premier élan
de la Réforme,mais lui avait fourni mainteoccasion
de se réformer elle-même. En regard des métamor-
phoses perpétuelles de l'hérésie, le catholicisme ne
cessait d'affirmer l'immutabilité de ses propres dog-
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mes. Le règne de Louis XIV nous a légué toute une
littérature théologique, d'inspiration essentiellement
traditionnelle, qui manifesteavec éclat le contraste
de l'enseignementhéréditaire avec les dogmes nou-
veaux. Des écoles fortdiverses y sont représentées ;
les noms de SIRMOND et de PJBTAC, de HUET et de THO-
MASSIN marquent, au sein du catholicisme, des cou-
rants bien distincts ; Port-Royal même, enclin aux
opinions quasi protestantes au sujet de la justifica-
tion, maintient sur d'autres points la pure tradition
chrétienne,et verseau fleuvede la doctrine commune
son affluent très notable ; le livre de la Perpétuité
de la foy de l'Eglise catholique sur l'eucharistieres-
tera la solide gloire des NIGOLS et des ARNAULD. Mais
nul ne se signala dans la controverse protestante
par des services plus durables et ne mit dans une
plus belle lumière la transcendancede la foi romaine
que l'illustre évêque de Meaux. Les luttes qu'il sou-
tint contre les ministres Claude et Jurieu avaient
pour enjeu l'avenir de bien des croyants ; leur reten-
tissement dure encore. Il faut étudier de près cet épi-
sode grandiose où la cause de Pantin' ité chrétienne
fut défendue avec une rare éloquence. Pour la pre-
mière fois, à la languede l'Eglise succède le français,
arme neuve forgée par des docteurs sur l'enclume
théologique.

Dès la préface de l'Histoire des Variations (1688),
BOSSUET pose hardiment sa thèse :

La vérité catholique, venue de Dieu, a d'abord sa per-
fection : l'hérésie, faible production de l'esprit humain, ne
se peut faire que par pièces mal assorties. Pendant qu'on
veut renverser, contre le précepte du Sage, tes anciennes
bornes posées par nos pères (Prop., xvn, 28) et réformer la
doctrine une fois reçue parmi les fidèles, on s'engage sans
bien pénétrer toutes les suites de ce qu'onavance. Ce qu'une
fausse lueur avait fait hasarder au commencement, se
trouve avoir des inconvénientsqui obligent les réformateurs
à se réformer tous les jours ; de sorte qu'ils ne peuvent
dire quand finiront les innovations, ni jamais se contenter
eux-mêmes.

Le premier geste de la Réforme avait été une
révolte contre la doctrine traditionnelle sur la justi-
fication; le second fut une protestation contre la
présence réelle de Jésus-Christ dans l'Eucharistie.
La théorie luthérienne de la justice imputée servit à
consommer la rupture avec l'Eglise romaine : la
théorie zwingliennedu sens figuré prépara le mor-
cellement de la Réforme elle-même en plusieurs
tronçons.

Bossuet poursuit le développement et le conflit
de ces idées à travers quatorze livres de son magis-
tral ouvrage ; dans le quinzième et dernier, il met
la hache à la racine de l'arbre protestant, et mon-
tre dans la méconnaissance de l'Eglise et de son
autorité divine le principe de l'instabilitéhérétique,
dans l'adhésion ferme à cette autorité le principe de
la stabilité catholique.

La visibilité de l'Eglise, une et indéfectible, est
si clairementmarquée dans l'Ecriture, que les ancê-
tres de la Réforme ne purent s'y tromper, et en
consignèrent l'affirmation expresse dans la Confes-
sion d'Augsbourg. Cette première charte de la
Réforme, présentée à Charles-Quint en i53o, assi-
gne comme caractères essentiels à l'Eglise, assem-
blée des saints, le bon enseignementde l'Evangile
et la bonne administration des Sacrements. Dans
l'Apologie de la Confession d'Augsbourg, le pre-
mier lieutenant de Luther, Mélanchthon, précise
encore : « Nous n'avons pas rêvé que l'Eglise soit la
cité de Platon (qu'on ne trouve point sur la terre) ;
nous disons que l'Eglise existe, qu'il y a de vrais
croyants et de vrais justes répandus par tout l'uni-
vers ; nous y ajoutons les marques, l'Evangile pur
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et les sacrements, et c'est une telle Eglise qui est
proprement la colonne de la vérité. » Les articles de
Smalcalde, souscritspar Lutheret tout le parti luthé-
rien, renouvellent la même profession de foi, en
l'appuyant sur la parole évangélique : Sur cette
pierre je bâtirai mon Eglise. C'est donc là une doc-
trine proprement luthérienne, maintes fois repro-
duite par des actes officiels. Néanmoins, du vivant
même de Luther, on voit poindre, dans les confes-
sions émises par l'Eglise de Saxe et par l'Eglise de
Bohême, l'embarras de concilier la visibilité essen-
tielle à l'Eglise du Christ avec les divergences mani-
festes entre tous ceux qui prétendent au nom de
chrétiens.

En même temps que la confession d'Augsbourg,
une autre confession avait été présentée à Charles-
Quint par l'autre parti de la Réforme : c'est la Con-
fession de Strasbourg, conçue du même point de
vue. L'Eglise y est définie : « la société de ceux qui
se sont enrôlés dans la milice de Jésus-Christ, parmi
lesquelsse mêlent beaucoup d'hypocrites ». A cette
date, on ne songeait guère à transiger sur la visibi-
lité de l'Eglise. Mais l'embarras était de trouver,
hors du catholicisme, une Eglise et un ministère où
se fût conservée jusqu'à ce jour la vérité de l'Evan-
gile. Impuissantes à résoudre ce problème, les Egli-
ses réformées de France, de Suisse et de Belgique en
vinrentpeuà peu à tempérerla conception de l'Eglise
visible par celle d'un petit noyau, invisible aux yeux
du vulgaire, où se conserve la pure semence de la
doctrine et des sacrements. Cette idée nouvelle
devintnaturellement le recours de tous ceux qu'im-
portunait l'inéluctable présence de l'Eglise catho-
lique.

Mais on ne pouvait rendre cette idée acceptable
qu'en attribuant gratuitement aux auteurs de la
Réforme une mission extraordinaire reçue d'en haut,
pour rétablir parmi les chrétiens la pureté de
l'Evangile. Aux difficultés d une telle supposition,
s'ajoutait celle de désigner, pour les temps antérieurs
à la Réforme, les traces d'une Eglise visible, en
dehors de la communion romaine. De guerre lasse,
les protestantsdu dix-septièmesiècle en vinrent sou-
vent à reconnaître les titres de l'Eglise romaine :
mais pour sauver leurs théories, ils n'imaginèrent
rien de mieux que de mettre les diverses confessions
dissidentes sur le même pied que l'Eglise mère : et
l'on représenta le royaume du Christ comme un
royaume divisé, à l'égal du royaume de Satan. Telle
était l'idée contre laquelle Bossuet s'éleva de toute
sa force: selon Jurieu, l'Eglise du Christ embrassait
dans une vague unité toutes les confessions chrétien-
nes, fussent-elles animées les unes contre les autres
« jusqu'aux épées tirées ».

Jurieu n'était pas le premierà proposercette nou-
velle théorie : la gloire de l'invention appartient aux
sociniens, qui avaient poussé à bout les principes
de la Réforme et, en éliminantdogme après dogme,
jusqu'à la divinité de Jésus-Christ inclusivement,
amené leur déisme évangélique au suprême degré
de simplicité. L'aboutissement fatal du mouvement
d'émancipation lancé par Luther ne laissait pas
d'effrayerbien des esprits, au sein même du protes-
tantisme. Bossuet se prévaut justement de ce désor-
dre : « Telles sont les absurdités du nouveau sys-
tème : on ne s'y jette pas volontairement, on ne
prend pas plaisir à se rendre soi-même ridicule en
avançant-de tels paradoxes. Mais c'est qu'un abîme
en attire un autre : on ne tombe dans ces excès que
pour se sauver d'autres excès où l'on était déjà
tombé. »

En soustrayant à la foi tout appui autre que
l'Ecriture interprétée par le sens personnel, la

Réforme avait inauguré le règne de la fantaisie, ouplutôt livré à l'anarchie le canon même des Ecritu-
res et l'exégèse.

Les ministres établissaient autrefois la foi par les Ecri-
tures ; ils composent maintenant la loi sans les Ecritures.
On disait dans la confession de foi, en parlant de l'Ecri-
ture, que toutes choses doivent être examinées, réglées et
réformées selon elle : maintenant,ce n'est pas le sentiment
qu'on a des choses qui doit être éprouvé par lEcriture,
mais l'Ecriture elle-même n'est connue ni sentie pour Ecri-
ture que par le sentiment qu'on a des choses avant que de
connaître les saints livres, et la religion est formée sans
eux.

On regardait, et avec raison, comme un fanatisme et
comme un moyen de tromper, ce témoignagedu .Saint-Esprit
qu'on croyait avoir sur les saints livres, pour les discerner
d'avec les autres ; parce que, ce témoignagen'étant attaché
à aucune preuve positive, il n'y avait personne qui ne put,
ou s'en vanter sans raison, ou même se l'imaginer sans
fondement. Mais, maintenant, voici bien pis : au lieu qu'on
disait autrefois : Voyons ce qui est écrit, et puis nous croi-
rons, ce qui était du moins commencer par quelque chose
de positif et par un fait constant, maintenant on commence
par sentir les choses en elles-mêmes, comme on sent le
froid et le chaud, le doux et l'amer ; et Dieu sait, quand onvient à lire l'Ecriture sainte en cette disposition,avec quelle
facilité on lu tourne à ce qu'on tient déjà pour aussi cer-
tain que ce qu'on a vu de ses deux yeux et touché de sesdeux mains !

Avec une logique inexorable, l'apologiste catho-
lique pousse sa pointe dans une page qui n'a pas
perdu toute actualité.

On peut feindre ou imaginer qu'on est inspiré de Dieu,
sans qu'on lo soit en effet ; mais on ne peut pas feindre ni
imaginerque la mer se fende, que la terre s'ouvre, que des
morts ressuscitent, que des aveugles-nés reçoivent la vue ;
qu'on lise une telle chose dans un livre, et que tels et tels
qui nous ont précédés dans la foi l'.iiont ainsi entendue,
que toute l'Eglise croie et qu'elle ait toujours cru ainsi, li
s'agit donc de savoir, non pas si ces moyens extérieurssont
suffisantssans la grâce et sans l'inspiration divine, car per-
sonne ne le prétend ; mais si, pour empêcher les hommes
de feindre ou d'imaginer une inspiraîion, ce n'a pas été
l'ordre de Dieu et sa conduite ordinaire de faire marcher
son inspiration avec certains moyens de fait que les hommes
ne puissent ni feindre en l'air sans être convaincusde faux,
ni imaginer par illusion. Ce n'est pas ici le lieu de détermi-
ner quels sont ces faits, quels sont ces moyens extérieurs,
quels sont ces motifs de croyance...

La question est de savoir si l'autorité de l'Eglise, qui,
jointe à la grâce de Dieu, est un motif suffisant et la plus
sûre de toutes les règles sur certaines questions, ne le
peut pas être en toutes ; et si mettre une inspiration déta-
chée de tous moyens extérieurs, et dont on se donne soi-
même et son propre sentiment pour caution à soi et aux
autres, n'est pas le plus assuré de tous les moyens qu'on
puisse fournir aux trompeurs, et la plus sûre illusion pour
outrer les entêtés.

Il semble difficile de marquer plus fortement le
vice et la vanité des essais de religion autonome.

L'audace du radicalisme socinien, qui affichait la
prétention de restaurerle christianismeprimitif, et,
pour soutenir ce rôle, défigurait outrageusementla
pensée des Pères, souleva des protestations dans les
rangs de la Réforme elle-même. L'anglican GEORGE
BULL, entre autres, combattit contre les sociniens
pour l'orthodoxie de Nicée (Defensio fidei Nicaenae,
Oxford, i685). Bossuet applaudit à une entreprise,
dont il n'avait pas prévu tout le développement. Car
en revendiquant pour les premiers Pèresuneortho-
doxie exempte de défaillances, le docteur anglican
dressaitune machine de guerre contre l'Eglise catho-
lique elle-même. Aussi bien avait-il dépassé la
mesure ; et nous n'entendons pas nier que Bossuet
lui-même la dépassa quelquefois. Il ne se fait pas
faute d'interroger l'antiquité chrétienne avec une
rigueur quelque peu impérieuse, en homme qui tient
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déjà la réponse. La formule dans laquelle il la résu-
mait d'avance : « La vérité catholique, venue de
Dieu, a d'abord sa perfection », demande à être bien
entendue;car si la perfection de la révélation divine
était d'abord dans l'Eglise, elle y était enveloppée
dans la lettre des Ecritures et dans les premiersbé-
gaiements de la Tradition orale ; il fallut des siècles
de controverses pour la mettre en pleine valeur et
produire des énoncés dogmatiques sûrs et précis.

L'argumentation de Bossuet trahit, çà et là, une
conception quelquepeu statique et simplistede l'his-
toire des dogmes, et réduit parfois à un pur enchaî-
nement de formules de très réelles évolutions de
concepts. La tournure autoritaire de son génie le
portait à presser les textes, jusqu'à leur faire rendre
parfois plus de vérité qu'ils n'en contiennentà l'état
distinct; le raccourci où'il présente le témoignage des
Pères dissimule des nuances fort appréciables. Mais
ce que nous perdons en vérité de détail, nous le
gagnons en relief d'ensemble.

Revenant à l'examen de la Réforme, Bossuet
oppose au verbiage infini, dont elle a coutume d'en-
velopperses erreurs, la brièveté simple et lumineuse
des définitions de l'Eglise :

On peut voir, par ces décisions, avec quelle brièveté,
avec quelle précision, avoc quelle uniformité l'Eglise s'«x-
plique. Les hérétiques, qui cherchent leur foi, vont à tâtons
et varient. L'Eglise, qui porte toujours sa foi toute formée
dans son coeur, ne cherche qu'à l'expliquer sans embarras
et sans équivoques : c'est pourquoi ses décisions ne sont
jamais chargées de beaucoup de paroles. Au reste, comme
elle envisage sans s'étonner le3 difficultés les plus hautes,
elle les propose sans ménagement, assurée de trouver dans
ses enfants un esprit toujours prêt à se captiver, et unedocilité toujours capable de tout le poids du secret divin. Les
hérétiques, qui cherchent à soulager le sens humain et la
partie animale où le secret de Dieu ne peut entrer, se
tourmentent à tourner 1 Ecriture sainte à leurmoJe. I/Eglise
ne songe, au contraire, qu'à la prendre simplement...

Bossuet a rendu sensible le contraste profond de
deux esprits, de deux doctrines, de deux sociétés :
il conclut légitimement :

Les variations de la Réformenous ont fait vo'r ce qu'elle
était, c'est-à-dire un royaume désuni, divisé contre lui-
même, et qui doit tomber tôt ou tard ; pendantque l'Eglise
catholique, immuablementattachée aux décrets une fois
prononcés, sans qu'on y puisse montrer la moindrevaria-
tion depuis l'origine du christianisme, se fait voir une Eglise
bâtie sur la pierre, toujours assurée d'elle-même, ou plutôt
des promesses qu'elle a reçues, ferme dans ses principes,
et guidée par un esprit qui ne se dément jamais.

VIII. L'école traditionaliste.— Au sortir des
ruines accumulées par la Révolution française, la
religioncatholiqueapparut, plus que jamais, comme
le seul point ferme en Europe. Bonaparte lui-même
avait senti le besoin d'y appuyer le trône impérial;
la monarchie des Bourbons, qui restaurait tout le
passé, devait, ne fût-ce que par instinct de conser-
vation, s'attacher à l'autel. Le Génie du Christia-
nisme avait étonné une génération sceptique en lui
révélant, au fond du culte de ses pères, une source
ignorée d'inspiration et de poésie. Tout semblait
présager un renouveau des institutions chrétiennes,
et l'antique vertu de la foi traditionnelle se mani-
festa dans le domaine de l'esprit par l'effort de
nobles penseurs pour ressaisirdans la vie même et
l'histoire des peuples, le secret de leurs destinées
providentielles.

Initiateurs de ce mouvement', MAISTRE, BONALD,

1 Nous prenons notre point de vue en France; mais un
mouvement parallèle existait dans d'autres pays. On connaît
les beaux livres de M. THUKEAU-DÀNGIN sur la Renaissance
catholique en Angleterre au XIXe- siècle, et de M. GOTAU
sur l'Allemagne religieuse.

LA MRNNAIS confessèrent tour à tour la vertu sociale
de l'Evangile. Ces voix viriles et vibrantes émurent
le siècle; si elles ne réussirent pas à dominer le
tumulte, du moins ramenèrent-elles, pour un ins-
tant, les esprit à l'école du passé chrétien, et, à la"
société fille de la Révolution, firent entendre des
leçons d'un autre âge.

Tous les trois hommes d'ordre et d'autorité, d'ac-
cord pour voir dans le catholicisme, avant tout, un
gouvernement des âmes, et pour prendre le contre-
pied de l'individualisme issu du Contrat social,
catholiques eux-mêmes, de fait et d'instinct, par
l'acceptation spontanée des formes hiérarchiques de
l'Eglise, ils se rencontrèrent dans un ultramonta-
nisme décidé, qui renouait la chaîne du christia-
nisme traditionnel, plus ou moins rompue par le
gallicanisme. Ils combattirent donc le même com-bat, Maistre avec des ressources d'esprit égales à la
générosité de son grand coeur, Bonald avec une
droiture quelque peu raide,La Mennais avecl'àpreté
maladive d'une nature violente et enfiévrée par
l'orgueil. A force d'exalter le rôle social de l'Eglise,
les deux derniers déprécièrent outre mesure l'exer-
cice de la raison individuelle au regard des vérités
du salut : Bonald en faisant dériver d'une révélation
divine toute l'éducation de l'humanité, Lu Mennais
en invoquant comme critère de toute certitude le
verdict de la raison générale, opposèrent à l'éman-
cipation du sens personnel un excès contraire, et
l'outrance de tels principes mit l'infortuné La Men-
nais sur une pente où il ne sut point s'arrêter.

L'Eglise condamna ce traditionalisme radical :
une fois de plus s'affirma dans les faits la condition
vitale de la pensée chrétienne,inséparable de l'ins-
titution qui l'incarne à travers les siècles. Quand
plus lard Bautain,puis Bonnetty, reprenant le même
courant d'idées, jetèrent le discrédit sur les plus
réelles conquêtes de la raison humaine, Rome inter-
vint de nouveau. Thèses souscrites par BAUTAIN
8 sept. i84o, D.B., 1622-1627(1488-1493);décretde la
S. Congrégationde l'Index contre BONNETTY, 11 juin
i855, D.B., i649-i652 (I5O5-I5O8). Cependant l'es-
prit d'ordre et d'autorité, caractéristique des défen-
seurs de la tradition, devait ajouter mainte page
lumineuse à l'histoire du dix-neuvième siècle.

Ce réalisme chrétien, qu'un bienfaisant atavisme
fait reparaître dans toute génération pensante

, on
l'a vu à l'oeuvre chez des croyants, trop bien in-
struits des limites essentielles du savoir humain
pour ne pas se tourner, dociles, vers l'Eglise, afin
d'en recevoir le supplément de lumière que réclame
leur raison. On l'a vu à l'oeuvre même chez des
incrédules, esprits sincères qui cherchent leur voie
à travers le conflit des opinions humaines, et dont
quelques-uns,à force de droiture, conquirent pièce
par pièce l'armure entière de la foi. Au terme d'une
enquête sur la condition des ouvriers européens,
LE PLAY rencontre la divinité du Décalogue, et il la
proclame. En méditant sur la vie des sociétés, BRU-
NETIÊRB comprend que l'Evangile an est le principe
nécessaire,et il adhère à la vertu de l'Evangile.

Plusieurs, il est vrai, s'arrêtent en chemin ; mais
leur défaillance même témoigne de l'ascension com-
mencée par leur esprit. Bien qu'étrangerà nos
croyances, Auguste COMTE n'hésita pas à saluer,
dans l'organisation sociale du système catholique
au moyen âge, le plus grand chef-d'oeuvrepolitique
de la sagesse humaine. Etudiant les origines de la
France contemporaine, TAINE vit le christianisme
resplendir d'une lumière qui l'étonna. Ces philoso-
phes avaient le sens de la tradition. D'ailleurs, la
logique du positivismene suffit pas à tirer, même
des meilleuresprémisses,une conclusion chrétienne.
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IX. Kantisme et Modernisme. — En regard
du réalisme autoritaire, dont nous avons signalé la
trace au cours du dernier siècle, il faudrait présen-
ter les idées libérales et individualistes, qui en
sont l'antithèse. Favorisées par le désir d'émanci-
pation qui vit au fond de notre nature, ces idées
ont forcément beaucoup plus de prise que les précé-
dentes sur le commun des hommes : leur histoire
est celle du mouvement qui entraîne les âmes chré-
tiennes hors des voies traditionnelles. Poursuivreà
travers tout le dix-neuvième siècle une histoire
aussi touffue et aussi confuse, serait une tâche infi-
nie. Quand nous aurions rappelé, par exemple, les
essais de pénétration de l'idéalisme kantien dans
la théologie catholique, auxquelsHermèsetGuenther
ont attaché leur nom, ou bien l'entreprise hyper-
critique de l'école historique de Tubingue, dont il
reste surtout le souvenir d'une expérience manquée,
ou l'évolutionaccomplieparun Edmond Scherer, du
protestantisme orthodoxevers le rationalisme inté-
gral, nous aurions sans doute indiquédes faits nota-
bles et symptomatiques, mais à peine indiqué des
directions. Les étapes principales ont déjà été mar-
quées ci-dessus aux articles CIUTICISMB KANTIEN,
IMMANBNCB,MODUHNISMB. Nous pouvons nous borner
à un simple rappel.

On doit s'attendre à rencontrerdans le protestan-
tismetoutes les formes de l'individualismereligieux,
avec toutes les nuances du libéralisme doctrinal.
De fait, on n'en saurait imaginer aucune qui n'y
soit représentée, depuis le biblisme conservateur,
jusqu'à un panthéisme à peine teinté de morale
évangélique. Néanmoins,par un phénomène caracté-
ristique de notre âge, il s'en faut que le protestan-
tisme ait le monopole de ces tendances : elles se
combinentparfois étrangement avec une adhésion
expresse au principecatholique.Ceci nous dispense
de considérer à part catholiqueset protestants.

En France, l'une des tentatives les plus radicales
eut pour principal chef AUGUSTE SABATIER. Dans
son ouvrage posthume sur les Religions d'autorité
et la Religion de l'esprit (Paris, 1904), le doyen de
la Faculté de théolnj ie protestante commence par
jeter à bas toute sorte d'autorité religieuse. Le
catholicisme romain était fondé sur un principe
autoritaire: l'infaillibilité de l'Eglise. Le protestan-
tisme orthodoxe, qui prétendit le remplacer, s'ap-
puyait sur un autre principe autoritaire: l'inerrance
de la Bible. Un principe vaut l'autre : l'histoire
condamne l'autorité surnaturelle de la Bible, comme
l'autorité surnaturelle del'Eglise. Seulement(p. 4oo),
« entre le catholicisme et le protestantisme, il y a
cette différence, que l'une a réussi dans son entre-
prise et que l'autre a échoué. Le système d'autorité
catholique a fini par s'établir et s'est achevé par le
décret du Vatican. Le système d'autorité protestant
s'est écroulé pour jamais. Mais il ne faut pas juger
de ces événements sur l'apparence. Dès qu'on va
au fond des choses, le rapport se renverse : le catho-
licisme meurt de sa victoire, tandis que le protes-
tantisme trouve dans sa défaite apparente une cause
de rajeunissementet de salut... » Une seule chose
plane sur tant de ruines : c'est la religionde l'Esprit,
véritable révélation du Christ, dont l'Evangile est
le code parfait. Code non pas extérieur et impératif,
mais intérieur et moral, qui se résout dans la piété
(lu coeur, dans les relations filiales avec Dieu, inau-
gurées par Jésus-Christ.

Il faut quelque bonne volonté pour reconnaître
dans ce christianisme, allégé de tout dogme, la
substance authentique de l'Evangile. Du discours
sur la montagne au discours après la Cène, il sem-
ble bien que Jésus-Christ ait enseigné, qu'il ait

commandé aussi, quelque chose de plus. La diffé-
rence d'aspect entre ce christianisme et celui de
la tradition est telle qu'un critique rationaliste
inclinait à voir simplement dans la philosophie reli-
gieuse de Sabatier (Maurice VBKNES, dans Revue
critique, 21 avril 1902,p. 3o6) : « une tentative déses-
pérée, faite par un esprit qui n'a pas su se résigner
à sacrifier les souvenirsde sa pieuseéducation, pour
échapper aux exigences d'une raison vraiment libé-
rée ». A considérer les choses objectivement, l'ap-
préciation ne paraîtra pas injuste. Or, la construc-
tion de Sabatier, éminemment représentative d'un
étatd'âme devenu commun dans les rangs du protes-
tantisme libéral, doit principalement au talentper-
sonnel de l'auteur sa grande notoriété; on pourrait
citer, soit à l'étranger soit en France, beaucoup de
semblablescompromis.

M. Ad. VON M. HAHNACK, dont les travaux ont
tant contribué à ramener l'histoire des origines
chrétiennes dans les voies de la sagesse, manifeste
par ailleurs le plus complet détachementà l'égard
des formules dogmatiques.

La tendance à enfermer la foi dans des formules
dogmatiques est essentielle au christianisme. Mais
entre la relativité des connaissances humaines et
la prétention de l'Eglise à la vérité absolue, des
conflits naissent fatalement. A ces conflits, la solu-
tion historiquement la plus notable est celle que le
catholicisme inaugura et que la Réforme devait
reprendre en sous-oeuvre. On canonisa un certain
nombre d'écrits, et, avec eux, certaines traditions
orales ; des formules dogmatiques en furent extrai-
tes,et proposées à l'adhésionde tous comme l'expres-
sion des vérités du salut. Ainsi l'Eglise catholique
prit-elle position devant le monde. Mais la partie
pensante du troupeau chrétien ne devait pas se rési-
gner à voir dans la matièredogmatique ainsi consa-
crée autre chose qu'un thème à de nouvelles inves-
tigations.

Vers le commencement du quatrième siècle, la
mise en formules de la donnée chrétienne était
achevée ; l'avènementde la christologie du Logos
marque pour l'Eglise le début d'une nouvelle ère:
celle de l'évolution du dogme. Théoriquement illi-
mitée, cette ère est pratiquement close pour les
diverses communions chrétiennes. L'Eglise grecque
a déclaré son système dogmatique achevé, à l'issue
de la querelle iconoclaste. L'Eglise romaine, bien
que laissant ouverte en principe la possibilité de
la promulgation de nouveaux dogmes, a, en fait,
lors du concile de Trente, et plus encore lors du
concile du Vatican, organisé sa croyance en un sys-
tème quasi juridique, ne laissant guère de place
qu'à l'obéissance aveugle; aux principes générateurs
du christianisme dogmatique, elle a substitué des
principes nouveaux qui menacent d'étouffer les
anciens. Quant aux Eglises évangéliques, elles ont,
d'une part, adopté bon nombre des formules du
christianisme dogmatique, et cherchent, comme
l'Eglise catholique, à les appuyer sur l'Ecriture ;
mais, d'autre part, elles ont entendu à leur ma-
nière l'autorité de l'Ecriture, rejeté la tradition en
tant que source de la foi, désavoué la compétence
de l'Eglise en matière de dogme, et surtout élaboré
une conception nouvelle de la religion chrétienne.
Mais après qu'on a rejeté en principel'anciendogma-
tisme chrétien, reste à trouver, quant au détail, une
position stable à son égard ; c'est à quoi l'on ne
réussit point ; en droit et en fait, dans les Eglises
protestantes, la revision des dogmes est perpétuel-
lement à l'ordre du jour.

Le mensonge historique s'est attaché à l'origineet
au développementdu dogme.
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A l'origine : les Eglises présentent les dogmes
comme la pureexposition de la révélationchrétienne ;
en réalité ils sont une construction de l'esprit grec
sur le terrain de l'Evangile.

Au développement du dogme : c'est une autre illu-
sion des Eglises de croire qu'il se réduise à une
explication progressive de notions toujours identi-
ques à elles-mêmes. En réalité, la théologie a fait
le dogme ; l'Eglise s'est tenue constamment à la
remorquedes théologiens, tantôt entravantleureffort
et tantôt le confisquant. Les plus heureux d'entre
eux surent faire passer leurs inventions pour des
traductions fidèles. Beaucoup d'autressuccombèrent
sous les analhèmes qu'eux-mêmesavaient inspirés.
Le dogme a perpétuellement dévoré ses pères.

Produit sur le terrain de l'Evangile par l'esprit
de l'antiquité expirante, le christianisme dogmati-
que n'a jamais dépouillé son caractère primitif.
Mais il a subi, au cours des âges, deux refontespro-fondes: la première due à Augustin; la seconde, et
la plus pénétrante, à Luther. Ces deux refontes ont
fait prévaloir un esprit nouveau, qui serre de plus
près le noyau évangélique primitif, spécialement
imprégné de pauiinisme. Les modernesconfessions
de foi des Eglises protestantesne peuvent plus guère
prétendre à représenter simplementl'anciendogme.

S'il faut en croire M. von Harnack, le christia-
nisme, depuis son origine, se serait développé paragglomération de matière, à peu près comme le cris-
tal dans son bain ou comme le corail au fond des
mers. Lire Das Wesendes Christentums, Berlin, 1900,trad. fr., L'Essence du christianisme, Paris, 1907;du même auteur, Lehrbuch der Dogmengeschichte,
4e éd. Tùbingen, 1909.

Dans les discussions qui suivirent l'apparitiondu
livre sur l'Essence du christianisme,M. l'abbé LOISY
se signala par son ardeur à y dénoncer une mutila-
tion

.
arbitraire de la donnée chrétienne (L'Evan-

gile et l'Eglise. Paris, 1902). Il montra fort perti-
nemment le caractère organique du développement
chrétien, décrit par M. von Harnack comme un purtravail de cristallisation. Le royaume des cieux, le
Fils de Dieu, l'Eglise,dogmechrétien, culte chrétien:
l'auteur de L'Evangileet l'Eglise traite en cinq chapi-
tres ces cinq points essentiels, et prouve qu'on n'en
saurait rendre raison par le recours à la simple
idée du Dieu-Père révélé en Jésus-Christ.
.

Malheureusement,l'auteur ne s'en est point tenu
là ; et, tandis qu'il fait ressortir le viee d'une muti-
lation systématique, il n'évite pas l'écueil d'une
idéalisation, systématique elle aussi. En effet, il nesuffit pas d'établir que le royaume des cieux, an-
noncé par Jésus-Christ, est constitué parautrechose
qu'un sentiment filial envers le Père céleste, si, ensubordonnanttoutaupointdevueeschatologique d'un
royaumeprochain, on fausse la perspectivedes faits
évangéliques, et on relègue dans l'ombre le sens
obvie, pratique et plénier de la loi chrétienne. Il ne
suffit pas de prétendre que le titre de Fils de Dieu,
revendiqué par Jésus, équivalait à celui de Messie,
dans la pensée des Juifs, des disciples et de Jésus
même, si parailleurs on ne définit le rôle du Messie
qu'en fonction de cette conception eschatologique
du royaume, arbitrairementchoisie. Il ne suffit pas
de venger éloquemmentla vraie notion de l'Eglise
du Christ, essentiellement visible et hiérarchique, si,
dans les relations entre l'Evangile et l'Eglise, onécarte l'influence d'une penséepersonnelle du Christ,
créatrice et organisatrice de son Eglise. Il ne suffit
pas de montrer que le dogme chrétien est autre chose
qu'une construction de l'esprit grec sur le terrain de
l'Evangile, si l'on ne reprendla métaphoredu germe
que pour la vider de la significationqui lui est essen-

tielle et si l'on méconnaîtdans l'évolution du dogme
un fonds de réalité intangible. Il ne suffit pas de
montrer dans le culte chrétien l'épanouissement
spontané d'un embryon religieux, déposé par le
Christ au sein de l'humanité, si l'on méconnaît
l'impulsion initiale du Christ, et sa providence
persévérante sur le développement de ce culte.
Il ne suffit pas, enfin, de nous ramener, pour
apprendre toutes ces choses, à l'école des Livres
saints, si l'on s'imagine pouvoir tailler et couper
dans cesJivres,sans égard pour l'autoritéde l'Eglise,
les faire au besoin témoigner contre elle, et, si l'on
revendique pour l'exégèse indépendante une puis-
sance illimitée d'investigation.

C'est pourquoi l'entreprise de M. Loisy porte en
elle-même sa propre condamnation, et ne ruine
une conception arbitraire qu'au profit d'une concep-
tion aussi arbitraire et aussi caduque. M. von Har-
nack a touché juste en résumant ainsi la logique
de son contradicteur : « Critiquez tant que vous
voudrez, mais ce que la critique aura mis à néant,
laissez-lesubsister comme enseignementdel'Eglise ;
car c'est elle qui porte le développement. » (Dogmen-
geschichte, p. 206, Tùbingen, igo5)

Un semblable dégoût de la tradition ecclésiasti-
que détachait aussi du christianisme un prêtre
anglais. GEORGE TYRRELL était venu de l'anglica-
nisme à l'Eglise romaine ; il avait retenu de cette
démarcheun sentiment profond de l'identité entre
le Christ de l'histoire et le Christ du catholicisme
intégral. Ce sentiment ne l'abandonna jamais : aux
heures de plus grand trouble, il continua de repous-
ser, comme une tentation, les avances du protestan-
tisme libéral. Mais il n'abdiquait point la prétention
de concilier une foi réelle avec des entreprises cri-
tiques poursuivies en toute indépendance de la foi.
Attitude contradictoire, qu'explique seul l'indivi-
dualisme incoercible d'un esprit naïvement infatué
de son infaillibilité personnelle. Tandis que le pen-
seur s'acharnaità refondre la donnée chrétienne à
l'usage des temps nouveaux, sa foi en Dieu évoluait
vers un vague panthéisme ; sa foi au Christ déri-
vait vers un respect tout platonique pour la plus
parfaite incarnation de l'Esprit divin; sa foi en
l'Eglise hiérarchique s'évanouissait complètement.
Pour le magistère, il n'éprouvait plus que défiance,
aigreur, mépris. Ses publications clandestines dé-
mentaient ses écrits avoués. S'il persistait à identi-
fier en paroles le christianisme avec la tradition,
c'était au prix de déformationssi flagrantes, que le
contresens saute aux yeux. (A much abused letter,
Londres, 1906. Christianity at the cross-roads. Lon-
dres, 1910).

Même esprit chez ces catholiques progressistes
d'Italie, dont A. FOGAZZARO avait incarné les ten-
dances dans son roman 11 Santo : Il existe, pensent-
ils, entre la vérité qui est l'objet de leur foi et la vé-
rité qui est l'objet de la science, une affinité secrète,
par effet de laquelle, dès qu'une vérité peu conci-
liable apparemment avec la vérité religieuse est
acquise à la science, la vérité religieuse en absorbe
le suc et grandit. Elle grandit parce que la contra-
diction qui éclate entre une vérité démontrée et
une croyance traditionnellemet en branle celle-ci,
en brise, dessèche et fait tomber ce que l'enveloppe
humaine de la vérité divine avait de plus répondant
à l'état des connaissanceshumaines où cette enve-
loppe s'était formée et qui vient d'être dépassé.
(Conférence à Paris, citée par L'Eclair du 19 janvier
19°7) — l1* f°i catholique repousse l'hypothèse
d'un conflit réel entre une tradition dogmatique
authentiquée par l'Eglise et la démonstration effec-
tive d'une vérité contraire.
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Voici, d'autre part, un essai de transcription des
dogmes chrétiens dans le langage du pragmatisme
moderne : il se présente comme motivé par les
exigences nouvelles de la pensée scientifique.
(EDOUARD LE ROY, Dogme et Critique, Paris, 1907).
Besoin de rigueur toujours plus grande dans la
démonstration, besoin d'autonomie personnelle à
l'égard de toute affirmation venue du dehors, besoin
de clarfé absolue dans les énoncés, besoin de cohé-
rence dans tout le systèmedes connaissanceshumai-
nes : tous ces instinctsprofonds de notre âge con-
damnent, dit-on, définitivement la conception intel-
lectualiste du dogme. On ne le fera plus accepter
des esprits contemporainsqu'au prix d'une transpo-
sition de la donnéetraditionnelle, du domaine de la
croyance dans le domaine de la vie. En d'autres
termes, on nous invite à dépouillercette idée factice,
que les dogmes ont pour nos esprits, indépendam-
ment de toute réductionen acte, une valeurpositive
de vérité. Qu'ils recèlent une vérité objective, on ne
le conteste pas ; niais, de cette vérité, on ira deman-
der la mesure à la vie et à l'action.

On nous invite à distinguer deux aspects du
dogme : un aspect négatif et prohibitif, par où il
s'oppose aux interprétations erronées— c'est celui
que mettent en lumière les anathèmesdes conciles—,
et un aspect positif, celui-là pratique avant tout,
intimant non pas tant une vérité à croire qu'une
attituded'âme à prendre.Pour apprécier l'importance
de la réforme proposée, il n'est que de comparer
aux énoncés ordinaires du catéchisme ceux du nou-
veau catéchisme pragmatiste. Voici, dans cette nou-
velle langue, les formules positives de quelques-uns
de nos dogmes :

Dogme de la personnalité divine (Dogme et Criti-
que, p. i5i): «Dieu est tel en soi, qu'il doit être
par nous traité au moins comme Une personne. »

Dogme de la résurrection du Christ (p. a55) :
« L'état présent de Jésus est tel que, pour corres-
pondre à sa réalité ineffable, pour nous orienter
vers elle, pour nous mettre en mesure de la sai-
sir, autant que faire se peut, pour entrer avec elle
en rapport conforme à sa vraie nature, l'altitudeet
la conduite requises de notre part sont celles qui
conviendraient vis-à-vis d'un contemporain. »

Dogme de la présence eucharistique (p. 268): «La
réalité est telle en soi que vous devez avoir, en face
de l'hostie consacrée, la même attitude que vous
auriez devant Jésus devenu visible. »

Si droitesque puissentêtre, etquesoient sans doute,
les intentions de l'auteur, la question, chacun peut
s'en rendre compte, est grave, si on la juge du point
de vue de la traditioncatholique. C'estun Concordat
que l'on propose à l'Eglise, au nom d'une pensée
scientifique qui croit disposer souverainement de
l'avenir. Il estàprévoirque l'Eglisene signerapoint ce
Concordat. Car la révélation divine mesure les assen-
timents qu'elle exige ; elle ne se laisse mesurer par
aucune philosophie. Et la vérité qu'elle apporte aux
hommes n'est pas seulement affaire d'attitude et
de conduite, mais de réalité objective, au sens im-
pliqué par la portée directe du langage humain.

X. L'encyclique « Mortalium animos ». — Les
mouvementsrelatifs à l'union des Eglises ont donné
lieu, de nos jours, à une intervention,pontificale,
revendiquant les droits imprescriptibles de la tradi-
tion catholique.

Le Congrès de Lausanne, succédant à celui de
Stockholm, avait donné, dans une atmosphère plus
sereine, l'impression d'un certain rapprochement
des âmes, et, sinon abaissé les barrières, du moins
ouvert des perspectivesd'entente cordiale entre les

fils de l'Evangile. Sur le terrain anglican, l'élabo-
ration du nouveau Prayer Book, poursuivie pendant
des années, avait fait naître l'espoir d'un regroupe-
ment fécond, entre l'Eglise établie el les sectes dis-
sidentes. Même du côtédel'EgliseRomaine, on avait
pu noter quelques signes d'enlente, et croire que le
fossé se comblait. Les Conversations de Malines,
encore que dépourvuesde caractère officiel, avaient
donné à de généreux « anglo-catholiques » l'illusion
d'un échange de vues entre plénipotentiaires des
Eglises d'Occident. Et voici que, coup sur coup, des
catastrophes imprévues mettent ces espoirs à néant.
L'esquif de rêve, qui semblait toucher le port, est
brusquement rejeté en pleine mer.

Le i5 décembre 1927, à Westminster, par 247 voix
contre 2o5, la Chambre des Communes repousse le
nouveau Prayer Book ; et resserre, entre l'anglica-
nisme du xxe siècle et la Réformedu xvie, des liens
à demi rompus.Le 6 janvier 1928, par l'Encyclique
Mortalium animos, le pape PIE XI déchire toutes les
illusions et remet le monde chrétien en face de
cette vérité douloureuse : entre l'Eglise catholique
et l'anglicanisme il n'y a qu'une voie d'accommode-
ment : que l'anglicanisme se renonce lui-même pour
venir simplement à l'Eglise catholique, dont il se
sépara il y a quatre siècles, et qui l'attend.

Les hommes qui connurent, il y a plus de trente
ans, l'émoi causé par la lettre de Léon XIII sur
les ordinations anglicanes, ne pouvaient qu'être
frappéspar l'exactparallélisme des situations. Alors
comme aujourd'hui, on avait escompté, de la part
de l'Eglise catholique, certaines mesures de condes-
cendance, où, plus que personne, elle devait trouver
son avantage. Et l'Eglise catholique ne s'était pas
refusée à remettre à l'étude un point d'histoire déjà
souvent débattu. Après loyal examen des docu-
ments,elle concluait,non par un non liquet,mais par
un nonpossumus formel, attristé. Il lui était apparu
que le remaniement infligé aux rites catholiques
de l'ordination sacerdotale par la Réforme anglicane
avait, dans la pensée de ses auteurs et dans les tex-
tes, le caractère évident d'une répudiation voulue
de ce qui constitue précisément l'essence du Sacer-
docechrétien.De hautesconsciencesanglicanesbon-
dirent sous ce verdict et leur déception s'exprima
en termes tels que ceux-ci : « Le Pape Léon XIII incli-
nait vers nous, mais d'autres conseils ont prévalu ».
C'était une erreur. Le Pape Léon XIII avait pu, dans
le principe, connaître imparfaitement la question
d'histoire qu'il remettait sincèrement à l'étude;
il avait pu éprouver, au fond du coeur, un vif désir
de voir cette enquête aboutir à une conclusion qui
eût aplani la voie de l'unité. Mais devant la vérité
objective, telle qu'elle ressortait de l'enquête, il
n'avaitpu connaître un instant d'hésitation. Il s'était
soumis aux faits ; et, aux faits reconnus, il appli-
quait simplement les principes qui n'avaient pas
été mis en question.

L'histoire de la lettre Apostolicoe curae (i3 sep-
tembre 1896) recommence avec l'EncycliqueMorta-
lium animos (6 janvier 1928). Sauf pourtant cette
différence que, dans le cas présent, il n'y avait
aucun point d'histoireà élucider; toutes les données
de fait étaient, par avance, entièrement nettes;il y
avait seulement à prémunir les fidèles contre des
entraînements possibles : entraînements du zèle et
de la charité. Tel est justement le sens de l'acte
pontifical. S'il ne fait à la question anglicane aucune
allusion distincte, on ne risque pas de se tromper
en disant qu'il y a perpétuellement égard. L'état
d'esprit qu'il vise, et dont il dénonce le péril, ne
s'est développé nulle part plus largement qu'au
contact du meilleur anglicanisme.
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Pouvait-il en être autrement? Dans l'évolution
moderne de l'anglicanisme,et très particulièrement
dans les tractations de certains anglicans de mar-
que avec des membres qualifiés de l'Eglise catho-
lique, les considérations de sentiments jouèrent un
rôle auquel on n'était plus habitué depuis la
Réforme. Maintes fois, par le passé, des anglicans
avaient émis l'opinion que Dieu n'avait pu laisser,
pendant des siècles, une portion si intéressante du
troupeauchrétien dépourvue des moyens ordinaires
de salut; et cette affirmation s'était heurtée au bloc
infrangible de la doctrine catholique touchant l'es-
sence du Sacerdoce chrétien. Mais au cours du
xixe siècle,la même affirmation avait pris un accent
particulièrement émouvant de sincérité, d'humilité,
d'ardente générosité. Tandis que des hommes
héroïques faisaient le pas décisif et brisaient avec
leur passé pour venir chercher au sein de l'Eglise
catholique ce que décidément ils ne reconnaissaient
plus en dehors d'elle, d'autres, en grand nombre,
se montraient disposés à faire ce pas, à la seule con-
dition qu'on leur en démontrât la nécessité. Ainsi
se développait, à la frontière des deux Eglises, une
sorte de zone neutre, où presque toutes choses
étaient communes : la croyance,lelangage, les dévo-
tions, la liturgie ; où la supériorité de la vie et de
la vertu chrétienne pouvait n'être pas toujours du
côté des catholiques ; où l'estime et la sympathie
mutuelle développaientun échange constantde vues,
de prières ; où une sorte d'endosmosesurnaturelle
rendait chaque jour moins sensible la diversité des
allégeances ; où l'on voyait tel ecclésiastique angli-
can introduire dans ses rites et inscrire sur les dip-
tyques de son église le nom du Pontife romain.
Comment ne pas traiter dès aujourd'huien frère cet
anglo-catholique, si sympathique, si généreux, si
catholique de coeur? Aux yeux du Chef de l'Eglise,
il y avait là, pour ses fidèles, une tentation possi-
ble, un danger. C'est à prémunirles âmes que s'ap-
plique l'EncycliqueMortalium animos.Elle dénonce
la chimère d'un certain panehristianisme, d'où l'es-
sence même du christianisme se serait évaporée.

Elle rappelleque la Religioncatholique est d'abord
une doctrine intangible, et conséquemment une
règle de vie. On n'appartientpas à l'Eglise du Christ
sans professer tous les articles de la doctrine par
Lui révélée. Une doctrine flottante, où les points
essentiels de la révélation chrétienne seraient livrés
au hasard des discussions,ne fourniraitpas un point
fixe de ralliement, un lien réel entre les chrétiens.
Dissoudre la règle de foi sous prétexte de charité,
serait trahir la charité elle-même, car il n'y a de
vraie charité qu'appuyée sur la foi. L'Encyclique
désigne en particulier certains points où règne une
diversité,exclusive de l'unité; ici nous reconnais-
sons avec évidence des faits observés sur les con-
fins de l'anglo-catholicisme. La tradition est-elle
source authentique de la foi chrétienne, ou ne l'est-
elle pas? La hiérarchie ecclésiastique est-elle d'ins-
titution divine ou d'institution humaine? Le Corps
de Jésus-Christest-il présent réellement dans l'Eu-
charistie par la transsubstantiation des éléments,
ou seulement en figure par la vertu de la foi? L'in-
vocation de la Vierge-Mère et des Saints est-elle
chose pieuseet qui honore Dieu, ou n'est-ellequ'une
idolâtrie coupable? Tant qu'on ne s'est pas mis
d'accord sur ces points et autres semblables, il n'y
a pas d'unité possible. Et il n'y a d'unité ferme que
sous la conduite d'une autorité garantie par Dieu,
maîtresse de la doctrine et principe actif d'unité.

Donner à cet ordre établi de Dieu la moindre at-
teinte, en vue d'une entente plus facile,ne serait pas
charité, mais cruauté. Car, pour avoir subi les muti-

lations ou les atténuations d'une exégèse complai-
sante, la doctrine chrétienne aurait été vidée de sa
vertu.

Telle est l'intransigeance du Pasteur suprême. Il
faut avouer que les circonstances l'avaient, par
avance, largement justifiée. Le rapprochement des
dates que nous marquions ci-dessus, vote du Parle-
ment anglais, le i5 décembre 1927, Encyclique de
Pie XI le 6 janvier 1928, est par lui-même éloquent.

Par une majorité de quarante-deux voix, la Cham-
bre des Communes avait affirmé sa volonté de de-
meurer fidèle au principe du schisme anglican, et de
repousser les amendements destinés à le mettre
d'accord avec les aspirations d'une grande partie de
la nation. Les trente-neuf articles d'Elisabeth, l'an-
tique Prayer Book, avaient depuis longtemps subi
dans l'opinion nationale et dans le culte de l'Eglise
établie, des atteintes multiples, dont il est clair
qu'ils ne se relèverontpas. Des voixautorisées, dans
les rangs de la hiérarchie anglicane, l'on dit assez
haut ; la coutume liturgique le montre, le sentiment
commun des fidèles de cette Eglise en témoigne. Ces
vieux legs de l'anglicanisme primitif sont aujour-
d'hui caducs ; nul ne nourrit plus d'illusion à cet
égard, et la lente élaboration d'un nouveau Prayer
Book avaitprécisémentpour but de porter remède à
une situation irrémédiablement compromise. Tout
le monde en convenait. Cependant, le vieux préjugé
antipapiste s'était montré plus fort que l'intérêt re-
ligieux, si pressantfût-il. Pour réveiller la passion
anglicane de sa longue somnolence, il avait suffi de
montrer que la barque de 1' « Establishment » déri-
vait vers Rome. Celte assemblée politique,parfaite-
ment consciente de la position fausse, instable, où
elle allait à nouveau river l'Eglise et l'Etat, aima
mieux encourir une disgrâceque de risquer un com-
promis avec l'idée catholique, toujours vivante et
active. Elle affirma donc sa résolution de demeurer,
coûte que coûte, foncièrement protestante. C'est
cela, et rien d'autre, que signifiele vote du 15 décem-
bre. Vote politique, avant tout, car nous ne préten-
dons pas, et les membres du Parlement seraient les
premiers à nous démentir, que ce vote eût, dans la
pensée delamajoritéparlementaire,une portée dog-
matique.

Tout autre est le sens de l'acte pontifical. Nulle-
ment politique, il est, au sens fort, un acte chrétien.
Nullement politique : car, endétruisantles chimères
dont se berçaient plusieurs consciences catholiques,
et en présentant aux consciences anglicanes un
front sévère, il peut décourager certaines velléités
de retour. Acte chrétien, essentiellement : d'abord,
affirmation catégoriquede la vérité, menacée par la
contagiond'erreurs dissolvantes.Puis, appel énergi-
que à la droiture du zèle.

S'il faut reconnaître à cet acte une opportunité,
c'est une opportunité de l'ordre le plus élevé, oppo-
sant à l'intransigeance renouvelée du schisme l'in-
transigeance immuable de l'antique foi.

Parmi les réactions imprévues que provoqual'acte
pontifical, nous signalerons la lettre signée par un
groupe de « chrétiensévangéliques », et publiée sous
ce titre : Pour la collaboration chrétienne, par la
revue trimestrielle L'Unité dans la lumière, avril
1928, p. 58, Paris.

... L'histoire nous apprend que les réformateurs ne
sont pour rien dans l'éclosion du phénomèneévangélique,
qui permetà des milliards d'êtres humains de connaître le
Christ sans passer par l'Eglise romaine. Ce phénomène
est dû à l'invention de l'imprimerie et nullement aux
dogmatisations de Luther et de Calvin. Sans l'invention
de l'imprimerie, on peut même dire que Luther et Calvin
eussent fait disparaître les Ecritures de la surface de la
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terre. Ayant vidé les couvents, ils auraient supprimé les
copistes, sans lesquels les Ecritures ne pouvaient se
répandre. Mariéset chargés de famille,les copisteseussent
exigé de tels salaires que chuque exemplaire de la Bible
eût coûté au moins 20.000 francs d'aujourd'hui. Combien
se fussent offert un tel luxe ?

Le véritable père de l'évangélisation est donc Guten-
berg. Avant lui, il n'y avait d'autre chrétienté que romaine
et catholique.

Or, si nous dégageons la vérité de l'histoire après avoir
supprimé tout intermédiaire théologique entre l'âme et
la Bible, nous constituons un groupe tel que le Pape ne
pourrait en aucune manière le condamner. Aucun Pape
n'a condamné ni ne condamnerajamais notre seul véri-
table ancêtre, Gutenberg, tandis que tous les Papes ont
condamné et condamnerontLuther et Calvin, catholiques
apostats, chez qui bien des choses étaient condamnables.
Jamais les catholiquesn'ont donnéen exemple des hommes
qui ont dans leur vie les taches que l'on ne peut effacer
de la vie des réformateurs du xvi" siècle.

Pour la paix chrétienne, sacrifions ces idoles, rejetons
les traditions belliqueusesdu protestantisme, tout comme
16 protestantisme rejeta certaines traditions ; faisons table
rase au point de vue historique comme au point de vue
doctrinal.

Concluons : le besoin de combattre et de contredire le
catholicismea été la cause de trop de guerres religieuses
et de trop de scandales pour que nous ne réformionspas
le protestantisme au xxe siècle en vue de l'évangélisation
des païens.

Laissons chacun libre de suivre l'élan de son coeur et
l'appel de Dieu. Par là nous permettrons la formation
d'une nouvelle Evangélicitéqui remplacera le protestan-
tisme vieilli et périmé et qui s'unira étroitement avec
l'Eglise romaine par des relations diplomatiques. Peu
importe que nous sacrifiions des traditions de chapelles
et de sectes, pourvu que le Christ soit plus aimé, mieux
servi, et que cesse l'odieux scandale de la division chré-
tienne qui stérilise nos efforts missionnaireset avilit dans
trop d'esprits l'idée chrétienne...

Aux catholiquesnous laisserons leurs richesses doctri-
nales; pour nous, nous nous consacrerons entièrement
au rayonnement de la charité : notre foi sera un simple
acte d'amour et d'abandon au Christ et nos oeuvres révé-
leront sa puissance et son inépuisable bonté.

S. C. pour un Groupe de chrétiens évang*iques.
25 janvier 1928.

Les catholiques romains ne pourront qu'être tou-
chés par l'expression de pensées si généreuses, et
moins que personne ils songent à rouvrir l'ère des
guerresde religion.Mais ils verront dans cette mani-
festationune raison de plus de s'attacher à l'unique
Tradition dont le Saint-Siège a la garde. Car le par-
tage qu'on leur offre ne saurait offrir une base
acceptable pour une collaboration d'ordre religieux.
Le « phénomène évangélique», réduit aux propor-
tions d'une plus large diffusion de la Bible, rendue
possible par l'invention de la typographie, ne réalise
point dans sa plénitude le mandat donné par le
Christ à ses Apôtres (Mail., xxvin, 19) : il y faut
encore le don de soi (I Thés., 11,8; II Cor., xn, i5)
pour la conservation intégrale du dépôt reçu (I Tim.,
vi, 20) et pour l'exercice du ministère sacré (1 Cor.,
iv, i). C'est à quoi ont voué leur vie les mission-
naires qui portent l'Evangile aux infidèles. Ils ne
s'en laisseront pas détourner. L'accomplissement de
ce mandat est oeuvre d'amour, et l'amour est la per-
fection de la Loi (Rom., xui, 10). Encore faut-il que
la Loi demeure, et la Loi, c'est la parole du Christ
(Matt., xxiv, 35).

XI. Economie divine de la Tradition dogma-
tique. — La bonne nouvelle de Jésus Christ, dépo-
sée au sein de l'humanité il y a vingt siècles, est
avant tout une réalité positive, parfaitement définie
en elle-même, quelquedifficulté que puisse éprouver

l'esprit humain à la concevoir nettement et le lan-
gage humain à la traduire en formules appropriées.

Parfaitementdéfinieenelle-même ; d'ailleurs assu-
jettie, dans sa transmission, aux conditions diver-
ses des intermédiaires multiples qui l'ont portée
jusqu'à nous.

Le premier de ces intermédiaires est le Verbe
incarné en personne; car Dieu, après avoir à plu-
sieurs reprises et en plusieurs manièresparlé autre-
fois à nos pères dans les prophètes, nous a parlé
dans son Fils (Ileb., i, 1. 2). Et nous avons reçu de
sa plénitude : le Fils unique nous a dit ce qu'il a vu
au sein du Père (lo., 1, 16. 18).

Après le Verbe incarné, les Apôtres, instruitsnon
pas tout d'un coup, mais peu à peu. D'abord par le
Maître lui-même, qui a voulu travailler sur une
matière ingrate. A la veille de sa Passion, il leur
disait : « J'ai encore beaucoup de choses à vous
dire; mais vous ne pouvez pas les porter présente-
ment. Quand viendra le Paraclet, l'Esprit de vérité,
il vous guidera vers la vérité entière. » (lo., xvi,
12. i3). Puis par l'Esprit saint, qui compléta cette
éducation laborieuse, et communiqua aux hérauts
de l'Evangile une plénitude répondant à leur rôle
d'initiateurs. Rappelons que saint Thomas affirme
en termes très clairs cette prérogative des Apôtres.
I» II*«, q. 106 a. l\ : Non est expectandum quod sit
aliquisstatus futurus in quo perfectius gratia Spiri-
tus sancti habeatur, quam hactenus habita fuerit, et
maxime ab Apostolis, qui primitias Spiritus acce-
perunt, i. e. et temporeprius et ceteris abundantius.

Après les Apôtres, l'Ecriture, écoulement de leur
plénitude, mais inégale à cette plénitude d'où elle
procède. L'Ecriture baignait dans un flot qui l'in-
vestit et la déborde, le flot de la vie chrétienne à sa
source. On ne peut demander à l'Ecriture qu'un
reflet de la pleine lumière que les Apôtres portaient
en eux.

Après l'Ecriture, le magistère permanent de
l'Eglise, assistée de l'Esprit Saint pour garder intaet
le dépôt hérité des Apôtres, et en procurer l'adapta-
tion aux besoins des générations successives. Le
magistère permanent de l'Eglise ne prétend pas
recevoir du ciel des révélations supplémentaires, en
vue de nouvelles acquisitions dogmatiques; seule-
ment il a conscience d'être accrédité pour réaliser
de telles acquisitions par l'explicitation progressive
des vérités qui sont dans l'Eglise, implicites dès le
commencement. On sait la rigueur de saint Thomas
pour ceux qui ne se rendent pas simplementà l'au-
torité de l'Eglise (Quodlib., m, art. 10).

Le Verbe incarné, les Apôtres, l'Ecriture, le
magistèrepermanent de l'Eglise : quatre étapes suc-
cessives de la traditiondogmatiquedans sa descente
vers les générations chrétiennes.

A la dernière étape, représentée parle magistère
permanent de l'Eglise, la transmission se fractionne.
Ou plutôt, elle présente deux aspects, selon que l'on
considère principalement le Saint-Esprit,cause prin-
cipale de la transmission, ou les théologiens,instru-
ments actifs de cette même transmission.

Le rôle du Saint-Esprit. — L'opération du Saint-
Esprit, dans la transmission du dépôt révélé, est
indispensable. CommeleSaint-Espritcouronnal'édu-
cation des Apôtres, il poursuit, de siècle en siècle,
l'éducation des générations chrétiennes. Tous les
interprètes de la tradition chrétienne ont insisté, à
l'envi, sur ce travail perpétuel du Saint-Espritdans
l'Eglise. Citons quelques exemples, pour les temps
les plus proches de nous.

Formé en pleine controverse et au contact des
protestants, Jean AdamMoi.iiLER(f i838) avait bien
compris cette action surnaturelle qui atteint les in-
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dividus à travers la collectivité,animée par le Saint-
Esprit. L'Egliseest un organisme vivant : pour com-
muniquer à ses membres la vie de la foi, elle doit
être animée à chaque instant par l'Esprit divin.
L'Ecriture ne suffit pas à instruire le fidèle: il y faut,
à chaque instant, l'intervention de l'Eglise, qui seule
maintientla communiondes fidèles entre eux et avec
les fidèles de tous les siècles. Cette intervention
s'exerce parune tradition vivante. Voir A. MOKHLBR,
Die Einheit in der Kirche, oder das Princip des Ka-
tholicismus.dargestellt im Geiste der Kirchenvaeter
der drei ersten Jahrhunderte,p. 36 et 5i. Tùbingen,
182.5.J'emprunte la traduction de G.GOYAU,Moehler,
p. 71 et 80 (La Pensée chrétienne, 1905).

« La tradition consiste dans l'Evangile vivant,
annoncé par les Apôtres et recueilli de la plénitude
de leur âme sanctifiée ; la tradition, c'est ce qui a
été annoncé par une partie des fidèles comme l'ou-
vrage de l'esprit qui les anime, et c'est ce qui, dans
l'âme des autres, sert de véhicule à la foi ; c'est par
là. donc, que l'Eglise fait oeuvre éducatrice. Il va, par
conséquent, sans dire que la traditionne peut pas
être séparée de la vie de l'Eglise. ..

« La tradition est l'expression du Saint-Esprit
animant la communauté des fidèles ; cette expres-
sion traverse tous les siècles, vit à chaque moment,
et en même temps prend un corps... »L'Essai sur le développementde la doctrine chré-
tienne, dû au cardinal NKWMAN, donne un autre tour
aux mêmes pensées. On connaît l'histoire émou-
vante et dramatique de ce livre qui convertit son
auteur. Commencé par l'ermite de Littlemore encore
protestant, publié au lendemain de son abjuration,
il nous apporte toute vibrante la confession d'une
âme qui, en étudiant les premiers siècles chrétiens,
a compris la faiblesse des positions anglicanes. Nous
y voyons en particulier que le principe de Vincent
de Lérins, souvent invoqué par l'anglicanismecon-
tre Rome, porte trop loin : qui l'applique avec cette
rigueur, doit rejeter, au même titre que le concile
de Trenteet que le concile du Vatican, tout le chris-
tianisme des Pères, car ce sont là autant de phases
similaires d'un même développementdogmatique.
Le travail entrepris par l'auteur sur les bases du
symbole athanasien lui a prouvéla solidité du sym-
bole de Pie IX. Le livre est proprement la réponse
de Newman catholique aux difficultés de Newman
protestant sur le terrain de la tradition.An Essay
on the development of Christian doctrine. La pre-
mière édition est de i845 ; je citerai la neuvième :
Londres, Longmans and Green, 1894.

Il débute par un rigoureux examen de la palris-
lique anténicéenne. Loin d'en atténuer les erreurs
et les lacunes, l'auteur semblerait plutôt les souli-
gner à plaisir et prendre à dessein le contrepiedde
l'apologie composée cent cinquante ans plus tôt par
par G. Bull pour les Pères anténicéens. Où tendce
réquisitoire ? A prouver que dans l'Eglise il y eut
dès l'origine, et donc il peut et doit y avoir, déve-
loppement et progrès. Reste à trouver la formule
de ce développement.

Une première partie expose les conditions géné-
rales du développement des idées. L'infirmité de
l'esprit humain se révèle dans la nature toujours
plus ou moins fragmentaire de ses intuitions : plus
il étudie de nobles objets, plus la multiplicité des
aspects limite forcément ses prises, et le condamne
à s'y reprendreà plusieurs fois pour épuiser la réa-
lité. S'agit-il d'une réalité complexe, le meilleur
triomphe de l'esprit consisteà grouper les éléments
de sa connnaissance autour d'une idée centrale, con-
venablement choisie : telle serait bien, pour la
doctrine chrétienne, l'idée d'Incarnation.

Une telle idée, accueillie dans l'àme, y développe
une vie nouvelle. Les jugements partiels qu'elle
implique passeront peu à peu, d'un état plus ou
moins chaotique, à l'état d'unité organique de plus
en plus définie : insensiblegerminationet maturation
de l'idée, qui présente tous les caractèresd'une opé-
ration vitale.

Caractères plus profondément marqués dans le
développement de la doctrine chrétienne, à raison
même de son incomparablerichesse. Nul ne soutien-
dra que la lettre du Nouveau Testament, si lumi-
neuse et si chaleureuse soit-elle, informe tous les
esprits avec une puissance et une lucidité qui ren-
dent superflu tout éclaircissement ultérieur : la
vertu du christianisme doit répondre aux exigen-
ces des natures les plus diverses. Au reste, l'his-
toire est là pour témoigner que, sur les points fon-
damentaux de l'Ecriture, s'accumulèrentles formu-
les nouvelles, les reprises, les compléments. Le ca-
non même du Nouveau Testament mit des siècles
à se fixer. Maintes questions demeuraient en sus-
pens : la divine sagesse en abandonnait la déeision
à l'action du temps et à la réflexion des hommes.
L'ère apostolique avait reçu de précieux germes de
vérité : elle n'en devait pas voir le développement.
Comme Israël quitta précipitammentlaterre d'Egy-
pte, emportant sur ses épaules des auges pleines
d'une pâte qui n'avait pas eu le temps de lever,
ainsi l'Eglise sortit en hâte du milieu des nations,
emportant son viatique, un ferment de doctrinequi
n'avait pas encore subi l'influence des années.

Donc l'analogie nous met sur la voie du concept
providentiel de ce développement doctrinal, postulé
par lanature même de l'esprithumain. Toutd'abord,
pour règle de ce développement, on doit s'attendre
à voir surgir une autorité infaillible, frein néces-
saire à l'indépendancedes esprits. Par là s'explique
la nature impérieuse du dogme catholique. D'autre
part, l'identité historique du seul christianisme
catholique avec le christianisme des Pères est un
fait qui s'impose à bien des observateurs, même
hors de l'Eglise.

A lui seul, ce fait crée une présomption favorable
à l'actioncontinue de la Providence sur cette institu-
tion unique, et à l'épanouissement, dans le seul
christianisme catholique, de l'authentiquedonnée
chrétienne. Les lacunes apparentes de ce développe-
ment dans le passé ne doivent pas faire prendre le
change sur la légitimité des dernières définitions
doctrinales de l'Eglise : bien plutôt, le fait de ces
définitions donne-t-il lieu de croire à de lointaines
anticipations des mêmes doctrines dans le passé du
christianisme. De fait, en remontant l'histoire de
chaque dogme depuis sa définitionsolennelle jus-
qu'aux temps évangéliques, onen retrouve des ébau-
ches successives, de plus en plus vagues, jusqu'au
point d'attache, parfois imperceptible, dans le Nou-
veau Testament.

Il y a des développements sains et légitimes. Il
y en a de malsains, qui sont de véritables corrup-
tions. Newman entreprend de marquer, dans sa
seconde partie, leurs caractères distinctifs : c'est
proprement la partie constructive de l'ouvrage.

Livre éminemment personnel et suggestif, où plus
d'une page appellela discussion et la critique. Pour
ne marquer qu'un point capital, il ne semble pas
que l'auteur ait perçu nettement la différence essen-
tielle qui existe entre le développement dogmatique
au temps des Apôtreset le développement dogma-
tique après la clôture du Nouveau Testament1. Ins-

1. Voir Part I.chap. n, section 1, ? 12, p. 68. L'ensei-
gnement de saint Ignace, Jrelatif à l'épiscopat, est mis sur
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tructif par les audaces et les défaillances mêmes du
théologien autodidacte, l'Essai de Newman consti-
tue, en somme, l'effort le plus original de la pensée
moderne pour résoudre, selon les vues d'une réelle
orthodoxie, l'antinomie apparente de ces deux ter-
mes : tradition, développement.

Dans un discours antérieur de deux ans à son
Essai sur le développement delà doctrine chrétienne,
Newman expliquait, par le caractère instinctif de
la connaissancedépartie à l'Eglisenaissante, le long
travail des siècles, obligés de monnayer, selon les
catégories de l'entendementhumain, ces impressions
concrètes de réalités transcendantes (Discours pro-
noncé à Oxford le four de la Purification 1843, § 20
sqq. On peut le lire en français chez M. H. BRB-

MOND : Newman, le développement du dogme chré-
tien, 4e édition, Paris, 1906).

Ce que Newman encore protestant avait aperçu
et posé en thèse générale,le R. P. BAINVBL le rendait
sensiblenaguère dans un exemple concret, en expli-
quant la genèse de la croyance catholique à l'Imma-
culée Conception de la Sainte Vierge (Histoire d'un
Dogme;Etudes, 5décembre1904, p. 612-632). L'exem-
ple ne saurait être mieux choisi pour montrer à
l'oeuvre une traditionvivante,partieen quelquesorte
de rien, pour aboutir, de nos jours seulement, à la
définition d'un dogme dont les premiers siècles chré-
tiens ne soupçonnèrentpas l'énoncé.

Après avoir constaté le silence des Pères sur le
point précis du dogme, et l'opposition des grands
docteurs du douzième et du treizième siècle à une
assertion qui ne se produisit dans l'Ecole que pour
y être aussitôt combattue, il fait loucher du doigt,
dès l'origine de l'Eglise, ce sens chrétien, destiné à
prévaloir sur l'opinion savante, qui ne cessa d'attri-
buer à Marie la plus grande pureté possible après
Dieu. Fruit d'une intuition directe sur les mystères
du Christ, dont les témoins de sa vie durent être
favorisés, intuition directe dont l'Ecriture n'a pas
consacré le souvenir, mais que la conscience de
l'Eglise garda jalousement. Les Pères les plus pieux
et les plus doctes en rendent témoignage,sans être
capables d'en analyser le contenu : pendantdes siè-
cles, ils redisent, avec une monotonie sublime, les
louanges de l'incomparable Vierge, et ainsi prépa-
rent les voies, bien qu'à leur insu, à cette élabora-
tion scolastique du dogme, dont la renommée attri-
bue l'initiative à un illustre enfant de saint Fran-
çois. Un jour la conscience de l'Eglise universelle,
interrogée par Pie IX, rendra témoignage unanime
de sa croyance : l'heure sera venue de la définition
solennelle.

Si vous insistez pour savoir plus précisément
comment et sous quelle forme a été révélé de Dieu
le dogme de l'Immaculée Conception, quel fut le
mode de cette intuition, l'auteur essaiera de lever
le voile :

« Au lieu de dire : « Marieest toute pure et sainte »,
Dieu la montre... Il est probable que c'est ainsi
que Dieu a fait connaître à son Eglise les privilèges
de Marie..

.
A peu près comme si les apôtres, au jour

de la Pentecôte, en recevant le même Esprit que
Marie, avaient vu à la lumière de ce divin Esprit tout
ce qu'il avaitfait en Marie; ou comme si saint Paul,
ravi au troisième ciel, avait vu en Dieu le plan de l'In-
carnation, la personne de Jésus et la personne de
Marie, et avec la personne son rôle et tous ses pri-
vilèges. L'Eglisegarderaitdans sa conscienceobscure
le souvenir de cette vision de la réalité, et c'est de ce
le même plan que les enseignementsapostoliques. N'insis-
tons pas sur le caractère personnel d'une terminologie par-
fois inadéquate aux réalités qu elle veut traduire et rendant
plus dramatique l'effort de l'auteur pour étreindre l'idée.

fond qu'émergeraient tour à tour devant sa con-
science réfléchie les vérités dont elle prend peu à
peu possession.»

Ceci encore est une intuition. Intuition du théolo-
gien, pour qui la foi prolonge les perspectives de l'his-
toire, selon le sens le plus exact de la tradition chré-
tienne. Je ne sais s'il en faut louer davantagela pro-
fondeur, la justesse ou la piété.

L'impression directe des choses divines, par où
vraisemblablement Dieu consomma l'éducation sur-
naturelle des Apôtres, est en réalité le dernier
mot de la théologie sur la genèse mystérieuse de
quelques-uns de nos dogmes.

Là, nous atteignons la source de traditionsobscu-
res, dont le jaillissement se dérobeau regard de l'his-
torien, mais dont la nappe transparente s'étale
aujourd'hui à nos yeux.

Cette lumière, donnée une fois pour toutes à
l'Eglise, a pu être pendant des siècles voilée au regard
des générations croyantes,non pas sans doute quant
aux dogmes fondamentaux du christianisme, mais
quant aux lointaines conséquences. Il appartient au
Saint-Esprit d'en raviver l'impression ; la reconnaî-
tre peut être un don accordé aux âmes éclairées de
Dieu, habituées à juger des choses de la foi par une
certaine « connaturalité », selon l'expression chère
à saint Thomas, Ha 11»°, q. 45 a. 2 et 4- Ce discerne-
ment appartient au don de sagesse, selon le même
saint docteur, In III d., 35 q. 2 a. 1 sol. ad im : Sicut
se habet sapientia,quae est virtus intellectualis, ad
iutellectum principiorum, quia quodammodo com-
prehendit ipsum, ... ita se habet sapienlia, quae est
donum, ad fidem, quae est cognitio simplex articulo-
rum,quae suntprincipia totius christianaesapientiae.
Procedit enim sapientiaedonum ad quandam deifor-
mem contemplationem et quodammodo explicitant
articulorum, quae fides sub quodam modo involuto
tenet secundum humanum modum.

De ce point de vue, s'éclairent les antinomies
apparentes entre la foi des générations nouvelles et
l'histoire ancienne des dogmes ; antinomies que ne
saurait résoudre une critique incroyante. Il faut
renoncer à montrer au rationaliste,dans le passé de
l'Eglise, la foi au magistère infaillible du Pontife
Romain ou la foi à l'Immaculée-Conception. Mais le
fidèle ne consent pas pour autant à voir dans une
définition dogmatiquede l'Eglise l'escamotage d'une
nouveauté; et il récuse le jugement porté du dehors
sur l'Eglise, par des hommes qui n'entendent pas
le mystère de sa vie.

La Tradition calholique,considérée dans ses mani-
festations actives, est une fonction vitale de l'Eglise,
organisme social et surnaturel; fonction vitale aussi
impossible à étudier en dehors de l'Eglise qui la
porte, que les opérations de la vie organique en
dehors des corps vivants. Aussi les rationalistes qui
refont l'anatomie du passé chrétien et, parce qu'ils
n'y découvrent pas les dogmes récents, dénoncent
comme un tour de passe-passe leur inscription au
symbole, méconnaissent le jugement de l'Eglise sur
son propre passé. L'Eglise possède, pour interro-
ger le dépôtrévélé, un sens incommunicable; aucune
enquête historique n'y peut suppléer. Le dépôt ne
se révèle avec certitudequ'à la consciencede l'Eglise,
assistée de l'Esprit-Sainl pour définir sa foi publi-
que.

Ce que nous indiquons a été exposé beaucoup
mieux et plus complètement par le R. P. LÉONCE DE
GRANDMAISONdans une série d'articles donnés à la
Revue Pratique d'Apologétique en 1908, sur le Déve-
loppement du dogme chrétien. Ils viennent d'être
réunis en volume sous ce titre: Le Dogme chrétien.
Paris, Beauchesne, 1928.
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Le rôle de la raison théologique. — En marquant
le rôle principal du Saint-Espritdans l'économie de
laTraditiondogmatique,nous avons insistébeaucoup
sur le caractère social de cette tradition et sur son
côté mystique. Il reste à signaler les agents ration-
nels de sa propagation. Ce dernier aspect n'est pas
le plus relevé ; mais il est le plus voyant et le plus
connu. Pour l'observateur du dehors, il n'en existe
pas d'autre.

Les théologiens scolastiques ne l'ont pas négligé;
le Cardinal FRANZELIN lui consacre la quatrième et
dernière partie de son traité célèbre De divina Tra-
ditione et Scriptura (paru à Rome en 1870; nous ci-
terons la troisième édition, 1882).

L'auteur reconnaît (Thés, xxin, p. 278) que cer-
taines vérités contenues dans le dépôt de la révé-
lation n'ont pas toujours été crues de foi explicite ;qu'il y eut un temps où ces vérités purentêtre niées
sans hérésie formelle. Néanmoins il n'admet pas quel'obscurcissementait jamais pu être total et que la
négation aitpu réaliser l'accord dans l'Eglise contre
ia vérité. L'histoire de plusieurs dogmes présente
trois phases, qui se déroulent dans un ordre régu-
lier. A l'origine, une phase de possession paisible et
plus ou moins inconsciente:1e dogme est affirmé im-
plicitementcomme renfermé dans une proposition
plus générale, — ainsi en est-il de plusieurs privi-
lèges de Marie, — ou bien comme inspirant la pra-tique de l'Eglise —, ainsi la validitédubaptême con-
féré par les hérétiques. Puis, une phase de contro-
verse, ouverte par des négations, et plus ou moins
prolongée par le croisement des attaques et des ré-
ponses, non sans quelques recrudescences d'obscu-
rité. Enfin une phase de possession explicite et défi-
nitive, après la sentencede l'Eglise. Aux gardiens de
la foi incombe le devoirde veiller, de fairela lumière
par le recours à l'antiquité, d'employer les moyens
humains. Il n'est donc pas permis de dire (avec
GUENTHKR) que le rôle de l'Eglise enseignante seborne à choisir, sous l'assistance du Saint-Esprit,
entre plusieurs manières d'entendrele dogme, celle
qui répond le mieux à l'état présent de la science
(Thés. xxv).

Les positions du Cardinal Franzelin ne sau-
raient être ébranlées. Mais il y avait lieu de pousser
plus avant l'enquête métaphysique sur le procédé
rationnel qui amène les vérités de foi, de la cons-
cience obscure de l'Eglise, à sa conscience claire.

On doit au R. P. F. MARIN-SOLA, O. P., profes-
seur à l'Université de Fribourg (Suisse), un livre vi-
goureux et profond où il revendique l'homogénéité
de l'évolution dogmatiqueet la partdu raisonnement
théologique dans cette évolution (La Evoluciôn ho-
mogenea del Dogma catolico, Madrid ig23. Traduc-
tion française, L'évolution homogène du Dogme catho-
lique^Paris, 1924, 2 vol.).

Evolution homogène, car elle se poursuit dans
l'identité d'une même donnée primitive, selon le mot
de Vincent de Lérins

.
in eodem se. dogmate, eodem

'sensu eademque sententia. La révélation du Nouveau
Testamentétant achevée dès l'âge apostolique, il n'y
a place, dans l'identité de cette donnée primitive,
que pour une évolution conceptuelle, faisant succéder
aux formules rudimentaires de l'Ecriture des for-
mules plus pénétrantes, plus exactement adaptées
à la complexité du réel, que ces formules rudimen-
taires contenaient dès l'origine.

Evolution rationnelle, car dans une large mesure
il appartient au raisonnementthéologique d'opérer
la transition des concepts primitifs aux concepts
évolués. S'agit-il de raisonnement théologique au
sens propre, tout son rôle se borne à manifester la
réalité virtuellement incluse dans les concepts pri- |

milifs et à provoquer l'avènement de concepts plus
distincts. Par exemple, le Concile de Nicée définit la
consubstantialité numérique du Fils de Dieu avec
son Père, coupant court aux argutiesd'Arius et don-
nant une expression techniqueà la vérité clairement
affirmée dans l'Ecriture. Le Concile d'Ephèse définit
la Maternité divine de Marie, tranchant le mot pour
mettre le peuple chrétien en face d'une vérité nette
et dissiper les équivoques accumulées par Nestorius.
Le troisième Concile de Constantinople définit la
distinction de deux volontés en Jésus-Christ, expri-
mant tout le sens des textes évangéliques où l'on
trouve les deux volontés à l'oeuvre. Ainsi procède
couramment l'Eglise dans ses définitions de foi. On
pourrait multiplier les exemples et prendre sur le
fait, ailleurs encore, ce procédé « métaphysico-in-
clusif », selon une exception familière au Père Ma-
rin Sola, cet effort d'analyse conceptuellepar lequel
l'Eglise discerne les dogmes virtuellement implicites
dans sa conscience profonde.

Si l'on a parfois révoqué en doute la vertu du rai-
sonnement théologique pourl'explicitaliondu donné
révélé, c'a été par suite de quelque confusion sur son
mécanisme interne. On a redouté l'intrusion de la
raison discursive dans le domaine propre de la foi.
On a bien fait de la redouter; mais une telle intru-
sion n'est pas le fait du raisonnementthéologique.
En tant que contribution à la métaphysique du
révélé, il opère sûrement dans la ligne qui lui est
propre ; le tout est de ne pas confondre les données
immédiates de la révélation avec des essais d'élabo-
ration systématique. A cette seule condition, le tra-
vail théologique sera efficace dans le sens de la tra-
dition.

Assurément, il n'appartient qu'au magistère offi-
ciel de l'Eglise de le faire aboutir et d'y mettre le
sceau de l'autorité divine. Il n'appartient qu'au
magistèreofficiel de l'Eglise de promulguerun dogme
et de requérir un assentiment de foi divine. L'effort
individuel du théologienn'a qu'un rôle d'instrument.
Mais à titre d'instrument, il peut promouvoir effica-
cement la maturation du dogme.

Est-ce à dire que toute conclusion théologique
proprement dite est, comme telle, candidate à une
définition dogmatique? Certainementnon. Car pour
poser sa candidature à une telle définition, elle doit
satisfaire à d'autres exigences, et d'abord se présen-
ter comme assimilableà la raison commune des cro-
yants, digne d'être accueillie comme telle par le
magistère de l'Eglise. Beaucoup de conclusions théo-
logiques, fermement déduites par saint Thomas,
sont loin de remplir de telles conditions.

Seule une conclusion théologique homologuée
comme telle par le magistère de l'Eglise, est actuel-
lement désignée aux fidèles comme un fragment de
tradition dogmatique.

Ramenons encore les deux images par lesquelles
on peut essayer de rendre les deux aspects complé-
mentaires de la Tradition dogmatique : aspect stati-
que et aspect dynamique, conservation et dévelop-
pement.

La première image est celle d'un fleuve qui roule
ses eaux vers la mer. Ainsi la parole du Christ
roule-telle de génération en génération, identique à
elle-même. De nos jours, un hardi syncrétisme,
appliqué à l'histoire des religions, restaure à sa
manière le passé chrétien,en proclamant l'hétérogé-
néité des divers courants intellectuels qui auraient,
à diverses époques, conflué dans notre Système dog-
matique. Cette représentationest un trompe-l'oeil.
Mais il suffit de la modifier pour l'adapter aux faits.
Il n'y a qu'une source de fleuve chrétien : c'est In
révélation divine, contenue pour une part dans les
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Ecritures canoniques, pour une part dans la cons-
cience de l'Eglise. Leséléments étrangers que le fleuve
charrie, les obstacles qui se dressent sur son cours,
n'empêchentpasqu'ilse dérouleidentiqueà lui-même,
creusant son lit de plus en plus, laissant peu à peu
déposer le limon qui l'a troublé. A la différence des
fleuves terrestres, celui-ci ne grossit pas en s'éloi-
gnant de sa source; au contraire, il se débarrasse
progressivement des alluvions successives : chaque
définition dogmatique, séparant la vérité de l'erreur,
communique une limpidité nouvelle au volume
immuable de ses eaux.

La deuxième image est celle d'un organisme
vivant. La parabole évangéliquedu grain de sénevé
convient très exactementpour décrirela force d'ex-
pansionqui appartient à la révélation divine, jetée
au coeur de l'humanité. Toujours identique à lui-
même, le germe déploie, en une frondaison toujours
grandissante, la sève dont il est plein.

BIBLIOGRAPHIE.— Outre les ouvrages indiqués au
cours de det article, on consultera l'article DOGME,

par le R. P. PINARD DE LA BOULLAYB ; le R.P, J.
V. BAINVBL,De Magisterio vivo et'Traditione,Paris,
1905 ; R. P. A. GARDEIL, Le donné révélé et la Théo-
logie, Paris, 1910; R. P. R. GARRIGOU-LAGRANGK,
De Rcvelatione, 20 éd. Rome et Paris, 1921.

Adhémar D'ALÈS.

TRADITION ET MAGISTÈRE.— D'après le
Concile du Vatican (Sess. ni, chap. 2), les sources de
la Révélation chrétienne sont l'Ecriture et la Tradi-
tion. La Tradition, ainsi que nous le verrons, l'em-
porte sur l'Ecriture : aussi, avant d'étudier les
Livres Saints, il est bon de savoir ce qu'est la Tradi-
tion divine.

I. Notion de la Tradition.
II. Différentes sortes de traditions.
III. La Tradition aux points de vue objectif et

actif.
IV. Etat de la controverseentre catholiques et pro-

testants
.V. Manière de procéder dans les controverses.

I. Notion de la Tradition. — La tradition, au
sens le plus général du terme, signifie toute doc-
trine, toute institution, toute pratique, venue des
anciens jusqu'à nous. A ce point de vue général, la
tradition est profane ou sacrée : elle peut apparte-
nir à une religion ou à une autre. Nous nous occu-
pons des traditions qui sont le patrimoine de la
religion chrétienne, le bien propre du christia-
nisme

.Or, dans cette acception déjà restreinte, le mot
« tradition » a un sens très large, un sens plus pré-
cis, et un sens tout à fait rigoureux.

1. Au sens le plus large, la Tradition est toutpré-
cepte, toute doctrine, institutionou pratique, trans-
mis des âges précédents de l'Eglise aux temps
actuels, quel qu'ait été le mode de transmission. En
ce sens, la Tradition, loin de s'opposer à l'Ecriture,
est plutôt, par rapport à elle, ce qu'un genre est à
l'espèce. Le mot Tradition revêt ce sens très large
sous la plume de l'Apôtre saintPaul, dans saIIe Epî-
tre aux Thessalonieiens : « Ainsi donc, frères, de-
meurez fermes et gardez les enseignements que
vous avez reçus, soit de vive voix, soit par notre
lettre. » (II Thess., 11, i5.)

2. Dans un sens moins large, la Tradition est tout
précepte,toute doctrine, institution,pratique, arrivé
jusqu'à nous des âges précédents de l'Eglise, par un
autre moyen que l'Ecriture, que celte doctrine se

trouve d'ailleurs ou non dans l'Ecriture elle-même.
En ce sens, il y a opposition de la Tradition à l'Ecri-
ture, non point sans doute si l'on considère la chose
transmise, mais si l'on envisage le modede transmis-
sion.

3. Enfin, au sens très rigoureux du terme, la Tra-
dition est tout précepte, toute doctrine, institution,
pratique, qui n'est point contenu dans l'Ecriture, et
qui, en conséquence, nous est parvenu seulement
par une voie différente de l'Ecriture elle-même. A ce
point de vue, la Tradition se distingue totalementde
l'Ecriture, eu égard aussi bien à la chose transmise
qu'au moyen de transmission.C'est le sens que l'on
retrouve le plus souvent au mot a tradition » sous
la plume des premiers Pères de l'Eglise; c'est aussi
dans cette acceptionque l'on prend ordinairement le
mot i Tradition ».

II. Différentes sortes ds traditions. — 1. En
raison de leur origine, les traditions sont divines ou
humaines. — a) Les traditions divines ont pour au-
teur Dieu se révélant lui-même à l'homme; elles ont
donc pour objet des vérités révélées.

Elles se subdivisent, en raison du mode divin de
promulgation, en traditions dominicales et tradi-
tions divino-apostoliques.Les premièresont été pro-
posées aux hommes par Notre-SeigneurJésus-Christ
lui-même; les avitres ont eu pour premiers promul-
gateurs les Apôtres du Christ.

La distinction entre les traditions dominicales et
divino-apostoliques est affirmée par le Concile de
Trente. Dans sa session ive il parle des traditions
non écrites qui sont parvenues jusqu'à nous, et
dont les unes ont été reçues par les Apôtres des
lèvres du Christ, les autres dictées aux Apôtres par
l'Esprit Saint lui-même; les unes et les autres sont
venues jusqu'à nous, comme de la main à la main,
quasi per manus traditae.

b) Les traditions humaines sont celles qui ont été
primitivement introduites par l'autorité, ou du
moins avec le consentement de ceux qui dirigent
l'Eglise au nom du Christ. Elles se subdivisent en
traditions simplement apostoliques et traditions
ecclésiastiques.

i° La tradition simplement apostolique est celle
quiaété établiepar les Apôtresen vertu de leur pou-
voir pastoral, si bien que, relativement à elles, les
Apôtres ont été de vrais législateurs, et non pas de
simples promulgateurs. On cite comme exemple
l'observation du dimanche au lieu du sabbat.

a' La tradition ecclésiastique est celle qui a été
introduite, dans la suite des temps apostoliques,
soit par l'autorité ecclésiastique elle-même, soit par
une pieuse coutume des fidèles, ratifiée par l'autorité
de l'Eglise. Exemple : l'obligation du jeûne à cer-
tains jours de l'année,

c) Distinction entre les traditions divines et les
traditions humaines. — 1) Pour se rendre compte
de la division des traditions en divino-apostoliques
el simplementapostoliques,il faut se rappelerque les
Apôtres étaient investis d'une double charge. Ils ont
été, en même temps, promulgateursde la révélation
divine et pasteurs, ou chefs des Eglises. Comme
pasteurs, ils jouissaient d'un pouvoirvraiment légis-
latif ; ils pouvaient faire des lois et établir des ins-
titutions dans leurs Eglises.

a) Voici à quels signes on peut discerner les tradi-
tions divines de celles qui sont simplement aposto-
liques ou ecclésiastiques.

a) Une tradition est certainement divine, si elle a
pour objet une doctrine révélée, par exemple,
l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge, ou bien
si son objet est une institution de telle nature que
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Dieu seul puisse en être l'auteur, par exemple l'ins-
titution des sacrements de la nouvelle Loi : Dieu
seul peut donner à des signes la puissance de pro-
duire la grâce surnaturelle.

b) Si l'objet de la tradition est un précepte, une
institution quelconque dont la nature n'exige pas
essentiellement une origine divine, on ne pourra plus
dire, à coup sûr, si la tradition est divine ou
humaine. Cependant, on pourra dire encore si la
tradition est apostolique ou purement ecclésiasti-
que, et cela en appliquantla règle formuléepar saint
AUGUSTIN: « Ce que tient de tout temps l'Eglise uni-
verselle et qui ne doit point son origine aux conciles,
est d'origine apostolique. » (De Rapt., IV, xxiv,il, P. L.,XLUI, 174.)

c) Pour distinguer la tradition divino-apostolique
de la tradition simplement apostolique, la seule
règle assurée, c'est le sens, le jugement, la pratique
de l'Eglise.

2. En raison de leur matière, ou de leur objet, les
traditions sont dogmatiques, morales ou purement
disciplinaires.

3. En raison de leur extension locale, elles sont
universelles ou particulières.

4- En raison de leur durée, elles sont temporaires
ou perpétuelles. Si une tradition disparait, c'est un
signe qu'elle n'était pas une tradition dogmatique.

5. En raison de leur relation avec la Sainte Ecri-
ture, les traditions sont inhérentes, déclaratoires ou
purement orales.

Les traditions inhérentes rapportent ce qui est
clairement contenu dans l'Ecriture. Les traditions
déclaratoires manifestent plus clairement ce qui
dans l'Ecriture est exprimé d'une manière obscure.
Enfin, les traditionsp«remen< orales nous proposent
ce qui n'est nullement renfermé dans l'Ecriture.
Rien ne s'oppose à ce que ces traditions purement
orales, si on les compare à l'Ecriture Sainte, aient
été, plus tard, consignéespar écrit dans les ouvrages
des Pères de l'Eglise.

III. La tradition a'i point da vue objectif et
au point de vue actif. — Dans les controverses
entre catholiques et prolestants, il est uniquement
question des traditions divines. Or, ces traditions,
comme du reste toutes les autres, peuvent être con-
sidérées à un double point de vue : à un point de
vue objectif, à un point de vue actif.

1. Au point de vue objectif, les traditions ne sont
autre chose que les objets transmis, c'est-à-dire les
doctrines,institutions,préceptesquinous sontvenus

de nos devanciers.
2. Au point de vue actif, les traditions sont les

divers moyens, organes ou actes par lesquels la
transmission s'est faite. Du nombre de ces moyens,
sont : le magistère vivant et infaillible de l'Eglise,
les décrets et les définitions dogmatiques des papes,
des conciles et surtout des conciles oecuméniques,
les actes des martyrs, les liturgies, les écrits des
saints Pères, les ouvrages des docteurs du moyen
âge, l'histoire ecclésiastique, les peintures, sculptu-
res, inscriptions, etc.. L'organe primaire et fonda-
mental de la tradition est le magistère infaillible
institué par Jésus-Christ dans son Eglise : tous les
autres moyens de transmission sont subordonnés
à cet organe principal.

Quand on parle de la Tradition, on unit souvent
les deux points de vue objectif et actif, à cause des
rapports étroits qui existent entre les moyens de
transmission et les vérités transmises.

IV. Etat de la controverse qui sépare catholi-
ques et protestants au sujet des traditions
divines. — Cette controverse se résume dans la

question suivante: L'Ecriture sainte est-elle la seule
source de la révélation chrétienne, la seule règle de
foi, ou bien faut-il admettre, en dehors de l'Ecriture,
des traditions qui, prises objectivement, constituent
avec l'Ecriture la règle éloignée de notre foi, et,
prises activement, c'est-à-dire, en tant qu'organe
primaire de conservation et de transmission, for-
ment la règle prochaine de cette même foi ?

La doctrine des protestants à ce sujet tient en
deux points :

1. L'Ecriture sainte est pleinement suffisante
comme source de révélation et règle éloignée de
notre foi.

2. L'Ecriture sainte est d'une clarté parfaite;
l'Ecritureest donc elle-même juge de toutes les con-
troverses qui peuvent surgir à son sujet; elle est la
règle prochaine de notre foi.

La doctrine catholique oppose à ces deux prin-
cipes fondamentaux des protestants les deux affir-
mations suivantes :

1. Ce sont les paroles du Concile de Trente : 0 La
vérité révélée, est contenue dans les Livres Saints
et les traditions non écrites ; ces traditions nous
sont venues, comme de la main à la main, des Apô-
tres qui les ont reçues soit de Jésus-Cbrist, soit de
l'inspiration immédiate de l'Esprit Saint. » (Sess. iv,
D. B., 783 [666]). Telle est la règle éloignée de notre
foi.

2. Quant à la règle prochaine de la foi chrétienne,
elle est constituée par le magistère infaillible et
vivant de l'Eglise elle-même.

V. Manière de procéder dans les contro-
verses. — Une double méthode se présente quand
on va traiter de la Tradition. On peut se demander
si, outre les vérités contenues dans l'Ecriture, il y
a d'autres vérités révélées, et ultérieurement, de
quelle manière ces vérités se sont conservées et
transmisesjusqu'à nous. Une secondeméthode con-
sisterait à chercher si Notre-Seigneur n'a pas ins-
titué un organe de transmission différent de l'Ecri-
ture. La réponse supposée affirmative, une autre
question se poserait immédiatement : cet organe
nous a-t-il fait parvenir certaines vérités qui ne se
trouvent point dans l'Ecriture?— Au sentiment du
cardinal FRANZBLIN (De divina Traditione et Scrip-
tura 3, p. 21 sqq.), la seconde méthode est la meil-
leure. Nous allons la suivre.

Remarques.— 1. Nous ne supposons pas encore
démontrée l'inspiration des Ecritures ; voilà pour-
quoi, en faisant appel au témoignage de ces Ecri-
tures, nous ne considérerons ce témoignage que
comme un document historique, digne en tant que
tel de notre foi.

2. D'une manière générale, l'Ecriture sainte est
obscure et a besoin d'interprétation; il est, pour-
tant, certains passages très clairs en eux-mêmes, et
dont le sens saute immédiatementaux yeux de qui-
conqueest quelquepeu versé dans l'étude des Livres
Saints.

I. EXISTENCE DU MAGISTÈRE INFAILLIBLE
ET VIVANT DE L'EGLISE

Notre-Seigneur Jésus-Christ, pour conserver et
transmettre toujours intacte la doctrine révélée, a
établi, comme organe fondamental dans son Eglise,
un magistère vivant, authentique, infaillible et per-
pétuel. — Ce magistère appartenait primitivement
aux Apôtres; dans la suite, il a passé aux succes-
seurs des Apôtres, considérés en communion entre
eux et avec la chaire de Pierre.

Nous disons : 1° Un magistère vivant, c'est dire
qu'il s'exerce continuellement dans l'Eglise par la
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communication delà doctrine révélée. Ce magistère
est vivant, en tant'qu'il s'oppose au magistère encore
exercé actuellement dans l'Eglise par des hommes
qui ont disparu, mais auxquels leurs ouvrages ont
survécu. Les protestants admettent bien que le
magistère des Apôtres s'exerce encore actuellement
dans l'Eglise, mais seulement par l'influence de
leurs écrits; ils n'admettent donc qu'un magistère
pour ainsi dire posthume.

2° 11 s'agit d'un magistère authentique, jouissant
d'une réelle autorité. Ce magistère a le droit d'exi-
ger que tous reçoivent sincèrement et docilement
la révélationqu'il proposé.

3° Un magistère infaillible, c'est-à-dire, qu'en rai-
son de l'assistance de l'Esprit Saint, il ne peut
enseigner l'erreur lorsqu'il propose une doctrine
comme divinement révélée, ou comme intimement
liée à la Révélation.

4° Le magistère dont nous parlons est perpétuel.
Il appartient à l'économie essentielle de la religion
chrétienne; il est donc aussi indéfectible que
l'Eglise elle-même.

i. Le magistère apostolique, de par l'institution
même du Christ, est un magistère vivant. — Les
Apôtres reçurent de leur Maître l'ordre d'enseigner
toutes les nations (Matth., xxvm, 19), de prêcher
l'Evangile à toute créature (Marc, xvi, i5), de prê-
cher, en son nom, à toutes les nations la pénitence
et la rémission des péchés (Luc, xxiv, 47), d'être
ses témoins à Jérusalem, dans toute la Judée et la
Samarie, et jusqu'aux extrémités de la terre (Act.,
1, 8 ; Luc, xxiv, 48), de porter son nom aux nations,
aux rois, aux fils d'Israël (Act., ix, i5).

a) Les verbes « prêcher, enseigner, témoigner »,
signifientdansleur généralité toute manière de com-
muniquer la doctrine. Il serait arbitraire d'en res-
treindre le sens pour l'appliquer à la seule Ecriture.

b) 11 faut entendre les paroles de Jésus surtout du
mode spécial de communication qui se fait de vive
voix par la prédication : tel est le sens du mot grec

c) Le témoignage des Apôtres doit s'adresser à
toutes les nations, à toute créature; mais la prédica-
tion est la seule manière qui convienne à l'ensei-
gnementde tous et de chacun. De tout temps, il y a
eu des gens complètement ignorants dans l'art de
la lecture.

d) Tous les Apôtres n'ont pas écrit; d'autre part,
tous ont obéi au Sauveur. C'est donc qu'il ne s'agit
pas dans les paroles de Jésus du seul mode de
communication de la doctrine par l'Ecriture.

2. Le magistère apostolique est vraiment authen-
tique. — « Tout pouvoir, dit Jésus, m'a été donné
dans le ciel et sur la terre : allez donc, enseignez
toutes les nations » (Matt., xxvm, 18, 19). C'est
donc en vertu du pouvoir, de l'autorité même du
Christ, dont ils ont reçu une participation, que les
Apôtres doivent enseigner : c'est donc aussi que les
croyants doivent recevoir l'enseignement des Apô-
tres comme ils recevraient celui de Jésus-Christ lui-
même'.

3. Le magistère apostolique est infaillible. —
« Voici, dit Jésus à ses Apôtres, que je suis avec
vous tous les jours jusqu'à la consommation des
siècles n (Matt., xxvm, 18-20). Notre-Seigneur est
donc avec tes Apôtres, précisément en tant qu'ils
enseignent. Toutes les fois que, d'après l'Ecriture,
Dieu est avec quelqu'un,cet homme n'a rien à crain-
dre, tout lui réussira à souhait (Gen., xxvi, 3, a4 ;
Ex. m, 11, 12; 1er. 1, 8, etc.). Le Sauveur promet
donc aux Apôtres une assistance toute particulière
dans leur enseignement. Cette assistance a pour
effet de les rendre infailliblesdans la communica-

tion de la doctrine révélée; elle a pour objet la
vérité elle-même; si elle ne garantissait pas l'infail-
libilité, il y aurait disproportion entre la fin et les
moyens, entre la vérité elle-même et les moyens
dont Dieu aurait investi les Apôtres pour enseigner
celte vérité; ce qui est impossible. Saint Paul
appelle l'Eglise : 1 la colonne et la base de la
vérité ». Or, si l'Eglise n'était pas infaillible, elle ne
serait pour la vérité qu'un soutien ruineux.

4. Le magistère confié aux Apôtres est perpétuel;
c'est-à-dire qu'il a passé aux successeurs des Apô-
tres. — Il s'agissait d'enseigner toutes les nations,
de prêcher l'Evangile jusqu'aux extrémités du
monde. Mais les Apôtres, personnellement,étaient
incapables de remplircette mission. C'est donc que
les paroles du Christ s'adressent aux Apôtres consi-
dérés comme représentant juridiquement toute la
série de leurs successeurs jusqu'à la fin des temps.
La propagation de l'Evangile durera jusqu'à la fin
du monde (Matt., xxiv, i4); c'est donc que le magis-
tère institué par Jésus-Christ doit être perpétuel.

IL — EXISTENCE DE TRADITIONS DIVINES
OBJBCTIVKMKNT DISTINCTES DES ECRITURES.

La Révélation Chrétienne n'est pas seulement con-
tenue dans les Livres Saints. On la trouve aussi dans
les traditions non écrites. La Tradition chrétienne a
une telle amplitude que non seulement elle renferme
les dogmes contenus dans les Ecritures, mais qu'elle
est encore la source d'un certain nombre d'autres.

Une simple conséquencede la thèse établie sous I,
est que tous les dogmes renfermés dans les Ecri-
tures sont transmis non seulement par l'Ecriture
elle-même, mais encorepar une autre voie bien dis-
tincte, qui est le magistère vivant de l'Eglise. La
question qui se pose ici est de savoir si, en dehors
de ces vérités, transmises à la fois par l'Ecriture et
la Tradition qui a la garde des Ecritures, il y en a
d'autres également divines, objectivement distinctes
des vérités contenues dans les Ecritures, et, en
conséquence,transmisespar la seule Tradition. Nous
répondons affirmativement dans la thèse. Voici les
preuves de notre assertion.

1. Argument de FBANZELIN (De Traditione, p. 2Ô2
sqq.) — Une fois démontrée l'existence du magis-
tère ecclésiastique, on en déduit l'existence de tra-
ditions divines objectivement distinctes de l'Ecri-
ture. Puisque Notre-Seigneur a institué dans son
Eglise un magistère infaillible et perpétuel, ce magis-
tère doit nous offrir un témoignage, une attestation
authentique des dogmes révélés. Or, à l'époque où
les protestants se sont séparés de l'Eglise, on s'accor-
dait unanimementdans cette Eglise, et depuis plu-
sieurs siècles, à admettre comme vérités révélées,
plusieurs dogmes qui ne sont pas contenus dans
l'Ecriture ou du moins qu'on ne peut établir d'après
les seules Ecritures; les protestants le reconnais-
sent. Citons, par exemple, le dogme du Canon des
Ecritures, la validité du baptême accordé aux
enfants, la validité du baptême conférépar les héré-
tiques, la supériorité du sacrement de l'Eucharistie
sur les autres sacrements.

On ne pourrait nier que ces dogmes fussent divi-
nement révélés qu'à la condition de rejeter le témoi-
gnage unanime qui les donnait pour tels, c'est-à-dire
en rejetant le magistère ecclésiastique.

L'existence du magistère une fois admise, on doit
nécessairement reconnaîtreque les dogmes en ques-
tion font partie du dépôt de la foi conservé et trans-
mis par les successeurs des Apôtres ; il faut donc
admettre que la parole de Dieu s'étend plus loin que
la parole de Dieu écrite. La controverse avec les pro-
testants, au lieu de porter sur tel ou tel point de
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doctrine, pour savoir s'il a été révélé et transmis,
doit donc porter principalement sur l'existence du
magistère de l'Eglise ; l'affirmation de cette existence
est l'affirmationde toutes les traditions chrétiennes;
la négationdu magistère ecclésiastique est la source
de toutes les autres négations protestantes.

2. Saint Paul demandeaux Thessaloniciensde gar-
der les traditions qu'ils ont reçues de vive voix ou
par lettre (II Thess., n, i5). — Dans ce texte de
l'Apôtre, il s'agitnon seulement de traditions disci-
plinaires, mais même de traditions dogmatiques; les
termes de saint Paul sont très généraux. Le con-
texte, d'ailleurs, nous fait voir que l'Apôtre parle
de choses intéressant la foi et les moeurs; il se pro-
pose, en effet, dans ce chapitre n, de rectifier l'idée
erronée de plusieurs chrétiens sur la proximité de
la fin du monde.

III. — RAPPORTS ENTRE LA TRADITION DIVINE
BT L'ÉCRITURE

I
.

La Tradition divine précède les Saintes Ecritu-
res dans l'ordre chronologique. — a) Il ne faudrait
pas entendre cette proposition en ce sens que tout
d'abord la Révélationdivine ait été achevée et trans-
mise par la tradition orale, puis, qu'à une époque
postérieure, les vérités traditionnellesaientété con-
signées dans les Ecritures. Il existait, en effet, déjà
des Ecritures avant que la Révélation fût close :
Notre-Seigneur et les Apôtres en appellent fréquem-
ment à leur témoignage. Voyez, par exemple, Joan.,
v, 36-3g.

b) Nous ne voulons pas dire davantage que chaque
point de doctrine,avant d'être confié à l'Ecriture, fut
d'abord transmis de vive voix. On a des exemples
du contraire. Dans l'Apocalypse (i, u),le Seigneur
ordonne à saint Jean de mettre par écrit l'objet de
ses visions pour en faire part aux sept Eglisesd'Asie.

c) Le sens de notre assertion est que, dans l'an-
cienne économie religieuse, la seule Traditiona con-
servé la Révélation divine jusqu'à Moïse. C'est à
partir de cette époque que les écrivains sacrés ont
reçu l'inspiration de l'Esprit-Saint pour composer
des livres. De même, dans la nouvelle Loi, l'Eglise
de Jésus-Christa été constituée et s'est conservéepar
la prédication, avant qu'aucun Livre du Nouveau
Testament ne vît le jour ; peu à peu une partie de la
doctrine révélée fut mise par écrit, et les Ecritures
du Nouveau Testament, comme celles de l'Ancien,
furent confiées à l'Eglise.

2. La Tradition divine, eu égard à l'économie ins-
tituée par le Christ, précède encore les SaintesEcri-
tures dans l'ordre logique, c'est-à-dire au point de
vue de la connaissance que nous en avons.— On peut
considérer la Tradition sous un double aspect : a)
En tant qu'elle est purement historique, et sert de
base aune démonstration critique ou philosophique ;

6) Au sens théologique du terme, c'est-à-dire en
tant qu'elleest précisément religieuseet divine.Nous
parlons de la Tradition divine.

Pour ce qui est de l'Ecriture, on distingue : i° la
connaissance de l'Ecriture, monument qui nous a
été conservé;— 2° la connaissance de la doctrine
contenue dans les Ecritures.

i° Quand il s'agit de la connaissancede l'Ecriture,
cognitio de Scriptura, on peutenvisager, tour à tour,
l'authenticité, l'intégrité, la vérité des Livres saints,
la divinité de leur doctrine et leur inspiration.

a) L'authenticité appartient à un livre quand il
provient réellement de celui auquel on l'attribue.

b) L'intégrité exclut tout changement essentiel
dans les livres auxquels elle s'applique.

c) La vérité d'un livre, c'est la vérité de toutes les
propositions qui le constituent.

d) La divinité des livres de l'Ecriture consiste en ce
que la doctrine qu'ils contiennentest révéléede Dieu.

e) Enfin, l'inspiration de ces livres vient de qu'ils
ont Dieu pour auteur principal.

L'authenticité, l'intégrité, la vérité des Livres
Saints, la divinité de la doctrine qui y est renfermée,
peuvent être établies d'une manière historique et
critique. Mais cette démonstration n'est pas à la
portée de toutes les intelligences ; elle n'est pas, au
surplus, de nature à terminer, par elle-même, la
controverse, à trancher tous les doutes.

Quant à l'inspiration des Livres Saints, on peut
la démontrer en s'appuyant sur l'autorité des Sain-
tes Ecritures ; mais il faut remarquer que les témoi-
gnagesécrits des Apôtres et dés évangélistes ne prou-
vent l'inspirationquede quelques livres. Déplus, cette
preuve n'est pas à la portée de tous: on pourra donc
la récuser.

Une démonstrationscientifique, critique, ou pure-
ment historique peut servirévidemment à la défense
de la foi. Mais ce n'est point là l'économie que
Jésus-Christ a directement instituée pour conserver
toujours intacte la foi chrétienne et spécialement la
doctrine qui concerne les instruments de transmis-
sion de cette même foi. Jésus et plus tard le Saint-
Esprit lui-même, par l'entremise des Apôtres, ont
confié à l'Eglise les documents écrits de la foi chré-
tienne, en même temps que la révélation de leur
caractère inspiré. C'est donc que, selon les princi-
pes de l'économie instituée par le Sauveur, on doit
recourir au magistère infaillible et vivant de l'Eglise,
pour avoir la connaissance parfaite de toutes les
questions qui concernent l'Ecriture. Mais, le magis-
tère infaillible, c'est précisément la Tradition divine,
au sens actif du terme; c'est àonepar la Tradition
que doit régulièrement venir aux fidèles la connais-
sance de ce qui a trait à l'Ecriture. Eu égard à l'ins-
titution du Christ, la Tradition précède donc l'Ecri-
ture dans l'ordre logique, c'est-à-dire au point de
vue de la connaissanceque nous en avons.

2» S'il s'agit maintenant de la connaissance de la
doctrine contenue dans les Ecritures, cognitio doc-
trinae quae est in Scripturis, nous affirmons encore
la priorité logique de la Tradition.

Jésus a confié le dépôt entier de la Révélation
au magistère infaillible de son Eglise ; c'est donc à
la Tradition catholique qu'il revient de déterminer
le vrai sens des Ecritures, à elle qu'est dévolu le
rôle d'interpréter infailliblement les Saintes Lettres.

Il y a pourtant dans l'Ecriture, nous l'avons dit,
un certain nombre de passages qui sont très clairs
par eux-mêmes, indépendamment de la Tradition
catholique. C'est sur l'autorité historique de ces pas-
sages que nous nous sommes précisément appuyés

j pour démontrer l'existencede la Tradition elle-même.
i A ce point de vue, on peut considérer l'Ecriture

comme logiquement antérieure à la Tradition. Cette
sorte de priorité logique de l'Ecriture ne peut cepen-
dant fournir la connaissance de l'inspiration de
tous les Livres Saints, ni, par suite, de toute la
doctrine consignée dans les Ecritures. Voilà pour-
quoi, à bien prendre et en définitive, c'est la Tra-
dition qui prime l'Ecriture dans l'ordre logique.

3. Si on compare la Tradition et l'Ecriture au
point de vue de leur amplitude objective, il faut
dire que leur objet coïncide en certains points et
diffère totalement sous d'autres rapports.

i) L'objet de la Tradition et de l'Ecriture est
partiellement le même. — La Tradition divine con-
tient, en effet, les principaux points de doctrine
renfermés dans les Ecritures, par exemple, ce qui
a trait aux articles du Symbole des Apôtres, aux
préceptes du Décalogue, à l'autorité de l'Eglise, à la
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nature des sacrements. Les Apôtres avaient reçu
de Jésus l'ordre de prêcher la doctrine révélée : ils
obéirent à leur Maître, et c'est de vive voix qu'ils
communiquèrent le dogme révélé aux Eglises qu'ils
fondèrent. Après eux, leurs successeurs firent de
même, en sorte que la doctrine contenue dans les
Ecritures nous est parvenue par un moyen indé-
pendant des Ecritures elles-mêmes. C'est donc que
l'objet de l'Ecriture et de la Tradition coïncide en
certains points.

a) Cet objet diffère totalement sous d'autres rap-
ports. — Nous avons démontré l'existence de tradi-
tions divines objectivementdistinctes des Ecritures.
Il y a donc des vérités révélées qui sont exclusive-
ment l'objet de la Tradition, c'est-à-dire, ne se trou-
vent nullement dans les Ecritures. D'autre part,
l'Ecrituretransmet des vérités qui ne sont pas l'ob-
jet de traditions objectives.

L'Ecriture contient une double catégorie de vérités
inspirées : lesunes ont trait directementau dogme ou
à la morale; d'autressont par elles-mêmes indifféren-
tes au point de vue dogmatique ou moral, mais ont
été inspiréespar l'Esprit-Saint, pour que les livres
de l'Ecriture eussent, avec leur autorité divine, une
autorité historique et humaine. Les vérités de la
première classe sont appelées par saint Thomas reve-
lata proptei se, les autres revelataper accidens. Les
revelata per accidens, ce sont les détails chronologi-
ques ou historiques qui encadrent dans nos saints
Livres les vérités proprement dogmatiques. L'Ecri-
ture seule, à l'exclusion de toute tradition divine
objective, nous transmet ces détails.

Si l'on considère la Tradition au point de vue
actif, on peut dire avec vérité que même les vérités
révélées per accidens ou par concomitancenous sont
transmises par la Tradition, mais seulement d'une
façon médiate.

IV. — MAGISTÈRE ORDINAIRE BT EXTRAORDINAIRE
DE L'EGLISE

L'Eglise enseigne de deux façons : par son magis-
tère ordinaire et par son magistère extraordinaire.

I. — LE MAGISTÈRE EXTRAORDINAIRE de l'Eglise
s'exercepar les définitions solennelles soit desPapes,
parlant ex cathedra, comme chefs suprêmes de
l'Eglise, soit des conciles oecuméniques. Les défini-
tions du Pontife Romain et des Conciles généraux
sont infaillibles en matière de foi et de moeurs.

Certains actes de l'Eglise se réfèrent, dans une
certaine mesure, au magistère extraordinaire,par la
précision de leur teneur et la solennité relative de
leur exercice. Ce sont les enseignements des Papes
et des Concilesqui ne revêtent pas un caractère défi-
nitif, puis encore les décisions doctrinales des Con-
grégations Romaines.On peut les considérercomme
des formes secondaires du magistère ecclésiastique
ordinaire. (MANGENot, Dict. de Théol. cathol. Art.
Interprétationde l'Ecriture.)

II. — LE MAGISTÈRE ORDINAIRE de l'Eglise est un
mode d'enseignementqui est exercéquotidiennement
dans le monde par le Pape et par le corps de l'épis-
copat. Le Pape et les Evèques légitimes, dispersés
dans l'univers, constituent l'Eglise enseignante;
les théologiens et les prêtres qui enseignent au
nom des évêques et sous leur dépendance, sont
comme des échos et des instruments du Pape et des
Evêques.

a) Le magistère ordinaire de l'Eglise jouit de l'in-
faillibilité quand les organes en sontuniversellement
unanimes et enseignent une doctrine, une pratique
du domaine de la foi ou des moeurs.

è)Le magistèreordinaires'étendà toute la doctrine

chrétienne. Il l'exprime par des enseignementsexpli-
cites, parmi lesquels les écrits des Pères ont un rôle
très considérable, avec les symboles, les professions
de foi, les catéchismes. Il la manifeste également
par desenseignements implicitesquirésultenlprinci-
palement de la discipline et delà liturgie. Il l'affirme
enfin par une proposition tacite de tout cequi a été
cru depuis le temps des Apôtres et detout ce qui est
renfermé dans l'Ecriture Sainte et les monuments
de la Tradition.

V. — Dis L'AUTORITÉ DÉS PÈRES DE L'EGLISE

L'un des principaux moyens qui nous servent à
reconnaître la Tradition divine est le témoignage
des Pères de l'Eglise.

I. Pères de l'Eglise. — A l'origine, ce mot « Père»,
ou « saint Père» était réservé aux évêques. On l'ap-
pliqua plus tard aux écrivains ccclésiastiquesdel'an-
tiquité. Saint Vincent de Lérins, dès 434, ne recon-
naît pour Pères véritables que ceux qui, dans leur
doctrine, sont restés inviolablement fidèles à la foi
de l'Eglise, et qui dans leur vie ont été, jusqu'à
leur derniersoupir, des modèlesde vertu chrétienne.
Et l'Eglise elle-mêmedans sa pratique n'a honoré du
nom de Pères que les écrivains dont la rigoureuse
orthodoxie, comme la sainteté, répondaient pleine-
ment au portrait tracé par saint Vincent de Lérins
dans son Commonitoire.

Depuis qu'il est passé en usage de réserver ce
titre aux écrivains des premiersâges, on ne le donne
d'ordinaire qu'à ceux qui réunissent quatre condi-
tions: l'orthodoxie de la doctrine, la sainteté de la
vie, l'antiquité, l'approbation de l'Eglise;et l'idée
d'un Père ne s'offre à nous qu'avec ce quadruple
caractère.

Les autres auteurs de l'antiquitéqui professentet
défendent dans leurs livres la foi de l'Eglise, n'ont
droit qu'au titre d'écrivains ecclésiastiques, Tertul-
lien et Origène, par exemple.

II. Autorité des Pères. — Quand on se demande
quelle est l'autorité des Pères de l'Eglise, et, si
véritablement ils ont été les interprètesde la Tradi-
tion catholique dans l'exposition de la doctrine révé-
lée, on peut considérer trois hypothèses :

i.Dans la première hypothèse, nous nous trou-
vons en présence de l'opinion de tel ou tel Père pris
isolément. Nous devons alors respecterce sentiment
dans une mesure proportionnée à l'antiquité, à la
science, à la sainteté du Père qui est en cause.
Cependant, si de sérieux motifs le réclament, nous
pouvons n'être pas de son avis.

L'infaillibilité, en effet, n'a été nullement promise
à chacun des Pères pris isolément : voilà pourquoi
tel d'entre eux a pu se tromper : saint Cyprien, par
exemple,lorsqu'il prétendait que le baptême conféré
par les hérétiques n'était pas valide.

2. Nous pouvons considérer l'hypothèse d'un dés-
accord entre les Pères, sur un point de doctrine;
nous n'aurons alors à considérer leurs témoignages
que comme de simples probabilités.

3. Dans l'hypothèseoù les Pères s'accordentmorale-
ment à témoigner de tel point de la doctrine révé-
lée, leur autorité est absolument irréfragable : ils
sont, dans ce cas, les témoins authentiques de la
Tradition divine.

On peut suivre une double méthode pour établir
l'existence du consentement unanime des Pères :

a ) La méthode directe consiste à passer en
revue les témoignages qu'il donnent;

fc)Une autre méthode, indirecte il est vrai, mais
plus pratique,consiste à procéderpar induction,en
s'appuyant sur quelques témoignages.

L'accord des Pères est démontré :— i) Si les plus
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illustres parmi eux s'accordent,et qu'aucun des au-
tres ne réclame. Ceci est vrai surtout quand les
Pères, dont on cite les témoignages,ont écrit à des
époques diverses et dans des pays différents ;

2)Le témoignagede quelques Pères ou même d'un
seul peut suffire, quand, d'après les circonstances
il se présente comme le délégué, le champion de
l'Eglise elle-même. Tel saint Augustin défendant
le dogme de la grâce divine, au nom de l'Eglise,
contre les erreurs pélagiennes.

H. PÉRENNÈS.

TRANSFORMISME. — Sommaire. — Introduc-
tion. Portée dogmatique du problème transfor-
miste.
PREMIÈRE PARTIE. — LK TRANSFORMISMEBN GÉNÉRAL.

I. Aperçu historique sur le développement du trans-
formisme.
A. Philosophie de l'évolution dans l'antiquité;
B. Les précurseurs du transformismemoderne;
C. Les fondateurs du transformisme ;
D. Etat actuel de l'opinion scientifique.

II. L'espèce systématique. Définition;fixité relative.
III. Preuves du transformisme. Exposé et discussion.

A. Preuve générale par éliminationde l'hypothèse
ciéationniste.

B. Preuvesscientifiques indirectes.
a) Paléontologie;
b) Distribution géographique des êtres vivants;
c) Anatomie et physiologie comparées; orga-

nes rudimentaires;
d) Embryologie comparée; loi biogénétique;

tératologie;
e) Ethologie;

C. Preuves scientifiques directes.
a) La variation lente;
i) La variation brusque.

IV. Le transformisme et l'origine de la vie.
V. Les théories explicatives du transformisme.

A. Théoriesantilinalistes.
a) Exposé; i° Darwinisme;

2" Néo-darwinisme weismannien;
3* Théorie de la préadaptation;
4° Néolomarckismemécaniciste.

b) Critique.
B. Théories finalistes.

a) Lamarckisme.
b) Néo-lamarckisme psychobiologique;
c) Théorie de l'évolution créatrice;
d) L'évolutionnisme animiste.

DEUXIÈME PARTIE. — LE TRANSFORMISMEET L'ORI-
GINE DE L'HOMME.

I. Origine du psychisme humain.
II. Originede l'organisme humain.

A. Opinion des biologistes contemporains.
B. Preuvesscientifiquesdu transformismeanthro-

pologique.
a) Anatomie et physiologie comparées;
b) Paléoanthropologie et préhistoire;

C. Le transformisme anthropologiquerestreint et
le dogme.

CONCLUSIONS GÉNÉRALES.

INTRODUCTION

PORTÉE DOGMATIQUE DU PROBLÈME TRANSFORMISTE

Le transformisme n'intéresse, à vrai dire,
l'apologétique et la théologie que dans la mesure
où il touche au problème de l'origine de l'espèce

Tome IV.

humaine. On a pu jadis le croire en opposition avec
certaines interprétations des Livres Saints et de la
Tradition. Personne, dans les milieux compétents,
ne le pense aujourd'hui. Tout le monde accorde
que, limitée à l'explication de la genèse des espèces
végétales et animales, cette théorie n'a rien à voir
avec le dogme : elle est tout entière du ressort de la
biologie et de la philosophie de la nature.

En va-t-il de même quand elle englobe dans ses
conclusionslecas particulierde l'origine de l'homme?
Il est tout d'abord évident que la croyance catho-
lique oblige à rejeter le transformismeuniversel qui
fait dériver l'homme, dans toute sa réalité physi-
que et psychique, d'une souche animale. Le dogme,
confirmant en cela les données certaines d'une saine
philosophie, requiert, au moins à l'origine de toute
âme humaine, en raison de sa spiritualité, une inter-
vention créatrice de Dieu : il exclut, par le fait même,
implicitement toute doctrineadmettant une descen-
dance proprement dite rattachant l'homme tout
entier à l'animalité.

Or, personne ne peut l'ignorer, c'est précisément
ce transformisme intégral qui est très communé-
ment proposé de nos jours, à tous les niveaux de
l'enseignement, non plus comme une hypothèse
discutable, mais comme un fait positif, définitive-
ment acquis à la science. Voici, par exemple, entre
mille autres semblables, une déclaration fort nette
de M. le Professeur BOULE :

L'homme, malgré ses attributs supérieurs, rentre
dans le cadre de l'organisation générale et ne repré-
sente pas une exception parmi les vivants. En remontant
de l'histoire à la préhistoire et de celle-ci aux temps
géologiques, nous le voyons toujours assujetti aux lois
qui régissent l'évolution de tous les êtres. Et c'est ainsi
que la Paléontologie humaine et la Paléontologie géné-
rale se montrent seules capables de nous faire bien com-
prendre la vraie place de l'homme dans la nature. Sa
prééminence réelle, d'ordre purementintellectuel,acquise
graduellement au cours d'une lente et laborieuseévolution,
tui permet aujourd'hui de soulever un coin du voile qui
lui cachait à la fois l'humilité de ses origines et la gloire
de son ascension. [Les Hommes fossiles, p. 464).

Ailleurs, le même savant s'exprime d'une manière
encore plus explicite :

Depuis que la psychologie a perdu son caractère sco-lastique, pour devenir scientifique, c'est-à-dire physiolo-
gique, la grande barrière qu'elle avait cherché à établir
entre l'homme et les bétes s'est bien abaissée. Il n'est
plus permis de soutenir que les facultés mentales sont
essentiellement différentes chez les divers êtres vivants.
11 n'y a que des différences de degrés et le mécanisme
est partout le même... La raison n'est donc pas une créa-
tion spéciale, une apparition brusque; elle s'est constituée
peu à peu. L'étroite solidarité ancestrale de l'homme et
des autres primates réapparaît ici dans le domaine spi-
rituel. .. Nous pouvons dire, en paraphrasant et en com-
plétant la phrase par laquelle Darwin termine son admi-
rable livre sur la descendance de l'homme, que celui-ci
conserve dans son système spirituel, comme dans son
système corporel, le cachet indélébile de son origine
inférieure... 11 faut de toute nécessité attribuer aux
hommes et aux singes une origine commune. Les diver-
gences d'opinionsne peuvent s'exercerque sur la manière
de comprendre la ramification du tronc commun. (Ib.,
pp. 437-440).

On comprend aisément que de telles affirmations,
émanant de techniciens d'une compétence indis-
cutée, soient de nature à troubler et même à ruiner
les croyances religieuses dans beaucoup d'intelli-
gences : Darwin a raison ; donc le dogme a tort.
L'argument a beau ne pas être exprimé, sa logique
brutale s'impose. Si l'antécédent est vrai, le consé-

57
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quent l'est aussi. Il est donc indispensable, si l'on
veut sauvegarder la foi, de montrer la fausseté du
transformisme intégral. Ce sera une partie de notre
tâche : la plus importante et aussi la moins malai-
sée. Il nous sera, en effet, relativement facile d'éta-
blir que, loin de s'appuyer sur des arguments déci-
sifs, le transformisme intégral est en opposition
manifeste avec les données de la psychologie,qui,
pour avoir un autre objet que la biologie,est comme
elle une science positive permettant d'aboutir à des
conclusions certaines.

Cette première question une fois résolue, une
seconde, moins grave, mais ayant cependant son
importance, devra être examinée. Nous aurons à
nous demander s'il est loisible à un catholique de
se rallier au transformisme anthropologique mitigé
qui, admettant une interventioncréatrice de Dieu à
l'origine de l'âme spirituelle, soutient que les pre-
miers organismes humains sont nés par voie de
filiation naturelle et spontanée d'une souche ani-
male.

Proposéeà titre d'hypothèse plus ou moins vrai-
semblable par quelques savants catholiques du
siècle dernier,cette théorie, qui n'a jamais été expli-
citement condamnée par l'Eglise, est de nouveau
considérée de nos jours par un nombre croissantde
techniciens, également soucieux d'objectivité et
d'exacte orthodoxie, comme étant seule en accord
avec l'ensembledes données scientifiques.

Si cette doctrine était prouvée, on devrait affirmer
a priori qu'elle ne saurait être en désaccordavec les
points invariables de la dogmatique chrétienne;il
ne resterait qu'à indiquer le moyen de l'harmoniser
avec la croyance commune. Mais il est du devoir de
l'apologiste d'examiner d'abord les arguments sur
lesquels s'appuie cette théorie et de se demander
s'ils sont rigoureusement démonstratifs. Il ne pourra
d'ailleurs y réussir qu'en étudiant la question du
transformisme dans tout son ensemble. Elle cons-
titue,en effet, un bloc cohérent. On ne peut pas,
quand il s'agit du cas particulier de l'origine de
l'homme, contester la valeur de lois dont on aurait
par ailleurs admis la portée universelle. C'est ce qui
nous obligera à aborder ici, au moins d'une manière
sommaire, quelques problèmes d'ordre scientifique
qui n'ont directementpour le théologien qu'un inté-
rêt médiocre, mais qui, en fait, commandent toute
la question du transformisme anthropologique.

Nous ne nous dissimulons pas qu'il est très diffi-
cile de donner une idée à la fois sommaire et un
peu exacte d'une question aussi vaste et aussi com-
pte', e. Nous souhaiterions de nous tenir, dans
la partie théologique de cette étude, à égale
distance des rigueurs excessives et des har-
diesses téméraires. L'essentiel en cette matière nous
parait être, là où l'autorité infaillible ne nous trace
pas la voie, de né pas biaiser avec des difficultés
réelles, de projeter sur elles toutes les lumières dont
nous pourrons disposer, puis de savoir avouer
modestement où s'arrêtent nos évidences. Si, avec
cette méthode, nous n'aboutissonspoint toujours à
des solutions fermes, ce serait déjà un résultat
appréciable de pouvoir indiquer dans quelle direc-
tion se fera vraisemblablement sur ce terrain l'ac-
cord définitif entre les données certaines de la
Science et celles de la Révélation.

Par ailleurs, en dehors de son intérêt spécifique-
ment théologique, le transformisme en présente un
autre d'ordre beaucoup plus général. COUHNOT
n'exagérait guère lorsqu'il écrivait, en 1875, ces
lignes prophétiques :

La question de la genèse des types organiques est
celle à qui tout se rattache dans la science et hors de la
science, et autour de laquelle se grouperont les idées
destinées à avoir dans l'avenir le plus d'influence. Sur
cette question nodale, profonde et obscure, l'esprit
humain, si avancé qu'il fût d'ailleurs, en était resté jus-
qu'à l'époque actuelle auxpremiers bégaiements. Un des
principaux titres du xixe siècle sera d'avoir réuni les con-ditions diverses qui permettent, sinon de la résoudre
scientifiquement et de s'en rendre muttre, du moins de
l'attaquer méthodiquement par des travaux d'investis-
sement et d'approche, de manière que les positions
ne puissent plus se perdre et servent de base d'opéra-
tions pour en gagner d'autres. (Matérialisme. Vitalisme.
Rationalisme, p. 121).

PREMIÈRE PARTIE

LE TRANSFORMISME EN GÉNÉRAL

I. — Aperçu historique
sur le développement du transformisme.
a) Philosophie de l'évolution dans l'antiquité.

— On aurait tort de considérer comme des ébauches
de théories transformistes les anciennes cosmogo-
nies dans lesquelles des idées plus ou moins vagues
de liaison physique entre tous les êtres vivants
étaient associées à des conceptions mythologiques.
Hésiode, par exemple, et après lui les physiologues
ioniens se représentaientl'univers comme une sorte
d'immense organisme animé par un même élan
vital... Pour les Pythagoriciens, le Cosmos était
entraîné vers un progrès continu par une tendance
immanente. D'après les Stoïciens, au contraire, une
évolution cyclique aurait été la loi générale du
monde. S'il est possible de trouver dans ces systè-
mes une vague annonce des différentes formes du
monismeactuel, on ne saurait y chercher une inter-
prétation quelque peu scientifique du monde de la
vie. Il ne semble pas que Platon et Aristote aient
douté de la fixité des types organiques, et le pro-
blème de la formationdes espèces ne s'est même pas
posé à leur esprit.

Nous nousgarderons pareillement de placer saint
AUGUSTIN, comme on a essayé de le faire quelque-
fois, parmi les précurseurs des transformistes. Sa
très obscure théorie des « raisons séminales» prouve
seulement que ce grand Docteur se sentait fort à
l'aise pour ne pas interpréter d'une manière trop
littérale les textes des premiers chapitres de la Ge-
nèse. Soucieux de ne rienadmettre qui puisse paraî-
tre ridicule aux incroyants, il demandait que l'on ne
s'imaginât point le Créateur façonnant le corps du
premier homme avec de l'argile à la manière d'un
potier, puis lui insufflantla vie.

La théorie thomiste, d'après laquelle il y aurait
chez l'embryon succession de formes avec change-
ments substantiels,a été invoquéepour prouver que
le Prince de l'Ecole a admis desprincipes favorables
aux théories évolutionnistes. Ce sont là de bien fan-
taisistes rapprochements. La vérité est que saint
THOMAS, beaucoup plus préoccupé de théologie que
de science, admettait les idées reçues de son temps
et il ne semble pas qu'il ait jamais pensé à la pos-
sibilité delà transformationdes espèces.

b) Les précurseurs du transformisme mo-
derne. — 11 faut arriver jusqu'à la Renaissance
pour rencontrer chez quelques philosophes des
théories d'allure nettement transformiste. On sait
que VANINI, qui avait osé soutenirl'origine simienne
de l'espèce humaine, fut poursuivi par l'Inquisition
pour l'ensemble de ses erreurs, et condamné au bû-
cher en 1619.

Un siècle plus tard, BUFFON(I707-I788), eut égale
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ment quelques difficultésavec les docteurs de-Sor-
bonne, qui censurèrent, le i5 janvier 1761, dans les
trois premiers volumes de son Histoire naturelle,
diverses « propositions,principes et maximes con-
traires à l'esprit de la religion ». Pour avoir la paix,
l'auteur fit amende honorable,déclarant, au début
du tome IV, « croire très fermement tout ce qui est
rapportédansla Bible sur la création, soit pour l'or-
dre des temps, soit pour les circonstances de fait ».
Quelques années plus tard, il admettra dans son
Discours sur la dégénération des animaux « que les
deux cents espèces dont il a fait l'histoire peuvent
se réduire i un assez petit nombre de familles ou
de souches principales, desquelles il n'est pas im-
possible que toutes les autres soient issues ». (Ilist.
nat., t. XIV, p. 35j). Cette insinuation timide ou-
vrait la voie dans laquelle devaient s'engager plus
tard presque tous les naturalistes.

c) lies fondateurs du transformisme. — LEMO-
NBT DE LAHARCK (1744-1839.)fut le premier à entre-
voir dans toute son ampleur la portée de la théo-
rie évolutionniste. Après s'être longtemps occupé
de taxonomie végétale et animale, il acquit la con-
viction delà mutabilité des organismes. < On peut
s'assurer, affirme-t-il dans son mémorable Cours
d'ouverturede l'an VIII, que ce que l'on prend pour
espèces, parmi les corps vivants, et que toutes les
différences spécifiques qui distinguent ces produc-
tions naturelles, n'ont point de stabilité absolue,
mais qu'elles jouissent seulement d'une stabilité re-
lative, ce qu'il importe fortementde considérer, afin
de régler les limites que nous devons établir dans
la déterminationde ce que nous devons appeler es-
pèce. B

Les animaux forment d'après lui « une série ra-
meuse, irrégulièrementgraduée et qui n'a point de
discontinuité dans sesparties,ou du moins qui n'en
a pas toujours eu, s'il est vrai que, par suite des es-
pèces perdues, il s'en trouve quelque part. Il en ré-
sulte que les espèces qui terminent chaque rameau
de la série générale tiennent au moins d'un côté à
d'autres espèces voisines qui se nuancent avec
elles ». (Philosophiezoologique, eh. m).

Pour ce qui touche à l'origine de l'homme, de La-
marck a entrevuaussi la possibilité de l'expliquer
par évolution d'une souche animale. Il suggèrequ'il
y aurait peut-être lieu de le faire dériver d'un qua-
drumane qui aurait abandonnéla vie arboricole et
pris, grâce à la vie sociale, d'autres besoins et d'au-
tres caractères. Mais il écarte ensuite cette hypo-
thèse et termine ainsi le chapitre consacré à l'ori-
gine de l'espèce humaine :

« Telles seraient les réflexions que l'on pourrait
faire, si l'hommen'était distingué des animaux que
par les caractèresde son organisation et si son ori-
gine n'était pas différente de la leur. »

Pour M. CUÉNOT, « cette restriction naïve est évi-
demment une précaution prise contre les théolo-
giens ». De telles allégations ne nous paraissent
nullement s'imposer. Pourquoi, en effet, Lamarck,
sincèrement spiritnaliste et chrétien, n'aurait-il pas
rejeté une hypothèse qui, étant admises les données
de la philosophie et de la foi, perdait pour lui la
vraisemblance qu'elle aurait eue, à considérer les
choses du seul point de vue des sciences de la na-
ture ?

Les successeursimmédiats de cet initiateur génial,
au lieu de chercher à développer ses idées en les
eorrigeant, s'attachèrent surtout à les combattre.
Les deux GBOFFROY SAINT-HILAIRB (1772-1844 et
I8O5-I86I), qui mirent en lumière certains argu-
ments tirés de l'anatomie comparée, firent bien en-

tendre leur voix en faveur d'un transformisme res-
treint, mais l'autorité assez tyrannique de GEOR-
GES CUVIER (1769-1832) imposa pour de longues an-
nées à la science, à la science française surtout, le
dogme de la fixité des espèces, tel que l'avait for-
mulé au siècle précédent le célèbre classificateur
LINNÉ(1707-1778) : Tôt sunt species quot initia Mundi
creavit infinitum Ens.

Pour expliquer la disparition subite des flores et
des faunes à la fin des grandespériodes géologiques,
l'illustre paléontologiste admettait des séries de ca-
taclysmes cosmiques à la suite desquels le Créateur
aurait à plusieurs reprisescréé de nouvelles formes
vivantes.C'est la théorie à laquelle D'ORBIGNY(1802-
1857) devait plus tard attacher son nom, en préci-
sant le nombrede ces créations successives.D'après
ce savant, qui le premier a établi les limites sépa-
rant les divers étages fossilifères, il n'y aurait pas
eu moins de 24 catastrophes suivies d'autant de re-
prises de l'oeuvre du Créateur.

11 fallait que lesnaturalistes qui en étaient réduits
à admettre la probabilité d'une théorie aussi peu
vraisemblableeussent une foi bien robuste dans
l'immutabilité des typesorganiques I

Ce fut CHARLES DARWIN(1809-1882),onlésait, qui
réussit à faire triompher la théorie transformiste
dans le monde savant et, chose vraiment extraor-
dinaire, il y est arrivé en proposant une hypothèse
qui, dans la suite, a été presque universellement
reconnue comme insuffisante : celle de la sélection
naturelle et sexuelle.

L'expédition du Beagle, à laquelle Darwin fut
attaché en qualité de naturaliste, lui procura la pre-
mière occasionde se poser à lui-tnême sérieusement
le problème de l'origine des espèces. Deux ordres de
faits, ceux-là même qui fournissent encore aujour-
d'hui les meilleures preuves de l'évolution, frappè-
rent le jeune savant.

Dans lesgrandes plaines de la Plata et de la Pata-
gonie, il découvrit les fossiles de mammifèreséden-
tés géants, tels que le Dasypus gigas, par exemple.
Or, ces régions sont les seules du monde où persis-
tent encore quelques assez rares espèces d'édentés.
N'est-ilpas toutnaturel d'admettre que ces animaux
descendent d'espèces aujourd'hui éteintes, connues
seulement par leurs restes fossiles?

D'autre part, à mesure que l'on allaitdu nord vers
le sud, Darwin remarquaitque les espècesanimales,
celles des oiseaux en particulier,bien connuesde lui,
cédaient progressivement la place à de nouvelles
espèces légèrement différentes.Commentne pas en
conclure que toutes ces formes, reliées entre elles
par une multitude d'intermédiaires, avaient une
origine commune?

Cette interprétation, qui se faisait jour peu à peu
dans l'esprit de Darwin, lui apparut comme la
seule vraisemblable, lorsqu'en visitant les Iles de
l'archipel Galapagos, il put constater que chacune
d'elles avait ses espèces propres, ses espèces « endé-
miques », comme nous disons aujourd'hui. Les
différences n'étaient d'ailleurspas si grandes qu'on
ne pût regarder ces espèces voisines comme prove-
nant toutes d'un même type originel, diversement
différencié suivant les habitats. La lecture de l'ou-
vrage de Malthus, nEssay on the principle of popu-
lation », mit le jeune naturaliste sur la voie de la
théorie particulièreà laquelle son nom devait res-
ter attaché. Malthus, partant du fait que l'accrois-
sement de la population humaine est strictement
limité par l'accroissement des moyens de subsis-

I tance, notait que ces derniers augmententsuivant
les termes d'une progression arithmétique, tandis
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que la population tend à s'accroître suivant les ter-
mes d'une progression géométrique. D'où fatale-
ment, au bout de peu de générations, rupture de
l'équilibre : il y a plus de bouches à nourrir que de
vivres disponibles. Pour que l'équilibre se réta-
blisse, il est nécessaire, ou bien qu'on élimine, de
temps en temps, un grand nombre d'individus, ou
bien qu'on réduise le nombre des naissances. Appli-
quant ce que Malthus disait de la seule espèce
humaine à tout l'ensemble du mondevivant, Dar-
win eut comme une soudaine révélation : il entre-
vit, dans la gigantesque lutte que se livrent entre
eux, à tout instant, sur la surface du globe, les êtres
vivants, l'explication de l'évolution.

Si les petites variations fortuites qu'entraînent
des changements dans le milieu, sont nuisibles,
elles sont éliminées ; si au contraire elles sont uti-
les, elles sont favorisées et transmises à d'autres
individus.

Les êtres vivants ont l'air de s'adaptereux-mêmes
avec une finalité merveilleuse à de nouvelles con-
ditions d'existence : en réalité, ce sont ces condi-
tions extérieures qui, fatalement, aveuglément,
opèrent une sélection. L'adaptation se fait donc
pour ainsi dire toute seule, sans direction d'aucune
sorte vers un but quelconque. Elle n'est pas active,
elle est purement passive.

Darwin attendit plus de vingt ans avant de
publier sa grande découverte. The origin of Species
parut en 1869.En un mois, i.u5o exemplaires furent
enlevés. Une seconde édition suivit au début de
1870, la même année paraissait une traduction alle-
mande. Editions du texte original et versions en
diverses langues se succèdent dès lors sans inter-
ruption. Au bout de très peu de temps, tout le
monde dans le public scientifique fut pour ou con-
tre Darwin.

Les polémiques s'élevèrent tout de suite en Angle-
terre. Contre Darwin se déclarèrent des hommes de
science de grande autorité. OWBN, le Duc D'ARGYLL,
MIVART furent parmi les plus ardents. Darwin
trouva dans HUXLEY un défenseur aussi habile que
passionné.

En France, le premier accueil fut plutôt hostile.
CLAUDE BERNARD et PASTEUR donnaient le ton : tous
deux furent contre Darwin. Avec eux, des hommes
de grande valeur, tels que DB QUATREFACES, MILN,->
ËDWARDS, J.BARRANDE, s'opposerail aussi pur la
parole et par la plume, aux théories darwiniennes.
Ce ne fut que plus tard, grâce aux luttes soutenues
par des savants comme PAUL BBRT, ALFRED GIARD,
EDMOND PERRIER, que le transformisme envahit les
milieux scientifiques français.

En Allemagne aussi, la lutte fut vive : la théorie
devait finalement y remporter ses plus éclatants
triomphes. La première publication un peu impor-
tante en sa faveur, dans le monde scientifique alle-
mand, fut le livre de FRITZ MULLKR : Fur Darwin,
1864. En 1866, E. HABCKEL publait sa GenerelleMor-
phologie, dans laquelle il organisait,pour ainsidire,
le darwinisme en système et le poussait à des con-
clusions que son auteur lui-mêmen'avait pas encore
atteintes. Haeckel proclamait notamment la descen-
dance animale de l'homme, sur laquelle Darwin se
prononceraseulement en 1871. WBISMANNse glori-
fie d'avoir été le troisième à prendre ouvertement
parti pour Darwin dans son discours académique
de 1867 : Ueber die Berichtigungder Darwinschen
Théorie. Une opposition très forte empêcha bien la
pénétration des idées darwiniennes dans plusieurs
Universités. WIQAND publia une réfutation de la
théorie de la sélection, qui n'a rien perdu aujour-
d'hui de sa valeur ; VIHGHOW, on le sait, traita dure-

ment Haeckel et son école. Mais malgré ces protes-
tations faites au nom de la science pure, la nouvelle
doctrine s'étendait chaque jour davantage.

Lorsque de loin on réfléchit sur cet état de cho-
ses, on est d'autant plus frappé de cette vogue in-
croyable du darwinisme, que les objections, dont la
puissance pousse aujourd'hui la majorité des bio-
logistes à abandonner la théorie de la sélection,
furent, dès la première heure, présentées dans toute
leur force. Comment n'ont-elles pas réussi plus tôt
à entamer le système qu'elles devaient démolir plus
tard ?

Il semble vraiment qu'à cette époque on avait
comme un bandeau sur les yeux. On ne voulait pins
entendre ceux qui se permettaient de parler contre
Darwin. Les philosophes, s'ils l'osaient, étaient
accusés d'incompétence ; les biologistes de la vieille
école, qui refusaient de se rendre, étaient traités
comme quantités négligeables.

Dans tout ce mouvement intervenaient, il con-
vient d'y insister, des facteurs d'ordre extra-scien-
tifique. Deux conceptions du monde s'affrontaient :
le monisme d'une part, le dualisme chrétien de l'au-
tre. Les passions antireligieusesse firent une arme
du darwinisme.

Quelques rares esprits entrevirent bien, dès cette
époque, l'alliance possible d'un transformisme
modéré avec les croyances catholiques ; mais un
trop grand nombre d'apologistes, on doit le recon-
naître et le regretter, tirent inconsciemment le jeu
de leurs adversaires en solidarisant le fixisme, soit
avec le dogme, soit avec les thèses de la philosophie
traditionnelle.

Comme type de cette fâcheuse méthode, on pcnt,
entre beaucoup d'autres, citer les raisonnementspar
où M. LAVAUD DE LBSTRADE, dans son livre Transfor-
misme et Darwinisme, s'efforçait de prouver par
l'EcritureSainte la fausseté du transformisme.

Remarquons, écrivait-il, l'insistance avec laquelle
Moïse nous montre Dieu créant les êtres vivants, chacun
selon son espèce. Cette expression revient jusqu'à neuf
fois dans les six versets où il raconte leur création. Evi-
demment, cette insistance nous montre qu'il ne s'agit pasici d'une chose insignifiante, mais d'une circonstance
importante de la création, sur laquelle l'écrivain sacré
voulait appeler l'attention de ses lecteurs. Cette expres-
sion ne doit donc pas avoir un sens vague et indécis;
elle ne doit pas non plus avoir un sens détourné, mais
elle doit être entendue dans le sens communément reçu
(pp. 275-300).

Celte exégèse nous étonne aujourd'hui, et per-
sonne ne voudrait plus la prendre à son compte.
Nous en ferons toutefois notre profit pour éviter à
»iolre tour de lier au dogme des théories plus ou
moins contestables.

Il se trouva d'ailleurs d'assez bonne heure des
savants et des philosophes qui, sans abandonner
les positions du spiritualisme chrétien, se mon-
trèrent favorables aux doctrines transformistes.Un
paléontologiste de grande valeur, Albert GAUDRY,

se prononçait, dans son bel ouvrage sur les Enchaî-
nements du monde dans les temps géologiques, en
faveur de l'évolutionnisme : « J'ai de la peine, écri-
vait-il, à me représenter l'Auteur du monde comme
une force intermittente, qui tour à tour agit et se
repose; un tel mode d'opération est bon pour nous,
pauvres humains, que le travail d'un jour épuise;
j'aime mieux me représenter un Dieu qui ne connaît
ni nuits ni réveils et développe toute la nature d'une
manière continue, de marne que sous nos yeux il
fait sortir lentementd'une humble graine un arbre
magnifique. »
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Le P. WASMANN, bien connu de tout le monde
scientifique par ses beaux travaux myrmécologi-
ques, était conduit par ses recherches dans ce do-
maine spécial à des conclusionsnettement transfor-
mistes. M. BREUIL, M. DB DORLODOT, M. le Chanoine
GRÉGOIRE, le P. TBILHARD DE CHARDIN, pour ne citer
que quelques noms parmi les ecclésiastiques ayant
une compétencescientifique, ont émis des idées ana-
logues. Il faut donc beaucoup d'ignorance ou de
mauvaise foi pour exploiter encore contre la religion
une prétendue opposition entre nos dogmes et la
doctrine de l'évolution, lorsque celle-ci, restant sur
le terrain des faits positifs, se contente d'opposer
au fixisme devenu insoutenable l'évidence de cer-
taines transformationsréalisées au cours des siècles
dans le monde de la vie.

d) Etat actuel de l'opinion scientifique. — On
serait aux antipodes de la vérité si l'on soutenait
que le fait fondamental du transformismen'est pas
admis aujourd'huipar l'immense majorité des biolo-
gistes. Leurs réelles divergences de vues, sur les
voies suivies par l'évolution et sur les causes qui
l'expliquent, ne doivent point faire prendre le
change et conclure, comme on l'a fait parfois trop
hâtivement, de l'échec de certaines théories évolu-
tionuistes, à une crise générale du transformisme.
C'est ce que notait déjà, il y a une vingtaine d'an-
nées, le paléontologisteSTBINMANN :

Seuls, écrivait-il, quelques optimistes incorrigibles,
médiocrement doués au point de vue critique, peuvent
s'extasier sur les merveilleux résultats auxquels nous
sommes arrivés; c'est bien plutôt un sentiment d'incerti-
tude et de doute qui domine aussi bien dans les milieux
scientifiques que chez les profanes. Non pas, certes, que
la vérité du principe de lu descendance soit mise sérieu-
sement en question, la conviction se fortifie au contraire
toujours davantage que ce principe est non seulement
indispensable, mais évident par lui-môme, dès que l'on
cherche à comprendre le monde de la vie. Mais jamais
autant que pendant le dernier decenuium, n'avait éclaté
l'évidence du petit nombre de connaissances admises par
touA sur les questions posées par les modalités et les
causes de l'Evolution. (Die Geologischen Grundlagen der
Âbstammungslehre,p. 1).

M. E. LE ROY lui faisait écho lorsqu'il disait, en
1916, à ses auditeurs du Collège de France :

Assurément il y a des hypothèses dans le transfor-
misme : tels surtout les systèmes comme ceux de La-
marck, Darwin, etc..., ou de leurs modernes disciples,
qui veulent pousser jusqu'au détuil une théorie explica-
tive. Mais l'idée transformiste prise en elle-mêmen'a rien
d'hypothétique au fond, du moins pour ceux qui en com-
prennentl'essence et qui sont au courant dos données po-
sitives correspondantes. On doute et on discute sur le
commentde l'évolution, sur le mécanisme des phénomènes
évolutifs. On ne met plus guère en cause le principemême,
l'existeuce du fait ; car if y en a un. Hien probablement,
l'avenir jugera insuffisantes et naïves nos conceptions
actuelles, comme nous-mêmes jugeons celles de nos de-
vanciers; il leur fera subir des retouches, peut-être de
profondes corrections. Quelque chose néanmoins parait
acquis dès maintenant pour toujours : l'idée que la vie
comporte une histoire, qu'elle est en soi un mouvement,
un devenir, et qu'un lien physique unit ses phases succes-
sives. Si plus tard on s'éloigne de nos vues contempo-
raines, il est d'ores et déjà certain que ce sera pour aller
plus loin dans la voie même qu'elles ouvrent. Nul ne le
conteste sérieusement parmi ceux qui ont compétence.
(L'exigence idéaliste et le fait de l'évolution. Revue des
COÛTS cl conférences, 28 février 1927, p. 517).

Cela est si vrai que l'on éprouverait un certain
embarras à citer quelques noms de biologistes con-
temporains, ayant produit des travaux de valeur et
non confinés dans quelque étroite spécialité, qui
soient demeurés fidèles à l'ancien créationnisme.

Personne n'admet plus que l'ensemble des êtres vi-
vants que nous avons sous les yeux ail apparu un
beaujour, sans aucun lien génétique avec des orga-
nismes préexistants, grâce à une intervention de la
Toute-puissance divine. C'est là une conception pé-
rimée, qui n'a aucune chance d'un retour de faveur
dans le monde savant.

Tous les naturalistes compétents sont donc trans-
formistesà quelque degré. Si l'on cherche à grouper
leurs opinions, à la fois d'après l'extension donnée
par eux au principe de l'évolution et le rôle attribué
à un Dieu distinct de la Nature, on arrive à la clas-
sification suivante:

i° Transformisme moniste universel. — L'univers
étant l'unique réalité, l'évolution la plus universelle
s'impose avec évidence. Tous les êtresvivantsactuels
proviennent, par voie de descendance naturelle,
d'organismes antérieurs; et ainsi de procheen proche
jusqu'à des germes initiaux très rudimentaires, nés
eux-mêmes par générationspontanée aux dépens de
la matière inorganique ou supposés existants dans
l'univers sans aucun commencement.Cette évolution
peut être conçue comme résultant du seul jeu des
forces physico-chimiques,telle est la doctrine des
tenants du monisme matérialiste ; ou, bien comme
impliquant l'intervention d'un dynamisme psy-
chique, ainsi que l'admettent les partisans du mo-
nisme panpsychiste et de l'évolution créatrice auto-
nome.

20 Transformismethéiste. — Un Dieu distinct du
inonde et premier principe de toutes choses est
admis, et son action créatrice est considérée comme
la raisonultime de la vie dans l'univers. D'après la
manière dont est conçue cette intervention divine,
il y a lieu de distinguer deux formes de trans-
formisme théiste : l'un généralisé, l'autre plus ou
moins mitigé ou restreint.

Les partisansdu transformisme théiste généralisé
considèrentcomme biologiquement impensable toute
coupuredans les séries génétiques reliant les vivants
actuels aux organismes rudimentaires que Dieu
aurait « fait naître » aux premiers débuts de la vie
par évolution de la matière inorganisée. A se placer
dans l'ordre des phénomènes, les apparences se-
raient donc exactement les mêmes que dans l'hypo-
thèse du transformisme moniste; la réalité diffé-
rerait seulement dans le plan métaphysique.

Le transformisme théiste mitigé admet des inter-
ventions immédiates de Dieu, soit à l'origine des
premiers êtres vivants (qui ne seraientpas à pro-
prement parler « nés » de la matière inorganique,
mais qui auraient été constituéspar Dieu aux dé-
pens de cette même matière, avec adjonction de
principes formels distincts de la matière), soit dans
le cours de la durée pour orienter l'évolution dans
des voies nouvelles et pour réaliser des types dont
la raison adéquate naturelle n'aurait pas pu se
trouver dans des organismes préexistants. Au début
de ces séries génétiques, dues à une intervention
spéciale et immédiate du Créateur, transformant
des êtres préexistants, il n'y aurait pas lieu de
parler de « commencementsabsolus » (tout commen-
cement absolu étant, si l'on prend ces termes dans
leur rigueur, un non-sens ; tout être qui commence
présuppose un autre être comme cause) ; mais il y
aurait une certaine discontinuité, une manière de
coupuiv, puisque les causes naturelles laisséesà leur
virtualités propres seraient insuffisantes pour ren-
dre compte de l'apparition de certains types nou-
veaux. Il n'est pas nécessaire d'ailleurs, pour ad-
mettre cette théorie, que l'on soit en état de pré-
ciser le nombre et la nature de ces interventions
spéciales du Créateur ; il suffit que l'on admette
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leur réalité là où, en fait, la perfection des êtres
préexistants aurait été insuffisante pour expliquer
la genèse d'un type nouveau d'essence supérieure.

La distinction entre ces deux manières de conce-
voir le transformisme théiste peut paraître un peu
subtile. Elle nous semble pourtant indispensable, et
elle ne devra pas être perdue de vue dans les expo-
sés qui vont suivre.

Une fois que nous aurons en effet éliminé, pour
des raisons d'ordre scientifique, le fixisme création-
niste, comme nous ne pouvons nous arrêter au
transformisme moniste (l'existence de Dieu étant
ici supposée prouvée), il ne nous restera qu'à opter
entre la forme généralisée ou la forme mitigée du
transformisme théiste. Pour fixer notre choix, nous
aurons, répétons-le,à tenir compte de tout le donné,
scientifique, philosophique et théologique. Nous
donnerons la préférenceà la théorie qui nous paraî-
tra cadrer le mieux avec lui.

II. L'espèce systématique. — Définition,
fixité relative.

On a souvent émis l'opinion que les transformis-
tes niaient l'existence et la distinction des espèces.
Rien de moins exact. Pour peu qu'ils se soient occu-
pés de classification, tous les biologistes savent
fort bien que les végétaux et les animaux actuels,
aussi bien que ceux qui ont peuplé la terre aux
diverses époques géologiques, sont naturellement
groupés, si l'on considère ceux qui vivent à une
même époque, en espèces, présentant certains carac-
tères distinctifs, bien séparées des espèces voisines
et possédant, pendant un temps quelquefois fort
long, une remarquable fixité. C'est seulement en
remontantvers le passé, que l'on peut espérer trou-
ver un lien de continuité entre des espèces aujour-
d'hui séparées. Les cas dans lesquels on peut assi-
gner avec certitude la forme ancestrale de deux ou
de plusieurs espèces distinctes, sont relativement
rares. Tel est le réel état des choses, que l'opti-
misme de certains évolutionnistes tend par trop à
faire perdre de vue.

Suivant le schéma qu'ils ont coutume de proposer,
sur une coupe horizontale à travers la ramure d'un
arbre, les sections transversalesdes branches appa-
raîtraient séparées, seule une coupe axiale montre-
rait comment plusieurs branches sont portées par
un tronc commun. La coupé horizontale correspond
à l'ensemble des espèces vivant à une époque don-
née ; la coupe axiale présente l'enchaînement des
organismes dérivant les uns des autres. Mais, il ne
faut jamais l'oublier, dans ces arbres généalogiques
ehers aux transformistes, seule la coupe transver-
sale correspond à la réalité observable. Les coupes
axiales sont le résultat de constructions idéales,
constamment réformables et souvent complètement
problématiques.

Comment définir dès lors l'espèce systématique?
On peut dire qu'elle est le plus petit groupe naturel
réunissant des individus semblables possédant des
caractères héréditaires distinctifs, séparé des grou-
pes voisins par une discontinuité suffisamment tran-
chée. Dans les espèces où la reproduction est
sexuée, la fécondité est indéfinie entre individus de
même espèce. Les hybrides sont habituellement
inféconds ou bien font retour à l'une des espèces
souches. Cette dernière éventualité se réalise en
particulier pour les petites espèces ou variétés jor-
daniennes qui obéissent dans leurs croisements aux
lois de l'hérédité mendélienne.

Il est d'ailleurs souvent difficile en pratique de

distinguer les bonnes espèces systématiques soit
des genres, soit des variétés plus ou moins stables.
Dans l'hypothèse transformiste, il n'y a rien là de
surprenant. De bonnes espèces systématiques peu-
vent résulter de l'isolement géographique ou phy-
siologique de certaines variétés. Il est ainsi parfois
possible de saisir de nouvelles espèces en voie de
formation.

Les adversaires du transformisme opposent quel-
quefois à l'espèce systématique l'espèce naturelle.
Celle-cicomprendrait,d'après eux, tous les individus
issus des mêmes ancêtres et pourrait avoir une
extension beaucoup plus grande que l'espèce systé-
matique. Avec une telle terminologie, il est bien
évident que toute évolution dépassant les limites de
l'espèce naturelle est impossiblepar définition. On
peut sans doule faire toutes les conventions de lan-
gage que l'on voudra. Mais il convient de faire, au
sujet de cette manière de parler, deux remarques
importantes :

i° On s'abuserait étrangement si l'on s'imaginait
éliminer par cette solution purement verbale les
conclusions transformistes. Quelqu'un, par exemple,
qui se prétendrait fixiste parce qu'il dénommerait
espèce naturelle l'ordre des Coléoptères, au sein
duquel se seraient produites les différenciations de
très nombreuses familles d'espèces systématiques,
admettrait, en fait, un transformismedéjà passable-
ment étendu.

a" Il ne faut point contester,comme on a le tort de
le faire parfois de nos jours, que les anciens parti-
sans du créationnismefixiste défendaientbel et bien
la stabilité absolue des bonnes espèces systémati-
ques. 11 suffit, pour s'en convaincre, de se reporter
auxouvrages,d'ailleurs fortremarquables,de DE QUA-

TRBFAGBS, d'Agassiz et de Godron. Tous ces auteurs
étaient d'accord pour nier la parenté physique des
individus appartenant à de bonnes espèces systé-
matiques distinctes. Seules les variétés et les races
pouvaient, d'après eux, s'être peu à peu constituées.
Telle était, on le sait, la conception linnéenne de
l'espèce.

III. Preuves du transformisme. — Exposé
et discussion.

A. Preuve généralepar l'élimination de l'hy-
pothèse créationniste. — Il est d'abord de toute
évidence que, si l'on rejette, au nom de la philoso-
phie moniste, l'hypothèse d'une intervention divine
à l'origine des êtres vivants, le transformisme le
plus universel s'impose avec une nécessité logique.
Les organismesactuels n'ontpas existétoujourssur
la terre ; d'autre part, il serait absurde de suppo-
ser qu'ils ont tous apparu par génération spontanée
tels que nous les voyons. Ils ont donc été formés
aux dépensd'êtres vivants antérieurs. En remontant
ainsi de proche en proche, on est forcé d'admettre
que des organismes initiaux très rudimentaires, is-
sus par génération spontanée de la matière inorga-
nique, ont donné naissance à tout le monde vivant.

Il faut savoir gré à M. YVES DELAGE d'avoir nette-
ment avoué que ce raisonnement est à la base des
convictions transformistes d'un grand nombre de
biologistes contemporains :

Je suis absolument convaincu, a-t-il écrit, qu'on est
ou n'est pas transformiste, non pour des raisons tiréesde
l'histoire naturelle, mais en raison de ses opinions philo-
sophiques. S'il existait une hypothèse scientifique autre
que la descendance pour expliquer l'origine des espèces,
nombre de transformistes abandonneraient leur opinion
comme insuffisamment démontrée. En dehors d'elle, il
n'y a d'autre hypothèse que celle de la générationspontâ-
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née de toutes les espèces, même supérieures, et celle de
leur création par une puissance divine quelconque. Ces
deux hypothèses sont aussi extrascientifiquesl'une que
l'autre, nous ne perdrons pas plus notre temps à les dis-
cuter que ne ferait un physicien pour une théorie basée
sur la non-conservation de l'énergie. (La structure du
protoplasme et l'hérédité, p. 204). Et ailleurs : Que les
espèces soient nées les unes des autres, ce n'est pas là seu-
lement une déduction qui s'appuie sur des faits, car les
faits pourraient être contestés ou interprétés d'une façon
différente, mais une notion qui s'impose à notre esprit
comme la seule acceptable,dès le moment où nous avons
abandonné la théorie de la création surnaturelle. (DELAGE
et GOLDSMITH, Les théories de l'évolution, p. 4).

Mais nous avons déjà dit qu'en dehors du camp
des monistes,de nombreux savantsspirituulistes et
théistes rejettent, eux aussi, l'hypothèse de la créa-
tion immédiate par Dieu des êtres vivants actuels.
Ils s'appuient pourcela sur des arguments particu-
liers, dont nous aurons à examiner plu? loin la
valeur, mais ils font également valoir une preuve
générale, tirée non plus de l'impossibilité absolue
de toute création (ils admettent la création du
mondepar Dieu, ainsi que celle deBàmes humaines),
mais de l'invraisemblance d'une intervention créa-
trice à l'origine des êtres vivants, tels qu'ils se ré-
vèlent à nous dans la nature.

Un paléontologiste éminent, le P. TEILHARD DE
CHARDIN, a eu le mérite de présenter cet argument
avec une netteté et une vigueur de pensée qui ne
laissentplace à aucune ambiguïté.

Quand bien même les nxistes arriveraient à préci-
ser d'une façon arbitraire, le nombre et laplace des cou-
pures créatrices (quand même ils ne demanderaient
qu'une seule coupure), ils se heurteraient à une difficulté
fondamentale : l'impossibilité où se trouve notre esprit
de Concevoir dans l'ordre des phénomènesun début absolu.
Essayez de vous représenter ce que pourrait être, dans
la nature, l'apparition intrusive d'un être qui ne naîtrait
pas d'un ensemble de circonstances physiques préexis-
tantes. Ou bien vous n'avez jamais étudié un objet réel,
ou bien vous renoncerez à une tentative dont vous verrez
positivement la vanité. Dans notre univers, tout être,
par son organisation matérielle, est solidaire de tout un
passé. Il est essentiellementune histoire. Et par cette his-
toire, par cette chaîne d'antécédences,qui l'ontpréparé et
introduit, il rejoint sans coupurelemilieu au sein duquelil
nous apparaît. La moindre exception à cette règle boule-
versait l'édifice entier de notre expérience. (Etudes,
t. CLXVII, p. 543).

Et ailleurs : Peu importe au transformisme actuel le
nombre des phylums animaux et l'importance des coupu-
res qui les séparent. Une seule chose le révolterait, c'est
qu'âne seule de ces continuités n'obéisse pas, dans son
existence et sa grandeur, à des conditions physiques dé-
terminables. On n'a donc jamais été plus loin que main-
tenant de l'anciencréationnisme,qui représentaitles êtres
comme apparaissant tout formés au milieu d'un cadre
indifférent à les recevoir.

Cette manière de comprendre le transformisme
diffère évidemment du tout au tout, au point de
vue métaphysique, des doctrines monistes. Dans ce
système, Dieu n'est pas absent de son oeuvre.

Son action créatrice n'est plus conçue comme pous-
sant intrusivement ses oeuvres aumilieudes êtres préexis-
tants, mais comme faisant naître an sein des choses les
termes successifs de son ouvrage. Elle n'en est ni moins
essentielle, ni moins intime pour cela. (Le paradoxe du
Transformisme, p. 80).

Il est indéniable que l'ancien créationnisme se
heurte à de singulières difficultés dès que l'on cher-
che à se le représenterd'une manière précise à pro-
pos de n'importe quel être vivant concret. Suppo-
sons, par exemple,que l'on veuillese rendre compte
de la manière dont le chêne a fait son apparitionsur
la terre. Dira-t-on qu'unbeau jour Dieu a produit un

végétal adulte, avec ses racines fixées dans un sol
où elles n'auraient pas pénétré elles-mêmes, avec
son tronc présentant les couches concentriquesde
formations ligneuses correspondant apparemment
au nombre de ses années, avec ses vaisseaux rem-
plis d'une sève dont les éléments n'auraient pas été
puisés dans le sol, avec ses feuilles et ses bourgeons
à divers stades de développement ? Tout cela paraît
plus qu'invraisemblable. Il ne faut pas en effet rai-
sonner sur ce qui serait possible à Dieu, de potentia
absoluta, comme disent les théologiens, c'est-à-dire
tout ce qui en soine répugne pas metaphysiquement,
mais sur ce qui est possible à Dieu de potentia ordi-
nata, c'est-à-direen sauvegardant toutes les exigen-
ces de ses attributs, en particulier celles de son in-
finie sagesse. La création immédiate d'une nouvelle
Terre qui serait exactement le double de la nôtre,
à un moment quelconque, avec des plantes et des
animaux semblables, et même si l'on veut des col-
lections complètes de fossiles dans les terrains et
dans les musées, possible de potentia absoluta, ne
l'est certainementpas de potentia ordinata,parceque
ce jeu stupide et cette piperie ne sauraientêtre attri-
bués à une Providence souverainement intelligente.
II ne faut donc pas facilement admettre la possibi-
lité de la création immédiate d'un chêne, s'il y a un
moyen d'en comprendre la genèse d'une manière
plus conforme aux exigences naturelles des choses
et de notre propre esprit. Pense-1-on que l'on aurait
moins de difficultés à comprendre la création immé-
diate d'un gland ? Absolument pas. Il contient, on
le sait, une plantule qui dérive normalement d'un
ovule fécondé. Ce dernier présuppose une fleur et
donc un chêne : nous voilà au rouet.

On saisit aisément quelle satisfaction plus grande
apporte à l'esprit scientifique la conceptiondu trans-
formismethéiste.D'après cette théorie, Dieu n'aurait
créé immédiatement ni chênes, ni glands, mais à
l'origine de la série biologique du phylum d'où pro-
viennent les chênes, il aurait produit et uni à la
matière inorganique des principes vitaux possédant
des propriétés et des virtualités évolutivesdistinctes
des forces physicochimiques,dominant ces derniè-
res et les faisant servir aux fins propres de la vie.
Dans la suite des temps, par une série de généra-
tions successives, manifestant une causalité mysté-
rieuse, indispensable d'ailleurs en toute hypothèse,
divers types biologiques auraient apparu à leur
place naturelle, jusqu'à la réalisation de formes
semblables à celles que nous avons sous les yeux.

Pourvu donc que l'on admette des interventions
initiales de Dieu à l'origine première des divers
phylums naturels,nous ne voyons pas quelle objec-
tion philosophique insoluble on pourrait opposer
à cette manière de concevoir la gi-nèse et l'évolution
des êtres vivants. Notons-le d'ailleurs : Ces inter-
ventions divines, très différentes de ce qu'auraient
été des créations de toutes pièces d'êtres organisés,
ont du être : i* aussi multipliées que l'exigent les
natures foncièrement différentes des types corres-
pondant aux grandes divisions du monde vivant;
2° échelonnéesdans la série des temps, si l'on n'a
aucune preuve positive de l'apparition simultanée
des premiers ascendants des phylums indépendants.
Nous ne considérerons donc pas comme nécessai-
rement liée au principe essentiel du transformisme
la parenté physique de tous les êtres organisés.
Celle-ci restera toujours pour nous, du point de
vue scientifique, une hypothèse gratuite ; et du
point de vue philosophique, elle nous paraît se
heurter à d'insurmontables difficultés.

Si les considérationsqui précèdent ont une valeur
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objective, et il nous semble bien difficile de le con-
tester, il faut renoncer aux divers systèmes de
transformisme modéré qui conserveraient quelque
chose de l'ancien créationnisme ; à savoir la pro-
duction instantanéeet immédiate par Dieu de cer-
tains êtres vivants complexes, analogues à ceux
qui vivent actuellement. Les objections fort graves
que l'on peut faire valoir contre toutes les preuves
de détail sur lesquelles est fondé le transformisme,
sont inefficaces contre cette démonstrationgénérale
par élimination de l'ancien créationnisme. C'est
sur elle que repose en définitive l'inébranlable con-
viction de presque tous les biologistes contempo-
rains, à qui il semble pratiquement impossible de
raisonner en dehors des cadres d'un évolutionnisme
assez largement compris.

B. Preuves scientifiques indirectes.
Cette première série de preuves est basée sur

l'étude des êtres vivants disparus et actuels ; elle
tend à établir que, dans leur ensemble, ils présen-
tent des caractères qui ne peuvent pas être ration-
nellement expliqués en dehors de l'hypothèse trans-
formiste. Ces preuves sont donc tirées des résultats
de l'évolution plutôt que de ses causes. Les preuves
directes, au contraire, cherchent à saisir l'évolution
à l'oeuvre et à montrer comment les faits que nous
avons sous les yeux permettent de comprendre la
genèse des espèces.

a) Paléontologie. — En raison de leur impor-
tance toute spéciale, les preuves du transformisme
tirées de la paléontologiedemandent à être exposées
avec quelque détail. Les faits principaux, mis en
lumière par des découvertes qui ne remontent
guère plus loin qu'un siècle, sont les suivants :

1° Le monde vivant, pris dans son ensemble,
présente une remarquable unité. La paléontologie
n'a révélé aucun embranchement, aucune classe
d'animaux ou de plantes qui ne possède encore
actuellementdes représentants. Mais plus on s'éloi-
gne de l'époque quaternaire, plus les différences
augmentent entre les faunes et les flores disparues,
si on les compare à la faune et à la flore actuelles.
Ce premierfait capital suffirait à lui seul à suggérer
l'hypothèse transformiste et à lui donner une vrai-
semblance approchant de la certitude. Si on la
rejette, en effet, on est obligé d'admettre que le
Créateur a constamment procédé dans ses oeuvres
successives en reproduisantdes formes antérieures
plus ou moins profondémentmodifiées. N'est-il pas
infinimentplus probable, disons le mot, n'est-il pas
évident, que si les formes actuelles diffèrent moins
de celles de l'époque tertiaire que de celles de l'épo-
que primaire, cela vient de ce qu'elles en sont moins
éloignées au point de vue génétique ?

2° On arrive dans certainscas privilégiés à établir
dessériesgénéalogiquesreliant entre elles des formes
fossiles dont la filiation ne saurait guère être mise
en doute. Comme on ne possède d'ordinaire que des
chaînons peu nombreux, quelquefois séparés par
de très nombreux millénaires, il y a bien un certain
flottement dans l'établissementde ces phylums. Des
études plus poussées ont souvent obligé les paléon-
tologistes à les remanier, et nous dirons que l'on a
fréquemment bâti des généalogies fantaisistes. Il
reste vrai néanmoins que l'on suit, par exemple,
depuis l'éocène inférieur jusqu'à la fin du pliocène,
des séries de mammifères qui peuvent assez vrai-
semblablement figurer parmi les ancêtres du cheval
actuel (Ilyracolherium, Miohippus, Merichippus,
Pliohippus). Ces fossiles permettent de suivre la
transformation graduelled'un membre à cinq doigts

indépendants en un membre monodactyle présen-
tant des rudiments de doigts latéraux. On consi-
dère comme assez bien établie également la généa-
logie des Mastodontes. Etc.,etc..

3° L'examen d'un assez grand nombre de séries
phylétiques permet de dégagercertaines loispaléon-
tologiques, d'après lesquelles l'apparition d'une
forme déterminée obéit à des règles fixant dans
le temps et dans l'espace sa place naturelle. C'est
ce qu'exprime heureusement M. LE ROY dans les
lignes qui suivent :

De toute manière, que l'on reporte les segments
élucidés sur une carte générale de la vie: on les voit qui
se relaient l'un l'autre, la carte se complète peu à peu et
graduellement elle prend de mieux en mieux figure
d'arbre généalogique, forme d'histoire. On arrive par
endroits jusqu'à des souches indiscutables : de petites
bétes confuses, aux multiples affinités où se mélangent
tous les caractères et qu'on ne saurait aujourd'hui où
classer. Enfin il y a convergence d'ensemble vers le bas.

Sans doute, sur le tableau obtenu, les espèces ne se
fdacent que rarement en prolongement exact l'une de
'autre. Leur dispositionévoque plutôt, comme on l'a dit,

l'image d'écaillés qui se recouvrent et s'imbriquent, de
feuilles, dont les pédoncules échappent parce qu'elles se
superposent en gaines successives et qu'elles se mas-
quent à la base. Plus on remonte vers les origines,
plus s'accuse dans les apparences une structure pennée
où les brins semblent coupés du Ironc : celui-ci devient
un axe idéal. Mais les branches, quoique suspenduesenl'air, gardent néanmoins une telle ressemblance parfois
qu'on ne saurait hésiter è les reconnaître pour des
rameaux du même arbre, bien qu'on ne discerne pas les
points d'attache. Et, en tous cas, les données sont suffi-
santes pour que nulle incertitude ne subsiste sur le dou-
ble fait qu'il faut attribuer à chaque forme une place
naturelle dans l'ensembleet une date nécessaired'appari-
tion dans la suite. (Op. cit., p. 529).

4° Ce n'est d'ailleurs pas tout, continue le même
auteur (p. 53o):

Des segments presque infinitésimaux et dont on essaie
l'intégration, passons maintenant à de vastes groupes, i
des faunes entières. Un fait notable se manifeste. En
Patagonie, d'étranges animaux ont vécu pendant le ter-
tiaire; ils se rattachent aux mêmes types originaux que
nos mammifères septentrionaux, mais sont géographi-
quement séparés d'eux depuis la fin du Crétacé et ont
poursuiviune histoire indépendante. De même, en Aus-
tralie, vivent des marsupiaux coupés (depuis le Jurassi-
que peut-être) de la grande masse des mammifères pla-
centaires, et dont le développements'est effectué à part.
Eh bienl chose remarquable, ces bétes bizarres, spéciales
à l'hémisphère austral,ne forment pas du tout un assem-blage désordonné, quelconque ; mais, tout au contraire,
chacun des deux groupes, propres soit à l'Amérique du
Sud, soit à l'Australie, a sa structureparticulière, paral-
lèle à celle de la faune d'Europe, d'Amérique du Nord et
d'Asie. Chacune comprend, dans son type particulier,
les mêmes types morphologiquesfondamentaux. Le Pata-
gonie miocènea eu ses solipèdes, ses pachydermesarmés
de défenses, ses pseudo-lièvres, ses animaux à trompe.
L'Australie actuelle nous offre ce spectacle extraordinai-
rement instructif de marsupiaux.parmi lesquels les unstiennent la place des loups, les autres celle des ongulés,
d'autres celle des musaraignes, des fourmiliers, des tau-
pes, etc. On dirait que choque faune, pour être en équi-
libre, doit être munie, comme d'autant d'organes, de sescarnassiers, de ses insectivores, de ses herbivores, etc.
(Cf. TEILHARD, Etudes, loc. cit., p. 634-535).

Il semble vraiment impossible qu'un pareil en-
semble de faits convergents puisse s'expliquer en
dehors de l'hypothèse d'un lien physique unissant
les formes successivement apparues dans de telles
conditions et avec de tels caractères.

Les considérations qui précèdent, nettement favo-
rables au transformisme,ne doivent toutefois point
faireperdrede vue d'autresconstatations qui tendent
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à imposer une grande prudence toutes les fois qu'il
s'agit d'établirpar la paléontologiela parenté d'êtres
vivants appartenant à des classes différentes, à plus
forte raison, à divers embranchements:

En réalité, écrit M. VIALLKTO.V, les embranchements
montrent dès leurs premiers représentants tous leurs
caractères essentiels,et les modificationsqu'ils subissent
sont infiniment peu de chose à côté de celles qu'il leur
aurait fallu réaliserpour passer de la forme gastruléenne
ancestrale aux premiers types formels sous lesquels on
peut les reconnaître.Les modifications apportées au type
Poisson, par exemple, depuis sa première apparition,
sont, relativement à l'organisation et à la structure
interne, à peine appréciables... Il y a donc dans l'appré-
ciation de l'évolution réellement effectuée une impréci-
sion très grande et une surestimation de sa valeur,
résultant de l'idée très anthropomorphique, que les com-
mencements de toute chose sont toujours très humbles
et peuvent cependant conduire à des résultats très com-
pliqués et très élevés. (Membres et ceintures des vertébrés,
p. 620).

Pour expliquer l'absence de ces formes de transi-
tion entre les grandes divisions des êtres vivants,
les transformistes supposent qu'elles ont existé
avant le Précambrien, mais que le métamorphisme
a détruit tout vestige fossile datant de ces temps
reculés. Cette hypothèsene peut pas être éliminée a
priori, mais le fondement sur lequel elle repose est
assez fragile.

Il faut reproduire à ce sujet l'importante remar-
que de M. Vialleton :

L'évolution des Vertébrés s'est faite, pour ainsi dire,
sous nos veux, puisqu'elle commence avec les premières
couches fossilifères. Or, tout ce que nous en savons, et
c'est beaucoup, pour les groupes supérieurs au moins,
confirme absolument les vues rapportées ci-dessus.Cette
évolution n'a pas commencé par des formes vraiment
simples pour passer à des formes plus compliquées;
les types d'organisation qu'elle comporte se sont toujours
montrés d'emblée avec leurs caractères essentiels.
L'évolution réelle géologiquement constatée entre le pre-mier et le dernier représentant d'un type d'organisation,
est donc en somme très peu de chose et ne permetpoint
de croire à la toute-puissancedes transformations. (Op.
cit., p. 091).

Les conclusions du paléobotaniste ZBILLBR con-
cordent avec celles qoi se dégagent de la paléozoo-
logie, et elles nous semblentdonner une idée exacte
des réserves qu'impose l'étude des fossiles en ma-
tière de transformisme.

Si l'on envisage l'espèce dans un sens plus large, écrit
cet éminent spécialiste, si l'on examine spécialement
celles qui sont éteintes et dont on peut suivre les varia-
tions dans toute leur étendue, on voit ces variations
s'arrêter à certaines limites, sans franchir les intervalles
qui les séparent des espèces les plus voisines. Il en est
de même pour les genres, et lorsqu'on cherche à suivre
les formes génériques ou spécifiques qui se sont succédé
dans le temps en les rapprochantde celles qui semblent,
tant par leur âge relatif que par leurs affinités plus
marquées, susceptibles d'être considérées comme ayant
avec elles des liens génétiques, la série se montre tou-
jours discontinue, quelque complets que soient nos ren-
seignements sur la flore de l'époque à laquelle appar-
tiennent les formes étudiées : les analogies,dans certains
cas, sont assez accusées pour que l'idée d'une filiation
s'impose à notre esprit; mai*, si nous sommes fondés à
soupçonner le passage d'une forme à l'autre, les phases
intermédiaires qui en établiraient la réalité se dérobent
à nos constatations. La discontinuité est plus accentuée
encore lorsqu'on s'adresse à des groupes d'ordre plus
élevé.

Il semble qu'au lieu de s'accomplir graduellement,les
transformations...par suite desquelles de nouvelles for-
mes ont pu se constituer, se soient presque toujours opé-
rées, sinon soudainement et par modifications brusques,
du moins trop rapidement pour que nous en puissions

retrouver la trace. En tous cas, l'origine des grands
groupes demeure enveloppée de la plus profonde obscu-
rité, non seulement en ce qui concerne ceux pour les-
quels if faudrait remonter à une date antérieure à cel'e
des plus anciens documents que nous possédions, mais
même en ce qui regarde ceux dont il semblait, commec'est le cas pour les Dicotylédones,qu'ils fussent apparus
assez tard pour nous permettre de nous rendre compte,
par l'observation directe, des conditions dans lesquelles
ils ont pris naissance. (Eléments de paléobotanique,
p. 384).

Il convient de rapprocher de ces aveux d'un spé-
cialiste hors pair, ceux du paléontologiste ZITTEL,
qui était lui aussi une autorité dans ces questions :

La théorie de la descendance, écrivait-il, a introduit
des idées nouvelles dans l'histoire naturelle descriptive
et lui a assigné un but plus noble. Mais nous ne devons
pas oublier qu'elle n'est encore qu'une théorie, qui
demande à être prouvée. J'ai essayé de montrer quelles
preuves intéressantes lui avaient été apportées par les
recherches paléontologiques ; mais je ne dois pas non
plus cacher les grandes lacunes de nos démonstrations.
La science aspire avant tout à la vérité. Plus nous serons
convaincus de la fragilité de la base de nos connais-
sances, plus nous devrons tendre à la consolider par des
faits et des observations nouvelles. — Suge-s conseils,
ajoute M. DEPÉRET, qui cite ce passage, que feraient
bien de méditer et de suivre les paléontologistes à l'es-
prit aventureux, enclins à construire, avec une hâte
fébrile des arbres généalogiques sans nombre, dont les
troncs pourris, suivant l'expression imagée de Rutin-
meyer, aussitôt démolis que dressés,Jonchent le sol de
la forêt et en rendent l'accès plus difficile pour les pro-
grès de l'avenir. (Les transformations du monde animal).

Si nous reconnaissons que les preuves paléonto-
logiques font sortir un transformisme modéré du
domaine des hypothèses pour le faire entrer dans
celui des faits établis, nous pensons, avec les
savants sur l'autorité desquels nous venons de nous
appuyer, que le transformisme généralisé, ne peut
pas, de ce chef, être considéré comme scientifique-
ment démontré.

b) Distributiongéographique des êtres vivants.
—La géonémie, qui étudie les lois du peuplement de
la terre par les plantes et les animaux, a révélé un
certain nombre de faits, qui ne peuvent trouver une
interprétation rationnelleque dansl'hypothèsetrans-
formiste. Si l'on compare, par exemple, les faunes
marines qui vivent à l'Est et à l'Ouest de l'isthme
de Panama, on compte une centaine d'espèces, cons-
tituant des paires géminées, avec une forme pour
le Pacifique et l'autre pour l'Atlantique... Cela chez
des Poissons, des Mollusques, des Echinodermes,
des Crustacés. La seule explication de ce fait est la
suivante : avant l'époque Miocène, l'isthme n'exis-
tant pas, une seule faune peuplait ces mers. Après
le soulèvement de l'isthme, deux régions distinctes
se sont constituées, les descendants de la faune pri-
mitive ont évolué, de chaque côté, dans des sens un
peu différents, de manière à constituer des séries
d'espèces vicariantes. Il est impossible de supposer
qu'après l'anéantissement d'une première faune,
vivant avant la séparation des deux mers, le Créa-
teur aurait doté dans la suitechacune des deux mers
séparées d'une collection d'espèces constituant deux
sériesparallèleslégèrement divergentes. On a pu faire
des remarques analogues sur les faunes de deux
continents primitivement continus (faune de l'Ir-
lande et de la Grande-Bretagne, par rapport à celle
de la France; faune de la Corse, de la Sardalgne et
des autres petites lies méditerranéennes,par rapport
à celles du littoral, etc...)

Si ces vues théoriques sont exactes, deux terri-
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toires primitivementen continuité, puis séparés par
In suite, auront des chances d'avoir des faunes d'au-
tant plus différentes que la séparation est plus
ancienne. Or, partout où on a pu faire des vérifi-
cations de ce genre, la réalité a été trouvée en
accord avec les prévisions transformistes. Si la
faune de Madagascar, par exemple, est si spéciale,
si différente de celle delà côte de Mozambique,dont
elle n'est pourtant pas très éloignée, c'est vraisem-
blablement parce que le canal marin qui sépare
l'île de cette côte est extrêmement ancien.

Autre fait fort remarquable. Dans les l les d'ori-
gine corallienne, telles que les Beriuudes, ou d'ori-
gine volcanique ou formées par des soulèvements
du sol au sein des mers, comme les Iles Sandwich,
on trouve un nombre relativement considérable
d'espèces endémiques, c'est-à-dire, propres à chacun
de ces petits territoires et très étroitement localisées.
A l'Ile Sainte-Hélène, par exemple, on connaît 20
espèces spéciales de Mollusques terrestres, 128 de
Coléoptères, etc.. Dans l'archipel Galapagos,chaque
Ile possédait encore au xvn' siècle son espèce
particulière de tortue géante. L'hypothèse transfor-
miste donne de ces faits curieux une excellente
explication. Une île néoformée est un terrain neuf
sur lequel des individus importés par les courants,
les bois flottants, par les vents, etc. trouvent de
nouvelles conditions d'existence ; ce qui est de
nature à favoriser l'apparition de caractères nou-
veaux, la production de certaines mntalions. L'iso-
lement géographique de ces diverses mutations,
tend à les conserver et à les faire s'accentuer dans
des directions divergentes. Ainsi s'interpréterait
d'une manière bien naturelle l'abondance relative
des espèces endémiques sur ces territoiresrestreints.

« Nous attendons, ont objecté certains adver-
saires du transformisme, que l'on nous prouve que
la faune de ces îles provient bien des continents
voisins ». Etrange incompréhensiond'un argument
pourtant facile à saisir ! Voudrait-on qu'à mesure
que de nouveaux récifs coralliens surgissent au-
dessus du niveau de la mer, le Créateur ait la fan-
taisie d'y créer des collections d'êtres vivants spé-
ciaux, légèrement différents les uns des autres et
assez semblables à ceux des terres les plus
facilement en rapport avec ces petits îlots ? Non sans
doute. Cette hypothèse éliminée, il ne reste plus
que celle des transformistes.

On a encore fait observer, pour atténuer la force
probante de cet argument, que les différences entre
les formes géographiquesd'un même type sont rela-
tivement peu considérables. Il en est ainsi, en effet,
bien souvent ; mais si la séparation de deux territoi-
res remonte assez loin, les différencess'accentuentet
dépassent de beaucoup les limites de la simple
variation au sein d'une même espèce systématique.

c) Anatomie et physiologie comparées ; orga-
nes rudimentaires. — La classification rationnelle
des vivants repose sur l'existence de similitudes
structurales dans leur constitution anatomique.
L'embranchement des Vertébrés, par exemple, est
caractérisé par la présence d'un squelette interne
ayant des relations déterminées avec un axe ner-
veux cérébro-spinal, etc.. Dans un même groupe
naturel,on nomme homologues les organes qui, mal-
gré certaines différences accidentelles, présentent
une identité foncière de structure histologique, de
rapports anatomiques et d'évolution embryonnaire.
Sont homologues, par exemple, la patte du Saurien,
l'aile de l'Oiseau, le membre antérieur du Mammi-
fère. L'aile de l'Insecte, au contraire, et l'aile de l'Oi-
seau ne sont que des organes analogues, entièrement

différents au point de vue de leur structure intime
et rapprochés seulement par une similitude fonc-
tionnelle, l'une et l'autre servant au vol.

Il saute aux yeux que l'hypothèse transformiste
est en mesure de fournir une explication de l'exis-
tence des homologies. On conçoit, en effet, qu'on
même type originel lentement modifiéait pu donner
naissance à des descendants présentant, avec cer-
taines différences, une unité fondamentale de struc-
ture. La parenté physique expliquerait la parenté
idéale qui relie entre eux les êtres vivants. Poussé
à ses extrêmes limites, cet argument, s'il était abso-
lument valable,tendrait à établir la vérité du trans-
formisme le plus généralisé. Si nous remontons, en
effet, aux premiers stades de tout être vivant, nous
trouvons la cellule avec les constituants essentiels
qu'on lui connaît, avec ses modes de division,
comparables dans les deux règnes. Si toute simili-
tude naturelle implique communauté d'origine, il
faut dire que tous les êtres vivants sont reliés par
un lien de parenté physique. Les végétaux et les
animaux ne constitueraientque deux tiges jumelles
tenant par la base à une même racine.

Les évolutionnistes voudraient faire accepter ces
conclusions comme s'imposant à l'esprit avec la
dernière évidence. « Si quelqu'un, a écrit BOVERI,
trouve qu'entre ces deux extrêmes, l'Amphioxus et
l'Homme, la liaison n'est pas suffisammentévidente,
il n'y a qu'à désespérer de lui. » Si liaison veut dire
unité de type, similitude organique foncière, rien de
plus exact ; mais ce genre de liaison entraine-t-il
nécessairementune parenté physique, toute la ques-
tion est là. Or, à moins de commettre un cercle vi-
cieux manifeste, on ne peut pas apporter, comme
preuve du transformisme, des faits qui n'ont de va-
leur démonstrative qu'en supposant le transfor-
misme déjà prouvé.

Il suffit, en effet, d'un peu de réflexion pour com- .prendre qu'il y a dans la nature de réelles homo-
logies qui ne s'expliquent point par le principe de
la descendance. Les vertèbres successives d'un
Vertébré sont homologues entre elles. L'oeil droit
est homologue de l'oeil gauche; il y a, avecde réelles
différences, une certaine homologie entre les mem-
bres supérieurs et les membres inférieurs; le fémur
correspond à l'humérus, le tibia et le péroné au
cubitus et au radius, le tarse au carpe, le pied à la
main, etc... Tout autant d'homologies que n'explique
pas une communauté d'origine. Donc le principe
général : Toute parenté idéale suppose une parenté
physique, est faux. L'argument tiré de l'anatomie
comparée en faveur du transformisme ne pjul donc
avoir qu'unevaleur de confirmation, lorsque la théo-
rie de la descendance est déjà établie par d'autres
preuves.

M. VIALLBTOPÏ a insisté avec raison sur la fantai-
sie avec laquelle les évolutionnistes font dériver les
uns des autres des organismes présentant une simi-
litude structurale plus ou moins accentuée :

On représente assez souvent, écrit-il, une série allant
depuis le membre antérieur des tortues jusqu'au bras de
l'hpmme, en passant par l'aile des Chiroptères,celle des
Oiseaux, la nageoire des Cétucés et les principales formes
de pattes des Mammifères. Dans ces membres, séparés
de leur ceinture et tous orientés de la même façon, il est
facile de prétendre que les diverses formes se relient les
unes aux autres parce qu'elles présentent essentiellement
les même* pièces. Mais dans la réalité, les choses ne sont
pas aussi simples. Le membre antérieur des tortues a
subi un déplacement de 180° par rapport à celui d'un
Mammifère ou d'un Oiseau. L'aile de ce dernier est orien-
tée dans un plan horizontal tandis que le membrecorres-
pondant d'un Mammifère marcheur l'est dans le plan sa-
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gittal. Pour passer des uns aux autres, il ne suffit pas de
considérer seulement les pièces qui les composent, mais
il faut se demander aussi comment ces changements
d'orientation ont pu être obtenus. Huxley a présenté un
crocodile à côté d'un dinosaurien ou d'un oiseau, mais
avec le membre postérieur dressé. Cela est incite à réa-
liser sur des squelettessecs où il n'y a ni muscles ni liga-
ments pour limiter les mouvements, et où l'on ne se pêne
guère pour donner les postures les plus incompatibles
avec les structures des parties. Mais pour redresser le
membre d'un crocodile vivant, il aurait fallu changer
l'orientation de son condyle, la forme de la tête fémorale,
celle du pied. 11 aurait fallu aussi que les muscles pelvi-
fémoraux externes insérés sur le plancher pelvien, se
contractent avec une énergie extrême et demeurent con-
tractés, etc..

L'éminent anatomiste conclut avec raison :
Ces difficultés montrent qu'il ne suffit pas, pour com-

parer les membres, d'y retrouverd'une manière appro-
chée des pièces correspondantes. Il faut aussi tenir le
plus grand compte de l'orientation du membre tout entier
et de la constitution de sa ceinture. Dès qu'on le fait, les
transitions faciles à imaginer dans les schémasdeviennent
irréalisables. (Op. cit., p. 583).

Quelle serait donc, en dehors de l'hypothèse du
transformisme généralisé, l'explication des simi-
litudes entre des êtres vivants appartenant à des
phylums distincts ? On pourrait la trouver dans
l'unité idéale que le Créateur a pu vouloir donner
à son oeuvre. Une évolution aveugle, abandonnée
au hasard du jeu des forces physicoehimiquesn'au-
rait, nous le dirons plus loin, jamais réalisé unseul être vivant, elle n'aurait donc pas pu produire
l'ensemble ordonné que nous manifeste le monde de
la Vie dans son ensemble ; mais on peut fort bien
concevoir que divers groupes d'êtres vivants, de-
vant leur origine première à un même Auteur du
Monde, possèdent des natures plus ou moins sem-blables. Si «es divers groupes ont, dans le cours des
siècles, présenté des modifications, s'ils ont évolué
en se différenciantdans des directions variées, uncertain parallélisme dans leur évolution ne prouve
pas d'une manière apodictique la communauté de
leur origine : ce parallélisme peut venir d'une simi-
litude de nature, due à un vouloir ordonné du
Créateur.

L'argument transformiste tiré de l'anatomie com-
parée semble prendre une valeur particulière dans
le cas des organes rudimentaires. On nomme ainsi
certaines formations relativement peu développées
chez tel ou tel type par rapport à ce qu'elles sont
chez des types voisins. La paupière nictitante, par
exemple, qui fonctionne chez les Reptiles est ré-
duite chez les Mammifères à un petit repli qui nesemble jouer chez eux aucun rôle. La glande
pinéale est interprétée comme un vestige d'oeil
situé dans cette région chez les ancêtres présumés
des Vertébrés supérieurs. Nous avons déjà signalé
la présence dans le membre antérieur du cheval de
doigts latéraux rudimentaires qui sont comme des
témoins du stade à trois doigts fonctionnels chez
les ascendants des Equidés, etc., etc.

On ne saurait contester une réelle valeur à cette
preuve tirée des organes rudimentaires, mais il
semble qu'il faille la limiter aux cas où il est pos-
sible d'établir que de tels organes sont régressifs,
e'est-à-dire lorsque l'on peut démontrer qu'ils sont
le résultat de transformationssubiespar des organes
homologues plus développés. Tout organe moins
développé chez un type que chez les types voisins
n'est pas forcément un organe rudimentaire. Les
dents canines, par exemple, sont moins développées
chez l'Homme que chez les singes, elles ne sont pas

pour cela des organes rudimentaires. Les mamelles
chez le mâle des mammifères sont des organesqui
subissent un arrêt de développement,ce ne sont
pas des organes rudimentaires régressifs.

Des remarques aaalogues pourraient être faites
pour une foule d'autres organes rudimentaires par
leurs dimensions, mais dont le caractère régressif
n'a jamais été solidement établi.

d) Embryologie comparée ; loi biogénétique ;tératologie. — Si l'on compare la suite des formes
embryonnaires d'un même anima!, d'un Vertébré
par exemple, avec un tableau dans lequel des ani-
maux d'organisation moins parfaite sont classés
dans unordre de perfection croissante, on remarque
entre les deux séries un vague parallélisme. Les
transformistes en ont conclu qu'il y avait dans le
développementembryonnaire d'un animal comme
un rappel des phases traversées par ses ancêtres.
Généralisant, HAECKEL a formulé la loi biogénétique
à laquelle son nom est resté attaché : « L'ontogé-
nie est la récapitulation delà phylogénie. »

On cite à l'appui de cette loi de nombreux exem-
ples : passage du squelette par des stades successi-
vement conjonctif, cartilagineux, osseux, rappelant
les Vertébrés inférieurs (Amphioxus, poissons à
squelettes cartilagineux); forma lion chez les Mam-
mifères d'arcs branchiaux rappelant des ancêtres
pisciformes ; existence chez les embryons de Céta-
cés de germes dentaires, destinés à s'atrophier sans
avoir percéles gencives, souvenir de l'état cétodonte
chez les ancêtresdes animaux actuels, etc.

M. VLALLETON a montré, après VON BAER, que
les formes embryonnaires ne rappellentpas préci-
sément des types adultes, mais plutôt d'autres for-
mes embryonnaires ; ce qui n'est pas bien surpre-
nant, puisque les individus appartenant à des
groupes plus ou moins voisins, se développant par
épigénèse d'après des lois uniformes, doivent, par
force, se ressembler plus ou moins étroitement, aux
divers stades de leur évolution ontogénétique.

Les erreurs commises à propos de cette préten-
due loi biogénétique peuvent se rattacher presque
toutes à deux causes principales :

i° à ce que l'on a confondu le développementgra-
duel des parties considérées isolément, avec le dé-
veloppement de l'ensemble de l'individu et avec le
développementphylogénétique, qui est tout autre
chose ;

2° à ce que l'on a méconnu la véritable significa-
tion des parties de l'embryon, qui ne sont point des
organes ayant jamais fonctionné sous la forme qu'el-
les revêtent chez lui, mais de simples ébauches.

Dans le développementdes arcs aortiques, par exem-
ple-, on a souvent considéré la formation d'un certain
nombre d'entre eux, destinés à disparuître par la suite,
comme un magnifique exemple de la loi biogénétique,
sans prendre garde que cette disparition résulte simple-
ment de nécessités épigénétiques impérieuses. Les arcs
aortiques, en effet, servent à faire communiquer le
coeur, placé à la face ventrale de l'intestin, avec l'aorte,
placé à la face*dorsale. Les premiers apparaissent tou-
jours, bien que purement temporels, parce que, les arcs
ne se formant point tous en même temps, mais les uns
après les autres d'avant en arrière, ils sont à un moment
donné les seuls à pouvoir faire communiquer le coeur
et l'aorte. D'autre part, le premier arc aortique, qui res-
semble à ses similaires postérieurs, ne peut jamais chez
un animal achevé avoir été le même que ces derniers,
parce qu'il appartientà un arc qui, formant le bord pos-
térieur de la bouche, a forcément des fonctions et par
suite une structure et une vascularisation bien différen-
tes de celles des arcs suivants. La similitude que pré-
sentent au début de l'ontogenèse les différents arcs aor-
tiques et les arcs viscéraux qui les renferment, n'est donc
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pas la répétition d'une forme ancestrale, mais le résultat
des conditionsauxquelles est soumis le développement.

(VIALLETON, Op. cit.).
On a également fait observer que l'ordre suivant

lequel apparaissentles diversorganes dans la genèse
d'un organisme ne correspond absolument pas à
celui que feraient prévoir les principes du transfor-
misme. Un organe censé acquis assez tardivement
dans l'évolution phylogénétique, s'annonce d'une
manièretrès précoce dans l'embryon.Que l'on songe,
par exemple, à la formation de la vésicule oculaire
chez les Vertébrés. Bref, dès qu'on y regarde d'un
peu près,l'argument tiré de l'embryologieperd beau-
coup de sa valeur. Cela n'empêchera sans doute pas
les auteurs de manuels de le proposer, pendant de
longuesannées encore,comme parfaitement démons-
tratif. Les biologistes avertis ne devraient pas tom-
ber dans la même erreur.

Il est d'ailleurs admissible que l'apparitionde cer-
taines anomalieschez les animaux puisse s'expliquer
par le retour exceptionnel de formes ancestrales
aujourd'hui éteintes. On interprète ainsi d'une
manière assez rationnelle, chez les Insectes, des indi-
vidus anormaux à ailes longues dans des espèces
qui sont normalement brachyptères ou même aptè-
res. Mais on ne le fait pas uniquement pour des rai-
sons d'ordre anatomiqne ; on possède tout un ensem-
ble de preuves qui établissent qu'en fait, des formes
macroptères sont les plus anciennes. On doit d'ail-
leurs manier toujours avec une extrême prudence
les arguments tirés de la tératologie. Une monstruo-
sité peut avoir beaucoup d'autres causes, différentes
du retour d'une forme ancestrale. Soit, par exem-
ple, celle qui est assez fréquente chez l'homme et
que l'on nomme le bec-de-lièvre. Prouve-t-elle que
nous descendons d'ancêtres à la lèvre supérieure
fendue?Pas le moins du monde. Elle s'expliquebien
plus simplement par le rapprochement incomplet et
le manque de soudure des deux bourgeons latéraux
qui, chez l'embryon humain, forment cet organe.

e) Ethologie. — Cette partie de la biologie, qui
étudie les rapports des êtres vivants avec le milieu,
nous révèle un assez grand nombre de faits d'adap-
tation, favorables à l'hypothèse transformiste. Ils
sont extrêmement variés, et dispersés dans presq'ue
tous les domaines de la zoologie et delà botanique.
Citons-en quelques-uns. De nombreux cas de com-
mensalisme et de parasitisme se rencontrent, on le
sait, dans le règne animal. Il existe non seulement
des genres comprenantde nombreusesespèces, mais
des familles entières, des sous-ordres, des ordres et
des classes, constitués par des organismes dépen-
dant plus ou moins strictement d'autres êtres
vivants. Ce genre de vie entraîne souvent des modi-
fications anatomiques tellement profondes que l'on
a été embarrassé quelquefois pour savoir à quel
embranchementappartenait tel ou tel parasite. Est-
il raisonnable d'admettre que toutes ces adaptations
à la vie parasitaire sont primitives? L'hypothèse
devientparticulièrement improbablequand les espè-
ces parasitées appartiennent à des groupes géologi-
quement bien postérieurs à ceux des parasites. Dans
la théorie fixiste créationniste, il faudrait admettre
que, lorsque le Créateur produisait des types nou-
veaux, il avait soin de produire en même temps
quelques parasites appartenant à des types plus
anciens en les adaptant à un nouvel hôte. N'est-il
pas plus logique de supposer que les profondes
transformations qu'exige l'adaptation parasitaire
résultent de différenciations progressives de quel-
ques types initiaux ? Cette manièrede voir s'impose,

si l'on observe que nous possédons souvent presque
tous les intermédiaires entre un parasitisme extrê-
mement strict supposant une longue adaptation
réciproque de l'hôte et du parasite, et des relations
beaucoup plus lâches n'entraînant, le plus souvent,
que d'assez légères modifications organiques.

Les observations du Père WASMANN sur des coléo-
ptères commensaux des fourmis lui ont permis de
conclure avec certitude à la parenté de quatre espè-
ces de Dinarda. C'est un cas entre mille autres sem-
blables, qui seraient égalementdémonstrattfs, de la
différenciation de plusieurs espèces aux dépens d'un
même type initial. Pour ne pas en saisir l'intérêt,
il faut être étranger à la biologie technique.

Les faits de mimétisme protecteur, c'est-à-dire
d'imitation par un animal soit d'un autre animal,
soit d'un végétal, dans un but de défense contre les
ennemisqui se laissent tromperpar celte similitude,
posent aux évolutionnistesdes problèmesextrême-
ment difficiles à résoudre. Mais plusieurs de ces
faits conduisent eux aussi logiquementà des con-
clusions favorablesau transformisme.

Tel coléoptère, par exemple, le Mimecilon pulex
n'est toléré comme commensal dans certains nids
de fourmis, que parce qu'il mime avec une assez
grande perfection l'espèce chez laquelle il habite.
Nous n'admettons pus que cette imitation soit le fait
d'unhasard : elle est trop parfaite et elle impose au
type coléoptère une trop profonde modificationpour
être fortuite.Nous la regarderons donc plutôt comme
le résultat d'une tendance évolutive interne qui a
fait s'adapter cet intrus d'une manière fort mysté-
rieuse d'ailleurs, aux Hyménoptères chez lesquels
il vit.

C. Preuves scientifiques directes.
Cette nouvelle catégorie de preuves est tirée d'un

ensemble d'observationset d'expériences qui ten-
dent à saisir le fait même des transformations réa-
lisées chez les êtres vivants. Ces transformations
sont de deux sortes : ou bien graduelles et lentes,
ou bien brusques et soudaines. Les premières per-
mettraient de comprendre le passage d'un type à
un autre par accumulation de petites variations
continues ; les secondes expliqueraient la formation
des espèces par l'apparition brusque de types nou-
veaux,légèrementdifférents de ceuK dont ils descen-
dent, mais possédant d'emblée un caractère déter-
miné et stable.

Les biologistes ne sont pas d'accord au sujet de
l'importancerelative de ces deux modes de variation
dans la genèse des espèces. Les uns attribuent le
rôle principal aux variations lentes, d'autres aux
mutations, d'autres enfin, admettent la réalité des
deux processus. Une question très importante et
fort difficile domine tout ce sujet: celle de l'hérédité
des caractères acquis ; et elle n'estpas encore pleine-
ment résolue.

Nous ne pouvons nous dispenser de l'aborder ici
d'une manière sommaire.

Il est d'abord évident que, pour qu'un caractère
puisse être considérécommeacquis, il faut qu'il cor-
responde à une disposition stable des.cellulesrepro-
ductives ou du gernien. Celui-ci est, en effet, le seul
lien qui unisse les parents aux descendants. Si l'on
définit donc la somation une variation due à une
modification du soma des ascendants non inscrite
d'une manière stable dans le germen, et mutation
une variationdue à une modificationstable du ger-
men, il est évident par définitionque seule la muta-
tion peut donner naissance à des espèces nouvelles
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Mais la question ne saurait être résolue ainsi a
priori, et c'est l'expérience qui doit décider et dire
si, à la longue, des modifications portant sur le
soma des ascendants ne peuvent pas s'inscrire, dans
le germen et par là se fixer. 11 y aurait alors hérédité
des caractères acquis, et la variation brusque ne
serait pas le seul mode de formation des espèces
nouvelles.

a) La variation lente.— Tout le monde sait que
les modifications apportées par la culture et l'éle-
vage chez les plantes et les animaux, maintenues
artificiellement par la sélection des progéniteurs,
ne sont pas véritablementfixées. Si on laisse à eux-
mème ces produits, ils reviennent, au bout d'un
petit nombre de générations, au type primitif. De
même des mutilations opérées sur de nombreuses
séries d'individus n'ont jamais été transmises aux
descendants.

En va-t-il ainsi lorsqu'au lieu d'actions bruta-
les sur le soma, il s'agit d'influencesplus profondes,
telles que celle que peut exercer le régime, le cli-
mat? Un certain nombre d'expériences tendraient à
prouver le contraire.On cite souvent les suivantes :

E. FISCHERsoumettant48 chrysalides d'Arctia caja
à une gelée intermittente de — 8°, obtint 48 papil-
lons aberrants. L'aberration consistait dans un
fort envahissementdu noir sur les ailes supérieures
et un peu sur les inférieures. Un couple très aber-
rant fut isolé ; ses descendants, élevés à la tempé-
rature normale, donnèrent de très nombreux papil-
lons normaux (i56) et 17 individus, dont 7 mâles,
qui montraient l'aberrationdes parents à des degrés
variables, mais un peu moins forte que chez ceux-ci.
(CUÉNOT, Genèse des espèces animales, p. 336). Des
chenilles d'Ocneria dispar, dont les parents avaient
vécu sur le noyer pendant deux générations, nour-
ries elles-mêmes sur le chêne, ont donné des papil-
lons présentant les modifications caractéristiques
de la vie sur le noyer. Deux générations avaient
suffi pour déterminer une variation morphologique
durable. M. MAIICHAL a démontré qu'une cochenille,
le Lecanium corni, qui vit sur le cornouiller et les
rosiers, nourrie sur le Robinia pseudoacacia se trans-
forme en uneautre variété, le Lecanium robinarium,
etc.

A vrai dire, ces faits et d'autres semblables prou-
vent seulement que des changements dans le milieu
et dans les conditions d'existence peuvent influer
sur les êtres vivants et déterminer l'apparition de
caractères nouveaux. Mais il n'y arien là qui puisse
ruiner la thèse des mutatlonnisteset prouverrigou-
reusement l'hérédité de caractères acquis d'abord
par le soma seulement, puis inscrits ensuite dans le
patrimoine héréditaire.Les différents facteursmodi-
ficateurs ont pu, en effet, qu'il s'agisse de la lumière,
du froid, ou de l'alimentation,agir directement sur
les gonades, et y produire des effets qui se tradui-
sent aux générations suivantes par l'apparition
brusque d'un caractère nouveau. On peut admettre
que certains types demeurent plus ou moins long-
temps dans un état de prémutation, jusqu'aumoment
où une rupture d'équilibre d'ordrecytologiqueamène
la mutationproprementdite.

Nous ne considéreronsdonc pas commedémontrée
la formation d'espèces nouvellespar variation lente ;
et c'est là, nous le dirons plus loin, un des côtés
faibles des théories particulières de Lamarck et
Darwin.

6) Variation brusque. — Un assez grand nom-
bre de faits bien établis montrent que des transfor-
mations discontinues ont lieu dans la nature aussi

bien chez les animaux que chez les végétaux.
Ces changements brusques ont été appelés sanc-
tions, sports, mutations. Ce dernier terme est le
plus employé et il est associé à une idée de trans-
formation dans le germen à l'origine des mutants.
Transformationqui se montre immédiatement sta-
ble et transmissiblehéréditairement,de telle sorte
que les variétés obtenues ainsi par mutation ne
diffèrent en somme en rien des petites espèces telles
que nous les avons définies plus haut. Elles obéis-
sent, comme ces dernières, aux lois de Mendel dans
les hybridations et ne sont pas reliées aux variétés
voisines d'une manière continue.

On cite commeexemplechez les animauxl'appari-
tion de deux moutons-bassets dans une ferme du
Massachusetts, un mâle et une femelle dans une
même portée, qui firent souche et donnèrent une
race spéciale, les moutons-ancons. Les boeufs ca-
mards et les boeufs sans cornes apparaissent pa-
riellement de-ci, de-là, à diverses époques et dans
diverses régions, très probablementd'une manière
indépendante. Les élevages d'une petite mouche
Drosophila sont particulièrement célèbres. Ils ont
fourni à un biologiste américain, MORGAN, plus
d'une centaine de mutations, portant sur la teinte
générale, la couleur des yeux, la forme des ailes,
etc. (cf. CUÉNOT, op. cit., 277 ; GUYKNOT, l'Hérédité,
passim).

Chez les végétaux, les remarquablesobservations
de DE VRIES sur les OEnotheraont permis à ce savant
de suivre pendant de nombreuses générations diver-
ses variétés dues sans doute à des mutations. On
peut les considérer comme des espèces en voie de
formation. Il est permis de supposer, en effet, que,
dans la nature, parmi les divers mutants certains se
montrent plus robustes, mieux adaptés à telles ou
telles conditions de milieu; ils ont plus de chances
que les autres de faire souche et de prospérer. Au
bout d'un temps variable, un type de mutant pourra
supplanterl'espèce qui lui a donné naissance, et, sui-
vant l'heureuseexpressiondu P. TKILHARD,la relayer,
jusqu'au jour où, influencé lui-même par de nou-
velles conditions externes ou internes, ce mutant
privilégié donnera naissance à des types nouveaux;
et ainsi de suite.

Cette hypothèse est grandementconfirmée par ce
que nous a appris la paléontologie. Nous avons dit
en effet que, d'une manière générale, les formes nou-
velles se montrent soudainement dans les diverses
couches géologiques,sansqu'on puisse les relier par
des formes de passage parfaitement continues aux
espèces antérieures.Il semble donc bien que les faits
observés justifient les vues des mutationnistes. Les
intéressantes expériences de BLARINGHEM, sur les
variétés de Zca Mais, prouventque des mutilations
sontde natureà provoquer des mutations. Il est donc
infiniment vraisemblable que les diverses formesde
parasitismeont dû jouer leur rôle dans le détermi-
nisme des transformations subies par les êtres
vivants, aussi bien chez les hôtes que chez les para-
sites.

Les adversaires du transformisme objectent que
les mutations étudiées jusqu'à présent ne font faire
à une espèce qu'un pas assez petit et que l'on n'a
enregistré aucun fait qui permette d'expliquer le
passage d'un ordre à un autre, ni à plus forte rai-
son d'une classe ou d'un embranchement à des
divisions voisines de même importance. Nous n'en
disconvenons pas. Aussi bien sommes- nous persua
dés que seul un transformisme modéréest rigoureu-
sement établi par les preuves directes.de même que
par les preuves indirectes, de l'évolution. Si l'on va
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au delà, il faut savoir avouer que l'on entre dans le
domaine de l'hypothèse,et de l'hypothèse d'autant
plus risquée que l'on fait plus large la part du trans-
formisme, c'est-à-dire que l'on admet la parenté
physique d'êtres vivants appartenant à des divisions
systématiquesplus élevées.

Comme M. VIALLETON l'a justement fait observer,
nous ne possédons aucun argument qui établisse
la parenté physique des divers types d'organisation.
C'est uniquement dans l'ordre des abstractions que
l'on peut feindre un vertébré qui ne serait ni Pois-
son,ni Batracien, ni Reptile, ni Oiseau, ni Mammi-
fère ; un pareil être n'a jamais existé d'une manière
concrète. A plus forte raison, il n'y a aucune ehance
de trouver jamais un terme de passage allant, par
exemple,de l'embranchemeut des Vers à celui des
Vertébrés.Les arbres généalogiques imaginés dans
ce sens par divers zoologistes sont des oeuvres de
haute fantaisie, rien de plus.

Les transformations ne semblent pouvoir être
démontrées scientifiquement qu'au sein d'un groupe
beaucoup plus limité, et que l'on peut nommer type
formel, correspondant le plus souvent à un sous-
ordre, tout au plus à un ordre dans la classification.

Si l'on admet la valeur de l'argument général éli-
minateur du créationnisme,il faut dire que l'appari-
tion de ces divers types formels a du être elle-même
le résultat d'une évolution extrêmement longue,
mais il faut ajouter tout de suite pour rester sur le
terrain des faits rigoureusement établis scientifique-
ment, que l'on ne sait absolument rien de cette évo-
lution.

IV. Le transformismeet l'origine de la vie.

Dès que l'on tient qu'il y a eu une ère cosmique
d'où la vie organique était totalement absente, si
l'on exclut toute intervention divine pour expliquer
l'origine des premiers êtres vivants, on est acculé à
admettre l'autobiogénèse, c'est-à-dire l'apparition
spontanéede la vie aux dépens de la matière inor-
ganique.

Qu'un pareilmode de générationsoit radicalement
impossible, les expériences fameuses de PASTEUR, ne
pouvaient certes pas l'établir. Elles ont seulement
prouvé qu'aucune génération spontanée n'était ac-
tuellement démontrée et que tout vivant connu naît
d'un autre être vivant, toute cellule d'une cellule.

Mais ce que la sciencepositive ne saurait démon-
trer, laphilosophiebiologiquepeut le prouver. Nous
n'admettons pas les idées de M. LE ROY lorsqu'il
prétend que « le problème des origines de la Vie ne
se pose que sur le plan du phénomène, qu'il n'a pas
de valeur ni de portée métaphysique ». (Op. cit.,
p. 683).

Tout au contraire, ce problème nous paraît être
d'ordre proprement métaphysique,puisqu'il ne peut
être résolu qu'en fonction de l'animisme, seule doc-
trine rendant compte de la nature intime de l'être
vivant. Ce n'est pas le lieu ici d'établir cette thèse
philosophique. Rappelons seulement que la finalité
immanente caractéristique des tendances vitales re-
quiert dans chaque organisme individuéun principe
substantiel irréductible à la matière brute. C'est ce
principe, nommé âme ou forme substantielle, qui,
uni à la matière, constitue le composé vivant. Or le
principe de raison suffisante s'oppose à ce que des
âmes procèdent, sans intervention d'un agent supé-
rieur, desvirtualités de la matière inorganique.Une
action spéciale de Dieu est donc requise à l'origine
de la vie. Il y a là une coupure qu'il faut bien ad-
mettre dès que l'on cesse d'être mécaniciste.

La doctrine de l'évolution créatrice cherche la so-
lution de ce problème dans d'autres directions.

M. LE ROY imagine que la vie n'a peut-êtrejamais
commencé et qu'elle existe peut-être sous une forme
latente et diffuse dès la première origine du monde
(Op. cit., p. 676).

Peut-être lq,matière brute, chimiquement définie telle
que nous l'observons maintenant, n'est-elle qu'une forma-
tion secondaire; peut-être faut-il supposer avant elle un
être mixte, un je ne sais quoi qui enveloppait confusé-
ment des caractères destinés à devenir incompatibles et
dès lors à se séparer. La matièreactuelle serait donc un
résidu, un déchet mort, une sorte de cadavre, et non
pointune donnée primitive. Cela expliquerait l'impossi-
bilité actuelle d'une synthèse de la vie à partir de ces
éléments appauvris et désormais vidés de tout potentiel
évolutif. (Op. cit., p. 684).

M. Le Roy, qui traitejustement de romans les con-
ceptions fantastiques de Hamelin ou de Osborn sur
la pansperraie ou sur l'existence d'organismes ini-
tiaux d'une si extrême ténuité qu'ils aient pu échap-
per au déterminisme physico-chimique, aurait tort
d'être moins sévère pour l'hypothèse de la matière
et de la vie dérivées toutes d'eux d'un « je ne sais
quoi» unissant des caractères incompossibles. Nous
sommes là en pleine fantaisie. Il faudrait renoncer
une bonne fois à chercher dans des conditions cos-
miques, différentes des conditions actuelles, les cau-
ses de l'apparition de la vie ; ce n'est ni « l'activité
particulière de l'ultra-violet, ni le rôle d'un soleil
plus chaud et chimiquement plus actif autrefois
qu'aujourd'hui », qui pourront expliquerla genèse
des premiers organismes. La matière ne s'est pas
donné la vie, on la lui a donnée du dehors, et il
faut de toute nécessité recourir ici à une intervention
extracosmique de l'Auteur de la nature.

Les partisans du transformisme généralisé théiste
concéderont peut-êtrela nécessité de cette interven-
tion, mais ils exigent du moins qu'au point de vue
phénoménal, le seul auquel se place 1 homme de
science, tout se soit passé comme s'il y avait eu gé-
nération spontanée. C'est du moins ainsi que nous
comprenons le passage suivant :

En toute hypothèse, un fait est sûr : du point de vue
phénoménal, donc aux yeux du savant qui s'abstient de
philosopher, la vie à ses débuts reste à peu près indiscer-
nable de lu matière brute, procédant, pourrait-on dire,
par insinuation, comme l'inventeur qui se familiarise
d'abord avec les matériaux de son travail. Elle ne se ma-
nifeste initialement que sous les espèces d'une petite
goutte piotoplasmique indifférenciée, où tout se passe
d'une manière dont sans doute la physico-ebimie suffi- '
rait à rendre compte, à condition du moins qu'on s'en
tienne à une analyse élémentaire infinitésimale, instan-
tanée. La seule différence nolalde apparaît quand on fait
intervenirdes considérations d'ensembleet d'histoire : elle
consiste en la formidable poussée ou tension intérieure
que ces gouttes infimes recelaient dès le principe, à la-
quelle leur mécanisme offrait un premierinstrument d'ac-
tion, et qui devait plus tard les hausser elles-mêmes par
degrés jusqu'aux foi-mes supérieures de l'organisation.

Je ne suppose plus, écrit encore le mêmeauteur, qu'on
propose l'idée d'une coupure absolue dans la trame des
phénomènes, d'un être surgissant tout formé sans loi à%
naissance, au milieu d'un cadre physique indifférent à le
recevoir et qui n'exercerait aucune action sur lui. (Loc.
cit., p. 67'.)).

De ce que tous les êtres vivants actuels naissent
en fait les uns des autres, il ne suit absolumentpas
que les premiers êtres vivants aient dû, à propre-
ment parler, « naître » de la matière inorganique.
Nous partageons l'opinion de M. Vialleton, qui ne
voit dans l'affirmation que les premiers organismes
ont été de l'ordre moléculaire qu'une illusionanthro-
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pomorphique voulant que les commencements de
toutes choses aient toujours été extrêmement sim-
ples et rudimentaires.

Nous ne pouvons pas non plus accepter les vues
de M. Le Roy sur ce qu'il appelle la création évolu-
tive :

Du point de vue métaphysique,écrit-il, l'acte créateur,
si on vient à le poser comme principe, ne saurait en tous
cas être tenu pour une sorte d'événement initial, produit
sur le plan du phénomène : ouverture du cycle total de
l'expérience, ayant sa date inconnue de nous, mais assi-
gnable en soi. Le métaphysicien, lorsqu'il donne aumonde le nom de créature, n'entend rien autre chose
qu'affirmer de lui à Dieu un lien d'entière dépendance
atteignant jusqu'au fond de l'être. Sur le comment de
l'acte créateur, aucune théorie n'est alors imposée ; il sepourraitque cet acte créateur s'étalât tout le long de la
durée observable, faisant moins les êtres et les choses
par une opération directe qu'il ne les ferait se faire d'el-
les-mêmes : acte éternel en soi, manifesté à nos yeux
sous les espèces de l'évolution cosmique... Création évo-
lutive n'a rien n'inconciliable avec évolution créatrice,
les deux formules expriment l'endroit et l'envers d'une
même idée (Op. cit.).

Si l'éternité du monde n'offre peut-être pas à l'es-
prit une contradiction manifeste, nous savons par
la Révélation que le Monde a eu un commencement
et qu'il y a done eu, à une distance temporelle assi-
gnable en soi, ouverture du cycle total de l'expé-
rience. Si création évolutiveveut dire la même chose
qu'évolutioncréatrice, ces deux formules expriment
l'endroit et l'envers d'une même erreur.

Jamais un être ne se fait lui-même ; et Dieu ne
peut pas faire qu'un être se fasse, parce qne la con-
tradiction marque les limites d'un pouvoir infini.

Pour les tenants de l'évolution créatrice, non seu-
lement la vie aurait toujours existé dans le monde,
mais aussi une certaine conscience, c un psychisme
de biosphère ».

Comme une genèse totale de la conscience est inconce-
vable... force est bien d'admettre que, sous une forme ou
sous une autre, à tel ou tel degré de lumière, la cons-
cience a toujours existé, qu'elle a donc dû intervenir dès
les premièresorigines, bien qu'à un degré de concentra-
tion et d'efficacité d'autant moindre qu'il s'agissait de
vivants plus inférieurs, plus primitifs. (Op. cit., p. 492).

Ces conclusions sont dans la ligne de l'évolution-
nisme idéaliste qui place la pensée, entendueau sers
large englobant le sensible autant que l'intellectuel,
« comme premier principe de toute existence, prin-
cipe ingénérableet indestructible ».

La tranquille et hautaine audace avec laquelleces
thèses sont présentées comme condition primordiale
de toute philosophie, ne saurait en imposer qu'à de
trop dociles disciples, incapables de voir le côté fai-
ble de très vieux sophismes idéalistes. Si tout être
fini est la réalisation de la pensée divine, si l'accord
foncier de l'être et de l'esprit vient en définitive de
ce qu'eu Dieu l'Etre est identiquementl'Intelligence,
il ne s'ensuit nullement que toute détermination on-
tologique soit formellement d'ordre psychique.

Nous conclurons donc que l'intervention divine
nécessaire à l'origine des premiers êtres vivants, si
elle n'a pas produit des organismes complexes ana-
logues à ceux que nous avons sous les yeux et qui
portent en eux la trace d'une genèse naturelle, a
sans doute réalisé, aux dépens de la matière inor-
ganique associéeà des principesvitaux, les premières
cellules vivantes, puisque la vie organique semble
exiger ce minimum de complexité structurale.

Y a-t-il eu des unités vitales d'ordre infra-cellu-
laire, telles que les bioblastes? L'hypothèsene peut
pas être exclue à priori, mais rien ne l'impose. Si
on l'adopte, il faut reporter sur ces premières unités

vitales ce que nous disions plus haut des première
cellules, mais on n'échappe pas à la coupure ini-
tiale qui sépare le monde inorganique du monde
vivant.

V. Les théories explicatives
du transformisme.

L'explication causale du transformismeconstitue
un des problèmes les plus ardus de la philosophie
biologique. Il n'est donc pas surprenant que les
systèmes proposés pour le résoudre soient extrême-
ment nombreux. Nous n'envisagerons ici que les
principaux,' ceux qui ont eu, ou ont encore, le plus
de partisans et qui se rattachent à des principes
philosophiquesbien caractérisés. Sans tenir compte
maintenant de l'ordre chronologique, nous les
classerons d'abord en deux groupes : les théories
antifinalisles et les théories finalistes.

Dans le premier groupe, nous placerons le darwi-
nisme, le néodarwinismeweismannien,la théorie de
la préadaptation, et le néolamarckisme mécaniciste;
dans le second : le lamarckisine primitif, le néola-
marckisme des psychobiologues,la théorie de l'évo-
lution créatriceet enfin le transformisme animiste,
dont nous essaierons de montrer le bien-fondé.

A) Théories antifinalistes. — a) Exposé : Cette
première catégorie de systèmes est caractérisée par
l'exclusion de tout appel aux causes finales. L'a-
daptation des êtres vivants aux conditions de mi-
lieu dans lesquelles ils se trouvent, leur ontogenèse,
leur fonctionnementphysiologique et spécialement
leurphylogénèse,bref,toutcequiles distinguecomme
organismes, est censé trouver son explication adé-
quate dans le jeu des causes efficientes, que l'on
nomme facteurs mécaniques de l'évolution, sans
qu'il soit nécessaire,ni même utile, de faire interve-
nir une finalité quelconque. Ces diverses théories
antifinalistes se distinguent les unes des autres par
le rôle plus ou moins important attribué par elles
à telle ou telle catégorie de facteurs.

On range parmi les facteurs primaires l'action du
milieu cosmique et biologique ; l'hérédité, la sélec-
tion naturelle et sexuelle, la ségrégation, l'hybri-
dité, etc., sont des facteurs secondaires.

Nous allons donner une idée sommaire de ces di-
verses théoriesantifinalistes en les réduisantà leurs
éléments essentiels.

i° Darwinisme. — Nous empruntons au texte
même de Darwin le résumé de son système :

Si, dans le cours longtemps continué des âges et sous
des conditions da vie variables, les êtres vivants varient
si peu que ce soit, dans les diverses parties de leur orga-
nisation, et je pense que l'on ne saurait le contester, si
d'autre part il résulte de la haute progression géomé-
trique, en raison de laquelle toute espèce tend à se mul-
tiplier, que tout individu à certain âge, en certaines sai-
sons ou en certaines années, doit soutenir une lutte ar-
dente pour ses moyens d'existence, ce qui n'est pas moins
évident; considérant, enfin, qu'une diversité infinie dan»
la structure, la construction, les habitudes des êtres or-
ganisés leur est avantageusedans leurs conditions de vie,
il serait extraordinaire qu'aucune variation ne se produi-
sît jamais a leur propre avantage, de la même manière
que se produisent les variations utiles à l'homme. Mais
si de» variations utiles aux êtres vivants eux-mêmes se
produisent parfois, assurément les individus chez les-
quels elles se manifestent, ont les plus grandes chances
d'être épargnés dans la guerre qui résulte de la concur-
rence vitale; et, en vertu du puissantprinciped'hérédité,
il y aura chex eux une tendance prononcée à léguer ces
mêmes caractères accidentels à leur postérité. Cette loi
de conservation ou de survivance du plus apte, je l'«i
nommée : sélection naturelle... Parmi un grand nombre
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d'animaux, la sélection sexuelle vient en aide & la sélec-
tion spécifique, en assurant aux mâles les plus vigoureux
et les mieux adaptés une postérité plus nombreuse. La
sélection sexuelle agit surtout pour donner aux mâles
seuls les caractères particuliers qui leur sont utiles dans
leurs luttes contre d'autres mâles ; et ces caractères sont
transmis à l'un des deux sexes, ou à tous les deux, sui-
vant la résultante des hérédités. (Origine des espèces,
Ch. iv).

Le hasard est donc en définitive l'ultime raison
d'être de l'adaptation du vivant à son milieu. Les
changements se font dans toutes les directions, le
triage des variationsutiles s'opère de lui-même dans
la lutte pour la vie. C'est très simple; beaucoup trop
simple, nous le verrons.

2» Néodarwinisme weismannien. — L'auteur
de la théorie des déterminants a poussé l'idée dar-
winienne de la sélection jusqu'à ses dernières con-
séquences en la purifiant de tout alliage lamarckien.
Weismann nie le rôle de l'usage et du non-usage
aussi bien que l'hérédité des caractères acquis,
comme facteurs de variation. La sélection est pour
lui toute-puissante, mais au lieu déjouer seulement
entre les individus, elle s'exerce d'abord à l'inté-
rieur des cellules germinales, entre les particules
microscopiques représentatives des divers caractères
héréditaires, puis, comme l'avait admis Darwin,
entre les individus eux-mêmes. Elle se fait donc à
deux degrés. Weismann espérait pouvoir éluder
ainsi quelques-unes des objectionsopposées au dar-
winisme, mais, sans parler des difficultés spéciales
auxquelles se heurte le système des déterminants,
le sélectionnisme germinal est condamné au même
sort que la théorie de Darwin, car lui aussi cherche
dans le seul hasard la raison d'être de la survivance
des types fortuitement adaptés.

3" Théorie de lapréadaptation. —On peut rap-
procher du néodarwinisme diverses théories plus
récentes basées sur le fait des mutations. Celles-ci,
déterminées par les variations provoquées dans le
plasma germinatif par des causes variées, sont cen-
sées se produire dans toutes les directions et se
trouver, par hasard, préadaptées à telles ou telles
conditions d'existence. La mutation est le principe
de nouveauté, la sélection opère le triage. Voici
comment M. CUÉNOT, qui est, avec DAVENPORT, le
principal auteur de cette théorie, comprend la
genèse d'une espèce :

Lorsqu'on considère les animaux ou les plantes qui
vivent dans un certain milieu, ceux-ci présentent forcé-
ment des organes, des dispositifs adéquats aux condi-
tions particulièresde leur habitat, des adaptationsen un
mot; or, on peut se demander si les espèces en question
ne possédaient pas les adaptations nécessaires et suffi-
santes avant leur entrée dans le milieu ; celles-ci étaient
alors des caractères indifférents ou d'une utilité dépas-
sant les besoins de l'animal ou de la plante, mais qui ont
pris une importance décisive à un moment donné, en
permettant aux êtres qui les présentaient une nouvelle
manière de vivre. Comme l'a dit si justementDavenport:
« La structure existe d'abord et l'espèce cherche ou ren-
contre le milieu qui répond à sa constitution particu-
lière; le résultat adaptatifn'est pas dû à une sélection de
structure adéquate à un milieu donné (théorie de Darwin,
et de Wallace), mais au contraire au choix répondant à
une structure donnée. » Ou, pour m'exprimer d'une façon
plus saisissante : ce n'est pas parce que le chien de
Terre-Neuve nage bien et souvent, qu'il a les pattes pal-
mées, mais c'estparce qu'il avait les pattes palmées qu'il
a pu acquérir des habitudes plus aquatiques qu'un autre
chien. J'ai appelé caractères adaptatifs ou prophétiques,
ou plus brièvementpréadaptations, les caractères indiffé-
rents ou semi-utiles qui se montrent chez une espèce, et
qui sont susceptibles de devenir des adaptations évi-
dentes, si cette dernière adopte un nouvel habitat ou ac-

quiert de nouvelles moeurs, changement rendu possible
grâce précisément à l'existence de ces préadeplations.

Le même auteur écrivait ailleurs :

Il y avait une tendance, vieux reste du finalisme, à con-
sidérer les espèce» comme très biou adaptées au milieu
où elles vivent, et on se demandait comment une forme
nouvelle, transportée dons un nouveau milieu, pouvait
s'adapter si merveilleusement à celui-ci.

A mon avis, l'adaptation de l'espèce n'est qu'une illu-
sion. Rien d'étonnant à ce que, dans des innombrables
directions de variation, il s'en trouve de temps en temps
quelqu'unequi, par hasard, soit adéquate aux conditions
d'une place vide, et l'on se récrie alors sur la merveille
de l'adaptation. Pour faire comprendre ma pensée d'une
façon tout a fait concrète, je dirai que ce n'est pas parce
que la girafe broute des arbres qu'elle a un grand cou,
mais que c'est parce que il lui est venu un grand cou
qu'elle n'a pu faire autrement que de brouter des arbres;
que ce n'est pas parce que la taupe habite sous la terre
que son oeil a dégénéré, mais c'est parce que son oeil a
d. généré qu'elle a été contrainte d'adopter la vie obscu-
ricole. (L'évolution des Théories Transformistes.

— Revue
Gén. Se, mars 1901).

Cette théorie se rattache au darwinisme par son
caractère antifinaliste : elle avait d'ailleurs été en-
trevue par Darwin qui avait, le premier, signalé de
la manière la plus claire des cas de préadaptation,
mais il n'avait pas songé à tirer partie de cette
idée.

4° Néo-lamarckisme mécaniciste. Théorie des
causes actuelles. — Les néo-darwinistes contes-
tent l'hérédité des caractères acquis et l'influence
directe des facteurs primaires de l'évolution, tels
que nous les avons définis plus haut. L'école néola-
marckiennetient des positions diamétralement op-
posées. Pour elle, mettre en doute l'influence modi-
ficatrice du milieu, l'hérédité des caractères acquis,
équivaut à ruiner par la base le transformisme lui-
même. Parmi les néolamarckiens français les plus
notables, on peut citer GIARD, LB DANTEC, DIÎLAGB,
CAULLERY, RADAUD ; dans les pays étrangers, EIMER,
COPK, KASSOVITZ, VON WETTSTEIN, LOTZE, etc.

Tous ontcoutumed'insisterbeaucoup sur les faits
qui tendent à prouver la réalité des transformations
déterminéeschez les êtres vivants par les modifica-
tions du milieu, soit spontanément dans la nature,
soit dans des expériences instituées pour les mettre
en lumière. Il est incontestable qu'il se produit des
modifications chez les végétaux et chez les animaux,
lorsque l'on change leurs conditions d'existence. En
élevant des phasmes dans une demi-obscurité par
exemple, on peut constater la production d'un méca-
nisme expérimental tout à fait caractéristique. Alors
que les insectes élevés sur des plantes vertes expo-
sées à la lumière présentent des teintes variées dans
lesquelles le vert domineet le noir n'apparaîtjamais,
un pourcentage notable d'individus d'un noir franc
se montre sur les lots vivant à l'abri de la lumière.

Ces modifications d'ailleurs ne sont nullement hé-
réditaires. On connaît des adaptations des plantes
à lavie dans les stations alpines, marines ou déser-
tiques. Dans ces derniers cas, on ne voit pas des
modifications se produisant dans toutes les direc-
tions, la sélection étant chargée d'éliminer les
formes inadaptées ; mais, d'emblée, tous les indivi-
dus subissent, par le fait du changement de milieu,
telle ou telle altération caractéristique dont il est
facile de comprendre l'utilité. La plante dans les
stations alpines aura un parenchymeplusépais, qui
profitera mieux que les formes des stations plai-
nières de l'action du soleil dont la durée est réduite
parla permanenceplus grande de la neige, etc. PAC-
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KARD a observé, il y a déjà longtemps, que des Gam-
marus, privés d'yeux dans les galeries souterraines
où ils vivent normalement, recouvrent ces organes
quand ils sont élevés au grand jour. L'organe inu-
tile se réduit ou même finit par disparaître de lui-
même au bout d'un certain nombre de générations ;
l'organe utile réapparaît et se développe. Ce sont
ces faits que SPBNCBR devait grouper sous le nom
d'adaptationsfonctionnelles, et qui, à n'en pas dou-
ter, requièrent une explication différente de celle
que peut fournir le darwinisme.

Pour donner un exemple concret, voici comment
DSLAGB et GOLOSMITHinterprètent la genèsede la dis-
position très particulière de l'astragale chez les
mammifèresactuels :

L'articulation du pied, qui est très résistante, présente
deux saillies de l'astragale, premier os du pied, entrant
dans deux fossettes correspondantesdu tibia et une sail-
lie de ce dernieros pénétrant dans une fossette de l'as-
tragale. Cette structure n'existe encore ni chez les verté-
brés inférieurs comme les reptiles, ni chez les mammifères
ancêtres de chacune des grandes branchesactuelles ; elle
s'est formée peu à peu, grâce à un certain mode de mou-
vement et à une certaine attitude de l'animal. Les parois
externes des os étant formées de matériaux plus résis-
tants que leur partie centrale, voici ce qui a dû se pro-
duire : l'astragale est plus étroitque le tibia,qui se repose
sur lui, aussi les parties périphériques plus résistantes
du premier os se trouvaient-elles en face, non des parties
également résistantes du second (qui étaient en dehors
d'elles), mais de ses parties relativement dépressibles ;
celles-ci, soumises à cette pression,ont subi une certaine
résorption de leur Bubstance, et des fossettes correspon-
dant aux deux bords de l'astragalese sont formées. C'est
exactement ce qui se produirait si OD disposait d'une
façon analogue quelques matières inertes plus ou moins
plastiques et qu'on exerçât sur elles une pression conti-
nue. (Les théories de l'évolution, p. 260).

Le système des « causes actuelles », tel que l'a
proposé M. Yves Delage, est un mélange passable-
ment hétérogène dans lequel les idées de Darwin
sont associées à celles des néolamarckiens mécani-
cistes. La théorie est essentiellement antifinaliste ;
le rôle primordial dans les causes de l'évolution y
est attribuéaux facteurs primaires agissant par eux-
mêmes, sans aucune direction tendant vers des fins.

L'auteur de la théorie a parfaitementcompris ce
qu'elle a d'insuffisant,et on peut dire qu'il l'a con-
damnée sans rémission lorsqu'il a écrit :

On ne perçoit pas encore clairement, comment un fac-
teur tel que le climat, la température, l'alimentation,etc.,
pourrait produire, en agissant sur un animal ou uneplante, des modificationstelles qu'elles lui facilitent l'exis-
tence dans les conditions données... Pourquoi, dans
l'histoire de la vie des êtres, certaines formes, certains
caractères, suivent-ils une direction déterminée, se suc-cédant dans la branche qui évolue, sans retour en ar-rière? Aucune raison satisfaisante n'a été fournie à cette
question. (Op. cit., p. 342).

b) Critiques. — Les biologistes antifinalistes
ont coutume de traiter leurscontradicteursavec une
dédaigneuse pitié. A les en croire, il faut beaucoup
de simplicité d'esprit pour s'attarder encore à la
paresseuse et verbale solution d'un problème biolo-
gique par les causes finales. Cette pitié est mal pla-
cée et provient d'une supposition erronée. Les an-
tifinalistes semblent croire que la causalité finale
exclut la causalité efficiente, alors qu'elle la dirige
et se superpose à elle. Les finalistes ne se dispen-
sent nullement de l'étude du déterminisme des
phénomènes biologiques, mais, pour en mieuxcom-
prendre l'ordre et l'harmonie,ils ont le souci de ne
jamais perdre de vue les fins vers lesquelles tend ce
déterminisme. On leur cherche donc une bien mau-
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vaise querelle, quand on les accuse de toutexpliquer
uniquementpar les causes finales.

A vrai dire, l'insuffisance de toute théorie an-
tifinaliste saute aux yeux de quiconque a une fois
sérieusement réfléchi au caractère le plus manifeste
de tout être vivant. Celui-ci est essentiellement fina-
lisé, et ce qui le distingue de l'être inorganique,
c'est un genre de finalité immanente qui ne se ren-
contre que chez lui.

L'existence d'une finalité dans la disposition des
organes en vue d'une fonction déterminée, est de
prime abord évidente. « Prétendre que l'homme voit
tout simplement parce qu'il se trouve par hasard
muni d'yeux appropriés, c'est une insoutenable ga-
geure ; qu'on donne telle ou telle théorie de la rela-
tion qui unit la vision à l'oeil, on devra toujours
y faire une place à l'idée que la vision est la fin de
l'oeil.» Cette remarque de M. La ROY (op. cit., p. 6o5)
n'admetpas de réplique.Pas davantagel'observation
suivante: « Au seul examen d'un dispositif mor-
phologique, on peut souvent prévoir le comporte-
ment ou l'habitat de l'être qui en est porteur, et on
ne se trompe que rarement : ainsi à propos de la
palmure et en général des adaptations dites statis-
tiques. » (Ib.)

Ona pu le dire sans exagération : tout, dans l'être
vivant, est adaptation, non pas adaptation idéale
et sans déficit, mais réelle et suffisante.

Commentne pas voir des dispositions réglées par
la finalité la plus évidente dans les coadaptations
soit entre deux parties d'un même organe : la dent à
crochet,par exemple, du serpentvenimeuxet la glan-
de qui sécrète le venin; soit entre deux organes por-
tés par des individus différents : les organes sexuels
par exemple, au point de vue morphologique et
cytologique, chez le mâle et la femelle. La réduction
numérique des chromosomes, qui se fait chez l'un et
chez l'autre,n'a de signification qu'en vue de la fécon-
dation qui rétablira le nombre typique de chromo-
somes dans l'espèceconsidérée, etc., etc.

Tout le développement ontogénélique d'un végé-
tal ou d'un animal est-il autre chose que le déroule-
ment d'une préparation d'organes dont la fonction
ne s'exercera que plus tard ? Les ébauches dentai-
res, par exemple, ne sont-elles pas constituées en
vue de la production d'un organe spécial, ayant la
forme et la consistance vouluespour couper,broyer,
mastiquer ?

Il est superflu d'insister, tant la chose est évi-
dente. Mais ce qu'il faut maintenant faire saisir,
c'est qu'une théorie transformiste quelconque ne
sera jamaisen mesure d'expliquerpar le seul hasard
cet ordre admirable dans les tendances qui, chez le
vivant, vont sans tâtonnements ni hésitations aux
buts poursuivis aveuglément par la nature. Si le
hasard ne peut pas, en quelques semaines, conduire
un oeuf de poule à un poussin, ce même hasard
est aussi incapable de le faire si on lui accorde des
millions et des millions de siècles : il faut sans doute
un peu d'esprit métaphysique (ou d'esprit tout
court) pour le comprendre ; mais ce n'est tout de
même pas bien difficileâ saisir.

Un raisonnement assez simple met la chose en
lumière. Un groupe d'effets ne peut jamais contenir
une perfection qui ne se trouve pas dans l'ensemble
de ses causes efficientes. Les êtres vivants sont par
rapportaux facteurs de l'évolutionun groupe d'effets
et qui manifestentun ordre remarquable.Il est donc
impossible que ce groupe d'effetsprocède de facteurs
de l'évolution, agissant entièrement au hasard et
sans direction finalisée. Nous verrons que, pour
établir l'animisme, il faut aller plus loin et étudier
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de plus près la finalité propre de l'être vivant ; mais,
au point où nous en sommes,nous pouvons nous en
tenir à cette première constatation. La finalité, sans
laquelle l'être vivantest inintelligible,doit se retrou-
ver dans la série de ses antécédents.

Les théories transformistes antifinalistes sont
donc, de ce chef, radicalementinsuffisantes, et il est
impossible qu'il y ait démonstrationpar les faits,
d'une doctrine qui est métaphysiquementcontradic-
ioire.

On peut, si on le veut, entrer dans quelques
détails et montrer commenttelle ou telle de ces théo-
ries échoue nécessairement dans l'explication de
n'importe quelle adaptation particulière.

Voici, parexemple,quelquesobjections qui parais-
sent décisives contre le darwinisme et toutes les
formes du néodarwinisme:

i° Pour que la sélection puisse avoir prise sur
une variation et la favoriser, il faut que celle-ci ait
une utilité ; or, une petite variation n'avantage en
rien les individus qui la possèdent.

Prenons,, par exemple, le cas des organes électri-
ques qui servent d'appareils de défense chez un
grand nombre de poissons, tels que les torpilles,
les gymnotes. De quelle utilité aurait pu être aux
ancêtres de ces animauxune variation initiale ayant
pour effet de modifier seulement quelques cellules ?
D'aucune évidemment, la décharge ne pouvant ser-
vir qu'à la condition d'être suffisamment intense, la
lutte pour la vie ne pourra sélectionnerque des indi-
vidus en mesure de triompher de leurs adversaires.

Cette objection devient encore plus pressante
lorsque l'utilité d'un organe n'exisie que lorsqu'il
est formé départies trèseomplexes adaptées les unes
aux autres. La sélection devrait expliquer la genèse
'e la coadaptalion et elle ne peut jouer que lorsque
la coadaptalion est déjà réalisée. Voici comment
BOVERI a développé cette critique, à propos de la
formation de l'appareil à venin chez la vipère. Cet
appareil comprend comme éléments essentiels, de
chaque côté de la mâchoire supérieure, une glande
chargée de sécréter le venin et une dent en forme de
crochet creux disposée de telle sorte que son ouver-
ture basale soit en continuité avec le conduit glan-
dulaire. Tout le venin est ainsi forcé de passer dans
le canal intradentaireet l'ensemblefonctionne comme
une véritable seringue à injection.

Vouloir qu'une telle disposition se soit formée par des
séries de petites variations, semble absurde. Réfléchis-
sons seulement à la transformationde la dent. Elle au-
rait, dû se faire de la manière suivante : l'ébauche den-
taire avait primitivementune section à peu près circu-
laire; la première modification a dû être une légère
incurvation à la partie antérieurede cette même ébauche.
On ne voit pas qu'il puisse résulter de cette disposition
initiale un avantage tel que les individus qui. par hasard,
en ont été affectés aient dû seuls survivre dans la lutte
pour la vie II faudrait en dire à peu près autant pour
toutes les étapes successivement parcourues par le cro-
chet dans le cours de son évolution.

La transformationde la dent ne s'explique donc
point parla sélection naturelle. Celle delà glande,
pas davantage. De quelle utilité serait une glande à
venin qui n'aurait pas de conduit d'excrétion ou
une ébauchéde glande à venin ? L'origine des par-
ties isolées ne se comprend donc pas. A plus forte
raison leur évolution concordante coadaptée ne
peut-elle pas être l'oeuvre du hasard.

Comme le font justement remarquer Delage et
Goldsmith : «Il n'y a aucuneraison de supposerqae I

la variation accidentelle et peu importante soit tou- I

jours accompagnée d'antres variations qui la ren-
dent utile. »

Autre exemple : les faits de mimétisme ont été
justement invoqués au même titre, comme inexpli-
cables par la théorie darwinienne. On sait en quoi
ils consistent. Des animaux très divers imitentàs'y
tromper, soit des parties de végétaux, feuilles,brin-
dilles, lichens, etc., soit d'autres animaux naturelle-
ment protégés contre certains ennemis. Cette copie
les met plus ou moins efficacement à l'abri. Elle est
d'ailleurs quelquefois tellement parfaite qu'il est
impossible d'y voir le résultat d'un simple hasard.

Comment comprendre, en se plaçant au point de
vue darwinien, la genèse de ces imitations? Remon-
tons par la pensée à l'époque où les ancêtres des pa-
pillons Kallima, par exemple, ne ressemblaient
encore nullement à une feuille. Qu'ont pu être les
premières modifications fortuites dans le sens de
l'imitation du végétal ? Un léger changement de
teinte, une tache sur une aile imitant un « point >
d'une nervure. Mais que l'on y songe, ce détail insi-
gnifiant n'a absolument aucune valeur protectrice.
L'insecte qui a ce point foncé sur l'aile ne ressem-
ble pas plus aune feuille que ses congénères qui en
sont privés, etc. Il n'a donc aucune raison de survi-
vre aux autres. PLATE croit répondre suffisamment
à cette objection en admettant que chez certains in-
dividus la variation s'est faite dans le sens de la
couleur, chez d'autres dans celui de la forme, etcl ;
et que la panmixie et le hasard des croisements ont
peu à peu amené le type en question à un mimé-
tisme entièrement prolecteur. Tout le monde voit
que l'objection conserve sa force pour chacune des
séries qui, d'après Plate, auraient dû varier de ma-
nière à imiter le modèle en question. Les petitesva-
riations ne peuvent pas être sélectionnées, parce
qu'elles n'ont absolument aucune utilité, et le grou-
pement des variations utiles est, de plus, inexpli-
qué. Inutile de multiplier ces exemples. N'importe
quel être vivant, présentantunecertaine complexité,
pourrait en fournir d'aussi démonstratifs,en nom-
bre quasi indéfini.

2° La théorie de la lutte pour la vie suppose, en
règle générale, que ce sont les individus les plus ap-
tes qui survivent et évincent les moins aptes, mais
c'est là encore bien plus une vue de l'esprit que l'é-
noncé d'un fait démontré.

Lorsqu'une grande baleine, écrit KELLOG,ouvre la bou-
che au milieu de myriades de petits copépodes flottant
dans les eaux des mers aléoutieanes, qu'est-ce qui décide
quels sont les copépodes qui disparaîtront à jamais ?
Qu'ils aient la taille un peu plus grande ou un peu plus
petite, qu'ils soient un peu plus rouges, un peu plus jau-
nes ou un peu plus excitables, qu'ils possèdent tel ou tel
trait de structure ou de fonction, tout cela ne pèse que
peu, lorsque l'eau se précipite dans la gueule béante.

Ce que Kellog dit des adultes est encore plus vrai
des oeufs et des larves, qui périssent en quantités
innombrables sous l'action des facteurs naturels. —Qu'est-ce qui décide de leur vie ou de lenr mort?
demande M. Delage, ce ne sont pas leurs carac-
tères individuels,mais des conditions indépendan-
tes de ces caractères. C'est généralement grâce au
hasard qu'ils ne sont pas dévorés parun autre ani-
mal, qu'ils sont plus ou moins bien abrités par des
objets environnants, plus ou moins visibles, etc. ;
il s'agit donc de conditions quine dépendent nulle-
ment des particularités de chaque oeufparticulier.

3° Le darwinismeest enfin en contradictionmani-
feste avec les données de la paléontologie.

D'après cette théorie, les variations devraient se
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faire dans toutes les directions etau hasard; déplus,
elles devraient être continues. Or, plus on avance
dans la connaissancedu monde fossile, plus il sem-
ble évident que l'évolution a suivi des lignes bien
déterminées, qu'il y a eu orthogénèse,pour se servir
de l'expression technique.

Le développement de certains organes, dit fort
exactementM. DÉLAOB, suit une marchebiendéfinie,
indépendante des services qu'ils peuvent rendre ;
dans certains cas, on voit un organe, utile à un cer-
tain moment de son évolution, arriver, en conti-
nuant à se développer dans la même direction, à
être nuisible et à conduire l'espèce à sa perte au lieu
de contribuer à sa prospérité. On sait que le déve-
loppementde certains organes, bois de dimensions
exagérées, défenses démesurément longues et re-
courbées, ontamené ladisparitionde certaines espè-
ces d'élans et de mammouths.

il est également assez difficile d'expliquer, dans
l'hypothèse darwinienne, un autre fait dont la réa-
lité ne peut pas être mise en doute. Souvent,c'est au
moment où une famille est le plus richement repré-
sentée en espèces et en individus qu'elle disparaît
soudainement. Aussi, comme le fait remarquer
M. Depéret. :

Beaucoup de paléontologistes,frappés ajuste titre par
les faits inexplicables d'extinction brusque de groupes
entiers, comme les Trilobites, les Ammonites, les Dino-
snuriens, etc., et par la marche constantedes rameaux
phylétiques vers une spécialisation intensive et souvent
exagérée, voudront sans doute ajoutera ces causes plu-
tôt extérieures de variations (action du milieu, amenant
des réactions de l'organisme) une autre force inconnue,
d'ordre plutôt intérieur, qui limite la variation des groupes
comme si chacun d'eux ne possédait, dès son origine,
qu'une certaine quantité de sève dont l'épuisement se
produit plus ou moins vite, et entraîne l'extinction fatale
du rameau.

L'ensemble de ces objections est écrasant, et l'on
n'est pas surprisque DRIBSCHait pu écrire,il y aura
bientôt trente ans : « Pour les gens éclairés, le Dar-
winisme est mort depuis longtemps. » (Biologisches
Centralblatt,mai 1902). Ce verdict sévère condamne
de même tontes les théories de l'évolution baséessur
l'antifinalisme. On peut même dire que seul le sys-
tème darwinien avait pour lui une apparence de
vraisemblance; le néolamarckisme mécaniciste en
est complètement dépourvu, et il a fallu que les pré-
jugés contre les causes finales fussent bien fortspour
que des biologistes de la valeur d'Alfred Giard et
d'Yves Delage se soientralliés à cette doctrine incon-
sistante.

LE DANTEC, qui l'a poussée à ses dernières consé-
quences logiques, aurait dû lui donner le coup de
grâce. Pour expliquer la genèse d'un lion ou d'un
homme, ce biologiste avait trouvé une singulière
hypothèse : il devaitd'après lui exister une substance
chimique léonine et une autre substance chimique
humaine. Le lion est la forme d'équilibre de la pre-
mière ; l'homme, la forme d'équilibre de la seconde.

Le Traité de biologie dans lequel on rencontre de
telles explications est, d'un bout à l'autre, de cette
force. Voici d'ailleurs comment M. DELAGE apprécie
les travauxde son collègue en Sorbonne : « Enlisant
les ouvrages de Le Dantec, on est séduit par ses
vastes généralisations, ses aperçus nouveaux, ses
conceptions souvent audacieuses ; mais, cette pre-
mière impression passée, on s'aperçoit que la ques-
tion n'a pas fait un pas. » Tant il est vrai que, lors-
que l'on s'engage dans les voies de l'antifinalisme,
on tourne toujours le dos à la vérité.

3) Théories finalistes. — Leurjustification res-
sort de l'échec manifeste des systèmes anlifinalistes

et il faut se réjouir de constater qu'en Allemagne
d'abord, puis peu à peu dans les autres pays, unnombre croissant de biologistes se sont ralliés à des
vues franchement finalisteset vitalistes.

VON HARTMANN signalait déjà en 1906 ce revire-
ment de l'opinion scientifique, à laquelle il avait
pour sa part assez largement contribué.

Il ne saurait être présentement question, écrivait-il,
d'une victoire du vitalisme. Les biologistes qui osent se
prononcer d'une manière nette et tranchée en sa faveur,
ne sont jusqu'à maintenant que des unités isolées. Mais la
belle assurance avec laquelle les sciences naturelles ontbafoué, pendant la durée d'une génération, la thèse vita-
liste, comme une doctrine antiscientifiquevieillie et vain-
cue, commence a être fortement ébranlée. Dans les ou-
vrages scientifiques et dans les travaux techniques, le
vitalisme est de nouveau considéré comme une opinion
méritant la discussion, tandis que, durant trente ans, onlui refusait même cela: il suffisait alors de s'en déclarer
partisan, pour être discrédité au point de vue scientifique
et traité comme un imaginatif irresponsable. Celui qui,
sa vie durant, a eu à pfttir de cet état d'esprit, sauraapprécier la détente qui s'est produite, et qui permet d'es-
pérer, pour la suite du vingtième siècle, la victoire du
vitalisme. (Das Problème des Lebens, 1906).

Mais, avant d'en venir à l'examen des théories
transformistes finalistes contemporaines,il convient
de rappeler ce que fut le lamarckisme authentique.

a) Théorie lamarckienne. — Il est de mode
aujourd'hui, dans certainsmilieux qui se réclament
de Lamarck, de considérer les expressions finalistes
qui abondent chez lui, comme de pures fautes de
langage, des manières de parler incorrectes, ne cor-respondantpas au fond même de sa pensée.

Cette manière d'interpréter les idées du célèbre
naturaliste manque d'objectivité. Lamarck a été
franchement finaliste, et il suffit pour s'en convaincre
de lire son texte sans préjugés. Voici comment il
résume lui-même toute sa théorie :

Le véritable ordre de choses qu'il s'agit de considérer
en tout ceci, consiste à reconnaître:

1° Que tout changement un peu considérable et ensuite
maintenu dans les circonstancesoù se trouve chaque raced'animaux, opère en elle un changement réel dans leurs
besoins.

2° Que tout changement dans les besoins des animaux
nécessite pour eux d'autres actions pour satisfaire aux
nouveaux besoins et, par suite d'autres habitudes.

3° Que tout nouveau besoin nécessitant de nouvelles
actions pour y satisfaire, exige de l'animal qui l'éprouve,
soit l'emploi plus fréquent de telle de ses parties dont
auparavant il faisait moins d'usage, ce qui la déve-
loppe et l'agrandit considérablement, soit l'emploi de
nouvelles parties que les besoins font nattre insensible-
ment en lui par des efforts de son sentiment intérieur
(Philosophie zoologique,ch. vu).

On peut reprocher à Lamarckd'avoir majoré l'in-
fluence de l'usage et du non-usage et de s'être mépris
sur l'hérédité des caractères somatiques acquis,
mais il faut manifestementviolenter son texte pour
en exclure le finalisme. Sa théorie sur la nature
intime de l'être vivant était d'ailleurs incomplète.Il
ne pensait pas que la vie organiqueexigeât un prin-
cipe vital distinct de la matière. Pour lui, comme
plus tard pour Claude Bernard, l'organisationexpli-
que tout. « La vie, dans les parties d'un corps qui
la possède, est un ordre et un état de choses, qui y
permet les mouvements organiques, et ces mouve-
ments, qui constituent la vie active, résultent d'une
cause stimulante qui les excite. »

Comme nous le dirons plus loin, pour donner de
la finalité interne caractéristiquede l'êtrevivant une
explication satisfaisante, il faut dépasser l'organi-
cisoie et aller jusqu'à l'animisme.



1831 TRANSFORMISME 1832

b) Néolamarckisme psychobiologique.— Un
groupe de naturalistes, presque tous allemands, a eu
le mérite, au début de ce siècle, à un moment où le
darwinismeétait encore très en faveur dans les mi-
lieux scientifiques,d'en reconnaîtrela réelle faiblesse
et de revenir à une théorie finaliste et vitaliste, qui
reste dans la ligne des traditions lamarckiennes. On
peut trouver dans les ouvrages de Wagner, de Pau-
îy et mêmede France d'excellentes réfutations du mé-
canisme. Cesbiologistes ont parfaitementcompris la
caractéristiquede tout être vivant. Non seulement
ce dernier présente des dispositions d'organes qui ne
peuvent s'expliquersans intervention des causes fi-
nales, mais la finalité, qui est évidente dans un orga-
nisme, est toute différente de celle d'une machine
quelconque.

L'action vitale estautotéléologique,ceqm veut dire
que le vivant est lui-même sa propre fin; qu'il pos-
sède en lui-même le principeactif qui tend vers cette
fin. Rien de semblable dans une machine. Tandis
que le vivant présente une unité substantielle,
toute machine est une multiplicitéd'êtres acciden-
tellement associés

_
en vue d'un but extérieur.

L'être vivant te nd vers son propre développement,
vers sa conservation, et il présente des phénomènes
d'autorégulation immanente.

Il est donc absolument impossible de rendre com-
pte des phénomènes biologiques en se plaçant sur le
terrain du matérialismemécaniciste. Si les psycho-
biologues n'avaient pas été gagnés à la philosophie
moniste, ils auraient pu, en partant de ces observa-
tions très justes, aboutir à un vitalisme animiste
contre lequel aucune objection n'aurait été valable.
Mais le vitalisme animiste entraînecomme conclusion
nécessaire une conception théiste. Si le vivant n'est
pas l'ultime raison d'être de la finalité interne qu'il
manifeste, il faut remonter à une intelligence per-
sonnelle extra-cosmique, capable de connaître des
fins et d'y ordonner l'ensemble de la nature vi-
vante.

Or, les psychobiologues, rejetant à priori cette
conception du monde, devaient chercher une voie
moyenne qui ne fût ni le mécanisme matérialiste
ni le vitalisme animisteet théiste.

La philosophie de l'inconscient, avec VON HART-
MANN comme chef de file, leur a montré la route à
suivre.

Deux principes ont éclairé leur marche. Celui de
la continuité d'abord. Pour eux, il est évident que
tout se tient dans la nature. Tous les êtres vivants,
depuis l'Amibe jusqu'à l'Homme, descendent des
mêmes organismes initiaux, formés spontanément
aux dépens de la matière inorganique. Il y a conti-
nuité génétique d'un bout à l'autre de l'échelle des
êtres vivants ; donc continuité ontologique, et les
activités caractéristiques de l'Homme doivent se
retrouver,â des degrésdivers, chez tous les vivants.
Un psychisme conscient se constate chez l'animal,
il doit exister aussi dans la plante. Ces biologistes
sont partisans d'une sensibilité végétale distinctede
la simple irritabilité. « Nous croyons, avait déjà dit
Von Hartmann, que l'oscillaire, quand elle se
dirige vers la partie éclairée du vase qui la contient,
est aussi sensible à la lumière qu'un polype, que la
feuille de vigne sent la lumière vers laquelle elle
s'efforce de diriger sa face supérieure, que chaque
fleur sent la lumière vers laquelle en s'ouvrant elle
tourne la tête. » (Philosophiede l'Inconscient, 3" par-
tie, art. îv). Mais la matière inorganiqueelle-même
ne doit pas être, prétendent les psychobiologues,
complètement démunie d'activité psychique. Celle-ci
sera très obscure, très dispersée, inconsciente, mais

dans sa réalité foncière elle ne différerapas essentiel-
lement de celle qui se manifeste chez l'Homme.

Le second principe général admis dans cette école
estque, partoutoùil y a tendance vers des fins, téléo-
logie, il faut qu il y ait intelligence ; si la tendance
téléologique est immanente dans l'organisme, il est
nécessaire que l'intelligence soit également en loi.
Ils ont été ainsi conduits à admettre que partout
où il y a vie organique, il y a aussi intelligence
organique.

Il n'est pas difficile de montrerque ces deux prin-
cipes fondamentaux,celui de l'universellecontinuité
et celui de la nécessité de l'intelligence organique,
loin d'être évidents par eux-mêmes, sont tout sim-
plement, au point de vue métaphysique, de lourdes
erreurs, des postulats du Monisme, dont la fausseté
éclate dès que l'on cherche à les pousser à leurs
dernières conclusions. ^Le transformisme universel absolu est-il une don-
née s'imposant au point de vue scientifique? Nous
avons établi le contraire.Nous le dirons plus spécia-
lement en traitant de l'origine de l'homme ; mais
dès maintenant nous pouvons remarquer que l'ac-
tivité intellectuelle est essentiellement irréductible
au psychisme purement sensible. De même, il n'y
a aucune raison expérimentaled'attribuer un psy-
chisme soit conscient,soit inconscient, à l'organisme
végétal. Lier intrinsèquement l'intelligence à la
matière organisée, c'est supposer qu'une réalité spi-
rituelle peut n'être pas spirituelle.

Le tort des psychobiologues a été de ne pas voir
qu'entre la finalité qui caractérisel'activité consciente
intellectuelleet la finalité d'une machine, on peut
concevoirune finalité biologique interne au vivant,
immanente et tendant à des fins que le vivant ne
connaît pas. L'ouvrier, dans ce cas l'Auteur de la
Nature connaît, Lui, les fins vers lesquelles le vivant
est intrinsèquement ordonné; son Intelligence est
bien la raison dernière de l'ordre vital, elle n'en
n'est pas le principe immédiat et interne.

c)Li'évolutioncréatrice. —Lesidées de M. BERG-
SON en biologie ont pu passer en France pour de
géniales nouveautés; elles sont, en réalité, très
étroitement apparentées avec celles des philosophes
et des savantsallemands dont nous venons de nous
occuper. Sa réfutationdu darwinismeest identique,
dans le fonds, avec la leur; l'élan vital, de nature
psychique, qui relie entreeux tous les êtres vivants,
ressemble beaucoup à la volonté inconsciente de la
philosophie hartmannienne.

Ce n'est pas le lieu de reprendre ici une critique
approfondie des théories de M. Bergson (Cf. Art.
EVOLUTION CRÉATRICE); mais, du point de vue où
nous nous plaçons, celles-ci sont passibles des
mêmes critiques que le monisme des psychobio-
logues. Un disciple de M. Bergson, M. LB ROY, dont
nous avons déjà cité le cours sur « l'exigence idéa-
liste et le fait de l'évolution », bien qu'il ne soit
point moniste et qu'il admette un Dieu Créateur
distinct du monde, nous paraît s'être également
engagé dans une voie sans issue, lorsqu'il cherche
à expliquer par un élan de nature psychique les
inventions de la vie.

Toutes nos études supposent, écrit-il, ou du moins sug-
gèrent que l'évolution soit, réellement et à la rigueur du
terme, créatrice : je veux dire productrice, génératricede
nouveauté radicale et indéductible, dont la surgie ne seréduise pas à un simple développement de germespréexistants, à une simple explicitation de conséquences
virtuellement données dès l'origine. Les formes vivantes
ne sortent pas seulement l'une de l'autre, comme si elles
s'enveloppaient d'avance et que chacune en se dépliant



1833 TRANSFORMISME 1834

ne ftt que démasquer la suivante, mais elles se transfor-
ment l'une dans l'autre, par un progrès qui est plus qu'é-
mergence de réalités latentes, qui est invention véritable.

M. Le Roy nous avertit lui-même qu'il ne faut
point prendre le terme d'invention dans le sens
d'invention intellectuelle. Fort bien, mais que veut
dire exactement, ce terme quand on le dépouille de
son unique signification?

On ne veut pas, pour expliquer la finalité dans
l'être vivant, d'un principe vital. Par quoi le
remplace t-on?

Pas de principe vital, de force vitale, pas d'abstrac-
tions ainsi réalisées, ainsi conçues, quelque nom qu'on
leur donne, entéléchie ou autres, à titre d'entités dis-
tinctes qui auraient vertu opératoire, plus ou moins
capricieuse, plus ou moins capable d'interrompre ou de
contrarier le déterminisme i hysico-chimique. Ou a très
bien dit que l'introductionde semblable hypothèse,d'ail-
leurs toute verbale, n'est rien de moins que renoncement
à la science. Mais il ne s'ensuit pas ce que trop souvent
l'on pense. Permettez-moi une comparaison. L'âme, en
somme, n'est jamais un « quelque chose

» qu'il faudrait
concevoir à côté d'autres « choses »:on aurait beau sou-
ligner un contraste, pareille conception resteraitmaté-
rialiste, au sens même que la discussion de l'exigence
idéaliste nous a fait jadis rejeter absolument. L'âme est
esprit, c'est-à-dire élan orienté, sens de marche, progrès
inverse de ceux qui constituent la matière. Mais l'âme
n'est pas pour cela moins réelle que la chose, placée au-
dessous de la chose dans l'ordre du réel. De ce qu'elle
n'est pas réalité statique, séparée, juxtaposable, il ne
résulte nullement qu'elle soit infra-réalité : au contraire,
ainsi que nous l'a fait comprendre l'analyse de la réalité
dans la perspective de l'idéalisme fondamental (Op. cit.,
p. 191).

On ne peut s'empêcher de trouver que beaucoup
de choses, sont ici confondues. Toute âme n'est pas
esprit. Un esprit n'est pas un élan orienté. Si l'âme
n'est pas un « quelque chose », elle n'est rien, elle
n'est pas. Il est par ailleurs impossible d'accorder à
M. Le Roy que toute philosophie digne de ce nom
doive en passer par les exigences de l'idéalisme
fondamental.

d) L'évolutionnismeanimiste. — L'animisme,
tel qu'Aristote l'a conçu et que les docteurs médié-
vaux l'ont développé, semble pouvoir fournir l'ex-
plication la plus satisfaisante, non seulement de la
vie des organismesindividuels, mais aussi de la vie
des espèces. Les philosophesde l'antiquité n'avaient
point prévu cette extension de leur système, puis-
qu'en biologie ils étaient Existes, et jusqu'à pré-
sent les néo-scolastiques ont négligé de rechercher
comment on pourrait concevoir un animisme trans-
formiste. Nousvoudrionsici en ébaucherles grandes
lignes.

On connaît les points essentiels du vitalisme péri-
patéticien : l'être vivant, d'après ce système, est une
substance composée d'un élémentmatériel détermi-
nable, potentiel, et d'un élément formel, détermi-
nant, l'âme. Ces deux constituants ne sont point
juxtaposés, ni unis d'une manière simplementdyna-
mique. Ils se communiquent leur être comme deux
coprincipes, pour faire véritablement un seul être
substantiel. L'âme, principe spécificateur de la
matière, possède un certain degré de perfection
essentielle relativement immuable; et il n'est pas
concevable, dans le système aristotélicien, qu'il y
ait, dans la durée d'un être vivant possédant une
même forme, autre chose que des changements
accidentels.

Pour expliquer l'évolution ontogénétiquede l'em-
bryon humain, saint Thomas, et avec lui beaucoup

d'autres philosophes médiévaux, admettaient qu'il
y avait succession de formes; l'être serait d'abord
végétal, puis doué de sensibilité, et ce serait seule-
ment lorsque le foetus prend une apparence hu-
maine qu'il serait animé par une âme spirituelle
créée par Dieu. On pense plus généralementaujour-
d'hui que l'âme spécifique existe dès le moment où
un nouvel être est constitué,et que c'est elle qui di-
rige avec une finalité immanente toute l'ontogenèse.
Comment, dans cette hypothèse, comprendre l'appa-
rition de formes nouvelles spécifiquement diffé-
rentes, telles que semble l'exiger la théorie de l'évo-
lution ? Placer dans l'élément matériel toute la
raison d'être de la variation, semble impossible.
Comment expliquerla permanencesouvent fort lon-
gue d'un type spécifique, la coordination interne,
l'adaptation de tousces organes, etc.?C'estici que les
idées modernes sur les phénomènes de la généra-
tion peuvent peut-être servir à compléter les vues
des anciens et à émettre une hypothèse permettant
d'allier l'hylémorphismeau transformisme.

On sait que la génération se fait, au moins dans
un très grand nombre de cas pour les indivi-
dus pluricellulaires, grâce à des cellules spéciales,
les cellules reproductrices. Celles-ci, lorsque la
reproduction est asexuée, sont à vrai dire le point
de départ, le premier stade d'un nouvel individu.
Lorsque la reproduction est sexuée, deux cellules,
différenciées en des sens complémentaires, doivent
se fusionner pour donner la cellule initiale d'un
organismenouveau.

Il faut bienl'avouer,ces faits posent au philosophe
des problèmes difficiles. Les cellulesreproductrices
sont vivantes, c'est bien évident. Dira-t-on qu'elles
ont une vie simplementvégétative? Chez les végé-
taux, point de difficulté à cela. Chez les animaux,
on ne voit aucun motif de leur attribuer la sen-
sibilité. Elles ont donc simplement un principe
d'ordre végétatif, susceptible d'amener la genèse
d'une âme animale. Certains philosophes recour-
ront peut-être, comme le P. Palmieri, à une in-
tervention de la Cause première pour expliquer
l'origine de ce principe d'ordre supérieur à la vie
végétative, mais l'opinion commune est mieux fon-
dée qui restreint cette intervention de Dieu à la
production des formes spirituelles, qui ne peuvent
venir à l'existence que grâce à un acte créateur.

e
Quoi qu'il en soit, voici comment on pourrait

peut-êtreconcevoir,en tenant compte de ce caractère
vital des éléments reproducteurs, l'évolution des
organismes.

Soit un être vivant de type A ; il produit normale-
ment des cellules reproductives de type a qui, par
suite d'une loi naturelle réglant la succession des
formes, sont de nature à déterminer la genèse d'in-
dividus semblablesaux progéniteurs, donc de type
A. On peut admettreque, sous l'influence de facteurs
variésinternes et externes,un ou plusieursindividus
A présentent des modifications dans les lignées
cellulaires aboutissant aux cellules reproductrices.
Ces modificationsne peuvent pas être considérées
comme d'ordrepurement matériel ; dans l'hypothèse
vitaliste, elles supposent des changements portant
sur les principes vitaux des cellules reproductrices.
Celles-ci, au lieu d'être du type a, seront légère-
ment différentes et appartiendront biologiquement
à un type nouveau, a'. Ces cellules seront désor-
mais aptes à déterminer la genèse d'individus de
type A' légèrementdifférents des progéniteurs de
type A. Ainsi de proche en proche, on peut conce-
voir qu'il y ait apparition, par mutation, de types
de plus en plus différents de A : A", A", etc.
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Nous ne nous le dissimulons pas, cette interpré-
tation laisse intact le mystère de la genèse de tous
les principes vitaux : qu'il s'agisse des principes
vitaux cellulaires, aussi bien que des principes
vitaux d'organismes pluricellulaires. Il n'y a à cela
rien de surprenant ; nos concepts premiers sont
tous tirés de l'expérience sensible ou intellectuelle
et aucune expérience ne met sous les prises de no-
tre intelligence une genèse de ce genre. Les seules
causalités que nous connaissions ainsi immédiate-
ment sont la causalité efficiente et la causalité
Gnale. Les concepts de cause formelle et de cause
matérielle sont construits et formés de notes que
notre esprit assemble comme il peut. Il ne nous
représente rien d'absolumentclair. Qu'on le veuille
ou non, il en sera toujours ainsi, et seuls peuvent
s'en étonner ceux qui n'ont jamais réfléchi au très
petitnombredenosidées primitiveset inanalysables,
seules données immédiates intelligibles que notre
esprit peut à sa guise associer, combiner pour for-
mer tous nos autres concepts.Si nous ne comprenons
pas parfaitement ce qu'est une cause formelle, quoi
de surprenant à ce que le mode de liaisongénétique
de ce genre d'êtres demeure irrémédiablementen
dehors des objets proportionnés à notre mode de
connaissance ?

Pour que l'on ne se méprenne point sur le sens que
nous donnons à l'animisme vitaliste, notons qu'il
ne s'agit nullement d'admettre dans l'être vivant, je.
ne sais quelle force vitale qui produirait des effets
matériels en dehors du déterminisme physicochimi-
que, auquel sont soumis tous les phénomènes orga-
niques. Le principe vital, tel que nous le concevons,
est un principe substantiel qui agit sur un autre
plan, pourrait-on dire, que la matière inorganique.
Il oriente l'action totale du vivanten ne faisantvrai-
ment qu'un seul être composé avec les éléments
inorganiques.

Le P. TKILHARD a très exactement exprimé la
véritable nature du seul vitalisme qui soit en accord
avec les exigences des sciences positives.

Ce qui est antiscientifique dans le vitalisme,c'est d'in-
tercaler la vie dans la série des causes physico-chimiques,
de façon à lui faire produire directement des effets pon-dérables et mesurablesqui lui seraientspéciaux, comme si
elle était une espèce de radiation ou d'électricité. Mais
que la vie soit conçue ainsi que doit l'être toute causespirituelle, comme une force synthétiqued'ordresupérieur
à celui des forces physico-chimiques,capable de coordon-
ner celles-ci et de jouer sur elles sans jamais rompre ni
fausser leur déterminisme, alors, on ne voit pas pour-quoi la science s'en offusquerait davantage que de la
liberté humaine, dont cependant, à moins d'être méeaniste
renforcé, on ne peut guère songer à se débarrasser. Parce
que la vie est un facteur physique d'ordre supérieur aux
forces pondérables, il nous est toujours aussi possible
d'analyser ses productionssans la rencontrer elle-même,
que d'expliquer une montre sans penser à l'horloger; à
chaque instant l'Univers, même supposé doué de forces
psychiques, représente bien un circuit fermé de déter-
minismes, qui s'introduisent naturellement. Mais d'un
autre côté, parceque ces forces psychiques constituent aufond le facteur de coordination des divers systèmes déter-
minés dont l'ensemble constitue le Monde animé,les trans-
formations successives de celui-ci ne sauraient être expli-
quées sans que nous ayons recours à d'impondérables forces
de synthèse. (Leparadoxe transformiste, p. 731).

Si les « forces de synthèse » qui déterminentla vie
purement organique peuvent être dites psychiques,
pour autant qu'elles sont des principes d'action irré-
ductibles à la matière des âmes, ou des psychés, ou
des psychoïdes, suivant la terminologie adoptée, il nes'ensuit évidemment pas, d'après tout ce que nous
avons dit plus haut, qu'il faille les concevoir com-

me des principes psychiques au sens moderne du
mot, c'est-à-dire des réalités analogues à la pensée
consciente ou subconsciente.

Il ne nous semble pas que le P. Teilhard se soit
suffisammentmis en garde contre cette confusion; et
tel de ses textes pourrait être trop facilement inter-
prété dans le sens du « psychologisme » que nous
avons critiqué chez M. Le Roy : « Est-il suffisant,
demande l'éminent paléontologiste, pour expliquer
l'état biologique présent de l'univers,de noter, entre
le milieu qui nous entoure et les organismes, des
relationsd'adaptationet de sélection,des phénomènes
d'harmonisation mécanique et d'excitation fonction-
nelle? Ou bien ne devons-nous pas transporter jus-
qu'à un centre psychologique d'expansion vitale et
comprendre comme une poussée positive vers la
lumière, le dynamisme véritable de l'évolution? »(Etudes, art. cité, p. 64o).

Si nous entendons bien celte question, la lumière
dont il s'agit serait celle des phénomènes de cons-
cience avec, au sommet, celle qui distingue l'intelli-
gence. Le P. Teilhard admet comme nous que celle-
ci, qui est la dernière venue, n'est pas en continuité
avec les degrés inférieurs du psychisme conscient.

Pourquoi postuler au point de départ « un centre
psychologique d'expansionvitale », si les démarches
de la vie peuvent et doivent s'expliquer, tant qu'il
s'agit de la vie organique,par des principes qui ne
sont point doués d'activité psychique, au «eus précis
et technique du mot ?

Le vitalisme animiste se distingue nettement de
la théorie des psychobiologues, soit parce qu'il n'ad-
met pas la nature proprement psychique de la vie
végétative, soit parce qu'il affirme qu'en dehors du
vivant, se trouve une intelligence divine qui est la
raison dernière de la finalité organique. Cette doc-
trine, qui place dans l'êtrevivant lui-mêmeun prin-
cipe immédiat directeuretrégulateur de l'activité vi-
tale, échappe aussi aux objections auxquelles se
heurtent le mécanisme ell'organicisme.Comme il ne
semble pas impossible de l'adapter aux exigences du
transformisme modéré qu'imposent les données
scientifiques, c'est à elle que nous nous arrêterons,
avec la persuasion que, si elle ne résout pas toutes
les difficultés, elle est, comparée aux autres théories
biologiques générales, la plus satisfaisante pour
l'esprit.

DEUXIÈME PARTIE

LE TRANSFORMISME ET L'ORIGINE
DE L'HOMME

I. Origine du psychisme humain.

Tous les biologistesqui rejettent à priori la possi-
bilité d'une intervention quelconque de Dieu à l'ori-
gine de l'Humanité sont, nous l'avons dit, logiques
avec eux-mêmes en cherchant à expliquer l'appari-
tion de l'intelligencepar l'évolution progressive du
psychisme animal.

Pour ceux d'entre eux qui sont matérialisteset qui
nient l'existence de l'âme, la pensée est une fonction
du cerveau, à peu près comme une sécrétion l'est
d'une glande. Tout ce qui est psychique n'a pour
eux aucune réalité propre et autonome, c'est un épi-
phénomène, un aspect interne des phénomènes phy-
siologiques, rien de plus. Dès lors, le cerveauhumain
étant plus parfait, plus développé que celui des
autres animaux,il n'est pas surprenant que son psy-
chisme dépasse le leur, tout en restant dans la même
ligne. Pour atténuer la ligne de séparation entre
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l'Homme et l'animal, on admettra chez ce dernier
une véritable intelligenceavec des pensées,des juge-
ments, des raisonnements.

D'autres partisans du transformisme anthropolo-
gique intégral, peu satisfaits de la solution matéria-
liste, se rallient à une sorte de panpsychisme. Il
attribuentdes phénomènesde conscience non seule-
ment aux animaux, mais aussi aux plantes et à la
matière inorganique elle-même. L'intelligence de
l'homme ne serait d'après eux, qu'une manifestation
supérieure du vaste courant de conscience qui serait
immanent à l'univers.

Quiconque approfondit sérieusementles solutions
du monisme matérialiste ou panpsychique, peut se
convaincre sans trop de peine de leur radicale
insuffisance. Elles ne peuvent nullement rendre
compte des faits certains que nous livre un examen
attentif de l'ensemble des réalités mentales. Ces
dernières sont un objet d'expérience,aussi bien que
les réalités corporelles. Si elles échappent à nos
sens trop matériels, elles sont sous les prises immé-
diates de la réflexion intellectuelle, et ce que nous
apprenonsd'elles par cette voie est tout aussi certain
que ce nous savons par l'expérience sensible. Ce
n'est pas le lieu d'en donner ici la démonstration
détaillée. (Cf. Art. AME, HOMME, MATÉRIALISME,etc.)
Il nous suffira de rappeler les conclusionsde ces thè-
ses fondamentales de la psychologie rationnelle et
de montrer leur opposition avec le transformisme
anthropologiqueintégral :

i° Il existe entre le psychisme de l'animal exclu-
sivement sensitif et le psychisme supérieur de
l'Homme intelligent, non pas simplement une diffé-
rence de plus et de moins dans le même ordre, mais
une différence d'essence et de nature. Ce qui veut
dire que la perfection propre de l'intelligence ne se
trouvepas à un degré inférieuret initial dans la sen-
sibilité. L'Homme est le seul animal qui ait des
idées abstraites et générales, qui saisisse formelle-
ment la relationde cause à effet, qui soit en état de
juger, de raisonner, de se déterminer librement, de
posséder un langage conceptuel, une morale et une
religion. Qui ne voit cela avec la plus fulgurante
évidence, est aveuglé par les préjugés, ou ne com-
prend pas la signification exacte de ces termes dans
le langagephilosophique technique.

Il est donc métaphysiquement impossible qu'il y
ait un passage graduel par évolution spontanée du
psychisme animal au psychisme humain. On cons-
tate sans doute que dans la série du développement
des Vertébrés, il y a eu une ascension progressive
dans le développementdu système nerveux. L'appa-
rition de l'organisme humain a pu être ainsi graduel-
lement préparée. Mais on ne peut pas dire qu'il y
ait eu, suivant l'expression employée par quelques
auteurs « une marche vers l'intelligence ». Le cer-
veau humain, considéré physiologiquement, comme
organe de la motricité et de la sensibilité, n'est pas
la raison suffisante de tout le psychisme humain.
Pour expliquer l'apparition de ce dernier, il faut, de
toute nécessité, recourir, devant la déficience de
toutes les causes secondes, à une interventionimmé-
diate de la Cause première, de Dieu.

2°) Pour rendre compte métaphysiquement de
l'ensemble du psychisme humain, tel qu'il se révêle
à notre expérience intime, il faut admettre qu'il est
l'activité d'un principe immatériel, d'une âme spiri-
tuelle et individuelle. L'originede cetteâme requiert
donc une intervention créatriee de Dieu. Il en est
ainsi pour toutes les âmes humaines quichaque jour
sont unies à de nouveaux organismes ; il en a été de
même pour les premières en qui a été réalisée au

début la perfection propre de l'humanité dans sa
partie spirituelle. Il n'y a donc pas eu, comme le
voudraient les évolutionnistes,des tâtonnements par
lesquels l'obscur instinct de YHomo faber se serait
peuà peumué enintelligence raisonnantechez l'Homo
sapiens. Cette erreur, condamnéeimplicitementpar
la doctrine catholique, admettant la création de
chaque âme humaine, est, au simple point de vue
philosophique, en contradictionavec lesdonnées les
plus certaines delà psychologie rationnelle. Il n'y
a donc pas lieu de s'y arrêter comme à une hypo-
thèse de travail plus ou moinsplausible. Elle est, et
restera par conséquent toujours, une contre-vérité.
Toute conciliationest impossible entre le spiritua-
lisme chrétien et le transformisme anthropologique
intégral.

II. Origine de l'organisme humain.

A) Opinion des biologistescontemporains.

« Il n'est pas possible, déclare M. le Professeur
CUÉNOT, d'accepter un transformisme généralisé...
dont l'homme serait seul exclu, sa structure abso-
lument conforme à cellesdes autres mammifères, ses
organesrudimentaires; son ontogénie, qui présente
tant d'empreintes des étapes antérieures, sa paléon-
tologie, tout démontre que le corps de l'homme est
issu d'une longue série d'ancêtres animaux ». (La
Genèse des espèces animales, p. 353).

L'immense majoritédes biologistescontemporains,
presque tous ceux, peut-on dire, que n'arrêtent pas
des motifs d'ordre extrascientifique (gardons-nous
de confondre extrascientifique et antiscientifique),
souscrivent sans hésitation à cette affirmation tran-
chée.

Pour beaucoup d'entre eux, cette descendance de
l'organisme humain est d'abord une suite logique
de l'élimination de l'hypothèse créationniste, ainsi
que nous l'avons expliqué en traitant du transfor-
misme en général. Pour les monistes, la chose va de
soi ; mais il en est de même pour certains philoso-
phes théistes qui admettent les principes du trans-
formisme généralisé dans toute leur étendue.

Le seul fait que l'homme est un mammifère pri-
mate suffit, indépendammentde toute considération
plus spéciale, pour convaincreces biologistes de la
descendance animale de l'organisme humain. Telle
est, nous l'avons déjà dit, l'opinion des savants
catholiques qui réduisent l'intervention divine, au
moment de la formation des premiers individus
humains, à la création de l'âme spirituelle dans
des organismespréalablement préparés par l'évolu-
tion animale.

Personne n'a exposé cette théorie plus clairement
que le P. TEILHARDDE CHARDIN.Avant de la discuter
avec quelques détails, nous ne pouvons rien faire de
mieux que de reproduire des extraits, assez larges,
empruntés aux divers articles qu'il a consacrés a
cette question.

* Quoi qu'il en soit, écrit-il, du lieu et du mode d'attache
qu'on peut imaginer pour le type humain sur la branche
des Primates, que l'homme s'appuie zoologiquement sur
les Tarsidés éocènes (comme pense Wood Jones) ou sur
les Anthropomorphes miocènes (comme veut Gregory),
un fait essentiel ressort, en toutes hypothèses, de l'ins-
pection générale des données paléontologiques les mieux
assurées. L'unité de structure (et donc l'unité de proces-
sus dans la croissance) qui nous apparatt éclatante, du
haut en bas de la série des Primates, nous oblige à ad-
mettre un lien matériel (et donc une histoire) reliant leur
chaîne tout entière. Non, ce ne saurait être par pur
hasard, ni par un artifice du Créateur, que, regardant
l'homme dans son organisation présente, nous puissions
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dire de lui comme d'un édifice où se reconnaissent les
styles de différentes époques, ce membre pentadactyle
date du Dévonien, ce type triangulairede dents et peut-
être ce développement du cerveau remonte au Crétacé, ce
quatrième tubercule accessoire nux molaires supérieures
a été introduit au commencement de l'Eocène, cette
grande taille a été atteinte au Miocène, ce menton n'ap-
parait qu'à la fin du Quaternaire. Quelquechose de con-
trôlable et de descriptible rejoint assurément les divers
stades par lesquels la figure de notre corps a été gra-
duellement réalisée. Nous ne comprenonspas encore très
bien la nuture de ce lien physique, mais son existence
est d'ores et déjà démontrée, et les paléontologistessau-
ront bien un jonr, lui donner un nom. (Revue de Philoso-
phie, 1923, p. 171).

Et ailleurs, après avoir rappelé commentl'homme
ne fait suite exactementà rien de connu, le P. Tei-
lhard montre comment il relaie admirablement les
efforts antérieurs de la vie :

Comment ne pas admirer avec quel « naturel », mor-
phologiquement et chronologiquement, cette tige der-
nière (la tige humaine) vient s'insérer dans le faisceau (les
Primates? Linéairement, c'est entendu, l'Homme ne fit
suite à aucun Singe connu. Ni la petitesse de ses canines,
ni la dispositionserrée de ses dents antérieures, ni le bel
arc de la mâchoire, ni la brièveté de sa symphyse men-
tonnière, ni la disposition marcheuse de ses pieds ne
semblent être des caractères dont on puisse croire qu'ils
dérivent de n'importa quel primate (vivant ou fossile)
actuellement connu. Il y a manifestementdiscontinuité,
rejet entre la lignée des Hommes et celles des grands
Singes. Mais ce rejet local lui-même n'est-il pas, si on
regarde l'ensemble du groupe primate (et plus générale-
ment l'ensemblede tous les vivants), une concordance,
c'est-à-dire une continuité de plus?... Les Primates se
distribuent, au cours du temps, sur une série de lignes
en apparence indépendantes,mais assujetties dans leur
ensemble à se relayer l'une l'autre dans la direction
d'une face plus courte et d'un plus grand cerveau.
L'Homme apparaît, dans l'Histoire de la Vie, au moment
précis où ce processus d'approximations successives
arrive £ son terme. Il surgit en plein milieu du cercle.
On songe, en le voyant paraître, aux étamines qui se dé-
couvrent au coeur des pétales d'une fleur. Comment les
étamines seraient-elles étrangères à la fleur?... Pour
flatteuse qu'elle soit, notons-le bien, cette perspective
n'est pas une illusion anthropocentrique.Du simple point
de vue positiviste, il ne parait pas niable, que les démar-
ches de la Vie (qu'il s'agisse d'Insectes ou de Vertébrés)
se soient toujours dirigées, en fait, vers la réalisation du
système nerveux le plus riche et le plus différencié. La
quantité et la qualité de conscience, pourrait-on dire, ont
toujoursété en croissant à travers les temps géologiques.
Dans ces conditions, l'Homme en qui l'organisation des
nerfs et donc les puissances psychologiques ont atteint un
maximum incontesté, peut être considéré, en bonne
science, comme un centre naturel de l'évolution des Pri-
mates. Mais s'il apparaît ainsi en achèvement naturel du
travail des forces vivantes, c'est donc qu'il fait, en quel-
que munière, corps avec l'édifice entier de leurs produc-
tions. Et voilà bien où il faut en venir par un chemin ou
par un autre. L'Homme, si à port qu'il soit, par certains
côtés, des anthropomorphesqui lui ressemblent le plus,
n'est pas zoologiquement sépaiable de l'histoire de leur
groupe. Que si l'on doutait encore de cette liaison, il suf-
firait, pour ne pouvoir plus la nier, d'observeravec quelle
perfection la structure en feuillets grossièrement concen-
triques, qui est celle de l'ordre entier des Primates, sepoursuit en plus petit, mais identique à elle-même, à l'in-
térieur des Hominiens. L'humanité, regardée superficiel-
lement, paraît former un bloc zoologiquementhomogène.
Analysée plus profondémentà la lumière de la Paléontolo-
gie, elle se résout en fibres complexes qui semblent
rayonner en divergeant d'un point situé très bas (lb.,
p. 164).

Nous n'avons pas à revenir ici sur ce que nous
avons exposé plus haut touchant la valeur de l'ar-
gument général de continuité, excluant la possibité
ou du moins la vraisemblance scientifique d'une
formation de toute pièce et instantanée, d'un orga-

nisme tel que l'organisme humain. On peut recon-
naître cette valeur sans être amené pour autant à
soutenir la thèse du transformisme généralisé,
d'après laquelle l'organismehumain procéderait, tel
quel et sans intervention spéciale de Dieu, d'une
souche animale. On peut, en effet, entre la thèse
créationniste et celle du transformisme généralisé
proprement dit, en concevoir une autre qui admet-
trait que Dieu est intervenu à l'origine de l'huma-
nité, non seulementpour la création de l'âme spiri-
tuelle, mais pour constituer dans sa réalité totale et
humaine le type humain, l'infusion de l'âme spiri-
tuelle ayant été transformante dans le plein sens
du mot, d'un organisme préexistant qui ne serait
jamais arrivé, de lui-même et laissé aux seules lois
de la nature, au type corporel caractéristique de
l'humanité.

Nous verrons plus loin pourquoi cette théorie, qui
maintient à l'origine de l'humanité une action de
Dieu spéciale portant sur l'homme tout entier et
excluant une genèse naturelle animale pour l'orga-
nisme humain, nous paraît sciej.Ufiquementaccep-
table. Nous devons au préalable examiner les argu-
ments positifs sur lesquels s'appuient les partisans
du transformisme étendu à l'origine de l'organisme
humain.

B) Preuves scientifiques du transformisme
anthropologique. — Exposé et critique.
a) Preuves tirées de l'anatomie et de la phy-

siologie comparées. — S'il suffisait de montrerque
l'Homme est un Primate pour que sa descendance
naturelle d'une souche animale soit par le fait même
établie, il est bien évident que la démonstration
serait aisée. Mais nous avons déjà vu, en traitant
du transformisme en général, que l'existence d'ho-
mologies structurales entre deux organismes ne
prouve pas nécessairement leur parenté physique.
L'Homme peut avoir un membre pentadactyleet ne
pas descendre par voie de filiation naturelle des Ver-
tébrés dévoniens, qui ont manifesté les premiers
cette disposition organique.

WIEDBRSHBIMs'est appliqué avec beaucoup de soin
à rechercher tous les organes rudimentaires qui, à
son sens, prouvent la descendance animale de
l'Homme. Il n'en compte pas moins d'une centaine.
Mais il ne semble pas qu'il ait montré qu'un seul de
ces organes ait un caractère sûrement régressif, ce
qui serait pourtant indispensable pour que sa thèse
fût prouvée. Nous en dirons autant des faits emprun-
tés à la tératologie, sur lesquels insiste avec com-
plaisance cet anatomiste. Leur interprétationpar le
retour d'états ancestraux ne s'impose pas et il est
facile de les expliquer par des arrêts ou des ano-
malies dans le développement foetal, qui peuvent
avoir des causes tout autres que l'atavisme.

On a fait un certain bruit, il y a quelques années,
autour de la parenté sanguine démontrée par FRIB-
DBNRBIGU entre le sang humain et celui des grands
Singes anthropomorphes. Il s'agit là uniquementde
similitudesphysiologiques,qui suiventtout naturel-
lement l'incontestable similitude anatomique qui
fait de tous les Primates un groupe naturel.

o) Preuves tirées de la paléontologieet de la
préhistoire humaine. — A lire certains ouvrages
de vulgarisation, on pourrait croire que les décou-
vertes du dernier demi-siècle ont apporté des preu-
ves paléontologiques décisives en faveur de la des-
cendance animale de l'espèce humaine. Si l'on y
regarde d'un peu plus près, on est forcé d'avouer
que cette preuve et encore très loin d'avoir été four-
nie. Voici l'état exact de la question:
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i ° Lespartisans du transformismeanthropologique
reconnaissenteux-mêmesquel'on ne désigneactuelle-
ment avec certitude aucun des intermédiaires fossi-
les qui devraient, dans l'hypothèse de la descen-
dance, rattacher le type humain à une souche ani-
male. Le P. Teilhard a soin de le rappeler:

L'homme, aussi loin que nous sachions distinguer sestraits, ne prolongeexactement, par sa forme, rien de ce
que nous connaissons d'antérieurà lui... En vérité, aupremier instant de son apparition, la branche humaine
est déjà, dans des traits essentiels, pleinement individua-
lisée (Revue de Philosophie, 1923, p. 164).

Traitant du développement des formes anthro-
poïdes, le même savant écrit :

Des insectivores, nous avons dû sauter aux lémuriens
et aux tarsiers, des tarsiers aux petits singes primitifs,
des singes oligocènes aux Anthropomorphes miocènes ;des Anthropomorphes aux Hommes paléolithiques, des
Hommes paléolithiques à l'Himme moderne (Ib., p. 168).

On cherche sans doute à suppléer à ce déficit d'in-
termédiaires connus par des chaînons hypothéti-
ques tous disparus.

Comme nous pourrions le deviner à priori et commel'histoire de l'apparition de l'homme quaternaire nous enapporte une preuve topique (deux débris de squelette
pour des milliers d'outils), la paléontologie ne saisit l'ap-
parition des formes vivantes que lorsque celles-ci ont
atteint un certain maximum de diffusion, c'est-à-dire sesont déjà fixées dans un type spécialisé. Tant qu'une
espèce est encore en voie d'individualisation (de bour-
geonnement sur une autre espèce), c'est-à-dire tant
qu'elle n'est représentée que par des individus peu nom-breux et à caractèresfaiblement accusés, cette espèce n'a
presque aucune chance d'être connue à l'étal fossile.
Toutes les parties tendres des arbres généalogiques, tous
les points d'attache notamment, sont ainsi automatique-
ment détruits, et il tend à ne plus rester, pour l'eprésen-
ter les lignes de la vie, qu'une suite de rameaux suspen-dus en l'air à un axe invisible (Ib., p. 171).

Sans méconnaître ce que ces explications peu-
vent avoir de vraisemblable,il n'en reste pas moins
certain que les chaînons reliant l'homme aux
Anthropomorphes sont pour le moment inconnus.

Malgré le haut intérêt que présentent les restes du
grand Gibbon désigné sous le nom de Pithecan-
thropus erectus, on ne saurait faire de cet animal
un ascendant de l'homme. Les transformistes eux-
mêmes le considèrent plutôt actuellement comme
situé sur un rameau latéral de la souche qui porte-
rait les Hominiens.

Sa calotte crânienne,qui est intermédiaire comme
dimensions entre celle de l'Homme et celle des
plus grands Singes anthropoïdes connus, ne peut
pas servir à prouver que ce Gibbon soit un ancêtre
de l'homme, mais elle montre qu'il y a eu des ani-
maux aujourd'hui éteints et qui, par certains orga-
nes importants, se rapprochaient plus de l'homme
qu'aucun Anthropomorphe actuel.

2) L'examen des plus anciens fossiles humains
connus ne démontre pas davantage d'une manière
rigoureuse la descendance animalede l'homme.Nous
n'avons pas à reprendre ici une étude qui a été faite
ailleurs par un technicien qualifié(voir Art. HOMME).
A part quelques précisionsnouvelles sur les ancien-
nes races humaines, la science en est à peu près au
mêmepoint.Sanspouvoir préciserle moins du monde,
même d'une manière approximative,ladate d'appari-
tion du type humain, on a chance dene rienexagérer
en la rapportant bien au delà de cent mille ans. On
a, pour le faire, un critérium assez sérieux. Depuis
l'origine de l'Homme, on constate dans certaines
régions la réalisation de phénomènes géologiques

modifiant quelque peu le relief du sol, notamment
l'accentuation du creusement des vallées. Or, dix
mille années peuvent s'écouler sans apporter à ce
relief aucun changementappréciable. On en conclut
d'une matiière légitime que les durées géologiques
sont à une autre échelle que celles de l'histoireet
Sans proportions avec elles.

Or, celte humanité primitive nous apparaît déjà,
dès qu'elle se manifeste à nous,différenciéeenraces,
certains biologistesvont jusqu'à dire en espèces,ou
sous-espèces multiples. De plus, fait très remar-
quable, nous trouvons dans des couches très an-
ciennes, plus anciennes que celles qui nous ont livré
les restes de races humainesaujourd'hui éteintes(tels
les restes néanderthaliens), des fossiles absolument
semblables à certains types humainsactuels.

Il convient d'insister à ce sujet sur le très haut
intérêt présenté par les restes fossiles humains
découverts vers le milieu du xixe siècle à la Denise,
près du Puy-en-Velay. On pouvait, jusqu'à ces
toutes dernières années, en contester la signifi-
cation et les classer, avec MARCELIN BOULE, dans le
bric-à-brac de la préhistoire. Cette attitude dédai-
gneuse n'est plus permise depuis les intéressantes
vérifications de MM. DÉPÉRET et MAYET. Ces savants
ontdéfinitivementétablique cesossements fossilisés
dansdescouchesfinementstratifiées,sontpostérieurs
aux grands écoulements basaltiques qui forment
les plateaux de la chaînedu Velay, mais certaine-
ment antérieurs aux basaltes récents et à la pouzzo-
lane qui obstrue encore le cratère visible de la
Denise. 11 est donc probable que ces fossiles, dont
on peut voir encore la gangue caractéristique, pro-
venant vraisemblablement de couches lacustres,
sûrement antérieure aux dernières éruptions du
Velay, sont les plus anciens restes humains livrés
par le sol de France.

Or, ils appartiennent à une race qui ne diffère en
aucun point essentiel de certaines races humaines
actuelles.il est donc absolument inexact d'affirmer
que plus un fossilehumain est ancien,plus il se rap-
proche d'un type pithécoïde.

Il reste vrai que certaines races humaines dispa-
rues ont eu des caractères qui, tout en demeurant
humains, se rapprochent plus que ceux des types
actuels, des dispositions réalisées chez les anthropo-
morphes.Encore ne faut-il pas, comme on l'a fait
trop souvent d'une manière fâcheusement tendan-
cieuse, exagérer ces similitudes.

On connaît la description si soigneuse qu'a don-
née le Prof. BOULE du type de Néanderthal,d'après
l'Homme de la Chapelle-aux-Saints.

Le crâne de forme allongée est très surbaissé; les
arcades orbitaires sont énormes, le front est fuyant, la
région occipitale très saillante est déprimée: la face
longue, se projette en avant, les orbites sont énormes, le
nez, séparé du front par une profonde dépression, est
court et large; le maxillaire supérieur forme, dans le pro-
longementdes os malaires, une sorte de museau ; 1» man-
dibule est robuste, épaisse, le menton rudimentaire. »
(BOULE, les Hommes fossiles, p. 193). « Les fémurs ont des
diaphyses massives, des extrémitésvolumineuses, ils sont
fortement arqués. Ils ressemblent ainsi aux fémurs des
gorilles et des chimpanzés, tandis que les hommes mo-
dernes ont des fémurs à peu près droits commeceux des
orangs et des gibbons. » (Ibid., p. 217). Le membre infé-
rieur de l'homme de Néanderthal n'était donc pas tout à
fait semblableà celui de l'homme moderne. Il en différait
beaucoup moins par la présence de caractères nouveaux
que par lu réunion de traits morphologiques déjà connus,
mais disséminés dans des populations actuelles qui mè-
nent encore une vie sauvage.

Sans méconnaître l'intérêt de ces constatations,
il faut se garder de le majorer et surtout de donner
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dans l'interprétation des faits le coup de pouce favo-
rable à l'hypothèse de la descendance. D'après M. le
prof. VIALLBTON l'attitude incomplètement dressée,
que M. BODLB attribue à ce squelette, constituerait
une faute anatomique. En effet l'illion développé
sur le modèle de celui des Hommes actuels indique
un membre absolumentvertical et « la rétroversion
du plateau tibial ne peut être invoquée pour plier le
membre, puisqu'elleexiste au même degré chez des
hommes actuels à station parfaitement verticale. »
(VIALLBTON, op. cit., p. 640.) En donnant au squelette
une forme penchée en avant, M. BOULE aurait donc
imité HUXLEY, qui représentait « dans une même
figure la série des squelettes de l'homme et de3 an-
thropomorphes tous debout ou presque et ne dif-
férant entre eux que par leur taille, les dimensions
de leur crâneet une légère inclinaisonde la colonne
vertébrale. Ce dessin, qui dissimule l'opposition
existante entre les anthropomorphes et l'homme,
ajoute M. Vialleton, a beaucoup servi à faire péné-
trer dans les esprits des incompétents l'idée de con-
tinuité parfaite entre ces deux groupes : c'est un des
exemples les plus frappants de la schématisation
employée à l'appui des idées transformistes. »(ibid., p. 640).

Plus simienne encore que celle de Néanderthal,
au moins par la forme de sa mâchoire inférieure,la
race de l'homme chelléen de Mauer est présentée
par les transformistes comme un type d'hominien
extrêmementprimitif,plus voisin de l'animalité que
nous ne le sommes. A supposerque la nature véri-
tablement humaine de ces restes fossiles soit défini-
tivementadmise, nous n'aurions là qu'une accentua-
tion, dans un sens simien si l'on veut, de certains
caractères existant encore chez des races humaines
actuelles. Les nègres contemporains ont certaine-
ment des caractères plus simiens que les blancs :
prognathisme de la face, réduction du front, saillie
des arcades sourcilières, forme épatée des narines,
etc. Personne pourtant ne s'aviserade soutenir que
leur existence démontrela descendance simienne de
l'homme. Pourquoi les mêmes caractères, un peu
plus accentués chez d'autres races disparues, qui ne
sont peut-être pas les plus anciennes races humai-
nes, prouveraient-ils d'une manière rigoureuse la
parenté, sinon la descendance, de l'Hommepar rap-
port au singe ?

Nous ne dirons rien des fossiles baptisés Eoan-
thropos Dawsoni. Nous laisserons les spécialistes
décider s'il s'agit là d'une être composite, formépar
l'association d'un crâne humain et d'une mâchoire
de gibbon, on d'une race spéciale. Elle serait, dans
cette dernière hypothèse,extrêmement ancienne et
les caractèresde la calotte crânienne,beaucoup plus
semblables à ceux des races actuelles qu'à ceux des
Néanderthaliens,nous prouveraientune fois de plus
la très haute antiquité d'une prérogative physique
du type humain le plus parfait. L'association d'un
tel crâne avec une-mâchoire ressemblant à celle des
gibbonsparait si peu vraisemblableaux anatomistes
qu'ils refusent de voir dans l'Eoanthropos un être
ayant jamais existé. Si l'hypothèse excluant le dua-
lisme d'origine de ces restes fossiles venait à s'im-
poser, les remarques faites au sujet de l'Homo
primigenius de Mauer nous sembleraient conserver
encore toute leur valeur.

Ni la paléoanthropologie,ni la paléozoologien'ont
encore prouvé d'une manière un peu satisfaisante
la filiation naturelle reliant d'une manière continue
l'Homme à une souche animale.

C) Le transformisme anthropologiquerestreint
et le dogme.

Nous avons défini plus haut la théorie qu'il s'agit
maintenant d'apprécierdu point de vue théologique.
C'est, répétons-le,la doctrine qui, admettant la créa-
lion immédiate de l'âme spirituelle par Dieu, sou-
tient que l'organisme humain est le produit de l'évo-
lution naturelle et spontanée d'une souche animale,
sans que l'Auteur de la nature soit intervenu d'une
manière spéciale pour le modifier. Les savants qui
admettent cette doctrine pensent que les lois ordi-
naires, qui ont présidé à la genèse des espèces, ont
joué pour l'homme absolument comme pour les
autres êtres vivants.

Quelle est, à l'égard de cette théorie, l'attitude des
théologiens catholiques?

On peut, semble-t-il, distinguer trois opinions dif-
férentes :

On premier groupe d'auteurs écarte cette théorie
en lui donnant une note absolue, dont la plus béni-
gne est celle d'erreur théologique.

A l'extrême opposé, un second groupe estime que
la doctrine catholiquelaisse une liberté entière d'ap-
pliquer à l'origine de l'organisme humain l'hypo-
thèse transformiste.

Entre ces deux positionsextrêmes, un grand nom-
bre de théologiens contemporains en adoptent une
moyenne, qui peut se définir de la manière sui-
vante : l'accord du transformisme anthropologique
restreint avec certains points de la doctrine catho-
lique, notamment avec le monogénisme impliqué
par le dogme du péché originel, paraissant, sinon
absolument impossible, du moins très invraisem-
blable, les arguments scientifiquessur lesquelsrepose
cette théorie n'ayant pas une valeur démonstrative
rigoureuse, on se croirait téméraire si on l'enseignait
comme démontrée ou même comme positivement
probable. Mais, tant que l'autorité infaillible n'a pas
écarté d'une manière implicite et définitive l'hypo-
thèse du transformisme anthropologique restreint,
on s'abstient de lui donner une note théologique
absolue.

Après avoir exposé les motifs sur lesquels s'ap-
puient ces diverses opinions, nous dirons pourquoi
la troisième nous semble actuellement la mieux
fondée.

Si l'on consulte les théologiens de la secondemoi-
tié du xixc siècle, on les trouve en grand nombre
assez sévères pour le transformisme anthropolo-
gique restreint. D'après le cardinal MAZZELLA, par
exemple, cette théorie est contraire à la foi catho-
lique. Telle était aussi l'opinion des évêques réunis
au Concile provincial de Cologne en 1860. Les
termes du texte qu'ils ont adopté ont été soigneuse-
ment choisis et le sens de leur déclaration est par-
faitement clair. Primi parentes a Deo immédiate
conditi sunt. Itaque Scripturae sacrae fideiqueplane
adversantem declaramus eorum sententiam qui asse-
rere non verentur spontanea naturae imperfectioris
in perfectiorem continuo ultimoque humanam hanc
immutatione hominem, si corpus spectes, prodiisse.
(TU. îv, c. xiv, Coll. Lacensis, t. V, p. 292). On le
voit, c'est exactement le transformismeanthropolo-
gique restreint, tel que nous l'avons défini, qui est
déclaré en opposition manifeste avec la Sainte Ecri-
ture et avec la foi.

Le P. LKnoY, O. P., qui, sans admettre lui-même
cette théorie, avait émis l'opinion qu'elle pouvait
être proposée à titre d'hypothèse, fut invité par
Rome à se rétracter. C'est ce qu'il fit en désavouant
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publiquement son livre, L'évolution restreinte aux
espèces organiques (1887). L'autorité compétente
avait jugé insoutenable l'hypothèse d'une descen-
dance animale de l'organisme humain, comme in-
compatible tant avec les textes de la Sainte-Ecriture
qu'avec les principes d'une saine philosophie(Lettre
du 26 février i8g,5, cf. Civiltà cat., série XIV,
p. 4g, 189g). Le R. P. ZAHN et MgrBoNOMELLi durent
pareillement se rétracter, pour avoir admis la même
opinion que le P. Leroy.

On connaît enfin la réponse de la Commission
Biblique en date du 3o juin 1909, qui interdit de
s'écarter du sens littéral de la Genèse pour ce qui
concerne la création particulière de l'Homme et la
formation de la première femme « ex primo ho-
mme ».

Il n'est pas douteux qu'une enquête dans la pa-
tristique permettraitde recueillirun nombre impres-
sionnant de textes favorables à cette interprétation
littérale. D'autre part, tous les théologiens savent
que l'argument de tradition doit être en ces ma-
tières manié avec discrétion, que l'opinion des
Pères ne fait autorité que dans la mesure où elle
exprime la foi de l'Eglise, et enfin qu'une doctrine
qui était à une époque donnée complètement en
dehors des visées des écrivains eccclésiasliques, ne
doit pas toujours être considérée comme condamnée

. par des formules qui lui sont matériellement oppo-
sées.

Des considérations de ce genre inclinent aujour-
d'hui certains catholiques à reprendreà leur compte
la thèse du transformisme anthropologique. Ils
insistent sur les inconvénients qu'il y aurait à soli-
dariser nos croyancesavec des opinions scientifique-
ment insoutenableset font observer que depuis une
cinquantaine d'années les idées se sont singulière-
ment élargies pour ce qui concerne l'exégèse. Ad-
mettre la non-universalité géographique du déluge,
par exemple, a été jadis considéré comme une har-
diesse téméraire,personne ne le prétend plus aujour-
d'hui. N'en sera-t-il pas de même, après un laps de
temps plus ou moins long, pour les hypothèses
transformistes? La dignité de la théologie gagnera-
t-elle quelque chose en se montranthostile à d'inof-
fensives théories scientifiques? N'y a-t-il pas même
quelque scandale à craindre si l'on pouvait dire que
l'orthodoxie a dû peu à peu reculer et abandonner
des positions devenues intenables? Ne vaut-il pas
mieux admettre la thèse que Mgr d'HuLST exprimait
en ces termes au Congrès catholiquede 1891 : « L'Or-
thodoxie rigoureuse n'impose d'autres limites aux
hypothèses transformistesque le dogme de la créa-
tion immédiate de chaque âme humaine par Dieu :
hors de là, s'il y a des témérités dans ces hypo-
thèses, c'est par des arguments scientifiques qu'il
faut les combattre » (Comptesrendus, section d'an-
thropologie, p. 219).

Il est d'ailleurs permis de penser que l'éminent
prélat, soucieux avant tout de ne point entraver la
libre recherche scientifique, n'avait pas vu toutes
les conséquences qu'entraîne peut-être logiquement
un laisser-passer aussi formel.

La plus grave de ces conséquences,disons-lenette-
ment, nous parait être l'admission du polygénisme
pour l'origine de l'espèce humaine. Si l'on prétend
rester dans les limites de la vraisemblance scien-
tifique, en appliquant à l'origine de l'organisme
humain les lois générales de l'évolution, il faut, de
toute nécessité, admettre que la genèse de ce type
particulier s'est effectuée comme celle des autres
espèces animales,c'est-à-dire qu'elle a abouti, à une
époque donnée, à un certain nombre d'individus

des deux sexes, présentant les caractères corporels
distinctifs de l'espèce nouvelle ; dans le cas qui nous
occupe, il est inadmissible que, sans une in-
tervention spéciale de Dieu, l'évolution d'une
souche animale ait produit uniquement deux
individus, l'un mâle, l'autre femelle, destinés
à devenir les corps 3u premier homme et de la pre-
mière femme par infusion de l'âme spirituelle. Les
transformistes sont ainsi logiquement conduits à
admettre une sorte d'efllorescence de l'humanité au
sommet de l'arbre généalogique qui la porte, les
divers pétales qui la constituent ayant tous leur
origine propre sur la tige commune.

Dira-t-on, pour sauvegarder le monogénisme, que
parmi ces types corporellementhumains,Dieuaurait
fait choix d'un seul couple auquel il aurait donné,
avec l'âme spirituelle, un psychisme supérieur, et
que, de ce couple unique, descendrait toute l'huma-
nité intelligente ? Il faudrait alors expliquer par
quel miracle, seuls les descendantsde ce couple pri-
vilégié auraient survécu, tandis qu'auraientdisparu
tous les produits des autres organismes, de type
corporel humain, restés, au point vue psychique, au
niveau de l'animalité. La préhistoire nous apprend
que, depuis sa première apparition, le type humain
donne toujours des preuves de son intelligence.

Voyant les difficultés insurmontablesqueprésente,
au point de vue scientifique, un transformisme an-
thropologiquemonogéniste,quelquesesprits seraient
peut-être tentés de chercher un accommodement de
la doctrine catholique avec le polygénisme, en don-
nant du péché originel une interprétation différente
de celle qui est communément enseignée dans
l'Eglise.

Toute tentativedans ce sensest d'avance,disons-le
nettement, vouée à un échec certain.

Si l'on veut garder à ce dogme, fondamental dans
le Christianisme, sa signification essentielle, il faut
maintenir que l'humanité tout entière descend d'un
couple unique, qui, par son péché personnel, a
perdu la grâce sanctifiante dont il avait été gratifié.
Le péché originel n'atteint l'ensemble de l'humanité
que parce que cette dernière est la descendance de
l'unique couple prévaricateur.

Ce sont donc en définitive, nous n'avons aucune
raison de le dissimuler, des motifs d'ordre théolo-
gique qui nous" font rejeter l'hypothèse du transfor-
misme anthropologique restreint.

En l'absence d'une définition dogmatique sur la
matière, il faut en effet reconnaître d'abord que
l'interprétation la plus obvie des actes du magistère
ordinaire de l'Eglise relatifs à cette théorie ne lui
est pas favorable ; de plus, nous ne voyons pas
comment le polygénismedel'espèce humaine,incom-
patible avec le dogme du péché originel, ne serait
pas une conséquence logique de l'application des
lois générales de l'évolution à la genèse de l'orga-
nisme humain.

Nous nous en tiendrons donc à l'opinion la plus
commune, d'après laquelle Dieu est intervenu d'une
manière spéciale pour la constitution du corps du
premier homme et de la première femme. Que l'on
ne nous demandepas de préciser le « comment » de
cette intervention. La statue d'argile, d'abord mode-
lée suivant le type humain, puis animée par un
souffle du Créateur, ne rencontre sans doute aujour-
d'hui pas de partisans. Saint Augustin recomman-
dait déjà aux chrétiens de son temps, précisémentà
propos de cette interprétation trop grossièrement
littérale d'un texte où les expressions symboliques
abondent, de se garder d'admettre des choses ridi-
cules pour les incroyants.
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Si quelqu'un trouvait plus satisfaisant pour l'es-
prit scientifique de penser que le Créateur, pour
constituer le corps du premier homme, a utilisé une
matière déjà organisée, qu'il a plus ou moins pro-
fondément transformé cet organisme,par l'infusion
même d'une âme spirituelle, nous ne voyons pas ce
qu'on pourrait lui objecter du point de vue théolo-
gique. L'Eglise ne s'est jamais prononcée, ni direc-
tement, ni indirectement, sur l'état de la matière
qui, d'après le texte génésiaque lui-même, a servi à
constituer le corpshumain. Cette théorie, on le voit,
est toute différente du transformisme qui admet
que les lois générales de l'évolution, sans interven-
tion spéciale de Dieu, rendentcompte de l'apparition
de l'organisme humain.

Ce que nous avons dit des arguments scientifiques
apportés en faveur de la descendance animale du
corps de l'homme, nous semble suffirepour montrer
que la science critique nous laisse sur ce point une
liberté entière. Des affirmationstranchantes en sens
contraire expriment sans doute des convictions très
sincères ; elles ne peuvent tenir lieu d'une démons-
tration rigoureuse qui, à l'heure actuelle, nous sem-
ble encore faire défaut. Il n'y a donc pas contradic-
tion entre les données certaines de la science et la
doctrine traditionnelle, qui admet que Dieu est
intervenu non seulement pour créer les premières
âmes humaines, mais aussi pour constituer dans
leur nature spécifique les premiers organismes hu-
mains.

CoNCLOSIONS GÉNÉRALES.

i. Un ensemble d'indices convergents tendent à
faire considérer l'hypothèse transformiste comme
la seule satisfaisante pour expliquer d'une manière
scientifique l'origine des espèces végétales et ani-
males.

2 .
Aucunargument ne démontre la parenté physi-

que des êtres vivants appartenant à des règnes ou
à des embranchements ou à des classes différentes.
Le transformisme universel est une simple vue de
l'esprit, ne reposant sur aucune preuve.

3. La plupart des arbres généalogiques imaginés
pour retracerl'histoiredelà vie sont entièrement fan-
taisistes. Les rares séries phylétiques mieux établies
présentent de nombreuses lacunes.

4. La génération spontanée de la vie aux dépens
de la matière inorganique étant strictement impossi-
ble, la philosophie naturelle requiert à l'origine de
la vie une intervention spéciale du Créateur.

5. Les théories mécanistesetantifinalistes sontdans
l'impossibilité de rendrecompte de l'évolution vitale.
Le darwinisme, le néodarwinisme, le néolamarc-
kisme matérialiste sont des doctrines scientifique-
ment insuffisantes.Seule une théorie finalisteet vita-
liste est en accord avec l'ensemble des faits biolo-
giques

.6. L'homme n'est pas le produitde l'évolution.Son
psychisme, d'ordre essentiellement supérieur à celui
de la brute, requiert, à l'origine de chaque âme hu-
maine, un acte créateur de Dieu. Aucun argument
scientifique apodictique ne peut être opposé à la
thèse traditionnelle chei les catholiques, d'après
laquelle le Créateur est intervenu d'une manière
spéciale pour la constitution corporelle du premier
couple humain.
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R. DE SlNBTY.

TRINITÉ (L.A SAINTE). — Dans le mystère
de la Sainte Trinité l'apologiste doit étudier sur-
tout : I. Sa révélation; II. Sa tradition; HI. Son ex-
plication théologique.

I. Révélation du mystère de la Trinité. — La
révélation progressive du mystère de la Trinité a
été ainsi décrite par saint GRÉGOIRE DE NAZIAKZE :

« L'Ancien Testament a clairement manifesté le Père,
obscurémentle Fils. Le Nouveau a révélé le Fils et a fait
entendre la divinité de l'Esprit. Aujourd'hui l'Esprit vit
parmi nous, et se fait plus clairement connaître. Car il
eût été périlleux,alors que la divinitédu Père n'étaitpoint
reconnue,de prêcher ouvertementle Fils, et, tant que la
divinité du Fils n'était pas admise, d'imposer, si j'ose
dire, comme en surcharge, le Saint-Esprit; on eût pu
craindre que, commedes gens chargés de trop d'aliments,
ou comme ceux qui fixent sur le soleil des yeux encore
débiles, les fidèlesne perdissent cela même qu'ils étaient
capables de porter; il fallait, au contraire que, par des
additions partielles, et, comme dit David, par des ascen-
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sions, de gloire en gloire, la splendeur de la Trinité
rayonnât progressivement * ».

Ce texte du grand docteur nous fait exactement
saisir le plan providentiel dans la révélation du
mystère : c'était le Fils de Dieu qui devait introduire
les hommes dans le secret de la vie divine ; à cette
révélation décisive l'Ancien Testament devait pré-
parer progressivement le peuple élu. C'est ainsi en
effet que se révèle à nous, à travers les livres saints,
la lumière céleste, « rayonnantprogressivement, de
gloire en gloire ».

i) Avant de retracer ce progrès, il peut être utile
de jeter un regard sur le monde païen. Les tradi-
tionalistes, Chateaubriand, Lamennais, Bonnetty,
ont cru retrouver dans les mythologies les plus di-
verses les vestiges d'une révélation de la Trinité.
Gladstone en reconnaît la trace dans le trident de
Poséidon, ou encore dans la triade Zeus-Poséidon-
Héré; V. Duruy, dans Zeus-Poseidon-Hadès. Aujour-
d'hui encore certains missionnairesaiment à signa-
ler des rapprochements semblables. Ces analogies
sont plus spécieuses que profondes ; et, comme le
rappelait récemment (Recherches de Science reli-
gieuse, 1927, p. 475, n. 35) le P. PINASD DE LA BOUL-

LAYB, il est imprudent d'accorder aux païens la
connaissance d'une révélation que les Pères n'ont
pas reconnue chez les Juifs.

Les critiquesradicaux qui essaient aujourd'hui
d'expliquer l'origine du christianismepar l'influence
des religions païennes, ne manquentpas de recher-
cher, eux aussi, des analogies dans les religions de
l'Egypte, de la Grèce ou de l'Orient ; les plus avisés
d'entre eux renoncent toutefois à presser ces com-
paraisons fragiles, mais dans les groupes ternaires
de dieux ou de héros, ils dénoncentdes créations
spontanées de l'âme humaine, suivant un rythme
instinctif. Ainsi H. USBNBR, Dreiheit, dans Rheini-
schgs Muséum fur Philologie, Neue Folge, LVIII
(igo3, p. i-47, 161-208, 32I-3Ô2). Il conclut (p. 36-
37) : « Le dogme chrétien de la Trinité de Dieu
Père, Fils et Saint-Esprit, n'a pas été révélé, mais il
est né, il s'est produit sous l'action du même ins-
tinct, que nous avons vu à l'oeuvre dans les religions
anciennes. » Cette hypothèse futile n'essaie même
pas d'expliquer l'élément capital du problème,c'est-
à-dire le caractère propre de la Trinité chrétienne,
et ses relations avec la foi juive d'où elle est née.

Sur toute cettequestion, cf. nos Origines du Dogme
de la Trinité 6, p. 17 sq. On peut voir un exposé et
une critique des thèses comparatistes dans C. CLE-

MEN, Religionsgeschichtliche Erklàrung des N. T. 2,

p. i25-ia8, et HARNACK, Entstehung der Kirchenver-
fassung (Leipzig, 1910), p. 187-198.

2) Dans l'Ancien Testament, Dieu a préparé son
peuple à la révélation chrétienne,' tout d'abord en
maintenantla pureté de sa foi, et ensuite en l'éclai-
rant progressivement de lumières nouvelles.

Depuis le retour de ,1'exil et surtout depuis la
réaction machabéenne, les Juifs ont, en face du po-
lythéisme et de l'idolâtrie, une horreur qui ne tran-
sige plus, mais qui repousse et qui condamne. Non
seulement les livres inspirés, mais tous les livres
juifs de cette époque affirment la même foi rigou-
reusement monothéiste et la même horreur des ido-
les, et les faits confirment le témoignagedes livres :

sur la grande porte du temple, Hérodeavait fait pla-
cer une aigle d'or, le peuple l'abattit; Pilate provo-
qua une révolte pour avoir fait entrer à Jérusalem
ses troupes portant les images des empereurs; pour
éviter un pareil soulèvement, Vitellius, se rendant
d'Antioche à Pétra, céda aux instances des Juifs et

1. Orat. thtol. v, 26 (P. G., XXXVI, 161); cf. ibid., 25
(160).

fit un long circuit plutôt que de traverser la Pales-
tine. Quand Caligula voulut faire mettre sa statue
dans le temple de Jérusalem, l'émotion populaire
fut telle que Petronius, le gouverneur de Syrie, re-
cula (sur tous ces faits, cf. Origines, p. io4).

Et tout cela est confirmé par le témoignage de
l'Évangile. Notre-Seigneur corrige sur d'autres points
l'enseignement communémentdonné au peuple juif;
mais sur la foi au Dieu unique, il n'a pas de réforme
à introduire : si on lui demande quel est le premier
de tous les commandements,il répond comme répon-
dent les docteurs: « Ecoute,Israël, le Seigneur notre
Dieu est un Seigneur unique » (Marc, XII, 29).

Ce monothéisme si ferme était pour la révélation
de la Trinité une condition indispensable et il sera
toujours pour la foi orthodoxe en la Trinité la sau-
vegarde la plus efficace.

Mais, en même temps que Dieu protège ainsi la foi
de son peuple, il commence à l'enrichir ; il lui fait
pressentir, dans l'unité de la nature divine, une plu-
ralité de personnes. Certains textes, éclairés de la
lumière de l'Évangile, feront apparaître aux yeux
des Pères les premiers linéaments de cette doctrine
que les Juifs n'entendaientpasencore et que le Christ
enseignera : G'en., 1, 26; m, 22 ; xi, 7 ; Is., vi, 8.
Cf. Origines, p. 552-558.

Unepréparationplus efficace apparaît dans la doc-
trine de la Sagesse (ef. Origines,p, i22-i3i). Les tex-
tes les plus importants se lisent au livre des Prover-
bes (vin, 22 sqq.), de YEcclésiastique (xxiv, 3 sqq.)
et de la Sagesse de Salomon (vii-ix). Ces textes
avaient déjà été remarquéspar les Juifs, antérieu-
rement à la révélation chrétienne, ils y avaient re-
connu la préexistence de la Sagesse, qu'ils identi-
fiaient souvent avec la Loi ; saint Paul reprendra le
texte des Proverbespour l'appliquerau Fils de Dieu,
« le premier-né de toute la création j> (Col., 1, i5);
les Apologistess'en serviront comme d'une arme de
choix pour prouver soit aux Gentils, soit aux Juifs
la préexistence du Verbe et son rôle dans l'oeuvre
de la création. Dans l'Ecclésiastique, et surtout dans
la Sagesse, cette doctrine se précise : « La Sagesse
est le souffle de la puissance de Dieu, une pure éma-
nation de la gloire du Tout-Puissant ; aussi rien de
souillé ne peut tomber sur elle. Elle est la splendeur
de la lumière éternelle, le miroir sans tache de l'ac-
tivité de Dieu et l'image de sa bonté » (Sap., vu, 25-
26). Plusieurs de ces expressions ont été reprises
dans l'épltre aux Hébreux, et plus tard, au cours de
la controverse arienne, les Pères y ont insisté fré-
quemment.

D'autres doctrines bibliques,celle de la Parole, du
Messie,et aussi celle de l'Esprit de Dieu préparaient
les âmes à la révélation chrétienne. Les Juifs ne
discernaient pas encore le terme où convergeaient
tous ces traits ; mais les chrétiens, qu'éclaire la
lumière de l'Evangile, peuvent, en se retournantvers
le passé, y distinguerle dessein de Dieu frayant les
voies à son Fils.

3) Dans l'Evangile lui-même, la révélation divine
nous apparaît prudente, patiente, évitant de bles-
ser des yeux trop faibles par une clarté trop vive.
Dans le discours après la Cène Notre-Seigneur dira
encore à ses apôtres : « J'ai encore beaucoup de
choses à vous dire, mais vous ne pouvez les porter
présentement ; quand il sera venu, l'Esprit de
vérité, il vous introduira en toutevérité » (Jean,xvi,
i2-i3); et un peu plus haut, dans ce même dis-
cours : « Voici si longtemps que je suis avec vous,
et tu ne me connais pas encore, Philippe ? Qui m'a
vu, a vu le Père D

(Ibid., xiv, 9). Ces paroles, adres-
sées par le Seigneur,au dernier jour de sa vie mor-
telle, à ses confidents les plus intimes, nous disent
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assez qu'à cette heure la révélationchrétiennen'était
pas consommée; il y fallait la Pentecôte, et tout le
développement de la prédication apostolique. Tou-
tefois, c'est dans l'enseignement et l'apparition du
Fils de Dieu que le mystère divin nous apparaît
d'abord.

On peut dans l'ensemble de la vie du Christ dis-
tinguerquelques manifestationsplus lumineuses; et
tout d'abord l'annonce faite à Marie par l'ange, au
jour de la conception virginale : « L'Esprit-Saint
viendrasur loi, et la Vertu du Très-Haut te couvrira
de son ombre; c'est pourquoi le fruit saint qui naî-
tra de toi sera appelé le Fils de Dieu. » (Luc, i, 35).
Cf. A. DURAND, L'enfance de Jésus-Christ (Paris,
igo8), p. i56; A. MKDEBIELLB, art. Annonciation,
Suppl. auDict. de la Bible, col. 291-294; Origines du
dogme de la Trinité 6, p. 3o2, 33i-335.

Trente ans plus tard, Jésus est baptisé dans le
Jourdain ; comme il sortait de l'eau après le baptême
et qu'il était en prière, le ciel s'ouvrit et le Saint-
Esprit descendit sous la forme d'une colombe, en
même temps qu'une voix se fit entendre: « Tu es
mon Fils unique; en toi je me suis complu » (Marc,
1, 11. Les mots vlii àyx-rniTÔs, selon l'usage hellénique
de l'époque et l'ancienne interprétation patristique,
signifient « filsunique » plutôt que «fils bien-aimé».
Cf. Origines, p. 268, n. 1 et 324, n. 8). Cette scène
est une des plus solennelles de tout l'Evangile; elle
couronne tout le ministère du Précurseur : Dieu lui
donnait la révélation décisive qu'il lui avait pro-
mise (Jean, 1, 32-34). En même temps Dieu conférait
à Jésus,au début de son oeuvre d'évangélisaton,une
garantie solennelle. Nous reconnaissons ainsi dans
cette scène la première manifestation solennelle de
la Sainte Trinité ; le baptême chrétien devait être
consacré par elle (Matt., xxvm, 19); le baptême du
Christ en est déjà la révélation; sans doute, celte
révélation ne sera comprise que plus tard par les
chrétiens que le Christaura instruits et que le Saint-
Esprit aura éclairés intérieurement; ils se reporte-
ront alors vers ce premier jour de la vie publique
du Seigneur, et ils aimerontà y reconnaître la pre-
mière manifcstatiop du Dieu Père, Fils et Saint-
Esprit.

Ce n'est que peu à peu que les apôtres sont, parle
Père, conduits au Fils et introduits dans les secrets
divins. Après la pêche miraculeuse (Luc, v, 4-n),
Pierre se jette aux genoux de Jésus en s'écriant :
« Retire-toi de moi, Seigneur, parce que je suis un
hommepécheur ».Unpeu plus tard, les apôtres sont
dans leur barque et repassent le lac ; soudainJésus
apparaît, marchant sur les eaux. Pierre s'écrie :
« Seigneur,si c'est toi, dis-moi de venir à toi sur les
eaux n ; Jésus lui dit : « Viens I » Pierre s'avance,
mais, pris de peur, il commence à enfoncer ; Jésus
le relève et monte avec lui dans la barque ; les apô-
tres se prosternent alors devant Jésus, en disant :
« Tu es vraiment le Fils de Diiu ». (Maith., xiv,
22-33).

Vers la même date, Jésus,enseignant dans la syna-
gogue de Capharnaiim, se présente comme le pain
de vie descendu du ciel. Beaucoup de disciples se
scandalisent et s'éloignent; le Christ, se tournant
vers ceux qui restent, leur dit : « Voulez-vous partir,
vous aussi ?» Et Pierre lui répond au nom de tous:
« Seigneur, à qui irions-nous ? Tu as les paroles de
vie éternelle ; et nous croyons et nous sommes sûrs
que tu es le Saint de Dieu. » (Jean, vi, 67-69).

Peu après, à Césarée de Philippe, la confession
plus solennelle encore que Pierre fait au nom de
tous, marque un nouveau progrèsde la foi des apô-
tres, et Jésus, par sa réponse, en consacre l'origine
divine :

Qui dit-on qu'est le Fils de l'homme ? El les disciples
répondent : Le» uns disent que c'est Jean-Baptiste, d'au-
tres Elie, d'autres Jérémie, ou un des prophètes. Et Jésus
leur dit : Et vous, qui dites-vous que je suis? Simon-
Pierre lui répondit: Tu es le Christ, Fils du Dieu vivant.
Et Jésus reprit : Tu es heureux, Simon, fils de Jean ; car
ce n'est pas la chair et le san_' qui te l'a révélé, mais
mon Père, qui est au ciel. (Mallh., xvi, 13-17). Cf sur
ce texte, Lagrange,Saint Matthieu, p. 319 sqq. ; Origines,
p. 315 s q.

Six jours plus lard, cette révélation du Père céleste
était confirmée par la glorieuse théophanie de la
Transfiguration:

Et six jours après, Jésus prend Pierre et Jacques et
Jean son frère, et les emmène sur une haute montagne
à l'écart. Et en leur présence il fut transfiguré, et saface resplendit comme le soleil, et ses vêtements de-
vinrent blancs comme la lumière. Et voici que Moïse
et Elie leur apparurent, s'entretenant avec lui. Alors
Pierre prit la purole et dit à Jésus : Seigneur, il est
bon que nous soyons ici; si tu veux, je ferai ici trois
tentes, une pour toi, une Moïse et une pour Elie. Pendant
qu'ilparlait encore, voici qu'une nuée lumineuse les recou-vrit, et voici que de la nuée une voix se fit entendre, qui
dit; Celui-ci est mon Fils unique, en qui je me suis
complu; écoutez-le. Les disciples, ayant entendu cela,
se jetèrent la face contre terre, et eurent une grande
frayeur. Et Jésus s'approcha d'eux, les toucha et leur dit :
Levez-vous et n'ayez pas peur ! Et quand ils levèrent les
yeux, ils ne virent personne, sinon Jésus seul. (Malt.,
xvii, 1-8).

Ces textes marquent pour nous quelques étapes de
la manifestationprogressive du Fils de Dieu ; pour
en saisir toute la portée, il faudrait relire intégrale-
ment l'Evangile. On trouvera cette étude ici même
dans l'article magistral du P. DE GRANDMAISON, sur
Jésus-Christ. Nous nous contenterons de rappeler ici
quelques traits de cette démonstration évangélique.

Vis-à-vis de la foule des disciples plus encore que
vis-à-vis du petit groupe des apôtres, l'enseignement
de Jésus est prudent, lentement progressif; mais
dès ses premiers discours il ébranle les âmes, et peu
à peu il les attire vers le mystère divin qu'il doit
leur révéler. Dès le début, il s'impose par l'autorité
souveraine de sa parole (Matth., vii,?.8-2g) ; il reven-dique, en face des pharisiens scandalisés, le pouvoir
de remettre les péchés (Marc. 11, 1-12) ; il se pré-
sente comme maître du Sabbat (Ibid., 11, 23-28),
comme plus grand que le temple (Matth., xn, 5-6).
Il exerce sur les âmes un pouvoir souverain ; il
réclame tout pour lui, sachant que tout lui est dû
et qu'il peut tout rendre (Tbid.,-x., 37-3q); dès mainte-
nant, l'amour qu'on lui porte efface les fautes (Luc,
vu, 36-5o) ; au dernier jour, c'est sur l'altitude des
hommes envers lui que tous seront jugés (Matth.,
vu, 22-23 ; xxvi, 35-46), et jugés par lui (Ibid.) : « il
viendra dans la gloire de son Père, avec ses anges,
et alors il rendra à chacun selon ses oeuvres » (Ibid.,
xvi, 27 ; cf. xxiv, 3o-3i). Ce rôle déjuge souverain,
commandant aux anges, sauvant ou condamnant
les hommes, était communément attribué par les
Juifs non au Messie, mais à Dieu même (Origines,
p. 283 sqq.); Jésus le revendique.

Cette transcendanceest affirmée avec une énergie
particulière pendant la dernière semaine delà vie de
Jésus. Le temps n'est plus de la préparationréservée
et patiente, l'heure est venue des avertissements
suprêmes. On les relève particulièrement dans la
parabole des vignerons (Marc, xn, 1-9) : ce qui y est
enseigné, ce n'est pas seulement la mort du Christ
et le châtiment des Juifs, c'est l'histoire du peuple
de Dieu représenté sous l'image traditionnellede la
vigne; les prophètes, envoyés d'abord par Dieu, ne
sont que des serviteurs; le Messie, que Dieu, envoie
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enfin, est son Fils unique : c'est l'enseignementqui
sera repris dans le prologue de l'épître aux Hébreux.

Dn peu plus tard, c'est la question sur le Messie
fils de David: « David lui-même l'appelle Seigneur;
comment donc est-il son fils ? » (Marc, xn, 35-37) ;
c'est la description prophétique du jugementuniver-
sel, « quand le Fils de l'homme viendra dans sa
gloire avec tous les anges », et décidera du sort de
tous les hommes (Matth., xxv, 3i-46). C'est enfin le
témoignage suprême que Jésus se rend à lui-même
devant le grand-prêtre:

Le grand-prêtre, se levant, lui dit : Tu ne réponds
rien? qu'est-ce que ces gens témoignent contre toi ? Mais
Jésus se taisait. Le grand-prétrelui dit : Je t'adjure, au
nom du Dieu vivant, de nous dire si tu es le Christ, le
Fils de Dieu. Jésus lui dit : Tu l'as dit. En outre, je vous
le dis, vous verrez désormais le Fils de l'homme assise
la droite de la Puissance et venant sur les nuées du ciel.
Alors le grand-prêtre déchira ses vêtements en disant :
Il a blasphémé! Qu'avons-nous encore besoin de témoins ?
Vous venez d'entendre le blasphème. Que vous en sem-
ble ? Et ils répondirent : Il est digne de mort (Matt., xxvi,
62-66).

Tout cet ensemble de textes est décisif, il nous
force à reconnaître en Jésus non pas seulement un
prophète, un Messie, mais le Fils du Dieu vivant.
Pour mieux entendre cette filiation, il faut considé-
rersur tout certainesparoles du Seigneur, oùse révèle
la relation unique qui le rattache à son Père.

Entre les hommes et le Père céleste, Jésus est le
médiateur indispensable, le seul qui connaisse le
Père, le seul qui puisse le révéler; et ce qu'il y a de
plus remarquable encore, c'est que les relations qui
unissent le Père et le Fils sont décrites sous l'aspect
d'une réciprocité parfaite, impliquant une commu-
nauté de nature :

Je te loue, Père, Seigneur du ciel et de la terre, de ce
que tu as caché ces choses aux sages et aux intelligents,
et de ce que tu les as révélées aux enfants : Oui, Père (je te
loue) de ce que telle a été ta volonté. Tout m'a été confié
par mon Père, et personne ne connaît le Fils, si ce n'est le
Père ; personne non plus ne conn&it le. Père, si ce n'est
le Fils, et celui à qui le Fils veut le révéler (Matth., xi,
25-27 ; Luc, x, 21-22). Sur ce texte, cf. Origines, p. 30"
sqq., et note D, p. 591-598.

De ce texte on rapprochera beaucoup d'autres
paroles du Seigneur,recueillies soit par les synopti-
ques, soit par saint Jean. Jésus y apparaît comme
l'unique médiateur entre son Père et les hommes,
vivant par le Père et communiquant la vie aux
hommes (Jean, vi, 57) ; « de même que toi, Père, es
en moi et moi en toi, qu'ainsi eux soient un en
nous » (ibid.,TLVII, 21).

Et cette médiation n'apparaît jamais comme le
ministèred'un agent subordonné,à mi-hauteur entre
Dieu et les hommes, ainsi que Philon concevait
le rôle et la nature du Logos ; c'est l'action de celui
qui, étant vraiment Dieu et vraiment homme, unit
en sa personne les deux natures et répand sur l'hu-
manité les richesses infinies qu'il tient de son Père
et qu'il reçoit en plénitude.

De là le double aspect sous lequel nous apparaît
dans l'Evangile la personne du Christ : vis-à-vis du
Père, une attitude de dépendance, d'adoration, de
prière, de soumission totale à sa volonté; autant
qu'il le peut, il s'efface pour orienter vers le Père
le dévouement, l'amour, la prière de ses disciples :

« Pourquoi m'appelles-tubon ? Nul n'est bon, si ce
n'est Dieu seul » (Marc, x, 17-19) ; «... quant à être
assis à ma droite et à ma gauche.ee n'est pas à moi
de vous le donner ; ces places appartiennent à ceux
à qui mon Père les a réservées» (Matth.,y.-x.,22-23);
s ce jour (du jugement),nul ne le sait, ni les anges

du ciel, ni le Fils, si ce n'est le Père » (Marc, xm,
32) : de même qu'il réserve au Père la disposition
des places du royaume, ainsi il lui réserve la
communication des secrets divins (Cf. Origines,
p. 3io-3i2 et note C). Ce sont ces sentiments que
révèle encore cette parole de désir et d'humilité que
Jésus, impatient d'aller à son Père, adressait à ses
disciples: « Si vous m'aimiez,vous vous réjouiriez de
ce que je vais vers mon Père, parce que mon Père
est plus grand que moi » (Jean, xiv, 28).

Et d'autre part, le Fils possède tout ce qu'a le
Père: même puissance (Jean, v, 17 sqq. ; x, 28-3o),
même action vivifiante (ibid., v, 21-26; vi, 57);
même science (xvi, 3o); même nature (x, 3o) ; d'un
mot il peut dire à ses disciples: « Tout ce qu'a mon
Père, est à moi » (xvi, i5), et à son Père : « Tout ce
qui est à moi est à toi, et tout ce qui est à toi est à
moi » (xvii, 10).

Et il faut remarquer enfin, d'après l'enseignement
de Jésus, que ces biens infinis qu'il possède, il les
reçoit du Père. Tout ce que le Fils a et tout ce qu'il
fait, lui a été donné par le Père. Ainsi le Père lui a
donné les oeuvres qu'il fait (Jean, v, 36) ; il lui a
donné d'avoir la vie en lui(v, 26), il lui a donné pou-
voir sur toute chair (xvn, 2), en un mot, comme
Jésus aime à le répéter, il lui a tout donné, il lui a
tout remis entre les mains (m, 35; xm, 3). Et l'on ne
concevra pas cette donation comme une sorte d'in-
vestiture universelle conférée dans le principe au
Fils par le Père, et l'établissant alors dans une sou-
veraineté indépendante; c'est une communication
constante par laquelle le Père, qui est dans le Fils,
agit en lui : « Je suis dans le Père, et le Père est en
moi »(xvn,21); « les paroles que je vous dis, je ne les
dis pas de moi-même ; et le Père, qui est en moi,
fait ses oeuvres ; croyez-moi : je suis dans le Père,
et le Père est en moi, sinon croyez-en du moins mes
oeuvres » (xiv, 10-11).

Aussi quiconque connaît vraiment le Fils, voit en
lui le Père (xiv, 9-10), et cette connaissance, c'est
la vie éternelle (xvn, 3).

La révélation du Fils de Dieuremplit tout l'Evan-
gile, la révélation du Saint-Esprit est non pas moins
certaine, mais moins lumineuse. Par son incarnation,
le Fils nous est apparu en personne, le Saint-Esprit
ne s'est révélé que par ses dons ; nous ne connais-
sons point sa personnepar une manifestation directe
et immédiate, mais seulementpar ce que les apôtres
et le Christ lui-même nous enseignent.

L'action de l'Esprit-Saint nous apparaît d'abord
dans la conception virginale du Fils de Dieu (Luc,
1, 35), et dans la profusion de grâces qui l'accompa-
gne. Les prophètes(lsaïe,xi,1-2; XLII, I sqq. ; ui, 1 ;
xxxn, i5 ; XLIV, I ssq. ; Ezéchiel,xi, 19; xxxvi, 26 ;
xxxvii, 12 ; Joël, m, 1-2 [Vulg., n, 28-29]; Zacharie,
xn, 10), avaient prédit, à l'avènement du Messie,
une abondante effusiondes dons de l'Esprit, soit sur
le Christ lui-même, soit sur son peuple. L'aurore
de ce grand jour apparaît dès la conception du
Christ, l'Esprit se répandant sur Jean-Baptiste (Luc,
1, i5), sur Elisabeth (1, 41), sur Zacharie (1, 67), sur
Siméon (n, 25-27).

Au baptême de Jésus, l'Esprit apparaît sous la
forme d'une colombe, en même temps que le Père
rend témoignage à son Fils ; c'est, nous l'avons
remarqué, une révélation de la Trinité, que le bap-
tême chrétien attestera par la formule imposée par
le Seigneur.

Au cours du ministère public, bien des traits
manifestent l'action de l'Esprit-Saint sur le Christ
(Marc, 1, 12 ; Luc, iv, i4; x, 21). Deux paroles de
Jésus nous font connaître quelque chose de sa
nature et de son rôle dans l'Eglise :
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Tout péché et tout blasphème sera remis aux hom-
mes, mais le blasphème contre l'Esprit ne leur sera pas
remis. Les paroles dites contre le Fils de l'homme seront
pardonnées ; les paroles dites contre l'Esprit-Saint ne
seront pas pardonnées, ni dans ce monde ni dans l'au-
tre. (Matth., XII, 31-32).

Dans les discussions théologiques du ive siècle,
quand il faudra défendrecontre les Macédoniens la
divinité du Saint-Esprit, on trouvera dans ce texte
un argument décisif.

AilleursJésus, avertissant ses disciples des persé-
cutions quiles attendent,leur prédit en même temps
le secours divin qui leur est réservé : « Ne vous
souciez pas à l'avance de ce qui vous sera inspiré
sur l'heure ; car ce n'est pas vous quiparlerez alors,
c'est l'Esprit-Saint » (Marc, xm, u) ; et saint Luc,
rapportant ces paroles, insiste plus encore sur l'as-
sistance personnelle du Saint-Esprit: « 11 vous ensei-
gnera ce qu'il vous faudra dire. » (Luc, xn, 12).
L'expression est déjà toute semblable à celles du
discours après la Cène, telles que les rapporte saint
Jean.

C'est dans ce discours que nous relevons les
enseignementsles plus explicites au sujet du Saint-
Esprit, de son rôle et de sa personne.

xiv, 15-19. Si vous m'aimez, vous garderez mes com-
mandements, et moi je prierai le Père, et il vous don-
nera un autre Paraclet afin qu'il soit avec vous toujours,
l'Esprit de vérité que le monde ne peut recevoir, parce
qu'il ne le voit ni le connaît, mais vous, vous le connaî-
trez parce qu'il demeurera en vous et qu'il sera en vous.
Je ne vous laisserai pas orphelins, je viendrai vers vous ;
encore un peu de temps, et le monde ne me verra plus;
mais vous, vous me verrez, parce que je vis et quevous
vivrez...

Xiv, 25-26. Je vous ai dit ces choses pendant que je
demeurais avec vous; mais le Paraclet, l'Esprit-Saint
que le Père enverra en mon nom, c'est lui qui vous ap-
prendra tout, et vous rappellera tout ce que je vous ai
dit.

xv, 26. Quand sera venu le Paraclet, que je vous enverrai
delà part du Père, l'Esprit de vérité qui procèdedu Père,
celui-là rendra témoignage de moi.

xvi, 7-15. Je vous dis la vérité: il vous est utile que je
m'en aille; car, si je ne m'en vais pas, le Paraclet ne
viendra pas vers vous ; mais si je m'en vais, je vous l'en-
verrai, et quand il sera venu, il convaincra le monde à
propos de péché, de justice et de jugement : de péché,
parce qu'ils ne croient pas en moi; de justice, parce que
je vais au Père et que vous ne me verrez plu» ; de juge-
ment, parce que le prince de ce monde est jugé. J ai
encore beaucoup à vous dire, mais vous ne pouvez le
porter maintenant. Quand il sera venu, lui, l'Esprit de
vérité, il vous fera pénétrer dans toute la vérité ; car il
ne parlera pas de lui-même, mais il vous dira tout ce
qu'il aura entendu, et il vous annoncera les choses à
venir. Il me glorifiera, car il prendra du mien et vous
l'annoncera. Tout ce qu'a le Père est è moi ; c'est pour-
quoi je vous ai dit qu'il prendra du mien et vous l'an-
noncera.

Il est manifeste que l'Esprit-Saint promis par
Jésus n'est pas seulement un don, une force ; c'est
une personne vivante comme il l'est lui-même, une
personne divine dont la présence remplacera avan-
tageusement pour les disciples la présencevisible de
Jésus : « Il vous est utile que je m'en aille. » Il est
aussi évident que l'Esprit n'est ni le Père ni le Fils :
à la prière du Fils, le Père enverra un autre Para-
clet (xiv, 16); envoyé par le Père au nom du Fils,
ce Paraclet rappellera aux apôtres tout ce que le
Fils leur a dit (26) ; il procède du Père, il sera en-
voyé par le Fils de la part du Père, il rendra témoi-
gnage du Fils (xv, 26) ; quand le Fils sera parti, il
l'enverra (xvi, 7); l'Esprit glorifiera le Fils, car il
prendra du sien et l'annoncera(i4).

D'autre part, l'unité des personnes divines est si

étroite que la présence du Saint-Espritdans les dis-
ciplessera en même temps la présence du Fils (xvi,
18-19), et pareillement la présence du Père (xrv,
23).

L'enseignementdu Seigneur nous introduitencore
un peu plus avant dans le mystère divin en nous
représentant les relationsde l'Esprit et du Fils sem-
blables, en beaucoupde traits, à celles du Fils et du
Père : de même que le Fils est le témoin du Père,
l'Esprit est le témoin du Fils (xv, 26) ; il glorifie le
Fils, de même que le Fils glorifie le Père (xvn, 4). Le
Fils ne dit,rien de lui-même, mais seulement ce que
le Père veut qu'il dise (xu, 49; vu, 16); ainsi l'Es-
prit « ne parlera pas de lui-même, mais dira tout ce
qu'il aura entendu; ... il prendra du mien, ajoute
Jésus, et vous l'annoncera » (xvi, i3. i4). Enfin, de
même que le Fils est envoyé par le Père, l'Esprit est
envoyé par le Fils (xv, 26 ; xvi, 7).

Ce parallélisme est très étroit ; et quand, dans ses
lettres à Sérapion, saint Athanase entreprendra de
défendre et de développer la doctrine traditionnelle
du Saint-Esprit, il ne choisira pas d'autre point de
départ.

Au reste, cette analogie n'est pas telle qu'elle ne
comporte des différences essentielles : la filiation
caractériseles relations du Fils et du Père; elle n'ap-
paraît jamais dans la théologie de l'Esprit. Le Père
est l'unique principe du Fils ; il n'en est pas ainsi
du Fils vis-à-vis de l'Esprit : le Fils envoie l'Esprit,
mais « de la part du Père » -napà. TOÛ llatpii (xv, 26) ;
il dit : « l'Esprit prendra du mien », mais il ajoute :
« tout ce qu'a le Père est à moi, et c'est pourquoi je
disais qu'il prendra du mien » (xvi, 1

/f-'i5>. Ainsi,
même dans ses relations avec l'Esprit, le Fils est
dépendant du Père ; c'est de lui qu'il reçoit tout ce
qu'il donne à l'Esprit. Le Père est ici, comme par-
tout, le principe premier et souverainement indé-
pendant. « De lui procède l'Esprit » (xv, 26); c'est
lui qui le donneà la prière du Fils (xiv, 16), qui l'en-
voie au nom du Fils (xiv, 26).

Toute cette doctrinese résume bien dans la vision
symboliquede l'Apocalypse: « un fleuve d'eau vive,
brillant comme le cristal, procédant du trône de
Dieu et de l'agneau » (xxn, 1); telle est, pour saint
Jean, la nature et l'origine de l'Esprit : il procède
d'une source unique, qui est le trône de Dieu et de
l'agneau ; mais d'ailleurs ni le prophète de l'Apoca-
lypse ni l'évangéliste n'oubliera que ce trône n'ap-
partient pas à titre identique au Père et au Fils :
l'un possède la divinité comme en étant le principe
unique, l'autre comme la recevant de lui' en pléni-
tude.

La doctrine ainsi enseignéepeu à peu par le Sei-
gneur au cours de sa vie mortelle, est confirmée et
éclairée par lui pendant sa vie glorieuse, particuliè-
rement lors de la grande apparition en Galilée :

Les onze disciples se rendirenten Galilée, sur la mon-
tagne que Jésus leur avait marquée, et le voyant ils l'ado-
rèrent, mais quelques-uns doutèrent. Et Jésus s'appro-
chant leur dit: « Toute puissance m'a été donnée au ciel
et sur terre. Allez donc, enseignez toutes les nations, les
baptisantau nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit,
leur apprenant à observer tout ce que je vous ai prescrit;
et voici que je suis avec vous jusqu'à la consommation
du monde ».

Matt., xxvm. 16-20.

Avant déparier de la formuletrinitaire,il importe
de remarquer ce qui concerne proprement le Christ.
Les premièresparoles de ce texte rappellent la sen-
tence étudiée plus haut : « Tout m'a été confié par
mon Père » ; mais là il s'agissait plutôt de secrets
confiés, de doctrine transmise (-noons. TrapiSothi);
ici c'est la puissance totale (Trâtw i?«*ri'a) qui
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est remise au Fils; dans Mt„ xi, 27, il se représen-
tait eomme l'unique révélateurdu Père; maintenant,
comme le souverain universel qui envoie partout
ses apôtres. Il les suivra d'ailleurs, il sera partout et
toujours avec eux : cette expression était familière
aux apôtres et avait pour eux un sens bien déter-
miné : c'était la promesse même que Iahvé avait
faite à Moïse et aux prophètes ; le parallélisme était
significatif, et révélait aux apôtres leur rôle et leur
Maître.

Quant à la formule baptismale ici énoncée, elle
est, de tous les textes trinitaires du Nouveau Testa-
ment, le plus explicite ; il n'en est pas non plus qui
ait joué, dans les controverses ultérieures,un rôle
aussi décisif; au ive siècle surtout, les Pères s'en
servent comme d'une armede prédilection; saintHi-
LAIRE, par exemple, commence ainsi sa démonstra-
tion : « Sufficiebat credentibus Dei sermo, qui in
aures noslras Evangelistae testimonio cum ipsa
veritatis suae virtute transfusus est, cum dicit Domi-
nus : Euntes docete... Quid enim in eo de sacra-
mento salutis liumanae non continetur?... Plena
sunt omnia ut a pleno, et a perfeeto perfecta1 ».

Les révélations faites par Notre-Seigneur à ses
apôtres et consignées dans l'Évangile ont été, au
cours du siècle apostolique, éclairées et enrichies
par des révélations nouvelles ; on peut les recueillir
au livredes Actes, dans YApocalypse et lesépîtres de
saint Jean, et surtout dans les épitres de saint Paul.
Pour l'étude de ces développements, qu'il nous est
impossible de retracer ici, nous nous permettons de
renvoyerà notre livre sur les Origines du Dogme de
la Trinité6, 1. III, ch. 2-5, p. 342-473.

IL La tradition du mystère de la Trinité.
Quand on passe de l'étude des écrivains inspirés

du Nouveau Testament à celle des Pères Apostoli-
ques, on sent dès l'abord l'immense distance qui
sépare les uns des autres. Les premiers, inspirés par
l'Esprit-Saint, parlent en son nom et imposent son
autorité; les autres, quelque vénérablesqu'ils soient,
ne sont cependant que des hommes sujets à erreur
et à faiblesse. Eux-mêmes sentent leur infirmité et
reconnaissent volontiers tout ce qui les sépare de
leurs devanciers,de leurs maîtres. Saint Clément les
propose aux Corinthiens comme leurs modèles:
« Ayons devant les yeux, leur dit-il, les excellents
apôtres » ; et saint Ignace, écrivant aux Romains,
leur dit de même : « Je ne vous donne pas des ordres,
comme faisaient Pierre et Paul; eux étaient des
apôtres; moi je ne suis qu'un condammé. » C'est ce
même sentiment de l'autorité incomparable des apô-
tres qui inspire dès lors tant de pieuses fraudes : les
Juifs, naguère, mettaient leurs compositions théolo-
giques sous le nom et sous le patronagedes anciens
patriarches et prophètes, Hénoch, Moïse, Isaïe,
E-sdras; ainsi maintenant des écrivains chrétiens
abritent sous l'autorité des apôtres leurs rêves d'ave-
nir ou leu» thèses théologiques.

Cette estime si haute de l'éminente dignité des
apôtres, ce sentiment si vif de leur propre infériorité
n'étaient point une illusion des chrétiens de l'âge
apostolique. La théologie catholique a définitive-
ment consacré ce jugementet l'histoire, à son tour,
ne peut qu'en reconnaître la valeur. Désormais,dans
la longue suite des écrivains ecclésiastiques, nous
n'en trouverons plus qui puisse imposer son senti-
ment personnel avec une autorité irréfragable, parce
que nul J'entre eux ne peut lui donner la garantie
d'une certitude infaillible.

1. De Trinit., II, 1 (P. L., X, 50). Pour l'authenticité
intégrale de ce texte, v. Origines, Dote E, p. 599-610.

Tome IV.

Cependant la parole de Notre-Seigneurà ses apô-
tres reste toujours vraie : il est avec son Église
jusqu'à la consommation des siècles; mais cette
infaillibilité,qu'il continue de lui assurer, ne réside
plus, comme au temps des apôtres, dans les chefs oules fondateurs des Églises particulières; elle n'appar-
tient plus qu'à l'Église universelle et à ceux qui la
représentent authentiquement,son chef suprême et
l'ensemble de ses docteurs.

De ce fait, l'historien du dogme doit tirer les con-séquences. Son intérêt doit se porter, avant tout, surl'Église universelle pour recueillir son enseigne-
ment, s'il est explicitement formulé, ou, dans le cas
contraire, dégager, s'il se peut, sa croyance; auprès
de ce témoignage tous les autres sont secondaires.

1' La croyance de l'Église au dogme
de la Trinité.

La croyance de l'Église au dogme de la Trinité
nous est attestée d'abord par sa liturgie, surtout
par les rites du baptême et de l'eucharistie.

Nous avons signalé ci-dessus l'importance déci-
sive du précepte du Seigneur : 1 Allez, enseignez
toutes les nations, les baptisant au nom du Père et
du Fils et de l'Esprit-Saint. » (Matth., xxvm, 19). Il
nous reste à en constater l'influence. Elle apparaît
dans les plus anciens documents liturgiques que
nous possédions.

On lit dans la Didachè (ch. vu):
En ce qui concerne le baptême, baptisez ainsi : après

avoir enseigné tout ce qui précède, baptisez au nom du
Père et du Fils et du Saint-Esprit, dans l'eau vive. Si tn
n'as pas d'eau vive, baptise dans une autre eau; si tu ne
peux le faire dans l'eau froide, baptise dans l'eau chaude;
si tu n'as ni de l'une ni de l'autre, verse sur la tête trois
fois de l'eau au nom du Père et du Fils et du Saint-
Esprit.

La description du baptême donnée cinquante ans
plus tard par saint JDSTIN est moins détaillée que
celle-ci, mais elle la confirme :

Ceux qui doivent être baptisés « sont conduits par
nous au lieu où est l'eau, et là, de la même manière que
nous avons été régénérés nous-mêmes, ils sont régénérés
a leur tour. Au nom de Dieu le Père et le maître de toutes
choses,et de notre Sauveur Jésus-Christ,et du Saint-
Esprit, ils sont alors lavés dans l'eau ». (/ Apol., LXI, 3).

Trente ans plus tard, saint IRÉNÉE expose et
explique de même le rite du baptême :

Voici ce que nous assure la foi, telle que les pres-
bytres, disciples des apôtres, nous l'ont transmise. Tout
d'abord, elle nous oblige à nous rappeler que nous avons
reçu le baptême pour la rémission des péchés, au nom
de Dieu le Père, et au nom de Jésus-Christ, le Fils de
Dieu, qui s'est incarné, est mort et est ressuscité, et dans
l'Esprit-Saint de Dieu...

Quand nous sommes régénérés par le baptême qui
nous est donné au nom de ces trois personnes, nous som-
mes enrichis dans cette seconde naissance des biens qui
sont en Dieu le Père par le moyen de son Fils, avec le
Saint-Esprit. Car ceux qui sont baptisés, reçoivent l'Es-
prit de Dieu, qui les donne au Verbe, c'est-à-dire au Fils ;
et le Fils les prend et les offre à son Père, et le Père
leur communique l'incorruptibilité.Ainsi donc sans l'Es-
prit, on ne peut voir le Verbe de Dieu ; et sans le Fils, nul
ne peut arriver au Père; puisque la connaissance du
Père, c'est le Fils, et la connaissance du Fils de Dieu
s'obtient par le moyen de l'Esprit-Saint ; mais c'est le
Fils qui, par office, distribue l'Esprit, selon le bon plai-
sir du Père, à ceux que le Père veut et comme le Père le
veut1.

1, Démonstration de la prédiction apostolique (trad.
Barthoulot) c. m et vu, Cf. Haer., III, xvn, 1: « Iterum
poteslatem regenerationis in Deum dans discipulis,
dicebat eis : Euntes docete omnes gentes, baptizantes eos
in nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. »
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Toute cette théologie de la Trinité, si lumineuse,
et si ferme, n'est que le commentaire de la formule
du baptême et l'interprétation de la liturgie baptis-
male. Les textes que nous avons recueillis jusqu'ici
nous font connaître l'usage liturgique de la Syrie,
de Rome, de l'Asie mineure, de la Gaule; vers la
tin du ue siècle, Tertullien apporte le témoignage
de l'Afrique';au cours du siècle suivant, ORIGENB

y joint celui de l'Egypte:non seulement il atteste
l'usage liturgique dans des textes nombreux2,
mais il en tire un argument pour établir la divinité
du Saint-Esprit et conclut « tantae esse auctoritatis
substantiam Spiritus Sancti, ut salutaris baptis-
mus non aliter nisi exeellenlissiniaeomnium Trini-
tatis auctoritate, id est Patris et Filii et Spiritus
Sancti cognominatione compleatur et ingenito Deo
Palri et unigenito eius Filio nomen quoque Spiritus
Sancticopuletur3 ».

Le rite lui-même souligne la formule trinitaire
qu'il accompagne : on a pu remarquer plus haut,
dans le texte de la Didachè, la triple infusion qui
est prescrite; la même répétition était de rigueur
dans le baptême par immersion, et TERTULLIEN en
tire un argument pour prouver, contre Praxéas, la
distinction des trois personnes divines4. La signi-
fication théologique de cette triple immersion était
encore soulignée par les interrogations et les
réponses qui l'accompagnaient.

Tout cet ensemble liturgique, de formules et de
rites, a donc une signification très ferme et que tout
chrétien perçoit : dès le seuil de la vie chrétienne, le
néophyte se trouve en face des trois personnes
divines; c'est à elles qu'il se consacre et c'est elles
qu'il prend comme témoins des engagements qu'il
contracte, comme garants des grâces qu'il espère :

« Angélus baptismi arbiter superventuro Spiritui
Sancto vïas dirigit ablulione delictorum,quam fides
impetrat obsignata in Pâtre et Filio et Spirilu
Sancto. Nam si in tribus teslibus stabil bmne ver-
bum, quanto magis, dum hnbemus per benedictio-
nem eosdem arbitros fidei quos et sponsores salu-
tis, sufiieit ad liduciamspei nostrae etiam numerus
nominum divinorum"? »

Aussi, à l'époque des grandes controverses sur le
dogme de la Trinité, la formule et le rite du bap-
tême devinrent-ils, pour les tenants de la cause ca-
tholique, un argument de prédilection. Si les Ariens
ont raison, si le Fils et le Saint-Esprit ne sont que
des créatures, nous sommes donc consacrés par le
baptême à la fois au Créateur et à deux créatures,
nous engageons donc notre foi, nous adressons notre
prière par la même formule à Dieu et à deux êtres
créés par lui 6.

1. De bapt., xm; adv. Prar., xxvi (cf. intva);de praesci.,
XX.

2. In loan., VI, xxxm, 166 (éd. Prruschen, p. 142); i'4«/.,
fr. 36 (p. 512), i. 20-24; in Isai, hoin. iv, i;in Rom., t. V,
8; in Erod., hom. vm, 4; in Gf«.,hom. vin; in Kum,,
boni, xu ; etc.

3. De principiis, I, m, 2.
4. (Christus affirmât) Patris Filium confessurum con-

fessores, et negaturum negatores suos apud Patrem...et
post resurrectionem spondens missurum se discipulis
promissionem Patris, et novissimemandons ut tinguerent
in Patrem et Filium et Spiritum Sanctum, non in unum.
Nam nec semel, sed ter, ad singula nomina in personas
singnlas tinguimur(Adversus Praxeam, xxvi). Cf. TERT.,
de cor. mil., 3; can. 1 Hipp.kfj (éd. Aclielis,p. 97) ; Pistil
Sop/tia, c. 122 (éd. Schmidt,p. 202). Parmi les nombreux
textes du iv° siècle où ce rite est mentionné, on remar-
quera en particulier saint BASILE, DeSpiritu Sancto xxvn,
56 (P. G., XXXII, 188), où le saint docteur donne cet usage
comme un exemple de traditionapostolique.

5. TERTULL., de bapt ,vi.
6. ATUAN., Orat. cont. Ar., n, 41 (P. G., XXVI, 233); I

A l'époque où nous sommes, les controverses sont
plus rares sur le dogme de la Trinité ; déjà cepen-
dant, cette argumentation apparaît : nous l'avons
relevée ci-dessus dans les textes d'Origène et de
Tertullien, où les rites du baptême serventà prouver
soit la divinité du Saint-Esprit, soit la distinction
des personnes divines.

Ce qui donne à cet argument une force particu-
lière, c'est que cette liturgie baptismale n'est point
née d'une préoccupation polémique; elle domine
toutes les controverses dogmatiques parce qu'elle
leur est antérieureà toutes. Lorsque les gnostiques
se séparent de la grande Église, ils emportent avec
enx cette tradition qu'ils y ont puisée; leur Trinité,
sans doute, est déformée par leurs spéculations my-
thologiques ; mais on la reconnaît encore dans les
formules qu'ils emploient, dans celle-ci, par exem-
ple, dont les Marcosiens usaient vers l'an 160 et
qui nous a été conservée par saint Irénée : ils bap-
tisent, nous dit-il, « au nom du Père inconnu de
l'univers, de la Vérité, mère de tous les êtres, et de
Celui qui est descendu en Jésus* ». A l'autre extré-
mité des groupes hérétiques, se trouvent les monar-
chiens qui méconnaissent la distinction réelle des
personnes divines; leur hérésie récente ne leur a pas
fait oublier l'antique tradition de l'Eglise et eux
aussi baptisent au nom du Père et du Fils et du
Saint-Esprit et par une triple immersion2.

Parmi les rites du baptême, il en est surtout dont
l'influence en matière de foi a été décisive : c'est la
récitation du symbole. Le Symbole des apôtres a été
étudié dans ce Dictionnaire par M. VACANDARB,
nous n'avons pas à en écrire de nouveau l'histoire;
nous tenons seulement à en signaler la portée dog-
matique. Elle est excellementmarquée par saint IRÉ-
NÉE, dans sa Démonstration de la vérité apostolique.

Dès le début du livre, Irénée en appelle à cette
« règle de foi inaltérable » ; voici comment il
l'énonce :

Voici l'enseignementméthodique de notre foi, la base de
l'édificeet le fondement de notre salut : Dieu le Père, incréé,
inengendré, invisible, Dieu unique, créateur de tout : c'est
le premier article de notre f(i. Quant au second article, le
voici : c'est le Verbe de Dieu, le Fils de Dieu, Jésus-Christ
Notre-Seigneur, qui est app-ru aux prophètes en la forme
décrite dans leurs oracles et selon l'économie spéciale du
Père, (lo Vorbo) par lequel tout a été fait et qui, dans la
plénitude des temps, pour récapituler et contenir toutes
choses, s'est fait homme, no des hommes, s'est rendu visi-
ble et palpab'o, afin de détruire la mort et de montrer la
vie, et de rétablir l'union entre Dieu et l'homme. Quant au
troisième article, c'est le Saint-Esprit qui a parlé par les
prophètes, a enseigné à nos pères les choses divines et a
conduit les justes dans la voi> de la justice; c est lui qui,
dans la plénitude des temps, a été répandu d'une manière
nouvellesur l'humanité, tandis que Dieu renouvelaitl'homme
sur toute la terre3.

GREC. NAZ., Or. xxxvn, 18 (P. G., XXXVI, 304); GREC.
Nrss., Orat. catech., xxxix (éd. Srawiey, p. 156); cf.
Origines du dogme de la Trinité, p. 480, où sont cités
d'autres textes de la ménie époque.

1. Adversus haereseï, I, 21, 3 : Oi 5s ty.ycwstv èv ' uSap, KOÙ

jjK7TTt'^îvTt; oirwç iTlÙiyoUGLV. EE'Ç 0-JO/J.tx. à'/vc>aTOU UKTpiç TGV

SXmv, sic vjfiOuay pr.riptx 7T«VÎ&JV et'ç rev y.or.rz).66vTx eii TÏÎOJOV,

et$ &voi(7iv xai ÙTtcJ.iiTpMvivy.v.'t ycivf,ivior.v TCÙV 5uva//£wv. Dans
les trois premiers articles de cette formule oa reconnaît
les trois personnes divines, plus ou moins défigurées par
le gnosticisme :1e Père («le Père inconnnu de l'univers»),
le Fils (« la Vérité, mère de tous les êtres »), le Saint-
Esprit « (Celui qui est descendu en Jésus »]. Dans les.trois
derniers on peut reconnaître l'Eglise, la rémission des
péchés, la communion des saint?.

2. C'est ce qui ressort de Iargun entation de Tertullien,
adv. Prar., xxvi.

3. Démonstration (trad. Barthoulot), c. vi; cf. ibid., m.
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Cet énoncé n'est évidemment pas la transcription
littérale du symbole; il en est plutôt un bref com-
mentaire; mais il en souligne fortement la division
tripartite : le premier article, c'est Dieu le Père; le
second article, c'est le Verbe de Dieu; le troisième
article, c'est le Saint-Esprit.

On voit aussi très clairement commentce symbole
n'est que le développement de la formule baptis-
male; un peu plus haut, dans ce même traité, saint
Irénée énonce ainsi plus brièvement la règle de
foi :

Voici ce que noua assure la foi, telle que les presbytres, dis-
ciples des apôtres, nous l'ont transmise. Tout d'abord, elle
nous oblige à nous rappelerque nous avons reçu le baptême
pour la riinUsion des péchés, au nom de Dieu le Père, et au
nom de Jésus-Christ, le Fils de Dieu, qui s'est incarné, est
mort et est ressuscité, et dans l'Esprit Saint de Dieu 1.

En terminant son traité, le saint docteur revient
à cette règle de foi : « Telle est, mon cher ami, la
prédication de la vérité, et c'est la règle de notre
salut; c'est aussi la voie qui mène à la vie. Les pro-
phètes l'ont annoncée, le Christ l'a établie, les apô-
tres l'ont transmise, partout l'Église l'offre à ses
enfants » (c. xcvm). Il rappelle ensuite brièvement
les hérésies qui s'attaquent à chacun des trois ar-
ticles de cette foi, à Dieu le Père, au Fils de Dieu,
au Saint-Esprit; et il conclut enfin son livre :

Par conséquent l'erreur s'est étrangement écartée de la
vérité sur les trois articles principaux de notre baptême. En
effet, ou bien ils méprisent le Père, ou bien ils ne reçoivent
pas le Fils, en parlant contre l'économie de son incarnation,
ou ils n'admettent pas l'Esprit-Saint,c'est-à-dire qu'ils mé-
prisent la prophétie. Il faut nous déiier de tous ces incré-
dules et fuir leur société, si vraiment nous voulons être
agréables à Dieu et par lui arriver au salut (ce).

Ce commentaire de saint Irénée souligne excel-
lemment la foi en la Trinité, telle qu'elle est ensei-
gnée dans le symbole: non seulement il met en relief
les trois articles qui le composent, mais en même
temps il en manifeste le double aspect: ils sont à la
fois l'objet de notre foi et le fondement de notre
salut. Cette remarque s'applique, en particulier, à ce
qui est dit du Saint-Esprit: il est présenté évidem-
ment comme une personne, non seulement par le
parallélisme qui le rapproche du Père et du Fils,
mais aussi par le rôle qui lui est attribué: il parle
par les prophètes, il enseigne les fidèles, il les con-
duit dans les voies de la justice ; mais en même
temps, il est un don, une grâce: « Il a été répandu
sur l'humanité, quand Dieu renouvelait l'homme
sur toute la terre. » Ce double aspect de la théolo-
gie du Saint-Espritétait manifeste déjà dans le Nou-
veau Testament2; la tradition chrétienne le présen-
tera sans cesse, sans que, d'ailleurs, tous les écri-
vains ecclésiastiquesaient la sûreté et la précision
de doctrine des auteurs inspirés : plus d'un laissera
dans l'ombre le caractère personneldu Saint-Esprit
et ne le représentera que comme le don ou la grâce
de Dieu.

Quelques historiensont cru reconnaître dans le
symbole cette conception « économique » de la
Trinité; ils tirent leur principal argument de la
rédaction du troisième article: le croyant y confesse
« le Saint-Esprit, la sainte Église, la rémission des.
péchés, la résurrection de la chair »; ce sont là,
pensent-ils, quatrs biens auxquels le chrétien parti-

\. Dém.. m. Cf. vu : Après avoir rapporté le symbole,
eorame on l'a lu ci-dessus, saint Irénée poursuit : « Aussi,
quand nous sommes régénéréspar le baptême qui nous est
donné au nom de ce3 trois personnes, nous sommesenrichis
dans cette seconde naissance des biens qui sont en Dieu le
Père, par le moyen de son Fils, avec le Saint-Esprit. »

2. Cf. Les Origines du dogme de la Trinité, p. 375,434,539.

cipe ; il ne les affirme que comme tels, dans leur
relation avec lui, sans préjuger ce qu'ils peuvent être
en eux-mêmes 1. Cette interprétation méconnaît la
portée réelle du texte : on a vu, en effet, que le sym-
bole se divise en trois articles, visant respective-
ment le Père, le Fils et le Saint-Esprit;on a reconnu
pareillement qu'il ne fait que développerla formule
par laquelle le néophyte est baptisé au nom du Père,
du Fils et du Saint-Esprit. Comment, sans faire vio-
lence au parallélisme évident de ces trois termes,
reconnaître une personne dans le Père et dans le
Fils, et ne voir dans le Saint-Esprit qu'un don?
Comment méconnaître que, dans la formule du bap-
tême, le Saint-Esprit est vraiment une personne ? ou
comment reconnaître ce caractère personnel dans la
formule du baptême et le nier dans le symbole, qui
n'en est que le développement? Ces arguments sont
décisifs, mais il faut y ajouter encore rinlerr>rétalion-
primitive du symbole : le Saint-Esprit y apparaît
avant tout comme la personne divine qui, au même
titre que le Père et le Fils, est garant des grâces du
baptême et objet de la foi. Sans doute, il est aussi le
don de Dieu, et le chrétien le reconnaît pour tel ;
mais cette professionn'est qu'un écho de la foi apos-
tolique ; et si saint Paul et saint Jean ont vu dans le
Saint-Esprit à la fois une personne divine et un don
de Dieu, pourquoi les chrétiens auraient-ils brisé
l'unité de cette foi, et ne pourraient-ils en confesser
un article sans nier l'autre? On connaît le serment
par lequel saint Clément, dans sa lettre aux Corin-
thiens(LVIH, 2), prend à témoin le Dieu des chrétiens :

« Vive Dieu et vive le Seigneur Jésus-Christ et l'Es-
prit-Saint, la foi et l'espoir des élus. » Ces derniers
mots résument et confirmenttout ce que nous venonsdédire: Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit, et tout
ensemble la foi et l'espoir du chrétien; ce mystère
de la Trinité n'est pas seulement le mystère de la
vie divine, naturellement inaccessible à toute créa-
ture; il est aussi, pour les élus, le mystère de leur
salut, il retentit dans toute leur vie, et c'est ainsi
qu'ils le professent dans leur symbole.

De l'analyse que nous venons d'esquisser ressort,
nous l'espérons, l'importance capitale du symbole
baptismal dans l'histoiredes dogmes et, en particu-
lier, dans l'histoire du dogmede la Trinité; au point
de vue de l'influence exercée, nul documentne lui
est comparable, si l'on excepte les livres inspirés.On
reconnaît universellement le rôle décisif joué par le
symbole de Nicée; il marque une date et divise
toute l'histoire du dogme en deux périodes: anténi-
céenne et postnicéenne; on oublie parfois que le
symbole de Nicée n'est lui-mêmequ'un symbolebap-
tismal 2; il contient sans doute plus de précisions
théologiques que le symbole romain, mais il lui est
substantiellement identique; et, s'il a pu s'imposer
à la foi de toute l'Église, il le doit non seulement à
l'autorité des troiscentdix-huit Pères,mais surtout à
l'enseignement apostolique,dont chaquefidèle recon-
naissait en lui l'expression traditionnelle.

Ainsi, à l'époque de la grande crise arienne,
l'Eglise trouve dans ce symbole, en même temps qr.e

1. KATTENBUSCH, Das aposlolische Symbol, II, p. 475 sqq.
2. On admet en général, sur la foi d'Eusèbe,que le sym-

bole de Nicée s'appuie sur le symbole baptismal de Césa-
rée ; cf. HORT, Two Dissertations, 1, p. 54-72. Contre cette
origine, LIETZMANN (Zeitschr. f. N. T. W., 1925, p. 193-202)
a fait valoir des arguments considérables, et avant tout
la comparaison des deux symboles (p. 195). 11 admet
cependant (p. 198) et ce point est certain, que le symbole
de Nicée a été rédigé en partant d'un symbole baptismal
auquel les Pères du Concile ont ajouté quelques précisions

Ien vue de combattre efficacement l'hérésie arienne. Cf.
HARNACK, ibid., p. 203.
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dans la formule baptismale, son arme la plus effi-
cace : unité de Dieu et distinction réelle des trois
personnes; Père, Fils et Saint-Esprit, objets toutes
les trois d'une même foi, d'un même culte, n'était-ce
pas tout le dogme de la Trinité qu'on trouvait là ?
La définitionde la consubstantialité ne fera qu'assu-
rer, préciser ces données premières, elle n'aura pas
à les transformer.

Pendant les trois siècles qui précèdent Nicée, nul
concile général n'est réuni, nulle formule de foi
n'est promulguée,et cependant,dès l'ère apostolique,
les hérésies ont pullulé ; l'Église leur oppose une
règle de foi et cette règle, c'est avant tout ce sym-
bole. Il est vrai, alors comme toujours, l'organe de
sa tradition est d'abord le magistère vivant ; la for-
mule n'est que l'expression qui le traduit, que l'ins-
trument dont il se sert; mais, alors, il n'eut nulle
expression plus authentique, nul instrument plus
efficace que ce symbole. Chaque chrétien y reconnaît
la foi de son baptême, son trésor personnel le plus
précieux, et, en même temps, il y vénère la foi des
apôtres, le dépôt commun de toute l'Église ; qu'il
passe d'Ephèse à Rome, de Smyrne à Lyon, de Césa-
rée à Cartilage, il se sent partout dans la même
armée, où tous ont prêté le même serment et répè-
tent le même mot de passe ; où, comme le dit saint
Irénée, il contemplepartout la même lumière de foi,
de même qu'il est éclairé partout par le même soleil
de Dieu. On peut affirmer sans crainte que si des
docteurs nés et élevés dans le paganisme ont su,
parmi tant d'écolesrivales, maintenir substantielle-
ment l'intégrité de la révélationchrétiennepar rap-
port à des objets aussi mystérieux que le dogme de
la Trinité, ils l'ont dû surtout à l'influence protec-
trice du symbole baptismal.

L'historien du dogme doit tirer de ces faits les
conséquences qu'ils comportent:quand il recherche
la source des doctrines qu'il rencontre, il ne doit pas
perdre de vue cette foi du baptême qui est familière
et sacrée à tout chrétien. On est trop porté souvent
à ne faire état que des sources littéraires, à oublier
cette tradition orale, « transmise sans papier ni
encre, mais gravée par le Saint-Esprit dans les
coeurs » ; il n'est pourtant pas permis de la mécon-
naître, en cette question surtout, alors que des tex-
tes si nombreux en attestent l'influence, en déter-
minent la portée, la direction, les termes mêmes.
Ainsi, quand nous rencontrons chez saint Justin,
par exemple, la doctrine du Verbe de Dieu, son Fils,
incarné pour nous, nous n'allons pas d'abord en
chercher la source dans la philosophie platonicienne,
nous souvenant que tout ceci se retrouve dans ce
symbole baptismal que Justin avait juré au bap-
tême, qu'il enseignait comme catéchiste dans sa
petite école de Rome, qu'il devait comme martyr
sceller de son sang.

A côté de ces sources traditionnelles,on a souvent
à en reconnaître d'autres qui se sont mêlées à elles
et en ont troublé la pureté ; mais il est relativement
facile de les distinguer et, à travers toutes les confu-
sions doctrinales, tous les remous, de marquer le
grand courant chrétien qui, venant du Christ et des
apôtres et entraînant toule l'Église, devaitporter la
révélation chrétienne jusqu'à nous 1.

2° Littérature patristique anténicéenne.
Dans les documents liturgiquesquenous venons de

1. L'esquisse qu'on vient de lire ne fait que résumer
l'étude plus complète, exposée ou tome II de l'Histoire du
Dogme de la Trinité, p. 13:-173; et cette interprétation
de la liturgie baptismaleest complétée là (p. 174-247) par
l'étude des autres monuments liturgiques : prières, hym-
nes, homélies, doxologies.

parcourir, nous avons entendu la voix de l'Église,
c'est elle aussi que nous écoutons quand nous prê-
tons l'oreille aux anciens Pères et écrivains ecclé-
siastiques. Toutefoisnous ne sommes pas assurésque
('écho qui nous parvient ainsi soit toujours fidèle.

L'histoire de la théologie de la Trinité avant le con-
cile de Nicée contient bien des pages obscures et a
provoqué bien des controverses,tous les théologiens
le savent. Ils n'en sont pas d'ailleurs trèssurpris : les
obscurités, les inexactitudes.leserreursmêmese com-
prennent aisément dans les premiers essais d'inter-
prétation rationnelle d un dogme aussi sublime; à
ces difficultés, inhérentes au mystère, s'ajoutent les
défauts personnels de plusieurs de ces premiersthéo-
logiens. Quelques-uns d'entre eux, esprits inquiets
et turbulents, sont tombés dans le schisme : saint
Hippolyte a noblement racheté sa défection par son
martyre; mais, quand il écrivit ses l'hilosophumena,
il était hors de l'Église et, sur ce point précis de la
théologie trinitaire, il s'opposait violemment à l'en-
seignement des évêques de Rome, saint Zéphyrin et
saint Calliste.Talien etNovatien sontsortisde l'Église
bien peu de temps après avoir écrit leur exposé théo-
logique; Tertullien était montaniste quand il com-
posa YAdversus Praxeam. Malgré ces défections, on
peut reconnaître chez ces divers auteurs nombre de
traits bien conservés de l'authentiquefoi chrétienne;
mais du moins on ne peut ériger ces hommes en doc-
teurs de l'Église ni même en témoins irréfragables
de sa foi. Sur le groupe des Alexandrinsd'autres sus-
picions pcsent ; sur Clément, espritbrillant maiscon-
fus, en qui l'Église s'est toujours refusée à reconnaî-
tre un de ses docteurs : Benoît XIV s'en est assez clai-
rement expliqué dans sa lettre au roi de Portugal;
sur Origène, chrétien si grand par son dévouement
à l'Eglise, par sa confession glorieuse, par son éru-
dition immense, par la hardiesse de ses vues, mais
maître aventureux dont la doctrine et l'école ont été
frappées par bien des anathèmes; saint Denysenfin,
que saint Athanaserévère justement comme une des
gloires de l'église d'Alexandrie, mais dont le pape
saint Denys dut blâmer et corriger la théologie tri-
nitaire.

Ces faits incontestables rassurent le théologien
quand, en lisant ces vieux textes, il se heurte à
des confusions qu'il doit dissiper ou même à des er-
reurs qu'il doit reprendre; s'il garde sa vénération
à ceux de ces hommes qui furent, des saints admi-
rables, s'il lit leurs livres avec un pieux respect, il
conserve toute la liberté de son jugement vis-à-vis
d'une doctrine où l'Église ne reconnaît point le té-
moignage assuré de sa foi.

Cette foi nous apparaît chez les Pères apostoliques
d'abord,puis chez les apologistes, chez saint Irénée,
chez les théologiens du me siècle. Chez tous ces écri-
vains ce que nous devons rechercheravant tout, c'est
le témoignagequ'ils rendent à la foi de l'Église; tous
ne sont pas des témoins également autorisés : parmi
les Pères apostoliques, les deux grands évêques,Clé-
ment et Ignace, dominent tous les autres: la plupart
des écrits apostoliques sont anonymes (la Doctrine
des apôtres), ou pseudonymes (Barnabe, la a" dé-
mentis), ou sont l'oeuvre d'un inconnu (Hermas).
Seules les lettres de saint Clément et de saint Ignace
se présentent à nous couvertes de la signature d'un
nom illustre et fermement datées. Autant que leur
origine, leur contenu doctrinal les met hors de pair.
C'est donc sur elles surtout que l'on doit insister'.

On trouve là un point de départ très ferme, dans

1. Cf. Histoire du dogme de la Trinité, II (le Deuxième
siècle), p. 249-331 ; et L. CHOPPIN, La Trinitéchez lesPèret
apostoliques (Lille, 1925), p. 52-71 et 80-100.
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une foi encore indépendante de toute spéculation
savante. Clément, Ignace, et de même les autres écri-
vains apostoliques,ne s'adressent qu'à leurs frères
dans la foi ; ils n'ont pas encore le souci de se faire
accepter ni même de se faire entendre des philo-
sophes païens ou juifs; sans se préoccuper des con-
troverses ou des spéculations d'école,ils cherchent à
édifier, à instruire, à exhorter.

.
De ce fait, ces écrits présentent à l'historien de

la théologie, et surtout de la théologie trinitaire,
un intérêt capital. Depuis la Renaissance et la
Réforme, on a bien des fois agité la question de
l'orthodoxie des Pères anténicéens : la discussion,
entamée déjà par les Centurialeurs de Magdebourg
et par Baronius, ne s'est pas apaisée depuis: Petau,
Bull, Bossuet, Le Clerc, Battus, et combien d'autres,
jusqu'à Duchesne et après lui, ont échangé des dis-
sertations érudites ou des discours éloquents, et le
procès, si souvent plaidé, reste ouvert. La question
le plus vivement débattue, celle qui domine toutes
les autres, est l'attitude des écrivains incriminés
vis-à-vis de l'hellénisme et, plus particulièrement,
de la philosophie grecque: les titres mêmes des dis-
sertations marquent assez clairement le point en
litige: à une thèse du pasteur Souverain Du plato-
nisme dévoilé, le jésuite Baltus répondra par sa
Défense des saints Pères accusés de platonisme; un
peu plus tard, un protestant, Christian Samuel
lthost, répliquera dans une thèse de Wittenberg
(17 33): Disputatio philosophicade Platonismo theolo-
giae veterum Ecclesiaedoctorum nominatim Justini
tnartyris et démentis Âlexandrini corruptore. Ce ne
sont là que quelques spécimens d'une littérature
très copieuse.

La multiplicité de ces plaidoyers et de ces réquisi-
toires suffit à montrer que le cas estcomplexeet mérite
d'être étudié. On ne doit pas manquer de le faire.
Mais on ne doit pas se laisser absorber par la dis-
cussion de ce problème : tous les écrivains anténi-
céens ne sont pas suspects de « platonisme », et il
y a d'autres témoins de la tradition que ceux dont
les noms retentissent le plus souvent dans cette
controverse séculaire : saint Justin,Tatien, Athéna-
gore, Clément, Origène. Il y a la voix collective de
l'Église ; nous nous sommes efforcé de l'entendre.
Il y a aussi les Pères apostoliques; nous devons
recueillir leurs témoignages. Les anciens historiens
du dogme ne les ont pas ignorés ' ; il faut bien recon-
naître toutefois que, dans la controverse sur les
« anténicéens », ces premiers de tous les « anténi-
céens » ont été beaucoup plus rarement cités que les
apologistes ou les Alexandrins. On n'en sera pas
surpris si l'on se rappelle que plusieurs de ces tex-
tes ont été récemment découverts, que les autres ont
été, jusqu'à ces dernières années, mal édités et, par
suite, mal connus. Chacun sait que la Didachè a
été éditée pour la première fois en i883. Des deux
manuscrits grecs principaux qui contiennent la let-
tre de Barnabe, l'un est le Sinaïticus, découvert en
1869, l'autre le manuscrit de Jérusalem qui con-
tient la Didachè et qui a été publié, nous venons de
le rappeler, en i883. C'est ce même manuscrit qui
nous a rendu les derniers chapitres de la lettre de
saint Clément et qui a dissipé tous les doutes au
sujet du texte capital qu'on lit au chapitre LVI 11, 2:
« Aussi vrai que Dieu vit, et que vit le Seigneur
Jésus-Christ et le Saint-Esprit, la foi et l'espoir
des élus...» Quant à saint Ignace d'Antioche, on sait
que sa correspondance nous est parvenue sous une

1. PETAU les avait laissés de côté dans les chapitres
de son De Trinitate consacrés aux anténicéens; il les a
ultérieurement étudiés dans sa préface, ch. 11, n. C sqq.

triple forme, longue, brève et moyenne, et que cet
état confus de sa tradition manuscrite a pendant
longtemps troublé le jugement des critiques ; il n'y
a guère qu'une quarantaine d'années que, depuis les
travaux de Lightfoot surtout, toute incertitude a
été dissipée et l'authenticité de la forme moyenne
unanimement reconnue.C'est là, pour l'histoire de la
théologie anténicénne, un événement d'une portée
considérable. Fr. LOOFS écrivait récemment: « Il y
eut une période des nouvelles recherches bibliques,
théologiques,historiques,où l'on semblait rétrograde
si l'on ne prétendaitpas interpréter d'après Philon et
la philosophie dérivée de lui, toutes les mentions
du Logos qu'on pouvait rencontrer dans les textes
chrislologiques de l'ancienne littérature chrétienne.
Cela a changé depuis que l'authenticité des lettres
d'Ignace a été définitivement établie '. »

Sans doute, l'étude des Pères apostoliques pré-
sente, elle aussi, des difficultés et fait surgir des
controverses. Mais ce sont des difficultés tout autres
que celles que nous rencontrons dans les oeuvres des
apologistes ou des Alexandrins. Cei tains historiens,
par exemple, croiront reconnaître chez saint Ignace
une doctrine modalisteou, dumoins, une des sources
du modalismepostérieur ; il faut dissiper cette con-
fusion. Il reste que nul ne pourra prétendre trouver
chez lui le subordlnatianisme dont on accuse Justin
ou Origène ; et cela n'est pas sans intérêt : s'il est
encore des écrivains qui veuillent expliquer la for-
mation de la foi nicéenne par une apothéose pro-
gressive du Fils de Dieu, cette hypothèse se brise au
contact des plus anciens textes chrétiens, des livres
du Nouveau Testament d'abord, mais aussi des
écrits apostoliques.

En abordant l'étude des apologistes, on entre
dans un champ labouré par des siècles de contro-
verse. On nous dispensera de raconter cette longue
histoire ; il y faudraitun volume entier, et peut-être
que le profit ne vaudrait pas la peine. Souvent ces
discussions ont été provoquées et entretenues par
des préoccupations étrangères à l'histoire: Jurieu,
par exemple, a attaqué l'orthodoxie des écrivains
anténicéens pour prouver, contre Bossuet, que les
variations de l'Église protestante n'étaient pas une
présomption d'erreur ; au contraire l'anglican Bull a
entrepris, vers la même date, de montrer qu'on ne
peut parler d'un progrès de la théologie chrétienne,
mais que dès l'origine la constructiondogmatique a
eu son plein achèvement ; cette thèse fut saluée avec
joie par Bossuet, qui n'en avait pas deviné l'inspira-
tion, mais elle fut suivie de près par un autre
ouvrage sur lequel on ne pouvaitprendre le change :
Des corruptions de l'Église de Rome 2.

1. Paulus von Samosatà, p. 312. L'ère des découvertes
n'est pas close : K. BIHLMKYER écrivait en 1925, dans la
préface de sa nouvelle édition des Pères apostoliques,
qu'il devait attendre, pour éditer le Pasteur d'Hermas, la
publication de vingt-cinq feuilles de papyrus récemment
découvertes et appartenant à la collection de l'Univer-
sité de Micbigan : on y trouve, dans une écriture du
quatrième siècle, le quart du texte du Pasteur : Sim. n,
8 — ix, 5, 2. CAMPBELL BOSNER a décrit ce papyrus et
a noté ses principales variantes dans Tlie Harvard Theo-
logical Review, XTui (1925), p. 115-128.

2. P. GODET, dans son article BullàuDictionnaiiede Théo
logie, col. 1243, a cité ce passage de Richard SIMON sur les
intentions du théologien anglican: « Quand on oppose aux
catholiques que le concile de Latran, sous le pape Inno-
cent 111, n'a pas eu des preuves suffisantes pour établir ce
dogme (de la transsubstantiation), les catholiquesrépon-
dent que la consubstantialité du Verbe, qui a été définie
dans le concile de Nicée, n'a pas des preuves plus claires
dans l'antiquité, que cependai t les protestants,qui font
cette objection, reconnaissentpour orthodoxe la foi du con-
cile de Nicée. Bullus, qui avait senti la force de ce raison-
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A coup sûr d'autres travaux sont indépendants
de ces préoccupations polémiques, et gardent aujour-
d'hui toute leur valeur, avant tout le De Trinitate de
Petau. Mais ici on rencontre d'autres difficultés : les
anténicéens ont été étudiés à deux reprises, d'abord,
au livre Ier, chapitres m, îv et v, puis dans la pré-
faceront la composition est postérieure, mais dont
la publication fut simultanée. Il suffit d'un coup
d'oeil jeté sur ces deux études pour voir que leur
orientation n'est pas la même: le premier livre est
fort sévère aux anténicéens ; la préface leurest beau-
coup plus favorable. Dans les controverses qui sui-
virent, Jurieu ne cessa de faire état du premier livre,
Bossuet de lui opposer la préface ' ; et sans doute la
préface était le dernier écrit et représentait la pen-
sée définitive de l'auteur; mais, d'autre part, on
devait convenir que Petau avait maintenu dans sa
publication le texte primitif de son premier livre,
tout en l'éclairant et en le corrigeant par sa préface.

Mais chez Jurieu lui-même ne trouvait-on pas des
corrections semblables? Ce qu'il avait écrit en 1689
dans sa Sixième l.dtre pastorale était corrigé par lui
l'année suivante dans son Tableau du Socinia-
nisme^.

Plus près de nous, n'avons-nous pas vu un histo-
riendont la compétenceet la sincérité sont également
indiscutables,Tixeront,modifier profondément, dans
la septième édition de sa Théologie anténicétnne, les
jugementsqu'il avait auparavant portés sur la doc-
trine trinitaire des écrivains du deuxièmeet du troi-
sième siècles ?

Si je rappelle ici ces rétractations, ce n'est certes
pas pour en faire grief à leurs auteurs. Pour ne par-
ler ici que de Petau et de Tixeront, ils ont eu lo cou-
rage de reviser un premier jugement trop sévère;
leur oeuvre y a gagné. Mais le souvenir de ces devan-
ciers doit nous être présent pour nous avertir des
difficultés de la tâche. Si les livres que nous devons
étudier étaient d'une interprétation aisée, ils n'au-
raient pas soulevé tant de controverses ni rendu
opportunes ces rétractations.

Les obscurités de ces écritsviennent parfois de la
téméritéde leurs auteurs hérétiquesou à demi enga-
gés dans l'hérésie. C'est ainsi, par exemple, que fe
présente à nous Tatien : son Discours aux Grecs, s'il
n'est pas postérieur à sa défection, la fait du moins
pressentir. Nous n'entreprendrons pas de le ramener
malgré lui à l'Église qu'il va abandonner.

Les autres apologistes du second siècle se présen-
tent à nous sous un jour tout différent : saint Justin,
chef du didascalée de Rome et martyr; saint Théo-
phile, évêque d'Antioche ; Athénagore, personnelle-
ment inconnu,maisdontrien ne nous permet de sus-
pecter l'attachement à l'Église. Les oeuvres de ces
trois écrivains manifestent en effet une foi sincère;
on peut dire d'eux trois ce que Petau écrivait d'Athé-
nagore: leurs déclarationssuffisent à faire connaître
le dogme de la Trinité et à renverser également l'hé-

nement, jugea que, pour y répondre, il était absolument
nécessaire de réfuler le Père Petau, et c'est à quoi n'ont
pas pris garde la plupart des catholiques qui, ne connais-
sant, point le dessein de Bullus, donnent à cet auteur des
louanges excessives. » (Mémoiresde Niceron (Paris, 1737),
XXXVII, p. 156).

1. JURIEU, importunéde l'argumentation,répond: « Que
nous importe après tout ce qu'a dit le Père Petau dans sapréface ? » et BOSSUET réplique : « Mais c'est le comble de
l'injustice; car c'est de même que s'il disait : Que nousimporte, quand il s'agit de condamner un auteur, de lire
ses derniers écrits, et de voir à quoi à la fin il s'est
tenu ? » (Sixième avertissement, n. 102).

2. BOSSUET en fit la remarque dans son Sixième avertis-
sement, n. 69, en comparant la Pastorale, p. 43, avec le
Tableau, p. 130.

résie d'Arlus et celle de Sabellius. Chez eux comme
chez tous les autres anténicéens qui appartiennent
à l'Église, on voit affirmer et l'unité de Dieu et la
trinité des personnes et la véritable génération du
Fils, qui n'est pas une créature du Père, mais qui
est né de sa propre subtance. Ce dogme capital est
le fondement de la foi de Nicée ; les docteurs anténi-
céens le confessent unanimement.

Il faut reconnaître cependant chez eux plus d'une
ambiguïté et, sur les points secondaires, des erreurs1.
Nous n'en seronspas surpris si nous nous rappelons
que ces écrivains sont les premiers qui aient essayé
de donner de la génération du Verbeun exposé théo-
logique et, ce qui est plus important encore, qu'ils
ont composé cet essai dans des ouvrages apologéti-
ques destinés à des païens ou à des juifs.Dans le
souci de gagner leurs lecteurs à la foi chrétienne, ils
la leur proposentsous le jour où elle risque le moins
de les surprendre ; ils l'encadrent dans des concep-
tions helléniquesou judaïques qui lui sont étran-
gères et parfois opposées ; ils saisissent tout ce
qu'ils peuvent trouver chez ces gens de pressenti-
ments, de désirs, de besoins religieux, et sans
doute c'est une méthode légitime, et qui peut être
féconde, mais qui a aussi ses dangers. Quand on
part, comme le fait saint Justin en un passage, du
verbe séminal des stoïciens pour conduire ses lec-
teurs jusqu'au Verbe de Dieu, il faut traverser un
abîme ; saint Justin y parvient en effet, mais c'est en
perdant de vue son point de départ.La distance n'est
pas moindre entre le dogme chrétien de la généra-
tion du Verbe et, la conception psychologique, fami-
lièreaux stoïciens,du io'yos siiiâSsmet du )o'yas npopopixo'i.
Saint Théophile essaie cependant d'éclairer l'un par
l'autre : essai malheureux, et qui sera bientôt défi-
nitivement abandonné.

Si les apologistes tentent ces rapprochements,
c'est qu'ils n'entendent donner du dogme qn'une
ébauche lointaine, que la catéchèse ultérieure pré-
cisera. On remarquechez eux tous, sauf Justin, l'ab-
sence du Christ, de son incarnation, de sa mort sur
la croix. Ce n'estpas certesque cesdogmes leuraient
été indifférents ; mais c'est qu'ils les regardaient
commen'appartenantpas à la préparation chrétienne ;
les néophytes en seraient instruits plus tard, et
aussi de l'Eglise, de ses sacrements, de sa liturgie.
L'apologiste ne prétend pas former des chrétiens,
mais préparer les âmes à la foi, la leur faire désirer ;
il n'est pas nécessaire pour cela de leur en donner
une connaissance précise, il suffit de leur en faire
saisir la grandeur et l'attrait. Ces visées des apolo-
gistes doivent être constamment présentes à notre
esprit lorsque nous lisons leurs oeuvres ; nous ne
seronspas déconcertéspar les lacunes de leur théo-
logie, ni même par la forme souvent vague et flot-
tante qu'ils donneront à leur exposé doctrinal2.

On peut donnerà ces remarques plus de certitude
en comparant entre elles différentes oeuvres d'an
même écrivain, par exemple l'Apologie de saint Jus-

1. C'est le jugement que, dans sa préface, 1, 12, PETAU
porte de ces trois apologistes : « communem rectamqce

-
tïdem, et ut saepius dico, substantiam ipsam dogmatis
tenentPS, in consectariis quibusdam nonnihil ab régula
deûectuni. »

2. M. J. ROBINSON, étudiant, dans son édition de la
Démonstration de saint Irénée (introduction, p. 57), la
théologie de THÉOPHILE, explique les incertitudes d'expres-
sion qu'on trouve chez cet apologiste par le souci qu'il
avait de ne pas révéler trop explicitement à un païen les
mystères les plus sacrés du christianisme: «He writes
so cleorly when he chooses, that we are almost forced
to conclude that he is withholding the fuller doctrine
with intentional reserve from one who persista in his
heathen beliefs. »
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lin et son Dialogue avec Tryphon : dans ce second
ouvrage l'enseignemei t doctrinal est plus explicite.
Le progrès de la pensée serait plus sensible encore
si nous pouvions comparer entre elles non pas,
comme ici, deux oeuvres apologétiques, destinées
l'une aux païens, l'autre aux juifs, mais deux livres
entièrement divers, l'un propédeutlque, l'autre théo-
logique, tels que seraient par exemple, YApologie
de saint Justin et son traité contre Marciont.

Ce dernier ouvrage est perdu; mais nous possé-
dons un autre livre de controverse dont l'importance
est souveraine: la Réfutation de la fausse gnose par
saint Irénée. C'est là que nous découvrirons dans sa
plénitude, dans sa fermeté, dans sa précision l'ensei-
gnement de l'Église; et celui qui nous transmet cet
enseignement, c'est le témoin le plus autorisé que
nous puissions souhaiter; il nous atteste les tradi-
tions les plus vénérables: la tradition d'Asie, où son
maître saint Polycarpe, évêque et prophète, lui a
transmis l'enseignement de saint Jean et de saint
Ignace; la tradition de Rome, car c'est là qu'il a
recueilli la doctrine de saint Justin, qu'il a saisi cette
chaîne vive de la succession apostolique qui, d'évè-
que en évêque, lui permet de remonter d'Eleuthère
jusqu'aux glorieux apôtres Pierre et Paul, c'est là
aussi très probablement qu'il a préparé son grand
ouvrage de controverse, qu'il a démasqué la fausse
gnose, qu'il s'est armé, pour la combattre, du sym-
bole romain. Et il nous atteste aussi les traditions
de sa jeune et déjà glorieuse église de Lyon, et c'est
une fierté pour nous de recueillir ce témoignage de
l'évêque missionnaire et martyr.

Son grand traité de controverse est complété par
la Démonstration de laPrédicationapostolique, sim-
ple catéchèse exposant à un chrétien les articles et
les preuves de sa foi.

Ainsi nous avons le bonheur de recevoir, de ce
grand homme, autorisé entre tous, l'enseignement
de la doctrine chrétienne, tel que l'Église, à la fin
du second siècle, le transmettait à ses enfants et le
défendait contre ses ennemis. Nous ne trouvons pas
là les spéculations ambitieuses d'un philosophe,
mais, en face du mystère chrétien, les larges aper-
çus et la ferme adhésion d'un docteur, les profondes
intuitions d'un contemplatif, le respect et l'amour
d'an saint.

Nous ne pouvons espérer témoignage plus pré-
cieux que celui-là 2.

Au m" siècle, la théologie de la Trinité est
représentée surtout par deux groupes d'écrivains :
les Occidentaux,Hippolyte, Tertullien, Novatien, et
les Alexandrins, Clément, Origène, saint Denys
d'Alexandrie. Ni les uns ni les autres ne sont des
témoins entièrement sûrs de la tradition ecclésias-
tique. Tertullien était déjà montaniste quand il
écrivit VAdversus Praxeam (après 21.3); Hippolyte,
quand il composa les Philosophamena (après 222),
était schismatique et accusé par l'évêque de Rome
de dithéisme; Novatienétait peut-être encore dans
l'Église quand il fit paraître son De Trinitate, mais
son schisme suivit deprès cette publication, s'il ne la
précéda pas. Ces trois hommes étaient trop attachés
à la foi de leur baptême pour que leur témoignage
soit pour nous sans intérêt; mais leur esprit était

1. Cf. sur la théologie de saint Justin et des Apologis-
tes, A.L FEDER, S. J., Justins des Marlyrers Lehre von
Jésus Chrîstus, dem Messias und dem menschgewordenen
Sohne Gottes (Freiburif, 1906) :— G. BARDY, art. 5. Justin,
dans le Dict. de Thèol. — Histoire du Dogmede la Trinité,
Il (Deuxième siècle), pp. 405-484.

2. Cf. Sur la théologie de S. Irénée, VERNET, art. Irénée
dans le Dict. de Théol. ; Ristoire du dogme de la Trinité,u
(Deuxième siècle), p. 517-617.

trop aventureuxpour que ce témoignage s'impose
à notre adhésion. Leur théologie, si on la compare
à celle de la plupart des apologistes apparaît plus
ferme et plus mûre: ce progrès s'explique en partie
par le caractère de leurs oeuvresécrites, non pour des
païens qui ignorent tout de la foi chrétienne, mais
pour des fidèles qui en sont déjà instruits et qui
aspirent à la mieux connaître; il est dû surtout à
l'influence de saint Irénée; Hippolyte et Tertullien
l'ont subie ; on regrette qu'ils ne lui aient pas été
plus entièrement dociles; ils auraient mieux conçu
et mieux exprimé la génération éternelle du Verbe
et son unité avec le Père.

Sur ces trois théologiens on consultera A. D'ALÈS,
La Théologie de Tertullien (Paris, 1905); la Théologie
de saint Hippolyte (190G) ; Novatien (igaô).

La théologie des Alexandrins, plus encore que
celle des apologistes, porte la trace des systèmes
philosophiques auxquels ils ont adhéré. La spécula-
lation hellénique est, pour Clément et pour les
maîtres qui l'ont suivi, une lumière providentielle
qui jadis a guidé les Grecs vers le Christ et qui,
maintenant encore, éclaire, aux yeux du croyant,
les mystères de la foi chrétienne. On n'est donc pas
surpris que, lorsqu'il parle de Dieu, du Verbe, de
la Trinité, il s'inspire souvent des spéculations pla-
toniciennes,stoïciennes ou philoniennes, et cherche
à interpréter d'après elles les données de la foi
chrétienne. Son effort d'ailleurs ne tend pas
seulement, comme celui des apologistes, à rappro-
cher l'hellénisme et le christianisme par un concor-
disme artificiel, mais bien à les pénétrer intimement
l'un par l'autre, pour atteindre la source profonde

•d'où l'un et l'autre dérivent, c'est-à-dire la Vérité
première. De là vient que, si la théologie de Clé-
ment est plus profondément hellénique que celle des
apologistes, elle est aussi plus profondément chré-
tienne ; l'influence du Nouveau Testament, surtout
des écrits johanniques,y est plus marquée, et le
rôle du Christ incarné y est beaucoup plus consi-
dérable. Cet essai puissant et sincère de philo-
sophie chrétienne a-l-il été entièrement heureux?
On n'oserait le dire ;

l'Église a toujours gardé vis-
à-vis de Clément et de sa doctrine une réserve
très marquée, se refusant à canoniser l'auteur pour
ne point consacrer l'oeuvre. La théologie trinitaire
du maître d'Alexandrie suffirait à justifier cette
altitude : on y trouve, comme dans toute l'oeuvre
de Clément, des intuitions profondes et riches de
vérité religieuse, mais, dans les développements
prolixes oùelles sontengagées, onrenconlresouvent
des idées inexactes ou fausses, lambeaux de théories
hétérogènes qui ont séduit l'auteur, et dont un
symbolisme étrange exagère encore le relief.

En des points importants,la théologiedes Alexan-
drinsmarque un progrès : la théorie de la génération
temporelle, qu'on rencontre chez plusieurs apologis-
tes, leur est étrangère ; Clément, et Origène aussi,
affirment souvent et énergiquement l'éternité du
Verbe. Dans leur exégèse des théophanies, saint
Justin et saint Théophile représentaient l'immensité
comme un attribut propre au Père, et c'est de là
qu'ils partaient pourattribuer au Fils les apparitions
de l'Ancien Testament ; Clément,commesaint Irénée,
défend l'immensité du Fils et la décrit dans les
mêmes termes par lesquels saint Justin décrivait
l'immensité du Père (Strom., VII, 2, 5, 5 ; cf. Justin,
Dial., cxxvu). Ailleurs encore il insiste avec force
sur l'égalité du Père et du Fils et sur leur unité;
il suffira de rappeler ici la prière qui termine le
Pédagogue (Cf. Histoire du Dogme de la Trin'té, II.
p. 237).

Mais, à côté de ces affirmations si nettement chré-
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tiennes, on relève chez Clément la trace des spécu-
lations platoniciennes ; la traditionphilonienne iden-
tifiait le logos avec l'idéal et l'intelligible et repré-
sentait le Dieu souverain comme transcendant par
rapport à lui ; on reconnaît chez Clément et surtout
chez Origène l'influence de ces théories : le Fils peut
être atteint par une démonstration scientifique, Dieu
lui est transcendant (Strom., IV, 25, i55); pour
atteindre Dieu, on doit d'abord se plonger dans la
grandeur du Christ, puis avancer dans l'abîme et
parvenir ainsi à la connaissance du Tout-Puissant
(Strom., IV. 11,71, 3); le Verbe n'est pas l'unité
suprême, il est à la fois unet multiple (Strom.,1\, a5,
i55, 2).

Cette conception hiérarchique des personnes divi-
nes est beaucoupplus accusée chez Origène. Le grand
Alexandrin était, sans doute, sincèrement attaché
à la foi de l'Eglise, et il l'a assez prouvé en souffrant
pour elle ; sur le dogmede la Trinité on peut recueil-
lir chez lui des attestations très explicites de sa foi;
il est sûr que pour lui, la Trinité est un monde divin,
transcendant à tout le reste; elle est seule absolu-
ment immatérielle, immuable dans le bien, objet
d'adoration et de culte ; sur le Fils en particulier,
Origène professeclairement qu'il est distinctdu Père,
qu'il n'est pas une créature, qu'il est engendré du
Père et que sa génération est éternelle, qu'il est inti-
mement uni au Père, puisqu'il est la perfectionmême
du Père. Mais, d'autre part, les trois personnes
sont décrites comme constituant une hiérarchie, le
Pèreétant au sommet,le Fils et le Saint-Esprit inter-
médiaires entre lui et les créatures: in Joann., XIII,
a5, i5i-i53 (P.G., XIV, MO; inMatth.,XV, 10 (P.G.,
XIII, 1280-1281). D'où cette conclusion que le Fils
n'est qu'un degré pour monter à Dieu, et un degré
provisoire que les parfaits dépasseront un jour : in
loann., XIX, 6, 3o5 (P.G., XIV, 536); XX, 7, 47 (P.
G.,XIV, 588); XXXII, 29, 35g(/\G., XIV, 821); XIII,
3, 18-19 (P.G.,XYV, /to4).Du point de vue de la puis-
sance, même conceptionhiérarchiqueétablissantdes
degrés inégaux entre les personnes divines et leurs
sphères d'action : Periarchon, I,m, 5 (P. G., XI, i5o);
cf. Cels., VIII, i5; in Joann., n, 10, 7b (P.G., XIV,
64). Cette hiérarchie apparaît à Origènesymbolisée
dans le culte que les deux séraphins d'Isaïerendent
au Dieu suprême : Periarchon, I, m, 4, et in Isaiam,
hom. 1, 2 (P. G., XIII, 221); «Quae sunt ista duo Sera-
phim? Dorainus meus Jésus et Spiritus Sanctus».

De même Origène, comme Clément et plus que
Clément, conçoitDieu le Père commel'Unitésuprême,
tandisque le Fils est un et multiple; in Joann.,1,19,
112 (P.G., XIV, 56), I, 20, 11g (ibid.,5y); II, 18, 126
(ib., i45) ; VI, 6, 38 (ib. 209); Ce/5., VI, 64; Periar-
chon,!, 2, 2; etc. Ct, Revue d'Histoire ecclésiastique,
XX (iga4), p. 17 sq.

Cette conception théologique retentit immédia-
tement sur le culte : celui-là seul a droit au culte
suprême, qui est en effet le Dieu souverain. Cette
conclusion a été très nettement formulée par Ori-
gène dans son Traité de la prière, xv-xvi. Nous
avons cité et commenté ces textes dans la Revue
d'Histoire ecclésiastique, XX (1924), p. ig-33.

On constate donc chezOrigènedeux tendancescon-
traires; l'apologiste doit les distinguer, il doit aussi
en reconnaître la source. J. DKNIS, Philosophie
d'Origène (Paris,1884), p.tn, écrit : « La pensée d'Ori-
gène se meutdans deuxdirections opposées.Lorsqu'il
ne suit que la logique et les idées où sa fervente piété
l'inclinait, il va à l'égalité des personnes divines.
Lorsqu'il s'en tient à la tradition qu'il interprète à
l'aide de Philon, ou qu'il défend soit contre la parti
de Noet ou de Sabellius, soit contre celui de Théo-
dote et d'Artémon, soit enfin contre certains gnosti-

ques qui tendaient à subordonner le Père au Fils, il
recule devant les conséquences de sa piétéet de la lo-
gique et se jette à l'extrémité opposée. » Ce dualismt
est incontestable, mais son interprétationest fausse,
A l'inverse de ce que notait Denis, il faut reconnaî-
tre dans les textes consubstantialistes l'influence de
la tradition,dans le subordinalianismelesforces con-
traires: ce qui le prouve,cesont les texteseux-mêmes
et ensuite l'histoire antérieureet postérieure : a) les
livres qui accentuent le plus le subordinatianisme
sont les livres savants : in loann., Periarchon.... ;

au contraire, ceux qui s'adressentau peuplechrétien,
les homélies, gardent le contactavec la foi commune.
De plus, et surtout, les thèses les plus nettement
subordinatiennes sont manifestement en réaction
contre la tradition chrétienne; ceci est particulière,
ment apparent dans la doctiine sur la prière : ni la
pratique du peuple chrétien ni celle d'Origènehomé-
liste, n'est conforme à la théorie défendue dans le
livre sur la prière et rappelée en quelques endroits
du traité contre Celse; si nous voulons lui trouver
un appui traditionnel, nous le reconnaîtrons non
dans la doctrine chrétienne, niais dans la spécula-
tion de Philon sur le Verbe grand-prêtre. Même
remarque sur la conception du Verbe intermédiaire
à mi-chemin entre Dieu et les créatures : Origène
comme jadis Philon, se représente le Verbe comme
l'idée suprême, l'exemplaire, la vérité, et Dieu comme
la bonté qui eslpar delàl'idée:ce n'est pasla doctrine
chrétienne qui conduit là, c'est la philosophie pla-
tonicienne et philonienne. b) l'histoire antérieure du
dogme confirme ces données : le subordinatianisme
y apparaît surtout dans les spéculationsphilosophi-
ques des apologistes ou de Clément,et non chez ceux
qui expriment directement la foi chrétienne comme
Ignace ou Irénée. c) même conclusion à tirer de ce
qui suit: l'origénisme eut une grande influence parmi
les philosophes et les lettrés, il ne pénétra jamais
la masse des croyants; il ne trouvait pas chez eux
la préparation et la culture hellénique qui seules
lui donnaient prise sur les âmes.

Saint Denys d'Alexandrie avait été élève d'Ori-
gène; en 231 il remplaça Héraclas à la tête du di-
dascalée .d'Alexandrie ; en 247 il lui succéda comme
évêque d'Alexandrie.Il fut un grand défenseur de
l'église dans une période très troublée : émeute
sanglante d'Alexandrie sous Philippe l'Arabe, per
sécution de Dèce, puis de Valérien;et, à l'intérieur
même de l'Église, schisme de Novatien, controverse
sur le baptême des hérétiques et le millénarisme;
dans toutes ces crises son rôle fut celui d'un pas-
teur fidèle et vigilant. Vers 260, il eut à intervenir
dans une controverse où il l'ut moinsheureux. Dans
la Pentapole de Libye, certains évêques tenaient la
doctrine de Sabellius; Denys leur écrivit pour les
ramener de leur erreur; mais, dans sa préoccupa-
tion de distinguer le Fils du Père, il en vint à com-
promettre la consubstantialifé des personnes divi
nés. Saint Basile, qui avait en main toutes les pièces
du procès, en jugeait ainsi (Ep., 1, g. P. G., XXXII,
268-269): « Tu désires les livres de Denys; ils sont
parvenus jusqu'à nous, et en grand nombre;mais
nous n'avons pas ces volumesentre les mains, c'est
pourquoi nous ne te les avons pas envoyés. Quant
à notre sentiment, le voici : nous n'admirons pas
tout dans cet homme; il y a des choses que nous
réprouvons absolument. Car l'impiété qui se répand
aujourd'hui, je veux dire celle des Anoméens, on
peut dire à peu de chose près, autant que nous le
savons, qu'il est le premier à l'avoir semc'e parmi
les hommes. La cause en a été, je crois, non la per-
version de son esprit, mais son grand désir de
s'opposer à Sabellius. Je le compare volontiersà un
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arboriculteur, qui voulant redresser un jeune arbre
tordu, fait un effort exagéré dans l'autre sens et
infléchit la branche en sens inverse. C'est à peu
près ce que nous voyons arrivé à cet homme. Il
s'opposait de toutes ses forcesà l'impiété du Libyen,
et il ne s'aperçut pas qu'il se laissait emporter par
excès de zèle dans le mal contraire. Il lui devait
suffire de montrer que le Père et le Fils ne sont pas
personnellement identiques; il eût ainsi vaincu le
blasphème ; mais lui, pour triompher clairement et
surabondamment,n'établit pas seulement la distinc-
tion des hypostases,mais la différence de l'essence,
et la sujétion de la puissance et la diversité de la
gloire.Ainsi il lui est arrivé de changer un mal pour
un mal, et de ne pas atteindre à la rectitude de la
doctrine. De là vient qu'il se contredit dans ses
écrits, tantôt supprimant le consubstantielà cause
de celui qui en abuse pour confondre les hypos-
tases, tantôt l'admettant dans l'apologiequ'il envoya
à son homonyme. En outre au sujet du Saint-Esprit
aussi il a des paroles tout à fait inconvenantes,
l'expulsant de la divinité adorable, et le mettant à
un degré quelconque de la nature qui a été créée
par Dieu et qui le sert. Voilà donc ce qu'était cet
homme. »

Des fidèles d'Alexandrie déférèrent à Rome la
lettre de leur évêque. L'évêque de Rome, saint De-
nys, jugea l'affaire assez grave pour motiver la
réunion d'un concile;les évêques convoqués furent
d'un sentiment unanime que le pape signifia aux
intéressés. Pour ménager son collègue d'Alexandrie,
il rédigea deux lettres: l'une lui était adressée, et
l'invitait à s'expliquer; elle ne nous a pas été con-
servée ; Denys d'Alexandriey répondit par un livre
intitulé Réfutationet Apologie, dont saint Athanase
nous a conservé quelques fragments.Dans une
deuxième lettre, Denys de Rome s'adressait à
l'église d'Alexandrie; il ne nommait pas l'évêque
d'Alexandrie, mais il condamnait sa doctrine, et
atteignait en même temps que lui tous ceux qui, à
Alexandrie, tenaient les thèses incriminées. Dans
l'histoire du dogme anténicéen, ce document a une
importance capitale;il faut y insister quelque peu.
D'après l'analyse donnée par saint Athanase, le
fragment quinous a été conservé était précédé d'une
première partie, où Denys de Rome condamnait le
sabellianisme. 11 poursuivait ainsi :

« Ensuite je dois m'adresser à ceux qui divisent,
qui séparent, qui suppriment le dogme le plus véné-
rable de l'Église de Dieu, la monarchie, en trois
puissances ou hypostases séparées et en trois divi-
nités. Car j'ai appris que, parmi ceux qui chez vous
sont catéchistes et maîtres de la doctrine divine, il
en est qui introduisent cette opinion ; qui sont, pour
ainsi dire, diamétralementopposésà la pensée de Sa-
bellius. Son blasphème à lui, c'est de dire que le Fils
est le Père, et réciproquement ; mais eux prêchenten
quelque façon trois dieux, divisant la sainte unité
en trois hypostases étrangères entre elles, entière-
ment séparées. Car il est nécessaire que le Verbe
divin soit uni au Dieu de l'univers; et il faut que
l'Esprit-Saint ait en Dieu son séjour et son habi-
tation. Et il faut de toutefaçon que la sainte Trinité
soit récapitulée et ramenée à un seul comme à son
sommet, je veux dire le Dieu tout-puissant de l'uni-
vers ; car couper et diviser la monarchie en trois
principes, c'est l'enseignementde Marcion l'insensé,
c'est une doctrine diabolique, et non de ceux qui
sont vraiment disciples du Christ et qui se complai-
sent dans les enseignements du Sauveur. Car ceux-
là connaissent bien la Trinité prêchée par l'Écri-
ture divine, mais (ils savent que) ni l'Ancien Testa-
ment ni le Nouveau ne prêchent trois dieux. Il '

faut reprendre pareillement ceux qui enseignent
que le Fils est une oeuvre, que le Seigneur a été
produit, comme s'il était l'une des choses produites,
alors que les oracles divins lui attribuentla généra-
tion qui lui est propre et qui lui convient, et non
pas une création ou production. C'est donc un blas-
phème, non pas quelconque, mais énorme, de dire
que le Seigneur est en quelque façon l'oeuvre des
mains;car s'il est devenu Fils, il y eut un temps où
il n'étaitjpas ; or il était toujours,puisqu'il est dans
le Père, comme lui-même le dit, et puisque le Christ
est Logos et Sagesse et Puissance — car les divines
Écritures, vous le savez, disent que le Christ est
cela— et cela, ce sont les puissances de Dieu; si
donc le Fils a été produit, il y eut un temps où cela
n'était pas ;il y eut donc un moment où Dieu était
sans ces (puissances) : c'est le comble de l'absurdité..
Et pourquoi discuter plus longuement de tout cela
avec vous, avec des hommes portés par l'Esprit de
Dieu et qui voient clairement à quelles absurdités
on est entraîné si l'on dit que le Fils est une oeuvre?
Je crois que ceux-là n'y ont pas réfléchi, qui ont
enseigné celte opinion ; et c'est pourquoi ils se sont
entièrement trompés, en interprétant à contre-sens
la parole divine et prophétique : Le Seigneur m'a
créée, principe de ses voies. Car le mot « m'a créée »
a, vous le savez, plus d'un sens;et ici il faut enten-
dre « m'a créée » au sens de « m'a préposée » aux
ouvrages produits par lui, et produits par le moyen
de son Fils lui-même. Et ici il ne faut pas entendre
« m'a créée » au sens de « m'a faite » ; car il y a une
différence entre faire et créer : « Est-ce que lui-mèm<î
n'est pas ton Père, qui t'a possédé, qui t'a fait, qui
t'a créé? » dit au DeutéronomeMoïsedans son grand
cantique. On pourrait leur dire : O hommes témé-
raires, il est une créature, le premier-né de toute
création, celui qui a été engendré du sein (de Dieu)
avant l'aurore, celui qui a dit comme étant la
Sagesse : Avant toutes les collines il m'engendre?
Et bien souvent, dans les divins oracles, on trouvera
que le Fils est dit engendré, mais non produit. Et
ces textes convainquent clairement de mensonge
ceux qui, au sujet de la génération du Seigneur,
osent dire que cette divine et ineffable génération
est une production.

« Il ne faut donc pas partager en trois divinités
l'admirable et divine unité, ni abaisser par (l'idée
de) production la dignité et la grandeur excellente
du Seigneur, mais croire en Dieu le Père tout-puis-
sant et au Christ Jésus son Fils et au Saint-Esprit,
et (croire que) le Verbe est uni au Dieu de l'univers.
Car il dit : « Moi et mon Père nous sommes une
seule chose » ; et : « Je suis dans le Père et le Père
est en moi ». C'est ainsi qu'on assure la trinitc
divine, en même temps que la sainte prédication de
la monarchie ».

Ce document est d'une importance capitale dans
l'histoire du dogme anténicéen : déclaration de la
foi chrétienne, formulée par le pape, et souscrite
unanimement par les évêques du concile de Rome.
Ici, comme dans les autres documents romains, ce
qu'il faut chercher avant tout, c'est l'expression
authentique de la foi : point de spéculations théolo-
giques, point de subtilités dialectiques, peu d'éru-
dition scripturaire :mais la déclaration catégorique
de la foi professée par l'Eglise. HARNACK (Dogmen-
geschichte, I, 772), le constate non sans mauvaise
humeur : « Si l'on compare celte lettre de Denys à
celle de Léon Ier à Flavien et à celle d'Agathon à
l'empereur, on est étonné de reconnaître, entre ces
trois documents romains, une si étroite parenté.
Leur forme est entièrement identique. Sans se sou-
cier des preuves, les trois papes ont eu uniquement
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en vue les conséquences — ou ce qu'ils prenaient
pour les conséquences — des doctrines correctes.
Partantde là, ils condamnent les doctrines de droite
et de gauche, et établissentsimplement une doctrine
moyenne, qui ne consiste qu'en mots, car elle est
contradictoire. Ils la prouvent par le recours au
symbole antique, sans même se mettre en peine de
le pousser plus avant : un Dieu — mais Père, Fils, et
Saint-Esprit; une personne — maisdivinilé parfaite
et humanité parfaite ; une personne — mais deux
énergies;» et en note, au sujet de la conclusion:
«. On le voit, Denys met simplement en face l'une de
l'autre « la sainte prédication de la monarchie » et
i la divine trinité » : stalpro rationevoluntas ». La
critique serait juste, si le pape était un théologien
qui construit, et non pas un témoin qui conserve.
Denys de Rome avaitune haute valeur personnelle :
Denys d'Alexandrieen rendait témoignage dans la
lettre qu'il lui écrivait alors qu'il n'était encore que
prêtre (H.E., VII, 8); Basile aussi en fait un grand
éloge, louant particulièrement la rectitude de sa
foi (Ep. n, 70. P. G., XXXII, 436). Mais ici ce n'est ni
l'érudit ni le théologien qui parle, c'est le pape '.

On a remarqué que l'argumentation de Denys ne
tient pas compte les subtiles distinctions a'.exan-
drines sur le double état du Logos: « L'évêque de
Rome ne s'est point soucié des spéculations alexan-
drines, il a laissé de côté leurs thèses compliquées,
et s'en est tenu simplement au résultat, tel qu'il le
saisissait: trois hypostases séparées » 2. 11 faut
ajouter, pour comprendre la portée de cette inter-
vention, que l'évêque d'Alexandrie n'était pas seul
visé : Denys parle de ceux qui, à Alexandrie,
« sont catéchistes et maîtresde la doctrine divine »:
manifestement il a en vue l'école catéchétique et sa
tradition origéniste. Sans doute celte école était dis-
cutée à Alexandrie même: la dénonciation portée
contre l'évêque le prouve assez, et Denys de Rome
a soin, parmi les catéchistes, de marquer que quel-
ques-uns seulement tiennent les thèses incriminées.
Mais, encore une fois, l'évêque n'est pas seul, et
c'est sans doute ce qui explique la procédure: la
réunion du synode romain, et cette lettre publique
et si grave.

Dans cette déclaration deux points sont mis en
lumière : l'unité divine él l'éternitédu Fils. L'affirma-
tionde l'unité divine a loujoursétéla grande préoccu-
pation des papes,dès le temps de Victor, deZéphyrin,
deCalliste; pour sauvegarder cette unité, Denys a
recours à la «récapitulation» : « Ilestnécessaire qu'au
Dieu de toutes choses soit uni le Verbe divin. Il faut
qu'en Dieu revienne habiter et vivre le Saint-Esprit.
Enfin il est de toute nécessité que la divine Trinité
soit récapitulée et ramassée en un seul, comme en
un faite, c'est-à-dire dans le Dieu de toutes choses,
le Tout-Puissant ». Dans ce mouvement de la vie
divine, qui s'épanche du Père et qui reflue en lui, on
saisit les relations qui unissent les trois personnes,
et qu'on expliquera plus tard par la -nspiyàp-niii ou
circumincession. Cf. Th. DE RÉGNON, Etudes de Théo-
logie positive,!, p. 4o5.

Quant au Fils, Denys s'attache à défendre sa géné-
ration et son éternité ; il développe particulièrement
l'argument tiré des relations du Fils et du Père: le
Fils est la perfection du Père, et par conséquent éter-
nel comme lui. Cet argumentsera toujours cher aux
Pères, et surtout aux Pères grecs. Cf. RÉGNON, III, p.
497 sqq.

1. Cf. IIAGEMANX,Die rbniisohe Klrche in den ersien drei
Jahrhunderten(Fn iburg. 1864), p. 432-445.

2. FELTOË, Dionysini of Alexandria (Cambridge, 1904),
p. Ifi9 et n. 1 ; cf. HARNACK, Dogmengeschichte', I, p. 771 ;
DUCHESNE, Histoire anciennede l'Eglise,!, p. 488.

La lettre de Denysd'Alexandrie, malgré ses impru-
dences ou ses maladresses, était bien loin, à coup
sûr, de l'enseignement U'Arius ; mais la lettre de
Denys de Rome a déjà l'accent de Nicée : même souci
de l'unité divine, même décision souveraine et caté-
gorique dans la définition de la foi. Cette barrière
infranchissable,contre laquelle soixante ans plus
tard lhérésie se brisera, c'est elle qui arrête dès lors
une théologie aventureuse.

Il est inutile de poursuivreplus loin cette histoire;
ce que nous en avons dit suffit à nous faire constater
la perpétuité de la fol de l'Église, la source profonde
où les Pères de Nicée ont puisé. Cette foi nous est
attestée par les plus grands anténicéens, particuliè-
rement par les grands théologiens et martyrs d'An-
tioche et de Lyon, Ignace et Irénée; un témoignage
plus décisif encore est celui de l'Eglise entière, que
nous recueillons dans sa liturgie et ses symboles ;
enfin cette doctrine est consacrée par l'enseignement
des évêques de Rome, depuis Clément jusqu'à Denys,
en passant par Victor, Zéphyrin et Calliste.

On ne peut nier que, dans la théologie anténi-
céenne, surtout chez les apologistes et les Alexan-
drins, on ne trouve bien des traces de subordina-
tianisme; mais il faut reconnaître que cette doc-
trine est fort éloignée des théories d'Arius ; elle s'y
oppose en particulier par ce trait essentiel que les
anténicéens, considérés dans leur ensemble, pro-
fessent que le Fils de Dieu n'est pas une créature,
mais qu'il est sorti de la substance même du Père :
c'est la contradiction du principe fondamental de
de l'arianisme.

Aussi, quand l'arianisme éclata, il dut, pour se
faire accepter du peuple chrétien, se dissimuler
sous des locutions équivoques; trente ans après
Nicée, saint IIILAIRE s'en plaindra encore : « Hujus
quidem usque adhuc impietatis fraude perficitur,
ut jam sub antichrisli sacerdotibus Christi populus
non occidat, dam hoc putant il 1i fidei esse, quod
vocis est. Audiunl Deum Christum; putant esse
quod dicitur. Audiunt ante lempora; putant idip-
suin ante tempora esse, quod semper est. Sanctiores
aures pleins, quam corda sunt sacerdotum » (C.
Auxenl., vi. P. L., X, Gi3). Pendant les trente pre-
mières années de la controverse, les hérétiques
cherchèrent à se couvrir de l'Ecriture, surtout de la
dialectique, jamais de la tradition ; plus tard ils
cherchèrent à Alexandrie des devanciers, et vou-
lurent s'autoriser d'Origène et de Denys; ils n'in-
voquent pas d'autre autorité. Saint ATHÀNASBpourra
leur dire : « Voyez, nous pouvons vous démontrer
que notre doctrine a été transmise identique de
Pères en Pères; mais vous, nouveaux Juifs et dis-
ciples de Caïphe, chez quels Pères pouvez-vous
trouver les formules que vous répétez? » (De décret.
Nie. syn., xxvm, P. G., XXV, 465). Et saint Hilaire :

« Post quadringentos fere annos. postquam Dei uni-
genitus Filius humano generi pereunti subvenire
dignatus est, quasi ante non apostoli, post eorum
martyria et excessus fuerint Chrisliani, novella
nunc et teterrima lues, non corrupti aëris, sed
exsecrandorum blasphemorum, Ariana effusa est.
Ua illl, qui ante crediderunt, inanem spem immor-
talitatis habuerunt. Nuper didicimuscommentahaec
fuisse inventa... » (C. Constant., v. P. L., X, 56o.
Cf. id., De Trinit., XIX-XXI. X, 171-173).

Aussi, au concile de Nicée, deux évêques seule-
ment osèrent se solidariser avec Arius; et plus
lard, malgré toutes les habiletés des rhéteurs,
toutes les intrigues des courtisans, toutes les persé-
cutions des empereurs, la conscience chrétienne se
révolta contre cette hérésie mortelle, et cette révolte
fut irrésistible. Cf. A. d'ALÈs, Le Dogme de Nicée
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(Paris, 1926), particulièrementch. 11 (p. 3g-66), les
origines de l'hérésie arienne, et ch. îv (p. 87-117), le
Concile de Nicée.

Sur cette question des Anténicéens on peut con-
sulter PKTAU, I, c. 3-6 et praef, c. 26. — BULL, De-
fensio fidei Nicaenae (Oxford, i685). — BOSSCBT,
Avertissements aux prolestants; VIe avertissement
contre M. Jurieu. — BALTUS, Défense des Saints
Pères accusés de platonisme (Paris, 1711). — DOR-
NEH, Lehre von der Person Christi, I (Stuttgart, l845),
p. 130-777, surtout p. 4i4-4g6. — FREPPÉL, Cours
d'Eloquence Sacrée. — Th. ZAHN, Marcellus von
Ancyra (Gotha. 1867), p. 216-fin : die Vorgànger des
Marcellus. — FHANZKLIN, De Deo Trino,z,p. i45-ao6.
—L. DUCHESNB,Origines chrétiennes (cours autogra-
phié), surtout p. 204 sqq. ; Les témoins anténicéens
du Dogme de la Trinité, Revue des Sciences ecclés.,
VI (1882), p. 488 sqq; et, contre Duchesne, Ram-
bouillet, ib., p. 21 sqq., 97 sqq. VII, (i883), p. i5
sqq., 333 sqq., 48i sqq. — NEWMAN, surtout Cau-
ses of the Rise and Successes of Arianism (1872).
recueilli dans les Tracts theological and ecclesiasti-
cal, p. i37~3oo; cf. Development of Christian Doc-
trine (éd. 1894), p. 133-148; The Arians of the Fourth
century, (éd. 1901), ch. 11, p. i33-236. — J. LKBRE-
TON, Histoiredu dogme de la Trinité,!!.Le deuxième
siècle (Paris, 1928).

III. Explication théologique.
Dans le symbole, dit de saint Athanase, la foi

catholique est ainsi énoncée :

« Fides catholica haec est : ut unum Deum in Trinitate,
et Trinitatem in unitate veneremur ; neque confondantes
personas, neque substantiam séparantes.

« Alia est er.im persona Patris, alia Filii, alia Spiritus
Sancti; sed Patris et Filii et Spiritus Sancti una est divi—
nitas, aequalis gloria, coaeterna majestas. Qualis Pater,
talis Filins, talis Spiritus sanctus...

« Ita Deus Pater, Deus lilius, Deus Spiritus Sanctus.
Et tamen non très Dii, sed unus est Deus. Ita Dominus Pa-
ter, Dominus Filius, Dominus Spiritus Sanctus. Et tamen
non très Domini, sed unus est Dominus.

« Quia, sicut singillatim unamquamque personam Ceum
as Dominumconfiteri christianaveritate compellimur, ita très
Deos aut Dominos dicere catholica religione prohibeniur. »

Nous devons croire en un seul Dieu, et en même
temps confesser qu'il y a en Dieu trois personnes
réellement distinctes, le Père, le Fils et le Saint-
Esprit. Si l'on demande comment nous pouvons
croire à trois personnes divines sans croire à trois
dieux, nous ne prétendons pas sans doute donner
une réponse qui fasse comprendre le mystère ; il
dépasse non seulement notre intelligence et celle de
ceux qui nous interrogent, mais il dépasse toute
intelligence créée : ce sont là les « profondeurs de
Dieu », que seul l'Esprit de Dieu peut sonder; et
sans doute nul homme, s'il a quelque sentiment de
ce qu'est Dieu et de ce qu'il est lui-même, ne sera
surpris de rencontrer ici le mystère; ce serait tout
au contraire la marque la plus assurée d'une doc-
trine purement humaine et indigne de Dieu, que la
prétention d'éclairer jusqu'au fond la vie divine et
de la rendre transparenteà des yeux humains. Du
moins a-t-on le droit de demander que notre foi ne
se contredise pas elle-même.

Ramenée à ces exigences très légitimes, la ques-
tion ici posée a toujours préoccupé les docteurs ca-
tholiques, et ils n'ont pas manqué d'y répondre;
saint ADGCSTIN écrivant sur ce point à un corres-
pondant arien, le comte Pascentius, expose ainsi sa
croyance et la nôtre :

« Notre foi consiste à cruire et à confesserque le Père, le
Fils et la Saint-Espritsont un seul Dieu ; et cependantnous

disons que celui qui est le Fils n'est pas le Père; que celui
qui est le Père n'est pas le Fils ; que .celuiqui est le Saint-
Esprit n'est pas le Père et le Fils. Car par ces noms est
signifiée la relation par laquelle ils se rapportent les uns
aux autres, non la substancepar laquelle ils sont une seule
chose. Car quand on dit père, on signifie seulement le père
d'un fils ; et de même le nom de fils marque seulement la
relation à un père ; et l'esprit, en tant qu'il exprime unerelation est seulement l'esprit de celui qui souffle (spirans),
de même que celui qui souffle est ainsi appelé de l'esprit
qu'il produit » (Epist.; ccxxxvm, 2, 4. P. L., XXXIII,
10, 43).

Ce texte marque nettement la distinction capi-
tale qui éclaire toute cette théologie : elle sera
ainsi formulée dans le décret pour les Jacobites :
« Hae très personaesunt unus Deus, et non très dii :
quia trium est una substantia, una essentia, una
natura, una divinitas, una immensitas,una aeterni-
las, omniaque sunt unum, ubi non obviât relatio-
nis oppositio »; et, dans la profession de foi du
XIe concile de Tolède : « In hoc solum numerum
insinuant, quod ad invicem sunt; et in hoc numéro
carent, quod ad se sunt. »

Cette distinction, de la nature qui est unique, et
des relations, qui se distinguent parce qu'elles s'op-
posent entre elles, a été surtout mise en lumièrepar
saint Augustin ; mais l'apologiste doit remarquer
que cette profonde analyse du saint docteur s'ap-
puie sur des données dogmatiques contenues dans
l'Évangile et dans l'ancienne tradition patristique.

Son fondement,ce sont d'abord ces noms de Père
et de Fils par lesquels le Christ lui-même nous a
révélé son Père et s'est révélé lui-même; ce sont ces
déclarations expresses : « Mon Père et moi nous
sommes une seulechose ï>(Joan., x, 3o); « tout ce qui
est à moi est à vous, et tout ce qui est à vous est à
moi » (ib. xvn, 10); « quiconque m'a vu, a vu le
Père » (xiv, 7); « le Fils ne peut rien faire de lui-
même, mais seulement ce qu'il voit faire au Père;
car ce que le Père fait, le Fils le fait semblable-
ment » (ib., v, ig); « je ne peux rien faire de moi-
même » (v, 3o), etc. Plus que ces paroles, la vie du
Christ nous révèle cette unité et cette relation mys-
térieuses. C'est, delà part du Père, un épanchement
total, la remise entre les mains du Fils de tout ce
qu'il a et de tout ce qu'il est : sa puissance, son
domaine souverain, son action dans le monde, sa
vie même, il lui livre tout. Et le Fils, qui tient tout
cela entre ces mains, le tient comme venant de son
Père : plus nous pénétrons dans sa vie, plus nom
la sentons orientée vers un autre; il ne se possède
pas lui-même, mais sans cesse il reçoit dans sa pic
nitude la vie, la grâce, la lumière, qui, du Père,
se répand en lui; s'il ne dit rien et ne fait rien de
lui-même, s'il n'a rien qu'il ne tienne du Père, c'e.'t
qu'entre le Fils et le Père tout est commun, l'action,
la vie, l'être, c'est que le Fils est dans le Père et qve
le Père est dans le Fils. Cf. Origines du Dogme de l--i

Trinité, p. 520-52g; le Dieu vivant, p. 38-44-
Cette doctrine évangélique s'est profondémnt gra-

vée dans l'ancienne tradition de l'Église, bien avant
Augustin. Nous la reconnaissons dans la thèse, si
chère aux Pères grecs, surtout aux Alexandrins,
que le Fils est la perfection même du Père (cf. Th. de
Régnon, Etudes de Théologie positive sur la sainte
Trinité, III, p. 467-566); ils en concluent très juste-
ment que les deux personnes sont si essentielle-
ment relatives l'une à l'autre que l'une ne peut se
concevoir sans l'autre : ATHAN., Or. 1, 20 (P. G.,
XXVI, 53); GRBQ. NYSS., et. Eunom., 8 (P. G., XLV,
788); GRBG. NAZ., Or., xxix, 17 (P. G., XXXVI, 92);
CYR. ALBX., Thés. (P. G., LXXV, 4o); etc. De là
encore cette thèse qu'ils énoncent avec beaucoup de
force et de précision que, dans la Trinité, il n'y a
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pas d'autre distinction que celle que créent les rela-
tions d'origine : GREG. NYSS., Quod non sint très
dii (P. G., XLV, 133 6); cf. RÉGNON, I. p.77; BASILE,
Ep., xxxvin, 4 (P. G., 32, 32g-332). C'est cet ensei-
gnement que recueillera saint JEAN DAMASCKNE, De
fide orthod., !, 10 (P. G., XCIV, 837). Même tradi-
tion dans l'Eglise latine : HILAR., De Trinit., VII,
3i-32 (P. L

,
X, 226-227) : « Non habet igitur fides

apostolica duos deos, quia nec duos patres habet, nec
duos fîlios. Confitendo Patrem, confessa lilium est;
credens in Filium, credidit et in Patrem; quia et no-
men Patris habet in se Filii nomen. Non enim nisi
per Filium Pater est; et significatioFilii demonstra-
tio Patris est; quia non nisi ex Pâtre sit Filius. In
unius itaque confessione non unus est; dum et Pa-
trem consummat Filius, et Filii èx Pâtre nalivitas
est... Non sunt naturarum significationes in nalurae
uniusproprietate; nec duos deos Dei ex Deo Veritas
perficit, nec singularem Deum Dei palitur nativilas,
nec non unum sunt qui invicem sunt. Invicem autem
sunt, cum unus ex uno est. »

Saint Augustin s'est efforcé d'éclairer toute cette
question en insistant davantage sur l'étude philoso-
phique de la relation ; il l'a fait surtout dans le De
Trinitate, V, 3,4, V, 8, g (P. L., XLII, 913-917); cf.
Epist., CCXXXVIII, 2, i4 (P. L., XXXIII, 10, 43); De
Civilate Dei, XI, 10, 1. (P. L., XLI, 325); in
Joann., xxxix, 4 (P- L., XXXV, 168,1. 3); DeTrinit.,
VIII, proem., i (P. L., XLII, g46-g47). Saint THO-
MAS a creusé encore plus profondément ce difficile
problème : Summa Ia, q. 28; in Sent; I, dlst. 26;
Quaest. disput. de potent., quaest. vu, vin, ix ;
Comp. theol., 52-54. Sa doctrine a été puissamment
exposée par le Cardinal BILLOT, De Deo, p. 337-
338. On peut la résumer ainsi :

La relation, telle que nous pouvons l'étudier ici-
bas, se distingue des autres accidents; la quantité,
la qualité, et en un mot tous les autres accidents,
déterminent la substance qu'ils affectent ; la rela-
tion, au contraire, ne modifie pas le sujet mais le
rapporte à un autre terme ; il suit de là que, si on
la considère formellement en tant que relation, elle
ne constitue pas une réalité absolue.

Ces remarques aident à résoudre deux des diffi-
cultés les plus pressantes que soulève le dogme de
la Trinité :

a) Le Père n'est pas le Fils, le Fils n'est pas le
Père, et cependant il ne manque de ce chef aucune
perfection ni à l'un ni à l'autre. Saint THOMAS l'ex-
plique ainsi (De potentia, n, 5) : « Non sequitur
quod, quamvis paternitatem Filius non habet
quam Pater habet

,
aliquid habeat Pater quod non

habet Filius, nam ipsa relatio secundum rationem
sui generis, in quantum est relatio, non habet
quod sit aliquid, sed solum quod sit ad aliquid.
Quod sit aliquid secundum rem habet ex illa parte
qua in est,vel ut idem secundum rem, ut in divinis,
vel ut habens causam in subjecto, sicut in creaturis.
Unde, cum id quod est absolutum communiter sit
in Pâtre et in Filio, non distinguuntur secundum
aliquid tanlum ; unde non potest dici quod aliquid
habeat Pater quod non habet Filius, sed quod ali-
quid secundum unum respectum convenit Patri, et
secundum alium aliquidFilio. i> Cf. la q. 42, 4, ad3um.

b) La paternitéet la filiation sont deux relations
réellementidentiques à la substance divine, etcepen-
dant réellement distinctes l'une de l'autre. Celte
position semble contredire un principe analytique :
« quae sunt eadem uni tertio, sunt eadem interse ».Saint Thomas répond (l«, 28,3, ad i»"i) : « Secundum
Philosophum.argumentumillud tenet, quodquaecum-
que uni et eidem sunt eadem, sibi invicem sunt
eadem, in his quae sunt idem re et ratione, sicut

unica et indumentum ; non autem in his quae diffe-
runt ratione. Unde ibidem dicit quod, licet actio
sit idem motui, similiter et passio ; non tamen se-quitur quod actio et passio sint idem : quia in ac-
tione importatur respectus ut a quo est motus in
mobili ; in passione vero, ut qui est ab alio. Et
similiter, licet paternitas sit idem secundumrein
cum essentia divina, et similiter filiatio, tamen haec
duo in suis propriis rationibus important opposilos
respectus. Unde distinguntur ab invicem ». Cf.
la, q. 3g a. 1, in Sent., Iq., 34, art. 1 ; de potent,
n, 6

.
On voit que, pour rendre compte de la dis-

tinction réelle des relations divines, on met en jeu
trois considérations : les relations se distinguent de
la substance, non sans doute par une distinction
réelle, mais par une distinction de raison ; elles
sont non des réalités absolues, mais des relations;
elles s'opposent entre elles

.
Si l'une de ces trois

conditions fait défaut, la distinction réelle dispa-
raît; de là vient que la spiration active ne se dis-
tingue pas de la paternité ( ni de la filiation), parce
qu'elle ne s'y oppose pas.

Ces réponses ne prétendent pas dissiper toute
obscurité; nul ne s'en étonnera s'il veut bien consi-
dérer deux choses : le mystère divin nous dépasse
infiniment ; d'autre part, ranalysemclaphysiqued'où
nous partons est particulièrement difficile, parce
que la relation, qui en est l'objet, est

,
de toutes

les réalités, la plus fuyante, la plus débile, et
partant la plus malaisée à saisir. Ces considéra-
tions suffisent toutefois à montrer que les do nnées
dogmatiques n'impliquent pas de contradiction.

La théologie ne se contente pas de résoudre les
objections qu'on lui oppose, elle s'efforce d'éclairer
le mystère; l'Écriture l'y provoque par les analogies
qu'elle lui suggère.

Le Fils de Dieu nous a été révélé, dans l'Ancien
Testament, comme la Sagesse du Père; dans le Nou-
veau Testament, comme son Verbe. Les anciens
Pères se sont attachés avec prédilection à ces termes
seripturaires et se sont efforcés d'en scruter le sens.
Cf.Th. DE REGNON,Eludes, 111,38, 1-466; saint AUGUS-
TIN a recueilli les fruits de ces études et les a décu-
plés. On lira surtout De Trinitate, 1. IX, X, XIV,
XV; De Civitate Dei, XI, 26; Epist., CLXIX, 2. Cf.
PORTALIE, art. Augustin, dans le Dict. de Théol., col.
235i ; Th. GANGAUP, De hl. Augustin spéculative
Lehre von Gott dem Dreiseinigen (Augsburg, i865),
p. 2og-ag5 ; M. SGHMAOS, Die psychologische Trini-
tâtslehre des hl. Augustinus(Munster, 1927),p. ig5-
4ao.

Au sujet du Verbe de Dieu, on peut ainsi exposer
les analogies recueillies par saint Augustin : nous
pouvons distinguer dans notre connaissance un dou-
ble verbe : l'un est notre pensée intérieure, l'autre
notre pensée exprimée ; attachons-nousau premier,
il nous fera entrevoir quelque image du mystère
divin : « Quiconque peut saisir en soi le verbe
mental, non seulement avant qu'il soit proféré par
la parole, mais même avant qu'il éveille en nous
l'image des sons, ... peut entrevoir là, comme dans
un miroir,quelque ressemblance de ce Verbe divin,
duquel il a été dit : Au commencementétait le Ver-
be » (De Trin., XV, 10, ig). Quand cette parole
intérieure est proférée, elle nous présenteune image
du Verbe incarné qui, en se faisant chair, s'est
rendu sensible (ib., 20); de plus, ce verbe mental
est pour nous le principe denosoeuvres: «... hominis
opéra nulla sunt, quae non prius dicanturin corder;
ainsi est-il dit du Verbe de Dieu : « Omnia per
ipsum facta sunt » (ib.). Enfin ce verbe mental,
que notre esprit conçoit, est comme enfantépar lui,
et demeure en lui, et est de même nature que l'es-
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prit dont il est le fruit (ib., 12-16) ; en tout cela
nous reconnaissons des images que le Créateur a
gravées en nous, et qui le représentent.

La théologie de l'Esprit-Saint est plus obscure que
celle du Verbe(/6., XV, 17, 27, sq.). Nous apprenons
toutefois que l'Esprit-Saint est amour ; or, en nous,
l'amour unit le verbe et l'esprit (IX, 8, i3;, ainsi en
est-ilen Dieu; il est comme le lien de la Trinité, procé-
dant du Père et du Fils, unissant le Père au Fils (XV,
27). Pourquoi ne peut-on pas dire que l'Esprit-Saint
est un Fils?qu'est-ce qui distingue sa procession de
la générationduVerbe ? Saint Augustin s'efforce de
scruter encorece mystère : « Attolle oculosin ipsam
lucem,et eos in eam fige, si potes. Sic enim videbis,
quid distet nativitas Verbi Dei a processione Doni
Dei » ; mais il confesse que ses efforts sont vains :

« Sed ad hoc dilucide perspicueque cernendum non
potes ibi aciem figere ; scio^on potes. Verum dico,
mihidico, quid non possim scio ... Quae igltur causa
est, cur acie fixa ipsam(lucem) videre non possis,nisi
utique infirmilas? Et quid tibi eam fecit, nisi ini-
quitas ? Quis ergo sanat omnes languores tuos, nisi
qui propitius lit omnibusiniquitatibustuis? Librum
itaque istum jam tandem aliquando precatione
melius quam disputationeconcludam» (XV, 27, 5o).
Et c'est en effet par une prière que s'achève le livre,
par la plus humble et la plus touchante des prières
(traduite à la Un de notre livre, Le Dieu vivant, p.
176 sq.)

Portée déjà si haut par l'effort du grand Docteur,
la théologie catholique a poursuivi son ascension
vers Dieu ; elle a continué à scruter celte analogie
du verbe mental et de l'amour. On lira particu-
lièrement saint Thomas : sur la génération du
Verbe : I», 27, 2; I», 34 ; in Sent.,!, d. 27, q. 2; Q.
dispul. de Verit., iv ; de Pot., q. n ; q. vin, 1 ; Quodl.,
îv, 6 ; C. Gent.,!V, 11-ii ; Opusc. de nalura verbi
intellectus. Sur la procession du Saint-Esprit:
la,q, 27, 2;q. 36; q. 37 ; Sent., I, d. 10; c. Gent.
IV, 19.

Esquissons seulement quelques-unsdes traits si
fermement gravés par le saint Docteur, et d'abord
la consubstantialité du Verbe de Dieu avec son
Père: L'intellect divin est un actepur ; donc la subs-
tance de l'intelligencedivine est son acte même d'in-
tellection; d'autre part,l'être du verbe mental est sa
conception par l'esprit; donc il n'y a qu'un seul
et même être du Verbe divin et de l'intelligence
divine, et par conséquent, de Dieu lui-même, puis-
que Dieu est son intelligence. D'ailleurs, l'être de
Dieu c'est son essence ou sa nature; donc le Verbe
de Dieu est l'être divin, et son essence, et le vrai
Dieu lui-même (C.Gent., IV, 11).

De même la filiation. Saint Augustin avait déjà
enseigné: « Eo Filius quo Verbum, et eo Verbum quo
Filius » (De Trin.,~VIi, 12, 3). Saint Thomas l'explique
ainsi: « Processio Verbi in divinis habet rationem
generationis ; procedit enim per modum intelligi-
bilis actionis, quae est operatio vitae, et a principio
conjuncto, et secundum rationem similitudinis,
quia conceptio intellectus est similitudo rei intellec-
tae, et in eadem natura existens, quia in Deo idem
est intelligere et esse. » (la, q. 27, 2).

Cette analyse de la filiation divine fait apparaître
ce qui distingue la procession du Saint-Esprit de la
génération du Verbe : la conception du verbe men-
tal implique formellement une similitude entre la
chose conçue et l'intelligence;l'amour n'impliquepas
formellement cette similitude, mais l'inclination de
la volonté vers son objet ; il suit de là que, dans les
processions divines, on trouve dans la conception du
Verbe ce caractère de similitude qui nous permet d'y
reconnaîtreune filiation ; on ne le distinguepas dans

la procession du Saint-Esprit (Ia, q. 27, 3). Ainsi se
trouve résolue la question que saint Augustin lais-
sait sans réponse.

Remarquons encore que l'acte d'amour suppose
l'acte d'intelligence,et ainsi s'éclaire pour nous l'or-
dre des processions divines (De Potent., x, 2); enfin
cette analyse fait apparaître la procession du Saint-
Esprit comme procédant non seulement du Père,
mais aussi du Fils : « Nam amorprocedit a verbo, eo
quod nihilamarepossumus, nisi verbo cordis illud con
cipiamus » (C. Gent., IV, 24).

Et ces deux processions, selon l'intelligence et
selon la volonté, sont les seules que l'on puisse con-
cevoir en Dieu ; ainsi le cycle de la vie divine est
fermé; «poslquam vero circulus conclusus est, nihil
ultra addi potest; et ideo non potest sequi tertia pro-
cessio in nalura divina, sed sequitur ulteriusproces-
sio in exleriorem naturam » (De Potent., ix ,9).

Ces analogies ne sont pas des démonstrations ; la
vie divine est et demeure un mystère transcendant
à toute intelligencecréée. Mais Dieu lui-même nous
a suggéré ces analogies par l'Écriture, par la tradi-
tion de l'Église

; il est légitime et bienfaisant de nous
aider de ces secours pour guider notre foi vers ce
mystère où nous tendons.

En terminant cette esquisse théologique, nous
devons insister sur la fécondité religieuse de notre
foi en ce mystère. La révélation de cette vie divine
est déjà pour nous une faveur singulière, faisant de
nous non plus des serviteurs, mais des amis et des
enfants; Notre-Seigneur cependant ne s'est pas con-
tenté de nous initier à ce secret ; il nous invite à
entrer dans cette société intime du Père, du Fils et
de l'Esprit:« Si quelqu'un m'aime, il gardera ma
parole, et mon Père l'aimera, et nous viendronsà lui
et nous ferons en lui notre demeure » (Joan., xiv,
23). Ainsi, tandis que Dieu apparaîtà la raison natu-
relle si solitaire et si lointain, la foi découvre en lui
des échanges infinis d'amour et introduit le chré-
tien dans cette vie; dès ici-bas la grâce l'y con-
vie : « Que la grâce du Seigneur Jésus-Christ et
l'amour de Dieu et la communion du Saint-Esprit
soient avec vous tous » (II Cor., xm, i3); et au ciel ce
sera la participation éternelle à cette vie divine.

De cette foi en la Trinité les chrétiens recueillent
encore un autre fruit : « Qu'ils soient un comme nous
sommes un », demandait le Christ à son Père (Joan.,
xvn, 22). C'est là sans doute un idéal qui nous
dépassera toujours infiniment, mais qui toujours
aussi doit nous attirer plus près du but: c'est ainsi
que Jésus disait à ses disciples : « Soyez parfaits
comme votre Père céleste est parfait ». Dans les
deux cas, ce qu'il propose à notre imitation, c'est un
but infinimentdistant, mais aussi infiniment envia-
ble : nous ne serons jamais parfaits comme Dieu
l'est, mais nous y devrons toujours tendre ; de
même, notre union mutuelle ne sera jamais qu'une
concorde morale, lointaine image de l'unité de la
nature divine; mais c'est vers cette unité qu'elle
tendra comme vers le terme idéal que le Christ assi-
gne à ses efforts.

Ainsi la Trinité divine n'est pas seulement l'objet
de notre foi, elle est le modèle idéal de notre vie;
elle est aussi la béatidude où tend notre espoir. Les
plus intimes amis de Dieu goûtent dès ici-bas les
prémices de bonheur, et la contemplation de la
Sainte Trinité est pour eux l'inauguration d'une vie
nouvelle. La plupart des chrétiens ne peuventqu'ad-
mirer de loin ces rares faveurs; mais leur bap-
tême leur donne le droit, le devoir d'espérer un bien
incomparablement plus précieux encore : la vision
face à face, pour l'éternité, du Père, du Fils et du
Saint-Esprit.
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Et tout cela se résume dans ce mot du plus ancien
des Pères apostoliques, de saint CLÉMENT DE HOME :

« Dieu le Père, le Seigneur Jésus-Christ, le Saint-
Esprit, c'est la foi et l'espoir des élus » (Clem., Lvni,
2).

Jules LEBRETON.

TYRANNICIDE. — Le tyrannicide, comme le
mot l'indique, est le meurtre d'un tyran. Avant d'ex-
poser la doctrine des théologienscatholiques,et spé-
cialementdes théologiens de la Compagnie de Jésus,
plus particulièrementmis en cause, sur celte délicate
matière, il importe de définir nettement ce que ces
auteurs entendent par un tyran.

Ils ont toujours distingué entre le tyran d'usurpa-
tion (tyrannus tituli, usurpationis), et le tyran de
gouvernement (tyrannus rcgiminis). Le premier est
l'injuste agresseur d'un pouvoir légitime (envahis-
seur du territoire national, conspirateur cherchant
à renverser un gouvernementbien établi). Le second
est un souverain légitime qui abuse de son autorité
pour opprimer ses sujets, et surtout — cas si fré-
quent au seizième siècle, — pour les entraîner à sa
suite dans l'apostasie. Les solutions données par
les auteurs sont très différentes dans les deux cas
(cf. SUAUEZ : Defensio fidei, 1. VI, c. iv, n° 7 ; De
Virtutibus, Disp. xm de Bello,8.0pp.,l. XII, p. 759 ;
t. XXIV, p. G77, Paris, i858 sq.).

I. Cas du tyran d'usurpation. — Saint THOMAS,
expliquant comment le pouvoir peut ne pas venir de
Dieu, se pose le cas où le mode d'acquisition de ce
pouvoir a été défectueux « propter defectum in ipso
modo acquirendi, quia scilicet per violentiam, vel
per simoniam, vel aliquo illicito modo acquirit
(praelatus).»Dans ces conditions,dit-il, « le droit de
gouverner n'existe pas ; car celui qui s'empare du
pouvoir par violence n'est pas vrai seigneur ni vrai
maître; c'est pourquoi les sujets peuvent, quand ils
en ont les moyens, repousser sa domination. » Se-
cundus defectus impedit jus praelationis; qui enim
per violentiam dominiumsurripit, m m efficilur vere
praelatus vel dominus ; et ideo, cum facilitas adest,
potest aliquis taie dominiumrepellere. Et commen-
tant l'éloge fait par Cicéron des meurtriers de Cé-
sar : « Tullius parle du cas où un homme s'empare
du pouvoir par violence, contre la volonté des su-
jets, ou en contraignant leur adhésion ; alors, quand
on ne peut recourir à un supérieur qui ferait jus-
tice de l'injuste envahisseur, celui qui, pour délivrer
sa patrie, tue le tyran, mérite louange et récom-
pense ». Tullius loquitur in casu illo quando ali-
quis dominiumsibi per violentiam surripit, nolenti-
bus subditis, vel etiam ad consensum coactis; et
quando non est recursus ad superiorem, per quem
judicium de invasore possit fieri ; tuneenim qui ad
liberationem patriae tyrannum occidit, laudatur, et
praemium accipit (In IIm Sentent; Dist. 44; q- 2;
art. 2 in corp. et ad 5m).

SCIAREZ (Defensio fidei et De Bello, passages cités
plus haut) défend la même doctrine. Il la prouve
ainsi : «Contre le tyran d'usurpation, la république
entière, et chacun de ses membres, a droit d'agir;
chacun peut donc se délivrer soi-même et délivrer
l'Etat, d'une semblable tyrannie. C'est que le crimi-
nel en question est un injuste agresseur, qu'il fait
une guerre inique contre la république et chacun de
ses membres; tous ont donc contre lui le droit de
défense ». Tyrannus ille agressor est, et inique bel-
lum movet contra rempublicam et singula membra;
unde omnibus competit jus defensionis (Opp.,
t. XII, p. 759).

La même doctrine est admise par les auteurs mo-

dernes qui ont traité la question (cf. CATHRBIN, MO-
ralphilosophie, t. II, p. 661 sq. ; ZIULIARA, Philos,
mor., p. 2i3).

Il est à remarquer, du reste, que, d'après les
mêmes auteurs, si un usurpateur est arrivé à la
possession du pouvoir, et si le prince légitime n'a
aucune chance de récupérer son autorité par une
attaque dirigée contre l'intrus, le bien public peut
commander, à lui-même et à ses partisans, de s'abs-
tenir de cette attaque, dont l'unique résultat serait
un accroissemsnl de troubles et de dommages pour
la société (Cathrein, Le. p. 6O1).

II. Cas du tyran de gouvernement.— C'est
celui dont il est généralement question quand on
parle de tyrannicide. A ce sujet, les auteurs exami-
nent deux cas. L'ensemble du peuple, ou ses repré-
sentants, peuvent-ils, dans certaines circonstances
graves, et partant rares, décréter la déchéance, ou
même la mort, du tyran, et donner commission à
tel ou tel sujet, à telle ou telle classe de sujets, de
faire exécuter la sentence ? —Un particulier peut-il,
de son autorité privée, sans mandat donné par la
communauté, ni sentence portée par elle, mettre à
mort un souverain légitime dont la tyrannie lui
parait évidente ?

A la première question, la plupart des théologiens
catholiques, ceux de la Compagnie de Jésus ni plus
ni moins que les autres, répondent affirmativement.
A la seconde question, la réponse négative est
presque unanime. Quelques théologiens du Moyen
âge, et surtout du seizième siècle, et parmi eux un
jésuite, MAIUANA, font exception. Quelques textes
caractéristiques sont à produire ici :

1) Droit de la communauté en face du tyran de
gouvernement. — Saint THOMAS s'exprime en ces
termes : «Lorsque la tyrannie est devenue intoléra-
ble, on ne peut cependant permettre à des par-
ticuliers de s'arroger le droit d'attenter à la vie de
leurs chefs, même oppresseurs ; le péril serait trop
grand, et pour la multitude elle-même, et pour ses
chefs Contre la cruauté du tyran, ce n'est pas
l'initiative présomptueusedes particuliers, c'est l'au-
torité publique qui doit agir ». Si sit intolerabilis
excessus tyrannidis.

. .
esset. .. bocmultitudini peri-

culosum, et ejus rectoribus, si privata praesump-
tione aliqui attentarent praesidentium necem, etiam
tyrannorum videtur autem inagis contra tyran-
norum saevitiam non privata praesumptionealiquo-
rum, sed auctoritale publica, procedendum (De
rege et regno 16, Opusc. xvi, Opp.,l. XXVII, p. 343,
Paris, 187.5).

En entrant dans le détail, le Docteur angéliqne
distingue trois hypothèses. Ou bien le prince pré-
varicateur tient médialementou immédiatement son
pouvoir de son peuple ; dans ce cas, a le roi institué
par le peuple peut justement être détruitpar lui, ou
son pouvoir réfréné, s'il abuse en tyran de son
autorité royale». Si ad jus multiludinis alicujus
pertineat sibi providere de rege, non injuste ab
eadem rex institutus potest destrui, vel refrenari
ejus potestas, si potestate regia tyrannice abutatur
(ibid., p. 343). Rappelons-nousque, pour saint Tho-
mas comme pour ses contemporains, le souverain
reçoit son pouvoir « de Dieu par le peuple » (cf. l'ar-
ticle DHOIT DIVIN DES ROIS, col. 1188). Ou bien, il
existe un suzerain qui a autorité sur le monarque
oppresseur ,

à lui alors d'intervenir. Ou bien il n'y
a pas de secours humain qu'on puisse invoquer con-
tre le tyran ; dans ce cas, « à Dieu seul, le roi des
rois, il faut avoirrecours, pour qu'il change le coeur
du mauvais prince, ou l'enlève de cette terre, s'il est
incorrigible. » (Ibid., p. 344)-
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SUAREZ enseigne de même « qu'aucun particulier,
ni même aucun pouvoir imparfait, n'a le droit de
déclarer la guerre au tyran de gouvernement; ce
serait, à proprementparler, une sédition... Mais l'en-
semble des citoyens peut s'insurger les armes à la
main contre ce misérable ; alors il n'y a pas desédi-
tion ; car, dans ce cas, le peuple est supérieur au
prince ; c'est de lui que le prince tient son pouvoir
et le peuple lui a confié ce pouvoir pour le gouver-
nement politique, non pour la tyrannie ». Certa
veritus est, contra hujusmodi tyrannum (quoad
regimen), nullam privatam personam, aut potesta-
tem imp rfectam, posse juste movere bellum aggres-
sivum ; atque illud esset proprie seditio... At vero
toto respublica posset bello insurgere contra ejus-
niodi tyrannum, neque tune excitareîur propria
seditio...

.
Ratio est, quia tune tota respublica supe-

rior est rege ; nam cum ipsa dederit illi poteslatem,
a conditione dédisse censetur, nt politice, non tyran-
nice regeret. De Bello, disp. xm ; seet. 8, n°^,
t. XII, p. 75g).

Suarez, du reste, remarque ailleurs que la déposi-
tion d'un prince n'entraîne pas nécessairement le
droit de prendre les armes contre lui; ce droit ne
peut résulter que d'une seconde sentence, motivée
par la résistance du prince déposé ; enfin ceux-là
seuls peuvent l'exercer qui en ont reçu de la com-
nauté maudat général particulier. (Defensio, VI,
iv, 18, t. XXIV, p.68i).

On le voit ; les fameux principes de la Déclaration
des droits de l'homme, qui font de la « résistance à
l'oppression» un des « droits naturels et imprescrip-
tibles de l'homme », et de l'« insurrection » contrele
tyran «le plus sacré des devoirs», sont trop généraux
et par là-même faux et dangereux; mais appliqués
seulement aux circonstances graves que les maîtres
cités plus haut avaient en vue, ils auraient pu être
admis par eux. — Voir ci-dessus,art. RÉVOLUTION,
Col. 1022.

La doctrine de cesmaitresest-elleencore défendable
aujourd'hui, après la promulgationdu Syllabus,dont
la 63e proposition condamnée est celle-ci : « Il est
permis de refuser l'obéissance aux princes légiti-
mes, et même de se révolter contre eux ». Legiti-
înis principibus oboedientiam detrectare, immo et
rebellare licet, D.H., 1763(16,11). Certains le nient ;
d'autres se montrent moins sévères (cf. CATHREIN,
Moralphilosophie t. II, p. 664 sq., Fribourg, 1899).
Celle discussion est étrangère à l'explication des
doctrines, trop souvent mal comprises, des anciens
théologiens sur le tyrannicide. Cf. d'ailleurs, ci-des-
sus, l'article INSURRECTION.

U est encore à noter que ces théologiens, presque
unanimement, reconnaissaient au Pape, comme con-
séquence de ses pouvoirs spirituels, un pouvoirindi-
rect dans les matières temporelles. Lorsque la mau-
vaise administration d'un prince lèse gravement les
intérêts de l'Eglise, et l'empêche d'accomplirsa mis-
sion, le Papepeut, d'après eux, si tout autre remède
est inefficace

,
déposerce prince, délier ses sujets de

leur serment de fidélité, et charger ces sujets eux-
mêmes, ou un autre souverain, de l'exécution de la
sentence. (Cf. l'art. POUVOIR PONTIFICAL,col. io5sqq.).
Ces décisions pontificales, assez fréquentesau Moyen-
Age, avaient pour suite nécessaire, lorsque le prince
déposé refusait de s'y conformer, une guerre légi-
time de son peuple contre lui, avec toutes les con-
séquences qu'entraîne l'élat de guerre. BELLARMIN,
dans sa controverse avec le roi Jacques d'Angleterre,
le mit au défi de citer un seul meurtre de souverain
commandé par un Pape; mais il ajouta : « Je parle
d'un meurtre commis par des assassins, non de la
mort d'un prince sur le champ de bataille, au cours

d'uneguerre légitimementsuscitée par unPape». Bel-
larminum non esse locutum de caede quae in prae-
lio accidere potuisset, sed de parricidio quod per
proditores ac sicarios patraretur. (Responsio ad
Apol., Opvra, t. XII, p. 232. Paris, 1876).

2) Droit des particuliers en face du tyrande gouver-
nement. — Quelques docteurs catholiquesont admis
que les particuliers ont le droit, lorsque la tyrannie
d'un souverain leur semble évidente, d'attenter à sa
vie. Cette doctrine dangereuse, et qui, au seizième
siècle particulièrement, inspira plusieurs attentats,
n'est le fait que d'un tout petit nombre, et l'Eglise
l'a, plus d'une fois, réprouvée.

Le premier auteur chez lequel, semble-t-il, on la
trouve clairement exprimée, est JEAN DR SALISBURY,

au douzième siècle.Dans sonPolycraticus,1.III,c. i5
sqq., ilenseigne, dans les termes les plus généraux,
qu'il est non seulement licite, mais juste et équita-
ble, de tuer un tyran..., qu'il est honorable de tuer
un tyran, quand on ne peut s'en défaire autre-
ment...,que la Sainte Ecritureprésente comme licite
et glorieux le meurtre des tyrans publics ». Tyran-
num occidere, non modo licilum est, sed aequumet
justum... Seinper tyranno licuit adulari; licuit eum
decipere; et honestum fuit occidere, si tamen aliter
coerceri non poterat... Auctoritale divinae pagellae
licitum et gloriosumest publicostyrannos occidere.
P.L., CIC; 5i2, sq., 788, 793. Et pour lui, le tyran
est « celui qui abuse du pouvoir concédé par Dieu
à l'homme»; est enim tyrannisa Deo concessae ho-
mini potestatis abusus (ibid., 786). Jean de Salis-
bury apporte cependant à sa doctrine plusieurs res-
trictions ; d'abord, le meurtre du tyran n'est auto-
risé que lorsqu'il n'existe aucun autre moyen de
faire cesser la tyrannie ; il est interdit à ceux que
des liens spéciaux (serment, charges de cour) atta-
chent au tyran; il ne peut s'opérer par empoison-
nement (ibid., 788, 7g3, 796).

Trois siècles plus tard, le fameux théologien nor-
mand JEAN PETIT est plus brutal encore. Le 8 mars
1 io8,voulantjustifier l'assassinat de Louisd'Orléans,
commandé par Jean sans Peur, il soutint publique-
ment cette proposition: « Il est licite à un sujet de
tuer, ou de faire tuer, un vassal félon à son prince,
ou un perfide tyran ». GERSON, qui, d'ailleurs, admet-
tait le droit du peuple à la révolte dans les cas do
nécessité, réfuta aussitôt celte doctrine. Elle fut
condamnée en i4i4 par l'évêque de Paris et l'inqui-
siteur. Enfin, à la quinzième session du Concile de
Constance, la proposition suivante fut déclarée,
« erronéedans la foi et la discipline,hérétique, scan-
daleuse, ouvrant la voie à fraudes, déceptions, men-
songes, trahisons et parjures » : « Tout tyran peut
être tué licitement, et méritoirement, par qui que ce
soit de ses vassaux et sujets, même par secrètes
embûches, en dépit des serments ou engagements
qui lieraient le sujet au tyran, sans attendre de sen-
tence, ou recevoir commission d'un juge.» Quillbet
tyrannus potest et débet licite et merilorie occidi,
per quemeumque vasallum suum vel subditum,
etiam per clanculares insidias, et subtiles blandi-
tias, etadulationes, non obstante quoeumque praes-
tito juramento, seu confoederatione factis cum eo,
non exspectata sententia vel mandatojudicis cujus-
cumque. D. B. n" 6go. Cf. HBPELE (Histoire des con-
ciles, trad. Delarc), t. X, p. 48o sqq., Paris, 1874).

Tant de propositions étaient frappées à la fois par
la sentence du concile, qu'on pouvait se demandersi
chacune d'elles, prise séparément, était inadmis-
sible. Aussi le décret de Constance ne suffit pas, au
siècle suivant, à arrêter les pires excès de certains
théologiens de la Ligue. On peut prendre comme
type l'ouvrage de BOUCHER, De justa Henrici III



1887 TYRANNICIDE 1888

abdicatione, où le tyrannicide est exalté sans
aucune restriction,et le coup de poignard deJacques
Clément qualifié d'« acte merveilleux »; plus tard
le même auteur écrivit une apologie de l'attentat de
Jean Châtel contre Henri IV. (Les textes se trouvent
au tome VI, ou supplément, des Mémoiresde Condé,
La Haye, 1743. Cf. L. WEILL, Les théories sur le
pouvoir royal en France pendant les guerres de reli-
gion, p. 231 sq. Paris, 1892.— LABITTE,De la démocra-
tie chez les prédicateurs de la Ligue, p. 90, 202,
2g5. Paris

,
I§4I).

Le livre du jésuite espagnolJean MARIANA, paru
à Tolède à la fin de i5g8, étant l'objet d'attaques
particulières, doit être analysé ici. L2 De Rege et
Régis institutione fut écrit pour l'instructionde l'in-
fant d'Espagne qui devait régner sous le nom de
Philippe III ; ce roi en accepta la dédicace. L'édition
pj'inceps est celle de Tolède, en i5gg ; c'est à elle
que se référeront les citations qui vont suivre; les
éditions subséquentesoffrentdes modificationsdont
qielques-unesont de l'intérêt (cf. LABITTE, De jure
pMiico quid senserit Mariana, p. 34 sq. Paris,
i84i).

Après quelques pages vraiment belles sur l'ori-
gine du pouvoir, les droits et les devoirs de la
royauté, Mariana expose les différences qui existent
entre un roi et un « tyran », et distingue le tyran
d'usurpation du tyran de gouvernement. Il se pose
ensuite cette question : «

Èst-il permis de se défaire
d'un tyran? » Pour le tyran d'usurpation, il donne
les mêmes solutions que les scolastlques cités plus
haut (p. 75 sqq.). Pour le tyran de gouvernement,
il faut, dit-il,autant que possible,supporter ses « vices
et passions », par crainte de plus grands maux.
Mais si la tyrannie devient intolérable; « si le
prince perd la patrie, appelle l'ennemi sur le sol
national, pille les ressources de l'Etat et celles des
particuliers, méprise les lois et la religion elle-
même », que faire? Les représentants de l'Etat
devront d'abord se réunir. Ils admonesteront le
prince, et au cas où leursmonitions resteraient inu-
tiles, le déclareront déchu de son trône et ennemi
public; la guerre s'ensuivra nécessairement ; et dans
cetteguerre, « si l'Etat ne peutautrementsauvegarder
ses intérêts, il aura le droit de faire périr le prince,
déclaré ennemi public ; même pouvoir est alors
donné à n'importe quel particulier qui, négligeant
son propre salut, et sachant à quoi il s'expose, se
dévouera au salut de sa patrie ».

Si publici convenlus facultas detur... monendus in
primis princeps eril, atque ad sanitatem revocandus;
si medicinam respuat, neque spes ulla sanitatisre-
linquatur, sententia pronuntiata licebit reipublicae
ejus imperium detrectare primum, et, quoniam bel-
lum necessario concitabitur, ejus defendendi con-
silia explicare... et, si res feret, neque aliter se
respublicatueri possit, principem, publicum hoslem
declaratum, ferro perimere. Eademque facultas esto
cuicumque privato, qui, spe impunitatis abjecta,
neglecta salute, in conatum juvandi rempublicam
ingredi voluerit. (P. 75 sq.)

Déjà Mariana va plus loin que la plupart des
théologiens de son Ordre et de son époque, Suarez
et Bellarmin par exemple, qui n'admettent le meur-
tre du prince, même déposé et déclaré ennemi public,
que selon les lois de la guerre, ou en vertu d'un
mandat donné par les représentants du peuple. Mais
voici qui est plus grave encore. L'auteur du De Rege
se pose le cas où, par suite de la tyrannie du prince,
les représentants du peuple ne pourraient se réunir
pour le juger. Alors, si cette tyrannie est évidente,
si l'opinion publique est unanime à ce sujet, « je ne
voudrais pas condamnerl'homme qui, répondantaux

voeuxpublics, tenterait de tuerie tyr-.n»; qui volis
publicisfavenseum perimere lentarit,h tudquaquam
inique,eum fecisse existimabo (p. 77). Du reste,
pour éviter l'illusion, facile en pareille matière,
Mariana exige que la tyrannie soit évidenteet recon-
nue de tous, et qu'avant d'agir celui qui se propose
d'attenter à la vie du tyran prenne le conseil d'hom-
mes de science et d'expérience. Neque est pericu-
lum ut multi eo exemplo in principum vitam sae-
viant quasi tyranni sint; neque enim id in cujus-
quam privati arbitrio ponimus, non in multorum,
nisi publica vox populi adsit, viri eruditiet graves
in consiliumadhibeantur (ibid.). Comme Jean de
Salisbury, Mariana tient que l'usage du poison n'est
pas licite contre le tyran, « car il est trop cruel de
forcer un homme à se donner la mort lui-même » ;
crudele existimamus eo adigere hominem ut sibi
ipsi manus afferat (p. 84).

Celte doctrine, Mariana la présente comme fort
discutée à son époque; il essaie d'échapper à la con-
damnation portée par le Concile de Constance, en
faisant remarquer que les papes ne l'ont pas confir-
mée et qu'elle vise des erreurs non enseignéespar
lui (p. 6g, 70, 80).

11 examinel'acte de JacquesClémentmettantà mort
Henri III, et l'apprécie ainsi: « insigne force d'âme,
fait mémorable... le moine qui tua le roi acquit une
grande réputation; le meurtre fut vengé par le meur-
tre ; les mânes du duc de Guise perfidement mis à
mort apaisés par le sang royal... La plupart ont vu
en JacquesClément une gloire éternellede la France;
mais 011 ne s'accordepas sur son acte ; beaucoup le
louent et le jugent digne de l'immortalité ; d'autres,
qui jouissent d'une grande réputation de prudence
et d'érudition, le blâment. » — Insignem animi
confidentiam, facinus memorabile... Caeso rege,
ingens sibi nomen fecit ; caede caedes expiata ; ac
manibusGuisii ducis perfideperempti régis sanguine
est parentatum (p. 68); aeternum Galliae decus,
ut plerisque visum est... de facto monachi non una
opinio fuit; multis laudanlibusatque immortalitate
dlgnum judicantibus,vitupérant alii, prudentiae et
eruditionis laude praestantes (p. 6g, 70). Bien que
l'auteur du De Rege ne donne pas ici son idée per-
sonnelle, il semble qu'il se range au nombre des
admirateurs de Clément. Mariana juge Henri III
comme on le jugeait alors autour de lui, en Espagne ;

en réalité le malheureux prince était bien loin de
réaliser ce type de tyran contre lequel seul le fou-
gueux théologienpermettait le tyrannicide.

Le De Rege parut avec l'approbation, non du
général de l'ordre, Claude Acquaviva,mais d'un visi-
teur, Etienne Hajeda; des « hommes doctes et graves
de la Compagnie » avaient, après examen, donné
leur « Nihil obstat ». Cette approbation du visiteur
n'enlevait pas au livre de Mariana son caractère
privé; elle ne prouvait même pas qu'Hajeda et les
réviseurs admettaient les thèses du De Rege, mais
seulement que ces thèses ne leur paraissaient pas
contraires à l'orthodoxie. Visiteurs et réviseurs, du
reste, se montrèrent trop faciles, et manquèrent à
leurs règles en permettant l'impression. En effet, le
4Ie décret de la cinquième Congrégation générale
(i5g3-i5g4)était ainsi formulé: « Nemo in rébus ali-
cujus momenti novas inducat quaestiones, nec opi-
nionem ullam, quae idonei ullius auctoris sit, iis qui
praesunt inconsultis ». (Institutum Soc. Jesu,l. 11, p.
273. Florentiae, i8g3). Or, c'était bien le cas pour
plusieurs des propositions contenues dans le livre
de Mariana. Après l'apparition de l'ouvrage, le géné-
ral Acquaviva se plaignit avec raison que ce décret
eût été méconnu. (JCVLNCIUS,Hisloria SocielatisJesu,
p. v, 1. XII, n° 87). Cf. E. MICHAKLS. J., Die Jèsui-
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len und der Tyrannenmord, dans Zeitschrift filr
Katholische Théologie, i8g2, p. 556 sqq.

Aussitôt que les Jésuites français eurent connais-
sance du livre, le P. Louis Richeôme, provincial de
Guyenne, le dénonça au général. Celui-ci blâma la
publication, et ordonna que l'ouvrage fût corrigé ;
une partie de l'éloge de Jacques Clément fut ainsi
retranchée (LABITTE, De jure politico, p. 34).

Les protestants d'Allemagne se hâtèrent de réim-
primer le De Rege, et de le répandre. Après l'assas-
sinat de Henri IV, le malencontreux ouvrage fut
brûlé à Paris, par ordre du Parlement, le 8 juin i6to.
Pour réparer le scandale, le T. R. P. ACQUAVIVA,
général de la Compagnie, lança le 8 juillet 1610, un
décret fameux, par lequel il défendait à tous ses
subordonnés « au nom de la sainte obéissance, sous
peine d'exil, d'incapacité à tous les emplois, et d'au-
tres chàtimenls, de jamais dire, soit publiquement,
soit en secret, comme professeurs, ou comme con-
seillers, ou dans un écrit quelconque, qu'un parti-
culier, quel qu'il puisse être, et sous n'importe quel
prétexte de tyrannie, ait jamais le droit d'attenter
à la vie d'un roi ou d'un prince ». Il agissait ainsi
« afin que tout le monde sache bien quelle est la doc-
trine de la Compagnie sur ce point, et de peur que
l'erreur d'un seul n'attire le soupçon sur tous, bien
que tous les hommes de bon sens sachent qu'il est
injuste de rendre toute une Société responsable de
l'erreur d'un de ses membres ». La même année, le
P. COTON fit paraître sa Lettre déclamatoire de la
doctrine des Pères Jésuites conforme au Concile de
Constance, où il montre, par des textes empruntés
aux plus célèbres docteurs de l'Ordre, qu'aucun d'eux
n'enseigna les thèses de Mariana, et que plusieurs
les réfutèrent par avance, en réfutant Jean Petit. 11

concluait avec raison qu'on ne peut pas plus attri-
buer à la Compagnie l'erreur du seul Mariana qu'à
la Sorbonne l'erreur de Jean Petit (cf. PRAT, La
Compagnie de Jésus au temps du P. Colon, t. III, p.
246 sq., 271 sq., 56g. Lyon, 1876).

On le voit, le tyrannicide au sens strict, c'est-à-
dire le meurtre d'un souverain, accompli par un
simple particulier, sans mandat de la communauté,
n'a été défendu que par bien peu de théologiens, et
parmi eux par un seul jésuite. Cette erreur a été
expressément réfutée par la plupart des docteurs
catholiques.

Il ne serait que juste d'exposer, en regard de
leurs assertions, celles de tant de théologiens pro-
testants qui, au cours des xvte et xvn8 siècles, ont en-
seigné la légitimité du tyrannicide, sans aucune des
restrictionsque Mariana lui-même apportait à cette
thèse périlleuse; ils ont applaudi aux meurtres d'un
François de Guise, d'un Henri III, d'un Henri IV,
d'un Charles I", avec tout autrement d'enthousiasme
que l'auteur du De Rege à l'acte de Jacques Clément.
On trouvera leurs principauxtextes réunis par JANS-

SRN dans l'Allemagne et la Réforme, t. V, p. 584 sq.
Paris, 1899.

BIBLIOGRAPHIE.— Aux auteurs signalés dans îe corps
de l'article, ajouter : A. Brou, S. J., Les jésuites
de la légende, t. I, p. 101 sq., Paris, 1906; B. Duhr,
S. J., Jesuitenfabeln, p. 65g sqq., Fribourg, 189g;
Cardinal Hergenrôther, Katholische Kircke und
Christliches Staat, p. 472 sqq., Fribourg, 1872.

La thèse de M. A. Douarche,De tyrannicidio apud
sariptores xvi saeculi, Paris, 1888, ne doit être con-
sultée qu'avec précaution. On y trouvera un certain
nombre de textes intéressants,mais l'auteur manque
absolument de sang-froid, ne distingue pas suffisam-
ment les opinions des différents théologiens, et
semble, en plus d'un cas, avoir mal compris leur vo-
cabulaire spécial (cf. P. J. Burnichon, recension dans
Les Etudes, t. XLVI, p. 3g3 sqq.).

Joseph DB LA SKRVIÈHE.

"V
VANINI (Jules-César), dit Lucilio. — Né vers le

mois de février i586 à Taurizano, dans le royaume
de Naples, eutra jeune comme novice dans un cou-
vent de Naples, étudia à l'Université de cette ville,
puis à celle de Padoue, où il s'engoua des écrits de
Pomponace et de Cardan, voyagea en Allemagne et
dans les Pays-Bas, puis devint précepteur à Paris.
A la suite d'un meurtre qu'il aurait perpétré en cas
de légitime défense, il se retira à Venise dans un
couvent de Carmes; ses relations avei^des diploma-
tes anglais le décidèrent à partir pour l'Angleterre,
où il passa à l'anglicanisme, malgré son caractère
sacerdotal.Etant devenu suspect de catholicismepar
suite de ses accointances avec Moravi, chapelain de
l'ambassade de Venise, il fut jeté en prison, puis
conduit par la Seine jusqu'à Rouen, d'où il se ren-
dit à Bayonne,puis à Gênes. Il y vécut paisiblement
et écrivit son Amphitheatrum aeternae Providentiae
divinomagicum; pour le faire imprimer, il se ha-
sarda à venir à Lyon, puis à Paris. Vanini, qui avait
repris la soutane, y exerça les fonctions de pré-
dicateur et devint commensal d'Arthur d'Epinay
Saint-Luc, neveu de Bassompierre et abbé commen-
dataire de Redon. Compromis par la publication
du De admirandis naturae arcanis, il se réfugia à
l'abbayede Redon, puis à Bayonne, et enfin à Tou-
louse. Il y fut très vraisemblablement accueilli et
patronné d'abord par le professeur espagnol San-
chez (cf. Cazac, Le philosophe Francisco Sanchez le

Tome IV.

| sceptique, Boletin de la Real Academia de la His-
I lona, juillet-septembre 1908, pp. 85 et ss.), sous le

nom supposé de Pompeio Usiglio, et devint familier
du comte de Caraman, gouverneur de Foix. Arrêté
par suite dedénonciations,il futrelàchéfaute de preu-
ves, puis emprisonné de nouveau et condamné par
arrêt du Parlement à avoir la langue coupée et à être
étranglé, pour athéisme, blasphèmes et autres cri-
mes ; le cadavre fut brûlé (9 février 161g). Huit mois
après, avis fut donné au premier président Le Ma-
suyer que l'Usigllo ou Lucilio, comme on disait à
Toulouse, n'était autre que Vanini.

Il n'est pas exact de dire que Vanini fut con-
damné à titre de philosophe libre-penseur ; mais
beaucoup d'autres titres le signalèrentà la sévérité
des juges de Toulouse : moine défroqué ; mauvais
prêtre, homme de moeurs détestables, apostat, pas-
sant d'une religion à l'autre sans croire à aucune,
selon l'intérêt du moment. Il avait de l'esprit et de
l'érudition, s'amusait volontiers aux questions cu-
rieuses de la physique et des sciences naturelles,
s'occupaitd'astrologieetfaisait des horoscopes.Apres
avoir vécu, au point de vue religieux, dans une feinte
perpétuelle jusqu'àson dernier jour, se confessant et
communiant régulièrement dans sa prison, après,
avoir prouvé à ses juges, le matin même de sa mort
l'existence de Dieu dans un brillant discours, il jeta
le masque lorsqu'ilfut condamné,et mourut en athée
et en blasphémateur impénitent. La sentence du

60
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Parlement de Toulouse était sévère, mais conforme
aux lois de l'époque.
BIBLIOGRAPHIE: Baudouin, ancien archiviste en chef

delaHaute-Garonne,/fisfoirecritiquede Jules-César
Vanini (Revuephilosophique,187g, nos 7, 8, 9 et 10 ;
réimprimé dans la Revue des Pyrénées, 190a, tiré à
part in-8", 128 p., Toulouse,Privât, igo3; l'auteur
est très favorable à V., d'ailleurs, le livre est bien
documenté et impartialdans l'exposé des faits); —
César Cantu, Les hérétiques d'Italie, t. III, p. 583-
5go ; —Cazac, Le philosophe Francisco Sanchezle
sceptique (outre le passage cité dans le texte, cf.p.
10g et s. du Boletin); — Dubédat, Histoire du Parle-
ment de Toulouse, t. II, chap. m ; — Garasse, Doc-
trine curieuse des beaux esprits de ce temps, Paris,
1624; — Barthélémy de Gramond, Historia Galliae
abexcessuHenrici IV,lib.xvm; — Rosset, Histoires
tragiques,édit. d'août 1619(achetée et détruite par
Arthur d'Epinay Saint-Luc, qui voulait dissimu-
ler ses rapports avec Vanini ; il y en a un exem-
plaire à la bibliothèque de Chartres).

Jules SOUBBN, O. S. B.

VOCATION. — Un travail complet et détaillé
devrait comprendre l'examen de la vocation aux dif-
férentspoints de vue suivants : doctrinal, canonique,
ascétique, psychologique, apologétique et historique.
Le problème est des plusvastes, au surplus, souvent
délicat, et n'a pas encore été jusqu'ici, que nous sa-
chions, présenté au public, dans cette intégralité
pleinementcompréhensive. Notre plan, pour des rai-
sons de meilleure adaptation à l'esprit général du
Dictionnaire, n'adoptera pas ces titres. On s'est ef-
forcé cependant de toucher tous les points impor-
tants; pour les questions discutées, l'on a cherché,
non à fournir une solution absolument adéquate,
mais celle qui, après un exposé impartial du débat,
paraissait la plus solide.

PLAN D'ENSEMBLE

I» Nature de la vocation. — La vocation au sens
large; la vocation au sens précis.

IIu Le voeu de virginité dans le monde. — Beauté, pos-
sibilité, fécondité de cette vocation.

III0 La vocationsacerdotale. — Manifestation à une
âme, — que Dieu la veut — dans l'état clérical.

IV° Vocation religieuse. — Sa vraie nature. Les ob-
jections : c'est se diminuer ; c'est se rendre inu-
tile.

V° Vocation religieuse et vocation sacerdotale com-
parées. — La question pratique; objections et
mises au point. La question théorique ; perfec-
tion et état de perfection.

VI" Comment naît une vocation. — Rôle de Dieu ;
de l'appelé; des parents et éducateurs.

VII° Vocationgénérale et vocation spéciale. — Por-
tée et étendue de la parole de Notre-Seigneur :

« Si tu veux I »
VIII° Sublimité de la vocation.— Virginale; sacer-

dotale; religieuse.
IX" Comment suivre sa vocation! Deux cas : ou bien

la question d'avenirest encore pendante; ou bien
on l'a résoluedéjà par la négative ou l'affirmative.

X° Perte de la vocation; vocations transitoires ; ren-
vois.

XI° La crise des vocations. — Les craintes; les es-
pérances.

XII0 "Vocation et persécution.
Bibliographie.
I. Nature de la vocation. —Vocation veut dire :

appel. Distinguons :

i° La vocationau sens large. — Eternellement Dieu
pense à chacune de ses créatures et lui assigne une
place dans sa création. A chacun de nous, Dieu des-
tine un état de vie, et ménage les grâces propres à
cet état. Unusquisque proprium donum habet ex Deo
(I Cor., vu, 7). Que chacun donc, dit encore saint
Paul, marche selon que le Seigneur lui a départi et
selon que Dieu l'a appelé. De même, observe saint
Thomas,(Ia,q.6, a. 4), que la bonté parfaitequiréside
en Dieu d'une manière simple et absolue se répand,
avec des formes multiples et diverses, sur les êtres
de la création; de même la plénitude de la grâce,
réunie dans le Christcomme dans le chef.rejailïitsur
ses membresavec une admirable variété, afin que le
corps de l'Eglise soit parfait. L'Apôtreexprime ainsi
cette vérité : // adonné à son Eglise des Apôtres, des
Prophètes,des Evangélistes,des Pasteurs et des Doc-
teurs, pour que tous travaillent à la consommation
des saints [Eph„ iv, 2). Saint Paul complète ailleurs
sa pensée : Comme dans un seul corps, il y a plusieurs
membresquin'ontpas les mêmes fonctions, tous ainsi
nous formons dans le Christ un seul et même corps
(Rom., xn, 4). S' tout le corps était oeil, où serait
l'ouïe ? Et s'il était tout ouïe, oit serait l'odorat ? (I,
Cor., xn, 17). Ce que BOUDON, archidiacre d'Evreux,
commentait ainsi : « Il y en a qui sont comme les
mains : ce sont ceux qui sont appliqués à l'action ;il y a ceux qui sont comme les épaules, qui portent
le fardeau des croix; d'autres comme la bouche, oc-
cupés à publier les grandeurs de Dieu ou à chanter
ses louanges; d'autres comme le cerveau, qui de-
meure caché dans la tête, par leur vie retirée et
solitaire; enfin, il y en a qui, comme le coeur, sont
tout appliqués à l'amour divin. » (OEuvres de M. BOU-
DON, édit. Migne, I, col. 1227). Il est d'utilité capi-
tale pour tout homme de savoir où Dieu le veut, « la
chosela plus importantede toute la vie est le choix
du métier. » (PASCAL, Pensées, éd. Havet, a. m §4).
Que pour chaque état, il y a une vocation de Dieu :
bonnes pages de Mgr DUPANLOUP(Education, t. I, 1.
ÏV, ch. iv etv, p. 272).

20 La vocation au sens précis. — C'est la réponse
de l'homme à la vocation divine, autrement dit le
don de soi à Dieu, soit par le voeu de chasteté dans
le monde, soit par le sacerdoce, soit par la vie reli-
gieuse; et, d'une façon plus précise encore, le don
de soi à Dieu sous les dernières formes. Nous parle-
rons surtout de celles-là: sacerdoce séculier,viere-
ligieuse. Ces deux étatsne s'excluent pas (la plupart
des religieux, dans nombre d'instituls, sont prêtres);
de soi, ils ne s'incluent pas et sont, en eux-mêmes,
très différents.

a) Sacerdoce séculier dit : choix par l'autorité, en
vue (immédiatement)du soin spirituel des âmes(pro
hominibus constituitur. Heb„ v, 1); il est, primario
et per se, un organisme social : aider tel contingent
du troupeau à pratiquer le christianisme. Vie reli-
gieuse dit : désir personnel, en vue (immédiatement
du moins) de la sanctification du sujet lui-même;
elle a, primario et per se, un but individuel : prati-
quer pour son compte le christianisme aussi parfai-
tement que possible,

b) Le sacerdoce séculier ne réclame pas essentiel-
lement la pratique des conseils. La vie religieusecon-
siste essentiellement dans la pratique delà pauvreté,
chasteté, obéissance. Elle peut exister en dehors du
sacerdoce.

Pour plus de clarté, nous traiterons d'abord sépa-
rément de la vocation sacerdotale et de la vocation
religieuse; puis des points communs entre l'une et
l'autre. Un mot, avant cela, de la vocation à la vir-
ginité dans le monde.



1893 VOCATION 1894

n. Le voeu de virginité dans le monde. —Bien des âmes, pour des raisons soit de préférences
personnelles, soit de santé, soit de charges de fa-
mille, ne peuvent ou ne veulent pas s'adonner à la
vie religieuse. Il leur est loisible de se consacrer à
Dieu par le voeu de virginité,auquel on joint souvent
le voeu de chasteté. Voeu de virginité signifie enga-
gement de ne pas contractermariage ; voeu de chas-
teté, engagement d'éviter, par esprit de « religion »,
ce qui déjà se trouve défendu par les vie et ix* com-
mandements.

i° Beauté de cette vocation. — a) Notre Seigneur
en a fait l'éloge : « Il y a des eunuquesqui le sont de
naissance, dès le sein de leur mère ; il y a aussi des
eunuquesqui lesontdevenusparlamain deshommes ;
il y en a qui se sont faits eunuqueseux-mêmesà cause
duroyaume des cieux. Que celuiqui peut comprendre,
comprenne ! » (Matt., xix, 12). b) Saint Paul a célébré
lui aussi la supériorité de la virginité sur le ma-
riage : 1 Je voudrais que vous fussiez sans préoccu-
pation. Celui qui n'est pas marié a souci des choses
du Seigneur; celui qui est marié cherche à plaire à
sa femme, et il est partagé » (I Cor., vu, 32-34). Et
encore : « Je voudraisque tous fussent comme moi »,
c'est-à-dire non mariés » (I Cor., vu, 7). c)Les encou-
ragements de l'Eglise. Eloges nombreux de la chas-
teté. Texte formel du Concile de Trente : la conti-
nence vaut mieux que le mariage (Sess. xxiv, De
matrim.jC. 10) : « Est anathème celui qui soutient
que l'état conjugal doit être préféré à l'état de vir-
ginité ou de célibat, et qu'iln'est pas meilleuret plus
saint de demeurer dans la virginité et le célibat que
de contractermariage. »

2° Possibilité de cette vocation. — a) Possible
physiquement, contrairement à ce qu'affirmecertaine
science matérialiste, à la remorque de jugements
superficiels ou intéressés, de Luther par exemple :
a II est aussi peu possible d'accomplir le voeu de
chasteté que de se dépouiller de son sexe... Comme
il ne dépend pas de moi que je ne sois pas homme,
il ne dépend pas de moi que je sois sans femme. »
Les affirmationsdes hygiénistes et médecins sérieux
sont unanimes (voir P. BUREAU, L'Indiscipline des
maturs, 3* partie, ch. vi, La chasteté dans le célibat,
p. 293 à 3o4» série de témoignages). Il ne faut pas
confondre une aptitude avec un besoin (voir article
CHASTETÉ,par le DrGoY, et surtout SACERDOCE CHRÉ-

TIEN, II, Célibat, par le R. P. AUFFROY).
L'oeuvre de chair est une nécessité de l'espèce, non

une nécessité pour chaque individu. « Dieu veut
sans doute que l'humanité se perpétue par la géné-
ration. A cette fin, il a donné à l'homme le pouvoir
de produire la vie; pour que ce pouvoir ne demeure
pas stérile, il a mis au fond de l'être humain un
instinct spécial. Cet appel de la nature suffit pour
que l'humanité se porte, dans son ensemble, à exé-
cuter le plan divin ; mais Dieu n'impose à personne
en particulierune obligation en conscience de suivre
cet instinct. » (CASTILLON, Trois problèmes moraux,
p. 42). b) Possible moralement, non sans doute aux
âmes vulgaires et qui ne s'appuient pas sur Dieu,
mais sans aucun doute à celles qui possèdent une
vraie générosité, et comptentsur Dieu (prière, dévo-
tion à la Sainte Vierge, Eucharistie) pour les aider:
« Ma grâce te suffit. » (II Cor., xn, g) « Je puis tout
en celui qui me fortifie. » (Phil.,iv, i3.)

3" Fécondité. — Plusieursontpensé attaquer effi-
cacement la virginité en l'accusant d'être une pra-
tique antisociale : égoïsme monstrueux qui va,
disent-ils, à ruiner le genre humain. En fait, a) cer-
tains dévouementsne sont possibles que moyennant
l'état de virginité dans le monde. « Il n'est pas né-
cessaire que chacun procure le bien de l'espèce hu-

maine sous forme de la génération. On peut tra-
vailler au bien de l'humanité de bien d'autres ma-
nières, souvent supérieures, et qui exigent, comme
condition préalable, plus ou moins nécessaire, le
célibat. » (CASTILLON, ibid., p. 42.) Si déjà Michel-
Ange pouvait dire, quand on lui proposait de se
marier : « La peinture est une jalouse qui ne souffre
point de rivale », à plus forte raison peuvent parler
ainsi ceux qui aspirent aux soins des malades, à
l'éducationdes enfants, etc... Et qui dira qu'il a là
un détriment pour la race? « S'il fallait dresser
une statue au saint de la paternité, c'est à saint Vin-
cent de Paul qu'on l'offrirait, pour avoir recueilli,
sauvé et donné, à lui seul, plus d'enfants à la
France, que des centaines de pères. » (Henri LAVE-
DAN), b) Si, physiquement, la vocation de virginité
ne contribue pas à perpétuer l'espèce humaine, mo-
ralement rien n'aide plus à maintenir le mariage
dans sa sainteté originelle. Et cela pour plusieurs rai-
sons : « Le voeu de célibat volontaire, dit le psycho-
gue suisse FoERSTER,loin de dégraderle mariage, est,
au contraire, le meilleur soutien de la sainteté du
lien conjugal, puisqu'il donne une représentation
concrète à la liberté de l'homme en face des pous-
sées de la nature. Il agit aussi comme une con-
science à l'égard des caprices passagers et des
assauts du tempéramentsensuel. Le célibat est en-
core une protection du mariage en ce sens que son
existenceempêche les personnes mariées de se con-
sidérer dans leurs relations réciproques comme les
simples esclaves de forces naturelles obscures, et il
les conduit à prendre ouvertement position contre
la nature comme des êtres libres capables de com-
mander. » (Cité par P. BUREAU dans un excellent
chapitre : Le célibat perpétuel, pp. 321-338, de son
livre L'Indiscipline des moeurs.)

III. La vocation sacerdotale. — Elle consiste
dans la manifestation faite à une âme que Dieu la
veut dans l'état clérical.

i° Manifestation. —Pour beaucoup d'auteurs, jus-
qu'à ces dernières années, la vocation sacerdotale
comprenait un double élément : intrinsèque, aspira-
tion du sujet, indications providentielles, avis du
confesseur, du directeur, etc. .. ; extrinsèque, l'ac-
ceptation par l'autorité compétente. Ainsi, BRAN-
CRBRBAU : De la vocation sacerdotale ; HURTAUD,
O. P. : De la vocation au sacerdoce, tous deux insis-
tant beaucoup sur le premier de ces éléments. Pour
d'autres (Chan. LAHITTON : La vocation sacerdotale,
igog), il ne faut pas faire entrer dans les constitutifs
essentiels de la vocation les dispositions intimes du
sujet, mais uniquementl'appel canonique de l'évê-
que. Le reste, aspirations personnelles, indications
de la Providence, etc., constitue simplement l'ido-
néité, la « vocabilité ». La controverse, à l'époque,
fit du bruit. Le Souverain Pontife chargea une com-
mission spéciale de cardinaux d'examiner le pro-
blème et de conclure. La commission, dans une réu-
nion plénière du 20 juin 1912, a rendu un jugement
aux termes duquel le livre de M. le chanoine Lahit-
ton ne doit nullement être réprouvé ; il mérite, au
contraire, des louanges. Nihil plus in ordinando, ut
rite vocetnr ab Episcopo, requiri quam rectam inten-
tionem simul cum idoneitate in lis gratiae et naturae
dotibus reposita et per eam vitae probitatem ac doc-
trinae sufficientiam comprobata, quae spem funda-
tam faciant fore ut sacerdotii munera recte obire
ejusdemque obligationes sancte servare queai (Dé-
cision communiquée le Ier juillet 1912 ; Acta, igi2,
p. 485. Voir les revues d'alors, par exemple : Etudes,
t. CXXXII, igi2, pp. 764-780). Si, en théorie, la diffé-

1 renée de position est notoire, dans la pratique il est
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clair qu'il faut tenir compte des dispositions du
sujet : dispositions négatives (absence d'empêche-
ments), positives (indications providentielles, désirs
du sacerdoce, constance, humilité, piété, avis des
guides compétents de l'âme, etc...).Et le chef du dio-
cèse qui admettrait aux ordres un sujet manquant
des requisita nécessaires, commettrait une impru-
dence des plus dangereuses. Mais, spéculativentent,
autre chose est exiger ces dispositions à litre de
préambule obligé, autre chose en faire un consti-
tuant essentiel. L'approbation des doctrines du cha-
noine Lahitton avait pour but de bien affirmer que
nul ne peut, sous prétexte qu'il se sent appelé, qu'il
« a la vocation », exiger le sacerdoce. Le chef du
diocèse est seul juge, d'après les besoinsde son trou-
peau. En refusant d'admettre aux ordres un sémi-
nariste, sans motif suffisant, l'évêque pécherait
contre la charité, non contre la justice.

a0 ...Que Dieu la veut. — De quelle volonté s'agit-
il ? permissive ou absolue, suasive ou impérative ?
Au moins permissive : la propositiond'entrer dans le
sacerdoce est sous forme de liberté accordée, non
pas de décision à exécuter obligatoirement. Suasive:
Dieu, en règle générale,ne commandepas, mais seu-
lement invite.

ire Question : Si c'est une permission donnée,
l'est-elle à tous indistinctement, c'est-à-dire est-il
loisible à quiconque n'a pas d'empêchementspréa-
lables, de demander le sacerdoce, ou faut-il remplir
certaines conditions positives ? — Réponse : Théori-
quement, tous ceux qui n'ont pas d'empêchements
peuvent s'offrir au sacerdoce (sic PIAT, VBR-
MEKRSCH). Pratiquement, la seule absenced'empêche-
ments ne suffit pas. Non en ce sens que ce serait,
comme on l'a parfois affirmé (GURY,MARC, BRANCHE-
REAU), un sacrilège de vouloir assumer le sacerdoce
sans s'y sentir appelé par une providence spéciale
de Dieu; mais il y aurait témérité grave à décider
pareil choix sans indications positives suffisantes.
Qui sait ce qu'est et doit être un prêtre, n'a là-des-
sus aucun doute.

2e Question : Si c'est une invitation divine plus ou
moins instante, y a-t-il faute grave à refuser d'en-
trer dans les Ordres (ou la vie religieuse), si l'on
s'y voit appelé? — Réponse : Saint ALPHONSE DE LI-
GUORI s'excuse : « Je laisse à ceux qui sont plus
éclairés que moi le soin de prononcer sur ce point
de manière absolue » (IV, n. 78). On sent ici la trace
des thèses rigoristes (HABERT, CONCINA, MASSILLON),
d'après lesquelles ne pas suivre sa vocation serait,
de soi, commettre une faute grave et en tout cas se
mettre directement en risque de damnation. La sa-
gesse du saint résiste à cette opinion trop commune
de son temps. (Sur la position exacte de saint Al-
phonse, consulter RAUSS, C. SS. R. : La doctrine de
saint Alphonse sur la vocation, Vitte, 1926). En réa-
lité, il n'y a pas obligation grave, en soi, d'accepter
le sacerdoce, quand on s'y voit même clairement
appelé. L'offre est de conseil et non de précepte : Or,
divina consilia per se non obliganl ad culpam
(S. ALPH., loc. cit.). Haec est differentia inter consi-
lium et praeceptum, quod praeceptum importât ne-
cessitatem, consilium in optione ponitur ejus cui da-
tur (saint THOMAS, !" !ï", q. 108, a. 4).

3°... Dans l'état clérical. — De soi, cet étatn'exige
pas les voeux de religion. Dans l'Eglise latine, il ne
requiert, comme voeu, que celui de chasteté; en fait
d'obéissance, il réclame seulement une promesse.
Aucun engagement pour la pauvreté. Il semble bien
qu'aux tout premiers débuts du christianisme, le
sacerdoce séculier se soit doublé de la pratique des
conseils (Dom GRÉA; L'Eglise et sa divine constitu-
tion, p. 36o). Peu à peu la différenciation se serait

faite. Présentement, le prêtre n'est pas tenu, cela
va de soi, aux obligations canoniques de la vie reli-
gieuse. Mais il lui faut, très particulièrement en
France, une sainteté de tous points éminente :

a) Vu les conditions spécialement dures que
lui ont faites, ou le malheur des temps (pays dévas-
tés), ou la législation (suppression des traitements,
logement instable), ou l'altération de la foi (d'où
diminution des moyens de vivre, du casuel, etc...)
— Voir IL BORDEAUX; la glorieuse misère des prê-
tres de France. A ce propos, C. YVER : « On n'ignore
plus aujourd'hui la pauvreté sublime à laquelle ils
sont réduits et qui les ramène au dénuement apos-
tolique du missionnaire. Beaucoup ne peuvent rece-
voir de l'évêché qu'une allocation annuelle souvent
très inférieure à 1.000 francs. Quant au casuel, il
faut à peine le compter pour des paroissesqui n'at-
gnent pas cinq cents habitants. Dame Pauvreté,
souffrante et céleste, est allée s'asseoir sur la chaise
de paille de tous nos petits presbytères delà plaine
et de la montagne, de la Beauce à l'Auvergne, de
l'Artois au Dauphiné. Les belles leçons qu'elle dic-
tera à M. le Curé, devenu le premier pauvre de la
paroisse! » (Echo de Paris, 19 juin 1922). Les
Cahiers catholiques (25 janvier 1922) insistent en
précisant encore : « La vie matérielle du prêtre est
actuellement si misérablement assurée! le denier du
culte, malgré ses progrès, donne i.ooo à 1.200 francs
par an au curé. A cela s'ajoute un casuel de quel-
ques centaines de francs dans les campagnes ; des
intentions de messes, peu nombreuses et dont les
honoraires sont modestes, achèvent de constituer
un budget d'environ 2.000 à 2.5oo frs. Avec cette
somme dérisoire, le curé doit se loger (il n'y a plus
de presbytère gratuit), se chauffer et se nourrir. U
est parfois obligé de s'adonnerà des travaux acces-
soires. Il ne peut plus payer de domestique. Il fait
lui-même sa cuisine et son ménage. A côté de la
situation des ouvriers et des instituteurs, il est pau-
vre, le pauvre de Dieu... » (A. BROS, Le recrutement
du Clergé paroissial).

b) Vu l'hostilité ou l'incompréhension dont il est
entouré. — Relisons d'abord le bel éloge du prêtre,
par le R. P. JANVIER, à Notre-Dame, le jour de
Pâques 1928: « II vit modestement, souvent dans la
gêne, quelquefois dans le dénuement ; la haine des
révolutions lui a enlevé les sympathies qui l'encou-
ragaient, cemme elle lui a enlevé son humble
demeure, les quelques arbres qui, auxjours de l'été,
lui ménageaient un peu d'ombre, les quelques fleurs
qui charmaientses regards. Il ne se plaint pas de
son sort, il reste soumis à ses chefs hiérarchiques,
il est reconnaissant de la moindre attention, du
moindre service, il ne s'effraie pas de mourir à la
tâche, jeune, épuisé, avant d'avoir connu aucune
joie profane, avant même d'avoir goûté aux fruits
de son action. Pauvre, pur, obéissant, dévoué,
miséricordieux, magnanime, il s'élève à une perfec-
tion admirable, pourvu qu'il s'attache simplement
aux devoirs de sa vocationet de son ministère. Nous
l'avons continuellement rencontré, nous l'avons
toujours admiré, nous l'aimons ; aujourd'hui, je
dépose à ses pieds l'hommage de notre vénération.
Cet homme, vous avez deviné son nom : c'est le
prêtre. » — Malgré la réalité des faits, toute une lit-
térature, en grande partie héritée des Encyclopédis-
tes et de MICIIELET, Du pi être, de la femme, de la
famille (i845), se fait gloire de présenterle prêtre
commeun personnagemalfaisant, ridiculeou infâme.
Cette littérature rend toujours actuels les conseils
que donnait aux grands séminaristes de Chartres,
en août 1897, Léon OLLÉ-LAPRUNE (La virilité
sacerdotale :

L'homme dans le prêtre; dans La Vita-
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lité chrétienne, ue éd., pp. l42-i58 ), ou RBNB
BAZIN (A un nouveau prêtre) : « Ce qu'on demande
aujourd'hui à un curé ou un vicaire, d'austérité
de vie, de retenue, de zèle et de discipline, ressem-
ble fort à ce que l'on attend d'un religieux... La
facilité de moeurs n'a fait qu'accroître la sévérité
publique, dès qu'il s'agit de juger un prêtre..

.
Pen-

sez-y toujours; persuadez vous que, par la plus
curieuse des sévérités, ce monde qui ne croit pas,
tolère malaisémentque vous lui ressembliez, même
dans une foule de choses permises... Je pourrais
résumer ainsi : Vous avez, par vocation même, le
droit de vivre séculièrement; ils vous demandentde
vivre régulièrement. » (Pages religieuses).

IV. Vocation religieuse.
i° Sa vraie nature. — Pour ceux qui entendent

accomplir plus que les préceptes obligatoires pour
tous, il existe un certain nombre de pratiques facul-
tatives, de «conseils », pour tendre à la perfection.
Parmi ces «conseils », il en existe trois que l'Eglise,
après l'Evangile, authentifie spécialement (pauvreté,
chasteté, obéissance) ; ils constituent l'essence de
la vie religieuse. Se rapporterà la réponse du Christ
aujeunehomme: Si visperfectusesse,vade,vende,quae
habes, et da pauperibus...et veni, sequere me. (Matt.,
xix, ai). D'après SUARBZ, dans ces mots: Vade,
vende quae habes, Notre-Seigneur unit pauvreté et
obéissance, suppose chasteté.Comment,eneffet, sui-
vre Jésus-Christ en toute indépendance, si l'on est
marié ? Et comment accorder la pauvreté avec le
soin d'une famille? (Chastetéetobéissance sontd'ail-
leurs explicitement conseillées dans saint Matthieu,
xix, 12 ; xvi, 24, et saint Paul, I Cor., vu, 32). Si le
jeune homme refusa, d'autres chrétiens se laissèrent
tenter par les offres de perfection de Notre Seigneur.
Dès les débuts, plusieurs se retirent du monde etles
Thébaïdes se remplissent. Des solitaires, tout
d'abord. Puis la plupart se groupent autour d'un
chef et ils demandent à l'Eglise de les reconnaître.
Désirant assurer à leur vie la stabilité,ils s'engagent
par voeu à être, jusqu'à la mort, pauvres, chastes et
obéissants. Par la suite, les Ordres, Instituts et Con-
grégations se multiplient, attestant ainsi la vitalité
de l'Eglise. Les uns sont contemplatifs (appliqués
principalementà la prière et à la pénitence) ; d'au-
tres actifs (oeuvres de zèle pour le service de Dieu et
le prochain ; forme actuellementpérimée ; — types :
les anciens ordres militaires, hospitaliers, etc.); mix-
tes (destinés à la fois à la prière et à l'action aposto-
lique ; — les instituts de fondation récente qui ne
sont pas strictement contemplatifs)

.
2* Les objections. — ir" obj.: C'est se diminuer

qu'entrer dans la vie religieuse. Absurde thèse, assez
courante chez certains poètes, romanciers, auteurs
dramatiques. Pour MUSSET (On ne badine pas avec
Vamour, acte n, se. 5), vivre sans l'amour et le
mariage,ce n'est pas vivre. De JULES LBMAITRE, dans
une bluette de six quatrains, intitulée Le Couvent,
cette 3" strophe :

Le cloître et ses mélancolies,
Ses rêves, ses parfums d'encens,
Bercent les âmes amollies,
Inquiètes de leurs quinze ans.

ANATOLE FRANCE, que l'on rencontre toujours là
où il y a une idée fausse à exprimer, fait ainsi par-
ler Virgile à un moine, dansun chapitre de l'Ile des
Pingouins, intitulé : La descente de Marbode aux
enfers : « Si j'ai contenu mes désirs, ce fut pour ma
satisfaelion et par bonne discipline : craindre le
plaisir et fuir la volupté m'eût paru le plus abject
outrage qu'on pût faire à la nature. L'on m'assure

que durant leur vie certains, parmi les élus de ton
Dieu, s'abstenaient de nourriture et fuyaient les fem-
mes par amourde la privation et s'exposaientvolon-
tairement à d'inutiles souffrances. Je craindrais de
rencontrer ces criminels, dont la frénésie me fait
horreur.» Selon HENRI BERNSTEIN (Israël, Acte in,
se. 3), vivre dans un cloître, ce n'est plus vivre.
GUTBIEL dit à son fils, qui parle d'entrer et de
mourir en religion : « Avant de mourir, il s'a-
gira d'y vivre (au cloître). Jour après jour,
de vous éveiller à la vie monacale I Soir après
soir, de vous blottir dans le cercueil I De ne plus con-
naître qu'un horizon: les blancheurs d'une cellule ;
qu'un sourire : le rictus de la tête de mort; qu'un
ennemi à vaincre : le même lendemain, et puis le
même et puis le même et encore le même 1 ... Ce n'est
pas vrai 1 ... Vous n'êtes pas de cette pauvre pâte 1

Vous êtes né pour bouger, pour lutter, pour monter,
pour vous accroître I Vous êtes né pour vivre !... »
Dans La rencontre, de PIERRE BERTON (Acte n, se. 2),
Serval, avocat, marié, faitune déclaration d'amourà
une jeune veuve et se plaint de son insuccès : « Il y a
des hommes qu'on aime et sans doute je ne suis pas
de ceux-là. Il faut doncétouffer en moi cet impérieux
besoin de tendresse? Suivre la leçon du prêtre et du
moine, en libérant l'esprit aux dépens delà chair?
N'être qu'un dsmi-homme? Quelle chute 1 Je me sens
né pour vivre ma vie tout entière...»

Cette thèse de la prétendue diminution de la per-
sonnalité, par les voeux, a inspiré quelques légis-
lateurs (voir plus loin Vocation et Persécution), —
WALDECK-ROUSSEAU: « Quand, de la personnalité
humaine, on retranche ce qui fait qu'on possède, ce
qui fait qu'on raisonne (I), ce qui fait qu'on se sur-
vit, je demande ce qui reste de la personnalité I » —
C. CHAUTBMPS, discours de Tours, 5 octobre 1924:
c La congrégationa pour effet, et même pour but,
d'anéantir la personnalité humaine».

Prétendre que la vie religieuse diminue l'homme,
c'est aller : a) Contre la doctrine et l'exempledeNoire
Seigneur. Notre Seigneur a vécu pauvre, chaste,
obéissant, et n'a pas été, pourautant, un être « dimi-
nué ». Il a fait l'éloge théorique et pratique de la
virginité, du mépris des richesses, de la soumission
à autrui, et a donné cela comme méthode de perfec-
tionnement, comme idéal de grandeur morale.

b) Contre l'enseignement formel de l'Eglise. —
Toutes les fois qu'on a nié théoriquement ou prati-
quement la valeur morale et l'efficacité sanctifica-
trice soit de la vie religieuse, soit de ses éléments
essentiels, l'Eglise a protesté et dénoncé l'erreur
(p. ex., condamnation de Wicleff, des América-
nistes, etc.). — La doctrineadmirablementrésumée
dans deux lettres de LÉON XIII (au card. Gibbons :
Testem benevolentiae, 22 janvier 1899;—au card.
Richard : Au milieu des consolations, a3 déc. 1900).
— Lettre de PIE X au Supérieur général des Frères
des Ecoles chrétiennes (Cum prope diem, 23 avril
1905), déclarant l'obligation du voeu fait à Dieu
plus pressante que l'obligation même d'instruire la
jeunesse.

c) Contre la raison et le bon sens. — C'est la débau-
che qui diminue l'homme, non la chasteté; la liberté
sans aucun frein, non l'obéissance;l'abus des riches-
ses, non leur privation dans l'espoir des seuls vrais
biens. « Rien n'est plus grand sur la terre que le sacri-
fice que fait un sexe délicat de jeunesse, souvent
même d'une haute naissance, pour soulager dans les
hôpitaux ce ramas de misères humaines dont la vue
est humiliante pour notre orgueil et révoltante pour
notre délicatesse. » (VOLTAIRE). «Prends-moi n'im-
porte qui, dans la rue, et mets-le dans une salle
d'hôpital à voir une soeur faire ce qu'elles fonttoutes,
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mettre ses mains à des plaies où il y a des vers..,
il ôtera son chapeau, parce que devant de tels
dévouements, on a beau faire l'homme fort et ne pas
vouloir s'incliner, le coeur salue..., quand on en a
un. » (DB GONCOURT.)

d) Contre la vérité historique la plus évidente. —
Ce n'est pas se diminuer que de vouer sa vie à la
recherche de la vérité, comme saint Thomas d'A-
quin; — à la contemplationdes perfections divines,
comme sainte Thérèse ou saintBernard ; — à l'apos-
tolatmilitant, comme François-Xavier ou Pierre Cla-
ver.

Lady Baker, encore protestante, veut aller voir
des Dominicaines pour avoir la vraie prononciation
du latin. Son appréhension est grande. Elle donne
à son cocher une lettre : Vous allez m'attendre un
quart d'heure. Si vous ne me voyez pas reparaître,
vous irez vite chez mon frère lui remettre ce billet :

« Je suis enfermée au couvent des Dominicaines et
ne peux en sortir. Venez à mon secours, n Charmée
par les religieuses, elle leur raconte tout. « D'où
m'était venue, confesse-t-elle, la pensée que des
Anglaises de distinction devenaient perdues d'hon-
neur par cela seul qu'elles se consacraient au ser-
vice de Dieu et des pauvres ?... Il faut croire que
les contes populaires, combinés avec de vieux pré-
jugés, m'avaient enlevé tout bon sens. » (Vers la
maison de lumière, 1912, p. 88-89).

En résumé, non seulement la vie religieuse ne
diminue pas la valeur humaine, mais « les cloîtres
sont des ateliers de beauté morale, et c'est dans la
vie religieuse que la beauté humaine trouve géné-
ralement son épanouissementtotal » (Ch. BOUCAUD,
Esquisse de l'ordre universel, 1925, p. 106; et il ren-
voie à l'enquête sur la Jeunesse : Le Cloître, Revue
hebdomadaire, i4 janvier 1914).

2e obj. : — C'est se rendre inutile pour la société.
Rép. (qui complète ce qui a été dit plus haut, à

propos des reproches adressés à la virginité, d'être
antisociale. — Voir également Cardinal MERCIER;
La Vie intérieure, pp. 185-186, sur la « mission
sociale d'édification » des Instituts religieux; et
Louis DB BONNIÈRBS : Des moines!A quoi bon?
(éd. Spes), notamment p. 114 : Misanthropes ou ser-
viteurs de l'humanité).

a) S'il s'agit des enseignants, des hospitaliers ou
des < évangélisants », qui, sérieusement, prétendra
qu'ils sont inutiles? Au moment des expulsions de
1880, 53, 4 '/odes enfants de France fréquentaient
les écoles tenues par religieuxet religieuses. Actuel-
lement, les Soeurs de Saint-Vincent de Paul hospi-
talisent plus de 5o.ooo orphelins, et les Petites-
Soeurs des Pauvres environ 4°.ooo vieillards. Et que
d'initiatives, à chaque instant, au gré des multi-
ples besoins! Le Gouvernement reconnaît parfois
quelques-uns de ces services, quand ils revêtent à
ses yeux des titres exceptionnels: légiond'honneur,
par exemple à soeur Saint-Prosper, de l'hôpital Bou-
cicaut, pour 3o ans de service à l'assistance publi-
que ; à soeur Perpétue, de Saint-Lazare, pour 47 ans
de soins dans les prisons. Pourquoi faut-il qu'à
propos de ce dernier cas, l'ancien secrétaire d'Ana-
tole France croie devoir écrire dans la Dépêche de
Toulouse : « Je ne suis pas surpris qu'une femme se
jette dans la dévotion. Certaines natures exaltées
donnent à Jésus ce que le monde n'a pas su leur
prendre. Je suis toutefois inquiet de voir certains
dévots choisir des apostolats si peu évangéliques.
Comment une religieuse, c'est-à-dire une fille qui
renonce au monde pour ne penser qu'au ciel, élit-
elle, comme vocation, la correction? la prison?
Pour gagner le Paradis, elle se fait geôlière. Non
seulement elle se mortifie, ce qui est son droit, mais

elle mortifie les autres. Je ne puis m empêcher de
penser que si Marie-Magdala était prise dans une
rafle, c'est à la Mère Perpétue qu'on confierait celle
qui, dit-on, a édifié de son repentir les grottes pro-
vençales. »

b) Restent les contemplatifs.Il faut plus de foi
pour en comprendre le rôle dans la société. Ce n'en
est pas moins un rôle capital. Le monde oublie
Dieu; les contemplatifsréparentcet oubli. Le monde
pèche ; les contemplatifs expient. N'est-ce point le
plus indispensable des services publics? (Belles
pages,dansHUYSMANS,SainteLidwine,p. ex. 101-111.
Voir aussi : La Vie contemplative, son rôle aposto-
lique, par un Chartreux). « Il y a dans la vie des
peuples des heures funestes tellement pleines de
prévarications, de révoltes, de blasphèmes, d'atten-
tats contre les choses saintes, que Dieu, pourvenger
sa gloire outragée, appelle à lui les fléaux... Qui
doncaura l'audace de prévenir leur redoutablechoc?
Voici venir,couverts de bures blanches ou sombres,
ceux dont la vie se consume au pied des autels. Ils
oseront parler à Dieu et lui dire : Pardonnez, Sei-
gneur, pardonnez à votre peuple 1 Souvenez-vousde
la multitude de vos miséricordes. — Qui êtes-vous?
dit le Seigneur. Ne m'importunezpas ; laissez passer
ma justice. — Seigneur, Seigneur, vous ne recon-
naissez donc plus vos enfants ? Pendant qu'on blas-
phème votre nom, pendant qu'on vous oublie, nous
vous louons, nous vous bénissons,nous vous ado-
rons, nous vous rendons grâces en tout temps et à
toute heure. Et ainsi s'expliqueque la terre, abreu-
vée de tant de forfaitures,puisse vivre à l'abri des
catastrophes... On considère dans le monde les
ordres priants comme des légions d'oisifs :en réa-
lité, ils sont occupés an plus noble travail qui se
puisse concevoir..

.
On se demande à quoi ils ser-

vent; dans le fait, ils sont appliqués à la première
et à la plus importante des oeuvres de miséricorde :
prier pour les malheureuxqui ne veulent, ne savent
ni ne peuvent prier. De l'avis de ceux qui sont
habitués à mesurerl'élévationdes étals et la portée
des actes, les ordres priants sont donc une des plus
grandes utilités sociales. » (MONSABRÉ, La Prière,
6' édit.).

V. Sacerdoce séculier et voeux religieux. —
La question peut se poser à deux points de vue,
selon qu'on cherche à comparer (donc en quelque
manière à opposer) les deux étals de-vie, et selon
qu'on rêve de les combiner et de les unir.

i° Mise en parallèle du sacerdoce séculier et
de la vie religieuse.

A) La questionpratique.— Les prêtres manquent
en grand nombre pour le ministèreparoissial.Entre
ces deux vocations, sacerdotale ou religieuse, que
choisir ? Pour décider en faveur du sacerdoce, ne
peut-on invoquer ceci : 1) Après tout, Notre Sei-
gneur n'a institué qu'un ordre : l'Ordre sacerdotal.
Les instituts religieux ne sont venus que bien après
et n'ontqu'un fondateurhumain

.
Le Cardinal MAN-

NING, peu sympathique, comme l'on sait, aux insti-
tuts religieux,s'est fait le défenseur de cette thèse :
« On dira : Regardez les prêtres séculiers ; où est
leur perfection? — Je réponds : Regardez les prê-
tres réguliers ; sont-ils parfaits ? Il peut y avoir
moins de vase dans un canal que dans le fleuve de
Saint-Laurent; mais l'un est la création de Dieu,
l'autre est l'oeuvre de l'homme ». (Citépar THUREAU-
DANQIN, La renaissance catholique en Angleterre au
XIX' siècle, t. LU, p. 3oo-3oi); 2) Qu'importe, en
définitive, que tel institut s'éteigne faute de sujets?
L'important est qu'il y ait des préires, assez de prê-
tres pour le ministère.
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On peut répondre: i) L'argument:Noire-Seigneur
n'a fondé qu'un seul ordre : l'ordre ecclésiastique,
ayant saint Pierre à sa tête,ne tient pas. Ne serait-
on plus d'accord pour faire remonter à la conversa-
tion du Christ avec le jeune homme, lepremierexposé
de la voie des conseils: « Si tu veux être parfait, va,
vends tes biens et donnes-en le prix aux pauvres,
etc.. » (Matt., xix, 21)? De même qu'il a en per-
sonne institué la hiérarchie ecclésiastique, Notre-
Seigneur a lui-même posé les fondements de la vie
religieuse. Il ne faut pas mutiler l'oeuvre du Christ.
Les deux fondations se soutiennent, se complètent,
et dans une large mesure se confondent. Ce sont
deuxfondations du Christ.

2) Evidemment, il peut ne pas être d'un intérêt
majeur pour l'Eglise que tel institut religieux vive
ou s'étiole ou s'éteigne. Ici, l'objet en cause
n'est point tel institut religieux, mais bien la vie
religieuse dans son ensemble. On dit : « Pourvu
qu'il y ait des prêtres pour le ministère paroissial,
peu importe le reste. » Pardon ! cela importe :a) A
la gloirede l'Eglise. Elle a toujours protesté contre
ceux qui, théoriquement ou pratiquement s'atta-
quaient à la vie religieuse (voir, par ex., Lettres de
Léon XIII au cardinal Gibbons, 22 janvier i8gg, et
au cardinal Richard, 23 déc. 1900, au sujet de YAmé-
ricanisme). Bien mieux, elle a toujours loué haute-
ment et encouragé la vie religieuse, aussi bien sous
sa forme contemplative que sous sa forme active ou
mixte. Voir, par ex., les brefs d'institution des
différents Ordres, ou encore ces lignes, dans la pre-
mière encycliquede S. S. PIE XI sur La Paix dans le
Christ : t Nous n'avons pas besoin de longs discours,
VénérablesFrères, pour vous dire toute l'espérance
que nous mettons dans le clergé régulier pour la
réalisation de nos plans et de nos projets ; vous
savez, en effet, quelle part importante prennent les
religieux au rayonnementdu règne du Christ dans
nos pays et à son développement au dehors. Car, du
fait que les membres des familles religieuses pour-
suivent, comme but propre, la pratique non seule-
ment des préceptes, mais encore des conseils evan-
géliques, il s'ensuit que, soit qu'ils se livrent aux
exercices de la vie spirituelle dans l'ombre propice
du cloître, soit qu'ils s'avancent résolument dans
l'arène, les exemples vivants de perfection chré-
tienne qu'ils offrent en se dévouant tout entiers au
bien commun et en renonçantaux biens et auxcom-
modités de la terre pour jouir plus abondamment
des biens spirituels,excitent les fidèles, qui en sont
les témoinsconstants, à porter plus haut leurs aspi-
rations, et ils obtiennent ce résultat en se livrant
avec le plus grand succès à toutes les oeuvres de la
bienfaisancechrétienne,pour la guérison des âmes
et des corps. Et, en tout cela, comme en témoignent
les documents historiques, ils ont déployé un tel
zèle dans la prédication de l'Evangile, qu'ils sont
allés, dans un élan de charité divine, jusqu'à verser
leur sang pour le salut des âmes, obtenant par leur
propre mort l'extension du règne du Christ dans
l'unitéde la foi et la fraternité chrétienne. «L'Eglise
perdrait assurément un de ses plus chers joyaux, si
la vie religieuse s'anémiait par absence de recrute-
ment. Notons, que, si le ministèreparoissial réclame
desouvriers, nombre d'instituts religieux manquent
de sujets. R n'y a pas pléthore ici, et là manque.
Il y a manquedes deux côtés.

b) La conservation de la vie religieuse importe à
la fécondité même du ministère paroissial. Combien
n'est-il pas juste de reconnaître l'appoint incompa-
rable que fournissent au ministère paroissial les
religieux: a)par un eertain idéal qu'ils affirment. Si
beaucoup de routine et d'humainpeut, hélas ! se glis-

ser dans l'état religieux, on reconnaîtra sans peine
que,contre le[«triomphe progressifdu métier sur l'es-
prit de Jésus-Christ et le don de soi-même », que se
reprochait si injustement le jeune abbé d'HuLST, vi-
caireàSaint-Ambroise(Vie, parMgrBAUDRiLLABT,t.I,
p. 169), le prêtre est souvent mieux défendu dans le
cloître qu'au presbytère,où ilvitbeaucoupplusisolé,
parfois plus exposé, aussi pauvre parfois et peut-
être plus, en fait, que le religieux, mais disposant,
à son gré, de ce qu'il a, n'ayant que des rapports
lointains, s'il le veut, avec ses supérieurs, aux pri-
ses avec un certain nombre de devoirs plus maté-
riels (comptes à tenir)ou plus facilement routiniers
(conduites au cimetière, etc.);

(3) par la science, qu'à égalité detalentles religieux
sontsouventplusà mêmede faire progresser:période
scolaire plus étendue, loisirs intellectuels plusabon-
dants,bibliothèques communes,moindre dispersion
de l'activité, etc.. Le nombre de prêtres séculiers
munis d'une science de premier ordreest fortconsi-
dérable, comme des oeuvres de haute valeur en
témoignent tous les jours. Ce n'est toutefois, et
forcément,—tant il y a de besoins ailleurs, — qu'un
noyau dans l'ensemble. U est certain que le vicaire
de semaine, ou le directeur de patronage,ou le curé
de paroisse auront, toute question de goûts mise à
part, fort peu de temps à consacrer à l'étude. Saint
Thomas d'Aquin aurait pu exceller dans le minis-
tèreparoissial.Personnepourtantne contestera qu'il
a davantage « servi », non seulement l'Eglise entière,
mais même le ministère paroissial, en restant dans
son couventà écrire la Somme. Et que de travailleurs
obscurs en hagiographie, en théologie, en philoso-
phie, en ascétisme, rendent à l'Eglise, et en parti-
culier à ses prêtres, d'immenses services, en consa-
crant une bonne partie de leur temps à ce labeur
souvent très dur!

y) par la prière qu'ils accumulent. Le reproche
adressé à la vie religieuse en général, vise d'abord
les contemplatifs. Prier et se mortifier quand il y
a tant de raisons d'agir, c'est fou, presque coupable !

Nous disons : il y a bien des façons d'agir ; la prière
et le sacrifice ne seraient-ils pas 1' « action» la plus
efficace? Tel évêque de Chine réclame, avec des mis-
sionnaires, des Carmélites et quelques Trappistes.
Pour convertir le monde païen, et aussi pour empê-
cher notre monde chrétien de devenir païen, il faut
toutes les armes.

S) par l'appoint de leur zèle. Si tous les religieux
prient et s'immolent, beaucoup, en plus, viennent
directement en aide au clergé paroissial : — en con-
tribuant à son recrutement, p. ex. dans les collèges,
ou par les oeuvres; — en prêchant,confessant, « mis-
sionnant », là où on les demande; en acceptant, dans
certains cas, la charge directe des paroisses. (Très
fréquent en Angleterre, en Hollande, etc.) Là même
où ils travaillent en dehors de la paroisse (tel patro-
nage, tel collège, telle oeuvre de retraites), est-ceque
le bien visé n'est pas toujours le perfectionnement
de la vie chrétienne, et donc en dernier ressort la
sanctification plus grande de la paroisse! Avec
finesse, l'historien du saint apôtre de l'oeuvre du
Prado, à Lyon, le remarquait : « Dans une armée, il
faut un peu de tout. L'infanterie, est, à la vérité, la
masse principale, le centre de résistance, comme le
clergé paroissial dans l'armée de l'Eglise. Mais que
deviendrait l'infanterie sans l'appui des armes spé-
ciales, et que deviendrait le clergé paroissial sans
les Ordres religieux et les prêtres à la façon de
l'abbé Chevrier, de Dom Bosco, de l'abbé d'Alzon, et
de tant d'autres? » (VILLKFRANCHE, Vie du P. Che-
vrier, p. 145).

B)La question théorique.— Est-ce que l'état sacer*
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dotal, par la sainteté qu'il réclame, n'a pas de quoi
donner satisfaction, et largement, aux désirs de per-
fection les plus grands? Quelle fonction requiert une
sainteté plus accomplie que celle de « consacrer » et
de pratiquer le ministère des âmes ?

Réponse. — Il est clair que le sacerdoce, on ne
saurait trop y insister, requiert, de celui qui en est
revêtu, une très haute perfection (Concile de Trente,
Sess. xxn, de Reform., c. i. — LÉON XIII, Encycl.
Q:iod multum (12 août 1886); Depuis le jour (8 sept.
1899) ; — PIE X, Exhorlalio ad cleruin (4 août 1908);

— Codex, can. 124-127; —Imitation de J.-C., liv. IV,
ch. v ; — S. THOMAS, Sum. theol., Suppl., q. 35,
a. 1. —Maisrequérir une très haute perfection, voire
une sainteté intérieure plus grande que celle du re-
ligieux non-prêtre (Requiritur major sanctitas in-
terna quam etiam religlonis status. S. TIIOM., Ila
II", q. 184, a. 6), n'exige pas que le sujet s'engage,
au moins par profession formelle, à tendre à la per-
fection.

On dira : Sans doute le prêtre, en acceptant le
sacerdoce, n'émet point la profession publique de
tendre à la sainteté ; mais est-ce que son état, s'il le
comprend bien, ne l'oblige pas moralement, beau-
coup pins qu'une profession explicite, à devenir
parfait? Donc, ici et là, engagement de 0 tendre », et
par conséquent la distinction signalée plus haut
tombe.

Réponse : Rappelons le but premier du sacerdoce
et celui de la vie religieuse. Le sacerdoce est une
fonction ordonnée primario et perse au bien du pro-
chain. La vie religieuse vise primario et per se la
sanctification personnelle du sujet. Qu'est-ce que
demande l'Eglise du candidat au sacerdoce? D'être
apte à exercer les fonctions du culte; rigoureuse-
ment, c'est tout. Elle n'exige pas de lui qu'il renonce
le plus possible aux biens de ce monde ; non, sim-
plement dans la mesure où cela nuirait à son minis-
tère. Elle n'exige pas de lui qu'il s'engage par voeu,
sous peine de faute, à obéir; non, elle ne le lie que
pur une promesse. Dans l'Eglise orientale, elle ne
lui demandemême pas de ne pas contractermariage.
C'est le bien des ouailles qui est en vue. Que le sujet
ait les qualités voulues pour cela, l'Eglise, tout en
désirant de son prêtre davantage, n'exige pas de lui
davantage. Autrement dit, l'Eglise fixe un minimum
que chacun, bien entendu, peut dépasser, qu'il est
infiniment souhaitable qu'il dépasse, mais auquel,
théoriquement, on peut se tenir sans manquer à ses
obligations. — Dans la vie religieuse, l'objectif est
différent. Les trois grandsempêchementsau don total
de soi à Dieu étant l'attachement aux biens de ce
monde, à la volonté propre, aux affections du coeur,
l'Eglise réclamera du religieux qu'il s'engage offi-
ciellement à briser toute attache aux biens de ce
monde : pauvreté, mise sous la sanction d'un voeu;
à briser toute attache à sa volonté propre : obéis-
sance, mise sous la sanction d'un voeu; à garder le
célibat, ne fût-il pas prêtre. — De fait, quand un
religieux demande ses dimissoires et quitte son
couvent, est-ce pour chercher un état de plus grande
perfection? A l'inverse, quand un prêtre séculier
sollicite la vie religieuse, n'est-ce pas qu'il entend
se vouer à un état de générosité plus entière?

2* Tentatives de combinaisons
du sacerdoce séculier et des voeux religieux.

Les modalités de l'appel divin s'estompent large-
ment dans l'appréciationcommune, d'autant que la
perfection de la vie sacerdotale ne va pas sans la
pratique effective des conseils évangéllques, essen-
tielle à la vie religieuse. D'autre part, nombre de
prêtres du clergé hiérarchique,épris d'un haut idéal,

souhaitent, sans quitter leur état, bénéficier, dans
une mesure plus ou moins large, des avantages que
peut offrir au religieux l'engagement formelde ten-
dre à la perfection.Ilesttrès symptomatique de voir
que, sans parler des organisations facilitant la per-
fection individuelle, — et qui vont de l'association
pure et simple (ligue de sainteté sacerdotale) à l'as-
sociation incluant une discipline intérieure précise,
d'ailleurs de types plus ou moins variés (prêtres de
saint François de Sales, prêtres-adorateurs,prêtres
de Jésus-Hostie, etc.), plusieurs rêvent, pour don-
ner le couronnement suprême à leur perfection sa-
cerdotale, d'y joindrel'émission des trois voeux, soit
entre les mains d'un supérieur désigné (p. ex. prê-
tres du Sacré-Coeur, fondés par le P. de Clorivière),
soit entre les mains de l'évêque du diocèse (Frater-
nité sacerdotale des Amis de Jésus, due à l'initia-
tive du cardinal Mercier. Après avoir d'abord, par
uneextension imprévue du vocabulaire, appelé tous
ses prêtres sans exception de vrais religieux (voir
sa Retraite sur la vie intérieure, ive entretien : Oui
ou non sommes-nous des religieux?), l'éminent pré-
lat décida de permettre les voeux de religion à cer-
tains ; ces voeux furent d'abord privés; il eut la joie,
quelque temps avant sa mort, de voir le Saint-Siège
attacher à ces engagements la reconnaissance offi-
cielle de l'Eglise.)

VI. Comment naît une vocation.
i° La part de Dieu. — Comment Dieu s'y prend-

il pour faire comprendre à une âme qu'il l'appelle
au sacerdoce ou à la vie religieuse?Saint IGNACE dis-
tingue, dans ses Exercices, trois manières que Dieu
utilise (ce qu'il appelle trois temps) :

a) Première manière: ILLUMINATION SOUDAINB delà
part de Dieu, et tellement forte que « regimber sous
l'aiguillon » exige une grande violence. Procédé dont
les vies des saints fourniraient plusieurs exemples
(par exemple : saint Paul sur le chemin de Damas)
et qui peut toujours évidemment se rencontrer,mais
qui, évidemment aussi, reste très rare. Diverses ré-
solutions, parleur soudaineté, illustrentcette consi-
dération. Un jeune lord anglais tombe en dansant,
sur un parquet tropeiré. « Relevez-vous, sire Boeuf»,
lui dit la reine Elisabeth, en jouant sur le nom du
personnage. Le jeune homme s'est relevé, mais sa
décision est prise, H quittera le monde. A saint Jean
Pérégrin, servite, la vocation naît au moment où il
vient de souffleter son futur général, Philippe Benili
(ROHRBACIIKR,VIII, 5o8). Un cas relativement proche
de nous : le P. Pernet, fondateur des Petites-Soeurs
de l'Assomption. Au catéchisme, son curé parle de
la grandeur du sacerdoce : &

Qui sait, mes enfants,
si, parmi votis, il n'y en aura pas un qui sera prê-
tre ?» A ces paroles, Etienne sent au fond de son
âme quelque chose d'extraordinaire et de si irrésis-
tible qu'aussitôt il pense : « Ce sera moi !» — « Je
bondis sur mon banc, dit-il lui-même, je me sentais
comme électrisé et soulevé malgré moi » Bien en-
tendu,ce genre de vocations, comme d'ailleurs le sui-
vant, demande un judicieux contrôle.

b) Seconie manière: ATTRAITSplus ou moins viva-
ces et continus. En fait, ils existent dans beaucoup
de cas. Saint François d'Assise, sainte Thérèse (H.
JOLY, pp. 12 à 16); plus près de nous, Dom Verkade,
Charles de Foucauld,Ernest Psichari. D'uneétude de
son lycée, à Lyon, Paul Seigneret, plus tard martyr
de la Commune, écrivait : « Depuis trois ans, je sens
grandir en moi le désir d'être prêtre. Cette idée ne
me quitte plus; j'ai beau vouloir la rejeter, elle me
suitpartout,dans mesprières, la nuit, à touteheure ».
En droit, l'attrait n'est nullement nécessaire pour
qu'il y ait vraie vocation. Autrement dit, une voca-
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tion pourra être très sérieuse et n'être accompagnée
d'aucun attrait (3e cas), voire être accompagnée de
répugnances. (Exemples : Vie du P. Boulelant, par
le P. SUAU, p. 52. La comtesse de Saint-Martial,de-
venue fille de la Charité : En Haut et Vers les Som-
mets). Au a discernementdes esprits » de déciderpourchaque cas la valeur de ces indices. S'il y a répugnan-
ces, sont-elles objectivement fondées, ou purement
subjectives c'est-à-dire provenant de l'appréhension
de ce qu'il faudra sacrifier ? Il n'importe. De soi, cela
n'est nullement obstacle. Quelquefois,ce pourra être
un déterminant, si par exemple on comprend quel'attrait du sensible sera, dans le monde, un péril
mortel pour l'âme. S'il y a attraits, voir s'ils sont
purement sensibles, et donc superficiels, ou au con-traire profonds, à base de foi, de surnaturel; et dans
ce cas, examiner: de quand datent-ils? ont-ils subi
des éclipses? ces éclipsessuccédaient-ellesà des mo-
ments de ferveur ou de lâcheté? malgré des éclipses,
y a t-il eu une certaine continuité dans les attraits?
dans les moments de plus grande ferveur, de quel
côté semblait-on devoir décider ?

c) Il est une troisième manière dont Dieu procède
et que nous examinerons plus loin en étudiant la
question : Vocation générale et vocation spéciale.
D'un mot, cette troisième manière consiste, pour
Dieu, à donner simplement à l'âme uneraison droite
i't une intelligence lumineuse de ce qu'est le sacer-doce ou la vie religieuse. Il n'y a pas d'attraits à
proprementparler, d'attirance plus ou m'oins sentie,
mais simplement la vue par la foi éclairant la rai-
son, que c'est là un état de vie possible dans l'espèce
et tout à fait enviable (SUAREZ, De Relig.. L. V.
c. vin, n" 5, éd. Paris, iS5g, T. XV, p. 332. —LESSIUS, De statu vitae deligendo, q. iv; trad. franc,
par l'abbé GAVEAU).

2° Rôle de l'appelé.
A. Opinions fausses. — Il est, dans un certain

monde, uue légende — propagéepar le théâtre et le
roman, — d'après laquelle la vocation naîtrait es-sentiellement :

a) D'une déconvenue, d'une tristesse d'âme, d'un
chagrin d'amour, d'une certaine peur de la vie.
Ainsi CHATEAUBRIAND:« Refuge pour infirmités de
l'âme »;— NAPOLÉON I«r : « Asile aux grandes
infortunes, aux âmes faibles, aux imaginations
exaltées » ; — EMILE OLLIVIER : « On comprend
qu'aprèscertains chocs, les âmes faiblesjettentavecterreur, les âmes hautaines avec dédain, leur bou-
clier sur le champ de bataille, et aillent, les unesfuir, les autres mépriser les jours qui passent, dans
l'attente des jours éternels. On comprend que d'au-
tres, plus fragiles ou plus détachées, ennuyées des
plaisirs avant de les avoir goûtés, effrayées par les
premières clameurs de mêlée mondaine, ne s'y
engagentmême pas et ne recherchent d'autres com-bats que les épreuves silencieuses de la vie cachée. »
— Le type du genre est Primerose, par DE FLERS et
CAILLAVET. AU premier acte, la jeune fille voit unprétendant la refuser. Vite.au couvent 1 A son
oncle, le cardinal : « C'est gênant, je vous dis cela
en robe de bal, les bras nus, avec des fleurs dans
les cheveux, à côté de tout ce bruit, mais mon coeur
est résolu! » Que pareille vocation ne dure pas, rien
d'étonnant. Au 3e acte, elle revient, chassée par les
Expulsions. Le prétendant la revoit. Un instant elle
hésite, puis tombe dans ses bras, à l'approbation
d'ailleurs du cardinal ! — C'est, ni plus ni moins,
la thèse enfantinemenl romantique de MUSSET : A
quoi rêvent les jeunes filles, acte n : les deux héroï-
nes, ayant cru perdre leur prétendant,parlent de
se faire religieuses ; — de BALZAC dans La duchesse

de Langeais : histoire d'amour avec vocation uu Car-
mel, rentrée en ligne du prétendant d'autrefois, et
reprise du chagrin d'amour chez l'ancienne délais-
sée. — E. ROSTAND n'a pas échappé à cette manie :
dans La princesse lointaine, Mélissinde, informée
que Geoffroy Rudel va mourir, commence par obéir
aux suggestionsmalsaines du messager, puis, frap-
pée de la mort de Geoffroy, se décide pour le Carmel.
Combiend'autresdéformationssemblables! Amaury,
dans Volupté, de SAINTE-BEUVE, se fait prêtre après
une vie de don Juan ; — un séminariste, dans Sang
basque, de LICIITBNBERGER, après avoir aimé une
jeune fille, reçoit les Ordres et se tue de désespoir
en apprenant que sa fiancée de jadis a verse dans la
débauche;—deux jeunes filles dans Guitte et Geor-
ges, de P. BRISE et C. FERRAND, sont entrées au cou-
vent par chagrin d'amour : « Elles souffrent de la
même douleur; la même souffrance insurmontable
les a conduites en ces murs de solitude sacrée et
il leur semble que, depuis ce temps de prières inces-
santes, leur coeur est moins ulcéré ». — F. DE CU-
REL, dans L'envers d'une sainte, met en scène une
jeune fille entrée au Sacré-Coeur,parceque,délaissée
par un prétendant, elle a, un jour, en traversant
une rivière, poussé du coude et renversé la femme
qui l'avait supplantée. Acte n, se. 5 : « Le bon Dieu
ne m'a pas envoyé la grâce d'une vocation spon-
tanée... Il a fallu de lourdes peines pour me con-
duire à lui » (chagrin d'amour, besoin d'oublier et
d'expier). Acte m, se. i : « Je suis allée murer ma
jeunesse dans un cachot... » Acte m, se. 5, après
avoirétouffé dans sesdoigtsun oiseau ; « La cruauté,
c'est d'enfermer entre les barreaux une créature
née pour voler à tire-d'aile ». Sortie du Sacré-
Coeur après dix-neuf ans, et ne se sentant pas heu-
reuse dans le "monde, elle songe à redemander son
admission;son dernier mol ouvre une perspective
sur le suicide : « Ah ! s'il n'y avait pas l'autrevie ! »

— Et que dire de la littérature d'ordre inférieur 1

Est-il exact que la vocation religieuse ne serait
qu'un asile pour âmes fatiguées, mécontentes de
leur lot dans le monde; — que le cloître est unique-
ment « le refuge des coeurs navrés », genre Ramunt-
cho, de LOTI ?

Rien de plus faux. « Ces sortes de vocation en
retour ne sont, dans le domaine des faits, qu'une
très infime exception. L'histoire commune est bien
plus simple. Les jeunes filles qui se font religieuses
n'ont presque jamais eu d'aventure de coeur. Elles
obéissent à un attrait direct et puissant. On dirait
qu'elles ont vécu, puisqu'elles ont le dédain sou-
riant de la vie. Cependant, elles sont très jeunes :
18 ans, 20 ans, 22 ans. Rien n'a froissé leur gaieté
épanouie... «(R.BAZIN, Questions littéraires et socia-
les, p. 56). — A. COQUELET disant, à propos des
cloîtres:« Il faut laisser des refuges ouverts aux
grands repentirs et aux grandes douleurs », Louis
VEUILLOT répond ironiquement : « Cette sottise a
obtenu un cours prodigieux.Elle a parfaitement
pris dans les demi-cervelles... S'il n'y avait pour
peupler les monastères que les grands repentirs et
les grandes douleurs, les monastères seraient vides.
Ils n'auraient jamais été pleins. » Et encore : « Les
grands crimes parviennent à fleurir dans le monde
ou vont au bagne. Les grandes douleurs à grands
cris finissent à la cuisine, ou à l'opéra, ou aux
secondesnoces. » (Parfum de Rome. 1.1, 1. vu, n° 8).

-•

— Lire les pages magnifiques de Montalembert,
(t. V des Moines d'Occident, p. 381). « Quel est
donc cet amant invisible, mort sur un gibet il y
a dix-huit siècles, et qui attire ainsi à lui la jeu-
nesse, la beauté et l'amour? qui apparaît aux âmes
avec un éclat et un attrait auxquels elles ne peuvent
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résister? qui fond tout à coup sur elles et en fait sa
proie? qui prend toute vivante la chair de notre
chair et s'abreuve du plus pur de notre sang ? Est-
ce un homme? Non, c'est un Dieu. Voilà le grand
secret, la clef de ce sublime et douloureux mystère.
Un Dieu seul peut remporter de tels triomphes et
mériter de tels abandons. Ce Jésus, dont la divinité
est tous les jours insultée ou niée, la prouve tous les
jours, en mille autres preuves, par ces miracles de
désintéressementet de courage qui s'appellent des
vocations. Des coeurs jeunes et innocents se don-
nent à lui pour le récompenser du don qu'il nous a
fait de lui-même ; et ce sacrifice, qui nous crucifie,
n'est que la réponse de l'amour humainà l'amour
d'un Dieu qui s'est fait crucifier pour nous. » (Sur la
prise de voile de la fille de Montalembert, voir
FALLOUX, Augustin Cochin, p. 188), — Lire la victo-
rieuse réfutation de Viviani par le comte DE MUN,

21 mars 1901, à propos de la loi sur les Associa-
tions : « Que M. Viviani me permette de le lui dire,
il ignore ce qui se cache dans ces asiles... Il en cher-
che vainement le secret dans les aspirations inas-
souvies et dans les injustices d'une société impar-
faitementorganisée. Il n'en découvrira même qu'une
bien faible part dans l'abdication volontaire des
âmes découragées de la vie, qui demandent au
cloître le silence et la paix... Non, ce n'est pas le
découragement et la lassitude, ce n'est pas la décep-
tion du coeur ni l'effroi de la vie qui peuplent les
couvents : c'est l'irrésistible et impérissable attrait
du sacrifice et du dévouement ; c'est le mystérieux
besoin que la foi met aux âmes croyantes d'accom-
plir par ce don de soi-même la loi fondamentaledu
christianisme,etc. »

Notons que même des écrivains catholiques ne
donnentpas toujours de la vocation une explication
pleinement satisfaisante. Cène sontparfois quedes
nuances (par exemple, E. BAUMANN, Le signe sur les
mains : promesse un peu inconsidérée, faite au
camarade blessé, et qui, en elle-même,n'engage pas ;

— HENRY ARDEL, L'appel souverain : vocation pré-
sentée sous un jour si douloureux que cela rebute).
Au contraire, P. LHANDE, Mon petit prêtre, étude
saine et vraie; — L. VKUILLOT, Le vol de l'âme,
découverte mutuelle que font ensemble deux fiancés
de leur commun appel à une vie supérieure.

b) D'un goût sentimental plus ou moins prononcé
pour la solitude, la pâleur des cierges, l'odeur de
l'encens, etc.. Ainsi: LAMARTINE, Jocelyn; CLAUDE
SILVB, La Cité des lampes ; Primerose, déjà citée. La
jeune fille parle ainsi du couvent : « La paix y est
partout. Il y a une petite chapelle toute blanche, il
y a un jardin, avec de grands glaïeuls pour l'autel.
Il y a de longs couloirs frais. Les petites soeurs y
glissent vite... vite... Quelquefois on entend leur
rire sans entendre leur pas... Elles vont de leurs
malades à leurs fleurs. Elles sont contentes. Mon
oncle, je voudrais être contente aussi. Je l'ai mérité,
je vous assure » (Acte 1, se. i3). C'est la théorie de
la vie religieuse, asile du bon petit bonheur bour-
geois, abri contre les vilains ennuis du monde. On
désire entrer au couvent « pour y être bien ». R.
BAZIN répondà d'aussi ridicules insinuations: « On
ne sacrifie pas, par un entraînement d'imagination,
jeunesse, sa beauté, sa joie et sa vie ; on ne s'en-
ferme pas dans un couvent avec le rebut de la rue ;
on ne vit pas quarante ans chaste, pauvre, sans
autre volonté que celle d'obéir, parce qu'on a le
goût du blanc, des fleurs artificielles et du silence,
parce qu'on aime à respirer l'odeur d'un grain d'en-
cens. Il y a autre chose. » ( 1. c, p. 58).

B. Réponse vraie.
a) La vocation religieuse naît d'une CLAIRVOYANCE

PLUS GRANDE : a) à l'endroit des réalités PRÉSENTES,

p. ex. : courte durée de la vie, caducité des bon-
heurs terrestres et désir de bonheurs autres que
ceux de la terre (Fie de Sainte Thérèse, parH. JOLY,
p. i3);—besoins immenses des classes populaires.
(Savoureuxexemples dans M. TALMEYR,La nouvelle
légende dorée, ch. m, ix, xi), 1921. |3) à l'endroit
desréalitésSURNATURELLES, p. ex. : misère effrayante
des âmes; — relative inutilité de la Rédemption ;

— possibilité par ailleurs d'intervenir pour rendre
cette Rédemption plus efficace et, dès là, désir
immense de collaborer à l'oeuvre du Sauveur Jésus.

b) ou encore d'une GÉNÉROSITÉPLUS GRANDE,incli-
nant à plus de PURETÉ.

Obj.: La plupart entrent dans la vie religieuse sans
savoir ce qu'est le mondeet le mariage. S'ils savaient,
ils n'entreraient point.

Rép. 1) Innocence n'est pas ignorance. Entrer
dans la vie religieuse, ne signifie point ignorer la
vie qu'on laisse. 2) Ne pas connaître certains détails
peut-être de la fonction conjugale, équivaut-il à ne
rien connaîtrede la vie d'un foyer? Celui ou celle
qui entrent au cloître savent très bien qu'ils renon-
cent à une vie comme celledeleurs parents,auxjoies
familiales, etc. ; — au moins cela. 3) « Si le jeune
homme ne connaît pas le monde (à supposer que
cela soit vrai), il connaît Dieu; ce qui suffit ». (CHO-

CARNE, Vie du P. Lacordaire.)
Plus de DÉVOUEMENT : « Il faut du dévouement,

j'en suis » (VALBNTINE RIANT, Vie, par G. LONGHAYB,
S. J., Paris, 1881).

«c C'est un triomphe pour la reli-
gion d'avoir amené une femme à la victoire de
dégoûts tels qu'on en pérouve dans les hôpitaux,
d'avoiramené l'affectuositéd'une créaturedistinguée
à appartenir tout entière à d'abjects et sordides mi-
sérables qui souffrent... » (DB GONCOURT) ; plus de
soif de ressembler à NOTRE-SEIGNEUR : à Notre-Sei-
gneur prêchant, expiant, s'offrant dans le silence
eucharistique,etc.

Plus de désir d'étendre le RÈGNE DE DIEU, ou bien
autour de soi, ou bien dans les missions lointaines:
Just de Bretenières, enfant, creusant dans le jardin
de la sous-préfectureàChàlon-sur-Saône, où son père
habitait, et se penchant au bord du trou: « J'en-
tends les Chinois qui m'appellent 1 »

Jolis cas de vocations à étudier : Dom VERKADB,
Le tourment de Dieu ; — MARTINDALE, Trois jeunes
saints, saint Stanislas,saint Jean Berchmans, saint
Louis de Gonzague : très pénétranteet originalecom-
paraison entre ces trois vocations à la fois si sem-
blables etsi différentes.Vocations où le renoncement
et l'amour de Dieu confinent à l'héroïsme : mères de
famille se séparant de leurs enfants pour se donner
à Dieu: sainte Jeanne de Chantai, Marie de l'Incar-
nation (Marie Guyard), la comtesse d'Hoogworst.

3° Rôle des parents et des éducateurs.
a) Découvrir, préserver, soutenir la vocation de

l'enfant.
— Savoir reconnaître les germes; il en existe plus

qu'on ne croit: « J'ai l'expérience des jeunes gens,
disait Dom Bosco ; un tiers d'entre eux porte en
germe la vocation. » — Excellentes indications sur
ces points et les suivants, dans abbé CLACDB BOU-

VIER, l'Education sacerdotale (Lecoffre), i'e partie,
pp. 1-75. Sur le devoir pour les prêtres, notamment
les curés de paroisse, de chercher et cultiver les
vocations. Code, can. 1353 et i357, 2. Mot exact
de Mgr BOUGAUD : « Un prêtre qui prépare des en-
fants pour les petits séminaires est dix fois prêtre » ;

— et du cardinal BOURRET : « Un prêtre qui n'a pas
le souci d'assurer, pour sa part et dans la mesure
où il peut, la perpétuité du sacerdoce, n'est pas un
bon prêtre ».
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Préserver. Il existe une croyance absolument erro-
née d'après laquelle beaucoup de chrétiens se
représentent la vocation comme une voix impé-
rieuse qui sera fatalement entendue et obéie en
temps utile. Qu'importent les contradictions, les
résistances, les obstacles? On dit de celui qui les
essuie que, si c'est bien sa vocation, cela ne fera
que l'affermir . Puis, quoi qu'il arrive, on se rassure
en pensant que « c'était écrit ». Rien n'est plus faux,
note Mgr DADOLLB (Le prêtre, Vitte, Lyon), que
cette opinion néfaste, très répandue dans le monde
et parmi les catholiques eux-mêmes. D'excellents
chrétiens, qui savent parfaitement que Dieu les a
chargés d'assister leurs enfants dans l'oeuvre capi-
tale de leur formation morale et religieuse, de les
éclairer de leur expérience et de leur maturité, con-
sidéreront comme un devoir de discrétion de ne
jamais leur parler de vocation ecclésiastique. Le
séminaire et le couvent sont regardés pratiquement
comme des lieux redoutablesoù il ne faut entrerque
vaincu par une grâce d'en haut, entraîné irrésisti-
blement par un appel de Dieu, lequel a dû tomber
directement sur l'âme élue, sans passer par aucun
canal humain. Le postulat caché de cette façon de
voir, c'est qu'on ne se trompe toujours pas en restant
dans le monde, tandis qu'on se tromperait efïroya-
blement si l'on allait au séminaire ou au couvent,
sans une indication expresse et, en quelque sorte,
miraculeuse de la Providence. Le premier abus de
cette fausse idée de la vocation, ajoute MgrDadoIle,
consiste à se comporter vis-à-vis d'elle d'une
manière simplement indifférente, à laisser faire.
Laisser faire, pense-l-on, ce n'est pas entraver. « Si
vraiment Dieu veut être entendu, qu'il parle. » On
oublie que Dieu n'est entendu que si l'on n'étouffe
pas sa voix, que pour parler à l'âme,il demandera
souvent à emprunter notre langage humain ; que
c'est un devoir d'éclairer les enfants sur les gran-
deurs etlabeauté du sacerdoceet de la vie religieuse,
n Dans une famille chrétienne, écrit René BAZIN
(Les hommes de demain, p. a5), il faut qu'un jeune
homme entende parler du sacerdoce, qu'il sache
quelle est la grandeur de cette vocation,quel besoin
le monde a toujours eu, quel besoin toujours pres-
sant il a d'avoirdes saints. Vous avez tous remarqué
la disproportionentre les prêtres sortis des familles
de la campagne ou des familles ouvrières et le nom-
bre de ceux qui sortent des familles bourgeoises. Il
eût suffi peut-êtrequ'il devinât, près de lui, l'accep-
tation secrète de sa vocation, pour qu'un jeune
homme se donnât au salut des âmes. Il n'a rien senti
et s'est tu ; peut-être même a-t-il été habilement
détourné, peut-être s'est-on moqué.J'ai laconviction,
appuyée par le souvenir de beaucoup d'existences
manquées et malheureuses, qu'il y a de par le
monde beaucoup d'hommes qui avaient la vocation
sacerdtotaleet qui ne l'ont pas suivie. »

Soutenir. C'est un grand art de mettre les germes
surnaturels en état de pouvoiréclore. Donner à l'en-
fant et au jeune homme l'habitude de la victoire sur
lui-même, l'instinct du sacrifice, le sens du dévoue-
ment,legoùtdelapureté (Congrégations de la Sainte-
Vierge), l'amour ardent de Notre-Seigneur, la soif
des âmes. Faire naître dans l'enfant, dans le jeune
homme, « l'angoisse du salut du monde », la
recherche d'un idéal élevé ; le détourner du plai-
sir facile, de la vie sang luttes ou à demi-rende-
ment ; lui donner l'horreur du mal et l'intelligence
de l'inutilité apparente de la Rédemption du Sau-
veur, en même temps que de ses possibilités d'in-
tervention dans l'histoire divine de l'humanité, à
titre de sauveur avec Jésus-Christ. Ne jamais « pous-
ser », ce qui serait grosse imprudence(satire piquante

et d'ailleurs injuste de pareille conduite dans
l Empreinte, d'EsTAUNiE) ; mais si l'on voit que l'es-
poir est sérieux, doucement encourager, énergique-
înent stimuler, en comprenantbien que, seul, l'Es-
prit-Saint est le maître des vocations. La Bienheu-
reuse Marie de l'Incarnation (Mme ACARIE) élevait
si pieusementses enfants, que plusieurs lui repro-
chaient de les destiner tous à la vie religieuse. Elle
répondit : « Je les destine à accomplir la volonté de
Dieu. Si j'étais reine, et que je n'eusse qu'un seul
enfant, et qu'il fût appelé à l'état religieux, je ne
l'empêcheraispas d'y entrer ; si j'étaispauvre, et que
j'eusse douze enfants sans aucun moyen de les éle-
ver, je ne voudrais pas être la cause de l'entrée d'un
seul en religion : une vocation religieuse ne peut
venir que de Dieu. » De fait, les trois filles de Mme
Acarie se firent carmélites ; ses trois fils, engagés
dans la magistrature, le sacerdoce et le métier des
armes, conservèrenttoujours dans leurs coeurs les
sentiments que leur sainte mère s'était efforcée de
leur inspirer.

b) S'il ne fautjamais pousser indiscrètement quel-
qu'un dans une voie qui n'est pas la sienne, jamais
non plus il ne faut détourner un enfant appelé par
Dieu, ni s'opposera son entrée dans le sacerdoce ou
la vie religieuse (PIERRE L'ERMITE, Commentj'ai tué
mon enfant. Bonne Presse). — « La vocation est-elle
encore obscure ? Qu'on l'éclairé I Si elle est faible,
qu'on l'affermisse 1 Si elle s'ignore, qu'on la révèle à
elle-même ! Si l'on craint qu'elle ne soit en réalité
qu'une impression fugitive, qu'on l'éprouve ! Mais,
qu'on le sache bien, éprouver n'est pas tuer; et ce
serait vraiment un crime que de prendre un enfant
sous prétexte de mieux connaîtresa force de volonté,
et de l'envoyer froidement là où il serait fatalement
exposé à la perte de soninnocence et de sa foi I » (Mgr
LOBBEDEY,év. d'Arras, Mandement remarquable sur
la vocation. Carême igi3). Dans une pièce qui fit
grand bruit, Le Retour de Jérusalem, MAURICEDON-

NAY met en scène une mère de famille, Mme Aubier,
qui déclare avec sérénité : « Noussommes de bons
catholiques...»Un de ses fils lui répond cruellement:
« Oui, quandma soeur a voulu prendre le voile, papa
a parlé d'aller égorger son confesseur. » — Et H.
LAVEDAN conte l'histoire d'un jeune garçon que son
père, un « bon catholique », a mis dans un établisse-
ment ecclésiastique. L'enfant veut être prêtre. Un
jour de sortie, il s'en ouvre. Lepère écoute, plaisante;
l'enfant insiste.Le père se fâche : « Jamais ! Entends-
tu ? C'est encore tes... d'abbés qui t'ontf... ça en
tête I Jamais ! J'aimerais mieux te voir mort, oui,
mort ! » Aux parents d'imiter plutôt le geste de
Louis XV. Quand Madame Louise de Franceentre au
Carmel, le 16 février 1770, l'archevêque Christophe
de Beaumont prévient le roi. « Si c'est Dieu qui me
demande ma fille, répondit Louis XV, je ne puis ni
ne doislalui refuser ». (L. AUBINEAU,Lesserviteurs
de Dieu, p. 23i).

VIL Appel général et appel spécial.
On l'a vu plushaut, il y a trois grands modèles de

vocation: La vocation par illumination impérieuse,
qui est très rare, Dieu aimant plus que tout les
« volontaires » ; La vocation d'attrait ; La vocation de
raison.Saint IGNACE décrit ainsi cette dernière: « Le
troisième temps est tranquille. L'homme, considé-
rant d'abord pourquoi il a été créé, c'est-à-dire pour
louer Dieu Notre-Seigneur et sauver son âme, et
touché du désir d'obtenir cette fin, choisit comme
moyen un état ou genre de vie parmi ceux qu'auto-
rise l'Eglise, pour mieux travaillerau servicede son
Sauveur et au salut de son âme. J'appelle temps
tranquille celui où l'âme n'est pas agitée de divers
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esprits, et fait usage de ses puissances naturelles,
librement et tranquillement. »—Cette'dernière forme
de vocationpose la question suivante : L'invitation
de Notre-Seigneur dans l'Evangileà suivre la voie
des conseils, est-elleune invitations'adressant à tous
(4 tous ceux qui le désirent), ou bien faut-il la res-
treindre à quelques privilégiés marqués d'avance?

Réponse, a) L'invitation de Notre-Seigneur dans
l'Evangile à suivre la voie des conseils est une invi-
tation de portée générale. Toute personne (ayant,
bien entendu, l'aptitude physique, intellectuelle et
morale, et parailleurs se trouvantlibreet d'intention
pure) peut se croire visée par le dire de Notre-Sei-
gneur (Matt., xix, 4) : « Si tu veux être parfait, voi-
là ce qu'il y a à faire. » Par delà le jeune homme
qu'il avait devant lui, Notre-Seigneur visait toutes
les âmes de bonne volontéà travers les siècles : « S'il
y a quelqu'undésirantêtre parfait,voilà mes offres 1 »
Aussi bien le texte ajoute peu après (Matt., xrx,
2g) : « Quiconque aura quitté... » On ne peut trop
insister sur le fait que l'appel divin en matièrede
vocation n'a nullementbesoin d'être un appel notifié
par attirances spéciales, une sorte de voix impé-
rieuse et doucementmais obligatoirement intimée. Il
suffit à chacun de connaître l'appel général prononcé
par Notre-Seigneur lors de sa conversationavec le
jeune homme de l'Evangile : « Si tu veux. » C'est-à-
dire : « Il y a deux voies. Elles sont offertes à tous,
donc à toi. Choisis! Tun'aspas d'impossibilitésphy-
siques (santé, etc. ..); pas d'impossibilités morales
(difficultés telles contre l'obéissance, par exemple,
ou la chasteté,qu'il y aurait imprudenceaies vouer).
A la volonté seule, par conséquent, — aidée de la
grâce sans doute, mais d'une grâce qu'il ne fautpas
se figurer comme une poussée enthousiasteet quasi-
nécessitante, — à prononcer le « Je veux » décisif.
Pittoresque application, sous forme vivante, de la
correspondance à cet appel général, dans le « Si
vis », du.P. GROCSSAU (Apostolat de la Prière, Tou-
louse); utileà faire lire aux jeunes gens qui seraient
trop portés à mettre le tout ou du moins l'essentiel
de la vocation dans les attraits. Si l'on veut des cas
vécus, lire, en tout premier lieu, le récit de la voca-
tion de sainte Thérèse dans sa Vie par elle-même, ou
dans son Histoire d'après les Bollandistes, Retaux,
1888, t. I, pp. 4>-45- Loin de ressentir des attraits,
elle « éprouve une répugnance invincible ». Son
choix vient de la raison et de la foi. Comment la
volonté divine se révèle-t-elle à Thérèse ? Par des
grâcesextraordinaires?pardesattraits irrésistibles ?
par un appel divin clairement signifié ? Rien de tout
cela ; et si quelqu'un se prend à regretter que les
fiançailles spirituelles d'une pareille sainte aient
été célébrées d'une manière si simple, si commune,
nous, pour notre part, nous bénissons le Seigneur
d'avoir ainsi donné un modèle à suivre au lieu d'un
prodige à admirer. — Voir également les deux
« élections » de Guillaume de Montferrand(Vie, par
l'abbé Rouzio), l'une après son collège et concluant
à la viemilitaire,l'autre durant laguerreet concluant
à la vie au service de Notre-Seigneur; ou encore la
description des états d'âme du P. GRATRY, alors
qu'il préparait Polytechnique : « Je pensais à consa-
crer ma vie entière à Dieu, à vaincre pour cela
toutes les difficultés et à rompre tout lien qui vou-
drait m'arrêter. .. ; tout à coup, j'aperçus pour la
première fois, je crois, que mon amour était un lien
et un obstacle (amourde pur sentiment et d'ailleurs
honnête). A cette vue, je fus consterné et sentis
mon impuissance absolue à rompre cette chaîne
vivante de mon coeur. Je ne le voulais pas. Quant à
cela : non I non ! — Mais voici qu'une espèce de
souffle vivifiant m'entourait... et qu'une voix toute

mystérieuse me disait avec un accent d'une inson-
dable profondeur, c Ah ! si tu voulais !» — Je ne
peux pa3 vouloir, répondis-je avec beaucoup de
douceur et de respect; vous voyez bien que c'est
impossible. — Pourtant, si tu voulais ! reprenait la

• douce voix toujours caressante et vivifiante. Et je
faisais la même réponse,en prenant à témoin le ciel
entier que c'était impossible. — Tu n'es point obligé
à cela, semblait me dire (la voix), mais cependant
si tu voulais ! C'étaient toujours les mêmes mots,
mais avec un sens grandissant... Et la merveilleuse
conversation se poursuivait ainsi toujours, avec la
même demande et la même réponse. D'abord, je ne
voulais pas vouloir. Quelque temps après, je vou-
lais bien vouloir, mais sans vouloir encore. 11 y avait
toujours impossibilité. Mais sous l'insistance crois-
sante de la voix... j'en vins à dire: « je ne pais,
mais je ne m'yopposepas;faites vous-même, prenez,
coupez ». Et alors, comme si on m'avait mis dans la
mainun fer tranchant ou même si on m'avaitpoussé
lebras et pressé la main,jecoupai l'artère principale
de mon coeur. Je crois encore sentir le froid de cette
coupure. C'était fini, le lendemain de ce jour, j'en-
trai dans une église, le jour de l'Assomption, et je
fis voeu de pratiquer les conseils évangéliques. »
(Souvenirs de ma jeunesse, 6e éd., pp. 85-88). On
voit d'après cela qu'il faut tenir en médiocre estime
les expressions : « J'ai la vocation, je n'ai pas la
vocation ». Elles tendraient à laisser entendre qne,
pour se décider au service particulier du Seigneur,
il est besoin de se sentir comme entouré d'une sorte
de chape tombant soudainementsur l'âme. Non. Là
cependantoù l'appel général se doublera d'un appel
particulier, c'est-à-dire où l'âme, en plus des raisons
valant pour tous, aura ses raisons personnelles, la
vocation n'en sera que plus nette et plus marquée.

b) L'Eglise, à son tour, quand elle fixe les condi-
tions requises pour devenir religieux ou prêtre, ne
vise pas qu'une catégorie spéciale de chrétiens. Le
texte vaut pour tous indistinctement : Quilibet. Tout
chrétieninstruitde sa religion sait qu'il peut, durant
son stage sur la terre, on bien s'enrôler dans le sa-
cerdoce, ou bien avec ou sans le sacerdoce, embras-
ser la vie religieuse. L'Eglise, après Notre-Seigneur,
invite ceux de ses enfants qui le désirent.

Vie sacerdotale, canon 968 : Sacram ordinationem
valide recipit solus vir baptizatus ; licite autem, qui
ad norman sacrorum canonum, debitis qualitatibus,
judicioproprii ordinarii, prseditassit, neque ulla de-
tineatur irregularitate aliove impedimento.

Vie religieuse, canon 538 : In religionem admitti
potest quilibet catholicusqui nullo légitima detirtea-
tur impedimento rectaque intentione moveatur, et ad
religionis onera ferenaa sit idoneus.

Singulière déformation de cette doctrine dans la
fâcheuse pièce de F. DB CURBL, La Viveuse et le mo-
ribond.

Vlû. Sublimité de la vocation.
i° Virginale.— Sublimité prouvée par : a) les sa-

crifices qu'elle impose, sacrifice de ce qu'il y a de
plus doux sur terre, la paternité, la maternité, les
joies de la famille et dn foyer; b) les exemplesqu'elle
reproduit. Notre Seigneur a été vierge. Marie et Jo-
seph également ; combien de saints ! L'Eglise latine
réclame que ses prêtres soient vierges. On est en
bonne compagnie.

20 Sacerdotale. — Sublimité prouvée par : a) la
préparation qu'elle exige. « L'Eglise prend par les
cheveux la jeunesse toute vive ; elle la purifie par la
prière et la pénitence, l'élève par la méditation, l'as-
souplit par l'obéissance, la transfigurepar l'humilité,
et, le jour venu, elle la jette par terre dans ses basl-
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liques, elle verse sur elle une parole et une goutte
d'huile : la voilà chaste. » (LACOBDAIRB, Conférence
sur la chasteté, t. V, p. 44); b) la grandeur des fonc-
tions qu'elle confère : pouvoir sur le corps physique
du Christ (pouvoir de consécrateur) : miraculum in-
solens, nec alias factum nec usquam faciendum, ne
in caelis quïdem (LESSIUS) ; pouvoir de distributeur
de l'Eucharistie (voir p. ex. Vie du P. Lenoir, par
G.GCITTON); pouvoirsurle corps mystique(les âmes).
Réserve faite évidemmentdes aptitudes, des appels,
etc., de tous les considérants subjectifs, — en soi,
objectivement, combien l'apostolat sacerdotal l'em-
porte sur l'apostolatdans le monde, u Semeur de pa-
role »,le laïque peut l'être, parfois glorieusement et,
ce qui vaut mieux, de façon singulièrement utile (p.
ex. : Monlalembert,Ozànam,etc.). Le prêtrepourra
être moins doué. Mais c'est lui qui détient par état
le pouvoir « d'enseigner toutes les nations », et de
se faire écouter comme si le Christ lui-mêmeparlait
par sa bouche. « Quand saint Pol de Léon délivra
l'île de Batz du dragon qui la désolait, ce ne fut ni
par les armes, ni par la violence, mais par la vertu
de son étole jetée sur les épaules domptées du mons-
tre, tout à coup docile et soumis. Souvent, debout
sur la grève de Roscoff, en face du rivage illustré
par ce grand souvenir, j'ai admiré, légende ou tradi-
tion, cette belle image du dévouement sacerdotal et
de la puissance du ministère sacré ; et je me suis dit
qu'ainsi les fils de saint Pol, et avec eux le clergé de
France, si modeste et si grand, sauraientun jour,
avec la force qui leur vient d'en haut, des mains des
évêques, et, par eux, du successeur des Apôtres, dé-
sarmer et vaincre l'esprit révolutionnairequi ravage
notre pays. » De Mun, Disc, t. VI, pp. 33-34). Canal
de la grâce, d'une certaine manière le laïque peut
l'être par son dévouement, sa charité, son abnéga-
tion, son esprit de sacrifice; mais qu'est-ce que ce
pouvoir, comparé à celui du prêtre faisant entrer
Dieu dans une âme par le baptême, ou rentrer Dieu
par la pénitence; comparé au pouvoir du prêtre près
des mourants ? Le laïque peut préparer à la grâce ;
il ne peut la conférer. Le laïque peut disposer au
pardon ; seul le prêtre peut donner l'absolution, etc.

« Mais vous prêtres, vous n'êtes pas à nous pour un
seul moment.

a Votre prière n'est pas, comme la nôtre, cette fu-
mée qui se dissipe à tous les vents.

« Vous n'êtes que prière vous-mêmes, vous êtes la
jointure et le ciment,

« Vous ne faites qu'un avec Dieu, vous ne faites
qu'un avec nous aussi,

« Vous commandez à Dieu, vous le faites et le tenez
à votre merci,

« Nous vous tenons, vous le tenez, et tout se tient
dans une seule Eglise.

« Vous êtes l'Ordre par Excellence en qui tout le
corps s'organise,

« Tout ne fait qu'une obsécration, tout ne fait qu'un
seul sacrifice,

« Quand vêtus d'or et de Un à l'autel, vous vous re-
tournez vers vos frères,

a Prenant le peuple obscur avec vous et l'offrant
entre vos bras ouverts. »

(Paul CLAUDEL, L'Offrande du temps).

« Il est un homme dans chaque paroisse qui n'a
point de famille, mais qui est de la famille de toutle
monde; qui prend l'homme au sein de sa mère et ne
le laisse qu'à la tombe ; qui bénit ou consacre le
berceau, le lit de mort et le cercueil; un homme que
les petifs enfants s'accoutument à aimer et à véné-
rer...; aux pieds duquel les chrétiens vont répandre

leurs aveux les plus intimes, leurs larmes les plus
secrètes ; un homme qui est le consolateur, par état,
de toutes les misères de I'àme et du corps ; qui voit
le pauvre et le riche frapper tour à tour à sa porte :
le riche pour y verser l'aumône secrète, et le pauvre
pour la recevoir sans rougir ; un homme qui a le droit
de tout dire, et dont la parole tombe de haut sur les
intelligences et sur les coeurs, avec l'autorité d'une
mission divine ! Cet homme, c'est le curé. » (LAMAR-
TINE).

Excellente réponse, dans le livre mêlé de GONZA-
GUB TRUC, Les Sacrements (Alcan), pp. 102-110, à
l'objection : « Il semble que le prêtre, par la qualité
surnaturelle de son élection,par la sublimité de son
office et par l'Isolement où sa grandeur le tient, ne
doive guère trouver de place au milieu des hommes,
ni vivre comme eux, ni les connaître beaucoup. » —
« Nous voyons le contraire. C'est que la culture,
l'expérience, et la mystique ecclésiastique (la for-
mation spirituelle) sont de première valeur. »

En conclusion,je mot de M. OLIER : « Dieu a fait
deux prodiges, la Sainte Vierge et le prêtre »; et
celui de GRATHY : « Si l'on savait, si l'on compre-
nait ce qu'est le sacerdoce, il y aurait trop de prê-
tres. Dieu, je crois, couvre d'un voile et tempère,
par précaution, l'éclat et la beauté du sacerdoce ca-
tholique : trop d'imprudents viendraient se perdre
et se brûler à cette lumière. Le prêtre est coopéra-
teur de Dieu, il est apôtre du Christ, c'est-à-dire
qu'il est une artère de ce coeur du monde, un rayon
de cette gloire ardente, lumineuse, amoureuse, qui
est le soleil de Dieu pour purifier et féconder la
terre. » (Philosophie du Credo, p. 242).

3* Religieuse. — Sublimité prouvée par : a) la
grâce incomparable qu'elle suppose. A l'origine,
choix particulier et tout aimant de Dieu; au terme,
consécration, c'est-à-dire, retrait de tout usage pro-
fane, pour être réservé à l'usage exclusif du Sei-
gneur. D'après saint Liguori, saint Laurent Justi-
nien, sainte Madeleine de Pazzi, la vocation reli-
gieuse est la plus grande grâce que le bon Dieu
puisse faire à l'homme ici-bas, après le baptême.
SUAREZ regarde la vocationcomme épuisant en quel-
que sorte la libéralité divine : « C'est là le bienfait
des bienfaits; Dieu retire du monde ceux qu'il aime
d'une prédilectionspéciale .» (Vie de Suarez, par le
P. DE SCORRAILLE, t. II, p. 275.) b) par les privilèges
qu'elle apporte. Ils sont ainsi résumés par saint BER-
NARD : Homo vivit purius, cadit rarius, surgit velo-
cius, incedit cautius, irroratur frequentius, quiescit
securius, moritur con/îdentius, purgatur citius,prae-
miatur copiosius. « L'homme vit plus purement,
tombe plus rarement, se relève plus vite, marche
avec plus de précautions, est plus souvent rafraîchi
par les consolationscélestes, se repose avec plus de
sûreté, meurt avec plus de confiance, est plus tôt pu-
rifié de ses fautes et reçoit une récompenseplus glo-
rieuse. » e) par les récompenses que Notre Seigneur
lui promet et déjà lui assure : Récompensesdès ici-
bas, nunc et in temporehoc, vie éminemmentféconde,
compagnonnage trié et saint, etc.. Récompense
pour plus tard; qui reliquerit, etc..., vitam aeter-
nam possidebit (£IJC., XVIII, 29).

IX. Comment suivre sa vocation?
Ou la question, théoriquement, est déjà résolue,

ou elle est encore pendante.

ier CAS. — La question d'avenir est encore
pendante.

1" hypothèse. — Jamais la pensée d'une vocation
n'a effleuré l'esprit.
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Réponse : Puisqu'elle se présente maintenant, en
profiter pour réfléchir.

Aussi bien, la chose est d'importance.
Obj. : Mais penser à la vocation risque de la

donner !

Rép. : i) Penser â la vocation n'équivautpoint à
avoir la vocation. Le plan de Dieu sur chacun est ce
qu'il est. Le fait que l'on cherche à le découvrir ne
le modifie pas pour autant, a)Mettons au pire. Eh!
bien oui, Dieu appelle. Après étude, cela semble
clair. La question se réduit alors à ceci : « Sera-t-on
courageux ou lâche ? »

2e hypothèse. — On y a pensé déjà, mais juste-
ment, par lâcheté, on a toujours refusé d'examiner à
fond le problème.

Rép. : i) Cette peur est-elle acceptable? Ne pas
oser examiner en face un problème où se trouvent
engagés à la fois tant d'intérêts majeurs : la gloire
de Dieu, le bonheur intime ici-bas, peut-être indi-
rectement le bonheur éternel I

Remarque : Noter que le refus de la vocation ne
constitue pas, de soi, une faute, encore bien moins
une faute grave, un péché mortel. Il s'agit d'une
question libre « Veux-tu? » — donc d'un point de
perfection. Ce qui est vrai, c'est que,du fait des con-
séquences, le refus d'une vocation bien prouvée va
priver l'âme de grâces de choix, la situer dans un
milieu pour lequel elle n'est pas faite et où par con-
séquent elle risque d'être plus exposée et donc plus
facilement de défaillir. La grâce ne lui manquera
jamais, mais elle est beaucoup moins assurée de ne
pas manquer à la grâce (voir R. PLUS, Le Christdans
nos frères, p. 169-214).

2) Cette peur est-elle digne de Dieu? Si Dieu ap-
pelle une âme, qu'est-ce à dire? Que de toute éter-
nité, Dieu l'a discernée dans la masse, l'a choisie
dans l'intention d'en faire une de ses privilégiées,
dans l'intention de la « consacrer » à son service
exclusif. Quel honneur ! Et c'est cela qu'on refuse-
rail d'examiner? Est-ce admissible, ou plutôt n'est-
ce pas souverainement indélicat?

3* hypothèse. — On n'a pas repoussé à priori, on
a même, examiné ; mais on doute encore.

Rép. : Il faut sortir du doute. Pour cela : 1) Bien
voir ce qu'est théoriquement et suivant les principes,
la vocation. 2) Pratiquement, se mettre, avant tout
nouvel examen, dans la disposition de décider, non
dans le sens des attraits de nature, mais dans le sens
des désirs de Dieu, connus dans la prière et approu-
vés par le confesseur ou directeur. — Utilité, pour
acquérir cette disposition, d'une retraite, dont le but
est précisément d'aider à » ordonner sa vie, utordi-
net vilam » (Exercicesde saint Ignace).

2" CAS. — La question « vocation » est résolue
par la négative.

lre hypothèse. — L'âme a reconnu que la vie par-
faite n'était pas pour elle. Que faire? Garder une
profonde admiration pour ceux qui, voulant se
donner à Dieu, quittent tout. Les aider dans leurs
oeuvres par la prière et l'aumône. Comprendreque,
pour n'être point appelé à l'état de perfection, l'on
n'en est pas moins appelé à la perfection, comme
tout chrétien. « Jésus n'a pas dit : Soyez bons! mais
Estote per/ecti, soyez parfaits! La loi de la sainteté
s'impose à toute âme. « (PSICHARI, à un auditoire
de jeunes gens. Vie, par Mme GOICHON, p. 36g).

2* hypothèse. — On a reconnu qu'aucun obstacle
sérieux ne s'opposait dans l'espèce à la vie parfaite;
mais on n'en veut pas. C'est l'attitude du jeune
homme de l'Evangile. — Voir ce qui est dit plus
haut sur le refus de la vocation ; se représenter com-

ment, au lit de mort, on appréciera cette décision ;
prier pour obtenir la grâce de vouloir.
3e CAS. — La question « vocation » est résolue

par l'affirmative.
Remercier Dieu de cette grâce incomparable, car

s'il est vrai, dans l'abstrait, que l'appel estpour tous,
le fait pour tel individu de se considérercommevisé
par cet appel et d'y répondre par un don total est
une faveur de choix ; et dans ce sens est à com-
prendre la parole : « Ce n'est pas vous qui m'avez
choisi, mais moi qui vous ai choisis. — Voir au
livre II de ses Insinuations de la divine piété (le seul
des cinq livres qui soit d'elle intégralement), ch. xx,
comment sainte GBRTRUDB apprécie la grâce de sa
vocation. (Ed. Lecoffre, t. I, p. I82-I83).

Partir dès que possible. — Autant il est bon de
ne rien brusquer quand il s'agit d'étudier sa voie,
autant, celle-ci étant reconnue, il importe de mettre
sans délai ses désirs à exécution — a Avant le Ca-
rême, disait JEANNE D'ARC, il faut que je sois devers
le Dauphin» —-et encore, à qui lui demandait quand
elle voulait partir : « Plutôt aujourd'hui que de-
main et plutôt demain qu'après. » — S'inspirer du
geste des Apôtres. Dès que Notre-Seigneur a dit :
« Veni,sequere, viens, suis-moi... », « statim, aussi-
tôt », ils laissent là familles et filets.

En attendant, si pour une raison urgente, il faut
quelque peu différer, vivre par avance comme si l'on
était déjà au port, et résister, avec douceur mais
vaillance, à toute suggestion, de temporiser au delà
des délais sagement fixés. Bien des vocations se
perdentpour avoir trop attendu.

X. Perte de la vocation;
vocations transitoires ; renvois.

1° Perte de la vocation. — Deux cas :
a) Renonciation à l'état choisi, avant qu'il ne soit

définitif (c'est-à-dire avant le sacerdoce reçu ou les
voeux émis). Cela peut s'expliquer, — soit, danscer-
tains cas, par une sage prudence (il est reconnu, à
l'essai, que le sujet ne se trouve pas apte. Etait-ce le
cas pour RENAN?Voir Souvenirs d'enfance et de jeu-
nesse, ainsi que les Lettres à sa soeur Henriette, et,
en plus romancé, Patrice, essai autobiographique
paru dans la i?. D. M., igi2 ; magistral article de
Mgr D'HULSTsur le cas RENAN,Correspondant.—Etait-
ce le cas pour FERDINAND FABRE, l'auteur de L'abbé
Tigrane et de tant de romans où le prêtre est en
jeu? Voir notamment une sorte d'autobiographie :
Ma vocation).

— Soit par un manque de courage et de persévé-
rance.

b) Défection véritable, c'est-à-dire départ une fois
le sacerdoce reçu ou les voeux perpétuels émis. L'opi-
nion générale des maîtres de la vie spirituelle est
que, les voeux une fois émis, la renonciation aux
obligations de la vie religieuse(pour la renonciation
aux obligations du sacerdoce, c'est trop clair) est
une désertion, c'est-à-dire qu'il faut en attribuer les
causes à une défaillance coupable du sujet : manque
de soumission aux supérieurs, d'assujettissement à
la règle, de fidélité à l'oraison (Pour le P. CHAIGNON,
la grande cause des défections se trouve là). Saint
THOMAS va jusqu'à dire que si quelqu'un est entré de
bonne foi dans un Institut et a été reçu par les Supé-
rieurs compétents,Dieu se doit, à supposerqu'objec-
tivement ce ne fût point là la vraie placepour laquelle
il était fait, de lui donner les grâces nécessaires et
utiles pour y persévérer. Qu'il faille expliquer cer-
tains cas, moins par une désertion proprementdite,
que par une illusion, c'est possible, et, dans certai-
nes occurrences, probable (exemple curieux du P.
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Barelle quittant sa vocation, croyant obéir à Notre
Seigneur, et, au bout de huit jours, comprenant son
erreur et demandant sa réadmission). — Tel direc-
teur pourra rencontrer d'utiles lumières dans l'ana-
lyse de quelques épisodes spécialement douloureux,
sur documents produits par les intéressés eux-mê-
mes ou des amis dans leur cas, et donc à n'accepter
qu'avec discernement et contrôle. Avec l'hésitation
qu'on devine, nous citerons le cas du P. HYACINTHE,
les 3 vol. de l'ex-abbé HOUTIN : et plus récemment,
Du sacerdoce au mariage, par A. HOUTIN et P-L.
COUCHOUD; — sur l'abbé HOUTIN : Une vie de prêtre,
mon expérience ; — sur l'abbé DABRY : Mon expérience
religieuse ; — sur TYRBBLL : Life of Tyrrell, 2 vol. ; —
sur l'abbé LOISY: Choses passées et Quelques lettres
sur des questions actuelles et des événements récents
(chez l'auteur, à Ceffonds) ; — pour le cas MARCEL
HÉBERT, voir Un prêtre symboliste par A. HOUTIN.

Certaines circonstances pénibles, incompréhen-
sions ou duretés injustifiées de certains supérieurs,
événementshistoriques particulièrement dommagea-
blesà la vocation(R. BAZIN, L'isolée),peuvent fournir
également,sinon une excuse, au moins une occasion
et un prétexte. — Sur la situation du religieux qui
abandonne son état, Codex Juris Canonici, can. 637-
645. Noter que les vocations forcées, comme il s en
pouvaitrencontrerautrefois(cadetsplusmoinsoucon-
traintsàentrerlesordres —Voirdans DBGERT,Histo ire
des Séminaires français, p. ex., t. Il, 36a, ou SICARD,
Les évêques avant la révolution, chap. Il; —Objur-
gations nombreuses d'OLiER, de saint VINCENT DE
PAUL, de BOURDALOUE, de MASSILLON ; Lettre 35o de
saint François de Sales, éd. d'Annecy, t. III, p.
209 ; — odieuses exagérations de DIDEROT : La reli-
gieuse) — n'existant plus, les risques de défections
qu'on pourrait appeler motivées, et de prise en dégoût
des obligations sacerdotales ou religieuses, se trou-
vent diminués d'autant.

2°) Les vocations transitoires(Codex, can. 632-636).
—En vertu de la règle ci-dessus donnée, qu'une âme
entrée loyalement dans un ordre ou une congréga-
tion, possède en principe tout ce qu'il faut pour y
persévérer, l'on doit, en thèse générale, se mettre
en gardecontre tout désir ou toute demande de chan-
gement d'un Institut dans un autre. 11 y a là très
facilement une illusion sub specie boni. C'est la porte
ouverte, surtout chez les femmes, à l'instabilité per-
pétuelle. D'ordinaire, ceux qui désirent ces change-
ments possèdent, dans l'Institut qu'ils rêvent de
quitter, tout ce qu'ils espèrent trouver ailleurs. Et
l'expérience semble prouver que ces transferts sont
loin de donner à ceux qui les ont souhaités, ce qu'ils
attendaient. Ils engendrent plus d'une déconvenue
et plus d'un regret. Cependantil peut y avoir des cas,
forcément très rares, où Dieu semble vouloir ou
permettre, pour une âme, une vocation par étapes,
par paliers successifs. Quelques exemples types:
Ludolphe le Chartreux, entré d'abord dans l'ordre
de Saint-Dominique et y persévérantpendant vingt-
six ou trente ans; saint Camille de Lellis, d'abord
Frère Mineur, puis fondateur des Camilliens; Mère
Thérèsede Jésus, carmélite pendant quelque temps,
puis fondatrice de l'Adoration Réparatrice (rue
d'Ulm à Paris); Hélène Chapottin de Neuville,d'abord
religieuse de Marie Réparatrice et qui créa par la
suite les Franciscaines missionnairesde Marie ; Mère
Marie du Saint Sacrement, de l'Adoration Répara-
trice, qui, supérieure d'une maison de son Ordre à
Lyon, le quitte pour fonder en Bretagne l'Institut
de l'Actionde Grâce ; Mère Thérèse de la Croix, fon-
datrice des Gardiennes-Adoratrices de l'Eucharistie,
dites de Saint-Aignan, qui avait au préalable es-
sayé le Carmel, sans d'ailleurs y prononcer ses

voeux.— Comment voir, dans un cas donné, s'il y a
illusion ou vraie disposition providentielle ? Exami-
ner, d'après les règles du discernement des esprits,
l'équilibre et le sérieux de la personne, son détache-
ment et son esprit de prière, les avis, inclinationset
autorisations des Supérieurs, les indicationsdes cir-
constances. Il n'est pas négligeable de voir s'il s'agit
de passer d'un institut moins austère à un autre plus
austère; dans les Constitutions de son Ordre, saint
Ignace prévoit le cas où l'un de ses fils demanderait
à entrer chez les Chartreux. (Curieux cas d'illusion
d'un novice : Vie du P. Balthazar Alvarez, par le P.
Louis DUPONT, ch. xvi). Etre beaucoup plus sévère,
s'il s'agissait d'un institut en tout ou à peu près sem-
blable et comme austéritéde vie et comme genre d'oc-
cupations. Modèle de sage direction donnée en ces
matières par saint FRANÇOIS DE SALES à l'ardente
mais instable abbesse de Maubuisson, la Mère Angé-
lique (Voir Etudes, 20 nov. igi2, La vocation d'An-
gélique Arnauld).

3° Les renvois. — Le nouveau droit canon, en exi-
geant une prudence plus rigoureuse dans les admis-
sions et en augmentant la difficulté des départs (le
sujet-prêtre doit être accepté parun Ordinaire avant
que l'on puisse accepterses dimissoires), s'est efforcé
de réduire au minimum les cas de défections et de
renvois (can. 646-672).

XI. La crise des vocations.
1" Les craintes. — a) La guerre & creusé dans le

clergé cathodique des vides immenses. Statistique
(sans doute incomplète) des morts de l'Eglise de
France pendant la campagne 1914-igi8. Clergé sécu-
lier : 3.271. Clergé régulier: 48 Pères Blancs; 5a Pè-
res du Saint-Esprit; 4° Pères des Missions-Etran-
gères; 39 Capucins; 167 Jésuites: 29 Dominicains,
etc. (Voir le Livre d'or du Clergé, si glorieusement,
mais si tristement éloquent.)

b) La dépopulationgrandissanterend de moins en
moins nombreux les enfants résolus à se consacrer
à Dieu i ; l'égoïsmede beaucoup de familles et la laï-
cisation croissante de l'école n'aident pas non plus
à préparer ces carrières de foi et de dévouement,
Statistique des VIVANTS actuels du clergé paroissial
en France (voir Dossiersde l'Action Populaire,avril-
mai 1922) : Dans les 90 départements français on
comptait, en 1919, 36.258 paroisses; 3o.2ii seule-
ment sont pourvues d'un titulaire. Il manquait donc
6.o47 cirés. « Les vocations sacerdotales, écrit
Mgr CHOLLET (diocèse de Cambrai)sont rares, beau-
coup trop rares... Undixièmede noséglisesmanquent
de pasteurs ; un quart des postes de vicaires sont
inoccupés. Alors qu'il nous faudrait créer, nous de-
vons supprimer... Il n'y a pas un prêtre par mille
habitants... Il faut prévoir que, dans un avenir pro-
chain, les 175 sexagénaires que compte un clergé de
700 prêtres, devront se rendreaux exigences de l'in-
validité ou, hélas ! à l'appel de la mort. Et les vides
se multiplieront... » (Ordonnance du i5 avril 1922,
pourl'institution d'une journéesacerdotale annuelle.
Doc. Cath., 29 avril 1922, col. i.o5g).Ce qui est vrai
pour Cambrai, l'est beaucoup plus encore pour cer-
tains diocèses du Midi. Une enquête de Ch. PICHON,
(Echo de Paris, 23 novembre 1922), porte : A Tou-
louse, Mgr Germain établit ainsi son bilan : i4 dis-

1. La brochure n° 6 des Leçons de Vie (éd. Spes) : Re-
ligion et natalité, par J. DASSONVILLE,montre à l'évidence
que les vocations sortent presque généralement de famil-
les nombreuses. L'enquête menée dans 53 diocèses a donné
18.482 enfants pour 3.908 familles, soit, pour chacune,
4,75 en moyenne. Pour les vocations religieuses, après
informations en milieux très variés, la moyenne trouvée
pour chaque famille a été 6,6.
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parus, 8 ordinations. A Valence, sur 100 paroisses
sans pasteurs, Mgr Paget n'ordonne que 8 prêtres. A
Carcassonne, la situation est pire : en vingt ans, le
diocèse a perdu 168 prêtres et aujourd'hui (1922),
sur4'9 paroisses, 113doivent rester sans curé ; l'évê-
que n'a pas même la ressource d'escompter l'avenir,
puisqu'il n'a eu, cette année, à son grand séminaire,
que 4 rentrées. « A l'époque de la loi de séparation,
dit Mgr Luçon, le diocèse comptait encore 64o prê-
tres. Aujourd'hui, nous n'en avons plus que 527. De
ces 527, il faut en retrancher 60 que la vieillesse, la
maladie, les infirmités ont obligés à se retirer du
ministère actif, et autant qui sont employés aux ser-
vices de l'administrationdiocésaine. Il ne reste donc
qu'environ 4'° prêtres en activité de service dispo-
nibles pour le ministère paroissial. Or, le diocèse
compte 729 églises. Le nombre des prêtres est dans
une disproportion déplorable avec les besoins des
populations. Un grand nombre de paroisses n'ont
plus de titulaires; elles n'ont la messe le dimanche,
dans leurs églises, que deux fois, qu'une fois par
mois. Par l'organe des maires, par l'interventiondes
notables du pays, par des pétitions collectives, elle
nous demandent des pasteurs en termes suppliants,
et nous n'en avons point à leur donner. » De igi4 â
1918, à Reims, 3 ordinalionsl En ig27, le Séminaire
d'Ajaccio qui, avant la guerre, comptait 120 sémina-
ristes, en compte neuf.

c) Les besoins grandissants des paroisses, des
oeuvres et des missions. Pour la capitale et sa ban-
lieue, les articles du P. LHANDB, dans les Etudes
(1926), ontsignalé,en même temps que les héroïques
efforts tentés, les manques terribles. Au Congrès
diocésain de Paris, en mars ig25, un rapport dou-
loureusement éloquent de M. l'abbé FLYNN, curé de
N.-D. de la Croix à Ménilmontanf, signalait : « Pour
une population de 4 .4oo.ooo âmes, la capitale et sa
banlieue n'ontque 1.355 prêtres,soit 1 pour3.33o ha-
bitants, alors qu'il en faudrait 1 pour 1.000 et qu'on
en trouve à Londres 1 pour 5oo catholiques. Trois
paroisses dans Paris ont plus de 90.000 âmes; sept
autres, plus de 60.000; une dans la banlieue en a
plus de 70.000; trois, plusde 35.O00.Comment s'éton-
ner, dans ces conditions, du nombre si peu élevé de
pratiquants qu'on trouve dans certaines paroissesde
faubourg, 8 à 9 p. 100 à peine. » (Malgré cela, 5o %
des enfants font la communion solennelle). Il faut
savoir que de 1802 à 1906, en io4 ans, le diocèse de
Paris, dont la population s'est élevée de 800.000 à
3.8oo.ooo habitants, n'a pu créer que 23 paroisses
nouvelles. En 17 ans, de 1906 à iga3, Paris et sa
banlieue se sont enrichis (sans compter les i3 cha-
pellesconcordatairesérigées en paroisses),de 33 égli-
ses paroissiales (dont 12 en banlieue) et de 58 cha-
pelles (dont 3a hors les murs). Il faut des prêtres
pour ces gi nouveaux foyers de vie catholique. Que
de prêtres il faudrait encore pour les centres non
encore défrichés. Le rapporteurdu Congrès diocésain
de ig23, Mgr Lapatme, relevait, à cette date, plus de
60 localités comptant de 1.000 à 5.000 habitants et
qui se trouvaient sans église. Toutes proportions
gardées, on trouverait ailleurs des besoins analo-
gues. Les prêtres manquent ; alors la foi baisse. La
foi baissant, les prêtres risquent d'avoir de plus en
plus de difficulté à se recruter.

Aux missions, les déficits s'accusent plus doulou-
reux encore,peut-être. Sur un milliard et demi d ha-
bitants que porte la terre, plus d'un milliard ignore
la Révélation divine. Qu'y a-t-il pour pénétrer cette
masse énorme: 17.000 prêtres environ, dont 5.ooo in-
digènes; 4o.ooo religieuses. Qu'est-ce que cela, en
face du travail à fournir, de l'or et du prosélytisme
protestant? Il faudrait, au bas mot, 100.000 prêtres

pour les missions. En Afrique, il n'y a, à l'heure
présente, qu'un prêtre catholique pour 4oo fidè-
les et 80.000 païens. En Asie, aux Indes, un prêtre
pour 860 catholiques et 100.000 païens; en Chine, un
prêtre pour800 catholiques et 180.000 païens ; an Ja-
pon, seulement un prêtre pour 880 catholiques et
320.000 païens. En Océanie, un prêtrepour 3oo ca-
tholiques et 100.000païens.C'est-à-direqu'au rythme
actuel, les pays des missions ne seront christianisés
comme nos contrées que dans a5 siècles ! (Voir par
exemple : brochures de la collection Xaveriana,11,rue
des Récollets, Louvain, série1924, n° 5 : Les grandes
heures de l'apostolat (Jacques Stevens) ; série 1925,
n° 3 : A nous de décider (Albert Hublou); n» 8: Pour
nos frères païens ; etc.).

20 Les espérances. — En beaucoup de diocèses,
une remontée sensible du nombre des vocations.
Constatations également intéressantes sur le sérieux
et la qualité des vocations.Uneslatistique duRecru-
tement Sacerdotal (septembre 1922) accusait, pour le
Séminaire de la rue du Regard, à Paris : parmi les
élèves parisiens, un sous lieutenant, un lieutenant,
un ingénieur principal de la marine, douze croix de
guerre, un médaillé militaire, un titulaire de la lé-
gion d'honneur, un agrégé de l'Université, un doc-
leur en droit ; parmi les élèves provinciaux, on re-
marque quatresous-lieutenants,huit croix de guerre,
deux médaillés militaires, un ingénieur des Arts et
Manufactures,deux licenciés en droit, deux licenciés
es lettres. Au Grand Séminaired'Issy, il y avait qua-
tre élèves venus de l'Ecole Polytechnique, un de
l'Ecole Normale supérieure, un de l'Ecole Navale, un
de l'Ecole des Chartes,un de l'Ecole des Beaux-Ai ts,
trois de Centrale, un des Mines, un de l'Ecole des
Sciences politiques. L'Université avait fourni : un
agrégé des Lettres, un admissibleà l'agrégation des
Lettres, deux diplômés d'Etudes supérieures, un ar-
chiviste paléographe, trois ingénieurs, un docteur
en médecine, trois docteurs en droit, dix-sept licen-
ciés es lettres, es sciences ou en droit. L'armée était
représentée par un lieutenant-colonel, trois capitai-
nes, un ingénieur des constructions navales, cinq
lieutenants,un enseigne de vaisseau,vingt-trois sous-
lieutenants; un officier de la légion d'honneur, six
chevaliers, six médaillésmilitaires,trente-cinq croix
de guerre. Parmi les autres professions, on rencon-
trait un notaire, deux industriels, deux instituteurs
libres, dix-neuf employés ou travailleurs manuels.
Le Bulletin des Lycéens catholiques, vers la même
époque, annonçait l'entrée au Séminaire, ou au no-
viciat, de trois de ses membres et l'ordination d'un
quatrième. Y)e 1920 à 192.'., l'Associationcatholique
de la Jeunesse française a fourni Ô23 vocations : an-
née 1920, vocations sacerdotales 112 ; vocationsreli-
gieuses 5i ; année 1921, vocations sacerdotales 144>
vocations religieuses 53 ; année 1922, vocations sa-
cerdotales ia4; vocations religieuses 3g. Chiffres
symptomatiquesetqui manifestent un incontestable
mouvement. Après guerre, en vue de continuer l'a-
postolatsahariendu P. deFoucauld, unavocatdijon-
nais et un contre-amiral s'inscrivaient pour l'apos-
tolat des missions.

Dans l'Annonce faite à Marie, de CLAUDEL, Anne
Vercors, riche fermier de Combernonau temps de
Jeanne d'Arc, annonce sa volonté de partir pour la
Terre Sainte. « la Mère : Seigneur 1 tu pars. C'est
pour de bon ? Et où c'est que tu vas ? — Anne Ver-
cors, montrant vaguement le Midi : Là-bas ! — La
Mère : A Château ? — Anne Vercors : Plus loin que
Château. — La Mère : A Bourges, chez l'autre roi?
— Anne Vercors : Chez le Roi des rois, à Jérusa-
lem

. »
Combien déjeunes gens, d'hommesfaits, en pleine
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connaisance de cause et pouvant disposer d'un ave-
nir beau selon le monde, décident de s'en aller, eux
aussi, vers le Roi des rois. JAURÈS, ce pauvre faux
prophète, s'écriait à la Chambre française, le 24 jan-
vier igio : « C'est une des grandes infirmités des
hautes classes socialescatholiques'dansla France du
xixe siècle, qu'elles aient tout voulu donner à l'E-
glise, leur protection, leur estime, quelquefoismême
leur argent, jamais ou presque jamais leurs enfants.
Et alors, que s'est-il passé ?... Dès que la fonction
du sacerdoce n'a plus donné le morceau de pain
officiel, le recrutement a été menacé, et vouspayez là
une des fautes d'égoïsme des classes dirigeantes
catholiques ». Qu'il y ait eu quelque temps la
difficulté que signale Jaurès, il est possible ; mais
dans les familles catholiques, aussi bien de rang
social élevé que de situation très humble, la foi et
l'esprit de sacrifice ont bien vite mis les choses au
point. Malgré la guerre, et les causes signalées
plus haut, l'avenir peut être envisagé sans terreur.
Plus d'une raisonne comme ce vieux jardinier
dont parle BAZIN et qui répondait à son fils sol-
licitant de pouvoir entrer au Séminaire : « Si tu
m'avais demandélapermissionil ya quelquesannées,
quand la vie du prêtre n'était pas sans bien-être,
je t'aurais dit d'attendre,de réfléchir, mais à présent
que pour vivre de cette vie-là, il n'y a plus que des
sacrifices à faire, je te dis oui du premier coup. »
(Douce France, p. 2g).

Que faire donc? Intensifier la croyance et la pra-
tique religieuse ; apprendre aux enfants et aux
parents la générosité ; prier pour que les vocations
éclosent abondantes : « Les ouvriers manquent, a dit
Notre-Seigneur, eh I bien, priez ! priez pour que le
Maître de la moisson envoie du monde ! » ; faire
comprendre enfin aux catholiques, que, de toutes
les oeuvres, celle des vocations est la plus vitale.
Quand fut fondé par le P. DELBRBL le Recrutement
Sacerdotal, en igoi, le cardinal MATHIKU lui écrivit :

« Les catholiques dispersentsouvent leur charitéau
hasard, faute de comprendre la hiérarchie des oeu-
vres, et l'absolue nécessité de favoriser,avanttoutes
les autres, celles qui intéressent l'existence même
de la religion dans notre pays .» Bel exemple de
cette servante qui, ne pouvantdonner à l'oeuvre du
clergé une aumône plus considérable, s'était offerte
pour laver gratis, chaque semaine, en plus de son
travail déjà lourd, le linge d'un élève du grand
Séminaire.

XII.Vocation et persécution.—VoirP.RIMBAULT,
Histoirepolitique des Congrégationsfrançaises( l'jgi-
igi4). Pour les lois de 1901, voir Discours d'ALBERT

DE MUN, Combats d'hier et d'aujourdhui, t. I.
Défense des Congrégationsetécoles libres(iÇ)02-iqoâ).
Sur la situation actuelle, La Lrance et les religieux ;
Pour un régime légal nouveau, conférences pronon-
cées à Paris, janvier-mars ig25, par Mgr BAUDRIL-

LVRT, MM. DUFOURCQ, MBSTRB, TOUSSAINT, GOYAU,
BORDEAUX,PÉRICARD,et le Cardinal CHAROST (1926).

1) A priori, l'on peut prévoir que, les vocations
étant l'oeuvre principale dans l'Eglise, les ennemis
de l'Eglise feront l'impossible pour les tarir et les
combattre : « S'ils ont traité comme ils l'ont fait le
bois vert, disait Notre-Seigneur en parlant de sa
propre personne, ne vous étonnez pas, vous le bois
sec, d'être traités comme vous le serez. » C'est
prévu. La persécution fait partie de la dot que le
Christ a octroyée à son Eglise.

a) En fait, à quelles incompréhensions, à quelles
persécutions, ne se trouve pas voué le recrutement
du sacerdoce et de lavie religieuse. On a cité comme
plaisant le mot de CLEMENCEAU, après la campagne :

Tome IV.

« J'ai eu une grande méfiance pour le clergé, je lui
reprochais d'entraver la liberté de notre pensée, de
nous persécuter (I), et, au début, lorsquej'allais aux
tranchées, je demandais aux poilus en désignant
l'aumônier: « Est-ce qu'il ne vous embête pas celui-
là ? — Nous embêter ? Mais tout au contraire, c'est
un brave, un chic type, il nous donne l'exemple, se
dévoue sans cesse et nous l'aimons bien. » Telle
était la réponse uniforme. Et j'ai vu des régiments
qui me demandaient de décorer leurs aumôniers
pour des faits de bravoure magnifique. Ces prêtres,
je les faisais venir, je les décorais et je les embras-
sais de tout mon coeur. » (Libre Parole, 23 septem-
bre 191g). Ce mot, s'il donne une idée splendide de
nos prêtres durant la campagne, donne une piètre
idée de la perspicacité, en matière religieuse, d'un
homme d'Etat à qui il faut une guerre et 77 ans pour
découvrir, enfin ! ce que c'est qu'un curé.

Si des hommes,capables pourtant de réfléchir par
eux-mêmes, peuvent errer de la sorte, que faut-il
attendre de ceux qui, incapables de penser par eux-
mêmes, se mettent à la remorque du Quotidien, de
l'Humanité ou de l'OEuvre !

Mgr DE SÉGUR n'avait pas tort d'écrire : « Notre
soutane est le point de mire de tous les démonsrévo-
lutionnaires; la soutane blanche par-dessus tout ;
la soutane rouge et la soutane violette en second
lieu ; enfin, et sur une plus vaste échelle, parce que
c'est plus facile, l'humble soutane noire. » (Souve-
nirs et récits d'un frère, t. II, p. i84). Et l'abbé HOVE-

LIN, le prêtre qui fut l'agent de la conversion du P.
de Foucauld, donne la vraie raison de ces stupides
haines : « Il y a des hommes qui crient contre la
soutane comme Bernardin de Saint-Pierre criait
contre les cloches. On n'aime pas d'entendre les
cloches quand on a oublié. Elles résonnent comme
un glas funèbre, elles rappellent la première com-
munion, le tempsoù l'on assistaitauxoffices divins...
La soutane rappelle cela aussi et, dans la haine
qu'elle rencontre, il peut y avoir ignorance, il y a
aussi la préoccupation violente d'échapper à un
reproche. On croit avoir oublié, on veut
d à force d'attentats perdre tous les remords »,
comme disait Mathan. C'est cela » (Quelques Direc-
teurs d'âme au XVII' siècle, p. 81). Au sac de la
résidencedes Jésuites à Marseille,en 71, on arrête le
Supérieur, le P. Calage: « Si tu savais comme je te
hais! » — « Sivous saviez, moi, comme je vous aime'»
— « Je neveux pas de ton amour, mais de ton sang! »

— « Pourquoimehaïr, vous neme connaissezpas? »

— « Mais je connais le Dieu que tu prêches, et je le
hais ».

De là, pour le fanatisme et l'incompréhension, à
organiser la lutte officielle contre le sacerdoce, et
la destruction officielle de la vie religieuse, il n'y
a pas loin. Comme il est difficile d'attaquer directe-
ment le sacerdoce séculier, on prend un détour;
ainsi en 1926, le président Calles, du Mexique, exi-
lant tout ministre du culte qui n'était pas de natio-
nalité mexicaine. Staline édicté un décret sem-
blable, au nom des Soviets, au début de ig27. En
France, le congrès de la Libre Pensée, réuni à Cler-
mont, en 1922, demande l'interdictionpour le prêtre
du port de la soutane.

Beaucoup plus classique et répandue, la persécu-
tion contre la vocation religieuse. Sous couleur
que les voeux sont chose immorale, illicite, ou dan-
gereusepour la sûreté de l'Etat, on a décidé de tra-
quer,aux époquesque l'on sait, Carméliteset Domi-
nicains, Jésuites et Chartreux, d'expulser les Soeurs
de l'Hôtel-Dieu, les Frères et tous les religieux
enseignants de leurs écoles, quelques titres médi-

1 eaux ou universitaires,quelque haute moralité et
r 61
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parfois sainteté qu'ils ou elles puissent avoir. Ce
sei a une honte dontnotre pays souffrira longtemps,
qu'il se soit trouvé des gouvernants pour sanction-
ner pareille infamie. C'en sera une autre d'avoir
osé déclarer intangible une législation odieuse et
déshonorante non seulement pour les Français
qu'elle atteignait, mais pour la France tout entière,
dont les autres nations se moquaient. C'en sera une
autre, que, malgré les douleurs et les dévouements
de la guerre, on ait tant tardé à rendre enfin justice
à tous ceux qui, pour avoir embrassé la vie reli-
gieuse, sont encore, de nombreuses années api es
l'armistice, traités en hors la loi.

Quel mal ce sectarisme fait au pays qui en est
infe>té,il est superflud'y insister. La France notam-
ment, qu'a-l-elle gagné au dedans ? 11 serait cruel
de le marquer. Qu'a-t-elie gagné au dehors? Ceci :
de voir diminuer son influence civilisatrice. Don-
nons un exemple,pour la Chine. On pourra,servatis
servandis, généraliser. Kn i865, les missionnaires
catholiques non français, sont au nombre de 4o en
Chine;les français tont iG4. En i8g5, les étrangers
sont 206 ; les français plus du double. En 1907,
65o étrangers environ pour 730 français. Du fait
de la guerre et de la pénurie de monde, la Chine
n'avait plus, en igaS, que 64o missionnaires
français ; 863 étrangers. Notons cet autre chiffre:
les 803 missionnaires étrangers n'ont pas un mil-
lion de chrétiens à diriger; 1 os (>4o missionnaires
en ont 1.400.000,c'est-à-dire que, s'ils ne continuent
pas de se recruter et de s'augmenter, ils devront
passer à d'autres plusieurs de leurs terrains d'apos-
tolat. Au nom seul de l'expansion française à
l'étranger, le gouvernement devrait favoriser les
vocttions aux missions. Pour cela, garder ou
accueillir noviciats, procures, maisons où se for-
ment les apôtres, et anéantir enfin ces néfastes lois
d'exception qui tuent notre prestige et une bonne
part de notre influence.

BIBLIOGRAPHIE. — Outre les ouvrages cités dans le
corps de l'article, on^pourra consulter :

i". — Vocation Sacerdotale :
A l'usage des directeurs : Olier : Traité des Saints

Ordres. —Tronson : OEuvres complètes,éd. Migne,
t. I.— Gibbons : L'Ambassadeur du Christ; —Cardinal Mercier : La Vie intérieure (Beau-
chesne); — Gasparri : Tractalus canonicasde sacra
ordinotioue;— Guibert : La culture des voca-
tions (Perrin) ; — Nombreuxarticles,passim,dans
le RecrutementSacerdotal.

A l'usage des jeunes gens : les ouvrages du cha-
noine Millot : Serui-je prêtre ?(Téqui) ; — Jésus-
Clirisl veut des prêtres ^Ibid.) ; — du P. Delbrel :
Ai-je la vocation! (de Gigord) ; — Suivez-moi
(recueil d'histoires de vocations sacerdotales,
Bonne Pres:-e) ; — Rouzic : Prêtre (Lethielleux) ;

— Rousseau: Comment connaître ma vocation!
(Beauchesne) ; — AbbéCocart: Enfant, que feras-
tu plus lard ? (Téqui) ; — Abbé Francis Mugnier :
Petit manuel théologique et pratique de la voca-
tion (Blol).

Parmi les biographies : Gratry : Henri Perreyve
(surtout le ch. il), à compléter par Perreyve :
Méditations sur les Saints Ordres; — Illclmo
Gemelli : Du socialisme au sacerdoce; — Jeun-
Baptiste Aubry (très curieux cas de vocation aux
missions étrangères).

20.— Vocation Religieuse.
A l'usage des directeurs : Saint Thomas : Opus-

cules Contra im mgnantes Dei cultum et religio-

nem ;— De perfeclione vitae spiritualis; — Con-
tra retrahentes homines a religionis ingressu (éd.
Vives, t. XXIX, opusc. 1, 11, m). — Contra Gen-
tes, III, c. cxxx, et sq. — II» IIa« q. 184, 186,
189;— Suarez : De vii tu te et statu religionis;— Le
Gaudier : Deperfectiunevitae spiritualis (2eéd. Pa-
ris, i850) ; Gautrelel-CIoupin : De l'état religieux;
— Vermeersch : De reli^iosis ; — Creusen : Reli-
gieux et religieuses d'après le droit ecclésiastique
(Beauchesne).

A l'usage des jeunes gei.s : L. d'Orsonnens, s. j. :
Notes pratiques sur le choix d'un état de vie (Mon-
tréal) ; — La Vocation religieuse, plan n° 4t des
Pions et documents de l'Action Populaire;— P.de
Laage : Sacerdoce et vie religieuse (un peu ancien,
mais excellent); etc.

.Parmi les biographies : E. Psichari ; — Aug. Bc-
din (Apostolat de la Prière) ; — Abbé Rouzic :
P. Poyel (Lethielleux).

Raoul PLUS.

VOEUX. — Nous n'avons à traiter ici que très
sobn ment du voeu au point de vue THÉOLOGIQUE ou
ASCÉTIQUE, HISTORIQUE, CANONIQUE: quelques rappels
et références suffiront (Première partie). — On insis-
tera sur les attaques contre les voeux (Deuxième
partie); c'est le point de vue APOLOGÉTIQUE.

PREMIÈRE PARTIE
.

I. Nature du voeu. — Promesse librement faite
à Dieu de poser un acte ou une série d'actes de
vertu, sous peine de péché (mortel ou véniel selon
la portée de l'engagement), en cas de non-accom-
plissement. On peut s'obliger à des actes déjà com-
mandés : l'obligation du voeu s'ajoute alors à celle
du précepte; double mérite dans l'obseïvation,
double faute en cas de transgression.— Le Code
(c. 1307, § 1) définit le voen:« promissio delibert,ta
ac libéra Deo faeta de bono possibdi et meliore ».
Il ajoute : ex virtute religionis impleri débet; la
transgression d'un van proprement dit est un
sacrilège. — D'après la définition donnée, il est
clair qu'une promesse ou un voeu d une chose mau-
vaise ou moins boune, n'oblige pas. Cas fort curieux
d'Elisabeth Galisyne,apprenant vers i3 ou i4 ^ns
que sa mères'est convertie au catholicisme, et, pour
se prémunir contre ce danger par un antidote,
s'engageant par un serment écrit à ne jamais changer
de religion. Durant quatre uns, soir et matin, elle
le formule avec ponctualité. L'annonce de la con-
version de sa cousine, Sophie Roslopchine (plus
tard mariée au comte de Ségur), la remue; son voeu
la retient, jusqu'au jour où elle se convainc qu'il
n'a aucune force : « Si j'avais juré de tuer quelqu'un,
c'eût été un premier péché, le deuxième eût été de
commettre l'assassinat. J'ai fait le premier péché, je
ne commettrai pas le second. » Elle se convertit,
et peu après (27 déc. 182G) entiechez les religieuses
du Sacré-Coeur. (L'Union des Eglises, 10 janv.-
fév. 1926, pp. a8-3i).

IL Différentes catégories. — Public, « si nomine
Ecclesiae a legilimo Superiore ecclesiastico accepte-
tur »;sinon, privé. Solennel », si ab Ecclesia uti
taie fuerit agnitum»; si non, simple. Personnel,
« quo actio \o\ entis pronultilur » : ré<l, « quo pro-
mittitur res aliqua. » (c. i3o8). — Question qui
divise les théoriciens : Quelle est la différence essen-
tielle entre les voeux solennels et les voeux simples?

( privés (toujours simples)
Voeux J ,,. ^ simples(temporairesou perpétuels)

( ^ "( solennels (toujours perpétuels).
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Le code se contente d'une réponse tellement
sommaire(c. i3oS,§2)que certains commentateurs
continuent à chercher plus loin. La réponse la plus
vraisemblable semble être celle du P. VI:RMEFR.SCII
et de quelques autres : solennité juridique (comme
celle par exemple d'un contrat solennel de donation
en droit français): les voeux solennels, soumis à des
formalités plus spéciales, seraient pris plus spécia-
lement sous la protection de l'Eglise (donc, aussi,
généralement plus difficilesà rompre).— Les voeux
solennels ont généralement un effet que n'ont pas
les voeux simples (c. 679), mais, comme ce principe
comporte des exceptions, il n'est pas essentiel ni de
droit divin, mais de droit ecclésiastique. (Sur cette
question, VKRMEEHSCH : De religiosis. II (1902),
pp. 11 et 18; CREUSEN : Religieux et religieuses
(1924), p. 182 (3 lignes); Epitome juris canonici, 11,

p. 63g, 2). La solennité des voeux est de droit pure-
ment ecclésiastique. Dans un texte souvent cité,
BON'IFAC.E VIII le disait déjà très clairement : exsola
constilutione Ecclesiae estinventa. D'après le Code,le
pape peut dispenser môme des voeux solennels, en
donnant un induitde sécularisation(c. 638 et 640, §2),
Certains auteurs, par désir d'absolue fidélité à saint
Thomas, s'arrêtent à une conception différente
(Revue Thomiste, juin ig23 ànov. 1924 sous le titre;
.1 propos des voeux so!ennels de religion : S. Thomas
et le Code).

III. Règles pratiques. — Il est hautement con-
seillé de ne pas émettre de voeu sans avis d'un
guide sage. Pour les questions de cessation ou sus-
pension des voeux par l'autorité légitime, voir cano-
nistes et moralistes. Voici les numéros du Code ;
cessation « ab intrinseco » (c. i3ii);« irritation »
(c. 1312); dispense (e. i3i3) ; commutation (c. i3i4);
commutation (équivalente) de tous les autres voeux
en les voeux de religion (c. i3i5). — Intéressante
question du rôle de l'Eglise dans la résiliation des
voeux. Quand il s'agit des voeux de religion, aucune
difficulté : il n'y a pas seulement contrat entre Dieu
et l'âme, mais un tiers est en question, l'Institut
auquel on est soumis; on comprend que l'Eglise
intervienne. Quand le voeu est uniquement entre
Dieu et l'âme, d'où vient à l'Eglise la raison et le
droit d'intervenir? — (Voir pertinente réponse de
Mgr D'HULST dans la note 25 à sa ive conférence du
carême i8g3, à partir de la p. 252 en bas jusqu'à 261).

IV. Les voeux de religion. — Parmi les diffé-
rentes sortes de voeux, il en est trois (voeux de pau-
vreté, de chasteté, d'obéissance) dont l'Eglise a
consacré et codifié l'usage en les donnant comme
constitutifs de la vie religieuse (c. 487-672. — Voir
Saint Thomas, II» ll»e, q. 24 ; a. g ; q. i83, a. i-4 ; q.
I84-I86; SUAREZ, de Religione, Lib. vu, t. XV, éd.
Paris, 1869). Par le voeu de pauvreté, on re-
nonce aux biens extérieurs possédés ou à
acquérir ; si le voeu est solennel, on renonce
au droit de propriété lui-même (tout acte de pro-
priété dans ce cas serait invalide, c. 579); si le voeu
est simple, on renonce, non au droit, mais à l'usage,
dans la mesure tracée par les supérieurs. Le voeu
de chasteté impose la vie virginale. Le voeu d'obéis-
sance oblige le religieux à accepter les ordres des
supérieurs légitimes en tout ce qui a trait aux obser-
vances do l'Institut où il est entré; pour qu'il y ait
faute, il faut qu'il y ait ordre formel ; pour que le
précepte soit valable au for externe, il doit être
intimé par écrit ou devant deux témoins (c. 24).

— Bref résumé dans TANQUEHEY: Précis de Théo-
logie ascétique et mystique, nos 368-373. Etude plus
longue dans GAUTRELET-CHOUPIN : Nature et obliga-
tions del'élat religieux, 192$, pp. 11 i-i35; J.-P. Mo-

THON : Traité sur l'état religieux; 1928; COTIÎL-JOM-
BART : Le catéchisme des voeux et Les principes de la
vie religieuse ou l'explication du catéchisme des
voeux. L'excellence de ces voeux (BROUILLARD:
Revue des Communautés religieuses, 1926, pp. 54 et
80 ; VALUY : Les vertus religieuses, 19e éd., revue
par VULLIKZ-SERMET) ressort de la triple considéra-
tion suivante : a) c'est l'usage le plus splendide que
la créature libre puisse faire de sa liberté : la liberté
n'est pas le pouvoir de faire le mal, mais d'attein-
dre, sous la direction de la raison et de la vérité,
la tin qu'on se propose; or, s'obliger à tendre à la
perfection est le moyen le plus efficace d'accomplir
sa destinée ; b) c'est l'hommage le plus parfait que
la créature raisonnable puisse rendre àDieu:par
la consécration religieuse, on se retire de tout usage
profane pour se réserver à l'usage exclusif du Sei-
gneur ; c) c'est la donation la plus entière que nous
puissions faire à Dieu, l'holocauste le plus plénier.
« Si la seule pratique de la pauvreté, de la chasteté
virginale et de l'obéissance avant la profession
religieuse et au milieu du inonde, ou bien dans le
noviciat d'un ordre régulier, suppose que chaque
jour un grand nombre d'actes de vertu sont offi rts
à Dieu, il est néanmoins certain que, sans les voeux,
ces aefes ne sauraient avoir le mérite et l'efficacité
de l'holocauste. Outre que la vertu de religion ne
les anime pas de son souffle, ils laissent à l'homme
ce qu'il a de plus cher et de plus personnel, son
être, ses puissances, sa liberté, et conséquemment
la possibilité de se retourner vers les biens terres-
tres, de goûter les plaisirs sensibles et de se gou-
verner à sa guise. La victime n'est pas encore
frappée au coeur. La flamme ne l'a pas entièrement
consumée .» (DIDIOT: L'état religieux, 2' éd., p. i3o-
I3I). Saint THOMas dit à ce sujet, commentant le mot
de saint Anselme : t Donner un arbre avec les
fruits, c'est assurément plus que de donner unique-
ment les fruits. » Jlle qui vovet aliquid et facit, plus
se Deo subjicit quam ille qui solum facit : subjicit
enim se Deo non solum quantum ad actum sed
etiam quantum ad potestatem... sicut plus daret
homini qui daret ei arborent cum fructibus quam qui
daret eifructus tantum, ut ait Anselmus (I De simi-
lilud.,C. LXXXIV).—Summa theol.,!la lia», q.88, a. 6.
— Les auteurs appellent la profession religieuse un
second baptême, non parce qu'elle est, comme le
baptême, un sacrement, mais parce qu'elle suppose
et inclut un acte de la charité la plus parfaite.

V. Voeu du parfait, de victime, d'abandon,
etc.. — Hors de la vie religieuse ou dans la vie re-
ligieuse, des âmes aspirent au don le plus plénier
d'elles-mêmes selon leur état; d'où ces différentes
sortes de voeux. — Voir: R. PLUS, L'Idée Réparatrice,
dernier chapitre (Beauchesne); Le Christ dans nos
frères, dem. chap.; La Folie de la Croix, dern. par-
tie (Apostolat de la Prière, Toulouse).

Voeu du parfait.— On peut le comprendre de deux
manières : ou bien comme l'engagement général de
ne rien refuser à Dieu de ce que l'on voit clairement
lui être agréable (pour le religieux, cela inclura le
voeu des règles); ou bien comme l'engagement plus
spécialisé de toujours choisir, en face de deux ac-
tions bonnes mais dontl'une plaît davantage à Dieu,
celle qui plaît davantage à Dieu. Sur le voeu de per-
fection, ou, comme l'on dit, du plus parfait, nature,
conditions, obligations, excellentes pages du P. DB
SMET : Notre vie surnaturelle(3e éd.,Dewit, Bruxel-
les, 1920, t. II, 106-111). Il donne la vraie note : ni
sévérité excessive dans l'interdiction,ni imprudence
dans l'autorisation. Voir égalementet dans le même
sens, SAUDREAU : Degrés de la vie spirituelle, t. II
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nn. I53-I56 (pp. 270-278). L'Eglise, tout en mar-
quant la difficulté de ce genre de promesses, loue cer-
tains de ses enfants de les avoir faites, p. ex. saint
André Avellin, sainte Thérèse: « Sur les conseils de
N.-S., elle fit le voeu si difficile de faire toujours ce
qu'elle croirait le plus parfait. » — Quelques modè-
les plus particulièrementexpressifs : voeu du plus
parfait émis par le P. de la Colombière durant sa
retraite de trente jours, avant d'entrer dans le mi-
nistère, son cycle d'études terminé; « voeu de per-
fection », de sainte Marguerite-Marie (3i oct. 1686;
texte intégral dans lesEtudes et documents du P. WA-
TRIGANT, Collection de la Bibliothèque des Exercices,
ou C.B.E., n° 67, pp. 3o-33; ou Vie par les contem-
poraines, éd. de Paray 1876, t. I, pp. 276 à 280);
— plus récemment, outre les PP. Sengler, Lyonnard
(voir notice biographique servant d'introduction à
L'Apostolat de la Souffrance, dern. éd., pp. xxm),
Ginhac (voir sa Vie, par le P. Calvet), C\LOT,
(biographie à l'Apostolat de la Prière, g, rue Mont-
plaisir, Toulouse), — la carmélite Marie-Aimée de
Jésus qui répondit à la Vie de Jésus de Renan par
une Histoire de Notre-Seigneur et dont les notes spi-
rituelles (2 vol. préfacés par Mgr Chollet) portent
(T. I, 332) : « Au lieu de dire : Je fais voeu de prati-
quer ce que je croirai être d'une plus grande perfec-
tion, c'est la formule de sainte Thérèse, je préférai
celle-ci : Je fais voeu défaire ce que je croirai le plus
agréable à N.-S. J'ai expérimentéque la certitude,
moins que cela, l'espoir de faire plaisir à mon Bien-
Aimé, a beaucoup plus d'empire sur" la volonté que
la connaissance du plus parfait, si elle se présente
seule à l'esprit, ou même avec l'obligationdu voeu».
Dans les notes de Consummata (Marie-Antoinettede
Geuser ; voir sa Vie et le volume : Jusqu'aux som-
mets de l'Union divine, pp. 79-80. Apostolat de la
Prière,Toulouse),très bel exemple, et où la prudence
parfaite se mêle à une entière générosité.

Voeu de victime ou d'hostie. — Pour plusieurs, il
n'est rien autre chose que le voeu du parfait, aveccette
caractéristiqueparticulière qu'il est émis dans une
pensée d'expiation, de réparation, d'amende hono-
rable (holocauste à l'amour miséricordieux, de sainte
Thérèse de VEnfant-Jésus, par exemple et offrandes
de Xavèrine de Maistre, Thérèse Couderc, Marie-
Lucie Vrau, SoeurMarie-Saint-Anselme,Emilie d'Oui-
tremont, etc., voir Folie de la Croix, loc. cit.) Dans
sa leneur rigoureuse, il serait plutôt l'engagement
de solliciter de Dieu qu'il envoie, en dehors même,
s'il le désire, des dispositions ordinaires de sa Pro-
vidence, un contingent supplémentaire de souffran-
ces du corps, de l'âme, de l'esprit ou du coeur, voire
une mort prématurée (Théodore Wibaux, le P. Lin-
lelo, le P. Auffroy, le P. Doyle). — Parlant de cette
dernière forme, l'abbé SAUVÉ dit avec grande sagesse
dans une préface à la Vie de la Mère Marie-Véroni-
que du Coeur de Jésus, fondatrice des Soeurs Victi-
mes du Coeur de Jésus, par le R. P. PRÉVÔT, S. C. J.
(Casterman, 1907) : « Quant au voeu de désirer les
souffrances... on se montrera extrêmement sévère.
On trouverait difficilement ce voeu dans la vie des
Saints. Aux âmes généreuses qui s'égarent dans ces
raffinements, aux âmes moins généreuses qui les
recherchentpar enthousiasme, par engoûment,nous
dirons : Comme vous feriez mieux de vous nourrir
d'abord de doctrine... étudiée non plus seulement
dans ses subtilités troublantes et énervantes, mais
dans toutes ses richesses et dans toute son am-
pleur. » (Introduction générale sur l'idée, l'état, le
voeu de victime, pp. xvn). — GILOTEAUX : Les âmes
hosties, les âmes victimes, Téqui, pp. 195-202; Max
SCHMID, S. J. : Les Ames victimes, Ap. de la Prière,
Toulouse. I

Voeu d'abandon. — Plus accessible et peut-être
non moinsparfait, l'engagement de se remettre plei-
nement à Dieu et pour le passé et pour l'avenir ; de
ne consentir jamais volontairement à une préoccu-
pation inutile relativement aux fautes ou négligen-
ces commises, aux épreuves de la vie quotidienne,
aux perspectives de plus tard. Intéressantsexemples
dans les vies de Dom Pie de Hemptinne, Sophie
de Claye, Elisabeth Leseur, etc.. — Une forme de
ces engagements d'abandon est ce que l'on appelle
d'une expression un peu haute en couleur, « le
voeu héroïque » ; il consiste dans la remise entière
et désintéressée entre les mains de Dieu de tous les
mérites satisfactoires que l'on pourrait gagner, et
cela pour qu'il en soit disposé en faveur des âmes
du Purgatoire.

VI. Les voeux dans l'Histoire. — a) Chez les
Juifs (voiriesDictionnaires de la Bible) , l'A. T. té-
moigne que ce genre de promesses était en hon-
neur et que Dieu les agréait. Jacob, pour obtenir
aide et protection dans son voyage, fait un voeu au
Seigneur (Gcn., xxvm, 20), et Dieu le lui rappelle
avec complaisance au moment où i! l'exauce (Gen.,
xxxi, i3). Anne, l'épouse affligée d'Elcana, demande
au Très-Haut la naissance de Samuel, en le vouant
d'avance au Seigneur (I Reg., 1,11) ; Moyse et l'Ecclé-
siaste en parlent (Deut., xxm, 21-23; Ecoles, v., 3).
Les Psaumesles conseillent. Les Nombres font allu-
sion aux Nazaréens : Vir aut millier, cum fecerint
votum ut sanctificentur et se voluerintDeoconsecrare
(Num., vi). Leur nom signifiait séparés, ceux qui
sont purs et comme la fleur de la nation. Ils s'abste-
naient de breuvages enivrants, gardaient une tenue
sévère; leur voeu n'avait le plus souvent qu'une du-
rée temporaire et avait une valeurplus légale qu'in-
térieure. Saint Paul ne dédaignera pas de se réunir
à eux plusieurs tois(Act., xvm, 18 ; xxi, 26) et même
de leur emprunter coutumes et rites.

b) Pour le monde classique ancien, voir Diction-
naire des Antiquitésgrecques et romaines,de Darem-
berg et Saglio, art. Votum.

c) Pour les autres religions, voir art. Vows, dans
Encyclopxdia of Religion and Ethics.

d) Quanta l'histoiredes voeux dans le monde chré-
tien, elle n'est pas des plus faciles. Au début du
Christianisme,des voeux en général il n'y a rien à
dire; ils ne sont pas une innovation de la religion
nouvelle. Mgr D'HULST note fort bien que le voeu
n'est qu'une forme, très parfaite d'ailleurs, du sacri-
fice, et que le sacrifice est un besoin et un geste nor-
mal de l'humanité devant son Dieu (Conf. de N.-D. :
Carême de 1893, iv« conférence, le respect du nom
divin, 3e point). Quant aux voeux de religion, en at-
tendant que nous soit donnée une histoire bien faite
de la profession monastique, voici quelques indica-
tions. Saint Paul, écrivant à Timothée, condamne
les veuves qui violent la foi donnée au Seigneur par
le voeu de virginité (I Tim., v, 11). Le voeu de chas-
teté a existé avant le monachisme, chez les ascètes
et les vierges du m" siècle. On trouverait facile-
ment des indications chez saint CYPRIEN (V. g.
Ep., iv, éd. Hartel) et chez ORIOÈNE (V. g. P. G.,
XII, 761). Certains même veulent qu'il en soit ques-
tion chez TERTULLIENet CLÉMENTD'ALEXANDRIE (cf.
MARTINBZ : L'ascétisme chrétien pendant les trois pre
miers siècles, Paris, 1913). L'histoire des deuxautres
voeux est moins nette dans ses débuts. Mais ils sont
implicitement compris dans la professionreligieuse,
qui existe depuis les origines du monachisme (dé-
buts du ive siècle). Cf. ROTHENHAUSIIII,die Anfànge
der Klosterlichen Profession,danslarevueBenedikli-
nische Monatschrift, 1922). — Vraie dans son ensem-
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ble, cette affirmation a peut-être besoin d'être atté-
nuée, à cause du prologue de l'Uisloiie Lausiaque,
de PALLADB, qui semble défavorable aux voeux. —Sur les avis des Pères relativement aux voeux, on
trouverait nombrede textes et références dans le De
voti natura, obligatione,honestale, du Dr KmcnBERG,
prêtre de Paderborn (Munster, Aschendorff, in-8°,
222 pages). Voir par ex. l'audace de saint AUGUS-
TIN à recommander le voeu, s'appuyant notamment
sur le texte : Vovete et reddite Domino Deo vestro
(Ps., LXXV, i3). — Les formules de profession du
ixe siècle, en Occident du moins, ne mentionnent
explicitement que l'obéissance et les conciles du
même temps parlent, au singulier, du votum monas-
licum. Cela tient à ce que tous les moines ou à peu
près procédaient de saint Benoît et qu'encore au-
jourd'hui, dans la profession bénédictine, il n'est
pas question de pauvretéet de chasteté, mais seule-
ment d'obéissance, de stabilité et de conversion des
moeurs (quelques détails dans MONTALBMBERT : Moi-
nes d'Occident). Les Chartreux ont repris la formule
béuédictine. Et même chez tout un groupe de mo-
nastères, l'obéissance n'était pas explicitementcon-
tenue dans la formule de profession qui ne mention-
nait que la stabilité et la conversion des moeurs.
Dans la profession des Dominicains, l'obéissance
seule est mentionnée, mais chez les ermites de saint
Augustin, qui remontent à la même époque, les trois
voeux de pauvreté, chasteté, obéissance, sont expli-
cites.

Plus tard, il faut mentionner les tentatives es-
sayées, sans succès par saint FRANÇOIS DE SALES,
victorieusement par saint VINCENT DE PAUL, pour,
dans les instituts qu'ils voulaient fonder, substituer
aux voeux solennels (emportant alors, d'après les
lois de l'Eglise et les constitutions du royaume, l'en-
tière clôture), des voeux exempts de cette clause ri-
goureuse. FrançoisdeSales dut rédigerun traitépour
légitimer ses projets ; le manuscrit est perdu, mais
l'Histoire inédite de la fondation d'Annecy, p. 20,
en donne le contenu. Le saint (lettre du 10 juillet
1616) voulut avoirl'avisde BELLARMIN, qui lui répon-
dit (25 déc. 1616) : « Avant Boniface VIII, il y avait
des religieuses [qui] n'étaient pas tellement enfer-
mées dans leurs monastères qu'elles ne sortissent
dehors quand il était nécessaire. Et votre Rme Sei-
gneurie n'ignore point que les voeux simples n'obli-
gent pas moins et n'ont pas de moindre mérite de-
vant Dieu que les voeux solennels, puisque la solen-
nité, aussi bien que la clôture/a commencé depuis
le décret ecclésiastique de ce même pape » Malgré
cette réponse, devant la difficulté que fit valoir avec
insistance l'archevêque de Lyon, Mgr de Marque-
mont (Archives d'Annecy : Mémoires de Denys de
Marquemont, archevêque de Lyon, sur les inconvé-
nients de laisser la Visitation en forme de simple
congrégation), quant aux risques d'alors au cas de
voeux non solennels (notamment l'absencedeprotec-
tion du pouvoir civil et la crainte que « les voeux
simples ne soient pas des liens assez forts pour arrê-
ter le penchantnaturelversle changement »), le saint
préféra renoncer à son idée de religieusesappliquées
au soin des pauvres (Archives d'Annecy : Réponse
de l'évêque de Genève à un mémoire à lui présenté
par Denys de Marquemont sur les changements à
faire à la Congrégation de la Visitation). Il modifia
son plan malgré les instances, au début, de sainte
Chantai (Sur toute cette question, voir, p. ex. Bou-
GAUD : Sainte Chantai. 8e éd., Poussielgue, 1874, t. I,
chap. xvi, pp. 5Ô2-58o). — VINCENT DR PAUL, qui
devait reprendre l'idée primitive de François de Sa-
les, tint bon dans ses projets et ne voulut exiger
des Filles de la Charité que des voeux d'un an (Bou-

GAUD: 5. Vincent de Paul, 2" éd., Poussielgue, 1891,
t. I, liv. m, ch. m, pp. 342-347).

Actuellement la difficulté à laquelle se heurta
François de Sales n'existe plus. La formule désirée
par le saint et sanctionnée par Bellarmin, a trouvé
maintes applications. Nombre d'instituts ont les
voeux simples (voir dans GKNICOT-SALSMANS, lib. cit.,
11, n° 85, le régime actuel des voeux solennels).

Il" PARTIE

POINTS DE VUE APOLOGÉTIQUES

Réponses aux objections des américanisles, des
protestants, des rationalistes et laïcistes modernes.

L Théories américanistes (ou s'en approchant).
— Le voeu, a-ton dit, est une gêne pour la pratique
de la vertu. Il enlève cette belle spontanéité de l'âme
qui lui permet de poser les actes qu'elle aime, au
gré des poussées du Saint-Esprit (ama et fac quod
vis), etnonen vertu d'unesorte de servitude obligée,
résultant d'un engagement pris et qui s'impose
même quand « le coeur n'y est pas ». Et l'on tend
à conclure qu'une associationsans engagements fixes
l'emporte sur un Institut qui en exige, que les voeux
temporaires sont à préférer aux voeux solennels.

Réfutation.— a)Notonsbien d'abord qu'ilne s'agit
nullement de rabaisser ou de critiquer les associa-
tions et groupements qui n'ont pas cru devoir adop-
ter les voeux, ou bien la perpétuitédes voeux. Leurs
fondateurs ont été souvent de grands amis de Dieu,
et si les âmes se sentent plus à l'aise pour combattre
sous cette armure simplifiée, si l'Esprit de Dieu les
y pousse et si l'Eglise approuve, on ne peut qu'ap-
plaudir. Intéressantes initiatives, par exemple, de
vie commune en vue du ministère paroissial, soit
dans la Somme (Un essai de vie commune en pays
dévasté : théorie, pratique, objections, — chez les
missionnaires de Ham), soit dans le diocèse d'Aix
(Documentation catholique, 7 oct. 1922, col. 53g-
553) — et judicieuses remarques du P. CAVALLERAà
leur sujet (Revue d'Ascétique et de Mystique, avril
ig23, pp. 2ia-2i5). Formule également à connaître,
celle de l'abbé Chaumont (Voir sa Fie parLAVEiLLE),
et celle de Madame Carré de Malberg. D'ailleurs,
texte formel de Léon XIII dans sa lettre Testembeno-
volentiae, 22 janv. i8gg, aucard.Gibbons, sur l'Amé-
ricanisme : « Si quelques-uns préfèrent se réunir
sans se lier par aucun voeu, qu'ils le fassent; ce ne
sera pas une institution nouvelle dans l'Eglise ni à
improuver. Prendre garde cependant de ne pas van-
ter ce régime comme préférable à celui des ordres
religieux. » Ce qui est en question serait donc uni-
quement la prétentiond'ériger la pratique des orga-
nisations et associations sans voeux comme la meil-
leure qui soit et de déclarer périmée l'institution
monastique. (Voir au long les textes dans l'article
Américanisme du D.T.C.). Lechan. DIDIOT(loc. cit.,
p. 188) dit fort bien : a Les principes fondamentaux
que sainte Thérèse a fixés et enseignés pour l'état
régulierproprement dit doivent s'appliquer à toutes
les compagnies religieuses dans la mesure où elles
se rapprochent du type absolu de la vie monastique;
toutes ensemble elles y trouveront la lumière et la
force qui leur conviennent, en sauvegardant leurs
propriétés distinctives, la doctrine de saint Thomas
les réunira dans un même et parfait amour de leur
butcommun, dans une même et solide pratique des
vertus essentielles à leur condition. L'unité de
l'être, dans la variété des formes, n'est-elle pas l'ori-
gine de la force et de la beauté? »

b) Autre observation : il faut se garder, quand on
compare vie avec voeux et vie sans voeux, de
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mettre en parallèle un religieux de seconde zone
et un séculier enivré d'amour pur. La question,
comme le fait bien remarquer BÉLANGER (Etudes,t.
LXXVII, p. 701 : Delà valeur du voeu en général et
des voeux de religion en particulier}, n'est pas de
savoir si l'homme agissant par un motif de charité,
mais sans les voeux, l'emporte sur un religieux mû
par la crainte ou même par la vertu de religion. On
cherche si, faisant tous deux une oeuvre identique
avec un égal amour, leurs mérites sont égaux ou
inégaux. La doctrine générale de l'Eglise est for-
melle (voir D. T. C., art : Américanisme, § iv). Saint
THOMAS est là-dessus péremptoire ; voir parmi ses
opuscules théologiques, ceux qui sont intitulés :
Contra impugnanles Dei cultum et religionem ; —
Contra pestiferam doctrinam retrahentium homines
a religionis ingressu ; et surtout ; De perfectione
vitae spiritualis, notamment ch. xi-xm. Au chapitre
xn, après avoir rappelé les attaques de Vigilantius
et de Jovinianus contre la virginité, saint Thomas
continue : His autem antiquis insidiis diabolus non
contentas, temporibus nostris quosdam dicitur inci-
tasse, votum obedienliae ac alia vota communiter
impugnantes,, dicendo laudabilius esse bona opéra
virtutum facere sine voto vel obedientia, quasi ad
haec facienda homo per votum et obedientiam cons-
tringatur. Après avoir réfuté l'objection que le voeu
diminuerait la liberté et par suite le mérite des
bonnes oeuvres, il conclut : Patet igitur hujusmodi
positionem repugnare ei quod communiter Ecclesia
tenet et sentit; unde et tanquam haeretica repro-
banda est. Dans la Somme (IIa IIae, q. 88, art. 6) :
Respondeo dioendum quod triplici ratione facere.
idem opus cum voto est melius et magit merilorium
quam facere sine voto. A signaler également saint
BONAVENTURE :Quaeslionesdisputatae :Deperfectione
eyangelica, surtout Quaest. iv, art. 2 : Utrum sit
consonumevangelicaeperfectioniquod unus se obsirin-
gat voto ad obediendiim alteri (Ed. Quaracchi, t. V,
pp. 183-189). « Toute oeuvre bonne a une valeur
propre. A cette valeur intrinsèques'ajoute, quand
cette oeuvre est vouée, uns valeur supplémentaire,
surérogatoire. Le voeu, en effet, promesse faite à
Dieu, est un acte de religion ; et cette vertu, la plus
parfaite des vertus morales, communique à l'oeuvre
qu'elle inspire sa propre excellence... Si, à la place
d'un acte transitoireet isolé,nous imaginons, comme
dans la vie religieuse, des promesses qui saisissent
dans son ensemble toute une existence et l'élèvent,
pourainsidire,àlahauteurd'unculteperpétucl rendu
à la divine Majesté, qui ne voit la valeur que prend
cette existence ? » (J.BESSON : Les voeux de religion et
la communauté libre, pp. 83-84; excellent article des
Etudes, t. LXXVII, pp. 81-92). SUAREZ traite le cas
des communautés libres, De religione,l. 1, c. xn, n.n-i3 (éd. Vives), t. XV, p. 5g-6o. Il affirme avec
tous les scolastiques la supériorité de valeur et de
mérite d'une action vouée (De voto, 1. 1, cap. xvn,
3, 10. Ib, t. XIV, 820-824). Tout ce qui peut
à la rigueur s'accorder est ce que concède
Mgr d'HuLST dans sa note 23, ivc Conférence,
i8g3, pp. 2/|8-24g, en se ralliant d'ailleurs à l'opi-
nion commune : en hypothèse, dit-il, et dans
tel cas particulier, le voeu pourrait n'être qu'un aveu
de débilité : « c'est la béquille du boiteux, elle l'aide
à marcher droit, mais en même temps témoigne de
son infirmité » ; sans le voeu, il ne s'exécuterait pas.
» Celui qui serait assez fort pour fournir sans voeu
une longue suite d'oeuvres parfaites, dépenserait
probablement plus de générosité et d'amour que
celui qui aurait cherché dans un engagement de
conscience une sorte de nécessité de persévérer ».
Mais immédiatement Mgr d'Hulst ajoute : « On peut

douter qu'un pareil cas se rencontre.» De fait, on ne
voit pas, dans une vie, curieuse entre toutes sur le
point présent, comment les multiples voeux du P.
William Doyle(Vie,par O'KAHILLY,Lethielleux, 1927)
étaient pour lui cause d'un moindre amour et d'une
moindre générosité.

c) Si le voeu affaiblissait l'amour, pourquoi
l'Eglise latine le réclamerait-elle de ses prêtres, en
leur demandant l'engagementperpétuel du célibat.
Et puis, — argument dontilfaut user avec discrétion
mais qui a son prix — la proportion des saints
authentiquéspar l'Eglise est beaucoup plus grande
parmi ceux qui ont fait des voeux. Sur 109 saints
et bienheureux morts aux xvi', xvir'et xvnie siècles
(avantdu moins les canonisations récentes),85 appar-
tiennent à l'état religieux; y à divers tiers-ordres ;
i5 étaient séculiers ; encore parmi ces derniers ren-
contre-t-on S. François de Sales, S. Vincent de Paul,
le BienheureuxGrignion de Montfort, fondateurs de
congrégations à voeux, et, les deux derniers au
moins, probablement liés eux-mêmes comme leurs
disciples. Quanta la perpétuité, S. PierreClaver, par
exemple, est-il moins saint pour avoir sanctionné
son héroïsme par un engagement irrévocable:
« Pierre, esclave des nègrespour toujours! » ?

d) Si le voeu introduit dans une sorted'immobilité,
c'est une immobilité calquée en quelque manière
sur l'immutabilitéde Dieu. C'est le privilège de Dieu
que ses actes, ou plutôt son acte unique, ne participe
point du changement. Pour échapper, pro modulo,
à la servitude du successif, la volonté cherche à
s'immobiliser dans le bien, à se garantir contre la
terrible inconstance, à se priver de la possibilité de
n'être pas vertueuse. Et quand fatigue, ennui, dis-
tractions, inviteront au relâchement, que l'attention
aux devoirs sera détendue, le voeu viendra stimuler
et inspirer ces actions sans grande vie peut-être, et
leur donner, parle bénéfice de l'engagementdejadis,
un vrai mérite qui ne sera pas négligeable. Rien là
d'ailleurs qui invite à l'inertie ; mais un enseigne-
ment qui rassure contre les envahissemenls.de la
routine et le refroidissement des premières fer-
veurs .e) Si le voeu introduit dans nos vies de la néces-
sité, ce n'est point une nécessité qui alourdit, mais
une nécessité cjui dégage ; ce n'est point une néces-
sité qui diminue notre élan vital, mais qui l'exalte
en nous acculant au parfait, en nous obligeant à
monter. « Bienheureuse nécessité, s'écrie saint
AUGUSTIN,qui nous force à être meilleurs. Félix est
nécessitas quae in melwra compellit » (Ep., cxxvn,
ad Armentariam et Paulinam, n. 8). Excellentes
explications dans saint THOMAS : Contr. Gent., III,
i38, et aussi II» II««, q. 186, a. 6, ad Im : Ad perfec-
tionem vitae Dominus pertinere dixit quod aliquis
eum seqaatur non qualitercumque sed ut ulterius
rétro non abiret. Unde et ipse dicit (Luc, îx, 62) :

0 Nemo mïtlens manum suam ad aratrum, et respi-
ciens rétro,aptus est regno Dei».. Haec autem immo-
bililas sequelae Chrisli formalurper votum. Ei ideo
votum requiritur ad perfectionem religionis.Sur l'ex-
cellence de cette fixation dans le bien, par le moyen
du voeu, saint Thomas dit encore : De même que le
péché d'obstinationest le plus coupable de tous, de
même l'action qui émane de la volonté stabilisée
dans la résolution du bien, est le comble de la per-
fection : Per vot.ini, immobilité/- voluntas firmatur in
bonum. Facere autem aliquid ex voluntale firmata in
bonum, pertinet ad perfectionem virtutis. Sicut etiam
peccare mente obstinata aggravai peccatum et dici-
tur peccatum in Spiritum Sanctum (q. 88, a. 6).
Si l'on insiste : « Une volonté ferme n'a pas besoin
de voeu », l'on peut répondre d'abord que le voeu n'a
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pas pour premier objet d'affermir la volonté, mais
de prouver plus d'amour ; là où on se donne possi-
bilité de revenir en arrière, il n'y a pas perfection
de la charité. Et puis, n'esl-il pas bon de se garantir
soi-même contre les tentations, toujours possibles,
d'instabilité. Les plus énergiques peuvent connaître
de durs assauts. — Mais, reprend-on encore, et tous
ceux qui, contraints, ayant perdu le feu sacré, en
sont réduits à subir, comme un carcan, l'étal où
ils se sont imprudemment engagés! — Nous répon-
dons : Pour ceuxqui vraiment, et de l'aveu de leurs
supérieurs, ne peuvent plus « tenir », le Saint-Siège
se réserve d'intervenir par de sages dispenses et
l'octroi, dans les cas prévus et selon les disposi-
tions du droit, de relèves ou de c dimissoires ».

II. Les thèses protestantes. — Les objections
de WICLEF et de LUTHERneseront pas à proprement
parler une innovation, puisque déjà au xme siècle,
GUILLAUME DE ST-AMOUH faisait le procès des voeux
et de l'état religieux dans son De periculis novissi-
morum iemporum (édité à Constance, 16JS2), contre
les mendiants de l'Université de Paris. Les traités,
cités plus haut, de S. Thomas, avaient pour but de
le réfuter, lui surtout (Voir les Regulae de MATTHIAS

DE JANOW et le volume de MAX BIERBAUM: Beitalor-
den und Weltgeistlichkeit an der Universitàt, Paris,
(1920), où l'on trouvera l'histoire de la querelle).

Le principalargument de Wiclef (13a4-i387) con-
tre les mendiants était qu'il était indigne, sous le
prétexte de pauvreté, de réunir tant d'argent pour
tant de constructions et de dépenses contraires à
l'Evangile (Spéculum Ecclesiae militantis, cap. 19) :
les « frères » abandonnent la liberté du Christ, leur
nombre est trop grand, leurs maisons trop riches,
leurs pratiques inutiles (cap. 25). Il définissait le
moine mendiant : pseudo-fraterdegens in seculo est
diabolus incarnatus cum adinventis suis signis sen-
sibilibus, dusponsalus ad seminandum discordias in
militante ecclesia, ex summa cautela Satanae
machinatus.) Descriptio fralris, dans les Polemical
Works, éd. Buddensig, Londres, 1883,t. II, p. 4°8).
Un très grand nombre de ses oeuvres polémiques
sont dirigéescontre les moines :De religionibusvanis
monachorum ; De perfectione slatuum; De religione
privata ; le chap. iv du De quatuor sectis novellis
porte : « Quarta autem secta (celles des frères)
fundatur... super isto mendacio blasphemo quod
Christus taliter mendicavit; et cum istudmendacium
sit quasi vitaeorum, superadduntaliud blasphemum
mendacium quod religioet vita eorum sit perfectior
quam religio apostolorum... »

De Wiclef à LUTHER (I483-I546)il n'y a pas loin :
les voeux monastiques sont, pour ce dernier, con-
traires à la parole de Dieu, contraires à la foi, con-
traires à la liberté évangélique, contrairesaux com-
mandements de Dieu, contraires à la charité,
contraires à la raison. Voici la marche des idées de
Luther relativement aux voeux (pour un exposé
copieux, voir:DENiFLB, O. P., Luther und Lutiier-
r/ujm,Mainz 1904, traduit par le chanoinePAQUIER:
Luther et Luthéranisme, 4 vol., surtout le Ier; ou
le Luther du P. Hartmann GRISAR, S. J.). — Dans
les Dictala in Psalterium, l'un de ses premiers tra-
vaux, il fait, en I5I3 (il a 3o ans), l'éloge de l'obéis-
sance. L'année suivante : « Sans l'obéissance, tout
est souillé ». Sur la pauvreté: «Je n'aurais pas
pris un liard sans l'assentiment de mon prieur. »
Vers i4'5, il recommande la vie religieuse. Dans
son Commentaire de l'Epître aux Romains (i5i6):
« Il est permis de se lier par voeu ». En I5I8, dans
Les dix commandements : « C'est un sacrilège,chez
les prêtres et les religieux, de violer le célibat. »

C'est vers i5ig qu'il commence à s'élever contre
« cette institution ecclésiastique du célibat », mais
cependant approuve formellement le voeu de chas-
teté et préfère la virginité au mariage. En 15iso il
n'ose pas encore condamner les voeux de religion et
la chasteté, bien qu'il ait fait alors les pas décisifs.
Ce n'est qu'en 1621 (il a 38 ans) qu'il écrit de la
Wartbourg, 1" nov. : « Il y a une puissante conju-
ration entre Philippe (Mélanchthon, alors âgé de
24 ans) et moi, pour supplanter et annihiler les
voeux de religion » Son De votis monasticis judi-
cium est de celte époque (fin i52i). Pour condamner
plus facilement les voeux, il invente contre eux
mille sophismes : — il imagine que ceux qui émet-
tent des voeux le font par crainte: « Il n'y en a
pas une sur mille, parmi les soeurs, qui porte
l'habit et exécute leur service divin sans le faire
par crainte ». (Avril i523, dans son livre : Preuve que
les viergespeuvent quitter leur monastèresans déso-
béir à Dieu);— les conseils évangéliques sont des
conseils : en faire, par des voeux,des préceptes, c'est
altérer l'Evangile; — et surtout : l'impossible
n'oblige pas, or la chasteté (car c'est elle surtout
qu'il attaque) est impossible, il est donc immoral de
l'exiger et de la laisser vouer, « Le voeu de chasteté
est nul, écrit-il en i52.r>; c'est comme si lu voulais
faire voeu de ne plus vouloir être homme ou femme. »
Déjà dans un Sermon sur la vie conjugale : « De
même qu'il n'est pas en mon pouvoir de n'être pas
un homme, de même il n'est pas en mon pouvoir
de rester sans femme. Et vice versa ». Encore: « Il
n'est pas de voeu, pas de loi humaine qui puisse
l'emporter sur la vive et naturelle inclination qui
nous entraîne vers la femme. Que celui qui veut
vivre seul se fasse rayer de la liste des hommes et
nous prouve qu'il est un ange ou un pur esprit; car,
de faire ainsi, Dieu ne l'accordera jamais à un
homme revêtu de chair et d'o^. » « Quiconque ne
contracte point mariage, ne peut manquer de tom-
ber dans le désordre. » Argula de Grumbach, dis-
ciple zélée de Luther, écrit de son côté en i523:
« Prononcer le voeu de chastelé, c'est comme si l'on
faisait le voeu de toucher le ciel du doigt, ou bien
de voler, cela n'est pas au pouvoir de l'homme. »

— Une dernière objection, reprise par nombre de
manuels protestants, voire par HARNACK(Dus Môn-
chlum,Giessen, 1901, p. 6 : pour les catholiques, « le
moine est le vrai et très parfait chrétien », et le
monachisme est la vraie vie chrétienne), est ainsi
formulée par Luther (i52i) : « Un autre principe de
leur perfidie (des moines) est la distinction qu'ils
font de la vie chrétienne en état de perfection et état
d'imperfection.A la masse du peuple, ils donnent
l'état d'imperfection et à eux-mêmes l'état de per-
fection. » Le réformateur oublie qu'il est demandé
ù chacun la charité; à tous une mesure au moins
suffisante ; à ceux qui sont épris d'un plus grand
idéal, une mesure plus large. L'étal religieux ne
s'opposepas à l'état commun ; 11 l'inclut en le dépas-
sant, par l'addition des conseils, selon l'offre du
Maître (Math., xix, 21). L'Eglise, en élevant, après
N.-S. lui-même, et après saint Paul, la virginité au-
dessus du mariage, n'a nullement fait de ce dernier
quelque chose d'à peine toléré, et mis son seul idéal
dans la continence. (Sur toutes ces positions de
Luther, voir L. CRISTIANI; Luther et le Luthéra-
nisme3, la sixième étude, pp. 207-258.)

Le monde protestant actuel suit deux courants:
certains gardent la pensée de Luther, mais beau-
coup ne font aucune difficulté d'admettre les voeux
privés. L'anglicanisme, au moins la high^church
(rilualisme),n'est point du tout opposé même aux
voeux de religion et il a ses congrégations religieu-
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ses (Doc. cath. ig25, p. 1000-1001 et 1926, p. 552)
On peut dire avec vérité qu'il y a aujourd'hui à peu
près autant de religieux et de religieuses dans
l'Eglise anglicane qu'au temps de la Réforme. R. Ba-
ZIN, dans Fils de l'Eglise, a raconté sous le titre :
L'attrait de l'antique discipline, le passage à la vie
religieuse catholique, des moines anglais de Caldey
et des moniales de West Mailing (Reproduit dans
la Doc. cath. du 28 mai 1927, col. 1379 à 1408).

Réfutation : a) par les documents : 1. Condam-
nation de Wiclef par les bulles « lnter cunctasD et
« In cminentist), succédant au concile de Constance
(I4I4- '4'8) sous MARTIN V. La session vm du con-
cile (4 mai i4'5) proscrit notamment les proposi-
tions suivantes, n" 21 : « Si aliquis ingreditur reli-
gionem privatamqualemcumque...redditurineplior
et inhabilior ad observationem mandatorumDei » ;

n° 22: « Sancti, instituentes religiones privatas, sic
instiluendo peccaverunt » ; n° 23: s Religiosiviven-
tes in religionibus privatis non sunt de religione
christiana »; n° 3i : « Peccant fundantes claustra, et
ingredientes sunt viri diabolici » ; n° 34 : « Omnes
de ordine mendicantium sunt haeretici » ; n» 35 :
« Ingredientes religionem aut aliquem ordinem eo
ipso inhabiles sunt ad observandadivinaprarcepta,
et per consequens ad perveniendum ad regnum
caelorum, nisi apostataverint ab iisdem »; n" 44 :
î Augustinus, Benedictus et Bernardus damnati
sunt, nisipoenituerintde hoc, quod habuerunt pos-
sessiones et instituerunt et intraverunt religiones :
et sic, a Papa usque ad ultimum religiosum, omnes
sunt haeretici » (D. B., 601, 602, 6o3, 611, 614, 6i5,
6a4). — 2. Condamnation de Luther et de ses
adeptesparleconciledeTrente, sess. vn(3mars i547),
Can. 9 de sacr. baptismi: « Si quis dixerit, ita revo-
candos esse hommesad baptismi suscepti memo-
riam, ut vota omnia, quae post baptismum fiunt, vi
promissionis in baptismo ipso jam factae irrita esse
intelligant, quasi per ea et fidei, quam professi
sunt, detrahatur, et ipsi baptismo : A. S. » (D.-B.,
865); sess. xxiv (11 nov. i563), can. 9 de sacr. ma-
trimonii : « Si quis dixerit clericos in sacris
ordinibusconstilutosvel regularescastitalem solem-
niter professos posse matrimonium contrahere,
contractumque validumesse nonobstante... voto;...
posseque omnes contrahere matrimonium, qui non
sentiunt se castitatis, etiamsi eam voverint, habere
donum : A. S. » (D. B., g7g, g8o). — 3. Condamna-
tion par INNOCENTXI, le ig nov. 1687, de la 3e pro-
position de Molinos : « Vota de aliquo faciendo sjunt
perfectionis impeditiva n(D. [i., 1223). — 4- Condam-
nation par Pia VI des thèses joséphistes et jansé-
nistes du synode de Pistoie (dont les actes ont été
publiés in extenso par Mgr Petit dans la continua-
tion de Mansi, tome XXXVIII) : « Votum perpetuae
stabilitatis nunquam tolerandum;vota castitatis et
obedientiae non admittenlur instar communis et
stabills regulae. Si quis ea vota, aut omnia, aut
aliqua facere voluerit, consilium et veniam ab epis-
copo postulabit, qui tamen nunquam permittet ut
perpétua sint, nec anni fines excédent; tanlummodo
facultas dabitur ea renovandi sub iisdem conditio-
nibus ». (D. B., 1589); « Vota perpétua usque ad
annum 4o aut 45 non admittenda » (D. B., 1692).

b) Les raisons invoquées plus haut pour justifier
les voeux seraient à-apporter ici; on ne peut entrer
dans une critique doctrinale et historiquecomplète.
Les abus signalés par les objectants — ou encorepar
ERASME (1467-1536),qui ne garda de son passage au
couvent de Steyn qu'une âpre rancune et l'hostilité
contre lesmoines, et dont on a réédité, dans la collec-
tion Scriptamanent, rue de Beaune, à Paris, les inop-

portuns Colloques choisis :*pénibles sous-entendusp.
ex. dans L'Amour du cloître, le dégoût du cloitre,
etc..)—ne condamnent pas l'usage légitime et saint
de ce grand moyen de perfection qu'est l'état reli-
gieux. Le voeu est aussi facile à défendre que toute
promesse solennelle de fairemieux; il est aussi légi-
time que le serment, que quelques protestants exal-
tés ont seuls attaqué. Existant dans toutes les
religions, il correspond parfaitement à la nature
humaine. Psychologiquement, c'est pour la volonté
un cran d'arrêt : on peut appliquer très exactement
aux voeux ce que J. PAYOT a dit des résolutions
dans son Education de la volonté. Et puis, surtout,
il fournit aux âmes désireuses de donner à Dieu,
en fait d'amouret de service, plus que la mesure
normale (voir entretien du jeune homme avec le
Christ sur ses ambitions de vie parfaite), un moyen
magnifique, sanctionné par l'Eglise , et dont on a
souvent fait l'éloge ; par ex. L. BERTRAND : Sainte
Thérèse;vi, l'action thérésienne : « En brûlant les
monastères (et combattant moines et religieux), les
prolestants s'acharnentà rendre impossible un type
supérieurd'humanité — pour ne pas dire ce qu'il y
a de plus parfait dans l'ordre humain. Qu'on songe,
en effet, à ce que doit être le moine accompli, et au
long et véritablementhéroïque labeur qui l'amène
peu à peu à la perfection : maîtrise de ses sens et
maîtrise de soi-même (comparés à l'idéal du moine,
tous les autres hommes sont mal élevés, ils n'ont
pas reçu l'éducation véritable, celle qui transforme
complètement la nature et qui la rend apte à se
transcender elle-même); avec cela, culture de l'âme,
culture de toute une variétéde sentiments inconnus
du commun, depuis les plus tendres et les plus
délicats jusqu'aux plus intenses et aux plus subli-
mes ; culture de l'esprit, enfin, grâce à des métho-
des qui lui permettent de pénétrerdans des régions
intellectuelles fermées au plus grand nombre. En
réalité, le moine parfait est le chef d'oeuvre de l'hu-
manité. »

A propos du mot de sainte Thérèse, que lui aurait
dit N.-S. : « Que deviendrait le monde s'il n'y avait
pas de religieux? » Bertrand continue : « La vie du
monde n'est possible que par l'effort surhumain de
quelques-uns, qui donnent aux hommes l'exemple
de mépriser ce pourquoi ils s'.entretuent, de nier ce
qu'ils croient être l'unique raison de vivre et qui les
rend si durs les uns aux autres. Ainsi, en s'effor-
çant de maintenir le christianisme intégral, Thérèse
a travaillé, en même temps, dans le sens du plus
humain. »

Quanta l'objection d'HA)tr«ACK et des ouvrages de
propagande protestante (p. ex. Manuel du protes-
tant disséminé, par A. BARBÉRY-, pasteur, Paris,
Grassart, 1898, p. 16 : « Nous croyons que la vie
chrétienne consiste dans la consécration de nous-
même à Dieu et l'accomplissement des devoirs...,
qu'il n'y en a pas de supérieure et que tout ce que
les hommes ont inventé pour s'élever au-dessus des
devoirs vulgaires accessibles à tous, comme... le
célibat, la retraite dans les couvents... n'est que
vanité et mensonge »; p. 22 : « Lisez la Bible; vous
n'y trouverez pas ces ordres religieux de moines et
de nonnes, qu'un écrivain a appelés « la vermine
du corps social.») — à savoir : il ne convient pas de
créer parmi les disciples du Christ deux catégories,
ceux de première et ceux de seconde zone, il est
facile de répondre, d'abord que la perfection des
deux états n'inclut pas nécessairement la moindre
perfection pour les membres de l'état inférieur; en-
suite, que la distinction est dans l'Evangile ; enfin
que, pour avoir émis des voeux, les religieux ne se
croient pas, pour autant, d'une espèce supérieure et
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ne so nt pas infatués à ce point de leur propre excel-
lence,qu'ils en viennentà mésestimer ceux quinepar-
tagent pas leur bonheur. Ils savent que l'état où ils
sont entrés est l'état, non des parfaits, mais de ceux
qui tendentà la perfection, et se sentent loin de com-
pte. Sans doute ils ont plus de secours que leurs frè-
res restés dans la vie commune. Mais aussi, quelle
occasion de modestie quand ils voient des séculiers
privés des moyens qu'ils possèdent, les devancer,
et parfois de beaucoup, dans le chemin de la perfec-
tion !

in. Objection du rationalismemoderne et des
gouvernements persécuteurs. — Les voeux de re-
ligion diminuent la personne humaine. Ce thème,
popularisé de nos jours par les pontifes du laïcisme
(par ex. FERDINAND BUISSON : La foi laïque, Ha-
chette, 1912, préf. de R. Poincaré), a servi de pré-
texte, — jadis, aux décrets de la Convention. Voici
un texte du i3 février 1790. « Article premier : l'As-
semblée nationale décrète, comme article constitu-
tionnel, que la loi ne reconnaîtra plus de voeux mo-nastiéfhes solennels de l'un et l'autre sexe; déclare
en conséquence que les Ordres, dans lesquels onfait de pareils voeux, sont et demeureront supprimés
en France, sans qu'il puisse en être établis de sem-blables à l'avenir. — Article 2 : tous les individus
de l'un et l'autre sexe existant dans les maisons re-
ligieuses pourront en sortir en faisant leur déclara-
tion devant la municipalité du lieu. » — Un peuplus tard : « L'Assemblée législative, considérant
qu'un Etat vraiment libre ne doit souffrir dans son
sein aucune corporation, pas même celles qui sont
vouées uniquement au service des hôpitaux et au
soulagement des malades, supprime toutes les con-
grégations, confréries, associations d'hommes ou de
femmes, laïques ou ecclésiastiques. » (Loi du
18 août 1793). — En juillet 1879, JULES FERRY dé-
pose un projet dont l'article 7 sera repris par Wal-
deck-Rousseau, d'après lequel les voeux rendent
inapte à enseigner. Le Sénat refuse de voter la loi.
Le 29 mars 1880, le ministre n'en signe pas moins
les tristes décrets : le premier portant dissolution
de la Compagnie de Jésus, le deuxième enjoignant
aux congrégations non autorisées de déposer dans
les trois mois, sous peine de dissolution, une de-
mande d'autorisation. On résista : plus de 6.000 re-
ligieux furent expulsés.

On arrive à la loi WALDECK-ROUSSEAU (/. O.,
2 juillet 1901), bientôt aggravée par les décrets
COMBBS 1902, igo3, igo4- Bref rappel de cette na-
vrante page d'histoire : déjà en 1882, Waldeck sou-
tenait : « Notre droit public proscrit tout ce qui con-
stituerait une abnégationdesdroitsde l'individu,une
renonciation à l'exercice des facultés naturelles à
tous les citoyens : droit de se marier, d'acheter, de
vendre, de faire le commerce, d'exercer une profes-
sion quelconque, de posséder; en un mot, tout ce qui
ressemblerait à une servitude personnelle. De là
vient que tout engagement personnel doit être tem-
poraire et que, même pour un temps, il ne peut être
absolu, porter sur l'ensemble des facultés ou des
droits de la personne. Autrement, loin de tourner
au profit de chacun de ses membres, il le diminue
ou l'anéantit. Tel est le vice de la Congrégation.
Elle n'est pas une association formée pour dévelop-
per l'individu, elle le supprime ; il n'en profite pas,
il s'y absorbe. » En 1901, Waldeck reprend lemême
refrain : « Quand, de la personnalité humaine, on
vous retranche ce qui fait qu'on possède (voeu de
pauvreté), ce qui fait qu'on raisonne (voeu d'obéis-
sance), ce qui fait qu'on se survit (voeu de chasteté),
je demande ce qui reste de la personnalité? » —

D'ailleurs, par un rare illogisme (— Comment quel-
que chose d'illicite pouvait-il être déclaré légal? —)
Waldeck permettait à certains de ces eongréga-
nistes de subsister moyennant autorisation de
l'Etat. Sembat, Clemenceau, lui firent remarquer
que bien vite il serait débordé. Il le fut et rapide-
ment, tant par la logique des principes que par la
frénésie haineuse des metteurs en oeuvre. Combes,
serviteur des Loges, refusa en bloc les demandes
d'autorisation (circulaire du 23 décembre igo3),
même où il ne s'agissait que d'oeuvres d'assistance
et de dévouement ou de vie contemplative, combat-
tant partout ce qu'il appelait « l'obédience mona-
cale ». — Mais ce que poursuit surtout le « petit
père », ce sont les Instituts enseignants. Enfin, le
28 mars 1904, par 3o6 voix contre a4i à la Chambre
et 166 voix contre io5 au Sénat, tout enseignement
congréganiste se trouve supprimé ! —Voir sur toute
cette lamentable histoire quelques bonnes pages de
L. MARCELLIN : Politique et politiciens d'avant-
guerre, 4e volume, à la Renaissance du livre, pp.
27 à 83 ; la Vie du Comte de Mun, par M. Piou,
ch. vu et vin, pp. ig7-223, ainsi que les discours
du vaillantdéputé de Saint-Pol-de-Léon et des autres
champions catholiques à celte époque (coll. des
Questions actuelles, igoi-igo4).

Les événements qui suivent sont connus : rentrée
des religieux à la guerre et circulaire du ministre de
l'intérieur, Malvy, le 2 août igi4> accordant géné-
reusement (!) suspension de la loi de 1901 ; nou-
velles menaces avec le Cartel (déclaration ministé-
rielle d'Herriot, 17 juin 1924), sans d'ailleurs que
l'on s'embarrasse d'arguments nouveaux. Ce sont
toujours ceux de la Révolution, rajeunis par Wal-
deck-Rousseau. « La Congrégation, expliquait
C.Chautemps à Tours le 5 octobre 1924, a pour effet
et même pour but d'anéantir la personnalité hu-
maine. »

Réfutation: a) Argument ad hominem.—N'est-il
pas singulier de voir que ceux qui mènent le train
contre les congrégations, ce sont des gens liés par
d'étroites promesses, qui n'ont rien à envier, chez
les plus hauts dignitaires, à la rigidité des voeux les
plus stricts, et affiliés à un corps extrêmementcom-
pact dont les initiatives, concertées dans le mystère,
exigent dévouement et abnégation aveugles? Le
compte rendu des Congrès des Loges, en 189g, pour
la région parisienne, renferme cette rubrique : « Des
moyens d'obliger les frères maçons du Parlement à
se conformer auxdécisions du convent », et LEROLLE
leur jetait à la figure, en pleine Chambre, celtedécla-
ration d'un des leurs, le fr.-. Blatin : « Nous som-
mes obligés de nous soumettre à une discipline vo-
lontairement consentie, par laquelle, lorsque les uns
et les autres nous recevons l'initiation, nous faisons
l'abandon d'un certain nombre de nos droits et de
notre initiative individuelle, au point de vue des
choses qui touchent à la maçonnerie. »

b) Mieux que des théories, les faits prouvent que
les voeux n'enlèvent rien à la vigueur de la person-
nalité. Qu'il suffise d'énumérer S. Bernard et S. Fran-
çois d'Assise, S. Jean de la Croix et S. Ignace, Fran-
çois-Xavier et Thomas d'Aquin, sainte Gertrude,
sainte Claire ou sainte Thérèse, Madeleine de Pazzi
ou Marguerite-Marie. — D'ailleurs, serait-on si
acharné contre les voeux s'ils n'aboutissaient qu'à
fabriquer des êtres diminués ? On ne se bat pas
contre des ombres.

c) Preuve de raison. — On dit : l'homme se dimi-
nue en consentant à aliéner sa liberté. Réponse : s'il
s'agit d'une aliénation libre, partielle, pour une chose
bonne et moyennant une utilité proportionnée, c'est
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absolument faux. Libre : Quel plus bel exercicede sa
maîtrise que de se lier de son plein gré ; ce n'est pas
esclavage, mais marque de souveraineté. Partielle.
On conçoit que la remise absolue desoi au prochain
ne respecte pas suffisamment la dignité humaine, et
c'est au nom de ce principe que l'Eglise réprouve la
suggestion immorale. Mais le religieux ne se remet
à autrui que sur des points nets, fixés par son Insti-
tut,et même sur ces points, s'ilest obligémoralement,
il reste libre physiquement. D'ailleurs, est-ce que
toutcontrat ne comporte pas aliénationdelà liberté,
sur le point du moins qui fait l'objet de l'accord ?
Pour une chose bonne. S'engager envers autrui pour
un but mauvais, détrousser le prochain, ruiner
l'Etat, etc., est une oeuvre immorale; mais s'enga-
ger à une entreprise louable, enseigner la jeunesse,
soigner les malades, où est le mal? Moyennant une
utilité proportionnée : par exemple, pour l'ouvrier,
recevoir un salaire lui permettant de vivre ; ici, pou-
voir suivre un bel idéal, vaquer à la prière, se dé-
vouer à une grande oeuvre, satisfaire la soif de se
donner à Dieu.

Le Gouvernement s'appuyait, pour justifier la loi
de 1901, sur 3 arguments :

1° Ce n'est que la réédition, non seulement des
édits de la Convention, mais des règles d'Ancien Ré-
gime (édit de 1749, interdisant à tous corps et com-
munautés de s'établir, même dans un but religieux,
sans lettres patentes du roi).

Rép. : a) Sous l'Ancien Régime, aucune association
n'était libre : les congrégations étaient soumises au
droit commun. Actuellement, toutes les associations
sont libres : seules les congrégations sont mises hors
du droit commun.

b) Sous l'Ancien Régime, le législateur demeurait
sympathique aux idées religieuses : la loi n'avait
aucun caractère hostile. Actuellement, la loi sur les
congrégationsest pure machine de guerre.

20 Par la mainmorte, les congrégations vont mul-
tiplier les biens improductifs.

Rép.: «) Ne sont pas seuls productifs les biens cor-
porels. N'est-ce pas jeter dans le commerce de gran-
des richesses, que de semer les idées de chasl.eté, re-
noncement, pauvreté?

b) Beaucoup de ces biens de mainmorte servaient
à des établissements d'utililé générale (hôpitaux,
écoles...); donc, large compensation.

c) Qu'est-ce que cette perle pour l'Etat, en face
des sommes énormes qu'il prodigue à des fonction-
naires inutiles— tels, les instituteurs sans élèves,—
et des sommes énormes qu'immobilise la mainmorte
financière?

3° Les moines sont un danger pour la société.
Rép. : A cause de leur pauvreté ? — Commentcela ?

Voir dans W. JAMES, L'expérience religieuse, trad.
Abauzit, p. 316, l'avantage social de la pauvreté.

A cause de leur chasteté ? — C'est la débauche qui
est un danger, non la continence. Loi de l'espèce,
l'oeuvre de chair n'est pas obligation individuelle.
Et quelle plus belle invitation à savoir se modérer
quelquefois, que l'exemple des continents perpé-
tuels (voir article VOCATION), « C'est la fonction pro-
pre des hommes et des femmes qui ont prononcé
le voeu de chasteté, que de rappeler à leurs frères
en humanité cette nécessité de l'ascétisme et de la
mortification, qu'il faudrait bien plutôt appeler vivi-
fieation. » (P. BUREAU: L'indiscipline des moeurs, p.
33o).

A cause de leur obéissance? En réalité, c'est de
cela que les adversaires des religieux ont peur. Le
reste est prétexte. Si chaque religieux s'est remis
entièrement à ses supérieurs perinde ac cadaver,
n'y a-t-il pas danger que les dits supérieurs n'uti-

lisent, pour des buts attentatoires à la sûreté de
l'Etat, toutes ces volontés enchaînées?— Ce raison-
nement pèche par la base. Les ordres religieux ne
sont en aucune manière des groupements politiques.
S'il sont amenés parfois à s'opposer aux gouverne-
ments établis, ce n'est nullement pour changer le
régime ou faire triompher une faction, c'est pour
combattre, au nom de l'honneur ou du droit, l'op-
pression des consciences.

A cause de la perpétuité? — Le fait de s'engager
à poser une bonne action n'est pas mal. En quoi le
fait de s'engager à toujours la poser, à ne jamais
revenir en arrière, serait-il un mal? Je prends un
engagement de 5 ans pour être soldat, c'est bien. En
quoi le fait de m'engager à suivre toute ma vie cette
belle carrière serait-il un mal ?

A cause de la vie en commun? — Sile but poursuivi
par ceux qui émettentles voeux était attentatoire au
bien de l'Etat, ou une chose mauvaise en soi, oui,
ce serait immoral; mais se réunir sous un chef élu
ou approuvé, pour soigner des malades, enseigner
la doctrine chrétienne, en quoi serait-ceà proscrire?
Cela n'empêchaitpas FERDINANDBUISSON,rappTrrleur
de la loi de 1904, de déclarer : « Vous demandez la
liberté d'être moine. Individuellement,vous l'avez.
Collectivement, l'Etat doit vous la refuser. »

En bref, la loi de 1901 constitue pour le pays une
honte et pour le code un texte sans valeur juridique
véritable, parce que

a) au point de vue légal, elle est viciée dans sa
forme même : le débat devant le Sénat a été éludé ;
alors que, pour former une congrégation,ilfaut une
loi, il suffit d'un décret pour la dissoudre, ce qui est
antijuridique; de plus, il n'a jamaisété précisé clai-
rement enquoiconsiste le délit de congrégation: Wal-
deck-Rousseau appelait congrégation « une associa-
tion de personnes qui ont renoncé à des droitsqui ne
sont pas dans le commerce», définition qui fut écar-
tée au moment de la discussion et jamais remplacée
par une autre (MESTRE : Du statut légal des religieux
en Francs, dans La France et les religieux, 1926, pp.
gg-101); enfin, l'Etat, d'après la Constitutionde 1791,
ne reconnaissantpas les voeux, engagement d'ordre
purement intime, comment peut-il poursuivre ceux
qui les ont émis? f (Ibid., p. 108);

b) elle consacre une injustice (voir RIQUET : Sa
Majesté la Loi, Spes, ig?5). «La loi, dit Aristote,
c'est la raison dégagée de toute passion » .

Rien de
semblable ici, au contraire; et un maître du droit,
d'ailleursnon-croyant,DuGuiT,qualifiecetlemisehors
du droit commun parlestatutde 1901, de «rigoureux
régime de police », de régime de suspects ;

c) elle est attentatoire au droit légitime de Dieu
dans le monde et de l'Eglise de Dieu; constitue donc
un acte d'irréligion. TIIOUILLOT, le rapporteur, s'en
vantait avec candeur: « L'idéal essentiellementreli-
gieux, le caractère purement confessionnel des con-
grégationsneleurpermeltenl pas de concevoirle bien
hors de l'Eglise...Il faut des sanctions efficaces pour
résister à leurs envahissements,à leur puissance
d'absorptiondes hommes t des fortunes,pour main-
tenir la suprématie de la société laïque ». — Par
avance, LÉON XIII avait répondu dans sa lettre au

(1) Autre contradiction analogue dans le Code français,
à propos du mariage. L'Assembléeconstituante, le 3 déc.
1791 décida que « laloi ne considère le mariage que comme
un contrat civil» ; c'est dire qu'on ignorera le mariage
religieux. Or, par une bizarrerie curieuse, le mariage
religieux devient un délit, s'il est célébré avant le
mariage civil. Le Code pénal (art. 199 et 200) frappe
d'iirnende, prison (détention en cas de récidive), le prê-
tre contrevenant. Il faudrait s'enlendre : ou connaître, ouignorer; mais pas les deux à la fois.
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cardinal Richard, 23 déc. 1900 : « Pris sous l'action de
l'Eglise,dontl'autoritésanctionne leurgouvernement
et leur discipline, les Ordres religieux forment une
portion choisie du troupeau de Jésus-Christ...
Vivant sous ces règles qui n'ont rien de contraire à
une forme quelconque de gouvernement civil, ils
coopèrent grandement à la mission de l'Eglise. En-
traver leurs desseins, ce serait attenter à la liberté
même de l'Eglise, car tout ce qui empêche de mener
les âmes à la perfection nuit au libre exercice de sa
mission divine. »

— Interrogé sur les voeux, leur licéité et la vraie
raison pour laquelle on voulait les supprimer,l'aca-
démicien E. ROUSSE répondit: » C'est l'esprit prê-
pre, l'esprit moine qu'ils veulent atteindre; pourparler plus franchement, c'est l'idée catholique,c'est
l'idée religieuse, pour tout dire, enfin et d'un seul
mot, qu'ils veulent saisir et détruire. Je
ne sais s'ils en ont la force; je sais qu'ils n'en ont
pas le droit... Il faut être bien sûr de soi pourrégler sur sa propre raison la raison du plus humble
d'entre nom, pour décréter d'incapacité civile et
d'imbécillité des hommes qui mettent leur gloire à
ne changer jamais ; et pour croire que, dussent-ils
s'appeler Bourdaloue, Lacordaire ou Ravignan, des
moines ne pensent pas, parce qu'ils ne pensent pas
comme nous. » (Questions Actuelles, 1900, t. LVI,
p. 266 et suiv., stt p. 3o4);

d) elle fait deux classes parmi les citoyens, alors
que la Déclarationdes Droits de 178g édicté: 1 La
loi doit être la même pour tous. » Le statut de igoi
est, de ce chef, en rupture avec le droit fondamental
de l'Etat français;

e) elle assimile les religieux, citoyens honorables,
à des repris de justice et des criminels de droit
commun, en les condamnantà des peines identiques;
elle constitue donc un crime de lèse-humanité.

f) elle refuse dereconnaître les services éminenls
procurés par des citoyens qu'il faut classer parmi
les plus méritants(ct à qui la guerre n'a pas donné
l'occasion de démériter). C'est une suprême incon-
venance et une goujaterie

.
— Combien plus vrai, VICTOR HUGO, dans satirade fameuse: « Des hommes se réunissent et

habitent en commun, en vertu de quel droit? En
vertu du droit d'association. Ils s'enferment chez
eux, en vertu de quel droit? En vertu du droit qu'a
tout homme d'ouvrir ou de fermer sa porte. Ils ne
sortent pa3, en vertu de quel droit? En vertu du
droit d'aller et de venir, qui implique le droit de
rester chez soi.

« Là, chez eux, que font-ils ? Ils parlent bas; ils
baissent les yeux; ils travaillent ; ils renoncent au
monde, aux villes, aux sensualités, aux plaisirs,
aux vanités, aux orgueils, aux intérêts. Ils sont
vêtus de grosse laine ou de grosse toile. Pas un
d'eux ne possède, en propriété, quoi que ce soit.
En entrant là, celui qui était riche se fait pauvre.
Ce qu'il a, il le donne à tous.

«Celui qui était ce qu'on appelle noble, gentil-
homme ou seigneur, est l'égal de celui qui était
paysan. La cellule est identique pour tous. Tous
subissent la même tonsure, portent le même froc,
mangent le même pain noir, dorment sur la même,
paille,meurent sur la même cendre. Ils ont lemême
sac sur le dos, la même corde autour des reins.

« Si le parti pris est d'aller pieds nus, tous vont
pieds nus. Il peut y avoir là un prince, ce prince,
est la même ombre que les autres ; plus de titre.
Les noms de famille même ont disparu

.
Ils ne por-

tent que des prénoms
.

Tous sont courbés sous
l'égalité des noms de baptême. Ils ont dissous la

famille charnelle, et constitué, dans la communauté,
la famille spirituelle.

« Ils n'ont d'autres parents que tous les hommes.
Ils secourent les pauvres, ils soignent les malades.
Ils élisent ceux auxquels ils obéissent. Ils Se disent
l'un à l'autre : « Mon frère ».

« Ils prient. Qui ? Dieu.
« Les esprits irréfléchis, rapides, disent :

« — A quoi bon ces figures immobiles du côté du
mystère ? A quoi servent-elles ? »

« Qu'est-ce qu'elles font ?
« 11 n'y a pas d'oeuvre plus sublime peut-être que

celle que font ces âmes. Il n'y a peut-être pas de
travail plus utile. Ils font bien, ceux qui prient tou-
jours pour ceux qui ne prient jamais ».

— Voir, à l'article VOCATION, les textes émou-
vants de MONTALEMBERT sur les vrais motifs de l'en-
trée en religion, et d'ALBKRT DE MUN (21 mars 1901,
réponse à un discours sectaire de Viviani).

— Comment modifier la loi de igoi, voir H. TOUS-

SAINT: Du statut légal des religieux, ce qu'il doit
cire, dans le volume : La France et les religieux, p.
i3o-i34- Sur les initiatives récentes prises par les
catholiques pour obtenir satisfaction,voir H. TOUS-

SAINT: La proposition de loi Groussau et le congrès
de la liberté d'Association.— Correspondant,10 août
ig27, surtout p. 333. Que celte modifications'impose,
il n'est que trop évident.

En 1882, au Sénat, JULES SIMON disait à M.
Dufaure : « Oui, libres-penseurs, il se formera des
associations religieuses; vous n'avez pas le droit de
vous y opposer si vous fondez l'Etat, la République,
sur la liberté. Nous avons l'exemple de tous les
peuples libres; serons-nous toujours les premiersà
réclamer la liberté, les derniers à en faire usage ? »

IV.Attitudedss différentspays devant les YOBUX

— (Bon résumé dans La France et les religieux,
conférence de M. Toussaint, i23-i3o).

Allemagne: — En 1872 et après, Bismarck et Kul-
turkampf (voir les belles études de G. GOYAU :
L'Allemagne religieuse). Au terme de la persécution
violente, en 187g, on compte 4g6 couvents suppri-
més, 1.181 religieux et 2.276 religieuses réduits à
se séculariser ou s'expatrier.— Le 18 août i8g6,
promulgation d'un nouveau code civil allemand:
toute association acquiert la personnalité civile, du
fait de son inscriptionau tribunal de bailliage.— En
igi7, l'interdiction spéciale, jadis portée contre les
Jésuites, est levée. —En août igig, constitutionde
Weimar avec son art. 124 : « Tous les Allemands
ont le droit de former des associations; la capa-
cité civile ne peut être refusée à une association
pour le motif qu'elle poursuit un but religieux. »
Aujourd'hui, chaque Etat du Reich a ses modalités
législativesparticulières, mats la tendance est vers
la liberté

. — La Germania ( 12 .
5

. 27, ir« édition)
donne incidemment le chiffre des membres des con-
grégations allemandes (cité parle théologien protes-
tant MmBT,enargumentconlreleConcordat).Le nom-
bre des religieux apassé, entre 1913 et 1925, de 6.43o
à 11.125 ; celui des religieuses, de 63.078 à 77.646 (Bul-
letinpériodique de la presse allemande du ministère
des Aff. étr., n° 35i—, cite par Doc. cath., i»' oct.
1927, col. 4yâ.)

Hollande : — En i855, loi sur les Associations :
les congrégations sont sous le droit commun. Si
elles se constituent sous le régime de cette loi, elles
sont tenues à l'autorisation, jusqu'ici jamais refu-
sée. Elles peuvent préférer le régime plus libre
encore de « Fondation ».

Angleterre : — Les anciennes lois de proscription
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contre les congrégations catholiques restent inscri-
tes dans le code, mais inappliquées.

Belgique: — Loi du 27juin 1901 sur les associa-
tions

.
Droit commun, très large d'ailleurs.

Italie : — Statut nouveau en préparation : la per-
sonnalitéjuridique serait accordée à tout établisse-
ment pouvantjustifier qu'il est approuvé par le Pape
et qu'il est composé des deux tiers de nationaux.

En Hongrie, toute congrégation autorisée par
l'Evêque est en règle avec l'autorité civile

.
En

Pologne, droit commun. En Suisse, depuis 1907,
le dépôt des statuts suffit ; l'article 5o de la Consti-
tution de 1874 proscrivant les Jésuites, subsiste,
mais appliqué avec grande modération.

Etats-Unis : — Pour l'Etat de New-York, par
exemple, la simple incorporation (indication de
l'objet, titre, siège) suffit à donner la personnalité
civile à une Congrégation,qui doit seulement veiller
à ne pas posséder un avoir dépassant 3 millions
de dollars en capital.
BIIILIOGRAPHIE

. — Outre les ouvrages et articles si-
gnalés au cours du travail, consulter :

Dans le Dictionnaire des connaissances religieu-
ses (Letouzey), art. Association et Congrégation
(Lucien Crouzil), notammentcol. 45g à 462; art.
Enseignement (J. Bricout), notamment col. 1208-
I2i5; art. Perfection, obligation émanant des
voeux (Tanquerey), col. 5i4, 5i6 et 517; art. Reli-
gieux, religieuses, pour l'histoire de la persécution
récente (Camille Risser), col. 1078-1087, et pour la
partie canonique (F. Cimetier) col. 1101, 1102,
1106-1110.

Au point de vue oratoire, Janvier: Conférences
de N.-D.

Au point de vue juridique : A. Mestre, P. Cuche,
G. Blondel, H. Toussaint, A. Rivet, L. Duguit: La
liberté d'Association. Congrès du 25 janvier 1927
(Spes).

Au point de vue historique, P. Rimbault : His-
toire politique des Congrégations religieuses en
France, 1991- igi4, Letouzey, 1926,320 p.

Pour documentation de propagande,à signaler,
entre beaucoup: Dans la coll. Peuple de France,
Thelller de Poncheville : Des Congrégations reli-
gieuses en France, pourquoi pas ? R. du Ponceau :
A quoi servent les Congrégations. Dans les publi-
cations DRAC, A. Théry : Hors la loi 10 fois. Chez
Attinger, 3o, boulevard Saint-Michel,Dr Clément :
Pour les mieux connaître (320 p.). A Spes, de Bon-
nières, Des moines, à quoi bon ? Dans le Petit
Messagerdu Coeur de Marie (A. de la P., Toulouse),
février 1925, réédition de la très jolie pièce de
vers du P. Boubée, 1 Voeux illicites ». — La bro-
chure du P. Hugon, O. P. : Les voeux de religion
contre les attaques actuelles (Lethielleux, 1900,
81 p.) qui n'a pas vieilli, montre avec autorité
et simplicité que les voeux i° bien loin d'être un
outrageà la raison, répondent à une conception et
à un idéal sublimes ; 20 qu'ils ne sont contraires
ni à la liberté, ni à la nature, ni aux droits de
l'homme, ni à l'exercice des facultés naturelles;
3° qu'ils ont une très riche portée sociale.

Raoul PLUS.

VULGATE LATINE ET S. JEROME
I. iVoni et définition. — II. Valeur littéraire. —III. Autorité dogmatique.

I. — NOM ET DÉFINITION.

I. Onappelle Vulgate la version latine delà Bible,
universellement usitée dans l'Eglise catholique de-

puis plus de mille ans, qui a été décrétée authen-
tique par le Concile de Trente (i546).

Pendant les cinq premiers siècles de l'ère chré-
tienne, le nom de Vulgata editio était donné à une
version latine primitive; ou plutôt au texte grée des
Septante, dont cette version n'était qu'une traduc-
tion littérale. Tel est le sens de l'appellation sous la
plume de S. AUGUSTIN, De Civ. Dei, XVI, x, a; P. L.,
XLI, 489, et de S. JÉRÔME lui-même, Comment, in
Osée, vu, i3 ; P. L., XXV, 880, qui restreint parfois
le terme de lioi-A ïtiwn au texte courant des Septante,
pour le distinguer de la recension hexaplaire d'Ori-
gène (Epist., cvi, P. A., XXII, 838). Quand S. Jé-
rôme parle de sa propre version, il dit : nos, inter-
pretatio nostra, et se distingue ainsi des traducteurs
latins qui l'ont précédé, dont l'oeuvre est suffisam-
ment caractérisée par les termes généraux : in la-
tino, inlerpres latinus, latinus, apud Latinos.

A mesure que la nouvelle traduction de la Bible,
faite par S. Jérôme à la fin du iv" siècle, se propa-
geait dans les Eglises d'Occident, elle supplantait
les anciens textes latins ; et, avec le temps, le nom
même de Vulgate lui était donné. La substitution,
commencée du vivant même de l'auteur, ne fut com-
plète que vers la fin du haut moyen âge ; et au
xine siècle la dénomination de Vulgate tout court
s'entend décidément de la version hiéronymienne.

Pour bien marquer son ancienneté, par comparai-
son avec les versions modernes, le Concile de Trente
la qualifie de Vêtus vulgata latina ; mais, dans
l'école, onréserve plutôt cette appellation, beaucoup
plus exacte que celle d'Itala, pour désigner la ver-
sion latine d'avant S. Jérôme.

2. De tout temps on a su que notre Vulgate n'est
pas d'un bout à l'autre l'oeuvre de S. Jérôme, mais
seulement dans sa majeure partie. WALAFRID STRA-
BON (f 849), l'auteur de la « Glose ordinaire ,>, écri-
vait déjà : « Hac translatione nunc ubique utiturRo-
mana Ecclesia, licet non in omnibus libris. » P. L.,
CXIII, 26.

a) Ancien Testament. — Le saint Docteur a tra-
duit directement de l'hébreu : les Rois, les Psaumes,
les Prophètes (à l'exception de Baruch),Job, Esdras,
(mais iv, 8-vi, 18 ; vu, ia-26 de l'araméen), Néhémie,
les Paralipomènes, les Proverbes, l'Ecclésiaste, le
Cantique des Cantiques, le Pentateuque,Josué, les
Juges, Ruth, Esther (moins les additions grecques,
x, 4-xvi, 24). Quant à Tobie, Judith et une partie de
Daniel (11, 4b-vn, 28), il les traduisit du chaldéen.
C'est ainsi qu'il appelle le dialecte araméen, parlé
par les Juifs à partir du ve siècle avant notre ère.
Lui-même nous avertit que les chap. xm et xiv de
Daniel ont été traduits en latin sur le grec de Théo-
dotion.

Le reste de l'Ancien Testament(la Sagesse, l'Ec-
clésiastique, Baruch, les Macchabées) figure dans
notre Bible latine d'après la version primitive. S.Jé-
rôme a bien traduit les Psaumes sur le texte hébreu
(P. L., XXVIII, 1127; une édition à part de P. DB
LAGARDE, 1874 ; une autre de l'abbé E. PHILIPPE,
Langres, 1876 ; et tout récemment celle de J.-M.
HARDEN, Londres, 1922); mais sa version n'a jamais
été admise pour l'usage public que l'Eglise fait du
psautier : ni dans la liturgie, ni dans l'édition offi-
cielle de la Vulgate.

On a déjà dit ici même (art. CANON,col. 44?)> pour-
quoi S. Jérôme a traité différemmentles livres qu'il
lisait dans la Bible hébraïque,et les autres, dits deu-
térocanoniques, même l'Ecclésiastique et le premier
livre des Macchabées, dont il a connu l'original en
hébreu. Prol. gai. et Praef. in libros Salom. ; P. L.,
xxvm, 557, n/,2.

B) Nouveau Testament. — Il n'a pas été traduit à
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nouveau par S. Jérôme, mais seulement revisé
d'après le texte grec. Encore n'est-il pas sûr que
sa revision (certaine en ce qui concerne les Evan-
giles) se soit étendue au reste du N. T., notamment
aux Epi'.res de S. Paul. Cf. Recherches de Science
religieuse, ocl. - déc. 1916, p. 531 ; P. LAGRANGE,
Revue Biblique, 1916, p. 225; 1917, p. 425.

II.—VALEUR LITTÉRAIRE.

On entend par valeur critique d'une version sa
conformité avec le texteprimitif.De ce point de vue,
le méritede la Vulgate est attesté par la compétence
de son auteur, la qualité de ses sources, la légiti-
mité de sa méthode, et le succès qu'elle a obtenu.

I. La compétence de l'auteur. — Une Vie lit-
téraire de S. Jérôme serait ici hors de propos. D'ail-
leurs l'ouvrage existe, et fait de main de maître.
Qu'on lise FERD. CAVALLEHA, 5. Jérôme, sa vie et son
oeuvre, 2 vol., 1922 ; et l'on constatera que nous lui
devons beaucoup dans cet aperçu, dont tout le but
est de préciser comment le saint Docteur s'est pré-
paré pendant quarante ans à doter l'Eglise latine
d'une nouvelle traduction de la Bible, faite sur les
textes originaux.

a) Jérôme, fils d'Eusèbe (né à Stridon sur les con-
fins de la Dalmatie, quelques années avant le milieu
du IV siècle, vers 345; mort à Bethléem en 4>9
ou 420), fut l'homme le plus savant de son siècle.
Inférieur à S. Augustin comme penseur et théolo-
gien, et à S. Chrysostome comme orateur, il avait
sur eux l'avantage d'une vaste érudition, qui l'éga-
lait à Origène. Une phrase cicéronienne, de fré-
quentes citations des poètes et des rhéteurs, témoi-
gnent de sa culture classique. Il peut se vanter
d'avoir été le disciple du grammairien Donat. Chro-
nic, P. L., XXVII, 687-688. Pour répondre aux
invectives de Rufin, il a écrit de lui-même a qu'il
est philosophe, rhéteur, grammairien, dialecticien,
hébraïsant, helléniste, homo triliaguis » Apol. adv.
Ruf.,!ll,6; P. L., XXIII, 462; cf. Praef. in Esdr.
ad Domn. et Rog.; P. L., XXVIII, i4o5. Il est à noter
que S. Augustin lui reconnaît tous ces mérites, et
à peu près dans les mêmes termes : « homo doctis-
simus et omnium trium linguarum peritusn. De Civ.
Dei, XVIII, XLIII, n. 1; cf. Epist. CXLVIII, c. 4, n. i3-
i4; CLXVII, 6, 21; P. L.,XIA, 6o3 ; XXXlll, 628, 741.

De bonne heure, la passion de l'étude conduisit
Jérôme dans tout pays où il y avait un maître à
entendre, une bibliothèque à consulter ou un monu-
ment à voir. Il n'avait guère plus de douze ans
quand son père l'envoya à Rome, pour y parcourir
en entier le cycle des arts libéraux. Ce qu'il fit pen-
dant huit ans environ. Alors, Jérôme part pour Trê-
ves, devenuecomme une seconde capitale sous Valen-
linien Ier. 11 ne dit nulle part pourquoi il s'était rap-
proché de ce foyer de la politique impériale, nous
savons seulement qu'il profita de son séjour dans
les Gaules pour copier des manuscrits, et notamment
deux ouvrages de S. Hilaire : un commentaire sur
les Psaumes et un traité sur les Synodes. Ils étaient
destinés à son ami Rufin d'Aquilée; mais, quelques
années plus tard, se trouvant alors en Syrie, Jérôme
réclamera cette transcription. Tel fut le commence-
ment d'une bibliothèque, qu'il ne cessera d'enrichir
pendant cinquante ans.

b) En revenant dans son pays, le chercheur de
livres,etpeut-êtreaussid'aventurcs, s'arrêteà Aquilée.
C'est là que, dans la compagnie de quelques jeunes
hommes d'élite : Rufin, Bonose, Chromatius, Eva-
grius, il achève sa formation littéraire, et surtout
développe sa piété. Frappé d'admiration pour l'as-
cétisme chrétien, enthousiasmé par les récits qu'on

fait autour de lui des merveilles de sainteté dont le
monachisme oriental embellit les solitudes de Syrie
et d'Egypte, Jérôme décide d'aller voir de près «ces
hommes qui, sur terre, vivent comme des anges ».
Il s'achemine vers la Syrie par la voie la plus longue,
parce qu'elle est la plus instructive : Athènes, Cons-
tantinople et les villes de l'Asie Mineure. Il arrive à
Antioehe pendant l'automne de 374. Ses lettres nous
apprennent qu'une large hospitalité, trouvée chez
Evagrius (dont il a fait la connaissance à Aquilée),
lui fournit le temps et l'occasion de se documenter
sur divers sujets qu'il traitera plus tard. D'ailleurs,
ce séjour de quelques mois à Antioehe avait été
rendunécessaireparla maladie.C'est alors que, dans
un accès de fièvre, l'amateur des lettres profanes eut
le songe célèbn: qu'il devait raconter par la suite.
Epist., XXII, n. 3o ; P. L., XXII, 4'6. Le Christ lui
aurait reproché « d'êtreplusclcéronienquechrétien».

Après avoir balancé quelque temps sur le parti à
prendre, Jérôme s'enfoncedécidément dans le désert
de Chalcis.« Ce paradis printanier du Christ » est
à cinquante-trois milles romains (environ 80 kilom.)
au sud-est d'Antioehe. Il y a là des ermites et des
cénobites. Le nouveau venu ne devaitrester que deux
ans dans cette solitude (375-377). Ses lettres datées
d'alors (de la 5e à la 17e, mais surtout de la 6= à la
n") nous font confidence des difficultés qu'il y ren-
contra, et des tentations dont il fut assailli. Jérôme
ajoute qu'au nombre de ses pénitences il avait mis
l'étude de l'hébreu. Un moine, convertidu judaïsme,
devint son maître. On peut croire quele futur traduc-
teur de la Bible hébraïquepensaitdès lors à l'oeuvrede
plus tard. « Dans ma jeunesse (il avaitplus de 3o ans),
écrira-t-il vers 4u> quand le désert de la solitude
me servait de rempart, je ne pouvais supporter les
excitations des passionset l'ardeurdelànature.J'avais
beau chercher à la briserpar la fréquencedes jeûnes,
mon âme était toute embrasée de mauvaises pensées.
Pour la dompter, je me mis sous la conduite d'un
moine hébreu converti. Aux pointes de Quintilien,
aux (leurs de Cicéron, à la gravité de Fronton, à la
placidité de Pline, succédait maintenant l'étude d'un
alphabet: des mots sifflants et haletants à ruminer.
Oh ! quel labeurdépensé! quellesdifficultés à vaincre !

combien de fois j'ai désespéré! combien de fois j'ai
renoncé ! Puis, in'entêtant, résolu d'apprendre, je me
remettais à l'étude. Ma conscience me rend témoi-
gnage des peines endurées, et ceux-là mêmes aussi
qui partageaientma vie. J'en remercie Dieu, l'amère
semence de ces lettres me fait goûter de doux fruits.»
Epist., cxxv, ad Rtist., n. 12 ; P.L., XXII, 107g; cf.
Praef. in Dan., écrite en 4o4, et nombre d'autres pas-
sages ; P. L., XXII, 348; XXIII, 4g2 ; XXVI, 3gg ;
XXVII, 774,1082,1292. Il va sans direque dans ces tex-
tes, postérieursà l'événementde trenteans, il convient
de faire une part assez large à la rhétorique.

Exaspéré par les divisions entre solitaires au
sujet du schisme d'Antioche,où troisévêques (Mélèce,
Paulin et Vital) se disputaient le siège patriarcal de
l'Orient, Jérôme écrivit au pape Damase Ier, pour
solliciter de lui une décision. Epist., xv et xvi, P. L.,
XXII, 355-359. H y disait: «Si quelqu'un est uni à la
chaire de Pierre, il est mien. » Telle est sa règle de
loi. En attendant la réponse, Jérôme quitte la soli-
tude de Chalcis et rentre à Antioehe, où il se laisse
ordonner prêtre par Paulin, l'un des trois préten-
dants, mais à la condition de ne pas être incorporé
au clergé de la ville. Pendant le séjour de deux ans
qu'il y fit (377-379), le nouveau prêtre suit des leçons
d'Ecriture sainte données publiquement en grec par
Apollinaire, l'évêque de Laodicée,mais sans se laisser
influencerpar ses erreurs sur l'âme du Christ. Epist.,
LXXXIV, n. 3; P. £.,XXII, 745. Plus tard, ille citera
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volontiers dans ses Commentaires. C'estàcette même
époque qu'il convient de placer la double traduction,
grecque et latine, de l'Evangile selon les Hébreux,
trouvé par lui chez les Ebionites ou Nazaréens de
Bérée (Alep), proche de la solitude de Chalcis. Dix
ans plus tard, le traducteur rencontrera un autre
exemplaire du même ouvrage dans la bibliothèque
de Césarée en Palestine. De vir. inlustr., m, P. L.,
XXIII, 613.

Ayant appris que Grégoiie de Nazianze venait
d'être installé sur le siège de Constantinople (38o),
Jérôme, que rien ne retenait plus en Syrie, partit
pourlanouvelle Piome.Epris de l'éloquenceet dusavoir
du grand évêque, il résolut de continuer, sous sa
direction, ses études bibliques. Le «théologien»
satisfit pleinement son disciple « assidu et curieux».
Grégoire devait rester pour Jérôme le maître par
excellence: «.Praeceptor meus »,écrira-t-il.De vir.inl.,
cxvui, P. L., XXIII, 707; et souvent ailleurs.

A l'occasion du concile tenu à Constantinople en
38i,qui réunit plus do cent cinquante évêques, il
eut l'avantage de se rencontrer avec S. Grégoire de
Nysse, dont il garda un souvenir plein d'estime.

Dès lors, Jérôme avait à coeur d'enrichir lesLatins,
sescongénères, des trésors que les écrivains ecclé-
siastiques de langue grecque avaient accumulés en
Orient. Il traduisit la Chronique d'Eusèbe, en la
complétant par des additions, surtout par le
supplément, qui va de 3a5 à la mort de l'empereur
Valens(378). Sa traduction de trente-sept homélies
d'Origène sur Jérémie, Ezéchiel et Isaïe, date.de
celteépoque. Il y joignit un essai d'exégèse person-
nelle sur la vision des Séraphins(Isaïe, vi), qu'il lut
à Grégoire de Nazianze. (Epist., xvm, n. 17-21, et
Comm. in Isaiam, P.L., XXIV, gi-gs).

c) L'année suivante, le moine itinérant part pour
Rome, où doit se tenir un concile, dans lequel on
examinera la question du schUme d'Antioche (382).
Peut-être même fît-il roule avec Epiphane, l'évêque
de Salamine, et Paulin, celui destrois prétendants au
siège épiscopal quia ses préférences. On peut conjec-
turer qu'il prit une part active au synode, étant
donnée l'estime que le pape Damase conçut aussitôt
pour son savoir. Le concile fini, au printemps de
383, le vieux pontife le retint en qualité de secré-
taire du Siège Apostolique(/?/>Jsï.,cxxi11, n.lG;P.L.,
XXII, io5a; cf. P.G., XVII, 629). Il recourt souvent à
sa science des Ecritures (Epist., xix, xx, xxi, xxxv,
xxxvi ; P.L., XXII, 376-394, 45i-46i). La faveur
dont Jérôme jouit alors fera plus tard l'objet d'une
légende, celle de son cardinalat. L'invention ne sau-
rait être antérieure au dernier quart du vi° siècle.
Cf. CAVALLKRA, o.l, II, i4o-i44-

Stimulé par les encouragements et même les aima-
bles reproches de Damase, Jérôme reprend son
étude de l'hébreu, et se met en relation avec les
Juifs de Rome. Il obtient même de l'un d'entre eux
communication d'un assez grand nombre de livres,
appartenant à la synagogue. L'emprunteur a
raconté lui-même au pape l'incident, pour s'excuser
de faire attendre la réponse aux questions qui lui
avaient été posées. « Voici, me dit le Juif complai-
sant, ce que tu m'as demandé. J'hésitais et ne
savais que faire ; mais par sa hâte (car il avait
promis de rapporter au plus tôt les livres emprun-
tés), il m'a tellement terrifié que, laissant là tout le
reste, je me suis misa les transcrire;et c'est ce que
je fais maintenant encore.» (Epist., xxxvi, n. 1, ad
Damas., PL., XXII, 452). Quels pouvaient bien être
ces livres ? Une autre lettre, écrite vers cette même
époque (juil. 384 ), complète assez bien la précé-
dente. Pour exriliquer à Marcella le laconisme d'une
de ses lettres, Jérôme lui confiequ'il est engagé dans

in travail pressant. « 11 y a déjà assez longtemps,
écrit-il, que je compare avec les manuscritshébreux
l'édition (grecque) d'Aquila, pour voir si, par haine
du Christ, la Synagogue n'y a point fait de change-
ments. Puisqueje parle à une personne amie, j'avoue-
rai que j'ai fait plus d'une trouvaille utile pour la
confirmation de notre foi. Déjà les Prophètes, Salo-
mon, lé Psautier, les livres des Rois ont été soigneuse-
ment pasés au crible. Présentement je m'occupe de
l'Ëxo.le, que les Juifs appellent Elle smoth. Je vais
aborder leLévilique. » (Epist., xxxi,n.i ;P.L., XXU,
446). Ce travail de vérification d'un texte grec
d'après la Bible hébraïque ne dépasse pas la compé-
tence de Jérôme à ce moment de sa vie, et répond
bien à ses préoccupations.

Ce fut pendant son séjour à Rome (383-384) qu'il
entreprit, à la demande du pape, de reviserd'après 'e
grec la version latine des Psaumes et des Evangiles.
Le Psautier latin, revisé alors sur la version grecque
des Septanle(Lcdfcursimtt magnaexparte,écrirtv-l-ïl
lui-même six ans plus tard, Praef. in libr. Ps., P. L.,
XXIX, 117), sera usité en Italie jusqu'à la fin du
xvi° siècle. On l'appelle le « Psautier romain »,
pour le distinguer d'une recension ultérieure. La
recension des Evangiles devait avoir une fortune
plus durable, puisqu'elle f:gure aujourd'hui encore
dans notre Vulgate. La lettre-préface, Novum opus,
qui les accompagne, à l'adresse du pape Damase,
est un documentprécieux à bien des égards ; et nous
aurons à le citer plus d'une fois au cours de cette
étude. CC.P.f.., XXIX, 52Ô-53o. L'entreprise de
Jérômen'avaitrien d'officiel, et son oeuvre s'imposa
d'abord d'elle-même : par sa valeur, et aussi par
l'autorité croissante que lui conférait l'usage, au fur
et à mesure qu'elle se répandait. Les approbations
positives de l'Eglise ne devaient venir que beaucoup
plus tard.

La revision s'étendit-elle au Nouveau Testament
tout entier ? C'est une question controversée. On peut
tenir pour l'affirmative, mais en accordant que les
retouches ont été, à partir des Actes, peu nombreu-
ses et moins profondes. Cf. Alf. DURAND, Recher-
ches de Science religieuse, oct.-déc, 1916, i53i-549;
Ferd. CAVALLERA, dans Bulletin de littér. ecclés. de
Toulouse, 1920, 270-292.

L'activité du nouveau maître es choses bibliques
s'étendit encore à l'élite de la société romaine. On
vit se réunir sur l'Aventin,dans la noble maison de
Marcella, des patriciennes, matrones et jeunes filles,
telles que Paula, Eustochium, Asella, Albinn, Ble-
silla, pour écouter les leçons de Jérôme sur le texte
sacré, lu dans sa langue originale, grecque ou hébraï-
que. Tant de succès ne pouvait manquer d'éveiller
la jalousie et même de provoquer la détraction. C'est
de ce momentquedatent les oppositions que Jérôme
rencontrera dans le clergé romain. Mgr DUCHESNE,
Ilist. anc. de l'Eglise, II, 48i, fait observer que « ce
n'était pas seulement pour ses qualités qu'on lui en
voulait ». Certes, le Dalmate avait des défauts, et il
n'a jamais songea les dissimuler. D'humeur batail-
leuse, il rend avec usure les coups qu'on lui a por-
tés. Mais ici il faut savoir faire aux moeurs littéraires
du temps la part qui convient. Le P. Cavallera, o. I.,
I, i 13-1 20, 193-220, a raison d'y insister. Jérôme est
un rhéteur achevé, il connaît tous les topiques de
l'amplification oratoire.Songoût pour les mots heu-
reux et la sonorité de la phrase l'a entraîné plus
d'une fois au delà des bornes, mais ses premiers
lecteurs savaientfaire la part du « style ». A son ira-
scibilité naturelle, le saint joignait un amour de
Dieu et du Christ, qui se révèle tout entier dans la
finale de la lettre xxn% à Eustochium, sur la virgi-
nité. « Tout ce que j'ai exposé paraîtra dur à celle
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qui n'aime pas le Christ. Mais qui méprise, avec S. !
Paul, la pompe mondaine, répète avec lui : Qui me
séparera de la charité de Jésus-Christ j>Lui s'est tant
dévoué et nous a prodigué tant de preuves de son
amour par des sacrifices continus, que la seule
réponse digne est de donner sang pour sang; et,
rachetéspar le sang du Christ, de mourir volontiers
pourlui. »

Epist.,XXII, n. 3g/|i. P.L., XXII, 423-425.
Ce qui devait arriver eut lieu. A peine le pape

Damase fut il mort(n déc. 384), que l'orage éclata,
formidable; il emporta le moine censeur des abus, et
notamment de l'ignorance des clercs. Abandonné de
tous ceux qui auraient pu le défendre efficacement,
sentant qu'il n'avait pas à compter sur la faveur du
nouveau pape, Sirice (384-38g), Jérôme résolut de
repartir pour l'Orient, où il aurait plus de loisirs et
de ressources pour les travaux sur la Bible qu'il
nic.litait. il s'emb.irqua à Ostie, en compagnie de son
plus jeune frère, Pauiinien, du prêtre Vincent et de
quelques autres amis (août 385). Avant de s'em-
barquer, il écrivit à sa noble bienfaitrice, Asella,
une lettre restée célèbre (la XLV°, P. L., XXII, 48o),
dans laquelle il prenait congé de ses amis, et aussi...
de ses adversaires.

Les voyageurs furent rejoints à Chypre, chez l'évê-
que de Salamine, Epiphane,par Paula et sa fille Eus-
tochium, avec quelques moniales romaines, que le
dégoût des intrigues et l'amour de la solitude éloi-
gnaient pour toujours de « Babylone », pour aller
vivre et mourir à « Jérusalem ». Arrivés à Anlioche,
« les pèlerins du Christ » furent accueillis cordiale-
ment par l'évêque Paulin, qui présida lui-même à
l'organisation de leur caravane. Ils entreprenaient
un voyage de six mois à travers les pays où la vie
terrestre du Christ s'était développée : de la Syrie à
l'Egypte. En passant, ils visiteront les laures de
Palestine et les monastèresde Nitrie. En de telles
pérégrinations, la pitié et l'étude trouvaient pareil-
lement leur compte. Plus tard, dans ses lettres, ses
préfaces et ses commentaires, Jérôme reviendra
volontiers sur l'utilité des voyages pour l'historien,
le littérateur et l'exégè'e, désireux de comprendre
les Livres saints. Les pèlerins avaient eu soin de se
me: tre sous la conduite « des plus instruits d'entre
les Juifs i,. Praef. in Paralip. iuxta LXX, ad Domn.
et Rogut., P.L.. XXIX, 4oi ; cf. Epist., XLVI, ad Mar-
cellani, P. L., XXII, 483. En traversant Alexandrie
d'Egypte, Jérôme prend un mois environ pour sui-
vre les leçons publiques de Didyme l'Aveugle,qui
restera toujours « son voyant ». Comm. in Gai.,
Prr.l.;P.L.,XXVl, 3og.

De retour en Palestine, les pèlerins se font solitai-
res. Us se fixent à Bethléem, tout proche de la grotte
de la Nativité, dans deux monastères séparés, l'un
pour les hommes, l'autre pour les femmes, ayant res-
pectivementà leur tête Jérôme et Paula. C'est là que
vont s'écouler les trente-quatre ans qui restent
encore à l'auteur de la Vulgate, pour méditer et
accomplirson oeuvre.

d) L'ouvrier avisé commence par se préparer de
bous outils. Dès cette époque, le moine studieux est
tel que Postumien, l'ami de Sulpice Sévère (Dial., i,
4), le décrira quinze ans plus tard: «Toujours un livre
à la main, il ne se repose ni jour ni nuit ; ou il lit, ou
il écrit » .Cette période de préparation devaitdurer cinq ans.
Jérôme reprend les travaux d'approche, commencés
en Syrie et à Constantinople, mais interrompus par
d'autres préoccupations. Pour dérouiller sa plume,
il continue la traduction d'Origène, c'est-à-direles
trente-neufhomélies sur S. Luc. (P. L., XXVI, 219-
3oG). Cédant aux instances, toujours décisives, de
Paula et d'Eustochium, il met la dernière main à

son explication de lEccléslaste, dicte un court com-
mentaire de1 quatre épitres de S. Paul (Philem.,
Gai., Ephe*., TH.). Une oeuvre beaucoup plus impor-
tante, vrai prélude de la traduction de la Bible
hébraïque, fut la revision de tout l'AncienTestament
latin d'après les Septante, mais en usant du droit de
regard sur le texte hébreu. Comm. in epist.ad Til.,
ni, 9; P. L., XXVI, 5i>5 ; Praef. in. libr. Paralip.,
iuxta LXX: P. L., XXIX, 4o ; Apol. Ile. Ruf. P. L.,
XXUI, 448; cf. Are., Epist., LXXI, 2 ; P. t., XXXIII,
2.42.

L'intérêt particulier de celte revision lient à ce
qu'elle n'a pas été conduite d'après l'édition com-
mune (h zsivij ï/.o'jmî) de la version alexandrine, mais
d'après la recension d'Origène, celle qui dans les
Hexaples occupe la 5° colonne et qu'on appelle pour
cette raison l'édition hexaplaire. P. /.., XXIII, 454,
cf. XXII, 671, 838. Il ne semble pas que ce travail
ait jamais circulé en son entier. S. Jérôme se plaint
qu'on lui ait dérobé la première partie de son oeuvre.
Epist., cxxxiv, P. /.., XXII, 1162. Il est vrai que
le post-scriptum de cette lettre, dans lequel se lit le
renseignement,est d'une authenticité douteuse. Quoi
qu'il en soit, il ne nous reste de cette revision que
le livre de Job et le Psautier. P. /.., XXIX, 59-3g8.

C'est la seconde fois que Jérôme revise les Psau-
mes d'après le grec. S'il entreprend à nouveau ce
travail, c'est qu'il ne se reconnaît plus lui-même dans
la revision faite à Rome en 38Ç (voir plus haut col.
1948), tant lescopistes l'ont altérée, en y réintégrant
des leçons qu'il en avait éliminées. Cette nouvelle
recension, faite à Bethléem en 387, a reçu le nom de
Psautier gallican, à cause de l'usage que l'on en fit,
de bonne heure, dans les Gaules. Lors de la réforme
liturgique qui eut lieu sous le pontificat de S. Pie V
(i568), le «psautier gallican» fut substitué au
« psautier romain » dans le missel et le bréviaire,
excepté pourtant le ps. xciv, Veniie, exultemus
Domino, à l'invitatoire des Matines. On fit encore une
exception pour le chapitre de la basilique de S.
Pierre de Rome, et pour l'Eglise de Milan, qui furent
autorisés à conserver le « psautier romain ». En i5go,
on introduisit pareillement Je « psautier gallican »
dans l'édition romaine officielle de la Vulgatelatine.
Cf. A. WILMART, Revue Biblique, 1922, p. 35o, et P.
CAPELLE, Revue Bénédictine, 1925, p. 36.

Pendant celte période d'activité silencieuse, l'effort
de Jérôme se porta principalement sur l'étude de
l'hébreu, qu'il avait conscience de ne savoir encore
que très imparfaitement. Il se met à l'école des
« plus habiles d'entre les Juifs « de Palestine. A
Bethléem, il prend pour maître un certainBaranina,
* nouveau Nicodème,venant le trouver de nuit, prop-
ter metum Iudaeorum; » et ici Jérôme oublie que ce
dernier trait convient à Joseph d'Arimathie (Jean,
xix, 38). Epist., LXXXIV, n. 4, ad Pammach. et
Océan., P. L., XXII, 745; Praef. in lob, P. L.,
XXVI,39g; Raûn(Apol., I, i3; P. L., XXIII,4o7)aeu,
le mauvais goût de jouer sur son nom, en Pappelant
Barabbas. Il semble que Jérôme a gardé longtemps
Baranina comme collaborateur. C'est de lui qu'il
écrit : <c

Hebraeus meus, cuius saepe facio mentio-
nem... » P.L., XXIII, io38, io48, io53; cf. XXII,
745; XXVIII, 1293. Il parle encore d'un Juif de Tibé-
riade, P.L., XXIX, 4"i, et d'un autre de Lyddn,
« dont il a payé les leçons de beaux deniers ». Praef.
in lob, P. /.., XXVIII, 1081. Faut-il pensera un qua-
trième et même à un cinquième personnage, quand,
dans les préfaces de Daniel, d'Esdras et de Tobie, il
dit « qu'un Hébreu lui appris assez de chaldéen pour
traduire intégralement ces textes »? P. L., XXVIII,
1292; XXIX, 26; XXIX, 1404.

S. Jérôme est si sûr de s'être rendu maîlre de la
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langue hébraïque, qu'il en appelle résolument au
contrôle des Juifs, pour réduire à néant'les récrimi-
nations de ses adversaires. P. L., XXII, g2g; cf.
XXVIH,, i52, 544, 558. Un jour viendra (4o4) où
S. Augustin lui mandera que dans la petite ville
d'Oea, en Mauritanie, les Juifs lui ont donné tort au
sujet de sa traduction de Jonas, iv, 6, où il substi-
tue hedera à cucurbita. Le traducteur répondra ron-
dement : on vous aura, sans doute, conté une fable;
sinon, tenez pour certain que vos Juifs sont des
ignorants, ou plutôt des malins, qui auront voulu
complaire à ceux dont ils attendent quelque avan-
tage. Voir dans S. Augustin, Epist., LXXI, n. 5; P. L.,
XXXIII, 742 ; et dans S. Jérôme, Epist.,cxn, n. 21-22 ;
P. L., XXII, 929-930; cf. Comment, in lonam, iv, 6.

En dépit de tant de préparation, Jérôme, qui avait
alors 43 ans, hésitait encore à entreprendre une
oeuvre dont il prévoyait les difficultés. D'ailleurs,
comme tous les écrivains délicats, il attendait, pour
publier, les encouragementsde l'amitié (P. L., XXII,
929). llsluivinrentdepaitout. D'Italie, et notamment
de Rome, d'où insistent fréquemment le sénateur
Pammachius et les nobles dames Marcella, Laeta,
Lea, Asella; de Noie, c'est le saint évêque Paulin;
d'Aquilée,c'est l'ami des premiersjours, Chromatius,
devenu évêque. Des extrémités de l'Europe orien-
tale, du pays des Gètes (les Balkans), deux moines,
Sunnia et Fretella, sollicitent une longue explication
sur le psautier revisé d'après les Septante. A l'extré-
mité opposée, dans la Narbonnaise, le prêtre Ripa-
rius, et à Marseille le moine Desiderius, en font
autant.

Peu d'hommes de ce temps ont eu une correspon-
dance aussi distinguée que celle qui met le solitaire
de Bethléem en relation avec l'élite du monde chré-
tien. Des cent cinquante lettres qui nous restent,
adressées à plus de quatre-vingts destinataires diffé-
rents, le plus grand nombre a trait, tout au
moins en passant, à une meilleure traduction de
la Bible. Dans l'Afrique proconsulaire, Jérôme avait
en S. Augustin un grand admirateur. Malgré des
divergencesde vuessurbien des pointset précisément
à propos de l'opportunité d'une version nouvelle,
l'évêque d'Hippone attendait beaucoup de ses tra-
vaux pour le service de l'Eglise. Les dix-huit lettres,
que ces deux hommes éminents ont échangées,
témoignent de la haute estime qu'ils avaient l'un pour
l'autre. (Voir dans les oeuvres de S. Jérôme les lettres
LVI, LXVII, ci-cv, cx-cxn, cxv, cxvi, cxxxi, cxxxn,
cxxxiv, CXLI-CXIH ; et dans les oeuvres de S. Augus-
tin, xxvin, XL, LXVII, LXVIII, XXXIX, LXXI-LXXV,
LXXXI, LXXXII, CLXVI, CLXVH, CLXXII, CXCV, CXXIII,
CCIl)

Mais c'est de son entourage immédiat que devait
venir à Jérôme l'impulsiondécisive.Moines et monia-
les, fixés avec lui près de la crèche ; pèlerinsillustres
qui demandent l'hospitalité au monastère de
Bethléem (tels Pinien etMélanie la jeune), réclament
la « vérité hébraïque ». Par-dessus tous, Paula et
Eustochium se font chaque jour plus pressantes, au
nom des intérêts de l'Egliseet de leur amitié. Praef.
in Damelem : « Unde obsecro vos, Paula et
Eustochium, fundalis pro me ad Dominum preces,
ut quamdiu in hoc corpusculo sum, scribam aliquid
gratum vobis, utile Ecclesiae, dignum posteris. »

S. Jérôme se mita l'oeuvre en 3go ou 391. Il im-
porte peu de savoir s'il a commencé par les Rois
ou par Isaïe. L'oeuvre devait durer quinze ans,
jusqu'en 4o5;

3go-3gi, Samuel, les Rois.
3g2-3g3, Psaumes, Prophètes, Job.
3g4, Esdras, Néhémie.
3g6, Paralipomènes.

398, Proverbes, Ecclésiaste, Cantique.
4oi, Pentateuque.
4o5, Josué, Juges, Rulh, Esther, Tobie, Judith et

les fragments deutéro-canoniques de Daniel
et d Esther.

Toute cette « Bibliothèque sainte », comme on
disait alors, Divina Bibliotheca, est contenue dans le
XXVIII0 volume de la Palrologie latine de Migne.
On remarquera que l'activité du traducteur se
ralentit entre 398 et 4oi, puis entre 4oi et 4o4. La
première coupure s'explique par une longue ma-
ladie, et la seconde par la mort de Paula, qui avait
brisé le courage du vieux « maître ».

a. Les sources. — S. Jérôme s'est proposé un
double but: donner aux fidèles une traductionmeil-
leure de la Bible, et fermer la bouche aux Juifs, .qui
reprochaient insolemment aux chrétiens de lire les
Ecritures dans une version infidèle. Praef. in Isaiam,
in Iosue, in Daniel., P. L., XXVM, 774, 464, iag4 ;
cf. 1126.

a) Dès le début, il se rend compte des difficultés
qui l'attendent. En 384, dans la lettre d'envoi, ou
préface, dont il accompagne sa revision des Evan-
giles, il écrit au pape Damase : « Tu m'obliges à
tirer une oeuvre nouvelle de l'ancienne. Quand les
exemplaires de l'Ecriture sont répandus par le
monde entier, voici qu'il me faut jouer le rôle d'ar-
bitre;et, comme ils diffèrent entre eux, que je décide
quels sont ceux qui s'accordent avec la vérité du
texte grec. Pieux travail, mais périlleuse présomp-
tion ! Juger autrui, quand on sera soi-même jugé
par les autres. Obliger le vieillard à changer sa lan-
gue, et ramener le monde blanchi à l'alphabet des
enfants ! Quel homme docte ou ignorant, prenant en
main ce volume, et voyantque la leçon qu'il a cou-
tume de réciter s'y lit différemment, ne se mettrapas
aussitôt à crier,à vociférer que je suis un faussaire
et un sacrilège, d'oserainsi ajouter, changer, corriger
dans ces vieux exemplaires! » Novum opus, P. L.,
XXIX, Ô25; cf. Epist., xxvn, adMarcel., P. L., XXII,
43i.

Tout le monde sentait qu'il y avait quelquechose
à faire pour supprimer la diversité des textes,que
révélait une simple lecture de la Bible. Tôt exem-
plaria paene quot codices, disait S. Jérôme. P. L.,
XXII, 431, 834, 920; XXVIII, 463. De son côté,
S. Augustin, tablant sur les bibles usitées en Afri-
que, déclarait « la situation intolérable, tellement
qu'on ne cite plus un texte d'Ecriture, sans appré-
hender qu'il n'y ait autre chose dans le texte ori-
ginal ». Epist., LXXI, n. 6; P. L., XXXIII, a43 ; De
doctr. christ., II, xv, n. 22; P. i., XXXIV, 46 (écrit
en 397). Il en rend responsable « cette foule de tra-
ducteurs latins, qui ont osé se charger d'une oeuvre
trop au-dessus de leur capacité ». Epist., LXXXII,
n. 35;.P. /.., XXXIII, 291.

L'état de l'AncienTestamentn'était pas plus satis-
faisant. Entre les Septante, dont relevait la version
latine, et le texte hébreu, il y avait de nombreuses
interversions, omissions, additions et traductions
différentes. « Je vous parle librement, écrivait
S. Jérôme,il y a dans les exemplaires grecs et latins
nombre de noms tellement altérés qu'on pourrait
croire avoir affaire avec des noms barbares et sar-
mates, plutôt qu'avec des noms hébreux. » Praef
in Paralip., ad Domn.el Itogat.,P. L., XXVIH, i323.

Que faire? Jérôme et Augustin ne sont plus d'ac-
cord. Celui-ci engage l'hcbraïsanl de Bethléem à se
contenter de reviser l'Ancien Testament sur les
Septante. Sa revision des Evangiles (celle de 384)
prouve que c'est chose possible et suffisante ; « elle
donne pleine satisfaction dans presque tous les pas-
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sa«'es on dirait une version nouvelle. » Epist., Aug.
LXXI.'C. 4, n. 4-6; P. L.,XXX!U, 242-243; Epist.
xxvm, c. a; P. L., XXXIII, 112. Au contraire, Jérôme
prétend qu'entre les Septante et l'hébreu il y a trop
de différencespour tenter de les ramener à l'unité.
Il faut retourner aux sources,c'est-à-dire aux textes
originaux, à « la vérité hébraïque ». En ce qui con-
cerne le N. T., il s'est contenté d'aller au plus pressé,
mais en sauvegardaut le principe du redressement
des textes: « Si enim latinis exemplaribus lides est
adhibenda, respondeant quibus; tôt enim sunt
exemplaria paene quot codices. Sin autem veritas
est quaerenda de pluribus, cur non ad graecam ori-
ginem revertentes... corrigimus. » P. /...XXIX,
527.

Le principe du « retour aux sources » était admis
de S. Augustin, De Civit. Dei, XV, xiv, n. 2 ; mais
en si qualité de pasteur d'âmes, il jugeait inoppor-
tun et même périlleux de l'appliquer en bloc à
toute la Bible. Constamment il a donné de son atti-
tude trois raisons. Epist., LXXI, n. 5 ; P. L., XXXIII,
242; Epist., LXXXII, n. 34-35, XXXIII, 390-291.

i° Une traduction nouvelle troublera et même
scandalisera les fidèles, habitués à lire et à chanter
l'Ecriture d'après une version qui remonte aux ori-
gines du christianisme. Elle fera douter du passé,
sans donner confiance dans le présent. Une Bible
latine, traduite immédiatementde l'hébreu, augmen-
tera la mésintelligence entre les Occidentaux et les
Orientaux, qui ne connaissent nos Livres saints que
par les Septante.

2" L'aatorité des Septante est grande dans toute
l'Eglise chrétienne. Les Apôtreset le Christ lui-même
s'en sont servis. Une tradition ancienne et respec-
table tient leur version pour inspirée, même aux
endroits où elle diffère du texte hébreu. « Cette
diversité n'est pas incompatible avec l'unité de la
foi, puisqu'un traducteur peut donner d'un passage
obscur une opinion différente de celle d'un autre
interprèle,bien quel'un et l'autre aient la même foi.»

3° D'ailleurs, le prêtre Jérôme pense-t-il mieux
faire que tant et de si doctes interprètes ? En cas de
conflit, qui jugeraentre l'ancienne version et la nou-
velle ? Et ici, S. Augustin aime à rappeler l'incident
qui s'est produit dans l'église d'Oea, où l'évêque eut
bien de la peine à apaissr le tumulte, causé par la
lecturs publique de la récente version (Voir plus
haut, col. ig5i).

A celte triple objection S. Jérôme a répondu :
i° La vérité doit prévaloir sur la routine. La gram-

maire elle-même a ses droits, il vaut mieux chanter
florebitque fioriet (Ps„cxsx[, 18). Cf. dans S. Aug.,
De doctr. christ., II, xm, n. 20. Cependant, pour
ménager l'accoutumance du peuple et ne pas le
déconcerter inutilement, le nouveau traducteur
s'écarte le moins possible das Septante, c'est-à-dire
là seulement où le sens l'exige. D'ailleurs, il ne pré-
tend pas supplanter l'ancienne version; le lira qui
voudra (même ceux qui déchirent son oeuvre en
public, et s'en servent en cachette I). 11 écrit pour
répondre aux voeux de ses amis, « qui lui envoient
argent et copistes à cet effet, parce qu'ils préfèrent
des textes correctsaux manuscrits artistementcalli-
graphiés et richement reliés ». Praef. in Pentat,, in
losue, in Paralip., in Esdr., in lob, etc.,P.L., XXVIII,
100, 463, i32Ô, 1081 ; XXIX, 26. Nulle part, que je
sache, S. Jérôme ne se préoccupe du danger d'aug-
menter le dissentiment entre Occidentauxet Orien-
taux.

2° Mieux que tout autre, il sait le mérite de la
version des Septante, mais il ne les lient pas pour
inspirés, surtout aux endroits où ils s'écartent du
texte original hébrea. Il traite de légende ce qu'on
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raconte de leur accord parfait entre eux, alors qu'ils
avaient travaillé séparément, chacun dans sa cel-
lule. « Ncrcio quis primus auctor septuaginla cellu-
las Alexandriae mendacio suo exstruxerit. » Praef.
in Peut., P. L., XXVIII, 100. Les Apôtreset le Christ
lui-même les ont cités, mais pas dans les passages
où ils diffèrent foncièrement de l'hébreu. Par contre,
plusieurs de leurs citations ne se rencontrent que
dans les textes originaux. Praef. in Paralip., ad
Chrom., P. L., XXVIII, i32Ô. Et ici Jérôme renvoie
à Matth., 11, i5, 23; lean, xix, 37; vu, 38; I Cor.,11,
9, etc. On peut trouver que son assertion reste dis-
cutable sur tel ou tel point, et qu'en revanche l'au-
teur de l'Epitre aux Hébreux cite constamment
d'après les Septante,même quand il y a un désaccord
notable entre la version grecque et l'original hébreu,
par exemple 1, 6, 7 ; x, 5-7, 37 ; xu, 50, 26. Un jour
viendra (vers 4°^), où S. Jérôme lui-même consta-
tera le fait et s'en étonnera. Cf. Comment, in Isaiam,
vi, 9; P. L., XXIV, 98.

3" Quant à sa compétence, le traducteurn'a pas à
l'établir lui-même; cependant le succès dont jouit
la ravision du N. T. (et S. Augustin lui-même en con-vient, P. L., XXXIII, a43) devait répondre de sonexactitude dans la traduction de l'Ancien. On peut
bien permettre à une plume chrétienne de tenter
dans l'intérêt de l'Eglise ce qu'on ne réprouve pas
dans un Juif blasphémateur, Théodotion, dont la tra-
duction de Daniel (P. L., XXVIII, 464) est lue pu-bliquement par tout le monde chrétien ((7/". Praef. in
lob, P. L..XXVIII, 1082). A l'adresse de l'évêque d'Hip-
pone, S. Jérôme se contente d'un argument adhomi-
nem, qui ne manque pasde sel. «J'entends direque lu
viens de publier un commentaire sur les Psaumes
(il ne pouvait s'agir en 4o4 que delà première partie
des Enarrationes in Psalmos); or, de deux choses
l'une : ou bien tes nombreux devanciers sur ce ter-
rain ont réussi, ou ils ont éehoué. Dans le premier
cas, pourquoi refaire ce qu'ils ont bien fait; et, dans
le second cas, penses-tu mieux faire? » Epist., cxn,
n. 20; P. L., XXII, ga8-g2g.

La pratique de l'Eglise a donné raison aux deux
grands docteurs. C'est pour les raisons si bien for-
mulées par S. Augustin, que la substitution de la
version nouvelle à l'ancienne s'est faite lentement
(plus de six siècles) ; mais c'est pour les raisons dites
et redites par S. Jérôme qu'elle a finalement triom-
phé. Cf. P. LAGRANGE,L'esprit traditionnel et l'es-
prit critique, à propos de la Vulgate, dans le «Bulle-
tin de litlér. ecclés. de l'Institut catholique de
Toulouse », i8gg, p. 37.

La postérité devait être plus juste vis-à-vis de la
personne de S. Jérôme et de son oeuvre, que ne l'ont
été la plupartde ses contemporains. De nos jours les
protestants eux-mêmes tiennent à faire oublier le
parti pris avec lequel les premiers desRéformateurs
ont parlé de l'auteur de la Vulgate latine. Cf. Rea-
lencyklopàdie fiir protestantische Théologie und Kir-
che (igoo), VIII, 5a-54. Peu d'hommes se sont autant
occupés de notre Vulgate que les deux « scholars »d'Oxford, John WoRDswoRTn et H. J. WHITE. Or,ce
dernier estime que « sa mission providentielle fut
révéléeà S. Jérôme par le pape Damase, quand celui-
ci le chargea (en 383 ) de réviser les Psaumes et les
Evangiles.» Puis, le même auteur ajoute : « Les titres
de Jérôme pour l'exécution de cette oeuvre étaient
exceptionnels. 11 avait un sentiment précis de l'ur-
gence et de la grandeur de l'oeuvre. C'était un bon
latiniste, écrivant en un style pur et vigoureux ; avec
une connaissance convenable du grec.Dès le début,
il avaitacquis unecertaine connaissance de l'hébreu;mais plus tard, avant d'entreprendre la traduction
de 1' A. T. d'après le texte original, il fit de cette

02
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langue une étude plus approfondie. Une longue ré-
sidence et de nombreux voyages en Orient l'avaient
mis en contact avec les pays bibliques et leurscoutu-
mes; ce qui est une ressource inappréciable pour
quiconque entreprendune pareille lâche. Ses qua-
lités de savant et d'écrivain le recommandaient pa-
reillement. Le pape Damase a dû présumer qu'une
version faite par un homme d'un si grand mérite,
recommandé par l'influence et l'autoritédu Siège de
Rome, ne pouvait manquer d'être bien accueillie. »
Hastings' Diciionary of the Bible, IV, 874 A (1902).

6) Dans la préface de l'édition romaine de la Vul-
gate, dite Sixto-clémentine (i5g2), dont la rédaction
est attribuée au Bienheureux Robert Bellarmin, on
fait observer que « des passages, qui semblaient de-
voir être corrigés, ont été néanmoins gardés tels
quels pour plusieurs motifs, et notamment parce
qu'il est permis de supposer que S Jérôme aura eu
à sa disposition des manuscrits meilleurs et plus
corrects que ceux qui nous ont été transmis. » Quel-
les sont ces sources et que valent-elles? Pour faire
à la question une réponse adéquate, i 1 convient
d'envisager séparément l'Ancien Testament et le
Nouveau, puisque dans le premier cas, nous avons
affaire à une traduction et dans le second à une re-
vision seulement.

A. Ancien Testament. — Comme nous, mais
beaucoup plus près des origines, l'auteur de notre
Vulgate avait à sa disposition le texte hébreu et les
versions grecques (Septante, Aquila, Symmaque,
Théodotion), qui en avaient été faites. A-t-il utilisé
la version syriaque? C'est une question encore in-
suffisammentétudiée.

1. L'exemplaire de la Bible hébraïque, lu par
S. Jérôme, portail un texte qui ne diffère pas d'une
façon appréciable de celui que nous possédonsencore
aujourd'hui sous le nom de ,t texte massorétique ».
Tel est le sentiment de la plupart des critiques d'au-
jourd'hui, qui ont fait du sujet une étude spéciale :
EICHORN, WBLLHAUSEN, KAULEN, WESTCOTT, Luc.
GAUTIER, CONDAMIN, etc. L'identité se révèle jusque
dans des fautes de copistemanifestes « très particu-
lières au texte hébreu massorétique, et exactement
reproduitespar la Vulgate ». A. CONDAMIN, Recher-
ches de Science religieuse, 1911, p. 43o; DRIVER,
Notes on the hebrew text of Books of Samuel, Oxford,
1890, p. Lxvi-Lxvii.D'autrescependant estimentqu'on
a exagéré cet accord. Loin d'atteindre à l'identité, il
laisserait place à d'assez nombreuses parlicularités,
dans lesquelles le textede Jérômetémoigneseul con-
tre l'hébreuet le grec, connus de nous, ou bien s'ac-
corde avec la version syriaque. NOWACK, Die Bedeu-
tungdes Hier, fur die alttest. Kritik.Gottingen, 1875.

Danscette dernière hypothèse, y aurait-ilinfluence
directe et immédiate du syriaque sur la version de
S. Jérôme ? Celui-ci n'a pas pu ignorer l'existence
d'une version syriaque, faite au second siècle sur le
texte hébreu. Lors de son premier séjour en Syrie
(375-377), il a vécu avec des solitaires,dont le syria-
que était la langue native; et c'était vraisemblable-
ment le cas du Juif converti, qui devint son premier
maître d'hébreu. N'avons-nous pas une allusion à
quelque teinture de syriaque, datant de cette épo-
que, dans la lettre xvrr8 n. 2 ? (P.L., XXII, 36o). En
387, au moment même qu'il quittait la solitude de
Chalcis, Jérôme répond ironiquement à Marc, un
prêtredu voisinage : « Tu redoutesdonc qu'un homme
tel que moi, qui manieen maître les langues syriaque
et grecque, s'en aille par le monde pérorer d'église
en église. » En tout cas, nous savons que plus tard,
vers 402, pour traduire Tobie, Judith et certaines
portions de Daniel, S. Jérôme apprit le chaldéen,

c'est-à-dire le dialecte syriaque de Palestine, qui nedifférait pas beaucoup du dialecte d'Edesse, sinon
peut-être par le caractère avec lequel on l'écrivait.
Cependant,H. P. SMITH(cité ici d'après Hastings' Dic-
tion, ofthe Bible, IV, 883) fait observer que « dans
nombre de cas le texte de S. Jérôme diffère de celui
des Massorètes,pour s'accorder le plus souvent avecla version syriaque,sans quenous ayons pour autant
le droit de supposer une dérivation immédiate. Le
traducteur latin avait trop de confiance dans son
texte hébreu pour lui préférer une version quelcon-
que. Il est plus vraisemblable quedans le s cas donnés
il a eu entre les mains un texte qui différait de celui
des Massorètes, mais identique au texte dont s'était
servi le traducteur syriaque.

De ce que le texte massorétique n'a pasvarié pen-dant les quinze siècles qui nous séparent de S.
Jérôme, et même, pourrait-on dire, depuis le début
de l'ère chrétienne (comme en témoignent les ver-sions d'Aquila, de Symmaque, de Théodotion, les
travaux d'Origène, sans parler des élémentsde tar-
goums remontant à cette époque), il ne faudraitpas
conclure à une invariabilité absolue. Les conditions
dans lesquellesce texte s'est transmisn'ont pas tou-
jours été les mêmes. Avec le ve siècle de notre ère, a
commencé chez les Juifs de Palestine l'activité des
gens de la Massore, ou de la tradition, pour fixer
la manière de transcrire et de lire la Bible. Pendant
quatresiècles ils ont inventé etcompilétoutunsystème
de points, d'accents, de voyelles et autres signes
pour entourer le texte d'une haie protectrice. Ils ont
compté les mots (écrits séparément), les lettres, les
accents ; divisé le texte en divisions majeures et
mineures. Avant que d'être admis officiellement à
transcrire le Livre, le scribe (kâteb) doit appren-
dre tout cet ensemble de signes protecteurs, qui
rendent presque impossible une erreur de transcrip-
tion. Les massorètes ne visaientpas, comme le criti-
que moderne, à retrouver entre plusieurs variantes
la leçon originale, mais seulement à constater les
divergences. Mis en présence d'une doubletradition,
ils se contentent de marquer ce qu'il faut écrire
(ketib), et ce qu'il faut lire(îrî). Le cas se représente
ai6 fois; mais, pour d'autres raisons encore, le nom-
bre total des kri et des ketib est de 1.353. Dans son
édition de la Bible hébraïque, S. Bauer consacre un
appendice à l'énumération minutieuse des variantes
qui caractérisent les deux écoles talmudiques de
Babylone et de Tibériade. Il n'en fut pas toujours
ainsi. Pour s'en convaincre, il suffit de comparer le
texte des Massorètes avec la plus ancienne des ver-
sions de la Bible hébraïque, celle d'Alexandrie, dite
des Septante.

2. Commencéepar le Pentateuque, vers le milieudu
111e siècle avant Jésus-Christ, sous le règne de Ptolé-
méell Philadelphe, la Version grecque alexandrine
n'a été achevée que beaucoupplus tard, à uneépoque
qu'il est impossible de déterminer, mais antérieure
à notre ère. Elle représente donc le texte hébraïque
à l'étage qui précède immédiatement la littérature
chrétienne. Pendant les quatre premiers siècles, le
peuple chrétien n'a connu l'Ancien Testament que
par celte version, soit immédiatement, comme les
Eglises de langue grecque, soit médiatement,
comme celles de langue latine, dont la traduction
primitive dépendait du grec des Septante. Tout au
plus faudrait-il faire une exception pour les
Eglises de langue syriaque, s'il est vrai, comme
quelques-uns l'ont prétendu,que leur version, d'ori-
gine juive, remonte à un époque antérieure à l'ère
chrétienne.

Une comparaison, même superficielle, entre le
texte massorétique etla version grecque alexandrine,
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permet de relever des différences nombreuses, attei-
gnant la teneur du texte ou son sens. On ramène ces
divergencesà six chefs principaux: omissions, addi-
tions, abréviations, développements, interversions,
lecture différente d'un seul et même mot hébreu et
conséquemmentdiversité de traduction. Les quatre
premiers chefs tiennent vraisemblablement au des-
sein des traducteurs, d'accommoder le texte origi-
nal au génie du lecteur grec.(Cf. Praef. in Pentat.,
ad Desider.) ; les interversions doivent être le fait
des copistes ou des scoliastes; quand aux leçons
diverses, elles ont été engendrées par l'imperfection
de l'écriture hébraïque,surtout à l'époque des carac-
tères primitifs.

S. Jérômea été mieuxplacéque personnepourmesu-
rer toute l'étendue de ces divergences, et en diminuer
le nombre par l'élimination de cellesqui tenaient aune
erreurdecopiste. Ilavait à sadispositionles Hexaples
d'Origène, une oeuvre de la première moitié du m*
siècle. Cet ouvrage, le plus gigantesque de toute
l'antiquité,devaitcompter environ10.000 pages. Nous
ne le connaissons aujourd'hui que par les citations
des anciens (relativementpeu nombreuses, cf. FIELD,
Origenis Hexaplorum quae supersunt, Oxonii, 1867-
187S) et par deux fragments du texte, récemment
découverts à Milan et au Caire. S. Jérôme est allé
plus d'une fois à Césaréede Palestine pour consulter
l'exemplaire original des Hexaples, qui était dans
la bibliothèque decette ville. Apol. c. Rufin,!!!, 12;
P.L.,XXIII, 465 ; DeViris HL, LIV ; P. L., XXIU1, 665 ;
Comment, in Psalm., édit. de D. MoRiN,dans Anecdota
Maredsol., III, i,p. 5 (an. 1895). Il pouvait lire sur
six colonnes parallèles, et comme dans un tableau
synoptique, le texte hébreu, sa transcription en
caractères grecs, la version grecque d'Aquila, celle
de Symmaque, la recension faite par Origène(au
moyen de l'édition courante des LXX, de l'hébreu et
des autres versions grecques), enfin la version de
Tbéodotion. Les livres poétiques, notamment Job et
les Psaumes, étaient écrits sur huit colonnes et même
davantage, selonqu'onajoutaitune cinquième,une si-
xième, ou une septième version grecque.

Dans les Hexaples,la colonne la plus importante
était la cinquième, qui contenait les éléments de ce
que nous appellerions de nos jours « une édition
critique». En réalité, on lui donne le nom d'édition
hexaplaire, parce que le but d'Origènen'avait pas été
d'établir un texte, mais de mettre sous les yeux du
lecteur les nombreuses variantes présentées par les
différents témoins de ce même texte. Tout ce que les
Septante ont en plus du texte hébreu était marqué
d'un obèle ou broche, tout ce que le texte hébreua
en plus des Septante était signalé par un astérisque.
Le tout était encore surchargé de leçons prises des
autres versions grecques, et notamment de Théo-
dotion. Malheureusement, dans les nombreuses
copies qu'on fit de l'édition hexaplaire, les signes
diacritiques, portés par l'original, furent brouillés
ou même complètement omis. Dans ces conditions,
l'oeuvre d'Origène devenait la pire corruption du
texte des Septante. Or, ces transcriptions fautives
s'étaient, avec le temps, tellementmultipliées, qu'ily
en avait dans toutes les Eglises. Même correctement
reproduite, la recension hexaplaire pouvait facile-
ment induire en erreur, et donner à croire qu'elle
représentait le texte traditionnel des Septante (XSIVTJ

É'xSsTts). S. Jérôme en avertit ses amis d'Occident,
y compris S. Augustin. Epist., cxn,n. 19; P.L,
XXII, ga8 ; cf. AUG., De Civït.

,
XVIII, c. XLIIIP.L., XLI, i6o4. A ce propos, il leur apprend, s'ils

l'ignorent, qu'il y a par le mondechrétien trois famil-
les de manuscrits, ayant la prétention de porter le
texte authentique des Septante ; elles se réclament

respectivementd'Hésyhiusd'Alexandrie,dePamphile
de Césarée en Palestine, de Lucien d'Antioehe, celle
qu'on appelle ordinairement l'édition commune
(xoivij ëxêociç). Ces recensions datent toutes de la fin du
11 Ie siècle et du début du ive. La première fait auto-
rité en Egypte, la seconde en Palestine et la troisième
en Syrie, d'Antioehe à Constantinople.Jérôme met
ses lecteurs en garde contre lapremière et latroisième
il garde son estime pour la seconde, parce qu'elle
dérive d'Origène et que les copies qu'on en a prises
ont été exécutées sous les yeux de Pamphile et d'Eu-
sèbe, notamment les 5o exemplaires que fit faire
l'empereur Constantin, pour être distribués aux
églises de Constantinople. Sur toute cette question
de la recension hexaplaire, il faut lire les récents
travaux du P. VACCARI, S. I. Notamment Biblica,
1927, p. 463-468, échange de vues avec le Docteur
A. Allgejer. —De vir. M., LXXXII ; P. L., XXIII,
6go; Praef. in Paralip., P.L., XXVIII, i3a4 ; Epist.,
evi ad Sunniam et Fretel. ; P. L., XXII, 337 i Epist.
Novum opus ad Damas., P.L ., XXIX, 527 cf. ; AUG.,
De Civ. Dei, XVIII, XLIII ; P. /..,XLI, 6o3.

Les Septante jouissent aujourd'hui d'un regain
de faveur. Témoin ce professeur allemand, qui
disait naguère dans sa harangue inaugurale: « Mes-
sieurs les étudiants, vendez tout ce que vous
possédez pour acheter une bonne édition des Sep-
tante. »

3. A plusieurs reprises, S. Jérôme cite, dans sonLiber hebraicarum quaestionum, le Pentateuque
samaritain. P. L., XXIII, g45, 947. Le P. CORNELY,
Introd. gêner, in. U.T. libros sacros, edit. ait. 1894,
p. 266, 268, estimait que S. Jérôme, tout comme Ori-
gène, entendait parler du texte hébreu écrit encaractères samaritains et conservé à Sichem (Prol.
galeat., P. L., XXVIII, 549). De son côté, FIELD,
(Origenis Hexaplorum quae supersunt, Proleg.,
p. LXXXIII), avait conjecturé que Jérôme citait d'après
les Hexaples, où quarante six fois rè ^«pxpivztxo'v dési-
gne une version araméenne du Pentateuque samari-
tain. Le récent éditeur de l'Introduction abrégée du
P. Cornely (1927), le P. Aug. MBRK, est d'avis que
« d'après les fragments des Hexaples découverts
récemment en Egypte, il est manifeste qu'il s'agit
d'une version grecque du Pentateuque samaritain »(p. 147)- Qu'il s'agisse d'un usage médiat ou immé-
diat, il reste que S. Jérôme a utilisé le document
samaritain.

Une appréciationplus exacte des sources auxquel-
les S. Jérôme a puisé, pour conduire à bien sa ver-
sion de 1' A.T., se pourra faire à mesure que la cri-
tique textuellenous donnera des éditions plus sûres.
On ne doit pas oublier que le plus ancien témoi-
gnage directdu texte hébreu ne remonte pas au delà
du ix' siècle de notre ère. C'est un manuscrit copié
en 8g5 par Moïse ben Asher, et qui se voit aujour-
d'hui dans la synagogue karaïte du Caire. Encore ne
contient-il que les Prophètes. Les autres manus-
crits, plus jeunes, sont peu nombreux et insuffisam-
ment étudiés. Pour toute la période antérieure, des
origines à notre haut moyen âge, le texte hébreu
n'a d'autre témoin que les traductions qu'on en afaites : la version de S. Jérôme (notre Vulgate) à la
fin du iv" siècle, la version syriaque (celle qu'on
appelle dès le ixe ou xe siècle Pesittâ, simple, com-
mune) au n" siècle, les Septante aux temps qui ont
précédé immédiatement l'ère chrétienne.

Il n'existe pas, pour le texte hébreu de l'A. T.,
d'édition critique proprementdite, à moins qu'on nedonne ce nom à celle qui a été publiée par David
GINSBURG, en deux volumes, Londres, i8g4; Vienne,
igo6. — La version grecque des Septantea eu de nom-breuses éditions, dont les meilleures sont : l'édition
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romaine, faite par l'ordre du pape SIXTE V, et établie
surtout d'après le codex Vaticanus,Rome,i586-i587 ;
l'édition de Cambridge par II. B. SWETB, en 4 vol.,
1887-189/1, dont une impression nouvelle, plus com-
plète, 18g5-igoo; enfin, et toujours à Cambridge,
ALLAN ENQLANDBROOKEet NORMANMe LEAN ont com-
mencé, en 1906, une nouvelle édition, The Old Tes-
tament in Greek according to the Text of codex Vati-
canus. — On prépore les matériaux d'une édition
critique de la Pesitta syriaque; et, en attendant,
qu'il suffise de signalerla plus récente édition usuelle
en 3 vol., publiée par les Pères Dominicains de Mos-
soul (1887-1892) — On sait que le pape PIE X a, en
1907, confié aux Bénédictins la mission de restituer
le plus fidèlement possible la version de S. Jérôme.
Le premier volume, contenant la Genèse, vient de pa-
raître : Biblia sacra iuxta Lalinam Vulgalam Ver-
sionem, ad codicum fidem... édita. Librum Genesis
ex interpretalione S. Hieronymi recensuit D. Henr.
QUENTIN, Romae, 1926. Le texte latin y est divisépar
cola et commuta. La prétention des éditeursn'est pas
de restaurer l'original,maisl'archétype des mss. con-
servés, qui sont, pour la Genèse, YAmiatinus, le Tu-
ronensis et YOttobonianus.

L'histoire delalransniissb n du texte de S. Jérôme
jusqu'à nos jours déborderait les limites de cet arti-
cle. D'ailleurs, cette histoire existe, KAULEN, Ges-
chichte der Vulgata, Mayenee, 1868. On la trouvera
exactementrésumée, siècle par siècle, dans une étude
consciencieusede M. l'abbé E. MANOKNOT, Diction~
nuire de la Bible (Vigouroux), t. V, col. 2465-25oo.

Ceux qui s'intéressent à l'histoire des manuscrits
de la Vulgate liront avec intérêt : S. BERGER, His-
toire de la Vulgate pendant les premiers siècles du
Moyen âge, Paris, i8g3.

B. Nouveau Testament. — 1. S. Jérôme et
S. Augustin s'accordentpourdéplorerle désordre des
textes latins du N. T. vers la fin du ive siècle (Voir
plus haut, c. ig52). Même en admettantque la formule
de S. Jérôme, tôt exemplaria quot codices, soit para-
doxale, elle signifie tout au moins qu'ici la diversité
était bien plus sensibleque dans les textes grecs. Le
saint Docteur assigne à cet étal des textes latins trois
causes : erreurs des traducteurs malhabiles, altéra-
tions pires encore des corrueleurs présomptueux,
additions ou changements introduits par des copis-
tes négligents. Cf.Praef.Novumopus,adpap. Dama-
sum; P. L., XXIX, 5Ï5. C'est ce que répéteras. Au-
gustin dans son traité De doclrina christiana, II, xi,
16; P. L., XXXIV, 42-43. « Latinoruminterpretum
infinita varietas... Ut enim cuique, primis fidei lem-
poribus,inmanus venit codex graecus, et aliquantu-
lum facuîtatis sibi utriusque linguae habere videba-
tur, ausus estinterpretari. »

De ces témoignagesconcordantsnous pouvons ti-
rer une triple conclusion: 1° A l'origine, il y a eu
plusieurs traducteurs latins, peut-être autant que
de livres, ou peu s'en faut. Us ont agi sans mission
et indépendamment les uns des autres; 20 Avant
S. Jérôme, il y a eu des essais de recension (officiel-
lement ou non) dans le but d'améliorer et d'unifier
les versions latines; 3° Des copistes (librarii, ceux
dont le métier est de reproduire les textes pour les
vendre) ont fait des additions ou des remaniements
auxexemplaireslatins. Dans quel but ? Pour la com-
modité des lecteurs, et eonséquemment dans l'inté-
rêt de la vente. Ils ont complété le texte d'un évan-
gile, saint Marc par exemple, par les textes paral-
lèles des autres, Matthieu et Luc (Cf. Praef. Novum
opus, ad Dam., 1. c.) ; bref, quelque chosed'analogue
au Diatessaron de Talien. Ce n'est pas là une pure
conjecture. Le codexFuldensis (F), écritauvr6 s. pour

Victor de Capoue, mais portant un texte plus ancien,
a été conçud'après l'harmonie de Tatien; seulement
on y a substitué la Vulgate à la place d'une version
latine préhiéronymienne,qui figurait dans le manus-
crit reproduit par le copiste. S. Jérôme conjecture
que certaines déviations du texte original remontent
aux premiers copistes. Comment, in Matth., 11, 5; m
3, P. L., XXVI, 26, 29.

La perturbation survenuedansles textesa bien pu
avoir encore d'autres causes ignorées de S. Jérôme
lui-même, si près qu'il fût des sources. C'est ainsi,
par exemple, qu'après avoir constaté que l'usage ec-
clésiastique a substitué, pour le livre de Daniel, la
version du juif Théodotion à celle des Septante, il
ajoute : « Et hoc eur acciderit nescio.» Praef. in Da-
niel, P. /.., XXVIII, 1291.

2. Comment s'y prendre pour débrouillerce chaos?
En principe, par « le retour aux sources grecques »,
dit S. Jérôme. Pratiquement,pour se conformer aux
voeux du pape Damase, il s'est contenté d'amender
un texte latin, en le comparant avec les autres, et
surtout en le collationnant sur le texte grec. Mais
quel texte latin a-t-il choisi comme point de compa-
raison? D'avance, on pouvait conjecturer que ce
texte avait été celui dont on se servait alors dans la
liturgie romaine;et les études des spécialistes, faites
à ce sujet, sont venues confirmer l'hypothèse. Les
critiques s'accordent aujourd'hui pour diviser les
vieux textes latins du Nouveau Testament en trois
familles : africaine, italienne et européenne. Laissons
de côté les textes africains, plus altérés que tous les
autres, et, à cause de cela, moins estimés, peut-être
même assez peu connus de S. Jérôme.
' On tient généralement que les textes italiens,
ceux dont on se servait à Rome pendant la seconde
moitié du iv siècle, représentaient une revision
des textes dits européens (Gaules et Espagne), faite
au cours du siècle précédent. C'est de l'un de ces
textes italiens qu3 saint Augustin aurait écrit : « In
ipsis autem interpretationibus itala caeleris praefe-
ratur, nam est verborum ienacior cum perspicuitate
sententiae. » (De doctr, christ., II, xv, n. 22 ; P. L.,
XXXIV, 4û ) Que le mot itala soit ici authentique
et ne provienne pas d'une faute de copiste, on peut
croire que le saint Docteur a entendu caractériser
la revision hiéronymienne des Evangiles. Sur ce
point du moins, F. C. BURKITT, Old Latin and
Itala, 1896, p. 56-65, semble avoir raison. Il n'est
guère vraisemblable que dans un ouvrage com-
mencé en 397, et donc quatorze ans après la cor-
rection de S. Jérôme, l'auteur du De doctrina
christiana donne encore ses préférences (et en quels
termes I) à un de ces textes dont il a écrit lui-
même qu'on ne les cite qu'en tremblant(voir plus
haut col. ig5a); alors surtout qu'il a félicité le revi-
seur romain d'avoir fait oeuvre parfaite,équivalant
à une traduction nouvelle. Mais le texte d'Augus-
tin demeure suspect.Voir A. D'ALÈS, Vêtus Romana,
dans Biblica, 1923, p. 56 sqq.; et Novatien, p. 3a
sqq.; Paris, 1925.

Pour amender ou perfectionner le texte italien,
Jérôme, fidèle à son principe du « retour aux
sources », le compare d'abord avec l'archétype
grec dont ce texte lui-même dépendait par l'inter-
médiaire du type européen, usité depuis le second
siècle dans les Gaules, où ses missionnaires venus
d'Asie mineure, Pothin et Irénée, l'avaient apporté.
De là les affinités de notre Vulgate avec le texte dit
« occidental » (représenté par D), et par lui avec
la version syriaque primitive. Cependant, Jérôme
exerce sur ces vieux textes une critique judicieuse.
Si, en dépit du témoignage de BJ{, il maintient
dans la version latine le récit de la femme adultère
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lo., vu, 53-vin, n), et la finale de S. Marc (xvi,
9-20), qui manquaient dans les textes africains et
dans quelques-uns de ceux qu'on lisait en Europe
et même en Italie, il s'est gardé d'accepter certaines
leçons suspectes, qui trouvaient cependant en leur
faveur des attestations fort anciennes en Afrique et
dans les Gaules, par exemple nalus est, au lieu de
nati sunt (Jean, 1, i3).

En somme, les critiques modernes", sont unanimes
à convenir que la revision hiéronymiennedu N. T.,
tout au moins en ce qui concerne les Evangiles, aramené la version latine tout proche du type des
textes grecs estimés les meilleurs : B;\L et incidem-
ment D. Il faut aussi tenir compte de l'apport subsi-
diaire d'un autre type de textes, qui n'a pas encore
été retrouvé; mais dans cette direction les décou-
vertes reculent tous les jours davantage les limites
de l'inconnu. Dans son Dialogue contre les Péla-
giens, II, xv ; P. L., XXIII, 55o-55 t, S. Jérôme citait
une addition à Marc, xvi, 14, qu'il lisait « in quibus-
damexemplaribus, et maxime in graecis codicibus ».
Or, il y a une vingtaine d'années nous ne connais-
sions encore aucun manuscrit, ni grec, ni latin,
portant cetteaddition.Mais un Américain,M. FRKEK,
a découvert et acquis, en 1906, un manuscrit (dans
von Soden, 014) où se lit littéralement fa citation
de S. Jérôme.

La tradition patristique suivie par S. Jérôme est
excellente ; celle-là même qui a aujourd'hui la con-
fiance des maîtres de la critique textuelle du N. T. :Weseott-Hort,Words\vortb-White,vonSoden,Nestlé,
etc. Les textes de provenance alexandrine ont eu
ses préférences,non pas ceux qui ont été contaminés
par Hésyehius, mais les textes portant les leçons
suivies par Origène et Piérius. Cf. Comment, in
Matth., xxiv, 36 ; in Epist. ad Galat., m, 11 ; P. L.,
XXVI, i8i-35g. On assure que dans sa recension du
N. T. « il ne se trouve aucune des leçons propres
aux textes corrigés ou plutôt falsifiés par Lucien
d'Antioehe ».

Tout ce que nous venons de dire ne doit pas s'en-
tendre uniformément de chacun des livres du N. T.
S. Jérôme nous a avertis lui-même que sa revision
des Psaumes, faite à Rome en 832, fut hâtive et
incomplète(cursimetmagna ex parte). PourMatthieu,
Marc et la première moitié de Luc, le travail a été
soigné; on dirait que, pour le reste, le reviseur s'est
borné à polir le style. Dès lors, on s'explique quedaas Matth., vi, 11, il corrige cotidianum en super-substantialem, et laisse telle quelle l'ancienne tra-
duction dans Luc, xi, 3. La revision des Actes a
été conduite d'après les témoins de la tradition
orientale f{BC, comme on peut s'en convaincre en
suivant le texte dans YAmiatinus et le Fuldensis.
Les Epltres oat été encore moins retouchées. Quant
à l'Apocalypse, elle figure dans notre Vulgate
telle qu'elle était dans l'ancienne version latine.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue l'observation
générale faite par H. J. WHITE dans le Dictionary
of the Bible d'Haslings,IV, 883, B : « Etant donné
que tous les mss. de la Vulgate sont tellement
contaminés par la mixture d'éléments étrangers
(anciens textes ou corrections postérieures), il est
impossible de faire choix d'un ms., ou même d'un
groupe de mss., et de le suivre jusqu'au bout. Il
y a des cas, aussi bien pour les Evangiles que
pour les Actes, où un groupe est clairement suivi
dans un verset, et clairement délaissé dans le sui-
vant ; il y a des cas où une erreur évidente de
copiste, et même une leçon confluente, s'est per-
pétuée dans tous les manuscrits connus de la Vul-
gate. Il n'existe pas un seul manuscrit qui conserved'un bout à l'autre un type consistant de texte. »

C'est une difficulté que la critique textuelle dimi-
nuera tous les jours, comme l'a remarqué le P.
LAGRANGEà propos de la version du quatrième évan-
gile. «La Vulgate, telle qu'elle est sortie des mains de
S. Jérôme, contenait assurément nne tradition excel-
lente. Telle qu'elle a été éditée par Wordsworth et
White, elle se rapproche, plus que laVulgate clémen-
tine, des édition's grecques critiques. C'est déjà un
excellent nettoyage ; quoique, dans certains cas, il
n'y ait pas à regarder le texte des savants anglais
comme plus conforme au grec original. » Evang.
selon S. Jean, ig25, p. CLXXXVI.

Au XVIII"1 siècle, le bénédictin D. SABATIER avait
essayé de reconst.tuer la version latine primitive
avec les manuscritsqu'on connaissaitalors,et surtout
par les citationsdes auteurs ecclésiastiques des cinq
ou six premiers siècles. Bibliorum sacrorum latinae
versionis antiquae, seu Vêtus Itala, Remis, 1789-
1749. Dans la Patrologie latine de Migne, t. XII, ont
été reproduits les manuscrits qt:e l'on croit porter
le texte de cette ancienne version. Cette publication
a été reprise, plus complète et d'après les principes
d'une meilleure critique, dans la collection Old Latin
Texts, Oxford, commencée en i883, sous la direc-
tion de W.SANDAY, J.WOHDSWORTH',11. J. WHITE et E.
S. BUCHANAN.Cf. la revueEtudes, 189/1, t. LX1II, p. 53g.
— Quant au texte de la version hiéronymiennedu
N. T., deux doctes anglicans d'Oxford, J. Words-
worth et H. J.White ont passé leur vie à en donner
une édition critique : Novum Testamentum D. N.
lesu Christi latine secundum edilionem sancti
Hieronymi, Oxonii, 1889. Les résultats de ce
grand ouvrage ont été condensés dans une édition
manuelle par l'un des éditeurs, H. J. White, en
1911. Le touta été utilisé par E. NBSTLE, Novum Tes-
tamentum, graece et latine, Stuttgart, edit. 4a> 1912.

3. La méthode. — Traduire, c'est interpréter un
texte, non par des développements, mais par le
choix heureux d'un mot de langue différente, dans
lequel on transvase le sens de l'original. Une version
est de tous les commentaires le plus difficile. Or,
un commentaire se fait en deux moments. Le pre-
mier, qui est comme une étape préliminaire, con-
siste à s'assurer qu'on a bien dans les mains le texte
inaltéré. C'est la critique textuelle. Le second mo-
mentest de celui de l'exégèse, ou expressiondu sens.
« Post expensam, ubi opus est, omni industria lec-
tionem, tune locus eril scrutandae et proponendae
sententiae. » (Encycl. Leonis XIII, Previdentissimus
Deus). S. AUGUSTIN(De docte, christ., II, xiv, n. 21 ;/'. L., XXXIV, 46) avait déjà formulé cette loi élé-
mentaire : a Codicibus emendandis primitus débet
invigilaresolertiaeorum quiScripturasdivinasnosse
desiderant,utemendatis non emendaticédant. »

a) La critique textuelle a beaucoup progressé au
cours des quatre derniers siècles. Elle s'est surtout
exercée sur la Bible. On aurait tort cependant de la
présenter comme une invention moderne. Certes,
grâce à l'imprimerie, à la photographie, à la créa-
tion de vastes bibliothèques,la critique trouve à sa
portée plus de textes que n'en avait S. Jérôme. En
comparaison des bibliothèques de nos capitales
(Londres, Paris, Berlin, Rome, etc., comptant cha-
cune plusieurs millions de volumes), la bibliothèque
d'Alexandrie, une des merveilles du monde antique,
peut paraître peu de chose ; et beaucoup moins en-
core celle de Césarée en Palestine, avec ses 5o.ooo
volumes. Cependant, c'est ici surtout qu'il faut se
souvenir de l'adage: non numerantur, sed ponderan-
tur, La qualité des témoins importe plus que le
nombre.Nous l'avons déjà dit, S. Jérôme a entendu
plus de témoins indépendantsque nous. Mais peut-



1963 VULGATE LATINE ET S. JEROME 1964

être n'a-t-il pas su les interroger aussi bien qu'on
fait de nos jours? Voyons-le à l'oeuvre.

L'auteur de notre Vulgate n'a jamais cessé de ré-
clamer contre la « simplicité des Latins », qui font
confiance à la version des Septante contre le témoi-
gnage du texte hébreu. Cependant, la diversité
même des textes latins qu'ils lisent devrait les
mettre en garde. Ce n'est pas qu'il se fie, sans ré-
flexion, à ce qu'il lit dans le texte hébreu qu'il a sous
les yeux; un regard jeté sur Aquila, Symmaque,
Théodotion lui permet de se rendre compte si ces
traducteursdu n° siècle ont lu de même.

Tout comme un Tischendorf, S. Jérôme sait quelle
oeuvrede patience et de jugement est la vérification
d'un texte. Epist., xxxi, n. i ; P. L., XXH, 446 ; cf.,
in lob, Praef., in Paralip. Dans ce dernier passage,
il nous apprend qu'avec la collaboration d'un Juif
de Tibériade, très estimé des siens, il a collationné
les Paralipomènes « a vertice usque ad extremum
unguem ». Qu'on dise ce qu'on voudra, en matière
de généalogies bibliques, j'ai plus de confiance dans
ce Juif deTibériade quedans les hébraïsants de Paris
et de Berlin. Mais c'est surtout dans la préface du
Commentaire de l'Ecclésiaste, P. L., XXIII, 1009-
1012, qu'il se laisse voir au travail. Il a le texte hé-
breu sous les yeux, et il le traduit directement,
« sans suivre les travaux de personne ». Ce n'est
pas qu'il fasse fi du-sentiment des interprètes juifs;
au contraire il interroge les rabbis qui l'entourent
sur les traditionsde leurs écoles. Comme le traduc-
teur ne se propose pas tant sa propre utilité que
celle du peuple chrétien, il veille à ne pas heurter
inutilement ses habitudes. Dans ce but, S. Jérôme
ne s'écarte des Septante que lorsque le sens du
texte original l'exige (de hebraeo transferens,
magis me LXX interpretum consuetudini coaptavi, in
his dumtaxat quae non mullum ab hebraicis discre-
pabanf). Le voici aux prises avec le v. 8 du ps. iv.
En jetant les yeux sur l'original même des Hexaples
d'Origène, il constate : d'une part, que dans plu-
sieurs psautiers, grecs et latins, on lit : et olei eo-
rum (ou suï); et d'autre part, que ce membre de
phrase ne répond à rien dans l'hébreu, et qu'il man-
que même dans l'édition authentique des Septante
(née in hebraeo, nec in caeteris editionibus (Aq.,
Sym., Iheod.), nec apud ipsos quoque Septuaginta
interprètes repperi). Cf. Comment, in Psalm. (édit.
D. MORIN), dans Anecd. Maredsolana, III, 1, p. 12.

b) Les principes qui l'ont guidé dans la traduction
elle-même, S. Jérôme les a exposés à maintes repri-
ses, mais notamment : Prolog, galeat., P. L.,
XXVIH, 557, où il donne la traduction des Livres
des Rois comme le meilleur exemple de sa manière ;
Epist., cvi, adSunn. et Fretel. ; P. L., XXII, 837-
867; Epist., LVII ou Libellus de optimo génère inter-
pretandi, P. L., XXII, 568-579; mais il ne faut pas
perdre de vue que dans ce traité S. Jérôme est con-
duit par des préoccupations apologétiques : il écrit
pour justifier sa traduction latine de la lettre de
Jean, évêque de Jérusalem, qui avait soulevé contre
lui une véritable tempêle. Voir encore Epist., xxxn
ad Marcel., P. L., XXII, 446. — Sur S. Jérôme tra-
ducteur, les modernes ont publié plusieurs mono-
graphies. Qu'il suffise de renvoyer à HOBERG, De
S. Hieronymi ratione interpretandi, Bonn, 1886;
A. CONDAMIN, Recherches de Science religieuse,
ign,n° 5 ; igi2, n. 2.

On peut ramener l'essentiel à deux chefs : sa tra-
duction est fidèle et littérale, mais sans servilité.

Aux attaques de ses adversaires, incompétents,il
est vrai, puisqu'ils ne savaient pas l'hébreu, mais
qui le traitaient néanmoins de « faussaire » (P.L.,
XXV, 4a4» 44o), S. Jérôme répond qu'il a entendu

traduire fidèlement les textes, et qu'il pense y avoir
réussi. « Mihi omnino conscius sum me non mutasse
quidquam de hebraica verilate. » Prol. galeat.,
XXVIII, 557-558; Prolog, du Comment.de l'Ecclés.,
XXIII, 1011. Avant tout, il s'attache au sens, car tel
est le devoir rigoureux de tout traducteur. Cepen-
dant, il se garde de ce qu'il appelle la xuxoÇr;tiav ; il
ne poussera pas la liltéralitéau delà de ce qu'ont
fait les auteurs inspirés du N. T., quand ils citent
l'Ancien. C'est là une considération qu'il développe
avec complaisance dans son Libellus de optimo
génère interpretandi. Une liltéralité servile écarte
du but de toute version, qui est de rendre un texte
compréhensible à des lecteurs ignorants de la langue
dans laquelle il a été composé. A cet effet, il faut,
tout en gardant le sens, substituer le style, familier
au lecteur, à celui dé l'original, « Non debemus sic
verbum de verbo exprimere ut, dum syllabas sequi-
mur, perdamus intelligentiam. » P. L., XXII, 847.
D'autant plus que tout lecteur, voulant être respecté,
entend qu'on lui présente une version écrite dans
le génie môme de sa langue. Ibid., 856.

Est-ce à dire que S. Jérôme efface de sa traduction
les hébràïsmes, locutions ou tours de phrase qui sont
propres à l'hébreu? Non, il faut lui être reconnais-
sant d'avoir maintenu ces idiotismes, à travers les-
quels nous entrevoyons la force et la beauté de'
l'original. Cependant, même ici, il ne s'est pas
astreint à un procédé uniforme et absolu ; dans quel-
ques passages, il a eu la hardiesse de traduire un
hébraïsme par une locution mythologique, intelligi-
ble seulement aux Grecs et aux Romains. C'est
ainsi qu'il écrit « Acervus Mercurii », Prov., xxvi, 8 ;
Fauni, 1er., L, 39; Lamia, onocentauri,Isaïe, xxxiv,
i4; Aruspices, IV Rois, xxi, 6. Pas n'est besoin de
faire observer que ces allusions à la mythologie
sontpurementde style,comme les dénominationsque
nous donnons encore aux jours de la semaine:jour
de la Lune, jour de Mars, jour de Mercure, etc.

Le style de notre Vulgate est plus relevé que
celui de la version latine primitive, elle se rappro-
che de la langue qu'on parlait dans les milienx cul-
tivés. Cependant, à l'occasion, quand une nuance
de sens le comporte, le traducteur ne craint pas
d'employer certaines formes grammaticalement
incorrectes, mais autorisées par l'usage qu'on en
faisait dans la langue familière ; grossitudo, IH Rois,
vu, 26 ; sinceriter, Tobie, ni, 5 ; odientes, H Rois,
xxii, 4i ; cubilos au lieu de cubita, Exod., xxv, 17.
Il sait qu'on lui en fera une querelle, mais d'avance
il répond : « Non curae nobis est vitare sermonis
vitia, sed Scripturae sanctae obscuritatem quibus-
cumque verbis disserere. » Comment, in Ezech., XL,
5 ; P. L., XXV, 378. Avouons que cubita eût été aussi
clair que cubitos.

On n'a pas manqué de relever dans la version
hiéronymienne une sorte d'inconséquence : pour-
quoi un même mol hébreu n'y est-il pas uniformé-
ment rendu par un même mot latin ? Le nom hébreu
de l'arche d'alliance, ohél mo'ed, qui revient i32
fois dans le Pentateuque est traduit de sept maniè-
res différentes : tabernaculumJabernaculumfoederis,
tabernaculum testimonii, etc. Cf. CORNELY, Introd.
generalis, I, n. i65 ; A. CONDAMIN, Miscellanea Gero-
nimiana, p. 91.

On a reproché à S. Jérôme d'avoir mis une con-
fiance excessive dans le texte hébreu, de s'êlre
laissé influencerindûmentpar les traditions talmudi-
ques, d'avoir donné un caractère messianique & des
textes d'un sens incertain, ou même nettement étran-
ger à cet ordre d'idées ; enfin d'avoir travaillé trop
vite. Reprenons.
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i° On peut convenir que S. Jérôme a excédé dans
la préférence systématique qu'il donne au texte
massorétique, quand il ne s'accorde pas avec la ver-
sion grecque des Septante ; mais il est en cela excu-
sable. Toute réaction devientvite, et comme fatale-
ment,excessive.Lenouveautraducteur avait affaire à
des adversaires dont l'incompétence et la routinel'irri-
taient. Il a surtout protestécontre le sentiment, alors
assez commun, de l'inspiration des Septante ; car ce
préjugé rendait impossible toute tentative de « retour
aux sources ». Nous savons aujourd'hui que l'ave-
nir devait lui donner raison. D'ailleurs,nous avons
dit plus haut (col. ig53-4),qu'il tient compte des Sep-
tante, et qu'il reconnaît aux autres le droit de s'en
servir. Lui-même suit le texte des Septante quand il
commente l'Ecriture, ses commentaires et ses homé-
lies en font foi. Pouvait-il procéder autrement? Il
savait bien que sa propre traduction n'était pas
encore un texte public, ni encore moins officiel.

D'ailleurs, son attitude vis-à-vis des Septante a
manqué de consistance, faute de conviction ou de
courage. Tantôt il dit ou semble dire que les
auteurs inspirés du N. T., qui connaissaient les
LXX, citent néanmoins l'Ancien Testament d'après
le texte hébreu ; ce qui est de nature à jeter du
discrédit sur la version grecque. Tantôt, au con-
traire, il met les défectuosités de cette même ver-
sion au compte des copistes ou correcteurs, qui
en ont altéré le texte primitif. « Si LXX interpre-
tum, para et ut ab eis in graecum versa est, editio
permaneret, superflue me, Chromati..., impelleres ut
hebraea tibi volumina latino sermone transferrem. »
Praef. in Paralip., P. L., XXVIH, i323.

On doit se garder d'entendre de la version des
Septante les critiques que fait S. Jérôme des ver-
sions d'Aquila, de Symmaque et de Théodotion.
OEuvre du n° siècle de notre ère, ces nouvelles tra-
ductions avaient eu précisémentpour but de réparer
le mal fait au judaïsme par les « traducteurs
alexandrins », le jour qu'ils avaient livré aux Grecs
les mystères de l'Ecriture. Ce jour, commémoré
tout d'abord par un festival, fut par la suite con-
sacré à un jeûne d'expiation.

Les apologistes chrétiens du rr* siècle, notamment
Justin, Irénée, Tertullien, ont accusé les trois tra-
ducteurs judaïsants d'avoir, à dessein, atténué ou
même altéré les prophéties messianiques ; et S.
Jérôme lui même est de leur avis. Ce n'est pas que
les textes (une demi-douzaine), apportés par les
apologistes en preuve de leur assertion, soient tous
probants. On peut, par exemple, contester que le
mot hébreuàlmah (Isaïe, vu, i4), ne comporte pas
la traduction>c&vis,puella,(au lieu de -napSivoi, LXX.),
et qu'avec elle soit exclu le sens messianique donné
à cet oracle par 1 Evangile (Matth., i, 23) ; mais,
en revanche, il faut convenir que dans le ps. xxi,
17 la leçon authentique est bien Kâaru,et que les
LXX l'ont traduite exactement par &pv%av, foderunt.
S. Jérôme semble faire exceptionpour Aquila, dont
il a écrit: « interpretatusest ut christianus », mais
ailleurs il dit le contraire (P. L., XXII, 446-457).

Encore que S. Jérôme n'ait pas estimé les Sep-
tante à toute leur valeur, et que son oeuvre s'en
ressente, il serait injuste de voir en lut un adver-
saire aveugle de leur traduction.

20 Par traditions a talmudiques », on entend ici
celles que les encyclopédistes juifs commençaient,
précisément vers la fin du ive siècle, à consigner
dans la collection qui devait porter le nom de
Talmud. Ces traditions accompagnaient depuis
longtemps l'exégèserabbinique de la Bible. S. Jérôme
les tenait des savants juifs, qu'il avait choisis pour
maîtres. Elles ont influencé sa version, mais si

rarement qu'elle n'en reste pas déparée. Le cas le
plus saillant est la double traduction de Gen., xi,
28 et de II Esdras, ix, 7. L'hébreu de HEsdras,
Ur Kasdim, est traduit d'abord par Ur Chaldaeo-
rum (c'est la traduction correcte du nom de la ville
où était Abraham); et ensuite par igné Chaldaeorum,
d'après la tradition juive, qui veut qu'Abraham ait
été jeté dans le feu par ses concitoyens, parce qu'il
avait refusé d'adorer les idoles. Dans ses Quaest.
hebr. in Gen., P. L., XXIII, g56, S. Jérôme traite
de « fable » cette tradition, mais ailleurs il écrit :
« Vera igitur Hebraeorum traditio ». Ce qui nous
donne le droit de conclure qu'il n'avait pas de sen-
timent ferme à ce sujet, et qu'il n'y attachait que
peu d'importance.

3° Il est exact que, pour des préoccupations de
polémique, et peut-être aussi pour rendre sa ver-
sion plus appréciable aux catholiques, S. Jérôme a
précisé plus que de juste certains textes messiani-
ques, notamment dans Isaïe, xi, 10 : Et erit sepul-
crum ejus gloriosum ; xvi, 1 : Emiite agnum domina-
torem terrae; XLV, 8; Nubes pluant iustum ; LI, 5 :
Prope est iustus, egressus est salvator. Et ailleurs :
Jérémie, xxxi, 22 : Et femina circumdabit virum,
etc. En lisant ses commentaires, on s'aperçoit que
dans les textes cités il suit une opinion ou même
substitue son sentimentpersonnel à l'opinion com-
mune, si toutefois il existait déjà une opinion
commune. Il a, comme tout le monde, payé tribut
à l'infirmité humaine. Quandoque bonus dormitat
Homerus.

4° Que S. Jérôme ait travaillé trop vite, c'est
lui-même qui nous en avertit ; mais le cas n'est
pas fréquent, et encore se présente-t-il dans des
conditions qui le rendent excusable. Il a traduit
en trois jours les livres de Salomon (Prov., Eccl.,
Cantique), le livrede Tobie ne lui a demandé qu'un
jour, et Judith une nuit. D'abord, faisons la part
de l'exagération oratoire qui lui est assez fami-
lière ; et, ensuite, prenons la peine de peser les
mots dont il se sert. Dans la Préface de Tobie, il
écrit : « Utriusque linguae (hébreu et chaldéen)
peritissimum loquacem (un des Juifs, ses maîtres),
reperiens, unius diei laborem arripui, et quidquid
ille mihi hebraicis verbis expressif, hoc ego, accito
notario, sermonibus latinis expressi. » Mais il ne
nous dit pas ce que lui a coûté de temps l'étude qui
a précédé cette dictée. Le livre de Tobie compte 275
versets, et chacun de nos versets représente trois
ou quatre lignes des manuscrits d'alors. Ce qui
répond assez bien au renseignement que S. Jérôme
nous donne ailleurs (P. L., XXVI, 477), ou '1 se
flatte d'avoir dicté parfois mille lignes en un jour.
Son traité Contra Vigilantium a été pareillement
dicté en une nuit (P. L., XXIII, 352), mais il n'est
pas dit qu'il ait été composé en si peu de temps. On
peut croire que S.Jérôme a préparé lentement et à
bâtonsrompuslatraductiondes « livres de Salomon »
pendant la longue maladie qui précéda l'année
(3g8) où il les dicta. Praef. in libr. Salom., P. L.,
XXVIH, ia4i ; Epist., LXXI, n. 5 ; et LXXIII, n, 10;
P. i., XXII, 671, 681. Ce n'est pas de sa traduction,
mais de certains de ses commentaires ; que S. Jérôme
a écrit « qu'il avait dicté tout ce qui lui venait sur
le bout de langue », tant pour satisfaire le lecteur,
curieux de connaître les opinions des divers com-
mentateurs, (c. Rufin.,!, 22, H, 11 ; In Ierem. Prol.;
P. L., XXIII, 4i5, 465; XXIV, 681), que pour calmer
l'impatience du tachygraphe, qui supporte mal
qu'on le fasse attendre. Ah! les tachygraphes, de
combien de fautes ils sont responsables I Epist.,
xxi, n. 42; P. Z..XXII, 3g4.

En défendant S. Jérôme des reproches qui lui ont
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été faits, loin de nous la prétention de déclarer sa
version irréprochable. Nil ab omni parle beatum. Ses
plus décidés admirateurs en conviennent. On peut
souscrire sans réserve au jugement du P. COHNELV :

« Naevis suis S. Ilieronymiversionem non carere fa-
teamur oportet, nec eam omnibus numeris esse abso-
lutam et perjectam ». Introd. gêner, in U. T. libros,
n. i65.

4- Comment la version hiéronymienne est de-
venue notre Vulgate. — Malgré les quelques dé-
fauts qui la déparent, la nouvelle version fut favo-
rablement accueillie dans loul le monde latin. Cer-
tes, comme Jérôme lui-même l'avait prévu, elle se
heurta d'abord à l'opposition d'un grand nombre.
Laissons de côte les adversaires qui en veulent à
l'oeuvre par antipathie contre l'auteur. C'est le cas de
Rufin et de toute la bande des incompétents, que
Jérôme lui-même avait irrités par ses traits sarcas-
tiques. Les seuls qui comptent ici sont ceux dont
S. Augustin était le type honorable. L'évêque d'IIip-
pone proclame la version du « prêtre Jérôme » docte,
louable, utile même ; il s'en sert parfois dans ses
écrits ; mais jamais il ne l'emploie pour la lecture
publique. Epist., CXLVIII, ad Fortuit., n. 13-145
Epist., CLXVII, n. 2i ; P. L., XXXIII, 628, 741. Son
jugement définitifse lit dans la Cité de Dieu, XVU1,
XLIII, n. 1 ; P. IJ., XLI, 6o3. Le passage a été écrit en
426, six ans après la mort de S. Jérôme et quatre
avant celle de S. Augustin. « Les Eglises latines ont
adopté la version des LXX, traduite en latin. Tou-
tefois, de notre temps, il s'est trouvé un prêtre, le
savant Jérôme, qui, très versé dans les trois langues,
a traduit les Ecritures non du grec, mais de l'hébreu
en latin. C'est là un docte travail. Mais, bien que les
Juifs le reconnaissent fidèle (veracem), et qu'ils pré-
tendent que les LXX se sont trompés en beaucoup
d'endroits, néanmoins les Eglises du Christ accor-
dent la préférence à l'oeuvre de tant d'hommes choi-
sis exprès par le grand prêtre Eléazar... » Suit
l'éloge des Septante.

En dépit de l'opposition de S. Augustin, peut-être
même en partie à cause d'elle, la version nouvellefut
reçue avec faveur en Occident. C'est un fait remar-
quable que, dans les Gaules, tous ceux qui ne se
mouvaient pas dans l'orbite augustinienne : Vincent
de Lérins, Césairc d'Arles, Cassien, Sulpice Sévère,
Eucher de Lyon, Grégoire de Tours, furent les pre-
miers et les plus actifs propagateurs de la version
hiéronymienne. 11 est vrai qu'il faut en dire autant
du grand auguslinien, Prosper d'Aquitaine. Nous
avons déjà constaté (p. 11) que la seconde version
du Psautier eut un tel succès dans notre pays qu'on
l'appela le « psautier gallican ». A Rome, où Jérôme
comptait tant d'amis, les choses n'allèrent pas si
vite. La lenteur fait partie intégrante de la sagesse
romaine. Un siècle et demi après la mort de l'auteur,
l'unique version latine, faite immédiatement de
l'hébreu, s'est encore si peu imposée à l'attention
des gens d'Eglise, que le pape S. LÉON LK GRAND(44O-
46I) la cite plutôt comme un complément explicatif
de l'ancienne traduction latine. Un siècle plus lard,
S. GRÉGOIRE LE GRAND (5go 6o4) atteste que « le
Siège apostolique se sert pareillement des deux ver-
sions ». Moral, in Job., epist. miss., 5;/'. L., LXXV,
5i6. A partir de ce moment, la substitution s'accé-
lère. En 649, le concile de Latran cite d'après la ver-
sion nouvelle. C'est l'époque où ISIDORE DE SKVILLE
(570-636) écrit : Ilieronymi edilione generaliter omnes
ecclesiae usquequaque utuntur, pro eo quod veracior
sit in senlentiis et clariur in verbis ». De Officiis
Ecclesiae, I, ia; P. L., LXXXIII, 748. Il parle sur-
tout de ce qu'il a vu en Espagne. D'autre part, la

conquête en Angleterre est un fait accompli au
vme siècle. Le Vénérable BÈDE (-j- 735) ne recourt
que rarement à la version primitive (qu'il appelle
veterem,priscam). C'est à partir de cetteépoquequ'on
commence à donner le nom de Vulgate à la version
hiéronymienne, mais la dénomination ne lui sera
exclusivement acquise qu'au xme siècle.

HUGUES DE S. VICTOR au xne s. (P. L., CLXXV, 17),
et ROGKR BACON au xm' (Opas Mains, p. 49), s'ex-
primèrent en de tels termes qu'avec leur seul témoi-
gnage on croirait qu'un acte décisif de l'autorité ec-
clésiastique est déjà intervenu en faveur de la nou-
velle Vulgate; mais il ne reste pas traced'unepareille
décision. Ils auront sans doute entendu parler de
l'autorité doctrinale conférée à cette version par le
fait même de l'usage universel qu'on en faisait dans
les Eglises.

Quand la version de S, Jérôme devenait souve-
raine, elle avait déjà six siècles. Ce temps s'était
passé en pérégrinations sur toutes les routes de
l'Italie, de l'Afrique, de l'Espagne, des Gaules, de la
Bretagne et de l'Irlande. En vieillissant,elle avait
pris des rides; en voyageant, elle s'était fait des
blessures. Si déjà de son vivantl'auteur s'était plaint
de ne plus s'y reconnaître lui-même, tant on avait
altéré son texte, on peut croire que par la suite le
mal était allé s'aggravant. La cause principale
de ces altérations avait été la liberté que copistes et
correcteurs avaient prise d'y introduire des frag-
ments de l'ancienne version. Un curieux exemple se
lit encore (même avec l'édition sixto-clémentine)
dans II Rois,i, 18-19, 2^:

18 \Considera, Israël, pro his qui morlui sunt
super excelsa tua vulnerati],

ig Inclyti Israël super montes tuos vulnerati sunt.
Quomodo cecideruntfortes i'

a6 Doleo super te, frater mi Jonatha, décore nimis
et amabilis super amorem mulierum, | Sicut mater
unicum amat filiumsuum,ita ego te diligebam.] Ce que
nous avons enfermé entre crochets provientde l'an-
cienne version et fait double emploi avec celle de
S. Jérôme. HUGUES DE S. VICTOI», dit le « nouvel Au-
gustin »,avait raison d'écrire que tout est brouillé:
«iia tandem omnia confusa sunt, ut paene nunc quid
cuique tribuendum sit ignoretur.»(P. L.,CLXXV, 7).
La confusion était arrivée au xme siècle à un tel
point que ROGER BACON s'en plaint en des termes
qui rappellent la formule de S. Jérôme lui-même
au pape Damase : Tôt exemplaria quot codices ! De
son côté, le docte franciscain écrit au pape Clé-
ment IV : « Clamo ad Deum et ad vos de ista corrup-
tione Liilerae. »

Cependant, la médication pour guérir la Vulgate
n'a jamais cessé dans l'Eglise latine, du vie an
xvie siècle. Elle commence par les tentatives de
correction se rattachant aux grands noms de CAS-
SIODOBE (-J-5Û2); d'ALCUiN, qui aboutit à la Bible
dite de Cbarlemugne, ou encore de Tours (735-8o4);
de THÉODULPHE, évêque d'Orléans (f 821) de LAN-
FRANC de Cantorbery (-j- 10S9); d ETIUNNE HARDING,
abbé de Gileaux (f II34). — A l'époque des Scolas-
tiques, on fit des « CorrectoLes ». Tous les grands
corps enseignants (l'Université de Paris, les Domi-
nicains, les Franciscains) eurent chacun le sien.
Ils se valaient, étant aussi défectueux les uns que
les autres. Plus satisfaisant était le correctoire dit
Sorbonnien, parce qu'il appartient à la bibliothèque
de la Sorbonne. Un peu plus tard, on en Ut un
à Rome (correclirium Vuticanum), meilleur que
tous les autres. Ce fut peut-être l'oeuvre de celui
que Roger Bacon, l. c, appelle « sapientissimus
homo », en le désignant au pape comme l'homme
le plus capable de restaurer le texte latin de S. Je-
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rôme, qu'il étudie depuis plus de quarante ans. On
croit qu'il s'agit de Guillaume de Mara. Cf. E. MAN-
GENOT, Vulgate, dans le Dict. de la Bible (Vigou-
roux), t. V, p. 2465-a5oo.

L'invention de l'imprimeriemultiplia les exem-
plaires de la Vulgate, mais n'améliora pas le texte,
tant s'en faut. Le premier livre imprimé fut la
Biblia Latina, à 4a lignes, sans indication de date
ni de lieu, mais que l'on croit avoir été exécutée à
Mayence par Gutenberg, Just et Schôffer, vers i45a.
C'est la Vulgate dite Mazarine, du nom de la Biblio-
thèque dont elle fait partie. Depuis, on ne compte
plus les éditions imprimées de la Bible latine.
Parmi celles qui, contenant la Bible entière, ont
paru avant la fin du xvie siècle, les plus remar-
quables sont : la polyglotte d'Alcala (ou du card.
Xitnénès), éditée en i5i4,mais mise en vente en
i5a2 seulement ; Robert Estienne, Paris, i54o;la
,'liblia ordinaria, Lyon, i545; Biblia Lovaniensis,
éditée par Jean Henten, O. P., imprimée par Plan-
lin, Anvers, 1547

, et rééditée par les soins de Luc
de Bruges, en i583.

Cependant, on préparait à Rome une édition cor-
recte de la Vulgate, conformément au décret Insuper
du concile de Trente, Sess. iv (8 avril i546).
Diverses commissions, nommées à cet effet, travail-
lèrent, avec plus ou moins d'activité, sous le règne
de douze papes (de Paul III à Clément VIII), au
triage et à la mise en oeuvre des matériaux. Grâce
à l'impulsion énergique et à la collaboration per-
sonnelle de SIXTE V, l'édition fut publiée en i5go.
Mais à peine le pontife était-il mort (27 août i5go),
qu'on décida de faire rentrer, le plus possible, les
exemplaires déjà en circulation ; et le tout fut mis
au pilon. Le cardinal Caraffa, président de la com-
mission pour la correction de la Vulgate, venait de
jeter l'alarme : on avait été trop vite, et la préfé-
rence donnée personnellement par Sixte V à ungrand nombre de variantes n'était pas heureuse.
C'est ce dont le pontife lui-même avait convenu,
quand, dans les derniers jours de sa vie, il parlait
* de faire imprimer une sorte de correctoire, qui
contiendrait toutes les modifications, les omissions
et les additions de sa Bible; et à l'aide duquel cha-
cun pourrait corriger son propre exemplaire de la
Vulgate ». E. MANQENOT, Vulgate, Dict. de la Bible
(Vigouroux), t. V, p. 24g2-g3 ; BAUMGARTEN, Die
Vulgata Sixtina von 1590, p, a5-a6. Les dispositions
de la Bulle Aeternus ille, concernantl'impression de
la nouvelleVulgate, autorisent à supposer que, dans
la pensée de Sixte V, ce correctoire devait contenir
des rectificationsà faire au texte même de i5go,pour
le purger des fautes d'impression et autres. Pour
toutes ees raisons, GRÉGOIRE XIV et CLÉMENTVIII
décidèrent de reprendre le travail : correction et
impression. Les deux jésuites TOLET et BELLARMIN,
qui devaient devenir cardinaux, s'employèrent tout
particulièrementà celte réédition.

Le sort fait à la Bible sixtine de i5go a soulevé
des controverses passionnées. Après bien des dis-
cussions pour et contre, on semble convenir aujour-
d'hui que, de bonne foi, le cardinal Caraffa et ses
partisans s'étaient exagéré le nombre et l'impor-
tance des changements qu'il fallait apporter à la
revision sixtine. C'est ce qui explique que les nou-
veaux correcteurs aient pu aboutir en moins de
trois semaines. Cf. BAUMGARTEN, /. c, p. 98, qui est
à contrôler et même, sur plus d'un point, à rectifier
par I. HÔPFL, Beitrdge zur Geschichte der Sixto-
Klementinischen Vulgata, Freib. in Br., 1913 ;FR. AMANN, Die Vulgata Sixtina von 1590, Freib.
in Br., igi3. L'oeuvre définitive parut vers la fin de
45g2, sous le pontificat de Clément VIII, avec le titre

de Biblia sacra Vulgatae editionis Sixti V Pont.
Max. jussu recognita atque édita. Ce n'est qu'à
partir de 1604 qu'on ajoute le nom de Clément VIII
[et démentis VIII auctoritate édita), qui figurera
désormais dans le titre. C'est ce qu'on appelle de
nos jours l'édition romaine, ou sixtodémentine, de
la Vulgate; et même « clémentine » tout court.

Grâce aux précautions disciplinaires prises dans
le bref de CLÉMENT VIII, Cum Sacrorum Bibliorum
Vulgatae editionis textus (9 nov. 1592), pour pré-
venir toute réimpression infidèle, l'édition romaine
de la Vulgate n'a subi qu'un petit nombre d'altéra-
tions (je ne dis pas « fautes d'impression»), et encore
sont-elles de peu de conséquence; cependant le
P. Michel HBTZKNAUER, O. C, en a publié un texte
critique : Biblia sacra Vulgatae editionis ex ipsis
Vaticanis exemplaribus inter se atque cum indice
errorum corrigendorumcollatis. Oeniponte, MCMV1.
L'histoire d* la correction romaine, qui devait
aboutir à la Bible de Sixte-Quint, aété raconlée dans
une monographie, aussi intéressante qu'instructive,
parle P. FBRD. PRAT, S. I., dans la revue Etudes
religieuses, 1890, t. L, 565; t. LI, p 35, ao5. Cette
étude est à compléter par P. M. BAUMGARTEN, Die
Vulgata Sixtina von 1590..., Munster, 1911; FR.
XAV. LE BACHELET, Ce que Bellarmin dit de la Bible
de Sixte V en 1591, dans les « Recherches de Science
religieuse », Paris, igio, t. I, p. 72; et Bellarmin et
la Bible Sixto-Clémentine, Paris, ign.

Certes, l'Eglise catholique garde le droit de revi-
ser encore la version à laquelle elle a fait une situa-
tion privilégiée. Après plusieurs siècles d'études
méthodiques sur les textes bibliques, une améliora-
tion de la Vulgate est possible, et c'est vraisembla-
blement pour en venir là que PIE X a chargé une
Commission de reconstituer la traduction de S.
Jérôme (ci-dessus, col. ig^g). Mais, en attendant, on
convient que la Vulgate latine, telle qu'elle est
aujourd'hui, est la meilleure des versions anciennes
de la Bible, et qu'elle a été, aux temps modernes, le
fil conducteur des études bibliques. Tel est le senti-
ment de tous ceux qui ont fait du sujet une étude
spéciale, qu'ils soient catholiques ou protestants.
Qu'il suffise de nommer ici quelques-uns de ces der-
niers. Dans la préface de son Novum Testamentum,
graece et latine, edit. 4, igia, Eb. NESTLÉcommence
par citer le mot de Bengel : Vulgata... eximium ob
singularem antiquitatem pondus habet n, et il ajoute
aussitôt pour son propre compte : «Quantum auctori-
tatis insit latinae version! ad tixtum N. T. probe
instituendum recteque intellegendum,non est curhic-
amplius exponam. » Quant à H. J. WHITE (ci-dessus,
col. ig54), il résume sa propre appréciation, en
faisant sien ce que WESTCOTT a écrit dans la pré-
face de la « Revised Version » anglicane (i885) :
«En remplissant sa tâche, S. Jérôme a fait preuve de
savoir, de jugement, de compétence et de fidélité ;
tellement qu'il a lié pour toujours l'Eglise d'une
dette de reconnaissance tonte particulière. » Et tout
récemment: « Au total, la Vulgate de l'Ancien Tes-
tament est une meilleure traduction que notre « Ver-
sion autorisée » elle-même ; quand les deux s'accor-
dent, celle-ci dépend directement ou indirectement
de celle-là ; quand elles diffèrent, la Vulgate se
trouve d'ordinaire du côté des résultats obtenus par
la science moderne des choses bibliques. » W. E.
PLATER and H.J. WHITE, A grammar of the Vulgate,
Oxford, 1926, p. 7.

III. — AUTORITÉ DOGMATIQUE

En tant que parole de Dieu, l'Ecriture est pour le
croyant règle de foi. Cette autorité dogmatique ne
convient immédiatement qu'autexte original. Cepen-
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dant toute version fidèle y participe, précisément
parce qu'elle est conformeà l'original. On dit d'une
version qu'elle est authentique, non pas pour la
rattacher par ce terme à un auteur déterminé, par
exemple à S. Jérôme ; mais pour attester sa confor-
mité avec le texte dont elle est la traduction. Son
authenticité peut être interne ou externe. L'authen-
cité interne n'est rien d'autre que la fidélité même
de la version, qui se révèle scientifiquement par
l'étude. Cette connaissance reste d'ordre privé et
n'est susceptible que d'une certitude purement

.
humaine. Quand l'authenticité d'une version est
déclarée par l'autorité compétente, elle devient
externe, publique et d'ordre juridique, autant vaut
dire « officielle ». Le législateur ou le magistrat
suprêmepeuvent conféreraune copie notariée l'auto-
rité même qui convient à l'original même d'un texte,
d'un testament par exemple ; et dès lors la copie fait
foi. Telle est la prérogative conférée à la Vulgate
latine par l'Eglise. Par voie d'autorité, elle a décrété
qu'on la tiendra pour « authentique » et en prescrit
l'usage dans tous les actes publics du magistère
ecclésiastique, ordinaire et extraordinaire. L'Eglise
avait le droit de recourir à pareille décision. Gar-
dienne et maîtresse des Ecritures divines, elle se
trouverait dans l'impossibilité de remplir son man-
dat, s'il n'était pas en son pouvoir de discerner avec
certiiude les textes(originaux ou versions) qui con-
tiennent réellement la parole de Dieu. Certes, la con-
servasioninaltéréed'un texte, fût-ilsacré,et, pareille-
ment, la conformité d'une version avec le texte ori-
ginal, ne sont pas l'objet d'une révélation divine ;
mais elles peuvent devenir un fait dogmatique, sur
lequel, en certains cas, l'Eglise a le droit ou même
le devoir de se prononcer.

C'est là un point de départ sur lequel tous les
catholiques sont d'accord ; s'ils se sont divisés au
sujet du sens et de la portée du décret du Concile
de Trente sur l'authenticité de la Vulgale, c'est sur-
tout parce que, jusqu'à ces derniers temps, le texte
de ce décret restait déraciné de son contexte. La
publication qu'on vient de faire des Actes du Con-
cile a jeté sur toute la question tant de lumière que
la controverse reste bien réduite, sinon complète-
ment abolie. Ce n'est pas que ces documents histo-
riques fassent partie de la définition conciliaire,
mais ils aident à la comprendre. Si l'exégèse de
l'Ecritureelle-même relève de l'herméneutiqueration-
nelle, il en va de même, et à plus forte raison, des
définitions et des lois de l'Eglise.

Jusqu'au temps du cardinal Franzelin inclusive-
ment (f 1886), on ne lisait l'histoire du Concile de
Trente que dans fra PAOLO SARPI (1619), ou dans
PALLAVICINI (I656). Le premier, théologien de la
République de Venise, était luthérien d'esprit et
adversaire déclaré de la souveraineté pontificale.
Le second a écrit lui-même de son ouvrage, au len-
demain de la publication : a. Mon histoire est mêlée
d'apologie, ou, pour dire vrai, c'estplutôt une apolo-
gie mêle'e d'histoire. » (Lettre au marquis de Dur-
razo, 1657). Au siècle suivant (1787), Jossiî LE PLAT
publie ses Monumenla ad historiam Concilii Triden-
tini, ouvrage utile, mais insuffisant. Aujourd'hui,
nous avons les Actes authentiques du Concile de
Trente, édités, pour la première fois, en* 1874 par
l'oratorien THEINEH ; mais pour des raisons qui tien-
nent aux circonstancesdans lesquelles se fit cette
publication, le texte original,gardé aux archives du
Vatican, n'avait pas été transcrit intégralement, ni
même avec assez de soin. La lacune vient d'être
comblée par la publication du Concilium Tridenti-
num, entreprise par la « Goerresgesellschaft. jDans
cette collection, MBRKLE (vol. I paru en 1901) et

EHSES (vol. V paru en 1911) ont publié les docu-
ments qui concernent la sess. iv du concile : diaires,
projets, amendements, discussions, votes motivés,
décrets. A ces sources il faut ajouter la correspon-
dance échangée entre.' les Légats pontificaux prési-
dant le Concile à Trente, et les cardinaux faisant
partie de la Commission romaine, nommée par
Paul III, pour préparer les décrets à soumettre aux
délibérations du Concile, et les revoir ensuite avant
la promulgation pontificale. Ces lettres ont été
publiées en 1864 par le barnabite VERCELLONE dans
les Dissertazioni accademiche (Dissert., IV), et la
même année traduites en français dans les Analecta
jurisponlificii,sept.-oct., p. 1020. Plus tard (1897),
ces lettres ont été publiées plus complètement par
DRUFFEL-BRANDI,Monumcitta Tridentina, fasc. 4>

Munich ; et plus récemment encore par la Goerres-
gesellschaft, ConciliumTiidenlinum, t. X. M.DIDIOT
en avait reproduit de larges extraits dans la Revue
des Sciences ecclésiastiques, t. LIX, p. 48i ; cf., du
même auteur, Logique surnaturelle et subjective,
thèse xxxi 11.

L'histoire des controverses au sujet de la Vul-
gate, même entre catholiques, se lit dans toutes les
Introductionsgénérales à l'Ecriture sainte, ou encore
dans la plupart des traités de Théologie fonda-
mentale. Pour éviter des redites inutiles, nous nous
bornons ici à préciser l'état actuel de la question,
en distinguant les points acquis d'avec les opinions
encore en présence.

i° a) Le décret publié le 8 avril 1346 par
le Concile de Trente, Sess. iv, D. B., 787 (669),
et commençant par le mot Sacrosaneta, est certai-
nement dogmatique. 11 a pour objet le CANON des
Saintes Ecritures (voir ce mot). Après l'énumcra-
tion des livres dont se composent l'Ancien et le
Nouveau Testament, vient un canon : « Si quelqu'un
ne reçoit pas pour sacrés et canoniques ces mêmes
livres en entier, avec toutes leursparties (cum omni-
bus suis partibus), tels qu'on a coutume de les lire
dans l'Eglise catholique, et qu'ils sont dans l'an-
cienne édition latine de la Vulgate..., qu'il soit ana-
thème. »

Que veulent dire les mots cum omnibus suis par-
tibus..'Dans son traité De divina Traditione et Scrip-
tura, dont la première édition est antérieure à la
publication des Actes du Concile par Theiner, le
futur cardinal FRANZELIN entend par partes (qu'il
distingue des particulae) les passages directement
dogmatiques (o. c.,3e édit. Rome, 1882, p. 527-540).
Le P. VERCELLONE, Sulla authenticità délie singole
parti délia Bibbia, Rome 1866 (traduit en français
dans la Revue cath. de Louvain, 1866 et 1867),
l'avait entendu des portions dites deutérocanoniques
de l'A. T. L'incise en question ne figurait pas dans
la première rédaction du décret, elle y fut intro-
duite pour donner quelque apaisement à des mem-
bres du Concile, qui eussent voulu qu'on mentionnât
expressément dans le décret trois passages des

•
Evangiles (Me, xvi, 9-20; Le., xxn, 43

>
44; lo., vu,

53-vni, i3), dont l'authenticité était contestée non
seulement par Erasme, mais aussi par divers
catholiques. Comme le card. Pacheco, évêque de
Jaen, insistait dans ce sens, on vota ; et par
35 voix contre 17, il fut décidé négativement;
« parce que, disent les Actes, on ne veut rien faire
de plus que le concile de Florence ». THEINBR, I,
71-77 ; MERKLE,I, 38. D'où il suit que l'incise cum
omnibus suis partibus insiste seulement sur l'inté-
grité plénière du Canon, sans rien ajouter aux mots
qui précèdent : libros ipsos integros. Tel est le sen-
timent, à quelques nuances près, de VACANT, BAIN-
VBL, DlDIOT, VAN NoORT, PRAT, HUBY, MANGBNOT,
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Diction, de Théologiecatholique, t. II, col. 1699-1601.
* La conséquence est que dans le décret final (le

texte voté) ces trois fragments (que nous venons
d'énumérer) ne sont pas plus visés que les autres.
Après le Concile de Trente, leur condition n'est ni
meilleure ni pire. Si les Pères refusèrent de se pro-
noncer, cette réserve n'implique de leur part ni ap-
probation ni improbation. Les trois fragments
restent canoniques et doiventêtre tenus pour tels,
en vertu même du décret, s'il est constant qu'ils
sont une partie véritable — et non comme une par-
celle insignifiante — d'un Livre sacré, et qu'ils ont
toujours été lus comme canoniques dans l'Eglise
universelle. Ces conditions se vérifiant, la canoni-
cité ne fait pas de doute pour les catholiques. »
F. PRAT, Etudes, 5 déc, 1913; t. CXXXIII, p. 696.
Et le P. Hu3Y, Evang. selon S. Marc1, p. 444,
d'ajouter : « Aux théologiens de voir si ces condi-
tions se vérifient. De fait, il en <est ainsi; et la
canoiiicilé de la finale de S. Marc ne fait pas de
doute pour les catholiques. »

b) Pour qu'un passage soit tenu comme certaine-
ment canonique, il ne suffit pas qu'il ait toujours
figuré dans la Vulgate latine, il faut encore qu'on
ait coutume de le lire dans l'Eglise catholique
(prout in Ecclesia catholica legi consueverunt). Tout
le monde convient aujourd'hui qu'il ne s'agit pas
seulement de la lecture liturgique, mais encore, et
même surtout,de l'usage dogmatique fait de ce texte
par l'Eglise universelle enseignante, soit dans son
magistère ordinaire ou extraordinaire, soit, toute
proportion gardée, dans l'enseignementthéologique
donné par les écoles qui sont sous sa surveillance.
Pourdevenir un critère certain de canonicité, l'usage
de l'école doit être universel, durable, d'un carac-
tère nettement dogmatique et scripturaire.

Il est vrai que le card. FRANZELIN, l. c, p. 533, a
suggéré que la particule et, reliant l'attestation de
la Vulgateavec l'usage de l'Église, a le sens disjonctif
de ou, tellement qu'un texte ayant toujours fait
partie de la Vulgate devrait, par le seul fait, être
regardé comme canonique. C'est même la raison
capitale pour laquelle le même auteur (De Deo,
th. iv) regarde comme authentique et canonique le
verset dit des « trois témoins célestes » (I Jean, v, 7).
Mais l'opinion du distingué théologien, contre
laquelle réagissait déjà son contemporain,le P. COR-
NELY, Introductio generalis in U. T. libros sacros,
i885, t. I, p. 452; cf. III, 678-680, a perdu, avec le
temps, beaucoup de terrain. Il ne semble pas admis-
sible qu'en matière de canonicité, dont le critère est
uniquement le témoignage dogmatique de l'Eglise
universelle, le Concile de Trente n'en ait appelé
qu'à l'usage de la Vulgate dans l'Eglise latine, alors
surtout que, de leur propre aveu, les Pères ont fait
le décret Sacrosancta, afin que « tous sachent dans
quel ordre et par quelle voie le concile lui-même,
après avoir établi le fondement de la confession de
la foi, doit procéder; et de quels témoignages et
ressources il doit particulièrement se servir pour
confirmer les dogmes et restaurer les moeurs dans
l'Eglise ». C'est pourquoi, la plupart des auteurs
catholiques, théologiens et exégètes, entendent
aujourd'hui la particule et en un sens conjonctif.
Pour être sûr de la canonicité d'un texte, il faut qu'au
témoignage de la Vulgate s'ajoute l'usage dogma-
tique que l'Eglise universelle en a fait.

Le i3 janvier 1897, le Saint-Office, répondantà un
doute qui lui avait été proposé, déclarait « qu'on ne
pouvait pas tuto nier ou mettre en doute » l'authenti-
cité del/eazi, v, 7 (le versetdit des trois témoinscéles-
tes). Directement, il s'agissaitde l'état de la question.
Quand des écrivains compétents eurent fait la

preuve que ce verset ne se lisait pas dans la Vul-
gate primitive, et d'ailleurs que les témoignages
patrisliques en sa faveur ne sont pas, en réalité,
tels que le card. Franzelin les présente, l'autorité
ecclésiastique laissa paraître des éludes dans les-
quelles on soutient l'inauthenticité du dit verset.
Cf. LEBRETON, Les Origines du dogme de la Trinité,
note K, 526-53i, 6e éd., 1927, p. 655-652. Tout récem-
ment, un décret du S. Office (2 juin 1927)3 reconnu
positivement les droits de la critiquecatholique sur
ce point, et fourni une explication authentique du
décret de 1897. Ci. Revue Apologétique, mars 1928.

c) La canonicité d'un texte n'est pas nécessai-
rement liée à son authenticité littéraire.Absolument
parlant, un autre que S. Jeanl'Evangéliste aurait pu
être inspiré de Dieu d'ajouter au quatrième évangile
le chap. xxi.Grâce à l'autorité dogmatique de l'Eglise,
nous savons que ce chapitre est canonique, faisant
partie intégrante du texteinspiré. Quantà son authen-
ticité, c'est par des arguments d'ordre historique et
critique qu'onl'établit. Il estvrai que le décret con-
ciliaire nomme les auteurs de la plupart des livres
canoniques (Moïse, David, Salomon, Isaïe, Paul,
Pierre, Jean, etc.). Les membres du Concile étaient
sans doute bien persuadés que ces textes avaient
été réellement écrits par les auteurs auxquels on
les attribue ; on peut même penser que beaucoup
entendaient affirmer expressément cette origine
humaine, tout en nuançant de réserve leur senti-
ment à ce sujet, par exemple : Psalterium davidicum
au lieu de Psalmi Davidis ; ou encore l'épltre aux
Hébreux énumérée parmi les quatorze lettres de S.
Paul, mais extra ordinem. Il reste cependant que le
concile n'a pas défini l'authenticité des livres cano-
niques comme une vérité de foi catholique.

20 a) Le décret de la même Session IV, com-
mençant par le mot Insaper, a pour objet l'édition
et l'usage de la Vulgate. Cf. MERKLH, I, 5oo; EHSES,
V, 22, 27 ; THEINER, I, 60.

Le caractère du décret est nettement disciplinaire,
quoi qu'on ait dit. 11 s'agit d'abus à corriger et de
l'utilité de l'Eglise à procurer. C'est ce que la
teneur même du texte suffit à faire voir. «En outre,
considérant qu'il pourrait résulter pour l'Eglise de
Dieu une assez grande utilité de connaître l'édition
qu'il faut tenir pour authentique parmi toutes les
éditions latines des Livres Saints qui ont cours, le
même saint concile statue et déclare que c'est l'édi-
tion ancienne et vulgate, approuvée par un long
usage de l'Eglise elle-même pendant tant de siècles,
qui doit être tenue pour authentiquedans les leçons,
discussions, prédicationset expositions publiques,
et que personne n'ait l'audace ou la présomption
de la rejeter sous aucun prétexte. » Suit, non pas un
anathème, comme dans le précédent canon, mais
une promulgation de peines contre les délinquants,
et une exhortation instante « à veiller qu'à l'avenir
la sainte Ecriture, et surtout celte édition ancienne
et vulgate,soit imprimée le plus correctement possi-
ble. »

Directement, il s'agit d'authenticité externe, con-
férant à la Vulgate, et à elle seule, un caractère
juridique; dans l'Eglise latine, on doit la tenir pour
le texte « officiel » de la Bible. Indirectement,on sup-
pose que la Vulgate jouit d'une certaine authenti-
cité interne. Jusqu'où s'étend cette conformité avec
les textes originaux, c'est ce que nous dirons plus
bas (col. 1977). I-e décret Insuper prescrivant une
mesure disciplinaire, il va sans dire que l'Eglise
garde le droit de l'abroger pour substituer une autre
version à la Vulgate, quand elle le jugera à propos.

Par édition, le Concile entend la version vulgate
elle-même, avec ses variantes et même ses défectuo-
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sites; parce que telle quelle elle suffirait à son but.
En partant de ce terme, le P. PATHIZI a cru pouvoir
établir une distinction entre la version, l'édition
approuvée par le Concile, parce qu'elle est autorisée
par l'emploi de l'Eglise, et l'exemplaire Vatican de
cette édition. Si recevable que cette distinction soit
en elle-même, il ne semble pas qu'on puisse lui trou-
ver un fondementdans le texteduprésentdécret,oùle
mot editio figure avec le sens classique de version
ou même de texte en général, qu'il a sous la plume
de S. Jérôme. Cf. Praef. in libros Paralip. prior, et
souvent ailleurs. Le Concile oppose l'édition Vulgate
à nombre d'éditions latines récentes, « qui ont cours »
(quae circumferuntur) parmi les catholiques. Dues

.
à l'initiative privée, ces tentatives pour amender la
Vulgate étaient plutôt des versions nouvelles, fon-
dées sur les textes originaux, que des éditions au
sens moderne du mot. En tout cas, on les avait
multipliées pendant la première moitié du xvie siè-
cle. Enumérons les principales :

«) Versions nouvelles faites sur le texte hébreu
(Sanctes Pagnini, O. P, i528; Gard. Cajetan, O.P.,
i53o); |3) éditions de la Vulgate revues sur l'hébreu,
et de ce chef s'écartanl plus ou moins du texte latin
couramment reçu (J. Rudel, 1527; Clarius, O.S. B.,
i542;Junta, i53/|); •/) simples éditions de la Vulgate,
plus ou moins heureuses (Hittorpiana editio, i53o;
cf. Quentin, Mémoiresur l'établissementdu texte, etc.
p. 121 ; Robert Eslienne, i5a8-i54o). L'édition de
Joannes Benedictus, 1541, tient le milieu entre la
seconde et la troisième catégorie. 11 va sans dire que
le décret du Concile de Trente ne vise, du moins
directement, que les versions latines nouvelles de la
première catégorie.

b) Pourquoi et dans quel sens le Concile de Trente
a décrétéque la Vulgate serait la Bible « officielle »
de l'Eglise latine? Il était pratiquement nécessaire
quedans l'Eglisecatholique il y eût un livre, reconnu
de tous comme contenant l'Ecriture dans son inté-
grité. Une preuve, et pas la moindre, c'est que tou-
tes les sectes protestantes ont fait de même; il y a
une version luthérienne pour les Allemands de la
confession d'Augsbourg, une version zwinglienne
pour la confession helvétique, une version angli-
cane pour l'Eglise établie d'Angleterre.

C'est de la Vulgate que dans les actes publies on
partira, c'est à elle qu'on rapportera le reste : textes
originaux, et les autres versions; non pas pour con-
damner d'avance tout ce qui diffère de la Bible
« officielle », mais pour comparer et contrôler, afin
d'établir, si possible, la leçon primitiveet en dégager
le sens. Telle est la marche à suivre, tracée par
l'encyclique Pruvidentissimus Deus. « Ce n'est pas
qu'il ne faille tenir compte des autres versions, dont
l'antiquité chrétienne fait l'éloge et s'est servie, et
surtout des textes primitifs. » D.B., ig4i. El encore,
quelques lignes plus bas : « Après avoir recherché,
avec toute la diligence possible, quelle est la vraie
leçon, on pourra se servir de la Sainte Ecriture en
matière théologique. » On ne pouvait pas dire plus
clairement que la Vulgate ne suffit pas.

Au cours des discussions préparatoires de la Ses-
sion iv, et même dans les congrégations générales,
notamment celle du iet avril, les théologiens, les
présidents de commission, et les Légats pontificaux
déclarèrent que l'abus n'était pas d'avoir à son ser-
vice plusieurs versions, mais qu'il n'y en eût pas
une, et rien qu'une, ayant un caractère officiel;
qu'en faisant celte situation privilégiée à la Vulgate
(quia verior et potior), on ne prétendait pas supplan-
ter, encore moins condamner les textes originaux,
les autres versions, notamment celle des Septante;
pas même les versions modernes des hérétiques. En

effet, la condamnation qui pèse sur ces dernières ne_
dérive pas du décret Insuper. Le cardinal PÔLE eût
même voulu qu'on approuvât, au même titre que la
Vulgate, le texte hébreu de l'A. T., la version des
Septante, et le texte grec du N. T. ; au vole il fut seul
de son avis. TIII.INER, I, 60-63,70; MLIIKLK, I, 5oo et
suiv., 42; Eusits, V, ao-5o.

c) Approbation du décret par Paul III. — Sur ce
point, nous sommes exactement renseignés par
les lettres échangées entre Trente et Rome. VER-
CELLONE, Dissertazioni accademiche, 79 et suiv.

Huit jours après la promulgation du décret, faite
à Trente (i5 avril i546), le cardinal FARNÈSE écri-
vait de Rome aux Légats pontificaux, présidents
du Concile: « Sa Sainteté fait examiner les décrets
(ceux delà Sess. îv) par tous les cardinaux. Je vous
manderai plus tard ce qu'ils en pensent, mais, dès
maintenant, je puis vous prévenir qu'au jugement
de plusieurs, recevoir la Vulgate comme authenti-
que, sans parler delarevoir et de la corriger, pourra
prêter flanc au blâme et à la critique. Il est clair
qu'il s'y trouve des fautes, qu'on peut malaisément
attribuer aux imprimeurs. Celte remarque n'a sans
doutepas échappéà vos SeigneuriesRévcrendissimes
et à tant de savants prélats. Sa Sainteté recevra
volontiers quelques éclaircissements à ce sujet. »
Voir aussi une lettre du card. SUII.BTO au légat
Marcel Cervini(le futurMarcel II), expédiée de Rome
le même jour (Vatic. lat., G177, fol. 33; cf. Abbé
THOMAS, Mélanges, 1891, p. 3i5).

Les Légats à Trente n'avaient que trop compris.
Ils répondentqne le Concile a voulu commencer ses
travaux par ces deux décrets, sans attendre la
correction de la Vulgate, qui prendra du temps. Ils
ajoutent qu'il n'était pas possible de déclarer dans
un même décret que la Vulgate est défectueuse,
mais qne néanmoins on la rend obligatoire (24 et
26 avril). L'explication ne parut pas satisfaisante,
et le cardinal Farnèse écrit encore le 29 mai : a En
ce qui concerne le décret sur la Vulgate, les car-
dinaux députés (ceux de la Commission romaine)
ne voient point de biais qui évite tous les inconvé-
nients, et ils seraient bien aises qu'il n'eût pas été
fait. Quand on aura fait disparaître les fautes
dues au temps, aux imprimeurs et aux copistes
(quam emendatissime imprimatur, portail le décret),
le remède ne sera que partiel; que si l'on vent
aller plus au fond et corriger celles du traducteur
lui-même, on se jette dans une entreprise longue
et mal définie, qui entraîne après elle mille diffi-
cultés. »

Peu de temps après, 8 juin i5/|6, une dernière
réponse des Légats de Trente vint mettre fin au mal-
entendu.

« On ne pouvait laisser d'approuver la Vulgate,
sanê aller contre le désir de tous les évêques et de
nombreux théologiens présents au Concile. En peu
de temps, les catholiques ne sauraient plus où cher-
cher la vraie Bible, tant chaque jour on en voit sur-
gir de nouvelles, différentes les unes des autres en
des points importants, et propres non seulement à
fomenter les erreurs actuelles, mais encore à four-
nir un aliment à des hérésies fu'.ures. Noire vieille
Vulgate, au contraire, ne fut jamais suspecte d'héré-
sie, ce qui est l'essentiel dans les Livres saints
(la quale non fu mai so-petta d'eresia ; la quale
parte è la potissima nei libri sncri)». C'est sur cette
dernière déclaration que Paul 111 approuva le décret
Insuper.

Conclusion. i° Le décret ne porle pas directement
sur l'édition romaine, dite sixto-clémentine, qui ne
devaitparaître que quarante-six ans plus tard (i5o,2).
Cette édition a été rendue officielle par le bref
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de Clément VIII, Cum sacrorum lîib'iorum Vul-
gatae, qu'on imprime immédiatement après la pré-
face de cette même édition. 2° Il ne porte sur aucune
édition de la Vulgate en particulier, mais sur laVer-
sion Vulgate, dans la mesure où elle est garantie
par l'usage que l Eglise universelle a fait de l'Ecri-
ture. 3° Cette version se recommandepar sa valeur
dogmatique, elle n'énonce pas d'hérésie ; et donc on
peut la lire impunément. De là la distinction du
card. FaANzELiN, entre « textes qui par eux-mêmes
ont trait à la foi ou à la morale », et les autres
« qui per se non pertinentad aediticationemdoctrinae
chriitianae » (thesis xix). 4" Fn ce qui concerne les
textes dogmatiques, la conformité substantielle de
la Vulgate avec les textes originaux est supposée
(ad summam rei quod altinct), dit l'encyclique Pro-
videntissimas Deus. On a le droit de faire cette sup-
position, pour une raison théologique, qui est
l'usage dix fois séculaire de l'Eglise latine, contrôlé
par le témoignage conforme des autres versions
catholiques anciennes, notamment celle des Sep-
tante.

d) Identité substantielle. — Qu'il s'agisse de la
conformité d'une version avec son texte original,
ou de son unité interne, malgré les différences pré-
sentées par ses diverses recensions, il est bien diffi-
cile de inarquer avec certitude où finit l'identité
substantielle. Parbonheur.dans lecasde la Vulgate,
nous avons un certain nombre défaits indubitables,
qui permettent de se faire une idée graphique des
diiïérences compatibles avec cette identité.

v.) C'est un fait constant que, pendant les cinq
premiers siècles, l'Eglise entière (à l'exception des
Syriens et des Coptes) a lu la Bible dans la ver-
sion des Septante ou dans sa translittération lati-
ne; et que les quatre premiers conciles oecumé-
niques ont cité l'Ecriture d'après le même docu-
ment. A moins d'admettre que pendant tout ce
temps l'Eglise a été dépossédée de la parole de
Dieu écrite, il faut bien convenir qu'elle lisait alors
une Bible substantiellement identique à l'original
hébreu, dont S. Jérôme nous a donné la version
latine. Or, il est facile d'apprécier le nombre et
l'étendue des différencesentre les Septante et la Vul-
gate. Si critiquementonpeut penser que celle-ci est
plus conforme à l'original hébreu, ce n'est pas là
une assertion à établir par argumentation théologi-
que, en partant du décret Insaper, étant donné sur-
tout que Sixte V a solennellement déclaré que la
version des Septante est authentique. Une comparai-
son des Septante avec la Vulgate a été entreprise,
ence qui concerne les livres de Jérémie et de lob
par le P. Ferd. PRAT, Etudes, 1913, t. CXXX1V,
p. 344 ; et en ce qui concerne le livre de Tobie, par
l'auteur du présentarticle,Revue Apologétique, iga3,
t. XVII, p. 700.

/3) Lescatholiquesqui admettent que la bulle/leie;-
nus ille de Sixte Va été publiée dans les formes juri-
diques (BAUMGARTEN, Die Vulgata Sixtina von 1590,
dans B. Z., t. V, p. 28-3g; E. MANGBNOT, Dict. Bibli-
que de Vigouroux, col. 24ga), doivent conclure
que la Vulgate de i5yo et la Vulgate de 1592 ont été
respectivement déclarées authentiques, en dépit des
différences qui les séparent. [It n'est que juste
d'ajouter ici que la plupart des auteurs catholiques,
et tout récemmentencore Louis Pastor, tiennent que
la bulle en question n'a jamais eu force juridique,
par défaut de publication]. Mais, môme dans l'hypo-
thèse de la publication, il suffit de ne pas perdre de
vue que le décret Insuper, la bulle Aeternus ille, etle
bref de CLÉMENT VIII Cum Sacrorum (qui du reste
abroge l'acte de Sixte V), envisagent dans la Vulgate
une source d'enseignement dogmatique (dd aedifi-

cationem doctrinae christianae), plutôt qu'une ver-
sion fidèle; puisque sa conformité avec les textes
originaux n'est que supposée,et à un degré compor-
tant des défectuosités,mais sans hérésie. »

On comprenddès lors laprescription du décret Insu-
per: « et utnemoillam(Vulgatam)rejicere quovis prae-
lextu audrat vel praesumat », et les déclarations
de Sixte V, en apparence plus décisives : « declara-
mus eamVulgalam... quae pro authenlica a Concilio
Tridentino recepta est, sine alla dubitalione aut
controversia censendam esse banc ipsam quam mine,
prout oplimefïeri potait, emendatam..., mine demum
etiam Apostolica nobis a Domino tradita. auctori-
tate comprobatam,pro vera, légitima, authentica... »
La part faite du style dans ces formules protoco-
laires, il reste encore que celui-là enfreindrait la loi
de l'Eglise, qui, dans un esprit d'indépendance et
surtout de mépris, refuserait d'employer la Vulgate
dans les « leçons publiques, disputes, prédications
et expositions de l'Ecriture ». Mais le respect de la
discipline ecclésiastique est compatible avec les
droits de la critique. Et qu'on ne nous oppose pas
un décret rendu le 17 janvier 1576, défendant « de
rien avancer qui fût contraire à l'édition latine de
la Vulgate, quand ce ne serait qu'une période, une
assertion, un membre de phrase, un mot ou un
iota ». On a longtemps douté de l'aulhenlieité du
décret, mais en admettant qu'il soit authentique
(Cf. P. BATIFFOL, Le Vatican, de Paul III à Paul V,
d'après des documentsnouveaux,Paris 1890^.72-76)
il a été interprété par l'autorité compétente, comme
une défense de rien avancer, en matière de foi et
de moeurs, qui soit contraire à la lettre de la Vul-
gate. FRANZELIN, O. L, tlies. xix, 3e éd., p. 563. Ce
qui n'abolit pas le droit de s'en écarter, quand elle
n'est pas conforme au texte original certain. Certes,
même alors, le théologiengarde le droit d'argumen-
ter du texte de la Vulgate, qui, jusque dans ses
insuffisances comme version de l'Ecriture, reste un
témoignagede la foi traditionnelle.

-/) La conformité de la Vulgate avec le texte ori-
ginal est à des degrés divers. Tout le monde admet
qu'en bien des passages la version dit la même chose
que le texte, mais autrement. C'est la différence
dite « modale» par le cardinalFranzelin. L'exem-
ple classique est ici Ipsa conleret caput taum (Gen.,
m, i5 ), que D.QUENTINmaintient comme remontant
à S. Jérôme. Avec ipsa, on a l'expresssion directe du
triomphe de Marie sur le serpent ; avec ipse, le
texte n'énonce qu'indirectement celle même vérité.
En d'autres cas, l'identité de sens est moins claire
encore et demande à être étudiée de près. Signalons
seulement ISAÏE, IX, 2 ; XVI, I; Jérémie, xxxii, 22;
Psaumes, cix, 3; CXXXVHI, 17 ; Proverbes, vin, 35;
Ecclésiaste,vu, i4; Cantique, iv, 1 ; Luc, xxn, 19, ao,
Jean, 1, g, i3 ; v, i4 ; vin, 25 ; Rom., v, 12 ; Apoc,
v, 12.

Le P. CORNELY, Introd. gêner., édit. 2% I, p. 45/,
fait observer que le décret Insuper n'a pas tranché
les cas qui étaient discutés entre théologiens catho-
liques avant le Concile. La Vulgate traduit, I Cor.,
xv, 5i : omnes quidem resurgemus, sed non omnes
immulabimur,tandis que le texte grec porte le con-
traire : 7Tâyr;; où xci^/iOr^o/J^Ox, —avTê^ Ss oû.ï,y:/r,7d>jz6x(nous
ne mourrons pas tous, mais nous serons tous transfor-
més). S. Jérôme a connu le texte grec et même la
version latine : omnes quidem non dormiemus (cf.
Epist., exix, n. 7) ; néanmoins la version : omnes
quidem resurgemus a prévalu de bonne heure.
Melchior CANO (LOC. theol., II, i4-) sait que des théo-
logiens ont cru avoir raison de la difficulté par des
subtilités peu dignes de la théologie ; pour lui,
qui a été théologienau Concile de Trente, et précisé-
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ment alors qu'on préparait la sess. iv, ils'en tient au
texte grec, parce que la traduction latine de ce pas-
sage dans la Vulgate n'a jamais été recommandée
par l'usage constant et dogmatique de l'Eglise.

Encore une fois, la Vulgate n'est pas parfaite ; et
l'Eglise elle-même nous a avertis de ses imperfec-
tions. En définitive,c'est peu de chose dans un gros

livre comme la Bible. Les incertitudes qui en peu-
vent résulter n'ont rien de déconcertant pour un
catholique. Plus haut que textes et versions, il y a
pour lui la traditionvivante, qui parle distinctement
par le magistère ecclésiastique.

Alfred DURAND, S. I.

Y
YOGA, YOGHISME. — Par ces mots on entend

une discipline « théosophique » orientale, accréditée
de nos jours par des esprits désemparés, et suivant
laquelle l'âme humaine aurait le pouvoir de se divi-
niser par recueillement, et d'accroître ainsi sa puis-
sance, son rayonnementet son bonheur. Nouscroyons
avoir discerné nous-même ailleurs, en quelques li-
gnes, le gouffre qui sépare le yoghisme de l'ascèse
(Thèse compl. de doctorat es lettres, Paris, igi4,
note 34). Mais plus spécieux en tant que contrefaçon
de la mystique chrétienne, le yoghisme, à ce titre,
mérite, en raison des illusions qu'il entretient, la
réfutation qui doit en condamner le néant eudémo-
nique, éthique et social.

Il est exact que le yoghisme propose à l'âme un
idéal unitif ; son nom même signifieraitunion, union
avec Dieu. Mais de quel Dieu s'agit-il? D'un principe
essentiel « caché en toutes choses et surtout dans
l'homme... » (Frantz HARTMANN, Philosophie yoga,
1920, pp. 23-25); d'un dieu indéfini plutôt qu'infini;
d'un devenir plutôt'que d'un Etre; d'un objet vir-
tuel, et surtout illusoire, qui se déroule de lui-même
au fond de nous, où il est inclus. Etre yoghi, c'est
faire « un effort méthodique de perfectionnement
pour la réalisationdes pouvoirs latents de l'Etre hu-
main » (POTEL, La divine réalisation; Synthèse des
Yogas, 1912, p. 8); pratiquer la yoga, c'est atteindre
« la manifestationde Dieu dans l'homme, la vie di-
vine sur Iaterre »(W.,p.325).Cetteambitionabsurde,
à supposer qu'elle fût réalisable, correspondrait à
un dédoublement de l'homme, nullement à une
union. La doctrine chrétienne proposeà notreamour
ou oppose à notre impiété un Dieu toujoursobjectif
e fqui, lors même qu'il se communique à nous, reste
évidemment distinct, comme sa grâce laisse notre
nature intacte. Il est logiquede parler d'union entre
l'abîmede notre misèreetl'infinide cette miséricorde;
mais il est contraireà l'espritde la yoga de se repré-
senter en dehors de nous un Dieu personnel, acces-
sible, communicable, puisque les maîtres du yog-
hisme le déclarent « hors d'atteinte par qui que
ce soit Ï (D. A. COURMKS, Traité de Raja-Yoga,
Public, théosophiques, igi3, p. 61). Christianisme
et yoghisme sont donc inconciliables.

Des essais de conciliation, fondés sur une contre-
façon des dogmes ou une interprétation symbolique
de leur contenu, ne rendent que plus suspecte, et
pius vague,cettecaricatureimpiedu mysticismechré-
tien. ConfondreDieu, la Nature et l'Homme, comme
« inséparablesdans un seul Tout » (HARTMANN, op.
cit., p. 25), ce n'est pas copier, ce n'est même pas
rappeler la Trinité divine. S'autoriser de cette confu-
sion pour naturaliser « le Saint-Espritau-dedans de
nous », non pas comme un visiteur, mais comme la
source de la Lumière, de « Jésus émanant dans
l'Eternitéde Jéhovah», ce n'estpasdiviniserl'homme,
c'est réduire Dieu, c'est lui substituer notre huma-
nité. C'est par une métaphore également grossière
et à la conditionde vider les mots de leur sens,qu'on
se flatte de susciter la vie du Christ en nous (pp. 4-

6), parce qu'on invite l'Esprit à triompher de l'igno-
rance, comme la Résurrection triomphe delà mort !

« Notre but », écrit Maurice POTEL (op. cit., pp. 324-
3a5), « est de montreraux disciples de laYoga que...
l'Evangile du Christ leur offre le plus puissantexem-
ple de la vie divine pleinement réalisée sur la terre,
c'est-à-dire du but ultime de la yoga. » Le lecteur a
bien lu : « exemple » impliquant une multiplicité
d'incarnations,un Homme-Dieu tiré à d'innombra-
bles exemplaires. Quant à ceux qui voudraient voir
dans de tels textes une apologie du Christ, M. SAGE
(La Yoga ou le Chemin de l'Union divine, igi5, —
p. 84) les détrompe : pour lui, l'auteur de l'Imita-
tion, pour lui sainte Thérèse n'adorent qu'un Dieu
impersonnel. Ils l'appellent Jésus ? Mais « il serait
aussi inintelligent de les entendre au propre que de
voir un homme joufflu dans le vent du Nord quand
on l'appelle Borée ».

Ce panthéisme n'en prétend pas moins annexer le
mysticismechrétien. « La Yoga peut être considérée
comme l'élément providentiel où s'uniront, avec les
études et les lenteurs nécessaires, l'ascétisme hin-
dou, la mystique chrétienne, et le psychisme expé-
rimental » (JOUNKT, Avant-propos de la traduction
du Traité de Yoga de PATANDJALI). Mais le but du
yoghi n'est pas la contemplation ni l'amour; c'est
l'acquisition de la puissance humaine et du bonheur
mondain, c'est une concupiscence tendue vers ici-
bas : « Une initiation est un ensemble d'actes qui
ont pour but et pour effet de mettre l'homme,

. . en
relations avec les forces électrotelluriques, et lui
donner sur elles,mais sur elles seules,une certaine
maîtrise ». (SEDIR, LeFakirisme hindou et les Yogas,
Chacornac, 1 g 11, pp. ia-i4). Il ne s'agit donc là que
de biens terrestres, de ceux qui allèchent l'avarice,de
ceux qui exaltentl'orgueil. On convoite, et pour soi
seul, la connaissance de l'avenir, du passé, des pré-
tendues existences antérieures (PATANDJALI, Traité,
de Yoga, éd. de igi4, P- 9); on se promet toutes sor-
tes de facultés miraculeuses ou magiques (id.
p. 10; — cf. D. A. COURMES, op. cit., p. 107); gué-
rir d'un mot les malades, s'élever dans les airs,
marcher sur l'eau; mais rien de tout cela n'est pré-
senté comme le don d'un Dieu extérieur, c'est le ré-
sultat prétendument constantd'unexerciceaccessible
à chacun : « L'ascète peut atteindre l'étal de médita-
tion extatique par une profonde dévotion à Tawara...
recueillir la pensée puis la tourner vers l'Absolu...
La maîtrise de l'ascète s'étend sur l'atome et sur l'in-
fini. » (PATANDJALI, pp. a3-4o). Le moyen qu'on feint
de divulguer n'est pas décrit,il ne consisteque dans
un motincompréhensiblepourlesnon-initiés,etvrai-
semblablement synonyme d'attrape nigauds dans
la bouche des autres : faire samyama ! Ex. : « On
fait samyama sur ses yeux, et l'on se rend invisible,
etc. » (GOURMES, op. cit., pp. II3-I34 et sq.)

« Quand l'homme s'est rendu maître » [des pas-
sions] « il s'aperçoit qu'il est devenu en même temps et
sans le chercher le maître de la Nature entière. En
attendant', dès que son ascension a dépassé un cer-
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tain niveau, l'homme possède ce qu'on appelle des
pouvoirs. Ces pouvoirs sont divers... tel lit dans les
coeurs, cet autre est clairvoyant, celui-ci guérit par
l'imposition des mains, un autre éteint un incendie
par son geste et sa prière; celui-là pourrait sans
danger s'asseoir auprès d'un tigre affamé... Néan-
moins je n'insisterai pas, parce que notre Occident
persifle tout ce qui le dépasse, et parce que person-
nellement je n'ai pas de preuve et je doute jusqu'à
nouvel ordre. » (SAGE, op. cit., p. 85).

Les contradictions de ce texte, et ses réticences,
montrent le peu de sécurité qu'inspire le yoghisme
à ses propres docteurs. Vue du dehors, la doctrine
est encore plus compromise par la variété de ses
éléments.

Les historiens les plus autorisés du yoghisme ont
noté la multiplicité des affluents (GARBB, Sâmkhya
und Yoga, Grundriss der Indo-ArischenPhilologie,
Strasbourg, i8g6, pp. 34, 36, 43 sq.) qui ont altéré

en le grossissant le flot peut-être pur à sa source,
mais insignifiant, du fonds bouddhique (SÉNART,
Bouddhisme et Yoga, igoo, pp. 3-4.)—C'est à ces
emprunts disparates qu'est dû le succès d'un éclec-
tisme si peu convaincant : celte « théosophie » ano-
nyme, riche d'éléments suspects que la qualifica-
tion d'anglo-hindouesuffità classer, n'est, de l'aveu
de ses « apôtres », le fruit « d'aucune des six gran-
des écoles de l'Inde antique, mais plutôt une syn-thèse... avec des éliminations et des additions »
(D. A. COURMES,Avant-Propos, p. 3 ; — texte, p. 6i).
Sous ces euphémismes, il nous est loisible de recon-
naître un vin frelaté ou tout au plus un laborieux
coupage, indigne de se comparer à la pure essence
de la Vérité.

ROBERT VAN DER ELST,
Docteur es Lettres, Docteur en Médecine.

z
ZOROASTRE.— D'après les Grecs et lesLatins,

Zoroaslre a écrit des ouvrages d'astrologie, de magie,
de présages et pronostics, de médecine, dont il nous
reste de courts fragments ; il aurait vécu plus de six
mille ans avant notre ère. D'après les Parsis et les
Guèbres de la Perse et de l'Inde, successeurs des
Persans mazdéens et des mages, Zarathushthra, fils
de Pourushaspa, descendant de Spitama, a écrit
l'Avesta et a fondé le culte du feu ; il aurait vécu
de six à sept cents ans avant notre ère. Les frag-
ments conservés en grec n'ont d'ailleurs rien de
commun avec l'Avesta. — Dès le début de notre
ère, on a identifié ces deux personnages ; Pline
cependant se demandait déjà s'il n'y avait pas eu
deux hommes du nom de Zoroastre et il leur adjoi-
gnait encore Zaratus, qui est notre Zarathushthra.

Les opinions les plus diverses ont été émises et
soutenues; aussi on a écrit: « Zoroastre est-il un
personnage légendaire ou a-t-il vraiment existé?...
Date, patrie, lieu de sa prédication, autant de ques-
tions passionnantes et presque insolubles » .

Confé-
rence faite au Musée Guimet, igo8, p. a3i (Bibl. de
vulg., t. XXX).

On peut chercher à concilier les diverses tradi-
tions en supposant d'une part que le nom d'un
Zoroastre, plus ou moins légendaire, a été associé
par les Grecs et certains Syriens à l'astrologie, à Ja
la magie et au culte du feu, comme ils l'ont fait en
diverses mesures pour Pétosiris, Osthanès, Hermès
Trismégiste, Prométhée, Yônitos fils de Noé, et,
d'autre part, qu'au VIe siècle avant notre ère, sous
Hystaspe, père de Darius Pr, un certain Zarathush-
thra (Zaratus, Zoroastre), fils de Pourushaspa, a
réformé la religion des Mages, comme un autre
Zaratus(Zoroastre), fils de Choragan, a voulu le
faire encore (avec Mazdak) au vie siècle de notre
ère. Dans cette hypothèse, le fils de Pourushaspa,
qui aurait vécu 77 ans, serait originaire du pays
d'Ourmiah, se serait instruit dans l'Inde, aurait con-
verti un roi de Bactriane et aurait dogmatisédans
toute la moyenne Asie ; de sorte que certains Grecs
en ont fait un maître de Pythagore et que certains
Syriens l'ont mis en relation avec les Israélites
durant la captivité de Babylone, et ont même été
parfois jusqu'à le supposer disciple du prophète
Jérémie.

On peut au contraire négliger la tradition maz-
déenne, qui semble très récente, et s'en tenir à l'é-
tude intrinsèque de l'Avesta(faits, idées et langue),

pour en augurer l'époque à laquelle pouvait vivre
son auteur. On en est arrivé, dans cet ordre
d'idées, aux résultats les plus divergents: certains
le plaçaient un millier d'années, sinon plus, avant
notre ère, tandis que quelques-uns regardaient son
ouvrage, l'Avesta, comme un apocryphe rédigé par
les Parsis après la conquête arabe. On peut s'en
tenir ici à la solution intermédiaire, donnée ci-dessus
à l'articleIRAN (RELtGiONDEL'),parleR.P. LAGRANQE:
l'auteur de l'Avesta serait inconnu. Ce serait un
grand esprit créateur, qui aurait caché son nom
et se serait couvert de l'autorité vénérée du légen-
daire Zoroastre,pour accréditer l'Avesta, vers l'an
i5o avant notre ère, au temps où Mithridate le
Grand anéantissait la puissance grecque dans
le territoire persan. C'était d'ailleurs l'époque des
pseudépigraphes, celle du Livre d'Hénoch et des
Sibylles. Cf. Revue Biblique, igo4, p. 45. Pour le
R. P. Lagrange, il n'y a donc qu'un seul Zoroastre,
celui des Grecs, patron des astrologues et des magi-
ciens, que les Constitutions Apostoliques identifient
même avec Nemrod.

La question de la personnalité de Zoroastre et
de la date du premier Avesta est d'ailleursdevenue
assez secondaire, car un texte syriaque, inutilisé jus-
qu'ici, nous a appris que notre Avesta n'était pas
écrit au début du vie siècle de notre ère ; il était
conservé de mémoire par les prêtres mazdéens(mo-
beds) et enseignéde bouche à bouche dans les écoles,
comme l'ont été chez nous la religion et toutes les
sciences des Druides. Mahomet, qui connaissaitbien
les Mages, ne les a pas mis au nombre des « gens du
Livre », parce qu'ilsn'avaientpas encorede livre reli-
gieux. C'est sous le dernier roi sassanide, Yezde-
gerd III (632 à 652), lorsque les rapides succès des
musulmans ont fait craindre l'évanouissement de
l'empire perse et de sa religion, qu'un gouverneur
intelligent a réuni les plus vieux mobeds des diver-
ses provinces « qui ont récité devant lui l'un après
l'autre les traditions des rois et les vicissitudes du
monde ». Dans leurs récitations mises ainsi bout à
boul, on a découpé soit l'histoire légendaire de la
Perse,soit notre Avesta,ainsi que d'autres ouvrages
perdus.

Cette reconstitution du code religieux des Maz-
déens (Avesta),par voie de récitation avec additions
et suppressions, semble avoir été faite plusieurs fois,
d'abord par Tansar,vers 326, sous le premier roi sas-
sanide Ardaschir, puis par Adarpad, sous Sapor II,
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vers 33g, lorsque le mazdéisme est devenu en Perse
la religion d'Etat opposée au christianisme de
l'empire romain, enfin sous Kavadh, vers 5a8, pour
constituer une nouvelle orthodoxie mazdéenne,
après le massacre destpartisansde Mazdak,qui était
alors le chef (grand mobed) de la religion persane. II
yaeudepuislors,dans la région d'Ourmiali,»un tem-
ple du feu qui alimentait tous les foyers sacrés des
Guèbres de l'Orient et de l'Occident », et une école
centrale du magisme « où se réunissaient les Mages
de tout le pays des Perses » pour y apprendre de
bouche à bouche tous les textes religieux.

Il est possible que certaines parties de l'Avesta,
surtout des parties versifiées(Gathas),aient été con-
servées fidèlement de mémoire depuis très long-
temps, vu les peines portées contre ceux qui les
oublieraient. Dieu aurait dit: « Quiconque oublie
l'Avesta, j'éloignerai son âme du Paradis,de toute
la largeur de la terre » et : « Il est rapporté dans le
Zend (dans le commentairede l'Avesta) quedansles

:

temps anciens, un homme qui avait appris l'Avesta
et qui l'avait oublié, on lui donnait la nourriture
qu'on donne aux chiens jusqu'à ce qu'il le connût
de nouveau par coeur ». Si fidèles cependant qu'aient
été les mémoires des mobeds, elles ne pouvaient
manquer, au milieu de tant de révolutions et de
reconstitutions, d'être influencées parles écritset
les pratiques des Juifs, si connus de tous, et même
par les finesses luéologiques des chrétiens, puisque
les Jacobites avaient eu l'étrange idée de faire
arbitrer par les mobeds mazdéens leurs différends
christologiques avec les Nesloriens. Quand donc on
trouve une ressemblance entre notre Avesta, rédigé

après l'an 63a de notre ère, et l'Ancien ou le
Nouveau Testament, on ;,eut admettre a priori crue
l'Avesta a plagié; le contraire, qui a toutes les pré-
somptions contre lui, exigerait une rigoureuse
démonstration.

L'article IRAN duR. P. LAGRAXGH(s.-^ra t. ll)sub-
siste en entier, caril n'y a rien à changera son ana-
lyse et à son étude intrinsèque de l'Avesta; ses con-clusions aussi, relatives aux influences réciproques
des deux religions, conclusions toutes en faveur de
la Bible, sont exactes ; on peut seulementdire qu'il
les aurait établies plus facilement et plus sûrement
encore, s'il avait connu le mode de transmission de
l'Avesta de bouche à bouche et l'époque de sa der-
nière rédaction (après 632).

BIBLIOGRAPHIE: AUX ouvrages cités par le R. P.
Lagrange, ajouter:

François NAU, Etude historique sur la transmis-
sion de l'Avesta et sur l'époque probable de sa der-
nière rédaction, dans la Revue de l'histoire des
religions, tome XCV, Mars-Juin 1927, p. 1.49-199,
article dont la présente notice n'est qu'un court ré-
sumé. Chercher les traditions grecques et latines rela-
tives à Zoroastre dans Carolus CLEMEN, Fontes his-
toriae religionis persicae, 8", 116 pages, Bonn, 1920;
et la tradition mazdéenne dans Zoroastre d'après la
traditionparsie,parMlle D. MENANT,dans Conférences
faites au Musée Guimet, Paris, 1908, Bibliothèque de
vulgarisation, t. XXX, 8°, p. 223 à 276.
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